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F e u il l e t o n .

La Technique 
de l’Exportation ©utre=mer (1)

(Suite et fin)

DROIT PÉNAL

D égénérescence  
et  Criminalité

L’achat par l’exportateur de marchandises pour un 
importateur étranger constitue la partie la plus étendue 
des opérations. Elles offrent diverses formes : tout 
d’abord, la commission. Dans ce cas, l’exportateur 
traite en nom personnel. Il paie au fabricant la mar
chandise qu’il a choisie comme si elle était pour lui. 
A l’égard de l’importateur étranger il est « ducroire », 
naturellement, par usage. Il envoie la facture du 
fabricant à l’importateur ; il y joint une note de 
débours, le montant de sa prime ou commission. Son 
ducroire est jusiifié par le fait qu’il assume toute la 
responsabilité financière de l’opération. Kühn fait 
remarquer qu’au premier abord il est étrange que le 
risque financier soit enlevé au fabricant et payé par 
l ’importateur. Cela n’a rien d’étonnant toutefois, 
puisque, ainsi que nous allons le voir, c’est l'expor
tateur qui supporte tout le risque financier de l’opé
ration. Comme la prime croît avec le prix de la 
marchandise, l’exportateur peut êtfe tenté d ’acheter 
au plus haut cours. La concurrence et la surveillance 
du client sont les seuls freins qui peuvent retenir les 
exportateurs sur la voie de l’incorrection à cet égard. 
Souvent aussi ils reçoivent un escompte du fabricant 
pour le paiement rapide de la facture. Souvent encore

(1) E x tra it de la  Revue Econonique Internationale , novem bre 
4908.

L e  s u j e t  q u e  v a  t r a i t e r  d e m a in ,  s o u s  c e  
t i t r e ,  à  l a  C o n fé re n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u ,  
M . A d o lp h e  P r i n s  n e  p e u t  m a n q u e r  d ’a t t i 
r e r  u n  a u d i to i r e  n o m b r e u x  e t  a v e r t i .  
D e p u is  d e  n o m b r e u s e s  a n n é e s  p r é s i d e n t  
d e  l ’U n io n  in t e r n a t io n a l e  d e  d r o i t  p é n a l  e t  
p r o f e s s e u r  d e  d r o i t  c r i m i n e l  à  l ’U n i v e r s i t é  
d e  B r u x e l l e s ,  a y a n t  f o r m é  p l u s i e u r s  g é n é r a 
t i o n s  d e  m a g i s t r a t s ,  d ’a v o c a t s ,  d e  s a v a n t s  ; 
a j o u t a n t  à  sc»  t r a v a u x  t h é o r i q u e s  u n e  
lo n g u e  p r a t i q u e  p é n i t e n t i a i r e  ; c o m p l é ta n t  
s o n  b e s o in  d ’a c t i v i t é  i n t e l l e c tu e l l e  p a r  l a  
d i s c u s s io n  e t  l ’é tu d e  d e s  q u e s t io n s  s o c ia le s  
l e s  p lu s  a c tu e l le s ,  i l  e s t ,  e n  B e lg iq u e ,  p e u  
d ’e s p r i t s  a u s s i  o u v e r t s  e t  a u s s i  é t e n d u s  q u e  
c e lu i - c i  e t  le s  q u a l i t é s  é m i n e n te s  d e  l ’o r a 
t e u r  s u f f i s a ie n t  c e r t e s  à  a s s u r e r  le  s u c c è s  
d e  c e t t e  s é a n c e .

M a is  i l  e s t  a u s s i ,  à  l ’h e u r e  p r é s e n t e ,  p e u  
d e  p r o b lè m e s  p lu s  p a s s i o n n a n t s  q u e  c e lu i  
c h o i s i  p a r  c e t  o r a t e u r .

D é jà ,  i l  y  a  d e u x  a n s ,  p e n s o n s - n o u s ,  i l  
e n  a v a i t ,  à  l a  m ê m e  t r i b u n e ,  d é m o n t r é  l a  
b r û l a n t e  a c tu a l i t é .  C h i f f r e s  e n  m a i n s ,  
é tu d e  f a i t e  a v e c  m é th o d e  e t  d i s c e r n e m e n t  
d e s  s t a t i s t i q u e s ,  i l  a v a i t  m o n t r é  c o m b ie n  le  
p r o b l è m e  d e  l a  r é c i d iv e  s e  p o s a i t  c h a q u e

les exportateurs n ’envoient pas la facture du fabricant, 
mais une copie certifiée, sans indication de firme, de 
crainte qu’à l’avenir les clients étrangers ne s’adressent 
directement au fabricant.

A côté de la commission, où déjà l’exportateur traite 
pour son compte, il y a l’achat direct, à prix fixe. 
L’importateur fixe un prix. Tout ce que l ’exportateur 
pourra gagner en dessous de ce prix lui appartient. Le 
prix est un forfait comprenant la facture, les frais, 
l’assurance, le fret (Cif).

L’exportateur et le marchand sont ici voisins. Les 
frontières entre eux sont imprécises. Beaucoup de 
courtiers et de commissionnaires achètent des mar
chandises à bon compte en Europe, pour en aviser les 
importateurs étrangers avec lesquels ils ont un cou
rant d ’affaires. Ils sont alors des négociants ordinaires, 
achetant |-our revendre. D’autre part, beaucoup de 
négociants qui ont une clientèle d’outre-mer ne font 
leurs achats que s’ils sont avisés d ’ordres de leurs 
correspondants, en nombre et importance suffisants. 
Ils ne gardent rien en magasin, pour immobiliser le 
moins possible. A chaque commande, ils se fournis
sent au mieux. En Angleterre, ce phénomène de chan
gement du commissionnaire en marchand s’est présenté 
avec une particulière netteté. La loi ayant strictement 
réglementé la commission, les courtiers y ont échappé 
en généralisant le système de la vente à forfait (1).

11 va de soi que, dans ce cas, l’exportateur, qui a 
tous les risques, n’a pas à rendre compte au client 
d ’outre-mer.

(1) Kühn, p.

j o u r  a v e c  p lu s  d e  fo r c e ,  q u e l l e  u r g e n c e  i l  y  
a v a i t  à  t r o u v e r  p u i s  à  a p p l i q u e r  u n  r e m è d e  
l é g i s l a t i f  e t  j u d i c i a i r e  à  u n  m a l s a n s  c e s s e  
s ’a g g r a v a n t ,  p u i s q u e  n o u s  s o m m e s  a r r i 
v é s ,  e n  B e lg iq u e ,  à  c o m p t e r  5o p o u r  c e n t  
d e  r é c i d i v i s t e s  s u r  le  t o t a l  d e s  c o n d a m 
n é s  c o r r e c t i o n n e l s .  C e t t e  p r é o c c u p a t io n  
n ’e s t  p a s  d e m e u r é e  s p é c i a le  a u x  c r im in a -  
l i s t e s ;  e l le  h a n t e  é g a le m e n t  le s  h o m m e s  
p o l i t i q u e s ,  c a r  n o t r e  C h a m b r e  d e s  r e 
p r é s e n t a n t s  e s t  s a i s i e  s i m u l t a n é m e n t  d e  
t r o i s  p r o j e t s  s u r  l ’a g g r a v a t i o n  d u  r é g im e  
à  a p p l i q u e r  a u x  d é l i n q u a n t s  p r o f e s s i o n 
n e ls .

D a n s  c e t t e  h o r d e ,  c h a q u e  j o u r  p lu s  c o m 
p a c te ,  d e  m a l f a i t e u r s ,  q u e l  c l a s s e m e n t  
f a u t - i l  f a i r e ?  Q u e s t i o n  p r é a l a b l e ,  p o u r  ê t r e  
j u s t e  à  l a  f o i s  e t  p r a t i q u e .  . S p é c ia l e m e n t ,  
c o m b ie n  e n  y  a - t - i l  q u i  s o n t ,  s u i v a n t  le  l a n 
g a g e  a n c ie n  d e s  « d é g é n é r é s  » , e t  d ’a p r è s  
l ’e x p r e s s io n  p lu s  r é c e n t e ,  p lu s  l a r g e  e t  
p lu s  e x a c t e ,  d e s  « d é f e c tu e u x  ». A  q u o i  le s  
r e c o n n a î t - o n ,  p o u r q u o i  le  s o n t - i l s ,  c o m 
m e n t  le s  g u é r i r ?  L a  S o c ié té  g é n é r a le  d es  
p r i s o n s , Y U n io n  d e  d r o i t  p é n a l ,  l a  R e v u e  de  
d r o i t  p é n a l  e t  d e  c r i m i n o lo g i e ,  M . le  p r o 
f e s s e u r  G r a s s e t  d a n s  s o n  b e a u  l i v r e  : 
D e m i - fo u s  e t  d e m i- r e s p o n s a b le s , o n t  e x a 
m in é  c e s  p o s t u l a t s  d a n s  c e s  t o u t e s  d e r 
n i è r e s  a n n é e s ;  l e u r s  e f f o r t s  o n t  s u r t o u t  
d é m o n t r é  l a  c o m p le x i t é  e t  le s  d i f f ic u l té s  
d u  p r o b lè m e .  N u l  d o u te  q u e  s u r  c e  p o in t  
e n c o r e ,  M . P r i n s  n e  n o u s  a p p o r t e r a  d e s  
l u m iè r e s  n o u v e l l e s .

C ’e s t  d e v e n u  u n e  b a n a l i t é  q u e  d e  d i r e

A ces formes, qui dépendent d ’une commande ou 
d’un ordre de vente venu du fabricant, ordre d’achat 
s’il s’agit de l’importateur, et qui sont des formes 
simples, s’ajoutent des opérations plus complexes 
lorsque les deux maisons, métropolitaine et colo
niale, sont en compte courant de marchandises. Tandis 
que l’exportateur envoie des produits européens, l'im
portateur lui passe des matières premières indigènes 
que l’exportateur replace avec bénéfice. Le mouvement 
des fonds est limité à la balance des comptes courants.

Reprenons l’achat, qu’il soit à forfait ou à titre de 
commissionnaire. Il comporte des conditions de livrai
son et de paiement qui sont très variables. Souvent le 
vendeur dicte ses conditions à l’acheteur. II en est 
amsi dans les grands marchés surtout, où les transac
tions sont régulières. Mais aux colonies, en Asie, 
notamment, où il y a un négoce indigène puissant et 
des variations dans le cours des monnaies, il faut, si 
l’on veut pénétrer dans le pays, se plier à leurs 
conditions, au moins dans une certaine mesure. Nous 
avons parlé dans une précédente chronique des affaires 
d ’Indent (1). Les Anglais ont lâché, en généralisant 
cette forme, d’obvier aux incertitudes du marché indi
gène par la précision d’un contrat.

Tandis que, dans les affaires d'exportation, tout se 
règle par usages connus, les affaires d ’Indent néces
sitent un contrat spécial pour chaque livraison de 
marchandises. Heureusement, ces contrats sont im
primés. Les importateurs en possèdent des séries; les

(1) Voyez Revue économique internationale, numéro de février
1907.

q u e  la  s c ie n c e  p é n a le  a  é t é  t r a n s f o r m é e  
d e  fo n d  e n  c o m b le  p e n d a n t  c e  d e r n i e r  
q u a r t  d e  s i è c le ,  s o u s  l ’in f lu e n c e  d e  l ’é c o le  
i t a l i e n n e ,  p u i s  d e s  é c o le s  a l l e m a n d e  e t  
f r a n ç a i s e .  C ’e n  e s t  u n e  a u s s i ,  p o u r  c e u x  
q u i  c o n n a i s s a i e n t  n o s  s a v a n t s ,  d ’a j o u t e r  
q u e  l ’é c o le  b e lg e  b r i l l e  a u  p r e m i e r  r a n g  
d a n s  c e t t e  r é n o v a t io n .  E t  c e  m o u v e m e n t  
à  l a  f o i s  s c i e n t i f i q u e  e t  s o c ia l  s ’e s t  t r a d u i t  
c h e z  n o u s  p a r  d e s  i n i t i a t i v e s  h e u r e u s e s ,  
d o n t  l a  R e v u e  d e  d r o i t  p é n a l  e t  d e  c r i m i 
n o lo g ie  e s t  u n  e x e m p le .  S e s  a r t i c l e s ,  o n  
le  s a i t ,  s o u l è v e n t  d a n s  l a  p r e s s e ,  le  m o n d e  
ju d i c i a i r e  e t  l ’o p in io n  p u b l i q u e  d e s  d i s c u s 
s i o n s  v iv e s  e t  p a r f o i s  a r d e n t e s .

R é jo u i s s o n s - n o u s  d e  c e la .

Y  o y o n s - y  u n  s y m p tô m e  d e  r é v e i l  i n t e l 
l e c t u e l .  T r o p  lo n g t e m p s  e t  t r o p  p r o f o n d é 
m e n t ,  d a n s  c e s  d e r n i è r e s  a n n é e s ,  n o t r e  
a c t i v i t é  s ’e s t  l i m i té e  a u x  i n t é r ê t s  é c o n o 
m iq u e s .  P l u s i e u r s  fo i s ,  n o u s  a v o n s  d é p lo r é  
c e t t e  t e n d a n c e  t r o p  n a t u r e l l e  d é j à  à  n o t r e  
e s p r i t  n a t i o n a l ,  a c c e n t u é e  e t  a g g r a v é e  
e n c o r e  p a r  d e s  e x h o r t a t i o n s  e t  d e s  i n 
f lu e n c e s  d a n g e r e u s e s .

L e s  p r o b lè m e s  d e  s c ie n c e ,  d e  d r o i t  e t  d e  
m o r a le  s o c ia le  s o u t  p lu s  h a u t s  e t  p lu s  
u r g e n t s  q u e  c e u x - là .  I l  f a u t  le s  e n v i s a g e r  ; 
u n  p e u p le  n ’a  d e  r é e l l e  v ig u e u r ,  d e  v r a i e  
g r a n d e u r  q u ’e n  le s  é t u d i a n t ,  l e s  d i s c u t a n t ,  
l e s  r é s o l v a n t .

M . P r i n s  c o n t r i b u e  à  n o u s  e n  d o n n e r  le  
d é s i r  e t  à  n o u s  e n  m o n t r e r  l a  v a l e u r .  A l lo n s  
n o u s  i n s t r u i r e  d e  s o n  e x e m p le  e t  d e  s o n  
e n s e ig n e m e n t .

exportateurs aussi. Il suffit de s’en référer à leur 
numéro, en y ajoutant les clauses particulières ou 
supplémentaires dont on a besoin. Généralement 
l’exportateur a envoyé dans le pays d ’outre-mer un 
voyageur de commerce muni de modèles préparés 
selon les indications que lui dicte d ’abord l’expérience 
acquise, et aussi parfois les musées de modèles dont 
on parle beaucoup depuis quelque temps. On est 
tombé d’accord sur un des échantillons. L 'ordre a été 
transmis en Europe. Cela ne suffit pas. On détache de 
la commande, telle que le fabricant européen la 
livre, plusieurs échantillons (shipping samples), qui 
sont soumis à l'acheteur. L'exportateur en conserve un 
pour le cas de contestation.

Le fabricant est hors de cause, il ignore où va sa 
marchandise. Tout au plus en connait-il la direction.

L’ordre peut arriver aussi en dehors de toute col* 
lection de modèles. L’importateur a un échantillon, 
mais il désire savoir quel exportateur lui fournira à 
meilleur compte la marchandise. Il l'expédie en deman
dant les prix. C’est à l’exportateur de trouver sur-le- 
champ le meilleur fabricant aux meilleures conditions. 
On conçoit combien l’expérience et la connaissance 
des produits sont précieuses dant un cas semblable. 
Tel est le rôle de VEinkâufer, qui est souvent, nous 
l’avons dit, le chef de la maison d’exportation.

« L’Einkâufer, dit M. W . Teetzmann, rapporté par 
M. Vouters, a un poste plein de responsabilités et qui 
nécessite de grandes qualités. Son rôle, comme l’in
dique le nom, consiste à acheter. Lorsqu’arrivent les 
ordres d’outre-mer, lesquels comprennent souvent 
les objets les plus divers, des souliers et des boites
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DROIT COMMERCIAL. — c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t .  —
INEXÉCUTION PAR l e  VOITURIER. —  RESPONSABILITÉ.

—  CAUSE ÉTRANGÈRE. —  ARTICLE 34, § 2 DE LA LOI 

DU 25 AOUT 1891.— EXONÉBATION.

M anque de fondement l'action — en tant que basée sur 
la violation du contrat de transport — intentée au 
voiturier qui démontre que l'accident provient d'une 
cause étrangère qui ne peut lui être imputée.

Attendu que l’ensemble des faits cotés par l’appelant 
dans ses conclusions principales et additionnelles 
devant la Cour démontrerait que l’accident dont s’agit 
au procès provient d ’une cause étrangère qui ne peut 
lui être imputée et, partant, que l’action — en tant 
que basée sur la violation du contrat de transport — 
manquerait de fondement;

Attendu, en effet, que ces faits excluent non seule
m ent toute faute ou négligence dans le fait de l ’appe
lant, mais encore toutes hypothèses d’après lesquelles 
l’accident serait dû à une circonstance qui lui serait 
imputable ;

Qu’en substance l’appelant offre de prouver que la 
cause unique de l’accident réside dans la rupture d ’un 
essieu de la locomotive ; que celui-ci était de bonne 
qualité et n ’était pas usé; que cette rupture n’a été p ro
voquée ni par le contact anormal d ’un corps étranger, 
ni par une autre cause extérieure appréciable, et que 
ce phénomène peut se produire sous l’empire de cir
constances que la science est impuissante à déter
miner ;

Que si la réalité de ces affirmations était démontrée, 
il ne serait plus exact de dire avec l’intimé qu’il est 
possible que l’accident ait été occasionné par une cir
constance qu’il eût été au pouvoir de l’appelant 
d ’écarter, tels un défaut de graissage, un choc violent, 
un excès de vitesse, et que, dès lors, l'appelant ne 
satisfait pas au devoir de preuve que la loi impose au 
transporteur;

Attendu que l ’intimé fait valoir que l’appelant est 
dans l’impuissance d’établir que l’essieu a fait l ’objet 
d e là  vérification d’usage avant sa mise en service; 
qu’il n’est pas articulé, il est vrai, qu’il ait été soumis 
à l’épreuve du « mouton », adaptée au chnain  de fer 
de l ’Etat; mais que celle-ci ne peut avoir pva- résultat 
qu’une présomption de bonne qualité du produit; que 
l ’appelant se dit en mesure d ’apporter une preuve plus 
précise de celte qualité, en offrant d’établir directement 
que l’essieu dont il s’agit ne présentait aucun défaut, 
spécialement à l’endroit de la rupture, le métal étant 
de bonne qualité;

Que la preuve des faits 6 , 7, 8 et 9 des mêmes con
clusions et 1 et 2 des conclusions additionnelles justi
fierait que l’essieu a été contrôlé et que ce contrôle a 
été sérieux ;

Que, dès lors, ces faits, ainsi d’ailleurs que les 
autres faits cotés par l’appelant, sont pertinents et 
relevants ;

Attendu que l’identité de l’essieu semble avoir été 
suffisamment sauvegardée par les indications con
signées dans un procès verbal dressé quelques jours 
après l’accident ;

Attendu que parmi les faits articulés par l’appelant, 
les uns sont de nature à être établis par une expertise, 
les autres par une enquête ; qu’il échet d  ordonner 
l’une et l’autre de ces mesures, ainsi qu’il sera dit au 
dispositif ci-après ;

jusqu’aux articles de parfumerie, des bronzes et des 
objets d ’art jusqu’au beurre et au fromage, c’est l’ache
teur qui indique quels sont les meilleurs fournisseurs, 
se met en rapport avec eux, et, en présence d’une 
étroite conc urrence, donne des ordres au fournisseur 
le meilleur et le moins cher. Mais son rôle ne se borne 
pas seulement à la recherche des meilleurs fournis
seurs ; il doit connaître le goût du public auquel est 
destinée sa marchandise, savoir exactement si l’article 
est vendable, afin que le destinataire n’ait pas de 
déception... Il est donc à peine besoin de mentionner 
qu il doit avoir une connaissance personnellement 
acquise pratique, et non seulement théorique, des 
pays étrangers, de leurs mœurs, de leurs usages. 
Comme ensuite il doit traiter et recevoir les acheteurs 
d’outre-mer qui viennent en Europe, il doit avoir une 
connaissance parfaite des langues étrangères, avoir des 
manières d’homme du monde et être de commerce 
agréable. Il doit être aussi habile comme vendeur que 
comme acheteur... (1) »

Souvent le fabricant délivre un modèle de fabrica
tion à l’exportateur. Celui-ci l’expédie, si possible, à 
l’importateur, pour le faire agréer. Mais parfois toutes 
ces précautions ne servent à rien. Si le cours des mon
naies a changé, il est beaucoup de pays, d ’Extrême- 
Orient, par exemple, où le client indigène prétexte 
abusivement d ’un détail pour se libérer, de la prise de 
livraison. Les Anglais ont essayé de parer à ces acci
dents, notamment dans les contrats d’Indent, par une 
clause d’arbitrage. Mais dans certains milieux, avec

(t) P . 45. E x tra it de E xport und Im port, p . 6,
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Attendu que l’appelant, conclut à ce que le jugement 
dont appel soit également mis à néant en ce qu’il n ’a 
pas débouté l’intimé de son action, en tant que basée 
sur l’article 1382 du Code civil ; que l’intimé a solli
cité devant le premier juge, comme il le fait encore 
devant la Cour, de pouvoir conclure ultérieurement 
sur ce point; mais qu’il n’y a pas lieu de faire droit à 

ladite demande de sursis; que, dès le 11 juillet 1906, 
l’appelant a conclu à ce qu’il soit « ordonné au 
demandeur de préciser les fautes qu’il impute au 
défendeur comme base de l’action fondée sur l’a r
ticle 1382 du Code civil » ; que l’intéressé a eu le 
temps de réunir tous les éléments nécessaires à l’inten- 
tement de son action; que, dans ces conditions, il 
serait contraire à la bonne administration de la justice 
de permettre à  un demandeur de retarder la solution 
d’un litige en réservant la discussion d’une partie de 
son action uniquement afin qu’il pût trouver la justifi
cation de celle-ci dans les mesures d’instruction solli
citées par son adversaire;

Attendu que 1 intimé est encore recevable aujourd’hui 
à conclure sur ce point; qu’il demande subsidiairement 
à être admis à prouver certains faits « tant pour 
défense à l’appel que pour être déduit telles consé
quences que de droit relativement à  son action en tant 
que basée sur l’article 1382 du Code civil » ; qu’il 
conclut en réalité, sur celte action, puisque les faits 
qu’il cote constituent une articulation de faute à  charge 
de l’appelant; qu’ils sont à  ce point de vue, pertinents 
et relevants dans leur ensemble et ils doivent aussi 
être admis en termes de preuve contraire des faits 
cotés par l’appelant;

Attendu que ce dernier ne sollicite pas la réforma
tion du jugement en tant qu’il a institué une expertise 
médicale à  l ’effet de constater l’état de l’intim é; qu’il 
convient de maintenir cette disposition, sans rien pré
juger et tous droits des parties restant saufs;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï en audience publique 
M. l’Avocat général D e n s , en son avis conforme, reje
tant toutes conclusions et réserves autres ou contraires, 
met à  néant le jugement dont appel en ce qu’il a 
déclaré dès ores établie l’action en tant que basée sur 
le contrat de transport et a condamné l’Etat aux frais 
faits jusqu’au jour du jugement;

Ém endant et avant faire droit sur l’action basée 
sur le contrat de transport, adm et l’appelant à 
prouver par toutes voies de droit, témoins compris, 
que :

a) Le déraillement est dû uniquement à la rupture 
de l ’essieu d’arrière de la locomotive, la rupture de la 
bielle d ’accouplement étant une conséquence de l’acci
dent;

b) Cette rupture qui s’est produite au ras du moyeu 
du côté intérieur, a été provoquée ni par le contact 
anormal d ’un corps étranger, ni par une autre cause 
extérieure appréciable, abstraction faite de la fatigue 
qui résulte nécessairement du service ;

c) Aucun essieu n’est mis au service sans que la 
fourniture, dont il fait partie, ait été soumise à 
l’épreuve de résistance prescrite par les règlements, 
d ’accord avec les enseignements de l’expérience et de 
l’art de l’ingénieur;

d) Les essieux sont visités chaque jour après le 
service ;

e) Ils sont, en outre, comme toutes les parties de la 
locomotive, soumis à une visite approfondie chaque 
fois que la locomotive est envoyée à l ’atelier pour une 
cause quelconque;

f ) La locomotive litigieuse a passé à l’atelier, pour 
la dernière fois avant l'accident, le 30 novembre 1905 ; 
qu’à cette occasion a eu lieu la visite approfondie, qui 
n’a fait découvrir aucun défaut quelconque à l’essieu, 
et que l’essieu porte la marque de la Société Cockerill 
à Seraing ;

g) De temps immémorial les épreuves auxquelles les

des arbitres indigènes, le remède ne vaut pas mieux 
que le mal. Le plus souvent, la marchandise refusée 
définitivement est consignée chez un correspondant, 
qui la vend au mieux, c’est-à-dire généralement à 
perte.

Reprenons notre exposé : Voilà la marchandise 
délivrée et acceptée. Comment se comporte la question 
des paiements? L’exportateur a payé le fabricant 
dans le mois de la livraison contre un escompte. Telle 
est la meilleure forme. Certes, on rencontre encore 
des exportateurs qui règlent le fabricant en réservant 
sa responsabilité en cas de non-agréation à destina
tion, mais c’est mal vu des industriels, et, quand on 
veut réussir, on y renonce le plus possible (1).

Du côté de l’importateur, celui-ci règle, soit par 
l’envoi de produits tarifiés, soit par du papier. Dans 
le premier cas, l’exportateur doit placer ces produits. 
C’est une complication, et beaucoup de maisons se 
localisent dans l’exportation en exigeant le règlement 
en argent. C’est presque devenu la règle.

Nous avons vu dans des études antérieures (2) com
ment à la place de la traite remise par l’exportateur 
au banquier local, puis transmise par celui-ci à son 
correspondant d’outre-mer, qui encaisse et finalement 
envoie l’argent, ce qui peut durer des mois, on voit la 
banque, grandie et enhardie, avancer 75 p. c. de la 
facture, parfois le montant entier, moyennant un * 
escompte qui est moins élevé que l’ancien et qui pro-

(4) Kühn, p. 72.
(2) Cf. Revue économique internatioTiale, numéros de 

novembre 1906, de février et de novembre 1907.
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essieux sont soumis lors de leur réception par l’admi
nistration des chemins de fer de l’Etat belge, con
sistent, comme actuellement, dans un examen de tous 
les essieux, destiné à constater les défauts extérieurs 
et apparents et dans l’essai au mouton d’un essieu sur 
cinquante;

h) Ces épreuves sont celles qui sont usitées dans la 
pratique industrielle ;

i) Les essieux en acier, même les essieux coudés 
sont soumis à plus de fatigue que les essieux droits, 
restent normalement en service pendant vingt à 
trente ans et même davantage ; l’acier, à la différence 
du fer ne devient pas cassant par l’âge ; la seule limite 
apportée, dans la pratique industrielle, au service des 
essieux est la limite d ’usage des coulants ; celle-ci était 
loin d’être atteinte dans l’espèce; l’usure n ’était que 
de 3 millimètres pour l’un des coulants et de 3 1/2 mil
limètres pour l’autre, alors que la limite admise, même 
pour les essieux coudés, est de 15 millimètres;

;) A la date de l’accident il n’existait, au point de 
vue scientifique et industriel, aucune raison de retirer 
du service l’essieu litigieux;

k) Les marques de l’administration appose, suivant 
les circonstances sur les pièces destinées aux essais ou 
présentées en réception, sont appliquées au moyen 
d’un ciseau ou burin à m ain; ces marques n’ont d’uti
lité que pour l’exécution du marché du fournisseur et 
ne tardent pas à disparaître après la mise en service ;

R éserve à l ' i n t im é  la  p re u v e  c o n t r a i r e  p a r  le s  

m ê m e s  m o y e n s  e t  1 a d m e t  à p ro u v e r  le s  f a i ts  s u iv a n ts ,  

c o té s  e n  te rm e s  d e  p re u v e  d ire c te  d e  l ’a c t io n  b a s é e  s u r  

l ’a r t ic le  1382 d u  C ode  c iv il  :

1° Que le déraillement n’est point dû uniquement à 
la rupture d’un essieu, mais également à la rupture 
d’une bielle d’accouplement;

2° Que la locomotive avait déjà subi des réparations 
nombreuses et un long usage et n’était plus suscep
tible de service que sur des voies secondaires, à trafic 
très peu accéléré ;

3 Que la voie forme une courbe très prononcée 
entre Montignies et Châtelineau;

4° Que l’accident s’est produit au passage de 
l’excentrique ;

5° Que la train marchait au moment de l’acciden! à 
une allure désordonnée;

6° Que toutes les recherches faites immédiatement 
après l’accident ne révélèrent point l’existence d'une 
marque de fabricant, d ’épreuves ni de numéros sur 
l’essieu brisé ;

Commet comme experts, à défaut par les parties 
d ’en convenir d ’autres dans les délais légaux, 
MM. Reckers, ingénieur à Bruxelles ; Huberti, profes
seur d'exploitation de chemins de fer, à Bruxelles, et 
Braet, professeur à l’Université de Louvain. à Bruxelles, 
qui, serment préalablement prêté entre les mains de 
M. le Président de ce siège ou du Magistrat qui le rem
placera, examineront l’essieu dont s’agit au procès, et, 
dans un rapport motivé, donneront leur avis sur les 
points suivants :

a) Cet essieu présentait-il ou non un défaut, spécia
lement à l ’endroit de la rupture; le métal était-il de 
bonne qualité?

b) Le diamètre de l’essieu avait-il atteint la limite de 
l’usure fixée dans la pratique ?

c) E x is te - t - i l  d a n s  l ’é ta t  a c tu e l  d e  la  s c ie n c e  d e  P in -  

g é n ie u r ,  u n  m o y e n  d ’e m p ê c h e r  q u ’u n e  p iè c e  d e  m é ta l 

d e  b o n n e  q u a l i té ,  n e  p r é s e n ta n t  a u c u n  d é fa u t ,  se  b r i s e  

s a n s  c a u s e  a p p a r e n t e ,  s o u s  l ’e m p i r e  d e  c i r c o n s ta n c e s  

q u ’il e s t  im p o s s ib le  d e  d é te r m in e r  e t  d e  p ré v o ir ?  L a 

s c ie n c e  e n v is a g e - t- e l le  c es  c a s  c o m m e  d e s  c a s  d e  fo rc e  

m a je u re  ?

Dit que les experts feront droit à toutes réquisi
tions utiles des parties et qu’ils prendront connaissance 
des procès-verbaux de l’enquête et de tous autres 
documents de renseignements propres à faciliter leur 
mission ;
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Et statuant sur l ’action en tant que basée sur l’ar- ^  
ticle 1382 du Code civil, adm et l’intimé à prouver 
par toutes voies de droit, témoins compris, les faits 
transcrits ci-dessus sous les n,s 1° à 6°;

R éserve à l’appelant la preuve contraire par les 
mêmes moyens^

Commet M. le Juge de paix du canton de Châtelet 
pour tenir les enquêtes ci-dessus ordonnées ;

R éserve les dépens ;

Confirme le jugement en ce qu’il a ordonné une 
expertise à l'effet de déterminer les conséquences pour 
l ’intimé de l’accident dont s’agit.

Brux. (3e ch.), 7 déc. 1 9 0 8 .

Prés. : M. W e l l e n s .  A v. gén. : M. d e  H o o n .

Plaid. : MMes A. et F. L e c l e r c q  c .  H e l in .

(M. et S. F ... c. F ...)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — c o n v e n t io n

FRANCO BELGE. —  EXEQUATUR. —  DÉCISION BASÉE 

SUR UN TITRE IRRÉGULIER. —  REVISION INTÉGRALE.*

—  IMPOSSIBILITÉ

Lorsqu'un jugement français, motivé sur ce que les 
conclusions du demandeur ne sont pas contestées, 
qu'tlles ont été vérifiées et paraissent justes, se borne 
à condamner les défendeurs à payer, si le juge fran
çais a été induit en erreur et si le document sur 
lequel il a fondé sa décision est un fa u x , le jugement 
n'en reste pas moins debout avec toute l'autorité que 
lui donne la chose définitivement jugée, et en pour
suivre l exécution n'a rien d'illicite au point de vue 

! juridique.
Les tribunaux belges ne peuvent rechercher et admettre 

que le titre dont le tribunal français s'est servi pour 
condamner est faux  et ne peuvent par conséquent 
procéder à l'examen même du litige, à sa révision 
intégrale en vérifiant notamment la clause et les 

J conditions de validité de la créance.

Attendu que l’intimé a fait assigner devant le tribu, 
nal de commerce de la Seine, conjointement avec le 
sieur V ..., domicilié à Paris, les appelantes en paie
ment d’une traite de l’impôt de 1,650 francs, portant 

j la signature pour acceptation de ces dernières ;
I Qu’un jugement par défaut, rendu le 2 avril 1907, 

régulièrement signifié passé en force de chose jugée, 
dont une expédition répondant au vœu de la loi est 
produite, a condamné solidairement V... et les appe- 

| lantes à payer cette somme ;
| Que V... poursuivi à raison de diverses infractions,
; notamment pour avoir fait usage d’un faux commis 

dans un effet de commerce de 1,650 francs, tiré le
10 février 1907, sur Marie et Sylvie F ... et s’être fait 
remettre ce document en employant des manœuvres 
frauduleuses, a été condamné de ce chef par jugement 
du tribunal correctionnel, confirmé par un arrêt de la 
Cour de Liège du 20 juillet 1908;

Attendu que le tribunal de Nivelles, régulièrement 
saisi par l’intimé de la demande d’exequatur de la déci
sion rendue par le tribunal de la Seine, l’a déclaré 
exécutoire, le 14 septembre 1907, en rejetant par des 
considérations que la Cour adopte, le seul moyen alors 

j  produit par les appelantes, c’esl'à-dire l’incompétence 
j à leur regard du tribunal de la Seine;
! Attendu qu’aux termes de la loi du 31 mars 1900,
' les décisions en matière civile ou commerciale rendues 
; par les tribunaux français ont, en Belgique, l’autorité 

de la chose jugée, sous réserve quelles réunissent les 
cinq conditions énumérées en l’article 11 de la con- 

j vention conclue entre les deux Etats et approuvée par
I la loi prérappelée ;

met en même temps à l’exportateur le remploi du ! 
prix, sans retard. Le crédit qui était supporté par 
l’exportateur dans l’ancien système, est ainsi reporté 
sur les épaules du banquier.

Signalons quelques mesures de défense contre les 
incertitudes de paiement. Beaucoup de maisons 
exigent à la première affaire avec une maison peu 
connue, à l ’étranger, le versement d’une provision 
à valoir sur le prix, et même parfois le dépôt en 
banque de sa totalité. Sur dépêche que le dépôt a eu 
lieu, on expédie les marchandises.

Parfois aussi, au lieu de couverture, c’est une banque 
européenne qui accepte la traite et à qui les connais
sements sont remis. Elle libère ainsi l’exportateur de 
tout souci.

★
* *

Cette esquisse sommaire n’emporte que l’exposé de 
l’exportation par intermédiaires. Resterait à détailler 
l’exportation directe. Ceux que cette importante ques
tion intéresse liront les deux livres de MM. Kühn et 
Voûter s.

On l’a fortement vantée. Elle supprime, en effet, des 
intermédiaires et permet de grossir les bénéfices indus
triels de tout ce que ces intermédiaires touchent. En 
théorie, c’est désirable. Mais on peut croire que la 
pratique verra longtemps encore vivre et prospérer les 
exportateurs. Tant que les usages des peuples nou
veaux seront encore peu connus, tant que des règles 
uniformes ne gouverneront pas les opérations princi
pales que nous venons d’analyser, la force des choses «

imposera des spécialistes rompus à ces questions déli
cates, et justifiera leur rémunération.

Mais pour la grande industrie, qui possède de grands 
capitaux, peut installer des agences et envoyer des 
voyageurs, des missions, participer aux exposi
tions, etc., l’exportation directe est dans es possibi
lités. Des syndicats de grands producteurs peuvent 
entrer en scène, et même des associations de produc
teurs moyens.

Quant à la foule des petits industriels, l’exportation 
directe est encore un peu chimérique. Certes, les efforts 
qu’on fait en ce sens doivent être encouragés, mais ils 

: n’aboutiront pas à la disparition immédiate de l’expor- 
: tateur, figure nécessaire du commerce contemporain 
| qui s’appuie si largement encore sur la petite indus- 
| trie.

Peut-être, dans des pays qui sont fortement civilisés 
et de communications aisées, verra-t-on les intermé
diaires bientôt disparaître devant la poussée des fabri
cants, et à bref délai les expositions modèles, les 
musées commerciaux, les expositions flottantes y trou
veront un champ d’activité pratique.

En attendant que cette heure sonne, ce n’est pas du 
temps perdu que la préparation de cette tâche. Des 
notions claires sur le rôle des exportateurs y sont 
salutaires, ce sont des idées dont il est bon de répandre 
la quintessence. C’est pourquoi des livres comme ceux 
de Kühn et de Vouters sont si utiles et méritent notre 
éloge et notre reconnaissance.

Léon  H e n n e b ic q ,
Avocat à la  Cour d ’appel de B ruxelles.
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Que, dans le cas où le jugement belge, de qui l’on 
sollicite l’exequatur d une décision rendue en France, 
constate que ces conditions ont été observées, il n ’a 
plus la faculté de procéder à l ’examen ni à la révision 
du fond litigieux (art. 12 delà  convention);

Que la décision rendue en France et y ayant autorité 
de la chose jugée a la même valeur en Belgique, c’est- 
à-dire que la loi y attache une présomption de vérité 
juris et de jure ; qu’en conséquence, pour la rendre 
exécutoire, le juge belge ne peut contrôler le point de 
savoir si elle repose sur une mauvaise interprétation 
des faits, les jugements rendus en France se trouvant 
à cet égard, quant à leur irrévocabilité, sur le même 
pied que ceux rendus en Belgique;

Attendu que, dans l’espèce, les conditions prévues 
à l’article 11 de la convention franco-belge, sous les 
ncl 2 et 5, ont été respectées, ce que les appelantes ne 
contestent plus; qu’elles se bornent à soutenir que la 
décision dont l’exequatur est demandé ayant été basée 
sur une pièce reconnue fausse aujourd’hui, elle doit 
être considérée comme contraire à l’ordre public ou 
aux principes du droit public belge et tombe sous 
l’application du 1° de l ’article 11 ;

Attendu que ce système ne peut être accueilli; qu’eft 
effet, le jugement du tribunal de la Seine, motivé sur 
ce que les conclusions du demandeur ne sont pas 
contestées, qu’elles ont été vérifiées et paraissent 
justes, se borne à condamner les défendeurs à payer 
les 1,650 francs, objet de la demande; qu’il est impos
sible de voir dans pareille décision quoique ce soit de 
contraire à l’ordre public ou aux principes du droit 
public;

Attendu que si le juge français a été induit en 
erreur et si le document sur lequel il a fondé sa 
décision est un faux ainsi que le soutiennent aujour
d’hui les appelantes, s’il fallait même admettre que, 
mieux éclairé, il eût rendu une autre décision, le 
jugement n’en reste pas moins debout avec toute 
l’autorité que lui donne la chose définitivement jugée 
et en poursuivre l’exécution n’a rien d’illicite au point 
de vue juridique ;

Attendu que ces principes reposent sur l’ordre 
public même, mais que la loi y a apporté un cor
rectif, aussi bien en France qu’en Belgique, puisqu’elle 
autorise les parties à signaler aux juges les erreurs 
qu’ils ont pu commettre, notamment s’ils ont jugé sur 
des pièces reconnues fausses de manière à leur per
mettre éventuellement de rétracter leur décision 
(art. 480 et s., C. proc. civ.);

Que les appelantes n ’étaient donc pas désarmées et 
pouvaient tenter d obtenir, si elles s’y croyaient fon
dées, du tribunal de commerce de la Seine, la rétrac
tation de la décision rendue contre elles et invoquer à 
cet effet l’arrêt de la Cour de Liège qui a condamné 
V ...;

Attendu, au surplus, que pour rencontrer la thèse 
des appelantes, ta Cour devrait rechercher et admettre, 
comme elles le prétendent, que la lettre de change 
dont le tribunal de la Seine les a condamnées à payer 
le montan-. est fausse et, par conséquent, procéder à 
l'examen même du litige, à sa révision intégrale en 
vérifiant notamment la clause et les conditions de vali
dité de la créance reconnue inexistante au profil de 
lin tim é et à charge des appelantes, < e qu’el/e ne pour-, 
rait faire sans porter atteinte à l’autorité que possède, 
en vertu de la loi du 31 mars 1900 et de la convention 
franco-belge, le jugement du tribunal de la Seine, qui 
a proclamé cette créance régulière et valable ;

P a r  ces motifs, la Cour, entendu en audience 
publique M. l’Avocat général d e  H o o n  en son avis 
contraire, déclare les appelantes sans griefs, met 
leur appel à néant et les condamne aux dépens.

Brux. (5e ch.), 11 dée. 19 0 8 .

Prés. : M. A e l b r e c h t .  — Plaid : MMe M o n v i l le  

et L e v ê q u e  c. C h. D e m a r e t .

(Polet c. Thiry.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — a c t i o n  e n

DIVORCE. —  ARTICLE 248 DU CODE CIVIL. —

DÉCHÉANCE DE L’ACTION. —  NON-COMPARUTION PAR 

SUITE DE CIRCONSTANCES INDÉPENDANTES DE LA

VOLONTÉ OU CAS DE FORCE MAJEURE. —  INOPÉRANCE 

DE LA DÉCHÉANCE.

La déchéance comminêe par l ’article 248 du Code 
civil est basée sur L'abandon présumé de l'action par 
l'époux défaillant.

Cette présomptioyi disparaît, s'il est démontré que c'est 
par suite d'une circonstance indépendante de sa 
volonté, ou par suite d'un cas de force majeure que le 
demandeur en divorce n'a pas comparu.

Vu en expédition enregistrée les jugements du tr i
bunal de Nivelles, en date du 9 mars et 7 avril 1908;

Sur l'appel du jugement du 7 avril 1906 :

Attendu que l’appel interjeté par la partie de
Mm« Janssens tend à faire déclarer l’intimée déchue de 
sa demande de divorce par application de l’article 248 
in  fine du Code civil, l’appelant soutenant que c’est à 
tort et en violation de cet article, que le tribunal a 
accordé la remise de la cause en l'absence de la deman
deresse, et sans même rencontrer les conclusions 
prises par la partie défenderesse ;

Attendu que la déchéance comminée par ledit article
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est basée sur l’abandon présumé de l’action par 
l’époux défaillant;

Que cette présomption disparait, s’il est démontré 
que c’est par suite d’une circonstance indépendante 
de sa volonté, ou par suite d ’un cas de force majeure 
que le demandeur en divorce n’a pas comparu ; et, dès 
lors, lq disposition rigoureuse de l’article 248, indice 
de la défaveur avec laquelle le législateur a envisagé 
le divorce, ne se justifierait pas (voir Brux., 21 déc.
1894, P as., 1895, 308; -  Civ. Brux., 29 déc. 1897, 
P a n d .  p é r . ,  1900, n° 883; — Civ. Liège, 13 nov.
1895, P as., 1896, 14 et la note; — Civ. Brux., 
28 déc. 1899, P a s., 1900, 06);

Attendu, etc... (sems intérêt) ;

P a r  cés motifs, la Coür, entendu en audience 
publique M. De B e y s , Avocat général, et de son avis, 
rejetant toutes autres conclusions, confirme les 
jugements du tribunal de Nivelles, condamne 
l’appelant aux dépens.

Brux. (6e ch.), 2 7  déc. 1 9 0 7 .

P r é s .  : M. J o u v e n e a u .  — Av. g é n . : M. S e r v a i s .  

P la id .  ; MMe3 S t e r c k x  c . P h o l i e n  et D e la c r o i x .

(Romberg c. Deman.)

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — c o m p é te n c e .

—  RESSORT. —  MONTANT DE LA DEMANEE. —  DER

NIÈRES CONCLUSIONS.

II. DROIT CIVIL. — p a ie m e n t.  — o f f r e  r è f u s e e .  —
ABSENCE DE CONSIGNATION. —  NON-LIBÉRATION.

I. Le montant de la demande se détermine par les
dernières conclusions des parties ( 1).

II. N 'est pas libératoire une offre refusée, non suivie de
consignation (2).

Attendu qu’aux termes de l’article 21 de la loi du
25 mars 1876 le taux du dernier ressort se détermine 
par le montant de la demande et que des rapports 
déposés à la législature sur Je projet de cette loi, il 
appert que le montant dont s’agit doit s’entendre de 
celui «le la somme contestée telle qu’elle est fixée défi
nitivement par les parties en leurs dernières conclu
sions ;

Attendu que l’appelant a été assigné solidairement 
avec la société « l’Equiiable des Etats-Unis » en paie
ment d’une somme de 11.080 francs; que sa codéfen- 
deresse a reconnu le bien-fondé de la demande à 
concurrence de fr. 9 493.80, réduisant ainsi la 
contestation entre elle et l intimé à la somme de 
fr. 1,586.20; mais que d ’après les qualités du juge
ment dont appel, l’appelant n’a cessé jusque dans scs 
dernières conclusions de dénier la débition de la 
somme tout entière;

Attendu, à la vérité, que la société « l’Equitable des 
Etats-Unis », a offert à l’intimé la somme qu’elle 
reconnaissait lui devoir; mais que cette offre refusée 
par celui-ci n’a pas été suivie de consignation et que, 
dès lors, conformément à l’article 1257 du Code civil, 
elle n ’a pu libérer à due concurrence ni celui qui 
l’avait faite ni son coassigné solidaire; qu’il s’ensuit 
que pour l’appelant le montant de la demande est bien 
demeuré de somme de 11.080 francs, supérieure donc 
au taux du dernier ressort;

A u  fond :

Adoptant les motifs du premier juge;

P a r ces motifs, la Cour, ouï à l’audience publique 
M. l’Avocat général S e r v a i s  en ee qui concerne la 
recevabilité et de son avis, dit l’appelant recevable 
mais non fondé en son recours ; met, en conséquence, 
son appel au néant et le condamne aux dépens.

Civ. N ivelles ( l rech.), 2 3  nov. 1 9 0 8 .

Prés. : M. B u is s e r e t .

Plaid. ; MM®* d e  B u r l e t  et Jos. S c h e y s  e. V a n p ée .

(Emma et Jacques Ceulemans c. Alix Ceulemans 
et Wauters.)

DROIT CIVIL. — s u c c e s s io n s .  — d o n s  m a n u e l s .  —  

p r e u v e  d e  l e u r  e x i s t e n c e .  —  d is p e n s e  d e  r a p p o r t .

—  PREUVE.

L'héritier qui réclame U rapport doit, à l'égard de ses 
cohéritiers, être tenu pour un tiers qui n'a pu se 
procurer la preuve littérale des conventions avenues 
entre eux et le défunt; il  peut, dès lors, prouver 
l'existence des dons manuels dont il demande k  
rapport par toutes voies de droit j  il incombera aux 
héritiers donataires d'établir qu’ils ont été dispensés 
du rapport.

Attendu que l’action telle qu’elle est réduite en 
dernières conclusions, tend à faire rapporter à la 
succession de Virginie Desmet la somme de 2,000 fr.

(1) Bontemps, II, p . 677. — Gand, 12 ju in  1908, Belg. ju d .,  
p. 797.— R apport de  M. A l la r d  (Commission ex tra  parlem en
taire). — Rapport de M. Thonissen iChambre des représen
tants) ; — C loes, Commentaire loi 1876, a rt.  21.

(2) Beltjens, a rt.  1287, 4  e t 16; — Arntz, t. III, n° 203;
— L aukem , t. XVIII, n° 200. — Pand. B., v° Consignation,
n« 82. — P ia n io l, t. II, n# 476. — Cf. B rux., 4 août 1868, Pas.,
1869, II, 32; — Cf. Cass. B., 2 juill. 1896, Pas., 1896 ,1, 231.
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qu’elle aurait donnée à Alix Ceulemans à titre d’avan
cement d’hoirie, et à faire 4jre que Gette somme revient 
pour moitié aux demandeurs aveG les intérêts judi
ciaires ;

Attendu que les demandeurs prétendent l’action non 
recevable parce que, le 26 juillet 1907, les parties ont 
verbalement convenu de mettre fin à toutes les contes
tations pendantes entre elles sans aucune exception 
ni réserve, de telle manière que l’une ne pourra plus 
rien réclamer à l’autre à raison de la liquidation des 
biens leur cédés par le«r m èrej mais attendu qu’ils 
ne démontrent pas que la somme dont s’agit leur 
avait déjà été donnée à la date du 26 juillet 1907 ; que 
rien ne les autorise à étendre les effets de la conven
tion précitée à des faits qui auraient pris puissance 
après sa cdficlüsion ;

A u  fond :

Attendu que les demandeurs offrent d ’établir qu’Alix 
Ceulemans a reçu de sa mère les 2,000 francs dont 
s’agit; que ce fait est pertinent et concluant; qu’en 
effet, si le doh friariüel échappe &üx règles de forme,
il n ’en conserve pas moins son caractère de donation 
et reste soumis comme tel au rapport, en vertu des 
articles 829 et 843 du Code civil ;

Attendu que l’héritier qui réclame le rapport doit, à 
l’égard de ses cohéritiers, être tenu pour un tiers qui 
n’a pu se procurer la preuve littérale des conventions 
avenues entre êiix et le défunt ; qu’en effet, il agit en 
vertu d ’un droit qui lui est propre et non comme repré
sentant du donateur défunt, auquel le rapport n’était 
pas dû (Brux,, 18 janv. 1890 et 91 févr. 1894, Pas.» 
1891, 11,242; -  Liège, 25 juin 1896, P as,, 1897,
II, 102) qu il peut, dès lors, prouver les dons manuels 
dont il demande le rapport par toutes voles de droit 
(art. 1348, Ç. c.Jj

Attendu que les défendeurs reconnaissent, g0us 
l’indivisibilité de leu? aveu, avoir eu de leur mére, à 
titre de préciputet hors part, une somme de 2,000 francs 
en compensation de ce que Emma Ceulemans a reçu à 
son mariage en plus que Alix Ceulemans;

Attendu qu’il leur incombera d’établir qu’ils ont été 
dispensés du rapport, si les demandeurs atteignent la 
preuve qu’ils offrent, puisque les dons manuels restent 
soumis aux règles de fond des autres donations (B au - 

d r ÿ - L a c a n t i n è r I e ,  2e édition, t. VIII, n01 2789 et 
2753; t. IX, n08 1154, 4158; — L a u r e n t ,  t. X, 
n° 596);

Attendu que les défendeurs demandent, dès à pré
sent, à faire cette preuve, mais attendu qu’ils ne pour
ront la produire par présomptions ni par témoins; 
qu'en effet, ils ne se sont pas trouvés dans l’impossibi
lité d ’obtenir une preuve écrite et n ’apportent aucun 
commencement de preuve par écrit de la dispense de 
rapport qu’ils invoquent : que le législateur n’a 
apporté aucune dérogation aux principes généraux en 
ce qui concerne le mode de preuve des dons manuels ;

A tte n d u  q u ’o n  o b je c te r a i t  v a in e m e n t ,  p o u r  fa ire  

p ré v a lo i r  le  c o n t r a i r e ,  q u e  le s  d o n a t io n s  m a n u e l le s  

s o n t  u n  s im p le  fa i t ,  e t  q u ’o n  c o n c e v ra i t  d iff ic ile m en t 

q u ’u n e  d o n a t io n  q u i p e u t  ê tre  f a ite  v a la b le m e n t  san g  

a c te ,  n e  p û t  ê t r e  d is p e n s é e  d u  r a p p o r t  q u ’e n  v e r tu  

d ’u n e  d é c la r a t io n  in s é r é e  d a n s  u n  a c te  (B a u d ry -  

L a c a n t i n e r i e  etW A H L, Des Successions,t AU, n°2789); 
q u e ,  d ’u n e  p a r t ,  le  d o n  m a n u e l n ’e s t  p a s  u n  s im p le  fa it  

m a is  u n e  v é r ita b le  c o n v e n t io n  e x ig e a n t  c o n c o u r s  d e  

v o lo n té s  ; q u e ,  d ’a u t r e  p a r t ,  i l  n e  s ’a g i t  p a s  d e  s a v o ir  

s i la  d is p e n s e  d e  r a p p o r t  d o i t  ê t r e  é c r i te  p o u r  ê tre  

v a la b le ,  m a is  d e  s a v o ir  c o m m e n t  e lle  p e u t  ê t r e  p ro u v é e  ; 

q u ’il n e  fa u t p a s  c o n fo n d re  a v ec  l ’in s t r u m e n tu m  

d e s t in é  à  le  c o n s ta te r ,  le  fa i t  ju r id iq u e  q u i  d is p e n s e  

d ’u n e  o b l ig a t io n ,  la  v a lid ité  d e  l’u n  é ta n t ,  s a u f  le s  c as  

p ré v u s  p a r  la  loi* in d é p e n d a n te  d e  l ’e x is te n c e  d e  

l ’a u t r e  ;

P a r  ces motifs, le Tribunal déclare l’action rece
vable, et avant de statuer sur le surplus, adm et les 
demandeurs à prouver par toutes voies et notamment 
par témoins et par présomptions : que Virginie Des* 
met, veuve de Louis Ceulemans, a donné à Alix Ceu
lemans une somme de 2,000 francs; qu’elle en a 
fait la déclaration à une personne en qui elle avait 
toujours confiance; adm et les défendeurs à prouver, 
en termes de preuve contraire, mais seulement 
d ’après les modes autorisés par les articles 1341 et 
1347 du Code civil : que la somme de 2,000 francs 
a été donnée avec dispense de rapport et com
pensait l'avantage égal lait à la demanderesse qui 
avait reçu en dot une somme de 3,000 francs tandis 
que la défenderesse n ’avait eu que 1,000 francs;’vu 
l’éloignement, commet pour recevoir l’enquête, 
M. lé juge de paix du canton de Jodoigne; réserve  
les dépeas.

O bservations. — Les deux questions tranchées 
par ce jugeaient sont des questions de preuve :

La premh'fe question est celle de savoir comment il 
faudra faire te preuve des dons manuels.

En principe, cette preuve est soumise aux règles du 
droit comrftun et spécialement à celle de l’article 1341 
du Code civil (voy. P l a n j o l ,  t. III, n° 2543 ; — Cass. 
fr., 9 août f 887, D a l l .  p é r . ,  18 8 8 ,1, 133; — S i r e y ,

1887, I, 313).

Mais souvent — comme dans l'espèce —- la preuve 
du don manuel sera sollicitée par un demandeur à 
l’appui d’une demande de rapport ou d’une actio» en 
réduction de donation : en pareil cas, la jurisprudence 
admet que l’on pourra faire la preuve par toutes voies 
de droit. Pour arriver à cette solution, fe jugement
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reproduit ci-dessus assimile l’héritier qui réclame le 
rapport â un tiers qui n’a pu se procurer de preuve 
littérale des conventions avenues entre ses cohéritiers 
et le défunt (Ç. civ., art. 1348). Sans négliger absolu
ment cet argument, les tribunaux, en général, se 
laissent guider par la considération que, dans un cas 
de ce genre, il y a fraude à la loi et que, pour l’em
pêcher, tous les modes de preuve sont admissibles 
(Brux., 18 janv. 1890 et 21 févr. 1891, Pas., 18Ô1,
II, 242; -  Liège, 25 juin 1896, P as., 1897, II, 102;
— Cass. fr., 18 août 1862, D a l l .  p é r . ,  1 8 6 2 ,1, 144;
— Cass. fr., 13 août 1866, D a l l .  p é r . ,  1866, I, 466;
— Cass. fr., 18 mars 1872, D a l l .  p é r . ,  1872, I, 309).

En ce qui concerne \$ deuxième point, le jugement
estime qu’il n ’y a pas lieu d’apporter de dérogation au 
drpit commun : celui-ci est donc applicable ; le prin
cipe de l’article 1344 du Code civil reprend toute sa 
force.

Gomm B r u x ,, 6 a v r il  1 9 0 8 .

P r é s ,  s M. A n n em an s , —  G reff. ; M. D e P e l s m a e k e r ,  

P la id ,  s MMe; T r o e a y  e t E m ile  D e Mot c , J .  D u m o n t, 

e t  W a u w e rm a n s .

(Alfred W uillot et consorts, c. la Société anonyme des 
Avertisseurs universels, et B. Kohlen, c. les susdits 
Wuillot et consorts, et la Société des Avertisseurs 
universels.)

DROIT COMMERCIAL. —  s o c i é t é s  a n o n y m e s . —

APPELS DE FONDS. —  ACTIONNAIRES RÉCALCITRANTS.

—  DÉCHÉANCE STATUTAIRE. — SUSPENSION.

Lorsque le conseil d'administration d'une société a 
décrété des appels de fonds ; que certains actionnaires 
n'ont pas satisfait à ces appels et qu'aucun d'eux ri*a 
fait offre réelle de payer et lorsque la société a, par 
application des statuts, prononcé la déchéance des 
actionnaires récalcitrants et préparé la réalisation 
des titres en Bourse, l'exercice du droit de vote atta
ché aux actions est suspendu jusqu'au moment de 
la revente en Bourse.

Attendu que l’action tend à faire prononcer la nul
lité des délibérations prises à l’assemblée générale du 
16 inarà 4908, él â faire convoquer une assemblée 
nouvelle avec le même ordre du jour ;

Qu’elle est basée sur le fait que 527 actions n ’ont 
pas pu prendre part aux votes ;

ittendu  qu’il est constant que le Conseil d ’admi
nistration de la société défenderesse a décrété des 
appels de fonds; que les demandeurs n’ont pas satis
fait à ces appels et qu’aucun d’eux n ’a fait offre réelle 
de payer ;

Attendu que la société défenderesse a, par appli
cation de l ’article 7 des statuts, prononcé la déchéance 
des actionnaires récalcitrants et préparé la réalisation 
des titres en Bourse ;

Attendu que les demandeurs ne critiquent pas la 
régularité de la déchéance, mais qu’ils soutiennent que 
malgré cette déchéance, ils conservent le droit de vole 
aussi longtemps que leurs titres ne sont pas effective
ment revendus ;

Attendu que cette prétention est inadmissible ; qu’il 
serait contraire au droit et à l’intention des contrac
tants de laisser exercer par les demandeurs des droits 
dont ils sont régulièrement destitués ;

Que le droit de vote reste attaché aux actions, mais 
que l ’exercice du droit est suspendu jusqu'au moment 
de la revente en Bourse ;

Qu’une situation analogue se présente quand une 
aetion appartient à plusieurs propriétaires et que la 
société suspend l’exereiee des droits jusqu’au jour où 
les copropriétaires constituent un mandataire unique 
(art. 12 des statuts);

Que ces manières d ’agir ne méconnaissent nulle
ment le prescrit de l’article 61, § 2 de la loi sur les 
sociétés ;

Su r l'intervention :

Attendu que l’intervenant a , comme actionnaire, 
intérêt à intervenir et à contester la demande ; que, 
toutefois, son intervention n’était pas nécessaire et que 
les frais exposés dans son intérêt personnel doivent 
res te ra  sa charge; que sa demande principale a le 
même objet que son intervention; qu’il n ’existe aucune 
raison pour ordonner l’inscription marginale sollicitée 
au registre des actionnaires ;

P a r ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes con
clusions plus amples et contraires, recevant Finter- 
vention, déboute les demandeurs de leur action 
telle qu’elle est formulée en l’exploit introductif ; les 
déboute, en outre, pour les mêmes motifs, de la 
demande accessoire formulée en conclusions, tendante
4 voir surseen* à la vente des 527 actions, jusqu’à 
convocation d’une assemblée nouvelle.

Condamne les demandeurs aux dépens ;
D i t  que l’intervenant supportera les frais €le son 

intervention ;
Ordonne Fexeeution provisoire du jugement, 

nonobstant tout recours et sans caution.

N otes. —* La déefeioft ci-dessus est basse sur 
l’interprétation de l’article 61. §  2 de la loi sur les 
sociétés. « Tous les actionnaires ont, nonobstant dis- 
» positions contraires, mais en se conformant aux
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» règles des statuts, le droit de voter par eux-mêmes 
» ou par mandataire. »

Par cette disposition, la lo i de 1873 a admis le prin
cipe du suffrage universel comme règle obligatoire. Ce 
droit existe nonobstant toutes dispositions des statuts.

Les mots « mais en se conformant aux règles des 
statuts » apportent cependant un tempérament.

On peut mettre des conditions au droit de vote : on 
peut stipuler que les actions seront déposées un cer
tain nombre de jours d’avance, que les actions nomi
natives ne seront utilement transférées qu’un certain 
temps avant la réunion, que les actionnaires ne peu
vent être représentés que par d ’autres actionnaires, etc. 
Toutes dispositions qui ne suppriment pas le droit 
de vote mais le réglementent.

Mais les statuts peuvent-ils prononcer la déchéance 
et enlever le droit de vote à un actionnaire qui n ’a pas 
effectué les versements sur appels de fonds ?

Le jugement soutient que la loi l’autorise, sans autre 
argument.

La doctrine soutient unanimement le contraire avec 
raison — et le jugement ci-dessus n’apporte aucune 
réfutation — si, comne il le prétend, l’article 61, § 2 
est si clair. Valait-il alors la peine que le projet de loi 
voté au Sénat contienne la disposition suivante :

« Les statuts peuvent disposer que l’exercice du 
» droit de vote afférent aux actions sur lesquelles les 
» versements n ’ont pas été opérés sera suspendu aussi 
» longtemps que ces versements, régulièrement appe- 
» lés et exigibles, n’auront pas été effectués. »

Consultez sur la question : G u i l l e r y ,  t. II, n08 742, 
743; —  V a v a s s e u r ,  t. II, n° 904 ; —  N a m u r, n° 1113;
—  P irm e z , Rev. prat. soc.9 1892, p. 247, n°‘ 317 et
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324; — S i v i l l e ,  t. Iep, n° 1141; — A n n . par/em., 
Sénat, 15 juin 1905, p. 570; — C o r b ia u ,  R ev. prat. 
soc., 1904, n° 1554, p. 258; — Conforme loi fran
çaise, art. 27 ; — loi anglaise, art. 52.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES.

Nous rappelons que c’est vendredi prochain, 8 jan 
vier, à 8 h. 1/2 du soir, qu’aura lieu, à la 6® chambre 
de la Cour d’appel, la Conférence de M. A d o lp h e  

P r i n s ,  Directeur général au Ministère de la Justice. 
Sujet : Dégénérescence et Criminalité.

C atastrophe Sicile-Calabre.

L’épouvantable catastrophe qui vient de plonger 
dans la ruine et le deuil des milliers de victimes, 
suscite dans le monde entier un généreux mouvement 
de pitié fraternelle.

La Belgique Artistique et Littéraire  estime qu’en 
s’associant à cet élan charitable les artistes belges 
accompliront un touchant devoir. Elle a décidé, en 
conséquence, de publier dans le plus bref délai pos
sible un album de grand luxe dont la rédaction et
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l’illustration sont confiées à nos meilleurs écrivains, 
peintres et musiciens belges. Le produit intégral de la 
vente de cette publication unique sera transmis au 
Gouvernement italien.

Les Directeurs de L a  Belgique A rtistique et L itté
raire font un pressant appel aux lecteurs de leur Revue 
pour qu’ils leur adressent dans le plus bref délai pos
sible leur souscription. Tout souscripteur d ’une 
somme d’au moins 5 francs recevra un exemplaire de 
l’album ; celui-ci contiendra la liste des offrandes qui 
nous seront parvenues d’ici au 25 janvier.

Les Directeurs de 

La Belgique Artistique et Littéraire

P a u l  A n d ré  et F e r n a n d  L a r c i e r  

26-28, rue des Minimes, Bruxelles.

( Communiqué.)

NO M INATIO NS ET M UTATIO NS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

— Par arrêtés royaux du 26 décembre 1908, sont 
acceptées les démissions :

— De M. C oopm an (J.), de ses fonctions d ’avoué 
près le tribunal de première instance de Verviers.
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— De M. Jean (E.), de ses fonctions d’huissier près 
le tribunal de première instance de Tournai.

—  Est désigné pour remplir les fonctions de juge 
d ’instruction près le tribunal de première instance de 
Namur, pendant un terme de trois ans, prenant cours 
le 30 décembre 1908, M. Marcotty, juge à ce tri
bunal.

Sont autorisés à porter le titre honorifique de leurs 
fonctions :

— M. Dambre (C.), ancien notaire à la résidence 
d ’Ans.

— M. Kerkhofs (C.), ancien notaire à la résidence 
de Bruges.

Par arrêté royal du 29 décembre 1908 :

—  Est acceptée la démission de M. Degand (E.), de 
ses fonctions de notaire à la résidence de Mons.

Il est autorisé à porter le titre honorifique de ses 
fonctions.

Par arrêtés royaux du 2 janvier 1909 :

— Greffier du tribunal de première instance de 
Bruxelles, M. Martin (M.), greffier adjoint à ce tr i
bunal, en remplacement de M. Cron, décédé.

— Greffier adjoint à la Cour d’appel de Bruxelles, 
M. Déniés (J.) docteur en droit, greffier adjoint sur
numéraire à cette Cour, en remplacement de M. Ber- 
lemont, appelé à d ’autres fonctions

I A P H M T I M C M T  Al P  Menkes & e ‘e rrtiyfïi d é m én a g em en ts  & garde-m eu bles
L _  M  u U I M  I  I I M C . I M  I  M L  L .  125, Chaussée d'Anvers ^  P R E M IÈ R E S  R É F É R E N C E S  Téléohone 2361T é lé p h o n e  2 3 6 1

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

V I I E 3 S T T  I D E  P A R A I T R E

DIX-SEPTIÈM E ANNÉE. — 1 9 0 9

Carnet Judiciaire
a  l ’u sa g e  des

Magistrats, Avocats, Avoués, Notaires, Huissiers Greffiers, etc,

U n  v o lu m e  in - 1 8 , r e l iu r e  é lé g a n te  fo r m e  p o r te fe u i l le

COMPRENANT

un Agenda et un Annuaire

Le C A R N E T  J U D I C I A I R E  donne tous les renseignem ents n écessa ires  chaque jou r 
sur. l’o rganisation  des Cours e t T ribunaux, le  re sso rt de  chacun d ’eux, les  heu res  d’audience 
la  com position des cham bres, le  serv ice  des parquets  e t des greffes, les fonctionnaires 
l’o rd re  judic ia ire , e tc ., etc.

Le classem ent des m atières par ordre alphabétique  rend la  consultation p ratique et 
commode.

Un tableau des com m unes du Royaum e indique pour chacune d ’elles : la Province, la 
Cour d'appel, le  Tribunal c iv il, le  Tribunal de commerce  e t la Justice de  P a ix  dont elles 
dépendent; rien  n ’est donc plus a isé  que de se rend re  com pte de la com pétence te rrito ria le  à 
tous ses degrés.

D isposé dans un  o rd re  rigoureusem ent logique, réun issan t en un seul calepin m ince e t 
po rta tif l’AGENDA et l’ANNUAIRE, le C A R N E T  J U D I C I A I R E  constitue, à un prix  
relativem ent peu élevé, le véritab le  vade-m ecum  du m onde judiciaire en général.

P r ix  d e s o u s c r ip t io n  ï 4  francs.

FRIEDRICH WILHELM
Société anonym e d ’A ssurances su r la Vie à Berlin. — Fondée en 4866

Succursale Belge : 147, AVENUE LOUISE, Bruxelles
fonctionnant sous la surveillance e t le  contrôle directs du 

Gouvernem ent im périal allem and, soum ise à la juridiction des tribunaux belgi s

Nouvelles assurances conclues en 1907:131 raillions de francs.

Assurances sur la vie sans examen médical
dont le p rix  est égal e t souvent m êm e inférieur, dans les m êm es conditions 
d’âge e t de  durée de l’assurance, aux prix  exigés p a rle s  m eilleures com pagnies 
d ’assurances pour les assurances conclues actuellem ent avec exam en médical.

Primes décroissantes
D écroissem ent annuel de 3 à 6 <>/o, su ivan t la durée de payem ent des prim es 

d é p a s s a n t  é v e n t u e l l e m e n t

ÎOO p. c. de la  prime annuelle
L ’a s s u r a n c e  n e  p e u t  d é c h o i r  e t  e s t  i n c o n t e s t a b l e  

A u c u n e  r e s t r i c t i o n  r e l a t i v e m e n t  a u x  v o y a g e s  e t  s é j o u r s  
e n  p a y s  é t r a n g e r s

A ssurances m ixtes e t vie en tiè re  avec exam en m édical ; co -assu rance  du 
risque d ’invalidité. Police de fam ille (assurance m ixte perfectionnée). Dota
tions. R entes viagères.

BANQUIERS : Banque de Bruxelles, Bruxelles
On dem ande REPRÉSENTANTS SÉRIEUX ET HONORABLES. Meil

leu res références indispensables.

MATON. — D ictionnaire de pratique  
N otaria le  Belge, 5 vol. bien reliés, à  
vendre fr. 160 .  — S’ad. bur. du journal.

A LO U ER
Jolie m aison moderne convenant 

pour avocat et médecin. — P rix  
modéré. — R ue A m éricaine, 4 1 .

UI1MIUUB

B E L L AMY & BEYENS
Généalogistes 

9, rue de l ’Arbre, à  BRUXELLES
T é lé p h o n e  n° 3 4 3 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau et Schaeffer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

M M . B e U a m y  e t  B e y e n s  s ’o c c u p e n t  e x c l u s i v e m e n t  
e t  à  l e u r s  r i s q u e s  e t  p é r i l s  d e  l a  r e c h e r c h e  d e s  h é r i 
t i e r s  d a n s  l e s  s u c c e s s i o n s  o ù  i l s  s e n t  i n c o n n u s .

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5

59, Rue Neuve, BRUXELLES
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MEUBLE n VOLET ROULANT
pour c la sser  les D ossiers

DÛSSi ÊRS-FARDES
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

L a  J a u & i n e ...............................................  1 2  fr.
L a  don aine  aven p o ch es ..............................  1 5  fr .

LE RISQUE PROFESSIONNEL
Traité théorique et pratique de la Loi du 24 déeembre 1903

SUR LA

RÉPARATION DES DOMMAGES RÉSULTANT
DES

A C C I D E N T S  J D T J  T R A V A I L

E X T R A I T  D E S  P A N D E C T E S  B E L G E S

PAR

M A U R I C E  D E M E U R
A vocat à  la  Cour d ’appel de B ruxelles  

Directeur de la Revue des A ccidents du T ravail e t des Q uestions de D roit Industriel

U n v o lu m e  d e  500  p ag es  e n v iro n  d a n s  le  fo rm a t d es  P andectes Belges, 
d im e n s io n s  20  X  29. — P r ix  : 10 francs.

Cet ouvrage constitue en quelque sorte une deuxième édition 
du traité : Réparation et Assurance des Accidents du Travail, 
du même auteur; il est considérablement augmenté par les 
références à tous les travaux publiés sur le régime du risque 
professionnel avant et depuis l’entrée en vigueur de la législation 
nouvelle, par la citation et l’analyse des nombreuses décisions 
judiciaires et administratives. On y trouvera tous les lextes légis
latifs concernant l’application de la loi du 24 décembre 1903.

La méthode adoptée et les différentes tables : analytique, 
alphabétique, chronologique, rendent les recherches extrêmement 
aisées.

« Ce traité est le plus complet et le plus définitif, parmi la multiple floraison 
« dos commentaires de la loi de 1903. » (Journal des Tribunaux.)

« Dos nombreux commentaires qu’a suscités la loi du 24 décembre 1903, 
« celui-ci est actuellement le plus complet. C’est une véritable mine de renseigne- 
« ments de tous genres sur les multiples difficultés que soulève l’application de 
» la loi. » (Belgique Judiciaire.)

Jean  TH O UM SIN
Docteur en droit

Réduction des Frais de Justice
ET

Simplification de la Procédure

U n e  b r o c h u r e  in -8°. — P r ix  : 5 0  centim es

8R U XELLE S. IMP *KRD. LARCIfcR, J *  °8, RUE DE8 « ‘NIMES,
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BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B e l g iq u e  : Un an, i  8 francs. — Six mois, 1 0  francs. — E t r a n g e r  (Union pôstale) Un an 2 3  francs

Hollande e t Luxembourg ; 2 0  francs. — Le numéro 2 0  centimes

Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la  publication.
Passé ce délai il ne pourra y être donné suite que contre paiement de ieu r prix.

A N N O N C E S  : 6 0  CENTIMES LA LIGNE ET A FORFAIT 
Le Journa l insère spécialement les annonces relatives au droit, aux matières judiciaires

et au notariat.

Le Journal des Tribunaux  e s t en vente dans les bureaux de son 
adm inistration: — à BBUXELLEb, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à la lib rairie  H oste; — à MONS, à la librairie  Dacquin: — 
à TOURNAI, à la lib rairie  V asseur-D elm ée e t dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.

PA RA ISSA N T LE JE U D I ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A LA  L I B R A I R I E  V= F E R D I N A N D  L A R C I E R

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

Tout ce qui concerne la rédaction e t le service du Journal doit être envoyé 
à  cette adresse.

I l  sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au  droit e t aux matières judiciaire» 
dont deux exemplaires parviendront à la rédaction du Journa l

Le Journal des Tribunaux  est en vente dans les bureaux de son 
adm in istra tion ; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ires ; — 
à GAND, à la librairie  H o ste ; — à MONS, à la librairie  Dacquin; — 
à TOURNAI, à la librairie  Vasseür-D elm ée e t dans toutes les aubettes 
de  Bruxelles.

L e  J O U B N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  e n  v e n t e  à  B r u x e l l e s  cùeas M . J e a n  V A N O E R M E U L E N , p r é p o s é  a u  v e s t i a l r e 'd e s  A v o c a t s  a u  P a l a i s
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N ous donnons en supplém ent à, notre 

num éro de ce jour la  prem ière feuille des 

tab les de l’année 1908.

SOMMAIRE

NOS ÉTUDES EN DROIT INDUSTRIEL.

J u r i s p r u d e n c e  b e lg e .  — Cass., 2 e ch. (Refus 

d ’obéissance. Commandement en service. Apprécia

tion souveraine. Conséquences.) — Brux., 8 e ch. 
(Travail des mineurs aux travaux des navires. 

Contravention commise par un préposé. Poursuite 

répressive contre le patron. Ignorance et absence 

d’ordre de sa part. Acquittement.) — Civ. Brux. 
2 *  ch. (Brevet d’invention. Etendue du monopole 

de l’inventeur. Usage du moyen breveté. Emploi 

d’appareils contrefaits. Acte illicite et préjudiciable.)

— R é f . Civ. Brux. (Référé. Tiers expert. Dési

gnation faite unilatéralement par le président. 

Acte d’ordre privé. Possibilité d ’annulation.) 

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .

B ib l io g r a p h ie .

F e u il l e t o n .

DROIT COLONIAL

E th n o g r a p h ie

L a  S e c t io n  d e  D r o i t  c o lo n ia l  e t  m a r i t im e  
d e  l a  C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  
B r u x e l l e s  v i e n t  d e  m e t t r e  à  l ’é tu d e  l a  q u e s 
t i o n  d u  d r o i t  in d ig è n e  c o n g o la i s  d a n s  s e s  
r a p p o r t s  a v e c  le  d r o i t  e u r o p é e n .  I l  n o u s  a  
p a r u  i n t é r e s s a n t  à  c e t  é g a r d  d e  r e p r o d u i r e  
c e r t a i n s  p a s s a g e s  d e  l ’o u v r a g e  d e  M . A . - J .  
W a u t e r s  s u r  l ’E t a t  i n d é p e n d a n t  d u  C o n g o , 
q u i  t r a i t e n t  d e  l 'e t h n o g r a p h i e  c o n g o la i s e .

CHAPITRE XVII. — L a  p o p u l a t i o n  in d ig è n e . 

R a c e s .  —  A r c h é o lo g ie .  —  P o p u l a t i o n .  —  D i a l e c t e s .

A. — Les Races.

Dans les limites du bassin du Congo, les plus 
anciens occupants du sol paraissent avoir été des indi
vidus de cette race de courte stature dont on retrouve 
encore quelques tribus errant dans la grande forêt 
équatoriale. Le Dr Schweinfurth, qui était, en 1870, 
chez Munza, chef des Mumbutu, signala le premier 
leur existence, au nord de la forêt. Puis, le Dr L. Wolf

18 !

L e  D r o i t  i n d u s t r i e l  m é r i t e ,  e n  n o t r e  
p a y s ,  u n e  p a r t i c u l i è r e  a t t e n t i o n .  N o u s  n e  
le  c o n n a i s s o n s  p a s  a s s e z ,  n o t r e  p a y s ,  n o u s ,  
j u r i s c o n s u l t e s  p e r d u s  t r o p  s o u v e n t  d a n s  le s  
a b s t r a c t i o n s  e t  le s  t h é o r i e s .  S i  n o u s  l ’a p e r 
c e v io n s ,  n o u s  s e r io n s  o b l ig é s  d e  s i t u e r  s o u s  
l e s  t e x t e s ,  le s  r é a l i t é s  s o c ia le s  q u i  y  c o r 
r e s p o n d e n t .  C h a q u e  c o r p s  d e  d r o i t  a u r a i t  
s a  p la c e  e t  s o n  im p o r t a n c e .  D e  m ê m e  q u e  le  
D r o i t  r u r a l  é v o q u e  e n  s a  d i v e r s i t é  le s  m i l le  
v a r i é t é s  d e  n o s  c u l t u r e s ,  e t  l e  D r o i t  c iv i l ,  
l e s  p e t i t e s  v i l le s  b o u r g e o i s e s  d u  d é b u t  d u  
X I X e s iè c le ,  le  D r o i t  c o m m e r c ia l  e t  le  
D r o i t  in d u s tr* ° J  s u p p o r t e r a i e n t  s u r  l e u r s  
é p a u le s  to u t e  l ’e x p a n s io n ,  t o u t  l ’a v e n i r  
n a t i o n a l .  C ’e s t  d a n s  le s  a c i é r i e s ,  l e s  f i l a 
t u r e s  e t  l e s  a t e l i e r s  d e  c o n s t r u c t i o n  q u e  
r e p o s e  n o t r e  f o r c e  é c o n o m iq u e  d o m i n a n te .  
M a is  l ’a v e n i r  s ’o r i e n t e  v e r s  u n e  p r o d u c 
t i o n  p lu s  f in e  o ù  l ’i n t e l l i g e n c e  jo u e  u n  r ô l e  
c r o i s s a n t  e t  p r e n d  le  d e s s u s  d ’e n t r e  le s  
t r a v a u x  b r u t s .  D a n s  le s  d i s p o s i t i o n s  n o m 
b r e u s e s  q u i  r é g i s s e n t  l e s  i n d u s t r i e s ,  i l  e n  
e s t  d o n c  q u i  s o n t  p lu s  i n t é r e s s a n t e s  p a r c e  
q u e ,  e n  a s s u r a n t  u n  t r a v a i l  d e  lu x e ,  e l le s  
d é f e n d r o n t  m ie u x  l e s  g é n é r a t i o n s  f u t u r e s  
c o n t r e  l a  c o n c u r r e n c e .  C e  d o m a in e  a ,  lu i  
a u s s i ,  s a  c o u v e r t u r e  j u r i d i q u e .  C ’e s t  1& 
d r o i t  d e s  b r e v e t s ,  d e s  m a r q u e s  d e  f a b r iq u e ,  
d e s  d e s s in s  e t  m o d è le s ,  e t ,  e n f in ,  le  d r o i t  
d ’a u t e u r .

*
*  *

vit des nains à sa limite méridionale, sur le Sankuru ; 
M. Grenfell, sur le Ruki; M. Delcommune, sur le 
Lomami. Plus tard, Stanley allant au secours d ’Émin, 
en rencontra en assez grand nombre dans le bassin de 
l’Aruwimi.

On les connaît, au sud, sous le nom de B atua; au 
nord, sous ceux d*Âka9 de T iki-T ik i et de Mambati. 
Bien que leur taille moyenne ne dépasse pas l m40, 
ils ne présentent aucun signe de dégénérescence. 
Leurs cheveux ne sont pas noirs, mais d ’un brun 
rougeâtre. Quelques-uns ont de la barbe et sont velus. 
Leurs huttes, éparpillées sous les grands arbres, sont 
des constructions en herbes, très basses, absolument 
primitives. Ils ignorent toute industrie, mais chassent 
activement et prennent les animaux au piège quand ils 
ne les tuent pas à coups de flèches empoisonnées. 
D’une agilité extrême, ils excellent dans l’art de 
grimper aux arbres. On suppose que ces pygmées 
sont les débris de la race autochtone.

Les pays situés au nord du bassin du Congo et 
arrosés par le Chari, le Niger et leurs affluents, sont 
peuplés par une autre race, les Nigritiens, ou nègres 
proprement dits, de taille élevée, à la peau très foncée, 
à la tête allongée, au front fuyant, au nez largement 
écrasé, aux lèvres épaisses, au mufle saillant, à la face 
très prognathe. Ces Nigritiens furent de bonne heure 
en contact, vers l’est, avec des nègres au visage ovale, 
au front élevé, au nez droit ou même aquilin, à la peau 
brunâtre : ce second type, dit chamitique, représenté 
ujourd’hui par les Somali et les Galla, comprenait

C e  n ’e s t  p a s  q u e  n o u s  s o y o n s  s a n s  a c t i 
v i t é  j u r i d i q u e  d a n s  c e  d o m a in e .  N o u s  y  
a v o n s  d e s  l i v r e s  i m p o r t a n t s  d ’E d m o n d  
P i c a r d  e t  X .  O l in ,  T i l l i è r e ,  B r a u n .  N o u s  
y  r e l e v o n s  l ’a c t i v i t é  r e m a r q u a b l e  d e  l a  
R e v u e  p r a t i q u e  d e  d r o i t  in d u s t r i e l .  M a is  
n o t r e  p o u s s é e  n ’e s t  p a s  e n c o r e  s u f f i s a n te .

N o u s  v o u d r i o n s  v o i r  n a î t r e  e n  B e lg iq u e  
d e s  é d i t i o n s  c o m m e  c e l l e s  d e  P o u i l l e t  q u i  
v i e n n e n t  d e  r e p a r a î t r e ,  m e r v e i l l e u s e m e n t  
e n r i c h i e s  e t  o r n e m e n té e s  p a r  n o s  c o n f r è r e s  
T a i l l e f e r  e t  C la r o  ( i ) .

A  u n e  é p o q u e  c o m m e  l a  n ô t r e ,  o ù  le  
D r o i t  e s t  e n  f o r m a t i o n ,  d e s  l i v r e s  o f f r a n t  
le s  m a t é r i a u x  le s  p lu s  n o m b r e u x  e t  l e s  p lu s  
r é c e n t s ,  o ù  s e  f o n t  j o u r  le s  n o u v e l le s  t e n 
t a t i v e s  d e  la  j u r i s p r u d e n c e  e t  d e s  j u r i s t e s  
s o n t  v r a i m e n t ,  m a l g r é  l a  c r i t i q u e  t r o p  
f a c i le  d e  c o m p i la t io n ,  d e s  p r o d u c t io n s  
i n d i s p e n s a b l e s .  L ’e s p r i t  s i  c l a i r  e t  s i  in g é 
n i e u x  d e  c e lu i  q u i  f u t  u n  d e s  g r a n d s  
m a î t r e s  e t  u n  d e s  g r a n d s  p r a t i c i e n s  d u  
D r o i t  i n d u s t r i e l ,  c o n s e r v e  à  c e t  e n s e m b le  
s a  d i r e c t i o n  e t  le  g é n ie  i n i t i a t e u r  d o n t  
s e s  c o n t i n u a t e u r s  o n t  d u  r e s t e  p e r p é t u é  le s  
q u a l i t é s .

C e t  e x e m p le  e x c e l l e n t  m é r i t e r a i t  d ’ê t r e  
r e p r i s  c h e z  n o u s .  M a is ,  a v e c  l e s  d if f é 
r e n c e s  q u e  n o u s  im p o s e n t  n o t r e  t r a d i t i o n  
e t  n o s  h a b i t u d e s ,  i l  a p p e l l e  u n e  a p p l i c a t i o n  
t o u t  a u t r e .  L e s  i n f lu e n c e s  e u r o p é e n n e s

(4) Traité théorique et pratique des brevets d'inventions, par 
E. P o u i l le t ,  oe édition par A. Taillefer e t Ch. Claro, Paris, 
M archai e t  B illard, 1909, 1275 pages. Traité des m arques de 
fabrique et de la  concurrence déloyale, Id., 1906. Traité à t l a  
propriété littéraire et artistique, Id ., 3e édition, par G. Maillard 
e t Ch. C laro, -1908. Traité des dessins et modèles de fabrique, 
Id ., 1903.

autrefois les Egyptiens et les Berbères du nord de 
l’Afrique. C’est du mélange des Nigritiens et des 
peuples de race chamitique que sont sortis les Bantu  ( 1 ), 
qui occupent, à l’heure présente, la majeure partie du 
centre de l’Afrique : leur émigration se serait accomplie 
d ’abord du nord au sud, environ six mille ans avant 
notre ère, puis de l’est à l’ouest, refoulant, extermi
nant ou absorbant les peuplades naines autochtones.

Enfin, un autre élément intervint encore pour mo
difier les caractères des populations du bassin du 
Congo. Les Chamites de la Méditerranée avaient 
trouvé devant eux des peuples à peau rougeâtre et à 
cheveux lisses, qu’ils avaient rejetés vers le sud. 
Ceux-ci se mélangèrent à leur tour avec les Nigritiens, 
et leurs métis sont actuellement, d ’une part, les 
Peul de la Sénégambie et les Fan du Gabon ; d ’autre 
part, les négroïdes du Sennar et du Kordofan. Mais, 
dans cette dernière partie du continent, le contact 
des Chamites et des Bantu produisit une famille 
nouvelle, celle des N uba, à laquelle appartiennent 
les Azande et, partiellement, le? Mombutu.

En résumé, trois races habitent actuellement le 
bassin : les Bantu, qui sont de loin les plus nom
breux; les Azande, de race nuba, qui occupent une 
partie du bassin de l’Uele et cherchent à s’étendre 
vers le sud ; les nains autochtones, réfugiés dans la 
grande forêt.

(1) Bantu  e s t le p lu riel de  m tu  ou m untu, qui veut dire 
hom m e. Ce m ot se retrouve dans tous les dialectes bantu.
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q u i  f o n t  d e  c e  p a y s  u n  c a r r e f o u r  d ’u n e  
im p o r t a n c e  p a r t i c u l i è r e ,  n o u s  o b l ig e n t  à  
c e n t r a l i s e r ,  e n  u n  e x a m e n  u n iq u e ,  le s  
e x p é r i e n c e s  q u e  f o n t  —  n o n  s e u l e m e n t  l a  
F r a n c e ,  —  m a i s  to u s  le s  a u t r e s  p a y s .  L e s  
n o u v e l l e s  é d i t i o n s  d e  P o u i l l e t  o n t  c o m p r i s  
ce  p o i n t  d e  v u e  i n t e r n a t i o n a l  m a i s ,  a v e c  
l 'e s p r i t  s p é c i a l  d u  m o n d e  f r a n ç a i s ,  c e t t e  
p r é o c c u p a t io n  a  p a s s é  a u  s e c o n d  p la n .  
C h e z  n o u s ,  e l le  d o i t  d e m e u r e r  e n  p r e m i è r e  
l i g n e .

C e c i  n e  v e u t  p a s  d i r e  q u e  n o u s  n e  
d e v io n s  a v o i r  u n e  v i s io n  n a t i o n a l e  p r o p r e ,  
b i e n  a u  c o n t r a i r e .  M a is  n o t r e  t e n d a n c e  
n a t i o n a l e  e s t  f a i t e  d u  r é s u m é  d e s  p o u s s é e s  
d e s  a u t r e s  p a y s  e u r o p é e n s ,  r e p r i s e s ,  e x p é 
r i m e n t é e s  à  n o u v e a u  e t  a p p r o p r i é e s  à  n o t r e  
e s p r i t  d e  m e s u r e  e t  d e  p r a t i q u e .  I l  f a u t  
t i r e r  d e  c e s  c o m p a r a i s o n s  u n e  e s s e n c e  
d ’a p p l i c a t i o n s  g é n é r a l e s .  C ’e s t  l à  n o t r e  
m i s s io n .  E l l e  e s t  t r è s  b e l le  à  a c c o m p l i r ,  a u  
s e u l  p o i n t  d e  v u e  d e s  i n t é r ê t s  s c i e n t i f i q u e s .

*
*  *

C o m m e n t  n e  p a r c o u r e r io n s - n o u s  p a s  c e  
d o m a in e  a p r è s  le s  a n c ie n s  d o n t  n o u s  a v o n s  
t o u t  à  l ’h e u r e  c i t é  l e s  n o m s  ? D e s  o e u v re s  
r é c e n t e s  d e  M e D a n ie l  C o p p ie t e r s ,  d e  
M M es T h o m a s  B r a u n  e t  C a p i t a in e  r e p r é 
s e n t e n t  à  n o s  y e u x  le s  p r e m i e r s  p a s  d a n s  
c e t t e  v o ie .

L ’o c c a s io n  d e  l e s  s i g n a l e r  e t  d e  le s  
e n c o u r a g e r  s ’a c c e n t u e  d e s  n é c e s s i t é s  é c o n o 
m iq u e s  s u r  l e s q u e l l e s  l ’a v e n i r  d e  l a  B e l 
g iq u e  s ’a p p u ie .  C e u x  q u i  d é c e r n e r o n t  l e p r i x  
M a r t in y ,  r é c e m m e n t  i n s t i t u é  p a r  l e s  s o i n s  
d e  l a  ^ C o n fé re n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u ,  n e

Pour être complet, nous mentionnerons l’influence 
déjà plusieurs fois séculaire des Européens, du  côté 
des possessions portugaises de l’ouest, et celle, moins 
ancienne mais beaucoup plus profonde, de l’élément 
sémitique, qui s’est principalement exercée, au cours 
de ces dernières années, dans le Manyema et jusqu’aux 
Falls. Les primitives et hospitalières populations de 
l’Afrique équatoriale n’ont pas eu à se réjouir de 
l ’apparition des métis portugais ou des nègres ara
bisés. Mais, comme le dit Élisée Reclus, à la part du 
mal se mêle heureusement celle du bien, et les natifs, 
qui depuis toujours ne subsistaient que des produits 
d ’une agriculture rudimentaire, de la pêche, de la 
chasse aux animaux et quelquefois aux hommes, 
apprirent des étrangers à cultiver le manioc, le maïs 
le riz et certains arbres fruitiers. Aujourd’hui, beau
coup d ’entre eux demandent leur nourriture au tra
vail du sol.

B ib liog raph ie  : Dr V. Jacques : Les Congolais de l’E xposi
tion univei'selle d 'Anvers. — Dr C. Mense : Antropologie der  
Vôlker am  m ittlern  Kongo. — Dr L. W o lf  : Anthropologische  
Messungen. Volksstàm m e Central-A fr ika ’s. — Dr E. ZlNTGRAFF : 
Les habitants du  Bas-Congo.

B . — Archéologie.

Les peuplades congolaises retardent sur nous de 
nombreux siècles. Mais leur perfectibilité, qui ne 
saurait être mise en doute, est démontrée par les 
progrès qu’elles ont déjà réalisés. Si leur habileté dans 
le travail du cuivre et du fer semble indiquer que
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p o u r r a i e n M l s  a v o i r  c e t  o b j e c t i f  a v a n t  t o u t  
p r é s e n t  à  l ’e s p r i t ?  C e s  e f f o r t s  s e r a i e n t  
p o u r  le  d é v e lo p p e m e n t  f u t u r  d ë  nO s c a p a 
c i t é s  i n t e r n a t i o n a l e s  d e s  a d j u v a n t s  d e  
p r e m i e r  o r d r e .  C e u x  q u i  s ’y  c o n s a c r e r o n t  
s e r v i r o n t  le  p a y s  t o u t  e n t i e r .

JURISPRUDENCE BELGE

Cass (2e ch.), 9 ju in  1 9 0 8 .
Plaid. : M® S . S à s s e r a t h .

(Vale c. Ministère public.)

DROIT PÉNAL MILITAIRE. — r e f u s  d ’o b é is s a n c e .  —
COMMANDEMENT EN SERVICE. —  APPRÉCIATION SOUVE

RAINE. —  CONSÉQUENCES.

Aucun texte de loi ne détermine les conditions ju r i
diques du commandement pour un service ; il appar
tient au juge du fond d'apprécier d'après les 
circonstances, dans chaque cas particulier, si l'ordre 
auquel il n'a pas été obtempéré, présentait les carac
tères d 'u f commandement de l'espèce.

C o n clu sio n s de M. R e n a r d , a u d ite u r  m ilita ir e  
d e v a n t  le  C on seil de g u e r r e  de  la  F la n d r e  
o c c id e n ta le .

E n  fait :
Attendu qu’il est démontré par l'instruction suivie 

devant le conseil de guerre, que les soldats üedave et 
Vale, absents illégalement de leur corps, se sont, à 
Bruges, le 21 janvier, vers 18 1/4 heures, abstenus à 
dessein d’exécuter l’ordre de leur supérieur, le ser
gent-major Delhez, qui leur enjoignait de rentrer 
immédiatement au quartier;

E n  droit :
Mais attendu que ces deux militaires, en n’obtempé

rant pas à cette injonction, se sont rendus coupables 
d’une simple violation de la discipline et non du délit 
prévu par l’article 28 du Code pénal militaire;

Qu’en effet, le législateur (Cf. Documents parlemen
taires, année 1869-1870, p. 123) en introduisant les 
mots « ordre de service », dans le texte, a évidem
ment voulu donner à la disposition pénale une signifi* 
cation restrictive, refusant ainsi dë l’étendre à toute 
infraction de l'espèce* interprétation abusive condui
sant à transformer toute transgression quelconque 
d’un ordre donné par un supérieur en un refus dobéis- 
sance à « un ordre de service » •

Attendu qu’il y a lieu d’entendre par « ordre de 
service » un ordre intéressant directement et essen
tiellement le service militaire, portant sur l*un des 
devoirs prescrits par les règlements, accompagné de. 
circonstances de temps et de lieux telles que nui doute 
ne puisse s’élever sur sa nature ;

Qu’il n’en est nullement ainsi dans l’espèce, puisque 
le supérieur a donné l’injonction, à la suite d ’une 
rencontre fortuite des inculpés, loin de la caserne, à 
une heure où aucune prestation spéciale n ’étail requise 
par les instructions;

Que pour décider le contraire, il faudrait coh sidérer 
tout homme, à partir de son incorporation, comme se 
trouvant toujours en service et ainsi non seulement 
méconnaître les termes formels ét précis de l’article 28, 
mais d’autres dispositions encore du Gode et du règle 
ment de discipline, établissant des distinctions 
expresses à ce sujet ;

Attendu que l’article 28 commine une peine très 
sévère (une année d’incorporation au minimum) et ne 
saurait atteindre des manquements commis dans les 
circonstances énoncées plus haut; qu’il y aurait, en 
l’appliquant, dans l’espèce, une disproportion flagrante 
entre la répression et l’importance de la faute;

Qu’on objecterait en \ain  que les juges, tenant 
compte du peu de gravité des transgressions, pour-

l ’âge du métal date chez elles de fort loin, des 
découvertes archéologiques ont prouvé qu’il a été 
précédé par un étal de civilisation embryonnaire, 
caractérisé par l’usage d’outils et d ’armes en pierre.

Les premiers exemplaires de silex taillé ont été 
trouvés au Tanganika, vers 1880, par M. Hutley, et 
envoyés en Angleterre par M. Hore D’après ces voya
geurs, les naturels en ramassent assez souvent dans 
les parties basses du lac et sur les hauteurs. En 1887, 
M. le capitaine Zboïnski et en 1895, les ingénieurs 
du chemin de fer rapportèrent en Belgique des 
ustensiles en pierre récoltés dans la région des 
chutes; au cours de son voyage au Katanga, M. Cornet 
rencontra, près du Lubudi, un champ remarquable 
de silex taillés; M. Stuhlman rapporte qu’Émin-Pacha 
découvrit un belle hache, appartenant à l’âge d e là  
pierre polie, au mont Tinne, et le capitaine Christiaens 
fit une trouvaille semblable sur l’Uele, près du 
confluent du Bomokandi.

On ne trouve des pierres taillées que là où existe la 
matière première; ainsi, les ustensiles en grès du 
Haul-Congo sont demeurés dans la région qui les a 
produits, et les instruments en roche dévonienne 
dans la zone dévonienne. Il semble, en général, que 
les objets en pierre taillée de la région des cataractes 
ne se rencontrent pas à de grandes distancés des 
endroits où ils ont été fabriqués et que les stations les 
plus riches ont été de véritables ateliers de taille.

Quel est l’àge de ces instruments primitifs? Il 
serait inexact de les rapporter à l’une des périodes
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raiëtit ne prbrioncer qü’une peiiiè disciplinaire par 
l'application dë l’article 59 du Cbdë.

En effei, il importé de savoir ifel, en se plaçant sui* 
le lëH’àih de§ pHncipeS, si l’insüBbrdination commise 
tombe sous l’application de l’article 28 : il est donc 
injuste de frapper d ’une condamnation, fut-elle très 
minime, le militaire qui n ’a pas obéi à un ordre ne 
devant pas être considéré comme étant un « ordre de 
service »;

Attendu, d ’autre part, que les susdits Dedave et 
Vale, manquants au quatier, ont été, à bon droit, 
interpellés par le sergent-major Delhez; qu’en ne së 
soumettant pas à son ordre, auquel, en leur qualité 
de militaires, ils étaient tenus d ’obtempérer, ils se sont 
rendus passibles d ’une punition disciplinaire;

P a r  ces m otifs, requiert qu’il plaise au Conseil 
de guerre de déclarer la poursuite non recevable et de 
renvoyer les prévenus à la discipline de leur chef de 
corps.
J u g e m e n t  ren d u  p a r  le  C on se il de  g u e r r e  

d e  la  F la n d r e  o c c id e n ta le .

Attendu que l’instruction de la procédure et les 
débats qui ont eu lieu à l’audience de ce jour ont 
établi que les prévenus se sont abstenus à dessein 
d ’exécuter l’ordre qui leur était donné de rentrer au 
quartier;

Mais attendu que cet ordre n ’avait pas pour objet 
l’exécution d’un acte de service proprement dit et que 
d’après l’exposé des motifs du Code pénal militaire de
1870, il faut, pour que l’article 28 du Code pénal mili
taire soit applicable, qu’il y ait refus ou abstention à 
dessein d ’exécuter un ordre de cette nature (Voir Docu
ments parlementaires, session de 1868-1869. p. 123);

Attendu, toutefois, que ce refus d’obéissance con 
stitue une infraction disciplinaire;

P a r ces motifs, vu l ’article 181 du Code pénal 
militaire, le Conseil de guerre faisant droit, déclare la 
poursuite non recevable et renvoie les prévenus à la 
discipline de leür chef dé corps.

L’audi'eur général interjeta appel de ce jugement. 
La Cour militaire le réforma et condamna les prévenus 
à vingt-huit jours de prison militaire.

Vale, un des deux prévenus se pourvut en cassa
tion et la Cour suprême rendit l’arrêt suivant ;

A r r ê t  :

Ouï M. le conseiller d ’HoFFSCHMiDT en son rapport et 
sur les conclusions de M. T e r l i n d e n ,  Premier Avocat 
général ;

S ur l’unique moyen déduit de la fausse application 
et, partant, de la violation de l’article 28 du Code 
pénal militaire, eh ce que le demandeur h’était pas 
coinmandé pour un service quand il s’est abstenu 
d’eiécuter l’ordre de son supérieur :

Attendu que l’article invoqué est applicable au mili
taire qui refuse d’obéir aux ordres de son supérieur 
ou s'abstient* à dessein, de les exécuter, lorsqu’il est 
commandé pour un service;

Attendu qu’aucun texte de loi ne détermine les con
ditions juridiques du commandement pour un service; 
qu’il appartient au juge du fond d’apprécier diaprés 
les circonstances, dans chaque cas particulier, si 
l’ordré auquel il n 'a pas été obtempéré, présentait les 
caractères d’un commandement de l’espècé;

Attendu que l’anrét dénoncé constate que le deman
deur s’est, à dessein, abstenu d’obéir aux ordres de 
son süpéHeur qui lui commandait de rentrer immé
diatement à la caserne dont, étant de service, il s’était 
absenté illégalement* ordres qui constituent un com
mandement pour le service;

Attendu que cette constatation, qui ne va à r e n 
contre d ’aucune disposition légale, est souveraine et 
que, partant, le moyen manque de base en fait ;

Et attendu que toutes les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été observées et que 
les peines prononcées sont celles de la loi ;

P a r ces motifs, la Cour r e j e t t e  le pourvoi ; c o n 
d a m n e  le demandeur au frais.

établies pour l’Europe. Préhistoriques, ils le sont à 
coup sûr : mais, pour le Congo, la préhistoire n ’a fini 
qu'il y a quatre siècles. Pour nous, ils sont avant tout 
la preuve que les indigènes du Congo ont passé par 
plusieurs stades de civilisation et qu’ils ont évolué 
absolument comme les blancs. Cette évolution se 
continue aujourd’hui, plus rapidement, grâce à l’in. 
fluence grandissante des Européens.

C. — La densité et la répartition de la population.

Déjà en 1888, alors que les éléments d’appréciation 
étaient relativement sommaires, M. Elisée Reclus esti
mait que le chiffre de 20 millions d’habitants, pour 
la population du bassin du Congo, était inférieur à la 
réalité. Les Dr* W agner et Supan* dans leur ouvrage 
sur la population du monde* fixent celle de l’Etat à 
environ 17 millions. Le Dr Vierkandt descend à 
11 millions environ, tandis que les évaluations de 
Stanley vont à 29 millions et que M. le gouverneur 
général W ahis, après avoir visité le haut fleuve et 
recueilli sur place les renseignement fournis parles 
agents du gouvernement, pense que l’estimation de 
Stanley doit être tenue pour un minimum.

La population est très inégalement répartie dans 
les territoires de l ’Etat. A côté de districts où elle 
atteint une densité extraordinaire, il en est où les vil
lages sont clairsemés et d ’autres qui sont à peu près 
déserts. La région des chutes, depuis Noki jusqu’à 
Kimpese, les rives du Congo entre le Pool et Bolobo,
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Brüx. (8e ch.), 2 8  m ars 1 9 0 8 .
Prés. : M. B eaU F O rt. — Plaid.: Me F. V an  d e  V o r s î  

(du Bàrreau d’Anvers).

(Ministère public c. Wens et Devos.)

DROIT PÉNAL. —  t r a v a i l  d e s  m in e u rs  a u x  t r a 

v a u x  d e s  NAVIRES. —  CONTRAVENTION com m ise p a r  

UN PRÉPOSÉ. — POURSUITE RÉPRESSIVE CONTRE LE

Pa t r o n . —  ig n o r a n c e  e t  a bsence  d’o r d r e  de  sa

PART. —  AQUITTEMENT.

Lorsque iengagement d'un mineur à la manœuvre des 
grues a eu lieu par un préposé à l'insu ou sans 
l'ordre du chef d'industrie, celui-ci encourt unique
ment une responsabilité civile pour le paiement des 
amendes prononcées à charge de son préposé.

Attendu que le but de l’article 42 de l ’arrêté royal 
du 20 novembre 1906 est d ’interdire toute coopération 
d’ertfants de moins de seize ans à la manœuvre des 
grues ;

Qu’il a été établi par l’instruction faite devant la 
Cour que, comme il est constaté au procès-verbal du 
délégué à l ’inspection du travail, Jean Sjungers, âgé 
de moins de seize ans, a été engagé par le premier 
prévenu pour compte du second, le 16 août 1907, et 
chargé de la manœuvre du robinet de la grue à vapeur 
placée sur le steamer Tigris;

Attendu qu’il n ’est pas possible que le premier pré
venu ait été induit en erreur sur l’âge de Jean Sjungers, 
puisque ce jeune garçon, né le 27 mars 1895, n ’avait 
pas encore douze ans et demi à la date du fait;

Attendu que le fait établi à charge du premier pré
venu constitue une infraction à l’article 42 de l’arrêté 
royal susvisé et est déclaré punissable par l’article 42, 
§ 2 de cet arrêté, des peines comminées pour les 
infractions à la loi du 13 décembre 1889;

Attendu, en ce qui concerné le second inculpé, que 
rien n ’établit que cet engagement ait eu lieu à sa con
naissance ou sur son ordre, et que l’article 16 de la 
loi du 13 décembre 1889 prouve qu’en pareil cas, les 
chefs d ’industrie encourent uniquement une responsa
bilité civile pour le paiement des amendes prononcées 
à charge de leurs préposés ;

P a r  ces motifs, ia Cour, par apMcaiiun de l’arti
cle 14 de la loi du 13 décembre 1&89, conçu Comme 
su it...; c o n d a m n e  â l ’unanimité le prëmiëf pré
venu...

Civ. Brux. (2e ch.), l& juill. 1 9 0 8

P r é s .  : M. B o e l s .  — P la id .  : MMefS P ié râ R d  

et H e r r e m a n s .

(Allgemeine Elektricitats Gesellschaft c. 1° Société des 
Ateliers de constructions électriques de Charleroi; 
2° Société anonyme pour l’exploitation du chemin 
de fer vicinal de Bruxelles à la Petite-Espinettë, et 
3° Société nationale des chemihs de fer vicinaux.)

DROIT CIVIL. — b r e v e t  d ’in v e n t io n .  — é t e n d u e  du

MONOPOLE DE L’iNVENTKUR. —  USAGE DU MOYEN 

BREVETÉ. —  EMPLOI D’APPAREILS CONTREFAITS. —  

ACTE ILLICITE ET PREJUDICIABLE.

Lorsqu'une découverte porte sur Un moyen, le mono
pole de l'inventeur doit s'étendre à l'usage dè ce 
moyen par lui-même ou par ses üyants droit ; 
la législation actuelle a précisément substitué le droit 
exclusif d’exploiter à celui de confectionner et de 
t)êndre, pour lever lé doute que la loi dii 25 janvier 
1817 pouvait laisser quant à l'usage; celui qui 
etnploie des appareils con t refait s, concourt avec le 
contrefacteur principal, à frustrer le possesseur 
du brevet du bénéfice de la découverte et ainsi à 
porter atteinte à ses droits privatifs.

Attendu que la demanderesse, agissant comme 
cessionnaire du brevet d’invention belge n° 100520, 
délivré le 15 juillet 1892, à MM. Kuight et Potter pouf

le bas Kasai, le bas Ubangi, certains districts du 
bassin du Bomu n’ont que peu d’habitants. Si quelques 
régions de la grande forêt, notamment le bassin 
du Lopori, renferment une population assez impor
tante, il en est d ’autres, notamment celles que les 
expéditions Stanley et Dhanis ont traversées, de 
Basoko et des Falls jusqu’au lac Albert, qui sont à peinfe 
habitées. Le comte von Gôtzen a constaté qu’ii en est 
de même de la région située à l’ouest du bassin dii 
Kivu, jusque près du Congo. Au nord-est de Lulua- 
bourg, l ’impossibilité de ravitailler leur caravane força 
MM. W issmann et Le Marinel à revenir sur leurs pas. 
Enfin, on se rappelle les misères qui assaillirent les 
expéditions belges du Katanga dans les terrassés 
supérieures, absolument dépeuplées, du Nzilo et de 
la Lufila. Par contre, un grand nombre d’explora
teurs signalent certains districts comme étant habités 
par des populations d’une densité extraordinaire.

Dans l’état de nos connaissances, nous ne saurions 
nous faire une idée exacte de la population globale. 
En dehors de quelques régions parcourues nédes- 
trement, par exemple celle de l’Uele et celles qui 
ont eu pour théâtre la campagne contre les Arabes 
et la répression de la révolte des Batelela, c’est sur
tout par les cours d ’eau que se sont opérées l’explo- 
ration et l’occupation du pays. Or, il est imprudent de 
juger de la population générale d’une région d ’après 
les seules localités que l’on aperçoit le long des rives. 
Le plus souvent, lorsqu’on pénètre dans les terres, on 
y trouve des localités très populeuses, plus impor-
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des « perfectioHHfemëHls â|Jportès à ü i mélhodës de 
réglage de mécâHisüiës nltls [iâl* l’élëbtricité el ^ p a 
reils destinés à Mëttl'ë bes hiéthbdes ëii exëbütioh »; ‘À 
fait procéder* lë 31 riidrs 1907, à ia sÊilsie-de crijition 
d’équipements de voitures motrices de tramways 
contruits par la première défenderesse, fournis par 
celle-ci à la troisième el employés sur la ligne exploi
tée en participation par les deuxième et troisième 
défenderesse ;

Attendu que la demanderesse soutient que ces appa
reils dits « controllers », constituent des contrefaçons 
de la méthode brevetée à son profit; que, par son assi
gnation, elle demande, outre certaines mesures de 
publicité, qu’il soitfail défense aux trois défenderesses 
de continuer à fabriquer ou à utiliser les dits appa
reils ; qu’elle réclame, enfin, solidairement aux défen
deresses, 100,000 francs de dommages-intérêts ;

Attendu que la première défenderesse soutient que 
la méihode Knight et Potter n ’était pas brevetable en 
Belgique, à raison notamment de l’antériorité de la 
patente anglaise Andersen du 4 décembre 1889, et, 
qu’au surplus, elle n ’a contrefait ni la méthode Knight 
et Potter ni l’appareil imaginé par ceux-ci pour la 
réaliser; qu’elle demande que le brevet litigieux so t 
déclaré nul et réclame reconventionnellement, outio 
l'autorisation de faire publier le jugement, 250.000 li. 
de dommages-intérêls du chef de saisie vexatoire ;

Attendu que la deuxième défenderesse, tout en s’en 
référant à justice quant à la contrefaçon, demande à 
être mise hors cause, le matériel utilisé sur son réseau 
étant fourni par la troisième défenderesse qui en est 
demeurée propriétaire ;

Mais attendu que la deuxième défenderesse n’en a 
pas moins employé dans un but commei’cial les appa
reils réputés contrefaits ; que la demanderesse a, dès 
lors, intérêt à ce qu’il puisse lui être fait défense de 
continuer à s’en servir et que ce droit ne peut être 
paralysé par les conventions particulières avenues 
entre les deux dernières défenderesses et auxquelles la 
demanderesse est restée étrangère;

Attendu qu’en ordre subsidiaire la deuxième défen
deresse appelle la troisième en garantie et que cëlle-ci 
reconnaît qu’elle doit cette garantie;

Attendu que la troisième défenderesse s’ën réfère à 
justice quant à la contrefaçon et quant à la recevabilité 
de l’action dirigée contre elle ; quelle  signale cepen
dant que, bien qu’elle ait employé dans un but com
mercial les appareils saisis-décrits, elle n’a, si l ’on 
suppose la contrefaçon établie, porté ainsi aucune 
atteinte aux droits des titulaires du brevet, cette 
atteinte ayant déjà été consommée par la fabrication et 
la vente des appareils, lesquelles ne sont pas son 
fait;

Attendu que ce soutènement n ’est pas fondé ; qu’en 
effet* lorsqu'une découverte porte sur un moyen, le 
monopole de l’inventeur doit s’étendre à l ’usage de ce 
moyen par lui-même ou par ses ayants droit; qu’au 
Surplus, la législation actuelle à précisément substitué 
le droit exclusif d ’exploiter à celui de confectionner et 
de vendre, pour lever le doute que la loi du 25 janvier 
1817 pouvait laisser quant à l’usage ;

Attendu, en fait, qu'en employant des appareils 
contrefaits, la défenderesse aurait concouru* avec le 
contrefacteur principal, à frustrer le possesseur du 
brevet du bénéfice de la découverte et ainsi porter 
atteinte à ses privatifs;

Attendu que la troisième défenderesse exerce un 
recours contre la première, qui déclare la garantir 
contre toutes les conséquences de la présente action ;

Quant à la contrefaçon :

Attendu que la demanderesse invoque, sinon comme 
fin de non recevoir proprement dite à opposer aux 
moyens actuellement soulevés par la première défen
deresse au moins comme présomption de nature à les 
faire écarter, l’attitude prise par cette société au cours 
d’un litige relatif au brevet italien couvrant la même 
invention ;

tantes que les villages riverains, ceux-ci n’étant sou
vent que de simples dépendances des grands centres 
de l’intérieür.

Voici quelques données recueillies sur place :
Le lieutenant de Berghe, après une exploration du 

Mayombé, estime la population du district de Borna 
à 15 habitants par kilomètre carré et celle du Mayombé 
proprement dit à 20. Le district des chutes est beau
coup moins peuplé : le lieütehant Avaërt parlé de
6 habitants par kilomètre carré pour Vivi-Isangila e 
de 4 pour Isangila-Manyanga.

D’après M. Costermans, le pays qui s’étend entre le 
Pool et le confluent du Kwango est très populeux. En 
amont, le long du fleuve, on ne trouve plus de grands 
centres habités qu’au delà de Tshumbiri-Bolobo. 
M. Thierry n’envisageant que les grandes aggloméra
tions riveraines situées depuis le Kasai jusqu’aux Fal!s, 
trouve un chiffre de 264,000 âmes. Il est à remarquer 
que M. Thierry ramène à 100*000 la population du 
district des Bangala, que M. Coquilhat avait portée à 
137,000, et à 30,000 celle du district d ’Upoto, que 
M. Wilverth évalue à 40,000.

Si, du fleuve, nous passons à ses principaux 
affluents, nous enregistrons les évaluations suivantes : 

Le bassin oriental du haut Kasai est extrêmement 
peuplé : le Sankuru est peut-être la partie ia plus 
habitée de l ’Etat. Ses grands centres ne sont pas 
établis sur les bords de la rivière ; mais, dès que l’on 
suit les sentiers qui y débouchent, on arrive à des 
plateaux où s’épanouissent de grands villages. Le
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Mais attendu qu’il n ’y a pas lieu d’exagérer l’impor
tance des reconnaissances qu’aurait faites en cette 
occasion la défenderesse de la brevetabilité du procédé 
Knight et Potter ;

Qu’en effet, le brevet italien qui lui était opposé n’avait 
plus qu’une durée fort limitée; qu’elle n ’avait fourni 
à la sociélé de tramways en cause qu'un petit nombre 
d ’apparëils que sa botlhe foi était reconnue et qu’on 
ne lui réclamait qu’un droit de licence réduit ; qu’il se 
comprend, dès lors, qu’elle ait préféré se soumettre 
sans autre discussion aux exigences du posèesseùr du 
brevet plutôt que de s’engager pour un intérêt minime 
dans un procès long et coûteux; qu’au surplus, la 
demanderesse n’était pas en cause dans cë litige et ne 
peut së prévàlbir de reconnaissances qui n’ont pas été 
faites à son profit ;

Attendu que la demanderesse fait surtout état des 
décisions étrangères qui ont reconnu la nouveauté de 
son invention et, notamment, d’un jugement rendu le
6 décembre 1906 par le tribunal de Lille, confirmé sur 
ce point par la Coilr d’appel de Douai, et proclamaht 
la validité du brevet français Knight et Potter du
30 juillet 1892 identique au brevet belge;

Attendu que ces décisions s’appuient sur l’avis 
d ’experts dont la haute compétence n’a pas été 
contestéé ;

Attendu, toutefois, i^u’il Serait dangereux et pëu 
équitable de s’en tenir à leur appréciation pour tran 
cher le litige actuel, alors que la société défenderesse 
n 'a pas été appelée à l ’expertise dont s’agit ; qu’elle 
n ’a donc pu y présenter ses moyens de défense et, 
spécialement, qu’il n’y a aucune raison de eroire que 
l’antériorité Andersen ait été connue des experts, 
puisqu’ils ne la discutent pas et ne mentionnent pas 
cette patente parmi Iëë ddëüments qui leur ont été 
remis ou signalés;

Attendu que devant la Cour d ’appel de Brescia le 
brevet était discuté à un autre point de vue que dans 
le procès actuel ; que cette décision ëst donc saiis por
tée dans l’espèce ;

Atten iu que le problème qui préoccupait les inven
teurs se rapportait à la difficulté de régler la vitesse de 
mécanismes mus par des moteurs électriques reliés en 
circuit à potentiel constant ;

Attendu qu’on y est parvenu en se servant de deux 
moteurs laissés en série pour petites vitesses et grou
pés en parallèle ou à arc multiple pour les grandes 
vitesses ;

Attendu que le brevet litigieux formule diverses 
revendications dans ce domaine, mais qu’il est reconnu 
j|Uë seul le procédé prévu pour effectuer le passage 
TTe série à parallèle et représenté dans les dessins 3 à
7 joints au brevet est en discussion;

Attendu que la demanderesse ne pourra, dès lors, 
réussir dans son action qu’en établissant que la 
méthode relative à cette partie de i’InVention était eii 
tout ou partie brevetable en Belgique, et que les 
« controllers » saisis-décrits en constituent des contre
façons; qu’il n’est pas prétendu, en effet, qii’en tant 
qu’appareils, et abstraction faite de la méthode, ils 
soient semblables à 1 appareil imaginé par Knight et 
Potter;

Attendu que la demanderesse soutient que cette 
méthode consiste essentiellement dans la combinaison 
du shuntage d’un des moteurs avec la réinsertion 
préalable d ’une résistance appropriée pour protéger 
l ’autre moteur et l’application du soufflage magnétique 
à chacun des joints de rupture;

Mais attendu que cette affirmation appelle des 
réserves ;

Attendu, en effët, que, expliquant leur méthode, les 
inventeurs disent avoir découvert qü’il était possible 
de mettre en court circuit un des moteurs en série sans 
endommager le moteur (celui dont ils parlent), même 
lorsque 1e court circuit est maintenu pendant un laps 
de temps considérable ; qu’il exposent ensuite que 
pour effectuer le passage de série à parallèle ils mettent 
d’abord en court circuit un des moteurs pendant que

major Parminter dit que Mutombo, localité située en 
amont du poste de Lusambb, compté au moins
10,000 habitants. On rencontre dans tout le pays, dit 
M. Stache, d’énormes agglomérations très rappro
chées. A la suite de son premier voyage, le major 
Wissmann estimait à 1,500 ou 2*000 habitants pat* 
lieue carrée la population des provinces arrosées par 
le Lubilash et le Lomami, soit à peu près la popula
tion des provinces les moins peuplées de l’Allemagne. 
Le capitaine P. Le Marinel signale la densité des tribus 
établies dans la vallée du Lubi. Plus on avance vers 
l’est, plus la population augmente; ainsi, l’ouest du 
territoire occupé par les Baluba semble une des 
régions les plus peuplées de l’Afrique centrale, une 
des tribus bashilar.ge aurait, d’après M. P. Le Marinel, 
20 habitants par kilomètre carré dans sa partie méri
dionale, et jusqu'à 32 dans sa partie orientale; Wiss
mann donne la moyenne de 26 pour le pays entier. Le 
lieutenant Michaux rapporte que le Lunda est exces
sivement peuplé : la nouvelle résidence du Muala 
Yamvo compterait 30,000 âmes.

M. De Cooman évalue à 20,000 lé nombre des Rive
rains du lac Léopold II et M. Thierry à 35,000 celui 
des riverains du lac Tumba. Seloh M. Thierry ëncore, 
il y aurait 135,000 âmes sur la rive gauche de l’Ubangi 
jusqu’aux chutes de Zongo et le capitaine Heymans 
déclare que le pays compris dans le coude de l’Ubangi 
est fort habité.

Déjà le Dr Schweinfurth estimait que le chiffre de 
la  population azande s’élève à 2 millions, soit 16 ha-
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s o n  a im a n t  d e  c h a m p  e s t  e n c o re  e x c i té ,  p u is q u ’ils  j 

d é ta c h e n t u n e  d e s  b o rn e s  d e  ce  m o te u r  e l  le  ra c c o r d e n t  

à la  b o rn e  c o r r e s p o n d a n te  d e  l ’a u t r e ,  c e  q u i  a p o u r  

effe t d e  g ro u p e r  le s  d e u x  m o te u r s  e n  a r c  m u lt ip le  l 'u n  
av ec  l ’a u t r e ;  q u ’ils  a jo u te n t ,  e n f in ,  q u ’i t s  e ffe c tu e n t 

c e t te  m a n œ u v re  s a n s  e m p lo y e r  d e s  m o y e n s  e x té r ie u r s ,  j 

te ls  q u ’u n  c o u r t  c i r c u i t  o u  u n e  ré s is ta n c e  p o u r  in le r -  \ 

ro m p r e  ou  r é d u i r e  n o ta b le m e n t  le  c o u r a n t  p e n d a n t  

q u e  le  c h a n g e m e n t  s ’o p è r e ;

Attendu que dans toute cette description relative à la 
méthode proprement dite, on ne voit pas apparaître 
la réinsertion d’une résistance quelconque, notamment 
pour protéger le moteur laissé dans le circuit, les 
inventeurs ne se préoccupant, semble-t-il, que de 
réaliser leur but, sans endommager le moteur shunté, 
tout eh ne le soumettant à aucune prbtection spéciale;

Altendu, il est vrai, qu ils passent alors à la descrip
tion des appareils destinés à mettre bette méthode en 
pratique et des dessins les représentant* et que* dans 
les dessins 5 et 6 , Oh voit ^intercaler une résistance 
qui avait été mise en court circuit dans la figure précé
dente;

Mais a t te n d u  q u e  c es  s c h é m a s  in d iq u e n t  d e  m ê m e  

d iv e rs  a u tre s  d is p o s i t i f s ,  te ls  q u e  le s  m o te u r s ,  le  t r o l 

le y , e tc . ,  s a n s  q u ’o n  p u is se  e n  c o n c lu re  q u ’ils  Sont 

r e v e n d iq u e s ;  q u e  to u t  à la  fin  d e  l e u r  exposé*  e t  en  

d e h o r s  d e  la  d e s c r ip t io n  d e  la  m é th o d e  e l le  m ê m e , le s  

in v e n te u r s ,  p a r la n t  d e s  fig u re s  5 e t 6* in d iq u e n t  le  b u t  

d e  la ré in te rc a lâ t io r t  d e  la  ré s is ta n c e *  à s a v o ir  lu i  

f a irë  p re n d r e  la  p la c ë j p e n d a n t  u n e  p é r io d e  trè s  

co u rte*  d u  m o te ù r  m is  e n  c o u r t  c i r c u i t ,  e t  p r é s e r v e r  

l ’a ü t r e  d e  d é g â ts  c a u s é s  p a r  u n  b ru s q u e  e x c è s  d e  c o u 

r a n t ,  m a is  n u l le m e n t  p r o d u ir e  u n e  d é c ro is s a n c e  

n o ta b le  d u  c o u ra n t ,  d e  s o r te  q u e  le  c h a n g e m e n t  d e  

g ro u p e m e n t  s ’ë ffe c tü é ra  p ë h d a i i t  (jiië  lë  b iftjü it ë â t b ie n  
o u v e r t ;

Attendu, enfin, que les revendications ne visent pas 
non piiis, d ’iine manière explicite tout au moins, la 
réinsertion de la résistaricë, et s’ëh réfèrent non pas 
aux dessins qui la visent, mais à la description qui 
n ’en parle que dans les conditions prérappëiêës ;

Altendu, quant au soufflage magnétique* que les 
inventeurs n ’en disent rien dans la description de leur 
méthode, ce qui se compreïid* püisqU’ilS se vahtéht 
précisément de pouvoir, grâce à celle-ci* éviter « la 
production d’arcs dangerëux quelconques » ;

Attendu, qu’ils ne décrivent et ne revèndiquènt qü’iin 
dispositif spécial d'aimants extincteurs, mais qu’il 
n ’est pas allégué que ce dispositif ait été contrefait;

Attendu qu’il n est pas contesté que l’emplbi et lë 
but des résistances et du soufflage magnétique étaient 
ëohnüs dépüis longtemps ;

Attendu qu’on peut se demartdër, dès lors, si, dans 
l’esprit des inventeurs eux-mêmes, leur découverte 
ne se limitait pas à la méthode proprement dite exposée 
plus haui, et s’ils n ’ont pas envisagé la réinsertion de 
la résistance et l’emploi du soufflage magnétique 
comme des éléments tout à fait accëssbires, constituant 
tout au plus une de ces améliorations de » 1 étail que la 
pratique peut suggérer à tout homme du métier, sans 
que pour cela il fasse œuvre d’inventeur; qu’en ce cas 
cet accessoire suivrait le sort de l’invention principale 
et tomberait avec elle si elle était elle-même frappée 
de nullité;

Attendu que la défenderesse oppose à la méthode 
proprement ditë revendiquée par Knight et Potter 
l’antériorité de la patente Andersertj

Attendu que, sans entrer dans l’analyse de celle-ci, 
ce qui exigerait des connaissances techniques qui font 
défaut au tribunal* il convient de reconnaître que le 
moyen apparaît comme sérieux; qu’il est, en effet, 
établi qüe knight et Potter ont vu, notamment à raison 
de cette antériorité, repousser par le « Patértt Office 
américain » toutes leurs revendications initiales àiix 
revendications du brevet belge relatives à leur 
méthode ;

Attendu que les experts de Lillé, artalÿsârtt dë leur 
côté le brevet français* disent également quô son

bitants par kilomètre carré; d’après lui, les Munt- 
butu seraient 1 million, soit 97 habitants par kilo
mètre carré. De son côté, le capitaine Daenen, 
qui a fait partie de l’expédition Van Kërekhoven et 
séjourné deux ans dans le pays, évalue la population 
de la région de l’Uele à 6 millions d’habitantsj 

On possède des données plus précises sur l’impor
tant district de l’Équateur, arrosé par deux grandes 
rivières : le Ruki et la Lulangà. M. th ië rrÿ  évalué à
2 millions d habitants la population de chacun de
ces deux bassins. Le lieutenant Lernaire porte à 5 ou
6 millions cëlle de tout le pays, soit 20 habitants par
kilomètre carré, chiffre auquel se rallie M. Fiévez.

Le bassin de la Mongala et l’hinterland d’Upoto ne 
sont pas moins peuplés. M. Thierry évalue, au bas
mot, la population de la Mongala à 2 millions d’habi
tants. Le lieutenant Wilwerth, parti un jour d ’Upotb, 
marcha durant six heures vers le nord. Pendant ce 
trajet d’environ 30 kilomètres, il ne fit que traverser 
une longue suite de villages.

Les données sur les Falls sont fournies par le capi
taine Tobback : depuis le confluent du Lomami, dit-il*
jusqu’aux Stanley-Falls, les rives du fleuve, sur
10 kilomètres de profondeur, sont bëCüpëes par ühé 
population de 25,000 à 28,000 habitants. Aux Falls 
mêmes, on en compté 20,000 dans un rayon de 

| 25 kilomètres. Des Falls à Riba-Riba, il y a environ 
! 60,000 habitants.
| En amont de NvangWe, le Gongo traverse encore 

une contrée extrêmement populeuse, dit le Dr Hinde.
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o b je t ,  q u ’ils  q u a l i f ie n t  d e  p r in c ip a l ,  e s t  c e lu i  q u i  a  é té  

e x p o s é  c i - d e s s u s ;  q u ’ils  d é c la r e n t  a u s s i  q u e  l a  r é in s e r -  

! t io n  d e  l a  ré s is ta n c e  n e  jo u e  q u ’u n  rô le  d ’é lé m e n t 

| a c c e s s o ire  o u  d e  s e c o n d  m o y e n  c o m b in é  a v e c  le  p r e 

m i e r . . .  ;

Attendu qu’ils admettent la brevetabilité du moyen 
principal, aucune antériorité, à leur connaissance, ne 
pouvant lui être opposée ;

Attendu qu’il émettent de plus, l’avis que, en fût-ii 
autrement, on devrait encore considérer comme bre* 
vetable la combinaison de ce moyen avec le second 
constitué par la réinsertion de la résistance, moyen 
connu et banal* mais se représentant dans des condi
tions particulières et bien définies, et concourant avec 
le shuntage d’un moteur à produire un effet nouveau ;

Mais attendu qu’ils ne formulent cette conclusion 
qu’après s’être, à diverses reprises, référés pour 
l’interprétation du brevet français aux brevets améri. 
cain et anglais de Knight et Potter, qu’ils ont cru 
contemporains du premier et qui contiennent, en 
effet, des revendications formelles relativement à la 
résistance réinsérée sur Pihipbrtàiicë ‘de iaqdëlîë ces 
brevets insistent; tjüe les ëfcperts invoquent notamment 
un passage imprimé en italique du brevet anglais* 
affirmant que cette réinsertion était un caractère essen
tiel dë la partie méthode de l’inventiod; qu’ils en 
concluent que dès cette époque (1892 soi-disant) les 
inventeurs considéraient la résistance réinsérëé cdmme 
un accessoire utile de leur procédé;

Attendu que l’appréciation des experts eût peut-être 
été différënte s’ils avaient su que les brevets dont 
s’agit n ’avaient en réalité été accordés respectivement, 
sous leur forme définitive, qu’en 1897 et en 1900 à la 
suite de longues négociations au cours desquelles 
Kn%ht ët Pottei'i vbyant, dë meme qu’en Allemagne 
d’ailleurs, leurs revendications initiales, semblables à 
celles ces brevets beigë ël frahëàls, rejetéës poUrcâüse 
d’antériorités diverses, avaient été amenés finaletheht, 
pour sauver leur mise, à faire apparaître cette réinser
tion dé résistance comme étant l’élément principal de 
leur invention, aloFs qué toUt au début ils rt’avaiënt pas 
même jugé nécessaire de la revendiquer d ’une manière 
explicite, bien qu’en droit américain la description 
doivë être suivie dé l*éftOnciation de toutes les reven
dications ;

Attendu, il est vrai, que peu de jours après le dépôt 
de leurs premières revendications, ils en ont déposé 
une onzième visant une résistance réinsérée, mais qu’il 
n ’est nullement démontré qu’elle dût joüer daiïs la 
méthode le même rôle que celle représentée dans ies 
schémas 5 et 6 du brevet belge ;

Attendu, en résumé, qu’il subsiste un doute sérieux 
sur le mérité de l ’invehliori litigieusé j

Attendu que le eas échéant, il resterait à établir si, 
et dans quelle mesure, la défenderesse l ’aurait contre
faite ;

Attendu que, pour statuer dès à présent sur ces 
divers pbihts, ié tribunal devrait trancher dés 
questions techniques difficiles et complexes ; qu’il y a 
lieu, en conséquence, au préalable, de recourir aux 
lumières d’experts spécialistes ët de réserver tbUS 
autres moyens, notamment celui tiré de l’application 
éventuelle à la cause de l’article 15 de la loi sur les 
brevets d ’invention ;

P a r ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions plus amples ou contraires ët donnant acte aux 
parties de leurs déclarations respectives, déclare la 
demanderesse recevable en son action contre les trois 
défenderesses ët, avant faire droit plus avant, désigne  
en qualité d’experts, MM. Maquet* directeur de l’Ecole 
des mines à Mons, Debast, professeur à l ’Institut 
Montefiore à Liège, et Piérard, professeür à l’Uriiversité 
libre de feruxelles, lesquels, serment p rêté ..., donne
ront, en un rapport motivé, leur avis sur le point de 
savoir : 1° si, et dans quelle mesure* la méthdde de 
passage série parallèle de Knight et Potter était 
brevetable ën Belgique ; 2° si élle n ’était pas eh tdüt 
Ou partie primée par la patente anglaise d ’Andersen;

Le lieutenant Brasseur, qui a sUivi la rive drbite du 
Kamolondo jusqu’à Ankolb et remonté ensuite la rive 
gauche du Luapula jusqu’à Pueto, évalue à plus dë 
100)000 habitants la population des seuls villages 
riverains qu’il a traversés. Ceile qui occupe la vallée 
de la Lukuga est. aux dires de MM. bèlcbiiimune et 
Briart, d ’une densité extraordinaire.

Dans lë Manyefoa, au hord de la Lukuga, les raz
zias arabës ont tait de grands vides et la population 
n’est plus ce qu’elle était én 1870, à l’époque du vbyage 
de Livingstoné. toutefois, les villages y sont encore 
nombreux.

Enfin, à l’est, le long de la rive occidentale du Tan- 
gahika, dans la région dé Mpala, il y a, dit le capi
taine Storms, environ 7 habitants par kilomètre 
carré:

De l’ensemble de ces renseignements, il résulte* 
semble-t il, que le chiffre de i l  millions* avértCë pài5 lë 
Dr Vierkandt, eSt infiniment trop bas. L’évaluation de 
Stanley — 28 millions — doit être assez proche de la 
vérité-. Elle donnerait à l’Etat une moyenne de 12 habi
tants par kilomètre carré.

D. — Dialectes congolais.

La langue parlée dans le bassin du Congo est le 
bantu, excepté dans les régions septentrionales, peu
plées par des nations de t*acc nuba. Le domaine glbS- 
sologique du bantu, qui éonstitue un des principaux 
signes ethniques auxquels on reconnaît les races de
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3° si, et dans quelle mesure, les appareils saisis-décrits 
constituent une contrefaçon dë la susdite méthode; 
pour leurs rapports,..; réserve les dépens; exécu
tion provisoire.

N o te .  — Cë jugement est la stricte application de 
la loi actuelle. La ldi de 4854 accorde à l’invertteur le 
droit ëXclUSif d 'exploiter sa découverte : ces termes 
sbht plus géhërâiii qUë Cëux de la loi de 4817s Par 
là, brt entend la faculté de réaliser matériellement 
rinvëntiort, dë là mettre en oeuvre* d ’ert faire l’objet 
d’un négdcë; été; — Picard et OLin, n° 455: — 
Vbÿ: PAPib. B., v° BrbVèl d’iriventidnf n0B 503 et s.

L’ëHiële 4 de là lbi de 1854, en disant ce qui est 
dëfehdu à autrui* prëcisë ttiietix enebre ce qui est 
accordé aux ihvehteürê ; 11 prdscHt la fabrication de 
produis ou Vemplûi de îhtiÿettÉ Compris dans lë brevet: 
A  fôrilürl l’article 4 ddit-il reëevdir son application si 
lë brevet pbrte Sür Üh Htdyen. SUr be tfU’il faut entendre 
par moyen, voy. P a n d .  B., n° 76; P ic a r d  et OLIN* 
n° 67.

Réf. Giv. Brux., 21  ôet: 1908 :
Prés. : M. F . D e q u e s n e . — Plaid. : MM*' C l e r b a u t  

c. B r u n e t .

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE; — r é f é r é :  —  t i e r s

EXPERT. —  DÉSIGNATION FAITE UNILATÉRALEMENT PAR 

LE PRÉSIDENT. —  ACTE D’ORDRE PRIVÉ; —  POSSIBI

LITÉ D'ANNULATION.

L a  dêsigîlàiioh <tfiiYi lîêH expert faite par lë président 
du tribunal, iihllatèrûleiiieni, à la âèttitiHÜê de là 
pârtie la plus dÜïgehle, côhfdrHièmeftt à iitië cûnv'eh- 
tion verbale d 'assurances est un acte d'ordre privé, 
accompli en dehors de la magistrature de son auteur ; 
pareil Acte pèüt être annulé et rétracté par le juge 
du principal.

Attendu que la société demanderesse a assuré le 
défendeur contre les risques d ’incendie; que ces 
HsqüéS s’étant réalisés, les parties ont désigné Chacune 
un expert conformément à la convention verbale inter
venue entre elles ;

Altendu que le désaccord sur l’évaluation du dom
mage et sur la désignation du tiers expert a été con
staté le 18 dctbbre 190B;

Mais que la société demanderesse soutient que la 
nomination dudit tiers expert a été obtenue par sur
prise et par dbl, et qüe celui désigné n’a pas la com
pétence nécessaire pour accomplir la mission qui lui 
incombe; qu’elle articule à cet égard divers faits, 
avec offre de les établir devant le juge au principal; 
(Jue cés faits sont relevants et pertinents ;

Attendu que la désignation d’un tièrs expert faite 
par lé président dü tribunal, Unilatéralement, à la 
demande de la partie la plus diligente* conformément 
à une convention verbale d ’assurances est un acte 
d ’ôrdre privé, accompli en dehors de là rîia|risirâlüre 
de son auteur» qu’il est admis que pareil acte peut, 
selon les circonstances, être arthulé et rétracté par le 
juge du principal (Réfi Brux., 80 sept. 1908);

Attendu qu’il existe en l’espèce un ensemble de 
circonstances, qui rehdent possible l’annulatiüri de la 
désignation du tiers expert; qu’il éChet donè pour 
sauvegarder les droits de la demanderesse, en cas 
d’annulâtioh ultérieure, d ’admettre là mesure solli
citée, laquelle n ’est pas de nature à porter préjudice au 
défendeur ;

Attendu qU’il ÿ à urgence, les bpëraUbns de la 
tierce expertise étant fixées au jeudi 22 octobre 1908, 
à 9 heures dü matin ;

P a r  ces motifs, noüs, F e r n a n d  D eq u ésn e *  prési
dent du tribunal de première instance séant à Bruxelles, 
assisté du greffier L é o n  T r é f o i s  ;

Statuant au provisoire, tous droits des parties saufs 
au principal et rejetant toutes conclusions autres ou 
contraires ;

Nous déclarons compétent pour statuer sur

éë nbm, s’éténd même dariS lë bassih du Nil et, au 
sud, jusque dans la colonie du Cap.

C’est une langue parfaitement rationnelle ët philo
sophique, appartenant au groupe des langues agglu- 
tinatives. Les mots se juxtaposent : l ’un d’eux donne 
l’idée principalë ët lés autres se soUdëht en tjüeltjue 
sorte à la racine principale pour indiquer les rap
ports de gertre, de nombre, de mode, de temps, etc. 
Toutes ces parties, réunies en un seul mot, con
servent leur sighificatibh propre et peuvent s’isoler et 
s ’expliquer par l’analyse. On dira, par exemple, tuna, 
nous avons (de tu, nous, et de na, avec), c’est-à-dire 
« nous aveé » ou nous avons. Les substantifs, les 
adjectifs, les pronoms, les sujets et les compléments 
§ühls§ëftt âü Verbe, sont agglutinés; en français, 
noHs avons besoins de sept mots pour dire : « Le livre 
qué jé lui ai donné le noir dü haut Congé rendra 
là rtiême idée ert deüx mbts : d Kitdbii niliôhèktipiI. » 
Si le nombre des idiomes est très grand, leur gram
maire ne varie cependant pas. Un seul exemple fera 
voir combien la structure essentielle de la phrase est 
uniforme : « M untu oyu o ele », « motho eo o ile », voilà 
deux phrases qui signifient :■ « Cet homme est parti » 
et dont l’une s’entendra à l’embouchure du Congo et 
l’autre au ifond du Transvaal.

(A  suivre.)
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la présente demande; désignons en qualité d ’expert 
M. Franken-Villemaers, architecte-expert, domicilié à 
Ixelles, rue Malibran, 104 et 105, que nous dispen
sons du serment, vu l’absolue nécessité et le péril en 
la demeure, avec la mission d’assister aux opérations 
auxquelles il sera procédé en commun, par les experts 
des parties et le tiers expert, dont la désignation est 
attaquée, et ce en vue de prendre toutes annotations et 
de faire toutes constatations utiles pour que, en cas 
d ’annulation de la désignation du tiers expert, il existe 
des éléments suffisants pour recommencer, avec le 
nouveau tiers expert, les opérations de l’évaluation du 
dommage causé par le sinistre dont il s’agit ; ordon
nons à la société demanderesse d intenter la demande 
en annulation du tiers expert dans les huit jours de la 
prononciation de la présente ordonnance; réser
vons les dépens ; vu l’absolue nécessité, déclarons 
l’ordonnance exécutoire sur minute et avant l ’enre
gistrement.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES.

D ég én érescen ce  e t  c r im in a li té .

M. Prins a donné vendredi une conférence qui avait 
attiré un public nombreux et des plus choisis : le 
Ministre de la justice; MM. Remy, Servais, conseillers 
à la Cour de cassation; M. Jouveneau, Premier Prési
dent de la Cour d ’appel; M. Leurquin, conseiller à la 
Cour d’appel ; M. Willemaers, Procureur général hono-
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raire à la Cour d’appel; M. Buis; plusieurs physio
nomies bien connues d’avocats, parmi lesquelles 
M® Bonnevie.

M. Motte, Premier Président honoraire de la Cour 
d’appel, et MeCoosemans, Bâtonnier de l’Ordre, s’étaient 
fait excuser.

Nous ne résumerons pas la conférence de M. Prins. 
Elle sera prochainement publiée.

Bornons-nous à dire que l’orateur a fait un exposé 
brillant et synthétique des efforts réalisés en pays 
étrangers, et notamment en Amérique, pour arrêter la 
dégénérescence, source première de la criminalité.

Le Président de la Conférence s’est félicité de la 
présence du Ministre de la justice ; il s’est efforcé de 
caractériser le rôle que M. Prins remplit depuis tant 
d ’années, celui d’un apôtre, avide de justice, d’équité 
et de pitié, dont l’action incessante, sur la vie sociale, 
a amené déjà bien des réformes utiles.

S éan ce  ju d ic ia i r e  du  je u d i 7  j a n v ie r  1 9 0 9 .

La séance, présidée par M* G. Dubois, était honorée 
de la présence de M® Dejongh, ancien bâtonnier, et 
M® des Cressonnières.

M® De Decker a terminé sa plaidoirie dans l'affaire 
commencée à la dernière séance.

MM®* Léonard et Dassesse ont répondu au nom des 
défendeur et intervenant.

La séance s’est terminée vers 4 heures, après quel
ques conseils sur la diction donnés par M. Jahan.

Jeudi prochain, à 2 heures, plaidoiries de MM®1 Das
sesse et Tavmans.

CONFÉRENCE FLAMANDE DU JEUNE BARREAU

On annonce l’organisation, par cette Conférence 
d ’une fête artistique flamande, au bénéfice des victimes 
de Calabre et de Sicile. Les artistes flamands les plus 
connus y prêteront leur concours.

Le programme et la date exacte de cette fête seront 
publiés d’ici peu.

Selon les prévisions, elle sera donnée à la salle 
Patria.

*
* *

LA FEMME AVOCAT EN ÉGYPTE

Par-devant la Chambre correctionnelle du Tribunal 
Mixte du Caire, Mme Nathalie Michel, la première 
femme avocat d’Egypte a prononcé dernièrement sa 
première plaidoirie devant un aéropage présidé par 
M. Nyholm, assisté de MM. Laloë et Aziz bey et 
MM. Brandini, Scheuber et deux notabilités indigènes 
comme assesseurs. Mme Michel avait été désignée 
d’office pour défendre, en assistance judiciaire, un 
commerçant indigène du nom d’Abdel Meghid accusé 
de détournement d ’actif au cours d’une faillite.

Avant de commencer sa plaidoirie, Mme Michel a 
prononcé quelques paroles d ’introduction et demande 
l’appui et l ’indulgence du Tribunal.

Le préambule terminé, Mahmoud bey Rouchdv, 
Substitut du Procureur général, a salué l’entrée dans 
le Barreau égyptien, d ’une femme et lui souhaite la 
bienvenue. Mm® Michel a prononcé ensuite sa plai
doirie.

32

BIBLIOGRAPHIE

1397. — TRAITÉ THÉORIQUE ET PRATIQUE DES 

BREVETS D’INVENTION ET DE LA CONTREFAÇON, 

par K. Pouillet. — 5® édition, par A. Taillefer 

et Ch. Claro. — Paris, Marchai et Billard, 1909,

1,275 pages.

Nous signalons cette réédition dans notre article de 
tète. C’est un  de ces ouvrages classiques qui constitue 
un des principaux fondements du Droit industriel 
moderne. La^ quatrième édition, toute récente, offrait 
déjà des compléments notables à la belle œuvre du 

jurisconsulte français. Celle-ci est plus complète 
encore. Elle enrichit avec une discrétion et une piété 

louables le trésor déjà si souvente fois grossi de nou
velles beautés juridiques. Il est inépuisable en ses ser

vices. Dans toutes les mains des praticiens et des théo
riciens déjà, c’est un des beaux exemples de la 

supériorité des trésors intellectuels que l’usage multi

plie et renforce et qui, au rebours des trésors maté
riels, ne s’épuise jamais.
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Catastrophe 
Sicile-Calabre

L’épouvantable catastrophe qui vient de 
plonger dans la ruine et le deuil des milliers 
de victimes, suscite dans le monde entier un 
généreux mouvement de pitié fraternelle.

L a  Belgique A rtistique e t L ittéraire  estime 
qu’en s’associant à cet élan charitable les artistes 
belges accompliront un touchant devoir. Elle 
a décidé, en conséquence, de publier dans le 
plus bref délai possible un album de grand luxe 
dont la rédaction et l’illustration sont confiées à 
nos meilleurs écrivains, peintres et musiciens 
belges. Le produit intégral de la vente de cette 
publication unique sera transmis au Gouver
nement italien.

Les Directeurs de L a  Belgique Artistique  
et Littéraire  font un pressant appel aux lecteurs 
de leur Revue pour qu’ils leur adressent dans 
le plus bref délai possible leur souscription. 
Tout souscripteur d’une somme d’au moins 
cinq francs recevra un exemplaire de l’album; 
celui-ci contiendra la liste des offrandes qui 
nous seront parvenues d’ici au i5  janvier.

Les D irecteurs de

La Belgique A rtistique et Littéraire  

P a u l  ANDRÉ e t  F e r n a n d  LARC1ER
26- 28, Rue des M inim es, Bruxelles.
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MATON. — D ictionnaire de pratique 
N otaria le  B elge, 5 vol. bien reliés, à, 
vendre fr. 160 .  — S’ad. bur. du journal.

A  L O U ER  

Jolie  m aison moderne convenant 
pour avocat et médecin. — P rix  
modéré — R ue A m éricaine, 4 1 .

Imprimerie de Jurisprudence

Spéeialité d’impression de mémoires judiciaires
Conclusions, etc.

V™ Ferd. LARCIER
2 6 -2 8 , R u e  d e s  M i n im e s ,  B R U X E L L E S

TRAVAUX ADMINISTRATIFS 
ET DE LUXE

O u t i l la g e  p e r fe c t io n n é  p o u r  l a  r e l i u r e  

d e  lu x e  e t  o r d in a i r e
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J. Vandermeulen
Costumier du Barreau et de la Magistrature 

au Palais de Justice de Bruxelles
T É L É P H O N E  No 5 9 7

M M . les Avocats de province el les Docteurs en 
droit pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.

N . B . — J e a n  V a n d e r m e u l e n  e s t  a u  r e s t i a i r e  t o u s  
l e s  j o u r s ,  d e  8  1 /2  à  3  1 /2  h e u r e s ,  d i m a n c h e s  
e t  j o u r s  d e  f ê t e s  e x c e p t é s .

DOSSI ERS-FAR DES
POUR AVOCATS ET «AfiiSTRÀTS

L a  d o u z a in e ................................................ 1 2  fr.
L a  douzaine avec  poches . . . . .  1 5  fr.
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Magistrats, Avocats, Avoués, Notaires, Huissiers, Greffiers, etc.
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COMPRENANT

un Agenda et un Annuaire

Le C A R N E T  J U D I C I A I R E  donne tous les renseignem ents n écessa ires  chaque jou r 
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l’o rdre  judiciaire, e tc ., etc.

Le classem ent des m atières par ordre alphabétique  rend  la consultation p ratique e t 
commode.

Un tab leau  des com m unes du Royaum e indique pour chacune d’elles : la  Province , la 
Cour d 'appel, le  Tribunal c iv il , le Tribunal de commerce  e t la  Justice de P a ix  dont elles 
dépendent; rien  n ’est donc plus a isé  que de se  ren d re  com pte de la com pétence te rrito ria le  à 
tous ses degrés.

Disposé dans un  o rdre  rigoureusem ent logique, réu n issan t en un seul calepin m ince e t 
porta tif l’AGENDA et l’ANNUAIRE, le C A R N E T  J U D I C I A I R E  constitue, à un prix  
relativem ent peu élevé, le véritab le vade-m ecum  du m onde judiciaire en général.

P r ix  d e  s o u s c r ip t io n  : 4  francs.
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à  l ’u s a g e  d e s  c o m m e r ç a n t s  

e t  d e s  é t u d i a n t s  e n  s c i e n c e s  c o m m e r c i a l e s

PAR

Constant SMEESTERS
Avocat

Juge suppléant au  Tribunal de 1™ Instance d’A nvers  

AVEC UNE PRÉFACE DE

M. Jean  CORBIAU
Professeur de Droit com mercial à V Université d eL ouva in

Un volume in-16 d’environ 500 pages. — Prix : 5  francs
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I

L’application de l’article 25 de la loi de 1876 
a donné lieu récemment à une série d’arrêts con
tradictoires concernant la recevabilité de l’appel d ’une 
action en dommages-intérêts réclamés du chef d ’un

DROIT COLONIAL

E th n o g r a p h ie
(Suite)

Le vocabulaire des langues bantu est riche. Chaque 
chose a son nom ; toutes les manières d’étre et d ’agir, 
toutes les nuances sont fidèlement rendues. Les idées 
sont exprimées nettement et conformément à des 
règles fixes. Mais les mots présentent, d ’une tribu à 
l’autre, des différences sensibles. L’usage les a altérés 
et leur identité se cache sous des transformations 
dues, sans doute, à des préférences locales pour telle 
ou telle consonne, telle ou telle voyelle. Ces modifi
cations offrent une certaine régularité : quand on aura 
remarqué, par exemple, que le Congolais préfère 

, le t  à I’r ,  on reconnaîtra dans leur /a/a, père, le rara 
des Beshuana; quand on saura, en outre, qu’ils 
élident facilement le B, on identifiera leur tulu, som
meil, avec le robala et le thobalo d’autres Bantu. 
Enfin, on découvrira la parfaite ressemblance de 
mots aussi différents, à première vue, que ntumua et 
moronwa, signifiant tous les deux « messager » et 
dérivés des deux radicaux luma et ruma, envoyer. 
Parfois, la même expression est employée dans deux 
régions, mais avec des sens opposés : ainsi teka et reka, 
dont le premier signifie, en congolais, « vendre » et

délit ou d ’un quasi-délit au nom de plusieurs personnes 
sans indication de la part revendiquée par chacune.

Le Journal des Tribunaux a reproduit ces arrêts en 
temps et lieu, notamment dans ses numéros des
26 avril, 21 juin, 1er octobre, 29 oclobre, 29 no
vembre 1908.

Les uns admettent la recevabilité de 1 appel, soit 
par application pure et simple de l’article 25, soit tout 
en concluant à la distinction des titres et en refusant 
donc le cumul des parts prévu par l'article 25 par la 
possibilité d’une évaluation implicite (division en parts 
viriles dépassant chacune le taux du dernier ressort ; 
division en parts résultant virtuellement des énoncia
tions mêmes de l’exploit).

Les autres repoussent la recevabilité de l’appel, soit 
qu’ils estiment que les demandeurs n’ont pas agi en 
vertu d’un même titre, soit qu’ils décident que l’éva
luation doit être expresse et que les actions ne peuvent 
être soumises au juge d’appel que si elles ont été 
évaluées séparément, conformément à l’article 33 de 
la loi du 25 mars 1876.

Nous aurons donc à examiner successivement d’abord 
les conditions d ’application de l’article 25, ensuite la 
possibilité d'une évaluation implicite.

II

En ce qui concerne l’application de l’article 25, la 
discussion se restreint, en réalité, à l’interprétation 
du mot « titre », le législateur exigeant, pour le cumul 
des demandes au point de vue de la compétence et du 
ressort, que les demandeurs agissent en vertu d’un 
même titre.

Que faut-il donc entendre par « titre » dans l’ar
ticle 25?

L’examen de la doctrine ne nous donne pas de solu
tion certaine.

M. De Paepe s’est cependant exprimé catégorique
ment à cet égard. Lorsqu’il examine l’influence de la 
cause de la demande sur la compétence et le ressort, il 
recherche les conditions d’application de l’article 25.

le second, en seshuana, « acheter », sont évidemment 
le même mot.

Les voyageurs n’ont, jusqu’aujourd’hui, rencontré 
aucune écriture indigène proprement dite. Toutefois, 
on a observé sur quelques objets des signes hiérogly
phiques qui pourraient avoir une signification tout au 
moins symbolique. A l’heure présente, les jeunes 
nègres apprennent, dans les établissements scolaires, 
à lire et à écrire leur langue maternelle.

Curt, dans son ouvrage sur les langages modernes 
de l ’Afrique, énumère, pour le bassin du Congo, 
quarante-deux parlers différents, quoique tous de 
souche bantu. Depuis lors, on en a signalé beaucoup 
d’autres. Tout en en reconnaissant la parenté, les 
grammairiens n’ont pas encore pu les classer : un 
petit nombre d’entre eux seulement ont été étudiés.

Le plus important des ouvrages publiés sur la 
langue banlu est la Grammaire et le Dictionuaire de 
la langue du bas Congo, par le Rév. Bentley. Le 
P. Visseq a publié, en français, sur le même dialecte, 
un dictionnaire et une grammaire; les Rév. Guinners 
et Graven des vocabulaires anglais; le P. Delplace un 
manuel français. Pour les idiomes du haut fleuve, de 
petits vocabulaires ont été rédigés par les Rév. Sims, 
Eddie, Hailes, le P. Cambier et le lieutenant Lemaire. 
Des contributions linguistiq >.es sont dues, en outre, 
à MM. Baumann, Büttner, Capello et Ivens, Cameron, 
Carona, Pogge, Johnston, Junker, Schweinfurth, 
Tuckey et L. W olf. On doit à M. H. de Carvalho un 
ouvrage sur la langue du Lunda et au Rév. Chatelain 
divers travaux sur celle de l’Angola.

Il estime que le titre dans une action en dommages et 
intérêts intentée par plusieurs demandeurs, c’est la 
cause et la cause pour lui, c’est la faute, le fait illicite, 
le délit ou le quasi-délit qui a produit le préjudice et 
d’où dérive l’action. (D e P a e p e ,  t. Ier, p. 187 et 207.) 
L’interprétation que donne M. De Paepe du mot 
« titre » ne nous paraît pas complète : le fait domma
geable unique et la faute unique sont insuffisants pour 
amener l’identité de cause et la meilleure preuve en 
ftst que M. De Paepe, lui-même, déclare que l’ar
ticle 25 exige, outre l’identité de titre, l’unité de l’obli
gation dont l’exécution est demandée (p. 204). Il sem
blerait donc suppléer une troisième condition que le 
texte légal n ’avait pas indiquée. Nous en verrons 
bientôt la raison. M. De Paepe, signale déjà (t. Ier, 
p. 207, n° 44) la confusion faite par certains arrêts 
entre l’objet de l’action et le titre sur lequel elle se 
fonde, c’est-à-dire entre la réparation du préjudice 
subi et le fait dommageable qui lui a donné naissance. 
Se méprennent donc sur la signification du mot 
« titre », les arrêts qui exigent pour le même titre 
l’existence d’un même préjudice (n° 45).

B o n te m p s  (sub art. 25, n° 3) déclare que le titre 
unique consiste dans la cause juridique identique. 
Puis, sans développer davantage cette interprétation, 
il ajoute peu après (n° 4) : Pour qu’il y ait lieu d’opérer 
le cumul prescrit par l’article 25, il faut que le titre 
soit commun aux divers créanciers — l’acte ne peut 
produire des effets différents — la cause de l’action 
réside dans le fait dommageable combiné avec les 
divers dommages — idée qu’il reproduit en la préci
sant (n° 4, in  fine) : le quasi-délit qui sert de base à 
l’action en dommages-intêrêts consiste dans le fait 
illicite combiné avec le préjudice occasionné. Bon- 
temps semble donc considérer le titre, comme formé 
de deux éléments : à savoir le fait dommageable et le 
préjudice occasionné.

Quant à Bormans, il ne cherche pas à définir le mol 
« titre » : pour lui, l’article 25 s’applique quand il y a 
unité de titre et unité d’intérêt (n° 622). Il transcrit le

Le swahili, dialecte de la côte de Zanzibar, a pénétré 
en Afrique centrale à la suite des Arabes, et a été, pen
dant un certain temps, dans les districts occupés par 
ceux-ci, la langue des transactions commerciales.

B ib lio g rap h ie  : Rév. W. Holman B e n tle y  : Dictionary and  
G ram m ar o f  the Kongo Language as spoken a t San  Salvador .
— H en ry  C raven  : E nglish Congo and Congo-English Dictio
nary. — Le P . D e lp la c e  : Elém ents de la  langue congolaiset 
suivis d ’un choix de phrases graduées et de deux  vocabulaires.
— Lieutenant Ch. Lem aire : Vocabulaire frança is , anglais, 
zanzibarite, fiole, kïbangi-irébon, m ongo,bangate. — D1'A. SlMS : 
Vocabulury o \ the K iteke as spoken by the Ba-Teke on the 
upper Congo. — Vocabulary o fth e  Kïbangi as spoken by the Ba• 
Bangi on the upper Congo from  Kwamouth to Liboko. —  A 
short Vocabulary o f  the Jaloutem a language. — Le P. Visseq : 
Dictionnaire fiot ou dictionnaire de la  langue du Congo. — 
G ram m aire fio t ou gram m aire de la langue du Congo. — 
S eide l : Zéitsclirift fu r  a frikanische und oceanische Sprachen.

CHAPITRE XVIII___L e s  p r i n c i p a l e s  p e u p la d e s .

Les voyages accomplis depuis une quinzaine d’an
nées ont mis en vedette un certain nombre de peu
plades indigènes, dont les noms nous sont même 
devenus familiers. Bien longtemps, l’ethnographie 
du bassin a paru confuse et compliquée ; il n ’en est 
plus de même, aujourd’hui que l’occupation régulière 
du pays fait des progrès rapides. La langue, les 
tatouages, les coiffures et certaines coutumes caracté
ristiques ont, bien plus que les différences physiques, 
jeté de la lumière sur cette question et permis de 
constater qu’il existe, dans la population, une division 
naturelle en tribus.

passage de De Paepe que nous avons signalé en sem
blant se rallier à son interprétation ; ce qui ne l’em
pêche pas peu après (n° 623 D) de reproduire un arrêt 
de Bruxelles, 17 juillet 1882 (J . des Trib., 1882, n° 36) 
(Bormans indique par erreur la date du 29 juillet) en 
contradiction avec cette interprétation (puisqu’il fait la 
confusion signalée par De Paepe entre le titre et l’ob
jet), sans mettre en lumière celte contradiction et sans 
paraître y attacher d’autre importance.

Les travaux législatifs pourront nous aider à pré
ciser le sens du mot « titre », sens que M. l’Avocat général 
de Hoon a d’ailleurs indiqué dans son avis donné le
8 juillet 1908 (Brux., 7e ch.), et reproduit dans la 
Belgique judiciaire, 1908, p. 931.

Avant la loi interprétative du 27 mars 1853, nos 
trois Cours d ’appel n’admettaient l’unité de la demande 
que si l’obligation commune à plusieurs demandeurs 
ou plusieurs défendeurs était indivisible ou solidaire. 
La Cour de cassation était d ’un avis opposé et décidait 
qu’il y avait dette unique au point de vue de la compé
tence et du ressort, lorsqu’il n’y avait qu’w««? seule 
action dérivant d ’une seule et même cause. A la suite 
de ce conflit intervint la loi interprétative du 27 mars 
1853 qui fut adoptée sans discussion et qui, s’appli
quant aux espèces qui avaient fait l’objet des débats 
judiciaires (voir les déclarations du Ministre aux 
Annales parlementaires), sanctionna la thèse admise 
par la Cour de cassation.

Lors de la discussion de la loi de 1876, l ’article 25 
fut volé sans discussion et consacra à son tour le prin
cipe déjà reconnu par la loi de 1853.

L’opinion de M. l’Avocat général Pholien n’est donc 
pas justifiée (avis, l rech., Brux., 27 mai 1908, Belg. 
jud., p. 790), quand il restreint la portée de l ’article 25 
aux cas prévus par la loi de 1853. La loi de 1853 ne 
prévoyait l’application du principe que pour certains 
cas qu’elle déterminait.

La loi de 1876 a donné à ce principe une portée 
générale en exigeant une condition d’application : 
l’unité du titre, condition que la loi de 1853 n ’avait

Bas Congo.

Les Musorongo, qui se construisent des huttes, ou 
plutôt des nids, sur les branches tordues des palétu
viers, vivent du produit de leur pêche; ils habitent 
les îles et la rive gauche du fleuve, de l’embouchure à 
Ponta da Lenha. La rive droite est peuplée par les 
Kakongo et, plus au nord, par les Mayombé.

Les Basundi qui s’étendent au nord, depuis la 
Tombe jusqu’à la Mata, sont les vrais types sauvages 
du bas Congo, rapporte M. Dannfell; leurs cheveux, 
presque rougeâtres, tombent en longues mèches ni 
peignées ni tressées.

Les Babuendi sont établis au nord, depuis la Mala 
jusqu’au Stanley-Pool, où ils se mélangent aux Bateke ; 
envahissants, ils ont traversé le fleuve pour fonder de 
nouvelles colonies. Ils ont, sur la poitrine, un tatouage 
représentant un crocodile.

Tout le territoire situé au sud du Congo, depuis 
Noki jusqu’à l’Inkisi, est habité par la grande tribu 
des Bakongo. Le signe distinctif de cette nation con
siste en l’absence de deux dents de devant à la 
mâchoire supérieure. Ils sont chétifs, ont les jambes 
grêles et le corps fluet; mais, mais, quoique leur taille 
soit en-dessous de la moyenne, ils sont infatigables à 
la marche.

Ces tribus du bas fleuve, dit M. Van de Velde, se 
ressemblent plus ou moins par leurs caractères phy
siques; la traite des nègres et les luttes intestine, 
auxquelles elle a donné lieu ont tellement mélangés 
confondu et abâtardi les races et les types de cette
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pas spécifiée et n ’avait pas à spécifier pour l’excellente 
raison qu’elle s’appliquait à des cas tout spéciaux où 
l’unité du titre, l ’unité de la cause était incontestable.

-On peut donc affirmer, en se basant sur les travaux 
législatifs, que le législateur de 1876 a employé le mot 
« titre » dans le sens du mot « cause ». D’ailleurs, les 
articles 23 et 25 sont intimement liés : tous deux pré
voient le cumul des parts revendiquées dans une 
somme totale qui est seule prise en considération : 
dans le premier cas, la loi vise une seule demande 
avec plusieurs chefs, dans le deuxième cas, plusieurs 
demandeurs avec un seul chef. La raison de la double 
exception au principe de l’article 21, c’est, pour nous 
servir des expressions mêmes de la loi, d ’une part 
l’unité de cause, d’autre part l’unité de titre. L’ana
logie entre les articles 23 et 25 est d’ailleurs telle que 
dans son arrêt du 21 mai 1898 (P a s ., 1898, II, 375), 
la Cour de Liège repousse le cumul des demandes 
laites dans un ajournement commun par plusieurs 
personnes (cas de l’art. 25), comme n’étant pas des 
chefs distincts d’une seule et même demande (cas de 
l ’art. 23).

Et qu’ont dit les rapporteurs de la loi à cet égard?
d’Anethan, au Sénat, à propos de l’article23 déclare : 

« lorsque les différents chefs de la demande ont la 
même origine, c’est en réalité une seule contestation 
sur laquelle les juges ont à  se prononcer », puis il 
constate à propos de l’article 25 qu’il « contient une 
disposition conforme au principe consacré par l’a r
ticle 23 ».

Quant à Thonissen, le rapporteur à la Chambre des 
représentants, il emploie indifféremment pour les 
articles 23 et 25 le mot « titre » et le mot « cause ». 
Dans son commentaire de l’ariicle 25, il oppose, en 
effet, « les prétentions basées sur des causes diffé
rentes » à la « réclamation de plusieurs demandeurs 
agissant en vertu d’un même titre ».

Le titre dans l'article 25 est donc bien la cause, 
c’est-à dire le motif juridique qui constitue le fonde
ment du droit (Laurent, t. XX, n° 63), le fait juri
dique qui a donné naissance à l’obligation (Brux.,
8 juill. 1908, J . des Trib., 29 oct. 1908; — Cass.,
22 mars 1900, P a s., 1900, I, 187, art. 23).

Phénomène curieux, la jurisprudence, unanimement 
de cet avis quand le titre est une convention, entre en 
désaccord quand le titre est un délit ou un quasi- 
délit; la notion du titre semble alors se perdre dans 
une confusion d’interprétations particulières.

Tantôt, et c’est l’opinion qui semble prédominante, 
le titre est uniquement le préjudice (Brux., 17 juill.
1882, P a s., II, 374; — Liège, 28 juill. 1887, Pas., 
1888, II, 100; — Brux., 31 mai 1895, P a s ., 1895, II, 
338; — Gand, 12 juin 1908, J .  des Trib., 1er oct. 
1908; — Brux., 3 juill. 1908, J . des T iib . , 29 nov. 
1908; — Brux., 7 mars 1908; — Brux., 21 mars 
1908 ; — 27 mars 1908; — 3 avril 1 9 0 8 ,/. des Trib.,
26 avril 1908).

Tantôt, le titre est uniquement le fait dommageable 
(Gand, 4 janv. 1888, P as., II, 127 ; — Gand, 28 mars
1900, P as., II, 222), mais, comme M. de Paepe, ces 
décisions sont obligées d ’ajouter pour l’application de 
l ’article 25 une condition que la loi n ’indique pas 
expressément : l’unité de l’action, l ’exécution d ’une 
seule et même obligation dérivant d ’une même cause. 
Nous verrons immédiatement le pourquoi de cette 
adjonction nécessaire. Tantôt, le titre est la faute 
(Brux., 24 déc. 1887, P a s., 1888, II, 101; — Brux.,
27 mai 1908, J . des Trib., 21 juin 1908), tantôt, le 
titre est l’intérêt du demandeur (Brux., 7 févr. 1908, 
J .  des Trib., 26 avril 1908) et cet intérêt se mesure 
au préjudice subi.

Tantôt, enfin, et c’est l’opinion à laquelle nous nous 
rallions, le titre est le lien de droit d ’où découle la 
responsabilité, la disposition légale qui a créé le droit 
sur leque^ 1 action se fonde (Brux., 8 juill. 1908, 
J .  des Trib., 29 oct. 1908. — Comparez également 
Brux., 27 mars 1908, P a s.,  II, 243 et la note. —

région qu’il est bien difficile d’établir des distinc
tions.

Région du Stanley-Pool.

Le peuple Bateke s’étend du nord, depuis les 
sources de l’Ogowe, vers le sud et l’est le long de la 
rive septentrionale du Congo, jusque près de l'Alima.
Il occupe aussi une partie du pays à l est du Pool, 
jusqu’au bas Kasai, et a des colonies derrière Bolobo. 
La population ne présente pas une grande densité, 
surtout sur la rive droite. Cependant, les Bateke 
exercent une certaine influence dans toutes les régions 
voisines; maîtres des deux rives du fleuve, ils sont 
presque tous navigateurs et trafiquants, et de fait pos
sédaient même jadis un véritable monopole commercial 
sur le moyen Congo.

Leur teint foncé les distingue des autres Bantu, 
dont la peau est généralement d’une coloration plus 
claire. Ils se font limer les dents de devant et s’épiient 
cils et sourcils. En général ils ont les cheveux courts 
et tressés en petites nattes qui forment divers dessins; 
quelques-uns portent cependant les cheveux assez 
longs, en une tresse qui leur tombe sur le cou comme 
une sorte de queue.

Quant à leur tatouage, il est le môme que celui des 
W am fum u, qui occupent la presque totalité du terri 
toire compris entre le Congo, au nord de Kimpoko, 
le Kasai et le Kwango : la figure est striée symétrique
ment, des deux côtés de la tête,, de coupures longi
tudinales ressemblant aux échorchures que ferait un 
peigne.
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Voir également la note de la Pasicrisie, 1908, II, 
132; — Brux., 24 déc. 1887, P as., 1888, II, 101 ; — 
Cf. Cass. b ., Pas., 1906 ,1 ,159, avis de M. le Procureur 
général Janssens).

Cette disposition, dans l ’espèce, l ’article 1382, est la 
cause, le m otif juridique de toute action basée sur un 
délit ou sur un quasi-délit.

Ne l’admet-on pas chaque fois qu’un demandeur 
intente une action en responsabilité en vertu de 
l’article 1382, et n ’exige-t-on pas alors normalement 
la coexistence des éléments de son titre? En quoi la 
présence de plusieurs demandeurs pourrait-elle modi
fier cette règle naturelle et faire réduire le titre à un 
seul de ses constituants ?

Quand donc aurons-nous le même titre, le titre 
unique qui permettra seul l’application de l’article 25? 
L’unité du titre consiste évidemment dans l ’unité de 
ses éléments. Or, les conditions exigées par l’arti
cle 1382 sont simples et peuvent se concrétiser en 
trois éléments : un fait unilatéral lésant un droit par 
une faute. Les titres seront donc identiques quand ils 
seront formés par la réunion d’éléments identiques, à 
savoir : un même fait lésant un même droit par une 
même faute.

La coexistence de ces trois mêmes éléments entraîne 
nécessairement la communauté de cause, de préjudice 
et d’intérêt et cette communauté est l’essence de l’ac
tion unique, de la dette unique, postulée collective
ment par plusieurs demandeurs. C’est pour avoir 
méconnu l’un ou l’autre de ses éléments que les divers 
arrêts apparaissent avec une conception si différente 
du titre, c’est notamment la raison pour laquelle De 
Paepe et les arrêts qui admettent pour titre unique 
ment le fait dommageable sont obligés d’exiger pour 
l’application de l’article 25 une condition supplémen
taire : l’unité de l’obligation, alors cependant que cette 
unité de l’obligation est la conséquence et non la 
cause de l’unité de titre (Conf. Brux., 3 févr. 1894, 
Pas , II, 266).

Pourquoi la notion du titre a-t-elle été si souvent 
obscurcie par la jurisprudence? de Paepe avait déjà 
signalé la confusion manifeste de certains arrêts entre 
le titre et l’objet de l’action. M. l’Avocat général De 
Hoon, attribue l’attitude actuelle de la jurisprudence 
à une confusion analogue entre le titre et l’action 
elle-même (Voir Belg. judic., 1908, p. 933), cer
taines décisions assimilant ces deux notions, alors 
qu’elles sont absolument distinctes et indépendantes : 
l’action n ’est, en effet, que la résultante du titre et le 
titre, base de l’action, préexiste à celle-ci qui n ’en est 
que la mise en mouvement.

A celte confusion, on peut en ajouter une autre qui 
nous paraît plus intimement liée encore à la question 
qui nous occupe : c’est celle qui consiste à soutenir 
que la réparation du préjudice est un élément du titre, 
et l’on entend par préjudice non pas la notion abstraite 
de dommage mais l’évaluation en espèces du dommage 
réellement subi, le quantum de la lésion du droit, 
c’est-à-dire la somme réclamée. L’on doit logiquement 
exiger, dès lors, pour l’existence d’un même titre, un 
préjudice identique.

Or, en quoi la nature d ’une obligation est-elle 
influencée par son étendue? Comment admettre dans 
l ’essence d’un droit, dans son unité même, des diffé
rences qui résulteraient uniquement des faits d ’appli
cation? Cela nous paraît ane impossibilité juridique. 
Un droit est lésé dès qu’une atteinte y est portée, 
quelque minime soit-elle.

Au reste, au point de vue de la recevabilité, qui 
sera juge de l’identité du préjudice sinon les parties 
elles-mêmes qui ont le droit de l ’évaluer comme elles 
l’entendent? Comme le constate M. l’Avocat général
H. Delwaide dans une savante dissertation ( Belg. jud., 
1903, p. 69), « les expressions a mêmes causes » 
et « causes distinctes « doivent s’entendre des causes 
alléguées par le demandeur comme fondement de son 
droit et nullement de causes reconnues fondées et pro-

Région centrale.

Les B ayanzi, riverains du fleuve en amont du 
Kasai, se distinguent par leur activité, leur esprit 
d’initiative et leur nabileté commerciale ; ils ont acquis 
sur tout le haut fleuve un véritable ascendant, au 
point que beaucoup de tribus riveraines adoptent leurs 
mœurs.

Leur face est complètement épilée; leur coiffure 
soignée et arrangée avec goût : les cheveux, assez 
longs, sont généralement séparés en deux nattes, 
subdivisées elles-mêmes en plusieurs autres, dont 
deux ou trois sont tressées en forme de cornes qui se 
projettent en avant au-dessus du front et aux deux 
tempes.

Le tatouage national consiste en une double ligne 
d’ampoules allant, sur le front, d’une tempe à l’autre 
et simulant une feuille de palm ier; une série de cica
trices parallèles forme, dans la ligne médiane du front, 
une sorte de crête ; ces cicatrices ont moins de relief 
que celles des Bangala.

Les Mongo, désignés aussi sous le nom de Balolo, 
semblent une nation dégénérée. On venait jadis les 
enlever pour aller les vendre dans le bas Ubangi. Ils 
peuplent principalement le bassin du Ruki. Leur 
tatouage est très particulier : au milieu du front, une 
ampoule elliptique; sur le sommet du nez, entre les 
yeux, une excroissance simple ou double ; aux tempes, 
une série d’ampoules concentriques. Les femmes ont 
le menton hideusement écrasé et déformé ; il présente 
des excroissances répugnantes.
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duisant comme telles des effets propres. C’est donc 
toujours la teneur des prétentions du plaideur qui 
constitue l’unité ou la pluralité du litige ». Et si un 
exploit affirmait que les demandeurs conjoints ont subi 
le même préjudice, les décisions qui admettent actuel
lement des titres distincts parce que les demandeurs 
ont subi un dommage différent, en conclueraient-elles 
immédiatement que le titre est devenu le même?

L’étendue du préjudice a si peu d’influence sur le 
titre que Yexistence même de ce préjudice n’est pas 
une condition de recevabilité (Voy. Gand, 13 mai
1905, P as., 1908,11,144).«Toute personne qui se pré
tend lésée par un crime ou un délit a qualité pour se 
constituer partie civile. » C’est la jurisprudence con
stante de la Cour de cassation française et l’arrêt du
8 mai 1903 ( D a l l .  p é r . ,  1905, 1, 534 et no e), le 
déclare en termes formels : « L’existence du préjudice 
n’est pas nécessaire à la recevabilité de l’action civile : 
il suffit d’un intérêt direct et de la possibilité d’un 
dommage. »

Nous estimons donc que se sont mépris sur la signi
fication du mot titre non seulement les arrêts qui ont 
décidé que le titre était le fait délictueux, mais encore 
et surtout ceux qui ont placé le titre, soit dans le 
dommage, soit dans la réparation du préjudice. Le 
titre est une entité qui disparaît par l’absence d’un seul 
de ses éléments.

Nous croyons également que l’unité du titre est 
absolument indépendante de l’étendue du préjudice et 
que si cette étendue a une importance au point de vue 
du bien-fondé de l’action, elle n ’en a aucune au point 
de vue de la recevabilité.

Nous ne pouvons donc qu’approuver l ’arrêt ci- 
dessous rapporté qui nous paraît faire une juste appli
cation de l’article 25 de la loi de 1876.

III

Lorsqu’il est acquis ou lorsque le juge estime (1) 
que les demandeurs ont agi en vertu de titres distincts 
et que, par conséquent, le cumul des parts prévu par 
l’article 25 ne leur est pas applicable, la question se 
pose de savoir si la loi n’exige pas, pour la recevabilité 
de l’appel, une évaluation séparée, expresse O". imt li
cite, des différentes actions indépendantes, quoique 
poursuivies conjointement.

En d’autres termes, l’évaluation implicite des actions 
dont s’agit peut-elle résulter de leur division en parts 
au prorata de leur intérêt résultant virtuellement des 
énonciations mêmes de l’exploit ou, à défaut d’indica
tions à cet égard, de leur division en parts viriles 
dépassant chacune le taux du dernier ressort?

Ici encore, la jurisprudence est divisée. Admettent 
l’évaluation implicite, les arrêts deB rux.,27  mai 1908, 
J . des Trib., 21 juin 1908; — Brux., 8 juill. 1908, 
J . des Trib., 29 oct. 1908; — Brux., 21 mars 1908, 
J . des Trib., 26 avril 1908 ; - Gand, 5 févr. 1908, 
P a s., II, p. 138.

Exigent l’évaluation expresse, les arrêts de Brux ,
3 juill. 1908, J .  des Trib., 29 nov. 1908; Brux.,.
27 mars 1908, J . des Trib., 26 avril 1908; — Brux.,
3 avril 1908, J . des Trib ., 26 avril 1908.

Nous n hésitons pas à nous rallier à cette dernière 
opinion approuvée également par la Pasicrisie (1908,
II, notes, p. 133, 134, 226) et la Belgique judiciaire 
(1908, p. 794. Observations, n081 et III).

M. l ’Avocat général Pholien, dans son avis du
27 mai 1908 (Belg. jud., p. 790) a indiqué d’une 
façon très précise le raisonnement des partisans de 
l’évaluation implicite : 1° quand un procès a pour 
objet une simple réclamation de somme, le montant

(1) C’e s t le juge du fond qui décide souverainem ent par 
in te rp réta tion  des pièces du p rocès qu’il y  a au tan t de titres  et 
de dem andes que de parties  dem anderesses. — C ass., 2 nov.
1888, Pas., 1889,1 ,16. — Cf. Cass., 18 juill. 1896, P as., I, 
243; — 22 m ars 1900, P a s.,  I, 187 ; — 13 févr. 1902, Pas., 
I, 143 ; — 8 m ars 1906, Pas., 1 ,159.

Dans la même région, les Bokote ont un tatouage 
qui ressemble à celui des Bangala : crftte sur le front 
et feuilles de palmier aux tempes. Les plus connus des 
Bokote sont les W angata , riverains du confluent du 
Ruki.

La Lulonga et la région des Bangala, au sud du 
fleuve, depuis l’Ubangi jusqu’à la Mongala, sont 
habitées par les sauvages et puissantes tribus appelées 
Gombe, c’est-à-dire gens de l’intérieur. La face des 
Gombe est criblée de petits pois très serrés, suivant les 
lignes du visage. 11 y a aussi des Gombe sur l’autre 
rive; ils ont, comme les Bapoto, un tatouage fait de 
très gros pois, en lignes espacées, entourant les yeux, 
le front, les pommettes, les lèvres et le menton.

Les Bangala  sont établis sur les deux rives du 
fleuve, principalement sur la rive droite, en aval du 
confluent de la Mongala. Ils n ’ont pas seulement en 
partage la beauté et la force physiques, mais sont aussi 
très bien doués sous le rapport intellectuel; aussi sont- 
ils en quelque sorte les kroo-boys de l’intérieur. Leurs 
tatouages sont des mieux connus : ils se dessinent des 
feuilles de palmier aux tempes et se font, depuis la 
racine du nez jusqu’à la chevelure, une espèce de 
crête de coq qui leur donne un air martial. Les Bangala 
laissent croître, à la longueur de 30 centimètres, une 
ou plusieurs tresses tirebouchonnantes, en forme de 
queue de porc ; ils les empèsent à l'aide de graisse pour 
leur donner l’apparence de cornes.

Les Mongwandi occupent tout le territoire baigné 
par le cours moyen de la Mongala. Ils offrent des points 
de ressemblance avec les Bor.go et les Sango.
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de la demande consiste dans la somme réclamée sans 
qu’il y ait lieu à évaluation; 2° la somme globale 
réclamée se divise de plein droit entre les demandeurs 
qui ne peuvent réclamer que leur part (art. 1220, 
C. civ.) ; 3° il faut donc faire le partage et, en l’absence 
d’une indication quelconque de l’exploit et des conclu
sions d’où résulterait qu’il existe entre les demandeurs 
une inégalité d ’intérêts, il faut nécessairement que la 
somme globale soit divisée en parts égales.

La première partie du raisonnement est exacte, mais 
elle ne s’applique pas aux cas qui nous occupent: en 
effet, la condition essentielle pour que la somme ré
clamée fixe le ressort, c’est que cette somme réclamée 
soit connue : or, ici elle ne l’est pas : le juge se trouve, 
ne l’oublions pas,devant une série de demandes abso
lument distinctes, dont il connaît le nombre et dont il 
connaît le montant total. La question est précisément 
de savoir si, dans ces conditions, l’objet de chaque 
demande est déterminé et si elle est évaluée au vœu 
de la loi.

Il est certain que la somme globale se divise entre 
les demandeurs, mais dans quelles proportions? Dans 
celles de leurs intérêts, répond-t-on. Par conséquent, 
dans celles du préjudice souffert, mais la hauteur de 
ce préjudice sera toute différente selon les deman
deurs et subira de telles variations qu’on ne peut 
prévoir que le juge trouvera dans l’exploit ies élé
ments de la division.

En généra), les demandes seront si peu déterminées 
qu’elles ne seront même pas déterminables.

Un arrêt de Bruxelles du 21 mars 1908 (Journ. des 
Trib., 26 avril 1908), se contente, à cet égard, de fort 

| peu et admet que les qualités respectives de père et 
mère de la victime démontrent 1 égalité du dommage 
subi. C’est là une présomption fort sujette à caution 

j que les circonstances de fait peuvent détruire et, en 
| réalité, détruiront généralement. Il faut tenir compte 
! cependant que le juge d’appel n’a pas à se préoccuper 

de l ’inégalité possible résultant de l’instruction au 
fond, mais qu il doit se baser uniquement sur ce qui 
est demandé. Il n ’en est pas moins vrai que cette 
appréciation (voir ia note de la Pasicrisie citée plus 
haui) apparaît plutôt comme l ’évaluation des chefs de 
demande par le juge et la substitution de son évalua
tion à celle qu’originairement les parties ont omise de 
faire, volontairement ou non.

Reste la division par parts viriles. En admettant, 
ce qui est douteux, qu’on puisse, par analogie, tirer 
argument de l’article 1220 ou des autres articles du 
Code civil qui prévoient le partage par tête, ce partage 
ne pourrait en aucun cas s’appliquer aux demandes 
dont s’agit : ce serait admettre une présomption d’éga
lité que rien ne justifie; ce serait décider sans raison 
que des quantités diverses, dont on ne connaît que la 
somme et le nombre, sont équivalentes; ce serait, en 
tout cas, considérer ces demandes distinctes, comme 
des parts identiques d ’une créance commune, hypo
thèse dans laquelle serait permis le cumul de 1 article 25 
et qui est précisément l’antithèse de celle que nous 

. examinons.
j Dira-t-on, d ’ailleurs, au sujet de l’article 23 par 
! exemple, lorsqu’une demande globale a plusieurs 

chefs non évalués, fondés sur des causes distinctes, 
que la valeur de chacun de ces chefs se calculera en 
divisant le montant total de la demande par le nombre 

j de chefs? Ce serait permettre la modification du. taux 
! du ressort et l ’élusion des lois sur la compétence par 
j la simple jonction de plusieurs instances. Personne 
| ne le soutiendra et il est certain que le jugement sera
i en dernier ressort faute d’évaluation. La situation est 

absolument la même quand plusieurs demandes com
portent une somme unique.

Si I on comprend que dans certaines matières, le 
juge d’appel, faisant avant tout preuve d’équité, 
admette une évaluation implicite lorsqu’il trouve des 
éléments sérieux d ’appréciation, on doit reconnaître 
que ces éléments lui feront en fait nécessairement

Les Bapoto, riverains du pays d’Upoto jusqu’au 
Rubi, rappellent les Bangala par leur stature et leur 
allure dégagée. Mais leur tatouage les en distingue : 
trois lignes d ’ampoules, ayant la grosseur de petits 
pois, descendent de la racine des cheveux jusqu’au 
bout du nez, Des lignes semblables parcourent les 
joues, contournent les yeux, décrivent des courbes 
au-dessus des sourcils et se prolongent derrière le 
cou; elles forment enfin des cercles concentriques 
autour des reins et descendent jusqu’au bas-ventre.

Les Basoko, établis en amont du confluent de l’Aru- 
wimi, sont d ’une remarquable intrépidité. Leur 
tatouage est composé de gros points bordant les lèvres 
en lignes parallèles et couvrant le front, ainsi que le 
menton. Le bord de l’oreille est percé de six à huit 
trous dans lesquels passent des cordes et quelquefois 
des crins d ’éléphants chargés de perles, terminés de 
chaque côté par de gros nœuds. Les tempes et le front 
sont rasés jusqu’à une ligne verticale passant par les 
oreilles ; le restant des cheveux forme quelques tresse6 
plates allant de l’avant à l’arrière.

Région de V Ubangi- Uele.

Dans l’Ubangi, on désigne spécialement les indi
gènes habitant les rives sous le nom de W ate  (gens 
d’eau), et ceux qui habitent l’intérieur sous le nom de 
Wagigi (gens de terre). Le long de la rive gauche, qui 
seule appartient à 1 Etat du Congo, se succèdent diffé
rentes tribus auxquelles on a donné le nom générique 
d’Ubangi. Ce &ont d ’abord les Bolongo et les 
Baniembe, établis derrière les Bangala; les Bunduru,
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d é fa u t  d a n s  le s  a c t io n s  e n  r é p a r a t io n  d e  d o m m a g e s  

d if f é r e n ts  s u b is  p a r  le s  d iv e r s  in té r e s s é s .  Dès lo r s ,  s ’il 

n ’y  a p a s  é v a lu a t io n  e x p r e s s e ,  u n e  s e u le  s o lu t io n  se 

p r é s e n te  à iu i  : c o n s ta te r  l ’a b s e n c e  d ’é v a lu a t io n  e t  

d é c l a r e r  l ’a p p e l  n o n  re c e v a b le  c o n fo rm é m e n t  à  l ’a r 

t ic le  3 3 . E. V o e ts .

JURISPRDDENCK BELGE

Brux. (3e ch.), 7 déc. 1 9 0 8 .

Prés. : M. W e l l e n s .  — Av. gén. : M. d e  H o o n . —  

Plaid. : MM68 B e e tz  c . F o c c r o u l l e  (du Barreau de 
Liège).

(1° Veuve Lechien; 2° Ernest Lechien, c. Société 
des Carrières de Clypot.)

DEGRÉS DE JURIDICTION. — a c t i o n  e n  dom m ages-

INTÉRÊTS. —  QUASI-DÉLIT UNIQUE. —  PLURALITÉ DE 

DEMANDEURS. —  ACTIONS CONJOINTEMENT INTENTÉES.

—  TITRE UNIQUE. APPEL. —  RECEVARIL1TÉ.

Lorsque les actions conjointement intentées sont basées 
sur un même et unique fait dommageable, ont donc 
une source commune, que dans l'une comme dans 
l'autre, la contestation porte sur un seul et même 
droit, dont chaque demande ne constitue qu’une 
revendication partielle, c'est la somme totale récla
mée qui fixe la compétence et le ressort (1).

S u r la recevabilité de l'appel :
Attendu que l’action intentée originairement par 

Augustin Lechien, tant en nom personnel que comme 
administrateur légal des biens de son fils Ernest 
Lechien. alors encore mineur, tend à la condamnation 
de la société intimée, à lui payer ès-qualité la somme 
globale de 25,000 francs, en réparation du préjudice 
causé à la fois au père et au fils par l’accident dont ce 
dernier a été victime, sans que, ni dans 1 exploit intro- 
ductif d ’instance, ni dans ses premières conclusions, 
le demandeur ait spécifié la part qu’il réclame au nom 
de son fils, dans le montant total postulé de
25,000 francs ;

Attendu que l’intimée en déduit que l’appel n’est 
point recevable, l’action intentée par l’appelant en une 
double qualité, comprenant en réalité deux demandes 
distinctes, dont chacune eût dû, pour être susceptible 
d ’appel, être évaluée séparément;

Mais attendu que, suivant l ’article 25 de la loi du
25 mars 1876, lorsque plusieurs demandeurs agissent 
en vertu d’un même titre, c’est la somme totale 
réclamée qui fixe la compétence et le ressort, sans 
égard à la part de chacun d’eux dans cette somme;

Attendu que dans l’espèce, les deux demandes, 
celle formée par le père en son nom personnel et celle 
formée pur lui comme administrateur légal des biens 
de son fils mineur, procèdent d’un seul et même litre, 
à savoir le quasi-délit imputé à la société intimée; que 
ce quasi-délit consiste en un fait dommageable 
unique : les lésions causées au fils du demandeur, et 
que si les deux demandes, basées sur ce même et 
un que fait, comportent des éléments d ’appréciation 
différents, il n’en est ainsi qu’au seul point de vue de 
la nature spéciale et de l’étendue du préjudice éprouvé 
par chacun des demandeurs, mais nullement au point 
de vue de l’obligation dont l’intimée est tenue à la fois 
envers les deux préjudiciés;

Attendu que tout différent est le cas où plusieurs 
personnes sont tuées ou blessées dans un même acci
den t; que si, dans cette hypothèse, les faits domma
geables peuvent être la conséquence d’une faute 
unique, ces faits n’en sont pas moins juridiquement

(1) Voir l’é lude c i-dessus e t les au torités qui y  son t ra p 
portées.

qui occupent la rive depuis Zongo jusqu’aux rapides 
situés en aval; les Dwaka, qui habitent depuis les 
rapides d’Isinga jusqu’à Mokoangai, et, vers l’est, dans 
l’intérieur.

Dans le coude de la rivière, à l’intérieur des terres, 
sont établis les B anza  ; leurs tatouages participent de 
ceux de leurs voisins : ils sont constitués par une 
ligne de points en relief allant d’une oreille à l’autre, 
en passant par-dessus l’arcade sourcilière, ou bien par 
trois rangées verticales de points sur le front, ou bien 
encore par trois petits cercles concentriques prolon
geant la ligne nasale et séparant le haut du visage en 
deux sections distinctes.

Les Gobu se rencontrent depuis le 20e degré jusqu’au 
premier rapide. Ils n ’ont, comme signe distinctif, 
aucun tatouage, mais la lèvre supérieure est percée et 
allongée au moyen d’une rondelle de bois ou d’ivoire; 
deux ou trois trous, pratiqués dans l’autre lèvre, sont 
traversés soit par une rondelle, soit par des aiguilles 
de cristal de roche. Le nez et les oreilles sont percés 
également.

Les B anziri ont bâti leurs villages le long de la 
rivière, depuis le méridien 1°40’ jusqu’au 20e degré 
en aval du confluent du Rwangu. Ils ont souvent un 
type sémite très prononcé et, leurs longues chevelures 
aidant, il en est qui rappellent d ’une façon étonnante 
les Nubiens de la haute Egypte. Les Bubu, ressem
blant aux Gobu par leurs mœurs et leurs déformations 
physiques, habitent l’intérieur, au nord du territoire 
sango. Ils ont les membres grêles, la figure plutôt 
laide, se rapprochant du type nigritien.
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distincts, et constituant autant de quasi-délits qu’il y ! 
a de personnes lésées; que chacune de celles-ci ayant j  
subi une atteinte spéciale et personnelle, il est vrai de 
dire que le titre, le fait juridique servant de fonde
ment à l’action en réparation du dommage, est diffé
rent pour chacune d’elles; que, par suite, l’article 25 ; 
de la loi de 1876 est inapplicable en l’occurrence, et 
que les actions conjointement intentées ne peuvent 
être cumulées pour la fixation de la compétence et du 
ressort ;

Attendu qu’au contraire, dans l’espèce, les deux 
demandes, celle formée par le père en son propre 
nom et celle formée au nom de son fils, sont basées 
sur un même et unique fait dommageable, à savoir les 
blessures causées au fils; qu’elles sont donc une 
source commune, un titre commun; que dans l ’une 
comme dans l’autre, la contestation porte sur un seul 
et même droit, dont chaque demande ne constitue 
qu’une revendication partielle (Cass., 8 mars 1906, 
P a s., 1906, t. IeP, p. 160); que c’est, dès lors, con
formément à l’article 25 de la loi précitée, la somme 
totale réclamée qui fixe la compétence et le ressort, 
et qu’en conséquence, la fin de non-recevoir ne peut 
être accueillie ;

A  u fond . ..

P a r ces motifs, la Cour, de l’avis conforme de 
M. l’Avocat général d e  H o o n , entendu en audience 
publique, déclare l'appel recevable.

L iège (3° ch.), 6 ju in  19 0 8 .
Prés. : M. d e  C o rs w a re m . — Av. gén. : M. D e m a r- 

t e a u .  Avis conf. — Plaid. : MMeï C a p i ta in e  c .  E m ile  

D u p o n t .

(Société anonyme d’Assurances Securüas 
c. Ville de Liège.)

DROIT FISCAL. — t a x e  c o m m u n a le  s u r  l e  r e v e n u

PRÉSUMÉ DES PROFESSIONS. —  DÉGRÈVEMENT. —  

RÈGLEMENT DE LA VILLE DE LIÈGE. —  APPLICATION 

AUX ADMINISTRATEURS DES SOCIÉTÉS ET NON AUX 

SOCIÉTÉS ELLES-MÊMES (1).

A u x  termes de l'article 18 du règlement communal de 
Liège du 19 avril 1905, les seules personnes appe
lées à bénéficier du dégrèvement de la taxe sur le 
revenu présumé des professions en cas de paiement 
d'une taxe similaire dans une autre communie, sont 
celles reprises aux rôles de la ville comme adminis
trateurs, commissaires ou directeurs de sociétés ano
nymes et autres et non pas les sociétés anonymes 
elles-mêmes que ces personnes physiques dirigent ou 
administrent.

Attendu que la Société anonyme Securitas, com
pagnie d ’assurances d’Anvers, dont le siège social est 
établi à Anvers, a été imposée par la ville de Liège à 
la taxe sur le revenu présumé des professions pour 
l’année 1905, à concurrence de fr. 222.12, repré
sentant un droit de 2 1/2 p. c. sur le bénéfice déclaré 
par ladite société et réalisé sur ses affaires de Liège;

Attendu que ce droit de 2 1/2 p. c. est établi par 
l’article 4, tarif 4, n° 3 du règlement communal de 
Liège du 19 avril 1905, approuvé par arrêté royal du
2 juin 1905;

Attendu que la Société Securitas, invoquant l’ar
ticle 18, alinéa 2 dudit règlement, adressa à la dépu
tation permanente du conseil provincial de Liège une 
réclamation afin d ’obtenir le dégrèvement du droit de
2 1/2 p. c. dont cette société est frappée par la ville 
d ’Anvers sur ces mêmes bénéfices du chef de la taxe 
sur les patentes ;

Que cette réclamation fut rejetée par ladile dépu
tation par décision du 21 août 1905 et que l’appel 
interjeté contre celle-ci est régulière en sa forme;

(1) Conf. Liège, 3e ch., 6 ju in  1903. Voy. Journ. des Trib.,
3 déc. 4908.

En amont des rapides de Zongo jusqu’au confluent j  
de l’Uele et du Bomu, toutes les populations répandue j 
au sud de l’Ubangi appartiennent à une même tribu ; j 
les riverains portent le nom de Sango, les gens de ; 
l’intérieur s’appellent Bongo. Leur tatouage consiste ! 
en une série d’ampoules partant de l’occiput et abou- j 
tissant au noz, plus ou moins espacées et atteignant la J 
dimension d’un pois. Les cheveux sont rasés ou coupés j 
courts sur une surface triangulaire comprise entre les j 
tempes et le sommet du crâne et que divise en deux j  
la ligne tatouée ; sur le reste de la tête ils sont longs ; 
et arrangés en coque ou en petites nattes garnies de j 
perles ou d’autres ornements. Beaucoup de jeunes ; 
filles s’ajoutent à la chevelure des tresses postiches, j

Les Sahara, que l’on a souvent pris pour des 
Azande, habitent le pays qui s’étend entre 4°20’ et 6° 
de latitude nord et entre 22° et 24° de longitude est 
de Greenwich. Ils ont comme tatouage, dit leJieute- 
nant Lalieux, quatre lignes de petites palmes allant 
d’une tempe à l’autre, au-dessus de l’arcade sourcilière, 
et quatre lignes semblables reliant la lèvre inférieure 
au menton. Ils se déforment le nez, les oreilles et les 
lèvres pour y introduire différents objets. Il laissent 
pousser complètement leurs cheveux et les disposent 
en forme de casque.

Les Azande sont ce peuple étrange dont les pre
miers voyageurs au Soudan révélèrent l’existence en 
l’entourant de légendes et de mystères. Ce sont ces 
fameux ac hommes à queue » dans lesquels certains 
savants voulurent aussitôt voir le trait d’union, enfin 
retrouvé, entre l’homme et le singe. Le nom de
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Attendu que l'article invoqué par l’appelante est 
ainsi conçu : « Les personnes reprises aux rôles de la 
ville comme administrateurs, commissaires ou direc
teurs des sociétés anonymes et autres et qui auront 
payé une taxe similaire à  la commune du royaume à 
laquelle appartient le siège des sociétés près des
quelles elles exercent leurs fonctions, pourront se faire 
dégrever à  concurrence de la somme acquittée » ;

Attendu qu’il n’est pas contestable que la taxe 
établie par la ville d ’Anvers et consistant en centimes 
additionnels au principal de la patente due à  l’Etat est 
une taxe secondaire à  celle établie par la ville de Liège 
sur le revenu présumé des professions ;

Que, toutefois, d ’après le texte précis de l’article 18 
précité, les seules personnes appelées à  bénéficier du 
dégrèvement de la taxe sont celles reprises aux rôles 
de la ville comme administrateurs, commissaires ou 
directeurs de sociétés anonymes et autres et non pas 
les sociétés anonymes elles-mêmes que ces personnes 
physiques dirigent ou adm inistrent;

Attendu que vainement l’appelante fait état de la 
déclaration que Péchevin des finances de la ville de 
Liège, M. Falloise, a faite dans la séance du 19 avril
1905, en exposant le projet de taxe et où il disait : 
« Le texte proposé met en harmonie notre taxe avec la 
loi du 28 décembre 1904 » ;

Qu’en effet, cette observation se rapporte, non pas 
à  l’article 18, mais à  l’article 4 du projet de taxe en 
délibération et portant que les cotisations des adminis
trateurs de sociétés anonymes sont établies sur les 
traitements afférents à l’exercice social révolu ;

Que ces derniers mots sont littéralement empruntés 
à  l’article 3, § 1er de la loi du 28 décembre 1904, 
contenant le budget des voies et moyens pour l’exer
cice 1905 (B v ll. usuel, 360); que, quant à 1 article 18 
du projet de taxe, l’échevin se borne à dire que le 
texte ancien est un peu modifié dans sa rédaction, 
mais omet d'éclairer l ’assemblée sur la portée de ce 
changement; que, quoi qu’il en soit à cet égard, 
aucune interprétation ne saurait prévaloir contre son 
texte formel ;

Que cet article, établissant une exception au prin
cipe général de la taxe, doit être appliqué restrictive- 
ment et que la faveur du dégrèvement doit être limitée 
aux seules personnes physiques qu’il énumère expres
sément ; que c'est à  tort que la société appelante pré
tendait faire état de la modification, introduite en
1906, du texte de l ’article 18 prérappelé et qui, p ro
voquée par les observations de la députation perma
nente, relativement à  la rédaction restrictive adoptée, 
pour cet article, en 1905, a eu précisément pour but 
d’étendre « à tous les assujettis de la taxe » le dégrè
vement dont ce texte restreignait l’application aux 
seuls administrateurs, commissaires ou directeurs de 
sociétés ;

Qu’en matière fiscale, les modifications ultérieures 
subies par les règlements d'imposition ne sauraient 
avoir aucune influence sur la perception des taxes 
pour les années antérieures, qui demeure exclusive
ment régie par les dispositions spécialement édictées 
pour l’exercice budgétaire auquel elles ont en vue de 
pourvoir ;

P a r ces motifs, la Cour, ouï M. le Conseiller L ib en  

en son rapport et M. l ’Avocat général D e m a r te a u  en 
son avis conforme, r e ç o i t  l’appel et, y faisant droit, 
le d é c l a r e  non fondé et c o n d a m n e  l ’appelante 
aux dépens.

Comm. Louvain, 10  nov. 1 9 0 8 .

Prés. : M. K e u le m a n s . — Gref. : M. V a n k e r c k h o v e n .

Plaid. : MMeB V o l l e n  c. B ru g h m a n s .

(Zone c. Pira.)

DROIT CIVIL. — o b l i g a t i o n . —  c a u s e  c i v i l e  s im u lé e .

—  CAUSE APPARENTE COMMERCIALE. —  ADMISSION A

PREUVE. —  PREUVE TESTIMONIALE NON AUTORISÉE.

N iam -N iam , sous lequel ils sont plus connus, est em 
prunlé au vocabulaire des Denka : il signifie grands 
mangeurs, allusion manifeste au cannibalisme des 
gens qu’il désigne. Les Azande s’étendent au nord de 
l’Uele, depuis le Bomu jusqu’au Bahr-el-Gebel, peu
plant le pays des sources du Bahr el-Gazal. Sclnvein- 
furth les a décrits : ils ont, dit-il, la tête ronde et 
large, et peuvent être rangés au nombre des brachy- 
céphales du degré le plus inférieur. Les yeux, fendus 
en amande, sont ouverts un peu obliquement. Les 
sourcils sont épais et bien marqués. Ils ont une pro
pension à l’embonpoint, et leur buste est long rela
tivement aux jambes.

Ils présentent deux branches bien distinctes : les 
Bandja  et les Avungura. Les Bandja sont établis entre 
le Bomu, l’Uele et le 25e degré est de Greenwich, avec 
plusieurs enclaves sur la rive gauche de l’Uele; ils 
ont, sur le front, un tatouage horizontal qui les dis
tingue des Avungura. Ceux ci vont jusqu’au 6e paral
lèle nord, et à l’est jusqu’au pays des Makraka; ils 
possèdent, en outre, des enclaves très étendues sur 
le Bomokandi. Le signe de leur nationalité consiste 
dans leur tatouage : des carrés remplis par des points 
sur le front, les tempes et les joues, et un cartouche 
en forme d’X sur la poitrine. La coiffure est la même 
pour les Bandja et les Avungura : les cheveux sont par
tagés par le milieu, formant des bourrelets de chaque 
côté et retombant en un certain nombre de tresses.

Les Ababua, dont on ne prononce jamais le nom 
sans l’accompagner de l’épithète « féroce » ou « ter 
rible », habitent entre la Likati, le Rubi et le Bomo-
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! I l  est juste d'admettre à preuve celui qui demande à 
j prouver la fausseté de la cause de son obligation ; 

néanmoins, le défendeur ne peut être admis à la 
preuve testimoniale, s'il affirme que la cause de son 
obligation est purement civile-, la simulation d e là  
cause ne constitue pas une fraude autorisant la 
preuve par témoins d'une obligation civile.

Attendu que l’action tend à faire condamner le 
défendeur à payer aux demandeurs : 1® la somme de 
400 francs en remboursement d ’un prêt fait le 
26 avril 1908; 2° la somme de fr. 4.22, intérêts à
5 p. c. l’an dudit prêt, depuis le 26 avril 1908 jus
qu’au jour de l’assignation; 3° la somme de fr. 7.03, 
coût de l’opposition faite par exploit enregistré, de 
l’huissier Janssens, de Louvain, le 16 juin 1908; inté
rêts judiciaires et dépens ;

Attendu que le défendeur reconnaît que le.26 avril 
1908, il a déclaré devoir à la demanderesse, épouse 
Zone, la somme de 400 francs et s’est engagé verbale
ment à rembourser cette somme à première demande ;

Attendu qu’il résulte des termes dans lesquels le 
défendeur a fait cette reconnaissance que l’obligation 
qu’il a contractée le 26 avril 1908, envers la deman
deresse trouve sa cause dans un prêt d’argent;

Attendu, toutefois, que le défendeur soutient que la 
cause apparente de son obligation n ’en est pas la cause 
réelle; qu’il affirme n’avoir jamais emprunté la somme 
de 400 francs, ni aucune autre somme quelconque, 
soit à la demanderesse, soit à son m ari; qu’en réalité, 
la somme de 400 francs, qu’il s’est engagé à payer à 
la demanderesse, devait rémunérer celle-ci du service 
qu’elle lui offrait en lui procurant l’occasion de se 
marier ;

Attendu que le défendeur articule trois faits tendant 
à établir que la cause apparente de son obligation est 
fausse et qu’il demande à faire la preuve par témoin 
de ces faits ;

Attendu qu’il est juste d’admettre à preuve celui qui 
demande à prouver la fausseté de la cause de son 
obligation; que, néanmoins, le défendeur ne peut être 
admis à la preuve testimoniale, puisqu’il affirme que 
la cause de son obligation est purement civile, et 
qu’en droit la simulation de la cause ne constitue pas 
une fraude autorisant la preuve par témoins d’une 
obligation civile ;

Attendu, en outre, que la cause de l’obligation du 
défendeur doit déterminer la compétence du tribunal ; 
que la demande, telle qu’elle apparaît jusqu’ores et 
telle qu’elle est intentée, tend au remboursement d ’un 
prêt d’argent fait à un négociant et est de la compé
tence du tribunal; que si toutefois le défendeur prou
vait que la cause de son obligation est civile, le 
tribunal deviendrait incompétent pour connaître de 
la demande;

P ar ces motifs, le Tribunal, avant faire droit au 
fond, dit qu’il n’y a pas lieu d ’autoriser le défendeur 
à prouver par témoins les faits par lui articulés ;

Adm et le défendeur à prouver par toutes voies de 
droit, sauf par témoins : que la créance de 400 francs 
dont la demanderesse réclame paiement n ’a pas pour 
cause un prêt de pareille somme fait par elle au défen
deur, le 26 avril 1908, mais la promesse faite, le 
26 avril 1908, par le défendeur, de payer à la deman
deresse cette somme de 400 francs à titre de rém uné
ration du service qu’elle lui offrait en lui procurant 
l’occasion de se marier ;

Adm et la demanderesse à la preuve contraire par 
les mêmes voies ;

F ixe à ces fins l’audience du 8 décembre prochain; 
dépens réservés;

D éclare le jugement exécutoire par provision.

kandi. Ils ont comme tatouage : sur le front une 
bande latérale ou en forme de V très ouvert, tracée 
au moyen de trois, quatre ou cinq lignes de petits 
points. D’autres portent des bandes d’aspect iden
tiques, allant des tempes pour aboutir sous le nez ou 
sous la bouche. En général ils se percent la partie 
cartilagineuse du pavillon de l’oreille et y fixent des 
morceaux de bois, de fer, des perles, etc.

Les Mombutu occupent un petit territoire situé entre 
le 27e et le 28e degré de longitude est de Greenwich, 
le 2e degré et le 4C30/ de latitude nord. C’est une race 
très cultivée. Junker va jusqu’à dire que c’est le peuple 
de la partie de l’Afrique qu’il a visitée qui possède le 
plus haut degré de civilisation. Ils se distinguent des 
Nigritiens par des traits presque sémitiques; plusieurs 
ont même le nez tout à fait aquilin; Schweinfurth 
rapporte que le vingtième de la population a les che
veux d’un blond pâle et cendré qui rappelle le ton 
chanvre. Ils ne se tatouent pas la figure, dit M. Chris- 
tiaens, mais se rattrapent largement sur la poitrine, 
le dos et le haut des bras. L’arrangement de la coif- 

| fure est caractéristique : les cheveux du sommet et du
I derrière de la tête forment un chignon cylindrique
I soutenu par une carcasse en roseau et autour duquel 
; s’enroule, à la façon d’une ligature très serrée, une 
! mince cordelette tressée. Les hommes couronnent cet 
; édifice d’un bonnet de paille également cylindrique, 

mais à fond carré, garni d’un panache de plumes 
et maintenu par des épingles. Les femmes s’ornent 
d’épingles, mais ne portent pas de bonnet.

(A  suivre.)
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JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE 

FR A N C E

Cass. fr. (Ch. d esreq .), 2 0  oct. 1 9 0 8 .

Prés. : M. Lardenois. — Av. gén. : M. L o m b a rd .

Plaid. : M« Labbé.

(Crestot c. Lonsagne.)

DROIT COMMERCIAL. — a c t e  d e  co m m erce . —
ENTREPRISE DE MANUFACTURE. —  ÉLÉMENTS CONSTI

TUTIFS. —  APPRÉCIATION DU JUGE DU FOND.

L'entreprise de manufacture s’entend de toute opéra
tion imputant une spéculation habituelle sur le tra
vail d'autrui, alors même qu'elle ne consisterait que 
dans un simple travail à façon ou fourniture de 
main-d'œuvre et ne comportant pas d’achats pour 
revendre ou louer.

S u r  le moyen unique du pourvoi pris de la violation 
des articles 1341 et suivants du Code civil par fausse 
application de l’article 632 du Code de commerce, vio
lation de l’article 7 de la loi du 20 avril 1810 pour 
défaut de motifs et manque de base légale :

Attendu qu’aux termes de l’article 632, § 2 du Code 
de commerce, la loi ré pute acte de commerce toute 
entreprise de manufacture; que ce genre d’entreprise 
s’entend de toute opération imputant une spéculation 
habituelle sur le travail d’autrui, alors même qu’elle 
ne consisterait que dans un simple travail à façon ou 
fourniture de main-d’œuvre et ne comportant pas 
d’achats pour revendre ou louer ;

Attendu qu’en cette matière, il appartient aux juges 
du fond d’apprécier si les éléments constitutifs d’entre
prise, à savoir : la spéculation sur le travail d ’autrui
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et l’habitude professionnelle sont suffisamment carac
térisées ;

Attendu, en fait, qu’il résulte des constatations du 
jugement attaqué, d’une part, qu’au cours des années 
1903, 1904, 1905, 1906, Crestot a entrepris pour le 
compte de diverses personnes dénommées aux écri
tures du procès, à des prix convenus avec elles et 
généralement fixés au mètre cube ou à l’arpent, des 
travaux de terrassement, nivellements et autres, qu’il 
faisait exécuter par des ouvriers de son choix, payés 
par lui à l’heure ou à la tâche, réalisant de ce chef un 
bénéfice sur le travail d’autrui ; que, d ’autre part, le 
jugement déclare que Crestot a exploité dans le même 
temps plusieurs chantiers d’entreprise où il occupait 
plusieurs ouvriers ou tâcherons, ce qui ne lui per
mettait pas de se qualifier de journalier et que ces 
entreprises nouvelles lui attribuent la qualité d’entre
preneur de travaux ;

Attendu que le jugement constate, en outre, que 
Crestot a entrepris divers travaux de même nature que 
les précédents dont il a cédé une partie à des tiers, en 
prélevant un bénéfice sur le prix de la cession, ce qui 
imprimait à l’opération le caractère de commercialité 
que lui attribue le tribunal ;

Attendu qu’en autorisant, dans ces conditions, la 
preuve par témoins des faits allégués p: r 1 : défendeur 
éventuel, le tribunal, dont le jugement est régulière
ment motivé, a donné une base légale à sa décision et 
n ’a ni violé ni faussement appliqué aucun des articles 
de loi visés au pourvoi ;

P a r  ces motifs, la Cour r e c e t t e . . .

N ote. — Le travail, même lorsqu’il ne s’exerce pas 
sur une chose achetée pour être revendue, peut cepen
dant devenir matière à spéculation commerciale. C’est 
ce qui arrive pour celui qui, ne se bornant pas à tirer 
profit de son travail personnel, ou, accessoirement à 
son propre travail, du travail d ’autrui, peut être consi-

47

déré comme faisant un véritable trafic du travail 
d ’autrui. L’entreprise de manufactures, visée par l’ar
ticle 632, § 2 du Code de commerce doit son caractère 
commercial à ce dernier genre de spéculation. — 
Voy. D a l l o z ,  Supp. au R ép ., v° A cte  de commerce, 
n° 150. — Sic : Cass., 10 nov. 1858 ( D a l l o z ,  59,
1 ,7 9 ). {Gaz, P a l.)

Chronique judiciaire

LES BELGES A L’ÉTRANGER.

Nous extrayons et traduisons le « communiqué » 
suivant publié par la Juridical Review, d ’Edimbourg, 
avril 1908, p. 83.

« Une nouvelle société scientifique vient d ’être fon
dée à Bruxelles (Belgique). Le but poursuivi est inter
national et son objet est de rendre d’importants 
services, non seulement au monde juridique, mais au 
public en général. L'In stitu t de Droit comparé, Institut 
des lois étrangères, a pour président honoraire le 
Ministre de la justice et pour président effectif M. Emile 
Stocquart, avocat à la Cour d ’appel, dont les travaux 
dans Y American Law  Review, la Yale Law  Review, 
le Law  Magazine and Review  et un grand nombre 
d’articles en matière de Droit belge et français ont fait 
sa réputation, tant en Amérique qu’en Europe, comme 
avocat et juriste...

L’Institut pourvoira à donner aux avocats, juges et 
particuliers, des renseignements sur le Droit de tous 
les pays et, si cela est nécessaire, des affidavits et 
certificats en cette matière. Il nous reste à ajouter que 
les plus hauts magistrats du pays, tels le Chief Justice 
et l’Attorney général, plusieurs juges de la Cour 
suprême, la Cour de cassation, ont accordé à l ’Institut 
leur patronage. »
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BIBLIOGRAPHIE
1398. — A PROPOS DU PROJET DE LOI DU

26 NOVEMBRE 1908 MODIFIANT LA LOI DU
31 JUILLET 1889 SUR LES CONSEILS DE PRUD’
HOMMES. — Brux., Ve Ferd. Larcier, éditeur.

M. H. De B o e lp a e p e ,  Greffier du Conseil de prud’
hommes de Bruxelles, était mieux qualifié que qui
conque pour apprécier le projet modifiant la loi 
relative aux conseils de prud’hommes.

Les fonctions de greffier au Conseil de prud’hommes 
de Bruxelles, qu’il remplit avec tant de distinction 
l’ont, en effet, mis à même de connaître les avantages 
et les inconvénients du système actuel, ainsi que les 
remèdes qu’il convient d’y apporter. Dans une bro
chure écrite dans un style clair et concis, il étudie la 
question de l'extension de la juridiction des prud’
hommes à tous les patrons et ouvriers de l’industrie 
indistinctement, ainsi qu’aux patrons et ouvriers du 
commerce et il montre les dangers qui représenteraient 
un remaniement trop considérable et une extension 
trop grande de la loi actuellement en vigueur.

Après avoir rappelé la comparaison que fait le Rap
porteur de la Commission entre la législation relative 
aux Conseils de prud’hommes et certains monuments 
anciens qui se sont développés par l’adjonction d’an- 
nexes et d ’étages sans autre souci que d’abriter les 
nouveaux habitants, il conclut en disant :

« L’architecte qui préside à ce genre de restaura
tion doit procéder avec prudence, car il arrive parfois 
qu’un bâtiment, déjà un peu vétuste et auquel on veut 
apporter des modifications par trop radicales pour ses 
fondations, finit par crouler. Il est à souhaiter qu’un 
accident de ce genre soit évité dans l’occasion. »

Cette brochure .sera lue avec grand intérêt par ceux 
qui seront appelés à prendre part à la discussion du 
projet de loi dont s’agit, ainsi que par tous ceux qui 
s’intéressent aux questions juridiques.
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Q u e lq u e s - u n s  d e  c e s  C o d e s  s e r o n t ,  s u i v a n t  l e u r  im p o r t a n c e , 

r é u n i s  e n  u n  s e u l  v o lu m e

MATON. — D ictionnaire de pratique  
N otaria le  Belge, 5  vol. bien reliés, à, 
vendre fr. 1 6 0 . — S’ad. bur. du journal.

A  L O U ER  

Jolie  m aison moderne convenant 
pour avocat et m édecin. — P rix  
modéré. — R ue A m éricaine, 4 1 .

f f f lE U t lS  D’HÉRITIERS
BELLAMY & BEYENS

Généalogistes 

9, ru e de l’Arbre, à  BRUXELLES
T éléphone n° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau et Schaeffer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à P a r is  (6me Arr.).

M M . B e l la m y  e t B e y e n s  s ’o c c u p e n t  e x c l u s i v e m e n t  
e t  à  l e u r s  r i s q u e s  e t  p é r i l s  d e  l a  r e c h e r c h e  d e s  h é r i  
t i e r s  dans l e s  s u c c e s s i o n s  o ù  i l s  s o n t  i n c o n n u s .

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5

59, Rue Neuve, BRUXELLES
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M E U B L E  A V O LET  RO U LA N T• i

pour c la sser  le s  D ossiers

V I E H S T T  I D E  I P . A - I R . A . I ' r j R J B

DIX-SEPTIÈME ANN ÉE. — 1 9 0 9

r

Carnet Judiciaire
A L’üSAGE DES

Magistrats, Avocats, Avoués, Notaires, Huissiers, Greffiers, etc.

U n  v o lu m e  in - 1 8 , r e l iu r e  é lé g a n te  f o r m e  p o r te fe u i l le

COMPRENANT

un Agenda et un Annuaire

Le C A R N E T  J U D I C I A I R E  donne tous les renseignem ents nécessaires chaque jou r 
su r l’organisation  des Cours e t T ribunaux, le re s so rt de chacun d ’eux, les heures d ’audience 
la  com position des cham bres, le serv ice  des parquets  e t des greffes, les fonctionnaires 
l’o rd re  judiciaire, e tc ., etc.

Le classem ent des m atières p a r  ordre alphabétique  rend  la consultation p ratique e t 
commode.

Un tableau des com m unes du Royaum e indique pour chacune d ’elles : la Province , la 
Cour d'appel, le  Tribunal c iv il, le Tribunal de  commerce  e t la Justice de P a ix  dont elles 
dépendént; rien  n ’est donc plus aisé que de se  re n d re  com pte de la com pétence te rrito ria le  à 
tous ses i

Disposé dans un o rd re  rigoureusem ent logique, réu n issan t en  un seul calepin m ince et 
po rta tif l’AGENDA e t l’ANNUAIRE, le C A R N E T  J U D I C I A I R E  constitue, à un p rix  
relativem ent peu élevé, le véritab le vade-m ecum  du m onde jud ic ia ire  en général.

P r ix  d e  s o u s c r ip t io n  î 4  francs.

FRIEDRICH WILHELM
Société anonym e d ’A ssurances su r la Vie à B erlin . — Fondée en 1866

Succursale Belge : 147, AVENUE LOUISE, Bruxelles
fonctionnant sous la  surveillance e t le contrô le  d irec ts  du 

Gouvernement im périal allem and, soum ise à la  ju rid iction  des tribunaux belges

Nouvelles assurances conclues en 1907:131 millions de francs.

Assurances sur la vie sans examen médical
dont le p rix  e s t égal e t souvent m ême inférieur, dans les mêmes conditions 
d ’âge e t de durée de l’assurance, aux  prix  exigés pa r les m eilleures com pagnies 
d ’assurances pour les assurances conclues actuellem ent avec exam en médical.

Primes décroissantes
Décroissem ent annuel de 3 à 6 o /o ,  suivant la durée  de payem ent des prim es 

d é p a s s a n t  é v e n t u e U e m e n t

ÎOO p. c. de la  prime annuelle
L ’a s s u r a n c e  n e  p e u t  d é c h o i r  e t  e s t  i n c o n t e s t a b l e  

A u c u n e  r e s t r i c t i o n  r e l a t i v e m e n t  a u x  v o y a g e s  e t  s é j o u r s  
e n  p a y s  é t r a n g e r s

A ssurances m ixtes e t vie en tiè re  avec exam en m édical; co-assurance du 
risque d ’invalidité. Police de  fam ille (assurance m ixte perfectionnée). Dota
tions. R entes viagères.

BANQUIERS : Banque de Bruxelles, Bruxelles
On dem ande REPRÉSENTANTS SÉRIEUX ET HONORABLES. Meil- 

leu res références indispensables.

BRU XELLES. (MP. f  &8D. LARCIER, 8A-28, RUE DE8 M IN IM ES.
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JOURNAL DES TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEU D I ET LE DIMANCHE

L É G I S L A T I O N  -  NOTARI AT 
BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B e l g iq u e  : Un an, 1 8  francs. — Six mois, 1 0  francs. —  E t r a n g e r  (Union pôstale) Un an 2 8  francs

Hollande e t Luxembourg : 2 0  francs. — Le numéro 2 0  centimes

Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la  publication.
Passé ce délai il ne pourra y être donné suite que contre paiement de leur prix.

ANNONCES î 6 0  CENTIMES LA LIGNE ET A FORFAIT
Le Journa l insère spécialement annonces relatives au  droit, aux matières judiciaires 

e t au notariat.

Le Journal des Tribunaux  e s t en vente dans les bureaux de son 
adm inistration: — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à la lib rairie  H oste; — à MORS, à ia librairie  Dacquin; — 
à TOURNAI, à la lib rairie  V asseur-Delm ée et dans toutes les aubettes 
de Bruxelles.

PA RA ISSA NT LE JE U D I ET LE DIMANCHE

F 4IT S  ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N  
A L A  L I B R A I R I E  V* F E R D I N A N D  L A R C I E R

2 6 -2 8 , RUE D ES M INIM ES, B R U X E L L E S

Tout ce qui concerne la  rédaction e t le service du Journal doit être envoyé 
à cette adresse.

I l  sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit e t aux  matières judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à la rédaction du Journa l

Le Journal des Tribunaux  e s t en  vente dans les bureaux de son 
adm inistration; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ires ; — 
à GAND, à la  librairie  H oste ; — à MONS, à la librairie  Dacquin; — 
à TOURNAI, à la  librairie  V asseur-Delm ée et dans toutes les aubettes 
de  Bruxelles.

Le JOURNAL DES TRIBUNAUX e s t  éga lem en t en  vente  à  B ru xelles eues M. Jea n  VANDERM EULEN, préposé an v e stia ir e 'd es  A vocats au  P a la is

4 9

SOMMAIRE
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J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  — Brux., 4 e ch. (Accident. 

Fait du préposé. Absence de désignation de ce 

préposé. Responsabilité du commettant.) — Gand, 
2* ch. (Société anonyme. Administration. I. Dépôt 

des actions garantissant la gestion. Administrateur 

en demeure. Démission. Continuation du mandat 

jusqu’au remplacement. Validité des actes enga

geant la société. I I .  Délégation à un tiers de l’admi

nistration. Etendue de cette délégation. Dérogation 

aux statuts. Substitution illicite. Nullité de la con

vention.) Civ. B rux., Réf. (Bail d’immeuble. 

Droit de visite en cas de vente. Clause omise. Appli

cation de l’usage des lieux.) — Civ. Brux., 
5 e ch. (Chemin de fer. Accident causé par la pré

sence d’un animal sur la voie. Faute d’un tiers. Non- 

responsabilité de l’Etat. Cas de force majeure.) — 

Anvers, 2 e ch. (Dommage causé par la chose 

d ’autrui. Preuve incombant à la victime. Vice de 

l ’objet. Responsabilité.)

B e a u t é s  d e  l ’é lo q u e n c e  j u d i c i a i r e .  — Choses vécues.

N o m in a t io n s  e t  m u ta t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  ju d i

c ia ir e .

F e u il l e t o n .

DROIT COLONIAL

E th n o g r a p h i e
[Suite)

Les Abarambfl, asservis par les Azande, sont une 
branche des Mombutu. Ils sont établis, rapporte 
M. Nys, sur la rive gauche de l’Uele, depuis Maï- 
Munga jusqu’au rapide de Panga. Vers le sud, ils ne 
dépassent pas le Bomokandi.

Les Momvu sont disséminés dans la vaste région 
qui s’étend depuis les sources du Bomokandi jusqu’à 
celles de l’Ituri. Ils sont constamment harcelés par 
les Mombutu, qui les considèrent comme un véritable 
gibier de chasse, et par les nains belliqueux qui 
habitent le même territoire qu’eux.

Les M akraka  ou mangeurs d’hommes occupent la 
région à l’ouest du Nil, au nord de Dongu. Ils cul
tivent admirablement la terre, et leur prospérité maté
rielle leur a donné le premier rang parmi les indi
gènes de la contrée. Ils sont courageux et inspirent la 
terreur aux peuplades voisines.

Le lieutenant Milz signale de ce côté, à la limite du 
bassin, un peuple de montagnards habitant le plateau 
du Kalika. Il se divise en trois tribus, qui portent 
respectivement les noms de Bari, Madi et Lugwara. 
Les Kalika  sont absolument nus.
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DROIT COLONIAL

Les incompatibilités 
et les Sociétés congolaises

T a n d i s  q u e  n o t r e  P a r l e m e n t  s ’a t t a c h a i t  
à  r é s o u d r e  l a  q u e s t i o n  d e  l a  r e p r i s e  d u  
C o n g o  b e lg e ,  M . L o u is  F r a n c k ,  a l l a n t  a u -  
d e v a n t  d e s  v œ u x  d e  l ’o p in i o n  q u ’u n e  c r i s e  
d e  s u s p ic io n  é t r e i g n a i t ,  s ’e x p r i m a i t  a in s i  :

« O n  p r o n o s t iq u e  b e a u c o u p  d e  m a u x  
a u  s u j e t  d e  l a  p o l i t i q u e  c o lo n ia le .  O n  p a r l e  
d e  l a  b a i s s e  d e  l a  r e n t e .  O n  p a r l e  a u s s i  d e  
l ’in f lu e n c e  d é f a v o r a b le  q u e  l ’a m b ia n c e  
f i n a n c i è r e  d e  la  c o lo n ie  p o u r r a i t  e x e r c e r  
s u r  n o s  m œ u r . .  p u b l iq u e s .

» C ’e s t  l à  u n  s u j e t  g r a v e .  J e  n e  v e u x  p a s  
p a r l e r  d u  p r é s e n t ,  e n c o r e  m o in s  d u  p a s s é ,  
e t  j e  d é c la r e  b ie n  h a u t ,  j ’a i  u n e  fo i  e n t i è r e  
d a n s  l ’in d é p e n d a n c e  e t  l ’i n t é g r i t é  d e  to u s  
n o s  c o l lè g u e s .  M a is  a u  l e n d e m a in  d e  la  
r e p r i s e ,  q u e l le  s e r a  d o n c ,  M e s s ie u r s ,  l a  
s i t u a t i o n  d e  l ’E t a t  b e lg e ,  d u  G o u v e r n e 
m e n t?  I l  a u r a  le  d r o i t  d e  d é s i g n e r  l a  m o i t i é  
d e s  a d m i n i s t r a t e u r s  d a n s  l ’A m e r i c a n  C o m 
p a n y ,  l a  m o i t i é  d a n s  l a  C o m p a g n ie  d e s  
C h e m in s  d e  f e r  d u  K a t a n g a ,  le  t i e r s  d e s  
a d m i n i s t r a t e u r s  d a n s  l a  S o c ié té  f o r e s t i è r e  
e t  m i n iè r e ,  d e u x  a d m i n i s t r a t e u r s  e t  le  
p r é s i d e n t  d a n s  l ’U n io n  m i n iè r e  d u  
K a t a n g a ,  e t c . . . .

» I l  y  a u r a  p e u t - ê t r e  l à  q u in z e ,  v i n g t  
p la c e s  d ’a d m i n i s t r a t e u r s  d e s  p la c e s  d e  c o m 
m i s s a i r e s  e t  d ’a u t r e s  d o n t  l a  d é s ig n a t i o n

Région de l'E s t.

Les invasions arabes ont provoqué un grand boule
versement dans la région de l’est. Des tribus entières 
ont émigré ; d’autres se sont mélangées avec l’enva
hisseur. Il en résulte une certaine confusion dans 
l ’ethnographie de la contrée qui va du Lomami au 
Tanganika.

Les B aU lela , renommés pour leur b ravoure, 
occupent un vaste territoire entre le [Sankuru et le 
Lualaba. Ils comprennent, à l’ouest, les Basongo- 
MenOy du bas Sankuru au Lomami ; à l’est, les 
Bcikusu, sur le Lomami; au sud, les Batetela  pro
prement dits, entre le bas Lubefu et le Lualaba. Ils 
sont grands et bien faits, dit M. Delcommune ; leurs 
yeux sont bien fendus, le nez aquilin, la physionomie 
agréable ; ils portent les cheveux longs et en font des 
coiffures savamment édifiées. Mais M. Le Marinel 
ajoute qu’ils ont l’air stupide avec leurs grosses lèvres 
entrouvertes laissant remarquer l’absence des incisives 
supérieures. Le Dr Hinde nous explique pourquoi les 
Batetela ont l’aspect d’une race splendide ; on ne voit 
chez eux ni cheveux gris, ni boiteux, ni aveugles ; les 
enfants mangent leurs parents au premier signe de 
décrépitude.

Les Bakumu  s’étendent des Stanley-Falls à la Sem- 
liki ; originaires de l’Uganda, ils ont apporté avec eux 
tous les traits qui caractérisent les populations d’au 
delà des lacs, notamment l’usage du pelele. Leur type 
éthiopien leur donne un aspect supérieur à celui des 
autres Congolais.

51

a p p a r t i e n d r a  a u x  M i n i s t r e s ,  s o i t  p a r  d e s  
c la u s e s  e x p r e s s e s  d e s  s t a t u t s ,  s o i t  p a r  le  
j e u  n a t u r e l  d e s  g r o u p e s  q u i  r é p a r t i t  le s  
s i è g e s  e n t r e  e u x ,  e n  t e n a n t  c o m p te  d e s  
a c t i o n s  q u ’i ls ,  d é t i e n n e n t .

» E l i  b ie n ,  p e u t- o n  im a g i n e r  q u e  to u te s  
ces  p la c e s  s o i e n t  d i s t r i b u é e s  à  d e s  p a r l e ,  
m e n t a i r e s ?  C e la  m e  p a r a î t  im p o s s ib le .  » 

M . F r a n c k  d é p o s a i t  u n  a m e n d e m e n t  q u i ,  
c o m p lé té  p a r  l e  g o u v e r n e m e n t ,  d e v e n a i t  
l ’a r t i c l e  32 d e  l a  lo i  s u r  le  g o u v e r n e m e n t  
d e  n o t r e  c o lo n ie .  C e t t e  d i s p o s i t i o n  l a  v o ic i  : 

« A  d a t e r  d e  l a  p r o m u lg a t io n  d e  l a  p r é 
s e n t e  lo i ,  a u c u n  m e m b r e  d ’u n e  d e s  d e u x  
C h a m b r e s  l é g i s l a t i v e s  n e  p e u t  ê t r e  n o m m é , 
o u  s ’i l  o c c u p e  a c tu e l l e m e n t  p a r e i l l e s  f o n c 
t i o n s ,  à  l ’e x p i r a t i o n  d e  l e u r  t e r m e  n e  p e u t  
ê t r e  r e n o m m é  d é lé g u é  d u  g o u v e r n e m e n t ,  
a d m i n i s t r a t e u r  o u  c o m m is s a i r e  d a n s  le s  
s o c i é té s  p a r  a c t i o n s  q u i  p o u r s u i v e n t  d a n s  
l e  C o n g o  b e lg e  d e s  e n t r e p r i s e s  à  b u t  l u c r a 
t i f ,  s i  c e s  f o n c t io n s  s o n t  r é t r i b u é e s  à  u n  
t i t r e  q u e lc o n q u e  e t  s i  l ’E t a t  e s t  a c t i o n 
n a i r e  d e  l a  s o c i é té .  »

P l u s i e u r s  m e m b r e s  d e  l a  C h a m b r e  
é t a i e n t  à  l ’h e u r e  d e s  d i s c u s s i o n s  m e m b r e s  
d e s  c o n s e i l s  d ’a d m i n i s t r a t i o n  e t  d e  s u r 
v e i l l a n c e  d e s  s o c i é té s  v i s é e s  p a r  l a  lo i. 
I l s  c o m p r i r e n t  q u ’i l  y  a v a i t  u n e  q u e s t io n  
d e  d é l i c a t e s s e  q u i  s e  p o s a i t  p o u r  e u x ;  
l e u r s  i n t é r ê t s  p e r s o n n e l s  é t a i e n t  e n g a g é s  
p a r  le  p r o j e t  d e  lo i .

A  l ’h e u r e  d u  v o te ,  a l l a i e n t - i l s  s ’a b s t e n i r  
s i m p l e m e n t  à  r a i s o n  d e  c e  c o n f l i t  d ’i n t é r ê t ?  
C ’e û t  é t é  p e u  m é r i t o i r e .  I l s  f i r e n t  d o n c  
l e u r  d e v o i r  e n  s u p p r i m a n t  l a  c a u s e  d e  la

Les Vuagenia habitent les rives du fleuve depuis 
les Falls jusqu’à Nyangwe. Ils se percent également la 
lèvre supérieure pour y passer une petite corne d’an
tilope. Se livrant à la pêche, ils vivent presque exclu
sivement sur l ’eau.

Les M anyema  ont la peau d’un brun clair el le type 
éthiopien comme les Bakumu. Leurs traits sont assez 
beaux et les femmes possèdent parfois une chevelure 
abondante. Ils occupent la région au nord de la 
Lukuga, entre le Congo et la chaîne des Mitumba. Us 
y a une trentaine d’années des Arabes de Zanzibar y 
pénétrèrent pour y faire le commerce. Us subju
guèrent les chefs indigènes et s’établirent en maîtres 
dans le pays, où ils fondèrent des villes importantes 
telles que Nyangwe et Kasongo. C’est de ces points que 
rayonnnèrent leurs expéditions vers le nord, l’ouest et 
le sud-est.

A l’est de l’Urua, sur les rives méridionales du 
Tanganika et dans l’intérieur, vivent les M arungu , 
peuple appartenant aux races les plus diverses. Ils se 
percent la lèvre supérieure et, écrit Livingstone, 
agrandissent tellement l’ouverture que la bouche 
arrive à dépasser le nez.

Sous le rapport de l’étendue du territoire et de la 
densité de la population, comme aussi sous celui de 
la beauté physique et morale de la race, la nation la 
plus importante et la plus intéressante du bassin 
méridional du Congo est celle des Baluba. Ses nom
breuses tribus occupent un territoire immense, com
pris entre la Lukuga et le Luvidjo, au nord, la Lulua, 
à l’ouest, la chaîne du Mitumba, au sud et à l’est.
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d i f f ic u l té .  I l s  d o n n è r e n t  a v a n t  c e  v o te  l e u r  
d é m is s io n  d ’a d m i n i s t r a t e u r s  e t  d e  c o m 
m i s s a i r e s .

L ’o p in io n  l e u r  s u t  g r é  d e  c e  g e s t e  d e  
d é s i n t é r e s s e m e n t  q u i  c o û ta i t  à  c e u x  q u i  
l ’a v a i e n t  f a i t ,  l a  s u p p r e s s i o n  d u  b é n é f ic e  
d e  r i c h e s  é m o lu m e n ts .

L a  C h a m b r e  e t  le  S é n a t  v o t è r e n t  à  l ’u n a 
n i m i t é  l ’a r t i c l e  32 q u i  r è g l e  le s  i n c o m p a t i 
b i l i t é s .

L a  lo i  d i s a i t  q u e  le s  m e m b r e s  d e s  
C h a m b r e s  n e  p o u v a ie n t  ê t r e  a d m i n i s t r a 
t e u r s  o u  c o m m is s a i r e s .  C e s  t e r m e s  é t a i e n t  
i n s u f f i s a n t s ,  c o m m e  n o u s  a l l o n s  l e  v o i r .

C e s  a d m i n i s t r a t e u r s  d é m i s s i o n n a i r e s  n e  
p o u v a ie n t  p lu s  ê t r e  a p r è s  le  v o te  s o i t  
a d m i n i s t r a t e u r s ,  c o m m is s a i r e s  o u  d é lé g u é  
d u  G o u v e r n e m e n t .  M a is  le s  s t a t u t s  d e  
c e r t a i n e s  s o c i é té s  p r i s  à  l a  l e t t r e  d e v a i e n t  
a u t o r i s e r  le  m a i n t i e n  d e  p a r l e m e n t a i r e s  
d a n s  c e s  s o c ié té s .

C e r t a i n s  r e p r é s e n t a n t s  e n  e f f e t  s i è g e n t  
t o u j o u r s  a u x  C o n s e i l s  d ’a d m i n i s t r a t i o n .

L e s  s o c i é té s  q u i  a u t o r i s e n t  c e  m a i n t i e n ,  
s e lo n  l ’i n t e r p r é t a t i o n  c o n t r e  la q u e l l e  n o u s  
n o u s  i n s u r g e o n s ,  s o n t  c e l l e s  q u i  à  c ô té  d u  
C o n s e i l  d ’a d m i n i s t r a t i o n  o n t  u n  C o m i té  
p e r m a n e n t  a u q u e l  le  C o n s e i l  d ’a d m i n i s t r a 
t i o n  d é lè g u e  s e s  p o u v o i r s .  C e  c o m i té  s a l a r i é  
e s t  c o m p o s é  d e  q u a t r e  m e m b r e s ,  d o n t  d e u x  
d é s ig n é s  p o u r  d e u x  a n s  p a r  l ’a s s e m b lé e  
g é n é r a l e  a u  s e in  d u  C o n s e i l  d ’a d m i n i s t r a 
t i o n  e t  a g r é é s  p a r  le  G o u v e r n e m e n t ,  e t  d e u x  
n o m m é s  p a r  le  G o u v e r n e m e n t ,  c e s  d e u x  
d e r n i e r s  p o u v a n t  ê t r e  c h o i s i s  e n  d e h o r s  
d u  C o n s e i l  d ’a d m i n i s t r a t i o n .

Wissmann fait grand cas des Baluba et les appelle 
« un peuple de penseurs ». Agriculteurs, ils excellent 
aussi dans les industries manuelles et leurs produits 
se rencontrent à des distances considérables de leur 
pays. Pas plus noirs que les Egyptiens, ils ont d ’assez 
beaux traits. La coutume du tatouage est rare parmi 
eux : les femmes, seules, se couvrent le ventre de 
dessins divers. La coiffure nationale consiste, pour 
les hommes, en un bouquet de plumes de coq, de 
pintade, de perroquet ou de corydéal.

Les Bashilange, qui forment la plus populeuse 
des tribus baluba établie entre la Lulua, le Lubi et 
le Sankuru supérieurs, sont tatoués par tout le corps 
de lignes courbes et de cercles. Us se divisent en 
sous-tribus, parmi lesquelles M. P. Le Marinel signale 
les Bambue et les Bakolosh comme particulièrement 
intéressantes : ces indigènes portent une épaisse che
velure et se barbouillent la face de différentes couleurs, 
au point qu’on croirait voir des masques. La tribu 
baluba des Basonge occupe le territoire compris entre 
le Sankuru et le Lubefu. Enfin, les Beneki passent 
pour les membres les plus industrieux des Baluba.

Le Katanga s’étend entre les 9e et 12e degrés de 
latitude, le Luapula et le Lualaba : telles étaient, du 
moins, les limites du royaume de Msiri. Les peu
plades de ce pays se ressemblent par le physique et 
par les mœurs. Ce sont, d ’après Brasseur : les Bayek , 
race du Garenganze, venus à la suite de Msiri et 
établie entre le Nzilo et la Luflla ; les Basanga, qui 
habitent plus au sud, depuis Tenke jusqu’à la Diku- 
lue; les Balamotiuo, qui occupent les monts Kun-
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C e s  m e m b r e s  n e  s o n t  p a s  à  l a  l e t t r e  d e s  
d é lé g u é s  d u  G o u v e r n e m e n t ,  c a r  le s  s t a t u t s  
p r é v o i e n t  q ü ’e n  d e h o r s  d e  c e t t e  n o m i n a 
t i o n ,  l ’E t a t  a u r a  le  d r o i t  d e  d é s i g n e r  u n  o u  
d e u x  d é lé g u é s  q u i  a s s i s t e r o n t  à  t o u t e s  le s  
s é a n c e s ,  t a n t  d u  c o m i té  p e r m a n e n t  q u e  d u  
c o n s e i l  d ’a d m i n i s t r a t i o n ,  a v e c  v o ix  c o n s u l 
t a t i v e  s e u l e m e n t .

R é s u l t e - t - i l  d o n c  d e  l a  p r é s e n c e  d e  c e s  
r e p r é s e n t a n t s  a u x  c o n s e i l s  d ’a d m i n i s t r a 
t i o n  d e p u is  q u ’i l s  o n t  d o n n é  l e u r  d é m is 
s io n  d ’a d m i n i s t r a t e u r s ,  q u e  s i  l e  g o u v e r n e 
m e n t  n e  p e u t  p lu s  p r e n d r e  l e s  c o m m is 
s a i r e s  e t  le s  a d m i n i s t r a t e u r s  d e s  s o c i é té s  
c o n g o la i s e s  d a n s  l e s q u e l l e s  i l  e s t  i n t é r e s s é  
p a r m i  le s  m e m b r e s  d e s  d e u x  C h a m b r e s ,  
i l  p e u t  c e p e n d a n t  n o m m e r  c e s  s é n a t e u r s  
o u  d é p u té s  a u x  f o n c t io n s  d e  m e m b r e s  d u  
c o m i té  p e r m a n e n t?

I l  n e  f a u t  p a s  f a i r e  d e  d é m o n s t r a t i o n  
p o u r  é t a b l i r  q u ’u n e  p a r e i l l e  i n t e r p r é t a t i o n  
s e r a i t  b a s é e  s u r  d e s  « d i s t i n g u o  » q u i  n e  
p è s e n t  q u e  le s  m o t s  e t  n o n  p a s  l e s  id é e s  
q u ’i l s  r e p r é s e n t e n t ,  i d é e s  s i  b i e n  m i s e s  e n  
l u m iè r e  p a r  M . F r a n c k .

I l  s e r a i t  n é c e s s a i r e  q u e  M . le  M i n i s t r e  
s ’e x p l iq u e  s u r  c e  p o in t .

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (4e ch ), 2 0  nov. 1 9 0 8 .

Prés. : M. d e  R o i s s a r t .  — Plaid. : MM63 G. L e c l e r c q  

c . C h . G h e u d e .

(Société des Charbonnages de Monceau-Bayemont 
et Chaw-à-Roc c. Denblinden.)

DROIT CIVIL. — ACCIDENT. —  FAIT DU PRÉPOSÉ. — 
ABSENCE DE DÉSIGNATION DE CE PRÉPOSÉ. —  RESPON

SABILITÉ Dü COMMETTANT.

L'article 1384 du Code civil ne subordonne pas la 
responsabilité du commettant à la personnalité de 
tel ou de tel de ses préposés, n i même à la désigna
tion du préposé responsable du fait dommageable, 
mais seulement au fait de quelconque de ses préposés 
dans les fonctions auxquelles le commettant les a 
employés (1).

Attendu qu’ainsi que le constate le jug* ment dont 
appel, il résulte des éléments de la cause, d 'une part, 
que l’accident dont le fils de l ’intimé fut la victime, au 
cours de son travail au service de la société appelante, 
est imputable uniquement à la faute que l’un des pré
posés de celle-ci a commise en laissant dévaler le 
wagonnet dont s’agit, avant que celui-ci fût attaché au 
câble de traction, sans que le signal à ce prescrii eût 
été donné et sans avoir pris la précaution même élé
mentaire de tenir fermée jusque lors la barrière des
tinée à sauvegarder la sécurité des ouvriers travaillant 
au bas du plan incliné, dont ledit Denblinden ;

Et, d ’autre part, que celui-ci, à l’égard de cet acci
dent, n’a commis aucune faute quelconque;

Attendu qu’il importe peu que le préposé de l’appe
lante auquel la faute préindiquée est imputable ne 
soit pas dénommé et ne puisse plus être même léga
lement individualisé;

Qu’il reste seulement acquis, en effet, que son 
auteur est l’un ou l’autre des deux ouvriers de l’appe
lante, mis définitivement hors cause par le jugement 
a quo ;

Mais que l ’article 1384 du Code civil ne subordonne

(4) Voy. B rux., 29 mai 1901, P as., 1902, II, 64.

delungu depuis Kasande jusqu’à la Luwube, tandis 
que le versant est des monts Kundelungu, le long 
du lac Moero, depuis Zongo jusque près de Pueto, 
forme le territoire des Bashila. Les B a- Ushi s’étendent 
sur les deux rives du Luapula, depuis la Bukanda 
jusque vers le Bangwelo. Les Bena-Kilembwe vivent 
le long de la Lufila, depuis le Luelegi jusqu’au 
pied des Kundelungu. Le territoire des Bena- 
Masumba est compris entre la Luelegi, les monls 
Kon-Ni et la Lufila. Citons encore les Bena-M itum bu , 
établis sur la rive gauche de la Dikuluwe et le long 
de la chaîne du Mitumba jusque près de la Lufila, et 
les Balamba, qui habitent le pays siiué au sud des 
monts Kon-Ni, de la petite rivière Ponda au pays 
des B a - Ushi, et qui s’étendent très loin, jusque vers 
la Lufubo.

Les régions du Kasai et du Kuango.

Les habitants du bassin du Kasai passent, à bon 
droit, pour les plus industrieux de l’Etat .

Les Balunda , qui forment un peuple pacifique et 
hospitalier, ont le teint clair et les lèvres peu épaisses. 
Les femmes se tatouent le corps, affilent en pointe 
leurs incisives supérieures et arrachent celles d’en 
bas. Elles se rasent la tête, tandis que les hommes 
portent toute leur chevelure et l’arrangent avec art. 
Les grands personnages compriment la partie posté
rieure de la tête de leurs enfants, de manière à 
donner au crâne une forme monstrueuse. Les Balunda
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pas la responsabilité dü commettârit à la personnalité 
de tfel ôti tel dë ses préposés, ni inême à la désigna- 
tiori du jjrépdsë responsable dü fait dommageable; 
mais seulement au tait de quelconque de ses préposés 
dans les fonctions auxquelles le commettant les a 
employés ;

Qu’en l’espèce une détermination plus précise de ce 
préposé est d ’ailleurs complètement indifférente quant 
à la spécification de la faute qui a causé le dommage 
dont réparation est réclamée, et la détermination de ce 
préposé importe donc d’autant moins que le commet
tant n’est même jamais recevable à décliner sa respon
sabilité pour tel ou tel dommage causé par l’un ou 
l’autre de ses préposés, dès que ce dommage a été 
causé dans les fonctions auxquelles il employait 
ceux-ci ;

Que l’appelante doit, au surplus, s’impüter les dif
ficultés de cette identification, avec toutes ses consé
quences, puisqu’il était à son pouvoir seul d ’empêcher 
tout embarras à cet égard, comme l’accident lui-même 
du reste, en faisant choix de préposés plus prévoyants 
et plus précautionneux;

Quant aux faits dont l'appelante offre de faire 
preuve :

Attendu qu’il n ’est point établi... (sans intérêt).

O bservations. — La solution adoptée par la 
Cour dans l’espèce ci-dessus paraît évidente. Dès que 
le demandeur a prouvé que le dommage dont il 
réclame la réparation a été causé par le préposé d’un 
maître, qu’en outre il l’a été dans les fonctions aux
quelles ce préposé était employé, il a satisfait aux 
exigences de l’article 1384, § 3, combiné avec l’ar
ticle 1315. Exiger en outre une désignation nominale, 
une indication de la personnalité du préposé qui a 
causé le dommage, C’est ajouter aux prescriptions 
légales.

Gand (2e ch.), 2 déc. 1 9 0 8
P r é s .  : M. R o e l s .  —  P la id ,  i MMe» P o p lim o n t  

(d u  B a r re a u  d ’A n v e rs )  e t  V e rh a e g h e .

(Hooreman c. la Société anonyme « Cotonniére 
de Gand ».)

DROIT COMMERCIAL. — s o c i é t é  an o n y m e . a d m i

n i s t r a t i o n .  — L DÉPÔT DES ACTIONS GARANTISSANT 

LA GESTION. —  ADMINISTRATEUR EN DEMEURE. —  

DÉMISSION. —  CONTINUATION DU MANDAT JUSQU’AU 

REMPLACEMENT. —  VALIDITÉ DES ACTES ENGAGEANT 

LA SOCIÉTÉ. —  II. DÉLÉGATION A UN TIERS DÉ L’ADMI- 

NISTRATION. —  ÉTENDUE DE CETTE DÉLÉGATION. —  

DÉROGAtlON AUX STATUTS. —  SÜBSÎITUTION ILLICITE.

—  NULLITÉ DE LA CONVENTION.

I. L a  loi ne contient aucune disposition frappant de 
nullité les actes faits par les administrateurs en 
demeure de déposer leurs actions; ils n'ont pas 
d'autre sanction que celle qui découlé de la responsa
bilité de l'administrateur démissionnaire et de ses 
collègues', l'administrateur d'une société anonyme 
demeure en fonctions après sa démission jusqu'à ce 
qu'il ait été pourvu à son remplacement.

II. Lorsqu'un conseil dyadministration donne à un tiers 
un mandat qui s'étend à l'ensemble des affaires 
sociales au point de vue de leur gestion et qui lui 
accorde le pouvoir de représenter la société à des 
actes juridiques et d t l'engager dans des liens con
tractuels, pareille subsitution n'est licite que dans 
la mesure où Vont autorisée les statuts sociaux qui 
Hgleiit en ce cas la nomination et la révocation des 
mandataires.

Attendu que par convention verbale avenue entre 
les parties, l’appelant Henri Hooreman, administra
teur de la société intimée, fut nommé administrateur- 
délégué et directeur de celle-ci ; que les attributions

occupent le territoire que drainent le Kasai moyen et 
supérieur et ses affluents de droite.

Les Bakuba diffèrent absolument de leurs voisins 
Baluba par la langue et les mœurs; ils habitent la 
contrée située entre le Sankuru et le Kasai. Ils sont 
très commerçants et très habiles aux métiers manuels ; 
les hommes ne prisent guère le tatouage, tandis qu'il 
est très en honneur chez leurs compagnes, qui ont le 
corps, les tempes et la nuque semés de lignes de pois. 
Elles se coupent les cheveux ou se les rasent. La 
coiffure des hommes est courte sur le devant et sur 
les côtés de la tête, longue et boudée vers le sommet 
du crâne, où elle forme un volumineux chignon 
surmonté d’un bonnet minuscule. Les B ena-Luidi, 
qui occupent le pays situé entre la Loange à l’ouest, 
le Kasai au nord et à l’est, et, au sud, le 6e parallèle, 
sont une branche dés Bakuba. Ils ne se tatouent pas 
et se serrent les cheveux, relevés sur le sommet de la 
tête, dans un anneau sculpté; le jiau t du front est rasé.

Plus au sud, entre le Kasai et la Loange, sont les 
Bashilile. Leur tatouage consiste en trois petits cercles 
concentriques sur les tempes, des petites lignes dans 
le cou et des triples losanges sur le ventre et la poitrine.

Les Basenge, qui habitent entre le Kasai et la 
Lukenie, ont le torse court et les jambes très longues. 
Leur chevelure est partagée en nattes qui s’enroulent 
autour du menton. Ils se font trois incisions à la 
naissance du nez, mais n’ont pas d’autre tatouage et 
dédaignent les ornements.

On connaît très peu jusqu’ici les indigènes de la 
Lukenie et du lac Léopold II. Les Tomba occupent la
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que lui cotiférait cette double qualité, étaient àj)écifiébà 
comme suit : « l’expédition de toutes les affaires cdü- 
» rantfes, l’ëtude du itiarché cotonnier; la Vente des 
» filés et l’examen des améliorations à apporter à l’oü- 
» tillage et à l’organisation du travail » ;  qu’il était 
convenu que Hooreman disposerait de la signature 
sociale dans les limites de ses attributions ; que ces 
fondions étaient rémunérées par un traitement annuel 
de 9,000 francs; que l’engagement ainsi contracté 
envers l’appelant aurait une durée illimitée et serait 
résiliable moyennant un dédit de 15,000 francs; 
enfin, que si Hooreman cessait de faire partie du 
conseil d ’administration, il conserverait les fonctions de 
directeur avec tous les avantages stipulés dans la con
vention ;

Altendu qu a l’assemblée générale du 21 novembre
1907, l’appelant se démit de ses fonctions d ’adminis
trateur et que cette démission fut acceptée par l’as
semblée; que, le même jour, le conseil d’administra
tion lai notifia que la société renonçait à ses services 
en qualité de directeur;

Attendu qu’à la présente action qui a pour objet le 
paiement du dédit de 15,000 francs, la société intimée 
oppose la nullité de la prédite convention, et tout au 
moins la nullité des Clauses relatives à la durée des 
fonctions de l’appelant et au dédit réclamé par lu i;

S u r  la nullité de la convention :

Attendu que le contrat a été passé le 16 août 1907 
au nom de la société intimée par son conseil d’adminis
tration composé de deux membres sur trois; que 
Dykmans, l’un d’eux, qui en sa qualité de président 
avait voix prépondérante et a ainsi emporté la conclu
sion du traité, n ’avait pas encore opéré à ce jour le 
dépôt des actions qui devaient garantir sa gestion, bien 
que sa nomination eût eu lieu le 25 avril précédent; 
que cet administrateur était donc réputé démission
naire (art. 49, loi sur les sociétés commerciales);

Attendu que vainement la société intimée prétend 
déduire de cette irrégularité la nullité de la convention 
litigieuse ;

Que la loi ne contient aucune disposition à cet 
égard; que lors de son élaboration, un article du 
projet, frappant de nullité les actes faits par les admi
nistrateurs en demeure de déposer leurs actions, fut 
écarté formellement par la Commissionde la Chambre 
des représentants qui ne voulut pas que l’on donnât 
aux articles 48 et 49 une autre sanction que celle qui 
découle de la responsabilité de l’administrateur démis
sionnaire et de ses collègues ;

Attendu, au surplus, que les obligations des manda
taires ne prennent pas toujours fin au moment de leur 
renonciation au m andat; qu’en cas de nécessité ou 
d’urgence, la bonne foi qui doit présider l’exécution 
des engagements peut exiger que le mandataire con
tinue sa gestion après que sa renonciation, ou toute 
autre cause, a mis fin au mandat; que cette règle 
d ’équité a été appliquée par le législateur aux 
articles 1991, alinéa 2 et 2010 du Code civil;

Que par application de ce principe il faut décider que 
dans les circonstances de l’espèce, l’administrateur 
d ’une société anonyme demeure en fonctions après sa 
démission jusqu’à ce qu’il ait été pourvu à son rempla
cement ; que sinon la société, ne pouvant agir que par 
le moyen des personnes physiques qui la représentent, 
pourrait se trouver dépourvue d’organe légal et arrêtée 
dans son fonctionnement ;

Attendu que l’administrateur Dykmans ayant ainsi 
conservé ses fonctions lors de la convention litigieuse, 
la société a été valablement représentée à celle-ci;

Attendu qu’il n ’échet d’ailleurs pas de rechercher 
avec l’intimé et le premier juge si l’appelant peut se 
prévaloir de la qualité de tiers de bonne foi, puisque, 
si Dykmans a conservé ses fonctions d’administrateur, 
les actes faits par lui en cette qualité lient la société 
en toute hypothèse et que l’article 2009 du Code civil, 
qui suppose la cessation de tout mandat, ne trouve pas 
d ’application en l’espèce ;

basse Lukenie et une partie de la rive ouest et est du 
lac. Leur tatouage est formé de deux petits cercles 
concentriques sur les temps. Les Gundu habitent, à
25 ou 30 kilomètres des rives, toute la contrée com
prise entre la rive droite de la Lukenie èt 1 est du lac. 
Les Kolano s’étendent sur les deux rives de la Lukenie. 
Leur tatouage consiste en trois ou quatre petites 
incisions au-dessus et entre les yeux. Les Tolo peu
plent la rive méridionale sur environ 200 kilomètres. 
Ceux-ci se dessinent sur le front plusieurs lignes 
courbes et sur les côtés du visage une série de demi- 
cercles parallèles, dont l’extérieur, partant du sommet 
de la tempe, aboutit au lobe de l’oreille, en passant 
par le coin de l’orbite. Les Bayombe se rencontrent à 
partir du 23e degré de longitude est; ils habitent la 
rive nord et leur langue ressemble à celle des Tolo. 
Leur tatouage consiste en une suite de petites lignes 
verticales dessinant un arc au dessus des sourcils.

Le bassin du Kwango est peuplé par le Kioko, les 
Holo et les Mayaka. Dans la région des sources du 
Kwango, la race dominante est celle des Eioko. Petits 
de taille, maigres et nerveux, ils sont d ’wie extraordi
naire énergie. Ils ne demandent leurs moyens d’exis
tence qu’au travail, n ’ont pas leurs pareils comme 
armuriers et comme forgerons, ont monopolisé le 
commerce dans toute la contrée. C’est une race entre
prenante qui semble destinée à un grand avenir. Les 
Holo, originaires du Congo portugais, occupent une 
enclave sur le territoire de l’Etat, depuis 7°50’ jusqu’à 
la rivière Tungila (8°7’) ;  ils sont pacifiques et labo
rieux. Drapés correctement dans de larges étoffes, dit
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Sur la nullité du dédit :
Attendu que les attributions fcdhfét’éés & l’ajijlëlant 

en la double qtialité li’adininistrdteur-délégué ët de 
directeur n ’étaiëht pas limitées à telle ou telle partie 
technique de l’entreprise; que, comprenant l’expédi
tion de toutes les affaires courantes et la vente des 
filés, elles s’étendaient à l’ensemble des affaires 
sociales au point de vue de leur gestion et que l’appe
lant avait à cet égard la signature sociale ;

Qu ainsi Hooreman ayant le pouvoir de représenter 
la société à des actes juridiques et de l’engager dans 
des liens contractuels, était le mandataire du conseil 
d administration, substitué à celui-ci pour les attribu
tions ci-dessus détaillées ;

Attendu qu’aux termes de l’article 53 de la loi sur 
les sociétés commerciales, dérogatoire au droit com
mun de l’article 1994 du Code civil, pareille substitu
tion n’est licite que dans la mesure où l’ont autorisée 
les statuts sociaux qui règlent en ce cas la nomination 
et la révocation des mandataires;

Attendu que les statuts de la société intimée, à leur 
article 16, permettent au conseil d ’administration de 
choisir « dans son sein » un administrateur-délégué 
dont il détermine les attributions et qui est essentielle
ment révocable ad nutum  d après les articles 43 et 45 
de la prédite loi ;

Mais qu’aucune disposition statutaire n’autorise une 
délégation de pouvoirs à une personne étrangère à ce 
conseil ;

Que, conséquemment, les stipulations qui donnent 
au contrat litigieux une durée illimitée, maintiennent 
l’appelant dans ses fonctions de directeur après la 
cessation de son m?’ iat d’administrateur et garan
tissent ce maintien par un dédit, sont contraires aux 
statuts et à la loi et ne lient donc pas la société ;

Attendu que l ’on objecterait vainement que les 
qualités d ’administrateur-délégué et de directeur sont 
séparables et soumises, quant à la révocabilité, à des 
règles différentes ; que, parlant, la cessation du mandat 
d’administrateur permettait à l’appelant de conserver, 
à titre de directeur, locateur de services, la partie de 
ses attribuiions qui n’impliquaient pas la représenta
tion de la société;

Que les attributions conférées à Hooreman par la 
convention ont été considérées par les parties globale
ment comme un ensemble indivisible; que sa gestion 
en la double qualité de directeur et d’administrateur- 
délégué était l’exécution d’un engagement unique 
auquel le traitement annuel et unique de 9,000 francs 
était attaché:

Que si, après la démission de Hooreman comme 
administrateur, on avait pu éliminer de ses attributions 
celles que, dans l’état des statuts, un administrateur 
seul peut exercer, il ne lui serait guère resté en sa 
qualité de directeur que l’étude du marché cotonnier 
et l’examen des améliorations à Apporter à l’outillage 
et à l’organisation du travail ;

Qu’il est manifeste que des attributions aussi 
restreintes et aussi imprécises n’élaient dans l’inten
tion des contractants que l’accessoire d ’un contrat dont 
la portée s’étendait à l’ensemble des opérât ons 
sociales, et que le conseil d ’administration n’a pu vou
loir les rémunérer par un traitement aussi élevé ni en 
garantir le maintien par le dédit réclamé;

P a r  ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions 
contraires ou plus amples, confirme le jugement 
dont appel ; condamne l’appelant aux dépens.

Giv. Brux. (R éf), 2 0  oct. 1 9 0 8 .
Prés. : M. D e q u e s n e .

Plaid. : MM69 d e s  C r e s s o n n iè r e s  c . K le y e r .

(Julien Acarin c. W ilmotte.)

DROIT CIVIL. —  b a i l  d ’im m eu b le . - d r o i t  d e  v i s i t e  

EN CAS DE VENTE. —  CLAUSE OMISE. —  APPLICATION 

DE L’USAGE DES LIEUX.

M. Gorin, la face encadrée par de longues tresses, le 
front orné d’une légère bande de cuivre jaune, ils 
font songer, par leur aspect, à ces pasteurs étiopiens 
que nous montrent les gravures anciennes.

B ib liog raph ie  : La p lupart des voyageurs qui o n t parcouru  
le Congo e t pub lié  leurs souvenirs nous ont apporté  des 
renseignem ents su r les  principales peuplades. L’énum ération 
de leurs travaux  so rtira it du cadre de ce liv re. Nous renvoyons 
donc nos lecteurs à la  Bibliographie du Conqo, par
A .-J. Wauters.

E t a t  s o c ia l  e t  p o l it iq u e .

A . — Organisation sociale.

D roit de famille. — On trouve au Congo, dit M. le 
procureur d’Etat De Saegher, à qui nous allons faire 
de nombreux emprunts pour ce chapitre, un droit 
coutumier très précis et très logique, qui régit les rela
tions civiles des indigènes. Seulement, les peuplades 
africaines, demeurées à l’abri de toute influence étran
gère, ont conservé les caractères des races primitives, 
et l’étude de leur droit de famille nous ramène aux 
temps les plus lointains de l’histoire.

Le mariage est un prêt que la famille fait de ses 
filles, dans l’intérêt de son accroissement et de sa 
perpétuité. Le mari n ’acquiert pas d ’autre droit que 
celui d ’exiger de sa femme ce que la théologie catho
lique appelle le debitum. Dans certaines régions, la 
femme continue même à habiter dans sa famille, et 
le mari va y séjourner de temps en temps. Comme



JOÜRNAL DES fÜIBUNAÜX — 4008 —  Hé 2 Ï9 0

5 7

S i une convention de bail ne contient pas la clause 
obligeant le locataire à laisser visiter la maison en 
cas de vente par le propriétaire, il faut y  suppléer 
cette clause, tel étant l’Usage dti lieu où cette conven
tion a été passée (1).

Attendu que la demande tend à ce que le défendeur 
soit tenu de laisser visiter la maison dont il s’agit, les 
demandeurs propriétaires de celle-ci se proposant de 
l’exposer en Vente publique;

Attendu que l’urgence ne peut être contestée ;
. Attendu, en effet, que les demandeurs ne pouvaient 
songer à faire imprimer et placarder les affiches de 
vente avant de s’être assurés du consentement du 
défendeur relativement aux jours de visite, la mention 
concernant cet objet devant nécessairement figurer sur 
l’affiche ; que le refus non justifié du défendeur 
erhpêchë arbitrairement les demandeurs d ’exercer 
leurs droits et constitue, dès lors, une voie de fait;

Attendu que notre ordonnance ne recevra son 
exécution qu’au moment où l’immeuble sera effecti
vement affiché; que l ’assignation ne réclame au profit 
des demandeurs la fixation du droit de visite que pour 
les mois de novembre et décembre 1908;

Attendu qu’aux termes dë l’article 1160 du Code 
civil, on doit suppléer dans le contrat les clauses qui 
sont d ’usage dans le pays où il est passé, quoiqu’elles 
n y  soient pas exprimées;

Attendu que si la convention verbale de bail inter
venue entre parties ne contient pas la clause obligeant 
le locataire à laisser visiter la maison en cas de vente 
par le propriétaire, il faut y suppléer cette clause, tel 
étant l ’usage du lieu où cette convention a été passée;

Attendu que les allégations du défendeur pour s ’op
poser à la demande sont sans relevance et contredites 
par sa déclaration verbale du 43 octobre 1908;

Attendu que dans les circonstances de la cause, il 
n ’échet point de prononcer l’astreinte sollicitée ;

P a r  ces motifs, nous, F e r n a n d  D e q u e s n e , Président 
du tribunal de première instance de l’arrondissement 
de-Bruxélles, assisté du greffier Léon Trefois ; statuant 
au provisoire tous droits des parties, saufs au principal 
et rejetant toutes conclusions autres, contraires ou plus 
amples ;

N ous déclarons com pétent;
Disons que le défendeur sera tenu de laisser 

visiter la maison sise à Saint-Josse-ten-Noode, rue de 
la Ferme, 118, trois jours par semaine, savoir ; les 
lundi, mercredi et vendredi, de 2 à 4 heures de relevée 
pendant les mois de novembre et décembre 1908; 
disons n’y avoir lieu de prononcer l’astreinte solli
citée ; condamnons le défendeur aux dépens ; vu 
l’absolue nécessité, déclarons l’ordonnance exécu
toire sur minute et avant ^enregistrement.

Civ. Brux. (5e ch.), 2 3  déc. 1 9 0 8 .
Prés. : M. V an d e n  B o r r e n .  — Subst. : M. R ic h a r d .  

Avis conf. — Plaid. : MM«' B o u r l e t  c .  G. D u b o is  

et M o re a u .

(Crabbeek c. État belge et De Broux.)

DROIT CIVIL. — ch e m in  d e  f e r .  —  a c c i d e n t  c a u s é

PAR LA PRÉSENCE D’UN ANIMAL SUR LA VOIE. —  FAUTE 

D’UN TIERS. — NON4RESPON6ABILITÉ DE L’ÉfAT. —  

CAS DE FORCE MAJEURE.

I l  serait excessif d’imposer à l'E ta t l’obligation de 
faire garder tous les accès de ses moindres gares 
et ce pour prévenir les accidents pouvant résulter de 
la faute de tiers.

L a  présence sur les voies d'un cheval appartenant à un

(1) B e ltjen s , C. civ ., a rt. 1133, n° 0 e t autorités citées ; — 
Cf. Civ. Gand, 27 févr. 486o, B. J .,  “234; — Cf. Civ. B rux., 
43 juin 1891, C l. e t B., 803; — Liège, 30 déc. 1890, Pas., 
4894, II, 4“2“2; — B e ltjen s , a rt. 4749, n«s 27 à  30 e t autorités 
c itées.

garantie de ses obligations d’emprunteur, le mari 
verse à la famille une dot, qui lui est remboursée à la 
dissolution du mariage.

Le mariage ne crée donc pas une famille nouvelle, 
celle des époux; la femme n’entre pas dans la famille 
de son mari ni le mari dans celle de sa femme : cha
cun reste dans celle de son propre sang. Le mariage 
ne crée pas davantage de communauté de biens : 
chaque époux demeure propriétaire de ceux qu’il 
acquiert par son travail; souvent même, le mari 
achète sa nourriture à sa femme, il est en pension 
chez elle. La femme, lorsqu’elle a suivi son mari, trans
fère pour plus de sûreté les biens acquis par son tra
vail dans sa propre famille.

Etant données ces institutions, quelle est donc la 
place faite aux enfants? Puisque le mariage n’a pas 
créé de famille nouvelle, les enfants doivent entrer ou 
dans celle de leur père ou dans celle de leur mère : 
par une conséquence directe du caractère essentiel du 
mariage, c’est-à-dire du prêt fait par la famille de la 
femme en vue de sa perpétuité, les enfants entrent 
dans la famille de leur mère. Le mari de leur mère 
est vis-à-vis d ’eux un étranger, sans droits ni devoirs. 
La filiation est donc exclusivement utérine et les 
enfants suivent la condition maternelle : ils sont 
libres, si leur mère est femme libre; esclaves, si leur 
mère est esclave.

Le mariage se dissout par la mort des époux et le 
divorce.

En cas de mort du mari, la famille de la femme 
restitue la dot, avec ses intérêts, aux héritiers du mari.
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tiers, constitue, en ce qui concerne l’E ta t, un  cas de 
force majeure, dont ce dernier ne saurait être rendu 
responsable.

Lorsque la présence d’un cheval sur tes voies a néces
sité l’arrêt brusque du train et ce pour éviter les 
accidents graves que le tamponnement de l’animal 
aurait pu entraîner, le cheval est la cause immé
diate et directe, non seulement de l’arrêt brusque du 
train, mais aussi des accidents qui ont été la consé
quence inévitable de cet arrêt.

Attendu que les causes inscrites sub h4' 13674 
et 14712 du rôle général sont connexes et qu’il échet 
de les joindre;

Attendu qu’il résuite des éléments versés au débat 
que le 30 juillet 1907, à 4.45 heures du matin environ, 
au moment où le train 66o l ,  à la conduite duquel le 
demandeur était préposé en qualité de chef garde, 
venait de dépasser la gare de Noërhat, le machiniste 
de ce train fut obligé de serrer brusquement les freins 
à cause de la présence sur les voies d ’un cheval poney 
appartenant au défendeur De Broux; que, par suite du 
choc qui résulta de l’exécution de cëtte manœuvre, le 
demandeur, qui se trouvait dans son fourgon, fut 
lancé en arrière, se rattrapa de la main gâuclië à la 
paroi latérale du loitigon et eut les extrémités de 
l’annulaire et de l’auriculaire gauches écrasées entré 
celte paroi et la portière qui s’était ouverte par süite 
du choc;

Attendu que le demandeur base son action vis-à-vis 
de l’Eiat sur l’inexécution des obligations imposées à 
ce dernier par l’article 2 , § 2 , de la loi du 10 mars 
1900 et soutient que l’Etat n ’aurait pas pris toutes les 
précautions requises pour empêcher le vagabondage 
sur les voies, d’animaux pouvant offrir un danger pour 
la circulation des trains;

Attendu que le demandeur est mal fondé en ce 
soutènement; qu’il a été, en effet, démontré par l ’in
struction faite devant le tribunal de police de Wavre 
dans la poursuite intentée par le ministère public à 
charge du défendeur De Broux pour contravention 
à l’article 48r de 1 arrêté royal du 5 mai 1835 sur les 
chemins de fer, que le cheval du défendeur De Broux 
s’était échappé de son écurie* est entré par la cour 
aux marchandises dans les dépendances de la gare de 
Noërhat, s’est engagé ensuite sur les voies dans la 
direction deCourt-Saint-Etiennë ; qüë le chef de Station 
de Noërhat a pris immédiatement les précautions néces
saires pour éviter les accidents ;

Attendu que le fait que la grille était ouverte rie 
saurait constituer une faute dans le chef de l’Etat, 
l’ouverture de cette grille ëtanUrëndue nécessaire par 
les besoins du trafic^ qu’on ne saurait non plus re
procher à l’Etat le fait de ne pas avoir préposé un de 
ses agents à la surveillance de ladite grille ;

Qu’il serait, en effet, excessif d’imposer à l’Etat 
l’obligation de faire garder tous les accès de ses 
moindres gares et ce pour prévenir les accidents 
pouvant résulter de la faute de tiers ;

Attendu que, dans ces conditions, la présence sur 
les voies du cheval appartenant au défendeur De 
Broux, constitue, en ce qui concerne l’Etat, un cas 
de force majeure dont ce dernier ne saurait être rendu 
responsable;

Que le demandeur est, par conséquent, mal fondé 
en son action contre l’Etat ;

Quant à l’action dirigée contre le défendeur De 
B roux  :

Attendu que vainement le défendeur De Broux 
soutient pour dégager sa responsabilité que son cheval 
n ’a été que l'occasion et non la cause immédiate de 
l’accident dont a été victime le demandeur ;

A tte n d u  q u e  la  p ré s e n c e  d u  c h e v a l s u r  le s  v o ie s  a 

n é c e s s ité  l ’a r r ê t  b ru s q u e  d u  t r a in  e t  ce  p o u r  é v ite r  le s  

a c c id e n ts  g ra v e s  q u e  le  ta m p o n n e m e n t  d e  l ’a n im a l  

a u ra i t  p u  e n t r a în e r ;  q u e ,  p a r  c o n s é q u e n t ,  le  c h ev a l 

e s t  la  c a u s e  im m é d ia te  e t  d i r e c te ,  n o n  s e u le m e n t  d e

Elle reprend la femme avec ses accroissements : les 
enfants. Lorsque la femme prédécède, la famille de la 
femme restitue de même la dot et prend les enfants.

En cas de divorce, le règlement des intérêts res
pectifs se fait de la même manière. Mais, comme il y 
a rupture de contrat, la partie en faute est tenue de 
payer des dommages-intérêts. La femme mariée, 
disions-nous, a été prêtée par sa famille, dans l’inté
rêt de sa famille ; en divorçant, elle engage la responsa
bilité de celle-ci : elle ne peut donc se séparer de son 
mari qu’avec le consentement de ses parents.

Les principes qui régissent les successions découlent 
de l’organisation de la famille.

L’homme meurt toujours sans enfant, puisque la 
filiation est exclusivement utérine. Qui donc lui suc
cède? De droit le fils aîné de la sœur aînée du défunt. 
On a voulu sauvegarder l’intérêt de la famille par la 
consécration d’un droit d’aînesse d ’une rigueur 
extrême. En réunissant sur la tête d ’un seul, non seu
lement les biens du decujus, mais encore ceux de tous 
ses frères, qui ont nécessairement la même sœur j  

aînée, la loi assure, à celui qui sera le chef de la j  

famille, la richesse et la force, et, par là, la puis
sance de la famille.

Mais le motif même de la loi explique l’exception 
qu’elle comporte : si l’un des neveux, par son intelli
gence et son habileté, est spécialement désigné pour 
exercer l’autoritê de préférence à l’aîné, ses oncles 
peuvent le choisir comme héritier; c’est dans ces 
limites que s’exerce et se justifie le droit de tester. 
Ajoutons qu’en cas de décès d 'une femme libre, ses
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l’arrêt brusque du train, mais aussi des accidents qu 
ont été la conséquence inévitable de cet arrêt;

Qu'il n ’en serait autrement que si le serrage des 
freihs avait été exécuté avec une force tout à fait dis
proportionnée avec les exigences de la situation) ce 
qui n’est pas allégué dans l’espèce;

Que le défendeur est donc responsable des consé
quences de l’accident occasionné au demandeur;

Attendu que le tribunal ne possède pas jusqu’ores 
les éléments nécessaires pour évaluer le montant du 
préjudice subi par le demandeur;

Qu’il est pourtant dès à présent certain, que les 
dommages et intérêts, auxquels le demandeur a droit, 
ne seront pas inférieurs à la somme ci-après...;

P a r ces motifs, le Tribunal, de l’avis conforme de 
M. R i c h a r d ,  Substitut du Procureur du roi, joint les 
causes inscrites sub nu 43674 el 44712, du rôle 
général et, rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, déclare le demandeur mal fondé en son 
actiôh contre l’Etat, l'en déboute ;

Dit pour droit quë le défendeur De Brottx est res
ponsable des conséquences de l’accident dont le 
demandeur a été victime;

Et, avant de statuer sur la demande en dommages 
et intérêts, désigne en qualité d’experts MM. les 
docteurs en médecine Lebrun, Derechter, Paul Bollie, 
à Ixelles et à Bruxelles;

Lesquels* serment prêté, ou dë de préalablement 
dispensés par les parties, auront pour mission d ’exa
miner le demandeur, de décrire son état, de dire 
quelles seront dans l’avenir les conséquences des 
blessures qu’il a reçues. Pour, leur rapport déposé 
au greffe, être cotlclü par les parties cômiïië il appar
tiendra ;

Condamne toutefois le défendeur De Brou*, à 
payer au demandeur ia somme de 1,000 francs à titre 
d’indemnité provisionnelle ;

Condamne le demandeur aux frais de son action 
vis à-vis de l’Ëtat;

R éserve les autres dépéris y compris les frais 
de l’appel en garantie du défendeur De Broux. D é
clare le présent jugement exécutoire par provision 
nonobstant appel et sans caution.

ÛiV. A nvers (Ue ch.J, 2 4 o c t. 1 9 0 8 .

Prés. : M. C u e s n e t .  — Plaid, : MM®* C o n s ta n t  

S m e e s te r s  c . E u g è n e  V an  d e n  B o sc h .

(ftlanckaôft c. Capitaine Dresscher.)

DROIT CIVIL. — DOMMAGE CAUSÉ PAR LA CHOSÉ D’AU* 

TRUI. —  PREUVE INCOMBANT A LA VICTIME. —  VtCE DE 

LOBJET. —  RESPONSABILITÉ.

Pour rendre le gardien responsable du dommage causé 
par le fait des choses quHl a sous sa garde, il ns suffit 
pas de prouver que l’objet a causé l’accident, l’ar
ticle 1384 ne créant, pas plus que les artMêS 1382 
et 1383, de présomption légale de faute à charge du 
gardien ; il incombé à la victime d'établir en plus 
l’existence dans l'objet d'un fait générateur de l’acci
dent, c’est-à-dire d’un vice ou défaut de construction 
ou d'entretien; un vice caché suffit au prescrit de la 
disposition susvisée.

Attendu qu’il est constant que le 26 juillet 1907, au 
cours du chargement de sacs de phosphate d ’une 
allège dans le steamer du défendeur à l’aide de la grue 
du navire, le crochet de la poulie retenant le câble 
tendeur de la flèche de la grue au grand mât, se brisa 
soudain, et cette flèche s’abattit sur le pont, blessant 
le demandeur qui surveillait ce travail;

Attendu que d’après le défendeur, ladite grue était 
alors non pas sous sa garde, mais sous celle des 
affréteurs, qu’il s’était conventionnellement constitué 
pour cette opération ;

enfants n’héritent pas : les biens- passent à la famille 
tout entière et les enfants n ’en ont une quote-part 
que comme membres de la famille.

Ces institutions ont été presque partout altérées et 
modifiées; on ne les retrouve dans toute leur pureté 
que dans les tribus que leur situation géographique, 
la nature du soi et la difficulté des communications 
tiennent à l’écart du mouvement général. Toutefois, 
elles resteront encore pendant de longues années et 
dans tout le pays la base du droit familial.

Mariage. — L’indigène se marie dans la classe à 
laquelle il appartient, mais prend d’autres femmes dans 
des classes inférieures : un homme libre peut avoir des 
femmes esclaves. Les jeunes filles se marient dès 
qu’elles arrivent à l’âge de la puberté, c’est-à-dire vers 
douze ans; les jeunes gens, dès qu’ils sont assez 
riches pour se payer une compagne.

Le futur achète sa femme, c’est-à-dire paye au 
parents une certaine somme en étoffes, bétail, perles, 
poudre, etc. Il travaille parfois des années pour réunir 
cette doU Chez les Mongwandi, elle se paye par anti
cipation : un jeune homme rencontre une jeune fil
lette de six ou sept ans qui, plus tard, pourra lui 
plaire; il l’achète, et, à chaque visite qu’il lui fait, 
apporte un cadeau à ses futurs beaux-parents : c’est 
en quelque sorte une ren te; lorsque l ’enfant est 
nubile, il l’emmène. Au Katanga, le mari paye le prix, 
et, en outre, est obligé de travailler un an pour les 
parents de sa femme.

Polygamie. — Si la monogamie est la règle pour 
les esclaves, la polygamie est généralement pratiquée
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Attendu que pareille convention qui n’est même pas 
j établie, serait chose tierce à l’égard de la victime et ne 

pourrait enlever au capitaine la garde d’un engin fai- 
j sant corps avec son navire, dont il est le maître et le 

gardien responsable ;
Attendu que le demandeur déduit principalement ia 

responsabilité du capitaine de l’article 4384, § 4er du 
Code civil, disposant que l ’on est responsable non 
seulement du dommage que l’on cause par son propre 
fait* mais encore de celui qui est causé par le fait des 
personnes dont on doit répondre ou des choses que 
l’on a sous sa garde ;

Attendu qu’il ne suffit pas, sans doute, de prouver 
que l’objet sous la garde du défendeur a causé l'acci
dent* ledit article ne créant, pas plus que les articles 
1382 et 4383, de présomption légale de faute à charge 
du gardien ; qu*il incombe à la victime d’établir en 
plus l’existence dans l’objet d ’un fait générateur de 
l’accident, c’est à-dire d’un vice ou défaut de construc-* 
tion ou d’entretien ;

Mais qu’elle n’a pas à prouver, en outre, l’existence 
d’une faute ou négligence dans le chef du gardien et 
qu’un vice caché suffit au prescrit de la disposition 
susvisée ;

Que si nonj on soumettrait arbitrairement le cas à 
l’empire des articles 1382 et 4383, rendant ainsi 
inutile et complètement surabondant le § l«f de
1 article 4384;

Attendu que, dans l’espèce, l’expert commis dans 
l’instruction pénale a relevé à la poulie une défec
tuosité consistant en une soudure incomplète et non 
apparente du crochet, en ayant occasionné le bris;

Attendu que le défendeur ne serail pas exonéré 
vis-à-vis du demandeur par son ignorance de ce vice, 
en le supposant véritable) que la victime ne pourrait 
sans injustice pâtir d ’une situation à laquelle elle est 
étrangère, tandis qu’il est ioisible aü défendeur dë 
prendre, le caâ échéant, son récours contre le con
structeur ;

Attendu qu’en assimilant au point de vue de la res
ponsabilité Civile le vice en question à un caâ fortuit, 
on rendrait illusoire l’article 4384, § 1er.

Attendu que rien n établit que l’accident soit même 
partiellement attribuable â une faute de la victime ;

Attendu que si même pendant la manœuvre sus- 
visée elle s’était tenue sous le monte-charge et pen
chée par-dessus le bastingage, encore ne pourrait-i 
lui être fait grief d'une attitude justifiable par l’exer
cice même de sa surveillance ;

Qu’il n’y a donc pas lieu d’accueillir l’offre de 
preuve du défendeur ;

Attendu qu’avant de statuer sur le montant des 
dommages-intérêts, il échet de recourir à une exper
tise ;

P a r  ces motifs, le  Tribunal, écartant toütës con
c lu s io n s  c o n t r a i r e s , .n o ta m m e n t  l ’o ffre  d e  p re u v e  d u  

d é f e n d e u r ,  d é c l a r e  Celui-Ci r e s p o n s a b le  d e  l ’a c c i

d e n t  l i t ig ie u x ;  n o m m e  e n  q u a l i té  d ’e x p e r t s  (sans 
intérêt)...

O b s e r v a t i o n s .  — E n  décidant qu’il incombe à la 
victime d’un accident, pour obtenir la réparation du 
préjudice subi, d’établir « l’existence dans l’objet, d ’un 
fait générateur de l'accident, c’est-à-dire d ’un vice ou 
défaut de construction ou d’entretien, le jugement fait 
sienne l’interprétation de l’article 1384, § 1er du Code 
civil, consacrée par la Cour de cassation belge dans 
son arrêt du 26 mai 1904 (P as., 1904, î, p. 248), 
arrêt rendu sur les conclusions conformes de M. l’Avo
cat général E dm ond  J a n s s e n s  (P a s ., 4904,1, p. 246).— 
La théorie développée par l’arrêt de 4904 était nou
velle. Jusqu’alors on avait disserté sur la portée de 
l’article 4384, § 4er.

a) Certains auteurs et certaines décisions (Comm. 
Gand, 28 sept. 1904, P a s., 1902, III, 5 5 ; — Gand
7 mai 1903, P as., 1903, III, 328; Conférence de 
M. H. de Baets : J .  des Trib>, feuilletons des 2, 9) 12,

par les chefs et par les notables assez riches pour 
acheter et entretenir plusieurs femmes. La possession 
d’un grand nombre de femmes est considérée comme 
une marque de puissance et de richesse. C’est, d ’ail
leurs, un excellent placement que d’acheter de nou
velles épouses, car elles ne sont, en réalité, que des 
servantes se livrant aux plus rudes labeurs. Un homme 
libre a ordinairement jusqu’à quatre femmes. Certains 
potentats en ont beaucoup plus. Il est des harems 
célèbres, tels que celui de Munza, chef des Mombutu; 
celui de Bangaso, sultan des Sakara, qui, nous dit 
M. Vaii Gèle, possédait 1,500 femmes. M. Richard 
estimait à 3,000 le nombre de celles de Msiri.

La première femme gouverne la maison, exerce une 
certaine autorité sur les autres, leur donne des ordres, 
distribue le travail. Le mari les loge chacune dans 
une hutte spéciale et va passer quelques jours chez 
elles, à tour de rôle, tantôt chez l’une, tantôt chez 
l’autre. Presque toujours la femme est considérée 
comme un être inférieur, fait pour peiner dur et fort. 
A elle incombe non seulement la préparation et la 
cuisson des aliments, mais aussi les ouvrages les plus 
ingrats, les pénibles travaux des champs. Elle cultive 
seule la terre, fait de la poterie et de la vannerie, 
élève les poules. C’est pourquoi elle se flétrit bientôt, 
et la gracieuse jeune fille livrée au mariage à douze ans
a, quelques années plus tard, perdu tout charme.

( A  suivre.) A.-J. W a u t e r s .
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16, 19 mai 1889), admettaient la responsabilité du 
fait des choses, du moment où il est établi que le 
dommage a été causé par la chose : d ’après ce sys
tème, la victime ne devait prouver ni le vice de la 
chose, ni la faute du gardien;

b) Suivant une autre théorie consacrée par cer
taines décisions judiciaires ( L a u r e n t ,  t. XX, n0# 550, 
551, 639; —  M a r c a d é  : art. 1384, n° 1 ; — T h i r y ,  

D roit civil, t. III, n° 205 ; — D em olom be : Obligations> 
nM 559, 638 et 656; —  Hue, t. VIII, p. 562, n° 439; 
— S t a e s  : Des accidents du travail, p. 16 à 48; — 
Grenoble, 10 févr. 1892, S i r e y ,  1893, II , 205; — 
Dijon, 26 déc. 1895, S i r e y ,  1896, II, 48; — Brux., 
13 mai 1897, P as., 1897, III, 177), l’article 1384, 
§  l«r exigerait, pour son application, une faute du 
gardien, mais établirait en même temps une présomp
tion légale de faute dans le chef de celui-ci;

c) Enfin, d’après la majorité des auteurs ( B e l t j e n s »  

(Encyclopédie, t. III, n°* 215 et 216); — P a n d .  B .,  

vo Accidents, 119 à 140; —  P l a n i o l ,  t. II, 
n° 927 ; — W il le m  s  : Traité de la responsabilité 
civile, p. 108 et s.; — L e m a ire  B o s e r e t  : E tude sur 
la responsabilité civile, p. 20 et s .;— R em y : «Garantie 
du fait dommageable des choses inanimées », Jurisp . 
de la Cour d'appel de Liège, 1898, p. 341 ; — Louis 
T a r t  : « Responsabilité des choses mobilières inani
mées », Id ., 1898, p. 113), l’article 1384, § 1er main
tient à charge de la victime le fardeau de la preuve 
d ’une faute dans le chef du gardien. Cette dernière 
théorie reçut l’adhésion de la Cour de cassation belge 
en 1889 (arrêt du 28 mars, P a s., 1 8 8 9 ,1, p. 165).

Actuellement, en Belgique, depuis l’arrêt de 1904, 
la question semble définitivement tranchée au point de
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vue pratique. Théoriquement, toutefois, elle ne laisse 
pas d’être douteuse (voy. notamment P l a n i o l :  «Etudes 
sur la responsabilité civile », Revue critique de 
législation et de jurisprudence, 1905, p. 277; 1906, 
p. 80; — E sm ein , note dans S i r e y ,  1897, I ,  p. 19).

Beautés de l’Éloquenee judieiaire (*),

CHOSES VÉCUES

La maison avait reçu une commande de fers en 
caoutchouc.

Cette maison, au dire de mon adversaire, est telle
ment importante qu’elle a des succursales et des agents 
dans tous les pays du monde, même dans ceux qui 
n ’existent pas !

Je ne sais si le défendeur a appliqué !e principe qu’il 
ne faut jamais sortir sans avoir du papier dans la 
poche; mais ce dont je suis certain c’est qu’il n’avait 
pas de papier à firme.

(1) Voy. J. T ., 1907, p.458, 205, 255, 351,446, 526, 576, 588, 
746, 779, 895, 974 ,1074,1270. -  1908, p. 184, 320, 352, 448, 
480,560,583, 912,1142,1421 e t les  renvois.
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NO M INATIO N S ET M U T A T I O N S

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 7 décembre 1908, sont 
acceptées les démissions :

— De M. d e  L i c h t e r v e l d e  (comte J.) , de ses fonc
tions de juge suppléant au tribunal de première 
instance de Nivelles.

— De M. C o p p ée  (U.), de ses fonctions de juge 
suppléant à la justice de paix du canton de Fosses.

— Est acceptée la démission de M. M u l l e r  (F.), de 
ses fonctions de greffier en chef de la Cour d ’appel de 
Liège.

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à porter le titre honorifique de ses fonctions.

Sont nommés :
— Vice-président du tribunal de première instance 

de Namur, M. M a r i s s i a u x  (Ch.), juge d’instruction 
près ce tribunal, en remplacement de M. Louche, 
appelé à d ’autres fonctions.

— Juge au tribunal de première instance de Namur, 
M. F a l l o n  (baron E.), substitut du procureur du roi, 
près ce tribunal, en remplacement de M. Marissiaux.

Par arrêté royal du 14 décembre 1908 :
— Est nommé greffier en chef de la Cour d ’appel 

de Liège, M. A l b e r t  (M.), docteur en droit, greffier 
adjoint à cette Cour, en remplacement de M. Muller, 
démissionnaire.
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Par arrêté royal du 4 janvier 1909 :

— Est nommé notaire à la résidence de Saint- 
Gérard, M. D o cq  ( R . ) ,  candidat notaire à Namur, en 
remplacement de M. Martin, démissionnaire.

Par arrêtés royaux du 5 janvier 1909 :
— Est désigné pour rem plir les fonctions de juge 

d’instruction près le tribunal de première instance 
de Turnhout, pendant un nouveau terme de trois ans, 
prenant cours le 12 janvier 1909, M. V a n d e n h o v e , 

juge à ce tribunal.
— Est nommé notaire à la résidence de Mons, 

M. D e g a n d  (P.), docteur en droit et candidat notaire 
à Mons, en remplacement de son père, démission
naire.

Par arrêté royal du 9 janvier 1909 :
— Est acceptée la démission de M. M o u l a e r t  (A.), 

de ses fonctions de suppléant de l ’auditeur militaire 
de la province de la Flandre occidentale.

★¥ ¥
N écro lo g ie .

Sont décédés :

— Le 29 décembre 1908, M. V a n  R o m p a  (J.), huis
sier près le tribunal de première instance de Bruxelles.

—  Le 4 janvier 1909, M. D e z u t t e r  (E.), huissier 
près le tribunal de première instance de Courtrai.
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Le présent numéro contient un 
supplément.
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Un L iv r e  N o u v e a u .

J u r i s p r u d e n c e  b e lg e .  —  Brux., Sent, arbitr.
(I. Assurance contre l'incendie. Stipulations conven

tionnelles. Clause d’exonération. Dommage causé 
par émeutes. Interprétation. II. Conditions spéciales 

d’assurance. Responsabilité générale de l’assureur. 

Suppression de cetle responsabilité dans des cas 

déterminés. Preuve à fournir par l’assureur. III. 
Preuve par présomptions. Mode de preuve excep

tionnel. Conditions d’admission.)
»

No m in a t io n s  e t  m u ta tio n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  ju d i

c ia ir e .

F e u il l e t o n .

DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF

U n  L i v r e  N o u v e a u

L ’a c t i v i t é  f i é v r e u s e  q u i  c a r a c t é r i s e  n o t r e  
é p o q u e  a m è n e  a v e c  u n e  r a p i d i t é  d é s e s p é 
r a n t e  l a  v ie i l l e s s e  p o u r  le s  t r a v a u x  d e s  
h o m m e s .  D e  q u e lq u e  c ô té  q u e  n o u s  n o u s  
t o u r n i o n s ,n o u s  t r o u v o n s  t o u j o u r s  l e  m ê m e  
p h é n o m è n e  a t t r i s t a n t  p o u r  c e u x  q u i  o n t

DROIT COLONIAL

E t h n o g r a p h i e
(Suite)

Rarement le mari exerce des voies de fait sur ses 
femmes : ce n’est que dans les moments d’ivresse 
qu'il se montre quelquefois brutal. Les femmes de 
condition esclave sont cependant moins bien traitées 
que les autres ; lorsque le maître en est fatigué, il les 
revend ; il leur arrive d’être achetées et revendues 
dix fois comme de vulgaires bêtes de somme, trop 
heureuses quand elles ne finissent pas sous le couteau 
du sacrificateur ou sous la dent de leurs anciens ado
rateurs.

Esclavage. — L’esclavage domestique, qu’il faut bien 
se garder de confondre avec la traite, est la dernière 
condition sociale du nègre; cependant celui-ci s>n 
accommode aisément, car chacun est habitué à se trouver 
dans un  état de dépendance analogue vis-à-vis 
du chef. Dans la vie courante, on distingue même dif
ficilement un esclave d’un homme libre : il partage 
les repas de la famille et participe à toutes les réjouis
sances. Le travail exigé de lui n’est pas pénible : il 
est spécialement chargé d’aller à la pêche et à la 
chasse, de récolter du vin de palme, de fabriquer des 
armes, des tissus ou des vanneries, etc. Rarement il
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a c c o m p li  l e u r  œ u v r e ,  m a i s  e n g a g e a n t  p o u r  
c e u x  q u i  v o n t  l ’a c c o m p l i r .

L a  f e r m e n t a t i o n  d e s  i d é e s ,  l a  v a r i a b i l i t é  
d e s  g o û t s  e t  d e s  t e n d a n c e s  s o n t  te l le s  q u e  
l e s  g lo i r e s  a r t i s t i q u e s  d ’i l  y  a  d ix  a n s  o n t  
p e r d u  l e u r  a u r é o l e  e t  le s  s a v a n t s  v o i e n t  
l e u r s  d é c o u v e r t e s  c o m p lé té e s ,  s u r p a s s é e s  
p a r  le s  g é n é r a t i o n s  q u i  l e s  s u i v a ie n t .

L e  d r o i t  n ’é c h a p p e  p a s  à  c e t t e  é v o lu t io n  
d e s t r u c t r i c e  e t  c r é a t r i c e .

*
* *

J u s q u ’h i e r ,  n o u s  a v io n s ,  e n  d r o i t  p u b l i c  
e t  a d m i n i s t r a t i f  b e lg e ,  t o u j o u r s  e u  r e c o u r s  
à  l a  s e u le  a u t o r i t é  d e v a n t  la q u e l l e  s ’i n c l i 
n a i e n t  le s  t r i b u n a u x  : l ’œ u v r e  d e  M . G ir o n .

L a  f a v e u r  e x c lu s iv e  q u e  n o u s  a c c o r d io n s  
à  c e s  b e a u x  t r a v a u x  d e v r a  d o r é n a v a n t  ê t r e  
p a r t a g é e .  L e  n o u v e a u  l i v r e  d e  M . P a u l  
E r r e r a ,  a n c ie n  d is c ip l e  d e  M . G i r o n ,  n o u s  
r é c la m e  p a r  s a  m a î t r i s e  u n e  p a r t  l é g i t im e  
d e  c o n f ia n c e  e t  d ’a d m i r a t i o n .

I l  d e v a i t  e n  ê t r e  a in s i .  M . G i r o n  é c r i v i t  
s e s  « T r a i t é s  » d e  1881 à  i8 8 5 . D e p u is  l o r s  
n o t r e  é v o lu t io n  s o c ia le  a  p o u r s u iv i  s a  
r o u t e  a v e c  r a p i d i t é .  L e  d r o i t  p u b l i c  e t  
a d m i n i s t r a t i f ,  p lu s  q u e  t o u t  a u t r e ,  d e v a i t  
s e  m o d i f i e r  à  l ’in f lu e n c e  d e  c e s  t r a n s f o r 
m a t io n s .

L ’œ u v r e  d e  M . G i r o n ,  t o u t  e m p r e i n t e  
d e s  id é e s  d u  te m p s  o u  e l l e  f u t  é c r i t e ,  n e  
r é p o n d a i t  p lu s  t o u j o u r s  à  to u t e s  le s  q u e s 
t i o n s  q u e  n o u s  lu i  d e m a n d i o n s  d e  r é s o u d r e .  
L e s  p r o b lè m e s  q u e - le  s a v a n t  p r o f e s s e u r  d e

est battu. Aussi considère-t il souvent son maître 
plutôt comme un père que comme un étranger, 
n ’aspire-t-il nullement à le quitter et n ’envie-t-il pas 
un autre sort. S’il sait se rendre utile, il ne doit pas 
craindre d’être vendu. Néanmoins, sa situation est 
précaire, parce que son propriétaire a sur lui droit de 
vie ou de mort et qu’il est, du moins dans le haut 
fleuve, souvent exposé à faire les frais d ’un festin ou 
d’un sacrifice humain.

B. — Organisation politique.

Le village. — Presque partout l’unité politique est 
le village, et chaque village est absolument indépen
dant. Il arrive que plusieurs agglomérations se 
coalisent, se rattachent les unes aux autres ; mais c’est 
par un accord volontaire et elles forment alors, en 
quelque sorte, des confédérations.

Il n’en a pas toujours été ainsi; jadis existaient 
d’assez grands Etats, bien constitués, obéissant à de 
puissants souverains; ils se sont démembrés, soit à la 
suite de guerres intestines, soit par défaut d’organisa
tion, soit enfin à cause de l’arrivée des Européens. Il y 
a même, aujourd’hui encore, des chefs qui parviennent 
à se faire payer tribut par les pays voisins ; mais leur 
nombre va en diminuant, et tout le Congo sera, dans 
un avenir rapproché, débarrassé de ces potentats.

La réunion d’un nombre quelconque de familles 
habitant des cases agglomérées constitue un village. 
Son organisation politique est des plus simples. La 
population se divise d’ordinaire en trois classes : les

6 7

r i T n i v e r s i t é  l i b r e  m e t t a i t  s u r t o u t  e n  v a l e u r  
é t a i e n t  c e u x  q u i  a v a i e n t  c a p t iv é  l ’a t t e n t i o n  
i l  y  a  v i n g t  a n s .  I l s  a v a i e n t  p e r d u  a u jo u r 
d ’h u i  d e  l e u r  i n t é r ê t .

E n  1895 , i l  e s t  v r a i ,  M . G i r o n  p u b l i a i t  
s o n  « D i c t i o n n a i r e  » , q u i ,  q u o iq u e  p lu s  
r é c e n t ,  a  le  t o r t ,  e n  b ie n  d e s  c a s ,  —  m a is  
c e la  à  r a i s o n  d e  s o n  c a r a c t è r e  d e  d i c t io n 
n a i r e  —  d e  n e  p a s  n o u s  i n d i q u e r  l ’e s p r i t  d e  
s y s tè m e  q u i  u n i t  le s  m u l t i p le s  m a t i è r e s  d u  
d r o i t  p u b l i c  e t  a d m i n i s t r a t i f .

M . E r r e r a ,  p r o f e s s e u r  à  l ’U n i v e r s i t é  d e  
B r u x e l l e s  n o u s  a  d o n n é  e n  s o n  t r a i t é  le  
f r u i t  d e  s o n  e n s e i g n e m e n t .  N o u s  a t t e n 
d io n s  c e t  o u v r a g e  a v e c  im p a t i e n c e .  C ’é t a i t  
u n e  n é c e s s i t é .  P e r s o n n e  m ie u x  q u e  M . 
E r r e r a  n e  p o u v a i t  m e n e r  à  b ie n  c e  g ig a n 
t e s q u e  t r a v a i l  (1 ).

*
* *

L ’o u v r a g e  d e  M . E r r e r a  c o m p o r te  u n  
v o lu m e  d e  800  p a g e s  b o u r r é e s  d ’u n  t e x t e  
c o m p a c t ,  d e  n o t e s ,  d e  r é f é r e n c e s .  C ’e s t  u n e  
v é r i t a b l e  e n c y c lo p é d ie  d e  d r o i t  p u b l i c  
d o n t  le  s a v a n t  p r o f e s s e u r  a  c o n c e n t r é  
l ’e s s e n c e  a u t a n t  q u ’i l  l e  p o u v a i t .

S o u v e n t  l a  c o n c is io n  a  p o u r  c o m p a 
g n o n s  l ’o b s c u r i t é  e t  l ’e n n u i .  L ’o u v r a g e  d e  
M . E r r e r a  a  é c h a p p é  à  c e t t e  c r i t i q u e .  I l  e s t  
c l a i r ,  m é t h o d iq u e  e t  p l e i n  d ’i n t é r ê t .

U n  o b s t a c le  a u  s u c c è s  é t a i t  a s s u r é m e n t

(1) Tra ité  de d ro it p ub lic  belge. — D ro it consti
tutionnel. — D ro it a d m in is tra t if , p a r  P a u l  
E r r e r a .  —  P a ris , G ia rd  e t B riè re , 1909.

esclaves, les hommes libres et les riches, qui com
prennent le chef et les membres de sa famille.

Le chef jouit, en principe, d’une autorité absolue. 
Il exerce la police, et, en qualité de représentant de la 
communauté, est propriétaire du sol non bâti, dont 
les familles ne sont que les usufruitières. Il a parfois, 
comme sanction de ses pouvoirs, le droit de vie ou de 
mort, droit dont il fait alors usage à tort et à travers. 
Cependant, le plus souvent, son autorité n ’est pas 
exclusive ; elle est limitée par une assemblée à laquelle 
tous les hommes libres peuvent prendre part et qu’on 
appelle palabre.

Le chef est fréquemment consulté par ses sujets, 
qui lui prodiguent les marques de respect. Il est des 
monarques que l’on n’aborde qu’après des séries de 
courbettes et de salutations, dont l’ordre est soigneu
sement réglé. M. Francqui raconte que, chez les 
Baluba, celui à qui une audience royale est accordée, 
ne se rend jamais chez son chef sans être porteur d’un 
petit sachet renfermant une terre ocreuse rouge ou 
blanche; il s’en frotte sur la poitrine chaque fois 
qu’il adresse la parole à son chef ou que celui-ci lui 
répond, et revient absolument barbouillé de rouge ou 
de blanc.

Il n’existe pas de règle absolue pour la transmis
sion du pouvoir après la mort du chef. On applique 
d ’ordinaire des principes analogues à ceux qui régissent 
les successions en droit civil, et que nous avons 
exposés plus haut; le successeur est le fils ainé de la 
sœur aînée du défunt ; à défaut d’enfant mâle de la 
sœur aînée, c’est l’aîné des fils de la sœur puinée qui
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l ’o b l ig a t io n  d e  r e p r e n d r e  d e s  th è s e s  a n 
c ie n n e s .  G r â c e  a u  t o u r  n o u v e a u  q u ’i l  l e u r  
d o n n e ,  M . E r r e r a  a t t i r e  e t  r e t i e n t  n o t r e  
a t t e n t i o n .

A u s s i ,  y  a - t - i l  d a n s  c e  t r a i t é  b ie n  d e s  
p a g e s ,  c a p t i v a n t e s  c o m m e  d e s  p a g e s  d ’h i s 
t o i r e ,  l u m in e u s e s  c o m m e  d e s  d é c o u v e r t e s  
d e  s a v a n t .  L e  s e c r e t  d e s  l e t t r e s ,  l a  l i b e r t é  
d e  l a  p r e s s e ,  l ’i n c o n s t i t u t i o n n a l i t é  d u  C o n 
s e i l  d ’E t a t  e t  d e  l ’é t a t  d e  s i è g e  f i c t i f ,  l a  r e s 
p o n s a b i l i t é  m i n i s t é r i e l l e  n o u s  r e v i e n n e n t  
à  l a  m é m o i r e  p o u r  l ’i n t é r ê t  q u e  n o u s  y  
a v o n s  p o r t é .

L ’a u t e u r  e n f i n  e s t  s c r u p u le u x  j u s q u ’à  la  
m i n u t i e .  T o u s  le s  é v é n e m e n ts ,  m ê m e  le s  
p lu s  r é c e n t s  q u i  o n t  in f lu e n c é  e n  q u e lq u e  
f a ç o n  le  d r o i t  p u b l i c ,  s o n t  m e n t io n n é s .  L a  
p o l i t i q u e  p e r s o n n e l l e  d u  r o i ,  l e  d r o i t  d u  
g o u v e r n e m e n t  d e  r e t i r e r  le s  p r o j e t s  d e  lo i s  
s o u m is  a u x  C h a m b r e s ,  l a  s i t u a t i o n  d e s  
m e m b r e s  d e  l a  f a m il le  r o y a l e  s o n t  d e s  
q u e s t io n s  i l l u s t r é e s  p a r  l e s  d e r n i e r s  j u g e 
m e n t s  e t  a r r ê t s ,  l e s  d e r n i è r e s  d i s c u s s i o n s  
p a r l e m e n t a i r e s .  L a  q u e s t io n  c o lo n ia le  
e lle -m ê m e  e s t  t r a i t é e  a v e c  a m p le u r ,

N o u s  p o u v o n s  d o n c  n o u s  r é j o u i r  d ’a v o i r  
u n  o u v r a g e  n e u f ,  c o m p le t  e t  p u i s s a n t  q u i  
n o u s  s e r a  u n  g u id e  a s s u r é  e n  d e s  m a t i è r e s  
d ’u n  s i  g r a n d  i n t é r ê t  p o u r  n o u s  e t  v is -à -v is  
d e s q u e l le s ,  e n  g é n é r a l ,  n o u s  f a i s o n s  p r e u v e  
d e  g r a n d e  ig n o r a n c e .

hérite, et ainsi de suite. Si le chef n’a pas de sœur, ou 
si ses sœurs n’ont pas d’enfants mâles, ce sont les fils 
des frères qui sont sont appelés au pouvoir, par ordre 
de primogéniture. A défaut d’enfant mâle, les frères 
eux-mêmes succèdent au défunt, par rang d’âge. Enfin, 
s’il y a absence complète de mâles, les femmes 
héritent à leur tour, et l’aînée des sœurs prend le 
commandement. C’est ainsi que certaines aggloméra
tions ont eu à leur tête des femmes. Il arrive fréquem
ment que ces femmes-chefs se marient avec un chef 
agréé par la tribu, lequel exerce, en leur lieu et place, 
les droits souverains. Quelquefois, quoique mariée, la 
femme-chef continue à exercer ses fonctions. Son 
mari, dans ce cas, est réduit au rôle de prince con- 
sort.

Principaux chefs. — L’unité étant presque partout 
le village, les tribus du Congo n ’ont pas d hémogé- 
néité politique. On a vu cependant, comme nous le 
disions plus haut, de grands chefs grouper sous leur 
autorité de nombreuses cités et acquérir ainsi une 
réelle puissance. Les Européens qui eurent à traiter 
avec ces potentats trouvèrent souvent en eux d’utiles 
alliés, mais, parfois aussi, des adversaires déterminés.

Il y a quelques années, toute la nation balunda 
était sous la domination d’un monarque célèbre, le 
Muata Jamvo, dont l’histoire a été racontée par le 
Dr Pogge. Le premier souverain du pays fut Jamvo. A 
sa mort, le pouvoir passa à sa fille, qui épousa un chef 
décidé à étendre ses Etals. A la suite de plusieurs 
guerres heureuses, il créa le royaume de Lunda. Sa 
puissance lui fit décerner par ses sujets le titre de
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Brux. (Sent arbitr.), 2 2  août 1 9 0 8 .
T ie r s  a r b i t r e  : Me Sam  W ie n e r .

A rb itr e s  : MMes A rm and  B yl  e t  E u g è n e  H a n s s e n s .

P la id .  : MM68 M a e t e r l i n c k ,  W a u t e r s ,  S to o p - P o p l i -

MONT, JANS6ENS, EMILE ROOST, DONNET, DE GOTTAL, 

L e b o n , V a n d e r  C ru y s s e n ,  F r a n c k  pour les assurés, 
c . B a u s s .  D u m e rc y , V a n  D o o s s e l a e r e ,  P o l l e t ,  

C l a e s  et P i e r r e  G r a u x ,  pour les assureurs.

(Divers c. Assureurs.)

DROIT COMMERCIAL. —  I. a s s u r a n c e  c o n t r e  l ’in 

c e n d ie .  —  STIPULATIONS CONVENTIONNELLES. —  

CLAUSE D’EXONÉRATION. —  DOMMAGE CAUSÉ PAR 

ÉMEUTES. —  INTERPRÉTATION. —  II. CONDITIONS SPÉ

CIALES D’ASSURANCE. —  RESPONSABILITÉ GÉNÉRALE DE 

L’ASSUREUR.—  SUPPRESSION DE CETTE RESPONSABILITÉ 

DANS DES CAS DÉTERMINÉS. —  PREUVE A FOURNIR PAR 

L’ASSUREUR. —  III. PREUVE PAR PRÉSOMPTIONS. —  

MODE DE PREUVE EXCEPTIONNEL. —  CONDITIONS

D’ADMISSION.\
I. Lorsque des conditions d'assurance excluent de la 

garantie « les dommages d'incendies causés par 
guerres, invasions, émeutes et tremblements de 
terre », l'expression « incendies causés par émeutes » 
doit s'entendre d'incendies allumés par des bandes 
d'émeuliers ou, tout au moj,ns, par des individus 
faisant partie de l'émeute et agissant sous l'impul
sion commune.

II. Les compagnies, obligées en vertu des conventions 
d'assurance de répondre de tous les incendies, sauf 
de ceux dont la cause est due à un événement stipulé, 
sont tenues de prouver le fait sur lequel elles veulent 
baser leur droit à l'exonération (art. iS i 5 , C. dv .)\ 
pour réussir dans cette preuve, elles doivent établir 
non seulement l'existence de l'émeute, m ais aussi 
le rapport de causalité qui a existé entre ces événe
ments et le sinistre, le lien direct et nécessaire qui 
unit celui-ci à ceux-là.

III. Les présomptions constituent un mode exceptionnel 
de preuve; pour être admises, les présomptions doivent 
présenter une gravité, une précision et une concor
dance suffisantes pour déterminer dans l'esprit du 
juge ou de t'arbitre, la conviction, la certitude per
sonnelle sur laquelle il doit baser sa décision.

I. -- S en ten ce  d u  t i e r s  a r b i t r e .

I. — Attendu que l’action de la partie demanderesse 
tend à faire dire pour droit que les compagnies defen- j  

deresses sont tenues de lui rembourser les pertes I 
résultant de l’incendie du 4 septembre 1907 et ce sur j  

la base de l’expertise à laquelle il a été procédé entre 
parties ;

Attendu que les parties défenderesses prétendent, en 
réponse à cette action, qu’elles ne sont pas tenues des 
conséquences préjudiciables dudit incendie; qu’en 
effet, celui-ci a été causé par l’émeute et qu’il rentre 
ainsi dans la catégorie des incendies qui, aux termes 
des conventions des parties, sont exclus de la garantie 
de l’assurance;

Attendu que, conformément aux conventions des 
parties, le litige a été soumis au jugement d ’un tribunal 
arbitral composé de deux arbitres MM. Armand Byl et 
Eugène Hanssens;

A tte n d u  q u ’à  la  d a te  d u  9 ju i l l e t  1908 le s  d e u x  

a r b i t r e s  d é s ig n é s  o n t  r e c o n n u  l ’im p o s s ib i l i té  d e  se 

m e t t r e  d ’a c c o rd  s u r  la  s o lu t io n  à  d o n n e r  au  l i t ig e ;

Qu’ils ont dressé procès-verbal de ce désaccord et 
que, se conformant aux conventions des parties, ils 
ont déclaré choisir le soussigné comme tiers arbitre ;

Attendu que les deux arbitres divisés ont, en vertu 
de l ’article 1017 du Code de procédure civile, rédigé 
leurs avis distincts et motivés par deux procès-verbaux 
séparés qui seront enregistrés en même temps que les 
présentes ;

Mttata Jamvo (le plus grand chef Jamvo) et sa dynastie 
comprit quatorze rois. Le pays, dont l’organisation 
eût pu se comparer à celle d’un Etat féodal, était divisé 
en plusieurs principautés, dont les chefs payaient 
tribut au seigneur et lui fournissaient des troupes. Le 
Muata Jamvo ne gouvernait pas sans contrôle : à ses 
côtés, sur le trône, était assise une femme célibataire 
appelée Lukokesha; il devait, en outre, consulter un 
corps de quatre conseillers. C’est ce Conseil qui, à la 
mort de Muata Jamvo, choisissait son successeur 
parmi ses héritiers.

Le Katanga fut longtemps sous la domination du 
fameux Msiri. Celui-ci, originaire du Garenganze, s’était 
rendu avec quelques compagnons chez le chef Ka
tanga, dont il épousa la fille et auquel il succéda. A la 
tête de guerriers basanga et bayek, il parcourut tout 
le pays et força tous les villages à se soumettre à son 
autorité. Puis il établit sa résidence à Bunkeia et y 
monopolisa le commerce des esclaves et de l’ivoire.
Il doit surtout sa célébrité à son odieuse cruauté. Le 
vieux tyran, dont nous avons raconté ailleurs la fin 
tragique, eut pour successeur son fils; des nombreux 
sujets de Msiri, les Bayek seuls sont demeurés fidèles 
à ce dernier.

La région de l’Uele a été appelée la région des sul
tanats du nord. En effet, l’autorité des chefs azande 
est grande; ils ont des sous-chefs et un système de 
gouvernement bien organisé. Djabir, ancien soldat de 
l ’armée égyptienne, venu se fixer dans le pays avec 
quelques aventuriers après la rév o lte des mahdistes 
fit bon accueil à M. Roget, d ’abord, qui établit chez
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Attendu que les arbitres divisés et le tiers arbitre 
soussigné ont dressé, le 9 juillet 1908, procès-verbal 
de l’acceptation de celui-ci ;

Attendu que les arbitres divisés ont conféré avec le 
soussigné en lui soumettant les points sur lesquels ils 
sont en désaccord et les motifs qui les ont déterminés ;

Attendu que le soussigné est tenu de se conformer à 
l’avis de l’un des arbitres divisés (art. 1018, C. proc. 
civ.) ;

Attendu que les arbitres divisés sont d’accord sur 
l’existence et sur la validité des conventions d’assu
rance ;

Attendu que leur désaccord porte sur l’application 
de la clause d’exonération contenue dans les dites con
ventions ;

Attendu que M. l’arbitre Hanssens a estimé que les 
assureurs sont en droit de se prévaloir de cette clause 
et qu’il y a lieu, en conséquence, de les admettre à la 
preuve de certains faits et particularités qu’il énumère 
dans sa sentence;

Attendu que M. l’arbitre Armand Byl a été d ’avis 
d’écarter l’offre de preuve et d’ordonner aux assureurs 
de régler le dommage dans la proportion de leur 
intérêt dans l’assurance;

Attendu que l’arbitre soussigné estime, après un 
examen consciencieux des faits et documents de la 
cause, ainsi que des considérations développées par les 
arbitres divisés dans leurs sentences respectives, que 
l’avis de l’arbitre Armand Byl se justifie dans ses élé
ments essentiels, au triple point de vue des conven
tions, de la loi et de l’équité ;

Attendu, en conséquence, que l'arbitre soussigné se 
rallie à la décision de l ’arbitre Armand Byl, et ce à 
raison des considérations essentielles développées par 
ledit arbitre et pour les motifs suivants :

Attendu que les dépôts de bois, hangars, scie
ries, etc., qui ont été détruits par l’incendie du 
4 septembre 1907 ont été assurés conformément aux 
conditions d’assurances de la Bourse d’Anvers mises 
en vigueur le 1er mai 1893, auxquelles les parties se 
sont référées ;

Attendu que ces conditions d’assurance excluent de 
; la garantie de la compagnie « les dommages d’incendies 
! causés par guerres, invasions, émeutes et tremblements 
| de terre » ;

Attendu qu’il résulte de ces stipulations que les 
parties ont soumis à la garantie de l’assurance tous les 
incendies, quelle qu’en soit la cause, fortuite ou non, 
connue ou non;

Qu’elles ont toutefois exclu de cette garantie les 
incendies causés par l’un des quatre événements déter
minés ;

Attendu que ceux-ci constituent, en effet, des cas 
fortuits d’une nature extraordinaire, défiant toute sta
tistique et déjouant les prévisions hormales sur les
quelles est basé le contrat d ’assurance ;

Attendu que ces risques sont généralement exclus 
de ceux que couvrent les assurances et que la loi du 
11 juin 1874 n’a fait que sanctionner l’usage établi 
lorsqu’elle a déclaré, dans son article 19. que l’assu
rance ne comprend ni les risques de guerre, ni les 
pertes ou dommages occasionnés par émeutes, sauf 
convention contraire (Rapport Van H um beek , Doc.pari., 
1869-1810, p. 129);

Attendu que les mots « occasionnés par » ont, d ’ail
leurs, dans le langage usuel, le même sens que les 
mots « causé par », dont se servent les conventions 
litigieuses et qu’il ne résulte nullement des travaux 
préparatoires de la loi de 1874 et de celle de 1879 sur 
les assurances maritimes, que le législateur aurait 
entendu donner aux termes « occasionné par » un 
sens différent de leur signification habituelle (Procès- 
verbaux de la Commission; rapports Van H um beek  sur 
l’article 19 de la loi de 1874 et sur l’article 178 de la 
loi de 1879; — Doc. pari., 1869-1870, loc. cit., 
et p. 33);

Attendu que l’expression « incendies causés par

lui un poste de l’Etat, puis à l’expédition Van Kerk- 
hoven. Rafai est également un prince puissant : son 
territoire est divisé en districts placés sous l’autorité 
de ses vassaux. Semio fit une réception empressée à 
M. Milz, puis à l’expédition Van Kerkhoven, qu’il 
accompagne jusqu’au Nil, à la tête de 600 guerriers, 
presque tous armés de fusils.

Le livre du Dr Schweinfurt conserve le souvenir 
du sultan des Mombutu, Munza. C’était un chef 
puissant et fastueux, qui ne sortait qu’accompagné de 
plusieurs centaines de gens de sa suite. Il avait
80 femmes et son palais contenait deux salles voû
tées, dont l’une était longue de 150 pieds et haute 
de 50; cinq rangées de colonnes en soutenaient le toit.

Bangaso, sultan des Sakara, a entretenu d’excel
lentes relations avec les Belges. Des courriers lui 
arrivent régulièrement à toutes les heures de la 
journée, pour le mettre au courant de ce qui se passe 
dans son pays. Il a environ 1,500 femmes ; dès qu’un 
de ses nombreux fils est en âge de commander, il lui 
donne une chefferie.

Enfin, il est des chefs qui ont joué dans l’histoire 
de l’État Indépendant un rôle assez important. C’est 
à ce titre que nous signalerons Makoko et Gongo 
Lutete.

En 1880, M. de Brazza, pour les besoins de ses 
p rojets, érigea un pauvre petit chef bateke en 
potentat puissant, propriétaire souverain des deux 
rives du Congo au pool et en amont. Il signa solen
nellement avec ce Makoko, prétendu descendant et 
héritier des anciens rois, un traité que la Chambre
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émeutes », de la clause litigieuse, éveille naturelle
ment l’idée d’attentats collectifs, d ’incendies allumés 
par des bandes d’émeutiers ou, tout au moins, par 
des individus faisant partie de l'émeute et agissant 
sous l ’impulsion commune ;

Attendu qu’en effet l’émeute s’entend des attroupe
ments séditieux, des rassemblements tumultueux, se 
livrant à des violences et troublant la paix publique. 
(Art. 105 de la loi communale, 129 de la loi provin
ciale ; T ie le m a n s  et D e B r o u c k è r e ,  v ■ Emeute) ;

Attendu qu’à prendre le texte littéral et reconnu des 
conventions litigieuses, il faudrait dire que les compa
gnies ne peuvent échapper à leur responsabilité que 
si elles établissent que 1 incendie du 4 septembre a été 
allumé soit par des émeutiers réunis en bande, soit, 
tout au moins, par un ou plusieurs émeutiers agissant 
sous l’impulsion commune ;

Attendu que M. l ’arbitre Hanssens estime « qu’il 
faut considérer comme causé par l'émeute tout incendie 
qui ne se serait pas produit si cette émeute n’avait pas 
existé, qu’il ait été le fait d’un attroupement séditieux 
ou qu’il ait été allumé par un ou plusieurs individus j 
isolés, agissant sous l’empire ou à la faveur de l’effer
vescence provoquée par l’émeute ; qu’il se soit produit 
dans le lieu où le mouvement a éclaté et où les excès 
auxquels il a donné lieu se sont principalement pro
duits, ou qu’il ait éclaté en tout autre endroit de la 
localité ;

Attendu que cette interprétation s’appuie sur un 
arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles (14 juin 1895, 
P a s., 1895, 2, 397), dont la doctrine a été approuvée 
par la Cour de cassation (25 juin 1896, P a s., 1896,
I, 229);

A tte n d u  q u e  c e t te  ju r i s p r u d e n c e  n e  p e u t  p a s  ê tre  

a d m is e  s a n s  ré s e r v e  p o u r  f ix e r  l’in te r p r é ta t io n  d e  la  

c la u s e  l i t ig ie u s e :

Qu’en effet, elle s’est formée au sujet d’un texte tout 
différent, celui du décret du 10 vendémiaire an IV sur 
la responsabilité des communes;

Attendu que si les textes sont dissemblables, il est 
certain également que les considérations d’ordre poli
tique qui ont fait adopter le décret n’ont aucun rapport 
avec l’intention qui a présidé à la conclusion des 
accords litigieux ;

Altendu que le décret de vendémiaire, inspiré par 
des considérations de sécurité publique et fondé sur 
le principe de la solidarité entre les habitants d ’une 
même commune, rend celle-ci responsable de tout 
dommage qui est une conséquence de l’émeute, même 
si les rassemblements ou attroupements n’en sont pas 
la cause directe (arrêts cités et Cass., 3 févr. 1887, 
P as., 1887, I, 62, avec les conclusions de M . le 
Procureur général M e s d a c h  d e  t e r  K ie le  et les notes);

Attendu qu’en présence des termes employés par les 
parties, l’on ne peut donner une interprétation aussi 
étendue à leurs conventions ;

Qu'il paraît difficile, notamment, de comprendre 
parmi les « incendies causés par émeutes » ceux qui 
seraient occasionnés par des actes individuels de mal
veillance dont les auteurs, étrangers à l’émeute, 
auraient agi à la faveur des désordres provoqués par 
celle-ci ;

II. —  A lte n d u  q u ’e n  to u t  é la t  d e  c a u s e  e t  q u e l le  q u e  

s o it l ’in te r p r é ta t io n  à d o n n e r  a u x  te rm e s  d e  la  c la u s e  

l i t ig ie u s e ,  il in c o m b e  a u x  c o m p a g n ie s  d é fe n d e r e s s e s  

d e  p ro u v e r  q u e  c e l le -c i  d o it  re c e v o i r  so n  a p p l ic a t io n  ;

Qu’en admettant donc l’interprétation extensive qui 
vient d ’être indiquée, elles ont à établir que l'incendie 
ne se serait pas produit si l’émeute n’avait pas 
existé, etc.;

Attendu qu’en effet les compagnies, obligées en 
vertu des conventions d ’assurance de répondre de 
tous les incendies, sauf de ceux dont la cause est 
due à l’un des quatre événements stipulés, sont tenues 
de prouver le fait sur lequel elles veulent baser leur 
droit à l’exonération (art. 1315, C. civ.);

A tte n d u  q u e ,  p o u r  r é u s s i r  d a n s  c e t te  p re u v e , e l le s

française discuta sérieusement et ratifia, et dont 
s’arma ensuite l’explorateur pour essayer de barrer 
la route à Stanley et de contrecarrer les entreprises 
belges. Le vaudeville n ’obtint pas tous les résultats 
qu’en espérait son habile metteur en scène et, 
depuis, on n’entendit plus jamais parler du fameux 
Makoko.

En 1892, au moment de la révolte, la nation des 
Batetela s’incarnait dans son chef, Gongo Lutete, 
jeune guerrier de trente ans, beau et intelligent. Sous- 
ordre de Tippo-Tip et de Sefu, il résista d ’abord 
à l’État. Battu par M. Dhanis en avril 1892, il fit sa 
soumission; puis, avec 2,000 guerriers armés de 
fusils, il coopéra loyalement à la campagne du 
Manyema, pendant laquelle il remplit tous les enga
gements qu’il avait pris. C’est en grande partie à 
sa vigilance et à son énergie, dit le Dr Hinde, que 
l’on dut les succès remportés pendant la première 
phase de la campagne. En dépit des services qu’il 
avait rendus, Gongo Lutete, accusé de trahison par les 
officiers résidant à Gandu, fut mis en accusation et 
fusillé le 14 septembre 1893. M. D hanis, surpris, 
essaya de sauver son brave et fidèle allié ; mais ses 
ordres arrivèrent quarante-huit heures trop tard. 
Aucune faute politique n’eut, pour la tranquillité de 
l’État, des conséquences plus néfastes que l’exécution 
de ce jeune chef, si bien doué et qui eût pu devenir 
pour le gouvernement un auxiliaire des plus pré
cieux. Aussitôt après sa mort, sa garde, composée de 
600 hommes, manifesta l’intention de le venger. Pour 
calmer son effervescence, on l ’envoya en garnison à
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doivent établir non seulement l’existence de l’émeute 
ou de la guerre, mais aussi le rapport de causalité qui 
a existé entre ces événements et le sinistre, le lien 
direct et nécessaire qui unit celui-ci à ceux-là;

Attendu que sur ce point les conditions d ’assurance 
de la police d ’Anvers, acceptées par les parties, se 
séparent essentiellement des conditions générales con
tenues dané les polices des compagnies défenderesses;

Attendu que dans la très grande majorité de ces 
polices, il est stipulé que la compagnie ne répond de 
l’incendie en cas de guerre, invasion, insurrection ou 
émeute que si « l’assuré prouve qu’il ne provient ni 
directement ni indirectement de l’une ou l’autre de 
ces causes » ;

Attendu que tout autre est la clause litigieuse qui 
maintient la responsabilité de l’assureur dans tous les 
cas où celui-ci ne fournit pas la preuve de son exoné
ration;

Attendu que sous l’empire de cette clause la respon
sabilité des compagnies défenderesses n ’est nullement 
supprimée ou suspendue pendant une émeute ou une 
guerre ou pendant un tremblement de terre ;

Attendu qu’elles continuent à répondre de tous les 
incendies qui se produisent ians ces circonstances et 
que leur exonération n ’existe que pour ceux dont la 
cause directe et prouvée est due à 1 un des quatre 
événements prévus ;

Altendu qu’ayant à statuer sur des stipulations plus 
larges qui excluent de l’assurance les incendies 
causés « par » ou « au moyen » de tremblements de 
terre, les juges anglais ont appliqué ces principes 
dans les procès survenus à la suite du cataclysme de 
La Jamaïque en 1907 ;

Attendu que dans le cas où l’incendie n’avait pas 
éclaté dans 1 immeuble litigieux mais « s ’était propagé 
jusqu’à celui-ci par des causes naturelles », ils n’ont 
exonéré les assureurs qu’à raison de la preuve faite 
par ceux ci que l’incendie était réellement dû « à un 
feu de tremblement de terre » et trouvait dans cet 
événement sa cause originaire et établie {Times,
12 mai 1906);

Que, de même, la jurisprudence qui s’est formée en 
France à la suite de l’invasion allemande de 1871, 
s ’est prononcée en majorité dans ce sens ;

Qu’elle a reconnu que : « La survenance d’une 
invasion ennemie n’a pas pour effet de faire présumer 
que tout incendie qui se produit pendant sa durée a 
une cause se rattachant à la guerre et de mettre à la 
charge de l’assuré la preuve que la cause réelle est de 
celles dont la compagnie continue à répondre. Dans 
tous les cas c est à la compagnie à prouver, pour 
jouir de l’exception, que le sinistre a effectivement 
pour cause le fait de 1 ennemi ( P a n d .  f r . ,  v° A ssu 
rances contre l'incendie, décisions citées au n° 133);

Qu’enfin en Belgique, lorsque l ’assurance maritime 
ne comprend pas les risques de guerre, l’assureur qui 
se prétend exonéré ne doit pas seulement prouver 
qu’il y a eu déclaration de guerre ; il doit établir que 
la perte du navire a été causée par un fait déterminé 

; ayant le caractère du risque de guerre ( P a n d .  B., 
j v° Assurance maritime, n° 154; — B e l t j e n s ,  sur les 

art. 179-180 de la loi du 21 août 1879) ;
III. — Attendu que les compagnies défenderesses 

n’ont pas prouvé que l’incendie du 4 septembre a été 
causé par l ’émeute, c'est-à-dire qu’il a été allumé par 
des émeutiers agissant en troupe ou même isolés ;

Attendu que même si l’on admet l’interprétation 
extensive des mots « causés par émeutes », la preuve 
requise n’a pas davantage été fournie ;

Attendu ()ue l’instruction correctionnelle à laquelle 
il a été procédé n’a apporté aucun renseignement 
décisif et qu’elle n ’a pas même établi que l’incendie 

| dût être attribué à un acte de malveillance ou à une 
cause criminelle quelconque;

Attendu que les rapports administratifs, ceux du 
chef de la garde, du commandant des pompiers, ceux

Luluabourg : elle s’y révolta, après avoir tué ses 
officiers ; la répression de cette rébellion fut longue 
et sanglante. Une nouvelle révolte, provoquée par les 
contingents batetela de l’avant-garde du capitaine 
Leroy (février 1897), eut pour premier effet la complète 
dés organisation de l’expédition que M. Dhanis con
duisait au Nil.

L a justice et les lois. — A part les cas où le féti- 
cheur intervient pour imposer une épreuve, la justice 
est généralement exercée dans des réunions publi
ques, sans aucune espèce de procédure et sans même 
que 1 accusé soit entendu. En principe, toute infrac
tion commise par un homme libre est rachetable 
par le payement d ’une prestation en nature au 
lésé; souvent, le coupable est frappé, en outre, 
d’une amende, qui entre dans la caisse du chef. 
Quant aux esclaves et à ceux qui ne possèdent rien, 
on leur applique des peines plus rigoureuses, presque 
toujours des peines corporelles.

Le droit pénal indigène atteint sévèrement certains 
délits ; il va jusqu’à punir de mort ceux qui se com
mettent sur les marchés. Par contre, il se montre 
singulièrement indulgent pour l’assassinat et le vol ; 
l’assassinat commis à l’étranger, sur un individu 
d’une autre tribu, n ’est &as poursuivi ; le nègre qui 
réussit à voler un blanc gagne même dans l’estime de 
ses concitoyens.

(A  suivre.) A .- J .  W a u t e r s .
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de la police n’ont donné aucun éclaircissement ni 
même aucun indice sur la cause du sinistre;

Attendu que, sans doute, à défaut d ’une preuve 
directe qui n ’existe pas, le juge ou l ’arbilre peut 
former sa conviction au moyen de présomptions, mais 
que celles-ci doivent être graves, précises el concor
dantes (art. 1353, G. civ.) et qu’elles doivent avoir 
une relation directe avec l’objet à prouver;

Attendu que ces règles doivent être observées avec 
d’autant plus de rigueur, dans l’espèce, que les pré
somptions constituent un mode exceptionnel de preuve 
et que, d’autre part, les compagnies répondent con
ventionnellement de toutes les causes d ’incendie, 
eonnues ou inconnues, sauf de celles qui sont limita
tivement déterminées et dont la preuve reste à leur 
charge ;

Attendu que, pour jouir de l’exonération, il ne 
suffit donc pas que les compagnies établissent la possi
bilité ou la probabilité ou même la grande probabilité 
de l’événement libératoire;

Attendu qu’elles doivent justifier le fait qui a pro 
duit cette libération (art. 1315, G. civ .);

Que, pour être admises, les présomptions doivent 
présenter une gravité, une précision el une concor
dance suffisantes pour donner à l’arbitre la conviction 
que le fait a été justifié, c’est-à-dire, dans l’espèce, que 
l’incendie a été causé par 1 émeute;

Attendu que s’il est vrai que la preuve par pré
somptions est toujours une preuve par probabilités 
puisqu’elle consiste à induire de faits connus l ’exis
tence du fait conteslé, il faut en tous cas que 
l’ensemble de ces présomptions possède une force 
persuasive telle qu’elle détermine dans l’esprit du 
juge ou de l’arbitre la conviction, la certitude person
nelle sur laquelle il doit baser sa décision;

Attendu que la justification imposée aux compagnies 
défenderesses ne résulterait pas des faits et particu
larités énumérés dans la sentence de M. l ’arbitre 
Hanssens, même s’ils étaient tous établis ;

Attendu que s ’il paraît avéré qu’une partie de la 
population d’Anvers se trouvait encore en état 
d ’émeute le 4 septembre et que des violences se pro
duisaient sur certains points de la ville, aucune des 
présomptions invoquées et aucun des faits cotés, pris 
isolément ou réunis en faisceau de preuves ne donne 
la conviction que l ’incendie litigieux a été allumé soit 
par une bande d’émeutiers soit, dans l’interprétation 
extensive, par un ou plusieurs individus agissant à la 
faveur de l’émeute ;

Attendu que les huit faits indiqués dans la sentence 
de M. l’arbitre Hanssens, sous le littera B , n’ont pas 
une relation étroite et directe avec l’incendie du polder 
Ferdinand, soit sous le rapport de la date, soit sous le 
rapport du lieu :

Attendu qu’il en est de même des neuf faits admis à 
preuve par ledit arbitre, à l’exception des deux 
derniers mais que ceux-ci, les faits 8 et 9, n ’ont ni 
une gravité ni une précision suffisante pour faire pré
sumer le fait qui est à prouver ;

Attendu que l’arbitre soussigné se rallie, quant à 
l’appréciation de ces différents faits et particularités, 
aux considérations développées par M. l’arbiire 
Armand Byl;

Attendu que s’il résulte des relations données par 
les journaux que des bruits menaçants ont été 
répandus le 3 septembre au sujet d ’attaques pro
chaines contre les dépôts du polder Ferdinand, il est 
également certain que des mesures exceptionnelles de 
surveillance ont été prises dès le 4 septembre au grand 
matin et maintenues pendant toute la journée, en ce 
qui concerne ce dépôt, alors que l’incendie n’y a 
éclaté que vers 4 1/2 heures de relevée ;

Attendu que, comme le constate M. l’arbitre Hans
sens, le polder Ferdinand a été soumis pendant toute 
la journée du 4 septembre à une surveillance particu
lière, que des rondes y ont été régulièrement faites 
parmi les piles de bois au cours de l’après-midi comme 
au cours de la matinée par la police et par la gendar
m erie; que des préposés des propriétaires de la mar
chandise surveillaient spécialement la partie de polder 
où le feu a commencé ;

Attendu que ces différentes circonstances ne con
cordent nullement avec celles qui feraient présumer 
que des émeutiers réunis en bande ou même isolés, 
auraient réussi à s’approcher des dépôts du polder et 
à y mettre le feu ;

Attendu qu’il n’est pas non plus présumé et qu’il 
n 'est pas même allégué qu’un incendie qui aurait été 
allumé par des émeutiers dans un autre endroit se 
serait propagé naturellement jusqu’au polder Ferdi
nand et qu’ainsi le sinistre litigieux aurait sa cause 
originaire et certaine dans l’émeute;

Attendu qu’il est inutile d ’examiner les différents 
événements étrangers à l’émeute : cas fortuits, cas 
individuels de malveillance, combustion spontanée ou 
tous autres qui ont pu déterminer l’incendie ;

Qu’en effet, l’assurance couvre d ’une façon générale 
tous les sinistres d’incendie hormis ceux pour lesquels 
les assureurs justifient d’une des quatre causes d’exo
nération ;

Attendu que les compagnies continuent donc à 
répondre des conséquences du sinistre dans tous les 
cas où la cause de celui-ci est restée inconnue comme 
dans tous les cas où un doute subsiste sur la cause 
réelle de l’incendie;

P ar ces motifs, et ceux de l’arbitre A rm an d  B y l ,  

nous, soussigné, tiers arbitre, déclarons nous rallier 
à l ’avis formulé dans la sentence distincte et motivée 
de M. l’arbitre A rm a n d  B y l ,  laquelle sera enregistrée 
en même temps que les présentes ;
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En conséquence, en conformité des arlicles 1017 et 
1018 du Code de procédure civile, prononçant sur le 
litige soumis à l’arbitrage, déboutons les parties de 
toutes conclusions plus amples ou contraires ;

Disons pour droit que les assureurs sont tenus 
de régler le dommage dans la proportion de leur 
intérêt dans 1 assurance;

Disons que conformément à l’article 14 des accords 
verbaux d’assurance, chacune des parties supportera 
les frais de son arbitre et que ceux du tiers arbitre 
sont à charge des deux parties par moitié ;

Déclarons la sentence exécutoire par provision 
nonobstant appel et sans caution.

II — A v is  de l ’a r b itr e  A rm an d  B y l.

O .ï les parties en leurs moyens et conclusions :
Vu les pièces du procès;
A tte n d u  q u e  la  p a r tie  d e m a n d e r e s s e  c o n c lu t  à fa ire  

d ir e  p o u r  d r o i t  q u e  le s  c o m p a g n ie s  d ’a s s u ra n c e s  

o n t  à lu i r e m b o u r s e r  le s  p e r te s  r é s u l ta n t  d e  l’in c e n d ie  

d u  4 s e p te m b r e  1907 ce  s u r  la  b a s e  d e  l ’e x p e r i i s e  à 
la q u e l le  il a é té  p ro c é d é  e n t r e  p a r tie s  ;

Attendu que les défenderesses, invoquant les condi
tions d’assurances, aux termes desquelles elles re  
répondent pas des dommages d ’incendie causés par 
émeutes, prétendent ne pas être tenues de la répara
tion des dommages, ceux-ci étant, d api ès elles, cau
sées par l’émeute qui s’est produite, à Anvers, les 3 et
4 septembre 1907 ;

Attendu que les défenderesses ont assuré le deman
deur contre ies risques d’incendie aux conditions 
d assurances de la Bourse d ’Anvers du 1er mai 1893, 
conditions aux termes desquels les assureurs excluent 
de leur garantie les dommages causés par guerres, 
invasions, émeutes et tremblements de terre; que 
l ’assuré se basant sur son contrat, réclame le paie
ment d ’une perte subie; que l’assureur, en préten
dant qu’il n’est pas tenu, oppose une exception dont il 
a à démontrer le fondement; qu’en effet, la clause 
invoquée ne suspend point la responsabilité des assu
reurs en cas d’émeute, elle ne constitue qu’une excep
tion ; il en résulte que, même en cas d’émeute, l ’as
sureur doit répondre de l’incendie dont la cause est 
restée inconnue; c’est donc aux défenderesses à éta
blir qu’il y a eu émeute, à Anvers, et que cette 
émeute est la cause de l’incendie; les assureurs 
reconnaissent d’ailleurs que pour faire accueillir leur 
exception, ils ont à fournir la preuve de l’existence 
d’une émeute el de la relation de cause à effet entre 
cette émeute et l’incendie litigieux, et dans ce but 
énumèrent en conclusions certains faits qu’ils 
demandent à prouver en vue d ’en déduire, par pré
somption, que l’incendie dont s’agit a été allumé 
volontairement par des émeutiers ou sous l’empire ou 
à la faveur de l’effervescence créée par l’émeute;

Attendu qu’aucune preuve directe que l’incendie 
aurait été allumé par des émeutiers n’a été fournie et 
que les éléments divers produits aux débats, notam
ment les rapports administratifs et l’instruction jud i
ciaire au sujet des événements qui se sont passés à 
Anvers, le 4 septembre 1907, corroborent cette situa
tion, en ce sens qu’ils ne fournissent en rien la 
preuve de la cause de l’incendie ;

Attendu que des troubles ayant éclaté à Anvers pen
dant la journée du 3 septembre 1907 la gendarmerie 
fut requise par le bourgmestre d’Anvers pour prêter 
main-forte à la police de la 7me section et surveiller 
spécialement les dépôts de bois qui s’y trouvent;

A 3 1/2 h e u re s  d e  re le v é e  la  g a rd e  c iv iq u e  d ’A n v e rs  

e n t iè re  é ta i t  c o n v o q u é e , a fin  d e  c o n c o u r i r  av ec  la  

p o lic e  a u  m a in tie n  d e  l’o r d r e  e t  d e  d is s ip e r  le s  a t t r o u 

p e m e n ts  s u r  la  vo ie  p u b l iq u e ;  à 4 h e u re s  50, M. le  

b o u rg m e s tr e  d ’A n v e rs  p r e n a i t  u n  a r r ê té  in te r d is a n t  

to u s  m e e t in g s ,  m a n ife s ta t io n s  o u  ra s s e m b le m e n ts  d e  

p lu s  d e  c in q  p e rs o n n e s  s u r  la  v o ie  p u b l iq u e ;

Ces mesures furent immédiatement exécutées et dès
8 heures du soir la garde civique occupait les quais 
des bassins et coupait les ponts, de façon à empêcher 
des bandes de s’approcher des dépôts de bois. 
En outre, des patrouilles de chasseurs à pied de la 
garde civique et de gendarmes circulaient autour des 
bassins et des dépôts. Il peut donc être admis, avec 
vraisemblance, à défaut de toute preuve contraire, 
qu’à partir de ce moment, par suite des mesures de 
police prises, il n’y a plus eu d’attroupement ni de 
désordre danî le quartier des bassins; le général 
major, chef de la garde, déclare d’ailleurs dans son 
rapport envoyé dans la soirée au Ministre de l’inté
rieur qu’aucun fait saillant ne lui a été signalé;

Attendu que le 4 septembre 1907 les mêmes 
mesures de police furent prises; étaient de service 
aux bassins dès 4 heures du matin deux bataillons du 
1er régiment de la garde civique, dès 6 heures du 
malin, en outre le 2rae régiment en en tier; ces troupes 
furent remplacées à 4 heures de relevée par le 
1er régiment d ’infanterie et quatre batteries d’artillerie; 
deux bataillons de l’armée occupaient les points 
extrêmes nord et sud des quais et bassins. En outre, 
de nombreux agents de police, sept adjoints de police, 
plus la gendarmerie se trouvaient en service aux 
bassins. Il résulte enfin des renseignements fournis 
par le chef de la garde que, dans un rayon très voisin 
de la porte d ’Eeckeren, tout le terrain était surveillé 
par la garde et qu’aucune bande d’hommes mal inten
tionnés n’eût pu passer par la porte d ’Eeckeren le
4 septembre pour approcher des dépôts de bois sans 
qu’on s’en aperçût. Il est en outre établi par la déclara
tion des capitaines Claessens et Brackmans, que la 
gendarmerie a, le 4 septembre, patrouillé toute la 
journée du côté nord dans les polders et à la porte
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d ’Eeckeren, et que la garde civique a été remplacée par 
l’armée sur tout le terrain avoisinant la porte d’Eecke
ren ;

Attendu qu’étant donné ce déploiement de forces de 
police, il était matériellement impossible qu’un rassem
blement se produisît sans qu’on s’en aperçût et sans 
que la bande ne rencontrât la force armée ;

Attendu que le rapport du capitaine commandant 
des pompiers constate qu’ « il n ’a été relevé au cours 
des opérations aucun indice de nature à permettre de 
formuler un avis sur la cause de l'incendie »;

Attendu que du rapport de l’adjoint de police Dens 
de la 7me section résulte qu’avant que l ’incendie éclatât, 
il n’y a eu aucun désordre au polder Ferdinand et 
qu’il y avait au contraire, d’après les habilants du 
voisinage, beaucoup moins de mouvement qu’en temps 
ordinaire;

Attendu que les habitants des maisons les plus voi
sines de l'incendie la veuve Voet, l’épouse Wouters, 
la veuve Wynen, toutes trois cabaretières au polder 
Ferdinand, étaient occupées à prendre le café au moment 
où l’incendie a éclaté ; cette c rconstance fait présumer 
que tout était calme sur la voie publique; ce n’est 
qu’au moment où l’on a aperçu l’incendie que la foule 
a passé devant le cabaret de la veuve Voet ;

Attendu que l’agent DeMeulder, chargé d ’accompa
gner des gendirm es, a visité tous les magasins et 
dépôts le 4 septembre de 2 à 3 1/2 heures de relevée 
et n ’a rencontré aucun individu suspect : que les 
agents Van Bambeke et Schepmans, qui ont conduit un 
peloton de gendarmes respectivement pendant la 
matinée et l ’après-midi du 4 septembre, ont visité les 
docks et spécialement les dépôts de bois et n’ont rien 
remarqué d’anormal ;

Attendu que l’instruction judiciaire suivie à charge 
des sieurs Everaerts et Posthumus, n ’a démontré 
aucune culpabilité, n’a fait découvrir aucun indice 
permettant d ’affirmer que l’incendie fût la suite d’un 
acte criminel; que l’on ne peut, pour déterminer la 
cause de l’incendie, se baser sur de simples « on dit », 
ni sur des impressions de gens qui se bornent à dire 
« selon moi l’incendie est dû à la malveillance ». Les 
témoins entendus n’ont rien vu de suspect, bien qu’ils 
aient faille  tour des hangars où le feu a éclaté;

Le lieutenant de gendarmerie Styns, qui est arrivé 
un des premiers à la tête d ’un peloton de gendarmerie 
à cheval près de l’endroit où a éclaté l’incendie le
4 septembre vers 4 1/2 heures de relevée, déclare 
avoir fait immédiatement le tour de l’endroit où le feu 
avait éclaté et n’avoir remarqué que trois personnes 
dont l’une était le sieur Joseph Lambert, magasinier 
d’un dépôt de bois voisin et les deux autres les sieurs 
Joseph Steppe et Pierre Van Noten, deux ouvriers 
travaillant sous les ordres de Lambert;

Ledit magasinier Lambert a, vers 4 3/4 heures de 
relevée, avec Van Noten et Steppe, parcouru le hangar 
où le feu avait éclaté pour voir s’il n’y avait pas d’indi
vidus suspects dans le voisinage et n’a rien découvert. 
Il suppose que l’incendie est dû à la malveillance, 
mais ne soupçonne personne;

Steppe et Van Noten confirment la déposition de 
Lambert ;

Attendu qu’aucune présomption sérieuse ne peut 
être tirée de ce que le sieur W attelet déclare avoir vu 
un peu avant 2 heures de l’après midi (alors que 
l’incendie a éclaté deux heures et demie plus tard) sortir 
d’entre les piles de bois, un homme qui aurait regardé 
à droite et à gauche el aurait eu l’air effaré d’un 
homme poursuivi ou qui avait commis une mauvaise 
action; ce même W attelet déclare avoir repassé au 
même endroit vers 3 1/2 heures et n’avoir rien vu de 
sispec t; or, le feu n’a éclaté que vers 4 1/2 heures ;

Attendu qu’alors qu’il avait déclaré le 6 septembre 
que s’il revoyait l ’homme dont s ’agit il le reconnaîtrait, 
Wattelet, confronté le 10 septembre dans le cabinet du 
juge d ’instruction avec les prévenus Posthumus et 
Everaerts, a dit immédiatement qu’il ne reconnaissait 
dans aucun d’eux l'homme qu’il avait vu sortant des 
dépôts de bois le 4 septembre ;

Attendu, au surplus, que l’homme vu par Wattelet 
ne sortait pas du hangar où le feu a éclaté, mais d ’un 
dépôt voisin non couvert; qu’à cet endroit les dépôts 
de bois n'étaient pas clôturés ; qu’il est de notoriété 
que souvent des personnes s’y dissimulent pour satis
faire des besoins naturels (par suite du défaut d instal
lations ad hoc à cet endroit et aux environs); que le 
feu a d’ailleurs pris à plusieurs centaines de mètres de 
l’endroit d ’où Wattelet a vu sortir un homme; que le 
fait invoqué est donc absolument irrelevant;

Attendu que depuis 1892, d’après l’attestation du 
capitaine commandant des pompiers d ’Anvers, il y a 
eu, par suite de négligence ou par suite de causes 
restées inconnues, de fréquents incendies de bois à 
Anvers, notamment les 16 et 29 août 1892, 4 juillet 
1894, 6 juin 1896, 19 septembre 1898, 17 août 1899,
13 et 49 avril 1902, 8 juin 4904, 4 avril 1907 ; que le 
bois étant une marchandise essentiellement inflam
mable, il n’y a rien d’anormal à ce que le nombre 
d’incendies de ce genre de marchandises soit assez 
considérable; aussi, les assureurs, après divers incen
dies un peu importants, ont-ils augmenté le taux de la 
prime, ce qu’ils ont encore fait dans des proportions 
assez considérables après l’incendie du 4 septembre 
1907;

Attendu que les piles de boi« se trouvent à moins 
d’un mètre de distance l’une de l’autre, le sol qui les 
entoure est couvert de débris de bois, de copeaux, 
de déchets, auxquels la moindre imprudence (d’un 
ouvrier allumant sa pipe, par exemple) peut commu
niquer le feu; une allumette jetée imprudemment peut
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avois communiqué le feu à des déchets, le feu petit 
avoir couvé pendant quelque temps pour ensuite se 
communiquer aux piles de bois; rien ne permet d’écarter 
la possibilité d’un incendie dû à une cause de ce genre, 
et l’hypothèse de l’incendie criminel ne doit pas préva
loir sur l’hvpothèse de l’incendie accidentel ; que d’ail
leurs, y eût-il eu incendie criminel, encore les assu
reurs seraient-ils tenus des dommages, à moins qu’ils 
ne prouvent que ce crime est causé par l’émeute ;

Attendu qu’ainsi qu’il a été dit ci-dessus, les assu
reurs ne méconnaissent point qu'ils ont à établir le 
lien de causalité entre l’incendie et l’émeute, mais pré
tendent que la relation de cause à effet résulte d’un 
ensemble de présomptions graves, précises et concor
dantes, qui découlent de faits dont ils demandent à 
rapporter la preuve;

Attendu que s’il est exact que sur différents points 
du territoire d ’Anvers, généralement voisins du port, 
il y a eu des attentats à la liberté du travail et des 
actes de violence, et qu’il y a eu quelques petits incen
dies les 3 et 4 septembre 1907, il ne peut être logi
quement conclu de ce que certains actes repréhensibles 
ont été commis à certains endroits de la ville, que tous 
les incendies qui ont éclaté à Anvers les 3 et 4 sep
tembre 1907 doivent être considérés comme causés 
par l’émeute;

Attendu qu’en admettant hypothétiquement que, 
pour que l’assureur soit affranchi de sa garantie, 
l ’incendie ne doive pas être causé directement par 
l’émeute, c’est-à-dire être le fait d’émeutiers, et 
qu’il suffise qu’un individu ne faisant partie ou n ’ayant 
fait partie d ’aucune bande, ait agi sous l’empire ou à 
la faveur de l’effervejcenee provoquée par l’émeute, 
encore faudrait-il un enchaînement de circonstances 
qui permettent d ’affirmer (ce qui en présence des con
sidérations émises ci dessus n’est pas le cas dans 
l’espèce) que 1 incendie est dû (même très indirecte
ment dans celle hypothèse) à l’émeute et ne peut être 
dû à aucune autre cause (négligence, malveillance, 
combustion spontanée, etc.); qu’à admettre la théorie 
des assureurs il faudrait baser la décision à intervenir 
sur des éléments intellectuels quasi impossibles à 
apprécier, et la conséquence en serait que tout incen
die survenant en temps d’émeute et dont la cause res
terait inconnue, ne serait pas couvert par les assu
reurs; alors que le texte clair de la clause d’exonération 
ne vise que les incendies causés par l’émeute, que ces 
termes impliquent un lieu de causalité direct, étroit, 
entre l’émeute et l’incendie.

Atiendu que le terme « causés » implique un lieu 
au moins aussi étroit, si pas plus étroit, que le terme 
« occasionnés » de l’article 19 de la loi du 11 juin 
4874 sur les assurances ; or, il résulte des discussions 
qui ont précédé le vote de cette loi que le mot 
« occasionnés » a remplacé les mots au sens plus 
large de « résultant de », et, dans la discussion rela
tive aux risques de guerre visés dans le même article, 
on exclut de l’assurance l’incendie provenant d ’un 
fait de guerre proprement dit, c’est-à-dire d’un fait 
accompli dans les limites du droit de la guerre. Il est 
donc certain que, même en temps de guerre, l’assu
reur devra payer l’indemnité si le sinistre a sa cause 
dans le crime, l’im prulence, le cas fortuit, ou tout 
autre fait qui n’est pas un fait de guerre; or, ce que 
l’on a dit de la guerre s’applique par identité de 
motifs à l ’émeute, ainsi qu’on le déclara formelle
ment;

Attendu que les cocontractants ont, dans la clause 
de la police qui les régit, substitué le mot « causés » 
au mot « occasionnés », employé dans la loi sur la 
matière (art. 19) et dans les conditions générales 
d’assurances de la plupart des compagnies défende
resses, et, dans quelques autres cas, aux mots ayant un 
sens beaucoup plus large « provenant de », « consé
quence de », « résultant de », « se produisant à cause 
de » ; qu’il est logiquement inadmissible que parties 
aient introduit dans la police cette modification im por
tante, sans aucune intention de préciser davantage 
leur intention de n’exclure de la garantie des assu
reurs que les incendies directement causés par 
l’émeute ; si des émeutiers mettent le feu aux bois, 
l’incendie est causé par l’émeute; il faut que la cause 
se rattache à l’effet par un lien direct, nécessaire, le 
mot « causé » exclut le lien indirect et accidentel dû à 
une « occasion » l ’effervescence provoquée par l’émeute 
ne serait qu’une circonstance favorable de temps ;

Mais qu’en admettant même l’interprétation exten
sive des défenderesses encore, comme il est dit 
ci-dessus, tant qu’il y a place pour une autre hypo
thèse que la conséquence de l’émeute (cas fortuit, 
accident, négligence, vengeance privée, malveillance 
isolée indépendante de toute effervescence, etc.), les 
assureurs restent tenus : en étendant le sens des 
termes au point d ’affranchir les compagnies d ’assu
rances d’un incendie pouvant être attribué à un indi
vidu qui aurait agi sous l’influence de l’effervescence 
provoquée par des rassemblements tumultueux (par 
l ’émeute), encore ne pourrait-on admettre qu’un 
incendie qui éclate le 4 septembre, vers le soir, doive 
nécessairement être attribué (quelque indirectement 
que ce soit) à des rassemblements tumultueux qui 
n’existaient plus depuis la veille au so ir; qu’il n ’y a 
donc pas lieu de considérer l’incendie du polder 
Ferdinand comme un événement ne pouvant (comme 
le prétendent les assureurs) logiquement être attribué 
qu’à l’émeute, plutôt qu’à un cas fortuit ou à un acte 
criminel indépendant des troubles qui avaient régné 
la veille aux environs des bassins ; que, comme il sera 
expliqué ci-après, en admettant comme établis tous les 
faits articulés par les assureurs, on ne pourrait encore
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en déduire comme conséquence nécessaire, ni même 
comme une conséquence plus probable, le fait com
plexe que l’incendie a été causé par 1 émeute ;

Attendu que l’arrêt de la Cour de cassation du 25 juin 
1896 a"rejeté le pourvoi formé contre l’arrêt de la Cour 
d ’appel de Bruxelles du 14 juin 1895 en cause ville 
d’Anvers contre Auguste Bulcke et Cia, décision judi
ciaire qui avait admis que, pour que la responsabilité 
de la commune soit engagée, il suffit que le dommage 
soit une conséquence de l’émeute, qu'il ait été commis, 
soit par un individu faisant partie d’un rassemble
ment, soit par un individu qui s’en est détaché ou 
qui, sans en faire partie, a agi sous l’empire de l’effer
vescence que l’attroupement séditieux a provoquée, 
ou de la fièvre de destruction qui l ’animait; mais qu’il 
y a lieu de faire celte remarque capitale que ces déci
sions interprètent et appliquent l’article 1er de la loi 
de vendémiaire an IV, qui rend les communes res
ponsables non seulement des délits commis par des 
rassemblements ou des attroupements, mais aussi de 
tous dommages survenus « par suite de rassemble
ments ou attroupements », expression à coup sûr 
beaucoup plus large que celle « causé par »; sous 
l’empire de la police qui régit les parties, il faut que 
les dommages soient causés par l’émeute, il faut donc 
une relation de cause à effet plus étroite que pour 
l’application des termes « par suite de » ;

Attendu, au surplus, que dans l’espèce ayant fait 
l’objet de ces arrêts, des bandes de grévistes avaient 
passé le long de l ’endroit où les balles de colon incen
diées étaient déposées, et au moment de l’incendie 
des bandes exerçaient des ravages aux alentours; 
dans cette espèce il y avait donc relation étroite entre 
la formation des bandes et la destruction des mar
chandises ; il y avait une présomption de responsa
bilité parce que des bandes d ’individus mal inten
tionnés avaient passé à côté des marchandises ;

Rien de pareil ne sVst présenté dans l’espèce actuelle 
puisque, loin d ’établir qu’une bande se serait appro
chée de l’endroit où a éclaté l’incendie, les enquêtes 
minutieuses auxquelles a procédé et fait procéder M. le 
juge d’instruction Goedertier n’ont même pas établi 
qu’un individu isolé se serait approché des piles de 
bois à l’heure où l'incendie a commencé ou dans les 
moments qui ont précédé celui où le feu a éclaté ;

Attendu que si, sous l ’empire de la loi de vendé
miaire an IV, la jurisprudence exige une relation 
étroite de cause à effet entre la formation et les actes 
successifs des rassemblements ou attroupements (arrêt 
de la Cour de cassation susvisé) et l’incendie, a fortiori 
cette relation étroite doit-elle exister sous l’empire de 
la police d’assurance litigieuse, puisqu’il ne peut être 
soutenu que les cocontractants, en employant des 
termes plus stricts « causés par », au lieu de « sur
venus par suite de » aient entendu donner à leur 
convention une portée plus large et un sens plus 
étendu que ceux de la loi de vendémiaire an IV ;

Attendu que vainement les défenderesses p ré
tendent tirer de la « notoriété » la preuve de ce que 
l'incendie du polder Ferdinand serait dû à l’émeute; 
que s’il y a eu des bagarres et des attroupements 
émeutiers le 3 septembre 1907, la gravité des événe
ments a cependant été souvent dramatisée, parfois 
sensiblement exagérée, et il résulte de toutes les cir
constances rappelées ci-dessus que le 4 septembre, à 
l’heure où a éclaté l’incendie, les mesures de police 
très rigoureuses prises depuis la veille avaient empê
ché toute circulation de bandes, et que le calme avait 
succédé aux troubles de la veille : « Ilet kenmerk van 
vandaag is geweest de volslagen rust. en kalmte die 
aan den havenkant heerschte (H di H m delsblad  du
4 septembre 1907, article intitulé :«  Rust en K almte»;

Attendu que les réflexions, un peu dramatiques, de 
sociologues, réflexions invoquées par les défende
resses, ne peuvent en rien constituer une preuve de la 
cause de l’incendie du 4 septembre 1907 ; c’est ainsi 
qu’il est absolument inexact que l’incendie des dépôts 
aient été « allumé en vingt endroits »; il a été, au 
contraire, établi que l’incendie a éclaté dans le dépôt 
de M. Vermaelen et s’est communiqué de là aux chan
tiers voisins. En présence d’une erreur aussi évidente, 
on peut juger de l’exagération des appréciations qui 
commentent ces faits erronés ;

Attendu que, de même, le fait de l’autorité commu
nale d ’avoir fait surveiller les dépôts de bois ne doit 
pas nécessairement être considéré comme une pré
somption que, comme les défenderesses le prétendent, 
l’autorité communale aurait été avisée de ce que ces 
marchandises étaient plus spécialement menacées d’in
cendie par les émeutiers. Les bois constituent une 
marchandise facilement inflammable, et il se comprend 
tout naturellement que des mesures spéciales de sur
veillance aient été prises à la suite des événements du 
3 septembre 1907 ;

Attendu que vainement les défenderesses, en vue 
d’établir que l’incendie serail dû à l’émeute, deman
dent à être admises à prouver certains faits énumérés 
dans leurs conclusions sub nu 1° à 24°; qu’ainsi qu'il 
sera expliqué ci-après, certains de ces faits sont dès à 
présent controuvés, et tous sont irrelevants en ce sens 
que, fussent-ils établis à suffisance de droit, il n’en 
résulterait en tous cas pas la conséquence nécessaire, 
inéluctable (à l’exclusion de toute autre hyoothèse); 
que l’incendie a cette nature spéciale d ’être une espèce 
déterminée et précise d ’incen lie  volontaire : un 
incendie causé par l’émeute : que si l’irrelevance des 
faits articulés est démontrée il n ’y a pas lieu d'en 
autoriser la preuve ;

Quant aux faits 1, 2, 3, 4 ;

1° Que, dans la matinée, une tapissière, servant au
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transport de dockers étrangers traversait la Plaine 
Falcon, lorsqu’elle fut arrêtée par une troupe considé
rable d ’individus; que ceux-ci renversèrent la voiture, 
l’arrosèrent de pétrole, et y mirent le feu;

2° Que la seconde de ces tapissières fut arrêtée au 
Canal des Vieux Lions, renversée, et mise en pièces 
également par une troupe d'individus;

3° Que dans la soirée, des individus en bande 
menacèrent M. Baele, le propriétaire des deux tapis
sières prémentionnées, de saccager et incendier sa 
maison, s’il continuait à conduire les ouvriers étran
gers;

4° Que, dans l’après-midi, une bande d’individus 
arrêta, place de l’Entrepôt, un  chariot chargé d’avoine 
et de paille et mit le feu aux dites marchandises qui 
furent totalement brûlées tandis que le chariot resta 
sur place, endommagé ;

Ces bagarres constituent des atteintes à la liberté du 
travail; qu’il n ’y a aucun lien de cause à effet entre ces 
bagarres et un incendie survenu dans un autre 
endroit, le lendemain soir, à un moment où, par les 
mesures de police prises depuis vingt-quatre heures, 
tous attroupements séditieux avaient cessé;

Quant au fait 5 i

5° Que, dans l’après-midi, une bande d’individus se 
porta vers l’immeuble de la « Noord Natie », au Poids 
public, y proféra des menaces à l’adresse de cette cor
poration, et mit le feu à des balles de coton chargées 
sur un chariot se trouvant sur la place du Poids 
public;

Cette affirmation est démentie par la « Noord-Natie » 
elle-même qui déclare que tout s’est borné à une mani
festation d’une bande de voyous, sans qu’il y eût des 
violences ou un incendie : C’est d ’ailleurs vingt-quatre 
heures après, quand il n’y avait plus de bandes émeu- 
tières, qu’a eu lieu le sinistre litigieux;

Quant au fait 6 :

6° Qu’une bouteille de pétrole a été trouvée sur un 
chariot de la « Hesse Natie », chargé de balles de coton 
devant être chargées à bord d ’un bateau amarré au 
n° 2 du Vieux Bassin ;

Il n'y a aucune relation de cause à effet entre cet 
incident et l’incendie du lendemain 4 septembre au 
polder Ferdinand, la présence d’un bidon ou d’une 
bouteille contenant un peu de pétrole à un endroit 
déterminé ne doit d ’ailleurs pas nécessairement faire 
conclure à une intention criminelle : on ne doit pas 
oublier, en effet, que l ’on se trouve dans la région des 
bassins _où le pétrole est d’usage ininterrompu pour 
les nécessités du travail, employé et par conséquent 
transporté par les ouvriers arrimeurs, débardeurs, les 
bateliers, etc.

Quant au fait 7 :

7° Qu’une bande d ’individus vint menacer le batelier 
de ce bateau d’incendier ce dernier s’il continuait à 
prendre des marchandises ;

Il s’agit encore d’une simple menaces d ’atteinte à la 
liberté du travail, qui a eu lieu la veille du jour du 
sinistre litigieux, et il n ’v a entre cette menace et ce 
sinistre aucun lien de cause à effet;

Quant au fait 8 :

8° Qu’une bande d individus vint menacer la Com
pagnie des Transports internationaux, affréteur dudit 
bateau, d ’incendier ses bureaux et magasins situés rue 
de Suède ;

Celte affirmation est démentie par le directeur de la 
Compagnie de Transports internationaux; aucun attrou
pement ne s’est produit devant les bureaux de cette 
société, ni aucune tentative d’incendie. L’allégation 
porte d ’ailleurs sur un fait qui se serait passé vingt- 
quatre heures avant le sinistre litigieux ;

Quant aux faits 9, 10, 11 :

9° Qu’une bande d’individus arrêta vers la fin de 
l’après-midi un chariot chargé de cristaux de soude en 
barils et jeta par terre toutes les marchandises ;

101 Qu’au commencement de l’après-midi ; un cha
riot chargé de paille fut incendié devant le magasin de 
M. Mathieu, rue du Brésil, et que les deux tiers de la 
marchandise furent brûlés ;

11° Que dans la soirée, un chariot chargé de balles 
de coton fut arrosé de pétrole et incendié devant les 
magasins de M. Alphonse De Paepe, rue des Draps, et 
que la bâche ainsi que douze balles furent fortement 
endommagées;

Ces bagarres constituent des atteintes à la liberté du 
travail ; qu’il n ’y a aucun lien de cause à effet entre ces 
bagarres et un incendie survenu dans un autre endroit 
le lendemain soir, à un moment où, par les mesures 
de police prises depuis vingt-quatre heures, tous 
attroupements séditieux avaient cessé;

Quant au fait 12 :

12° Que, dans la même soirée, une aubette de la 
« Nieuw Werk Natie » au quai Wallon, fut arrosée de 
pétrole ;

En admettant que ce petit incident doive être attri
bué à la malveillance, le fait n ’a aucune relevance au 
point de vue de la preuve de la cause d’un incendie 
survenu le lendemain, après que des mesures sérieuses 
de police étaient prises depuis vingt-quatre heures;

Quant au fait 13 :

13° Que dans la soirée un incendie éclata dans un 
hangar au n° 37 du Bassin de la Campine, et de la rue 
des Indes, appartenant à M. Alexandre De Cock, négo
ciant en bois, et causa des dégâts importants ;

Ce fait n ’a aucune relevance, les défenderesses 
n’attribuant même pas l’incendie à un acte criminel, et 
le sinistre dont s’agit pouvant donc être dû à un simple
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cas fortuit, au surplus, il se passe la veille du sinistre ! 
du polder Ferdinand et rien n’établit une relation de 
cause à effet, entre ce fait et Je sinistre litigieux ;

Quant au fait 14 :
14° Que vers la même heure, un incendie éclata dans 

les piles de bois de M. F. Ilerremans, négociant en 
bois, sur son terrain de la chaussée d’Austruweel en 
face des cales sèches; qu’une bouteille de pét oie y fut 
trouvée et que le bois était aspergé de pétrole;

Ce fait n’a aucune relevance, les défenderesses 
n’atlribuant même pas l’incendie à un acte criminel, et 
^e sinistre dont s’agit pouvant donc être dû à un 
simple cas fortuit; au surplus, il se passe la veille du 
sinistre du polder Ferdinand et rien n’élablit une rela
tion de cause à effet entre ce fait et le sinistre liiigieux; 
l’insinuation résultant de ce qu’on aurait trouvé une 
bouteille de pétrole sur ledit terrain lend, il est vrai, 
à faire admettre la malveillance, mais il s’agit en tous 
cas d’un événement survenu la veille du sinistre, et 
en admettant que cet incendie ait été volontaire, rien 
ne démontrerait encore qu’il soit dû à l’émeute : rien 
n’établirait au surplus une relation de cause à effet 
entre cet événement et le sinistre du polder Fer
dinand;

Quant aux faits 15 e/ 16 :

15° Que vers 9 heures du soir, après le passage 
d’un groupe de 30 à 40 individus aux allures suspectes, 
il fut constaté qu’un incendie commençait dans un 
hangar aux bois de la rue de Bombay appartenant à la 
firme Mauderlier et Devillez;

16° Qu’un individu ayant fait partie de ce groupe 
fut peu de temps après trouvé caché derrière une pile 
de bois; que de même on trouva une bouteille ayant 
contenu du pétrole entre les piles de bois, à l’endroit 
où l’incendie avait commencé ;

Cet incendie a eu lieu postérieurement au commen
cement du sinistre litigieux après le passage d’un 
groupe que l’on dit « suspect », mais qui ne fut pas 
tumultueux et auquel on ne reproche aucune violence;

Ce fait, en le supposant établi, n’aurait donc aucune 
relevance. La découverte d ’une bouteille ayant contenu 
du pétrole ne constitue pas une preuve de ce que l’in
cendie ail été dû à l’émeute. En tous cas l’incendie de 
la rue de Bombay ne prouve en rien que celui du 
polder Ferdinand soit dû à l’émeute;

Quant aux faits 17 et 18 :

17° Que pendant toute la journée des ouvriers ont 
été vus flânant sur la chaussée du polder Ferdinand 
et entre les piles de bois dudit polder;

18° Qu’une bonne demi-heure avant l’incendie 
litigieux, deux hommes suspects furent vus rôdant 
dans la prairie entre l’enclos du côté de la chaussée 
d’Eeckeren, et les piles de bois du polder Ferdinand ;

Ces faits n ’ont aucune relevance ; il n ’y a pas de 
journée pour laquelle on ne puisse articuler des faits 
pareils ; la chaussée du polder Ferdinand est le chemin 
que suivent normalement les ouvriers pour se rendre 
à leur besogne ou pour rentrer chez eux ; quoi 
d’anormal, dès lors, à y avoir vu flâner des ouvriers?

D’autre part, chacun sait à Anvers que les dépôts de 
bois sont souvent le refuge des rôdeurs qui y trouvent 
abri contre le soleil, le vent et la pluie, voire même 
contre la police ;

Il n’v a donc rien d’élonnant à ce qu’on ait pu voir 
à proximité deux individus suspects rôdant dans la 
prairie ;

Ces faits 17 et 18 fussent-ils donc établis qu’ils ne 
constitueraient pas un élément de preuve au sujet de 
la cause de 1 incendie. Ils n ’établiraient en rien que le 
sinistre est dû à l’émeute ;

Quant au fait 19 :

19° Que, dans le courant de la journée, quatre 
bottes de paille entièrement imbibées de pétrole et, à 
côté de celles-ci, une boite d ’allumettes ont été 
trouvées contre des piles de bois derrière le bâtiment 
de la Bourse du Travail ;

Ce bâtiment de Ja Bourse du Travail est situé au sud 
aux antipodes du polder Ferdinand. Le fait allégué ne 
constitue donc en rien une preuve de la cause de l’in
cendie litigieux;

Quant aux faits 20, 22 et 23 :

20° Que, dans le courant de l ’après-midi, un 
incendie éclata dans une pile appartenant à M. F. Her- 
remans, au n° 36 du quai du Bassin de la Campine ; 
qu’une bouteille ayaiit contenu du pétrole fut trouvée 
près de la pile de bois incendiée et que le bois brûlé 
avait été arrosé de pétrole ;

22° Que, dans la soirée, un incendie éclata dans une 
pile de bois placée entre la chaussée d’Austruweel et 
'estaminet « Het Palingshuis », et que le bois avait été 

arrosé de pétrole; et qu’une bouteille ayant contenu 
du pétrole fut trouvée à côté de la pile incendiée ;

23° Qu’un incendie éclata, dans la soirée dans des 
piles de bois placées sur un terrain entre le quai de la 
porte de Fer et la rue des Draps; que ce bois fut 
trouvé aspergé de pétrole et que l’on trouva également 
sur les lieux de l’incendie une bouteille ayant contenu 
du pétrole et un bidon contenant du pétrole ;

Ces incendies isolés aient-ils été dus à la malveil
lance, comme les défenderesses l’insinuent, sans l’a r
ticuler, qu’il n’en résulterait en rien la preuve que 
l’incendie du polder Ferdinand ait été causé par 
l’émeute, le fait d ’avoir trouvé du pétrole à certains 
endroits, loin du polder Ferdinand, ne prouve d’ail
leurs en rien que ce soit une main criminelle qui a 
mis le feu aux bois du polder Ferdinand ;

Quant au fa it  24 :
24° Que des voisins dudit terrain constatèrent, ayant
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entendu un bruit inaccoutumé immédiatement avant 
l’incendie, qu’un individu se trouvait à cet endroit et 
que celui-ci leur ordonna de déguerpir et les fit partir 
au plus vite en leur lançant des projectiles;

Ce fait établit que s’il y eut là un incendie criminel, 
il fut l’œuvre d’individus isolés. En tous cas il est sans 
relevance au point de vue de la cause de l’incendie du 
polder Ferdinand ;

Attendu que si des présomptions pourraient suffire 
pour faire admettre que l’incendie du 4 septembre 
1907 a été causé par l’émeute, encore faudrait-il que 
ces présomptions soient graves, précises, concor
dantes (art. 1353, C. civJ, de nature à fournir plus 
qu’une explication ou une opinion non contrôlable 
dans la réalité. Une hypothèse démontrée possible ne 
suffit pas pour constituer une preuve; cette hypothèse 
devrait tout au moins s’appuyer sur des faits qui 
écartent d ’autres possibilités, d’autres hypothèses, 
d’autres vraisemblances;

Or, les assureurs, en vue de faire accueillir leur 
hypothèse, se voient obligés de demander que celle-ci 
soit admise si l’assuré ne justifie pas en fait d’une 
autre hypothèse ; en d’autres mots, si l’assuré, qui 
cependant aux termes de la police n ’a rien à prouver, 
ne justifie pas de la cause réelle de l’incendie;

Attendu que, bien à tort, les défenderesses invoquent 
le serment imposé au juré qui peut se décider suivant 
sa conscience et son intime conviction (art. 342,
C. instr. crim.), le jury de la Cour d’assises étant 
dispensé d’indiquer sur quels fondements il établit 
cette conviction. Il n’en est pas de même des juge
ments qui doivent être motivés (art. 97, Constitution 
belge), si la conviction du juge (ou de 1 arbitre) n’est 
pas faite sur un point, il doit écarter celui-ci ;

Attendu que tous les faits articulés par les défende
resses fussent-ils établis, qu’ils seraient irrelevants, car 
en ce qui concerne la question de savoir si l’incendie a 
été volontaire, ils ne peuvent déterminer aucune 
certitude d incendie volontaire ni même une possibi
lité plus grande d incendie volontaire que d’incendie 
involontaire et dans l’hypothèse d ’un incendie volon
taire, ces faits ne pourraient déterminer aucune Certi
tude quant à la question de savoir si l’incendie a été 
allumé par des émeutiers (ou même par des gens 
agissant sous l’empire ou à la faveur de l ’effervescence 
créée par l’émeute) et non par un malveillant ou 
criminel ordinaire agissant sous l’influence de mobiles 
particuliers ou de tares personnelles. La preuve de 
ces faits ne pourrait même déterminer une possibilité 
plus grande de tel état moral et subjectif de l’auteur de 
l’incendie que de tel autre état;

Attendu que, dans ces conditions, l’offre de preuve 
des défenderesses doit être écartée comme portant sur 
des faits dont quelques-uns sont dès à présent con
trouvés et qui tous sont irrelevants au point de vue de 
la cause de l’incendie qui a détruit les bois de la partie 
demanderesse au polder Ferdinand le 4 septembre 
1907 ; il est, en effet, impossible de dire que la preuve 
de ces faits entraînerait logiquement la certitude ju r i
dique que l’incendie du polder Ferdinand a été causé 
par l’émeute; la preuve incombe aux assureurs, et 
ceux-ci reconnaissent qu’ils doivent recourir à des 
preuves indirectes, mais il va de soi que celles ci ne 
peuvent être retenues que si aucune autre hypothèse 
également vraisemblable ne peut expliquer l’incendie ; 
or, tant que l’exclusion absolue d ’une autre explication 
de l’incendie n ’est pas démontrée à l’évidence, on 
reste dans le champ des suppositions et des hypo
thèses; les incendies dont la cause est inconnue sont 
à charge de celui qui doit justifier d ’une exception 
pour échapper à la garantie qu’il a assumée; des hypo
thèses combattues par d ’autres suppositions ne peuvent 
tenir lieu d’une démonstration et dégager les assureurs 
de leurs obligations ;

Attendu qu’il suit de ces considérations que les 
compagnies défenderesses doivent, dans la proportion 
de leur intérêt dans l'assurance, payer à la partie 
demanderesse le montant du dommage lui causé par 
le sinistre du 4 septembre 1907 ;

P ar ces motifs, l’arbitre A rm a n d  B y l  est d’a v is  
qu’il y a lieu, en écartant toutes autres conclusions et 
notamment les offres de preuve des défenderesses, 
d’ordonner aux assureurs de régler le dommage 
dans la proportion de leur intérêt dans l ’assurance, 
de dire que, conformément à l’article 14 des accords 
verbaux d ’assurance, chacune des parties supportera 
les frais de son arbitre; de d éclarer la sentence 
exécutoire par provision, nonobstant appel et sans 
caution.

I I I .  — A v is  de l’a r b i t r e  E u g è n e  H an sse n s .

I. — Attendu que l’action tend à faire dire pour 
droit que les défenderesses sont tenues de garantir la 
partie demanderesse des conséquences préjudiciables 
de 1 incendie des 4-5 septembre 1907 qui a détruit des 
dépôts de bois, hangars, scieries, etc., situés à Anvers 
au lieu dit polder Ferdinand;

Qu’elle se fonde sur certaines conventions verbales 
d’assurances avenues entre le demandeur et les défen
deresses, conventions par lesquelles les défenderesses 
ont déclaré garantir les dits bois au profit du deman
deur contre les risques d ’incendie;

II. — Altendu que les défenderesses reconnaissent 
l ’existence et la validité des conventions d ’assurance 
invoquées; qu’elles ne contestent pas davantage le 
chiffre de l’indemnité réclamée par le demandeur, 
mais qu’elles prétendent néanmoins échapper à toute 
responsabilité par le double motif que l’incendie dont 
litige serait dû à l’émeute qui aurait sévi à Anvers
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lorsqu’il s’est produit, et qu’il tomberait à ce titre sous 
l’application de certaine clause d’exonération contenue 
dans les conditions d assurance contre incendie de la 
Bourse d’Anvers, applicables aux marchandises et 
mises en vigueur le 1er mai 1893, auxquelles les 
parties s’en sont référé en traitant et ainsi conçue :
« sont exclus de la garantie de la compagnie les dom
mages d ’incendie causés par guerres, invasions, 
émeutes et tremblements de terre » ;

III. — Al tendu que c’est incontestablement aux 
compagnies défenderesses, qui ont entrepris de 
garantir le demandeur contre tous risques d’incendie, 
qu’il incombe d’établir que le sinistre dont litige satis
fait aux conditions mises à l’application de la stipu
lation restrictive à la faveur de laquelle elles pré
tendent échapper dans l’espèce à l’exécution de cet 
engagement général (Arg. art. 1315, § 2, C. civ.);

IV. — Attendu que la lettre et l’esprit de cette stipu
lation permettent de déterminer exactement les condi
tions auxquelles les parties ont entendu subordonner 
le droit de s’en prévaloir; qu’elles consistent : i° en 
l’existence d’une émeute; 2° en la circonstance que 
cette émeute a été la cause du risque dont litige; que 
tandis que la grève, dont elle constitue souvent l’abou
tissement, peut se poursuivre pacifiquement, sans 
atteinte à la légalité et à la tranquillité publique, 
l ’émeute suppose un état séditieux dû au fait d ’une 
partie plus ou moins grande de la population, n’ayant 
ni la généralité, ni la gravité, ni la durée d’une révo
lution, et qui, par les excès quelle  provoque, est la 
source de risques anormaux déjouant toutes les prévi
sions et dont la garantie fausserait complètement l’ap- 
plicaiion du contrat d assurance; que, de même que la 
révolution, un état séditieux de cette nature n’implique 
pas l’existence constante d ’attroupements, mais bien 
seulement la persistance chez ceux qui y participent, 
de la volonté de poursuivre, soit isolément, soit en 
bande, dès qu ils n ’en seront pas empêchés par les 
autorités, la réalisation des actes illégaux caractérisant 
l’émeute;

Qu’il faut, d’aulre part, à considérer comme causé 
par l’émeute ainsi comprise, tout incendie qui ne se 
serait pas produit si cette émeute n’avait pas existé, 
qu’il ait été le fait d ’un attroupement séditieux ou qu’il 
ait été allumé par un ou plusieurs individus isolés, 
agissant sous l’empire ou à la faveur de l’effervescence 
provoquée par l ’émeute, qu'il se soit produit dans le 
quartier où le mouvement a éclaté et où les excès aux
quels il a donné lieu se sont principalement produits} 
ou qu’il ait éclaté en tout autre endroit de la localité 
(voy. Brux., 14 juin 1895, P a s., II, 397); que cette 
interprétation, qu’impose la généralité des termes 
employés, se justifie également par l’esprit de la 
clause ; qu’il est, en effet, manifeste que les excès, qui 
sont les résultats de l’émeute, échappent aux prévisions 
de l’assureur et sont constitutifs de risques extraordi
naires que les parties n’ont pas pu vouloir comprendre 
dans une assurance établie sur des bases normales, 
quelles que soient les conditions de temps, de lieu ou 
d ’exécution dans lesquelles ils se produisent, qu’il, 
parait en être à cet égard de la stipulation dont s’agit 
comme de la disposition de droit commun de l’article 19 
de la loi du 2 juin 1874 dont elle constitue la repro
duction à peu près textuelle,qui porte que « l ’assurance 
ne comprend ni les risques de guerre, ni les pertes ou 
dommages occasionnés par émeutes* sauf convention 
contraire », et dont ses auteurs ont déclaré, au cours 
des travaux préparatoires, qu’il convenait de décréter 
l ’irresponsabilité de rassureur relativement aux sinistres 
provenant d’émeutes populaires, aux pertes ou dom
mages résultant d’émeutes (voy. notamment Docu
ments, Ch. des repr., séance du 23 décembre 1862); 
que c’est à tort que les demandeurs ont argumenté de 
ce que les conventions d assurance dont litige visent 
des dommages d’incendie causés par émeutes, tandis 
que l’article 19 de la loi du 2 juin 1874 vise les 
dommages occasionnés par émeutes, et de ce qu’en 
employant le terme « causé » dont la portée serait plus 
restrictive que celle du mot « occasionnés », les dites 
parties auraient marqué la volonté de limiter l’exoné
ration stipulée aux dommages provoqués directement 
par des attroupements séditieux; que s’il existe dans 
le langage ordinaire, comme dans le langage du 
droit, des différences sensibles entre la portée du mot 
« cause » et celle du mot « occasionne », les mots 
« causer » et « occasionner » s’emploient au contraire 
indifféremment l’un pour l’autre pour exprimer la 
nécessité d ’un Jien de causalité entre les entités qui en 
constituent !e sujet et le complément; qu’il en est plus 
spécialement ainsi dans les conditions d’assurance de 
la Bourse d’Anvers applicables aux marchandises, 
mises en vigueur le 1er mai 1893 et dans les conditions 
générales propres aux différentes compagnies défen
deresses auxquelles les conditions d’assurances de la 
Bourse d’Anvers ont été substituées dans l’espèce; 
que les mots « causé par » « occasionné par » y servent 
indistinctement avec les locutions « dérivant de »
« provenant de » et « résultant de », à traduire une 
idée manifestement identique; que la restriction 
imaginée par les demandeurs ne pourrait d ’ailleurs se 
concilier avec le but poursuivi par les auteurs de la 
stipulation invoquée, lequel consiste à exclure de 
l’assurance tous les risques participant à la nature 
anormale de l'émeute;

V. — Attendu qu’il résulte des articles 1345 et 1353 
du Code civil que les défenderesses doivent être reçues 
à faire la preuve qui leur incombe, tant par témoins 
que par des présomptions graves, précises et concor- j
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la cause, la conviction du juge: qu’il n ’est pas néces- j 
saire à cet égard que les déductions invoquées à titre S 
de présomptions aient pour effet de créer la certitude 
absolue de la vérité du fait allégué; que tout comme 
la preuve par témoins, voire même la preuve par 
écrit, la preuve par présomptions est, de sa nature, 
élisive d’une pareille certitude; qu’aussi le législateur 
a-t-il disposé par l’article 1353 du Code civil que « les 
présomptions, qui ne sont pas établies par la loi, sont 
abandonnées aux lumières e t à la prudence du 
magistrat », et fait fléchir la force probante des pré
somptions légales elles-mêmes devant la preuve con
traire dans tous les cas autres que ceux que l’ar
ticle 1352, § 2 du Code civil, a exceptionnellement 
soustrait à la possibilité de cette preuve contraire pour 
des raisons particulières se rattachant à la nature 
spéciale de la présomption visée ;

VI. — Attendu que les faits et particularités invo
qués par les défenderesses, dont la plupart sont acquis 
aux débats et dont les dites défenderesses offrent 
Subsidiairement de justifier par toutes voies de droit, 
témoins compris, attestent qu’une partie de la popu
lation d’Anvers était en état d’émeute le 4 septembre 
1907, et que leur rapprochement donne la conviction 
que c’est à cet état séditieux et à l’effervescence qu’il 
a provoquée, que l’incendie dont litige est dû ;

A. — Quant à /’existence deVémeute :

1° Que vers le 15 juillet 1907 les dockers préposés 
au déchargement des grains et affiliés au syndicat 
« Willen is kunnen » réussirent à la faveur de 
l’encombrement du port et malgré l’opposition de la 
Fédération maritime, à faire porter de 5 à 6 francs le 
minimum de leur salaire journalier;

2° Que, le 25 juillet, la Fédération maritime accepta 
l’offre de la « Shipping fédération » de mettre à sa 
disposition un Certain nombre d’ouvriers recrutés 
dans les ports anglais, à l’effet de la mettre à même de 
lutter efficacement contre les prétentions des dockers 
anversois, et que, le 6 août, un certain nombre des 
ouvriers ainsi offerts étant arrivés par le s/s Cam- 
broman, les stevedores ou chefs d’équipe notifièrent 
aux intéressés que le taux du salaire journalier 
minimum serait ramené désormais de (j à 5 francs ;

3° Que la plupart des déchargeurs de grains refu
sèrent immédiatement le travail et que les déchargeurs 
de bois s’associèrent bientôt à la grève à l ’effet 
d ’obtenir eux aussi un salaire journalier minimum de 
6 francs ;

4° Que la grève ainsi limitée se poursuivit sans 
nécessiter des mesures d’ordre exceptionnel et sans 
donner lieu à des atteintes sérieuses à la légalité, 
jusqu’au 20 août ;

5° Qu’à cette date et à la suite de la prétention de la 
Fédération maritime de faire signer par tous les 
ouvriers arrimeurs, à quelque catégorie qu’ils appar
tinssent, rengagement d’accepter le salaire minimum 
de 5 francs par jour, la grève se généralisa et s’étendit 
à la presque totalité des dockers du port;

6 ’ Que, le 29 août, après que les dockers étrangers 
au déchargement des grains et des bois se fussent 
déclarés prêts à souscrire l ’engagement réclamé par 
la Fédération maritime, mais que celle-ci eut émis 
vainement l’exigence d’employer ceux qui se prête
raient à cette souscription au travail des grains et des' 
bois, la Fédération proclama le lock-out de tous les 
dockers jusqu’à obtention de l’adhésion pure et simple 
des déchargeurs de grains et de bois, et qu’à partir de 
ce moment l ’allure du mouvement se modifia complè
tement :

1° Que, tandis que tes grévistes, dont les attroupe
ments étaient généralement pacifiques, s’étaient 
bornés jusqu’alors à provoquer des bagarres sans 
grande importance dans lesquelles ils s’en prenaient 
aux ouvriers étrangers embauchés par la Fédération 
maritime, et que la police avait facilement réprimées, 
ils commencèrent à se livrer à des excès plus graves et 
plus fréquents qui ne tardèrent pas à troubler complè
tement l’ordre public et à nécessiter une répression 
énergique;

8° Que, dès le 1er septembre, des grévistes ont atta
qué en deux endroits différents, à coups de pierres et 
de révolver, des tapissières ramenant les ouvriers 
étrangers à bord du s/s Cambroman et ne se sont 
retirés qu’après que la police eût fait feu à son tour: 
qu’ils ont à la même date jeté dans le bassin des 
élévateurs à grains, endommagé des chariots et 
détruit d’autres matériels de déchargement, tout en 
multipliant leurs attentats à la liberté du travail;

9° Que, le 2 septembre, le nombre et la gravité des 
excès de ce genre s’accentuèrent dans une large 
mesure et que la police devint manifestement impuis
sante à les réprimer et surtout à les prévenir ;

10° Que, le 3 septembre, la situation s’aggrava 
encore; que dans la maiinée et au commencement de 
l’après-midi, des chariots furent renversés puis 
démolis ou brûlés; les bagarres devinrent de plus en 
plus fréquentes, la police dut à plusieurs reprises 
charger des grévistes en faisant usage de ses armes ; 
des coups de feu furent échangés et il y eut plusieurs 
blessés ; qu’à 4 heures de l ’après-midi le bourgmestre 
d’Anvers fut obligé de prendre un arrêté interdisant 
tout meeting sur la voie publique, toute manifestation 
et en général tout rassemblement de plus de cinq per
sonnes ; qu’un peu plus tard il dut prendre une mesure 
extrême réclamée depuis la veille ou l ’avant-veille par 
les armateurs et courtiers maritimes ainsi que par 
certains consuls étrangers, et faire appel à la gendar-

83

furent encore culbutés et incendiés, et, chose plus 
grave, le feu fut mis à plusieurs endroits dans des 
piles de bois ;

11° Que, le 4 septembre^ toute la police, toute la 
garde civique furent sur pied depuis le matin et occu- 

j pèrent les parties des bassins qui étaient considérées 
comme étant les plus Exposées aux violences des 
dockers; que dans lé courant de la journée des 
renforts de gendarmerie furent réclamés à différents 
postes de la province el au dépôt de Tervueren; que 
vers la fin de l’après-midi l’autorité communale 
reconnut la nécessité de requérir l’arm ée; que, cepen- 
dant, des tapissières et plusieurs char:ols furent 
encore renversés et ensuite pillés ou détruits, des 
incendies de bois manifestement dus à la malveillance 
et âu fait de grévistes agissant soit isolément, soit en 
bande, éclatèrent en certains endroits des quais et des 
bassins, et que c’est en cet état, alors que l’efferves
cence parait avoir été à son apogée et que les mesures 
absolument exceptionnelles, qui avaient été prises 
n’avaient pas encore réussi à ën paralyser lés efforts, 
que l’incendie dont litige a commencé ;

A tte n d u  q u e  c es  fa its  e t  c i rc o n s ta n c e s  é ta b l is s e n t  

c la i r e m e n t  q u ’U në n o ta b le  p a r t ie  d e  là  p o p u la t io n  

o u v r iè re  d ’A n v e rs  é ta it  e n  é ta t  d ’é m e u te  a u  m o m e n t  o ù  

le  fe u  a é c la té  a u  p o ld e r  F e r d in a n d ,  e t  q u e  c e t te  é m e u te  

a v a it p ré c is é m e n t  u n e  te n d a n c e  in c e n d ia i r e  f te t té ü ie n t 

c a r a c té r is é e ,  s ’a p p l iq u a n t  n o n  s e u le m e n t  aüfc ta p is 

s iè r e s  v o i tu r a n t  le s  o u v r ie r s  é t r a n g e r s  e t  a u  m a té r ie l  

d e s  n a t io n s  d o n t  le  p e r s o n n e l  c o n t in u a i t  le  trav a il*  

m a is  e n c o r e  a u x  d é p ô ts  d e  bois-, c ’e s t - à - d i r e  â  u n e  

p a r tie  d e s  m a rc h a n d is e s  d o n t  1a  m a n ip u la t io n  a v a i t  é té  

l ’o c c a s io n  d e s  e x ig e n c e s  d o n t  é ta i t  n é  le  conflit*

B. — Quant à l'existence d'un lien de causalité entre 
l'état d’émeute ainsi caractérisé et le sinistre dont 
litige :

A tte n d u  q u e  p a rm i le s  p ré s o m p tio n s  q u i  d o iv e n t  

c o n tr ib u e r  à f o r m e r  l ’o p in io n  d u  ju g e  d a n s  c e t  o r d r e  

d ’id é e s ,  il  c o n v ie n t  d e  re le v e r  a v a n t  to u t  la  te n d a n c e  

n e t te m e n t  I n c e n d ia ir e  d e  l ’é m e u te  p e n d a n t  les j o u r 

n é e s  d e s  3 e t  4 s e p te m b r e  ;

Qu*ll résulte, à cet égard, des relations concor
dantes des journaux belges et étrangers : 1° que dans 
la matinée du 3 septembre une bande d’émeutiers ont 
arrêté uhe tapissière servant au transport d ’ouvriers 
étrangers qui traversait la plaine Falcon, l’ont ren
versée, l’ont arrosée de pétrole et ÿ ont mis le feu; 
2° dans le courant de l ’après-midi du même jour un 
groupe d’individus ont arrêté place de l’Entrepôt un 
chariot chargé d'avoine et de paille et en ont incendié 
le contenu; 3° que vers la fin dü même après-midi, un 
chariot chargé de paille a été incendié devant le maga
sin Mathieu, rue du Brésil; 4° que dans la soirée un 
chariot chargé de balles de coton a été arrêté et incen
dié devant le magasin De Paepe, rue des Draps, et une 
aubette de la « Nieuw Werk Natie » au quai W allon a 
été arrosée de pétrole; 5° que dans la même soirée le 
feu a éclaté dans le hangar n° 37 du bassin de la 
Campine, appartenant à un marchand de bois, M. De 
Cock; 6° que, vers ia même heure, un incendié, attri
bué par tout le monde à la malveillance, s’est produit 
dans les piles de bois appartenant à M. Herreittans et 
se trouvant sür un terrain situé chaussée d’Austfuweel 
en face des cales Sèches; 6° que, le 4 septembre, dans 
la matinée, un chariot de paille a été incendié rue du 
Brésil; 7° que, dans la soirée dü même jour, le feu a 
pris dans des conditions suspectes dans les piles de 
bois de M. Van Coppenolle, entre le quai Porte de Fer 
et la rue des Draps ; 8° qu’un peu plus tard le feu a pris 
au siège d ’une nation située près de l’entrepôt S. Félix 
et y a occasionné des dégâts considérables. Que le 
rapport rédigé par le colonel commandant le 5e régi
ment de ligne, le 5 septembre 1907 constate que le 
major du premier bataillon posté à l’ouest du bassin 
Kattendijk* lui a signifié le 4 septembre, à 19 heures 
et à 20 h. 30 que deux commencements d ’incendie 
venaient d’éclater au nord du bassin Sas ;

Que les défenderesses demandent, enfin, â prouver, 
sans que leurs articulations à cet égard soient contre
dites par aucun élément de la cause : i°  que dans la 
soirée du 3 septembre des individus en bande mena
cèrent M. Bach, le propriétaire des tapissières détruites 
Plaine Falcon et Canal des Vieux Lions, d ’incendier sa 
maison s’il continuait à conduire des ouvriers étran
gers; 2° que le même jour : a) une bouteille de pétrole 
a été trouvée sur un chariot de la Hesse Natie chargé 
de balles de coton devant être chargées à bord d’urt 
bateau amarré au n° 2 du Vieux Bassin ; b) une bande 
d’individus ont menacé le batelier de ce bateau d’in
cendier ce dernier s’il continuait à prendre des mar
chandises; 3° que le 4 septembre dans le courant de 
la journée quatre bottes de paille entièrement imbi
bées de pétrole et à côté de celles-ci une boite d’allu
mettes ont été trouvées contre des piles de bois der
rière le bâtiment de la Bourse du Travail; 4° que dans 
le courant de l’après-midi du même jour, un incendie 
a éclaté dans une pile de bois appartenant à M. F. Her- 
remans, au n° 36, au quai du Bassin de la Campine, 
que le bois brûlé avait été arrosé de pétrole et qu’une 
bouteille ayant contenu du pétrole fut trouvée près de 
la pile de bois incendiée; 5° qu’un bidon rempli de 
pétrole fut trouvé dans le lieu d’aisance de la ville au 
n° 36 ; 6° que vers 9 heures du soir, après le passage 
d’un groupe de trente à quarante individus, aux 
allures suspectes, il fut constaté qu’un incendie com
mençait dans un hangar en bois de la rue de Ôombay, 
appartenant à la firme Manderlier et Devillez; qu’un 
individu ayant fait partie de ce groupe fut peu de 
temps après trouvé caché derrière une pile de bois,
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pétrole entre les piles de bois à l’endroit où l’incendie 
; avait commencé; 7° que dans la soirée un incendie a 

éclaté dans une pile de bois placée entre la chaussée 
d ’Austruweel et l’estaminet « Het Palingshuis » (endroit 
auquel paraît s’être produit un des deux incendies 
visés par le rapport du colonel Gobeaux); que là aussi 
le bois avait été arrosé de pétrole et une bouteille en 
ayant contenu fut trouvée à côté de la pile incendiée ;

Attendu qu’il convient de relever ensuite la circon
stance avérée qu’il a été annoncé dès le 3 septembre 
dans certains milieux à Anvers que l’on venait de 
découvrir un complot tendant à mettre le feu aux bois 
déposés le long des bassins et du polder Ferdinand, 
que l’autorité a pris aussitôt des mesures à l’effet de 
prévenir la mise à exécution de ce complot, et qu’en 
dépit de ces mesures plusieurs incendies ont été 
allumés pendant la soirée du 3 septembre et pendant 
la journée du 4 septembre dans des piles de bois 
situées en différents endroits du port et plus spéciale
ment du côté ou dans les environs immédiats du polder 
Ferdinand ;

Que le correspondant anve’sois de Y Etoile Belge 
annonçait, en effet, à son journal, le 3 septembre, à,
9 heures du soir, que vers la fin de l’après-midi « se 
répandit le bruit très grave qu’on avait comploté de 
mettre le feu au bassin aux bois »; que « M. ie Bourg
mestre en eut connaissance »* et qu’ « en même temps 
qu’il convoqua les corps spéciaux de la milioe 
citoyenne, il expédia les gendarmes garder ce bassin 
aux bois », puis à 10 heures du soir, qu’ « au moment 
où l’on convoquait la garde civique, 40 gendarmes à 
cheval, sous les ordres du commandant, venaient se 
mettre à la disposition de M, Verheyen, commissaire 
de la 7e section » et que « celui-ci leur confia la garde 
du bassin au bois très menacé »; que ie Métropole 
imprimait dans son numéro du 4 septembre : «. Hier 
soir on racontait un peü partout que la police avait eu 
vent d’une sorte de complot, doht l’objectif n ’aurait 
été autre que l’inCendie des dépôts de bois aux bas
sins. Des mesures de police spéciales furent prises et 
on dit même qüe la découverte du c jmplot ne fut pas 
étrangère à la convocation d’urgence de la garde 
civique »; que le correspondant anversois du Daily 
Telegraph écrivait à son journal le 4 septembre, avant 
que le feu eût éclaté au poldér Ferdinand, qu’un com
plot de mettre le feu à tous les dépôts de bois avait été 
découvert la veille •

Que le réquisitoire adressé le 3 Septembre par le 
bourgmestre d’Anvers au capitaine commandant de la 
gendarmerie a porté sur la mise à la disposition du 
premier du nombre d’hommes dont disposait le second 
« afin de prêter main-forte à la police del a 7® section 
rUe de Bordeaux et de surveiller spécialement les 
dépôts de bois qui s’y trouvent »;

Que parmi lés incendiés qui ont été allumés le 3 et 
le 4 septembre, dont il a été question ci-dessus, 
figurent d autre part un commencement d ’incendie 
ayant atteint le hangar à bois de M. De Cock au n° 17 
du bassin de la Campine, à 500 mètres environ du 
polder Ferdinand, dans la soirée dü 3, un commence
ment d ’incehdie ayant atteint des bois appartenant à 
M. Herremans et se trouvant chaussée d’Austruweel en 
face des cales sèches à 600 mètres environ du polder 
Ferdinand, au cours de la même soirée, un incendie 
allumé dans les piles de bois de M. Van Coppenolle 
entre le quai Porte de Fer et la rue des Draps dans la 
soirée du 4, dont la preuve est acquise, et l’incendie 
avant éclaté dans l’après-midi du 4 septembre dans 
les piles de bois de M. Herremans au n° 36 du bassin 
de la Ca npine à 500 ou 600 mètres du polder Ferdi
nand, l’incendie ayant atteint les bois de MM. Mander
lier et Devillez, rue de Bombay à 400 mètres du polder 
Ferdinand dans la soirée du même jour, l’incendie 
s étant produit dans une pile de bois placée entre la 
chaussée d’Austruweel et l’estaminet « Het Palings
huis à 600 mètres environ dudit polder au cours de 
là même soirée, dont la preuve es t offerte ;

Attendu qüe le docteur Tricot, entendu au cours de 
l’instruction ouverte à la suite de l’incendie dont litige, 
a déclaré que* tandis qu’il s’acquittait de son service de 
garde civique le 4 septembre entre midi et 3 heures de 
l’après-midi, au ü° 26 du bassin Mexico, en face du 
polder Ferdinand, il a vu passer à plusieurs reprises à 
son poste des hommes à allures suspectes; que 
l’entrepreneur W attelet, également entendu au cours 
de cette instruction, a déclaré que, passant en bicy
clette, le même jour vers 2 heures devant la partie 
du polder Ferdinand dans laquelle l ’incendie dont 
litige a commencé, il en avait vu sortir avec précau
tion un homme ayant l ’air « très ému, comme s’il était 
poursuivi oü s’il avait commis une mauvaise action » ; 
et que les défenderesses offrent de prouver dans le 
même ordre d’idées : 1° que pendant toute la journée 
du 4 septembre des ouvriers ont été vus flânant sur la 
chaussée du polder Ferdinand et entre les piles de 
bois dudit polder; 2° qu’une bonne demi-heure avant 
l’incendie dont litige, deux hommes furent vus rôdant 
dans la prairie entre l’enclos du côté de la chaussée 
d’Eckeren et les piles de bois du polder Ferdinand ;

Attendu que les bois ne sont pas susceptibles de 
combustion spontanée; que les parties paraissent 
d’accord pour reconnaître qu’aucun orage ne s’est 
produit à Anvers pendant la journée du 4 septembre; 
que, non seulement, aucun indice d ’imprudence n’a 
été relevé, mais qu’il paraît certain que la nature des 
bois dont litige et l’humidité dont ils ont dû être 

| imprégnés, malgré l’existence des hangars sous 
i lesquels ils ont pu se trouver, ensuite des pluies nom- 
' breuses tombées en Belgique et plus particulièrement 

à Anvers à la fin d’août et au commencement de sep-
dantes, c’est-à-dire par un faisceau de déductions se j merie et à toute la garde civique ; que malgré ces 
rattachant à des faits établis ou à établir et aboutissant mesures les attroupements séditieux ont continué, de 
à des probabilités suffisantes pour former, en l’état de nouveaux conflits se sont produits, plusieurs chariots que même on trouva une bouteille ayant contenu du tembre 1907 ont dû faire obstacle à ce que le jet
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inconsidéré du n e  allumette ou d’un cigare, et moins 
encore une étincelle provenant d ’un foyer quelconque 
ait pu suffire pour allumer l’incendie ; qu’il est enfin 
établi que le polder Ferdinand a été soumis pendant 
toute la journée du 4 septembre à une surveillance 
particulière, que des rondes y ont été régulièrement 
faites parmi les piles de bois au cours de l’après-midi 
comme au cours de la matinée par la police et par la 
gendarmerie; que des préposés des propriétaires de la 
marchandise surveillaient spécialement la partie du 
polder où le feu a commencé ; que tout le monde 
s’attendait dès le 3 septembre à ce que les émeutiers 
tentassent d’incendier les bois dont litige, et que ces 
différentes circonstances ont dû engager les personnes 
paisibles à ne circuler ou séjourner parmi les piles de 
bois, et faire en tous cas qu’elles n ’aient pas pu s’y 
trouver sans être aperçues et en être immédiatement 
éloignées ;

Attendu que l’impossibilité dans laquelle on s’est 
trouvé malgré des investigations nombreuses et m inu
tieuses, de découvrir non seulement l’auteur de 
l ’incendie, mais encore un indice matériel quelconque 
au sujet de la manière dont il a été allumé, est égale
ment de nature à appuyer les conclusions des défen
deresses ; qu’il est normal que l’auteur d ’un crime se 
cache pour le consommer, en fasse disparaître les 
traces et réusisse à dissimuler complètement sa par
ticipation au forfait, tandis qu’il se conçoit plus 
difficilement que l’auteur d u n e  simple imprudence 
prenne des précautions pour la commettre et se taise 
après l’avoir commise au risque de laisser condamner 
injustement un tiers, le sieur Posthumus, qui avait été 
mis en prévention et faisait l’objet de poursuites cor
rectionnelles du chef d ’incendie volontaire;

Attendu, enfin, qu’il est établi que la presse belge 
et étrangère, les autorités judiciaires et administratives, 
la populations anversoise tout entière le comité 
directeur de la grève lui-même, ont été unanimes à 
attribuer l’incendie dont litige à la malveillance et à y 
voir le plus grave des excès réalisés sous l’empire de 
l'effervescence provoquée par l’émeute ; que pas une 
voix discordante ne s’est élevée à cet égard; que 
personne n’a songé à aucun moment et en dehors des 
débats actuels’, à en chercher la cause dans un cas for
tuit ou une imprudence ;

Que c’est là une dernière présomption puissante 
en faveur des défenderesses ; que la notoriété publique 
et la commune renommée constituent, dans l’espèce, 
le jugement de tous et se fondent- sur la portée assi
gnée par le bon sens général aux faits dont litige, au 
moment de leur réalisation, alors que leur enchaîne
ment et leurs modalités apparaissaient avec une force et 
une netteté particulières ; et qu’un pareil élément doit 
être forcément d ’un grand poids pour des juges 
appelés à apprécier les mêmes faits à l’occasion d’un 
débat mettant aux prises des parties intéressées à se 
contredire, un  certain temps après qu’ils se sont 
réalisés, alors que le souvenir de certaines de leurs 
particularités a pu s’effacer, et que la recherche de la 
vérité peut être paralysée par les nécessités de la 
preuve ;

Attendu que l’hypothèse d ’un acte de malveillance 
isolé sans relation avec l’état d ’émeute n’est pas 
admissible en présence des particularités acquises au 
procès et plus spécialement : fl) du fait que l’instruc
tion, qui a dû indaguer sur ce point n ’a relevé à l’égard 
de celui des intéressés dans les bois desquels le feu a 
été mis, l’existence d’une cause étrangère aux cir
constances ayant entraîné la grève et l’émeute, qui fût 
de nature à l’exposer à la vengeance privée d’un ou 
plusieurs individus ; b) de la circonstance que l’incendie 
devait nécessairement s’étendre aux autres bois occu
pant le polder et appartenant à de nombreux négo
ciants qui n’ont certes pu encourir au même titre la 
rancune de l’incendiaire; c) de la coïncidence du 
méfait avec l’état d ’émeute, de son adéquation absolue 
à la tendance incendiaire de cette émeute, aux bruits 
répandus la veille à Anvers et aux prévisions de 
l ’autorité, et des rapports étroits existant entre cet 
incendie et plusieurs autres incendies allumés dans 
d’autres dépôts de bois pendant la soirée du 3 sep
tembre et pendant la journée du 4 ; que la présomp
tion résultant de la notorité publique et de la com
mune renommée condamne également la supposition 
des demandeurs à cet égard ;

Attendu que le faisceau de présomptions graves, 
précises et concordantes qui précèdent n ’est contredit 
par aucun élément contraire ;

Que l ’incendie ayant sévi immédiatement avec une 
violence extraordinaire et ayant détruit tout ce qui se 
trouvait à l’endroit où il a commencé il se conçoit fort 
bien que les pompiers n ’aient découvert sur place aucun 
indice au sujet des conditions dans lesquelles il a été 
provoqué ;

Que si l’instruction judiciaire qui a été ouverte et 
qui a été entamée à raison de ce que le Parquet d ’An
vers partageait la conviction commune que l’incendie 
dont litige était dû à la malveillance, a abouti à 
l ’acquittement du prévenu Posthumus à défaut de 
charges suffisantes contre celui-ci, il ne résulte d’aucune 
des constatations auxquelles elle a abouti, ni que le 
sinistre aurait été fortuit, ni qu’il aurait été la suite 
d ’un acte individuel indépendant de l’émeute; que 
cette instruction n’a d ’ailleurs tendu qu’à la découverte 
des coupables ; qu’elle n’a pas porté sur les relations 
ayant pu exister entre l’infraction dont il s’agissait 
d’assurer la répression et l’état séditieux qui sévissait 
au moment où elle a été commencée :

Qu’il n ’est, enfin, pas exact de dire que l’accès au
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polder Ferdinand avait été rendu impossible pendant 
la journée du 4 septembre; que, par conséquent, 
aucun émeutier n ’a pu y pénétrer pour allumer l’in
cendie ; que l’erreur de cette assertion est clairement 
établie par les témoignages recueillis au cours de 
l’instruction correctionnelle et plus spécialement par 
les déclarations des témoins Benot, Van Noyen, 
Claessens, Styns, Voets, Van Bambek, Wynen, Van 
Geldorp, Tricot et Watelet ; que l’impossibilité d ’attri
buer le sinistre à une cause fortuite étant acquise, son 
existence même dément d’autre part le soutènement 
des demandeurs, l’imprudence ne pouvant pas plus se 
concevoir dans l’espèce que la malveillance sans la 
présence parmi les piles de bois à l'endroit où le feu a 
commencé d’un ou plusieurs individus ayant réussi à 
déjouer la surveillance dont le polder faisait l’objet;

P a r  ces m otifs , l’Arbitre soussigné estim e que 
les faits et particularités invoqués par les assureurs 
sont de nature à exonérer les dits assureurs de toute 
responsabilité à raison du sinistre dont litige, et qu’il 
y a, par conséquent, lieu de les admettre à la preuve 
par toutes voies de droit, témoins compris, de ceux 
des dits faits et particularités dont il n ’a pas été suffi
samment justifié jusqu’ores, savoir :

1° Que dans la soirée des individus menacèrent 
M. Bach, le propriétaire des tapissières détruites 
plaine Falcon et canal des Vieux Lions, d ’incendier sa 
maison s’il continuait à conduire des ouvriers étran
gers; 2° que le même jour : a) une bouteille de 
pétrole a été trouvée sur un chariot de la Hesse Natie 
chargé de balles de coton devant être chargées à bord 
d’un bateau amarré au n° 2 du vieux bassin ; b) une
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bande d’individus ont menacé le batelier de ce bateau 
d ’incendier ce dernier s’il continuait à prendre des 
marchandises; 3° le 4 septembre, dans le courant de 
la journée, quatre bottes de paille entièrement imbi
bées de pétrole et à côté de celles-ci une boite d’allu
mettes ont été trouvées contre des piles de bois, 
derrière le bâtiment de la Bourse du Travail ; 4° dans 
le courant de l’après-midi du même jour, un incendie 
a éclaté dans une pile de bois appartenant à M. Herre- 
mans, au n° 36 du quai de la Campine ; le bois brûlé 
avait été arrosé de pétrole et une bouteille ayant con
tenu du pétrole fut trouvée près de la pile, de bois 
incendiée ; 5° un bidon rempli de pétrole fut trouvé 
dans le lieu d’aisance de la ville, au n° 36 ; 6° vers
9 heures du soir, après le passage d’un groupe de 
trente à quarante individus aux allures suspectes, il 
fut constaté qu’un incendie commençait dans un 
hangar à bois de la rue de Bombay, appartenant à la 
firme Manderlier et Devillez; un individu ayant fait 
partie de ce groupe fut peu de temps après trouvé 
caché derrière une pile de bois ; de même on trouva 
une *bouteille ayant contenu du pétrole entre les piles 
de bois à l’endroit o ï  l’incendie avait commencé; 
7° dans la soirée un incendie a éclaté dans une pile 
de bois placée entre la chaussée d’Austruweel et l’esta
minet « Het Palings Huis », là aussi le bois avait été 
arrosé de pétrole et une bouteille en ayant contenu fut 
trouvée à côté de la pile incendiée ; 8° que pendant la 
journée du 4 septembre des ouvriers ont été vus 
flânant sur la chaussée du polder Ferdinand et entre 
les piles de bois dudit Polder; 9° qu’une bonne 
demi-heure avant l’incendie dont litige, deux hommes 
furent vus rôdant dans la prairie, entre l’enclos du
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côté de la chaussée d’Eeckeren et les piles de bois du 
polder Ferdinand ;

La partie demanderesse entière en la preuve con
traire.

N O M INATIO NS ET M UTATIO NS
DANS LE

PERSONNEL JDBICIAIRE

Par arrêtés royaux du 12 janvier 1909, sont accep
tées les démissions :

— De M. D e l p o r t e  (J.), de ses fonctions de notaire 
à la résidence de Montignies-sur-Roc.

— De M. V ie n n e  (F.), de ses fonctions de notaire 
à la résidence d’Ath.

Ils sont autorisés à porter le titre honorifique de 
leurs fonctions.

Par arrêtés royaux du 13 janvier 1909, sont nom
més :

— Vice-président du tribunal de première instance 
de Charleroi, M. B a s s in g  (A.), juge à ce tribunal, en 
remplacement de M. Mineur, appelé à d ’autres fonc
tions.

— Juge suppléant au tribunal de première instance 
de Huy, M. S m e ts  (J.), avocat à Huy, en remplacement 
de M. de Ville, démissionnaire.

—  Juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Florenville, M. F a m e n n e  (G .\ avocat à Florenville, en 
remplacement de M. Férir, décédé.
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FRIEDRICH WILHELM
Société anonyme d’Assurances sur la Vie à Berlin. — Fondée en 4866

Succursale Belge : 147, AVENUE LOUISE, Bruxelles
fonctionnant sous la surveillance et le contrôle directs du 

Gouvernement impérial allemand, soumise à la juridiction des tribunaux belges

Nouvelles assurances conclues en 1907:131 millions de francs.

Assurances sur la vie sans examen médical
dont le prix est égal et souvent même inférieur, dans les mêmes conditions 
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Primes décroissantes
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Assurances mixtes et vie entière avec examen médical; co-assurance du 
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tions. Rentes viagères.
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Constant SM EESTERS
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E d m o n d  PICARD
Ancien Bâtonnier de VOrdre des Avocats à la Cour c'a  Cassation 

Professeur de D roit à  f  Université Nouvelle de liruxelles

E T

LÉON SIVILLE
Conseiller honoraire à la Cour d ’appel de Liège

la seule donnant les renvois sous chaque article

1 ° Aux arrêts de Cassation de Belgique ; 2° Aux Pandectes 
Belges; 3° A Laurent; 4° Au Dalloz; 5° A son Supplément; 
6° Aux Pandectes Françaises.

Un volume, petit in-8°, de 900 pages, imprimé en caractères 
neufs, reliure plein cuir souple.

Prix : 6 FRANCS, Relié. — 5 FRANCS, Broché.

PO U R  P A R A IT R E  P R O C H A IN E M E N T

Code pénal de droit commun. — Code pénal m ilita ire—  Code 
d’instruction crim inelle. — Code pénal m aritim e. — Code 
forestier. — Code rural, etc. etc.
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r é u n i s  e n  u n  s e u l  v o lu m e

Jean  TH O UM SIN
Docteur en droit

Réduction des Frais de Justice
ET

Simplification de la Procédure

U n e  b r o c h u r e  in -8°. — P r ix  : 5 0  centim es
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PHILOSOPHIE DU DROIT

Vers la Justice Sociale (1)

T e l  e s t  l e  t i t r e  d ’u n  b e a u  l i v r e  d e  l 'é c o 
n o m i s t e  A c l i i l l e  L o r i a ,  p r o f e s s e u r  à  l ’U n i 
v e r s i t é  d e  T u r i n  e t  à  l ’U n i v e r s i t é  N o u v e l le  
d e  B r u x e l l e s .  N o u s  a v o n s  s o u v e n t  s ig n a lé  
l e s  r a p p o r t s  e n t r e  l ’E c o n o m ie  p o l i t i q u e  e t  
le  D r o i t .  C e u x  q u i  s ’o c c u p e n t  d e  h a u te s

(i) Verso la G u istizia  Sociale, p a r  A. L o r i a ,  
S ocie ta  ed itrice  lib ra r ia  R om a-M ilano, 632 pages. 
P r ix  : i5  lire s .

DROIT COLONIAL

E t h n o g r a p h i e
[Suite)

L’adultère est puni de mort dans le bas Congo. 
Dans le haut, la vengeance est laissée au mari; celui- 
ci, le plus souvent, se contente de répudier sa femme, 
et, comme il tient entre ses mains la vie du complice, 
de réclamer une rançon à la famille de ce dernier. Au 
Katanga le châtiment, pour la fèmme, consiste en une 
raclée que lui inflige le mari ; lorsqu’on surprend le 
suborneur, on condamne la femme à lui administrer 
elle-même une cinquantaine de coups de chicote. 
Chez les Azande, la femme est mise à m ort; quant au 
complice, on lui coupe les oreilles et les mains.

L e  palabre. — Palaver est un mot portugais qui 
signifie parole, discours : on en a fait le palabre. Le 
palabre est, à proprement parler, une réunion de tous 
les hommes libres de la tribu, où l’on discute et où 
l ’on tranche des questions d’intérêt général.

Ces nègres, dit M. Van de Velde, font des palabres 
à chaque instant, et d’autant plus volontiers que c’est 
un moyen pour eux de donner libre cours à leur ver
bosité. Ce sont de petits parlements, qui établissent 
des droits, tranchent des différends, punissent des

9 0  ;

é tu d e s  j u r i d i q u e s  s a v e n t  à  q u e i  p o i n t  i l s  
e n f e r m e n t ,  en  l e u r  m y s t è r e ,  t o u t  l ’a v e n i r  
d e s  l é g i s l a t i o n s .  L e s  s o m m e ts  p h i l o s o 
p h iq u e s  d e  l a  p e n s é e  j u r i d i q u e  c o n f o n d e n t  
l e u r s  p lu s  h a u t s  p o i n t s  a v e c  c e u x  d e s  
s c i e n c e s  é c o n o m iq u e s .  D a n s  le  D r o i t ,  
v i e n n e n t  d u  r e s t e  c o n f lu e r  to u t e s  le s  f o r c e s  
s o c ia le s  q u i  s ’o r d o n n e u t ,  s o u s  s a  r è g l e ,  e n  
u n  é q u i l i b r e  s u p é r i e u r .  L ’œ u v r e  n o u v e l le  
d e  M . L o r i a ,  q u i  s e  c o m p o s e  d ’é tu d e s  
s o c ia le s  d é ta c h é e s ,  t o u r n e  a u t o u r  d e  c e s  
r e l a t i o n s  s e c r è te s  e t  p u i s s a n t e s  d e s  f a i t s  
é c o n o m iq u e s  a v e c  le  D r o i t .

*
*  *

Y  a - t - i l  u n e  j u s t i c e  s o c ia le ?  s e  d e m a n d e -  
t - i l .  E t  i l  j e t t e  u n  r e g a r d  s u r  l a  p e n s é e  d u  
X I X e s i è c le ,  a v a n t  d e  r é p o n d r e .  A u  d é b u t ,  
i l  y  a  l ’é c o le  d u  d r o i t  n a t u r e l ,  a v e c ,  d e r 
r i è r e  e lle ,  le s  g lo r i e u x  f a n tô m e s  d ’A r i s t o t e ,  
d e  H o b b e s ,  d e  S p in o z a ,  d e  V ic o  e t  d e  
S ta h l .  E l l e  c o n n a î t  l a  v é r i t é  a b s o lu e  e t  
t r a n s e e n d e n t a l e .  L e u r s  y e u x  a p e r ç o i v e n t  
l ’a r m a t u r e  s e c r è te  e t  é t e r n e l l e  q u i  s o u t i e n t  
le s  p h é n o m è n e s .  U s  s o n t  t r a n c h a n t s  e t  
c a té g o r iq u e s .

M a is  l ’é c o le  h i s t o r i q u e  le s  b a t  e n  b r è c h e ,  
S a v ig n y  d a n s  l e  d r o i t ,  R o s c l i e r  d a n s  l ’é c o 
n o m ie  p o l i t i q u e .  L e  d r o i t ,  l a  lo i ,  n e  s o n t  
p lu s  q u e  d e s  r a p p o r t s  d é p e n d a n t  d e  l a  
n a t u r e  d e s  c h o s e s  (M o n te s q u ie u ) .  C e lle -c i  
é v o lu e ,  e t  l a  lo i  é v o lu e  d o n c .  E n t r e  le s  
d e u x  s u r g i t  l a  p o u s s é e  s o c i a l i s t e  a v e c  
R o d b e r t u s ,  S a in t - S im o n ,  L o u is  B la n c  q u i  
c h e r c h e  u n  p o i n t  d ’a p p u i  p o u r  u n e  t h é o 
lo g ie  n o u v e lle .  A  c h a c u n  s e lo n  s e s  œ u v r e s ,

délits ; ils se tiennent entre tribus différentes ou entre 
blancs et noirs.

La cérémonie est toujours entourée de beaucoup de 
solennité. La réunion a lieu en plein air, à l’ombre 
d’un grand arbre ou d’un groupe de palmiers. Un 
cercle est tracé sur le sol et est divisé en autant de 
sections qu’il y a de chefs présents. Derrière eux s’ac
croupissent leurs sujets. Les deux partis se font face, 
laissant libre un espace réservé aux orateurs. Ceux ci 
sont de vrais avocats : choisis parmi les plus éloquents 
et les plus retors, ils sont au courant de tous les détails 
de l’affaire. Insinuants, adroits, convaincus, ils ont, 
en parlant, une intonation et une mimique qui sont 
des chefs-d’œuvre d ’expression.

Le chef expose l’objet de la réunion, ou le fait expli
quer par un fondé de pouvoir. Nul ne peut inter
rompre son discours, et les applaudissements sont 
obligatoires. Ensuite seulement commence la discus
sion. Il est rare que le palabre se passe dans le calme 
le plus parfait : il finit ordinairement par un vacarme 
effrayant et une orgie générale.

Lorsque le palabre n ’aboutit pas à une solution 
contentant les parties en cause, celles-ci se déclarent 
la guerre. Les motifs sont parfois des plus futiles : une 
contestation au sujet d’un droit de chasse ou d’un droit 
de pèche, par exemple. Il arrive même que les hosti
lités ne soient précédées d’aucun palabre, et qu’elles 
n ’aient d ’autre motif que l’esprit de conquête d’un chef 
ambitieux. Aussi l’état de guerre est-il presque perma
nent dans certaines régions.

Communications, signaux. — Le premier soin?
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d i t  l ’u n  ( S a in t - S im o n )  ; à  c h a c u n  s e lo n  s e s  
b e s o in s ,  r é p o n d  l ’a u t r e  (L o u is  B la n c '.  À  
q u o i  R u s k i n  r é p o n d  : é g a l i t é  d e  t r a v a i l  e t  
d e  b e s o in s .  E n f i n ,  a p p a r a î t  S c h m o l le r ,  q u i  
r a m è n e  t o u t e  l a  v ie  é c o n o m iq u e  à  u n e  
g r a v i t a t i o n  i n s t i n c t i v e  a u t o u r  d ’u n  s o le i l  
d e  ju s t i c e .

Q u ’a t t e s t e  t o u t  c e la ?  C ’e s t  q u ’i l  y  a  u n e  
j u s t i c e  s o c ia le .  M a is  la q u e l le ,  e t  c o m m e n t  
v a - t - e l le  d o n n e r  s a  p o u s s é e  à  t r a v e r s  le s  
f a i t s  é c o n o m iq u e s  ?

I c i  L o r i a  r é p o n d  : C e t t e  lu m iè r e  é c la i r e  
t o u t e  l a  v ie  s o c ia le ,  m a is  o n  n e  l a  c o m 
p r e n d  q u e  s i  o n  c o n n a î t  t o u t  c e  q u ’e lle  
é c la i r e .  U n  m i n u t i e u x  t r a v a i l  d e  m o r p h o 
lo g ie  s o c ia le  e s t  à  l a  b a s e  d e  t o u t .  R e c h e r 
c h o n s  d o n c  c o m m e n t  l e s  f a i t s  s o c ia u x  
s ’o r i e n t e n t  e n  m a t i è r e  é c o n o m iq u e ?

N o u s  y  t r o u v e r o n s  u n e  c o o p é r a t io n  d e  
p lu s  e n  p lu s  é t r o i t e  e n t r e  le  c a p i t a l  e t  le  
t r a v a i l ,  q u i  a m è n e  c o m m e  c e l lu le  f o n d a 
m e n t a l e  d e  l a  s o c i é té  u n  ty p e  d ’h o m m e  q u i  
a  u n  c e r t a i n  c a p i t a l ,  p o s s è d e  u n  p e u  d e  
t e r r e ,  e t  v i t  p r i n c i p a l e m e n t  d u  p r o d u i t  d e  
s o n  t r a v a i l ,  d a n s  u n  m i l i e u  o ù  l a  c o n c u r 
r e n c e  e x t é r i e u r e  n e  t r o u b l e  p a s  t r o p  v io 
l e m m e n t  l e s  c o n d i t i o n s  é c o n o m iq u e s .  C ’e s t  
p o u r  l u i  q u e  s e  b â t i t  u n e  s o c ié té  à  l a  fo is  
id é a l e  e t  p o s i t i v e ,  c ’e s t  à  s a  m e s u r e  q u e  la  
J u s t i c e  s o c i a le  s e  f a i t .

*
*  *

N o u s  n ’a v o n s  v o u lu  i c i  r i e n  f a i r e  d e  p lu s  
q u e  d ’i n v i t e r  n o s  l e c t e u r s  à  s u i v r e  l a  v o ie  
o u v e r t e  p a r  l ’é m i n e n t  p r o f e s s e u r  i t a l i e n .  
Q u i l ’a im e ,  l a  s u iv e  !

lorsque la guerre paraît imminente ou qu’un danger 
quelconque menace le village, est de prévenir les 
localités voisines et alliées. Les nègres arrivent, en 
un temps prodigieusement restreint, à transmettre 
au loin ces nouvelles. Us se servent, à cet effet, d ’un 
xylophone à deux ou quatre sons, et ont un langage 
frappé très complet, composé d ’un certain nombre 
de phrases et de mots usuels permettant d’entamer 
une conversation quelconque. Les nouvelles se trans
mettent, par ce moyen, de village en village, mais 
en s’amplifiant peu à peu, et le moindre événement, 
grossi de proche en proche, prend bientôt de formi
dables proportions.

Quand les indigènes croient devoir se préparer à la 
guerre, c’est plus souvent au moyen du tambour 
qu’ils l ’annoncent à leurs alliés. Le tambour de 
guerre a des sonorités prodigieuses : des voyageurs 
l’ont entendu à 10 kilomètres de distance. Stanley 
parle souvent de l’horrible tambour, dont le bruit l’ac
compagna durant des semaines, le long des rives du 
Congo, lorsqu’il descendit le fleuve pour la première 
fois.

Si, pendant la nuit, le voyageur entend résonner le 
tambour, il peut toujours savoir s’il doit s’attendre à 
la guerre pour le lendemain. Lorsque l’instrument est 
battu sur un ton de mélopée plaintive, il n’y a rien à 
craindre : les indigènes dansent et sont en liesse. Mais 
si le son est grave, sonore, cadencé, on peut en infé
rer à coup sûr que la guerre se prépare.

L ’échange du sang. — L’échange du sang n’est 
autre chose qu’un pacte d ’alliance; s’il se produit
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DROIT CIVIL. — s u c c e s s io n s .  — q u o t i t é  d is p o n ib le .

—  UNITÉ. —  LIBÉRALITÉ FAITE AU CONJOINT. —  

DISPONIBLE NON ABSORBÉ. —  NON-ACCROISSEMENT DU 

DISPONIBLE EN FAVEUR D’UN ÉTRANGER.

L a  loi n’a pas étendu d’un quart en usufruit, par 
l’article 4094, C. civ., le minimum du disponible 
de l'article 913, mais s’est bornée à fixer, autre
ment quelle ne l’avait fait pour les libéralités aux 
étrangers, la part ou quotité qui pouvait en être 
donnée ou léguée à  l'époux ; l’unité du disponible 
reste entière ; en conséquence, prétendre que la libéra
lité faite au conjoint d'une moitié en usufruit lais
serait encore disponible un quart en nue propriété, 
c’est méconnaître l’intention du législateur, en cher
chant à  s'approprier l’avantage éventuel que l’a r
ticle 1094, C. civ. a voulu assurer exclusivement à  

l’époux.

P a r  ju g e m e n t  d u  9  m a r s  1 9 0 8 , le  t r ib u n a l  c iv il 
d e  B ru x e lle s ,  so u s  l a  p ré s id en ce  de M  B oels, 
e t  s u r  l’a v is  en  g ra n d e  p a r t i e  conform e de 
M . G. D e L e C o u rt, S u b s t i tu t  du  P ro c u r e u r  
d u  ro i  a v a i t  s t a tu é  com m e s u i t  :

Attendu que par testament olographe en date du 
11 septembre 1905, déposé au rang des minutes de 
Me Honnoré, notaire à Schaerbeek, II.-G. Chevalier, 
décédé le 8 octobre suivant, à la maison de santé 
d’Evere, a déclaré déshériter sa femme et ses enfants 
de tout ce que la loi lui donnait le droit de faire et 
léguer toute cette partie de son avoir à la deman
deresse ;

après une guerre, il constitue un traité de paix. Il a 
lieu aussi entre un voyageur blanc et un chef indi
gène, en vue de l ’établissement de bonnes relations. 
La cérémonie rend les contractants frères pour tou
jours, frères « par le sang » ; celte fraternité est 
scrupuleusement respectée, et celui qui a enfreint sa 
loi est considéré comme sacrilège.

Il est de règle qu’un supérieur ne peut échanger le 
sang avec un inférieur : ce dernier, quand une telle 
aventure lui arrive, devient l’égal de celui qui 
s’abaisse jusqu’à lui. Le blanc en expédition au Congo 
doit parfois se plier à cet usage, mais, à moins que le 
chef indigène ne soit vraiment puissant, le comman
dant de l’expédition ne se soumet pas lui-même à 
lopération : il commet ce rôle à un de ses adjoints 
blancs, si le chef occupe une position tant soit peu 
élevée, ou bien à un de ses chefs d ’escorte de couleur.

L’échange du sang est entouré de rites solennels et 
minutieux, dont l’observation est de stricte rigueur. 
Nous savons, par les récits des premiers explorateurs, 
que la cérémonie était, jadis, peu agréable : chacun 
des deux contractants devait avaler quelques gouttes 
du sang échappé des blessures. Voici comment il est 
généralement procédé aujourd’hui : on pratique une 
ou plusieurs incisions, soit sur la poitrine soit dans 
le bras des deux frères. On recueille quelques goutte
lettes de sang sur une feuille, sur un morceau de bois 
ou sur la lame d’un couteau, et on les frotte sur la 
légère blessure de chaque contractant. Cela fait, le 
félicheur adresse un petit discours aux deux frères : 
« Vous, blanc, et vous, chef, retenez bien ceci : si vous
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Attendu que celle-ci, se prévalant de cette disposi
tion, a, le 12 avril 1906, assigné la dame veuve Cheva
lier en nom personnel et comme mère et tutrice de ses 
quatre enfants mineurs, pour entendre dire qu’il 
serait procédé à la liquidation et au partage de la 
succession du de cujus;

Attendu que, s’étant vu objecter qu’elle eût dû, aux 
termes des articles 1004 et 1 0 11 du Code civil, 
demander aux héritiers réservataires, la délivrance de 
son legs, la demanderesse a, le 2 janvier 1908, assi
gné la défenderesse qualitate qua pour obtenir cette 
délivrance et faire reconnaître la validité du tes
tament ;

Attendu que, s’il est vrai que celte seconde action 
constitue une demande nouvelle, non comprise même 
implicitement dans la première action, il n’en est pas 
moins évident que les deux actions sont connexes, • 
puisqu’elles se meuvent entre les mêmes parties, 
concernent la même succession et ne tendent en 
somme, en se complétant l'une l’autre, qu’à assurer à 
la demanderesse le bénéfice de la libéralité faite en sa 
faveur; que rien ne s’oppose, dès lors, à ce que les 
causes soient jointes ;

A u  fond :
Attendu que la défenderesse, se plaçant dans l’hy

pothèse de la validité du testament, oppose à la 
demanderesse la caducité de son legs, la quotité 
disponible ayant été épuisée par des libéralités anté
rieures faites à elle-même ;

Que, subsidiairement, elle offre d ’établir que le 
testateur n ’était pas sain d’esprit et que l’expression 
de sa volonté a été viciée par des manœuvres de cap
tation et de suggestion;
H: Attendu qu’aux termes de leur contrat de mariage 
reçu le 23 avril 1894 par Me t’Serstevens, notaire à 
Saint-Gilles, les futurs époux Chevalier-Slagmulder 
s’étaient fait donation mutuelle, au profit du survi
vant, de l'usufruit viager de tous leurs biens, cette 
donation étant en cas d’existence d’enfants, réduite à 
l’usufruit viager de la moitié des mêmes biens ;

Attendu que la défenderesse soutient, en premier 
ordre, que cette réduction a été dictée par l ’intérêt 
exclusif des enfants qui doivent, dès lors, seuls en 
bénéficier; qu’au regard de la demanderesse, qui est 
étrangère à la famille, la quotité disponible est et 
demeure dépassée par l’attribution faite en principe à 
la défenderesse de la totalité de l’usufruit ;

Attendu que ce moyen n’est pas fondé ;
Attendu, en effet, que l’éventualité prévue par le 

contrat de mariage s’étant réalisée, la donation s’est 
trouvée de plein droit réduite à la moitié de l’usufruit; 
que le de cujus conservait, dès lors, le droit de dispo
ser comme il l’entendait de tout l’excéd* i-t du dispo
nible, à supposer qu‘il restât un excédent ;

Attendu qu’à ce point de vue la demanderesse 
soutient à tort que, puisque les époux ne s’étaient 
donné que la moitié de l ’usufruit de leurs biens, alors 
qu’ils auraient pu, quel que fût le nombre des enfants, 
se donner un quart en pleine propriété et un autre 
quart en usufruit, il restait disponible, tout au moins, 
un quart en nue propriété que le de cujus a pu, dès 
lors, léguer à la demanderesse ;

Attendu, en effet, que celle-ci ne peut bénéficier du 
disponible spécial établi par l’article 1094 du Code 
civil en faveur des époux, exclusivement à raison de la 
nature des rapports que le mariage crée entre eux, 
d’une part, de leurs enfants et ascendants, d autre 
part;

Attendu que la demanderesse ne peut donc invo
quer que le disponible ordinaire tel qu’il est établi, 
sans distinction de personnes, par les articles 913 et 
915 du Code civil;

Attendu que, dans l’espèce ce disponible était d ’un 
quart de la succession en pleine propriété;

Attendu qu’il est hors de doute que les donations 
en usufruit doivent, comme celles en propriété, être 
imputées sur le disponible;

trahissez votre nouveau frère soit par vos yeux soit 
par vos mains ou par vos pieds, vous m ourrez; vous, 
blanc, vous serez tué par cette lance, et vous, chef, 
par ce fusil. Désormais, toutes les richesses du blanc 
appartiennent à son frère, notre frère, et toutes les 
femmes, toutes les chèvres, toutes les récoltes de notre 
maître appartiennent au blanc. »

L’échange du sang est toujours suivi de nombreuses 
libations, d ’oftres de cadeaux et parfois de festivités 
pantagruéliques. C’est, naturellement, le blanc qui en 
supporte les frais, parce qu’il passe pour posséder des 
richesses immenses.

L e  fétichisme. — Les nègres sont accessibles au 
sentiment religieux : les résultats obtenus par les mis
sions, tant catholiques que protestantes, sont là pour 
le prouver. Mais ils n ’ont, à proprement parler, pas de 
religion propre. Leurs fétiches , c’est-à-dire leurs dieux, 
font partie de la nature et n’en sont pas les créateurs; 
ils sont mortels; on peut les forcer à accomplir les 
volontés de l’homme; le moyen de les supplier est 
plus souvent la danse que la prière/, enfin, ils ne s’in
quiètent pas du vice ou de la vertu, du bien ou du mal. 
Le fétichisme n'est même pas l’idolâtrie : on adore une 
idole, tandis que, pour en obtenir la réalisation de ses 
désirs, on bat le fétiche.

Les fétiches sont parfois des figurines de bois gros
sièrement sculpté, couvertes de clous à tête dorée, de 
boutons de porcelaine, de morceaux de fer, de perles, 
et révélant une réelle imagination dans le genre fan
tastique. Ces figurines représentent généralement des 
montres : une tête énorme et grotesque est plantée
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Que tout l’intérêt du litige consiste donc à déter- 
encore dans la force de l'âge; qu’il n’a pas été allégué 
qu’elle ait une mauvaise santé, ni qu’elle soit exposée 
à des risques spéciaux ;

Attendu, d ’autre part, que la succession se compose, 
pour la plus grande partie, de valeurs mobilières plus 
sujettes à dépérissement que des immeubles;

Attendu que le tribunal est, en la matière, souve
rain appréciateur et que les éléments de la cause lui 
permettent de décider qu’au moment du décès du de 
cujus l’usufruit de la moitié de ses biens valait, pour 
son épouse, au moins autant que le quart en pleine 
propriété ;

Attendu qu’à l’appui de cette appréciation on peut 
invoquer l’exemple pratique suivant : si l’on suppose 
que l’actif net de la succession vaut 100,000 francs et 
donne un revenu annuel régulier de 4,000 francs, la 
moitié de l’usufruit s’élèverait à 2,000 francs et le 
quart de la propriété à 25,000 francs; or, le capital 
que devrait aliéner à fonds perdus une personne de 
trente-sept ans, pour obtenir une rente viagère de
2,000 francs, est bien supérieur à cette somme et 
dépasserait même 36,000 francs d ’après les tarifs 
usuels des compagnies d ’assurances; s’il est vrai 
qu’une rente viagère comporte moins de risques et de 
charges qu’un usufruit, il n’en reste pas moins une 
sérieuse présomption en faveur de l’exactitude de 
l’estjmation du tribunal ;

Attendu qu’il suit de ces considérations que la quo
tité disponible a été épuisée par la donation faite à la 
défenderesse et, partant, que le legs litigieux est 
caduc et sans objet ;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis en 
très grande partie conforme M. G e o rg e s  D e L e  C o u r t ,  

Substitut du Procureur du roi, rejetant toutes conclu
sions plus amples ou contraires e t joignant les causes, 
déclare la demanderesse recevable mais non fondée 
en son action, l’en déboute et la condamne aux 
dépens.

A r r ê t  :
Attendu que l’évaluation faite de l ’usufruit de l’in

timée n’est l’objet d’aucune critique sérieuse et a été 
opérée conformément à la jurisprudence et suivant des 
bases d’évaluations tirées des éléments de la cause 
sainement appréciés ;

Que le tribunal décide que l’usufruit de la moitié 
des biens équivaut au moins au quart en pleine pro* 
priété et en déduit, avec raison, que le legs litigieux 
est caduc, puisque le de cujus avait épuisé la quotité 
disponible par la donation faite à l’intimée;

Attendu que vainement l’appelante, pour écarter 
cette conséquence, prétend que « l'usufruit dont a 
disposé feu H -G. Chevalier, à concurrence de moitié, 
porte pour un quart sur le disponible ordinaire et pour 
un quart sur la réserve et que, dès lors, dans le dis
ponible ordinaire, subsistait un quart en nue propriété 
lui revenant ».

Qu’en effet, la loi n ’a pas étendu, par l’article 1094 
du Code civil, le minimum du disponible de l’article 
913, d ’un quart en usufruit, mais s’est bornée à fixer, 
autrement qu’elle ne l’avait fait pour les libéralités aux 
étrangers, la part ou quotité qui pouvait en être don
née ou léguée à l’époux ; qu’ainsi 1 unité du disponible 
reste entière et qu en conséquence prétendre que la 
libéralité faite au conjoint d ’une moitié en usufruit 
laisserait encore disponible un quart en nue propriété, 
c’est méconnaître l’intention du législateur en cher 
chant à s’approprier l ’avantage éventuel que l ’article 
1094 du Code civil a voulu assurer exclusivement à 
l’époux par des considérations qui, dérivant du ma
riage, lui sont essentiellement propres ou personnelles; 
que cela ne peut faire le moindre doute alors que cette 
rnoiiié en usufruit représente, au moins, le quart en 
pleine propriété;

P a r  ces motifs et ceux du jugement a quo, la Cour, 
de l’avis conforme de M. l’Avocat général P a u l  

L e c l e r c q ,  entendu en audience publique, rejetant

sur un corps minuscule; les mains sont ramenées sur 
le ventre, dans lequel est incrusté un miroir de paco
tille. Dans le Kwango, sous la lointaine influence des 
Portugais, les natifs ont pour amulettes des croix de 
bois ou de cuivre, et même des crucifix achetés aux 
traitants de la côte occidentale. Mais, le plus souvent, 
les fétiches sont beaucoup plus primitifs : une brindille 
d’herbe, une feuille de bananier, une branche de pal
mier, une plume de poule, une peau de chat sauvage, 
de la terre prise sur une tombe et serrée dans un mor
ceau d’étoffe, une griffe de léopard, etc.

Chacun de ces objets a une vertu spéciale; il y a 
des fétiches pour faire une bonne pêche ou une bonne 
chasse, pour faire réussir la coulée d ’un forgeron, 
pour obtenir une abondante récolte, pour écarter les 
rôdeurs, pour empêcher les canots de chavirer, pour 
guérir les maladies, pour rendre les femmes fidèles 
ou fécondes, etc. Les sorciers entretiennent soigneu
sement la crédulité des nègres, parce qu’ils fabriquent 
et vendent les fétiches et que ce commerce est lucratif.

Dans beaucoup de villages, il existe une case réservée 
aux fétiches publics, protecteurs de la tribu. Les indi
gènes ont aussi leurs dieux lares, qu’ils laissent dans 
leur hutte, et des porte-bonheur, qu ils s’attachent au 
cou ou à la ceinture. La manière dont ils se rappellent 
au souvenir de ces divinités est assez singulière; ils 
les battent, les immergent, y plantent des clous, espé
rant les réveiller par la souffrance.

Croyances diverses. —  Cependant, la croyance aux 
esprits est assez répandue. Quelques indigènes du 
bas Congo disent qu’il y a un être suprême, le grand

toutes fins et conclusions non expressément admises, 
déclare l’appelante sans griefs, met son appel à 
néant et la condamne aux dépens.

Note. — I. Le tribunal s’est rangé à la jurispru
dence de notre Cour suprême et de la Cour de cassa
tion de France, dans une des questions les plus con
troversées de notre droit civil.

En France, la jurisprudence ne s’est ralliée que très 
tard et après une longue résistance à l’avis de la Cour 
de cassation, dont l’opinion, fixée dès 1813, est tou
jours restée invariable et semble, aujourd’hui, avoir 
définitivement prévalu.

Voir dans ce sens en Belgique : Cass., 24 déc. 1868.
— B. J., 1869, col. 25. — Brux , juill. 1889. — 
Pas. 1891,11, 41.

Laurent développe la même thèse : Princ., t. XV, 
n » 368 et s. — Voy. P l a n i o l ,  t. M ,  n° 3262.

Nous renvoyons, pour la thèse contraire, à A u b ry  et 
R a u .  t. VII, § 689, sous la note 24. On y trouvera 
toutes les indications de doctrine et de jurisprudence 
françaises dans les deux sens.

Voir surtout, dans le sens du jugement : T r o p lo n g ,  

Donat. et test., t. II, n°* 2599 et s. — Et contra, 
D em o lo m b e , t. XI, n° 520.

II. Pour ce qui concerne le calcul de la valeur de 
l’usufruit, consulter : Brux., 29 juill. 1889, P as., 
1891, t. 11,31.

Brux. ( l re ch.), 11 nov. 1 9 0 8  (1).

Prés. : M. J o u v e n e a u .

Plaid. : MM63 A le x ,  et Th. B r a u n  c. W o e s t e  

D y ck m an s et B â i l l o n .

{A . 1“ Société « Safe Deposit and Trust Company of 
Baltimore » 2 « Abner Greanleaf » ; B . Société 
« The National Typografic Company » c. Société des 
Publications Anversoises; Société « Monoline Maat- 
schappy » et Société « Monoline Composing Com
pany ».)

DROIT INDUSTRIEL___b r e v e t  d ’in v e n t io n .  — d é t e n 

t io n  DE MACHINES CONTREFAITES. —  I .  BONNE FOI.

— II. DÉPENS EXTRAORDINAIRES. — III. DOMMAGFS- 

INTÉRÊTS.

I. On ne peut prétendre qu'un détenteur d'appareils 
contrefaits ait agi sciemment, lorsqu'il n est pas 
établi que lors de l'acquisition des appareils incrim i
nés il aurait eu connaissance de la contrefaçon et de 
l'existence de brevets, que les prétentions des brevetés 
étaient sérieusement contestées, et que la contrefaçon 
loin d'être apparente était d'une démonstration diffi
cile. Ces circonstances doivent faire admettre la 
bonne foi et s opposent à la confiscation.

II. L'allocation à la partie, gagnante des dépens extra
ordinaires qui n'entrent pas en taxe ne se justifie en 
règle générale que s'ils ont été nécessités par une 
dépense abusive de la partie succombante.

III S 'i l est loisible aux industriels d utiliser ou non les 
inventions nouvelles, il leur est interdit de s assurer 
les avantages inhérents à cette utilisation, autre
ment qu'en passant par l'intermédiaire du breveté 
ou de ses représentants; s'ils se procurent ces mêmes 
avantages en s'adressant à un contrefacteur, ils 
commettent un acte illicite qui prive le breveté d'un 
bénéfice que la loi lui garantit et lui occasionne ainsi 
un préjudice certain et direct (2 ;.

En ce qui concerne la confiscation des Monolines
contrefaites :

Attendu que cette confiscation ne peut être ordonnée
que si le détenteur a agi sciemment ;

Qu’il n’est pas allégué que lors de l’acquisition des

(1) Voy. jugem ent du Trib . d’A nvers, J . T., 1908, n® 2255, 
col. 758.

(2; Voir J . T ., n° 2288, col. 23.

Nzambi Mais leurs notions sur lui sont assez vagues; 
quand on leur parle de sa forme, de son pouvoir, de 
l’endroit qu il habite, ils ne savent que répondre : la 
métaphysique ne les tourmente pas. Au reste, Nzambi 
ne s’occupant pas de la vie journalière des mortels, 
ceux ci ne lui rendent aucun culte; on ne trouve pas 
de trace de rites ou de cérémonies en son honneur.

Chez beaucoup de peuplades du haut Congo, on 
retrouve cette croyance aux esprits; mais ceux-ci, pas 
plus que Nzambi, ne sont jamais l’objet d’une véné
ration active. Des voyageurs nous ont rapporté des 
légendes et des mythologies rudimentaires, qui ne 
manquent pas d’un certain charme. Les Mongo, par 
exemple, croient qu’il y a un être suprême, tout-puis
sant et créateur de toutes choses. Il s’appelle Dja- 
komba, a toujours existé et s’est un jour créé une 
compagne : il la sculpta dans un arbre, de façon à lui 
donner une forme humaine, puis il l’anima pour en 
faire sa femme. Djakomba créa ensuite la terre, les 
eaux, les animaux et les plantes, gigantesque travail 
qui dura plus de dix mille lunes. Sa femme mit au 
monde chaque jour plus de mille enfants, et, lorsque 
le monde fut suffisamment peuplé, la divinité créa le 
soleil, la lune et les étoiles.

La croyance à la métempsycose est très fréquente. 
Les Azande prétendent que le guerrier, à sa mort, 
passe dans le corps du léopard, avec cotte particula
rité que, si de son vivant il était anthropophage, sous 
sa nouvelle forme il attaquera l’homme pour conti
nuer d’en faire sa nourriture; dans le cas contraire, 

|  ce sera un léopard d’un caractère plus doux. Quant
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deux Monolines l ’irçjirnée aurait eu cpnnaissance de la 
contrefaçon, ni même de l’existence des brevets ;

Qu’elle n ’a pas encouru cette pe ne pour n ’avoir pas 
cessé de se servir des objets contrefaits dès que les 
appelants lui ont communiqué leurs prétentions;

Que celles-ci étaient sérieusement contestées ; que 
la contrefaçon, loin d’être apparente, était d’une 
démonstration difficile;

Qu a raison de ces circonstances, la bonne foi de 
l’intimée peut être admise ;

Attendu qu’en cours d’instance les brevets ont pris 
fin ; que le brevet 92010, obtenu le 16 septembre 1890, 
est un brevet de perfectionnement dont les effets ont 
cessé avec ceux du brevet primitif; que les appelants 
n’ont plus intérêt à demander que défense soit faite à 
l’intimée de se servir encore des appareils litigieux et 
que le présent arrêt soit publié dans les journaux;

Attendu que l’alinéa final de l’article 4 de la loi du 
24 mai 1854 dispose que des dommages-intérêts pour
ront être alloués;

Attendu que la portée de cette disposition n’est pas 
que la réparation du dommage peut être accordée ou 
refusée arbitrairement, mais bien qu’elle peut être 
demandée, même si le détenteur de la contrefaçon est 
de bonne foi;

Altendu que l ’unique achat fait par l’intimée en 
dehors de toute publicité ne peut avoir exercé sur la 
clientèle des appelants une influence appréciable;

Attendu que les frais de défense, non taxés, com
prenant le coût de l ’impression de mémoires et les 
honoraires d’ingénieurs-conseils paraissent n ’avoir pas 
été faits uniquement en vue de ce procès; que, d ’ail
leurs, l’allocation à la partie gagnante des dépens 
extraordinaires qui n ’entrent pas en taxe, ne se jus
tifie, en règle générale, que s’ils ont été nécessités par 
une défense abusive de la partie succombante, ce qui 
n’est pas le cas dans l ’espèce;

Attendu qu’en achetant la contrefaçon l’intimée a 
privé les appelants du bénéfice qu’ils auraient réalisé 
sur la vente de deux machines a Linotypes »;

Qu’on objecte sans raison qu’il n ’est pas certain que, 
n ’avant pas acheté des Monolines, l'intimée aurait 
acheté des Linotypes; que ces dernières machines sont 
plus dispendieuses et qu’une simple éventualité est 
insuffisante pour justifier l’allocation de dommages- 
intérêts ;

Attendu que s’il est loisible aux industriels d’uti
liser ou non les inventions nouvelles, il leur est 
interdit de s’assurer les avantages inhérents à pette 
Utilisation, autrement qu’en passant par l’intermé
diaire du breveté ou de ses représentants ; que s’ils se 
procurent ces mêmes avantages en s’adressant à un 
contrefacteur, ils commettent un acte illicite qui prive 
le breveté d ’un bénéfice que la loi lui garantit et lui 
occasionne ainsi un préjudice certain et direct;

Attendu que, dans leurs conclusions, les appelants 
évaluent leur béfice à 2,500 francs par machine, mais 
que cette évaluation n’est pas justifiée; qu’en tenant 
compte des éléments d’appréciation qui sont fournis 
par les parties, il semble qu’on peut l’estimer équita
blement à 1,250 francs par appareil et pour les 
deux parties;

S u r  les appels en garantie :
Altendu que la circonstance que la Linotype n’est 

pas un produit susceptible d’exploitation commerciale, 
mais un résultat non brevetable et sans influence sur 
la solution à donner au litige ; qu’en effet, l’appareil qui 
engendre la Linotype est brevetable et que les experts, 
à l’unanimité, déclarent que la Monoline est la contre
façon de la machine Mergenlhaler ;

Que l’appelée en garantie critique ce rapport et sou
tient que les experts ont relevé les ressemblances qui 
devaient fatalement exister entre deux appareils des
tinés à produire le même résultat et ne sont pas atta
chés aux dissemblances;

Que celles-ci n ’ont pas échappé à l’attention de 
experts; qu’aucune circonstance ne permet de croire
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aux femmes, elles deviennent des serpents excessive
ment dangereux, etc. Les indigènes du Katanga, dit 
M. Brasseur, s’imaginent que le hoche queue est un 
roi qui, après sa mort, a pris cette forme pour revenir 
sur la terre; aussi le vénèrent-ils tout particulièrement.

On a observé une infinité d’autres superstitions. 
Féticheurs. — Le sorcier ou féticheur est un person
nage important, dont les fonctions sont si nombreuses 
qu’on peut le considérer comme un des rouages essen
tiels de l'organisation sociale indigène. Aussi les noirs 
ont-ils pour lui une crainte respectueuse et exécutent- 
ils fidèlement ses décisions.

Dans le haut Congo, le métier de féticheur se trans
met généralement de père en fils, à moins que le 
titulaire n 'ait pas de descendant mâle, auquel cas il 
enseigne ses pratiques à un enfant d ’adoption. Dans 
toute la région du bas fleuve, y compris celle des 
cataractes, le recrutement et l’initiation des féticheurs 
sont entourés de pratiques mystérieuses, jusqu’ici 
assez peu connues. On sait seulement qu il y existe 
une corporation de jeunes gens dont les membres 
reçoivent une affiliation secrète et sont désignés sous 
le nom d 'inkimba.

Les féticheurs portent un costume spécial, géné
ralement de haute fantaisie, destiné à impressionner 
fortement les nègres naïfs. Ils se font des crinières 
en piquants de porc-épic et portent des masques en 
bois sculpté ornés de barbes en poils de chèv re, qui ne 
manquent pas de caractère et qui pourraient rivali
ser avec ceux que confectionnent les artistes de la 
race jaune. Dans le Kasai, on trouve non seulement
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que ceux-ci se seraient trompés et qu’il n’y a pas lieu 
d’ordonner une nouvelle expertise, d ’autant plus que 
l ’appelée a été mise à même de faire valoir toutes ses 
obsenations;

Que la contrefaçon étant établie, l’appelée en 
garantie est tenue de tenir indemne l’intimée de toutes 
les condamnations prononcées à sa charge ;

Attendu que l’appelée en sous-garantie, quoique 
régulièrement assignée, n ’a pas constitué a oué et qu’à 
son égard aussi la demande paraît juste et bien 
vérifiée ;

P ar ces motifs, la Cour reçoit les appels, et, y 
faisant droit, confirme le jugement attaqué, sauf en 
tant qu’il a débouté les appelants de leur demande de 
dommages-intérêts et qu’il les a condamnés aux 
dépens de première instance ;

Réformant quant à ce, condamne l’intimée à 
payer à chacune des deux parties appelantes la somme 
de 1,250 francs à titre de dommages-intérêts avec les 
intérêts judiciaires; la condamne, en outre, aux 
frais et dépens des deux instances ; la déboute de son 
appel incident comme n’y étant pas fondée ;

Condamne l’appelée en garantie à tenir l’intimée 
indemne des condamnations prononcées à sa charge et 
en outre aux frais de l’appel en garantie ;

Et, statuant par défaut à l’égard de la Monoline 
Composing Company, la condamne à tenir l’appelée 
en garantie indemne des condamnations encourues et 
la condamne, en outre, aux frais de la sous- 
garantie.

Civ. Brux. (8e ch.), 5 nov 1 9 0 8

Prés. : M. B o e l s .  —  P la id .  : Mei G e o r g e  A n d ré  

et P a r i s e l .

(Société « L’Abeille », c. Deschouwer et consorts.)

DROIT CIVIL. — ACCIDENTS DU TRAVAIL. —  HONO

RAIRES DES EXPERTS. —  ABSENCE DE DISPOSITION DANS 

LA LOI. — EVALUATION «  EX ÆQUO ET BONO » .

La loi du 24 décembre 1903 sur la réparation des 
dommages résultant des accidents du travail ne 
contenant aucune disposition relative aux honoraires 
des experts ; il s'ensuit que ces honoraires doivent être 
fixés ex æquo et bono.

Vu en expédition régulière le jugement de M. le 
juge de paix du canton de Vilvorde, en date du
14 novembre 1907 ;

Attendu que l’appel est régulier en la forme et que 
sa recevabilité n ’est pas contestée;

Quant aux indemnités :
Attendu que l’appelante ne soulève aucune objection 

quant aux sommes allouées à l’intimé et qu’elle déclare 
sur ce point s’en référer à justice ;

Quant aux frais et dépens :
Attendu que c’est à tort que l’appelante prétend que 

les honoraires des experts doivent être fixés confor
mément à l’article 17 du tarif criminel du 18 juin 
1853 ;

Qu’en effet, la loi du 24 décembre 1903 sur la répa
ration des dommages résultant des accidents du travail 
ne contient aucune disposition relative aux hono
raires des experts;

Qu’il s ensuit que ces honoraires doivent être fixés 
ex æquo et bono ;

Attendu que dans les deux expertises ordonnées 
par le premier juge, les experts désignés ont, au 
cours des missions qui leur ont été confiées, procédé 
à de nombreux devoirs ayant nécessité un temps con
sidérable ;

Qu’eu égard aux services prestés, les honoraires 
réclamés par eux, soit 400 francs par M. le docteur 
Lebrun et 1,500 francs par MM. les docteurs Lebrun,

des masques couvrant le visage, mais encore d’énormes 
têtes creusées, que le fétieheur s’enfonce jusqu’aux 
épaules.

Le métier des féticheurs est rémunérateur, mais il 
est loin d’être facile. Il s’agit, pour eux, de faire 
obtenir aux gens qui les consultent tout ce qu’ils 
désirent ou de leur persuader que leurs vœux seront 
exaucés ; et ils sont consultés par tous et à propos de 
tout. Doute-t-on de la fidélité de son épouse, vite on 
court chez le fétieheur. Une jeune femme est-elle 
frappée de stirélité, le sorcier intervient. Désire-t-on 
faire une bonne pêche ou une bonne chasse, on fait 
des cadeaux à ce dernier.

Le fétieheur s’occu; e aussi de confectionner et de 
distribuer les fétiches, lesquels sont, autant que pos
sible, différents de ceux que vendent les confrères du 
voisinage, car il ne faut pas se faire la concurrence 
L’un aura le fétiche des maladies, un autre le fétiche 
de la pluie, un troisième celui des tempêtes, un qua
trième celui de la fidélité, etc Enfin, le fétieheur a 
encore d ’autres attributions importantes. Il préside à 
toutes les cérémonies, telles que funérailles, échange 
du sang, etc., joue un rôle dans l’administration de 
justice in.ligène, remplit les fonctions de bourreau 
et guérit les malades.

En cas de crime ou de délit, c’est le fétieheur qui 
désigne le coupable.

Celui sur qui pèse l’accusation doit se soumettre à 
une épreuve. c’est parfois l’épreuve du feu ; on 
applique sur son corps une lame de fer chauffée à 
blanc; c’est plus souvent l ’épreuve de la casque (du 
portugais casca, écorce). La boisson appelée casque
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Héger, Gilbert et Joris, ne peuvent être taxés d’exagé
ration ;

Qu’en outre, il résulte des éléments de la cause, que 
dans la seconde expertise l’appelante fut prévenue par 
les experts du montant de leurs honoraires avant 
l’exécution de leur mission ; qu’elle ne souleva à cet 
égard aucune critique et se borna à déclarer qu’elle ne 
pouvait avancer une provision, les frais devant incom
ber à la partie succombante;

P a r ces motifs, le Tribunal, de l’avis conforme de 
M. R ic h a r d ,  Substitut du Procureur du roi, reçoit 
l’appel et y faisant droit, confirme le jugement a quo. 
F ix e  les honoraires dus par l’appelante aux experts à 
400 francs dans la première expertise et à 1,500 francs 
dans la seconde expertise;

Condamne l’appelante aux dépens des deux 
instances ;

Ordonne la distraction des dépens au profit de 
Me Clerbaut, qui affirme avoir fait les avances.

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E  

F R A N G E

C a ss. (Ch. d es  r e q ) ,  1 0  n o v . 1 9 0 8 .

Prés. : M. L a r d e n o is .

Av. gén. : M. F e u i l l o l e y .  — Plaid. : Me L e  S o u d ie r .

(Polisset c. Rabier.)

DROIT CIVIL___ c o n v e n t io n ____. v ic e  d e  c o n s e n te m e n t .

ABUS DU DROIT. —  NULLITÉ DE LA CONVENTION.

S i les voies de droit employées par l'une des parties 
contre l'autre ne constituent point par elles-mêmes 
la violence dans le sens de la loi, il y a lieu d'exa
miner si en fait le créancier n'a fait qu'user réguliè
rement de son droit ou s'il en a abusé pour extorquer 
au débiteur des promesses excessives, ce qui consti
tuerait une violence illégitime de nature à vicier le 
consentement.

Sur le moyen unique du pourvoi pris de la violation 
des articles 1134 et “2052 du Gode civil, fausse appli
cation des articles 1111, 1112 et 2053 du même Code, 
et violation de l’article 7 de la loi du 20 avril 1810 : 

Attendu que les voies de droit employées par l’une 
des parties contre l'autre ne constituent point par 
elles mêmes la violence dans le sens de la loi, et ne 
peuvent en principe motiver l’annulation de la conven
tion qui en a été la suite, mais que cette règle n’a pas 
un caractère absolu; qu’il y a lieu d examiner si en 
fait le créancier n’a fait qu’user régulièrement de son 
droit ou s’il en u abusé; que suivant ces cas, les juges 
peuvent voir, dans les procédés employés pour extor
quer au débiteur des promesses excessives, une 
violenceillégitm ede nature à vicier le consentement;

Attendu que le juge du fond a fait application de 
ces principes aux faits de la cause dans la limite des 
pouvoirs qui lui appartenaient, en évaluant à la 
somme de 4,000 francs le dommage subi, et en annu
lant pour le surplus, comme n’avant pas fait l’objet \ 
d ’un consentement libre et valable, 1 obligation de j
50,000 francs souscrite par les époux Rabier dans le j 
but d ’obtenir le retrait d ’une plainte déposée; que j 
dans ces termes la décision attaquée est régulièrement j 
motivée et n’a ni violé, ni faussement appliqué les j  
textes de la loi visés au pourvoi ;

P ar ces motifs, la Cour, rejette...

N o te .  — Il est généralement admis, tant en • 
jurisprudence qu’en doctrine, que si, en principe, le i  
recours et la menace de recours aux voies de droit ne j 
constituent pas la violence, il en est autrement lors-

est tirée de l’écorce d’une euphorbiacée. au suc véné
neux. Selon qu’elle est plus ou moins dosée de suc, 
elle donne la mort ou ne provoque que des vomisse
ments.

Le fétieheur administre aussi la casque à ceux qui 
sont soupçonnés, d ’empêcher la p^uie de tomber ou 
à ceux qui, lorsqu’un personnage de marque vient 
à mourir, sont accusés d ’avoir jeté sur lui un mauvais 
sort.

L’Etat du Congo a cherché à mettre fin à cette 
coutume barbare. Un décret du 18 septembre 1896 
punit de la peine de mort ou de la servitude pénale 1 
quiconque, abusant des croyances superstitieuses d’un 
indigène, l’aura soumis ou fait soumettre à l’épreuve 
du poison.

B ibliographie  : B a e r ts  : Organisation politique , c ivile  et 
pénale de la  tribu des Mousouronghe. — C o q u ilh a t : Le Cowio j 
et la  tribu des B angala. —  PRÉVILLE : Les sociétés africaines. — i 
de Sagher : L e s  coutumes des indigènes de l'E ta t indépendant
du Congo___L. Van de V elde : La région du bas Congo e t du
Kivilu-Niadi.

CHAPITRE XX. — M œurs et coutumes.

Villages et habitations. — La disposition des vil
lages dépend souvent de circonstances locales. Dans ; 
le bas Congo, où le terrain ne manque pas et où les f 

conditions de sécurité sont aujourd’hui absolues, les j 
cases sont largement éparpillées. Mais dans le haut i 

fleuve les populations n’ont souvent trouvé entre 
celui-ci el les marais de l’intérieur qu’une étroite 
bande de terrain les agglomérations ont donc dû s’v 
développer en longueur. A l’équateur, elles forment
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qu’ils sont employés comme moyen d’intimidation 
pour arrivera un résultat injuste : Cass., 17 août 1865 
(S i r e y ,  1865, 1, 309); 19 févr. 1879 (S i r e y ,  1880,
1, 6 2 ; — D a l l o z ,  1879, 1, 445); 6 avril 1903 
(Gaz. P a l.. 1903,1, 728 ; —  S ir e y ,  1904,1, 505 ; — 
D a l lo z ,  1903, 1, 301); Rouen, 15 juif}. 1881 (Gaz. 
P al., 4882, 1, 197 ; -  S i r e y ,  1881, 2, 243). — Sic : 
D u r a n to n ,  t. X, n° 144 et suiv. ; — L a ro m b iè r e ,  

Oblig., t. Ier, p. 72 ; — S Ja ssé  et V e rg é ,  t. III § 614, 
no 7 ; _  C o lm e t d e  S a n t e r r e ,  t. V, n° 22bis, III; — 
D em olom be, Oblig., t. Ier, n°* 147 et s.; — A u b ry  et 
R a u ,  t. IV, § 343bis, note 13; — L a u r e n t ,  t. XV, 
n° 516. (G az. P al.)

DROIT COMMERCIAL

Protêt d’Effets de commerce

On nous prie d’insérer la suivante lettre ouverte 
adressée à M. le Ministre des chemins de fer, postes et 
télégraphes de Belgique, relative à l’appljpatjpn dps 
articles 443 du Code de commerce et 14 de lq lo| du
10 juillet 1877, lettre qui fait suite à celle insérée 
sous le même titre dans notre numéro du 10 dé
cembre 1908 (1) :

Monsieur le M inistre,

J’ai l’honneur de vous accuser réception des expli
cations que vous avez bien voulu me faire donner par 
lettre du 23 décembre 1908 (Dir. E .,9 3 bur., n°11829) 
en réponse à la mienne du 10 du même mois. Je suis 
doublement heureux de cette réponse — cependant 
que ma lettre n ’en sollicitait pas —  d’abord parce que 
je m’en trouve très honoré, ensuite parce qu'elle 
m’instruit.

Mais, ces explications ne tranchant pas la question 
que j’ai soulevée, puisque vous-même concluez, d’ail
leurs, que les instructions sur la matière ne font que 
vous « paraître » non critiquables, et comme je ne vois 
nullement que mon qrgumentation soit renversée, je 
me fais respectueusement un devoir de répliquer en 
rencontrant chacune de vos objections.

Sans doute, l’attestation de paiement « est obliga
toire chaque fois que le paiement est établi d’une 
manière certaine » ; en effet, cette obligation pst 
inscrite dans la loi; mais nous ne sommes plus 
d’accord quand vous ajoutez : peu importe quand et de 
quelle façon le paiement a été opéré ; ce n ’est là qu’une 
pure manière de voir et c’est précisément l’erreur de 
celle-ci que je m’efforce de démontrer, parce que c’est 
de cette manière de voir, datant de 1877 déjà à ce que 
j ’apprends, qu’est née la coutume que j ’ai dénoncée 
comme vicieuse, coutume qu’à mes dépens j ’ai appris 
à corriger quant à moi.

Ce n’est-il pas, en effet, la certitude du paiement 
qui fait précisément défaut dans cette coytume ? Je puis 
même ajouter que la quantité de fois qu’en réalité il 
n ’y a pas eu paiement ne se compte pas!

Le l’ait que le débiteur — à noter que j’admets même 
qu’il s’agisse d ’un débiteur parfaitement identifié — 
se trouve en possession de l’effet et du protêt peut être 
considéré — djtes-vous — comme constituant une 
preuve suffisante du paiement.

Mais alors, au lieu de rédiger nos attestations comme 
suit, quand nous sommes restés étrangers au paie
ment : « tel effet m’a été représenté comme ayant été 
payé », — vu que, nous le savons, ce n ’est pas là 
l’attestation voulue par l’article 14 de la loi sur les 
protêts, — nous allons donc les rédiger comme suit,

(1) Voy. J. des Trib ., 10 déc. 1908, col. 4370.

ordinairement une avenue, large de huit à dix 
mètres, s’étendant à perte de vue. Chez les Bangala 

i les huttes appartenant à une même famille sont ran-
I gées en demi-cercle, de façon à ménager une cour 
| intérieure qui sert de lieu de réunion. Dans le bas 
i Ubangi, où les peuplades ont perpétuellement à 
; craindre des attaques, les habitations sont très rappro-
■ chées les unes des autres et les rues, perpendiculaires 

au fleuve, permettent une retraite rapide vers les 
pirogues. Dans le haut Aruwimi, toutes les huttes, de 
même forme et de même hauteur, tiennent les unes 
aux autres.

La nature met à la disposition des noirs des res
sources puissantes : haies d ’euphorbes, de cactus, 
d’acacias épineux, dont ils se servent habilement 
pour la défense de leurs cités. Bien plus, ils sont 
arrivés à créer de véritables fortifications.

Le borna, qui est le type principal de la forteresse, 
consiste en un certain nombre de troncs d’arbres 
plantés les uns à côté des autres, laissant entre eux 
des intervalles qui permettent aux défenseurs de 
darder leurs lances et leurs flèches sur les assiégeants.
Il s’ouvre par deux ou quatre portes. Parfois, et c’est 
le cas pour quelques villages importants obéissant à 
un chef puissant, il comprend une seconde enceinte 
réservée au prince et à sa cour.

Les fortifications d’origine autochtone que bâtissent 
les indigènes du Congo procèdent toutes du borna. 
Cependant, du côté du Tanganika, les naturels, stylés 
par les Arabes, ont élevé quelques tembe, constructions 
plus soliles, plus aisées à défendre, mais, par suite 
de leur étroitesse, moins agréables à  habiter. Le tembe

ÎO O

i avec les trois mots fameux : « a été payé », réclamés 
j par l’article 14 :

o J’atteste que tel effet a été payé. Il est sqps-erUendu 
» que je suis resté étranger au paiement, jnais qi|£ %\ 
» j ’atteste celui-ci, c’est parce que le débiteur ni 3 
» représenté l’effet et le protêt et que ce {ait pçut 
» être considéré comme preuve suffisante d# pajCr 
» ment ».

? I ?
Est-il b e s o in  d e  c o m m e n ta i re s  à  c e  n o q v e a u  te x te  

p o u r  d é m o n tr e r  d ’a b o r d  q u e ,  q u a n t  à  l’a p p l ip a t io n  fie  

l ’a r t ic le  14, il n ’a p a s  p lu s  d e  v a le u r  q ^  l ’a u f r e ,  

p u is q u ’il n e  fa it  q u e  d i r e  la  m ê m e  c h o s e  e n  te rm e s  

c o m m e n té s ,  e t  p o u n  d é m o n tr e r  e n s u i te  c o m b ie n  i l  e§ t 

in a d m is s ib le  q u e  le  s e u l te x te  «  a  é té  R aye p  —  le  
q u i s a tis fa s se  à  la  lo i —  p u is s e  s e r v i r  u n ifo rp é n ie j iÉ  

p o u r  a t t e s te r  à  la  fo is  ta n tô t  u n  p a ie m e n t  ttffil e f ta f ttp t 

u n  p a ie m e n t q u i  n ’e s t  q u e  présumé, s a n s  c o m p te r  RMë 
p o u r  a r r iv e r  à  c e t te  p ré s o m p tio n  il f a u t  ge l iv r e r  à  §es 

r is q u e s  e t  p é r i ls  à u n e  y é r i ta ty e  e n q u ê te  e t  q u e  ç p |(e_ci 

s o r t  d ’a i l le u r s  d u  c ^ J r e  d e s  ^ t r j |) u t jp f l s  d e  c e u x  q u |  

s o n t  s o ll ic i té s  d e  d é l iv r e r  le s  a t t e s t i o n s .

Je ne cite que pqur mémoire yptre grgpm^nt 
qu’ « aujîjjn dPMtP sur la réalité du paiement ne sep^ble 
pouvoir exister lorsque, l'attestation étant requise f$F 
un tiers, celui-ci consent à se dessaisir de l’effet f i  Çiu 
protêt entre Ips ra3jn§ de j’agept des posfes ppur )££ 
faire paryenir au tiré ».

Encore que « semble » çpit dubitatif — et il y a de 
quoi conserver le $Qute car i| peut y avpir, le cas s’est 
vil, connivence entre porteur et souscripteur — il me 
paraît que le salaire extrêmement modique attribué à 
un acte de protêt, dont on ne se figure pas les mul
tiples formalités et devoirs auxquels il a donné et 
donnera lieu, ne epmpprte pas ce surplus de fprma- 
lités et de responsabilités, pas plus qu’il ne peut com
porter la sorte d ’enquête visée plus haut.

La Cliambre de discipline des Huissiers de Parrpp- 
dissement de Bruxelles vient de s’ppeuper 4e te 
question du libellé des attestations de paiement et a 
fait connaître le résultat de ses délibérations par cir
culaire du 29 décembre dernier, accompagnée de copie 
de divers documents, notamment d’instructions et 
décidions ministérielles des départements des finances, 
de la justice, des chemins de fer, postes et télé
graphes.

Je joins copie du tout à la présente ; mais je con
state que pi dans cette circulaire ni dans ses annexes 
il ne se trOlive absolument rien qui démontre que 
n’est pas vicieuse la coutume que j’ai eu l’hopncur de 
dénonce? par ma lettre dü 10 décembre 19Q8 j je con
state aussi qii’il n eslatjcun de ces éléments anciens et 
nouveaux qui ait force de loi pour permettre de con
clure vis-à-vis de ceux qui ont dans leurs attributions 
la délivrahee des attestations dont s’agit :

« Soit que vous connaissiez le paiement, par exem- 
» pie pour l ’avoir reçu vous-même ou y avoir assisté, 
» soit que vous l’ignoriez mais qu’en ce cas l’effet et 
» le protêt vous soient produits, auquel cas cette pro- 
» duction doit valoir yps yeux compte un paiement, 
» toujours vous attesterez le paiement ! »

J ’ai démontré que cela est inadmissible»
J ’ai démontré aussi, par Je cas dans lequel je me 

suis trouvé, que cela est dangereux. Je me permettrai 
d’exppser ici un exejppie nouveau du danger :

Un cpmmerçant est l ’objet de multiples protêts 
d’acceptations et billets $ ordre; il existe aussi de 
multiples protêis d ’effets créés par lu i; un même 
banquier est tiers porteur de plusieurs de ces valeurs. 
Supposons que des attestations de paiement soient 
levées et les protêts omis au tableau. Survient la fail
lite de ce commerçant.

Quid si le curateur, ou le juge commissaire, ou 
même un créancier vient à s’apercevoir que tels effets, 
cependant produits comme dus par la masse, n ’ont 
pas été portés au tableau, et si, fort des attestations

est une enceinte rectangulaire, généralement en pj§é, 
rarement en pierre, dont les murs extérieurs, très 
solides, sont percés de meurtrières. Aux deux extré
mités se trouve une herse ; au milieu est ménagée une 
cour.

L’indigène ne demande à son logis qu’un abri contre 
les éléments; aussi son habitation réalise-t-elle un 
maximum de simplicité.

Il y a deux types généraux de cases (shimbek) : les 
constructions rondes et les constructions rectangu
laires, évidemment imitées des habitations des anciens 
traitants. On voit celles-ci là où les noirs sont depuis 
longtemps en contact avec les Européens.

Les cases comprennent une ou deux pièces et n ’ont 
d ’autre ouverture qu’une porte, ordinairement de
50 centimètres de hauteur, si petite qu’on Ja prendrait 
à première vue pour une fenêtre, et que les habitants 
doivent parfois se coucher complètement pour rentrer 
chez eux. Cependant, chez quelques tribus, la porte, 
au lieu d’être au niveau du sol, est au faîte, et l’on se 
sert d’un échafaudage pour l’atteindre.

Les huttes rectangulaires sont les plus perfec
tionnées; il en est qui ont une véranda, formée par le 
prolongement du toit el appuyée sur des piliers. Mais 
les huttes circulaires offrent plus de variété. Leur toit 
conique leur donne parfois l’aspect de gigantesques 
étoignoirs ou de formidables pains de sucre. Dans la 
vallée du Sankuru, elles sont construites en forme de 
gobelet; dans l’Ubangi et chez les Holo, elles res
semblent à des ruches à foin ; dans l ’Uele, les cases 
des nains rappellent l’aspect d ’un œuf coupé en deux.

(A  suivreJ  A.-J. W a u t e r s .
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existantes que « ces effets ont été payés » (!), il pré
tend qu’ils ne sont plus dus et qu’il y a connivence 
entre porteur et tiré pour léser la masse? Et quid si le 
banquier, parce que parmi les attestations il en est 
qui émanent, par exemple, des bureaux de postes de 
Saventhem, de Nosseghem et de Forest; quid s’il vient 
vous dire, Monsieur le Ministre : A ttendu que... 
A ttendu  que... M ais mes effets ne sont jam ais sortis 
de mes mains. Quelqu'un vous a trompé, pas moi! 
P a r  ces motifs, . . Concluez!

Pour ma part, je conclus qu’il me chaut peu d’être 
assuré même d’avance que j ’aurai gain de cause dans 
tel ou tel procès qui me sera intenté; je préfère n’en 
pas avoir à soutenir! J ’avoue en tous cas n ’être rien 
moins que convaincu du non fondement de ma thèse 
par le monument de Jurisprudence qui est sorti des 
délibérations de la Chambre de discipline des huis
siers de l’arrondissement de Bruxelles décrétant :

« Votre Chambre de discipline estime que ces avis 
» et documents suffisent amplement pour décider qu'il y 
» a lieu pour nous de faire usage dorénavant de la 
» formule : a été payé. »

Je ne suis pas davantage convaincu que la jurispru
dence soit ainsi fixée, et je crois plutôt que pareil 
décret est de la compétence de Justice ou doit être 
inséré dans la loi. M. le directeur général Thomas, 
dans sa lettre du 28 novembre 1908 à M. le directeur 
de l’Enregistrement, se rend parfaitement compte, lui, 
que si la loi est formelle quant au texte des attesta
tions, elle est boiteuse quant aux conditions de la déli
vrance de ces attestations ; il reconnaît, en effet, que 
les huissiers « semblent avoir le droit de se refuser à 
» attester un fait auquel ils sont restés étrangers ».
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Le geste de ma Chambre de discipline me rappelle 
singulièrement les moutons de Panurge... Mais nous 
ne sommes plus en 77 et experientia docet.

Je maintiens donc complètement ma lettre du 
10 décembre écoulé.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les nouvelles 
assurances de ma haute considération et de mon respec
tueux dévouement.

T é l . W e n m à e k e r s ,

H uissier près le tribunal de 1™ instance , 
à  B rvxe lles .

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE Dü JEUNE BARREAU DE BRUXELLES. 

A ssem blée d u  sa m e d i 2 0  f é v r ie r  1 9 0 9 .

La Commission de la Conférence a mis à l’ordre du 
jour de ses travaux parlementaires la question de la 
Soupe scolaire.

Les membres du Barreau qui désireraient prendre 
part à la discussion, sont priés d ’en avertir le Seeré- 
taire de la Conférence, M* Clasens, rue Dautzen- 
berg, 51.

★* *

LA MÉDAILLE GRAÜX-JANSON

Nous apprenons que c’est par suite d’un accident 
survenu au coin — qui s’est brisé — que les médailles 
commémoratives du Jubilé Graux-Janson n’ont pu 
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encore être distribuées aux souscripteurs. Elles ne le 
seront que vers la mi-février vraisemblablement.

LÉGISLATION INTERNATIONALE SUR LA LETTRE 
DE CHANGE.

Il est question de réunir une conférence interna
tionale en vue de préparer une loi générale sur le 
change. Plusieurs nations, notamment l ’Allemagne, 
la Belgique, la France, ont déjà fait connaître leur 
participation à ce congrès. A ce propos, il semble 
utile de signaler un ouvrage du haut intérêt publié 
sur la matière et dû à la plume exercée d’un juriscon
sulte allemand, M. Félix Meyer, conseiller à la Cour 
d ’appel de Berlin (1).

Dans ce volume, l’auteur parcourt d ’abord, dans 
un court exposé historique, la législation des divers 
pays sur la lettre de change, et y relève nettement 
les principes qui distinguent les différentes lois 
actuelles. Ces lois en vigueur créent trois types princi
paux, représentés par le système du droit allemand, 
par celui du droit français, et, enfin, par le groupe 
anglo-américain. Pénétrant ensuite le mécanisme 
même de la lettre de change, l’auteur détaille avec

(1) W eliwechselrecht. Die Verschiedenheiten der geltenden  
W cchselrechte und deren Vereinheitlichung, von Dr F . M byer, 
K am m ergerich tsrat in  B erlin. — B erlin , Julius Springer.

L’ouvrage e s t trad u it en  français, e t porte  le  titre  su ivant : 
L o i universelle sur le change. Des différentes législations qui 
rég issen t actuellem ent les effets de  com m erce e t de leur unifi
cation. M émoire p résen té  à la dem ande dos Doyens des com
m erçan ts  de  B erlin. Même éd iteur que ci-dessus, 4 vol. in-8°, 
197 pages.
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grand soin toutes les règles d’application : Questions 
de capacité, mentions, échéances, endossements, 
perte, nullités, protêt, aval, responsabilité, prescrip
tion, etc. Sur chacun des points, M. Meyer examine 
d’abord le droit en vigueur avec ses variétés, ses 
nuances et ses diversités, et sur chacun d’eux aussi, 
il indique la solution qui devrait être acceptée pour 
former un droit unifié.

Cette étude très méthodique, bien ordonnancée est 
terminée par la publication, en annexe, de divers 
projets de loi internationale : projet de 1* « Association 
forthe reform and codification for thelaw  of Nations »; 
celui de l’Institut de droit international et ceux des 
Congrès d’Anvers et de Bruxelles.

Beautés de l’Éloquence judiciaire (*).

CHOSES VÉCUES

Si je plaidais cette affaire en Cour d ’assises, je trou
verais peut-être des jurés intelligents qui acquitteraient 
le prévenu ; ici, je plaide devant le tribunal correc
tionnel et je n’ai pas cette chance.

Cet enfant (le prévenu) sort à peine du giron de sa 
y renvoyer.mère ; je vous convie à

(4) Voy. J . T ., 1907, p.138, 205, 23o, 351,446, 526, 576, 588, 
746, 779, 895, 974 ,1074,4270. -  4908, p. 184, 320, 352, 448, 
480,560,583, 9 1 2 ,1 1 4 2 ,1 4 2 1 .-  1909, p. 62 e t les  renvois.
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A p r o p o s  d ’u n  a r b ê t  r é c e n t .

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

P o u r  l e s  s in is t r é s  d e  S ic il e -Ca l a b r e .

CüRIOSA.

F e u il l e t o n .

PHILOSOPHIE DU DROIT

Une Catastrophe Juridique

O n  n ’a  p a r l é  d u  d é s a s t r e  d e  M e s s in e  q u ’a u  
p o i n t  d e  v u e  d e s  r u i n e s  e t  d e s  s o u f f r a n c e s  
q u i  o n t  s u b s t i t u é  à  c e  c o in  d ’in s o u c ia n t e  
n a t u r e ,  f r é m is s a n te  d e  c h a u d  s o le i l ,  u n  
a m a s  d e  d é c o m b r e s  e t  d ’h o r r e u r s .  P o u r q u o i

DROIT COLONIAL

E th n o g r a p h i e
[Suite)

Cependant, l’architecture nègre ne se borne pas 
toujours à la construclion de ces petites habitations. 
Certaines tribus élèvent de véritables palais, réservés 
aux chefs, et des halls immenses pour les réceptions et 
les assemblées publiques.

Alimentation. — La plupart des nègres se con
tentent, en prenant leurs repas, de boire de l’eau. 
Cependant ils ont imaginé, plutôt pour satisfaire leur 
goût que pour calmer leur soif, plusieurs boissons, 
parmi lesquelles il en est d’excellentes. Quoiqu’elles 
soient généralement peu alcoolisées, ils en absorbent 
de si grandes quantités qu’ils parviennent à se griser.

Les unes sont comparables à nos cidres; on les 
appelle pombe, masanga, etc. On les prépare, soit en 
laissant fermenter dans l’eau des tranches de bananes 
mûres, soit en pilant des morceaux de canne à sucre 
dans une auge, puis en recueillant et laissant fermenter 
le jus qui s’en écoule. Dans certaines régions, on 
connaît l’hycftomel, mélange de miel et d’eau, aroma
tisé au moyen de quelques herbes. D’autres boissons, 
rappelant nos bières, sont extraites du sorgho, du 
maïs, de l’éleusine; on les fabrique dans toutes les

10 6

n e  p a r l e r i o n s - n o u s  p a s  d e  l ’a s p e c t  j u r i d i q u e  
d e  c e  c a ta c ly s m e ?

*
* *

A u  p r e m i e r  a s p e c t  l ’id é e  p e u t  s u r 
p r e n d r e .  M a is  q u o i l  l a  v ie  j u r i d i q u e  
e n s e r r e  s i  e x a c t e m e n t  d e  s e s  m a i l l e s  l a  v ie  
n a t u r e l l e  ! E l l e  e x p r i m e  s i  p u i s s a m m e n t  l a  
s o l id a r i t é  q u i  l i e  l a  s o c ié té  à  s o n  m i l i e u ,  
q u ’i l  e s t  im p o s s ib le  d ’im a g i n e r  q u e  c e  q u i  
a t t e i n t  l a  n a t u r e  n ’a i t  p a s  s o n  r e t e n t i s s e 
m e n t  d a n s  le  d r o i t ,  d e  m ê m e  q u ’à  l ’in v e r s e ,  
t o u t  c e  q u i  b o u le v e r s e  le s  r è g l e s  d e  l a  v ie  
s o c ia le ,  d r o i t  i n d u s t r i e l ,  d r o i t  r u r a l ,  d r o i t  
f o r e s t i e r ,  r é g im e  d e s  e a u x ,  a  s o n  é c h o  
i m m é d i a t  d a n s  l ’a s p e c t  d e s  c h o s e s .

I l  y  a  d e u x  a n n é e s ,  lo r s  d e  l a  c a t a s t r o p h e  
d e  S a n - F r  a n  c is c o ,  o n  a  p u  s a i s i r  n e t t e 
m e n t  c o m b ie n  c e  b o u le v e r s e m e n t  d u  s o l 
é t a i t  é g a le m e n t  u n  b o u le v e r s e m e n t  d u  
D r o i t .  Q u ’é t a i e n t  d e v e n u e s  l e s  r è g l e s  d e  
d r o i t  p u b l i c  e t  a d m i n i s t r a t i f  e n  fa c e  d e  
l ’é t a t  d e  s iè g e  p r o c l a m é ,  le  d r o i t  p é n a l  e n  
fa c e  d e s  e x é c u t io n s  s o m m a i r e s ,  l e s  d r o i t s  
d e  p r o p r i é t é  d e s  im m e u b le s  e t  d e s  v a le u r s  
m o b i l i è r e s ,  l ’e x i s t e n c e  d e s  t i t r e s  e t  d e s  
o b l ig a t io n s ,  l a  p o r t é e  d e s  d é la i s  e t  d e s  
t e r m e s .  C o m m e n t  d é b r o u i l l e r  c e t t e  i n e x 
t r i c a b l e  c o n fu s io n ?

P o u r  u n  j u r i s c o n s u l t e  l ’o c c a s io n  e û t  é té  
m e r v e i l le u s e  d ’é t u d i e r  l e  c a ta c ly s m e  j u r i 
d iq u e  e t  s e s  s u i t e s ,  a v e c  l ’é tu d e  d e s  e f f o r t s  
h u m a i n s  p o u r  le  r é p a r e r .  P o u r q u o i  n ’e û t - i l  
p a s  f a i t  l e  v o y a g e  p o u r  v o i r  l e  p h é n o m è n e ,  
c o m m e  u n  a s t r o n o m e  s e  r e n d  a u  l i e u  d e  
v i s i b i l i t é  d ’u n e  é c l ip s e ?  E s t - c e  q u e  le  D r o i t

régions où ces céréales sont cultivées, c’est-à-dire à 
l’est et au nord-est du bassin.

Mais, de toutes les boissons, la plus appréciée est le 
malafu} extrait des palmiers raphia et eldis. Le vin 
de palme, lorsqu’on vient de l’extraire, a un aspect 
laiteux et un goût sucré d’amandes. Mais à mesure 
qu’il vieillit, il devient plus acide, et il suffit d’un 
jour, de quelques heures même, pour le faire passer 
à l’aigreur accentuée.

Les nègres se nourrissent de peu de chose; le 
plus souvent, ils ne mangent que des légumes : 
bananes bouillies, fraîches ou rôties, patates douces 
bouillies, cuites sous la cendre ou pulvérisées. Leurs 
céréales, maïs, sorgho, éleusine. etc., se préparent 
presque toujours en bouillie. C’est la chickwangue, 
ou pain de manioc, qui forme la base de leur alimen
tation.

Généralement ils aiment le poisson : il n’est pas 
de population habitant à proximité d ’un lac ou d’une 
rivière qui ne se livre à  la pêche. Cependant la viande 
est leur mets préféré. Aucun animal ne leur répugne : 
ils mangent des chiens, des serpents, des œufs de 
crocodiles, des vers blancs, des termites et des 
chenilles.

Mais de tous les aliments, le plus recherché, dans 
un grand nombre de tribus du haut Congo, est l’être 
humain, chassé,, capturé et vendu comme viande de 
boucherie.

A notre avis, l’anthropophagie est avant tout d’ori
gine physiologique : elle est née de la faim, du besoin 
de se procurer de la chair. Si elle existe dans des
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n ’e s t  p a s  u n  e f f o r t  h u m a i n ,  q u i  v a u t  la  
p e in e  d ’ê t r e  é tu d i é ,  e t  s e s  m a n i f e s t a t i o n s  
le s  p lu s  r a r e s  n ’o u v r e n t - e l l e s  p a s  d e  p r é 
c ie u s e s  c l i n iq u e s  d ’o b s e r v a t io n s ?

** *

T o u t  c e  q u ’o n  p o u v a i t  d i r e  a lo r s  à  p r o 
p o s  d e  S a n - F r a n c i s c o ,  o n  p e u t  l e  d i r e  
e n c o r e ,  à  p r o p o s  d e  M e s s in e .  L à  a u s s i  le  
b o u le v e r s e m e n t  d u  s o l  s ’a c c o m p a g n e  d ’u n  
d é s o r d r e  j u r i d i q u e  o ù  i l  e s t  c u r i e u x  d e  v o i r  
l a  f o u r m i l i è r e  h u m a i n e  a u x  p r i s e s  a v e c  la  
D e s t in é e .  T o u s  le s  f i l s  b r i s é s  s o n t  p a r t i e l l e 
m e n t  r a t t a c h é s .  T o u te s  le s  d é c h i r u r e s  s o n t  
r e p r i s é e s .  L ’é t a t  m i l i t a i r e ,  l a  p o ig n e  b r u 
ta l e ,  a p p o r t e  s a  c o n t r a i n t e  e x c e p t io n n e l l e  
e t  n é c e s s a i r e .  L e s  p i l l a r d s  e t  le s  b r i g a n d s  
s o n t  f u s i l l é s .  C o m m u n e  e t  p r o v i n c e ,  o n t  
m o m e n ta n é m e n t  c e s s é  d ’ê t r e .  E t  i l  s ’a g i t  d e  
d é b r o u i l l e r  e t  le s  q u e s t io n s  d ’é t a t  c iv i l ,  d e  
f i l i a t i o n ,  d e  p a r e n t é ,  e t  l e s  h é r i t a g e s  e t  
t r a n s m i s s i o n s  d e  b ie n s ,  e t  le s  r è g l e m e n t s  
d ’a s s u r a n c e s .  O ù  s o n t  l e s  d é b i t e u r s  e t  le s  
c r é a n c i e r s ?  S u r  q u e l l e s  t ê t e s  le s  o b l ig a 
t i o n s  s e  s o n t - e l le s  t r a n s f é r é e s ?  U n  m o r a 
to r iu m  p e r m e t  d e  s e  r e s s a i s i r  e t  d e  c h e r 
c h e r  s a  v o ie  d a n s  c e  l a b y r i n t h e .

** *

A h !  s i  u n  j e u n e  j u r i s c o n s u l t e  p a r t a i t  
p o u r  M e s s in e !  V o i là  u n e  b e l l e  é tu d e  à  
f a i r e ,  p lu s  n e u v e  e t  p lu s  v r a i e ,  q u e  l e s  t r a 
v a u x  d e  c o m m e n ta i r e  e t  d ’é c o le .  Q u ’u n  
cc J e u n e  B a r r e a u  » n o u s  e n t e n d e !  u n  j e u n e  
e s p r i t  q u e  s é d u i t  l ’o r i g i n a l i t é  d e s  c h o s e s

pays riches, où la nourriture tant végétale qu’animale 
abonde, il ne faut en accuser que l’instinct de l’imi
tation, qui a amené une véritable perversion du goût.
Il est aujourd’hui reconnu que le cannibalisme est 
pratiqué dans tout le bassin, du Stanley-Pool au Tan
ganika, de l’Uele aux sources du Lualaba.

Les Bateke, dit M. Guiral, proclament la chair 
humaine « extraordinairement savoureuse » et n’aban
donnent jamais sur le champ de bataille le corps 
d’un ennemi, dont le nom est, dans leur langue, 
synonyme de « gibier ».

Certaines peuplades n ’ont d'autre occupation que la 
chasse à l’homme; M. Delcommune nous apprend que 
les Mongo ou Balolo s’adonnent à ce négoce odieux. 
Ils se procurent les esclaves destinés au couteau au 
moyen de razzias faites dans les territoires des tribus 
voisines, qui sont moins fortes et moins bien armées 
qu’eux, ou bien par des achats et des échanges. La 
plupart de ces malheureux sont expédiés dans 
l’Ubangi, où on les troque contre de l’ivoire et 
d’autres produits. A certains jours il se tient sur le 
bord de la rivière de véritables marchés, où l’on expose 
en vente un grand nombre d’indigènes destinés à être 
mangés.

M°r Augouard fournit de nombreux détails sur le 
cannibalisme des riverains de l’Ubangi. Il ne se passe 
pas de jour que l’un ou l’autre village n’immole une 
victime destinée à faire les frais d ’un festin. Les pri
sonniers faits à la guerre sont immédiatement con
sommés: l’échange de captifs n ’est pas connu, cha
cune des parties préférant manger ses prisonniers. Il
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e t  q u i  v e u t  s ’a c c o u t u m e r  à  p a r f u m e r  d e  r é a 
l i t é  v i v a n t e  l e s  a b s t r a c t i o n s  q u ’im m o b i
l i s e n t  le s  s y m b o le s  h i é r a t i q u e s ,  s u r  n o s  
t ê t e s ,  d iv i n i t é s  j u r i d i q u e s  d b n t  t r o p  d e  
n o u s  s o n t  l e s  s a c r i s t a i n s ,  e t  p a s  a s s e z ,  le s  
a p ô t r e s .
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Prés. : M. L é v y - M o r e l l e .

Plaid.: Me* C a m a u e r  c . D a n k e lm a n  et D e f r e n n e ,  q. q.

(Mercier et consorts c. a) Faillite Société Vander 
Meersche père et fils; b) D. et J.-D. Vander Meersche.)

DROIT COMMERCIAL ET DROIT CIVIL. -  f a i l l i t e .

—  PRIVILÈGE. —  FRAIS FAITS POUR LA DÉCLARATION 

DE FAILLITE. —  ASSIMILATION AUX FRAIS DE GESTION 

ET DE JUSTICE. —  CRÉANCE PRIVILÉGIÉE. —  CAS 

D’APPLICATION. —  DÉCLARATION DE FAILLITE D’OFFICE 

APRÈS REJET D’UNE DEMANDE A CETTE FIN.

Lorsqiïen fa it c'est l’instance d'appel qui a provoqué 
la déclaration d’office de la faillite, alors que celle-ci 
avait été rejetée peu de temps auparavant sur l'assi
gnation des appelants, il est juste d assimiler les 
frais de la demande originaire à ceux qui auraient 
eu directement et [légalement pour résultat de faire 
prononcer le jugement déclaratif, et de leur accorder 
le caractère de créance privilégiée.

I l  faut comprendre, parm i les frais privilégiés non 
seulement ceux de gestion proprement dite, mais 
avant tout ceux qui ont dû être faits pour la décla
ration de faillite.

Revu son arrêt du 17 juillet 1908, produit en expé
dition enregistrée;

n’y a pas d’esclaves, parce qu’ils sont aussitôt dévorés 
qu’achetés; cependant, aux sujets maigres, on accorde 
un sursis de quelques mois pour se refaire la santé.

Les Bangala mangent leurs prisonniers et leurs 
esclaves. Pour eux, la chair humaine est un aliment 
noble. L’homme, disent-ils, est une viande qui parle. 
M. Coquilhat nous a fait le récit d ’une exécution à 
laquelle il a assisté : le chef fit d ’abord casser les bras 
et les jambes de la victime; il la fit ensuite tremper 
toute la nuit, encore vivante, dans le fleuve, la tête 
seule émergeant de l’eau, afin de pouvoir enlever plus 
facilement l’épiderme. Au point du jour, on décapita 
le malheureux, puis on lecorcha.

Les Bapoto sont, eux aussi, grands mangeurs 
d’hommes. Ils dépècent et débitent les corps de leurs 
victimes avec l’adresse de parfaits bouchers. 11 arrive 
souvent, dit M. Van Mons, que le malheureux destine 
au couteau soit exposé en vente au marché. Il se pro
mène de long en large, et les amateurs, qui viennent 
l’examiner, désignent les parties qu’ils préfèrent, qu 
un bras, qui une cuisse, la poitrine ou la tête. On 
circonscrit au moyen de lignes de terre colorée les 
sections achetées. Quand le corps entier est vendu, on 
abat le malheureux.

Tel est le goût des Basoko pour la chair humaine, 
qu’ils mangent même leurs morts. Le plus souvent ils 
découpent le corps en menus morceaux qu'ils enfilen 
sur un bâton et qu’ils sèchent en les exposant au-dessus 
du feu. Ils font également mariner « la viande » dans 
des pots et en fondent la graisse.

Le nom que les indigènes de certaines régions don-
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Attendu que l’action des appelants tendait à faire 
déclarer la faillite de la Société en nom collectif 
« Vander Meersche père et fils et Knaapen », et des 
trois associés qui la composaient;

Attendu que le jugement a quo avait déboulé les 
appelants de cette action ;

Attendu qu’au cours des débats d ’appel, alors que 
la cause avait été communiquée au ministère public, 
le tribunal de commerce, revenant sur sa décision 
antérieure a déclaré d’office, par jugement du 16 juil 
let 1908, la faillite de la société et de chacun des 
associés : que ce jugement, n’ayant pas été attaqué 
par les faillis, est devenu définitif ; que, par suite, 
l ’appel n’a plus actuellement d ’objet, et qu’il reste 
uniquement à statuer sur les frais et dépens exposés 
par les appelants;

Attendu qu’à juste titre ces derniers concluent à ce 
que ces frais soient mis solidairement à la charge des 
quatre masses faillies et ce comme créance privilégiée;

Altendu, en effet, qu’il n 'est pas douteux qu’en fait 
ce soit l ’instance d’appel qui a provoqué et déterminé 
la déclaration d’office de la faillite, alors que celle-ci 
avait été rejetée peu de temps auparavant sur l’assi
gnation des appelants; qu’il est donc juste et équitable 
de meltre les frais à charge des parties intéressées ;

Attendu qu’en assimilant ainsi les dits frais à ceux 
qui auraient eu direclement et légalement pour résul
tat de faire prononcer le jugement déclaratif, l ’on est 
également amené, par voie de conséquence logique, à 
eur accorder le caractère de créance privilégiée;

Altendu, en effet, que les articles 17 et 19, 1°, de la 
loi du 16 décembre 1851 consacrent le privilège des 
frais de justice à l’égard de tous les créanciers dans 
l’intérêt commun desquels ils ont étéfaits; que,d’autre 
part, aux termes de la loi du 18 avril 1851, il est 
fait distraction, sur l ’actif mobilier du failli, des frais 
et dépenses de l'administration de la faillile; or, il faut 
comprendre, parmi ces frais, non seulement ceux de 
gestion proprement dite, mais avant tout ceux qui ont 
dû être laits pour la déclaration de faillite;

P a r  ces m otifs, la Cour, statuant en prosécution de 
l'arrêt susvisé du 17 juillet 1908, ouï en ses conclu
sions conformes M. l’Avocat général J o t t r a n d ,  met 
à, néant le jugement dont appel ;

Émendant, dit pour droit que les appelants 
étaient recevables et fondés dans leur action ;

Condamne les quatre masses faillies, parties de 
Me Janssens,solidairement aux frais des deux instances; 
dit que ces frais seront prélevés sur les dites masses 
par privilège, à titre de frais de justice faits dans l’in
térêt commun des créanciers ;

Ordonne la distraction des dépens d’appel au pro
fit de M° Lauffer, qui affirme en avoir fait !-s avances.

B ru x . (7 e ch.), 2  d éc. 1 9 0 8 .

Prés. : M. F a i d e r .  — Av. gén. : M. L e c l e r c q .  

Avis conf. —  Plaid. : MM«« H a n s s e n s  e t  H . D um on t 

c. B u r t h o u l .

(Société M oniteur du commerce c. Van Hoof.)

DROIT COMMERCIAL. — e f f e t s  d e  co m m erce . —

PROTÊT. —  LICÉ1TÉ DE LA PUBLICATION DE LA LISTE 

DES PROTÊTS. —  CONDITIONS MISES A CETTE LICÉITÉ.

L a  publicité des protêts n'est nullement restreinte au 
dépôt de la liste au greffe du tribunal de commerce ; 
chacun a le droit incontestable de se rendre au greffe 
des tribunaux de commerce et d'y prendre connais
sance du tableau des protêts, soit qu'il ait à le faire 
un intérêt personnel, soit qu’il agisse pour le compte 
d’au tru i; la loi ne défend pas que copie du tableau 
des protêts soit prise ou même donnée.

I l  est parfaitement permis à une société de délivrer un 
exemplaire imprimé à la liste des protêts à ses 
abonnés, c'est-à-dire à ceux qui, moyennant un prix

nent à l’homme « comestible » est celui de nyama, 
viande. De là le nom de Niam-Niam, mangeurs de 
viande, donné aux Azande, si grands amateurs de 
chair humaine. Ils se font gloire de cette coutume, dit 
Schweinfurth. Leurs ménestrels chantent, en même 
temps que les hauts faits des guerriers, les festins faits 
avec la chair de leurs victimes, qu’ils proclament 
« extraordinairement savoureuse », surtout quand elle 
a passé une nuit dans l’eau.

Chez les Mombutu, les cadavres des ennemis tombés 
sur le champ de bataille sont immédiatement répartis 
entre les vainqueurs et découpés en longues tranches 
qu’on fait bouillir et qu’on emporte en guise de pro
visions de bouche. Les prisonniers sont amenés au 
village, parqués comme de vrais troupeaux et réservés 
pour les besoins futurs. Les enfants sont consi
dérés comme une friandise et destinés à la cuisine des 
chefs.

Les Manyema sont d ’une anthropophagie plus révol
tante encore. Ils n’aiment que les corps « faisandés ». Ils 
les font macérerdans l’eau vive jusqu’à ce que les chairs 
soient presque putréfiées, et les dévorent sans plus de 
préparation.

Tous les explorateurs du Congo sont unanimes à 
constater la pratique de la monstrueuse coutume 
dans le bassin entier, et plusieurs d ’entre eux font 
cette obseivation sensationnelle que l’anthropophagie 
paraît plus générale el plus invétérée chez les tribus 
qui se distinguent par un certain progrès social. Ainsi, 
les Mombutu, qui possèdent déjà quelque culture 
intellectuelle et une organisation politique assez bien 
ordonnée, sont en même temps des cannibales féroces.
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stipulé d ’avance, l'ont chargé de se rendre aux 
greffes des tribunaux de commerce el d'y prendre 
communication et copie de ces listes ; si elle répandait 
cette liste dans le public avec une intention méchante 
ou dans un but de chantage, elle serait évidemment 
responsable des conséquences qui en pourraient 
résulter.

Les commentaires dont pourrait être accompagnée la 
publication de la liste des protêts sont également, le 
cas échéant, de nature à engager la responsabilité de 
la société qui imprime celte publication.

Attendu que l’intimé François Van Hoof a fait assi
gner, par exploit du 4 février 1908, la société appe
lante devant le tribunal de commerce de Bruxelles 
pour s’entendre condamner à lui payer la somme de
10,000 francs en réparation du dommage à lui causé 
par la publication dans les colonnes du journal Le 
M oniteur du commerce belge du 4 octobre 1907, à 
tort, d ’un acte de protêt à charge de l’intimé ;

Attendu que cette demande se fonde sur ce que 
cette publication n’est pas légale; sur ce que la loi 
restreint la publicité des protêts au dépôt de la liste 
au greffe du tribunal de commerce, étend dans un 
but de spéculation mercantile et à ses risques et périls, 
la publicité légale;

Attendu que cette action n’est pas fondée et que c’est 
à tort que le premier juge l’a accueillie ;

Attendu que l ’article 443 de la loi du 28 avril 1851 
ne restreint nullement la publicité des protêts au 
dépôt de la liste au greffe du tribunal de commerce ;

Attendu que le dernier alinéa de cet article a été 
introduit dans la loi par la commission du Sénat sur 
la proposition de M. Savart, afin que la situation vraie 
des commerçants fût révélée à tous ceux qui avaient 
intérêt à la connaître : « La pensée de votre commis
sion, disait M. Savart, dans la discussion, a été de 
donner aux intéressés la faculté de voir les tableaux, 
si les tableaux de proiêts restent dans la poche du 
président, ils ne peuvent être utiles qu’à lui si, au 
contraire, ces tableaux sont déposés au greffe, ils 
serviront à tout le monde et ils refléteront, comme 
dans un miroir, la position des commerçants »;

Attendu que chacun a le droit incontestable de se 
rendre au greffe des tribunaux de commerce et d ’y 
prendre connaissance du tableau des protêts, soit qu’il 
ait à le faire un intérêt personnel dont il n’a au reste 
pas à justifier et dont personne n’est juge, soit qu’il 
agisse pour le compte d’autrui ;

Attendu que la loi ne défend pas que copie du 
tableau des protêts soit prise ou même donnée; que 
telle a été 1 interprétation de la loi depuis sa promul
gation ;

Attendu, en effet, que les receveurs de l'enregistre
ment furent d’abord autorisés à fournir la liste des 
protêts moyennant un abonnement de 30 francs par 
mois ;

Que la circulaire ministérielle du 13 octobre 1877 
autorisait la délivrance de la liste des protêts, mais 
seulement aux établissements financiers dont la discré
tion et la loyauté seraient connues des greffiers des 
tribunaux de commerce ;

Qu’enfin, la dépêche ministérielle du 12 décembre 
1879 n’eut d ’autre but que de mettre un terme à ce 
privilège en faveur de certains grands établissements 
financiers en reconnaissant que toutes les catégories 
de commerçants, même les plus modestes, avaient un 
droit égal, et un intérêt tout au moins équivalent, à 
être exactement renseignés par la communication de 
la liste des protêts sur la solvabilité de ceux avec 
lesquels ils pouvaient se trouver dans le cas de con
tracter ;

Attendu que plusieurs intéressés peuvent s’entendre 
pour faire prendre copie de la liste susdite et pour 
s’en faire délivrer un exemplaire sans qu’il y ait lieu 
de distinguer par quel procédé ;

Attendu qu’il est, dès lors, parfaitement permis à la

D’autres, dit le Dr Hinde, qui hier n ’étaient pas des 
cannibales, le sont devenus ou le deviennent, grâce à 
leurs relations plus fréquentes avec leurs voisins, 
car, depuis l’entrée des Européens dans le pays, les 
voyageurs circulent plus facilement et avec plus de 
sécurité.

Par quel moyen arrivera-t-on à la suppression du 
cannibalisme? Il ne faut pas se faire d’illusion, — et 
ceux qui ont l’expérience des choses africaines ne 
s’en font pas, — les moyens violents ne sauraient 
aboutir. Selon nous, l’on devra d abord s’attaquer à la 
cause initiale du mal, qui est la taim, et développer 
l’élevage du bétail jusqu’à ce que les natifs puissent 
se procurer une nourriture animale en quantité suffi
sante. Mais, nous ne nous le dissimulons pas, ce 
remède ne sera complètement efficace que si l’on 
arrive à transformer progressivement l’état social des 
populations congolaises, en multipliant les centres de 
civilisation : ce sera l’œuvre des agents de l’État et 
surtout du commerce privé.

La toilette. — En général les indigènes semblent 
attacher à leur costume moins d’importance qu’à leur 
coiffure, à leurs tatouages,à leur denture, aux peintures 
qu’ils se font sur le corps et aux parures de toute 
espèce.

Certaines déformations artificielles sont presque 
générales : l’épilation, l’arrachement des cils et des 
sourcils, l’extraction et le bris des dents. D’autres ne 
sont que fréquentes; par exemple, l’allongement du 
lobe de l’oreille, qui est alors percé et reçoit comme 
ornement un morceau de bois, une vieille douille de ! 
cartouche, des dents de fauve, etc. Certaines peuplades i
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société appelante de délivrer un exemplaire imprimé 
de )a liste des protêts à ses abonnés, c’est-à-dire à 
ceux qui, moyennant un prix stipulé d ’avance, l’ont 
chargé de se rendre aux greffes des tribunaux de com
merce et d ’y prendre communication et copie de ces 
listes;

Attendu qu’en ce faisant, cette société ne commet 
aucun acte illicite, puisqu’elle se borne à faire pour 
des tiers ce que ceux-ci avaient le droit incontestable 
de faire eux-mêmes ;

Attendu que le fait d ’agir dans un but de spécula
tion mercantile n’est pas à lui seul suffisant pour 
engager sa responsabilité; mais que si elle répandait 
cette liste dans le public avec une intention méchante 
ou dans un but de chantage, elle serait évidemment 
responsable des conséquences qui en pourraient 
résulter ;

Altendu qu’il n 'est pas contesté que le M oniteur du 
commerce ne se vend pas au numéro ni sur la voie 
publique et n’est adressé qu’aux abonnés ; et qu’il est 
même allégué et non contesté que l’abonnement est 
refusé aux cafés et aux établissements publics;

Attendu que le fait de s'abonner à un journal dont
1 intérêt consiste surtout à la reproduction de la liste 
des protêts implique que ce sont les «. intéressés » 
seuls qui s’y abonnent, c’est-à-dire ceux qui, d ’après 
la volonté clairement exprimée du législateur, ont le 
droit d ’en avoir la communication ;

Attendu que les commentaires dont pourrait être 
accompagnée la publication de la liste des protêts 
sont également, le cas échéant, de nature à engager la 
responsabilité de la société appelant»1; mais que, dans 
l’espèce, aucune remarque ou commentaire quelconque 
n’aecompagne la reproduction pure et simple d’une 
mention exacte de la liste ;

Attendu que l’intimé ne justifie d’ailleurs d ’aucun 
dommage imputable à la société intimée; qu’un dom
mage existât-il, il pourrait être le résultat non de la 
seule publication de la liste des protêts dont, chacun a 
le droit de prendre connaissance, mais d ’une diffusion 
méchante de cette liste qui peut être le faii d’un des 
abonnés au M on leur du commerce si rien n’établi* 
qu’elle aurait été faite par là sdciéié appelante même;

Par ces motifs, la Cour, entendu à I audu-ne** 
publique M. P a u l  L e c l e r c q ,  Avocat général, cl de son 
avis, rejetant toute conclusion contraire ou plus 
ample et faisant droit à l’appel, m e t  à, n é a n t  la 
décision attaquée; émendant, d é c l a r e  l’aclion de 
Van Hoof ni recevable ni fondée, l e n  d é b o u t e  et le 
c o n d a m n e  aux dépens des deux instances dont 
distraction au profit de Me Janssens qui affirme en 
avoir fait les avances.

Gomm. A nvers, 11 déc. 1908 .
Plaid. : MMe* A. D u p o n t  et Em. R o o s t .

(Fould et Cle et consorts c. U. Storms.) 

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. o p é r a t i o n s

DE BOURSE. —  EXCEPTION DE JEU.

L'exception de jeu ne peut être admise que si les opé
rations ont constitué une comédie destinée à masquer 
le caractère fictif des marchés conclus ; la spécula
tion, quelque effrénée qu'elle puisse être, ne revêt 
jamais le caractère de jeu, quand les parties contrac
tantes ont eu en vue une livraison effective de titres 
vendus.

Vu l’exploit d’ajournement du 3 avril 1908, enre
gistré tendant à entendre condamner le défendeur à 
payei aux demandeurs diverses sommes dues à titre 
de prêt ou, tout au moins, comme solde débiteur 
d ’opérations de Bourse, avenues entre parties et affé
rentes à la liquidation de fin mars 1907;

Attendu que les faits suivants résultent des élé-

du haut fleuve se passent des cordes dans les car
tilages des oreilles et du nez. On a vu, dans la haute 
Busira, des indigènes qui avaient un tablier naturel 
obtenu par l’étirement conlinu de la peau de l’abdo
men. La coulume de déformer la tète chez les enfants 
en la comprimant a été souvent signalée.

L’usage du « pelele », petit disque de bois ou 
d’ivoire introduit dans la lèvre supérieure, est singu
lièrement réparti ; sa frontière occidentale, qui, en 
certains points, ne correspond à aucune grande divi
sion de peuplades, suit une ligne sinueuse touchant 
le haut Ubangi, contournant le pays des Azande et des 
Mombutu, poussant une pointe jusqu’au Lualaba, aux 
Stanley-Falls et longeant la ligne des lacs jusqu’au 
Shire.

Partout où les nègres sont depuis longtemps en 
relation avec les commerçants européens, le costume 
indigène tend à disparaître. On y voit un bizarre 
mélange de vieilles hardes et de guenilles abandon
nées par les blancs. Mais lorsqu’on s’avance vers l’in
térieur, on trouve un costume original, qui est le 
pagne. Dans les régions où les blancs ont introduit 
leurs articles d’echange, il consiste en un morceau 
de cotonnade importée, dont la couleur et les dessins 
varient avec la mode.

Le pagne qu’on rencontre le. plus souvent est 
une pièce de tissu indigène, parfois coloré, orné de 
dessins rouges ou noirs, ou entouré de franges. U 
s’attache à la ceinture comme un tablier, ou bien est 
passé entre les )ambes et retenu, devant et derrière, 
par une corde qui serre la taille. Chez quelques peu
plades, il consisie en un certain nombre de ceintures
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ments de la cause : Il existe une société coopérative 
appe ée « Comité de liquidation de la Bourse de 
Bruxelles » qui a pour objet de faciliter el de régula
riser entre ses membres la liquidation des opérations 
effectuées par eux à la Bourse de Bruxelles; à cet 

| effet, chaque agent de change remet, lors de la liqui- 
j dation de quinzaine <>u de fin de mois, au Comité, sa 

feuille de liquidation, c’est-à-dire une pièce dressée en 
tableaux, renseignant toutes les valeurs achetées et 

; toutes les valeurs vendues par lui, avec le prix et le 
nom de ses vendeurs et de scs acheteurs ; le Comité 
opère, après pointage de ces feuilies. une soustraction 
entre le total des titres de chaque espèce vendus et le 
total des litres de la même espèce achetés par chaque 
associé, et, suivant que le nombre des titres vendus 
est supérieur ou inférieur au nombre des titres de la 
même espèce achetés par le même associé, ce dernier 
doit livrer ou lever, au Comité, le nombre de titres consti
tuant le résultat de la soustraction ; il s’ensuit que l’ache
teur recevra parfois des titres livrés au Comité par un 
autre que son propre vendeur, car si Pierre a vendu 
150 nitrate à Jean et acheté 50 nitrate à Jules, comme 
Pierre ne doit livrer au Comité que 150 moins 50, soit
100 nitrale, que Jean doit en recevoir 150 et que Jules 
doit en livrer 50, Jean recevra les i00 nitrate fournis 
par Pierre et les - 0 nitrate fournis par Jean, avec qui 
il n ’a pas traité; le règlement du Comité de liquida
tion de la Bourse de Biuxell* s vise constamment des 
livraisons réelles, mais il prévoit aussi, dans son 
article 9, que les opérations .peuvent se liquider par le 
paiement de simples différences, moyennant accord 
à ce sujet entre le vendeur et l’acheteur; île sorte que
1 intervention du Comit de liquidation fait présumer 
l’existence de livra r^as effectives mais n ’implique pas 
nécessairement qu’il en soit ainsi; à la liquidation de 
fin mars 1907, Urbain Siorm-, membre de la coopé
rative, se trouvait avoir conclu pour une série de 
titres, plus d ’achats et de ventes; il devait donc lever 
un certain nombre ie titres; il ne possédait pas l’ar
gent nécessaire pour 1 -s payer, et comme les litres 
étaient en baisse, et que les banques* qui pratiquent 
le report, n ’avancent au maximum que la valeur des 
titre:- au cours du jour, il lui fallait, pour payer les 
ù i.es dont il avait à prendre livraison, parfaire la 
différence entre le prix d ’achat el la somme que la 
Caisse Générale de Reports et de Dépôts était prête à 
lui avancer; Urbain Storms ne possédait que 48 p. c. 
des 250,000 francs environ qui constituaient cette 
différence (il avait traité avec une cinquantaine 
d’agents de change, dont les sept demandeurs ne 
représentent donc qu’une partie,; plutôt que de le 

, laisser exécuter et de revendre, pour son compte, les 
titres qu il devait lever, c ; qui eût amené un effondre
ment des cours, les vendeurs demandeurs préférèrent 
conclure avec lui l’arrangement suivant :

Urbain Storms versa 48 p. c. de la différence sus
dite el les vendeurs demandeurs fournirent eux- 
mêmes, le complément de 52 p. c. ; moyennant ver
sement an Comité de liquidation des 250,000 francs 
environ ainsi réunis et des 1,174,700 francs avancés 
par la Caisse Générale de Reports et de Dépôts, les 
lilres furent livrés par les vendeurs au Comité de 
liquidation, qui les leur paya et en remit une partie à 
la Caisse Générale de Reports et de Dépôts ;

Mais comme cette banque est elle-même membre 
de la coopérative et que, pour ies autres espèces de 
titres elle avait plus à livrer qu’à lever au Comité de 
liquidation, elle garda la différence, à concurrence du 
surplus des titrer que le Comité de liquidation devait 
lui remettre en nantissement, pour compte d ’Urbain 
Storms; tous les lilres ayant fait l'objet du report, 
tous ceux remis par le Comité de liquidation à la, 
Caisse Généra e de Reports et de Dépôts^ que ceux 
retenus par elle, furent, lors de la liquidation de mi- 
avril 1907, réalisés par M. Alfred Schuman, manda
taire délégué désigné à la Caisse Générale par Urbain

à longues franges; les femmes bangala, par exemple, 
se superposent dix, quinze et vingt de ces jupes, ce 
qui leur donne un peu 1 allure ie nos ballerines. 
Quelques tribus ignorent le tissage et se font des 
pagnes d écorces battues. D’aulres, comme les Azande, 
qui se livrent presque exclusivement à la chasse, se 
vêtent de peaux de bêtes et laissent descendre la 
queue jusqu’à mi-jambe.

La toilette et le luxe des habillements sont l’apa
nage du sexe fort; le costume des femmes est géné
ralement plus sommaire. Ainsi, dans le haut Ubangi, 
les jeunes filles n 'ont, pour tout vêtement, qu’une 
ceinture faite de deux ou trois crins d’éléphant noués 
bout à bout ou de quelques fibres.

Cependant, il est peu de régions où hommes et 
femmes soient tout a fait n u s; des voyageurs assurent 
même que plus la pénétration européenne s’accentue, 
plus on voit les noirs soucieux de se couvrir le corps. 
Selon eux, cela serait dû au sentiment naissant de la 
pudeur, plutôt qu’à i’insiinct de l’imitation.

Les Congolais apportent beaucoup de soin à la toi
lette de leur tête.

Presque parlout, les cheveux sont graissés à l ’huile 
de palme et parsemés d’une poudre rouge appelée 
ngula. La façon de ies porter varie selon les irib is; 
rarement ils sont rasés; parfois ils sont coupés courts; 
le plus souvenl ils sont divisés en nattes et tressés; 
en bien des endroits ils sont même réunis en chignon.

U exi.-te des modes très singulières. Ainsi, dans le 
haul Ubangi, les jeunes tilles sango et bongo portent 
des cheveux postiches, ceux d une morte ou d’une 
prisonnière, qu’elles s attachent si habilement que
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Storms lui-même; la Caisse Générale possède, dans 
ses livres, la li>te de tous ces titres;

S u r  ce :
Attendu que le défendeur oppose à l’action l’excep- 

tion de jeu;
Attendu que cette exception ne saurait être admise 

que s’il était prouvé que les opéiations ci dessus 
décrites ont constitué, de la part des demandeurs, du 
Comité de liquidation et du défendeur lui-même, une 
comédie destinée à masquer le caractère fictif des 
marchés conclus ;

Car sinon, on ne concevrait pas pourquoi les ven
deurs eussent dû recourir au report des titres et à 
l'intervention de ia Caisse Générale de Reports et de 
Dépôts plutôt que de se contenter d ’avance des 52 p. c. 
de la différence par laquelle soldaient les contrats;

Attendu que vainement le défendeur, pour établir 
que, lors de la conclusion des marchés litigieux, il 
ne pouvait s’agir, dans la commune intention des 
parties contractantes, que d’un règlement par diffé
rence, argumente de la nature des titres achetés par 
lui, qui constituent essentiellement des valeurs de 
spéculation;

Attendu, en effet, que la spéculation quelque effré
née qu’elle puisse être, ne revêt jamais le caractère de 
jeu, quand les parties contractantes ont eu en vue 
une livraison effective de titres vendus;

Or, les éléments de la cause démontrent que les 
titres achetés par le défendeur font fréquemment 
l’objet de livraison effective entre les membres du 
Comité de liquidation ei ce dernier;

Attendu que vainement aussi, le défendeur argu
mente de l’importance des engagements pris p a r i  ii 
pour la liquidation de fin mars 1907;

Attendu qu a ce point de vue, il ne faut évidemment 
pas additionner toutes les opérations conclues par le 
défendeur, mais considérer quelle est, pour chacun 
des agents de change qui traitèrent avec lui, l ’impor
tance des ventes et achats conclus;

Car il est impossible de prétendre que chacun d’eux 
ait connu toutes les opérations faites par le défendeur 
avec les au tres .

Attendu qu’il faut aussi tenir compte des opérations 
s’annulant l ’une I autre de telle façon que, quand le 
défendeur achète 1,000 métropolitain et en revend 999 
sur la même liquidation, il n est engagé que pour un 
titre ;

Attendu qu il échet, de tenir compte de ce fait que, 
même pour le solde qui reste ainsi à livrer ou à 
lever, l’importance de l’engagement, au point de vue 
des ressources dont doit disposer l’agent de change, 
consiste uniquement dans la différence de cours que 
peuvent subir les valeurs, puisqu’il est toujours pos
sible à un agent de change de trouver prêteur pour 
la valeur des titres au cours du jour, en les mettant 
en rapport dans une banque, et pour cette différence 
éventuelle de cours, même, chaque agent ie change 
est autorisé à croire que le collègue avec lequel il a 
traité sera en mesure, lors de la liquidation, de par
faire la somme nécessaire à la prise de livraison des 
titres ;

Car les agents de change traitant toujours en leur 
propre nom, c’est-à-dire sans faire connaître le nom 
de leur commettant, il est impossible d’apprécier si 
les opérations qu’ils font sont pour compte personnel 
ou pour compte de clients, et un agent de change ne 
possédant qu’une fortune de 10,000 francs, peut 
avoir à un moment donné une clientèle nombreuse et 
riche, le chargeant d effectuer des opérations à terme 
pour plusieurs millions de francs;

A tten d u  q u e  vainement aussi le défendeur argumente 
de ce q u e  certains des titres achetés par lui et remis 
à la Caisse Générale de Reports et de Dépôts prove
naient d autres personnes que ses propres vendeurs, 
et de ce que la Caisse Générale elle même, n’a reçu du 
Comité de liquidation, par tradition effective qu’une

des Européens s’v tromperaient; ou bien elles se 
contentent de prolonger leur chevelure par une multi
tude de fines cordelettes. Leur tresse prend alors des 
dim en^ons extraordinaires, jusqu’à 2 ou 3 mètres, 
et pèse 10 et 15 kilogrammes; elles l ’enroulent en 
boule et la serrent dans un filet qu’elles portent sus
pendu à 1 épaule ou sur la tête. La même coutume se 
retrouve chez les élégantes mongwandi; seulement, 
à la hauteur de la ceinture, elles tournent les corde
lettes autour d’un bâton, de façon à former un gros 
paquèt qu’elles portent constamment dans leurs bras 
et qui, la nuit, leur sert d'oreiller.

Les coiffures constituent, de même d’ailleurs que les 
tatouages, des signes ethniques différenciant les tribus.

La pratique du tatouage est très répandue et varie 
à I infini : tel individu se contente d’un signe sur le 
front ou sur la poitrine, tandis que d’autres ont le 
corps couvert de dessins, de la tête à la plante des 
pieds. Le désir de s’orner, d ’être remarqué, de plaire 
est probablement la principale cause de ceite cou
tum e; il faut y ajouter le besoin de créer une marque 
ndélébile permettant aux hommes d'une même tribu 

de se reconnaître. C’est ainsi qu’on peut distinguer 
deux espèces de tatouages : les tatouages de race et les 
tatouages de fantaisie. Les premiers, qui se font géné
ralement sur la figure, sont les mêmes pour les 
hommes et pour les femmes. Ils consistent en lignes, 
pois, loupes, excroissances diverses, présentant des 
dispositions traditionnelles (1).

(1) Voir pour de détails su r  les coiffures e t les 
ta louages, le chapitre  XVIII.
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partie des titres faisant l ’objet du report litigieux;
Attendu, en effet, que ces circonstances ne sont que 

le résultat de la centralisation opérée par le fonction
nement regulier du Comité de liquidation, comme il a 
été expliqué ci-dessus;

Attendu que vainement aussi, le défendeur argu
mente de ce qu’à aucun moment, il n ’eût entre les 
mains, ni l’argent avancé par la Caisse Générale et par 
les demandeurs, ni les titres livrés par ces derniers;

Attendu qu’il se conçoit, en effet, que ses créan
ciers n’aient pas eu confiance en lui et aient préféré 
réaliser l’opération par les soins d’un mandataire com
mun, qui fut M. Alfred Schuman;

Attendu qu’erronément enfin, le défendeur prétend 
que jamais, depuis qu’il était membre de la coopéra
tive, il ne régia les opérations de Bourse traitées par 
lui par des livraisons effectives;

Attendu que le Comité de liquidation ayant, le
3 mars 1908 attesté que le défendeur avait, aux liqui
dations des 15 janvier, 31 janvier, 15 février et 15 mars
1907, levé et livré des titres, dont le Comité indiquait 
les nombres et les espèces, le défendeur, sans nier les 
faits ni les chiffres, répliqua qu’il s’agissait de titres 
de peu d’importance;

Mais l’énuinération de ces titres démontre au con
traire, qu’il s’agissait des mêmes valeurs que celles 
qui firent l’objet des marchés litigieux, et les nombres 
des titres livrés ou levés, qui varient de 25 à 200, 
révèlent lexistence de contrats considérables ; si l’on 
tient compte que, grâce au fonctionnement du Comité 
de liquidation, les titres ainsi livrés ou levés par le 
défendeur ne représentaient que la différence entre 
les totaux de ses ventes et de ses achats;

Attendu qu’il résulte de toutes les considérations 
qui précèdent que le défendeur n’est pas fondé à 
opposer à 1 action des demandeurs l’exception de jeu, 
et qu’il leur doit, dès lors, les montants réclamés par 
eux et reconnus par lui;

P ar ces motifs, le Tribunal, donnant acte au défen
deur, de ce qu’il proteste contre la réduction de la 
demande de certains demandeurs à une emande de 
condamnation provisionnelle, condamne le défen
deur à payer en remboursement de sommes avancées 
pour son compte par les demandeurs au Comité de 
liquidation delà  Bourse de Bruxelles, lors de la liqui
dation de fin mars 1908 : l° à  Fould et C‘«, fr. 914.35; 
2° à Ed. Wefers, fr. 581.75; 3° à C. Wirth à titre pro
visionnel et sous réserve de tous ses droits pour le 
surplus, 1,000 francs; 4 ‘ à B idel frères, à titre pro
visionnel et sous réserve de tous droits pour le sur
plus, 2,000 francs; 5° à Jules Dandoy, à titre provi
sionnel et sous réserve de tous droits pour le surplus,
2,000 francs; 6° à G. Boeckmans, fr. 618.15; 7° à 
J. Richard, à titre provisionnel et sous réserve de tous 
droits pour le surplus, 1,000 francs, le tout avec les 
intérêts judiciaires et les dépens; déclare le juge
ment, sauf quant aux dépens, exécutoire moyennant 
caution pour les sommes allouées à L. W irth, à Badel 
frères, à Jules Dandoy et à J. Richard.

J. P.  L essines, 2 juill. 1 908 .

Siég. : M. Le B r u n .  — Plaid. : MM 8 D u p ré  d e  

C o u r t r a y  (du Barreau de Tournai) c. P a i u s e l  (du 
Barreau de Bruxelles).

(Joseph Ansiauxc. L’Abeille,compagnie d’assurances.)

DROIT CIVIL. — ACCIDENTS DU TRAVAIL. —  LOI DU 

24 DÉCEMBRE 1903. — CALCUL DU SALAIRE DE BASE.

—  GRÈVE. —  FORCE MAJEURE.

L e  salaire annuel de base doit être calculé en tenant 
compte de la grève que l’ouvrier a dû nécessairement 
subir ; ceite grève constitue pour l’ouvrier un cas de

Les tatouages décoratifs présentent une plus grande 
variété. Parfois ce ne sont que des cicatrices coutu- 
rant le dos, la poitrine, les épaules, formant des 
bourrelets de chair ou des tuméfactions semblables à 
de larges brûlures. Le plus souvent ce sont de 
capricieuses, arabesques, des pois alternant avec des 
feuilles de pajmier, des représentations d ’emblèmes. 
Les tatouages servent encore à rappeler des événe
ments mémorables : nubilité, mariage, premier, 
deuxième, troisième enfant, fin des allaitements, etc. 
Au bout de quelques années de séjour au milieu des J 
noirs, on arrive même aisément à lire sur eux toute ; 
leur biographie : leur lieu d’origine, par qui ils ont 
été achetés, vendus, rachetés, etc.

Il faut un temps assez long pour qu’un tatouage 
réussisse : on l’applique petit à petit et par parties, dès 
que l’enfant a atteint l’âge de cinq à six ans. Il est \ 
obtenu, tantôt par des entailles pratiquées à l’aide ! 
d ’un couteau, tantôt par des piqûres faites avec une ! 
épine ou une fine aiguille. On l’entretient en ÿ injec- j 

tant quelque substance irritante, quelque liquide j 
corrosif qui produit des boursouflures : soit du jus de 
citron, soit du suc de rocouyer, soit encore de la 
poudre de chasse.

Quelques objets de parure méritent d’être signalés. 
Beaucoup de noirs portent des brassières et des jam
bières en fer ou en cuivre, sur lesquelles sont gravées 
d’innombrables figures. Au cou, ils ont une variété 
infinie de colliers de perles, decauris, de lamelles de 
dents d’hippopotame, de cuivre, de fer, de plumes, de

! graines, etc. Des colliers de femme, en cuivre massif,
atteignent un poids de 12 à 15 kilogrammes. M. Van

i  * i
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force majeure qui a pour conséquence de rompre j

son contrat de travail.

Ouï les parties;
Vu les pièces;
Attendu que la Compagnie d ’assurances L’Abeille 

déclare, par l’organe de son conseil, prendre fait et 
cause pour la citée, son assurée, tout en demandant 
la mise hors cause de celle-ci ;

Attendu qu’il y a lieu de lui adjuger cette demande ;
A  u fond ;
Attendu que la seule contestation entre parties est 

le point de savoir si le salaire annuel de base doit être 
calculé en tenant compte de la grève ayant existé chez 
la citée ;

Attendu qu’il est de notoriété non contestée aux 
débats que cette grève fut provoquée par les épinceurs 
(façonneurs de pavés); qü’elle dtira six mois et que le 
demandeur, ouvrier rompeur, dut nécessairement 
subir cette grève;

Attendu qu’il y eut pour l’ouvrier un cas de force 
majeure qui eut pour conséquence de rompre son 
contrat de travail ;

Attendu que, dans css conditions, l’article 8 , § 2 de 
la loi du 24 décembre 1903 est applicable et que la 
demande est fondée en tous points;

P a r ces motifs, le Tribunal donne acte à la Société 
L’Abeille de ce qu’elle prend fait et cause pour la 
citée, son assurée, et met celle-ci hors cause ;

Condamne la défenderesse à payer au deman
deur la somme de fr. 62.64 pour solde des indemnités 
lui dues sur pied de la loi du 24 décembre 1903 ;

Condamne la défenderesse aux frais et dépens de 
l’instance, liquidés à fr. 6.40, non compris tous droits 
liquidés en débet et en ce non compris minute ni 
expédition du présent jugement.

A propos d’an arrêt récent

L e  J o u r n a l  d e s  T r i b u n a u x  a  p u b l ié ,  
d a n s  s o n  n u m é r o  d u  7 j a n v i e r ,  u n  a r r ê t  d e  
l a  C o u r  d e  B r u x e l l e s ,  d u  7 d é c e m b r e  19 0 8 . 
I l  é t a i t  r é s u m é  c o m m e  s u i t  :

Lorsqu’un jugement français motivé sur ce que les 
conclusions du demandeur ne sont pas contestées, 
quelles ont été vérifiées et paraissent justes, se borne 
à condamner les défendeurs à payer, si le juge fran
çais a été induit en erreur et si le document sur 
lequel il a fondé sa décision est un fa u x , le jugement 
n ’en reste pas moins debout avec toute l’autorité que 
lui donne la chose définitivement jugée, et en pour
suivre l’exécution n’a rien d’illicite au point de vue 
juridique.

Les tribunaux belges ne peuvent rechercher et 
admettre que le titre dont le tribunal français s’est 
servi pour condamner est faux et ne peuvent par con
séquent procéder à l’examen même du litige, à sa 
révision intégrale en vérifiant notamment la clause 
et les conditions de validité de la créance.

La matière est neuve, l’arrêt est intéressant; qu’on 
nou» permette d’y revenir en quelques mots.

Un Français présente à un commerçant belge une 
traite revêtue de son acceptation el lui en réclame le 
paiement.

Or, il n ’y avait pas de provision et la signature de 
l ’accepteur avait été imitée : ces diverses particularités 
ont été reconnues par un arrêt de la Cour correction
nelle qui envoie le faussaire sous les verrous.

Le commerçant belge peut-il dormir tranquille? 
Nous nous donnons l’exequatur au jugement fran

çais qui le condamne à paver la traite el les frais, dit 
la Cour en son arrêt du 7 décembre dernier.

Gèle a pesé les parures d ’une dame nègre de l’Equa
teur : il y en avait près de 29 kilogrammes.

Les colliers de dents humaines se rencontrent chez 
les populations cannibales. Les guerriers seuls arborent 
cet atroce tour de coù : plus ils ont de dents 
d ’hommes, plus ils sont fiers et plus ils sont admirés, 
car le nombre de ces dents est un indice du chiffre de 
leurs victimes.

B ib liograph ie  : Outre les re la tions de voyages cataloguées 
à la  su ite des chap itres II, III e t V, e t les  nom breux articles 
su r les m œ urs e t coutum es publiés pa r le M ouvement géo
graphique,, le Conqo illustré , la Belgique coloniale, le  Bulletin  
de la Société d?éludes coloniales e t les pub icaiions du Cercle 
africain, nous signalerons encore : von Danckelman, Kalamba, 
etc.; — Fuchs, M œurs congolaises; — G o b le t d’A lv ie lla ,  
Croyances religieuses des peuples du Congo ; —  M erloh , Les 
noirs : m œ urs, législation, croyances, superstition.

CHAPITRE XXI. —  A g r i c u l t u r e ,  i n d u s t r i e

ET COMMERCE INDIGÈNES.

A. — A  griculture.

Presque partout les naturels travaillent le sol. 
Chaque village est entouré de champs de bananiers, de 
manioc, de patates, d’ignames, d ’arachides, de maïs, . 
de sorgho, de riz, de millet, d ’éleusine, etc.

A côté de ces plantations on trouve d ’autres végétaux 
utiles, cultivés sur une moins grande échelle : des 
légumes, tels que les haricots, dont les plus réputés 
sont les haricots foncés des Falls et les haricots du ! 
Kasai; des plantes à fumer, le tabac el le chanvre ; la 
canne à sucre de Java, à tige violette, et de Bourbon,
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Cette décision a profondément déconcerté les pro
fanes et a même, il faut bien le dire, jeté un certain 
émoi dans le monde judiciaire.

Voici le cas :

Un escroc espagnol, habitant Paris, tire une traite 
sur deux honorables commerçantes de Wavre, qui ne 
lui doivent rien et le connaissent à peine; contrefaisant 
leur signature, il y appose leur fausse acceptation.

À l’échéance, c’est un tiers porteur naturellement, 
Parisien dans l’occurrence, qui paraît et se heurte à un 
refus énergique.

Assigner devant le tribunal de commerce de la Seine 
et y obtenir contre ses soi-disant débitrices un juge
ment par défaut, fut pour lui l’affaire d un instant.

C’est ici qu’entre en jeu la convention franco-belge 
avec son article 11 qui donne aux jugements français 
force de chose jugée en Belgique s’ils réunissent cinq 
conditions y mentionnées.

L’exequalur est demandé à Nivelles et accordé, les 
défenderesses ayant seulement invoqué une exception 
d incompétence qui ne fut pas agréée.

Or, à ce moment déjà, le faussaire était condamné et 
le tribunal correctionnel de Liège en statuant sur son 
sort avait déclaré tout au long que la traite était un 
faux : la Cour confirmait et un pourvoi de cassation 
était rejeté.

Confiantes alors dans la bonté de leur cause, les 
deux commerçantes de Wavre s’adressent à la Cour 
d’appel de Bruxelles et lui disent :

« Veuillez refuser l’exequatur au jugement français : 
il viole évidemment l’article 11, § 1er de la convention 
qui veut « que la décision ne contienne rien de con- 
» traire à l’ordre public du pays où elle est invoquée ».

Quelle est la portée des mots « ordre public »?
« Il est entendu et il est d’ailleurs de doctrine et de 

jurisprudence dans les deux Etats que ces mots doivent 
être entendus dans le sens le plus large et non pas 
dans le sens limité à l’ordre matériel. » (Rapport de 
M. Van Cleemputte à la Chambre.)

Faire usage d’un faux est-il contraire à l’ordre 
public ainsi entendu? Cela saute aux yeux : pareilles 
infractions troublent profondément les relations so
ciales et les rendraient impossibles, si elles se m ulti
pliaient; l’article 197 du Code pénal est édifiant à ce 
sujet.

La traite dont s’agit est-elle bien un faux?
Oui, elle est jugée telle par la juridiction répressive, 

donc erga omnes (Arrêt Cass., 4 juill. 1878).
Le jugement français fait-il usage de ce faux?
Il se base entièrement sur lu i; il fait état de cette 

pièce criminelle pour frapper définitivement la victime.
Mais, dira-t-on, le juge français ignorait la situation?
Nous en sommes convaincus : Mais l’article 1 i , § 1 "  

de la Convention ne se contente pas de sa bonne 
volonté; il veut que sa décision ne contienne rien de 
contraire à l’ordre public.

Or, la présente décision fait usage d’un faux : donc 
l’article 11, § 1er peut jouer. Le ministère public, en 
un avis solidement motivé, se rallia à cette thèse.

La Cour répondit : « Nous n’avons pas à examiner 
le fond de l’affaire ; quant aux cinq conditions, elles 
sônt remplies, même la première ; le jugement français 
ne renferme rien de contraire à l’ordre public. »

Et elle ajouta : « Voulez-vous un bon conseil? Intro
duisez une requête civile à Paris. »

Certes, ce moyen-là est recevable aussi et nous 
n avions pas oublié l’article 480, § 9 du Code de pro
cédure civile; mais ce seront là des frais énormes : il 
nous faudra l’avis de trois jurisconsultes parisiens, un 
jugement de rétractation là-bas, un jugement et un 
arrêt d’exequalur ici, etc., etc. : or, la traite est de
1,650 francs. De plus, la requête civile n est pas 
suspensive d exécution el comme ie porteur de ia 
traite est sans doute insolvable, ces procédures 
n ’aboutiront à rien.

La moralité de l’histoire c’est qu’une épée de

à tige jaune, qu’on cultive pour la mâcher ou pour en 
faire une boisson.

Le plus souvent, pour préparer de nouveaux terrains 
de culture, on défriche successivement diverses 
parties de la forêt, en laissant, sur les confins de 
chacune d’elles, des rideaux d ’arbres d ’une certaine 
épaisseur : il se forme ainsi une suite de clairières et 
de massifs boisés qui donnent au pays l’aspect d ’un 
vaste parc.

On rencontre parfois de belles plantations savam
ment conduites, couvrant des centaines d ’heelares; les 
indigènes, ne se contentant pas de cultiver une seule 
espèce sur le même terrain, font même de véritables 
cultures combinées : ils sèment à la fois du maïs et 
du sorgho, qui mûrissent et sont récoltés à des 
époques différentes.

Au point de vue agricole, l ’Etat se divise en deux 
parties, dont le mode d’alimentation diffère sensible
ment. Les tribus qui occupent les territoires occiden
taux (Bateke, Bangala, etc.) se nourrissent plutôt de 
manioc, de patates et d’ignames; celles qui habitent 
les régions orientales et le nord cultivent surtout les 
céréales. En d’autres termes, on peut dire que, d ’une 
façon générale, les indigènes soumis à des influences 
musulmanes, anciennes ou récentes, sèment des gra
minées, tandis que les peuplades placées en dehors 
de l’action des Arabes ont conservé leur alimentation 
primitive.

(A  suivre.) A.-J. W a u t e r s .
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Damoclès est suspendue sur la tète de chacun de 
nous !

Qu’il plaise à un exotique quelconque de nous assi
gner devant le tribunal de Montpellier ou de Carpen- 
tras et nous aurons à payer des dettes fantaisistes ou à 
supporter des frais considérables.

Bons justiciables, consolez-vous ! Les conventions 
internationales en général et spécialement celle-ci, 
sont pour l’humanité un pas en avant dans la voie 
du progrès ! Henri Le Clerq.

Chronique judiciaire

CONSEILLERS CONSULAIRES.

Nous avons eu, à diverses reprises, l’occasion ( l )d e  
faire valoir l ’intérêt considérable qui s’attache au 
projet d’appeler désormais à la Cour les greffiers de 
nos tribunaux de commerce qui, par leurs études, 
leur expérience et leur pratique des affaires, semblent 
indiqués pour lui apporter un précieux concours.

Nous avons dit combien s’imposait, dans ies affaires 
techniques d’abordage, de faillite, de société, de pro
priété industrielle, de lettre de change, la nécessité 
de voir au siège des magistrats familiarisés avec ces 
questions fatalement assez étrangères à ceux qu’une 
longue carrière a isolés dans un cabinet d ’instruction 
ou dans l’étude des procès civils.

(d) Voir J. T., 1907, n° 2191. Fond : Conseillers consulaires.
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Il nous revient qu’à la suite de la démission de 
M. le conseiller Robyns, un mouvement sérieux s’accu
serait en vue de donner corps à cette séduisante initia
tive.

Nous aimons à croire qu’elle sera favorablement 
accueillie non seulement par nos amis du Conseil pro
vincial, qui ont eu l’occasion d’apprécier, depuis de 
longues années, l’intégrité, la valeur, la compétence 
de ceux qui rendent la justice au tribunal de commerce 
de Bruxelles, mais encore par les membres de la Cour 
qui comprendront combien leur compagnie gagnera 
à se trouver enrichie de spécialistes dont les travaux 
et l’expérience consommée est de nature à apporter 
dans leurs délibérations des clartés nécessaires.

Pour les sinistrés de Sicile-Calabre

La P re s s e  a annoncé que La Belgique artistique et 
littéraire se proposait de publier un album de grand 
luxe, dont le produit de vente serait versé à Ja souscrip
tion en faveur des sinistrés d’Italie.

MM. Paul André et Fernand Larcier, ont rencontré, ' 
dans leur généreuse initiative, un accueil vraiment una
nime et admirable, tant de la part du public que de celle 
des artistes belges.

L’album sera édité de façon superbe. Il contiendra 
des planches hors texte en couleurs et de nombreuses 
illustrations en noir ainsi que des pages de musique 
autographes alternant avec des poèmes et des proses 
inédits, le tout signé de nos meilleurs peintres, compo
siteurs et écrivains.
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Dès à présent sont réunis les manuscrits et les dessins 
de MM. Camille Lemonnier, Emile Verhaeren, Ivan 
Gilkin, Carton de Wiart, Léopold Courouble, Louis 
Delattre, Maurice des Ombiaux, Jules Destrée, Paul 
André, Fierens-Gevaert, George Garnir, Eu gène Gilbert, 
Henri Liebrecht, Franz Mahutte, Georges Marlow, 
Henry Maubel, Sander Pierron, Georges Rency, Arnold 
Goffin, Lucien Solvay, Gérard Harry, Auguste Vierset, 
Henri Davignon, Robert Sand, Jules Leclercq, F. Van 
den Bosch, Georges Virrès, Léon Chômé, Hubert 
Krains, Marg. Van de W iele; — Amédée Lynen, 
Victor Rousseau, Armand Rassenfosse, G. Flasschoen, 
Xavier Mellery, Emile Claus, Alfred Bastien, M“ e Cail- 
teux, Ch. Watelet, Louise Danse, Géo Bernier, Constant 
Montald, Fernand Kknopff, M.-J. Lefebvre, Wage- 
mans, James Ensor, Jef Lambeaux, Samuel, C. Van 
Offel, Omer Coppens, Edwin Ganz, G.-M. Stevens, 
Guill. Charlier, Houben, E ug, Smits, Albert Pinot, 
Alfred Delaunois, Eug. Laermans, Van den Eeden ; — 
Paul Gilson, Emile Mathieu, A. Deppe, Th. et Charles 
Radoux, Paul Lagye, Frémolle, etc., etc.

De nombreuses autres collaborations, tout aussi bril
lantes sont, en outre, promises.

L’album de La Belgique artistique et littéraire sera 
encarté dans une couverture en quatre couleurs due au 
grand artiste Constant Montald. Il sera adressé à toutes 
les personnes qui auront fait parvenir aux bureaux de 
la Revue, 26-28, rue des Minimes, à Bruxelles, avant 
le 1er février , une somme d’au moins 5 francs. Les 
noms de ces souscripteurs seront publiés dans l’album. 
L’album ne sera mis plus tard en vente en librairie qu’au 
prix de 20 francs.

La plupart des auteurs des illustrations ont aban
donné les originaux de leurs dessins à MM. Paul André 
et Fernand Larcier, qui feront, de ces œuvres d’art 
inédites, ainsi que de nombreux tableaux et sculptures
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dont il leur est fait don dans cette intention, une vente 
aux enchères au profit de la souscription de La Belgique 
artistique et littéraire.

CU RI OSA 11

Les affaires sont les affaires. — Pour avoir le don 
du comique, l’humoriste américain Mark Twain 
(M. Clemens) n’en a pas moins le sens pratique. Le 
Times annonce (traduisons littéralement, cela en vaut 
ja peine) que « Mark Twain s’est formé lui-même en 
société (corporation} sous le titre de : The M a rk  Twain 
Company of N ew -Y o rk , au capital nominal de
5,000 dollars, dans le but de sauvegarder pour lui- 
même et pour sa famille tous les droits d ’auteurs 
acquis sous son pseudonyme. Mark Twain est prési
dent de la Compagnie, ses deux filles et son secrétaire 
Miss Lyons, en sont les administrateurs. M. Clemens 
et ses amis, pensent qu’en mettant en personne 
civile le nom même de Mark Twain, il aura procuré à 
ses héritiers le droit perpétuel de disposer exclusive
ment de la publication de ses œuvres, en dépitde la loi 
qui restreint le droit de propriété littéraire à vingt ans 
pour l’auteur et à dix ans pour ses héritiers ».

Notre humble avis est que si les tribunaux améri-, 
cains « coupent » là-dedans, c’est qu’ils sont encore 
moins forts que nous ne le croyons.

(1) Voy. J . T ., 1907, pp. 95 ,1 2 8 ,1 9 2 , 635. 730,778, 816, 989,
1028, 4095,1285. —  1908, pp. 63, 94 ,165, 303, 319, 589, 582, 
656,1074, 4429, 4202, 4358.

I A m M T I M F M T  A l  F  Menkes & ®ie rrtiyfî t f <; d é m é n a g e m e n t s  & g a r d e -m e u b l e s
ïrnm H  W J  I  \ l  I  I I M  E - . I M  I  M L L  125, Chaussée d’Anvers ° n  U  A 1 ^  L jL à L ‘ °  P R E M IÈ R E S  R É F É R E N C E S  T é lé p h o n e  2 3 6 1

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

VIENT EÆ3 PARAITRE

N O U V E L L E  ÉD ITIO N
DU

CODE DË COMMERCE
ANNOTÉ

et Lois commerciales usuelles
so u s  l a  d i r e c t io n  de  MM.

E d m o n d  P I C A R D
Andt/n. Bâtonnier de VOrdre det Avocats à  la  Cour de Cassation 

Professeur de D roit à F Université Nouvelle d* Bruxelles

ET

L é o n  S iv iL LE
Conseiller honoraire à  la Cour d ’appel de Liège

la seule donnant les renvois sous chaque article

1° Aux arrêts de Cassation de Belgique; 2° Aux Pandectes 
Belges; 3° Aux traités de Droit commercial de Namur et de 
Biot; 4° Au Dalloz (Répertoire); 5° A son Supplément; 
6° Aux Pandectes Françaises.

La nécessité d’être rapide dans les recherches juridiques, 
causée par la multiplicité incessamment croissante des affaires, 
impose un outillage nouveau.

Tel est le nouveau Code de commerce que nous offrons au 
public.

Il donne sous chaque article les éléments les plus significatifs 
pour en comprendre immédiatement le sens tel qu’il est admis 
actuellement par les autorités juridiques les plus hautes.

Il épargne, sous un format condensé et maniable, avec une 
efficacité jusqu’ici non atteinte, les retards et les hésitations.

Un volume, petit in-8°, de 600 pages, imprimé en caractères 
neufs, reliure plein cuir souple.

Prix : 5 FRANCS, Relié. — 4 FRANCS, Broché. 

P O U R  P A R A IT R E  P R O C H A I N E M E N T
Code pénal de droit commun. — Code pénal m ilita ire__ Code

d’instruction crim inelle. — Gode pénal m aritim e. — Code 
forestier. — Code rural, etc. etc.

A N N O T É S  D ’A P R È S  L A  M Ê M E  M É T H O D E

Quelques-uns de ces Codes seront, suivant leur importance, 
réunis en un seul volum e,

MATON. — D ictionnaire de pratique  
N otaria le  B elge, 5  vol. bien reliés, à  
vendre fr. 160 .  — S’ad. bur. du journal.

A  LO U ER

Jolie  m aison moderne convenant 
pour avocat et médecin. — P rix  
modéré. — R ue A m éricaine, 4 1 .

ITII
BELLAMY & BEYENS

Généalogistes 

9, rue de l’Arbre, à. BRUXELLES
♦

T éléphone n° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau et Schaeffer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

MM. B ellam y e t B eyens s ’occupent exclu sivem en t 
e t  à  leu rs  r isq u es e t  p ér ils  de la  rech erch e  d es héri 
t ie r s  dans le s  su cc e ss io n s  cù i ls  son t inconnus.

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5

5 9 ,  R u e  Neuve, BRUXELLES
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M E U B L E  ft VO LET  RO U LA N T

pour c la sser  les  D ossiers

■vreisrT d e

L E S

R È G L E S  D E  R O U T E
EN MER

R. d e  RYCK ERE
Juge au Tribunal civil de Bruxelles 

Ancien attaché à Vétat-major des croiseurs 
Ville d’A nvers et Ville d ’O stende

PAR

ET A . B U L T IN C K
Commandant de la marine de VEtat 

Professeur à l’Ecole 
de navigation d'ùitende

E xtrait des P A N D E C T E S  B E L G E S  publiées sous la direction de

E D M O N D  P IC A R D

Ancien Sénateur, Ancien Bâtonnier du Barreau de la Cour de Cassation 
Professeur à l'Université Nouvelle de Bruxelles

C et o u v ra g e , u n iq u e  en  son  g e n re , c o n tie n t 5 5  p la n c h e s  
h o r s  te x te  e t  4  ta b le a u x

Un vol. grand in-4°de 542 pages. — Prix : 2 0  francs.

FRIEDRICH WILHELM
Société anonym e d ’A ssurances su r la Vie à Berlin. — Fondée en 1866

Succursale Belge : 147, AVENUE LOUISE, Bruxelles
fonctionnant sous la surveillance e t le contrôle d irects  du 

Gouvernement im périal allem and, soum ise à la jurid iction  des tribunauxjbelges

Nouvelles assurances conclues en 1907:131 millions de francs.

Assurances sur la vie sans examen médical
dont le  prix  e s t égal e t  souven t m êm e inférieur, dans les m êm es conditions 
d’âge e t de  durée de l’assurance, aux prix exigés par les m eilleures com pagnies 
d ’assurances pour les assurances conclues actuellem ent avec exam en médical.

Primes décroissantes
D écroissem ent annuel de 3 à 6 o/o, su ivan t la  durée de payem ent des prim es 

d ép assan t éventuellem ent

ÎOO p. c. de la  prim e annuelle
L ’a ssu ra n ce  ne peut déchoir e t  e s t  incontestab le  

A ucune restr ic tio n  rela tivem en t a u x  v o y a g es  e t  séjours 
en p a y s  é tra n g ers

A ssurances m ixtes e t vie en tière  avec exam en m éd ical; co-assurance du 
risque d 'invalidité. Police de fam ille (assurance m ixte perfectionnée). Dota
tions. R entes viagères.

BANQUIERS : Banque de Bruxelles, Bruxelles
On dem ande REPRÉSENTANTS SÉRIEUX ET HONORABLES. Meil

leu res références indispensables.

eR üX E L L E a, IM P. v w s  FfiAD. ’-^nCIfeR , 2A-A8, RUE DES m ‘NIME8.
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pacte social. Nullité. II. Assemblée générale. Pou
voirs. Délibération du conseil d’administration vio
lant les statuts. Approbation inopérante.)

J u r i s p r u d e n c e  é t r a n g è r e .  — Cass. (Coauteur. Jeu 
d’argent dans les lieux publics. Paris sur des 
parties de billard. Professeur de billard. Absence 
de coopération matérielle. Condamnation.)

N o m in a t io n s  e t  m u ta t io n s  dans  l e  p e r s o n n e l  ju d i

c ia ir e .

F e u il l e t o n .

DROIT COLONIAL

E t h n o g r a p h ie
(Suite)

Dans toutes les parties du pays, de l’océan au Tan
ganika, du pays des Azande au Katanga, les voyageurs 
ont signalé des plantations de bananiers; deux espèces 
sont cultivées : la banane d’argent et la banane 
plantain.

Le manioc est la plante alimentaire par excellence : 
une plantation d’un hectare peut nourrir de 40 à
50 personnes pendant un an; on en fait la chick- 
wangue. Il en existe deux variétés dont l’une est 
très vénéneuse, à cause de l’acide cyanhydrique con
tenu dans l’enveloppe de sa racine; mais, comme ce 
poison est très volatil, on s’en débarrasse assez facile
ment.

La patate douce occupe partout des champs plus 
étendus que le manioc, sans cependant avoir la même 
importance : ses applications culinaires sont moins 
nombreuses, elle est moins nourrissante et se conserve 
moins bien.

Il y a plusieurs espèces d’ignames; la plus répandue 
est l’igname ailée ; on rencontre fréquemment aussi 
l’igname à bulbes aériens. L’igname ressemble à notre 
pomme de terre, et quelques voyageurs, notamment
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DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE

P A R T I E  C I V I L E

Lorsqu’on consulte les dispositions qui 
règlent l’intervention de la partie civile 
dans un procès correctionnel ou criminel, 
on est étonné de la défaveur extrême dont 
est frappée cette intervention.

On dirait que le législateur s’est efforcé, 
par tous les moyens dont il pouvait dis
poser, de détourner la victime de réclam er, 
devant la juridiction correctionnelle, les 
dommages-intérêts qui lui sont dus.

D ’un autre côté, cette intervention est 
toujours mal vue, et souvent mal in te r
prétée par tous.

Mal vue, d'abord, du conseil du prévenu 
ou de l’accusé, qui rencontre dans la partie  
civile un nouvel adversaire, auquel il ne 
s’attend pas toujours et dont la liberté de 
parole est plus grande que celle du minis
tère public.

Mal vue ensuite, du représentant du 
Parquet, qui se voit, principalem ent dans 
les affaires d’assises, enlever une partie 
du succès qu’il pouvait légitimement 
espérer recueillir de son réquisitoire et 
qui ne peut, le plus souvent, que répéter ce 
que le conseil de la partie civile a plaidé.

Enfin, cette intervention est générale
m ent mal interprétée par les m agistrats, 
qui sont tentés, on ne sait pour quel motif, 
d’accorder à la victime, qui se porte partie  
civile devant la juridiction répressive, une 
indemnité moindre que celle qu’elle au ra it

Schweinfurth, la trouvent délicieuse; elle est aisée à 
cultiver et d’un bon rapport. Cependant, elle n’est 
estimée dans aucune partie du pays au même titre que 
les autres plantes formant la base de l’alimentation; 
aussi, nulle part ne la plante-t-on sur de grandes 
étendues : on n’en trouve que quelques pieds autour 
des villages.

Le fruit de l’arachide, ou pistache de terre, donne 
de 36 à 45 p.c. de son poids d’une huile qui, obtenue 
par compression à froid, est comestible et rappelle le 
goût des haricots verts. L’arachide du Congo, qui est 
la plus estimée, a aussi le rendement le plus élevé : 
de 80,000 à 100,000 hectolitres à hectares. Elle est 
cultivée principalement dans le bas Congo, au Katanga 
et au lac Tanganika.

Ainsi que nous l’avons dit, ce sont surtout les 
régions septentrionales et orientales qui produisent 
les céréales. Cependant le maïs se rencontre partout; 
son aire de dispersion n’est pas limitée comme celle 
des autres plantes alimentaires de la même famille, 
sans doute à cause de ses qualités de résistance, de sa 
facilité de culture et de sa croissance rapide. Les noirs 
considèrent le maïs comme une plante de luxe, qui 
leur procure des friandises précieuses, de nature à 
rompre un peu la monotonie de leur régime.

L’espèce de sorgho que l’on rencontre le plus sou
vent a une graine blanchâtre, avec un point plus 
sombre; le sorgho incarnado des Portugais, dont la 
graine a une teinte rougeâtre, est très répandu dans 
le Katanga.

Au point de vue de la richesse en fécule, le riz est
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obtenue en in ten tan t directem ent son 
action devant les tribunaux civils. Aussi, 
les victimes préfèrent-elles, en général, 
s’adresser à  cette dernière jurid iction, dût 
leur demande attendre longtemps avant 
d’être jugée.

On cherche en vain les motifs de la 
défaveur dont le législateur entoure l’in ter
vention de la partie  civile.

Comment, en effet, expliquer le fait — 
qu’alors qu’il ne s’agit pas de citation 
directe — la partie  civile est obligée, en 
m atière correctionnelle ou de simple 
police, de consigner la somme présumée 
nécessaire pour couvrir tous les frais de la 
procédure, et que si le prévenu est 
acquitté, elle doit supf)orter tous les frais 
aussi bien ceux faits par elle que les frais 
faits par le représentan t de la loi dans 
l’in térêt de la vindicte publique?

Qu’elle soit condamnée aux frais de son 
intervention, ce n ’est que naturel, mais que 
d’autres frais soient mis à sa charge, c’est 
peu équitable. E t, sous ce rapport, la 
situation actuelle de la partie  civile est 
encore préférable à celle qui lui é ta it faite 
autrefois, car, avant la loi du I er ju in  1849 , 

l ’article 157 du décret du 18 ju in  1811 
m ettait, en m atière correctionnelle ou de 
police, tous les frais à charge de la partie  
civile, même quand elle triom phait, sauf 
son recours contre les prévenus con
damnés.

Mais le cas où l’iniquité apparaît la plus 
flagrante, est celui où la Cour de cassation, 
après un a rrê t de la Cour d’assises, adm et
tan t le pourvoi du condamné, renvoie

la première des graminées ; cependant les indigènes 
ne le prisent guère et assurrent qu’il ne fait que passer 
dans le corps, sans le nourrir ni le fortifier; en réalité
il a surtout, à leurs yeux, l’inconvénient d ’exiger cer
tains soins de culture. Le riz pousse dans les plaines 
irriguées ; mais des variétés connues sous le nom de 
riz de montagne ont été introduites et sont cultivées 
dans les régions pluvieuses. Le Congo doit ses rizières 
aux Arabes : on en voit partout où ceux-ci s’établissent 
à demeure.

Le millet et 1 eleusine, dont on fait des bières, ne 
forment qu’un faible appoint pour l ’alimentation. 
Le premier ne se rencontre guère que dans les régions 
excentriques de l’Uele, du Tanganika et du Katagan. 
Quant à l éleusine, c:est la céréale des régions à sol 
pauvre; certaines tribus azande en possèdent de vastes 
champs.

B . —  I n d u s t r i e s .

Bien que les peuplades du Congo vivent encore à 
l’état barbare, elles ne laissent pas d'avoir une indus
trie, intéressante à un double titre : d’abord, parce 
qu’elle est née sur place, grâce aux seuls efforts de 
l’artisan indigène, et qu’elle n ’a presque rien emprunté 
à l’étranger ; ensuite, parce qu’elle décèle souvent une 
préoccupation de l’ornementation bien faite pour nous 
surprendre.

On voit, notamment dans le Kasai, des artistes 
sculpter le bois et confectionner des coupes, des 
masques de fétieheur et des figurines-fétiches; ces
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l’affaire devant une nouvelle Cour d’assises 
et condamne la partie  civile aux dépens. 
Un accusé est condamné par la Cour d ’as
sises sur des preuves irréfutables, aveu ou 
flagrant délit; il se pourvoit cependant en 
cassation, ne fût-ce que pour faire durer 
plus longtemps le régim e de la pistole, et, 
devant la Cour, le m inistère public trouve 
qu’une disposition de la loi a été violée, 
violation qui est, le plus souvent, le résul
ta t d’une erreur m atérielle. E t  la  Cour 
casse l’a rrê t de la Cour d’assises et m et tous 
les frais à charge de la partie  civile.

A insi, non seulem ent la partie  civile 
aura  été pendant le cours de l’instruction 
dans une situation moins favorable que 
celle de l ’accusé, notam m ent sous le rap 
port de la copie des pièces du dossier qui 
est délivrée gratuitem ent à  ce dernier et au 
point de vue de la récusation des jurés, 
mais la Cour, cassant l’arrê t, met tous les 
frais à sa charge, alors que la Cour d’as
sises a reconnu que l’accusé était coupable, 
que la partie  civile avait subi un préjudice 
certain et qui avait alloué de ce chef des 
dom mages-intérêts.

E t, qui plus est, la partie  civile qui n ’est 
pas partie  au procès devant la Cour de 
cassation ne peut déposer ni mémoire ni 
note en réponse à l ’avis du m inistère 
public dont elle ignore les réquisitions.

C’est là, évidemment, une situation 
inique et absolument injustifiée e t l ’on ne 
peut que souhaiter qu’un projet de loi, qui 
sera it évidemment favorablement accueilli 
par tous, soit déposé à bref délai pour 
rem édier à cette situation.

dernières, qui représentent des hommes ou des ani
maux, sont caractérisées par un réalisme et un souci 
du détail étonnants. Les ivoiriers fabriquent beaucoup 
d’amulettes, figurant souvent des personnages accrou
pis ; dans le bas fleuve, ils sculptent aujourd’hui 
l’ivoire sur commande. Les peuples du sud incrustent 
leurs fers forgés de cuivre rouge; ceux du nord de 
l’équateur ont une prédilection pour la ciselure el les 
fines découpures de métal.

Les industries extractives s’exercent sur une grande 
échelle; elles produisent, par des procédés naturelle
ment très primitifs, du fer, du cuivre et du sel en assez 
grande quantité. Mais c’est surtout dans les industries 
manuelles que les naturels montrent une habileté 
et un savoir-faire extraordinaires, à tel point que 
beaucoup d’ouvriers européens ne pourraient, avec les 
mêmes outils rudimentaires, les surpasser ni même 
les égaler.

Le fer et le cuivre. — L’extraction du fer n ’est pra
tiquée que par quelques tribus qui se sont, en quelque 
sorte, réservé le monopole de celte industrie. Lorsque 
le minerai n ’est pas à fleur de sol, on creuse des fosses 
de 1 mètre à l m50 de diamètre, et dont la profondeur 
ne dépasse ordinairement pas 3 mètres ; parfois ces 
puits sont réunis par des galeries établies à hauteur 
d ’homme. Les paniers contenant Je minerai son 
déposés dans des mares d’eau ; on les agite violem
ment, afin de dégager l’argile. Le minerai est ensuite 
placé, avec du charbon de bois, dans des fourneaux 
coniques garnis intérieurement de terre glaise : on 
allume et on active la combustion par le jeu d’un
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Cass (2e ch.), 2 6  oct. 1 9 0 8  (i).

P r é s .  : M. L a m e e r e .

P la id .  : MM*9 E m ile  D u p o n t  e t  C h. J a n s s e n .

(La ville de Liège c. la Compagnie des 
« Propriétaires Réunis ».)

DROIT ADMINISTRATIF. — t a x e  c o m m u n a le . — v i l l e

DE LIÈGE. —  TAXE SUR LE REVENU PRÉSUMÉ DES PRO

FESSIONS. —  DEGRÈVEMENT EN CAS DË PAIEMENT 

DANS UNE AUTRE COMMUNE. —  PRÉTENDUE RESTRICTION 

AUX ADMINISTRATEURS, COMMISSAIRES OU DIRECTEURS DE 

SOCIÉTÉS. —  REJET. —  CONDITIONS DU DÉGRÈVEMENT.

A u x  termes de l'article 18 du règlement communal 
de la ville de Liège du 19 février 4906, remplacé 
par l’article 1er de la délibération du i l  juin suivant 
et de l'arrêté royal du 27 ju in  approuvant ledit 
règlement, le bénéfice du dégrèvement accordé aux 
assujettis quand ils ont acquitté dans la commune 
où se trouve le principal établissement de leurs 
sociétés une taxe de même nature que celle établie à 
Liège sur le revenu présumé des professions, s'ap
plique au profit des assujettis autres que ceux ayant 
la qualité d'administrateurs, commissaires ou direc
teurs de sociétés.

L e  droit au dégrèvement s*ouvre a Liège au profit du 
contribuable dès qu'il a acquitté à son domicile, en 
dehors de cette ville, une taxe sim ilaire ; cette condi
tion, en se réalisant par le fait du paiement qu'il a 
effectué à une autre commune, ce n est pas à celle-ci 
qu'il doit s'adresser pour ne pas être imposé deux 
fois à raison d'un seul revenu.

Ouï 31. le Conseiller Rem y en son rapport et sur les 
conclusions de M. J a n s s e n s ,  Avocat général;

Sur l'unique moyen de cassation réduit de la viola
tion et fausse application des articles 1er, n° 3, 2, caté
gorie H, 4, tableau n° 1, 6 , 18, alinéas 2 et 4 du 
règlement communal d e là  ville de Liège du 19 février
1906 remplacé par l’article 1er de la délibération du 
11 juin suivant, de l’arrêté royal du 27 juin approu
vant ledit règlement et de l’article 112 de la Constitu
tion, en ce que l’arrêt attaqué a admis au profit de la 
défenderesse un dégrèvement de taxe contraire au 
texte formel du règlement et décidé que la somme 
réclamée comme indûment perçue constituait un 
double emploi, alors que, si ce double emploi existait, 
c’était à la ville de Bruxelles qu’il l’avait imposée con
curremment qu’elle aurait dû s’adresser;

Sur le premier grief :
Attendu que le pourvoi soutient que l’article 18 pré

cité limite aux seuls mandataires des sociétés, ano
nymes ou autres, le bénéfice du dégrèvement qui leur 
est accordé quand ils ont acquitté dans la commune 
où se trouve le principal établissement de leurs sociétés 
une taxe de même nature que celle établie à Liège sur 
le revenu présumé des professions ;

Attendu qu’il résulte du préambule de la délibéra
tion du 11 juin 1906 et de l’exposé fait par l’échevin 
des finances des circonstances qui la motivaient, que 
l’autorité supérieure réclamait une modification de 
l’article 18 voté le 19 février précédent, parce qu’elle 
estimait que le dégrèvement admis par cette disposi
tion devait l’être également au profit des assujettis 
autres que ceux ayant la qualité d ’administrateurs, 
commissaires ou directeurs de sociétés qui y étaient 
seuls mentionnés ; que, dès lors, en présence de la 
pratique administrative qui était contraire à 1 applica
tion simultanée à un même contribuable, sans accep
tion de sa personne physique ou morale, de deux taxes 
similaires existant dans des communes différentes, le

(1) Voy. J. des Trib., 1908, col. 1335.

soufflet. Le métal fondu est recueilli dans un canal 
rempli de sable creusé pour le recevoir et où il se soli
difie : c’est un fer spongieux, assez fruste, qu’il faut 
battre pour l’expurger. Ce ne sont pas ceux qui 
fabriquent le fer qui le travaillent pour en faire des 
outils : les lingots sont vendus aux forgerons des 
peuplades voisines.

L’extraction des minerais de cuivre se pratique, 
dans le bas Congo et au Katanga, dans des excavations 
à ciel ouvert; il est assez rare que les mineurs creusent 
des puits. Au Katanga, dit le lieutenant Brasseur, 
lorsqu’il y a une quantité suffisante de minerai, on en 
remplit de grands pots en terre; ceux-ci sont placés 
sur des fourneaux et leur contenu est chauffé jusqu’à 
ébullition ; après un premier nettoyage, on recom
mence la même opération, mais cette fois dans des 
pots plus petits et d ’un maniement plus facile; dès 
que le minerai est de nouveau en ébuilition, on le 
verse sur une pierre entaillée d ’une croix de Saint- 
André; après refroidissement, on retourne la pierre 
pour faire tomber ce qu'on appelle une croisette.

L e  *el. —  Le sel, qui est un produit des plus 
recherchés, constitue une marchandise d’échange de 
grande valeur et, parfois, un étalon monétaire.

Dans la région des grands lacs, où existent de 
petits étangs salés, on se le procure soit en recueillant 
es couches blanches délaissées sur les bords par 
suite de l'évaporation, soit en faisant bouillir l’eau 
saturée de sel. A Moashia, où les grands cristaux de 
chlorure de sodium abondent, les indigènes, armés 
d ’un coquillage, se contentent de racler 1a surface du
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changement apporté au texte tendait à transformer en 
règle générale l’exception qu’il consacrait auparavant 
en faveur d’une catégorie d ’assujettis ;

Attendu que si cette intention n’a pas été formulée 
en termes exempts d ’ambiguïté, c ’est que, pour l’expri
mer, il a paru suffisant de retrancher du texte primitif 
le  membre de phrase qui lui donnait une portée res
trictive, alors cependant que la reproduction littérale 
de ce qui en subsistait la lui laissait en apparence ;

Que, dans ces conditions, l ’arrêt attaqué a décidé à 
bon droit que la rédaction nouvelle était due à l’idée 
de rendre uniformément applicable à tous les contri
buables indistinctement la cause de dégrèvement de 
taxe dont une partie d’entre eux seulement avait jus
qu’alors le privilège ;

Qu’on n’aperçoit d’ailleurs aucune raison de prin
cipe de ne pas permettre aux sociétés de jouir du 
dégrèvement de la même manière que les autres assu
jettis, le régime d’im position^ui les concerne ne diffé
rant de celui de ces derniers qu’au point de vue de la 
tarification ;

Sur le deuxième grief :
Attendu que le pourvoi prétend, en outre, que le 

prédit article vise uniquement le cas de l’imposition 
par deux communes de la totalité des revenus d’un 
contribuable et particulièrement des administrateurs, 
commissaires et directeurs de sociétés et «xclut, en 
conséquence, celui où, comme dans l’espèce, une 
société n’est imposée dans l’une d’elles qu’à concur
rence du gain qu’y ont réalisé ses agences ;

Mais attendu que les termes généraux de l ’article 18 
ne comportent pas pareilles distinctions;

Que, du reste, ainsi que !e fait justement remarquer 
l’arrêt attaqué, cet article a été expliqué à son origine 
par la nécessité de prévoir le cas où la commune, lieu 
du domicile, établirait un impôt sur la totalité du 
revenu d’un contribuable ayant déjà à Liège une taxe 
établie sur une quotité de ce revenu, parce qu’alors il 
y aurait double emploi ;

Qu’en conséquence, le droit au dégrèvement s’ouvre 
à Liège au profit du contribuable dès qu’il a acquitté à 
son domicile en dehors de cette ville une taxe simi
laire, ce droit lui étant conféré conditionnellement en 
même temps qu’il est assujetti;

Que cette condition, en se réalisant par le fait du 
paiement qu’il a effectué à une autre commune, ce 
n ’est pas à celle-ci qu’il doit s’adresser pour ne pas 
être imposé deux fois à raison d’un seul revenu;

Qu’en conséquence, l ’arrêt attaqué n’a nullement 
contrevenu aux dispositions invoquées au pourvoi ;

Et attendu que la procédure est régulière, que les 
formalités substantielles ou prescrites à peine de nul
lité ont été observées ;

P ar ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; con
damne la demanderesse aux dépens.

Brux. (6e ch.), 2 5  avril 1 8 0 8 .

Prés. • M. L e v y - M o r e l l e .  —- Plaid. : MMes A lb . 

L e f e b v r e - G ir o n  et A m icien D e S m e t c .  D e M o t et 
M ersm a n .

(Hasfranckx c. Mommaerts et Grosjean.)

DROIT CIVIL. —  I. l e g s .  —  c o n d i t io n .  —  i n t e r p r é

TATION. —  RÈGLES A SUIVRE. —  II. LEGS PARTICULIER

—  OBLIGATION DES HÉRITIERS D’EN AVISER LE LÉGA

TAIRE. —  OMISSION. FAUTE LOURDE. —  RESPON

SABILITÉ.

I. Lorsqu'il s'agit de savoir quels sont le sens et la 
portée de la condition mise à un legs et si, au 
moment du décès du testateur, cette condition s'est 
trouvée accomplie ou dé faillie, les règles qui doivent 
guider en cette matière ne sont autres que celles qui 
servent à l’interprétation des conventions. L e  juge a,

sol à la saison sèche. Les habitants des éhvirons de 
Mpala ont détourné deux ruisseaux fortement salés et 
ont établi sur leurs bords, dans des prairies, des 
espèces de marais salants, où l’eau coule et s’évapore 
sous l ’action du soleil, en laissant le sel sur la terre.

Au sud de Nyangwe, le mode de fabrication est fort 
simple; on emplit de terre saline un entonnoir, au 
fond duquel se trouve un coussin d’herbes, et l’on y 
verse de l’eau bouillante; le sel, dissous, tombe avec 
l ’eau dans un récipient; ce liquide est évaporé et le 
résidu, un sel impur et boueux, contenant beaucoup 
de salpêtre, est mis en pains coniques.

Rendus ingénieux par la nécessité, les indigènes, 
dans les contrées dépourvues de dépôts salins, mais 
où croissent certaines plantes aquatiques, se procurent 
le condiment nécessaire à leur cuisine par l’incinéra
tion de ces végétaux.

A rm es. — Il faut attribuer à l’incroyable patience 
du forgeron indigène les résultats surprenants aux
quels il aboutit, princiqalement dans la confection des 
armes, résultats qu’on peut constater en examinant les 
belles collections que les voyageurs ont rapportées et 
dont il y a surtout de remarquables séries au musée 
ethnographique de Berlin et au musée de Tervueren. 
Ces armes, fabriquées en vue de la guerre ou de la 
chasse, sont : le bouclier, la lance, le javelot, la sagaie, 
les arcs et les flèches, les couteaux et les haches.

Les boucliers sont généralement de grandes dim en
sions. Celui des W angata, riverains de l’embouchure 
du Ruki, compte parmi les plus élégants : étroit et 
long, fait de fibres de jonc tressées, il est bordé de

127

pour les appliquer, la latitude la plus absolue ; son 
devoir est de rechercher quelle a été la véritable 
intentiondu testateur ; pour y atteindre il est,suivant 
que ses lumières ou sa conscience le lui indiquent, 
libre ou de s'en tenir à la lettre de la disposition à 
interpréter ou de tâcher de découvrir l’esprit qui l’a 
dictée en s'inspirant, soit des sentiments que le testa
teur aurait manifestés en faveur de l'institué, soit de 
tous autres éléments ou circonstances, même extrin
sèques, de nature à donner à la disposition un sens 
quil à l encontre de la lettre, apparaîtrait comme 
plus conforme à la volonté de son auteur.

II. Quelque opinion que puissent avoir les héritiers 
légaux sur la réalisation ou la défalliance d une 
condition imposée par leur auteur et en admettant 
même qu'ils soient de bonne foi, ils ont pour devoir de 
porter à la connaissance du légataire la disposition 
faite en sa faveur ; ils commettent une faute lourde 
en ne satisfaisant point à cette obligation et sont res
ponsables du préjudice qu’ils iui infligent de ce chef.

Attendu que la solution du litige dépend de la 
question de savoir quels sont le sens et la portée de la 
condition mise au legs fait à l’appelant par l’auteur des 
intimés et si, au moment du décès de celui-ci, cette 
condition s’est trouvée accomplie ou défaillie ;

Attendu que les règles qui doivent guider en cette 
matière ne sont autres que celles qui servent à l’inter
prétation des conventions et qui sont principalement 
inscrites dans les articles 1156, 1176 et 1178 du Code 
civil ; qu’il est de principe unanimement consacré par 
la doctrine et par la jurisprudence que le juge a, pour 
les appliquer, la latitude la plus absolue; que son 
devoir est de rechercher quelle a été la véritable inten
tion du testateur et que pour y atteindre il est, suivant 
que ses lumières ou sa conscience le lui indiquent, 
libre ou de s’en tenir à la lettre de la disposition à 
interpréter ou de lâcher de découvrir l’esprit qui l’a 
dictée en s’inspirant, soit des sentiments que le testa
teur aurait manifestés en faveur de l’institué, soit de 
tous autres éléments ou circonstances, même extrin
sèques, de nature à donner à la disposition un sens 
qui, à rencontre de la lettre, apparaîtrait comme pins 
conforme à la volonté de son auteur;

Attendu que, pour comprendre dans 1 espèce ie 
codicille litigieux, il importe de considérer que la date 
en est du 12 mars 1887 ; que les parties sont d’accord 
pour reconnaître que l’appelant avait cessé, depuis
1885, d être le cocher de l’auteur des intimés, et que, 
jusqu’au décès de celui-ci, tout en restant à ses 
ordres, il s’était retiré dans son domicile particulier et 
n avait plus été employé par lui que comme cocher de 
sa fille ou comme chargé de travaux de confiance;

Attendu que c’est dans ces considérations que l’au
teur des intimés entendait qu’à cette époque l’appelant 
lui rendait des service* et que c’est pour ce motif que, 
ne pouvant établir la pension qu’il désirait lui léguer 
en prenant pour base le nombre de mois « qu’il était 
demeuré chez lui •>, ainsi qu’il l’avait stipulé pour les 
domestiques qui, eux, habitaient chez lui, il s’était 
exprimé en faisant entre eux tous cette distinction que 
pour les derniers le legs ne vaudrait que s’ils étaient 
encore à son service le jour de son décès, tandis que 
pour l’appelant il ne vaudrait que si, cc bien entendu, 
il lui rendait encore des services soit comme ouvrier, 
soit comme cocher de sa fille » ;

Attendu que, dans la pensée du testateur, les con
ditions ainsi imposées par lui à la validité de ces 
divers legs, bien qu’elles le fussent en des termes diffé
rents, avaient manifestement cette même signification, 
que tout en allouant à ses domestiques, présents ou 
anciens, la récompense qu’il leur destinait, il exigeait 
néanmoins qu’elle ne leur fût acquise que si, jusqu’à 
sa mort, il continuait à lui montrer de la même façon le 
dévouement et la fidélité qui la leur avaient fait 
mériter ;

Attendu que rien en la cause ne permet de douter

peau de chèvre blanche ou noire et agrémenté de jolis 
dessins. Celui des Bangala est plus bombé et plus 
lourd. Dans le haut Ubangi, il est orné de peintures 
noires et de plumes, de peaux de bête ou de grelots 
en fer. Le bouclier des Azande est en rotin et couvre 
les deux tiers du corps. Enfin, chez les Mombutu, ce 
n ’est qu’une planche rectangulaire et peu solide, 
renforcée par des coutures de rotin.

Presque partout, on trouve la lance à armature de 
fer. A 1 Equateur elle est souvent remplacée par une 
simple perche dont l’un des bouts est effilé et durci 
au feu. Chez les Bangala, le fer se termine à sa base 
par un renflement ciselé. Dans l’Ubangi, les lances 
ont un certain cachet artistique : le fer est long, la 
hampe très travaillée, sculptée sur une petite étendue 
entourée de fer ou de cuivre.

Les arcs et les flèches sont les armes de prédilection 
des populations de 1 intérieur. Les flèches sont lon
gues; dans le Ruki, elles atteignent jusqu’à l ,n50. 
Dans le haut Ubangi, on en trouve qui sont des chefs- 
d’œuvre de finesse ; le fer, délicatement barbelé, est 
fixé sur un léger roseau par nie ligature en caout- 
choux; c’est par milliers que ces flèches se dépensent 
en temps de guerre. Les flèches empoisonnées sont 
surtout employées par quelques tribus svlvaines. Ceux 
qui en sont atteints meurent au bout de quelques 
heures

Les couteaux affectent des formes des plus intéres
santes. Ceux des W angata ont un large fer, en forme 
de feuille, une poignée et une gaine de bois, et sont 
suspendus par un baudrier de peau. Chez les Bangala,
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que l’appelant në se soit trouvé tiânâ lë câB ëxigê par 
le codicille pour qu’il recuëllle s<)h legs, et que c’est 
bien à tort que les iritlthés bnt prëlenati, et le pHîfriiëf 
juge reconnu qtie, pài* le fait de i’accident qui lui était 
survenu en octobre 1889 et de 1 incapacité de travail 
temporaire qui en était résultée pour lui et persistait 
encore au décès du testateur, sa situation ne répondait 
plus alors à celle que ce dernier avait prévue;

Attendu, en effet, que l’incapacité de travail toute 
accidentelle de l’appelant ne pouvait exercer la 
moindre influence sur la légitimité de son droit; que 
le legs litigieux iui avait été consenti sous une condi
tion potestative; qu’il n’est pas contesté qu’il ait fait 
tout ce qui dépendait de lui pour qu’elle s’accomplît et 
que, dès lors, conformément d’ailleurs à l’opinion de la 
doctrine la plus autorisée, cette condition devait être 
considérée comme accomplie ;

Attendu, au surplus, qu’il est certain que, pût-il en 
être jugé autrement, l’évidente intention du testateur 
s imposerait également à cet égard ; que l’on ne saurait, 
en effet, raisonnablement admettre que, son unique 
but ayant été de récompenser les bons services d“ l’ap
pelant, il eût pu vouloir qu’une circonstance indépen
dante de sa volonté, voire surtout un malheur, ait pu 
entraîner la défaillance de la condition mise au legs 
q u il lui faisait; que, bien au contraire, les agisse
ments du testateur au moment de l’accident et après, 
notamment sa générosité, sa sollicitude pour lui et les 
siens à cette occasion protestent à n’en pas douter 
contre l’intention que lui imputent les intimés;

Attendu que ces derniers prétendent et que le pre
mier juge a également admis, il est vrai, que le testa
teur avait lui-même, révoqué le legs dont s’agit, en 
renonçant en mai 1690 aux services que l’appelant 
pouvait encore lui rendre et en le mettant ainsi dans 
l’impossibilité de satisfaire à la condition imposée, 
mais qu’ils n ’étayent leurs prétentions que sur les 
mentions d’un registre domestique dont il résulterait 
que le testateur, après avoir payé à l’appelant la moitié 
de son gage depuis novembre 1899, mois qui a suivi
1 accident, jusqu’en avril inclusivement, a cessé de le 
faire en mai, et que, lorsqu’à partir de juin suivant, il 
s’esi remis à lui payer mensuellement une somme de 
3U francs jusqu’à son décès, il a annoté ces derniers 
paiements dans la partie de ce registre réservée aux 

! cadeaux ;
| Attendu qu’à supposer que des mentions de ce 

genre puissent légalement être irivoquée.5 par les 
| intimés, à titre de simples renseignements, comme 

n’émanant pas d’eux-mêmes, elles manqueraient en 
tous cas de la pertinence et de la redevance qu il faut 
pour être retenues par le juge ; qu’elles sont vagues, ne 
confirment ni une déclaration du testateur n i'un  autre 
élément qui serait favorable à la thèse des intimés, et 
que l’emplacement qu’elles occupent dans deux par
ties d’un registre dont l’ordre est d’ailleurs loin d’être 
parfait, pourrait ne pas avoir été intentionnel et ne 
saurait à suffisance de iroit le mettre en valeur; que 
s’il fallait même admettre que les sommes annotées 
comme remises à rappelant depuis juin 1890 fussent 
de simples cadeaux, toutes celles qui 1 ont été depuis
1 accident d octobre 1889 n’ont pas eu d’autre carac
tère et qu’à raison des considérations ci-dessus émises, 
ces circonstances ne sont de nature ni à détruire ni à 
altérer l’intention du testateur, qui n’a cessé de se 
manifester depuis le 12 mars 1887 ;

Attendu qüe c’est en vain que les intimés prétendent 
pouvoir en tous cas faire état de la qualification d’an
cien cocher que leur auteur a donnée dans so codi
cille à l appelant; que pareille qualification ne fait, en 
effet, que répondre à la réalité de la situation que 
celui-ci avait vis-à-vis de leur auteur depuis 1885 et 
qu’elle est d ’ailleurs bien antérieure à la révocation du 
legs qu’ils allèguent être survenue en mai 1890;

Attendu que c'est vainement encore que les intimés 
prétendent que leur auteur aurait prévu et stipulé dans 
son troisième codicille « que ses dispositions testamen-

on trouve, pour les exécutions, un couteau en forme 
de large cercle. Les Mongwandi confectionnent de 
jolies poignées de cuivre massif. Les Azande se ser
vent avec beaucoup d’adresse du couteau à lancer, 
q u ia  plusieurs branches découpées en folioles; il est 
connu dans toute la région septentrionale du Congo, 
jusqu’au lac Tshad. Le couteau mombutu, en forme 
de spatule ou de faucille, a un manche renforcé d’une 
crosse cylindrique en bois. Les couteaux sont d ’une 
grande abondance dans le Kasai : les Bakuba les 
rehaussent souvent d’incrustations de cuivre ; il en 
est dont l’aspect est très séduisant : la poignée est 
garnie de laiton et la lame est en cuivre rouge ciselé.

Parmi les produits de l'industrie du forgeron, les 
haches peuvent prendre la place d’honneur. Ce sont 
tantôt des instruments de guerre ou de travail tantôt, 
des insignes réservés aux chefs et aux notables. Les 
haches de fer ouvragé, que confectionnent les Zappo- 
Zap peuvent concourir avec nos plus habiles ferron
neries d ’art. Les haches en cuivre des Bakuba sont 
peut-être plus brillantes, mais d ’une moindre valeur 
ethnographique.

L’introduction des armes à feu amènera la dispa
rition des armes indigènes; les Arabes disent, dans 
leur langage énergique, que « le fusil est le sultan de 
l’Afrique ». Les nègres ne l’ignorent pas et s’imposent 
les plus grands sacrifices pour acquérir ce précieux 
objet.

(A  suivre.) A.-J. W a u t e r s .
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taires antérieures pourraient être modifiées dans ses 
livres » et que l’absence d’annotation dans celui du 
ménage, des gages de l’appelant pour ie mois de 
mai 1900 n’en serait que l’exécution; que la réserve 
que contient ce codicille semble au contraire se rap
porter à des dispositions d ’une toute autre nature que 
celle qui est le fondement de la présente action et dont 
les intimés ont estimé ne pas devoir produire de copie; 
qu’en tous cas, ainsi qu’il a été démontré déjà, le fait 
isolé de l ’absence de mention dans le livre de ménage 
est sans importance au procès et ne saurait donc pré
valoir contre l’intention persistante de la libéralité du 
testateur ;

Attendu que les autres éléments relevés par les 
intiiués sont postérieurs au décès de leur auteur et dès 
lors sans aucune importance en la cause;

Attendu qu’il résulte de l’ensemble de ces considé
rations que les griefs de l ’appelante contre le juge
ment attaqué sont fondés et qu’il est en droit de 
réclamer avec toutes ses conséquences l’exécution dü 
légs que l’auteur des intimés lui a consenti par le codi
cille qu’il a ajouté le 12 mars 1887 à son testament du 
11 juillet 1879;

Quant aux dommages-intérêts réclamés :

Attendu que quelque opinion qu’ils pussent avoir sur 
la réalisation où la défaillance de la condition imposée 
par leur auteur et en admettant, même qu’ils fussent 
de bonne foi, les intimés avaient pour devoir de porter 
à la connaissance de l’appelant la disposition qui 
avait été faite en sa faveur; qu’ils ont commis une 
faute lourde en ne satisfaisant point à cette obligation 
et que, partant, ils sont responsables du préjudice qu’ils 
lui ont infligé de ce chef;

Attendu qü’â raison de ce que le legs de l’espèce a 
en réalité un caractère alimentaire, que la condamna
tion qui interviendra portera allocation des termes 
échus et arriérés depuis le mois d'août 1890 et que la 
prescription quinquennale de l ’article 2277 du Code 
civil est inapplicable, le créancier n’étant point en 
faute de n ’avoir pas exigé les arrérages, l’appelant ne 
saurait justifier d'autre préjudice jusqu’au moment de 
sa demande que de l ’obligation où il s’est trouvé de se 
remettre au travail malgré l’infériorité de ses forces, 
surtout pendant les premiers mois qui ont suivi la 
mort du testateur, et qu’il en sera indemnisé par la 
somme qui lui sera ci-après allouée;

f Jar ces motifs, la Cour m et à néant le jugement 
rendu entre parties par le tribunal de première 
instance de Bruxelles, le 26 décembre 1906;

Emendant et faisant ce que le premier juge aurait dû 
faire, déboutant les parties de toutes conclusions plus 
amples, autres ou coniraires;

Condamne les intimés à payer à l’appelant les 
termes échus depuis le 3 août 1890 de la pension 
mensuelle de 60 francs constituée par le codicille de 
l’auteur des intimés en date du 12 mars 1887; dit 
qu’ils seront tenus de servir à l’appelant les arrérages 
à échoir de ladite pension, jusqu’au jour de son 
décès ; les condamne, en outre, à lui payer pour tous 
dommages-intérêts, y compris les intérêts moratoires, 
la somme de 1,500 francs, avec les intérêts judi
ciaires ;

Condamne les intimés aux dépens des deux 
instances; ordonne la distraction des dépens au 
profit de Me Janssens, qui affirme avoir fait les 
avances.

Gand (2e ch.), 2 déc. 1908
Prés. : M. R o e l s .  — Av. gén. : M. T h i e n p o n t .  Plaid : 

MMe‘ J a s p a r  (du Barreau de Bruxelles) c. D u ja r d in  

(du Barreau de d’Ostende).

(L’Etat belge c. Collard Richard.)

DROIT MARITIME. — a b o r d a g e .  —  s i g n i f i c a t i o n  d e  

CE TERME. —  COLLISION ENTRE UN NAVIRE ET UN 

ORJET FLOTTANT OU FIXE. —  INAPPLICABILITÉ.

S i le mot « abordage » a plusieurs significations, on ne 
peut lui attribuer au point de vue juridique, d'autre 
sens que le choc de deux navires, c'est-à-dire de deux 
bâtiments, naviguant ou susceptible de naviguer; il 
ne s'applique pas lorsqu'il s'agit d une collision entre 
un navire et un objet flottant ou fixe, quel q u il soit.

Attendu qu’il est constant que l’accident qui a occa
sionné des avaries au Soulhampton s’est produit sans 
qu’il y ait eu un choc entre les deux steamers des par
ties ;

Attendu que l’intimé a formé contre l’Etat belge et 
son préposé, le commandant de la malle Marie-Hen- 
rielle une demande tendant à ce qu’ils soient con
damnés à lui payer, à titre de dommages-intérêts, la 
somme de 10,000francs;

Attendu que les appelants ont opposé à cette action 
une fin de non-recevoir déduite de 1 inobservation des 
formalités prescrites par les articles 232 et 233 de la 
loi du 21 août 1879, soutenant que les réclamations et 
protestations de l’intimé n ’étaient pas valables, à 
défaut d’avoir été faites et signifiées, à peine de nul
lité, par exploits d ’huissier dans le délai de la loi ;

Attendu que le premier juge a décidé d’office, à bon 
droit, que les articles précités ne sauraient recevoir 
leur application dans l’espèce;

Attendu, en effet, que si le mot « abordage » a plu
sieurs significations, on ne peut lui attribuer au point 
de vue juridique, d ’autre sens que le choc de deux 
navires, c’est-à-dire de deux bâtiments, naviguant ou 
susceptibles de naviguer ;

Que cette interprétation est la seule conforme à 
l’esprit e tà  l’économie de la loi de 1879, comme aussi
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à l’arrêté royal du 31 mars 1897, portant le règlement 
pour prévenir les abordages en mer ou dans un che
nal; que ies articles 228 et suivants de la loi de 1879 
déterminent les responsabilités au cas où I inobser 
vation des mesures prescrites par ce règlement aurait 
eu pour résultat un abordage de navires et que les dis
positions, sous la rubrique IX de cette loi, prescrivent 
les formalités à observer avant 1 exercice de l’actiôn 
en indemnité ;

Attendu que les textes eux-mêmes énoncent claire
ment la volonté du législateur ;

Que l’article 228, § l or dispose pour le seul cas d ’un 
abordage de navires et qu’il faut s y référer pour 
l’application des autres articles où est mentionné le 
mot « abordage » sans l’addition des mots « de 
navires » ; que les termes des articles 233, § 2 n’au
torisent pas un doute à cet égard ;

Attendu, au surplus, que les m Jtifs qui ont dicté les 
dispositions spéciales pour le cas d ’abordages de 
navires n’existent pas lorsqu’il s’agit l’une collision 
entre un navire et un objet flottant ou fixe, quel qu’il 
soit;

Qu’il n ’échet donc pas de rechercher de quelle 
m inière doivent être remplies les formalités prescrites 
par les articles 232 et 233;

P a r ces motifs, la Cour, ouï les parties en leurs 
moyens et conclusions, et M. l’Avocat général T h ie n 

p o n t  en son avis conforme ; faisant droit, confirme 
le jugement dont appel en tant qu’il a rejeté comme 
non fondée la fin de non-recevoir opposée à la 
demande par les appelants; les condamne aux 
dépens de 1 instance d’appel ; ordonne la distraction 
au profit de Me Vanderhaegen qui, à l’audience, a 
affirmé avoir fait la plus grande partie des avances.

Gomm. Brux., 11 nov. 1 9 0 8 .
Prés. : M. Legrand. — Greff. ; M. van Meerreke.

Plaid. : MMes Coënen c. Limage.

(Caulier c. Ebberich.) 

DROIT m PROCÉDURE CIVILE. —  com pétence
«  RATIONE MATERIÆ » .  — TRIBUNAL DE COMMERCE. —  

DIFFICULTÉS SUR L’EXÉCUTION DES JUGEMENTS. —  

INCOMPÉTENCE. —  APPLICABILITÉ AUX SEULES DIFFI

CULTÉS RELATIVES AUX ACTES DE POURSUITE ET DÈ 

CONTRAINTE.

L'article 14 de la loi du 24 mars 1876 qui fait défense 
aux tribunaux de commerce de connaître de l'exécu
tion de leurs jugements, n ’a en vue que les difficultés 
de procédure qui peuvent s'élever relativement aux  
actes de poursuite et de contrainte dans l'exécution 
matérielle et forcée des décisions rendues en matière 
commerciale.

A tte n d u  q u e  l’a c tio n  te n d  à fa i r e  d i r e  q u e  le s  

s o m m e s , in té r ê ts  e t  f r a is  r e s ta n t  d u s  s u r  le s  c o n d a m 

n a t io n s  p ro n o n c é e s  p a r  le  j u g e m e n t  d u  5 a o û t  1908, 
s e r o n t  im m é d ia te m e n t e t to ta le m e n t  e x ig ib le s  ;

Attendu qu’aux termes du dispositif du susdit juge
ment, le défendeur était condamné à  payer mu deman
deur une somme de 1,900 francs avec les intérêts elles 
frais payables par à-comptes, mais immédiatement 
exigibles en cas de non-paiement à l ’une des échéances, 
ou en cas où il serait établi que le défendeur a cédé 
l’exploitation de l’hôtel, rue de Mérode, 18;

Altendu que le defenleur soutient que l’action, telle 
qu elle est intentée, constitue en réalité une difficulté 
sur l’exécution ju  jugement du 5 août 1908 et que le 
tribunal de commerce est incompétent pour en con
naître ; que tout au moins, comme elle ne postule 
aucune condamnation, elle constitue une demande de 
déclaration ou de consultation, et n est pas recevable ;

A lte n d u  q u ’il r e s s o r t  d e  l’é lu d e  d e  l ’a r t ic le  14 d e  la 

lo i  d u  24 m a rs  1876 q u i  la i t  d é fe n s e  a u x  t r i b u n a u x  d e  

c o m m e rc e  d e  c o n n a î t r e  d e  1 e x é c u t io n  d e  le u r s  ju g e 

m e n ts ,  q u e  cet a r t ic le  n ’a  e n  v u e  q u e  le s  d iff ic u lté s  d e  

p r o c é d u r e  q u i p e u v e n t s ’é le v e r  a u x  a c te s  d e  p o u r 

s u i te  e t  d e  c o n tr a in te  d a n s  l ’e x é c u t io n  m a té r ie l le  e t  

fo rc é e  d e s  d é c is io n s  r e n d u e s  e n  m a t iè r e  c o m m e rc ia le  ;

Altendu qu’il ne s’agit nullement en l’espèce d’un 
acte d’exécution matérielle et forcée ; que le tribunal 
est donc compétent;

Attendu qu’il ne s’agit pas davantage d’une demande 
de consultation ou de déclaration; que lé demandeur 
a un intérêt ni direct et immédiat à ce qu’il soit 
déclaré que le cas prévu par le jugement du 5 août 
1908, est réalisé; qu’il s’agit en réalité de compléter 
ce jugement, dans une hypothèse prévue par ce juge
ment même;

Attendu que parties ne se sont pas expliquées au 
fond ;

P a r ces motif*, le Tribunal se déclare com
pétent; déclare l’action recevable ; ordonne aux 
parties de s’expliquer au fond à l’audience à laquelle 
la cause aura été régulièrement réintroduite par les 
soins de la partie la plus diligente; condamne le 
défendeur aux dépens de l’incident;

Ordonne l’exécution provisoire du jugement 
nonobstant appel et sans caution.

Gomm A nvers ( l rech.), 1 1 déc 1 908 .
Plaid. : MMes E. R o o s t  et D u p o n t .

(Ürbain Storms c. 1° Badel frères et Cie; 2° G. Boeck- 
mans; 3 ’ Fould et Cie; 4° Ed. W efers; 5° L. Wirth ; 
6° Jules Dandoy; 7° J. Richard, défendeurs.)

DROIT CIVIL. — RESPONSABILITÉ. ACTION TÉMÉ

RAIRE. —  DÉCLARATION DE FAILLITE RAPPORTÉE. —
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USAGE DE PAPIERS A EN TÊTE COMMERCIAL. —  FAUTE 

DU PREJUDICIÉ. —  DEMANDE NON FONDÉE.

N ’est pas fondée l'aGtiOA en réparation du préjudice 
causé par un jugement de déclaration de faillite 
mis à néant par la Cour d’appel, lorsque le préjudice 
est le résultat d'une erreur provoquée par la propre 
faute du préjudicié. Commet une faute de nature à 
induire les tiers en erreur celui qui, ayant cessé 
le commerce, persiste à faire usage de papiers à en
tête le qualifiant d'agent de change.

Vu l’exploit d ’ajournement du 14 mai 1908 enre
gistré, tendant à entendre condamner solidairement 
les défendeurs à payer au demandeur la somme de
30 000 francs, sauf à majorer ou à diminuer, à titre 
de dommages-intérêts.

Attendu que le demandeur base son action sur le 
préjudice que lui ont causé les défendeurs en le faisant 
déclarer en état de faillite par un jugement du tribunal 
de commerce d'Anvers qui lut rendu 1î 27 décembre
1907, et qui fut mis à néant par un arrêt de la Cour 
d’appel de Bruxelles du 5 mars 1908.

Attendu que cet arrêt se base uniquement sur ce 
que les intimés n’avaient pas établi que l’appelant 
aurait, dans les six mois précédant la déclaration en 
faillite, fait des actes qualifiés commerciaux par la 
loi ;

Attendu que l’erreur dans laquelle versèrent les 
défendeurs et le tribunal, à cet égard, fut provoqué 
par le demandeur lui-même, qui pendant les mois en 
question, persista à faire usage de papiers à en-tête le 
renseignant comme agent de change à Anvers et à 
Bruxelles ;

Attendu que ces agissements du demandeur consti
tuaient une faute dans son chef, puisqu’ils étaient de 
nature à induire les tiers eh erreur sur sa situation 
réelle ;

Attendu que le préjudice dont il se plaint est donc 
le résultat, non d’une faute commise par les défen
deurs, mais d ’une erreur provoquée par sa propre 
faute ;

P ar ces motifs, le Tribunal déclare l’action non 
fondée, en déboute le demandeur, le condamne 
aux dépens.

Gomm. L iège, 10  nov. 1908 .

Prés. : M. D o c t e u r .  — Greff. : M. R ï n g l e t .

Paid. : MMe* G. M o t t a r d ,  F. P i e t t e ,  S c h in d e lÊ r ,  

R em o u ch am p s , D e c r o o n ,  H a n s e n .

(Société anonyme « Le Vieux Liège » c. Dwelshauwers 
et autres.)

DROIT COMMERCIAL. —  s o c i é t é  a n o n y m e . —  I. adm i

n i s t r a t e u r s .  —  r é m u n é r a t io n  f i x é e  p a r  l e s  s t a 

t u t s .  -  DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

l e u r  a t t r i b u a n t  e n  o u t r e  d e s  j e t o n s  d e  p r é s e n c e .

—  VIOLATION DU PACTE SOCIAL. —  NULLITÉ. —  

II . ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. - -  POUVOIRS. —  DÉLIRÉRA- 

TlON DU CONSEIL D’ADMINISTRATION VIOLANT LES 

STATUTS. —  APPROBATION INOPPÉRANTE.

I. S 'i l  est d'usage de rétribuer les mandataires qui gèrent 
les affaires commerciales, il ne peut être permis 
à'étendre la rémunération au delà des limites qui 
on t été fixées par la société qui doit bénéficier du 
travail, objet du mandat. I l  est interdit au conseil 
d'administration de s'attribuer des jetons de pré
sence et de majorer ainsi sa rémunération statutaire.

II. S i l’article 64 de la loi du 18 mai 1873 permet à 
l'assemblée générale de transiger sur l'action que la 
société peut intenter à ses administrateurs qui ont 
accompli certains actes en dehors des statuts, i l  ne 
lu i appartient pas d'approuver une délibération 
qui viole ses statuts et de modifier ainsi indirecte
ment le pacte social suns se conformer aux forma
lités prescrites par la loi à cette fin .

Revu le jugement de défaut profil-joint en date du 
18 juillet 1908 ;

Attendu que les défendeurs défaillants ont été régu
lièrem ent réassignés;

Attendu que, le 23 novembre 1903, fut constituée, 
par acte avenu devant MMes Dubois et Dejardin, la 
Société anonyme « Le Vieux Liège », qui devait être 
admini>trée par un Conseil composé de quinze mem 
bres, lesquels furent élus le jour même de la constitu
tion de la société ;

Attendu que l’article 17 des statuts sociaux autori
sait le conseil d’adminisiraiion à confier à un Comité 
de cinq membres le soin d’assurer l’exécution des déci
sion du conseil; que cinq des défendeurs au procès 
actuel, MM. Dwelshouwer, Kuppferslaeger Antoine, 
Comhaire et Hamoir furent appelés, le 23 novembre 
1903, à faire partie dudit comité exécutif;

Attendu que le défendeur Comhaire ayant dans la 
suite donné sa démission, fut remplacé par le sieur 
Fauconnier ;

Attendu que, dans une séance du conseil d ’adminis
tration du 20 décembre 1903, il fut décidé d’allouer 
à chacun des membres composant le comité exécutif un 
jeton de présence de 5 francs par séance ;

Altendu qu’en exécution de cette décision, les défen
deurs ont touché chacun une certaine somme, dont la 
quotité n 'est pas contestée par eux; que l’action tend 
à obtenir la restitution des dites sommes que le liqui
dateur prétend avoir été allouées aux défendeurs en 
violation des statuts de la société;
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Attendu (Jlie ces statuts constituent le pacte social où 
se trouvent définis les uroits et les pouvoirs des 
associés et dès différents organes auxquels sont réservés 
la gestion et l’administration de l’être moral ;

Attendu que si le conseil d’administration avait 
reçu mission de composer le comité exécutif et jouis* 
sait des pouvoirs lés jilüs étendus, ceux*ci devàlent 
néanmoins se cortceritrer dans les limites de l’objet 
social et ne pas aller à 1’encontrê de dispositions for
melles des statuts, le conseil d’administration, manda
taire de la société, devant se montrer, plus encore que 
tout autre membre de l’association, respectueux de la 
charte fondamentale que celle-ci s’était octroyée;

Attendu que l ’article 27 de ces statuts fixait la rému
nération qui serait accordée aux membres du comité 
exécutif et qui devait consister dans une part des 
bénéfices, après remboursement intégral du capital 
social ;

Attendu que la société ayant réglé elle-même la 
rétribution qui serait attribuée et à soh côhseil d’admi
nistration et aux membres du comité exécutif comtne 
tels, excluait virtuellement toute autre rémuhêratiôn et 
faisait défense au conseil d ’administration de pr^J 
mettre d’autres avantages aux personnes visées dans 
l’article 27 ;

Altendu qu’en votant au profit des défendeurs des 
jetons de présence, le conseil d ’administration a 
outrepassé les bornes de son mandat et violé le pacte 
social ; qu’il n’a pu, dès lors, engager la société, le 
mandant, vis-à-vis des dits défendeurs ; que, de même 
que ceux-ci n ’auraient aucun droit de contraindre la 
société de leur payer une rémunération indûment pro
mise, de même ils ne peuvent être autorisés à conserver 
cellë-ci

Attendu que les défendeurs connaissaient les statuts 
sociaux et savaient, en acceptant les fonctions de 
membres du comité exécutif, quels étaient les avah- 
tages qui y étaient attachés ; qu’il leur était loisible de 
décliner la mission leur proposée s’ils estimaient que 
les profits qu’elle devait leur procurer n’étaient pas en 
rapport avec le travail quelle entraînerait pour eux;

Attendu que, s’il est d’usage de rétribuer les man
dataires qui gèrent les affaires commerciales, il ne peut 
être permis d ’étendre la rémunération au delà des 
limites qui ont été fixées par la société, qui devait 
bénéficier du travail, objet du mandat;

Attendu que la jurisprudence à laquelle se rallientles 
défendeurs eux-mêmes interdit au conseil d ’adminis
tration de s’attribuer des jetons de présence et de 
majorer ainsi leur rémunération statutaire; que les 
statuts, en fixant à un tantième des bénéfices nets 
l’indemnité des administrateurs, ont implicitement 
stipulé que ces mandataires n ’auraîeht droit à au’cUhe 
autre r  demnité; que ce principe, admis par toutes 
les parties, doit recevoir son application en ce qu 
concerne la rémunération dé toutes les personnes 
exerçant une fonction quelconque prévue dans les 
statuts et à laquelle il a été attribué certains avantages 
déterminés ; qu'il n’y a aucune raison de distinguer 
entre les membres des divers comités d ’administra
tions ;

Attendu que, si le conseil d ’administration estimait 
que le travail que devait fournir le Comité exécutif 
était »rop absorbant,il lui était loisible de lui adjoindre 
des personnes étrangères qui lui prêteraient leurs 
concours et dont le conseil, par application de l’arti
cle 15, pouvait fixer le salaire à son gré, ces personnes 
ne rentrant dans aucune des catégories énumérées à 
l’article 22 des statuts ;

Attendu que 1 intervention dans la répartition des 
bénéfices constitue bien un salaire et ne peut être 
autrement qualifié; qu’en fixant ainsi la rémunération 
des membres du comité exécutif, la demanderesse a 
voulu stimuler leur zèle et les associer au sticcès de 
l’entreprise;

Attendu, il est vrai, que les jetons de présence 
incriminés étaient compris dans les frais généraux 
inscrits au bilan de 1904, lequel a été approuvé sans 
réserve par l'assemblée générale des actionnaires, 
mais qu’aucun article spécial, relatif à cette rém unéra
tion supplémentaire, n ’était inscrit au bilan, eh sorte 
que 1’assemblée générale n'aurait pu se prononcer en 
connaissance de cause sur la légitimité de la décision 
prise par le conseil d ’administration ;

Attendu, d ’ailleurs, que, si l’article 64 de la loi du
18 mai 1873 permet à cette assemblée de transiger sur 
l’action que la société peut intenter à ses administra
teurs qui ont accompli certains actes en dehors des 
statuts, il ne lui appartient pas d’approuver une déli
bération qui viole ses statuts etde modifier ainsi indirec
tement le pacte social sans se conformer aux formalités 
prescrites par la loi à cette fin; qu’en accordant aux 
défendeurs des jetons de présence, les administrateurs 
ont manifestement violé l’article 27 des statuts e t 
l’assemblée générale ordinaire qui, à défaut de s’être 
conformée à l’article 59 de la loi sur les sociétés, 
n ’aurait pas eu le pouvoir, sans méconnaître l’autorité 
du pacte social, de consentir une telle rémunération, 
était aussi incapable de ratifier la décision prise en 
son nom par ses mandataires, la ratification ne pou
vant porter que sur les actes que l’on est capable 
d ’accomplir;

P a r ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard à 
toutes conclusionscontrairesetnotam m entàl’exception 
d’incompétence, vidant son jugementdu 18 juillet 1908, 
donne itératif défaut contre le défendeur Marc Antoine, 
qui ne comparait pas, quoique dûment réassigné et 
appelé, et, statuant contradictoirement entre toutes les 
parties, condamne lès défendeurs à payer auxdeman-
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deurs qualitate qua les sommes suivantes : l®Dwelshau- 
wers, 2,555 francs; 2° Kuppferslaeger, 2,630 francs; 
3* Comhaire, 345 francs; 4° Antoine, 2,965 francs; 
5° Fauconnier, 2,455 francs; 6° Hamoir, 2,575 francs, 
avec les intérêts légaux. Condamne chacun des 
défendeurs à un quart des dépens, les frais du défaut- 
profit joint à charge des défaillants chacun en ce qui 
les concerne, et le coût de l’exécution éventuelle du 
présent jugement devant être supporté par ceux qui 
rendront cette éxécution nécessaire.

Comm. A nvers, 11 déc. 1 9 0 8  (1).

Plaid. : MM®* A. D u p o n t  e t  Em . R o o s t .

(Fould et C,e et consorts c. U. Storms.)

DROIT CIVIL. — JEU. —  OPÉRATIONS DE BOURSE. —  

LIVRAISON EFFECTIVE DE TITRES. —  COMITÉ DE LIQUI

DATION DE LA BOURSE DE BRUXELLES. —  REJET DE 

L’EXCEPTION.

L a  spéculation, quelque effrénée qu'elle puisse être, 
ne revêt jamais le caractère de jeu  quand les parties 
contractantes ont eu en vue une livraison effective 
de titres vendus ; tel est le cas des opérations qui se 
règlent à l’intervention du comité de liquidation de 
la Bourse de Bruxelles.

(1) Une partie de la notice de ce jugement ayant été omise 
dans notre dernier numéro, nous croyons utile de la publier 
à nouveau en la complétant.

13 4

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E  

FR A N C E

Cass , 2 6  nov. 1 9 0 8 .
Prés. : M. B a r d .  — Plaid. : R a y n a l .

(Vignaux.)

DROIT PÉNAL. — c o a u t e u r .  —  je u  d ’a r g e n t  d a n s

LES LIEUX PUBLICS. —  PARIS SUR DES PARTIES DE BIL

LARD. —  PROFESSEUR DE BILLARD. —  ABSENCE DE 

COOPÉRATION MATÉRIELLE. —  CONDAMNATION.

L e  professeur de billard qui, sachant que le tenancier 
d'un établissement a organisé des paris, joue lui- 
même les parties à l'occasion desquelles sont inter
venus les paris constatés par les procès-verbaux, 
apporte au jeu d'argent un concours nécessaire et 
indispensable et se rend coauteur de la contravention 
relevée à charge du tenancier.

S u r  le moyen pris de la violation de l’article 471, 
§ 15, du Code pénal, de l’article 1er de l’ordonnance 
du 20 juillet 1894 et l’article 7 de la loi du 20 avril 
1810, en ce que le jugement attaqué a condamné le 
demandeur comme coauteur d’une contravention à la 
disposition de l’ordonnance susvisée qui prohibe le 
fonctionnement des jeux d’argent dans les lieux 
publics, sans relever à sa charge aucune coopération 
directe aux parties incriminées :

Attendu que par jugement du tribunal correctionnel 
de la Seine, en date du 24 mars 1908, confirmant une

1 3 5

décision du tribunal de simple police de Paris, 
Vignaux a été condamné à deux fois 5 francs d ’amende 
pour contravention à l’ordonnance de police du
20 juillet 1894, dont l’article l #r interdit dans tous 
les lieux publics « le fonctionnement de tous les jeux 
d’argent, de quelque nature qu’ils soient »;

Attendu qu’il résulte du jugement susvisé que 
Vignaux, sachant que le tenancier de l’établissement 
avait organisé des paris, a joué lui-même les parties 
à l'occasion desquelles sont intervenus les paris con
statés par les procès-verbaux ;

Attendu que le jugement déclare qu’il est indispen
sable que le public soit renseigné sur les conditions 
de ces parties, ce qui ne peut être, ajoute ledit juge
m ent, que l’œuvre du professeur lui-même, et qu’en 
apportant au jeu d’argent un concours nécessaire et 
indispensable, puisque sans son intervention les paris 
n ’auraient pu s’exercer, Vignaux s’est rendu coauteur 
de la contravention relevée ; que le tribunal a fait à 
bon droit application de l ’article 471, § 15, du Code 
pénal ;

P a r  ces motifs, la Cour rejette.,.

N o te .  — Le pourvoi soutenait que le seul fait de la 
part d ’un professeur de jouer au billard dans un éta
blissement ouvert au public ne pouvait être considéré 
comme constitutif d ’une contravention, encore bien 
que des paris eussent été, à sa connaissance, engagés 
ou organisés à cette occasion, si d ’ailleurs ces paris 
avaient été organisés en dehors de lui el s’il n ’en pro
fitait pas : c’étgit là, disait le pourvoi, un simple fait 
de complicité, non punissable s’agissant de contra
vention, mais le professeur ne pouvait être considéré

136

comme coauteur de ladite contravention, la qualité de 
coauteur ne pouvant résulter que d’une coopération 
matérielle directe aux faits constitutifs de l’infraction.
— Cass., 15 nov. 1862, B u ll.c r im .,p . 240; — 20 nov.
1885, B ull, crim ., p. 516. — Voir note sous juge
ment frappé du pourvoi, Gaz. P a l., 1908 ,1 , 717.

(G az. P a l.)

NO M IN ATIO N S ET M UTATIO NS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 13 janvier 1909 :
— Est nommé greffier adjoint surnuméraire au 

tribunal de première instance d’Anvers, M. D e B e l d e r  

(L.), employé au greffe de ce tribunal, en remplace
ment de M. Le Corbesier, appelé à d’autres fonctions.

Par arrêté ro ja l du 1 6anv ier 1909 :
— Démission est donnée à M. K ips (D.), de ses 

fonctions de notaire à la résidence de Grimberghen.

Par arrêté royal du 18 janvier 1909 :
— Est acceptée la démission de M. De B a v a y  (G.), 

de ses fondions de conseiller à la Cour de cassation.
Il est admis à l’éméritat et autorisé à porter le titre 

honorifique de ses fonctions.
Par arrêté royal du 19 janvier 1909, est nommé :
— Juge au tribunal de première instance de Turn- 

hout, M. J a n s s e n s  (I.), avocat à Gheel, en remplace
ment de M. Misonne, appelé à d ’autres fonctions;
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DROIT COLONIAL

E th n o g r a p h i e
(Suite et fin)

Instrum ents de musique. — Les artisans indigènes 
ont atteint un certain degré de perfection dans la 
fabrication des instruments de musique. Les tambours 
revêtent les formes les plus diverses et sont de toutes 
dimensions; il en est de minuscules, sur lesquels 
s'exercent les enfants ; il en est qui atteignent 5 ou 
6 mètres. Les tam-tams sont parfois énormes : toute 
une section du tronc d’un géant de la forêt est évidée; 
une rainure longitudinale, coupée souvent d ’une 
rainure transversale, divise l'instrument en deux ou 
quatre parties donnant deux ou quatre sons. Les 
natifs manient cet instrument avec une vélocité éton
nante et s’en servent pour correspondre au moyen 
d’un langage frappé très complet. Le xylophone ou 
chaque bois consiste dans une rangée de lames de bois, 
parfois de fer, placées sur un châssis.

Les instruments à vent sont assez répandus ; partout 
on trouve des trompes de bois, de corne ou d’ivoire, 
des sifflets, des ocarinas et des. pipeaux.

Les luthiers fabriquent des instruments d ’une
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PHILOSOPHIE Dü DROIT

La Définition du Droit

Nous avons récemment signalé la nou
velle édition du Droit p u r , de Me Edmond 
P icard , et, àceite occasion, nous avons parlé 
du renforcement nécessaire des hautes 
études juridiques dans notre pays. Nous 
reprenons aujourd’hui ce thème pour dire 
deux mots des travaux que poursuit 
M. Delwaide, P rocureur général près la 
Cour d’appel de Liège, dont les deux der
niers discours de rentrée, La Contrainte 
jurid ique  (1907) et la Définition du Droit 
(1908) ont paru ici même.

Certes la Définition du D roit, le plus 
récent des deux discours dont nous par- 
Ions, est d’une pensée au prem ier aspect 
parfois flottante, mais qu’on suive l’auteur 
dans cette voie et qu’on cherche avec lui. 
B ientôt la clarté apparaît, bienfaisante. 
E t  après avoir erré, voici que des notions 
fondamentales se précisent et rendent tout 
à coup si simple et si lumineux, le plus 
humble travail de praticien, l ’étude du 
dossier le plus ordinaire.

Qu’auras-tu gagné, ju riste , à ce jeu? Tu 
sentiras la grande Vie de la société anim er 
de son souffle tes m oindres efforts, et sou
ten ir de son encouragement immense,

grande délicatesse. Tout autour de la grande forêt, on 
trouve la marimba, caisse de résonnance portant à sa 
partie supérieure une demi douzaine de lames de fer; 
en promenant les doigts sur les touches, on produit 
une série de sons, un peu aigrelets, échelonnés et qui 
constituent une espèce de gamme ; chez les Basoko, 
la marimba se fabrique souvent avec la calotle d'un 
crâne humain en guise de boîte d ’harmonie. La 
guitare se rencontre chez les Bateke ; elle est formée 
d’une caisse grossièrement taillée, de laquelle partent 
autant de manches que de cordes : c’est assurément 
le modèle le plus primitif de cet instrument.

Les tissus. — Toutes les tribus n ’ont pas une égale 
adresse dans la confection des tissus. Vers la côte 
cette industrie est en décadence, les naturels trouvant 
aisément à se procurer des étoffes dans les factoreries, 
où l’on débite des tissus de grande largeur, alors que 
les métiers indigènes ne produisent que des fragments 
de la dimension des fibres, soit 75 centimètres.

Les tisseurs indigènes montrent une grande dexté
rité. Ils parviennent, par des changements spéciaux de 
la trame, à produire des dessins dans leurs étoffes. 
Ils n ’ont que quatre teintes à leur disposition : le 
noir, le rouge, le brun et le jaune, qui est la couleur 
naturelle de la fibre. Le noir est obtenu de deux 
manières : on enfouit les fibres dans une argile noire 
et on les y laisse séjourner quelques jours ; ou bien on 
les fait bouillir dans une eau où macèrent les feuilles 
de certains végétaux. La teinture rouge est fournie par
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l’exercice de ton devoir. N’est-ce donc 
rien ?

Le D roit plonge ainsi dans l ’Economie 
sociale. C’est comme ose le dire l’auteur, 
un socialisme, le « socialisme juridique ».

Nous nous étendrions longuement si 
nous de viona analyser sa critique de l’Ana
tomie juridique, c’est-à-dire des éléments 
du D roit. E lle est souvent trop sommaire, 
et parfois trop prolixe. E lle m érite cepen
dant la plus sérieuse attention. J ’entendais 
un jeune avocat dire récemm ent : « Tout 
cela, ce sont des nuages, à  quoi cela 
sert-il? » E t je lui répondais : « Que ferions- 
nous sans les nuages? Où sera it la pluie, 
germ inatrice des moissons ? » Ces « bille
vesées » font les grands jurisconsultes. Il 
faut avoir la patience de chercher à com
prendre l’obscur si on veut devenir savant.

Le prem ier analyse, discute, amende, 
les idées du D roit pur. M. Delwaide a un 
esprit de m étaphysicien, compléxe et 
touffu, mais qui se m eut avec aisance dans 
ce milieu d’abstractions. Les idées philo
sophiques, tradu ites dans un in téressant 
livre déjà ancien (1) incorporent la fonc
tion juridique à  sa place à côté des autres 
fonctions sociales, comme une des expres
sions qui tradu isen t |à la fois l’appropria
tion des objets extérieurs à l’individu qui 
les requiert et leur capitalisation par la 
force conservatrice de l’E ta t e t de la con
trainte.

(1) L a T héo rie  du  c a p ita l, 1878.

le Pterocarpus sanlalinoides. Enfin, au moyen de ce 
rouge mélangé au noir, on obtient un ton lie de vin.

Dans quelques tribus on imprime les tissus; les 
impressions sont simples, représentent des lignes 
brisées, des losanges, des carrés, des triangles. Les 
Basongo-Meno du Sankuru et quelques peuplades de 
la haute Lukenie fabriquent des étoffes de luxe vrai
ment remarquables, analogues à nos velours frappés.

Vannerie. — L’art de la vannerie n’est pas moins 
intéressant et l ’on peut dire que les natifs y excellent. 
Les végétaux qu’ils utilisent à cet effet sont le pal
mier, le bananier, le papyrus et l’herbe.

La première application que firent les indigènes 
des feuilles de palmier fut la mutete, qu’ils se posent 
sur la tête et sur laquelle ils placent tout ce qu’ils ont 
à transporter. Vient ensuite, comme objet de première 
nécessité, le tamis servant à passer l’huile de palme. 
Les fibres de palmier servent encore à confectionner 
des peignes et des tambours de danse.

Le bananier produit des filaments textiles qui ont 
surtout l’avangage de bien prendre les teintures végé
tales On les utilise dans la confection des ouvrages 
délicats, principalement des hottes et des bonnets.

Le papyrus s’emploie pour la fabrication des nattes 
de repos et pour tapisser l’intérieur des huttes. Enfin, 
les herbes servent à faire les paniers de toutes formes 
et de toutes dimensions que l’on trouve dans la plu
part des villages : ils présentent parfois une maille si 
serrée qu’ils sont parfaitement étanches et qu’on peut
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JURISPRODEKCE B5LGE

Brux. (7ech.), 15  ju ill. 1908 .

Prés. : M. A e l r r e c h t .  — Plaid. : MM6» L e  T e l l i e r  

(du Barreau de Mons) et G e o r g e s  L e c l e r c q .

(Le Tellier et consorts c. Administration 
des contributions indirectes du Hainaut.)

DROIT FISCAL. — p a t e n t e .  —  l i q u i d a t e u r s  d e  

s o c i é t é s  c o m m e rc ia le s .  — p r é t e n d u e  a s s im i l a t i o n

AUX ADMINISTRATEURS____REJET. —  EXEMPTION.

Le législateur n'a pas compris les liquidateurs de 
sociétés commerciales dan* Vénumération des paten
tables indiqués en Varticle 2 de la loi du 28 décembre 
1904 ; il n'eût pas manqué de le faire s'il avait voulu 
les soumettre à la patente.

Attendu que les appelants poursuivent la réforma- 
tion d’une décision du directeur des contributions 
directes, douanes et accises de la province du Hainaut, 
en date du 8 novembre i907, rejetant leur réclama* 
tion tendant à se voir décharger du droit de patente 
auquel ils avaient été cotisés pour l’exercice 1906, en 
qualité de liquidateurs de la Société anonyme du 
Charbonnage de l’Espérance ;

Attendu que cette décision se fonde sur ce que les 
appelants ont exercé une profession non exemptée du 
droit de patente, celle de liquidateur, et sur ce qu’ils 
doivent en cette qualité être assimilés aux administra
teurs et aux commissaires de sociétés anonymes à 
raison de l'analogie existant entre ces fonctions;

Attendu que le législateur n'a pas compris les liqui
dateurs dans l’énumération des patentables indiqués à 
l’article 2 de la loi du 28 décembre 1904, ce qu’il n ’eùt 
pas manqué de faire s’il avait voulu soumettre à la 
patente les liquidatexrs de sociétés ;

Attendu que l’intimée soutient, il est vrai, que les 
appelants doivent être rangés au nombre de ceux qui 
remplissent des fonctions analogues à celles d ’admi
nistrateur ou de commissaire et que ledit article 2

s’en servir pour puiser de l’eau ou conserver un liquide 
quelconque.

C. —  C om m erce.

A  ptitudes commerciales. — L’indigène de l’Afrique 
est né commerçant, déclarait Stanley à la Conférence 
de Berlin. De son côté, M. R. Hartmann estime que 
les Africains de diverses nationalités paraissent nés 
pour le commerce. L’explorateur français Du Chaillu 
exprime la même opinion : ce sont de grands com
merçants, dit-il, et si les fleuves s’ouvrent un jour 
librement aux spéculations des blancs, leur passion 
pour le commerce aura bientôt développé les abon
dantes ressources du pays.

Tous les voyageurs et tous les résidents ont con
staté que le nègre du Congo a cette passion du négoce 
à un degré supérieur. C’est un commerçant habile, 
retors, parfois entreprenant, qui a toutes les ruses et 
toutes les malices. S’il achète, il marchande pendant 
des heures le moindre objet. S'il vend, il débat lon
guement le prix de sa marchandise. La plupart des 
tribus sont en rapports d’affaires entre elles et pra
tiquent le commerce avec les blancs.

Dans bien des rivières, les steames sont suivis 
presque chaque jour par des indigènes en canot, solli
citant les passagers par des offres de produits de toute 
espèce. Le même spectacle se présente sur les rives : 
au passage des bateaux, les places de débarquement
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est relevé contre l’une des parties, avant que l’autorité 
de la chose jugée soit définitivement acquise à aucune 
des autres parties, cet appel remet tout le litige en 
question à l’égard de tous les intéressés et ce à raison 
même du principe de l’indivisibilité;

Attendu que le bénéfice de la chose jugée ne peut, 
en l’espèce, être invoqué par les intimés Pierre Van- 
denberghe et consorts, puisqu’ils n ’ont pas eux-mêmes 
signifié le jugement et que la signification faite par les 
autres intimésa été énervée et rendue inopérante par 
l’appel régulièrement interjeté dans les délais légaux ; 

A u  fond... (sans intérêt);

P ar ces m otifs, la Cour, ouï en audience publique 
les conclusions conformes de M. l’Avocat général 
D e n s , déclare l’appel recevable... etc.

Comm. B ru x ., 2 8  déc. 1 9 0 8 .

Prés. : M. S c h le i s in g e r .  — Greff. M. T h o u m sin .

Plaid. : MM« K ir s c h e n  c .  S a s s e r a t h .

(Société anonyme Comptoir Ryckaert c. Veuve Debreux 
et consorts.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  e x p l o i t .  —

ACTION INTENTÉE PAR UNE SOCIÉTÉ ANONYME. —  OBLI

GATION DE MENTIONNER LES NOMS, PROFESSIONS ET 

DOMICILES DES MANDATAIRES SOCIAUX. —  OMISSION.
—  NULLITÉ.

P our qu'il soit satisfait aux prescriptions de l'article 6 i  

du Code de procédure, l’exploit d'ajournement fait à 
la requête d'une société doit contenir, à peine de 
nullité, les noms, professions et domiciles de ceux qui 
agissent pour elle et ont pouvoir d’intenter en son 
nom les actions en justice.

Attendu que l’action est intentée à la requête de la 
Société anonyme Comptoir Ryckaert, ayant son siège 
social à Bruxelles, rue Antoine Dansaert 20, pour
suites et diligences de ses administrateurs délégués 
Mil. Eugène Ryckaert et Jean Vander Auwera, domi
ciliés tous deux au siège social ;

Attendu que les défenseurs invoquent la nullité de 
cet exploit, faute de désignation des membres du 
‘conseil d ’administration, et d’indication du domicile 
de ceux qui y sont désignés ;

Attendu que l’article 17 des statuts de la société 
demanderesse, en date du 10 mai 1900, enregistrés et 
publiés, dispose que le conseil d’administration a les 
pouvoirs les plus étendus pour l’administration et la 
gestion de toutes les affaires sociales, et, spécialement, 
qu’il peut ester en justice, tant en demandant qu’en 
défendant;

Attendu que l’article 18 des mêmes statuts stipule 
que « les actions judiciaires sont suivies au nom du 
conseil d ’administration poursuites et diligences du 
président » ;

Attendu que l’exploit de citation du 4 décembre 1907 
enregistré, ne satisfait pas à celte prescription;

Attendu, qu’à la ' érité, l’article 19 autorise le 
conseil d ’administration à nommer « un ou deux 
administrateurs délégués, un ou deux directeurs pour 
diriger les opérations de la société et gérer les affaires 
du service journalier », et il a été usé de cette faculté 
par ledit conseil, lequel a, le 14 mai 1900, donné à 
l’unanimité à MM. Eugène Ryckaert et S. Vander 
Auwera « tout pouvoir d ’agir en son nom pour la 
direction générale et journalière de la société », déci
sion du conseil qui a été enregistrée et publiée ;

Attendu, néanmoins, qu’en supposant que le droit 
du conseil d’administration de déléguer ses pou
voirs pour la direction des opérations de la société 
et la gestion des affaires du service journalier com
portât celui de déléguer ces mêmes pouvoirs quant à 
l’intentement d ’une action judiciaire de l’espèce, 
encore n ’en pouvait-il résulter pour le conseil le droit 
d’autoriser ses délégués à se dispenser de se con
former aux statuts qu’il était lui-même tenu d’ob-
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server, à intenter l’action judiciaire autrement qu’au 
nom du conseil d’administration, poursuites et dili
gences de son président;

Attendu que l’exploit est donc nul, faute d ’indi
cation de ceux, qui en vertu de l’acte constitutif, 
avaient pouvoir d ’agir ;

Attendu, d ’autre part, que si MM. E Ryckaert et 
S. Vander Auwera, en qualité d’administrateurs délé
gués, eussent pu agir en justice au nom de la société, 
encore en ce cas l’exploit eût il dû contenir 1 indication 
de leurs professions et domiciles personnels;

Attendu, qu’en effet, pour qu’il soit satisfait aux 
prescriptions de l’article 61 du Code de procédure, 
l ’exploit d ’ajournement fait à la requête d une société 
doit contenir, à peine de nullité, les noms, professions 
et domiciles de ceux qui agissent pour elle et ont 
pouvoir d’intenter en son nom les actions en justice 
(Cass., 29 mars 1906, Ju r . comm. B ru x ., 1906,382);

Attendu que le domicile personnel des administra
teurs délégués de la société demanderesse ne paraît 
pas être, au moins pour l’un d’eux, le domicile social, 
car cet administrateur a été mentionné dans l'acte 
constitutif comme en ayant un autre, distinct de celui 
de la société ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions contraires, déclare nuls l ’exploit de citation et 
celui d ’avenir du ministère de l’huissier Herman de 
Mouscron, en dates des 4 décembre 1907 et 7 mars
1908, enregistrés, condamne la demanderesse aux 
dépens.

J U 1 \ I S P R Ü T̂ N C S  É T R A N G È R E

FR A NC E  

Civ. B ordeaux (2e ch.), 3 0  oct. 1908 .
Prés. : M. C h a v o ix . — Subst. : M. D r o u i l l o n .  

P hid . : MMes C h a r t r o n ,  T h a u c o g n e  et D u t h i l .

(Compagnie 1’ « Urbaine » c. Epoux Bédrine 
et Compagnie 1’ « Avenir national ».)

DROIT COMMERCIAL. — a s s u r a n c e  c o n t r e  l ’in -

CEND1E. —  DÉCHÉANCE. —  RÉTICENCE ET FAUSSE 

DÉCLARATION.—  I. CARACTÈRES REQUIS.— II. LIMITES 

DU POUVOIR D’APPRÉCIATION DU JUGE. — III. CAS

d ’a p p l ic a t io n .

I . ' L a  réticence et la fausse déclaration considérées 
dans une police comme des causes de déchéance sup
posent manifestement, soit une pensée de dol, soit, 
tout au moins, une erreur ou un oubli même invo
lontaire, mais assez sérieux pour induire la compa
gnie en erreur sur l'étendue du risque.

II. L a libre appréciation du juge n ’existe plus et la 
déchéance doit être rigoureusement prononcée lors
que la réticence constatée ou la déclaration reconnue 
fausse se rapportent à un fait spécialement prévu 
par la police.

III. L'assuré n’encourt aucune déchéance lorsqu'il 
résulte de toutes les circonstances de la cause que le 
hangar dont l’existence n'a pas été indiquée dans la 
police, forme une sorte d’appendice et un prolonge
ment de la construction en pierres qui n ’a pas pu 
échapper à l’attention et à l'examen des agents de la 
compagnie lors de la visite qui a précédé la rédaction 
du contrat, que la police elle-même démontre que 
l’attention de l'agent de la compagnie a été attirée 
sur ce hangar et que la compagnie est intervenue 
spontanément et sans relever la prétendue déchéance 
à l’expertise.

Attendu que la difficulté soumise au tribunal est née 
dans les circonstances de fait suivantes : à la date du
23 juin 1906, les époux Faure obtenaient de la Com-

141

frappe d’un droit de patente proportionnel à leurs 
émoluments ;

Attendu, en principe, que les actes qu’un liquida
teur reçoit mandat d ’accomplir diffèrent essentielle
ment des pouvoirs conférés aux administrateurs ou 
aux commissaires; que ceux-ci, en effet, nommés 
pour une période de temps d’une certaine durée sont 
appelés à concourir à une suite d ’opérations ayant 
pour but de faire prospérer la société, tandis que le 
liquidateur, au contraire, n’est désigné que pour réa
liser et liquider l’avoir social ;

Attendu que la décision attaquée allègue en fait 
k qu’il n’est pas prouvé que les appelants n'aient pas 
eu à se livrer à une série d ’opérations que comportent 
leurs fonctions »;

Attendu qu’il incombait à l’intimée d’établir que 
les appelants se seraient effectivement livrés à des 
opérations qui les assimileraient à des administrateurs 
de sociétés anonymes, ce qu elle n’a même pas tenté 
de faire ;

Attendu que l’intimée n’établit pas d’avantage que 
les appelants feraient des fonctions de liquidateurs, leur 
profession habituelle;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le 
conseiller d e  L eu  d e  Cécil, et en son avis donné en 
audience publique M. l’Avocat général d e  H o o n , reje-

* tant toutes fins et conclusions non admises, inet à. 
néant la décision attaquée, émendant, d it que les 
appelants, en la qualité qu’ils agissent ne sont pas 
passibles du droit de patente, condamne l’Admi
nistration des finances aux dépens.

Brux. ( l ' e ch.), 2 7  ju ill. 1 9 0 8 .
Prés. : M. J o u v e n e a u .

Plaid. : MMes S a s s e r a t h  c. L e p a g e  et M ahy.

(L... c. D...)

DROIT CIVIL. — d iv o r c e .  —  i n j u r e s  g r a v e s .  —  

s o u p ç o n s  e t  a c c u s a t i o n s  d e  l a  fem m e a  l ’é g a r d  du 

MARI. —  CONDUITE SUSPECTE DE CELUI-CI. —  SUPPRES

SION DE LA GRAVITÉ DES INJURES.

Lorsque la conduite du mari, ses assiduités et sa 
familiarité suspectes sont de nature à faire naître 
toutes les suppositions, à éveiller et entretenir les 
soupçons de sa femme qui en a connaissance et exa
gère, dans l’esprit surexcité de celle-ci, les torts que 
son mari peut avoir vis-à-vis d’elle, les soupçons et 
les accusations de la femme, de quelque manière 
qu’ils se soient exprimés, s’expliquent dans une cer
taine mesure, de même que les épithèlC' injurieuses 
adressées par elle à son mari, quelles qu'en aient été 
d’ailleurs la grossièreté et la fréquence.

Quant aux autres faits de l’articulation :
Attendu qu’ils se rapportent à des injures consistant, 

soit dans des épithètes adressées par l’appelante à l’in
timé, soit dans des soupçons et des accusations de l’ap
pelante relativement à la fidélité de son mari ;

Attendu, il est vrai, que les enquêtes sur la demande 
en divorce ont surabondamment démontré que l’appe
lante adressait fréquemment à son mari des épithètes 
injurieuses et qu’elles n’ont rien établi quant aux pré
tendues relations de l’intimé avec la servante B ... et 
avec une dame demeurant rue du Progrès; mais que, 
d’autre part, il en est résulté la preuve de la familiarité 
de l’intimé avec une certaine Jeanne P ... et de ses assi
duités auprès de cette personne;

Attendu que la conduite de l’intimé, sous ce rapport, 
éiant données les circonstances dans lesquelles ces 
assiduités et cette familiarité se sont manifestées, était 
de nature à faire naître toutes les suppositions, à 
éveiller et entretenir les soupçons de sa femme qui en 
avait connaissance et a exagéré, dans l’esprit surexcité 
de celle-ci, les torts que son mari pouvait avoir vis- 
à-vis d’elle ;
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Attendu, dès lors, que les soupçons et les accusa
tions de l’appelante, de quelque manière qu'ils se 
soient exprimés, s’expliquent dans une certaine 
mesure, de même que les épithètes injurieuses 
adressées par l’appelante à l’intimé, quelles qu’en 
aient été d ’ailleurs la grossièreté et la fréquence;

Attendu que, dans ces conditions, les injures dont 
l’intimé fait grief à l’appelante, alors qu’il ne peut 
imputer à celle-ci le moindre fait d’infidélité, ne 
revêtent pas le caractère de gravité indispensable pour 
justifier la dissolution du lien conjugal;

P a r ces motifs, la Cour, entendu M. P h o l i e n ,  Pre
mier Avocat général, en son avis conforme donné en 
audience publique, écartant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, m et le jugement dont appel à 
néant en ce qu’il a admis le divorce au profit de l’in
timé ;

Emendant, met le jugement dont appel à néant 
quant à ce; en conséquence, déboute l’intimé de 
son action, le condamne aux dépens des deux 
instances.

Brux. (2e ch.), 5  janv. 1 9 0 9 .

Prés. : M. R o l in .  —  Plaid. : MMes V an D ie v o e t  

c. D e l a c r o i x .

(Veuve Claes et consorts e. Van Meensel et consorts 
et Neels et consorts.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE — a p p e l .  -  a c t i o n  

in d iv is ib le .  —  p l u r a l i t é  d ’in t im é s .  —  a p p e l  v a l a 

b le m e n t  i n t e r j e t é  c o n t r e  l ’u n  d ’e u x .  —  r e c e v a 

b i l i t é  VIS-A-VIS DE TOUS.

E n  matière indivisible, la signification du jugement 
faite par l’une des parties qui a obtenu gain de cause 
fait courir les délais d'appel au profit de tous ; réci
proquement si un appel utile est relevé contre l'une 
des parties, avant que l’autorité de la chose jugée soit 
définitivement acquise à aucune des autres parties, 
cet appel remet tout le litige en question à l’égard de 
tous les intéressés.

Attendu que les causes inscrites sous les nos 6132 
et 6833 sont connexes et qu’il y a lieu d’en ordonner 
la jonction;

S u r  la recevabilité ;
Attendu que le jugement dont appel du 31 juillet

1907 a été signifié aux appelants le 16 octobre 1907 
par Pierre Van Meensel et huit autres intimés agissant 
comme héritiers de Henri Van Limberghen, intimés 
dans la cause n° 6132, alors que Pierre Vandenberghe, 
ayant eu gain de cause au procès en qualité de père et 
tuteur légal de ses enfants mineurs Jules et François, 
s’abstint de toute signification ;

Attendu que les appelants interjetèrent appel le
9 décembre 1907, dans le délai utile de trois mois, 
contre les signifiants demandeurs originaires, mais ne 
notifièrent leur appel aux autres intimés que le
6 juillet 1908;

Attendu que les intimés Pierre Van Meensel et con
sorts soutiennent que leur signification, ayant fait 
courir les délais d’appel au profit de tous les intéressés, 
il s’ensuivrait que l’appel interjeté contre Pierre Van
denberghe et les consorts Neels, intimés en la cause 
n° 6833, serait tardif,et que, plus de trois mois s’étant 
écoulés entre l’appel et la signification, le jugement 
a quo aurait acquis vis-à-vis de ceux-ci force de chose 
jugée, et qu’ainsi, à raison de la nature indivisible du 
litige, il y aurait, au profit de tous les intimés, une 
exception de non-recevabilité à opposer au recours 
formé par les appelants ;

Attendu qu’il est incontestable qu’en matière indivi
sible, la signification du jugement faite par l’une des 
parties qui a obtenu gain d* cause fait courir les délais 
d’appel au profit de tous ; réciproquement, il est tout 
aussi nécessaire de reconnaître que, si un appel utile

neutres où s’échangent les nouvelles, où s’agitent les 
questions politiques, où se règlent pacifiquement les 
contestations.

Unités monétaires. — Une autre preuve tout à fait 
extraordinaire des dispositions des indigènes pour le 
commerce se trouve dans ce fait que partout ils ont 
créé entre eux de véritables unités monétaires. Us 
n’en sont plus au troc en nature; rarement on peut 
échanger directement un objet d ’Europe contre une 
marchandise quelconque exposée en vente au marché :
il faut se procurer l’équivalent de l’objet d’Europe en 
monnaies de la région, opération qui s’exécute à 
l’intervention de changeurs qui fonctionnent sur tous 
les marchés importants.

L’étalon monétaire varie d’une contrée à l’autre, 
suivant la richesse des populations,' leurs besoins ou 
le goût du jour. Les principales monnaies indigènes 
sont le laiton, le cuivre, les étoffes, les perles et les 
coquillages. Il y a aussi la monnaie de fantaisie, d’un 
usage moins général : dans le Kwango, le petit cube 
de caoutchouc; aux Falls, au Lualaba, au lac Albert et 
dans le Manyema, la houe de fer. L’esclave sert parfois 
d’unité monétaire conventionnelle; par exemple, une 
pointe d ’ivoire vaudra un nombre déterminé d’esclaves 
et l’acheteur remettra au vendeur leur équivalent en 
marchandises.

Les bâtonnets de cuivre ou de laiton, appelés 
mitakos, constituent la monnaie la plus répandue. Ce 
sont des fils de 2 millimètres d’épaisseur et dont la 
longueur varie suivant les régions : elle est de 18 centi

mètres dans le bas et atteint 52 centimètres aux envi
rons des Stanley-Falls. Au Katanga, on se sert de lin 
gots de cuivre, en forme de croix de Saint-André, d’un 
poids qui dépasse 1 kilogramme et qui font penser à 
la célèbre et incommode monnaie des Spartiates.

Les étoffes européennes, qui ont pris partout la 
place des tissus indigènes, sont d’un usage courant. 
On pourrait, à cause de leur prix plus élevé, les 
appeler l’étalon monétaire proprement dit, tandis que 
les autres ne seraient que le billon. L’inconvénient de 
cet article d ’échange, c’est qu’il subit une assez grande 
dépréciation quand il est abondant sur le marché; 
d ’autre part, sa valeur subit le contre-coup des fluc
tuations de la mode : il arrive souvent qu’un dessin 
nouveau ou une couleur nouvelle « démonétisent » les 
étoffes introduites précédemment.

Les perles, qui étaient jadis un objet de parure, sont 
également un article de transaction; on les enfile sur 
des fibres de palmier pour en faire des colliers.

Trois espèces de coquillages, le cauri, le cône et 
l’olive, ont été employés autrefois à la côte occiden
tale. Tombés aujourd’hui en désuétude, ils ne con
servent d ’importance que dans quelques parties de 
l ’intérieur. Le cauri, petit coquillage récolté le long 
du littoral de Zanzibar et de Mozambique, est encore 
l’étalon monétaire dans le haut Kasai et ses affluents, 
ainsi que dans la région des sources de l ’Uele.

A.-J. W a u t s r s .

se couvrent d’une foule sympathique qui montre des 
tissus du pays, du bois de chauffage, des chèvres, des 
poules, des bananes, du manioc, etc. Cette ardeur 
pour le trafic aura une grande influence sur la rapide 
évolution qui se produit dans le bassin du Congo.

Les marchés. — Une autre preuve de l’intelligence 
commerciale des noirs, c’est le développement donné 
partout à l’institution des marchés. Ceux-ci fonc
tionnent à jour fixe, suivant un roulement bien orga
nisé. Stanley dit que dans le haut Congo, entre Nyangwe 
et les Falls, il a vu des marchés tout le long du fleuve, 
à des intervalles d’environ une lieue. Livingstone vante 
les marchés du Manyema : « Il y en a toutes les trois 
ou quatre lieues, dit-il, et l’on y vient de très loin ; car 
c’est une institution féminine non moins entrée dans 
les mœurs que chez nous de courir les boutiques... » 
Ajoutons que sur tous les sentiers fréquentés on ren
contre des petits marchés, où les indigènes trouvent 
toujours chickwangue, légumes, fruits et malafu.

C’est au marché que les noirs échangent les produits 
de leur sol, de leur chasse, de leur pêche ou de leur 
industrie. Il n ’est pas rare de voir s’y rendre des cara
vanes nombreuses, venant de très loin, franchissant 
des distances de 25 à 50 lieues; ou bien des flottilles 
de 10 à 20 pirogues, fortement chargées, ayant accom
pli un voyage de plusieurs mois.

Les marchés se désignent ordinairement par le 
nom du jour où ils se tiennent, suivi des noms du 
village et du chef qui l’approvisionnent. L'emplace
ment choisi se trouve le plus souvent à une certaine

distance des habitations. Il est défendu d'y venir en 
armes. L’ordre est sévèrement maintenu par un des 
chefs de village, délégué par ses collègues. Il règle les 
différends et, en cas de contestation, met les parties 
d'accord en fixant lui-même la valeur du produit.

Les marchés importants sont bien ordonnés : 
chaque catégorie de commerçants a sa place marquée, 
l’occupe depuis de longues années et la conserve sans 
se permettre le moindre changement : ici, les pote 
ries; là, le sel, dans de longs paniers en feuilles de 
palmier tressées; plus loin, la poudre, les amorces, 
les pierres à fusil; puis, les légumes, la viande, le 
poisson fumé, le tabac, la vannerie, les étoffes, et, au 
point le plus animé, dans des calebasses pansues, le 
malafu, dont les indigènes s’offrent d ’amples rasades.

C’est au marché que se vendent les esclaves. L'ache- 
teur les examine de la tête aux pieds, exagérant le 
moindre défaut, afin d ’obtenir une diminution de 
prix. Ordinairement, ils proviennent de razzias faites 
dans les villages voisins. Fréquemment aussi, ils sont 
mis en vente à la suite de quelque larcin qu’ils ont 
commis : en effet, en vertu du droit coutumier, celui 
qui a été volé par un esclave a le droit d’être indem
nisé par son propriétaire; faute de quoi, l’esclave lui 
appartient de plein droit. Est-il besoin de dire que le 
commerce du bétail humain tend à disparaître partout 
où se manifeste l’influence européenne?

Les marchés tiennent une place essentielle dans la 
vie des peuplades congolaises : ce sont non seulement 
des rendez-vous d’affaires, mais encore des lieux
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pagnie l’Urbaine une assurance contre 1 incendie, de 
la maison leur appartenant, située à Caudéran, rue de 
la Remonte, n° 62, et comprenant, d après un plan 
produit au tribunal : 1 ' cinq pièces n 81 à 5, formant 
un seul immeuble construit en pierres et couvert en 
tuiles; 2° et petit hangar (no 6) pour le service de cet 
immeuble à usage de chai et débarras adossé audit 
immeuble, construit sur trois côtés en bois et sur un 
côté en pierres, couvert en tuiles; de son côté et à la 
date du 23 mai 1907, MUe Chapron, locataire de trois 
pièces pïincipales (n°* 3, 4 et 5), et du hangar ou 
chat (n° 6 assurait ses risques locatifs à la Compagnie 
l’Avenir national, en même temps que son mobilier et 
ses provisions de ménage et de cave ; enfin, par un 
avenant d ’ordre, en date du 10 octobre 1907, l’assu
rance de Mlle Chaperon a été continuée au nom de son 
mari, M. Bédrine; or, un incendie survenu le 14 jan
vier 4908 occasionna des pertes tant au propriétaire 
qu'au locataire et toutes parties, ainsi que les experts, 
ont reconnu que le feu avait pris naissance dans la 
partie de l ’immeuble occupée par les époux Bédrine, 
locataires, exactement sous le comptoir de l’épicerie : 
une expertise du 26 janvier 1908 fixe comme suit les 
pertes subies par le propriétaire Faure :

4° Pour le bâtiment proprement dit et le 
hangar.................................... . . .fr . 3,237.86

2° Pour divers objets mobiliers 4,690 
+  3 5 .7 5 ............................................................  1,725.75

Total. « . .fr . 4,963.61

Quant aux pertes subies par les époux Bédrine, elles 
sont fixées par une autre expertise du 31 janvier 1908, 
savoir : pour le mobilier, à 1,350 francs; pour le 
matériel et marchandises, à 1,500 francs, soit un total 
de 2,850 francs; dans ces conditions, et d ’une 
part, la Compagnie l’Urbaine, subrogée aux droits du 
propriétaire Faure qu’eile a payé, réclame au locataire 
Bédrine, en vertu de l’article 1733 du Code civil, la 
restitution de la somme de fr. 3.237.86, représentant 
le dommage causé à l’immeuble ; d’autre part, Bédrine 
demande à la Compagnie l’Avenir national : 1° pour le 
cas où il serait condamné envers la Compagnie l’Ur
baine, de le relever indemne de toutes les condamna
tions prononcées au profit de cette dernière ; 2° de lui 
payer la somme principale de 2,850 francs, représen
tant la perte que lui a occasionné 1 incendie; de son 
côté, l’Avenir national résiste à la demande des époux 
Bédrine à laquelle s’associe la Compagnie l’Urbaine 
pour supplément de garantie, et, à l’appui de sa pré
tention, invoque la déchéance de l’article 9 de la police 
pour réticence ou défaut de déclaration relativement 
au hangar construit en grande partie en bois dont il a 
été parlé plus haut;

Attendu que les instances sont connexes, qu’il y a 
lieu de les joindre ;

E n  ce qui concerne la demande de la Compagnie 
l ’Urbaine :

Attendu que 1 incendie a pris naissance dans la 
partie de l’immeuble occupée par les époux Bédrine, 
locataires, qui ont, par suite, encouru la responsabilité 
envers le propriétaire qu'édictent les articles 1733 
et 1734 du Code civil;

Attendu que la compagnie justifiant avoir payé le 
propriétaire se trouve subrogée aux droits de celui-ci; 
que sa demande est donc fondée dans les termes des 
dits articles 1733 et 1734 ; qu’au surplus, Bédrine n’en 
conteste pas le bien-fondé dans ses conclusions et se 
borne à appeler son assureur à sa garantie ;

E n  ce qui concerne la déchéance encourue par la 
Compagnie l’Avenir national, assureur de Bédrine :

Altendu que les conventions doivent être exécutées 
de bonne foi, et, le cas échéant, interprétées d’après la 
commune intention des parties souverainement appré
ciée parles tribunaux; que ces principes s’appliquent 
en matière d ’assurance comme en toute autre matière; 
que, notamment, la réticence et la fausse déclaration 
considérées dans une police comme des causes de 
déchéance supposent manifestement, soit une pensée 
de dol, soit, tout au moins, une erreur ou un oubli 
même involontaire, mais assez sérieux pour induire la 
compagnie en erreur sur l’étendue du risque; que, 
seulement, la libre appréciation du juge n ’existe plus 
et la déchéance doit être rigoureusement prononcée 
lorsque la réticence constatée ou la déclaration recon
nue fausse se rapportent à un fait spécialement prévu 
par la police ;

Or, attendu qu’il résulte de toutes les circonstances 
de la cause que les assurés Bédrine ne sont coupables 
d ’aucune réticence, ni d ’aucune fausse déclaration, 
pas même d’un oubli involontaire ayant pu induire en 
erreur la compagnie d ’assurance sur l ’étendue du 
risque assuré; qu’en effet, et d ’une part, le hangar 
litigieux forme une sorte d’appendice et un prolonge
ment de la construction en pierres qui n’a pas pu 
échapper à l’attention et à l’examen des agents de la 
compagnie lors de la visite qui a précédé la rédaction 
du contrat, et que le défaut d’indication dudit hangar 
ne s’explique que par cette considération que la com
pagnie elle-même lui attribuait peu d’importance au 
point de vue des risques et de la prime; que. d’autre 
part, la police elle-même démontre que l’attention de 
l’agent de la compagnie a été attirée sur ce hangar 
puisqu’elle comprend dans les matières assurées des 
provisions de ménage et de cave (art. 2) et de nom
breux articles d ’épicerie sous ledit hangar, avec d’au
tant plus de raison que, dans la police antérieure de 
l’Urbaine, ce hangar est déclaré « à usage de chai et 
de débarras » ;

Attendu encore que la Compagnie l’Avenir national 
a tout d abord reconnu elle-même qu’il n ’y avait pas,
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dans la police, relativement au hangar litigieux, une ; 
réticence de nature à justifier la déchéance de l’ar
ticle 9 puisque, lors de l’expertise organisée par le 
propriétaire et la Compagnie l’Urbaine, elle est inter
venue spontanément et n ’a cependant relevé la pré
tendue déchéance ni dans l’acte de nomination des ; 
experts en date du 20 janvier 1908, ni dans le procès- 
verbal d’expertise en date du 24 janvier, alors que le 
procès-verbal d expertise comprend expressément l ’in
cendie dudit hangar; que la déchéance n’a été invoquée 
pour la première fois que le 31 janvier 1908 et la fin 
de non-recevoir proposée ne paraît être qu’un ajuste
ment de cause;

Attendu, enfin, que tout est de droit étroit en 
matière de déchéance, et que, en aucun cas, il serait 
possible d’étendre une clause de déchéance d’une 
police à ce qui n ’a pas été expressément prévu; que 
l’article 9 invoqué par la compagnie défenderesse vise 
uniquement in  parte qua « des bâtiments couverts en 
bois, en chaume, en papier ou tissus goudronnés, 
vernis ou bitumés » et ne saurait par suite comprendre 
le hangar occupé par les époux Bédrine, lequel, aux 
termes de la police de l'Urbaine était « couvert en 
tuiles »;

Attendu, dès lors, qu’à tous les points de vue la 
déchéance invoquée par la compagnie défenderesse 
manque de fondement et la demande des époux 
Bédrine doit être accueillie;

P a r ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier 
ressort, condamne Bédrine à payer à la Compagnie 
l ’Urbaine la somme réclamée de fr. 3,237.86 avec les 
intérêts de droit; le condamne, en outre, aux 
dépens envers ladite compagnie, et, statuant sur la 
demande de Bédrine, condamne l’Avenir national :
I e à relever ledit Bédrine indemne des condamnations 
prononcées contre lui au profit de la Compagnie 
l’Urbaine; 2° à payer au même Bédrine pour indem
nité personnelle de sinistre, fixée par expertise con
tradictoire, la somme de 2,850 francs avec les intérêts 
de droit ; condamne ensuite la Compagnie l’Avenir 
national à  tous les dépens.

N o te .  — I et II. — Les principes rappelés par la 
décision publiée sont constants en jurisprudence» Voy. 
notamment : Cass., 30 mars 1892, Gaz. P a l , , 2 ,135 ; 
S i r e y ,  1893 ,1 , 43; D a l lo z ,  1892, 1, 295; — Riom,
24 mars 1896, h‘ec. assur., 1897, 301 ; — 3 mai 1897, 
Gaz. P a l., 2, 25 ; —  Pau, 5 mai 4898, D a l l .  p é r . ,

2, 239 ; — Poitiers, 25 avril 1887, loi, 17 janv. 1888; 
Gaz. Pal., T. Q., 1.887-1892, v° Assurances en géné
ral, n° 180; — Grenoble, 4 août 1887, Gaz, P a l.,
2, 345.

III. — Sur l’application.faite par le tribunal de Bor
deaux de ces principes, on peut rapprocher : Rennes,
15 févr. 1887, Gaz l 'a l.,  2 ; Suppl., 24; — Civ. Lyon,
14 juin 1901, Mon. ju d ., Lyon, 19 juill. 1901; Gaz. 
P al., T. Q., 1897-1902, v° Assurances (en gén ),

| n° 50 ; — Comm. Seine, 3 nov. 1900, Gaz. P a l., eod. 
verbo, n° 51 , — Civ. Lyon, 21 févr. 1902, loi, 46 juill. 
4902; Gaz P a l., T. Q., 1902-1907, eod. verbo, 
n0s 46 et 47. — Il a cependant été jugé que l’assistance 
de l’assureur à l’expertise ne le rend pas irrecevable à 
opposer des exceptions tirées des faits antérieurs : 
Aix, I l  mai 1886, Rec. A ix ,  4887, 46 ; Gaz. P a l.,
T. Q., 4887-4892, eod. verbo, n 497.

(G az. P al.)

LA VIE JUDICIAIRE A PARIS

L’AFFAIRE PUJO

L e s  q u o t id ie n s  o n t  r e n d u  c o m p te  d e s  
d é b a t s  d e  c e  p r o c è s  q u i  n e  p a s s io n n e  p a s  
s e u l e m e n t  à  P a r i s  le  m o n d e  d e  l ’U n i v e r 
s i t é .

O n  s a i t  q u e  M . M a u r ic e  P u j o  é t a i t  p r é 
v e n u  d ’a v o i r ,  le  23 d é c e m b r e ,  à  l a  S o r -  
b o n n e ,  o u t r a g é ,  p a r  p a r o l e s  e t  m e n a c e s ,  
M . P u e c h ,  p r o f e s s e u r  à  l a  F a c u l t é  d e s  
l e t t r e s ,  c i to y e n  c h a r g é  d ’u n  m i n i s t è r e  d e  
s e r v ic e s  p u b l i c s  —  e t  q u ’i l  é t a i t  p r é v e n u ,e n  
o u t r e ,  d e  s ’ê t r e ,  d a n s  le s  m ê m e s  c o n d i t io n s  
d e  te m p s  e t  d e  l i e u ,  r e n d u  c o u p a b le  d e  
v io le n c e  e t  v o ie s  d e  f a i t  c o m m is  p a r  i n 
c o n n u  e n v e r s  M . P u e c h  d a n s  l ’e x e r c i c e  d e  
s e s  f o n c t io n s  —  le  t o u t  e n  p r e n a n t  p o s s e s^  
s i  o n  d e  l a  c h a i r e  o ù  M . P u e c h  s e  d i s p o s a i t  
à  m o n te r  p o u r  y  d o n n e r  lu i -m ê m e  s o n  
c o u r s  s u r  J e a n n e  d ’A r c ,  e n  r é p o n s e  à  c e lu i  
d e  M . T h a la m a s ,  e t  a v o i r  o c c a s io n n é  
à  c e t t e  o c c a s io n  u n e  m a n i f e s t a t i o n  o ù  
M . P u e c h  f u t  b le s s é  à  l a  m a in .

N o u s  c r o y o n s  i n t é r e s s a n t  d e  r e p r o d u i r e  
l e  r é q u i s i t o i r e  p r o n o n c é  à  l ’a u d ie n c e  d u  
28 j a n v i e r  p a r  M . le  S u b s t i t u t  P é a n  e t  l a  
v ib r a n t e  p l a i d o i r i e  d e  M e d e  R o u x  p o u r  le  
p r é v e n u .

M. P é a n .  — Nous ne prendrons pas au tragique le 
petit scandale dont M. Pujo s ’est déclaré hautement 
responsable. Il a indigné certains, il en a fait sourire 
d’autres. Il n ’aura pas d’influences sur les destinées 
du pays. C’est le «Chat Noir» faisant œuvre politique 
ou Montmartre descendant à la Sorbonne. Les meil
leures plaisanteries sont les plus courtes. On en arrive
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à trouver inconvenantes des manifestations qui ne sont 
que ridicules. Si des jeunes gens mal élevés, allaient 
chasser un prêtre de Notre-Dame et faire un sermon à 
sa place, on trouverait sans doute cela excessif. Il y a 
quelque chose de révoltant dans cette exploitation par 
un parti d’un souvenir honorable (sic). Parce qu’un 
professeur use des droits de la critique pour porte? 
sur Jeanne d’Arc un jugement qui est peut-être témé
raire, doit-on troubler ainsi les professeurs les plus 
réputés. Aux cérémonies expiatoires, il faut plus de 
décence et, pour arroser certains lys, il faut de l’eau 
pure et non la boue du scandale. Si Jeanne d’Arc 
revenait* elle serait fâchée d’être devenue un tel bran
don de discorde. La responsabilité de ces faits regret
tables appartient à M. Pujo, de même que le chef 
d ’orchestre est responsable du fifre et de la grosse 
caisse. La peine sera ce qu’il est nécessaire qu’elle soit, 
pour que de pareils faits ne se reproduisent plus. Les 
troubles de la Sorbonne commencent à devenir graves 
et sont l’occasion, pour toute une bande de jeunes 
écervelés, d’instituer une école de désordre à l’usage 
des gens du monde. Les chefs doivent payer de leur 
personne, sans marchander. M. Pujo est d ’accord avec 
moi sur ce point. Nous lui présentons la note à payer*

P l a is a n t  in c id e n t

A ce moment, un incident comique se produit.
L’affluence des avocats, dans l’allée du milieu, est 

telle que les témoins ne peuvent avancer qu’avec la 
plus grande difficulté. M. Hugot ordonne qu’on fasse 
asseoir les avocats et qu’on expulse les autres per
sonnes.

M. H u g o t .  — Gardes! quelle est cette enfant qui se 
trouve derrière M. Croiset? Que fait-elle là? (H ilarité  
générale et prolongée.) L’ « enfant » dont il s’agit 
n ’est autre qu’une avocate, Mme Bénézech. M. Hugot 
s’excuse avec la galanterie que l’on devine ï — 
Madame, on vous prend pour une enfant. Cela n ’a 
rien d’offensant pour vous. Cela prouve que vous avez 
l’air jeune. (Nouvelle hilarité.)

LA DÉFENSE 

P l a i d o i r i e  d e  Me d e  R o u x

Si dans une province autrefois française, dans une 
université qui est une citadelle des conquérants, un 
lettré patriote, le fils, si vous voulez, du vieil institu
teur dont Alphonse Daudet nous a conté la dernière 
classe, escaladant une chaire magistrale et se substi
tuant à quelque érudit d’outre-Rhin, enseignait une 
heure durant les vérités glorieuses pour sa race dans 
la langue proscrite des vaincus, personne ne parlerait, 
j ’imagine, de Montmartre et du « Chat Noir. » Avant de 
juger au point de vue légal, l’acte de M. Maurice Ptijo, 
je vous demande, Messieurs, de comprendre qu’il n ’est 
pas différent de celui que j ’imagine.

Sans doute, M. Thalamas parle une langue qui, de 
loin Ressemble au français et dont toutes les barrières 
de police ne nous ont pas permis de vérifier de plus 
près le vocabulaire et la syntaxe.

Mais son nom seul résume toutes les idées anti
françaises. Vous savez comment cet obscur professeur 
a tout à coup conquis une notoriété que les plus longs 
travaux n’assurent pas toujours aux plus grands 
savants. Un jour, dans sa classe, de Condorcet Thalamas 
a insulté Jeanne d’Arc, cette paysanne lorraine, dont le 
rôle a été presque nul, dont le jugement a été parfaite
m ent régulier et de la vertu de laquelle ses juges ont été 
bien excusables de douter.

Cette odieuse caricature de l’histoire de Jeanne d’Arc 
est le résumé fidèle de ce que Thalamas avoue dans sa 
défense qu’il a intitulée : « la Muselière ». Ses élèves 
l’accusaient d’avoir dit bien pire.

Le Ministre le déplaçait, la Chambre approuvait le 
Ministre, et M. Thalamas monnayait la scandaleuse 
notoriété qu’il venait d’acquérir en brochures et en 
conférences contre ce qu’il appelle dans son style la 
« Jeannolatrie ». Et comme il n ’y a pas de Music-Hall 
sans princesse en rupture de foyer, il n’y eut pas de 
Jeunesse laïque et de congrès de la libre pensée sans 
le professeur « qui avait dit son fait » à Jeanne d’Arc.

Nous n’avons jamais songé à troubler ces réunions 
qui n ’engageaient que la responsabilité de leurs orga
nisateurs. Mais un jour on apprit que l’exhibition 
devait se continuer en Sorbonne.

Les patriotes furent d’autant plus émus qu’ils savent 
bien quelles arrière-pensées se cachent toujours der
rière les campagnes contre Jeanne d’Arc. Ce ne sont 
point querelles d ’érudits ni doutes de savants : 
M. Funck-Brentano, empêché de venir, nous l’écrit : 
« Pour Jeanne, l’histoire critique est plus belle que la 
légende. » Derrière toute insulte à la mémoire de 
Jeanne d’Arc, il y a une atteinte à la patrie vivante. 
De la même plume, Voltaire écrivit la Pucelle et 
traça la lettre à Frédéric II pour le féliciter de nous 
avoir vaincus à Rosbach.

Le cours de Thalamas, c’est l’antipatriotisme en 
Sorbonne. Mais, dira-t-on, c’était un cours libre. Vain 
prétexte! Le public ne pouvait que s’v tromper, et 
l’on ne devait pas manquer de l’aider à se tromper. 
Les affiches, les cartes d ’entrée des réunions, que con
tinuait à donner M, Thalamas en déplacements portent 
désormais : « professeur à la Sorbonne ». J ’ai là une 
invitation à sa conférence de Clichy-la-Garenne, suivie 
d ’un concert, avec le concours de Mme Renée Flavieu, 
de Parisiana. Le public pouvait-il douter que Thala
mas appartînt aussi authentiquement à la Sorbonne 
que Mme Flavien à Parisiana ?

Et quel cours devait professer Thalamas ? Etait-ce 
un de ces sujets précis où, grâce à des recherches 
spéciales, l’esprit le plus faux peut apporter à la science
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une utile contribution? Point du tout, il devait traiter 
la pédagogie de l’histoire, enseigner la manière de 
professer cette science, c’est-à-dire avec l’estampille 
de la Sorbonne, donner la recette pour faife de toutes 
les gloires de la patrie ce qu’il avait fait de Jeanne 
d’Arc.

Vous avez retenu la déposition si grave de M. Las- 
serre, agrégé de l’Université et docteur ès-lettres, qui 
connaît bien la Sorbonne. Ce n’est pas malgré son 
enseignement sur Jeanne d’Arc, c’est à cause de cet 
enseignement et parce que l’esprit en était conforme 
au leur que les maîtres de Sorbonne ont ouvert leurs 
rangs à M. Thalamas. Que Thalamas enseigne en 
Sorbonne, c’est un scandale, mais qu’il enseigne pour 
la Sorbonne, c’en est un cent fois pire. L’opinion s’est 
émue tout de suite du prem ier; M. Pujo s’est promis 
de mettre le second en pleine lumière.

Si Thalamas avait été nommé sous le nom d’un 
Ministre qui passe, par quelque obscur bureaucrate 
qui reste, ce serait grave, mais qu’il y ait eu parmi les 
professeurs, dont la centralisation universitaire fait 
des régulateurs de Renseignement officiel dans toute 
la France, une majorité pour accepter, sous la près* 
sion de quelques fanatiques, que Thalamas enseigne 
en Sorbonne, cela suppose que l’esprit thalamiste 
règne dans le haut enseignement. Un des patrons de 
Thalamas, M. Aulard, n ’a-t-il pas avoué qu’il n ’avait 
pas lu la défense de celui-ci, mais qu’il l ’acGeptait les 
yeux fermés. Un autre de ses patrons, M. Gabriel 
Séailles, n’est-il pas en même temps avec M. Seignobos, 
le directeur du Courrier Européen, où tous deux ont 
publié sans réserves un appel de Tolstoï au refus du 
devoir militaire, et n ’est-ce pas M. Séailles qui ne trou
vait à objecter aux antimilitaristes que l ’attachement 
plus grand qu’une France conquise prendrait pour son 
passé?

Voilà où nous en sommes : la première chaire de 
philosophie de France occupée par un homme qui ne 
redoute dans la défaite et la conquête que le renouveau 
des traditions nationales. Avais-je exagéré en com
parant l’acte de M. Pujo à celui d ’un patriote au pays 
conquis, et il n ’est pas vrai que le cours Thalamas 
n’est pas un accident, mais un aveu?

M. Pujo a cru devoir élever contre un tel scandale 
une protestation aussi grave que lui. Je crois que je 
n ’ai plus à le défendre contre l’accusation d’avoir été 
un plaisant;

Fils de magistrat, ancien élève de la Sorbonne, 
M. Pujo n’a pas sans émotion décidé de se mettre 
au-dessus des lois, expression passagère, mais néces
saire, de l’ordre pour servir une cause supérieure. Il 
a voulu du moins que la violence de son acte fût toute 
immatérielle. Violait-il des lois, d’ailleurs? Il ne le 
savait et M. Croiset n ’a pu, lui qui doit le connaître, 
nous indiquer quels textes nous aurions transgressés. 
M. Pujo, je l’avoue, ne s’est pas consulté, et quand il 
allait à la Sorbonne, si quelqu’un lui eût demandé : 
« Etes-vous en règle avec l’administration et en état 
de grâce à la loi? » il eut, je crois bien, fait la réponse 
de Jeanne d’Arc : « Si j ’y suis, Dieu m’y garde, si je 
n ’y suis, Dieu m’y mette. »

L e  p o in t  d e  v u e  ju r id iq u e .

M. de Roux examine alors l’incrimination au point 
de vue légal. Le fait de s’installer, sans autorisation, 
dans une chaire n ’est prévu par aucun texte. Ni la 
Sorbonne, ni le Parquet n’ont pu en découvrir.

Ce fait ne constitue pas un outrage envers le pro
fesseur qu’on remplace, car il n ’y a pas d ’outrage sans 
élément injurieux. Si un homme s’était emparé d ’une 
salle louée pour les cours de l’institut d ’Action fran
çaise, nos amis se seraient plaints d ’ètre lésés, mais 
non pas injuriés. M. Pujo a constamment rendu à 
M. Puech le plus complet hommage, et l’incident du
23 décembre a grandement servi la notoriété de 
celui-ci.

Enfin, l’accusation de complicité de violences envers 
un fonctionnaire ne tient. Si M. Puech s’est blessé à 
la main au battant de la porte, tout J e  monde reconnaît 
que nous ne sommes pour rien dans cet accident du 
travail. M. Puech a été reconduit galamment, accom
pagné courtoisement jusqu’à la porte, sans violences.

Si le tribunal jugeait que cette conduite pleine 
d ’égards constitue un acte de violence, il cesserait 
d ’être compétent, car il résulte des témoignages du 
rapport Croiset, des témoignages Puech, Des Lyons 
et de Marans que l’expulsion était préméditée. Dès lors, 
c’est l’article 232 du Code pénal qui jouerait.

Pas de faute ou un crime, l’acquittement ou la Cour 
d ’assises.

« Ainsi le tribunal ne peut rien retenir comme élé
ment d’incrimination dans cette affaire. Comme l’a 
voulu M. Pujo, l’audace de son geste est restée pure 
de tout ce qui aurait pu en troubler le symbole. Il a pu 
faire son cours, le témoignage de M. Fauvel l’établit, 
avec toute la gravité que M. l’avocat de la République 
réclame, avec raison, pour une cérémonie expiatoire.

» Celle-ci était nécessaire.
» Je m’étonne d’avoir entendu comparer mon client 

à l’anticlérical qui expulserait de sa chaire le prédica
teur de Notre-Dame. Le jour où l’Etat aurait livré cette 
chaire à M. l’abbé Toiton ou à M#r Villatte, le jour où 
ce qu’on y prêcherait serait la caricature de ce que nos 
pères ont cru, soyez tranquille, ce ne serait pas un 
anticlérical qui chasserait l’in trus; ce ne serait peut- 
être pas un croyant, mais ce serait un traditionnel.

» M. Thalamas devrait faire aux universitaires 
l’effet qu’un Villatte produit à un vrai prêtre. Hélas ! 
nous savons que les maîtres de Sorbonne l’ont reconnu 
pour un des leurs. C’est donc qu’ils professent un
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même culte. Ce jour-là, ceux qui l’ont reçu dans leurs 
rangs ont mérité qu’on leur applique le nom qu’un  des 
nôtres créa pour leurs collègues d’une autre faculté : 
les morticoles, ceux qui enseignent le suicide national. »

La Belgique Artistique et Littéraire
Aux victimes 

de la catastrophe de S ici le-Calabre

L a P re s se  a annoncé que La Belgique artistique et 
littéraire se proposait de publier un album de grand 
luxe, dont le produit de vente serait versé à la souscrip
tion en faveur des sinistrés d’Italie.

MM. Paul André et Fernand Larder, ont rencontré, 
dans leur généreuse initiative, un accueil vraiment una
nime et admirable, tant de la part du public que de celle 
des artistes belges.

L’album sera édité de façon superbe. Il contiendra 
des planches hors texte en couleurs et de nombreuses 
illustrations en noir ainsi que des pages de musique 
autographes alternant avec des poèmes et des proses 
inédits, le tout signé de nos meilleurs peintres, compo
siteurs et écrivains.

S. A . R . Mme la Comtesse de Flandre a bien voulu 
offrir une eau-forte inédite de sa composition.

Dès à présent sont réunis les manuscrits et les dessins 
de MM. Edmond Picard, Camille Lemonnier, Emile 
Verhaeren, Georges Eekhoud, Ivan Gilkin, Carton de
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Wiart, L. Courouble, Louis Delattre, M. des Ombiaux, 
Jules Destrée, Paul André, Fierens-Gevaert, George Gar
nir, E. Gilber, H. Liebrecht, FranzM ahutte, G. Marlow, 
Henry Maubel, Sander Pierron, Georges Rency, Arnold 
Goffin, Lucien Solvay, Gérard Harry, Auguste Vierset, 
Henri Davignon, Robert Sand, Jules Leclercq, F . Van 
den Bosch, Georges Virrès, Léon Chômé, Hubert 
Krains, Marg. Van de Wiele; — Amédée Lynen, 
Victor Rousseau, Armand Rassenfosse, G. Flasschoen, 
Xavier Mellery, Emile Claus, Alfred Bastien, Mme Cail- 
teux, Ch. Watelet, Louise Danse, Géo Bernier, Constant 
Montald, Fernand Kknopff, M.-J. Lefebvre, Wage- 
mans, James Ensor, Jef Lambeaux, Samuel, C. Van 
Offel, Omer Coppens, Edwin Ganz, G.-M. Stevens, 
Guill. Charlier, Houben, Eug. Smits, Albert Pinot, 
Alfred Delaunois, Eug. Laermans, Van den Eeden ; — 
Paul Gilson, Emile Mathieu, A. Deppe, Th. et Charles 
Radoux, Paul Lagye, Frémolle, etc., etc.

De nombreuses autres collaborations, tout aussi bril
lantes sont, en outre, promises.

L'album de La Belgique artistique et littéraire sera 
encarté dans une couverture en quatre couleurs due au 
grand artiste Constant Montald. Il sera adressé à toutes 
les personnes qui auront fait parvenir aux bureaux de 
la Revue, 26-28, rue des Minimes, à Bruxelles, avant 
le 2S février, une somme d’au moins 5 francs. Les 
noms de* ces souscripteurs seront publiés dans l’album. 
L’album ne sera mis plus tard en vente en librairie qu’au 
prix de 20 francs.

La plupart des auteurs des illustrations ont aban
donné les originaux de leurs dessins à MM. Paul André 
et Fernand Larder, qui feront, de ces œuvres d’art 
inédites, ainsi que de nombreux tableaux et sculptures 
dont il leur est fait don dans cette intention, une vente 
aux enchères au profit de la souscription de La Belgique 
artistique et littéraire.
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Beautés de F Éloquence judiciaire i1).

CHOSES VÉCUES

Cela ne fait pas l’ombre d’une discussion.

Le législateur a un bon dos dans la bouche de mon 
adversaire.

Il n ’y a pas eu d’enterrement religieux : le défunt 
est mort civilement.

Ce cocher est le cheval de bataille de l’accusation. 

Les petits poissons font les grandes rivières.

En Amérique, les nouveaux-nés n’ont pas besoin de 
se faire inscrire.

Tout le monde sait que les juges de paix sont spé
cialement créés pour connaître des différends entre 
gens de peu d’intelligence.

Le défendeur avait six chevaux ; mais, comme le 
travail faisait défaut, il ne pouvait en retirer la nour
riture qu’il y mettait.

(4) Voy. J. T., 4907, p.458, 205, 255, 351,446, 526, 576, 588, 
746, 779, 895, 974, 4074,1270. -  4908, p. 484, 320, 352, 448, 
480,560,583, 912, 4442, 4424.— 1909, p. 62,404 et les renvois.
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Mon client vient de perdre inopinément feu son 
père.

Nous offrons de prouver par toutes voies de droit, 
témoins compris, que le sol vierge de la demanderesse 
est à 17 centimètres au-dessous du niveau de la rue.

Retenez, messieurs, la déclaration de ce témoin, 
qui plaide mieux que moi.

Cette nuance est le nœud de la question.

La maîtresse du prévenu est une brave et honnête 
fille qui peine depuis le soir jusqu’au matin.

Quand cette femme est sortie de prison, il y a quel
qu’un qui s’est empressé de la recevoir dans ses bras. 
J’espère que le tribunal fera de même.

La situation est très simple : je m’efforcerai de la 
faire comprendre au tribunal.

Je ne vous permets pas de m’interrompre, lorsque 
je dis la vérité.

Le tram électrique filait à triple galop.

I A P n M T I M C M T  Al C Menkes & eie rriiyft î f <* d ém én a g em en ts  & garde-m eu bles
L M  U U I M  I  M M L - . I M  |  M L L  125, Chaussée d’Anvers P R E M IÈ R E S  R É F É R E N C E S  Téléphone 2361
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VIIEISTT IDE PARAITRE

N O U V E L L E  ED ITIO N
DU

CODE DE COMMERCE
ANNOTÉ

et Lois commerciales usuelles
sous]  l a  d i r e c t io n  d e  MM.

E d m o n d  P I C A R D
Ancien Bâtonnier de r  Ordre des Avocats à  la Cour de Conation  

Professeur de D roit à V Université Nouvelle de Bruxelles

ET

L é o n  s i v i l l e
Conseiller honoraire à la  Cour d'appel de Liège

la seule donnant les renvois sous chaque article

1° Aux arrêts de Cassation de Belgique; 2° Aux Pandectes 
Belges; 3° Aux traités de Droit commercial de Namur et de 
Biot; 4° Au Dalloz (Répertoire); 5<> A son Supplément; 
6° Aux Pandectes Françaises.

La nécessité d’être rapide dans les recherches juridiques, 
causée par la multiplicité incessamment croissante des affaires, 
impose un outillage nouveau.

Tel est le nouveau Code de commerce que nous offrons au 
public.

Il donne sous chaque article les éléments les plus significatifs 
pour en comprendre immédiatement le sens tel qu’il est admis 
actuellement par les autorités juridiques les plus hautes.

Il épargne, sous uq format condensé et maniable, avec une 
efficacité jusqu’ici non atteinte, les retards et les hésitations.

Un volume, petit in-8°, de 600 pages, imprimé en caractères 
neufs, reliure plein cuir souple.

Prix : 5 FRANCS, Relié. -  4 FRANCS, Broché.
■............... . . . .  . _ _ . .  —  . . .j

P O U R  P A R A IT R E  P R O C H A IN E M E N T
Code pénal de droit commun—  Code pénal m ilitaire. — Code 

d’instruction crim inelle. — Code pénal m aritim e. — Code 
forestier. — Code rural, etc. etc.

A N N O T É S  D ’A P R È S  L A  M Ê M E  M É T H O D E
Quelques-uns de ces Codes seront, su ivant leur importance, 

réunis en un seul volume»

Em ployé de banque, libre de 4  à  7 h. 
désire s’occuper chez avocat. — Ecrire 
F. Rem y. 9 5 , r. de la  B rasserie , Ixelles.

A  L O U ER
Jolie  m aison moderne convenant 

pour avocat e t  m édecin. — P rix  
modéré. — R ue A m éricaine, 4 1 .

RECHERCHES D’HÉRITIERS
BELLAMY & BEYENS

Généalogistes 

9, rue de l’Arbre, à  B R U X E L L E S

T éléphone n° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Àndriveau et Schaefler et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6“ e Arr.).

MM. Bellam y et B eyens s ’occu pent ex clu sivem en t 
e t à  leu rs  r isq u es et p ér ils  de la  rech erch e  des hérl 
t ie r s  dan s le s  su ccess io n s  où i ls  so n t inconnus.

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5

Rue isieuve,
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M E U B L E  fi V O LET  RO U LA N T
pour c la sser  le s  D ossiers

DOSSI ERS-FÂRDES
POUR AVOCATS ET ÜAGISTRATS

L a  d o u z a in e ................................................  1 2  fr.
L a dou- a ine  avec  p o ch es ......................... 1 5  fr.

VIEWT IDE PARAITRE

La

Réforme Hypothécaire
PAR

A R T H U R  OLIVIERS
Avocat e t candidat notaire à  Louvain

Un volume petit in-8° de 85 pages. — Prix : 2  francs.

FRIEDRICH WILHELM
Société anonyme d’Assurances sur la Vie à Berlin. — Fondée en 1866

Succursale Belge : 147, AVENUE LOUISE, Bruxelles
fonctionnant sous la surveillance et le contrôle directs du 

Gouvernement impérial allemand, soumise à la juridiction des tribunaux belges

Nouvelles assurances conclues en 1907:131 millions de francs.

Assurances sur la vie sans examen médical
dont le prix est égal et souvent même inférieur, dans les mêmes conditions 
d’âge et de durée de l’assurance, aux prix exigés par les meilleures compagnies 
d’assurances pour les assurances conclues actuellement avec examen médical.

Primes décroissantes
Décroissement annuel de 3 à 6 % , suivant la durée de payement des primes 

dép assan t éventueUem ent

ÎOO p. c. de la  prim e annuelle
L’a ssu ra n ce  ne p eu t déchoir e t  e s t  incontestab le  

Aucune restr ic tio n  rela tivem ent a u x  v o y a g es e t  séjours 
en p a y s  étran gers

Assurances mixtes et vie entière avec examen médical; co-assurance du 
risque d'invalidité. Police de famille (assurance mixte perfectionnée). Dota
tions. Rentes viagères.

BANQUIERS : Banque de Bruxelles, Bruxelles
On demande REPRÉSENTANTS SÉRIEUX ET HONORABLES. Meil- 

leures références indispensables.

Jean  TH O UM SIN
Docteur en droit

Réduction des Frais de Justice
ET

Simplification de la Procédure

U n e brochure in-80. P r i x  : 5 0  centim es

8 R U X E L L E S . IM P- W *  F * B D . ’■ * R C IfcR , 2 /1 -88 , R U E  D E S M IN IM E».
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H propos d’un livre récent s 
« Du Mariage »

C au se rie  fa ite  
à  la  C onférence d u  J e u n e  B a r r e a u  d ’A n v e rs  

le  v e n d re d i 13  n o v em b re  1 9 0 8 , p a r

C H A R L E S  C H E N U

A vocat à la  Cour d 'appel de P aris 
Ancien bâtonnier

Cette causerie a été un événement. Grâce 
à  la confraternelle obligeance de Me Charles 
Chenu, qui a bien voulu nous commu
niquer ses notes, nous avons pu reconsti
tu er à peu près les principaux passages de 
sa conférence. I l  y  manque, m alheureu
sement, outre le charme d’une diction 
incom parable, la fraîcheur délicate d’une 
phrase fine e t légère qui s’est, pour ainsi 
dire, fripée en tre  nos mains.

C. D .

Une des principales cellules de la société actuelle 
est la famille, constituée par le mariage. C’est une 
raison suffisante pour que le mariage soit désigné à 
l’ardeur de nos démolisseurs.

Le premier coup lui fut porté par le divorce. A la
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h is t o ir e  d u  d r o it

E con om ie  et Droit

tes grandes compagnies hollandaises du XVIIe siècle

Notre Barreau et notre monde judiciaire ne 
s’occupent pas assez des questions écono
m iques. Autrefois on tra ita it, chez nous, l’éco
nomie politiqne avec dédain. Cette habitude 
nous colle encore à la peau.

Certes, ce qu’on entendait par économie 
politique était autrefois d’un académisme assez 
piteux. Les th rèmes de J.-B. Say ou de 
F. Bastiat faisaient pendant au classicisme 
jurid ique des docteurs du Droit naturel. On 
vivait des deux côtés en plein dogmatisme.

Le point de vue s’est transformé. Le monde 
économique est devenu celui de la vie sociale. 
Tout ce qui est valeur aux yeux des hommes 
y est entré, avec tout le flot de passions et de 
désirs, qu’en traînent après eux les jeux 
d intérêt.

Le monde jurid ique, lui aussi, s’est animé. 
Les archétypes ont cessé d’être im m obiles. 
Les statues sont descendues de leurs piédes
taux. Et l’un et l’autre, pétris de réalité, se 
sont rencontrés et confondus. Les valeurs 
économiques on t rem pli de leurs mouvements 
les cellules jurid iques et l’agitation hum aine 
vers les richesses s’est vue em prisonnée dans

différence de beaucoup de philosophes, je ne le crois 
pas regrettable : il faut pouvoir, sous le contrôle des 
tribunaux, libérer la femme du joug d’un brutal ou le 
mari du commerce d’une libertine.

Mais la conquête du divorce n’a pas suffi. De nou
velles polémiques s’instituèrent au théâtre et dans le 
roman, chargés, comme on sait, de préparer les lois* 
Chose remarquable, c’est contre le divorce que s’ac
cordent les efforts des deux armées ennemies : les uns 
persistent à le combattre au nom de l’indissolubilité 
du mariage, les autres voient en lui une des modalités 
du mariage, l’accessoire condamnable d ’une institu
tion condamnée.

On dira que ce n’est que du roman, du théâtre. 
Erreur : les idées restent, les semences germent. C’est 
si vrai que nous allons voir un homme appartenant à 
un des grands corps judiciaires de l’Etat français 
apporter sa contribution aux réformes projetées et 
emprunter, pour le faire, la forme ou le format du 
roman. Nous voulons parler du livre intitulé : 
D u Mariage, sous la signature : L éon  B lu m , qui a eu 
en France quelque succès.

On a commencé par discuter la sincérité de l ’auteur. 
Nous avons nous-même longtemps hésité : nous ren
seignant sur la personne de l'auteur, nous avons 
appris que, maître des requêtes au Conseil d’Etat, 
assemblée où ne se pratique guère le badinage, il y 
remplit ses fonctions avec une distinction et un talent 
qui lui valent l’estime et la sympathie de ses col
lègues. Dans l’avis au lecteur, l’auteur affirme profon
dément sa conviction, Il dédie ce livre à sa femme; 
nous ne pouvons admettre qu’il ait associé publique
ment celle-ci à une plaisanterie du goût que nous
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les mailles patientes et séculaires du filet 
jurid ique.

De notre temps, Economie et Droit appa
raissent comme distincts, certes, mais com 
plém entaires, l’un expliquant l’autre. Un vrai 
jurisconsulte doit, de notre tem ps, pénétrer la 
vie économique de la société; un  véritable éco
nom iste doit connaître la méthode et le méca
nism e du Droit.

** *

C’est ce qui me revenait à l ’esprit en par
courant un livre que vient de faire paraître 
chez Martinus Nijhoff h La Haye, M. 8 . Van 
Brakel (1). Cette étude historique retrace 
les efforts de l’expansion hollandaise au 
XVIIe siècle, par la voie des grandes compa* 
gnies de commerce : Compagnie des Indes 
orientales, Russische Graan Cie, Compagnie 
de Guinée, Compagnie du Nord, Compagnie 
de la Nouvelle-Hollande, Compagnie des 
Indes occidentales. Cette magnifique poussée 
des provinces septentrionales des Pays-Bas 
doit nous intéresser d’autant plus que les 
Belges y jouent un  rôle de prem ier plan, 
notam m ent l ’extraordinaire capitaine d 'af
faires réfugié en Hollande après la chute d’An
vers et qui s’appelle Balthazar de Moucheron.

On y voit palpiter l ’audace intrépide d’une 
poignée d’hommes qui osent élever leur cou
rage à la hauteur des nécessités nouvelles 
qu ’ouvraient à l’hum anité européenne les

(1) De Hollandsche H andelscom pagniëen der X V Ile  eeuw , 
189 p., 4 fl. 90.

allons voir. Enfin, ce qui semble décisif, c’est que, 
pour une œuvre d’humour, le livre est d’un ennui 
supérieur.

Ce qui importe, c’est moins la pensée intime de 
l’auteur que l’accueil reçu. Il a trouvé des adeptes.
Il faut y répondre. Il le faut en France, il le faut en 
Belgique : les deux pays vivent, pour leur mutuel profit, 
en état d’échange continuel d ’idées.

La thèse de Blum se résume en quelques proposi
tions très simples : le mariage n’est pas une institu
tion mauvaise, mais c’est une institution mal réglée. 
Pourquoi? C’est que l’homme et la femme sont, 
d ’abord, polygames; puis, dans l’immense majorité 
des cas, parvenus à un certain degré de leur dévelop
pement et de leur âge, on les voit tendre et s’achever 
vers la monogamie. Lors donc que la femme aura 
épuisé des expériences dont le nombre sera réglé par 
son tempérament polygamique, elle sera mûre pour le 
mariage et fera une excellente épouse, stable et de tout 
repos.

Mais alors, comment se fera l ’éducation des jeunes 
filles?Elle doit subir une transformation totale. Quels 
seront les résultats? Excellents, ce sera l’âge d’or du 
mariage : plaisir avant, sécurité après.

Ne rions pas : Blum nous le défend. Il est sérieux,il 
veut qu’on le discute. Discutons.

La prémisse, à laquelle il donne cependant la forme 
et la force d’un axiome, est fausse : la femme n’a pas 
l’instinct polygamique. Tous ceux qui, par état, ont 
reçu la confession ou la confidence d’une femme le 
savent. La femme, par nature, aspire à un amour 
unique. Elle peut se tromper en amour, reconnaître 
son erreur, chercher à la réparer, se donner à un
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découvertes géographiques. Et cela est pu is
samment et patriotiquem ent in téressan t en 
ce pays, et à cette heure où nos com patriotes 
ont conservé la dénigrante pusillanim ité de 
douter les uns des autres.

Mais, lu un  point de vue jurid ique, on y 
assiste aussi à  des phénom ènes qui, pour un  
jurisconsulte, ont au tan t d’intérêt que l’expan
sion hollandaise pour un  économiste, ou la 
découverte de l’Amérique pour un  géographe. 
Ces phénom ènes s’appellent, par exemple : 
constitution des sociétés par actions ou for
m ation des théories m odernes su r la respon
sabilité dans le d ro it m aritim e. C’est ce que 
verra l’œil du juriste . Il apercevra, par 
exemple, le d ro it rom ain de Yactio exercitoria 
m onter vers le Nord avec la Renaissance, 
' ^porter avec lui la responsabilité personnelle 
illim itée de l’arm ateur et se heurter à la vieille 
irresponsabilité personnelle du droit septen
trional rem placée par la responsabilité réelle 
lim itée au navire.

Les deux tendances se fusionnent et il en 
sort le système m oderne de la responsabilité 
personnelle de l’arm ateur tempérée par le 
droit d ’abandon. Les noms illustres des ju ris 
consultes qui, avant l ’Ordonnance française et 
le Code napoléonien, créent ce système trans
actionnel, sont des Hollandais et des Belges : 
Grotius, Voet, Peckius, Ghristyn.

On voit com m ent Economie et Droit y appa
raissent intim em ent unis. Cet excellent livre

autre ; mais c’est le même idéal qu’elle ne cesse de 
poursuivre : être à un seul, tout entière, à jamais. 
Dans le même temps où paraissait le livre de Blum, un 
autre écrivain, René Boylesve, écrivait dans son 
roman : M on A m o u r!  « Tous les traités d ’amora- 
lisme n’y feront rien., la prétendue liberté des mœurs 
n’y fera rien ; la plupart des femmes sont nées mono
games. »

Mais concédons ce qui n’est pas, admettons que la 
femme ait l’instinct polygamique. Quand aura-t-elle 
fini de l’épuiser? Blum dit que cela se manifeste à des 
signes qui ne sauraient tromper. Nous voudrions savoir 
lesquels. Supposons une femme consciencieuse à la 
manière de Blum, ne voulant pas risquer le mariage 
avant d’être sûre qu’aucune tentation de changement 
ne la prendra plus. Elle engage ce dialogue intime et 
de bonne foi avec son instinct : « Êtes-vous épuisé ? »
— a Je n ’en sais rien. Je suis l’instinct, celui qui va et 
vient, qui paraît et disparait au gré du caprice, du 
nuage qui passe, du vent qui souffle, qui ne connaît ni 
loi ni règle. On me croit mort, je ressuscite. On peut 
me gouverner en s’y prenant bien et tôt. Ne me deman
dez pas de me gouverner moi-même. » Et il a raison, 
l’instinct. La femme consciencieuse, pour ne pas se 
tromper ni tromper les autres, devra retourner à ses 
expériences. C’est que, pour tout dire d ’un mot, ce 
genre d ’instinct ne s’épuise pas par l’usage, mais se 
développe.

Et les maris, quelle figure feront-ils à ce foyer bâti 
sur ce nouveau plan? Nous accordons à Blum, qui 
parait y tenir, que, dans la conception traditionnelle 
du mariage, le rôle du jeune mari n ’est pas sans diffi
culté. Avec Blum, le péril est conjuré : on ne fermera



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1909 —  N° 2296

1 5 7

n ’est donc pas m éritoire en soi, c’est un 
exemple à suivre. Qu’il nous encourage à péné
tre r dans le  mécanisme des forces écono
m iques, à scruter notre histoire, et à analyser 
la vie présente. En dressant notre esprit à 
l’action du Droit dans le jeu des intérêts, nous 
ferons de la haute et clairvoyante clinique 
jurid ique. Le m oindre procès n ’est-il pas un 
nœ ud d’intérêts et de lois?

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (3e ch.), 23  déc. 1908 .
P r é s .  : M. J a m ar .

Plaid. : MMe» W ie n e r  e t  G r im a rd  c .  D e s p r e t .

(Société anonyme Gaz de Rio de Janeiro 
c. Léopold Pels.)

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  a c t i o n  j u d i 

c i a i r e .  —  COEXISTENCE D’UNE AUTRE ACTION DANS LE 

CHEF DU DEMANDEUR. —  FIN DE NON-RECEVOIR. —  

REJET.

II. DROIT COMMERCIAL ET DROIT CIVIL. r e s p o n 

s a b i l i t é .  —  s o c i é t é  ANONYME. —  OBLIGATIONS 

ANNULÉES. —  DÉPÔT AU SIÈGE SOCIAL. —  REMISE EN 

CIRCULATION. —  PRÉCAUTIONS INSUFFISANTES. —  

FAUTE DE LA SOCIÉTÉ. —  III. DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  

ÉVALUATION. —  VALEUR DES TITRES AU MOMENT DE LA 

SAISIE. — INTÉRÊTS. —  CONFUSION AVEC LES INTÉ

RÊTS JUDICIAIRES.

I. L a  justice n'a pas à rechercher si le demandeur 
possède contre des tiers d'autres droits que ceux 
qu'il fait actuellement valoir, mais seulement si ceux 
dont il poursuit la reconnaissance et la consécration 
lui appartiennent, rien n'empêchant d'ailleurs la 
coexistence dans son chef d’action dérivant contre 
des tiers d'un contrat et contre le défendeur d'un 
quasi-délit ; son abstention de mettre en mouvement 
la première ne peut le priver de la faculté d'intenter 
la seconde.

II. La généralité de l’accomplissement de fautes en 
certains actes n'en fait pas disparaître le caractère 
culpeux; on ne peut considérer comme exempte de 
faute, une société anofiyme qui laisse à la disposition 
de ceux qui peuvent se trouver ou s'introduire dans 
l'immeuble où elle a son siège social, des obligations 
même annulées, si la marque d'annulation n’est pas 
de telle nature qu'il soit certain que, même par un 
abus, il serait impossible de la faire disparaître; à 
plus forte raison en est il ainsi d'une société qui 
engage ou conserve à son service un comptable c^z- 
damné du chef de faux  ; son acte d'humanité manque 
de prudence si elle n'enlève au comptable la possi
bilité de récidiver et de nuire aux tiers par de mêmes 
moyens.

III. L e  porteur lésé a droit à des dommages-intérêts à 
calculer en raison de la valeur des titres à l’époque 
où ils ont été frappés d'indisponibilité et ultérieure
m ent saisis par le Parquet,  et non au montant de 
leur prix d'acquisition ; jusqu'au jour de rembourse- 
ment de cette somme il a, en outre, droit aux inté
rêts qu'eussent produits à son profit de mêmes titres 
réguliers et valables, tes dits intérêts se confondant 
avec les intérêts judiciaires.

L e t r ib u n a l  d e  com m erce  de B ru x e lle s  ( 4 e ch.) 
a v a i t  re n d u  le 11 fé v r ie r  1 9 0 8 , so u s  la  p ré  
s id en ce  de M. S ch ild k n ech t, M T h o u m sin  é ta n t  
g re ffie r , le ju g e m e n t s u iv a n t  :

A tte n d u  q u e  l ’a c t io n  d ir ig é e  p a r  le  d e m a n d e u r  

c o n t r e  la  d é fe n d e r e s s e  e s t  u n e  a c t io n  e n  re s p o n s a b i l i té

pas l’école des maris, on en modifiera l’enseignement. 
Le mari nouveau style devra écarter toute répugnance, 
se former à la résignation, s’interdire la curiosité. 
Comment sa femme a-t-elle épuisé son instinct? Cela ne 
le regarde pas. 11 méconnaîtrait les bienfaits de l’évo
lution s’il s'attardait à regretter les chastes défenses 
des mariages d’autrefois, alors qu’une éducation inté
grale lui assure le bénéfice des gestes expérimentés. 
Puis un autre péril le guette que nous ne pouvons 
qu’indiquer : il a affaire à quelqu’un qui sait. 11 sera 
observé et comparé. Qui voudra être ce mari?

Et l’école des parents? Blum nous dit ce qu’elle sera 
dans son système. L’éducation familiale sera trans
formée, elle ne consistera plus à écarter de la jeune 
fille les tentations et les périls. Au contraire, les édu
cateurs auront désormais la charge d’un enseignement 
amoureux. Le séducteur ne devra plus être éloigné ni 
chassé : c’est un professeur qu’on devra chercher, 
choisir, accueillir. Séduire, ce sera rendre service, se 
créer des droits à la reconnaissance des familles.

Quand on lit ces cho&es, on a peine â retenir son 
sang-froiJ. Quelque répugnance que nous ayons pour 
les personnalités, nous éprouvons l’impérieux besoin 
de poser la question suivante : « Vous avez dit, sans 
qu’on vous l’ait demandé, que vous êtes marié. Dites- 
nous encore : Avez-vous des filles? » Et nous répon
dons pour vous : « Non, vous n’en avez pas. C’est 
votre seule excuse. » Vous n’avez pas connu les gestes 
menus de la fillette ni l’étonnement de ses yeux purs 
Couvrant sur le monde. Vous ne l’avez pas vue grandir, 
vous n’avez pas vu son sourire, vous n’avez pas écarté 
ses cheveux pour poser vos lèvres sur son front, vous 
n ’avez pas entendu ses allées et venues, matin et soir,
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basée sur les articles 1382 et 1384 du Code civil spé
cialement invoqués en l’exploit de citation ;

Attendu que la défenderesse ayant refusé de payer 
les coupons d’intérêts échus d’obligations émises par 
elle, par la raison que ces titres, admis au rembourse
ment par voie de tirage au sort, avaient été annulés, le 
demandeur à qui ces titres ont été livrés en suite 
d ’achats faits à des tiers, impute à la défenderesse 
d’avoir permis par sa négligence que ces titres lui 
fussent enlevés, que les marques d’oblitération en 
fussent lavées et qu’ils fussent remis en circulation ;

Attendu que ces derniers actes ayant été accomplis 
par un préposé de la défenderesse, le demandeur sou
tient, en outre, que cette dernière est civilement res
ponsable de leurs conséquences;

Attendu qu’en vain, la défenderesse prétendrait 
qu’ayant contre son vendeur un recours fondé sur le 
contrat de vente, soit qu’il invoque que la chose ven
due et achetée ne lui a pas été fournie, soit qu’il se 
prévale de l’existence en celle livrée, de vices et 
défauts cachés, le demandeur ne serait pas recevable 
ou fondé à agir, ainsi qu’il le - fait, en responsabilité 
contre elle ; que le tribunal n ’a pas à rechercher si le 
demandeur possède contre des tiers d ’autres droits 
que ceux qu’il fait actuellement valoir, mais seulement 
si ceux dont il poursuit la reconnaissance et la consé
cration lui appartiennent, rien n’empêchant d’ailleurs 
la coexistence dans son chef d ’action dérivant contre 
des tiers d ’un contrat et contre la défenderesse d’un 
quasi-délit, et son abstention de mettre en mouvement 
la première ne pouvant le priver de la faculté d’inten
ter la seconde; que s’il ne peut être soutenu qu'en 
s’abstenant d ’agir contre son vendeur, le demandeur 
excéderait son droit ou en abuserait, il ne peut l ’être, 
par voie de conséquence, qu’il commettrait une faute 
personnelle engendrant le préjudice dont il se plaint 
et ne permettant pas de l’attribuer à celles qu’il 
impute d’autre part à la défenderesse ;

Attendu qu’en vain aussi, pour échapper à la res
ponsabilité que le demandeur prétend lui imposer, la 
défenderesse invoquerait qu’elle aurait agi ainsi que 
le feraient en semblable occurence toutes les sociétés 
industrielles et commerciales; que la généralité de 
l’accomplissement de fautes en certains actes n’en fait 
pas disparaître le caractère culpeux; que la respon
sabilité quasi délictueile est plus sévère que la res
ponsabilité contractuelle ordinaire, l’article 1383 du 
Code civil rendant chacun responsable du dommage 
qu’il cause même par négligence ou imprudence;

Attendu qu’il est constant en fait, et qu’il résulte 
notamment d’une instruction judiciaire poursuivie à 
charge d’un sieur M... et qui a abouti à sa condamna
tion pour faux par la Cour d’assises du Brabant :

Qu’ayant remboursé un certain nombre d’obliga
tions par voie de tirage au sort, la défenderesse les a 
déposées au siège social dans un grenier où toute 
personne se trouvant dans la maison pouvait avoir 
accès sans prendre la précaution de les enfermer ;

Que la défenderesse avait alors à son service, en 
qualité de comptable, le susdit sieur M..., déjà con
damné pour faux par le tribunal correctionnel de 
Bruxelles en octobre 1894 et à la disposition duquel 
se trouvaient les titres;

Que ceux-ci n’étaient pas même primitivement pla
cés dans des caisses et, que lorsqu’ils le furent, ce fut 
dans des caisses dont il suffisait de soulever le couvercle 
pour enlever les titres sans commettre d ’effraction ni 
employer de fausses clefs;

Qu’à la vérité ces obligations étaient revêtues de 
marques d ’annulation y apposées par les banques ayant 
servi d ’intermédiaires pour leur remboursement, mais, 
ainsi que l’événement l’a démontré, certaines de ces 
marques pouvaient être aisément enlevées par un 
simple lavage ;

Attendu que les sociétés anonymes auxquelles est
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accordée la faveur de créer des titres de créance ces
sibles par simple tradition, ont, d’autre part, le devoir 
de veiller à leur conservation durant qu ils sont en 
leur possession, que ce soit avant leur émission ou 
après leur remboursement, et elles sont responsables 
envers les tiers de bonne foi qu’un défaut de vigi
lance de leur part a permis d ’en devenir acquéreurs 
et qui en sont porteurs, les sociétés ayant nécessaire
ment à supporter les charges comme elles retirent les 
avantages de la création de titres doués d une grande 
facilité de transmission;

Attendu que l’on ne peut considérer comme exempte 
de faute, une société anonyme qui laisse à la disposi
tion de ceux qui peuvent se trouver ou s’introduire 
dans l’immeuble où elle a son siège social, des obliga
tions même annulées, si la marque d’annulation n’est 
pas de telle nature qu’il soit certain que, même par un 
abus, il serait impossible de la faire disparaître ;

Attendu qu’à plus forte raison en est-il ainsi d’une 
société qui engage ou conserve à son service un comp
table condamné du chef de faux; son acte d’humanité 
manque de prudence si elle n’enlève au comptable la 
possibilité de récidiver et de nuire aux tiers par de 
mêmes moyens ;

Attendu que la bonne foi du demandeur n ’est pas 
mise en doute par la défenderesse ;

Attendu qu’il ne lui est d’autre part reproché aucune 
faute personnelle;

Que la défenderesse ne soutient pas que le deman
deur aurait dû s’apercevoir que les titres qui lui 
étaient remis en payement avaient été remboursés ou 
lavés ;

Le remboursement des actions datait de longtemps 
et les listes des tirages ultérieurs ne portaient pas les 
numéros des titres rem boursés;

D’autre part, le lavage des marques d ’oblitération 
avait été opéré avec assez d’adresse et de soin pour 
qu’il Jie restât de trace apparente ni de la marque ni 
de la suppression ;

La défenderesse serait d’ailleurs d’autant moins 
fondée à reprocher au demandeur de ne pas s’être 
aperçu que les obligations avaient été remboursées et 
lavées; qu’elle même les a considérées comme valables 
après leur mise en circulation abusive, ayant délivre 
aux porteurs des scripts représentatifs des coupons 
qu’elle ne pouvait acquitter en espèces, et ayant 
revêtu les titres d’une estampille constatant leur adhé
sion au concordat préventif de faillite obtenu par la 
société ;

Attendu que la demande devant être accueillie en 
tant qu elle est basée sur une faute personnelle de la 
société du Gaz de Rio, il n ’y a pas lieu de rechercher 
si elle doit l’être en outre, tant que fondée sur une 
responsabilité civile pour la défenderesse des actes de 
son préposé ;

Attendu que le demandeur réclame à titre de répara
tion du préjudice causé les sommes qu’il a déboursées 
pour acquérir les titres falsifiés et dont il a été dépos
sédé;

Que cette demande est justifiée dans son principe ;
Que la défenderesse doit toutefois rencontrer les 

articulations du demandeur quant au prix que celui-ci 
affirme avoir payé;

Qu’il appartiendra, le cas échéant, au demandeur de 
les établir;

Attendu que, pour que le préjudice subi par le 
demandeur soit entièrement réparé, il devra obtenir en 
outre les intérêts qu’il eût touchés depuis l’acquisition 
des titres s’ils eussent été réguliers et valables ;

P a r ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions contraires, déclare l’action recevable et fondée 
dans son principe, dit pour droit que la défende
resse est tenue dë payer au demandeur, à titre de 
dommages-intérêts, l’équivalent des sommes par lui 
déboursées pour l’acquisition de . sept obligations
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6 p. c. et d’une obligation 5 p. c. de la société 
défenderesse; 26 des intérêts que semblables titres 
non remboursés réguliers et valables eussent produits 
à son profit et ce jusqu’au jour d t paiement effectif de 
l ’indemnité ci-dessus prévue; avant faire droit sur le 
surplus, ordonne à la défenderesse de, à l’audience 
à laquelle la cause sera ramenée par voie d’avenir, 
reconnaître ou contester les prix que le demandeur 
déclare avoir payés pour l’acquisition des titres dont 
il a été dépossédé, pour, le cas échéant, être fourni par 
le demandeur la justification des prix de ses acquisi
tions; pour, les parties entendues, être conclu et statué 
comme de droit; condamne la défenderesse aux 
dépens.

A p p el — A r rê t.

Sur le principe de la responsabilité de la société 
appelante :

Adoptant les motifs du premier juge;
Attendu, au surplus, que les fautes engageant cette 

responsabilité et relevées à sa charge dans le juge
ment attaqué sont établies et reconnues; que si elles 
n ’avaient pas été commises, l’employé M... n’aurait pu 
mettre dans la circulation les titres qui ont été livrés 
à l’intimé par son acheteur au lieu et place des titres 
valables et réguliers auxquels il avait droit;

Que le préjudice causé n’est pas sérieusement con
testable, la circonstance que l ’intimé serait en droit 
d’en poursuivre la réparation contre d ’autres que 
contre l’appelante et notamment contre un vendeur, 
peut-être insolvable, n'étant pas de nature à l’empê
cher d ’exister ;

Sur l'appel incident :

Attendu qu’il est établi au procès que c’est en mars
1907 que les titres faisant l’objet du procès et possé
dés par l’intimé ont, par la faute de la société appe
lante, été frappés d’indisponibilité et ultérieurement 
saisis par le Parquet;

Que c’est donc de la valeur qu’avaient ces titres à 
cette époque et non du montant de leur prix d’acqui
sition que l’intimé s’est trouvé privé; —  que pour 
l’évaluation des dommages-intérêts auxquels il a droit, 
c’est donc à cette valeur qui est de 405 francs par 
titre qu’il y a lieu de fixer ;

Que jusqu’au jour de remboursement de cette somme 
l’intimé a, en outre, droit aux intérêts qu’eussent pro
duits à son profit de mêmes titres réguliers et valables, 
les dits intérêts se confondant bien entendu avec les 
intérêts judiciaires ;

Attendu qu’au 1er septembre 1908, quatre coupons 
de 15 francs par titre sont échus et non payés;

Attendu, toutefois, que, modifiant les termes de son 
exploit d’ajournement l’intimé a, tant dans ses con
clusions devant le tribunal que dans celles prises 
devant la Cour, réduit sa réclamation à la somme de 
2,809 francs qu’il affirme être le prix d’acquisition de 
ses sept obligations litigieuses 6 p. c ., sans plus 
reproduire sa demande concernant i’obligation 5 p. c.;

Qu’il y a donc lieu d’accueillir ce chiffre qui ne fait 
pas ressortir le prix de l’obligation au taux de 
405 francs;

P a r ces motifs, la Cour, ouï M. l’Avocat général 
d e  H o o n  en son avis conforme donné en audience 
publique, repoussant toutes conclusions autres ou 
contraires et faisant droit tant sur l’appel principal 
que sur l’appel incident, confirme le jugement atta 
qué en tant qu’il a déclaré l’action de l ’intimé rece
vable et fondée dans son principe et a condamné la 
société appelante aux dépens, le m et à. néant pour 
le surplus;

Emendant, condamne l’appelante à payer à l’in
timé à titre de dommages-intérêts :

1° La somme de 2,809 francs, prix d ’acquisition des 
obligations litigieuses; 2° celle d e 4 2 0 francs, montant

dans sa chambre inviolée. Vous nous parlez d’amour, 
vous ignorez le plus décent et le moins trompeur, 
l’amour paternel. Nous vous dispensons de parler de 
nos filles, pour qui vos pesants paradoxes sont impiété 
et profanation.

A ce système, dont nous commençons à pénétrer les 
beautés, une objection capitale qui vient à l’esprit dès 
la première page. C’est à l’instinct dont Blum veut 
favoriser la libre expansion que la race humaine doit 
de se continuer et de se renouveler. Que fera-t-on des 
résultats vivants de 1 éducation amoureuse des femmes? 
La mère apportera-t-elle à son mari ces témoignages 
grands ou petits du soin avec lequel elle aura pour
suivi sa préparation à la monogamie. On éprouve 
quelque impatience à voir que l’auteur tarde à aborder 
l’objection obsédante. Enfin, à la page 311, il s’en 
avise. Dès qu’on connaît sa réponse, on regrette aussi
tôt d ’avoir posé la question; vraiment, il n ’y a plus 
qu’à rompre l’entretien. Sa réponse? La voici tout à 
cru : « Les enfants ? On n’en a pas. »

Et il développe le malheureux ! Et dans la voie qu’il 
vient d ’ouvrir, il s’avance, s’arrêtant avec complai
sance aux détails, marchant d’une allure qu’il s’ef
force de rendre légère et pimpante et qui, à chacun 
de ses pas lourdement appuyés, fait jaillir des écla
boussures. Garons-nous ! Nous ne pouvons pas 
plus risquer l’analyse que la citation. Malgré les 
libertés que nous avons dû prendre, nous ne nous 
reconnaissons pas le droit d ’aborder l’examen de ce 
que Blum appelle l’hygiène préventive. 11 plaît à l’au
teur de s’associer aux pires ennemies de la race 
humaine. Nous ne pouvons plus le suivre.

Ce cycle parcouru, nous retrouvons la question déjà

posée : qu’a voulu l’écrivain? Il y revient dans sa con
clusion. Il affirme sa bonne foi. Ce n’est pas possible : 
l’honorable magistrat s’est diverti à nos dépens : il a 
voulu rire, non d’un sourire discret, ni d ’un rire 
sonore et franc, mais d ’un rire disgracieux et con
traint, né d’une pensée mauvaise, d ’une farce lourde 
et trop prolongée, ou se contournent et se déforment 
les traits. Ce n'est plus le rire, c’est la grimace. Le 
mieux est d ’eu détourner les yeux.

Mais alors, pourquoi avoir retenu ceux de l’audi
toire? Nous avons soulagé notre conscience en créant 
notre réprobation et n’avons pas cru inutile de 
dénoncer le mal. Les livres cheminent silencieuse
ment et avec eux les idées qu’ils expriment. La plu
part des lecteurs y ont vu ce qu’il faut : un paradoxe 
pénible pesamment traité ; mais il y a les autres — et 
nous l’avons constaté avec effroi — qu’on peut 
grouper en deux camps : dans le premier se trouvent 
ceux qui craignent de passer pour arriérés ou retar- 
daires, qui ne veulent s’étonner de rien, qui enten
dent se tenir à l’avant garde de l’évolution, snobisme 
un peu puéril qui, dans tous les domaines, marque sa 
trace ; le second groupe, tout différent, comprend ceux 
ou celles malmenés par la vie, qui ont subi l’épreuve 
cruelle d ’un mauvais mariage. Ceux-là, il faut les 
plaindre, les encourager, les relever, leur faire com
prendre qu’un mauvais mariage ne fait pas le monde 

.mauvais. Si on leur trouve en mains un livre comme 
celui-ci, il faut le leur prendre et s’ils en demandent la 
raison, les renvoyer à la lecture autrement saine et gaie 
et vraie de Molière, en signalant qu’au premier acte du 
Misanthrophe Alceste a porté sur le sonnet d’Oronte 
un jugement brutal et définitif qui s’adopte sans effort.

Mais il ne suffit pas de condamner ce livre, il faut 
conclure : il y a une crise du mariage, démontrée par le 
flot grossissant des divorces, comment y porter remède?

Il y a une crise du mariage. En êtes-vous bien sûrs? 
On en parle beaucoup au théâtre; mais il en fut de 
même de tous temps. Il y a, il est vrai, chaque année 
plus de divorces. Est-ce parce que le nombre des 
époux malheureux s’accroît sans cesse ? Il faut tenir 
compte de deux autres causes : 1° la facilité des tribu
naux qui se généralise; 2° l’état général des mœurs 
qui fait de la résignation une vertu en baisse. Il n’y a 
pas plus d ’époux trompés, mais cela se sait plus, ils 
s’en vantent davantage.

Admettons cependant que le mariage subisse une 
crise, q u il soit malade; faut-il le supprimer? Blum 
lui-même ne le pense pas. A ceux qui veulent, soit par 
voie obligée et sournoise, soit par mesure directe et 
brutale, le supprim er... une question : « Par quoi le 
remplacera-t-on ? » Par l’union libre? Ce n’est pas une 
réponse : on ne remplace pas une institution par une 
fonction.

S’il est vrai que le mariage soit malade, ne le tuez 
pas, soignez-le. Mais comment? Nous pourrions 
refuser de répondre : nous ne sommes pas docteur 
ès-sciences psychologiques et sociales. Puis, nous ne 
croyons guère aux systèmes : pas de traitement qui 
convienne à tous. Nous ne pouvons risquer que 
quelques idées générales et vagues.

Disons, d abord, qu’une fois le mariage contracté, 
peu de remèdes réussissent. A la minute où tombe la 
formule solennelle le sort est jeté, les cartes sont 
données,bonnes ou mauvaises, la partie est perdue ou 
gagnée, la prudence ou l’habileté ne pourront s’exercer
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des coupons échus et non payés sur ces obligations 
jusqu’au 1er septembre 1908 et 3° les intérêts judi
ciaires depuis lors ;

Condamne la société appelante au dépens d’appel.

Brux. (7e ch.), 3 0  déc. 1908 .

Prés. : M. F a i d e r .  — Plaid. : MMe G h eu d e  c . R. B on.

(Conreur-Bondroit c. Commune de Monceau-sur- 
Sambre et Hecq.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. -  d e g r é s  d e  j u r i 

d i c t i o n .  — d e m a n d e u r  a g i s s a n t  e n  p l u s i e u r s  q u a 

l i t é s .  —  p l u r a l i t é  d ’a c t i o n s .  —  é v a l u a t i o n  

u n iq u e .  —  a p p e l ,  n o n  r e c e v a r i l i t é

Quand une veuve, agissant tant en nom personnel et 
comme épouse commune en biens de son défunt mari 
que comme mère et tutrice légale de son fils mineur, 
poursuit la réparation du préjudice, tant matériel 
que moral, subi par elle, et par son jeune enfant, 
par suite de la mort de son époux, elle intente en 
réalité plusieurs actions ; si celles-ci tendent au 
paiement d'une somme globale, la demanderesse doit 
évaluer le litige dans l’exploit introductif d'instance 
ou, au plus tard , dans ses ■premières conclusions, 
faute de quoi le jugement est en dernier ressort ( 1).

Attendu que par exploit du 4 décembre 1900, 
Marie Bondroit, veuve de Gaston Conreur, agissant 
tant en nom personnel et comme épouse commune en 
biens de son défunt mari que comme mère et tutrice 
légale de son filb mineur Edmond-Fernand-Joseph 
Conreur, a assigné la Commune de Monceau-sur- 
Sambre à lui payer la . somme de 30,000 francs en 
réparation du préjudice, tant matériel que moral, subi 
par elle, et par son jeune enfant, par suite de la mort 
de son époux;

Qu’elle exposait que Gaston Conreur, employé à des 
travaux ordonnés et exécutés pour compte de la com
mune de Monceau-sur-Sambre fut victime d ’un acci
dent survenu le 26 octobre 1893 par la faute, l’im
prudence ou l’imprévoyance de la commune ou de ses 
préposés et succomba, le 3 décembre suivant, aux 
conséquences de cet accident;

Attendu que Marie Bondroit, déboutée de son action 
par jugement du tribunal de première instance de 
Charleroi, en date du 20 juin 1901, a interjeté appel 
de cette décision le 8 juin 1904, assistée et autorisée 
de son second mari, Etlmond-Joseph Conreur, ce der
nier agissant également comme cotuteur du mineur, 
Edmond-Fernand-Joseph Conreur et pour les droits 
qui peuvent lui compéter personnellement;

Attendu que M. l’Avocat général oppose à l'appel 
une fin de non-recevoir d ’ordre public déduite de ce 
que, les actions introduites par l'exploit d’ajournement 
étant multiples, une somme globale a été réclamée, et 
que ni l ’ajournement ni les premières conclusions 
n ’ont déterminé la somme demandée pour chacun des 
demandeurs originaires ;

Attendu qu’il est certain, en effet, que ’Marie Bon- 
droit a intenté : a » une action en son nom personnel, 
en réparation du préjudice matériel et moral que lui a 
fait éprouver la mort de son premier mari ; b) une 
action au nom de son fils mineur dans les mêmes 
conditions ; c) une action par laquelle elle réclamait la 
part tombée en communauté de la créance qu’aurait 
eue la victime à titre de réparation des souffrances 
physiques et du dommage moral éprouvés par elle 
depuis le moment de l’accident jusqu’au jour de sa 
mort, et qui comportait au préalable la fixation de 
cette créance:

(1) Voir l’é tude c ritiq u e  parue dans le J . T ., 1909, col. 33» 
ainsi que la ju risp rudence récen te  y citée.

que pour atténuer la perte ; mais c’est un jeu que l’on 
peut préparer sans tricher. On croit s’acquitter de ce 
soin, on accumule fautes sur fautes comme à plaisir.

Une jeune fille attend sa vingtième année. On décide 
de la marier. Les recherches commencent. La jeune 
fille est tenue soigneusement- à l’écart. Il faut régler 
les convenances, mot sottement détourné de son sens. 
On échange des inventaires plus ingénieux que fidèles. 
On suppute les espérances, mot consacré malgré sa 
signification odieuse et cynique. Ce serait un beau 
mariage, sauf à s’apercevoir, plus tard, qu’on s’est 
mutuellement tiompé. Il est temps alors de présenter 
les deux jeunes gens. On les y prépare avec des exhor
tations où perce la crainte qu’un caprice démolisse 
l’échafaudage laborieusement élevé pour l’édification 
de la maison conjugale. Nos deux candidats, qui 
s’ignoraient hier, s’examinent. Rien, dans la couleur 
des cheveux, la nuance des yeux, le dessin de la 
bouche, qui déplaise ou plaise. Autorisés à se con
sulter sur leurs goûts, ils s’accordent pour que le 
salon soit Louis XVI et la salle à manger Renaissance. 
Mademoiselle se répand chez les couturières, étourdie 
et ravie de son essor vers une vie nouvelle. Monsieur 
monte les escaliers pour visiter des appartements. Ils 
se retrouvent le soir. Si un doute les traverse sur leur 
mutuelle sympathie, ils le chassent par respect des 
engagements pris et des paroles échangée. Le grand 
jour vient : grand concours d ’amis, cadeaux, congratu
lations, parfum violent et fleurs trop odorantes, 
migraine, mal de tête. A 3 heures, ce sont deux 
êtres inconnus l’un à l’autre qui roulent, en tête à-tête, 
vers la Suisse ou l’Italie, fatigués, embarrassés, vague
ment inquiets. Un mois, une semaine après, ils s’aper-
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Atténdu que ces actions tendent au paiement d ’une 
somme globale, la compétence et le taux du dernier 
ressort n’étaient pas déterminés conformément à 
l’article 21 de la loi du 25 mars 1876, et que l’article 33 
de la même loi obligeait la demanderesse à évaluer le 
litige dans l'exploit introductif d’instance ou, au plus 
tard, dans ses premières conclusions; qu’elle ne l’a 
pas fait et que, dès lors, le jugement est en dernier 
ressort ;

Altendu que l’on invoquerait vainement, pour se 
soustraire à cette conséquence légale, la disposition 
de l’article 25 de la loi sus visée, puisque les différents 
demandeurs n’agissent pas en vertu du même titre;

Attendu que, si la lésion corporelle est la cause du 
dommage, elle n est pas le titre de 1 action civile 
in tentée ;

Attendu que de pareille lésion seule ne naît une 
action que si elle constitue une infraction à la loi 
pénale, susceptible d ’une peine; que cette action ne 
peut être exercée que par les fonctionnaires auxquels 
elle est confiée par la loi (art. 1er de la loi du 17 avril 
1878) et qu’elle l’est au nom de la généralité ;

Attendu que les délits et les faits culpeux ne 
donnent ouverture à une action civile, dont la loi 
attribue l’exercice aux particuliers, que s’il y a dom
mage (art. 3 de la loi de 1878,1382 à 1386, C. civ.);

Altendu qu’il est nécessaire que le préjudice 
éprouvé, dont la réparation est poursuivie, soit la 
conséquence d’un délit ou d’un fait culpeux ; que 
l’existence du délit ou de ce fait soit établie; que le 
dommage allégué soit certain, et qu’il y ait une rela
tion de cause à effet entre le dommage et le fait délic
tueux ou simplement culpeux;

Attendu qu’un délit ou un fait de cette espèce est 
donc â la base de toute action en responsabilité fondée 
sur les articles 1382 et suivants du Code civil ; mais 
que le dommage seul est le titre de semblable action, 
puisqu’il en est la condition essentielle et que sans 
dommage il n’y a pas d’action ;

Attendu que dans le cas où un fait délictueux ou 
culpeux porte préjudice à plusieurs personnes, le 
dommage n’est pas toujours identique et égal pour 
chacune d’elles; qu’il dépend notamment des liens de 
parenté ou d’affection, de l’étendue de l’assistance 
matérielle ou morale donnée par la victime à celui qui 
intente l’action en responsabilité, de l’âge même de ce 
dernier, . . . . .  ;

Attendu qu’il est en conséquence nécessaire que 
semblables actions, lorsque, introduites par un seul et 
même exploit, elles tendent à l’allocation d’une seule 
somme d’argent, soient évaluées séparément; que 
l’évaluation appartient et incombe à la partie seule, ne 
saurait se présumer et ne peut élre faite par le juge;

Attendu que les principes de droit, énoncés aux 
articles 1220 et suivants du Code civil et spéciaux 
d’ailleurs aux obligations conventionnelles, ne pour
raient trouver ici leur application que dans le cas où
1 action, internée par la victime même, est continuée 
par ses héritiers, ou si ces derniers se bornent à 
réclamer la réparation civile à laquelle leur auteur 
aurait eu droit ;

Attendu que, pour une raison analogue, il importe 
peu qu’il n ’y ait qu’une seule victime, si ce n’est pas 
de l’action de cette victime qu’il s’agit ;

Attendu que le droit moderne ne connàft plus l’an
cienne solidarité familiale des Germains, ni les actions 
compatant à la famille entière à raison du préjudice 
commun éprouvé par la perte d 'un de ses membres, et 
pouvant être exercée par l’un deux au bénéfice de 
tous;

Attendu que l’action en réparation du dommage es t 
personnelle ; que l’on ne peut davantage concevoir 
une sorte d ’association se formant entre tous ceuxqui 
ont éprouvé un dommage par suite d ’un fait délictueux 
ou culpeux et dont l’intérêt devrait, à défaut de décla-

çoivent de la méprise à jamais irréconciliables.Les deux 
familles s’étonnent; c’était un mariage de raison. Non, 
c’était un mariage de pure folie, où, par routine bour
geoise, on a marché à rencontre du sens commun.

Il fallait, dès l’origine, se convaincre qu’on ne 
marie pas ses enfants, que ce sont eux qui se marient.
Il fallait ouvrir progressivement les yeux de la jeune 
fille sur les réalités de la vie, lui laisser entière liberté 
de se consulter et de se dédire. Il lallait à ce jeune 
homme rendre la maison paternelle agréable et douce, 
agir plus par persuasion que par autorité. Sur aucun 
d’eux il fallait n ’exercer de contrainte et, sous 
réserve de veto en cas de sottise, s’abstenir de tonte 
exhortation. Il fallait leur dire que l’honnêteté ne com
mande pas ici de maintenir les paroles engagées et que 
c’est un faux point d ’honneur que de risq u e r,p a r 
scrupule, son bonheur et sa vie. Si l’on eût fait cela, 
le résultat eùt-il été assuré? Nous n’en savons rien. 
La jeune fille la plus sincère ne sait pas quelle femme 
sortira de l’épreuve troublante et confuse du mariage ; 
l’homme le plus lojal ne sait pas quel sera sur lui le 
retentissement des déceptions ou succès, des peines 
ou joies que lui réserve la vie. « Le cœur a des raisons 
que la raison ne connaît pas. » 11 en a aussi que Ja 
raison approuve; mais comme il est rare de chercher 
une conciliation qui n’est pas introuvable!

La faute n est pas au mariage, mais à la façon dont 
on le prépare, soit avec une légèreté irréfléchie, soit 
avec des préoccupations déplacées^ Si notre conclusion 
demeure incertaine sur le choix des réformes néces 
saires, elle reprend toute sa fermeté dans la condam
nation des polissonneries dont Blum s est fait le mal
faisant apôtre.
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ration contraire, élre considéré comme étant égal, 
cette conception ne se fondant sur aucune règle
légale ;

Altendu qu’il importe peu que la faute ou l’impru
dence, à raison de laquelle naît le dommage, consiste 
pour le commettant dans le mauvais choix du préposé 
dont il est responsable, puisque ie litre de l’action est 
le dommage éprouvé par chacun personnellement et 
non le fait même qui l’a occasionné;

Attendu que 1 appel étant déclaré non recevable, la 
demande en intervention et garantie devient sans 
objet ;

P a r ces motifs, la Cour, entendu à l’audience 
publique M. P a u l  L e c l e r c q ,  Avocat général, et de son 
avis, rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, déclare d’office l ’appel non recevable, en 
déboute la paitie de M* Moreau et la condamne 
aux dépens ;

D i t  que l’appel en intervention et garantie est sans 
objet et que les frais y afférents seront supportés par 
la commune de Monceau-sur-Sambre.

J. P . Celles, 31  m ars 1 9 0 8 .
Siég, : M. P e c q u e r e a u .  — Plaid. : MMel D e l v i l l e  

et D e R ic k .

(Delville c. l’Etat belge.)

DROIT CIVIL ET DROIT PUBLIC. —  s é p a r a t i o n  d e s

POUVOIRS. —  FRAIS DE JUSTICE. —  ÉTAT DE DÉPENSES 

NON URGENTES. —  REFUS DE TAXATION. —  ACTION 

JUDICIAIRE. —  NON-RECEVARILITÉ.

L a  taxe de dépenses non réputées urgentes n'est pas un 
acte de juridiction conlentieuse ; le M inistre, en 
vérifiant les états taxés et délivrant ou refusant le 
« bon à payer », agit en qualité de délégué du pouvoir 
exécutif. (Dans l'espèce, les frais de déplacements 
dus à un juge de paix à l'occasion de la vérification 
des registres de l'état c i t i l . )

L'action intentée par un juge de paix ayant pour but 
d obtenir du pouvoir judiciaire une voie de contrainte 
contre l ’exécutif, à l'effet de l’obliger à accomplir cet 
acte qu'il refuse d'accomplir dans les limites de ses 
attributions, ne peut être accueillie (1).

Attendu que M. le juge de paix du canton de Celles 
a assigné devant ce siège l’Etat belge, représenté par 
M. le Ministre de la justice, par exploit enregistré de 
l’huissier Zwendelaar de Bruxelles, en date du
19 février dernier, pour s’entendre condamner à lui 
payer la somme de 144 francs, les intérêts judiciaires 
et les dépens lui dus du chef de douze déplacements 
effectués dans diverses communes de son canton, sur 
délégation de M. le Procureur du roi de Tournai, à 
l’effet d’inspecter les registres de l’état civil; qu’il 
base son action sur l’article 75 du tarif crim inel;

Attendu que l’Etat belge soulève tout d’abord 
l’exception d'incompétence et qu’il échet de vider ce 
moyen avant d’aborder le fond du procès ;

Attendu que l’article 120 de l’arrêté royal du
18 juin 1853, déclare que les dépenses non réputées 
urgentes seront taxées article par article sur le mémoire 
des parties intéressées ; que l’exécutoire sera délivré à 
la suite par les présidents sur la réquisition de l’officier 
du ministère public;

Attendu que M. le Procureur du roi de Tournai, 
saisi de la demande d’état à taxer par M. le juge de 
paix de Celles a refusé de requérir taxe de M. le pré
sident du tribunal et que le juge de paix s’est pourvu 
auprès du Ministre de la justice, mais que son recours 
n ’a pas été accueilli ;

Attendu que cette taxe n’est pas un acte de juri
diction contentieuse, qu’il en résulte qu’elle n’est pas 
une œuvre judiciaire proprement dite ; que le Ministre, 
en vérifiant les états taxés et délivrant ou refusant le 
« bon à payer » agit en qualité de délégué du pouvoir 
exécutif, qu’il serait, en effet, impossible de dire à 
quel autre titre il pourrait intervenir lorsqu’il prend 
des décisions de l ’espèce;

Attendu que le principe constitutionnel de la sépa
ration des pouvoirs exige que ce que chaque pouvoir 
fait dans les formes légales et dans la sphère de ses 
attributions ne peut être contrôlé ou critiqué par les 
autres pouvoirs;

Qu’il suit de ces considérations que l’action intentée 
par M. le juge de paix de Celles ayant pour but 
d’obtenir du pouvoir judiciaire une voie de contrainte 
contre l’exécutif, à l’effet de l’obliger à poser un acte 
qu’il se refuse de poser dans les limites de ses attri
butions, ne peut être accueillie ;

P ar ces motifs, Nous, juge de paix suppléant, 
nous déclarons incom pétent et condam
nons le demandeur aux dépens.

RIMES D’AUDIENCES

j La nouvelle anthologie de Van Bever et 
Leautaud ,Poètes d’aujourd 'hui,fa it entrer 
au Parnasse le nom d’un de nos anciens 
confrères, H enry Spiess, qui, pendant son 

; stage au barreau de Genève, fit paraître
i sous le titre  de Rimes d'audience un 

volume dont le titre  à  lui seul d it toute 
l’inspiration. Ce sont de petits croquis

(1) Voy. Pand. B., v° Frais de ju s tice  crim inelle et Tarif, 
, no 266. — C ass., 11 déc. 190o, Pàwî. p é r .,  1906, no 1434.
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d’audience, en effet, où l’on voit passer des 
silhouettes de m agistrats, de confrères, 
de clercs, d’huissiers et de plaideurs, jtout 
le monde de la basoche et de la procédure, 
au milieu duquel l’auteur s’est mis lui- 
même en scène. On trouve là éomine un 
ressouvenir de Villon, un Villon qui aurait 
lu Laforgue et Francis Jammes.

Depuis lors, l’auteur a cédé aux nostal
gies qui le hantaient déjà dans les couloir» 
et a abandonné Thémis pour les Muses 
authentiques.

Il faut le regre tter pour nos confrères..* 
et peut-être aussi pour les Muses.

Les trois extraits que nous publions 
donneront une impression de la m anière 
joyeuse et délurée dont il devait trousser 
ses rim es... et ses notes d ’audience.

Mélancolies du lundi matin
A l’Audience du Lundi 
Mon cœur, hélas, célibataire,
Se met à battre avec mystère 
Et palpite jusqu’à midi.

Je reprends plaisir à la vie 
Et j’ai du bonheur jusqu’au soir 
Car parfois je crois entrevoir 
Ma chimère en vain poursuivie.

Car Celles qu’un mari trompa,
Au mépris de toute décence,
Viennent s’asseoir à l’audience 
Avec leur mère (/u leur papa.

J ’aime les voir à la requête 
Du Président, Monsieur Pauly,
(Ah! ma chère, il est si poli,)
« Persister » d’un signe de tète.

Jê maudis le mari brutal,
Monstre d ’orgueil et d ’imposture,
Car leur vertu n’a, je le jure,
Jamais quitté son piedestal.

Tandis que, pour Berthe ou Pauline,
Ce gueux faisait danser les sous,
Chaque soir elles pleuraient sous 
La lampe, — avec une voisine.

0 , pouvoir essuyer ces yeux,
Forcer ces bouches à sourire,
Consoler toutes ces Martyres 
Et leur dire, en attendant mieux :

« Mesdames, l'Etre sans scrupule - 
Que vous appeliez votre Epoux,
J a m a is  n e  fu t  d ig n e  d e  v o u s ;
Donc, oubliez cette crapule.

Et songez au jeune avocat 
Qui, se morfondant sur sa chaise,
Vous surveille d’un œil de braise 
En maudissant le célibat. »

Je vais de la brune à la blonde,
Et, stagiaire sans amour,
Je les épouse tour à tour 
Dans l’espace d’une seconde.

Mais quand, sur le chapeau fleuri,
Se referme la porte verte,
Je reste en plan, l’âme déserte,
Ephémère mari marri,

Et, si je rêve en plein midi,
Sur des strophes mal agencées,
C’est que jenseaux Divorcées 
De l’Audience du Lundi.

Ballade
POUR EN PRENDRE MON PARTI

à Me Raisin,
Président de l’Ordre des Avocats.

Parmi les Avocats moroses,
Bilieux plus que Jean Calvin,
Quand je prêle l’oreille en vain,
Pour répondre à l’appel des causes;
Abasourdi par le fracas,
Tandis qu’on pérore ou qu’on cause ;
Je me dis : « Quelle étrange chose ;
Verhaeren était Avocat. »

Sur la chaise où je m’ankylose 
Depuis neuf heures du matin,
Pour entendre, comme un refrain,
« A rappeler » ou « je dépose » ;
Hélas, sans autre résultat 
Que de compliquer ma névrose,
Je soupire : « Tout n ’est pas rose :
Rodenbach était Avocat. »

Et, lorsque je rédige (en prose)
Un Explpit, que je eroig malin,
Pourtant, hélas, qui sera plein 
De nullités que l’on m’oppose,
'Je me console des tracas 
Du métier que le sort m’impose,
Car, avant sa métamorphose,
Maeterlinck était Avocat.

envoi :

Prince de l ’Ordre, èrois4u qu’à 
Mon trépas, sur ma tombe close,
On puisse écrire, sans qu’on glose *
Henry Spiess était Avocat ?
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J e  m ourrai...

A mon ami William Rossel 
e t à Francis J ammes 

qui a  été  c lerc  de notaire.

Je mourrai par un jour paisible et pluvieux,
Par un jour doucement attristé de Septembre ;
Je mourrai par un jour d’ennui silencieux;
Je mourrai par un jour de quatrième chambre.

Neuf heures tomberont lentement de la Tour 
Et j ’aurai pour toujours quitté les Contamines ;
Les trottins passeront pourtant au Bourg-de-Four,
En montrant leur cheville et en faisant des mines.

Charriant leur serviette, affairés et bavards,
Les petits clercs se hâteront vers l’audience.
Et l ’on dira : Le « Tribunal est en retard. »
Et puis : « Allons ouïr cette Jurisprudence. »

Henri Martin, penché sur ses pièces, dira : [place,]
« Vous savez? Spiess est mort. » Chacun prendra sa 
Comme hier et comme demain ; et l ’on verra 
Rossel entrer, sans se presser, la tète basse.

Ce sera la rumeur des chaises qui décroît.
On entendra : « Y a-t-il des Experts dans la salle ? »
Il fera lourd. La pluie aura, sous le vent froid,
Fait des méandres lents contre les vitres sales.

Je ne serai plus là, dépliant le « Journal »
Et m’arrêtant pour allumer des cigarettes 
Et demandant pourquoi Coulin est radical ?
De Morsier ne me dira plus : « Bonjour poète. »

166

On dira : « Spiess est m ort; il s’est trop promené;
On ne le verra plus venir avec un livre. »
Ceux qui ne m’aiment pas m’auront tous pardonné. 
Aubert supputera ce qui lui reste à vivre.

Il ne restera rien de moi que quelques vers 
Scandés un jour d’automne au rythme de la pluie.
On dira : « Spiess est m ort; voici bientôt l’hiver. »
On dira : « Il s’était assuré sur la vie. »

Et moi, qui pense tant à mourir, je saurai 
Peut-être croire à la métempsycose,
O vous, tous mes amis, que je regretterai 
Du haut du Paradis des Avocats sans causes...

BIBLIOGRAPHIE

1399. -  LE DROIT SOCIAL, LE DROIT INDIVIDUEL 
ET LA TRANSFORMATION DE L’ETAT, par L é o n  

D u g u i t ,  professeur à la Faculté de Droit à l’Univer
sité de Bordeaux. —  In -1 6 ,154 pages. Paris, Alcan,
1908.

Voici un petit livre animé d’une pensée hardie et 
novatrice. Il est, en quelque sorte, le résumé très 
condensé et comme le complément des ouvrages déjà 
fameux que son auteur avait consacrés à la révision 
des notions essentielles du droit public. Adversaire de 
la théorie de l’organe enseignée en Allemagne et des 
théories orthodoxes sur la souveraineté nationale et la 
puissance publique, que l ’on professe encore commu
nément en France, M. Duguit tente une transmutation
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des valeurs en droit public. Il essaie une construction 
juridique nouvelle de l’Etat, dont il veut la suppression 
des attributions régaliennes. Il critique la valeur obli
gatoire de la loi pour autant qu’on l’appuie sur la 
notion métaphysique, antiscienlifique el erronée de la 
« souveraineté nationale ».

Pour M. Duguit, la loi se justifie uniquement par la 
règle de droit ou le droit objectif, qui, à la différence 
de l’hypothèse périmée du droit subjectif, est l’expres
sion de l’interdépendance sociale. La loi ne doit et ne 
peut être observée que dans la mesure où elle est 
l’expression du droit objectif.

Et la loi ne puise son droit au respect que dans la 
mesure où elle est conforme aux exigences véritables 
de cette interdépendance.

Il en est ainsi de toutes choses dans le domaine 
juridique, y compris de la propriété qui doit cesser 
d ’être une prérogative subjective de l’individu (domi- 
niurri), pour ne trouver de justification que dans sa 
nécessité et son utilité sociales. D’autre part, la puis
sance publique n’étant qu’un simple fait de plus grande 
force entre les mains de quelques uns, il y a lieu de la 
limiter par une organisation cohérente et défensive 
des diverses catégories sociales, réunies en syndicats. 
M. Duguit voit dans le syndicalisme l’embryon de 
l’organisation juridique future de la société. Aussi, 
étendant le droit syndical jusqu’aux fonctionnaires 
(M. Duguit s’intéresse particulièrement à la théorie 
des actes administratifs), il préconise la décentrali
sation par services publics avec, comme contrepoids 
à cette liberté plus grande, la responsabilité directe 
des fonctionnaires vis-à-vis des particuliers.

Ce petit livre, issu de ce mouvement juridique
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actuel qui tend, en France, à dissocier et détruire par 
une analyse incessante bien des notions courantes, 
contient une foule d’aperçus originaux. Il ne faut lire 
pourtant qu’avec une extrême prudence les critiques 
que M. Duguit consacre aux théories socialistes et au 
syndicalisme français positif. L’original penseur qu'est 
M. Duguit n ’a malheureusement pas pu se dégager 
encore de certaines influences qui rendent sa pensée, 
j’oserais dire, inconséquente, lorsqu’elle s’applique à 
comprendre le mouvement ouvrier. Mais on lui par
donne très volontiers cette faiblesse pour les mérites 
réels qu’on ne peut lui dénier.

B. J ofé.

NOM INATIONS ET M UTATIO NS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 19 janvier 1909, sont nom
més :

— Avoué près la Cour d’appel de Bruxelles, M.Bruy- 
l a n t  ( J .) ,  avocat à Ixelles, en remplacement de 
M. Gilet, démissionnaire;

— Notaire à la résidence de Montignies-sur-Roc, 
M. D e l p o r t e  ( E .) ,  candidat-no taire à Montignies-sur- 
Roc, e n  remplacement de son père, démissionnaire;

— Notaire à la résidence d’Ath, M. V ie n n e  (L.), 
docteur en droit et candidat-notaire à Ath, en rem
placement de son père, démissionnaire.

I A  P H M T I M C M T A I  F  M e n k e s  & e ‘e r r ï j y f t r f s  d é m é n a q e i v i e m t s  &  g a r d e - i v i e u b l e sL M  wUIM I IIM L-IM I M L L i  125, Chaussée d’Anvers PREM IÈRES RÉFÉRENCES T é lé p h o n e  2 3 6 1
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V I E I S T T  I D E  i F A R A I T R I B

N O U V E L L E  ÉDITION
D U

CODE DE COMMERCE
ANNOTÉ

et Lois commerciales usuelles
s o u s  la  d ire c t io n  de  M M .

E d m o n d  P I C A R D
Ancien Bâtonnier de VOrdre dei Avocats à la  Cour fa  Cassation 

Professeur de D roit à  V Université Nouvelle de Bruxelles

E T

L é o n  s i v i l l e
Conseiller honoraire à  la Cour d’appel de Liège

la seule donnant les renvois sous chaque article

Aux arrêts de Cassation de Belgique; 2° Aux Pandectes 
Belges; 3° Aux traités de Droit commercial de Namur et de 
Biot; 4° Au Dalloz CRépertoire); 5<> A son Supplément; 
6° Aux Pandectes Françaises.

La nécessité d’être rapide dans les recherches juridiques, 
causée par la multiplicité incessamment croissante des affaires, 
impose un outillage nouveau.

Tel est le nouveau Code de commerce que nous offrons au 
public.

Il donne sous chaque article les éléments les plus significatifs 
pour en comprendre immédiatement le sens tel qu’il est admis 
actuellement par les autorités juridiques les plus hautes.

Il épargne, sous un format condensé et maniable, avec une 
efficacité jusqu’ici non atteinte, les retards et les hésitations.

Un volume, petit in-8°, de 600 pages, imprimé en caractères 
neufs, reliure plein cuir souple.

Prix : 5 FRANCS, Relié. — 4 FRANCS, Broché.
f  y .  . . z z ?  ■■ : ■ ---------  " - t :  ■ - ■  — —  ■ ■ ■

P O U R  P A R A IT R E  P R O C H A IN E M E N T
Code pénal de droit commun—  Code pénal m ilitaire. — Code 

d’instruction crim inelle. — Code pénal m aritim e. — Code 
forestier. — Code rural, etc. etc.

A N N O T É S  D 'A P R È S  L A  M Ê M E  M É T H O D E
Quelques-uns de ces Codes seront, suivant leur importance, 

réunis en un seul volume.

Administration des Hospices et Secours 
de la ville de Bruxelles

La place de docteur en droit attaché au Secréta
riat général des Hospices et Secours de la ville de 
Bruxelles est vacante.

Les candidats doivent avoir terminé le stage d’avo
cat.

Ils ne peuvent avoir dépassé l’âge de 35 ans.
Ils doivent connaître le flamand.
Traitement : minimum 5,000 francs.

— maximum 7,000 —
Le titulaire de cet emploi aura rang de chef de divi

sion.
Il sera nommé à l’essai pour un an.
Les demandes seront reçues jusqu'au 20 de ce mois.
Les intéressés devront fournir un extrait de leur 

acte de naissance.
Renseignements au Secrétariat général (Service de 

la comptabilité), boulevard du Jardin Botanique, 37a, 
tous les jours non fériés, de 9 heures à midi et de 2 à
5 heures.

Etude de Me J ea n  FORTIN, 
avoué à, B ru xelles

EXT RA 1T
en conformité des articles 501 du Code civil 

et 897 du Code de Procédure civile.

Par jugement de la l re chambre, en date du 30 jan
vier 1909, enregistré et signifié, rendu en cause de : 

Pauline De B uysscher, sans profession, veuve 
deM. Auguste Comouth, domiciliée à Saint-Josse-ten- 
Noode, rue Royale, 288, demanderesse ayant pour 
avoué M« F o r t i n ;

Contre : M. le lieutenant général Charles N initte, 
domicilié à Bruxelles, chaussée de Vleurgat, 111, en 
sa qualité de tuteur ad hoc de M. P a u l  C o m o u th , domi
cilié à Saint Josse-ten-Noode, rue Royale, 288, fonction 
à laquelle il a été désigné par conseil de famille réuni 
sous la présidence de M. le Juge de paix de Saint- 
Josse-ten-Noode, le 15 décembre 1908, défendeur 
ayant pour avoué Me S e m a l.

Le Tribunal de première instance séant à Bruxelles 
a dit que le sieur Paul Comouth ne pourra, quand il 
sera devenu majeur, plaider, transiger, emprunter, 
recevoir un capital mobilier, ou en donner décharge, 
aliéner ou grever ses biens d’hypothèque, sans l’assis
tance de M. Charles Ninitte, lieutenant général, qui 
lui est nommé comme conseil judiciaire.

Bruxelles, le 5 février 1909.
P our extrait conforme : 

J e a n  F o r t i n .

A  L O U ER  

Jolie m aison moderne convenant 
pour avocat et m édecin. — P rix  
modéré. — R ue A m éricaine, 4 1 .

D G S S I E R S - F Â R D E S
POUR AVOCATS ET iAfilSTRATS

La d o u za in e ........................................... 1 2  fr.
La douzaine avec poches...................... 1 5  fr.

■VIjBïnTT IDE PARAITRE

LES

R E G L E S  D E  R O U T E
E N  M E R

R. DE RYGKERE
Juge au Tribunal civil de B ruxelles  

Ancien attaché à Vétat-m ajor des croiseurs 
Ville d’Anvers et Ville d’Ostende

PAR

e t A. B U L T IN C K
Com mandant de la m arine de l'E ta t 

Professeur à VEcole 
de navigation <£0%tende

E xtra it des PANDECTES BELGES p u b l ié e s  s o u s  la  d ir e c t io n  de

EDMOND PICARD
A ncien  Sénateur , Ancien  Bâtonnier du Barreau de la  Cour de Cassation 

Professeur à  l'U niversité Nouvelle de Bruxelles

Cet ouvrage, unique en son genre, contient 55  planches 
hors tex te  en noir et en couleurs et 4  tableaux

Un vol. grand in-4°de 542 pages. — Prix  : 2 0  francs.

L O I
Gouvernement du Congo Belge

ANNOTÉE
p a r  Fern an d  V A N D ER  E L S T

Avocat à  la  Cour d 'appel de  B ruxelles

Une brochure  in-8°. — Prix : 1 f r a n c .

C O L L E C T IO N  D E  P H I L O S O P H I E  S C I E N T I F I Q U E

Librairie E. 26, Çae Racine, PARIS

ED M O ND  PICARD

LE DROIT PUR
DEUXIEME EDITION

U n v o lu m e  d e  404 p ag es . — P r ix  : 3 fr . 5o

BRUXELLES), 1WP* v u s  Fgg D . HCIER, t f - S 8, RUE DES MINIMES.
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N o m in a tio n s  e t  m u ta tio n s  da n s  l e  p e r s o n n e l  ju d i

c ia ir e .

F e u il l e t o n .

L'ORGANISATION IVHL8TAIRE 
DES ÉTATS DE L’EUROPE

Ceci est une étude de législation comparée qui a pour 
objet une question qui prend de plus en plus d’impor
tance dans le monde politique et parlementaire. Elle 
vise à documenter les profanes. C’est, du reste, un 
moment où tout le monde cherche à se renseigner sur 
la défense nationale.

Ne parle-t-on pas de donner au Jeune Barreau de 
Bruxelles des conférences sur la question militaire? 
L’étude qui suit peut servir de préface à une élude 
plus détaillée de la matière. Elle est un exposé de 
l ’organisation militaire de la Belgique et des princi
paux Etats d ’Europe. Nous avons cru utile de la faire 
précéder de quelques notes sur l’organisation des 
armées. Elles faciliteront, pensons-nous, l’intelligence 
de la question.

I .  —  Or g a n is a t io n  m il it a ir e  com m une .

Il n ’existe pas un modèle type d’organisation mili
taire. Le système de défense nationale dépend des 
dangers courus par un pays, de sa topographie, de ses 
ressources en hommes, chevaux et subsistances, de 
ses moyens de communication, du caractère et des 
mœurs de sa population, de la puissance de ses voi
sins, tous éléments très variables.

La composition des unités tactiques sera, au con-

Le principe qui domine la matière et qu’il s’agit 
d’interpréter est inscrit dans la disposition prélimi
naire du règlement général etdans l’article 1er, alinéa 3, 
de la loi sur la police du roulage.

Ce principe se résume comme suit : les conseils 
communaux peuvent arrêter des règlements complé
mentaires, à condition que ceux-ci ne soient pas con
traires aux lois et aux règlements provinciaux ou com
munaux.

Que faut-il entendre par règlement contraire aux 
lois ou règlements ?

Interrogeons la jurisprudence et examinons tout 
d’abord certains cas où les Cours et tribunaux ont 
déclaré légaux des règlements imposant certaines 
conditions restrictives à la circulation des automobiles.

** *

Il résulte d’un jugement du tribunal correctionnel de 
Bruxelles, en date du 24 octobre 1903 (A V ., 1904,
III, p. 55) qu’un règlement communal peut stipuler : 

« Défense d’imprimer aux véhicules et aux animaux 
» une vitesse dangereuse pour la circulation.

» Obligation d’avancer, dans la foule, à l’allure du 
» pas d’homme et de suivre la file; obligation pour les 
>: conducteurs de se soumettre aux prescriptions des 
» agents chargés de la police. »

C’est, en somme, l’article 15 du règlement général. 
Mais le jugement est plus significatif en une autre de 

ses dispositions. Il accorde, en effet, pouvoir au bourg
mestre, dans l’intérêt de la sécurité, d’interdire aux 
voitures automobiles, etc., l’accès d.) certaines artères 
si l’expérience en démontrait la nécessité.

traires, à peu près semblable dans toutes les armées 
parce qu’elle ëst basée sur les propriétés de l’arme
ment et que celui-ci est sensiblement le même dans 
tous les Etats civilisés.

Elle est, pour les principales unités, la suivante :
Le régiment d ’infanterie comprend trois bataillons, 

exceptionnellement deux ou quatre.
Le bataillon est divisé en quatre compagnies.
L’effectif de la compagnie est de 250 hommes et

4 à 5 officiers.
La charroi d’un régiment est très variable, il est 

formé, suivant les pays, de 12 à 61 voitures.
Le régiment de cavalerie se compose de quatre 

escadrons, exceptionnellement trois el cinq.
L’escadron est généralement fort de 160 hommes 

et d ’un nombre un peu supérieur de chevaux, mais son 
effectif descend parfois à 120 hommes (Suisse).

Le régiment d’artillerie de campagne est divisé en 
deux ou trois groupes de batteries.

Le groupe comprend deux ou trois balteries.
Labatlerie est partout de six pièces sauf en France, 

où elle compte qualre pièces et en Russie, huit.
L’effectif de la batterie de six pièces varie de 

124 â 16T hommes.
La division d’armée se compose de douze à treize 

bataillons d’infanterie, de un à quatre escadrons de 
cavalerie et de six à douze batteries de campagne ; de 
génie, de colonnes d’ambulance, de munitions et de 
subsistance. L’effectif de la division d’armée varie de
17,000 à 20,000 hommes.
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Ainsi donc, un conseil communal ou le bourg
mestre, en vertu d’un règlement communal, peuvent 
interdire dans certaines artères, une allure plus ou 
moins rapide et même l’accès de ces artères.

Si le règlement communal prévoit pour cela l’inter
vention du bourgmestre, l’arrêté de celui-ci — dit le 
jugement —  n ’est pas illégal. En effet, le bourgmestre 
n’a pas fait usage d’un pouvoir réglementaire dérivant 
d’une délégation illégale par la raison que la souve
raineté, étant incessible et intransmissible, appartien
drait uniquement en cette matière au conseil com
munal. Il a uniquement pourvu à l’exécution d’une 
mesure prise par l’autorité compétente dans le cercle 
des attributions définies par la loi du 1er août 1899. '

Un arrêt de la Cour de cassation du 21 décembre
1903 [Pas., 1904, I, p. 90) a sanctionné ce principe. 
Cet arrêt va même plus loin. Il dit que « l’apprécia
tion des conditions dans lesquelles la circulation peut 
être tolérée dépend d'éventualités de fait et rer/.re 
ainsi, non dans les attributions du collège échevinàï, 
mais dans les pouvoirs du magistrat à qui incombe, 
en L'absence même de tout règlement de police, le devoir 
légal d’assurer le passage dans la rue ».

Il a été jugé par la Cour de cassation, le 30 mars 
1868 (P as., I, p. 293), que ce droit de surveillance et 
de protection du passage s’applique à toutes les voies 
publiques sans exception.

Il y avait des doutes pour les routes appartenant à 
l’Etat et à la province, mais l’esprit de la loi de 1790 
est que la police communale s’étend sur les voies 
publiques quelconques el aucun autre texte légal ne 
fait exception pour les routes de l’Etat et de la pro
vince.

Notons donc, comme élément permettant d ’appré
cier les limites du droit de réglementation appartenant 
à la commune, que celle-ci peut interdire l’accès de 
certaines artères ou passages.

Cette interdiction, par voie réglementaire, qui pourra 
viser voitures, chevaux, brouettes, etc., aussi bien 
qu’automobiles ou autres véhicules, se justifiera 
notamment lorsqu’à raison du peu de largeur de ces

La division de cavalerie comprend quatre à six 
régiments, deux batteries à cheval, des ambulances et 
une colonne de munitions. En Allemagne, des troupes 
du génie lui sont adjointes.

Dans presque toutes les armées, les unités de cava
lerie sont dotées de mitrailleuses.

Deux ou trois divisions d ’armée forment un corps 
d’armée.

Les unités doivent être constituées d’hommes dont 
les qualités physiques s’équivalent à peu près ; aussi 
est-il désavantageux de composer une troupe de plus 
de dix à onze classes.

Il est non moins nécessaire que les hommes incor
porés aient aUeint leur croissance. C’est en application 
de cette règle que tous les Etats ont fixé à vingt ou 
vingt et un ans l’âge de milice. Les troupes, composées 
de jeunes gens de seize à dix-neuf ans, n ’offrent guère 
de résistance aux fatigues et la mortalité, même en 
temps de paix, y est élevée.

Il existe dans certains pays, l ’Allemagne notamment, 
une tendance à ne former l’armée de première ligne 
que de jeunes classes (les trois ou quatre premières). 
On se réserve ainsi le bénéfice de troupes très enthou
siastes, très ardentes, très mobiles, malheureusement 
peu expérimentées et trop impressionnables. A entraî
nement égal, les vieilles troupes, à condition de n’être 
pas composées de vieilles gens, sont préférables aux 
jeunes.
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voies de communication, il pourra résulter du danger 
pour les piétons, à l’égard desquels ces chemins sont 
spécialement réservés.

On peut s’inspirer encore, pour légitimer cette 
manière de voir, du jugement que voici :

JUn règlement communal de Soltegem, du 26 février 
1879, ayant interdit le passage des voitures par une 
ruelle de cette localité, un prévenu fut condamné à la 
peine comminée par l’article 551, n° 6 du Code pénal, 
p a rle  tribunal de police, le 14 janvier 1879 (P as., 
1879, III, p. 334). Le tribunal correctionnel d’Aude- 
naerde, confirma en appel ce jugement, le 11 février 
1879 : « Attendu, dit-il, que la circulation des voi
tures et des charrettes dans les rues étroites se rattache 
entièrement à la sûreté et à la commodité du pas
sage... »

Examinons maintenant les circonstances en le s
quelles certains règlements communaux ont été frap
pés d’illégalité.

L’article 1er, n° 3, du règlement général dit que les 
automobiles seront munies de deux plaques, l’une à 
l’avant et l’autre à l’arrière, délivrées par l’administra
tion.

Le même article, n° 4 , dit que les automobiles 
seront munies, dès la chi#e du jour, outre des lan
ternes de devant, d’une lanterne à l’arrière pour 
éclairer le numéro ie  la plaque.

En 1900, le département de l’agriculture combine la 
plaque d’arrière avec la lanterne; celle-ci, à allumer 
dès la chute du jour, devait être placée à demeure et 
avoir sur la face postérieure une plaque en verre opa
lin reproduisant le numéro de l’avant.

Le gouverneur du Brabant porte l’adoption de cette 
combinaison à la connaissance des communes par c ir
culaire du 5 février 1900, mais par arrêt en date du
21 octobre 1901 (P as., 1902, I, p. 16), la Cour de 
cassation déclare les circulaires du ministre et du 
gouverneur illégales parce que la loi du 1er août 1899 
n’autorise pas de mesures réglementaires décrétées par

Il est généralement admis que la durée actuelle des 
périodes d’instruction peut être réduite si les jeunes 
gens sont préparés au service militaire par l’enseigne
ment du tir et de la gymnastique, notamment, et si 
l’instruction, durant la présence des hommes sous les 
armes, est intensive.

La formation du soldat est complexe; elle e s ta  la 
fois physique, morale et militaire. Tous les muscles du 
soldat doivent être normalement développés. Le fan
tassin, pour ne citer que lui, porte un équipement 
pesant 25 kilogrammes environ et doit pouvoir fournir, 
par tous les temps et à travers tous les terrains, des 
marches de 30 à 40 kilomètres.

L’éducation patriotique est un élément essentiel de 
la formation militaire.

La pratique du devoir et de la vertu ne s’obtiennent 
que par l’éducation, et il faut travailler longtemps le 
cerveau et le cœur pour obtenir d e l’homme l’exécution 
d’un devoir qui lui coûte l’existence.

Cette idée « qu’il faut mourir pour la patrie » doit 
avoir imprégné l’intelligence comme un préjugé de 
race et le soldat doit s’être à ce point familiarisé avec 
elle qu’il en considère l’exécution comme naturelle et 
la réalise d’instinct.

Des races robustes, animées d’un âpre amour de la 
patrie, ont pu harceler leur adversaire par une guerre 
de guérilla, mais on n’a guère vu des soldats impro
visés tenir la campagne et résister dans une bataille 
rangée. Les jeunes troupes se débandent dès les pre
miers coups de feu qu'elles essuient.
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arrêtés ministériels et moins encore « par des circu
laires de gouverneurs de province ».

Ce n’est pas le seul cas où la question des plaques 
et de la lanterne d’arrière ait provoqué des déclara
tions d’illégalité.

Le conseil communal de Saint-Gilles, ayant inséré 
dans son règlement les dispositions que nous avons 
relatées ci-dessus au sujet des plaques et de la lan
terne d’arrière, le tribunal correctionnel de Bruxelles, 
par jugement du 8 juin 1904, acquitta certains contre
venants en déclarant que le règlement communal avait 
imposé aux automobiles deux obligations nouvelles 
graves, constituant une dérogation aux prescriptions 
de l’arrêté royal. Il rappela que les conseils commu
naux peuvent faire des règlements complémentaires, 
mais que ceux-ci ne peuvent être contraires aux lois 
ni aux règlements généraux.

Et la Cour de cassation, par arrêt du 10 octobre
i904 [Pas., 1004, I, p. 365), déclara que, le règle
ment général ayant créé un système complet de 
mesures destinées à assurer l’identification des pro
priétaires d’automobiles, il n’appartient pas au conseil 
communal de prescrire l’emploi d’une plaque non 
fournie par l’administration et pour la circonstance. 
Si l’administration, en fait, ne délivre pas cette plaque, 
cela n’empêche pas qu’en droit celle-ci ne soit obliga
toire et qu’il soit interdit à l’autorité communale de se 
substituer à l’action du pouvoir central.

Un autre arrêt de la même Cour décide, dans le 
même ordre d’idées (30 avril 1906, P a s., 1906, I, 
p. 206), qu’un règlement communal (Anvers) ne peut 
pas prescrire que les automobiles porteront à l ’arrière, 
dès la chute du jour, une lanterne garnie de verres 
transparents, avec, sur les trois côtés visibles, le 
numéro de la plaque de la voiture.

Mais il résulte d ’un arrêt de Cassation, 7 mai 1906 
(P as., I, p. 216), que, bien que, par le fait de l'admi
nistration, l’automobile n’ait pas de seconde plaque, 
elle doit néanmoins être munie, dès la chute du jour, 
d’une lanterne éclairée.

Il y a donc infraction quand l’automobile n’a pas la 
lanterne d’arrière, mais il n’y en a pas quand l’auto
mobile n’est pas munie de la plaque d’arrière, parce 
que l’administration ne la délivre pas (Cass., 5 nov.
1906, P as., 1907, I, p. 34).

Concluons : à plusieurs reprises, la Cour de cassa
tion a déclaré illégal un règlement imposant aux auto
mobilistes des prescriptions nouvelles, des extensions 
oa des modifications à l ’arrêté royal du 4 août 1899, 
que le texte de celui-ci ne comporte pas.

Le fait par certaines communes d’exiger : a) l’inscrip
tion du numéro d’ordre de la machine sur la surface 
postérieure de la lanterne placée à Tan ière et 6) la 
fixation à demeure de ladite lanterne lui < st apparu 
comme constituant, à deux points de vue. l’extension 
et la modification des prescriptions de la loi.

Peut-on apprécier de la même façon le règlement 
qui fixera à un chiffre déterminé, la vitesse permise 
dans les agglomérations ou sur la route? Telle est la 
question qu’il nous reste à examiner.

*
*  *
♦

Rappelons tout d’abord la partie finale de l ’article 16 
du règlement général : La vitesse des automobiles ne 
peut dépasser 30 kilomètres sur route.

Il ne nous semble pas que, en principe, la commune 
qui défendra de dépasser une vitesse de 20 kilomètres, 
par exemple, formulera une interdiction contraire au 
texte de l’article 16 susdit.

On peut estimer même que pareille défense ne sera 
qu’une application de la prohibition générale formulée 
par le règlement.

La nécessité de dispositions complémentaires (de la 
part des communes), en matière de vitesse, va de soi. 
Ces dispositions sont même, dans certains cas, indis
pensables et le législateur, tout en voulant généraliser,

Il paraît certain que l’éducation morale comme 
l’éducation physique peut se faire en dehors de la 
caserne, à l’école. Mais, aujourd’hui, dans quel éta
blissement d ’instruction éveille-t-on les sentiments 
patriotiques des élèves el leur parle-t-on de « mourir 
pour la patrie » autrement que dans les traductions 
latines?

Reste, enfin, l’instruction militaire proprement dite. 
Le programme des connaissances techniques exigées 
d’un soldat s’est notablement étendu dans ces dernières 
années et, d’autre part, l’adoption du combat en ordre 
dispersé exige des soldats mieux formés que jadis, 
puisque, moins soumis à la direction immédiate de 
leurs chefs, ils doivent pouvoir user de plus d’initia
tive.

Quand le soldat a parcouru toutes les étapes du pro
gramme militaire, la première partie de son instruction 
est achevée. Il lui faut alors acquérir l’habitude de son 
métier et une habitude telle qu’il puisse manœuvrer 
inconsciemment. Ce n’est pas, en effet, dans la paix et 
la tranquillité, l’esprit concentré sur sa tâche, que le 
soldat met ses connaissances en pratique, c’est dans 
j ’épouvante du combat, au milieu des situations les 
plus terribles qui annihilent la réflexion et dépriment 
la volonté.

Il va de soi que les hommes, appelés à tenir cam
pagne dès l’ordre de mobilisation, doivent être en état 
d ’entreprendre immédiatement la campagne.

L’expérience des guerres et des manœuvres a 
démontré que les hommes qui, depuis un an, ont 
quitté le service, laissent plus de traînards et d ’écloppés
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n’a eu garde de toucher à l’autonomie communale sur 
ce point.

C'est animés du même esprit que les Cours et tri
bunaux — nous l avons vu —  ont décidé qu’un 
bourgmestre, en vertu d ’une délégation de pouvoir 
autorisée par la loi, a le droit de subordonner à 
certaines conditions de vitesse la circulation des auto
mobiles en certains endroits.

L’arrêt de la Cour de cassation du 21 décembre 1903, 
que nous avons visé plus haut, contient un motif qui 
mérite d ’être spécialement ici : « L’article 15 du règle
ment général du 4 août 1899, — dit-il — qui prescrit 
à tout véhicule l’allure du pas d’homme dans la foule, 
ne fait point obstacle à ce qu’à raison de nécessités 
locales, la même allure soit, en termes d’exécution, 
imposée par le bourgmestre à certains véhicules dans 
les voies publiques généralement encombrées. »

Voilà donc un exemple d ’une prescription complé
mentaire et dans une certaine mesure extensive que la 
loi tolère, par respect des nécessités locales et parce 
qu’elle n ’est pas contraire aux lois et règlements.

C’est la commune qui est juge des nécessités 
locales. Il peut dans certaines localités, en dehors 
même des agglomérations proprement dites, y avoir 
danger à circuler trop rapidement sur les routes, soit 
parce que le long de ces routes se trouvent des habita
tions soit parce que la circulation sur elles, ne fiU-ce 
qu’à certaines heures, est intense.

Mais, dira-t-on, le système de la liberté laissée aux 
communes quant à la détermination de la vitesse 
maxima va aboutir à des résultats inadmissibles ! 11 
constituera une source de conflits. D’une commune à 
l’autre, la vitesse autorisée variera et les automobilistes 
n’en sortiront plus !

11 y a là une difficulté de fait inévitable et qu’il 
fallait affronter, à moins, pour le législateur, de rendre 
rigoureusement obligatoire, partout, la prescription 
insérée dani l’article 16 du règlement et d ’autoriser 
en conséquence, partout, la vitesse de 30 kilomètres 
à l’heure sur route.

De cette obligation générale le législateur n’a pas 
voulu, bien que son désir fût ouvertement — de 
procéder à l’unification de la réglementation.

Un extrait du réquisitoire de M. le Procureur général, 
relatif au pourvoi dirigé contre le jugement du tribunal 
correctionnel de Bruxelles, rendu en degré d’appel à 
la date du 8 juin 1904 (P as., I, 1904, p. 365), pré
cise d’une façon très claire quand il y a atteinte pro
hibée à l’unification de réglementation établie par ie 
législateur.

« Si le règlement communal de Saint-Gilles pouvait 
» être approuvé, le but même de la loi, unification de 
» la réglementation, ne serait pas atteint. Telle 
» commune prescrirait une lanterne de tel modèle avec 
» des verres de telle couleur, une autre commune en 
» prescrirait une autre avec d’autres verres. »

L’argument, dira-t-on, ne s’applique-t-il pas à notre 
cas?

En aucune manière, et M. le Procureur général 
établit immédiatement la distinction radicale qu'il y a 
à faire :

« Il se comprend très bien que~chaque commune, à 
» raison de l’intensité de circulation sur son territoire, 
» modifie les vitesses autorisées, interdise la circula- 
» tion des automobiles dans telle artère : ce sont là 
» des mesures vraiment complémentaires de l’arrêté 
» royal qui ne pouvait, à cet égard, prévoir toutes les 
» hypothèses; mais il n’en est pas de mémo de l’éclai- 
» rage et du numérotage ».

Cet extrait tranche, pensons-nous, d ’une façon très 
nette, la question que nous nous sommes posée.

Il n'était peut-être pas inutile d’attirer l’attention sur 
elle, à l’heure où le gouvernement, comme on le sait, 
prépare le projet d ’une loi modificatrice ou d’un arrêté 
nouveau relatif à la police du roulage.

Ch a r l e s  Gh e u d e .
Avocat à la  Cour d'appel.

que les soldats en service actif; si deux, trois ans et 
davantage se sont écoulés depuis la dernière période 
d’instruction, les classes rappelées ne sont utilisables 
qu’après un entraînement de plusieurs semaines.

La durée des périodes d’instruction est influencée 
également par la nécessité d’habituer le cadre à com
mander des effectifs aussi élevés que ceux qu’il devra 
conduire en temps de guerre.

Souvent l’Etat devra prolonger, pour certaines 
unités au moins, la durée du service actif afin de 
disposer, en tout temps, de troupes suffisantes pour 
protéger la mobilisation et assurer l ordre intérieur.

II. — L é g i s l a t i o n  c o m p a ré e .

1. — Belgique.

Loi du 21 mars 1902
La Belgique est, avec l’Espagne, le seul pays d’Europe 

qui ne fasse pas du service militaire une obligation 
légale imposée à tous les citoyens (1).

Le contingent est annuellement fixé par une loi 
(Constitution, art. 119).

Le recrutement est assuré par engagements volon
taires; en cas d ’insuffisance de volontaires, par un 
appel annuel des jeunes gens en âge de milice (vingt 
ans). Un tirage au sort désigne les hommes appelés à 
servir. Le remplacement est autorisé moyennant une 
somme maxima de 1,800 francs.

( l j  Le Parlem ent espagnol e s t saisi d’un p ro je t de  loi 
im posant le serv ice  obligatoire.
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B r u x . (4e ch.), 14 ja^iv 1909.

Prés. : M. d e  R o i s s a r t .  — Plaid. : MMes A l r e r t  B a i l  

«et G e o r g e  A n d ré .

(C ... c. D...)

DROIT CIVIL. — MANDAT. —  SALAIRE. —  CARACTÈRE 

D’INDEMNITÉ. —  VÉRIFICATION DE SA LÉGITIMITÉ. —

— RÉDUCTION. —  POUVOIRS DU JUGE.

Le principe du mandat est la gratuit* : si un salaire 
peut être convenu, ce salaire ne peut être qu'une j 
indemnité; toute allocation de salaire a pour fonde
ment et pour cause les soins donnés par le manda- j 
taire aux affaires du mandant ; il appartient au juge 
de vérifier si les stipulations relatives à la fixation \ 
de ce salaire sont justifiées par les services 11 tes j 
p es tâtions faites, ou si elles ne constituent pas. en 
tout ou en partie, une obligation sans cause; il a la 
faculté de le réduire el d'ordonner ta restitution des 
sommes payées par le mandant s'il n ’est pas établi 
que ce dernier a connu, à l'époque du payement, le 
vice même de son obligation (1).

Attendu que, le 17 avril 1905, l’appelant s’engagea 
à payer à l intimé une somme de 5,000 francs pour 
commission sur capital procuré à titre de prêt sur 
première hypothèque à 5 p. c. l’an, le paiement étant 
exigible à la passation de l’acte hypothécaire el ie 
sieur C... autorisant le notaire instrumentant à 
remettre ladite somme de 5,000 francs à l’in tim é;, 

Attendu qu’après diverses démarches restées infruc
tueuses, le notaire Forges de Doltignies trouva dans sa 
clientèle la personne qui consentit à faire le prêt et 
l’acte fut passé le 3 juillet 1905 par ledit notaire qui 
fit remise à l’intimé de la commission stipulée de
5,000 francs ;

Attendu que le sieur C ..., mis sous conseil judi
ciaire par jugement du tribunal de Nivelles, du 4 août
1905, et M* X ..., son conseil judiciaire, demandent la 
restitution du paiement des 5,000 francs, reçus par 
lintim é, comme ayant été fait sans cause;

Attendu que les appelants ne peuvent, comme ils 
le font dans leurs conclusions, prétendre que l’intimé 
n’aurait fourni aucun travail ni prestation quelconque 

} appréciable dans la négociation de cet emprunt hypo- 
| thécaire; qu’il ressort, au contraire., de tous les élé- 
| ments de la cause que, chargé de trouver une per- 
| sonne qui consentît à avancer la somme demandée,
| s o j s  affectation hypothécaire, il s’est acqui té de sa 
j mission et que c’est à la suite de ses démarches et 
| de ses négociations que l’acte de prêt fut passé, et il 
i est indifférent de constater si le prêteur fût trouvé
l directement par l’in imé ou par l’intermédiaire du 
! notaire qui a passé l’acte de prêt ;

Attendu que les relations créées entre parties par 
l’engagement du 17 avril 1905 sont celles de mandant 
à mandataire et non celles d’un simple locateur de ser
vices ;

Que la seule et exclusive mission confiée à l’intimé 
était celle de procurer lé capital recherché par l’appe
lant C...- et de faire les démarches et négociations qui 
devaient amener la conclusion de l’acte de prêt;

Que l’intimée agissait au nom et pour le compte de 
l’appelant, et les négociations poursuivies prenant le j 
caractère d ’un engagement, positif, obligeaient le sieur j

C. ., comme s’il les eût menées directement lui- 
même ;

Que le mandat, restreint seulement aux négociations 
qui doivent amener un prêt hypothécaire, se conçoit 
aussi bien que celui qui est donné spécialement aux j 
fins de représenter l’emprunteur à l’acte qui le réalise ;

(1) Voir, dans le m êm e sens, Cass. b ., 28 nov, 1889, Pas., 
1 8 9 0 ,1 , 27.

Des exemptions de service sont accordées au soutien 
de famille; à l’enfant unique d’une famille qui n’est 
pas dans l’aisance, à celui dont le frère remplit un 
terme de huit années de service. Le nombre de services 
exigés d’une famille ne dépasse pas la moitié du 
nombre total des fils et ne dépasse jamais trois ser
vices.

Sont dispensés de tout service en temps de paix : 
les ministres des cultes, les étudiants en théologie, les 
élèves normalistes, les instituteurs primaires ensei
gnant dans une école soumise à l’inspection de l’Etat.

En cas de mobilisation, ces dispensés sont appelés 
aux services administratifs et sanitaires.

La loi prévoit quatre catégories de volontaires :
1° Volontaires de carrière. — Ils peuvent s’engager 

de seize à quarante ans. La durée de leur présence 
sous les drapeaux varie, suivant l’âge d’engagement, 
de trois à cinq ans.

La durée d engagement est d’un terme de milice.
Dans le système de la loi, 1,800 volontaires de car

rière doivent se présenter annuellement, en surplus 
du contingent, pour assurer l’effectif de paix;

2° Volontaires de contingent. — Ce sont les jeunes 
gens tenus de participer au tirage au sort de la pro
chaine levée et qui, désirant être appelés à en former 
le contingent, s’engagent pour un terme de milice;

3° Volontaires de réserve. — Ce sont les soldats de 
toute catégorie (volontaires ou miliciens), qui con
sentent à prolonger de deux ou quatre ans leur incor- 

! poration dans la réserve;
4° Volontaires avec prime. — Ce sont les rempla-

1 7 6

Attendu que l’article 1986 a consacré le principe de 
la gratuité du mandat; que si un salaire, aux termes 
de ce même article, peut être convenu, les travaux 
préparatoires du Code civil font voir que, dans l ’inten
tion du législateur, ce salaire ne peut être qu’une 
indemnité;

Que toute allocation de salaire ayant pour fonde
ment et pour cause les soins donnés par le mandataire 
aux affaires du mandant, il appartient au juge de véri
fier si les stipulations relatives à la fixation de ce 
salaire sont justifiées par les services et les prestations 
faites, ou si elles ne constituent pas, en tout ou en 
partie, une obligation sans cause ;

Attendu que le jugement dont appel reconnaît que 
l’intimé n’a eu dans les négociations et dans la réali
sation du prêt qu’un rôle très accessoire, et qu’une 
commission de 5,000 francs apparaît comme exces
sive et disproportionnée au service rendu;

Attendu que le salaire stipulé n ’ayant de cause juri
dique que dans la proportion du service rendu, le juge 
a la faculté de le réduire et d ’ordonner la restitution 
des sommes payées par le mandant s’il n*est pas établi 
que ce dernier a connu, à l’époque du payement, le 
vice même de son obligation ;

Attendu que si on lient compte du jeune âge de 
l’emprunteur, de son inexpérience des affaires, de 
l’importance de la somme empruntée, circonstances 
qui avaient déjà motivé 1e refus par deux personnes 
de concourir à cette opération et qui devaient amener, 
peu de temps après, sa mise sous conseil judiciaire, 
on doit reconnaître que le payement de 5,000 francs 
fait par l ’intermédiaire du notaire Forge l’a été dans 
l’ignorance où se trouvait l’appelant du rôle acces
soire de l’intimé dans la conclusion du prêt réalisé et 
alors qu’il ne pouvait apprécier si la démarche et les 
devoirs accomplis par son mandataire justifiaient une 
rémunération aussi élevée ;

Que, prenant en considération les divers éléments 
acquis en la cause, il convient de ramener à la somme 
de 1,000 francs le salaire promérité par l’intimé et 
d ’ordonner la restitution des sommes payées sans 
cause ;

Q ue l’intimé a pu se méprendre sur l’importance de 
sr>s démarches et en exagérer la rém unération; qu’il 
ne peut, dès lors, être tenu, aux termes de l’a r
ticle 1378 du Code civil, au payement des intérêts;

P ar ces motifs, la Cour, sur les conclusions en 
partie conformes de M. l’Avocat général E em an, 

entendu en audience publique, m et le jugement dont 
appel à néant; émendant, condamne l ’intimé à 
payer aux appelants, qualitate qua, la somme de
4,000 francs, mais sans intérêts ;

Dit qu’il sera fait une masse des dépens, tant de 
première instance que d ’appel; que l’intimé en sup
portera les trois quarts ; le quart restant à charge des 
appelants.

Brux. (2e ch.), 3 0  jan v . 1 9 0 9 .

Prés. : M. A e l b r e c h t .

Plaid. : MMes M o n v i l le  c. L e c l e r c q .

(Degeest c. la Ville de Bruxelles.)

DROIT CIVIL. — e x p r o p r i a t i o n  d  u t i l i t é  p u b l iq u e .

—  INDEMNITÉ. —  I. PRIVATION D’UN BAIL. - SINCÉ

RITÉ DE CELUI-CI. —  INDEMNITÉ DUE. — II. DÉTERMI

NATION DE L’INDEMNITÉ. —  ÉPOQUE A ENVISAGER. —  

JUGEMENT DÉCLARATIF D’EXPROPRIATION. —  HYPO

THÈSE PRÉVUE A CE MOMENT. —  ÉTABLISSEMENT D’UN 

FORFAIT. -  CIRCONSTANCES SUBSÉQUENTES CONTRAIRES 

A L’HYPOTHÈSE.—  OBLIGATION D’EN TENIR COMPTE.—  

CAS D’APPLICATION. - I I I .  PERTE DE CLIENTÈLE. —  

BASES D’APPRÉCIATION PEU PRÉCISES —  ALLOCATION 

D’UNE ANNÉE DE BÉNÉFICES NETS.

I. Lorsqu'il n apparaît pas qu’un bail a été conclu 
dans l'intention unique de permettre au locataire de

çants, moyennant paiement d ’une prime, des miliciens 
désignés pour le service.

Rémunération et soldes. — Les miliciens touchent 
une rémunération de 25 fr. dans les troupes à pied; 
de 30 francs dans les troupes à cheval.

Cette rémunération est augmentée pour les mili
ciens rappelés, de 50 centimes par jour s’ils ont un 
enfant, de 1 franc s’ils en ont plusieurs.

La solde mensuelle des volontaires s’élève à 35 fr. 
pour les volontaires de carrière et les rengagés (volon
taires et miliciens); à 30 francs pour les volontaires de 
contingent.

Des emplois civils sont réservés aux volontaires à 
l’expiration de leur service.

★
*  *

La durée du service militaire est de treize ans.
En temps de paix, les hommes passent sous les 

armes :
Infanterie : vingt mois au cours des vingt-quatre 

mois qui suivent l’appel à l'activité, plus un rappel 
d 'un mois, la troisième ou la quatrième année ;

Cavalerie et artillerie à cheval : trente-six mois au 
cours des trente neuf premiers mois;

Artillerie montée et train : vingt-huit mois sur une 
période de trente mois ;

Artillerie de forteresse et compagnies spéciales du 
génie : vingt-deux mois sur une période de vingt- 
quatre mois ;

Génie : vingt-deux mois sur une période d trente- 
quatre mois ;
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réclamer des indemnités auxquelles il n'aurait aucun 
droit, il doit en être fa it état dans l'évaluation des 
indemnités.

II. S i la détermination du montant de l'indemnité doit 
se placer dans la procédure organisée par la loi du
17 avril 1835, aussitôt après le jugement déclaratif, 
afin de permettre de payer ou de consigner l'indemnité 
préalablement à la prise de possession, il n'en résulte 
pas que le juge doive baser ses calculs sur des hypo
thèses pures, celles-ci soient-elles même démontrées 
contraires à la réalité ; comme en toutes matières, 
il ne doit recourir à l’évaluation ex œquo et bono 
qu'en l'absence de bases plus précises, spécialement, 
lorsque les experts ont proposé une indemnité repré
sentant pour un industriel, les augmentations de 
charges et de frais devant résulter de la division de 
son exploitation dans l'hypothèse où il aurai1 dû 
établir son magasin en ville et son usine dans un 
faubourg ou à la campagne ; c°Ate indemnité ne peut 
être allouée lorsqu'il est constant que l'exproprié, 
ayant acheté un immeuble dans lequel il peut établir 
ses anciennes installations sans les diviser, l'hypo
thèse prévue par les experts ne s'est pas réalisée.

III. E n  ce qui concerne l'indemnité pour perte de clien
tèle, trouble commercial et suites du chômage autres 
que l’indemnité pour frais de déménagement et frais 
d'appropriation dans le nouveau local, en l'absence 
de bases plus précises, il est admis d’allouer une 
somme équivalente à une année de bénéfice net

Attendu que l’instance a pour objet la détermina
tion des indemnités dues à l’appelant De Geest 
comme locataire, à 1 occasion de l’expropriation d’une 
maison sise à Bruxelles, rue de la Violette, 43;

Attendu que l’expropriation de cette maison était 
nécessitée par l’exécution de travaux décrétés par le 
conseil communal le 47 novembre 1902, et déclarés 
d ’utilité publique par arrêté royal du 17 décembre 
1903 ;

Attendu que l’appelant, qui occupait la maison 
depuis de nombreuses années à la date du jugement 
du 16 avril 1904, qui a consommé l’expropriation, 
prétend intervenir, non seulement en vertu du bail 
verbal en cours d’exécution qui devait prendre fin le
31 décembre suivant, mais encore en vertu d’un bail 
verbal qui lui aurait été consenti le 1er novembre 
1903 pour un terme de neuf années à prendre cours 
le 1er janvier 1905 ;

Attendu qu’il résulte des documents de la cause 
que la date du 1er novembre 1903. attribué à ce der
nier ne peut être sérieusement contestée;

Attendu, d ’autre part, que l’appelant avait intérêt à 
prolonger la jouissance d’un immeuble dont le loyer 
était manifestement peu élevé, qui convenait à l’indus
trie de teinturier-dégraisseur qu'il y exerçait depuis 
1887, et sur lequel il avait établi à ses frais des 
constructions importantes acquises sans indemnité 
aux propriétaires; qu’il lui importait éventuellement 
de savoir à l’avance s’il devrait rechercher un autre 
local pour ses installations industrielles et se mettre 
en mesure de les y transférer ; qu’il se conçoit, d’ail
leurs, qu’en vue de parer à toute éventualité et dési
reux de traiter avec les propriétaires actuelles, qu’il 
connaissait depuis de longues années, il ait sollicité le 
renouvellement d’un bail avantageux quatorze mois 
avant son expiration;

Attendu qu’il se conçoit également que les dames 
Keymolen, qui le considéraient comme un « bon loca
taire », el qui, d’après les errements administratifs, 
pouvaient supposer encore plus ou moins lointaine la 
réalisation de l’expropriation, aient consenti longtemps 
à l’avance ie renouvellement du bail pour s’assurer la 
perception régulière du revenu d un immeuble indus
triel dont le projet d’expropriation rendait plus diffi
cile la location à une autre personne ;

Altendu que, dans ces conditions, il n ’apparaît pas 
que le bail du 1er novembre 1903 ait été conclu dans 
l’intention unique de permettre au locataire de récla-

Bataillon d’administration : vingt-quatre mois d’une 
façon continue.

Les hommes ont droit à quinze jours de congé par 
an.

En cas de guerre ou lorsque le territoire est menacé, 
le Roi peut rappeler des classes congédiées (quator
zième et suivantes).

La loi a été faite conformément à cette idée que 
l’effectif de guerre devait s’élever à 180,000 hommes 
et être atteint au moyen d’un contingent annuel de 
13,300 hommes et 1,800 volontaires de carrière et d ’un 
effectif de 10,000 volontaires de réserve.

L’elfectif de paix devait être 42,800 hommes.
Les Chambres ont admis a priori que cet effectif de 

paix serait obtenu par les éléments suivants :
1° Annuellement 1,800 volontaires de carrière, 

effectuant en moyenne quatre ans de service,
7,200 hommes ;

2° Les deux cinquièmes de ces volontaires se renga
geront et fourniront 6,900 hommes ;

3° Le nombre des miliciens rengagés s’élèvera au 
moins à 2,000 hommes ;

4 1 On évaluait à 1,800 hommes le nombre des 
soldats distraits du service militaire pour des besognes 
accessoires. Ils étaient remplacés par 1,800 civils;

5° Le nombre des soldats rappelés pour différents 
motifs était évalué à 900 hommes ;

6° Celui de pupilles à 400 hommes ;
7° L’effectif fourni par le contingent devait donc 

s’élever à 23,600 hommes ;
Pour atteindre ce chiffre il fallait, annuellement,
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mer des indemnités auxquelles il n ’aurait aucun droit; 
que son caractère frauduleux n ’étant pas établi, il 
doit en êire fait état dans l’évaluation des indemnités;

Altendu que les parties acceptent la décision du 
premier juge en ce qui concerne les indemnités dues 
pour double loyer, pour frais de déménagement et 
d ’appropriation dans un nouveau local, et à titre de 
remboursement des impôts et primes d’assurance que 
le locataire justifierait avoir payés pour une période 
postérieure à la dépossession ;

Su r  l'indemnité pour, augmentation des charges 
locatives :

Attendu qu’il résulte de l’ensemble des documents 
de la cause, et qu’il est implicitement admis par les 
parties, que l’augmentation annuelle de ces charges 
auxquelles le défendeur est astreint pour se procurer 
dans le même quartier une installation équivalente à 
celle qu’il a perdue, doit être évaluée à la somme de
1,500 francs;

Attendu que la dépossession ayant eu lieu, non pas 
le 1er janvier 1907, comme le prévoyaient les experts, 
mais seulement le 1er janvier 1908, et le bail de l’ap
pelant devant prendre fin le 31 décembre 1914, il y a 
lieu de lui allouer une somme de fr. 7,783.50. repré
sentant l’augmentation de loyer pendant six années, 
sous déduction de l’escompte;

Attendu qu’il échet de 1 indemniser en outre sur le 
même pied, mais san s,déduction d escompte, pour la 
période qui a précédé la dépossession, et pendant 
laquelle il a dû payer double loyer;

Attendu que l’appelant ne justifie d’aucune cause de 
dommage qui puisse faire porter l’indemnité au taux 
fixé par les experts, et qui correspond à sept années 
entières ;

S ur l'indemnité réclamée pour augmentation des 
charges d'exploitation de la teinturerie :

Attendu que les experts proposent une somme de 
35,358 francs, représentant uniquement les augmen
tations de charges et de frais qui auraient été occa- 
sionnées par la division de l’exploitation, dans l’hypo
thèse où l’appelant aurait dû établir son magasin en 
ville et son usine dans un faubourg ou à la campagne;

Attendu que l’appelant a acheté un vaste immeuble 
situé à proximité de ses anciennes insallations, et 
dans lequel il peut établir celles-ci sans les diviser; 
que l’hypothèse ne s’est pas réalisée dans la mesure 
prévue par les experts, mais seulement pour la 
période d installation provisoire, et que la cause du 
préjudice n’existant pas pour le surplus, le rapport 
ne peut être entériné sur ce point;

Attendu, en effet, que 1 indemnité doit être juste, 
c’est-à-dire représenter l’équivalent aussi exact que 
possible de la perte subie; que chaque cause de dom
mage doit être appréciée dans la mesure de son 
importance au moment où elie se produit; qu’il doit 
donc être fait état des circonstances qui empêchent le 
dommage de se produire ou y apportent une atténua
tion, même si elles sont postérieures au jugement 
déclaratif de l’expropriation ;

Attendu que l’appelant conteste à tort ce dernier 
principe, prétendant que l ’indemnité revêt le carac
tère d ’un forfait à apprécier uniquement d’après les 
faits acquis ou probables au moment où le jugement 
est rendu ;

Que si, d ’une part, le droit à indemnité naît au 
moment dudit jugement, son efficacité demeure subor
donnée à la preuve d’une conséquence dommageable; 
que 1 indemnité est due, non pas à raison du dommage 
purement théorique, intangible et non appréciable en 
argent, qui naît de l’anéantissement du droit de bail 
ou de son remplacement par une possession précaire, 
mais comme réparation des pertes matérielles qui en 
sont la s ite et qui frappent le locataire exproprié 
dans son patrimoine;

Que, d’autre part, si la détermination du montant de 
l’indemnité doit se placer dans la procédure organisée

indépendamment des 1,800 volontaires de carrière 
jugés nécessaires pour le cadre inférieur, et en tenant 
compte du déchet qui se produit dès la première 
année (3.80 p. c.), incorporer 13,300 hommes.

Les évaluations pour l’effectif des volontaires et 
rengagés étaient des évaluations « en l’air » que rien 
ne justifiait, l’expérience l’a d’ailleurs prouvé et l’on 
pourrait s’étonner de calculs aussi peu sérieux si l’on 
ne savait que la Chambre, guidée par des préoccupa
tions étrangères à la défense nationale, entendait 
maintenir le contingent annuel de 13,300 hommes, 
bien décidée à ne pas l’augmenter si même les effectifs 
de paix n’étaient pas atteints. La conclusion étant 
posée avant les prémices, il fallait rendre celles-ci 
conformes à la conclusion, dût la réalité en souffrir.

Le contingent est réparti entre les différents cantons 
de milice proportionnellement au nombre d’inscrits de 
la levée.

On détermine également la part à fournir par 
chaque cantan dans un total de 1,800 volontaires de 
carrière.

Si le nombre des volontaires fournis par un canton 
dépasse sa quote-part, le contingent des miliciens du 
canton est réduit d ’autant, mais si ie chiffre des volon
taires n ’est pas atteint, le contingent de milicien n’est 
pas augmenté.

On comprend que si des cantons ne présentent 
aucun volontaire, le système peut entraîner un déchet 
notable.

Il résulte des déclarations du Ministre de la guerre à 
la séance de la Chambre du 24 novembre 1908, que
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par la loi du 17 avril 1835, aussitôt après le jugement 
déclaratif, afin de permettre de payer ou de consigner 
l’indemnité préalablement à la prise de possession, il 
n ’en résulte pas que le juge doive baser ses calculs sur 
des hypothèses pures, celles ci soient-elles même 
démontrées contraires à la réalité; que, comme en 
toutes matières, il ne doit recourir à l’évaluation 
ex œquo et bono qu’en l ’absence de bases plus précises ;

Attendu que l’appelant essaie en vain de justifier en 
ordre subsidiaire l’indemnité de 35,338 francs par les 
sacrifices fort considérables faits pour se procurer son 
installation nouvelle; qu’il trouve la compensation de 
ceux-ci dans le fait qu’il jouira de tous les avantages 
de la propriété; que ces sacrifices, en tant qu’il n ’en 
est pas tenu compte dans l’indemnité pour augmen
tation des charges locatives et dans celle pour trouble 
commercial et chômage, lui auront procuré un 
immeuble plus vaste dont il retirera des avantages 
proportionnels ;

Attendu que les éléments de la cause permettent 
d ’évaluer le dommage causé par la division-de l ’exploi
tation avant son installation définitive à la somme de
6,000 francs;

E n  ce qui concerne les frais de publicité :

Attendu que les experts ont examiné ce point avec 
beaucoup de soin et ont déterminé les genres de publi
cité nécessaires pour faire connaître au public le 
transfert de l’établissement de l’appelant; que, comme 
ils le disent, l’indemnité doit représenter la différence 
entre le coût de la publicité faite habituellement et le 
supplément reconnu nécessaire ;

Attendu que l’évaluation à 800 francs faite par les 
experts dans l’hypothèse où l ’établissement serait 
immédiatement transporté dans un local définitif, doit 
être porté au chiffre qui sera fixé ci-après, si l’on tient 
compte de ce que l’établissement aura dû être l’objet 
d’un double transfert;

E n  ce qui concerne l’indemnité pour perte de clien
tèle, trouble commercial et suites du chômage autres 
que celles déjà comprises dans l’indemnité pour frais 
de déménagement et frais d ’appropriation dans le nou
veau local :

Attendu qu’il ne peut être tenu compte de l’évalua
tion faite par les experts dans l’hypothèse de la divi
sion définitive de l’exploitation ;

Attendu, d’autre part, que les éléments de la cause 
permettent d’en apprécier le montant; qu en l’absence 
de bases plus précises, il est admis d ’allouer une 
somme équivalente à une année de bénéfice net ; que 
cette base d’évaluation est équitable et suffisante si 
l’on tient compte que l’appelant réinstallé dans le 
même quartier, n’a dû perdre qu’un nombre minime 
de clients et qu’il a eu eniretemps à sa disposition des 
ateliers qui lui ont permis de réduire le chômage au 
minimum ;

Attendu que cette évaluation doit être établie d ’après 
la moyenne des bénéfices des dernières années parce 
que les bénéfices sont sujets à des fluctuations; mais 
que la progression constante de 1902 à 1906 permet 
de s’arrêter comme moyenne au chiffre relevé par ies 
experts pour 1904; qu’il échet, d’autre part, d ’écarler 
de ce calcul le bénéfice de 1907 obtenu à un moment 
où l’appelant possédait deux installations ;

Attendu que dans le chiffre des bénéfices de 1904 
retenu comme m oyenne,il y a lieu de comprendre les 
sommes de 5,000 francs et 2,116 francs déduites par 
les experts comme frais généraux à titre de rémunéra
tion de la gérance exercée par De Geest lui-même et par 
sa femme et d intérêt des capitaux engagés ;

P a r ces motifs et ceux non contraires du premier 
juge que la Cour adopte, la Cour, entendu à l’audience 
publique l’avis en partie conforme de M. D e  B ey s, 

Avocat général, statuant sur les appels principal et 
incident, et rejetant toutes conclusions autres y com
pris la demande d’une nouvelle expertise qui est

les effectifs de paix, et, partant, les effectifs de guerre, 
ne sont pas atteints pour les causes suivantes ;

1° Volontaires de carrière • Depuis 1902 le déficit 
annuel sur les 1,800 volontaires escomptés s’est élevé 
en moyenne à 697 hommes ; le déficit pour l’exercice 
1907-1908 s’élève à 697 hommes;

2 Volontaires de carrière rengagés : Effectif
escompté, 6,900 hommes; effectif maximum atteint, 
3,977 hommes (effectif de l’exercice 1907-1908);

3° A utres rengagés (miliciens, volontaires avec 
prime, etc.) : Effectif prévu, 2,000 hommes ; effectif 
maximum atteint, 1,333 hommes (exercice 1905-1906); 
l ’effectif pour 1907-1908 s’élève à 1,231 hommes;

4° ivils militarisés : Nombre prévu, 1,800;
nombre atteint. 1,308;

5° Rappelés : 604 pour l ’exercice 1907-1908. Le 
nombre est en décroissance depuis 1905-1906.

Contingent : Le contingent subit lui-même un pre
mier déficit provenant des déserteurs qui ne se pré
sentent pas à l’incorporation et des dispensés de 
service en temps de paix (au total, environ 370 hommes).

Le nombre d’engagement de volontaires de car
rière en service normal s’est élevé en 1907-1908 à 
] ,644 hommes.

Il décroit annuellement depuis 4902-1903, exercice 
au cours duquel 2,686 volontaires se sont présentés.

L’effectif de paix est inférieur à 42,000 hommes 
depuis 1903-4904. Il s’abaisse chaque année et n ’est 
plus que de 36,807 hommes pour l’exercice 1907-
1908.

En ce qui concerne l’armée de réserve et de forte-
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déclarée frustratoire, réforme le jugement a quo en 
tant qu’il a fixé :

I e L’indemnité pour augmentation des charges loca
tives à fr. 8,089.90;

2° Abjugé toute indemnité pour augmentation des 
charges d ’exploitation ;

3° Fixé l’indemnité pour frais de publicité à 
800 francs ;

4° Fixé celle pour perte de clientèle, trouble com
mercial et chômage à 48,750 francs;

Emendant quant à ces divers points, fixe res
pectivement les dites indemnités à 8,533 francs,
2,000 francs, fr. 58,554.75;

Confirme le jugement pour le surplus;
Condamne la ville de Bruxelles aux frais d’appel.

Comm. Brux., 21 janv. 1909 .
Prés. ; M. P u t t a e r t . — Greffier : M. F o n t a in e . 

P l a i d .  : MM*4 D u v a l  c . d é s  Cr e s s o n n iè r e s  et J o y e .

(Deven et Salmon et Cle).

DROIT COMMERCIAL. —  v e n t e . —  l iv r a is o n  s t ip u l é e  

LIVRABLE POUR TELLE DATE «  AU PLUS TARD » .  —  

INEXÉCUTION. —  RÉSOLUTION DE PLEIN  DROIT SANS 

MISE EN DEMEURE.

Lorsque l'acheteur, en passant commande, prie le ven
deur de faire son possible pour livrer la marchandise 
vers telle date au plus tard, cette marchandise 
faisant l'objet de transactions qui se concluent à une 
époque déterminée, la marchandise est stipulée 
livrable endéans un délai de rigueur et la con
vention est conclue sous conditions expresse, de telle 
façon qu'en cas de non-réalisation, la commande se 
trouve comme non avenue, sans aucune mise en 
demeure (1).

Attendu que le 5 octobre 1907, en passant au 
demandeur commande de tissus dont le paiement est 
réclamé, les défendeurs le prièrent de faire son pos
sible pour livrer la marchandise vers le 20 novembre 
au plus tard ;

Que le 7 octobre le demandeur se borna à déclarer 
que la livraison ne pourrait être faite qu’au commen
cement de décembre;

Attendu qu’il était important pour les défendeurs 
d’être en possession de la marchandise à l’époque 
convenue, puisqu’elle devait faire l’objetde transactions 
se concluant dès l’automne ;

Que le demandeur n’a pas ignoré cette circonstance ; 
Attendu qu’il résulte de ces faits que la marchan

dise a été stipulée livrable endéans un délai de rigueur 
et que la convention a été conclue sous condition 
expresse (Brux., 27 oct. 1902, Jur. comm. B ru x ., 
1903, p. 111) de telle façon qu’en cas de non-réalisa- 
^ o n  la commande se trouvait comme non avenue, 
sans aucune mise en demeure ;

A tte n d u  q u ’i l  e s t  e x a c t  q u e  le s  d é f e n d e u r s  o n t  

a c c e p té  s a n s  p r o t e s t a t i o n  l ’o f f r e  f a i t e  p a r  l e  d e m a n d e u r ,  

le  6 d é c e m b r e  1907, d e  l i v r e r  e n d é a n s  le  d é l a i  d e  d i x  

à q u in z e  j o u r s  ;

Mais que ce serait étendre d ’une façon déraison
nable la concession qu’ont faite à ce moment les défen
deurs, que de donner à la prorogation du délai le sens 
d ’une renonciation aux droits résultant de la condition 
expresse;

Attendu que c’est à bon droit, dès lors, que les 
défendeurs, n ’ayant pas reçu la marchandise le 8 jan
vier 1908, manifestèrent la volonté de considérer la 
commande comme non avenue;

E n  ce qui concerne la demande reconvenüonnelle : 
A tte n d u  q u e  le  13 j a n v i e r  le s  d é f e n d e u r s  d é c l a r è r e n t

(1) Conf. Comm. B rux., 27 oct. 1905, Ju r. comm. B r u x . , 
1906, p. 75.

resse, qui plus tard souffrira aussi de ce déficit, on 
avait prévu pour elle 10,000 volontaires de réserve. 
Ils manquent et par ce fait les 14,,et 15e classes, dont les 
hommes ne sont même plus recensés ni passés en 
revue, devront être rappelées sous les armes.

Co m po sit io n  d e  l ’a r m é e .

A) A rm ée de campagne.

Effectif prévu ; 100,000 hommes.
L’infanterie et les troupes cyclistes de l’armée active 

se composent de six classes; la cavalerie et l’artillerie 
à cheval de cinq classes ; l’artillerie de campagne de 
huit classes; les pontonniers, le bataillon d’administra
tion et le train des treize classes.

On voit par cet exposé que l’armée de campagne, de 
première ligne, appelée à lutter dès la mobilisation se 
compose presque exclusivement de réservistes n ’ayant 
plus été exercés depuis trois, quatre, cinq, voire onze 
ans, c'est-à-dire d ’hommes qui ne sont capables d ’en
trer en campagne qu’après un réapprentissage de plu
sieurs semaines.

Réserve. — La réserve se compose des 7®et 8«classes 
dans l’infanterie, des 11®, 12®, 13e classes dans l’artil
lerie.

Elle ne pourrait entrer en campagne qu’après une 
période d’entraînement de deux à quatre mois, mais 
l’absence d’officiers pour l’encadrer est un obstacle à 
sa mobilisation.

(A  suivre.) A. Z w e n d e l a a r ,
Avocat à la  Cour d  appel.
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au demandeur qu’ils auraient même le droit de la 
débiter pour leur perte des bénéfices, mais qu’ils ne 
voulaient pas le faire, vu leurs rapports avec lui ;

Que, postérieurement, parties ont continué à traiter 
de nombreuses affaires ensemble;

Attendu qu’il est constant que les demandeurs ont 
ainsi renoncé d’une façon définitive et nullement con
ditionnelle à leur réclamation ;

Qu’ils ne sont plus recevables à la formuler ;

P a r  ces m otifs, le Tribunal déclare le demandeur 
mal fondé dans son action et l’en déboute ;

D éclare les défendeurs non recevables dans leur 
demande reconventionnelle;

Condamne le demandeur aux dépens.

Chronique de Paris

SUSPENSIONS D’AUDIENCE

« La sentence est rendue S i Mohammed. Voici ce 
que j’en ai retenu, tandis qu’elle coulait, rapide et 
trouble, au milieu du bruit, des lèvres saintes du 
Caïd » ... « N en pourrais-je connaître exactement les 
termes, la voir couchée sur le papier ou la lire, la 
relire, afin de la bien comprendre? » « Avant trois 
jours, le Vizir aura transcrit sur le parchemin con
sacré, qu’illustre le signe d’Allah, les caractères hâti
vement tracés par le Caïd. Dix-sept jours suffiront 
ensuite aux scribes pour la reproduire en capitale 
écriture sur les feuilles rédigées au nom du Comman-
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deur des croyants. Alors, ô Mahommed, comme vous 
avez gagné votre cause, ces feuilles vous appartiendront 
et vous pourrez, en payant, les déchiffrer à votre aise. 
Si, par malheur, le Caïd vous eut donné tort, vous 
eussiez dû attendre quelques semaines encore que 
d ’autres scribes l’aient recopiée, à votre intention, sur 
un autre papier, qu’on eût choisi bleu pour vous com
plaire... » . . .  « Vous trouvez cela long, ô bouillant 
Mohammed? Oubliez-vous que la dignité de la Justice 
ne lui permet point de courir, ni d’inciter ses auxi
liaires à le faire pour transmettre ses oracles. » « Ne 
saurait-on, pourtant, les y déterminer? » « Mais oui, 
grand enfant que vous êtes, et faut-il donc, à l’oreille, 
vous susurrer le mot magique qui ouvre toute porte et 
délie toute plume ? » . . .  Et tandis qu’il cherche le « bas- 
chich », Si Mohammed songe aux pays desquels il voit 
arriver chaque jour, la machine essoufflée, fumante; à 
cet Occident où régnent la vapeur et l’électricité... 
Hélas, il n ’ira jamais ! « Consoles-t’en, Si Mohammed ; 
pour les plaideurs, en Occident, c’est la même chose».

Le dévouement de l’avocat doit aller parfois jusqu’à 
l’abnégation. Flam inius  est aujourd’hui terne et mono
tone. Dieu qu’il plaide mal ! C’est bien qu’il faut dire, 
ô brillant avocat qui, tout à l’heure, ne résistera pas 
au plaisir de mettre ton talent en valeur. En « plai
dant sous lui », Flaminius gagne son affaire et il le sait. 
Tu perdras la tienne en faisant la roue... et tu te 
demanderas pourquoi.

*

1 8 3

Ce qui fait la supériorité du papier sur le carton 
c’est qu’il est mince et souple, se pliant, se glissant, 
prêt à passer partout Si le succès n’est pour toi qu’un 
élément, appréciable, mais secondaire au prix de ta 
propre estime, emprunte l’âme rigide du second. Si, 
au contraire, il est le but unique de tes efforts, l’idéal 
de ton existence et ta seule ambition, fais comme le 
prem ier... sois plat. Me A u c l à i r .

C U R I O S A  1

Extrait du rapport d ’un expert nommé dans une 
affaire de collision entre un automobiliste et un moto
cycliste, où la victime avait été à moitié scalpée :

« Etant moi-même motocycliste et automobiliste, je 
» considère, à mon avis, l’accident comme un simple 
» accident de roulage avec des suites désagréables. »

N O M IN A T IO N S  E T  M U T A T IO N S
DANS LE

PERSONNEL JCDICIMBE

Par arrêtés royaux du 21 janvier 1909 :
— Est acceptée la démission de M. R o b y n s  (A.), de 

ses fonctions de conseiller à la Cour d ’appel de 
Bruxelles.

(t) Voy. J. T., 4907, pp. 95,428,492, 635. 730,778, 816, 989. 
4028, 4095, 4285. — 4908, pp. 6.3, 94, 465, 303, 349, SS», 582 
656, 4074, 4429, 4202, 4358. — 4909, p. 120.
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Il est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à porter le titre honorifique de ses fonctions.

—  Dispense de l’obligation de résider au chef-lieu 
du ressort est accordée à M. V an  E l d e r  (L.). juge 
suppléant au tribunal de commerce de Bruxelles.

Sont nommés :
— Juge suppléant au tribunal de première instance 

de Nivelles, M. D u b o is  (P.), avocat-avoué, juge sup
pléant à la justice de paix du canton de Nivelles, en 
remplacement de M. de Lichtervelde, démissionnaire;

— Juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Rochefort, M. L o u s b e r g  (M.), notaire à Eprave, en 
remplacement de M. Fabri, démissionnaire;

— Greffier adjoint à la Cour d’appel de Liège, 
M. B e a u r a n g  (C.), greffier adjoint au tribunal de 
première instance de Verviers, en remplacement de 
M. Albert, appelé à d ’autres fonctions;

— Huissier près le tribunal de première instance de 
Tournai, M. J e a n  (G.), candidat-huissier à Tournai, 
en remplacement de M. Jean, démissionnaire.

Par arrêtés royaux du 25 janvier 1909 :

— Est acceptée la démission de M. P o l i a r t  (N.), 
de ses fonctions de juge de paix du canton de Beau- 
mont.

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à porter le titre honorifique de ses fonctions.

— Est désigné pour remplir les fonctions de juge 
d’instruction près le tribunal de première instance de 
Liège, pendant un nouveau terme de trois ans, prenant 
cours le 1er février 1909, M. B o n je a n ,  juge à ce tr i
bunal.
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VIENT IDE PARAITRE

La

Réforme Hypothécaire
PAR

A R T H U R  OLIVIERS
Avocat et candidat notaire à Louvain

Un volume petit in-8° de 85 pages. — Prix  : 2  francs.

LES

RÈGLES DE ROUTE
EN MER

R. d e  RYGKERE
Juge au Tribunal civil de B ruxelles  

Ancien attaché à Vétat-major des croiseurs 
Ville d’Anvers et Ville d’Ostende

p a r

ET A. B U L T IN C K
Com m andant de la m arine de l'E ta t 

Professeur à VEcole 
de navigation d ’Oitende

E xtra it des PANDECTES BELGES publiées sous la direction de

EDMOND PICARD
A ncien  Sénateur, A ncien  Bâtonnier du Barreau de la Cour de Cassation 

P rofesseur à  l'U niversité Nouvelle de B ruxelles

Cet ouvrage, unique en son genre, contient 5 5  planches 
hors texte en noir et en couleurs et 4  tab leaux

Un vol. grand in-4° de 542 pages. — Prix  : 2 0  francs

Jean  TH O UM SIN
Docteur en droit

Réduction des Frais de Justice
ET

Simplification de la Procédure

U n e  b r o c h u r e  in -8°. — P r ix  : 5 0  centim es

A LO U ER

Jolie  m aison moderne convenant 
pour avocat et m édecin. — P rix  
modéré. — R ue A m éricaine, 4 1 .

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5

59,  Rue Neuve, BRUXELLES
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pour c la sser  les  D ossiers

ITII
BE LL A MY & BEYENS

Généalogistes 

9, rue de r Arbre, à, BRUXELLES

T éléphone n° 3 4 8 8

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pa\y , Andriveau et Schaeôer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris [6me Arr.).

MM. BeUam y et B eyens s'occupent exclusivem en t 
e t à  leu rs  r isq u es e t  p é r ils  de la  rech erch e  des hérl 
t ier s  dans le s  su cc e ss io n s  où i ls  so n t inconnas.

D O S S I E R S - F A R D E S
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

L a  d o u za in e ........................................... 1 2  fr.

L a  douzaine avec poches................. 1 5  fr.

CODES BELGES
ET

LO IS  U S U E L L E S
E N  V I G U E U R  E N  B E L G I Q U E  

Annotés cPObservations pratiques
TIRÉES DES ARRÊTÉS ROYAUX, MINISTÉRIELS ET DÉCRETS, AVIS D ü CONSEIL D’ÉTAT 

CIRCULAIRES ADMINISTRATIVES, QUI LES COMPLÈTENT OU LES MODIFIENT

PAR

J u les  D E  LE C O U R T
Premier Président de la Cour d’appel de Bruxelles

1 5 e EDITIO N
M ise à  jo u r  e n tiè re m e n t

Un volume de 1534 pages, reliure plein cuir souple 
Prix : 10  francs.

FRIEDRICH WILHELRH
Société anonyme d’Assuranees sur la Vie à Berlin. — Fondée en 1866

Succursale Belge : 147, AVENUE LOUISE, Bruxelles
fonctionnant sous la surveillance et le contrôle directs du 

Gouvernement impérial allemand, soumise à la juridiction des tribunaux belges

Nouvelles assurances conclues en 1907:131 millions de francs.

Assurances sur la vie sans examen médical
dont le prix est égal et souvent même inférieur, dans les mêmes conditions 
d’âge et de durée de l’assurance, aux prix exigés par les meilleures compagnies 
d’assurances pour les assurances conclues actuellement avec examen médical.

Primes décroissantes
Décroissement annuel de 3 à 6 »/o, suivant la durée de payement des primes 

d ép assan t éventueUem ent

ÎOO p. c. de la  prim e annuelle
L’a ssu ran ce  ne p eu t déchoir e t e s t incontestab le  

A ucune re s tr ic tio n  re la tivem en t a u x  voyages e t séjours 
en p ays é tra n g e rs

Assurances mixtes et vie entière avec examen médical; co-assurance du 
risque d’invalidité. Police de famille (assurance mixte perfectionnée). Dota
tions. Rentes viagères.

BANQUIERS : Banque de Bruxelles, Bruxelles
j|KS= On demande REPRÉSENTANTS SÉRIEUX ET HONORABLES. Meil- 

leures références indispensables.

Blasphèmes Judiciaires
PAR

C H A RLES DUM ER CY

Tirage limité à 150 exemplaires, sur papier de Hollande numérotés

U n  v o lu m e  in - 3 2 .  — P r ix  : 2  fr. 5 0

B R U X E L L E S. IMP- v u s  f m d . ' * R C Ib R , 2 »  3 8 , RU E D E 8  M INIMES.
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S O M M A IR E

N o t r e  v ie u x  D r o i t  m a r it im e .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Brux., 7 e ch. (I. Enquêtes. 

Témoin. Reproche. Responsabilité éventuellement 
engagée. II. Accident de travail. Demande de répa

ration. Contrat de travail non prouvé. Action non 

recevable.) — Civ. Brux. (Expropriation d’utilité 
publique. Jugement nommant des experts. Mission. 
Servitude grevant le bien exproprié. Contestation. 
Obligation de la faire évaluer.) — Civ. Liège, 
2 e ch. (Chose jugée. Décision invoquée à ce titre. 

Dispositif. Nécessité de le mettre en concordance 

avec les motifs.)—Comm. Liège. (I. Acte de com
merce. Valeurs de bourse. Non-commerçant. Achats 

et reventes. Opérations nombreuses. Spéculation. 

Caractère commercial. II. Jeu. Opération de bourse. 
1* Condition indispensable. Convention initiale de 
ne payer que les différences. 2° Preuve. Présomp

tion. Admissibilité. 3° Cas d'application. Valeurs de 

spéculation et de portefeuille. Ordre formel donné 

à l’agent pour chaque opération. Opérations au 

comptant. Bordereau envoyé par l’agent pour 

chaque opération. Rejet de l’exception.) — J . P. 
Caprycke. (Enquête. Reproche de témoin. Garde- 
chasse. Assimilation aux serviteurs et domestiques. 
Rejet.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e . — Rennes, 3 e ch. (Art 

de guérir. Exercice illégal. Magnétisme. Absence 

de diplôme de médecin. Délit.)

N o m in a t io n s  e t  m u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .

F e u il l e t o n .

L'ORGANISATION MILITAIRE 

DES ÉTATS DE L’EUROPE
(Suite)

La mise de l’armée sur pied de guerre exige pour 
l ’armée de réserve et de forteresse 2,«190 officiers de 
réserve. Il en existe 207, plus une centaine d’officiers 
retraités.

B) A rm ée de forteresse.

Effectif prévu : 80,000 hommes.
L’armée de forteresse comprend :
a) Infanterie : les treize classes des 13e et 14« régi

ments d ’infanterie ; les 9e, 10e, 11e, 12% 13® classes 
des autres régiments,

Eventuellement les 14e et 15® classes;
b) A rtillerie de forteresse :
Les batteries actives se composent des neuf pre

mières classes el des 7®, 8*, 9* classes des 4®r et 2® ré
giments de lanciers (pour une composition de batte
ries actives ceci est un comble digne des armées des 
petits Etats de l ’Amérique du Sud) ;

c) Génie : les treize (éventuellement quinze) classes 
des 2° et 3® bataillons; les 9®, 10e, 11®, 12», 13e classes 
du 1er bataillon.

Les unités formées des 9® à 15® classes n ’ont aucune 
valeur m ilitaire; elles se composent d ’hommes, mariés 
pour la plupart, ne se connaissant pas et n’ayant plus
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Notre vieux Droit maritime

Rien n ’est plus ignoré en ce pays où l’igno
rance de soi-même dépasse l’inim aginable. 
Quand on parle de l ’expansion m aritim e, ou 
du droit m aritim e belge, on sourit. Les Belges, 
m arins? pourquoi pas les Suisses? Que cette 
opinion soit parfois émise à l’étranger, cela est 
admissible. Toute concurrence de notre part 
réduirait la tradition glorieuse dont les pays 
étrangers (France : Ordonnance de Louis XIV ; 
Allemagne : Hanse; Hollande : R uyter; Angle
te rre : iNelson) accaparent le m onopole. Même, 
on entend dire : Nous n ’avions pas de droit 
national. Nous avons vécu jusqu 'à  la Révo
lution dans les ténèbres.

Ah! que vraim ent les sottises on t la vie 
dure! Et qu’il est difficile de déraciner des 
préjugés! Et, cependant, c’est un  devoir. Un 
périlleux et par conséquent nécessaire devoir. 
A rappeler que notre vieux d ro it belgique 
offre un splendide dom aine, on risque de se 
voir accusé de réaction. Courons gaîment 
cette chance !

*
* *

J ’ai, dans un livre de dro it paru  il y a peu 
d’années, inauguré, je crois, le système qui 
consiste à étudier l’ancien droit m aritim e 
belge, à propos du com m entaire de nos lois 
contem poraines. Je continue, au cours des 
études que nous poursuivons tous, à travers 
les m ille incidents professionnels qui form ent 
l’ordinaire de notre existence.Et ces études me

été exercés depuis sept à treize ans. Cela donnera des 
foules, non des bataillons.

Il ne suffit pas de rappeler d’anciennes classes pour 
former des unités de combat.

D’ailleurs, la plupart des troupes de forteresse 
n ’existent que sur le papier; il n ’y a ni officiers, ni 
sous-officiers pour les encadrer.

Un i t é s  d e  l ’a r m é e  d e  c a m p a g n e .

L’armée de campagne se compose d ’un grand quar
tier général; de quatre divisions d’infanterie; de deux 
divisions de cavalerie. La division d’infanterie com
prend treize bataillons d’infanterie, un escadron divi
sionnaire de J 00 gendarmes, une compagnie du génie, 
sept à huit batteries montées de six pièces (la compo
sition des divisions en artillerie sera modifiée lorsque 
le nouveau matériel aura été remis aux unités), une 
section de télégraphistes, des colonnes sanitaires et de 
ravitaillement en vivres et munitions.

Chaque division possède une brigade de réserve de 
quatre bataillons (4,271 hommes).

La force d’une division, y compris la brigade de 
réserve, s’élève à 22,000 hommes, 508 à 513 officiers, 
environ 3,100 chevaux et450 voitures (canon compris).

La divi&ion de cavalerie est forte de deux brigades à 
deux régiments de cinq escadrons ; de deux batteries 
à cheval de six pièces, d ’une colonne de munition et 
d ’une colonne d’ambulance; au total, 3,924 hommes, 
188 officiers, 4,186 chevaux et 108 voitures.
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causent, à chaque pas, les plus joyeuses des 
surprises. Plus solidem ent se confirme l’opi
nion que nous ne nous connaissons pas et 
qu ’il serait si utile de poursuivre en toutes 
m atières, des travaux historiques comme ceux- 
ci. Ces rétrospections m ontrent si bien les 
directrices fondam entales de notre caractère, 
avec ses faiblesses tout comme avec ses qua
lités.

Anvers et Bruges, autrefois, n ’étaient comme 
aujourd’hui que des entrepôts étrangers et des 
lieux d’accostage pour des navires qui n ’avaient 
rien de brugeois ou d’anversois. La flotte 
belge n ’a jam ais pu naître, tandis qu’en 
Hollande, à quelques lieues de là, une flotte 
nationale puissante voyait le jo u r. Le com 
m erce a toujours pris d<* préférence la forir ; 
du courtage, et c’est à Bruges, auX IIIe siècle, 
qu’ont été jetées les bases du  dro it des in ter
m édiaires. Qui se doute que souvent le Code 
français, ou tant de législations similaires, 
viennent de chez nous, et que nous leur avons 
donné naissance? Qui savait parmi nos légis
lateurs qui ont voté la récente loi sur l’hypo
thèque m aritim e, que nous possédions dans 
nos vieilles coutum es, droit d’arrêt, pa,7id- 
rechten, les éléments que nous semblons 
em prunter à l’étranger, alors que nous les 
tirons de notre fonds. Qui pense à  relire 
Peckius, Van Espen, Stockmans, de Méan ? 
Nous révérons les juristes hollandais du 
XVIIe siècle, mais si nous tirons notre bonnet 
devant le chapeau de Gessler, nous haussons 
les épaules quand il s’agit de nos gloires. 
Singulière infirm ité!

Il est pourtan t si in téressant notre vieux 
droit, notam m ent notre vieux d ro it m aritim e.

L’armée de campagne ne possède pas de mitrail
leuses.

Sur pied de guerre, la compagnie d’infanterie 
compte 260 hommes ; celle du génie, 250 hommes; 
l’escadron, 165 hommes et 170 chevaux.

Sur pied de paix, la compagnie doit avoir 97 
hommes: l ’escadron, 130 hommes et 130 chevaux; 
les batteries de forteresse, 55 hommes à Anvers; 
75 à Liège et à Namur.

Ces effectifs sont rarement atteints.
Le budget d e là  guerre s’élève, pour 1907-1908, à :
Dépenses ordinaires : 50,551,274 francs;
Dépenses extraordinaires : 6,565,700 francs;
Rémunérations militaires : 14,000,000 de francs.
Les dépenses prévues pour 1909 se montent à :
Dépenses ordinaires : 50,722,005 francs;
Dépenses extraordinaires : 7,450,000 francs ;
Rémunérations : 14,000,000 de francs.
La mobilisation de l ’armée est estimée devoir durer 

quatre jours. Dès l’ordre de mobilisation, toutes les 
unités des divisions d’infanterie se replieront vers 
leurs dépôts, où elles se mobiliseront. Ces unités ne 
peuvent tenir immédiatement la campagne, parce que 
leurs effectifs de paix sont insuffisants et, qu’en garni
son, elles ne possèdent pas de charroi.

Durant ces quatre jours, le pays ne sera défendu 
que par les deux divisions de cavalerie, dont les effec
tifs sur pied de paix permettent le combat, soit à 
peu près 4,800 cavaliers et 24 canons.

La mobilisation achevée, l’armée de campagne dis-
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Bruges, et la boue fétide de ses canaux dor
m ants, la douceur grave et colorée de ses 
ciels, et l’immense campagne hérissée de 
tours, avec la m er grondante à l ’horizon, sont 
m oins beaux en leurs paysages matériels que 
le parfum  m ortuaire des droits éteints et 
fanés. Ce sont les barques osterlines ou les 
galéasses levantines qui dégorgent leurs m ar
chandises. Ce sont les hôtelleries pleines de la 
rum eur cosmopolite des Bourses naissantes. 
C’est notre am our du profit im m édiat et de 
la certitude matérielle, notre sens réaliste de 
la vie, notre positivisme, m esquin, m ais sûr, 
qui palpite plus vivant dans ces souvenirs des 
m orts que dans les bagarres incertaines et 
grossières de la vie contem poraine où nous 
nous colletons à tâtons, comme une bande de 
myopes ou d’aveugles. A ceux qui doutent de 
notre psychologie d’aller, par le chem in des 
vieux livres et la poussière des vieux textes!

C’est dans des voyages, de magnifiques 
voyages, soit dans l’espace, soit dans le tem ps, 
que nous formons notre cerveau à com prendre 
quelques-unes des possibilités de la Destinée. 
Rien ne vaut le voyage juridique, pour ses dif
ficultés d’exploration. Pourquoi? Parce que 
pour en saisir le sens il faut tant de connais
sances unies les unes aux autres ! Un m athé
maticien rêvasse su r son ardoise. Il y a des 
juristes qui agissent comme ces m athém ati
ciens, mais quels piètres savants ! Les règles 
jurid iques sont le vêtement de la vie. Cou
tume, costume. Elles sont à sa taille, et à ras
sem bler les droits d ’un peuple, c’est son âme 
vivante qu ’on finit par voir.

Quelle satisfaction plus haute peut chercher 
un jeune esprit? Combien de jeunes gens des

posera d ’environ 78,000 hommes (non compris le 
déchet de mobilisation), la plupart non entraînés et 
n’ayant plus reçu d’instruction militaire depuis plu
sieurs années.

Le chiffre de 78,000 hommes s’établit comme suit :
Effectif de l’armée de campagne : 100,000 hommes. 

Il faut en déduire : 1° 4,000 hommes environ, total 
du déficit des six premières classes (1902 à 1908); 
17,084 hommes, effectif des quatre brigades de 
réserve. Ces troupes ne peuvent entrer en campagne 
le quatrième jour qui suit l’ordre de mobilisation, 
puisque la presque totalité de leurs officiers man
quent et que, d’autre part, elles doivent être soumises 
à un nouvel entraînement.

Il est admis que l’Allemagne et la France peuvent 
disposer chacune, pour tenter le passage de la Bel
gique, d ’au moins cinq corps d’armée, soit 250,000 
hommes, non compris les troupes de seconde ligne 
(voir plus loin ce qui concerne l’organisation militaire 
de ces deux pays).

Septante-huit mille hommes de troupes médiocres ne 
peuvent résister à 250,000 hommes bien entraînés.

Dans son organisation actuelle, l’armée belge est 
donc parfaitement inutile. Le seul résultat de son 
intervention serait le massacre ad pompam e t  ostenta- 
tionem de quelque dix mille ouvriers et paysans.

Si l ’agression devait être brusque, le résultat pour 
la Belgique serait encore plus lamentable. Il va de soi 
que 4,800 cavaliers ne peuvent lutter q u a t r e  jo u r s  

contre les forces dix fois plus nombreuses que l’Aile-
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générations m ontantes com prendront ce noble 
devoir? ftous espérons en leur désir de com
prendre leur race et leur m ilieu, en leur am bi
tion d ’en perpétuer la flamme.

L éon H ennebicq

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (7e ch.), 18  nov . 1 9 0 8 .

Prés. .- M. F a i d e r .  — Plaid. : MM®1 O l l i v i e r  (du 
Barreau de Louvain) c. D e W in d e .

(W auters c. Vandevelde.)

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — e n q u ê t e s .  -
TÉMOIN. —  REPROCHE. —  RESPONSARILITÉ ÉVENTUEL

LEMENT ENGAGÉE.

II. DROIT INDUSTRIEL. — a c c i d e n t  d u  t r a v a i l .

—  DEMANDE DE RÉPARATION. —  CONTRAT DE TRAVAIL 

NON PROUVÉf —  ACTION NON RECEVABLE.

I. L e témoin qui peut avoir eu dans la direction du 
travail exécuté en commun par lui et par une des 
parties litigantes une certaine participation qui 
pourrait éventuellement engager sa responsabilité, 
rentre dans la catégorie des personnes dont la loi 
récuse le témoignage.

II. A u x  termes de l'article 1 de la loi du 10 mars 
1900 sur le contrat du travail, l'ouvrier ne peut 
réclamer la réparation de l’accident dont il a été la 
victime que pour autant qu'il établisse qu'il s'est 
engagé à travailler sous Vautorité, la direction et la 
surveillance du patron.

Quant au reproche formulé contre le témoin Louis 
Van Crickengen :

Attendu que le témoin paraît avoir eu dans la direc
tion du travail exécuté en commun par lui et par 
l’appelant une certaine participation qui pourrait éven
tuellement engager sa responsabilité; qu’il renlre ainsi 
dans la catégorie des personnes dont la loi récuse le 
témoignage ;

A  u fond :
Attendu qu’aux termes de l’article l«r de la loi du

10 mars 1900 sur le contrat du travail, l’appelant ne 
peut réclamer de l’intimé la réparation de l’accident 
dont il a été la victime que pour autant qu’il établisse 
qu’il s’est engagé à travailler sous l’autorité, la direc
tion et la surveillance de l'intim é;

Attendu que l’appelant entend déduire l’existence de 
cette convention d’un ensemble de faits qui sont sans 
relevance au procès ou qui ne sont établis ni par les 
éléments de la cause, ni par les enquêtes;

Qu’il est, notamment, indifférent que l’appelant ait 
été payé à la tâche plutôt qu’à la journée, ou qu’il 
aurait accepté d ’effectuer chez l’intimé certains travaux 
étrangers au sciage des arbres ;

Qu’il n ’est pas établi qu’il aurait existé chez l’intimé 
un atelier de sciage;

Que les enquêtes démontrent que les salaires étaient 
payés, non à l’appelant, mais à l’ouvrier Van Cricken
gen qui travaillait en même temps que lui, et que 
c’était ledit Van Crickengen qui partageait ces salaires 
avec l ’appelant selon leurs conventions particulières ;

Qu’il n’est pas établi davantage que les ouvriers 
scieurs étaient tous engagés par l’intimé; qu’il résulte, 
au contraire, de la déposition de J ’ouvrier Aerts, qui a 
travaillé chez l’intimé avant l ’appelant, que ce témoin 
avait été engagé par Van Crickengen sans que l’intimé 
fût intervenu dans cet engagement ;

Attendu qu’il est acquis d ’autre part, ainsi que le 
constate à bon droit le jugement dont appel, que 
l ’intimé est cultivateur et marchand de bois; que, pour 
exercer ce commerce, il achetait des arbres dans les 
ventes et revendait les planches qu’il faisait scier soit

magne, pour ne citer qu’elle, peut, le premier jour 
d ’une déclaration de guerre, envoyer en Belgique.

Ge n d a r m e r ie .

Le corps de gendarmerie se compose de 1,837 gen
darmes à cheval, 1,522 gendarmes à pied et 71 officiers.

Environ 766 gendarmes sont requis pour le service 
de l ’armée en campagne.

La gendarmerie devant coopérer à la mobilisation, 
ne peut rejoindre les unités combattantes, auxquelles 
elle est attachée, tant dans l’armée de campagne que 
dans l’armée de forteresse, que lorsque la mobilisation 
est entièrement achevée.

Le budget de la gendarmerie s’élève pour 1907-
1908 à :

Dépenses ordinaires 7,987.048, francs; dépenses 
extraordinaires 867,H80 francs.

Ga r d e  c iv iq u e .

Nous ne la mentionnons ici que parce que la loi sur 
la garde civique prévoit sa coopération à la défense 
nationale.

La garde civique est active dans les communes de 
plus de 10,000 habitants. Le premier ban comprend 
les hommes de vingt et un à trente-deux ans; le 
deuxième ban les hommes de trente-trois à quarante 
ans.

Les officiers, jusqu’au grade de capitaine, sont élus
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dans une scierie à vapeur, soit devant sa maison par 
des artisans auxquels il se bornait à donner les indi
cations relatives au choix des arbres à scier et à la 
dimension des planches, sans intervenir autrement 
dans la direction de leur travail; que l’intimé n’a 
jamais exploité personnellement une scierie; que 
l ’appelant sciait également des arbres pour le compte 
d’autres personnes que l’intim é; qu’enfin, l’appelant 
était, avec Van Crickengen, propriétaire du matériel 
qui servait au sciage ;

Attendu qu’il résulte de l’ensemble de ces considé
rations que la convention qui devrait servir de base à 
l’action de l’appelant n ’existe pas en l’espèce;

P a r ces motifs, la Cour, rejetant toutes fins et con
clusions non adm ises,déclare l’appelant sans griefs; 
confirme le jugement a quo et condamne l’appe
lant aux dépens d’appel.

Civ. Brux., 15  janv. 1 9 0 9 .

Prés. : M. S o e n e n s .  — Min. publ. : M. H o lv o e t .

Plaid. : MMes C h a r l e s  D e jo n g h  et L a n d r ie n .

(Commune d’Ixelles c. Vermeiren-Coché.)

DROIT CIVIL. — e x p r o p r i a t i o n  d ’u t i l i t é  p u b l iq u e .

—  JUGEMENT NOMMANT DES EXPERTS. —  MISSION.

—  SERVITUDE GREVANT LE BIEN EXPROPRIÉ. — CON

TESTATION. —  OBLIGATION DE LA FAIRE ÉVALUER.

Lorsqu'il est fait, mention sur le plan d'expropriation 
d'une servitude grevant la propriété dans laquelle se 
fait l'emprise, bien qu'il y a it contestation à cet égard 
de la part de l exproprié, il y a lieu, à toute éven
tualité et notamment en vue de discussion ultérieur? 
et en pleine connaissance de cause de la dépréciation 
éventuelle de l'excédent, de faire évaluer celle-ci par 
les experts pour le cas où cet excédent serait reconnu 
pouvoir être grevé de la servitude.

Attendu que l’action tend à faire dire que les forma
lités prescrites par la loi en matière d’expropriation 
pour cause d’utilité publique ont été remplies en ce 
qui concerne l’emprise et, en conséquence, à faire 
ordonner l ’expertise dudit bien en stipulant toutefois 
que les experts n ’auront pas à tenir compte de la men
tion, portée au plan déposé,d’une zone de non-bâtisse;

Attendu que la défenderesse conclut en ordre prin
cipal uniquement à ce qu’il soit donné acte de ce 
qu’elle déclaré s’en rapporter à justice sur la question 
de savoir si les formalités adminitratives ont été accom
plies;

Que ce n’est quesubsidiairem entqu’elle conclut à ce 
qu’il soit dit pour droit que la mention sur le plan 
d’expropriation d’une prétendue servitude non œ dif 
candi grevant la propriété dans laquelle se fait l’em
prise, a été portée, sur ce plan, en violation de la loi et 
à ce qu’il soit dit qu’il ne sera tenu aucun compte de 
cette prétendue servitude dans l’instance en expropria
tion;

Attendu que la demanderesse se borne à cet égard 
à répliquer que la critique de la défenderesse, relative 
à Ja mention, sur le plan déposé, de certaine zone de 
non-bâtisse,est sans portée et sans intérêt, ne s’opposant 
pas d’une part à ce qu’il soit donné acte à la défende
resse de ses réserves et, d’autre part, consentant à ce 
que les experts ne tiennent pas compte de la mention 
susdite dans leur travail ;

Mais attendu que dans l’état actuel de la cause il 
appartient uniquement au tribunal de décider au vœu 
des articles 4 et 7 de la loi du 17 avril 1835 si les for
malités prescrites par la loi pour parvenir à 1 expro
priation ont été remplies et éventuellement d ’ordon
ner l’expertise du bien exproprié;

Attendu qu’au point de vue de l’accomplissement 
des formalités légales et par application de l’article 5 de 
ladite loi, précisant la portée de l’article 4 précité, le 
tribunal doit se borner actuellement à examiner; 

l°L a  régularité de la procédure judiciaire;

par les gardes ; les officiers supérieurs sont nommés 
par le Roi.

Les gardes s’équipent à leurs frais et conservent 
chez eux leur équipement et leurs armes.

La garde civique active comprend 46.000 hommes 
(officiers et troupes) mais dépourvus d’instruction 
militaire et peu disciplinés. Ne possédant pas de 
charroi de combat ni de troupes pour le conduire éven
tuellement, la garde civique n’est pas mobilisab e.

Le budget de la garde civique s’élève à 620.000 fr. 
(exercice 1907-1908 )

Il faut ajouter à cette somme les dépenses pour la 
garde civique, portées aux budgets communaux, 
environ 400,000 francs. (Voici pour quatre communes 
de lagglomération bruxelloise le montant de ces 
dépenses en 1907 : Bruxelles, *>6,800 francs; Ixelles, 
14,157 francs ; Saint-Gilles, 16,241 francs; Schaer- 
beek (groupe), 32,344 francs.)

Sy s t è m e  d é f e n s if .

Le système défensif de la Belgique comprend :
1° Le camp retranché d’Anvers ;
2° Les têtes de pont de Liège et Namur constituées 

par une ceinture de forts distants de chacune de ces 
villes de 4 à 5 kilomètres.

Les positions de Liège et Namur sont destinées à 
arrêter un ennemi, lui disputer le passage de la 
Meuse et, en cas de défaite d’une armée belge opérant 
sur la rive droite de la Meuse, faciliter sa retraite sur 
le fleuve.
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2° La régularité des formalités administratives ;
3° L’application du plan d expropriation à la par

celle litigieuse,
Attendu qu’à ce triple point de vue il résulte des 

éléments de la cause, spécialement de tous les docu
ments de la procédure administrative et de la procé
dure judiciaire, et il n’est point sérieusement contesté 
que toutes les formalités légales ont été observées ;

Attendu que la contestation présentée en ordre 
subsidiaire par la défenderesse a rapport à des m en
tions de prétendue servitude qui grèvent l’excédent de 
l’emprise et qui sont indiquées sur le plan déposé au 
greffe du tribunal, plan qui n’est pas seulement indi
catif des biens comme le déclare la défenderesse, mais 
qui est le plan général des travaux projetés, indiquant 
notamment, au vœu de la loi, outre les mentions rela
tives aux biens, les travaux à exécuter sur les dits ter
rains après l’expropriation et les parcelles de terrain 
destinées à être remises en vente ou à recevoir des 
constructions sur 1 alignement des nouvelles rues ou 
places (art. 3 des lois du 1er juill. 1858 15 nov 1867.)

Attendu, d’ailleurs, que l’article 3 de 1 arrêté royal du
9 avril 1908 autorisant l’expropriation litigieuse 
stipule expressément, en ce qui concerne les terrains 
compris dans le périmètre des expropriations qui ne 
sont pas incorporés dans a voie publique ou réservés 
pour usage d’utilité publique, qu ils pourront être 
revendus par lots comme terrains à bâtir;

Mais que les constructions à élever sur ces terrains 
ne pourront occuper plus des trois cinquièmes de 
chaque lot, sauf pour les terrains d’angle qui pourront 
être bâtis sur les sept huitièmes;

Attendu que dans l’état de la cause et en tenant 
compte de l expose de fait et de droit relaté ci-dessus, 
la contestation de 1a défenderesse est évidemment pré
maturée, spécialement en ce qu elle est relative, non 
pas simplement à la question de l’accomplissement 
des formalités préalables à l’expropriation d’utilité 
publique telle qu’elle vient d ’être limitée, mais est liée 
au fond des droits des parties, à l’appréciation du droit 
de propriété de la défenderesse, et surtout à la nature 
et à 1 étendue de la dépréciation éventuelle de l’excé
dent de l’emprise litigieuse;

Attendu que dans ces conditions et sous toutes 
réserves il est de l’intérêt de la bonne administration 
de la justice, tout en donnant acte aux parties de eurs 
déclarations et réserves, de préciser et généraliser ainsi 
qu’il sera dit ci-après la mission des experts désignés 
d’office par le tribunal à défaut d'accord des parties 
sur leur désignation et de production de documents 
propres à déterminer le moi tant des indemnités ; que, 
loin de restreindre cette mission ainsi que le solli
citent les parties, il y a lieu, à toute éventualité et 
notamment en vue de discussion ultérieure et en pleine 
connaissance de cause d«- la dépréciation éventuelle de 
l ’excédent, de faire évaluer celle-ci par les experts spé
cialement pour le cas où cet excédent serait reconnu 
pouvoir être grevé J’une servitude non œdificandi;

P a r ces mo/ifs, le Tribunal, ouï en son avis con
forme. M. H o l v o e t ,  Substitut du Procureur du roi, 
donnant acte aux parties de leurs déclarations et 
réserves, dit pour droit que toutes les formalités 
prescrites par la loi ont été remplies en ce qui con
cerne l’immeuble litigieux;

Nomme d’office, comme experts, MM. Beckersj 
Bauwens et Cattoir, pour procéder à la visite de l’im
meuble et à l’évaluation des indemnités généralement 
quelconques qui pourraient être dues à la défende
resse du chef de 1 expropriation litigieuse, notamment 
par suite de la dépréciation éventuelle de l’excédent 
de sa propriété et, pour le cas où cet excédent serait 
reconnu par le tribunal pouvoir être grevé d une ser
vitude de non-bâtisse;

Commet M. le juge Joly pour se rendre avec les 
experts et le greffier sur les lieux litigieux le jeudi,
28 janvier 1909, à 2 h. 15 m. de l’après-midi ;

Dit que la prononciation du jugement exécutoire 
par provision nonobstant appel et sans caution sur

Ces places ne sont pas protégées contre une attaque 
brusque.

Il y a entre la frontière et Li ge 35 kilomètres fi), 
distance parcourue en moins de quatre heures par la 
cavalerie, en un jour par l ’infanterie; entre la frontière 
et Namur 44 kilomètres, distance parcourue en quatre 
heures e» demie par la cavalerie, en un jour par l ’infan
terie.

Ces deux places ne sont défendues que par de 
faibles garnisons : 600 cavaliers et 900 fantassins 
environ. Elles ne possèdent pas d’artillerie de cam
pagne : toute l’artillerie destinée à appuyer les troupes 
de cavalerie est reléguée à Louvain et à Malifies.

Le champ de tir des forts de Liège et de Namur est 
très limité ; les vues sont coupées par des construc
tions et des plantations, tolérées pour ne pas faire 
souffrir les propriétaires de servitudes militaires trop 
préjudiciables; Le dégagement du champ de tir exige 
beaucoup de temps et des effectifs dont on ne dispo
sera qu’après la mobilisation.

Une remarque relative à la situation de la capitale 
terminera cet exposé.

Bruxelles est situé à 70 kilomètres 1) environ de la 
frontière sud. Cette distance peut être parcourue en 
un jour par la cavalerie, en deux jours par l’iafanterie. 
Aucun ouvrage de fortification ne défend la capitale.

Ce n’est pas en deux ou trois jours que l’on pourra

(1) Distance, par la voie ordinaire, jusqu’au centre de la 
villa.
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minute et avant l’enregistrement vaudra signification 
tant à avoué qu’à partie.

R éserve le s  d é p e n s .

Civ. L iège (2e ch .), 29  juill. 1908 .
Prés. : M. U b a g h s . — S u b s t .  • M. J a m a r .  —  P la id .  : 

MMe* S p é e  fils  (d u  B a r re a u  d’Anvers , H o g g e  F o r t ,  

G o b l e t ,  P o n c e l e t  e t B i l l o n ) .

(1° Société des Marnières de Loën; 2° de W ael 
c. 1° de Vellenfagne; 2° de Brogniez.)

DROIT CIVIL ET DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —
CHOSE JUGÉE. —  DÉCISION INVOQUÉE A CE TITRE. —  

DISPOSITIF. —  NÉCESSITÉ DE LE METTRE EN CONCOR

DANCE AVEC LES MOTIFS.

Lorsqu'une décision judiciaire, ayant proclamé des 
règles de droit pour déterminer la compétence, a 
ordonné un devoir de preuve pour savoir si, en fait, 
se rencontre en l'espèce la condition jugée en droit 
indispensable pour qu'il y ait beu à application des 
principes définis, il y a chose, jugée bien que le juge 
ment se borne, en son dispositif, à ordonner une 
expertise avant de se prononcer sur le déclinatoire 
de compétence, il ne faut pas prendre le dispositif en 
lui-même, uniquement pour en apprécier la portée 
juridique, mais envisager la conco' dance des motifs 
et du dispositif pour bien apprécier ce qu'il comprend 
virtuellement; ce dispositif ne peut ni ne doit répéter 
les motifs de droit qui l'ont déterminé.

Dans le droit :
Attendu que par jugement, en date du 4 janvier

1906, le tribunal a statué comme juge d’appel sur le 
déclinatoire d ’incompétence opposé-par la partie Tiï- 
man à une action introduite devant M. le juge de paix 
du canton de Fexhe-Slins, lequel, par jugement du
25 février 1905, se déclarait compétent pour en con
naître et statuait sur le fond, conformément aux pré
tentions des demandeurs;

Attendu que 1- tribunal a, dans sa dé ision, pro
clamé en principe, en s’autorisant notamment d’un 
arrêt de la Cour de cassation du 7 ma 1886 « que 
c’est la valeur réelle du litige qui doit déterminer la 
juridiction apte à en connaître; que le législateur de 
1876 n’a pas voulu permettre au demandeur d’en
freindre les règles de la compétence ratione materiœ 
qui sont d ’ordre public, par une évaluation purement 
arbitraire de son action; qu’au demandeur seul ne 
peut appartenir le droit de fixer souverainement cette 
valeur; qu’il appartient, au contraire, au défendeur 
d ’y opposer une évaluation concurrente, sauf au juge 
saisi à décider de quel côté est la vérité; qu’en résumé 
le principe consacré par la loi est que l’évaluation du 
litige au point de vue de la compétence, appartient 
aux deux parties en cause sous le contrôle du juge »;

Qu’en conséquence, le tribunal estime en droit que 
les appelants, pour démontrer que les deux conditions 
exigées par l'article 7 de la loi du 25 mars 1876, se 
rencontrent cumulativement en l ’espèce, savoir :

1° Que le titré en vertu duquel les demandeurs 
originaires agissent contre eux soit sérieusement con
testé ;

2° Que la valeur de la demande dépasse 300 francs, 
bien que le prix de la location annuelle n ’excède pas 
cette somme;

Attendu que sur la première condition, le tribunal, 
en son premier jugement, s’est prononcé affirmative
ment ;

Qu’avant de rien décider quant à la seconde condi
tion, ne se considérant pas pourvu d’éléments d ’appré
ciation suffisants, il a cru devoir recourir à une 
expertise ;

Attendu que pareille décision qualifiée de prépara
toire par les intimés, est en réalité mixte de sa nature, 
définitive en ce qu’elle a proclamé des règles de droit 
pour déterminer la compétence ; interlocutoire en ce 
qu’elle a ordonné un devoir de preuve pour savoir si,

transférer à Anvers, le siège du gouvernement, les 
archives, le trésor public et celui des banques. Un 
tel déménagement exige plus de temps. Il sera d ’autant 
moins possible que durant les quatre jours qui 
suivent l ’ordre de mobilisation, la ligne Anvers- 
Bruxelles sera à peine suffisante pour les transports 
militaires puisque la presque totalité de l’armée se 
mobilise sous Anvers où se trouvent les dépôts des 
régiments.

Cet état de choses n ’est pas moins dangereux pour 
les particuliers que pour le gouvernement. Bruxelles 
tend à devenir un centre mondial im portant; des 
trésors d ’ordre artistique, économique et scientifique 
s’v amassent, ils appartiennent à l’Etat belge, à des 
particuliers, à des personnalités ou des groupements 
d’autres nations, et l'occupation brusque de la capitale 
par des troupes ennemies pourrait léser gravement les 
intérêts belges et étrangers.

La Belgique est d ’ailleurs le seul Etat d ’Europe 
dont la capitale se trouve aussi exposée à un coup de 
main.

2. — A lle m a g n e  (loi : 15 avril 1905).

Population : 61,000,000 d’habitants.
Effectif de guerre : évalué à 4.500,000 hommes 

instruits et plus de 2 ,000,000 d’hommes non instruits 
(réserve de recrutement et Landsturm 1er banc).

Effectif de paix : 591,344 hommes; — 24,689 offi
ciers.
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e n  fa it se  r e n c o n tr e  e n  l ’e sp è c e  la  s e c o n d e  c o n d itio n , 

c o n d i t io n  ju g é e  e n  d r o i t  in d is p e n s a b le  p o u r  q u ’il  y  a it  

l ie u  à a p p lic a tio n  d e s  p r in c ip e s  d é f in is ;

A tte n d u  q u e  le s  e x p e r ts  o n t  a b o u t i  à  d e s  c o n c lu 

s io n s  q u i  d o n n e n t  h a u te m e n t  ra is o n  a u x  a p p e la n ts  e t  

f ix e n t  à l e u r  p o in t  d e  v u e  l ’im p o r ta n c e  d u  l i t ig e  à  u n e  

s o m m e  in f in im e n t s u p é r ie u r e  à  c e l le  d e  300 fran c s

Qu’il y a donc lieu pour le tribunal de s’en tenir au 
premier jugement du 4 janvier 1906, contre lequel il 
n ’a été formé aucun recours et à l’expertise qui cor
robore, par l’élément de fait non acquis lors des pre
miers débats, la théorie juridique proclamée en la 
matière de compétence dont s’agit ;

Que, du reste, les in imés, sans contester la valeur 
probante de cet élément de fuit, prétendent faire table 
rase du jugement ordonnant l ’expertise, tant de ses 
motifs que de son dispositif* et tenir le tout pour 
inexistant;

Qu’ils concluent comme au début de l’instance 
d’appel à la confirmation pure et simple du jugement 
a qui), voulant réformer le jugement de réformation el 
s’abstenant de justifier en conclusions cette ignorance 
systématique;

Q u à d é fa u t d e  c o n c lu s io n s  ils  s o u t ie n n e n t  e n  p la i

d o i r i e s  :

a) Que la décision nommant des experts est prépara
toire et non interlocutoire ;

b) Que fût-elle interlocutoire, elle ne lierait pas le 
tribunal;

c) Qu’il ne peut être question de chose jugée en 
l’espèce, parce que le jugement dont elle résulterait se 
borne, en son dispositif, à ordonner une expertise 
avant de se prononcer sur le déclinatoire de compé
tence proposé et que les motifs ne peuvent à eux seuls 
servir de base à l’exception de chose jugée;

A tte n d u  q u ’o n  n e  p e u t  c o n fo n d re  e n  u n e  d é c is io n  d e  

ju s t ic e  in te r lo c u to i r e  ou  d é f in itiv e  ce  q u i a  é té  ju g é  e t  

ce  q u i  a  é té  au  c o n t r a i r e  s im p le m e n t  p r é ju g é ;

Q u ’e n  l ’e s p è c e , i l  a  é té  ju g é  q u ’il y a v a i t  l ie u  d e  

r e c o u r i r  à u n e  p re u v e  p a r  e x p e r ts  à  ra is o n  d e  d iv e rs  

m o tif s  d e  fa it e t  d e  d ro i t ,  ta n d is  q u ’il a  é té  p ré ju g é  

q u e  l’e x p e r t is e  p o u v a it f o u r n i r  la  s o lu tio n  d e  l a  s e u le  

q u e s t io n  ré s e rv é e  fa u te  d ’é lé m e n ts  s u ff is a n ts  p o u r  ce  

f a i r e  ;

Attendu que vainement on argumenterait contre 
pareille manière de voir, en soutenant qu'il ne s’agit 
que d’une expertise dans le dispositif du jugement et 
que le’tribunal n’a pas à faire dépendre sa décision de 
l’avis des experts, pouvant puiser ailleurs des moyens 
de conviction ;

Qu’il est, en effet, hors de conteste que l’avis des 
experts ne lie pas le juge, mais qu’il est non moins 
évident que le tribunal est lié par sa propre décision 
en droit et en fait en tant que celle-ci détermine le 
dispositif en lequel l’expertise e«t ordonnée;

Qu’il ne faut pas prendre le dispositif en lui-même, 
uniquement pour en apprécier la portée juridique 
mais, ain^i que le proclament avec le bon sens de 
nombreuses décisions de la jurisprudence, envisager 
la concordance des motifs et du dispositif pour bien 
apprécier ce qu’il comprend virtuellement ;

Que ce dispositif ne peut ni ne doit répéter les motifs 
de droit qui l’ont déterminé ;

Qu’en l’espèce, il va de soi que l’expertise a pour 
but la preuve que la valeur de la demande dépasse 
300 francs, seconde condition exigée par la loi et l’in
terlocutoire. pour qu’il s impose de statuer sur la com
pétence conformément à l’article 7 et non à l’article 3 
de la loi du 25 mars 1876;

Qu'il était donc acquis dès le premier jugement que 
la première condition, contestation sérieuse du titre, 
est réalisée et qu’il n’appartient plus, cela étant, au 
tribunal, que de décider si la seconde l’est également ;

Qu’à cet égard il n ’a pas été démontré, qu’il n ’a 
même pas été tenté de démontrer le contraire de I 
l’évaluation des experts et qu’il ne peut être par le | 
tribunal, en ces conditions, fait abstraction de celle-ci; ;

Qu’ainsi apparaît non fondé le seul moyen qui eût 
permis déchapper aux conséquences juridiques de j

Budget de la guerre : (non compris le budget de 
la gendarmerie et celui de la marine) (l).

Dépenses ordinaires : 797,643,093 francs.
Dépenses extraordinaires : 134,697,990 francs.
Le service militaire est imposé à tout citoyen alle

mand pendant vingt cinq ans.
A ge de milice : Vingt ans.
Ajournés pendant deux ans : Les soutiens indispen

sables de famille; celui qui ne peut faire gérer par 
autrui un commerce ou une industrie occupant plu
sieurs employés; les jeunes gens qui ne peuvent sans 
inconvénient interrompre leurs éludes. Les élèves des 
écoles de navigalion sont ajournés jusqu’à la fin des 
cours.

Exemptions : Les instituteurs et les élèves institu
teurs ne servent qu’un an. Les ministres des diffé
rents cultes ne peuvent être soumis à aucun service 
avec armes en temps de guerre.

Tirage au sort : Les ressources budgétaires ne per
mettent pas d’incorporer tout le contingent. Un tirage 
au sort désigne les hommes qui ne sont pas incorpo
rés et forment la réserve de recrutement.

Sur un contingent annuel d’environ cinq cent mille 
hommes, 50 p. c. des recrues sont incorporées; 
un dixième est affecté à la réserve de recrutement.

Mille hommes de la réserve de recrutement 
reçoivent l’instruction d’infirmier; les autres ne 
reçoivent aucune instruction

(1) Les budgets indiqués son t ceux de 1907,
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l ’interlocutoire, celui qui consiste à ne pas se rallier 
aux conclusions des experts;

A ttendu, enfin, que le défaut d ’acquiiscem ent des 
intim és à l’inlerlocutoire par l ’abstention des uns et ies 
réserves des autres ne saurait énerver sa force exécu
toire, ces réserves ayant eu sim plem ent pour résultat 
de les rendre recevables en leurs moyens proposés 
dans l’instance actuelle ;

Attendu, d ’ailleurs, que le prem ier jugem ent a 
exactem ent apprécié la situation en adm ettant une 
contestation sérieuse du titre ; que, notam m ent, les 
appelants invoquent contre les iniim és de Villenfagne 
le bail qu ’ils tiennent de de Brogniez et q u ’ils pré
tendent être opposables aux dits intim és ; qu ’il n ’est 
pas dénié que ce bail aurait été conclu, mais que les 
parties sont en désaccord sur le point de savoir si les 
consorts de Villenfagne sont liés par lu i;  que*le diffé
rend porte donc bien sur l’existence ou la non-exis
tence d ’un titre de location, c’est-à-dire précisément 
du  titre en vertu duquel se rencontreraient entre 
de Villenfagne et de W ael des rapports juri iiques qui 
in terdiraient aux premiers de se prévaloir exclusive
m ent de leur propre bail ;

Attendu que par conclusions additionnelles déposées 
e t développées le 15 ju illet écoulé, les consorts de 
Villenfagne réclam ent la réouverture des débats parce 
qu’ils sont rentrés en possession de leur dossier égaré 
ju squ’à ce jou r mais attendu qu’il est constant que ce 
dossier était constitué lors des prem iers débats d -van t 
le tribunal e t lui a été soum is; que si, en fait, il s’est 
égaré par suite de circonstances qui ne sont im putables 
ni à la partie ni à son conseil, les pièces qui ne con
cernent que le fond et 1 interprétation  à donner aux 
actes ne sont pas de nature à  rien  modifier quant à la 
solution que comporte actuellem ent le  litige d ’après 
ce qui a élé dit ci-dessus, que les d ro its  de la défen e 
ont été sauvegardés, puisque les plaidoiries basées sur 
le jugem ent à quo ont pu être complètes et que, d ’a il
leurs, les consorts de Villenfagne l’avaient ainsi com 
pris lorsqu'ils ont consenti à plaider en l ’état sans 
réserves ;

Attendu, d ’autre part, que la partie Goblet n ’a 
commis aucune faute en réclamant la réouverture des 
débats; qu’il n y a pas lieu à prononcer contre elle 
condam nation de ce chef ;

Attendu en conséquence qu’il y a lieu de constater 
l’incom pétence du premier juge sans ordonner de 
réouverture de débats;

Attendu que devant le juge de paix tous les moyens 
invoqués doivent être présentés simul et semel; 
qu’ainsi la mise en cause de de Brogniez s’imposait et 
que les dépens doivent être enchargés à la partie de 
Villenfagne qui succom be;

P ar ces motifs, ouï >1. J a m a r ,  Substitut du Procu
reu r du roi, en son avis contraire sur la question de 
chose jugée et conforme quant à l ’incom pétence, reje
tant tontes conclusions plus amples ou contraires et 
notam m ent la dem ande de réouverture des débats et 
les réclam ations reconveniionnelleâ de dommages- 
intérêts, vidant son interlocutoire du 4 janvier 1906, 
dit pour droit que les conditions exigées par ce 
jugem ent pour justifier l ’incom pétence du juge de 
paix existent telles q u ’elles sont pâr lui exigées;

En conséquence, dit que le prem ier juge était 
incom pétent pour connaître du litige irrégulièrem ent 
évalué, met à  néant le jugem ent a quo; con
damne les intim és aux dépens des deux instances, 
don t distraction au profit de Me Tilman qui affirme en 
avoir fait l’avance.

Com m . L iè g e , 1 3  ja n v . 1 9 0 9 .

Prés. : M. H o g g e . — Greff. : M. C h a r l i e r .

Plaid. : MMe8 F a l l o i s e  c. G o r l e t .

(Leroy c. Piette.)

I. DROIT COMMERCIAL, —  a c t e  d e  c o m m erce . —
VALEURS DE ROURSE. — NON-COMMERÇAMT. —  ACHATS

Les hommes restent douze ans et demi dans la 
réserve de recrutement; ils sont ensuite versés dans 
le 1er ban du Landsturm.

Périodes d'instruction : Les hommes font partie de 
l’armée active pendant deux ans ; trois ans pour la 
cavalerie et l’artillerie à cheval. Ce temps est passé à 
la caserne.

Ils sont ensuite versés dans la réserve de l’armée 
active pour cinq ans.

Au cours de leur incorporation dans la réserve, les 
hommes sont soumis à deux périodes d’exercices de 
huit semaines au maximum, chacune.

1er ban Landwehr. — Le service y est de cinq ans; 
de trois ans pour la cavalerie et l’artillerie à cheval.

Les hommes sont cpnvoqués à deux périodes 
d’exercices de huit à quatorze jours.

2e ban Landwehr— Durée du servi1 e : sept ans; — 
neuf ans pour ies hommes qui ont servi trois ans dans
1 armée active.

1er ban Landsturm . — Il se compose des kommes 
qui ont cessé de faire partie de la réserve de recrute
ment et de tous les citoyens âges de dix-sept à trente- 
neuf ans qui ne font pas partie de l’armée.

2° ban Landsturm . — Il comprend tous les citoyens 
âgés de trente-neuf à quarante-cinq ans

Rémunération. —  Les familles nécessiteuses des 
hommes rappelés en temps de paix reçoivent, sur 
leur demande. : l’épouse 30 p. c. du salaire local 

|  usuel et chacune des autres personnes (parents,
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ET REVENTES. —  OPERATIONS NOMRREUSES. -— SPECü- I 

LATION. —  CARACTÈRE COMMERCIAL.

II. DROIT CIVIL. —  JEU. -  OPÉRATIONS DE ROURSE. —

1° CONDITION INDISPENSARLE. —  CONVENTION INITIALE 

DE NE PAYER QUE LES DIFFÉRENCES. —  2 PREUVE. —  

PRÉSOMPTION. — ADMISSIBILITÉ. —  3° CAS D’APPLICA- 

TION. —  VALEURS DE SPÉCULATION ET DE PORTE

FEUILLE. —  ORDRE FORMEL DONNÉ A L’AGENT POUR 

CHAQUE OPÉRATION. —  OPÉRATIONS AU COMPTANT. —  

RORDEREAU ENVOYÉ PAR L’AGENT POUR CHAQUE OPÉ

RATION. —  REJET DE L’EXCEPTION.

I. Lorsque celui qui, par l'entremise d'un agent de 
change, se livre à une série d'opérations de bourse, 
fai-ant des achats et reventes de valeurs de bourse, 
spécule sur le bénéfice à retirer de ces opérations 
et est animé par un esprit de lucre, le tribunal con
sulaire est compétent pour connaître de la demande 
de paiement du solde de ces opérations (1).

II. 1° Pour /'admissibilité de l'exception de jeu  il doit 
être établi qu'entre les parties il a existé dès le début 
une convention stipulant que les opérations seraient 
fictives, qu'aucune suite réelle ne serait donnée ni 
aux achats, n i aux ventes, que les titres achetés ne 
seraient pas plus levés que les titres vendus ne 
seraient livrés et que toutes les opérations se résu
meraient au règlement des différences de cours entre 
(es taux des achats et ceux des reventes ;

2° Une convention de cette nature peut être établie par 
des présomptions le plus souvent Urées de la qualité 
des parties, de leur situation de fortune, du chiffre 
élevé des opérations traitées et d autres circonstances ;

3° Lorsque, parm i les titres achetés il s'en trouve qui 
sont de pure spéculation, comme il s'en trouve qui 
sont des litres bien classés, que toutes les ventes et 
tous les achats faits pour le client ont eu lieu sur des 
ordres formels de celui-ci, que toutes ce# opérations 
ont été traitées au comptant et que des bordereaux 
pour les constater ont été chaque fois dressés et 
envoyés, l'exception de jeu doit être écartée.

Dans le droit :

Attendu que l’action tend au paiement d’une somme 
de 3,000 francs, formant le solde d ’opérations de 
bourse effectuées par le demandeur pour compte du 
défendeur ;

Attendu que le défendeur oppose à cette action une 
exception d’incompétence, fondée sur ce qu’il n’est 
pas commerçant et sur ce que les opérations invoquées 
contre lui ne sont pas, dans son chef, de nature com
merciale ;

Attendu que le défendeur ses t livré, par l’entremise 
du demandeur, à une série d’opérations de bourse; 
qu’en faisant ainsi des achats et reventes de valeurs de 
bourse, le défendeur* spéculait sur le bénéfice à 

! retirer de ces opérations et était animé par un esprit 
de lucre;

Attendu que l’achat de valeurs mobilières pour les 
revendre avec bénéfice constitue un acte de commerce; 
qu’il s’ensuit que le tribunal consulaire est compétent 
pour connaître de la demande ;

A u  fond :

Attendu que le défendeur soulève l ’exception de 
jé« ;

Attendu que, pour l’admissibilité de cette excepti on 
il doit être établi qu'entre les parties il a existé dès le 
début une convention stipulant que les opérations 
seraient fictives, qu’aucune suite réelle ne serait,

(1) Sans doute, le non com m erçant peut faire acte de  com 
m erce en achetan t e t en revendant des valeurs boursières ; 
mais les opérations n ’auront, dans son chef, le  carac tè re  com 
m ercial, que pour au tan t qu’il soit établi, qu ’au  moment même 
où il c hargea it son agen t de rhan g e  d’acheter les titres , il avait 
déjà  e t uniquem ent l’intention de les revend re  pour spécule» 
sur les différences de  cours. Mais le  fait qu ’il a revendu ou 
racheté  ces valeurs pour bénéficier d ’une différence de leurs 
cours ne peut en lever, à défaut de l’in tention  initiale de spé
culer, le carac tè re  civil que lo p éra tio n  avait àü début. 
Cf. B rux., 14 déc. 1904, J . T ., 4904, p . 1390.)

frères, sœurs, enfants), 10 p. c. de ce salaire sans 
que le total puisse dépasser 60 p. c.

Officiers de réserve. — Ils se recrutent parmi les 
volontaires d’un an. Après l’année, ils sont aspirant- 
officiers, font en cette qualité, chacun des deux 
années suivantes deux périodes de huit semaines. Ils 
peuvent alor.-j être nommés sous-lieutenants et sont 
rappelés, les trois an <ées suivantes, pendant quatre 
à huit semaines.

L’armée active est répartie en vingt-trois corps, forts 
chacun de deux divisions d’infanterie et, sur pied de 
guerre, vraisemblablement d’une troisième division 
de réserve.

La division se compose de deux, exceptionnellemen 
trois brigades à deux régiments. Elle est plus forte en 
cavalerie et artillerie que la division belge (l’artillerie 
divisionnaire allemande comprend douze batteries de 
six pièces).

A chaque corps d ’armée est attaché un bataillon 
d’artillerie lourde.

La cavalerie de l’armée active comprend nonante- 
neuf régiments à quatre escadrons.

La réserve, la Landwehr et le Landsturm fournissent 
en outre environ 488 escadrons.

On estime à 168 le nombre de mitrailleuses actuelle
ment possédées par l’armée allemande. La majeure 
partie en est destinée à la cavalerie.

L’effectif sur pied de paix de là compagnie d ’infan- ; 
terie varie de 1-41 hommes et 4 officiers à 159 hommes
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donnée ni aux achats, ni aux ventes, que les titres 
achetés ne seraient pas plus levés que les titres vendus 
ne seraient livrés et que toutes les opérations se 

: résumeraient au règlement des différences de cours 
entre les taux des achats et ceux des reventes ;

Attendu qu’une convention de cette nature ne se 
rencontre guère prouvée par écrit, mais qu’êlle peut 
être aussi établie par des présomptions le plus souvent 
tirées de la qualité des parties, de leur situation de 
fortune, du chiffre élevé des opérations traitées et 
d’autres circonstances ;

Mais attendu que, dans l ’espèce, rien n’indique que 
l’exception de jeu proposée par le détendeur ait le 
moindre fondement; qu’il est bien certain par les 
pièes produites que le défendeur a fait, par l’entremise 
du demandeur, de très fréquentes et très importantes 
opérations de bourse; qu’il a acheté des titres aussi 
nombreux que variés, en vue de les revendre avec 
bénéfice et en spéculant sur cette hypothèse, comme 
aussi il en a fait revendre tantôt à perte, tantôt avec 
bénéfice ;

Attendu que, parmi ces titres, il s’en trouve qui 
sont des titres de pure spéculation, comme il s’en 
trouve qui sont des titres bien classés, des valeurs de 
portefeuille, de père de famille, comme on dit vulgai
rement, ce qui n ’empêche pas que, pour les uns comme 
pour les autres de ces titres, le public n’est pas à 
l’abri des fluctuations de hausse ou de baisse, sort 
commun à toutes les valeurs mobilières ;

Attendu, toutefois, que toutes les ventes et tous les 
achats faits pour le défendeur ont eu lieu sur des 
ordres formels de celui-ci, que toutes ces opérations 
ont été traitées au comptant et que des borderaux 
pour les constater ont été chaque fois dressés et 
envoyés au défendeur ;

Attendu que, si la prudence conseille de s’abstenir 
de toute spéculation, surtout en valeurs de bourse, la
loi ne défend pas aux particuliers de spéculer pour 
s’enrichir et ne considère pas ces spéculations comme 
illicites; que la spéculation et le jeu, dans le sens 
légal, sont choses très différentes; que, si le défendeur 
s’est livré à des spéculations ayant parfois pour 
objet les valeurs les mieux assises en bourse et, si ces 
spéculations ont finalement été malheureuses, le 
défendeur ne peut argumenter de cela pour y trouver 
la justification de l’exception de jeu qu’il invoque; que 
cette exception doit donc être écartée ;

Attendu que, le 3 juillet 1907, le défendeur a 
reconnu devoir au demandeur la somme lui réclamée 
et s’est engagé à payer un intérêt annuel de 5 p. c. ;

Attendu que les considérations émises ci-dessus 
démontrent le fondement de la réclamation du deman
deur ;

P ar ces motifs, lë Tribunal, sans avoir égard à 
toutes conclusions contraires, condam ne le défen
deur à payer au demandeur la somme de 3.000 francs 
avec les intérêts à 5 p. e., depuis le 3 juillet 1907 ; le 
condamne, en outre, aux intérêts légaux et aux 
dépens.

J. P . Gaprycke, 18  nov. 1 9 08 .

Siég. : M. A. N e y t . — Plaid. : MM03 V a n  B r a r a n d t  

c. D e l m o t t e  (tous deux du Barreau de Gand).

(VandeWoestyne c. Bauwens et Schaetsaert.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. -  e n q u ê t e . —
REPROCHE DE TÉMOIN. —  GARDE-CHASSE. —  ASSIMILA

TION AUX SERVITEURS ET DOMESTIQUES. —  REJET.

Les gardes-chasse ne peuvent être considérés comme 
serviteurs ou domestiques.

À. — Quant à la récusation des témoins :
Attendu que les gardes-chasse ne peuvent être con

sidérés comme serviteurs ou domestiques aux termes 
de l’article 28â du Code de procédure civile ;

Attendu que les frères Verschaere en question, 
quoique étant rétribués par les défendeurs en qualité

et 5 officiers ; celui de l ’escadron de 138 à 145 hommes 
et 4 à 5 officiers.

Le principe, base de l’organisation militaire alle
mande, est que l’armée de première ligne doit être 
l’armée du pied de paix mobilisée.

En France, au contraire, cette armée de première 
ligne est composée en majorité de réservistes.

Le système allemand permet une mobilisation très 
rapide de l’armée active et son entrée en campagne 
bien avant la mobilisation française.

Les garnisons vers la frontière belge sont Dussel- 
dorf, Cologne-Deutz, Aix-la-Chapelle, Trêves, Coblence- 
Ehrenbreitstein, Boun. * Elles possèdent la presque 
totalité des 14e, 15e, 16e divisions.

D’importants quais de débarquement pour troupes 
sont établis à Cologne, Kôningsdorf, Rothe, Erdebrand, 
Raeren, Eupen, W eismes (Malmédy), Saint-Vith-Hil- 
lesheim, Speicher, Trêves.

Les établissements militaires situés dans cette région 
frontière sont les positions fortifiées de Cologne et 
Coblence et le camp d instruction d’Elsenborn.

Un réseau de chemin de fer développé perm ettrai 
de concentrer en pèu de temps, à la frontière belge, 
les troupes tenant garnison à l’intérieur.

(A  suivre.) A . Z w e n d e l à a r ,
Avocat à la Cour d'appel.



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1 9 0 9  —  N* 2 2 98

197

de gardes-chasse de ceux-ci, ne sont pourtant pas 
récusables, parce qu’ils ne sont pas directement au 
service des défendeurs et n ’habitent pas avec eux, et 
n ’accomplissent leur travail ni n’exercent leurs fonc
tions sous la surveillance continuelle de leurs maîtres ;

B. —  A u  fond (sans intérêt) ;

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E  

FRA NG E

R ennes (3e ch.), 6  jan v . 1909 .
Prés. : M. Saiget.

Plaid. : M* W il l m  (du Barreau de Paris.

(Lefur c. Ministère public.)

DROIT PÉNAL. — a r t  d e  g u é r i r . — e x e r c ic e  i l l é 

g a l .  — ■ MAGNÉTISME. —  ABSENCE DE DIPLOME DE 

MÉDECIN. —  DÉLIT.

Celui qui reçoit chez lui ou visite chez eux un très 
grand nombre de malades et sans leur prescrire 
aucun médicament, pratique sur leurs personnes, 
par-dessus leurs vêtements des passes magnétiques en 
leur faisant espérer la guérison ou le soulagement de 
leurs m aux, répétant pendant des semaines et quel
quefois des mois sur le malade ses passes magnéti
ques, lorsqu'il est dépourvu de tout titre l'autorisant 
à exercer la médecine, commet le délit d'exercice 
illégal de la médecine.

1 9 8

Considérant qu’il résulte de la procédure, des débats 
et des aveux du prévenu Lefur, qu’il a, à Saint-tïazaire, 
au cours des années 1907 et 1908, reçu chez lui ou 
visité chez eux un très grand nombre de malades et 
que, sans leur prescrire aucun médicament, il a pra
tiqué sur leurs personnes, par-dessus leurs vêtements, 
des passes magnétiques en leur faisant espérer la gué
rison ou le soulagement de leurs m aux; qu’en agissant 
ainsi et en répétant pendant des semaines et quelque
fois des mois sur le malade ses passes magnétiques, il 
avait nécessairement pour but, à moins d’être un vul
gaire charlatan ou un véritable escroc, d’atténuer ou de 
guérir les maladies dont ils souffraient ;

Considérant que le 13e congrès international de 
médecine légale a déclaré que le magnétisme est un 
véritable agent thérapeutique ; qu’il suit de là qu’en 
l’employant comme il vient d ’être dit, l’inculpé Lefur, 
dépourvu de tout titre l’autorisant à exercer la méde
cine, s’est livré au traitement des maladies ;

Considérant que la Cour n ’a pas à rechercher quelle 
peut être la valeur du moyen curatif employé ; qu’elle 
doit se borner à constater qu’il en a été habituellement 
fait usage; que cet usage constitue un traitement et que 
l’inculpé n ’est pas muni d’un titre lui permettant 
d’exercer la médecine; que ces constatations une fois 
faites, l’existence du délit est certaine ;

Considérant qu’on objecte vainement, en ce qui con
cerne le traitement par le magnétisme, que le rappor
teur de la loi de 1892 a déclaré que jamais l’intention 
de la commission n’avait été de frapper le magnétisme 
et que, par suite, les articles punissant l’exercice illégal 
de la médecine ne pouvaient leur être appliqués que le 
jour où ils sortiraient de leurs pratiques habituelles et
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sous le couvert de leurs procédés prescriraient des 
médicaments; qu’il est, en effet, impossible de substi
tuer aux termes très clairs et très formels d ’une loi une 
déclaration faite au cours de la discussion par le rap
porteur, alors surtout qu’on chercherait en vain à con
cilier cette déclaration avec le texte adopté et promul
gué et qu’il faut nécessairement choisir entre les deux ;

P a r  ces motifs, et adoptant, en outre, ceux des pre
miers juges non contraires, la Cour confirme.

Note. — La question a déjà été résolue par la Cour 
de cassation et par certaines Cours d’appel, dans le 
même sens. Voy. notamment : Cass., 29 déc. 1900, 
Gaz. P a l., 1901, 1, 101. — Sirey, 1901, 1 ,1 0 8 ; — 
D a l l o z , 1901, 1, 529 ; — P a n d . f r . ,  1901, 1, 63 et 
les notes. — Paris, 15 mars 1899, Gaz. P a l., 1899,
1, 581. — Sirey, 1899, 2, 176; — D a l l o z , 1900, 2, 
113. — P a n d . f r . ,  1900, 2, 240; — Rennes, 6 mars
1901, Gaz. P a l., 1901, 2, 208; P a n d . f r . ,  1901, 1, 
321. — Adde  : Corr. Seine, 6 janv. 1899, G az. P a l., 
1 8 9 9 ,1 ,1 3 4 ; P a n d . f r . ,  1900, 2, 6 0 ; — Corr. Lille, 
8 juill. 1897, Gaz. P a l., 1897, 2, 421; — Corr. 
Saint-Quentin, 17 mai 1906, M on. j u d — Lyon, 
3 oct. 1906, Gaz. Pal., T. Q , 1897-1902, v° Méde
cine-Chirurgie, n°* 18 et 19. — Contra : Angers,
28 juin 1894, Gaz. P a l., 1894, 2, 99. — S ir e y , 

1894, 2, 252; — D a l l o z , 1894, 2, 463 et 23 juill. 
1897, Gaz. P a l., 1897, 2, 631; — S ir e y , 1897, 2, 
232; —  D a l l o z , 1898, 2, 118. — Rec. Angers, 1897, 
270.

La doctrine est également divisée. Dans le sens de 
l’arrêt publié, voy. P a b o n , Manuel juridique des méde
cins, p. 35; — R o l a n d , Les médecins et la loi du
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30 novembre 1892, nos 119 et 123. — Contra : L é c h o - 

p i é  et F l o q u e t , L a nouvelle législation médicale, p .  162 
et suiv. et p .  168. (G uz. P al.)

NO M IN ATIO N S ET M UTATIO NS
DANS l e

PERSONNEL JUDICIAIRE 
__ ____

Par arrêté royal du 27 janvier 1909 :
— Est nommé greffier adjoint surnuméraire à la 

Cour d’appel de Bruxelles, M. Va n h u m b e e c k  (J.), 
docteur en droit à Bruxelles, en remplacement de 
M. Déniés, appelé à d’autres fonctions.

Par arrêtés royaux du 1er février 1909, sont nom
més :

— Juge suppléant au tribunal de première instance 
de Termonde, M G e e r in c k x  ''E.), avocat à Termonde, 
en remplacement de M. De Wael, appelé à d ’autres 
fonctions.

— Greffier adjoint au tribunal de première instance 
de Bruxelles, M. D e  Vy l d e r  (G.), greffier adjoint sur
numéraire à ce tribunal, en remplacement de M. Martin, 
appelé à d ’autres fonctions.

N é c r o l o g ie .

—  Est décédé, le 12 janvier 1909, M. P o n c e l e t  (F.), 
avocat-avoué près le tribunal de première instance de 
Dinant.

—  Est décédé, le 26 janvier 1909, M. Dupont (D.), 
notaire à la résidence de Dour.
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3 .  —  F r a n c e .

Population : 38,950,000 habitants.
Effectif de guerre évalué à 4,500,000 hommes, mais 

il y a lieu de tenir compte de la diminution progressive 
du contingent annuel par suite de la faible natalité 
(en 1907, 13,000 recrues de moins qu’en 1906).

Effectif de paix : 547,528 hommes et 28,647 offi
ciers.

Toutefois, la France n’incorporant pas un nombre 
supplémentaire de recrues pour parer aux déchets qui 
se produisent dès la première année, l’effectif réel 
n’est que de 514,000 hommes.

Une partie des troupes étant stationnée en Algérie 
et Tunisie, l’effectif de paix mobilisable en France 
s’élève à 433,000 hommes.

Budget de la guerre : Dépenses ordinaires, 703 mil
lions 677,623 francs (y compris le budget de la gen
darmerie, non compris le budget de la marine); 
dépenses extraordinaires, 76,308,516 francs.

Le service militaire est imposé à tout citoyen pen. 
dant vingt-cinq ans.

Age de milice : vingt ans révolus.
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DROIT PUBLIC

La Question Militaire

L’étude que nous publions ci-dessous et qui 
expose les traits essentiels de l ’organisation 
m ilitaire en Europe, nous conduit à présenter 
som m airem ent la question qui s’impose à 
l’opinion nationale.

Après le mouvement colonial, expression 
essentielle des intérêts économiques, et de 
l’expansion, la défense du pays. Celle-ci vaut 
l’au tre ; elle s’inspire, elle aussi, d’un ra jeu
nissem ent des idées et du tour et de l’aspect 
m odernes que revêtent les problèmes m ili
taires; elle touche, enfin, au Droit.

Elle y touche, non seulement parce que 
c’est de la législation et que les lois m ilitaires 
sont des lois, mais parce que la défense du 
pays contre les agressions extérieures déve
loppe un des élém ents fondam entaux du 
Droit. La force arm ée est son refuge et sa sau
vegarde; les consuls n’allaient point sans lic
teurs, et pour la vie d ’une nation et son droit 
propre il est bon qu ’elle soit bien gardée.

Si nous étions envahis et annexés, c’est la 
m ort de nos institutions indépendantes ; c’est 
tout au moins la tutelle et la mi-souveraineté. 
Descendre au rang de province, c’est perdre 
les hautes fonctions et les organes supérieurs 
de notre société qui se constituent lentem ent 
une âme personnelle.

[ci encore la question m ilitaire a son aspect 
ju rid ique  ; elle enveloppe de sa protection 
suprêm e tout ce que nous avons acquis; et les

Des sursis d’appel peuvent être accordés pour raison 
de famille ou d’études.

La loi n’autorise aucune dispense de service, mais 
elle permet, sous certaines conditions, des devance
ments d’appel à partir de dix-huit ans et des sursis 
pour raison de famille ou d’études jusqu’à vingt-cinq 
ans.

Le service est réglé comme suit :
Deux ans dans l’armée active, passés à la caserne 

(le volontariat d ’un an a été supprimé);
Onze ans dans la réserve;
Six ans dans la « territoriale » ;
Six ans dans la réserve de la « territoriale ».
Les hommes de la réserve de l’armée active sont 

rappelés pour deux périodes d ’exercices; la première 
de vingt-trois jours (deux ans après avoir quitté les 
drapeaux), la seconde de dix-sept jours.

Les hommes de la « territoriale » sont astreints à 
une période d ’exercices de neuf jours.

Rémunération. — Une indemnité de 75 centimes 
par jour est allouée aux familles indigentes des jeunes 
gens appelés sous les drapeaux.

Officiers de réserve. — Les miliciens qui passent 
l’examen d’officiers de réserve, servent le quatrième 
semestre comme sous-lieutenants. Ils sont soumis à 
cinq rappels, au lieu de deux, durant leur passage 
dans la réserve.

La Chambre des Députés vient d ’être saisie d ’un 
projet de loi sur l’instruction militaire préparatoire. 
Cette instruction serait donnée aux jeunes gens, sous
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biens moraux n ’y sont pas moins précieux 
que les richesses matérielles.

** *
»

Dans cet irrésistible élan qui groupera bien
tô t autour d’une Armée m oderne les forces 
de la nation tout entière, deux choses sont 
notables.

Tout d’abord, ces préoccupations coloniales 
h ier, m ilitaires au jourd’hui, agacent horrib le
m ent les vieux grognards du clérico-libéra- 
lisme.

Comment, présenter au pays des mobiles 
d 'agir qui ne soient pas contenus dans le Pen- 
tateuque des clubs électoraux? Ah! les crim i
nels, ceux qui s’y vouent, et quelle gale et 
quelle teigne que ceux qui propagent cette 
redoutable contagion d indépendance et de 
sincérité? Eh! oui! 11 faut s ’y faire. Tous 
les problèmes pousseront désorm ais sous 
la lum ière féconde d’un bon nationalisme. 
Les grosses questions qui em brassent la 
vitalité même du pays passeront avant les 
rixes et les médisances de faubourgs. Tant 
pis pour les vieux, les attardés, qui n ’en 
seront pas !

Une deuxième rem arque n’est peut-être pas 
inutile .

Après la question coloniale, ce qui domine 
dans l’affaire du contingent, c’est l’extérieur 
du  pays. La Belgique, pour la deuxième fois, 
se prend à s’inquiéter du dehors. Elle s’aper
ço it qu’elle a trop vécu repliée sur elle-même, 
dans la tim ide adm iration de l ’étranger. Elle 
so rt de ses frontières, elle s’aventure d’abord 
dans l’horrib le difficulté de la colonisation 
tropicale.

le contrôle du Ministre de la guerre, obligatoirement 
dans les établissements d’enseignement et par des 
sociétés agrées.

Lors de l’appel sous les armes, des avantages, 
notamment des congés plus nombreux, seront accordés 
aux jeunes gens qui auront obtenu un brevet d ’apti
tude.

Appréciation de la loi du 21 mars 1905 (d’après 
MM. Klotz et Waddington, rapporteurs du budget de la 
guerre pour 1906 elM.Messinv, rapporteur pour 1908). 
La loi sur le service de deux ans a, d ’après M. Messiny, 
majoré le budget d ’une façon permanente, de 52 mil
lions 500,000 francs à raison des avantages pécu
niaires accordés aux rengagés

Ses conséquences militaires ne sont pas moins 
graves. Durant les cinq mois qui suivent l’appel des 
recrues, la France ne dispose que d’une classe mobili
sable. Cette situation est particulièrement désastreuse 
pour la cavalerie appelée, par sa mission, à tenir cam
pagne immédiatement.

De plus, durant celle même période, les diverses 
besognes du service sont exclusivement remplies par 
les anciens soldats dont le temps se trouve par là 
perdu au point de vue de l’instruction.

Pour combler le déficit d'effectif causé par l’applica
tion de la loi de 1905, ie gouvernement avait escompté 
une augmentation de volontaires rengagés, de
5.000 sous-officiers, 11,000 caporaux, 10,000 à
12.000 soldats. Les rengagés sous-officiers se sont 
présentés en nombre suffisant, mais Jes caporaux et
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Du prem ier coup, elle y triom phe. Voici 
m aintenant qu ’elle consulte ses énergies pour 
la défense de la patrie même, et que cette atti
tude souligne l’orientation que p rennent et 
que p rendront de plus en plus tous les p ro 
blèmes ju rid iques et politiques, en ce pays 
international de situation et de trad ition . 
Oui ! cela est essentiel ; pour nous convaincre de 
notre valeur, regardons au dehors, com parons 
nos forces et nos ressources à celles de nos 
com pétiteurs.

Consultons avec fierté nos trad itions m ili
taires qui ne le cèdent à celles d’aucun pays 
du monde, et disons nous que les autres p ro 
blèmes sociaux et ju rid iques qui s’im poseront 
demain à nos délibérations, doivent, si nous 
voulons obéir à notre tradition  et à l’esprit du 
temps, s’orienter comme l’affaire coloniale et 
celle-ci, au double point de vue des intérêts 
généraux du pays et de ses relations au dehors.

HRîS PRUDENCE BELGE

Brux. (8e ch.), 13 janv. 1909 (1).

Prés. : M. S t in g h l a m b e r . — Av. gén. : M. De m e u ii .

Plaid. : MMe* Th. B r a u n  c .  E. R o o s t .

(Ministère public et la Société anonyme des Sucreries 
et de la Raffinerie d ’Egypte, au Caire c. 1° Van Peer, 
François-Pierre-Louis ; 2° Percy, Henry.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. — t r ir u n a l  c o n s u 

l a ir e  EN EGYPTE. —  CRIME ERRONÉMENT QUALIFIÉ 

DÉLIT. —  COUR D’APPEL DE RRUXELLES. —  INSTRUC-

soldats manquent. Au I e1' novembre 1907, il y avait 
4,727 rengagés caporaux et 2,655 soldats.

** *

L’armée active compte vingt corps d’armée de deux 
à  trois divisions d’infanterie et quatre-vingt-neuf régi
ments de cavalerie (la réserve et la « territoriale » 
fournissent 277 escadrons). *

Les batteries (6 par division d’infanterie) sont à 
quatre pièces, mais l’artillerie divisionnaire va être 
augmentée. A chaque corps d’armée sont attachées des 
batteries d’artillerie lourde.

La division de cavalerie est forte do quaire à  six 
régiments. Plusieurs divisions sont pourvues de 
mitrailleuses.

La loi de 1905 a considérablement réduit les effectifs 
du pied de paix dans chaque unité. Sauf pour les corps 
en garnison aux frontières et dont les effectifs sont ren
forcés, l’effectif de la compagnie est inférieur à
100 hommes; celui de l’escadron est d’environ 
110 hommes.

Les garnisons le long de la frontière belge, sont ; 
Dunkerke, Saint-Omer, Béthune, Lille, Douai, Cam
brai, Valencienne, Maubeuge, Avesnes, Mézièrés, 
Givet, Sedan, Stenay, Longwy. Edes sont occupées par 
onze régiments d ’infanterie, trois bataillons de chaf 
seurs à pied, cinq régiments de cavalerie, deux régi
ments d ’artillerie montée, deux batteries d ’artillerie â 
cheval, de l’artillerie lourde et du génie.
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TION JUGÉE INCOMPLÈTE. —  RENVOI A UN JUGE D’iN - 

STRU ÇTItN .

[L résulte de f  article 124 de la loi du 31 décembre 
1851 que lorsque la Cour, en statuant sur l'appel, 
reconnaîtra que le fait sur lequel le tribunal consu
laire a statué comme tribunal correctionnel, consti
tue un crime, ou que l’instruction n'a pas été suivie 
de récolement et de confrontation, elle déléguera 
pour compléter l'instruction, soit le consul, soit un 
juge d'instruction, soit un membre de la Cour, sauf 
à statuer ensuite comme chambre des mises en accu
sation ; tel est le cas lorsque l'instruction est incom
plète.

Attendu que par la plainte du 10 lévrier 1907, la 
Société des sucreries et raffineries d ’Egypte, portait à 
la connaissance du consul de Belgique au Caire des 
faits qui peuvent être résumés comme suit :

« Le 11 octobre 1906, MM. Ch. Schol et Cie d ’Anvers 
ont acheté à un prix fixé au poids, le vieux cuivre à 
provenir du démontage d'instrum ents se trouvant dans 
les usines désaffectées de la Haute Egypte. Percy 
associé de la firme Schol et Cie, assisté de son employé 
Van Peer, étaient chargés de prendre livraison des dits 
cuivres.

» Or, le 22 janvier 1907, lors de la prise de livraison 
du cuivre à l’usine de Rodart, les prévenus, s’enten
dant avec un employé des Sucreries nommé Chidiak, 
au lieu de porter le chiffre réel de la livraison qui, 
d ’après la lettre de voiture remise à l’administration 
des Chemins de fer était de 9,200 kilos, ne por
tèrent sur 1 état remis à la Société des sucreries et qui 
devait servir de base au paiement, que le chiffre de 
5,160 kilos, fraudant ainsi la différence entre ces deux 
quantités au préjudice des sucreries »;

Attendu que ce sont ces faits qui ont été l’objet de 
l’instruction ouverte et suivie devant le consul, et qui 
ont été qualifiés par le consul et par le tribunal con
sulaire de « soustraction frauduleuse d’une certaine 
quantité de cuivre au préjudice des Sucreries et Raffi
neries d ’Egypte ».

Mais attendu qu’il semble ressortir tant de l’instruc
tion faite devant le consul et devant le tribunal consu
laire que de celle à laquelle il a été procédé devant la 
Cour, que la fraude aurait été commise au moyen de 
l'état de pesage remis à la Société des sucreries, lequel 
mentionnait faussement le chiffre 5,160 kilos au lieu de
9,200 kilos, pièce qui a été soumise aux prévenus par 
le consul et signée par eux ne varietur ; que cette 
pièce revêt donc toutes les apparences d’un faux 
criminel indissolublement lié à la fraude qu’il a servi à 
commettre ;

Attendu que l’article 124 de la loi du 31 décembre 
1851 porte que lorsque la Cour, en statuant sur l’appel, 
reconnaîtra que le fait sur lequel le tribunal consulaire 
a statué comme tribunal correctionnel, constitue un 
crime, ou que l’instruction n’a pas été suivie de réco
lement et de confrontation, elle déléguera pour com
pléter l’instruction, soit le consul, soit un juge 
d’instruction, soit un membre de la Cour, sauf à 
statuer ensuite comme chambre des mises en accusa
tion ;

Attendu que tel est le cas dans la cause actuelle, 
l’instruction se trouvant être incomplète;

P a r  ces motifs, la Cour, vu l’article 124 de la
loi du 31 décembre 1851, d é l è g u e  M. le Juge 
d’instruction Scheyven, du tribunal de première 
instance de Bruxelles, aux fins d’informer à charge des 
prévenus du chef de faux sur le pied des articles 193 
et suivants du Code pénal, et de compléter l’instruction 
suivie devant le consul du Caire du chef de soustrac
tion frauduleuse, détournement ou escroquerie sur le 
pied des articles 463, 491 et 496 du Code pénal ;

A j o u r n e  la cause indéfiniment et réserve les 
dépens.

(1) Un pourvoi en cassation  e s t d irigé  co n tre  ce t a rrê t qui 
fait — pour la  prem ière  fois, pensons-nous, — application de 
l’artic le  124 de la  loi du 31 décem bre 1851. t

Le système défensif comprend les positions forti
fiées de Bunkerke, Lille, Maubeuge (camp retranché), 
plus des forts détachés depuis Lille jusqu’à Longwv.

4 . — H o l l a n d e  (Loi du 24 juin 1901).

Population. — 5,504,000 habitants.
Effectif de guerre. — Évalué à 210,000 hommes 

(lorsque la loi aura produit tous ses effets).
Effectif de paix. — Variable suivant l’époque de 

l’année.
Budget de la guerre (y compris celui de la gendar

merie, non compris celui de la marine). — Dépenses 
ordinaires, 53,963,000 francs (1 ); dépenses extraor
dinaires, 1,987,000 francs.

Le service militaire est imposé à tout citoyen hollan
dais pendant quinze ans' (huit ans pour les troupes 
montées).

Age de milice : vingt ans.
Exemptions et dispenses. — Trois sursis d’un an 

sont accordés pour motifs d’études, de profession ou 
de famille.

Les membres du clergé, les étudiants en théologie 
et les soutiens de famille sont dispensés de tout ser
vice en temps de paix.

Tirage au sort. — Un tirage au sort détermine les 
hommes appelés : a) à faire une période d’instruction

(1) Le florin est évalué à fr. 2.10.
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B rux. (4e ch.), 14  janv. 1909 .
Prés. : M. d e  R o is s a r t .  — Av. gén. : M. E e m a n . 

Concl. conf. — Plaid. : MMel M. FEjtO N  et Louis An d r é .

(Lievens c. l’Etat belge.)

DROIT CIVIL. — ACCIDENT d e  c h e m in  d e  f e r .  — ACTE 

D’A PPEL. —  PROLONGATION DE LA PROCÉDURE. —  

AGGRAVATION DU DOMMAGE. —  USAGE D’UN DROIT.

C'est vainement que la partie civilement responsable 
fait valoir que l'aggravation constatée dans la santé 
de la victime d'un accident serait due à la prolonga
tion de la procédure ; on ne peut assurément faire 
grief à la victime d'user des voies légales pour obtenir 
la pleine réparation du préjudice qu'elle a subi.

Attendu que dejrtiis le jugement dont appel, l’état 
de santé de l’appelant s’est plutôt aggravé, et qu’on 
peut affirmer avec certitude que l ’incapacité absolue 
de travail encourue par lui à la suite de l’accident du
15 février 1904 se prolongera jusqu’en février 1911, 
présentant ainsi une durée de sept années ;

Attendu que ces constatations faites en 1908 par le 
docteur Lebrun, expert choisi à l’amiable par les par
ties, suffisent pour justifier l’appel interjeté par la 
victime contre le jugement du 20 juin 1906 qui l’a 
considérée comme atteinte pour l ’avenir d ’une inca
pacité de travail, non pas définitive, mais réduite de 
moitié ;

Attendu que, vainement, l’Etat fait valoir que 
l’aggravation constatée dans la santé du malade serait 
due à la prolongation de la procédure, c’est-à-dire au 
fait personnel de celui-ci;

Attendu que l’appel interjeté a constitué de la part 
de l’appelant l’exercice légitime d’un droit, et qu’on 
ne peut assurément faire grief à la victime d’un acci
dent de chemin de fer d ’user des voies légales pour 
obtenir la pleine réparation préjudice qu’elle a 
subi ;

Attendu qu’il échet, en conséquence, de ne pas 
s’arrêter au seul moyen opposé par l ’Etat aux conclu
sions de l’appelant et de rechercher le fondement de 
chacune des indemnités postulées à la suite de l’avis 
nouveau exprimé par l’expert ;

P a r  ces motifs, la Cour, de l’avis conforme de 
M. E e m a n , Avocat général, entendu en audience 
publique, recevant l’appel et y faisant droit, m et à  
néant le jugement dont appel et statuant par dispo
sition nouvelle, condamne l’Etat belge à payer à 
Lievens à titre de dommages-intérêts...

Civ. Brux. (5e ch.,) 7 m ars 1 908 .

Prés. : M . Mic h ie l s s e n s . — Plaid. : MMe< Au g . B r a u n  

c . G. L e c l e r c q .

(B. . c. la ville de Bruxelles.)

DROIT CIVIL. —  PR ÊT. —  I. ACTION DE VILLE AU POR

TEUR. —  REMBOURSEMENT ANTICIPATIF. —  DROITS DU 

PORTEUR DU TITRE. —  II. VILLE DE BRUXELLES. —  

EMPRUNT DE 1886. —  REMBOURSEMENT ANTICIPÉ DE 

L’OBLIGATION ET DE LA PRIME. —  MÉCANISME.

I. L a  personne qui détient un titre au porteur ne doit 
connaître et subir d'autres conditions ou modalités 
pour l'exercice de sa créance que celles qui peuvent se 
déduire de son titre ou des actes qui y  sont conformes ; 
le porteur/ a le droit d ignorer toutes autres restric
tions que le débiteur déclarerait vouloir imposer ; son 
adhésion à une modification quelconque de son droit 
ne peut résulter que d'un acte exprès ou tacite impli
quant un consentement formel et certain.

II. Dans l'économie de l'emprunt de 1886 de la ville de 
Bruxelles, en cas de paiement anticipé, le rembour
sement ne doit comprendre que la somme représen
tant la valeur nominale de l'obligation, tandis que 
la prime n'est due qu'à la date indiquée par le tirage

normale ; b) une période d’instruction réduite ; c) à 
faire partie de la portion restante.

Le contingent pour 1908 a été fixé par les Chambres 
à 17,500 hommes (chiffre admis depuis l’entrée en 
vigueur de la loi de 1901).

Le nombres des jeunes gens en âge de milice s’éle
vait à 52,710 hommes.

Le service dans 1 armée active est de huit ans.
Les hommes font une période de première instruc

tion de huit mois et demi pour les troupes non 
montées ; de dix-huit mois pour les troupes montées.

Une partie du contingent, désignée par tirage au 
sort et dont le chiffre est limité, ne fait qu’une période 
d’instruction de quatre mois. Ne sont admis à effec
tuer le service réduit que les jeunes gens ayant subi, 
avant leur incorporation, un examen sur la gymnas
tique et les connaissances militaires.

Après la première période d ’instruction les hommes 
éont envoyés en congé. Durant leur incorporation à 
1’ « active » ils sont soumis à douze semaines d’exer
cices réparties en trois périodes, s’ils appartiennent 
aux troupes non montées; à huit semaines en deux 
périodes pour les troupes montées.

Toutefois, une partie du contingent, désignée par le 
sort, est maintenue sous les armes, après la période de 
première instruction, durant quatre mois dans les 
troupes non montées, six mois dans les troupes mon
tées. Cette fraction du contingent s’appelle la portion 
restante (blijvend gedeelte). Les hommes désignés 
peuvent se faire remplacer.
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au sort j cependant, la faculté est laissée aux porteurs
d'exiger le paiement par anticipation en ramena,nt
la prime à sa valeur au jour du remboursement en
tenant compte d'un intérêt de S p. c. l'an.

Vu le jugement rendu entre parties le 2 août 1907 
par M. le juge de paix du 2e canton de Bruxelles, pro
duit en expédition enregistrée;

Vu l’appel formé contre ce jugement par la partie 
Pierlot par acte signé le 25 septembre 1907, enre
gistré ;

Sur la fin de non-recevoir :

Attendu qu£ le premier juge a déclaré que si la 
demanderesse n’a acquis la possession de son titre 
qu’après que le remboursement était annoncé, elle l’a 
acheté en connaissance de cause avec tous les risques 
et avantages qui pouvaient résulter pour elle des tirages 
anticipatifs et qu’elle serait mal fondée, dans ce cas, à 
critiquer une opération dont elle est appelée à profiter ;

Attendu que l'intimée soutient, en outre, que si 
même l’appelante avait acquis son titre à une époque 
antérieure, encore devrait-elle justifier qu’elle a entendu 
ne pas bénéficier des chances de tirages;

Attençiu que cette argumentation consiste à dire que 
si le remboursement annoncé pouvait réduire indû
ment la créance du porteur, l’appelante doit être con
sidérée comme ayant tacitement adhéré ;

Attendu qu il résulte de la notion du titre au porteur 
que la personne qui le détient ne doit connaître et 
subir d ’autres conditions ou modalités pour l’exercice 
de sa créance, que celles qui peuvent se déduire de 
son titre ou des actes qui y sont conformes; que le 
porteur a le droit d’ignorer toutes autres restrictions 
que le débiteur déclarerait vouloir imposer; que son 
adhésion à une modification quelconque de son droit 
ne peut résulter que d 'un acte exprès ou tacite impli
quant un consentement formel et certain;

Attendu qu’il s’ensuit que l ’appelante ne peut être 
considérée comme ayant par son seul silence, accepté 
une réduction injustifié^ de sa créance, ni comme 
ayant acheté, par le fait même, en connaissance de 
cause, avec tous les risques et avantages pouvant pro
venir de tirages anticipés ;

Attendu que si même 1 intimée prouvait qu en réalité 
l’appelante a connu les conditions du remboursement, 
encore ne pourrait-on en conclure quelle aurait 
renoncé à réclamer le payement intégral de sa créance ;

Attendu que la demanderesse en première instance 
n’avait pas. dès lors à justifier au préa able d’une 
possession antérieure au remboursement pour être 
reçue à discuter le bien-fondé de son action.

A u  fond :

I. —  Attendu que l’appelante soutient que le rem
boursement de l’obligaiion de l’emprunt de 1886 
comporte le payement immédiat de la somme de 
110 francs et non pas seulement de la valeur nominale, 
soit 100 francs, comme le prétend la ville de Bruxelles, 
intimée, les 10 francs ne devant être pajés à titre de 
prime qu’en 1971 :

Attendu que l ’appelante soutient en outre que si 
même les 10 francs excédant la valeur nominale con
stituent une prime, encore le remboursement devrait-il 
comprendre cette prime entière sans escompte;

Attendu qu’elle invoque les mentions inscrites sur 
le titre ainsi que la délibération du conseil communal 
du 19 octobre 1886, approuvant l’emprunt et visée 
dans le titre ;

II. — Attendu que l’emprunt de 1886 a eu pour but 
d ’unifier la dette résultant des emprunts antérieurs en 
permettant à la ville de Bruxelles de rembourser antj- 
cipativement tout le solde des obligations.

Attendu que la délibération précitée, qui le ratifie, 
détermine aussi les conditions dans lesquelles se fera 
le remboursement des anciennes obligations, tant 
pour le capital que pour les primes y afférentes; 
qu’elle établit nettement la distinction entre la valeur 
nominale de 1 obligation à rembourser, valeur nomi-

La raison d’être de la portion restante s’explique.
Si les miliciens étaient renvoyés dans leurs foyers, 

après la période d’instruction, la Hollande ne dispose
rait toute l’année que d’une classe de cavalerie 
instruite et, pendant cinq mois seulement, d’une classe 
d’infanterie instruite. Pendant quatre mois, il n’y 
aurait même pas un seul fantassin dans les casernes. 
Un tel système n’eût pas défendu le pays contre une 
attaque brusque et imprévue.

Ses conséquences, au point de vue de l’ordre 
intérieur, eussent été d ’autant, plus graves que la loi 
de 1901 a supprimé la garde civique (schutterij).

Les inconvénients du régime étaient atténués en 
maintenant une partie de la classe sous les armes.

Jusqu’en 1906 tous les hommes, à l’eiception de
3,500 fantassins, faisaient partie de la portion restante. 
La loi interdisant de retenir dans la portion restante 
plus de 7,500 hommes à la fois, le gouvernement divi
sait la classe en deux groupes, servant l’un après 
l’autre. En réalité les troupes montées faisaient vingt- 
quatre mois de service, les troupes non montées douze 
mois et demi.

Il paraît que les hommes de la portion restante 
étaient principalement occupés au service intérieur et 
que leur instruction militaire était, par suite, négligée.

Oubliant quelque peu le but de la portion restante, 
les Ministres de la guerre depuis le général Staal (1906) 
veulent en réduire l’effectif à 4,200 ou 6,300 hommes,

i Les Chambres se sont opposées à ces réductions, 
estimant qu’elles compromettent la défense nationale
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nale qui seule sera payable immédiatement et les 
primes qui ne seront payées qu'aux dates fixées par le 
tirage au sort ;

Attendu qu’elle décide, notamment, que le paiement 
des primes, déduction faite de la valeur nominale de 
chaque obligation, aura lieu aux dates indiquées au 
plan d ’amortissement, que cependant la faculté sera 
laissée aux porteurs d ’exiger le paiement par antici
pation en ramenant la prime à sa valeur au jour du 
remboursement en tenant compte d ’un intérêt de 
3 p. c. l’an ;

Attendu, d ’ailleurs, que toute l’économie de l’em
prunt de 1886 démontre amplement que c’est dans ces 
conditions que la ville de Bruxelles entendait rem
bourser anticipativement les anciennes obligations; 
que le syndicat financier s engageait en effet à payer la 
somme de 223,284,900 francs destinée au rembour
sement des 2,232,249 titres, soit î 00 francs par titre, 
qu’il payerait en outre 20,033,564 francs destinés à 
solder, les primes ramenées à leur valeur à la date du 

. 1er janvier 1888, en calculant l’intérêt sur la base de 
3 p. c. Pan ;

Attendu qu il est constant que les prospectus de 
l’émission du nouvel emprunt de 1886 annonçaient 
également que les emprunts antérieurs seraient rem 
boursés à la valeur nominale, les primes étant payables 
à leur échéance ou par anticipation sous déduction de 
l’escompte ;

Attendu que le titre de l’obligation vise la délibé
ration du Conseil communal qui a approuvé les con
ditions de l’emprunt et du remboursement et les 
engagements du syndicat financier;

Attendu que ce mode de remboursement qui vient 
d'être exposé ne devait s’appliquer évidemment à cette 
époque, qu'aux obligations anciennes; qu’il ne faut 
pas en conclure cependant que ce soit un système par
ticulier adopté uniquement pour ce cas spécial ; qu’il 
ressort, en effet, des discussions préparatoires et 
notamment des déclarations faites par M. l’éçhevin 
De Mot, dans la séance du 19 octobre 1886, que la 
ville considéiait ce système de remboursement comme 
fondé en droit et juridiquement conforme aux droits 
des porteurs d ’obligations ;

Attendu qu’il s’ensuit que lorsque l’intimée a conclu 
et voté l’emprunt qui donne lieu au présent litige, elle 
a clairement exprimé quelle était la règle qu’elle 
croyait devoir suivre, en cas de payement anticipé, à 
savoir que ce remboursement ne doit comprendre que 
la somme représentant la valeur nominale de l’obliga
tion, tandis que la prime n est due qu’à la date indi
quée par le tirage au sort; qu’il en résulte également 
que l’emprunt de 1886, contracté sous l’empire de 
cette même conception juridique doit être soumis, 
quant au remboursement anlicipatif, aux mêmes con- 

j ditions;
III. — Attendu que le remboursement opéré par la 

ville de Bruxelles en 1886 démontre, en outre, que la 
somme non susceptible d ’un payement immédiat est 
tout ce qui excède la valeur nominale inscrite au titre 
de l’obligation; que l’échéance de cet excédent est 
reculée jusqu’aux dates d’amortissement, qu’il reçoive 
ou non l’appellation de prime ;

Attendu, en effet, que parmi les anciens emprunts, 
il en était certains dont les titres étaient tous rem 
boursables, comme ceux de l’emprunt nouveau de
1886, à un taqx supérieur à la valeur nominale, 
qu’ainsi les obligations de l ’em prunt de 1872 non 
sorties au tirage avec une prime supérieure étaient 
toutes remboursables à 110 francs;

Qu’ainsi encore (es obligations 4e l’emprunt 4e 1867 
étaient toutes remboursables sous la même réserve, à
115 francs; que ces dernières obligations ayaient été 
émises remboursables « au-dessus du pair et avec 
primes ».

Attendu, néanmoins, que pour toutes ces obliga
tions indistinctement, la ville de Bruxelles n ’a payé 
immédiatement que la valeur nominale, soit 100 francs;

et la sécurité intérieure. L’effectif de la portion restante 
est actuellement fixé à 6 272 hommes répartis en deux 
groupes, mais par une loi toute récente, le Ministre de 
la guerre est autorisé à enrôler 2,200 volontaires, pour 
la portion restante.

A notre avis, la portion restante pour l’infanterie ne 
se justifie pas, elle est inutile pour la défense nationale 
puisque les unités doivent attendre la présence des 
classes congédiées pour entrer en campagne, et elle 
serait plus avantageusement et plus économiquement 
remplacée pour le maintien de l’ordre public par une 
garde civique.

Il en est autrement de la cavalerie et de l’artillerie à 
cheval qui, destinées à tenir campagne immédiate
ment, doivent posséder en temps de paix, à peu près 
leurs effectifs de guerre.

La mobilisation de l’armée est d’ailleurs protégée 
dans une certaine mesure par la Landweer.

Landweer. A l’expiration de la huitième année de 
service, les hommes ayant appartenu aux troupes non 
montées, sont versés dans la Landweer; les hommes 
de troupes montées sont libérés du service.

Le service dans la Landweer est de sept ans ; les 
hommes sont soumis à deux périodes d ’exercices de 
six jours; à un rappel de un jour les années où ils ne 
manœuvrent pas. Us conservent chez eux leurs armes 
et leur équipement.

Le pays est divisé en districts fournissant chacun 
un bataillon de la Landweer. Ces bataillons, rapide
ment mobilisables puisque les hommes possèdent leur
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Attendu, d ’autre part, que d’après les principes du 
droit commun, pour que la réparation d’un dommage 
soit dû par quelqu’un, il faut nécessairement que ce 
dommage lui soit imputable; qu’il ait donc commis 
une faute dont la preuve incombe à la partie qui 
allègue (art. 1382 et 1383, C. civ.) ;

Attendu que la jurisprudence enseigne générale
ment que la loi du 4 avril 1900 n’apporte aucun chan
gement à la loi du 28 février 1882 qui avait adopté ces 
principes de droit commun, en vertu desquels il ne 
peut y avoir de responsabilité sans faute;

Attendu qu’en l ’espèpe le demandeur ne prouve pas 
ses allégations et n ’offre pas même d’en administrer la 
preuve; •

Attendu, d’autre part, que l’expert déclare* formelle
ment que le dommage subi n ’est pas imputable au 
défendeur ; qu’en pffet, les lapins qui peuvent avpir 
causé des dégâts aux récoltes du requérant proviennent 
des bois sur lesquels le droit de chasse appartient à 
M. de la Potterie; que ces bois, qui ne sont entourés 
d’aucune clôture, sont contigus sur toute leur longueur 
avec le terrain litigieux ; que les nombreux terriers y 
accusent l’existence et le séjour des lapins en grand 
nombre et que ceux-ci peuvent avec toute facilité, et 
sans devoir franchir aucun obstacle, passer des bois de 
M. de la Potterie sur les terres louées par le 
requérant ;

Attendu, enfin, qu’il a été constaté à toute évidence, 
par l’expert et par nous, que le défendeur a pris 
toutes les mesures possibles pour éviter le passage sur 
la propriété d’autrui des Japirçs séjournant dans Jes bois 
sur îe s ^ e ls  il a i e  droit de chasse; qu’en effet ces 
bois sont de tous côtés complètement et parfaitement 
entourés d’une clôture en treillis atteignait une 
hauteur d’au moins 80 centimètres et nulle part il n'a 
été constaté le moindre trou par où les lapins pour
raient s’échapper ;

Attendu que de toutes ces considérations il résulte à 
sufficance de droit que le défendeur n'a commis aucune 
faute et que, partant, il ne peut être déclaré respon
sable du dommage que le requérant prétend avoir 
subi ;

P a r  ces motifs, Nous, juge de paix, faisant droit 
contradictoirement et en dernier ressort, déclarons 
l’action recevable mais mal fondée, déboutons le 
demandeur avec con4amnation aux dépens, taxés à {a 
somme de fr. 40.80.
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I. — Quant à la récusation des premier et troisième 
témoins de la contre-enquête :

Attendu que les gardes-chasse ne peuvent être mis 
sur le même pied que les serviteurs et domestiques 
dont parle l’article 283 du Code de procédure civile, 
lesquels habitent chez leurs maîtres ou commettants 
et travaillent sous leurs ordres et sous leur surveil
lance continuels;

Attendu que les gardes-chasse jouissent même 
d?une liberté plus gran le encore que les ouvriers, vu 
qu’ils habitent généralement loin de leurs commettants 
et accomplissent leurs fonctions seuls ;

Attendu que les gardes-chasse ne sont donc pa8 
dans un état de s^jéûpn tel envers leurs p^aîtres que 
ceux-ci puissent i n f l u e n c e r  leurs déclaratiqn§ gt lçs 
faire rejeter pour ce motif ;

II. — A u  fond :
Attendu qu’jl est prouvé par l’enquête directe que 

quelques lapins, venant de la chasse du défendeur 
De Srçet, opt été aperçus sur les terres du demandeur ;

Mais attendu que tous les témoins de la contre- 
enquête sont d ’accord pour dire que les défendeurs 
ont employé tous les moyens possibles pour détruire 
les lapins ;

Attendu qu’il est également prouvé par l’enquête 
directe que le défendeur De Smet a enclos récemment 
sa chagse 4e treillis ;

Attendu que le défendeur De Smet n ’a pas employé 
de moyens de destruction assez efficaces;

Mais attendu qu’il faut tenir compte de ce que ledit 
défendeur a fait pour empêcher ou prévenir les dégâts ;

Altendu que le dommage causé n’est imputable au 
défendeur que pour moitié; que, d’ailleurs, les occu
pants des terres endommagées doivent mettre tout en 
œuvre pour empêcher les dégâts;

Attendu que le demandeur, selon son propre aveq, 
a mis de la négligence à employer tous les moyens dp 
destruction légaux;

Attendu que le dégât imputable au défendeur 
De Smet peut être évalué, au doubje, à 60 francs ;

P a r ces motifs, Nous, juge de paix, statuant con
tradictoirement, déclarons la récusation des témoins 
non fondée et condamnons le défendeur De Smet 
à payer la somme de 30 francs, étant la moitié du 
double dommage et condamnons ledit défendeur 
au tiers des frais.

Chronique de Paris
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que ce fait d’ailleurs non contestable, est établi par 
les documents insérés au bulletin communal de 1886; 
qu’ainsi le rapport fait au nom du Collège, au Conseil 
communal le 6 août 1886, signale que « les titres des 
emprunts de 1867 et 1872 étant tous remboursables 
avec prime de 10 et 15 francs, il a fallu en publier 
une liste générale, avec 1 indication du tirage pour 
chaque numéro.

Attendu qu’il faut en conclure que la ville de 
Bruxelles a admis comme principe de droit, basé sur la 
nature du contrat, que le remboursement ne doit por
ter que sur la somme empruntée, productive d’inté 
rêls, et, d ’autre part, que l ’excédent n ’est acquis au 
titre qu’à la date fixée par 1 amortissement ; qu’il est 
certain aussi que c’est sous l ’empire de ce principe que 
l’emprunt de 1886 a été contracté ;

Attendu que dans cette théorie du remboursement 
à la valeur nominale, la dénomination qui sera donnée 
à l’excédent devient indifférente; qu’on conçoit, dès 
lors, que la ville de Bruxelles n’ait pas attaché, en
1886. à cette dénomination l’importance que des con
testations postérieures ont pu lui attribuer; qu’on 
s’explique ainsi qu’on ait désigné 1 excédent sous des 
formes diverses, tantôt sous le nom de prime dis- 
incte du capital, tantôt comme confondue avec la 
créance à rembourser, ce qui est vrai dans le cas 
régulier et habituel du Remboursement à la date de 
l’amortissement ; que la diversité des expressions 
employées, dans cet ordre d ’idées, dans les conven
tions, les documents, les prospectus et les titres ne 
peut donc modifier les conséquences juridiques de la 
thèse sur laquelle se base la convention conclue parla  
ville intimée ;

Attendu que non plus le titre dont l’appelante est 
porteur ne contient aucune mention qui soit de nature 
à faire obstacle au système de remboursement que la 
ville de Bruxelles entend im poser; que ce titre réserve 
simplement à la ville le droit de remboursement par 
anticipation; que la mention « remboursable avec 
primes à 110 francs au minimum, peut se concilier 
avec la thèse de l’appelante comme avec celle de 
l’intimée; mais que l’insuffisance ou le défaut de pré
cision de ces mentions du titre paraissent sans impor
tance et s’expliquent même, dès qu’il est admis que 
les droits et obligations du porteur sont fixées par les 
principes consacrés dans la convention votée le
19 octobre 1886 à laquelle le titre se réfère;

Attendu que les décisions de justice que l’appelante 
invoque à l’appui de la tjièse contraire, sont posté
rieures à la ponyention de 1886 et s’appliquent avec 
raison sans doute à des titres qui n ’étaient pas régis 
par une convention analogue ; que ces décisions ne 
vont donc nullement à l’encontre de la jurisprudence 
que l’intimée a adoptée en 1886 et qui est devenue 
ainsi la loi des parties ;

Attendu qu’il suit de toutes les considérations qui 
précèdent que la ville de Bruxelles agit conformément 
au contrat qui la lie envers la partie appelante en lui 
offrant le remboursement immédiat de la valeur nomi
nale de l ’obligation litigieuse et le payement de la 
somme de 10 francs au jour fixé par le tirage ou cette 
somme ramenée à sa valeur au jour du payement; que 
l’appelante n’est pas fondée à réclamer une somme 
supérieure ou un autre mode de remboursement.

P ar ces motifs, le Tribunal, entendu M. le baron 
v a n  d e n  B r a n d e n  d e  R e e t h , substitut du procureur du 
roi, en son avis conforme ; écartant toutes conclusions 
autres ou contraires, reçoit l’appel comme régulier 
en la forme; et y faisant droit, réform e le jugement 
dont appel; dit l'appelante recevable mais non fondée 
en son action.

équipement, faciliteront la mobilisation de l’armée 
active.

Landstorm. — Le Landstorm comprend tous les 
citoyens âgés de dix-huit à cinquante ans qui n’ont pas 
servi dans l’armée ou la marine. Il n est pas encore 
organisé.

Rémunération. — Les familles nécessiteuses dont 
le milicien étai* le soutien, reçoivent une rémunération 
maxima de 1 fl. (2.10 fr ) par jour; la rémunération 
est portée à 1.50 fl. (3,15 ) s’il s’agit de « Landweriens».

Officiers de réserve (pour l’infanterie et l’artillerie de 
forteresse).

Les miliciens candidats officiers sont tenus de passer 
un examen et de faire une première période d’instruc
tion de douze à quatorze mois suivant l’arme. Dans 
l ’année qui suit leur nomination d’officiers, ils sont 
soumis à une période d’exerc<ces de huit semaines 
pour l’infanterie, trois mois pour l’artillerie puis tous, 
tous les deux ans, à quatre semaines d’exercices. 
Pendant la durée de leur service dans la Landweer ils 
font quatorze jours d ’exercices avant chacun des deux 
rappels des hommes de leur classe.

Les officiers et sous-officiers de la Landweer touchent 
une indemnité annuelle.

Sociétés pour favoriser la défense nationale (Weer- 
baarheidsvereenigingen).

Il existe 458 sociétés de tir et de gymnastique 
dont 403 ont la personnification civile.

Les membres de ces sociétés peuvent se constituer 
en corps de volontaires, ils portent un uniforme ; les
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J .  P .  Cruyshautem, 1 6  avril 1 9 0 8 .

Siég. : M. F a in g n a e r t .

(B... c. P ...)

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — a c t io n  j u d i

c i a ir e . —  RÉPARATION DU DOMMAGE CAUSÉ PAR LES 

LAPINS. —  REQUÊTE AU JUGE DE PAIX. —  NON-INDI

CATION DU QUANTUM DE LA DEMANDE. —  RECEVA

BILITÉ.

II. DROIT CIVIL. — RESPONSABILITÉ. — DOMMAGE 

CAUSÉ PAR LES LAPINS. —  TITULAIRE DE LA CHASSE.

—  ARSENCE DE FAUTE. NON-RESPONSABILITÉ.

I. La demande de dommages-intérêts du chef de 
dégâts causés par les lapins, formulée par requête> 
soit écrite, soit verbale, ne doit pas nécessairement 
fixer le quantum du dommage subi.

II. La loi du 4  avril 1900 décrétant la responsabilité 
du titulaire de la chasse peuplée de lapins, n'apporte 
aucun changement à  la loi du 28 février 1882 qui 
avait adopté les principes de droit commun, en 
vertu desquels il ne peut y avoir de responsabilité 
sans faute (1).

Vu notre ordonnance en date du 19 mars 1908 ; 
Entendu l’expert par nous désigné, dans son rap

port verbal fait lors de notre visite des lieux litigieux 
le 10 avril dernier ;

Entendu les parties dans leurs moyens et dires réci
proques ;

I. — S u r la recevabilité :
Attendu que le défendeur allègue que l’action n’est 

pas recevable, parce que le plaignant n’indique pas la 
somme réciamée à titre de dommages-intérêts ;

Attendu que la demande formulée par requête, soit 
écrite, soit verbale, ne doit pas nécessairement fixer le 
quantum du dommage subi ;

Que la loi du 4 avril 1900, article 7bis, exige seule
ment, avec la mention des qualités du requérant et de 
la personne responsable, l'indication de (’objet de la 
demande et de la cause ; que la requête è nous verba
lement présentée par le demandeur et dont procès- 
verbal a été dressé, énonce suffisamment ces indica
tions; qu’elle satisfait au vœu de la loi et que, partant, 
l’action doit être déclarée recevable ;

Mais attendu que le* deux parties ayant omis de faire 
l’évaluation du présent litige, celui-ci est en dernier 
ressort ;

II. — Quant au fond; :
Attendu qu’il y a lieu d ’entériner purement et sim

plement le rapport verbal de l ’expert;
Qu’il résulte, en effet, des déclarations de ce dernier 

et de nos propres constatations sur les lieux litigieux : 
1° Qu’en certains endroits, peu nombreux, le 

passage de lapins a été aperçu; mais que nulle part il 
n’a été constaté que les récoltes auraient été rongées 
par ces dernier? ; que, néanmoins, un certain dommage 
de peu d’importance causé par le séjour des lapins a 
été relevé par l’expert sur les parcelles n'* 486, 487, 
488, dommage qui a été évalué à la somme de 8 francs.

2° Que les terres cultivées par le requérant sont de 
leur nature sablonneuses, arides et infertiles ;

3° Que ces terres sont très mal cultivées, insuffi
samment fumées et mal entretenues;

Qu’on y constate l’existence de mauvaises herbes en 
abondance qui empêchent le développement normal et 
la croissance régulière des semences;

Attendu que le mauvais aspect des récoltes du 
requérant doit donc principalement être attribué à 
l’inanition et à répuisement du sol ainsi qu’à la mauvaise 
cultuie et à l’insuffisance de fumure;

(1) Conf. Trib. Liège, 7 février 1901, P as., 1901, 111, 224; — 
J. P . Durbuy, 24 avril 1901 ; — P. P ., 1901, n«> 1183; — Cass., 
3 déc. 1903, P a t., 1904, I, 71. — Contrà : Be lt je n s , dans 
son  com m entaire de  la loi du 4 avril 190U (Encycl. du Droit 
pénalj, n*> 14bis et J . P. Beauraing, 8 avril 1901, J . des Juges 
de P a ix , 1901, p. 378.

J.P . Saint G ille s-w a es,2 9  jui}i. 1 9 0 8 .

Siég. : M. J. B u y t a e r t . — Plaid. : MMfS D e l m o t t e  

(du Barreau de Gand) c. D ie r ic k x .

(Vertenten c. De Schoonthute et consorts.)

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — e n q u ê t e . —

TÉMOIN. —  REPROCHE. —  GARDE-CHAgSE. —  ASSIMI

LATION AUX SERVITEURS ET DOMESTIQUES. —  R EJET .

II. DROIT CIVIL. — RESPONSARILITÉ. —  DOMMAGES 

CAUSÉS PAR LES LAPINS. —  TITULAIRE DE LA CHASSE.

—  MOYENS DE DESTRUCTION INSUFFISANTS. —  OCCU

PANT DES TERRES ENDOMMAGÉES. —  ABSENCE DE 

MESURES DE PRÉSERVATION. - -  RESPONSABILITÉ PAR

TAGÉE.

I. Les gardes-chasse ne peuvent être mis sur le même 
pied que les serviteurs et domestiques dont parle 
l'article 283 du Code de procédure civile, lesquels 
habitent chez leurs maîtres ou commettants el tra
vaillent sous leurs ordres et, $ous Içur çuryeiUqnçe 
continuels.

■ II. Bien que le titulaire de la chasse n’ait pas employé 
de moyens de destruction assez efficaces, le diommaçje 
causé ne lui est imputable que pour moitié si Voccu
pant des terres endommagées n ’a pas mis tout en 
œuvre pour empêcher les dégâts.

SUSPENSIQNS p ’AUDIfNpE.

Que M e M a r e u x  a de talent, mais qu’il est jeune 
encpre! Ne s’pn ya-f-il pas répétant partout que son 
affaire es{, excellente. « Quel mauvais procès est le 
« vôtre », dit-il à son adversaire. Celui-ci ne répond 
rien. Sagement il pense : « L’affaire est bonne », 
« l ’affaire est mauvaise », fâcheuse? formules. Elle est 
» honorable, puisque vous la plaidez. Dites donc tout 
» cçurt : p’est une ajïaire. L’épithète viendra plus 
» tard ... après la sentence. Elle sera ce que l’auront 
» faite yotre travail, vptre habileté, votre talent, votre 
» chance, l’adresse ou la sottise de votre adversaire, 
» l’attention, le savoir, la perspicacité, voire le caprice 
» du juge, enfin- ces mille et une causes que notre 
» impuissance à les déterminer nous fait commodément 
» groifper sous je nom de hasard. » — « N’est-ce 
» donc rien, direz-vous, que de décourager l’adver- 
» saire par la confiance qu'on manifeste en sa cause?» 
« Oh ! je bluff ? Méfiez-vous en.Craignez que votre assu- 
» rance factice, malgré vous, voua endorme un peu, 
» tandis qu’elle pique au jeu votre confrère. Il n ’en 
» plaidera que mieux, vous moins bien. »

★¥ f

Quand auront p^gs£ (es vjn^t-quatre heure? pendant

.8 ans dans le  Landsturm .
Le Landsturm est divjsé efl 4eux catégories :
La prem ière, le Landsturm  arm é com prend les 

hommes instru its ; la deuxièm e, le L andsturm  non 
arm é, se compose des jeunes gens de  dix-sept à 
vingt ans.

L’instruction m ilitaire commence dès l’âge d ’école. 
Les enfants sont soumis à des exercices de gym nas
tique et, dès l ’âge de seize ans, sont préparés, spéciale
m ent par des exercices de tir, au service m ilitaire.

A vingt ans les jeunes gens sont envoyés dans une 
école de recrues pendant :

65 jours pour l ’infanterie  et le  génie ;
90 jours pour la cavalerie ;
75 jours pour l’artillerie  ;
60 jours pour le train et les troupes sanitaires.
Les hom m es de l ’Elite sont soumis annuellem ent à 

une période d ’exercice de :
7 à 11 jours pour l’infanterie ;
7 à 14 jours pour l ’a rtillerie  ;
8 à 11 jo u rs pour la cavalerie.
Durant leu r inscrip tion  dans la Landw ehr, les 

hommes sont rap p elés .une  fois pendant onze jours et 
soumis annuellem ent à une inspection d ’un jou r.

Les hom m es conservent leur équipem ent- les cava
liers leu r cheval. Ils doivent le loger e t le n o urrir à 

j leurs frais. Après dix ans de service dans l ’Elite, le 
: cheval devient leu r propriété.

( A  su ivre .)  A. Zw e n d e l a a r ,

j A v ê ta t à /« Cour d ’appel.

officiers de ces corps sont nommés par arrêté royal.
Ces sociétés reçoivent de l’Etat l’armement et les 

munitions. Le Ministre de la guerre peut détacher 
auprès d ’elles des instructeurs militaires.

Les membres de ces sociétés, qui ne sont pas incor
porés à l’armée peuvent faire, à leurs frais, dans 
un corps de troupe, un stage de six semaines au 
maximum.

★* *

L’armée active de campagne possède douze régi
ments d ’infanterie, quatre régiments de cavalerie 
répartis en quatre divisions. L’artillerie divisionnaire 
est forte de six batteries de six pièces.

Les canons, modèle 1904, sont sur a8uts à défor
mation (tir rapide).

Le cadre permanent des unités, constitué par enga
gements volontaires, d’élève à :

Compagnie d'infanterie : 25 sous-officiers, capo
raux et soldats ;

Batterie d'artillerie de forteresse : 25 sous-officiers, 
caporaux et soldats ;

Batterie montée de campagne : 33 sous-officiers, 
caporaux et soldats (effectif de guerre 136 hommes);

Batterie à  cheval : 54 sous-officiers, caporaux et 
(effectif de guerre 150 hommes);

Escadron : 78 sous-officiers, caporaux et soldats 
(effectif de guerre 141 hommes).

★

Le système défensif est formé par la ligne d’eau du 
Vecht et du Vaarsche Rvn, renforcée d’ouvrages, et le 
camp retranché d’Amsterdam, réduit national.

5. — S u is s e  (loi : 1907).

Population : 3,330,000 habitants.
Effectif (Je guerre : évalué à 320,000 hommes 

instruits p}us environ 243,000 hommes du Landsturm 
non armé.

Budget d$ la guerre : 42,497,495 francs (y compris 
les dépenses militaires incombant aux cantons et celles 
inscrites au budget des finances et de l’intérieur).

Le service militaire est imposé à tout Suisse pendant 
vingt-huit ans.

Age de milice : vingt ans.
Les membres du conseil fédéral, les ecclésiastiques 

et certains fonctionnaires sont dispensés du service 
; après avoir assisté à une école de recrues. Les membres 

de rassemblée fédérale sont dispensés du service pen
dant la durée des sessions.

Une taxe militaire est imposée à tout Suisse, non 
indigent, qui ne fait pas de service militaire.

Rémunération. — 11 n’existe pas de rémunération 
militaire, mais le gouvernement assure tous les 
hommes, officiers compris, contre les accidents causés 

| par le service.
Les hommes font le service :
|2  ans dans l’Elite (10 ans pour la cavalerie);

§ 8 ans dans la Landwehr (10 pour la cavalerie);
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lesquelles c’est soulagement que de maudire son juge, 
rapprochez froidement le sort qu’il a fait à votre cause, 
non de ce que vous pensez de celle-ci, maintenant, 
mais de l’accueil que vous lui fîtes, la première fois 
qu’elle vdus fut présentée par le client ou en son nom. 
Vous apprécierez plus équitablement ainsi la part 
revenant, dans votre conviction, à l’excellence de 
l ’affaire et à l’adoption que vous en avez faite, après 
un temps et des soins, proportionnellement égaux, 
sinon supérieurs, à ceux que, prudemment, le législa
teur exige pour la consécration de la paternité légale.

★
♦ *

Buffon l’a dit : le style c’est l’homme... en tenue. 
Le plaidoyer aussi c’est l’homme... mais en robe.

*
* +

Le plus assommant des confrères, obtus, inexact, 
querelleur et maussade... soi-même.

M® Auclair.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES.

La Conférence du Jeune Barreau se réunira en 
assemblée générale le samedi 20 février, à 2 heures 
de l’après-midi, dans la salle de la l r® chambre de la 
Cour d’appel.

Ordre du jour : L a  Soupe scolaire.

2 1 4

Les avocats qui comptent prendre part au débat sont, 
autant que possible, priés d ’en avertir le secrétariat. 

** *

LE DROIT COLONIAL ET L’INSTITUT DE DROIT 
COMPARÉ

Samedi dernier le conseil de l’Institut de droit com
paré a procédé à l’installation de la nouvelle section 
créée récemment, la section de droit colonial.

Elle est présidée par M. René Vauthier, membre du 
conseil colonial et composée de M. Félix Fuchs, vice- 
gouverneur du Congo, M. A. Velloso-Rebello, secré
taire de la légation du Brésil, membre correspondant 
de l’Institut; MM. G. Bigwood, Plas, Hervy-Cousin, et 
Fernand Vander Elst, qui remplit les fonctions de 
secrétaire.

Le président de l’Institu t, M. l’avocat Emile 
Stocquart, souhaite la bienvenue à M. Vauthier, fait 
ressortir les qualités qui le désignent spécialement aux 
fonctions importantes qui lui sont dévolues, exprime 
le ferme espoir dans le concours utile apporté par la 
nouvelle section à l’œuvre patriotique de notre 
colonie.

Il appelle spécialement l’attention sur la question des 
terres au regard des indigènes et sur la question fiscale^

Il y aura notamment lieu, à cet égard, d approfondir 
l'importante question des terres vacantes et d ’examiner 
comment elle se trouve résolue dans d ’autres colonies.

Il déclare installés le président et les membres de la 
nouvelle section.

M. René Vauthier remercie le président de ses 
aimables paroles et lui donne l’assurance qu’il peut
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compter sur son concours pour aider l’Institut de droit 
comparé à mener à bonne fin la nouvelle tâche qu’il 
s’est imposée.

L’étude du droit colonial fera connaître à la Belgique 
ses droits et ses devoirs.

Deux questions se posent actuellement, l’une con
cernant les terres, l’autre le régime fiscal, la main- 
d’œuvre indigène. Le régime des terres est étudié au 
conseil colonial et à l’Institut Solvay. Toute la question 
se résume en ces mots : terres vacantes. Que faut-il 
entendre par là?

La thèse que le droit colonial est le droit de l’en
semble des communautés indigènes est fausse. On y 
oublie le droit des colonisateurs, qui sont, eux, un 
élément nécessaire, indispensable.

La colonisation a pour but de mettre en valeur la 
région colonisée, et de développer les facultés de la 
population.

Pour réaliser ce but, il faut des énergies extérieures; 
ces énergies doivent être attirées et récompensées. Il 
n ’y a généralement d’autre attrait et d’autre récom
pense que l’octroi des terres.

Une discussion fort intéressante et un échange de 
vues ont ensuite eu lieu entre divers membres du 
conseil; y ont pris part : MM. Stocquart ; le conseiller 
de Busschere, vice-président de l’Institut ; Pholien, 
premier avocat à la Cour d’appel ; Paul Otlet ; Huisman, 
professeur à l’Université; Plas; Vander Elst.

Il a été décidé qu’un chapitre spécial serait ajouté 
à la Revue de l'In stitu t de droit comparé, dont déjà 
deux importantes livraisons ont paru, qu’il y aurait 
une rubrique « Droit colonial » sous laquelle seront 
publiés les travaux de la section. -
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MALADIES D’AVOCATS

En assistant, ces jours derniers, aux règlements de 
rôle à diverses chambres de la Cour d ’appel, nous 
avons constaté que lorsque, pour cause d’indisposi
tion de l’avocat plaidant, la remise de la cause était 
demandée, le président requérait la production d’un 
certificat médical.

Si nous ne nous trompons, sous la première prési
dence de M. De Le Court et le bâtonnat de Me Van 
Zele, cette question a fait l ’objet d’un échange d ’ob
servations entre le chef de la Cour et le chef de l’Ordre 
des Avocats. Il a été admis que la dignité du Barreau 
se trouvait atteinte par une pareille exigence. La 
parole d ’un avocat, garantie par l’organisation de 
l’Ordre et ses obligations professionnelles, devait 
suffire et valoir autant que celle d’un médecin.

Il fut entendu que l’avocat empêché par la maladie 
de se rendre à l’audience devait, ou bien prévenir 
personnellement par écrit le président de chambre, ou 
bien charger un confrère de faire valoir personnelle
ment son motif d ’excuse (4).

Ces déclarations présentent, à raison du caractère de 
ceux qui les font, des garanties suffisantes pour ne 
point comporter d’attestations complémentaires. Il fut 
également reconnu que l’avocat qui invoquerait témé
rairement le prétexte de- maladie tomberait sous le 
coup de poursuites disciplinaires.

Il semble qu’il y aurait opportunité à faire revivre 
ces principes que l’on paraît avoir laissé tomber en 
désuétude.

(1) Voy. J. T., 1905, p. 483. (Séance du 6 mars 1905, n® 208).
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VIENT IDE

N O U V E L L E  ÉDITION
DU

CODE DE COMMERCE
ANNOTÉ

et Lois commerciales usuelles
so u s  l a  d i r e c t io n  de  MML

E d m o n d  P I C A R D
Ancien Bâtonnier de VOrdre d t i  Avocat» à  la Cour de Cassation 

Professeur de D roit à r  Université Nouvelle de Bruxelles

ET

LÉO N  S I V I L L E
Conseiller honoraire à la Cour d ’appel de Liège

la seule donnant les renvois sous chaque article

Aux arrêts de Cassation de Belgique; 2° Aux Pandectes 
Belges; 3° Aux traités de Droit commercial de Namur et de 
Biot; 4° Au Dalloz (Répertoire); 5<> A son Supplément; 
6 ° Aux Pandectes Françaises.

La nécessité d’être rapide dans les recherches juridiques, 
causée par la multiplicité incessamment croissante des affaires, 
impose un outillage nouveau.

Tel est le nouveau Code de commerce que nous offrons au 
public.

Il donne sous chaque article les éléments les plus significatifs 
pour en comprendre immédiatement le sens tel qu’il est admis 
actuellement par les autorités juridiques les plus hautes.

Il épargne, sous un format condensé et maniable, avec une 
efficacité jusqu’ici non atteinte, les retards et les hésitations.

Un volume, petit in-8°, de 600 pages, imprimé en caractères 
neuf-, reliure plein cuir souple.

Prix : 5 FRANCS, Relié. -  4 FRANCS, Broché.

POUR P Â R M T R E  P R O C H A I N E M E N T
Code p é n a l  d e  droit c o m m u n .  —  C o d e  p é n a l  m i l i t a i r e .  — C o d e  

d’instruction  crim inelle. — Code p é n a l  maritim e. — Code 
forestier. — Code rural, etc. etc.

A N N O T É S  D ’A P R È S  L A  M Ê M E  M É T H O D E

Quelques-uns de ces Codes seront, suivant leur importance, 
réunis en un seul volume

A LOUER. — B eau rez-de chaussée, trois  
pièces garn ies, 7 2 , Avenue du Parc, 
St-Gilles, proxim ité tram s, convenant 
pour avocat ou médecin.

A  LO U ER  
Jolie m aison moderne convenant 

pour avocat et médecin. — P rix  
modéré. — R ue A m éricaine, 4 1 .

B E L L AMY & BEYENS
Généalogistes 

9, rue de l’Arbre, à  BRUXELLES

T éléphone n° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 

MM. Pavy, Andriveau et Schaeffer et Pelletier

généalogistes 

rue du Chercne-Midi, 18, à Paris i6me Arr.).

MM. B ellam y e t B eyen s s ’occupent ex clu siv em en t
e t à  leu rs  r isq u es e t  p ér ils  de la  rech erch e  d es héri 
t ie r s  dans le s  su ccess io n s  où il»  son t inconnus.

sscxaEqscuÆSEaEi'saRiT.

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5

5 9 ,  R u e  Neuve, BRUXELLES
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"VXE3NTT IDE PARAITRE

MEUBLE  /i VOLET ROULANT

pour c la sser  les  D ossiers

La

Réforme Hypothécaire
f PA R

A R T H U R  OLIVIERS
Avocat et candidat notaire à Louvain

Un volume petit in-80 de 85 pages. — Prix : 2  francs.

Jean  TH O UM SIN
Docteur en droit

Réduction des Frais de Justice
ET

Simplification de îa Procédure

U n e  b r o c h u r e  in-8°. — P r ix  : 5 0  centim es

FRIEDRICH WILHELM
Société anonyme d’Assurances sur la Vie à Berlin. — Fondée en 4866

Succursale Belge : 147, AVENUE LOUISE, Bruxelles
fonctionnant sous la surveillance et le contrôle directs du 

Gouvernement impérial allemand, soumise à la juridiction des tribunaux belges

Nouvelles assurances conclues en 1907:131 millions de francs.

Assurances sur la vie sans examen médical
dont le prix est égal et souvent même inférieur, dans les mêmes conditions 
d’âge et de durée de l’assurance, aux prix exigés par les meilleures compagnies 
d'assurances pour les assurances conclues actuellement avec examen médical.

Primes décroissantes
Décroissement annuel de 3 à 6 % , suivant la durée de payement des primes 

dépassan t éventuellem ent

ÎOO p. c. de la  prim e annuelle
L’assu ra n ce  ne peut déchoir e t  e s t  incontestab le  

Aucune restr ic tio n  rela tivem en t a u x  v o y a g es e t  séjours 
en p a y s  é tran gers

Assurances mixtes et \ie entière avec examen médical; co-assurance du 
risque d invalidité. Police de famille (assurance mixte perfectionnée). Dota
tions. Rentes viagères.

BANQUIERS : Banque de Bruxelles, Bruxelles
On demande REPRÉSENTANTS SÉRIEUX ET HONORABLES. Meil- 

leures références indispensables.

BRUXELLES. IM(>- v u *  PR6D. '-M C IfeR , 2#-**, RUE 3E8 MINIMES.
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D E S  ÉTATS DE L’EUROPE
(Suite)

Officiers. —  U n’y a d ’officiers de carrière, que les 
officiers instructeurs. Les autres officiers sont des 
miliciens. Tout Suisse peut être tenu d’accepter un 
grade et d’en remplir les fonctions.

Officiers et sous-officiers sont soumis à des exercices 
supplémentaires. Un lieutenant d’infanterie fait durant 
son passage dans l’élite environ quatre cent trente et 
une journées d’instruction.

Les officiers doivent subir annuellement un examen.
L’Etat leur paie ou fournit l’équipement.

*
*  *

L’armée de campagne est répartie en quatre corps. 
Le corps se compose de deux divisions d ’infanterie, 
une brigade de Landwehr de deux régiments à trois 
bataillons, une brigade de deux régiments de cavalerie 
à trois escadrons, d’artillerie de corps, plus du génie, 
des troupes sanitaires, etc.

La division est forte en infanterie de deux brigades 
d ’élite de deux régiments à trois bataillons et d ’un 
bataillon de carabiniers. L’artillerie divisionnaire com-
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F
O M N I  A  F R  A  T E R N E

Nous rappelons à nos lecteurs que c’est 
le lundi 22 février prochain, à 2 1/2 
heures, que la Fédération se réunira dans 
la salle de la l re chambre de la Cour d’appel, 
pour continuer la discussion de la proposi
tion de loi sur l’automobilisme.

DROIT PUBLIC

Le Baptême des Lois

Deux com pilateurs patients ont tenté de 
faire un  répertoire général des lois belges. Ils 
n’ont guère réussi à fourn ir une œuvre utile, 
car leur travail est forcément incom plet. Ils 
n ’ont commencé leu r travail qu’en 1830, sans 
songer que le plus grand nom bre de textes 
qui nous régissent sont antérieurs à notre 
émancipation nationale. D’autres qu ’eux ten
tèrent la codification de tous les textes légis
latifs en vigueur en Belgique, leur œuvre est 
déjà immense et plusieurs vies d ’hommes 
seraient peut-être nécessaires pour la m ener 
entièrem ent à bonne fin.

Il n ’en faut point sourire ; les auteurs eux- 
mêmes semblent avoir hésité devant l’aridité 
de la tâche; ils n’auraien t peut-être pas

prend six batteries de six pièces; la cavalerie, une 
compagnie de cent et vingt guides.

L’artillerie est armée de canons à tir rapide.
Chaque brigade de cavalerie est renforcée d’une 

compagnie de huit mitrailleuses.
Les positions fortifiées du Gothard et de Saint-Mau- 

rice sont défendues par des troupes de l’Elite et de la 
Landwehr.

Jusqu’à la mobilisation des troupes affectées à ces 
positions, les hommes de l’Elite, de là  Landwehr et du 
Landsturm des vallées voisines du Gothar et du Saint- 
Maurice réunis en corps spécial « Thalwehr » assurent 
la défense de ces régions ; la mobilisation achevée, ils 
rejoignent leurs unités.

Tous les unités sont constituées dès le temps de paix.

6 .  —  E t a t s  s c a n d in a v e s .

Danemark. —  Population, 2,554,000 habitants.
Effectif de guerre, 65,000 hommes, évalué à

137,000 hommes quand la loi aura produit ses effets.
Budget de la guerre, 16,888,089 francs.
Lccontingentincorporéestd’environlOjOOOhommes.
Le service est imposé à tout citoyen danois dès l’âge 

de vingt-deux ans. Des avancements d ’appels sort auto
risés.

La durée du service est de seize ans.
Un tirage au sort détermine l’arme dans laquelle les 

hommes sont versés.
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reculé si le gouvernement, si avare de subsides, 
avait pu assurer que l’œuvre fût soutenue; quel 
est l ’éditeur belge qui oserait entreprendre la 
publication du bottin  de nos lois ? Ces œuvres- 
là ne se lisent pas au coin du  feu, on n ’ima
gine même pas qu’on les lise le m oins du 
monde, on les consulte tout au plus de rares 
fois. L’ordonnance peu heureuse du répertoire 
dont nous parlions nous a m ontré combien il 
était parfois difficile d ’in titu ler une disposi
tion législative.

La difficulté qu ’il y a de retrouver parfois 
un  texte législatif nous a fait com prendre aussi 
que la date seule que désigne une loi est insuffi
sante. Quand vous parlez de la loi du 25 mars 
I 876, êtes-vous certain que chacun saura qu’il 
s’agit de la loi sur la com pétence? Et la loi du 
24 décembre 1003, si près de nous et qui 
a bouleversé tant de notions juridiques 
anciennes, êtes-vous certain que chacun com
prendra qu’il s’agit de la loi, sur la répara
tion des dommages résu ltan t des accidents du 
travail?

La désignation par date est donc en tout le 
m oins insuffisante, car chacun n ’a pas la 
mém oire des chiffres au point de pouvoir 
transform er son cerveau en un répertoire 
arithm ographique.

Pourquoi ne perpétuerait-on pas de cette 
façon la mém oire de quelques grands légistes 
de nos parlements?

Les occasions seraient peut-être assez rares, 
plus rares en tous les cas que les occasions qui 
se présentent de baptiser les rues du nom des 
conseillers m unicipaux vivants...

Si notre parlem ent entrait dans cette voie, 
il ne ferait que suivre la tradition  non seule
m ent ju rid ique, mais populaire, car certaines

Le service est de 8 ans dans la ligne.
Les hommes font une période de première instruc

tion de :
6 mois (exceptionnellement 2 et 14 mois) dans 

l'infanterie;
13 à 19 mois dans la cavalerie ;
3 à 12 mois dans l’artillerie de campagne ;
4 à 14 mois dans l’artillerie de forteresse ;
5 à 17 mois dans le génie.
Les hommes sont rappelés pour une période de

24 jours : deux fois dans l’infanterie et la cavalerie; 
une fois dans les autres armes.

A l’expiration de la huitième année, les hommes sont 
incorporés pour huit ans dans le Renfort. Ils ne sont 
plus soumis qu’à une inspection annuelle d’un jour.

Les officiers de réserve, qui peuvent être désignés 
d’office parmi les miliciens, font huit mois à un an de 
service.

Suède. — Population, 5,240,000 habitants.
Effectif de guerre, 450,000 hommes environ.
Budget de la guerre : dépenses ordinaires, 59 mil

lions 491,000 francs; dépenses extraordinaires, 
14,606,484 francs.

L’effectif de paix varie suivant l’époque de l’année.
Il serait de 45,000 hommes environ à l’époque de l’in
corporation des recrues et 62,000 hommes prendraient 
part aux exercices de répétition.

Le service est imposé durant vingt ans à tout 
citoyen.
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lois qui on t ému le sentim ent populaire, 
comme la loi Woeste, par exemple, on t reçu 
spontaném ent leur dénom ination.

Que, dorénavant, nos législateurs baptisent 
les lois qu’ils p rocréent; ils auront rendu 
ainsi un  peu plus vivante leur œuvre et ils 
auront facilité quelque peu les recherches et 
les classifications.

Et il y aurait une façon heureuse de pouvoir 
perpétuer le souvenir des grands législateurs 
qui ont créé certains textes dignes de l’atten
tion des générations jurid iques futures.

Pourquoi ne pas in titu ler une loi du nom 
de celui qui l’a conçue, élaborée, défendue et 
finalem ent fait adopter !

De même que la France possède une loi 
Bérenger, de même nous possédons une loi 
su r le sursis que d ’aucuns ont appelée avec 
raison la loi Lejeune.

Pourquoi, dès lors, nos législateurs ne don- 
neraien t-ilspas à chacune de leurs lois im por
tantes le nom  qui leur convient : loi su r les 
accidents du travail, loi su r les lettres de m er, 
loi sur l’hypothèque m aritim e. Pourquoi ces 
dénom inations purem ent officieuses ne devien
draient-elles pas à l’avenir officielles?

A la fin de chaque loi anglaise im portante il 
y a un article qui donne à la loi son nom de 
baptêm e; de même qu’à la fin de chacune de 
nos lois existe un article re la tif à son entrée 
en vigueur, de même nous pouvons voir à la 
fin de beaucoup de Jois étrangères un para
graphe relatif à leur intitu lé?

N’est ce.pas infiniment plus pratique?

Age de milice : vingt et un ans.
Les hommes servent huit ans dans le premier ban 

de la bevaring.
Ils y font une période de première instruction de :

150 jours dans l’infanterie, l’artillerie de forteresse et 
le génie de forteresse;

281 jours dans la cavalerie, l’artillerie de campagne 
et le génie de campagne.

Les hommes qui ont fait le service de 150 jours sont 
soumis à trois périodes d’exercices de 30 jours, les 
autres à deux périodes de 42 jours.

Après la huiiième année, les hommes sont versés 
dans le deuxième ban de la « bevaring » pour dix-hui* 
ans, puis jusqu’à quarante ans le Landsturm. Ils n’y 
sont soumis à aucun exercice.

Un projet de réorganisation militaire porte à un an 
la durée de la première instruction.

Norwège. — Population, 2,231,000 habitants.
Effectif de guerre, 72,000 hommes, évalué à

137.000 hommes quand la loi aura produit tous ses 
effets.

Budget de là  guerre, 18,406,102 francs.
9,000 à 10,000 hommes sont incorporés annuelle

ment. A l’époque des manœuvres, l’effectif serait de
30.000 hommes.

Le service est imposé durant seize ans à tout citoyen 
dès l’âge do vingt-deuxans. Les devancements d ’appels 
sont autorisés.
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P l a i d .  : MMeg V le m in c k x ,  P a r i s e l ,  J o r i s ,  V a n  

S t e e n s e l  c .  C h a r l e s  D e jo n g h ,  F e r n .  V a n d e r  E l s t ,  

P a u l  J a n s s e n s  e t  L e v ê q u e .

(Bricourt c. 1° la Société en nom collectif Dansaert 
et Loewenstein en liquidation; 2° veuve Hébert 
Mariolle; 3° H. Mariolle; 4° Mariolle Gadmer; 
5° Henrivaux.)

(Velge c. 1° la Société en nom collectif Dansaert et 
Loewenstein, en liquidation; 2° Mariolle Gadmer; 
3° veuve Hébert Mariolle ; 4° H. Mariolle.)

(J° Bricourt; 2° Velge c. 1° Popp; 2° Conti; 3° Ehman; 
4° Henrivaux; 5° Hanotaux.)

(1° Bricourt; 2° Velge c. la Société en nom collectif 
Dansaert et Loewenstein, en liquidation.)

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — c o m p é te n c e

«  RATIONE LOCI » .  —  ÉTRANGER ASSIGNÉ EN BEL

GIQUE. —  PLURALITÉ DE DÉFENDEURS. —  CODÉFEN- 

DEUR DOMICILIÉ EN BELGIQUE. —  COMPÉTENCE DU 

TRIBUNAL BELGE. —  CONVENTION FRANCO-BELGE. —  

NON DÉROGATION.

II. DROIT COMMERCIAL. —  a c t e  d e  c o m m e r c e .  —

SOCIÉTÉ ANONYME. —  CONSTITUTION. —  PARTICIPA

TION COMME FONDATEUR. —  INTENTION DE RETIRER DES 

AVANTAGES. —  NOMINATION EN QUALITÉ D’ADMINISTRA- 

TEUR. —  CARACTÈRE COMMERCIAL.

III. DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. — s e r m e n t

L1TISDÉCIS0IRE. —  AMBIGUÏTÉ DES TERMES. —  FAIT 

SUR LEQUEL PORTE LE SERMENT DÉJÀ CGNTROUVÉ. —  

REJET. —  IV. RESPONSABILITÉ. —  FONDATEUR DE 

SOCIÉTÉ ANONYME. —  FAUTE N’ENTRAÎNANT PAS LA 

RESPONSABILITÉ SPÉCIALE. —  AFFRANCHISSEMENT DE 

LA RESPONSABILITÉ DE DROIT COMMUN. —  REJET. —  

V. PRESCRIPTION. —  ACTION DIRIGÉE CONTRE UN FON

DATEUR DE SOCIÉTÉ ANONYME. —  RESPONSABILITÉ 

AQUIL1ENNE. —  RESPONSABILITÉ SPÉCIALE. —  PRE

SCRIPTION TRENTENAIRE. —  VI. 1° RESPONSABILITÉ. —  

FONDATEUR DE SOCIÉTÉ ANONYME. —  STATUTS. —  

AFFIRMATION DE CERTAIN APPORT. —  SIMPLE ESPÉ

RANCE. —  FAUTE LOURDE. 2° DOMMAGES-INTÉRÊTS.

—  NON-RÉALISATION DES ESPÉRANCES. —  PRÉJUDICE 

POUR LES ACHETEURS DES TITRES. —  QUASI-DÉLIT 

COMMUN. —  RESPONSABILITÉ SOLIDAIRE DES FONDA

TEURS.

I. Dans le cas où il y a plusieurs défendeurs dont l’un 
a en Belgique son domicile ou sa résidence, les 
étrangers peuvent, aux termes de Varticle 52io° de 
la toi du 25 mars 1876, être assignés devant les 
tribunaux belges ; aucune disposition du traité 
franco-belge du 8 juillet 1899 ne déroge à ce prin
cipe.

II. Celui qui participe à la constitution d’une société 
anonyme, non comme simple souscripteur, en vue 
d’espérer un placement de fonds, mais comme fonda
teur, sinon en vue de bénéficier sur la revente des 
titres souscrits, au moins en vue de retirer de son 
intervention d’autres avantages, une place d’admi
nistrateur lui ayant été notamment conférée aussitôt 
après la constitution de la société, agit dans un 
esprit de lucre et de spéculation et accomplit un acte 
de nature commerciale.

III. La partie à laquelle est déféré un serment arnbigu 
ne peut être tenue de le prêter ; il en est surtout ainsi 
lorsque les termes de la convention verbale à laquelle 
se rapporte ce serment sont constants.

IV. S i l'article 34 de la loi su r  les sociétés commer
ciales rend les fondateurs solidairement responsables 
de certains engagements et de la réparation de cer
tains préjudices, il ne les affranchit pas de l’obliga
tion que les articles 1382 et suivants du Code civil 
mettent a charge de quiconque, de réparer le dommage 
q u il a causé par sa faute.

Les hommes servent 6 ans dans la ligne. Ils y font 
une période de première instruction de :

72 jours dans l ’infanterie;
114 jours dans la cavalerie ;
104 jours dans l’artillerie de campagne;

84 jours dans le génie;
18 jours dans le train.

Au cours des cinq années suivantes, ils sont soumis 
à 2 périodes d’exercices de 24 jours dans l’infanterie 
et les troupes de santé, à 3 périodes dans la cavalerie, 
l ’artillerie et le génie.

Les hommes passent ensuite dans la « landvaern » 
pour 6 ans. Ils sont soumis à une période d’exercices 
de 24 jours, puis sont versés dans le « landstorm » où 
ils sont maintenus 4  ans.

Les officiers de réserve font un an de service.
Depuis 1906, le tir au fusil de guerre est enseigné 

dans les établissements d ’instruction supérieure.

7. —  E t a t s  b a l k a n i q u e s .

Bulgarie  (Loi 31 décembre 1903). —  Population,
3 .800 .000  habitants.

Effectif de guerre évalué à 300,000 hommes; lorsque 
la loi aura produit tous ses effets, 470 ,000  hommes. 

Effectif de paix, 54 ,800  hommes et 3 ,000  officiers. 
Budget de la guerre, dépenses ordinaires : 28 millions

821.000 francs ; dépenses extraordinaires, 32 millions
400.000 francs. (Bulletin de la Presse et de la Biblio
graphie militaire, 1908^.

2 2 2

V. A  ucune disposition de la loi ne soumet à la pre
scription de cinq ans l’action dirigée contre les fonda
teurs d'une société par ceux qu’ils auraient détermi
nés à acquérir des actions par des actes qui pourraient 
leur être imputés à faute ; même l’action en respon
sabilité basée sur l’article 34 de la loi sur les sociétés 
ne s‘éteint que par l'expiration du délai ordinaire de 
la prescription qui est de trente ans.

VI. 1 S i les fondateurs d’une société ont pu jusqu’à un 
certain point, espérer que serait rendu le décret 
d’utilité publique qui donnerait valeur à l’engage' 
ment pris par une ville envers un des fondateurs et 
que la première adhérerait à la rétrocession par le 
second de la concession à la société, encore ne pou
vaient-ils, sans manquer gravement à leurs devoirs 
et commettre une faute lourde engageant leur res
ponsabilité envers les tiers qui se rendraient ultérieu
rement acquéreurs de titres, affirmer dans les 
statuts que ce fondateur apportait le droit de con
struire et d’exploiter dans la ville, ce qui était 
inexact, un réseau de tramways dont il avait obtenu 
la concession;

2° S i la non réalisation des événements espérés 
ont empêché la réalisation de l’objet social, nécessité 
la dissolution de la société et fait perdre à ses titres 
toute valeur, les fondateurs apparaissent, vis-à-vis 
des tiers, comme auteurs, au même titre, d ’un même 
quasi-délit, engageant semblablement leur responsa
bilité envers eux, quelle que soit la part que chacun 
ait pu prendre dans sa préparation ; il est de prin
cipe général que si plusieurs personnes par une faute 
commune ont causé préjudice à autrui, le préjudice 
peut être imputé en entier à chacune d’elles, et cette 
responsabilité présente tous les caractères de la soli
darité.

Attendu que les causes inscrites sous les noi 9531, 
16110, 3254, 3255, 3444 et 3445 du rôle général 
sont connexes; que la jonction en est demandée et 
qu’il convient en conséquence de lordonner;

Attendu que les défendeurs Popp et Ehman,quoique 
dûment cités, n’ont pas comparu;

Attendu que les défendeurs Mariolle-Gadmer, veuve 
Hébert, née Mariolle, Henri Mariolle et Henrivaux 
déclarent acquiescer à la demande ;

Attendu que le liquidateur de la Société Dansaert 
et Loewenstein déclare s en référer à justice, sous la 
réserve qu’il soit dit que les condamnations qui inter
viendraient éventuellement contre elle, tomberaient 
sous l'application du concordat après faillite, par 
abandon d’actif, obtenu par cette société;

Attendu que le liquidateur se borne à cette déclara
tion sans opposer aux articulations des demandeurs ni 
dénégations, ni articulations contraires, ni moyens de 
fait ou de droit qui seraient de nature, suivant lui, à 
soustraire la société à la responsabilité que les deman
deurs veulent lui imposer;

Attendu qu’il y a lieu d’en déduire qu’il admet au 
moins implicitement le fondement du recours dirigé 
contre elle;

Attendu que le défendeur Conti s ’oppose semblable
ment aucun moyen particulier de fait ou de droit qui 
tendrait à faire écarter la demande ;

Attendu que sa situation est la même, au point de 
vue de la responsabilité, que celle de ses codéfen 
deurs, fondateurs comme lui de la Société anonyme 
des Tramways de Saint-Quentin ;

E n  ce qui concerne spécialement les moyens invoqués 
par le défendeur Hanotaux sur l ’incompétence territo
riale :

Attendu que les demandeurs ont assigné à la fois 
des défendeurs belges domiciliés en Belgique et des 
défendeurs français domiciliés en France ;

Attendu que dans le cas où il y a plusieurs défen
deurs dont l ’un a en Belgique son domicile ou sa rési
dence, les étrangers peuvent, aux termes de l’ar
ticle 52ioG de la loi du 25 mars 1876, être assignés 
devant les tribunaux belges;

Attendu que le défendeur Hanotaux ne peut invoquer

Le service militaire est imposé à tout citoyen durant 
vingt-neuf ans (de dix-sept à quarante-six ans).

Age de milice : vingt ans.
Une taxe militaire de 10 à 1 ,000  francs annuelle

ment est imposée durant dix ans aux jeunes gens qui 
ne font pas de service.

Les hommes servent vingt ans dans l ’armée active 
et sa réserve. Ils effectuent une période de première 
instruction de deux à trois ans, suivant les armes, puis 
sont rappelés chaque année à une période d’exercices 
de trois semaines.

A quarante ans, ils sont incorporés dans le  premier 
ban de la milice, où ils restent jusqu’à quarante-trois 
ans. Ils peuvent être soumis annuellement à une 
période d’exercice d’une semaine.

De quarante-trois à quarante-six ans, les hommes 
font partie du deuxième ban de la m ilice. Ils peuvent 
être convoqués à une revue de trois jours.

Serbie. — Population, 2 ,636 ,000  habitants.
Effectif de guerre : 260,000 hommes, évalué â

348,000 hommes quand la loi actuelle aura produit 
tous ses effets.

Effectif de paix : 21 ,000 hommes ; 1 ,200 officiers.
Budget d e là  guerre : 20 ,498 ,800  francs
Le service militaire est imposé à tout citoyen durant 

vingt et un ans.
Age de milice : vingt-et-un ans.
Les citoyens non indigents qui ne font pas de 

service paient une taxe militaire.
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aucune disposition du traité franco belge du 8 juillet
1899 qui dérogerait en sa faveur à ce principe;

Attendu qu’en vain le défendeur soutient que la 
mise en cause des défendeurs belges n’aurait eu pour 
but que de le soustraire à son.juge naturel;

Attendu que rien au procès ne le démontre et il y a 
d’autant moins lieu de le supposer, que l ’état de la 
jurisprudence en Belgique devait faire estimer aux 
demandeurs le tribunal compétent, ainsi qu’ils le sou
tiennent, même vis-à-vis du défendeur français assigné 
seul ;

S ur l’incompétence à raison de la matière :
Attendu qu’en participant à la' constitution d’une 

société anonyme, non comme simple souscripteur, en 
vue d espérer un placement de fonds, mais comme fon
dateur, sinon en vue de bénéficier sur la revente des 
titres souscrits, au moins en vue de retirer de son inter
vention d’autres avantages, une place d’administrateur 
lui ayant été notamment conférée aussitôt après la 
constitution de la société, le défendeur a agi dans un 
esprit de lucre et de spéculation et il a accompli un 
acte de nature commerciale ;

S u r  la délation du serment et l’existence d’une trans
action :

Attendu que le défendeur Hanotaux défère aux 
demandeurs le serment suivant :

« Je jure ne pas avoir transigé avec quelques-uns 
des débiteurs solidaires en acceptant à titre de paie
ment une somme convenue pour solde de tous mes 
droits actions. »

Attendu qu’avec raison les demandeurs soutiennent 
que ce serment est ambigu et qu’ils ne peuvent, par 
suite, être tenus de le prêter ;

Attendu que ce serment peut également signifier : 
que les demandeurs auraient reçu à titre de paiement 
une somme fixée ;

Que les demandeurs auraient consenti à recevoir 
ultérieurement cette somme à titre de paiement;

Attendu qu’en ce dernier cas, les demandeurs ne 
seraient pas désintéressés, et ils seraient/ nonobstant, 
recevables à agir contre tous les défendeurs ;

Attendu que les demandeurs pourraient prêter le 
serment sans pour cela devoir succomber en leur 
action ; qu’un serment dont ne doit pas nécessairement 
dépendre l ’issue du procès n’a pas un caractère déci- 
soire ;

Attendu, d’ailleurs, que les termes de la convention 
verbale avenue entre les demandeurs et certains 
défendeurs sont constants; il n’en résulte pas que ces 
défendeurs auraient désintéressé les demandeurs ; 
ceux-ci ont réduit le montant de leurs prétentions à 
des sommes que ces défendeurs se sont, d’autre part, 
engagés à consigner; il a été convenu que tous les fon
dateurs de la société, à l ’exception de deux d’entre eux, 
seraient poursuives ; les sommes consignées n ‘ doivent 
être remises aux demandeurs qu’après qu’il aura été 
prononcé par le tribunal dans ces instances ;

Attendu qu’une délation de serment aux deman
deurs, dans ces conditions, n’aurait pour conséquence 
que de retarder la solution du litige et d’occasionner 
des frais frustrato'res;

Altendu que la convention telle que le sens est 
ci-dessus fixé n’a pas eu pour effet de libérer les V e n 
deurs envers les demandeurs; que, par conséquent, 
elle ne peut rendre l’action non recevable et non 
fondée contre ceux d’entre eux qui n’v sont pas inter
venus ;

Sur le moyen tendant à ce que le montant des dom
mages postulés par chacun de< demandeurs soit indiqué 
par conclusions signifiées avant la continuation des 
débats :

Attendu que le défendeur n’aurait intérêt à connaître 
la part à laquelle chacun des demandeurs prétend 
dans la somme indivisément réclamée par eux que si 
la responsabilité était en principe engagée; que c’est 
par conséquent la décision de cette question de prin
cipe qui doit procéder; qa’il ne peut échoir d’en 
retarder la discussion en imposant aux demandeurs

Les hommes appartiennent au premier ban de la 
milice pendant dix ans. Ils font une période de pre
mière instruction d’un an et demi à deux ans, suivant 
l ’arme (réduite en réalité à neuf mois et un an et demi), 
puis sont soumis annuellement à trente jours 
d’exercice. Les hommes sont incorporés pendant 
sept ans dans le deuxième ban ; ils sont soumis 
annuellement à quinze jours d’exercice, puis ils passent 
au troisième ban durant sept ans. Ils y sont également 
astreints annuellement à quinze jours d'exercices.

Les hommes appartiennent à l ’armée territoriale de 
quarante-quatre à cinquante ans; ils peuvent être con
voqués annuellement à cinq jours d ’exercices.

La loi impose en outre des exercices locaux les 
dimanches et jours de fête.

Des exercices militaires doivent être donnés aux 
jeunes gens dans les établissements d’instruction.

Monténégro. — Population, 228 000 habitants.
Effectif de guerre: premier ban, 40 ,000  hommes; 

deuxième ban, 30 ,000 hommes.
Budget de la guerre, 98 ,714 francs (en 1905 ; nous 

n’avons pu nous renseigner sur le budget de 1908 — 
l'effectif n’a guère été modifié depuis 1905).

Le service militaire est imposé à tout citoyen de 
quinze à soixante ans.

Le premier ban comprend les hommes de vingt et un 
à quarante-cinq ans ; le  deuxième ban les jeunes gens 
de quinze à vingt ans ; le troisième ban les hommes de 
quarante-six à soixante ans.
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des significations d’autant plus inutiles qu’ils rensei
gnent en conclusions les sommes auxquelles chacun 
d eu x  prétend;

Su r le moyen basé sur ce que les demandeurs n'au
raient pas contre le défendeur une action fondée sur les 
articles 1382 et 1383 du Code civil :

Attendu que si l ’article 34 de la loi sur les sociétés 
commerciales rend les fondateurs solidairement res
ponsables de certains engagements et de la réparation 
de certains préjudices, il ne les affranchit pas de 
l'obligation que les articles 1382 et suivants du Code 
civil mettent à charge de quiconque, de réparer le 
dommage qu’il a causé par sa faute;

Sur le moyen de ce que l’action des demandeurs 
serait prescrite :

Attendu que les demandeurs ne basent pas leur 
action sur un délit; quil n’est point prouvé qu’il en 
aurait été commis; que l ’action n’est, dès lors, 
pas soumise aux délais de la prescription en matière 
pénale ;

Attendu qu’aucune disposition de la loi ne soumet à 
la prescription de cinq ans l ’action dirigée contre les 
fondateurs d une société par ceux qu’ils auraient 
déterminés à acquérir des actions par des actes qui 
pourraient leur être imputés à faute ;

Attendu qu’il résulte, au con raire, des travaux par
lementaires que même l ’action en responsabilité basée 
sur. l'article 34 .le la loi sur les sociétés ne s ’éteint que 
par l ’expiration du délai ordinaire de là prescription 
qui est de trente ans (Discours de MM. Dupont et Pir- 
mez à la Chambre des représentants. G u i l l e r y ,  

Commentaire législatif de la loi de 1886, p. 40) ;

Quan t au fond ’•
Attendu que les statuts de la Société anonyme des 

Tramways de Saint-Quentin, en date du 12 août 1895, 
enregistrés et publiés au M oniteur, disposaient que la 
Société générale d’Eclairage et Force motrice appor
tait le droit de construire et d’exploiter dans la ville de 
Saint-Quentin, un réseau de tramways à air comprimé 
dont la société apportante avait obtenu la concession  
pour une durée de cinquante années, par deux conven
tions dont les comparants déclaraient avoir connais
sance, intervenues entre elle et l ’administration muni
cipale de Saint-Quentin, le 27 avril 1895;

Attendu que, lors de la constitution de la Société 
anonyme des Tramways de Saint-Quentin, aucune con
cession n’avait été octroyée à la Société de Force 
motrice par la municipalité de Saint-Quentin, laquelle 
n'était elle-même à cette époque qu’en instance pour 
obtenir du gouvernement la concession d’un réseau de 
tramways à établir dans Saint-Quentin, ainsi qu’elle le 
disait dans la convention susdite du 27 avril 1895 ; 
celle-ci ne constituait qu’un engagement conditionnel 
par la ville de Saint Quentin de rétrocéder l’établisse
ment et l ’exploitation de ses lignes à la Société 
d’Eclairage et de Force motrice pour une période de 
cinquante ans à partir du décret d ’utilité publique 
sans lequel cet établissement et cette exploitation ne 
pouvaient avoir lieu étant, au surplus, stipulé que la 
Société d’Eclairage et de Force motrice ne pouvait 
rétrocéder sa concession sans le consentement exprès 
et par écrit de la ville ;

Attendu qu’en vain le défendeur déduit de ce que 
les statuts stipulaient que les actions attribuées à la 
société apportante ne lui seraient délivrées qu’après la 
régularisation du transfert de la concession et reste
raient en attendant à la souche, que la concession 
n’aurait pas été représentée comme définitive, telle ne 
devant nullement être la conséquence d’une clause 
qui, interprétée suivant son sens naturel, devait donner 
à penser seulement que le transfert de la concession, 
obtenu définitivement, irrévocablement et non condi
tionnellement par la Société d Eclairage e l de Force 
molrice, n’avail pu encore être opéré à la Société des 
Tramways de Saint-Quentin qui se constituait;

Attendu que si les fondateurs de la société pou
vaient, jusqu’à un certain point, espérer que le décret 
d’utilité publique qui donnerait valeur à l’engagement

Les hommes reçoivent une première instruction de 
huit semaines, puis sont soumis à des exercices locaux 
les dimanches et jours fériés.

Sur pied de paix, il n’y a que 2 bataillons-écoles 
dont les cadres permanents sont de 15 officiers et
60 sous-officiers, et 2 batteries-écoles.

Le pays possède 54 pièces d’artillerie (Kruj^p) et des 
mitrailleuses.

★
¥ *

Nous croyons intéressant de comparer l ’organisation 
militaire du Monténégro avec celle du Grand-Duché de 
Luxembourg. Les deux Etats ont le même chiffre de 
population et, entourés de voisins puissants, courent 
des dangers analogues. L’un des pays a adopte le 
service général, l'autre le volontariat.

G rand-! uché de Luxembourg (statistique de 1905).
— Population, 236,500 habitants.

Force militaire : 6 officiers, 266 hommes, 39 musi
ciens. Tous volontaires.

Dépenses militaires, 481,750 francs.

(A  suivre.) A . Z w e n d e l a a r ,
Avocat à la Cour d’apptl.
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pris par la ville envers la Société d’Eclairage et de 
Force motrice serait rendu et que la première adhé
rerait à la rétrocession par la seconde de la concession 
à la Société des Tramways de Sainl-Quentin, encore 
ne pouvaient-ils, sans manquer gravement à leurs 
devoirs et commettre une faute lourde engageant leur 
responsabilité envers les tiers qui se rendraient ulté
rieurement acquéreurs de titres, affirmés dans les 
statuts que la Société d’Eclairage et de Force motrice 
apportait le droit de construire et d exploiter, dans la 
ville de Saint-Quentin, ce qui était inexact, un réseau 
de tramways dont elle avait obtenu la concession pour 
cinquante années ;

Attendu que la témérité de cette affirmation ne tarda 
pas à être démontrée par les faits ; il apparut bientôt 
que la Société belge des Tramways de Saint Quentin 
ne serait pas autorisée à établir el exploiter la ligne ; 
qu’elle ne pourrait se substituer à la Société d’Eclai
rage el -de Force motrice dans les droits accordés à 
celle-ci; elle fui forcée de se dissoudre et de se mettre 
en liquidation et le décret d’utilité publique qui devait 
conférer à la ville de Saint-Quenlin la concession et 
valider les engagements pris par celle-ci ne fut pas 
rendu avant cetle dissolution;

Attendu que les événements qui ont empêché la 
réalisation de 1 objet social, ont nécessité la dissolu 
tion de la société, ont fait perdre à ses titres toute 
valeur, ont eu pour cause première le quasi-délit 
commis par les fondateurs;

Attendu qu’il a occasionné aux demandeurs le pré
judice dont ils se plaignent et dont ils demandent 
réparation ;

Attendu que les fautes de gestion qu’ont pu com
mettre après sa constitution, les administrateurs de la 
société ne peuvent affranchir les fondateurs de la 
responsabilité qui leur incombe ;

Attendu que les défendeurs apparaissent, vis-à-vis 
des tiers, comme auteurs, au même titre, d’un même 
quasi-délit, engageant semblablement leur responsa
bilité envers eux, quelle que soit 1a part que chacun 
ait pu prendre dans sa préparation ;

Attendu qu'il est de principe général que si plu
sieurs personnes par une faute commune ont causé 
préjudice à autrui, le préjudice peut être imputé en 
entier à chacune d’elles, et que cette responsabilité 
présente tous les caractères de la solidarité (Cass.,
14 mars .1907, P as., I, 160);

Attendu que le demandeur Bricourt est en posses
sion de 800 actions de capital de la Société des Tram
ways de Saint Quentin; qu’il justifie avoir acheté de 
Dansaert et Lœwenstein, le  9 juillet 1896, 500 de ces 
titres au prix de 98 francs; qu il établit, d’autre part, 
qu il en possédait, en janvier 1896, 300 reçus des 
mêmes à titre de gage ; il est demeuré leur créancier de 
sommes supérieures à la valeur des' titres reçus par lui 
en gage; il n’est point douteux que ces titres soient 
ceux en vertu desquels il agit; la somme par lui 
réclamée n’est pas supérieure au préjudice qu’il a réel
lement subi ;

Attendu que le demandeur Velge est en possession 
de 20 actions de la Société des Tramways de Saint- 
Quentin ; qu’il établit qu’il en est échu un même 
nombre à son épouse par héritage; que le testateur 
les avait acquises en avril et mai 1896 au prix respec
tif de fr. 116 50 et fr. 117.75; qu’il n’est point 
douteux que les titres soient ceux qu’il possède; que 
le préjudice qu’il subit est au moins égal à la somme 
qu’il réclame à litre de dommages intérêts ;

P a r  ces mot'fs, le Tribunal, joignant les causes 
inscrites sous les n-8 9 ,531 , 3,*254, 3 ,255 , 3 ,444  
e l 3 ,445  du rôle général et statuant par un seul juge
m ent, sur le profit du défaut prononcé le 12 octobre
1908 à charge des défendeurs Popp et Ehman et con
tradictoirement à l ’égard des autres défendeurs, se  
déclare compétent pour connaître de la demande 
tant a raison du territoire que de la matière, spéciale
ment vis -à-vis du défendeur Hanotaux, et rejetant tous 
moyens opposés par lui, à l’action qui est déclarée 
recevable est fondée, condamne solidairement les 
défendeurs à payer : 1° au demandeur Bricourt la 
somme de 60 ,500  francs à tilre de dommages-inlé- 
rêts; 2° au demandeur Velge la somme de 2 ,000  francs 
au même tilre. Dit, toutefois, qu en ce qui concerne 
la Société Daosaert et Lœwenstein, ces condamnations 
tomberont sous 1 application du concordat après fail
lite et par abandon d’actif obtenu par cette société; 
condam ne les défendeurs aux dépens ; commet 
pour signifier le jugement aux défendeurs défaillants 
l’huissier Vande Wiele de ce tribunal.

J . P . Cruyshautem , 1 4  m ai 1 9 0 8 .
Siég : M. F a i n g n à e r t .

(X ... c. Z ...)

DROIT CIVIL. —  RESPONSABILITÉ. —  DOMMAGES CAUSÉS 

PAR LES LAPINS. —  1 °  PERSONNE RESPONSABLE. —  

TITULAIRE DE LA CHASSE. —  2° ABSENCE DE FAUTE. —  

NON-RESPONSABILITÉ. —  3e OCCUPANT DES TERRES 

VOISINES. —  ABSENCE DE MESURES POUR DÉTRUIRE 

LES LAPINS SUR SES TERRES. —  FAUTE.

10 E n  principe, la loi du 4 avril 1900 ne confère 
d'action , pour la réparation du dommage causé par 
des lapins, que contre le titulaire du droit de 
chasse ( l ) .

2° D'api'ès les règles du droit commun , nul n'est res
ponsable d'un dommage qui ne lui est pas imputable;

(1 ) C o n f . Trib. Huy, 9  mai, Jur. Liège, 1 9 0 1 ,1 8 8 .

226

c'est à la partie qui allègue l'imputabilité à prouver 
la faute commise par l'autre partie; la loi du 4 avril
1900 ne déroge pas à ces principes généraux du droit.

3° L'occupant des terres riveraines de la chasse a le 
droit et le devoir de détruire les lapins séjournant 
sur ses terres; en ne faisant rien pour détruire les 
terriers il se constitue lui-même en faute et ne peut 
endosser la responsabilité de sa propre faute au titu
laire de la chasse voisine (1).

Vu notre ordonnance rendue sur requête en date du
28 avril dernier, ensemble le procès-verbal de visite 
des lieux avec expertise, en date du 2 mai dernier, le  j 
tout enregistré;

Entendu les parties en leurs moyens et dires réci
proques ;

Attendu que le demandeur Merlaen a déclaré à Pau- j

dience du 7 mai dernier se désister de son action ; j
l

E n ce qui concerne les demandeurs De Vos et De 
Meulemeester :

Attendu qu’en principe la loi du 4  avril 1900 ne 
confère d’action, pour la réparation du dommage causé 
par des lapins, que contre le titulaire du droit de 
chasse ;

Attendu que le dommage minime dont se plaint le 
demandeur De Vos doit être causé par des lapins 
séjournant dans les bois de petits sapins appartenant 
aux sieurs Martens el Desutter; que cela résulte à 
l’évidence de ce que ces bois ne sont pas clôturés et j 
qu’ainsi les apifts peuvent en sortir avec toute faci- j 
lité; que, de plus, ces bois sont à toute proximité, 
seulement séparés par un sentier d’un mètre de lar
geur ou tout à fait contigus, des terrains exploités par 
le demandeur, tandis que les chasses du défendeur 
sont situées à une distance de plus de 700 mètres 
de là ;

Attendu qu’en ce qui concerne le demandeur De 
Meulemeester, 1 expert déclare formellement que le 
dommage causé aux récoltes du demandeur est le fait 
de lapins séjournant dans les bois du sieur Martens;

Attendu que les demandeurs reconnaissent que le  
défendeur n’est pas le titulaire du droit de chasse sur 
ces bois; qu’en conséquence leur action doit être 
déclarée non recevable;

E n  ce qui concerne le demandeur Rogge :

E n droit :

Attendu que, d’après les règles du droit commun, 
nul n’est responsable d’un dommage qui ne lui est pas 
imputable; que c’est à la partie qui allègue l’imputa- 
bilité à prouver la faute commise par l’autre partie ;

Attendu que la loi du 4  avril \ 900 ne déroge pas à 
ces principes généraux du droit et que la jurisprudence 
est unanime à les consacrer;

E n  fait :
Attendu qu’il s’agit de rechercher si le dommage 

dont le demandeur demande la réparation a été causé 
par le fait du défendeur;

Attendu, d’une part, que le demandeur ne fait pas 
la preuve de la faute du défendeur et n’offre pas même 
de l’administrer ;

Attendu, d’autre part, qu’il résulte abondamment 
des déclarations de l ’expert et de nos propres consta
tations sur les lieux litigieux, que le défendeur ne 
peut être déclaré responsable du dommage dont se 
plaint le demandeur ;

Attendu que tout démontre que le défendeur, en 
entourant les bois sur lesquels il exerce le droit de 
chasse d’une clôture d’au moins 80 centimètres de 
hauteur et en maintenant cette clôture dans un bon 
état d entretien, fait tout ce qui est matériellement 
possible pour empêcher le passage sur la propriété 
d’autrui des lapins séjournant dans ses chasses;

Attendu que, si à la vérité, cette clôture est inter
rompue à l’endroit où un chemin public traverse les 
propriétés du défendeur, ce fait est indépendant de sa 
volonté ; que si les lapins peuvent sortir par cet 
endroit, il ne peut être rendu responsable du dommage 
qu’ils peuvent causer, puisqu’il ne lui est pas permis 
d’y remédier en clôturant la voie publique;

Attendu du reste que rien ne prouve que les quel-* 
ques traces constatées à proximité de cet endroit, sur 
la propriété de Rogge, soient de lapins provenant des 
chasses du défendeur; que les lapins peuvent aussi 
bien venir des autres propriétés, peu distantes de la 
terre de Rogge, et sur lesquelles le droit de chasse est 
exercé par autrui ;

Attendu, enfin, que les demandeurs o n lle  droit et le  
devoir de détruire les lapins séjournant sur leurs 
terres; que les nombreux terriers constatés sur toutes 
les parcelles litigieuses, et que l ’expert a déclaré 
n’avoir pas été détruits en temps opportun, ont permis 
aux lapins de s ’y multiplier outre mesure; qu’en ne 
faisant rien pour détruire ces terriers, ils se sont con
stitués eux-mêmès.en faute et qu’il est par conséquent 
inadmissible qu ils voudraient en josser ia responsa
bilité de leur propre faute au défendeur (Tournai,
9 mars 1901, Pand. pér.,  1903, n° 4215);

Attendu que, pour le surplus, il y a lieu d ’adopter 
purement et simplement les conclusions de l ’expert;

Par ce-i motifs, Nous, juge de paix, jugeant contra
dictoirement el en premier ressort, en l ’absence des 
parties, rejetant toutes conclusions plus a mu les ou 
contraires, donnons acte au demandeur Merlaen de 
son désistement; déclarons l’action des deman
deurs De Vos et De Meulemeester non recevable et les 
déboutons ; disons l’action du demandeur Rogge 
recevable mais mal fondée et l’en déboutons ;

(1) Voir, outre le jugement cité dans le présent jugement, 
DOUXCHAMPS, Commentaire de la loi de 1900, p .  8 7 .
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condamnons les quatre demandeurs chacun au 
quart des dépens taxés à la somme de fr. 48 .05  ; 
disons, toutefois, que le demandeur Merlaen ne doit 
pas intervenir dans les frais causés postérieurement à 
son désistement.

B U L L E T I N
DU

Tribunal de commerce d’Anvers.

1883. — DROIT COMMERCIAL. — c o u r t i e r .  —  c o m 

m is s io n  STIPULÉE PAYABLE AU FUR ET A MESURE DES 

FOURNITURES. —  RESILIATION DU MARCHÉ ENTRE 

VENDEUR ET ACHETEUR. —  COMMISSION DUE.

Erronément on prétendrait ne pas devoir de commis, 
sions au courtier parce que le marché a été résilié 
entre vendeur.et acheteur.

En stipulant que le paiement de la commission se 
ferait au fur et à mesure des fournitures, parties n’ont 
réglé que le mode de paiement de la commission en 
cas d’exécution normale et régulière de la convention, 
mais n ’ont point subordonné, par là, le droit à la com
mission à l’exécution du marché entre vendeur et ache
teur.

—  Du. 4 septembre 1908. — l re ch. —  Sanderichin 
c. Spiegel. — Plaid. : MMes Y s e u x  c .  V a n  d e n  N e s t  

(du Barreau de Bruxelles).

1884. —  DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — e x p l o i t .

—  ERREUR SUR LE PRÉNOM DE L ASSIGNÉ. —  MÉPRISE 

IMPOSSIBLE. —  VALIDITÉ.

Lorsque toute méprise sur la personne assignée a 
été impossible, l’erreur sur le prénom ne peut entraîner 
la nullité de la procédure.

—  Du 23 septembre 1908. —  4e ch. —  Bat. Ver- 
haegen c. Van den Hoeck. — Plaid. : MM«* Van A lp h e n ,  

S o h r  et W e y l e r .

1885. — DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  a t t r i 

b u t i o n  DE JURIDICTION A UN TRIBUNAL ÉTRANGER. —  

CAS URGENT. —  ACTION INTRODUITE DEVANT LA JU RI

DICTION BELGÈ. RÉFÉRÉ. —  COMPÉTENCE.

L’attribution de juridiction à un tribunal ^étranger 
ne soustrait pas les parties, pour les matières urgentes, 
à la juridiction des référés compétente d’après les 
principes généraux.

—  Du 14 octobre 1908. — PrésiJ. du trib. de 
comm. d’Anvers (référé). — Compagnie de Transports 
internationaux c. Pich. —  Plaid. : MM8' B a u s s  c. E. 
R o o s t .

1886 —  DROIT DE PROCÉDURE CIVlLti. - -  o p p o s i 

t i o n  A JUGEMENT PAR DÉFAUT —  MOTIFS. —  NON- 

DÉBITION DES SOMMES RÉCLAMÉES. —  NULLITÉ.

L’exploit d’opposition basé sur ce que l’opposant ne 
doit pas les sommes auxquelles il a été condamné ne 
satisfait pas au prescrit de l ’article 437 du Code de  
procédure civile.

Du 26 octobre 1908. —  2® ch. —  Rochette c.Kroon.
— Plaid. : M® d e  G im n é e .

1887. -  DROIT COMMERCIAL. —  c o n t r a t  d e  com 

m i s s i o n - e x p é d i t i o n .  —  NATURE JURIDIQUE. —  INAP 

PLICABILITÉ DES RÈGLES RELATIVES AU CONTRAT DE 

TRANSPORT.

Le contrat de commission-expédition est un contrat 
sui generis qui ne peut être confondu avec la conven - 
tion de transport.

La jurisprudence édictée par l ’aiticle 9 de la loi sur 
le contrat de transport ne lui est pas applicable.

—  Du 28 octobre 1908. —  l r® ch. —  Société ano 
nyme des Glaces de Moustar-sur-Sambre c. Best et Ciè.

- Plaid. : MM • V a r l e z  c. V a l e r i u s .

1888. -  DROIT COMMERCIAL ET DROIT CIVIL.
PRIVILÈGE DU VENDEUR D’EFFETS MOBILIERS. —  CON

CORDAT PREVENTIF. —  EXISTENCE DU PRIVILÈGE.

Le privilège du vendeur d’effets mobiliers non payés 
consacré par l’article 20, 5°, de la loi hypothécaire 
continue à exister en cas de concordat préventif de la 
faillite.

—  Du 21 novembre 1908. —  3® ch. —  Higgen 
bottom c. Schippers, etc. —  Plaid. : MM'6 H o s t r e  

c. M a e t e r l i n c k ,  E. R o o s t  et B r a e k e r s .

PROFESSION D’AVOCAT

D écision s du Conseil de l’Ordre 
du B arreau  d’appel de B ruxelles (1)

A r t .  51 du Règlement arrêté le 5 février 1900. —  
Par les soins du Bâtonnier et du Secrétaire de l'Ordre

(1 ) V o y . J .  T . ,  1 9 0 0 , p .  2 8 2 , 8 7 5 , 9 8 6 , 1 0 0 4  e t  1 9 2 5 ;  -  1901 
p . 2 1 2 ,3 4 7 ,7 9 5 ,  9 5 8 ,1 1 8 8 .1 3 4 6 ; —  1 9 0 3 , p . 1 2 4 , 5 0 8 , 5 4 0 .1 0 1 1 ,  
1 2 7 2 ;  -  1 9 0 3 , p .  2 2 0 , 4 S 4 , 6 2 9 , 7 7 8 , 9 5 8 ,  1 3 6 4 , 1 3 9 8 ;  —  1 9 0 4 , 
p .  9 6 ,  3 6 0 , 7 5 0 , 9 7 1  ; —  1 9 0 5 , p .  1 3 , 4 8 2 , 5 9 5 ;  1 9 0 7 , p . 6 0 , 4 1 3  ;

1 9 0 8 , p .  4 2 ,1 1 0 1 .

2 2 8

il est donné avis au Barreau, après chaque séance du 
conseil, par voie d’affichage à la Bibliothèque ou par 
quelque autre mode, des mesures importantes prises 
par le conseil et des principes traditionnels dont il a 
eu l ’occasion de faire l’application.

Séance du 12 octobre 1908.

287. -  DÉFÉRENCE ENVERS LA MAGISTRATURE 
ET LES AUTORITÉS DE L’ORDRE. — c o r r e s p o n 

d a n c e s  LAISSÉES SANS RÉPONSE.

En ne renvoyant pas une lettre à lüi communiquée 
par le Parquet et en laissant sans réponse les rappels 
que le Parquet et le Bâtonnier lui adressent au sujet 
de cette communication, l’avocat prend une attitude 
incompatible, non seulement avec les plus élém en
taires convenances, mais avec le respect et les égards 
dus à la Magistrature et aux autorités de l ’Ordre.

Séance du 26 octobre 1908.

288. —  CORRESPONDANCE ENTRE AVOCATS, —
CARACTÈRE CONFIDENTIEL. —  PRODUCTION EN JUSTICE.

—  CAS OU ELLE EST LICITE.

La correspondance entre avocats est de sa nature 
strictement confidentielle ; elle ne peut donc, en prin
cipe, être invoquée ou produite en justice, et il ne 
saurait être tiré un argument quelconque de cette 
correspondance devant les tribunaux au profit d’une 
partie ou contre elle.

Si ces circonstances exceptionnelles peuvent faire' 
admettre une dérogation à ce principe, elle ne peut sé 
produire qu’à la suite d’une entente préalable entre 
confrères, ou lorsque l’avocat, agissant comme manda
taire de son client, a pu engager celui-ci.

Séance du 2  novembre 1908.

289. — ACCEPTATION D EFFETS DE COMMERCE.
—  POURSUITES EN PAIEMENT. —  MANQUEMENT A LA

DIGNITÉ PROFESSIONNELLE*

Le conseil décide que l’avocat qui, non seulement 
accepte des effets de commerce, mais laisse protester 
sa signature et exercer contre lui des poursuites en 
paiement de ces acceptations devant la juridiction 
consulaire, manque aux règles les plus élémentaires 
du Barreau et compromet ainsi gravement à la fois sa 
dignité personnelle, et celle de l ’Ordre auquel il 
appartient.

290. —  FRAIS DE JUSTICE. -  d é p e n s  d u s  a  u n

HUISSIER. —  ACTES FAITS SUR LES INSTRUCTIONS D’UN

Av o c a t 4 c a s  Ou  i l  p e u t  ê t r e  t e n u  d ’e n  p a y e r  l e

c o u t .

Si, d’après les usages professionnels, l’avocat qui 
charge un huissier de faire certains actes peut être 
tenu du coût de ceux-ci et s’exposer éventuellement 
à une pénalité disciplinaire pour refus de s’acquitter,
il n ’en peut être ainsi qu’au cas où l ’hüissier a reçu de 
l ’avocat des instructions formelles et précises.

291. — INDÉPENDANCE. —  d i r e c t i o n  d u  p r o c è s .

L’avocat n’est pas tenu de faire prendre des 
mesures qu’il estime nuisibles à son client ; il conserve 
la direction du procès dont il est chargé, sauf le droit 
du client de lui reprendre son dossier.

Séance du 30 novembre 1908.

292. —  HONORAIRES. —  t a x a t i o n .  —  a d m i n i s t r a 

t e u r  p r o v i s o i r e  d ’u n  a l i é n é .  —  I n c o m p é te n c e  d u  

c o n s e i l  d e  l ' o r d r e .

Le conseil de l ’Ordre, aux termes de l ’article 1004  
du Code de procédure, est incompétent pour connaître 
d’une demande de taxation d’honoraires faite par 
l’administrateur provisoire d’un aliéné.

Séance du 14 décembre 1908.

293. — RÉCLAME. — p u b l i c a t i o n  im p r im é e  i n d i 

q u a n t  LES HEURES DE CONSULTATION. —  PROHIBITION;

Le conseil est d’avis qu’il n’y a pas lieu, pour les 
avocats, de donner suite à une proposition qui leur est 
faite d’indiquer, dans une publication, à côté de leur 
nom , leurs heures de consultation.

' Séance du 18 janvier 1909.

294. — AGENCE D’AFFAIRES. c o n c o u r s  h a b i t u e l

D’UN AVOCAT. —  ABONNEMENT. —  PROHIBITION.

L’article 48 du décret du 14 décembre 1810, après 
avoir déclaré la profession d’avocat incompatible avec 
toute espèce de négoce, a exclu du Barreau toutes 
personnes faisant le métier d ’agent d ’affaires ; l ’arrêté 
royal du 19 août 1889 a étendu l ’exclusion à toutes 
personnes ayant exercé ce métier.

Un avocat ne peut, sans violer ces prescriptions et 
ses devoirs professionnels, fournir le moyen à une 
agence d’affaires, en lui prêtant son concours habituel, 
même sans convention, et, a fortiori, en concluant avec 
elle un contrat d’abonnement, d’éluder les prohibi
tions légales et de s ’adonner à la pratique des affaires 
judiciaires pour la clientèle de l ’agence, en dispensant
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cette clientèle de recourir directement auministère des 
membres de l’Ordre.

*
* *

Donc, sans examiner la question controversée du 
droit de l ’avocat de conclure une convention d’abon
nement avec une administration publique ou tout 
autre client ordinaire, le conseil estime que toute 
convention d’abonnement avec une agence d’affaires 
est contraire aux dispositions légales et aux principes 
qui régissent le  Barreau ; que, de même, le  fait d’être 
le  conseil habituel de semblable agence est inconci
liable avec le respect de ces dispositions et de ces 
principes.

Séance du 23 janvier i909.

295 . —  SOCIÉTÉS ANONYMES. — a s s e m b l é e s  g é n é 

r a l e s .  —  CAS OU UN AVOCAT PEUT Y ASSISTER 

COMME TEL. —  CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES. —  

DEVOIRS ENVERS DES CONFRÈRES APPELÉS PAR 

D’AUTRES INTÉRESSÉS. —  DISSIMULATION DE LA QUA

LITÉ D’AVOCAT SOUS CELLE D’ACTIONNAIRE. —  PRA

TIQUE INADMISSIBLE.

Vu la demande d'avis adressée au conseil sur la 
participation des avocats aux assemblées générales 
d ’actionnaires ;

Le conseil, délibérant sur le  rapport de M« Léon 
Delacroix, estime :

1° Qu’il importe que l ’usage ne s’établisse pas que 
les membres de l’Ordre assistent, en qualité d'avocats, 
à des assemblées générales et y  prennent la parole 
pour ou contre les propositions soumises aux délibé
rations ;

2° Que lorsque exceptionnellement un avocat assiste,
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comme tel, à la délibération, sur l ’initiative du conseil 
d’administration ou d’un groupe d'actionnaires, il est 
de son devoir d’intervenir pour que les confrères, 
appelés par d’autres intéressés, soient admis au même 
titre que lui ; qu’en cas de rejet de cette demande, les 
convenances confraternelles lui font un devoir de se 
retirer ;

3° Qu’il n’est pas admissible qu’un avocat se réclame 
de sa qualité d’actionnaire, personnellement intéressé, 
pour dissimuler une intervention pour compte de 
tiers.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES.

Nous publierons, dans notre prochain numéro, un 
compte rendu de l’assemblée générale du 20 courant.

La discussion sera continuée samedi prochain,
27 courant, à 2 h. 4/4, à la l re chambre de la Cour 
d’appel.

*
* *

LE CORRESPONDANT MYSTÉRIEUX.

Beaucoup d’avocats belges ont reçu une carte éma
nant d’un monsieur portant un nom à consonnance 
allemande ou à tout le moins luxembourgeoise ; ce 
digne homme s’inquiète de savoir à quelle heure vous 
tenez vos consultations. Veut-il, à l ’aide des réponses 
qu’il espère recevoir, confectionner un annuaire ou un 
vade-mecum du parfait procédurier, nous l’ignorons. 
Beaucoup de confrères lui ont répondu, avec une sim . 
plicité d’ailleurs concevable, car rien n’est logique
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comme de répondre à un monsieur qui demande 
quand il vous plaît de le recevoir. Mais voilà, des 
confrères qui ont répondu ont espéré une grosse 
affaire, un client nouveau et important qui désirait 
un entretien particulier et jusqu’à présent ils n’ont 
rien vu venir.

Le gardien du vestiaire, qui est au courant de tout 
ce qui agite le Barreau, a mis en garde les avocats de 
Bruxelles contre l’ingénieux procédé du monsieur qui 
désire savoir l ’heure de vos consultations : il a affiché 
plusieurs exemplaires de la carte envoyée aux membres 
du Barreau. Ceux-ci retrouvent dans cet affichage le 
texte d’une carte qu’ils ont parfois reçu la veille, 
s ’étonnent, s’informent et... le résultat est que le 
monsieur qui voudrait se documenter, obtiendra très 
peu de documents. Son guide du parfait chicaneau 
sera raté.

Le monsieur avait cru trouver un ingénieux moyen 
de tourner la décision du Conseil de l’Ordre qui trouve 
avec raison incompatible avec la dignité du Barreau le 
fait d’afficher des heures de consultation ; il sera déçu.

Ce petit incident de la vie judiciaire a prêté à de 
joyeux quiproquos et à d’innocentes plaisanteries :

« A propos, mon cher, je suis votre adversaire dans 
l’affaire un tel » (ici le nom du monsieur).

Tête du confrère qui s’excuse de n'avoir pu encore 
conférer avec son client (je vous crois !).

Ou bien, autre moyen de se rire au dépens du 
confrère :

« Un certain M. Un tel vous a cherché toute la 
matinée au Palais.

» Ah! vraiment? Vous le connaissez donc?
» C’est un de vos anciens clients. J’ignore pourquoi 

il m’a quitté.

» Ah! vraiment! »
C’est une mine inépuisable, 

trouvera là un sujet de chanson.
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1400. -  LE « PICARD ET SIVILLE », 1 vol. in-12 
de 573 pages, veuve Larcier, éditeur. —  Prix :
5 francs (relié) et 4  francs (broché).

C’est ainsi qu’on appelle couramment déjà au 
Palais, ce guide indispensable. Les Codes de Meche- 
lynck et Servais donnaient déjà des indications juris- 
prudentielles au chercheur, mais, tout en étant fort 
bien faite, cette œuvre ne renvoyait qu'à un petit 
nombre d’arrêts. Elle ne le pouvait sous peine de 
devenir trop volumineuse.

La division de l’ensemble des Codes en plusieurs 
Codes séparés : Code civil, pénal, de commerce a 
permis de tourner la difficulté. Le «Picard et Siville » 
est maniable, et élégant avec sa reliure de cuir souple. 
En même temps, il fait gagner du temps en fournissant 
pour les recherches urgentes le mot et le numéro des 
Pandectes belges et françaises, du Dalloz, de Namur et 
de Biot, c’est-à-dire tout ce qu’il faut pour une  
recherche sommaire, souvent suffisante dans la pra
tique.

La maison Larcier qui avait attaché son nom à celui 
du vénéré Premier Président défunt, M. Jules de le 
Court, continue aujourd’hui avec une œuvre de nou
velle portée, ces mêmes traditions. Les noms des deux 
jurisconsultes qui la patronnent nous dispensent de 
tout commentaire.
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■VIEHSTT IDE IRE

LES

R È G L E S  D E  R O U T E
EN MER

R. DE RYCKERE
Juge au Tribunal civil de Bruxelles 

Ancien attaché à Vétat-major des croiseurs 
Ville d ’Anvers et Ville d’O stende

PAR

ET A. BTJLTINCK
Commandant de la marine de l'Etat 

Professeur à l'Ecole 
de navigation d’Ontende

E x tra it des PANDECTES BELGES publiées sous la direction de

EDMOND PICARD
Ancien Sénateur, Ancien Bâtonnier du Barreau de la Cour de Cassation 

Professeur à l'Université Nouvelle de Bruxelles

Cet ouvrage, unique en son genre, contient 5 5  planches 
hors tex te  en noir et en couleurs et 4  tab leaux

Un vol. grand in-4° de 542 pages. — Prix : 2 0  francs.

CODES BELGES
ET

LO IS  U S U E L L E S
E N  V I G U E U R  E N  B E L G I Q U E  

Annotés cTObservations pratiques

TIRÉES DES ARRÊTÉS ROYAUX, MINISTÉRIELS ET DÉCRETS, AVIS D ü CONSEIL D’ÉTAT 

CIRCULAIRES ADMINISTRATIVES, QUI LES COMPLÈTENT OU LES MODIFIENT

PAR

J u les  D E  LE C O U R T
Premier Président de la Cour d’appel de Bruxelles

15* ÉDITIO N
Mise à  jour entièrement

Un volume de 1534 pages, reliure plein cuir souple 
Prix : 1 0  francs.

A L O U ER  
Jolie  m aison moderne convenant 

pour avocat e t m édecin. — P rix  
modéré. — R ue A m éricaine, 4 1 .

Imprimerie de Jurisprudence

Spécialité d’impression de mémoires judiciaires
Conclusions, etc.

VTC Ferd. LARCIER
26-28, R u e  de s  M i n i m e s ,  B R U X E L L E S

TRAVAUX ADMINISTRATIFS 
ET DE LUXE

O u t i l l a g e  p e r f e c t i o n n é  p o u r  l a  r e l i u r e  
de  l u x e  e t  o r d i n a i r e

TÉLÉPHONE 712

P R I X  M O D É R É S

J. Vandermeulen
Costumier du Barreau et de la Magistrature 

au Palais de Justice de Bruxelles
TÉLÉPHONE No 5 9 7

M M . les Avocats de province et les Docteurs en 
droit pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.

N . B. — J ea n  V anderm eulen e s t  au  restia ire  tous  
le s  jo u rs, de 8  1/2 à  3  1/2 heures, d im anches  
e t jo u rs de fê te s  ex cep tés.

R e s t a u  r a n t  S I B I L L E
F R È R E S

RU E JO U R D A N , 16 t é l é p h o n e

(PORTE LOUISE) 1938
A DEUX M IN U T E S  DU PALAIS DE JU S T IC E

P la t s  du jo u r  et à  la ca rte . ♦  M un ich  
A llem ande. ♦  P ilsn e r  U rque ll. ♦  B iè re s  

A n g la ise s*  ♦  Jeu de q u ille s  a lle m an d . ♦  

T ir  à  la  ca ra b in e . ♦  B il la rd s .  ♦  V in s, 
C h am p a gn e s  (m arque).

VIENT IDE PARAITRE

N O U V E L L E  ÉDITION
D U

CODE DE COMMERCE
ANNOTÉ

et Lois commerciales nsnelles
s o u s  l a  d i r e c t i o n  d e  MM.

E d m o n d  PICARD
Ancien Bâtonnier de VOrdre des Avocats à la Cour de Cassation 

Professeur de Droit à  PUrmersité Nouvelle de Bruxelles

E T

Léon s i v i l l e
Conseiller honoraire à la Cour d’appel de Liège

la seule donnant les renvois sous chaque article

i° Aux arrêts de Cassation de Belgique; 2° Aux Pandectes 
Belges; 3° Aux traités de Droit commercial de Namur et de 
Biot; 4° Au Dalloz (Répertoire); 5<> A son Supplément; 
6° Aux Pandectes Françaises.

La nécessité d’être rapide dans les recherches juridiques, 
causée par la multiplicité incessamment croissante des affaires, 
impose un outillage nouveau.

Tel est le nouveau Code de commerce que nous offrons au 
public.

Il donne sous chaque article les éléments les plus significatifs 
pour en comprendre immédiatement le sens tel qu’il est admis 
actuellement par les autorités juridiques les plus hautes.

Il épargne, sous un format condensé et maniable, avec une 
efficacité jusqu’ici non atteinte, les retards et les hésitations.

Un volume, petit in-8°, de 600 pages, imprimé en caractères 
neufs, reliure plein cuir souple.

Prix : 5 FRANCS, Relié. -  4 FRANCS, Broché. 

PO U R P A R A IT R E  P R O C H A IN E M E N T
Code pénal de droit commun. — Code pénal m ilita ire__ Code

d’instruction crim inelle. — Code pénal m aritim e. — Code 
forestier. — Code rural, etc. etc.

ANNOTÉS D’APRÈS LA MÊME MÉTHODE

Quelques-uns de ces Codes seront, suivant leur importance, 
réunis en un seul volume

•R U XBLLEfc  IMP. VW * F6RD. '. iJ C IE R ,  RUE DE8 M INIMES.
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Le Journal des Tribunaux est en  vente dans les bureaux de son 
adm in istra tion ; — â BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à la librairie  H o s te ;  —  à LIEGE, à la lib rairie  B aim bois; —  
à MONS, â la librairie  D acqu in ; —  â TOURNAI, à la lib rairie  V asse u r-  
D elm ée et dans toutes les aubettes  de Bruxelles.

Le JO U BN A L DES TRIBUNA UX e st éga lem en t en vente  à  B ru xelles chez M. Jea n  VANDERM EULEN, préposé au  v estia ire  des A vocats au P a la is
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La réglementation de l’automobilisme

Assemblée générale du lundi 22 février 1909

L a  s é a n c e  a  l i e u  d a n s  la  s a l l e  d e  la  
i re c h a m b r e  d e  l a  C o u r  d ’a p p e l ,  s o u s  la  
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D E S ÉTATS DE L’EUROPE

(Suite et fin)
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r e n e t ,  d u  B a r r e a u  d e  P a r i s ,  H e n r i  J a s p a r ,  
s e c r é t a i r e  g é n é r a l  e t  V a n  W e d d in g e n ,  
s e c r é t a ir e  d e  l a  F é d é r a t io n .

S e  s o n t  e x c u s é s  d e  n e  p o u v o ir  ê t r e  p r é 
s e n t s  : M M es B e e r n a e r t ,  p r é s i d e n t ,  i n d i s 
p o s é ;  B a u s s ,  v i c e - p r é s id e n t ;  G lie u d e ,  t r é 
s o r i e r  e t  L a u d e ,  s e c r é t a i r e ,  e m p ê c h é s .

Me H a n s e z  (Bruxelles) entreprend la critique du 
projet de loi déposé par Me Braun ; cette loi ne frappe 
que les automobilistes et non les autres occupants de 
la route. Le projet contient pourtant d’excellentes dis
positions sur l’utilité desquelles tout le monde est 
d’accord. Il est nécessaire notamment que les chauf
feurs possèdent un permis de conduire ; celui-ci ne 
devrait être délivré qu’après un examen sérieux, 
passé devant une commission composée tout à la lois 
d’ingénieurs, de techniciens et surtout de délégués 
des grandes acc-ociations d’automobilisme. Cet examen 
devrait ôtre plus Strict qu’il ne l ’est, par exemple, en 
France, où les permis de conduire sont délivrés après 
un simulacre d’épreuve.

L’article 5 du projet de loi concerne le retrait du 
permis de conduire, il confère au juge de paix le 
pouvoir de retirer le permis. Cette disposition est 
assurément une erreur du législateur. Seul le tribunal 
de première instance devrait posséder ce pouvoir ; le 
juge de paix peut avoir une tendance trop marquée à 
la condamnation des automobilistes. L’orateur critique 
le régime des procès-verbaux au vol, qui met le chauf
feur dans une situation absolument inférieure au point 
de vue de sa défense; le chauffeur n’est souvent avisé 
d’un procès-verbal dressé à sa charge que plusieurs 
jours après la date de celui-ci ; les frais que le prévenu 
doit faire pour sa défense sont relativement considé
rables. Me Hansez cite certains cas d’erreurs commises 
par des agents verbalisant à Bruxelles à charge de 
chauffeurs qui étaient à ce moment avec leur machine

dans d’autres pays. Il faut que les agents fassent som
mation au chauffeur d’arrêter lorsqu’ils constatent une 
contravention, car jamais ce mode si simple n ’est 
employé; la police s’embusque parfois pour mieux 
verbaliser..

M® H a n s e z  préconise également la publicité du 
casier des chauffeurs pour délits de roulage; ce casier 
judiciaire devrait figurer au verso du permis de con
duire; de cette façon tout propriétaire d’automobile 
pourrait s ’assurer des qualités de la personne qu’il 
engage à son service et refuser cet engagement à tout 
chauffeur ayant un casier judiciaire témoignant de son 
incapacité ou de son imprudence.

Une réforme qui s ’impose également, c’est la distinc
tion à faire entre la responsabilité civile du chauffeur 
et celle de son patron. Sous le régime actuel, les 
amendes prononcées à charge du chauffeur par le tribu
nal répressif sont en réalité prononcées à charge du 
propriétaire de l’automobile; on en poursuit le paiement 
contre celui-ci sans même inquiéter le chaufi^>-n , va.^ 
là une situation inique. Le chauffeur devrait être 
astreint personnellement au paiement des amendes, 
celles-ci devraient être recouvrées directement contre 
lui et remplacées en cas de non-paiement par un 
emprisonnement subsidiaire.

L’orateur critique également le projet de MeBraun en 
tant que celui-ci laisse aux sinistrés une double action 
contre l’automobiliste, l’une limitée par le chiffre de
30,000 francs, l’autre étant une action de droit com
mun, illimitée; lorsque le sinistré pourra établir la 
faute de l’automobiliste, ii ne manquera pas de pour
suivre la réparation totale de son préjudice. Lorsqu’il 
ne pourra faire cette preuve, il exercera l’action à 
concurrence de 30,000 francs au maximum; de toute 
façon, c’est là une situation d’inégalité créée à l ’auto
mobiliste.

L’article 10 du projet de loi devrait également être 
modifié: de l ’avis de l’orateur, le pourvoi doit être 
suspensif; s’il en est autrement, on en arrive, même
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en cas d’acquittement final du prévenu, à lui faire 
subir une peine plus forte que celle prononcée par le 
premier juge, par exemple en ce qui concerne le  
retrait du permis de conduire.

Me V a e s  (Anvers) aborde également l ’examen du 
projet de loi Braun; il reprend la distinction faite par 
Me De Cock, lors de l ’assemblée générale de Gand, 
entre l ’accident occasionné par la machine proprement 
dite tel que éclatement du moteur ou rupture de la 
direction et l’accident provenant du fait du conducteur, 
par exemple, excès de vitesse, collision par maladresse 
ou imprudence ; la théorie du risque doit être admise 
pour la première catégorie d’accidents ; en ce qui con
cerne ia deuxième, l ’orateur estime qu’il ne peut 
exister une présomption de faute à charge de l’automo 
biliste, l’automobilisme ne constituant pas en lui- 
même, comme M0 Braun l’estimait au début de l’étude 
qu’il avait entreprise à ce sujet, un moyen anormal de 
transport. De l’avis actuel de M® Braun, il ne constitue 
u n  moyen anormal que s ’il a  une v ite s s e  d é p a s s a n t
30 kilomètres à l’heure; c’est là une distinction qui 
ne peut être faite que théoriquement et qui est 
dénuée de tout effet pratique, car une automobile 
d’une force permettant 30 kilomètres pourra à certains 
moments, étant donnée la déclivité du terrain par 
exemple, acquérir une allure très rapide.

La déchéance d’assurance qui figure au projet de loi 
est également critiquée parM6 Vaes; l’assurance doit 
pouvoir couvrir les conséquences d’un accident qui, le 
plus souvent, résultera, quand il y aura faute, d’une 
faute très légère. M® Braun lui-même, sportsman 
retraité, car il y a fait de la bicyclette (sourires), eût 
été très désagréablement surpris de devoir, par 
exemple, payer une forte indemnité pour une personne 
qu’il aurait renversée étant à vélo, bien qu’il fût d’une 
prudence irréprochable ; le sportsman doit pouvoir se 
garantir contre ces aléas.

M® V a n  M k e n e n  estime qu’il y a nécessité et urgence 
à légiférer en matière d’automobile ; nos routes n’ont

III. —  T a b l e a u  c o m p a r é  d e s  c h a r g e s  m i l i t a i r e s .

Nous donnons ci-après un tableau des charges 
militaires des pays dont nous venons d’étudier l ’orga
nisation.

La comparaison des éléments du tableau ne donnera 
que des résultats approximatifs parce que l ’impor
tance des charges pécuniaires dépend du coût de la vie 
dans chaque pays et que les règles d’établissement 
des budgets varient suivant les États. Les proportions 
sont néanmoins d’une exactitude suffisante pour 
apprécier l’importance relative des charges militaires.

Les budgets renseignés sont ceux de 1908; ils nous 
sont parvenus au cours de la présente publication.

IV. —  A u t r e s  p a y s  d ’e u r o p e  (1).

Le service est personnel et obligatoire dans les Etats 
suivants : Angleterre, Autriche-Hongrie, Grèce, Italie, 
Portugal, Roumanie et Russie.

Le service n’est pas obligatoire en Espagne. En 
Turquie, il n’est obligatoire que pour les citoyens 
musulmans.

(1) Les budgets renseignés sont ceux de 1907.

Belgique Allemagne Bulgarie Danemark France Norvège Pays-Bas Serbie Suè le Suisse

P o p u la t io n .................................. millions. 7,160 61 3,8 2,551 38,95 2,231 5.504 2,636 5,24 3,3

Effectif de g u e r r e ....................... millier.?. 180 4500 300 65 4500 72 210 260 450 320(1)

Effectif de paix ( 2 ) ....................... 36,807 591,344 54,800 514,000 21,000

Pour-cent de l’effectif de guerre par rapport 
à la pop u lation ............................................. 2,5 m 7,4 (3) 8 (4) 2,5, 11,5 » 3 3,8 10 8 10 (1)

Budget de la guerre . . . . . . . fr.
( + )

71,116,000
(+ )  (5) 

994,771,800 30,086,000 18,420,700
( + ) (6) 

740,557,000 22.044,000
( • )

57,766,000
( • )

21,237,000 76,534,000 42,588,000

Charge par habitant . . . . . . . fr. 9(7) 16 8 7 19 9,8 10 8 14 12

Dépense moyenne par soldat 
l'effectif de guerre (8) . . .

eu égard à  
. . .fr. 395 221 100 283 164 303 275 81 170 133

Dépense moyenne par soldat 
l’effectif de p a i x .......................

eu égard â 
. . . fr. 1932 1682 549 1440 1011

(Ij Non com pris les 240,000 hom m es du Landsturm  non arm és.

(2) Effectifs réels.

(3) 10 p. c . avec la réserve  de recru tem en t e t le  prem ier ban  du Landsturm .

(4) 12 p. c . lorsque la loi a u ra  p rodu it tous ses effets.

(5) Budgets de la P russe , de la B avière, de  la  Saxe e t du W urtem berg réun is  — le m arc  e s t calculé à  ra ison  de fr. 1.25.

(6) Nous avons déduit du budget de la  guerre , le  budget de la gendarm erie. 39,318,000 francs, qui en France figure au budget de la guerre .

(T) 10 francs pour 1909.

(8) Le budget de la  gue rre  dépend principalem ent de l’effectif de p a ix ; l’effectif de  g u e rre  n ’a d ’influence su r les  dépenses que par les rappels, l’achat e t l’en tre tien  du m atérie l e t de 

l’équipement. E tab lir dans quelle proportion l’effectif de paix intervient, seul, dans les dépenses ex igerait une étude détaillée de ch iq u e  budget, ce qui n ’est guère  faisable, m ais on p e u t

se faire une idée suffisante du coût re la tif d’une arm ée en calculant successivem ent le  coût moyen d’un soldat eu égard  à l’effectif de guerre  e t à l’effectif de paix .

( + )  Non com pris le buget de la gendarm erie.

( • )  Y com pris le budget de la gendarm erie.
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pas été faites pour ce genre de locomotion. Celui-ci 
constitue donc une anomalie et il est nécessaire de 
prendre à cet égard des dispositions législatives qui 
sont forcément des disposition? d’exception : ce sont 
des appareils nouveaux qui sont adaptés à un vieil état 
de choses. Il n’est pas possible de fixer une vitesse 
maxima; tout dépend des-circonstances : il est des 
endroits où le chauffeur peut se lancer à des allures 
relativement rapides ; il a toutefois à se préoccuper à 
tout moment d ’un danger qui peut se présenter sur 
la route; s’il n’use pas de cette précaution et s’il prend 
une allure qui l’empéche de s ’arrêter devant l’obstacle, 
cette allure est par elle-même excessive ; il ne pourra 
en être autrement que là où les automobiles auront des 
routes réservées à elles seules.

M® A n d r é  se dit adversaire des lois d’exception; 
aussi, au début de la discussion, était-il adversaire de 
celle-ci ; mais il a changé d’avis, car il est certain que 
les lois doivent se conformer aux besoins actuels. Les 
lois spéciales sont une nécessité moderne; c’est ainsi 
que la loi sur la réparation des accidents du travail a 
révolutionné les vieux principes. En sa qualité d’avocat 
du département des chemins de fer, il doit admettre la 
théorie du risque, parce qu’il espère qu’elle pourra 
dans l ’avenir être étendue aux accidents^u transport. 
L’orateur montre la différence qui existe entre la 
théorie du risque et celle de la présomption de faute; 
cette dernière rend l’automobiliste responsable s’il ne 
prouve pas la faute du piéton; c’est le principe qui est 
appliqué dans la loi sur le contrat de transport, lt>i 
qui, d’ailleurs, n’est pas dérogatoire au droit commun 
puisque c’est l’application de la règle générale que le 
débiteur doit prouver sa libération.

Mais en matière de transport comme en matière 
d’accident industriel, il y a contrat; au contraire, 
entre l’automobiliste et le piéton il n’y a pas de con
trat. Ainsi la théorie du risque, à rencontre de celle du 
renversement de la preuve, ne présuppose pas l ’exis
tence du contrat. En réalité, l ’automobiliste use du 
même droit que le piéton : il dispose de la route; ce 
n’est donc pas une situation de droit spéciale qui 
nécessite une nouvelle législation sur ce point, mais la 
question de fait domine; le danger créé par l ’auto
mobile est tel que des mesures s’imposent. La théorie 
du risque étant admise, il semble que l ’article 17 du 
projet de loi doit être supprimé; il ne faut pas laisser 
subsister pour le piéton la faculté d’user de deux 
actions; de toute façon cette double action apparte
nant au piéton sinistré est préjudiciable à l’automobi
liste. La théorie du risque ne peut être admise que si 
l ’on admet en même temps le forfait; celui-ci doit 
porter sur la responsabilité même comme dans la loi 
sur les accidents du travail ; il ne peut exister qu’une 
exception, c’est l ’accident intentionnel. 11 faut même
faire disparaître de la loi la distinction à faire entre 
xa mine îegcic et ict iduic luurüe; cette distinction est
détestable, car elle est essentiellement variable et touie
d’appréciation.

De même, la loi sur les assurances contient la dis
tinction entre la faute légère et la faute lourde de 
l ’assuré. L’orateur critique cette distinction, car il n’y 
a que l ’assurance contre son propre dol qui est con
traire à l’ordre public ; il n’est pas contraire à l ’ordre 
public de s’assurer contre sa propre faute, fût-elle 
grave, ni contre le dol d’autrui; le système du forfait 
étant admis, l ’assurance doit être complète et couvrir 
le  propriétaire, tout aussi bien pour sa faute per
sonnelle que pour celle de ses préposés et même pour 
le dol de ceux-ci ; seule l ’assurance du dol du pro
priétaire doit être regardée comme contraire à l’ordre 
public.

M® V a e s  dépose l’ordre du jour suivant :

La Fédération des Avocats, sur le rapport de 
MMei De Cock et d’Aoust, relatif au projet de loi de 
MM®' Braun et consorts, déclare qu’il est utile de voir 
modifier le Code de la route en prenant en considéra-

L’Angleterre a précédé de loin toutes les nations 
européennes dans l’établissement du service général. 
La loi de 1757, encore en vigueur, impose le service 
dans la milice à tout citoyen, mais un vote du Parle
ment en suspend annuellement l ’exécution.

L’âge de milice est partout vingt ans et la durée du 
service varie de dix-neuf ans (Italie), à trente ans 
(Grèce).

Excepté en Angleterre où l’armée est recrutée par 
engagements volontaires et en Grèce où la période de 
première instruction est de quatorze mois, les nations 
énumérées ci-dessus ont l’organisation militaire clas
sique. Encasernement de deux à trois ans et rappels à 
quatre-vingts jours d’exercices en moyenne répartis en 
trois ou quatre périodes.

Grande-Bretagne.

Population : 43 ,000,000 d’habitants.
Effectif de guerre (Métropole et colonies, non com

prises l ’armée régulière et les troupes indigènes de 
l ’Inde) : 661,800 hommes (1).

Effectif de paix (Métropole et colonies) : 12,000 offi
ciers; 240,000 hommes.

Budget de la guerre : 664 ,389 ,500  francs.

A  utriche- Hongrie.

Population : 45 ,400,000 habitants.

(1) Dont une notable partie  sans valeur m ilitaire.
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tjon, d’une part, le développement du trafic et, d’autre 
part, les principes suivants :

1° Nécessité de la création du permis de conduire;

2° Etablissement d’un casier spécial pour les usagers 
de la route ;

3° Etablissement de mesures pour mieux assurer 
l ’identité des voitures et la constatation des contraven
tions;

4 ■ Punition du délit de fuite en cas d’accident pour 
les usagers de la route.

Estime qu’il n’y a pas lieu de soumettre la régle
mentation de l ’automobilisme à un régime de droit 
exceptionnel, mais prenant en considération les déve
loppements de la proposition Braun et consorts, 
déclare ne rien préjuger quant à l’introduction de la 
théorie du risque dans le Code de la route.

Après discussion, l’assemblée décide de ne pas 
procéder à un vote.

M. le Président, après avoir adressé quelques 
paro es de remerciement à Me Querenetdont la présence 
et la participation si brillante à la discussion ont été 
un honneur pour la Fédération, paroles dont M6 Que- 
renet le remercie, déclare la discusion close.

La séance est levée à 5 heures.

JURISPRUDENCE BELGE

Corr. Louvain, 2 5  nov. 1 9 0 8 .

Prés. : M. d e  B r u y n .  — Min. publ. : M. Jos. H e n r y .  

Plaid. : Me Louis A n d r é  (du Barreau de Bruxelles).

(Ministère public et S. .)

DROIT PÉNAL. —  h o m ic id e  e t  b l e s s u r e s  p a r  im p r u 

d e n c e .  —  INGÉNIEUR DE L’ÉTAT. —  VISITE ANNUELLE 

DES LOCOMOTIVES. —  OBLIGATION DE VÉRIFICATION ET 

DE SURVEILLANCE DES OUVRIERS. —  NÉGLIGENCE DES 

OUVRIERS. —  FONDEMENT DE LA PRÉVENTION.

L'ingénieur de l'E ta t qui procède à la visite annuelle 
d'une locomotive assume la charge et les obligations 
du « visiteur », conformément aux articles 51 et 52 
de l'arrêté royal du 28 mai 1884 et à l'arrêté royal 
du 18 juillet 1894 relatifs à l'emploi et à la surveil
lance des machines à vapeur; il importe que dans 
l'accomplissement de son importante mission, qui 
intéresse au plus haut point la sécurité et la vie du
JjntrCtV, te ttûO /<><■ iftto 1 n p-rn t ique,
ainsi que sa science et son expérience personnelles, 
peuvent lui suggérer ; si l'ingénieur n'a pas l'obliga• 
tion d'exécuter par lui-mJme tous et chacun des tra
vaux techniques que comportent la visite et l'épreuve, 
il n'en est pas moins certain q u il a la direction 
absolue de l équipe d ouvriers occupés à cette besogne 
et qu'il lui appartient de suppléer, par ses ordres, 
aux négligences ou omissions qui pourraient se pro
duire; s'il n'apporte pas à la visite toute la pré
voyance et toutes les précautions nécessaires, il 
commet une faute engageant sa responsabilité au 
point de vue pénal et est coupable d'homicide ou de 
blessures par imprudence.

Attendu qu’il est établi en fait :

Que la locomotive dont la chaudière a fait explosion, 
dans la gare de Louvain, le 18 mars 1907, était une 
machine déjà ancienne, livrée neuve le 18 avril 1874;

Que l ’explosion a été déterminée par la cassure de 
vingt et une entretoises réparties dans les rangées 
supérieures du foyer et l ’usure excessive des têtes

Effectif de guerre : évalué à 3 ,00 0 ,0 0 0  hommes (1). 
Effectif de paix : 340,000 hommes.
Budget de la guerre,ordinaire : 317 ,237 .000  francs; 

extraordinaire : 22 ,700 ,000  francs.

Grèce (Loi de 1904).

Population : 2 ,440 ,000  hommes.
Effectif de guerre : 258,000 hommes.
Effectif de paix : 20 ,400 hommes; 1,872 officiers. 
Budget de la guerre : 18 ,372 ,000  francs.

Italie.

Population : 33 ,000 ,000  d’habitants.
Effectif de guerre : évalué à 3 ,300 ,000  hommes. 
Effectif de paix : 236,000 hommes.
Budget de la guerre, ordinaire: 235 ,727 ,000  francs; 

extraordinaire : 16 ,000 ,000  de francs.

Roumanie  (loi -1908) (2).

Population : 6 ,500 ,000  habitants.
Effectif de guerre : 300,000 hommes, évalué à

832,000 quand la loi aura produit ses effets.
Effectif de paix : 73,000 hommes.
Budget de la guerre : 45 ,186 ,000  francs.

(1) 4,828,000 hom m es d’après la b rochure  : Les armées et les 
flottes militaires de tous les Etats du monde. Ce chiffre nous 
para it de beaucoup in férieur à la  réalité-,

(2) La Roumanie v ien t de  m odifier sa  loi d’o rg an ication 
m ilitaire. A ntérieurem ent, une partie  du contingent effectuait

2 3 9

de la plupart des autres entretoises situées dans la 
même zone ;

Que ces défectuosités devaient existëHe 2 2 décembre
1906, date à laquelle le prévenu,en sa qualité d’ingé
nieur de l ’administration des chemins de fer de 1 Etat, 
procéda à la visite annuelle de la prédite machine el 
signa les procès-verbaux de la visite et de l’épreuve 
sous pression;

Que les experts affirment que la moitié, au moins, 
des enti etoises cassées étaient visibies directement par 
les trous de lavage pièce 48) ;

Attendu que l’ingénieur de l’Etat qui procède à la 
visite annuelle d’une locomotive assume la charge et 
les obligations du « visiteur », conformément aux 
articles 51 et 52 de l ’arrêté royal du 28 mai 1884 et à 
l ’arrêté royal du 18 juillet 1894;

Qu’il importe que dans l’accomplissement de son 
importante mission, qui intéresse au plus haut point 
la sécurité et la vie du public, ilv use de tous les moyens 
que la pratiqué, ainsi que sa science et son expérience 
personnelles, peuvent lui suggérer;

Attendu que le prévenu reconnaît :

Qu'il n'a pas assisté à la visite préalable à 1 épreuve 
sous pression;

Qu’il n’est point entré dans le foyer parce qu’il 
n’avait pas cette obligation ;

Que le sondage des entretoises ne s est effectué 
qu’au marteau unique;

Qu’il n’a point regardé, ni fait regarder par les 
trous de lavage, après l’épreuve;

Que l ’on n’a pas recouru à la mesure de l’écartement 
des tôles lors de la pression ;

Attendu que si l ’ingénieur n’a pas l’obligation 
d’exécuter par lui-même tous et chacun des travaux 
techniques que comportent la visite et 1 épreuve, il 
n’en est pas moins certain qu’il a la direction 
absolue de l’equipe d’ouvriers occupés à cette besogne 
el qu’il lui appartient de suppléer, par ses ordres, 
aux négligences ou om issions qui pourraient se pro
duire ;

Attendu qu’il résulte de l’instruction que, si 
l’entrée dans le foyer n’est pas obligatoire, en tous cas, 
elle s’impose néanmoins dans les cas douteux;

Que le témoin Patte déclare même que, lors des 
visites annuelles auxquelles il a assisté à l ’atelier 
d’Arlon, l’ingénieür entrait toujours avec lui dans les 
foyers à grande ouverture, comme celui de l ’espèce;

Attendu que les experts Daubresse et Dejau affir
ment que le sondage à deux marteaux et la mesure 
de l’écariement des tôles, lors de la pression, sont 
d’une grande efficacité pour déceler la cassure des 
entretoises et le bombement de la tôle qui s’ensuit;

Attendu qu’il résulte des dépositions des témoins 
Waion juies-um iie, ingénieur en chefde section princi
pale aux chemins de fer à Mons; Hubain Albert, 
chefde section à Schaerbeek etLebensLéon, ingénieur 
des mines à Liège que l’inspection par les trous 
de lavage, avec m èches, est très usitée et d’une grande 
utilité;

Que l’ingénieur Maton ajoute que ce procédé lui a 
plus d’une fois révélé l’existence d’eutretoises cassées, 
surtout près du ciel et qu’il se garderait bien de ne pas 
y recourir;

Qu’il résulte de ces considérants que le prévenu n’a 
pas apporté à la visite dont il était chargé toute la pré
voyance et toutes les précautions nécessaires;

Qu’il a donc commis une faute engageant sa respon
sabilité au point de vue pénal ;

Attendu qu’il est établi que le prévenu a, à Louvain, 
le 18 mars 1907 : A )  par défaut de prévoyance ou 
de précaution, mais sans intention d’attenter à la 
personne d’autrui, involontairement causé la mort 
de Audebroeck Léopold et de Vandenwijngaerden 
Pierre; B) par défaut de prévoyance ou de précaution,

Russie.

Population : 130,000,00() habitants.
Effectif de guerre: 3 à 5 millions d’hommes instruits;

4 millions d’hommes environ ayant reçu une instruc
tion sommaire; 6 ,000 ,000  hommes environ non 
instruits. Au total, 15 ,700 ,000  hommes.

Effectif de paix : 1 ,000,000 d’hommes (?)
Budget de la guerre, ordinaire : 1 ,034,000.000 de 

francs ; extraordinaire : 330 ,650 ,000  francs.

V. — P r o j e t s  d e  l o i  m i l i t a i r e  e n  B e l g i q u e .

Plusieurs projets d’organisation militaire ont été 
présentés depuis une cinquantaine d’années. Leur 
examen dépasserait les limites de cette étude et nous 
nous bornerons à décrire le système « Groeningue », 
en faveur duquel une intense propagande est actuelle
ment menée.

Projet Groeningue. —  Le service est personnel et 
obligatoire. Des immunités sont accordées pour 
raisons physiques, religieuses, scientifiques, sociales. 
Les familles possédant plusieurs fils n’en doivent que 
deux, au maximum, pour le service.

Le tirage au sort est supprimé.
Des devancements d’appels sont autorisés ; les jeunes 

gens peuvent, pour des motifs d’études, d ’appreniis-

une période de serv ice  n o rm a le ; l’au tre  partie , une période de 
service réduit. La nouvelle loi im pose â tout le contingent le 
service norm al. Les chiffres que nous donnons se rapportent 
à  l’ancienne organisation.
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mais sans l ’intention d’attenter à la personne d’autrui 
involontairement porté des coups ou fait des blessures 
à un grand nombre J e  personnes;

Attendu que les délits sub litteris A  et B  ont été 
constitués par un seul et même fait et qu’il y a lieu de 
n’appliquer qu’une seule peine;

Qu’il existe en faveur du prévenu des circonstances 
atténuantes résultant de ses bons antécédents ;

F a rces  motifs, et vu les articles 418, 419, 420,
40, 85, 65 du Code pénal, 194 du Code d’instruction 
criminelle dont lecture a été faite par M. le président 
et conçus comme suit, etc., le Tribunal condamne
S ... à une amende de 500 francs et aux frais du 
procès;

Dit qu’à défaut de payement dans le délai légal
1 amende pourra être remplacée par un emprisonne
ment de trois mois;

Et vu ses bons antécédents, l’absence de condam
nations antérieures et 1 article 9 de la loi du 31 mai
1888, ordonne qu’il sera sursis à l’exécution du 
jugement pendant un terme de trois années.à partir de 
ce jour â l'exeption des frais;

Et, attendu que les frais du procès dépassent la 
somme de 300 francs, vu les articles l ep, 4 , 5 de la loi 
du 27 juillet 1871, fixe la durée de la contrainte par 
corps à trois mois.

B U L L E T I N
DU

Tribunal de com m erce d’A nvers.
—  #

1889. DROIT PUBLIC. — s é p a r a t i o n  d e s  p o u v o i r * .

— a c t io n  d ’u n e  c o m m u n e  t e n d a n t  a  o b l ig e r  u n e

COMPAGNIE A DÉPLACER LES VOIES D’UN TRAMWAY. —

PRÉTENDUE INOBSERVATION DU CAHIER DES CHARGES.

—  INCOMPÉTENCE DU POUVOIR JUDICIAIRE.

La demande d’une commune tendant à ce qu’une 
société concessionnaire d’un chemin de fer vicinal soit 
condamnée à déplacer les voies du tramway là où elles 
sont placées en non-conformité avec les plans et 
cahiers des charges, sinon à ce qu’elle soit autorisée à 
exécuter le travail aux frais et risques de cette société, 
est un conflit d’ordre purement administratif, soustrait 
au pouvoir judiciaire.

— Du 21 novembre 1908. — 4® ch. —  Commune 
d’Eeckeren c. Transport Maalschappy van Sint-Maria- 
burg. — Plaid. : MM«* J .  M e r t e n s  c .  V r i e n t s .

1890. —  DROIT COMMERCIAL. — y h h t i .  -  o b l i g a 

t i o n  d e  L’ACHETEUR. —  AGRÉATION OU REFUS POUR 

LE TOUT. —  TRIAGE NON ADMISSIBLE.

Un acheteur est tenu d’accepter ou de refuser pour 
le tout une marchandise ; il ne lui appartient pas de 
faire un triage de celle-ci pour garder uniquement ce 
qui est à sa convenance.

— Du 21 novembre 1908. — 4e ch. — Van Lerens 
c. Paridat et Mont’ros. —  Plaid. : MM®* B à e l d e  

c. C i i a b e e l s .

1891. — DROIT COMMERCIAL. —  l o u a g e  d e  s e r 

v i c e s .  AGENT. —  CONTRAT STIPULANT FACULTÉ DE 

CONGÉ AU BOUT D’UN AN. —  NON USAGE DE CETTE 

FACULTÉ. —  CONGÉ ULTÉRIEUR. —  NÉCESSITÉ DE PRÉ

AVIS OU DE MOTIFS GRAVES.

Si le patron s’est réservé le droit de congédier son

sage ou de famille, retarder leur incorporation jusqu’à 
vingt-trois ans.

Le service dans l ’armée est de huit ans.
Les qualre premières classes forment l’armée de 

cam pagne; la cinquième classe constitue la réserve de 
recrutement; les trois dernières classes sont versées 
dans l ’armée de forteresse.

Le service actif est fixé comme suit :
Troupes à pied : treize mois et demi pendant les quinze 

premû rs mois qui suivent l’appel sous les armes.
Rappels : un mois la deuxième ou la troisième année ; 

quinze jours au cours des trois dernières années.
Troupes à cheval : vingt-quatre mois au cours des 

vingt sept premiers m ois; pas de rappel.
Le volontariat d’un an est institué pour les miliciens 

consentant à devenir officiers ou sous-officiers de 
réserve.

Les engagements et rengagements des volontaires 
de carrière pour les cadres inférieurs de l ’armée active 
sont encouragés par : une rémunération progressive, la 
préférence accordée aux anciens volontaires pour les 
emplois des administrations publiques, des avantages 
durant le service (faculté de loger en ville, facilités 
pour le mariage, etc ).

A l ’expiration de leur service militaire, les hommes 
sont versés dans la garde civique pour vingt ans.

L’organisation de la garde reste à peu près ce qu’elle 
est aujourd’hui. La garde est active dans les communes 
de plus de 5 ,000  habitants. Elle ne comprend que les 
citoyens en élat de s équiper à leurs frais. Les gardes 
sont soumis à deux ou trois exercices par an.
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agent après la première année de l ’engagement et s’il j 
n’a pas usé de cette faculté en temps voulu, il n’est pas 
fondé à soutenir, contre les termes clairs et pré is 
des accords et contre l'interprétation que la doctrine ; 
et la jurisprudence ont toujours donnte aux clauses 
de ce genre, qu’il a le droit de congédier son agent 
pendant toute la durée de engagement et ce à sa fan
taisie, sans motifs graves ou sans préavis.

— Du 5 décembre 1908. —  4e ch. — Massonet 
c. Société anonyme pour l ’Exploitaiion des brevets 
Lugino. —  Piaid. : MM* S a l k i n  (du Barreau de Bru
xelles) c. A n g e n o t .

1892. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — com pé

TENCE «  RATION E MATER IÆ » .  TRIBUNAL DE COM

MERCE. —  CONVENTION RELATIVE A LA FOURNITURE 

DE BIÈRES. —  CLAUSE D’UN BAIL D’iMMEUBLE. — 

INCOMPÉTENCE.

Le tribunal de commerce est incompétent pour con
naître de la demande de résiliation d’une convention 
relative à la fourniture de bières qui ne constitue 
qu une des clauses d’un bail d’immeutfle.

— Du 7 décembre 1908 —  l re ch — Hannes 
c. é p o u x  Geerts. — Plaid. : MM* S c h o l l e r  c .  C a s -

TELEIN.

1893. -  DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. - e x p l o i t .

—  NULLITÉ. —  COMPARUTION DU DÉFENDEUR. —  

EXCEPTION NON COUVERTE.

Erronément on soutiendrait que la nullité d’exploit 

d’ajournement déduite de l ’article 61 du Code de pro
cédure civile ne peut être opposée par le défendeur 
qui comparaît sur l ’ajournement.

— Du T décembre 1908. — l re ch. Veuve Elle- 
boudt et conforts c . Van Linthout. — Plaid. : 
MM*1 S m e e s t e r s  c . S e r e g i e r s .

1894. — DROIT COMMERCIAL. — l o u a g e  d e  s e r 

v i c e s .  —  DROITS DU PATRON. —  ORGANISATION DU 

TRAVAIL. —  EMPLOYÉ. ABSENCE DE TOUT DROIT A 

IMPOSER SA VOLONTÉ.

Le patron reste le maître d’organiser le travail de 
l ’employé comme il l'entend.

La gestion de l ’affaire appartient au patron, et si 
celui-ci juge nécessaire de modifier les arrangements 
pris, il en a le droit, et il ne doit pas souffrir que 
l’employé, quel que soit son grade, renversant les 
rôles, prenne, par exem ple, connaissance de la cor
respondance, si le patron estime que pareille commu
nication est nuisible à ses intérêts.

— Du 18 décembre 1908. —  46 ch. —  Magie 
c. Canadian Pacific Railway. —  Plaid. : MM"8 A. V a n  

d e  V o r s t  c. L. F r a n c k .

1895. — DROIT COMMERCIAL ET DROIT CIVIL. —
LIQUIDATION DE SOCIÉTÉ COMMERCIALE. —  POUVOIR DU 

LIQUIDATEUR. — SERMENT LITISDÉC1SO.RE. —  DÉLA

TION OU ACCEPTATION. —  PRESTATION DU SERMENT.—  

OBLIGATION INCOMBANT A LA PERSONNE A LAQUELLE 

LE FAIT EST PERSONNEL.

Dans le cas de mise en liquidation d’une société de 
commerce, c’est au liquidateur seul qu’il appartient 
désormais, à moins que le pouvoir ne lui en ait pas 
été donné, d’accepter ou de proposer la transaction 
que la délation ou l’acceptation du serment entraîne; 
mais il n est plus vrai de dire que ce serait au liquida
teur, en cette qualité, d’exécuter la transaction par la

Le gouvernement encourage les sociétés de tir.
L’effectif de paix s ’élèverait à 46 ,190  hommes au 

moyen d’un contingent annuel d ’environ 30,000  
hommes.

L effectif de guerre atteindrait, pour l ’armée de 
campagne, 100,000 hommes; pour l ’année de forte
resse, 98,423 hommes.

A. ZWENDELAAR,

A  vocal à la Cour d'appel.

Bibliographie.

La liste sommaire qui suit facilitera les recherches 
aux lecteurs désireux d’étudier l’organisation militaire 
des Etats du monde. Nous avons renseigné les prin
cipaux ouvrages.

Composition de l'armée de campagne sur le pied de 
guerre. Bruxelles, Guyot, 1904.

De R y c k e l .  Historique de l'établissement militaire 
de la Belgique. — 2 vol., Gand, Van Doosselaere,
1907.

Bulletin de la Presse et de la Bibliographie m ili
taires. — (Publication du Ministère de la guerre de 
Belgique). 1899, 1905 et années suivantes.

F.inteilung des deutscken Heeres und der M arine.
— Berlin, Verlag von Zuchschwerdt etC°, 1908

Einteilung und dùlokation der Franzonschen 
Arm ée und Flotte. — Berlin, Verlag von Zuchsch
werdt et C°, 19<.'8.

La Belg que militaire (17 avril 1904).
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prestation du serment : ce fait est essentiellement celui 
de la personne ijui a agi et à qui le fait à jurer est 
personnel.

— Du 21 décembre 1908. — 2e ch. — Schoe- 
ters et Cie c. J. Flandrin et Cie, en liquidation. — 
Plaid. : MM65 W e y l e r  c .  Y s e u x .

Chronique de Paris

L'ART D’ÊTRE GRAND-PÉRE

Partout où le français s ’écrit, où des avocats le 
parlent, les mots méritent d’étre écoutés et retenus, 
qui s écoulent des lèvres de cet homme chez qui sur
vit encore, chose rare en notre époque positive et 
pressée, le souci de la période, l ’art de la former pour 
ainsi di e naturellement e t 'le  privilège de la faire 
entendre sans qu’on sourie ou s’impatiente. Nombreux 
sont les couplets qui, signés de lu i, figurent déjà ou 
prendront place aux anthologies judiciaires. Pour ma 
part, il n’est pas d’occasion que je n’aime à saisir de 
relire les anciens, de goûter les nouveaux.

L’été dernier, au cours d’une lourde affaire finan
cière, dont ce quasi-octogénaire supportait vaillam 
ment le poids, ajouté à tant d’autres, plusieurs se sont 
égrénés, que j’entendis alors sans les recueillir. De 
cette omission je voudrais prendre aujourd’hui revan
che, en ne laissant point échapper ceux que, tout 
récemment, cisela sa plume experte, débita sa langue 
acérée.

N’est-ce pas vraiment un modèle classique que la 
plaidoirie prononcée dans l ’affaire Lemoine, vous savez 
bien, l’homme aux diamants, celui qui détient le 
double record d’avoir roulé à la fois un vieux million
naire anglais enrichi dans les diamants — en lui fai
sant croire qu’on en pouvait fabriquer artificiellement
— et le plus savant des juges d’instruction'— en lui 
persuadant que* libre sur parole, il se ferait toujours 
devoir et plaisir d’être à ses ordres au moment de se 
faire coffrer. Il n’est, dit-on, si vieux renards qui ne 
se laissent prendre. Mais en prendre successivement 
deux, c’est beaucoup. Les malins, il est vrai, pré
tendent que M. W ernher un peu s ’y prêta... Dupe ou 
demi-complice, il apprit en tous cas de science certaine 
que les creusets n’existent point encore, faits de la 
main des hommes, où le carbone se mue en diamant. 
De son côté, M. Le Poittevin n’ignore plus maintenant 
qu’il y a belle lurette, au contraire, que des gens 
habiles ont inventé la poudre d’escampette. Le brevet 
en est tombé dans le domaine public.

Voilà donc M® Barboux à la barre en cette affaire 
vaudevillesque : Écoutez son exorde. Il eût mérité, 
j’imagine, un sourire approbateur de feu Cicéron et le  
maître Quintilien lui-même n’eût point hésité à lui 
attribuer la boule blanche.

« Le peu d’empressement que met M. Lemoine à satis
faire la curiosité pourtant légitime de M. le  procureur 
de la République enlève beaucoup de piquant à ce 
procès ; et, si courtes que soient mes observations, le 
tribunal les trouvera peut être en ore trop longues, 
parce qu elles lui sembleront inutiles.

» S’il y a des procès criminels dont l ’obscurité s’ac
croît à mesure qu’on fait plus d ’efforts pour la dis
siper, il y en a d’autres, au contraire, dont le bon sens 
du public fait aisément justice, en sorte qu’ils seraient 
aussitôt jugés si la grandeur des conséquences qu’ils 
recèlent, en même temps que la hardiesse imprévue 
des affirmations sur lesquelles ils reposent, ne se char
geaient d’entretenir les espérances des uns, 1 inquié
tude des autres, la curiosité de tous.

» Le dossier contient, d’ailleurs, un document incom
parable. C’est le réquisitoire qui, par sa simplicité 
élégante, sa merveilleuse clarté et cet art subtil et 
très rare de dégager, comme sans effort, les choses 
essentielles des accessoires, mérite d’étre considéré 
comme un modèle de littérature judiciaire. (Assenti
ment général.)

» II y a donc vraiment un diamant dans l ’affaire 
Lemoine; mais ce n’est pas du creuset de Lemoine 
qu'il est sorti.

» Fabriquer du diamant I Quelle surprise ! M. Ber- 
thelot ne nous a l-il pas enseigné l ’art de substituer 
les plus audacieuses synthèses à la prudente analyse? 
Ne nous a-t-il pas prédit que, bientôt, l’homme, en 
sortant de chez lui avec un étui à cigares garni d’un 
peu de matière graisseuse, d’un morceau de sucre et 
d’une tablette azotée, se trouverait, le soir, aussi 
vigoureux que s ’il avait absorbe les meilleurs repas? 
Ne prétend-on pas fabriquer maintenant d’autres 
pierres precieuses? Pourquoi pas le diamant? En 
tout cas, il y a là de quoi tenter l'imagination d’un 
Alexandre Dumas ou d’un Jules Verne; et aussi de 
quoi émouvoir ceux qui envisagent les conséquences 
économiques d’une découverte capable de bouleverser 
les conditions d’un des plus grands commerces du 
monde, comme l’inondation de l’or américain l avait 
fait en Europe au commencement du XVIe siècle. Ceci 
m’amène à M. W ernher... »

J’aime encore mieux la péroraison qui sait, dans sa 
concision, résumer en quelques mots l’affaire et nous 
élever, bien au-dessus d’elle, dans les régions sereines 
où, dépouillant la robe, l ’avocat ne porte plus que le 

| manteau du philosophe.

« Ainsi, imposture, artifices, manœuvres, tout est
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établi. D’ailleurs, en se dérobant, Lemoine a avoué 
j son forfait. Pour celte fois encore, il faut nous résigner 

à ignorer le secret de la fabrication du diamant. Et 
! peut-être vaut-il mieux qu'il en soit ainsi. La Nature 

nous paraîtrait moins divine, et le culte que nous lui 
rendons serait moins noble et moins fervent si elle 
laissait des mains impures profaner le secret de ses 
plus mystérieuses beautés. »

Voilà, direz-vous, de jolies phrases. Mais pourquoi 
diable le titre de votre chronique ? C’est de l’art de 
parler qu’il s’agit, non de celui que Victor Hugo, en 
le chantant si bien, sut pratiquer si mal; puissent 
Georges et Jeanne nous pardonner cette appréciation I 
Pourquoi ce titre? Tout simplement parce que ce grand 
parleur vient de faire un geste, un geste élégant et 
noble, un geste coquet d’aïeul bien portant. On ne 
saurait trop le recommander aux aïeuls en situation 
du l’imiter puisque, pour naturel qu il puisse paraître, 
il n’est point encore ordinaire et courant.

Il vous faut savoir que Me Barboux, le 27 janvier
1909, a vu s’écouler le cinquantième anniversaire de 
son entrée au Barreau C’est l’usage, ici comme ail
leurs, de saluer en ces jours heureux les privilégiés 
que le temps épargna. Nous avons eu maintes fois 
pareille joie cette année ; avant-hier M” Fromageot, 
hier M® Albert Martin, demain le bâtonnier Bétolaud, 
dont ce seront même des noces de diamant (rien de 
Lemoine. De petits cadeaux qui entretiennent 1 amitié 
symbolisent aussi l’affection et le respect. Volontiers, 
on les prend à témoin des sentiments éprouvés et des 
vœux formulés. On se cotise donc en vue du bronze 
d art ou de la plaquette. Me Barboux, dont l ’an der
nier le Palais tout entier, à l’occasion de son élection 
à l ’Académie française, avait salué l ’habit vert en un 
inoubliable banquet, s’est refusé, ce qui est bien, à les 
recevoir. Il a tenu, ce qui est mieux, à marquer lui- 
même ce jour par le don, lait à l ’Ordre des Avocats, 
d’une somme importante. J en pourrais dire ici le 
chiffre, mais il n’importe. Foin de la question d’argent! 
Ce qui intéresse, c’est la noblesse et l ’inattendu du 
geste au sujet duquel notre bâtonnier Rousset a pu dire 
à son auteur . « Voilà qu’au lieu de recevoir un témoi- 
» #gnage de notre attachement, c ’est vous qui avez à 
» cœur de nous prouver le vôtre avec une bonne 
» grâce et une générosité qui nous couvre de confu- 
» sion et nous pénètre d’une reconnaissance infinie. » 

Confusion, reconnaissance et surtout infinie. Voilà 
de bien grands mots, Monsieur le Hâtonnier. Peut-être 
conviendrait-il —  c’est Quintilien qui parle — pour ne 
les point user, de n’en user qu’à meilleur escient. 
Le terme de « gratitude » eût, semble-t-il, suffi, ajouté 
à ceux d’ « affection profonde et respectueuse » .Arrivé 
aux termes d ’une carrière au cours de laquelle on a 
légitimement tout récolté, tout, y compris la gloire et 
les aspects variés qu’en prend le monnayage, quelle 
joie ne doit pas ressentir l’heureux jubilaire à donner au 
lieu de recevoir. C’est de l’envie surtout qu’il mérite pour 
avoir su se la réserver, cette joie, comme il a su tou
jours se donner le suprême orgueil de garder intacte 
sa boutonnière illustre guettée par les soieries rouges. 
C’est de cela surtout qu’il convient de le féliciter. 
Mais ne cédons pas à la manie de faire de la psycho
logie et, pour rester dans notre rôle, notons plutôt les 
paroles prononcées par M* Barboux au cours de la 
cérémonie jubilaire. C’est du bon diamant, vrai celui, 
ci, qui, bien taillé, résistera à l’épreuve du temps,

» Si résolu qu’on soit à se défendre contre tout sen
timent de vanité, il y a toujours, au fond du cœur, 
un grain de faiblesse dont vous vous plaisez à cha
touiller l’orgueil. Je devrais vous gronder de nou
veau ; mais votre vieille affection est la seule coupable 
de votre excès d’indulgence, et des circonstances si 
atténuantes effacent jusqu’au délit. Voyez cependant, 
en parcourant d’un regard l ’histoire du Barreau, com
bien sont fragiles ces grands mots de notoriété, de 

\ réputation, de renommée dont nous usons les uns 
! envers les autres, comme d’une monnaie brillante 

dont le titre est incertain, que sont devenus les avocats 
; qui occupaient le  devant de la scène, lorsque j’ai été 

admis à les contempler... de loin? Les deux Dupin, 
Marie, Bethmont, Baroche, Paillet, Jules Favre, Berryer 
lui-même? Il ne reste pas même d’eux l’ombre d’un 
grand nom. Nous les appelons illustres et ils sont 
oubliés! Si quelque chose a survécu à leur mort, ce ne 
sont pas leurs plaidoiries, c’est leur caractère, c’est 
leur courage, c’est leur indépendance. C’est cette viri
lité du cœur qui les a défendus contre la tentation des 
clientèles gouvernementales qui constituent des enga
gements vis-à-vis du pouvoir et mettent un bœuf sur 
la langue, quand il faudrait l ’avoir libre, audacieuse 
même. Quels accents aurait fait entendre Berryer pour 
défendre le maréchal Ney, si sa langue n’avait pas été 
enfermée dans le cercle étroit d une exception d’incom
pétence l Quelle parole terrible il a jeté à la face des 
pairs de la monarchie de Juillet, lorsque, défendant le 
futur empereur des Français et supposant le succès de 
son entreprise, il leur disait : « Que ceux d'entre vous 

i » qui ne l'auraient pas acclamé le condamnent! » Je 
pardonne presque à Dupin aîné sa sensibilité pour les 
places largement rétribuées, lorsque je l ’entends, prési
dent de la Chambre, dire tout haut à Berryer, qui 
tonne contre la monarchie de Juillet : Bravo Berryer ! 
Alors c’est l’avocat qui parle et fait taire le courtisan. 
Si, dans notre profession, toujours utile, il peut y avoir 
quelquefois un peu de grandeur, elle est là, quand 
nous nous souvenons du prolétaire éloquent, qui est 
notre ancêtre historique et qui n’a mérité de vivre 
dans le souvenir des hommes que par le service rendu 
aux causes sacrées de l ’indépendance et de la liberté.

» Mais laissons de côté ces idées générales qui

2 4 4

changeraient le caractère tout intime de notre entre
tien. Vous fêtez les noces d’or d’un aïeul. Il faut lui 
pardonner de songer d’abord au sort du temple 
auguste dans lequel il a passé sa vie. Mais son cœur 
s attendrit davantage lorsqu’il arrête ses regards sur 
les générations qui se pressent à ses pieds, impatientes 
du lendemain, avides de connaître leurs destinées; 
leurs agitations rappellent à l’aïeul les mouvements de 
sa jeunesse ; il mesure d’un coup d’œil la distance qui 
sépare ses rêves de la réalité et se résigne avec une 
gravité sereine à descendre la pente qu’on ne remonte 
plus. Et, remerciant Dieu de la vie longue , et douce 
qu’il lui a donnée, il contemple avec mélancolie ses 
branches chargées maintenant des fruits les plus rares 
et s ’enorgueillit encore des bouquets de rejetons qui 
croissant â sa base, s ’élancent vers le ciel d’une sève 
plus abondande et plus chaude et lui montrent qu’ils 
vont bientôt le couvrir de leur ombre et ne tarderont 
pas à le faire oublier... »

Eh, sans doute, tout immortel que vous soyez, 
Me Barboux, l’oubli sur vous viendra auquel n’échappe 
aucune destinée humaine. Mais, du moins, vous l’es
pérez bien et votre espoir ne sera pas déçu, vous, du 
moins, sa vague immense ne vous recouvrira pas tout 
entier. De vous il subsistera longtemps ce rien qui, à 
parler humainement, est tout : votre nom continuant à 
flotter dans le souvenir des hommes qui, sur le point 
où vous vecutes, s ’adonnent au culte du Droit et s'ef
forcent de servir la Justice, s’adjoindra à la liste 
glorieuse de ceux évoqués par vous-même. Et puis, 
grâce à votre geste d’aïeul, tandis que les curieux du 
bien dire iront chercher encore chez vous des leçons 
d’éloquence, les autres se souviendront, beaucoup 
pour en profiter, quelques-uns pour l’imiter, de la 
leçon de solidarité, qu’en un jour de bonheur, vous 
leur aurez donnée.

M® A u c l a i r .

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES.

Séance parlementaire du 20 février 1909 

L a Soupe « Scolaire »

M. P h o l i e n  ouvre la discussion de cette question 
d’actualité, si susceptible d’animer les débats de la 
séance parlementaire décidée par la Conférence.

Il rappelle que la question est née vers 1893, après 
l ’enquête faite à Bruxelles, et ayant révélé la situation 
matériellement déplorable des enfants en âge d’école. 
Les diverses tentatives faites alors pour remédier à 
cette situation ont échoué à raison de leur trop grande 
partialité en faveur des enfants fréquentant les écoles 
officielles.

Pour l ’orateur, la soupe « scolaire » est une œuvre 
de bienfaisance qui doit s ’adresser à tous les enfants 
indigents quelle que soit l ’école qu’ils fréquentent. On 
ne pourrait en faire un accessoire de l’enseignement 
sans donner lieu à des conséquences dangereuses et 
sans porter une atteinte grave à la liberté d’enseigne
ment. C’est l’opinion de MM. Lejeune, Laurent et Bara 
et la jurisprudence de la Cour d’appel de Bruxelles.

Quant au système de l’Ecole socialiste qui préconise 
la distribution de ces secours à tous les enfants, 
riches et pauvres, il méconnaît le devoir du père de 
famille et compromet les finances.

M® Pholien estime, que sans s’attarder à rechercher 
le fondement juridique de la question, tous les partis 
pourraient s’accorder pour y voir une question 
d'humanité susceptible de les intéresser à tous le s  
enfants nécessiteux sans distinction.

Voici l ’ordre du jour qu’il propose :

« Considérant que la distribution d’aliments et de 
» vêtements aux écoliers pauvres est un acte de simple 
» humanité.

» Que toute question de parti politique doit dispa- 
» raître sur ce point et que l’union doit régner pour 
» secourir dans des conditions égales, tous les petits 
» nécessiteux, quelle que soit l’école, officielle ou 
» libre, à laquelle leurs parents ont jugé bon de les 
» envoyer.

» La Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, 
» émet le vœu que toutes les communes s’efforcent, 
» soit par des subventions, soit indirectement par 
» 1 intermédiaire des bureaux de bienfaisance, de 
» secourir, à litre égal, tous les enfants dans le 
» besoin. »

Me Vinck estime qu’il faut étudier la question au 
point de vue purement juridique.

Pour lui, ce n’est ni une question d’enseignement, 
ni une question de bienfaisance mais bien « une nou
velle étape de l’évolution du droit de l’enfant ».

(L’ordre du jour de M® Vinck étant très développé, 
résumera mieux que nous ne pourrions le faire la 
thèse défendue par l’orateur.)

La Conférence du Jeune Barreau reconnaissant à la 
question de l’alimentation des enfants une influence 
primordiale pour le développement normal des indi
vidus et l’intérêt de la société *

Attendu que les Chambres se préoccupent de la 
création d’une législation nouvelle à cet égard;

Attendu que le but poursuivi étant, par le dévelop-
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pement physique, d’assurer le développement intellec
tuel et moral des enfants, il serait contraire à ce but 
de proclamer que ces enfants seront des secourus de la 
bienfaisance ;

Attendu que le droit aux aliments est d’une nature 
analogue au droit de l’instruction et qu’il lui est même 
antérieur ;

Attendu que l’exercice du droit à l’instruction est 
déjà organisé parle législateur et qu’il importe actuel
lement de procéder à l’organisation du droit aux ali
ments, étant une nouvelle étape de l’évolution du 
« Droit de l’enfant

Attendu que pour le droit à l’instruction ce n’est 
qu’indirectement que le service de la bienfaisance 
intervient pour rembourser à la commune certains 
écolages ; que cela se fait sans intervention directe ou 
visible de la bienfaisance et que même dans lapl upart 
des communes le bureau de bienfaisance n’intervient 
pas, puisque ses ressources sont déjà insuffisantes 
pour ses autres services et que la commune doit le 
subsidier;

Attendu, d’ailleurs, que le bureau de bienfaisance 
n’est légalement institué que pour la distribution de 
secours à domicile ;

Attendu qu’il s’agit en réalité de créer un service 
nouveau, indépendant du service de l’instruction 
comme du service de la bienfaisance, mais pouvant 
avoir avec ceux-ci des liens administra tifs, comme 
l’instruction en a actuellement avec la bienfaisance ;

Attendu que l’indépendance vis-à-vis de la bienfai
sance s’explique pour les motifs énoncés plus haut, et 
que l’indépendance vis-à-vis de l’instruction se justifie
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par le fait que, du moment qu’on reconnaît un droit 
aux aliments, il faut le reconnaître à tous les enfants 
dès leur naissance, c’est-à-dire avant qu’ils soient en 
âge d’école, et, par la suite, à tous les enfants, qu’ils 
fréquentent une école ou n’en fréquentent pas ; que 
s’il est injuste de refuser les aliments à certains 
enfants sous prétexte que leurs parents les envoient 
dans telle école plutôt que dans telle autre, il est tout 
aussi injuste de les leurj refuser parce que leurs 
parents ne les envoient dans aucune école ;

En conséquence, la Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles émet le vœu de voir le législateur procla
mer pour les enfants le D roit au x  a lim ents, organiser 
l’exercice de ce droit par un service spécial comme 
c’est le cas déjà pour le droit à l’instruction ; voir le 
législateur imposer aux communes l’organisation de 
ce service, le budget de l’Etat intervenant sous forme 
de subsides, toujours comme en matière d’enseigne
ment.

P . S .  C’est le besoin de l’enfant qui détermine son 
admission au service de l’alimentation, mais la com
mune conserve son recours contre les parents qui sont 
à même d’en supporter les frais.

M6 Louis A n d r é , aü même point de vue exclusive
ment juridique, critique les idées de Me Vinck. Ce droit 
de l’enfant n’existe que contre les parents, il n’existe 
pas contre la société. Aussi, le devoir de la société, 
se substituant aux parents, n’existe véritablement et 
intrinsèquement que vis-à-vis des enfants dont les 
parents ne peuvent pas remplir leur devoir. C’est donc 
bien une question de bienfaisance rentrant comme telle 
dans les attributions des bureaux de bienfaisance.
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Répondant à une interruption, Me Louis André 
montre tout ce qu’a odieux le conflit qu’on voudrait 
créer entre les convictions d’un père de famille et son 
désir si naturel de procurer à son enfant une bonne 
alimentation.

En rappelant les principes de l’organisation des 
bureaux de bienfaisance, l’orateur arrive à la même 
conclusion que le devoir de la société d’alimenter les 
enfants n’est et ne peut être qu’un aspect particulier 
de son devoir de venir en aide aux indigents et qu’il 
faut attribuer à l’institution de la Soupe dite « Sco
laire » un caractère de bienfaisance et non d’ensei
gnement.

M8 Cr o c k a e r t  dépose l’ordre du jour suivant :

« La Conférence,
» Estime que la distribution d’aliments aux enfants 

» en âge d’école constitue un acte de bienfaisance;
» Que cet acte, lorsqu’il est accompli au moyen des 

» deniers publics, est donc de la compétence des 
» bureaux de bienfaisance qui peuvent l’exercer soit 
» directement, soit avec la collaboration des sociétés 
» privées;

» Et que, dès lors, aucune distinction ne peut être 
» faite entre les enfants indigents en âge d’école. »

La séance est levée à 4 h. 1/4. La discussion sera 
reprise le 27 février.
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Par arrêté royal du 5 février 1909 :
— Est acceptée la démission de M. De Pauw (G.), de 

ses fonctions de notaire à la résidence d’Àlost.
Par arrêté royal du 14 février 1909 :
— Est nommé greffier adjoint au tribunal de pre

mière instance de Verviers, M. H e r l a  (J.), greffier 
adjoint surnuméraire à ce tribunal, en remplacement 
de M. Beaurang, appelé à d’autres fonctions.
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POLICE SCIENTIFIQUE <*>
par le Dr Eug. STOCKIS

Médecin légiste à  Liège

Il serait superflu de rappeler ici l ’évolution qu’a 
subie depuis quelques années la procédure criminelle. 
En face de l’augmentation de la criminalité, en face 
surtout de sa transformation, de son perfectionne
ment, de son raffinement et de la difficulté que la com 
plication croissante des conditions de la vie apporte 
à la recherche des coupables, l ’enquête judiciaire a 
dû, elle aussi perfectionner son outillage, et faire son 
profit de ce que les progrès scientifiques pouvaient 
lu i fournir. Cette application des données de la 
science aux recherches judiciaires a été synthétisée 
récemment sous le nom de Police scientifique.

La médecine légale, qui collabore tous les jours 
aux investigations judiciaires, a patronné la naissance 
de cette branche nouvelle; elle lui a même cédé une

(4) Cas ex tra its  d’une dém onstration de d ivers documents 
jud icia ires, faite à la  Société de  Médecine légale de Belgique 
le 2o ju ille t 1908.
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PHILOSOPHIE DU DROIT

La Personnalité Civile

L’an dernier, k la Fédération des Avocats, 
dans une suite de discussions dont le sou
venir est durable, nous avons vulgarisé publi
quement, pour beaucoup des nôtres, des 
notions mal connues de nos spécialistes. Com
bien de nos meilleurs juristes en étaient à la 
théorie de la fiction romaine ? Les échos du 
Palais en vibrent encore et voici qu’un livre 
abondant et supérieurement pensé nous vient 
de France. Notre si distingué confrère, 
Me (Jlunet, commente en un premier volume 
qui témoigne d’un immense labeur, l’histoire 
juridique des Associations (1).

Pareille œuvre n’est pas, en sa multiplicité, 
d’une analyse possible. Aussi n’y choisirons- 
nous que les chapitres où l’auteur résume la 
théorie de la Personne morale.

*
* *

La critique à la tradition romaine de la 
fiction n’y manque pas. On sait qu’à l’octroi 
artificiel de la personnalité à un groupe 
humain, des écoles modernes opposent des 
idées naturalistes. L’association serait un 
organisme collectif, doué d’une âme totale dont 
les caractères différeraient de l’addition des

[D Les associations au point de vue historique et juridique, 
p a r M. E. Clunet, Avocat à la Cour de P aris . Marchai e t Billard, 
4909, 520 pages.

partie d’elle-même : l ’identification, la levée des lieux, 
l ’examen extérieur d’un cadavre et de ses vêtements, 
la recherche des taches, des empreintes et des traces 
de toutes espèces ; rien d’étonnant à ce que les premiers 
noms de la police scientifique soient des médecins 
légistes : Lacassagne, avec son école : Florence, 
Frécon, Forgeot, Coutagne, Dumur, Yvert, Bercher 
et surtout Locard, Minovici frères, Ottolenghi. L’an
thropologie criminelle avec Lombroso, H. Gross, 
Bertillon, Galton, Vucetich, fournit à l’instruction 
judiciaire les données les plus précieuses sur le 
criminel Jui-méme, sa psychologie, ses habitudes, ses 
façons d’opérer et lui permet de le rechercher à l ’aide 
d’un signalement scientifique complet. La Police 
scientifique emprunte encore, spécialement pour 
l’étude des documents écrits, aux sciences photogra
phiques et physico-chimiques, avec Reiss, Paul, 
Persifor Fraser, Dennstedt, Schôpf, Voigtlânder, 
Jesserich. Enfin, elle a rallié de nombreux adeptes 
dans tous les milieux policiers, dont l’expérience du 
monde criminel et des engins qu’il emploie est sou
vent d’un précieux secours à la réussite d’une enquête 
judiciaire.

La Police scientifique ainsi synthétisée, est ensei
gnée dans des chaires universitaires à Graz par 
Gross ( f ) ,  à Lausanne par Reiss, à Bucharest par 
Minovici, à Lyon par Lacassagne et Locard, à Rome

(4) Qui en  a  je té  les b ases dans son excellent manuel 
(Handbùch fu r  Untersuchunqsrichter) dont la dern ière  édition 
(Se édit. Schw eitzer, à Munich 4908) est une m ine de données 
utiles au  m agistra ts instruc teurs.
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unités individuelles. Volonté commune cristal
lisée, dit Zitelman; organisme, dit Gierke ; 
illusion psychologique d’une foule, hasarde 
Jellinek. Le nœud des âmes a sa vertu propre. 
Cette conception a sa base dans l’union des 
hommes.

Mais voici Brinz et Planiol. Que sont les 
éphémères humains? Peu de chose. La per
sonnalité juridique ne s’attache qu’à la per
manence de leurs intérêts. C’est dans les 
Universitates juris, dans les agglutinations de 
biens qu’il faut en chercher la permanence. 
L’hereditas jacens perpétue le souffle du 
défunt. Les personnes civiles sont des incar
nations des biens qui ne meurent pas.

Jhering, et aussi Vareilles-Sommières indi
quent une voie différente, empruntée à la 
technique juridique. La personnalité est un 
masque qui suppose des hommes vivants, des 
bénéficiaires du droit. Vers eux, en chair et en 
os, converge un ensemble d’intérêts, de droits 
réels ou obligationnels. L’utilisation unique 
de cet ensemble complexe, c’est la personna
lité.

Telles sont les théories modernes opposées 
à la tradition classique de la fiction juridique. 
Notre auteur les note, sans les grouper, un 
peu au hasard, et lui aussi attaque avec eux le 
principe vieilli du Droit romain.

*
* *

Je ne veux pas ici le défendre. Mais vrai
ment, on l’expose assez mal pour que j ’aie le 
besoin de rectifier certaines erreurs. La doc
trine romaine n’est pas ce sot aphorisme que

par Ottolenghi; elle est enseignée également aux 
attachés du Parquet à Paris par Bertillon et ses colla
borateurs.

On lui réserve une place spéciale dans les congrès 
et dans les revues d’anthropologie criminelle en atten
dant qu elle ait à elle ses congrès et ses périodiques 
spéciaux. Des collections lui sont consacrées, pour son 
enseignement pratique, dans des musées spéciaux, 
comme à Gratz, à Lausanne et à Paris. Elle possède 
même son romancier : Conan Doyle! (1).

Le médecin légiste possède, par sa formation toute 
spécia e et par sa pratique, l ’esprit d’observation, le 
jugement et les connaissances encyclopédiques néces
saires pour s ’intéresser à la police scientifique et pour 
rendre à l’enquête judiciaire les plus grands services. 
Souvent déjà son intervention l’oriente et la soutient 
dans la recherche de la vérité; maintes fois il sera 
l’expert le plus qualifié pour bien des constatations et 
bien des recherches.

Nous voudrions que chez nous il s’v intéressât 
davantage. Avec tous les criminologistes, avec le Con
grès de Turin de 1906 nous proclamons la nécessité 
d’un enseignement spécial de l’investigation judiciaire 
scientifique, non-seulement aux magistrats et aux 
policiers, mais aussi aux médecins experts, qui sont 
devant la justice les porte-paroles de la science.

« Les magistrats et les experts, dit Lacassagne, dans

(4) L ire à ce su jet la thèse  de B e r c h e r  : V œ rvrc  de Conan 
Doyle et la  Police scientifiune au X X • sièole (Lyon 4907).
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la personne juridique est une fiction. Elle ne 
s’affirme pas par un songe. Elle n’a rien d’illu
sionniste ou d’idéaliste. Les Romains furent 
toujours les plus réalistes des hommes.

Chez eux l’État c’est la contrainte, et la 
mesure de sa distribution sur 1a tête des indi
vidus isolés ou groupés, c’est la mesure du 
droit. La personnalité, c’est la limite dans 
laquelle celui qui la fait mouvoir peut récla
mer cette contrainte, et rien de plus.

Ce point de vue éclaire la théorie classique. 
Si la personnalité c’est le droit plein à la con
trainte sociale, il n’y a plus à proprement 
parler de fiction. L’Etat concède à certains 
groupes d'intérêts, le masque de la personna
lité juridique, c’est-à-dire le droit de réclamer 
la force dont il dispose.

Ainsi comprise la théorie romaine n’est pas 
éloignée de celle de Brinz, de Planiol et même 
de Jhering. Elle ne trouve, opposée à elle, que 
les idées de Ziielman et de Gierke qui font 
jaillir la personnalité du groupement naturel 
des individus, sans admettre au-dessus d’eux 
la contrainte de l’Etat,

*
* *

On le voit, c’est dans l’idée de la Société, de 
l’Etat, dans la naissance et l’embryologie de la 
contrainte juridique qu’il faut remonter pour 
trouver un terrain de conciliation supérieure. 
Naît-elle des individus associés en gildes 
(Gierke)? Naît-elle de la tradition séculaire 
des biens dont les intérêts dépassent les 
volontés humaines (Planiol)? De quoi est fait 
ce vaste réservoir de mentalité collective où 
la contrainte jaillit?

la préface de l ’œuvre de Niceforo (1), tous les crimina- 
listes doivent se pénétrer de la nécessité pour eux de 
cette éducation scientifique spéciale. »

Il nous a paru utile, à l ’heure où ces études sont 
commencées partout, d’attirer l ’attention de nos col
lègues de la Société de médecine légale de Belgique, 
sur ces sujets d ’actualité. Nous avons traité déjà devant 
eux quelques sujets de cette matière, l ’identification 
judiciaire et les procédés de révélation des traces digi
tales invisibles. Les quelques documents de notre 
pratique personnelle que nous leur démontrerons les 
intéresseront peut-être à d’autres genres de recherches 
dont s’occupe également la police scientifique.

I .  —  P h o t o g r a p h ie  s u r  l e s  l i e u x .

La photographie joue un très grand rôle dans 
nombre de constatations judiciaires. L’étude topogra
phique des lieux d ’un crime, d’abord devrait le plus 
possible se faire par la photographie. Les avantages en 
sont multiples; comme le dit Reiss, elle donne un 
document indiscutable pris automatiquement, repro
duisant fidèlement les faits, et constitutuant ains 
une sorte de mémoire artificielle du magistrat 
instructeur; elle fournit le moyen d’opérer d’une 
façon exacte la reconstitution permanente du constat; 
de plus, elle permet de relever nombre d’indices qui

(4) L a  police e t Cenquête jud ic ia ire  scientifiques (Paris, 4907) 
où A. N ic e fo ro  a condensé les m eilleure docum ents des écoles 
de P aris , de Lausanne e t de Dresde.
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D’étape en étape, nous voilà aux problèmes 
primordiaux de la Société et de l’Etat. La 
sociologie nous ouvre ses brumes. Notre 
auteur est encore allé plus loin. C’est dans les 
querelles scolastiques du moyen-âge, nomi- 
nalistes, réalistes et conceptualistes, qu’il 
recherche les éléments fondamentaux du pro
blème. Ces pages élevées et nobles sont 
dignes d’être relues et longtemps méditées. 
Elles montrent comment les problèmes juri
diques et philosophiques se tiennent et pour 
tout dire, en un mot qui associe l’auteur à 
leur intime beauté, elles sont la belle œuvre 
d’un bel esprit.

JURISPRUDENCE BELGE

Cass., 2 2  févr. 1 9 0 9 .
Prés. : M. L à m e e r e .  —  Rapp. : M. d ’H ü f f s c h m i d t .  

Av. gén. : M. E dm . J a n s s e n s .  —  Plaid. : M ® Jo y e .

(Hubaut c. Officier rapporteur.)

DROIT PUBLIC. — ORGANISATION JUDICIAIRE. —  CUMUL 

DE FONCTIONS JUDICIAIRES____ 1° DISPOSITION RESTRIC

TIVE. —  APPLICATION AUX SEULES FONCTIONS PRÉVUES 

PAR LA LO I. —  2 °  SUBSTITUT DU PROCUREUR DU ROI. 

- -  OFFICIER RAPPORTEUR ADJOINT PRÈS LE CONSEIL DE 

DISCIPLINE DE LA GARDE CIVIQUE. —  PAS D’iNCOMPA- 

T1BILITÉ.

1° L e  cumul, interdit par l'article 174 de la loi du
18 juin 1869 sur l'organisation judiciaire, ne s'ap
plique qu'aux fonctions judiciaires effectives et per
manentes dont cette loi s'occupe.

2° Aucune règle de hiérarchie ne s'oppose à ce qu'un 
substitut du procureur du roi exerce les fondions de 
rapporteur suppléant près le conseil de discipline de 
la garde civique.

L a  C o u r ,

Ouï M. d ’H o f f s c h m i d t ,  en son rapport, et sur les 
conclusions de M. E d m o n d  J a n s s e n s ,  Avocat général;

S u r  l'unique moyen, déduit de la violation des 
articles 174 de la loi du 18 juin 1869 et 114 de la loi 
du 9 septembre 1857, en ce que le conseil de disci
pline était illégalement composé, l’officier qui rem
plissait les fonctions de rapporteur exerçant en même 
temps les fonctions de substitut du procureur du roi : 

Attendu que le fait sur lequel repose le moyen n’a 
pas été constaté par le juge du fond et ne résulte pas 
de la décision attaquée ;

Attendu, au surplus, que des travaux préparatoires 
de la loi du 18 juin 1869 ressort que le cumul interdit 
par son article 174 ne s’applique qu’aux fonctions 
judiciaires effectives et permanentes dont cette loi 
s’occupe ;

Qu’aucune règle de hiérarchie ne s’oppose d’ailleurs 
à ce qu’un substitut du procureur du roi exerce les 
fonctions de rapporteur suppléant près le conseil de 
discipline de la garde civique, et, quant aux raisons 
de convenances, le pouvoir exécutif auquel appartient 
la nomination en est le souverain appréciateur ;

Et, attendu que toutes les formes substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été observées et que 
les peines prononcées sont celles de la loi ;

P a r  ces motifs, rejette le pourvoi, c o n d a m n e  le 
demandeur aux dépens.

N o t e .  —  Voy., dans le même sens que l ’arrêt 
ci-dessus, Cass., 3 oct. 1904, P as., 1904, I, 357, et 
Cass., 12 févr. 1906, P as., 1 9 0 6 ,1 ,129, ainsi que les 
réquisitoires de M. J a n s s e n s ,  Procureur général et 
M. T e r l i n d e n ,  Premier Avocat général, avant ces

échapperaient sans elle à  l ’attention : on a souvent 
remarqué que l ’on ne voit que ce que l ’on veut voir ; 
dans des constatations sur les lieux, il est facile et 
fréquent de négliger certains détails, guidé par l ’opi
nion qu’on s’est faite sur 1a nature des faits. Ajoutons 
que la photographie sert éloquemment de démonstra
tion à l’audience, remplaçant ou précisant toutes les 
descriptions possibles; elle peut également exercer 
une influence psychologique sur l’inculpé lui-même ou 
sur l’accusateur, ou sur les juges, et contribuer à faire 
éclater la vérité.

Il va de soi que pour répondre à ces divers buti, la 
photographie ne doit pas être quelconque ; il existe 
une photographie judiciaire, que doivent bien pos
séder tous ceuxâ qui la justice confie le soin de ces 
constatations. Les travaux de Bertillon, de Reiss, de 
Paul et de nombreux autres auteurs allemands en ont 
perfectionné les méthodes ( i ) .

Nous avons souvent insisté sur la nécessité qu’il y a 
pour le  médecin légiste à  les bien connaître, parce 
qu’il aura souvent l’occasion de les appliquer.

( i)  A consulter : B e r t i l l o n ,  La Photographie judiciaire  
(P aris, 1890). — D e n n s te d t e t ScHôPF, Eîhlges über A nw en- 
dung der Photographie zür Enideckùng von U ïhindenfàlschung  
(Ham bourg, 4898). — P a u l ,  Handbuch der krim inalistische  
Photographie  (Berlin, 4900j. — R eiss, Photographie judiciaire  
(P aris, 4903) e t articles de Goss, Popp, Reiss, Minovici, 
Meyer, Tomellihl, e tc ., ëtc-, dahs lés revues suivantes : 
Photogr. Korrespondenz Revue suisse de photographie., Photo- 
Revue. Jahrbrùch fu r  P hot., À ch . f .  k r im .À n th ro p ., Arch. 
d’A nthrop. crim ., A r c h .f .  ger. Schriftuntersuchungen u. verw% 
Gebiete, etc.
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arrêts. La Cour suprême y décide qu’il n’y a pas 
incompatibilité entre les fonctions d’auditeur militaire 
suppléant et de juge de paix Suppléant et celles 
d’avocat assumé comme juge au tribunal de première 
instance, en se basant sur des motifs analogues à ceux 
du présent arrêt, mais plus explicites et tirés des tra
vaux préparatoires.

Sans doute pourra t-on objecter que l ’analogie n’est 
pas absolue entre ces deux espèces et celle qui faisait 
l ’objet du présent pourvoi. D’une part, en effet, les 
fonctions d’officier rapporteur suppléant sont des fonc
tions judiciaires permanentes et non pas simplement 
accidentelles, comme celles exercées par l’avocat qui 
est assumé pour remplacer un des membres du tri
bunal de première instance. Si, en réalité, le rappor
teur suppléant n’occupe pas à toutes les audiences du 
conseil de discipline* ce n’est que par un effet du règle
ment de service intérieur du Parquet disciplinaire —  
analogue aux règlements qui déterminent l’ordre de 
service des différents magistrats suppléants appar
tenant aux Parquets des Cours et Tribunaux ordi
naires. D’autre part, les fonctions d’officier rapporteur 
suppléant ne sont pas, comme celle d’avocat assumé 
que visait M. le Procureur général Jayssens dans son 
réquisitoire de 1904, peu im portant^, gratuites et ne 
conférant aucun avantage réel.

En sens contraire, voyez V e r b e s s e m ,  Commentaire 
de la loi du 9 septembre 1897 sur la garde civique, 
n08 922, 923, 924, citant plusieurs décisions et circu
laires ministérielles qui ont consacré l ’incompatibilité 
entre les fonctions d ’officier rapporteur près les con
seils de discipline et celles de juge au tribunal de 
première instance, de juge suppléant près le même 
tribunal, d'auditeur militaire suppléant et de greffier 
au tribunal de commerce. Ces différentes décisions 
admettent, contrairement à l ’opinion de la Cour de 
cassation, que les fonctions d’officier rapporteur près 
les conseils de discipline sont des fonctions judiciaires 
qui tombent sous l’application de l ’article 174 de la 
loi de 1869. Voyez aussi D e v i g n e r o n ,  Commentaire 
à la loi de 1848 modifiée par celle de 1853, pp. 79 et s., 
n08 37, 40, 46 et 49.

Civ. Brux. (2° ch.), 6 mai 1908.

Prés. : M. B o e l s . —  Subst. : M. G. D e  L e  C o u r t .  

Plaid. : MMes J o n e s  c .  V a n d e r  H e y d e n  et J à n s s e n s .

(Etat belge c. 1° Eugénie-Marie Mommens ; 2° Henri- 
François Mommens ; 3° Henriette Kats et c. 1° Anna 
Lalisse; René Volon.)

DROIT CIVIL. —  e x p r o p r i a t i o n  d ’u t i l i t é  p u b l i q u e .

—  INDEMNITÉS. —  4 °  f r a i s  d e  r e m p l o i . —  EXPRO

PRIÉ POSSÉDANT DEUX IMMEUBLES CONTIGUS. —  POSSI

BILITÉ DE LES EXPLOITER RÉUNIS OU SÉPARÉS. —  DROIT 

AUX FRAIS LES PLUS ÉLEVÉS. —  2° FRAIS DE DÉMÉNA

GEMENT ET D’APPROPRIATION____ ÉVALUATION SUIVANT

LE LUXE DE L’INSTALLATION EXPROPRIÉE. —  3° AGGRA

VATION DE CHARGES LOCAT1VES. —  OCCUPATION CON

TINUÉE PENDANT UN AN DANS L IMMEUBLE EXPROPRIÉ.

— NÉCESSITÉ D’EN TENIR COMPTE. 4 °  TROUBLE COM

MERCIAL, CHÔMAGE, PERTE DE CLIENTÈLE. — SITUATION 

EXCEPTIONNELLE DE L’EXPROPRIÉ. -  CLIENTÈLE DE 

PASSAGE. —  INDEMNITÉ ÉGALE A UNE ANNÉE DE BÉNÉ

FICES NETS.

1° L'exproprié possédant deux maisons contiguës qu'il 
avait la faculté d'exploiter réunies ou séparées, doit 
jo u ir  de la faculté de remployer l'indem nité dans un  
ou deux immeubles à son choix et être indem nisé dë\ 
fra is  nécessaires à l ’acquisition dont les fra is sont 
les plus élevés;

2° L a  somme proposée pour déménagement et appro
priation doit être fixée d'après les conditions relatives 
de confort et de luxe de l’installation dans l'immeuble

Dans les affaires criminelles la photographie du 
cadavre s ’impose pour fixer la position exacte du corps, 
l ’aspect des vêtements et des objets voisins, la réparti
tion et les dimensions exactes des taches et empreintes 
diverses — avant leur examen chimique —  elle s'im
pose souvent aussi pour montrer l’aspect extérieur 
d’une blessure, enregistrer la direction et le trajet 
exacts d’un coup de feu, le groupement des plombs, 
les traces de brûlures ou de tatouages pioduits par les 
armes à feu tirés de près et permettre ainsi la déter 
mination, par des essais comparatifs, de la distance 
exacte du coup.

Nous avons à Liège, avec notre ami le Dr Corin, 
réuni depuis plusieurs années un grand nombre de 
ces documents photographiques: la valeur démonstra
tive de certains d ’entre eux les rend précieux pour 
préciser ou fixer dans la mémoire certains chapitres 
de l ’enseignement médico-légal. Nous en présentons 
quelques-uns à la Société.

A défaut des appareils de photographie métrique de 
Bertillon, qui permettent le relevé exact des dimen
sions absolues et des distances respectives des objets, 
nous utilisons les appareils ordinaires, simples et sté
réoscopiques, en repérant à l’aide de mesures graduées 
placées dans le champ de l’objectif, l’échelle précise 
de la reproduction ; un bon mètre pliant ordinaire, a 
fond blanc peut très bien suffire pour cet usage.

Sur les lieux, l ’éclairage devra souvent être artifi
ciel. Au laboratoire, les procédés orthochromatiques 
seront fréquemmeut utilisés (photographie du sang 
sur étoffes brunes, de taches de sang lavées, etc.).
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litigieux, il he peut être tenu compte d’une majora
tion âè frais qui pourrait résulter du désir de 
Vexproprié de se créer une installation n mvelle plus 
luxueuse que la précédente;

3° Dans l'évaluation de l'indemnité pour aggravation 
de charges locatives, il faut tenir compte du prolon
gement de l occupation un an plus tard que ne l'ont 
prévu les experts, et de la réduction, dans ces condi
tions, des années de bail restant à courir ; s'il est vrui 
que la rupture du droit de bail est consommée au 
moment du jugement déclaratif de l accomplissement 
des formalités de l’expropriation, et que c’est alors 
que naît le droit à l'indetnni/é, il n’en est pas moins 
évident que celle-ci doit être juste, c est-à-dire consti
tuer l’équivalent de la perle effectivement subie par 
l’epropriê ;

4° En ce qui concerne le trouble dans les affaires, le 
chômage et la perte de clientèle, si la situation excep
tionnelle du commerce de l’exproprié à proximité 
des grands hôtels, dans une artère où la circulation 
est intense, attirait une clientèle de passage fort 
importante, dont une grande partie ne le suivra pas 
dans sa nouvelle installation, le bénéfice peut être 
évalué à une année de bénéfices nets.

Vu, en forme régulière, le jugement rendu entre 
parties par le tribunal, le 28 octobre 1905, ainsi que 
le rapport d’expertise déposé le 4 mai 1907 ;

I. —  Quant à la demande principale :

Attendu que 1 Etat poursuit 1 expropriation de deux 
maisons de commerce situées rue Montagne de la Cour,
61 et 63, appartenant aux défendeurs Mommens et 
consorts, et occupées à tiire de bail par les interve
nants, ’un agent de change, l’antre modiste;

Attendu que ces maisons ont respectivement une 
façade de 3 m. 72 et Une superficie de 29 centiares 
80 dix-milliares; que la maison n° 63 a, en outre, 
accès à la petite rue du Musée; que ces deux maisons 
consistent chacune en un rez-de-chaussée sur souter
rain, surélevé de trois étages et de sous-combles man
sardes; qu’elles sont louées respectivement 3,000 francs 
(augmentés de 500 francs la sixième année) et
5,000 francs ;

Que l ’immeuble est grevé d’une rente perpétuelle 
de fr. 223 .08  au capital de fr. 6,506.87 ;

Attendu que, pour fixer hur appréciation, les 
experts ont pris comme points de comparaison des 
maisons de commerce situées dahs la même artère, et 
dans les rues de Namur et de la Madeleine, et ont 
estimé ces immeubles à la somme de 180,000 francs, 
augmentés du capital de la rente (fr. 6 ,5 0 6 .8 7 ). à 
rembourser au crédirentier par l’expropriant;

Attendu que l’Etat soutient que cette évaluation est 
exagéréeet offre uneindemnité e \ 2o,000 francs,tandis 
que les défendeurs acceptent les chiffres fixés parles 
experts ;

Attendu que la valeur des deux immeubles litigieux 
fixée par les experts ressort du prix unitaire de plus 
de 2,600 francs le miHre carré ; qu'il n’apparait pas en 
harmonie avec les divers points de comparaison signalés 
par eux et n est pas justifiée par les éléments du d bat;

Qu’il y a lieu, à cet égard, de constater, parmi les 
points de comparaison, que :

La maison Montagne de la Cour, 71 (superficie 
92 mètres carrés, façade 4 m. 95), est vendue, le 
11 janvier 1900, 1,333 francs le mètre carré ;

La maison Montagne de la Cour, 71 (superficie 
68 ni2 50, façade4 m. 95), est vendue, le 11 janvier 
4899, 1 480 francs le mètre carré;

La maison Montagne de la Cour, 55 (superficie 
35 mètres carrés), est vendue, en 1899, 1,257 francs 
le mètre carré ;

La maison Montagne de la Cour, 43 (superficie 
134 mètres carrés, façade 7 m. 23), est vendue, le
29 juillet 1903, 1 ,030 francs le mètre carré;

La maison Montagne de la Cour, 36 (superficie

Le récent procédé autochrome lui aussi rendra des 
services pour la reproduction en couleurs des lésions 
anatomiques.

Pour ce qui concerne la photographie des cadavres, 
aux fins d’identification, rappelons l ’opération préa
lable souvent nécessaire qui consiste à « revivifier >> la 
face, pour lui rendre un aspect aussi semblable que 
possible, à celui de* la figure en vie, et permettre plus 
sûrement une reconnaissance. Nous utilisons les pro
cédés qu’a décrits Minovici (1) et que tous les méde
cins légistes doivent s’exercer à pratiquer.

11. —  E m p r e in t e s  e t  t r a c e s  d iv e r s e s .

A. Deux cas d'identification par les empreintes de 
la paume de la main. —  Les lignes papillaires de la 
paume de la main, spécialement de la base, près du 
poignet, sont, de même que les crêtes papillaires de la 
pulpe digitale, immuables chez le même individu, et 
variables d’un individu à l’autre; elles constituent 
donc également une caractéristique pouvant servir à 
l’identification

Les crêtes palmaires ont été peu étudiées jusqu’à 
présent. Frécon (2), Féré (3), Vucetich (4) en donnent

(4) M inovici, Nouveaux procédés de photographie des 
cadavres (A rch. d 'anthr. crim ., 15 nov. 1904).

(2) F ré c o n . Des empreintes en général. (Thèse Lyon 4889.)
(3i F é r é ,  Les lignes papillaires de  la paum e de la  main 

(Journal de  /’Anatom ie. 4900, p. 317).
(4) V u ce tic h , Dastiluscopia comparada. (La P lata  4904, 

planche 54.)
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25 mètres carrés 11 décimètres carrés, façade 4 m . 40), 
est vendue, ie 6 mai 1902, 1,302 francs le mètre carré;

La maison Montagne de la Cour, 16 (superficie 
83 mètres carrés 23 centimètres carrés, façade 5 n.. 20), 
est vendue, en 1903, 1,110 francs le mètre carré;

Rue de la Madeleine, Ibis (superficie 41 mètres 
carrés 80 décimètres carres, façade 3 m. 50j, est 
vendue, en 1900 1,440 francs le inèlre carré;

Rue de Namur, 25 (superficie 41 mètres carrés, 
façade 5 m. 50), est vendue, en 1901, 1,280 francs le 
mètre carré ;

Attendu que le prix moyen de ces ventes indiqué 
au mètre carré ne peut évidemment donner la valeur 
exacte des immeubles litigieux, en présence des divers 
éléments qui influent sur la valeur vénale d’une mai
son de commerce, tels que sa situation à l’un ou à 
l ’autre côté de la Montagne de la Cour, sa position à 
un coin de rue permettant un accès à la rue latérale, 
l’état et l ’importance des constructions, le montant des 
loyers, etc. ;

Attendu que l ’expropriation transmet à l’expropriant 
la propriété de 1 immeuble, quille et libre de toutes 
charges hypothécaires ou autres, et éteint le dro t  
hypothécaire du crédirentier qui se trouve remplacé 
par un droit de créance privilégiée sur le capital versé 
à titre d’indemnité à la caisse des dépôts et consigna
tions ;

Attendu que les défendeurs possédant deux maisons 
conliguës qu’iis avaient la faculté d’exploiter réunies 
ou séparées, doivent jouir de la faculté de remployer 
l'indemnité dans un ou deux immeubles à leur choix 
et être indemnisés des frais nécessaires à l ’acquisition 
dont les fiais sont le plus e le \é s;  qu’il convient, dès 
lors, de leur allouer de ce chef, 10 1/4 p. c ., et non
10 p. c. de la valeur vénale;

Attendu que le surplus n’e^t pas contesté;

Quant à l'intervenant Lalisse :

Attendu que les indemnités fixées par les experts 
pour double loyer à 1,250 francs, et pour augmenta
tion de charges locatives à 2 ,460 francs, ne sont pas 
contestées, et apparaissent justifiées ;

Attendu que 1a somme de 1,700 francs proposée 
par eux pour déménagement et appropriation a été 
justement fixée d’après les conditions relatives de 
confort et de luxe de l’installation de l ’intervenante 
dans l’immeuble litigieux, et qu’il ne peut être tenu 
compte d’une majoration de frais qui pourrait résulter 
du désir de l’intervenante de se créer Une installation 
nouvelle plus luxueuse que la précédente;

Attendu que la fixation des frais de publicité à 
300 francs est en rapport avec la situalion commer
ciale de 1 intervenant et paraît justifiée;

Attendu que l’indemnité du chef de chômage, trouble 
dans les aff ires et perte de clientèle, a été fixée par 
les experts à 15,000 francs; qu’il y a lieu de consi
dérer que le prix de la reprise du commerce a été 
déboursé par l ’intervenante au début de son occupa
tion en 1902 et qu’il est de bonne administration 
d’amortir cette dépense e - 1 imputant par annuité sur 
les bénéfices de chacune des neuf années de bail;

Attendu qu il importe de tenir compte du prolonge
ment de l’occupation de l’intervenante pendant un an 
de plus que ne l ’avaient prévu les experts et de la 
progression ascendante des bénéfices annuels de son 
commerce jusques au départ;

Attendu que les experts ont justement apprécié la 
perte de clientèle que subira l’intervenante; qu’il 
échet, dans ces conditions, de fixer l ’indemnité de ce 
chef à 13,500 francs;

Quant à l’intervenant Volon :

Attendu que les indemnités fixées par les experts 
pour double loyer, déménagement et appropriation, et 
pour frais de publicité, sont acceptées par les parties;

Attendu, quant à 1 aggravation des charges loca
tives, qu’il est certain que l ’intervenant ne pourra

dans leurs ouvrages quelques reproductions, mais 
leur étude systématique a jusqu’ici été négligée au 
profit de 1 étude des dessins digitaux.

Cependant l’importance de ces empreintes peut 
être très grande en police scientifique au point de 
vue de rétablissement de fiches d’identité judiciaire, 
d’abord, les empreintes palmaires pourront très 
heureusement compléter un signalement dactylosco- 
pique rendu incomplet par la perte d ’un ou plusieurs 
doigts, ou intervenir sur la fiche le jour où, comme 
le dit Locard (1) « les extrémités phalangettiques ne 
suffiront plus à la péréquation des cartes signalé- 
tiques » ; dans les investigations judiciaires ensuite, 
des empreintes peuvent être retrouvées sur les lieux 
et servir à l ’identification de l ’auteur d’un méfait.

A diverses reprises, ce dernier cas s ’est présenté 
dans notre pratique; des empreintes de mains grasses, 
souillées, étaient relevées sur des vitres brisée» au 
cours d’effractions criminelles, ou sur des objets 
touchés par des malfaiteurs ; mais elles manquaient de 
netteté par suite de frottement.

Rozlocil (2) a publié en 1905 les cas d’identification 
de l’auteur d’un vol commis dans une église de Prague 
par les empreintes de doigts et de paumes de mains 
relevées sur des objets religieux ; il fit la comparaison 
de ces empreintes avec les dessins digitaux et pal
maires de trois inculpés.

(4) L o c a rd , L 'indentification des récidivistes. (P aris, Maloine, 
4908.)

(“2) R o z to c il ,  Arçh. f .  K rim . A nthrop. 1 9 0 5 , B d. XVIII, 
p. 3o3.)
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rétrouver une situation identique sans majoration sen
sible de son loyer; qu’il faut également tenir compte 
du prolongement de l'occupation un Hh |Jllis tard que 
ne l’avaient prévu les experts, et de la réduction, 
dans ces conditions, des années de bail restant à 
courir ; qu’en effet, s’il est vrai que la rupture du 
droit de bail est consommée au moment du jugement 
déclaratif de l ’accomplissement des formalités de 
l ’expropriation, et que Cest alors qUe naît ie  droit à 
l ’indemnité, il n’en est pas moins évident que celle-ci 
doit être juste, c ’est-à-dire constituer l’équivalent de 
la perte effectivement subie par l ’exproprié;

Attendu que, dans ces conditions, une indemnité de 
fr. 1 ,696 .50  est justifiée;

Attendu, en ce qui concerne le trouble dans les 
affaires, le chômage et la perte de clientèle, cju’il y a 
lieu de reconnaître que la situation exceptionnelle du 
commerce du défendeur à proximité des grands hôtels 
de la place Royale, dans Urie artère où là Circulation 
est intense, attirait une clientèle de passage fort im 
portante, dont une grande partie ne le suivra pas 
dans sa nouvelle installation •

Que de ces chefs, le préjudice peut être évalué à une 
année de bénéfices nets, soit 18,500 francs ;

P a r des motif s  de l ’avis presque entièrement con
forme de M G e o r g e s  D e L e  C o u r t ,  Substitut du Pro
cureur du roi, et sur le rapport de M. le juge R o l i n ,  le 
Tribunal, écartant toutes conclusions autres et don
nant acte :

1° Aux défenderesses Mrae veuve Mommens et 
M“ e Odrv, de ce qu’en leur qualité d’héritières elles 
reprennent l’instance dirigée contre M. Henri-Fran- 
çois Mommens décédé ;

2° A Me Maxde ce qu’il se constitue pour l ’intervenant 
Yolon en remplacement de M* Van Hoorde, dém ission
naire ;

F i x e  comme suit les indem nités dues :

A. — A u x  défendeurs :

1 Valeur des emprises étant les maisons, Montagne 
de la Cour, 61 et 63. contenant ensemble 71 cen
tiares 50 décimiliares, 1.'2 ,650 francs;

2° Frais de remploi, 10 1/4 p c. de cette somme, 
fr. 1 5 ,646 .62 ;

3 ' Intérêts d’attente, 1 1/8 p. e. de la même somme, 
fr. 1 ,717. 30;

4° Remboursement des c mtributions et prime d’as- 
surahce que ies défenseurs justifieront avoir payée 
àu delà de la prise de possession par le demandeur ;

B. A  l'intervenant Lalisse :

1 Double l o y e r ................................  fr. 1,250 »
2° Déménagement et appropriât on . 1 ,700 »
3 ’ Augmentation des charges locatives 2 ,460  »
4  Frais de publicité................................. 300 »
5° Chômage, trouble dans les affaires et

perte de clientèle.............................................. 13,500 »

C. — A  L'égard de l'intervenant Volon :

1° Double l o y e r ................................ fr. 875 »
2° Déménagement et appropriation . 800 »
3° Aggravation des charges locatives . 1,696 50
4° P u b l i c i t é ............................................. 500 »
5° Trouble dans les affaires, chômage 

et perte de c l i e n t è le ......................................  18,500 »

D it que l’État demandeur remboursera aux inter
venants les paiements anticipatifs de contributions et 
primes d’assurances qu’ils justifieront avoir faits pour 
une période dépassant la prise de possession ;

D i t  que. moyennant le paiement ou la consignation 
de ces sommes, l ’État belge sera envoyé en possession 
des biens expropriés ;

Dépens à charge du demandeur;

D é c l a r e  le jugement exécutoire par provision, 
nonobstant appel et sans caution.

Dans le courant de cette année, nous avons eu 
simultanément deux cas analogues Où la comparaison 
d’empreintes de paume de main relevées sur les lie»x, 
avec celles de plusieurs inculpés, nous permit de 
retrouver l’identité de leur auteur.

1. —  Le 14 juillet dernier, au cours d'une tentative 
de vol chez M. L ...,à  L iègeJes cambrioleurs enduisent 
la vitre d’une f nêtre du sous-sol d’un peu de mortier 
pris à une maison de construction voisine, dans le but 
d’amortir le bruit de l’effraction. Dans l’une des taches 
du mortier blanc-grisâtre, se marque en creux le 
dessin d’un large groupe de lignes papillaires, trop 
large pour appartenir à la pulpe d ’un doigt; dans ce 
groupe on distingue une figure centrale en forme de 
boucle, faisant supposer l’impression d’une éminence 
hvpoténar. Celte empreinte photographiée et agrandie, 
se montre identique au dessin de cette partie de la 
main d’un individu inculpé, et arrêté avec une bande 
de cambrioleurs. La comparaison fut facilitée par ce 
fait que l’empreinte du mortier était positive, c’est- 
à-dire en noir, sur le fond blanc du mortier, la vitre 
était examinée par transparence sur un fond noir.

2 . —  Dans une église de la banlieue un vol se 
commet à ia même époque. Pour faire sauter la porte 
de la sacristie, le cambrio eur s ’est arc-bouté contre le 
panneau, en faisant effort avec les mains contre les 
bords latéraux de l’encadrement, fraîchement blanchi 
à la chaux; sur le mur de gauche on trouve la trace 
d'une main souillée de poussière montrant dans la 
région hvpoténar le même dessin qut précédemment, 
qui est identifié avec l’empreinte du même inculpé. Il
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Gomm Brux. ( l r« ch.), 2 8  jan v . 19 0 9 .

P r é s .  : M R y z i g e r .  —  Gît ff. : M. D e P e l s m a è k e r .  

P l a i d .  : MMe* H a n s s e n s  et A d r i a e n  c .  d e  L e v a l .

(fUatagne c. l'Urbaine de Paris.)

DROIT COMMERCIAL. —  a s s u r a n c e  s u r  l a  v ie .  ■—

CESSION. —  ENDOSSEMENT. 1<> STIPULATION ü ’UN 

ENDOS RÉGULIER. —  INSCRIPTION FAITE PAR UN TIERS.

ABSENCE DE MANDAT. — ENDOS EN BLANC. —  

1NOPÉRANCE. —  2 °  RÉVOCATION DE L ’ENDOS. —  POLICE 

ENTRE LES MAINS DE L’ASSURÉ. —  VALIDITÉ.

1° Lorsqu'une police d'assurance est stipulée transm is- 
sible par un endossement régulier, les termes 
« endossement réguliet >* excluent l'endossement en 
blanc; si le contenu de L'endos a été inscrit par un 
tiers n 'ayant pas mandat de faire l'inscription q u il  
a fa ite , on se trouve en présence d'un endossement 
en blanc;

2° L 'endos d'une police d  assurance est révocable ; 
L'assuré, aussi longtemps qu 'il a Le titre  à sa disposi
tion, conserve la faculté de rétractation.

Attendu que les causes inscrites sub nu 17755 et 
1175 sont connexes ; qu’il y à lieu de les joindre;

Attendu que le demandeur soutient qu’il est bénéfi
ciaire de l ’assurance consentie par la société défende
resse sur la v ied’un sieUr Schreurs les 18-19 avril 1908, 
que ledit Schreurs étant décédé, le demandeur réclame 
paiement de la somme assurée de 75 ,000 francs, aug
mentée des intérêts judiciaires;

Attendu que les 18-19 avril 1908 Schreurs s ’assura 
sur la vie pour la somme de 7 5 ,000  francs, par police 
n° 137487, visee el enregislree à Bruxelles, le 21 jan
vier 1909 ;

Qué la compagnie défenderesse s’engageait à payer 
le montant de 75,000 francs à M. Schreurs ou à son 
ordre ;

Attendu que la police, aujourd’hui en possession de 
la société défenderesse, porte l’endossement suivant, 
signé par Schreurs : « La somme assurée dans la pré
sente police sera payable à M. Achille Matagne, mar*- 
chand de bois à Anvers, en cas de décès. — Arlon> le
19 avril 1908 »;

Attendu que cet endossement a été barré et est suivi 
de la déclaration, signée par Schreurs : « Je consens 
à l’annulation de la présente police. — Arlon, le
5 juin 1908 » ;

Attendu que la police n’a jamais été en possession 
du demandeur et que. depuis le début du mois de 
juin, elle s’est trouvée, en suite de l ’annulation, en 
possession de la société défenderesse ;

Attendu que le demandeur prétend que, en vertu de 
l’endossement, il est devenu bénéficiaire de la police, 
et que Schreurs n’a pu révoquer l’allribulion faite à 
son profit;

Attendu que cette prétention est mal fondée;
I. — Altendu que dans la police d’assurance il est 

expressément stipulé qu' « outre l’attribution bénéfi
ciaire qui peut en être faite par avenant ou par tous 
autres moyens légaux ordinaires, le bénéfice du con
trat est transmissible par un endossement régulier, 
exprimant la valeur fournie »;

Attendu que les parties étaient libres d’adopter OU 

non les modes de transfert du droit commercial; 
qu’elles avaient le droit de subordonner ces modes de 
transfert à des formalités déterminées ; qu’elles n ’ont 
admis comme seul mode de transfert commercial que 
l’endossement régulier, exprimant la valeur fournie* 

Altendu que l’endossement indiqué ne contient pas 
la mention de la « valeur fournie », mention conven
tionnellement indispensable pour emporter transfert 
du bénéfice ;

Attendu, eh outre, que les termes « endossement 
régulier » excluent 1 endossement en blanc; que les 
principes relatifs à l’endossement en blanc consacrés

e x is ta i t  d e  p lu s ,  ic i, l ’e m p re in te  d e  l ’a u r ic u la ir e  g a u ch e  

d u  m ê m e  in d iv id u .

A y a n t é té  a m e n é  à  e x a m in e r  le s  e m p r e in te s  p a l

m a ire s  d e  n o m b re u x  in d iv id u s ,  n o u s  a v o n s  d û  n o u s  

o c c u p e r  d e  le s  c la s s e r  ; a u c u n  a u te u r  n ’a te n té  ce 

c la s s e m e n t d e s  e m p re in te s  p a lm a i r e s ;  c e t te  é tu d e  e s t 

s im p lif ié e  c e p e n d a n t  p a r  le s  d e u x  fa its  s u iv a n ts  :

a) l’é m in e n c e  th é n a r  c ô té  d u  p o u c e )  n e  p ré s e n te  en  
g é n é ra l  q u e  d e s  l ig n e s  p a ra l lè le s ,  s a n s  d e s s in  c e n t r a l ;  

p a rfo is  c e p e n d a n t  o n  t ro u v e  d e s  fo rm e s  a sse z  c o m 

p le x e s .

b) 1’é m in e n c e  h v p o th é n a r  (c ô té  a u r ic u la i r e )  s u r to u t ,  

p ré s e n te  u n e  c e r ta in e  v a r ié té  d e  t y p e s ;  m a is  la  s y m é 

tr ie  e n tr e  le s  d e u x  m a in s  e s t  t r è s  f r é q u e n te .

Le d e s s in  c e n t r a l ,  lo r s q u ’il e é i s te ,  a ffec te  u n e  fo rm e  

g é n é r a le m e n t  s im p le ,  b o u c le  o u v e r te  e n  h a ü l ,  e n  b a s ,  

à g a u c h e  o u  à d ro i te ,  p lu s  o u  m o in s  a l lo n g é e ,  o u  fo rm e  

v e r t ic i l la i re .

N o u s r e v ie n d ro n s  u l té r ie u re m e n t  s u r  le s  p r in c ip e s  

d u  c la s s e m e n t  a u q u e l n o u s  n o u s  s o m m e s  a r r ê té s ,  n o u s  

b o rn a n t  ic i à  a t t i r e r  l’a t te n t io n  s u r  l ’im p o r ta n c e  p ra 

tiq u e  d e  la re c h e rc h e  d e s  e m p re in te s  v a rié e s  la is sé e s  

p a r  u n  co u  a b le  s u r  le s  l ie u x .

P o u r  la  p h o to g ra p h ie  d e  c e s  tra c e s  t ro u v é e s  s u r  les  

l ie u x , n o u s  a v o n s  c o u tu m e , p o u r  a p p r é c i e r  e x a c te m e n t 

le u r  d im e n s io n  s u r  l ’é p re u v e  o b te n u e ,  d e  C o lle r s u r  le  

m ê m e  p la n ,  d a n s  le u r  v o is in a g e , u n e  b a n d e le t te  d e  

p a p ie r  m il l im é tr é  g o m m é , l ’im a g e  d e  c e t te  é c h e lle  

a c c o m p a g n e  c e l le  d e  l’o b je t  d a n s  le s  r e p ro d u c t io n s  ou  

le s  a m p lif ic a tio n s  s u c c e ss iv e s , d e  s o r te  q u e ,  s a n s  a u tr e  

p ré c a u t io n ,  il e s t  to u jo u r s  p o s s ib le  d e  d é d u ir e  a v ec  ;
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par la loi en matière de lettre de changé, sont inappli
cables, ayant été conventionnellement écartés;

Attendu qu’il est établi que Schreurs a signé un 
endossement en blanc; que le contenu de l’endos a 
éié inscrit non seulement hors de sa présence par un 
tiers —  ce qui importerait peu — mais contrairement 
aux intentions de Schreurs ;

Qu’en effet, alors que l ’endos mentionne le transfert 
de toute la somme assurée, Schreurs, ainsi qu’il résulte 
de ses déclarations formelles en date du 26 mai, n’en
tendait transférer au demandeur que la somme de
50,000 francs et voulait transférer 25,000 francs à sa 
femme ;•

Attendu, partant, que le contenu de l ’endos a été 
inscrit par un tiers n’ayant pas mandât de faire 
l’inscription qu’il a faite; qu’en réalité on se trouve en 
présence d’un endossement en blanc, conventionnelle 
ment exclu comme mode de transfert et, partant, 
inopérant ( D u p u ic h ,  Traité d assurance sur la vie, 
n° 144; — L e f o r t ,  Assurance vie. t II, p. 1 Ÿ 7 ) ;

II. — Attendu, en outre, que Schreurs a rayé l’endos 
au profit du demandeur;

Que Schreurs avait donné mandat au courtier d’as
surance, Colonval, de remettre la police endossée au 
demandeur; mais qu ayant appris l’inexactitude de 
l’endos, il a révoqué le mandat avant que celui-ci n’ait 
été exécuté; que la police n’a jamais été remise au 
demandeur ; que Schreurs. soit par lui-même, soit par 
le mandataire, en a gardé la possession; qu’à sup
poser que la radiation de l’endos soit contraire aux 
conventions avenues entre Schreurs et le demandeur, 
il en résulterait tout au plus que le demandeur aurait 
un recours contre les ayants droit de Schreurs, 
mais que les droits et les obligations entre Schreurs 
et le demandeur sont res inter alios acta pour 
la défenderesse; que celle-ci, au moment de l ’annula
tion, s’est trouvée en présence de l'assuré qui était 
porteur de la police et qui, vis à-vis d’elle, était maître 
de supprimer l ’endos, maître de réaliser la convention; 
que l’endos d’une police d ’assurance est révocable; 
que l’assuré, aussi longtemps qu’il a le titr^ à sa dis
position, conserve la faculté de rétractation ;

Que jamais le demandeur n’a régulièrement notifié 
à la société demanderesse que la police était endossée 
à son profit et qu’il avait accepté cet endossement;

Que la défenderesse n’avait aucun titre pour s ’immis
cer dans les rapports entre le demandeur et l’assüré;

Que, contrairement aux allégations du demandeur, 
Colonval n’a pas été le représentant de la société 
défenderesse; Colonval n’est pas même l ’agent de la 
défenderesse, mais un courtier d’assurances, qui a 
agi dans l ’exercice de sa profession de courtier, en 
vue de la rémunération que l’apport de l’affaire à la 
défenderesse devait lui rapporter;

Que les actes et les déclarations de Colonval sont 
inopposables à la société défenderesse; que, de même, 
l ’inspecteur Hesse n’avait aucun mandat de la défende
resse pour faire en son nom des déclarations au 
demandeur ;

P ar ces motifs, le Tribunal, joignant les clauses, 
rejetant toutes conclusions plus amples et contraires, 
d é b o u t e  le demandeur de son action, le c o n 
d a m n e  aux üépens taxés à ce jour à 50 centimes.

Chronique judiciaire

GONSEILLERS CONSULAIRES.

On sait que le Conseil provincial du Brabant vient 
d’accorder une seconde candidature de conseiller à la 
Cour d’appel de Bruxelles à M. Thoumsin, greffier- 
adjoint au tribunal de commerce.

Bien qu’il fût escompté et que certains esprits opti^

précision le coefficient d'agrandissement et d’obtenir à 
la même échelle des reproductions dé traces à compa
rer, relevées dans des conditions qui peuvent être 
différentes.

Un nouveau cas d'identification par les empreintes 
digitales nous a été fourni d.ins une affaire de cambrio
lage de maison inoccupée, chez M. G ..., à Liège; sur 
la porte vitrée d’une armoire à linge, nous pûmes 
révéler, à l ’aide de notre procédé au Soudan (1), une 
empreinte digitale, qui fut identifiée avec le dessin de 
l ’index droit d’un inculpé (2).

o  Empreintes d'étoffes, de bas, ttc. U arrive que 
l ’on relève sur les iieux des empreintes de vêtements 
dans la poussière des meubles, sur de la peinture 
fraîche, des empreintes de bas dans la terre, l ’argile ; 
on pourrait rechercher des empreintes de gants souillés 
de matières grasses, sur divers objets : vitres, bou
teilles, etc. Les traces de vêtements surtout, rencon
trées dans la pratique, ont attiré notre attention.

Chaque tissu peut donner une empreinte caracté
ristique. Si l ’on enduit d encre grasse des étoffes 
diverses, à l’aide du rouleau encreur des dactylosco-

(1) Corin et S tockis, Ami. de la Soc. de mëd.lèg.de Belgique, 
1907, p . 17.

(2, Voir su r nos p rem iers cas publiés :
E. Stockis, « La recherche  e t l’identification des em preintes 

d ig itales », Rivista d i polizia  g iudiziaria scientifica , Palerm e,
1907. n° 2.

* Q uelques cas d’identification d’em preintes digitales i>,Arch 
d 'A n th r . crim ., 4908, p. 172.

Corin e t S tockis, « Un cas d ’identification par les em preintes 
d igitales ", S<c. méd. lég. de Belgique, 1903), etc.

260

mistes aient même espéré davantage, l’événement fait 
sensation.

Il atteste, en effet, le chemin parcouru par l’idée 
qui paraissait bien téméiaire lorsque nous l’avons 
défendue pour la première fois et qui s’est aujoUr- 
d hui à tel point accréditée, que la première place 
vacante sera certes dévolue à celui qui a failli voir 
déjà se porter cette fois-ci sur lui les suffrages des 
grands électeurs.

Noüs n’avorts plus, en effet, à exposer ni à défendre 
les arguments qui militent en faveur de cette combi
naison.

Tout le monde admet aujourd’hui qu’elle estdésirablej 
parce que les grands procès commerciaux augmentent 
en nombre et qu’ils doivent ê ,reju gés par des gens 
compétents; que leur stage de première instance n’y 
rend pas les magistrats civils suffisamment aptes ; que 
le recrutement des greffiers commerciaux exige, 
d'ailleurs, qu’on leur ouvre Un avenir, d’autant plus 
qu’étant assez nombreux dans les grandes villes où 
l ’industrie et le commerce se développent Chaque jour, 
ils ne peuvent plus espérer arriver chacün è succéder, 
fatalement, à toür de rôle au greffier en ch ef,... etc. ;

On a sans doute objecté à ces raisons décisives :
1 Que les magistrats commerciaux, par suite du 

roulement, ne siégeront pas toujours en matière com
merciale et qu’en matière pénale surtout ils seront 
incompétents;

2° Qu’ils ne seront pas nombreux et que leur 
influence sera à peU près nulle;

3° Que les magistrats de première instance de 
Bruxelles verront leur avancement, déjà si entravé, 
rendu plus difficile encore.

Mais : 1 il faut observer que les magistrats com
merciaux actuels, tous docteurs en droit j se tiennent 
au courant du droit même pénal ; ils n’en ont peut- 
être pas la pratique, mais les magistrats civils ne l’ont 
pas davantage en matière commerciale.

Ils font les uns et les autres leur apprentissage à la 
Cour, mais les magistrats civils, le cas échéant, aux 
dépens des industriels et des commerçants, les magis
trats consulaires aux dépens des gredins...

Le droit pénal n’est d’ailleurs pas aussi difficile et 
aussi compliqué que le droit commercial, et il est peut- 
être préférable, tout au moins pour les prévenus, 
d’être jugés par des magistrats que la déformation 
professionnelle n’a pas encore touchés.

2 ” Si les magistrats commerciaux ne sont pas encore 
nombreux à la Cour, ce n’est pas en les empêchant 
d’y arriver, qu’on remédiera à cet inconvénient.

3° Si les magistrats de première instance ont sans 
doute unavancementassez lent, ies greffiers consulaires 
n’en ont aucun. La justice veut-elle que, pour que les 
uns arrivent plus vite, on fasse indéfiniment piétiner 
les autres ?

Aucune des objections formulées par les adversaires 
de l ’arrivée des greffiers ne résiste donc, on le voit, à 
un examen quelque peu attentif et tous les bons 
esprits se rencontreront pour former, s ’il le faut, l’opi
nion publique et arriver, si pas cette foU-ei, tout au 
moins à la prochaine vacation, à obtenir la réalisation 
d’une mesure qui s ’impose de p lus en plus.

*
* *

M0N0MANIE OU DOCUMENTATION 

Nous recevons la lettre suivante :

Monsieur le Rédacteur en chef,

Vous signaliez dans votre dernier numéro qu’un 
monsieur s ’offrait gratuitement le  luxe de connaître 
les heures de consultation des avocats à l ’effet d’éditer 
peut-être un annuaire complet à l ’usage des gens 
procéduriers. Cette œuvre, dont on appréciera le but 
humanitaire, était-elle la conséquence d’un vœu? On 
aurait pu le croire.

pistes, et qu’on imprime sur papier, on est frappé de 
voir se dessiner très nettement la texture même du tissu 
révélée par le relief de la surface; ainsi l’on reconnaîtra 
souvent parfaitement la grosseur des fibres, le dessin 
du tissage, l’abondance du poilu; les empreintes de 
bas montreront le dessin du tricot, l’usure, les trous ; 
les empre nies de gants la qualité, l’épaisseur de la 
peau ou du tissu constitue les traces d ’usure, les cou
tures, etc.

Ces caractères pourront parfois servir à identifier 
l ’auteur d ’une trace laissée par un malfaiteur. Dans un 
cas de cambriolage, nous avons relevé une empreinte de 
pas dans l ’argile, où l’on apercevait sur une grande 
étendue le dessin du tissu du bas.

A propos d ’empreintes de gants nous avons remar
qué une chose assez inattendue : c’est que si l’on se 
gante de gants de caoutchouc mince, ou de gants de 
peau fine, et que 1 on imprime les doigts —• encrés 
comme on encre la pulpe des doigts pour la dactylos
copie -  sur le papier, dans la tache gris-noirâtre 
obtenue, on distingue encore les lignes papillaires de 
la pulpe digitale, suffisamment pour en déterminer le 
type, et numérer les lignes entre deux points donnés ; 
il en est de même si l’on prend l'empreinte sur verre 
de doigts de gants, semblables, souillés de graisse.

(A  suivre).

(Extrait des Annales de la Société de Médecine légale 
de Belgique, 1908).
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Un médecin aliéniste, dont nous tairons le nom 
pour ne pas faire autour de son nom le désagréable 
bruit de la réclame, nous a révélé qu’il s’agissait 
simplement d’un monomane.

Ce monsieur s’imaginerait qu’il a un grand procès 
à soutenir et, n’ayant pas de relations parmi le monde 
judiciaire, il aurait pris le Tableau de l’Ordre. Il aurait 
écrit d’abord à Me Pinson. Celui-ci ne lui aurait pas 
donné satisfaction, soit qu’il ne lui ait pas répondu, 
soit qu’il lui ait indiqué des heures de consultation 
impossibles ou incompatibles avec ses habitudes.

Puis il aurait égrené tout le  tableau. Les anciens 
n’auraient rien donné : ils se méfiaient. Ce n’est que 
lorsqu’il eut atteint la liste des stagiaires que le  mono
mane aurait reçu des réponses; mais alors elles 
affluaient en quantité telle que le monsieur ne sut plus 
à qui s’adresser. Alors, comme son affaire avait un 
caractère maritime, il écrivit à Anvers... Bref, il s ’agi
rait bien d’une de ces manifestations si fréquentes 
dans les délires monomaniaques.

Nous tenons à en prévenir vos lecteurs, car cette 
forme de dégénérescence peut parfois prendre la tour
nure de la « persécution » . Le jour où le malade, ces
sant toute correspondance, se présentera chez les 
avocats aux heures indiquées pour leur consultation, 
ils feront bien de demander immédiatement la commu
nication téléphonique avec le poste de police voisin ou 
bien dt tenir à portée de la main un encrier monu
mental et défensif... On ne sait jamais avec ces gail
lards, ainsi que nous le disait notre interlocuteur 
aliéniste...

Espérant que vous voudrez bien hospitaliser ces quel
ques lignes dans votre journal, veuillez agréer, Mon-

2 6 2

sieur le rédacteur en chef, l ’expression de mes senti
ments dévoués.

(Signé) Il l i s i b l e .

Si l ’insertion de cet article ne nous vaut pas un 
droit de réponse de la part du monsieur qui s’y trouve 
visé, c’est que décidément il désire conserver l’ano
nymat ou tout au moins le plus strict incognito.

SALON DE COIFFURE.

Le bruit court de plus en plus persistant que le 
vestiaire des avocats va être doté sous peu d’un salon 
de coiffure.

Les confrères bien renseignés annoncent la nouvelle 
avec l’air de ceux qui sont dans les secrets des dieux. 
Il n’y a pas lieu de faire fi de leurs pronostics, car 
ceux-là mêmes qui prédirent la construction du « plus 
grand vestiaire » ont vu leurs prédictions se réaliser 
et des autres qui souhaitaient prosaïquement des 
installations sanitaires modernes ont pu inaugurer 
avec pompe le bien nommé « Lavocatory ».

Figaro donc s’installera l’un de ces matins dans 
notre vestiaire pour faire la barbe aux avocats qui ont 
du temps à perdre. Et je sais déjà tel Me Almaviva 
qui occupera le fauteuil pour se faire parfumer de 
façon différente suivant la juridiction devant laquelle 
il plaide, tout comme aujourd hui il change de cravate 
suivant le degré et la compétence des chambres où il 
se produit. Vous y verrez tel Me don Basile à la toque 
sinistrement aplatie, au rabat douteux et aux manches
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effilochées s’y faire faire une barbe de quatre jours et 
oublier le pourboire du garçon.

Voilà qui donnera de la physionomie à notre nou
veau vestiaire, dont les armoires ressemblent un peu 
aux armoires où pendaient les épouses de Barbe- 
Bleue ! A la bonne heure, nous entendrons dorénavant 
l’éloquence d’un coiffeur! Enfin, nous ne devrons plus 
lire les journaux pour être au courant de la politique 
extérieure !

Et que de plaisanteries faciles, les magistrats pour
ront faire au sujet du rasoir et de la barbe !

En vérité, je vous le dis, ce Figaro changera l ’aspect 
de bien des choses.

N O M INATIO NS ET M UTATIO NS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du b22 février 1909 :

—  Est acceptée la démission de M. C a m p io n  ( F .) ,  de 
ses fonctions de greffier de la justice de paix du canton 
de Vilvorde.

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension.

— Est acceptée la démission de M. V e r t é  (A.), de 
ses fonctions de notaire à la résidence de Bruges.

Sont nommés :
— Juge suppléant à la justice de paix du canton de
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Fosses, M. L o i s e a u  ( T .) ,  avocat à Fosses, en rempla
cement de M. Coppée, démissionnaire;

— Huissier près le tribunal de première instance 
d’Ypres, M. M a e s  (M.), candidat-huissier à Ypres, en 
remplacement de M. Breyne, décédé.
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impose un outillage nouveau.

Tel est le nouveau Code de commerce que nous offrons au 
public.

Il donne sous chaque article les éléments les plus significatifs 
pour en comprendre immédiatement le sens tel qu'il est admis 
actuellement par les autorités juridiques les plus hautes.

Il épargne, sous un format condensé et maniable, avec une 
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PO U R  P A R A IT R E  P R O C H A IN E M E N T
Code pénal de droit commun—  Code pénal m ilita ire__ Code

d’instruction crim inelle. — Code pénal m aritim e. — Code 
forestier. — Code rural, etc. etc.

A N N O T É S  D ’A P R È S  L A  M Ê M E  M É T H O D E
Quelques-uns de ces Codes seront, suivant leur importance, 

réunis en un seul volume

Etude de M* GÉRARD VAN DE W 1ELE, 
avoué, rue au x  Laines, 6 4 , B ruxelles.

EXT RA IT
prescrit par les articles 501 du Code civil 

et 897 du Code de Procédure civile.

Par jugement rendu le 20 février 1909, le Tribunal 
de première instance séant à Bruxelles, l r® chambre, 
dit et ordonne que la mise de M. Edmond Adan, 
négociant, domicilié à Saint-Paul (Amérique), 402, 
N Washington Street, sous le conseil judiciaire de 
M. Fernand B oulanger, avocat et juge suppléant 
près le dit Tribunal, domicilié à Bruxelles, rue du 
Taciturne, 49, est levée purement et simplement; dit, 
en conséquence, que M. Edmond Adan reprendra la 
libre administration de ses biens et que les fonctions 
du conseil judiciaire cesseront immédiatement.

P our extrait certifié sincère et véritable par le 
soussigné, avoué du prédit sieur Adan, demandeur en 
levée de mise sous conseil judiciaire.

G. Van  d e  W ie l e .

Bruxelles, le 27 février 1909.
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A n g la ise s*  ♦  Jeu de q u ille s  a lle m an d . ♦  
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S O M M A I R E

L e  P r e s t ig e  d u  M a l .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  Brux., 3 e eh. (I. Contrat 
judiciaire. Etendue. Action en contrefaçon de marque 
et en concurrence déloyale. Agissements non men
tionnés dans l ’exploit. Moyens tendant au même but. 
Recevabilité. II. Marque de fabrique. Emploi d’une 
dénomination déposee. Absence d intention d’opérer 
une confusion. Désir de profiler de la notoriété du 
produit protégé. Contrefaçon. III. Concurrence 
déloyale. Eau minérale. 1° Fabrication artificielle. 
Licéité. 2° Nom du produit imité. Indication dans 
des prospectus et des étiquettes. Acte de concur
rence déloyale. 3° Composition chimique du pro
duit fabriqué. Indication de ses qualités. Licéité.^— 
Idem. (Concurrence déloyale 1° Absence de dépôt 
de marque. Fin de non-recevoir. Rejet. 2° Emploi 
du nom appartenant à un tiers. Désir de profiter de 
la notoriété de ce nom. Acte de concurrence dé
loyale.) — Idem. t Concurrence déloyale. Dénomi
nation géographique. Emploi dans un prospectus. 
Demandes de dommages-intérêts. Absence de preuve 
d’une vente commerciale. Rejet.) — Idem. (I. Mar
ques de fabrique. Emploi d’une dénomination 
déposée. Absence d’intention d’opérer une confu
sion. Désir de profiter de la notoriété du produit 
protégé. Contrefaçon. II. Concurrence déloyale. 
Eau minérale. 1° Fabrication artificielle. Licéité 
2° Nom du produit imité. Indication dans des pros 
pectus et des étiquettes. Acte de concurrence dé
loyale. 3° Composition chimique du produit fabriqué. 
Indication de ses qualités. Licéité.)— Civ. Brux., 
8e ch. (D norce. Mesures provisionnelles. Garde des 
enfants. Fillette âgée de cinq ans. Maladie nerveuse. 
Nécessité de soins spéciaux. Placement par le père 
dans un établissement d’éducation. Résultats favo
rables. Garde au père.)

Ch r o n iq u e  j u d i c i a i r e .

N o m in a t io n s  e t  m u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i

c i a ir e .

F e u il l e t o n .

T ravail de l ’In stitu t de M édecine lég a le  
de l ’U n iversité  de L iège

Q u e lq u e s  R ech erch es
DE

POLICE SCIENTIFIQUE «
p a r  le  D r E u g . ST O C K IS

Médecin légiste à Liège 

(Suite et fin)

Pour que les crêtes papillaires n’apparaissent pas 
dans des impressions semblables, il faut que le gant 
soit plus épais; l ’impression ne donne plus alors que 
le dessin du relief du gant lui*même, uniforme pour le 
caoutchouc, caractéristique pour les gants de peau ou 
de fil.

Nous n’avons pas rencontré jusqu’à présent dans la 
pratique un seul cas où l ’on pût soupçonner que les 
malfaiteurs se fussent gantés pour éviter de laisser des 
traces digitales de leur passage.

d) Moulage de traces de morsure. Nouveau mélange 
fusible pour le relevé des empreintes en creux.

Nous avons eu l ’occasion de rechercher l ’auteur 
d’une trace de morsure dans une pomme trouvée sur 
les lieux d’un meurtre.

On sait que la disposition des dents fournit de pré-

(1) Cas ex tra its  d ’une dém onstration  de d ivers documents 
judicia ires, faite à la Société de Médecine légale de  Belgique 
le 25 ju illet 1908.

2 6 6

DROIT DE LA PRESSE

L e P re s t ig e  d u  M al

La presse — chacun le constate — est en 
passe de se métamorphoser. Jadis, les jour
naux avaient un aspect qui éveillait des idées 
de calme, de paix. Les articles y é.aient longs, 
imprimés dans un caractère uniforme ; ils 
donnaient l’impression d’un récit dit d’une 
voix quelque peu blanche. Aujourd’hui, le 
progrès a consisté à abandonner toute pondé
ration, à hurler à l’aide de titres sonores et 
frappants, les nouvelles et quelquefois les 
mensonges sensationnels.

Jadis, lejournalisto slylait l’opinion; aujour
d’hui, trop souvent, c’est la foule qui lui dicte 
ses articles.

Et ce qu’il faut à la foule, c’est du scandale, 
de la boue et du sang.

Certains esprits se préoccupent, dans leur 
souci de la moralité publique, des consé
quences de cette exploitation du mal par la 
presse.

Cette question s’est récemment imposée 
plus fortement à leurs réflexions.

Nombre de quotidiens ont, à l’occasion de 
quelques affaires mystérieuses, exploité systé
matiquement le crime et le scandale. L’essor 
financier de ces feuilles fut si brillant, que 
leurs directeurs devaient trouver dans les

cieux renseignements pour la détermination de l’iden
tité (1).

La pomme, en partie desséchée fut conservée pen
dant quelques heures dans une solution de formol à 
1/2 p. c ., où elle retrouva son aspect de fraîcheur. 
Pour obtenir des traces de morsure qu’elle présentait 
un moulage satisfaisant, nous avons établi, avec la 
collaboration de M. Loppart, pharmacien, à Liège, la 
formule d’un mélange qui nous parait extrêmement 
pratique pour le moulage des empreintes en creux ou 
en relief. Sa composition est :

Blanc de baleine et 
Parafine dure aâ gr. 25 
Talc gr. 50
Eosine qs. pour teindre en rose.

Le mélange se fait aisément à feu doux ; il se liquéfie 
rapidement dans l ’eau bouillante, et se solidifie très 
vite aussi par refroidissement, en une masse homo
gène très dure, sans déformation appréciable de sa 
forme ou de ses dimensions. On peut accélérer le dur
cissement en plongeant la masse fendue dans l’eau 
froide. Ce mélange présente sur la stéarine l ’avantage 
d’une plus grande solidité — même sous une faible 
épaisseur — sur la gutta-percha ou le stents des den
tistes celui de se liquéfier dans l’eau chaude ; sur le 
plâtre, toujours si délicat à bien préparer, les avan 
tages d’un emploi très simple et très rapide, d’une 
réussite toujours certaine, d'une moindre fragilité, et 
de son absence de déformation par refroidissement; de

(1) M e r c io l le ,  Applications de Vexamen médico-légal de la 
denlition dans les questions d'identité. (Thèse Lyon 1891.)

Amoédo, L’art dentaire en médecine légale (Paris 1899), etc.
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paroles de l assassin Morisset, le disciple de 
Lacenaire, une vérité profonde : « Les consé- 
» quences du crime, disait-il dans ses mé- 
» moires, sont avantageuses pour la société ; il 
» y a, en effet, une partie de la population, et 
» c’est la plus nombreuse, qui achète les jour- 
» naux rien que pour lire les faits divers. 
» Supprimez le crime et il n’y aurait presque 
» plus d’acheteurs et, par conséquent, plus de 
» journaux. »

Il y a dans cette pensée morbide ou ironique 
une vérité : la foule est avide de turpitudes ; le 
mal a pour elle un intérêt que la vertu n’a 
pas. Le récit de la vie d'un sage la rebute, 
celui des crimes d’un satyre la captive. Cette 
tendance est le secret de la vogue des romans 
policiers : Te vrai roman populaire du jour.

Le problème troublant, en présence de ces 
constatations, est de savoir si toute cette litté
rature, sous l’influence de suggestions sour
noises, ne mène pas les faibles et les prédis
posés dans les voies du mal ; la littérature a 
sur eux un certain pouvoir, cela est indé
niable.

Le Werther de Gœthe a été l’occasion d’une 
véritable épidémie de suicides.

Les Brigands de Schiller ont déréglé bien 
des cerveaux.

AlphonseKarr a remis en vogue — ledocteur 
Brouardel l’affirme — les attentats au vitriol.

George Sand a donné au Dr Bancal, en 
écrivant Indiana, la mise en scène du crime 
qu’il commit.

plus, le mélange n’adhère pas aux objets, et ne néces
site pas de graissage préalable. On peut le recom
mander pour le relevé d’empreintes de pas dans des 
terrains divers; la finesse des détails qu’il permet de 
relever est parfaite; son emploi sur les lieux ne 
nécessite aucun autre matériel qu’un récipient quel
conque entouré d’eau chaude.

Nous avons obtenu en l’utilisant sur la morsure de 
la pomme, un moulage parfait; pour la comparaison 
avec la denture d’individus soupçonnés, nous avons 
relevé l ’empreinte de leur denture antérieure, à l ’aide 
d’une cire à modeler préparée en fondant de la cire 
ordinaire avec de l ’huile de lin . La comparaison des 
moulages obtenus permit d’affirmer d’emblé eleur non- 
identité.

Le mélange convient aussi particulièrement bien 
pour le  moulage des plaies et des différentes lésions 
extérieures du cadavre. L’aspect de celles-ci pouvant 
se modifier dans des liquides conservateurs, lorsqu’il 
s’agit, par exemple, de comparer la forme d’une bles
sure avec celle d ’un instrument, il est recommandable, 
non seulement de fixer cet aspect en surface par la 
photographie, mais de le fixer aussi en profondeur 
par le moulage.

Ces moulages seront très utiles pour la démonstra
tion à l ’audience •— l’usage s’opposant chez nous à 
l'exhibition des pièces anatomiques elles-mêmes.

e) Empreintes de pas. — Outre les procédés précé
dents — photographie et moulage —  applicables aux 
empreintes de pas, on est parfois forcer de calquer 
certaines d’entre elles, afin de faire rapidement sur les 
lieux des comparaisons entre plusieurs traces et pou
voir suivre avec sûreté la piste d’un individu, par les
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Zola, Vigny, Byron ont aussi servi de guide 
à des déséquilibrés.

Tout cela amenait Georges Sand à dire qu’il 
y avait des livres qui faisaient plus de mal 
qu’un crime.

Cette influence du livre se vérifie encore 
par celle de la chronique du crime donnée 
par les journaux. Chaque affaire retentissante
— et surtout celles dans lesquelles le crime 
revêt une forme morbide— est suivie d’une 
série d’affaires analogues; elles ouvrent une 
voie nouvelle à la criminalité.

II y a plus. Tout comme certains romans 
exaltent certains crimes jusqu’à en faire des 
actes héroïques ou artistiques, certaine presse, 
pour satisfaire les appétits primitifs des foules, 
exalte certains actes de sauvagerie. Nous avons 
vu, il y a peu, un maniaque élevé jusqu’à 
l’héroïsme pour avoir lâchement tiré des 
coups de revolver sur un innocent. Nous 
avons vu jadis, les crimes du vitriol ou du 
revolver légitimés par les quotidiens, lors
qu’ils étaient au service de femmes délaissées.

De pareilles exagérations sont assurément 
déplorables, mais, faut-il, ainsi que certains 
l ’ont soutenu, surveiller la presse et lui inter
dire le récit des crimes? Faut-il considérer 
le récit d’un crime comme un attentat aux 
bonnes mœurs, en étendant l’acception de ces 
mots d’un sens restreint jusqu’au crime? Non, 
assurément ; car si la littérature et la presse 
ont une influence parfois funeste, elles ont 
aussi une influence moralisatrice. Elle est

pas disséminés au milieu d’autres. (Dans la plupart 
des affaires criminelles où des traces de pas dans la 
terre auraient pu être d’un grand secours pour l’iden
tification des coupables, nous avons vu souvent ces 
traces détruites par les empreintes de pas de témoins 
ou de curieux.) Dans ce cas, il faut se munir d’un 
crayon gras à écrire sur le verre, il suffit de poser un 
fragment de vitre sur l’empreinte à calquer et d’en 
suivre au crayon très exactement les contours.

Le décalcage peut alor>, transporté sur les autres 
empreintes, faire retrouver au milieu d’autres pas, 
l ’empreinte du même pied que la première. Ce pro
cédé que nous avons appliqué depuis longtemps, a été 
signalé aussi par Minovici.

f) Pièces de monnaies poinçonnées. Comparaison des 
coups de poinçons. — Dans une affaire de vol, il 
s’agissait de déterminer si des pièces d’argent avaient 
été marquées à la ide du même poinçon.

La microphotographie des bords de chacune des 
marques laissées sur ces pièces montra leur identité 
d’origine et fit découvrir la forme biseautée du poinçon 
employé. Des marques de comparaison furent faites 
dans du plomb et contribuèrent à identifier l’instru
ment employé.

g) Traces de salive. —  Dans deux cas, la recherche 
des cellules salivaires nous amenèrent à des résultats 
assez importants ;

Un individu accusé d’avoir étranglé sa femme, pré
tendait au contraire avoir trouvé celle-ci pendue, et 
avoir même, pour la sauver, coupé la corde avec ses 
dents. 11 s’agissait d’un lien de la grosseur d’une corde 
de store ; les surfaces de section que nous eûmes à 
examiner, avec le Dr Corin, étaient beaucoup plus
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moins frappante, peut-être, mais tout aussi 
forte. Le Bien est pour nous normal, et ce qui 
est naturel ne nous étonne pas comme ce qui 
est hors du commun.

A côté de la suggestion mauvaise du livre et 
du journal, que de suggestions moralisatrices. 
L’influence de Rousseau, celle de Tolstoï sont 
là pour faire preuve. On nous dit bien quels 
romans ont inspiré certains crimes, on ne 
nous dit pas ceux qu’ils ont empêchés.

Les livres saints contiennent aussi des récits 
de meurtres, de larcins, de turpitudes. Faut-il 
les brûler? Les livres d’histoire nous entre
tiennent surtout de mensonges et de sauva
geries : Faut-il les brûler? Le mal n’en est 
pas sorti; il y a peut-être trouvé une occa
sion do faillir. Les natures vouées au crime 
par l’hérédité, le milieu et l’éducation, sont 
comme le feu : elles se font de tout un aliment. 
Si le livre n’avait pas été là pour donner l im
pulsion du mal, tout autre événement l’aurait 
donnée une araignée enlaçant un insecte, un 
rêve, un propos perdu.

Il y a cependant aujourd'hui une tendance 
outrancière de la part des écrivains et journa
listes, à gaver la foule de chroniques du 
crime. Ils y trouvent leur intérêt. Notre curio
sité, le souci de notre sécurité personnelle 
nous fout rechercher cette prose. On en est 
arrivé à l’abus. Ces vilenies occupent par 
trop l’esprit des braves gens qui pourraient 
encore gagner en vertu, grâce au terrain 
propice qu’offre leur nature, si le bien était 
plus souvent exalté.

Certains pays encouragent le bien par des 
solennités que l’on cherche à faire aussi émou
vantes que possible. Nous avons réduit cette 
émulation à l’obtention de médailles pour 
sauvetage, d’un prix pour rosière et d’un prix 
de propreté. Si le bien était rendu plus atti
rant, les journalistes et les écrivains en 
donneraient les annales à leurs lecteurs. 
Comment faire aimer le bien? C’est en cela 
que réside le problème Les solutions sont 
multiples. Il en est encore une que nous pou
vions préconiser.

Il y a quelques années, Ruskin voulait fon
der en Angleterre une fête nationale de la 
beauté Je voudrais, quant à moi, voir célébrer 
celle de la vertu; nos populations y trouve
raient un sérieux encouragement.

Elle ne manquerait pas de grandeur et ses 
effets compenseraient la force démoralisa
trice de l’esprit du temps que Renan expri
mait de façon si pittoresque: « Si la vertu était 
un bon placement, disait-il, tous les finan
ciers n’en seraient pas dépourvus. »

Comme les financiers, beaucoup pensent 
que la vertu, par ces temps mercantiles, est 
une déplorable affaire ; essayons de réagir 
contre de pareilles apologies du vice. Voilà le 
devoir.

F ern . Vander E lst .

nettes que celles que l ’individu fit devant nous en 
sectionnant la corde par morsure —  au bout de deux 
minutes ; mais de plus, l’examen microscopique n’y 
montra pas trace, comme dans les dernières, de 
cellules salivaires qui auraient dû se trouver dans les 
fibres de la corde si celle-ci avait été mordillée.

Dans un cas récent, nous trouvons dans les linges 
d’une femme accusée d'infanticide, un mouchoir de 
coton propre dont deux endroits sont ramassés en 
forme de tampons et souillés de sang; à côté des 
taches de sang, nous trouvons dans le tissu, en nous 
servant du procédé que nous avons décrit avec Corin 
pour la recherche des taches de sperme (1) de nom
breuses cellules plates à crêtes d’empreintes provenant 
de la muqueuse buccale. La constatation de ces taches 
de sang mêlé de salive amena la mère coupable à 
avouer que le mouchoir avait servi à tamponner la 
gorge de son nouveau-né et à le suffoquer.

III. —  D o c u m e n ts  é c r i t s .

A. —* Découverte par la photographie de surcharges 
d'écritures. —  La photographie orthochromatique 
nous a servi à plusieurs reprises dans l’examen de 
documents écrits, pour déceler des différences entre 
les encres employées, et faire apparaître des traits 
masqués par des surcharges.

Dans une pièce commerciale, le mot « 3e paiement » 
était contesté. Ce document était écrit à l’aide d’une 
encre de fer de teinte gris noirâtre sur papier jaune. 
La photographie du chiffre suspect, sous l ’écran

(1) Ann. Soc. de méd. lég. de Belgique, 1908, fasc. î>.

2 7 0

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (3e ch.), 15  fèvr. 1 9 0 9 .
P r é s .  : M. J a m a r .  — P l a i d .  . MM** E dm . P i c a r d  

et A. L e f e r v r e  c .  d e s  C r e s s o n n i è r e s .

(Bosch c. Société « Actien Gesellschaft Appollinaris 
Brunnen, vormals Georg Kreuzberg » et con
sorts.)

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  c o n t r a t  j u d i 

c i a i r e .  —  ÉTENDUE. —  ACTION EN CONTREFAÇON DE 

MARQUE ET EN CONCURRENCE DÉLOYALE. —  AGISSE

MENTS NON MENTIONNÉS DANS L’EXPLOIT. —  MOYENS 

TENDANT AU MÊME RUT. —  RECEVABILITÉ.

II. DROIT INDUSTRIEL. —  m a r q u e s  d e  f a b r i q u e .  —
EMPLOI D’UNE DÉNOMINATION DÉPOSÉE. —  ABSENCE 

D’INTENTION D’OPÉRER UNE CONFUSION. —  DÉSIR DE 

PROFITER DE LA NOTORIÉTÉ DU PRODUIT PROTÉGÉ. —

-  CONTREFAÇON.

III. DROIT COMMERCIAL. —  c o n c u r r e n c e  d é l o y a l e .

—  EAU MINÉRALE. — 1° FABRICATION ARTIFICIELLE.

—  LICÉITÉ. —  2" NOM DU PRODUIT IM ITÉ. —  INDICA 

TION DANS DES PROSPECTUS ET DES ÉTIQUETTES. —  

ACTE DE CONCURRENCE DÉLOYALE. —  3° COMPOSITION 

CHIMIQUE DU PRODUIT FABRIQUÉ. —  INDICATION DE SES 

QUALITÉS. —  LICÉITÉ.

I. S i , dans une assignation en dommages-intérêts pour 
contrefaçon de marque et concurrence déloyale, le 
demandeur a mentionné spécialement l'usage abusif 
fait dans un but commercial du nom de son produit, 
il n en résulte pas q u il ne pourrait faire valoir à 
l'appui de son action d’autres agissements déloyaux 
du défendeur qui n'y sont pas mentionnés ; le contrat 
judiciaire n'est pas modifié par l’emploi des moyens 
nouveaux que l'on fait valoir, si le but poursuivi 
reste le même.

II. C'est à tort qu’on soutiendrait qu'il n'est défendu de 
se servir de la dénomination imaginée par un tiers 
et déposée comme marque de fabrique, que si l'on a 
en vue d'opérer une confusion entre le produit sur 
lequel on l'applique et le produit originaire au profit 
duquel la marque fut créée.

I l  suffit, pour qu'il y ait infraction à la loi, que l'auteur 
du produit nouveau ait voulu profiter de la notoriété 
que cette marque a acquise, le plus souvent à l'aide 
de grands sacrifices d'argent.

III. 1° I l  est licite de fabriquer artificiellement et de 
livrer au public des eaux minérale.v en essayant de 
leur donner à l'aide de procédés chimiques les quali
tés possédées par des eaux naturelles ou des eaux 
fabriquées connues ;

2° I l  n'est pas permis à ce fabricant de mentionner 
sur ses étiquettes ou ses prospectus la dénomination 
appartenant à ces dernières.

3° I l  doit donner à ses eaux artificielles un nom 
quelconque de son invention, en indiquant, s’il le 
croit nécessaire, soit la composition chimique à 
laquelle il a eu recours, soit les qualités curatives ou 
d'agrément q u il est parvenu à leur procurer.

Attendu que suivant leur exploit d ajournement du
29 août 1907, les sociétés intimées ont actionné l’appe
lant en dommages-intérêts pour contrefaçon de marque 
et concurrence déloyale ;

Que si dans leur ajournement elles ont mentionné 
spécialement l’usage abusif fait, dans un but commer
cial, du mot « Appolinaris » , nom de leur produit, il 
n’en résulte pas qu’elles ne pourraient faire valoir à 

l ’appui de leur action d ’autres agissements déloyaux 
de l'appelant qui n’y sont pas mentionnés; le  contrat 
judiciaire n’est pas modifié par l’em ploi des moyens 
nouveaux que l ’on fait valoir, si le but poursuivi reste 
le même ;

jaune-orange et à l ’aide de plaques sensibles au jaune, 
fit apparaître en dessous du chiffre 3, qui prit une 
teinte plus pâle et toute différente, le chiffre surchargé, 
tracé avec la même encre que le reste de l’écrit.

Dans un autre cas, sur une reconnaissance de dette 
de 200 francs, un faussaire avait fait précéder' ce 
nombre du chiffre 4. Le même procédé servit encore à 
démontrer la différence de l’encre dont il s ’était servi, 
en même temps que la microphotographie décelait un 
aspect déchiré du papier au niveau de ce chiffre, prou
vant que sa plume qui l’avait tracé élait vraisembla
blement autre, et avait été maniée d une autre façon 
que celle qui avait écrit tout le document.

Ces recherches photographiques ont sur les 
méthodes chimiques l’avantage de ne pas détériorer 
les pièces à conviction; il arrive du reste, qu’elles 
réussissent là où l ’examen chimique échouerait; à 
notre avis elles doivent dans tous les cas, précéder 
toute autre opération sur les documents suspects (1). 
Reiss a montré récemment encore tout ce que l’on est 
en droit d’attendre des applications judiciaires de la 
photographie orthochromatique, en publiant ses inté
ressantes expertises des faux passe-ports russes (2).

(1) Dans le de rn ie r cas, l’exam en chim ique p u t ê tre  fait de la 
façon suivante, sans détério ra tion  appréciable : un filam ent de 
la  pâte du papier, saillan t à l’ex térieu r, e t qui porla it des traces 
de l’encre  du chiffre 1, fut enlevé à  la pince ; dans l’acide chlor- 
hydrique à 10 p. c ., il conservà  sa  coloration, tand is  que les 
au tres caractères de  l’écrit devenaient ro ses, ce qui confirma 
la différence d’origine re levée p a r la photographie.

(2) Reiss, « Russische Passfalschungen » (Archiv fürgerichtl. 
Schriftuntersuchungen und verwandte Gebiete, Leipsig, 1908, 
Hft 3, p. 394).

Voir aussi, ou tre  son excellent tra ité  de P ho tograph ie  judi-
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S u r l’appel principal :
Attendu qu’à tort l ’appelant soutient qu’il n’est 

défendu de se servir de la dénomination imaginée par 
Un tiers et déposée comme marque de fabrique,que si 
l ’on a en vue d’opérer une confusion entre le produit 
sur lequel on l’applique et le produit originaire au 
profit duquel la marque fut créée;

Qu’il suffit, pour qu’il y ail infraction à la loi, que 
l’auteur du produit nouveau ait voulu profiter de la 
noloriété que cette marque a acquise, le plus souvent 
à l’aide de grands sacrifices d’argent;

Que cette mention est préjudiciable à tous les points 
de vue au propriétaire de la marque, car, d’une part, 
quelles que soient les précautions prises, elle peut, 
chez les acheteurs illettrés ou peu éclairés, amener 
une confusion et, d’autre part, elle n’est faite que 
dans l’espoir de profiter de la renommée acquise à 
grands frais par cette marque et d’établir entre les 
deux produits une comparaison destinée à faire res
sortir les avantages du produit nouveau au détriment 
de l’ancien, spécialement à raison du prix avantageux 
auquel il peut être débité;

Attendu que s ’il est licite de fabriquer artificielle
ment et de livrer au public des eaux minérales en 
essayant de leur donner à l’aide de procédés chi
miques les qualités possédées par des eaux naturelles 
ou des eaux fabriquées connues, il n’est pa* permis à 
ce fabricant de mentionner sur ses étiquettes ou ses 
prospectus la dénomination appartenant à ces der
nières ;

Qu’il doit donner à ses eaux artificielles un nom 
quelconque de son invention en indiquant, s’il le  
croit nécessaire, soit la composition chimique à 
laquelle il a eu recours, soit les qualités c iratives ou 
d’agrément qu'il est parvenu à leur procurer ;

Sur l'appel incident :
Attendu que le chiffre des dommages-intérêts, 

alloués par le premier juge, est insufflant aujour
d’hui si l’on tient compte du temps pendant lequel 
l ’appelant a impunément vendu ses produits;

Qu’il y a lieu de les fixer à 1,000 francs ;

Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour, 
statuant sur l ’appel pi incipal, le met à, néant et, 
faisant droit sur l’appel incident, m et le jugement 
dont appel au néant mais en tant seulement qu’il a 
fixé à 500 francs le chiffre des dommages et intérêts 
alloués ; émendant quant à ce, condamne l ’appe
lant à payer à la partie intimée la somme de
1,000 francs à titre de dommages intérêts avec les 
intérêts judiciaires;

Ordonne la pub ication du présent arrêt de la 
même manière et dans les mêmes conditions de prix 
que le  jugement attaqué ;

Confirme pour le surplus celui ci et condamne 
l ’appelant aux dépens d’appel.

Brux. (3e ch.), 15  févr. 19 0 9 .
Prés. : M. J a m a r .  -  Plaid : M\IP> Edm . P ic a r d  

et A r t h u r  L e f e r v r k  c .  d e s  C r e s s o n n iè r e s .

(Bosch c. Société générale des Eaux de Vittel.)

DROIT COMMERCIAL. — c o n c u r r e n c e  d é l o y a l e .  —

1 °  ABSENCE DE DÉPÔT DE MARQUE. —  FIN DE NON- 

RECEVOIR. R EJET. —  2o EMPLOI DU NOM APPARTE

NANT A UN TIERS. - -  DÉSIR DE PROFITER DE LA 

NOTORIÉTÉ DE CE NOM. —  ACTE DE CONCURRENCE 

DÉLOYALE.

1° Celui qui n'a pas opéré de dépôt de marque n'en a pas 
moins le droit d’être protégé contre la concurrence 
déloyale qui pourrait lui être faite.

2e 11 suffit, pour q u il y ait concurrence déloyale, que le 
concurrent ait voulu, en mentionnant sur ses pro-

Ses belles recherches sur les faux billets de la Banque 
de France, dont nous avons pu admirer les documents 
en son laboratoire de police scientifique de l’Université 
de Lausanne, montrent bien à quels merveilleux 
résultats la science photographique peut conduire un 
expert habile et entraîné.

B. — Recherche de l’ordre de succession de deux 
traits d’écriture qui se croisent. — Dans plusieurs 
affaires de faux, la photographie micrographique a 
démontré sans difficulté l ’aniériorité d’un trait d’écri
ture croisant un autre trait. souvent l’aspect classique 
se retrouve : le trait le plus récent se renfle, se dilate 
au croisement. Lorsqu’il a fait défaut, nous nous 
sommes servis avec succès de la méthode de la 
« vision oblique » indiquée par P. Fraser (1), et sur 
laquelle Reiss a rappelé récemment encore l’atten
tion (2). Elle consiste à examiner l’écrit à la loupe, de 
telle sorte que l ’angle visuel soit incliné à angle aigu 
relativement à la surface du papier, et dirigé vers le 
croisement des lignes, l’éclairage venant obliquement; 
dans ces conditions, une des deux lignes, qu’elle soit 
plus claire ou plus foncée que l ’autre, apparaîtra 
comme formant une branche continue de la croix, de 
teinte identique, d’un bout à l ’autre; cette ligne sera 
la ligne supérieure, c’est-à dire la plus récente.

Cet aspect peut être reproduit par la photographie.
Cette méthode nous a réussi aussi dans le cas de

ciaire (P aris, 1901) : * Einiges über die forensiche Photo
graph ie  » (Photogr. Korrespondenz, Sept. 1907, r.° S6i).

(1) P e rs ifo r  F r a s e r ,  Des faux  en écriture (T rad. Vossion, 
Paris, 1899, p. 56).

(y2) Reiss, « ü b e r  die m ethude der < Vision oblique » (Arch. 
f .  ger. Schriftutuer». 1908, Hft t, p . 46).
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duits la dénomination donnée à ceux d'un tiers, 
profiter de la notoriété qu’au moyen de sacrifices 
pécuniaires considérables celui-ci a fait acquérir aux 
siens.

Su r  l’appel principal :

Atiendu que la société intimée ne prouve pas et 
n allègue même pas que l’appelant aurait vendu ou 
annoncé en vente des eaux minérales artificielles en 
les qualifiant du seul mot « Vittel » ; qu’il n’échet donc 
pas de rechercher s’il a ou non le droit de le faire, le 
pouvoir judiciaire n’ayant pour mission que de tran
cher des différends nés et actuels et non de donner 
des consultations ;

E n  ce qui concerne l ’emploi par l’appelant du nom 
de « Vittel-Grande Source » :

Attendu que la société intimée est propriétaire et 
exploitante de la > Grande Source » à Vittel; que si 
elle n’a pas opéré de dépôt de marque, elle n’en a pas 
moins le droit d’être protégée contre la concurrence 
déloyale qui pourrait lui être faite;

Attendu que l’appelant, utilise dans les étiquettes 
dont il couvre les produits artificiels la dénomination : 
« Vittel-Grande Source » ;

Attendu que cette dénomination n’est pas une déno
mination géographique, mais bien un nom de fantaisie 
donnée à une source pour la distinguer des autres;

Attendu qu’en vain l ’appelant soutient qu’il ne lui 
serait interdit de se servir de pareille dénomination 
que s il avait en vue d’opérer une confusion entre son 
produit artificiel et l ’eau minérale de l’intimée ;

Qu il suffit, en effet, pour qu’il y ait concurrence 
déloyale^ que l’appelant ait voulu, en mentionnant 
cette dénomination sur ses produits, profiter de la 
notoriété qu’au moyen le sacrifices pécuniaires consi
dérables la société a fait acquérir à ses eaux ;

Que cette mention est préjudiciable à tous les points 
de vue au propriétaire de la marque, car, d’une part, 
quelles que soient les précautions prises, elle peut, 
chez les acheteurs illettrés ou peu éclairés, amener une 
confusion et, d autre part, elle n’est faite que dans 
l'espoir de profiter de la renommée acquise, à grands 
frais, par cette marque et d’établir entre les deux pro
duits une comparaison destinée à faire ressortir les 
avantages du produit nouveau au détriment de l’an
cien, spécialement à raison du prix avantageux auquel 
il peut être débité;

Attendu que s ’il est licite de fabriquer artificielle
ment et de livrer au public des eaux m nérales en 
essayant de leur donner, à l’aide de procédés chi
miques, les qualité- possédées par des eaux naturelles 
ou des eaux fabriquées connues., il n’est pas permis à 
ce fabricant de mentionner sur ses étiquettes ou ses 
prospectus la dénomination appartenant à ces der
nières ;

Qu’il doit donner à ses eaux artificielles un nom 
quelconque, de son invention, en indiquant, s’il le 
croit nécessaire, soit la composition chimique à laquelle 
il a eu recours, soit les qualités curatives ou d’agré
ment qu’il est parvenu à leur procurer;

S u r  l’appel incident :

Attendu que le chiffre des dommages-intérêts, 
alloués par le premier juge, est insuffisant aujour
d’hui, si l’on tient compte du temps pendant lequel 
l’appelant a impunément vendu ses produits;

Qu’il y a lieu de les fixer à 1,000 francs ;

P a r  ces motifs et ceux non contraires du premier 
juge, la Cour, faisant droit tant sur l ’appel principal 
que sur l’appel incident, m et le jugement dont appel 
au néant en tant : 1° qu’il a fait défense à l ’appelant 
de se servir du mot « Vittel » seul et l’a condamné à 
retirer de la circulation les bouteilles, prospectus ou 
étiquettes dont les mentions contreviendraient à ce 
qui précède et 2 1 qu’il a fixé à 500 francs le chiffre

traits d’encre d’aniline croisant des caractères imprimés
— portée d’effets de commerce, et pointillés — dont il 

sJagissait de déterminer l’ordre d’apposition sur le 
papier dans une affaire de fausses traites. Dans la 
même affaire, il s ’agissait aussi de déterminer si sur 
ces effets de commerce un pli du papier avait été fait 
avant ou après l ’écriture; les cassures des traits écrits 
et imprimes et l ’absence de bavures dans le pli démon
trèrent que le pli était postérieur à l’ecriture (1).

C. — Démonstration photographique de viol de 
correspondance, de réemploi d'un timbre-poste obli
téré, etc. — Dans un cas, la microphotographie avec 
eclairage latéral nous permit de deceler des traces 
d’effraction sur une carte-lettre et de demontrer qu’elle 
avait été ouverte et recollée.

Dans une autre affaire analogue, la photographie mit 
en évidence les traces d’une effraction et de l ’application 
d’une colle élrangère ayant servi à refermer la lettre.

Un timbre-poste belge de 10 centimes, mal oblitéré 
à la poste, fut réemployé; la photographie orthochro- 
matique avec écran, en augmentant les contrastes des 
teintes, fit apparaître à 1 évidence les vestiges du cachet 
postal, dans lequel on put distinguer même une partie 
de la date de celui-ci.

D. —  Simplification des expertises en écriture. —  
La photographie des écrits permet aussi, dans les 
expertises en écriture, de faciliter la tâche de l ’expert

(1) L’analyse chim ique des encres v ient d ê tre  tra itée  par un 
spécialiste, chim iste de  la fabrique B eyer de Chemnitz : 
R K ynast, « Zur m elhode der chem ischen untersuchung von 
T inleuschrift » (Arch. f .  ger. Schnttuntersuch, 1 9 0 8 , Hft. 3, 
p . 274). —  A consu lter aus^i : D ennsted t e t V o ig tlan d er, Der 
Nuchwèis von Schriftfàlschungen vBraunschW eig, 1 9 0 6 j, et 
P. F r a s e r ,  toc. cit.
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des dommages-intérêts alloués à l ’intimée; émendant 
quant à ces points : 1 dit que la demande de l’in
timée, en ce qui concerne l ’emploi du mot « Viltel » 
seul, est hic et nunc non recevable et 2° condamne 
]'appelantà payer à l’intimée la somme de 1,000 francs 
à titre de dommages et intérêts avec les intérêts judi
ciaires ;

Ordonne la publication du présent arrêt de la 
même manière et dans les mêmes conditions de prix 
que le jugement attaqué;

Confirme pour le surplus celui-ci et condamne 
l'appelant aux dépens d’appel.

Brux. (3e ch.), 1 5  févr. 1 9 0 9 .
Prés. : M. J a m a r .  —  P la i d .  : MMes E d m o n d  P i c a r d  

e t  A r t h u r  L e f e b v r e  c .  d e s  C r e s s o n n i è r e s .

(Bosch c. Compagnie des Eaux minérales 
de la Bourboule.)

DROIT COMMERCIAL. — c o n c u r r e n c e  d é l o y a l e .  —  
DÉNOMINATION GÉOGRAPHIQUE. —  EMPl 01 DANS UîT 

PROSPECTUS. -  DEMANDE DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  

ABSENCE DE PREUVE D’UNE VENTE COMMERCIALE. —  

REJET.

L a  seule mention d’une dénomination géographique de 
produit sans plus, dans un prospectus, alors qu il 
n'est pas établi qu’une vente quelconque aurait été 
conclue n i même tentée, ne peut causer à celui qui 
prétend avoir un droit exclusif à cette dénomination 
le préjudice dont il poursuit la réparation dans 
l'instance en concurrence déloyale.

Attendu que, contrairement à leur affirmation, les 
intimées ne justifient pas être propriétaires exclusives 
de la marque « La Bourboule », en vertu de dépôt 
régulièrement opéré; qu’elles n’etablissent pas davan
tage que l’appelant aurait fait usage de la dénomina
tion « La Bourboule » pour la vente de ses eaux 
minérales artificielles;

Attendu que de son côté l’appelant affirme n’avoir 
jamais fait ni employé une étiquette quelconque repro
duisant la dénomination « La Bourboule » et n’avoir 
jamais fabriqué une eau artificielle possédant la com
position chimique des eaux naturelles de la « Bour
boule »;

Attendu que, dans ces conditions, il n’échet pas de 
rechercher si le mot «La Bourboule » ou « Bourboule», 
qui n’est qu’une expression géographique, est suscep
tible de propriété privée pour l’indication d’un produit 
provenant de cette localité;

Attendu que la seule mention du mot « Bourb >ule » 
sans plus, dans un prospectus, alors qu’il n’est pas 
établi qu’une vente quelconque aurait été conclue ni 
même tentée n’a pu causer aux intimées le préjudice 
dont elles poursuivent la réparation dans la présente 
instance; que leur action n’est donc pas fondée;

P a r  ces motifs, la Cour, repoussant toutes conclu
sions contraires et faisant droit sur les appels tant 
principal qu incident, m et à  néant le jugement 
dont appel; émendant, déclare les intimées mal 
fondées en leur action, les en déboute et les con
damne aux dépens.

Brux. (3e ch.), \ 5  févr. 1909(1).
Prés. : M. J a m a r .  —  P l a i d .  : MMe6 Edm . P i c a r d  et 

A. L e f e b v r e  c .  Th. B r a u n .

(Bosch c. Société « Andréas Saxîehner » .)

I. DROIT INDUSTRIEL. —  m a r q u e s  d e  f a b r i q u e .  —

EMPLOI D’UNE DÉNOMINATION DÉPOSÉE. ABSENCE

(1) A rrêts identiques en cause de la Compagnie « A ptnta  * et 
de la Compagnie « Ferm ière  de Vichy ».

graphologue, tout en rendant son travail beaucoup 
plus sûr. La méthode décrite par Bertillou, en 1897, 
dans la Revue scientifique, consiste à agrandir les 
écritures à comparer, puis à former, à l’aide de ces 
documents découpés mot par mot, des tableaux dans 
lesquels les mots sont classés méthodiquement d après 
les initiales, les finales, les caractéristiques diverses; 
le  rapprochement des tableaux ainsi établis pour cha
cune des écritures à comparer fait ressortir très rapi
dement les analogies et les dissemblances. Ce travail 
photographique, préparatoire à une expertise grapho
logique, est actuellement pratiqué partout; les élé” 
ments qu’il fournit sont souvent assez nets pour que, 
sans examen spécial, un jury puisse se rendre compte 
par lui-même de l’identité ou non d’auteur de plusieurs 
documents.

E. —  A  propos d'écritures secrètes. — Dans l ’étude 
des documents écrits rentre celle des ecritures secrètes, 
que les détenus, par exemple, utilisent pour commu
niquer entre eux ou avec le dehors. Notre savant ami 
Reiss a récemment appelé l’attention (1) sur ces docu
ments émanant de prisonniers et qui, souvent, entre 
les lignes à 1 encre d’une lettre insignifiante adressée 
à des parents, renferment des communications impor
tantes en traits invisibles pour l ’observateur non pré
venu. Un des procédés ies plus fréquemment employés 
consiste à écrire avec de la salive; le destinataire, 
pour faire apparaître les caractères, peu visibles sur 
papier ordinaire, chauffe le papier jusqu a jaunisse
ment ; le résultat n’est pas très certain.

( t ) P ro f  R eiss . « Uber gefangnisgeheim schriften » (A r c h .f . 
ger. Schriftunters, 1908, p . 20o) e t A rc h .f .  krim. Anthrop., 
Bd. X \ l l ,  p . 156.
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D’INTENTION D’OPÉRER UNE CONFUSION. —  DÉSIR DE 

PROFITER DE LA NOTORIÉTÉ DU PRODUIT PROTÉGÉ. —  

CONTREFAÇON

II. DROIT COMMERCIAL. — c o n c u r r e n c e  d é l o y a l e .

—  EAU MINERALE. —  1° FABRICATION ARTIFICIELLE.

—  LICÉITÉ. —  2  NOM DU PRODUIT IMITÉ. —  INDI

CATION DANS DES PROSPECTUS ET DES ÉTIQUETTES. —  

ACTE DE CONCURRENCE DÉLOYALE. —  3 °  COMPOSITION

CHIMIQUE DU PRODUIT FABRIQUÉ___ INDICATION DE SES

QUALITÉS. —  LICÉITÉ.

I. C est à tort qu'on soutiendrait qu'il n'est défendu de 
se servir de la dénomination imaginée par un tiers 
et déposée comme marque de fabrique, que si 
l'on a en vue d'opérer une confusion entre le produit 
sur lequel on l'applique et le produit originaire au 
profit duquel la marque fut créée.

I l  suffit, pour qu'il y  ail infraction à la loi, que Vauteur 
du produit nouveau ait voulu profiter de la notoriété 
que cette marque a acquise, le plus souvent à l aide de 
grands sacrifices d'argent.

II. 1° I l  est licite de fabriquir artificiellement et de livrer 
au public des eaux minérales en essayant de leur 
donner à l’aide de procédés chimiques les qualités 
possédées par des eaux naturelles ou des eaux 
fabriquées connues',

2 °  I l  n'est pas permis à ce fabricant de mentionner 
sur ses étiquettes ou ses prospectus la dénomination 
appartenant à ces derniers ;

3 °  I l  doit donner à ses eaux artificielles un nom 
quelconque de son invention en indiquant, s'il le 
croit nécessaire, soit la composition chimique à 
laquelle il a eu recours, soit les qualités curatives ou 
d'agrément qu'il est parvenu à leur procurer.

Sur l'appel principal :
Attendu quà tort l’appelant soutient qu’il n’est 

défendu de se servir de la dénomination imaginée par 
un tiers et déposée connue marque de fabrique, que si 
l’on a en vue d’opérer une confusion entre le produit 
sur lequel on 1 applique et le produit originaire au 
profit duquel la marque fut créée ;

Qu’il suffit, pour qu’il y ait infiaction à la loi, que 
l’auteur du produit nouveau ait voulu profiter d e là  
notoriété que celte marque a acquise, le plus souvent à 
l’aide de grands sacrifices d’argent ;

Que cette mention est préjudiciable à tous les points 
de vue au propriétaire de la marque, car, d’une part, 
quelles que soient les précautions prises, elle peut, 
chez les acheteurs illettrés ou peu éclairés, amener 
une confusion el, d’autre part, elle n’est faite que dans 
l'espoir de profiter de la renommée acquise à grands 
frais par celte marque et d’établir entre les deux pro
duits une comparaison destinée à faire ressortir les 
avantages du prod ulnouveau au détriment de l'ancien, 
spécialement à raison du prix avantageux auquel il 
peut être débité ;

Attendu que s ’il est licite de fabriquer artificielle
ment et de livrer au public des eaux minérales en 
essayant de leur donner à l’aide de procédés chimiques 
les qualités possédées par des eaux naturelles ou des 
eaux fabriquées connues, il n’est pas permis à ce 
fabricant de mentionner sur ses étiquettes ou ses 
prospectus la dénomination appartenant à ces derniers 
(en l’espèce H unyadi Janos) ;

Qu il doit donner à ses eaux artificielles un nom 
quelconque de son invention en indiquant, s il le croit 
nécessaire, soit la composition chimique à laquelle il 
a eu recours, soit les qualités curatives ou d’agrément 
qu’il est parvenu à leur procurer;

Sur l’appel incident :

Altendu que le chiffre de dommages-intérêts alloués 
par le premier juge est insuffisant aujourd’hui, si l ’on 
tient compte du temps pendant lequel l’appelant a 
impunément vendu ses produits;

Pour déceler ces écritures à la salive sans détério
rer le  document. Gro>s recommande de saupoudrer à 
la poussière, Reiss de colorer à l ’encre ordinaire, ou 
de saupoudrer au graphite ; Takayama ( lj  propose une 
solution acide de nigrosine.

Nous avons constaté que la poudre colorante au 
scharlaeh-roth que nous avons recommandée (2) pour 
faire apparaître les empreintes du papier convient très 
bien pour révéler le* traces latentes de salive sur le 
papier; il est bon, au préalable, d insuffler l’haleine 
sur le document, afi . de rendre les traces de salive un 
peu’humides, et plus aptes à attacher la poudre.

Si les traces de salive sont assez vieilles, très des
séchées, on réussit encore à les colorer par trempage 
dans lasolution ammoniacale d’erythrosine à 1 pour200 
que nous avons préconisée avecCorin pour la recherche 
des spermatozoïdes; ce réaciiî colore très nettement 
les éléments cellulaires contenus dans la salive, et les 
traits tracés sur le papier apparaissent après rinçage à 
l ’eau et dessication, teintés en rose sur fond peu coloré.

Le même procédé peut parfois réussir également 
pour les traits tracés à l ’aide d’urine, moyen assez 
souvent employé aussi dans les prisons.

Pour les écritures au lait, il n’est pas applicable, 
car il ne colore pas les globules de graisse ni les  
autres constiluants de ce l ip id e .

(Extrait des Annales de la Société de Médecine légale 
de Belgique, i 908.)

(1) T a k ay am a , « Verfahren, nndeutl. Blut u. Speichelschrift 
s ich tbar zn m achen» (Arch. f .  krim. A nthr ., Bd. XV, f. 238).

(2) E. S tock is , A un. de la Soc. de méd. lég. de Belgique,
1906, p. 430.
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Qu'il y a lieu de les fixer à 1,000 francs ;

P ar ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, 
statuant sur 1 appel principal, le m et au néant et, 
faisant droit sur l’appel incident, m et le jugement 
dont appel au néant mais en tant seulement qu’il a 
fixé à 500 francs le  chiffre des dommages-intérêts 
alloués; émendant quant à ce, condamne l’appelant 
à payer à la partie intimée la somme de l 000 francs, 
â titre de dommages et intérêts, avec les intérêts judi- 

\ ciaires ;
Ordonne la publication du présent arrêt de la 

même manière et dans les mêmes conditions de prix 
que le jugement attaqué;

Confirme pour le surplus celui-ci et condamne 
l ’appelant aux dépens d’appel.

Civ. Brux (8e ch ), 2 8  janv. 1 9 0 9 .
Prés. : M. B o e l s .

Plaid. : MM** G e o r g e s  L e c l e r c q  c .  C a r t o n  d e  W i a r t .

(Dola Schoenfeld c. Docteur Printems.)

DROIT CIVIL. —  d i v o r c e .  —  m e s u r e s  p r o v i s i o n 

n e l l e s .  —  GARDE DES ENFANTS. —  FILLETTE ÂGÉE DE 

CINQ ANS. —  MALADIE NERVEUSE —  NÉCESSITÉ DE 

SOINS SPÉCIAUX. —  PLACEMENT PAR LE PÈR E DANS UN 

ÉTABLISSEMENT D’ÉDUCATION. —  RÉSULTATS FAVO

RABLES. —  GARDE AU PÈRE.

Lorsqu'il résulte des éléments produits aux débats que 
l'en fan ', âgée de cinq ans, est une enfant bien consti
tuée mais d'une nature nerveuse et impressionnable à 
laquelle le séjour à la campagne et la société d'au
tres enfants sont spécialement recommandés ; que 
cette enfant a , depuis plusieurs mois, été placée par 
son père dans un établissement dléducation où les 
soins dévoués qui lui ont été prodigués ont donné | 
tous les résultats désirables au point de vue physique, 
intellectuel et moral; il convient d'en conserver la 
garde au père, surtout si l éducation de cette enfant 
par la mère ne peut, à ce triple point de vue, offrir 
les mêmes garanties à raison des conditions tant 
d'habitation que de milieu familial et moral.

Attendu que la dame Schoenfeld, demanderesse en 
divorce, a assigné le sieur Printems, son mari, aux 
fins d’obtenir :

1° La garde des deux enfants mineurs issus du 
mariage ;

2° Une pension alimentaire mensuelle de 300 francs 
pour elle et ses deux enfants;

3" Une nouvelle provision ad litem  de 300 francs 
en plus de celle qui lui a été déjà accordée .

I. —  Quant à la garde de l'enfant :

Attendu que le défendeur n’a formulé aucune objec
tion à la demande en ce qui concerne la seconde de 
ses filles, Paule, âgée de dix mois, mais qu’il n’en est 
pas ainsi en ce qui concerne l ’aînée, âgée de cinq ans, 
dont la garde lui a été laissée par arrêt de la Cour 
d ’appel de Bruxelles en date du 22 juillet 19i»8;

Attendu que l ’articie 267 du Code civil dispose que 
l'administration provisoire des enfants restera au mari 
demandeur ou défendeur en divorce, à moins qu’il 
n’en soit autrement ordonné par le tribunal pour le 
plus grand avantage des enfants;

Attendu qu’il résulte des éléments de fait produits 
aux débats que la petite Renée Printems est une enfant 
bien constituée, mais d’une nature nerveuse et iinpres 
sionnable à laquelle le séjour à la campagne et la 
société d’autres enfants sont spécialement recom
mandés;

Que celte enfant a, depuis plusieurs mois, été placée 
par son père dans un établissement d’éducation à 
Thildonck où les soins dévoués qui lui ont été prodi*- 
gués ont donné tous les résultats désirables au point 
de vue physique, intellectuel et moral;

Attendu, d’autre part, que l’éducation de cette 
enfant par la demanderesse ne peut, à ce triple point 
de vue, offrir les mêmes garanties à raison des condi
tions tant d'habitation que de milieu familial et 
moral ;

Qu’au surplus, il convient d’éviter à 'cette  enfant 
nerveuse, dans la plus large mesure, les émotions 
que provoqueraient en elle les sentiments d’animo- 
SH é exprimés par chacune des parties à l’égard de 
l’autre ;

Attendu, dès lors, que le plus grand avantage de la 
petite Renée Primeras, bien loin d’exiger une modi
fication quelconque de la situation actuelle consacrée 
par l’arrêt susdit de la Cour d’appel, commande au 
contraire de maintenir cette situation contre laquelle 
aucune critique fondée n’a pu être formulée;

Attendu que le tribunal possédant dès à présent 
tous les élémtsnts d’appréciation, il serait frustratoire 
d'ordonner l’expertise sollicitée en ordre subsidiaire 
par la demanderesse ;

II. —  Quant à la pension alimentaire :

Attendu que la somme de 450 francs par mois fixée 
par l ’arrêt du 23 juillet 1908 est bien proportionnée 
aux besoins et charges de la demanderesse et aux 
ressources du défendeur; qu’il n’existe, dès lors, 
aucune raison pour la majorer ni pour la diminuer;

III. — Quant à la provision ad litem :

Attendu que la somme ci-dessus arbitrée est suffi
sante pour couvrir les frais de l ’instance en divorce ;

IV. — Attendu que le défen ieur ne formule aucune 
critique contre le choix de la résidence choisie par sa 
femme ;

P ar ces m otifs, le Tribunal, de l’avis conforme de
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M. R ic h a r d ,  Substitut du Procureur du roi, rejetant 
toutes autres conclusions plus amples au contraires*

1° Autorise la demanderesse à résider pendant 
l ’instance en divorce, rue des Confédérés, 67 , à 
Bruxelles ;

2 Dit que la garde de l ’enfant Paule Printems 
restera confiée à la demanderesse et celle de l ’enfant 
Renée Printems au défendeur ; autorise la deman
deresse à faire à Renée Printems une visite par quin- 

I zaine, pendant deux heures, dans l ’établissement 
d’instruction où elle est placée ;

3° Condamne le défendeur à payer à la deman
deresse, pour son entretien et celui de Paule Printems, 
une pension alimentaire mensuelle de 150 francs, 
payable par anticipation et à la résidence de la 
dem anderesse;

Condamne le défendeur à payer à la demande
resse une provision ad litem  de 350 francs dans 
laquelle sera comprise celle à laquelle il a déjà été 
condamné;

R éserve les dépens ;
D éclare le présent jugement exécutoire par pro

vision, nonobstant appel et sans caution.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES.

Séance parlementaire du 27  février 1909 

La Soupe « Scolaire »
{Suite de la discussion)

Me H e n r i  Le C l e r c q ,  voulant faire saisir tout l ’inté
rêt pratique que présente la question, fait entrevoir, 
en citant I exemple d’ixelies , les abus criants aux
quels peuvent se livrer certaines administrations com
munales.

A Ixelles, deux sociétés nettement libérales, l ’OEuvre 
du Vêlement et le Denier de l’Instruction, obtiennent 
par an 2 1,000 francs de subsides, alors que les œuvres 
catholiques similaires se trouvent privées de tout 
subside. De plus, le principe de la répartition par l ’au
torité compétente est méconnu à Ixelles, où les secours 
sont distribués par des intermédiaires soustraits à tout 
contrôle.

L’orateur, en terminant, proteste contre ce qu’a 
d’inique et d’odieux le conflit qu’on voudrait créer 
entre la conscience d’un père et son souci de la santé 
de son enfant.

Me D e v è z e ,  « sans vouloir subordonner l ’assiette de 
soupe de l ’enfant à l ’anticléricalisme de ses parents », 
estime qu’il est possible de présenter la défense du 
collège échevinai de Gand. IL suffit pour cela de 
distinguer deux choses : i’enseignement et la bien
faisance.

Tout en reconnaissant qu’il y a un intérêt social à 
ce que les pouvoirs veillent à l'alimentation suffisante 
de tous les enfants indistinctement, il prétend que, 
lorsqu’il s’agit de fonder une œuvre dans et pour une 
école, en dehors de toute question d’indigence, tout 
propriétaire d’école est libre de l’instituer comme il 
l’entend et, puisqu’en Belgique il existe un enseigne
ment officiel, créé par la Constitution de 1830, l ’Etat a 
le droit de favoriser cet enseignement par les moyens 
qu’il juge convenables. Si les catholiques ne veulent 
pas de cet enseignement, ils n'ont à s ’en prendre qu’à 
eux-mêmes de ne pas bénéficier de ses avantages.

Voici l’ordre du jour que M0 Devèze dépose au nom 
de M Janssens et au sien :

I. —  Considérant qu’il est d’intérêt social majeur 
que des aliments suffisants soient assurés aux enfants 
indigents par l’intervention des pouvoirs publics et 
envisageant semblable intervention non comme un 
acte de charité volontaire, mais comme un devoir de

j solidarité à l’accomplissement duquel l ’Etal ne peut se 
soustraire sans forfaire à sa mission ;

Emet le vœu de voir le législateur organiser pour 
les enfants indigents, sans aucune distinction, un ser
vice spécial ayant pour objet de leur assurer une ali
mentation suffisante.

II. Considérant, d’autre part, qu’il appartient 
aux propriétaires deco ie  — qu’il s ’agisse d’écoles 
publiques ou d’écoles libres — d organiser au profit 
de leurs élèves telles œuvres qu’ils jugeront utiles au 
développement de l’école et à l ’efficacite de l ’enseigne
ment qui s y donne ;

Estime que les pouvoirs publics ne saurait légiti
mement être astreints à étendre aux écoles libres le 
bénéfice des œuvres scolaires annexées aux écoles 
publiques et deslinées à y être les auxiliaires de l ’en
seignement.

M* V a l e n t i n  B r i f a u t  s’attache à montrer les côtés 
inacceptables que cache la thèse présentée avec 
humour et d une façon amusante par Me Devèze. 
Cette thèse part d’un principe absolument faux.

L’article 17 de la Constitution consacre la liberté 
entière du père de famille et n’entend favoriser aucun 
enseignement. Si les catholiques en 1842 ont accepté 
l’enseignement officiel, c’est que les législateurs de 
1842, s’inspirant des grandes et vraies idées de 1830, 
étaient loin de concevoir cet enseignement tel qu’il 
existe aujourd’hui II a évolué dans un sens si nette
ment anticatholique, que les consciences catholiques 
doivent le réprouver. La liberté du père de famille,

1 voulue par nos constituants, subsistera-t-elle en pré
sence des avantages prodigués, avec les ressources de 
tous, aux seules écoles officielles. M. Brifaut, en rap-

i
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pelant les paroles de M. Bara en 1863, proclame qu’il 
faut flétrir, comme immorale, cette pression si préju
diciable à la liberté.

L’orateur estime que la distinction entre l ’enseigne
ment et la bienfaisance dans cette matière est peu 
juridique et a pour seul but de tenter d’éluder la loi de 
1888 qu’il importe, au contraire, de compléter.

Il se rallie à l ’ordre du jour de Me Crokaert.
M® C r o k a e r t  pense que seuls le# mots le divisent 

lui et ses amis d’avec Me Vinck, qu’effrayent les déno
minations d’assistance, charité, bienfaisance. Il estime 
qu’en tenant compte de notre droit public interne et 
de l ’organisation actuelle de la bienfaisance, il faut 
attribuer compétence aux seuls bureaux de bienfai
sance.

Il présente un nouvel ordre du jour :
Déclare qu’il serait contraire à l ’humanité et à 

l ’équité de réserver les distributions scolaires d’ali
m ents à certaines catégories d’écoliers indigents 
lorsque ces distributions sont payées ou subsidiées au 
m oyen des deniers publics, quel que soit, d ’ailleurs, 
le pouvoir qui assume cette charge ;

Estime que de telles distributions constituent une 
oeuvre d’assistance ;

Que, partant, seul le bureau de bienfaisance a 
qualité pour les organiser à titre de service public} 
soit directement, soit avec le concours des autorités, 
soit avec la collaboration des sociétés privées, et sans 
pouvoir faire de distinction entre les écoliers indigents 
conformément au prescrit de la loi du 7 mai 1888.

M® V in c k  insiste sur les critiques qu’il formule 
contre la thèse qui rattache la soupe « scolaire » à la 
bienfaisance. Ce n’est pour lu i, ni une question de
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bienfaisance, n i une question d’enseignement. Le but 
est d’assurer à l’enfant, avec le développement 
physique, le développement intellectuel et moral. 
Aussi faut-il à tout prix lui éviter cette déchéance qui 
s’attache aux secourus de la bienfaisance.

MM6' Pholien et Le Clercq retirent leurs ordres du 
jour.

L’ordre du jour de M® Vinck n’obtient que 6 voix. 
Celui de MM®* Janssens et Devèze que 12.

L’ordre du jour de M® Crokaert est adopté par 
42 voix contre 10.

*
* *

La Conférence du Jeune Barreau convie ses membres 
à assister vendredi 5 mars, à 8 1/2 heures du soir, 
dans la salle de la 6® chambre de la Cour d’appel, à 
une séance où le poète Jehan Rictus sera entendu dans 
ses œuvres L’auteur des Soliloques du Pauvre  sera 
présenté par M. Louis Piérard, directeur de la Société 
Nouvelle, qui esquissera la Vie libre des Vagabonds.

SPORTS ET JEUX

Une commission spéciale de Jeunes Barristers s’est 
constituée à l’effet d’étudier les voies et moyens ten
dant à réaliser un projet dont la tendance sera à coup 
sûr appréciée par tous ceux qui ont le souci de la 
commodité du Palais de Justice. Les loisirs que les 
avocats ont forcément pendant les heures d ’attente, 
pourront désormais être consacrés à des sports et 
jeux divertissants. Les minutes consacrées à de mélan
coliques promenades au long des couloirs dans l ’at-
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tente de son tour de plaider, prêtaient trop souvent à 
des conversations qui, si elles eussent été traduites 
en discours ou en chansons, fussent tombées sous le 
coup de la loi W oeste. Ou bien c’étaient souvent des 
minutes d’exaspération fiévreuse, ou de travail inco
hérent, incomplet, improductif et hâtif à la biblio
thèque. Dorénavant ces instants pourront être utilisés 
agréablement. Utile dulci et omnia fraterne, telle sera 
la double et éloquente devise du nouvel organisme.

Quels sont ces projets?
Dans la salle des Pas-Perdus, au milieu du temple 

de Thémis, s’érigera une perche surmontée d’« oiseaux >5 
multicolores; les archers du Barreau viendront s’y 
exercer au tir, ce sport de nos aïeux. Les commis 
d’avoués inoccupés ramasseront les flèches et les gar
diens préviendront le public quand ils verront qu’un 
tireur maladroit risque de laisser s’égarer sa flèche 
mal dirigée. Dans les quatre coins du hall s'installe
ront des billards où queuteront les avocats que ce sport 
passionne. Un jeu de quilles allemand sera installé 
dans le couloir du rez-de-chaussée, côté Cour d’appel. 
Un tir à Parc au berceau élira domicile dans le couloir 
du premier étage où le groupe de Dillens s ’effrite sous 

‘ l ’influence du temps. On fera de l’escrime un peu 
dans tous les coins. Le football se jouera dans les 
cours inoccupées du Palais et l ’on parle de désaffecter 
certaines salles d’audiences solennelles en thermes 
qui n’auraient rien à envier aux installations des 
Romains qui n ’étaient pas seulement des juristes 
avertis, mais des natateurs éprouvés, pour employer 
la forte expression de Me X ... Le golf se jouera sous 
le péristyle. On patinera à roulettes un peu partout;

Voilà un programme qui, espérons-le, pourra se

2 8 0

réaliser dans un avenir pas trop lointain, si les pou
voirs publics veulent bien prêter l’oreille aux sollici
tations de la « Commission spéciale pour l ’étude de 
l’introduction des sports dans les mœurs du Barreau 
de Bruxelles ».

N O M IN A T IO N S  E T  M U T A T IO N S

DANS LE

PERSONNEL JÜDICIMBE

Par arrêtés royaux du 23 février 1909, sont nom
més :

— Substitut du procureur du roi près le tribunal de 
première instance de Namur, M. d ’H u a r t  (baron J . ) .  

avocat à Namur, en remplacement de M .Fallon, appelé 
à d’autres fonctions ;

—  Greffier adjoint surnuméraire au tribunal de 
première instance de Bruxelles, M. L e  C o r b e s i e r  (M.), 
employé au greffe de ce tribunal, en remplacement de 
M. De Vvlder, appelé à d’autres fonctions ;

— Avoué près le tribunal de première instance de 
Liège, M. N o ë l  (L.), candidat avoué à Angleur, en 
remplacement de M. Comhaire, démissionnaire;

—  Avoué près le tribunal de première instance de 
Namur, M. B a r m e  (E.), candidat avoué à Saint Servais 
en remplacement de M. Lupus, décédé;

— Huissier près le tribunal de première instance 
de Bruxelles, M. D e n e y e r  (J.), candidat huissier à  

Etterbeek, en remplacement de M. Van Rompa, décédé.

LA CONTINENTALE Menkes & <2ie
125, Chaussée d Anvers BRUXELLES D É M É N A G E M E N T S  â  G A R D E - M E U B L E S

PREM IÈRES RÉFÉRENCES T é lé p h o n e  2 3 6 1

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

VIENT IDE PARAITRE

N O U V E L L E  ÉDITION
D U

GODE DE COMMERCE
ANNOTÉ

et Lois commerciales usuelles
sous la direction de MM.

E d m o n d  p i c a r d
Ancien Bâtonnier de VOrdre des Avocats à la Cour e!« Cassation 

Professeur de Droit à r  Université Nouvelle de Bruxelles

ET

L é o n  s i v i l l e
Conseiller honoraire à la Cour d'appel de Liège

la seule donnant les renvois sous chaque article

4° Aux arrêts de Cassation de Belgique; 2° Aux Pandectes 
Belges; 3° Aux traités de Droit commercial de Namur et de 
Biot; 4° Au Dalloz (Répertoire); A son Supplément;
6° Aux Pandectes Françaises.

La nécessité d’être rapide dans les recherches juridiques, 
causée par la multiplicité incessamment croissante des affaires, 
impose un outillage nouveau.

Tel est le nouveau Code de commerce que nous offrons au 
public.

Il donne sous chaque article les éléments les plus significatifs 
pour en comprendre immédiatement le sens tel qu’il est admis 
actuellement par les autorités juridiques les plus hautes.

Il épargne, sous un format condensé et maniable, avec une 
efficacité jusqu’ici non atteinte, les retards et les hésitations.

Un volume, petit in-8% de 600 pages, imprimé en caractères 
neufs, reliure plein cuir souple.

Prix : 5 FRANCS, Relié. — 4 FRANCS, Broché. 

PO U R  P A R A IT R E  P R O C H A IN E M E N T
Code pénal de droit commun__ Code pénal m ilita ire___ Code

d’instruction crim inelle. — Code pénal maritim e. — Code 
forestier. — Code rural, etc. etc.

A N N O T É S  D ’A P R È S  L A  M Ê M E  M É T H O D E
Quelques-uns de ces Codes seront, suivant leur importance, 

réunis en un seul volume

A LO U ER  
Jolie m aison moderne convenant 

pour avocat et m édecin, s — P rix  
modéré — R ue A m éricaine, 4 1 .

ITII
B EL LA MY & BEYENS

Généalogistes 

9. rue de l’Arbre, à, BRUXELLES
T éléphone n° 3 4 8 8

seuls représeuiaiits pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andnveau et Schaefter et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

MM. B ellam y e t B eyen s s'occupent ex clu siv em en t  
e t à  leu rs  r isq u es e t  p é r ils  de la  rech erch e  des héri 
t ier s  dans le s  su cc e ss io n s  où i ls  son t inconnu*

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5

59, Rae Neuve, BRUXELLES
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M E U B L E  ri VjO.LET R O U L A N T
pour c la sser  les  D ossiers

R e s t a u r a n t  S i B I L L E
F R È R E S

RU E  JOURDAN,H> t é l é p h o n e
(PORTE LOUISE) 1 9 3 8

A DEUX M IN U T E S  DU PALAIS DE JU S T IC E

P la t s  du jo u r  et à  la carte . ♦  M unich  

Allem ande. #  P ilsn e r  U rquell. ♦  B iè re s  

A n g la ise s - Ç Jeu de q u ille s  a lle m an d . ♦  
T ir  à  la ca rab in e . ♦  B illa rd s .  ❖  V in s,  

C h am p a gn e s  (m arque).

FRIEDRICH WILHELM
Société anonym e d’A ssurances su r ia Vie à B erlin. — Fondée en 1866

Succursale Belge : 147, AVENUE LOUISE, Bruxelles
fonctionnant sous la  surveillance e t le  contrôle d irects  du 

Gouvernem ent im périal allem and, soum ise à la jurid iction  des tribunaux  belges

Nouvelles assurances conclues eu 1907:131 millions de francs.

Assurances sur la vie sans examen médical
dont le  p rix  est égal e t souvent même inférieur, dans les m êm es conditions 
d’âge e t de durée de l’assurance, aux prix exigés pa r les m eilleures com pagnies 
d’assurances pour les assurances conclues actuellem ent avec exam en médical.

Primes décroissantes
Décroissem ent annuel de 3  à  6 o/o, su ivan t la durée de payem ent des prim es 

d é p a s s a n t  év en tu e llem en t

ÎOO p. c. de la  prim e annuelle
L ’a s s u ra n c e  n e  p e u t  d é ch o ir  e t  e s t  in co n te s ta b le  

A u cu n e  r e s t r ic t io n  re la tiv e m e n t a u x  v o y a g es  e t  sé jo u rs  
en  p a y s  é t r a n g e r s

A ssurances m ixtes e t vie en tiè re  avec exam en m édical; co -assurance du 
risque d ’invalidité. Police de fam ille (assurance m ixte perfectionnée). D ota
tions. R entes v iagères.

BANQUIERS : Banque de Bruxelles, Bruxelles
On dem ande REPRÉSENTANTS SÉRIEUX ET HONORABLES. Meil

leu res références indispensables.

'V 'U B IS TT  IDE! P A R A I T R E

L E S

RÈGLES DE ROUTE
E N  M E R

R.  D E  R Y C K E R E
Juge au Tribunal civil de Bruxelles 

A ncien attaché à Vétat-major des croiseurs 
Ville d’Anvers et Ville d’Oslende

PAR

ET A. B U L T IN C K
Commandant de la marine de l'Etat 

Professeur à l’Ecole 
de navigation d :0*tende

E xtrait des PANDECTES BELGES publiées sous la direction de 

EDMOND PICARD
Ancien Sénateur, Ancien Bâtonnier du Barreau de la Cour de Cassation 

Professeur à lJ Université Nouvelle de Bruxelles

Cet ouvrage, unique en son genre, contient 55  planches 
hors texte en noir et en couleurs et 4  tableaux

Un vol. grand in-4° de 542 pages. — Prix : 2 0  francs

Un APPENDICE contient le  tex te  et le  com mentaire détaillé  
de l’arrêté roya l du 25 jan v ier  1909 qui accorde le droit à  
la  route libre en Escaut à  certains grands navires. Prière 
de bien vouloir le  reclam er, le  cas échéant, à. l ’éditeur ou au  
libraire vendeur.

BRU XELLES. IMP. v u s  p W >  '.**c ifcR , 2» 3«, RUE DES M IN IM ES.



VINGT-HUITIÈME ANNÉE — N° 8304 BRUXELLES DIMANCHE 7 MARS 1900

JOURNAL
PARAISSANT LE JEUDI E ï LE DIMANCHE

L É G I S L A T I O N  -  N O T A R I A T  
BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B e l g iq u e  : Un an, 1 8  francs. — Six mois, 1 0  francs. — E t r a n g e r  (Union pôstale) Un an 2 3  francs

Hollande e t Luxembourg : 2 0  francs. — Le numéro 2 0  centimes

Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la publication.
Passé ce délai il ne pourra y  être donné suite que contre paiement de leur prix.

A N N O N C E S  î 6 0  CENTIMES LA LIGNE ET A FORFAIT 
Le Journal insère spécialement les annonces relatives au droit, aux matières judiciaires

et au notariat.

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
adm inistration; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à  GAND, à la librairie  H oste: — à LIEGE, à la librairie  Braim bois; — 
— à MONS. à la librairie  Dacquin; — a TOURNAI,à la librairie  V asseur- 
Delmée et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

TRIBU
PA RA ISSA NT LE JEU D I ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A l a

A. D M I N I S T R A T I O N  
L I B R A I R I E  V<= F E R D I N A N D  L A R C I E R

26-28 , RUE DES MINIMES, BRUXELLES

Tout ce qui concerne la  rédaction e t le service du Journal doit être envoyé 
à cette adresse.

I l  sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit e t aux matières udiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à la rédaction du Journal

Le Journal des Tribunaux e s t en vente dans les  bureaux de son 
adm inistra tion; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ires ; — 
à GAND, à la  librairie  H oste; — à LIEGE, à la librairie  Braimbois; — 
à MONS, à la librairie  Dacquin; — a TOURNAI, a »a librairie  V asseür- 
Delmée e t dans toutes les aubettes de B ruxelles.

Le JO UBNA L DES TRIBUNAUX e s t  éga lem en t en vente  à  B ru xelles eu es M. Jea n  VANDERM EULEN, préposé an  v estia ire  des A vocats an P a la is

2 8 1  

SOMMAIRE

JO SEF KOHLER.

J u r i s p r u d e n c e  b e lg e .  —  Civ. Brux., 2 e ch. (Expro

priation d’utilité publique. Indemnité. 1° Eclairage 

électrique. Installation faite après le jugement décla

ratif. Nécessités du commerce. Incertitude sur la 

date du déguerpissement. Droit à indemnité. 2° Aug

mentation de charges locatives. Arrêté royal d’expro

priation. Bail de neuf années. Renouvellement après 

l ’arrêté el avant l ’expiration du bail antérieur. 

Expropriation en vue de grands travaux public'1. 

Loyer correspondant à la juste valeur de l’immeuble. 

Absence de fraude. 3° Double loyer. Charge sup

portée par l'exproprié pendant plus de trois mois. 

Droit au loyer pendant six mois. Impôts et taxes 

pendant la même période. 4° Trouble commercial et 

perte de clientèle. Installation nouvelle réalisée. 

Situation équivalente. Maison spécialement réputée. 

Nécessité d’en tenir compte.) —  Idem, 5 e ch. 
(Prêt. I. Actions de ville. Titre au porteur. Rem

boursement anticipé. Droits du porteur. Modifica

tions. Nécessité d’un consentement formel et cer

tain. II. Ville de Bruxelles. Emprunt de 1886. 

Remboursement anticipé. Mécanisme.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e . —  Civ. Seine, 6e ch.
suppl. (I. Assurance sur la vie. Bénéficiaire nom

mément désigné dans la police. Droit exclusif sur le 

capital assuré. II. Gage. Assurance sur la vie. Police 

pure et simple. Absence d’acte enregistré. Non-vali- 

dité de la constitution du gage.)

Com ité  d e  d é fe n s e  d e s  e n f a n t s  t r a d u it s  e n  ju s t ic e . 

F e u il l e t o n .

Les Règles de route en mer

Le tiré à part que viennent de publier sous ce titre 
MM. R. de Ryckere et A. Bultinck (1) réunit en un 
volume trois traités des P a n d e c t e s  B e lg e s ,  intitulés : 
« Le Quart », « les Règles de route en mer » et « les 
Règles de route en Escaut » dont les deux derniers 
viennent de paraître sous le mot « Route » dans notre 
grande encyclopédie juridique belge.

Comme les « New Rules of the Road at sea » de
H. Stuart Moore, auxquelles son titre semble 
emprunté, ce livre constitue un commentaire du 
règlement international de 1897. Mais le livre belge 
se distingue de son homonyme anglais par l’étendue 
infiniment plus considérable de la documentation.

M. R. de Ryckere a publié, il y a bientôt dix ans, 
un livre remarquable sur le régime juridique de la 
pêche dans la mer du Nord. Ce livre, qui jouit tant 
en Belgique qu’à l’étranger d’une légitime notoriété, a 
signalé le nom de M. R.^de Ryckere à tous ceux qui 
s’occupent de choses maritimes et a attiré sur lui 
l ’attention de tout le monde juridique belge. C’est dire, 
que M. de Ryckere n’est un inconnu pour aucun de 
nos lecteurs.

(4) Les Règles de route en mer, p ar R. de R y ck ere  e t A. B u l
tin ck  ; ex tra it des P andectes B elges. Edit. Veuve Ferdinand 
L arcier, 26-28, rue  des M inimes, Bruxelles.
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JO S E F  K O H LER

Dans quinze jours, le 20 mars, ceux qu’inté
ressent les hautes études juridiques, auront la 
bonne fortune d’entendre un des grands 
maîtres de la pensée moderne. Josef Kohler, 
le professeur de l’Université de Berlin, vien
dra, à l’Institut des Hautes Etudes, dans une 
des salles coquettes de la rue de la Concorde, 
à 8 d/â heures du soir, nous parler, en fran
çais, d’une question de droit public : La 
Confédération et l’unification de plusieurs Etats. 
Au lendemain de l’annexion du Congo, elle 
présente pour nos intérêts internationaux, 
une importance de premier ordre.

Mais les avocat*, magistrats, professeurs, 
juristes de toute qualité, n’auront pas seule
ment la tentation — en ce pays où le Droit 
public est négligé — d’aller entendre un des 
grands maîtres contemporains parler d’un de 
ses problèmes les plus intéressants; sans 
doute, ils iront aussi, avec la curiosité de con
naître et d’entendre l’homme et le savant.

*
* *

Depuis la disparition de Jhering, on peut 
dire que c’est lui qui est en Allemagne à la 
tête de l’évolution juridique. Son influence est 
immense, immense est son labeur. Il a touché 
à tous les domaines du Droit, et avec le carac
tère aventureux et « cavalier » d’un esprit as
soiffé de découvertes, partout il s’est jeté dans 
les provinces mal définies des choses juri
diques. On l’a vu explorant les marches du

Le titre, peut-être trop spécial de ce premier livre, 
couvrait en réalité une étude vigoureuse du nouveau 
règlement de 1897. L’auteur y défendait sur bien 
des points une opinion personnelle que le temps 
est venu consacrer. Les traités actuels en constituent 
en quelque sorte le prolongement.

Fidèle à  la méthode démonstrative des P a n d e c t e s  

B e lg e s ,  M. R. de Ryckere a tenu à accentuer encore 
davantage le côté technique de son travail. La colla
boration de M. A Bultinck dont la haute compéi ence 
nautique a été consacrée par un r. Mémoire sur la 
recherche des moyens d’éviter les sinistres maritimes 
et d’assurer le sauvetage », primé par le Syndicat mari
time de France, assure à l ’œuvre une valeur spéciale 
pour les jurisconsultes en quête d’un guide sûr dans 
le domaine complexe des choses de la mer.

Ils y trouveront en quelques tableaux, sobres de 
détails, la description visuelle des règles qui régissent 
la route à tenir par les vapeurs et les voiliers dans 
leurs rencontres avec les navires de l’une et de l ’autre 
catégorie; ils y trouveront également un tableau 
synoptique des feux, d une méthode encore plus 
perfectionnée que celle des tableaux que nous avions 
l’habitude de rencontrer dans les études de ce genre.

Le tableau nouveau présente en une série de minus
cules carrés noirs, les constellations que forment les 
feux multicolores prescrits par le règlement. Quel
ques photographies topiques donnent les diverses 
allures du voilier. Des silhouettes d’ombres chinoises 
reproduisent leurs divers types de gréement. Des
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Droit industriel comme les Alpes de la Philo
sophie du Droit. Son Handbuch des Patent- 
rechts (Manuel du droit des brevets) est juste
ment célèbre et voici que paraît à l’instant un 
nouveau livre ; Musterrecht (Le droit des des
sins et modèles (1), dans lequel cet étonnant 
et encyclopédique travailleur présente une de 
ces critiques hautes et sagaces de la législation 
existante, qui portent la marque de son talent.

Mais ses travaux, multiples dans le domaine 
du droit positif, sont peu de chose en présence 
du labeur colossal fourni dans le domaine de 
la Philosophie, du Droit comparé et de 
l’Ethnographie juridique. Là, il est tout à fait 
chez lui. Sa belle revue (Zeitschrift fur die 
vergltichende Bechtswissenschaft), Revue pour 
la Science du Droit comparé — concentre 
depuis un quart de siècle les efforts de ses 
disciples et les siens. Et parmi les recherches 
que font son utilité et sa beauté, il faut mettre 
hors pair tout ce qui concerne l’Etude des 
droits indigènes (Recht der Naturvolker) Droit 
des peuples « de nature » par opposition aux 
peuples de « culture » ou civilisés (Cultur- 
vôlker).

Nous entrons à peine, nous, dans ce sillage, 
avec l’annexion du Congo qui nous impose le 
devoir social, non de protéger en ignorants et 
sentimentalement les aborigènes, mais, ce qui 
est plus difficile et plus fécond d’analyser et 
de connaître leurs mœurs et leur Droit, et de 
nous y adapter afin d’en mieux assurer révo
lution Kohler peut servir à cet égard d’exem
ple. Il a depuis iongtemps planté ce drapeau

(1) Musterrecht Geschmacks und Gebrauchsmusterrecht, par 
J . K o h le r , Enke (S tu ttgart), 1909.
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en terre allemande. Nous pouvons sans crainte 
aller à son école. C’est un grand Maître.

*
* *

Je me souviens de ses cours à l’Université de 
Berlin, il y a des années déjà. Il parlait du 
droit des Papous, des Bantou, des races 
malaises comme des races noires, avec préci
sion et prédilection. J’ai gardé depuis lors 
l’habitude de travailler et d’aimer ces ques- 
tions-là. Ici, je prêchais dans le désert et il a 
fallu le coup de baguette magique de l’an
nexion pour que je me reprenne fi espérer. On 
fera du droit colonial et on fera du droit indi
gène, Puisse cette nouveauté déranger beau
coup de certitudes poussiéreuses, et aérer for
tement nos idées juridiques qui sentent le 
moisi et l’enfermé.

Le Droit comparé nous fera certainement du 
bien.

*
* *

Analyser les œuvres de Kohler, compter les 
sables du désert, non, la simple nomenclature 
en serait excessive.

Je n’en rappellerai ici qu’une seule, une 
œuvre de sa jeunesse, son Shakespeare vor dem 
Forum der Jurisprudenz (Shakespeare devant 
le Trib nal du Droit). Elle est si profondément 
caractéristique et sa fantaisie, piquée d étran
geté, est si bien celle de ce cerveau qui hait les 
médiocres et la conformité, les ^demi-mesures, 
le court bon sens, et tout le bagage des « Phi
listins ».

Suivant lui dans les tréfonds du merveilleux 
génie du dramaturge anglais — qui fut, n’est-

coupes et des schémas expliquent les dispositions 
intérieures d’un cargo-boat, le maniement du gouver
nail, les divers engins de pêche, etc...

Le traité sur les règles de route en Escaut complète 
les traités antérieurs publiés sur la matière par les 
P a n d e c t e s  B e lg e s ,  vu  Abordage, Collision, et N avire , 
tandis que le traité « Règles de route en mer » dote la 
Belgique d’un recueil de décisions belges et surtout 
étrangères spécialement adapté aux nécessités nou
velles que l ’expansion maritime fait naître. Le nou
veau livre contient à cet égard des éléments épars 
que le praticien était obligé antérieurement de colla- 
tionner au moyen de recherches souvent longues, en 
des recueils de jurisprudence étrangère, rares et coû
teux. U renferme, en effet, le résumé et l ’examen cri
tique de presque tous les litiges intéressants que 
l’abordage ai soulevés dans les dernières années, 
notamment en Angleterre. Qu’il nous suffise de citer 
les cas : Kaiser W ilhelm  der Grosse-Orinoco, Vader- 
land-Naworlh Cas Lie, Menon-Clan G rant, Bour
gogne - Cormalyshire, K ronprinz W ilhelm  - Robert 
Ingham , Kincora-Oceanic et Campania-Embleton.

11 est peut-être regrettable à cet égard qu’une liste 
des noms de navires cités ne vienne pas faciliter la 
mise en œuvre de ces matériaux précieux et que les 
recueils où les décisions étrangères commentées se 
trouvent reproduites ne soient pas toujours indiqués.

Ce ne sont là que critiques de détail qui n’en
lèvent rien à la valeur du livre en tant que recueil de 
jurisprudence et manuel technique.

Le praticien de l ’abordage y trouvera avec satis
faction, traitées d’une manière approfondie, certaines 
questions de pratique nautique, dont l ’importance est 
primordiale au point de vue de l’instruction des litiges. 
A signaler notamment aux n°* 1920 et suivants l’étude 
minutieuse des effets sur la barre de la rotation des 
hélices a pas à droite, des hélices a pas à gauche et des 
hélices doubles et ce selon que la machine est renversée 
ou ne l’est pas, et que le navire lui-même marche en 
avant ou en arrière.

Mais ce serait méconnaître entièrement l’œuvre de 
MM. De Ryckere et Bultinck que d’y voir un simple 
recueil de jurisprudence et d’éléments techniques.

Les règles de la route telles qu’elles se présentent 
en leur puissante complexité sont une œuvre person
nelle et destinée à faire autorité. Elles sont compa
rables à cet égard aux grands traités sur l’abordage 
que possèdent les nations maritimes et dont le plus 
célèbre de tous est celui de Marsden: il y a toutefois 
une différence : alors que ce dernier livre, d’une portée 
tout à fait générale, traite à la fois des règles de route 
et des problèmes de droit national et international 
privé que soulèvent le  pilotage obligatoire ou facul
tatif, la détermination de la responsabilité en cas de 
faute partagée ou d’abordage douteux, la responsabi- 
bilité des armements (faculté d’abandon, responsabi
lité limitée, etc.), le conflit des lois en cas d ’abordage 
survenu dans les eaux territoriales ou en haute mer et 
toutes les questions quelconques qui se posent en 
dehors de l’étude des règles de route, le présent traité
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des grands travaux publics entrepris par l’Etat; qu’il 
y a donc lieu d’admettre que le bail discuté aura i pu 
être contracté et l’aurait probablement été dans les 
mêmes conditions s’il n’v avait pas été question 
d expropriation, que la fraude qui ne se présume pas 
n'est donc ni vraisemblable ni prouvée dans l’espèce ;

Attendu que l ’Etat prétend vainement que le loyer 
de 4 ,500  francs était onéreux pour l ’intervenante; 
qu on se demande, ajoute l’Etat, « pourquoi l ’inter
venante ne pourrait pas trouver un immeuble équi
valent » pour un loyer égal de ceux payés pour les 
deux maisons occupées par l ’intervenante rue Mon
tagne de la Cour, 37 et 37bis\ que les experts ont 
répondu à cette question en déclarant qu’ils ont tenu 
compte des loyers actuellement payés dans des situa
tions commerciales comparables à celles dont s’agit au 
procès; que 1 Etat n’apporte à ce sujet aucun élément 
précis qui soit propre à renverser l’appréciation des 
experts ;

Attendu que la prise de possession n’ayant pas eu 
lieu avant février 1908, il convient de retranche] de la 
somme fixée par les experts, le prorata de sept m ois, 
soitfr. 792 54 ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu d’y ajouter l ’aggravation 
des primes d’assurance pendant cinq an*?, cette aggra
vation ne résultant pas du fait de l’expropriation.

♦
A r t  3. —  Double loyer.

Attendu que l’intervenante réclame de ce chef
9.000 francs, soit neuf mois de loyer du nouvel 
immeuble occupé par elle, tandis que les experts pro
posent de lui allouer seulement trois mois de double 
loyer, soit 3 ,000 francs ;

Attendu que l’importance du commerce de l ’interve
nante et les tergiversations de l’Etat ont obligé l'inter
venante à supporter la charge d’un double loyer pen
dant plus de trois m ois; qu’il est juste et équitable, 
dans ces conditions, de lui allouer six mois de loyer, 
soit 6 ,000  francs; qu’il y a lieu d’y ajouter le prorata 
des impôts et des taxes dues à raison de l ’occupation 
du nouvel immeuble pendant la même durée ;

A r t .  4. — Déménagement et appropriation.

Attendu que les experts proposent d’allouer de ce 
chef à l’intervenante la somme de 25 ,000  francs;

Attendu que l ’Etat ne démontre pas l’inexactitude de 
cette évaluation ; que l’intervenante, tout en déclarant 
l’accepter, réclame encore fr 8,938.71 pour chômage et 
prétend que les experts ont perdu de vue cette dernière 
indemnité; que c’est là une erreur; que les experts ont 
expressément compris les pertes provenant du chômage 
partiel pendant le dé nénagement parmi celle que la 
somme de 25,000 francs est destinée à compenser ; 
qu'il convient d’entériner sur ce point les conclusions 
de l’expert.

A r t .  5 .  —  Trouble commercial et perte de clientèle.

Attendu que les experts proposent d’alloüer à l’in
tervenante 100,000 francs de ce chef; qu’elle réclame
250.000 francs;

Attendu que cette prétention repose principalemen 
sur l'allégation de l’intervenante, d après laquelle ses 
bénéfices nets moyens, pendant ces trois années, de
1903 à 1906, se seraient élevés à 107,460 francs 
par an ;

Attendu, toutefois, que l'intervenante est hors d’état 
d’établir, au moyen de ses livres de commerce et spé
cialement au moyen d’inventaires réguliers, qu’il en 
est bien ainsi ; qu’au contraire, 1 examen fait par les 
experts des livres de commerce les a conduits à fixer à 
56,961 francs (minimum) lem ontantdes bénéfices nets 
annuels ; que l’intervenante n’établit pas à suffisance 
de droit que ce calcul soit erroné; que, dès lors, si 
l’on tient compte de la situation commerciale avanta
geuse que l’intervenante s ’est assurée rue Royale, 100, 
et de la réputation de sa maison, qui lui assure la 
conservation d’une grande partie de sa clientèle, on 
doit conclure que l’indemnité proposée par les experts
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dans l ’article 5 a été justement fixée par eux à
100,000 francs.

A r t .  6. — F rais de publicité.

A tte n d u  q u e  n i l ’E ta t  n i l’in te rv e n a n te  n e  d é m o n tr e n t  

q u e  l ’in d e m n ité  d e  1,000 f r a n c s  fixée  p a r  le s  e x p e r ts ,  

s o i t  d ’u n e  p a r t  e x a g é ré e ,  o u ,  d ’a u t r e  p a r t ,  in s u ff is a n te . 

A r t .  7. —  Contributions, assurances et frais divers.
Attendu qu’il convient d’entériner les propositions 

des experts au sujet des indemnités qui seraient dues à 
l ’intervenante pour ces divers chefs, sauf, toutefois, 
en ce qui regarde la somme de 2,600 francs versée à 
la dame Goemans â titre de garantie locütive; qu’en 
eflet, celte garantie n'a pas été versée à raison de la 
location de l’immeuble exproprié; que cette réclama
tion est donc étrangère au présent litige, et partant,non 
recevable.

P a r ces motif*, le Tribunal, statuant contradictoi
rement et écartant toutes conclusions autres ;

Entendu en son rapport M. le juge R o l in  et en son 
avis en partie conforme, Me G e o rg e s  D e l e  C o u r t ,  

Substitut du Procureur du roi, fixe comme suit les 
indemnités revenant :

À. —  A u x  défendeurs :

1° Valeur de la propriété, étant la maison avec 
dépendances, 3 Ibis, Montagne de la Cour, d’une con
tenance de 57 centiares..........................fr. 102,500.00

2° Frais de r em p lo i................................  10 ,250.00
3° Intérêt d’a t t e n t e ................................  Mémoire.

B. — A  l'intervenante :
1° Remboursement d’im pense. . . 1 ,083.00

| 2° Aggravation de charges locatives . 6 ,793.46
3° Double loyer : 6,000 francs et pro

rata des impôts et taxes dus à raison de 
l ’occupation du nouvel immeuble pen
dant la même période de six mois . . Mémoire.

4° Déménagement et appropriation . 25 ,000.00
5° Trouble commercial et perte clien

tè le ......................................................................  100,000.00
6 Frais de publicité.......................... ......  1 ,000  00
7° Contributions, assurances et frais

d iv e r s .............................................  . « . Mémoire.

D éclare non recevable la réclamation du 
remboursement de 2,600 francs, représentant Je mon
tant d’une garantie locative versée à la dame Goemans;

Dit que moyennant le paiement de la consignation 
de ces sommes, l ’Etat sera envoyé en possession du 
bien exproprié;

Condamne le demandeur à tous les dépens dans 
lesquels seront compris les frais du certificat hypothé
caire de l ’acte de quittance ;

Déclare le présent jugement exécutoire par pro
vision nonobstant appel et sans caution, sauf en ce 
qui concerne les dépens.

Civ. Brux. (5e ch.), 7  m ars 1 9 0 8 .

Prés. : M. M ic h ie l s s e n s .

Plaid. : MMes A u g . B r a u n  c .  G. L e c le r c q .

(B. . c. Ville de Bruxelles.)

DROIT CIVIL. —  p r ê t .  —  I. a c t i o n s  d e  v i l l e .  —  

TITRE a u  p o r t e u r .  —  r e m b o u r s e m e n t  a n t i c i p é .  —  

DROITS DU PORTEUR. —  MODIFICATIONS. —  NÉCESSITÉ 

D ’UN CONSENTEMENT FORMEL ET CERTAIN. —  I I .  VILLE 

DE BRUXELLES. EMPRUNT DE 1886. —  REMBOURSE

MENT ANTICIPÉ. —  MÉCANISME.

; I. L a personne qui détient un titre au porteur ne doit 
connaître et subir d'autres conditions ou modalités 
pour l'exercice de sa créance que celles qui peuvent 
se déduire de son litre ou des actes qui y sont con
formes ; le porteur a le droit d'ignorer toutes autres 

| restrictions que le débiteur déclarerait vouloir im 
poser ; son adhésion à une modification quelconque 
de son droit ne peut résulter que d'un acte exprès ou
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ce pas, juriste — se trouve une adaptation 
profonde de quelque idée pénale ou civile. 
Macbeth, Hamlet, Shylock, personnifient sans 
le savoir l’inconscience juridique des siècles, 
et autour du commentaire du drame s’en
roulent mille exemples tirés du Folklore juri
dique de l’Humanité. Cest un déballement de 
trésors, un scintillement de joyaux. Derrière 
le pâle et l’indécis Hamlet passent les spectres 
du droit de Vengeance et de la Guerre privée, 
cortège admirable ..

Ceux qui me lisent n’iront pas seulement, 
le 20 mars, ouïr ce grand jurisconsulte étran
ger par curiosité, ils iront l’entendre avec 
respect et leur visite sera un hommage.

L é o n  H e n n e b ic q .

JURISPRUDENCE BELGt

Civ. Brux. (2e ch.), 2 5  févr. 1 9 0 8 .
Prés. : M. B oels. — Subst. : M. G. De Le C o u rt.

Plaid. : MMes J o n e s  c .  A l b e r t  S im on.

(Etat belge c. Veuve Romdenne-Hennebert.)

DROIT CIVIL. —  e x p r o p r i a t i o n  d ’u t i l i t é  p u b l iq u e .

INDEMNITÉ. —  1° ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE. —  INSTAL

LATION FAITE APRÈS LE JUGEMENT DÉCLARATIF. —

n é c e s s it é s  du  com m erce. —  in c e r t it u d e  s u r  la

DATE DU DÉGUERPISSEMENT. —  DROIT A INDEMNITÉ. — 

2° AUGMENTATION DE CHARGES LOCATIVES. —  ARRÊTÉ 

ROYAL D’EXPROPRIATION. — BAIL DE NEUF ANNÉES.—  

RENOUVELLEMENT APRÈS L’ARRÊTÉ ET AVANT L’EXPI- 

RATION DU BAIL ANTÉRIEUR. EXPROPRIATION EN VUE 

DE GRANDS TRAVAUX PUBLICS. —  LOYER CORRESPON

DANT A LA JUSTE VALEUR DE L’iMMEUBLE. — ABSENCE 

DE FRAUDE. —  3° DOUBLE LOYER. —  CHARGE SUP

PORTÉE PAR L’EXPROPRIÉ PENDANT PLUS DE TROIS 

MOIS. —  DROIT AU LOYER PENDANT SIX MOIS. —  

IMPÔTS ET TAXES PENDANT LA MÊME PÉRIODE. «=- 

4° TROUBLE COMMERCIAL ET PERTE DE CLIENTÈLE. —  

INSTALLATION NOUVELLE RÉALISÉE. —  SITUATION 

ÉQUIVALENTE. —  MAISON SPÉCIALEMENT RÉPUTÉE. —  

NÉCESSITÉ D’EN TENIR COMPTE.

1° L es fra is  d'installation d'éclairage fa its  après le 
jugem ent déclarant accomplies les form alités pres
crites par la loi ne sont pas somptuaires s'ils sont 
justifiés par les nécessités de iexplo ita iion  du com
merce de l'exproprié qui, dans l'incertitude où il se 
tio u vea u  sujet du mom ent où il devra quitter l im 
meuble exproprié, ne doit pas y  surseoir au détri
m ent de son commerce en a ttendant la date de 
déguerpissement.

2° B ie n  que l'exproprié a it, postérieurement à l'arrêté  
royal d 'expropriation, conclu un bail nouveau d'une 
durée de neuf années et ce avant l'expiration du bail 
conclu antérieurem ent entre les mêmes parties, 
lequel devait rester en vigueur pendant plus d 'un  an 
encore et contenait la stipulation d’un loyer annuel 
m oindre, i l  doit en être tenu compte à m oins qu 'il ne 
soit dém ontré qu'il a été contracté frauduleusem ent, 
c'est-à-dire en vue de l'expropriation; i l  n'en est pas 
ainsi lorsque le loyer correspond d’après la juste 
appréciation des experts à la valeur locative véritable 
de l'immeuble exproprié.

L a  conclusion d’un bail de n eu f ans après l ’arrêté  
royal est légitim e, vu les longs retards que souffrent 
souvent l'exécution de grands travaux publics entre
pris par l ’E ta t.

3° Lorsque l importance du commerce de l ’exproprié et 
les tergiversations de l’expropriant ont obligé le pre
m ier à supporter la charge d 'un double loyer pendant 
plus de trois mois, il est ju ste  et équitable de lui

s ’en tient exclusivement à ce dernier mais si vaste 
domaine et ne fait de la sorte nullement double emploi 
avec le livre désormais classique de Me Louis Franck 
sur les collisions en mer.

Comme les grands traités étrangers auxquels nous 
faisions allusions, 1e livre se distingue par des solu
tions originales, parfois hardies, toujours profondé
ment mûries à des questions d’interprétation de texte 
d’une importance pratique spéciale.

L’interprétation que donnent les auteurs à l ’article 28 
du règlement en est un exemple typique.

Toutes les dispositions du règlement ne sont pas 
l ’expression adéquate de la pratique maritime de 
toutes les nations. Il en est qui ont été créées de toutes 
pièces par les congrès, notamment par le Congrès de 
W ashington auquel est due l ’élaboration du règlement. 
D’autres sont empruntées aux usages de telle marine 
en particulier.

L’article 28 est de ce nombre.
Cet article rend 1 émission des sons brefs indiquant 

Tes changements de route pour les navires qui sont en 
vue l’un de l ’autre, obligatoire.

Cette obligation qui existait depuis longtemps dans 
a marine américaine et que le règlement a généralisé 
ne répondait pas à la pratique internationale. Le règle
ment belge pour la navigation en aval du Melkhuis 
limite amont de la rade d’Anvers) l’ignore encore 
actuellement. Il s’ensuit que sans se voir, a la seule 
audition des signaux de brume, les navires d  intérieur 
peuvent changer leur direction sur l ’Escaut. Comme ils
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allouer six  mois de loyer, il y a lieu d’y ajouter le 
prorata des impôts et des taxes dues à raison de 
l’occupation du nouvel immeuble pendant la même 
durée.

4° Pour évaluer l'indemnité revenant à l'expoprié du 
chef de trouble commercial et de perle de clientèle, 
il faut tenir compte de la situation commerciale 
avantageuse qu’il s’est assuré dans une autre artère 
d’importance analogue et de la réputation de sa 
maison, qui lui assure la conservation d’une grande 
partie de sa clientèle.

Kn ce qui concerne l'intervenante :

Attendu que les diverses indemnités fixées par les 
experts forment un total de 137,669 francs (non com
pris celles dues éventuellement pour contribution, 
assurance et frais divers), tandis que l ’intervenante 
réclame fr. 307,733.07 et que l’Etat ne lui offre que
25,000 francs; qu’il convient de scruter séparément 
chaque article des sommes postulées.

A r t i c l e  p r e m i e r .  — Remboursement d'impenses.

Attendu que les experts proposent d’allouer à l ’inter
venante 1,083 francs, à savoir : 875 francs pour 
installation d éclairage électrique fait en octobre 1906, 
et 208 francs pour frais d’inscription sur les vitrines 
faits en février 1903 ;

Attendu que l’intervenante ne réclame pas de ces 
deux chefs des sommes supérieures à celles proposées; 
que l’Etat ne soulève pas d’objections quant à la 
somme de 208 francs, mais soutient que les frais 
d’installation d ’éclairage sont somptuaires et fait 
remarquer qu’ils ont été faits longtemps après le juge
ment déclarant accomplies les formalités prescrites par 
la loi ;

Attendu que ces frais ne sont pas somptuaires et 
étaient, au contraire, justifiés par les nécessités de 
l ’exploitation du commerce de l’intervenante;

Que dans l ’incertitude oit se trouvait celle-ci au 
sujet du moment où elle devrait quitter l ’immeuble 
exproprié, elle était autorisée à y faire ces impenses ; 
qu’elle ne devait pas y surseoir au détriment de son 
commerce en attendant la date de déguerpissement ;

Attendu que le premier article des indemnités pro
posées par les experts a donc été justement arrêté 
par eux à la somme de 1,083 francs.

A r t .  2. — Aggravation de charges locatives.

Attendu que l ’intervenante réclame de ce chef 
7,586 francs, somme proposée parles experts;

Attendu que postérieurement à l ’arrêté royal 
d’expropriation du 7 novembre 1904, à savoir le
4  mars 1905, l’intervenante a conclu avec Mme Veuve 
Antoine un contrat verbal de bail d ’une durée de neuf 
années prenant cours le 15 mai 1905, moyennant le 
loyer annuel de 4 ,500  francs et ce avant l’expiration 
du bail verbal conclu antérieurement entre les mêmes 
parties, lequel devait rester en vigueur jusqu au
14 août 1906 et contenait la stipulation d’un loyer 
annuel de 3 ,200  francs;

Attendu que pour qu’il ne dût pas être tenu compte 
du bail conclu le 4 mars 1905, il faudrait qu’il soit 
démontré qu’il a été contracté frauduleusement, c’est- 
à-dire en vue de l’expropriation ;

Attendu que le loyer de i,5 0 0  francs correspond 
d’après la juste appréciation des experts à la valeur 
locative véritable de l'immeuble exproprié; qu'il 
était logique et naturel que l’intervenante cherchât à 
renouveler son bail assez longtemps avant l’expiration 
du bail précédent; qu’il ne saurait, à cet égard, lui 
être reproché de ne pas l’avoir fait plus tôt encore, à 
savoir avant le 7 novembre 1904; que si elle a con
senti à payer dès le 15 mai 1905 un loyer notablement 
supérieur à 3,200 francs le fait s’explique par les 
exigences d’ailleurs équitables en elles-mêmes de la 
bailleresse qui tenait la preneuse à sa discrétion;

Attendu que la conclusion d’un bail de neuf ans 
après l’arrêté royal du 7 novembre 1904 était légitime, 
vu les longs retards que souffrent souvent l’exécution

n’ont pas l ’obligation d’émettre les sons brefs indiquant 
les changements de route, la seule question qui se 
pose est celle de savoir si la manœuvre effectuée est 
blâmable ou ne l’est pas.

Mais le règlement international rend les sons brefs 
obligatoires à tout changement de route. Ces sons ne 
pouvant être émis — l’article 28 est formel à cet égard
— que lorsque les navires sont en vue l’un de l ’autre, 
MM. de Ryckere et Bultinck en tirent la conclusion 
logique que, par temps bouché, le navire qui entend 
les signaux d’un autre navire sans qu’il l ’aperçoive, 
doit, après avoir stoppé, si l ’article 16, alinéa 2 lui en 
impose l’obligation, conserver sa route en douceur 
(art. 16, al. l ar) jusqu’à ce qu’il aperçoive l’autre 
navire. Cette conséquence, rigoureusement logique, 
préconisée par MM. de Ryckere et Bultinck, impose aux 
capitaines une attitude qui, il faut bien le dire, est 
peu conforme à la pratique journalière de nos marins.

L’audition d’un signal de brume provoqué fré 
quemment des manœuvres effectuées avant que les 
deux navires soient en vue. Trop souvent, nos tribu
naux ont la tendance de baser leurs décisions unique
ment sur l’appréciation de la manœuvre en soi, sans 
s’inquiéter du point de savoir si le fait seul d’avoir 
modifié la barre ne constitue pas unr contravention à 
laquelle bien souvent l ’abordage doit sa naissance.

C’est autour de ces questions, dont l’importance ne 
se révèle qu’aux juristes familiarisés avec les choses de 
la mer, que se concentre l’intérêt du livre; et c’est 
un grand mérite de MM. de Ryckere et Bultinck d’avoir \

su dans cet amas touffu de faits et d’idées projeter sur 
elles la pleine lumière de leurs minitieuses observa
tions.

Telle encore la question des écrans. Quelques sché
mas mettent en évidence les dangers d’un croisement 
trop prononcé des feux vert et rouge sur le devant et, 
d'autre part, d’un cr6isement insuffisant, étendantoutre 
mesure dans la projection de la quille la zone obscure ; 
puis c’est la description approfondie et minutieuse des 
diverses interprétations données au règlement; cet 
examen amène les auteurs à conclure que la solution 
qu’implique le texte et que la pratique recommande, 
consiste à limiter le croisement à la convergence qui se 
produit avec un écran de trois pieds dont l’extrémité 
soit ainsi disposée que son rebord extérieur (ou 
soufflage) se trouve sur une ligne parallèle à la quille 
tirée du bord intérieur de la mèche; celte opinion qui 
commence à rallier autour d’elle la majorité des 
hommes compétents est précisément celle que M.R. de 
Ryckere préconisait il y a dix ans dans son livre sur 
le régime juridique de la pêche de la mer du Nord.

Bref, ce livre ne s’adresse pas aux juristes surannés, 
retardés dans l’admiration hiératique des splendeurs 
du droit abstrait ; il est un édifice juridique construit 
à l’aide d’expérience pratique et par ce fait largement 
éclairé de la forte et vivifiante lumière que répand la 
vie sur les choses du Droii. Cette lumière met en 
valeur les préceptes d’un règlement, conçu par des 
jurisconsultes admirablement initiés à la pratique et 
destiné à être compris et appliqué par des praticiens.

Il en montre l'incontestable grandeur, mais à le 
mettre en plein jour, il en fait voir, et ce n’est pas le 
moindre mérite de ses auleurs, les défectuosités et 
les ambiguïtés.

Ce travail prépare ainsi nos juristes de demain au 
rôle qu’ils sont appelés à jouer dans le perfectionne
ment des règles internationales dont 1 idéal toujours 
poursuivi, sans jamais pouvoir être réalisé d’une 
manière adéquate, est de mouler au plus près dans un 
vêtement juridique les formes changeantes et com
plexes à raison de sa progressivité même de l ’expan
sion maritime mondiale. C’est à ces jeunes tout imbus 
de technique que s ’adresse spécialement les Règles de 
la route en mer. Ils leur serviront de vade-mecum et de 
lexique. Mais à côté de cette utilité immédiate ils-leur 
en fourniront une autre plus personnelle et plus pré
cieuse : en bien des choses ils leur montreront le but 
vers lequel il importe qu’ils fassent converger leurs 
efforts, car ils donnent, comme nous avons eu l ’occa
sion de le montrer notamment au point de vue des 
écrans, à maint problème encore non résolu, une 
solution qui nous paraît appelée à prévaloir et que la 
Belgique, nation maritime de demain et déjà pres
que d’aujourd’hui, contribuera à faire triompher.

J. H o s t ie .
Avocat à  Anvers.
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/amte im pliqûnnt tito consentement form el et certain.
II. Dans l'êcoïioiltie dë l'etnpruni de 1886 de la ville de 

B ru x e lle s  le WtiiboUrsement Afittcipë ne doit com- 
prendre que là valeur nominale de l obligation à rem 
bourser, taudis que la prim e ne doit être payée qu'aux  
dates fixées par le tirage au so r t, cependant la 
racullé est laissée au porteur d'exiger le paiement 
par anticipation en ram enant la prim e à sa valeur 
au jo u r  du remboursement en tenant compte d ’un 
intérêt de 3  p. c. I an.

J u g e m e n t  J .  P .  B r u x e l l e s  ( 2 e c a n to n ) ,  2  a o û t
1907.

Ouï les parties en leurs dires el moyens ;
Atlen u que l’action tend au paiemerit de là somme 

de 110 francs en remboursement de l’obligation 
Sér e 50 ,474, n° 4  de l’Emprunt de Bruxelles 1886, 
plus fr. “2.50, montant du coupon échu le 1er juillet ;

Attendu que la défenderesse oppose à la demande 
une fin de non recevoir basée sur ce que la deman
deresse ne justifie pas avoir acquis l’obligation liti
gieuse antérieurement à l ’époque où le rembourse
ment de l ’emprunt a été décidé ; et sur ce que, cette 
justification fût-elle faite, la demanderesse, pour 
réserver ses droits évem uels, aurait dû protester 
contre le remboursement anticipé;

Attendu que si la demanderesse n’a acquis la pos
session de son titre qu’après que le remboursement 
était annoncé, elle l’a acheté en connaissance de cause, 
avec tous les risques et avantages qui pouvaient résul
ter pour elle des tirages aniicipatifs ;

Quelle est mal fondée, dès lors, à critiquer une 
opération dont elle était appelée à profiter;

Attendu ,ue la demanderesse prétend, sans en 
offrir ia preuve, qu’elle possédait son titre depuis de 
longues années, mais qu’elle n’est point tenue de jus
tifier de ce fait à l’égard de la défenderesse, pour le 
motif que la seule possession d’un titre au porteur au 
moment de l'internement de l’action suffît à rendre 
celle-ci recevable ;

Altendu que s’il est vrai de dire que les titres au 
porteur sont transmissibles par simple tradition, le 
droit que la demanderesse invoque, dans l’espèce, 
n’est pas attachée uniquement à la possession actuelle 
du titre, mais bien à une possession antérieure au 
remboursement;

Attendu, au surplus, que l ’intérêt est la mesure des 
actions; que l’intérêt implique nécessairement un droit 
lésé, un préjudice;

Que la demanderesse, faute de justifier de la date de 
son acquisition, ne saurait établir qu’elle a réfîlement 
subi le préjudice qu’elle al ègue, non plus que le droit 
qu’elle invoque;

P ar ces motifs, Nous, juge de paix, statuant con
tradictoirement, déclarons l’action non recevable, 
et condamnons la demanderesse aux dépens.

S u r  la fin de non recevoir :
Attendu que le premier juge a déclaré que sr la 

demanderesse n’a acquis la possession de son titre 
qu’après que le remboursement était annoncé, elle l’a 
acheté en connaissance de cause, avec tous les risques 
et avantages qui pouvaient résulter pour elle des 
tirages aniicipatifs et qu’elle serait mal fondée, dans 
ce cas, à critiquer une opération dont elle est appelée 
à profiter ;

Attendu que l'intimée soutient; êrt outre, que si 
même l’appelante avait acquis son titre à une époque 
antérieure, encore devrait-elle justifier qu’elle a entendu 
ne pas bénéficier des chances de tirages;

Aile .du que cette argumentation consiste à dire que 
si le remboursement annoncé pouvait réduire indû 
ment la créance du porteur, l’appelante doit être con
sidérée comme y ayant tacitement adhéré ;

Altendu qu’il résulte de la notion du titre au porteur 
que la personne qui le détient ne doit connaître et 
subir d’autres conditions ou modalités pour l’exercice 
de sa créance, que celles qui peuvent se déduire de 
son titre ou des actes qui y sont conformes ; que le 
porteur a le droit d’ignorer toutes autres restrictions 
que le débiteur déclarerait vouloir imposer ; que son 
adhésion à une modification quelconque de son droit 
ne peut résulter que d’un acte exprès ou tacite impli
quant un consentement formel et certain;

Altendu qu’il s’ensuit que l ’appelante ne peut être 
considérée comme ayant par son seul silence accepté 
une réduction injustifiée de sa créance, ni comme 
ayant acheté par le fait même en connaissance de 
cause, avec tous les risques et avantages pouvant pro
venir de tirages anticipés;

Attendu que si même l ’intimée prouvait qu’en réalité 
l ’appelante a connu les conditions du remboursement 
encore ne pourrait-on en conclure qu’elle aurait 
renoncé à réclamer le paiement intégral de sa créance;

Attendu que la demanderesse en première instance 
n’avait pas, dès lors, à justifier au préalable d’une pos
session antérieure au remboursement po’ür être reçue 
à discuter le bien-fondé de son action.

A u  fond :

I. — Attendu que l'appelante soutient que le rem
boursement de 1 obligation de l’emprunt de 4886 
comporte le paiement immédiat de la somme de 
110 francs et non pas seulement de la valeur nominale, 
soit 100 francs, comme le prétend la ville de Bruxelles, 
intim ée, les 40 francs ne devant être payés à titre de 
prime qu’en 1971 ;

Attendu que l’appelante soulient, en outre, que si 
même les 10 francs excédant la valeur nominale con
stituent une prime,encore le remboursement devrait-il 
comprendre cette prime entière sans escompte; 

Attendu qu’elle invoque les mentions inscrites sur
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le titre ainsi que la délibération du conseil commuhal 
du 19 octobre 1886, approuvant l’emprunt et visée 
dans le titre;

II. - Attendu que l ’emprunt de 1886 a eu pour but 
d’unifier la dette résultant des emprunts antérieurs 
en permettant à la ville de Bruxelles de rembourser 
anticipativement toüt le solde des obligations;

1° Attendu que la délibération précitéé qui le ratifie, 
détermine aussi les conditions dans lesquelles se fera 
le remboursement des anciennes obligations tant pour 
le capital que pour les primes y afférentes; qu’elle 
établit nettement la distinction entre la valeur nom i
nale de l’obligation à rembourser, valeur nominale 
qui seule sera payable immédiatement et les primes 
qui ne seront payées qu’aux dates fixées par le tirage 
au sort ;

Attendu qu’elle décide notamment que le paiement 
des primes, déduction faite de la valeur nominale de 
chaque obligation, aura lieu aux dates indiquées au 
plan d’amortissement; que cependant la faculté sera 
laissée au porteur d’exiger le paiement par anticipa
tion en ramenant la prime à sa valeur au jour du rem
boursement en tenant compte d ’un intérêt de 3 p. c. 
l ’an ;

2° Attendu, d ailleurs, que toute l’économie de 
l ’emprunt de 1886 démontre amplement que c’est dans 
ces conditions que la ville de Bruxelles entendait 
rembourser anticipativement les anciennes obligations; 
que le syndicat financier s’engageait, eri effet, à payer 
la somme de 223,284.900 francs destinée au rembour
sement des 2,232,849 litres, soit 100 fratics par titre; 
cju’il payerait, en Outre, 20 ,033 ,564  frarics destinés à 
solder lès primes ramenées à leur valeur à la date du 
1er janvier 1888, en calculant l ’intérêt sur la base de
S p. c. i ’an ;

3 ' Attendu qu’il est constant que les prospectus de 
l’émissio du nouvel emprunt de 1886 annonçaient 
également que les emprunts antérieurs seraient 
remboursés à ia valeur nominale les primes étant 
payables à leur échéance ou par anticipation sous 
déduction de l’escompte;

4° Attendu que le titre de l’obligation visé la délit 
bération du conseil communal qui a approuvé les 
conditions de l ’emprunt et du remboursement et les 
engagements du syndicat financier;

ÂtteridU que ce mode de remboursement qui vient 
d’être exposé ne devait s’appliquer évidemment à cette 
époque, qu’aux obligations anciennes ; qu’il rte faut 
pas en conclure cependant que ce soit un système par
ticulier adopté uniquement pour ce cas spécial ; qu’il 
ressort, en effet, des discussions préparatoires et 
notamment des déclarations faites par M. l’échevin 
De Mot, dans la séance du 19 octobre 1886, que la 
ville considérait ce système de remboursement comme 
fondé en droit et juridiquement conforme aux droits 
des porteurs d’obligaoons ;

Attendu qu’il s ’ensuit que lorsque l’intimée a conclu 
el volé l’emprunt qui donne lieu au présent litige, elle  
a clairement exprimé quelle était la i^ègle qu’elle 
croyait devoir suivre en cas de payement anticipé, à 
savoir que ce remboursement ne doit comprendre que 
la somme représentant la valeur nominale de l ’obliga
tion, tandis que la prime n’est due qu’à la date 
indiquée par le tirage au sort; q u il en résulte égale
ment que l’emprunt de 1886, contracté sous l ’empïré 
de cette même conception juridique doit être soumis, 
quant au remboursement anticipatif, aux mêmes con
ditions ;

III. — Attendu que le remboursement Opéré ptfr la 
ville de Bruxelles en 1886, démontre, en outre, que la 
somme non susceptible d un payement immédiat est 
tout ce qui excède la valeur nominale inscrite au titre 
de l’obligation.

Que l’échéance de cet excédent est reculée jusqu’aux 
dates d ’amortissement, qu’il reçoive ou non ï ’.ippel- 
latio'n de prime ;

Attendu en effet, que parmi les anciens emprunts 
il en était certains dont les titres étaient tous rembour
sables, comme ceux de 1 emprunt nouveau de 18*86, 
à un taux supérieur à la valeur nominale; qu’ainsi les 
obligations de l ’emprunt de 1872 non sorties au tirage 
avec une prime supérieure étaient toutes rembour
sables à 110 francs ;

Qu’ainsi encore les obligations de l’emprunt de 1867 
étaient toutes remboursables sous la même réserve, à 
445 francs; que ces dernières obligations avaient été 
ém ises remboursables « au-dessus du pair et avec 
primes »

Attendu, néanmoins, que pour toutes ces obligations 
indistinctement la ville de Bruxelles n’a payé immé
diatement que la valeur nominale, soit 100 francs ; que 
ce fait, d’ailleurs non contestable, est établi par les 
documents insérés au Bulletin communal de 1886; 
qu ainsi le rapport fait au nom du collège, au conseil 
communal, le 6 août 1886, signale que « les titres des 
emprunts de 1867 el 1872 étant tous remboursables 
avec prime de 40 et 15 francs, il a fallu en publier 
une liste générale, avec l indication du tirage pour 
chaque numéro ;

Attendu qu’il faut en conclure que la ville de 
Bruxelles a admis comme principe de droit basé sur la 
nature du contrat que le remboursement ne doit porter 
que sur la somme empruntee, productive d’iniérêis, 
et, d’autre part, que l’excédent n’est acquis au titre 
qu’à la date fixée par l'amortissement ; qu’il est certain 
aussi que c’est sous l’empirè de ce principe que Tem- 
prunt de 1886 a été contracté;

Attendu que dans cette théorie du remboursement à 
la valeur nominale, la dénomination qui sera donnée  
à l’excédent devient indifférente ; qu’on conçoit, dès 
lors, que la ville de Bruxelles n’ait pas attaché, en

: 1886, à  c e t t e  d é n o m i n a t i o n  j l ’i m p o r t a n c e  q u e  d e s  c o n 

t e s t a t i o n s  p o s t é r i e u r e s  o n t  p ü  l u i  a t t H b u e r  ;  q u ’o n  

s ’e x p l i q u e  a i n s i  q u ’o n  a i t  d é s i g n é  l ’e x c é d e n t  s o u s  d e s  

f o r m e s  d i v e r s e s ,  t a n t ô i  s o U s  l e  n o m  d e  p r i m e  

d i s t i n c t e  du ë à p i t a l ,  t a h t ô t  c O i n m e  c o n f o n d u e  a v e c  l a  

c r é a n c e  à  r e m b o u r s e r ;  c e  q u i  e s t  v r a i  d a n s  l e  c a s  

r é g u l i e r  e t  h a b i t u e l  d u  r e m b o u r s e m e n t  à  l à  d a t e  d e  

l ’a m o r t i s s e m e n t ;  q u e  l a  d i v e r s i t é  d e s  e x p r e s s i o n s  

e m p l o y é e s ,  d a n s  c e t  o r d r e  d ’i d é e s ,  d a n s  l e s  b ô H v ë n -

I t i o n s ,  l e s  d o c u m e n t s ,  l e s  p r o s p e c t u s  e t  i e s  t i t r e s  n e  

j p e u t  d o n c  m o d i f i e r  l e s  c o n s é q u e n c e s  j u r i d i q u e s  d e  la  

; t h è s e  s u r  l a q u e l l e  s e  b a s e  l a  c o n v e n t i o n  C o n c l u e  p a r  

j  l a  v i l l e  i n t i m é e  ;

I A t t e n d u  q u e ,  n o n  p l u s  l e  t i t r e  d o n t  l ’a p p é l a n t e  e s t  

: p o r t e u r ,  n e  c o n t i e n t  a u c u n e  m e n t i o n  q u i  s o i t  d e  n a t ü r ë  

| à  f a i r e  o b s t a c l e  a u  s y s t è m e  d e  r e m b o u r s e m e n t  q ü ë  l a

I v i l l e  d e  B r u x e l l e s  e n t e n d  i m p o s e r ;  q u e  c e  t i t r e  r é s e r v e  

j s i m p l e m e n t  à  l a  v i l l e  l e  d r o i t  d e  r e m b o u r s e m e n t  p a r  

| a h t i c i p a t i o n ;  q u e  l a  m e n t i o n  «  r e m b o u r s a b l e  a v e c  

p r i m e s  à  1 1 0  I r a n c s  a u  m i n i m u m  p e u t  s é  c o n c i l i e r  

! a v e c  l a  t h è s e  d e  l ’a p p e l a n t e  c o m m e  a v e c  c e l l e  ( ie  

l ’i n t i m é e ;  m a i s  q u e  l ’i n s u f f i s a n c e  o ù  l ë  d é f a u t  a e  p r ë -  

i c i s i o n  d e  c e s  m e n t i o n s  d u  t i t r e  p a r a i s s e n t  s a n s  i m p o r -  

! t a n c e  e t  s ’e x p l i q u e n t  m ô m e  d è s  q u  i l  e s t  a d m i s  q u e  l e s  

d r o i t s  e t  o b l i g a t i o n s  d u  p o r t e u r  s o n t  f i x é e s  p a r  l e s  

p r i r i c i p ë s  c o h s â c f M ^  a â t t s  l à  f e d n V ë h t io t i  V d të ë  le

19 o c t o n r e  1886; à  l a q u e l l e  l e  t i t r e  s e  r é f è r e ;

A t t e n d u  q u e  l e s  d é c i s i o n s  d e  j u s t i c e  q u e  l ’a p p e l a n t e  

i n v o q u e  à  l ’a p p u i  d e  l a  t h è s e  c o n t r a i r e  s o n t  p o s t é 

r i e u r e s  à  l a  c o n v e n t i o n  d e  1886 e t  s ’a p p l i q u e n t  a v e c  

r a i s o n  s a n s  d o u t é  à  d e s  t i t r e s  q u i  n ’ë t a i ë n t  p a s  r é g i s  

p a r  u h e  c o n v e n t i o n  a n a l o g u e ;  c jl ié  c ë s  d é c i s i d h s  n e  

v o n t  d o n c  n u l l e m e n t  à  1 e d c o r i t r e  d e  l a  j ü r i s | ) r u d ë t t c e  

q u e  l ’i n t i m é e  a  a d o p t é e  e n  1886 e t  q u i  e s t  d e v e n u e  

a i n s i  l a  l o i  d e s  p a r t i e s  ;

Attendu qu’il suit de toutes les considérations qui 
précèdent que la ville de Bruxelles agit conformément 
au contrat qui la lie envers la partie appelante ën lui 
offrant le remboursement immédiat de la valeur 
nominale de l ’obligation litigieuse et le payement de 
la somme de 10 francs au jour fixé par le tirage ou 
cette somme ramenée à  sa valeur au jour du payement; 
que l’appelante n est pas fondée à  réclamer une somme 
supérieure ou un autre mode de remboursement;

P ar ces motifs le Tribunal, entendu M. le baron 
v a n  d e n  B r a n d e n  d e  R e e t h ,  Substitut du Procureur 
du roi, en son avis conforme ; écartant toutes conclu 
sions autres ou contraires, reçoit l’appel comme 
régulier en la forme; et y faisant droit, réforme le 
jugement dont appel ; dit rappelante recevable màis 
non fondée en son action i condamne l ’appelant 
aux dépens des deux instances.

Note. — Civ. Brux., 9 févr. 1899, Pas., 1899, 3, 
99; — firux., 26 décembre 1900, / ‘as., 1901, 2 ,1 8 1 ;
—  Civ. Bruges, 6 mars 1899, P as., 1899, 3, 114; — 
Gand, 16 juin 1900, P as., 1901, 2, 91 et notes; —  
Civ. Brux., 17 juill. 1901, P as., 1902, 3, 5, confirmé 
par Brux., ihédit.

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E  

FR A NC E

Civ.Seinie(6"ch.suppl.),26 nov. 1 9 0 8 .
Prés. : M. B r o s s a r d - M a r c i l l a c .

Plaid. : MMe> D u p u ic h  c .  L e f è v r e .

(Dame Hauët c. Gillet et Chabrol és-qualites.)

I. DROIT COMMERCIAL. — a s s u r a n c e  s u r  l a  v i e .  —

BÉNÉFICIAIRE NOMMÉMENT DÉSIGNÉ DANS LA POLICE. —  

DROIT EXCLUSIF SUR LE CAPITAL ASSURÉ.

II. DROIT CIVIL. -  GAGE. —  ASSURANCE SUR LA VIE.

—  POLICE PURE ET SIMPLE. —  ABSENCE D’ACTE ENRE

G ISTRÉ.— NON-VALIDITÉ DE LA CONSTITUTION DU GAGE.

I. Le bénéficiaire d'une assurance sur la vie nommé
ment désigné est seul créancier dès te jour de la 
police, du capital, lequel n'a jamais fa it partie du 
patrimoine de l'assuré, 

îl . Là  police d'assurance sur la vie qui n ’est ni à 
ordre, ni au porteur et qui ne porte pas qu'elle 
sera transmùsible par endossement, apparaît avec le 
caractère d'une créance mobilière ordinaire ; elle ne 
peut être valablement donnée en nantissement que 
par la signification à l'assureur de l'acte par lequel 
le gage est convenu.

Attendu que la dame veuve Hauët est bénéficiaire 
d’une assurance sur la vie de 10,000 francs contractée 
à  son profit par Hauët, soù mari, auprès de la Com
pagnie d assurance sur la vie « La New-York », le 
23 avril 1903;

Attendu que la demande resse a déclaré accepte rie 
bénéfice de ladite assurance, aux termes d’une décla
ration signifiée à  la Compagnie sus-indiquée, suivant 
exploit de Nicher, huissier à  Paris, du 1er mars 1906;

Attendu que diverses oppositions ont été pratiquées 
entre lés mains de la Compagnie « La New-Ÿork », 
savoir : 1° par le docteur Henri Gillet, suivant exploit 
de Fabre, huissier, du 4 décembre 1905; 2 3 par Cha- 
pellier et Ci®, su ivantefp ld it de Guérineau, huissier, 
èh date dü îttême jbur ; 3° par Hesse et fils, suivant 
exlploit de Guérineau du 6 décembre 1905; qu’en 
outre, Gillet prétend exercer un droit de gage sur ladite 
police d’assurance, dont 1e titre a été en sa possession 
jusqu'au moment où, conformément à  une ordonnance 
de référé d^ 31 mars 1906, Chabrol, curateur à la
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succession vacante de Hauët* a été autorisé à toucher 
de la Compagnie « La New-York » le montant de celte 
assurance* soit 40,000 francs, pour le détenir au 
compte de qui de droit :

Attendu que Hesse et fils ont donné mainlevée de 
leur opposition, et que Chapellier et Ci9 déclarent s’en 
rapporter à justice tout en se joignant en tant que 
besoin à la dame veuve Hauët pour combattre les pré
tentions de Gillet, d’avoir comme gagiste un droit 
privatif au bénéfice du eontrat ;

E n  ce qui concerne Gillet :

Altendu qu’en vertu de la police du 23 avril 1903* 
Hauët aassure à sa femme une somme de 10,000 francs, 
payable lors de son décès, et à défaut de sa femme 
aux ayants droit de l ’assuré ;

Attendu que; conformément à une jurisprudence 
coristanie, la dame veuve Hauël, bénéficiaire nommé
ment designée, a seule été creancière dès le jour de la 
poliee, du capital, lequel n’a jamais appartenu qu’à 
elle ët n’a jamais fait partie du patrimoine de l ’assuré, 
son mari;

Attendu que, si la police porté qu’elle est payable 
aux ayants droit de l’assure, celle stipulation a néan
moins poUf effet de saisir personnellement d’un droit 
propre la bénéficiaire désigriee en première ligne, les 
ayants droit ne pouvant venir ensuue que si, pour une 
cause quelconque, ce droit de 1a bénéficiaire devenait 
caduc-;

Attendu* il est vrai, que Hauët conservait la faeulté 
de modifier l ’attribution du benétice qu’il avau laite à 
sa fëritme et d ’atiribuer ce benétice a un liers, soit en 
toüte propriété; soit en nantissement ;

Attendu que Gillet expose qu’il a cautionné Hauët, 
qui exerçait la profession d'imprimeur; à concurrence 
de 20,000 francs, sur une ouverture de crédit consentie 
à C e dernier par uri sieur FroiUefoiid, bafityuier à 
PdHs; rue de Id Cliaussee-d’Antiri$ S29; c|üë; poür 
garantir Gillet; Hauët lui a remis en gage et nantisse
ment, suivant conventions en date du 25 février 1904, 
deux pdlices d’assurance sur ia vie de 1U,000 francs 
chacune, l ’une souscrite par Hauël le  23 avril 1903 au 
profil de sa femme, et dont il est actuellement ques
tion, et l ’autre en date du 7 mars 1904, souscrite par 
Hauët au profil de l ’assuré ou de ses ayants droit, et 
qu ainsi il aurait un privilège sur le  montant de ces 
assurances;

Attendu qii il résulte des circonstances de la cause 
et des documents versés aux débats et notamment 
d’une lettre adressée par Haiiët à Giliëi, le 25 février 
1904; laquelle sera enregistrée en inêine temps qué ie  
present jugemenl, que Hauët a remis à Gillet les 
polices dont s agit a titre de gage, et ce, en raison de 
la garantie que Gillet devait donner a Froidefond au 
profit de Hauët, et que ce gage consenti par Hauët pour 
ies besoins de son commerce, était par suite commer
cial; qu il convient dé remarquer, au sujet delà  lettre 
sus-indiquée, qu’elle ne contenait, de la part de Hauët, 
que l ’iniention de fournir une garantie à Giilel, et que 
cette inteniion a été postérieurement réalisée ;

Attendu que le tilré du 23 avril ly 0 3  constituait une 
créance mobilière dont ia compagnie d’assurance était 
débitrice; qui’il n’éiait ni à Ordre ni au porteur, mais 
a personne dénommée; que 1a police ne porte pas 
qu’elle sera transmissible par endossement, et que, 
d’autre part, Gillet ne prétend pas qu’aucun endosse
ment a itéle  fait par Hauët à son profit; qu’ainsi cette 
police apparaît avec le caractère d’une creance mobi. 
hère ordinaire;

Attendu qu’aux termes des articles 91, § 4 , du 
Code de commerce, et 2075 du Code civil, le privilège 
du gagiste ne peut s ’établir sur une valeur mobilière 
autre qu’une valeur négociable que par 1a signification 
au débiteur de 1 acte par lequel ie gage est convenu ;

Attendu que l’article 2075 du Code civil, auquel se 
réfère expressément le § 4  de l ’article 91 du Code de 
commerce, exige, pour que la constitution du gage et 
le privilège qui en est la conséquence puissent être 
opposables au tiers: 1° la rédaction d’un acte écrit; 
2 ’ l’enregistrement; 3° la Lignification de cet acte 
enregistré au débiteur de ia creance donnée en g;ige ;

Altendu qu’on ne saurait contester que, par rapport 
au contrat de nantissement intervenu entre Hauël et 
Gillet!, fa dartie Hauët ne soit un tiers, c’esi-à dire 
qu’elle n ’a point été partie à cette convention;

Altendiï qu*aucune des formalités exigées par la loi 
pour la validité du naniissement à l ’égard des tiers n’a 
été accomplie ;

Attendu, en effet, que dans l ’exploit signifié par 
Gillet à la compagnie d’assurance, le 4 décembre 1905, 
et dônt une * opié officieuse a été produite au tribunal, 
Gillet s est borné à invoquer des conventions verbales 
en date du ^5 février 1904, aux termes desquelles 
la police dont s’agit lui aurait été remise en nantisse
ment ;

Attendu que Gillet soutient que la dame Hauët ne 
peut en tout cas réclamer le bénéfice de la police que 
sous les restrictions qu’elle a subies par la volonté du 
disposant, et en tenant compte de la garantie à 
laquelle il l ’avait régulièrement affectée;

Mais attendu que la garantie, telle qu’elle avait été 
'donnée par Hauët, revêtait lé  caractère d ’uiië constitu
tion de gage; que le droit propre de la bénéficiaire 
désignée dans la police subsistait sous la réserve du 
privilège du gagiste, et qu’ainsi il appartenait aux 
contractants de se conformer aux règles ci-dessus indi
quées pour assurer l ’efficacité du nantissement vis-à-vis 
de la dame Hauët;

Attendu, enfin, qu’en remettant la police dont s ’agit 
à Gillet, Hauët n’a nullement entendu révoquer l ’attri
bution qu’il avait faite à sa femme;

j?
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Attendu, en effet, que Gillet ne justifie d’aucune 
intention révocatoire de la part de l ’assuré ; qu’il y a 
même lieu de remarquer à ce propos, qu’à la suite de 
la lettre du 25 février, Hauët a signé avec la compa
gnie une police payable, non pas à Gillet, mais à ses 
propres ayants droit, c’est-à-dire à sa succession, 
sans attribution personnelle du bénéfice;

Attendu, en outre, que Hauët n’a fait aucun acte 
ayant pour conséquence de détruire la primitive attri
bution du bénéfice, et que cet acte ne pouvait être 
qu’un acte conférant à un nouveau bénéficiaire le  
droit personnel d’exiger, de la compagnie, le  paiement 
de l ’assurance;

Attendu que, dans ces conditions, la dame Hauët 
est fondée à réclamer le bénéfice de l ’assurance con
tractée à son profit ;

P a r ces motifs, le Tribunal dit et juge que la 
dame veuve Hauët est seule bénéficiaire de la police 
d’assurance sur la vie de 10,000 francs, contractée 
par Hauët à son profit auprès de la-Compagnie d’assu
rance sur la vie « La New-York », le 23 avril 1903; 
dit et juge que le capital de ladite assurance ne fait 
pas partie de l’actif de la succession de Hauët, et qu’il 
ne peut être atteint par les saisies-arrêts pratiquées 
entre les mains de la Compagnie « La New-York », par 
Chapellier et Cie et Henri Gillet ; dit et juge égale
ment que Gillet ne peut opposer aucun droit de gage 
et nantissement régulier à l’encontre de la dame Hauët; 
en conséquence : fa it mainlevée pure et simple, 
entière et définitive, en ce qu’elles portent sur le capital 
de l ’assurance dont il s’agit, des oppositions prati
quées, savoir, par Gillet, suivant exploit de Fabre, 
huissier, du 4 décembre 1905, par Chapellier et Cle,
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suivant exploit de Guérineau, huissier, en date des 
4  décembre 1905 et 10 janvier 1906 ; dit n’y avoir 
lieu d’ordonner la remise par Gillet de la police dont 
s’agit, cette remise ayant été effectuée par lui entre 
les mains de Chabrol, ès-qualités; déclare le pré
sent jugement commun avec Chabrol, ès-qualités, et 
condamne les défendeurs aux dépens.

O bservations.— 1° L’assurance au cas de décès 
au profit d’un tiers constitue une stipulation pour 
autrui (Civ. Seine, 5 juill. 1898, P a n d .  f r .  p é r . ,  

1900, 2 , 41), et lorsque le bénéficiaire l’a acceptée, il 
a un droit personnel au montant du capital assuré 
(Lyon, 14 avril 1892, P a n d .  f r .  p é r . ,  1893 2 , 97). 
En conséquence, le montant de l’assurance est réputé 
n’avoir jamais été dans le patrimoine du de cujus (Civ. 
Seine. 5 juill. 1898, déjà cité; —  Paris, 23 juin 1898,
P a n d .  f r .  p é r . ,  1900, 2, 209___ Voy. a u s s i ,  s u r  ces

points: Cass., 19 nov. 1907, L a  Loi du 7 février 1908).
2° Conf. Trib. Lyon, 7 août 1894, L a  Loi du 

26 août 1894; — Dijon, 18 juin 1903, P a n d .  f r .  

p é r . ,  1904, 2, 91. (L a  Loi.)

Comité de Défense des Enfants 

traduits en Justice

Le Comité vient d’avoir la bonne fortune de recevoir 
la visite de M. le Ministre de la justice qui a bien voulu 
honorer de sa présence la séance .du 5 mars.

La séance est ouverte à 11 h. 15, sous la prési
dence de Me Henri Jaspar.

Prennent place au bureau : MM. le Ministre de la 
justice; Maus, directeur général de la Législation 
pénale et du Patronage; Schoenfeld, président hono
raire du Comité; Nagels, procureur (lu roi; Jefferys, 
vice-président; Florent Jaspar et Kebers, secrétaires; 
Deswarte, président de la Conférence flamande du 
Jeune Barreau.

Yingt-deux confrères, membres du Comité, assistent 
à la séance.

M. le Président donne lecture des lettres d’excuses 
de MMel Coosemans, bâtonnier, et Dubois, président 
de la Conférence du Jeune Barreau, qui regrettent que 
leurs devoirs professionnels les empêchent de répon
dre à l’invitation qui leur avait été adressée.

M. le Président remercie M. le Ministre de la marque 
de sympathie que, par sa présence, il donne à l’œuvre 
de protection sociale que constitue la défense en jus
tice de l ’enfance délinquante. Il rappelle les origines 
déjà lointaines du Comité, l ’hostilité qu’on lui mani
festa en certains milieux, son développement et ses 
progrès grâce à la collaboration du Parquet, collabo
ration dont l’impulsion fut donnée, en 1892, par une 
circulaire de M. Le Jeune, alors Ministre de la justice. 
Il explique ensuite le  fonctionnement pratique du 
Comité.

M. le Ministre prend ensuite la parole et, après avoir 
remercié Me Jaspar, il signale qu’au sein même de la 
Fédération des Avocats, lors d’une assemblée générale 
tenue à Bruges il y a plusieurs années, l ’institution 
des Comités de Défense fut attaquée vivement par les
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meilleurs esprits : ceux-ci s ’imaginaient que le Parquet 
et le Barreau sont des adversaires nés. Cette concep
tion est exagérée quoiqu’elle contienne toutefois une 
part de vérité. Le Parquet et l’Avocat contribuent tous 
les deux à l ’OEuvre de la Justice. Le Parquet demande 
contre un prévenu une peine qu’il estime équitable. 
L’avocat, lui, dit les raisons pour lesquelles il pense 
que cette peine est exagérée ou même qu’il ne faut pas 
en appliquer du tout, lorsqu’il croit, en âme et con
science, à l’innocence de son client. Mais avec l’insti
tution du Comité de défense, la collaboration du 
Parquet et du Barreau devient plus intime et aussi plus 
efficace parce qu’elle s ’adresse à des délinquants 
jeunes dont on peut espérer un amendement. « Je suis, 
déclare M. le Ministre, autant qu’on peut l’être, acquis 
à votre œuvre » et il ajoute que prochainement il 
adressera aux Parquets de province des instructions 
pour que, auprès des tribunaux de province, soient 
créés des Comités à l ’instar de celui de Bruxelles.

M. le Ministre termine en remerciant M. Nagels de sa 
dévouée et active collaboration. Des applaudissements 
soulignent les déclarations de M. le Ministre.

Des rapports sont faits enpuite au sujet de diverses 
affaires par MMel Brimeyer, Zwendelaar, Feye, Bor- 
gnion, de Decker et Coomans.

A midi vingt, la séance est levée.
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D E

L’INSTITUTION DU JURY
en m atière crim inelle

ET DES

Circonstances atténuantes

En lisant avec toute l’attention qu’il mérite le 
remarquable discours prononcé à l’audience solen
nelle de rentrée du' 1er octobre 1906, par M. Penne- 
man, Avocat général près la Cour d’appel de Gand, 
notre pensée est revenue à un essai juridique datant 
de quelques années déjà et relatif au sujet traité par ce 
distingué magistrat.

Nous avons repris ces notes et croyons pouvoir les 
publier aujourd’hui, dans l’espoir d’intéresser les 
esprits curieux de réformes judiciaires. Le point de 
vue que nous avons adopté n’est pas identique à celui 
qui résulte de la mercuriale de l ’honorable M. Penne- 
man, et la modification légale que nous préconisons 
n ’est point du même ordre. Notre étude est parallèle 
à la sienne, et la solution indiquée par lui reste 
debout, même dans notre système. Elle mérite assuré
ment d’attirer la sérieuse attention du législateur.

En ce qui nous concerne, certains défauts inhérents 
à l ’institution du jury en matière criminelle nous ont 
vivement frappé; nous cherchons à les atténuer en 
proposant une refonte rationnelle des articles 79 à 84 
inclus du Code pénal.

Celui qui voudra bien lire ces lignes jugera de la 
valeur de notre proposition.
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DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE ET CIVILE

Du S e c re t d e s  A c tes  d ’f lu is s ie r

S’il ex iste  dans l’ensem ble de nos lois 
des d ispositions qui p ara issen t désuètes et 
qui réclam ent des m odifications urgentes, 
ce so n t évidem m ent les d ispositions du 
Code de procédure.

M ais, en a tten d an t une rév ision  ou un  
rem aniem ent plus com plet, qui dem ande
ra it  un  tem ps considérable pour son élabo
ra tio n  e t sa discussion, il y  a u ra it lieu 
d’ap p o rte r certaines am éliora tions p a r ti
culières, re la tives à  des questions qui ne 
soulèvent pas d’opposition e t qui sera ien t, 
sans aucun doute, adoptées sans d iscus
sion p a r les C ham bres.

Tel est, p a r exemple, le cas du secret 
des actes d ’hu issier. L e régim e qui nous 
ré g it actuellem ent p résen te  des inconvé
n ien ts  nom breux ré su ltan t de la publicité 
donnée à  la sign ification  de ces actes.

Soyons, par exemple, tém oins dans une 
enquête de divorce, e t l’h u iss ie r v iend ra  
déposer en tre  les m ains de n o tre  femme 
ou de nos enfants un  exploit énum éran t 
avec com plaisance e t détails les g riefs  que 
les époux articu len t l’un con tre  l ’au tre , 
recueil contenant, le p lus souvent, tou tes 
les infam ies qu’on a  pu im aginer.

I

Il y a quelques années, comparaissaient devant une 
de nos Cours d’assises, accusés d’avoir mis le feu pen
dant la nuit à une maison habitée, deux jeunes gens. 
Ils avaient, sous l ’empire de la boisson, dans le but 
de déloger un compagnon qui ne voulait plus les 
suivre, fait flamber le toit de chaume d’une maison 
occupée par plusieurs personnes au moment de l’in
cendie. L’alarme fut aussitôt donnée, et les incen
diaires furent surpris alors qu’ils gagnaient le large. 
On n’eut à regretter aucun accident de personne, mais 
la maison fut détruite en grande partie ; les preuves 
étaient multiples, et l ’un des accusés eut la franchise 
d’avouer son méfait en précisant le rôle joué par son 
compagnon; des témoins oculaires corroboraient sa 
déclaration. Le jury aurait pu acquitter les deux 
accusés, considérant le  fait plutôt comme une farce 
grossière... seulement, le juré, comme l ’a noté Tarde, 
est un être sentimental, mais .propriétaire. L’incendie 
d’une maison habitée pendant la nuit, en pleine cam
pagne, est chose dangereuse et qui ne se peut tolérer, 
même sous l ’aspect de farce...

Les jurés ont donc rendu un verdict affirmatif en ce 
qui concerne l ’accusé qui avouait —  c’est le côté pro
priétaire, —  mais ils ont acquitté l ’autre —  c’est le 
côté sentimental. Se laissant entraîner par une diffi
culté de preuve assez inattendue dans l ’espèce, ils sont 
arrivés à rendre une décision qui apparut à beaucoup 
comme un déni de justice distributive.

Une fois de plus, les jurés jugeaient en gens qui 
n ’ont point l ’art de juger.

Dans les causes dites « passionnelles », l ’acquitte
ment de l ’accusé dépend surtout de la manière plus
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E t il en es t de même pour tou tes les cita
tions et les assignations qui nous sont 
rem ises. Nos p aren ts , nos dom estiques, 
n o tre  concierge sont, p a r ce fa it, m is au 
couran t des procès qui nous son t in ten tés 
e t des difficultés qu’on nous suscite.

C ette pub licité  es t particu liè rem en t 
dom m ageable lo rsqu ’il s’a g it de com m er
çan ts, don t le c réd it p eu t ê tre  ébranlé  et 
l ’honorab ilité  a tte in te  p a r  la  divulgation 
d ’un m alencontreux  p rocès qui leu r est 
in ten té .

E t  l ’on p eu t d ire  la  m êm e chose en 
m atière  pénale, en ce qui concerne la 
s ign ification  des explo its aux  tém oins, 
p révenus ou inculpés.

Ces inconvénien ts o n t frappé l ’esp rit 
du lég isla teu r frança is, qui, il y a  dix ans, 
a  fa it une loi re la tiv e  à  la  sign ification  des 
actes d’h u iss ie r sous enveloppe ferm ée. 
C ette loi, qui p o rte  la  da te  du i5  février 
1899, a  com plété l’ancien a r tic le  68 du Code 
de procédure civile de la m anière su ivante : 
« L orsque la copie se ra  rem ise à  toute 
» au tre  personne que la  p a r tie  elle-même 
» ou le p ro cu reu r de la  R épublique, elle 
» sera  délivrée sous enveloppe ferm ée, ne 
» p o rtan t d ’au tre  ind ication  d’un côté que 
» les nom  e t dem eure de la  p a rtie , et de 
» l’au tre , que le cachet de l’étude de l’huis- 
» s ie r, apposé su r la  fe rm etu re  du pli. 
» L ’hu issie r fe ra  m ention  du to u t ta n t su r 
» l’o rig inal que su r la  copie. »

C ette loi ne fa it qu’étendre  à tous les

ou moins dramatique ou empoignante dont on pré
sente les faits au jury, assez peu des faits eux-mêmes.

D’autre part, quand il s’agit d’une cause un peu 
délicate à juger, le juré se sent incapable de peser la 
valeur juridique d’une preuve et d’en déduire nette
ment la conséquence logique. Il ignore les principes 
et les règles de la science pénale, il se méfie de tout et 
d’abord de lui-même. Son verdict est la résultante de 
son état d’esprit ; nul ne le  peut prévoir, car il dépend 
d’une considération ultime que rien ne permet de 
présumer, mais de ce hasard pâtit presque toujours 
l ’intérêt de la sécurité publique.

Ainsi donc, d’une part, indulgence en faveur d’une 
catégorie de criminels tellement grande, qu’elle va 
jusqu’à leur assurer l ’impunité ; d’autre part, méfiance 
excessive de toute argumentation dans les causes 
difficiles où la preuve n’est point fournie par un aveu 
ou des témoignages directs accablants. Dans les deux 
cas, ce sont des acquittements injustifiables. Tel est le 
bilan de cette institution relativement récente qu’est le 
jury en matière criminelle.

Et dans quelles conditions les membres du jury 
doivent-ils rendre leur verdict? C’est ici qu’apparaît 
un vice essentiel et d’ailleurs inévitable dès que l ’on 
recourt à un tribunal comme celui-ci composé d’un 
certain nombre de citoyens pris dans une province au 
hasard d’une liste, sans lien ni cohésion entre eux. 
Certes, la procédure instituée par le Code de procé
dure criminelle, est solennelle, impressionnante, pleine 
de la pompe impériale, mais elle aboutit presque fata
lement à rendre bien faible la chance d’un bon.verdict.

Sitôt que l ’acte d’accusation et l ’interrogatoire ont 
fait connaître au jury les lignes générales de la cause, 
l’instruction commence, touffue, complexe, heurtée,
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actes d ’h u iss ie r la  d isposition  que la  loi 
française du 18 av ril 1886 av a it établie 
seulem ent pour les c ita tions en concilia
tion  en m atiè re  de divorce.

L a  loi s ’applique au jo u rd ’hu i non seule
m ent aux  actes d ’hu issie r, m ais égalem ent 
à  tou tes les significations quelconques, 
que celles-ci so ien t faites p a r  des officiers 
m in isté rie ls  ou p a r d ’au tre s  personnes, 
telles que les gardes fo restie rs , les gardes 
cham pêtres, les agents de la  force publique, 
les agen ts de ville, les gendarm es, les ag en ts  
des con tribu tions in d irec te s  (L ., 3 i m ars 
1903), les n o ta ires, e tc., etc.

C ette loi n ’est cependan t pas parfa ite , 
e t il y  a u ra it  lieu de la  perfec tionner, en 
rem éd ian t à  ce rta in s inconvénients que 
son app lica tion  a  révélés.

C’est a insi, p a r exem ple, que le tex te  
nouveau laisse su b sis te r l’obligation pour 
l’h u iss ie r d ’in sé re r dans la copie signifiée 
la m ention du « p a rla n t à  » ; il en résu lte  
que, comme l’h u iss ie r ne connaît pas, p a r  
avance, la  personne à  laquelle la  copie sera  
rem ise, il es t obligé de réd ig e r cette  p a r tie  
de son exploit devan t ce tte  personne, dont 
on redou te  p récisém ent l’ind iscré tion .
” 11 fau d ra it donc, pour assu re r d ’une 

façon plus com plète le sec re t des actes, 
que la  m ention du « p a rla n t à  » ne fû t 
exigée que su r l’o rig inal, ou qu’elle fû t 
insérée su r l ’enveloppe fo rm an t corps 
avec la  copie.

D ’un au tre  côté, ainsi que le d itM . Gui-

surchargée souvent d ’éléments qui troublent au lieu 
d’éclairer. Les débats suivent aussitôt, le  résultat en 
est souvent d’augmenter le trouble des juges inexpé
rimentés devant lesquels on plaide. On s’adresse à 
leur cœur, à leur imagination, on suscite leurs scru
pules, on les travaille pendant de longues heures. A 
ce traitement, les jurés finissent par perdre pied et ils 
en arrivent, dans la fièvre des débats qui s’achèvent, 
à voir les choses sous un jour extraordinaire. Alors le 
verdict est ce qu’il peut, une résultante inattendue 
d’éléments insoupçonnés. Cet état d’âme est, au surplus, 
bien naturel. Dans les causes vraiment graves et diffi
ciles, il atteint même les magistrats de profession et 
d’expérience, mais ceux-ci ont une ressource qui les 
sauve des entraînements passagers : ils remettent le 
jugement à une audience ultérieure. La fièvre des 
débats se dissipe; dans le  calme de la réflexion, les 
arguments reprennent leur valeur réelle et les effets 
d’audience s’évanouissent. Les magistrats revoient le 
dossier, scrutent tous les aspects du problème qui 
leur est soumis, discutent entre eux et finalement 
rendent une décision qui a toutes les chances d’être 
juste et vraie. Ce travail de condensation et de 
réflexion, d’une utilité si haute pour les magistrats de 
carrière, est interdit aux juges d’occasion que sont les 
jurés. Il leur serait indispensable, ils ne peuvent le 
pratiquer : ils doivent juger sans désemparer, au 
milieu de cette fièvre de l ’audience dont nous venons 
de parler, sans avoir même à leur disposition autre 
chose qu’un dossier mutilé et. dérisoire. Dans ces 
conditions, nous ne devons pas nous étonner de voir 
rendre tant de verdicts aussi inexplicables au point de 
vue de la raison que désastreux au point de vue 
social. On admirera plutôt que bien des décisions du
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m a r d  d a n s  s o n  c o m m e n t a ir e  s u r  l a  l o i  d u
i 5  f é v r i e r  1 8 9 9 ( F r . j u d i c . ,  18 9 9 , i re p a r t i e ,  
p . 71 ) ,  l a  l o i  d e v r a i t  e x c l u r e  d ’u n e  f a ç o n  
e x p r e s s e ,  d e  l a  s i g n i f i c a t i o n  s o u s  e n v e 
lo p p e  l e s  a c t e s  d ’o f f r e ,  l e s  i n t e r p e l l a t i o n s  
a v e c  r é p o n s e  e t  l e s  p r o t ê t s .

E n  c e  q u i  c o n c e r n e  c e s  a c t e s ,  i l  n e  p e u t  

s ’a g i r  d e  s e c r e t ,  p u i s q u ’i l s  s o n t  l u s  e n t i è 
r e m e n t  a u x  p e r s o n n e s  a u x q u e l l e s  l ’h u i s s i e r  

s ’a d r e s s e  e t  q u ’i l  s o m m e  d e  s i g n e r .
L ’a d o p t io n  d a n s  n o t r e  C o d e  d e  p r o c é 

d u r e  c i v i l e  d ’u n  a r t i c l e  a n a lo g u e  a u  n o u v e l  

a r t i c l e  6 8  d u  C o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e  
f r a n ç a i s ,  a m e n d é  e t  a m é l i o r é  d e  l a  s o r t e ,  
y  a p p o r t e r a i t  u n e  m o d i f i c a t i o n  h e u r e u s e ,  
q u i  r e m é d i e r a i t  a u x  i n c o n v é n i e n t s  q u e  

l a  p u b l i c i t é  d e s  a c t e s  d ’h u i s s i e r  o c c a 
s i o n n e  a u j o u r d ’h u i .

JURISPRUDENCE BELGE

B rux. (5e ch.), 18  déc. 1 9 0 8 .

P r é s .  :  M . R o b y n s .  —  A v .  g é n .  : M . D e  B e y s .  

P l a i d .  : A p p e l a n t  e n  p e r s o n n e  c. M M 6» A l e x .  B r a u n ,  

W a u w e r m a n s ,  L .  D e l a c r o i x  e t  F .  P a s s e l e c q .

(Fyen c. d’Aoust et consorts.)

DROIT COMMERCIAL. —  I. a c t e  d e  c o m m e r c e .  —

LIQUIDATION DE SOCIÉTÉ ANONYME. —  AVOCAT ACCEP

TANT ACCIDENTELLEMENT CES FONCTIONS. —  CARAC

TÈRE CIVIL. —  II. SOCIÉTÉ ANONYME. —  RESPONSABI

LITÉ DES ADMINISTRATEURS. —  1° ACTION INDIVIDUELLE 

DES ACTIONNAIRES. —  EXÉCUTION DU MANDAT. —  

FAUTES DE GESTION. —  RECEVABILITÉ. —  2 °  DÉCHARGE 

DONNÉE PAR L ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. —  ERREUR DANS 

L’ACTIF DE LA SOCIÉTÉ. —  ERREUR INVOLONTAIRE. —  

ABSENCE DE DOL. —  DÉCHARGE VALABLE.

I. L 'avocat qui procède accessoirement à la liquidation  
d’une société ne devient pas, par iacceptation de ces 
fonctions, un com m erçant, puisqu'il ne fa it pas sa 
profession habituelle de l'exercice d'actes qualifiés 
com m erciaux par la loi ; il  ne fa it pas même acte de 
commerce puisque la liquidation accûlentelle d'une  
société ne peut être considérée comme in s t i tu a n t  une 
entreprise de bureau d'affaires.

II. 1° B ien  que l'article 52  de la loi su r les sociétés ne 
vise la responsabilité ies  adm inistrateurs du chef de 
l'exécution de leur m andat et des fautes commises 
dans leur gestion qu’à l'égard de la société et des 
tiers, il  a été expressément adm is, dans les travaux  
'préparatoires de la loi, que l'action individuelle de 
Vactionnaire contre l'adm in istra teur n 'é ta it pas 
exclue;

2° Une erreur dans l'évaluation de certains a r ti
cles de l'actif ne suffit pas pour donner ouverture à 
une action contre l'adm inistrateur nonobstant dé
charge donnée par l'assemblée générale ; il fau t ind i
cation fausse, c’est-à-dire faite en connaissance de 
cause ou dol. •

L e  tr ib u n a l de co m m erce  de B r u x e lle s  a  ren d u , 
le  3  m a r s  1 9 0 8 ,  le  ju g e m e n t  s u iv a n t  :

Attendu que l’action dirigée contre le défendeur 
Sgal n’a pas été plaidée ;

Attendu que le demandeur qui se dit ex-directeur- 
gérant de société anonyme, demande contre les défen
deurs une condamnation solidaire au payement de 
46,079 francs;

jury soient marquées au coin d’un bon jugement.
Ainsi, le plus haut office de la conservation sociale 

est livré aux personnes les moins aptes à les remplir.
Et notons que l ’institution du jury criminel n’est 

pas de tradition en Belgique : elle est bien d’impor
tation révolutionnaire ; elle provient de cette idéologie 
que la domination française a acclimatée chez nous 
durant les premières années du XIXe siècle. On croyait 
alors, sur la foi de Jean-Jacques Rousseau, à la supé
riorité de l ’homme laissé à lui-même, décidant d’après 
ses sentiments naturels non entamés par les artifices 
de la civilisation. Les magistrats ont l ’habitude de 
ju ger..., donc ils sont déformés par leur profession. 
Dans les causes criminelles, ils doivent juger beaucoup 
plus mal que de simples citoyens « probes et libres » ! 
Le rêve philosophique du XVIIIe siècle est de plus en 
plus combattu par les données positives des sciences, 
mais en ce qui regarde l ’institution du jury, le préjugé 
est encore vivace parmi nous. Si une révision consti
tutionnelle —  impossible d’ailleurs à concevoir ici —  
était proposée au sujet de l ’article 98, nul doute qu’elle 
ne serait repoussée dans un grand élan d’indignation. 
L’opinion publique est certainement encore partisan 
du maintien de cette juridiction populaire, mais nous 
restons convaincu que ce n ’est pas seulement le  pré
jugé philosophique qui l ’explique, c’est encore et 
surtout la conviction profonde que le jury est, sans 
conteste, un tribunal d’honnêtes gens qui cherchent 
avec sincérité, avec angoisse même, la vérité, toute la 
vérité, rien que la vérité.

Cette conviction, nous la partageons absolument : 
dans notre saine population belge, le jury, composé 
avec soin et vigilance, est toujours une réunion de très 
braves gens soucieux de remplir le  mieux possible
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Que, porteur d’un certain nombre d’actions de la 
société anonyme « Anglo-African Produce » Bruxelles, 
il reproche aux quatre premiers défendeurs d’avoir 
dolosivement exagéré ies consistances sociales dans 
les bilans de 1898 et 1899;

Qu’il expose que ladite société a été mise en liqui
dation en 1900 ; a été déclarée en état de faillite en 
1904- et que cette faillite a été clôturée faute d’actif;

A tte n d u  q u e  le  d e m a n d e u r  ré c la m e  a u x  d é fe n d e u r s  

la  v a le u r  d e s  a c t io n s  q u ’il d é t ie n t ,  v a le u r  c a lc u lé e  s u r  

p ie d  d u  b i la n  d e  1899;

A. — E n  ce qui concerne les quatre premiers défen
deurs :

Attendu que l’action intentée n ’est pas l ’action indi
viduelle visée aux articles 64 e l 127 de la loi sur les 
sociétés; que le demandeur ne se trouve pas dans les 
conditions prévues à cet article 64 ;

Que l ’action intentée est une action sociale, le pré
tendu préjudice qui aurait été causé par les actes des 
défendeurs atteint la société, l’ensemble des associés;

Attendu que pareille action n'appartient pas aux 
actionnaires individuels ;

Qu'au surplus, l’action sociale, devrait être écartée 
et à raison de la décharge régulière donnée aux 
quatre défendeurs par l’approbation des bilans et à 
raison de la prescription inscrite à l’article 127 de la 
loi sur les sociétés;

Attendu, il est vrai, que le demandeur allègue que 
les défendeurs se seraient rendus coupables de dol 
dans la confection des bilans ;

Mais attendu qu’à l ’appui de cette allégation, le  
demandeur n’apporte ni preuve ni offre de preuve;

Que le demandeur paraît ignorer que pour appré
cier la sincérité des évaluations du bilan, il faut se 
replacer à l ’époque où ces évaluations ont été faites ;

Qu’il paraît ignorer en ore qu’une évaluation 
inexacte n ’est pas nécessairement une évaluation faite 
de mauvaise foi;

Que c’est aussi une erreur évidente de sa part que 
de prétendre que les immobilisations doivent être por
tées au bilan à leur valeur de réalisation ou de liquida
tion;

Attendu que le demandeur, sur interpellation du 
tribunal, a reconnu n’avoir acheté ses actions que 
deux années après la mise en faillite de la société ;

Qu’il a, en plaidoiries, déclaré qu’il s’occupe de 
rechercher et de grouper les actionnaires des sociétés 
tombées, aux fins d’intenter des actions en respon
sabilité ;

Qu’il est prouvé que le demandeur s ’est adressé 
à divers actionnaires de la Société « Anglo African 
Produce » , leur a demandé d’être chargé de leurs inté
rêts et a réclamé une commission de fr. 0.10  par titre 
pour premières démarches ;

Que son action apparaît comme une simple tenta
tive d’intimidation ;

Attendu que les règles de ia compétence ne per
mettent pas au tribunal de statuer sur la demande 
reconventionnelle de dommages-intérêts, du chef de 
procès vexatoire et téméraire que les défendeurs 
dirigent contre le demandeur :

B. —  E n  ce qui concerne le défendeur Macau :

Attendu que l ’action en tant que dirigée contre le
défendeur Macau est basée sur de prétendues fautes 
commises par ce dernier en tant que liquidateur de la 
société ;

Que cette action n’est pas de la compétence du tri
bunal de commerce;

P a r ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes fins et 
conclusions plus amples et contraires, d é b o u t e  
Fyen de sa demande contre les défendeurs D Aoust, 
Leemans, W authier etW illaert; s e  d é c l a r e  in c o m  
p é t e n t  ratione materiœ pour connaître de la

leur office redoutable et délicat. Cette impression de 
haute probité, nous l ’avons éprouvée chaque fois que 
l ’honneur nous est' échu de siéger en Cour d’assises, 
et c’est un hommage que nous rendons volontiers à 
l ’institution du jury dans notre patrie...

Certes, l ’honnêteté chez le juge est la première des 
qualités, mais enfin ce n’est pas la seule, et elle ne 
dispense point des autres. Ajoutons que cette qualité 
primordiale n’a pas une valeur décisive en faveur de 
l’institution du jury, tout simplement parce qu’elle est 
également l ’apanage universellement reconnu de notre 
magistrature. A ce point de vue, on peut compter tout 
autant sur les juges que sur les jurés. Non seulement 
le fait est certain, mais il est admis par tous. Et cette 
conviction est si bien ancrée, que l ’on tend, dans les 
domaines les plus divers, à se servir de la magistra
ture comme pouvoir de contrôle et garantie d’impar
tialité.

En matière pénale notamment, on n’a pas hésité, 
par la loi sur les circonstances atténuantes, à faire 
rentrer dans la juridiction correctionnelle une grande 
partie des causes criminelles. Comme cette juridiction 
connaît aussi de tous les délits, si graves soient-ils, 
on peut dire que le sort des citoyens est en définitive, 
et quoique subsiste le jury, dans les mains des 
magistrats. Ce n’est pas l’extension de leur compétence 
qui pourrait aggraver sensiblement la situation des 
justiciables. Si la magistrature venait à perdre le 
respect et la confiance des populations, ce ne serait 
pas le jury, tel qu’il fonctionne maintenant, qui con
stituerait un palladium pour les citoyens ; il faudrait à 
un mal heureusement imaginaire, des remèdes beau
coup plus énergiques et beaucoup plus étendus. On 
doit donc reconnaître que les Cours et tribunaux aptes
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demande de Fyen contre Macau et pour connaître de 
la demande reconventionnelle des quatre premiers 
défendeurs contre Fyen tendant au paiement de dom
mages-intérêts, pour procès téméraire et vexatoire;

R e n v o i e  au rôle général la demande de Fyen 
contre Sgal ; c o n d a m n e  le demandeur Fyen à tous 
les dépens taxés à ce jour à fr. 9 .40 ,

D é c l a r e  le jugement exécutoire nonobstant tout 
recours sans caution.

Appel. — A rrêt :
Attendu que l ’action est basée sur ce que les assi- j 

gnés D’Aoust, Leemans, Wauthier et Willaert auraient, 
comme administrateurs de la Anglo-Africa Produce 
Company, exagéré la valeur de l ’actif de celle-ci dans 
les bilans arrêtés au 31 mai 1898 et 31 mai 1899; que 
cet actif ne suffirait cependant pas même à payer les 
dettes de la société, puisque la faillite de celle ci a été 
clôturée faute d actif le 22 octobre 1904; que celte 
situation aurait été celée par dol jusqu’à cette date et 
qu ainsi les intimés seraient solidairement respon
sables du préjudice subi par l’appelant, préjudice que 
celui-ci évalue à 46 ,079 francs, valeur des actions i 

dont il est actuellement porteur, calculée d’après le 
bilan de 1899;

Que faction est basée, en ce qui concerne l’assigné 
Paul Macau, sur ce que, comme liquidateur de la 
société, il succédait aux administrateurs dans la res
ponsabilité de la gestion, et sur ce que, étant respon
sable des fautes commises dans sa gestion propre, il 
n’aurait publié aucun bilan pendant les quatre années 
où il aurait été liquidateur;

Attendu, quant à ce dernier, que c’est à bon droit 
tque le premier juge s’est déclaré incompétent pour 
connaître de l’action ; que l’avocat qui procède acces
soirement à la liquidation d’une société ne devient pas, 
par l ’acceptation de ces fondions, un commerçant, 
puisqu’il ne fait pas sa profession habituelle de l’exer
cice d actes qualifiés commerciaux par la lo i;  qu’il ne 
fait pas même acte de commerce puisque la liquida
tion accidentelle d’une société ne peut être considérée 
comme constituant une entreprise de bureau d’af
faires ;

Qu’enfin, l’a r t i c l e ' 2, de la loi sur la compé
tence s’applique aux àRfninistrateurs et non aux liqui
dateurs ;

Attendu, quant aux autres assignés, que l’action 
intentée contre eux n’est pas basée sur l ’article 1382 
du Code civil ; qu’en effet, non seulement cet article 
n ’est pas cité dans la requête en abréviation de délais 
qui contient les motifs de l ’assignation et le principe 
qu’il édicie n’est pas rappelé, mais qu au contraire 
l ’appelant indique expressément l ’article 52 de la loi 
sur les sociétés qui déclare les administrateurs respon
sables de l’exécution du mandat qu’ils ont reçu et des 
fautes commises dans leur gestion, et discute l’appli
cation des articles 6 i  et 127 de la même loi, soutenant 
que les prescriptions contenues dans cès articles ne 
lui sont pas applicables, tant parce qu il n’y aurait pas 
été donné décharge aux administrateurs, que parce 
que la décharge suppo.-ée aurait été obtenue par dol 
ou parce que la prescription de cinq ans n’aurait com
mencé à courir que le 22 ocobre 1904 ;

Attendu, il est vrai, que l'article 52 ne vise la res
ponsabilité des administrateurs qu’à l ’égard de la 
société et des tiers, mais qu’il a été expressément 
admis, dans les travaux préparatoires de la loi, que 
l ’action individuelle n’était pas exclue (voir L e c l e r c q ,  

Revue du Droit belge, 1908, p. 211. Brux.,27 mars 
1908, P as., 1908, p. 150);

Attendu, d’ailleurs, que si l ’article 64 prend soin de 
dire qu’en cas de décharge valable donnée par 1 as
semblée générale, l ’aclion individuelle n’appartiendra 
qu’à l ’actionnaire absent, c’est donc bien que s’il n’y 
a pas décharge, cette action existe;

à rendre la justice en matière de contraventions, de 
délits, de crimes correctionnalisés, seraient tout aussi 
bien qualifiés pour juger les individus accusés de 
crimes non susceptibles de correctionnalisation.

n
Tel est notre sentiment sur l ’institution du jury en 

matière crim inelle. Nous en désirons la suppression, 
mais devant l ’article 98 de la Constitution, nous nous 
serions bien gardés de nous étendre inutilement sur 
un pareil sujet, si nous n ’estimions que l ’on peut, non 
pas sans doute abolir le  jury, mais en restreindre 
encore et singulièrement le champ d’action sans tou
cher, même indirectement, à notre pacte fondamental.

Il suffit de reviser, dans le sens d’une évolution pro
gressive, le système des circonstances atténuantes tel 
qu’il se trouve établi par notre Code pénal. Il faut bien le 
reconnaître d’ailleurs, les principes légaux d’atténua
tion des peines manquent de logique.

Le législateur de 1810 n’en voulait pas ou si peu 
que pas; peut-être était-ce par réaction des peines 
arbitraires de l ’ancien régime, réaction mal justifiée 
au surplus. Si c’est un abus injustifiable que le  juge 
puisse infliger une peine non prévue par la loi, ce 
n’est qu’une application d’un principe supérieur 
d’équité, que le juge puisse diminuer le quantum de 
la peine légale en tenant compte des circonstances qui 
limitent la responsabilité du coupable. Un magistrat 
ne doit pas être une machine qui distribue automa
tiquement les peines fixées immuablement par le 
législateur, sans avoir égard aux circonstances indé
finiment variables de chaque espèce.

(A  suivre.) A l b e r t  C a p e l l e ,

Procureur du Roi à Namur.
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Qu’enfin, l ’article 127, § 5, qui limite à un an le 
temps nécessaire pour prescrire l ’action individuelle 
dans un cas spécial, suppose aussi nécessairement 
l ’existence de celle action ;

Attendu que l’article 64 de la loi sur les sociétés 
établit comme priniâpe que l ’adoption du bilan par 
l ’assemblée géné_ral£ vaut décharge pour les a Iminis- 
trateurs; qu’il est cependant posé trois restrictions à 
ce principe :

1° Que rassemblée n'ait pab  fait de réserve con
traire ;

2° Que le bilan ne contienne ni omission ni indica
tion fausse dissimulant la situation réelle de la 
société ;

3° Si l ’action est intentée par des actionnaires non 
présents à l ’assemblée générale, qu’il ne s’agisse pas 
d’acies faits en dehors des statuts, à moins qu’ils n’aient 
été spécialement indiqués dans la convocation

Attendu que le bilan du 31 mai 1898 a été approuvé 
par l ’assemblée générale du 9 novembre 1898, sans 
qu’aucune réserve ait été faite; que celui du 31 mai
1899 a de même été approuvé par l’assemblée du
8 novembre 1899 et que, ni dans cette assemblée 

i générale, ni dans 1 assemblée générale extraordinaire 
! du 19 juin 1899, qui a accepté les démissions des 

intimés d’Aoust, Leemans, et W authier, il n’a été 
fait de réserve en <;e qui concerne ces intim és et 
l ’intime W illaert; qu’il n’a é lé  faii de réserve qu’en 
ce qui concerne les actes de l ’administrateur-délégué 
Sgal, lequel n’est plus au procès;

Attendu que même si l ’on pouvait admettre que la 
décharge ne valût pas pour tous les intimés, encore 
faudrait-il appliquer la prescription de cinq ans établie 
par l ’article 127 de la loi sur les sociétés pour toutes 
actions contre les administrateurs pour faits de leurs 
fonctions à partir de ces faits ;

Qu’en effet, le délai de cinq ans commençant à cou
rir au plus tard le 19 juin 1899 pour certains intimés, 
et le 8 novembre 1899 pour l’intimé Willaert, la 
prescription s ’est accomplie en 1904, alors que l’assi
gnation ne date que du 14 janvier 1908 ;

Attendu que l ’appelant prétend, il est vrai, que la 
décharge est sans valeur parce qu’il y a eu dans le 
bilan indication fausse de 1 actif dissimulant la situa
tion réelle de la société et qu’ainsi la prescription ne 
commencerait à courir qu’à partir de la découverte de 

; ce fait, c’est-à-dire a partir du moment où la faillite a 
été déclarée clôturée faute d’actif, le 22 octobre 1904;

! Attendu que l ’appelant ne prouve pas et n offre pas 
de prouver en quoi consisterait l ’indication fausse de 
l ’actif du bilan; qu’il se borne à faire remarquer que, 
d’après le bilan du 31 mai 1899, la société avait un 
actif net de fr 819 ,497 .25 , tandis que la publication 
de la clôture de la faillite, faute d’actif, le 22 octobre
1904, établissait que l ’actif n avait pas suffi à payer 
les dettes et que cependant les évaluations doivent 
pouvoir se justifier par la valeur obtenue i>rs de la 
réalisation des articles de cet actif ;

Attendu que le bilan de 1899 constatait déjà pour 
cette année seulement une perte de 380,000 francs, 
sur un capital de 1, 200,000 francs; qu’il n’est pas 
étonnant que, cinq ans après, le capital a été entière
ment perdu; que le conseil d ’administration avait lui- 
même déjà fait connaître aux actionnaires, en assem
blée générale extraordinaire, les achats considérables 
de caoutchouc effectués par la société et les pertes 
énormes que la baisse du prix de cette marchandise 
faisait craindre ;

Qu’il se comprend qu’une liquidation, à un moment 
peut-être inopportun, ait encore augmenté ce déficit et 
ait fait apparaître une perte considérable sur les instal
lations et immobilisations;

Attendu que ni la loi ni les principes d’une bonne 
administration ne prescrivent que les installations et 
immobilisations ne soient portées au bilan que pour 
leur valeur de réalisation ou de liquidation, que, sans 
doute, il peut être désirable qu’elles soient amorties 
jusqu’à cette valeur, mais que l ’absence de bénéfices 
depuis deux années que la société était fondée, n’avait 
pas permis de le faire ;

Attendu, enfin, que même s'il était démontré qu’il y 
aurait eu erreur dans l ’évaluation de certains articles 
de l’actif, cela encore serait insuffisant; qu’il faudrait 
indication fausse, c’est-à-dire faite en connaissance de 
cause ou dol comme le dit l’article 127 ;

P a r  ces m otifo  la Cour, après avoir entendu en 
audience publique l ’avis de M. D e  B e y s , Avocat géné
ral, m et rappel à, néant, confirme en consé
quence le jugement a quo, condamne l’appelant aux 
dépens.

N otes. — Le jugem ent et l'arrêt reproduits ci- 
dessus maintiennent et la jurisprudence du trjbunal 
de commerce généralement admise et celle de la Cour 
depuis l’arrêt dans l ’affaire du M ining Trust.

Dans le sens du jugement, voy. Liège, 26 juin 1889, 
J . des Trib., 1889, 929; Rev. prat. soc., 1889, 
n° 4 2 ; —  Civ. Charieroi, 6 déc. 1886; Rev. prat. soc.,
1889, n° 5 9 ;  — Liège, 16 janv. 1890, J .  des Trib.,
1890. 2 6 3 ; Rev. prat. soc., 1890, n° 84 ; —  Brux.,
28 avril 1898, Rev. prat. soc., 1898, n° 907; —  
Liège, 14 juin 1900, R ev. prat. soc., 1901, n° 1279.
—  Voir aussi article de Corbiau, Liev. prat. soc.,
1903, n° 1439 ; —  Charieroi, U  juin 1906, P a n d .

pér., 1906, n® 400, J .  des Trib., 791; — Liège,
26 juill. 1906, Rev. prat. soc., 1906, p. 316; —  
Comm. Brux., 14 mai 1907 (aff*. M ining Trust), 
P a n d .  p ér., 1907, n° 6 9 8 ; J .  des Trib ., 1907, 722.
—  Dans le sens de l’arrêt, voy. Brux., 27 mars 1908, 
J. des Trib ., 1908, col. 493 (aff. M ining Trust)*

F. Y.
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Brux. (3e ch.), 1er m ars 1 9 0 9 .

Prés. : M. J a m a r .  — Plaid. : MM6* F e r n a n d  V a n d e r  

E l s t  e t  des  C r e s s o n n iè r e s  c  R en so n  e t  K e r r e l s .

(Bernard c. Bouwens et Kerrels.)

DROIT CIVIL. — \ .  SERVITUDE. —  ÉLÉMENTS ESSEN

TIELS. —  RENONCIATION A L’KXERCICE d ’üNE INDUS 

TRIE. — OBLIGATION PERSONNELLE. —  II. ASTREINTE.

—  NÉCESSITÉ D’UN DOMMAGE. —  MOYEN DE CONTRAINTE 

DESTINÉ A ASSURER L EXÉCUTION D’UN JUGEMENT. —  

ILLÉGALITÉ.

I. L e  droit réel de servitude n 'existe que si une charge 
est imposée à un fonds pour Vusage, l'u tilité  ou 
l'agrément d 'un autre fonds; le fa it de renoncer à 
exercer une profession ou une industrie , même sur  
certains emplacements déterm inés, ne peut consti
tuer qu'un engagement personnel, el de celui-ci ne 
peut naître une charge réelle grevant un héritage.

II. S i, en cas d'inexécution d'une obligation de faire ou 
de ne pas faire, les tribunaux peuvent allouer une 
somme déterminée par jour de retard, ce n'est qu'à 
titre d'indemnité, à raison du dommage causé et non 
à titre de pure contrainte et pour assurer l'exécution 
d'une sentence.

Attendu que les causes inscrites sub nu  6510 et 
6963 sont connexes et qu’il y a lieu de les joindre;

Attendu qu’il résulte des éléments de la cause et des 
déclarations faites à l ’audience au nom de Bouwens, 
que celui-ci, propriétaire dans l’agglomération bruxel
loise, rue Américaine, d un bloc de terrains, l’a par
tiellement revendu par lots, en imposant à tous ses 
acheteurs la condition suivante : « l’acquéreur ne 
» pourra établir sur le terrain vendu aucun des éta- 
» blissements dangereux, incommodes ou insalubres 
» compris dans la nomenclature des arrêtés royaux 
» actuellement en vigueur »;

Qu’il a ainsi cédé un des lots à l ’intimée, Mme Ker- 
rels, laquelle l’a revendu à Bernard en faisant figurer 
la même condition dans l’acte de cession;

Attendu qu’à tort le premier juge a considéré cette 
clause comme ayant donné naissance à un droit réel 
de servitude ;

Qu’en effet, aux termes des articles 637 et 686 du 
Code civil, pareil droit n’existe que si une charge est 
imposée à un fonds pour 1 usage, l’utilité ou l’agré
ment d ’un autre fonds et que ce sont ces deux élé
ments essentiels qui le constituent;

Attendu qu’en introduisant dans les actes de ces
sion la clause litigieuse imposée par le vendeur et 
admise par les acheteurs des d vers lots, les parties 
ont eu pour unique but de defendre d’une façon géné
rale aux acquéreurs d'exercer certaines industries ou 
d’exploiter certains négoces considérés comme incom
modes ou insalubres, de tenir en dépôt certaines 
matières pouvant devenir dangereuses et d’en faire le 
commerce; mais que pareille interdiction, telle qu’elle 
a été imposée d’une manière absolue, et la qualité de 
propriétaire dans le chef de celui qui l’a acceptée ne 
sont nullement dépendantes l’une de l ’autre; que le 
fait de renoncer à exercer une profession ou une 
industrie, même sur certains emplacements déter
minés, ne peut constituer qu’un engagement personnel, 
et de celui-ci ne peut naître une charge réelle grevant 
un héritage;

Attendu que l’on ne voit pas davantage quel serait, 
dans l ’espèce, le fonds au profil duquel la servitude 
aurait été créée, les actes de vente ne contenant à cet 
égard aucune indication, et le demandeur originaire 
n’ayant fourni aucun éclaircissement à ce point de 
vue dans les actes de procédure ;

Qu’en réalité, en interprétant la clause litigieuse 
comme étant constitutive d une servitude, il faudrait 
admettre, si l’on lient compte du but qu’ont pour
suivi Bouwens et ses cocontractants, que les proprié
taires de toutes les parcelles ayant fait partie du bloc 
de terrain, propriété de Bouwens, c’est-à-dire même 
de celles vendues à des tiers antérieurement à la ces
sion consentie à la dame Kerrels, auraient un droit 
réel sur le lot de celle-ci, ce qui est juridiquement 
insoutenable;

Qu’en outre, pour qu’un fonds puisse être consi
déré comme dominant dans le sens de la loi, il faut 
qu’il puisse retirer du fonds servant un avantage réel 
et c’est là un des caractères essentiels de la servitude ; 
or, si la clause litigieuse peut, par les prohibitions 
diverses qu’elle prévoit, avoir pour effet de procurer 
des avantages au profit de certains lots, à raison de 
leur contiguïté, de leur voisinage plus ou moins 
immédiat, par contre, pour d’autres parcelles plus 
éloignées, ces avantages deviendront nuls; de telle 
sorte qu’en adoptant le système du premier juge, 
l ’on aboutirait à celte conséquence qu’il faudrait 
décider, suivant les circonstances, que le pré
tendu droit de servitude grevant le lot acquis par la 
dame Kerrels existe au profit de certaines parcelles 
et non à l’avantage d’autres; qu’il est tout aussi juri
diquement inadmissible que l’existence d’un droit 
réel soit ainsi livré au caprice et à l ’arbitraire;

Attendu qu’en réalité les défendeurs originaires ont 
contracté un engagement personnel prévu aux arti
cles 1142 et suivant du Code civil et que c’est sur 
pareil engagement seul que peut se baser l ’action; 
que c’est en ce sens que Bouwens avait, à 1 origine, 
interprété la clause litigieuse puisque, en faisant 
sommer Bernard d’avoir à arrêter l’installation d’une 
carrosserie sur le terrain acquis par lui, il invoquait 
seulement la condition imposée à la dame Kerrels lui 
interdisant pareil établissement et le fait qu’à ce j
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point de vue « Bernard était aux droits et aux obliga
tions de celle-ci » ;

Attendu au surplus que, même en admettant qu’un 
doute existe quant à l ’interprétation de la clause liti
gieuse, l’existence d’une servitude ne se présumant j 

point et le titre invoqué pour l’établir n’apparaissant j 
pas dans l’espèce comme suffisamment clair et précis, ! 
c’est le principe de la liberté absolue et entière de la 
propriété qui doit dominer ;

Attendu que la dame Kerrels ne conteste pas et ne l 
saurait contester l’obligation qu’elle a contractée au i 
regard de Bouwens et qu’elle est tenue à ce titre vis- 
à-vis de ce dernier;

Que son appel en garantie contre Bernard est égale
ment fondé, celui-ci s’étant formellement engagé vis" 
à-vis d’elle à respecter la clause litigieuse;

Qu’en fait il est constant que Bernard a installé sur 
le fonds lui vendu, au mépris de la condition acceptée 
par lui, un atelier pour la fabrication des voitures et 
qu’il reconnaît tout au moins fabriquer des caisses de 
voitures, industrie considéré •, par l’arrêté royal du
31 mai 1887, comme incommode et dangereuse, au 
même titre que les ateliers de menuiserie, à raison du 
brui et du danger d ’incendie;

Attendu, comme le constate d ’ailleurs le premier 
juge, que les droits de Bouwens sont lésés, non par 
l'érection de l ’atelier établi par Bernard, mais par 
l ’exploitation qu’en fait ce dernier en y fabricant des 
caisses de voitures; qu’ii n’échet donc pat. d’ordonner 
la démolition dudit atelier ;

Attendu que le demandeur originaire ne justifie 
pas avoir, par suite de cette exploitation, subi un 
préjudice réel que des dommages-intérêts ne sont 
d’ailleurs pas réclamés actuellement, Bouwens necon- 
cl ant pas à  cet égard à la réformation du jugement;

Attendu que ni dans l ’assignation introductive 
d’instance, ni dans les conclusions prises devant le 
premier juge, le demandeur originaire n'a sollicité 
l ’allocation d une astreinte, dans le cas où Bernard 
continuerait à exercer son exploitation; que si, en cas 
d’inexécution d’une obligation de faire ou de ne pas 
faire, les tribunaux peuvent allouer une somme 
déterminée par jour de retard, ce n'est qu’à titre 
d’indemnité, à raison du dommage causé et non à 
titre de pure contrainte et pour assurer l’exécution 
d’une sentence; que, dans l’espèce, aucune indemnité 
n’ayant même été sollicitée, il n’échet pas d’en 
ordonner d’office l ’allocation ;

Attendu que tous les actes de procédure ayant été 
motivés par les agissements de Bernard, il cchet de 
mettre les dépens à sa charge ;

P a r  ces motifs, la Cour, joignant comme connexes 
les causes inscrites sub nis 6910, 6963; statuant sur 
les appels interjelés et sur l’appel incident, écartant 
toutes conclusions plus amples ou contraires, notam- \ 
ment l ’offre do preuve faite pas Bernard, partie Janssens' 
les faits articulés n’étant ni pertinents, m relevants et 
se trouvant, d’ailleurs,^controuvés par les éléments de 
la cause, m e t  à  n é a n t  la décision du premier juge, 
émendant et statuant par disposition nouvelle;

C o n d a m n e  la dame Kerrels, partie Lauffer, à 
faire cesser l’exploitation d une fabrique de voitures 
dans l’immeuble sis rue Américaine, n° 53, et ce dans 
les trois mois de la signification du present arrêt, et 
Bernard à garantir la dame Kerrels et à la tenir 
indemne de la condamnation prononcée à sa charge •

R é s e r v e  à Bouwens, partie Van Espen, tous ses 
droits pour le cas où la condamnation ci-dessus ne 
serait point exécutée ;

M et les dépens à charge de la partie Janssens.

N o t e .  —  Cet arrêt met fin à une intéressante et 
obscure controverse. Il examine, comme il le fallait, 
la clause litigieuse tant au point de vue du fonds ser
vant que du fonds dominant pour savoir si elle est 
constitutive d ’une obligation ou d’une servitude.

La doctrine, en grande partie, ne se plaçait qu’à un 
seul point de vue, celui du fonds dominant e t  quelque
fois même au point de vue du propriétaire de ce fonds.
Il suffisait, selon elle, qu’il y ait utilité pour le fonds 
dominant, pour que la clause soit constitutive de ser
vitude. (Voir L a u r e n t ,  t. VII, p. 174, n°‘ 149 et 150;
—  D a l l o z ,  v° Servitude, n° 5 0 , Suppl., n° 16.)

Une partie de la jurisprudence a admis cette thèse : 
spécialement lorsqu’il s'agissait de prohiber 1 exploita
tion de cabarets sur le terrain vendu. (Voir D a l l o z ,  

v° Servitude, un arrêt de la Cour de Caen dans 
Le Droit, 24 déc. 1900 et le jugement infirmé par 
l ’arrêl ci-dessus reproduit, J. T., 1908, 1134.)

Quelques auteurs semblent fort embarrassés et élu
dent la solution : B a u d r y - L a c a n t i n e r i e ,  t V, p. 776 
et s„  et Hue, t. IV, p. 4ü3.

Il semble qu’un arrêt de la Cour de Lyon du
30 décembre 1870 ( D a i . l .  p é r . ,  1871,11,137 et notes), 
participe de ces hésitations ; il se borne à appeler une 
clause prohibitive identique à celle visée par l’arrêt 
de la Cour de Bruxelles « un droit impersonnel ».

Seul Planiol, mais seulement dans sa première édi- 
ion, a donné le criiériujn de la distinction à établir 

dans cette matière délicate (I  roit civil, l ra édit., 
p. 626, n° 1904. Remarque : les éditions suivantes ne 
reproduisent pas celte opinion néanmoins, M. Planiol 
a déclaré, dans une lettre récente, maintenir celte 
thèse).

La théorie de Planiol est celle exposée dans l ’arrêt 
ci-dessus reproduit. Un arrêt antérieur inédit donne 
une solution identique (Brux., 2“ ch., 25 juill. 1906, 
Adan c. Vandeplas).

On peut également consulter, au point de vue du 
fait, un jugement du tribunal de Bruxelles 8 juill.
1903, P a s.,  1904, III, 72). F. V.
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Civ. Audenarde, 2 6  janv. 1 9 0 9 .
Plaid. : MMe* Buysse ( du Barreau de Gand) 

c. S a s s e r a t h  (du Barreau de Bruxelles).

(Fabrique d’église Saint-Hermes à Renaix 
c. Jules Ortegat.)

DROIT CIVIL. — d o n a t io n s  e t  t e s t a m e n t s .  — c o n d i

t i o n ,  — DÉFENSE D’ALIÉNER PENDANT CINQUANTE ANS.

—  CARACTÈRE ILLICITE.

L a  charge, imposée aux héritiers de ne pas vendre un 
immeuble dépendant de la succession pendant cin
quante ans, est contraire aux lois et à l'ordre public; 
elle doit être réputée non écrite et sa non-exécution 
ne peut donner ouverture à aucun droit.

Attendu que l ’action tend à obtenir la délivrance 
d’un legs qui aurait été fait à la demanderesse 
par M110 Valérie des Romains, décédée à Renaix, 
le 22 septembre 1904;

Attendu que le testament olographe de la de cujus, 
en date du 10 mai 1896, déposé au rang des minutes 
de Me Cambier, notaire à Renaix, enregistré à Renaix, 
le 20 octobre 1906, contient la clause suivante : « Je 
désire que ma propriété de la Cruche reste à ma 
fam ille; si toutefois mes héritiers jugeraient de la 
vendre, celui ou ceux qui la vendraient avant cin
quante ans donnerait à la fabrique de l ’église de 
Saint-Hermes, une somme de 5,000 francs, à 
charge de célébrer chaque année deux m esses chan
tées à trois prêtres » ;

Attendu que l ’immeuble de la Cruche ayant été 
vendu le 1 er février 1905, la demanderesse réclame 
l ’exécution de la disposition conditionnelle qui avait 
été prise en sa faveur ;

Attendu que la réalisation dp la condition dontfait état 
la demanderesse, résulte de l ’inexécution d’une charge 
qui était imposée aux héritiers institués : celle de ne 
pas vendre la propriété en question pendant cin
quante ans : que cette charge est contraire aux lois et 
à l ’ordre public; qu’en vertu de l'article 9u0 du Code 
civil, elle doit donc être réputée non écrite; qu’en 
conséquence, sa non-exécution ne saurait donner 
ouverture à aucun droit;

Attendu que, suivant une jurisprudence constante 
et suivant l ’unanimité de la doctrine, la prohibition 
temporaire d’aliéner n’est valable que lorsqu’elle se 
justifie par l ’intérêt sérieux et légitime du donateur 
ou d’un tiers, par exemple, lorsqu’elle a pour but de 
garantir le  paiement de certaines prestations à effec
tuer par le donataire au profit du donateur ou d’un 
tiers ; qu’exceptionnellement l ’on a admis, mais pour 
un très bref déla; seulem ent, l’inaliénabilité stipulée 
en vue de l ’iniérêt du bénéficiaire de la donation ou du 
legs, par exemple, jusqu’à sa majorité ( B a u d r y - L a -  

c a n t i n e r i e ,  t. IX, ncs 124  et suiv. ; D a l l o z ,  Supplé
ment, v° Dispositions entre vifs el testamentaires, 
nw 21 et suiv., 52, 54, 55, 63, 64. — P a n d .  B . ,  

v° Clause pénale, n°«179 et suiv., 216. —  Cass. fr.,
16 mars 1903, D a l l .  p è i i . ,  1905, 1 ,1 2 6 ;  — 18 janv,
1905, D a l l .  p é r . ,  I, 477; D a l l .  p é r . ,  1901, 11, 505, 
note Liège, 5 mars 1873, P as., II, 153; Belg. jud., 
1873, 1290. —  J a m a r ,  Répertoire de jurisprudence, 
1814 à 1880, v° Testament, n° 927);

Attendu que le legs fait à la fabrique d’église con
stitue une véritable clause pénale imposée par la testa
trice à celui ou ceux des héritiers institués qui 
vendraient un immeuble de la succession, avant 
J’écoulement d une période de cinquante ans; que le 
fait servant de fondement à la peine étant contraire 
à l’ordre public, la peine ne saurait produire aucun 
effet, ni en faveur de celui pour qui elle a été stipulée, 
ni contre ceux dont elle vise à entraver l ’exercice de 
droits essentiels;

Qu’en effet, comme le dit D a l l o z  (Suppl. Répert. 
loco citaky) la faculté de disposer est l ’une des mani
festations de la liberté du travail, qui est un des 
résultats essentiels de la personnalité juridique;

P ar ces motifs, le  Tribunal, abjugeant comme mal 
fondées toutes conclusions autres ou contraires, 
d éb o u te  la demanderesse et la condam ne aux 
dépens.

J. P . Brux. (1er cant.), 8 m ars 1 9 0 9 .

Siég. : M. C a m p io n i. —  Plaid. : MM0* L e g r a n d  

c. H i r s c h .

(X ... c. l’huissier W enmaekers.)

DROIT CIVIL___ OBLIGATIONS. —  HUISSIER. —  TRAITE

PROTESTÉE. -  DÉCLARATION DE PAIEMENT EN VUE DE 

LA BIFFURE DU PROTÊT. —  1° PREUVE DU PAIEMENT. — 

DROIT D’APPRÉCIATION DE L’HUISSIER. — 2° PREUVE 

COMPLÈTE NON RAPPORTÉE. —  DROIT DE REFUSER

l ’a t t e s t a t io n .

1° L'huissier, rédacteur du protêt, a reçu du législa
teur la mission de fournir les éléments nécessaires à 
la confection du tableau et d'en élaguer ceux qui se 
trouveraient ultérieurement en contradiction avec la 
réalité• dans l'accomplissement de cette mission, 
aussi importante que délicate, il doit avant tout 
s'inspirer des intentions du législateur et ne provo
quer la biffure d'un protêt, par sa déclaration de 
paiement, que lorsque ce fa it d'un paiement non 
reçu par lui-même lui est démontré; il a le droit de 
s'entourer de tous les éléments propres à former sa 
conviction d'un homme sensé et de s'abstenir de toute 
déclaration, s'il ne peut risquer d’en faire sans 
trancher des controverses juridiques.

• ni mmm .....  «■■■■— —
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2* I l  est fondé à ne délivrer l'attestation de paiement 
destinée à faire omettre la mention d'un protêt du 
tableau mensuel, que si l'intéressé lui fournit la 
preuve complète de paiement, par exemple par une 
déclaration du créancier, et lui donne ainsi tous ses 
apaisements.

Attendu que le défendeur conteste l ’obligation que 
prétend lui imposer le demandeur de certifier que cer
tain effet protesté par acte de son ministère du ... enre
gistré à ... a a été payé » et non pas seulement « qu’ii 
lui a été représenté comme ayant été payé » ;

Attendu que, pour la solution de ce litige, il y a lieu  
d’une part, de considérer la portee du système légal 
en malière de protêts, d'autre part, de préciser le  
caractère juridique du rôle de l’huissier rédacteur du 
protêt ;

Attendu que, dès 1851, dans la loi sur des faillites, 
le législateur belge a organisé la publicité des protêts 
(art. 443, loi du 18 avril 1851);

Que cette publicité est^organisée au moyen d’un 
tableau rçiensuel trapsrrjis par les receveurs d’enregis
trement aux présidents des tribunaux de cqmmerce et 
déposé par ceux-ci dans leurs greffes à l ’inspection du 
public;

Attendu que le but poursuivi de la sorte a été de 
prévenir toute erreur sur la situation financière d ’un 
commerçant, la connaissance exacte de cette situation 
étant considérée comme indispensable à la sécurité et 
à l’honnêteté des transactions commerciales;

Attendu que c’est se conformer à cette pensée du 
législateur, que de chercher à donner au tableau des 
protêts son maximum d’exactitude et à veiller à ce 
qu’aucune circonstance ne vienne en altérer la sin
cérité;

Attendu qu’il importe de remarquer que la biffure 
d’un protêt ne doit être opérée que lorsque le 
payement de l ’effet protesté a eu lieu (Loi, 10 juill. 
1877, art. 14, § 1er, in  fine);

Attendu que l’huissier, rédacteur du protêt, a reçu 
du législateur la mission de fournir les éléments 
nécessaires à la confection du tableau, et d’en élaguer 
ceux qui se trouveraient ultérieurement en contra
diction avec la réalité ;

Que, dans l’accomplissement de cette mission, aussi 
importante que délicate, il doit avant tout s’inspirer 
des intentions du législateur et ne provoquer la 
biffure d’un protêt, par sa déclaration de paiement, 
que lorsque ce fait d’un paiement non reçu par lui- 
même lui est démontré ;

Attendu que, d’autre part, comme ce faisant, il 
engage sa responsabilité, il a le droit de s’entourer de 
tous les éléments propres à former sa conviction d’un 
homme sensé, et de s’abstenir de toute déclaration s’il 
ne peut risquer d’en faire, sans trancher des contro
verses juridiques ;

Attendu que le demandeur soutient que la repré
sentation de l ’effet et de l ’acte de protêt par le débi
teur constitue la preuve du paiement de la dette ou 
tout au moins de la libération du débiteur;

Attendu qu’il invoque, à l ’appui de son soutène
ment, l ’article 1282 du Code civil, érigeant en preuve 
de libération, par une présomption juris et de jure, la 
remise volontaire, par le créancier au débiteup, du 
titre sous seing privé d'une créance.

Qu’il se prévaut, pour étayer encore davantage sa 
thèse, de la v is émis par le Ministre de la justice 
d’accord avec le Ministre des finances;

Attendu que le défendeur écarte tout d ’abord avec 
raison, malgré l’autorite qui s ’attache à l ’opinion de 
ces deux départements, la force probante que le 
demandeur attribue à ces actes administratifs;

Qu’en effet, le Ministre des finances (dépêche du
28 décembre 1877, 1er bureau, n° 191) a bien soin de 
déclarer qu’ « au surplus il appartient à l ’huissier, 
» sous sa responsabilité, d’apprécier les preuves de 
» paiement qui lui sont fournies, et de délivrer ou de 
» refuser son attestation suivant que ces preuves lui 
» paraissent ou non suffisantes » ;

Que le chef du déparlement proclame ainsi que son 
avis sur une question de droit ne lie pas 1 officier 
ministériel, laisse sa responsabilité intacte et ne porte 
pas la moindre atteinte à son droit d’appréciation;

Attendu que, contrairement à l ’opinion des deux 
départements, l’exhibition ou même la remise à 1 huis
sier de la traite et du protêt ne sauraient, par elles- 
mêmes, donner la conviction de la libération du débi
teur ;

Attendu, en effet, que la présomption de libération 
n’est attachée qu’à la remise « volontaire » du titre 
par le « créancier au débiteur » ;  qu’il y a là" trois 
conditions dorçt l ’exliibition des pièces n ’emporte pas, 
bien entendu vis-à-vis d'un tiers (l huissier dans 
l ’espèce), la justification : il n’est pas prouvé ipso facto 
que la remise a été faite par le créancier, ni qu’elle a 
été volontaire, ni qu’elle a été faite au débiteur; qu’il 
importe même de remarquer, à ce dernier point de 
vue, que l’identité de celui qui vient exhiber les 
pièces est le plus souvent inconnue de l ’huissier, 
autant que celle du débiteur lui-même;

Attendu que l ’huissier est donc fondé à ne délivrer 
l ’attesiaiion de paiement destinée à faire omettre la 
mention d’un protêt du tableau mensuel, que si 
l’intéressé lui fournit la preuve complète de paiement, 
par exemple par une déclaration du créancier, et lui 
donne ainsi tous ses apaisements ;

Attendu, enfin, que le défendeur oppose les termes 
de l’article 1282 du Code civil à ceux de l ’article 14, 
§ 1er de la loi du 10 juillet 1877, les premiers consi- 

‘ dérant la remise du titre comme une présomption de
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« libération », et les seconds supposant une « attesta
tion de paiement » ;

Attendu qu’il y a une différence incontestable entre 
les deux situations juridiques ainsi visées; qu’il 
semble bien que ce n’est pas sans intention que le 
législateur de 1877 a exigé la preuve d’un paiement ; 
que c’est ce mode d’extinction seul qui, d’une manière 
générale, démontre que le commerçant débiteur n’est 
pas « en état de cessation de paiement »; qu’en s’atta
chant au sens strict de la disposition légale, on évite
rait les conséquences fâcheuses pour le crédit public 
et la sécurité des transactions des combinaisons 
diverses par lesquelles un commerçant crée et entre
tient une circulation fictive ou donne l’illusion du crédit;

Mais attendu qu’il n’échet pas de se prononcer sur 
ce point en l’espèce dès l ’instant où, le droit d’appré
ciation de l ’huissier étant proclamé, le tribunal con
state que le demandeur ne lui a pas fourni les justifi
cations que l’officier ministériel jugeait nécessaires 
pour pouvoir, sans engager sa responsabilité, délivrer 
l ’attestation de paiement ;

P a r  ces motifs, déboutons le demandeur de sa 
demande avec dépens. t

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES.

Le poète Jehan R ictus.

Vendredi dernier il nous a été très agréable d’assister 
à la séance organisée par la Conférence en l ’honneur
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du poète Jehan Rictus. Le commentateur, M. Louis 
Pierard, esquissa largement l ’histoire littéraire des 
poètes vagabonds depuis Homère jusqu’à Gorki, en 
passant par Villon et en s’arrêtant complaisamment à 
Rictus, dont il analysa l’œuvre puissante et fière. Le 
poète lui-même, avec son ton de mélopée très juste et 
très poignant, nous récita quelques-uns de ses m eil
leurs poèmes, écrits dans l’argot savoureux de Paris, 
depuis les Petites Baraques et la Frousse jusqu’à la 
Jasante de la vieille. Ce fut dans la salle un émouvant 
frisson. Le succès ne fut pas ménagé à l’auteur des 
Soliloques du pauvre, des Cantilènes de malheur, des 
Doléances et de Fil de Fer, ce frère de Poil de Carotte. 
L’assemblée, très émue, fit fête au poète et nous 
regrettons de devoir constater, une fois de plus, 
l’absentéisme du Barreau à des manifestations aussi 
intéressantes de la Conférence.

C U R IO S A  1

Nos voisins français ont parfois un souverain mépris 
pour les Belges. De Baudelaire à Mirbeau que de 
gradations dans ce sentiment nationaliste! Certains 
Belges cependant se sont fait admettre au même titre 
que les Français dans le monde des lettrés et des 
écrivains. Maeterlinck, Verhaeren et Lemonnier sont

(t) Voy. J. T ., 1907, pp. 9 5 ,1 2 8 ,1 9 2 , 63o. 730,778, 816, 989.
1028,1095,1285. — 1908, pp. 63, 94 ,165 , 303, 319, 58», 582,
656,1074 ,1129 ,1202 , 1358. — 1909, p. 120,183.
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presque des académiciens. Tout ce qui est Belge n’est 
plus nécessairement repoussé. Nous n’en voulons pour 
preuve que le compte rendu ci-dessous, publié dans 
le bulletin bibliographique du Journal du Palais 
(1908, 11e cahier mensuel).

«  S u s p e n s io n s  d ’a u d ie n c e  par Me Auclair —  1 vol. 
» in-12 carré — Bruxelles, au Journal des Tribunaux.

» Si ce charmant petit livre, d’un style alerte, 
» n’avait pas été édité en Belgique, et n’était pas 
» l ’oeuvre d’un avocat belge, nous croirions volontiers 
» qu’il a dessiné en traits aimables et gracieux 
» quelques-uns de nos avocats et de nos magistrats 
» les plus connus. »

La méprise est piquante. Notre très distingué colla
borateur parisien, M® Auclair, en sourira agréablement. 
Il ne suffisait pas qu’il se fît éditer en Belgique, il 
fallait encore qu’on le prît pour un Belge 1 Le perspi
cace critique du Journal du Palais a cru reconnaître 
la silhouette de certains avocats et magistrats pari
siens, et n’a pas reconnu la plume très parisienne 
d’un de nos plus parisiens confrères. Le masque du 
pseudonyme fait commettre de ces méprises !

L’Album de « La Belgique artistique  
et littéra ire », éd ité au profit des v ic 
tim es de la  catastrophe Sicile-Calabre

est sous presse. La grande quantité de clichés et les 
soins apportés à cette publication de grand luxe 
réclament un long délai. Nous comptons cependant 
pouvoir adresser l’Album vers le 30 mars aux souscrip
teurs.
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Nous avons l’honneur et la précieuse bonne fortune 
de pouvoir inscrire en tête de ceux-ci S. M. le Roi, 
S. A. R. Mm® la comtesse de Flandre, S. A. R. M«r le 
prince Albert de Belgique, S. A R. Mm® la princesse 
Charles de Hohenzollern et S. A. R. Mme la duchesse 
de Vendôme, qui tous ont, en outre, bien voulu accor
der à l’œuvre leur haut patronage.

Il a été annoncé déjà que S. A. R. Mm“ la comtesse 
de Flandre avait offert une eau-forte de sa composition, 
porteuse d’un autographe. Cette planche superbe sera 
reproduite en hors texte dans l’album et, comme la 
plupart des cinquante dessins, peintures ou aquarelles 
qui ont été envoyés par les meilleurs de nos artistes, 
l ’original sera mis en vente aux enchères au bénéfice 
de la souscription.

L’album comportera près d’une centaine de pages 
Se texte, de musique et de dessins en noir et en cou
leurs, sur papier de luxe, format grand in-4° (2 8 X 36), * 
enfermées dans une couverture en quatre tons du 
grand peintre Constantin Montald.

Nous recevrons, jusqu’au 25 mars encore, les 
souscriptions qu’on voudra bien adresser aux direc
teurs, 26-28, rue des Minimes, à Bruxelles. Nous rap
pelons qu’une somme minimum de cinq francs donne 
droit à un exemplaire de l’album et que celui-ci con
tiendra la liste des souscripteurs.

Les Directeurs de 

L a Belgique artistique et littéraire, 

P a u l  A n d ré  et F e r n a n d  L a r c i e r ,  

26-28, rue des Minimes, Bruxelles.

I A P n M T I M C M T  A I ET Menkes & ®ie RMÎYFT î DÉMÉNAGEMENTS ë t QÂROE-âViEÜBLESL n  UUIM  I IIMELIM I M L C . 125, Chaussée d’Anvers D £ ï U  A J J L il- i  lu O  P R E M I È R E S  R É F É R E N C E S  T é l é p h o n e  2 3 6 1

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

FRIEDRICH WILHELM
S o c ié té  a n o n y m e  d ’A s s u r a n c e s  s u r  la  V ie  à  B e r l i n .  —  F o n d é e  e n  1866

Succursale Belge : 147, AVENUE LOUISE, Bruxelles
f o n c t io n n a n t  s o ù s  la  s u r v e i l l a n c e  e t  l e  c o n t r ô l e  d i r e c t s  d u  

G o u v e r n e m e n t  i m p é r ia l  a l l e m a n d ,  s o u m is e  à  l a  j u r i d ic t io n  d e s  t r ib u n a u x ^ b e lg e s

Nouvelles assurances conclues en 1907:131 millions de francs.

Assurances sur la vie sans examen médical
d o n t  le  p r i x  e s t  é g a l  e t  s o u v e n t  m ê m e  i n f é r ie u r ,  d a n s  lé s  m ê m e s  c o n d i t io n s  
d ’â g e  e t  d e  d u r é e  d e  l ’a s s u r a n c e ,  a u x  p r ix  e x ig é s  p a r  l e s  m e i l le u r e s  c o m p a g n ie s  
d ’a s s u r a n c e s  p o u r  le s  a s s u r a n c e s  c o n c lu e s  a c tu e l le m e n t  a v e c  e x a m e n  m é d ic a l .

Primes décroissantes
D é c r o is s e m e n t  a n n u e l  d e  3  à  6  «/o, s u iv a n t  l a  d u r é e  d e  p a y e m e n t  d e s  p r im e s  

d é p a s s a n t  é v e n t u e l l e m e n t

ÎOO p. c. de la  prime annuelle
L ’a s s u r a n c e  n e  p e u t  d é c h o i r  e t  e s t  i n c o n t e s t a b l e  

A u c u n e  r e s t r i c t i o n  r e l a t i v e m e n t  a u x  v o y a g e s  e t  s é j o u r s  
e n  p a y s  é t r a n g e r s

A s s u r a n c e s  m ix t e s  e t  v i e  e n t i è r e  a v e c  e x a m e n  m é d ic a l ;  c o - a s s u r a n c e  d u  
r is q u e ,  d ’in v a l id i t é .  P o l ic e  d e  f a m i l l e  ( a s s u r a n c e  m ix t e  p e r f e c t io n n é e ) .  D o ta 
t i o n s .  R e n te s  v i a g è r e s .

BANQUIERS : Banqus de B r u x e l l e s ,  Bruxelles
* 5 »  O n  d e m a n d e  R E P R É S E N T A N T S  S É R IE U X  E T  H O N O R A B L E S . M eil-  

l e u r e s  r é f é r e n c e s  i n d i s p e n s a b le s .

Edition du « Journal des Tribunaux »

Suspensions 
d’Audience

p a r  M e  AUCLAIR

U  n e  p la q u e tte  d e lu x e  d e  1 0 0  p a g es . — P r ix  : 4  fr.

COLLECTION D E  P H IL O S O P H IE  S C IE N T IF IQ U E

IiibraMe E. FüflJVUVIfl̂ IOIl, 26, îfae Racine, PÂ IS

E D M O N D  P I C A R D

LE DROIT PUR
DEUXIEME ÉDITION

Un volum e de 404 pages. — Prix : 3 fr. 5o

A  L O U ER
Jolie m aison moderne convenant 

pour avocat et médecin. — P rix  
m odéré — R ue A m éricaine, 4 1 .

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5

5 9 ,  R u e  N e u v e ,  BRUXELLES
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I M 1 M  D I R I T I K
BELLAM Y & BEYENS

Généalogistes 

9, rue de l’Arbre, à  BRUXELLES
T é lé p h o n e  rx° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau es Scnaefler et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

MM. B ellam y e t  B eyens s ’o c c u p e n t  e x c l u s i v e m e n t  
e t à  leu rs  r isq u es e t  p é r ils  de la  rech erch e  d es hôri 
t ie r s  dans le s  s u c c e s s i o n s  o ù  i l s  s o n t  i n c o n n u » .

R e s t a u r a n t  S I B I L L E
F R È R E S

RUE JOURDAN, 16 t é l é p h o n e

(P O R T E  L O U IS E ) 1 9 3 8

A DEUX M IN U T E S  DU PA LAIS DE JU S T IC E

P la t s  du jo u r  et à  la  ca rte . ♦  M un ich  
A llem ande. ♦  P ilsn e r  U rquell. ♦  B iè re s  
A n g la is e s 1 ♦  Jeu de q u ille s  a lle m an d . +  
T ir  à  la  ca rab in e . ♦  B il la rd s .  ♦  V ins, 

C h a m p a gn e s  (m arque ).

TrXZEZSrT I D E  P A E A I T R E

N O U V E L L E  EDITION
DU

CODE DE COMMERCE
ANNOTÉ

et Lois commerciales usuelles
sous la direction de MM.

• £ , ;• % ' ’

E d m o n d  P I C A R D
Ancien Bâtonnier de VOrdre des Avocats à la Cour fa  Cassation 

Professeur de Droit à VTJmversité Nouvelle de Bruxelles

E T

L é o n  s i v i l l e
Conseiller honoraire à la Cour d’appel de Liège

la seule donnant les renvois sous chaque article

1° Aux arrêts de Cassation de Belgique; 2° Aux Pandectes 
Beiges; 3° Aux traités de Droit commercial de Namur et de 
Biot; 4° Au Dalloz (Répertoire); 5<> A son Supplément; 
6° Aux Pandectes Françaises.

La nécessité d’être rapide dans les recherches juridiques, 
causée par la multiplicité incessamment croissante des affaires, 
impose un outillage nouveau.

Tel est le nouveau Code de commerce que nous offrons au 
public.

Il donne sous chaque article les éléments les plus significatifs 
pour en comprendre immédiatement le sens tel qu’il est admis 
actuellement par les autorités juridiques les plus hautes.

Il épargne, sous un format condensé et maniable, avec une 
efficacité jusqu’ici non atteinte, les retards et les hésitations.

(Jn volume, petit in-8°, de 600 pages, imprimé en caraetères 
neufs, reliure plein cuir souple.

Prix : 5 FRANCS, Relié. —  4 FRANCS, Broché. 

POUR PARAITRE PROCHAINEMENT
Code pénal de droit commun. — Code pénal m ilitaire. — Code 

d’instruction crim inelle. — Code pénal m aritim e. — Code 
forestier. — Code rural, etc. etc.

A N N O T É S  D ’A P R È S  L A  M Ê M E  M É T H O D E
Quelques-uns de ces Codes seront, suivant leur importance, 

réunis en un seul volume

SR U XBLLE8 . 1M*. VMM. LANC IER , RUE DE8 M IN IM ES.
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Le Journal des Tribunaux e s t  en vente dans les bureaux de son 
adm inistration; — à BRUXELLES», chez les principaux iih ra ire s ; — 
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TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEUDI ET LE DWMGHt

F A I T S  ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

a d m i n i s t r a t i o n

A L A  L I B R A I R I E  V* F E R D I N A N D  L A R C I E R
26-28 , RUE DES MINIMES, BRUXELLES

Tout ce qui concerne la rédaction e t le service du Journal doit être envoyé 
à cette adresse.

H sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au  droit e t aux  matières udiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à la  rédaction du Journal

Le Journal des Tribunaux e s t en vente dans les  bureaux de son 
adm in istra tion : — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à C»AND, à la librairie  H oste; — à LIEGE, à la librairie  Brimbois; — 
à MO.NS, à la librairie  Dacquin; — a Tü'.JKMAi, a >â lib rairie  V asseür- 
Delmée et dans toutes les aubettes  de Bruxelles.

Le JO URNAL DES TRIBUNA UX e s t  éga lem en t en vente à  B ru xelles chez M. Jea n  VANDERM EULEN, préposé an  v e stia ir e  des A vocats an P a la is

3 1 3  i 3  i 4

S O M M A I R E

Un  M in is t r e  de  l a  J u s t ic e .

J u r i s p r u d e n c e  b e lg e .  — B rux., 7 e ch. (Jugement. 

Rédaction. Exposition sommaire des points de fait 

et de droit. Omission. Nullité du jugement.) —  

Idem, 4 e ch. (Degrés de juridiction. I. Contesta

tion entre bailleur et locataire. Etat des lieux. Référé. 

Demande en nomination d’expert. Défaut d’évalua

tion. Appel. Non-recevabilité. II. Expulsion de 

locataire. Défaut de paiement de loyers. Référé. 

Absence d’évaluation. Appel. Non-recevabilité.) —  

Civ. Brux., 2 e ch. (Péremption d’instance. 

1° Demande de remise de l ’affaire. Acte interruptif. 

2° Jugement accordant la remise. Rédaction et 

signature postérieures. Circonstance irrelevante.) —  

Civ. N ivelles. (Vente. Animaux destinés à la 

consommation. Déchéance de l’action. Caractère 

d’ordre public.) - Corr. Bruges. (Jeu de hasard.

I. Baccarat à un tableau. Jeu prohibé. II. Joueur 

tenant la ^banque. Participation avec stipulation 

d’avantages. Délit.)

Ch r o n iq u e  d e  P a r i s .

F e u il l e t o n .

D E

L’INSTITUTION DU JURY
en  m a t iè r e  c r im in e lle

ET DES

Circonstances atténuantes
(Su ite  et fin)

Un pareil régime ne pouvait durer; aussi, dès 1814 
et 1815, le  prince souverain des Pays-Bas vint-il y 
apporter certaines modifications. Ces bienfaisantes 
modifications furent reprises et développées par la loi 
du 15 mai 1849, mais ce n ’était qu’une réforme frag
mentaire et incomplète ; il fallut attendre la promul
gation du nouveau Code pénal pour voir s’établir enfin 
un système complet sur les circonstances atténuantes. 
Nous disons un système complet, mais non pas logi
quement établi : le  moment est venu peut-être de 
dépasser les limites tracées par le  législateur de 1867 
et d’aller plus haut que lui.

Aujourd’hui, les études positives de psychologie et 
de sociologie ont mis en valeur de plus en plus nette, 
le  redoutable et difficile problème de la responsabilité 
pénale et morale. Une école, dont la renommée tapa
geuse a fait parfois illusion, entend supprimer le 
problème lui-même, rayer la liberté morale et asseoir 
tout l’édifice pénal sur la simple nécessité d’assurer la 
sécurité sociale. Ses conclusions sont impitoyables, il 
n’y a pas de responsabilité morale; la société n’a donc 
pas à doser le châtiment des malfaiteurs en tenant 
compte de cet élément chimérique; elle se protège

Un Ministre de la Justice

M. le M inistre  de la  ju s tice  v ien t 
d ’ad resser aux P ro cu reu rs  généraux  la c ir
culaire dont nous reprodu isons le tex te  
ci-après. I l convient d’y  p rê te r  la plus 
sérieuse a tten tion , ca r elle m arque la  
rep rise  d’une règ le du gouvernem ent, jad is  
inaugurée p a r M. L e Jeu n e , pu is peu à  peu 
délaissée p a r ses successeurs. Les g randes 
œ uvres de relèvem ent social auxquelles 
re s te  attaché le nom de n o tre  illu s tre  con
frère , on t subi une éclipse p en d an t plu
sieu rs années. E lles n ’o n t plus trouvé, 
auprès des pouvoirs publics, les appuis 
inoraux sans lesquels elles ne peuvent 
p ro sp érer. L e Comité de défense des enfan ts 
trad u its  en ju stice , à  B ruxelles, presque 
seul pendan t seize années a  continué son 
trav a il, m odestem ent m ais obstiném ent 
aussi. G râce à la co llaboration  précieuse 
de M. le P ro cu reu r du Roi N agels, il a  
a t te in t  peu à  peu le b u t qu ’il s ’é ta it tracé  
e t il a  au jou rd ’hui l ’honneur d’ê tre  cité 
comme un modèle p a r n o tre  garde des 
sceaux. Celui-ci p eu t en p a rle r  en con
naissance de cause, pu isqu ’il a  assisté  
dern iè rem en t à l’une de ses séances de t r a 
vail, vu  de près le fonctionnem ent de l ’o r
ganism e e t rendu  u q  hom m age m érité  au 
dévouem ent in te lligen t de jeunes avocats 
qui le com posent e t qui, sans aucun p ro fit

contre les violateurs du Code pénal comme on se gare 
d’une bête mauvaise en l ’abattant si on ne peut la 
guérir; pas de pitié pour les êtres anormaux, au 
besoin, il faudrait en éteindre la race ! Tel est le pro
gramme de la nouvelle école : il est dur, mais jusqu’à 
l ’heure présente, il ne s ’est pas imposé : on peut 
même affirmer que son crédit tend à s’affaiblir. Rien 
de plus naturel, d’ailleurs. On peut attaquer aisément 
le libre arbitre en développant contre cette notion 
transcendante des objections qui resteront peut-être à 
jamais irrésolues; mais toute théorie qui impose à la 
volonté consciente de l’homme un déterminisme 
absolu, est radicalement fausse et cela pour deux 
motifs également péremptoires :

D’abord, elle contredit le  témoignage même de la 
conscience qui, dans une évidence immédiate, nous 
atteste libres en même temps que vivants.

Ensuite, elle rend la règle morale illusoire, et par 
voie de conséquence rigoureuse, la conservation et le  
progrès de l’humanité absolument précaires et pra
tiquement irréalisables. Il est, en effet, d’observation 
vulgaire et universelle, que le  bien général est souvent 
en contradiction, apparente ou non, avec notre avan
tage personnel et immédiat, plus souvent encore avec 
nos passions. Sans doute, le sentiment instinctif de la 
solidarité humaine nous induit à préférer le bien 
général, mais ce sentiment est gouverné par la 
réflexion. Si nous sommes convaincus de notre respon
sabilité morale, nous combattons nos appétits dés
ordonnés; et à travers bien des faiblesses, nous 
devenons les agents actifs de l ’ordre et du progrès. 
Nous ne luttons pas d’ailleurs sans auxiliaire et sans 
récompense : l ’homme qui s ’efforce d’être juste, est 
soutenu par l ’opinion des honnêtes gens et trouve sa

3 1 5

d irec t ou in d irec t, sans b ru it  e t sans 
réc lam e , accom plissent adm irab lem ent 
une « œ uvre de choix qui veu t beaucoup 
d ’am our »

M ais il y  a  m ieux que cet éloge, dans la 
c ircu la ire  m in is té rie lle  : il y  a  un p ro 
gram m e e t il y  a  un  acte , deux choses 
qui ne se re n co n tren t pas tous les jo u rs  
dans la  d irec tion  des affaires publiques. 
I l  y  a  l’affirm ation  nouvelle, des p réoc
cupations qu’il fau t avo ir du so rt des 
hum bles, des petits , des m alchanceux, 
non p ar une sen tim en ta lité  un peu  naïve, 
m ais p a r une hau te  conception du devoir 
social, qui place les in té rê ts  m oraux e t 
le développem ent in tellectuel d ’un  peuple 
au-dessus de la sa tisfac tion  im m édiate de 
ses appétits  e t qui fa it appel à  ses sen ti
m ents élevés, au lieu de ne s’appuyer que 
su r ses in s tin c ts  séculaires de m atérielles 
jouissances. F élic itons le M in istre  de la 
ju stice  de le com prendre, de vouloir e t 
d’oser le d ire.

I. — C ir cu la ir e  a u x  P r o c u r e u r s  g é n é r a u x  p r è s  
le s  C ou rs d ’a p p e l.

Bruxelles, le 5 mars 1909.

M onsieur le P rocureur général,

La circulaire du 30 novembre 1892 a tracé les règles 
dont les parquets doivent s ’inspirer à  l’égard des 
enfants poursuivis devant la juridiction correction
nelle. Elle fait remarquer que la loi, dans ses disposi
tions relatives à  la criminalité infantile, unit au rôle

récompense première dans le témoignage de sa con
science. Que si nous repoussons toute liberté morale 
pour adopter la thèse déterministe, notre raison nous 
avertit de ne pas être dupe de ce sentiment instinctif. 
La flamme consciente de notre vie passagère doit s’ali
menter le plus complètement possible aux dépens de 
ce qui n ’est pas notre personnalité ; l ’avenir de la race 
humaine nous importe peu : sacrifier le  bien de tous 
à nos jouissances égoïstes, est la plus sage des atti
tudes, notre seul devoir étant de développer notre 
personnalité dans tous les sens et aux dépens de tout. 
Le motif de la solidarité sociale s’efface devant le 
motif autrement fort et pressant de notre propre 
intérêt. Nous le  suivrons donc hardiment cet intérêt, 
sans nous préoccuper ni de l’opinion publique qu’ il 
s’agit simplement d’égarer (et qui se constitue d’ail
leurs de gens qui doivent nous donner intérieure
ment raison), ni du témoignage de notre conscience 
qui, loin de nous blâmer, ne peut que nous applaudir.

Ainsi donc, la conservation et le  progrès de la 
société dépendent en définitive de la conviction de 
notre liberté morale. Si cette idée n’est qu’illusion, on 
doit affirmer que la vérité n’est point libératrice et que 
l ’ordre général est fondé sur le  mensonge et l ’erreur ! 
C’est là une conséquence que des sophistes épris de 
dilettantisme intellectuel peuvent admettre, mais que 
le sens commun repoussera toujours avec le  plus par
fait dédain. Aussi bien, le déterminisme peut sourire 
à certains esprits dans le domaine de la pure théorie : 
il n’est pas capable de s’imposer dans la vie pratique, 
où le  plus intransigeant des déterministes se conduit 
exactement comme le partisan le plus convaincu du 
libre arbitre.

La liberté morale n’est donc pas un vain mot ; c’est
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de la justice répressive une œuvre de moralisation et 
de protection.

Aussi, lorsqu’un enfant de moins de seize ans est 
signalé au Parquet comme ayant commis une infrac
tion, il y a lieu de se renseigner tout d’abord sur les 
antécédents et les habitudes de l’enfant, le milieu dans 
lequel il est né et a grandi, l’éducation qu’il reçoit 
dans sa famille, les influences mauvaises auxquelles 
il est exposé.

Il faut examiner ensuite, à l ’aide des renseignements 
recueillis, si 1 enfant peut, sans péril, être laissé à sa 
famille après avoir été admonesté. Suffit-il, pour le 
soustraire aux influences mauvaises de son milieu, de 
le confier au patronage avec l ’assentiment de ses 
parents? Ou bien faut-il aller jusqu’à le placer, par un 
jugement, sous la tutelle de l ’autorité publique en le 
mettant à la disposition du gouvernement?

Pour résoudre ces questions délicates, la circulaire 
du 30 novembre 1892 a prescrit aux parquets de solli
citer le concours du Barreau et du patronage, afin de 
rechercher, dans une commune pensée de protection 
et de bienfaisance, les mesures réclamées par l’intérêt 
de l’enfant, qui se confond ici avec celui de la société.

L’expérience a justifié cette pensée généreuse.
Dans l ’arrondissement de Bruxelles notamment, 

l’intervention active et dévouée du comité de défense 
des enfants traduits en justice, aidé de la collaboration 
du Parquet, a donné les meilleurs résultats. Toutefois, 
la procédure protectrice recommandée par la circu
laire du 30 novembre 1892 n ’est pas également suivie 
partout.

Je fais appel, avec confiance, au zèle et au dévoue
ment des magistrats du Parquet pour assurer dans 
chaque arrondissement, d’une manière complète, la 
défense des enfants poursuivis en justice, et pour lui 
procurer toutes les facilités désirables. La loi a confié 
au ministère public la noble m ission de protéger les

une réalité vivante, mais il ne faut pas l’affaiblir en 
l’exagérant. Il est contraire aux faits d’observation de 
soutenir que le libre-arbitre est parfait en chacun de 
nous et qu’il n’existe, en dehors de la perte totale de 
l’esprit, ni faiblesse, ni maladie de la volonté. Il faut, 
au contraire, reconnaître franchement que la liberté 
morale est essentiellement variable de degré et d’in
tensité dans l ’âme humaine. Mille causes peuvent 
l ’affecter et l ’exténuer; or, à une liberté affaiblie 
correspond une responsabilité atténuée. Il faut, dans 
l ’application de la loi pénale, tenir compte de toute 
diminution de la responsabilité, et c’est précisément 
ce que permet de faire le système des circonstances 
atténuantes, quand il est rationnellement établi (1).

Sans doute, l ’effet des circonstances atténuantes ne 
se limite pas à l ’appréciation de la responsabilité 
morale; elles servent aussi à adoucir la rigueur de la 
loi, quand les antécédents du prévenu sont bons ou 
que le dommage causé par l’infraction est minime ou 
réparé en tout ou partie ; mais l ’étendue de son champ 
d’action rend la tâche du juge plus délicate et plus 
importante encore.

Décider des circonstances atténuantes, c’est en défi
nitive scruter la cause criminelle sous tous ses aspects

(t)  Ces considérations, on le com prend, la issen t in tacte la 
question si di>culée des m esures à p rendre  vis-à-vis des ind i
vidus anorm aux, dem i-fous, dem i-responsables su ivant l’ex
pression du docteur G rasset. Nous pensons que l’étude, sans 
cesse plus approfondie e t plus scientifique du m écanism e 
m ental, am ènera la constatation , chez nom bre de délinquants, 
de ta res  pathologiques que nous ne connaissons pas encore 
nettem ent e t qui les feron t adm ettre , non plus dans une p rison 
où l’on sub it des peines p roprem ent d ite s , m ais dans des asiles 
appropriés, où ces dangereux m alades seron t soignés, non sans 
quelque sévérité , jusqu’à en tiè re  guérison .

\
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incapables et les faibles. Il ne pourrait faire de ses 
prérogatives un usage plus bienfaisant et plus utile, 
qu’en travaillant à sauver de la criminalité des enfants 
souvent plus malheureux que coupables.

Je crois devoir vous signaler, en outre, une heu
reuse initiative prise par M. le Procureur du roi de 
Bruxelles. Ce magistrat assiste à toutes les réunions du 
comité de défense et se réserve personnellement l ’exa
men des affaires concernant des mineurs de moins de 
seize ans. Lorsque ces affaires donnent lieu à pour
suite devant le tribunal correctionnel, elles sont ren
voyées à une audience spéciale, afin d’éviter â ces 
enfants le spectacle démoralisant de l ’audience correc
tionnelle.

Cette pratique pourrait être introduite dans les autres 
tribunaux. Lorsque les affaires où sont impliqués des 
mineurs de moins de seize ans sont trop peu nom
breuses pour occuper une audience, on pourrait les 
réserver pour le commencement ou la fin d’une 
audience ordinaire, en prenant soin d’empêcher tout 
contact entre ces mineurs et les adultes.

Ce n ’est pas seulement devant la juridiction correc
tionnelle que l’enfance a droit à une protection spé
ciale. En effet, pour ce qui concerne les délinquants 
mineurs, la qualification légale du fait n’a pas la même 
signification que pour les adultes. Souvent une infrac
tion commise par un enfant, bien que minime, est 
surtout un symptôme et une indication dont il faut 
tenir compte avec le  plus grand soin.

Une circulaire du 20 novembre 1889 recommande 
aux officiers du ministère public près des tribunaux 
de police de ne point requérir contre des enfants, en 
matière de mendicité ou de vagabondage, sans s’être 
enquis au préalable de leurs antécédents, ainsi que de 
la position et de la moralité de leurs parents. En ce qui 
concerne les infractions punissables, pour les adultes, 
d’une peine de police, l ’instruction du 5 avril 1897 fait 
observer q j ’un choix judicieux entre la réprimande et 
la mise à la disposition du gouvernement suppose une 
enquête attentive au sujet du caractère et des habitudes 
de l’enfant, du degré de perversité que sa conduite 
révèle et, d’autre part, sur la moralité de ses parents 
et sur la manière dont ceux-ci remplissent leurs 
devoirs d’éducation... La préoccupation qui doit domi
ner le choix du juge consiste dans le plus grand bien 
de l'enfant.

Mais de même que les parquets correctionnels, les 
officiers du ministère public près des tribunaux de 
police ne peuvent, du moins dans les villes, réunir par 
eux-mêmes tous les renseignements nécessaires à cet 
égard.

J’ai donc décidé d’étendre dans la mesure du 
possible, aux poursuites exercées contre des enfants 
devant les tribunaux de police, le système de la circu
laire du 30 novembre 1892, qui préconise la collabo
ration du Parquet, du Barreau et du patronage.

Lorsque les officiers du ministère public près des 
tribunaux de police désignés ci-dessous estimeront 
qu’il y a lieu d’exercer des poursuites contre un enfant 
âgé de moins de seize ans, ils adresseront, si la famille 
du mineur ne lui a pas choisi un conseil, au bâtonnier 
de l’Ordre des avocats ou au comité institué par le 
Barreau pour la défense des enfants traduits en justice, 
un bulletin mentionnant les nom et prénoms de 
l ’enfant et les faits qui lui sont imputés, les noms et 
la résidence de son père et de sa mère et, en outre, 
s’il est orphelin, les nom et prénoms de la personne 
avec qui il habite et sa résidence.

Le même bulletin sera envoyé au président du 
comité de patronage.

L’envoi du bulletin au département de la justice, 
qui est prescrit aux parquets correctionnels par les 
circulaires des 30 novembre 1892 et 11 février 1893, 
sera facultatif pour les officiers du ministère public 
près des tribunaux de police. Ceux-ci pourront se

et jusque dans ses profondeurs les plus reculées. Pour 
remplir ce devoir, il est indispensable aux tribunaux 
de posséder un grand pouvoir d’appréciation ; la voie 
est tracée par l’article 85 du Code pénal, dont le prin
cipe est simple et fécond. Il permet de transformer, 
au point de vue de la p^ine, le  délit en contravention.

Notons que cette faculté peut conduire à des appli
cations extrêmes : supposons, en effet, un concours 
de délits : deux préventions de vol simple, punis
sables chacune au maximum de cinq ans d ’empri
sonnement et de 500 francs d’amende. Les deux peines 
se cumulent, aux termes de l’article 60 du Code pénal, 
et voici un tribunal correctionnel pouvant prononcer 
dix ans de prison et 1,000 francs d ’amende. Appli
quons maintenant l ’article 85, et cette peine consi
dérable est susceptible de se réduire à deux fois 1 franc 
d’amende !

Les juges ont donc, en matière de délits, un 
pouvoir d’atténuation de la peine que l ’on serait 
tenté de croire excessif, mais qui cependant n ’a, 
dans la pratique judiciaire, engendré aucun abus. 
Personne n’a jamais eu et n’aura jamais la pensée de 
supprimer ou de restreindre l ’article 85 du Code pénal. 
Dans les lois spéciales, il est même aujourd’hui de 
style que cet article peut être appliqué. Le législateur 
se dit avec raison que le  juge doit être à même de 
doser exactement la peine que mérite l ’infraction, en 
tenant compte de toutes les circonstances qui affectent 
la criminalité de l ’agent responsable.

La règle légale, en ce qui concerne les délits, est 
donc logiquement et largement comprise ; mais en ce 
qui concerne les crimes, chose étrange, la méfiance 
d’antan reprend le dessus. Le législateur n’a plus
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procurer par la voie ordinaire les renseignements con
cernant les antécédents de l ’enfant et de ses parents. 
S’ils estiment ces renseignement? insuffisants, il leur 
sera loisible de demander, à l’aide du bulletin, ceux 
que possède le département de la justice.

Les comités de défense et les comités de patronage 
étant établis aux chefs-lieux d’arrondissement judi
ciaire, l’appel à leur collaboration ne sera obligatoire 
que pour les officiers du ministère public près des tri
bunaux de police qui siègent dans ces villes ou dans 
les communes faisant partie de la même aggloméra
tion.

Vous voudrez bien toutefois, Monsieur le  Procureur 
général, communiquer également les instructions 
ci-dessus, pour direction, aux officiers du ministère 
public près des autres tribunaux de police, afin qu’ils 
s’en inspirent, le cas échéant, suivant les circonstances. 
Bien qu’il leur soit plus aisé de se renseigner par 
eux-mêmes au sujet des enfants délinquants et de 
leurs familles, ils pourront, eux aussi, dans des cas 
difficiles, demander le concours du comité de défense 
et du comité de patronage.

Vous trouverez ci-joint, la liste des comités de patro
nage institués dans votre ressort, avec l ’indication de 
leurs présidents ou des personnes qui en remplissent 
provisoirement les fonctions. Il y aura lieu d’en don
ner communication à MM. les procureurs du roi et à 
MM. les officiers du ministère public près des tribu
naux de police, à chacun en ce qui les concerne. J’ai 
prié les comités de patronage d’informer ces magis
trats des changements qui surviendront quant à leur 
présidence.

L e M inistre de la justice, 
L é o n  D e  L a n t s h e e r e .

II . — L e ttr e  a u x  B â to n n ie r s  de  l ’O rdre  
d e s  a v o c a t s .

Bruxelles, le 6 mars 1909.

Monsieur le Bâtonnier,

J’ai l ’honneur de vous communiquer les instructions 
que je viens d’adresser à MM. les procureurs généraux 
près les Cours d ’appel, afin de donner plus d’extension 
à la défense des enfants traduits en justice, par la 
collaboration du Parquet, du Barreau et des comités 
de patronage.’

Je suis convaincu que le Barreau, toujours ouvert 
aux idées généreuses, apportera, dans la plus large 
mesure, son concours dévoué à l’œuvre de la protec
tion de l ’enfance, qui est à la fois si attachante et d ’une 
si grande portée sociale.

Je me plais à rendre hommage aux services éminents 
rendus par les comités de défense qui ont été institués 
par plusieurs Barreaux et spécialement par la Confé
rence du Jeune Barbeau de Bruxelles. Ces nobles 
exemples me font espérer que bientôt des institutions 
analogues fonctionneront régulièrement dans tous les 
arrondissements du pays.

Veuillez agréer, Monsieur le Bâtonnier, l ’assurance 
de ma considération très distinguée.

Le M inistre de la justice, 
L é o n  D e  L a n t s h e e r e .

III . — C ir cu la ir e  a u x  p r é s id e n ts  d es  c o m ité s  
p o u r  la  p r o te c t io n  de  l ’en fa n c e  e t  le  p a tr o  
n a g e  d es  c o n d a m n és lib ér é s , d e s  m e n d ia n ts  
e t  d e s  v a g a b o n d s .

Bruxelles, le 6 mars 1909.

Monsieur le Président,

J’ai l ’honneur de vous communiquer les instructions 
que je viens d adresser à MM les Procureurs généraux 
près les Cours d’appel, afin de donner plus d’exten
sion à la délense des enfants traduits en justice, par

dans le  juge qu’une confiance limitée ; il veut le tenir 
en bride et lui imposer des bornes relativement 
étroites; seulement, par la crainte chimérique d’une 
excessive indulgence, il livre au jury l ’examen de 
causes qui pourraient être mieux traitées par les 
tribunaux ; et de cette manière, il procure l ’impunité 
à toute une série de criminels. Tout cela est mal 
établi, et le moment semble venu de remplacer la 
législation compliquée des articles 79, 80, 81, 82, 
83, 84 du Code, par une disposition s’inspirant du 
même esprit que l’article 85.

Si le délit peut se transformer en contravention par 
l ’effet des circonstances atténuantes, pourquoi ces 
mêmes circonstances n’auraient-elles pas la vertu de 
transformer le  crime en délit?

N’est-il pas telles conjonctures où l ’assassinat lui- 
même semble pouvoir être suffisamment puni du 
maximum de la peine correctionnelle que l ’on pour
rait d’ailleurs élever à dix ans en dehors même de 
l ’hypothèse d’un concours d’infractions ou de la 
récidive.

Supposons une femme mariée à un homme brutal 
et taré qui la trompe, la souille, la bat, la déshonore, 
la ruine. Cette femme n’est pas héroïque, elle se cabre 
enfin devant l ’injustice et la méchanceté; elle ne peut 
supporter davantage son supplice, elle cède à des 
suggestions mauvaises, prémédite la mort de son 
mari et exécute elle-même, par le  poison ou autre
ment, l ’horrible sentence. Le crime est certain, mais 
est-il nécessaire de le frapper de quinze ans de travaux 
forcés et ne peut-on pas trouver ici que dix années 
d’emprisonnement suffisent ? Nous imaginons des 
circonstances atténuantes sortant des faits eux-mêmes,
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la collaboration du Parquet, du Barreau et du patro
nage.

Je suis convaincu que les comités de patronage, 
dont j ’ai pu apprécier le noble dévouement, seront 
heureux de prêter leur concours à la justice au 
moment où celle-ci est appelée à prendre des mesures 
protectrices qui peuvent décider du sort des enfants.

J’ai communiqué aux magistrats du ministère pubiic 
la listes des comités de patronage, avec l ’indication de 
leurs présidents. Chaque fois qu’un changement sur
viendra à cet égard, votre comité voudra bien en 
informer M. le Procureur du roi de l’arrondissement 
et MM. les officiers du ministère public près des tribu
naux de police qui siègent dans le ressort du comité.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance 
de ma considération très distinguée.

L e M inistre de lu justice, 
L é o n  D e  L a n t s h e e r e .

JÜRIS PRDDENCE BELGE

Brux. (7e ch.), 2 0 ja n v . 1 9 0 9 .
P r é s .  : M. F a i d e r .  —  A v .  gén. : M. P a u l  L e  C l e r c q .  

P l a i d .  : MM 8 A .  V a n d e n  D r i e s s g h e  et A u e r b a c h .

(Verleynde c. Goerlitz.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  ju g e m e n t .  —  

RÉDACTION. —  e x p o s i t io n  s o m m a ire  d e s  p  i n t s  de  

FAIT ET DE DROIT. —  OMISSION. NULLITÉ DU JUGE

MENT.

A u x  termes de l'article 14 i du Code de procédure 
civil, la rédaction des jugements doit contenir notam
ment l exposition sommaire des points de fait et de 
droit ; lorsque cette exposition sommaire fait défaut 
et que, à aucun endroit du jugement, le juge ne les 
a rappelés pour les combattre ou les accepter, leur 
omission entraîne l'inexistence et, par suite, la nul
lité du jugement.

Attendu que l ’article 433 du Code de procédure 
civile dispose que les formes prescrites dans les 
articles 141 et 146 pour les tribunaux de première 
instance seront observées dans la rédaction et l’expé
dition des jugements des tribunaux de commerce;

Attendu que, aux termes de l ’article 1 4 1 , la 
rédaction des jugements doit contenir notamment les 
conclusions des parties, l ’exposition sommaire des 
points de fait et de droit, les motifs et le dispositif des 
jugements ;

Attendu que ces mentions sont substantielles ; 
qu’elles font partie intégrante de jugements; que 
leur omission entrai .<• l'inexistence et, par suite, la 
nullité absolue du ugement, puisque pareille omis
sion empêche la Cour de vérifier le bien fondé du 
jugement qui lui est soumis ;

Qu’en effet, c ’est l’expédition enregistrée du juge
ment qui seule donne à la Cour connaissance du débat 
qui existe entre les parties et dont elle a à connaître ;

Attendu que l’expédition délivrée à l ’appelant et 
produite par lui comme base de son appel, ne donne 
qu’un résumé si succinct de l’exploitd’assignation, que 
ce résumé ne dit même pas devant quel tribunal 
l’ajournement a été donné; qu’il reproduit le dispo
sitif de 1 assignation, mais non les motifs qui auraient 
pu faire connaître, tout au moins partiellement, les 
points défait et de droit qui étaient à 'trancher;

Attendu que le jugement renvoie, il est vrai, à 
l’exploit d’assignation, mais sans le reproduire d’une 
façon complète; que, dès lors, la Cour n ’a pas à 
y  avoir égard puisqu elle n’a à considérer que le 
jugement qui lui est soumis ;

on peut supposer que l ’intelligence de l ’assassin est 
bornée, son éducation nulle, sa responsabilité morale 
fortement atténuée; ou peut enfin trouver, dans un 
même procès criminel, les deux causes d’atténuation 
réunies et concourant, dès lors, à faire réduire la 
peine méritée par l ’assassin. Ce qui est vrai du crime 
capital, est à plus forte raison vrai du meurtre, où 
l ’agent obéit à un mouvement soudain et irréfléchi, de 
la tentative de meurtre, qui ne produit qu’un dom
mage souvent fort restreint, parfois nul. D’autres 
crimes n ’ont plus, en général, la gravité qu’ils avaient 
au commencement du XIXe siècle et qui apparaissait 
encore lors de la discussion de notre Code pénal. 
Tel le  crime d’incendie, avec ses pénalités rigoureuses, 
parfois justifiées sans doute, mais parfois excesives 
aussi ; tel le vol de grand chemin, sévèrement réprimé 
jadis, parce qu’il était l ’expression d’un brigandage 
endémique, aujourd’hui disparu grâce au progrès de 
la sécurité générale.

En conférant aux chambres d’instruction le droit de 
transformer le crime en délit, aux chambres de répres
sion la faculté d’appliquer à une faute grave une 
peine relativement légère, on ne doit pas craindre 
d’énerver l ’efficacité de la peine : disons encore une 
fois que le législateur, connaissant le mérite de la 
magistrature nationale, peut et doit avoir pleine con
fiance dans les représentants du pouvoir judiciaire. 
Ce sont les juges qui sont le  mieux à même, en étudiant 
le dossier, en examinant toutes les circonstances de 
l ’affaire, en pesant la criminalité de l ’agent et le 
trouble social causé par l ’infraction, de prononcer la 
peine qui con\H nt et préalablement de dire si la cause, 
criminelle de sa nature, doit rester telle et, dès lors,
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Attendu que les dispositifs des conclusions des 
parties, seuls reproduits à l’expédition du jugement, 
conformément à l’article 87 du tarif civil, montrent ce 
qu’elles demandent, mais que rien ne spécifie les 
points de fait qui ont amené les parties à soumettre 
leur différend au tribunal, ni les points de droit sur 
lesquels celui-ci avait à statuer;

Attendu que cette exposition sommaire des points 
de fait et de droit exigé par 1 article 141 du Code de 
procédure civile, fait absolument défaut et que, à 
aucun endroit du jugement, le juge ne le» a rappelés 
pour les combattre ou les accepter ;

Attendu que dans ces conditions il n'est pas possible 
à la Cour de se rendre exactement compte comment e t  
pourquoi une somme de 9 ,090  francs, due à l’intimé 
par un certain Movaert, qui n’est pas au procès, se 
trouve réduite à fr. 7 ,3 3 8 .8 5 ; comment et pourquoi le 
demandeur, aujourd’hui intimé, deman ait au tri
bunal, en ordre subsidiaire, de condamner l’appelant 
au paiement d’une somme de 1,680 francs ou de toute 
autre à arbitrer; comment et pourquoi le tribunal a 
condamné l ’appelant au paiement d’une somme de
1,000 francs;

Attendu que la Cour étant saisie de la connaissance 
au fond de la contestation par l ’effet dévolutif de 
l’appel, le fond ayant été tranché par le premier juge, 
il y a lieu, avant d’y statuer, d’ordonner aux parties 
de s ’expliquer sur ces divers points, ainsi que sur la 
nature et les éléments constitutifs de la prétendue 
dette de Moyaert envers l'intimé, sur le caractère de 
certaine convention verbale du 29 juillet 1905, 
invoquée par les parties, mais sur les termes et la 
portée de laquelle elles ne paraissent pas être d’accord, 
sur l’influence qu’a pu avoir sur les conventions, 
qu’on dit être intervenues entre les parties et Moyaert, 
la cessation de 1 exercice par Georlitz de la profession 
d’agent de change à partir du mois de mars 1905;

P a r  ces m otifs , la Cour, entendu à l ’audience 
publique M. P a u l  L e c l e r c q ,  Avocat général, faisant 
droit à ses réquisitions quant à la nullité du jugement 
dont appel comme rédigé non conformément au 
prescrit de l’article 141 du Code de procédure civile, 
et de son avis, écartant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, a n n u l e  le jugement rendu par le tri
bunal de commerce de Bruxelles ie 5 juillet 1906, et, 
avant de statuer au fond, o r d o n n e  aux parties de 
s’expliquer sur les points de fait et de droit soumis au 
premier juge ; f i x e  à cette fin l’audience du 1er février 
prochain, jour auquel la cause est prorogée ; 

R é s e r v e  les dépens.

B r u x . (4 e ch .), 2 5  févr . 1 9 0 9 .

Prés. : M. de  R o i s s a r t .  A v .  gén. : E em an. 

P la id .  : MMe P .-E .  J a n s o n  et L e r a t  c . G e d o e l s t .

(Forster c. Van Sintjan-Boodts.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. d e g r é s  d e  j u r i d i c 

t i o n .  —  I .  c o n t e s t a t i o n  e n t r e  b a i l l e u r  e t  l o c a 
t a i r e .  —  ÉTAT DES LIEUX. -  RÉFÉRÉ. —  DEMANDE 

EN NOMINATION D’EXPERT. —  DÉFAUT D’ÉVALUATION.

—  APPEL. —  NON-RECEVARILITÉ. —  II. EXPULSION DE 

LOCATAIRE. —  DÉFAUT DE PAIEMENT DE LOYERS. —  

RÉFÉRÉ. —  ABSENCE D’ÉVALUATION. —  APPEL. — 

NON-RECEVABILITÉ.

I. L a  demande en nomination d experts à l'effet de 
dresser un état des lieux loués est essentiellement 
d'une valeur indéterm inée, bien qu'elle soit susceptible 
d'évaluation; par suite, à défaut d'évaluation par  
les parties, l'ordonnance est en dernier ressort.

II. L'action  en expulsion pour défaut de paiement de 
loyer échus, soumise, en cours de bail, au juge des 
référés, ne constitue pas et n  implique aucunement

être soumise au verdict du jury. Les chambres du 
conseil et d’accusation possèdent actuellement ce 
pouvoir; dans beaucoup de cas, nous voudrions qu’ils 
la possédassent dans tous; ainsi la justice, serait 
rendue aussi-exacte que possible; on éviterait à la 
fois les acquittements injustifiés et les peines dispro
portionnées à la criminalité vraie des coupables et au 
dommage causé à la société.

Il est évident, d’ailleurs, qu’une telle disposition se 
concilie parfaitement avec certaine aggravation de 
peine pour telle infraction déterminée ou pour telle 
classe de délinquants, par exemple : les récidivistes. 
Si les magistrats peuvent, au cas où les circonstances 
atténuantes le commandent, vouloir abaisser le taux 
de la peine, ils voudront aussi, dans d’autres cas, 
élever le même taux et atteindre plus sévèrement 
certains coupables. La loi qui, en matière criminelle, 
aurait élargi la liberté des magistrats dans l ’apprécia
tion des circonstances atténuantes, peut, sans se 
contredire le  moins du monde, assurer davantage le  
pouvoir de répression quand il existe non des motils 
d’atténuation, mais des motifs d’aggravation de la 
criminalité des coupables.

Faut-il, enfin, réfuter cette opinion vulgaire qui 
accuse volontiers les magistrats de combattre l’institu
tion du jury, parce que les accusés trouvent dans cette 
juridiction extraordinaire plus de garantie que devant 
les tribunaux de droit commun !

Il est clair que ce raisonnement n’est qu’un 
sophisme. La société a besoin que les accusés soient 
jugés le plus équitablement possible, afin que les 
coupables soient démasqués et punis, les innocents 
réhabilités et acquittés. Si les tribunaux ordinaires
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une action en résiliation du bail ; l'expulsion con
sommée elle-même en vertu d'une ordonnance de ce 
m agislrut n'implique pus davantage cette résiliation.

i areille contestation ne portant pas el ne pouvant 
porter sur la validité ou la résiliation du bail, doit 
être évaluée par les parliest sinon l'ordonnance est 
en dernier ressort.

Attendu que l’ordonnance dont appel statue sur 
deux demandes : l’une en expulsion des lieux pris en 
location par les intimés, intentée par l’appelant le 
1er décembre J 908, pour défaut de paiement de loyers 
échus; Pautre, intentée par les intimés le 2 dé
cembre 1908, en nomination d ’experts à l’effet de 
vérifier l’état des lieux loués et décrire ceux-ci au point 
de vue des grosses réparatio s à effectuer;

Attendu qu’aucune de ces demandes n’a été évaluée, 
alors que toutes deux étaient susceptibles de l’être ; 
que, dès lors, pour chacune d’elles, l’ordonnance a été 
rendue en dernier ressort et l’appel n’en est point 
recevable ;

Attendu, en effet, quant à la demande en nomina
tion d’experts que, de par son objet, celte action est 
essentiellement d’une valeur indéterminée, bien 
qu’elle soit susceptible d’évaluation ;

Que, par suite, à défaut d évaluation par les parties, 
l’ordonnance est en dernier ressort, aux termes de 
l’article 33 de la loi du 25 mars 1876 ;

Quant à la demande en expulsion :
Attendu que, pour semblable demande encore, la loi 

ne donne aucune base d’évaluation ; qu’elle détermine, 
il est vrai, les bases d’évaluation d’une action en vali
dité ou en mainlevée de bail ;

Mais que 1 action en expulsion pour défaut de 
paiement de loyers échus, soumise en cours de bail au 
juge des référés, ne constitue pas et n’implique 
aucunement une action en résiliation de bai ; et 
l ’expulsion, consommée elle-même en vertu d’une 
ordonnance de ce magistrat, n’implique pas davantage 
cette résiliation, puisque son ordonnance ne statue et 
ne peut statuer qu’ « au provisoire « et sans préjudice 
au principal (art. 11 loi du 25 mars 1876, el 809
C. proc. civ.) ; que, dè> lors, la contestation ne porte 
pas et ne peut porter sur la validité ou la résiliation
du bail, et, parlant, il ne s’agit aucunement de faire
application, en l’espèce, des dispositions de l’article 26 
de ladite loi;

Attendu qu’il n’importe point que, en l ’espèce, le 
bail autorise l’appelant à reprendre de plein droit 
possession de ses biens, et, partant, que l’expulsion 
postulée implique ou puisse impliquer la résiliation de 
ce bail, puisqu’il n’a pas été demandé au juge des 
référés, et il ne pouvait lui être demandé, de statuer 
autrement qu’au provisoire, tous droits des parties, au 
principal, étant saufs;

Que, pour une action d ’une portée aussi relative, la 
loi ne détermine pas de base d’évaluation, et, par 
suite, mi’me en l’hypothèse préindiquée, il incombait 
au demandeur de fixer lui-même la valeur de son 
action, au plus tard en ses premières conclusions, s’il 
voulait s ’assurer le droit d'appel ;

Que, s ’il estimait le bail résilié de plein droit dès 
avant son assignation, il lui incombait d’autant plus 
de faire cette évaluation, puisqu’au dit cas il ne se voit 
même pas qu’il y ait encore lieu d’invoquer l’article 26: 
il ne reste plus de loyers a échoir ;

Attendu qu’à tous égards doue, pour être recevable 
en son appel, l’appelant aurait dû, au prescrit du 
susdit article 33 évaluer et l’action qu’il a intentée et 
celle qui lui fut intentée;

P ar ces motifs, la Cour, ouï en audience publique 
l’a v is  conforme de M. l’Avocat général E em an, 

d é c l a r e  l’appel non recevable defectu summœ  et 
c o n d a m n e  l’appelant aux dépens d’appel.

Note. — La Cour de Bruxelles, dans l'arrêt 
ci-dessus, reste fidèle à la jurisprudence constante en

jugent mieux que le  jury, pourquoi hésiterait-on, 
dans les limites rationnelles légales, constitutionnelles, 
à restreindre la compétence de celui-ci pour augmenter 
la compétence de ceux-là? Personne ne s’en plain
drait, et les jurés moins que tous autres, car ils con
naissent parfaitement l’insuffisance de leur prépara
tion judiciaire et seront enchantés d’être moins 
fréquemment distiaits de leurs occupations.

Comme conclusion de cette étude, nous propose
rions de fondre les articles 79 à 84 inclus, dans le 
texte suivant :

« S’il existe des circonstances atténuantes, les 
» peines criminelles sont réduites ou modifiées sans 
» qu’elles puissent être inférieures aux peines cor- 
» rectionnelles dont le  maximum est porté à dix ans 
» d’emprisonnement (1). »

Armés de ce texte, les tribunaux, usant de la faculté 
leur conférée par l ’article 2 de la loi du 4 octobre 1867, 

. apprécieront les circonstances atténuantes sur le vu 
du dossier, l ’avis du ministère public et le  rapport du 
magistrat instructeur.

Ils diront si le crime qui leur est soumis doit se 
transformer en délit, ou bien garder sa qualification 
légale et être déféré, dès lors, à la justice du jury.

A l b e r t  C a p e l l e ,  
Procureur du Roi à Namur.

(1) d e tte  ajoute n 'a  rien de révolutionnaire. Sans doute, le 
m aximum ordinaire de l’em prisonnem i n t correctionnel est de 
cinq années, mais ce maximum peai Atre, sous l’em pire du 
Code pénal, porié à dix ans ou même davantage, pa r applica
tio n  des article»  56 e t 60 du Code pénal.
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cette matière. Voyez, dans le même sens : Gand,
21 nov. 1879, P as., 1880, II, 134; -  Liège, 3 mai
1893, P a s., 1894, 11, 54; —  Brux., 20 févr. 1895, 
P as  , II, 178.

La doctrine, au contraire, a unanimement défendu 
la thèse opposée, en affirmant que la demande est 
évaluée, conformément à l’article 26 de la loi de 1876, 
par le  cumul des loyers à échoir. Voyez B on- 

te m p s , t. III, sous l ’article 26, n° 6 ; -  B o rm a n s , 

i. III (3e édit.), sous l’article 26, n" 628 ; — D e P a e p e ,  

t. 1er (3 étude), n° 6 1 i p. 242 ; — M o re a u ,  Jund .des  
référés, n 420. —  Voyez aussi A . A l l a r d ,  Rapport 
au non  de la commission, p. 153, t. XXXV et notes 6 
et 7 (repris dans B o n te m p s, t. III, p. 74).

Ces auteurs ont estimé, à tort, que lorsq e le bail-* 
leur assigne le preneur en expulsion pour défaut de 
paiement de loyers, il poursuit, en réalité, la résiliation 
du bail B o n ie m p s) ; que la cause de l’expulsion n est 
que la résiliation du bail ( B o r m a n s , ;  que la demande 
d’expulsion implique une demande en résiliation 
(De P a e p e ) .

L’arrêt rencontre, à juste titre, cette confusion des 
principes : le président des référés, ne statuant qu’au 
provisoire, n’a pas compétence pour rompre un bail 
qui subsistera malgré son ordonnance d expulsion. Ce 
qui le prouve, c’est que si, après celte ordonnance et 
avant l ’expulsion, le locataire paie le loyer échu, il 
pourra rester dans 1 immeuble. D autre part, si le pro
priétaire veut réclamer au locataire expulsé des dom
mages et intérêts, il devra intenter contre lui une 
demande de résiliation de bail avec doiftmages-intérêls 
(art. 1184 C. civ.).

En réalité, l’expulsion est un fait en réponse à cette 
autre voie de fait que constitue, de la part du locataire, 
sa présence dans un immeuble dont les loyers ne sont 
pas payés. C’est la mise en action, par le propriétaire, 
de Vexceptio non adimpleti contractas : du moment où 
le preneur est en défaut de remplir son obligation de 
payer le loyer, le bailleur est fondé à refuser l ’exécu 
tion de son obligation corrélative de faire jouir le 
locataire du bien loué. Mais, comme ce dernier se 
trouve dans l’immeuble, le propriétaire, qui est ainsi 
contra nt d’exécuter son obligation malgré lui et qui 
ne peut se faire justice à lui-même, doit réclamer une 
ordonnance pour faire procéder à l ’expulsion.

Civ. Brux. (2e ch.), 8 févr. 1 9 0 9 .

Prés. : M. M o r e l l e .  — Plaid. : MM08 W a u w e r m a n s  

c. D e s p r e t .

(De Brandt c. Société Nationale des chemins de fer 
vicinaux.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. p é re m p tio n  

d  i n s t a n c e  —  1° DEMANDE d e  re m is e  d e  l ’a f f a i r e .

—  ACTE INTERRUPTIF. —  2° JUGEMENT ACCORDANT LA 

REMISE. —  REDACTION ET SIGNATURE POSTÉRIEURES.

CIRCONSTANCE IRRELEVANTE.

1° L a  demande de remise de la cause à la semaine 
suivante faite spontanément par l'avoué d'une partie, 
un jour où l'affaire n'est pas spécialement fixée et 
n'aurait pas été appelée s'il n'en avait lui-même 
provoqué l'appel, est un acte de diligence qui doit être 
rangé parmi les actes valables comme interruptifs de 
la péremption;

2° I l  est sans relevance que l'acte constatant authenti
quement. la demande et la décision de remise n'ait 
été, conformément à l'usage constant, rédigé et signé 
que postérieurement au jour où la remise a été solli
citée et accordée, et même après la date à laquelle 
une requête en péremption a été signifiée ; la demande 
et l'octroi de la remise existent avec toutes leurs 
conséquences de droit indépendamment de l'établisse
ment de l instrument de preuve qui les constate 
authentiquement.

Attendu qu’il est authentiquement constaté par la 
| feuille d’audience et d’ailleurs surabondamment con

stant en fait et reconnu par la défenderesse originaire 
elle même, qu’à l’audience du 4 ja vier 1909, Me For
tin, avoué du demandeur originaire, a sollicité remise 
de la cause à la semaine suivante, le conseil de sa 
partie étant indisposé et empêché momentanément de 
plaider, remise qui fut octroyée dans les formes usi
tées pour les décisions de l ’espèce (Cass., 18 nov. 
1856, r a s .,  1857, I, 5 9 );

Attendu que celte demande, toute spontanée, de 
M® Fortin, adressée au tribunal un jour où l’affaire 
n’était même pas spécialement fixée et n’aurait pas été 
appelée s il n’en avait lui-mème provoqué l’appel, est 
un acte de diligence qui doit être rangé parmi les 
actes valables visés par 1 article 399 du Code de procé
dure civile, comme interruptifs de la péremption 
(Brux., 20 déc. 1882, 'as.. 1883, 1 1 ,248; -
Limoges, 30 mai 1846, D a l l .  p é r . .  1847, IV, 371);

Attendu qu'en effet la démarche de M” Fortin avait 
pour but et eut pour résultat de procurer à sa partie 
(conformémént à l’article 69 du décret du 30 mars 
1808) ce double avantage :

I: Il ne pouvait être pris jugement contre elle pen
dant les jours pour lesquels la dispense était 
accordée ;

2° El l’adversaire de elle partie 'tait tenu de com
paraître à l’audience à laquelle l ’affaire était reportée;

Attendu que, dès lors, la défenderesse originaire 
n’était plus fondée à demander le 5 janvier une 
péremption qui avait été interrompue la veille par la 
a diligence » de M Fortin el la décision-du tribunal 
qu’elle provoqua alors ;

Attendu qu’ii est sans relevance que l’acte consta-
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tant authentiquement cette demande et cette décision 
de remise n’ait été conformément à l ’usage constant 
rédigé et signé que postérieurement au jour où la 
remise a été sollicitée et accordée, et même après 
l ’audience du 6 janvier à laquelle M0 Fortin révéla 
lors du règlement du rôle que la veille une requête en 
péremption lui avait été signifiée ;

Qu’en effet, la demande et l ’octroi de la remise 
existaient avec toutes leurs conséquences de droit 
depuis le 4 janvier indépendamment de l ’établissement 
de l’instrument de preuve qui les constate authenti
quement ;

Attendu qu’il n’échet pas pour le tribunal et il ne 
lui appartiendrait pas dans l'état actuel de la procé
dure de proclamer l ’inexistence ou la nullité de la 
décision de remise ;

Attendu qu’il n y  a pas lieu non plus d’admettre la 
preuve des faits cotés par Me Demannez, ceux-ci étant 
ou bien compris dans les constatations de la feuille 
d’audience, — ce qui leur ôte toute pertinence —  ou 
bien tendant à contredire ces constatations, ce qui 
rend leur preuve inadmissible par les moyens offerts ;

Que pour les mêmes motifs, doit être déclarée non 
recevable la demande d’acte formulée par la partie de 
Mtt Demannez, sans que le tribunal puisse y statuer 
au fond et rectifier l’acte sollicité, en éliminant de son 
texte les ambiguïtés et les inexactitudes dont il est 
affecté ;

P a r  ces motifs, le Tr bunal, ouï M. le baron 
v a n  d ë n  B ra n d e n  d e  R e e th ,  Substitut du procureur 
du roi, en son avis conforme; écaitant toutes conclu
sions non expressément admises, d éc la re  la partie 
Demannez non fondée en sa demande de péremption 
l ’en  débou te  et la condam ne aux dépens de 
l ’incident ;

M ain tien t la cause au rôle à plaider et la p ro 
ro g e  au 9 mars 1909.

Civ. Nivelles (Siég. cons.), 
2 9  mai 1 9 0 8 .

Prés : M. C a r l i e r .  Plaid. : MMe8 F l o r e n t  J a s p a r  

c. V a n  P é e .

(Veuve De Rom c. Alphonse Van der Beecken.)

DROIT CIVIL. — v e n t e .  —  a n im a u x  d e s t i n é s  a  l a  

c o n so m m a tio n . —  d é c h é a n c e  d e  l ’a c t i o n .  — CARAC

TÈRE d ’o r d r e  p u b l ic .

Le délai de déchéance de l'action en résolution pour 
vices réihibitoires de la vente d'animaux achetés pour 
la consommation ne diffère que par sa durée spéciale 
de celui qui régissait déjà l'achat des animaux non 
destinés à la consommation ; cette déchéance touche à 
l'ordre public et doit être suppléée d'office pur le juge.

Attendu que, se tenant uniquement sur le terrain du 
fait, et sans appuyer son action d’aucun principe de 
droit, la demanderesse prétend que la jument de gros 
trait dont il s’agit, achetée du défendeur pour la bou
cherie, le 19 mars 1908, fut abattue le 20 mars; 
qu’elle fut reconnue atteinte d’un abcès aux reins et de 
cachexie (dépérissement), totalement impropre à la 
consommation, et que la chair en fut enfouie par 
ordre de l’autorité; que le prix de 201 francs doit 
donc lui être restitué et qu’il doit lui être payé
100 francs de dommages-intérêts;

Attendu que, se tenant sur le même terrain du fait, 
le défendeur pretend : 1° que sa jument fut vendue 
non à la demanderesse, mais au fils de celle-ci ; 
2° qu’elle fut vendue non pour la boucherie, mais 
pour le travail ; qu’en tant que bête de travail, elle 
n’était atteinte d’aucun vice rédhibiioire et qu ainsi la 
demande n’est ni recevable ni fondée;

Attendu qu’il n’a pas été contesté que la demande
resse exploite une boucherie chevaline et que ce fut 
bien le  cheval vendu par le défendeur le 19 mars 1908 
qui fut abattu le 20 et déclaré totalement impropre à 
la consommation ;

Attendu que c’est bien à elle et non à son fils qui ne 
pouvait être, en l’espèce, qu’un mandataire, que le 
défendeur s’adressait le  18 mars en lui faisant savoir 
qu’il avait un cheval de forte taille « pour abattre » et 
qu’il en connaissait encore un autre croisé à vendre;

Attendu que c’est donc son cheval qui devait être 
abattu, ce d’autant plus qu’il ét^it méchant et que 
c’est contre toute vraisemblance et contre les faits 
acquis, à la faveur des faits articulés par lui, à l’occa
sion de la visite que fit le fils De Rom avec Vander 
Beecken dans d’autres écuries où celui ci connaissait 
encore des chevaux à vendre, que ce dernier voudrait 
faire croire que De Rom changea tout à coup de qualité 
et devint acheteur pour son compte d ’un cheval à 
faire travailler;

Attendu que l’article 2 de la loi du 25 août 1885 sur 
les vices rédhibitoires dans les ventes et échanges 
danim aux domestiques a été motivé et expliqué 
comme suit dans les rapports de la commission spé. 
ciale chargée d’élaborer un projet modifiant la loi de 
1850 (rapport annexé au n 179 des documents de la 
Chambre, année 1884-1885) : « La question relative à 
la nature de la déchéance prononcée par les articles 2-4 
et 5, et qui forme l’objet de 1 article 9, étant sérieuse
ment controversée, il importe de la trancher définiti
vement dans le sens exprimé dans ce dernier article. » 
C’est-à-dire que, à la question posée ainsi par Van Hal- 
leynes au tome XXXIII, année 1875, p. 241 de la 
Belgique judiciaire « La déchéance prononcée par les 
articles 2 et 4 de la loi du 24 janvier 1850 doit-elle 
être suppléée d’office par les tribunaux? » — question
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à laquelle il avait répondu à la page 551 : « Elle ne 
peut être suppléée d office par les tribunaux » (déci
sion motivée, aux p. 243 et suiv., sur ce que cette 
déchéance ne touche pas à l’ordre public), —  la com 
mission précitée, présidée par lui, a cru devoir 
répondre par l’affirmative;

Attendu qu’en adoptant son texte sans discussion, 
les Chambres ont fait leur opinion de cette commis
sion ;

Attendu qu’il conste manifestement des discussions 
relatives ü la loi du 3 juillet 1894, introduisant dans 
les ventes d ’animaux achetés pour la consommation, 
un délai strict de déchéance qui ne diffère guère que 
par sa durée spéciale de celui que régissait déjà l’achat 
des animaux non destinés à la consommation; que 
cette déchéance nouvelle a même caractère et est donc 
nécessairement de même nature que l ’autre; et que, 
en conséquence, elle doit être suppléée d office, bien 
que, en l ’espèce, le défendeur qui a comparu en per
sonne ne s’en soit pas prévalu, et bien que l ’article 11, 
en rie renvoyant pas à l ’article 13 nouveau, paraisse 
exclure celte solution ;

Attendu que la demanderesse n’a pas cité dahs le 
délai de rigueur prescrit par cet article 13, l ’animaî 
ayant été livré le 20 mars et la citation n’ayant été 
signifiée que le 23 avril ;

P ar ces motifs, le Tribunal, siégeant consulaire- 
ment, d é c la re  que c ’est bien à la demanderesse que 
le cheval a été vendu ;

D écla re  d’office la demanderesse déchue de sou 
action ;

La condam ne aux dépens.

Corr. Bruges, 3 1  déc. 1 9 0 8 .
Piés. : M. D e s n ic k .  — Min. publ. : M. D e l e s c l u z e .

Plaid. : MMes H uysm âns père et fils.

(Ministère public c. G...)

DROIT PÉNAL. — j e u  d e  h a s a r d .  —  I. b a c c a r a t  a  

UN TABLEAU. —  JEU PROHIBÉ. II. JOUEUR TENANT 

LA BANQUE. —  PARTICIPATION AVEC STIPULATION 

D’AVANTAGES. —  DÉLIT.

I. Le baccarat à un tableau est un jeu de hasard ;
II. La personne qui tient la banque au baccarat à un 

tableau participe par elle-même à ce jeu de hasard 
dont les conditions la favorisent ; ce fa it rentre dans 
la première catégorie des faits visés par l'article 1er 
de la loi du 24 octobre 1902.

Attendu que les 4, 10, 11, 12, 13, 1 4 ,1 5  et 19 juin
1907, au Cercle de jeux du Kursaal d’Ostende, le pré
venu a pris, au baccarat à un tableau, des banques 
variant de 1,000 à 5,000 francs; que le  fait du 19 n ’est 
pas suffisamment établi ;

Attendu qu’il est constant que ce jeu est un jeu de 
hasard;

Attendu qu’un jeu —  tel que le baccarat en ques
tion —  où notamment le banquier voit la troisième 
carte donnée au ponte sans que le ponte ait un avan
tage équivalent, rompt manifestement au profit du 
premier l’égalité des chances ;

Attendu que ce point n’est plus même contesté en la 
cause;

Attendu que l ’article 1er de la loi du 24 octobre
1902, après àvoir interdit en termes généraux l ’exploi
tation des jeux de hasard, prend soin de la définir par 
des exemples (M. L e  J e u n e ,  A n n ., Sénat, 1895-1896, 
p. 12 ; — M. le Ministre de la justice, A  nn., Chambre, 
1900-1901, p. 462);

Qù’en premier lieu il déclare viser « ceux qui ont 
exploité, en quelque lieu et sous quelque forme que ce 
soit, des jeux de hasard » (avec stipulation de condi
tions avantageuses pour eux) « en y participant par 
eux-mêmes ou par leurs préposés »;

Attendu que la per-onne qui tient la banque au jeu 
qualifié ci-dessus participe bien par elle-même à ce jeu 
de hasard dont les conditions la favorisent;

Attendu, il est vrai, que rien ne permet de sup
poser et que ie ministère public n’allègue même pas 
que G... fût l ’un des banquiers de la maison de jeu;

Que le prévenu soutient que n’ayant donc été qu’un 
simule joueur tenant le rôle de banquier, il échappe à 
la répression ;

Attendu que la loi, en effet, n’atteint pas le joueur, 
mais que le cas du joueur qui s'assure un avantage fut 
expressément prévu dans les travaux préparatoires 
(M. J  a n s  o n ,  A n n .,  Chambre, 1900-1901, p. 455 et 
456) ;

Attendu qu’il n’échet pas ici de rechercher si la loi 
frappe comme exploitant le jeu le joueur qui, dans un 
cercle intime, tient occasionnellement ou même alter
nativement le rôle de banquier au jeu dont il s ’agit 
(Comp. M. D e  M o t ,  A n n .,  Sénat, 1902, p. 38, col. 2; 
M. J a n s o n ,  A n n .,  Cuambre, 1901, p. 463, col. 1 ; 
M. P i c a r d ,  A n n .,  Sénat, 1902, p. 40, col. 1);

Que tel n est pas le cas de G ...; que celui-ci, pen 
dant une période d ’une quinzaine de jours, a tenu huit 
fois la banque contre tout venant, dans un cercle 
cosmopolite, où taillaient aussi les préposés du tenan
cier, où, suivant le juge d’instruction, 14,000 per
sonnes avaient, à celte epoque, le droit de penetrer et 
ce nonobstant l ’admission irrégulière d’un certain 
nombre d’entre elles ;

Attendu que ce fait rentre bien dans la première 
catégorie des faits visés par l’article l ar d e là  lo i;

Attendu que l’ensemble des travaux préparatoires, 
en marquant l’incessante préoccupation du législateur 
de réprimer toute forme d’exploitation du jeu et de
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prévenir toute fraude, explique la rigueur des termes 
de la loi ;

Qu’il serait trop aisé, en vérité, à l ’exploitant pro
fessionnel ou à ses aides, de se faire recevoir dans les 
cercles de jeux et d’y exercer leurs ravages en prenant 
des banques comme joueurs (M a u s , s o u s  l’art. l « f 

n° 9 , in  fine) ;
Que, sous peine d’être éludée, la loi ne pouvait donc 

faire entre le banquier au service de la maison de jeu 
et le banquier libre la distinction dont se prévaut le  
prévenu ;

Que sous peine de voir échouer la plupart des pour
suites, la loi ne pouvait imposer au ministère public la 
preuve de cet élément : que l’amour du gain, animant 
le  banquier, était, non de la passion, mais de la spé
culation sur la passion d’autrui ;

Attendu que tel est bien d’ailleurs le sens naturel du 
texte, dire : « Ceux qui ont exp loité... en y partici
pant... et en stipulant..., en recevant... une rému
nération ..., en opérant un prélèvem ent..., en se pro
curant... quelque autre bénéfice » , c’est dire : « Ceux 
qui ont exploité par le fait de participer... et de sti
p u ler ..., par le fait de recevoir... une rémunération, 
d’opérer un prélèvement, de se procurer... quelque 
autre bénéfice...; »

Qu’en réalité, du reste, celui qui prend dans le jeu 
une position que les règles mêmes avantagent, abuse 
dans une mesure plus ou moins sensible de l ’entraî
nement de l ’autre partie ;

Attendu que cette énumération énonciative faite par 
l ’article 1er advient sans portée, si, en dehors des élé
ments ainsi précisés, il en faut un autre, l’exploitation,
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demeuré non défini, et livré, dans une matière aussi 
épineuse, à l’arbitraire des appréciations indivi
duelles ;

Que la loi ne l’a point voulu et qu’elle répute expres
sément et souverainement chacun des faits qu’elle  
énumère, comme constituant par lui-même une exploi
tation des jeux de hasard ;

Que ces faits sont, comme l’a dit le Ministre de la 
justice, « constitutifs de l’exploitation » ( A n n ., 
Chambre, 1900-1901, p. 462);

Attendu que G ..., s’abandonnant à sa fantaisie 
comme beaucoup de joueurs, a joué aussi à la ponte, 
mais que ce fait licite n’enlève pas à l’autre le carac
tère délictueux qui résulte des conditions relevées ci- 
dessus ;

Attendu que le prévenu, qui a taillé le nombre de 
fois et dans les circonstances énoncées plus haut, con
naissait parfaitement les règles du jeu et la situation 
avantageuse, d’ailleurs manifeste et notoire, qu’elles 
font au banquier;

Qu’enfin il a persisté à tenir la banque nonobstant 
l’avertissement formel du juge d’instruction ;

Attendu, néanmoins, que l ’absence de toute con
damnation dans son chef forme une circonstance atté
nuante en sa faveur ;

P a r ces motifs, et vu les articles 1er et 5 de la loi 
du 24 octobre 1902, 85 et 40  du Code pénal, 9 de la 
loi du 31 mai 1888 et 194 du Code d ’instruction cri
minelle, le Tribunal condamne le prévenu à huit 
amendes de 26 francs ou huit jours de prison subsi
diaire pour chacune d’elles. Sursis : trois ans.
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Chronique de Paris

SUSPENSIONS D’AUDIENCE

Foi en l’Absolu, foi en Soi, foi aux autres... Chez 
ceux auxquels toutes trois font défaut, l’illusion peut 
subsister de la vie, non la vie même. Tu ne crois plus 
à rien, dis-tu? Triste magistrat, piètre avocat, montre 
sans ressort, comment pourrais-tu servir encore à 
marquer l ’heure de la Justice! Écoute en rougissant 
le  cri d’Eviradnus : « . . .  C'est plus hautement, l ’effu- 
» sion grave et émue du jurisconsulte qui, aux ironies 
» par lesquelles on tenterait de faire fléchir sa Foi, 
» répond de toutes les forces de son âme juridique : 
» Je  crois, je vois le Droit très beau et cela me 
» suffit! » (1).

La flottille entrera-t-elle joyeusement au port ou 
sera-ce, dans la tempête, la dispersion de Y A rm ada, 
réunie, armée, conduite au prix de tant d’efforts? 
C’est encore le secret du juge. On attend sa sentence. 
Me R u b a t  est là. Troublé certes. Rien, pourtant, ne 
trahit son émotion. Tout à l’heure même, à l ’instant 
critique, pas un pli de la robe ne révélera les batte
ments précipités de son cœur; la pâleur de ses traits, 
la rougeur de son visage seront les seules manifesta
tions réflexes de sa pensée attentive. Au fur et à

(1) Edmond P ica rd , Le Droit par.
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mesure que la décision s’écoule, il en essaiera le métal, 
scrutant, si favorable, il n’offre pas quelque fissure 
dangereuse, mesurant, si contraire, sa résistance en 
vue du travail futur.

Mais où donc est Me B a r u s s e ,  son adversaire? 
Là-bas, dans quelque couloir, il attend impatient, 
anxieux qu’un secrétaire, un ami, un tiers obligeant 
vienne, plus ou moins en gros, lui porter la nouvelle, 
mauvaise ou bonne.

N’y a-t-il pas là, Barusse, une faiblesse indigne du 
parfait avocat que vous êtes? Le capitaine à son 
bord ; quoi qu’il arrive, et jusqu’au bout ! Il est juste, 
qu’ayant été à la peine, il recueille, au cas d’heureuse 
arrivée, les hourrahs des assistants. Et si c’est la peine, 
encore qui l ’attend, il faut aussi qu’il soit là, debout, 
impavide, face aux paquets de mer, dominant le 
désastre et, vaincu par lui, plus grand que lui. Qui 
sait, d’ailleurs, un miracle grâce à son sang-froid, se 
produira peut-être. Un canot à la mer, et voilà sauvé 
une petite partie de l ’équipage, un morceau de la car
gaison : erreur rectifiée, considérant écarté, menace 
fiscale am ortie... Crois-moi, Barusse, le précepte est 
impératif, domine tes nerfs, quitte ta retraite et 
sois là ...

Sans gros em ploi, sans grands honneurs, on 
s’appartient à soi-même un peu. Accablé d’affaires, 
comblé de charges, comment, sans faiblir, cultiver 
encore son propre jardin? C’est l ’esclavage. Et l ’on s ’y 
rue. Cela brille ...

Me A u c l a i r .
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VIENT IDE PARAITRE

Code de l’Hygiène
ET DE LA

Salubrité Publiques
PUBLIE SOUS LA DIRECTION DE

M.  E D M O N D  P I C A R D
Ancien bâtonnier de l’Ordre des Avocats à la Cour de Cassation 

Professeur de D roit à V Université Nouvelle de Bruxelles

AVEC LA COLLABORATION DE

M.  G E O R G E S  D E L A C R O I X
Avocat à la Cour d’appel d é  Bruxelles

Un volume petit-8° de 528 pages, reliure plein cuir souple 
Prix : 5 francs, relié; 4 frailCS, broché

CODES BELGES
ET

LO IS  U S U E L L E S
♦

E N  V I G U E U R  E N  B E L G I Q U E

Annotés d’Observations pratiques

TIRÉES DES ARRÊTÉS ROYAUX, MINISTÉRIELS ET DÉCRETS, AVIS Dü CONSEIL D’ÉTAT 

CIRCULAIRES ADMINISTRATIVES, QUI LES COMPLÈTENT OU LES MODIFIENT

PAR

Jules DE LE COURT
Premier Président de la Cour d’appel de Bruxelles

15* É D IT IO N
Mise à  jour entièrement

Un volume de 1534 pages, reliure p le in  cu ir  so u p le  
Prix : 1 0  francs.

Etude de Me Jean  FORTIN, 
avoué à  B ruxelles

EXTRAI T
en conformité des articles 5 0 i du Code civil 

et 897 du Code de Procédure civile.

Par jugement rendu le 6 mars 1909;
En cause de Mme Veuve De B usschere Louis, 

née Hélène-Hortense-Anne-Marie C h a n t r e l ,  sans pro
fession, domiciliée à Bruxelles, rue du Marteau, 
demanderesse ayant pour avoué Me F o r t i n  ;

Contre : M. Willy De B usschere, sans profes
sion, domicilié à Bruxelles, rue du Marteau, 25, 
défendeur défaillant;

Le Tribunal de première instance, l re-chambre, de 
l ’avis conforme de M. Holvoet, Substitut du Procureur 
d u  roi, dit que le défendeur ne pourra désormais 
plaider, transiger, emprunter, recevoir un capital mo
bilier et en donner décharge, aliéner ni g r e v e r  ses 
biens d’hvpothèque, sans l’assistance de M. A lp h o n s e  
De B u s s c h e r e ,  conseiller à la Cour d’appel d e  B ru x e l 
l e s ,  domicilié à Ixelles, rue Lesbroussart, 45 , q u e  le  
Tribunal lui désigne en qualité de conseil judiciaire.

Bruxelles, le 14 mars 1909.

Pour extrait conforme : 
J e a n  F o r t i n .

e x t r a i t
en conformité des articles 501 du Code civil 

et 897 du Code de Procédure civile.

Par jugement de la l r* chambre, en date du 6 mars 
1909, enregistré et signifié, rendu en cause de 
M. le Docteur Wilhelm Rom m elaere, président du 
Conseil d’administration de 1 Université Libre de 
Bruxelles, domicilié à Bruxelles, rue Montoyer, 19, 
demandeur ayant pour avoué Me F o r t i n .

Contre : M. Jacques Rom m elaere, sans profes
sion, domicilié à Bruxelles, rue Montoyer, 19, défen
deur défaillant;

Le Tribunal de première instance séant à Bruxelles 
a dit que le défendeur sera interdit de l ’administration 
de sa personne et de ses biens et qu’il sera pourvu 
d’un tuteur et d’un subrogé tuteur conformément à la 
loi.

Bruxelles, le 14 mars 1909.
P our extrait conforme : 

J e a n  F o r t i n .

R e s t a u r a n t  S S B I L L E

R U E  JOURDAIN, 16 t é l é p h o n e

(PORTE LOUISE) 1 9 3 8

A DEUX M IN U T E S  DU PA LAIS DE JU S T IC E

P la t s  du jo u r  et à  la  ca rte . ♦  M un ich  

A llem ande. ♦  P ilsn e r  U rque ll. ♦  B iè re s  

A n g la ise s*  ♦  Jeu de q u ille s  a llem an d. ♦  

T ir  à la  ca rab in e . ♦  B il la rd s .  ♦  V in s,  

C h am p a gn e s  (m arque).

•VIZBISrT 33 IE PARAITRE

N O U V E L L E  ÉDITION
DU

CODE DE COMMERCE
ANNOTÉ

et Lois commerciales usuelles
sous la direction de MM.

E d m o n d  P I C A R D
Ancien Bâtonnier de VOrdre des Avocats à la Cour fa  Cassation 

Professeur de Droit à V Université Nouvelle de Bruxelles

E T

L é o n  s i v i l l e
Conseiller honoraire à la Cour d’appel de Liège

la seule donnant les renvois sous chaque article

1° Aux arrêts de Cassation de Belgique; 2° Aux Pandectes 
Belges; 3° Aux traités de Droit commercial de Namur et de 
Biot; 4° Au Dalloz (Répertoire); 5° A son Supplément; 
6° Aux Pandectes Françaises.

La nécessité d’être - rapide dans les recherches juridiques, 
causée par la multiplicité incessamment croissante des affaires, 
impose un outillage nouveau.

Tel est le nouveau Code de commerce que nous offrons au 
public.

Il donne sous chaque article les éléments les plus significatifs 
pour en comprendre immédiatement le sens tel qu'il est admis 
actuellement par les autorités juridiques les plus hautes.

Il épargne, sous un format condensé et maniable, avec une 
efficacité jusqu’ici non atteinte, les retards et les hésitations.

Un volume, petit in-8°, de 600 pages, imprimé en caractères 
neufs, reliure plein cuir souple.

Prix : 5 FRANCS, Relié. — 4 FRANCS, Broché. 

PO U R  PARAITRE PROCH Ai^EM EUT
Gode pénal de droit commun__ Code pénal m ilita ire___ Gode

d’instruction crim inelle. — Gode pénal m aritim e. — Code 
forestier. — Code rural, etc. etc.

A N N O T É S  D 'A P R È S  L A  M Ê M E  M É T H O D E
Quelques-uns de ces Codes seront, su ivant leur importance, 

réunis en un seul volume

B RU XELLES. IMP. H * D ,  RCIER, **-»• , RUE DES ««NIMES.
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Le Code civil permet au créancier, dans un certain 
nombre de cas, de retenir la chose de son débiteur en 
défaut de payer sa dette : par exemple (art. 867), le 
cohéritier n’est obligé de rapporter à la masse 
l ’immeuble qu’il lui doit, qu’après remboursement 
effectif de ses impenses ; le vendeur (art. 1612) ne 
doit pas livrer l ’objet vendu à l ’acheteur qui ne paye 
pas le prix, quoique la propriété ait été transmise par 
le  seul effet du contrat, etc.

Mais nulle part le Code ne parle en termes géné
raux du « droit de rétention ». Il n’emploie même pas 
cette expression.

Cependant, les auteurs et la jurisprudence, tant en 
France qu’en Belgique, s ’accordent presque unanime
ment à étendre l’exercice du « droit de rétention » 
à un grand nombre de cas non prévus par la loi. Les 
cas qu’elle prévoit ne seraient que des exemples 
d’une règle générale qu’elle a négligé de formuler, et 
qui, d’après l ’opinion la plus répandue, devrait l ’être 
dans les termes suivants :

« Chaque fois qu’un créancier détient la chose de 
son débiteur, et qu’il y a entre la dette et cette chose 
un rapport de corrélation, le créancier peut la retenir 
tant qu’il n’est pas payé. »

Le Code civil ne s ’explique pas non plus sur la

L orsqu ’on veut se ren d re  com pte de 
l’é ta t de la lég islation  su r une question 
donnée, il est souvent pénible de devoir 
re co u rir à  de longues e t quelquefois in 
fructueuses recherches. L a cause se trouve 
dans la m éthode incohéren te qui préside à 
la confection de nos lois; nos lég islateurs 
trav a illen t sans o rd re  e t abandonnen t aux 
vents les feuillets su r lesquels ils on t éc rit 
les lois. L a P a s i n o m i e  es t b ien  là pour 
rassem bler ces œ uvres éparses, m ais elle 
ne peut les grouper. Ce qui nous fa it su r
to u t adm ire r -Vauvre de Napoléon ju r is 
consulte, c’est l’adm irab le  u n ité  qui a 
p résidé à  la  confection des Codes, c’est le 
développem ent logique de la pensée du 
lég islateur, c’est la  m éthode claire, sim ple, 
d ro ite  qui fu t à  la  base des trav au x  des 
ju ris te s  im périaux.

Récem m ent nous signalions ic i même 
qu’un ouvrage im p arfa it av a it ten té  de fa ire  
un recueil qui fû t un  rép erto ire  de no tre  
D ro it;  nous signalions la  difficulté de 
pareille  œ uvre et son énorm ité  su rto u t. Ce 
qui ne p eu t se fa ire  pour le D ro it belge 
to u t en tie r , certa in s au teu rs  le ten ten t 
pour certa ines p a rtie s  du D ro it.

Déjà, deux ju risco n su ltes  ém inents, 
MM. P ic a rd  et S iville, o n t codifié le D ro it 
civil e t le D ro it com m ercial. P are illes

nature de la rétention légale et sur son étendue. Est-ce 
un droit? Est-il réel ou personnel ? Les tiers sont-ils 
obligés de le  respecter? En désaccord profond sur la 
nature juridique de la rétention, les auteurs et les arrêts 
sont au contraire presque unanimes à déclarer qu’elle 
est toujours opposable aux tiers : l ’acquéreur de la 
chose retenue ne pourrait entrer en possession qu’après 
avoir payé au rétenteur la dette de l’ancien propriétaire.

Ainsi compris, et étendu dans l ’application à une 
foule d’espèces non prévues par la loi, le « droit de 
rétention » revêt, il est à peine besoin de le  dire, une 
importance pratique capitale. Dans une faillite, par 
exemple, la situation de tous les créanciers rétenteurs 
devient aussi favorable que celle des créanciers 
gagistes et hypothécaires. L’objet dé la présente étude 
est d’établir que l’extension donnée par la doctrine 
et la jurisprudence à la rétention légale n’est pas 
justifiée, et que, dans les cas où la loi l ’accorde, elle  
n ’est pas, sauf dans la vente, opposable au tiers.

Cette thèse n’est pas neuve. Sans l’autorité de 
L a u r e n t  qui l’a défendue, du moins en grande partie, 
dans ses Principes de droit civil{t. XXIX, n0s 284 et s .) , 
nous aurions hésité à développer des idées directe
ment contraires à une jurisprudence déjà ancienne 
et à l ’opinion de tant d’éminents civilistes, opinion, du 
reste, profondément divisée. « Il existe sur cette 
» matière, dit l’un d’eux (1), une véritable anarchie 
» dans la doctrine et la jurisprudence. »

(I) B au d r t L acan tin erie , Précis de droit civil, 9e édit. 
(1905), t. II, n» 1&12.
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codifications s’im posent en beaucoup de 
m atières. Les d iverses b ranches du D ro it 
pénal : d ro it pénal de d ro it com m un, d ro it 
pénal m ili ta ire , d ro it pénal m aritim e 
sero n t codifés de la m êm e m anière.

F au t-il app laud ir à ce tte  in itia tiv e  ?
I l  sem ble que l ’ensem ble des Codes et 

lois usuelles co n stitu a it un m anuel p ra 
tique pour l’avocat, l’avoué, le m ag istra t. 
F au d ra -t il donc qu ’il recoure chaque fois 
à des volum es séparés, lo rsq u ’il voudra 
form er sa conviction su r un  p o in t de d ro it 
délicat ?

L ’argum en t a  sa  valeur.
M ais, d ’au tre  p a r t, il n ’é ta it pas possible 

de fa ire  te n ir  en un volum e m aniable 
tou tes les d ispositions de loi, même les 
plus usuelles; beaucoup de dispositions 
é ta ien t sacrifiées.

C’est pourquoi, dans des b ranches spé
ciales comme le D ro it ru ra l  ou le D ro it 
hygiénique, p a r exemple, il est p récieux 
d’avo ir de véritab les Codes qui ren ferm en t 
tou tes les d ispositions qui, de p rès  ou de 
loin, se ra tta ch en t à  ces p artie s  détachées 
de n o tre  D roit.

Nous voulons d ire  un m ot à  cet égard  
de l’œ uvre nouvelle de Me G eorges D ela
croix, publiée sous la d irec tion  de Me E d 
m ond P ica rd  : le Code de l’H ygiène et de 
la S alubrité  publiques.

*
* *

L ’H ygiène e s t à  la  m édecine cu rative  ce 
que les m esures p rophy lactiques m orales

Nous examinerons successivement les questions sui
vantes :

Quelle est la nature de la rétention légale, d’après 
les textes formels qui l ’accordent ? Quelles sont les 
raisons qui ont conduit le législateur à l ’accorder? 
Est-elle opposable aux tiers ? Enfin, peut-on en étendre 
l’application à des cas non prévus par la loi ?

1. —  Les textes.

Les articles du Code civil qui consacrent la rétention 
légale ne sont qu’au nombre de sept. Les voici :

Article 545.

« Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, 
» si ce n ’est pour cause d’utilité publique et moyen- 
» nant une juste et préalable indemnité. »

Article 867.

« Le cohéritier qui fait le rapport en nature d’un 
» immeuble peut en retenir la possession jusqu’au 
» remboursement effectif des sommes qui lui sont 
» dues pour impenses ou améliorations. »

Article 1612.

« Le vendeur n’est pas tenu de délivrer la chose si 
» l ’acheteur n’en paie pas le prix, et que le vendeur 
» ne lui ait pas accordé un délai pour le  payement. »

Article 1613.

« Il ne sera pas non plus obligé à la délivrance,
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sont à  no tre  D ro it rép ressif. L a  m édication 
et la ch iru rg ie  su b sis te ro n t comme subsis
ten t l’a rsenal de no tre  D ro it pénal, m ais la 
m éthode prophylactique, reconnue la  seule 
efficace, doit a t t i r e r  davantage encore 
l’a tten tio n  des lég isla teurs.

D éjà , l’hygiène a  p én é tré  dans le D roit. 
Nous voyons une série  de m esures de 
police san ita ire  qui o n t reçu  la sanction  
lég islative e t a in si, p e tit  à  petit, les idées 
nouvelles que la science a  conquise pénè
tre n t  dans nos Codes.

M ais lo rsque l ’on p arco u rt dans le 
volum e de Me G eorges D elacroix  les d ispo
sitions qui nous rég issen t, l’on re s te  néan
m oins frappé de ce que le chem in parcouru  
es t cou rt en com paraison du chem in qui 
re s te  à  p a rco u rir.

C inq chap itres à  peine d iv isen t l’ouvrage 
en tie r : l’A rt de gu érir , les D enrées alim en
ta ire s , les E tab lissem en ts dangereux, 
in salubres ou incom m odes, la Police san i
ta ire , la  Police san ita ire  des an im aux 
dom estiques. C’est tou t.

I l  es t vrai que ces d ispositions lég isla
tives doivent se com pléter p a r les règ le
m ents com m unaux don t l’im portance est 
énorm e au po in t de vue de l ’hygiène, su r
to u t dans les questions d’égoûts et de 
bâtisse.

M ais com bien peu n o tre  lég islation est 
en rap p o rt avec l’é ta t d ’avancem ent de la 
science des hygién istes ! D ans ce dom aine 
p articu lie r encore, il es t n av ra n t de con
s ta te r  la  s té rilité  des efforts de n o tre  par-

» quand même il aurait accordé un délai pour le  paye- 
» ment, si, depuis la vente, l ’acheteur est tombé en 
» faillite ou en état de déconfiture, en sorte que le 
» vendeur se trouve en danger imminent de perdre 
» le prix ; à moins que l’acheteur ne lui donne cau- 
» tion de payer au terme. »

Article 1673.

« Le vendeur qui use du pacte de rachat doit rem- 
» bourser non seulement le prix principal, mais 
» encore les frais et loyaux coûts de la vente, les 
» réparations nécessaires, et celles qui ont augmenté 
» la valeur du fonds, jusqu’à concurrence de cette 
» augmentation. Il ne peut entrer en possession qu’a- 
» près avoir satisfait à toutes ses obligations. »

Article 1749.

« Les fermiers ou les locataires ne peuvent être 
» expulsés qu’ils ne soient payés par le bailleur, ou, 
» à son défaut, par le  nouvel acquéreur, des doin- 
» mages et intérêts ci-dessus expliqués. »

Article 1948.

« Le dépositaire peut retenir le dépôt jusqu’à l ’en- 
» tier payement de ce qui lui est dû à raison du 
» dépôt. »

Le Code de commerce en contient un qui n ’est que 
l ’application des articles 1612 et 1613 du Code civil, 
c’est l ’article 570 (577 du Code français) : « Pourront 
» être retenues par le vendeur, les marchandises par 
» lui vendues qui ne seront pas délivrées au failli ou
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lem ent où les questions d ites po litiques 
l ’em porten t la p lu p a rt du tem ps su r les 
au tres . N ous sommes d istancés de p lus de 
tre n te  an s p a r les A nglais en cette  m atière , 
pu isque leu r adm irab le P u b l i c  H e a l t h  A c t  
date de 1875 !

L a  ré form e la  p lus u rg en te  en m atière  
de D ro it hygiénique est no tam m ent celle 
qui a  t r a i t  à  la  responsab ilité  de m alades 
contagieux.

A lo rs que le Code pénal en toure  de m ille 
p récau tio n s le déb it des poisons, il es t 
possib le à  n ’im porte  quel m alade con ta
g ieux de prom ener le poison de son m al 
p a r les ru es  e t de causer a in si des épidé
m ies d o n t les conséquences peuven t ê tre  
quelquefois b ien  p lus m ortelles que l’ac te  
d’un em poisonneur.

D ’excellen ts experts  s’en so n t ém us. Ce 
ne so n t pas les docum ents qui m anquen t 
p o u r é c la ire r le lég isla teur.

L e D r F irk e t, de L iège, dans son ra p 
p o rt su r les trav au x  des com m issions 
m édicales prov incia les p en d an t l’année 
igo3, s ig n a la it ce fa it que dans un  village 
du H a in a u t la  con tam ination  de la vario le  
av a it é té  p rise  dans un cab are t don t le 
p a tro n  m ouru t de cette  m aladie, e t il se 
déso la it de l’im puissance où se tro u v a ien t 
les au to rités  de p ren d re  des m esures effi
caces e t de l’im puissance des v ictim es 
d ’o b ten ir la  rép a ra tio n  d’un  m al don t l ’au 
te u r  é ta it connu. « De so rte , concluait-il, 
que l’on n ’a  pas le d ro it de se p rom ener 
dans les rues avec un  revo lver ou un casse- 
tê te  en poche, m ais on a p leinem ent le 
d ro it de c ircu ler p a r to u t avec des croûtes 
de vario le  su r la  peau et de les sem er en 
ro u te  ! E n  Belgique, la  p e tite  vérole n ’est 
pas une arm e prohibée et celui qui, p a r 
une contagion évitable cause la  m o rt d ’un 
au tre , ne com m et aucun  délit que la  loi 
reconnaisse . »

J e  pense, d ’a illeu rs, que peu d’esp rits  
cu ltivés ré s is te ra ie n t à  consacre r lég is
la tiv em en t certa ines responsab ilités  san i
ta ire s , su rto u t lo rsq u ’il s’ag it de m aladies 
contagieuses ou de m aladies vénériennes, 
quand  la  p reuve n ’offre pas de difficultés 
à  ê tre  rapportée .

L a  responsab ilité  des ind iv idus, ta n t  au 
p o in t de vue pénal qu ’au  p o in t de vue 
civil, n ’est pas suffisam m ent déterm inée 
p a r  les d ispositions du Code pénal ou p ar 
l ’a rtic le  i 3 8 2  du Code Napoléon.

Que sera-ce lorsque nous en tre ro n s dans 
le dom aine des responsab ilités collectives ! 
Qu’il s’ag isse du so ldat qui con tracte  un 
m al à  la caserne, ou du fonctionnaire  qui 
dev ien t tubercu leux  dans les bureaux  m al
sa ins de son ad m in is tra tio n , ou du consom 
m ateu r d’eau contam inée d is trib u ée  p ar 
la  m unicipalité , peu  im porte  ! C hacun sa it 
com bien ces questions de responsab ilités 
so n t ten u es e t comme nos juges son t p ru 
den ts, ta tillo n s  e t c irconspects lo rsq u ’il 
s ’ag it de procès de ce gen re  !

L e D r E nsch , dans une série  d’a rtic le s  
su r l ’H ygiène e t le D ro it, p a ru s  dans la 
R e v u e  d e  l ’U n i v e r s i t é  d e  B r u x e l l e s ,  1907-

» qui n ’auront pas encore été expédiées soit à lui, 
» soit à un tiers pour son compte ».

Les auteurs (d) citent couramment deux autres 
articles du Gode civil, qui, d’après eux, accordent 
formellement la rétention, mais dans lesquels il nous 
est impossible de voir autre chose que la constitution, 
sans aucune garantie, d’un droit de créance au profit 
de certains possesseurs. Voici ces articles :

Article 570.

« Si un artisan ou une personne quelconque a 
» employé une matière qui ne lui appartenait pas à 
» former une chose d’une nouvelle espèce, soit que 
» la matière puisse ou non reprendre sa première 
» forme, celui qui en était propriétaire a le droit de 
» réclamer la chose qui en a été formée, en rembour- 
» sant le  prix de la main-d’œuvre. »

Article 2280.

« Si le possesseur actuel de la chose volée ou per- 
» due l ’a achetée dans une foire ou dans un marché, 
» ou dans une vente publique, ou d’un marchand 
» vendant des choses pareilles, le  propriétaire origi- 
» naire ne peut se la faire rendre qu’en remboursant 
» au possesseur le prix qu’elle lui a coûté. »

★
¥ *

(4) G u illo u a rd , Traités du nantissement et du droit de 
rétention, 2e édition (1896;, nos 59 et  68. — L egrand , Du droit 
de rétention (1906), p. 94 e t 107. — PRET, Le droit de rétention 
1881), n® 271.
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1908, a  esquissé ce tte  question  ; il cite de 
nom breux exem ples.

N ous y  renvoyons le lec teur.

*
* *

M ais tou t cela dém on tre  com bien p e tit 
encore es t le volume de Me D elacroix! 
Combien peu les tex tes  qu ’il a  coordonnés 
sont en rap p o rt avec le savo ir m oderne.

Quelle rév ision  de n o tre  D ro it hygié
nique s’impose!

Ce p e tit  liv re  a  suffi pou r m o n tre r tou te  
l’insuffisance de n o tre  a rsen a l de loi en 
m atière  sa n ita ire ; il a u ra  donc eu la 
double u tilité  de g ro u p er tous les tex tes 
épars de cette  m atière  spéciale de n o tre  
D ro it e t d ’éveiller l’a tten tio n  de n o tre  
P arlem en t su r la n écessité  de m ettre  la 
lég islation  au  n iveau  de la  science contem 
poraine.

JURISPRUDENCE BELGI

/ 3 n T ,  , 1 A  2 .

Brux. (7e ch.), 3  févr. i 9 0 9 .
P r é s .  : M. F a i d e r .  —  P l a i d .  : MM68 H .  C r e t e n  

c. P a u l  D u v i v i e r .

(Veuve Posteau et consorts c. Ville de Bruxelles.)

DROIT CIVIL. —  e x p r o p r i a t i o n  d ’u t i l i t é  p u b l iq u e .

—  INDEMNITÉ. —  LOCATAIRE. —  I .  ÉPOQUE D’ÉVA

LUATION. —  JUGEMENT DÉCLARATIF. —  II. CONSÉ

QUENCES DE L’EXPROPRIATION. —  EXPROPRIANT DEVE

NANT L’AYANT CAUSE DU PROPRIÉTAIRE. —  REJET. —

III. PAIEMENT DE L’INDEMNITÉ. —  CONTINUATION DE 

L’OCCUPATION PAR LE LOCATAIRE. —  DÉFENSE POUR 

L’EXPROPRIANT DE L’Y CONTRAINDRE.—  IV. ÉLÉMENTS 

D’ÉVALUATION. —  1° OCCUPATION CONTINUÉE EN FAIT.

—  FACILITÉS ACCORDÉES PAR L’EXPROPRIANT. -  

INFLUENCE SUR LE DOMMAGE. —  OBLIGATION D’EN 

TENIR COMPTE. — 2 °  BAIL RÉSILIABLE A CHAQUE 

TRIENNAT. —  ESPÉRANCE DE NON-RÉSILIATION. —  

VALEUR APPRÉCIABLE. —  OBLIGATION D*EN TENIR 

COMPTE. —  PREUVE DE CE QUE LE PROPRIÉTAIRE 

N’AURAIT PAS USÉ DU DROIT DE RENON. —  PREUVE A 

CHARGE DE L’EXPROPRIÉ. —  REJET.

I. L e jugement qui déclare accomplies les formalités 
préalables à l'expropriation met fin au bail et donne 
au locataire un droit à l'indemnité qui doit se calculer 
d'après la situation de fait et de droit où il se trouvait 
au moment où le jugement a été rendu.

II. L'expropriant n'est pas l'ayant cause du proprié
taire exproprié ni son continuateur, puisque c'est au 
moment où le bail disparaît que prennent naissance 
ses droits et ses obligations.

III. L'expropriant ne peut forcer le locataire à pro
longer son occupation; l'indemnité doit être pécu
niaire et ne peut être remplacée par une prestation ou 
une jouissance en nature.

IV. 1° L'étendue de cette indemnité est une question de 
fait ; le juge peut et doit tenir compte de la continua
tion de l'occupation, des facilités qui ont été données 
au locataire et dont il a joui, de l'influence qu’elles 
ont pu avoir sur l'étendue du dommage qu il s'agit 
d’arbitrer ;

2° L a  faculté qu’avait chacune des parties de 
résilier le bail à l'expiration de chaque triennat, 
moyennant préavis de trois mois, constitue non pas 
une condition purement potestative, mais bien une 
condition résolutoire qui, comme telle, n'enlève pas 
toute valeur au droit du locataire, mais lui laisse,
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au contraire, une valeur appréciable dont l'expro
priation l'a privé, et non un simple espoir ; le loca
taire n'a pas à prouver que le propriétaire n'aurait 
pas usé du droit de renon.

Attendu que le jugement qui déclare accomplies les 
formalités préalables à l’expropriation, a pour effet de 
faire entrer dans le domaine de l ’expropriant l’im
meuble exproprié libre de bail ainsi que de tous droits 
réels, ces droits étant transportés sur le prix de cet 
immeuble ou réglés en la même forme que les indem
nités dues au propriétaire;

Attendu que c’est confondre cet anéantissement du 
bail avec le renon donné |>ar le propriétaire, acte de la 
libre volonté de ce dernier, que de prétendre que le 
jugement déclaratif, s’il intervient dans les délais du 
congé, équivaut pour le locataire à un congé pour le 
plus prochain terme du bail;

Attendu que ce jugement met fin au bail et donne 
au locataire un droit à l’indemnité qui doit se calculer 
d’après la situation de fait et de droit où il se trouvait 
au moment où le jugement a été rendu ;

Attendu que l ’expropriant n’est pas l ’ayant cause du 
propriétaire exproprié; que c’est uniquement au point 
de vue du règlement des indemnités que cette qualifi
cation a pu lui être donnée, mais nullement en ce qui 
concerne l ’exécution d’un bail qui n’existe plus ;

Attendu que le jugement déclaratif de l’accomplis
sement des formalités anéantit le bail en même temps 
qu’il transfère à l’expropriant la propriété d’un 
immeuble libre de charges; qu’ainsi 1 expropriant ne 
saurait être considéré, à cet égard, comme l’ayant 
cause du propriétaire et son continuateur, puisque c’est 
au moment où le bail disparaît que prennent naissance 
ses droits et ses obligations;

Attendu que si le locataire, au lieu de s’en aller 
immédiatement après ce jugement, reste en possession 
de l’immeuble, co n ’est point par l’effet du bail qui 
n ’existe plus, mais, soit en vertu d’une véritable con
vention, expresse ou tacite, avec l’expropriant, s<üt à 
titre précaire jusqu’à ce que le droit de rétention qui 
lui compète ait pris fin par le paiement ou la consi
gnation de l’indemnité;

Attendu que l’expropriant ne peut forcer le locataire 
à prolonger son occupation ; que l ’indemnité doit être 
pécuniaire et ne peut être remplacée par une prestation 
ou une jouissance en nature; que c’est au moment où 
la convention de bail a été légalement résiliée qu’il 
faut se placer pour fixer le montant de l ’indemnité qui 
représente, pour le locataire exproprié, le droit dont il 
est privé;

Mais attendu que l’étendue de cette indemnité est 
une question de fait; que le jugé doit rechercher en 
fait jusqu’à quel point la privation d’un bail avan
tageux, un déménagement plus ou moins rapide, 
l’obligation de transporter ailleurs le centre de ses 
affaires... ont causé préjudice au locataire ; que, pour 
ce faire, il peut et doit tenir compte de la continuation 
de l’occupation, des facilitas qui lui ont été données et 
dont il a joui, de l’influence qu’elles ont pu avoir sur 
l ’étendue du dommage qu’il s ’agit d arbitrer;

Attendu que, dans l’espèce, au 27 mai 1905, date 
du jugement déclarant accomplies les formalités 
préalables à l ’expropriation, aucun renon n’avait été 
signifié par le propriétaire; que le locataire avait donc, 
à l’occupation de la partie par lui louée de la maison 
expropriée, un droit certain jusqu’au 15décembre 1906, 
conditionnel jusqu’au 15 décembre 1909 ;

Attendu que la faculté qu’avait chacune des parties 
de résilier le bail à l’expiration de chaque triennat, 
moyennant préavis de trois m ois, constituait, non pas 
une condition purement potestative, mais bien une 
condition résolutoire qui. comme telle, n ’enlevait pas 
toute valeur au droit du locataire, mais lui laissait, au 
contraire, une valeur appréciable dont l'expropriation 
l ’a privé, et non un simple espoir;

Attendu qu’il n’a pas à prouver que le propriétaire 
n ’aurait pas usé du droit de renon pour le 15 décembre
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1906 ; qu’il suffit de constater que, dès le 27 mal 1905, 
le bail était rompu et que le propriétaire h avaii plus 
aucun droit;

Qu’en fait, l ’augmentation du prix de location après 
chaque triennat ayant été stipulée, et le loyer devant 
être porté â 1,680 francs, à partir du 15 décembre
1906, il est peu probable que le propriétaire aurait usé 
de son droit de renon, et que l ’expropriant ne cherche 
même pas à établir qu’il l’eût fait;

Altendu que l ’intervenante est restée en possession 
de l ’appartement qu’elle occupait dans l’immeuble 
exproprié jusqu’au 1er janvier 1908, un mois environ 
avant le dépôt du rapport d’expertise;

Attendu que c’est donc à tort que le premier juge a 
refusé toute indemnité à la partie appelante ;

Attendu qu’il y a lieu de se ranger à l’avis des 
experts en ce qui concerne les indemnités par eux 
proposées pour double loyer, frais de déménagement, 
d appropriation el de réappropriation;

Attendu, en ce qui concerne la perte de jouissance, 
qu’il est certain que, pour se procurer une installation 
analogue à celle lont l’expropriation l’a privée, l ’inter
venante aurait du s ’imposer un sacrifice que l ’on peut, 
pour la période restant à courir, évaluer à la somme 
ci-dessous fixée;

Attendu, en effet, que la démolition de nombreux 
immeubles, situés dans le centre de la ville, a rendu 
plus difficile, mais non cependant impossible, la 
recherche d’un appartement comme celui qu’occupait 
l’intervenante ; qu’elle avait le droit de se replacer 
dans une situation équivalente, et que, dès lors, le 
supplément de loyer qu'elle aurait dû s’imposer dans 
ce but lui est acquis ;

Quant au trouble dans le commmerce :

Attendu que l ’intervenante exploitait un commerce 
de demi-gros — ou même de détail en maison fermée
—  de rubans, soieries, velours, crêpes et autres 
spécialités pour couturières et modistes ; que ce com
merce comportait une clientèle de province, mais pas 
de clientèle de passage propremen dite, puisque tout 
étalage extérieur faisait défaut;

Attendu que les experts constatent dans leur rapport 
que, pour ne pas augmenter ses frais généraux dans 
une proportion hors de rapport avec l’importance de 
ses affaires, l ’intervenante s ’est vue obligée de louer 
hors ville une maison de loyer modeste, el qu’en 
fait, elle s’est installée, dès le 1er janvier 1908? 
rue Le Corrège, n° 62, dans une maison au loyer 
annuel de 1,200 francs ;

Attendu que la clientèle de province, dont les com 
mandes se font par correspondance, pourra être trou
blée du fait de ce déplacement, mais ne sera pas 
perdue; qu’il faudra seulement avoir recours à 
quelques frais de publicité et à quelques circulaires;

Attendu qu’il en sera autrement pour la plus grande 
partie de la clientèle de voisinage, mais que, à cet 
égard, les conséquences de l’expropriation ont été 
aggravées par 1 intervenante qui a transporté son 
commerce à l ’extrémité de la ville, dans un quartier 
tout autre, sans qu’il soit établi quelle  n’a pu se 
réinstaller dans une situation voisine de celle qu’elle 
occupait ; qu’elle a fait ainsi une économie annuelle de 
480 francs sur son loyer, et doit imputer à elle-même 
une parlie du trouble que subira son commerce;

Attendu que, dans ces conditions, l’indemnité pro
posée par les experts et représentant le bénéfice net 
moyen pendant six mois, augmenté d’une certaine 
somme pour frais de publicité et d’imprimés, est 
suffisante;

Attendu que l’intervenante a droit au rembourse
ment de tout paiement qu’elle justifiera avoir opéré, 
pour une période postérieure au 1er janvier 1908, du 
chef de contributions et taxes, redevance pour eau de 
la ville, prime d’assurance contre l’inoendie;

P a r  ces m otifs, la Cour, entendu à l ’audience 
publique M . P a u l  L e c l e r c q ,  \vocat général, et de son

rétention, le ju s  retentionis, était considéré comme un 
droit réel : tous les auteurs de l ’époque sont d’accord 
sur ce point (1). Il doit en être de même en droit 
français.

On peut répondre, d’abord, que c’est à tort que 
l ’ancien droit français a fait de la rétention légale un 
droit réel ; qu’il l’avait héritée du droit romain dans 
lequel, loin d’être un droit réel, elle n ’était que l ’exer
cice de l ’exception de dol (2). Le droit romain ne 
connaissait même pas l ’expression ju s  retentionis, 
qui a été forgée beaucoup plus tard. Il n ’a que les 
expressions retentio, retinere potest, exceptio doli, com- 
pensatio, deductio (3). Mais à supposer même établi 
que la rétention ait été un droit réel aussi bien en 
droit romain que dans l ’ancien droit, il ne s’ensuit 
nullement qu’elle ait été admise à ce titre dans le Code 
civil. Et, à ce point de vue, il est extrêmement remar
quable que dans aucun de ses articles, non plus que 
dans le Code de commerce, le  législateur de 1804 et 
de 1808 n’a employé les mots « droit de rétention », 
qu’il trouvait couramment cependant dans Pothier, 
Coquille, Dumoulin et tous les juristes dont il se 
serait prétendument inspiré (4). Il s ’en est soigneuse-

(1) Dumoulin e t Claude S erres, c ités  p a r M. G u illo u a r d  
{toc. cit., n° 13 ; D uparc-Poullain e t Basnage, cités par Ca b r y e  
(toc. cit., p. 90).

[% G u i l l o u a r d ,  toc. cit., no 6. — G la s s o n ,  toc. cit., p. 9.

(3) Ca b r y e , loe. cit., p . o . —  Gl a s s o n , toc. cit., p. 6.

(4) Voir notam m ent les ex tra its  de Guy Coquille, Dumoulin, 
Po th ier, e tc ., c ités  p a r M. Guillouard aux n<» 10 e t su ivants

2. — N a tu re  de la rétention légale.

Dans ces sept cas, nous retrouvons la même 
situation : le  droit de propriété du propriétaire d’une 
chose paralysé par la loi en faveur d’un simple 
possesseur précaire, parce que ce possesseur précaire 
est en même temps créancier du propriétaire à 
l ’occasion de la chose retenue.

Que ce soit à des possesseurs précaires que, dans 
chacun de ces sept articles, le Code accorde la réten
tion, cela n’est pas douteux : l 'exproprié de l ’article 545 
a perdu son droit de propriété depuis le  jugement qui 
prononce l ’expropriation ; c’est l ’État qui est proprié
taire; l ’exproprié ne possède plus anim o domini 
(art. 2236, C. c iv .); —  le cohéritier de l ’article 867 
n ’est plus propriétaire depuis l ’ouverture de la succes
sion, moment auquel l ’immeuble est entré de plein 
droit dans la masse. « Le titre du donataire », dit 
M. Baudry-Lacantinerie (1), « e s t  résolu rétroactive- 
» ment, c’est-à-dire que l ’immeuble à rapporter est 
» réputé ne lui avoir jamais appartenu, et, par consé- 
» quent, n’avoir jamais cessé d’être la propriété du 
» défunt... La loi ne formule pas ce principe, mais 
» elle en suppose l’existence, car elle nous offre plu- 
» sieurs dispositions qui n’en sont que la consé- 
» quence. » Le cohéritier, dans le  cas de l’article 867, 
est donc également détenteur précaire; —  il en est de 
même du vendeur des articles 1612 et 1613, puisque

(1) Précis de droit civil, 9e édition  (1906), t. III, n r 713.

la propriété a .été transmise par le seul effet du contrat 
(art. 1583); — d e l 'acheteur à réméré de l ’article 1673, 
puisque la vente est résolue par la manifestation de 
volonté du vendeur (1); —  enfin, il va de soi que 
les ferm iers ou locataires (art. 1749) et le dépositaire 
(art. 1948), ne sont que des possesseurs précaires.

Il était important de mettre en lumière que c’est 
toujours à un possesseur précaire que le Code accorde 
la rétention légale, parce qu’on peut tirer de cette 
qualité, commune à tous les rétenteurs, un argument 
puissant et nouveau, croyons-nous, contre la thèse qui 
fait du « droit de rétention » un droit réel.

Comment la simple demeure du propriétaire-débi
teur pourrait-elle transformer tout à coup en un droit 
réel dans la chose, la possession purement précaire du 
créancier? et comment un effet si remarquable, unique 
dans le droit, pourrait-il s ’opérer sans un texte 
formel ?

Les auteurs qui défendent la réalité du droit de 
rétention (2), s ’appuyent surtout sur un argument 
historique. Le droit de rétention, disent-ils, est un 
droit traditionnel qui a passé dans le Code civil direc
tement de l ’ancien droit français. Or, il est irçpontes- 
table que dans l ’ancien droit français le droit de

(1) Contra : L a u r e n t , Principes de droit civil, t. X X IX , 
n<> 288.

(2) C ab ry e , Du droit de rétention (1860), n°s 74 e t suiv. — 
G lasson , Du droit de rétention (1862), p. 3o e t suiv. — G uil- 
lo u a rd , Traités du nantissement et du droit de rétention, 
2e édition (1896). p. 300 et suiv. — Pandectes fran ç a ise s , 
yo Rétention, n® 35.
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avis, rejetant toutes conclusions plus amples ou con
traires, m et à, néant la décision attaquée ; émen- 
dant, dit pour droit que la partie appelante est 
fondée à réclamer indemnité du chef de l’expropria
tion dont elle a été l’o b je t, condamne la ville de 
Bruxelles à lui payer les sommes suivantes :

4° Pour perte de jouissance. . . . fr. 600.00
2 Pour double lo y er ............................... * 420.00
3° Pour déménagement, appropriation et 

réappropriation...................................................  600.00
4° Pour trouble commercial, frais de publi

cité et d’im p r im é s .............................................4 ,250 .00

Condamne la vil e de Bruxelles à lui rembourser 
tout paiement dont elle justifiera pour une période 
postérieure au 1er janvier 1908, du chef de contribu
tions et taxes, redevance pour eau de la ville, prime 
d’assurance contre l’incendie;

Condamne la ville de Bruxelles aux dépens des 
deux instances.

N ote. —  Voyez en ce sens dont le sens des points 
de droit admis par le présent arrêt; Brux., 4 avril
1908, Joun. des Trib., 1908, col 469 et la note; 
Brux., 19 juin 1908, I d ., 1908, coi. 854 et la note et 
aussi Civ. Brux., 20 nov. 1908, Id . ,  1908, col. 1413.

Civ. Brux. ( l r* ch.), 3 0  mai 1 9 0 8 .
Prés. : M. Bàra. — Subht. : M. H o l v o e t .

Plaid.|: Me D u v i v i e r .

(Ville de Bruxelles c. Ch. Grottendick.)

DROIT CIVIL. — EXPROPRIATION d ’u t i l i t é  p u b l iq u e .

—  INDEMNITÉ. —  TROUBLÉ COMMERCIAL. —  CLIENTÈLE 

DE PASSAGE ET CLIENTÈLE PERSONNELLE. —  INCERTI

TUDE SUR LE MAINTIEN DE CETTE DERNIÈRE. —  NÉCES

SITÉ D’EN TENIR COMPTE.

B ie n  que les experts déclarent que la clientèle de pas
sage de l'exproprié contribue pour un peu plus du 
tiers dans le m ontant de ses bénéfices annuels, i l  ne 
serait pas équitable de se baser uniquem ent sur cette 
quotité, lorsque rien ne démontre que la clientèle 
attachée à sa maison où à sa personne le suivra forcé
m e n t et qu'elle ne se fourn ira  pas, au contraire, 
chez l'un de ses concurrents restés établis dans l'a r
tère que ladite clientèle fréquente habituellement pour 
y fa ire ses achats et où sont exposés des articles de 
luxe  semblables à ceux exposés par l'exproprié.
Attendu que les parties sont d’accord sur le mon

tant des indemnités à allouer à l ’intervenant à l’excep
tion de celle pour trouble commercial, chômage, frais 
de publicité;

Attendu que pour la réparation du préjudice 
éprouvé par ce dernier chef, les experts proposent une 
indemnité de 35,000 francs, que la demanderesse 
veut faire réduire à 20,000 francs et dont l ’intervenant, 
au contraire, demande la majoration jusqu’à concur
rence de 48 ,000  francs, montant des bénéfices 
annuels qu’il réalisait dans son commerce ;

Attendu que l’intervenant déclare ne pas vouloir 
accepter l’offre lui faite par la demanderesse de le 
laisser dans l’immeuble exproprié jusqu’au 1er juillet
1909 et qu il n appartient pas au tribunal, en présence 
du refus de l’intervenant, de déclarer cette offre 
admissible ;

Attendu qüe les experts se sont livrés à de minu
tieuses recherches dans les livres de comptabilité de 
l’intervenant pour établir sa situation commerciale; 
qu'ils ont relevé avec le plus grand soin tous les 
achats et les ventes faites par lui, ainsi que les diverses 
opérations constituant des sources de bénéfices pour 
lui ; qu’ils ont aussi tenu compte de tous les frais 
qu il doit exposer ; que leurs investigations font res
sortir que l ’intervenant réalisait annuellement un 
bénéfice de 48 ,000 francs dans l ’exploitation de son 
commerce ;

ment abstenu, et cette abstention nous paraît signifi
cative.

M. Guillouard croit cependant trouver dans un texte 
du Code, dans l ’article 1749, « la preuve la plus déci- 
» sive, à son avis, du caractère de réalité du droit de 
» rétention ». Le preneur expulsé a le droit de réten
tion contre le nouvel acquéreur, « il n’y a aucun lien 
» de droit entre eux, et ce n’est qu’à raison du droit 
» qu’il a sur la chose, de son jus in re, que le  réten- 
» teur peut invoquer sa possession contre l’acquéreur, 
» qui est un étranger pour lui (1) ». C’est-là, nous 
paraît-il, une erreur. L’acquéreur n’est pas un étranger 
pour le locataire, et c’est la loi elle-même qui le dit : 
elle crée entre eux le lien de droit qui n’existait pas en 
vertu du bail.

La situation est la même que dans le cas de l ’arti
cle 1743, qui oblige le nouvel acquéreur à respecter le 
bail authentique du locataire et le constitue, par 
conséquent, débiteur direct. Cependant, personne ne 
songe plus à soutenir que le droit du locataire vis-à- 
vis de l ’acquéreur est un droit réel, pas plus que le 
droit qu’il avait contre son bailleur en vertu du con
trat. L’intérêt social exigeait la suppression des abus 
engendrés sous l’ancien régime par l ’application 
rigoureuse des principes du droit, qui permettaient 
au tiers acquéreur de ne tenir aucun compte d’un 
contrat auquel il n ’avait pas été partie. C’est en consi-

de son tra ité . — V. égal. V oët, Ad Pandectcu, livre XVI, § 20, 
p. 737.

(1) Loc, cit., p . 305, in fine. — Sic  Glassqn, loç, cit., p , 39.
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Attendu que les experts déclarent que la clientèle 
de passage de l’intervenant contribuait un peu plus 
du tiers dans le montant de ses bénéfices annuels, 
mais qu’il ne serait pas équitable de se baser unique
ment sur cette quotité, comme ils semblent le faire 
pour l’intervenant, rien ne démontrant que la clien
tèle attachée à sa maison ou à sa personne le suivra 
forcément et qu’elle ne se fournira pas, au contraire, 
chez l’un de ses concurrents restés établis dans l ’ar
tère que ladite clientèle fréquente habituellement 
pour y faire ses achats et où sont exposés ses articles 
de luxe semblables à ceux exposés par l’intervenant ;

Attendu qu’étant donnée la difficulté que l’interve
nant éprouvera pour se procurer une nouvelle situa
tion commerciale aussi avantageuse que celle qu’il 
doit abandonner, le commerce de luxe qu’il exerce, 
les exigences et les nécessités de celui-ci. les aléas que 
comporte tout nouvel établissement, la perturbation 
que l’expropriation vient jeter dans ses affaires ;

Ayant égard aussi au chômageque l’intervenant devra 
subir et aux frais de publicité à faire pour annoncer à 
ses divers clients sa nouvelle installation, l’indemnité 
de 48,000 francs qu’il réclame et correspondant aux 
bénéfices qu’il réalise annuellement ne paraît nulle
ment excessive; que, dans ces conditions, il échet de 
la lui allouer.

Comm. Brux., 1 3  m ars 1 9 0 9 .

P r é s .  : M . P u t t a e r t .  — Greff. ; M . V a N  M e e r b e k e .

P l a i d .  ;  M M e i J o s .  D a v id  e t  J o y e .

(Société anonyme des Produits céramiques 
c. Société anonyme belge de Contre-Assurance.)

DROIT COMMERCIAL, -  c o n t r e - a s s u r a n c e .  —  n a t u r e

COMPLEXE DU CONTRAT —  EXPERTISE APRÈS SINISTRE. 

LOUAGE DE SERVICES. —  DROIT DU CONTRE-ASSURÉ DE 

CHOISIR SON EXPERT. —  REJET.

Le contrat de contre-assurance participe à la fois du 
mandat, du louage de services et accessoirement du 
contrat d'assurance ; en procédant à l'expertise des 
biens sinistrés, le contre-assureur accomplit l'un des 
devoirs dérivant du louage de services; il s'ensuit 
que cette partie de ses obligations doit être exécutée 
par le contre-assureur lui-même, par l'intermédiaire 
des spécialistes de son choix.

Attendu que par convention verbale en date du
25 avril 1905, la demanderesse faisait avec la défen
deresse une convention de contre-assurance ;

Attendu qu’aux termes de cette convention la 
société défenderesse s’engageait notamment : en cas 
de sinistre, à l’envoi sur les lieux d’un expert chargé 
de dresser l’état des pertes et de fixer le montant du 
dommage concurremment avec l’expert de l’assureur 
et le tiers expert, ce conformément aux clauses de la 
convention d’assurance;

Attendu qu’un incendie ayant éclaté dans l’usine de 
la demanderesse, celle-ci désigna elle-même son 
expert et lui paya des honoraires; que par la présente 
action elle réclame à la société défenderesse rembour
sement de la somme ainsi dépensée ;

Attendu qu’il est acquis aux débat qu’aussitôt que 
la société défenderesse eût été avertie du sinistre, 
elle envoya sur les lieux son expert, exécutant ainsi 
son obligation, mais que cet expert ne plaisant pas à 
la société demanderesse, celle-ci le  renvoya sans lui 
laisser accomplir sa mission et s ’aboucha directement 
avec un expert étranger à la société défenderesse ;

Attendu que le contrat de contre assurance participe 
à la fois du contrat de mandat, du contrat de louage 
de services et accessoirement du contrat d’assurance;

Attendu qu’en procédant à  l ’expertise des biens 
sinistrés, la défenderesse accomplit l ’un des devoirs 
dérivant du louage de services;

Attendu qu’il s’ensuit que cette portée de ses obli-

dération de cet intérêt social, que le Code civil a créé 
pour l’acquéreur une obligation légale, qui a entre lui 
et le locataire les mêmes effets qu’une obligation con
tractuelle.

Et, dans les articles suivants, exceptionnellement 
encore, le Code protège le locktaire mis formellement 
par son bail à la merci du nouvel acquéreur. Il déter
mine les dommages-intérêts qui, en cas d ’ex;pulsion, 
lui sont dus par son bailleur, et à son défaut fa r  le nou
veau propriétaire (art. 1749); et il sanctionne cette 
obligation de garantie, purement personnelle, par la 
rétention légale accordée au créancier. Gomment est-
il possible de faire de cette simple suspension de 
l ’exercice du droit de propriété, un droit réel dans la 
chose, alors que le locataire n ’a jamais eu de droit 
réel, même en vertu de son contrat (1).

On invoque encore les travaux préparatoires et les 
expressions dont se sont servis, au corps législatif, 
Réal, orateur du gouvernement, et Favard, orateur du 
tribunat, à propos de l ’article 1948 : tous deux quali
fient de gage le droit de rétention accordé au déposi
taire (2). Favard parle même de privilège.

Mais si l’on réfléchit qu’au moment où parlaient ces 
orateurs, ni les règles du Code concernant le gage, ni 
celles concernant les privilèges n’avaient encore été 
fixées, on doit admettre qu’ils n’ont voulu employer 
ces mots que pour faire image, et non dans un sens
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gâtions doit être exécutée par la société défenderesse 
elle-même, par l ’intermédiaire de spécialistes de son 
choix ;

Attendu qu’il est non dénié qu’elle a envoyé son 
expert ; que si celui-ci n’a pas rempli sa m ission, c’est 
à la suite de l ’opposition dp la société demanderesse ;

Attendu que la société défenderesse a fait tout ce 
qu’elle a pu et tout ce qu’elle a dû pour remplir son 
obligation ; que si l ’exécution en a été rendue impos
sible, c’est par le fait du créancier • que l’obligation 
doit donc être réputée avoir été exécutée j

Attendu que la demanderesse n'a qu’à s’en prendre 
à elle-m êm e si elle a trouvé bon de sortir du contrat et 
de s’offrir le luxe d’un expert spécialement choisi par 
elle;

Attendu qu'il en serait évidemment autrement si la 
société demanderesse démontrait l ’incapacité de l’expert 
choisi par la société défenderesse, mais que cette 
incapacité n’est même pas alléguée ;

Attendu que la société demanderesse fait en vain 
valoir une offre transactionnelle que la société défen
deresse lui a faite; que, d’une part, il s’agit d’une 
offre transactionnelle, donc exclusive de toute recon
naissance de droit, et, qu’ensuite, cette offre non 
acceptée dans le délai fixé est devenue caduque

P a r ces motifs, le Tribunal déboute la société 
demanderesse de son action et la condamne aux 
dépens

Chronique judiciaire

LE SECRET PROFESSIONNEL DES MÉDECINS

Un incident curieux a mis aux prises dernièrement 
nos confrères de Paris et M. le Dr Lapointe, chef adjoint 
à l’hôpital Saint-Antoine et médecin du ministère de 
l’intérieur.

Le 13 octobre 1908, ils adressaient au garde des 
sceaux la protestation suivante qui expose clairement 
les faits :

« Monsieur le Ministre de la justice, en achevant 
l’organisation de notre défense dans l ’affaire de la
G. G. T., nous croyons indispensable de vous saisir 
d’un fait trop grave pour que vous n ’ordonniez pas 
immédiatement une enquête à son sujet et ne preniez 
les mesures légales qui peuvent en découler. Le dos
sier contient un document, d’ailleurs non coté, et qui 
est ainsi conçu :

« Monsieur le Ministre, j’ai 1 honneur de vous infor- 
» mer que j’ai opéré ce matin, dans mon service de 
» Saint-Antoine, le nommé Baudoin, blessé le 30 juil- 
» let à la gare de Villeneuve-Saint-Georges. Cet homme 
» avait reçu dans le creux subclaviculaire gauche une 
» balle qui avait brisé la clavicule gauche et produit 
» une paralysie totale des membres supérieurs. Comme 
» il avait en même temps une plaie au sommet du 
» poumon gauche, sans complications, j ’avais dû dif- 
» férer jusqu’à ce jour l’intervention du côté du 
» plexus. J’ai pu pratiquer la suture des gros troncs 
» nerveux, sectionnés par la balle. La vie de l ’opéré 
» ne me paraît pas en danger, mais l’avenir toujours 
» aléatoire des sutures nerveuses m’oblige à réserver le 
» pronostic en ce qui concerne l’infirmité du membre 
» supérieur. Agréez, Monsieur le Ministre, l ’assurance 
» de mon profond respect. —  Lapointe, chirurgien 
» des hôpitaux, médecin adjoint du ministère de 
» l intérieur. »

« Cette lettre a été transmise par le  ministère de 
l ’intérieur à la justice de Corbeil, qui s ’en est servie 

j pour une information contre le blessé dénoncé. 
Comme nous, Monsieur le Ministre, vous estimerez de 
la plus haute gravité f u ’une instruction judiciaire 
puisse recevoir et recueillir favorablement une dénon
ciation qui constitue une violation du secret profes-

! rigoureusement juridique. Le « droit de rétention » 
n ’est, en effet, ni un gage ni un privilège, et ces 
expressions sont tout à fait impropres. Tout le monde 

| l ’avoue. M. Guillouard, tout en le  reconnaissant (1), 
voudrait cependant retenir de l’emploi de ces mots 
inexacts la preuve que, dans l’opinion de Réal et de 
Favard, le droit de rétention du dépositaire est un 
droit réel. L’argnment est bien faible, d’autant plus 
qu’aucun autre passage des travaux préparatoires du 
£ode civil ne se <prête à semblable interprétation.

Mais, objecte-t-on, si la rétention n’est pas un droit 
réel, elle n’est pas opposable aux tiers, et perd, dès 
lors, presque toute son utilité, puisqu’il suffit au 
propriétaire de l ’objet retenu de le vendre pour 
rendre vaine la  sûreté que la loi donne à son créan
cier. Le Code n’a pu vouloir créer un droit aussi inu
tile. D’ailleurs ses textes prouvent que la rétention est 
opposable aux tiers (2).

Nous croyons également, et nous reviendrons sur 
ce point, que si la rétention légale était, en général, 
opposable aux tiers, elle serait un droit réel ; mais ce 
n ’est pas le cas : nous établirons qu’aucun texte du 
Code ne consacre celte opposabilité, sauf en faveur 
du vendeur, dont le droit de rétention est, comme 
nous le verrons, d’une nature toute spéciale. Il est, 
du reste, inexact de dire qu’un droit de rétention non 
opposable, aux tiers perd toute efficacité, et qu’en
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sionnel. Nous sommes en droit, au nom de tous nos 
clients, de vous demander comment un pareil fait a pu 
se produire et s ’il n’en résulte pas une suspicion telle 
sur l’enquête judiciaire que nous puissions contester 
les accusations obtenues contre les autres inculpés 

i par de semblables procédés.
» Veuillez recevoir, Monsieur le Ministre, etc. —  

Jacques Bonzon, Maurice Chesné, Jules Uhry, Albert 
W illm , Ernest Lafont, André Berthon, Emile Coreil, 
avocats à la Cour ».

Le Dr Lapointe, en villégiature dans la Haute-Vienne, 
a adressé la réponse que voici à un de nos confrères 
qui l’a mis par télégramme au courant de l ’incident :

« Proteste énergiquement contre allégation ridicule 
et diffamante. Ai violé secret de Polichinelle. Présence 
à Saint Antoine du blessé en question était connue du 
Ministre bien avant ma lettre. Un jour, un médecin 
envoyé par ministère vint prendre de ses nouvelles ; 
après cette démarche, plutôt bienveillante, mon devoir 
était, dans l’intérêt même du blessé, de renseigner 
ministre responsable sur gravité et suites probables 
de blessure. N’ai signalé présence du blessé qu’à un 
employé de la C. G. T ., qui désirait lui faire parvenir 
secours pécuniaire. — Lapointe. »

D’autre part, les Df® Zielinski et Pierrot ont écrit au 
Président du syndicat de la Seine pour qu’il donne 
une suite à l’incident.

« Connaissant, disent-ils notamment, le souci de 
l’honneur et de la dignité de la profession médicale 
qu’a toujours montré le Syndicat des médecins de la 
Seine, nous sommes persuadés qu’il prendra les 
mesures sévères — telle qu'un blâme public —  que 
nécessite cette violation évidente du secret profession
nel dans des conditions particulièrement révoltantes. »

LA CRIMINALITÉ DES ADOLESCENTS

Un commentaire saisissant aux circulaires que nous 
venons de publier (1) et que M. le Ministre de la justice 
a adressées aux Procureurs généraux, aux Bâtonniers 
et aux Comités de Patronage, nous vient de l’Associa
tion française pour l ’avancement des sciences, session 
de Clermond-Ferrand, section de sociologie. M. le 
Dr Henrot, ancien président de l’Association, a signalé 
l’augmentation en France de la criminalité des ado
lescents de seize à vingt et un ans. Voici les chiffres

(4) Cf. L a u r e n t , Principes de droit civil, t. XXIX, n° 289.
(2) L o cr é , Sur le titre XIdu Code civil, deuxièm e p artie  : IV, 

n° 7, e t V, n° 14.

(4) Loc. cit., p. 306.
(2) G u illo u à r» , loc. cit., p. 305.

I — CABRYfi, loc, cit., p . 127.

cités :

1830 . . . 6 ,900 1880 .
1840 . . . 9,000 1890 .
1850 . . . 13,900 1900 .
1860 . . . 18,500 1905 .
1870 . . . 19,500

G lasson , toc. cit., p. 39.

23.300
27.300
30.400
31.400

L’augmentation porte surtout sur les meurtres et 
assassinats. Dans une même ville, on voit, le jour 
de la Fête nationale, près d ’un kiosque où le bal venait 
de finir, un brave père de famille recevoir sans provo
cation un coup de couteau mortel d’un enfant de 
quinze ans. Une semaine après, un adolescent tire à 
|)Out portant un coup de revolver sur un jeune homme 
qu’il supposait être son rival.

M. Josef Kohler, professeur à l’Université de Berlin, 
dont le Journal des Tribunaux  a parlé dans son 
numéro du 7 mars dernier, fera, le samedi 20 mars, à
8 1/2 heures du soir, à l’Université Nouvelle (Institut 
des Hautes Etudes), 67, rue de la Concorde, une confé
rence ayant pour sujet : L a  Fédération et l'Unifica
tion de plusieurs E ta ts.

Nous engageons le Barreau à assister à la leçon de 
l’illustre professeur, qui s’exprimera en langue fran
çaise.

(4) J. T., 1909, col. 315 et s.

l ’établissant, le Code aurait créé une institution com
plètement inutile. Il est, au contraire, extrêmement 
précieux pour un créancier de posséder une sûreté, 
même limitée à son débiteur et à ses ayants cause à 
titre universel.

Il y a, du reste, une raison, décisive à elle seule, 
pour faire refuser à la rétention légale le caractère 
d’un droit réel : c’est qu’elle est dépourvue du droit de 
suite. Il y a unanimité sur ce point dans la doctrine et 
la jurisprudence, le rétenteur n’a pas le  droit de 
suite.

Or, le droit de suite est un caractère essentiel, on 
peut dire le caractère essentiel de tout droit réel : 
frapper l ’objet en quelques mains qu’il passe, 
s ’exercer au profit de celui qui en est muni contre 
quiconque possède la chose.

Et puisque, du moment que le  rétenteur ne pos
sède plus, il n’a plus de droit de rétention, c’est donc 
que son droit n’est pas réel (1).

Pour échapper à cet argument, M. Guillouard (2) dit 
que le droit de rétention est un droit réel sui generis, 
auquel manque le droit de suite. Mais cette réponse ne 
serait plausible que s’il était surabondamment démon
tré, d’autre part, que la rétention ne peut pas être 
autre chose qu’un droit réel.

Or, on a vu ce qu’il en est.

(A  suivre). J o s e p h  D e  D i c k e r ,
Avocat.

(4) L àüben t, loc. cit., n® 
(2) Loc. cit., p . 307.
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CONFÉRENCE FLAMANDE DU JEUNE BARREAU 
DE BRUXELLES.

M. l’abbé C u y l i t s ,  curé à Goyck, donnera aujour
d’hui jeudi, à 2 1/2 heures, à la l re chambre de la 
Cour d’appel, une conférence ayant pour sujet : 
Ruysbroeck et le Mysticisme.

BIBLIOGRAPHIE

1401. — CODE DE L’HYGIÉNE ET DE LA SALUBRITÉ
PUBLIQUES, par E d . P i c a r d  et G. D e la c r o i x .

—  Bruxelles, veuve Ferd. Larcier, 1909.

Nous avons dit, d’autre part, le bien que nous pen
sions de cette coordination méthodique de nos lois sur 
l ’art de guérir et la salubrité publique. Ce Code appar
tient à la collection des Codes annotés qui sont appelés 
à rendre de précieux services aux spécialistes. C’est la 
première fois que les médecins, vétérinaires et phar
maciens auront un Code complet des dispositions 
légales qui les régissent. Les commentaires qui accom
pagnent les textes, les arrêts qui les complètent, les 
renvois qui les éclaircissent, ia table très complète qui 
es accompagne en rendent la consultation facile.

La nécessité de cette codification se faisait depuis 
longtemps sentir. La voilà résolue scientifiquement 
selon la méthode et l ’ordonnance dont M° Picard est 
'initiateur.
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Ce volume de 528 pages est présenté sous une 
reliure souple qui en rend le maniement et le transport 
aisé.

1402. — REVUE DE L’INSTITUT DE DROIT 
COMPARÉ, t. I<*, n »  3-4.

Le second volume de cette revue a paru récemment. 
Il contient une série de traductions de lois et projets 
de lois étrangères dont nous ne saisissons pas très 
bien l’utilité, celles-ci n’étant nullement coordonnées. 
Peut-être qu’au fur et à mesure que les textes étran
gers parviennent à l’Institut, celui-ci les soumet aux 
traducteurs et les fait passer dans la revue? Cette cri
tique est peut-être formulée à cause de l’ignorance 
dans laquelle nous nous trouvons de la méthode 
employée par la revue.

Une étude fort intéressante de M. Siméon Baldwin, 
magistrat américain, sur les « Tendances modernes de 
la législation américaine sur la preuve » , occupe la 
première place dans la revue; l ’auteur y signale com
ment, selon que le jury soit composé de personnes 
instruites ou non, la législation, à la suite de la juris
prudence, tend à tenir compte de certains modes de 
preuve ou à les rejeter; il semble que les magistrats 
qui président les jurys aient une profonde connais
sance de la psychologie, pour faire valoir ou rabaisser 
tel ou tel mode de preuve; l’auteur constate cependant 
que le niveau moyen de la magistrature américaine 
n’atteint pas de loin celui de la magistrature anglaise. 
Cette évolution de la probatio américaine apporte 
quelque lumière dans cette matière, aujourd’hui si
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discutée, de la valeur du témoignage et des autres 
modes de preuve, tant, au criminel qu’au civil.

Deux études de M. de Busschere sur 1 Indigénat et 
la naturalisation au Brésil, d’une part, et sur quelques 
lois élaborées en 1907 dans certains états des États- 
Unis d’Amérique, sont dans le caractère de la revue et 
en complètent la physionomie. Ce sont des études qui 
seront appréciées par ceux qui à l ’occasion de certaines 
recherches, trouveront dans la Revue de Droit comparé 
à peine naissante les éléments dont ils pourront dispo
ser. A cet égard, l’organe de l’Institut sera d’ici 
quelques années un bulletin de droit étranger remar
quable.

En une étude très fouillée, Me Georges Marais, avocat 
à la Cour de Paris, recherche quels sont les droits que 
la loi française de 1887 sur la liberté d’association des 
travailleurs (Loi Waldeck Rousseau) confère aux syn
dicats professionnels quand ils interviennent dans les 
conflits de travail. Il trace exactement les limites 
endéans lesquelles leur action est légitime. L’auteur 
traite la question d’abord sous son angle historique 
puis sous son angle purement juridique et jurispruden- 
tiel. C’est à coup sûr la plus belle étude de ce fascicule. 
Nous ne lui ferons qu’un reproche, reproche qui peut 
d’ailleurs s’adresser à la plupart des travaux parus 
dans cet organe, c’est de n’être pas écrite au point de 
vue du droit comparé proprement dit

Pas une étude n’est faite à ce point de vue spécial. 
On nous y signale bien quelques lois minières par 
exemple, mais pourquoi, alors que la législation minière 
occupe notre pays, la revue ne publie-t-elle pas une 
étude complète sur les législations minières com
parées. Je ne cite qu’un exemple, j’en pourrais citer
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cent. Ce seraient là, il est vrai, des travaux de longue 
haleine, mais nous savons que l’Institut e s t  dirigé par 
un laborieux juriste, qui non s e u le m e n t  t ra v a i l le  par 
lui-même le s  questions le s  plus ardues, te l le  c e lle  d e  

l ’histoire de la législation e t  de la coutume sur le 
mariage dans tous les pays, mais qui communique 
son zèle de compilation et de documentation à une 
série de collaborateurs. A eux de nous donner des 
études de droit comparé dont les éléments pourront 
éclairer nos législateurs dont la lanterne est si souvent 
mal éclairée.

N O M IN A T IO N S  E T  M U T A T I O N S

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 1er mars 1909, sont nom
més :

Juge au tribunal de première instance de Charieroi, 
M. A dam  (J.), substitut du procureur du roi près ce 
tribunal, en remplacement de M. Bassing, appelé à 
d’autres fonctions;

Substitut du procureur du roi près le tribunal de 
première instance de Charieroi, M. D e s o i l ( G .) ,  avocat, 
juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Binche, en remplacement de M. Adam.

Par arrêté royal du 5 mars 1909 :
Est acceptée la démission de M. B o u lv in  (E.), de 

ses fonctions de notaire à la résidence de Thuin.
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AVEC LA COLLABORATION DE

M . G E O R G E S  D E L A C R O I X
Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles

Un volume petit-8° de 528 pages, reliure plein cuir souple  
Prix : 5 francs, relié; 4 francs, broché

La

Réforme Hypothécaire
PA R

A R T H U R  O L IV IE R S
A vocat et candidat notaire à Louvain

Un volume petit in-8° de 80 pages — Prix : 2 francs.

COLLECTION D E  P H I L O S O P H I E  S C I E N T I F I Q U E
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Jolie m aison moderne convenant 

pour avocat et médecin. — P rix  
modéré — R ue A m éricaine, 4 1 .
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B E L L A M Y  &  B E Y E N S

Généalogistes 

9, rue de T Arbre, à  BRUXELLES
Téléphone n° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau et Schaeffer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

MM. B ellam y e t B eyen s s ’occu pent exclu sivem en t  
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S O U S  P R E S S E

Pandectes Périodiques

R é p e r t o ir e  Qu in q u en n a l
DE LA

Jurisprudence, de la Doctrine et de la- Législation belges

s o u s  l a  d ir e c t io n  d e  M. Edmond PICARD

Table Quinquennale des années 1903-1908
Mise en concordance avec les PANDECTES BELGES

PAK

A lb e r t  S O E N E N S
Vice-président du Tribunal de prem ière  instance de Bruxelles 
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sant la disjonction des causes. Application des règles 

ordinaires de compétence.)— Liège. (I. Union pro

fessionnelles. Association de patrons. Boycottage. 

Lock-out. Sanctions admises parla loi du 31 mars 

1809. Inapplicabilité. II. Atteinte à la liberté du 

travail. Dispositions applicables. Sanctions sous 

forme d’astreinte. Convention nulle. Compromis et 

sentence arbitrale. Nullité d’ordre public.)

Ch r o n iq u e  jUDiciAm E.

Ch r o n iq u e  d e  P a r is .

No m in a tio n s  e t  m u ta tio n s  dans  l e  p e r s o n n e l  ju d i

c ia ir e .

F e u il l e t o n .

d r o it  c iv il

É T U D E
SUR

Le „ Droit de Rétention ”
(Suite)

La rétention légale est-elle même un droit person
nel?

On peut en douter.
Le seul droit certain que possède dans les sept 

espèces du Code, le créancier rétenteur, c’est son 
droit personnel au*; sommes d’argent qui lui sont 
dues par le propriétaire.

Le Code, encore une fois, n ’emploie pas l ’expression 
droit de rétention. Pas plus que le droit romain, il ne 
donne de nom à la sûreté qu’il accorde au rétenteur : 
l ’exproprié a droit à « une indemnité préalable »;
—  « le  cohéritier peut retenir la p o sse ss io n ...» ;  —  
« le vendeur n’est pas tenu de délivrer... » ; —  
« pourront être retenues par le  vendeur... »; —  « le 
vendeur à réméré ne peut entrer en possession 
qu’après... » ;  —  « les fermiers ne peuvent être 
expulsés... » ;  —  « le dépositaire peut retenir le  
dépôt... ». Dans aucun texte de loi il n’est question du 
« droit de rétention ».

Aussi, a-t-on pu contester que la rétention légale 
fût un droit : Rauter la qualifie de « voie de fait » (1 ),

(1) Revue de législation (W olow ski), 1839, t. X, p. 430.
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Nouvelles Lettres de Pline
m

Pline à Maxime
Mes yeux abîmés par le temps et l’étude 

m ont fait endurer tant de souffrances que je 
suis venu ici, à Laurente, chercher dans la 
pureté de l’air marin et les senteurs des pins 
un baume pour mes paupières endolories.

Si je n’avais abandonné que Rome avec ses 
brouillards, son tumulte, ses plaisirs bruyants 
pour ma retraite silencieuse et parfumée, 
l’ennui ne me serait pas si pesant; mais j ’ai 
dû quitter mes livres et n’user de mes pauvres 
yeux que pour contempler la monotonie de la 
mer et des forêts éternellement fouettées, 
balancées par les vents furieux d’hiver.

Le ciel sombre, hier, versait autour de 
nous, avec des hurlements, une épaisse brume 
de neige. Les buis et les lauriers, toujours 
verts, qui donnaient quelques heures plus tôt 
à mes jardins l’illusion des jours d’été, étaient 
blancs. La campagne qui m’environne sem
blait changée en marbre. Mes cygnes se ter
raient loin des bassins.

La terre avait pris vis-à-vis des hommes cette 
attitude de haine dont la puissance nous fait 
regretter de vivre.

Ce fut cependant au milieu de cette tour
mente que Fuscus Salinalor entra. Il était cou
vert du blanc suaire qui s’étendait au dehors. 
Son aspect décelait la souffrance.

Je m’empressai de le réconforter et lui

et la même idée se retrouve dans Aubry et Rau (4). 
Cabrye (2) et M. Guillouard (3) combattent vivement 
cette qualification qui ne peut s’appliquer, disent-ils, 
à un fait légal. Il est certain qui si le mot « voie de 
fait » ne doit s’employer que par opposition au mot 
« voie de droit », il ne peut s’appliquer à la rétention 
légale ; mais l ’idée que veut exprimer Rauter nous 
paraît parfaitement exacte. La rétention n’est pas à 
proprement parler un droit, même personnel. Elle 
manque d’un élément essentiel de tout droit : une 
action. Elle ne donne qu’une exception. C’est un droit 
purement passif. Ce n’est que la suspension légale de 
l ’exercice du droit de propriété du propriétaire de 
l ’objet retenu, rien de plus.

Il n’est pas exact, pourrait-on objecter, que le  droit 
de rétention soit dépourvu d’action. Si le rétenteur 
vient à perdre involontairement la possession de la 
chose, il aura des actions pour rentrer en possession, 
l ’action de l’article 2279, § 2, s’il s’agit d’un meuble, 
la réintégrande s’il s’agit d’un immeuble (4). Nous 
répondrons que ces actions n’ont pas pour objet de 
protéger son « droit de rétention » ; mais bien sa pos
session précaire. La possession non précaire, elle- 
même, animo domini, protégée par toutes les actions 
possessoires, n’est pas un droit. Pothier est formel sur

(1) Droit civil, 2e édit. I. V, § 74o.
(2) Loc. cit., p. 462.
(3) Loc. cit., p. 418.
(4) V. dans G iil lo u a rd  (loc. cii.,  p. 419 et s.), l’exposé trè s  

c la ir des controverses auxquelles donne lieu l’application à la 
ré ten tion  des actions possesso ires.
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fis apporter des boissons chaudes. L’esclave 
activa le feu qui sommeillait dans Pâtre.

— Ta venue — dis-je à Fuscus — met un 
charme à mon exil. Mais quelle folie t’amène 
en cette saison?

— Pline, dit-il, je retourne au pays. Je 
quitte Rome et le Rarreau. L’amertume de 
mon existence a été trop forte

— Comment peux-tu, ~en dépit de ta jeu
nesse, briser l’avenir qui te souriait?

— Certes, j ’ai cru à cet avenir souriant, 
Pline. Tes éloges m’avaient donné l’ivresse 
de la confiance. Fasciné par l’éclat des exem
ples illustres, je pensais que chacun, comme 
toi, avait, au Rarreau, placé son idéal dans la 
sagesse, la science et l’art. Mes illusions sont 
mortes.

L’avenir n’est plus à ceux que leur talent, 
leur labeur, leur \ertu honorent. Il est à ceux 
qui, abdiquant toute modestie, toute retenue, 
font crier aux carrefours de Rome, par des 
nouvellistes à leur solde, ie succès remporté 
et considérablement grossi.

Il est à ceux qui, semblables aux boutiquiers 
du Forum, font marché avec la clientèle.

Il est à ceux qui, s’associant aux publicains 
et aux marchands, vendent du grain, du sel et 
de l’éloquence et reçoivent des honoraires et 
des dividendes.

Il est à ceux qui, valets des partis au pou
voir, font taire leur conscience et payer leur 
convictions.

Le Rarreau n’est plus accessible qu’aux 
flatteurs des grands, aux financiers et aux 
charlatans. Je n’ai pas voulu m’abaisser à cela 
et je suis parti.

ce point ( i ) ,  et Portalis affirme que « la simple posses
sion n’est qu’un fait (2) ». Cela n’est, du reste, pas 
contesté en doctrine.

Dira-t-on que la rétention légale produit des effets 
juridiques, « puisqu’elle autorise à conserver la chose 
jusqu’à paiement intégral », et que, par conséquent, 
elle est un droit (3)? La possession aussi produit des 
effets juridiques et n’est cependant pas un droit.

Il s’agit, du reste, de s’entendre sur le sens du mot 
« droit », et si l ’on veut admettre qu’il peut y avoir 
un « droit personnel » à l ’état purement passif de 
simple exception paralysant l’exercice du droit de pro
priété, n’existant point par lui-même, mais naissant et 
mourant en même temps que l ’action à  laquelle il est 
opposé, la rétention légale doit assurément être qua
lifiée de ce nom.

Aux mots « droit de rétention » nous préférerions 
cependant l ’expression « rétention légale » ou « légi
time » (4).

(4) Traité de la possession, n* 82.
(2} Locré, t. IV, p. 80.
(3) G lasson , Du droit d t rétention, p . 27.
(4) Sur le  carac tè re  personnel du d ro it de  ré tention , voyez 

L a u r e n t ,  loc. cit., n° 292. —  L a ro m b iè re , Traité des obliga
tions, su r l’artic le  4486, n° 46. —  A u b ry  e t R au , Droit civil, 
t. III. § 2o6bis, texte e t note 20. — B a u d r y -L a c a n t in e r ie  et 
d e  L oynes, Du nantissement, t .  Ier, n°228. — P l a n i o l ,  Droit 
civil, t. II, nos 2535 e t 2536. — NICOLAS, Etude sur le droit 
de rétention (4874), n<”  447 e t s . — P r ê t ,  Le droit de rétention 
(1881), n° 21o. — LEGRAND, Du droit de rétention (1906), 
p. 64.
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— Fuscus, dis-je, tu te plains d’avoir fait 
fausse route, aveuglé comme tu l’étais par 
l’ivresse de la confiance Crains de t’égarer à 
nouveau. L’ivresse de la déception te possède.

Il y eut de tous temps, au Rarreau, des flat
teurs au pouvoir, des esprits mercantiles et 
tapageurs. Les lauriers que ces furieux arra
chaient à la foule aveugle étaient vile flétris. 
La nouvelle vie. très épicurienne du jour, 
aurait-elle accentué le développement de celte 
grangrène? Quoi qu’il en soit, tes reproches ne 
peuvent atteindre les anciens.

— Soit, répliqua Fuscus. Eux aussi, cepen
dant, se sont écartés de la tradition. Nous 
aurions dû trouver en eux nos guides, uno 
sorte de prêtre enseignant ses mystères aux 
novices; mais certains nous évitent comme 
des fâcheux, acharnés qu’ils sont dans la pour
suite des richesses ; d’autres, dédaigneux 
de notre inexpérience, ne prennent aucun 
souci de nous; peu nous encouragent, nous 
aident, nous conduisent.

Tu me disais, jadis : « Le Rarreau est une 
grande famille et les anciens des frères aînés. » 
Voilà trois longues années que j’ai vainement 
attendu que ces frères m’ouvrent les bras ou 
m’honorent d’un conseil.

A présent, las et du chagrin plein le cœur, 
je gagne Ostie et m’embarque pour mon pays.

— Il y avait dans l’attitude désespérée de 
Fuscus une douleur poignante Les gémisse
ments du vent et la morne clarté du jour 
l’accentuaient.

Pour apaiser la tourmente qui ravageait sa 
pensée, dans un geste paternel, je lui pris les 
mains et les gardai dans les miennes.

3. —  Fondement de la rétention légale.

Le fondement de la rétention légale que le Code 
accorde à  certains créanciers est exclusivement l ’équité.

Les auteurs qui en font un droit universel appli
cable dans une foule de cas non prévus par la loi sont 
amenés à chercher sa justification dans les principes 
généraux du droit écrit. Il est difficile, en effet, de se 
borner à  invoquer l ’équité pour justifier un droit 
important et exceptionnel dont la loi ne parle pas.

Et ils divisent les cas de rétention légale —  ceux 
dont parle le Code et ceux qu’ils y ajoutent —  en 
deux classes : dans la première, la plus nombreuse, 
se rangeraient les espèces où les obligations réci
proques du propriétaire de l ’objet retenu et du 
rétenteur sont nées d’un contrat synallagmatique (par 
exemple, l ’art. 4612) : dans ce cas, l ’action du pro
priétaire réclamant son bien ne serait qu’une action 
personnelle, née du contrat, et ce serait en vertu des 
principes généraux des contrats synallagmatiques que 
le « droit de rétention » pourrait à juste titre lui être 
opposé ; dans une seconde classe, il faudrait placer 
les espèces où, sans qu’il y ait entre les parties un 
contrat synallagmatique quelconque, le droit de 
rétention s’oppose à une action réelle dérivant du 
droit de propriété (par exemple, l ’art. 867) : la 
source de la rétention serait alors le principe romain 
d’une application si fréquente en droit civil « que nul 
ne peut s’enrichir au dépens d’autrui » (4).

(1) G u illo u a rd , loc. cit., p. 280. — P la n io l ,  loc. cit.. \< H, 
nos 2522, 2o23.
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— Fuscus, dis-je, cherche en toi la cause de 
ton chagrin. Tes déceptions viennent de ta 
vertu trop farouche et trop peu humaine.

Tu blâmes certains confrères, qui, dans leur 
impatience d’arriver à la notoriété, recourent 
aux moyens dont les acteurs et les marchands 
de vin usent pour s’attirer les faveurs du 
public. Ne généralise cependant pas. Respecte 
et imite la sage ambition et la louable con
fiance en soi de ceux qui cherchent des encou
ragements et des éloges auprès des anciens.

La quête des applaudissements est hono
rable lorsque c’est au Barreau seul qu’on 
adresse sa demande.

Tu blâmes tes aînés de leur indifférence à 
l’égard des nouveaux venus. Songe, Fuscus, 
que ce n’est pas eux, préoccupés par leur 
existence active et tumultueuse, qui doivent 
dénombrer la foule des jeunes orateurs pour y 
découvrir les talents.

Va. Retourne à Rome. Heurte sans crainte 
le seuil de nos grands avocats; approche- 
les. Brille pour eux seuls, dédaigneux, comme 
tu es, de l’avilissante recherche des faveurs 
de la foule. Tu seras en repos avec ta con
science et cependant, grâce à cet ancien Bar
reau qui t’aura accueilli, le succès couron
nera bientôt tes efforts.

Surtout, Fuscus, songe, lorsque la tristesse, 
comme des jours gris et des vents de neige, 
envahiront la sérénité de ta vie, songe à la 
Courageuse parole d’Alexandre. Il avait réparti 
entre ses généraux toutes ses richesses. Ses 
amis inquiets lui disaient : Que te restera-t-il? 
« L’espoir», répondit Alexandre.

Vois-tu, Fuscus, la patience, c’est aussi du 
courage.

— Le soleil avait déchiré la brume. Fuscus 
reprit sa route vers Ostie. En le quittant, il 
me sembla que ses résolutions chancelaient.

Je suivis des yeux son cortège qui cheminait 
dans la plaine blanche. Lorsque Fuscus arriva 
au carrefour, il quitta la route d’Ostie et s’en
gagea dans celle qui le ramenait à Rome. Le 
Barreau l’avait repris.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (3e ch.), 4  janv. 1 9 0 9 .
Prés, : M. J a m a r .  — Av. gén. : M. D e H o o n . 

Concl. conf. — Plaid. : MMeS Louis A n d ré  

c .  A l e x a n d r e  B r a u n .

(Green et Houk c. Vanderwielen et Schwiebbe.) 

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  c o m p é te n c e

«  RATIONE LOC1 » . —  ÉTRANGERS. —  SAISIE-ARRÊT 

FORMÉE DANS LE ROYAUME. —- INSTANCE EN PAIEMENT 

ET EN VALIDITÉ.—  COMPÉTENCE «  RATIONE MATERIÆ » 

IMPOSANT LA DISJONCTION DES CAUSES. —  COMPÉ

TENCE DES TRIBUNAUX BELGES.

S i  l'article 52, 5° de la loi de 1867 a attribué 
aux tribunaux belges la mission de contrôler la 
forme dans laquelle la saisie-arrêt a été pratiquée, 
elle a voulu aussi qu'ils connaissent du fond même 
du litige, cest-à-dire de la réalité et de l'étendue de 
la dette pour le paiement de laquelle la saisie a été 
pratiquée ; cette solution s'impose avec évidence dans 
le cas où la dette a un caractère civil; on ne voit pas

Nous commencerons par critiquer la division en 
deux classes des cas de rétention légale ou illégale. 
Elle nous paraît absolument injustifiée. Rappelons- 
nous la situation de tout rétenteur vis-à-vis du pro
priétaire. Cette situation est la même, quelle que soit 
l ’origine de sa créance contre le propriétaire, contrat 
synallagmatique ou impenses faites à la chose : il 
détient sans titre la chose d’autrui et prétend résister 
à l ’exercice du droit de propriété, au moyen d’une 
exception tirée non du contrat mais de la loi, la 
rétention légale.

Nous n ’apercevons aucune différence entre la situa
tion du rétenteur-vendeur de l ’article 1612 et celle du 
rétenteur-cohéritier soumis au rapport de l ’article 867. 
Sans le droit de rétention que leur accorde la loi, 
le  propriétaire de la chose (l’acheteur ou la succession) 
pourrait les attaquer l ’un comme l ’autre devant le 
juge des référés (d) pour faire cesser la voie de fait 
dont il serait victime, et leur condamnation ne pour
rait faire de doute. La différence entré leurs deux 
situations ne se marquerait que dans les voies de 
recours au principal qui leur demeureraient ouvertes : 
le vendeur aurait l’action née du contrat pour faire 
résoudre la vente à défaut de paiement du prix 
(art. 1654) et, comme conséquence, se faire restituer 
la chose; le cohéritier aui’ait les actions nées des

(4) C’est, en effet, devant le juge des ré férés que l’action 
devrait ê tre  normalement in ten tée  : il s’ag ira it de la rép ression  
d ’une voie de fait e t non d ’une revendication , puisque, par 
hypothèse, le d ro it de p ropriété n ’est pas en question . —  Cf. 
Càbbye, n° 92. -  M oreau, Juridiction des référés, n<>s 365 
et s. — Deblock, Juridiction des référés, p. 488.
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pourquoi, s i sa nature est commerciale, il n'en
serait pas de même.

Le tribunal de commerce d’Anvers (3 e ch.)* 
a va it rëridu, le 17  m ars 1906 , un jugem ent 
ainsi conçu :

S u r  la compétence :

Attendu que les demandeurs ont pratiqué à charge 
des défendeurs une saisie-arrêt en Belgique, la 
demande en validité de celle-ci étant pendante devant 
le  tribunal civil d’Anvers ;

Que, sous peine de nécessiter des circuits de procé
dure et de mettre les créances civiles d’une part, les 
créances commerciales d’autre part, sur un pied d’iné
galité, il faut décider que cette circonstance justifie la 
compétence territoriale du tribunal par application de 
l’article 52, 5°, de la loi de 1876;

Attendu qu’en toute hypothèse les défendeurs qui 
sont Anglais ne justifient pas de la réciprocité au sens 
de l’article 54 de la même loi ;

En suite de l’appel, l a  Cour sta tu a  comme 
suit :

S u r  la compétence :

Attendu que le tribunal de commerce d’Anvers 
s’est, à juste titre, déclaré compétent pour connaître du 
litige ; qu’en effet, le texte de l ’article 52 de la loi du
25 mars 1876 apparaît comme suffisamment clair èt 
précis et ne semble pas devoir donner lieu à interpré
tation, lorsqu’on y lit que « les tribunaux du royaume 
» ont compétence au regard des étrangers dès qu’il 
» s’agit de demandes en validité ou en mainlevée de 
» saisies-arrêts formées en Belgique » ;

Attendu que la saisie-arrêt ne peut produire ses 
effets qu’après avoir été reconnue juste, non seule
ment quanta la forme, mais aussi quant au fond; qu’à 
cet égard la loi n’a pas fait de distinction et, si elle a 
attribué aux tribunaux belges la mission de contrôler 
la forme dans laquelle la saisie-arrêt a été pratiquée,- 
elle a voulu aussi qu’ils connaissent du fond même du 
litige, c’est-à-dire de la réalité et de l’étendue de la 
dette pour le paiement de laquelle la saisie a été pra
tiquée ;

Que cette solution s’impose avec évidence dans le 
cas où la dette a un caractère civil et l ’on ne voit pas 
pourquoi, si sa nature est commerciale, il n’en serait 
pas de même — si l’on tient compte des termes géné
raux employés par le législateur pour rédiger la loi et 
de l’esprit dans lequel il l ’a conçue (voir à cet égard le 
rapport d’Albéric Allard) ; l’on doit conclure qü’il a 
voulu mettre sur le même pied les Belges et les étran
gers dès que le litige porte sur la validité d’une saisie- 
arrêt pratiquée dans le royaume et éviter ainsi des cir
cuits d’actions, des retards inutiles et préjudiciables à 
l’intérêt d’une prompte justice ;

Que s’il fallait admettre le système des appelants, 
l’on aboutirait à une anomalie venant détruire toute 
l ’économie de la loi et à une inconséquence que 
repoussent les termes m êm es dont s’est servi le  
législateur;

A u  fond... (sans intérêt) :

P a r ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour, 
entendu en son avis conforme sur la compétence, 
donné en audience publique, M. l ’Avocat général De 
H o o n ,  écartant toutes autres conclusions, déclare  
les appelants sans griefs, m et leur appel à néant et 
confirme, en conséquence, le jugement a quo et les  
condamne aux dépens.

O b s e r v a t i o n s .  — I. La règle du forum arresti a 
pour effet d’attribuer compétence au juge belge, vis- 
à-vis d’un étranger, pour connaître de l ’action en vali
dité ou mainlevée d’une saisie-arrêt. C’est ce qui ressort 
du n° 5 de l’article 52 de la loi sur la compétence, 
d’après lequel les étrangers pourront être assignés 
devant les tribunaux du l’oyaüm e s’il s ’agit de 
demandes en validité ou en mainlevée des saisies- 
arrêts.

articles 861 et 862 qui lui donnent droit au rembour
sement de ses impenses.

Mais, encore une fois, vis-à-vis du propriétaire 
agissant comme propriétaire, la situation du vendeur 
et du cohéritier est identique. Et, dans un cas comme 
dans l ’autre, le droit de rétention qui leur est attribué 
n’est qu’un obstacle légal à l ’exercice du droit de pro
priété ; il n ’est jamais Un retardement à l ’exécution 
d’un contrat.

Cette opinion, il est vrai, est nouvelle. Tous les 
auteurs considèrent le droit de rétention du vendeur 
comme une espèce de terme que lui accorde la loi 
dans l ’exécution de son obligation de livrer (1). Cela 
nous paraît inexact. Pour nous, l ’idée de rétention est 
inséparable de l ’idée de propriété. Le conflit entre le  
vendeur et l ’acheteur n ’est pas sur l ’existence des 
obligations réciproques des parties, qui, par hypo
thèses, ne sont pas contestées, mais sur l ’exercice du 
droit de propriété de l ’acheteur. La confusion est née 
des termes employés par le Code dans l ’article 1612 : 
« Le vendeur n ’est pas tenu de délivrer la chose... » ; 
il s’agit donc bien, pourrait-on dire, d’une dispense 
accordée au vendeur de l ’une de ses obligations : la 
délivrance. Il est vrai qu’en fait, le  droit de rétention 
du vendeur se traduit nécessairement par l ’inexécu
tion de l’une de ses obligations (la principale, la 
transmission de la propriété, est exécutée) ; mais le  
caractère essentiel de cette rétention légale n ’est pas

(4) L a u re n t, loc. cit., n* 286. — Larom bière, art. 1186, 
n° 37. — B aüdry -L acan tinerie , Précis de droit civil, t. II, 
n° 756. — GUILLOUARD, Traité de ta vente et de l'échange, t. 1er, 
n«* 216-247.
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Lorsque la créance qui sert de base à la saisie est de 
nature civile, l ’action en validité comprend la demande 
eh paiement de la créance; le juge civil saisi de l?ac- 
tlbii en validité stattiê en même temps sur le fond. 
(Brux., 19 juill. 1897, J . des Trib., 1897, col. 1066;
—  Cass., 17 nov. 1898, P a s., 1899, 1, 21.)

Mais si la créance est commerciale, le juge civil saisi 
de l ’action en validité deviendra-t-il compétent pour en 
connaître? La jurisprudence s’est constamment pro
noncée pour la négative; ce serait donner à la règle 
du forum arresti une portée inadmissible (Brux., 
22 juill. 1896, J . des Trib., 1896, col. 1282.)

Cela étant, on a imaginé de prétendre qu’en pareil 
cas le tribunal de commerce du lieu de la saisie deve
nait compétent pour connaître du fond.

Cette thèse, énoncée incidemment et sans motifs 
dans l’arrêt que nous venons de citer, a été reprise par 
le tribunal de commerce d’Anvers dans le jugement 
qu’il a été appelé à rendre à la suite de cet arrêt, le 
11 mars 1897 ( / .  des Trib., 1897, col. 1216); ce 
jugement, qui constate toutefois que la thèse est con
troversée, a été confirmé par adoption de motifs le
20 juillet 1897 (J. des Trib., 1897, col. 1065).Enfin, 
l ’arrêt rapporté ci-dessus admet la même doctrine.

Mais cette manière de voir avait été repoussée depuis 
longtemps en matière de saisie conservatoire. - Voir 
Gand, 7 déc. 1876, Belg. jud , t. XXXV, 85, et les 
conclusions de M. l’Avocat général D e P a e p e ,  approu
vées par B o rm a n s , n° 993; — B ru x . ,  1er juin 1892, 
j .  des Trib., 1892, col. 789. — Comparez l’arrêt de 
la même Cour du 7 novembre 1891, J .  des Trib., 
1892, col. 521, qui admet la compétence parce qu’une 
action en validité de la saisie conservatoire était sou
mise au même tribunal de commerce, conformément 
à une opinion qui, on le sait, est elle même contro
versée.

D e P a e p e  (Elude sur la compétence à l’égard des 
étrangers, t. II, n°9) critique vivement le jugement du 
tribunal d’Anvers du 20 juillet 1897.

L’arrêt que nous rapportons ci-après consacre l ’opi
nion de l ’éminent magistrat. Il invoque entre autres 
l ’article 5 de la Convention franco-belge du 8 juillet
1899, dont il est à remarquer que M. De Paepe fut un 
des négociateurs.

L e u r q u in  s ’était prononcé pour la compétence dans 
la première édition de son excellent Traité de la saiSie- 
arrêt, n°341; mais dans la seconde édition il se range 
également à l ’opinion de M. De Paepe. Voir, toujours 
dans le même sens, les P a n d e c t e s  B e lg e s ,  v° Saisie- 
arrêt, n08 2121 et suivants.

On peut encore invoquer la loi du 4  septembre 1908, 
qui a ajouté aux cas de l ’article 52 celui d’un abordage 
dans les eaux territoriales, lorsque le navire abordeur 
est saisi en Belgique ; cette loi confirme implicitement 
l ’opinion de De Paepe, car, dans l’opinion contraire, 
elle eût été absolument inutile.

Il est regrettable que, comme nous allons le voir, la 
rédaction de l’arrêt rende le pourvoi en cassation 
impossible sur cette question de droit hautement inté
ressante.

II. — Lorsque l ’on admet que le tribunal belge  
n’est pas compétent en vertu de la règle du forum  
arresti, il reste à examiner s’il ne l’est pas en vertu de 
la règle générale de l’article 54, laquelle ne permet à 
l’étranger de décliner la compétence des tribunaux 
belges que si le même droit appartient aux Belges dans 
le pays de cet étranger.

Dans l ’espèce, les défendeurs étaient Anglais. 
Il s’agissait d’une convention passée à Londres et 
ayant pour objet l ’exploitation d’un brevet en France. 
Or, en Angleterre comme en Belgique, la compétence 
se détermine par le  lieu du contrat ou celui de son exé
cution. De plus, la saisie-arrêt, telle que l ’organise 
notre Code de procédure, c’est-à-dire comme Une 
mesure conservatoire, donnant lieu à une instance en 
validité et ne se transformant en mesure d’exécution

d’être une inexécution du contrat, c’est d’être une 
exception contre une action entièrement étrangère au 
contrat, l ’action du propriétaire agissant Comme tel et 
non comme acheteur. Cette exception de la rétention
a, du reste, dans la vente —  nous le verrons plus 
loin —  une puissance toute particulière, qui n’existe 
dans aucun autre cas.

Le caractère artificiel de la distinction ^ui est faite 
par la doctrine entre les deux groupés de cas de 
rétention légale apparaît avec évidence, si l ’on exa
mine de près le classement qui a été tenté.

M. Planiol range parmi les cas de rétention dérivant 
d’un contrat synallagmatique le droit de rétention du 
locataire (art. 1749) et dü dépositaire (art. 1948) (1).

Et cependant, dans la première de ces espèces il n ’y 
a pas trace d ’un contrat entre les parties : l’obligation 
du locataire d’évacuer l’immeuble est une conséquence 
du droit de propriété acquis par l ’acheteur hon du 
locataire, mais du bailleur ; l ’obligation de l’acquéreur 
de garantir au locataire le paiement de l’indemnité 
fixée par la loi naît de l ’article 1749 lui-même, et non 
d’un côntrat. Quant au second cas, celui du déposi
taire (art. 1948), s’il  y a contrat, il n’v a pas contrat 
synallagmatique. Le dépôt est un contrat unilatéral; 
et, d’après M. Planiol lui-même, ni l ’obligation de 
rendre qui pèse sur le  dépositaire, ni l ’obligation du 
déposant de rembourser les frais faits à l ’occasion du 
dépôt ne sont véritablement des obligations conven
tionnelles (2).

j (1) Droit civil, 3e éd it., t. II, n° 2524, 7® e t 8o.
;2) P la n io l ,  t. II, p . 336, n° 996, e t p . 323, n° 950. — Sic, 

j tous les  au teurs.
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qu’après ce jugement, n’existe pas en Angleterre. 
On peut seulement, après condamnation obtenue au 
principal, saisir une créance du débiteur comme on 
saisit ses meubles ou ses immeubles. Il va de soi que, 
dans ces conditions, la saisie n’est pas attributive de 
juridiction quant à l’instance principale.

La Cour n’a pas examiné cette question, et elle 
n’avait pas à le faire, puisqu’elle admettait la compé
tence en vertu de l’article 52, n° 5.

Mais le tribunal d’Anvers l’avait examinée surabon
damment, et s’était borné à déclarer que « les défen
deurs ne justifient pas de la réciprocité » ;

Or, la Cour a adopté les motifs du premier juge. 
Elle s ’est, par le fait, approprié cette déclaration, sans 
rencontrer l ’exposé de la législation anglaise que les 
appelants lui présentaient, et par là elle leur a fermé 
la voie de la cassation sur la question même du forum  
arresti, en vertu de ce principe bien connu que 

| lorsque le dispositif d’un arrêt est justifié par un 
; motif non susceptible d’être attaqué en cassation, on 
[ ne peut pas se pourvoir à raison d’un autre motif, 

celui-ci fût-il erroné en droit.

Brux. ( l re ch.), 10  févr. 1 9 0 9 .

P r é s .  : M. J o u v e n e a u .  —  M in. p u b l .  : M. P h o l i e n .  

C o n cl. c o n f .  —  P la id .  : M \les E u g . H a n s s e n s  e t  
G. L e c l e r c q .

(Société « Savoia » c. Lambert.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  c o m p é te n c e

« RATIONE LOCI » .  —  ÉTRANGERS. —  I. SOCIÉTÉ ÉTRAN

GÈRE. SUCCURSALE EN BELGIQUE. —  TRIBUNAL DU 

LIEU DE CETTE SUCCURSALE. —  COMPÉTENCE RÉDUITE 

AUX AFFAIRES QU’ELLE A TRAITÉES. — II. SAISIE-ARRÊT 

FORMÉE DANS LE ROYAUME. — INSTANCE EN PAIEMENT 

ET EN VADIDITÉ. —  COMPÉTENCE « RATIONE MATERIÆ » 

IMPOSANT LA DISJONCTION DES CAUSES. —  APPLICATION 

DES RÈGLES ORDINAIRES DE COMPÉTENCE.

I. Lorsqu’une société étrangère a en Belgique une 
succursale, le tribunal du lieu où celle-ci est établie 
n ’a compétence qtie pour connaître des affaires que 
ladite succursale a traitées.

II. Dès l'înstant où les principes de la compétence 
matérielle font obstacle à ce que la demande en paie
ment soit jugée par le tribunal devant lequel a été 
portée la demande en validité de saisie-arrêt, le juge
ment de l'action dàit nécessairement être divisé, les 
règles de compétence ordinaire reprennent leur 
empire.

Attendu que par convention verbale avenue à Berlin, 
le 18-31 juillet 1906, la « Savoia » , société italienne 
d’assurances maritimes, établie à Turin, a assuré au 
profit d’un sieur Brootman, négociant à Riga, agissant 
pour compte de qui il pouvait appartenir, une certaine 
quantité de bois à transporter de Pernau (Finlande) à 

j Garld par le stëàlher Belgica;
| Attendu qu’en cours de voyage le steamer Belgica
I échoua, et que pour le renflouer il fallut faire des sacri- 
j fices et des dépenses constituant des avaries communes 
| et devant être supportées à ce titre par les ftlarchan- 
| dises, par le navire et par le montant du fret, au marc 

le franc de leur valeur ;
Attendu que Lambert, propriétaire de marchandises 

assurées, prétend avoir, par suite de cet accident, subi 
une perte de 20,607 francs dont il réclame le montant 
à la « Savoia n ; que, pour obtenir paiement de cette 
somme, il a, le 19 octobre 1907, pratiqué à charge de 
ladite société une saisie-arrêt entre les mains de Craen 
et Deckers, assureurs à Anvers, et que, le 28 novembre 
suivant, il a fait assigner la *< Savoia » devant le tribu
nal de commerce de cette ville, en paiement de l’in
dem nité réclamée ;

Attendu que c’est à bon droit que ce tribunal s’est

Nous aurons l ’occasion d'examiner dans la dernière 
partie de cette étude les autres cas de rétention (non 
prévus par la loi) que l ’on fait dériver d’un contrat 
synallagmatique : pas plus que ceux que le  Code 
civil consacre, ils ne peuvent être considérés comme 
l ’inexécution d’un contrat.

Toutes les hypothèses de rétention qu’on peut 
imaginer ne sont jamais qu’une opposition faite par 
un créancier à l ’exercice du droit de propriété de son 
débiteur. Nous rejetons absolument la théorie qui 
cherche la justification de cette défense dans les prin
cipes généraux des contrats synallagmatiques : elle 
leur est complètement étrangère.

Cependant, le  système contraire est actuellement 
très en faveur et il convient de l ’examiner de plus 
près (1). Le droit de rétention (premier groupe) 
d’après M. Planiol, ne serait, en dernière analyse, que 
l ’inexécution légitime d ’un contrat par l ’une des 
parties qui ne peut en obtenir elle-même l'exécution 
par son cocontractant. Userait de l ’essence des contrats 
synallagmatiques d’ètre exécutés donnant donnant. 
L’exception non adimpleti contractus empêcherait la 
partie qui n ’a pas rempli son obligation de réclamer 
l ’exécution de l ’obligation de son cocontractant.

Et M. Planiol, à défaut du Code civil français, cite 
le Code civil pour l’empire allemand, entré en vigueur 
en 1900, qui consacre, en effet, ce principe dans ses

(4) P la n io l, loc. cit., n° 2520. — G lasson , p. 445, in fine. — 
G u illo u a rd , p . 278. —  A ubry e t R ad, Droit civil, t. III, 
§ -256bis, no te 5. — B au b ry -L acan tin erie , Précis, t. II, (4905), 
n° 756. — Voir O rléans, 23 ju in  4898, D a ll .  p é r .,  4899,
II, 63.
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déclaré incompétent ralione loci pour connaître de la 
demande ;

Attendu en effet, que la partie défenderesse était 
une société italienne ; que le demandeur était domi
cilié à Charleroi; que la convention verbale d'assu
rance avait été conclue en Allemagne; que les obliga
tions résultant de cette convention n'étaient pas nées 
et ne devaient pas être exécutées dans le  ressort du 
tribunal d’Anvers;

Attendu que Lambert objecte que la « Savoia », tout 
en ayant son principal élablissement à Turin, a un 
siège d’opérations à Anvers, et que, dès lors, elle 
doit être considérée comme ayant dans cette dernière 
ville la résidence dont parle 1 article 52, n° 2° de la loi 
du 25 mars 1876; mais que la preuve de cette alli 
gation rie résulte d’aucun des éléments de la cause ; 
qu’il est constant* au contraire* que si la société a à 
Anvers des agents, MM. Craen et Deckers, ceux-ci sont 
de simples courtiers d assurance qui peuvent agir 
pour le compte de plusieurs maisons et ne gèrent en 
aucune matière une succursale de la « Savoia » ; que 
l ’agence de MM. Craen et Deckers n’a pas eu à s’oc
cuper de l assurance dont s’agit au procès, et qu’il est 
de principe que lorsqu’une société étrangère a en 
Belgique une succursale, le tribunal du lieu où celle-ci 
est établie n’a compétence que pour connaître des 
affaires que ladite succursale a traitées; qu’enfin, 
Lambert a si bien considéré Craen et Deckers comme 
des tiers à l’égard de la « Savoia », qu il a pratiqué 
entre leurs mains une saisie-arrêt ;

Attendu que Lambert prétend, en outre, que le seul 
fait de l’existence de la saisie-arrêt qu'il a formée aux 
mains de personnes domiciliées à Anvers, attribue au 
tribunal de commerce d’Anvers juridiction pour con
naître de la demande en paiement; qu’à l'appui de ce 
moyen il invoque l ’article 52, n° o« de la loi de 1876, 
qui dispose que les étrangers peuvent être assignés 
devant les tribunaux btlges, s'il s ’agit de demandes 
en validité de saisies-arrêts formées dans le royaume;

Mais attendu qu’ii ne s’agissait pas d'une demande 
en validité de saisie devant le tribunal qui a rendu le 
jugement attaqué; que l ’article 52 ne fait que con
sacrer l ’ancienne règle du forum arresii, d’après 
laquelle le juge appelé à statuer sur la saisie a qualité 
pour connaître du fond de la cause; qu’il n’a pas 
d’autre but que d’assimiler les étrangers aux Belges 
au point de vue dë la compétence territoriale ; mais 
que, daris cette disposition, il ri’y a rien qui eût permis 
au tribunal de commerce d’Anvers de retenir la con
naissance du fond, à raison de la circonstance que le 
tribunal civil du même ressort était appelé à connaître 
de la forme de la saisie ; que le but principal du forum  
arresii est de ne pas scinder le jugement de la cause, 
ne continentia causae dividatur; que l ’action en paie- 
mfent de la créance constitue une demande préjudi" 
cielle dont la solution préalable est nécessaire pour 
que la demande en validité puisse être appréciée, et 
qu’en principe la juridiction légalement saisie d’une 
contestation connaît de tous les éléments dont dépend 
le  jugement de cette contestation; mais que, dès l ’in
stant où les principes de la compétence matérielle font 
obstacle à ce que la demande en paiement soit jugée 
par le tribunal devant lequel a été portée la demande 
en validité, le jugement de l ’action devant nécessaire
ment être divisé, les règles de compétence ordinaire 
reprennent leur empire; que ces principes ont reçu 
leur application dans l’article 5 de la convention 
franco-belge du 8 juillet 1899, aux termes duquel le 
juge belge ou français* compétent pour statuer sur la 
demande en validité de saisie-arrêt, l ’est en même 
temps pour connaître de l’existence de la créance, à la 
condition qu’il ne soit pas incompétent à raison de la 
matière; qu'une disposition identique a été insérée 
dans la convention que lé gouvernement belge a 
conclue avec le gouvernement luxembourgeois le 4  mai 
1904;

articles 273, 320, 321 et 322. C’est ce qui s’appelle 
l ’exécution des contrats « trait pour trait » (E rfü l- 
lung Zug  um  Zug).

Cette conception nous paraît complètement étran
gère au droit civil français ( 1 ).

Ce qui est échangé « trait pour trait » dans un 
contrat svnallagmatiqüe, ce rie Sont pas les prestations 
corrélatives, ce sont les obligations corrélatives; et cet 
échange a lieu par le fait même du concours des 
volontés.

Le principe fondamental qui a guidé les auteurs du 
Code civil est formulé dans l ’article 1134 : « Les con- 
» ventions tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites, 
» elles ne peuvent être révoquées que de leur consen- 
» tement mutuel. »

C’est une véritable contradiction d’ajouter avec le 
Code allemand qu’elles doivent être exécutées Zug  
um  Z ug  et que si l ’une des parties n’exécute pas 
son engagement, l ’autre acquiert le droit de violer de 
son côté le contrat.

Dire que le  défaut d’exécution de sa prestation 
empêche l ’une des parties d’exiger la prestation de 
l ’autre partie, c’est dire qu’elle puise son droit non 
dans la convention même, mais dans le fait de

(1) S ur la conception allem ande de l’exécution des contrats, 
voir une série  d ’articles de  M. S a le t l lb s  publiés dans les 
Annales de droit commercial, 1892, p. 287 e t 1893, p. 24, 97 et 
175.

Sur la  survivance en d ro it français de  l’exception  non 
adimpleti contractus, vo ir un jugem ent récen t du tribunal de 
Furnes, qui s’inspire  d irectem ent de la théorie de  M. Planiol 
(7 ju ill. 1906, J . T ., 1908, col. 106o). — Contra : Cass. fr., 
1er déc. 1897, exam iné ci-dessous).
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Attendu que le n* 6° du même article 52 est aussi ■. 
sans application à l'espèce, puisque le tribunal de 
commerce d’Anvers n’était saisi d’aucune autre action 
qui pût être considérée comme connexe à 1 action en 
paiement intentée à la « Savoia » *

Attendu que Lambert ne peut même pas se prévaloir 
de la circonstance qti’en cas d’incompétence du tri
bunal d Anvers il se verra forcé de porter sa demande 
devant un tribunal étranger, ce qui amènera un circui 
d’actions contraire aux vues du législateur; que le 
recours au juge étranger ne sera pas nécessaire, 
puisque le créancier demandeur est domicilié à Char
leroi, et que, dès lors, il peut, sauf convention con
traire, assigner la « Savoia » devant le tribunal de 
celte ville, en vertu de 1 article 53 de la loi de 1876, 
puisqu’il n'existe ni loi ni traité permettant aux 
Italiens de décliner la compétence du tribunal belge;

P ar ces motifs, la Cour, ou! en audience publique 
l ’avis conforme de M. le Premier Avocat général 
P h o l i e n ,  confirm e le jugement du tribunal de com
merce d’Anvers du 27 mai 1908.

O bservation . — Voir l ’arrêt précédent.

Liège, 2 4  févr. 1 9 0 9 .
Prés. : M. Ruts. Plaid. : MMes E m . D u p o n t  et 

D e  M o t  (du Barreau de Bruxelles) c. D e r m i n e  

(du Barreau de Charleroi) et G o b l é t .

(Ministère public c. Verreries de l’Ancre et curateurs 
à la faillite des Verreries de la Roue.)

DROIT INDUSTRIEL. — I. u n io n  p r o f e s s i o n n e l l e .  —

ASSOCIATION DE PATRONS. —  BOYCOTTAGE. LOCK- 

OUT. —  SANCTIONS ADMISES PAR LA LOI DU 31 MARS 

1908. — INAPPLICABILITÉ. —  II. ATTEINTE A LA 

LIBERTÉ DE L’INDUSTRIE ET DU TRAVAIL. —  DISPO

SITIONS APPLICABLES. —  SANCTIONS SOUS FORME 

D’ASTREINTE. — CONVENTION NULLE. —  COMPROMIS 

ET SENTENCE ARBITRALE. —  NULLITÉ D’ORDRE PUBLIC.

I. Lorsque lyorganisation de l industrie et du travail, 
objet d'une entente décidée pour un terme déterminé 
entre certains industriels, présente tlti caractère 
absolu et arbitraire qui se trahit dans certaines dis
positions des statuts instituant l'assemblée générale 
et un comité d'exécution à pouvoirs d'investigation et 
de contrôle illimités; que l'assemblée a proscrit le tra
vail sous certaines formes, considéré certaines usines 
comme boycottées, défendu l’emploi d'aucun ouvrier 
des usines boycottées, décrété un lock-out général et 
repoussé d'avance toute ouverture de conciliation, 
une telle modalité d'association, autorisant des déci
sions aussi imprévues et aussi arbitraires et une 
attitude si peu conciliante, est évidemment incompa
tible avec le but et le fonctionnement des « Unions 
professionnelles » au sens de la loi du 31 mars 1898; 
il est, dès lors, suns intérêt de rechercher le régime 
particulier de sanction admis par celte loi spéciale.

II. I l  n'est pas douteux, en l'absence de toute abroga
tion expresse ou tacite, que la disposition de l'arti
cle 310 du Code pénal, modifié pàr la lai du 30  mai 
1892, est demeurée la règle du diroÛ commtin obli
gatoire en matière d'atteintes au libre exercice de 
l'industrie et du travail.

Toute astreinte est prohibée formellement par cet 
article sous le nom d’amende.

E s t nul le jugement arbitral sanctionnant par des 
pénalités des mesures constituant des atteintes au 
libre exercice de l'industrie et du travail {i).

Vu l’arrêt de cassation,en date du 11 juin 1908, qui 
renvoie devant la Cour d’appel de Liège, en ce qui 
concerne le fond, ia demande dirigée par M. le Pro
cureur général près la Cour d ’appel de Bruxelles et

(1) Voy. Cass.j J .  T . ,  1 9 0 8 , p .  1011 e t  s .  e t  n o t e ;  —  Comm. 
G a n d , 2 0  n o v .  1 9 0 8 , p .  1 4 3 2 .

l ’accomplissement de ce qu’elle a promis ; en d’autres 
termes, que la force obligatoire dès contrats riaît noh 
pas du concours de volonté des contractants, mais de 
la réalisation matérielle de bette volonté. Proposition 
contradictoire dans les termes et qui aboutit à suppri
mer les contrats, au moins les contrats consensuels.

Si, en effet, les contrats devaient rigoureusement 
s ’exécuter « donnant donnant », si avant cette exécu
tion les parties ne sont pas dans un rapport juridique 
qui leur donne à chacune un droit acquis à la presta
tion promise par l ’autre, il n ’y a plus d’obligation et
il n’y a plus de contrat : il n ’y a plus qu’un échange 
matériel et simultané de prestations, les deux dettes 
s ’éteignant en même temps qu’elles naissent.

Pratiquement, cet échange simultané sera même 
presque toujours impossible. Dans la vente, par 
exemple, la principale obligation du vendeur, celle de 
transférer la propriété est hécesSairërnent exécutée 
avant celle de l’acheteur de payer le prix, puisqu’elle 
se produit au moment même du concours des volontés 
(art. 1583, C. civ .); de même dans le louage d’ou
vrage, il est impossible d’imaginer une exécution 
« donnant donnant ». Dans lés autres cas, il arrivera 
nécessairement que l ’une des parties se décidera à 
exécuter la première non son obligation (puisque rien 
ne l ’oblige), mais la prestation convenue. Et alors 
seulement son cocontractant deviendra son obligé.

Cela revient à dire qu’il n’y a pas de contrats con
sensuels, puisque dans ces contrats, essentiellement, 
la seule promesse de l ’une des parties fait naître un 
droit dans le chef de celui à qui elle est faite. S ’il faut 
de plus la prestation de ce qu’a promis l ’autre partie,
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par M. le Procureur du roi près le  tribunal de première 
instance de Charleroi contre les intimés ;

Vu les conclusions prises quant au fond par toutes 
les parties devant la Cour de renvoi ;

Attendu que l ’opposition du ministère public à l ’or
donnance de M. le président du tribunal de première 
instance de Charleroi, en date du 5 décembre 1904, 
portant exequatur de la sentence arbitrale prononcée 
le même jour par MM. Piret et Emile Devreux, en 
cause des intimés, tend à faire déclarer nuls, comme 
contraires à l ’ordre public, le compromis du 4  octobre 
1904 et les actes qui en ont été la suite;

Attendu que, pour apprécier au fond, si le com- 
| promis prérappelé est licite ou non, au regard des 

principes d’ordre public, il est indispensable de le 
rapprocher de la convention du l ep avril 1904, à 
laquelle ont adhéré les intimés, contenant la clause 
compromissoire et les dispositions comminant les 
sanctions dont l’application est réclamée au compromis, 
et des diverses décisions prises par l ’assemblée géné
rale instituée par ladite convention, pour compléter, 
interpréter ou même modifier les statuts primitifs;

Attendu que l’organisation de l'industrie et du tra
vail, objet de l’entente décidée le 1er avril 1904 pour 
un terme de cinq années entre certains membres de 
l ’Association des Maîtres de Verreries belges, sous le 
nom de « Convention », présentait un caractère 
absolu et arbitraire qui se trahissait dans certaines dis
positions des statuts instituant l ’assemblée générale et 
un comité d’exécution à pouvoirs d’investigation et de 
contrôle illim ités;

Que ce caractère s ’est affirmé et accentué dans les 
discussions qui eurent lieu dans les réunions qui sui
virent et dans les diverses résolutions qui furent prises 
par l ’assemblée générale à la majorité des deux tiers 
des voix réparties suivant l ’îttiportance de superficie 
de surface de chaque bassin (art. 16) ;

Qu’ainsi, à la faveur d’une vague réserve d’avis à 
donner par le comité ?e la Convention, l’assemblée en 
vint, dès le s5 et 28 avril 1904, à proscrire le travail 
à plusieurs pour un dans chaque usine, à considérer 
toutes les usines en inactivité à cette époque comme 
étant boycottëësj ët à défendre l ’emploi comme redou
bleur Ou autrement d’aucun ouvrier des usines boycot
tées (5 mai 1904);

Que, tandis que les statuts présentaient le chômage 
particulier dp chaque usine comme une fàcültë lâiàsëe 
à l’appréciation libre de chacun (art. 7 et 8 j, et qu’à la 
réunion du B avril 1904 le lock-out n’était envisagé 
que comme une simple hypothèse irréalisable pendant 
toute la durée de la convention, la sphère d’action de 
l ’assemblée s’étendit tellement sous ce rapport qu’à la 
suite des réunions des 10 mai, 19 et 25 juillet 1904, 
le lock-out général fut « décrété « pour le 1er sep
tembre suivant;

Qu’il convient aussi d’observer que, dès le 8 août
1904, rassem blée repoussait d’avance toute ouverture 
de conciliation et affirmait la volonté de ses membres 
de solutionner eux mêmes le grave conflit qui s’était 
élevé entre eux et leurs ouvriers;

AttendÜ (jü’une telle modalité d’association, autori
sant des décisions aussi imprévues et aussi arbitraires 
et une attitude si peu conciliante, est évidemment 
incompatible avec le but et le fonctionnement des 
« Unions professionnelles » au sens de la loi du
31 mars 1898 et dont les intimés n’ont d’ailleurs à 
aucun moment réclamé le titré ;

Qu’il est, dès lors, sans intérêt au cas actuel, de 
rechercher le régime particulier de sanction admis par 
béttfe loi spèfelalë ;

Qti’il n’est pas douteux, en l’absence de toute abro
gation expresse ou tacite, que la disposition de 
l ’article 310 du Code pénal, modifié par la loi du
30 mai 1892, est demeurée la règle du droit commun 
obligatoire en matière d’atteintes au libre exercice de 
l’industrie et du travail ;

il n’y a plus entre parties de contrat consensuel, mais 
ùHe espèce de feontrat réel.

C’est du reste la conclusion à laquelle ont abouti les 
théories de certains jtiristes allemands, qui riient 
formellement l ’existence des contrats consensuels. 
Schlossmann va jusqu’à dire que les contrats eh géné
ral ne sont pas en réalité une source d’obligations : 
avant l ’intervention et ia sentence dü juge il n’y a pas 
de droits, il n’y a que des faits (1). M. Planiol se 
refuse, du reste, à admettre ces conséquences : 
« Cependant, dit-il (2), il n’est pas douteux que le 
» contrat soit une source d’obligations : la preuve en 
» est que ces obligations n ’existeraient pas si les 
» parties n ’avaient pas contracté ; le concours de 
» volontés est donc bien la cause efficiente, la force 
» créatrice dont l ’obligation dépend. »

On ne saurait m ieux dire ; mais cette condamnation 
d’une aberration juridique est, en même temps, la 
condamnation de la théorie de l’exécution des contrats 
Z ug um  Z u g , qui procède de la même idée. Si la cause 
efficiente, la force créatrice dont l ’obligation dépend, est 
le  concours de volontés, pourquoi la faire dépendre 
des prestations des parties ?

On essaye de défendre cette théorie en invoquant le 
principe de l ’exception non adimpleti contractus et 
l ’article 1184 du Code civil. L’exécution des contrats 
« donnant donnant » ne serait que l ’application de la 
règle de bonne foi consacrée par l ’institution du pacte

(1) Cf. De r e u x , « D iverses conceptions actuelles du con trâ t » 
(Revue critique de législation, 1902, p . 107 e t s.)

(2) Lee. c it., U U, p .  320, n* 944.

3 5 6

Atteridu qù’aüx termes dü comprOttiis du 4  octobre
1904 et de la sentehee arbitrale du 5 décembre sui
vant, l ’arbitrage tendait à faire appliquer à la Société 
anonyme des Verreries de la Roue, représéntëè aujour
d ’hui par la partië de M® Poncelet, les diverges péna
lités auxquelles les intéressés se seraient convention
nellement soumis, comme adhérents à la corttentiüri 
du 1er avril 1904 et que laditë Société anonyme des 
Verreries de la Roue aurait encourues poiir ihffactionS 
à plusieurs résolutions prises par l’assemblée générale 
de la Convention dont s ’agit, notamment pour avoir 
dans ses usines : l d employé des ouvriers ayant tra
vaille à deux ou plusieurs püür un ; 2° employé des 
ouvriers occupés ou ayant travaillé dans des usinés 
boycottées; 3° contrevenu à la décision du lock-out, 
c’est-à-dire de la fermeture des usines à datef du 
1er septembre 1904;

Attendu qu’il résulte des éléments dë la cause que 
lëâ résolutions dont la violation est invoquée au com* 
protnis, concernaient l ’exercice de l ’industrie êt dü 
travail de la verrerie de la région de ChaHefoi, âti 
moment où celle-ci traversait une crise de conflits 
aigus entre patrons et ouvriers;

Que ces résolutions étaient éminemment restrictive 
de la liberté des participants à la convention el de 
leurs ouvriers, à telle enseigne qu’elles ont rencontré 
la plus vive résistance de ia part des ouvriers et 
qu’elles ont même soulevé, à divers moments, des 
réservés, des protestations et des manifestations de 
regrets de la pari de certains patrons ;

Que leur élaboration, sous forme de décrets, à la 
suite dë votes successifs de l ’assemblée, et leur adop
tion par chacun des participants, n’ont eu lieu qü’à ia 
faveur de l’astreinte des pénalités édictées antérieure
ment dans la convention du 1er avril 1904 ;

Que ces pénalités consistaient dans des amendes 
éndrmes, fixées d’avânee à forfait à raison de 500 francs 
par mètre carré de surface de bassin et dans la perte 
de la quote-part des droits du contrevenant dans une 
encaisse qui pouvait devenir très importante, puisque 
les statuts prévoyaient la constilution d’un fonds de 
réserve de 500,000 francs ;

Qu’à ce titre les mesures restrictives de la liberté de 
l ’industrie et du travail, dont la violation était alléguée 
au compromis, apparaissent comme viciées par une 
astreinte prohibée formellement par 1 article 310 du 
Code pénal sous le nom d’amende ;

Attendu qu’au point dë Vde aé la solution du pré
sent litige il n’échet pas de vérifier si les auteurs de la 
convention n’ont été amenés à agir comme ils l ’ont 
fait, qu’à titre de représailles ou même dans le but 
unique de protéger les intérêts légitimes de leur indus
trie, parce que, si de pareilles circonstances peuvent, 
dans certains cas, être élisives de l ’imputabilité du 
délit prévu par l’ahicle élO  précité, elles laissënt 
néanmoins subsister dans leur matérialité des faits 
illégaux, constitutifs d’actes de pression caractérisés 
par le Code pénal, enfreignant le libre exercice de 
l ’industrie et du travail et inaptes, comme tels, à pro
duire des effets civils ;

Que ces principes juridiques s’imposaient à l ’atten
tion et au respect des arbitres, bien que, nommés 
amiables compositeurs, iis fussent dispensés, aux 
termes de l ’article 1019 du Code de procédure civile, 
de décider selon les règles du droit, parce qu’en aucun 
cas leur décision ne pouvait violer les règles d’ordre 
public;

Qu‘à juste titré le ministère public argue de nullité 
le jugement arbitral du 5 décembre 1904, rendu sur 
compromis du 4 octobre 1904, enregistré, comme sanc» 
tionnant par des pénaiités des mesùres prises par les 
intimés et constituant des atteintes au libre exercice 
dë l’ihdüstrie et du travail ;

P a r  ces m otifs, la Cour, siégeant en audience 
solennelle, conformément au prescrit des arti
cles 22 de la loi du 4  août 1832 et 85 de la loi

commissoire tacite : « La condition résolutoire tacite 
» est toujours sous-entendue dans les contrats synal- 
» lagmatiques, pour le cas où l ’une des deux parties 
» ne satisfera point à son engagement. »

C’est, d’abord, une erreur complète, croyons-nous, 
que de confondre l ’excepti‘On romaine non adimpleti 
contractus avec la règle de l ’article 1184. Elle pro
cède de principes entièrement différents.

L’exception non adimpleti contractus n’existe plus 
en droit français. La conception nouvelle du pacte 
eommissoire tacite l ’a remplacée et né laisse pas place 
à côté d’elle, comme nous allons le voir, pour l’ancien 
principe romain et pour les conséquences qu’on pré
tend en tirer au point de vue de l ’exécution des 
contrats « trait pour trait ».

L’exception romaine n ’était qu’un moyen de résister 
en justice à l ’action d’un créancier qui n’avait pas lui- 
même rempli ses engagements; en l ’appliquant, le 
juge ne rompait nullement un contrat; il se bornait à 
constater l’absence de créance exigible dans le  chef 
du demandeur. Tandis que la règle de l ’article 1184 
affecte le contrat existant et obligatoire d’une condi
tion résolutoire; si elle s ’accomplit, il pourra être 
rompu, les obligations réciproques pourront dispa
raître; et, pour faire prononcer cette rupture, les 
parties auront non seulement une exception, mais une 
action.

( A  su iv re .)  J o s e p h  de D i c i m ,
Avêcat.
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du 48 juin 1869, première et deuxième chambres 
réunies, ouï M. H é n o u l ,  Premier Avocat général 
représentant M. le Procureur général près la Cour 
d’appel de Bruxelles, et M. le Procureur du roi près 
le  tribunal de première instance de Charieroi, et les 
parties intimées en leurs moyens et conclusions, 
donne à la partie de Me Poncelet les actes par elle 
postulés; ce fait, réform e le jugement dont est 
appel en tant qu’il a déclaré non fondée l ’opposition 
formée par les appelants à l ’ordonnance rendue par 
M. le Président du tribunal civil de Charieroi, en date 
du 5 décembre 1904 et portant exequaiur de la sen
tence arbitrale prononcée le même jour par MM. Emile 
Piret et Emile Devreux, en cause des intimés, le tout 
enregistré sur expédition à Charieroi le 6 décembre 
1904; annule le jugement arbitral du 5 décembre
1904 comme étant rendu sur compromis nul; dit que 
tout paiement fait en exécution dudit jugement 
constitue un paiement indû, sujet à répétition; con
damne les intim és, parties de M® H a n s o n  et de 
M0 Poncelet, aux frais des deux instances ainsi qu’à ceux 
de la sentence annulée et de l’ordonnance d’exequatur.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES.

Mardi 23 mars, aura lieu à 8 1/2 heures du soir, 
à  la Cour d’assises, une conférence par M. L é o n  

B u r e a u ,  réorganisateur et ex-inspecteur général de
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la police de Macédoine. Sujet : L a  Question cTOrient 
(Projections lumineuses).

La séance sera publique.
*

* *

Séances judiciaires.

La Conférence du Jeune Barreau siégera le  jeudi
25 mars, dans la salle de la Cour d’assises, pour y 
juger un procès criminel dans lequel Me Taymans 
sera le ministère public, M® de Decker soutiendra les 
intérêts de la partie civile, et MM‘B Léonard et Thys 
se partageront la défense.

Qu’on se le dise!
*

¥ *

m  AVOCAT SOLS LES VERROUS.

Un de nos confrères nous raconte qu’ayant récem
ment été visiter un prévenu à la prison de Saint-Gilles 
a trouvé, l ’entretien clos, porte close aussi...

Un tour de clé subtil et silencieux avait enfermé 
l’homme à la serviette et l ’homme à la cagoule... Ce 
dernier, pas encore ingrat, consentit à ne pas faire 
subir à l’autre les derniers outrages, et le passage pro
videntiel d’un confrère libéra celui-ci après un quart 
d’heure d’angoisse...

Comme il était consciencieux, notre ami referma la 
porte à clef sur son client, qui se trouve peut-être 
encore dans le cabinet réservé.

On nous assure que le gardien vigilant avait, en 
tournant la clef, agi selon les instructions formelles de 
la direction de la prison, mais nous ne voulons pas le 
croire. Un mot d’explication, s ’il vous plaît.
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Chronique de Paris

SUSPENSIONS D’AUDIENCE 

Un procès n’est jamais ni si bon, ni si mauvais qu’il 
le  paraît aux yeux de l ’avocat. Le juge est assis. Son 
âme sédentaire habite de préférence les régions tem
pérées. Sauf exception, le goût en lui est extrême des 
solutions moyennes, voire des compromis entre les 
prétentions opposées, que volontiers il qualifie d’ex
cessives. L’homme habile doit donc se méfier de faire 
montre à la barre d’une conviction trop ardente. S’il 
est des magistrats qu’elle entraîne, il en est plus 
encore peut-être qu’elle incite à faire machine en  
arrière, qu’elle indispose au lieu de les convaincre. 
Nil nirais a dit le Sage.

*
* *

Un lièvre en son gîte songeait... M e Lépide en son 
cabinet songe. Il songe qu’il n’est point à la hauteur 
de sa tâche, qu’il ne connaît point assez le Droit, 
qu’il ne sent pas suffisamment le fait, qu’en vain il 
essaiera de convaincre le  juge; que, mieux inspiré, le  
client aurait dû, plutôt qu’à lui, s’adresser à tel autre... 
Ainsi sa pensée divague sur les landes tristes du 
découragement et voici, qu’au lieu de l’attendu juri
dique, sa plume, sur le papier, trace cette oraison 
mélancolique : « 0  torturant souci du mieux faire, 
» m’empêcheras-tu donc toujours de réaliser le bien 
» et me faudra-t-il, épuisé, mourir, de rester en deçà 
» du but que mon rêve entêté s’obstine à vouloir 
» dépasser quand même ! »
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Pour l ’avocat qui ne fait pas seulement le commerce 
des plaidoiries, c’est s’estimer à trop haut prix que de 
refuser à tous ses clients le don complet de soi-même, 
sous prétexte que certains d’entre eux pourraient bien 
n ’en être pas dignes.

Me Auclair.

NO M IN ATIO N S ET M UTATIO NS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 6 mars 1909, sont nommés :

Greffier de la justice de paix du canton de Vilvorde, 
M. G o o s s e n s  (J .), commis-greffier à  la justice de paix 
du canton de Schaerbeek, en remplacement de M. Cam- 
pion, démissionnaire;

Avoué près le  tribunal de première instance de 
Verviers, M. H o s c h e i t  (A .), candidat avoué à  ,Ver- 
viers, en remplacement de M. Coopman, démission
naire.

Nécrologie.
Sont décédés :

—- Le 18 février 1909, M. J e a n n e  ( J . ) ,  greffier de 
la justice de paix du canton de Seraing.

—  Le 24 février 1909, M. G i e l e n  ( J . ) ,  juge de paix 
du canton d'Achel.

—  Le 9 mars 1909, M. T o r d e ü r  (A .), huissier près 
le tribunal de première instance de Nivelles.
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La Criminalité Infantile

L a  com m ission royale des patronages 
a  publié récem m ent le rap p o rt qui lui a 
été  p résen té  p a r  M. Cam pioni, juge de 
paix , v ice-président du com ité de p a tro 
nage des condam nés libérés e t de la  p ro 
tec tio n  de l ’enfance de l’arrond issem ent 
de B ruxelles.

Ce ra p p o r t— c’est ainsi que l ’in titu le  
trop  m odestem ent son au teu r — est le 
ré su lta t d’une enquête su r la  crim inalité

D R OI T  CI VI L

É T U D E
SUR

Le „ Droit de Rétention ”
(Suite)

La condition dont parle le  Code est, remarquons-le, 
une condition résolutoire; alors qu’en refusant tout 
droit aux parties avant qu’elles aient offert l ’exécution 
de leur propre engagement, la théorie de nos adver
saires, au fond, affecte l ’obligation d’une véritable 
condition suspensive : l ’une des parties ne doit rien 
tant que l ’autre n’offre pas ce qu’elle doit ; et le juge 
saisi de la contestation ne fera que constater l ’absence 
de dette. Son intervention n’est nullement nécessaire 
pour rompre un lien obligatoire qui provisoirement 
n’existe pas.

La situation juridique créée par l’article 1184 est 
radicalement différente : le  contrat est la loi des 
parties ; dès qu’il y a accord de volontés, il y a obli
gations réciproques ; seulement, ces obligations sont 
affectées d’une condition non pas suspensive, mais 
résolutoire, de manière que l ’une d’elles pourra cesser 
d’exister si l ’autre n’est pas remplie.

Nous disons « pourra  cesser d’exister » ; en effet,
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in fan tile , enquête en vue de laquelle un 
questionnaire  spécial av a it é té  envoyé à 
tou tes les sources d ’in fo rm ations in té re s
san tes: Cours d’appel, trib u n au x , juges de 
paix , parquets, com ités de patronage, 
comices agricoles, bourgm estres, com m is
saires d ’arrondissem ent, d ire c te u rs  des 
écoles de bienfaisance, p articu lie rs  spécia
listes.

L a commission royale s’est a ttachée 
su rto u t à  recueillir les données de l ’expé
rience. Des uns, elle a  voulu savo ir 
com m ent étaien t appliquées les lois des 
27 novem bre 1891-15 fév rie r 1897; des 
au tres , elle a  réclam é l’exposé de leurs 
g riefs; à  tous ceux qui pouvaien t l ’éc lairer, 
elle a  dem andé s’il fa lla it m ain ten ir le sys
tèm e ex istan t ou en réfo rm er quelque 
partie ; s ’il fa lla it p u n ir  l ’en fan t coupable 
de contravention  e t com m ent; s ’il fa lla it 
fa ire  un délit du m anquem ent g rave au 
devoir d ’éducation; enfin , si pou r assu re r 
la  m eilleure app lica tion  du systèm e à 
adop ter p a r le lég isla teu r, une ju rid ic tio n  
spéciale devait ê tre  ou créée ou organisée.

D éjà  se m ontre la  conception ra tionnelle  
e t m éthodique du rap p o rt divisé en au tan t 
de chapitres que de questions posées, 
chaque chapitre donnan t le relevé des 
réponses reçues, le tex te  même des 
réponses développées e t les conclusions du 
rapporteu r. Si le ra p p o rt p résen te  déjà  de 
l’in té rê t p a r la  sim ple lectu re  du question
n a ire  e t des réponses, à ra ison  même de la 
personnalité  de ceux qui y  on t partic ipé , 
les conclusions qui y  sont jo in tes m ériten t

après avoir affirmé l ’existence de la condition résolu
toire tacite, le législateur de 1804 a soin d’ajouter : 
« Dans ce cas, le contrat n ’est point résolu de plein 
» droit (1). La partie envers laquelle l’engagement 
» n’a pas été tenu a le choix, ou de forcer l ’autre à 
» l ’exécution de la convention lorsqu’elle est possible, 
» ou d’en demander la résolution avec dommages et 
» intérêts. La résolution doit être demandée en jus- 
» tice.......» Et le juge est-il toujours forcé de l’accor
der ? Pas même : « . ..  il peut être accordé au défen- 
» deur un délai selon les circonstances. »

Est-il possible de dire en termes plus clairs que les 
parties ne sont pas maîtresses de rompre unilatérale
ment le contrat, leur loi, ou de refuser légitimement 
de l ’exécuter, ce qui revient au m ême? Elles ne 
peuvent qu’en « demander la résolution... »; le texte 
insiste : « la résolution doit être demandée en 
» ju stice ... ». Et la loi répugne tellement à rompre un 
engagement régulièrement formé, qu’elle ordonne 
au juge de ne s’v résoudre qu’après mûr examen, de 
distinguer soigneusement l ’inexécution volontaire d’un 
simple retard, et d’accorder un délai s’il le faut. 
L’orateur du gouvernement au corps législatif, Bigot- 
Préameneu, disait dans son exposé des motifs de

(1) C o n t r a i r e m e n t  à  c e  q u i  a  l ie u  q u a n d  la  c o n d i t io n  r é s o lu 
t o i r e  a  é té  e x p r e s s é m e n t  s t ip u lé e .  L a  c o n d i t io n  a c c o m p l ie ,  la  

r é s o lu t io n  s ’o p è re  d e  p le in  d r o i t  : l e  j u g e  n ’a  p a s  à  la  p r o n o n c e r ,  
m a is  s e u le m e n t  à  la  c o n s ta t e r ,  s ’il  e s t  s a is i  (Cf. P a r i s ,  2 9  j u i l 

l e t  1 8 9 6 , D a l l o z ,  18 9 7 , I I ,  31). E t  t o u t  c e la  e s t  p a r f a i t e m e n t  
lo g iq u e ,  p u i s q u e  la  volonté d e s  p a r t i e s  e s t  ic i f o rm e lle m e n t  
e x p r im é e .
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d’a t t i re r  to u t spécialem ent l’a tten tio n  de 
ceux qui s’occupent de l’enfance coupable : 
ces conclusions rep ren n en t le problèm e à 
ses débuts, l ’exam inent à la lum ière des 
ré su lta ts  de l’enquête, de la  législation 
com parée, de la  science pénale e t pén iten
tia ire  et su rto u t de la  com pétence du ra p 
p o rteu r ; e t c’es t pourquoi nous signalions 
la m odestie du t i t r e  a lo rs que l’œ uvre 
constitue un exposé com plet de la  question 
de la crim inalité  in fan tile  e t lui apporte, 
nous n ’oserions d ire  une solution définitive 
dans un dom aine où ta n t de p rog rès re s ten t 
encore à  fa ire , m ais de sérieuses am éliora
tions basées su r les données de la  science 
et de l’expérience.

L a  question de p rincipe form e l ’objet 
des p rem iers chap itres ; l’au teu r y  re trace  
l’évolution de la  crim inologie infantile, 
l ’opposition en tre  la  science pénale d ’h ier 
e t celle d’au jo u rd ’hu i dans leu r façon de 
tra ite r  les enfants, l’im possib ilité d ’a t
te indre  avec n o tre  Code actuel le b u t de la 
peine appliquée aux  jeunes v io lateurs de 
la loi, ta n t  au  po in t de vue p réven tif qu’au 
po in t de vue curatif, et l ’on a rriv e  à  la 
conclusion déjà  form ulée dans la  R e v u e  
b e lg e  d e  d r o i t  p é n a l  (n° 1 , p. i5) : « Le p rin 
cipe rép ressif cède devant le p rincipe  édu
catif e t de p ro tec tion  sociale quand il s’ag it 
des enfants. I l  cède parce  qu’on a  vu que 
les enfants délinquan ts so n t su rto u t les 
enfants m isérables, c’est-à-dire victim es 
de la m isère sociale, physiologique ou 
m entale, victim es de leur m ilieu ou de leur 
héréd ité . »

l ’article 1184 (1) : « . . .  il faudrait toujours constater 
» l ’inexécution, en vérifier les causes, les distinguer 
» de celles d’un simple retard ; et, dans l ’examen de 
» ces causes, il peut en être de si favorables, que le 
» juge se trouve forcé par l’équité à accorder un 
» délai (2). »

Cette distinction si profondément logique et juste, 
si clairement indiquée dans le Code et les travaux 
préparatoires, entre l ’inexécution volontaire, c’est- 
à-dire le refus marqué et définitif de remplir un enga
gement, refus qui peut entraîner la rupture du contrat 
avec dommages-intérêts —  et l ’inexécution involon
taire, provisoire, causée par la nécessité, qui n’im
plique nullement la volonté de se soustraire à ses 
engagements, —  cette distinction est étrangère à la 
théorie de l ’exécution des contrats «donnant donnant. »

En dehors de toute intervention judiciaire, en effet, 
la partie qui se heurte à un refus d’exécution volontaire 
ou non de son cocontractant est, au moins momenta. 
nément, sans aucune obligation. Et si l’autre partie 
demande en justice l ’exécution du contrat, le juge 
devra la débouter de sa demande, sans pouvoir lui 
accorder aucun délai pour exécuter sa propre obliga
tion, même s ’il apparaît avec évidence que son inexé
cution n’est qu’un retard involontaire et momentané 
dépourvu d’importance, tandis que l’inexécution 
volontaire que le défendeur lui oppose comme un droit 
va lui être hautement dommageable.

L’application du « droit de rétention » nous offrira

(1) L o c r è ,  t. V I, p .  1 5 9 , n o  7 0 .
(2) Cf. L a u r e n t ,  loc. cit., t. X V II, n °  1 3 3 .
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L e rem ède p ra tiq u e , c’est la  tran sfo rm a
tion  du régim e des écoles de b ienfaisance : 
les m u ltip lier pour les d i v e r s i f i e r , pu is  p e r
fectionner les m éthodes de fo rm ation  m o
ra le , in tellectuelle et p rofessionnelle .

Le rap p o rteu r ne se d issim ule pas la d if
ficulté de la nouvelle m ission du ju g e  qui 
sera  chargé non plus d’app liquer une peine, 
m ais de d é term in er un  m ode d ’éducation : 
il proclam e sa  confiance dans une page 
rem arquab le qui nous fa it en trev o ir un  
aven ir m eilleur m ais com bien éloigné de 
n o tre  quotid ienne réalité .

L a  su ite du rap p o rt exam ine successive
m ent les conséquences de la  loi de 91 , les 
réform es de la  loi de 97 e t  leu r efficacité, 
la  possib ilité  d ’app liquer aux  m ineurs 
d ’au tres pénalités  en dehors de l ’am ende 
ou de la  p rison , la  responsab ilité  pénale 
des pères, m ères e t tu teu rs , l ’in frac tio n  de 
l’enfant p résu m an t la fau te dans leu r chef, 
sauf preuve con tra ire , la  c réation  d ’un 
régim e spécial pour le cas de réc id iv e  et, 
enfin , l’o rgan isa tion  du tr ib u n a l pour 
enfants.

« Nous n ’avons pas à  conclure », d it le 
rap p o rteu r à  la fin  de son trav a il ; « n o tre  
rô le se b o rn a it à  dégager les enseigne
m ents de l’enquête ». Nous le félic itons 
d’avoir si vaillam m ent dépassé son rô le 
e t m is en lum ière les questions si délicates 
e t si com plexes de la  crim inalité  in fan tile . 
L a  conclusion de l’ensem ble du rap p o rt 
se dégage d ’elle-même : c’est la  nécessité , 
pour le lég isla teu r, de re p ren d re  avec la  
Com mission le problèm e de l’enfance cou-

plus loin des exemples de cette situation inique 
qu’on prétend faire dériver des principes du Code.

Il nous paraît, au contraire, que le brocard allemand 
E rfü llu n g  Z u g  u m  Z u g  est le bouleversement de ces 
principes.

Et c’est ce que la Cour de cassation de France a 
implicitement proclamé dans son arrêt du 1er dé
cembre 1897 (1).

« Lorsque deux parties, dit-elle, sont liées par un 
contrat synallagmatique, et que l’une d’elles n ’exécute 
pas son engagement, l ’autre partie ne peut pas rompre 
de sa propre autorité un contrat qui n’est pas résolu 
de plein droit. Elle ne peut que réclamer la résiliation 
de la convention avec dommages-intérêts. »

M. Planiol, qui commente cet arrêt dans le D a l l o z  

périodique, craint, avec raison, qu’il ne soit inter
prété contre la théorie de l’exécution des contrats 
« trait pour trait» et du « droit de rétention ». Dans ses 
efforts pour concilier les deux thèses, il lui échappe un 
aveu qu’il convient de retenir parce qu’il est la con
damnation de tout son système. « On n ’aurait pas le 
droit, en vient-il à dire, d’invoquer l ’exception non 
adimpleti contractus, si le cocontractant a eu de justês 
motifs de refuser de son côté l ’exécution du contrat. » 
Mais que devient alors l ’exécution du contrat tra it 
pour tra it ? D è s  l ’instant où on admet comme possible 
qu’une partie ait de justes motifs de refuser d’exécuter 
sa prestation, refuse, en effet, de l’exécuter, et puisse, 
néanmoins, contraindre son cocontractant à exécuter

(1) D a l l .  p é r . ,  1 8 9 8 , p r e m iè r e  p a r t i e ,  p .  2 8 9 .
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pable e t de ré a lise r sans ta rd e r  les per
fectionnem ents préconisés, accom plissan t 
a insi le  plus légitim e, le p lus noble e t le 
plus u tile  de ses devoirs.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (5e ch.), 5  m ars 1 9 0 9 .
Prés. : M. A e l b r e c h t .  — A v .  gén. : M. D e  B e y s .  

Plaid. : MM" V . B o n n e v i e  c .  A l e x .  B r a u n .

(1° Etat belge; 2° Dupont, c. i°  Waldeyer;
2° l’Académie royale des Sciences de Prusse.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT FISCAL.
— I. COMPÉTENCE «  RATIONE MATERIÆ » .  —  RÉFÉRÉS.

—  DEMANDE DE LEVÉE DE SCELLÉS. —  II. SCELLÉS.

—  DROITS DE SUCCESSION. — APPOSITION A LA 

REQUÊTE DU FISC. — MESURE ILLÉGALE. —  III. DROITS 

DE SUCCESSION. —  HÉRITIER ÉTRANGER DANS UNE 

SUCCESSION MOBILIÈRE. —  CAUTIONNEMENT. —  FIXA

TION DU MONTANT. —  COMPÉTENCE EXCLUSIVE DU 
JUGE DE PAIX. —  INCOMPÉTENCE DU JUGE DES RÉFÉRÉS.

I. L a  matière des scellés se rattache a u x  mesures de 
conservation et d'exécution; ces dernières peuvent 
impliquer de véritables voies de fa it lorsqu’elles 
sortent de la légalité ; c'est p ar une juste application 
de l ’article 21  du  Code de procédure que le juge des 
référés p eu t se déclarer compétent pour connaître de 
la demande tendant à la levée des scellés.

II. L ’historique de la législation su r les droits de suc
cession et de m uta tion  p a r  décès démontre que jam ais 
le législateur n ’a  entendu perm ettre à l ’adm in istra
tion de pénétrer à l’in térieur des fam illes pour se 
livrer à des investigations au  sujet de leurs affaires 
les p lus intim és et de faire apposer les scellés dans 
les mortuaires.

III. L 'a rtic le  24  de la loi du  17  décembre 1851, après 
avoir établi, dans son paragraphe prem ier, l ’obliga
tion, pour tout étranger héritier dans une succession 
mobilière, de fo u rn ir  caution, attribue expressément 
dans le second paragraphe, au  ju g e  de p a ix  du  
domicile du  défunt, le droit exc lu s if de fixer le m on
tan t du cautionnement après avoir entendu l’héritier 
et le préposé de l ’adm in istra tion; en présence de cette 
disposition formelle, le juge de référé ne peu t statuer  
en ce qui concerne la caution; i l  sort de ses a ttribu
tions en ordonnant à l ’héritier étranger de fourn ir  
cette caution conformément à la loi.

Attendu qu’il est avéré que le 7 octobre 1908, en 
suite de la requête de l ’Etat belge, représenté par 
M. Dupont, receveur des droits de succession à Bru. 
xelles-Sud, et par application de l ’article 909, 2°, du 
Code de procédure civile, le juge de paix du 1er canton 
de cette ville s’est transporté en la demeure de feu 
Samson, Albert, avenue Louise, 403, et y a apposé 
les scellés sur les meubles et effets dépendant de la 
succession du défunt, ouverte le  8 septembre pré
cédent ;

Qu’il appert du procès-verbal d’apposition des scellés 
que ceux-ci ont été mis en présence de « M. Thomas 
Braun, avocat près la Cour d’appel, mandataire verbal 
de l ’Académie des Sciences de Berlin, légataire uni
verselle, et du docteur Waldeyer, exécuteur testamen
taire » ;

Attendu que ce dernier, en cette qualité, et l’Aca
démie royale des Sciences de Prusse, représentée par 
son secrétaire perpétuel, M. Waldeyer, préqualifié 
ont, le 10 décembre 1908, assigné les appelants 
devant le juge des référés à l’effet de « voir dire que 
» l’apposition des scellés dont s’agit est arbitraire et 
» illégale; en conséquence, entendre dire que les 
» dits scellés seront immédiatement levés, purement

la sienne, on admet aussi que le contrat oblige par 
lui-même, sans aucune condition suspensive, en 
dehors de toute exécution simultanée ; on admet que 
l ’une des parties n’acquiert pas le  droit de violer la 
convention parce que l’autre partie la viole, qu’elle 
n’a d’autre droit que celui de recourir à la justice 
conformément à l ’article 1184. Le juge seul, en effet, 
peut décider de la véritable valeur des « justes mo
tifs » du refus d’exécuter, et de la question de savoir 
si le contrat doit être définitivement résolu.

La règle de l ’exécution des contrats « trait pour 
trait » E rfüllung Z ug  um  Zug  et l ’exception non 
adimpleti contractus sont étrangères au droit français, 
et c’est à tort qu’on y cherche l ’explication de la 
rétention légale, qui, du reste, nous l ’avons démon
tré, n’a rien de commun avec la théorie des contrats : 
elle est toujours opposée à une action réelle, aussi 
bien dans la première des deux classes arbitrairement 
établies par les auteurs que dans la seconde.

Dans cette seconde catégorie, ils donnent comme 
fondement au « droit de rétention » opposé à une 
action réelle, la vieille règle romaine : Neminem  
œquum est cum alterius detrirnento locupletari. « Qui- 
» conque, dit M. Planiol, a le droit de reprendre son 
» bien aux mains d’autrui ne peut l ’obtenir qu’à 
» condition de payer ce qu’il doit, à raison de ce 
» même bien ( 1). »

Nous admettons que ce principe est inscrit dans de

(1) Loc. cit., t .  I I ,  n»» 2 5 2 2 , 2 5 2 3 . —  Sic, G ü i l l o ü a r d ,  
p . ■280. —  O r lé a n s ,  2 3  j u in  4 8 9 8 , D a l l .  p é r . ,  1 8 9 9 , I I ,  63 .
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» ét simplement, à la première réquisition des requé- 
» rpnts » ;

Attendu que le 15 décembre i©08, M. le Président 
du tribunal civil de Bruxelles, rejetant le déclinatoire 
de compétence soulevé par l’Etat, et reproduit devant 
la Cour, statuant au provisoire, a ordonné la levée 
immédiate, pure et simple, des scellés, enjoignant, en 
outre, « au demandeur — l’intimé — de fournir, con* 
» formément à la loi, la caution prévue, si le défen- 
» deur —  l’appelant —  juge insuffisante la valeur de 
» l ’immeuble sis en cette ville, avenue Louise, 103 »;

I. — E n  ce qui concerne l'appel principal :
A. — Sur l'exception d'incompétence ;

Attendu que la matière des scellés se rattache aux 
mesures de conservation et d ’exécution ; que ces der
nières peuvent impliquer de véritables voies de fait 
lorsqu’elles sortent de la légalité, et que c’est par une 
juste application de l ’article 21 du Code de procédure 
que le premier juge s ’est déclaré compétent pour con
naître de la demande telle q u ’e l le  se trouve formulée 
dans l’exploit introductif d’instance en référé du 10 dé
cembre 1908, dûment enregistré;

B. — A u  fond :

Attendu que l ’historique de la législation sur les 
droits de succession et de mutation par décès démontre 
que jamais le législateur n’a entendu permettre à 
l ’administration de pénétrer à l’intérieur des familles 
pour se livrer à des investigations au sujet de leurs 
affaires les plus intimes ;

Que c’est ainsi que, dès l ’an VII, dans son rapport 
au Conseil des Anciens, le citoyen Crétet disait : « Et 
» d’abord, comment parvenir à constater la quotité et 
» la valeur des successions mobilières? Pour le faire 
» d’une manière efficace, il faudrait que le fisc fût 
» autorisé à faire universellement apposer les scellés 
» sur toutes les successions, ce qu’on ne pourrait, ni 
» ne voudrait proposer; il ne reste que le secours 
» des inventaires rigoureux, faits dans certaines suc- 
» cessions, et celui de la déclaration des héritiers dans 
» les autres » ;

Que, plus loin, Crétet, — dont le sentiment était 
partagé par son concitoyen Jousselin, — ajoute : 
« Autrement il faudrait procéder à la liquidation de 
» toute succession, contradictoirement entre le fisc et 
» les héritiers, les consommer en frais et lenteurs par 
» des formes conteniieuses et cela indépendamment 
» du scandale intolérable qu’il y aurait à placer les 
» préposés de la régie dans un état permanent d’hos- 
» tilité contre toutes les familles, et les autoriser à 
» pénétrer dans leurs affaires les plus intimes » 
( R u t g e e r t s ,  M anuel de droits de successions, n° 887 ) ;

Attendu qu’en 4851, M. le Ministre des finances a 
déclaré, au sein de la commission du Sénat, que « le 
» droit du fisc de se faire produire les livres ne l ’auto- 
» rise pas à pénétrer dans l ’intérieur des familles pour 
» voir ce qui s’y passe »;

Qu’à la séance de ladite assemblée du 24 novembre 
4854, M. le Ministre des finances, répondant au sujet 
de quelques griefs ém is, touchant aux mesures rela
tives à l ’exécution de la loi, s’exprime ainsi : « On a 
» dit et répété, on a affirmé que, comme conséquence 
» du projet de loi, immédiatement après le décès, le 
» fisc devait intervenir. Les agents de l ’administra- 
» tion des finances devaient apposer les scellés, faire 
» des inventaires, se livrer à des recherches à l ’inté- 
» rieur du domicile du défunt, pour évaluer l ’actif de 
» la succession. Cette opinion émise par des gens 
» qu’on pouvait croire respectables, a eu une grande 
» vogue pendant les élections. Eh bien ! je ne sais si 
» j’ai besoin de le  dire dans cette enceinte, car per- 
» sonne, je pense, n’y soutiendra la vérité de pareilles 
» assertions, tout cela est mensonger, tout cela est 
» faux. Le fisc n'a aucun droit d’investigation, il n’a 
» pas le droit de pénétrer dans l’intérieur des 
» familles;

» Depuis que l ’impôt existe en ligne collatérale,

nombreux endroits du Code civil, et que son applica
tion doit être généralisée; mais nous nions absolu
ment qu’on puisse s’en servir pour justifier le  « droit 
de rétention ».

On ne peut y arriver qu’en confondant deux choses 
radicalement différentes : la créance du rétenteur et la 
sûreté que la loi y attache, sous forme de « droit de 
rétention ».

La règle que « nul ne peut s ’enrichir aux dépens 
d’autrui » justifie la créance, mais non point la 
sûreté.

Elle donne au détenteur d’un bien le  droit d’être 
remboursé de ses im penses, par le’ propriétaire qui 
vient reprendre son bien, mais rien de plus. Ce n ’est 
pas ici cette créance qu’il s’agit de justifier, mais la 
garantie dont la loi la munit dans certains cas, en 
permetttant au créancier de garder la chose tant qu'il 
n’est pas payé. Il s’agit de savoir si la justification 
d’une sûreté exceptionnelle, refusée aux créanciers 
ordinaires non détenteurs, se trouve dans un principe 
général, de manière que la même garantie doive être 
accordée dans des cas non prévus par la loi, chaque 
fois qu’un créancier détient la chose à laquelle il a fait 
des impenses.

Ce principe ne peut pas être celui qui défend de 
s’enrichir aux dépens d’autrui. Il ne justifie, encore 
une fois, que la créance de possesseur, mais non la 
sûreté que la loi y attache.

Pourquoi donc certains détenteurs sont-ils favo
risés par la loi ? pourquoi leur donne-t-elle, non seule
ment le nomen verum, mais encore le nomen bonuml
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» a-t-on pu signaler une seule investigation de ce 
» genre?

» Et pourquoi en serait-il autrement en ligne 
» directe?

» Si l’impôt était voté, tel que nous l ’avons pro- 
» posé, le fisc se trouverait placé dans la même posi- 
» tion que celle d’un créancier vis-à-vis de son 
» débiteur;

» Est-il arrivé à quelqu’un d’imaginer qu’un créan- 
» cier, un prétendu créancier, avait le droit d’entrer 
» dans le domicile de son débiteur, de se livrer chez 
» lui à des recherches, à des investigations, à l ’examen 
» de ses livres et de ses écritures, pour établir le 
» fondement de sa prétention? »

Attendu que le texte de la loi du 47 décembre 1851 
n’est nullement en opposition avec son esprit révélé 
par l’exposé ci dessus ;

Qu’en effet, il s’agit d’une loi fiscale et que, du dis
cours même de M. le Ministre des finances, il conste 
que le droit de l’Etat implique le prélèvement d’un 
impôt;

Que, dès lors, il importe de s’en tenir rigoureuse
ment aux prescriptions légales, lesquelles sont de 
stricte interprétation ;

Qu’à cet égard, le législateur a toujours pris pour 
base fondamentale de la perception du droit, la décla
ration à fournir par l’héritier ou l’ayant droit et qu’il 
a pris soin d’indiquer ce que devait, en principe, 
renfermer cette déclaration, de manière à en faciliter le 
contrôle ;

Qu’a in s i, comme le dit l'ordonnance attaquée, 
avant le dépôt de cette déclaration la régie ne peut 
s’immiscer dans les secret? de la famille ; l ’Etat n’est, 
suivant l ’expression de M. le Ministre des finances, 
qu’un « prétendu créancier »;

Que c’est encore ainsi que l’article 22 de la loi du
17 décembre 4854 accorde à l’administration le droit 
de vérification et ne lui permet de recourir aux règles 
et aux moyens établis par le droit commun, qu’après 
le dépôt de la déclaration ;

Qu’en effet, aucune vérification ne saurait s’opérer 
avant ce dépôt, puisqu’elle a pour but et pour objet 
de « constater l ’omission ou la fausse estimation des 
» biens de la succession, l’exagération des dettes ou 
» la similation des dettes qui ne font pas partie du 
» passif » ;

Que c’est donc bien, comme le dit Rutgeerts, un 
« moyen répressif et nullement préventif », et l ’auteur 
ajoute avec raison que « si le fisc avait le droit de 
» requérir un inventaire, les héritiers n’auraient plus 
» besoin de faire une déclaration, car elle se ferait par 
» l’inventaire même » ;

Qu’il importe encore d’observer que la thèse des 
appelants, contraire à l'esprit de la loi, est en opposi
tion également avec son lexte qui prohibe le serment; 
or, en cas d ’apposition de scellés et d’inventaire, la 
prestation de serment est requise par les arti
cles 914, 9°, et 943, 8°, du Code de procédure civile;

Attendu que l ’Etat argumente vainement que l ’ar
ticle 24 de la loi du 47 décembre 1854 oblige 
l ’étranger héritier à fournir caution ajoutant que les 
scellés ayant été apposés, ils ne pouvaient être levés 
avant la délivrance du certificat prévu par cet article;

Qu’en effet, l’obligation de fournir caution est indé
pendante de la question de savoir s’il appartient à 
l’Etat de faire apposer les scellés, alors qu’il ne pré
tend aucun droit à la succession et ne peut invoquer 
ni l’article 769 du Code civil, ni l’article 909, 4°, du 
Code de procédure civile ;

Que, dans l’espèce, les appelants ne peuvent se pré
valoir d’une mesure arbitraire et dont l ’illégalité ne 
saurait être couverte, par la circonstance que le procès- 
verbal mentionne la présence, purement passive, 
d une personne s ’étant dite mandataire des intimés;

Qu’ainsi que le dit l’ordonnance dont appel, le droit 
de s’opposer à la levée des scellés n’appartient à l’Etat 
que pour autant qu’ils aient été valablement apposés

C’est vainement qu’on chercherait la réponse à cette 
question dans un principe général qui n’existe pas. 
La loi favorise certains détenteurs, uniquement pour 
des raisons d’équité spéciales à chaque cas. Il est facile 
de s’en rendre compte en examinant chacun de ces cas.

Y a-t-il une raison spéciale d’équité d’accorder un 
« droit de rétention » au propriétaire exproprié 
(art. 545) ? L’affirmation est évidente : le propriétaire 
est privé de son bien par la force, malgré lui ; son 
intérêt doit céder devant l’intérêt public ; mais il n ’est 
que juste de lui garantir le  paiement préalable de 
l ’indemnité qui lui est due.

Il y a, de même, une raison spéciale d’aocorder une 
sûreté au cohéritier qui fait rapport d’un immeuble 
(art. 867). Le cohéritier est aussi un propriétaire qui 
se voit privé de son bien. Il est vrai qu’il savait que 
son droit de propriété devait être résolu au moment du 
décès du donataire de l ’immeuble. Mais cela ne l’a pas 
empêché d’être réellement propriétaire et de faire à ce 
titre des impenses pour lesquelles il a une créance. 
C’est en sa qualité d’ex-propriétaire de la chose retenue 
que la loi le traite avec plus de faveur qu’un simple 
détenteur et lui accorde une garantie pour sa créance 
relative au bien dont il vient d’être dépouillé (debitum 
cum re iunctum ). Et, d’un autre côté, on comprend 
que le  législateur n’ait pas hésité à retarder jusqu’au 
paiement effectif des impenses l’entrée en jouissance 
du nouveau propriétaire (la succession) qui vient 
d’acquérir l ’immeuble et dont la situation est certes 

! moins intéressante que celle d’un propriétaire ancien 
j à qui l ’immeuble devrait être rendu.
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sur la réquisition d’un ayant droit; qu’autrement il 
serait aiBé à l’administration de se créer, en dehors des 
prescriptions de la loi et contrairement à son esprit, 
un moyen de maintenir un acte irrégulier, alors 
qu’aucun texte légal ne lui confère le droit de faire 
mettre les scellés pour sûreté du cautionnement à 
fournir, pas plus que pour établir la consistance de la 
succession préalablement au dépôt de la déclaration 
de l ’héritier ou de 1 ayant droit ;

Attendu que les considérations qui précèdent et 
celles de l’ordonnance attaquée, que la Cour adopte, 
établissent, à tous égards, le non-fondement des 
griefs des appelants ;

II. — E n  ce qui concerne l'appel incident :

Attendu que l’article 24 de la loi du 17 décembre 
1854, après avoir établi, dans son paragraphe pre
mier, l’obligation, pour tout étranger héritier dans 
une succession mobilière, de fournir caution, attri
bue expressément, dans le second paragraphe, au juge 
de paix du domicile du défunt, le droit exclusif de 
fixer le montant du cautionnement après avoir entendu 
l ’héritier et le préposé de l ’administration ;

Qu’en présence de cette disposition formelle, le juge 
de référé ne pouvait statuer en ce qui concerne la cau
tion et que, par suite, il est sorti de ses attributions 
en ordonnant aux intimés de fournir cette caution 
conformément à la loi ;

Attendu, en conséquence, que l’appel incident est 
justifié et qu’il y a lieu de l’accueillir;

P a r  ces motifs, la Cour, M. l ’Avocat général 
d e  B e y s  entendu en son avis, en partie conforme, 
donné en audience publique; rejetant toutes fins et 
conclusions non expressément admises, déclare  
l ’appelant sans griefs, met son appel à néant; et, 
statuant sur l’appel incident, réform e l’ordonnance 
de M. le président du tribunal de première instance de 
Bruxelles en date du 45 décembre 4908, mais en 
tant seulement qu’elle enjoint au demandeur origi
naire de fournir caution, et, en conséquence, déclare  
nulle et de nul effet cette partie de ladite ordonnance, 
confirmée sur les autres points; condamne l’appe
lant aux dépens d’appel.

O bservations. —  Cet arrêt, confirmant en 
grande partie l’ordonnance de référé du 15 décembre 
1908 de M. le Président du tribunal de première 
instance de Bruxelles, consacre une doctrine absolu
ment certaine, mais que l’oocasion ne s ’est jamais 
offerte, d’appliquer, croyons-nous, en Belgique, dans 
un cas analogue à celui de l’espèce.

La doctrine est exposée, avec une grande force 
d’argumentation, par R u t g e e r t s  (M anuel des droits 
de succession, t. Ier, p. 583, n° 887) qui cite, à l ’appui 
de son opinion, outre les travaux préparatoires de la 
loi du 17 décembre 4854, un arrêt, très catégorique, 
rendu, le 19 juillet 1861, par la Cour supérieure du 
grand-duché de Luxembourg, juridiction équivalant à 
notre Cour de cassation et qui avait à statuer d'après 
une législation fiscale imbue des mêmes principes que 
la nôtre.

Dans l ’espèce, le juge de paix avait apposé les 
scellés sur requête de l’Etat (C. proc. civ ., art. 909,2°); 
apposition illégale, dit l ’arrêt : l ’Etat n’étant pas un 
ayant droit de la succession, mais simplement un 
« prétendu créancier » des droits de succession, n’a 
pas le droit de faire apposer les scellés, le principe 
fondamental de toute la matière du droit de succes
sion étant la déclaration et non Vinquisition.

Mais le juge de paix ne pourrait-il, en pareil ca?, 
instrumenter d’office (C. proc. civ ., art. 911, 2Ü) en  
vue de garantir les intérêts du Trésor ? —  Pas davan
tage, à notre avis : l ’assiette du droit de succession 
étant la déclaration, les principes spéciaux de la 
matière fiscale s ’opposent, nous paraît-il, a ce que le 
juge de paix agisse par voie inquisitoriale.

Lorsque les scellés ont été apposés, peuvent-ils être 
levés avant la délivrance du certificat constatant que

La même situation devait faire accorder la même 
faveur au vendeur qui n’a pas encore livré la chose 
vendue (art. 1612 et 1613) et à l ’acheteur à réméré, 
quand le vendeur use du pacte de rachat (art. 1673). 
C’est toujours leur qualité d’ex-propriétaire de la 
chose retenue, en même temps de celle de créanciers 
à propos de cette même chose (debitum cum rejunc- 
tum ), qui rend équitable l ’octroi que leur fait la loi 
d’une sûreté spéciale. Mais ici une circonstance nou
velle vient donner à ces raisons une force toute parti
culière : le vendeur n ’est pas seulement l ’ancien 
propriétaire de la chose qu’il détient, il va redevenir 
propriétaire ; il peut* en effet, s ’il le  veut, faire résoudre 
la vente pour défaut de paiement du prix (art. 1654). 
Aussi nous verrons plus loin que son a droit de 
rétention » a une efficacité plus grande que celui du 
locataire et du dépositaire.

D’autre part, l ’acheteur, nouveau propriétaire de 
l ’objet retenu, est, lui aussi, dans une situation spé
ciale, moins favorable que celle d’un propriétaire 
ordinaire, précisément à cause de la nouveauté de son 
droit; et cela explique que l ’équité ne s ’oppose pas à 
ce que son entrée en jouissance soit retardée jusqu’au 
paiement de sa dette. Il est vrai que le vendeur à 
réméré (art, 1673), ne fait que recouvrer son bien, 
et qu’on peut donc dire que sa propriété n’est pas 
nouvelle. Il n ’en est pas moins vrai qu’il a consenti à 
l ’aliéner et que pendant un certain temps elle a été à 
l ’acheteur. La chose ne lui est donc pas rendue de la 
même manière qu’un bien toujours possédé à titre 
précaire est restitué à son propriétaire.



JOURNAL DES TRIBUNAUX -  1909  —  N# 2319

371

verbale d’assurance, par laquelle elle prétend avoir 
assuré le défendeur contre l ’incendie;

Attendu que le défendeur soutient qu’aucune con
vention n’est intervenue entre lui et la société deman
deresse ; qu’il déclare avoir refusé de signer la police, 
n’ayant pas été d’accord avec la société au sujet de la 
durée du contrat verbal et de la faculté de résiliation ;

Attendu que le défendeur reconnaît avoir envoyé, le
31 août 1908, une proposition d’assurance par laquelle 
il soumettait des conditions à la compagnie;

Attendu que cette proposition, de même que la 
rédaction de la police, ne constitue qu’un simple 
projet, aussi longtemps que la signature des intéressés 
n’a pas été apposée sur ladite police ;

Attendu que la société demanderesse n'établit pas 
que le consentement des deux parties aurait existé, à 
un moment donné, relativement à tous les éléments 
d e là  prétendue convention verbale; que le concours 
de volontés des deux parties est indispensable, le 
contrat d’assurance étant une convention synallag
matique ;

Attendu qu’il est à remarquer que la date du 31 août
1908, indiquée par la demanderesse comme étant 
celle de la prétendue convention, est, en réalité, celle 
de la proposition d’assurance;

Attendu, enfin, que la demanderesse elle-même  
exige comme condition de validité de la police que 
celle-ci soit signée des deux parties;

Attendu donc que les pourparlers qui ont existé 
entre la société demanderesse et le défendeur ne 
peuvent, en aucune façon, lier ce dernier;

P ar ces motifs, déboutons la demanderesse de 
son action ; la condamnons aux dépens.

N ote. — Ce jugement est conforme à la doctrine, 
à la majorité de la jurisprudence et à l’équité. Il s’agit 
de savoir comment se prouve le contrat d’assurances, 
c’est-à-dire l ’accord des parties relativement à tous les 
éléments de ce contrat. Le jugement décide avec raison 
que l’appostion de la signature de l ’assuré sur la pro- 
posion d’assurance n’est qu’un projet et que la signa
ture de la police seule prouve l ’existence de la con
vention. Voir dans ce sens Brux., 21 juin 1898, P a n d .  

p é r . ,  1899, n° 1207 et Comm. Bruges, 30 mai 1901, 
Id. ,  1901, n° 1472. Voir en sens contraire, Comm. 
Anvers, 28 avril 1900, P a n d .  p é r . ,  1900, n° 1243.
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pour faciliter le  vol repris dans la première question 
ou pour en assurer l ’impunité? (Oui.)

IV. —  W almacq, Marie-Victoria, veuve Delove, 
Raymond, ici présente, est-elle coupable, comme 
auteur ou coauteur, du vol repris dans la première 
question, soit pour l’avoir exécuté ou y avoir coopéré 
directement, soit pour avoir, par un fait quelconque, 
prêté pour l ’exécution une aide telle, que sans son 
assistance le vol n’eût pu être commis? (Non.)

V. — W alm acq, Marie-Victoria, veuve Deloye, 
Raymond, ici présente, est-elle coupable, comme 
auteur ou coauteur, du meurtre repris dans la 
deuxième question, soit pour l ’avoir exécuté jOU y 
avoir coopéré directement, soit pour avoir, par un fait 
quelconque, prêté pour l'exécution une aide telle, que 
sans son assistance le vol n ’eût pu être commis? 
(Non.)

VI. —  W almacq, Marie-Victoria, veuve Deloye, 
Raymond, ici présente, est elle tout au moins cou
pable comme complice du vol, repris dans la première 
question et ce, soit pour avoir donné des instructions 
pour le commettre, soit pour avoir, avec connais
sance, aidé ou assisté l’auteur ou les auteurs du vol, 
dans les faits qui l ’ont préparé ou facilité, ou dans 
ceux qui l’ont consommé ? (Oui )

VII. —  W almacq, Marie-Victoria, veuve Deloye, 
Raymond, ici présente, est-elle tout au moins cou
pable comme complice du meurtre repris dans la 
deuxième question, et ce, soit pour avoir donné des 
instructions pour le commettre, soit pour avoir avec 
connaissance, aidé ou assisté l’auteur ou les auteurs 
du meurtre dans les faits qui l ’ont préparé ou dans 
ceux qui l’ont consommé? (Non.)

VIII. —  Walmacq, Marie-Victoria, veuve Deloye, 
Raymond, ici présente, est-elle coupable d'avoir à 
Bruxelles, pendant la nuit du 7 au 8 septembre 1907, 
frauduleusement soustrait au préjudice de Leblanc, 
Victor, en tout ou en partie, une somme d’environ
1,700 francs, un portrait et des papiers de famille? 
(Non.)

IX. — W alm acq, Marie-Victoria, veuve Deloye, 
Raymond, ici présente, est-elle coupable d’avoir, à 
Bruxelles, dans le courant du mois daoût, pris publi
quement le nom de Godefroid, Lucette, qui ne lui 
appartient pas? (Non.)
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le cautionnement requis a été déposé par l’étranger ?
—  L’article 24 répond explicitement : non; par consé
quent, l ’Etat a alors le droit de s ’opposer à la levée 
des scellés.

Mais encore faut-il pour cela que l'apposition des 
scellés ait été faite dûment et valablement, soit à la 
requête d’un ayant droit, soit d’office dans les cas où 
ce mode d’intervention est légal. S’ils ont été apposés 
indûment, cette illégalité ne peut servir de fondement 
à un droit.

Qtiod ab initio non valet, nullos producit effectus. 
L’arrêt développe clairement les raisons de cette solu
tion éminemment juridique.

Il convient aussi d’observer que si l ’on peut déduire 
de l ’article 24, que l’Etat aurait le droit de s ’opposer 
à ce que les scellés fussent levés, rien ne permet 
cependant de reconnaître à l’Etat le droit d’intervenir, 
comme partie intéressée, à la levée des scellés à 
laquelle il ne s’opposerait pas. Cette solution s’appuie 
sur les mêmes motifs fondamentaux que l’arrêt ci- 
dessus : l ’Etat n’a pas le droit d'investigation, il n’a 
que celui de contrôle.

Au reste, le texte de l’article 24 est précis : les 
scellés apposés ne peuvent être levés avant la consi
gnation du cautionnement ; or, la formalité de la levée 
des scellés précède nécessairement la déclaration de 
succession et c’est sur celle-ci seulement que le fisc 
peut exercer son droit de contrôle et de discussion. 
Donc l’Etat ne peut être reçu à intervenir, comme 
partie intéressée et présente à la levée des scellés : 
jusqu’à la déclaration de succession, il n'est que « pré
tendu créancier ». Voyez en ce sens un jugement de 
justice de paix de Liège ^1858), rapporté Rec. gén., 
n° 3420, seule décision connue en Belgique.

Le juge des référés, en ordonnant la levée des scellés 
indûment apposés, peut-il enjoindre à l ’étranger de 
déposer le cautionnement? — Non, répond l’arrêt. 
Cette obligation, en effet, procède de la loi elle-m êm e- 
qui en réserve expressément la fixation au juge de paix. 
Le juge des référés est donc sans compétence pour 
cette fixation.

Une dernière question, secondaire mais intéressante, 
est résolue par l ’arrêt : est-ce seulement au moment 
de l ’apposition indue et illégale des scellés que l’inté
ressé peut protester contre cette illégal té? Est-il déchu 
du droit d’attaquer plus tard cette voie de fait, s’il a 
assisté sans protestation expresse et immédiate à son 
accomplissement? — L’arrêt et l’ordonnance répondent 
négativement : le silence à lui seul, en pareil cas, n’est 
pas un acquiescement. Solution raisonnable et équi
table : car, d’une part, la loi ne commine aucune 
déchéance, ne fixant aucun délai ; d’autre part, si l ’on 
ne pouvait se pourvoir qu’au moment de 1 opposition, 
la mesure deviendrait, en fait, irréparable dans la 
presque totalité des cas et, comme l ’ont développé les 
appelants en plaidoiries, « l ’acte illégal bénéficierait 
presque toujours de l’impunité accordée au fait 
accompli » . F. P.

Comm. Brux. (3e ch.), 17 févr. 1 9 0 9 .
Prés. : M. W e v e r b e r g h .  —  Greff. : M. J a n s s e n s .  

Plaid. : MMe* D r o p s y  c .  S o o g h e n .

(Pirotte et consorts c. Société nationale de 
constructions de châlets et villas.)

DROIT COMMERCIAL. —- s o c i é t é  c o o p é r a t i v e .  —

SIÈGE SOCIAL. —  MENTION INSUFFISANTE. —  NULLITÉ 

DE LA SOCIÉTÉ.

L'indication que le siège social sera établi à Bruxelles 
ou dans Vun des faubourgs formant l’agglomération 
bruxelloise, ne répond pas au vœu de l'article 87 de 
la loi sur les sociétés aux termes duquel l'acte consti
tu t if  d'une société coopérative doit déterminer à peine 
de nullité le siège social de la société; la société doit 
être déclarée nulle.
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Attendu que les demandeurs font valoir que la 
société défenderesse doit être déclarée nulle parce que 
son siège social n’est pas suffisamment désigné dans 
l ’acte constitutif, ce qui constitue une infraction à 
l’article 87 de la loi sur les sociétés. ils réclament en 
conséquence la désignation d’un liquidateur;

Attendu que l ’acte constitutif de la société défende
resse qui a été publié dans le M oniteur belge le 18 juin 
1898, stipule en son article 3 : « Le siège social est à 
» Bruxelles, cette expression comportant l’agglomé- 
» ration bruxelloise. Il peut être transféré ailleurs par 
» décision du conseil d’administration » ;

Attendu, d ’autre part, que l’article 87 de la loi sur 
les sociétés prescrit que 1 acte constitutif d’une société 
coopérative doit déterminer à peine de nullité le siège 
social de la société ;

Attendu que cette prescription qui est faite à la fois 
dans l ’intérêt des associés et dans l’intérêt des tiers est 
exigée à peine de nullité; il faut, en effet, que les 
intéressés sachent exactement en quel endroit les noti
fications et les exploits visant la société doivent lui 
être adressés ;

Attendu que l ’indication que le siège social sera 
établi à Bruxelles ou dans l’un des faubourgs formant 
l'agglomération bruxelloise ne répond pas au vœu de 
l’article 87, car il serait impossible à un tiers de 
notifier un acte à  la société avec cette simple indi
cation il est certain que la personne résidant dans 
une agglomération n’aura pas suffisamment désigné 
son domicile si elle se borne à  mentionner la localité 
sans indiquer la rue dans laquelle elle h ^bite et même 
le numéro de la maison ;

Quant aux arguments développés par la défende
resse ils n’ont aucune pertinence : la société qui se 
forme doit savoir au moment de sa création où elle va 
s ’installer et il n'y a aucune impossibilité pour la 
société à désigner son siège social dans l ’acte consti
tutif, car rien n’empêche les fondateurs, comme cela 
se passe du reste régulièrement, d’acheter ou de louer 
l ’immeuble où la société s'installera et de lui céder 
leurs droits aussitôt après la constitution ;

Attendu que la société défenderesse doit donc être 
déclarée nulle (Comm. Brux., 11 avril 1907, Jur. 
comm. B ru x ., 1907, p. 273. —  R e s t e a u ,  Traité des 
sociétés coopératives, n06 32, 84 et su iv,);

P ar ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions plus amples ou contraire, déclare nulle la 
Société coopérative nationale de construction de châlets 
et villas; désigne en qualité de liquidateur M. Donnay 
Alfred, rue du Marché-aux-Poulets, 19, à Bruxelles, 
avec mission de restituer aux apporteurs l’avoir social 
au prorata de leurs mises après apurement du passif;

Donne au liquidateur tous les pouvoirs prévus 
aux articles 114 et suivants de la loi sur les sociétés;

Met les dépens à charge de la liquidation ;
Donne acte à la demanderesse de ce qu’elle a 

évalué l’action à 3,000 francs pour la compétence ;
Déclare le jugement exécutoire nonobstant tout 

recours et sans caution.

J . P. Brux. (3« cant.), 19  févr. 1 9 0 9 .
S i é g .  : M. G i l l e t .  —  P l a i d .  ; M® S o o g h e n .  

c .  l e  d é f e n d e u r  e n  p e r s o n n e .

(Union syndicale c. Berlot.)

DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. —  a s s u r a n c e .  —
CONCLUSION DU CONTRAT. —  PROPOSITION. —  SIMPLE 

PROJET. —  NÉCESSITÉ DE LA SIGNATURE DES PARTIES 

SUR LA POLICE.

Une proposition d'assurance, de même que la rédaction 
de la police, ne constitue quun  simple projet, aussi 
longtemps que la signature des intéressés n'a pas 
été apposée sur ladite police.

A t t e n d u  q u e  l a  d e m a n d e r e s s e  a s s i g n e  e n  p a i e m e n t  

d ’u n e  p r i m e  é c h u e ,  e n  e x é c u t i o n  d ’u n e  c o n v e n t i o n

Nous croyons intéressant de signaler à nos lecteurs 
les questions posées au jury dans cette affaire, suivies 
des réponses faites par celui-ci. On sait que la Cour a 
condamné l’accusée à dix ans de travaux forcés, alors 
que la défense prétend que le maximum de la peine 
qui peut être appliquée était de trois ans pour compli
cité de vol simple.

I. — Est-il constant qu’à Anvers, pendant la nuit 
du 22 au 23 février 1908, il a été frauduleusement 
soustrait au préjudice de Van Kerckvoorde en tout ou 
en partie, une somme d’environ 600 francs en argent, 
deux obligations de la ville de Bruxelles, une pièce 
d’or de 40  francs, cinq bagues en or ornées de perles 
fines et de pierres précieuses et deux cure-dents en 
or? (Oui.)

II. —  Est-il constant qu’à Anvers, pendant la nuit 
du 22 au 23 février 1908, il a été commis, avec inten
tion de donner la mort, un homicide sur la personne 
de Van Kerckvoorde, Emilienne ? (Oui.)

III. Le meurtre, repris dans la deuxième ques
tion, a-t-il été perpétré, par quelque auteur que ce soit,

i ,  —  L e  droit de rétention vis-à-vis des tiers.

Le « droit de rétention » est-il opposable aux 
tiers (1)?

Nous résoudrons cette question par une distinction : 
dans la rigueur des principes, la rétention légale 
n’étant pas un droit réel, n’existe que vis-à-vis des 
débiteurs et de ses ayants cause à titre universel ; mais 
l ’étude des textes démontre que le législateur a voulu 
faire exception à cette règle en faveur du vendeur. 
Nous croyons que la rétention légale n’est jamais 
opposable aux tiers, sauf dans le cas des articles 1612, 
1613 et 1673 du Code civil.

Avant de développer cette opinion, qui est nou
velle, nous examinerons la théorie actuellement 
presque universellement suivie : tout en niant le  
caractère réel du« droit de rétention », elle le déclare

(1) P our la négative : L a u r e n t ,  loc. cit., t .  X X IX , no 292;
— R e u t e r , Revue étrangère et française  (Fœlix), t .  VIII, 
p . 777 ; — T r o p l o n g , Du nantissement, n°s 442, 544, 553; — 
La r o m b ié r e , loc. cit., a rt. 4186,00 46; — Hue, Droit civil, 
t. VU, no 442. — Pau, 28 m ars 189-2 (S ir e y , 4893, II, 225) ; — 
B rux., 8 mai 4907 [Pas., 4907, II, 215).

Pour l’affirm ative : A ubry e t Rau, loc. cit., t. III, § 2 5 6bis 
in fine  ; — P la n io l, loc. cit., t. II, n° 2 5 3 6 ;  — G u illo u ard , 
loc. cit., nos 2 2 , 3 3 , 1 1 1  e t s. ; — B au d ry -L ac an tin erie  e t 
DE Loynes, loc. cit., n® 2 2 7 ;  — GlasSON, loc. cit., p . 3 8 ;  — 
C abrye, loc. cit., p . 4 2 6 ;  — P r ê t ,  loc. cit., n° 2 4 6 ;  — L egrand , 
loc. cit., p . 5 5 ;  — Fuzier-H erm ann, v* Rétention, no 4 9 9  et s. — 
Cass. fr., 4 0  déc. 4 8 5 0  (S irey, 4 8 5 4 , I, 2 4 3 );  —  1 3  mai 4861 
(D a llo z , 1 8 6 1 ,1 ,3 2 8 ) ; —  8  déc. 48 6 8  D a l lo z ,  1869, I, 7 6 ) ; — 
Liège, 4 «  juin 1884  (Pas., 1 8 8 4 , II, 2 7 7 ); — Liège, 2 5  oct. 4 8 9 9  
(Pand. p é r . ,  1900, p . 8 3 5 ).

CONFÉRENCE DE M. LE PROFESSEUR K0HLER

En une causerie qui n’a duré qu’une quarantaine 
de minutes, réminent professeur a indiqué les traits 
saillants de sont intéressant sujet : La confédération 
el l'unification de plusieurs É ta ts, Il a montré l ’impor
tance croissante de ces questions de droit public dans 
les relations de dépendance des différents États euro
péens et coloniaux. La question de l ’annexion du 
Congo rend ce problème particulièrement actuel.

Nous ferons paraître le beau travail de l ’éminent 
professeur dans un prochain numéro.

L’assistance, qui était des plus choisies, a vivement 
apprécié les hautes qualités de pensée et d’expression 
du grand professeur allemand.

★
* *

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES 

L a  q u es tio n  d ’O rient.

Mardi soir, le  capitaine Bureau, inspecteur général 
et ex réorganisateur de la police de Macédoine, a fait 
un exposé de la difficile Question i'O rien t. Les années 
qu’il a passées en Macédoine, au milieu des conflits

cependant toujours opposable aux tiers; proposition 
contradictoire dans les termes, un droit personnel 
n’étant, par essence, opposable qu’à la personne du 
débiteur.

Aussi, de même que les réalistes, à cause de l’ab
sence de droit de suite dans le « droit de rétention » 
se voient forcés de le qualifier de « droit réel sui 
generis », les personnalistes sont contraints d’avouer 
que ce droit personnel opposable aux tiers est un 
« droit personnel d’une nature particulière », qualifi
catif commode et qui permet de tout expliquer (1).

Comme le dit excellemment M. Guillouard (2) : 
« ... il faut prendre parti entre deux idées : ou bien, 
» le droit de rétention prendra sa source, comme en 
» droit romain, dans le lien juridique qui naît entre 
» le créancier rétenteur et le propriétaire de la chose 
» retenue, et ses effets seront limités à la personne 
» obligée et à ses représentants ; ou bien la loi a créé 
» un rapport direct entre le rétenteur et la chose 
» retenue et le droit né de ce rapport pourra être 
» exercé ergaom nes, ...le droit de rétention est, ou 
» bien réel et opposable aux tiers, ou personnel et 
» inopposable aux tiers. »

(A  suivre.) J o s e p h  d* D ic i ia ,
Avêcat.

(1) A ubry et R au, t. III, § 256bis, texte et note 20 N icolas, 
n° 447 et S. ; - -  BAUDRY-LACANTINERIE et DE LOYNES, t, 1er, no m ;
— Hue, Droit civil, t. VII, no 472; — P la n io l ,  t. II,no* 12535 et 
2536; — P r ê t ,  no 245.

(2) Loc. cit., p . 304.

Les fermiers et les locataires expulsés de l ’ar
ticle 1749 sont aussi dans une situation exception
nelle qui mérite une faveur spéciale. Réagissant contre 
les abus de l ’ancien droit, le  Code civil leur garantit 
la jouissance du bien loué vis-à-vis des tiers (art. 1743), 
et si le contraire a été formellement stipulé par le 
bailleur, il leur garantit du moins le paiement d’une 
indemnité. Il est équitable que personne ne puisse être 
expulsé de sa demeure, non seulement sans acquérir 
un droit à une indemnité, mais encore sans l’avoir 
touchée. Le locataire expulsé est, au point de vue de 
l ’équité, dans une situation analogue à celle de pro
priétaire exproprié. L’acquéreur de l’immeuble est, de 
son côté, à cause de la nouveauté de son droit, dans 
une situation moins favorable qu’un propriétaire déjà 
ancien.

La faveur accordée au dépositaire (art. 1948) se 
justifie en équité par une double considération. 
D’abord, le dépôt est « essentiellement gratuit » (art. 
1917). Si ce caractère de gratuité venait à disparaître, 
il n’v aurait plus dépôt, mais louage de services, et le 
dépositaire n’aurait plus, à notre avis, aucun « droit 
de rétention ». Il est vrai que l’article 1728, 2°, parle 
du « salaire » du dépôt ; mais, comme le fait remar
quer M. Baudry-Lacantinerie (1), il s’agit évidemment 
dans cet article d’un salaire modique, n’équivalant pas 
au service rendu et qui ne suffirait pas pour faire 
perdre au dépôt son caractère de bienfaisance que la 
lo i considère comme essentiel. Or, on suppose que ce

(1) Précis de droit civil, 9e éd it., t .  II, p . 708.

service rendu gratuitement a entraîné pour le déposi
taire des dépenses et des pertes ; elles doivent lui être 
remboursées. Mais ne mérite-t-il pas, en considération 
de l ’absence d’esprit de lucre dans l ’engagement qu’il 
a pris, d’être traité avec plus de faveur qu’un créan
cier ordinaire ?

Cette première considération serait cependant insuffi
sante à elle seule pour justifier l’octroi de la rétention; car 
on pourrait l ’invoquer dans d’autres contrats de bienfai
sance (par exemple, le mandat gratuit), en faveur de 
créanciers à qui le Code civil ne l’accorde pas. Mais 
il existe une seconde circonstance qui achève de 
mettre le dépositaire dans une situation tout à fait 
spéciale : la chose dont la rétention lui est accordée à 
titre de sûreté de sa créance eontre le déposant est 
précisément la source de cette créance ; c’est pour la 
chose déposée qu’il a fait des frais ou subi des pertes ; 
il y a au plus haut degré debitum cum re junctum ; et
il est certainement rigoureux d’enlever à un créancier 
la chose à propos de laquelle sa créance est née et qui 
en garantit le paiement. Cependant, comme nous le 
verrons, cette seconde considération ne pourrait, en 
toute équité, prévaloir à elle seule contre le droit du 
propriétaire, pas plus que celle tirée de la gratuité du 
service rendu. C’est leur réunion, dans le cas du dépo
sitaire, qui constitue une situation entièrement excep
tionnelle, à laquelle le législateur a eu égard quand il 
a écrit l ’article 1948.

*
* *
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internationaux, lui ont permis de donner un aperçu 
exact et complet des difficultés probablement inso- 
ubles qui préoccupent les Balkans. De projections 
um ineuses ont fait à la conférence un cadre agréable
ment animé.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU FLAMAND.

Le Jeune Barreau flamand a applaudi, jeudi dernier, 
à sa tribune, le révérend curé de Goyck, M. l ’abbé Cuylits. 
Dans une langue originale, savoureuse, toute émaillée 
de termes et de locutions cueillies en plein terroir bra
bançon, il a exalté le grand mystique Jan Van Ruys- 
broeck 1* « Admirable » . Il nous enseigne ce qu’il 
entend par mysticisme, et qu’elle est la portée de son 
rôle idéaliste : tout homme a dans son cœur un mys
tique qui sommeille, nous dit-il, et à son heure, un 
don Quichotte jaillit toujours du « Sancho Panza » que 
nous sommes; puis il analyse la vie et l ’œuvre de 
Ruysbroeck. Petit paysan, de physique insignifiant, il 
naît aux portes de Bruxelles, puis il y vient pour y 
chercher le savoir. Nous sommes en plein XIII* siècle. 
L’époque est grandiose et troublée.

Les événements bouleversent le monde et compli
quent l ’histoire, les papes ont quitté Rome pour 
Avignon ; un fils des Flandres, d’Artevelde, traite sur 
un pied d’égalité avec le roi d’Angleterre. Malgré le 
trouble et l ’heure, le petit chapelain de Sainte-Gudule 
attire à lui les regards émerveillés de ses contemporain 
Et pourtant il lutte contre le  siècle troublé, contre les 
sectes, contre les m œurs, contre le  clergé abâtardi et 
dissolu.
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Doté d’un sens d’observation très aigu, il voit loin 
et sait raconter ce qu’il a vu. Ses prédications, ses 
ouvrages enthousiasment les âmes, les élèvent dans le 
culte de l’idéal mystique, les arrachent aux contin
gences méprisables, les sauvent. Ruysbroeck fait école, 
une pléiade de poètes s’inspire de ses idées, il reste 
leur maître, son nom se couvre de gloire au delà des 
frontières, et quand il meurt, prieur de l’abbaye de 
Groenendael, la renommée le magnifie.

De cette conférence, presque un sermon, nous dit 
l ’abbéCuylits, il reste un enseignement à tirer : sachons 
nous arracher parfois à nos matérialités banales et 
méprisables, et nous élevant vers le culte de la beauté 
pure et sereine, idéalisons notre vie; tout dans la 
nature n’inspire-t-il pas notre m ysticisme, depuis la 
goutte d’eau dont un rayon de soleil fait un diamant, 
jusqu’à la poussière du monde, céleste mosaïque de 
nos nuits.

Des dames en grand nombre, des magistrats, des 
avocats parmi lèsquels notre confrère Me Picard, ami 
personnel du conférencier, ont fait à celui-ci une chaleu
reuse ovation que notre sympathique président, MeDes- 
waerte, a traduit en termes vibrants, enthousiastes, 
lyriques. P. W .

Beautés de l’Éloquenee judiciaire (Vi.

CH O SES VÉCUES

L’adultère n’est pas une injure, mais un fait 
sexuel.
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Le juge d’instruction est un honnête homme jusqu’à 
ce que le contraire soit prouvé judiciairement.

Son beau-frère est un brave homme et sa belle-sœur 
également.

Pendant que nous étions enceintes, il nous a signifié 
des conclusions.

N O M IN A T IO N S  E T  M U T A T IO N S
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 10 mars 1909 :

Est nommé greffier du tribunal de première instance 
de Tongres, M . F r è r e  (G.), greffier adjoint à ce tribu
nal, en remplacement de M. Jans, décédé.

Par arrêté royal du 12 mars 1909 :

—  Est acceptée la démission de M. S c h r e i r e r  (C.), 
de ses fonctions d’avoué près le tribunal de première 
instance de Tongres.

Par arrêtés royaux du 13 mars 1909 :
—  Est acceptée la démission de M. D e j a r d i n  ( A .) ,  

de ses fonctions de notaire à la résidence de Liège.

(1) V o y . J .  T . ,  1 9 0 7 , p .1 5 8 ,  2 0 5 , 2 5 5 , 3 5 1 ,4 4 6 ,  8 2 6 , 5 7 6 , 5 8 8 , 

7 4 6 , 7 7 9 , 8 9 5 , 9 7 4 , 4 0 7 4 , 4 2 7 0 . -  4 9 0 8 , p .  1 8 4 ,  3 2 0 , 3 5 2 ,  4 4 8 , 

4 8 0 ,5 6 0 ,5 8 3 ,9 1 2 ,1 1 4 2 ,  4 4 2 4 . -  1909, p .  6 2 ,  4 0 4 ,1 5 1  e t  l e s  
r e n v o i s .
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Il est autorisé à porter le titre honorifique de ses 
fonctions,

S o n t  a u t o r i s é s  à p o r t e r  l e  t i t r e  h o n o r i f i q u e  d e  l e u r  

f o n c t i o n s  :

MM. A l l a r d  ( L . ) ,  ancien notaire à la résidence 
d’Ohain;

D e  H a s e  ( J . ) ,  id .,d e  Molenbeek-Saint-Jean ;
H e l a  ( H . ) ,  id ., deMoha;
L a u r e n t  ( A . ) ,  i d . ,  d e  B e a u r a i n g ;

R u r r r e c h t  ( L . ) ,  id ., d’Oostvleteren ;
V a n d e n v e n  (G.), id ., de Santhoven.

Par arrêtés royaux du 15 mars 1909, sont nommés:
—  Conseiller à la Cour de casssation, M. De H u l t s  

( A . ) ,  conseiller à la Cour d’appel de Bruxelles, en 
remplacement de M. De Bavay, démissionnaire.

—  A v o u é  p r è s  l e  t r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  

D i n a n t ,  M. P o n c e l e t  (E .), a v o c a t  à D i n a n t ,  e n  r e m p l a -  

c e m e n e  d e  M. P o n c e l e t ,  d é c é d é .

—  Est acceptée la démission de M. N o l l e t  (E .), 
de ses fonctions d’huissier près le tribunal de pre
mière instance d’Ypres.

Par arrêtés royaux du 16 mars 1909, sont nommés :

— A la résidence de Grimberghen, M.Goossens(H.), 
notaire à la résidence de Humbeek et juge suppléant 
à la justice de paix du canton de W olverthem , en 
remplacement de M. Kips.

—  A  la résidence de Humbeek, M. V a n  I m p e  ( A . ) ,  

candidat notaire à Schaerbeek, en remplacement de 
M. Goossens.

—  A  la résidence de Bruges, M. V e r t é  (P.), doc
teur en droit et candidat notaire à Bruges, en rempla
cement de son père, démissionnaire.
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CODE DE COMMERCE
ANNOTÉ

et Lois commerciales usuelles
so us  l a  d i r e c t i o n  de  MM.

Edmond PICARD
Ancien Bâtonnier de VOrdre des Avocats à  la Cour de Cassation 

Professeur de Droit d r  Université Nouvelle de Bruxelles

E T

l ë o n  s i v i l l e
Conseiller honoraire à la Cour d ’appel de Liège

la seule donnant les renvois sous chaque article

40 Aux arrêts de Cassation de Belgique ; 2° Aux Pandectes 
Belges; 3° Aux traités de Droit commercial de Namur et de 
Biot; 4° Au Dalloz (Répertoire); 5<> A son Supplément; 
6° Aux Pandectes Françaises.

La nécessité d’être rapide dans les recherches juridiques, 
causée par la multiplicité incessamment croissante des affaires, 
impose un outillage nouveau.
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Il donne sous chaque article les éléments les plus significatifs 
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Un volume, petit in-8°, de 600 pages, imprimé en caractères 
neufs, reliure plein cuir souple.

Prix : 5 FRANCS, Relié. — 4 FRANCS, Broché. 

POUR PARAITRE PROCHAINEMENT
Code pénal de droit commun—  Code pénal m ilita ire__ Code

d’instruction crim inelle. — Code pénal m aritim e. — Code 
forestier. — Code rural, etc. etc.

ANNOTÉS D’APRÈS LA MÊME MÉTHODE
Q u e l q u e s - u n s  d e  c e s  C o d e s  s e r o n t , s u i v a n t  l e u r  i m p o r t a n c e , 

r é u n i s  e n  u n  s e u l  v o l u m e

A LOUER. — Jol. m aison m od., lux. déc., 
chauff. central, èlectr., convenant pour 
rent., médec. ou avocat, 59 , r. Capouillet.

ITII
BE LL AMY & HEYENS

Généalogistes 

9, rue de r Arbre, à  BRUXELLES
T éléphone n° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavv, Andriveau et Schaefter et Pelletier 

généalogistes 
rue du Gherche-Midi. 48. à Paris (6me Arr.).

MM. B e l la m y  e t  B e y e n s  s ’o c c u p e n t  exclu sivem en  
e t à. leu rs  r i s q u e s  e t p é r ils  d e  l a  rech erch e  des hér* 
t ie r s  dans l e s  su ccess io n s  o ù  i l s  son t inconnus.

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5

5 9 ,  E u e  N e u v e ,  B R U X E L L E S

X
f i
d
o
u
f i
60
u
f i
o
&

t/i
o  
u
f i

f i
u
f i
o

tu

(D

a>\
n

o
e

o

05
"t

fD

fi

Meuble à  Volet roulant
pour c la sser  le s  D ossiers

R e s t a u r a n t  S I B I L L E
F R È R E S

RUE JOURDÂN, 16 t é l é p h o n e

(PORTE LOUISE) 1 9 3 8
A D E U X  M IN U T E S  DU PA LA IS  D E  J U ST IC E

P la t s  du jo u r  et à la  ca rte . ♦  M un ich  
A llem ande . ♦  P ilsn e r  U rque ll. ♦  B iè re s  

A n g la ise s -  ♦  Jeu de q u ille s  a llem an d. ♦  
T ir  à la  ca rab in e . ♦  B il la rd s .  ♦  V in s, 

C h am p a gn e s  (m arque).

VIENT IDIB PARAITRE

LES

R È G L E S  D E  R O U T E
EN MER

R. DE RYCK ERE
Juge a u  Tribunal civil de B ruxelles  

Ancien attaché à  l'é tat-m ajor des croiseurs 
V ille  d ’A n v e r s  et V ille  d ’O s te n d e

PAR

ET A. B U L T IN C K
C om mandant de  la  m arine de l'E ta t 

Professeur à l’Ecole 
de navigation d ’Oitcnde

E xtra it des PANDECTES BELGES publiées sous la direction de
EDMOND PICARD

A ncien  Sénateur, Ancien  B âtonnier du  Barreau de la  Cour de Cassation 
Professeur à l'U niversité Nouvelle de Bruxelles

Cet ouvrage, unique en son genre, contient 65  planches 
hors tex te  en noir et en couleurs et 4  tableaux

Un vol. grand in-4°de 542 pages. — Prix : 2 0  francs

Un APPENDICE contient le tex te  et le  com m entaire détaillé  
de l’arrêté roya l du 2 5 jan v ier 1909  qui accorde le droit à  
la  route libre en E scaut à, certa ins grands navires. P rière  
de bien vouloir le reclam er, le  cas échéant, à  l ’éd iteur ou a u 
libraire vendeur. — P rière de réclam er égalem ent la  planche 
rectifiée : «Paquebot belge à, turbines PRINCESSE ELISA
BETH » (coupe transversale).

La

R é f o r m e  H y p o t h é c a i r e
PA R

A R T H U R  OLIVIERS
Avocat et candidat notaire à Louvain

Un volume petit in-8° de 8o pages — Prix : 2 francs.

L O I
SUR LE

Gouvernement du Congo Belge
ANNOTEE

P A R  Fern an d  V A N D ER  E L S T
Avocat à  la  Cour d ’appel de B ruxelles

Une brochure in-8°. — Prix : 1 f r a n c .

8R U XELLE 8. IM». v u *  L * *C IE R ,  3A-36, RUE DES M IN IM E».



V I N G T ’H U I T l f t M B  A N N É B  —  N '  « 8 1 0 BRUXELLES D ÏM A N C H H  * 8  M A R S  1 9 0 9
m m

JOURNAL
PARAISSANT LE JEUDI £ î  LE DIMANCHE

L É G I S L A T I O N  -  NOTARI AT 
BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B e l g iq u e  : Un an, 1 8  francs. -  Six mois, 1 0  francs. -  E t r a n g e r  (Union pôstale) Un an 2 3  francs

Hollande et Luxembourg : 2 0  francs. — Le numéro 2 0  centimes

Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la publication.
Passé ce délai il ne pourra y être donné suite que contre paiement de leur prix.

ANNONCES î 6 0  CENTIMES LA LIGNE ET A FORFAIT 

Le Journal insère spécialement les annonces relatives au droit, aux matières judiciaires
et au notariat.

Le Journal des Tribunaux ost en vente dans le s  bureaux de son 
adm inistra tion: — à BRUXELLES chez les principaux lib ra ires ; — 
à  GAND. à la librairie  H oste: —  à  LIEGE, à la  librairie  Br im b o is ; —
—  à  MONS. â la  librairie  Dacc-uin; — a  TOURNAI, à la lib rairie  Vasseur- 
DELMéE et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

TRIBUNAUX
PARAISSANT l E JEüDl Ef LE i M A t t

FAITS E T  DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

a d m i n i s t r a t i o n

A LA L I B R A I R I E  V* F E R D I N A N D  L A R C I E R
26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

Tout ce qui concerne la  rédaction e t le service du Journal doit être envoyé 
à cette adresse.

Il sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au  droit e t aux  matières judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à la rédaction du Journal

Le Journal des Tribunaux e s t en vente dans les bureaux de son 
adm in istra tion ; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à la librairie  H oste; — à LIEGE, à la librairie  Brimbois; — 
à  MONS. à la librairie  D acquin; — a TOURNAI, a ;a lib rairie  V.uskum- 
Delmée e t dans toutes les aubettes  de Bruxelles.

Le JOURNAL DES TRIBUNA UX e st éga lem en t en vente à  B ru x e lles che* M. Jean  VANDERM EULEN, préposé an  v estia ire  des A vocats an P a la is

3 7 7

SOMMAIRE

Les A r r i é r é s  P é d a g o g iq u e s .

J u r i s p r u d e n c e  b e lg e .  —  B rux., 2 6 ch. (Arbitrage.

I. Récusation d’arbitre. 1° Clause compromissoire. 

Prétendue renonciation au droit de récusation. Rejet. 

2° Cas de récusation. Droit commun. Avocat ayant 

donné conseil à une partie sur le différend. II. Choix 

de l’arbitre. Jugement par défaut désignant un 

arbitre. Opposition de la partie. Liberté de choix 

conservée.) -  Civ. Brux., l re ch. (Expropria

tion d ’utilité publique. Indemnité. Trouble com

mercial. Exproprié exerçant un second commerce 

dans un immeuble voisin. Bail à titre précaire. 

Rejet.) —  Civ. Tournai, 2' ch. (Action posses- 

soire. Complainte. Trouble de droit. Délai de rece

vabilité. Point de départ. Date du trouble.) —  

Civ. Anvers, ch. temp. (Testament olographe.

I. Date. Testament antidaté. Validité. Conditions. 

Capacité du testateur. II. Suggestion et captation. 

Cause de nullité. Conditions. Manœuvres fraudu

leuses.)

B ib l io g r a p h ie .

No m in a tio n s  e t  m u ta tio n s  dans l e  p e r s o n n e l  ju d i

c ia ir e .

Feuilleton.

3 7 8

Les Arriérés Pédagogiques

DROI T CI VI L

É T U D E
SUR

Le “ Droit de Rétention „
(Suite)

M. Planiol, qui est partisan de la personnalité du 
« droit de rétention » , et qui le croit cependant oppo
sable « aux créanciers du propriétaire autres que le 
» rétenteur et aux acquéreurs de la chose », essaie 
d’échapper à ce dilemme en soutenant que ces créan
ciers et ces acquéreurs ne sont pas véritablement des 
tiers, mais les ayants cause du propriétaire, et qu’il 
est donc tout naturel qu’ils ne puissent exercer contre 
le  rétenteur plus de droits que n ’en avait leur 
auteur (1). M. Planiol entend évidemment le mot 
ayants cause dans son sens général, y compris les 
ayants cause à titre particulier, puisqu’il l ’applique 
aux acquéreurs.

Raisonner de cette façon, c’est vouloir résoudre la 
question par la question. Il s’agit précisément de 
savoir si ces ayants cause à titre particulier ne sont 
pas des tiers vis-à-vis du rétenteur, comme un acqué-

(4) Loc. cit., t. II, n<> -2536.

L e problèm e de l’enfance anorm ale 
p rend , de jo u r en jo u r, une place plus 
considérable dans nos préoccupations : les 
œ uvres pour la  p ro tec tion  de l’enfance 
s’étenden t, dev iennent plus p u issan tes ; 
leu rs ram ifications se m ultip lien t, des 
organism es nom breux se fondent qui t r a 
vaillen t à  un b u t com m un, et, a lo rs que 
les pouvoirs publics sem blent enfin  so rtir  
de leu r indifférence, le nom bre des p e r
sonnes augm ente chaque jo u r qui com 
p ren n en t l’énorm e in té rê t social qu ’offre 
cette  question.

L e p ro b lù ^ e  de l’enfance anorm ale est 
né des p rogrès de la  science pénale, et 
c’est dans un b u t de p réserv a tio n  que t r a 
vaillen t tous ceux qui on t en trep ris  la 
lourde tâche de le résoudre. I l  s ’ag it, en 
effet, de p ren d re  le dégénéré e t le ta ré  dès 
son enfance, de le so u stra ire  à  un m ilieu 
pern ic ieux  ou dangereux, d ’augm enter ses 
chances de résistance  au mal e t au  vice, et 
a in si, en a r rê ta n t la  dégénérescence e t en 
n eu tra lisan t les effets de la ta re , em pê
cher que l’anorm al ne so it je té ,  sans 
défense aucune, dans la m êlée de la vie, 
où, fatalem ent, il dev iendra  un  dé linquan t 
ou un  crim inel.

A côté de l’in té rê t pu rem en t pénal, la  
question p résen te  cependant un  in té rê t 
social to u t aussi considérable.

E t  tout d ’abord , est-il bien nécessaire  de

reur, ayant cause à titre particulier du vendeur, est un 
tiers vis-à-vis des personnes qui ont contracté avec 
son auteur au sujet de la chose, mais qui n’ont pas 
acquis sur elle un droit réel. Il s’agit précisément de 
savoir si l’acquéreur de la chose retenue, en faisant 
valoir son droit de propriété, et en attaquant le réten
teur, exerce un droit que n ’avait pas son auteur ; si le  
droit de son auteur n’était pas tout simplement para 
lysé par une exception purement personnelle oppo
sable à lui seu l—  ou bien, si le  vendeur n’avait plus, 
avant la vente, qu’un droit de propriété démembré au 
profit du rétenteur, droit qu’il ne pouvait transmettre 
que dans l ’état où il le possédait lui-même.

C’est toute la question et la même affirmation répétée 
sous une autre forme ne la résoud pas.

Nous soutenons que si le propriétaire de la chose 
retenue n’avait plus, avant la vente, dans son patri
moine qu’un droit de propriété diminué, c’est donc 
que, non seulement il n’avait plus la possession de 
cette chose, mais que son créancier avait acquis sur 
elle un droit réel.

Nous avons, d’ailleurs, démontré qu’il n’en est rien, 
que le droit de propriété du maître de la chose reste 
intact, que le rétenteur n’a sur elle qu’un droit per
sonnel incomplet, si l ’on peut appeler droit personnel 
une simple exception. Mais la conséquence en est que 
ce droit n’existe pas en principe vis-à-vis des tiers.

Les personnalistes reprennent, pour démontrer cette 
opposabilité aux tiers, les arguments que font valoir 
les réalistes en faveur de la réalité du « droit de réten
tion», arguments que nous avons rencontrés plus haut
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red ire  qu’une classification  de l’anorm al 
n ’est pas to u jo u rs facile? P ren o n s un 
nom bre considérable d’enfan ts, p renons 
tous les élèves d ’une école p rim aire . Com
bien y  a-t-il parm i eux d ’anorm aux, c’est-à- 
d ire  d ’enfan ts a tte in ts , plus ou m oins grave
m ent, d’un troub le  organique quelconque, 
soit d ’une ta re  indélébile, so it d’une simple 
faiblesse? L eu r nom bre es t considérable, et 
réd u ite  la  p roportion  de ceux que l’on peut 
déc larer com plètem ent sains. Que l’on 
n ’oublie pas que la  p lu p a rt o n t été élevés 
dans des conditions ou m auvaises, ou 
insu ffisan tes; qu’un  g ran d  nom bre sont 
issus de p aren ts  a tte in ts , plus ou moins 
profondém ent. E t  l’on a rriv e  à  com
p ren d re  alors com m ent, il se fa it qu’en 
p arq u an t, su iv an t nos anciens procédés et 
nos vieilles m éthodes, tous les enfants, 
d ’après leu r âge, dans une même classe, en 
les soum ettan t au même enseignem ent, au 
bou t d ’un ce rta in  tem ps un nom bre 
re s tre in t  d ’en tre  eux peuven t su iv re  les 
leçons avec fru it, tan d is  que la  p lu p art 
deviennent les a r r ié ré s  pédagogiques. Ces 
enfants tra în e n t d ’année en année, de 
classe en classe, leu r paresse, leu r dégoût, 
leu r ind ifférence; ils su iven t, san s zèle 
aucun, les leçons don t ils ne so n t pas à 
même de t i r e r  un  p ro fit quelconque, e t les 
années passées p ar eux su r les bancs de 
l ’école p rim aire  o n t été des années per
dues, sans qu’ils so ien t parvenus à  béné
ficier un peu sérieusem ent des enseigne
m ents qui leur é ta ien t destinés.

Quel se ra  le ré su lta t de cette  situation  ?

Nous retrouvons l ’objection tirée du manque d’uti
lité d’un droit de rétention opposable seulement au 
propriétaire. « Il suffirait, dit M. Legrand, d’un con- 
» cert frauduleux entre le débiteur et un tiers pour 
» déposséder le créancier rétenteur : une vente fictive, 
» une dette simulée seraient suffisantes pour ôter toute 
» efficacité à la rétention (-1). » Nous maintenons que, 
même réduite à une exception opposable au débiteur 
et à ses ayants cause à titre universel, la rétention 
légale est encore, pour un créancier, une faveur très 
appréciable. Tous les débiteurs ne sont pas malhon
nêtes. Au surplus, s ’il y a collusion entre le proprié
taire et le  tiers acquéreur, et qu’elle puisse être éta
blie, le rétenteur aura l’action paulienne pour faire 
annuler l ’acte frauduleux, et il pourra récupérer la 
possession de la chose.

Nous retrouvons encore l’argument historique, 
auquel nous pouvons faire identiquement la même 
réponse, à savoir qu’en supposant, ce qui est loin 
d’être démontré (2), que dans l’ancien droit la réten
tion était opposable aux tiers, il ne s’ensuit nullement 
que les auteurs du Code civil ont voulu lui donner la 
même portée.

Nous retrouvons de même l ’argument tiré des 
expressions « gage » et « privilège » employées au 
corps législatif par Réal et Favard à propos du dépôt. 
On n’y voit plus la preuve que le « droit de réten
tion » est réel, mais « que dans l ’esprit du législateur

(!) Loc. cit., p . 58.
[% Cf. G u illo u a rd , p. 295 ; —  G lasson , p. 23.
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C’est que parm i ce nom bre trè s  étendu  
d ’a rrié ré s  pédagogiques, un  ce rta in  nom bre 
iro n t, les ta re s  augm entan t, re jo in d re  la 
classe des dégénérés graves, e t accro ître , 
p a r le fait même, la m asse des p rédestinés 
du délit e t du crim e. M ais un g ran d  nom bre 
aussi ne dev iendron t pas des délinquants : 
ils v iv ro n t leu r vie sans q u itte r  le d ro it 
chem in, soit qu’ils au ro n t eu la force de 
ré s is te r  aux  m ultip les ten ta tio n s , so it 
qu’une heureuse chance les en au ra  p ré 
servés. M ais ils ne rem p liro n t pas non 
plus dans la société la tâche féconde qu ’ils 
eussen t pu accom plir, s’ils av a ien t été mis 
à  même d ’en ê tre  les a rtisan s . L e devoir 
de la  société — e t c’es t son in té rê t — est 
d ’augm enter la  capacité productive de 
chaque ind iv idu , c’es t d ’accro ître  la pu is
sance e t l’énerg ie de celui-ci, e t de lui 
d onner les m oyens de fou rn ir un rende
m ent m axim um , é ta n t données ses facultés 
prem ières. Non seulem ent la société trouve 
un  p rem ie r bénéfice dans l ’augm enta tion  
de la p roduc tiv ité  hum aine, m ais en trouve 
un second, non m oins considérab le, dans 
la d isparition  des facteurs qui a r rê te n t sa 
m arche, ou to u t au  m oins dans la d im inu
tion  de leu r im portance.

De là, l’énorm e in té rê t ré s id an t dans la 
m ise en valeur des élém ents sociaux, de là 
l ’im portance de l’éducation de l’homme.

L es a rrié ré s  pédagogiques fo rm eron t les 
i m p e d im e n t a ,  de no tre  hum anité , appesan
tis sa n t la  m arche de celle-ci, ra le n tissa n t 
ses p ro g rès  e t son évolution. Ce sero n t 
tous les gagne-petit de tous genres e t de

» il avait le caractère d’une sûreté opposable aux 
tiers » (1). Les mots « opposable aux tiers » sont de 
trop. On ne peut entendre, nous l’avons vu, les 
expressions « gage » et « privilège » que dans un 
sens imagé. Personne ne conteste que, prises dans leur 
sens juridique, elles ne soient complètement impropres : 
la rétention légale n’est ni un gage ni un privilège. 
Mais alors, si Réal et Favard n ’ont pas eu cette opi 
nion, pourquoi leur attribuer celle qui consiste à faire 
sortir à la rétention tous les effets d’un privilège? Ces 
orateurs ont simplement voulu dire que le  dépositaire 
avait une garantie contre le propriétaire. Les termes 
dont ils se sont servis ont dépassé leur pensée.

Enfin, on invoque encore les textes du Code qui 
accordent le « droit de rétention » et qui, s ’ils n’éta
blissent pas son caractère réel, prouveraient, au moins, 
qu’il est toujours opposable aux tiers.

Passons-les en revue. Nous constaterons, au con
traire, qu’aucun d’eux ne permet de conclure qu 'en 
règle générale, les tiers, nous disons les véritables 
tiers et non les successeurs à titre universel, doivent 
les respecter.

Il ne peut évidemment être question d’opposabilité 
aux tiers, ni du droit de rétention de l ’exproprié 
(art. 545), puisque les tiers ne pourront jamais 
exercer le droit de l’Etat d’entrer en possession d’un 
immeuble exproprié pour cause d'utilité publique; ni 
du droit de rétention du cohéritier (art. 867); puis
que comme le fait remarquer Laurent (2), « le  rapport

(4) L eg ran d , loc. cit., p . 58.
(2) Loc. cit., t. XXIX, n« 28G.
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tou tes espèces, les pensionnaires des 
bu reaux  de bienfaisance et des asiles ; ils 
fo rm eron t là  classe considérable des gens 
qui, sans com m ettre cependant de m al au 
po in t de vue pénal, v ivent, sans conteste , 
aux  dépens de leu rs sem blables L ’on p eu t 
d ’ailleurs a jo u te r tous les trav a illeu rs , 
dont l'éducation  générale ou professionnelle 
ay an t laissé à d és ire r, son t devenus des 
ouvriers de valeu r in férieu re .

Quel se ra  le rem ède à  ce tte  s ituation? 
L a  tran sfo rm atio n  de procédés pédago
giques en opposition  com plète avec les 
acqu isitions de la science.

T outes les sciences sont so lid a ires ; 
aucune n ’est in d ép en d an te ; les p ro g rès  
des unes réag issen t su r la s itu a tio n  des 
autres.. L a  physiologie e t la  m édecine, ici 
aussi, devaient, dans leu r m arche en avan t, 
b a ttre  en brèche des m éthodes su ran n ées  
d’enseignem ent. D éjà, il y  a  quelques 
années, nous voyions la  C onférence pour 
l ’am élioration  du so r t  de l ’enfance anor
m ale, ém ettre  le vœ u su iv an t :

« L a  deuxièm e Conférence pour l’am élio
ra tio n  du so rt de l ’enfance an o rm ale , con
sid éran t d’une p a rt, qu ’il y  a, dans les 
écoles p rim aires  de B elgique, 85,ooo enfan ts 
(garçons e t filles), en re ta rd  dans leu rs 
études, d ’au moins tro is  ans, en fan ts  qui 
sont donc des a r rié ré s  pédagogiques ; con
s id éran t, d ’au tre  p a r t, qu’il es t nécessaire , 
ta n t  dans l’in té rê t des enfan ts rég u lie rs  
que des en fan ts  a rrié ré s , d’éca rte r ceux-ci 
des écoles o rd inaires, ém et le vœ u de voir 
les pouvoirs publics c réer ou a id e r à  créer 
des écoles d ’enseignem ent spécial, e t 
comme m oyen tran s ito ire , des classes 
d ’enseignem ent spécial. »

E t  un  au tre  vœ u, don t l ’idée ém anait 
du D r D e C roly , d isa it : « L a  deuxièm e Con
férence pour l’am élio ration  du so r t  de 
l ’enfance anorm ale ém et le vœ u de vo ir les 
pouvoirs publics o rgan ise r dans les écoles 
une inspection  m édicale sérieuse e t pe rm a
nente^, afin de ch erch er à  p rév en ir le 
re ta rd  dans le développem ent in tellectuel 
des enfan ts. »

S oum ettre  donc les élèves, de to u tes  les 
classes des écoles p rim aire s , à des inspec
tions m édicales com plètes, sérieuses et 
périod iques; so igner ceux qui sou ffriron t, 
de te l ou te l organe, e t leu r p e rm e ttre , en 
les g u érissan t d ’un m al ignoré, de suivre 
1’enseignem ent que leu r ta re  seule les re n 
d ait in ap tes  à  su iv re ; m ettre  à  p a r t  les 
in su ffisan ts ; c lasser dans des catégories 
spéciales tou te  l’échelle des a r r ié ré s  légè
rem en t a tte in ts  e t curables; ap p ren d re  à 
l ’in s titu te u r  à  d isce rn er chez l’élève les 
ra iso n s e t de sa  paresse  et de son in a tte n 
tion , de son in ap titu d e  à  com prendre les 
leçons qu ’on lui donne; v a rie r en su ite  l’en
seignem ent su iv an t les catégories d ’élèves, 
l ’in d iv idua lise r dans la  m esure du possible, 
en un m ot, réo rg an ise r, su ivan t des bases 
faciles à d é te rm in e r, et dans un  b u t que 
tous com prendront, une m éthode d’ensei
gnem ent p rim aire  incon testab lem en t su
rannée.

D éjà, la  Société de P édo techn ie s’est

n ’est dû par le cohéritier qu’à son cohéritier » 
(art..867). Il n’est dû ni aux légataires ni aux créan
ciers de la succession.

La situation vis-à-vis des tiers du vendeur-rétenteur 
(art. 1612 et 1613 du Code civil et 570 du Code de 
commerce) est, comme nous l ’avons dit, toute spéciale, 
et mérite une étude attentive, à cause de son impor
tance autant au point de vue pratique qu’au point de 
vue des principes, le  « droit de rétention » du vendeur 
étant, évidemment, celui dont l ’application est la plus 
fréquente.

Examinons d’abord le  cas le  plus sim ple, celui de 
l ’article 1612. Nous décidons, contrairement à l ’opi
nion de Laurent (1), que le  vendeur peut opposer son 
droit, non seulement à l ’acheteur et à ses ayants cause 
à titre universel, mais encore aux nouveaux acqué
reurs à qui l ’acheteur aurait revendu la chose. Cela ne 
se justifie point dans la rigueur des principes, la 
rétention n’étant pas un droit réel; mais nous croyons 
que des raisons d’utilité pratique et d’équité doivent 
entraîner cette solution. On doit, du reste, inférer des 
articles 1613 du Code civil et 570 du Code de com
merce que telle a bien été l ’intention du législateur.

Le vendeur à qui l’acheteur ne paie pas le prix a, 
parmi les garanties que lui assure la loi, le  droit de 
résolution de l ’article 1654. Il pourrait, après livraison 
de la chose, faire résoudre la vente, redevenir pro
priétaire, et revendiquer la chose soit entre les mains 
de l ’acheteur, soit entre les mains d’un tiers, nouvel

( l)  Loc. cit., n°« 287 e t 292.
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attelée à  ce tte  tâche depuis tro is  ans ; sa 
propagande a  é té  a rd en te  e t féconde ; des 
ré su lta ts  im portan t^  on t été  a tte in ts . M ais 
une telle œ uvre  do it ê tre  fa ite  avec 
ensem ble, e t do it p ren d re , pour être  
féconde, de l’am pleur. C’est la  ra iso n  pour 
laquelle nous avons cru  u tile  d ’a t t i re r  
l’atten tion  de tous ceux qui s’occupent de 
l’enfacce anorm ale, su r une p a rtie  du p ro 
blème qui ju sq u ’ici est tro p  re s tée  dans 
l’om bre.

JURISPRUDENCE BELSI

Brux. (2e ch.), 5 ja n v . 1 9 0 9 .

P r é s .  : M . R o l i n .  —  P ia L .I . : M Vie® S a m  W ie n e r  

e t  A l b . L e f e b v r e - G i r o n  c .  P .  L‘e  M o t .

(Société Berner et Cie c. Société Les Anciens 
Etablissements Louis De Naÿer.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  a r b i t r a g e .  —

I. RÉCUSATION D’ARBITRE. —  1° CLAUSE COMPROMIS- 

SOIRE. —  PRÉTENDUE RENONCIATION AU DROIT DE 

RÉCUSATION. REJET. —  2° CAS DE RÉCUSATION. -7 

DROIT COMMUN. AVOCAT AYANT DONNÉ CONSEIL A 

UNE PARTIE SUR LE DIFFÉREND. - II. CHOIX DE 

L’ARBITRE. —  JUGEMENT PAR DÉFAUT DÉSIGNANT UN

ARBITRE____OPPOSITION DE LA PARTIE. —  LIBERTÉ

DE CHOIX CONSERVÉE.

I. 10Lorsque les parties se sont engagées à soumettre tout 
désaccord qui se produirait entre elles à la décision 
de deux arbitres dont chacune d elles en nommerait 
un, tandis que, si les deux arbitres ne s’entendaient 
pas, le choix d'un troisième serait fait par le prési 
dent du tribunal de commerce, les termes ainsi 
employés n implique en aucune façon la renonciation 
au droit de récusation.

2° E n  ce qui concerne les arbitres, le droit de récusa
tion peut s ’exercer pour les causes qui autorisent la 
récusation des juges, c'est à-dire conformément à 
l'article 378 du Code de procédure civile.

I l  y à lieu à récusation de l'avocat qui a donné 
conseil à une des parties sur le différend.

II. L'opposition faite à un jugement par défaut qui 
nomme un arbitre pour la partie qui ne s'est pas 
présentée conserve à celle-ci la liberté de son choix.

Sur les conclusions principales de l'appelante : 
Attendu que la Société en nom collectif Berner et Cie 

soutient à tort que chacune des parties a renonce à 
critiquer le choix de 1 arbitre que faisait l’autre et 
qu’ainsi il ne saurait y avoir lieu à récusation;

Attendu, en effet, que le 17 février 1905, l ’appe
lante et l’intimée se sont verbalement engagées à sou
mettre tout désaccord qui se produirait concernant le 
marché intervenu à ce jour, à la décision de deux 
arbitres dont chacune d’elles en nommerait un, 
tandis que, si les deux arbitres ne s’entendaient pas, le 
choix d’un troisième serait fait par le président du tri
bunal de commerce; que les termes ainsi employés 
n’impliquent en aucune façon la renonciation au droit 
de récusation qui, en ce qui concerne les arbitres, 
peut s’exercer pour les causés qui autorisent là récu
sation des juges, c’est-à-dire conformément â l ’ar
ticle 378 du Code de procédure civile;

Attendu qu’en l espèce toute la question est de 
savoir si, comme le prétend l’intimée, Me Jules Colli- 
gnon, avocat, a donné conseil à l ’appelante sur le di lie* 
rend;

Attendu que la réponse doit être affirmative; que 
les déclarations émanées de Me Collignon lui-même 
sont décisives ;

acquéreur. Le Code préfère, pour éviter ce circuit 
d’actions, lui laisser la chose, tant qu’elle se trouve 
encore en sa possession. Puisque le vendeur peut, en 
droit, s’il le veut, en redevenir propriétaire, même 
contre les tiers, pourquoi permettre aux tiers de la 
lui enlever provisoirement? Ce système a, d’ailleurs, 
l ’avantage d’empêcher que l’exercice des droits du 
vendeur, après la résolution de la vente, ne soit 
rendu im possible par la mauvaise foi de l ’acheteur 
insolvable (qui pourrait détruire la chose) ou la bonne 
foi de l ’acquéreur (qui pourrait opposer la règle de 
l ’art. 2279, « en fait de meubles, possession vaut 
» titre »). Le vendeur pourrait, de même, en faisant 
résoudre la vente, rentrer en possession de la chose 
qui aurait été vendue sur saisie par d’autres créanciers 
chirographaires de l ’acheteur. Il est bien plus simple 
de lui laisser cette possession quand il l ’a encore. Il 
sera ainsi préféré aux autres créanciers quant à sa 
créance sur le  prix de la chose, et ce résultat sera 
parfaitement juridique puisque sa créance est privi
légiée (art. 2102 et 2103).

Il nous paraît surtout im possible de refuser à la 
rétention légale du vendeur ce caractère d’opposabilité 
aux tiers, en présence des articles 1613 du Code civil 
et 570 du Code de commerce (577 du Code français), 
qui règlent la situation du vendeur-rétenteur en cas 
de faillite de l ’acheteur. Cette situation serait, d’après 
les principes ordinaires du droit, beaucoup plus pré
caire que celle du vendeur hors de la faillite, puisqu’il 
n’a plus ni droit de résolution, ni privilège (art. 546 
du Code de commerce, 550 du Code français). Cepen-
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Attendu, en effet, (jue l’intimée avait déjà notifié à 
l ’appelante qu’un désaccord venait de surgir concer
nant le retard dans la livraison de rondins et qu’eile  
avait même obtenu, par défaut, un jugement nommant 
l’arbitre changé de connaître du différend avec l ’arbitre 
de son choix, quand, le 12 mars 1907, Me Collignon, 
avocat, s ’adressa à 1 avocat de l’intimée pour lui 
demander le nom de l’arbitre désigné par justice, en 
ajoutant qu’il agissait sous réserve de tous les droits de 
ses clients Berner el Cie, et quand, le 14 mars, dans 
une nouvelle communication, Me Collignon employa de 
nouveau le mot « clients » , que le langage tenu par 
Me Collignon est confirmé par les éléments de la cause; 
qu’il est prouvé qu’il s ’était chargé des intérêts de 
l ’appelante dans l ’affaire dont s’agit; qu’ainsi, le
12 mars, il pouvait annoncer à l’avocat de l’intimée 
qu’il le tiendrait au courant de la solution que 
Berner et Cie donneraient à la désignation faite par le 
tribunal; que le 11 mars il déclarait avoir reçu l ’assi
gnation envoyée à ces derniers;

S u r les conclusioîis subsidiaires de l'appelante :

Attendu que devant la Cour l’appelante demande 
qu’au cas où la désignation de Collignon serait écartée, 
il lui soit donné acte de ce qu’elle désigne en qualité 
d’arbitre M. Andréas Petersen, négociant à Paris, 
55, rue Tête de Bouc ;

Attendu que l’opposition faite à un jugement par 
défaut qui nomme un arbitre pour la partie qui ne 
s ’est pas présentée conserve à celle-ci la liberté de son j  

choix; qu’il y a donc lieu d’accueillir cette demande 
contre laquelle aucune critique n’est élevée ;

Par cet motifs, la Cour, de l’avis conforme de 
M. J a n s s e n s ,  Substitut du Procureur général, entendu 
à l’audience publique, reçoit l’appel; repousse  
les conclusions principales de l ’appelante contre le 
jugement du tribunal d’Anvers du 16 juillet 1907; 
confirme celui-ci en tant qu’il statue sur l’opposition 
au jugement par défaut du même tribunal du 26 février 
1907 et en tant qu’il admet la récusation de 
M« Collignon ; mais donne acte à l’appelante de ce 
qu’elle désigne en qualité d arbitre M. Andréas 
Petersen, négociant à Paris, 55, rue Tête de Bouc; 
dit, en conséquence, que ce dernier est désigné aux 
lieu et place de M. de Chaniines pour connaître avec 
M. De Buck des contestations existant entre parties;

Condamne l’appelante â tous les dépens.

Civ. Brux. (1^ ch.), 7 m ars 19 0 8 .

Prés. : M. S o e n e n s .  —  Plaid. : Me D u v iv i e r .

(Ville de Bruxelles c . épouse Adnet-Roovers.)

DROIT CIVIL. — e x p r o p r i a t i o n  d ’u t i l i t é  p u b l iq u e .

— INDEMNITÉ. —  TROUBLE com m ercial_____EXPROPRIÉ

EXERÇANT UN SECOND COMMERCE DANS UN IMMEUBLE 

VOISIN. —  BAIL A TITRE PRÉCAIRE. — REJET.

I l  ne faut pas prendre en considération la circonstance 
que l'exproprié sera privé de la faculté de renouveler 
avantageusement le bail de la maison voisine où il 
exerce un second commerce, ni l'impossibilité dans 
laquelle il se trouvera de gérer simultanément ses 
deux commerces, lorsque le bail de la maison voisine 
est expiré et que cette maison ne lui est plus louée 
qu'à litre précaire.

Quant à l'indemnité du chef de chômage et trouble 
commercial :

Attendu que les défendeurs, outre le salon de coif
fure qu’ils exploitent dans l ’immeuble litigieux, ont 
un commerce de cire et bougies dans la maison voi
sine. portant le numéro 84 de la rue de la Putterie;

Attendu que devant les experts, les défendeurs 
avaient prétendu avoir droit à une indemnité pour 
trouble apporté à ce commerce par l ’expropriation de 
leur propriété contiguë à cette maison ; que les experts

dant, nous allons voir que son « droit de rétention » 
doit être considéré comme opposable aux tiers. Donc, 
a fortiori, celui de l ’article 1612. D’ailleurs, le Code 
assimile ces deux situations : «’ le vendeur, dit 
» l’article 1612, n’est pas tenu de délivrer là chosè, si 
» l’acheteur n ’en paie pas le prix... » et l’article 1613 
(faillite) continue : « il ne sera pas non plus obligé à 
» la délivrance... » Ces mots non plus prouvent bien 
que dans la pensée du législateur la situation est la 
même, et que, dans les deux cas, la rétention légale 
doit avoir la même étendue. Voyons ces effets dans la 
faillite.

L’article 1613 s’applique à riiypothèse où l ’acheteur 
jouit, d ’après le contrat, d’un délai de paiement. Sa 
mise en faillite lui en fait perdre le bénéfice, confor
mément aux principes généraux (art. I I88), et sa 
dette devenant immédiatement exigible, l’article 1612 
reprend son empire : le vendeur peut user de la réten
tion légitime. Mais cette rétention s’exercera nécessai
rement vis-à-vis de la masse de la faillite, puisque le 
failli lui-même n’a plus aucun droit.

C’est ce que décide, du reste, formellement 
l’article 570 du Code de commerce (577 du Code 
français)’; les curateurs (syndics) n’ont la faculté 
d’exiger la livraison des marchandises qu’en payant le 
prix convenu (art. 571 [578]).

S’il était possible de limiter cette opposabilité du 
« droit de rétention » à la masse de la faillite, on 
pourrait n’v voir que l’application des principes gérié- 

| raux qui obligent les ayants cause à titre universel à
I respecter les obligations, même purement person-
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ont, à bon droit, repoussé ces prétentions, non repro
duites actuellement, en déclarant qu’ils ne devaient 
envisager que le préjudice résultant du trouble du 
commerce exerce dans l’immeuble exproprié ;

Attendu que les experts ont conclu à l’allocation de 
ce chef d’une somme de 19,500 francs que réclament 
les défendeurs;

Attendu que, d’après les recherches et les calculs 
des experts, le bénéfice annuel réalisé par les défen
deurs dans leur commerce de coiffure s’élève à
5,300 francs; qu’il y a lieu d’admettre ce chiffre sans 
s’arrêter aux allégations de la demanderesse qui, 
arbitrairement et sans justification, prétend que le 
bénéfice des défendeurs ne peut dépasser 3,000 francs 
annuellement;

Attendu que les différentes causes de préjudice 
résultant, pour les défendeurs, de l'expropriation qui 
entraînera le déplacement de leur salon de coiffure, 
ont été complètement relevées par les experts, mais 
qu’il ne faut pas prendre en considération la circons
tance que les défendeurs seraient privés de la faculté 
de renouveler avantageusement le  bail de la maison 
voisine où ils ont un commerce de bougies, ni l ’im- 

| possibilité dans laquelle ils se trouveraient de gérer 
simultanément ce commerce et le salon de coiffure, 
puisqu’il résulte des éléments de la cause que le bail 
de la maison voisine expirait le 31 octobre 1907 et 
que, depuis cette époque, la maison ne leur est plus 
louée qu’à titre précaire;

Attendu qu’en tenant compte de ces considérations
. et des éléments de la cause, il échet de déduire dans . . .
| de justes proportions l’indemnité prévue par les

experts du chef de chômage et trouble commercial et
de fixer ladite indemnité à la somme qui sera indiquée
ci-après et qui constituera l’équitable réparation du
préjudice subi par les défendeurs ;

Et le Tribunal accorde 12,000 francs.

Civ. Tournai (2e ch.), 2 8  janv. 1 9 0 9 .

Prés. : M. D e l v a l .  — Plaid. : MMe* H u b e r t  

(du Barreau de Mons) et E d m o n d  G o b l e t .

(Le Sergeant d ’Hendecourt c. D’Harveng.) 

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — a c t i o n  p o s s e s -

SOIRE. — COMPLAINTE. —  TROUBLE DE DROIT. —  

DELAI DE RECEVABILITÉ. —  POINT DE DÉPART. —  

DATE DU TROUBLE.

L e  délai de recevabilité de la complainte, en cas de 
trouble de droit, notifié au détenteur précaire, com
mence à courir à partir de la date même de ce trouble 
et non à partir du jour où le possesseur animo domini 
en a eu connaissance.

Attendu que par exploit de Devos, huissier à Flobecq, 
du 27 septembre 1907, enregistré, Albert Le Sergeant 
d’flendecourt, vicomte du Pont de l’Arche, exposant 
qu’il avait là possession paisible publique, à titre de 
propriétaire et plus qu’annale d’une terre sise à 
Everbecq, cadastrée section B, n° 2097, mettait en 
fait que dans le courant de l ’année 1906, Adelson 
d’Harverig s’était permis, sans droit ni litre, de signi
fier congé au locataire du requérant qui avait ignoré 
ce congé jusque dans les derniers temps;

Attendu que Le Sergeant d’Hendecourt ajoutait qu’il 
venait d’apprendre que son locataire, obéissant au 
congé indû, avait délaissé l ’immeuble en octobre 1906 
et que, depuis cette époque, d Harveng avait pris pos
session effective de la parcelle susindiquée ;

Attendu jue par son dit exploit du 27 septembre 
1907, Le Sergeant d’Hendecourt, donnant à d Harveng 
citation à comparaître devant la justice de paix de 
Flobecq, concluait à être maintenu en sa possession et 
à ce que d’Harveng fût condamné à des dommages- 
intérêts ;

Attendu que par jugement du 2 novembre 1907,

nelles, de leur auteur, puisque la faillite est ayant 
cause à titre universel du failli ; il faudrait cependant 
dans toute la rigueur de ces principes, limiter encore 
quant à son efficacité, la valeur de la rétention légi
time : en effet, le droit de propriété du vendeur ayant 
passé dans le patrimoine du failli, et appartenant à la 
masse de la faillite, ce vendeur n ’a contre elle qu’une 
créance sur le prix, et si la chose vendue est meuble, 
ce qui est presque toujours le cas, cette créance 
n ’étant plus protégée par un privilège (art. 546 [550]) 
doit subir le sort commun dans la faillite de toutes les 
créances chirographaires, c’est-à-dire une réduction 
proportionnelle à la valeur de l’actif. Dans la rigueur 
des principes, encore une fois, le  vendeur ne pourrait 
donc exercer son « droit de rétention » que pour le 
paiement de sa créance réduite âü marc le franc ; et ce 
droit, il ne pourrait l ’opposer qu’à la faillite elle- 
même, de manière que si le curateur revendait la 
chose retenue, le tiers acquéreur pourrait en exiger ia 
livraison. Le vendeur originaire n ’aurait même plus le 
droit de faire résoudre la vente pour non-paiement du 
prix (art. 546 [550]). Il se verrait obligé de délivrer 
la chose, avec la certitude de n’être jamais payé.

Nous croyons que le législateur de 1804 et de 1808 
a voulu rejeter ces conséquences rigoureuses, et nous 
en voyons la preuve dans la place qu’occupe l ’arti
cle 570 (577) dans le  Code de commerce. Il fait partie 
du chapitre X du titre de la faillite, intitulé « De la 
revendication ». Ce terme est, sans doute, impropre, 
le vendeur autorisé à « revendiquer » certaines choses 
dans l ’actif du failli n ’étant plus propriétaire; mais la
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enregistré, M. le juge de paix, considérant que le 
congé notifié par d’Harveng au locataire de Le Ser- 
geant d’Hendecourt constitue un trouble de droit; que 
ce congé a été signifié par exploit de l ’huissier Devos 
du 20 juin 1906, enregistré, tandis que la citation 
introductive de l ’action possessoire date du 27 sep
tembre 1907 ; qu’ainsi cette action n’a pas été intentée 
dans le délai de moins d’un an, à partir de la date du 
trouble, a décidé qu’elle n’était pas recevable;

Attendu que Le Sergeant d’Hendecourt, ayant inter
jeté appel de ce jugement, soutient, devant ce siège, 
que le trouble de droit ne peut faire courir la prescrip
tion visée par l’article 4 , § 4 de la loi du 25 mars 1876, 
s’il n ’est prouvé que ce trouble a été connu du bailleur 
possesseur et que, dans ce cas, la prescription court 
seulement à dater du jour où celui-ci en a eu connais
sance ;

Attendu qu’à l’appui de ce systèm e, Le Sergeant 
d ’Hendecourt invoque l ’autorité de W o d o n  (T ra itéde  
la possessionf t. 1er, n° 111, p. 141), qui soutient éner
giquement la même théorie enseignée par D a l l o z  

(Rcperl. alphab., v° Action possessoire, n08 268 et s.);
Attendu que la loi du 25 mars 1876, en son article 4, 

§ 4  prescrit, pour la recevabilité de la complainte, 
« qu’il se soit écoulé moins d’une année depuis le  
» trouble ou la dépossession »;

Attendu que si cet article 4  a modifié, en certains 
points, l’article 23 du Go le  de procéduré civile, il 
résulte, cependant, des travaux préparatoires de la loi 
du 25 mars 1876, notamment du rapport fait par 
M. Thonissen, en la séance de la Chambre du 13 mars 
1873 (Doc. pari. ,  session 1872-1873, p. 293), rapport 
dont les vues, en ce point spécial, ont été admises par 
la Chambre et par le  Sénat, que ladite loi n’a apporté 
aucun changement au système du Code de procédure 
civile, en ce qui concerne le délai dans lequel la com
plainte serait reçue, à partir du trouble ;

Attendu que, de son côté, le  Code de procédure 
civile français n’avait introduit, à ce sujet, aucune 
innovation ; que le projet primitif du Code de procé
dure civile, d’abord muet sur les actions possessoires 
fut, sur ie désir du Tribunat, augmenté du titre IV 
« des jugements sur les actions possessoires » ( L o c r é ,  

t. XXI, p. 328), mais qu en approuvant cette addition, 
les législateurs, tels que Treilhard, dans son exposé 
des motifs, en la séance du 4 août 1806 ( L o c r é ,  ibid., 
p. 520 et 5 2 l)e tF a u r e , dans son rapport au corps 
législatif, du 14 avril 1806, se défendirent d’avoir rien 
changé, relativement au délai en question, Faure s ’ex
primant d’ailleurs ainsi : « Il (le projet) dit, comme 
» l ’ordonnance de 16^67, que l ’action possessoire doit 
» être formée dans l ’année du trouble, mais ii ajoute, 
» ce que la jurisprudence seule avait établi, que celui 
» qui forme cette action doit être en possession depuis 
» un an au moins » ( L o c r é ,  ibid., p. 558);

Attendu que l’article 1er du titre XVI11 de l ’ordon
nance de 1667 porte ce qui suit : « Si aucun est trou- 
» blé en la possession ou jouissance d’un héritage ou 
» droit réel ou universalité des meubles qu’il possé- 
» dait publiquement, saris violence, à un autre titre que 
» de fermier ou possesseur précaire, il peut, dans 
»> 1 année du trouble, former complainte en cas de 
» saisine et de nouvelleté, contre celuy qui luy a fait le 
» trouble »;

Attendu qu’il convient de noter que, sôtis l'empire 
de l ’ordonnance de 1667, il était admis, sans conteste, 
que trouble de fait et trouble de droit étaient rangés 
sur la même ligne, quant au point de départ du délai 
de la recevabilité de l ’action possessoire ; que, dans 
l ’un comme dans l'autre cas, le délai courait même 
contra ignorantêm ainsi que le fait remarquer le con 
seiller Borniér, au présidial de Montpellier, dans son 
commentaire de l’article 1er susdit : « et il faut prendre 
» l ’an pour continu; c’est-à-dire à dater du jour du 
» trouble et des derniers exploits et actes de posses- 
» sion et non du jour que le trouble est venu à la 
» connaissance de celuy qui veut intenter la com-

loi veut indiquer par là, hoùs semble-t-il; qu’après 
avoir exercé « son droit de revendication », le  créan
cier redevient propriétaire ; son droit de revendication 
est en réalité un droit de résolution de la vente (1). 
Or, il nous paraît qu’en plaçant dans ce chapitre le 
a droit de rétention » du vendeur, ïes auteurs du 
Code ont voulu, de même, que le contrat de vente fût 
résolu si le  curateur n’use pas de la faculté que lui 
donne l ’article 571 (578); s’il n’exige pas la livraison 
de la chose en payant le prix, il devient certain, en 
effet que ce prix ne sera jamais payé. Le contrat doit 
donc être résolu ; résolution impossible si la marchan
dise avait été livrée (art. 546 [550j); mais que le 
Code autorise ici par équité, et qu’il suppose même 
réalisée de plein droit pour éviter une demande en 
justice entièrement inutile. La faillite de l ’acheteur 
donne à là condition résolutoire tàcite l ’effet d’une 
condition résolutoire expresse.

S’il en est ainsi, le droit de rétention de l ’article 
570 (577) doit être opposable non seulement à la fail
lite, et pour la totalité de la créance, mais encore au 
tiers acquéreur. De deux choses l’une : ou bien le 
curateur (syndic) n’exige pas ia livraison des marchan
dises et alors le  vendeur, redevenu propriétaire, 
oppose aux tiers son droit de propriété ; ou bien le 
curateur exige la livraison, et alors, tant que le p'rijT 
n’est pas payé, le vendeur a sur l’objet un droit de

(4) Lyon-C aen  e t  R e n a u l t , Traité de droit commercial, 
2*édil, t . M il ,  ijo 840; —  K e no u a rd ,  Traité des ladlites, t. II, 
p . 3(50-361. —  C a s s .  f r  , 21 a v r i l  1884 ^Da l l o z , 84, 1, 244 e t  la  
note).
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» plainte, d’autant que le trouble, de mesme que la 
» possession, consiste en fait » ( B o r n i e r ,  Conférences 
des nouvelles ordonnances de Louis X I V  avec celles 
des rois prédécesseurs. —  Paris, 1686, t. Ier, p. 127»;

Attendu que le texte de chacune des lois successives 
qui viennent d’être rappelées présente un sens clair et 
absolu ; que le texte, établissant une règle commune, 
tant au trouble de fait qu’au trouble de droit, nauto- 
rise aucune distinction entre ces deux troubles, quant 
au point de départ du délai de recevabilité de la com
plainte ;

Attendu, d’autre part, que l ’esprit des dites lois, tel 
qu’il est révélé par l’étude des travaux préparatoires, 
ne permet pas d’admettre l ’hypothèse que le législa
teur, enem ployantes termes généraux par lui adoptés, 
n’aurait pas fidèlement traduit sa propre pensée et 
qu’il aurait voulu exprimer autre chose que ce que le 
texte déclare réellement ;

Attendu que, si la loi, par son texte ni par son 
esprit, n'a pas fait là distinction réclamée par l ’appe
lant, quant au point de départ du délai pour l'exercice 
de là c'dm)jiaihte, en cas de trouble de droit, il n’est 
pas permii au juge, quelque judicieuses que paraissent 
lès considérations des jurisconsultes Dalloz et W odon, 
d’accomplir une Oeuvre de législateur en créant cette 
distinction; que l’on doit, en ce cas, se conformer à 
l ’adage ancien : Obi lex non distingua nec fios distin
g u e r  debemus ( L a u r e n t ,  t. Ier, n° 278);

Attendu que c’est donc à bon droit que le tribunal 
de M. le juge de paix de Flobecq, dans le jugement 
a quo du 2 novembre 1907, enregistré, a décidé que 
le délai de recevabilité de la complainte, en cas de 
trouble de droit, notifié au détenteur précaire, com
mence a courir a partir de la date même de ce troüblë 
et non à partir du jour où le possesseur animo domini 
en a eu connaissance (Voy Ga r n i e r ,  Traité des actions 
p o à é s s o ir e édition belge, p. 74. — Cass. fr., 12 oct. 
1814, Journ. Pal., 1814 â sa date, p. 431 ; Cass. 
fr., 27 juin 1864, Journ. P a l ., 1864, p. 1006; —  
Cass. fr., 21 janv. 1896. D a l l .  p é r . ,  4896, I, p. 550;
—  Cass. fr., 18 déc. 1899, D a l l .  p é r . ,  1900, I, 
P. 131);

P ar ces motifs, le Tribunal reçoit l’appel interjeté 
par Le Sergeant d’Hendecourt contre D’Harverig dü 
jugement rendu par le tribunal de M le juge de paix 
de Flobecq, le 2 novembre 1907, enregistré; faisant 
droit sur cet appel, dit qu’il a été bien j'ügé, mal 
appelé: en conséquence, met l ’appel à. néant, 
confirme le jugement a quo, condamne l ’appe
lant aux dépens.

Civ. A nvers (ch. temp.), 15 janv. 1 9 0 9 .
Prés. : M. O l l e v i e r .  — Plaid. : MM68 L e s c a r t s  

(du Barreau de Mons) c. Louis F r a n c k .

(Virgile Huart t consorts c. Adolphe Stocké.)

DROIT CIVIL. —  TESTAMENT OLOGRAPHE. — I. DATE.

—  TESTAMENT ANTIDATÉ. VALIDITÉ. —  CONDITIONS.

— CAPACITÉ DU TESTATEUR — II. SU'GGeSTIÔN ET 

CAPTATION. —  CAUSE DE NULLITÉ. —  CÔNbîTÏOfts. —  

MANOEUVRES FRAUDULEUSES.

I. I l  est loisible à une personne de donner à son testa
ment une date antérieure à celle du jour où il a été 
écrit, à la condition que le testateur soit capable de 
tester tant à la date que porte le testament qu’h 
l’époque où il a été réellement rédigé et que l’antidate 
ne soit pas le résultat du dol ou de la captation ;

II. La suggestion et la captation ne sont une cause de 
nullité d’un testament que si elles ont été accompa. 
gnées de violences où de manœuvres frauduleuses 
qui ont eu pour résultat de déterminer la volonté 
du testateur.

Ou! les parties en leurs moyens et conclusions ;
Vu les pièces du procès ;

rétention qu’il peut, opposer aux tiers, parce qu’il n’est 
pàs certain qu’il ne recouvrera pas sa propriété.

L’opposabilité aux tiers du « droit de rétention » 
du vendeur dans la faillite résulte encore, croyons- 
nous, a contrario de l’article 568 (5T6 du Code fran
çais), § 2, du même chapitre. Cet article ne permet 
plus la revendication des marchandises expédiées au 
failli, mais non encore livrées, si elles ont été vendues 
sans fraude. Le droit de revendication de l ’expéditeur 
n ’existe donc point vis-à-vis du tiers. Si le Code ne 
formule pas la même restriction, deux articles plus 
loin, quand les marchandises vendues n’ont pas encore 
été expédiées, c’est donc que, dans ce cas, elle 
n’existe plus; et cela s’explique : in  p ari causa melior 
causa possidentis.

Voilà la situation du vendeur-rétenteur dans la fail
lite telle qu’elle nous paraît résulter des articles 1613 
du Code civil et 57Ü (577) du Code de commerce : il 
jouit, grâce à sa qualité d’ancien propriétaire et de 
propriétaire éventuel, d’une garantie exceptionnelle, 
opposable aux tiers.

La situation du vendeur-rétenteur en dehors de la 
faillite, n ’est pas différente, et entraîne, nous l ’avons 
vu, les mêmes conséquences au point de vue des tiers.

Il faut en dire autant de l ’acheteur à réméré 
(ârt. 1673) dont le droit de rétention est également 
opposable aux tiers. Comme le vendeur, il peut, si 
son cocontractant n’exécuté pas ses obligations, rede
venir propriétaire. C’est cette qualité-de propriétaire 
éventuel de la chose qui différencie radicalement leur 
situation de celle des autres créanciers rétenteurs et
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Attendu que l’action tend â faire déclarer nul le 
testament olographe daté du 1er janvier 4908, enre
gistré et déposé au rang des minutes de M« De Winter, 
notaire à Anvers, par lequel M. Adolphe Huart institue 
le défendeur son légataire universel et, en consé
quence, faire déclarer nul et de nul effet l’envoi en 
possession de ladite succession au profit du défendeur; 
de plus, voir désigner un séquestre chargé de la garde 
de tous les objets dépendant de cette succession ;

Attendu que les demandeurs ne contestent pas que 
le testament dont s ’agit soit écrit en entier, daté et 
signé par le testateur; qu’ils se bornent à alléguer :

4° Que l ’écriture hachée du testament n’est pas celle 
d’un homme sain et conscient de ses actes;

2° Que la date du testament serait fausse ;
3° Que le testament doit être tenu pour nul parce 

qu’il serait le résultat de la suggestion et de la capta
tion;

Sur le premier point :

Attendu qu’il n’est piàs méconnu que c’est à la suite 
d’üh’e-attaque que le de cujus a succom bé; qu’il est 
probable que, ressentant les prodromes de ce mal, il 
il n’a plus eu la même facilité poilr écrire; que, d’ail
leurs, les demandeurs ne dénient pas que le testament 
contienne toutes les formalités prescrites par l ’ar
ticle 970 du Code civil ;

S u r  le second pôint :
Attendu qu’il est loisible à une personne de donner 

à son testament une date antérieure à celle du jour ‘où 
il a été écrit, à la condition que le téstateur soit 
capable de tester tàni à lâ daté que porte le testament 
qu’à l ’époque où il a été réellement rédigé et que l ’an
tidate ne soit pas le résultat du dol ôü de la captMôtt ;

Attendu que les demandeurs qui prétendent que le 
testament est postérieur au 1er janvier 1908 ri’ëta- 
blissent pas que depuis cette date le de cujus aurait été 
dans i incapacité "de disposer dé ses biens, ni qüe celle 
date cache une fraude et n’est pas l’expression de la 
volonté certaine et libre du testateur;

Attendu, dès lors, que l’antidate alléguée, en la sup
posant démontrée, ne pourrait faire annuler une 
'disposition testamentaire librement exprimée ;

Sur le troisième point :

Attendu que la suggestion et la captation ne sont 
une cause de nullité d’un testament que si elles Ont été 
accompagnées de violences ou de manœuvres fraudu
leuses qui ont eu pour résultat de déterminer la volonté 
du testateui*;

Attendu qu’il résulte des éléments de ià cause que le 
testateur était en bons ternies avec Ses parents; mais que 
de ces bonnes relations ne dérive pas nécessairement
1 intention ïôriÜelle de la part du de cujus de laisser sa 
fortune à sa famille;

Attendu qu’en une circonstance le défendeur com- 
mùhiqiia sès craintes à un neveu du de cujus de voir 
ce dernier circonvenu par un autre membre de la 
famille; qu’il fit même part de son espoir de n’être 
pas exhérédé, mais qu’il est impossible de vofr dans 
les dites préoccupations du défendeur la preuve de la 
èüggéstion et de la captation;

Attendu, d’autre part, que Stocké affirme, sans être 
coViirédit fè'i demandeurs, qu’il n’a nullement 
cherché à écarter du testateur les membres de sa 
famille; que, bien au contraire, il les a avertis du 
danger qui menaçait leur oncle; que quelques-uns 
d’entre eux sont venus rendre visite à ce dernier avant 
sa mort ;

Attendu ^ü'e les demandeurs invoquent, à l ’appui dè 
leur soutènement, des faits dont ils offrent de submi- 
nistrer la preuve;

Attendu que ces faits ne sont ni pertinents ni rele
vants; que le quatrième n’est pas contesté et que les 
trois premiers constituent des allégations vagues, de 
telle sorte qu’ils ne sauraient faire l ’objet d’une preuve 
contraire; qu’ils tendraient tout au plus à établir
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certaines hésitations du testateur quant à la répartition 
de ses biens, mais qu’il n’est pas articulé que le défen
deur a cherché à modifier les intentions du de cujus et 
qu’il l’aurait amené ainsi à lui accorder des avantages 
qu’il n’aurait pas obtenus s ’il avait laissé le testateur

i agir librement ;
Attendu qu’il résulte des considérations qui pré

cèdent qu’aucune manœuvre dolosive pouvant entraîner 
l’invalidation du testament ne saurait être relevée dans 
le chef du défendeur;

P a r  ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions contraires ou plus amples et notamment l ’offre 
de preuve des demandeurs, donne acte aux sieurs 
Laurent-Albert Huart, Prudent Cauchier, Félix Cornez 
de ce qu’ils autorisent leurs épouses respectives à ester 
en justice ;

Déclare l’action des demandeurs non fondée, les 
en déboute ;

D it que le testament du 1er janvier 1908, enregistré 
et déposé au rang des minutes de Me De W inter, 
notaire à Anvers, par lequel Adolphe Huart a institué 
le défendeur son légataire universel, sortira ses pleins 
et entiers effets s

Condamne les demandeurs aux dépens ;
Déclare le présent jugement exécutoire par pro

vision; nonobstant tout recours et sans caution.

BIBLÎÙSRAPHiE

R evue de l ’Institut de droit comparé.

Nous recevons, à  propos du com pte 
ren d u  que notis àvons publié, la  le tit’fe su i
v an te  :

Bruxelles, le 18 mars j 909.

M es chers confrères,

Permettez-moi de compléter les renseignements 
que vous avez bien voulu donner dans le dernier 
numéro du Journal des Tribunaux, sur les publica
tions et les travaux de l’Institut de droit comparé, au 
slijet 'dé la derhière livraison de sa Revue, parue en 
décembre dernier.

Aux termes de l’article 2 de ses statuts, l ’Institut a 
pour objet : « l’étude des lois de& différents pays, leur 
traduction, en langue française des principales d’entre 
elles, avec un exposé succinct de leür économie, et un 
résumé sous for’rtie ‘dé notice. »

Nous désirons mettre, à la disposition des travail
leurs, sans aucun travail de recherches ni de traduc- 
duction, des documents de première main.

Notre Institut existe à peine depuis quelques m ois, 
et déjà l ’auteur du compte rendu exprime le  regret 
que la revue n’ait pas encore publié d’études complètes 
en législation comparée, et notamment une étude com
plète sur les législations minières comparées. Ceci, 
ajoute-t-il, à titre de simple exemple.

Puisqu’il a la bonté d ’affirmer que l ’Institut est 
dirigé par un laborieux juriste, il me permettra de lui 
faire remarquer qu’une étude de droit comparé ne 
s’im ^oVisé pas, comme une agréable chansoA de 
Revue de fin d’année du Jeune Barreau. Pareille étude, 
pour acquérir une valeur scientifique, doit s ’appuyer 
sur des documents de première main. Ces documents, 
lés h'oinbteux et ^Ctlfè collaborateurs de 1 Institut sont 
occupés à les réunir. Ce sont les matériaux qu’ils  
mettent à pied d’œuvre, à la disposition d autres tra
vailleurs, tant belges qu’étrangers. Ceux-ci pourront 
consequemment établir les compârâisôris entre les lois 
similaires, ils^indiqueront avec certitude les principes 
fondamentaux communs aux législations des princi
paux pays, leur développement, leur progrès, et

qui donne à la garantie dont ils jouissent une efficacité 
toute particulière.

Article 1749. On prétend trouver dans cet article 
la preuve que le « droit de rétention » est, en général, 
opposable aux tiers (1). Nous aVo'nS établi plus haut 
que s ’il donne formellement la rétention âü locâtàire 
contre l ’acquéreur de l ’immeuble, cet acquéreur n’est 
nullement un tiers pour le locataire, mais son débi
teur àirect.

Enfin, il n ’y a rien dans les termes de l ’article 1948 
qui permette de croire que le  « droit de rétention » 
du dépositaire est opposable aux tiers. Nous cr'oÿons 
qu’il n’est opposable qu’au déposant et à ses ayants 
cause à titre universel. S’il s’agit des créanciers chiro- 
graphaires ou de la masse de la faillite, le dépositaire 
ne pourra même l’exercer, conformément aux prin
cipes géner&Üt, que pour une part de sa créance, 
puisqu’il ne peut venir sur le  prix de la chose qu’en 
concours avec les autres créanciers —  sàûif dans un 
cas : si sa créance est de sommes déboursées pour la 
conservation de la chose (art. 1947), elle sera privi
légiée aux termes de l ’article 2102. Mais, même dans 
cette hypothèse, les ^véritables tiers , c ’est-à-dire les 
acquéreurs de la choàe, ne devront pas respecter le 
« droit de rétention » du dépositaire, parce qu’il n’est 
pas un droit réel ; son privilège n’existe que sur le  
prix de là chose.

Les protagonistes du « droit de rétention » étendent 
son application, comme nous lé VeVroÀs dahs là der
nière partie de cette étude, à un grand nombre d’es
pèces non prévues par la lo i; dans tous ces nouveaux

cas, il devrait être respecté hon seulement par le 
propriétaire, mais encore par les tiers.

ftous venons de constater, aù contraire, qu’il  n ’y a 
pas dans le Code civil de texte qui permette de sou
tenir que la rétention légale est, en général’, opposable 
à’ux tiers. Si le « droit de rètentioü » tout spécial du 
vendeur leur est opposable, c’est parce que le réten
teur est propriétaire ou peut le redevenir. Sa situation 
est unique.

Nous allons voir que non seulement il n ’y a pas 
dans la loi dé texte favorable à cette oppôsabilité 
générale, mais que deux articles du ‘Code la prohibe 
absolument : les articles 2093 et 2094.

D’après ces articles, il n’v a pas de privilège sans 
texte. Or, un « dftjit de rétention » opposable aux tiers 
constituerait un privilège, comme il va l ’être démontré.

« Les biens du débiteur, dit l ’article 2093 du Code 
» civil, sont le gage commun de ses créanciers et le 
» 'prix: s ’en distribue entre eux par contribution, à 
» moins qu’il n ’y ait entre les créanciers des causes 
» légitimes de préférence. »

Et l’article 2094 :
« Les causes légitimes de préférence sont les privi- 

» lèges et les hypothèques. »
Il n’est pas possible de dire plus clairement que 

s&'hs une disposition formelle de la loi, les créanciers 
sont tous sur un pied d’égalité absolue.

(A  suivre.) J o s e p h  d e  D e c k e r ,

Avocat.

(4) L egrand , loc. cit., p . 59.
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« éclaireront ainsi nos législateurs dont la lanterne est 
si souvent mal éclairée», suivant l’expression originale 
em ployée dans le compte rendu.

Dans la prochaine livraison qui est sous presse, et 
dans les livraisons suivantes, paraîtra une série 
d ’articles et de lois sur le régime hypothécaire dans 
les différents pays d’Europe et d ’Amérique. Ces articles 
seront suivis d’une étude en droit comparé sur la 
matière.

La jeunesse est remplie d’ardeur et de fougue, elle 
ne connaît pas les obstacles, c’est même une de ses 
qualités; mais, lorsqu’elle s ’attele elle-même à la 
besogne, elle s’aperçoit bientôt de la vérité de cette 
expression populaire qui eut tant de succès, lors des 
réunions électorales à Bruxelles, il y a trente ans : 
klappen zijn  geen oorden.

Je crois pouvoir dire, afin de rendre justice à mes 
laborieux et actifs collaborateurs — parmi lesquels 
tant de jeunes confrères —  que l ’œuvre accomplie 
jusqu’à présent par l’Institut de droit comparé est 
considérable et mérite des éloges.

L eP résid en t, 
E m il e  S t o q u a r t .

*
* *

1403. —  DES PLANTATIONS ROUTIÈRES ET DES 
CONSTRUCTIONS EN RECUL LE LONG DE LA 
GRANDE VOIRIE, par J. S c h o b b e n s . — Bruxelles, 
Alliance typographique, 1908.

L’auteur se pose la question de savoir si les ex i
gences modernes (voies vicinales, voies cyclables,
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circulation des automobiles), peuvent encore être 
satisfaites de la législation plus que centenaire qui 
nous régit, et s ’il ne serait pas désirable que le législa
teur s’occupât de la question de l ’élargissement et de 
la plantation des routes. Il examine très en détail la 
législation en vigueur, la commentant en juriste, en 
économiste et en artiste, critiquant le pouvoir qui, 
souvent dans le but inavoué de se créer des res
sources, dégrade nos routes et leurs plantations, 
laisse empiéter les bâtisses et diminue ainsi petit à 
petit l ’assiette de nos routes trop étroites, alors que les 
besoins de la circulation moderne veulent des artères 
larges et spacieuses et que l’hygiène et l’esthétique 
proclament la nécessité des plantations routières.

Le remède à cette situation devrait se trouver dans 
la création de nouvelles routes, dans l ’élargissement 
des anciennes, dans l’expropriation des immeubles 
encombrants et dans le reboisement. Mais quel est le 
budget qui pourrait supporter de pareilles dépenses?

L’auteur préconise, en le revoyant et en le corri. 
géant, l ’emploi, tout aussi efficace à la longue que 
l’expropriation forcée, des plans généraux d'aligne
m ent.

La mesure de l ’alignem ent oblige les riverains de 
la route à ne faire aucune construction, reconstruc
tion, clôture ou plantation sans l'autorisation du pou
voir; dès lors, elle n’a pas seulement pour résultat de 
prévenir les empiétements des propriétaires riverains 
sur l ’assiette de la route, mais elle peut avoir une 
influence préventive pour l’élargissement futur des 
chaussées et le rétablissement des plantations.

À côté des alignements, il faudrait prescrire cer-
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taines conditions que l ’auteur examine. Sa réforme 
consiste d’ailleurs en partie dans le fait de préconiser 
des alignements multiples ; ainsi, par exemple, le mot 
« alignement » peut avoir des significations diverses 
selon qu’on se mette au point de vue de l’établissement 
de ponceaux, de plantations d ’arbres, de constructions 
de maisons, de grilles, de clôtures. Il faudrait tenir 
compte de ces diverses nécessités et de ces divers ali
gnements .

L’auteur développe sa thèse avec beaucoup de faci
lité. Nous ne le pourrions suivre. Ceux que la question 
intéresse iront lire le travail.

La solution qu’il préconise a cet avantage de ne pas 
exiger de dépenses qui viendraient, d’une fois, grever 
le Trésor; les dépenses se trouveraient éparpillées sur 
un grand nombre d’années, le travail de création de 
belles et larges routes ne pouvant d’ailleurs se réaliser 
avec la rapidité vertigineuse dont certaines entreprises 
soutenues en très haut lieu ont donné l ’exemple.

L’auteur souhaite aboutir et déjà il formule le rêve 
de routes plus belles, mieux plantées et bordées 
d’habitations riantes dont les parvis seraient des jar
dins fleuris...

Puisse son vœu être écouté en haut lieu ; puisse son  
travail, grâce à l ’initiative du Ministre des travaux 
publics, recevoir un jour prochain la sanction qu’il 
mérite; puissions-nous, grâce à la propagande des 
Touring Club et autres associations touristes, voir la 
carte de Belgique sillonnée de spacieuses voies de 
communication qui seront les artères puissantes qui 
font vivre le pays et circuler vivement son sang 
jeune et bouillant.

3 9 2

Ainsi, un petit opuscule de droit, qui semblait rebu
tant par son titre un peu spécial, aurait pu contribuer 
à embellir la vie géographique de notre petit pays.

N O M IN A T IO N S  E T  M U T A T IO N S

DANS LE

PERSONNEL JODM&IHE

Par arrêté royal du 20 mars 1909 :

— Est désigné pour remplir les fonctions de juge  
d’instruction près le tribunal de première instance de 
Marche, pendant un nouveau terme de trois ans, pre
nant cours le 26 mars 1909, M. C a s t a g n e ,  juge à ce 
tribunal.

Par arrêté royal du 23 mars 1909 :

— Est nommé notaire à la résidence de Liège, 
M. G om ez (L.), notaire à la résidence de Vielsalm, en 
remplacement de M. Dejardin, démissionnaire.

Nécrologie.

Sont décédés :

Le 13 mars 1909, M. De BiE (L .), greffier de la jus
tice de paix du canton de Moll.

— Le 16 mars 1909, M. M e s s ia e n  (R .), notaire à la 
résidence de W arcoing.

—  Le 20 mars 1909, M. D e B o u n g n e  (J.), juge de 
paix du canton de Hoogstraeten.
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DROIT PUBLIC ET POLITIQUE

Le Marasme Législatif

Encombrement parlem entaire.— Absence 
de méthode. — Remède. — Entente offi
cieuse des partis.

L ’insuffisance de n o tre  m écanism e p a r
lem en taire  ap p a ra ît de jou r en jo u r plus 
frap p an te  en ce qui concerne la  confection 
des lois.

I l  ne s’ag it pas de la  rév ision  de nos 
Codes su rannés ou du vote de certaines 
lo is spéciales décidées en m il h u it cen t 
tre n te  e t pour lesquelles on a tten d  appa
rem m ent la célébration  du iooe ann iver
sa ire  de n o tre  indépendance : nos lég isla
te u rs  y  o n t défin itivem ent ren o n cé , 
consc ien ts de leu r im puissance ou béate
m en t sa tisfa its  du s t a t u  q u o .

I l  s’ag it du vote des lois don t le caractère 
d’u rgence n ’est contesté  p a r  personne et 
qui rép o n d en t à  une nécessité ou à  une 
nouvelle m anifesta tion  d ’ac tiv ité  sociale. 
E t  cependant, perdues dans n o tre  océan 
parlem en taire , elles flo tten t comme des

DR OI T  C I VI L

É T U D E
SUR

Le “ Droitde Rétention, ,
{Suite)

11 est vrai qu’on nie que le caractère d’opposabilité 
aux tiers, ajouté à la rétention légale, doive la faire 
considérer comme un privilège ou une cause de préfé
rence.

Ce n’est pas une cause de préférence, dit 31. Le- 
grand (d), « caria  préférence s’exerce sur le  prix; 
» or, le rétenteur qui fait vendre l’objet devient simple 
» créancier chirographaire ».

« La rétention, dit M. Glasson (2), n’est pas en elle- 
» même une cause de préférence : elle n’aboutit 
» qu’indirectement à un paiement intégral. Cela est 
» tellement vrai que si le rétenteur perd la possession 
» ou fait vendre lui-même la chose, il ne vient plus 
» qu’au marc le  franc : le rétenteur est donc un 
» simple créancier chirographaire, jouissant d’une 
» sûreté qui consiste dans le droit de conserver la 
» chose jusqu’au paiement intégral, mais non d’un 
» droit de préférence (3). »

Le vice de ce raisonnement est d’ajouter aux mots

(1) Loc. cit., p .  57 .
(2) Loc. cit., p .  4 4 .

(3) Sic C a b r y e ,  p .  127  ; —  P l a n i o l ,  t. II, n® 2 3 3 3 ;  —  G u il 
l o u a r d ,  n® 25 .
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épaves abandonnées, aperço ivent parfo is 
le phare trom peur d ’une section  cen tra le  
ou d ’une commission, sont recueillies p a r 
un  rap p o rteu r souvent b ienveillan t, m ais 
son t transportées su r une plage d éserte  où 
le flux les rep rend  à  la  m arée su ivante. 
C’est le trava il sans o rgan isa tion , sans 
m éthode; pra tiquem ent, c’est l’effo rt perdu, 
le découragem ent des bonnes volontés, 
le p iétinem ent su r place, l’im possible 
progrès.

L es len teurs e t les défauts du  p arle 
m entarism e ont été m ain tes fois m is en 
lum ière, et le J o u r n a l  d e s  T r i b u n a u x  a 
déjà  p ro testé  contre l’indolence e t l ’apathie 
législatives.

B ienheureux les p ro je ts  de lois qui ne 
m etten t que quelques années pour p a r
courir les stades législatifs. E n co re  n ’en 
sortent-ils qu’am putés, dém em brés, déna
tu rés  souvent p a r des am endem ents h â ti
vem ent p résen tés, p lus hâtivem en t encore 
exam inés, dont la p o rtée  es t inconnue et 
s ’est parfo is trouvée en co n tra rié té  avec 
l’économie du p ro je t qu’ils p ré ten d a ien t 
com pléter.

M ais fortunées son t les p ropositions 
ancrées en section cen tra le  ou en com m is
sion : e t l’on p o u rra it cro ire  que la  C ham bre 
refuse systém atiquem ent l’aide du Sénat, 
ca r l’on rem arque que les p lus v ieilles lois 
en souffrance sont p récisém ent celles que

« causes légitimes de préférence », employés dans 
l ’article 2094, le qualificatif « directe ». Où prend-on 
que le législateur ait voulu seulement refuser à cer
tains créanciers un avantage direct sur les auties, par 
préférence sur le prix  des biens du débiteur, et n’ait 
pas défendu d’obtenir indirectement une situation 
privilégiée qui, directement, ne pouvait être obtenue 
que dans les cas fixés par lui? « La préférence s ’exerce 
toujours sur le prix », dit M. Legrand. De quoi cela 
résulte-t-il? Dans tous les cas fixés par le Code, la 
préférence s ’exerce en effet sur le prix; mais cela 
veut-il dire que le Code a entendu parler exclusivement 
de préférence sur le prix  quand il prohibe toute 
préférence en dehors des cas qu’il détermine? Quels 
termes plus larges et plus clairs pouvait-il choisir que 
les mots « causes de préférence » ?

Or, si le créancier rétenteur peut opposer son droit 
de rétention aux tiers et, en particulier, à d’autres 
créanciers du propriétaire poursuivant la saisie et la 
vente du bien, il est évident que sa situation est meil
leure que la leur, que le bien qu’il retient n ’est plus 
le gage commun de tous les créanciers, mais seule
ment le sien, et que finalement, directement ou indi
rectement, il sera payé par préférence.

« Le droit de rétention, avoue M. Baudry-Lacan- 
» tinerie (1), est indubitablement une cause de préfé- 
» rence... Qu’importe d’ailleurs que ce soit une cause 
» de préférence ou une simple sûreté ? Le principe est 
» toujours le même, c’est qu’en dehors d’un texte 
» accordant à un créancier une situation privilégiée, 
» la condition de tous les créanciers doit être la 
» même. »

(1) Précis de droit civil,  9 e é d . ,  t .  I I ,  n °  1 3 4 2 , p .  8 3 2  e t  8 3 3 , 

e n  n o te .
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lui on t tran sm ises  nos p ères conscrits . Tel, 
en section cen tra le , le p ro je t  re la tif  aux 
m odifications à  la  loi du  25 ventôse an  X I 
su r le n o ta ria t tran sm is  p a r le S énat le 
21 m ars 1876; tel, en com m ission, le p ro je t 
concernan t Y  i n t e r p r é t a t i o n  d’un  artic le  
rég lem entaire  su r la police des construc
tions am endé e t tran sm is  p a r le Sénat, 
le 2 m ars i855, il y  a  p lus d’un demi, 
siècle!

Des rem èdes s ’im posent pour s o r tir  de 
ce m arasm e s i  funeste  aux  in té rê ts  de 
tous : un seul nous p a ra ît  susceptible 
d’am élio rer sérieusem ent la s itu a tio n  e t de 
déblayer le te rra in  actuellem ent encom bré : 
c’es t Y  e n t e n t e  o f f i c i e u s e  en tre  les m em bres 
des d ifféren ts groupes pour fa ire  vo ter les 
lois n ’ayan t aucun ca rac tè re  po litique et 
réa lisan t des réform es su r lesquelles tou t 
le m onde est d ’accord. N ’est-ce pas le cas, 
p a r  exemple, pour la loi su r les sociétés 
com m erciales, don t personne ne conteste 
n i la  nécessité ni l ’u rgence, qui a  fa it au 
Sénat l’ob jet de d iscussions aussi rem ar
quables qu’approfondies e t que la C ham bre 
re ste  néanm oins incapable de voter? L a 
sim ple lectu re  du tab leau  ci-après dém on
tre ra  qu’il en es t a in si pour la  p lu p a rt des 
propositions en souffrance e t qu’il su ffira it 
d ’un peu de bonne volonté parm i nos 
députés pour fa ire  p ro g resse r de façon 
sensib le le char su rch arg é  e t em bourbé de 
n o tre  lég islature.

Cependant l ’éminent doyen de la Faculté de Bordeaux 
estime que la rétention est opposable aux tiers ; mais, 
logique avec lui-même, il en conclut que l’article 2094 
est incomplet et il ajoute aux créanciers privilégiés et 
hypothécaires une troisième catégorie de créanciers 
non chirographaires, les créanciers rétenteurs (1).

Cette ajoute, parfaitement logique, à un texte de loi 
clair et limitatif, nous paraît la preuve évidente de la 
fausseté du principe qui l’a entraînée.

En refusant aux créanciers rétenteurs une garantie 
opposable aux tiers, la loi est d’ailleurs d’accord avec 
l ’équité la plus rigoureuse. C’est vainement qu’on 
chercherait à justifier en équité l ’opposabilité aux 
tiers de la rétention légale. Les tiers ne doivent rien 
au rétenteur. De quel droit les empêcherait-on de 
jouir de leur bien, s ’ils sont acquéreurs, ou de saisir et 
vendre la chose, s’ils sont créanciers, pour garantir au 
rétenteur le paiement d’une dette à laquelle ils sont 
restés étrangers? Autant la rétention paraît juste dans 
certains cas vis-à-vis du propriétaire débiteur, autant 
elle paraît inique vis-à-vis des tiers ; nous avons vu, 
d’ailleurs, pourquoi, dans la vente, les droits des tiers 
ne peuvent exceptionnellement prévaloir contre ceux 
du vendeur-rétenteur.

*
* ¥
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L’flrriéré parlementaire
Tableau des projets et des propositions 

de loi dont la Chambre est saisie 
(au total 167 propositions).

I —  Projets et propositions de loi dont 
les rapports sont faits.

1. —  Interdiction aux administrations publiques 
d’ouvrir des maisons de jeux dans leurs immeubles. 
Projet transmis par le Sénat, le 12 mai 4892.

2. —  Répression du duel. Projet transmis par le 
Sénat, le 3 août 1893.

3. — Paris et jeux de bourse. Projet transmis par le 
Sénat, le  16 décembre 4896.

4 . — Modification des dispositions de l’article unique 
delà  loi du 3 juillet 1894, révisant l'article 141 de la 
loi communale et relative au traitement des secré
taires communaux. Proposition présentée par M. Du- 
frane, le 23 novembre 1900.

5 . -  Modification à l ’article 122 de la loi communale 
relatif au traitement du receveur communal. Proposi
tion présentée par M. Versteylen, le 25 janvier 4901.

6 . — Etablissement d ’un droit de patente générale 
sur les débits de boissons alcooliques et autres. Propo
sition présentée par M. Maenhaut, le 30 janvier 4901.

7. — Division de certaines conservations des hypo
thèques. Proposition présentée par M. Hoyois, le 
30 janvier 1904.

8 . — Réglementation de la durée du travail, du tra
vail de nuit et du repos hebdomadaire. Proposition 
présentée par M. Bertrand, le 5 février 4904.

9 . —  Modification de certaines dispositions de la loi 
du 25 mars 1876 sur la compétence des juges de paix.

Un premier motif qui devrait faire rejeter cette 
extension, c’est le désaccord profond qui règne entre 
ses partisans, quand il s’agit de formuler la règle 
générale à laquelle elle serait soum ise; en d’autres 
termes, quand il s ’agit de déterminer les conditions 
dans lesquelles, en l’absence d’un texte formel, un 
créancier pourrait opposer à son débiteur un « droit 
de rétention ».

Le système extensif le moins large a été formulé 
par M. Baudry-Lacantinerie : « Le droit de rétention, 
» dit-il, dans son Précis de droit civil (4), nous paraî- 
» trait pouvoir être accordé en vertu de l ’interpréta- 
» tion analogique, lorsqu’il s’agit d’un créancier dont 
» la créance est garantie par un privilège. » Par 
exemple, à l ’ouvrier qui a réparé une chose, parce 
que les impenses de conservation sont privilégiées.

Aubry et Rau, outre la détention de la chose par 
le rétenteur, et une créance du rétenteur contre le 
propriétaire, exigent deux autres conditions : 1° un 
certain rapport de connexité entre cette chose et cette 
créance, le debitum cum re ju n c tu m ; 2° un lien con
tractuel ou quasi-contractuel entre le rétenteur et le 
propriétaire (2).

Cabrye n’admet pas la première de ces deux con
ditions, le debitum cum re junctum , formule vague,

5. —  Extension de la rétention légale.

Les auteurs et la jurisprudence étendent, nous 
l ’avons dit, l ’application de la rétention légale à un 
grand nombre de cas non prévus par la loi (2).

(1) Loc. cit., n °  1349 .
(2) L e  s y s tè m e  r e s t r i c t i f  q u e  n o u s  d é f e n d o n s  a v a i t  é t é  c o n 

s a c r é  p a r  q u e lq u e s  a r r ê t s  a n c ie n s  : R e n n e s ,  3  j u i l l .  1 8 5 8  (Sirey, 
1 8 5 9 , I I ,  1 7 0 ); -  C h a m b é ry ,  8  f é v r .  1875  (S irey , 1 8 7 6 , II, 3 2 3 ;

—  L y o n , 6  m a r s  1 8 7 8  (S i r e y , 1878, I I ,  2 0 1 ) ; —  B a s t ia ,  2  f é v r .  
184H ( D a l l o z ,  1 8  i6 ,  II, 1 0 9 ).

V oy . é g a le m e n t  e n  n o t r e  s e n s  : R é f .  B r u x . ,  7 a o û t  1 8 7 8  {Pas., 
1 8 7 8 , I I ,  360) ;  —  R é f . S e in e ,  2 6  s e p t .  1 8 7 9  {Gaz. des trib., 1 8 7 9 , 

p . 9 4 2 ) ;  —  R é f . B ru x . ,  21 a o û t  1 8 8 4  e t  3 0  d é c .  1 8 8 5 , {Journ. 
des officiers ministériels, 1 8 8 6 , p .  6 6 ; ;  — R é f . B r u x . ,  2 9  o c t .

1 8 9 2 , ( P a n d .  p é r . ,  1 8 9 3 , 1 7 5 ). -  Cf. L a u r e n t ,  t .  X X IX , 
n** 2 9 4  e t  s .

(1 ) 9 e é d i t ,  f . I I ,  n® 1 3 4 5 .
(2) A u b ry  e t  R a u , loc. cit., t .  I I I ,  § 2 5 6 6 /s .  —  C f. B r u x . ,  

27 f é v r .  1907 (PAND. p é r . ,  1 9 0 7 , n® 2 9 1 ).
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9. — Modification du ressort du Conseil de prud’
hommes de La Louvière. Proposition présentée par 
M, Mansart, le 12 décembre 1904.

10. —  Modification du ressort du conseil de prud’
hommes de Soignies. Proposition présentée par 
M. Branquart, le 12 décembre 190-2.

11. — Caisse générale d’épargne et de retraite. 
Projet présenté par le gouvernement, le 12 février 
1903.

12. — Fixation de la durée de la journée du travail 
dans les mines. Proposition présentée par M. Destrée, 
le 26 février 1903 (1).

13. — Unification des lois électorales. Proposition 
présentée par M. Adolphe Daens, le 27 mars 1903.

14. — Organisation d un service de chèques et de 
virements en comptes courants à la Caisse d’épargne. 
Propositions présentées par M. Denis, le 27 mars 1903 
et le 18 décembre 1906.

15. —  Extension de l ’exemption du droit de patente 
aux employés et fonctionnaires des chemins de fer 
concédés. Proposition présentée par M. Giroul, le 
22 mai 1903.

16. —  Réductions sur les tarifs des chemins de fer 
de l ’État. Proposition présentée par M. Janson, le 
11 juin 1903.

17. — Autorisation pour les communes de s ’associer 
entre elles et avec les provinces pour la création, la 
reprise et l’exploitation de lignes à la fois .vicinales et 
urbaines parcourant leur territoire. Proposition pré
sentée parM. Furnémont, le 31 juillet 1903.

18. — Associations intercommunales en vue de la 
réalisation d’œuvres d’intérêt commun à plusieurs 
communes. Proposition présentée par M. Furnémont, 
le 31 juillet 1903.

19. — Indemnité équivalente à deux mois de traite
ment ou de salaire accordée à tous les fonctionnaires, 
employés et ouvriers de l’État, lors de leur admission 
à la pension de retraite. Proposition présentée .par 
M. Bertrand, le 26 novembre 1903.

20. —  Renforcement du contrôle des opérations 
électorales. Proposition présentée par M. Vandewalle, 
le 26 novembre 1903.

21. — Modification de l ’article 8 de la loi du
30 décembre 1896, contenant des dispositions en 
matière de douanes et d’accises. Proposition présentée 
par M. Giroul, le 27 janvier 1904.

22 Modification de divers articles de la loi du
27 mai 1878 (Code pénal militaire). Proposition pré
sentée par M. Vandervelde, le 22 avril 1904.

23. —  Modification de la loi du 25 ventôse an XI 
sur le notariat. Proposition présentée par M. Maen- 
haut, le 16 décembre 1904.

24. — Protection de l’enfance. Proposition présentée 
par M. Denis, le  16 décembre 1904.

25. —  Assurance des marins, naviguant à la pêche  
contre les risques de leur profession. Proposition 
présentée par M. D 'groote, le 8 février 1905.

26. —  Réorganisation des conseils de prud’hommes 
de Dour et de Pâturages et institution d’un conseil de 
prud’hommes à Mons. Projet présenté par le gouver
nement, le 24 mai 1905.

27. Modification des articles 70 et 140 de la loi 
communale Proposition présentée par M. Rens, le
26 mai 1905.

28. — Crédit spécial pour venir en aide aux cultiva
teurs, éprouvés par les orages qui ont sévi récemment 
dans le pays Proposition présentée par M Pater- 
noster, le 28 juillet 1905.

29. — Modification de la loi du 3 juillet 1899, con
cernant les employés dans les greffes. Proposition 
présentée parM. Lemonnier, le 2 0 décembre 1905.

(1) Réponses du gouvernem ent aux questions posées pa r la 
section cen tra le. Voy. Doc. pari., n° 91, du 28 février 1907.
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30. — Complément à la loi du 7 mai 1888, relative 
à la répression de quelques abus commis par les 
administrations publiques de bienfaisance. Proposition 
présentée par M. Woeste, le 20 décembre 1905 ( 1 ’.

31. —  Institution d’une commission spéciale 
chargée d’élaborer un projet ayant pour but de per
mettre l ’exploitation de concessions minières à des 
associations ouvrières. Proposition présentée par 
M. Warocqué, le 24 janvier 1906.

32. —  Complément à la loi organique de l’enseigne
ment primaire du 15 septembre 1895 et répression de 
quelques abus commis par des administrations com
munales en matière d adoption d’écoles privées. Pro
position présentée par M. Jourez, le 24 janvier 1906.

33. — Application de la représentation proportion
nelle aux élections provinciales. Proposition présentée 
par M. Vandewalle, le 27 novembre 1906.

34. — Abrogation de l ’article 310 du Code pénal. 
Proposition présentée par M. Meysmans, le 27 no
vembre 1906.

35. — Modification de la loi du 10 mai 1900, con
cernant les pensions de vieillesse. Proposition présentée 
par M. Destrée, le 27 novembre 1906.

36. —  Abrogation ou modification des articles 402, 
403, 404, 405, 408, 423, 432, 435 et 442 du Code 
civil el octroi à la femme du droit d’entrer dans les 
conseils de familles et de gérer une tutelle. Proposi
tion présentée par M. Denis, le 18 décembre 1906.

37. —  Modification de l’article 2 de la loi. du
13 décembre -1889, concernant le travail des femmes, 
des adolescents et des enfants dans les établissements 
industriels. Proposition présentée, par M. Bertrand, 
le  22 février 1907

38. — Institution d’une caisse de pension et de 
retraite pour les commissaires et commissaires adjoints 
de police, leurs veuves et orphelins. Proposition pré
sentée par M. Maenhaut, le 28 février 1907.

39. — Allocation à tous les ouvriers agricoles et 
industriels, hommes et femmes, d u n e  pension de 
vieillesse ou d ’invalidité, fixée au minimum de 
360 francs par an. Proposition présentée par M. Wa
rocqué, le 20 mars 1907.

40. —■ Droit d’entrée sur lès houblons étrangers. 
Proposition présentée par M. Daens, le 26 juillet 1907.

41. —» Crédit spécial pour venir en aide aux culti
vateurs éprouvés par les orages qui ont sévi, le 5 août 
1907, dans l’arrondissement de Tournai-Aih. Proposi
tion présentée par M. Roger, le 19 novembre 1907.

42. —  Modification à la loi du 15 juillet 1849 sur 
l’enseignem ent supérieur. Proposition présentée par 
M. Mechelynck, le 6 décembre 1907.

43. —  Formation des listes des électeurs commu
naux et provinciaux. Proposition présentée par 
M. Vandervelde, le 6 décembre 1907.

44. — Garantie de la liberté de conscience en  
matière d’inhumations. Proposition présentée par 
M. Hellinckx, le 6 décembre 1907.

45. — Modifications à la loi du 26 juin 1899, por
tant réorganisation du personnel des services adm i
nistratifs, des officiers comptables du matériel d artil
lerie, des adjoints du génie, du personnel du service 
de santé et du service vétérinaire. Projet présenté par 
le gouvernement le 11 décembre 1907.

46 . —  Pension des gendarmes et application aux 
militaires de ce corps du bénéfice de 1 article 100 'w)
V de la loi du 21 mars 1902 sur la milice. Projet pré
senté par le gouvernement, le 11 décembre 1907.

47. Garantie de la liberté de conscience en 
matière d’inhumations. Proposition présentée par 
M. Vandervelde, le 13 décembre 1907.

(1) D e s  a m e n d e m e n t s  à  c e t t e  p r o p o s i t io n  d e  lo i  o n t  été  p r é 

s e n t é s  p a r  l e  g o u v e r n e m e n t  le  2 4  j a n v i e r  1 9 0 6 (V oy. Doc.pari., 
n ° 6 1 ) ,  e t  r e n v o y é s  à  l a  s e c t io n  c e n t r a le .
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Proposition présentée par M. Tibbaut, le 5 mars 1901.
10. — Modification de l’article f 57 delà loi du 18 juin 

1869 sur 1 organisation judiciaire. Proposition pré
sentée par M. Dufrane, le 15 mars 1901.

11. — Modification de la constitution du fonds com
munal, généralisation du droit de licence et institu
tion d’une taxe d’ouverture sur les débits de bois
sons. Projet présenté par le gouvernement, le 15 mars 
1901.

12. — Suppression du droit de licence. Proposition 
présentée par M. Hoyois, le 3 mai 1901.

13. — Limitation de la durée du travail et travail du 
dimanche. Proposition présentée par M. Helleputte, le
12 juin 1901.

14. — Suppression des droits perçus, à l ’entrée dans 
le pays, sur les fils de coton. Proposition présentée par 
M. Tack, le 10 juillet 1901.

15. — Modification de la loi du 15 juin 1896 sur les 
règlements d’atelier. Proposition présentée par M. Ver- 
haegen, le 5 mai 1902.

16. —  Complément à la loi du 14 août 1887 rela
tive au logement des troupes en marche et en canton
nement et aux prestations militaires. Proposition pré
sentée par M. W oeste, le 20 novembre 1902.

17. Vaccination antivariolique et revaccination 
obligatoires. Proposition présentée par M. Modeste 
Terwagne, le 9 décembre 1902.

18. — Formalités et procédure de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique (1). Projet présenté par le 
gouvernement, le 12 février 1903.

19. — Réduction des droits d’enregistrement et de 
transcription en faveur de la petite propriété (2). 
Projet présenté par le gouvernement, le 12 février 1903.

20. — Etablissement d’un droit d’entrée sur les 
houblons et diminution du droit d’accise sur la bière. 
Proposition présentée par M. Adolphe Daens, je 
22 mai 1903.

21. —  Modification à l’article 179 de la loi du 
18 juin 1869 sur l ’organisation judiciaire. Proposition 
présentée par M. Bertrand, le 24 juillet 1903.

22. — Complément à l’article 2 de la loi du 18 mars
1886, portant augmentation du nombre des notaires 
dans les cantons de Saint-Josse-ten-Noode, d ’Ixelles et 
de Molenbeek-Saint-Jean Proposition présentée par 
M. De Jaer, le 24 juillet 1903.

23. —  Interdiction de l ’emploi de la céruse dans les 
travaux de peinture en bâtiments. Proposition pré
sentée par M. Delbastée, le 26 novembre 1903.

24. — Modification de la loi du 29 décembre 1899 
relative à l'application de la représentation proportion
nelle aux élections législatives, en ce qui concerne 
l’ordre de priorité des candidats et le  vote en tête de 
liste qui seraient rendus facultatifs. Proposition pré
sentée par M. Feron, le 10 février 1904.

(1) L e s  a r t i c l e s  4 3 , 4 3 bis, 4 4 , 4 5 , 4 6  e t  7 7 , d é t a c h é s  d e  c e  

p r o j e t  d e  lo i ( t e x t e  p r o p o s é  p a r  l a  s e c t io n  c e n t r a le ,  v o y .  Doc. 
pari., n °  1 2 4 , d u  2 7  a v r i l  1904), o n t  f a i t  l ’o b j e t  d ’u n  p r o j e t  d e  lo i 

s p é c ia l  q u i e s t  d e v e n u  la  lo i d u  9  s e p te m b r e  1 9 0 7  c o n c e r n a n t  

l a  p r o c é d u r e  e t  la  r é m u n é r a t io n  d e s  e x p e r t i s e s  e n  m a t i è r e  d ’e x 
p r o p r i a t i o n  p o u r  c a u s e  d ’u t i l i t é  p u b l iq u e  (v o y . Moniteur belge 
d u  21 s e p te m b r e  1 9 0 7 ).

(2) E n  v e r tu  d ’u n e  d é c is io n  d e  la  C h a m b re  e n  d a te  d u  2 9  a v r i l  
1 9 0 i ,  le s  a r t i c l e s  o , 6 ,  7 e t  u n e  p a r t i e  d e  l’a r t i c l e  3 2  o n t  é té  d é ta 
c h é s  d e  c e  p r o j e t  d e  lo i  p o u r  e n  f a i r e  l’o b j e t  d ’u n  p r o j e t  d e  lo i 

s p é c ia l  q u i e s t  d e v e n u  la  lo i  d u  1 5  m a i 1 9 0 5  m o d if ia n t  l e s  d r o i t s  
d ’e n r e g i s t r e m e n t  s u r  le s  a c te s  d e  p a r t a g e .  (V oy . Moniteur, 
2 2 -2 3  m a i 1 9 0 5 .)

D’a u t r e s  d i s p o s i t i o n s  d u  m ê m e  p r o je t  d e  lo i ,  s a v o i r  : l’a r 

t i c l e  2 0  e t  u n e  d e u x iè m e  p a r t i e  d e  l’a r t i c l e  3 2 , o n t  a u s s i  a c q u is  
f o rc e  d e  lo i.  E l le s  o n t  é té  in t r o d u i t e s  p a r  le  g o u v e r n e m e n t  d a n s  
l e  p r o je t  d e  lo i c o n te n a n t  le  b u d g e t  d e s  v o ie s  e t  m o y e n s  p o u r  

l’e x e r c i c e  1 9 0 6  (v o y . Doc. pari., n °  4 i d e  1 9 0 5 -1 9 0 6 ), d e v e n u  la 

lo i d u  3 0  d é c e m b r e  1 9 0 5  (v o y . Moniteur, 31 d é c .  1905), e t  d a n s  
l e  p r o j e t  d e  lo i c o n te n a n t  le  b u d g e t  d e s  v o ie s  e t  m o y e n s  p o u r  

l’e x e r c i c e  1907  vvoy . Doc. pari., n °  4 i  d e  1 9 0 6 -1 9 0 7 ], d e v e n u  la  

lo i  d u  2 4  d é c e m b r e  1 9 0 6  (v o y . Moniteur, 2 9  d é c .  1 9 0 6 ) .

qui n ’existait même pas en droit romain (1). D’après 
lui, le droit de rétention ne peut être étendu que dans 
les contrats synallagmatiques (2).

Le système actuellement le plus suivi est beaucoup 
plus large que celui d’Aubry et Rau. Il n’exige, 
outre la détention de la chose, et la créance, que le 
debitum cum re junctum  : chaque fois qu’un créancier 
se trouve en possession de la chose de son débiteur et 
que sa créance est née à l ’occasion de cette chose, il 
aurait le droit de la retenir (3). C’est la règle que 
parait avoir adopté la jurisprudence (4).

Cependant, un arrêt récent de la Cour de cassation 
française a décidé plus largement encore que, pour qu’il 
y ait lieu à rétention légitim e, il suffit que le rétenteur, 
outre la possession de la chose, ait contre le propriétaire 
une créance née d’un contrat ou d’un quasi-contrat (5). 
Le debitum cum rejunctum  n ’est plus nécessaire.

(1) Loc. cit., n ° s l l ,  67 et 68.
(2) to c . cit., n° 113. — Sic, L arosjb ière , Obligations, su r 

l’art. 1186, n° 37.
(3) Sic : G u i l l o u a r d ,  loc. cit., n° 51 ; — G la s s o n ,  loc. cit., 

p . 123 ; — N ic o la s ,  loc. cit., n® 171 ; — T o u l l i e r ,  Droit civil, 
t. III, n» 130; — D e m a n te  et C o lm e t  d e  S a u t e r r e ,  Droit 
civil, t. IX, n° obis ; — D u r a n to n ,  Droit civil, t .  IV, n° 382; — 
Hue, t. XII, n° 395; — L e g r a n d ,  loc. cit., p . 45 ; —  P r ê t ,  loc. 
cit., n° 226 e t s. (Cet auteur exige que le debitum cum re 
junctum  ré su lte  de  la confusion d’une partie  des biens du. 
ré ten teu r avec la chose retenue.)

(4j Cass. fr ., 13 mai 1861 (Sirey, 18 6 1 ,1, 865); — Cass. fr.,
9 déc. 1$40 (S irey, 1841, 1, 33); — Cass. fr., 25 mai 1852 
(D a l l o z , 1852,1, 279); — Cass. fr ., 25 m ars 1852 (S irey, 1853,
II, 294); — Rouen, 18 déc. 1856 (Da l l o z , 1857, II, 109) ; — 
Grenoble, 10 juill. 1860 (D a l l o z , 1862, II, 40); — Douai, 17 déc. 
1877 (Da ll o z , 1878, V, 4 1 2 );— Douai, 12 janv . 1891 (Da ll o z ,
1891, II, 221); — Liège, 25 oct. 1899 ( P a n d . p é r .,  1900, no 835);
— Amiens, 13 juin 1901 (D a ll o z , 1901, II, 412,;— Comm. Brux.,
2 janv. 1902 (P a n d . p é r .,  1903, no 1392).

(5) 26 avril 1900 (Sirey, 19 0 1 ,1 ,193, e t la no te  de M. Ferron).
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25. — Modification du tarif des douanes et établis
sement d’un droit d’entrée sur les houbions étrangers. 
Proposition présentée par M. Colaert, le 23 mars 1905.

26. — Réglementation du travail dans les brique
teries. Proposition présentée par M. de Béthune, le
9 juin 1905.

27. —  Amnistie. Proposition présentée par M. Des- 
trée, le 30 juin 1905.

28. — Engagements volontaires. Proposition pré
sentée par M. Verhaegen,le 24  janvier 1906.

29. — Crédit supplémentaire de 1 million de francs 
à l ’effet d ’aider la ville de Spa à compléter l ’ensemble 
de ses installations balnéaires. Proposition présentée 
par M. Borboux, le 14 mars 1906.

30. — Pension des gendarmes. Proposition pré
sentée par M. de Béthune, le 3 mai 1906.

31. —  Indemnité aux officiers de police faisant 
fonctions de ministère public auprès des tribunaux de 
simple police. Proposition présentée par M. Maenhaut, 
le 3 mai 1906.

32. — Modification de? articles 2271 et 2272 du 
Code civil. Proposition présente:1 >ar M. Henderickx, 
le 18 décembre 1906.

33. — Couchage du personnel des établissements 
industriels et commerciaux. Proposition présentée par 
M. Maenhaut, le 25 janvier 1907.

34. —  Confection des listes électorales. Proposition 
présentée par 51 Rens, le  25 janvier 1907.

35. —  Modification de la loi du 25 novembre 1889 
portant réorganisation des traitements des juges de paix 
et des greffiers et suppression de leurs émoluments, et 
établissant des droits de greffe au profit de l’Etat. 
Proposition présentée par M. Termote, le Ier fé
vrier 1907.

3. — Modification de l’article 2 de la loi du 17 juillet
1905 sur le repos du dimanche dans les entreprises 
industrielles et commerciales. Projet présenté par le 
gouvernement, le 12 mars 1907.

37. — Modification de la loi du 16 décembre 1851 
sur les privilèges et hypothèques, et de celle du
18 avril 1851 sur les faillites, banqueroutes et sursis. 
Proposition présentée par M. Tibbaut, le 20 mars 1907.

38. — Saisie et surenchère sur aliénation volon 
taire des navires et des bateaux. Projet présenté par 
le gouvernement, le 14 janvier 1908.

I I .  — P ro je ts  e t  p ro p o sitio n s de loi 
en sec tio n  ce n tra le .

1. —  Modification à la loi du 25 ventôse an XI sur 
le notariat. Projet transmis par le Sénat, le
21 mars 1876.

2. — Exploitation des paris autres que les paris de 
bourse. Projet transmis par Je Sénat, le 11 décembre
1896.

3. — Règlement de 1a position des fonctionnaires et 
ouvriers de l’Etat. Proposition présentée par M. Ber
trand, le 30 novembre 1900.

4. — Faculté pour les femmes munies du diplôme 
de docteur en droit de prêter le serment d’avocat et 
d’exercer cette profession. Proposition présentée par 
M. Vandervelde, le 24 janvier 1901.

5. — Fixation des conditions obligatoires à insérer 
dans les cahiers des charges des administrations 
publiques. Proposition présentée par M. Bertrand, le 
30 janvier 1901.

6 . —  Impôt général sur le revenu. Proposition pré
sentée par M. Denis, le 6 décembre 1901.

7. — Libre parcours des membres de la Chambre 
des représentants sur les chemins de fer. Proposition 
présentée par M. W oeste, le 15 janvier 1902.

8 . —  Organisation du marché du travail, statistique 
du chômage et assurance contre le chômage. Propo
sition présentée par M. Denis, le 15 janvier 1902.

M. Planiol (1) préconise la rétention dans cette 
hypothèse et aussi quand un possesseur a fait à une 
chose des impenses nécessaires ou utiles. C’est la 
formule la plus générale.

Signalons enfin l ’opinion de Demolombe (2) qui 
admet le « droit de rétention » chaque fois qu’il y a 
contrat entre les parties, et qui donne au juge, dans 
les autres cas, un pouvoir discrétionnaire pour 
l ’accorder ou le refuser. Mais, qu’est-ce qu’un droit 
dont l ’application est laissée à l ’arbitraire du juge ?

Nous le répétons, une pareille anarchie dans la 
défense d’une thèse devrait suffire à la faire rejeter.

L’examen des arguments qu’on fait valoir pour 
justifier celle qui nous occupe achèvera d’en démon
trer le peu de fondement.

Il nous paraît d’abord, qu’avant de chercher des 
raisons qui justifieraient l ’extension de la rétention 
légale à des hypothèses non prévues par la loi, on 
devrait commencer par essayer d’expliquer le silence 
du Code civil : comment se fait-il que le Code, qui 
autorise la rétention dans sept cas, ne parle pas 
des nombreux autres cas dans lesquels elle serait 
encore permise? Cette explication n’a jamais été 
donnée, ni même tentée, et pour cause. Il faudrait se 
résoudre à dire que les auteurs du Code, après avoir 
accordé sept fois le droit de rétention, l ’ont oublié 
quinze ou vingt fois ! Oubli combien grave dans une 
matière importante entre toutes, dans la réglementa
tion d’un droit profondément caractéristique et original, 
qui déroge au principe fondamental de toute législa
tion : « qu’on ne se fait pas justice à soi-même » !

(1) Loc. cit., t .  I I ,  n °  2 5 2 0  e t  s .

(2) Cours de Code civil, t .  IX , n °  6 8 2  e t  t .  X , n °  5 9 5 . —  Sic 
R a u t e r ,  Revue étrangère, 1 8 3 9 , p .  4 3 2 , e t  1 8 4 1 , p .  7 6 9  e t  s .

Oubli combien invraisemblable, en présence des cas 
expressément prévus par des textes form els! Les 
auteurs du Code auraient donc soigneusement for
mulé sept exem ples, sur vingt ou trente possibles, et 
auraient oublié la règle générale ! Ils ont certainement 
commis dans leur énorme travail de nombreuses et 
graves erreurs de détail ; mais nous ne croyons pas 
qu’on puisse leur reprocher une aussi grossière faute.

Il semblerait que les arguments invoqués pour 
établir en même temps que cet inconcevable oubli 
l ’extensibilité du « droit de rétention « à des hypo
thèses passées sous silence par le Code, dussent être 
singulièrement puissants. Il n’en est rien.

Nous ne reviendrons pas, d’abord, sur la théorie 
juridique qui, faisant de la rétention légale l ’applica
tion des principes généraux des contrats synallagma
tiques, d’une prétendue règle d’exécution des conven
tions « trait pour trait », ne voit naturellement dans les 
textes du Code que des exemples de son application. 
Nous l ’avons longuement réfutée ci-dessus (§ 3).

À côté de cet argument juridique on invoque des rai
sons historiques, qui se formulent de la même manière 
que celles qu’on fait valoir en faveur de la réalité du 
droit de rétention, et en faveur de son opposabilité 
aux tiers. « Le droit de rétention est un droit tradi
tionnel. Or, en droit romain et en droit coutumier, il 
était d’une application absolument générale. Il doit 
donc en être de même encore aujourd’hui. »

Pour admettre ce raisonnement il faut, comme le dit 
Laurent (1), faire bon marché de l ’article 7 de la loi 
du 30 ventôse an XII, qui abolit formellement les lois 
romaines et coutumières dans toutes les matières 
réglées par le Code civil. Il est question sept fois de la

(1) Loc. cit., t .  X X IX , n o  2 8 5 .

rétention légale dans le  Code. Peut-on soutenir qu’il 
n’a pas réglé la matière? « Il suffit, dit M. Baudry- 
» Lacantinerie (1), qu’une matière fasse l ’objet d’une 
» ou de plusieurs dispositions du Code civil, pour que 
» la législation ancienne relativement à cette matière 
» soit abrogée complètement. »

Sans insister sur ce point cependant capital, exami
nons la valeur de l ’argument en lui-même. Pour qu’il 
fût probant, il faudrait établir : 1° que le droit de 
rétention était d’une application universelle, aussi 
bien en droit coutumier qu’en droit romain ; 2° que les 
raisons qui le justifiaient alors existent encore aujour
d’hui. Nous allons voir que le premier de ces points est 
très douteux, et que le second est entièrement faux.

En droit romain, la rétention légale était peut être 
de règle chaque fois que le créancier détenait la chose 
dé son débiteur et qu’il y avait debitum cum re ju n c
tum  (2) ; cependant cela est loin d’être absolument 
certain; les textes des Pandectes n’élucident pas 
complètement la question. Nous croyons avec Cabrye 
que le juge romain jouissait en la matière d’une très 
grande latitude (3). 11 est certain, toutefois, que le droit 
de rétention n ’était qu’une application de Yexceptio doli, 
et qu’il avait, par conséquent, une portée très générale.

Mais ce qui est non moins certain, c’est qu’à Rome il 
se justifiait pleinement et était même une nécessité 
absolue, pour une raison qui a radicalement disparu de 
nos jours : l ’état embryonnaire de la procédure. La 
situation d ’une foule de créanciers était fort précaire. 
« C’est surtout, nous dit M. Glasson (4), quand il s ’agit

(1) P récit, 9e éd it., 1 .1", p . 4 5 .
(2) G u i l l o u a r d ,  loc. cit., n° 4 .

(3) C a b r y e ,  loc. cit., no 1 1 ;  _  Sic. V oËT, A d Pandecta», 
livre X V I, t itre  I I ,  § 1 5 .

(4) Loc. cit., p . 13.
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48 . —  Augmentation des traitements du personnel 
inférieur des divers départements de 1 Etat. Proposi
tion présentée par M. Janson, le 26 février 1908.

49. — Mariage des officiers. Proposition présentée 
par M. Yandervelde, le 26 février 1908.

50. —  Modification de l’article 267 du Code pénal 
relatif à certaines infractions commises par les Minisires 
du culte dans l’exercice de leurs fonctions. Proposi
tion présentée par M. Woeste, le 12 mars 1908.

III. — Projets et propositions de loi 
renvoyés à  des com missions.

1. —  Interprétation d’un article réglementaire sur 
la police des constructions. Projet amendé et transmis 
par le Sénat, le 2 mars 1855.

2. — Création d une pension au profit des ouvriers 
houilleurs. Proposition présentée par M. De Fuisseaux, 
le 27 novembre 1900.

3. — Compétence et procédure en matière maritime 
et fluviale. — Proposition présentée par M. A. Delbeke, 
le 1 1 décembre 1900.

4 . —  Erreurs judiciaires. Proposition présentée par 
M. Destrée, le 15 février 1901.

5. Poursuite des infractions de police. Proposi
tion présentée par M. Destrée, le 8 mars 1901.

6 . —  Insaisissabilite de la petite propriété familiale. 
Proposition présentée par M. Carton de Wiart, le
20 mars 1901.

7. Exercice des professions médicales. Projet 
présenté par le gouvernement, le 21 mars 1901.

8 . —  Instruction criminelle contradictoire. Proposi
tion présentée par M. Janson, le 23 mars 1901.

9 . — Attribution de compétence aux juges de paix 
des actions en paiement de pensions alimentaires de 
faible import. Proposition présentée par M. Destrée, le
3 avril 1901.

10. — Procédure des enquêtes en matière de 
divorce. Proposition présentée par M. Destrée, le
3 avril 1901.

11. — Pension des ouvriers mineurs occupés aux 
travaux du fond. Proposition présentée par M. De 
Ponthière, le  3 mai 1901.

12. — Modifications à la loi du 30 juillet 1889 sur 
l ’assistance judiciaire et la procédure gratuite. Propo
sition présentée par M. Giroul, 1e 10 mai 1901.

13. — Certificat d’études moyennes du degré supé
rieur dans la partie flamande du pays. Proposition 
présentée yar M. Coremans, le 8 août 1901.

Texte adopté par la Chambre au 1er vote, le  27 juin
1907.

14. Modifications au régime hypothécaire. Pro
position présentée par Hoyois, le 16 octobre 1901.

15. — Modifications à la loi du 4  mars 1870 relative 
à la réduction des peines subies sous le régime de la 
séparation. Proposition présentée par M. Vandervelde, 
le  8 novembre 1901.

16. —  Modifications à la loi du 4 mars 1870 relative 
à la réduction des peines subies sous le régime de la 
séparation. Proposition présentée par M. de Ponthière, 
le  8 novembre 1901.

17. — Modifications à la loi du 4  mars 1870 relative 
à la réduction des peines subies sous le régime de la 
séparation. Proposition présentée par M. De Lants
heere, ie 8 novembre 1901.

18. — Modification à l’article 9 de la loi du 10 mai
1900 sur les pensions de vieillesse. Proposition pré
sentée par M. Tibbaut, le 19 décembre 1901.

19. — Titres II et III du livre Ier du Code de pro
cédure. Projet présenté par le gouvernement, le
26 février 1902.

(1) Par décision de la Chambre en date du juillet 19 0 7 , 

le projet de loi tel qu’il est sorti de la première délibération a 
été renvoyé à l’examen d'une commission spéciale.

» de remboursement d’impenses au profit d’un pos- 
» sesseur que le droit de rétention présente réellement 
» une incontestable utilité. L’exception de dol était, en 
» effet, l ’unique moyen donné au défendeur à  l ’action 
» réelle pour se faire indemniser de ses impenses : il 
» n ’avait pas la condictio indebiti... ni l’action negotio- 
» rum  gestorum... ni l’action du mandat... ni l ’action 
» in factum. La rétention est donc l ’unique moyen pour 
» le possesseur de se faire indemniser, et cela est telle- 
» ment vrai, que s’il n’oppose pas l’exception de dol, il 
» n’a aucune voie juridique pour se faire payer, sauf 
» cependant à  lui à  se faire réintégrer en possession  
» au moyen des interdits, dans le cas où les conditions 
» requises pour jouir de cette voie prétorienne se 
» trouvent réunies, et à  opposer ensuite le  droit de 
» rétention sous forme d ’exception de dol. » Nous 
voyons qu’en droit romain la rétention est un des mul
tiples expédients de la procédure prétorienne. La 
rigidité du droit civil entraînait des injustices que le 
prêteur cherchait à  empêcher. Mais qu’est-ce que tout 
cela peut avoir de commun avec notre droit moderne?

Dans le droit coutumier, le caractère de la rétention 
légale change complètement : d’un expédient de procé
dure, elle devient une garantie (1).

La procédure s ’est perfectionnée. Les créanciers 
jouissent d’actions directes. La rétention leur demeure, 
néanmoins, précieuse, parce qu’elle leur permet d’évi
ter des lenteurs et des frais considérables ; le méca
nisme de la saisie, par exemple, qui n’apparaît que 
tard, est encore loin d’avoir atteint le  degré de perfec
tion auquel il est arrivé depuis. La situation du créan
cier devient cependant comparable à celle du créancier 
moderne.

(1 ) C f. O l i i r ,  Du droit de rétention, p .  1 0 4 .

20. — Armes. Projet présenté par le gouverne
ment, le 31 juillet 1903.

21. —  Modification à la loi du 10 avril 1841 sur la 
voirie vicinale. Proposition présentée par M. Hubin, 
le 4  février 1904.

22. —  Modification des articles 303 et suivants du 
titre XIV du livre II, partie première du Code de procé
dure civile. Proposition présentée par M. Neujean, le
2 mars 1905.

23. —  Modifications aux lois du 19 janvier 1883 et 
du 5 juillet 1899 sur la pêche fluviale. Proposition 
présentée par M. Tibbaut, le 9 juin 1905.

24. —  Modification aux lois sur les sociétés commer
ciales i l  i. Projet transmis par le Sénat, le 20 juin 1905.

25. — Conservation de la beauté des paysages. Pro
position présentée par M. Destrée, le 30 juin 1905.

26. — Modification du chapitre VI du livre II, 
titre VII, du Code pénal, spécialement en vue d’assurer 
plus efficacement la répression de la traite des 
blanches. Proposition présentée par M. Hoyois, le
10 novembre 1905.

27. - Crédit extraordinaire de 2 millions de francs 
pour la réparation des dommages causés par les inon
dations dans les arrondissements de Mons, Charieroi, 
Verviers, Liège, Namur et Dinant. Proposition pré
sentée par M. Pépin, le 14 mars 1906.

28. —  Aggravation des peines de la’récidive. Projet 
présenté par le gouvernement, le 8 mai 1906.

29. —  Répression de la récidive. Proposition pré
sentée par M. Devigne, le 18 décembre 1906.

30. Révision de la loi du 16 août 1887, relative aux 
conseils de l ’industrie et du travail. Projet présenté 
par le gouvernement, le 24 janvier 1907.

31. —  Extension de la compétence des tribunaux 
de .commerce. Proposition présentée par M. W auwer- 
mans, le 22 février 1907.

32. —  Etablissement d’une taxe au profit de l’Etat 
sur les enseignes, pancartes et tableaux destinés à la 
publicité industrielle ou commerciale. Proposition pré
sentée par M. Car;on de Wiart, le 28 juin 1907.

33. — Octroi delà personnification civile aux associa
tions internationales à but scientifique. Proposition 
présentée par M. Tibbaut, le 26 juillet 1907.

34. — Limitation de la portée de la péremption de 
l’article 15 du Code de procédure civile. — Projet pré
senté par le gouvernement, le 19 novembre 1907.

35. — Juge unique en matière correctionnelle, 
Projet présenté par le gouvernement, le 22 novem
bre 1907.

36. — Réorganisation de la police rurale. Projet 
présenté par le gouvernement, le 10 décembre 1907.

37. —  Modifications aux lois du 27 novembre 1891 
et du 15 février 1897 sur la répression du vagabondage 
et de la mendicité. Projet présenté par le gouverne
ment, le 10 décembre 1907.

38. — Institution de commissaires, de commissaires 
adjoints et d’agents de polipe judiciaire. Proposition 
présentée par M. Maenhaut, le 21 décembre 1907.

39. — Modification de l’article 122 de la loi commu
nale relatif au traitement du receveur communal. — 
Proposition présentée par M. Versteylen, le 21 décem
bre 1907.

40. — Modification de certaines dispositions du 
Code électoral. Proposition présentée parM. Janson, 
le 21 décembre 1907.

41. — Modification de la loi du 19 août 1889 sur le 
droit de licence. Projet présenté par le gouvernement 
le 14 janvier 1908.

42. Modification de certaines dispositions des

(1) D e s  a m e n d e m e n t s  à  c e  p r o j e t  d e  lo i ,  p r é s e n t é s  p a r  

M. W a u w e r m a n s ,  l e  1 2  f é v r ie r  4907 (n° 6 9 ;, e t  p a r  M . d e  P o n t h iè r e  

le  2 2  m a r s  1907  (n °  122), o n t  é té  r e n v o y é s  à  l’e x a m e n  4 e  la  

c o m m is s io n  s p é c ia le .

Mais quelle était dans l ’ancien droit le domaine de 
la' rétention légale? Est-il vrai qu’elle constituait un 
droit général universellement applicable?

La question est loin d’être élucidée, Cabrye (1) 
a soutenu la négative par des arguments qui nous 
paraissent probants : les textes qu’il cite de J)oneau? 
Voët et Pothier semblent bien prouver que ces juristes 
considéraient la rétention comme applicable seulement 
dans certains cas déterminés.

D’autres auteurs (2) soutiennent au contraire l’affir  ̂
mative et apportent à leur tour des textes, entre autres 
un passage de Garsias, jurisconsulte du XVe siècle, 
qui contient la règle du debitum cum re ju n c tu m .

Ces divergences prouveraient une chose, c’est que | 
la question de l ’étendue de la rétention légale était j 
aussi peu éclaircie dans l ’ancien droit que de nos j 
jours, et « qu’une tradition historique » aussi incer
taine ne pourrait être invoquée ni dans un sens ni 
dans l ’autre.

Mais il y a un point sur lequel tout le monde est i 
d’accord. C’est que l ’exercice du droit de rétention i 
avait entraîné d’innombrables abus, et que les seuls | 
textes de loi que nous a légué l ’anciën droit sur ce | 
sujet n’ont eu pour but que de le réglementer et le i 
restreindre. Ces textes sont l ’article 97 de l ’ordon- > 
nance de Villers-Colterets d’août 4539., l ’article 52 de 
l’ordonnance de Moulins d’août 1566, qui permet au 
propriétaire de reprendre sa chose sans tenir compte j 
du droit de rétention invoqué par le possesseur, à la 
condition de donner caution ; et, enfin, l’article 9 du ] 
titre XXVII de la grande Ordonnance sur la procé- I 
dure de 1667, qui contient une disposition analogue.

(1) Loc. cit., n °  3 4 ;  — Sic, O l i e r ,  loc. cit., p .  1 0 4 .
(2) G u i l l o u a r d ,  n® 12; —  G la s s o n ,  p .  2 0 ;  —  L e g r a n d ,  p . 2 9 .

lois électorales relatives à la confection des listes élec
torales et aux opérations de l ’élection. Proposition 
présentée par M. Mechelynck, le 22 janvier 1908.

43 . — Complément à la loi du 20 juin 1873 sur les 
chèques. Proposition présentée par M. Tibbaut, le
22 janvier 1908.

44. —  Complément et modifications aux lois du
21 avril 1840 et du 2 mai 1837 sur ies mines, minières 
et carrières. Projet transmis par le Sénat, le 44 fé
vrier 4908.

45. — Règlement définitif du budget de l ’exer
cice 1905. Projet présenté par le gouvernement, le
9 avril 4908.

46. —  Approbation du traité d’arbitrage obligatoire 
conclu le 6 mars 4906 entre la Belgique et la Répu
blique de Nicaragua. Projet présenté par le gouverne
ment, le 24 avril 1908.

IV. — Projets et propositions de loi 
renvoyés au x  sections.

1 —  Abrogation de l’article 18 du Code pénal. Pro
jet transmis parle Sénat, le 1er mai 1900.

2 . — Introduction d’un article additionnel à la loi 
du 10 janvier 1824 concernant les emphythéoses. 
Projet transmis parle Sénat, le 1er mai 1900.

3. -  Elévation à la deuxième classe du tribunal de 
première instance de Huy. Proposition présentée par 
M. Giroul, le 11 décembre 1900.

4 .—  Modification à 1 article 45 du Code rural. Propo
sition présentée parM. De Backer, l e 29 janvier 4904.

5. —  Modification à la lui du 9 août 4889 relative 
aux habitations ouvrières et constitution d’une société 
nationale des habitations à bon marché. Proposition 
présentée par M. Denis, le 30 janvier 4901.

6 . —  Amélioration de la situation des facteurs des 
postes. Proposition présentée par M. Warocqué, le
30 mai 4901.

7. —  Traitements des institutrices Frœbel. Proposi
tion présentée par M. Buyl, le 10 juillet 1904.

8 . —  Modification de la loi du 21 juillet 4844 sur 
les pensions civiles. Proposition présentée par M. Buyl, 
le  2 août 4901.

9. — Modification de la loi du 22 décembre 1851 
sur les succession. Proposition présentée parM. Denis, 
le 17 décembre 1901.

10. — Ressources nécessaires à l’intervention de 
l'Etat dans le règlement des indemnités dues aux 
victimes des accidents du travail. Proposition présen
tée par M? Janson, le 6 février 1903.

11. —  Organisation du crédit foncier rural mutuel. 
Proposition présentée par M. Denis, le 27 mars 1903.

12. - - Modification à la loi du 10 mai 1900 concernant 
les pensions de vieillesse. Proposition présentée par 
M. Maenhaut, je 24 juillet 1903.

13. —  Complément à l’article premier de la loi du
27 septembre 1835 sur l ’enseignement supérieur. 
Proposition présentée par M. Adolphe Daens, le
10 novembre 1905.

14. — Modification de l ’article Yl% is du Code élec
toral et de l’article 63 de la loi du 12 septembre 1895 
relative aux élections communales. Proposition pré
sentée par M. Nojf, le 30 novembre 1905.

15. —  Révision des lois sur les pensions militaires. 
Proposition présentée par M. Colfs, le 16 février 1906.

16. —  Délimitation des communes et institution 
d’une commission intercommunale au sujet du terri
toire compris entre l ’ancienne enceinte et la nou
velle enceinte d’Anvers. Proposition présentée par 
M. Franck, le 3 août 1907.

17. — Incinération facultative des cadavres 
humains. Proposition présentée par M. Janson, le
16 avril 1908.

11 n’y a, dans l ’ancien droit français, aucun texte de 
loi qui accorde le « droit de rétention » d’une 

j manière générale.
Un curieux passage de Guy Coquille, exprime bien, 

j nous paraît-il, le véritable état d’esprit des légistes vis- 
à-vis du « droit de rétention », qu’ils trouvaient dans 
le droit romain, et qu’ils n’osaient pas supprimer 
complètement, tout en se rendant compte de son inu
tilité et môme de son injustice dans certains cas : 
« Nos lois en France » , dit Coquille, commentant 
l ’article 13 du chapitre XXXII de la Coutume du Niver
nais (1), « qui ont bien souvent réprouvé toutes voyes 
» de fait et qu’aucun de son autorité se fasse droit et 
» prenne sa raison par ses mains, ont trouvé meilleur 
» de faire saisir sous l ’autorité de justice. Toutefois, si 
» la chose était en la présence du mercenaire sans vice 
» ny fraude, j e  croy que sans faire saisir, il pourrait 
» user de rétention... »

Cette répugnance pour la rétention, qui s’est tra
duite légalement dans les ordonnances de 1566 et 
de 1667, devait croître au fur et à mesure des progrès 
de la procédure, et aboutir logiquement à sa suppres
sion presque complète à la fin de l ’ancien régime.

Le Code civil autrichien, qui date de cette époque, 
puisque sa préparation commença en 1753 (il ne fut 
achevé qu’en 1810), alla jusqu’au bout dans cette voie.
Il décide (art. 471) : « que nul détenteur de la chose 
» d’autrui ne peut, après qu’a cessé le droit qu’il avait 
» sur cette chose, la retenir à titre de toute autre pré- 
» tention. »

Ce texte formel acquiert, pour nous éclairer sur les 
intentions du législateur de 1804, une véritable impor
tance si l’on réfléchit combien les juristes allemands de

(1 ) C ité  p a rM . G u i l l o ü a r d ,  loc. cit., n °  1 0 .

18. —  Aliénations d’immeubles domaniaux. Projet 
] présenté par le gouvernement, le 6 mai 1908.

49. Reprise de la concession du chemin de fer de 
Termonde à Saint-Nicolas. Projet présenté par le gou
vernement, le 8 mai 4908.

V. — Propositions de loi qui doivent être
soum ises à, la  prise en considération  
de la  Chambre.

4. —  Modification de la loi relative aux élections 
communales. Proposition présentée par M. Hoyois, 
le 22 mars 1902.

2. — Complément à certaines dispositions du Code 
électoral. Proposition présentée par M. F, Cambier, 
le 22 mars 4902.

3. — Modification de l ’article 46 de la loi du
22 mars 1886 sur le droit d’auteur. Proposition pré
sentée par M. Hoyois, le 26 novembre 1903.

4 . — Modifications aux dispositions régissant le  
commerce des viandes. Proposition présentée par 
M. Tibbaut, le 25 mars 1904.

5. -  Extension du bénéfice de la loi du 10 mai 190Q 
sur les pensions de vieillesse. Proposition présentée 
par M. Adolphe Daens, le 23 mars 1905.

6 . — Etablissements industriels dangereux, insa* 
lubres et incommodes. Proposition présentée par 
M. Hellinckx, le 2 août 4907-

7. — Abolition du droit de licence. Proposition 
présentée par M. Hellinckx, le 19 novenabre 1907.

8 . -  Emploi de ia langue allemande en ipatière 
répressive. Proposition presentee par M. Borboux, le
21 décembre 1907.

9 . — Modification de la loi du 21 mai 1906, ayant 
pour objet de modifier la loi organique du 15 sep
tembre 4ti9ô sur l'enseignement primaire. Proposition 
présentée par M. Gielen, le 9 avril 1908.

10. — Payement de 1 indemnité des miliciens et des 
volontaires du contingent. Proposition présentée par 
M. Hellinckx, le 46 avril 1908.

44. — Modification de certaines dispositions du 
Code électoral, relatives à l ’application de la représen
tation proportionnelle aux élections législatives. Pro
position présentée par M. Gielen, le 6 mai 1908.

42. — Employés et commis. Proposition présentée 
par M. Franck, ie 6 mai 1908.

43. —  Société de travail collectif simple ou com
manditée. Proposition présentée par M. Janson, le 
6 mai 4908.

VI. — Propositions diverses.

4. —  Enquête parlementaire sur l ’organisation 
actuelle et 1 exploitation des chemins de fer de l ’État 
et sur les réformes à y apporter. Proposition présentée 
par M. Bertrand, le 4  décembre 4900.

2. — Modification au règlement. —  Proposition pré
sentée par M. Woeste, le 31 juillet 1901.

3 . — Proposition d’enquête parlementaire sur 
ie système défensif d ’Anvers et l ’extension de ses 
installations maritimes, Proposition présentée par 
M. De Lantsheere, le 2 août 1905.

4 . — Proposition d’enquête parlementaire sur les 
effets économiques probables de la limitation à 
huit heures de la journée de travail dans les mines de 
charbon. — Proposition présentée par M. Neujean, le
28 février 1907 ; retirée par son auteur, elle est 
reprise par MM. Janson, Lorand et Denis, le
15 mars 1907.

5. —• Proposition d’émettre le vœu que la prochaine 
Conférence de La Haye soit saisie de la question du 
désarmement. Proposition présentée par M. Janson, le 
20 mars 1907.

l ’époque étaient imbus à la fois du droit romain et des 
idées philosophiques françaises.

Cependant, les auteurs du Code civil n ’ont pas été 
aussi loin. Ils avaient certes à supprimer radicalement 
la rétention comme moyen de procédure; et ils l ’ont 
fait. Le magnifique ensemble des lois alors en prépa
ration, qui protègent si complètement les droits légi
times du créancier, qui lui donne tant de moyens 
d’obtenir bonne et prompte justice —  saisie-arrêt, 
saisie conservatoire, saisie-exécution, procédure rapide •  
en justice de paix, en référé, aux tribunaux de com
merce —  rendait entièrement inutile le maintien d ’un 
vestige de la procédure romaine, qui ne gardait plus 
que ses côtés vexatoires pour le débiteur.

Dans quelques cas seulement la rétention a été 
maintenue, comme garantie de certaines créances, 
uniquement, nous l ’avons vu, pour des raisons d ’équité 
toutes particulières.

Au contraire, dans les hypothèses où l ’on voudrait 
en étendre l ’application, l ’octroi d’une faveur légale 
n ’est nullement équitable, mais constituerait une véri
table injustice pour le débiteur et pour les tiers ; car, 
ne l’oublions pas, les partisans de l ’universalité du 
« droit de rétention » le déclarent en même temps oppo
sable aux tiers, accordant ainsi un droit de préférence à 
une foule de créanciers auxquels non seulement le 
Code n’en accorde pas, mais auxquels il ne donne 
même pas la rétention contre leur débiteur.

Sans même une apparence de texte, ils créent de 
leur propre autorité une quinzaine de privilèges nou
veaux.

(A  suivre.) J o s e p h  d e  D e c k e r ,

Avocat.
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6 . — Mise à la retraite des membres de la Cour des 
comptes. Proposition présentée par M. Hymans, le
11 décembre 1907.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE FLAMANDE DU JEUNE BARREAU 
DE BRUXELLES.

Jeudi 1er avril, à 2 1/2 heures, M. Basse, professeur 
à Gand, donnera une conférence ayant pour objet : 
L e  Poète René De Clercq.

** *

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU D’ANVERS.

Dans sa séance du 26 mars dernier, la Conférence 
du Jeune Barreau d’Anvers a désigné M® Joseph 
Verspeyen pour prononcer le discours de rentrée.

M0 Verspeyen a choisi comme sujet : Les consé' 
quences juridiques de Vaviation.

M. P. W auwerm ans, membre de la Chambre des 
représentants, donnera le jeudi 1er avril, à 8 1/2 heures 
du soir, à la Maison du Livre, 3, rue Villa Hermosa, 
une conférence sur : L a  Protection juridique du 
Livre.
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CURIOSA ,1;

Ancien droit.
PUNITION DES PA REN TS COUPABLES DE NÉG LI GENCE 

DANS LA SURVEILLANCE DE LEU RS EN FAN TS.

Le martyrologue des enfants noyés, ébouillantés, 
écrasés est une inépuisable ressources pour les jour
nalistes en quête de copie. C’est pour eux la manne 
quotidienne qui alimente avec une régularité désespé
rante la chronique des faits divers.

Combien de fois, en lisant le récit de ces accidents 
navrants, n’avons-nous pas déploré l’insouciance tou
jours coupable, parfois criminelle, des parents qui 
laissent leurs enfants exposés à tous les dangers de la 
rue ? N’avons-nous pas tous regretté plus d’une fois 
qu’aucune disposition pénale ne permit (te frapper les 
parents négligents ?

Car telle est l ’admirable logique de notre droit 
répressif : il y a des lois pour réprimer tous les actes 
qui seraient de nature à causer un danger; il y a des 
peines qui frappent l’impardonnable négligence du 
conducteur qui abandonne un instant son attelage, du 
cycliste qui a oublié de munir sa machine d’un frein 
ou d’un signal avertisseur, et même celle de l ’élégante 
personne qui n ’a pas songé à mettre une muselière au 
coûteux cabot à peine gros comme le poing qu’elle 
dissimule dans son manchon; mais il n’y en a pas 
pour châtier ceux qui n’ont pas le moindre souci des 
petits êtres qu’ils ont mis au monde, qui sont la chair 
de leur chair et pour le  pays l’espoir de demain.

(1) V o y . J. T . ,  4 9 0 7 , p p .  9 5 , 4 2 8 ,1 9 2 ,  6 3 5 . 7 3 0 ,7 7 8 ,  8 1 6 ,  9 8 9 ,

1 0 2 8 ,1 0 9 5 ,1 2 8 5 .  —  1 9 0 8 , p p .  6 3 ,  9 4 ,1 6 5 ,  3 0 3 , 3 1 9 , 5S 9 , 5 8 2 ,
6 5 6 ,1 0 7 4 ,1 1 2 9 ,1 2 0 2 ,  1 3 5 8 . — 1 9 0 9 , p .  1 2 0 ,1 8 3 ,  3 1 0 .
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Nos pères, plus logiques que nous, n’hésitaient pas 
à punir les parents coupables d’un manque de surveil
lance. Les archives de nos offices fiscaux contiennent 
des exemples curieux de cette sévérité si justifiée.

Au cours de l ’année 1607 on trouva dans un ruis
seau à Reugny, le cadavre d’un jeune fille de vingt- 
quatre ans, Marie M ..., simple d’esprit et sujette à des 
attaques d’épilepsie. Les lobes des oreilles de la morte 
étaient déchirés, ses jambes avaient été rongées en 
partie par les bêtes.

Le lieutenant prévôt ouvrit aussitôt une enquête. 
Celle-ci démontra qu’il y avait simplement accident et 
non pas crime.

L’officier fiscal entama alors une poursuite crimi
nelle contre le père de la défunte et celui-ci fut ren
voyé de le « Prévôt et hommes jugables d’Houffalize ».

Le lieutenant-prévôt se montra extrêmement sévère.
Il conclut, en effet, que « pour la faute et intollerable 
négligence dont il at en ce usé envers son propre sang 
et dont une tant déplorable disgrâce est arrivée, qu’il 
sera banny à jamais de la terre de Houffalize ou bien 
pour quelque temps, avec confiscation de tout ou par
tie de ses biens ; ordonner à toutte telle paine que 
droict il sera trouvé iceluy avoir encourru et aux des- 
pens de ce procès ».

Le père eut beau invoquer dans son écrit de réponse 
personnelle 1 âge de la victime, ses propres occupa
tions et une série d'autres circonstances qui, d ’après 
lui, dégageaient sa responsabilité, il n’en fut pas moins 
condamné, ainsi que le  constate la relation du procès 
adressée par le greffier de la Cour prévôtale au Grand 
Conseil de Malines, saisi de l’appel du jugement.

« Ayant leus les enquestes et contre enquestes, con
clusions et toutes pièces reiglante ceste procédure,
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disant en leurs sentences n’avoir esté loisible audit 
deffendeur d ’user de si grande négligence qu’il se 
se trouve avoir faict à la garde et recherche de Marie 
sa fille nuitament sortie de sa maison et depuis trou
vée périe en l ’eau, ce faulte de soingneuse garde.

» Pour eorrection de laquelle faulte Messeigneurs 
l’ont condempné à l’amende de dix-huit florins d’or 
au profict des seigneurs barons de Houffalize, ensem 
ble à tous despens de ceste poursuitte la tauxe à justice 
réservée.

» Ordonnant bien sérieusement tant audit deffendeur 
que à tous aultres subjects d’avoir meilleur soing de 
leurs enfants pour prévenir à pareils accidens à paine 
de correction exemplaire.

» Faict et prononcé à Houffalize, le 27e juin 1607.

«  ( s )  M o l l i n .  »

Au bas se trouve la mention : De la quelle sentence 
ledit M. J. T ... ,  en at appelé le 7 juillet 1607.

(s) M o l l i n  ( 1 ) .

Le principe dont s’inspire le jugement ne saurait 
être trop loué. Quant à la peine appliquée, elle démon
tre combien, en ce temps-là, les Cours de justice 
savaient habilement faire tourner l ’intérêt public du 
pays au profit de l ’intérêt privé du prince.

J u l e s  S im o n ,

Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles.

(1) « A r c h iv e s  g é n é r a l e s  d u  R o y a u m e  » : G r a n d  C o n s e i l  d e  
M a lin e s  e t  O ff ic e  f is c a l  d e  c e t t e  C o u r .

A p p e ls  d u  L u x e m b o u r g  : L i a s s e  6 8 0 .

L e  c la s s e m e n t  d e  c e  f o n d s  n ’e s t  p a s  a c h e v é .  I l  n e  s e m b le  p a s ,  

d u  r e s t e ,  q u e  l e s  p i è c e s  s o ie n t  c o m p lè te s .  A u s s i  n ’a i- j e  p u  

j u s q u ’à  p r é s e n t  r e t r o u v e r  l ’a r r ê t  d é f in i t i f  in te r v e n u  d a n s  c e t t e  

a f f a ir e .

I A  m M T l M C M T À I  F  M e nke s &  eie R R T 1 Y F I ÏF<5 D É M É M A G E ^ I E N T S  ê t G A R D E - M E U B L E S
L M  w U l M  I I I M C , I M  I M L L  125, C h a u s s é e  d 'A n v e r s  PREMIÈRES RÉFÉRENCES T éléphone 2 3 6 1

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

CODES BELGES
ET

LO IS  U S U E L L E S
E N  V I G U E U R  E N  B E L G I Q U E

Annotés d’Observations pratiques

T IR É E S  D ES A R RÊTÉS ROYAUX, M IN ISTÉRIELS ET DÉCRETS, AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT 

CIRCULAIRES ADMINISTRATIVES, QUI LES COMPLÈTENT OU LES M ODIFIENT

PA R

J u l e s  D E  LE C O U R T
Premier Président de la Cour d’appel de Bruxelles

15* ÉD ITIO N
Mise à  jour entièrement

Un v o lu m e  d e  1534 p a g e s , reliure plein cuir souple 
P r ix  : 1 0  fra n cs.

La

Réforme Hypothécaire
PAK

A R T H U R  OLIVIERS
Avocat et candidat notaire à Louvain

Un volume petit in-8° de 80 pages — Prix : 2  francs.

L O I
SUR LE

Gouvernement du Congo Belge
ANNOTEE

p a r  F ern an d  V A N D ER  E L S T
Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles

Une brochure in-8°. — Prix : 1 f r a n c .

SAMEDI 3 a v r il 1 909 ,  à-11 h. précises 
du matin, en la  G alerie des P ein tres, rue 
de Ligne, 3 9 ,  à, B ru x elles , l ’h u issier  
Arthur D ereym aeker de B ruxelles, v e n 
dra publiquem ent

36 bons tableaux saisis
au comptant sans frais

Exposition le  jour de la  vente à  p artir  
de 8 h. 1/2. — U n jugem ent du tribunal 
de B ruxelles du 12 février 1 9 0 9  consi
dère ces tab leau x  comme achevés et prêts  
pour la  vente (art. 9 , loi 2 2  m ars 1886).

A LOUER. — Jol. m aison mod., lux. déc., 
chauff. central, èlectr., convenant pour 
rent., médec. ou avocat, 59 , r. Capouillët.

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5

59, Rue Neuve, BRUXELLES
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Meuble  à Volet roulant
pour c la sser  les  D ossiers

R e s t a u r a n t  S I  B l  L L E
F R È R E S

RU E  JO U R D A N , 16 t é l é p h o n e
(PORTE LOUISE) 1 938

A D E U X  M IN U T E S  DU PALA IS  DE J U ST IC E

P la t s  du jo u r  et à la  carte . ♦  M un ich  
A llem ande. ♦  P ilsn e r  U rquell. ♦  B iè re s  

A n g la ise s -  ♦  Jeu de q u ille s  a lle m an d . ♦  
T ir  à  la  c a ra b in e . ♦  B illa rd s .  ♦  V in s, 

C h am p a gn e s  (m arque).

'V’TZEnXTT IDE PARAITRE

N O U V ELLE EDITION
DU

CODE DE COMMERCE
ANNOTÉ

et Lois commerciales usuelles
sous la direction de MM.

E d m o n d  P I C A R D
Ancien Bâtonnier de VOrdre det Avocats à la Cour c!e Cassation 

Professeur de Droit à r  Université NmvelU de Bruxelles

ET

LÉON SIVILLE
Conseiller honoraire à la Cour d’appel de Liège

la seule donnant les renvois sous chaque article

\°  Aux arrêts de Cassation de Belgique; 2° Aux Pandectes 
Belges; 3° Aux traités de Droit commercial de Namur et de 
Biot; 4° Au Dalloz (Répertoire); 5<> A son Supplément; 
6 ° Aux Pandectes Françaises.

La nécessité d’être rapide dans les recherches juridiques, 
causée par la multiplicité incessamment croissante des affaires, 
impose un outillage nouveau.

Tel est le nouveau Code de commerce que nous offrons au 
public.

li donne sous chaque article les éléments les plus significatifs 
pour en comprendre immédiatement le sens tel qu’il est admis 
actuellement par les autorités juridiques les plus hautes.

Il épargne, sous un format condensé et maniable, avec une 
efficacité jusqu’ici non atteinte, les retards et les hésitations.

Un volume, petit in-8°, de 600 pages, imprimé en caractères 
neufs, reliure plein cuir souple.

Prix : 5 FRANCS, R e l i é .  -  4 FRANCS, B r o c h é .

POUR PARAITRE PROCHAINEMENT
Code pénal de droit commun. — Code pénal m ilitaire. — Code 

d’instruction crim inelle. — Code pénal m aritim e. — Code 
forestier. — Code rural, etc. etc.

A N N O T É S  D ’A P R È S  L A  M Ê M E  M É T H O D E
Q u e l q u e s - u n s  d e  c e s  C o d e s  s e r o n t , s u i v a n t  l e u r  i m p o r t a n c e , 

r é u n i s  e n  u n  s e u l  v o l u m e

• R U X IL L E » ,  IMP, X « I W D ,  IM C IE R ,  2»-*8, RUS PE8 MU41MK».
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L e  Journal des Tribunaux e s t  e n  v e n te  d a n s  l e s  b u r e a u x  d e  s o n  
a d m i n i s t r a t io n ;  —  à  B R U X E L L E S , c h e z  le s  p r in c ip a u x  l i b r a i r e s ;  —  
à  G A N D , à  l a  l i b r a i r i e  H o s t e ;  —  à  L IE G E , à  l a  l ib r a i r i e  B rim b o is ;  —  
à  M O N S, à  l a  l i b r a i r i e  D a c q u in ;  —  à  T O U R N A I, à  la  l i b r a i r i e  V a s s e u r -  
D e lm é e  e t  d a n s  t o u t e s  l e s  a u b e t t e s  d e  B r u x e l l e s .

Le JO U B N A L  DES TRIBUNA UX e s t  éga lem en t en vente  à  B ru xelles chea M. Jea n  VANDERM EULEN, préposé au  v estia ir e  des A vocats au P a la is
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DROIT DE PROCÉDURE CIVILE

lia Dentelle des frais de justice

L es frais de justice. — L es avocats- 
avoués. — L a modération dans les
É TA TS. —  ABUS EX CEPTIO N N ELS. —  IN TER 

VENTION N ÉC ESSA IR E.

D ans nn  a rtic le  publié dans un p récéden t 
num éro , M. T houm sin , énum éran t un  cer
ta in  nom bre de réform es à  in tro d u ire  en 
m atière  jud ic ia ire , spécia lem ent dans les 
questions de procédure e t de com pétence, 
a t t i ra i t  une fois de plus en passan t, l ’a tten 
tion  su r le problèm e des fra is  de justice, 
qui a  si souvent soulevé la c ritique , sans 
q u ’on a it  pu  ju sq u ’ici a rr iv e r au  m oindre 
ré su lta t. C’est qu’une m odification  com
p lète des lois fiscales en ce tte  m atiè re  ne 
p eu t se réa lise r en un  to u r de m ain  ; les 
objections p ra tiq u es ou budgéta ires, sinon 
théoriques, peuvent ê tre  des obstacles 
sérieux  au bouleversem ent désiré.

M ais si la  so lution de ces problèm es 
généraux  p résen te  des d ifficultés, il est 
d ’au tre s  questions qui m ériten t exam en ; 
elles so n t sim ples à  résoudre, quoique 
g raves aussi, to u t a u tan t p a r  l’in té rê t 
qu’elles o ffren t pour le ju stic iab le , que 
parce  qu’elles concernen t des abus dont

DR OI T  C I V I L

É T U D E
SUR

Le “ Dro it de Rétention ,,
(S u ite  et fin)

L’hypothèse la plus importante, non prévue par la 
loi, dans laquelle il faudrait accorder la rétention, est 
celle du possesseur qui a fait des impenses sur la chose 
qu’il détient. C’est la seule, du reste, pour laquelle il 
y ait, en droit romain et dans l ’ancien droit français, des 
textes de loi formels.

La doctrine se sépare ici de la jurisprudence. La 
plupart des auteurs accordent, en effet, la rétention, 
sans distinguer entre le possesseur de bonne ou de 
mauvaise foi (1) ; tandis que la jurisprudence la refuse 
au possesseur de mauvaise foi (2).

Les tribunaux ont reculé devant les conséquences 
exorbitantes mais parfaitement logiques du principe 
posé : le  droit du possesseur de mauvaise foi à être

(1) G u illo u a rd , nos 71 e t  s . ;  — P la n io l ,  loc. cit., t .  I l ,  no 2 5 2 4 ;

—  L egrand, p. 4 2 0 ; —  G lasson , p. 1 2 1 ; —  PRET, n o  2 7 9 . —  

Contra, L au ren t, t .  X X IX , n °  2 9 8 .
(2) P a u ,  9  a o û t  1837  ( P a s . ,  4 8 3 7 , I I ,  483) ; —  C a s s .  f r . ,  2 5  m a i 

4852 (D alloz , 4 8 5 2 , I ,  2 7 9 ) ;  —  B a s t ia ,  9  j u i l l .  4 8 3 6  (D alloz , 
4 8 5 6 , I I ,  262) ; -  R o u e n ,  4 8  d é c .  4 8 5 6  (D alloz , 4 8 5 7 , I I ,  409) ; —  

G r e n o b le ,  1 0  ju i l l .  4 8 6 0  (D a lloz , 4 8 6 2 , I I ,  40) ; —  G a n d ,  7 e t  
4 4  a v r i l  4881 (Pat. ,  4 8 8 4 , II, 2 4 0 ) ;  —  C a s s .  f r . ,  4 3  j u i l l e t  4 9 0 3  
D a llo z , 4 9 0 4 , 1, *22).
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souffre grandem ent la Ju s tic e  dans le re s 
pect qu’on lui doit e t dans son au to rité .

*
* *

L e décret du 2 ju ille t 1812, su r la  plai- 
dorie dans les Cours im périales et dans les 
trib u n au x  de i re instance, s’exprim e comme 
su it :

A r t .  i er. — D ans tou tes les cours im pé
riales de n o tre  em pire, les causes portées 
à  l ’audienee seront plaidées p a r  les avocats 
in sc rits  su r le tab leau  des avocats de la 
C our, ou adm is au stage, conform ém ent à 
l’a rtic le  16 de no tre  décret du 14 décem 
bre  1810.

A r t .  2. — Les dem andes inciden tes qui 
sero n t de natu re  à  être  jugées som m aire
m ent, e t tous les inciden ts re la tifs  à  la  p ro 
cédure, pou rro n t être  p la id ésp a rle s  avoués 
postu lan ts en la Cour, dans les causes dans 
lesquelles ils occuperont.

A rt. 3. — Il en sera  de même dans les 
tr ib u n au x  de i re in stance séan t aux  chefs- 
lieux des Cours im périales, des Cours d’as 
sises e t des départem ents : les avoués 
p o u rro n t y  p la ider dans tou tes les causes 
som m aires. D ans les au tre s  tr ib u n au x  de 
i re instance , ils p o u rro n t p la ider tou te  
espèce de cause dans laquelle ils occu
peront.

C’est alo rs, d isen t les P an d ec te s  belges, 
v° A v o c a t  p r è s  l e s  C o u r s  d 'a p p e l , n° 171,

indemnisé de ses impenses n’est cependant pas moins 
légitime que celui du possesseur de bonne foi.

C’est par équité, disent les auteurs, qu’il faudrait 
leur accorder la rétention. « Il est incroyable, d’après 
» M. Glasson, qu’on ait été jusqu’à dire que l ’équité 
» ne se trouve pas blessée par le refus du droit de 
» rétention au possesseur. » Cet étonnement ne se 
conçoit pas.Ce qui serait inique, ce serait de refuser une 
créance au possesseur; mais nous ne comprenons pas 
pour quelle raison d’équité il faudrait de plus lui 
accorder une garantie. On oublie que la situation est 
toute différente de celle qui existait en droit romain, 
où le « droit de rétention » du possesseur n’était pas une 
garantie de sa créance, mais un expédient de procé
dure : le seul moyen pour lui d’obtenir le rembour
sement de ses impenses était de garder la chose. 
Aujourd’hui, le créancier a à sa disposition les mêmes 
armes qu’un créancier ordinaire. Pour quelle raison 
d’équité la loi devrait-elle lui assurer le nomen bonum , 
plutôt qu’à tout autre créancier ? En quoi sa créance 
est-elle plus digne d’intérêt que celle, par exemple, 
d'un ouvrier qui a presté ses services ? Serait-ce 
parce que le hasard a fait qu’elle est née à propos 
d’une chose dont il se trouvait détenteur ? Cela n’est 
pas soutenable.

« Il serait inique, dit M. Guillouard, que le pro- 
» priétaire pût reprendre sa chose sans indemniser le 
» possesseur, et s ’enrichir ainsi à ses dépens, ce 
» qui arriverait si le recours personnel dirigé contre 
» lui était illusoire. » Mais n’est-ce pas là la situation 
de tout créancier dont le débiteur est insolvable? 
Encore une fois, ce qui serait inique, ce serait de 
refuser au possesseur une créance ; mais il n’y a abso
lument aucune raison de lui en assurer le paiement. 
Si le propriétaire est insolvable, le possesseur peut
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qu’on les nom m e usuellem ent avocats- 
avoués.

Ces avoués au ro n t donc pour m ission, et 
de rem p lir les fonctions d’officiers m in is
té rie ls , chargés de re p ré sen te r  les parties  
devant les trib u n au x , e t d’exercer la  p ro 
fession d ’avocat, en p la id an t devan t les 
trib u n au x  visés p a r  l ’a r tic le  3 du décret 
de 1812.

L es avoués on t (voir d éc re t du  16 fév rier 
1807 e t les m odifications spéciales appor
tées p a r  certaines lo is u ltérieu res), leu rs 
soins e t services ta rifé s , les honora ires dus 
pour chacun de ces so ins é ta n t fixés spé
cialem ent, su ivan t son im portance ou sa 
valeur.

L es avocats, au co n tra ire , « tax en t eux- 
m êmes leu rs h onora ires. D ans le cas où la 
tax a tio n  excéderait les bo rnes d ’une ju s te  
m odération , le conseil de discip line le 
réd u ira it, eu égard  à  l’im portance de la 
cause e t à  la  n a tu re  du trav a il ; il o rdonnera  
la re s titu tio n , s’il y  a  lieu, même avec ré p ri
m ande. E n  cas de réclam ation  con tre  la 
décision du conseil, on se pourvo ira  au 
trib u n a l ».

I l  es t év iden t que l ’avoué-p laidant, ou, 
pour em ployer le term e couran t, l’avocat- 
avoué, au ra  d ro it, pou r les affaires où il 
au ra  occupé, e t p laidé, à  ses honoraires 
ta rifés, comme avoué, à  ses honora ires 
la issés à  son appréc ia tion  e t à  sa m odéra
tion  comme avocat. Double rém unération ,

d’ailleurs éviter la perte de sa créance, en saisissant 
la chose entre ses propres mains, saisie sur le bien- 
fondé de laquelle la justice statuera.

Les intérêts du propriétaire sont-ils donc moins 
respectables que ceux du détenteur ? De quel droit lui 
refuse-t-on la jouissance de son bien parce qu’il ne 
peut rembourser immédiatement un créancier? Les 
intérêts de ses autres créanciers ne sont, du reste, pas 
moins sacrifiés que les siens. Ils se verront préférer le 
rétenteur, alors que rien, nous venons de le  voir, ne 
justifie cette préférence.

On voudrait encore accorder le « droit de rétention » 
pour impenses à Vusufruitier (d), au tiers détenteur 
d’un  immeuble hypothéqué (2), au mari sur les biens 
dotaux (S), à l’acquéreur dont le titre est annulé (A) etc. 
U n’est pas plus équitable dans ces hypothèses, que 
dans celle qui vient d’être examinée. Autant il est 
juste d’accorder une créance à tous ces détenteurs, 
autant il est injuste, au point de vue du propriétaire 
et des tiers, de leur permettre de garder la chose, tant 
qu’ils ne sont pas payés.

La même considération empêche d’invoquer l ’équité 
pour justifier le droit de rétention dans une série 
d’autres hypothèses où l ’on fait intervenir, nous

(4) G u i l l o u a r d ,  no  7 8 ;  —  G la s s o n ,  p. 1 4 2 ;  —  L e g r a n d ,  
p . 4 3 0 ;  —  N ic o la s ,  n °  2 2 6 ;  —  P r ê t ,  n o  2 8 0 . —  Contra: 
L a u r e n t ,  t. X X IX , no 3 0 0 .

(2) P l a n i o l ,  loc. cit., t. II, no 2 5 2 i  ; — L e g r a n d ,  p. 4 2 8  ; —  

G la s s o n ,  p. 4 4 0  ; — P r ê t ,  no 2 8 6 . — Contra : L a u r e n t ,  t. XXIX, 
no 2 9 9 ;  G u i l l o u a r d ,  n®» 91 et s .  — B a s t ia ,  2  févr. 4 8 4 6  ( D a l lo z ,  
4 8 4 6 , II, 4 0 9 ) ; —  C a s s .  fr., 4 4 n o v .  4 8 8 4 , ( D a l l o z ,  4 8 8 2 ,1,4 6 8 ).

(3) G u i l l o u a r d ,  no 7 9 ;  — G la s s o n ,  p. 4 4 6 ;  — L e g ra n d ,  
p .  4 2 2 . —  Contra : P r ê t ,  no 2 8 2 .

(4) G u i l l o u a r d ,  no» 8 1 -8 2  ; —  G la s s o n ,  p. 149 ; —  P l a n i o l ,  
t .  I I ,  no  2 5 2 1 ;  —  L e g ra n d ,  p . 42 1 . —  C a s s .  f r . , 4 3 m a i  1833 

( S i r e t ,  4 8 3 3 ,1, 668).
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légitim e d’a illeu rs, pu isque les avocats- 
avoués o n t double fonction  e t double t r a 
vail; non seulem ent ils  on t à  s ’occuper de 
l ’étude du dossier efc de l a  p la ido irie , m ais 
doivent en ou tre  s ’occuper de tou te  la  cui
sine p lu tô t peu agréab le de la  p rocédure.

M ais ce tte  double situ a tio n  a, exception
nellem ent, donné lieu à  des actes auxquels 
on a  p itto resq u em en t donné le nom de 
« dentelle n, su r lesquels nous désirons 
a t t i re r  l’a tten tio n .

*
* *

D ans les villes, sièges de trib u n au x  où 
les avocats son t avocats to u t cou rt e t les 
avoués, avoués to u t cou rt, les p rem iers  on t 
à  rég le r généralem en t les «. é ta ts  d ’hono
ra ire s  » des seconds ; ceux-ci son t con
form es au  ta r if  légal ; les avocats exercent, 
cela va de soi, une surveillance en même 
tem ps que les trib u n au x , su r la  taxation  
des dépens à  su p p o rter p a r  les p a rtie s .

I l  n ’en est p lus de même au siège des 
trib u n au x  m oins im p o rtan ts .

L orsque la p a r tie  avocat laisse la  p a r tie  
avoué ta rife r  comme il lui p la ira , ses hono
ra ires , il a rr iv e  parfo is que des é ta ts  
d’avocats-avoués p ren n en t des p roportions 
excessives. C ertes, ce fa it es t exceptionnel. 
M ais, en ces d ern ie rs  tem ps su rto u t, de 
d ivers côtés on nous a  s ignalé leu r exagé
ra tio n  : on a u ra it  « fa it de la dentelle ». E t

l ’avons vu, en même temps que l ’équité, les principes 
généraux des contrats synallagmatiques.

Nous avons réfuté plus haut la théorie de l ’exécu
tion des contrats « trait pour trait », et nous avons 
constaté qu’elle est du reste inapplicable dans le  cas 
du locataire et du dépositaire puisque, dans ces deux 
cas, il n’y a pas de contrat synallagmatique entre le 
rétenteur et le  propriétaire.

Nous allons voir que dans les autres cas de rétention 
rangés dans cette catégorie, il ne peut pas non plus 
être question d’inexécution légitime d’un contrat synal
lagmatique : le  droit, pas plus que l ’équité, n’autorise 
une extension de la rétention légale dans les espèces 
suivantes.

Le commodataire a une créance contre le prêteur 
pour les dépenses qu’il a dû faire pour la chose prêtée 
(art. 1890) et les pertes qu’elle a pu lui causer 
(art. 1891). Des auteurs veulent encore lui attribuer le 
« droit de rétention » (4).- Ce ne peut être en vertu 
des principes des contrats synallagmatiques, puisque 
le commodat est un contrat unilatéral ; et, en équité, 
n’apparaît-il pas exorbitant de donner au commoda
taire un gage contre le prêteur qui lui a rendu service 
gratuitement ?

Il n’y a pas, nous l ’avons vu, les mêmes raisons de 
traiter le mandataire aussi favorablement que le dépo
sitaire : le mandat n’est pas gratuit et, la plupart du 
temps, la dette du mandant n’a aucun rapport avec la 
chose qu’il a confiée au mandataire à l ’occasion de son 
mandat. On cherche vainement la raison pour laquelle 
le mandataire devrait être traité plus favorablement 
qu’un créancier ordinaire. Cependant, les auteurs lui

(4) G u i l l o u a r d ,  no 8 4 ;  —  L e g r a n d ,  p .  4 3 8 ;  —  P l a n i o l ,  loc. 
cit., t. Il, n os 2 0 5 9  e t  2 5 2 f ,  40® ; —  G la s s o n ,  n °  4 5 2 ;  —  P r ê t ,  
n* 2 8 3 ; —  N ic o la s ,  n °  2 3 2 . —  Contra : L a u r e n t ,  t .  X X IX , no  295.
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nous croyons qu ’il p eu t ê tre  u tile  de 
dem ander à  l ’opinion ju d ic ia ire  de veiller à  
une s tr ic te  observation  des règ les trad i
tionnelles de m odération  don t le corps 
ju d ic ia ire  des avocats-avoués a  tou jou rs 
ten u  à  ho n n eu r de fa ire  une règ le  absolue.

De to u t tem ps, l’opinion publique a  
accusé les m em bres du corps ju d ic ia ire  de 
ten d re  à  l ’exagéra tion  des fra is . Souvent 
l’opinion publique s ’est trom pée E lle  a  p ris  
pour la règ le  ce qui n ’é ta it qu ’une exception 
reg re ttab le . M ais chaque fois la  profession 
d’avocat en a  souffert.

L e ju stic iab le  re sse n t t r è s  v ivem ent son 
m al dès qu ’il y  a  quelque chose d ’anorm al 
dans le fonctionnem ent de la  ju stice , et 
exprim e to u jo u rs  son m éconten tem ent 
d’une façon tro p  dure p o u r le corps ju d i
ciaire  to u t e n tie r .

*
* *

L as p ré s id en ts  des trib u n au x , les p rocu
re u rs  généraux , le  M in istre  de la  ju stice  
d ev ra ien t chaque fois p re n d re  p o u r règle 
d’in te rv en ir . Nous en connaissons qui l ’ont 
fa it;  chaque fois leu r in te rv en tio n  a  été 
utile , ne fû t-ce que pour lav er le co rps de 
tou te  fausse suspicion.

L a  F éd é ra tio n  des A vocats a, il y  a  quel
ques années, in s titu é  une en q u ê te  su r les 
len teu rs  de la  ju s tic e  et les fra is  qui en sont 
le co rro laire . Que M. le M in istre  de la  ju s 
tice  veuille rep ren d re  ce tte  enquête. I l  y  a 
déjà  été question  de la  « dentelle  » en m a
tiè re  de procédure . Ses co n sta ta tio n s  feront 
la  lum ière. D ans l’in té rê t des ju stic iab les, 
dans l’in té rê t de la  p rofession d’avocat, 
dans l’in té rê t  des avocats-avoués, nous 
espérons qu’elle se ra  périod ique et am ènera, 
avec la  rép ression  des abus exceptionnels, la  
co n sta ta tio n  que l’ensem ble de n o tre  corps 
jud ic ia ire  e s t exem pt de reproche.

JURISPRUDENCE BELGE

B ru x . (Sent, a rb itr .), 2 2  a o û t 1 9 0 8  (1).

Tiers arbitre : Me S am  W i e n e r .

A r b i t r e s  : MMeS A r m a n d  B y l  e t  E u g è n e  H a n s s e n s .

P l a i d .  : MMe* M a e t e r l in c k , W a u t e r s , S t o o p - P o p l i- 

m o n t , J a n s s e n s ,  E m il e  R o o s t , D o n n e t , d e  G o t t a l , 

L e b o n ,  Va n d e r  Cr u y s s e n , F r a n c k , p o u r  le s  a s s u r é s ,  

c .  B a u e r , D u m e r c y ,  Va n  D o o s s e l a e r e , P o l l e t , 

Cl a e s  e t  P i e r r e  G r a u x ,  p o u r  le s  a s s u r e u r s .

(Divers c. Assureurs.)

A vis de l’arbitre Germain Spée.

Attendu que la partie demanderesse conclut à faire 
dire pour droit que les compagnies d’assurances défen
deresse ont à rembourser les dommages résultant de 
l ’incendie du 4  septembre 1907, et ce sur la base de

(1) P o u r  c o m p l é te r  l e s  d o c u m e n ts  r e l a t i f s  à  l a  s e n te n c e  

a r b i t r a l e  d u  2 2  a o û t  4 9 0 8  q u e  n o u s  a v o n s  p u b l ié e  d a n s  n o t r e  

n u m é r o  d u  21  j a n v i e r  1 9 0 9 , n o u s  d o n n o n s  c i - d e s s u s  l e  t e x te  

d e  l’a v is  d e  M . l’a r b i t r e  G e rm a in  S p é e .

accordent généralement la rétention, aussi bien dans 
le cas où la chose retenue n’était pas l ’objet direct du 
mandat que dans le cas où le mandat consistait à 
l ’administrer (1).

On accorde encore généralement le  « droit de réten
tion » au spécificaleur (2) (art. 570) et, dans le louage 
d’ouvrage, à Youvrier ou fabricant qui a réparé un 
objet (3). Pas plus que dans le mandat, nous n’aper
cevons les raisons d’équité pour lesquelles il faudrait 
accorder à ces créanciers une sûreté spéciale, qui les 
ferait préférer aux tiers.

Quant au principe de l’exécution de contrats « trait 
pour trait », nous nous demandons comment il est 
possible de l ’invoquer en faveur du « droit de réten
tion » du mandataire et de celui du réparateur (4). 
Gomment le  mandataire ou le fabricant pourrait-il à 
bon droit refuser d’exccuter leur obligation, puisqu’au 
moment du règlement des comptes ils l ’ont déjà exé
cutée? Leur obligation corrélative de celle du proprié-

(1) G d i l l o ü a r d ,  n ° s 8 5  e t  s . ;  —  G la s s o n ,  p . 1 5 0 ;  —  P l a n i o l ,  
t .  I I ,  n<> 2521  ; —  P r ê t ,  n® 2 8 4 . —  C a s s .  f r . ,  17 f é v r .  1 8 6 6  

( D a l l o z ,  1 8 6 6 , 1, 7 7 ) ;  —  B r u x . ,  1 0  j u i l l .  1 8 7 8  (Pas , 1 8 7 8 , II, 

3 0 0 ) ;  —  O r lé a n s ,  2 0  j u i l l .  1 8 9 9  ( D a l lo z ,  1 9 0 0 , I I ,  1 3 1 ) ;  —  
C h a m b é ry ,  1 0  j u in  1 8 9 6  ( D a l l o z ,  1 8 9 7 , I I ,  1 8 2 ) ;  —  C a s s .  f r . ,

2 5  j a n v .  1 9 0 4  ( D a l lo z ,  1 9 0 4 ,  I, 6 0 1 ) .  —  Contra : C a b r y e ,  
n® 1 2 0 , in fin e ;  —  L a u r e n t ,  t .  X X IX , n<> 2 9 6 . —  P a r i s ,  1 3  a v r i l  

1 8 9 2  ( D a l l o z ,  1 8 9 3 , I I ,  228).
(2) G u i l l o u a r d ,  n® 5 9 ;  —  P r ê t ,  n® 2 7 1 .
l3) Gl a s s o n , p .  153; —  A u b r y  et R a u , t. I I I ,  § 256bi$; —  

P l a n io l , t. I l ,  n° 2521 ; —  P r ê t , n» 281 ; —  G u il l o u a r d , n® 83, 
I I ;  —  Le g r a n d , p .  -129. — Cass. fr .,  17 m ars 1829 (S ir e y , 
1829, I, 145); 9 déc. 18W) (Id . ,  1841, I , 33 ; 25 févr. 1878 
(D a ll o z , 1 8 7 8 ,1, 302); 13 mai 1861 Uo , -1861,1, 328 ; — L ièg e ,
25 oct. 1899 ( P a n d . p é r . ,  1900, n° 835/; —  Comm. Brux.,
2 janv , 1902 vI d . ,  1903, n® 1392) ; — B rux ., 8 mai 1907 [Pas.,
1907, i l ,  215). — Contra : L a u r e n t , t. X X IX , n® 297.

(4 ) Loc. c it., t .  I I ,  n® 2 5 2 1 .
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l ’expertise â laquelle il a été procédé entre les parties ;
-Attendu que les défenderesses invoquent les condi

tions d'assurances aux termes desquelles elles ne 
répondent pas des dommages d ’incendie « causés par 
émeute » , pour se prétendre exonérées de la répara
tion des dommages réclamés;

Attendu que les défenderesses ont assuré les mar
chandises de la partie demanderesse « contre les risques 
d’incendie », aux conditions de la Bourse d’Anvers du 
1er mai l'893 renfermant la clause suivante : a Sont 
exclus de la garantie de la compagnie les dommages 
d’incendie causés par guerres, invasions, émeutes et 
tremblements de terre»;

Attendu que c’est incontestablement aux compagnies 
défenderesses, qui ont entrepris de garantir la partie 
demanderesse contre tous risques d’incendie, qu’il 
incombe d’établir que le sinistre litigieux satisfait aux 
conditions m ises à l’application de la stipulation 
restrictive à la faveur de laquelle elles prétendent 
échapper à l ’exécution de cet engagement général 
(arg. art. 1315, §  2, C. civ.J:

Attendu que les défenderesses ont donc à établir : 
d® l’existence de l ’émeute ; 2° la relation de cause à 
effet entre l’émeute et l’incendie, que l’émeute a été 
la cause de l ’incendie;

I. —  Existence de Vémeute :

Attendu que l’émeute est un tumulte séditieux 
(Littré, Larrousse), un soulèvement populaire (La
rousse), qui im plique nécessairement le concours de 
volontés et d ’actes d’un grand nombre de personnes;

Que ce mouvement est provoqué par le  désir de leurs 
auteurs et adhérents de poursuivre par des voies illé
gales un but qu’ils ne parviennent pas à atteindre par 
des voies légales;

Quand des ouvriers, mécontents de leur situation, 
s’entendent pour refuser à continuer le travail, ils sont 
en état de grève; quand les grévistes, faisant des 
manifestations collectives, sortent des voies légales en 
se portant à des violences contre les propriétés et les 
personnes,ils créent l ’émeute;.quand les autorités sont 
impuissantes à maîtriser l ’émeute, et que celle-ci 
reste victorieuse de la force publique, elle peut dégé
nérer en révolution ;

Attendu que les émeutiers se proposent d’imposer et 
d’obtenir par l’intimidation et la violence un résultat 
qu’ils ont vainement poursuivi par les voies légales; que 
ce mouvement populaire se caractérise alors par des 
atteintes aux droits de leurs concitoyens, par exemple, 
à leur droit au travail, à leurs propriétés et à leurs 
personnes ;

Attendu que l ’émeute est essentiellement un mouve
ment collectif, qui ne se conçoit pas sans le concours 
d’un certain nombre d ’adhérents; qu’un attroupement 
ne constitue pas une émeute tant qu’il reste dans les 
limites légales (promenade en commun, défilés, mee
tings, etc.), mais qu’il dégénère en émeute lorsqu’il 
se met en rébellion contre la force publique, et se 
livre, au mépris de c^lle-ci, à des actes illégaux, soit 
sous 1 empire aveugle de la colère et de la haine, 
soit aussi en vue d’intimider ses adversaires, et 
d’essayer d’arracher par la peur les concessions qu’il 
a en vue ;

Que tant que les adhérents du mouvement restent 
dans le même état d’esprit, continuant incessamment 
leurs actes de violence, ou ne les interrompant 
qu’avec l’intention de les reprendre après certains 
intervalles (par exemple pour les repas et la nuit), et 
les reprenant en effet, l ’état d’émeute persiste ;

Mais que l’émeute prend tin si les mesures de police 
prises sont assez efficaces pour prévenir et contenir les 
manifestations illégales en commun ; l ’état d’émeute 
peut encore, pendant un court espace de temps, exister 
virtuellement dans les esprits, mais l ’émeute elle-

taire de leur payer leur salaire est, en effet, de remplir 
son mandat, pour le mandataire ; d’exécuter la répa. 
ration, pour le fabricant; prestations. toutes deux 
accomplies au moment où ils demandent le paiement 
de ce qui leur est dû. L’obligation qu’ils ont de resti
tuer l’objet ne dérive nullement du contrat de mandat 
ou de louage de services, mais uniquement du droit 
de propriété de leur cocontractant.

On prétend que sur les contrats de mandat et de 
louage de services est venu se greffer, par suite de la 
remise de l ’objet au mandataire ou au réparateur, un 
contrat de dépôt : l ’obligation de restituer cet objet 
naîtrait donc du contrat et serait corrélative de celle 
de payer le salaire.

D’abord, il est faux qu’il y ait contrat accessoire de 
dépôt. On oublie que, pour qu’il y ait convention, la 
première de toutes les conditions c’est la volonté des 
parties. Une situation de fait peut bien engendrer une 
obligation, mais non pas un contrat. Or, si le manda
taire et le réparateur sont en possession d’un objet 
appartenant à leur débiteur, ce n ’est nullement parce 
que cet objet leur a été confié à titre de dépôt, mais 
uniquement parce que cela était nécessaire pour l’exé
cution du seul contrat qu’il y eût entre les parties : le 
mandat et le louage de services. Ce dépôt est un fait 
pur et simple et non pas un acte juridique.

Mais admettons un instant qu’il y ait dépôt; le 
dépôt n’est pas un contrat synallagmatique, c’est un 
contrat unilatéral, tout le monde est d’accord sur ce 
point. Dès lors, il ne peut plus être question de l ’ex
ception non adimpleti contractus et de l ’exécution 
« donnant donnant ». C’est M. Planiol lui-même qui 
l ’enseigne (1), avec tous les auteurs, d’ailleurs.

(1) Loc. cit., t. II, n® 9 5 0 .
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même n’existe que par ses manifestations collectives 
et au grand jour; l ’intention séditieuse ne suffit pas 
pour caractériser l’émeute, il faut qu’à cette intention 
soit jointe la possibilité en fait de former de nouveaux 
attroupements réalisant des actes illégaux;

Que si les manifestations collectives et 1 action com
mune sont devenues impossibles, l’émeute est vaincue 
et n’existe plus; et les actes de mauvais gré qui 
seraient alors perpétrés par des individus isolés 
même se trouvant encore sous l’empire de la colère et 
de la haine attisées par l’émeute passée, ne consti
tuent plus que des actes de brigandage, et non des 
actes d’émeute; l’émeute est un état de rébellion 
ouverte, se manifestant au grand jour, en commun ; 
elle n’existe plus lorsque l’effervescence des mécon
tents ne se manifeste que par des actes isolés et cachés ;

Un complot entre plusieurs individus pour fomenter 
des incendies, ou des atteintes aux personnes, n’est 
pas une émeute; l ’émeute cesse de l ’être lorsqu’elle est 
forcée de se cacher et de se convertir en complot ;

Attendu que dans le langage ordinaire, la clause 
« incendie causé par l’émeute », éveille immédiate
ment l’idée d’un incendie allumé par une bande 
d’émeutiers, passant par les lieux du sinistre, et que 
c’est là sans doute la signification qu’y ont attachée 
les parties contractantes; on comprend, en effet, que 
pareils dommages échappent aux prévisions de l’assu
reur et sont constitutifs de risques extraordinaires que 
celui-ci ne veut pas couvrir, ne pouvant en mesurer 
par des statistiques ni la fréquence ni l ’étendue;

Attendu que par extension, on peut assimiler à 
l’incendie allumé par une bande d’émeutiers, celui 
allumé par un ou quelques individus se détachant de 
la bande, si cet attentat est commis en même temps et 
sur les mêmes lieux, ses auteurs étant inspirés par 
l’esprit qui anime la bande entière; ce n’est plus là, 
à la vérité, un dommage causé par l ’émeüte, c’est 
plutôt un acte inspiré par l’émeute, mais on peut 
admettre cette assimilation à raison des liens étroits 
de temps et de lieu, et d’intention criminelle animant 
l’auteur du dommage et la bande des émeutiers;

Mais qu’il n’en est plus de même quand un individu 
commet un délit (incendie volontaire, meurtre, 
destruction, e tc.), le lendemain d’un jour d’émeute, 
après qu’il a eu le temps de la réflexion, et que l ’in
tention criminelle qui l’a guidé est donc le  produit de 
sa volonté propre, et non plus de la volonté collective 
et impulsive d’une masse ;

Attendu que cette conception des dommages causés 
par l’émeute est d’autant plus applicable à l’espèce que 
les parties ont choisi, entre beaucoup d’autres, l ’expres
sion la plus restrictive : « causé par l ’émeute », qui 
équivaut à : « commis par des émeutiers »;

Attendu qu’il résulte des éléments de la cause que 
l’émeute a existé en fait dans les journées du 2 sep
tembre et du 3 septembre, et que les bandes éineu- 
tières ont causé ces jours des excès et des dommages; 
mais que dès le 3 septembre au soir tout attroupe
ment tumultueux cl séditieux a pris tin grâce aux 
sévères mesures qui ont été prises pour le rétablisse
ment de l’ordre : arrêté defendant les attroupements, 
appel à la gendarmerie et à la garde civique, indépen
damment de l’action de toute la police communale ;

Et certainement le lendemain matin l’émeute, qui 
avait cessé dès la veille, n’a plus eu l ’occasion de se 
reformer et de renaître ;

Attendu que l’incendie qui a éclaté le 4 septembre à
4  h. 1/2 de relevée, et dont la cause est restée 
inconnue, ne peut donc en aucun cas être attribué à 
l’émeute, quelle que soit d’ailleurs la cau^e réelle de 
cet incendie, soit malveillance, soit accident, soit 
toute autre hypothèse;

Attendu que vainement on soutiendrait que cet

On donne communément encore la rétention, dans 
le  cas de l’article 2280, au possesseur d'une chose 
volée achetée dans un marché, quoiqu’il n’y ait rien 
dans les termes de cet article qui puisse faire croire 
que telle a été l ’intention du législateur. Nous n’aper
cevons pas non plus les raisons d’équité qui doivent 
faire mettre ce créancier dans une situation plus favo
rable que les autres et le faire préférer aux tiers.

De tous les cas proposés d’extension de la réten
tion légale hors les textes du Code, nous n’en aperce
vons que deux qui puissent se justifier. Ce sont ceux 
de Yhôtelier et du voiturier. Le Code leur accorde un 
privilège dans l’article 2102 : pour « les fournitures 
» d’un aubergiste, sur les effets du voyageur qui ont été 
» transportés dans son auberge » ; pour « les frais de 
» voiture et les dépenses accessoires, sur la chose 
» voiturée [pendant que le voiturier en est saisi, et 
» pendant les vingt-quatre heures qui suivront la 
» remise au propriétaire ou au destinataire, pourvu 
» qu’ils en aient conservé la possession] » (1). Mais 
leur privilège se perd (celui de l ’aubergiste aussi bien 
que celui du voiturier), s’ils se dessaisissent des 
objets. Il faut en conclure que, dans l ’intention du 
législateur, ils ont, comme accessoire indispensable du 
privilège qu’il leur accorde formellement, le droit 
d’empêcher le propriétaire et les tiers d’enlever les 
objets sur lesquels porte ce privilège. L’article 175 de 
la Coutume de Paris, dont cet article est inspiré, le 
dit, du reste, en propres termes.

Dans les autres cas où l ’on veut étendre la rétention 
légale, nous venons de le voir, l ’équité ne justifie 
nullement l ’octroi au créancier d’une garantie spéciale.

Quand on parle d’équité, le point de vue du débi-

(1) E i t r e  c r o c h e t s ,  a jo u t e  d e  l a  lo i  b e lg e .
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incendie se rattache intimement à l’émeute parce que 
dès la veille le bruit s’est répandu en ville, d’un 
complot formé entre les émeutiers pour mettre le feu 
aux dépôts de bois, bruit <|ui a été dès le 3 septembre 
recueilli par certains correspondants et transmis à 
leurs journaux respectifs ;

Que même s’il était démontré que ce complot a 
existé, ce qui n’est pas le cas, encore ne pourrait-on 
considérer la réalisation de ces méfaits comme des 
actes d’émeute, puisque le temps écoulé depuis l’in
stigation les a convertis en actes individuels au lieu 
d’actes collectifs, que le lien les rattachant aux insti
gations communes est trop indirect pour faire admettre 
pareille extension des actes d ’émeute;

Attendu q u on  peut d’ailleurs d’autant moins 
admettre 1 existence même de pareil complot qu’il 
semble que les « leaders » de la grève ont dans cette 
occurrence plaidé plutôt pour l’apaisement et pour la 
cessation des mesures illégales ;

Que les méfaits commis (s'il était prouvé qu’ils sont 
dus à la malveillance) sont donc des actes individuels 
et non des actes collectifs ;

II. — Cause du sinistré : Attendu que si même il 
était admis que l ’incendie litigieux a eu lieu pendant 
que l ’émeute sévissait, il incomberait aux défende
resses de prouver que l ’incendie a été criminel, et a 
été causé par 1 émeute;

Attendu que cette double preuve peut être faite par 
toutes voies de droit, même par présomptions graves, 
précises et concordantes ;

Attendu qu’il est avéré que parmi la foule des émeu
tiers, un certain nombre ont mis intentionnellement 
le feu à des voitures et à leur chargement ainsi qu’à 
des bois; qu’ils,ont commis une série d ’excès, et q il 
peut même être admis que l’émeute avait des ten
dances incendiaires et principalement en ce qui con
cerne les bois;

Que néanmoins il ne résulte de rien que le grand 
incendie du 4  septembre ait été mis par une main cri
minelle plutôt que par accident; que le feu a éclaté 
dans un hangar couvert, les marchandises ayant ainsi 
été à l’abri des pluies des derniers jours, et pouvant 
facilement prendre feu par une allumette ou des 
cendres incandescentes de tabac tombées sur les 
copeaux ou déchets de bois entourant les tas;

Attendu que tout au plus peut-on admettre subjecti
vement une probabilité en faveur du soutènement des 
défenderesses, mais une telle probabilité n’a pas de 
valeur en fait pour un événement passé, dont la cause 
réelle peut déjouer toutes les probabilités forgées par 
notre esprit;

Que ce n’est donc qu’une hypothèse qui peut être 
combattue par une hypothèse contraire; en prenant en 
considération les nombreux incendies qui ont éclaté 
depuis 1892 dans les dépôts de bois, sans que la 
cause en ait pu être déterminée (il y en a jusqu’à dix), 
cette hypothèse contraire n’est nullement invraisem
blable ; et par une coïncidence toujours possible, un 
accident peut avoir causé cet incendie, aussi bien que 
les nombreux incendies antérieurs; ou même un acte 
de malveillance n’ayant aucun lien direct avec 1 émeute;

Attendu que la preuve par présomptions est, dit 
l ’article 1354 du Code civil, abandonnée aux lumières 
et à la prudence du magistrat; qu’il est à remarquer 
que nous nous trouvons sous l’empire d ’une conven
tion, en vertu de laquelle des défenderesses sont 
garantes des dommages causés par l’incendie, à moins 
qu’elles « prouvent » l ’existence d ’un fait déterminé : 
« causé par l ’émeute » ; rien ne démontre que les 
parties aient entendu vouloir se contenter d’une preuve 
incomplète, pour exonérer les défenderesses tenues en 
principe; au contraire, on doit supposer que les 
parties, en stipulant l ’obligation d’une preuve, aient

teur est, d’ailleurs, au moins aussi intéressant que 
celui du créancier. De nombreux articles du Code 
prouvent que sa situation est même envisagée avec 
plus de faveur par le  législateur (art. 1162, 1184, 
1244, 1602, etc.). Et cette situation de débiteur se 
double ici de celle d q propriétaire, c’est-à-dire de titu
laire du droit par excellence, qui est à la base de tout 
le  droit, du « droit de jouir et de disposer des choses 
» de la manière la plus absolue » (art. 544) que « nul 
» ne peut être contraint de céder » (art. 545). En 
équité, le droit du propriétaire est sacré : à moins 
d’un texte formel de la loi, une décision judiciaire 
seule peut le lui enlever ou le suspendre. Sans doute, 
il est désagréable pour un créancier d’être dépourvu 
de gage ; mais il est inique de priver un propriétaire 
de son bien pour constituer un gage qui n’a pas été 
promis. L’objet donné en gage sera la plupart du 
temps, d’ailleurs, d’une valeur infiniment plus grande 
que la dette qu’il doit servir à garantir : un posses
seur, par exemple, pourra retenir un immeuble d ’une 
valeur de plusieurs centaines de mille francs, pour 
récupérer cent francs d’impenses ; un fabricant pourra 
garder un objet de grand prix en garantie du paie
ment d’une réparation de quelques francs, etc. Et, 
remarquons-le, dans la théorie de nos adversaires, les 
propriétaires débiteurs offriraient vainement toute 
autre garantie, gage, ou caution : les créanciers 
auraient le droit le  plus absolu de retenir l ’immeuble 
même, ou l ’objet réparé. Qu’on ne dise pas que les 
tribunaux pourraient apporter des tempéraments à 
ce droit exorbitant, et contraindre le créancier à 
accepter des sûretés mieux proportionnées à la dette 
et moins ruineuses pour le débiteur : si un « droit 
général de rétention » existe, le juge ne pourra que 
vérifier si, dans l ’espèce, les conditions de son exis-
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entendu que cette preuve soit sérieuse, c’est-à-dire 
complète ;

Que les incertitudes existant sur la cause réelle de 
l ’incendie sont des risques compris contractuellement 
dans les obligaiions des assureurs, et rentrent dans 
les cas où leurs obligations persistent ; les exonerer 
de leur garantie dans des cas où la preuve du sinistre 
n’est pas rapportée d ’une manière "complète serait 
violer la convention des parties ;

Attendu que les défenderesses, en vue d ’établir que 
l ’incendie serait causé par l ’émeute, offrent de prouver 
une série de faits énumérés dans leurs conclu&ions 
sous les n08 1° à 24°;

Que cette offre de preuve ne peut être admise :
1° Parce que comme il est dit ci-dessus, il n’existait 

pas d’émeute le 4 septembre quand l’incendie éclatait;
2° Parce que, même si tous les faits articulés étaient 

établis, il n’en résulterait pas la preuve complète que 
l ’incendie est dû à l’émeute ;

Qu'en effet, quant aux faits 1, 2 , 3 et 4 :

1° Que, dans la matinée, une tapissière, servant au 
transport de dockers étrangers traversait la plaine 
Falcon, lorsqu’elle fut arrêtée par une troupe considé
rable d’individus ; que ceux-ci renversèrent la voiture, 
l ’arrosèrent de pétrole, et y mirent le feu ;

2o Que la seconde de ces tapissières fut arrêtée dans 
la même matinée au canal des Vieux Lions, renversée, 
et mise en pièces également par une troupe d’indi
vidus;

3° Que, dans la soirée, des individus en bande 
menacèrent M. Baele, le propriétaire des deux tapis
sières prémentionnées, de saccager et incendier sa 
maison s’il continuait à conduire les ouvriers étrangers;

4° Que, dans l ’après-midi, une bande d’individus 
arrêta, place de l’Entrepôt, un chariot chargé d’avo ne 
et de paille et mit le feu aux dites marchandises qui 
furent totalement brûlées, tandis que le chariot resta 
sur place, endommagé .

Ces bagarres constituent des atteintes à la liberté du 
travail; qu’il n’y a aucun lien de cause à effet entre 
ces bagarres et un incendie survenu dans un autre 
endroit, le lendemain soir, à un moment où, par les 
mesures de pol.ce prises depuis vingt-quatre heures, 
tous attroupements séditieux avaient cessé;

Quant au fait 5 :

5° Que, dans l ’après-midi, une bande d’individus se 
porta vers l ’immeuble de ia Noord-Natie, au Poids 
public, y profera des menaces à l ’adresse de cette 
corporation et mit le feu à des balles de coton chargées 
sur un chariot se trouvant sur la place du Poids 
public;

Cette affirmation est démentie par la Noord-Natie 
elle-même qui déclare que tout s’est borné à une 
manifestation d’une bande de voyous, sans qu’il y eût 
des violences ou un incendie. C’est d’ailleurs vingt- 
quatre heures après, quand il n’y avait plus de bandes 
émeutières, qu’a eu lieu le sinistre litigieux;

Quant au fait 6 :

6 Qu’une bouteille de pétrole a été trouvée sur un 
chariot de la Hesse Natie chargé de balles de coton 
devant être chargées à bord d’un bateau amarré au 
n° 2 du Vieux Bassin;

Il n ’y a aucune relation de cause à effet entre cet 
incident et l ’incendie du lendemain 4 septembre au 
polder Ferdinand, la présence d’un bidon ou d’une 
bouteille contenant un peu de pétrole à un endroit 
déterminé ne doit d’ailleurs pas nécessairement faire 
conclure à une intention criminelle ; on ne doit pas 
oublier, en effet, que l’on se trouve dans la région des 
bassins où le pétrole est d usage ininterrompu pour 
les nécessités du travail, employé et par conséquent
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t r a n s p o r t é  p a r  l e s  o u v r i e r s  a r r i m e u r s ,  d é b a r d e u r s ,  l e s  

b a t e l i e r s ,  e t c  ;

Quant au fait 7  :

7  Q u ’u n e  b a n d e  d ’i n d i v i d u s  v i n t  m e n a c e r  l e  b a t e 

l i e r  d e  c e  b a t e a u  d ’i n c e n d i e r  c e  d e r n i e r  s ’i l  c o n t i n u a i t  

à  p r e n d r e  d e s  m a r c h a n d i s e s ;

I l  s ’a g i t  e n c o r e  d  u n e  s i m p l e  m e n a c e  d ’a t t e i n t e  

à  l a  l i b e r t é  d u  t r a v a i l ,  q u i  a  e u  l i e u  l a  v e i l l e  d u  j o u r  

d u  s i n i s t r e  l i t i g i e u x ,  e t  i l  n ’y  a  e n t r e  c e t t e  m e n a c e  e t  

c e  s i n i s t r e  a u c u n  l i e n  d e  c a u s e  à  e f f e t ;

Quant au fait 8  •
8° Qu’une bande d’individus vint menacer la Com

pagnie des Transports internationaux, affréteur dudit 
bateau, d’incendier ses bureaux et magasins situés 
rue de Suède ;

Cette affirmai on est démentie par le directeur de la 
Compagnie des Transports internationaux; aucun 
attroupement ne s'est produit devant les bureaux de 
cette société, ni aucune tentative d’incendie. L’alléga
tion porte d ’ailleurs sur un fait qui se serait passé 
vingt-quatre heures avant le sinistre litigieux;

Quant aux faits 9, 10 et 11 :

9 °  Q u ’u n e  b a n d e  d ’i n d i v i d u s  a r r ê t a ,  v e r s  l a  f i n  d e  

l ’a p r è s - m i d i ,  u n  c h a r i o t  d e  c r i s t a u x  d e  s o u d e  e n  b a r j l s  

e t  j e t a  p a r  t e r r e  t o u t e s  l e s  m a r c h a n d i s e s ;

1 0 °  ( f ü ’a u  c o m m e n c e m e n t  d e  l ’a p r è s - m i d i  u n  c h a 

r i o t  c h a r g é  d e  p a i l l e  f u t  i n c e n d i é  d e v a n t  l e  m a g a s i n  

d e  M . M a t h i e u ,  r u e  d u  B r é s i l ,  e t  q u e  l e s  d e u x  t i e r s  d e  

l a  m a r c h a n d i s e  f u r e n t  b r û l é s ;

tl° Q u e ,  d a n s  l a  s o i r é e ,  u n  c h a r i o t  c h a r g é  d e  b a l l e s  

d e  c o t o n  f u t  a r r o s é  d e  p é t r o l e  e t  i n c e n d i e  d e v a n t  l e s  

m a g a s i n s  d e  M . A l p h o n s e  D e  P a e p e ,  r u e  a u x  D r a p s ,  e t  

q u e  l a  b â c h e  a i n s i  q u e  d o u z e  b a l l e s  f u r e n t  a i n s i  f o r t e 

m e n t  e n d o m m a g é e s ;

Ces bagarres constituent des actes de malveillance et 
des atteintes à  la liberté du travail; qu’il n’y a aucun 
lien de cause à  effet entre ces bagarres et un incendie 
survenu dans un autre endroit le lendemain soir, à  un 
moment où. par les mesures de police prises depuis 
vingt-quatre heures, tous attroupements séditieux 
avaient cessé ;

Quant au fait 12 :

12° Q u e ,  d a n s  l a  m ê m e  s o i r é e ,  u n e  a u b e t t e  d e  l a  

N i e u w e  W e r k  N a t i e  a u  q u a i  W a l l o n ,  f u t  a r r o s é e  d e  

p é t r o l e  ;

En admettant que ce petit incident doive être 
attribué à  la malveillance, il n’a aucune relevance au 
point de vue de la preuve d e là  cause d’un incendie 
survenu le lendemain à  grande distance du quai 
Wallon, après que des mesures sérieuses de police 
étaient prises depuis vingt-quatre heures ;

Quant au fait 13 :
1 3  Q u e ,  d a n s  l a  s o i r é e ,  u n  i n c e n d i e  é c l a t a d a n s  u n  

h a n g a r  a u  n °  3 7  d u  B a s s i n  d e  l a  C a m p i n e ,  e t  d e  l a  r u e  

d e s  I n d e s ,  a p p a r t e n a n t  à  M . A l e x a n d r e  D e  C o c k ,  n é g o 

c i a n t  e n  b o i s ,  e t  c a u s a  d e s  d é g â t s  i m p o r t a n t s ;

C e  f a i t  n ’a  a u c u n e  r e l e v a n c e ,  i e s  d é f e n d e r e s s e s  

n ’a t t r i b u a n t  m ê m e  p a s  l ’i n c e n d i e  à  u n  a c t e  c r i m i n e l ,  

e t  l e  s i n i s t r e  d o n t  s  a g i t  p o u v a n t  d o n c  ê t r e  d û  à  u n  

s i m p l e  c a s  f o r t u i t ;  a u  s u r p l u s ,  i l  s e  p a s s e  l a  v e i l l e  d u  

s i n i s t r e  d u  p o l d e r  F e r d i n a n d  e t  r i e n  n ’é t a b l i t  u n e  r e l a 

t i o n  d e  c a u b e  à  e f f e t  e n t r e  c e  f a i t  e t  l e  s i n i s t r e  l i t i 

g i e u x ;

Quant au fait 14 :
1 4  Q u e ,  v e r s  l a  m ê m e  h e u r e ,  u n  i n c e n d i e  é c l a t a  

d a n s  l e s  p i l e s  d e  b o i s  d e  M . F .  H e r r e m a n s ,  n é g o c i a n t  

e n  b o i s ,  s u r  s o n  t e r r a i n  d e  l a  c h a u s s e e  d ’A u s t r u w e e l  

e n  f a c e  d e s  c a l e s  s è c h e s , q u ’ u n e  b o u t e i l l e  d e  p é t r o l e  y  

f u t  t r o u v é e  e t  q u e  l e  b o i s  é t a i t  a s p e r g é  d e  p e t r o l e  ;

C e  f a i t  n ’a  a u c u n e  r e l e v a n c e ,  l e s  d é f e n d e r e s s e s
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n’attribuant même pas l’incendie à un acte criminel, 
et le sinistre dont s’agit pouvant donc être dû à un 
simple cas fortuit; au surplus, il se passe ia veille du 
sinistre du polder Ferdinand el rien n’établit une rela
tion de cause à effet entre ce fait et le sinistre litigieux; 
la circonstance qu’on aurait trouvé une bouteille de 
pétrole sur ledit terrain tend, il est vrai, à faire 
admettre la malveillance, mais il s ’agit en tous cas 
d'un événement survenu la veille du sinistre, et en 
admettant que cet incendie ait été volontaire, rien ne 
démontrerait encore qu’il soit dû à l ’ém eute, rien 
n ’établirait au surplus une relation de cause à effet entre 
cet événement et le sinistre du polder Ferdinand, le  
premier s’étant passé pendant que l’émeute sévissait, le 
dernier après que toute émeute eut cessé;

Quant aux faits 15 et 16 :

15° Que, vers 9 heures du soir, après le  passage 
d’un groupe d’individus de 30 à 40 individus aux 
allures suspectes, il fut constaté qu’un incendie com
mençait dans un hangar aux bois de la rue de Bombay 
appartenant à ia firme Manderlier et Devitlez ;

16° Qu’un individu ayant fait partie de ce groupe fut 
peu de temps après trouvé cache derrière une pile de 
bois; que de même on trouva une bouteille ayant con
tenu du pétrole entre les piles de bois, à l ’endroit où 
l ’incendie avait commencé ;

Cet incendie a eu lieu postérieurement au commen
cement du sinistre litigieux, après le passage d’un 
groupe que l ’on dit « suspect », mais qui ne fut pas 
tumultueux et auquel on ne reproche aucune violence.

Ce fait, en le supposant établi, n'aurait donc aucune 
relevance. La découverte d ’une bouteille ayani contenu 
du petrole ne constitue pas une preuve de ce que l ’in 
cendie ait été dû à l ’emeute. En tous cas, l ’incendie de 
la rue de Bombay ne prouve en rien que celui du 
polder Ferdinand soit dû à l’émeute ;

Quant aux faits 11 et 18 :

17° Que pendant toute ia journée des ouvriers ont 
été vus flânant sur ia chaussée du polder Ferdinand et 
entre les piles de bois dudit polder ;

18o Qu’une bonne demi-heure avant l ’incendie liti
gieux, deux hommes suspects furent vus rôdant dans 
la prairie enire enclos du côté de la chaussée d Eecke' 
ren, et les piles de bois du polder Ferdinand ;

Ces faits n ’oni aucune relevance; il n’y a pas de 
journée pour laquelle on ne puisse articuler des faits 
pareils; la chaussée du polder Ferdinand est le chemin 
que suivent normalement les ouvriers pour se rendre 
à leur besogne ou pour rentrer chez eux; quoi d’anor
mal, dès lors, à y avoir vu flâner des ouvriers ?

D’autre part, chacun sait à Anvers que les dépôts de 
bois sont souvent le refuge des rôdeurs qui y trouvent 
abri contre le soleil, le vent et la pluie, voire même 
contre la police;

11 n’y a donc rien d’étonnant à ce qu’on ait pu voir 
à proximité deux individus suspects rôdant dans la 
prairie ;

Ces faits 17 et 18, lussent-ils donc établis, ne consti
tueraient pas un élément de preuve au sujet de la cause 
de l ’incendie.

Ils n ’établiraient en rien que le sinistre est dû à
1 émeute ;

Quant au fait 19 :
19° Que, dans le courant de la journé, quatre bottes 

de paille entièrement imbibées de pétrole et, à côté de 
celle-ci, une boite d’allumettes ont été trouvées contre 
des piles de bois derrière le bâtiment de la Bourse du 
Travail ;

Ce bâtiment de la Bourse du Travail est situé au 
Sud aux antipodes du polder Ferdinand, le lait allègue 
ne constitue donc en rien une preuve de la cause de
1 incendie litigieux.

être, au contraire, d’éviter à tout prix le  recours à la 
force, chaque fois qu’il y a possibilité d’obtenir justice 
par les voies de la procédure ordinaire. On ne peut le  
permettre que dans ies cas d’absolue nécessité, comme 
la légitime defense, quand il est évident que l ’inter
vention régulière de la justice se produirait trop tard. 
Or, la rétention de ia chose du débiteur est un recours 
à la force, qu avec grande raison ie Code civil n’ac
corde que dans quelques cas très exceptionnels.

Les auleurs ne paraissent pas apercevoir ce carac
tère de violence de la rétention : « Le droit de réten- 
» tion, dit M. Guillouard (1), présente à l ’origine des 
» sociétés un inconvénient assez grave : en permettant 
» au créancier de se faire justice à lui-mème, il peut 
» provoquer un conflit, une lutte à main armée entre 
» le  propriétaire qui veut reprendre sa chose et le 
» créancier qui veut la retenir... Plus tard, quand 
» la civilisation se développe, cette crainte de voies 
» de lait disparaît... » Il est certain que l ’adoucisse
ment des mœurs rend moins graves les conséquences 
que peut entraîner l ’exercice du « droit de rétention»; 
mais il ne s’agit pas de ces conséquences ; il s’agit de 
la rétention même qui constitue, elle aussi, une vio
lence, une voie de fait, une manière de contraindre par 
la force, sans intervention jud ic ia ire , un débiteur à 
payer sa dette. C’est, comme dit Coquille, « de son 
» autorité se faire droit et prendre sa raison par ses 
» mains ». Et l ’écoulement des années, et les progrès 
de la civilisation et de l ’ordre matériel ne changent 
rien à la nature de cet acte.

Une thèse toute récente (2) fait de la théorie de la

(1) Loc. cit., p . 278.
(2; P inot, Essai d’une théorie du droit de rétention au point 

de vue législatif. P a ris , 19u8.
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Quant aux faits 20 , 22 et 23  :
20° Que,dans le courant de l ’après-midi,un incendie 

éclata dans une pile de bois appartenant à M. F. Her- 
remans, au n° 36 du quai du Bassin de la Campine, 
qu’une bouteille ayunt contenu du petrole fut trouvée 
près de la pile de bois incendiée et que le bois brûlé 
avait été arrosé de petrole ;

22° Que, dans ia soirée, un incendie éclata dans une 
pile de bois placée entre la chaussée d ’Austruweel et  
l’estaminet H el Pulingshuis et que le bois avait été 
arrose de pétrole et qu une bouteille ayant contenu du 
petrole avait été trouvée a côte de la piie incendiée;

23* Qu’un incendie éclata, dans la soirée, dans les 
piles de bois placees sur un terrain entre le  quai de la 
Porte de Fer et de la rue aux Draps; que ce bois fut 
trouvé aspergé de pétrole et que 1 on trouva également 
sur les lieux de l ’incendie une bouteille ayant contenu 
du petrole et un bidon contenant du petrole ;

Ces incendies isolés étaient-ils dus à la malveillance, 
comme les défenderesses l ’insinuent, sans 1 articuler, 
qu’il n’en résulterait en rien la preuve que i ’incendie 
du polder Ferdinand au été cause par l ’emeute ; ie fait 
d avoir trouvé du petrole a certains endroits, loin du 
polder Ferdinand, ne prouve d’ailleurs en rien que ce 
soit une main crimiueiie qui a mis le feu au polder 
Ferdinand;

Quant au fa it 24 :

24° Que des voisins dudit terrain constatèrent, 
ayant entendu un bruit inaccoutumé immédiatement 
avant 1 incendie, qu’un individu se trouvait à cet 
endroit e l que celui-ci leur ordonna de déguerpir et ies 
fil pariir au plus vite en leur lançant des projectiles ;

Ce fait établit que s’il y eut là un incendie criminel, 
il fut l ’œuvre d’individus isoles. En tous cas, il est sans 
relevance au point de vue de la cause de 1 incendie du 
polder Ferdinand.

Attendu que si des présomptions pouvaient suffire 
pour faire admettre que l ’incendie du 4 septembre 
1907 a ete causé par l ’émeute, encore faudrait-il que 
ces présomptions soient « graves » , « précisés », 
« concordantes » ^art. 1353, C. civ .) de nature à 
fournir plus qu’une explication ou une opinion non 
contrôlable dans ia réalité. Une hypoilièse demontree 
possible ne suffit pas pour constituer une preuve; cette 
hypothèse devrait tout au moins s ’appuyer sur des 
faits qui écartent d’autres possibilités, d’auires hypo
thèses, d ’aulres vraisemblances.

Or, les assureurs, en vue de iaire accueillir leur 
hypothèse, se voient obligés de demander que celle-ci 
soit admise si 1 assure ne justifie pas en fait d’une 
autre hypothèse; en d’autres mois, si l ’assure, qui 
cependant aux lerines de la police n'a rien à prouver, 
ne jusûfie pas de la cause réelle de i ’incendie ;

Atlendu que bien a toriles défenderesses invoquent 
le serment imposé au juré qui peut « se décider sui
vant sa conscience et son intime conviction » (art. 342,
C. instr. crim .), le jury de la Cour d’assises élant 
dispensé d ’indiquer sur quels fondements il établit 
cette conviction. Il n en est pas de même des jugements 
qui doivent être motives (art. 97 de la Constitution 
belge) si la conviction du juge (ou de l ’arbitre; n’est 
pas faite sur un point, ii doit écarter celui-ci ;

Attendu que tous ies faits articulés par les défende
resses fussent-ils établis, qu ils seraient irrelevants, 
car en ce qui concerne la question de savoir si 
l ’incendie a été volontaire, iis ne peuvent déterminer 
aucune certitude d ’incendie volontaire ni même une 
possibilité plus grande d’incendie volontaire que 
d incendie involontaire; et dans 1 hypothèse d’un 
incendie volontaire, ces faits ne pourraient détermi
ner aucune certitude quant à ia question de savoir si 
l’incendie a été allumé par des émeutiers (ou même

rétention un chapitre de la théorie générale du crédit, 
théorie encore loin d’être complète et qu’il serait 
urgent cependant d’adapter aux nécessités de la vie  
moderne. L’auteur propose une réforme législative 
complète sur la matière du « droit de rétention », qui 
serait appelé à rendre les plus grands services à côté 
du gage et de l ’antichrèse.

Nous avouons ne -pas comprendre comment il est 
possible de parler de crédit à propos de la rétention 
par un créancier de la chose de son débiteur. Mais 
cette rétention n ’est-elle pas, tout au contraire, la 
preuve manifeste du refus de faire crédit ? Le créancier- 
rétenteur ne cherche qu’une chose, c’est forcer son  
débiteur à payer, c’est-à-dire, supprimer la dette. Le 
crédit est, au contraire, le maintien d’une créance et 
d’une dette. Favoriser le  crédit, c’est faciliter la créa
tion des dettes, en facilitant l ’établissement de sûretés 
conventionnelles au profit des créanciers. Le « droit de 
rétention » est aussi évidemment une sûreté, mais 
une sûreté établie par la force, dans les conditions les 
plus déplorables au point de vue du débiteur, et qui 
n’est en réalité qu’un moyen brutal de lui faire payer 
sa dette sans aucun délai. C’est la négation même de 
l ’idée de crédit.

Nous croyons que le Code a fort bien fait d’en 
limiter l ’application à quelques rares hypothèses, et 
qu’il est à souhaiter que la jurisprudence ne l ’étende 
dans aucun autre cas. Un droit général de rétention 
n’a plus aucune raison d’être de nos jours.

J o s e p h  d e  D e c k e r ,

Avocat.

tence sont réunies : créance, détention d ’une chose, 
debitum  cum  re ju n c tu m ; et, dans l’affirmative, il 
devra débouter le propriétaire.

Car c’est bien là, en effet, le véritable, le principal 
résultat auquel aboutit le système que nous combat
tons : restreindre les pouvoirs du juge et perm ettre  
au créancier de se fa ire  à  lui-m êm e prom pte et som
m aire justice.

Comment est-il possible d’invoquer d’équité pour 
justifier un droit qui enlève au magistrat toute possi
bilité de juger en équité, d’accorder de justes délais à 
un débiteur malheureux et de bonne foi, d’examiner, 
dans les circonstances, ce qui justifierait, par exemple, 
une saisie-arrêt faite par le créancier sur l ’objet 
détenu par lui?

Le créancier-rétenteur n ’aurait plus aucune forma
lité à remplir, aucune procédure à suivre, aucune saisie 
à pratiquer, avantage infiniment précieux quand il 
s ’agit de l ’un des objets dont la saisie est interdite 
par l ’article 592 du Code de procédure; un artisan, 
par exemple, se verra à bon droit retenir par un répa
rateur ses outils qui n ’auraient pu être saisis. S’il est 
cependant une interdiction équitable, c’est bien celle- 
là. Et le droit de rétention la rend lettre morte ! Nous 
savons que nos adversaires n’osent aller jusque-là : ils 
nient généralement que les choses insaisissables 
puissent être retenues (1). Mais cette restriction est 
parfaitement illogique. Si la rétention est un droit, et 
que la loi n’en restreigne nulle part l ’exercice, il 
n ’appartient pas aux commentateurs de le faire, pour 
le  mettre en harmonie avec les principes de la saisie, 
entièrement étrangers à la matière. Dans les cas de

(4) Glasson, p . 70 ; — Nicolas, p . 70; -  Guillouard, n8 29 ;
—  Legrand, p, SI.

rétention véritablement légale, il ne peut être question 
d’appliquer l ’article 592 du Code de procédure et 
des objets insaisissables pourraient parfaitement être 
retenus, par exemple des outils vendus à un artisan 
(art. I u l 2).

Nous ne voyons qu’une hypothèse dans laquelle il 
serait équitable d’accorder en règle la rétention : celle 
où le  créancier a de justes motifs de croire que son 
débiteur veut se soustraire par la fraude à ses engage
ments et dissimuler son actif. Mais ce cas est heureu
sement rare dans la multitude innombrable de trans
actions, et la loi statue pour le quod plerum que fit. 
Elle n’a pu vouloir constituer un droit général de 
rétention qui ne trouverait sa justification que dans un 
cas tout à fait exceptionnel.

Le créancier détenteur n’est, du reste, nullement 
désarmé vis-à-vis d’un débiteur de mauvaise foi : il 
lui est facile de saisir-arrèter entre ses propres mains 
la chose qu’il doit; ce droit lui est actuellement unani
mement reconnu. La nécessité de ia permission du 
juge, qui jouit en la matière du pouvoir d’apprécia
tion le plus large, empêchera les abus : les intérêts 
légitimes du débiteur ne seront plus livrés, comme 
dans le système de nos adversaires, à l ’arbitraire inté
ressé du créancier.

Nous croyons avoir démontré que le système qui 
fait de la rétention légitime un droit général, que 
quelques textes du Code n ’appliquent qu’à titre 
d ’exemple, ne se justifie ni en droit ni en équité.

Loin d’être un progrès, une telle institution nous 
apparaît comme un recul sur les idées qui dominent 
tout le droit moderne, et un retour aux époques déjà 
lointaines, où l ’insuffisance de lois obligeait les créan
ciers à se faire justice à eux-mêmes.

La préoccupation fondamentale du législateur doit
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par des gens agissant sous l ’empire ou à la faveur de 
l ’eflervescence créée par l’émeute) et non par un mal
veillant ou criminel ordinaire agissant sous l ’influence 
de mobiles particuliers ou de tares personnelles. La 
preuve de ces faits ne pourrait même déterminer une 
possibilité plus grande de tel état moral et subjectif de 
l ’auteur de l ’incendie que de tel autre état ;

Attendu que, dans ces conditions, l ’offre de preuve 
des défenderesses doit être écartée comme portant sur 
des faits dont quelques-uns sont dès à présent con- 
trouvés et qui tous sont irrelevants au point de vue de 
la cause de l’incendie qui a détruit les bois de la partie 
demanderesse au polder Ferdinand le 4 septembre
1907 ; il est, en effet, impossible de dire que la preuve 
de ces faits entraînerait logiquement la certitude juri
dique que l ’incendie du polder Ferdinand a été causé 
par l ’émeute ; la preuve incombe aux assureurs, et 
ceux-ci reconnaissent qu’ils doivent recourir à des 
preuves indirectes, mais il va de soi que celles-ci ne 
peuvent être retenues que si aucune autre hypothèse 
également vraisemblable ne peut expliquer l’incendie; 
or, tant que l’exclusion absolue d’une autre explica
tion de l ’incendie n’est pas démontrée à l’évidence, on 
reste dans le  champ des suppositions et des hypo
thèses ; les incendies dont la cause est inconnue sont à 
charge de celui qui doit justifier d’une exception pour 
échapper à la garantie qu’il a assumée, des hypothèses 
combattues par d’autres suppositions ne peuvent tenir 
lieu d’une démonstration et dégager les assureurs de 
leurs obligations ;

Attendu qu’il suit de ces considérations que les 
compagnies défenderesses doivent, dans la proportion 
de leur intérêt dans l ’assurance, payer à la partie 
demanderesse le montant du dommage lui causé par 
le sinistre du 4 septembre 1907 ;

4 2 2

P a r  ces motifs, l’arbitre soussigné est d’avis qu’il 
y a lieu, écartant toutes autres conclusions et notam
ment les offres de preuve des défenderesses, d’or
donner aux assureurs de régler le dommage dans la 
proportion de leur intérêt dans l ’assurance; de dire 
que, conformément à l ’article 14 des accords verbaux 
d’assurance, chacune des parties supportera les frais 
de son arbitre, et que la sentence sera exécutoire par 
provision nonobstant appel et sans caution.

Chronique de Paris

SUSPENSIONS D’AUDIENCE

Être sincère n ’est une vertu que dans la mesure où 
l ’on ne risque pas de nuire en la pratiquant. L’avocat, 
le prêtre, le médecin auxquels le  souci de leur per
sonnelle estime interdirait, en toute occurence, l ’in
sincérité, ne pourraient être pour leurs clients que de 
bien maladroits amis !

*
¥ ¥

M . Torquemada, juge d’instruction, ayant enfin 
conquis la robe rouge, son successeur inspecte le 
cabinet qui devient désormais le  sien. « Il faudra, 
Monsieur le  greffier, faire changer ce fauteuil —  celui 
où le prévenu prend place pour l ’interrogatoire — , 
Voyez comme il boîte 1 » Le greffier, sage et discrète 
personne, opine de la tête, tandis qu’tn petto il pense : 
« Celui-là est moins fort que l ’autre ».

Le fauteuil boîte, en effet, mais c’était voulu. M. Tor
quemada avait pris soin de raccourcir l ’un des pieds. 
Rien ne gêne le raisonnement, ne trouble la mémoire, 
ne paralyse les moyens comme la sensation d’insta-
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bilité sur un siège qui bascule au moindre mouvement. 
M. Torquemada, fin observateur, avait cru pouvoir, 
au cours de ses duels quotidiens, se réserver cette 
petite supériorité sur ses adversaires. Ne l ’en blâmez 
pas. L’intérêt supérieur de la Vérité ! ...

¥ ¥

Mêmes légitim es, la joie nous trouble, l ’orgueil 
nous aveugle, le  bonheur nous grise. Que pèsent les 
misères d’autrui quand, en nous, claironne la joie?

M. le Bâtonnier est resté chez lui. Première récep
tion: on défile... « Monsieur le Bâtonnier, je suis 
chargé d’excuser notre confrère N asius; une crise 
aiguë de sciatique... » Et, radieux et distrait, le 
Bâtonnier de répondre : « Enchanté... mon cher... 
enchanté. »

Me A u c l a i r .

Chronique judiciaire

A LA MÉMOIRE DE JACQUES DE COCK

La souscription pour le placement d’un signe 
funéraire sur la tombe du regretté De Cock qui, de 
1883 à 1908, fut le zélé gardien du vestiaire du Bar
reau de Bruxelles a produit 580 francs.

Cette somme a été employée comme suit :
Coût de l ’acquisition d’une concession de 

terrain à perpétuité au cimetière de Jette
S a in t -P ie r r e ................................................... fr. 401.30

Coût d’une pierre sépulcrale et de l’inscrip
tion de l’ép itaphe................................................... 184.05

Total. . . fr. 585.35
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par D. G o u g n a r d ,  licencié en notariat, principal 
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Le tome Ier de celte entreprise énorme vient de 
paraître. Il nous fait bien augurer de ce travail hau
tement utile.

L’auteur, homme d’expérience, a accumulé dans son 
dictionnaire tous les renseignements qui, dans la pra
tique du notariat, pourraient être de quelque utilité. 
Après avoir examiné sous chaque mot, très scientifi
quement, les connaissances juridiques qu’éveille 
l ’entité qu’il étudie, l’auteur a soin de nous donner 
toutes les formules possibles, les frais d ’enregistrement 
et les honoraires que ces actes peuvent entraîner.

Il suffit de parcourir les sommaires qui précèdent 
chaque étude de terme, pour se convaincre de la 
minutie du travail. Un tel scrupule est prometteur de 
succès, les 700 pages parues ne nous amènent qu’à la 
fin du mot « acceptation » . Mais si peu avancé qu’il 
soit, le travail est déjà destiné à rendre de très grands 
services.

A chaque publication de volume nous mettrons nos 
lecteurs au courant des matières examinées et nous 
notons dès à présent les articles suivants qui nous 
paraissent dignes d’éloges : « Abandon de biens à 
charge de nourriture » , « Abandon anticipé par 
grevé de substitution », « Abandonneraent partiel à 
titre de partage » , « Absence » et les diverses accepta
tions.
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La nécessité [d’être rapide dans les recherches juridiques, causée par la 
multiplicité incessamment croissante des affaires, inpose un outillage nouveau. 

Tel est le nouveau Code des Lois pénales belges que nous offrons au public. 
Il donne sous chaque article les éléments les plus significatifs pour en 

comprendre immédiatemeut le sens tel qu’il est admis actuellement par les 
autorités juridiques les plus hautes. 

Il épargne, sous un format condensé et maniable, avec une efficacité 
jusqu’ici non atteinte, les retards et les hésitations. 

Un volume, petit in-8°, d’environ 800 pages, imprimé en caractères neufs, 
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A Foccasion des fêtes de Pâques, le  
journal ne p ara îtra  pas dim anche pro
chain. 
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F e u il l e t o n .

CHRONIQUE LÉGISLATIVE

Proposition de loi 
sur la Protection de l’Enfance

Parmi les nombreux projets et propositions de loi 
dont sont saisies nos Chambres législatives et qui sont 
susceptibles d’une discussion immédiate, figure la pro
position relative à la protection de l ’enfance. 
Depuis le 10 août 1889, date à laquelle M. Le Jeune, 
Ministre de la justice, déposa un premier projet relatif 
à cette question, la protection de l’enfance abandonnée 

. sollicite l’attention du Parlement. A diverses reprises 
la section centrale de la Chambre s’occupa du pro
blème, mais toujours une impitoyable dissolution 
frappa ses travaux de stérilité en rendant caducs les 
projets déposés.

Le 16 décembre 1904, MM. Denis, Vandervelde et 
Picard présentèrent une nouvelle proposition de loi.

Le gouvernement s’est rallié aux principales disposi
tions de cette proposition, en y introduisant toutefois

La Réforme Hypothécaire

M. Oliviers, avocat à Louvain, vient de publier, à la 
librairie Larcier, un livre de 85 pages, contenant la 
reproduction exacte d une série d ’articles parus dans 
le Journal des Tribunaux, n08 2274 à 2284, sur la 
« Réforme hypothécaire ».

L’auteur passe en revue tous les vices de notre 
régime hypothécaire. Il reprend une à une les critiques 
dont il a été l ’objet, les discute, les combat ou les 
approuve.

U expose ensuite, dans les grandes lignes, les légis
lations étrangères sur cette délicate matière, les enca
drant de réflexions qui en font ressortir les qualités ou 
les défauts.

En troisième lieu, les réformes proposées sont mises 
au creuset d’une critique approfondie, mesurée, 
impartiale.

Enfin, après avoir jeté un coup d’œil sur notre état 
civil im m obilier, l ’honorable avocat de Louvain 
esquisse ses vues personnelles à l’endroit de la réforme.
Il décrit et met en parallèle les documents des bureaux 
des successions et les rouages hypothécaires et con
clut que la fusion de ces deux organismes au chef 
lieu d’arrondissement réaliserait, par le fait, la publi
cité complète et l’état civil de la propriété foncière.

*
* +

Le livre dans son ensemble ne nous déplaît pas : il 
est favorable à la réforme. Les critiques qu’il contient
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certaines modifications. C’est'le  texte de là  proposition 
Denis modifiée par les amendements présentés par le 
gouvernement et à la suite de la discussion en section 
centrale qui vient de faire l ’objet d’un remarquable 
rapport de M. Colaert. a U s ’est établi, écrit le rap
porteur, entre le gouvernement, la section centrale- et 
les auteurs de la proposition une sorte d’entente qui 
permettra à la Chambre de discuter et de voter sans 
plus de retard la proposition qui lui est soumise. »

Acceptons en l’augure mais, préalablement à la 
réalisation du vœu exprimé par M. Colaert, nous 
croyons intéressant d’indiquer ici l ’économie du nou
veau projet. Nous nous bornerons à exposer le projet 
en suivant pas à pas le rapport de la section centrale 
et sans entendre, au surplus, donner une adhésion 
formelle à toutes et chacune des dispositions qu’il 
consacre.

★
¥ *

Le texte arrêté comprend trois chapitres traitant de 
la déchéance de la puissance paternelle, des mesures 
judiciaires à l ’égard des jeunes délinquants, et de 
crimeb et délits contre la moralité et la faiblesse des 
enfants.

I. —  De la déchéance de la puissance paternelle.

Tout d’abord, à ceux qui prétendraient que l ’inter
vention du législateur en cette matière n’a plus aujour
d’hui de raison d’être, le rapporteur répond que s ’il 
est exact que dans ces dernières années les tribunaux 
ont institué officieusement la déchéance de la puissance 
paternelle, leurs décisions ne sont pas à l’abri de cri
tiques au point de vue juridique, et que l'application 
du principe qu’ils semblent avoir consacré donne lieu 
à des difficultés telles que l ’on hésite à intenter l ’action.

D’après le projet de loi il y a deux espèces de causes 
de déchéance : les unes sont obligatoires, elles sont la 
conséquence nécessaire d’une condamnation grave 
encourue par les père et mère ; les autres sont facul-

ontété  rencontrées, par anticipation, dans notre der
nier article de la Revue pratique du N otaria t, publié 
le 30 septembre 1908, n° 1212. Nous n’allons pas 
refaire ici ce travail récent, auquel nous ne pourrions 
apporter que des changements de forme. U importe 
cependant que certaines interrogations posées par 
M. Oliviers reçoivent une réponse. En outre ses con
clusions, auxquelles nous ne saurions souscrire, nous 
incitent à donner à cette place les raisons qui les 
infirment.

P u b l ic it é  d e s  m u t a t io n s  p a r  d é c è s .

Les articles 12 et 14 à 17 du projet Hoyois instituent 
la publicité hypothécaire des mutations par décès, au 
moyen de déclarations d’héritiers reçues dans la forme 
authentique ou, en cas de legs universel, par le dépôt 
d’une expédition de l’acte de dernière volonté.

C est — il faut l ’avouer —  une des dispositions les 
plus hardies que renferme le  projet. Aussi, M. Oliviers 
lui oppcse-t-il une objection juridique, qui a embar
rassé tous les auteurs qui ont traité cette délicate ques
tion. Il la retourne dans tous les sens, dans les 
pages 14 à 18, 48 à 50, 56 el 67 de son livre, évoquant 
le danger et l’insécurité de cette prescription, dont 
l’exécution pourra être entravée souvent par la diffi
culté de découvrir tous les héritiers des personnes 
décédées et de s’assurer qu’il n’existe pas de testa
ment.

Il objecte que la déclaration d’un prétendant droit à 
un héritage ne peut lui créer aucun titre contre le  véri
table héritier et demande à qui appartiendront les
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tatives, elles peuvent être prononcées par les tribu
naux dans les cas déterminés par le  projet.

Sont frappés de déchéance obligatoire :
1° Les père el mère condamnés pour attentat à la 

pudeur, viol ou excitation à la débauche, par applica
tion des articles 378, § 2 et 382 , § 2 du Code pénal ;

2° Les père et mère condamnés à une peine crimi
nelle du chef de tout fa it, autre que l'avortement ou 
l’infanticide, commis sur la personne de leur enfant ou 
descendant (art. 1er).

Quant aux effets de la déchéance obligatoire, celle-ci 
est absolue et s’applique au père ou à la mère à l ’égard 
de tous leurs enfants et descendants nés ou à naître, 
légitimes ou naturels.

A tort, selon nous, le texte actuel diffère de celui 
proposé par MM. Denis et consorts, en ce sens que la 
déchéance ne s’applique pas à « ceux qui, étant 
tuteurs, même o ffic ieu x ,on t été condamnés à une 
peine criminelle comme auteurs, coauteurs ou com
plices d’un crime commis sur la personne de leur 
pupille ». En effet, « si le tuteur, comme le faisait 
justement observer M. Colaert dans son rapport de
1897, ne doit pas avoir pour son pupille la même affec
tion que pour son propre enfant, il doit avoir pour lui 
le même respect. Capable de démoraliser l ’enfant que 
la société lui a confié, et qui est le  plus souvent un 
membre de sa fam ille, ne prouve-t-il pas qu’il est 
indigne de conserver l ’autorité paternelle que la nature 
lui a donnée? »

La déchéance est prononcée par le  tribunal de pre
mière instance sur la poursuite intentée d’office par le 
ministère public : celui-ci produira simplement l ’ex
pédition du jugement répressif rendu en dernier res
sort (art. 2).

Elle frappe le condamné d’incapacité absolue de 
valider par son consentement un acte de ses enfants 
ou descendants (art. 2).

★
* *

biens dans l’intervalle qui s’écoule entre le décès et 
l’accomplissement des formalités de publicité.

Enfin, interroge-t-il, ces biens seront-ils inalié
nables?

La découverte des héritiers d'une personne décédée 
n’est pas toujours facile, assurément, surtout lorsque 
le défunt n’est pas originaire du lieu où il est mort. 
Mais, grâce au progrès accomplis dans la tenue des 
registres de l'état civil, ce n’est plus à présent une 
difficulté insurmontable. Une pratique de vingt-cinq 
années dans les bureaux de l ’enregistrement nous 
permet d’affirmer que la recherche des héritiers d’une 
personne décédée, ou d’un testament, ne met jamais 
obstacle à la perception du droit de succession. Une 
enquête administrative sur ce point établirait que la 
première objection est- un épouvantail, qui ne tient pas 
devant l’intérêt qu’ont les héritiers ou les légataires à 
se faire connaître promptement et à prendre possession 
de l’héritage. 11 faudrait, au surplus, renoncer à toute 
amélioration dans nos lois, si la crainte de cerlaines 
difficultés d’application devait faire reculer le légis 
lateur.

« On ne peut se créer un titre à soi-même. » Cela 
est évident. Mais la déclaration prévue dans la forme 
authentique vaudra-t-elle moins que la déclaration 
fiscale d’aujourd’hui? Sans avoir l ’autorité de la chose 
jugée, la déclaration, confirmée par témoins, expo
serait son auteur à des poursuites judiciaires du chef 
d’acte illicite. Elle créera une grave présomption en 
faveur du déclarant, laquelle ne pourra être détruite 
que par la preuve contraire. Il convient de remarquer 
d’ailleurs que la déclaration d’héritier n’est pas entiè-
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La déchéance facultative pourra être prononcée dans 
les quatre cas énumérés par l ’article 3 :

i°  S i les père et mère tiennent une maison de 
débauche ou s'ils sont d'une inconduite notoire.

Il n’est pas nécessaire que les parents soient notoire
ment connus comme tenant une maison de débauche 
ou de prostitution : le fait de tenir une maison de 
débauche clandestine suffit.

L'inconduite seule exige la notoriété. Sous le terme 
d’inconduite le rapporteur range, à titre exemplatif, 
l ’ivrognerie habituelle, la fréquence des condamnations 
encourues, le concubinage de la femme et les cas 
prévus par l ’article 39 de la loi du 27 novembre 1891 
sur le vagabondage et la mendicité ;

2° S 'ils ont par mauvais traitements, abus d'autorité 
ou négligence grave dans l'accomplissement de leurs 
obligations légales, compromis la santé, la sécurité ou 
la moralité de leur enfant.

Ce texte —  on le remarque — est assez vague et 
général mais « il présente, dit le rapporteur, une 
élasticité qui permettra au juge détendre les prin* 
cipes déjà consacrés par la jurisprudence ».

Les mauvais traitements envers l’enfant ne devront 
pas nécessairement être prouvés par un jugement de 
condamnation des parents : mais en fait, la plupart du 
temps, ces faits résulteront de ce jugement.

M. Colaert cite comme exemple d’abus d’autorité : 
le père qui donne des ordres scandaleux, oblige l’en
fant à mendier, à vagabonder, à exercer des métiers 
louches ou le livre à des acrobates. On pourrait ajouter 
à ces exemples celui — que nous connaissons — d’un 
père qui, systématiquement, refuse de laisser donner 
l ’instruction à ses enfants ;

3° S  ils ont été privés de l'exercice de leurs droits de 
famille, par application des articles 3 i , 32 et 33 du 
Code pénal.

Dans ce cas de déchéance il faut une condamnation

rement étrangère à notre législation actuelle ; le projet 
ne fait qu’étendre ce qui existe depuis longtemps, 
sans réclamation, en matière de transfert de rente sur 
l’Etat. L'article 40 de l ’arrêté royal du 22 novembre 
1875 est, en effet, conçu en ces termes : « S’il n’existe 
» aucun acte authentique établissant les droits des 
» nouveaux propriétaires, le certificat de propriété est 
» délivré à la suite d ’un acte de notoriété, par un 
» notaire ou par le juge de paix du canton dans lequel 
» le défunt était domicilié » vComp. art. 12, loi
22 frimaire an VII, et 4  loi 27 ventôse an IX).

Quant au sort des biens, dans l’intervalle du décès 
à la publicité, ils appartiendront virtuellement —  cela 
va de soi — aux héritiers présumés ou légataires, de 
la même manière qu’un bien vendu appartient à 
l’acquéreur dès l ’instant de la vente (C. civ. art. 724, 
1 0 0 4 ,1 0 06 ,1026).Us ne serontdonc pas frappés d’indis
ponibilité. L’article 11 du projet Hoyois stipule 
d’ailleurs que « les cessions de droits successifs 
» peuvent être mentionnées au feuillet matricule du 
» défunt, avant le dépôt de la déclaration d ’héritiers 
» prescrite à l ’article 14, mais seulement en forme de 
» prénotations conservatoires ».

D’autre part, l’opposabilitéaux tiers ne prendra cours 
qu’au lendemain de la publicité hypothécaire, la trans
mission effective ne s ’opérant que par l ’accomplis
sement de cette formalité (comp. Projet de rev. C. civ., 
titre des succ., art 2 et titre des don. et test., art. 84}.

Enfin, toute transmission par décès tombera sous le 
coup de la prénotation prescrite par l ’article 24, 3°, 
durant un terme de trois ans, précisément pour avertir 
les tiers de la précarité du titre sur lequel se fondent
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qui, quelque grave qu’elle soit, n'entraînera jamais 
que la déchéance facultative ;

4° S 'ils  ont été condamnés à une peine criminelle du 
chef d'un crime, antre qu'un crime politique, auquel 
ils ont associé leur enfant ou descendant, soit que 
celui-ci ait été condamné soit qu'il ait été acquitté pour 
avoir agi sans imputabilité.

L’intentement de l ’action en déchéance facultative 
est réservé au ministère public (art. 3). Le tribunal de 
première instance statue après avoir pris l’avis écrit du 
juge de paix et après avoir entendu la mère (art. 9).

La déchéance facultative peut n’être que partielle : 
n’exclure les parents de la puissance paternelle qu’en 
partie ou à l’égard de certains de leurs enfants seule
ment.

L’article 4  prévoit une déchéance facultative à pro
noncer contre « la femme qui épouse une personne 
déchue de la puissance paternelle ». Il ne s ’applique 
pas à la femme mariée dont le  mari — depuis la célé
bration du mariage — a été déchu.

L’article 5 indique comment, par les soins du 
conseil de famille, il sera procédé à la désignation 
d’une personne qui remplacera les père et mère dans 
les droits dont le tribunal les a exclus et dans les 
obligations qui y sont corrélatives.

A défaut de personne apte à remplacer les père et 
mère, l’enfant sera mis à la disposition de l’autorité 
communale jusqu’à sa majorité.

Des mesures provisoires peuvent être prises qu’ils 
estimeront utiles relativement à la garde et à l’éduca
tion de l ’enfant par le tribunal ou, en cas d’urgence, 
par le juge de référé (art. 6).

En cas de déclaration d’absence ou d’interdiction 
judiciaire, les père et mère perdent l ’exercice des 
droits indiqués à l ’article 2 (art. 8 ,).

Enfin, après un délai qui sera de dix.ans en cas de j 
déchéance obligatoire —  et de cinq ans en cas de 
déchéance facultative — une réintégration partielle ou 
totale dans leurs droits peut être obtenue par les père 
et mère.

II. —  Des mesures judiciaires à l'égard 
des jeunes délinquants.

L’article 12 autorise le juge d’instruction à décerner 
un mandat d’arrêt contre un inculpé qui n’a pas 
atteint l ’âge de seize ans accomplis. La portée de cette 
disposition qui peut paraître barbare à première vue 
est expliquée par l ’arti-le même : il s’agit d’une 
mesure de protection prise en faveur de l ’enfant 
abandonné. Le juge pourra le confier à un parent, j 
à une personne ou à une institution charitable, j

Il sera ainsi soustrait immédiatement à son milieu.
Sauf devant le tribunal de police, l’inculpé qui 

n’avait pas atteint l’âge de seize ans accomplis au 
moment du fait incriminé ne pourra être mis en 
jugement qu’en vertu d’une ordonnance de la 
chambre du conseil ou de la chambre des mises en 
accusation (art. 13).

L’inculpé a-t-il agi sans discernement, il y aura 
une ordonnance de non-lieu.

Si l’inculpé a agi avec discernement mais qu’il n’v 
a pas lieu à l’application d’une peine, ou si ayant agi 
sans discernement il convient de le mettre à la dispo
sition du gouvernement, il sera renvoyé devant le 
tribunal de police.

Ce n’est que dans le  cas où la chambre du conseil 
estimerait que l’inculpé peut être condamné à une 
peine, qu’elle le renverra devant la juridiction com
pétente.

Nous ne saurions évidemment approuver cette der
nière disposition : vestige de conception pénale dis
parue, elle fait tache dans ce projet à tendances si 
généreuses et si modernes...

Les articles 16 a 20édictent des peines contre ceux 
qui auraient participé, de certaine façon, à des infrac
tion commises par des mineurs.

les droits de l ’héritier apparent ou du légataire.
Sous le régime actuel on ne découvre, dans les docu

ments hypothécaires, aucun indice propre à rassurer 
quiconque se dispose à traiter, à un moment quel
conque, avec un possesseur à titre successoral.

Page 18, M. Oliviers écrit « que pour les ventes des 
» biens d une succession le seul moyen pour les par- 
» ties contractantes de se renseigner d’une manière 
» pratique sera de s adresser au notaire chargé de la 
» liquidation, le cas échéant ».

Ce moyen est bien fragile. L’auteur le reconnaît 
d’ailleurs, car il ajoute aussitôt « qu’il serait désirable 
» qu’une plus grande sécurité vienne assurer les droits 
» du nouvel acquéreur de bonne foi ».

L’hostilité qu’il déploie contre le  seul remède effi
cace à l ’heure actuelle est d’autant plus surprenante. 
Pour notre part, nous baisserions pavillon avec 
empressement si de la polémique qui se poursuit sur
gissait un mode de publicité à la fois plus sûr et plus 
pratique que celui que nous défendons.

P u b l ic it é  d e s  c a u s e s  d e  b é s o l u t io n .

S o u s  ce titre l’auteur exprime l ’avis qu’il importerait 
d ’assurer autant que possible la publicité des causes 
de résolution au moyen d’annotations faites en marge 
des registres de transcription.

Ce mode d’annotation n’est pas à conseiller. Supposé 
l ’identification des individus assurée dans les docu
ments hypothécaires; c’est au compte personnel de 
chacun au répertoire (ou livre analytique) que toutes 
es éventualités résolutoires devront être annotées.
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Signalons encore comme disposition intéressante 
celle de l ’article 20 , § 2 permettant la mise à la dispo
sition du gouvernement à la requête des parents, des 
individus âgés de moins de dix-huit ans « qui donnent 
des sujets de mécontentement grave par leur désœu-^ 
vrement el leur indiscipline ».

III. —  Des crimes et délits contre, la moralité 
et la faiblesse des mineurs.

Les dispositions des articles 23 à 32 reproduisent, en 
les modifiant et les renforçant, celles des articles 372 
à 382 du Code pénal. Elles effacent notamment de la 
loi actuelle la monstru «sité de l’article 379 qui ne rend 
punissab es les actes de prostitution ou de corruption 
de la jeunesse que lorsqu’ils constituent une habitude.

Telles sont les dispositions les plus caractéristiques 
du nouveau projet de lo i. Tel qu’il est, malgré le 
lacunes ou les défectuosités que, ici ou là, on pourrait 
signaler, il nous paraît hardiment innovateur et mar
quer pour notre législation un réel progrès. Pu sse le 
Parlement en hâter la discussion et le  vote.

JURISPRUDENCE BELGE

C orr. B r u g e s , 2 0  m a r s  1 9 0 9 .

P r é s .  : M. D e  S n ic k .  —  S u b s t .  : M. D e  L e s c l u z e .  

P l a i d .  : MMes E d m o n d  P i c a r d ,  G e o r g e s  G r i m a r d ,  

B e g e r e m ,  D e  P o o r t e r e ,  R o b e r t ,  S t a n d a e r t ,  

S c h r a m m e .

(Ministère public c. M... et consorts.)

DROIT PÉNAL. —  j e u  d e  h a s a r d .  —  b a c c a r a  a  u n  

t a b l e a u .  —  e x p l o i t a t i o n .  - c o n d i t i o n s  d ’e x i s 

t e n c e .  —  c o n f i s c a t i o n  d e s  f o n d s  o u  e f f e t s  e x p o 

s é s  AU JEU. —  PLAQUES e t  JETONS.

I l  y  a exploitation punissable du jeu  de Baccara lors
que, dissimulée sous un chiffre fictif, la mise en 
banque est portée à un taux de nature à décourager 
les surenchères, assurant effectivement aux banquiers 
le monopole des tailles.

Cette fraude systématique et continue décèle une orga
nisation secrète en vue de rompre l’égalité des 
chances en faveur du banquier ; cette mainmise sur 
les banques dénonce l’exploitation.

Les apports réguliers de capitaux faits aux banquiers 
révèlent l’existence d’une caisse sociale chargée, non 
pas seulement d’échanger l ’argent contre des jetons 
ou des plaques, mais avant tout d'alimenter la tenue 
des banques.

L e  fonctionnement quotidien d’un  comité d ’admission 
des membres d’un cercle privé de jeu x  s ’ajoutant à la 
mainmise générale et systématique su r les banques 
est une preuve d'une exploitation organisée de jeu  de 
hasard.

Les fonds ou effets exposés au jeu , dont la loi ordonne 
la confiscation, comprennent non seulement les jetons 
ou plaques constituant l ’enjeu des pontes et celui des 
banquiers, mais aussi leur contre-valeur en monnaie 
ou en billets se trouvant dans la caisse ou sur la per
sonne des employés ; cette disposition ne vise pas les 
sommes, plaques ou jetons que les joueurs ont devant 
eux pour les engager éventuellement dans le jeu ; 
ces fonds ou effets ne sont pas encore exposés au jeu; 
néamoins, ces plaques et jetons sont compris dans les 
« instruments, ustensiles et appareils employés ou 
destinés au service des jeu x  ».

Attendu qu’en vertu d’une location de neuf ans, 
ayant pris cours le 1er mai 1904, M... est le conces
sionnaire de l ’exploitation des bains, du Kursaal, y 
compris le Cercle privé, et du théâtre d’Ostende, 
moyennant un loyer annuel de 600,000 francs, des

Là, elles éveilleront l ’attention du conservateur au 
moment propice et précis de toute recherche à faire 
pour la formation des certificats hypothécaires. Le 
répertoire est, en effet, l ’indicateur à consulter en 
premier lieu, avant la compulsion des transcriptions 
et des inscriptions existantes.

D i s p e n s e  d e  b e n o u v e l l e m e n t  

d e s  h y p o t h è q u e s  l é g a l e s  d e s  i n c a p a b l e s .

A la page 22, après avoir montré qu’à cause de 
cette dispense la certitude qu’aucune charge ne grève 
un bien déterminé ne s’acquiert qu’à condition de 
pousser les recherches jusqu’en 1832, M. Oliviers 
ajoute : « En pratique, on ne remonte généralement 
pas si haut. L’État, pour ses expropriations, se contente 
d’un certificat trentenaire. »

Voici à ce sujet la vérité. Les particuliers — il serait 
plus exact de dire MM. les notaires —  dans les con
trées rurales, non seulement ne demandent jamais de 
certificats trentenaires, mais omettent, le plus souvent, 
avant de contracter, de lever un simple état de charges 
ou un certificat négatif contre le dernier propriétaire! 
C’est à penser que ces officiers publics ne soupçonnent 
pas la responsabilité qu’ils assument par cette négli
gence périlleuse. Les Pandectes belges, t. II, n° 962 s’ex 
priment à ce sujet dans les termes suivants : « L’Etat 
» trentenaire indispensable en matière de procédure 
» d’ordre, et en matière d’expropriation d’utilité 
» publique, pour obtenir le paiement des indemnités 
» (R. G. 11003; M on. not. ,  p. 60; P as., p. 223 n’est 
» pas moins utile dans les acquisitions sur vente volon-
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redevances à concurrence de 287,300 francs et d’autres 
frais obligatoires très élevés qui, d’après l’arrêt de la 
Cour d’appel de Gand du 23 juillet 1908, portèrent 
en 1906 ses frais généraux à la somme de 1 million 
700,000 francs ;

Attendu que, suivant les constatations faites de façon 
souveraine par cet arrêt confirmant dans leur ensemble 
les motifs du jugement de Bruges du 18 avril 1908, 
M... a fondé, le 14 mai 1904, une association en parti
cipation pour l’exploitation directe ou indirecte, en 
régie ou par voie de sous-locations, de toutes conces
sions susdites; que cette société est au capital de 
2 millions, divisés en 200 parts de capital de -10,000 fr ., 
dont le fermier n ’avait placé qu’une quarantaine, gar
dant tout le restant pour lui ; qu’il s ’est attribué, en 
outre, la totalité des 200 parts de fondateur ;

Qu’aussi est-il le directeur statutaire unique de l ’as
sociation pour toute la durée de celle-ci, avec pleins 
pouvoirs d’ordonner toutes dépenses, d’effectuer toutes 
recettes, de passer tous contrats et de faire toutes 
nominations ;

Attendu qu’il est avéré aussi qu’E. B ... était l’as
socié de M... à concurrence de 2 p. c.

Attendu qu’il est constant qu’en 1905, 1906 et 1907 
les bains, le théâtre et le Kursaal produisirent au fermier 
des déficits énormes ; que néanmoins, en 1903, mal
gré un déficit de près de 1 million, les actionnaires 
ou, pour mieux dire, l ’actionnaire toucha 60 p. c ., et 
en 1906, nonobstant un déficit de 1 ,166 ,555  francs, 
80 p. c.; les dividendes croissant ainsi, au moins pour 
ces deux années, en raison directe des pertes (le 
déficit de 1907 fut de -1,017,133 francs, le dividende 
demeura ignoré) ;

Attendu que l ’arrêt donne l ’explication de ce phéno
mène financier : M... exploitait au Cercle privé du 
Kursaal le B accara-M ..., aussi dénommé L a  F a u 
cheuse, attirant les joueurs par l’appât de la roulette 
sans zéro, qui fonctionnait lentement et à certaines 
heures seulement; il s’abritait derrière un comité du 
club, chargé de la surveillance des salons de jeu, du 
recrutement des membres et de la perception de leur 
cotisation de 20 francs pour compte de l ’exploitant, 
comité de pure forme, élu par quelques sociétaires ; 
d’autre part, des équipes de banquiers professionnels, 
payés généralement à raison de 50 francs par jour, 
environnés d’un nombreux personnel de la maison de 
jeu, recevant les apports d’une caisse sociale, taillaient 
au Baccara au profit du tenancier;

Attendu que, quand le 27 juin 1908 le Parquet 
pénétra au Cercle privé du Kursaal, le même Baccara 
à un tableau y était joué à trois tables, deux des ban
quiers reconnus précédemment par M... comme ayant , 
été à sa solde, les prévenus P ... et T ... et le prévenu 
D ... tenaient la banque, entourés d’environ soixante- 
quinze joueurs, hommes et femmes de tout âge et de- 
tous pays. Que, d’après les éléments réunis par l ’in
struction, la même roulette sans zéro continuait aussi 
à fonctionner quotidiennement et aux mêmes heures, j 
le même personnel des jeux avait repris sa place, les 
plaques employées, au moins celles de 500 francs et 
vraisemblablement les autres, étaient du même modèle 
que celles de l ’année antérieure, le même comité du 
Cercle, composé des mêmes personnes, siégeait tou
jours ; le poil persistait à se prononcer sur les noms 
les plus inconnus d’après les renseignements qu’on 
peut obtenir après quarante-huit heures ; 20,000 mem
bres avaient le  droit, en retirant leurs cartes, d’entrer 
dans le Cercle fermé ; le même règlement, enfin, conti
nuait à interdire inexorablement toute exploitation des 
jeux de hasard par le Club privé;

Attendu que dans le  Baccara pratiqué au Cercle du 
Kursaal le ponte parle le premier et le banquier voit la 
troisième carte qu’il lui donne, sans que le ponte 
jouisse d’avantages équivalents; qu’un tel jeu rompt 
manifestement en faveur du banquier l ’égalité des 
chances ;

» taire et dans les placements hypothécaires. A cet 
» égard, la jurisprudence fourmille de décisions 
» rendues sur la responsabilité des notaires qui ont 
» compromis les intérêts de leurs clients Liège, 
» 24 avril 1869, P as., 1870, p. 174; — Civ. Brux., 
» 7 déc. 1886, R tc . gén., n° 10760. — M a t o n ,  Rev. 
» prat. not., 1887, p. 58; — M ic h a ,  De la responsa- 
» bilité des notaires, p. 153). »

En matière d’expropriation les recherches, en ce qui 
concerne l’Etat, sont prescrites jusqu’au 1er janvier 
1852 Lettre du département des finances, 21 octobre
1903, n° 624).

Il en est de même des acquisitions faites par les 
communes (Cire, du ministère de Tint., 21 oct. 1898, 
nos 54, 564, Mémorial administratif, n° 19746).

I n s c r i p t i o n s  p b i s e s  sous l a  d é s i g n a t i o n  d u  d é f u n t .

L’auteur critique avec raison l'article 86 de la loi du
16 décembre 1851, conçu comme suit :

« Les inscriptions à faire sur les biens d’une per- 
» sonne décédée pourront être faites sous la simple 
» désignation du défunt. »

Il existe des inscriptions de celte sorte qu’on recher
cherait vainement au nom de l’héritier du défunt, 
même longtemps après son décès, si elles n’ont été 
renouvelées qu’à sa charge exclusivement.

Comme M Oliviers le rappelle, M. Moncheur, lors 
de la discussion de cette loi, intervint en vue d’obtenir 
que le  renouvellement d’inscription pût se faire contre 
le détenteur actuel seulement, à l ’encontre de l ’opi
nion soutenue par M. Lelièvre et tendant à ce que
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Que ce point, admis aujourd’hui par la jurispru
dence, n ’a plus été contesté dans l ’instruction ; qu’à 
peine fût-il effleuré à l’audience ;

Mais attendu que tous les prévenus contestent les 
faits d’exploitation du jeu qui leur sont reprochés ;

I. —  L ’exploitation. —  A. L e s  banquiers :
Attendu qu’ainsi qu’il appert des constats de police 

du 12 au 26 juin 1908 et des aveux de ce prévenu, 
chaque soir, aux mêmes heures, D ..., toujours le 
même, prit la banque à la roulette sans zéro et au taux 
élevé et invariable de 10,000 francs ;

Attendu que cette ponctualité de sous-ordre ne se 
concilie guère avec les mœurs du joueur, qui sur
veille la chance et choisit son moment ;

Qu’en prenant la banque à la roulette, D ... recher
chait si peu l ’émotion et le plaisir d’une lutte avec le  
destin, que les 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24 et
26 juin, il se fit remplacer à la banque de la roulette 
par le personnel de la salle, pour faire lui-m êm e, 
dans le même temps, une ou plus d’une taille au 
Baccarat ;

Attendu qu’à ce dernier jeu, du 7 au 27 juin, 
les mêmes banquiers, taillèrent toujours, D ... 22 
jours, P ... 20 jours, S ... 4 jours, T ... 3 jours (à 
ne s'en tenir qu’aux procès-verbaux de police, dont 
les constatations partent de 9 heures du soir environ) ;

Attendu qu’il est digne de remarque, que d’après 
les six constats mentionnant les numéros des tables, 
chacune de ces quatre personnes prit régulièrement, 
dans la même soirée, toutes ses banques à la même 
table, D ... et P ... taillant invariablement aux tables 1 
ou 2, T ... et S ... à la table 3 ou aux tables 3 et 4, 
lorsque celles-ci furent coupées ;

Attendu qu’au dire de la défense, il n’v a plus eu en  
l ’espèce de caisse sociale alimentant, comme précé
demment, un certain nombre de banques, celles 
que tenaient les tailleurs de la maison; que u les 
» sommes rapportées de la caisse », mentionnées 

i par les procès-verbaux de la police, étaient tout 
i simplement, prétend-on, les jetons et plaques remis 

au banquier contre l’argent qu’il avait donné à 
changer;

Attendu qu’à l ’audience, M. le commissaire adjoint 
De Witte a, il est vrai, parlé d’une façon très générale 
de certains échanges d’argent contre des plaques ou 
des jetons, dont il fut le témoin;

Attendu, néanmoins, que l ’allégation des prévenus ne 
correspond pas avec la déclaration de D ... dans 
l'instruction (p. 40) : « la banque, dit-il, m’avait été 
» adjugée à 1,000 francs, et de la caisse on m ’avait 
» apporté 10,000 francs en jetons, ce pour faciliter le 
» règlement des jeux  avec les pontes; »

Que cette version, différente de celle de la défense, 
est d’ailleurs inadmissible ; le banquier, absorbé par 
sa taille, ne fait pas le service des échanges, c’est la 
tâche du personnel ;

Attendu que l ’on ne saisit pas pourquoi, le 8 juin 
par exemple, D ..., prenant successivement cinq ban
ques pour 7,500 francs en tout, se voit apporter de la 
caisse en cinq fois 23 ,000 francs; pourquoi, le même 
jour, P .. .,  prenant de son côté quatre banques pour 
des sommes s’élevant ensemble à 7,000 francs, la 
caisse lui apporte en quatre fois 19,000 francs ; pour
quoi T ... encore, à la même date, prenant cinq fois la 
banque pour 7,000 francs en tout, la caisse lui apporte 
en autant de fois, 24,000 francs ; pourquoi S ... enfin, 
à la même date toujours, prenant cinq banques pour 
9,500 francs en tout, reçoit de la caisse en cinq fois
25,000 francs; et pourquoi il en est ainsi tous les 
autres soirs et, sans exception aucune, à chaque ban. 
que prise par l ’une ou l ’autre de ces quatre per
sonnes ;

Attendu que dans ces procès-verbaux de constat on 
ne relève, en dehors de ces quatre, noms, que deux 

| noms de banquiers : ceux de J. R .... industriel de pas-

l’inscription renouvelante atteignît tous les proprié
taires qui se sont succédé.

M . Oliviers opine, de son côté, qu’il suffirait de 
mentionner lors du renouvellement les noms des diffé
rents détenteurs hypothéqués qui se sont succédé 
durant les quinze années, 

j Ces opinions pèchent toutes par quelque côté. Le 
! renouvellement contre le  détenteur de l’immeuble 

hypothéqué n’est valable que si ce dernier a reconnu la 
dette ou s il est 1 herilier du débiteur. A quoi bon, dès 

; lors, renouveler c mtre tous ceux qui ont possédé 
| l’immeuble indistinctement ou contre ceux seulement 

qui l’ont détenu durant les quinze dernières années, 
si, entre le débiteur originaire et le détenteur actuel, 
il ne se rencontre aucun possesseur du gage, ayant 

! reconnu l’obligation qui le grève? Hormis ce cas,
l inscription ne peut être valablement renouvelée que 
contre le débiteur primitif ou ses hériters (Comp. 
L a u r e n t ,  t. XXXI, nos 11 à 14; L e p in o i s ,  t. IV,

| n°* 1594 à 1596).
Par ailleurs, la proposition de mettre en concor

dance les comptes du propriétaire actuel et du débi
teur hypothécaire ne saurait être accueillie. Ce serait 
une opération dangereuse aussi longtemps que l’iden- 

| tification des personnes dans les documents hypothé- 
| caires ne sera pas réalisée.

Cette grave imperfection, traitée dans ce chapitre, 
occasionne de grands ennuis et souvent de grands 
frais au monde des affaires : nul ne le contestera. Elle 
ne disparaîtra radicalement que le jour où le système 
hypothécaire sera réel autant que personnel; réel 

i c’est-à-dire qu’abstraction faite des personnes il sera 
ï



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1909 —  N° 2313

4 3 3

sage à Ostende, et de G ... ; que chacune de ces deux 
personnes ne prit qu’une seule banque; que pour l ’une 
comme pour l ’autre la somme apportée de la caisse est 
la même, ni plus ni m oins, que celle de la mise à prix, 
soit 1,000 francs;

Attendu que D ... n’a jamais reçu de la caisse, dit-il, 
plus que les 25 ,000 francs qu’il soutient y avoir 
déposés, mais que ce dire est controuvé par le rapport 
de police du 13 juin constatant que les sommes appor
tées de la caisse à D ... ce soir là se montent à
29.000 francs, outre sa mise quotidienne de 10,000 fr. 
à la roulette ;

Attendu que le banquier qui gagne n’a que faire de 
sommes supplémentaires apportées au cours ou au 
début de la partie ;

Que de ces apports réguliers et considérables de la 
caisse il faudrait donc conclure que les banquiers 
perdent toujours et ont besoin, au cours de chaque 
taille, de renouveler leur mise en banque, avec leurs 
propres ressources ou celles d’autrui;

Mais attendu que ce serait aller contre la chose 
jugée et l ’évidence même ;

Que les bénéfices immenses réalisés précédemment 
au Baccara par M ..., les règles mêmes de ce jeu et 
les témoignages recueillis en la présente cause mon
trent bien que la banque gagne généralement;

Que cependant, d’après les constats de la police, 
pas une fois chacun des quatre banquiers poursuivis 
ne prit une banque sans qu’il lui fût apporté de la 
caisse, non pas un supplément à son enjeu, mais une 
somme double, triple, quadruple, quintuple, sextuple 
même de celui-ci ;

Attendu que le juge ne peut se contenter d’un 
regard donné à ce fait curieux ; qu’il doit en recher
cher la raison et la portée ; que la seule explication 
plausible de cette anomalie, c ’est que le taux de l ’adju
dication des banques communiqué à la police ou 
relevé par elle n’était qu’apparent et que la somme en 
plaques apportée de la caisse était la vraie mise en 
banque ;

Que l’aveu fait à cet égard par T ... (p. 39), qui 
prétend d’ailleurs avoir joué avec son argent, dé
masque cette façon d’opérer : « J’ai, dit-il, pris la 
» banque à 2,000 francs et j’ai exposé au jeu
10.000 francs »;

Que de son côté, D ... a laissé échapper un aveu sem 
blable ; au moment de la descente du Parquet, la 
banque lui avait été adjugée, déclare-il, pour 1,000  fr. 
et son capital mis en banque était de 10,000 francs 
(p. 103);

Attendu qü’ainsi dissimulée sous un chiffre fictif, 
la mise en banque était portée à un taux de nature à 
décourager les surenchères, assurant effectivement aux 
quatre banquiers susnommés le monopole des tailles ;

Mais attendu que pareil stratagème ne se conçoit 
point là où l’on n ’a rien à cacher; que le grand 
nombre des banquiers libres ne songeraient pas à le  
pratiquer; qu’en tout cas le comité d’un vrai cercle 
d’agrément ne le  tolérerait pas ;

Que cette fraude systématique et continue décèle 
une organisation secrète en vue d’un but inavoué ; que 
cette mainmise sur les banques dénonce l ’exploitation; 
que ces apports réguliers de capitaux révèlent l ’exis
tence d’une caisse sociale chargée, non pas seulement 
d’échanger l ’argent contre des jetons ou des plaques, 
mais avant toui d’alimenter la tenue des banques;

Que cette organisation latente se trahit jusque dans 
le taux uniforme des mises en banque et des apports 
de la caisse ; qu’à partir du 15 juin la mise en banque 
fut le plus souvent de 1,000 francs et l ’apport de là  
caisse, y correspondant, presque toujours de 5,000 fr.; 
que là, comme à la roulette sans zéro, la banque est 
donc mue par des automates ;

Que lors de l’irruption du Parquet dans les salons le 
caissier du cercle, son adjoint et un autre employé 
célèrent dans leurs poches, à quelques centaines de

possible d’être renseigné avec certitude sur la situation 
juridique et hypothécaire d’un immeuble, sans autre 
condition que la désignation cadastrale de ce bien. 
Mais ce résultat ne peut être atteint qu’au moyen de 
l ’adjonction du service cadastral au service hypothé
caire (Rev. p r .y 1900, n° 902. p. 116).

Mode d’inscription.

M. Oliviers est d’avis, comme nous, que pour éviter 
toute confusion entre les homonymes dans les docu
ments hypothécaires, les indications de l ’éiat civil des 
parties sont nécessaires dans les actes, et il ajoute que 
si les notaires avaient l’habitude de demander toujours 
aux intéressés la production du carnet de mariage, la 
question serait résolue. Elle serait resome, en effet, 
pour les gens mariés, mais pour les autres elle ne le 
serait pas. Il faudrait donc inscrire dans la loi l’obliga
tion de produire l’extrait de l’acte de naissance, avec 
faculté de le remplacer, le cas échéant, par le carnet 
de mariage. L’article 37 du projet Hoyois est suscep
tible d être amendé en ce sens.

Modifications a apporter au régime hypothécaire.
L’immatriculation. —  La réforme cadastrale.

M. Oliviers s’effraye des difficultés à surmonter pour 
aboutir à l’immatriculation des droits réels immo
biliers.

Sans doute ce n’est pas un jeu d’enfants, mais on 
s’exagère singulièrement les difficultés de l ’affaire. 
Nous croyons avoir prouvé avec pertinence dans Par-
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francs près, les sommes que la caisse contenait pour 
les besoins du jour ; qu’ils se rendaient compte que 
c’était l ’argent de la maison qu’ils sauvaient ainsi; 
qu’ils n’auraient point voulu encourir la responsabilité 
de pareille action pour sauver l ’argent échangé par les 
joueurs contre des jetons ou des plaques, ni a fortiori 
de prétendus dépôts faits par certains joueurs et non 
sujets à confiscation ;

Attendu que l’examen de la personnalité des 
banquiers incriminés n’est pas moins suggestif ;

Que D ... a dissipé sa fortune, et que l’opulente 
énumération que lui fournit son notaire et qu’il invoque 
pour sa défense est celle des biens qu’il ne possède 
plus; que D ... justifie toutefois d’un payement de
50 francs, opéré en septembre 1908, loyer de son garni 
échu anticipativement le 10 juin précédent;

Attendu que dans l ’instruction ni ce prévenu ni les 
trois autres banquiers n’ont jamais fait valoir qu’ils 
jouaient aussi à la ponte; qu’à l ’audience deux des 
officiers de police entendus ont déclaré, mais sans 
pouvoir préciser beaucoup,' avoir vu ponter D ... 
ainsi que P ...;  que, d’après l ’un de ces officiers de 
police, T ... et S ... auraient ainsi ponté, sans qu’ici 
encore le témoin ait précisé ;

Attendu que nul ne prétend que le service des tail
leurs engagés ne leur laissât pas quelques heures de 
répit, au cours desquelles ils pouvaient alors redevenir 
des joueurs; que cette circonstance ne renverse point 
les éléments rassemblés plus haut ;

Attendu que dans les débats de Bruges, en 1908, 
M... reconnut formellement T ... pour l ’un des tailleurs 
qui avaient été à sa solde ; que la situation modeste de 
ce dernier ne lui permettait pas davantage, en la pré
sente espèce, d ’exposer les capitaux qu’il mit en 
banque, suivant les constats de la police et dont il 
refusa d’indiquer la provenance : le 8 juin, 6 ,000 ,
5.000, 4 ,000, 5,000, 4 ,000 francs ; le  20 juin, cinq 
fois 5,00u francs ; le 21 juin, trois fois 5 ,000 fr. ; 
que le troisième jour après la saisie de ses 10,000 fr. 
en jetons et plaques par le  juge d’instruction, il n ’avait 
pas encore réclamé à la caisse, avouait-il, les dix billets 
de 1,000 francs par lui échangés (p. 39) (qui lui furent 
néanmoins, selon ses dires, rendus plus tard, p. 106);

Que s’il se vante, en termes de plaidoirie, d’être 
devenu le gendre d’un entrepreneur notable, son beau- 
père ne le commandite certainement pas pour des 
adjudications de l’espèce;

Attendu que P ... lui aussi avait taillé pour M ..., 
comme celui-ci le reconnut tout aussi formellement en 
la même audience de 1908, distinguant d’une manière 
précise entre les banquiers qu’il avouait pour les 
siens, ceux qui lui étaient étrangers, ceux sur lesquels 
il doutait; que M... parlait à bon escient : q u eD ..., le 
caissier du Cercle privé et qui fut pendant de longues 
années le caissier particulier de M... et l ’est encore, 
du moins, en partie (p. 96), ne payait pas les ban
quiers de son maître; que, sans doute, ajoute ce 
témoin, M... les payait lui-même (p. 96);

Qu’il n’est donc pas sérieux, de la part du premier 
prévenu, de soutenir tout simplement qu’il s’est trompé 
en désignant P ...;

Attendu que ce dernier n’est pas revenu à meilleure 
fortune, qu’on ne lui connaît que sa modeste pension 
et que ce ne sont pas les 20,000 francs de valeurs 
dont il vient d’effectuer le dépôt qui pouvàieht lui 
permettre d’exposer chaque soir les capitâüx relevés 
par les officiers de police : le 8 juin, 5 ,000, 5 ,000,
4.000, 5 ,0 0 0 francs; le 9 , 4 ,000, 5,000, 5,000, 6,000,
5.000, 4 ,000, 4,000 francs; le  14, 5,000, 5,000,
4.000, 6 ,000, 5 ,000, 5 ,000, 6 ,000 francs; le 15,
5.000, 5 ,000, 4 ,000, 5 ,000, 4,ti0O, 3,000 francs;

Attendu que S ... ,  lors des faits, habitait à Ostende,
dans la même maison que D ..., le même cpii faisait 
chaque jour de la saison les comptes de 51... et ceux 
de ses banquiers (p. 95 et 96); que S ... est un employé 
de cercle de jeu;

ticle prémentionné que, dans la généralité des cas, il 
n’y aura pas lieu de se préoccupe!' des titres de pro
priété : ie  cadastre à lui seul pourra servir de base à 
l ’opération.

Quelle influence peuvent exercer sur le parti à 
prendre quelques rares servitudes, dont l ’existence 
serait difficile à prouver, et des contestations éven
tuelles entre voisins? Les délimitations de quelques 
lopins de terre ou du petits héritages, facilitées parles 
articles 38 et 39 du Code rural, sont-elles donc si 
vexatoires et si redoutables? Ce sont là des accidents 
qui se produisent en tout temps et se terminent d’or
dinaire en conciliation : les archives des justices de 
paix en font foi.

Pour le surplus, on peut affirmer qu’ils deviennent 
rares les propriétaires dont les droits de propriété ne 
reposent pas sur des titres réguliers ; très rares les 
immeubles non reievés à la matrice cadastrale.

★
¥ *

« Vouloir tenir le cadastre au jour est une chose 
» matériellement impossible, affirme M. Oliviers (p. 53), 
» comme il est matériellement impossible de se passer 
» des mesures et des mutations à faire au plan cadas- 
» tral. »

(A  suivre.) L. D e  F o y ,

Conservateur des hypothèques.
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B. —  L e  Comité :
Attendu que le comité siégeait presque toüs les 

jours pour statuer sur de nombreuses demandes 
d’admission ; que ces requêtes quotidiennes nécessi
taient, quelle qu’ait pu être la tolérance dans les 
admissions, la direction d’un service d’informations 
assez important;

Que le  c o m i t é  a v a i t  e n  o u t r e  d a n s  s e s  a t t r i b u t i o n s ,  

d ’a p r è s  le s  s t a t u t s ,  l ’o r g a n i s a t i o n  d e s  d i v e r s  s e rV ic é S  

e t  l a  s u r v e i l l a n c e  d e s  s a l o n s  d e  j e u  ; q u e  F. d e  

S ... d e  R ..., l e  p r é s i d e n t ,  l e  b a r o n  R. d e  V ... e t  

B ..., —  c e  . d e r n i e r  b e a u c o u p  m o i n s  a s s i d u  a u x  

r é u n i o n s  —  f a i s a i e n t ,  a s s u r e n t - i l s ,  c e  t r a v a i l  g r a t u i t e 

m e n t ,  n ’é t a n t ,  d i s e n t - i l s ,  n i  d e s  e x p l o i t a n t s  d u  j e u ,  n i  

d e s  p r é p o s é s  d ’u n  e x p l o i t a n t ;

Attendu qu’un aussi rare désintéressement nè cadre 
guère avec la situation personnelle des membres dü 
comité, telle que l’arrêt la constate; que, par ailleurs, 
ils ne sont pas spécialement, voire pas du tout, 
signalé comme en proie à la passion du jeu et ayant 
besoin, pour la satisfaire, de veiller à la bonne marche 
d’un cercle où l’on joue; qu’au surplus, étrangers à 
Ostende, ils ne possèdent pas d’intérêts connus dans 
cette ville ;

Qu’aussi de V ... avoue-t-il qu’il prélève une com
mission sur les subsides obtenus par lui de M... « en 
matière sportive et autre » ;

Que le président du nouveau comité, successeur 
du comité actuellement poursuivi, a déclaré sous ser
ment dans l’instruction qu’à la mort ou après la mort 
de S ... ,  le premier prévenu lui avait offert la prési
dence du Cercle, en ajoutant que les membres du 
comité étaient (à cette époque) rétribués par lui, M...;

Attendu que ce comité, dont les membres, dit 
l’arrêt, « n ’étaient pas en situation de courir les 
risques et de supporter le fardeau de l ’entreprise 
des jeux », formait un véritable bureau administratif, 
appointé comme le sont tous les bureaux ;

Attendu que le fonctionnement quotidien de cette 
administration supérieure, s ’ajoutant à la mainmise 
générale et systématique sur les banques ou au méca
nisme financier dévoilés ci-dessus, complète sura
bondamment la preuve d’une exploitation organisée 
au jeu du Baccara à un tableau, identique à celle que 
le jugement du 18 avril venait de condamner et que 
condamna ensuite l ’arrêt du 23 juillet ;

Attendu qu’il convient ici d’écarter le délit d’ex
ploitation de la roulette sans zéro (art. 1er, 4° de la 
loi), l’instruction n’avant pas établi que ce jeu à 
chances égales ait donné des bénéfices au banquier ;

Que c’est aussi le lieu de constater qu’il n ’y a pas 
eu de prélèvement, opérés sur les enjeux (art. 1er, 3° 
de la loi) ;

II. —  L ’Exploitant :

Attendu que l ’exploitation étant ainsi pleinement 
démontrée, il reste à trouver l ’exploitant ;

Attendu que ce n’est pas de S ... ,  de V ... ni B ...,  
ni davantage les professionnels de la taille passés en 
revue plus haut ; que le  comité et 1e groupe de tail
leurs —  la preuve en est acquise —  ne sont que des 
rouages ; qu’il faùt chercher ailleurs la force motrice ;

Attendu que M ..., concessionnaire du lieu du délit et 
intéressé au preniier chef à ce qu’il ne se commît plus 
Chez lüi, refusa de parier, se réservant de récuser ses 
juges ; que plus tard, en décembre, une citation du 
juge d’instructiori le  trouva dans le Midi, mais que le 
prévenu ne se rehdit point à cet ordre ; que toutefois 
le 4 hbvembre, aü cours d’une descente du magistrat 
instructeur, M ..., se présentant spontanément devant 
lui, itii déclara avoir loué 1e local du Cercle au comité, 
moyennant le prix de 3,000 francs, pour toute la 
saison; les termes en échayaient les 15 juillet, 15 août 
et 15 septembre j

Attendu que le registre des séances du comité relate 
en effet cet engagement et qu’il est annexé deux 
lettres du fermier général, en date des 21 mai et 
2 juin 1908, l ’une proposant cette convention, l ’autre 
en constatant l ’acceptation;

Attendu, toutefois, que de ce contrat d’un import de 
plus de 150 francs il ne fut point dressé d’écrit en 
double; que l ’on ne fournit d’autre preuve écrite 
de l ’âccord des volontés que la copie d ’un exploit 
d’huissier, du 26 juin 1908, manifestant un différend 
entre le bailleur et 1e locataire ;

Mais attendu que ce conflit pouvait naître tout aussi 
bien d’une question d’administration financière d ’ordre 
intérieur que d’un contrat de louage ;

Attendu que K ... ignorait complètement ce 
revenu de la Société des bains de mer dont il est le 
caissier ; que ses livres ne mentionnent pas le paye
ment des termes de ce loyer et qu’en effet le comité 
affirme n’en avoii- payé aucun ;

Attendu que la descente du 27 juin, avait, il est vrai, 
troublé la jouissance du prétendu locataire, mais que, 
dans l ’attente constante du Parquet, semblable loca
tion eût évidemment été faite au jour le jour; que, dès 
lors, on ne s ’explique pas que rien ne fût réclamé au 
comité pour ces trois semaines d’occupation, le  cin
quième de la durée de la location ;

Attendu que les assertions de M ..., touchant ce 
contrat qu’il invoque, sont contradictoires et qu’elles 
sont contredites ; qu’il pensait d’abord qu’un payement 
avait eu lieu; qu’ensuite, il prétendit avoir réclamé du 
nouveau comité, par l ’intermédiaire de Me Capelle, 
le terme échu le 15 juillet et avoir essuyé un refus 
(p. 119);

Mais attendu que le président du nouveau comité a 
affirmé sous serment, au contraire, que M... avait 
mis gratuitement la salle à la disposition dudit 
comité ; que « cette salle, a-t-il ajouté, se trouva même
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I garnie d’un mobilier complet de Baccara, le premier 
: ayant été saisi par le Parquet » ;

Attendu que l ’existence de ce contrat de bail est 
donc controuvée et que M... est bien demeuré l ’occu
pant des lieux dont il avait la concession ;

Qu’il s’ensuit aussi que le  matériel du jeu, compris, 
d’après de V ... (p. 97), dans cette prétendue location, 
n’était pas davantage loué au comité par M ..., mais 
était mis gratuitement par celui-ci à la disposition 
du Cercle de jeu;

Attendu que, par sa lettre du 21 mai 1908 men
tionnée ci-dessus, le premier prévenu fit connaître au 
comité qu’il cessait de lui garantir le payement des 
déficits éventuels du Club; qu’un groupe de dix com
merçants d’Ostende fournit alors au comité cette 
garantie à concurrence de 5,000 francs, soit 500 francs 
par personne ;

Mais attendu que cette somme était modeste par 
rapport aux frais et aux risques de l ’entreprise (le seul 
éclairage électrique ayant coûté, du 1er juin au 21 août, 
fr. 19 ,031.19) et eu égard à des déficits précédents 
connus ; qu’au delà de ces 5 ,000 francs ce n’était pas 
avec leurs ressources personnelles — l ’arrêt le  dit —  
que les membres du comité auraient pu combler les 
vides de la caisse ;

Attendu que le caissier du Cercle, D ..., reconnaît 
avoir commandé pour la saison de 1908 des jetons ou 
des plaques à concurrence de 400 francs ; que, tout en 
se prétendant nomme par de S ... pour cette saison, il 
déclare avoir fait cette commande de sa propre auto
rité; qu’en tout cas, le  comité n ’y fut pour rien, 
affirme de S ... ,  le président (p. 96, 102, 103);

Altendu qu’en vain laisse-t-on entendre que ces 
jetons ou plaques commandés par D ... pouvaient 
servir ailleurs encore; que les jetons de 5 francs 
portent des initiales très caractéristiques; que ceux 
de 2o francs portent les mots : « Club privé du jftursaal 
d Us tende »; que les piaques de ôO, de 100, de 500 et 
de 1,000 francs portent, en outre, le millésime de 1908;

Attendu que D ... ne se serait pas aventuré à faire 
pareille commande sans ordre et pour 1e compte du 
conulé; qu’il ne l ’a faite que sur l ’ordre et pour le 
compte de M... au service linancier duquel il est 
altactié depuis de longues années, dont il garde même 
1e sceau à sa disposition, dans 1e local de 1a caisse du 
comité ;

Attendu, enfin, que M... s ’est appliqué à ne paraître 
jamais dans ses salons du Cercle, dont il paye cepen
dant si cner la concession, mais que ia presence de 
son associé, E. B ..., y est relevée jusque huit fois; que 
cette présence était tellement noioire et tellement 
significative que le  président du nouveau comité 
exigea que B ... cessât de venir au Cercle, et qu’en 
réalité, ajoute-t-il, il n ’y vint plus ;

A l t e n d u  q u ’e n  e f f e t ,  a u  m o m e n t  d e s  d é l i t s  a c t u e l l e 

m e n t  p o u r s u i v i s ,  c e l t e  a s s o c i a t i o n  d e  M . . .  e t  d e  B . . .  e n  

v u e  d  e x p l o i t e r  l e  B a c c a r a  a u  C e r c l e  d u  n u r s a a i  s u b 

s i s t e  t o u j o u r s ;

Q u e ,  d ’a u l r e  p a r t ,  M . . . ,  q u i  n ’a  p a s  u s é  d e  s o n  

d r o i t  d e  d é n o n c e r  s o n  e n t r e p r i s e  g e n e r a i e  a p r è s  l a  

p r e m i e r e  p e n o d e  d e  t r o i s  a n s ,  e s t  r e s t e  t e n u ,  p o u r  i e s  

t r o i s  a n n e e s  s u i v a n t e s ,  s o i t  j u s q u  a u  ào  a v r i l  i d i ü ,  d e  

s o n  o o l i g a l i o n  a n n u e n e  d e  p a y e r  a  l a  v i l l e  l a  s o m m e  d e

8 8 7 ,3 0 0  f r a n c s ,  o u i r e  s e s  a u t r e s  i r a i s  i m m e n s e s ,  e t  

q u ’i l  l u i  f a u t ,  d e  p l u s ,  i r o u v e r  u n  D e n e n c e  p r o p o r 

t i o n n e  a  l ’e n o r m n e  d e s  r i s q u e s  c o u r u s  ;

A t t e n d u ,  e m i n ,  q u e  r  a s s o c i a t i o n  e n  p a r t i c i p a t i o n  

l o n d e e  l e  14 m a i  1^04 e t  d e c n t e  p i u s  n a u t ,  d u r e  a u s s i  

l o n g t e m p s  q u e  i e s  c o n c e s s i o n s  a  e x p l o i t e r  ^ a r t .  4  u e a  s t a 

t u t s ) ;  q u e ,  c n o s e  a u j o u r d  n u i  j u g e e ,  s o n  o b j e t  r e e i  e t  

u n i q u e  e s t  r e x p i o i t a t i o n  d e s  j e u x  d e  H a s a r d  a u  C e r c l e  

d u  n u r s a a l ,  l o u t e s  l e s  a u t r e s  p a r t i e s  d e  i  e n t r e p r i s e  n e  

d o n n a n t  a u  c o n c e s s i o n n a i r e  q u e  d  e n o r m e s  d e n c i t s  ;

A t t e n d u  q u e  c e t t e  s o c i é t é  n a  p a s  e t e  d i s s o u t e ;  

q u  e l l e  s u n s i s i e  n o n o o s t a n t  l e s  p o u r s u i t e s  e t  l a  d é c i 

s i o n  d e  c e  t r i b u n a l ,  e n  d a t e  d u  16 a v r ü  1 tfuô , e t  

m ê m e  e n c o r e  a  p r é s e n t ,  a p r è s  q u e  1 a r r ê t  d e  u a n d  e n  

a  m o n t r é  l e  c a r a c t è r e  p r o i o n d e m e n t  i l l i c i t e  ;

A t t e n d u  q u e  l a  p r é s e n t e  e x p l o i t a t i o n  d u  j e u ,  a p e r 

ç u e  c l a i r e m e n t  s o u s  l a  t r a m e  d o n t  e l l e  s ' a b r i t e ,  n ’e s t  

a u t r e  c h o s e  q u e  1e f o n c t i o n n e m e n l  s t a t u t a i r e  e t  r é g u 

l i e r  d e  c e t t e  a s s o c i a t i o n  d é t e n d u e  ;

M a is  a t t e n d u  q u e  c e t t e  s o c i é t é  s e  p e r s o n n i f i e  d a n s  

M . . . ,  s o n  d i r e c t e u r  o m n i p o t e n t  e t  l e  d é t e n t e u r  d e  

p r e s q u e  l o u t  s o n  c a p i t a l ;  q u ’i l  e s t  d o n c  l ’e x p l o i t a n t  

d e s  j e u x  d e  h a s a r d  ;

Altendu que, dès lors, la responsabilité des autres 
prévenus est aisee à delerminer ;

Q u e  i e s  m e m b r e s  d u  c o m i t é ,  t o n c t i o n n a i r e s  d e  M . . . ,  

n ’o n t  p o i n t  p e r ç u ,  p o u r  e u x - m e m e s  n i  p o u r  i e  C e r c l e ,  

i e s  c o t i s a t i o n s  d e  2 0  f r a n c s ,  r é m u n é r a t i o n  p é c u n i a i r e  

r e ç u e  d e s  p e r s o n n e s  a d m i s e s  a  p r e n d r e  p a r i ,  a v a n t  

t o u t ,  a u x  j e u x  d e  H a s a r d ,  f o r t  a c c e s s o i r e m e n t  à d e s  

j e u x  d e  s o c i é t é ,  r é m u n é r a t i o n  q u i  a u g m e n t e  l e  

b e n e u c e  d e  i  e x p l o i t a n t ,  n e  i u t - c e  q u  e n  1e c o u v r a n t  d e  

s e s  f r a i s  ( C a s s . ,  1 d e c .  l y o f y  ;

Que c ’est M ..., concessionnaire du Cercle privé, qui 
commettait encore ce fait spécial d ’exploitation, mais 
avec la participation indispensable et principale des 
de S ... ,  de V ... et B ...;

Atlendu que ceux-ci, en se constituant en conulé 
pour masquer la personnaliie et l'action du premier 

\ prévenu, el en admettant ies joueurs, prêtaient encore 
à M... une aide principale et nécessaire dans l ’exploi
tation du jeu de hasard appelé le  Baccara, décrit plus 
haut, auquel le  premier prévenu participait par ses 
préposés et où il stipulait à son avantage, par le fait 
même de l ’acceptation mutuelle de la règle, des con
ditions dont l ’effet esi de rompre i ’egaiiié des cnances ;

Altendu qu’en la meme luimere apparaît la culpani- 
| lité  de P .. .,  D ..., T ,..,  et S . ,. ,  préposés du premier
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prévenu dans cette exploitation du jeu, ses coauteurs 
par conséquent dans l ’accomplissement du délit ;

Attendu que le  fait d’avoir exploité des jeux de 
hasard exclut celui de les avoir simplement tolérés ; 
qu’il n ’y a donc pas lieu de statuer sur la prévention 
d’infraction à l’article 2 ;

Attendu que les délits constatés à charge des pré
venus sont le fruit d’une seule intention délictuelle 
dans le  chef de chacun d’eux ; qu’il ne faut donc appli
quer qu’une peine à  chacun des délinquants ;

Attendu tque, sans souci de la répression qui venait 
de l’atteindre, peu préoccupé de l’arrêt imminent, 
attentif seulement à trouver dans les considérants 
mêmes qui le frappent des expédients pour tourner la 
loi, le  premier prévenu a tranquillement repris son 
exploitation frauduleuse ;

Attendu qu’il avait été condamné déjà par la Cour 
d’appel de Bruxelles à une amende de 1,000 francs 
pour tenue de maison de jeu;

Attendu que la participation, d’ailleurs diverse, des 
autres prévenus aux délits a été beaucoup moindre, et 
de même le profit qu’ils en ont retiré ;

Attendu que « les fonds ou effets exposés au jeu », 
dont la loi ordonne la confiscation, comprennent non 
seulement les jetons et plaques constituant l ’enjeu des 
pontes et celui des banquiers, mais aussi leur contre- 
valeur en monnaie ou en billets se trouvant dans la 
caisse ou sur la personne des employés ( N y p e l s  et S e r 

v a i s ,  art. 3 0 5 ,  n° 7 ;  Brux., 4  avril 1 8 9 9 ,  P a s., 1 8 9 9 ,

II, 3 0 9 ) ;

Mais que cette disposition ne vise pas les sommes, 
plaques ou jetons que les joueurs ont devant eux pour 
les engager éventuellement dans le jeu ; que ces fonds
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ou effets ne sont pas encore exposés au jeu (M aus, 
sous l ’art. 6 , nos 2 et 3) ; que néanmoins ces plaques 
et jetons sont compris dans les « instruments, usten
siles et appareils employés ou destinés au service des 
jeux » ;

Attendu que les frais s’élèvent à plus de 300 francs;
P a r ces motifs et vu les articles 1, 5 et 6 de la loi 

du 24 octobre 1902, 66 , 40, 47 et 50 du Code pénal,
1, 2, 4 et 5 de la loi du 25 juillet 1871, 366, 186 et 
194 du Code d’instruction criminelle, dont lecture a 
été donnée par M. le président, les dits articles ainsi 
conçus (suivent les articles) ;

P a r ces motifs, le Tribunal, ouï en ses réquisitions 
M. Je a n  De L e s c lu z e , Substitut du Procureur du roi, 
et par application des dispositions de loi qui précèdent, 
condamne tous les prévenus pour avoir, à Ostende, 
en juin 1908, exploité le jeu de hasard, dit le  Baccara, 
qualifié ci-dessus, le premier en y participant par ses 
préposés, les cinquième, sixièm e, septième et hui
tième comme préposés du premier; les second, troi
sième et quatrième comme étant autrement ses coau
teurs, et en stipulant à leur avantage des conditions 
dont l ’effet est de rompre l ’égalité des chances; les 
quatre premiers, en outre, pour avoir reçu des per
sonnes admises à prendre part à ce jeu et à celui delà  
roulette sans zéro une rémunération pécuniaire ; 
à savoir, contradictoirement :

M... à un emprisonnement d’un m ois et à une 
amende de 3,000 francs; de S ... à une amende de 
500 francs; B ... à une amende de 200 francs ; de V ... 
à une amende de 500 francs ; P ... et D ... chacun à une 
amende de 200 francs; T ... et par défaut S ... chacun 
à une amende de 100 francs ;
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Condamne, en outre, tous les prévenus solidai
rement aux frais du procès liquidés à la somme de 
fr. 327.07 ;

Les acquitte du chef d’avoir opéré des prélève
ments sur les enjeux et de s’être procuré directement 
ou indirectement quelque autre bénéfice au moyen de 
la roulette sans zéro ;

Dit n’y avoir lieu de statuer sur la prévention 
d’infraction à l ’article 2 ;

Ordonne la confiscation des plaques et jetons 
exposés au jeu et des sommes saisies y correspondant, 
et de même des meubles, instruments, ustensiles et 
appareils employés ou destinés au service des jeux;

Ordonne la restitution des sommes saisies qui se 
trouvaient devant les joueurs, mais non exposées au 
jeu;

F ixe la durée de la contrainte par corps à un mois 
pour chacun des prévenus ;

Dit qu’à défaut de payement dans le délai fixé par 
la loi, les amendes ci-dessus prononcées pourront 
être remplacées par un emprisonnement de trois mois 
pour celle de 3,000 francs, de deux mois pour celles de 
500 francs chacune, d’un mois pour celles de 200 francs 
chacune et de quinze jours pour celles de lüO francs 
chacune ;

Charge le ministère public de l ’exécution du pré
sent jugement.

Observations. —  Voir l’arrêt de la Cour de 
Liège, 24 oct. 1908 et la note, J. T., 1908, col. 1366 
et les arrêts de !a Cour de cassation du 7 déc. 1908 
(P as., 1 9 0 9 ,1, 30), 14 déc. 1908 {P as., 1 9 0 9 ,1, 48).
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Beautés de P Éloquence judiciaire l1).

CHOSES VÉCUES

Elle a ouvert sa porte pour voir si elle était bi n 
fermée.

Ce qu’il y a de plus extraordinaire, c’est qu’il n’y 
avait pas d’armoire dans la salle de bain.

NO M IN ATIO N S ET M UTATIO NS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 24 mars 1909, sont nommés :
—  Greffier adjoint surnuméraire au tribunal de 

première instance de Verviers, M. L a p la n c h e  (E .) , 
employé au greffe de ce tribunal, en remplacement de 
M. Herla, appelé à d’autres fonctions.

— Huissier près le tribunal de première instance 
de Marche, M. G e rb a u x  (A .), candidat huissier à 
Virton, en remplacement de M. Lambotte, dém ission
naire.

—  Juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Maeseyck, M. E v e rs  (A .), pharmacien à Maeseyck, 
en remplacement de M. W auters, appelé à d’autres 
fonctions.

(1) V o y . J .  T . ,  4 9 0 7 , p .1 5 8 , 2 0 5 , 2 5 5 , 3 5 1 ,4 4 6 ,  5 2 6 , 5 7 6 ,5 8 8 ,  

7 4 6 , 7 7 9 , 8 9 5 , 9 7 4 , 1 0 7 4 ,1 2 7 0 .  -  1 9 0 8 , p .  1 8 4 , 3 2 0 , 3 5 2 , 4 4 8 , 

4 8 0 ,5 6 0 ,5 8 3 ,9 1 2 ,4 4 4 2 .  4 4 2 4 . —  1 9 0 9 , p .  6 2 , 4 0 4 , 4 5 1 , 3 7 4  
e t  l e s  r e n v o i s .

I A Pnf\fT lM P "F\!T  A I P  Menkes & e>* RRnvFi ï F<î DÉMÉNAGEMENTS ê t GARDE-MEUBLES
L. H  U v l M  I I IM L - IM  I M L L  125, Chaussée d'Anvers PREM IÈRES RÉFÉRENCES Téléphone 2361

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

V I E N T  D E  P A R A I T R E

C O D E
DES

LO IS  P É N A L E S  B E L G E S
C O D E  P É N A L ,  C O D E  P É N A L  M I L I T A I R E  

C O D E  D I S C I P L I N A I R E  E T  P É N A L  M A R I T I M E  
C O D E  F O R E S T I E R ,  C O D E  R U R A L  

l o i s  p é n a l e s  u s u e l l e s

Sous la  direction de

E D M O N D  P I C A R D
Ancien Bâtonnier de l ’O rdre des A vocats à la C our de C assation  

P ro fesseu r de D ro it à l ’U niversité Nouvelle de B ru xe lles

et L É O  1̂1 S iV S L L E
Conseiller honoraire à la Cour d’appel de Liège

le seul contenant les renvois sous chaque article 

1° A u x  arrêts de Cassation de Belgique; 

2° A u x  Pandectes Belges; 

3° A ux tra ités de Droit pénal de Haus, Nypels-Seruais, Crahay, 

Legaure, Moreau et Dejongh, Clément et Lepinois; 

4° Au Dalloz (Répertoire) et Supplément; 

5o A ux Pandectes Françaises.

La nécessité d’être rapide dans les recherches juridiques, causée par la 
multiplicité incessamment croissante des affaires, inpose un outillage nouveau. 

Tel est le nouveau Code des Lois pénales belges que nous offrons au public. 
11 donne sous chaque article les éléments les plus significatifs pour en 

comprendre immédiatement le sens tel qu’il est admis actuellement par les 
autorités juridiques les plus hautes. 

Il épargne, sous un format condensé et maniable, avec une efficacité 
jusqu’ici non atteinte, les retards et les hésitations.

Un volume, petit in-8°, d’environ 800 
r e l i u r e  p l e i n  c u i r  s o u p le .

pages, imprimé en caractères neufs,

P R I X  : 6 FRANCS, Relié. — 5 FRANCS, Broché.

A LOUER. — Jol. m aison mod., lux. déc., 
chauff. central, èlectr., convenant pour 
rent., médec. ou avocat, 59 , r. Capouillet.

A  LO U ER

Jolie m aison moderne convenant 
pour avocat et médecin. — P rix  
modéré. — R ue Am éricaine, 4 1 .

PAPETERIE NIAS
F o n d é e  e n  1 8 4 5

59, Eue Neuve, BRUXELLES
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Meuble à Voiet roulant
cla sser  les  D ossierspour

R e s t a u r a n t  S I B I L L E
FRÈRES

RU E  JO U R D A N , 16 t é l é p h o n e
(PORTE LOUISE) 1938

A DEUX MINUTES DU PALAIS DE JUSTICE

P la t s  du jo u r  et à  la  ca rte . ♦  M un ich  
A llem ande. ♦  P ilsn e r  U rque ll. ♦  B iè re s  
A n g la ise s*  <$■ Jeu de q u ille s  a llem an d. ♦  
T ir  à  la  c a ra b in e . ♦  B il la rd s .  ♦  V in s, 

C h a m p a gn e s  (m arque ).

DOSSIERS-FARDES
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

La douzaine........................  . . 12 fr.
La d o u z a in e  avec poches . . . . .  15 fr.

■ V I E S 3 S T T  I D E  Z P ^ J R A - I T I R Z E J

LES

RÈGLES DE ROUTE
EN MER

R. DE RYCK ERE
Juge au Tribunal civil de Bruxelles 

A ncien attaché à Vétat-major des croiseurs 
V ille  d ’A n v e r s  et V il le  d ’O s te n d e

et A. B U L T IN C K
Commandant de la marine de l'Etat 

Professeur à l'F.cole 
de navigation d’Oitcnde

E x tr a i t  d es  PANDECTES BELGES p u b l i é e s  s o u s  l a  d i r e c t i o n  d e

EDMOND PICARD
Ancien Sénateur,  Ancien Bâtonnier du Barreau de la Cour de Cassation 

Professeur à l'Université Nouvelle de Bruxelles

Cet ouvrage, unique en son genre, contient 55  planches 
hors tex te  en noir et en couleurs et 4  tableaux

Un vol. grand in-4°de 542 pages. — Prix : 2 0  francs

Un APPENDICE contient le  texte et le  com m entaire déta illé  
de l ’arrêté roya l du ü5 jan v ier  1909  qui accorde le droit à  
la  route libre en E scaut à, certa ins grands navires. Prière  
de bien vouloir le réclam er, le  cas échéant, à  l’éditeur ou au  
libraire vendeur. — P rière de réclam er égalem ent la  planche 
rectifiée : «P aquebot b elge à, turbines PRINCESSE ELISA
BETH » (coupe transversale).

COLLECTION D E  P H I L O S O P H I E  S C IE N T IF IQ U E

kibfairie E. Flifl]¥I|VIfl̂ IOH, 26, tyue Racine, PAtylS

E D M O N D  P I C A R D

LE DROIT PUR
DEUXIEME EDITION

Un volum e de 404 pages. — Prix : 3 fr. 5o

IR U K IL L B * ,  1M*. * * * D. V M C IE I I,  20-S8, RU E DES M INIME®.
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A N N O N C E S  î 6 0  CENTIMES LA LIGNE ET A FORFAIT 

L e  Journal in sè re  spécia lem en t le s  annonces re la tives  au  d ro it, a u x  m atières judicia ires
e t a u  n o ta ria t.

L e  Journal des Tribunaux e s t  e n  v e n te  d a n s  l e s  b u r e a u x  d e  s o n  
a d m i n i s t r a t io n ;  —  à B R U X E L L E S , c h e z  l e s  p r in c ip a u x  l i b r a i r e s ;  —  
à  GA N D , à l a  l ib r a i r i e  H o s te ; —  à  L IE G E , à l a  l ib r a i r i e  Brim bois; —
—  à  M O N S, à la  l i b r a i r i e  D acquin  ; —  à T O U R N A I, à  la  l i b r a i r i e  V asseu r- 
D elm ée e t  d a n s  t o u te s  le s  a u b e t t e s  d e  B r u x e lle s .

PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A LA L I B R A I R I E  V<= F E R D I N A N D  L A R C I E R

26-28 , RUE DES MINIMES, BRUXELLES

T o u t ce qu i concerne la  rédac tion  e t  le  serv ice du  Jo u rn a l do it ê tre  envoyé 
à  ce tte  ad resse .

I l  se ra  ren d u  com pte de to u s  le s  ou v rag es  re la tifs  au  d ro it e t au x  m atiè res ju d ic ia ires  
dont deu x  exem plaires p arv ien d ro n t à  la  rédac tion  d u  Journal

L e  Journal des Tribunaux e s t  e n  v e n te  d a n s  l e s  b u r e a u x  d e  s o n  
a d m i n i s t r a t io n ;  —  à  B R U X E L L E S , c h e z  le s  p r in c ip a u x  l i b r a i r e s ;  —  
à  G A N D , à  la  l ib r a i r ie  H o s te ;  —  à L IE G E , à l a  l ib r a i r ie  B rim bois; —  
à  M O N S. à  la  l ib r a i r i e  D acquin ; —  a  T O U R N A I, à  l a  l i b r a i r i e  V a s se ü r-  
D elm ée e t  d a n s  t o u te s  l e s  a u b e t t e s  d e  B r u x e l l e s .

L e  J O U B N A L  D E S  T R I B U N A U X  e st  é g a l e m e n t  e n  v e n t e  à  B ru xelles c h e z  M .  J e a n  V A N D E R M E U L E N ,  préposé au v estia ire  d e s  A v o c a t s  an P a la is

Ï ÏS S S S B S kX

4 4 1

S O M M A IR E

L e s  Ch è q u e s  e t  V ir e m e n t s  P o s t a u x .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  B r u x .  (Compétence cri

m inelle. Chants ou récits obscènes dans des lieux 

publics. Impression des chansons par un tiers. Non- 

participation du prévenu. Prétendu délit de presse. 

Rejet. Compétence du tribunal correctionnel.) —  

C iv . B r u x . ,  c h .  t e m p .  (I. Vente immobilière. 

Clause imposant à l'acquéreur de payer « tous les 

droits, taxes et charges de bâtisse généralement 

quelconques ». Interprétation. II. Expropriation 

d’utilité publique. Cession volontaire pour cause 

d ’utilité publique. Assimilation. Acte de cession. 

Pouvoir du bourgmestre. III. Utilité publique. 

Avenue servant d'accès à un cimetière. Assiette 

située sur le territoire d’une autre commune. Cir

constance irrelevante.)

Ch r o n iq u e  d e  P a r i s .

Ch r o n iq u e  j u d i c ia ir e .

B e a u t é s  d e  l ’é l o q > j e n c e  j u d i c i a i r e .  —  Choses vécues.

F e u il l e t o n .

D R OI T  C I VI L

La Réforme Hypothécaire
(Suite et fin)

Nous jugeons utile de reproduire ici à peu près 
textuellement ce que contient sur ce problème notre 
article du 30 septembre prérappelé : « L’adjonction du 
cadastre au service hypothécaire supprimerait les mul
tiples phases que traversent à présent les mutations 
cadastrales. Les géomètres attachés à la conservation 
des hypothèques puiseraient les éléments de leurs 
opérations dans les pièces originales soumises à la 
publicité, dès que les documents hypothécaires seraient 
servis, c’est-à-dire dans les vingt-quatre heures. La 
matrice cadastrale serait à son tour servie sans délai, 
chaque fois qu’il s’agirait de muter des parcelles 
entières ou d’opérer une mutation globale. Les écri
tures ne seraient différées que pour 'les parcelles 
divisées. Mais les géomètres du cadastre pourraient 
être astreints à dresser, à toute réquisition, le croquis 
de tout sectionnement parcellaire projeté en vue d’un 
partage ou d’une aliénation partielle. L’officier public 
annexerait ce croquis au titre réalisé et déposé, e|> 
grâce à ce procédé pratique, la mutation cadastrale 
s ’effectuerait, le plus souvent, pour les parcelles 
divisées avec autant de facilité et de promptitude que 
pour les parcelles entières. »

N’est-ce pas ce qui arrive d’ailleurs déjà aujour
d’hui, notamment à l ’occasion des ventes publiques de 
terrains à bâtir, que l ’on morcelle, au préalable, en
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DROIT COMMERCIAL

l ie s  C hèques e t  V ire m e n ts  P o s ta u x

L e  20  n o v e m b r e  18 9 6 , n o t r e  c o n f r è r e  
H e c t o r  D e n i s ,  l e  d é p u t é  e t  é c o n o m is t e  

d i s t i n g u é  d o n t  l a  B e lg i q u e  s ’h o n o r e ,  d é p o 
s a i t  s u r  l e  b u r e a u  d e  la  C h a m b r e  u n e  p r o 
p o s i t i o n  d e  lo i  r e l a t i v e  à  l a  c r é a t io n  d ’u n  

s e r v ic e  d e  c h è q u e s  p o s t a u x .  C e t t e  p r o p o 
s i t i o n  f u t  r e p r é s e n t é e  e n  1 9 0 3 , p u i s  e n  1906 , 
e t  c ’e s t  s e u le m e n t  c e s  t e m p s  d e r n ie r s  q u ’i l  
s e m b le  q u e  l e  p r o j e t  a i t  r e t e n u  l ’a t t e n t i o n  
g o u v e r n e m e n t a le .  L a  q u e s t io n  n ’e s t  p a s  
f a i t e  p o u r  t r o u b le r  l e s  h o r i z o n s  p o l i t iq u e s  
e t ,  d è s  l o r s ,  ij e s t  p e r m is  à  u n  g o u v e r n e 
m e n t  p e u  n o v a t e u r  d e  t e n t e r  l a  r é a l i s a t i o n  

d ’u n e  r é f o r m e  p r a t iq u e  a p p e lé e  à  r e n d r e  
e n  B e lg i q u e  d e s  s e r v i c e s  a p p r é c ia b le s ,  s i  
l ’o n  p e u t  e n  j u g e r  p a r  l e s  r é s u l t a t s  a t t e i n t s  

e n  A u t r i c h e ,  e n  H o n g r ie  e t  e n  S u i s s e  o ù  

p a r e i l  s y s t è m e  f o n c t i o n n e  d e p u i s  p l u s i e u r s  
a n n é e s .  L ’a d m in i s t r a t io n  d e s  p o s t e s  d o n t  

l e s  r a m if i c a t io n s  s ’é t e n d e n t  a u x  c o in s  l e s  

p l u s  r e c u l é s  d u  p a y s ,  p e u t ,  p a r  c e  f a i t ,  ê t r e  
a p p e lé e  à  r e n d r e  à  l a  n a t i o n ,  p a r  s o n  o r g a 
n i s a t i o n  é t e n d u e ,  d e s  s e r v i c e s  d e  t o u s  

g e n r e s .  D é j à l e s  a g e n t s  p o s t a u x  r e m p l i s s e n t  
l e s  f o n c t i o n s  d e s  o f f i c i e r s  m i n i s t é r i e l s  e n  
m a t iè r e  d e  p r o t ê t s  d ’e f f e t s  d e  c o m m e r c e  ; 
d é j à  l e s  b u r e a u x  d e  p o s t e  s o n t  d e s  a g e n c e s  
d e s  c a i s s e s  d ’é p a r g n e  e t  d e  r e t r a i t e ;  b i e n -

plusieurs lots régulièrement délimités et relevés sur 
des plans qui sont ensuite annexés aux actes?

Le cadastre el les documents hypothécaires ne
peuvent demeurer isolés. Ces deux organismes se 
doivent un mutuel secours, leur fonctionnement côte 
à côte se réglant, s ’harmonisant au point de contact 
qui est la table parcellaire. Celle-ci, grâce à ses réfé
rences aux principaux organes du mécanisme conjoint, 
assurerait au public les principaux avantages des livres 
fonciers, sans en avoir les inconvénients et sans 
exclure le système personnel, qui continuerait de 
fonctionner comme avant. Le jeu de cette table a été 
décrit en détail Rev. prat. not., 28 févr. 1900, 
n° 902). Aucun praticien sérieux ne peut douter que 
ce ne soit là le système de l ’avenir. Toutes les nations 
à population dense, dont le territoire est morcelé 
jusqu’à l ’émiettement, ont un intérêt évident à 
l ’adopter de préférence aux livres fonciers.

A la page 57, dans l’énumération des organes qui 
doivent consiituer l’appareil hypothécaire nouveau, 
M. Oliviers place, sous le n° 3 , « un mémorial de 
» transfert, c’est-à-dire, énonce-t-il, une table alpha- 
» betique renfermant toutes les indications essen- 
» tielles ».

C’est là une erreur d’interprétation : le mémorial de 
transfert est tout simplement un bordereau ou 
mémoire, un extrait d’acte contenant les éléments 
d’un privilège immobilier à conserver ou d’une préno
tation à faire. Destiné, quant au privilège, à remplacer 

| l ’inserfption d’office prescrite par l’article 35 de la loi 
j du 16 décembre 1851, ce document nouveau fait
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t ô t ,  s o u l ia i t o n s - le ,  i l s  p o u r r o n t  a s s u r e r  l e  

s e r v ic e  d e  l a  s i g n i f i c a t i o n  d e  c e r t a in s  a c t e s  
d e  la  p r o c é d u r e  ; e n f i n ,  l ’a d m i n i s t r a t i o n  d e s  
p o s t e s  p o u r r a  d e v e n i r  l e  b a n q u ie r  u s u e l .

L a  n é c e s s i t é  d e  c e t t e  b a n q u e  p o p u la ir e  
e t  u n i v e r s e l l e  s e  f a i t  s e n t i r  p a r t i c u l i è r e 
m e n t  e n  B e lg i q u e  o ù , s o m m e  t o u t e ,  l e s  
p e r s o n n e s  q u i  o n t  u n  b a n q u ie r  s o n t  à  c o u p  
s û r  l ’e x c e p t i o n ;  l e s  B e l g e s  n ’o n t  p a s ,  à  
l ’i n s t a r  d e s  A n g l a i s ,  u n e  o r g a n i s a t i o n  d e  

b a n q u e s  a u s s i  p u i s s a n t e  q u e  n o s  v o i s i n s  

i n s u l a i r e s  ; l ’i n s t i t u t i o n  d e s  b a n q u e s  n ’e s t  
p a s  a u t a n t  e n t r é e  d a n s  n o s  m o e u r s  e t  i l  e n  
r é s u l t e ,  à  c ô t é  d ’u n e  * p é n u r ie  f â c h e u s e  d e  
n u m é r a ir e ,  d e s  f r a is  i n u t i l e s  n é c e s s i t é s  

p a r  l e  t r a n s p o r t  d e  c e lu i - c i .
S i  d o n c  n o t r e  l é g i s l a t u r e  v e u t  p r e n d r e  

e n  c o n s i d é r a t io n  la  p r o p o s i t i o n  d e  M . H e c 
t o r  D e n i s ,  e l l e  d o t e r a  la  B e lg i q u e  d ’u n  
s e r v ic e  d e  b a n q u e  m e r v e i l l e u x  : l a  p o s t e  
d e v ie n d r a  l e  c a i s s i e r  d e  c h a c u n ,  l ’u s a g e  

d e s  c o m p t e s  c o u r a n t s  p o s t a u x  p é n é t r e r a  
d a n s  t o u t e s  l e s  c l a s s e s  d e  l a  p o p u la t io n  e t  

l e s  m o in d r e s  h a m e a u x  p o s s é d e r o n t  u n e  
b a n q u e  p u b l iq u e  q u i  f a c i l i t e r a  l e s  t r a n s 
a c t io n s  e t  l e s  r è g l e m e n t s .  L a  c r é a t io n  d e s  
c h è q u e s  e t  d e s  v i r e m e n t s  p o s t a u x  a u r a i t  l e  
s u c c è s  q u ’e u r e n t  e n  B e lg i q u e  l a  c r é a t io n  
d e s  b o n s  d e  p o s t e  q u i  d a t e  d e  iS 8 3  e t  c e l l e  

d e s  v i r e m e n t s  o p é r é s  à  l a  B a n q u e  N a t io n a le  
q u i  d a t e  d e  1900  e t  1901  ( 1) .

(1) Environ un septièm e des som m es encaissées p a r  la  poste 
belge est p assé  d irectem ent en com pte des clients de la 
Banque Nationale.

l ’objet de l’article 2 du projet Hoyois, conçu en ces 
termes : « L’officier public chargé de requérir la publi- 
» cité hypothécaire dresse, pour être déposé dans les 
» archives hypothécaires simultanément avec l ’expé- 
» dition du titre translatif ou déclaratif donnant lieu à 
» la conservation d ’un privilège immobilier ou à la 
» prénotation d’une action résolutoire réservée, un 
» mémorial de transfert en double. »

La critique dirigée, à la page 61, contre le certificat 
de titre tend à établir que, dans toute hypothèse, ce 
certificat est inutile.

C’est, au contraire, une des plus heureuses innova
tions proposées.

Si le certificat de titre n’emporte pas la force pro
bante absolue, on doit néanmoins reconnaître l’impor
tance de son rôle dans le système nouveau. « Les 
» annotations figurant à ce certificat, énonce l'article 9 
» du projet, signées séparément par le conservateur, 
» font foi à l’égard des tiers de leur existence au livre 
» analytique. »

« Toute pièce déposée pour être soumise à la publi- 
» cité hypothécaire, stipule de son côté l’article 10, 
» doit être accompagnée du certificat de titre. »

« Les annotations nouvelles sont faites simultané- 
» ment sur le certificat de titre et sur le feuillet 
» matricule du livre analytique. »

Cela signifie que ce certificat attestera authentique
ment sa constante concordance avec le livre analytique 
ou répertoire, et qu’il permettra à quiconque aura à 
traiter avec son détenteur d’embrasser d’un coup d’œil 
la situation hypothécaire et juridique de ses biens.
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S o u s  c e  r a p p o r t ,  l a  B e lg i q u e  e s t  d o n c  e n  
a r r i è r e  s u r  b i e n  d ’a u t r e s  p a y s ,  c a r  l ’o r i 
g i n e  d u  c h è q u e  p o s t a l  r e m o n t e  à  i8 8 3  ; 
c ’e s t  e n  A u t r i c h e  q u e  l ’o n  e u t  l ’i d é e ,  p o u r  la  
p r e m iè r e  f o i s ,  d e  d o t e r  l e s  t i t u l a i r e s  d ’u n  
l i v r e t  d ’é p a r g n e ,  d u  d r o i t  d e  d i s p o s e r  d e  

l e u r s  f o n d s  a u  m o y e n  d ’u n  c h è q u e  t i r é  s u r  
l a  p o s t e  c e n t r a le  d e  V i e n n e .  L e  s y s t è m e  
a u t r i c h ie n  s e  p e r f e c t io n n a  p e u  à  p e u  ; l e  
s e r v i c e  d e s  v i r e m e n t s  p o s t a u x  s ’a d j o i g n i t  

à  c e l u i  d e s  c h è q u e s  ; l a  H o n g r ie  e n t r a  d a n s  

l a  v o i e  d e s  m ê m e s  r é f o r m e s  p r a t iq u e s  ; la  
S u i s s e  a d o p t a  l e  s y s t è m e  e n  j a n v i e r  1 9 0 6 ; 
l a  l o i  a l le m a n d e  d u  10 m a i  1908  p r é v o y a i t  

l ’i n t r o d u c t i o n ,  à  t i t r e  d ’e s s a i ,  p a r  v o i e  
d ’o r d o n n a n c e ,  d u  n o u v e a u  s e r v ic e  p o u r  le  
I e r  j a n v i e r  19 0 9 .

D é j à ,  c e r t a in s  é c o n o m is t e s  f r a p p é s  d u  
s u c c è s ,  d ’a i l l e u r s  p r é v u ,  d e  c e t t e  r é f o r m e ,  
m é d i t e n t  l ’o r g a n i s a t i o n  i n t e r n a t io n a le  d e s  

d i v e r s  s e r v i c e s  n a t i o n a u x  d e  c h è q u e s  e t  
v i r e m e n t s  p o s t a u x .

E s s a y o n s  d e  d é c r i r e  b r i è v e m e n t  l ’o r g a 
n i s a t i o n  t y p e  d ’u n  s e r v i c e  d e  c h è q u e s  e t  
v i r e m e n t s  p o s t a u x .

J ’a d r e s s e  à  l ’a d m i n i s t r a t i o n  d e s  p o s t e s  
u n e  d e m a n d e  t e n d a n t  à  o b t e n ir  l ’o u v e r t u r e  

d ’u n  c o m p t e  à  m o n  n o m . J ’y  in d iq u e  l e  m o 
d è l e  d e  m a  s i g n a t u r e  e t  c e l l e  d e  m e s  r e p r é 
s e n t a n t s  o u  m a n d a t a ir e s  : l e s  s i g n a t a i r e s  
s e u l s  p o u r r o n t  d i s p o s e r  d e s  s o m m e s  v e r 
s é e s  à  m o n  c o m p t e  a u  m o y e n  d e  c h è q u e s .

C’est la suppression pure et simple d’un grand 
nombre de certificats hypothécaires, qui sont demandés 
aujourd’hui avant la passation des contrats.

Sous un régime de force probante absolue, la loi 
devrait créer une caisse d assurance destinée à indem
niser les tiers des préjudices subis par des faits qui ne 
seraient pas imputables au conservateur. Cette caisse 
pourrait être alimentée au moyen d’une taxe minime 
sans influence sur la libre circulation des biens.

D é p ô t  d u  p r o j e t  H o y o is  s o n n a n t  p r é t e n d u m e n t  

LE GLAS DE LA CAMPAGNE HYPOTHÉCAIRE.

L’honorable avocat de Louvain constate (p. 64-j qu'il 
y eut toute une période pendant laquelle la campagne 
hypothécaire fut menée vigoureusement et que, sou
dain, après le dépôt du projet de réforme, un silence 
significatif succéda à cette vive agitation.. Il s ’exprime 
ainsi : « Sitôt que les critiques ont pris corps et qu’on 
» a vu se dessiner exactement la réforme qui aurait dû 
» s’opérer, le silence s’est fait. Il semble qu’on ait 
» reculé devant les conséquences. »

Le flot qui l'apporta recule épouvanté1... .
Voilà fidèlement traduit le sentiment de l ’auteur de 

ces lignes. Mais ses impressions le trompent étrange
ment. Le dépôt du projet de loi soumis à une commis
sion spéciale n’avait-il aucune signification? Que 
pouvaient demander de plus, à ce moment, les pro
moteurs de l’idée. La prescription a d’ailleurs été 
interrompue plus d’une fois par des articles de jour
naux, et tout récemment la réfutation susvisée des 
critiques qui se sont m anifestées, aurait dû l'avertir 
que le feu couvait toujours sous la cendre, prêt à 
flamber au premier souffle.
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Le bureau  de poste  qui reço it m a dem ande 
la  tran sm e t à  l’ad m in is tra tio n  cen tra le  qui 
s ta tu e  après in fo rm ations p rises. S i m a 
dem ande est accueillie , l ’ad m in is tra tio n  
m ’ouvre un  com pte auprès du bureau  de 
l’a rro n d issem en t où je  su is  dom icilié. 
J ’h ab ite  F rancorcliam ps, c’e s t  à  V erv iers 
que le com pte m ’est ouvert. M ais je  pu is 
dem ander que le com pte m e so it ouvert à 
L iège ou à  B ruxelles, selon m es facilités. 
U ne fois ce com pte ouvert en p rincipe , 
l ’ad m in is tra  tion  m ’indique le num éro de 
m on com pte e t m ’in v ite  à  v e rse r une 
g a ran tie . D ès que cette  g a ran tie  — qui 
p o rte  in té rê t  — est versée, le com pte est 
effectivem ent ouvert. D ès ce m om ent on 
p o rte ra  à  l ’ac tif de m on com pte les som m es 
que j ’y verserai m oi-même, celles que les 
t ie rs  (mes débiteurs) y  v erse ro n t pour moi, 
celles que la  poste  y  v erse ra  p a r  su ite  de 
recouvrem ents, celles que les titu la ire s  
d ’au tre s  com ptes y v e rse ro n t p a r  sim ple 
v irem ent, etc.

C om m ent p ourra i-je  d isposer de mon 
avoir? J e  pu is  en tous tem ps d isposer de 
m on avoir to ta l — sauf la  g a ran tie  — au 
m oyen de chèques postaux  : l ’a d m in is tra 
tio n , en effet, m ’a délivré un  ca rn e t de 
chèques. L es chèques son t à  o rd re  ou au 
p o rteu r. N ’im porte  quel bureau  p o u rra  en 
liqu ider le m ontan t, ou b ien  le bénéficiaire, 
s’il e s t lui-m êm e titu la ire  d ’un  com pte, 
p o u rra  s’en  fa ire  c réd ite r p a r une sim ple 
opération  de v irem ent.

Voilà en quelques m ots l ’o rg an isa tio n  du 
service. E lle  se com plique de m ultiples 
com binaisons ingénieuses dans le détail 
desquelles il se ra it superflu  d ’e n tre r . S igna
lons sim plem ent le c h è q u e  à  f i n  d 'a s s i g n a 
t i o n  destiné à  ê tre  payé p a r  la  voie du 
m andat de paiem ent e t lequel peu t se rv ir à  
fa ire  p ay e r à  la fois p lusieu rs personnes 
d on t les nom s fig u ren t avec le détail des 
som m es su r le ta lon  du chèque.

L a  poste  se r t un  in té rê t au x  titu la ire s  
des com ptes e t p e rço it su r les opérations 
des taxes qui do ivent ê tre  m inim es.

A  la fin  de chaque m ois, p a r  exem ple, le 
ti tu la ire  d’un  com pte reço it un  re levé qui 
lu i perm et de connaître  sa situation .

V oilà, exposée b rièvem ent, l ’économ ie du 
systèm e dont, nous l’espérons, la  lég isla
tio n  belge p o u rra  nous do ter sous peu.

U  ne s ’ag ira it pas cependan t d’é triq u e r 
le systèm e, de se bo rn er, p a r  exemple, à  
o rg an ise r, de concert avec la  B anque N atio
nale , le  versem ent en com pte co u ran t à  la 
p oste , des encaissem ents de qu ittances et 
d ’effets de com m erce effectués p a r  celle-ci. 
N on, c’est un  systèm e com plet qu 'il fau t 
in s ta u re r , e t pu isqu’aussi b ien  le lég isla
te u r  doit créer, qu’il ne bo rne pas son 
œ uvre  e t qu’il nous dote d’em blée d’un sys
tèm e com plet. I l  n ’y  a p as  lieu  d ’ap
p réh en d er l’aven ir : l’exem ple des au tres 
p ays su ffira it pou r ra s su re r  les plus 
tim o rés.

Hé ! —  pourquoi ne le  dirions-nous pas —  le ralen
tissement remarqué dans l ’élan de la campagne, avait 
une cause que l’honorable M. Oliviers ignore vraisem
blablement. Peu après le dépôt du projet Hovois, le  
gouvernement manifestement conquis aux idées réfor
mistes par les révélations et les arguments irrésis
tibles produits au grand jour, fit entrer l ’un des chefs 
les plus distingués de l ’administration centrale de 
l’enregistrement, M. Ed. Thomas, dans la commission 
de révision du Gode civil, avec mission spéciale d’éla
borer le projet de révision de la loi hypothécaire 
(titre XVIII, C. civ .);

Ce succès inespéré, la haute valeur de l ’homme 
choisi et la confiance que nous avons en lui, nous 
commandaient cette trêve, dont on tire argument 
aujourd’hui contre l’œuvre entreprise !

★
* *

M. Oliviers condamne, à la page 66 , tous les projets 
de réformes immobilières connus, aussi bien les sys
tèmes étrangers que les systèmes belges, qu’il trouve 
trop radicaux, basés sur des théories préconçues! 
La hardiesse du projet Hoyois notamment, répudiant les 
timidités du législateur de 1851, rompant net avec le ! 
passé, l’étonne et le met en défiance. Cependant ce 
n ’est un secret pour personne : tous les projets qui 
ont vu le jour en Europe depuis vingt-cinq ans ont été 
rédigés ou inspirés par des praticiens. Cela étant, il est 
piquant de rapprocher l’opinion de M Oliviers du 
passage suivant emprunté par lui-même à Leibnitz :

« S’il y a une infinité de belles pensées et d’obser- 
» vations utiles qui se trouvent parmi les auteurs, il y 
» en a encore bien plus qui se trouvent dispersés

4 4 6

JURISPRUDENCE BELGE

Brux., 18  févr. 1 9 0 9 .

Prés. : M. H a y o i t  d e  T e r m i c o u r t .  — Subst. : M. D e 

Le C o u r t .  — Plaid. : M« M o n v i l l e .

(Ministère public c. Jonghbeys et Boyer.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. —  c o m p é t e n c e  c r i 
m i n e l l e .  —  CHANTS OU R ÉC ITS OBSCÈNES DANS DES 
LIEU X  PU BLICS. —  IM PRESSION DES CHANSONS PA R  UN 
T IE R S . —  N O N -PA R TICIPA TIO N  DU PR ÉV EN U . —  P R É 
TENDU DÉLIT DE P R E S S E . —  R E JE T . —  COMPÉTENCE DU 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL.

L e  délit consistant dans le fa it d'avoir chanté , lu, fa it  
entendre ou proféré des obscénités dans des réunions 
ou lieu x  publics, prévus p ar les articles 66, 383 , 386  
du Code pénal, ces deux derniers complétés p ar la 
loi du 29  ja n vier 1905 , est soumis aux règles géné
rales du droit et peut être reproché aussi bien aux  
coauteurs et au x  complices qu'aux auteurs ; les uns 
et les autres sont justiciables de la jurid ic tion  ordi
naire, c'est-à-dire du tribunal correctionnel, à m oins, 
toutefois, qu'il ne résulte des éléments de la cause 
que les inculpés ont com m is l'outrage a u x  bonnes 
m œ urs pa r l'exposition, la vente ou la distribution de 
chansons, pamphlets ou autres écrits im prim és ou 
non.

Tel n'est pas le cas lorsque l'impression e s t l'œuvre 
d un tiers et que le prévenu y est demeuré é tran
ger ; le délit de presse impliqtie la reproduction et la 
dispersion dans le public.

Attendu que les appelants Jonghbeys et Boyer sont 
inculpés d’avoir comme auteurs ou coauteurs chanté, 
lu, fait entendre ou proféré des obscénités dans des 
réunions ou lieux publics avec cette circonstance que 
le délit a été commis envers des mineurs, faits prévus 
par les articles 66 , 383, 386 du Code pénal, ces deux 
derniers complétés par la loi du 29 janvier 1905;

Attendu que les appelants prétendent que la revue 
qui contient les couplets incriminés et dont ils sont 
les auteurs a été remise à Brouette pour être imprimée 
conformément à  l’usage; que, dès lors, le délit qui 
leur est imputé est un délit de presse qui, aux termes 
de l ’article 98 de la Constitution est de la compétence 
exclusive de la Cour d’assises ;

Attendu que le  délit prévyi par la loi du 29 janvier
1905 est soumis aux règles générales du droit et peut 
être reproché aussi bien aux coauteurs et aux com
plices qu’aux auteurs ; que' les uns et les autres sont 
justiciables de la juridiction ordinaire, c’est-à-dire du 
tribunal correctionnel, à moins, toutefois, qu’il ne 
résulte des éléments de la cause, et ce n’est pas le 
cas dans l’espèce, que les inculpés ont commis l’ou
trage aux bonnes mœurs par l ’exposition, la vente ou 
la distribution de chansons, pamphlets ou autres écrits 
imprimés ou non ;

Attendu que ni la conception de la revue, ni la 
remise des manuscrits à Brouette ne constituent le 
délit prévu par l ’article 383 ancien; ces faits ne sont 
que la préparation et la coopération aux délits repro
chés aux autres prévenus et prévu par la loi du
29 janvier 1905 ; qu’il en serait autrement si l’im
pression qui n’est pas reprochée aux prévenus et qui 
est l ’œuvre de Brouette seul, avait été faite par les 
appelants, qui, dans l ’espèce, y sont demeurés 
étrangers ;

Attendu que, pour justifier les conclusions, les 
appelants invoquent certaines déclarations qui auraient 
été faites au cours des discussions, soit à la Chambre,

» parmi les hommes dans la pratique de chaque pro- 
» fession. »

Ce jugement du célèbre philosophe allemand fait 
contrepoids aux critiques acerbes que l’initiative pro
fessionnelle a suscitées, notamment dans le corps 
notarial.

★
¥ *

Partisan déterminé de la publicité générale, M. Oli
viers préconise pour la mettre en œuvre (p. 67 à 69) le 
renvoi par les receveurs de l ’enregistrement aux 
bureaux d hypothèques de toutes les mutations qui 
viennent à leur connaissance, au moyen du relevé 219, 
à l’instar de ce qui se fait pour l ’administration cadas
trale. Les conservateurs émargeraient ensuite les 
transcriptions des changements survenus; mais ces 
indications, bien entendu, ne vaudraient que comme 
simples renseignements, sans leur attribuer la moindre 
opposabilité.

S’il fallait émarger les transcriptions des indications 
susvisées, ce serait une opération souvent dangereuse 
ou impraticable, soit que des discordances graves y 
missent obstacles ; soit qu’il y eût défaut de transcrip
tion. Ne l’oublions pas, en effet, la publicité actuelle 
est restreinte aux seuls actes authentiques translatifs ou 
déclaratifs de droits réels immobiliers et beaucoup de 
transactions, faute de sanction légale suffisante, sont 
soustraites à la transcription (art. 2 , loi du 16 décembre 
1851, Rev. prat., -1908, p. 552).

D’autre part, au bout d’un certain laps de temps, il 
régnerait dans les registres aux transcriptions une 
confusion inextricable, une mutation venant se greffer 
sur une autre, s’embarrassant de mutation par décès, 
d’actions résolutoires, de pétitions d’hérédité, etc.
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soit au Sénat; mais même ces déclarations vantées 
par les appelants, tout en admettant que le propaga
teur par la parole commet un délit différent de celui 
dont le propagateur par l’impression se rend coupable, 
ne vont pas jusqu’à dire que celui qui a conçu et écrit 
à un seul exemplaire, non répandu par lui dans le 
public, des chants obscènes est justiciable de la Cour 
d’assiseo ; au contraire, ils reconnaissent que le délit 
de presse implique la reproduction et la dispersion  
dans le public (qui sont d’ailleurs les éléments essen
tiels exigés par le législateur de 1867, et ils font défaut 
dans l’espèce), pour qu’il y ait lieu d’application de 
l ’article 383 du Code pénal;

Attendu que si la théorie des appelants était admise 
et si l ’article 383 était seul applicable aux auteurs, il 
en résulterait, ce qui est inadmissible, que l’auteur 
des chansons obscènes, qui aurait donné son manu
scrit, qu’on n’aurait pas imprimé ou qui aurait appris 
aux chanteurs les chants obscènes, échapperait à 
toute répression, tandis que les chanteurs seraient 
seuls punissables de l’article 1er de la loi du 29 jan
vier 1905 ;

P a r  ces motifs et ceux du premier juge, la Cour 
rejette les conclusions de ce dernier (Jonghbeys); 
confirme le jugement dont appel ; renvoie la 
cause et les inculpés devant le premier juge pour 
être requis et statué au fond ce qu’il appartiendra; 
réserve les dépens qui seront joints à ceux du 
fond.

N ote — L’arrêt rapporté est le premier qui ait 
examiné la question de compétence soulevée par la loi 
du 29 janvier 1905, en ce qui concerne les auteurs 
des chants obscènes lorsque ces chants sont imprimés.

Les débats parlementaires n’ont pas été très précis 
sur ce point, car, malgré les efforts faits par certains 
représentants, l’auteur de la loi lui même s’est toujours 
refusé à donner des déclarations catégoriques, se 
bornant à répondre qu’il avait confiance dans l’inter
prétation des tribunaux.

Or, la question est excessivement grave, car le 
tribunal correctionnel, par le moyen détourné de 
l’article 66 du Code pénal, peut atteindre comme 
coauteur ou complice du délit prévu par la loi nou
velle, l ’auteur ui-même du délit de presse qui jus
qu’ici pouvait se prévaloir de la juridiction spéciale, 
la Cour d’assises, que lui réservait la Constitution.

L’auteur du délit de presse peut être, en effet, et 
sera, en fait, toujours coauteur ou complice du délit 
nouveau.

Dès Jors, le tribunal correctionnel pourra-t: il se 
déclarer compétent pour le tout ou ne pourra-t-il 
retenir que le fait de la lecture ou de la diction ren
voyant à la Cour d’assises le fait de la publication?

La ’evue de droit catholique, qui a publié une étude 
très intéressante sur la loi de 1905, écrit, page 347 : 
« La lecture est un fait distinct de la publication dont 
toute la responsabilité incombe à l’auteur de la lecture 
et non à l’auteur de l’écrit. Dès lors, il n’y a rien 
d’étonnant à ce que la publication relève de la Cour 
d’assises, tandis que la lecture relève du tribunal 
correctionnel. »

Les déclarations législatives sont également intéres
santes à consulter sur ce point (voir déclarations de 
M. le Ministre Vanden Heuvel, séan e 19 janvier 1905 
et du rapporteur Versteylen, 20 janvier 1905) : « Le 
délit de presse, c’est le délit commis par le fait de 
l ’impression et de la publication; le délit nouveau, 
c’est celui commis par la personne qui chante, lit ou 
récite l ’obscénité. Il y a là des délits distincts à un 
triple point de vue : dans le chef de la personne qui les 
commet, dans l ’expression qui les réalise, dans la 
publicité qui leur est donnée. »

On pourrait admettre des annotations de cette nature, 
privées de tout caractère d’authenticité dans les réper
toires; mais en marge des transcriptions, c’est une 
conception dépourvue de sens pi-atique.

Ceci nous amène à étudier la théorie de l’auteur sur 
les modifications fondamentales à apporter à la manu
tention de l ’enregistrement et des bureaux d’hypo
thèques (p. 79 et s.)

Ce n t r a l i s a t i o n  d e  l a  m a n u t e n t i o n  d e s  b u r e a u x  d e

L ENREGISTREM ENT ET DES SUCCESSIONS A LA CONSER
VATION DES H Y PO TH ÈQ UES.

M. Oliviers, estimant, comme on l ’a vu déjà, qu’il 
existe une grande analogie entre les documents hypo
thécaires et ceux des bureaux de l ’enregistrement et 
des successions, conclut «q u ’il y a pour l ’administration 
» une manutention faite en double, en pure perte, et 
» que la réunion de ces documents au chef-lieu d’ar- 
» rondissement, à la conservation des hypothèques,.
» présenterait un avantage incontestable. Pour le 
» public, ajoute-t-il, cet avantage ne serait pas moins 
» appréciable ».

On réunirait en un seul compte les articles des dif- j  

férents cantons dans lesquels le même propriétaire est 1 
connu, et, en cas d’encombrement de certains bureaux, 
on les diviserait de la façon dont on a scindé en 
France les grands bureaux d’hypothèques.

Les bureaux cantonaux seraient maintenus, moins 
nombreux, pour la liquidation et la perception des 
droits et pour la comptabilité, rien de plus.

La manutention serait concentrée et tenue au chef- 
lieu d'arrondissement par des surnuméraires ou autres 
fonctionnaires sous la direction d’un receveur, le con-
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L’arrêt rapporté en réalité n’a pas tranché la diffi
culté, mais l’a simplement tournée en déclarant que, 
dans l’espèce, il ne pouvait être question de délit de 
presse. La distinction sur laquelle il se base paraît 
subtile, car si le délit de presse exige la reproduction et 
la dispersion dans le public, il n’exige pas que ces 
éléments soient le fait personnel de l’auteur : l’arrêt 
fait dépendre, en somme, l’existence du délit de 
presse dans le chef de l ’auteur de sa participation 
directe à l ’impression et il déclare que le revuiste qui 
remet le libretto à un directeur de théâtre pour le faire 
imprimer demeure cependant étranger à l’impression  
et ne commet pas le délit de presse. La situation n’est- 
elle pas identique quand un auteur confie son manu
scrit à un éditeur quelconque? Le délit de presse n ‘est 
pas un délit d ’impression et ce n’est en tout cas 
jamais l ’auteur qui répand dans le public le  seul 
exemplaire conçu et écrit i ar lui. Le critérium de la 
Cour apparaît donc comme absolument insuffisant.

Civ. Brux. (ch. temp.), 10 déc. 1 9 0 8 .

Prés. : M . M a u r i c e  B e n o i d t .  — Plaid. : MMes F .  M a y e r ,  
F e r n .  V a n  d e r  E l s t  et M . F r i s o n .

(La Commune de Saint-Josse-ten-Noode c. 1° Cloquet;
2° Merget; 3° De W ette; 4° Caroly.)

I. DROIT CIVIL. —  v e n t e  i m m o b i l i è r e .  c l a u s e  
i m p o s a n t  a  l ’a c q u é r e u r  d e  p a y e r  «  t o u s  l e s
D R O ITS, TAXES ET CHARGES d e  BATISSE GÉNÉRALE
MENT QUELCONQUES » .  —  IN TER PR ÉTA TIO N .

II. DROIT PUBLIC___ EX PRO PR IA TIO N  D’U TILITÉ PU B LI
Q U E. —  CESSION VOLONTAIRE PO U R CAUSE D’U TILITÉ 
PU BLIQU E. —  A SSIM ILA TIO N . —  ACTE DE CESSION. —  
POUVOIR DU BOURGM ESTRE. — III. U TILIT É PU BLIQU E.

AVENUE SERVANT D ’ACCÈS A UN CIM ETIÈRE. —  
A SSIETTE SITUÉE SUR LE TER RITO IR E D’UNE AUTRE 
COMMUNE. —  CIRCONSTANCE IRRELEV A N TE.

I. Lorsque, dans un acte d'achat d'immeuble i  acqué
reur s'est engagé à payer tous les droits, taxes et 
charges de bâtisse généralement quelconques, ces 
termes doivent s'entendre de tout ce que les com
munes réclament d'habitude aux propriétaires rive
rains des rues ouvertes à leurs frais, spécialement 
le remboursement des frais de nivellement et de 
pavage.

II. La cession volontaire pour cause d'utilité publique 
doit être assimilée à l expropriation forcée pour cause 
d utilité publique.

L e  représentant de la commune cessionnaire a le 
droit de procéder sans fra is à pareil acte de cession 
amiable.

III. La création d'une avenue destinée à servir de seul 
accès à un cimetière est évidemment d'utilité publique 
sans qu'il faille s'arrêter à cette objection que l'avenue 
est située sur le territoire d'une autre commune, 
le droit de police des communes s'étendant au delà 
de leurs limites territoriales, au cimetière et aux 
dépendances de celui-ci.

Attendu que la commune de Saint-Josse-ten-Noode a 
fait assigner : 1° H. Cloquet; 2° Merget; 3° De Wette 
en paiement respectivement de 354 francs, de 708 fr. 
et de fr. 1 ,4 6 4 .1 4 , en plus les intérêts à 4 p. c. depuis 
le 1er janvier 1900, les dites sommes représentant la 
part incombant à chacun d’eux dans le montant des 
frais de nivellement et de pavage avancés par la 
demanderesse originaire pour l ’établissement de l’ave
nue Fortin et dont le remboursement incombe aux 
propriétaires riverains venant à bâtir ou à se clôturer, 
aux termes d’une convention en date du 29 décembre

servateur y demeurant complètement étranger et se 
bornant à ses occupations actuelles.

Les documents intéressant les tiers seraient rendus 
publics comme les documents hypothécaires et contri
bueraient avec ceux-ci à l ’établissement de la publicité 
générale et de l ’état civil de la propriété.

*
* *

Voilà une conception absolument originale. Malheu
reusement son auteur^ négligé d’exposer le fonction
nement de ce nouveau système et nous sommes réduit 
à des suppositions.

Le receveur cantonal n’ayant plus qu’à tenir la 
comptabilité des droits perçus de nombreux docu
ments, tels les registres des actes civils, des actes 
sous seing privé, des actes judiciaires; les états de 
décès et les déclarations de succession devront être 
expédiés périodiquement au bureau central de la 
manutention.

De là une désorganisation complète dans le contrôle 
des employés supérieurs, leurs investigations devant 
porter nécessairement sur tous les travaux des comp
tables et nécessitant souvent des confrontations entre 
les pièces originales et les registres de formalité. 
Le registre des actes sous seing privé entre autres 
subit une vérification qui embrasse tout : perceptions, 
comptabilité, annotations marginales, etc.

Le contrôle, dans son ensemble, ne pourra s ’exercer 
que moyennant des déplacements fréquents d’archives 
et de personnel, au détriment de la marche des opé-

i rations.
De là aussi une cause très grave de retards inévi-

I tables dans le service du répertoire des propriétaires
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1900, par laquelle Carolv céda à la commune de Saint- 
Josse-ten-Noode le terrain nécessaire à l’ouverture de 
ladite avenue Fortin, destinée à relier la chaussée de 
Louvain au cimetière de cette commune ;

Attendu que Garoly s'étant engagé par cette conven
tion, afin d’assurer le remboursement des sommes 
dues, à imposer aux acquéreurs des terrains bordant 
l ’avenue nouvelle l’obligation d’en effectuer le paie
ment à la commune de Saint-Josse-ten-Noode, celle-ci 
l’a appelé en intervention dans les instances pendantes 
entre elle, et Cloquet, Merget et De Welte pour l ’en
tendre condamner, dans le cas où il se trouverait en 
défaut d’avoir rempli l’engagement dont il s ’agit, à 
acquitter les sommes réclamées conjointement avec les 
prénommés ;

Attendu que De W ette ayant acquis le terrain auquel 
le procès actuel est relatif, non pas directement de 
Garoly, comme le firent Cloquet et Merget, mais de
H. Cloquet qui l ’avait acquis lui-même de Carolv, a 
fait assigner ledit H. Cloquet pour le voir prendre fait 
et cause pour lui et l’entendre condamner à le garantir 
des condamnations qui seraient prononcées à sa 
charge, De W ette prétendant que l’obligation de rem
boursement imposée aux propriétaires riverains de 
l ’avenue Fortin n’aurait pas été stipulée dans son acte 
d’achat ;

Attendu qu’à la date du 21 octobre 1905. les défen
deurs originaires H. Cloquet et Merget ont été con
damnés par défaut au payement des sommes postulées 
contre eux ; qu’opposition régulière en la forme a été 
faite à ces jugements ;

Attendu que ces diverses causes sont connexes; 
qu’il y a lieu de les joindre ;

A  u fond. ;

Attendu que pour se soustraire à la réclamation qui 
leur est faite par la demanderesse originaire, Cloquet, 
Merget et De W ette allèguent que leur acte d’acquisi
tion ne leur imposerait pas l’obligation d’acquitter les 
sommes postulées par la commune de Saint-Josse-ten- 
Noode; que Cloquet argue, en outre, d’un prétendu 
vice de forme de la convention du 29 décembre 1900, 
le  bourgmestre de Saint-Josse-ten-Noode ayant, d’après 
lu i, fait abusivement application des dispositions de 
l ’article 9 de la loi du 27 mai 1870, qui donne au 
représentant de la commune le droit de procéder sans 
frais à tous actes de cession amiables en matière 
d’expropriation pour cause d’utilité publique et s’étant 
trouvé, au surplus, sans pouvoir pour instrumenter 
relativement à des immeubles situés sur le* territoire 
d ’une autre commune ;

Attendu qu’aux termes de leur acte d’achat en date 
du 28 septembre 1904, Cloquet et Merget se sont 
engagés à payer tous les droits, taxes et charges de 
bâtisse généralement quelconques; que ces termes 
sont suffisamment explicites par eux-mêmes et doivent 
évidemment s’entendre de tout ce que les communes 
réclament d’habitude aux propriétaires riverains des 
rues ouvertes à leurs frais, spécialement le rembourse
ment des frais de nivellement et de pavage; que 
Cloquet et Merget n ignoraient pas d’ailleurs au 
moment de la passation de l’acte de vente qu’ils seraient 
tenus de ce remboursement; qu’il résulte clairement, 
en effet, des éléments de la cause, que dès avant le
28 septembre 1904, ils étaient avisés de ce qu’ils 
auraient à verser à la demanderesse originaire, du 
chef de 1 ouverture de l’avenue Fortin, une somme 
pouvant varier de 70 à 100 francs le mètre courant de 
façade; que le 6 mai 1905, s’adressant à la commune 
de Saint-Josse-ten-Noode, ils ont verbalement reconnu 
le fondement des prétentions de celle-ci, s'engageant 
en principe à y faire droit; que, dès lors, la contesta
tion actuelle apparaît comme dénuée de valeur, la hau-

et du cadastre, devenus dans ce système les auxi
liaires des documents hypothécaires et qu’à ce titre il 
importerait de maintenir constamment à jour.

Enfin, nous le demandons à M. Oliviers, a-t-il songé 
à la confrontation des déclarations de succession avec 
les répertoires des propriétaires et des créanciers, 
nécessaires pour provoquer la rectification des erreurs 
et dépister la fraude avant la liquidation des droits, 
ainsi que cela se pratique aujourd hui? Où place-t-il - 
en outre le contrôle des valeurs immobilières, lequel 
ne peut s exercer efficacement qu’à l’aide des états 164 
et 165 qu’il supprime (p. 80)?

Quant aux renseignements à donner au public, ils 
seront de deux sortes. Les uns seront basés sur des 
pièces authentipues et engageront la responsabilité du 
conservateur qui les délivrera.

Les autres ne reposeront que sur les registres de 
formalité contenant les extraits analytiques des actes 
notariés et des actes judiciaires enregistrés, et sur les 
actes sous seing privé copiés en entier au registre ad 
hoc et les déclarations de succession, sans garantie 
aucune de la part du receveur qui les fournira.

Passant sous silence les conflits inévitables qui 
surgiront entre Jeux agents ayant des intérêts souvent 
opposés, retenons cependant qu’il y aura toujours des 
documents en double : entre autres les registres des 
actes civils de l'enregistrement et les registres des 
transcriptions et des inscriptions. Les tables alphabé
tiques et les répertoires des conservateurs formeront 
également double emploi avec les documents du rece
veur. Cela est immanquable, puisque les actes notariés 
susceptibles d’être transcrits sont d’abord enregistrés. 
Finalement ils seront analysés au répertoire du rece- J 
yeur et à celui du CQnservateur, comme à présent, à j
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teur des sommes postulées ne faisant plus l ’objet 
d ’aucune discussion entre parties;

Attendu que Cloquet soutient à la vérité que le  vice 
de forme dont serait, d ’après lui, entachée la conven
tion du 29 décembte 1900, aurait pour effet de le  
décharger de toutes obligations, mais que ce moyen est 
dépourvu de toute base, qu’il suffit de rappeler qu'il 
n'est plus contesté aujourd’hui que la cession volon- j 
taire pour cause d’utilité publique doive être assimilée à 
l’expropriation f >rcée pour cause d’utilité publique.; 
que, d’autre part, la création d'une avenue destinée à 
servir de seu accès à un cimetière — tel est le cas de 
l’avenue Fortin —  est évidemment d’utilité publique; 
que, dès lors, le bourgmestre de Saint-Josse-ten- 
Noode était qualifié pour dresser l’acte du 29 décembre
1900, sans qu’il faille s’arrêter à cette objection que 
l’avenue Fortin est située sur le territoire de Schaer- . 
beek, le droit de police des communes s’étendant au j 
delà de leurs limites territoriales, au cimetière et ; 
aux dépendances de celui-ci ;

Attendu que De Wette soutient avec raison que 
l ’acte par lequel il acquit de Cloquet, le 1er février
1905, son terrain de l ’avenue Fortin, ne contient pas 
la stipulation ci-Jessus rappelée des actes du 28 sep
tembre 1904, laquelle engage Cloqu.-t et Merget, mais | 
que ledit acte du 1er février 1905 porte que l ’acqué- 1 
reur aura à supporter tous les impôts, taxes et contri
butions quelconques et qu’étant donné que De W ette  
n’a pu ignorer à cette date que tous les propriétaires j  

riverains de l’avenue Fortin avaient à rembourser à la j  

commune les avances par elle faites, avances dont il : 
s’est engagé verbalement avec ses coïntéressés, le ;
6 mai 1905, à lui tenir compte, il faut admettre que 
les parties ont entendu par les termes cités, imposer à i 
l ’acheteur le règlement des sommes actuellement i 
postulées contre lui ;

Qu’il s’ensuit que la contestation de De W ette ne 
peut être accueillie plus au regard de la demanderesse 
originaire que de Cloquet appelé par lui en interven 
tion-garantie ;

Attendu qu’il résulte des considérations qui pré
cèdent... (sans intérêt);

P a r  ces m otifs , le Tribunal, ouï en son avis con- i 
forme M G ils o n ,  Substitut du Procureur du roi, 
reçoit 1 opposition, la déclare non fondée, con
dam ne De W ette à payer à la commune de Saint- 
Josse-ten-Noode la somme de fr. 1 ,464.14 avec les 
intérêts à 4 p. c . l ’an sur cette somme depuis le 
1er janvier 1900 ; le déclare non fondé en son appel 
intervention-garantie contre Cloquet; l ’en déboute ; 
déboute la commune de Saint-Josse-ten-Noode de 
son intervention contre Carolv ; condamne Cloquet, 
Merget et De Wette à tous les dépens, chacun pour 
un tiers...

Jugement exécutoire par provision nonobstant et 
sans caution, sauf en ce qui concerne les dépens.

Note. —  La décision ci-dessus présente dans sa 
seconde partie un très grand intérêt au point de vue 
doctrinal.

La loi du 27 mai 1870, article 9, autorise la cession  
amiable des immeubles par acte sous seing privé, à la 
seule intervention du bourgmestre de la commune.

Pour que le bourgmestre puisse procéder à cette 
cession, l’immeuble doit être exproprié conformément 
à l’article 1er de la même loi de 1870 Cet article exige  
une loi ou un arrêté royal décrétant l’expropriation 
pour cause d’utilité pubiique.

La question est de savoir s’il n’y a pas d’autres for
malités que la loi ou l’arrété royal qui puissent décider 
de ’utilité publique.

M. G iro n , D roit adm in istra tif, n° 457, admet que

moins — pure hypothèse, bien entendu —  que le 
répertoire hypothécaire reste seul debout pour recevoir 
toutes les annotations actives et passives des deux 
services, à l’exclusion, en ce qui regarde l’enregistre
ment, des conventions notariées dûment transcrites.

★
* *

Sans pénétrer plus avant dans cet ordre de faits, il 
rie faut pas être doué d’une grande perspicacité pour 
entrevoir le trouble profond que le régime hétéroclite 
ci-dessus esquissé jetterait dans le service de l’enregis
trement.

Le mal que l ’on veut combattre s’en trouverait 
empiré.

*

* *

A l ’origine, l’enregistrement et le régime hypothé
caire marchaient, dans certaines régions, côte à côte, 
sous une direction unique, dans les mêmes mains. 
Mais ce dualisme n’a pas tardé à disparaître, à mesure 
que se développait le  mouvement des affaires. Qu’on 
veuille bien le remarquer d’ailleurs, quoique sous une 
direction unique, ces deux organismes ont toujours été 
indépendants l ’un de l ’autre, suivant des voies paral
lèles, mais dissemblables dans leur essence et régies 
par des principes différents.

Ainsi l ’enregistrement est un service purement fiscal 
et l'organisme des bureaux répond exclusivement à 
cette fin. Les registres de formalité ne renseignent j 
généralement que la quintessence des actes, les élé
ments indispensables à l’assiette de l ’impôt, au contrôle 
des valeurs et à la formation des relevés 219 à desti
nation de l ’administration cadastrale.
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l’utilité publique peut découler simplement de la 
nature des choses.

Dans la pratique administrative aujourd’hui, ce point 
de vue a été adopté et consacré par une circulaire 
ministérielle. (Cire, m in., 3 janv. 1870, Revue com
munale, 1871, p. 237. — Voir aussi Revue commu
nale, 1893, p. 327.)

Un arrêt de la Cour de cassation du 22 mai 1863, 
P a s., 1 8 6 3 ,1, 224, admet qu’il suffit d’un texte légis
latif de portée générale pour décider de cette utilité 
publique. Dans l ’espèce visée par la Cour, il s ’agissait 
de terrains nécessaires à un cimetière et, d’après elle, 
l’utilité publique de cette cession était décrétée par le 
décret du 23 prairial an XII, qui décidait de l ’obliga
tion pour les communes d’avoir un cimetière et par 

î conséquent de leur utilité publique.

Rien dans les textes législatifs ni dans les travaux 
préparatoires, ne porte assistance aux thèses soutenues 
par M. Giron et par la Cour de cassation.

Leurs thèses semblent sujettes à contestation 
lorsque l ’on songe qu’en matière de voirie, la loi 
exi^e, quoiqu’il y ait utilité publique dans la création 
d’une route, un arrêté royal. — Voir loi du le r févr. 
1844; loi du 40 avril 1841, art. 11.

La jurisprudence de la Cour de cassation et la doc
trine de M. Giron ont permis aujourd’hui de donner à 
l ’article 9 de !a loi du 27 mai 1870 une extension 
considérable.

Toutes les communes procèdent aujourd’hui pour 
leurs services publics : eaux, gaz, etc., à des expro
priations par voie de cession amiable, dispensées des 
droits de fisc, et par simple acte sous seing privé

De ce que le chemin d’accès vers un cimetière est 
considéré comme l ’accessoire du cimetière, d’où parti
cipant de son utilité publique, on en a conclu que tous 
les chemins menant au cimetière étaient d ’utilité 
publique.

La question avait son intérêt, et le jugement suit 
servilement la jurisprudence de la Cour de cassation.

Il est utile de consulter sur la matière, outre les 
autorités rapportées ci-dessus, P an d . B.., vis Cime
tière, n08 134 à 137; Expropriation d'utilité publique, 
nos 173 et s. — G iro n , Droit administratif, 1880, 
p. 298.

Une autre question avait également été soulevée : 
elle consistait à savoir si le bourgmestre d’une com
mune a le droit de procéder à une cession amiable, 
conformément à la loi de 1870, pour des terrains 
situés dans une autre commune.

Le jugement ne s’arrête pas à cette discussion.

Le bourgmestre n’a de pouvoirs que dans son terri
toire. Ces pouvoirs ne peuvent être délégués. Il semble 
donc â première vue que cette extension de ses pou
voirs est illicite.

F. V.

Chronique de Paris

SUSPENSIONS D’AUDIENCE

Ce qui plaît aux enfants dans les œufs rouges, aux 
alentours de Pâques, c’est moins l’œuf lui-même que le 
plaisir de le  chercher, de le  découvrir surtout, dans les 
buis, sous les touffes, au pied des arbres, dans la 
m ousse. N’oubliez pas que si l ’homme est en germe 
dans l ’enfant, l ’enfant tout entier subsiste dans 
l ’homme. L’argument plaira d’autant plus au juge que, 
plus aisément, il pourra s ’attribuer l ’honneur de

Tout le mécanisme de l ’enregistrement est construit 
à l’aide de ces éléments et des déclarations de succes
sion qui reposent dans ses bureaux.

Ces documents n’ont qu’une parenté assez éloignée 
avec les archives hypothécaires. Comme on vient de le 
voir, les premiers sont destinés à servir les intérêts 
fiscaux, les secondes, au contraire, sont créées à seule 
fin de servir les intérêts des citoyens.

Aussi bien les registres des formalités hypothé
caires, au lieu de ne contenir, comme à l ’enregistre
ment, que l’analyse des faits ou conventions donnant 
prise au fisc, renferment les copies textuelles et colla- 
tionnéesdes pièces admises à la publicité et constituant 
les titres authentiques de la fortune publique et des 
charges hypothécaires de même nature qui la grèvent. 
C’est sur ces assises que s’étaie et s’édifie l ’appareil 
hypothécaire, sous 1 œ il vigilant du conservateur res
ponsable.

L’administration connaît l’abîme qui sépare ces deux 
organismes et c’est peine perdue que de travailler à les 
rapprocher au point de les confondre dans un rema
riage voué infailliblement à un second divorce.

Nous avons signalé en 1899, dans une plaquette 
imprimée chez M. Splichael à Turnhout, les moyens 
d’alléger les écritures des bureaux de l’enregistrement : 
ils dépendent de la réforme intégrale, sans laquelle 

j  cet important service public continuera à traîner péni- 
| blement son lourd bagage de documents encombrants.

Mais, hélas ! nous n’en sommes pas encore là ! Des 
résistances surprenantes dans le notariat et dans les 
sphères gouvernementales menacent d’un échec irré
médiable ou d un ajournement indéfini toute la partie 
du projet Hoyois qui embrasse l’iramatriculation et le 
cadastre.
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| l ’avoir lui-même trouvé. Gardez-vous donc de le lui 
j offrir. Sans en avoir l’air* et sans qu’il vous voie, 

déposez-le doucement là où, sans trop de peine, il le 
découvrira à coup sûr. Satisfait de sa trouvaille, il y a 
cent à parier qu’il lui fera un sort que n’aurait pas 
rencontré la vôtre.

*
* *

L’avocat avisé sait que, des affaires, il faut 
s’occuper, non se préoccuper. Le travail avance 
l’œuvre, point le souci, qui épuise le sujet sans amé
liorer l ’objet. Tel dossier, ruminé des semaines dans 
l ’inquiétude, ne vaudra point ce qu’auraient donné 
quelques heures d’un labeur allègrement conduit.

*  *

Tout est perdu; l ’affaire entièrement, l ’honneur 
presque. A une plaidoirie habile, solide, prenante et 
qui ptrtait, il a répondu de façon médiocre, indigne 
de lui, indigne des juges. Tout au plus a-t-il pu faire 
illusion au client présent dans la salle. Il sent bien, lui, 
que l’ambiance fut mauvaise, significative l ’attitude 
des magistrats, peu encourageante celle des confrères. 
Tandis qu’il parlait, M e Sambrive a senti passer le  
vent de la défaite. Tout démonté, il sort du 
prétoire. Il prépare le client à la perte de son  
procès. Pour un peu, par avance, il lui présenterait 
ses condoléances... et ses regrets. Du moins, tout bas 
il se morigène. 11 n’a point prévu ce que pourrait 
être à la barre le jeu de l ’adversaire ; il s ’est laissé 
surprendre et n ’a point riposté comme il eût fallu. 
L’affaire, sans doute, avait ses points faibles, mais il 
eût pu sauver la face et, plus adroit, mieux armé, plus 
convaincu, convaincre.

Huit jours s ’écoulent. Un petit bleu : «Gain de cause 
complet, compliments. Succès vous est dû ».

Pour le médecin qui rencontre, dispos et gai sur le  
boulevard, l ’homme qu’en conscience il a condamné, 
il y a une petite déception professionnelle, noyée dans 
une immense joie humaine. Son diagnostic était faux. 
C’est une leçon. Mais quel cordial! Constater une fois 
encore que la nature a des ressources inépuisables et 
qu’insondables sont ses desseins. La Justice aussi nous 
dépasse...

Me A u c l a i r .

Chronique judiciaire

LE « DROIT PUR » EN FRANCE

Trois mille exemplaires du D r o i t  P u r  d’Edmond 
Picard dans l ’édition française, lancée par la Biblio
thèque de Philosophie scientifique dirigée par le doc
teur Gustave Le Bon, il y a quatre m ois, ont été 
vendus. Un nouveau tirage se prépare. La Presse 
étrangère a fait de grands et nombreux éloges de 
cette œuvre. Chez nous elle a plutôt passé inaperçue, 
tant en 1901 quand elle y a paru pour la première 
fois, que maintenant. Ceux qui ne se sont pas tu, se 
sont montré plutôt dédaigneux. Oh! l ’incurable réci
proque indifférence, —  quand ce n’est pas malveil
lance, —  des nôtres pour les nôtres !

★
¥ *

A NIVELLES.

Une touchante manifestation a réuni, le mardi
6 avril dernier, en la chambre du conseil du tribunal de

Ceux qui se sont passionnés pour une réforme plus 
large, idéale, en feront leur deuii sans amertume, car 
leurs efforts n’auront pas été stériles. Le stade qui va 
s accomplir dans l ’évolution hypothécaire marquera un 
progrès important. Nous en avons ia ferme espérance : 
la législature, outre la suppression de la dispense de 
renouvellement des inscriptions légales, qui s’impose 
avec force et l’abolition des registres aux transcrip
tions et aux inscriptions (art. 1er du projet), votera la 
publicité générale et obligatoire, les mesures d’identifi
cation des personnes et la spécialisation cadastrale des 
biens dans ies actes et déclarations. Ces trois prin
cipes admis et consacrés législativement, les lacunes 
inhérentes au système actuel prendront fin. La situa
tion hypothécaire et juridique des biens s’établira peu 
à peu dans les bureaux d’hypothèques; mais il faudra 
une période de trente années révolues pour atteindre le 
but qu'on joindrait d’un bond par l ’immatriculation.

Si M. Oliviers n’est pas révisionniste radical comme 
feu M. Sterpin, dont il attaque surtout les tendances, il 
est à coup sûr un fervent progressiste : son livre en 
témoigne et, dès lors, il est permis d’espérer son 
adhésion au programme défini dans ces dernières 
lignes. En l’actuel état de la question, c’est, à nen  
pas djuter, sur ce programme qu’il faut sonner le 
ralliement.

L. D e F o y ,

Conservateur des hypothèques.

Turnhout, le 13 mars 1909.
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première instance de Nivelles, tout le  monde judiciaire 
à l’occasion de la retraite de M. Emile Isbecque, Pro
cureur du roi, qui vient d’atteindre la lim ite d’âge.

Pendant plus de quarante années M. Isbecque mit 
au service de la Justice des qualités extraordinairement 
brillantes; il fut un magistrat intelligent, conscien
cieux et énergique; il fut surtout un homme de 
cœur.

Tour à tour M. le Juge Michaux, au nom du tribunal, 
remplaçant M. le président Sibille souffrant, M. le 
Substitut Tramasure, au nom du Parquet, Ma Hector 
Declercq, président de la chambre de discipline des 
avoués, au nom du Barreau, et M. Dept, au nom du 
greffe, exprimèrent à l’honorable magistrat les vifs et 
sincères regrets que cause son départ et l ’assurèrent 
de la haute estime et de la profonde affection de tous 
ceux qui, avec lu i, collaborèrent à l ’œuvre de la 
Justice.

Notre journal est heureux de s’associer à cette mani
festation dont l ’intimité avait été voulue, paraît-il, par 
M. Isbecque lui-mème.

★
¥ *

Nous recevons la lettre suivante d’un de nos 
abonnés :

« Je lis dans un journal romain que M. Orlando, 
garde des sceaux d’Italie, a reçu ces jours-ci en 
audience une délégation de fonctionnaires de l ’ordre 
judiciaire et avocats de Rome qui lui ont fait rapport 
sur les travaux préparatoires d’une commission con-
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stituée en vue de la fondation d’une société coopérative 
entre avocats, magistrats, fonctionnaires de chancel
lerie et officiers judiciaires.

» Jusqu’ici, la nouvelle n’est pas d’un intérêt pal
pitant. Mais où le fait devient curieux, c’est quand le 
journal italien apprend â ses lecteurs quel est le but 
de la coopérative. Il s’agit tout bonnement d ’une coopé
rative pour... l ’établissement et l’exploitation d’un 
restaurant dans les locaux du nouveau Palais de justice 
récemment construit !

» Entre avocats et m agistrats!... Qu’en dites-vous?

» Cette idée, bien basochienne, a, parait-il, fait 
fortune. Les parquets en sont ravis; les greffes en sont 
rendus complaisants; les huissiers s ’en adoucissent; 
la Magistrature assise en devient folâtre et, quant au 
Barreau de Rome, c’est tout bonnement de l ’enthou
siasme qui l’anime pour la réalisation du projet.

» Et, à ce propos, laissez-moi vous dire que je ne 
comprends pas que votre collaborateur Pline, toujours 
à l ’affût de l’actualité en dépit des quelque dix-huit 
siècles qui pèsent sur son calame, ne vous ait encore 
rien d it de l ’affaire dans l ’une des nouvelles lettres, si 
fraîches d’émotion, qu’il se plaît à vous écrire tous les 
neuf mois — parfois sept ! — sur les faits et les mœurs 
du Barreau de Rome.

» C’est un peu pour réparer cette omission que je 
vous fait part de « l’écho de la ville » du journal 
romain.

» Celui-ci ajoute que le projet des avocats de Rome 
a toutes les sympathies du garde des sceaux Orlando, 
lequel s’est plu —  ministériellement —  à en célébrer
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« la louable initiative » et — plus ministériellement 
encore —  sans prendre un engagement immédiat, a 
cependant assuré la délégation qu’il n’admettrait, en 
tous cas, à aucun prix « l'exploitation du restaurant 
par des spéculateurs privés (sic). Un restaurant écono
mique, quoi !

» Le Ministre fait d’ailleurs partie de la nouvelle 
société coopérative.

» Et là-dessus, une idée ; si l’on en faisait autant à 
Bruxelles?

» Mais... j ’y songe : il y a déjà un restaurant en 
notre Palais de Thémis, et ce qui découragera à jamais 
nos avocats de fonder une coopérative pourl’exploiter, 
c’est que Poelaert a oublié de construire une cheminée 
pour ses fourneaux. Jean, du vestiaire, lui-même n’a 
jamais pu savoir comment on parvenait à cuire au 
« Thémis Grill Room » la méridionale subsistance 
qu’on lui envoie chaque jour de l ’un des paliers de 
l’escalier m onumental...

» A moins que la cheminée ce ne soit l ’escalier 
m êm e?... »

N. D. L. R. — Après tout, la supposition, qu’ex
prime en terminant notre correspondant, n’a rien de 
contradictoire si nous en croyons certaines convictions 
olfactives autant que personnelles que nous avons 
prises fréquemment vers 11 1/2 heures, au haut du 
long escalier, en sortant du greffe correctionnel de la 
Cour...
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Beautés de PÉloquenee judiciaire C).

CHOSES VÉCUES

Cet écrit n’est anonyme que de nom.

Le tribunal n’hésitera pas à renvoyer comme 
poisson d’avril le lapin qu’on a voulu lui poser.

Nous ne sommes pas responsables : nous ne sommes 
qu’un canal exploitant une rivière.

Le prévenu ne s’est pas approché de la plaignante, 
dangereuse à cause de son goût particulier pour 
l ’alcool.

Monsieur le Président, il me semble que M. le Pro
cureur du roi lit précisément l ’autre cloche.

(1) Voy. J. T ., 1907, p.158, 205, 255, 351,446, 526, 576, 588, 
746, 779, 895, 974, 1074,1270. -  1908, p. 184, 320, 352, 448, 
4 8 0 ,5 6 0 ,5 8 3 ,9 1 2 ,1 1 4 2 ,1 4 2 1 .— 1909, p. 62, 104, 151, 374, 
440 et les renvois.
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V I E N T  D E  P A R A I T R E
A LOUER. — Jol. m aison mod., lux. déc., 
chauff. central, éleetr., convenant pour 
rent., médec. ou avocat, 59 , r. Capouillet.
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DES

LOIS PÉN A LES  BELG ES
C O D E  P É N A L ,  C O D E  P É N A L  M I L I T A I R E  

C O D E  D I S C I P L I N A I R E  E T  P É N A L  M A R I T I M E  
C O D E  F O R E S T I E R ,  C O D E  R U R A L  

L O I S  P É N A L E S  U S U E L L E S

Sous la direction de

E D M O N D  PICARB
Ancien Bâtonnier de l ’Ordre des Avocats à la Cour de Cassation  

P ro fesseur de D ro it à l ’U niversité N ouvelle de B ru xe lle s

et LÊO^I SIVSLLE

Conseiller honoraire à la Cour d’appel de Liège

l e  s e u l  c o n te n a n t  l e s  r e n v o is  s o u s  c h a q u e  article 

1» A u x  arrêts de Cassation de Belgique; 

2° A u x  Pandectes Belges; 

3° A ux tra ités de D roit pénal de Haus, Ulypels-Seruais, Crahay, 

Legaure, Moreau et Dejongh, Clément et Lepinois; 

4» Au Dalloz f Répertoire) et Supplément; 

5» A u x Pandectes Françaises.

La n é c e s s ité  d ’ê tre  r a p id e  d a n s  le s  r ech erch es  ju r id iq u e s ,  c a u sé e  par la 

m u lt ip l ic i t é  in c e s sa m m e n t  c r o is s a n te  d e s  affaires, in p o se  u n  o u t i l la g e  n o u v ea u .

T el e s t  le  n o u v ea u  C od e d e s  L o is  p én a les b e lg e s  q u e  n o u s  o ffro n s  a u  p u b lic .

II d o n n e  so u s  c h a q u e  a r t ic le  le s  é lé m en ts  le s  p lu s  s ig n if ic a t ifs  p o u r  en  

c o m p r e n d r e  im m é d ia te m e n t le  se n s  te l q u ’il e s t  a d m is  a c tu e lle m e n t  par le s  

a u to r ité s  ju r id iq u e s  le s  p lu s  h a u te s .

I l é p a r g n e , s o u s  u n  fo r m a t c o n d e n sé  et m a n ia b le , avec  u n e  e fficacité  

ju s q u ’ic i  n o n  a tte in te , le s  r e ta r d s  e t  le s  h és ita tio n s .

U n  v o lu m e , p e t it  in - 8°, d ’e n v ir o n  803 p a g e s , im p r im é  e n  c a ra c tères  n e u fs ,  

r e l i u r e  p l e i n  c u i r  s o u p l e .

P R I X  : 6  F R A N C S , R e lié . —  6  F R A N C S , B r o ch é .

A  L O U E R

Jolie m aison moderne convenant 
pour avocat et m édecin. — Prix  
modéré, — R ue A m éricaine, 4 1 .

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5

59, Rue Neuve, BRUXELLES
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Meuble à Volet rou lant
pour c la sser  les  D ossiers

R e s t a u r a n t  S I B I L L E
FRÈRES

R U £  JOURDÂN,i6 t é l é p h o n e

(PORTE LOUISE) 1 93 8

A D EU X  M IN U T E S  DU PA LA IS  D E  JU ST IC E

P ia f s  du jo u r  et à  la  c a rte , i  M unich  

A llem ande. ♦  P ilsn e r  U rque ll. ♦  B iè re s  

A n g la is e s 9 ^  Jeu d e  q u ille s  a llem an d. ♦  
T ir  à  la  ca rab in e . ❖  B il la rd s .  ♦  V ins, 

C h am p a gn e s  (m arque ).

DOSS! ERS-FAR DES
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

La d o u z a in e .................................................... 1 2  fr.

La don aine a v e c  p o c h e s ..........................  1 5  fr.

V I E N T  I D E  P A B A I T B B

Code de l’Hygiène
E T  D E  LA

Salubrité Publiques
P U B L IE  SO U S LA D IR E C T IO N  D E

M . E D M O N D  P I C A R D
Ancien bâtonnier de l’Ordre des Avocats à-la Cour de Cassation 

Professeur de Droit à V Université Nouvelle de Bruxelles

A V EC LA C O L L A B O R A T IO N  D E

M .  G E O R G E S  D E L A C R O I X
Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles

U n  v o lu m e  p e tit -8° de 528 p a g e s , r e l iu r e  p l e in  c u ir  s o u p l e  

P rix  : §  francs, r e lié ;  4 franCS, b ro ch é

La

Réforme Hypothécaire
PA R

A R T H U R  OLIVIERS
Avocat et candidat notaire à Louvain

U n v o lu m e  p e tit  in -8° d e  80  p a g e s  —  P rix  : 2 fr a n c s .

L O I
SUR LE

Gouvernement du Congo Belge
A N N O T E E

p a r  Fernand VANDER ELST
Avocat à la Cour d ’appel de Bruxelles

Une brochure in-8°. — Prix : 1 f r a n c .
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à  G A N D , à  l a  l ib r a i r i e  H o s te ; —  à  L IE G E , à  l a  l i b r a i r i e  B rim bois; —  
à M O N S, à la  l i b r a i r i e  D acqu in ; —  a  T O U R N A I, â  la  i i b r a i n e  V asse ü r-  
D elm ée e t  d a n s  t o u te s  l e s  a u b e t t e s  d e  B r u x e l l e s .

Le JO U B N A L  DES T R IB U N A U X  e s t  é g a lem en t e n  v e n te  à  B ru x e lle s  chez  M. J e f t n  V A N D E R M E U L E N , p ré p o sé  au v e s t ia i r e  d e s  A v o ca ts  au P a la is
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Le présent numéro contient un 
supplément.

SO M M A IR E

L e s  D r o it s  in d iv id u e l s  d e s  A c t io n n a ir e s .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  — Brux., 7 e ch. (Degrés 
de juridiction. Demandeur agissant en plusieurs 
qualités. Veuve mère et tutrice. Pluralité des actions. 
Evaluation unique. Appel. Non-recevabilité.) — 
Brux. (Chants ou récits obscènes. Circonstance 
aggravante. Délit envers des mineurs. Cas où elle 
doit être écartée.) — Brux., 5e ch. (Société ano
nyme. Actions. Absence de signature manuscrite 
d’un administrateur. Sanction. Appréciation du 
juge. Titre au porteur Possession. Droits dérivant 
de cette possession. Prescription. Action dirigée 
contre une société dissoute représentée par son 
liquidateur ou contre le liquidateur représentant la 
société. Prescription quinquennale. Point de départ. 
Publication de la délibération prononçant la clôture 
de la liquidation. Prescription. Action en respon
sabilité contre le liquidateur. Décharge prétendu
ment surprise par dol. Prescription quinquennale. 
Inapplicabilité de la prescription annale. Limitation 
de celle-ci au cas d ’une décharge valable.) — 
Cour d’assises Anvers. (Vol. Circonstance ag
gravante. Meurte commis pour faciliter ce vol. Accusé 
non complice du meutre. Circonstance irrelevante.)
— Civ. Courtrai, l re ch. (Accident du travail. 
Risque professionnel. I. Caractères. Lien ou rapport 
avec l’exécution du contrat de travail. Conduite de 
la locomobile servant à actionner une batteuse.
II. Ouvrier en état d ’ébriété. Absence de toute 
défense de travailler. Bénéfice de la loi.) — J. P. 
Mons. (I. Obligation de ville au porteur. Rembour
sement anticipé Droits du porteur au titre. II. Ville 
de Bruxelles. Emprunt de 1886.1° Remboursement 
anticipé par la ville. Montant du remboursement. 
2° Obligataire. Remboursement exigé avant le terme 
fixé. Non-fondement.)

R é f o r m e  h y p o t h é c a ir e .

C h r o n iq u e  j u d i c ia ir e .

B ib l i o g r a p h ie .

F e u il l e t o n .

L’action ind iv iduelle  des 
actionnaires contre les ad* 
ministrateurs des sociétés 
anonymes.

(A  propos d'un arrêt récent)

P r é a m b u l e .

Un arrêt récent et sensationnel du 27 mars 1908, 
reproduit dans le numéro du 16 avril 1908, n° 2230, 
de ce journal, et rendu dans l’affaire du Mining Trust, 
mérite d ’attirer particulièrement l’attention, non seu
lement à raison des graves circonstances de fait qui 
lui donnent de l’ampleur, mais surtout pour les prin
cipes juridiques affirmés par la Cour de Bruxelles 
avec une particulière énergie et une remarquable 
précision, et qui investissent enfin les actionnaires des 
sociétés anonymes d’un recours individuel sérieux 
contre les administrateurs, recours qui ne leur avait 
jamais été dénié absolument, mais que certaines 
décisions n’admettaient que dans des limites en appa
rence moins étendues.

Ayant longuement défendu devant la Cour la thèse 
qui a été admise et que d’aucuns ont considérée 
comme une innovation, nous avons cru utile, dans un 
intérêt purement juridique et scientifique, d ’en faire 
l ’objet d’une étude doctrinale pour bien montrer que 
cette thèse, nullement inédite et appuyée sur ies textes,
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L E S  D R O I T S  I N D I V I D U E L S  
D E S  A C T I O N N A I R E S

L a  loi de la  majorité et les violations 
des statuts

L a question des d ro its  ind ividuels des 
ac tionnaires dans les sociétés anonym es 
est de plus en plus im p o rtan te  au fu r e t à 
m esure du développem ent des affaires. 
V oilà de nom breuses années qu ’on parle  
des abus financiers e t de l’u tilité  de lég i
fé rer, e t qu’aucune loi n ’ap p ara ît. Comme 
les abus ne d im inuaien t po in t, il ne re s ta it  
plus aux in fo rtunés ac tionnaires que la res
source de se défendre devan t les tr ib u 
naux. Ic i on essaya de leur b a rre r  le 
chem in, en invoquant l’autonom ie contrac
tuelle des sociétés, la  souveraineté des 
assem blées générales e t la  « loi de la  
m ajo rité  ».

On sa it ce que c’est, en fa it, que la loi de la 
m ajorité . Si des fraudes électorales créen t 
tro p  souvent une m ajo rité  factice, qui donc 
p arle ra  des fraudes en m atiè re  d ’assem 
blées générales? Convocation b rusque avec 
un  o rd re  du jo u r indécis publié au  M o n i 
t e u r  ou à  la  quatrièm e page d ’un jo u rn a l 
qui n ’est lu p a r personne, les fraudeurs, 
qui son t trop  souvent des ad m in is tra teu rs  
fau tifs, a rr iv en t avec un g ros paquet d ’ac-

les travaux préparatoires et le sens de l’évolution juri
dique en matière de sociétés anonymes est, en réalité, 
la seule possible.

Nous avions, tout d’abord, l’intention de négliger 
entièrement les faits, mais, après réflexion, nous 
avons jugé nécessaire de les exposer, fût-ce en quel
ques mots, pour permettre de comprendre pourquoi 
peu d’arrêts se sont occupés de cette question; on ne 
rencontre pas souvent des cas aussi nets et aussi 
flagrants de responsabilité, et c’était vraiment la pre
mière fois que la question se posait en Belgique dans 
des conditions de fait aussi claires. Toutefois, comme
il fallait asseoir notre démonstration, nous avons dû 
en dire ci-après ce qui était strictement indispensable 
à cet égard.

§ 1er. — Base en fait : Points souverainement jugés.

4. — Afin d’apprécier exactement la portée de 
l’arrêt qui est à la base de notre étude, il faut définir 
ce qui a été décidé par lui en fait. A cet égard, un bref 
exposé ne sera pas inutile. M. Roland fait remarquer, 
dans son Traité sur la responsabilité des adminis
trateurs (p. 119, n° 407), que la jurisprudence qui 
existe déjà sur la question de l’action individuelle des 
actionnaires n’a pas eu en vue l’infraction aux statuts 
et la dissimulation de la situation dans les bilans. 
M. l’Avocat général Leclercq, qui analyse en détail la 
jurisprudence dans une remarquable étude ( Revue 
de droit belge, 1908, fait la même observation.
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tions, et on t une m ajo rité  de rencon tre , 
m ais qui fa it loi. S ouven t aussi, quand  les 
t i tre s  on t dégringolé à  la  B ourse, ils rachè
ten t p a r des com pères des b rassées d ’ac
tions qui v ien n en t fa ire  nom bre e t sauver 
les coupables. T o u t es t a rran g é  d ’avance. 
L a  salle de g ran d  hôtel, su rchargée de 
dorures, où la réun ion  se tien t, es t p a r
semée d’ac teu rs  qui o n t chacun leu r rôle. 
A gents de change, clien ts d’un  gros ban 
quier, em ployés, am is, s’y  re trouven t, et 
on vo it même de fo rts  tén o rs  du B arreau. 
G énéralem ent, le program m e a r rê té  p a r le 
conseil d’ad m in is tra tio n  es t exécuté, de 
poin t en po in t, m algré les d iversions de 
quelques braves ac tionnaires, sincères et 
naïfs, qui ne sont pas du com plot. N ous 
savons to u t cela, e t nous avons déjà  con
tem plé ce spectacle. C ’e s t la  réa lité  des 
choses.

Les ju ris te s  p ré sen ten t alors aux  m agis
tra ts  la  loi de la m ajo rité  comme un p rin 
cipe in tang ib le  aux  réa lisa tio n s  im pec
cables. L a  fraude ne se présum e point. 
Com m ent l’é tab lir du reste?  On absout. 
Le to u r es t joué.

*
* *

M ais parfo is les fraudes so n t v ra im ent 
trop  crian tes et l’équité qui veille au fond 
de l’âm e des juges fin it p a r  tressa illir. C’est 
ici que se liv re  le com bat ju rid iq u e  p as
sionnant, à  l ’occasion duquel nous écri
vons ces lignes. L es financiers d isen t aux 
actionnaires qui les accusen t : Vous n ’avez 
pas la paro le , parce  que vous n ’êtes pas

Rarement, en effet, on n’avait constaté des violations 
aussi nettes des statuts par des administrateurs de 
société anonyme.

2. —  Le point de départ, la base de l’affaire était 
celle-ci : Une société constituée pour faire des opéra
tions déterminées de l’industrie minière en Afrique du 
Sud choisit des administrateurs pour les accomplir. 
Au lieu de remplir leur mandat, ceux-ci sortirent non 
seulement de leur gestion normale d’administçation 
pour faire des actes de disposition excédant leurs pou
voirs, mais encore —  et ceci est essentiel, pour com
prendre l’espèce jugée — ils accomplirent des actes 
en dehors des statuts et contraires aux statuts, notam
ment des prêts énormes à des insolvables, des opéra
tions de jeu, des rachats illicites d ’actions.

Ayant ainsi perdu de grosses sommes, ils voulurent 
néanmoins distribuer des dividendes rassurants; pour 
ce faire, ils inscrivirent à l’actif des valeurs imagi
naires et firent approuver des bilans qui contenaient 
comme bonnes des créances illusoires. Ils fournirent 
à cet égard des explications inexactes aux commis
saires et aux actionnaires et, à ce prix, obtinrent 
l'approbation du bilan qui leur valut décharge.

Mais il fallait pourtant boucher les trous. Us 
jouèrent à la Bourse de Londres et, avec 800,000 francs 
d’argent, s’engagèrent pour 43 millions à la hausse. 
Les cours baissèrent. Du coup, la société fut ruinée.

On convoqua une assemblée officieuse qui nomma 
des délégués. Ceux-ci, au cours d ’une rapide investi
gation, soupçonnèrent des faits graves, qu’ils rappor-
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m ajorité. L es ac tionna ires rép o n d en t : 
Nous avons le d ro it indiv iduel de vous 
dem ander com pte des v io lations du pacte  
social. A  quoi les p rem iers  rép liq u en t : 
Nous ne som m es que les m an d ata ires de 
l’ê tre  m oral, nous ne vous connaissons pas. 
E t  les ac tionna ires rep ren n en t : Sous la 
société anonym e subsiste  la société de 
d ro it civil. L a  création  d’un ê tre  m oral n ’a  
pas eu pour b u t d ’an é an tir  les d ro its  des 
sociétaires. E t  ils a jo u ten t : I l  ne s ’ag it 
pas seulem ent d ’une redd ition  de com ptes 
de m andata ire  à  m andan t, il s’ag it de vio
lation du co n tra t de société, il s ’ag it de 
fraudes.

*
* *

L a ju risp ru d en ce  a  commencé p a r ne 
vo ir en ces questions qu’un débat en tre  
m andata ire  e t m andant. Quand to u t est 
régu lie r et qu’il ne s ’ag it que d  une fau te  
de gestion, on com prend fo rt b ien  qu ’on 
l’a i t  tenue dans ces lim ites. M ais, avec 
l’effron terie  cro issan te des abus, la  Ju s tic e  
a exam iné avec p lus de précision  le p ro 
blème. D es décisions on t ind iqué que 
c’é ta it un  débat su r le co n tra t de société et 
non su r le m andat, qu’il s ’ag issa it d ’un 
litige en tre  associés. On a  d istingué, d ’une 
p art, les fautes de gestion , les v io lations de 
sta tu ts , les actes en dehors des s ta tu ts , 
commis p a r les ad m in is tra teu rs , et, d ’au tre  
p art, l’e r re u r  e t le dol dans les ap p ro b a
tions d ’assem blées générales.

E nfin , la  question récem m ent s’e s t posée 
avec une pleine n e tte té  ; la  dern ière  arm e 
qui re s tâ t  aux  m ains des m alheureux

tèrent aux actionnaires. Ceux-ci n ’approuvèrent alors 
le bilan présenté que sous réserve de la responsabilité 
des administrateurs. Mais, au lieu de leur en demander 
compte, la société ne bougea pas. Son conseil ne se 
poursuivit pas lui-même. Il créa une autre société à 
laquelle il apporta tout l’actif et le passif, sans liqui
dation. Enfin, las d’attendre, des actionnaires agirent.

Les administrateurs leur opposèrent la prescription 
annale. Us dirent : Seuls ont l’action individuelle, 
durant une année, les actionnaires absents. Les action
naires présents, ou qui intentent l’action plus d’un an 
après l’approbation du bilan, n ’ont pas l’action indivi
duelle.

Le tribunal de commerce admit cette thèse, disant 
de façon générale que les actionnaires, individuelle
ment. n ’ont jamais d’action contre les administrateurs, 
sauf l’exception d’absence. La Cour la rejeta et affirma 
au contraire que les actionnaires ont toujours une 
action individuelle dans le cas de violation des statuts.

3. — Ces circonstances de fait sont indispensables 
à connaître pour pouvoir juger exactement le moyen 
de recevabilité qui louche le fond et en dépend même 
entièrement. L’arrêt les examine longuem ent, il con
clut dans les termes suivants :

4. — Attendu que ces différents faits n ’apparaissent 
pas aui bilans; que la situation de la société, tout au 
moins jusqu’au 30 juin 1904, paraissait prospère parce 
que des créances irrécouvrables figuraient à l’actif et 
que les opérations de la société étaient présentées 
comme normales, alors que quelques-unes d ’entre
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DROITS DÉRIVANT DE CETTE POSSESSION. —  I I I .  PRE

SCRIPTION. —  ACTION DIRIGÉE CONTRE UNE SOCIÉTÉ 

DISSOUTE REPRÉSENTÉE PAR SON LIQUIDATEUR OU 

CONTRE LE LIQUIDATEUR REPRÉSENTANT LA SOCIÉTÉ.

—  PRESCRIPTION QUINQUENNALE. —  POINT DE 

DÉPART. —  PUBLICATION DE LA DÉLIBÉRATION PRO

NONÇANT LA CLÔTURE DE LA LIQUIDATION. —

IV . PRESCRIPTION. —  ACTION EN RESPONSABILITÉ 

CONTRE LE LIQUIDATEUR. DÉCHARGE PRÉTENDUMENT 

SURPRISE PAR DOL. —  PRESCRIPTION QUINQUENNALE.

—  INAPPLICABILITÉ DE LA PRESCRIPTION ANNALE. —

LIMITATION DE CELLE-CI AU CAS D’UNE DÉCHARGE 

VALABLE. — V. POUVOIRS DU LIQUIDATEUR. -  VENTE 

DES IMMEUBLES SOCIAUX. AUTORISATION DE L ’ASSEM- 

BLÉE GÉNÉRALE. — OPÉRATION NON PRÉVUE PAR LES 

STATUTS. NÉCESSITÉ D’üN  ACTE AUTHENTIQUE

PUBLIÉ AU « M O N IT E U R » . AUTORISATION SUBSÉ

QUENTE DE VENDRE A UNE PERSONNE DÉTERMINÉE. —  

SIMPLE MESURE D’EXÉCUTION.—  FORMES ORDINAIRES.-—

VI. POUVOIRS DU LIQUIDATEUR. —  DÉLIBÉRATION LES 

MAINTENANT AU DELA DE LA CLÔTURE DE LA LIQUIDA

TION.—  VALIDITÉ.—  VII. CLÔTURE DE LA LIQUIDATION.

—  DÉLIBÉRATION NON OPPOSABLE AUX CRÉANCIERS 

SOCIAUX. —  DROIT D’ACTIONNER LE LIQUIDATEUR 

COMME REPRÉSENTANT DE LA SOCIÉTÉ. —  VIII. SOCIÉTÉ 

DISSOUTE. —  FICTION LA 11ÉPUTANT EXISTANTE POUR 

SA LIQUIDATION. —  OBJET ET PORTÉE. — IX. ASSEM

BLÉE GÉNÉRALE. —  DROIT DE VOTE. —  ÉGALITÉ DES 

ACTIONS. —  STATUTS PRESCRIVANT LE VOTE SÉPARÉ DE 

DIVERSES CATÉGORIES D*ACTIONNAIRES. — VALIDITÉ.
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actionnaires, ap rès leu r avoir été  arrachée, 
leu r a  été rendue. L e problèm e se pose 
m ain tenan t devan t la  C our suprêm e.

*
* *

Sans p ren d re  p a r ti  dans le débat qui 
divise les ju risco n su ltes , nous avons cru  
bon d’en in d iq u er les élém ents e t d’en souli
gner la  portée sociale, trop  souvent absente 
des d iscussions e t des con troverses du 
P ala is .

JDH1SPRÜDENCE BKLGI

Brux. (7e ch.), 3 0  sept. 1 9 0 8  (t).

Prés. : M. F a i d e r .  — Av. gén. : M. P. L e c l e r c q .

P l a i d .  MM0, D é s i r é  D e s m e t  c . L .  A n d r é .

(Dereux, veuve Choteau c. Élat belge.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — d e g r é s  d e  j u r i 

d i c t i o n .  —  d e m a n d e u r  a g i s s a n t  e n  p l u s i e u r s  q u a 

l i t é s .  —  VEUVE MÈRE ET TUTRICE. —  PLURALITÉ DES 

ACTIONS. —  ÉVALUATION UNIQUE. —  APPEL. —  NON- 

RECEVABILITÉ.

L a  veuve qui, agissant tant en nom personnel que 
comme mère et tutrice légale de son enfant mineur, 
poursuit la réparation du préjudice tant matériel 
que moral subi par elle et par son enfant par suite 
de la mort de son époux, introduit en réalité deux 
actions distinctes-, si une somme globale a été récla
mée, l'article 33 de la loi du 25 mars 1876 oblige 
la demanderesse à évaluer le litige dans l'exploit 
introductif d'instance ou, au plus tard, dans ses pre
mières conclusions, sinon le jugement est en dernier 
ressort.

Attendu que, par exploit du 9 août 1904, Éléonore- 
Marie-Odile Dereux, veuve de Gaspard-Joseph Choteau, 
agissant tant en nom personnel que comme mère et 
tutrice légale de sa tille mineure, Irma Choteau, a fait 
assigner l’État belge à lui payer la somme de 60,000 fr. 
en réparation du préjudice tant matériel que moral 
subi par elle et par sa fille par suite de la mort de son 
époux; qu’elle exposait que Gaspard-Joseph Choteau, 
ouvrier transbordeur aux chemins de fer de 1 État, fut 
victime d’un accident survenu le 10 juin 1904, au 
cours de son travail à la g-are du Midi, à Bruxelles, et 
expira le même jour, quelques heures plus tard, et 
prétendait que la responsabilité de cet accident incom
bait à l’État belge ;

Attendu que, déboutée de son action par jugement 
du tribunal de première instance de Bruxelles du
26 décembre 1905, elle a interjeté appel de cette déci
sion le 28 mars 1906;

Attendu que M. l’Avocat général oppose à l’appel 
une fin de non-recevoir d ordre public déduite de ce 
que, deux actions distinctes ayant été introduites par 
l ’exploit d ’ajournement, une somme globale a été récla
mée et que ni rajournem ent ni les premières conclu
sions n ’ont déterminé la somme demandée par chacun 
des demandeurs originaires ;

Attendu qu’il est certain, en efïet, que la veuve 
Choteau a intenté une action en son nom personnel, 
en réparation du préjudice matériel et moral que lui 
a fait éprouver la mort de son époux, et une action 
au nom de sa fille mineure dans les mêmes conditions;

Attendu que ces actions tendant au paiement d’une 
somme globale, la compétence et le taux du dernier 
ressort n’étaient pas déterminés conformément à l’ar
ticle 21 de la loi du 25 mars 1876, et que l’article 33 
de la même loi obligeait la demanderesse à évaluer le

(1 ) C o n f . B r u x . ,  7e c h . ,  3 0  d é c .  1 9 0 8 , J .  T . ,  4 9 0 9 , c o l .  1G1 
e t  l a  n o te .

elles, tout au moins, étaient contraires aux statuts ;
Qu’il n’était pas possible aux actionnaires de se 

rendre les mentions des bilans, un compte exact de la 
situation de la société ;

Que, dans ces conditions, l’approbation des bilans 
ne vaut pas décharge pour les administrateurs;

Attendu que dès qu’il ont été mis au courant de la 
situation réelle par le rapport de leurs délégués fait 
à l’assemblée générale du 13 janvier 1903, ils ont 
fait des réserves formelles en approuvant la bilan au
30 juin 1902;

Attendu que rien ne démontre que, postérieurement, 
notamment le 22 juin 1903, lors de la fusion du 
Belgian M ining Trust avec la Compagnie Générale des 
M ines, les actionnaires aient entendu renoncer à ces 
réserves et donner pleine décharge aux administrateurs;

Que pas davantage, à l’assemblée générale extra
ordinaire du 3 février 1903, en repoussant la propo
sition de dissolution et de liquidation de la société, les 
actionnaires ont tout au^moins tacitement et implicite
ment renoncé aux réserves qu’ils venaient de faire à 
l’assemblée générale ordinaire du même jour ;

Attendu qu’il s’ensuit que les actionnaires ont con
servé leur action individuelle et que, aux termes de 
l’article 127 de la loi sur les sociétés, la prescription 
de cette action, qui est de cinq ans, n’a pris cours que 
le 13 janvier 1903, c’est-à-dire à partir de Ja décou
verte des faits sur lesquels elle se fonde,

Attendu qu’il faut admettre que ces faits ont été 
célés par dol ;

litige dans l’exploit introductif d ’instance ou, au plus 
tard, dans ses premières conclusions; qu’elle ne l ’a 
pas fait et que, dès lors, le jugement est en dernier 
ressort ;

Attendu que l’on invoquerait vainement, f>our se 
soustraire à cette conséquence légale, la disposition 
de l ’article 25 de la loi susvisée, puisque les différents 
demandeurs n’agissent pas en vertu du même titre ;

Attendu que, si la lésion corporelle est la cause 
du dommage, elle n ’est pas le titre de l’action civile 
intentée;

Attendu que de pareille lésion seule ne naît une 
action que si elle constitue une infraction à la loi 
pénale, susceptible d ’une peine ; que cette action ne 
peut être exercée que par les fonctionnaires auxquels 
elle est confiée par la loi (art. 1er de la loi du 17 avril 
1878) et qu’elle l’est au nom de la généralité;

Attendu que les délits et les faits culpeux ne 
donnent ouverture à une action civile, dont la loi 
attribue l’exercice aux particuliers, que s’il y a dom
mage (art. 3 de la loi de 1878; 1382 à 1386, C. civ .);

Attendu qu’il est nécessaire que le préjudice éprouvé 
dont la réparation est poursuivie soit la conséquence 
d’un délit ou d’un fait culpeux; que l’existence du 
délit ou de ce fait soit établie; que le dommage allé
gué soit certain et qu’il y ait une relation de cause à 
effet entre le dommage et le fait délictueux ou simple
ment culpeux ;

Attendu qu’un délit ou un fait de cette espèce est donc 
à la base de -toute action en responsabilité fondée sur 
les articles 1382 et suivants du Code civil ; mais que le 
dommage seul est le titre de semblable action, puis
qu’il en est la  condition essentielle et que sans dom
mage il n ’y a pas d'action ;

Attendu que dans le cas où un fait délictueux ou 
culpeux porte préjudice à plusieurs personnes, le 
dommage n’est pas toujours identique et égal pour 
chacune d’elles; qu’il dépend notamment des liens 
de parenté ou d affection, de l’étendue de l’assistance 
matérielle ou morale donnée par la victime à celui qui 
intente l’action en responsabilité, de l’âge même de ce 
dernier ;

Attendu qu’il est en conséquence nécessaire que 
semblables actions, lorsque, introduites par un seul et 
même exploit, elles tendent à l'allocation d’une somme 
d’argent, soient évaluées séparément ; que l’évaluation 
qui appartient et incombe à la partie seule, ne saurait 
se présumer et ne peut être faite par le juge;

Attendu que les principes de droit, énoncés aux 
articles 1220 et suivants du Code civil et spéciaux 
d ’ailleurs aux obligations conventionnelles, ne pour
raient trouver ici leur application que dans le cas où 
l’action, intentée par la victime même, est continuée 
par les héritiers, ou si ces derniers se bornent à récla
mer la réparation civile à laquelle leur auteur aurait 
eu droit;

Attendu que, pour une raison analogue, il importe 
peu qu’il n’y ait qu’une seule victime, si ce n ’est pas 
de l’action de cette victime qu’il s’agit;

Attendu que le droit moderne ne connaît plus 
l ’ancienne solidarité familiale des Germains, ni les 
actions compétant à la famille entière en raison du 
préjudice commun éprouvé par la perte de ses 
membres, et pouvant être exercée par l’un d’eux au 
bénéfice de tous ;

Attendu que l’action en réparation du dommage est 
personnelle; que l’on ne peut davantage concevoir 
une sorte d’association se formant entre tous ceux qui 
ont éprouvé un dommage par suite d’un fait délictueux 
ou culpeux et dont 1 intérêt devrait, à défaut de décla
ration contraire, être considéré comme étant égal, 
cette conception ne se fondant sur aucune règle légale;

P ar ces motifs, la Cour, entendu à l’audience 
publique M. P a u l  L e c l e r c q ,  Avocat général, et de 
son avis, rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, d é c l a r e  d’office l’appel non recevable, 
en d é b o u t e  l’appelante et Ja c o n d a m n e  aux 
dépens.
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B rux., 18  févr. 19 0 9 .
Prés. : M. H a y o i t  d e  T e r m i c o u r t .

Subst. : M . D e l e c o u r t .  — Plaid. : Me M o n v i l l e .

(Ministère public c. 1° Brouette; 2U Crommelynck;
3° Libion; 4° Bouvret.)

DROIT PÉNAL. — c h a n t s  o u  r é c i t s  o b s c è n e s .  —

CIRCONSTANCE AGGRAVANTE. —  DÉLIT ENVERS DES 

MINEURS. —  CAS OU ELLE DOIT ÊTRE ÉCARTÉE.

L e délit consistant dans le fait d'avoir chanté, lu, 
récité, fait entendre ou proféré des obscénités dans des 
réunions ou lieux publics ne peut être réputé 
commis envers des mineurs, lorsque le prévenu ne 
devait pas supposer que des parents amèneraient 
au spectacle de jeunes enfants de d ix ans et qu'en 
tous cas, si ces enfants se sont trouvés dans la salle, 
le prévenu ignorait leur présence.

Attendu que la prévenue Bouvret ne comparait pas, 
quoique dûment citée;

Attendu qu’il est établi par l’instruction qui a été 
faite devant la Cour que Brouette, Crommelynck, 
Libion et Bouvret, Juliette, ont, à Bruxelles, le
23 décembre 1907, soit en exécutant l’infraction, soit 
en prêtant par un fait queiconque pour cette exécution 
une aide telle que, sans leur assistance, l'infraction 
n’eût pu être commise, soit en provoquant directement 
à l’infraction par dons, promesses, menaces, abus 
d ’autorité de pouvoir, chanté, lu, récité, fait entendre 
ou proféré des obscénités dans des réunions ou lieux 
publics ;

Attendu que l’instruction faite devait cette Cour n a 
pas établi que le délit a été commis envers des mineurs; 
que les prévenus ne devaient pas supposer que des 
parents amèneraient à la Revue de jeunes enfants de 
dix ans; qu’en tous cas, si ces enfants se sont trouvés 
dans la salle, les prévenus ignoraient leur présence ;

Attendu qu’il y a lieu- à application de l’article 85 
du Code pénal, parce qu’il importe de tenir compte 
dans 1 application de la peine de l'empressement que 
Brouette a mis à supprimer les passages qui lui ont été 
signalés par la police ;

Vu les articles 66, 383, 444, 40, 50 du Code pénal? 
186 et 194 du Code d’instruction criminelle, 1er de la
loi du 29 janvier 1905, 85 du Code pénal;

P ar ces motifs, la Cour, statuant par défaut vis à vis 
de Bouvret et contradictoirement envers les autres 
prévenus ;

Met à  néant le jugement dont appel; émendant, 
condamne chacun des prévenus à une amende de
26 francs et solidairement aux quatre sixièmes des frais 
d ’appel et de première instance, taxés en totalité à 
fr. 40.82 ; dit qu’à défaut de paiement dans le délai 
légal, chaque amende pourra être remplacée par un 
emprisonnement subsidiaire de huît jours;

. Et attendu que les condamnés n’ont jamais encouru 
de peine antérieure pour crime ou pour délit et qu’il y 
a lieu d’espérer leur amendement ;

Vu l’article 9 de la loi du 31 mai 1888, statuant 
pour autant que de besoin à l’unanirnité, dit qu’il sera 
sursis pendant cinq ans à 1 exécution du présent arrêt, 
sauf en ce qui concerne les frais, si les prévenus 
n’encourent pas, dans ce délai, de nouvelle condamna
tion à une peine criminelle ou correctionnelle.

Brux. (5e ch.), 12 m ars 1 9 0 9

P r é s .  : M. A e l b r é c h t .  —  P la i d .  : MMe* A l p h o n s e  

L e c l e r c q ,  F r a n ç o i s  L e c l e r c q ,  V a l e n t i n  B r i f a u t  

c. W i e n e r ,  K l e y e r ,  P a u l - E m i l e  J a n s o n .

(Van Hall c. Société belge « Peninsular » et consorts.)

DROIT COMMERCIAL. — s o c i é t é  a n o n y m e .  —  I. a c 

t i o n s .  —  a b s e n c e  d e  s i g n a t u r e  m a n u s c r i t e  d ’u n

ADMINISTRATEUR. -  SANCTION. —  APPRÉCIATION DU 

JUGE. —  I I .  TITRE AU PORTEUR. —  POSSESSION. —

I. L e  législateur a exigé la signature manuscrite d'un  
administrateur comme garantie de la sincérité des 
actions, mais n ’a pas attaché de sanction à cette 
disposition de l'article 38. L e  juge à le droit d ’appré
cier si l'inobservation de cette prescription prive le 
porteur de tout droit. On doit écarter cette consé
quence lorsqu'il est démontré que les titres ne sont 
pas faux.

II. L e  demandeur qui base son action sur la possession 
dans son chef de titres au porteur, peut faire valoir 
tous les droits qui y  sont attachés, sans avoir à 
s’expliquer sur les circonstances dans lesquelles il en 
a acquis la possession.

III. L ’action dirigée contre une société dissoute repré
sentée par son liquidateur ou contre le liquidateur 
représentant la société est soumise, par l’article 127, 
§ 3  de la loi de 1886, à une prescription de cinq ans 
qui prend cours à partir de la publication de la 
délibération prononçant la clôture de la liquidation.

IV. L ’action en responsabilité personnelle poursuivie 
contre un liquidateur pour faits de ses fonctions 
n ’est pas couverte par la prescription d’une année 
instituée par l’alinéa 4, in fine, de l ’article 127; 
cette prescription exceptionnelle ne s ’applique qu’à 
l ’action individuelle dans la mesure où elle est con
servée aux actionnaires absents, par l’article 64, 
après une décharge valable donnée par l’assemblée 
générale. Lorsqu’au contraire, l ’action, telle qu'elle 
est intentée, suppose que la décharge donnée est sans 
valeur comme ayant été surprise par dol, elle est 
soumise à la prescription de cinq ans instituée par 
le même article 127, § 4.

Y. A ucune disposition légale n'exige, eh cas de mise 
en liquidation avant le terme conventionnel, l’ex
pression du consentement de l ’assemblée générale 
dans un acte authentique comme condition de validité 
de la vente des immeubles constituant la totalité du 
patrimoine apporté lors de la fondation; si les statuts 
ne prévoient pas l'éventualité d'une telle opération, 
la résolution de l’assemblée, attribuant au liqui
dateur le pouvoir d ’aliéner les immeubles ou de 
céder l'avoir social en bloc moyennant son autori
sation, doit être constatée authentiquement à peine 
de nullité et publiée par la voie du Moniteur belge; 
lorsque l’autorisation d’aliéner ou l’ordre de vendre 
ou céder à une personne déterminée n'est qu’un acte 
d’exécution de la première résolution, elle n'est pas 
soumise à ces formes extraordinaires ; elle peut être

5. — Il résulte de ces constatations souveraines que
1° les actes reprochés aux administrateurs constituent 
des violations des statuts sociaux ; 2® que l'approbation 
donnée aux bilans est entachée d'erreur ou de dol ; 
3° que l'assemblée générale, dès qu'elle a soupçonné la 
vérité, a fait des réserves formelles à la décharge 
demandée par les administrateurs ; 4° que la société 
contme telle s'est abstenue d'agir, les administrateurs 
ne voulant pas se poursuivre eux-mêmes. Ces faits 
dominent entièrement la question de recevabilité. 
Toute ambiguïté doit être bannie à cet égard. Il ne 
s’agit pas de prétendre que les actionnaires de société 
anonyme ont le droit d ’agir individuellement dans tous 
les cas, et sans limites. Il n ’y a rien de pareil dans 
l ’arrêt. Il ne sort pas des points ci-dessus visés et 
tranchés souverainement en fait. La question qu’il 
pose est la suivante. Étant donné le cas ; exceptionnel
lement grave qui s’est présenté de violation de statuts 
doleusement dissimulée dans les bilans, c’est-à-dire 
d’une absence de décharge valable par l’assemblée 
générale, les actionnaires ont-ils une action indivi
duelle? Il a répondu affirmativement.

§ 2. — V aclion individuelle ; système de l'arrêt.

6. — Son système est clair et simple.
Les actionnaires sont des associés. Comme tels, ils 

ont des droits. Ces droits s’exercent par le choix des 
mandataires el le contrôle de leurs actes. Tout droit est 
garanti par une action en justice. En principe donc, les 
associés ont une action en justice.

Tel est le droit commun, tel qu’il résulte du Code 
civil (contrat de société, notamment art. 1856, etc.). 
En principe, les gérants et administrateurs sont si 
bien des man iataires des associés qu’il faut l ’unani
mité des associés pour prononcer leur révocation 
( L a u r e n t ,  t. XXVI, n° 306). De plus, s’ils sont nom
més par le contrat de société, ils ne peuvent être 
révoqués sans .cause légitime, c’est-à-dire, disent les 
P a n d e c t e s  b e l g e s ,  v° M andat ( Contrat de), n° 3617, 
s’ils ont entrepris des opérations aventureuses, s’ils 
tardent à prendre des mesures pour préserver la 
société de quelque danger ou lui assurer l’exercice de 
quelque droit, s’ils distraient les fonds sociaux dans des 
opérations à eux personnelles ou pour compte de 
tiers. C’est précisément notre espèce. Et les P a n 

d e c t e s  b e l g e s  ajoutent : «De ce que la révocation du 
gérant statutaire pour cause légitime est une mesure 
qui doit émaner de l’autorité judiciaire qjuand son 
opportunité est contestée, il suit qu’elle peut être pro
noncée à la demande d'un seul des associés. »

La loi sur les sociétés anonymes a t-elle voulu dans 
son ensemble porter atteinte à ce régime et supprimer 
les droits des associés au choix et au contrôle de 
leurs mandataires? C’est une question importante au 
procès.

Le contraire est incontesté. Elle a voulu organiser le 
droit commun, non l’anéantir. Elle l’a donc soumis à 
certaines règles dont le but est « qu’en tout temps le i 
actionnaires aient la main haute sur les administra
teurs, afin de ne pas être victimes de leur mauvaise

foi ou de leur déloyauté ». (Conf. P a n d .  B., v° Mandat 
( Contrat dé), n° 3625, avec les nombreuses autorités 
citées.)

7. — Quels sont les organes qui sont venus per
mettre ce contrôle plus étendu? L’assemblée générale 
et le collège des commissaires. L’assemblée générale, 
qui statue à la majorité pour éviter qu’on recoure à la 
justice au moindre différend, puisque rarement l’una
nimité sera acquise. Le collège des commissaires qui 
surveille les gérants.

Ainsi les garanties des associés dans les sociétés 
anonymes s’offrent avec trois degrés : 1° la surveil
lance des commissaires; 2° le contrôle de l’assemblée 
générale spécialement par l’approbation des bilans; 
3° l’action en justice sauvegarde dernière du droit de 
l’associé, comandant vis-à-vis du gérant, mandataire.

Les adversaires de l ’action individuelle n ’osent pas 
soutenir que cette troisième et suprême garantie 
n’existe pas. Ils doivent bien la reconnaître. Mais ils 
ne sont plus d’accord avec l’arrêt de la Cour de 
Bruxelles, lorsqu'il s’agit d ’en tracer les limites. 
Tandis que celui-ci reconnaît que ce droit existe en cas 
de violation des statuts compliquée d’une approbation 
doleuse des bilans, suivie d ’une assemblée générale 
qui réserve expressément cette action en justice, c’est- 
à-dire dans un cas exceptionnellement grave, nos 
adversaires prétendent borner l’action individuelle au 
cas d’application de l’article 64 in fine, c’est-à-dire 
exigent pour son exercice les conditions suivantes .
1° un actionnaire absent; 2° un acte en dehors des
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constatée dans les formes requises pour toutes les 
délibérations d ’ordre intérieur.

VI. S i  r  article 121 suppose que la clôture ne doit pas 
être prononcée avant que l'avoir social ait été complè
tement liquidé et que le reliquat ait été réparti entre 
les associés ou remis en vue d’un partage à ceux-ci 
conformément a u x  articles 117 et 118, il n'est pas 
cependant d’une exécution rigoureuse au point que 
l’assemblée générale ne puisse, en la votant et en 
déchargeant le liquidateur, réserver l’une ou Vautre 
affaire el maintenir les pouvoirs du liquidateur pour 
les terminer.

VII. L a  déclaration de clôture n'est pas directement 
opposable aux créanciers qui pourront toujours 
actionner le liquidateur comme représentant de la 
société tant que la prescription de cette action n'est 
pas acquise (art. 127, § 3) ;

VIII. L a  fiction consacrée par l’article 111 , que les 
sociétés commerciales sont, après leur dissolution, 
réputées exister pour leur liquidation, ne consacre 
pas la persistance réelle de l'être moral ; son objet est 
d’éviter l'intervention personnelle des associés dans 
la liquidation en vue d'en faciliter les opérations; 
elle ne doit recevoir application que dans la mesure 
nécessaire pour atteindre ce but.-

IX. S i  l’article 61 de la loi su r les sociétés commer
ciales exige que toute action donne une part d’in 
fluence sur les décisions de la société, il oblige 
cependant les actionnaires à exercer leur droit de 
vote en se conformant aux statuts; ceux-ci peuvent 
légalement prescrire que les diverses catégories d ’ac
tionnaires voteront séparément.

Attendu que la Société anonyme Peninsular a été 
fondée pour le terme le plus long autorisé par la loi, 
par acte du notaire Van Halteren, de Bruxelles, en 
date du 18 juillet 1893, enregistré, au capital de
2,500,000 francs, représenté par 5,000 actions de 
500 francs chacune ; qu’il a été créé en outre 18,000 cer
tificats de participation au porteur, donnant droit, en 
cas de dissolution, au partage de l’avoir social après 
remboursement de capital au pair ;

Attendu que, le 31 mars 1900, en présence du 
même notaire qui en a dressé un procès-verbal enre
gistré et régulièrement publié en exécution de l’ar
ticle 42 de la loi du 18 mai 1873, l’assemblée générale 
à laquelle les 5,000 actions étaient représentées, a, à 
l ’unanimité, volé la dissolution et la mise en liquida
tion, élir comme liquidateur Werner de Siemens, et 
déclaré donner expressément à ce dernier les pouvoirs 
énoncés aux articles 114 et 145 de la loi belge sur les 
sociétés commerciales (résolution n° III) ;

Attendu qu’en vertu des constatations du même acte, 
l’intimé Lejeune était dès lors élu liquidateur, avec tous 
les mêmes pouvoirs, à l’effet de remplacer W erner 
de Siemens dans tous les actes où, pour des raisons de 
fait ou de droit, ce dernier serait empêché de remplir 
ses fonctions, notamment lorsque ses intérêts seront 
en opposition avec ceux de la liquidation ;

Attendu que la même assemblée générale, après le 
départ du notaire, a pris, également à 1 unanimité, la 
résolution suivante, que les parties reconnaissent 
avoir été constatée dans la forme ordinaire et sur les 
termes de laquelle elles se sont déclarées d ’accord;

« IV. — Le mode de liquidation, outre les pouvoirs 
» ci-dessus, est réglé comme suit : Le liquidateur 
» reçoit dès à présent l’autorisation et le mandat de 
» céder, par voie d’apport ou autrement, tout l’actif et 
» le passif de la Société Peninsular, avec les charges et 
» droits y afférents, et ce avec effet, à partir du 
»  Ier avril de la présente année, à  M. de Siemens ou à 
» une société à constituer par lui, et ce aux conditions 
» que voici :

» 1° Le prix à payer au liquidateur est fixé de telle 
» manière qu’il assure le paiement de :

» a) Toutes les dettes chirographaires de la société; 
» b) 4,300,000 francs qui porteront intérêts à 4 p. c., 

» payables avec le capital, à courir du 1er avril 1900; 
» 2° L’acheteur devra prendre à sa charge l’hypo-

statuts; 3° le silence des convocations; 4° une 
décharge valablement donnée.

Or, comme la décharge n’a pas été valablement 
donnée, puisqu’elle est erronée ou doleuse, l’action
naire qui l’aurait eue si tout s’était correctement passé, 
ne l’a plus par le fait de la fraude de ceux mêmes à qui 
il aurait pu s’en prendre.

8. — Telles sont les deux opinions en conflit. 
L’arrêt de Bruxelles n’hésite pas à se ranger du côté de 
ce qui apparaît comme conforme au droit commun et 
à l’équité. Il recherche cependant si dans les travaux 
préparatoires de la loi sur les sociétés anonymes, on a 
ou non voulu anéantir l’action individuelle des asso
ciés. La conclusion de ses minutieuses recherches, 
c’est que l’action individuelle de droit commun a par
faitement été conservée sous le régime de la loi de 
1873 comme elle avait existé sous le régime antérieur. 
Nous allons reprendre à notre tour l’examen de cette 
intéressante question.

§ 3. — Bases de l'action intentée.

9. — On peut agir en responsabilité ex contracta ou 
ex delictu. L’action intentée n’était pas quasi délie- 
tuelle. Elle ne pouvait l’être. Elle était intentée par un 
associé, en vertu du contrat de société. De plus, elle 
s’appuyait aussi sur les principes généraux des obliga
tions, puisqu'elle partait d ’une violation de contrat 
auquel l’associé était partie.

On voit à quel titre et comment on peut dire que
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» thèque existant sur les biens immobiliers de la j 
» société...

» 3° L’acheteur devra mettre à la disposition du 
» liquidateur, en espèces, la partie du prix qui se 
» rapporte au paiement des dettes chirographaires de 
» la société, au plus tard le jour de la transcription au 
» registre foncier du titre d'acquisition au nom du 
« nouvel acquéreur. Aussi longtemps que cette trans- 
» cription du titre d ’acquisition au nom du nouvel 
» acquéreur ne sera pas effectuée, l ’acheteur ne sera 
» pas tenu à ce paiement. Les dettes courantes de la 
» société, qui viendront à échéance dans l’intervalle,
* seront réglées par le liquidateur au moyen des 
» créances actives et des disponibilités de la liquida.
» tion, sous réserve de décompte ultérieur sur le prix 
» d’achat. Le surplus du prix à payer en espèces devra 
» être versé à la liquidation, avec les intérêts échus, au 
» plus lard dans les six mois après la transcription;

» 8° Aussi longtemps que n’aura pas eu lieu la 
w transcription du fonds immobilier de la société, l ’ex- 
» ploitation industrielle et commerciale de celte der- 
» nière sera continuée par le liquidateur comme 
» ci-devant, mais pour compte et péril du nouvel 
» acquéreur. A par ir du 1er avril 4900, le nouvel 
» acquéreur devra faire, sans indemnité, les fonds 
» nécessaires à l’exploitation pendant ledit intervalle;

» 9° Le liquidateur reçoit,, par les présentes, pouvoir 
» et mandat de passer conlrat définitif de vente entre 
» sa liquidation et le nouvel acquéreur, ainsi que 
» toutes autres opérations juridiques, actes, etc.,
» nécessités par l’exécution de l’autorisation et du 
» mandat ci-dessus >>;

Attendu que l’assemblée générale des porteurs de 
certificats de participation, à laquelle étaient repré
sentés 44,454 certificats A et 2,419 certificats B, a 
approuvé à l’unanimité, le 28 avril 4900, les décisions 
prises par les actionnaires le 31 mars précédent;

Altendu que Werner de Siemens étant décédé le 
22 juiilet 1900, l’intimé Lejeune est devenu l’unique 
liquidateur de la société;

Attendu que par contrat verbal, conclu à Huelva le 
22 mars 4901, un sieur Hugo Pfützner, porteur d ’une 
procuration dudit liquidateur en date du 19 septembre
1900, donnée par acte du notaire Van Halteren de 
Bruxelles, enregistré, a vendu à la société anglaise, 
constituée à l’initiative du syndicat dont avait fait 
partie Werner de Siemens, tout l’avoir immobilier et 
mobilier possédé en Espagne par la Société Penin
sular;

Attendu qu’il résulte d ’une déclaration verbale 
échangée le 44 mai 1901 entre Charles de Siemens, se 
disant agir en vertu des pouvoirs que la loi allemande 
lui attribue comme exécuteur testamentaire de son fils 
Werner, et la Société The Pena Copper Mines lim ited; 
que le prix réel de celte cession était de 500,000 livres, 
payables en obligations, à concurrence de 200,000 
livres et en actions pour le surplus ;

Attendu que l’assemblée générale, composée des 
porteurs des 5,000 actions de capital, dans une pre
mière réunion du 6 janvier 4902, entendu le rapport 
présenté par le liquidateur en exécution de l’article 124 
de la loi sur les sociétés; que, dans sa seconde 
réunion du même jour, elle en a approuvé les con
clusions; que, conformément au rapport des commis
saires vérificateurs, elle a donné décharge à l’intimé 
Lejeune, en constatant la clôture de la liquidation et la 
cessation de l’existence de 13 société; que le même 
jour encore, une assemblée des porteurs de certificats, 
à laquelle 47,207 de ce®K-ci étaient représentés, a pris 
connaissance du rapport du liquidateur et a déclaré 
approuver et ratifier pour autant que de besoin les 
deux procès-verbaux de clôture dressés par le notaire 
Van Halteren, dans tout leur contenu et sans en rien 
excepter ;

Attendu que le rapport verbal de l’intimé Lejeune 
exposait que le mandat du liquidateur ayant été bien 
défini par l’assemblée générale du 34 mars 4900,

cette action était une action mandati. Il est exact qu’il 
y avait mandat. Mais les relations entre mandant et 
mandataire n’épuisent pas la complexité des faits du 
litige. Il y a contrat de société. Les parties sont des 
associés avant tout. En outre, ce sont des contractants 
et il y a violation du contrat. De cette lésion contrac
tuelle jaillissent également des droits qui remontent 
jusqu’au titre fondamental. Tout cela vient s’ajouter 
aux principes ordinaires du mandat pour en constituer 
une application toute spéciale. Le jugement du tribunal 
de commerce méconnaissait complètement ce point 
de départ.

§ 4. — De l'action des associés.

40. — Les actionnaires agissaient donc ex contracta. 
Mais comment?

Il existe au point de vue des actionnaires deux 
nuances d’actions en responsabilité. L’action ut sin- 
gulus, l’action ut universi. L’action ut singulus est celle 
dans laquelle un actionnaire, agissant comme tel, 
réclame directement à un administrateur le préjudice 
dont celui-ci est la cause, et qui frappe le patrimoine 
personnel de l’actionnaire en tant qu associé.

L’action ut universi est celle par laquelle un action
naire agit comme negotiorum gestor de la collectivité 
dont il est un des membres. Il se substitue à l’être 
moral dont l’administrateur dépend et à qui il doit 
rendre compte de son mandat. Il agit à sa place et
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W erner de Siemens en avait réalisé la première con
dition, c’est-à-dire la cession de tout l’actif aux clauses 
et conditions stipulées; que la cession avait été régula
risée par lui-même à la satisfaction des parties et que 
toutes les dettes étaient apurées (la garantie de la 
Berliner Bank lui en étant donnée);

Qu’après remboursement au pair des actions de 
capital, il revenait à chacun des 48,000 certificats de 
participation un solde de fr. 416.70; que faisant des 
réserves sur certains frais à prévoir, il proposait de ne 
distribuer immédiatement que 110 francs par certi
ficat;

Attendu que l’appelant Van Hall intente la présente 
action comme porteur de 80 certificats de participation 
qui n ’ont pas été représentés aux diverses assemblées 
précitées des actionnaires ou des porteurs de certi
ficats ;

Attendu que le premier juge a rejeté à bon droit, 
par des motifs que la Cour adopte, les exceptions qui 
lui ont été opposées à raison de ce que l’une au moins 
des deux signatures d’administrateur portées par ses 
titres n’a pas été apposée à la main, et de ce qu’il 
n’aurait pas justifié de la manière dont il aurait acquis 
la possession des certificats litigieux;

Attendu que l’action, en tant qu’elle est dirigée 
contre la Société Peninsular, dont l ’intimé Lejeune est 
le représentant légal en sa qualité de liquidateur, ou 
en tant qu’elle est dirigée contre ledit Lejeune en 
qualité de liquidateur représentant la société, est sou
mise, par l’article 427, § 3 de la loi de 4886, à une 
prescription de cinq ans qui a pris cours à partir de la 
publication de la délibération prononçant la clôture, 
publication ayant eu lieu le 21 janvier 4902;

Attendu que l’action en responsabilité personnelle 
poursuivie contre Lejeune pour faits de ses fonctions 
de liquidateur n’est pas couverte par la prescription 
d’une année instituée par l’alinéa 4, in fine, du même 
article; qu’en effet, cette prescription exceptionnelle 
ne s’applique qu’à l’action individuelle dans la mesure 
où elle est conservée aux actionnaires absents par l’a r
ticle 64, après une décharge valable donnée par 
l’assemblée générale; qu’au contraire, l’action, telle 
qu’elle est intentée, suppose que la décharge donnée 
est sans valeur comme ayant été surprise par dol; 
qu’elle est donc soumise à la prescription de cinq ans 
instituée par le même article 427, § 4, et qui a pris 
cours le 6 janvier 1902, date à laquelle s’est con
sommée la faute imputée à Lejeune;

Attendu que les prescriptions de courte durée 
ci-dessus ont été interrompus le 26 août 4905, par la 
citation donnée devant le tribunal de commerce, non
obstant l’incompétence de ce juge; que l’exception de 
prescription n’est donc pas fondée ;

Attendu que l’action, telle qu’elle est limitée par les 
termes de l ’exploit introductif d’instance, tend à faire 
prononcer la nullité ou rescision pour cause de dol ou 
de fraude, ou comme prononcées prématurément, de 
la clôture de la liquidation de la Société anonyme 
Peninsular et de la décharge donnée au liquidateur;

Attendu que, pour établir le dol ou la fraude, l’appe
lant invoque cette circonstance que la vente de l’avoir 
de la société a été faite directement par la liquidation 
à la Société anglaise « The Pena Copper Mines 
limited », et prétend que le liquidateur, dissimulant 
la situation réelle de la société, a frauduleusement célé 
cette vente aux associés pour permettre aux héritiers 
de W erner de Siemens de s’approprier la différence 
entre le prix fixé comme minimun par l ’assemblée 
générale du 34 mars 4900 et le prix payé par la nou
velle société ;

Attendu que la Société belge Peninsular, dont le 
capital de fondation de 2,500,000 francs se composait 
presque exclusivement des mines et autres propriétés 
apportées par les liquidateurs d ’une société néerlan
daise, n’avait pour fonds de roulement qu’une somme 
de 3,000 francs provenant de la souscription de six 
actions qui ne représentaient pas la valeur des 
apports;

dans l’intérêt général dont il représente une quotité 
(Cf. R o l a n d ,  op. cit.).

Les actionnaires en cassation prétendaient agir 
principalement ut smgulus, subsidiairement ut uni
versi.

Au point de vue des administrateurs, il y a générale
ment deux espèces d’actions sociales, l’action mandati 
ordinaire où les administrateurs, mandataires, ont à 
répondre des fautes de gestion, et l’action basée sur la 
violation des statuts. Dans la première, l’administra
teur répond normalement de son mandat vis-à-vis de 
ses mandants, notamment de l’assemblée générale 
dans laquelle les actionnaires ont abdiqué, sous cer
taines conditions, tous ou partie de leurs droits per
sonnels d ’associés. C’est une simple reddition de 
comptes. Dans l’autre, nous sommes hors du pacte 
social, qui est violé, et 1 action appartient aux con
tractants qui y ont intérêt ou à leurs ayants droit, 
c’est-à-dire à l’actionnaire, et ce en vertu de deux dis
positions : 1° le droit de l’actionnaire comme associé, 
étant en cette qualité comandant des administrateurs, 
toute société supposant des associés qui partagent les 
pouvoirs concurrents de dispositions et d’administra
tion; 2° le droit général des obligations contractuelles, 
qui, violé, donne ouverture au profit du lésé à un 
recours en dommages-intérêts.

14. — L’arrêt que nous commentons n’a pas eu à 
distinguer si l’action était ut singulus ou ut universi. 
C’était, en effet, dans l’espèce, inutile Les administra
teurs contestaient et contestent encore à Factionnaire
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Attendu que pour remédier à l’insuffisance de ce 
fonds qui la vouait à la ruine, et lui permettre de 
trouver crédit, un syndicat s’était formé dès l’année 
4898, sous la direction de W erner de Siemens; que 
la combinaison consistant à convertir les certificats de 
participation en obligations à 4 p. c., ayant échoué 
par suite de l’impossibilité de réunir l’unanimité des 
porteurs de ces titres privilégiés, la dissolution de la 
société et sa mise en liquidation étaient les seuls 
moyens d’éviter une ruine complète;

Attendu que si l’on interprète la quatrième résolu
tion prise par l’assemblée générale du 31 mars 4900 
en tenant compte des faits qui ont amené la mise en 
liquidation, il ressort clairement de ses termes que 
l’assemblée a entendu donner au liquidateur non seu
lement l’autorisation qui eût été suffisante pour l’habi
liter à vendre les immeubles de gré à gré ou à faire 
apport de l’avoir social dans une autre société (loi de 
4873, art. 146), mais encore le mandat impératif de 
vendre à Werner de Siemens ou pour son compte à 
la société de son choix; que le prix indiqué comme 
devant être payé au liquidateur n’apparaît nullement 
comme un minimum, mais comme un prix ferme et à 
forfait, certainement débattu à l’avance, et calculé de 
manière à donner aux actions et certificats de partici
pation une valeur jugée équitable, tout en laissant de 
la marge à une augmentation de prix qui devait rem
bourser Werner de Siemens et ses cosyndiqués des 
frais de liquidation qui leur incombaient et les rém u
nérer de leurs offices ;

Qu’il est à remarquer, en outre, que ce prix était 
stipulé payable en espèces; que cette stipulation 
démontre également que dans l’économie de la combi
naison prévue, le véritable acheteur devait être Werner 
de Siemens, puisque l’on ne pouvait guère espérer 
constituer une société qui reprendrait l’avoir sans 
imposer comme condition le paiement de tout ou 
partie de l’apport en actions ou obligations;

Attendu que la reprise par Werner de Siemens pour 
son propre compte, était considéré comme d’une réali
sation si probable et si prochaine que l’assemblée 
générale avait, dès lors, désigné l’intimé Lejeune pour 
le suppléer comme liquidateur quand ses intérêts 
seront en opposition avec ceux de la liquidation ;

Attendu que la décision de l’assemblée générale 
apparaît donc comme une offre ou pollicitation faite 
au profit de Werner de Siemens, et dont il lui appar
tenait de tirer profit en l'acceptant;

Attendu que jusqu’à son décès, survenu le 22 juillet 
•1900, Werner de Siemens s’est, en fait, considéré 
comme disposant légitimement de l’avoir social; que 
par conventions verbales des 9 et 27 juin 1900, il pre
nait avec la Banque de Berlin les dispositions néces
saires pour préparer la fondation de la société à 
laquelle il s’engageait à en faire l’apport à l’interven
tion de son syndicat;

Attendu que l’on ne peut considérer les conventions 
comme une acceptation de l’option du 31 mars précé
dent, parce qu’il n’est pas établi qu’elles ont été con
nues de Lejeune avant le décès de W erner de Sie
mens; mais que l’on doit induire cette acceptalion du 
fait qu’en avril 4900, le défunt s’était engagé person
nellement et sans condition à rém unérer Lejeune 
comme liquidateur suppléant; que la rémunération de 
celui-ci faisait partie des frais de liquidation dont 
l’acquéreur devait assumer la charge, et qu’elle était 
promise payable une moitié au jour d« la transcription 
de la vente des mines et l’autre à la clôture de la liqui
dation; que semblable promesse, dans les termes où 
elle a été faite verbalement, implique nécessairement 
l’intention définitive de se porter vis-à-vis du bénéfi
ciaire et, partant, vis-à-vis de sa mandante, comme 
ayant acquis l’avoir de la Société Peninsular aux con
ditions offertes le 31 mars 1900;

Attendu que par suite de cette acceptation tacite, la 
vente a dès lors été parfaite entre la société et Werner 
de Siemens qui étaient d'accord sur la chose et sur le 
p rix ;

tout droit d ’intervention quelconque, soit ut singulus, 
soit ut universi. L’arrêt a répondu en se plaçant sur ce 
même terrain et en reconnaissant ce droit individuel 
de contrôle sans distinction.

Il reconnaît, par contre, souverainement en fait, qu’il 
y a eu non des fautes ordinaires de gestion, mais des 
cas très graves de violation des statuts et de la loi.

Il ne s’agit donc plus d’une simple reddition des 
comptes et de fautes commises au cours de l’exercice 
loyal des pouvoirs confiés au mandataire, mais de 
fautes qui sont des trahisons de la foi due au contrat 
de mandat. Elles sont si graves qu’elles ne dépendent 
plus du contrat de mandat seul, comme les fautes de 
gestion. Elles s’étendent jusqu’au contrat de société 
sur lequel ce contrat de mandat s’appuie. Elles en 
sapent les bases. Plus encore. En s’attaquant aux 
statuts, ces mandataires infidèles ont violé, et la foi 
due à leur mandat, et la foi due aux statuts sociaux. 
En ruinant la cause même de leur droit, ils ont ouvert, 
par le fait, le doit de leurs cocontractants lésés à obte
nir des dommages-intérêts (art. 1142 et 5, C. civ.). 
Tovit est en question : le mandat, la société, les con
trais, enfin, dans leur essence.

La loi elle-même est violée, remarquons-le ; sauve
garde de tout contrat, base de tout droit, elle s'écroule, 
elle, aussi.

On voit très clairement les degrés de gravité que 
peut parcourir la faute des administrateurs.

(A  suivre.) L é o n  H e n n e b i c q ,

Avocat à la Cour d'appel.
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Attendu, en effet, qu’aucune disposition légale 
n’exige, en cas de mise en liquidation avant le terme 
conventionnel, l’expression du consentement de l’as
semblée générale dans un acte authentique comme 
condition de validité de la vente des immeubles con
stituant la totalité du patrimoine apporté lors de la 
fondation; que si les statuts ne prévoient pas l’éven
tualité d ’une telle opération, la résolution de l’assem
blée, attribuant au liquidateur le pouvoir d ’aliéner les 
immeubles ou de céder l’avoir social en bioc moyen
nant son autorisation, doit être constatée authentique
ment à peine de nullité et publiée par la voie du 
M oniteur belge ; mais que l’autorisation d’aliéner ou 
l’ordre de vendre ou céder à une personne déterminée 
qui n’est qu’un acte d ’exécution de la première réso
lution n’est pas soumis à ces formes extraordinaires et 
peut être constaté dans les formes requises pour toutes 
les délibérations d ’ordre intérieur ;

Qu’en conséquence la résolution nc III, constatée 
authentiquement et publiée, ayant suffisamment fait 
connaître aux tiers le mode de liquidation et les pou
voirs confiés au liquidateur, la résolution n° IV qui 
n ’en était que l ’exécution a été régulièrement constatée 
et ne devait point être publiée; qu’en tous cas le 
défaut de publication ne peut être invoqué par l’appe
lant agissant comme associé;

Attendu que l’appelant invoque encore devant la 
Cour pour écarter l’application de la résolution n° III 
que les 18,000 certificats de participation, véritables 
actions de jouissance, n ’auraient été ni convoqués à 
l’assemblée ni admis au vote le 31 mars 1900; mais 
qu’en invoquant devant le premier juge, à l ’appui de 
ses prétentions, cette résolution dont il connaissait les 
vices, il y a adhéré et l’a ratifiée; qu’il n’est donc plus 
recevable à exciper de sa nullité ;

Attendu, que dans ces conditions, Charles de Siemens 
était fondé, en vertu des pouvoirs que la loi allemande 
iui reconnaissait à titre d ’exécuteur testamentaire de 
son fils Werner, à gérer au bénéfice des héritiers 
l’affaire trouvée dans la succession de ce dernier ;

Attendu que si, sur sa demande verbale du 4 août
1900, le liquidateur lui a donné verbalement mandat 
et a donné au sieur Pfützner la procuration authen
tique visée ci-dessus, ii résulte de la correspondance 
et des documents de la cause que l’intimé Lejeune 
prêtait son concours pour faciliter dans l’intérêt du 
syndicat la tâche entreprise par celui-ci, sans inten
tion, ni d ’avantager ni d ’obliger la société en dehors 
des termes précis du mandat reçu de l’assemblée 
générale du 31 mars 1900 pour le cas d ’acceptation de 
l’option par W erner de Siemens personnellement ;

Attendu, en conséquence, que le liquidateur et la 
Société Peninsular sont en fait étrangers aux diverses 
conventions verbales qui ont été conclues au sujet de 
la vente faite par Charles de Siemens à la Société Pena 
Copper Mines limited, et que la Société Peninsular ne 
peut, dans ses relations avec ces derniers, être consi
dérée comme la véritable venderesse à la cession de 
l’avoir immobilier et mobilier situé en Espagne con
sentie par le mandataire Pfützner;

Attendu, d ’autre part, que la simulation de cet acte 
de cession, comme celle des mandats ci-dessus visés, 
n ’a nullement été concertée en vue de frauder les droits 
des parties ou des tiers intéressés ; que l’appelant 
Van Hall agissant comme porteur de titres de la 
société et ne poursuivant, quoi qu’il en dise, la répa
ration d'aucun dommage qui lui soit exclusivement 
propre, ne peut être considéré comme tiers dans le 
sens de l ’article 1321 du Code civil; qu’au contraire, 
étant un ayant cause à titre universel de la société, il 
est lié comme elle par les documents du procès qui en 
sont les contre lettres, et en démontrent la simulation ;

Attendu qu’il découle de ce qui précède que l’intimé 
Lejeune a rendu compte aux assemblées générales du
6 janvier 1902 du prix véritable auquel l’avoir social 
avait été cédé, que la cession à Werner de Siemens 
avait été réalisée légalement et que les héritiers de 
Siemens n’avaient plus de dette de ce chef envers la 
Société Peninsular ; que, dès lors, le rapport du liqui
dateur ne contenait ni omission ni indication fausse 
dissimulant la situation réelle de la société ;

Attendu que le liquidateur n ’avait commis aucune 
faute de gestion, ni acte illégal ou antistatutaire en 
exécutant le mandat de l’assemblée générale tel qu’il 
lui avait été donné; que l’on ne peut davantage impu
ter ni à lui ni à Charles de Siemens aucune faute quel
conque ni manœuvre dolosive qui aurait privé l’appe
lant de ses droits sociaux ou lui aurait causé un autre 
dommage ;

Attendu qu’en sanctionnant par les articles 111 à 121 
les règles antérieurement admises par l’usage et par la 
jurisprudence et en les complétant par des dispositions 
tirées des lois anglaises, le législateur de 1873 n’a pas 
entendu vinculer la volonté des associés en ce qui con
cerne l ’organisation de la liquidation des sociétés 
commerciales; qu’en effet l’article 112, à défaut de 
disposition contraire dans les statuts, donne à l’assem
blée générale le droit de déterminer le mode de liqui
dation, et que les articles 114,115 et 118, § 2, disposent 
seuiement pour le cas où les statuts ou l’acte de nomi
nation des liquidateurs ne contiendrait pas de dispo
sition contraire ;

Attendu que si l’article 121 suppose que la clôUire 
ne doit pas être prononcée avant que l’avoir social ait 
été complètement liquidé et que le reliquat ait été 
réparti entre les associés ou remis en vue d’un partage 
à ceux-ci conformément aux articles 117 et 118, il 
n’est pas cependant d ’une exécution rigoureuse au 
point que l’assemblée générale ne puisse, en la votant 
et en déchargeant le liquidateur, réserver l’une ou
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l’autre affaire et maintenir les pouvoirs du liquidateur 
pour les term iner; que, d 'autre part, la déclaration de 
clôture n’est pas directement opposable aux créanciers 
qui pourront toujours actionner le liquidateur comme 
représentant de la société tant que la prescription de 
cette action n’est pas acquise (art. 127, § 3);

Attendu que la fiction consacrée par l’article 111, 
que les sociétés commerciales sont, après leur dissolu
tion, répuiées exister pour leur liquidation, ne va pas 
à rencontre de ces déductions ; qu’elle ne consacre pas 
la persistance réeile de l’être moral;

Que son objet est d ’éviter l’intervention personnelle 
des associés dans la liquidation en vue d’en faciliter 
les opérations et qu’elle ne doit recevoir application 
que dans la mesure nécessaire pour atteindre ce but ;

Attendu que, dans l’espèce, la validité de la cession 
de l’avoir social étant admise, et le produit net de 
cette cession étant le seu; actif social, l’assemblée 
générale a pu valablement en voter la répartition et 
déclarer close la liquidation; qu’en ce faisant, elle a 
maintenu les pouvoirs de 1 intimé Lejeune en vue de 
faire cette répartition entre les associés, de même 
qu’elle les a maintenues, surabondamment d’ailleurs, 
dans les cas où la société serait défenderesse, pour le 
règlement avec les créanciers des quelques affaires 
pendantes au sujet desquelles elle a confirmé les 
réserves faites par le liquidateur;

Attendu que l’existence de quelques dettes n ’était 
pas de nature à retarder la clôture, puisqu’il résulte 
des documents de la cause que la Berliner Bank s’en 
était chargée aux lieu et place de la société ; que s’il 
n’en était pas ainsi, une société réalisant son avoir par 
une cession en bloc ou par un apport dans une autre 
société aurait sa liquidation indéfiniment retardée ;

Attendu que dans ces conditions la décharge donnée 
au liquidateur doit être considérée comme loyale et 
définitive, sous réserve de la répartition de la somme 
de 4,300,000 francs dont le liquidateur était chargé; 
que le liquidateur en celte qualité doit à l’appelant la 
somme de 110 francs par certificat, dont la répartition 
immédiate a été votée et qu’il a offerte contre 
remise des titres ;

Attendu qu’il doit compte, en outre, à la société, sa 
mandante, et aux associés de la soulte de fr. 6.70 par 
certificat de participation, qui a été réservée en vue de 
certains frais, et à laquelle la décharge ne peut être 
étendue ;

Attendu qu’en termes de conclusions, l’appelant 
soutient que les résolutions des assemblées générales 
de clôture du 6 janvier 1902 ne peuvent lui être 
opposées, parce que les porteurs des 18,000 certificats 
de participation n’y ont été ni convoqués, ni admis, 
bien qu’on doive reconnaître à ces titres les caractères 
d’actions de jouissance ;

Attendu que ce moyen, fondé sur la violation de 
l’article 61 de la loi du 18 mai 1873 qui attribue le 
droit de vote à l’assemblée générale à tous les action
naires, nonobstant toute convention contraire, n’est 
pas indiqué dans l’exploit d’assignation, ni dans la 
requête abréviative des délais ; qu’il modifie la cause 
de l’action et n ’est pas recevable hic et m ine ; que, 
d’ailleurs, le fût il  ̂ il n’est pas fondé ;

Attendu, en effet, que les statuts de la Société 
Peninsular, au chapitre des assemblées générales, 
considèrent les porteurs d ’actions de capital comme 
en faisant seuls partie ; mais qu’il résulte de la combi
naison des articles 5, paragraphe final et 38 que ces 
statuts reconnaissent l’existence d’une assemblée des 
porteurs de certificats à côté de celle des actionnaires ; 
que, dans l'espèce, les deux assemblées ont approuvé, 
le 6 janvier 1902, chacune à l’unanimité, les conclu
sions du rapport du liquidateur ;

Attendu que les 5,000 actions de capital étaient 
représentées et 17,207 certificats; qu’ainsi sur l’en
semble ont pris pari aux votes un nombre d’action
naires dépassant de beaucoup la majorité absolue des 
actionnaires des deux catégories réunies ; que, d ’a il
leurs, tous les porteurs de certificats avaient été con
voqués conformément à l’article 60 de la loi sur les 
sociétés ;

Attendu que si l’article 61 exige que toute action 
donne une part d ’influence sur les décisions de la 
société, il oblige cependant les actionnaires à exercer 
leur droit de vote en se conformant aux statuts; que 
ceux-ci peuvent légalement prescrire que les diverses 
catégories d’actionnaires voteront séparément ; qu’il se 
voit ainsi que dans l’espèce la règle de l’article 61 n’a 
pas été violée ;

Attendu, enfin, que si l’on tient compte du nombre 
d’actions et de certificats pour lesquels il a été pris 
part aux votes et de l’unanimité de ceux-ci, l’on con
state que la procédure suivie n ’a pu causer aucun 
préjudice; qu’en effet, la décision aurait été néces
sairement identique si les deux catégories d ’actions 
avaient pris part à un scrutin unique;

Attendu, en outre, qu’en vertu d’une stipulation 
inscrite sur les certificats de participation et à laquelle 
tout porteur est censé avoir adhéré, le vote de la majo
rité oblige la minorité ;

Attendu qu’il n ’y a pas lieu de s’arrêter à la demande 
de rendre compte de la réduction du nombre des 
certificats par conversion en obligations à 4 p. c.; 
qu’il résulte des délibérations de l’assemblée générale 
et des porteurs de “certificats eux-mêmes que ces der
niers titres existaient encore, lors de la dissolution de 
la société, au nombre de 18,000, et que la liquidation 

| a précisément été provoquée par l’impossibilité de 
donner suite au projet de conversion sans réunir 
l'unanimité des porteurs de certificats dont elle eût

I modifié les droits acquis;
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Attendu que les faits articulés par l’appelant avec 
offre de preuve sont, ou bien déclarés constants par les 
motifs ci-dessus, ou bien sont contredits par les docu-. 
ments produits, ou manquent de toute relevance ou 
pertinence ; qu’il n ’échet pas d’en ordonner une preuve 
qui serait frustratoire ;

P a r  ces motifs et ceux non contraires du premier 
juge, que la Cour adopte, la Cour, sans s’arrêter à 
l’examen des autres moyens des parties devenus sans j 
intérêt après les considérations ci-dessus, entendu à ! 
l’audience publique M. D e  B e y s ,  Avocat général, sta
tuant tant sur les appels incidents de Lejeune en sa 
qualité de liquidateur et en nom personnel et des héri
tiers de Siemens que sur l ’appel principal de Van Hall, 
confirme le jugement en tant qu’il a rejeté les 
exceptions tirées de l’absence de signature manuscrite 
sur les certificats de participation produits, de l’ab 
sence de justification de la cause de la possession des 
titres et de la prescription, en tant qu’il a déclaré 
l’action recevable, mais non fondée vis-à-vis des 
intimés Lejeune personnellement et héritiers de Sie
mens, en tant qu’il a débouté Lejeune de la demande 
reconventionnelle et en tant qu’il a condamné l’appe
lant aux frais de première instance ;

Le met à néant pour le surplus et, émendant, 
déclare l’action recevable contre 1 intimé Lejeune 
ès-qualité et comme conséquence nécessaire contre la 
Société Peninsular ;

Condamne, dès maintenant, l’intimé Lejeune, 
comme représentant de la société, à payer la somme 
de 110 francs qui a été offerte par titre à l ’appelant 
Van Hall comme porteur des 80 certificats de partici
pation dont les numéros sont indiqués dans le juge
ment a quo et, en outre, à rendre compte régulière
ment de la soulte de fr. 6.70 réservée le 6 janvier 
1902, dans les trois mois de la signification du pré
sent arrêt, à peine pour le liquidateur personnellement 
de dommages-intérêts à libeller le cas échéant;

Dit l’action non fondée pour le surplus vis-à-vis de 
Lejeune, en qualité de liquidateur, et de la société ;

Rejette comme non fondées toutes autres conclu
sions, et spécialement la demande reconventionnelle 
de l’intimé Lejeune ;

Condamne l’appelant Van Hall vis-à-vis de toutes 
les parties aux frais d ’appel faits à ce jour.

Observations. — Les nos I et II de la notice 
sont la reproduction des termes de la décision du tr i
bunal de Bruxelles dont appel était interjeté (5 février 
1908), voir Rev. prat. des Sociétés, 1908, p. 149. — 
La Cour a confirme purement et simplement ces consi
dérants.

A F F A IR E  W ALMACQ

Cour d’a ss ise s  d’A nvers (1) 
2 3  m ars 1 9 0 9 .
Prés. : M. B e a u f o r t .

(Ministère publiée. W almacq.)

DROIT PÉNAL. — v o l .  —  c i r c o n s t a n c e  a g g r a 

v a n t e .  —  m e u r t r e  com m is p o u r  f a c i l i t e r  c e  v o l .

—  ACCUSÉ NON COMPLICE DU MEURTRE. —  CIRCON

STANCE IRRELEVANTE.

Encore qu'il résulte de la réponse du ju ry  que l'accusé 
n'est point complice du meurtre perpétré sur la vic
time du vol, lorsque ce meurtre a été commis pour 
faciliter ledit vol ou pour en assurer I m pun ité , il 
constitue une circonstance aggravante intrinsèque, 
qui pèse sur les complices du vol.

Attendu que le fait dont l’accusée a été déclarée 
coupable constitue la complicité du crime prévu par 
l’article 475 du Gode pénal; qu’en effet, en ce qui 
concerne ledit crime, encore qu’il résulte de la réponse 
faite par le jury à la septième question que l ’accusée 
n’est point complice du meurtre perpétré sur la 
victime du vol repris dans la première question, il est 
constant, par les réponses du jury aux deuxième et 
troisième questions, que ce meurtre a été commis pour 

| faciliter ledit vol ou pour en assurer l’im punité, que, 
dès lors, il constitue une circonstance aggravante 
intrinsèque, qui pèse sur les complices du vol;

Attendu qu'aux termes de l’article 69 du Code pénal, 
les complices d ’un crime sont punis de la peine immé
diatement inférieure à celle qu’ils encourraient s’ils

(1) I l y  a  p o u r v o i  c o n t r e  l ’a r r ê t  c i - d e s s o u s .  L e s  q u e s t io n s  

p o s é e s  a u  j u r y  o n t  p a r u ,  a v e c  l e s  r é p o n s e s ,  d a n s  n o t r e  n u m é r o  
d u  2 5  m a r s  (n °  2 3 0 9 , c o l .  3 7 1 ). —  Il f a u t  l i r e  in fine d e  la  

c in q u iè m e  q u e s t i o n  « l e  m e u r t r e  » au lieu de « le  v o l » .

(2) V o y . Pand. B ., v °  Cour d'assises, n os 2 5 2 5  e t  s .  e t  

n o t .  n» 2 5 2 9 . —  Haus, Principes généraux, 2 e é d i t . ,  1 8 7 4 , 

nos 530 e t  l a  n o t e ; o 3 i ,  8 1 6 , 81-7, 8 2 0  e t  821  ; —  N ypels, Code 
pénal interprété, 1 8 6 7 , sub a r t .  4 6 8 , n°* 3  e t  6 , e t  a r t .  6 9 , n °  2  ;

— NYPELS, Législation criminelle, t .  I I ,  p .  1 3 2 , n os 3 0 1  à  3 0 6 .
—  C a s s . ,  2  f é v r .  1 8 8 0 , Pas., 1 8 8 0 , 1 ,  5 1 ;  —  C a s s . ,  1 6  d é c .

1 9 0 1 , Pas., 1 9 0 8 ,1 ,5 1 ,  e t  C a s s . ,  1 6  d é c .  1 9 0 1 , Pand. p é r .,  1 9 0 2 , 
n °  4 2 1 , Pas., 1 9 0 2 ,1 ,  7 3 , e t  l 'a v i s  d e  M . l e  p r e m i e r  A v o c a t  

g é n é r a l  Van S choor s u r  la  q u e s t i o n  d e  s a v o i r  s i  l’a r t i c l e  4 7 5  

p r é v o i t  u n  v o l a v e c  l a  c i r c o n s ta n c e  a g g r a v a n t e  d e  m e u r t r e  o u  

u n  m e u r t r e  a v e c  l a  c i r c o n s t a n c e  a g g r a v a n te  d e  v o l .  —  V o ir  

S e rv a is  s u r  N ypels, sub a r t i c l e  n »  6 . —  L ’a r r ê t  d u  1 6  d é c e m b r e  

1901  p o r t e  « q u e  le  m o b i le  s p é c ia l  d u  m e u r t r e  e s t  u n e  circons
tance aggravante du vol » . D a n s  l e  C o d e p é n a l  f r a n ç a i s  d e  1 8 3 2  : 

l ’a r t i c l e  3 0 4  (d ’u n e  p o r t é e b i e n  p lu s  é t e n d u e j e s t  p la c é  d a n s  le  

t i t r e  I I  « C r im e s  e t  d é l i t s  c o n t r e  le s  p a r t i c u l i e r s  », a lo r s  q u e  

d a n s  l e  C o d e  g é n a l  b e lg e ,  P a r l ic le 4 7 5  f ig u r e  a u  t i t r e l X  a C r im e s  

e t  d é l i t s  c o n t r e  l e s  p r o p r i é t é s  » .— V o ir C a s s . ,  f r . ,  21  j a n v .  1 8 8 7 , 

D a l l .  p é r .,  1 8 8 7 , \ ,  U2S1. —  S u r  la  p o s i t io n  d e s  q u e s t i o n s ,  

v o i r  C a s s . ,  1 6  d é c . ,  1 8 5 5 , Pas., 1855 , 1 ,  4 0 7 , e t  l ’a v is  d e  

M. l’A v o c a t  g é n é r a l  F aider, e t  C a s s .,  2 2  j u i l l .  1 8 8 9 , Pas., 1 8 8 9 ,

j 1 , 2 8 2 . — B e ltje n s , Encycl., sub a r t .  3 3 7 , Code d'instruction 
criminelle, n»1» 1 1 2 ,1 1 5 ,1 4 9 bis e t  149ter.
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étaient auteurs de ce crime, conformément aux arti
cles 80 et 81 du même Code ;

Attendu qu’il existe en faveur de l’accusée des cir
constances atténuantes résultant des influences per
verses dont elle a pu être l’objet et des souffrances 
déjà endurées ;

P a r ces motifs, vu les articles 475, 19, § 1er, 31 
modifié par l’article 130 de la loi électorale du 12 avril 
1894, 44, 69, § 1er, 79, 80, § 1er et 2 du Code pénal, 
368 du Code d’instruction criminelle, conçus comme 
suit. . la Cour, statuant contradictoirement, con
damne Walmacq, Marie-Victoria, à dix ans de travaux 
forcés (interdiction et destitution), et statuant sur les 
conclusions des parties civiles...

Civ. Gourtrai (V e ch.), 3 déc. 1 9 0 8 .
P r é s .  : M. P r i n g i e r s .  — Subst. : M. V a n  E e c k h o u t .

P l a i d .  : MMes G. D e c o n i n c k  c .  A im é R o e l a n d t s .

(Sylvie Pot c. Octave Vandewalle.)

DROIT INDUSTRIEL. — a c c i d e n t  d u  t r a v a i l .  —
RISQUE PROFESSIONNEL. —  I .  CARACTÈRES. —  LIEN OU 

RAPPORT AVEC L’EXÉCUTION DU CONTRAT DE TRAVAIL.

—  CONDUITE DE LA LOCOMOBILE SERVANT A ACTIONNER 

UNE BATTEUSE. —  II. OUVRIER EN ÉTAT D’ÉBRIÉTÉ.

—  ABSENCE DE TOUTE DÉFENSE DE TRAVAILLER. —  

BÉNÉFICE DE LA LOI.

I. Le risque professionnel s'applique, en dehors du tra
vail commandé, à  tout travail utile ayant un lien ou 
un rapport quelconque avec l'exécution du contrat de 
travail ; on ne saurait prétendre que l acte accompli 
par la victime au moment de l'accident n'était pas 
utile et n'avait aucun rapport avec l'exécution de son 
contrat de travail, si l'accident s'est produit alors 
que la victime aidait à conduire à l'endroit du travail 
la locomobile qui devait mettre en mouvement la 
machine (batteuse) qu'il devait manœuvrer.

II. L'ouvrier qui se blesse en travaillant, alors qu'il 
est ivre, est en principe assuré du bénéfice de la loi ; 
il pourrait en être autrement, toutefois, si l'ouvrier 
en état d'ivresse travaillait malgré la défense for
melle du patron.

Vu le jugement dont appel, ainsi que l’exploit 
d ’appel et les conclusions des parties ;

Attendu que l’appel est régulier en la forme ;

A u  fond :
Attendu que l’appelant soutient que Deloof, la vic

time, n'étant chargé que du fonctionnement de la bat
teuse, s’est mis, en allant aider au transport de la 
locomobile, en dehors de son contrat de travail, et 
que, dès lors, la loi du 24 décembre 1903 n ’est pas 
applicable en la cause ;

Attendu que l’accident est, d ’après l’information et 
l’instruction qui ont été faites, survenu dans les cir
constances suivantes : l’appelant ayant entrepris le 
battage du blé chez les fermiers Lateur et Pauwels, 
avait chargé de ce travail ses chauffeurs mécaniciens 
Steelant et Deloof (la victime) ; après avoir transporté 
la batteuse chez Pauwels, Sleelant et Deloof et les 
ouvriers Plancquaert et Baert allèrent chercher la loco
mobile à la ferme Lateur et la conduisirent chez 
Pauwels; pendant le transport de la locomobile, 
Deloof marchait à la hauteur du frein de la machine et 
Steelandt et Planquaert suivaient l’attelage à quelques 
mètres ; au moment où la locomobile quitta la chaussée 
et tourna pour s’engager dans le chemin d ’exploitation 
qui mène à la ferme Pauwels, Deloof fit un mouve
ment brusque vers la droite pour saisir le timon, 
déclare un témoin; il reçut un coup du timon ou tré
bucha, et il fut écrasé par une des roues de la loco
mobile ;

Attendu qu’il résulte des travaux et discussions 
parlementaires, notamment du rapport fait par M. le 
député Van Cleemputte, ainsi que de la doctrine et de 
la jurisprudence, que le risque professionnel s'appliqua, 
en dehors du travail commandé, à tout travail utile, 
ayant un lien ou un rapport quelconque avec l’exécu
tion du contrat de travail ;

Attendu qu’étant données les circonstances de l’acci
dent, l’on ne saurait prétendre avec raison que l’acte 
accompli par Deloof au moment de l’accident n ’était 
pas utile et n’avait aucun rapport avec l’exécution de 
son contrat de travail, puisque l’accident s’est produit 
alors que Deloof aidait à conduire à l’endroit du tra
vail la locomobile qui devait mettre sa batteuse en 
mouvement ;

Attendu que l’appelant invoque vainement un usage 
qui imposerait au mécanicien de Ja batteuse de rester 
près de sa machine pendant le transport de la loco
mobile; qu’en effet, en supposant établi l’usage 
allégué, l’infraction à cet usage qu’aurait commise 
Deloof ne pourrait être en l’espèce considérée comme 
une faute, même légère, l’intérêt de l’entreprise exi
geant bien plus la présence de Deloof au transport de 
la locomobile que près d’une batteuse qui ne devait 
fonctionner que le lendemain ;

Attendu que vainement encore l’appelant prétend 
que Deloof aurait quitté sa batteuse pour aller boire ; 
que ce n’est pas au moment où Deloof se serait livré à 
de nouvelles libations que l’accident s’est produit, 
mais au moment où il aidait au transport de la loco
mobile, c’est à-dire où il accomplissait un acte ou un 
travail utile à l’entreprise ;

Attendu que non moins inutilement l’appelant fait 
fait valoir l’état d’ébriété de Deloof; qu’il résulte, en 
effet, des travaux parlementaires et delà jurisprudence 
que l’ouvrier qui se blesse en travaillant, alors qu’il est 
ivre, est en principe assuré du bénéfice de la lo i; qu’il
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pourrait en être autrement, toutefois, si l’ouvrier en 
état d ’ivresse travaillait malgré la délense formelle du 
patron ; mais qu’en l’espèce cette défense formelle ne 
se rencontre pas; qu’en effet, en supposant même que 
Steelandt eût autorité surD eloofetlui ait fait défense de 
quitter la batteuse, cette défense n’a pas été maintenue, 
puisque Deloof a accompagné Steelandt pour chercher 
la locomobile et que Deloof, au vu et au su de Stee
landt, marchait à côté de la machine depuis quelque 
temps déjà quand 1 accident s’est produit;

Attendu qu’il résulte des considérations qui précè
dent que l’accident dont s’agit est un accident du tra
vail au sens de la loi du 24 décembre 1903, et que les 
faits cotés par l’appelant ne sont ni pertinents ni con
cluants au procès;

Attendu que les indemnités allouées par le premier 
jugement ne sont pas critiquées;

P a r  ces motifs, et ceux non contraires du premier 
juge, le Tribunal, ouï en son avis conforme M. V a n  

E e c k h o u t ,  Substitut du Procureur du roi, reçoit 
l’appel et y statuant, rejette l’offre de preuve faite 
par l’appelant, confirme le jugement a quo et con
damne l’appelant aux dépens de l’instance d’appel.

J. P . Mons, 31  déc. 1 9 0 8 .
Siég. : M. H e c q u e t .

Plaid. : MMe,P. DucHAiNEet A ü g .  B r a u n  c .  G .  L e c l e r c q .

(Mil8 A. T... c. la Ville de Bruxelles.)

DROIT CIVIL. — PR ÊT. I. OBLIGATION DE VILLE AU 

PORTEUR. REMBOURSEMENT ANTICIPÉ. —  DROITS DU 

PORTEUR DU TITRE. — II. VILLE DE BRUXELLES. — 
EMPRUNT DE 1886 —  1° REMBOURSEMENT ANTICIPÉ 

PAR LA VILLE. —  MONTANT DU REMBOURSEMENT. —  

2° OBLIGATAIRE. —  REMBOURSEMENT EXIGÉ AVANT LE 

TERME FIX É . —  NON-FONDEMENT.

I. IL est de la notion du titre au porteur que celui 
qui en e*t possesseur de bonne foi est censé pro
priétaire, et, partant, créancier de la personne sur 
laquelle ce titre a été créé ; il peut exercer tous les 
droits afférents à son titre de créance, notamment 
celui de discuter les modalités de paiement qui lui 
sont imposées ou offertes, sans que son abstention ou 
son silence à cet égard puissent être interprétés 
comme une renonciation à l'exercice de ses droits.

II. 1° E n  cas de remboursement anticipé d'une obliga
tion de l'emprunt de 1886, la ville de Bruxelles est 
tenue de verser immédiatement une somme de 
110 francs, cette somme ne comportant aucune 
prime et étant simplement le taux de remboursement 
des obligations sorties non primées aux tirages ;

2° L a  faculté de remboursement anticipé de ses 
obligations, à dater du 1er juillet 1907, que la ville de 
Bruxelles s'est réservée lors de l'émission de 1886, 
n'a été stipulée qu'en sa faveur seulement ; son 
créancier ne peut exiger paiement de son titre qu'à 
la date d'échéance fixée par le tirage relatif à ce 
titre  ; le fait par la ville de Bruxelles d'avoir usé de 
sa faculté de remboursement anticipé vis-à vis de la 
presque totalité de ses obligataires, n'a pas créé vis- 
à-vis d'un autre le droit corrélatif d'exiger à son 
tour paiement anticipé, dans des conditions autres 
que celles offertes par la ville ; il ne peut postuler le 
paiement de son titre au taux qu il prétend être le 
seul juste, avant la date fixée par l'échéance de ce 
titre, soit en 1961 ; dans l'intervalle, il n'a point 
d autres droits que ceux dérivant de sa situation 
d'obligataire, notamment celui de se faire payer les 
intérêts stipulés de 2 112 p. c. l'an jusqu'au jour du 
remboursement.

Attendu que l’action tend à obtenir paiement immé
diat d’une somme de 110 francs, représentant, suivant 
prétention de la demanderesse, le taux de rembourse
ment d’une obligation de l’emprunt de 1886 de la 
ville de Bruxelles dont elle est porteur, le rembourse
ment de ladite obligation étant devenu exigible antici- 
pativement depuis le 1er juillet 1907, en exécution 
d’une décision de remboursement du prédit emprunt 
prise par la ville de Bruxelles;

Attendu que la défenderesse conteste ia recevabilité 
de l'action lui intentée, sous prétexte que la deman
deresse ne justifie pas qu’elle était propriétaire du 
titre dont elle exige paiement dans les conditions 
prérappelées, dès avant la décision de remboursement 
visée plus haut, ni qu’elle ait protesté contre des diffé
rents tirages des obligations du même type que celle 
détenue par elle, effectués en vertu de cette décision ;

Attendu que ce soutènement de la ville de Bruxelles, 
quant à la non-recevabilité de l’action, ne peut être 
accueilli; qu’il est, en effet, de la notion du titre au 
porteur, que celui qui en est possesseur de bonne foi 
est censé propriétaire, et, partant, créancier de la per
sonne sur laquelle ce titre a été créé ; que, dès lors, il 
peut exercer tous les droits afférents à son titre de 
créance, notamment celui de discuter les modalités de 
paiement qui lui sont imposées ou offertes, sans que 
son abstention ou son silence à cet égard puissent 
être interprétés comme une renonciation à 1 exercice 
de ses droits ;

Que l’action de la demanderesse est donc recevable ;

A u  fond :
Attendu que la ville de Bruxelles veut faire consi

dérer comme satisfactoire l’offre qu elle a faite à la 
demanderesse, porteur d’une obligation de l’emprunt 
de 1886, de lui rembourser son titre par le paiement 
immédiat d’une somme de 100 francs, montant du 
capital nominal de l’obligation, plus le paiement à la
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date d ’échéance fixée par les tirages, dans l’espèce 
en 1961, d ’une prime de 10 francs, ou, à son choix, 
immédiatement de la même prime, mais ramenée sous 
déduction de l’escompte à sa valeur d ’aujourd’hui; 
que la ville fait valoir à l’appui de son soutènement, 
que lorsqu’elle a arrêté la convention du 4 octobre 
1886, destinée à assurer le remboursement anticipé 
de ses anciens emprunts et à contracter celui de 1886, 
son intention formellement exprimée que nul ne peut 
ignorer, a ét3 que les obligations des anciens em
prunts seraient remboursées, moyennant versement 
immédiat du capital nominal de chaque obligation, 
plus paiement différé de la prime ou excédent jusqu’à 
la date d'échéance fixée par les tirages, à moins que 
les porteurs n ’acceptassent le paiement de suite, de 
cette même prime ramenée par l ’escompte à sa valeur 
du jour; que celte manière de faire contre laquelle 
aucun des porteurs des titres anciens n’a jamais pro
testé doit être également adoptée dans l occurence 
actuelle, alors qu il s’agit d un titre de l’emprunt de 
1886, contracté sous l’empire de la même pensée juri
dique;

Attendu que la demanderesse conteste la valeur de
1 offre lui faite par la ville de Bruxelles et prétend, au 
contraire, que celle-ci est tenue de lui verser immédia
tement une somme de 110 francs contre remise de 
son titre, cette somme, d après elle* ne comportant 
aucune prime et étant simplement le taux de rembour
sement des obligations sorties aux tirages non 
primées ;

Attendu que, pour discerner le mérite des préten
tions respectives des parties, il importe de s'en référer 
à la convention intervenue entre elles; que seule peut 
être envisagée comme ayant ce caractère, la notice de 
l’obl gation remise par la ville de Bruxelles à ses 
créanciers ;

Attendu que les termes employés dans cette notice :
« Les obligations sont remboursables avec prime à
110 francs minimum ; c’est-à-dire remboursables à 
110 francs minimum avec chance d une prime », ne 
contredisent nullement l’interprétation vantée par la 
demanderesse;

Que si on les rapproche des autres mentions du titre, 
à savoir :

a) L’indication du tableau des primes qui ne com
prend que les obligations à sortir par une valeur 
variant de 150,000 francs à 150 francs, tandis que le 
tableau d’amortissement comprend toutes les autres 
obligations destinées à sortir par 110 francs ;

b) Cette autre indication : que les obligations sorties 
à 110 francs sont remboursables dans huit villes, 
tandis que les autres lots primés sont remboursables 
a Bruxelles, il apparaît par l ’antithèse résultant des 
mots employés que le système de la demanderesse de 
vouloir faire considérer son obligation comme n’étant 
pas sortie avec [.rime et, par conséquent, comme ne 
devant pas être remboursée suivant l ’idée préconisée 
par la défenderesse, s’en tenir à la simple lecture de 
son titre, est parfaitement fonde ;

Attendu que la teneur de la convention du 4 octobre 
1886 passée entre les banquiers et la ville de Bruxelles, 
et invoquée par cette dernière ainsi qü’il est dit plus 
haut ne porte pas atteinte, bien qu’elle soit étrangère 
aux obligataires de 1886 et ne leur soit point oppo
sable, au bien-fondé de la prétention de la demande- 
deresse; que celte convention, en effet, lorsqu’elle 
s’exprime au sujet des obligations nouvelles à émettre 
en échange des anciennes qui doivent être rem
boursées, les qualifie « obligations remboursables à 
110 francs minimum ou avec primes » ; que cette 
qualification ne fait que renforcer la thèse présentée 
par la demanderesse ;

Attendu, d ’ailleurs, que cette même convention, 
ainsi que les délibérations du conseil communal de 
Bruxelles qui ont précédé son approbation, lorsqu’elles 
rapportent l ’intention formelle rappelée plus haut, 
exprimée par la ville, d ’imposer un paiement différé 
du capital nominal el de la prime aux obligations 
anciennes remboursées anlicipadvement, n’indiquent j 
cette intention bien nette et bien précise qu’en ce qui 
concerne les obligations qui sortiront avec primes, 
or qu il vient de se voir que tel n ’est point le caractère \ 
de 1 obligation de 1886, présentée au remboursement I 
par la demanderesse ; que, par con-équent, la décision 
prise ne semble pas pouvoir lui être opposée;

Attendu que la circonstance que les porteurs d’obli
gations anciennes des emprunts remboursés en 1886, 
les porteurs notamment des obligations des emprunts , 
de 1867 et 1872, n’ont pas protesté contre le mode de 
paiement leur imposé de cette époque par la ville de I 
Bruxelles, ne préjugé rien contre leur droit et encore : 
moins contre celui des porteurs des obligations nou- ' 
velles émises en 1886, qui n’étaient pas parties à l ’acte 
et dont le cas, ainsi qu’il vient d ’être dit, n ’avait pas 
été expressément prévu dans ies conventions et délibé
rations prérappelées ;

Attendu, au surplus, que le mode de rembourse
ment adopté en 1886 par la ville de Bruxelles pour j 
ses emprunts anciens et qu’elle entend faire prévaloir 
aujourd’hui contre ses obligations de l’emprunt de 
1886, à savoir : paiement immédiat du capital nomi
nal de l’obligation de 100 francs, et paiement subsé
quent de la prime ou excédent à la date d’échéance 
fixée par les tirages, constitue une dérogation au droit 
commun édicté par l’article 1244 du Code civil, qui 
est pour le créancier de ne pouvoir être obligé de 
recevoir de son débiteur un paiement divisé; qu’à ce 
titre, il était du devoir de la défenderesse, lorsqu’elle 
arrêtait un tel mode de remboursement anticipatif et 
voulait créér ainsi une dérogation à la règle ordinaire, 
de le prévoir d une façon expresse, au regard des
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titres qui, comme celui de la '  demanderesse, ne 
peuvent être considérés comme obligations sorties avec 
primes;

Qu’elle ne l ’a pas fait et qu’elle est mal fondée 
aujourd’hui à prétendre que la demanderesse doit 
être contrainte à recevoir le paiement divisé de sa 
créance ;

Qu’il s’ensuit que la demanderesse, au contraire, est 
en droit d’exiger paiement intégral de la somme de 
110 francs, qui est le taux de remboursement de son 
obligation et non pas le paiement divisé qui lui est 
offert ;

Qu’en conséquence, l’offre de paiement faite par la 
ville ne peut être tenue pour satisfactoire ;

Attendu, toutefois, que la faculté de remboursement 
anticipé de ses obligations à dater du 1er juillet 1907, 
que la ville de Bruxelles s’est réservée lors de l’émis
sion de 1886, n’ayant été stipulée qu’en sa faveur 
seulement, son créancier, dans t ’espèce la demande
resse, ne peut exiger paiement de son titre qu’à la 
date d’échéance fixée par le tirage relatif à ce titre ;

Que le fait par la ville de Bruxelles d ’avoir usé de 
sa faculté de remboursement anticipé vis-à vis de la 
presque totalité de ses obligataires, n ’a pas créé vis- 
à-vis de la demanderesse le droit corrélatif d’exiger à 
son tour paiement anticipé, mais dans des conditions 
autres que celles offertes par la ville; qu’il en résulte 
que la demanderesse ne peut postuler le paiement de 
son titre au taux qu’elle prétend être le seul juste, 
avant la date fixée par l’échéance de ce titre, soit en 
1961 ; que, dans l ’intervalle, elle n’a point d’autres 
droits que ceux dérivant de sa situation d’obligataire, 
notamment celui de se faire payer les intérêts sti 
pulés de 2 1/2 p. c. l’an jusqu’au jour du rembourse
ment;

Attendu que la prétention de la demanderesse de 
faire dire que, COmmé conséquence du maintien de sa 
situation de créancier, les tirages auxquels il a été 
procédé lors de l'amortissement anticipé de l’emprunt 
de 1886 doivent être considérés comme non avenus 
vis-à-vis d’elle et renouvelés d’année en année, au 
regard de son titre, comme s’ils n ’avaient point eu 
lieu, n’est point soutenable;

Que rien dans le texte de la convention intervenue 
entre parties ne faisait une obligation à la ville de 
Bruxelles de procéder aux tirages des obligations de 
l’emprunt de 1886, successivement d ’année en année, 
ou en une seule année, et pour ainsi dire en une fois, 
comme il a été pratiqué ;

Que, du reste, les tirages et la façon dont ils ont été 
effectués sont la conséquence nécessaire du droit non 
contesté de la ville de pouvoir exercer sa faculté de 
remboursement dès le 1er juillet 1907 ;

Que la demanderesse n’est donc pas fondée à 
émettre aucune prétention ou critique à cet égard, 
d’autant plus que, ne justifiant d ’aucun préjudice que 
ces tirages lui auraient causé, elle est sans intérêt 
pour Ce faire ;

P a r ces motifs, Nous, Juge de paix, écartant toutes 
conclusions contraires, disons que la demanderesse 
est fondée à exiger un paiement intégral de 110 francs 
au cas où la défenderesse entendrait exercer à son 
égard son droit de remboursement anticipatif; qu’en 
conséquence, l’offre faite par la ville de Bruxelles de 
payer immédiatement 100 francs, plus une prétendue 
prime de 10 francs, exigible en 1961, mais escomptée 
à ce jour est non satisfactoire, et que la demanderesse 
n*est point tenue de l’accepter; disons, toutefois, 
que la demanderesse n ’est pas plus avant fondée qu’à 
réclamer le paiement intégral d’une somme de 
110 francs avant l'année 1961, la défenderesse étant 
tenue dans Tinter va ile de continuer le paiement des 
intérêts stipulés sur pied de 2 1/2 p. c. l’an;

Rejetons toutes autres demandes comme non 
fondées ;

Et attendu que demanderesse et défenderesse suc
combent sur partie de leurs prétentions respectives, 
compensons les dépens de l’instance, liquidés en 
totalité à la somme de fr. 10.32, en ce non compris 
le coût de l’enregistrement du présent jugement.

Note. — Le Journal des Tribunaux a publié, dans 
son numéro du 18 février dernier, une espèce ana
logue (Jugement civil Brux., 5e ch.), tranchant la 
question dans un sens diamétralement opposé en droit, 
mais aboutissant en fait au même résultat.

La décision de Bruxelles, statuant sur un appel de 
justice de paix, déclarait que la ville, en s’engageant à 
rembourser ses lots avec primes à 110francs minimum, 
n’avait entendu, en cas de remboursement anticipé, ne 
payer immédiatement au porteur que la somme repré
sentant la valeur nominale de l’obligation, soit
100 francs, tandis que l ’excédent, composant la 
prune, n ’était dû qu’à la date fixée par le tirage au 
sort.

Le juge de paix de Mons, au contraire, estime que 
le taux minimum de remboursement est 110 francs, 
cette somme ne comportant aucune prime. Seulement, 
la ville ne peut être astreinte à en effectuer le paie
ment avant les échéances fixées par les tirages anti
cipés. Jusqu’à cette date, le porteur qui n ’accepte pas 
les conditions de remboursement que lui offre la ville 
n ’a d’autre droit que celui de continuer à toucher ses 
intérêts à 2 1/2 p. c.

Les deux thèses sont intéressantes, mais la première 
s’appuie surtout sur des considérations de fait aux
quelles les porteurs sont restés étrangers ; la thèse du 
juge de Mons a l’avantage de s’attacher beaucoup plus 
à la nature et à l’esprit du contrat réellement intervenu 
entre la ville et les porteurs, prend ses principaux 
arguments dans ce contrat même et non en dehors de
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lui et c’est pourquoi elle nous semble juridiquement 
préférable.

En ce qui concerne le droit du possesseur d’un titre 
au porteur, le juge de paix de Mons est d’accord avec 
le tribunal civil de Bruxelles. Celui-ci avait, avec rai* 
son, réformé le jugement du juge de paix de Bruxelles 
qui, méconnaissant le caractère même du titre au por
teur, avait déclaré l’action non recevable, parce que le 
porteur n'apportait pas la preuve de la date de l’acqui
sition de son titre. Voir dans le même sens que le 
jugement de Mons, la décision dans l’affaire Penin
sular publiée ci-dessus, paragraphe II.

La Réforme Hypothécaire

R é p o n s e  à  M . D e  F o y .

A la première lecture de l’article de M. De Foy, on 
reste assez indécis et on se demande s’il a voulut faire 
un examen critique de l’étude sur la «Réforme hypo
thécaire », ou faire l’éloge posthume du projet de loi 
Hoyois.

Cela provient de ce que M. De Foy est à la fois : un 
des rédacteurs ou inspirateurs du projet Hoyois (on 
peut bien le dire, la recherche sur la paternité étant 
admise), il est conservateur d ’hypothèques et, enfin, il 
a « une pratique de vingt-cinq ans dans les bureaux 
de l’enregistrement ».

Cela explique l’intérêt qu’il porte au projet Hoyois, 
la grande sympathie qu’il éprouve pour les certificats 
trentenaires et 1e soin minutieux avec lequel il discute 
les détails de l ’organisation administrative.

Examinons donc brièvement ses principales cri
tiques :

Dès.le début, quand il parle de la publicité des mu
tations par décès, il semble qu’il n ’ait pas bien saisi 
ce que nous disons à ce sujet. Nous ne pouvons 
admettre qu’on accorde force probante aux déclara
tions d’héritiers, comme on le fait dans les législa
tions germaniques. Cette solution est contraire à 
l’esprit de nos lois et à  nos traditions. Dans les pays 
où on l’applique, elle présente de sérieux incon
vénients.

« Une pratique de vingt-cinq ans dans les bureaux 
de l’enregistrement lui permet d ’affirmer que la 
recherche des héritiers ou d’un testament ne met 
jamais obstacle à la perception des droits de succes
sion (sic). » Nout l ’admettons sans peine, et il ne faut 
pas vingt-cinq ans pour en être convaincu !

« Supposé, dit-il, l’identification des individus 
assurée dans ies documents hypothécaires, il y a lieu 
d’annoter les causes de résolution au livre analytique 
et non en marge des transcriptions. » Supposons, 
cher Monsieur, et annotons au livre analytique : De 
minimis non curât pretor.

Nous lisons plus loin : « Voici à ce sujet la vérité ». 
Nous aurions préféré lire : « Voici, à ce sujet, ce qui 
se fait en pratique », car loin de relever une inexacti
tude, M. De Foy corrobore, au contraire, ce que nous 
disons. Mais nous ne sommes plus de son avis quand il 
déclare que les notaires devraient lever un certificat 
trentenaire dans chaque cas; nous ne le suivons pas 
non plus dans les critiques qu’il adresse, à ce sujet, au 
corps notarial.

« Inscriptions prises sous la désignation du défunt. » 
Le bon sens fait comprendre qu il s’agit du renouvel
lement d inscriptions encore existantes. D autre part, 
nous ne disons pas qu il faille renouveler contre tous 
ceux qui ont possédé l’immeuble, mais qu’il y a lieu 
de mentionner dans les renouvellements le nom des 
différents détenteurs hypothéqués qui se sont succédé 
durant les quinze ans (p. 24). Enfin, il oublie de dire 
que nous préconisons la publicité à la fois réelle et 
personnelle (p. 77).

« Mode d’inscription. à  Nous n ’avons jamais voulu 
prétendre que les célibataires devraient produire leur 
livret de mariage. Où donc avez-vous pu trouver cela, 
cher Monsieur! Ils produiront le livret de leurs 
auteurs. Cela se fait couramment en pratique.

« L’immatriculation n’est pas à craindre, lisons- 
nous, parce que dans la généralité des cas il n'y aura 
pas lieu de se préoccuper des titres de propriété : le 
cadastre à lui seul pourra servir de base » (sic). 
Comme vous y allez, Monsieur le conservateur ! L’im
matriculation devient une arme dangereuse entre vos 
mains.

Plus loin nous trouvons : « Dans l’énumération 
des organes qui doivent constituer l’appareil hypothé
caire nouveau (sic), M Oliviers place sous le n° 3, etc. » 
Ceci semble dire que nous préconisons un appareil 
hypothécaire nouveau. Nous eussions préféré : « Exa
minant les différents éléments de l ’organisation hypo
thécaire prévue par le projet Hoyois, etc. »

Puis, après quelques considérations sur le projet 
Hoyois, M. De Foy reprend : « L’auteur condamne 
tous les projets des réformes immobilières connus. » 
Il j  a lieu de lire : « Tous les projets de réformes 

i immobilières, que nous avons examinés et qu on a
I voulu introduire chez nous. » N’oublions pas que les 
; praticiens qui ont rédigé ou inspiré le projet Hoyois 
j sont deux conservateurs d ’hypothèques.

Ensuite, il semble oublier que nous préconisons la 
j transcription obligatoire, appliquée depuis longtemps
* en Hollande, où le Code Napoléon est en vigueur. Au 

surplus, nous admettons que les indications relatives 
à la filiation des propriétaires trouveraient mieux 
place au répertoire qu’en marge des transcriptions.

Le silence qui s’est fait autour de la réforme hypo-
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thécaire, après le dépôt du projet Hoyois est expliqué 
de façon très ingénieuse. « Le gouvernement conquis 
aux idées réformatrices fit entrer M. Thomas dans la 
commission de révision du Code civil et ce succès 
inespéré nous (?) commandait cette trêve. » Mon 
estimé contradicteur oublie d ’ajouter que le gouverne
ment avait déjà promis dès 1876 d’amender notre loi 
hypothécaire et qu’en septembre 1908, trouvant sans 
doute qu’on n’allait pas assez vite en besogne, M. De 
Foy a rompu la Trêve !

Voici à ce sujet la vérité (l’expression ne sera pas 
déplacée cette lois). Sitôt le projet de loi connu, les 
praticiens s’émurent vivement, et ce ne fut que quand 
on eut l’assurance que le projet était condamné qu’on 
ne s’en occupa plus à part M. De Foy.

Enfin, nous déclarons ne pas comprendre l’hostilité 
manifestée à l’égard du bureau central de manuten
tion. L'essai pourrait être fait sans risques et sans 
frais ; il a d’ailleurs été fait partiellement à Liège et à 
Gand. Cette défiance nous étonne de la part d ’un 
défenseur du projet Hoyois. Les mesures qu’il préco
nise seraient bien plus dangereuses et plus aléatoires.

Mais il nous répugne plutôt de discuter ces ques
tions d’organisation administrative.

Voici le problème tel que nous l’avons posé :
Notre législation actuelle peut-elle nous fournir la 

solution du "problème hypothécaire ?
Devons-nous la chercher dans les législations étran

gères, contraires à l ’économie générale de nos lois? 
Ou devons-nous rompre avec nos traditions, créer un 
organisme nouveau dont l’introduction serait labo
rieuse, dangereuse même et les résultats incertains ?

Ne pourrions-nous, nous inspirant des pays soumis
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comme le nôtre au Code Napoléon, amender notre 
régime et établir une publicité complète et efficace, de 
sorte que si on demande au conservateur : « Tel bien 
est-il grevé? » il puisse certifier, d ’une façon sûre et 
complète, toutes les charges qui le grèvent, sans qu’il 
faille remonter à 1852 et lever des certificats très 
coûteux. (Récemment nous en avons vu un qui coûtait 
636 francs pour un immeuble de 15,000 francs !)

Nous croyons avoir résolu le problème d’une façon 
simple et sûre, tout en restant conforme à nos tradi
tions et à l’économie générale de nos lois.

El alors qu’importent les questions de détail, 
d ’organisation administrative, accessoires au but prin
cipal.

A r t h u r  O l iv ie r s .

Chronique judiciaire

CHÈQUES ET VIREMENTS P0STAÜX

Nous signalions dans notre dernier numéro l’utilité 
de la création d’un service de chèques et virements 
postaux.

L’administration des postes vient précisément de 
faire connaître au public qu’à partir du 20 avril cou
rant pourront être créés des mandats spéciaux à taxe 
réduite.

a) Pour l’envoi de sommes de 50 francs et plus à 
verser à la Banque nationale de Belgique ou à ses
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succursales et agences en province, soit au compte 
courant des déposants, soit au compte couranl de liers 
qu’ils désignent;

b) Pour les paiements à effectuer par transfert à la 
demande des titulaires de comptes courants à la 
Banque nationale et à l’intervention de celle-ci.

C’est là l’embryon du système complet dont nous 
préconisions la création, mais dont nous n’osions 
espérer la réalisation immédiate. Souhaitons que les 
services rendus par ce nouvel organisme déterminent 
le législateur à doter notre pays d’une institution 
complète comparable à celle qui fonctionne dans les 
autres pays.

BIBLIOGRAPHIE

1405. — PICARD et SIVILLE. — CODE DES LOIS 
PÉNALES BELGES. — Vve Ferd. Larcier, 1909. —
1 vol. in-12, 800 p ., relié cuir souple, 6 francs; 
broché, 5 francs.

Un magistrat français, M. René Guyon, publiait 
récemment, à la Bibliothèque Larousse, un petit volume 
intitulé : « Ce que la loi punit. » Et c’est par cette 
phrase qu’on préconisait l’œuvre : « Tout le monde a 
intérêt à avoir sous la main ce petit volume qui permet 
de se rendre compte d’une façon précise de tout ce 
qui peut constituer un délit ou une contravention. » Je 
m’imagine que peu de personnes se soucient de savoir
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â quoi elles s’exposent en traversant la ville ou la 
campagne. Mais réunir en un volume toutes les disposi
tions pénales constitue cependant une entreprise heu
reuse, car si le particulier ne sait généralement en 
avoir un, les juristes, avocats, magistrats, greffiers, 
officiers ministériels peuvent en tirer le plus grand 
profit. Le Code des lois pénales belges de MM. Picard 
et Siville remplit cette lacune de notre librairie ju ri
dique.

C’est un manuel du pénaliste et du criminaliste. 
L’œuvre nouvelle éditée par la maison Larcier est 
conçue sur le plan des autres Codes annotés déjà parus 
et si appréciés.

U renvoie comme ceux-ci à la doctrine et à la juris
prudence et, notamment, les Codes spéciaux avec 
lesquels la plupart des juristes ne sont pas familarisés, 
tels que le Code pénal militaire ou le Code disciplinaire 
et maritime, renvoient aux ouvrages spéciaux de 
MM. Moreau et Dejongh, et aux traités particuliers des 
Pandectes Belges.

Les recherches se trouveront donc une fois de plus 
simplifiées, grâce à l’ordonnance de ce volume. Les 
tranches diversement teintées et les tables rendront 
particulièrement aisé le travail de recherche et de 
consultation.

Jusqu’ici les lois pénales les plus usuelles, qui ne 
pouvaient trouver place dans l’un quelconque de nos 
Codes pénaux, se trouvaient réparties dans des 
recueils spéciaux. Les voilà groupées en une annexe du 
volume, par ordre chronologique. Tout ce qui con
stitue une contravention, un délit ou un crime se 
trouve donc classé et annoté dans le nouveau Code des 
lois pénales belges.
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C O D E  P É N A L ,  C O D E  P É N A L  M I L I T A I R E  
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EDMOND PICARD
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et LÉON SIVILLE
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La nécessité d’être rapide dans les recherches juridiques, causée par la 
m ultiplicité incessam m ent croissante des affaires, inpose un  outillage nouveau.

Tel est le nouveau Code des Lois pénales belges que nous offrons au public.
Il donne sous chaque article les éléments les plus significatifs pour en 

com prendre im m édiatem eut le sens tel qu’il est admis actuellem ent par les 
autorités ju rid iques les plus hautes.

Il épargne, sous un  form at condensé et m aniable, avec une efficacité 
jusqu 'ici non  atteinte, les re tards et les hésitations.

Un volume, petit in-8°, d’environ 800 pages, imprimé en caractères neufs, 
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SO M M A IR E

L e  p r o c h a in  c o n g r è s  d e  l ’Un io n  in t e r n a t io n a l e  d e  

D r o it  p é n a l .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  — Brux., l re ch. (Filiation 

naturelle. Reconnaissance volontaire. Eléments 

nécessaires. Officier public. Aveu formel, clair et 

précis. Procès-verbal du conseil de famille. Inscrip

tions au registre de la population. Prétendu com

mencement de preuve par écrit. Rejet.) — Gomm. 
Brux., l r® ch. (Concurrence illicite. Usurpation 

du nom commercial d ’autrui. I. Prétendue appella

tion nécessaire. Nécessité d’un consentement tacite. 

Eléments constitutifs. II. Nom commercial d ’autrui 

précédé du mot « système ». Précaution inopé

rante.)

J u r i s p r u d e n c e  é t r a n g è r e . —  Civ. Rennes, l re ch. 
(Preuve. Témoins et présomptions. Impossibilité 

de se procurer une preuve écrite. Honoraires de 

médecins. I. Nombre de visites. Carnet de consul

tations. Preuve recevable. II. Convention suivant 

laquelle il ne serait dû d’honoraires qu’en cas de 

guérison. Preuve testimoniale admissible.)

R e v u e  d e s  r e v u e s .

Ch r o n iq u e  j u d i c i a i r e .

B i b l io g r a p h ie .

N o m in a t io n s  e t  m u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i

c ia i r e .

F e u il l e t o n .

L’action in d iv id u elle  des 
actionnaires contre les ad* 
ministrateurs des sociétés 
anonymes.

(A  propos d'un arrêt récent)

(S u i t e )

P rem ier degré : Simple faute de gestion : lésion au 
contrat de mandat.

Deuxième degré : Actes dépassant les pouvoirs con
férés au mandataire parles statuts mais demeurant dans 
les limites de l’objet social; par exemple, un acte de 
disposition accompli par les administrateurs en cette 
simple qualité. L’assemblée générale peut le ratifier 
Rien ne sort du contrat de société. Tout se passe à 
l’intérieur de celle-ci.

Troisième degré : Violation des statuts et de la loi. 
Ici, tout est en cause, le contrat de mandat ruiné, la 
société elle-même méconnue dans son essence, la loi, 
enfin, foulée aux pieds.

Nous sommes ici, sans conteste, en présence d ’une 
faute au troisième degré, d’une gravité rare. Vaine
ment, les administrateurs essaieront ne ramener leurs 
fourberies et leurs" trahisons à une peccadille du 
premier degré, une simple querelle de ménage entre
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DROIT PÉNAL

L E  P R O C H A I N  C O N G R È S
DE

L ’U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  
d e  d r o i t  p é n a l

L e gouvernem ent belge a  inv ité  l ’Union 
in terna tionale  de d ro it pénal à  ten ir , en 
1910, son assem blée générale  à  B ruxelles. 
On connaît l’im portance considérable de 
cette  association, créée, il y  a  p lus de 
v in g t ans, g^âce à  l’in itia tiv e  de MM. les 
professeurs P rin s , van  H am el e t von L iszt, 
lesquels con tinuen t à la  d irig e r e t à  y  con
sacrer leu r ta len t e t leu r dévouem ent. 
N otre  pays a  p ris  une la rg e  p a r t  au  m ou
vem ent qui, sous l ’im pulsion de l ’école 
italienne, a  rénové le v ieux d ro it crim inel ; 
et il a  figuré parm i les to u t p rem iers  qui 
a ien t ten té  de réa lise r, en des form ules 
légales, les réform es préconisées p a r  la 
théorie . A ussi fau t-il qu’il p a rtic ip e  avec 
em pressem ent à  ce tte  réun ion  prochaine 
et que l’on y re trouve les en thousiastes 
adhésions qui m arq u èren t d ’un si v if éclat 
le Congrès d ’anthropologie crim inelle de 
1902.

A fin  de p rép are r l’assem blée de 1910, le 
B ureau de l ’U nion d o it ten ir , à A m ster
dam , les 26 e t 27 avril p rochains, p lusieurs 
séances auxquelles il a  inv ité  les groupes 
locaux à se faire rep résen te r p a r  des délé-

mandant et mandataire. Leur pourvoi repose tout 
entier sur cette équivoque.

§5. — Appliciition h la loi sur les sociétés. — Position 
de la question. — Les textes.

12. — Tels sont les principes généraux. Il s’agit 
maintenant de savoir quelles sont les deux thèses, en 
présence des textes de la loi sur les sociétés. Ayant 
ainsi posé la question, nous pourrons en entreprendre 
plus clairement l’examen.

Ne perdons pas de vue que les textes de la loi sur 
les sociétés s’appuient sur les dispositions générales 
du Code civil sur le contrat de société (art. 1832 et s.) 
et sur les contrats (art. 1101 et s.) et qu’ils ont pour 
but d’en rendre le fonctionnement plus aisé, plus 
rapide et plus loyal. Les actionnaires sont des associés, 
dit l’article 26.

L’application des principes de la responsabilité des 
administrateurs à la matière des sociétés anonymes 
est indiquée par l’article 52. Il dit :

« Les administrateurs sont responsables conformé
ment au droit commun, de l*exécution du mandat 
qu’ils ont reçu et des fautes commises dans leur 
gestion.

» Ils sont solidairement responsables, soit envers la 
société soit envers les tiers de tous dommages-inté
rêts résultant d’infractions aux dispositions du pré
sent titre ou des statuts sociaux. Ils ne seront 
déchargés de cette responsabilité, quant aux infrac-
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gué; ceux de la B elgique, indépendam m ent 
de MM. A dolphe P r in s  e t H e n ri Ja sp a r, 
m em bres du B ureau  de l’U nion, son t 
MMes D upon t e t Ch. Collard. L es réunions 
d A m ste rd am  v o n t d é term in er avec p ré 
cision l ’o rd re  du jou r de B ruxelles. L es 
questions su ivan tes son t proposées :

i° E x ten sio n  pour ce rta in es  catégories 
de réc id iv istes, de la  no tion  de l ’é ta t dan
gereu x  du délinquan t substituée  à  la 
conception tro p  exclusive de l ’acte p o u r
suivi ;

20 D ans quelles m esures le d ro it pénal 
doit-il conserver un ca rac tè re  objectif 
pou r g a ra n tir  la  lib erté  ind iv iduelle ;

3° L a  rég lem entation  in te rn a tio n a le  de 
l’ex trad itio n  ;

4° L a  psychologie du tém oignage e t son 
influence su r la  m anière de recu eillir les 
p reuves.

L es deux p rem ières d© ces questions 
o n t fa it l’o b je t de rap p o rts  ou p lu tô t 
d ’exposés ém anan t de deux des plus 
ém inents crim inalis tes  contem porains, 
MM. les p rofesseurs F . von L iszt, de l’U n i
v ers ité  de B erlin  e t E . G arçon, de l’U n i
v e rs ité  de P a ris .

A  propos de l ’ex tension  de la  no tion  de 
l’é ta t dangereux, M. von L iszt d it ce qui 
su it  :

L’objet de nos délibérations sera d’examiner, sans 
égard à ce qu’il y ait récidive ou non, si et dans quels 
cas l’état dangereux du délinquant nécessite des 
mesures spéciales de la part de l’Etat et de la société, 
si ces mesures seront les mêmes pour tous les dange
reux, ou s’il n ’y a pas lieu de distinguer parmi les dan
gereux différentes catégories, appelant chacune une

tions auxquelles ils n’ont pas pris part, que si aucune 
faute ne leur est imputable et s’ils ont dénoncé ces 
infractions à l’assemblée la plus prochaine après qu’ils 
en auront eu connaissance. »

Le premier paragraphe pose en principe que les 
administrateurs sont soumis au droit commun.

Le deuxième paragraphe porte que cette responsa
bilité sera solidaire, et les liera directement, non 
seulement vis-à-vis des associés, mais vis-à-vis des 
tiers. C’est le champ de bataille de la discussion. Celte 
responsabilité, quel qu’en soit le caractère, prend fin 
par l’approbation du bilan. L’article 64 dit, alinéa 3 : 

« L’adoption du bilan par l’assemblée générale vaut 
décharge pour les administrateurs et les commissaires 
de la société, mais en tant seulement que l’assemblée 
n ’ait pas fait de réserve contraire et que le bilan ne 
contienne n i omission ni indication fausse dissimulant 
la situation réelle de la société. Toutefois, cette décharge 
n ’est pas opposable aux actionnaires absents quant aux 
actes faits en dehors des statuts, s’ils ne sont spéciale
ment indiqués dans la convocation. »

L’approbation du bilan doit être valable pour couvrir 
les administrateurs. C’est une transaction entre les 
mandataires et leurs mandants. Elle doit être nourrie 
d ’un consentement sans dol, erreur, ni violence.

Cet article est particulièrement en cause. Sa fin, en 
effet, contient, suivant les administrateurs, la seule 
espèce d’action individuelle réellement existante aux 
mains des actionnaires et créée de toutes pièces par la 
loi de 1873.
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différence de mesures. Le point important est donc le 
groupement des criminels dangereux...

On peut opérer le groupement à un point de vue 
juridique ou médical. D’après l’opinion du bureau, 
opinion qui ne veut ni ne doit préjuger aux travaux 
ultérieurs, on distinguera au point de vue juridique les 
trois catégories des récidivistes, des criminels de pro
fession et des criminels d ’habitude, au point de vue 
médical les trois catégories des criminels hystériques, 
épileptiques et alcooliques.

Lors de nos pourparlers préliminaires d’Amsterdam, 
il s’agira avant tout de décider si ce groupement sera 
maintenu ou modifié. Ce point arrêté, on demandera 
des rapports spéciaux. Ces rapports devront, à mon 
avis, envisager quatre questions :

1° Existe-t-il dans la catégorie en question des dan
gereux ; et, en cas d’affirmative, quelles mesure spéciales 
de guérison ou de détention y a-t-il lieu à prendre à 
l’égard des dangereux de cette catégorie pour les pro
téger eux-mêmes et la société contre eux ?

2° L’état dangereux dans le groupe en question 
dépend-il de ce que l’individu a subi déjà une ou 
plusieurs condamnations, ou bien y a-t-il lieu de 
prendre ces mesures spéciales de guérison ou de déten* 
tion, en raison de l’état dangereux de l ’individu, même 
à l’égard de celui qui n ’a pas encore encouru ou qui a 
encouru pour la première fois une condamnation ?

3° Quelle sera la procédure et quelles seront les 
autorités compétentes pour constater l’état dangereux 
et ordonner les mesures spéciales? La constatation de 
l’état dangereux et l’ordonnance des mesures spéciales 
ou tout au moins leur constatation ressortira-t-elle du 
juge au criminel et de la procédure criminelle ?

4° De quelle matière sera réglée l’application des 
mesures spéciales ? La détention dans des établisse
ments généraux ou spéciaux (établissements péniten
tiaires, asiles d'aliénés, établissements de détention, 
asiles spéciaux, etc.) est-elle nécessaire en général ou 
dans certaines conditions, on peut-on arriver par d ’au
tres moyens à se prémunie contre les dangereux?

13. — Enfin, il y a sur la durée de celte action et la 
question de prescription, l’article 127 déjà cité :

« Sont prescrites par cinq ans toutes actions contre 
les administrateurs pour faits de leurs fonctions à par
tir de leurs fonctions ou s’ils ont été célés par dol, à 
partir delà découverte de ces faits. Toutefois, l’action 
individuelle des actionnaires dans le cas où l’assem
blée générale a approuvé la gestion sociale devra être 
intentée dans l’année à partir de cette approbation. »

14. — Eu égard à ces deux textes, la position des 
deux thèses est celle-ci :

I. — Question de principe. Côté des administrateurs : 
Les actionnaires n ’ont pas d’autres droits que ceux à 
eux conférés expressément par ces articles. Les action
naires ont-ils l’action individuelle ut singulus? On voit 
bien dans l’article 52 la responsabilité des administra
teurs vis-à-vis de la société ou vis-à-vis des tiers, on 
ne la voit pas inscrite vis-à-vis des actionnaires. De là 
il faut conclure qu’en l’absence d’un texte exprès il 
n’y a pas d’action.

Côté des actionnaires : L’article 52 n’est pas pour 
les administrateurs une atténuation, mais,une aggrava
tion du droit commum. Il ajoute la solidarité et donne 
aux « tiers » une action ex contractu qu’ils n’avaient 
pas directement. Il n’y a rien d’étonnant au silence de 
l'article 52 quant à l’action individuelle de l’associé. 
U serait surprenant qu’il en ait surabondamment 
parlé. Il suppose, en efïet, que la société anonyme 
fonctionne normalement et que le pacte social est 
observé. Dans ce cas, pourquoi envisager la sanction

i
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L a seconde question tra h i t  su rto u t les 
préoccupations trè s  vives qui o n t saisi 
nom bre de nos voisins du Sud au  cours 
des dern iè res années. I l  sem ble, m algré 
l ’incontestab le  p éril que fa it co u rir à  la 
société française, comme aux au tre s  n a
tions d ’ailleurs, l ’incessan t accro issem ent 
de la  crim inalité  professionnelle e t l’insuf
fisance m anifeste de la rép ressio n , il 
sem ble que les événem ents po litiques et 
économ iques leu r font avan t to u t songer à  

défendre la  lib erté  individuelle qu’ils 
cro ien t m enaçée. — Le trav a il de M. G ar
çon reflète  bien ces pensées quand il d it :

A l’heure où la criminologie commence ainsi à porter 
ses premiers résultats pratiques, une grave question 
semble se poser. Cette science ne court-elle pas le 
danger d’oublier d autres principes sociologiques qui ne 
sont pas moins importants que ceux qu’elle formule elle- 
même. Parce qu’elle ne punit plus dans la mesure de la 
responsabilité morale, mais pour assurer la discipline 
sociale, ne risque-t-elle pat d’exagérer les peines? 
Cette science jeune, marchant dans des voies inexplo
rées ne va-t-elle pas s'égarer et se perdre dans les fon
drières de l’arbitraire? Comment concilier les idées 
nouvelles avec Je respect de la liberté individuelle? 
Voilà les interrogations qu’il paraît indispensable de 
poser aujourd’hui et de résoudre.

Il n'est pas nécessaire de dire ici comment, pendant 
de longs siècles, ie droit répressif fut tout arbitraire. 
On jetait dans les cachots ou dans les bagnes, on frap
pait, on envoyait à l’échafaud tous ceux qui parais
saient dangereux pour l’ordre social sans qu’aucune 
règle vînt protéger le coupable, souvent même l’inno
cent, contre la passion du juge ou le despotisme du 
pouvoir politique. Il paraît tout aussi inutile de rap
peler les vices d 'un pareil système qui souleva les 
plaintes d’une longue suite de générations d’hommes. 
Mais ce qu’on ne doit pas oublier, c’est qu’il a fallu les 
efforts persévérants et courageux de novateurs, aux
quels la persécution même ne fut pas épargnée, pour 
faire triompher des idées libérales, qui étaient alors les 
idées nouvelles.

La Révolution française a assuré le triomphe de ces 
principes. Pour amener aujourd’hui un progrès, il ne 
faudrait pas remettre en question ces progrès anciens 
et qui semblaient définitivement acquis.

La société n’a pas seulement le droit d ’assurer sa sécu
rité contre les entreprises des malfaiteurs, elle a encore 
le devoir de protéger et de garantir le droit individuel...

Certaines théories qui se réclament des idées nou
velles semblent, en apparence du moins, oublier ou 
méconnaître ces principes. Pour individualiser la peine, 
pour l’adapter au caractère propre du délinquant, on 
paraît vouloir le livrer à l’arbitraire du juge qui pro
noncera la condamnation, ou de l’administration 
chargée de faire exécuter la peine, ou enfin, ce qui ne 
vaut pas mieux, à l’arbitraire d’un expert médecin- 
aliéniste. Y aurait-il donc une contradiction inéluctable 
entre les idées nouvelles qui se préoccupent à juste 
titre du caractère du délinquant, et les principes libé
raux qui obligent à conserver à la loi pénale un carac
tère objectif ? Je ne le crois pas du tout.

I l  ne nous est m alheureusem ent p as  pos
sible de rep ro d u ire  ici, en son en tie r, le 
rem arquab le  ra p p o rt de M. G arçon e t les 
développem ents qu ’il donne à  la  propo
sition  a in si énoncée.

N ous avons voulu nous b o rn e r à  signaler 
la  h au teu r du problèm e que l ’U nion  de 
d ro it pénal va d iscu te r e t à  a t t i r e r  l’a tte n 
tio n  de nos lec teu rs  su r le ca rac tè re  et 
l ’im portance du p rochain  C ongrès de 
B ruxelles.
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JURISPRUDENCE BELGE

Brux. ( l re ch.), 17 févr. 1 9 0 9

Prés. : M. J o u v e n e a u

(Meunier-Van den Putte et consorts c. D’Haemers 
et consorts.)

DROIT CIVIL. — FILIATION NATURELLE. —  RECONNAIS

SANCE VOLONTAIRE. — ÉLÉMENTS NÉCESSAIRES. —  

OFFICIER PUBLIC. —  AVEU FORMEL, CLAIR ET PRÉCIS.

—  PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL DE FAM ILLE.—  INSCRIP

TIONS AU REGISTRE DE LA POPULATION. —  PRÉTENDU 

COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. —  REJET.

Une reconnaissance d’enfant ne doit pas être faite dans 
un acte spécial dressé ad hoc; il n'est pas néces
saire non plus qu’elle soit déclarée en termes dispo
sitifs et sacramentel ; elle peut même résulter de 
déclarations énonciatives devant un  officier publie 
ayant capacité pour le recevoir, mais toujours il 
faut, pour répondre au vœu de la loi, que l’aveu soit 
formel, clair et précis, exempt de toute surprise, en 
ne laissant place à aucun doute.

A  supposer que le juge de pa ix  ait réellement compé
tence pour constater authentiquement les aveux el 
déclarations qu’il reçoit extrajudiciairement en pré
sidant un conseil de famille, il faut qu’il résulte des 
énonciations consignées dans le procès-verbal que la 
mère a formellement exprimé la volonté de recon
naître son enfant naturel.

Les fonctionnaires administratifs préposés à la tenue 
des registres de population ont bien mission de rece
voir les déclarations de résidence et de domicile, mais 
n’ont aucune compétence pour constater officielle
ment d ’autres déclarations ou faits juridiques, tels 
que les mariages et les filiations; les actes reçus par 
eux ne peuvent constituer un commencement de 
preuve par écrits authentiques susceptible d ’être 
complété par des présomptions résultant des faits de 
la cause, et notamment par la possession d’état; il 
n’y a pas de reconnaissance volontaire lorsqu’un  
acte authentique n ’en contient pas l’expression réelle 
et complète.

Attendu que les causes nts 6908 et 7060 sont con
nexes et qu'il y a, par conséquent, lieu d’en ordonner 
la jonction ;

S ur le mérite des appels interjetés :
Attendu que l’action des appelants, en tant qu’elle 

a pour objet seulement de faire déclarer par justice 
que l’intimé Louis D’Haemers a été volontairement 
reconnu dans les formes voulues par la loi, comme 
enfant naturel d’Amélie D’Haemers, veuve Van den 
Putte, est évidemment recevable, ainsi que l’a décidé 
le premier juge;

Qu il ne s’agit pas là d ’une action en recherche de 
maternité que les tiers n’auraient pas qualité pour in
tenter contre l’enfant, mais d ’une action basée sur une 
filiation légalement établie et pouvant être invoquée par 
toute personne intéressée ;

A u  fond :
Attendu que suivant l’article 334 du Code civil la 

reconnaissance d’un enfant naturel ne peut être faite 
que par acte authentique;

Attendu que les appelants ne sont pas fondés à pré
tendre que la reconnaissance de l’iniimé a été authen
tiquement constatée dans deux procès-verbaux de 
conseils de famille tenus devant M. le juge de paix de 
Schaerbeek le 24 décembre 1893, auxquels ont com
paru dans ligne maternelle les mineurs Dubouays, la 
veuve Van den Putte, appelée grand’mère des dits 
mineurs, et Louis D’Haemers, appelé oncle de ceux-ci;

Attendu qu’il est généralement admis qu’une recon
naissance d’enfant ne doit pas être faite dans un acte 
spécial dressé ad hoc ;

Pour les actes contraires aux statuts, l’action sub 
siste toujours pendant cinq années à partir de la 
découverte des faits, particulièrement si l’approbation 
du bilan était viciée par 1 erreur ou le dol.

Nous venons ainsi de résumer les thèses en pré
sence. Justifions le choix qu’a fait de la deuxième 
l’arrêt du 27 mars 1908.

§ 6. — Conclusion pratique des deux systèmes,

46. -  Le système des administrateurs même a cette 
conséquence radicale que les actionnaires de sociétés 
anonymes n’ont, en fait, jamais d’action contre les 
administrateurs. En effet, s’ils agissent en vertu des 
principes généraux, ils ne peuvent se plaindre de la 
violation du pacte social. S’ils essaient d’user de 
l’article 64, il faudra une réunion de conditions telles 
qu’elle est imaginable. Spécialement il faudra une 
décharge valable. Si elle n ’est pas valable, l’actionnaire 
n’a pas d ’action. On arrive à ce résultat paradoxal que 
seule une délibération irréprochable de l’assemblée 
peut être attaquée, bien entendu par les absents. Si 
la délibération est violée ou si elle n’a pas lieu, il n’y 
a plus d ’action. C’est absurde, mais, dit-on, c’est la loi.

On renvoie les infortunés actionnaires aux prin
cipes généraux sur la responsabilité aquilienne. Mais 
on la leur baille belle ! Peuvent-ils agir quasi délic- 
tuellement? Ils n ’ont pas l’action individuelle. On la 
leur conteste. Ils sont prisonniers d ’un contrat. Qu’ils 
en subissent le régime. Les administrateurs jouissent 
de l’impunité par convention.

17. — La loi a-t-elle voulu une iniquité pareille? 
C’est possible, mais il faudra qu’elle l’ait dit avec une 
grande netteté. Dans le doute, l’équité doit toujours 
l’emporter.

Au contraire, le système opposé est simple et clair. 
S’agii-il d ’action en dehors des statuts, les actionnaires 
absents ont action durant un an s’ils n’ont pas été 
convoqués, même si la décharge est valable. Au cas 
plus grave de violation des statuts l’action ut singulus 
dure cinq années, à dater de la découverte des faits 
célés si l’approbation a été surprise.

Il donne des garanties aux actionnaires dans un cas 
où les administrateurs sont en faute puisqu’ils ont 
violé les statuts, et puisqu’ils ont caché les faits. 
Cela *n’a rien d’abusif, c’est une garantie normale et 
légitime, dont les bons administrateurs n ont jamais 
peur, et qui ne peut effrayer que les auties qui sont en 
eux-mêmes peu intéressants.

§ 7. — Discussion des textes.

18. — Les textes sont en faveur de l’action contre 
les administrateurs. En effet, quand ceux-ci disent : 
Montrez-moi le texte qui nous rend responsables 
vis-à-vis des actionnaires, dans la loi sur les sociétés ! 
on peut leur répondre : Toutes les responsabilités ne 
sont pas dans la loi sur les sociétés. Il y en a ailleurs. 
Le droit commun subsiste. La loi sur les sociétés s’est 
placée uniquement dans l’hypothèse d ’un fonction
nement normal des sociétés, avec les organes qui les 
composent et qui sont solidaires les uns des autres.

suprême de l’action individuelle de l’actionnaire, 
puisque celle-ci n’apparaît que si le pacte social n’est 
pas observé. Le droit commun est là. L’article 52 ne 
supprime pas les principes généraux du droit civil. 
Les règles du contrat de société, et celles plus géné
rales des obligations, sont applicables à toutes les' 
sociétés. Or, ce droit commun donne aux contractants 
une action en cas de violation de contrat. Si des admi
nistrateurs violent le pacte social, il n’y a pas de 
raison pour refuser une action qui existe dans tous les 
contrats au profit de tous ceux qui y sont parties.

II. — Approbation de bilan. Côté des administra
teurs. —  Les actionnaires n'ont d ’action, qu’il y ait 
dol ou non, que dans le seul cas de l ’article 64 in fine. 
Ce cas suppose : 1° des actionnaires absents ; 2° des 
actes faits en dehors des statuts ; 3° le silence des con
vocations ; 4° une décharge valablement donnée. Si un 
de ces éléments fait défaut, si, par exemple, l’as
semblée n’est pas réunie et par conséquent s’abstient 
de donner décharge ou si la décharge donnée n’est pas 
valable, par exemple, par suite de dol, un des élé
ments venant à manquer, l’action n’existe plus.

Côté des actionnaires. — L’adoption du bilan ne vaut 
décharge que si elle est régulière et non viciée par 
l’erreur ou par le dol. En l’absence d ’une décharge 
valable, l’action subsiste et n ’est pas éteinte.

III. — Prescriplvm . Côté des administrateurs. — 
Elle court dès l’adoption du bilan contre les action
naires absents, pour les actes hors des statuts, dans le 
cas de silence des convocations. Elle dure un an. La 
prescription d« cinq ans ne vise pas l’action de

l’actionnaire, mais seulement l'action décidée par 
assemblée générale.

Côté des actionnaires. — Elle court dès que les faits 
célés ont été découverts et dure cinq ans en cas de viola
tion des statuts. La prescription d’un an suppose une 
approbation valable de bilan, une situation normale, 
c’est-à-dire le cas d’actionnaires absents qui n’ont pu 
discuter un acte excédant les pouvoirs du conseil parce 
qu’ils n ’étaient pas avertis. On leur donne un bref recours 
contre la loi de la majorité régulièrement consultée, 
valablement décidée, sans dol et sans erreur, c’est- 
à-dire que même dans un cas qui n ’est pas une viola
tion des statuts et où la décharge a été régulière, on 
accorde encore l’action individuelle.

On peut distinguer à cet égard, pour mieux expli
quer la loi, entre les actes en dehors des statuts et les 
actes contraires aux statuts. L’action exceptionnelle de 
l’article 64 est donnée pour les premiers. Ce ne sont 
pas des violations de statuts. Sont actes en dehors des 
statuts les actes que le conseil ne pouvait faire, qu’il a 
fait néanmoins, mais qui étaient conformes à l’objet 
social, et que la loi de la majorité pouvait donc rati
fier. Ainsi le conseil ne pouvait faire acte de disposi
tion, il le fait pour le bien de la société ; l’assemblée 
ratifie. C’est un acte en dehors des statuts, ce n ’est pas 
un acte contraire aux statuts.

15. — Le système de la loi est donc le suivant ; 
pour les actes en dehors des statuts, les actionnaires 
absents, même dans le cas de décharge valable, ont 
encore l’action si les convocations étaient muettes. 
Elle dure un an.
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Qu’il n ’est pas nécessaire non plus qu’elle soit 
déclarée en termes dispositifs et sacramentels ; qu’elle 
peut même résulter de déclarations énonciatives devant 
un officier public ayant capacité pour les recevoir, 
mais que toujours il faut, pour répondre au voeu de la 
loi, que l’aveu soit formel, clair et précis, exempt de 
toute surprise, en ne laissant place à aucun doute ;

Attendu qu’à supposer que le juge de paix ait réel
lement compétence pour constater authentiquement les 
aveux et déclarations qu’il reçoit extrajudiciairement 
en présidant un conseil de famille, il ne résulte nulle
ment des énonciations consignées dans les deux 
procès-verbaux invoqués, que la dame Van den Putte 
ail formellement exprimé la volonté de reconnaître 
Louis D’Haemers pour son enfant naturel ;

Attendu qu’il se voit par la teneur des dits procès- 
verbaux que la dame Van den Putte, à aucun moment, 
ne s’est et n’a été par personne, qualifiée de mère de 
Louis D’Haemers; qu’elle n ’a posé personnellement 
aucun acte se rattachant à cette maternité et 1 impli
quant nécessairement; qu’elle-même n’a pas non plus 
indiqué, ni expressément désigné Louis D’Haemers 
comme étant l’oncle maternel des mineurs dont elle 
était la grand’mère;

Qu’elle s’est bornée à assister passivement aux con
seils de famille pour émettre un vote sur l'objet des 
délibérations ;

Attendu, d’autre part, que rien ne démontre qu’en 
apposant sa signature au pied des procès-verbaux elle 
ait consciemment voulu attester l’exactitude des men
tions qui s’y trouvaient quant à la parenté des compa
rants, et sur lesquelles son attention n avait pas été 
spécialement attirée;

Qu’au surplus, il est admis en jurisprudence que les 
qualités prises dans un conseil de famille par chacun 
de ses membres peuvent être contestées ultérieure
ment par les autres, la signature même du procès- 
verbal n ’établissant pas acquiescement;

Attendu que, vainement, les appelants prétendent 
aussi faire résulter la reconnaissance dont s’agit de 
différentes déclarations faites et consignées dans les 
registres de population lorsque la dame Van den Putte 
a changé de domicile;

Qu’ils invoquent, notamment, à cet effet, un certi
ficat du bourgmestre de Gand* duquel il résulte que 
Amélie D Haemers, devenue depuis la dame Van den 
Putte, aurait déclaré, le 7 mai 1855, qu’avec son fils 
Louis, sa fille Adèle et sa fille Caroline, elle quittait 
Gand pour aller habiter Bruxelles ;

Qu’ils produisent, en outre, des certificats émanés 
des administrations communales de Saint-Josse-ten- 
Noode, Bruxelles et Schaerbeek et attestant que Louis 
D’Haemers a été inscrit avec d’autres, comme étant 
enfant de ladite dam e;

Attendu que ces prétendues déclarations de mater
nité sont contestées par l’intimé, mais que, fussent- 
elles établies par des expéditions régulières, elles 
n ’auraient aucun caractère d’authenticité ;

Qu’en effet, les fonctionnaires administratifs pré
posés à la tenue des regi'tros de population, ont bien 
mission de recevoir les déclarations de résidence et de 
domicile, mais n’ont aucune compétence pour constater 
officiellement d ’autres déclarations ou faits juridiques, 
tels que les mariages et les filiations

Attendu que les appelants ne sont pas mieux fondé- 
à soutenir en ordre subsidiaire, que si les actes par 
eux invoqués ne font pas entièrement foi de la recon
naissance, ils forment tout au moins un commence
ment de preuve par écrits authentiques, qui peut être 
complété par des présomptions résultant des faits de 
la cause, et notamment par la possession d’état;

Attendu, en effet, que si la loi exige que Ja recon
naissance d’un enfant naturel soit attestée devant un 
officier public, c’est afin que la présence de ce dernier 
garantisse la pleine liberté de celui qui l’a fait;

Que la forme solennelle est requise non pour la
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preuve mais pour l’existence même de la reconnais
sance;

Que juridiquement il n y a donc pas de reconnais
sance volontaire lorsqu’un acte authentique n’en con
tient pas l’expression réelle et complète ;

Attendu, enfin, que la disposition de l’article 341 du 
Code civil ne saurait fournir appui à la thèse des appe
lants, puisque ledit article ne s’applique qu’à la 
recherche de la maternité, c’est-à-dire à l’action en 
reconnaissance forcée, et que tel n ’est pas le cas dans 
l’espèce, ainsi qu’il a été dit ci-dessus ;

P a r ces motifs, et ceux du premier juge, de l’avis 
de M. le Premier Avocat général P h o l i e n ,  la Cour, 
jugeant les causes n01 6908 et 7060, et rejetant toutes 
autres conclusions des parties, met les appels à néant, 
confirme en conséquence le jugement attaqué et 
condamne, en outre, les parties appelantes aux 
dépens.

Comm. Brux. ( l re ch.), 2 9  m ars 1 9 0 9 .

P r é s .  : M. C h a r l e t .  — G re f f .  : M. D e l c r o i x .  

P l a i d .  : MM®8 G e o r g e s  A n d r é ,  V e l d e k e n s  e t  L a m b in .

(Cornely c. Lassman.)

DROIT COMMERCIAL. — c o n c u r r e n c e  i l l i c i t e .  —

USURPATION DU NOM COMMERCIAL D’AUTRUI. —  I .  PRÉ

TENDUE APPELLATION NÉCESSAIRE. — NÉCESSITÉ D UN 

CONSENTEMENT TACITE. —  ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS.

—  I I .  NOM COMMERCIAL D’AUTRUI PRÉCÉDÉ DU MOT 

«  SYSTÈME » .  —  PRÉCAUTION INOPÉRANTE.

I. Celui qui met en vente des appareils portant d ’une 
façon apparente et exclusive la marque ou l’indica
tion du nom ou de la firme d’un fabricant, alors que 
ces appareils ne sont pas de la fabrication de ce der
nier, se rend coupable de concurrence déloyale, à 
moins qu'il ne soit établi que ce fabricant a attaché 
son nom d’une façon indissoluble à un genre de 
machines dont le principe de construction serait 
banal, de façon telle que le nom de l’inventeur est 
devenu l’appellation nécessaire de l’espèce de ma
chine, et que c’est sous cette appellation unique que 
le genre de machines est connu du public.

L ’appréciation qu’un  commerçant a tacitement 
admis l’usurpation de son nom ne peut résulter que 
d’un usage général et continu que le titulaire du 
nom a connu et, partant, toléré.

II. E n  invoquant la notoriété du nom du fabricant en 
le faisant précéder du mot « système », le défendeur 
n ’échappe pas à la responsabilité consécutive de 
l’emploi de ce nom.

Attendu qu’il est constant que le défendeur a, dans 
des circulaires commerciales, annoncé qu’il vendait 
des machines à broder « système Cornely » ;

Qu’il est reconnu que le défendeur ne possédait pas 
de machines de la marque vantée, mais mettait en 
vente des appareils portant d ’une façon apparente et 
exclusive la marque ou l’indication du nom ou de la 
firme du fabricant;

Attendu que le demandeur prétend que ces agisse
ments du défendeur constituent des actes de concur
rence déloyale ;

Attendu que, dans ces limites, l’action devra être 
déclarée recevable s’il n ’est pas établi, ainsi que 
l’allègue le défendeur, que le demandeur a attaché son 
nom d’une façon indissoluble à un genre de machines 
à broder dont le principe de construction serait banal, 
de façon telle que le nom de l’inventeur est-devenu 
l’appellation nécessaire de l’espèce de machine, et que 
c’est sous cette appellation unique que le genre de 
machines est connu du public;
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Attendu que semblable preuve d’une convention 
supérieure, quant à sa valeur, à 150 francs, ne peut 
être, aux termes de l’article 1341 du Code civil, faite j 
par témoins, à moins que le demandeur en preuve ne 
fournisse un commencement de preuve par écrit, ou 
ne justifie s’être trouvé dans l’impossibilité de se pro
curer une preuve littérale de l’obligation ;

Attendu que si les tribunaux doivent montrer une 
grande réserve quand l’empêchement moral prétendu 
est exclusivement basé sur des considérations de con
venance ou de délicatesse, ils doivent également tenir, 
pour étayer leurs décisions, un compte tout particulier 
des usages de la situation sociale des contractants et 
de la nature même des rapports qui vont exister par 
la suite entre eux ;

Attendu que s’il est universellement reconnu que les 
usages «t le caractère du médecin ne permettent pas à 
celui-ci d ’exiger une preuve écrite de l’obligation con
tractée envers lui par le malade, il n ’apparaît pas que 
les motifs soient différents pour reconnaître que le 
malade est dans l’impossibilité morale d’exiger du 
médecin qu’il consulte à son cabinet en raison de la 
confiance qu’il lui inspire, ou de la notoriété qui l’en
toure, une preuve écrite de l’engagement de la nature 
de celui invoqué par M. Dagueneau; que le malade, 
surtout quand il appartient à une classe sociale peu 
élevée, comme M. Dagueneau, est toujours nécessaire
ment retenu par la crainte de blesser la légitime 
susceptibilité de celui dont il attend la guérison ; que 
c’est donc avec raison que M. Dagueneau peut invo
quer le? dispositions exceptionnelles de l'article 1348 
du Code civil ;

Attendu que s’il existe une contradiction entre l’offre 
laite de 200 francs pour honoraires et l’articulation 
formulée sous la cote première des conclusions, cette 
contradiction n’est pas suffisante pour écarter l’offre 
de preuve; qu’en effet, M. Dagueneau reconnaît avoir 
eu recours aux bons offices deM. le docteur Blin, tout 
en affirmant n’avoir ressenti aucune amélioration, et 
qu’un malade peut toujours offrir en reconnaissance 
des dérangements et des soins du médecin une certaine 
somme, même lorsqu’il a été entendu que le paiement 
serait différé après la guérison ;

Attendu que le premier fait offert en preuve est per
tinent et admissible, mais qu’il en est autrement des 
trois autres ; qu’il est indifférent à la solution du litige 
que i\I, Blin ait réclamé à une personne des honoraires 
inférieurs à ceux qu’il réclame â M Dagueneau ; que 
les déclarations passées par une religieuse de l’hôpital 
Saint-Yves ne peuvent être opposables, dans les termes 
où elles auraient été passées, à M. Blin, dont elle 
n’était en aucune façon la préposée; que le défaut 
d ’affichage d’un tarif chez M. le docteur Blin est, 
d’ailleurs, contradictoire avec l ’articulement précé
dent, et démontrerait plutôt le peu de créance à 
attacher aux propos prêtés à cette religieuse en admet
tant qu’elle les ait tenus :

P ar ces motifs, le Tribunal, jugeant en matière 
sommaire et en dernier ressort, dit que le docteur 
Blin apporte la preuve du nombre des visites ou 
d’applicaikms électriques par lui faites à  M. Dague
neau ; dit que la somme réclamée par Blin n’est pas 
exagérée ; décerne acte à M. Dagueneau de ce qu’il 
reconnaît devoir à M. le docteur Blin, une somme de 
200 francs pour solde rie tout compte, ladite somme 
offerte à deniers découverts à  la barre; dit rece
vable, par application de l'article 1348 du Code 
civil, l’offre de preuve offerte par M Dagueneau; dit 
le premier fait par lui articulé pertinent et admissible, 
et non pertinentes ni inadmissibles les autres articu- 
lations ;

En conséquence, autorise M. Dagueneau à prouver 
par témoins en la forme des enquêtes sommaires, à 
l’audience du 10 mars prochain, le fait suivant : il a 
été expressément convenu avec M. le docteur Blin fils, 
qu’il ne lui serait dû d’honoraires que si M. Dagueneau
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était guéri ; notamment, à l’hôpital Saint-Yves, chaque 
fois que M. Dagueneau a vu le docteur Blin fils, passer 
dans le couloir où les malades attendaient leur tour, 
il s’est levé et lui a dit à haute voix devant tout le 
monde : « Il est bien entendu que si je ne suis pas 
guéri, je ne vous paierai pas. » Et le docteur répondit : 
« Mais bien sûr, c’est entendu » ; réserve à M. le 
docteur Blin la preuve contraire ; réserve les dépens.

Observations. — En ce qui concerne la force 
probante des livres et carnets tenus par les médecins, 
les conditions dans lesquelles ils sont teuus et pré
sentés constituent des questions de fait, pour lesquelles 
il est difficile de donner une règle absolue. De là une 
divergence, plus apparente que réelle, entre plusieurs 
décisions qui, les unes considèrent ces registres comme 
un élément de preuve suffisant, d’autres comme un 
élément de simples présomptions, qui ne lient pas le 
juge. C’est ainsi qu’il a été jugé par le tribunal de 
Bordeaux, le 31 mars 1897 (Journ. a rr . Bordeaux,
1897, 3, 85}, que le registre tenu par un médecin 
constatant le nombre de ses visites, est un document 
suffisant pour établir le montant des honoraires qui 
lui sont dus. Mais ie correctif : « à moins d’exagération 
évidente », a été apporté par un autre jugement du 
tribunal de la Seine du 13 mai 1898 [La L o i du 
20 mai 1898).

L’énumération de l’article 1348 est démonstrative et 
non limitative ; le principe, c’est que la preuve testi
moniale, et, par conséquent, les présomptions, sont 
admissibles lorsqu’il a été impossible à celui qui les 
invoque de se procurer une preuve littérale. — Trib. 
Annecy, 20 juill. 1888, L a  Loi du 2 sept. 1888. — 
Et une impossibilité morale peut, tout aussi bien 
qu’une impossibilité physique et absolue, autoriser la 
preuve testimoniale. — Paris, 23 avril 1902, L a Loi 
du 16 juill. 1902. — A u b r y  et R a u ,  t. VIII, § 765, 
p. 345, note 3.

Sur les cas où l’impossibilité morale est admise, 
conf. P a n d .  f r . ,  R ép ., v °  Preuve, n°®674 à  695.

(L a  Loi.)

REVUE  DES REVUES

A. —  R e v u e  d e s  a c c i d e n t s  d u  t r a v a i l

ET DES QUESTIONS DE DROIT INDUSTRIEL, N° 3.

I. — De La nécessité de distinguer l’accident du tra
vail de la lésion survenue ou révélée au cours du tra
vail, par C h a r l e s  C h r i s t o p h e ,  avocat à la Cour d’appel 
de Gand.

L'accident, dans le sens de la loi du 24 décembre 
1903 est essentiellement distinct de la lésion, car 
aucune lésion physique, corporelle ou nerveuse, ma
ladie ou traumatisme ne constitue par elle-même 
l’accident.

L’accident est l’événement qui cause une lésion, il 
ne peut être confondu avec elle.

Pour déterminer s’il y a accident du travail, il faut 
un rapport de causalité en tre 'l’accident et le dom
mage mais examiner s’il y a rechercher, avant tout, 
si le phénomène causal présente ies caractères d’un 
accident c’est-à-dire d ’un événement anormal, soudain 
et provenant d ’une force extérieure.

Ce ne sont donc pas ies caractères de la lésion qui 
doivent servir pour décider de l’applicabilité de la loi 
mais ceux de l’evénement extérieur. Le mal produit 
peut être une maladie, soit corporelle, soit mentale, 
mais il doit être produit par un événement anormal, 
extérieur et soudain.

C’est ce qu’a décidé la Cour de cassation par les 
arrêts des 23 janvier 1908 et 28 janvier 1909.

II. — Jurisprudence.
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Attendu que rien ne permet de dire que le deman
deur ait tacitement admis l’usurpation de son nom 
pour désigner les machines fabriquées d’après un 
brevet qui serait tombé dans le domaine public;

Que semblable appréciation ne peut résulter que 
d’un usage général et continu que le titulaire du nom 
a connu et, partant, toléré ;

Que, dans l’espèce, il est seulement démontré : 
1° qu'un négociant en broderies de Saint-Quentin 
annonce la confection de la a Broderie Cornely » ; 
2° qu’un concurrent du défendeur offre en vente une 
machine « causo-brodeuse universelle Cornely », et 
3° que des fabricants de broderie en demandant des 
ouvrières spécifient qu’il s’agit, soit de travailler sur 
des machines Cornely, soit qu’il s’agit de faire de la 
broderie Cornely ;

Attendu que ces circonstances sont irrelevantes en 
l ’espèce; qu’en effet, il n ’est établi ni même affirmé 
que le négociant, annonçant la confection de la bro
derie « Cornely », travaille sur des machines ne prove
nant pas du demandeur, l’offre de vente de la « causo- 
brodeuse universelle Cornely » est accompagnée de la 
vignette représentant la machine « Cornely » revêtue 
de cette marque ;

Enfin, les demandes d’ouvrières annoncent presque 
toutes qu’il s’agit de la manipulation de la machine 
Cornely, et rien ne permet de dire que, soit pour 
ces annonces, soit pour celles se bornant à parler de la 
broderie Cornely, les industriels se servent de machines 
autres que celles fabriquées par le demandeur et qui 
portent comme marque le nom du fabricant ;

Que s’il est admissible que l’on désigne sous le nom 
de « Broderie Cornely » celle fabriquée avec des 
machines de cette marque, il ne s’ensuit pas que cette 
même dénonciation est usuelle pour les produits obtenus 
avec des machines d’un même système, mais d ’une 
autre marque ;

Attendu que les éléments produits par le défendeur 
ne sont donc pas de nature à faire déclarer qu’en fait 
le demandeur a été dépossédé de son nom patrony
mique en l’attachant d’une façon absolue au système 
auquel il a donné ce nom ;

Attendu qu’il n ’est pas contesté d’autre part, et du 
reste pas contestable, qu’en invoquant la notoriété du 
nom du demandeur en le faisant précéder du mot

système », le défendeur n ’a pas échappé à la respon
sabilité consécutive de l’emploi du nom du deman
deur ;

Attendu que la bonne foi du défendeur est irre
levante en l’espèce où il s’agit uniquement d’appré
cier l’existence et les conséquences d’une faute ;

Quant au préjudice :

Attendu que le demandeur ne justifie d’aucun dom
mage particulier; que le défendeur n ’a nullement 
cherché à créer une confusion entre les machines 
fabriquées par le demandeur et celles d’autres marques ;

Qu’il a seulement à tort invoqué le nom du deman
deur pour préciser un genre de machines, qu’il n ’est 
pas contesté, être établies d ’après le système du 
demandeur ;

Attendu que le demandeur n’a pas amiablement 
postulé un chargement dans la publicité faite par le 
défendeur et que celui-ci a spontanément modifiée ;

Que, dans ces conditions, il ne peut être accordé 
au demandeur les publications sollicitées ;

Que la condamnation aux dépens constitue en 
l’espèce une réparation suffisante ;

P a r  ces motifs, le tribunal, rejetant toutes autres 
conclusions plus amples ou contraires, dit pour 
droit que le défendeur s’est rendu coupable de 
concurrence illicite, par imprudence, en annonçant 
la vente de machines à broder, système Cornely ; le 
condamne aux dépens.

En dehors de cette hypothèse, il y a les principes 
généraux ; les règles du contrat de société (art. 1832 
et s.) telles que ies assemble ie Code civil et les prin
cipes des obligations (art. 1134 et s.) qui comportent 
pour les contractants lésés, le droit de se pourvoir en 
dommages-intérêts pour inexécution des obligations à 
leur égard ou en exécution des obligations violées.

C’est l’hypothèse du procès. Il y a violation des 
statuts : le fonctionnement de la société n ’est pas 
normal.

Ces textes sont parfaitement applicables à l’espèce.
19. — Mais, répond-on, il n’y a pas de liens directs 

entre les associés, porteurs de titres et les administra
teurs. Ces derniers sont, les mandataires de l ’être 
moral, de la société tout entière. C’est vis-à-vis de 
celle-ci seulement qu’ils ont des comptes à rendre et 
qu ils sont juridiquement liés.

S’il ne s’agissait ici uniquement que des relations 
entre mandant et mandataire, ce serait vrai, et si sous 
la société anonyme il n ’v avait pas la société de per
sonnes cocontractantes qui est au fond de toutes les 
sociétés, quelle qu’elle soit, même société de capitaux. 
Nous l’avons indiqué ci-dessus (Cf. ncl 6 et 12); les 
principes de droit commun sur les sociétés sont appli
cables à toutes, aux sociétés anonymes comme aux 
autres. Elles se composent d ’associés, qui, à ce titre, 
ont des droits indépendamment de ceux qui sont 
exercés par des organes, soit en tout, soit en partie, 
qui n’agissent que par délégation.

Mais, dit-on, les actionnaires ont abdiqué leurs 
droits. Ils se sont soumis d ’avance à la loi de la
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J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E  

FR A NC E

Civ. R ennes ( l rech.), 18 janv. 1 9 0 9 .

Prés. : M .L e p v r i e r .—Plaid.: MMCS M a u l io n  et S a lm o n .

(Daguenau c. Blin fils.)

DROIT CIVIL. — p r e u v e .  — t é m o in s  e t  p r é s o m p -

TIONS. —  IMPOSSIBILITÉ DE SE PROCURER UNE PREUVE 

ÉCRITE. —  HONORAIRES DE MÉDECINS. —  I .  NOMBRE 

DE VISITES. —  CARNET DE CONSULTATIONS —  PREUVE 

RECEVABLE. — II. CONVENTION SUIVANT LAQUELLE IL 

NE SERAIT DU D’HONORAIRES QU’EN CAS DE GUÉRI

SON. —  PREUVE TESTIMONIALE ADMISSIBLE.

I. Les livres de consultations des médecins tenus au jour 
le jour, doivent, lorsqu'ils présentent toute garantie 
de sincérité, être retenus comme faisant preuve suffi
sante du nombre des visites faites ; Le médecin se 
trouve dans l'impossibilité d'apporter une preuve 
écrite des soins par lui donnés à ses clients ; il doit 
bénéficier des dispositions exceptionnelles de l'ar
ticle 1348 du tode civil.

IL Le malade est dans L'impossibilité morale d'exiger 
du médecin qu il consulte à son cabinet en raison 
de la confiance qu'il lui inspire, ou de la notoriété 
qui L'entoure, une preuve écrite de L’engagement 
suivant lequel il ne serait dû d’honoraires qu'en cas 
de guérison.

Attendu qu’après une tentative infructueuse de con
ciliation, M. Blin fils, docteur en médecine, à  Rennes, 
a, par exploit de M® Mofisson, huissier à  Rennes, en 
date du 19 octobre 1908, enregistré, fait donner 
assignation à  M. Dagueneau, devant ce tribunal pour 
s’entendre condamner à  lui payer la somme de 
665 francs pour consultations et traitements ;

Attendu que Dagueneau prétendant cette demande 
exagérée, soutient qu’il fut expressément convenu entre 
lui et M. le docteur Blin qu’il ne lui serait dû d’hono
raires que si M. Dagueneau était guéri ; que cependant 
M. Dagueneau reconnaît devoir à  M. Blin une somme 
de 200 francs, qu’il offre à  la barre à  deniers décou
verts ;

Attendu que M. Blin réclame le prix de quatre- 
vingt-trois visites ou séances, cinquante à  son cabinet, 
au prix de 10 francs l ’une, trente-trois à  l’hôpital 
Saint-Yves, au prix de 5 francs l’une ; que si on tient 
compte de la nature particulière du traitement auquel 
était soumis M. Dagueneau, des appareils délicats 
et coûteux dont l’opérateur devait faire usage, il est 
manifeste que le prix réclamé par l’homme de l’art ne 
présente aucune exagération ; qu’en admettant même 
que les soins ou les applications électriques n ’aient pas 
été personnellement donnés par le docteur, le traite
ment était suivi sous sa direction et sous sa respon
sabilité ;

Attendu que les parties diffèrent sur le nombre des 
visites ou séances ; que M. Dagueneau se serait, 
d ’après lui, rendu quarante-huit fois chez M. le docteur 
Blin, au lieu de cinquante fois ;

Attendu que les livres de consultations fournis par 
le demandeur et tenus au jour le jour, présentent toute 
garantie de sincérité et doivent être retenus par le tr i
bunal comme faisant preuve suffisante, la doctrine et 
la jurisprudence admettant unanimement que le 
médecin se trouve dans l’impossibilité d ’apporter 
une preuve écrite des soins par lui donnés à ses 
clients, et qu’il doit bénéficier des dispositions excep
tionnelles de 1 article 1348 du Code civil ;

Attend j  que M. Dagueneau demande à  prouver par 
témoins, qu’il a été convenu verbalement, entre lui et 
M. le docteur Blin, qu’il ne serait dû d’honoraires que 
si M. Dagueneau était guéri;

majorité de l’assemblée générale. Nous verrons plus 
loin dans quelles mesures cela est vrai. Mais, dans 
cette hypothèse, il s’agit d ’un fonctionnement normal 
de la société; quand elle ne fonctionnera plus norm a
lement, le raisonnement porte à faux.

Il y a lieu de distinguer ici entre les fautes de 
gestion et les violations de statuts et de la loi.

Tant qu’il s ’agit de faute de gestion seule, tant que 
les administrateurs qui se maintiennent dans le cercle 
de leurs attributions, n’ont engagé que les liens 
habituels du mandant du mandataire, les associés qui 
ont délégué leurs pouvoirs dans les limites d’une loi 
respectée el de statuts observés, n'ont pas individuel
lement à recouvrer leur liberté, à répudier cette délé
gation, et à agir contre des administrateurs qui n’ont à 
répondre de leurs actes que dans les termes des 
statuts et de la loi dont ils ont conservé le bénéfice, 
c’est-à-dire en dehors de toute atteinte individuelle 
des actionnaires.

Mais quand il s’agit de violation de la loi et des 
statuts fondements du pacte social, c’est tout différent. 
Les administrateurs peuvent-ils invoquer à leur profit 
une loi et un contrat qu’ils méconnaissent?

Peuvent-ils dire aux actionnaires : « Vous serez, 
vous, liés, nous autres nous ne le serons pas! » 
Pourquoi pareille inégalité de traitement? Pourquoi 
ùn privilège au profit des administrateurs, simple 
organe d’expression de la société? L’équité et les prin
cipes sur les obligations veulent que toutes les 
atteintes aux droits contractuels, toutes les fautes con
ventionnelles soient traitées de même.

Le conseil d’administration tient-il ses pouvoirs de 
la société seule? C’est-à-dire de l’ensemble des 
associés? Oui, en principe, et il n’y a pas de difficulté 
quand la société est respectée. Non, quand il s’agit de 
la personne des sociétaires qui ont contracté le pacte 
social sous certaines garanties fondamentales, qui ne 
sont pas respectées. Alors le droit commun reparaît, 
celui qui règle les fautes contractuelles.

Teis sont les principes généraux. Tel est le droit 
commun.

21. — Le problème pour les sociétés anonymes est 
de savoir si, dans l’évolution moderne des sociétés, 
notamment lors de la loi de 1873, on a entendu abolir 
ce droit commun, et faire aux administrateurs, en ce 
qui concerne les fautes capitales contre la loi et le 
contrat, une position privilégiée.

Que disent les textes de la loi sur les sociétés ?
Absolvent-ils d’avance les administrateurs? Au con

traire. 11 serait superflu de citer ici les passages nom
breux des travaux préparatoires qui insistent sur la 
sévérité vis-à-vis des administrateurs de sociétés. La 
loi ne leur a pas été tendre; l’article 52 en est 
la preuve. Après avoir rappelé le droit commun, il dit 
que, en plus des responsabilités ordinaires, les admi
nistrateurs seront solidairement responsables, question 
discutée avant 1873 et que la loi a voulu régler contre 
les administrateurs. En outre, les tiers étaient exposés, 
en matière de sociétés, à se voir repoussés par l'adage : 
res inter alias acta, etc. L’article 52 leur donne une 
action expresse et directe. Ceci forme matière à un 
magnifique argument a contrario qu’on nous oppose.

Vous voyez, dit-on, la loi dit « les tiers », donc elle 
exclut les associés. Ce serait vrai, si l’article 52 enten
dait exclure les associes, en armant les tiers, mais 
c’est en soi absurde, puisque les chances de plainte 
sont bien plus grandes du côté des associés que du 
côté des autres, et que la loi a entendu préserver le 
plus possible et les associés et les tiers.

22. — Nous pouvons donc conclure sur la première 
question : « Les actionnaires ont-ils, selon les textes, 
le droit d ’aotionner ies délégués de la collectivité des 
actionnaires? » Oui, ils ont gardé le bénéfice du droit 
commun, puisque rien ne les en prive.

Ce droit est-il absolu? Les fautes des administrateurs 
ouvrent-elles toutes celte action ? Ceci est une autre 
question et amène l’examen d’autres textes.

Les actionnaires d une société anonyme, en s’y 
engageant, se soumettent d’avance à une restriction de 
leurs droits, a ce qu’on a appelé la loi de La majorité. 
Celle-ci peut couvrir les actes des administrateurs. 
Jusqu’où va ce droit? Les textes ne sont pas décisifs 
par eux-mêmes. L’article 64 se borne à dire que 
l’approbation du bilan vaut décharge, à condition, bien 
entendu, qu elle soit regulière, mais il ajoute celle 
phrase peu claire au premier aspect : « cette déchargé 
n’est pas opposable aux actionnaires absents quant aux 
faits en dehors des statuts, s’ils ne sont pas spéciale
ment indiqués dans la convocation. »

(A  suivre.) L é o n  H e n n e b i c q ,

Avocat à la  Cour d 'appel.
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B. —  R e v u e  p r a t i q u e  d e  d r o i t  i n d u s t r i e l ,  n °  4 .

I. — De la saisie des brevets, par Louis A n d r é ,  avo
cat à la Cour de Bruxelles.

Il n’est guère contesté que le principe que « tous 
les biens du débiteur forment le gage de ses créan
ciers » soit applicable aux brevets.

Quelles^ont les formalités à observer pour arriver à 
la saisie d ’un brevet ?

La loi est muette : la doctrine et la jurisprudence 
suppléent à son silence.

La plupart des auteurs préconisent l’emploi de la 
saisie-arrêt.

Un jugement du tribunal de Liège du 21 mars 1908 
décide que le créancier ne peut qu’agir en vertu de 
l ’article 1166 du Code civil, en intentant l’action 
subrogatoire.

L’auteur se prononce pour la saisie-exécution.
Quoique intellectuel, le droit au brevet n ’en est pas 

moins un droit réel.

Cela écarte la saisie-arrêt dont le caractère propre 
est une mesure conservatoire, réservée aux droits 
d’obligations.

La saisie-exécution peut s’appliquer au brevet 
comme à l’usufruit qui est également un droit incor
porel. Quant à l’action subrogatoire, elle ne présente 
pas les caractères de la saisie et ne donne aucune 
garantie au créancier contre l’aliénation du brevet ou 
contre les licences que le breveté pourrait accorder à 
des tiers soit pendant l’instance, soit même après le 
jugement rendu.

B. — Jurisprudence.
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Chronique judiciaire

CONFÉRENCE FLAMANDE DU JEUNE BARREAU 
DE BRUXELLES

Jeudi 22 avril, à 2 h. 1/2, à la première chambre de 
la Cour, M. A. Vermeylen, professeur à l Université 
de Bruxelles, donnera une conférence ayant pour 
sujet : L e  poète « Albrecht Rodenbach ».

BIBLIOGRAPHIE

1 4 0 6 .  — LA CONVENTION DE LA HAYE RELATIVE 
AU DIVORCE ET A LA SÉPARATION DE CORPS, 
par M a u r i c e  T r a v e r s ,  avocat à la Cour d’appel de 
Paris. — Paris, Larose et Tenin, 1 9 0 9 .

M. Travers donne un excellent commentaire de la 
convention de la Haye du 1 2  juin 1 9 0 2  approuvée et 
rendue applicable en Belgique par la loi du 2 7  juin 
1 9 0 4 .  Cette convention, destinée à solutionner les 
conflits auxquels donne lieu l’application de lois si 
diverses et si variées sur le divorce et la séparation de 
corps, est inspirée par un  principe qui la domine et 
en fait l’unité de conception : principe de la préémi
nence de la loi nationale des époux. « La Conférence, 
a dit M. Louis Renault, est partie de l ’idée que la loi 
nationale des époux qui régit la formation du mariage 
et les conditions de sa validité, régit aussi sa disso
lution. » La loi locale ne conserve qu’un rôle subsi
diaire.

4 9 5

C’est, d ’après l’auteur, le principe de l’application 
de la loi nationale, qui donne, en outre de l’unité de 
conception, une véritable valeur théorique à la con
vention.

Après avoir dégagé l’idée fondamentale de la con
vention, M. Travers en fait un commentaire appro
fondi ; il entre dans des détails, où nous ne saurions 
le suivre. Les conditions d’application de la conven
tion, les définitions de principe, les règles de compé
tence, la recevabilité des demandes à fin de divorce 
ou de séparation de corps, l’examen du bien-fondé 
des demandes, les règles de procédure pour l’examen 
des demandes et le prononcé des décisions, l’effet des 
décisions rendues y sont l’objet d’une étude très 
documentée. Signalons aussi la tendance de l’auteur, 
visiblement systématique — il le reconnaît du reste — 
à restreindre à son minimum la notion d’ordre public 
« notion vague, échappant souvent à toute discussion 
précise et éminemment propre en imposant toujours 
l ’application de la loi locale, à entraver les progrès du 
droit international privé ».

Le travail de M. Travers constitue en même temps 
qu’un commentaire de la convention de la Haye une 
remarquable étude de droit comparé. Il se termine par 
un tableau des législations des Etats contractants.

E R R A T A
Dans la note 2 sous l ’arrêt Walmacq, numéro du

18 avril, il faut lire :
Ligne 5  : N y p e l s ,  Législation criminelle, t. I  ; 
Lignes 6 et 7 : P a s., 1880 ,1 , 65; Cass., 25 nov. 

190 7;
Ligne 12 : S e r v a i s  sur N y p e l s ,  sub article 4 7 5 , n° 6 .
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da n s  l e

PERSONNEL JU D iriA IB E

Par arrêté royal du 5 avril 1909 :
— Est acceptée la démission de M. G e v e r s  (Ch.), 

de ses fonctions de juge au tribunal de commerce 
d ’Anvers.

Par arrêté royal du 7 avril 1909 :
— Est nommé notaire à la résidence de Viesalm, 

M. L a m b e r t  (J.), candidat notaire à Liège, en rempla
cement de M. Gomez, appelé à d’autres fonctions.

P a r  a r r ê t é s  r o y a u x  d u  14 a v r i l  1909, s o n t  a c c e p té e s  

l e s  d é m is s i o n s  :

— De M. De F o u l l o n  (Ch.), de ses fonctions de 
vice-président au tribunal de première instance de 
Bruxelles.

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à porter le titre honorifique de ses fonctions.

— De M . M o n t u l e t  (A.), de ses fonctions de juge 
suppléant à la justice de paix du canton de Nandrin.

★
¥ *

N écro lo g ie .

Sont décédés :

— L e  2 3  m a r s  1909, M . M o r e a u  (A.), a v o u é  p r è s  

l e  t r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  M o n s .

— Le 1er avril 1909, M. M a t t h y s  (B.), avoué près 
le tribunal de première instance de Malines.

— Le 8 avril 1909, M. D u r i e u x  (Ch.), avoué p r è s  

le tribunal de première instance de Nivelles.
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S O M M A I R E

L e s  I r r e s p o n s a b l e s .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  Brux. ( l roch.), 9 déc.

1 9 0 8 .  (I. Convention. Nullité. Erreur. Ouverture 

de crédit. Erreur sur la personnalité du créditeur. 

Inopérance. II. Hypothèque. Affectation de meu

bles. Convention. Inopérance.) — Gand ( lpe ch.),

13  févr. 1909. (I. Association en participation. 

Eléments constitutifs. Différences avec la société en 

nom collectif. Absence de solidarité. II. Obligation 

solidaire Obligation conjointe pour cause commer

ciale. Solidarité. Présomption attachée aux dettes 

commerciales. — Civ. Brux. (5e ch.), 3 févr.

1909. (Vente. Incapacité d'acquérir. Mandataire. 

Mandat de renseigner le vendeur et de procurer un 

acheteur. Validité de l’acheteur.) — Civ. Brux. 

(5e ch.), 10 févr. 1909. (L Autorisation mari

tale. Dépenses de toilette. Mandat tacite du mari.

II. Prescription. Fournitures à des particuliers. 

Présomption de paiement en argent. Compensation 

invoquée par le débiteur. Prescription non oppo

sable.)

R e v u e  d e s  r e v u e s .

F e u il l e t o n .

L’action in d iv id u elle  des 
actionnaires contre les ad« 
ministrateurs des sociétés 
anonymes.

(A  propos d'un arrêt récent)

(Su it e )

23. — Quelle est la portée de cette réserve?
Le sens de la phrase l’indique; si des actes en 

dehors des statuts ont été commis, les absents peuvent 
se plaindre dans certaines conditions. Mais que sont 
les « actes en dehors des statuts » ? Sont-ce des viola
tions de statuts? Nous croyons que non. La distinction 
a été nettement faite à la Chambre, lors de la discus
sion de la loi par M. Sainctelette.

Les actes en dehors des statuts sont ceux qui 
dépassent les pouvoirs du conseil d ’administration, 
mais non ceux de l’assemblée générale. Les actes anti
statutaires sont ceux qui sont hors du pouvoir de 
rassemblée et du conseil, par exemple prendre une 
décision de modification des statuts, et la faire 
approuver par une assemblée ordinaire ou sortir de 
l’objet social, ce qui requiert l’unanimité. L'article 64, 
dit-on, ne vise que la première catégorie, conformé
ment à son texte exprès. Son régime est donc unique
ment applicable à ces actes-là, et nullement aux actes
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DROIT p é n a l

L es  I r r e s p o n s a b le s

C ertains fa its  qui se son t passés d ern iè
rem en t ont, à nouveau, a tt iré  l’a tten tion  
du public su r les lacunes e t l’inefficacité 
de n o tre  systèm e pénal.

I l  y  a  quelque tem ps, com paraissait 
devan t la  Cour d ’appel de B ruxelles un 
ind iv idu  poursuivi pou r faits im m oraux 
com m is su r des enfants.

E n  prem ière in stance , le P a rq u e t, ay an t 
eu des doutes au su je t de sa responsabilité , 
l ’av a it fa it exam iner p a r  deux m édecins 
légistes, qui avaien t conclu à une en tière  
irresponsab ilité . L e trib u n a l, n ’é tan t pas 
suffisam m ent éc la iré  su r ce po in t, avait, 
de son côté, désigné deux experts, qui 
ém iren t l’avis que le p révenu jou issa it d’une 
dem i-responsabilité. E n  conséquence, le 
trib u n a l le condam na à un  certain  nom bre 
d’années d’em prisonnem ent.

L e condam né in te r je ta  appel, e t l ’affaire  
re v in t devant la  Cour, qui, se tro u v an t en 
présence de deux ra p p o rts  contrad icto ires, 
fit à  nouveau exam iner le prévenu. Le 
tro isièm e rap p o rt p a rtag ea  l’opinion des 
seconds experts e t estim a que le prévenu, 
to u t en ne jou issan t pas d ’une responsab i
lité  com plète, ne pouvait cependant pas 
ê tre  considéré comme en tièrem ent ir re s 
ponsable au m om ent où il ava it commis 
les fa its  qui m otivaien t les poursu ites, e t la

antistatutaires qui demeurent hors de notre texte.
Lorsque les administrateurs viennent donc dire que 

la seule action individuelle est celle là, ils ne la 
donnent que pour les actes anodins où l’assemblée 
pourrait ratifier ce que les administrateurs ont fait en 
excès.

Mais au cas où la faute serait plus grave et où les 
adminsitrateurs auraient commis des actes antistatu
taires, il n’y aurait d’après eux plus d ’action.

Ce serait absurde, ce serait dire que la loi a laissé 
subsister l’action individuelle pour la faute légère et 
pas pour la îaute lourde.

Combien l’autre thèse est mieux en accord avec le 
texte même. Celui-ci dit : « Si la société a absous les 
administrateurs régulièrement par une transaction, 
même en ce cas, il y aura encore une action indivi
duelle. Il n’y aura pas violation des statuts, pas de 
décharge surprises, et même alors, les absents qui 
n’auront pas été prévenus, auront, malgré tout, le 
moyen de se pourvoir en justice. Loin de disposer 
généralement, l’article 64 in fine prolonge donc dans 
une hypothèse favorable aux administrateurs, l’action 
qui existait contre eux. Disons que l’action existe 
a fortiori pour les violations flagrantes des statuts et 
le cas de décharge irrégulière.

Le texte de l’article 127 confirme cette manière de 
voir. « Toutefois, dit-il, l’action individuelle des 
actionnaires, dans le cas où l'assemblée générale a 
approuvé la gestion sociale, devra être intentée dans 
l’année à partir de cette approbation. »
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Cour, se ran g ean t à  leu r av is, confirm a le 
jugem ent a ttaqué .

P en d an t un ce rta in  nom bre d’années, le 
danger social que p ré sen ta it ce t individu 
sera  donc écarté. M ais ap rès l ’expira tion  
de sa peine, il p o u rra  rep ren d re  sa place 
dans la société, sans qu ’on s ’occupe du 
p o in t de savo ir s’il es t g u éri e t ne re tom 
b era  pas dans les m êm es fautes. Soumis 
au  rég im e o rd in a ire  de la  p riso n , qui 
g a ra n tira  que, lors de sa  so rtie , se tro u 
v an t en présence de nouvelles ten ta tio n s , 
il a u ra  la  force d ’y  ré s is te r?

E t  que penserait-on  — ain si qu’on l’a 
fa it rem arq u er — d ’un m édecin qui rece
v ra it  dans une clinique ou un  hôpital des 
m alades p en d an t h u it, d ix  ou quinze jours, 
e t qui, ce te rm e é tan t expiré , les m ettra it 
sim plem ent dehors, sans exam iner s ’ils 
sont guéris  ou s ’ils se tro u v en t à l ’agonie?

Sans doute, c’est la  Loi, e t personne ne 
songe, dans le cas re la té  ci-dessus, à  in c ri
m in er la  Ju s tic e , d’au tan t m oins qu’un 
a u tre  cas, qui s’é ta it p résen té  peu de jours 
aup arav an t, é ta it de n a tu re  à  lu i in sp ire r de 
g raves cra in tes e t à  la  ren d re  circonspecte.

I l  s ’ag issa it égalem ent, dans ce cas, 
d ’actes im m oraux  com m is p a r un in s titu 
teu r su r des enfan t confiés à  sa  garde.

Le p révenu av a it été soum is à  une 
expertise  m édicale qui conclut à  son ir re s 
ponsabilité  to ta le , e t  la  cham bre du con
seil le d éc lara  non coupable, comme ayan t 
agi en é ta t de dém ence.

E n  conséquence, le  P ro cu reu r du ro i fit 
colloquer le m alade à  l ’asile de F ro idm ont, 
conform ém ent à  l’a rtic le  12 de la loi des

Si la version qui restreint en tous cas l’action indi
viduelle à la seule hypothèse à l’article 64 in fine 
la varie, on ne s’expliquerait plus qu’on borne son 
existence au seul cas où l ’assemblée a approuvé vala
blement la gestion sociale.

En effet, on arriverait à cette conséquence absurde 
que si l’approbation est nulle, par exemple, pour dol, 
il n ’y aurait pas d ’action puisqu’on ne serait plus dans 
les termes de l’article 127. Il est impossible d’imaginer 
une pareille inconséquence. Au contraire, si l’action 
individuelle existe avec la prescription de cinq ans en 
principe on comprend qu’on dise : s’il y a approbation 
valable du bilan, nous limiterons à un an la durée de 
l’action pour éviter des procès tardifs.

L’examen des textes est donc favorable à l ’existence 
de l’action individuelle dans la loi des sociétés,

§ 8. — L'ancien droit et les travaux préparatoires.

24. — Les textes ne suffisent pas à trancher la ques
tion ; consultons les documents parlementaires. .

Posons ici deux principes incontestés.
1° L’ancien droit, le droit d’avant 1873, comme le 

régime français, soit avant, soit après la loi de 1867, 
reconnaissait l’action individuelle Nous donnons en 
annexe des extraits, en ce qui concerne le droit fran
çais de Vavasseur et de Mouret, dernier livre paru sur 
la question. Pour le droit belge antérieur à 1873, 
l’arrêt essentiel est celui qu’a rendu chambres réunies
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I e r juin-28 décem bre 1873. O r, peu de 
tem ps après, il se déc lara guéri e t réclam a 
son exeat. L e m édecin de l’é tab lissem ent 
ayan t déclaré que la guérison  du m alade 
é ta it opérée, avis en fu t donné au P ro c u 
re u r  du ro i. Celui-ci form a opposition  e t 
la  dépu tation  perm anen te fu t, en v e rtu  de 
l’a rtic le  16 de la loi p récitée, appelée à 
s ta tu e r su r ce tte  opposition. E lle  décida 
que la réclam ation du colloqué é ta it fondée 
e t le f it  re m e ttre  en liberté .

E t  ce fa it n ’est pas isolé; il es t même 
arrivé , à  d ifférentes rep rises , que le 
colloqué rem is en liberté  s’em pressait, 
peu de tem ps après sa  so rtie  de l’asile, de 
com m ettre des fa its identiques à  ceux qui 
ava ien t m otivé son in ternem en t.

E ncore  une fois, personne ne songe à 
re n d re  responsables de ces fa its  n i la  J u s 
tice  n i  les m édecins, m ais ce tte  situation  
constitue un véritab le  danger social auquel 
il est u rg en t d’apporte r rem ède.

L e rem ède, il y  a  longtem ps qu ’on l’a 
signalé : V oilà déjà  p lus de dix-neuf ans
— c’é ta it exactem ent le i 5 av ril 1890 — 
que n o tre  ém inent confrère Me Ju le s  
L e Jeune , a lo rs M in istre  de la ju stice , 
déposa su r le bu reau  de la  C ham bre un  
p ro je t de loi in titu lé  : « O rgan isation  
» d ’asiles spéciaux pour l ’in te rn em en t des 
» aliénés, condam nés aux  trav au x  forcés, 
» à  la  réclusion  ou à  l’em prisonnem ent 
» correc tionnel, des aliénés dangereux  e t 
» des m alades détenus p réven tivem en t ou 
» condam nés aux trav au x  forcés, à  la réclu- 
» sion ou à l ’em prisonnem ent correc- 
» tionnel. »

à la Cour d’appel de Gand, le 16 mai 1851. Nous en 
donnons également un passage caractéristique.

Il en résulte que les actionnaires avant 1873 avaient 
une action spécialement en cas d ’approbation du bilan 
et de dissimulation de la situation réelle aux action
naires ;

2° La loi de 1873 n’a pas été faite dans un esprit 
d’indulgence pour les administrateurs de sociétés 
anonymes. On a eu l’intention dès le début de ren
forcer le contrôle des actionnaires, et nullement d ’en 
énerver l’effet. Ceci dit, à ceux qui prétendent que 
les travaux préparatoires ont anéanti l’action indivi 
duelle.

25. — Examinons en détail le travail parlem en
taire.

Le rapport de M. Pirmez forme la première étape 
( G u i l l e r y ,  Comment, lég., 1165, etc., 55, etc.).

Il indique dans quelles limites l’on légifère.
D’abord, on règle l’action de la société contre les 

administrateurs. On réserve à cette occasion formelle
ment les droits individuels des actionnaires (n° 66), 
qui ne sont pas contestés (n° 67). En somme on main
tient et on renforce le droit antérieur ; l’action indivi
duelle existe dans tous les cas, pour faute de gestion 
comme pour violation des statuts. Ce caractère du rap* 
port de M. Pirmez n’est pas contestable et n’est du 
reste pas conteste.

2 6 .— Viennent ensuite les discussions à la Chambre, 
deuxième étape de la loi. Ici les explications perti
nentes à la présente controverse se trouvent dans les
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L es C ham bres ay an t é té  d issoutes, le 
p ro je t, é larg i e t é tendu  aux  alcoolisés, fu t 
re p résen té  au S énat, le 29 jan v ie r 1897, et 
celui-ci le repoussa p o u r le seul m otif que 
la  création  de p risons-asiles  coû tera it trop  
ch er au  T réso r.

Ce p ro je t, rem arquab lem en t conçu et 
étud ié, com blait les lacunes de la  s itu a tio n  
actuelle  : le condam né a t te in t  d’aliéna tion  
m entale  é ta it soigné dans cet asile  spécial 
e t son in te rn em en t é ta it  im puté su r la 
du rée  de la  peine qu’il deva it sub ir.

A ux  te rm es de l’a rtic le  7, il ne pouvait 
ê tre  rem is en lib e rté  qu’en vertu  d’une 
décision rendue p a r le com ité d’inspection  
e t de surveillance de l’asile, su r  le vu  de la 
déc la ra tio n  m entionnée au  § I e r  de l ’a r . 
tic le  i 3 de la loi du 25 jan v ie r 1874. E t  cette  
déc la ra tion  é ta it in o p éran te  à  son égard , 
à  m oins qu ’elle n ’énonçât que sa guérison 
deva it ê tre  considérée com m e défin itive.

E sp éro n s  que, si la  p roposition  que 
nous avons form ulée dans un de nos d e r
n ie rs  num éros p o u r accélérer la  confec
tio n  e t l’élaboration  des lois est adm ise, ce 
p ro je t se ra  rep résen té  e t d iscu té ra p id e 
m ent, e t qu’une loi in te rv ien d ra  à  b re f 
déla i pour m ettre  fin  à  la situation  déplo
ra b le  que nous avons décrite.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. ( l re ch.), 9  déc. 1 9 0 8 .
Prés. : M. J o u v e n e a u .  Min. publ. : M. P h o l i e n .  

Avis conf. — Plaid. : MM8* F r i s o n  et d ü  B u s  d e  

W a r n a f f e .

(Faillite Carpentier c. Tondreau )

DROIT CIVIL. — I. CONVENTION. —  NULLITÉ. — 
ERREUR. —  OUVERTURE DE CRÉDIT. —  ERREUR SUR 

LA PERSONNALITÉ DU CRÉDITEUR. —  INOPÉRANCE. —  

II. HYPOTHÈQUE. — AFFECTATION DE MEUBLES. — 
CONVENTION. —  INOPÉRANCE.

I. A lors même que, dans un acte d'ouverture de cré
dit, il y aurait eu erreur de la part du crédité 
relativement à ia personne avec laquelle il a con
tracté, cette erreur serait sans influence sur la vali
dité de l'acte, elle ne porterait pas sur la substance 
même de la chose qui en a été l'objet, si, d'ailleurs, 
la considération de la personne n'a pas été la cause 
principale de la convention; l'acte étant valable, l'in
scription hypothécaire prise en conséquence l'est éga
lement ; l'inexactitude dans la désignation de la 
personne du créancier ne peut, en tous cas, entraîner 
un préjudice pour la masse créancière du crédité en 
faillite.

II. A u x  termes de l'article 46 de la loi du 16 décembre
1851, les meubles n'ont pas de suite par hypothèque; 
la simple convention des parties ne peut avoir pour 
résultat d'immobiliser les meubles et de les rendre 
susceptibles d hypothèque.

Attendu que, devant la Cour, l’appelant oppose à la 
demande, pour la première fois, une fin de non-rece- 
voir tirée de ce que, au moment où a été consentie, par 
la société intimée à MM. Carpentier et Petit, l’ouver
ture de crédit garantie par l’hypothèque dont ladite 
société se prévaut, celle-ci était dissoute par la mort de 
deux associés, Firmin et Auguste Tondreau;

Que le seul associé survivant, Maurice Tondreau, 
propriétaire, d’après les statuts, de tout l’avoir social, 
ne pouvait plus traiter une opération nouvelle au nom 
de ladite société ; que, par suite, celle-ci ne pouvait

discussions relatives à l’article 427 qui vise la per- 
scription de l’action individuelle ( I d . ,  n° 359, etc.).

M. d e  Rossius demande si un actionnaire peut agir 
comme tel' à côté de l'action de la société, et M. B ara 
répond : « Pourquoi les empêcher d’exercer leur action 
individuelle? » Il ajoute : « 11 y a actuellement une 
quantité d ’actions pendantes contre les administrateurs 
dans des cas où l’assemblée générale n’avait rien fait. 
Si un administrateur fait un acte de dol ou de fraude, 
les actionnaires ont le droit de demander des dom- 
mages-intérêts. » Plus loin encore : « Nous n’avons 
voulu limiter la prescription que dans un seul cas, 
celui où le bilan a été adopté par l’assemblée générale. 
Pour tous les autres cas, nous restons dans le droit com
mun. »

M. d e  R o s s i u s .  — Quelle est la prescription de 
l’action individuelle?

M. B a r a .  — Celle qui existe actuellement. Je com
prends qu’on restreigne le droit des actionnaires en 
cas d’approbation du bilan, mais en dehors de ce cas, 
je ne l'admets pas.

M. Tesch intervient. Il parle du cas de dol et de 
fraude. Après explication de M. Bara, il conclut ; ce 
colloque final vaut d’être reproduit.

M. T e s c h .  — Messieurs, je retire mon amendement, 
du moment qu’il est bien entendu que, dans tous les 
cas où il n ’y aura ni dol ni fraude, l’action sera pres
crite par trois mois.

M. D e  R o s s i u r .  — Je demanderai cependant à 

M. le Ministre de 1* justice quelle sera la prescription
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point agir en justice et introduire devant le tribunal 
de Tournai l ’action sur laquelle çelui-ci a rendu la 
décision dont appel ;

Attendu qu’il est acquis au procès : que la société 
en nom collectif « F. Tondreau père et fils » a été insti
tuée le 10 janvier 1873, par acte sous seing privé 
enregistré, entre MM. Firmin, Auguste et Maurice 
Tondreau; que Firmin Tondreau et Auguste Tondreau 
sont décédés antérieurement au 30 octobre 1906; 
que, à cette dernière date, par acte passé devant 
Me Paternottre, notaire à Péruwelz, Maurice Tondreau, 
agissant pour la maison de banque F. Tondreau père 
et fils, en vertu des pouvoirs conférés par l’acte social, 
ouvrit à la société en nom collectif « H. Carpentier et 
R. Petit » un crédit de 30,000 francs, au rembourse
ment desquels furent affectés en hypothèque, notam
m ent: 1° un immeuble dont le sieur H. Carpentier 
était nu propriétaire ; 2° les objets placés ou à placer 
dans ledit immeuble par la société Carpentier et Petit 
pour l’exercice de son industrie;

Attendu que l’appelant, devant le premier juge, a 
accepté le débat avec l’intimée dénommée de la 
manière suivante : « Société en nom collectif Firmin 
» Tondreau père et fils, dont le siège est à Péruwelz 
» et ayant pour objet la banque, poursuites et dili- 
» gences de M. Maurice Tondreau, banquier et pro- 
» priétaire à Péruwelz », et que c’est par les mêmes 
termes qu’il a dénommé l’intimée dans son acte 
d’appel ;

Attendu que l ’appelant qualitate qua n ’ignore pas 
que Maurice Tondreau était le seul survivant des trois 
associés, et que c’était lui aussi le véritable deman
deur, de même qu’il avait été le véritable contractant 
des faillis Carpentier et Petit dans l’acte d’ouverture 
de crédit du 30 octobre 1906;

Attendu que peu importe, dès lors, la dénomination 
sous laquelle Maurice Tondreau est apparu au procès, 
car, malgré cette dénomination, c’est lui seul qui est en 
cause, devant seul bénéficier, le cas échéant, des 
avantages contractuels dont l’intimé réclame le profit;

Attendu, quant à l’acte d ’ouverture de crédit en 
lui-même, qu’alors même qu’il y aurait eu erreur de 
Carpentier et Petit relativement à la personne avec 
laquelle ils ont contracté, cette erreur serait sans 
influence sur la validité de l’acte, car elle ne porterait 
pas sur la substance même de la chose qui en a été 
l’objet, la considération de la personne n’ayant d ’ail
leurs pas été, en l’espèce, la cause principale de la 
convention (art. 1110, C. civ.);

Attendu que l’acte dont s’agit étant valable, l’in
scription hypothécaire prise en conséquence l’est éga
lement, l’inexactitude dans la désignation de la 
personne du créancier n’ayant pu, en tous cas, entraî
ner un préjudice pour la masse créancière (Loi hypo
thécaire, art. 85) ;

Attendu qu’il suit de ces considérations que la fin 
de non-recevoir ne peut être accueillie;

A u  fond :
Attendu qu’il est constant que les objets litigieux 

ont été placés par la société H. Carpentier et R. Petit, 
qui en était propriétaire, dans l’immeuble hypothéqué, 
lequel lui avait été donné en location, suivant conven
tion verbale, le 22 septembre 1905, par Emile Carpen
tier, père du premier des dits associés, et ce pour le 
service et l’exploitation de l’immeuble;

Attendu que s’il est vrai que l’associé H. Carpentier 
est devenu personnellement nu-propriétaire dudit 
immeuble, en suite de la donation à lui faite par ses 
père et mère, suivant acte passé devant M®Paternottre, 
le 26 octobre 1906, la société, personne morale 
distincte de celle des associés, n ’en a jamais été, 
comme locataire, que simple détenteur sans animus 
domini ; qu’il manquait donc, dans son chef, la qualité 
de propriétaire requise par l’article 524 du Code civil 
pour que les objets dont s’agit soient devenus 
immeubles par destination ;

Attendu qu ’il est sans importance que la société 
par une clause spéciale de l’acte, acceptée par le

pour l’action individuelle de l ’associé quand le bilan 
n’aura pas été approuvé.

M. B a r a .  — « Il y aura pour l’action de l ’associé 
la même prescription que pour celle de la société. »

Cela est clair. La prescription en cas d’approbation 
du bilan était de trois mois, on l’a allongée plus tard, 
mais les principes n ’ont pas été changés, notamment 
sur l’action individuelle.

Les partisans de l’immunité des administrateurs en 
conviennent, mais ils disent : Tout cela a été changé au 
Sénat. L’action individuelle y a trouvé son W aterloo, 
et son Wellington a été M. Fortamps.

Nous ne savons qui a forgé cette légende. Mais ceux 
qui parlent ainsi, se rapportent à des phrases de com
mentaires, qui résument la discussion. Quand on va 
voir les textes, c’est tout différent.

A ceux qui disent que l’action individuelle a été 
supprimée au Sénat, on peut répondre que cela n’est 
pas exact, mais qu’on en a limité l’exercice en cas 
d ’approbation valable, comme on avait déjà commencé 
à le faire antérieurement à la Chambre, lors de la 
discussion que nous venons de reproduire et qui 
n ’entame nullement le principe de la loi.

Voici un résumé fidèle des discussions ( G u i l l e r y ,

23, partie V, 26).
27. — Troisième étape. — La proposition Fortamps 

donnait en tous cas à certains actionnaires (plus de 
1/20 du capital) le droit de se pourvoir contre une 
décharge.

M. De Lantsheere proteste en disant que les petits
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banquier, ait affecté à l’hvpothèque, en même temps 
que l’immeuble, les objets litigieux; qu’en effet, aux 
ternies de l’article 46 de la loi du 16 décembre 1851, 
les meubles n’ont pas de suite par hypothèque, et que, 
d ’autre part, la simple convention des parties ne peut 
avoir pour résultat d ’immobiliser des meubles et de 
les rendre susceptibles d ’hypothèque (Cass. fr. (req.), 
31 juill 1879, D a l l .  p é r . ,  1880,1, 273 et note);

Attendu que c’est donc à tort que le premier juge, 
faisant droit aux prétentions de l’intimée, a décidé que 
les objets spécifiés au jugement seraient distraits de la 
vente mobilière de la faillite et vendus avec l’immeuble 
dans lequel ils avaient été placés ;

P ar ces motifs, la Cour, ouï M. le Premier Avocat 
général P h o l i e n  en son avis conforme.

Gand ( l rech.), 13  févr. 1 9 0 9 .

Prés. : M . V a n  M a e l e .  — Plaid. : MM«» E d . D u m o n t

(du Barreau de Bruxelles) c. V e r b e s s e m  (du Barreau 
de Gand).

(Verschueren c. De W ever et consorts.)

DROIT COMMERCIAL. — I. a s s o c i a t i o n  e n  p a r t i c i 

p a t i o n .  —  ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS. — DIFFÉRENCES 

AVEC LA SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. —  ABSENCE DE 

SOLIDARITÉ. —  II. OBLIGATION SOLIDAIRE. —  OBLIGA

TION CONJOINTE POUR CAUSE COMMERCIALE. —  SOLI

DARITÉ. —  PRÉSOMPTION ATTACHÉE AUX DETTES 

COMMERCIALES.

I. Lorsque dans l'intention des intéressés, leur société, 
établie sans raison sociale, était destinée à demeu
rer occulte en principe ; que le commerce devait être 
fait sous le nom exclusif d'un des associés et sous sa 
responsabilité, lui seul étant chargé de la tenue des 
livres, du maniement de la caisse, des recettes et 
dépenses, des versements ou retrait du compte cou
rant de la banque, la volonté des contractants et 
l'effet propre de leurs stipulations ont été de réaliser 
non une société en nom collectif, mais une simple 
association en participation au sens dans les con
ditions de l'article 109 de la loi du 18 mai 1878 ; 
il n'importe que la formation et le fonctionnement de 
la société aient été portés à la connaissance de tiers 
ou que par dérogation au mandat exclusif conféré à 
l'associé gérant, chacun des associés se soit réservé 
indistinctement le droit de faire, dans une certaine 
mesure, des ventes et des achats ; l'usage de sem
blable faculté par le participant, agissant dès lors en 
nom personnel et devenant seul responsable, n'aurait 
eu pour conséquence que de le substituer, pour cette 
opération particulière, au gérant ordinaire, dans les 
rapports avec les lier s.

II. S ’il ressort de la nature propre de la participation, 
que les créanciers n'ont aucune action directe, soli
daire ou divisible, contre l'associé qui n'a point 
traité avec eux, il n'en est plus de même lorsque les 
deux participants se sont obligés conjointement pour 
cause commerciale et qu'il n'a été stipulé aucune 
division entre les débiteurs ou lorsque l'un a ratifié 
les opérations faites par i  autre-, dans ce cas, la nais
sance d'une action directe entraîne la solidarité, non 
à raison des règles de la participation, mais par suite 
de la présomption de solidarité attachée aux dettes 
commerciales.

Attendu que pour corroborer le fondement de son 
action solidaire, l’intimé soutient que l’association 
pour la fabrication et la vente de produits alimentaires 
qui, d ’après une convention verbale du 1er février 1908 
sur les termes de laquelle parties sont d ’accord, a 
existé entre dame Pauline Verschueren, épouse auto 
risée du sieur Clément Hérent, mère et père décédés 
des appelants principaux, d ’une part, et Oscar Grüne- 
wald, d ’autre part, aurait constitué une société « en 
nom collectif », malgré l’inobservation des formalités 
de la loi ;

actionnaires se sont désarmés ( G u i l l e r y ,  II, V, 26).
L’amendement Fortamps est adopté.
Au second vole, le baron d’Anethan et le baron 

délia Faille le combattent.
Ce dernier soutient qu’en cas de fonctionnement 

normal de gestion ordinaire, la majorité doit lier la 
minorité.

Il ajoute :
« Le défaut du bilan viendra de la fraude ou de 

l’inhabileté. Dans le premier cas, ni les actionnaires 
ni la justice ne sont désarmés. »

Telle n ’est, en effet, pas la portée de l'amendement 
Fortamps. Il ne concernait pas les cas d’approbation 
fausse, surprise, doleuse.

M. Fortamps lui-même prend soin de le dire en 
répondant à M. délia Faille.

« Si j’ai présenté cet amendement, ce n ’est pas que 
je méconnaisse le droit de la majorité, dit-il, mais je 
tiens à ajouter que ce droit, lorsque la majorité 
l’exerce, n'enlève rien à l'action individuelle lorsqu'il 
y a fraude ou dissimulation de la vérité.

Il est à remarquer aussi que si l’on parvient à prou
ver qu’une pièce fournie à l ’assemblée générale est 
fausse, contient une omission volontaire ou un fait 
inexact, la majorité ne peut enlever à personne le droit 
d’attaquer l'administration.

Messieurs, une des dispositions du projet de loi 
porte que l’assemblée peut approuver les infractions 
aux statuts, pour autant que la proposition en ait été 
portée à l’ordre de jour de l ’assemblée générale.
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Attendu que telle n ’est pas la portée des clauses de 
ladite convention ; que dans l ’intention des intéressés, 
leur société, établie d ’ailleurs sans raison sociale, était 
destinée à demeurer occulte en principe ; que le com
merce devait être fait sous le nom exclusif de M. Grü- 
newald et sous sa responsabilité, lui seul étant d’ail
leurs chargé de la tenue des livres, du maniement de 
la caisse, des recettes et dépenses, des versements ou 
retrait du compte courant de la banque;

Que la volonté des contractants et l’effet propre de 
leurs stipulations ont donc été de réaliser une simple 
association en participation au sens et dans les condi
tions de l’article 109 de la loi du 18 mai 1873 ;

Attendu qu’il n ’importe que 1a formation et le fonc
tionnement de la société aient été portés à la connais
sance de l’intim é; qu’il n’importe aussi que par déro
gation au mandat exclusif conféré à Grünewald, chacun 
des associés se soit réservé indistinctement le droit de 
faire, dans une certaine mesure, des ventes et des 
achats; que l’usage de semblable faculté par le parti
cipant, agissant dès lors en nom personnel et devenant 
seul responsable, n’aurait eu pour conséquence que de 
le substituer, pour cette opération particulière, au 
gérant ordinaire, dans les rapports avec les tiers ;

Attendu, toutefois, qu’il ressort de la nature propre 
de la participation, que les créanciers n ’ont aucune 
action directe, solidaire ou divisible, contre l’associé 
qui n ’a point traité avec eux; il n ’en est plus de même 
lorsque les deux participants se sont obligés conjoin
tement pour cause commerciale et qu’il n ’a été stipulé 
aucune division entre les débiteurs ou lorsque l ’un a 
ratifié les opérations faites par l ’autre;

Que, dans ce cas, la naissance d’une action directe 
entraîne la solidarité, non à raison des règles de la 
participation, mais par suite de la présomption de 

! solidarité attachée aux dettes commerciales; qu’à bon 
j droit le premier juge l’a décidé ainsi pour la recon- 
i naissance verbale du 29 septembre 1902, dont il a 

exactement apprécié les termes ; qu’en effet, ces termes 
sont clairs et exclusifs de toute réserve, limitant 
l ’obligation des époux Hérent à un simple cautionne
ment subsidiaire ou subordonné à une condition sus
pensive ;

Que, pour en fixer la portée, il n’échet d’avoir égard 
à l ’interprétation que les débiteurs Hérent y ont 
donnée après coup dans les actes auquel l’intimé n’est 
pas intervenu, ni à la prétendue renonciation conven
tionnelle rencontrée par le jugement;

P a r ces motifs, la Cour confirme...

Civ B rux. (5e ch.), 3  févr. 1 9 0 9 .

, Prés. : M. V a n d e n  B o r r e n .  —  Plaid. : MM63 F o u r i r  

(du Barreau de Liège) c. A u g .  B r a u n .

(Van B... c. Brabandt.)
|

DROIT CIVIL. — VENTE. —  INCAPACITÉ D’ACQUÉRIR. —  

MANDATAIRE —  MANDAT DE RENSEIGNER LE VENDEUR 

| ET DE PROCURER UN ACHETEUR. —  VALIDITÉ DE 

j L’ACHAT.

L a  disposition qui frappe le mandataire de l'incapacité 
d'acquérir les biens qu'il est chargé de vendre doit 
s'interpréter restrictivement ; elle ne peut être étendue 
au mandataire qui n'a pas pouvoir de vendre et est 
chargé uniquement de renseigner le vendeur et de lui 
procurer un acheteur que le vendeur se réserve le 
droit d'agréer.

j Attendu qu’il est constant que vers juillet 19061e 
; défendeur a prié le notaire B ..., de Bruxelles, de le 

renseigner sur la valeur vénale des terrains qu’il pos
sédait au quartier d’Osseghem, à Molenbeek-Saint- 
Jean, et qu’il hésitait à réaliser;

Que le notaire chargeait l’un de ses clercs, le deman- 
; deur, de lui procurer des renseignements;

Qu’à la suite de certains pourparlers entre les par-

Mais, dans l’espèce, Messieurs, et dans aucun cas, 
une fraude n’est jamais couverte par la majorité. 
L’unanimité moins une voix n’enlève pas à cette mino
rité infime le droit de protester et de demander la 
répression des fraudes. C’est ce qu’on n’a pas assez 
apprécié et c’est pour cela que plusieurs ont voté 
contre mon amendement.

« L’honorable baron délia Faille a fait une propo
sition plus radicale. Je la voterai. Je répète encore que 
les droits de la minorité ne seront jamais atteints ni 
prescrits quand il y aura fraude, dol, ou omission 
frauduleuse. »

28. — Le baron d’Anethan qui prend, lui aussi, la 
parole sur l'amendement délia Faille, amendement 
suppressif et des droits des opposants et de la coali
tion du vingtième du capital (système Fortamps) dit : 

« L’amendement de l’honorable M. délia Faille 
consacre le maintien du statuo quo, tandis que l'amen
dement de l’honorable M. Fortamps, tout en recon
naissant avec le projet un droit aux actionnaires 
absents, en limite l’exercice d ’une façon injuste et 
arbitraire.

» Que dit le projet (suit le texte qui donne action 
aux actionnaires opposants si le bilan ne contient 
aucune omission) :

» Ainsi s’il y a omission, indication fausse ou dissi
mulation de la situation réelle, non seulement les 
actionnaires qui se seraient opposés à l ’adoption du 
bilan auraient une action, mais les membres de la 
majorité même auraient une action contre les admi-
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ties à cette occasion, pourparlers sur la précision des
quels elles sont en désaccord, le défendeur vendit ces 
terrains au demandeur, avec stipulation de la faculté 
pour celui-ci de déclarer command, au prix de 
10,380 francs, par convention sous seing privé, enre
gistrée à Bruxelles-Sud le 47 décembre 1906, volume 
463, fqlio 61, case 6. Reçu fr. 570.90;

Attendu que le demandeur réclame aujourd’hui au 
défendeur le transport de cette convention dans un 
acte authentique et le paiement de 1,000 francs de 
dommages-intérêts pour cause des retards apportés à 
la passation d’un acte notarié ;

Que par conclusions signifiées entre avoués, le 
défendeur conclut reconventionnellement à ce que 
cette convention soit déclarée nulle à raison :

1° Du mandat de vendre donné par lui au deman
deur ;

2° Du dol auquel aurait eu recours le  demandeur 
pour obtenir son consentement à la vente litigieuse;

Ou qu’elle soit rescindée pour cause de lésion de 
plus de sept douxièmes de la valeur du bien vendu;

S u r  le premier point :
Attendu que les articles 1594 et 1596 du Code civil 

disposent que tous ceux auxquels la loi ne l’interdit 
pas peuvent acheter ou vendre ; mais que les manda
taires ne peuvent se rendre adjudicataires, sous peine 
de nullité des biens qu’ils sont chargés de vendre ;

Attendu que, partant, la capacité d’acheter est la 
règle et que l’incapacité est l’exception ; que, dès lors, 
1̂  disposition qui frappe le mandataire de l’incapacité 
d’acquérir les biens qu’il est chargé de vendre doit 
s’interpréter restrictivement et ne peut être étendue 
au mandataire qui n’a pas pouvoir de vendre et est 
chargé uniquement de renseigner le vendeur et de lui 
procurer un acheteur que le vendeur se réserve le 
droit d ’agréer;

Attendu que le défendeur soutient que le demandeur 
était chargé de vendre, mais que les faits acquis aux 
débats ou articulés par le demandeur 11e justifient nul
lement cette prétention ;

Su r le deuxième point :
Attendu que le dol employé pour surprendre l’adhé

sion du vendeur exclut la validité du consentement 
qu’il a inspiré ; qu’il constitue une cause de nullité de 
la convention si les manœuvres pratiquées sont telles 
qu’il est évident que sans leur concours l’autre partie 
n ’eût pas contracte ;

Attendu qu’il est acquis que c’est en sa qualité de 
clerc du notaire B ... que le demandeur a été mis en 
rapport avec le défendeur et qu’il a été chargé de lui 
fournir des renseignements sur la valeur des parcelles 
litigieuses, sur les nouvelles artères à créer dans ce 
quartier et leur utilité pour les terrains du défendeur;

Que le démandeur soutient à cet égard que la con
vention litigieuse a été soumise au maître clerc de 
l’étude du notaire et qu’elle fut dactylographiée sur 
deux timbres marqués aux initiales du notaire ;

Qu’il apparaît donc que le demandeur ne semblait 
agir qu’en sa qualité de clerc jusqu’au moment du 
contrat, dans l’intérêt d’un des clients de l’étude;

Que c’est dans ces conditions que le notaire décla
rait, le 7 novembre 1906 au défendeur, que le contrat 
sous seing privé du 27 septembre serait annulé en 
présence du refus de l’amateur M... et lui serait res
titué dès le lendemain par le demandeur ;

Que celui-ci ne conteste pas que c’est sur son 
refus de restituer ce contrat qu’il fut remercié par le 
notaire ;

Attendu que le défendeur offre de prouver en outre 
des faits dont il résulte, s’ils sont établis, que le 
demandeur, chargé de le renseigner et de lui procurer 
la vente dans les conditions les plus favorables au 
vendeur, a cherché pour les acquérir à un prix dérisoire, 
à déprécier les terrains litigieux, déclarant, contraire
ment à la vérité, que les projets de transformations de 
ce quartier étaient abandonnés; que le boulevard pro
jeté était reculé à 20 minutes de ses terrains et que

nistrateurs. Ce paragraphe le leur reconnaît parfaite
ment. »

M. d’Anethan part de cette donnée incontestée pour 
essayer de plaider la cause des actionnaires opposants, 
et que dit-il en somme? Il dit que l’innovation ne 
soit guère de ce droit commun incontesté, et que 
M. délia Faille vient de reconnaître en justifiant son 
amendement suppressif.

Voici ses paroles :
» Ce ne sera presque jamais que dans ces cas 

(omission, dissimulation, etc.) que les actionnaires 
opposants se décideront à intenter une action, car ils 
n ’iront pas s’exposeràdes dommages-intérêts en inten
tant à la légère une action basée sur des suppositions 
ou de simples appréciations opposées à celle admise 
par la majorité de l ’assemblée.

Ces actions seront donc presque sans exception basées 
sur des faits qui autorisent tous les actionnaires à agir.

» Le droit individuel reconnu aux actionnaires oppo
sants est donc pratiquement compris dans le droit 
reconnu à tous les actionnaires, droit que personne ne 
songe à leur enlever.

» Le droit pour les opposants ne semble donc pas 
devoir éveiller les craintes que l’on ressent. »

C’était dire que la question avait peu d’importance 
puisqu’elle n’enlevait de droit à personne.

Sur ce, l’amendement délia Faille est voté.
Que conclure?
Avec les administrateurs que l’actionnaire a été 

privé du droit d agir en tous cas? du tout.
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ceux-ci seraient chargés d’impôts, ajoutant qu’il avait 
un amateur, M..., au prix indiqué et que celui-ci exi
geait que le contrat sous seipg privé fût signé le même 
jour, 27 septembre, et avait autorisé le demandeur à 
signer pour lui;

Attendu que ces faits, tels qu’ils sont libellés par )e 
demandeur, sont de nature à établir le dol allégué;

Que, d’autre part, il ne semble pas douteux que si le 
défendeur avait connu, le 27 septembre 1906, l’in
exactitude des affirmations du demandeur, il n ’aurait 
pas consenti la vente et signé le contrat litigieux ;

Qu’en conséquence Jes dits faits sont pertinents et 
relevants et qu’il échet d’admettre le défendeur à en 
faire la preuve;

Sur le troisième point :

Attendu qu’aux termes de l ’article 1674 du Code 
civil, si le vendeur a été lésé de plus de sept douzièmes 
dans le prix de l’immeuble considéré dans sa valeur 
et son état au moment de la vente, il a le droit de 
demander la rescision du contrat;

Que cette lésion est contestée et que la preuve n’en 
est pas contradictoirement établie ;

Qu’il y a lieu, dès lors, de soumettre les parcelles 
litigieuses à l’expertise judiciaire;

P a r ces motifs, le Tribunal, de l’avis en grande 
partie conforme de M. R i c h a r d ,  Substitut du procu
reur du roi, écartant toutes conclusions autres, admet 
le défendeur à prouver par tous moyens de droit, 
témoignages compris, les faits suivants :

1° Vers juillet 1906, le défendeur, s’étant présenté 
à l’étude du notaire B ..., à Bruxelles, pour se rensei
gner sur les transformations projetées du quartier 
d’Osseghem dans lequel sont situées les parcelles liti
gieuses, fut mis en rapport avec M. Van p . . . ,  qui était 
employé dans cette étude ;

2° A cette époque il chargea le défendeur de recher
cher un amateur pour l’acquisition des parcelles liti
gieuses et lui donna mandat de négocier la vente de 
ces parcelles avec l’amateur qu’il trouverait;

3° Vers le 25 septembre 1906, le demandeur 
déclara, en l’étude du notaire B ..., au défendeur, que 
tout projet de transformation du quartier d Osseghem 
était définitivement abandonné et que le boulevard 
projeté devait définitivement passer à vingt minutes 
des parcelles dont s’agit; que, de plus, en suite d ’un 
vote du conseil communal de Molenbeek, de forts 
impôts allaient grever le bien et ainsi le déprécier; 
qu’il ajoutait qu’en conséquence l’amateur à qui il 
croyait pouvoir vendre n’en voulait pas même donner
12,000 francs l’hectare;

4° Que ces allégations étaient, au su du demandeur, 
contraires à la réalité ;

5° Que le 26 septembre 1906 dans la soirée, le 
demandeur téléphona au défendeur qu’il avait amateur 
pour 10,000 francs, ajoutant que, d ’après lui, ce prix 
représentait la valeur réelle ; que la vente devait se 
faire immédiatement ;

6° Le 27 septembre 1906, le défendeur se rendit au 
matin en l’étude du notaire B ..., où Van B... lui déclara 
à nouveau que la somme offerte représentait la valeur 
réelle et que le défendeur faisait unp bonne affaire* 
spécialement parce que le terrain n’avait qu’qne valeur 
d’avenir éloignée (une quinzaine d’années) et que de 
lourds impôts la grèveraient;

7° Que le défendeur, devant partir pour Gand, il 
fut convenu que parties se rencontreraient à son 
retour, vers 5 1/2 heures au Café des Boulevards, 
pour y signer le compromis de vente et ce parce que 
l’amateur exigeait, d’après le demandeur, d ’étre le 
même jour en possession du contrat;

8° Le soir, les parties s’étant effectivement rencon
trées, le demandeur soumit au défendeur un contrat 
dans lequel il figurait en nom ; le demandeur lui ayant 
demandé pourquoi le contrat n ’était pas fait au nom 
du tiers, le défendeur répondit que l’amateur était 
M. i l . . . ;  que celui-ci ne pouvait venir; qu’il exigeai

Au cas d’approbation non valable, par omission ou 
dissimulation, l’action a été consacrée par tous les 
orateurs, exception d’erreur ou de dol.

Elle existe donc.
29. — Quatrième et dernière étape. — Le projet 

retourne à la Chambre et M. Pirmez fait rapport sur 
les amendements du Sénat. ( G u i l l e r y ,  p. 195, n°186).

A la Chambre, M. Demeur avait, au cours de la pre
mière discussion, développé cette idée que l ’assemblée, 
en cas de violation des statuts, ne pouvait pas ratifier.
Il revient sur cette doctrine et la représente au retour 
de la loi, venant du Sénat. M. Pirmez repousse toute 
modification nouvelle, disant : « Ces amendements de 
M. Demeur n ’ont pas une importance pratique suffi
sante. La lacune que A1. Demeur croit exister quant 
aux actionnaires présents à l’assemblée, qui s ’opposent 
à une mesure déchargeant les administrateurs d'une 
violation des statuts, est plus apparente que réelle. La 
jurisprudence n’hésitera pas a cet égard. Il va de soi 
que par cela seul que les absents ne sont liés que par 
le vote de la majorité que s’ils ont été dûment convo
qués, c’est parce que leur abstention dans ces circon
stances est considérée comme une adhésion, d ’où il 
faut évidemment conclure que si, au lieu de s’abstenir, 
ils vont s’opposer à la décision, ils conservent entier 
leur droit de réclamation personnelle. . La disposition 
de l’article laisse à l ’actionnaire le droit de réclama
tion personnelle contre toute violation des statuts ; 
seulement elle l’oblige, en outre, à former son action 
dans le délai d ’un an. Ces dispositions laissent k  droit ,
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que la convention fut signée le même jour et qu’à 
cause de cela il l’avait autorisé à faire la convention 
en son propre nom ; qu’il renouvela encore ses précé
dentes affirmations au sujet de la valeur d ’avenir du 
bien vendu et des impôts ;

9° C’est dans ces conditions que le demandeur 
soumit à la signature du défendeur, la convention que 
e demandeur avait copiée sur un tim bre portant en 
pointillé l’initiale du nom du notaire B ..., ainsi qu’il est 
d ’usage de marquer les timbres en ladite étude;

10° Qu’il est aujourd’hui avéré que le demandeur 
est le Y é r i ta b je  acheteur ;

11° Qu’en novembre 1906, le demandeur a promis 
au notaire B ... de restituer au défendeur la convention 
du 27 septembre 1QQ6 et de l’annuler ainsi;

12° Que c’est pour avoir abusé de la mission que le 
notaire lui avait confiée et s’être rendu personnelle
ment acquéreur, que le notaire B... mit fin à ses ser
vices (du demandeur) ;

Admet le demandeur à la preuve contraire dans 
laquelle rentrera celle des faits suivants (sans intérêt) ;

Délègue, pour procéder aux enquêtes, M. le juge 
P a r i d a n t ,  et en cas d ’empêchement de çejui-ci, tout 
autre magistrat à désigner par M. le président du tri
bunal de ce siège ;

Désigne, en qualité d’experts, MM. Jules Picquet, 
domicilié à Uccle; Cranshoft, domicilié à Bruxelles; 
Cattoir, domicilié à Bruxelles ;

Sauf aux parties d ’en désigner d’autres dans les trois 
jours de la signification du présent jugement, lesquels, 
serment préalablement prêté entre les mains de M. le 
président de cette chambre ou du magistrat qui le 
remplacera ou de ce dispensé par les parties, évalue
ront les parcelles litigieuses à la date du 27 septembre 
1906 et diront si cette valeur est supérieure de plus de 
sept douzièmes du prix de la vente litigieuse ;

Pour, leur rapport déposé, être conclu et statué 
comme il appartiendra ;

Réserve les dépens ;

Déclare l e  p r é s e n t  j u g e m e n t  e x é c u to i r e  p a r  p r o 

v i s i o n  n o n o b s t a n t  a p p e l  e t  s a n s  c a u t io n .

Civ. B rux. (6ech.J, 10  févr. 1 9 0 9 .

Prés. : M. V a n d e n  B o r r e n .

Plaid. : MM“  T à u f s t e i n  et K i r s c h e n  c .  C a l l e w a e r t .

(Otto W olff c. Époux Thomas.)

DROIT CIVIL. — L AUTORISATION MARITALE. — 
DÉPENSES DE TOILETTE. —  MANDAT TACITE D ü MARI.

—  II. PRESCRIPTION. —  FOURNITURES A DES PARTICU

LIERS. —  PRÉSOMPTION DE PAIEMENT EN ARGENT. —  

COMPENSATION INVOQUÉE PAR LE DÉBITEUR. —  PRE

SCRIPTION NON OPPOSABLE.

I. L'autorisation maritale n'est pas requise lorsqu’il 
s'agit de dépenses de toilette pour lesquelles la femme 
est censée uvoir obligé la communauté en vertu d'un 
mandaf tacite du mari, lorsque les dépenses ne sont 
pas évidemment exagérées.

II. L a  prescription de l'article 2272 du Code civil est 
fondée sur la présomption d'un payement réel, pré
somption qui a pour base l'usage général de solder Les 
fournitures au comptant ou à bref délai et sans 
exiger quittance ; cet usage et la présomption légale 
qui en découle ne sont applicables qu'aux payements 
véritables de sommes d'argent et non aux autres 
modes de libération comme notamment la compensa
tion ; le débiteur, du moment qu'il ne peut opposer la 
prescription, doit prouver sa libération d’après le 
droit commun.

Attendu que l ’action tend au payement d ’une somme 
de 450 francs pour marchandise fournie aux défen
deurs en septembre et octobre 1905;

intact, elles en limitent l’exercice de inanière à empê
cher qu'on en fasse un moyen de vexation ou de spé
culation peu honnête. »

Les discussions à la Chambre renforcent cette opi
nion (n° 604).

M. P i r m e z __ C’est une erreur de croire que le projet
emporte des restrictions à ce qui existe aujourd’hui. 
Sous notre législation, le vote de l’assemblée générale 
a pour effet d’éteindre l’action individuelle sauf dans 
le cas de violation des statuts : o r, cette extinction est 
supprimée par le projet; l’action individuelle peut être 
réservée. Nous étendons donc cette action. »

Ici se place un incident caractéristique relatif à la 
4urée de la prescription dont nous avons déjà parlé. 
Cette prescription était de trois mois. M. Demeur pro
teste justement, disant qu’un simple actionnaire, qui 
entend dire qu’une société anonyjpe est niai admi
nistrée, ne peut se décider en trois mois.

Cette remarque fait impression.
M. B a r a .  — Je propose deux ans.
M. J o t t r a n d .  — Et moi, un an ... et je propose 

d’ajouter après les mots « l’assemblée générale a ap
prouvé » le mot « valablement », parce qu’il y a deux 
approbations possibles^ l’approbation qui serait nulle 
par suite d’omission ou de dissimulation dans le bilan 
et l’approbation valable. Il ne faut pas de doute sur ce 
que la Chambre veut. Elle n ’entend évidemment établir 
la prescription que pour autant que l’approbation soit 
valable, 

ty. J a c o b s .  — Ce|a va de soi.
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Attendu que les défendeurs opposent en premier lieu 
à cette action, la prescription annale de l’article 2272 
du Code civil, l’assignation n’ayant été lancée qu’au 
mois de mai 1907 ;

Attendu qu’ils objectent, en outre, que le demandeur 
ne prouvé ni la commande, ni la livraison, ni l’autori
sation maritale d ’acheter la toilette fournie à la défen
deresse, et ajoutent, en invoquant l’indivisibilité de 
leur aveu, qu’ils reconnaissent la commande et la 
livraison, mais que le payement a été réglé par une 
déduction sur une somme que M. Wolff a dû posté
rieurement verser au défendeur ;

Attendu que la commande et la livraison sont des 
faits acquis au procès, par cela seul que les défen
deurs opposent la prescription, puisque celle-ci repose 
sur une présomption de libération qui les implique 
nécessairement; que l’indivisibilité dé l’aveu invoquée 
n’a donc aucune portée;

Attendu que l’autorisation maritale n ’était évidem
ment pas requise, puisqu’il s’agit de dépenses de 
toilette pour lesquelles la femme est censée avoir 
obligé la communauté en vertu d ’uu mandat tacite du 
mari, lorsque les dépenses, comme dans l’espèce 
actuelle, ne sont pas évidemment exagérées;

Attendu que le délai de la prescription est incontes
tablement atteint ;

Attendu, toutefois, qu’il résulte des explications 
données par les défendeurs qu’ils ne se seraient pas 
libérés par le payement réel d’une somme d’argent, 
mais par la compensation avec Une créance qu’ils 
auraient eue sur le demandeur ;

Attendu que le débiteur qui reconnaît n ’avoir pas 
payé réellement la dette ne peut opposer la prescrip
tion de l’arlicle 2272, puisque cette prescription est 
fondée sur la présomption d’un payement réel, pré
somption qui a pour base l’usage général de solder les 
fournitures au comptant ou à bref délai et sans exiger 
quittance ;

Attendu que cet usage et la présomption légale qui 
en découle ne sont applicables qu’aux payements véri
tables de sommes d’argent et non aux autres modes 
de libération comme notamment la compensation ;

Attendu que le débiteur, du moment qu’il ne peut 
opposer la prescription, doit prouver sa libération 
d’après le droit commun ;

Attendu que les défendeurs n ’apportent pas cette 
preuve ; qu’ils font état d’un payement fait pour solde 
au défendeur Thomas, le 1er décembre 1906, un an 
après la livraison des fournitures par MM. Otto-Wolft 
et M. de Wolff, mais que ce payement qui n ’implique 
pas le règlement d ’un compte personnel à M. W olff 
seul, s’il rend dans une certaine mesure vraisemblable 
l’allégation des défendeurs, ne suffit pas à en apporter 
la preuve ;

Attendu, toutefois, qu’il échet dans ces conditions 
avant faire droit, d ’entendre les parties personnelle
ment dans leurs explications sur les faits allégués;

P a r ces motifs, le Tribunal, écartant toutes con
clusions autres ou plus amples avant faire droit, 
ordonne aux parties de comparaître personnelle
ment à l’audience pour s ’expliquer sur les faits de la 
cause ;

Fixe pour cette comparution l’audience du 23 mars 
1909, à 11 heures du matin; dépens réservés ;

D i t  que le prononcé du jugement en présence des 
avoués vaut signification.

REVUE  DES  REVUES

R e v u e  c r it iq u e  d e  l é g is l a t io n  e t  d e  j u r is p r u d e n c e .

— Dans les trois premiers numéros de l’année 1909 
ont paru une série d’articles dus aux plumes autorisées 
des juristes et arrêtâtes de la Revue. Nous signalerons

M. P i r m e z  (rapporteur). — Il n ’y a pas l'ombre d’un 
doute. Le texte auquel se réfère notre article porte 
qu’il n’y a pas de décharge s’il y a omission ou indi
cation mensongère.

Ici, il ne s’agit que du cas où la décharge existe. 
Cela est clair comme le jou r...

(L’amendement de M. Jottrand est adopté.)
Celte courte scène qui termine la discussion législa

tive et les travaux préparatoires, est décisive. Elle 
montre bien que jamais, en cas d ’approbation de bilan 
surprise, il n ’a été question de refuser d ’action aux 
actionnaires, ni de les affliger d ’une prescription dra
conienne.

Il nous paraît donc établi que, en 1873, on n’a nul
lement voulu user d ’indulgence au profit des admi
nistrateurs et revenir sur le système acquis, dont les 
garanties comprenaient l’action individuelle des action
naires en cas de violation de statuts, plus d?un an 
après l’adoption du bilan, si cette décharge n’était pas 
valable.

§ 9. — L a  jurisprudence et la doctrine.

30. — L a  jurisprudence. — On a pris l’habitude de 
répéter que la jurisprudence refusait l’action indivi
duelle. Cela n’est pas exact.

(A  suivre.) L é o n  H e n n e b ic q ,
A vocat à  la  Cour d 'appel*
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les principaux d’entre eux,un certain nombre d’articles 
et de décisions y rapportées n ’ayant au point de vue 
de notre législation ou jurisprudence nationales qu’un 
intérêt éloigné.

I. — Une association méconnue. A uteurs et direc
teurs de théâtre, par M arcel P laniol, janvier 1909.

En un bref mais clair el précis article, réminent 
professeur à la Faculté de Droit de Paris détermine la 
nature juridique du contrat qui lie les auteurs et les 
directeurs de théâtre. La dénomination vague « contrat 
innommé » ou m i generis ne lui suffit pas. Dès lors, il 
est amené à dépouiller la momie contractuelle de 
toutes les bandelettes juridiques qui l’enserrent, pour 
arriver à découvrir le squelette auquel il appliquera la 
dénomination exacte et scientifique.

Ecartant alors l ’hypothèse où l’auteur paie lui même 
les frais, ou bien celle où, comme Corneille touchant
2,000 livres pour Attila et Bérénice, l’auteur vend une 
fois pour toute sa pièce au manager, M. Planiol arrive 

. à cette conclusion qu’entre auteurs et directeur il y a 
partage des bénéfices et, partant, association. Il y a, en 
effet, des apports de part et d’autre, des chances de 
gain et de perte pour les deux contractants : ce sont 
donc bien deux associés dont l’un a fait l’apport en 
nature, l’autre l’apport en capital.

Il est vrai que cette espèce de société, est, si l’on 
peut le dire, innommée, car elle ne rentre pas dans le 
Code proprement dit des sociétés et associations. Cela 
ne nuit en rien au caractère juridique de l’association : 
c’est une lacune de loi, et c&est tout.

La solution pratique qui ressort de cette étude 
serait donc, d ’abord, qu’il y aurait lieu de faire découler 
de cette constatation féconde une série de conséquences
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juridiques importantes et, ensuite, qu’il serait désirable 
que la législation consacrât l’existence de cette espèce 
spéciale d ’association à  but lucratif qui réclame des 
règles propres comme les réclament les sociétés ano
nymes, coopératives ou les commandites.

II. — jDes modifications à apporter au Code de pro
cédure civile, par Zegllcki, juge au tribunal civil de 
Toulouse (janvier et février 1909).

Nous nous bornerons à signaler ce remarquable rap
port présenté par le collaborateur de la Revue critique au 
tribunal civil de Toulouse. La réforme du Code de pro
cédure civile, la question, notamment, de l ’abréviation 
des délais et celle de la simplification des formes de la 
procédure, préoccupent aussi bien les juristes belge- 
que les juristes français. Ceux que l’étude de M. Thoum- 
sin, parue en nos colonnes, aura intéressés, trouveront 
dans ce rapport des idées nouvelles et des propositions 
heureuses.

III. — Portée pratique de l'article 2 de la conven
tion franco-belge du 8 juillet 1899 (n° VII de l’Examen 
doctrinal de jurisprudence française en matière de 
droit international), par M. S u rv il le .

Cet article 2 déclare : « Si le défendeur n’a ni domiv 
cile ni résidence en Belgique ni en France, le deman
deur français ou belge peut saisir de la contestation le 
juge du lieu où l’obligation est née, a été ou doit être 
exécutée. Les Belges conservent en France les droits 
que leur confère, en matière commerciale, l’article 420 
du Code de procédure civile, aussi longtemps que la 
disposition restera en vigueur. »

L’auteur signale les contestations qui ont surgi, tant 
en doctrine qu’en jurisprudence, au sujet de cet article
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et de sa portée pratique. (Voir notamment le Journal 
Clunet, 1908, p. 1069 et s.)

M. Surville croit que la signification de cet article du 
traité est la suivante : il reconnaîtrait à un Belge le 
droit, en toute matière, civile ou commerciale, peu 
importe, de poursuivre un défendeur français devant 
le forum contractus en France, à supposer qu’il n’ait 
dans ce pays, non plus qu’en Belqique, ni domicile ni 
résidence.

Cette interprétation a ceci de particulièrement carac
téristique, que pareille compétence n’est pas reconnue 
par la loi française interne, sauf, bien entendu, qu’en 
matière commerciale les Français jouissent des dispo
sitions de l’article 420 du Code de procédure civile.

Ce qui fait que, depuis le traité la France, admet, en 
matière civile, une dérogation que sa législation 
interne admettait en matière commerciale seulement, 
mais ce, en faveur seulement du Belge et dans 
l ’hypothèse unique où le défendeur n’a ni domicile ni 
résidence dans l ’un des deux pays contractants.

IV. — Exam en doctrinal. — Jurisprudence civile.
— Responsabilité civile, par G eorges R ip e r t .

La Revue critique continue, cette année, l’examen 
des questions de responsabilité civile.

Nous avons, ici même, dans le Journal des Tribu
naux , fait un semblable examen de l’évolution de la 
jurisprudence sur cette question. Nous publierons 
incessamment le complément de cette étude.

Nous y introduirons les éléments nouveaux que 
fournit l’examen doctrinal de M. Ripert. Nous croyons 
donc pouvoir nous borner, pour le présent, à indi
quer les divisions de cette étude.
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I. — Responsabilité du fait personnel.
1° Personnes responsables. Responsabilité d ’un 

épileptique; 2° Relation de causalité entre le fait et le 
dommage ; 3° Faute commune. Bris de glaces.

II. — Responsabilité du fait des choses.
1° Existence d ’un principe général de responsabilité 

du fait des choses, fondé sur l’article 1384 § 1er du 
Code civil;

2° Non-application de l’article 1386 du Code civil 
aux immeubles par destination ;

3° Responsabilité du fait d’un animal. Intervention 
spontanée d’un tiers.

III. — Responsabilité du fait d'autrui.
1° Responsabilité du commettant. Qualité du pré

posé. Employé temporaire;
2°Responsabilité du commettant. Abus de fonctions ;
3° Responsabilité des instituteurs publics. Recours 

de l’Etat.

IV. — Abus des droits :
1° Exercice du droit de propriété. Inconvénient du 

voisinage. Tuerie d’animaux;
2° Droit d ’ester en justice. Obstination d’un plai

deur. Défense justifiée ;
3° Droit de puissance paternelle. Retrait d’autorisa

tion à mariage. Responsabilité du père;
4° Droit de ne pas contracter. Refus d’embauchage 

d’ouvriers syndiqués.
V. — A ction en dommages-intérêts.
1° Prescription de Faction. Point de départ du délai.
2° Responsabilité solidaire des coauteurs. Réparti

tion des dommages-intérêts proportionnelle à la gravité 
des fautes.

I A  m M T I M C M T A I  C  Menkes &  e ‘e rrtîy ftif< ?  d é m é n a g e m e n ts  & g a rd e -sv ieu b les
L H  U U l M  I I I M E Z . B M  I H L L  125, Chaussée d Envers P R E M IÈ R E S  R É F É R E N C E S  T é lé p h o n e  2361

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

CODES BELGES
ET

LO IS  U S U E L L E S
E N  V I G U E U R  E N  B E L G I Q U E  

Annotés ^Observations pratiques

TIRÉES DES ARRÊTÉS ROYAUX, MINISTÉRIELS ET DÉCRETS, AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT 

CIRCULAIRES ADMINISTRATIVES, QUI LES COMPLÈTENT OU LES MODIFIENT

21 vendre IOOO francs
B e lle  c o lle c t io n  d es  P A N D E C T E S  
BELGES tomes 1 à  94, reliés, maroquin 
vert. — S ’adresser bureau du journal. 

A  LOUER. — Jol. maison mod., lux. déc., 
chauff. central, èlectr., convenant pour 
rent., médec. ou avocat, 59, r. Capouillet.

A  L O U ER

Jolie  m aison moderne convenant 
pour avocat et m édecin. — P rix  
modéré — R ue A m éricaine, 4 1 .

S O U S  P R E S S E

P a n d e c te s  P é r io d iq u e s

Ré p e r t o i r e  Qu in q u en n a l
DE LA

PAR

J u l e s  DE LE COURT
Premier Président de la Cour d’appel de Bruxelles

1 5 e ÉDITIO N
Mise à jour entièrement

Un volume de 1534 pages, reliure plein cuir souple 
Prix  : 1 0  francs.

Les Sociétés Anonymes Belges
D EV A N T LA  LOI FRA NÇA ISE

p a r  Léopold GOIRAND

AVOUÉ AU TRIBUNAL DE LA SEINE

Les obligations des sociétés belges au regard des lois fiscales y sont traitées 
dans un chapitre spécial, notamment les impôts de timbre de transmission, sur le 
revenu; les formalités à remplir pour pouvoir faire des affaires en France; et la 
Jurisprudence la plus récente sur ces diverses questions. — P rix  : 2 francs.

D U  M ÊM E A U T E U R  s

C O M M E N T A I R E

de la Loi française sur les Soeiétés par actions
T r o is  v o lu m e s .  — P r ix  : 2 6  francs.

ITI
BELLAMY & BEYENS

Généalogistes 

9, rue de l’Arbre, à, BR U X ELLE S

T élép h o n e  n° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau ei Schaeôer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi. 18, à Paris (6m0 Arr.).

MM. B ellam y  e t B eyens s o ccu p en t e x c lu s iv em e n t 
e t à  leu rs  r isq u e s  e t  p é r i ls  de  l a  r e c h e r c h e  des héri 
t ie r s  dans le s  su c c e ss io n s  où ils  so n t in co n n u s .

J. Vanderm eulen
Costumier du Barreau et de la Mag:strature 

au Palais de Justice de Bruxelles
T É L É PH O N E  No 5 9 7

M M . les Avocats de province et les Docteurs en 
droit pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.

N. B. — J e a n  V a n d e rm e u le n  e s t  a u  / e s t i a i r e  to u s  
le s  jo u r s ,  de  8  1/2 à  3  1/2 h e u re s ,  d im a n c h es  
e t  jo u r s  de  fê te s  e x ce p té s .

R e s t a u r a n t  S I B I L L E
FRÈRES

RUE JOÜRDAN. 16 t é l é p h o n e

(PORTE LOUISE) 1 93 8
A D EU X  M IN U T E S  DU PA LA IS  D E  J U ST IC E

P l a t s  du  j o u r  e t  à  la  c a r t e .  ♦  M unich 
A llem an d e .  ^  P i l s n e r  U rq u e ll .  ♦  B iè r e s  
A nglaises*  ♦ J e u  d e  q u i l le s  a l l e m a n d .  ^  
T i r  à  la  c a r a b i n e .  ❖ B i l la rd s .  ♦ Vin 

C h a m p a g n e s  (m a rq u e ) .

Jurisprudence, de la Doetrine et de la Législation belges

Complément des Pandectes Belges
ET

TABLE DES PANDECTES PÉRIODIQUES (1903-1907)
PAR

A lbert SOENENS
V ic e -p r é s id e n t  d u  T r ib u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  B r u x e lle s  

R é d a c te u r  a u x  Pandectes Périodiques e t  a u x  Pandectes Belges 
D ir e c t e u r  d u  Journal de procédure et des Officiers ministériels.

M e m b re  d e  l a  S e c tio n  d e  D r o i t  d e  l ’I n s t i tu t  i n te r n a t i o n a l  d e  B ib l io g r a p h ie .

Un volume in-8° d’environ 800 pages. — Prix : 2 5  francs.

Prix des Tables quinquennales parues précédemment 
Les 3 volumes : 60 francs

COMMENTAI RE
DES LOIS

du 18 mai 1 8 7 3  et du 22 mai 1886

SUR LES

SOCIÉTÉS COMMERCIALES
PAR

Ad. D E VOS
M A G I S T R A T  H O N O R A I R E

M. VAN M E E N E N
AV O CA T P R È S  L A  C O U R  D’A P P E L  DE B R U X E L L E

T r o is  forts v o lu m e s  in -8° d e 6 5 8 - 6 4 2 - 6 1 9  p a g es ,

Prix d e  l ’o u v r a g e  c o m p le t  : 3 0  f r a n c s  p a y a b le s  ^  f r a n c s  p a r  mois

B RU XELLES. IMP PERD. ’ *R C IE R , 2A-9S, RUE DES M IN IM ES.



VINGT-HUITIÈME ANNÉE — N° £318 BRUXELLES JBUDIfae AVRIL 1909

JOURNAL DES TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEU D I E l  LE DIMANCHE

L É G I S L A T I O N  -  N OT ARI AT  
BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B e l g iq u e  : Un an, 1 8  f ra n c s .  — Six mois, 1 0  f ra n c s .  — E t r a n g e r  (Union postale) Un an 2 3  francs

Hollande e t Luxembourg : 2 0  francs. — Le numéro 2 0  centimes

Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la publication.
Passé ce délai il ne pourra y  être donné suite que contre paiement de leur prix.

A N N O N C E S  : 6 0  CENTIMES LA LIGNE ET A FORFAIT 
Le J o u rn a l  insère spécialement les annonces relatives au  droit, aux matières judiciaires

e t au notariat.

L e  Journal des Tribunaux e s t  e n  v e n te  d a n s  l e s  b u r e a u x  d e  s o n  
a d m in i s t r a t io n :  —  à  B R U X E L L E S , c h e z  le s  p r in c ip a u x  l i b r a i r e s ;  —  
à  GA ND , à  l a  l ib r a i r i e  Hoste: —  à  L IE G E , à  l a  ü b r a i r i 6  Brdibois; —
—  à  M O N S, à  la  l ib r a i r i e  Dacquin ; — a  T O U R N A I, à  l a  l i b r a i r i e  Vasseur- 
Delmée e t  d a n s  t o u te s  l e s  a u b e t t e s  d e  B r u x e l le s .

PARAISSANT LE JEüûl ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N  
LA LI BRAI RI E V* F E R D I N A N D  LARCI ER

26-28, RUE DES MINIME8, BRUXELLES

Tout ce qui concerne la  rédaction e t le service du Journal doit être envoyé 
à cette adresse.

D sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au  droit e t aux matières judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à la rédaction du Journa l

L e  Journal des Tribunaux e s t  e n  v e n te  d a n s  l e s  b u r e a u x  d e  s o n  
a d m i n i s t r a t i o n ;  —  à  B R U X E L L E S , c h e z  le s  p r in c ip a u x  l i b r a i r e s ;  —  
à G A N D , à  la  l ib r a i r i e  Hoste; — à  L IE G E , à  la  l ib r a i r i e  Brimbois; — 
à M ON S, à la  l ib r a i r i e  Dacquin; — a  T O U R N A I, à la  l i b r a i r i e  Vasseur- 
Delmée e t  d a n s  t o u te s  le s  a u b e t t e s  d e  B r u x e l le s .

(Le JOURNAL DES TRIBU N A U X  e s t  ég a lem e n t en  v e n te  à  B ru x e lle s  chêz  M. J e a n  V A N D ER M EU LEN , p ré p o sé  an v e s t ia i r e  des A v o ca ts  a u  P a la is

513

SO M M A IR E

Le R e n o u v e a u  j u r i d i q u e  e n  S i c i l e  e t  e n  C a l a b r e .  

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e . —  Brux. (5e ch.), 26 m ars 
1909. (I. Litispendance. Référé. Rejet de l’excep
tion. II. Compétence ralione materiœ. Référés. 
Scellés. Difficultés relatives à la levée. III. Scellés. 
Demande de levée. Héritiers légaux exhérédés. 
Action recevable.) — Civ. Gand, 1 7  juin
1908. (Séparation des pouvoirs. Ville. Etablisse
ment d ’un tir communal. Acte du pouvoir public. 
Exécution des travaux. Acte privé. Accident. Res
ponsabilité.) — J. P. Molenbeek-Saint- 
Jean, 5 févr. 1909. (Accident du travail. 
Dépréciation de l’ouvrier. Profession à envisager. 
Métier différent de celui exercé au moment de l’ac
cident. Apprentissage encore possible. Base à 
prendre par le juge.)

A p r o p o s  d e  l a  R é f o r m e  d e s  C o n s e i l s  d e  P r u d ’

h o m m e s .

F e u il l e t o n .

lie Henoaveau juridique 
en Sicile et en Calabre

I l  y  a  quelque mois, ici même, le J o u r n a l  
d e s  T r i b u n a u x  pub lia it quelques réflexions 
d ’ac tua lité  j  u rid ique à  1- occasion du trem 
blem ent de te rre  qui a ravagé si te rr ib le 
m en t les côtes de la Sicile e t de la Calabre. 
« V ous qui êtes curieux  de v o ir se form er 
le d ro it, allez donc, d isait-il, é tud ier su r 
place l ’œ uvre de reconstruc tion  qui va 
succéder au  désastre . »

Le conseil é ta it orig inal. A ura-t-il été

L’action in d iv id uelle  des 
actionnaires contre les ad> 
ministrateurs des sociétés 
anonymes.

( A  propos d'un arrêt récent)

(S u i t e )

II est vrai que beaucoup de procès se sont engagés 
dans des termes favorables aux administrateurs et 
défavorables à l’action individuelle. Il n ’est pas aisé en 
un temps où les statuts de sociétés s’élargissent de 
manière à embrasser tous les actes lucratifs, d’établir 
que des statuts ont été violés.

Or, ce point de départ est indispensable à l’existence 
du recours direct des actionnaires. La plupart des déci
sions visent des fautes de gestion, qui, étant comprises 
dans les statuts, n ’ouvrent plus la porte qu’à l’action 
collective. D’autre part, s’il y a eu une approbation de 
bilan, il faut établir qu’elle est doleuse. Cela aussi est, 
Dieu merci, exceptionnel.

M. R o l a n d  (Responsabilité des administrateurs, 
p. 119, n° 107) s’exprime justement quand il dit à cet 
égard : « A différentes reprises, la jurisprudence a 
décidé en Belgique, que les actionnaires ne peuvent 
exercer l’action sociale en responsabilité que dans le 
seul cas prévu par l’article 64; cependant, rien ne
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su iv i p a r quelqu*un de nos jeunes confrè
re s  ? Nous ne savons.

M ais la question posée p a r  le J o u r n a l  
d e s  T r i b u n a u x  n ’en é ta it pas m oins topique 
e t ceux mêmes qui ne pouvaien t songer à 
su iv re le conseil ont dû néanm oins p rendre  
in té rê t  à  la  question et en p re n d ro n t peut- 
ê tre  à  la  réponse.

I l  n ’y  fau t que d’avo ir un peu  la  passion  
des clioses du D ro it e t celle d ’observer 
com m ent en pratique, le D ro it s’insère 
dans les réalités  incidentelles du jo u r, ou 
se superpose à  elles ou en tire  origine. 
P assio n  de botan iste ; car, envisagé sous 
un  ce rta in  aspect, le D ro it e s t une flore 
qui pousse, vit, s ’a ttache, e t se rep ro d u it 
su r les arch itectu res d’in té rê t  que les 
hom m es passen t ien r ex istence à  échafau- 
d er au m ilieu d’eux, tou t comme nos m onu
m ents de p ie rre  se couvren t d ’une végéta
tio n  appropriée, p lan tes g rim pan tes ou 
adventices, qui naît, se m ultip lie, m eu rt et 
se renouvelle avec eux. F lo re  m o ra le ,l’une; 
flore m urale, l ’au tre ; tou tes deux curieu
ses à  observer dans leu r germ ination  
locale, dans leu r évolution, leu r d isp ari
tion  e t leurs re to u rs  périodiques.

Que le m ur qu’elles tap issen t et décorent 
vienne à  s ’écrouler : que va devenir la 
végéta tion  qui lui se rv a it de v ivan te  et 
verdoyan te arm atu re?  T ou t ne p é rirap o in t 
sans doute ; des fleurs p e rs is te ro n t à v ivre 
parm i les ru ines ; des sem ences au ro n t été 
éparpillées qui reg erm ero n t dans les 
décom bres; un  peu d’eau tom bée du ciel 
clém ent ou les soins p ieux d’une main 
hum aine suffiront pour que se red ressen t

permet de supposer que la jurisprudence ait eu en 
vue les éventualités que nous venons d’indiquer, 
c’est-à-dire le cas d’infraction aux statuts et de dissi
mulation de la situation dans le bilan. »

Si on examine à ce point de vue la jurisprudence, 
elle confirme notre manière de voir.

Nous ne voulons pas faire ce travail pour toute la 
jurisprudence que nous reproduisons en note, d’au
tant plus que M. l’Avocat général Leclercq, dans une 
remarquable étude, en fait un examen détaillé auquel 
nous nous rallions entièrement (Rev. de Droit 
belge, 1908, p. 211 et s. — Liège, 16 janv. 1890, 
P a s., II, p. 226; — Charleroi, 13 juin 1881, P as., 
p. 260; — Brux., 1880, P as., p. 308. — Liège,
26 juin 1889, B. J., p. 916; — Comm. Anvers,
9 sept. 1889, B. J ., p. 1500); mais seulement pour 
deux arrêts types qu’on invoque surtout, l’arrêt de 
cassation du 17 juin 1864 (Pas., 1865, I, p. 37) et 
celui de la Cour de Bruxelles du 7 janv. 1878 {P as., 
1878,1, p. 73). Le premier n ’a guère dintérêt, si ce n’est 
comme exemple de fausse application. Il ne concerne, 
en effet, que les fautes de gestion.

L'arrêt du 7 janvier 1878 mérite d ’être lu dans le 
texte, sans s’arrêter à l’argument, et on verra contrai
rement à l’apparence, il ne concerne pas non plus des 
violations de statuts. Le jugement porte en effet (p. 73, 
al. 8) : « Attendu, en ce qui concerne Vactio mandati, 
que les demandeurs n’invoquent contre les défendeurs 
aucun fait de violation des statuts. » Il est vrai, d ’autre 
part, que l’arrêt constate (p. 75, col. 1) le fait d’une
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des tiges froissées e t que la floraison 
recom m ence.

A insi en Sicile e t en C alabre : la  révolu
tion  physique dont ce tte  te r re  a été le 
th éâ tre  a  été suivie d’un bouleversem ent 
ju rid iq u e  to tal. L a  v ie du D ro it, soudaine
m ent suspendue avec la vie économique, 
com m ence seulem ent à  re n a ître  su r ces 
lieux d’h o rreu r. Com m ent ? P a r  quelles 
m esures? De quelle m anière, les su rv ivan ts 
et les pouvoirs publics s ’y  sont-ils p ris  
pour re ssu sc ite r la  flore ju rid iq u e  su r les 
débris de leu rs fo rtunes e t la dévastation 
de leu rs in térê ts?

U n  décret, con tresigné du g arde des 
sceaux d ’Ita lie , M. O rlando, e t prom ulgué 
le 16 av ril nous perm et de nous rendre  
com pte des phases les plus in téressan tes 
de ce phénom ène jurid ique.

A  défau t de l’espace su ffisan t pour l’ana
lyser en son en tie r , nous ind iquerons 
quelques-unes des m esures adoptées en 
vue de fac ilite r la  rep rise  de l’ac tiv ité  com
m erciale, la  liqu ida tion  des obligations en 
cours e t la  réorgan isation  du c réd it dans 
les c irconscrip tions ju d ic ia ires  de Palm i, 
Eeggio di C alabre e t M essine.

*
* *

U ne prem ière  série  de d ispositions con
cerne la  ten u e  des l i v r e s  d e  c o m m e r c e  et 
l’obligation légale de d resse r i n v e n t a i r e  e t  

b i la n .
L es com m erçants sont d ispensés ju s

qu’au  3 1 octobre 1909 de la tenue régulière  
de leu rs liv res  e t de* leu r correspondance.

Q uant à  leu rs  in v en ta ire  e t b ilan  annuels,

conclusion prise in extremis. Au cours des débats 
devant la Cour et dans lesquels les actionnaires avaient 
soulevé tout à coup certains moyens qui eussent pu 
constituer des violations de statuts el que l’arrêt 
repousse.

On sait ce que valent ces moyens in extremis, mais 
sans nous arrêter à cette remarque, que dit l’arrêt sur 
ce moyen? Il dit que la délibération de l’assemblée 
générale qui a porté sur ces faits, n’a pas été une 
autorisation ou une ratification impossible, « qui, évi
demment, ne lierait pas les actionnaires », mais un 
règlement des conséquences pécuniaires d’un dommage 
consommé, intéressant la collectivité des intérêts 
sociaux.

Ainsi, constatation souveraine, l’arrêt constate 
qu’on a délibéré et transigé sur la responsabilité, les 
actionnaires dûment avertis et ce, sans erreur et sans 
dol. (Cf. l’arrêt français du 16 avril 1870, Cour de 
Paris D a l l .  Pér., 2, 129.)

On voit que dans cette décision il n ’est nullement 
dît que les actionnaires n’ont pas l’action individuelle, 
mais seulement que dans l’espèce jugée, il y avait eu 
une transaction sur le montant du dommage accepté 
par la majorité d ’une assemblée et ce, sans erreur ni 
dol (1).

(1) E x t r a i t s  d e  l ’a v is  d e  M . M e s d a g h  d e  t e r  K ie le  s u r  c e t  

a r r ê t  : « A in s i ,  d ’a p r è s  la  lo i  n o u v e l l e ,  l’a s s e m b lé e  g é n é r a l e  e s t  
i n c o n t e s ta b l e m e n t  i n v e s t ie  d u  d r o i t  d e  r a t i f i e r  l e s  a c te s  f a i ts  

e n  d e h o r s  d e s  s t a t u t s ,  d e  t r a n s i g e r  a v e c  le s  g é r a n t s  s u r  l’a c t io n  
e n  r e s p o n s a b i l i t é  ; e l l e  a  t o u t  p o u v o i r ,  à  m o in s  ( lu e  l e s  s t a t u t s
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l ’obligation pour 1909 en est rem placée p a r 
l ’obligation de d resse r en 1910, en un  acte 
unique, l’in v en ta ire  e t le b ilan  des deux 
années réunies.

O b l i g a t i o n s  e t  c o n t r a t s  (s a n s  l e t t r e s  d e  
c h a n g e ) .  — L e systèm e général du décret 
« s t  de p ro roger ju sq u ’au 3o ju in  1909 les 
o b lig a tio n s  et co n tra ts  dont l ’échéance se 
p la ç a it  en tre  le 25 décem bre et le 3 i  dé
cem bre 1908, et ju sq u ’au 3 i  décem bre 1909 
celles don t l’échéance se p laça it en tre  le 
I er ja n v ie r  e t le 3o Juin 1909.

D u ra n t le tem ps de cette  prorogation , 
le cours des in té rê ts  légaux est suspendu 
et l’au to rité  ju d ic ia ire  peu t, en outre, 
accorder au déb iteur d ’au tre s  délais, à sa 
dem ande e t sous certa ines conditions 
déterm inées.

S’il s’ag it de consignation  de m arch an 
dises vendues, l’acheteu r qui ne v eu t pas 
su pporter la  charge des p ro rogations peu t 
dénoncer l ’achat au  vendeur. De même, 
dans le cas in v erse ,le  vendeur à l’acheteur. 
L a  résilia tion  n ’ouvre pas le d ro it à des 
dom m ages-in térêts.

Si l'ob ligation a  pou r objet la  liv ra ison  
ou le paiem ent de m archand ises achetées 
p a r des com m erçants des lieux éprouvés, 
le vendeur, où qu’il réside , p eu t dénoncer 
le co n tra t, à  moins que l’acheteur ou ses 
h é ritie rs  ne p ré fè ren t l’exécution aux  p rix  
e t échéances convenus.

L es in s titu tio n s  de c réd it e t d ’épargne 
son t autorisées à  suspendre  tous rem b o u r
sem ents des dépôts e t le cours des in té rê ts  
de ces dépôts es t suspendu ju sq u ’au 3o ju in  
I 9<>9 -

Cela est parfaitement conforme aux pouvoirs de 
l’assemblée générale. On le voit, la jurisprudence nous 
est en réalité favorable.

31. — L a  Doctrine.
La doctrine n’a pas été très nette sur cette question. 

La plupart des auteurs glissent sur la controverse.
Guillery n ’est pas très précis. U rapporte sommaire

ment les travaux préparatoires et les juge mal. D’autre 
part, il dit que la décharge de l’assemblée générale à 
l’égard des associés personnellement ne couvre pas la 
violation des statuts. Enfin, il donne un tableau exact 
des exceptions à la décharge complète à l’égard de la 
société « et des associés » : 1° le cas de réserves con
traires; 2° celui d’omissions, d indications fausses, dissi
mulant la situation de la société 3° l’absence d’action
naires, sous la double condition qu’il s’agisse d’actes 
faits en dehors des statuts et que la convocation ne

e n  d i s p o s e n t  a u t r e m e n t ,  à  l’e f f e t  d ’a p p r é c i e r  l e s  c i r c o n s t a n c e s  
q u i  o n t  p o u s s é  l’a d m i n i s t r a t io n  h o r s  d e  s a  v o i e ,  c o m m e  
d’a c c o r d e r  à  c e l le -c i  u n  b i l l  d ’in d e m n i té .  E t  q u a n d  s o n  
a p p r o b a t io n  a  é t é  d o n n é e  s a n s  r é s e r v e  e n  p l e in e  c o n n a i s s a n c e  
d e  c a u s e ,  l a  d é c h a r g e  e s t  d é f in i t iv e ,  a u c u n e  o p p o s i t io n  n ’e s t  
p lu s  r e c e v a b le .

» M a is  l o r s q u e  a u  c o n t r a i r e  la  s i t u a t io n  r é e l l e  a  é té  d i s s im u lé e  
d a n s  le  b i la n ,  l’a p p r o b a t io n  s e  t r o u v e  v ic ié e  d a n s  s o n  e s s e n c e .  
U n  c o n s e n te m e n t  d o n n é  p a r  e r r e u r  n ’e n g a g e  p a s .  E r r e u r  n e  f a i t  

p a s  c o m p te  (C . p r o c .  c iv . ,  541) e t  l ’a r t i c l e  2 7  s o u m e t  à  la  p r e 

s c r i p t i o n  d e  c in q  a n s ,  l ’a c t i o n  d e  la  s o c ié t é .
» N o u b l io n s  p a s  q u e  la  s o c ié t é  n e  s e  p l a i n t  n i  d e  d o l ,  n i  d e  

f r a u d e ,  n i  m ê m e  d ’u n e  s im p le  e r r e u r  d a n s  le s  b i la n s .  »
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DIFFicULTÉS RELATIVES A LA LEVÉE. — III. SCELLÉS i
m -  . • Vf . . \nx m

DEMANDE DE LEVEE. —  HERITIERS LEGAUX EXHE-

REDES. ACTION RECEVABLE.

I. A  raison même, de la nature spéciale de la juridic
tion des référés, une demande de renvoi pour litispen
dance devant le juge du fond ne peut jamais y être 
accueillie.

I I .  L a  matière des scellés est légalement présumée 
urgente par l'article 921 du Code de procédure civile, 
qui attribue compétence au président pour statuer en 
référé sur les difficultés qui s'élèvent, soit avant, soit 
pendant le scellé, il est l expression d’une règle géné^ 
raie et s'applique par identité des motifs aux diffi
cultés qui naissent à l'occasion de sa levée.

III. L e droit de requérir la levée des scellés et l'inven
taire est reconnu à tous ceux qui ont un intérêt, 
même éventuel, à la conservation de L hérédité; les 
héritiers léggux, exclus par un testament peuvent 
espérer la découverte, soit d’un testament, qui leur 
serait favorable, soit de pièces de nature à leur per
mettre d'attaquer le premier testament ; le législateur 
les considère comme intéressés aux mesures conser
vatoires à raison de leur seule qualité; ils ne peuvent 
en être tenus pour désintéressés qu'après décision 
définitive rejetant leurs prétentions à la propriété des 
biens ou après renonciation volontaire.

Attendu que la douairière Le Grelle, née î)e Wael, 
décédée â Anvers, le 27 décembre 1908, avait, par 
testament olographe du 18 juillet 1905, institué 
comme seules légataires universelles les trois dames 
intimées, ses nièces, qui ont été envoyées en posses
sion des biens de la succession le 7 janvier 1909; ‘ 

Attendu que les scellés ont été apposés en la mor
tuaire le 18 janvier 1909 à la requête de l’appelante 
LéontineDe Wael; q u e ,le 25 janvier suivant, les autres 
appelants ont fait opposition à la levée des scellés hors 
de leu r présence; que tous les appelants étaient appe
lés à la succession ab intestat en concours avec les 
intimées ;

Attendu que la demande des appelants, dont le pré
sident du tribunal de l re instance a été saisi par voie 
de référé,tend à faire ordonner la levée immédiate des 
scellés avec inventaire;

Sur l'exception de litispendance opposée par les in ti
més :

Attendu que dès le 2 février 1909, antérieurement 
aux réquisitions adressées au juge de paix, le 11 février, 
par les appelantes, ies intimé? avaient assigné au 
principal Léontine De W ael pour entendre ordonner 
la levée pure et simple des scellés; que, le i l  février, 
elles ont assigne les autres appelants en intervention 
de celte cause, et, en outre, pour entendre déclarer leur 
opposition nulle et sans valeur ;

Attendu que si l’instance principale et l’instance en 
référé soulèvent toutes deux la question de savoir s’il 
échet de lever les scellés purement et simplement ou 
avecdescription et inventaire, l’objet des deux demandes 
n’est cependant pas le même; qu’en effet, l’instance 
principale tend à obtenir une décision définitive et 
irrévocable, tandis que celle de référé ne poursuit 
qu’une décision provisoire;

Attendu que cette dernière décision ri’àyarit d’èffét 
que jusqu’au jügement à intervenir au principal, il ne 
peut naître, de leur contrariété éventuelle, aucun con
flit; que d’ailleurs aucune lègle de droit ne prive les 
parties (Je la faculté de se pourvoir en cas d ’urgence 
devant la juridiction plus expéditive du président, 
lorsque le tribunal est saisi du fond ou de la demande 
de mesures provisoires;

Attendu, en conséquence, qu’à raison même de la 
nature spéciale de la juridiction des référés, une 
demande de renvoi pour litispendance devant le juge 
du fond rie peut jamais y être accueillie;

S ur l'exception d incompétence pour défaut d 'ur
gence :

Attendu que la matière des scellés est légalement 
présumée urgente par l’article 921 dü Codé de prôcé-
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dure .civile; que cet article attribue compétence au 
président pour staiuer en référé sur les difficultés qui 
s’élèvent, soit avant, soit pendant le scéllé; mais tju’ii 
est l’expression d’une règle générale et s’applique par 
identité des motifs aux difficultés qui naissent à l’occa
sion de sa levée ; qu’en effet, le moindre retard de la 
levée fait toujours craindre le tort irréparable pouvant 
résulter de l’absence d'interruption d’une prescription 
ou de l’inaccomplissement d’autres actes conserva- 
ibires-, que tout doute sur la portée générale de ce 
texte est levé si on le rapproche de l’article 2 du tarif 
civil du 16 mars 1807, qui prévoit le référé lors de 
l’apposition des scellés ou dans le cours de leur levée, 
et renvoie à l’article 935 du Code de procédure civile, 
où il n’est pas question de référé, en même temps qu’à 
l’article 921 ;

Attendu qu’en fait, d’ailleurs, la demande de levée, 
portée devant le tribunal par les intimés, ne pouvait 

i être jugée rapidement à cause des exceptions de pro- 
; cédure rejetée par le jugement du 27 février 1909 ;
| qu’il n’est pas même certain qu’elle sera jugée à 1 au- 
j dience du 27 mars à laquelle elle a été reportée, puis- 

qu elle paraît intimement liée à l’action en pétition 
d’hérédité et en partage qui sera appelée le même 
jour, et à l’appui de laquelle les appelantes, dans 
l’assignation donnée le 25 janvier dernier, dénient 

, l’écriture du testament, sous ioutes réserves de l’arguer 
de nullité ;

Attendu que les circonstances spéciales à la cause 
confirment ainsi la présomption d’urgence résultant 
de la loi; qu’on ne peut, en effet, imputer à grief aux 
appelantes de luire valoir, devant le juge du fond, tous 
les moyens qu’ils croient utile à leur défense ;

A u  fond :

Attendu qu’aux termes des articles 930 et 941 du 
Code de procédure civile, la levée des scellés et l’in
ventaire peuvent être reqüis par tous ceux qui préten
dront droit dans la succession, et auxquels l ’article 909 
§ l er attribue le droit de requérir 1 apposition des scel
lés; que, si l’on rapproche le § 1er dé l’article 909 du 
§ 3 et des articles 931, 932 et 942, énumérant les per
sonnes qui doivent être appelées à la levée du scellé 
et à l’inventaire, il sè voit que les héritiérs présomptifs 
doivent être considérés comme des prétendants;

Xttendu que le droit de requérir la levée des scellés 
et l’inventaire est reconnu à tous ceux qui ont un 
intérêt, même éventuel, à la conservation de l’hérédité; 
que les héritiers légaux, exclus par un testament, 
peuvent espérer la dëcouvèrte, soit d’un testament qui 
leur serait favorable, soit de piècès de nature à leur 
permettre d ’attaquer le premier testament; qu’ainsi le 
législateur les considère comme intéressés aux mesures 
conservatoires à raison de leur seule qualité (Exposé 

■: des motifs, par S i m é o n - L o c r é ,  t. X, p 242, n 2); qu’ils 
ne peuvent en être tenus pour désintéressés qu’après 
décision définitive rejetant leurs prétentions à la pro
priété des biens ou après renonciation volontaire;

Attendu que la levée des scellés et l’inventaire lui- 
| même ont pour but la conservation des biens de la 
] succession au profit de ceux qui en seront reconnus défi

nitivement propriétaires ; que, constituant des mesures 
essentiellement conservatoires et ne devant entraîner 
pour les parties aucun dommàgè illicite, iis peuvent 
être ordonnés par le juge des référés sans préjudice 
au principal; qu’en effet, le principal auquel 1 ar
ticle 809 du Code de procédure civile interdit de faire 
préjudice n’est pas la mesure sollicitée par les intimés 
devant le juge du fond, mais les droits héréditaires 
contestés ;

P a r ces motifs, la Cour, entendu en audience 
publique M. De BÉYs, Avocat général, et statuant tant 
sur l’àppel incident que sur l’appel principal, rejetant 
toutes fins et conclusions non expressément admises, 
confirme l’Ordonnance dont appel en tant qu elle 
rejette les exceptions d’incomi-étehce du juge des 
référés et de litispendance, et réserve les dépens de 
première instance ; la réforme pour le surplus ; 
émendant, ordonne que, comme suite et conséquence
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P en d an t le second sem estre , tous rem 
boursem ents so n t réd u its  de m oitié.

T oute üiie p rocédure est p rév u e  pour le 
cas de p e rte  ou destruc tion  des t i tr e s  d’obli
g ation , en vue de p erm e ttre  au  créancier 
l ’obten tion  d ’un  (i.ujiiicàta ou cl’un nouveau 
titre .

E n  Quelque lieu  que so ii èaite la  dem andé 
te n d a n t à  cet objet, le trib u n a l d ev ra  véri
fie r soigneusem ent la  qualité  en v e rtu  de 
laquelle ag it le dem andeur e t le d ro it de 
p ro p rié té  qu’il allègue ; il p o u rra  ordonner 
une enquête com plém entaire. S i la  preuve 
de la p ro p rié té  ou de la destruc tion  n’a  pu 
ê tre  en tièrem en t rapportée , le trib u n a l a  la 
faculté d’o rdonner que sa  sentence tienne 
p rov iso irem ent lieu  de t i tre , de m anière à 
p e rm e ttre  au  dem an d eu r d ’ex iger les in té 
rê ts  et d ividendes c inq  années après leu r 
échéance et, ensu ite , d ’o b ten ir le passage 
de la sentence en force de chose jugée vis- 
à-vis du déb iteu r, si dans l’in te rv a lle  le 
t i tr e  p rim itif  n ’a pas été  rep résen té  n i 
aucune opposition n ’a  été  faite.

L a  sentence même donnera au dem an
deu r le d ro it d’avoir le double sollicité ou 
u n  t i tr e  équ ivalen t avec le paiem ent des 
in té rê ts  e t d ividendes a rr ié ré s , m ais seule
m ent ap rès ex p ira tio n  d’un délai de dix 
ans sans réclam ation  après l ’in troduction  
de la  dem ande in itia le . Ce délai de d ix  ans 
expiré , l’annu lation  du t i tr e  é te in t tou t 
d ro it du  possesseur vis-à-vis du débiteur, 
m ais sans pré jud ice au recours du posses
seu r du t i tr e  é te in t con tre  le dem andeur 
qui a  obtenu le nouveau titre .

Q uant aux  in s titu tio n s  de p rê ts  su r 
gage e t aux  in s titu tio n s  d’épargne, o rdre 
leu r es t donné d ’é labo rer une procédure 
som m aire pour le renouvellem en t des con
tra ts  e t polices d é tru its  ou d isparus dans 
la ca tastrophe.

L e t t r e s  d e  c h a n g e .  — L eu rs  échéances 
son t prorogées comme celles des obliga
tions sim ples. L es p o rteu rs  so n t dispensés 
de l ’obligation du p ro tê t en form e : il suffit 
qu’ils p ré sen ten t leu rs ti tre s  au  greffe des 
trib u n au x .

L es tiré s , ré s id a n t su r les lieux de la 
ca tastrophe, qui, à  l’échéance de la  le ttré  
p a ien t la  m oitié de la  somme due, plus
4 p. c. d’in té rê ts  su r l ’au trç  m oitié, 
acqu ièren t p a r le fa it même le d ro it à  un 
délai nouveau de six  m ois pour le paie
m ent du  solde.

C ette faveur, qui n e  p ro fite  pas aux 
p o rteu rs  in term éd ia ires  sera, un  encoura
gem ent e t un stim u lan t trè s  actifs à  la 
rep rise  de la  ré g u la rité  com m erciale.

L es possesseurs de le ttre s  de change 
perdues jo u issen t aussi de p ro rogations de 
délais pour leu rs ac tions et so n t exonérés 
de l’ob ligation  du p ro tê t.

C o n c o r d a t s  e t  l i q u i d a t i o n s  j u d i c i a i r e s .
— L e décret p rend  des m esures pleines 
d ’a tten tio n  pour év ite r que des Créanciers 
sans en tra illes  ne v ien n en t agg rav er par 
des exigences à  la  Shylock la  s itu a tio n  déjà 
si m alheureuse des com m erçants su rv i
van ts .

P e n d an t to u te  l ’année 1910 et, le cas 
échéant, p en d an t une pro rogation  ulté-

fasse pas spécialement mention de cet objet (art. 64, 
in fine); 4° le cas de violation des statuts.

Il en résulte que l’action individuelle existe à ses 
yeux dans ces hypothèses. Roland dit également : « à 
notre avis ce n ’est pas seulement dans le cas prévu 
par l’article 64 in fine que l’action sociale, l’action 
commune peut être exercée par un seul des action
naires, ou par quelques-uns d ’entre eux.»  L’article64 
n’a, en effet, qu’un seul et unique but : c’est de rendre 
l’assemblée générale maîtresse de l’action de mandat 
en enlevant aux actionnaires tout droit d ’agir isolément 
après la décision valable de l’assemblée générale, 
sauf l’exception établie en faveur des actionnaires 
absents (n° 107).

Enfin, Nyssens, l’éminent auteur du projet de loi 
sur les sociétés du Grand-Duché de Luxembourg, 
œuvre qui est en même temps un commentaire de la 
loi belge, n ’hésite pas à consacrer l ’existence, sous 
notre loi de 1873, de l’action individuelle.

Tel est l’état de la question.

§ 10. Exam en des arguments de la thèse opposée.

32. — Il nous sera aisé maintenant de percevoir 
les erreurs de la thèse opposée.

Les administrateurs soutiennent d ’abord que l’action 
intentée est l’action mandali appartenant à la société 
seule comme être moral. Ils ajoutent que les action
naires sont individuellement sans aucun droit, ayant 
accepté de subir la loi de lu majorité.
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rieu re  n ’excedant as un  a n ? qui v ien d ra it 
à  ê tre  édictée, aucune déclaration  de faillite 
ne Jioiirra êère fa ite  dan d  lès c irco n scrip 
tions v isées, à  charge de com m erçants 
éprouvés p a r le désastre .

M aïs Ses concordats p o u rro n t ê tre  
dem andés e t accordés dans des conditions 
particü lièrëm ërit favorables à  l’in téressé .

Si une société ou un com m erçant cesse 
ses affaires ou ses paiem ents sans dem an
der un  concordat, ou qu ’un com m erçant 
soit d isparu  sans la isse r d’h éritie rs  connus 
ou qui veu illen t ou p u issen t liqu ider ses 
affaires, le trib u n a l, à  la  dem ande des 
créanciers, nom m era un  liq u id a teu r choisi 
parm i ceux-ci ou parm i les cu ra teu rs  de 
fa illite .

E n fin , il fa lla it se préoccuper du so rt 
des affaires des défunts et les défendre, eux 
aussi, con tre  une explo itation  m acab re .L e  
décre t, obéissan t à  une hau te  pensée 
d ’hum anité , stipu le :

« E n  aucun cas, il ne se ra  déclaré de 
fa illite  d ’ind iv idu  m o rt au cours ou en 
su ite  du d ésastre . »

P a ix  e t p itié  aux  m orts !
A joutons que les d ispositions au su jet 

des concordats s’app liquen t aux non-com
m erçan ts , à  cette  d ifférence p rès que la 
liqu ida tion  ju d ic ia ire  ne p eu t ê tre  o rdon
née qu ’à la dem ande du déb iteu r ou de son 
h é r itie r .

*
* *

Telles sont, en résum é, quelques-unes 
des d ispositions p rises  en  vue de ren o u er 
les innom brables fils b risés  du réseau  
d ’obligations que tis sa it  au to u r d ’elle la  
population  des rég ions dévastées au  m o
m ent où su rv in t le trem blem ent de te rre .

Ce n ’est là  qu’une p a rtie  de l’œ uvre  de 
réo rg an isa tio n  ju rid iq u e . E lle  suffit cepen
dan t pour que l’on se ren d e  com pte, p a r 
voie d’exemple, de l’éno rm ité  de ce trav a il 
de « ra tta ch eu rs  de fils » auquel on t dû se 
consacre r le garde des sceaux d ’I ta lie  et 
ses co llaborateurs.

Ce phénom ène de renouveau  ju rid iq u e  
m érita it d’ê tre  observé e t décrit. N ous 
l ’avons fa it  un peu fro idem ent : c’é ta it 
no tre  devoir d’observateur. M ais nous 
n ’en form ons qu’avec p lus de chaleur, en 
te rm in an t, le souhait de vo ir les c ircon
stances favo riser ce m érito ire  effort, pour 
le p lus g ra n d  p ro fit des populations ca la
b ra ise  e t sicilienne si cruellem ent éprou
vées.

F è r n à n d  P à s selec q ,.
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DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  I. l i t i s p e n d a n c e .

—  r é f é r é .  —  R e j e t  d e  l  e x c e p t i o n .  — II. c o m p é 

t e n c e  «  RATIONE MATERIÆ » .  —  RÉFÉRÉS. —  SCELLÉS.

33. — Ces deux points sont faux et, en outre, l’un et 
l’autre sans rapport avec les frais du procès. Ils 
partent d ’un point de départ arbitraire et hypothétique 
qui est favorable à leur prétention et, de plus, souve
rainement condamné en fait par l’arrêt, ce qui lui 
enlève toute valeur.

Dire que les actionnaires exercent leur action loco 
societatis, c’est-à-dire qu’à titre individuel ils n’ont 
aucune action quelconque, c’est faux. Ils ont # des 
droits. Ce sont eux qui nomment les administrateurs 
qui les contrôlent, et les révoquent en leur qualité 
d’associés.

A ces droits ne corrèspondrait aucune action? Ce 
serait contraire aux principes élémentaires qui veulent 
que tout droit est sanctionné par une action. Pour
quoi? Parce que lès actionnaires auraient renoncé à 
ces droits au profit de la majorité? S’ils renoncent, 
c est donc qu’ils avaient quelque chose.

Mais qui dit qu’ils ont renoncé à ce droit indivi
duel? Où se trouve cette renonciation? Elle ne peut se 
présumer. Elle est où dans la loi ou dans le contrat. 
Quelle est la loi, quel est le contrat qui la contient?;'

On dit que.les administrateurs sont les mandataires 
de la société comme être moral seulement. Vis-à-vis 
des tiers, c’est vrai. Pour quel motif? Parce q u ’à leur 
égard la loi a donné aux sociétés l’individualité juri
dique. C’est dans ce fait du législateur que les admi
nistrateurs [misent leur qualité de mandataires de ce 
être moral. Ce n’est pas dans le contrat lui-même. Si 
la loi sur les sociétés ne l’avait pas expressément dit

dans son article 1er, les tiers ne pourraient voir en eux 
que des mandataires des associés.

Cet article ne fait du reste nullement disparaître la 
personne des associés dans l’individualité juridique 
imaginée vis-à-vis des tiers. Il dit simplement que la 
société constitue « une individualité juridique distincte 
de celle des associés » , ce qui implique, au contraire, 
que les droits individuels des associés subsistent à côté 
de l’être moral. Le même article dit, du reste : « Elle se 
règle par les conventions des parties et par le droit 
civil (art. 1832 et s.), ce qui souligne encore la même 
différence. On se demande pourquoi entre parties on 
devrait faire intervenir l’être moral comme tel. Le 
contrat de société n ’est qu’un concours de volontés 
particulières comme tout autre contrat.

34. — Il est vrai que la loi, elle encore, intervient 
pour faciliter le fonctionnement de la société anonyme 
en supprimant la nécessité d ’un accord unanime diffi
cile à garder, vu le nombre des associés. Elle crét la 
loi de la major)té. Cela signifie-t-il que les associés 
n'ont pas de droits individuels? Du tout. S’ils con
sentent à limiter leur droit, c’est que celui-ci existait 
en entier auparavant. Pour renoncer à un droit, il faut 
en être titulaire. Mais ils n’ont renoncé que dans la 
mesure où leur volonté et la loi l’ont voulu. Tel est le 
seul point de départ admissible. Dire que les action
naires n’ont pas de droit d ’associé, c’est comme si en 
droit public on disait que la souveraineté de l’Etat ne 
suppose pas dans les sujets la qualité de citoyen. Tout 
le monde sait que cette souveraineté est, de notre

temps, précisément faite du concours des libertés et 
des droits individuels qui préexistaient. La question 
est la même dans le petit Etat que constitue une société 
anonyme.

35. — Il est vrai que la loi impose la volonté majo
ritaire, mais dans des conditions qu’elle délimite et 
que le contrat de société précise. Les mandataires 
seront absous par elle, mais à condition qu’ils soient 
restés dans les limites du contrat, et avant tout, ce 
dont le pourvoi ne parle jamais, que la majorité ait 
piononcé sans qu’un vice altère son vote. Si le con
traire se passe, si les mandataires trahissent ceux qui 
les ont nommés, et si le vote est nul pour dol ou 
erreur, les associés qui ne se sont soumis à cette sujé
tion qu’à condition que leurs délégués respectassent la 
garantie et la foi communes, peuvent reprendre leur 
liberté. Certes, encore une fois, la loi peut modifier, 
restreindre, anéantir même ces droits individuels dans 
un intérêt supérieur, mais si elle le fait, elle doit le 
dire, clairement, et sans aucun doute, parce qu’elle 
porte atteinte à des droits garantis par le Code civil. 
Toute restriction est ici d ’interprétation stricte.

Nous avons vu antérieurement que la loi qui limite 
l ’exercice de ce droit ne le fait nullement disparaître 
(Conf. ci-dessus, nos 24 et s).

36. —  Tout ce que nous venons de dire acquiert 
une nouvelle force quand il s’agit de mandataires qui 
sortes des limites du contrat de société. Le pourvoi 
essaie de s’expliquer là-dessus. Dans le cas de viola
tion des statuts, dit-il, c’est à 1a société seule qu’ap-
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de l’apposition des scellés, il sera procédé en la mor
tuaire de la défunte à la levée avec inventaire de la 
succession; condamne les intimés aux dépens 
d’appel.

Observations. — 1° S u r la compétence : a) En 
générai; il ne saurait exister de iitispendance entre 
deux actions dont l’une est portée devant le juge des 
référés et l’autre devant le tribunal de première 
instance, les décisions de référé ayant toujours un 
caractère provisoire au regard de celles du tribunal. 
Mais il faut que le caractère provisoire soit certain. 
Autrement en serait-il, et le juge des référés devrait-il 
se dessaisir, si l’ordonnance de référé postulée devait 
avoir des effets irréparables. Exemple : en cas d ’assi
gnation en référé aux fins de mainlevée d’une saisie- 
arrêt, par la partie saisie lorsque le saisissant a 
antérieurement assigné en validité de la même saisie. 
En ce sens; voyez Gand, 12 juill. 1884 (P as., 1885,
II, 74).

La Cour d appel de Bruxelles aurait dû décider, à 
notre avis, qu’il en devait être de même dans le cas de 
l’espèce.

Le motif qui l ’a guidée dans sa décision est que
l’inventaire postulé est une mesure qui n’a « d ’effet
que jusqu’au jugement à intervenir au principal », et 
que, dès lors, « il ne peut naître de leur contrariété 
éventuelle aucun conflit ». Là, précisément, nous 
semble être l’erreur. L’inventaire est une mesure qui a, 
par soi, un caractère définitif : une fois ordonné et 
accompli, rien ne peut faire désormais qu’il ne soit pas 
ou n'ait pas éie. Ses effets ne cessent pas au jugement à 
intervenir au principal : ils se poursuivent, au contraire, 
bien au delà, et leur répercussion se prolonge indéfini
ment, saris que rien puisse jamais en arrêter le cours
dans toute la suite de la procédure entre parties et
même dans les rapports entre les parties et les tiers, 
notamment avec le fisc.

Il y aurait, certes, contrariété et contrariété irrévo
cable entre l’ordonnance postulée et le jugement à 
intervenir au principal dans le cas où ia contestation 
principale (action en partage et liquidation intentée 
par les appelantes contre les légations universelles 
envoyées en possession, et pendante devant le tribu
nal) se terminerait par la reconnaissance judiciaire de 
l ’institution testamentaire et la certitude corrélative 
que jamais les appelantes n’avaient eu un droit quel
conque à l’hérédité et que, par conséquent, l’inven
taire ne pouvait être ordonné à leur requête. Le tri
bunal aura beau dire que les appelantes étaient et sont 
sans qualité pour provoquer l’inventaire; elles ne l’en 
auront pas moins obtenu et il restera indéfiniment 
acquis. L'application de l’article 50, alinéa 2 (le la loi 
sur la compétence paraissait donc s’imposer.

L’arrêt relève encore contre l’exception de litispen
dance, un rapprochement entre l’article 921 du Code 
de procédure civile et l’article 2 du tarif civil du 
16 mars 1807 ; mais s’il résulte de ce rapprochement 
que le président des référés est compétent en général 
en matière de difficultés relatives à la levée des scellés
— chose qui n ’est pas contestable — cela ne fait pas 
obstacle à ce principe essentiel de la juridiction des 
référés qui ne permet pas au président de statuer dès 
que la décision qui lui est demandée, rentrât-elle dans 
sa compétence ordinaire, doit, en fait, inévitablement 
porter préjudice au principal.

b) C’est également à tort, selon nous, que l’arrêt 
décide que le président des référés était compétent à rai
son de Y urgence. L’urgence d’une apposition de scellés 
n ’est presque jamais contestable ni douteuse. Mais 
l’urgence d’une mainlevée de scellés ne peut, semble- 
t-il, se vérifier que pour lés légataires envoyés en 
possession et dont la jouissance est paralysée par les 
scellés. Or. ici la mainlevée était demandée contre les 
légataires. Cfr. l’étude remarquable de M. le juge de 
paix W e y l a n d  (J . des Juges de paix, 1909, p. 182.)

Et cet argument est renforcé lorsque, comme dans 
l’espèce, le tribunal est déjà saisi de la même question

partient l’action contre les administrateurs, parce que 
c’est à elle seule que le préjudice aurait été causé. 
Cette réponse ne tranche rien parce que, s’il est vrai 
que l’ensemble des associés qui, vis-à-vis des tiers 
jouit de l’individualité juridique est lésé, chacun d’eux 
ne l’est pas moins dans son patrimoine et que cette 
question de préjudice subi par tous, ne peut être 
déterminante de la ruine des droits de chacun des 
associés. En effet, les principes généraux sur les obli
gations et les dommages-intérêts en cas de lésion 
viennent se joindre à ceux tirés des articles 1832 et 
suivants du Code civil.

37. — te l  est le droit commun. Tel il était sous le 
régime antérieur à notre présente loi, aussi bien en 
France qu’en Belgique, et le pourvoi commet donc 
une erreur quand il conclut que si le législateur avait 
voulu qu’il y eût un lien entre les associes mandants 
et les associés mandataires, il eût dû le dire expressé
ment. 11 n’avait rien à dire à cet égard. Le droit existant 
suffisait.

38. —  On demande ici pourquoi le droit d’action 
individuel de l’associé devrait être limité aux infrac
tions, aux statuts? La distinction, dit-on, apparaît 
comme arbitraire.

Cette distinction a toujours été faite. Elle est juridi
quement irréprochable. Le mandat accordé dépend 
comme accessoire du contrat de société, contrat anté
rieur et principal sur lequel il s'appuie. Si les statuts 
sont observés,' la base sur laquelle repose le mandat 
ne laisse plus place à une intervention individuelle.
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et que, s’il y a urgence, le demandeur peut obtenir 
de lui une décision, par voie incidente.

N . B . —  Nous disons, ci dessus, qu’en matière de 
levée de scellés, iî n’y a presque jamais urgence sauf 
pour le légataire; : voir un cas d’urgence de cette 
espèce dans l’arrêt de Bruxelles du 5 mars 1909 
(J. des Trib,, 1909, 365) où lapposition avait été 
le caractère d’une voie de fait rendant indisponible 
pour les ayants droit toute l'hérédité.

2° A u  fond : La question de savoir si, en présence 
de l’institution d’an légataire universel, un héritier 
légal non-réservataire est un prétendant droit, est une 
question de pur fait. La règle, d’ordinaire suivie par la 
jurisprudence (Voy. P a n d .  B., v° Inventaire , n° 167), 
parait être, d ’exiger que l’héritier légal démontre le 
caractère sérieux de sa prétention en attaquant le 
testament.

On discute cependant sur îe point de savoir si de 
simples réserves sur la validité du testament suffisent, 
disent les P a n d e c t e s  b e l g e s  (ibid.\y mais on admet 
que ia citation en conciliation est suffisante.

Un arrêt de lp Cour de cassation a été très loin en ce 
sens (Cass., 3 nov. 1887, P as., 1888, jÇ 13) : il 
déclare que; ies simples réserves suffisent et il con
sacre en cela une jurisprudence antérieure assez nom
breuse [Voy. P as., 1887, IÎ, 212, note) mais non 
unanime, ni même.çonstante de la part de la Cour de 
cassation (P as., 1887, II, 212, note citant un arrêt de 
cassation du 12 novembre 1829 en sens contraire. 
Mais nous avons peine à croire que cette jurisprudence 
de la Cour de cassation soit définitive : elle n ’a pas 
empêché, en tout cas, la jurisprudence ultérieure de 
consacrer une interprétation moins large (voir Gand,
7 févr-, 1907,, Pas., 19Q7-, H, 25Qj — Jjist. de paix 
Bruxelles, 3S canton, 24- juin 1898, P a n d .  p é r . ,  

n°822 et jRev. prat. not. belge, 1898, p. 539; — Liège,
24 mars, 1897, P a n d .  j> é r . ,  n° 1051; — Termonde, 
(Réf.), 5 ,sept..r 1898, P a n d .  p é r . ,  1899, n° 651; — 
Audenarde (Réf.), 13 mars 1901.

La condition du caractère sérieux d e là  prétention, 
requise en matière d ’apposition de scellés, s’impose a 
fortiori en matière de levée de scellés et d’inventaire. 
Conf. Gand, 7 tévr. 1907 (P as., 4907,, II, 256); — 
Trib. de paix Bruxelles, 3e canton, 24, juin 1898 
( P a n d .  p é r . ,  1898, n° 822, jugement longuement 
motivé).

Dans l’espèce, les appelants s’étaient bornés à con
tester lecriture du testament. La Cour ne s ’est pas 
prononcée sur le point de savoir si cela suffisait pour 
accuser le caractère sérieux de la prétention et, par 
suite, de l’intérêt des appelants; majs, adoptant une 
norme plus large, elle déeide qu’il suffiij de la qualité 
pure et simple d’héritier légal pour que ie caractère de 
prétendant droit, soit, ipso facto, établi. Sans prétendre 
trancjier qu’il n’en était pas ainsi, en fait, dans 
l’espèce, nous estimons que le principe consacré par
1 arrêt est entaché de laxisme.

11 est certain, en effet, tout d ’abord; que l ’inven
taire n’est pas indispensable pour mettre les héritie r 
légaux en mesure de découvrir un autre testament. Il 
suffit pour cela de perquisitions et là loi (C. proc.' civ. , 
art. 916 et 917) donne aux intéressés le droit de les 
requérir avant l’apposition du scellé. Quant aux pièces 
de nature à permettre d’attaquer le premier testament, 
il ne peut s’agir que de pièces complémentaires ou 
confirmatives d’un grief déjà précisé et d’une intention 
non simplement éventuelle d ’attaquer le testament. 
Car sinon, cela équivaudrait à soumettre, en princige, 
les légataires universels, même envoyés en possession,
à toutes vexations qu’il plairait aux héritiers légaux ae 

ü • . .iut.leur infliger et à frapper toute institution testamen
taire d ’une présomption générale d ’invalidité. Résul
tat absurde que n ’a pu vouloir le législateur

Comment prétendre, d’autre part, qu’en matière 
d’institution testamentaire, « héritier légal » soit syno
nyme de « prétendant droit ». Le légataire universel 
est saisi de plein droit en l’absence d’héritiers réser
vataires (C. civ., art. 1006) ; une fois envoyé en pôs-

.
Tout marchant régulièrement, les rouages sociaux 
fonctionnant comme il a été convenu, l’action indivi
duelle qui est la garantie dernière en cas de mécon
naissance des volontés communes réunies aux statuts, 
n ’a pas de raison d’entrer en jeu.

39. — On demande encore comment p^èuvept 
coexister l’action individuelle et l’action de la Spci^tç,' 
puisqu’elles ont toutes deux comme base le mandat/ 
et la réparation judiciaire du même préjudice pour 
objet ?

C’est que précisément toutes deux elles n’ont pas 
la même base. L’action de la société contre les adraU. 
nistrateurs n’est qu’une simple actio mandati. Mais 
l’action des, associés est basée, elle, non seulement 
sur le mandat, mais encore sur le contrat de société 
lui-même, dont ce mandat èst l’accessoire et l’effet. La 
gravité de la faute, èt leur qualité d’associé, tels sont 
les deux facteurs constitutifs du droit individuel à 
l’action. Si l’acte est en outre une violation de statuts, 
et si les votes des assemblées sont viciés, lès principes 
généraux des obligations apparaissent pour asseoir 
plus solidement encore les droits individuels.

M. Bara, au cours des travaux préparatoires, a du 
reste expressément rencontré cettè ob'jéction et y à 
victorieusement répondu (Conf. ci-dessus ri0 26).

Ajoutons aussi, qu’en fait, la société n’avait jamais 
agi contre ses administrateurs, et cjue la question n'est 
donc pas pertinente.
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session, dans les cas de l’article-1008 du Code civil, 
provision est due à son titre. En d’autres termes, pour 
que l’héritier légal soit admis à tenir ce titre en échec, 
il faut que son caractère de « prétendant droit » soit 
effectif, qu'il l’atteste par un acte significatif à savoir, 
en attaquant au principal le testament, titre fonda
mental du légataire. Jusque-là, il n’y a qu’une allé
gation saris efficacité, une nuance abusive peut-être, 
non une « prétention » sérieuse. Admettre la règle 
que proelame la Cour nous parait devoir aboutir dans 
la majorité des cas à énerver la valeur el les effets 
légaux de l’institution testamentaire au profit de 
l’hérédité légale et conférer à celle-ci une supériorité 
essentielle qu’ii serait malaisé de justifier par l’histoire 
de notre droit ni par les Institutions des auteurs du 
Code civil.

F. P.

Civ. Gand, 17 juin 19 0 8 .
Prés. : M. S t e y a e r t .  — Plaidé : Ü 6* Louis H e y s e  

c. J u l e s  D e  V ig n e .

(Léopold Van Loo c. Ville de Gand.)

DROIT CIVIL ET DROIT PUBLIC. — s é p a r a t i o n  d e s

POUVOIRS. —  VILLE. —  ÉTABLISSEMENT D’UN TIR COM

MUNAL. —  ACTE DU POUVOIR PUBLIC. —  EXÉCUTION 

DES TRAVAUX. —  ACTE PRIVÉ. —  ACCIDENT. —  

RESPONSABILITÉ.

Une ville agit comme pouvoir public en établissant un 
tir communal, mais elle agit comme particulier en 
procédant ou en faisant procéder à la confection des 
plans du tir et en exécutant ou en faisant exécuter 
par ün tiers les travaux de construction de ce tir, 
comme aussi en agréant ces travaux ; elle est respon
sable vis-à-vis des tiers de toute faute commise dans 
l'exécution des travaux en tant que celle-ci serait son

* œuvre, dans la confection des plans et dans la récep
tion des travaux.

Attendu que la défenderesse a, il est vrai, agi 
comme pouvoir public pour l’exécution des articles 131, 
lgQ.deJa loi communale, 67 et 77 de la loi du 8 mai 
1848 et 13 juillet 1853, organique de la garde civique, 
en établissant un tir communal? mais quelle a agi 
comme particulier en procédant ou en faisant procé
der à la confection des plans du tir et en exécutant ou 
en faisant exécuter par un tiers les travaux de con-

( Â  suivre.) L é o n  H e n n e b ic q ,  

Avocat à  ia  Cour d'appel.

struction de ce tir, comme aussi en agréant ces 
travaux;

Qu elle est, dès lors, responsable vis-à-vis des tiers 
de Joute faute commise dans l’exécution des travaux 
en tant que celle-ci serait son œuvre, dans la confec
tion des plans et dans la réception des travaux ;

Attendu que l’accident dont se plaint ie demandeur 
a été provoqué par une balle qui s’est échappée du 
périmètre du tir et a franchi les pare-balles ;

Attendu que le demandeur allègue sans rencontrer 
de contradiction que, dans ces dix dernières années, il 
s’est produit d ’assez nombreux accidents au delà du 
périmètre du tir par suite de l'installation défectueuse 
des parapets et des pare-balles;

(jue ce fait est d’ailleurs d’une notoriété telle qu’il 
serait difficile de le contester;

Attendu que, dans ces conditions, on ne peut pas 
considérer l’accident comme un cas fortuit;

Que la présence relative de l’égarement des balles 
cpiii vont se perdre au delà du périmètre du tir, au 
rlscjue cîe blesser les passants, prouve, ou le vice des 
plans du tir ou la mauvaise exécution des parapets et 
des gare balles-; f 

, b u e  la ville ést responsable pour avoir admis des
t u i i ï t s  V Z .  f i i i  . . . .  .  ,  ,—    qU pour avoir laisse executer des
t r a y a u x  ( j é f e c tu p ü x  e t  le s  a v o i r  r e ç u s ;

plans vicieux

i % S I Attendu que ie,dommage éprouvé par 
' l l f . , , . . eutetre equitablement évalué a la somie q u i ta  

dr ces motifs; l e  1

érésse.
Pt

dm'eî
a r~

le demandeur 
somme de ... 

ribunal condamne la défen-

T *3 **•
3. P. l&oiènbeek-Saint-Jean,

& fé v r . 1 9 0 9 .

S ié g . : I .  L u y c x .  — Plaid. ; Me V a n  W e d d in g e n .

(Graminet c. « Employers Liability ».)

—  a c c id e n t  d u  t r a v a il . —

DEPRECIATION DE L ’OUVRIER. —  PROFESSION A ENVI- 

fA GÉR. —  METIER DIFFÉRENT DE CELUI EXERCÉ AU 

MOMENT DE L’ACCIDENT. —  APPRENTISSAGE ENCORE 

POSSIBLE. —  BASE A PRENDRE PAR LE JUGÉ.

I l  résulte des discussions parlementaires de la loi sur 
les accidents du travail, que le juge doit se demander 
non seulement quettî est ta capacité réduite de la 
victime au regard de la profession qu'elle exerçait 
ati moment de l'accident, c'est-à-dire l'incapacité 
professionnelle, mais encore l'incapacité au point de 
vue des autres professions ; si la faculté de gagner 
est plus réduite dans le métier exercé au moment de 
l'acciaénl jue dans l ï  métier voisin dont l'appren 
tissage est encore possible, c'est cette dernière réduc- 
lion qui doit être prise en considération pour le 
calcul de l'indemnité.

Attendu que les parties.sojit d ’accord pour recon
naître que Je salaire annuÿ  alloué au demandeur pen
dant l’année qui a précédé l’accident doit être évalué 
à 1,998 francs*

Attendu que les parties sont également d ’accord 
pour fècdfïhaître què la dépréssion professionnelle du
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i demandeur, en tant qu’ouvrier camionneur chargé de
i décharger des colis pondéreux, comme c’était son cas 

avant l ’accident, doit être évalué à 50 p. c., tandis 
qu’au regard d’une autre profession ne nécessitant 
point un déploiement de force, la dépréciation ouvrière 
du demandeur devrait être évaluée suivant l’expert à
25 p. c.;

Attendu que le demandeur, prétend que l’indemnité 
doit être calculée selon la première base, la défende
resse prétendant que c est à la deuxième base qu’il y 
a lieu de s'arrêter ;

Attendu qu’il y a donc lieu de rechercher, au point 
de vue de la loi, si la dépréciation de l’ouvrier doit se 
calculer seulement au regard de la profession qu’ii 
exerçait au moment de i’accident, sans tenir note de 
toute autre profession que, à raison de son âge, de ses 
aptitudes, de son intelligence, il pouvait exercer mal
gré son accident, réduisant ainsi le préjudice dû par 
l’assureur;

Attendu qu’il résulte des discussions parlementaires, 
notamment du rapport de la section centrale, que le 
juge doit se demander non seulement quelle est la 
capacité réduite de la victime au regard de la profession 
qu’elle exerçait au moment de l’accident, c’est-à-dire 
l’incapacité professionnelle, mais encore l’incapacité 
au point de vue des autres professions; qu’en consé
quence, si la faculté de gagner est plus réduite dans le 
métier exercé au moment de i’accident que dans le 
métier voisin dont l’ap[)rentissage est encore possible, 
c’est cette dernière réduction qui doit être prise en 
considération pour le calcul de i’indemnité ;

Attendu que, dans l’espèce, étant donnés l’âge, les 
aptitudes et ia force conservée par le demandeur; 
celui-ci pourra exercer une autre profession anaîo^ue^ 
moins fatigante, n’exigeani pas un si fort déploie
ment de forces que dans celui de camionneur ; qu’ii ÿ 
a donc lieu de fixer ex œquo et bono le préjudice à 
35 p. ç.

Attendu que le demandeur gagnait avant l’accident
1,998 francs par an; qu’ii lui est donc dû dans l espèce 
fr. 349.67;

P a r ces motifs, statuant en premier ressort, con
damnons la défenderesse à payer au demandeur 
annuellement ia somme de fr. 349.65, payable par 
trimestre, à partir de la date de la consolidation de ia 
blessure.

Condamnons la défenderesse aux dépens taxés à 
fr. 72.25.

À propos de là Réfbriïiè 

des Cônseils dé Prud'homales

Depuis que la Chambre a voté le projet de loi qui a 
pour but de réorganiser les conseils de prud’hommes, 
beaucoup de discussions ont surgi par enchantement,* 
et, selon l’expression courante, beaucoup d’encre a 
coulé.

P o u r q u o i  ?

Parce qiie la Question paraissait simple et qu’elle 
est assez complexe ; c’est peut-être aussi, parce qu’on 
manque de principes directeurs perm ettant d’assurer 
dans ces conseils, d ’une part, une juste représentation 
des intérêts des parties, et, d’autre part, une connais
sance approfondie du fait et une compétence juridique 
sérieuse.

La question de la réorganisation des conseils de 
prud’hommes est analogue, remarquons-le, à la ques
tion de la réorganisation des tribunaux de commerce; 
dans les deux cas, un juge de profession apprécierait 
mal les éléments de fait parce qu’il ne vit pas de la 
vie très spécialisée et très particulière de ses justi
ciables. Et cependant, dans les deux cas, il manque 
un juge de profession pour présider et diriger les 
débats et pour décider les questions de droit.

Et une difficulté analogue surgit à propos des tri
bunaux civils; ici c’est le juge du fait qui manque et 
c’est le juge de profession qui est présumé om ni 
scient. C’était la méthode de Napoléon de supprimer 
les difficultés... On a sacrifié, en suivant la règle du 
moindre mal, l ’un ou l ’autre des éléments du pro
blème; c’est trop facile.

Dans lai présente question de la réorganisation des 
prud’hommes, il existe en plus un antagonisme con
stant d’intérêts entre deux classes sociales différentes, 
puisant leur force respective dans des sources diffé
rentes ; le demandeur appartient nécessairement à la 
classe opposée à celle de son adversaire.

Ët de ce que les prud’hommes ont été constitués 
« juges », et de ce qu’il existe cet antagonisme per
manent d’intérêts de classesj et du fait que les prud’
hommes sont élus par leur classe respective, il est 
résulté que le conseil de prud’hommes n ’est plus 
un tribunal ; c’est un Parlement décidant des conflits 
d ’intérêts suivant une équité vague; on n’y juge pas, 
on y transige.

Consultez à cet égard lés discussions à la Chambre 
au sujet de la nomination et de l’autorité du président; 
la solution proposée est plutôt amusante.

L’on a beaucoup parlé de l’organisation anglaise de 
la justice; on nous la montre comme le système de 
justice idéal; l’on entend parler un peu à tort et à tra
vers, n ’est-il pas vrai? du juge unique; ... « le » juge 
unique... « le » juge unique... 11 ri’y a que celai l ’on 
semble, d’ailleurs, ignorer ce qu’implique ce système; 
... le juge unique 1 d ’où ma très grand surprise de ne 
pas entendre ce refrain dans la présente discussion; 
où sont donc, justes cieux, les partisans du juge 
unique?
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Eh bien! j ’ai décidé d’être courageux; je vous 
chanterai le refrain puisque d’autres sont enroués... 
J ’espère y mettre le sentiment anglais et les intona
tions anglaises que le sujet comporte. Mon rêve serait 
de vous chanter l’antienne de l ’arbitrage ; l’arbitrage 
c’est l’idéal, mais un idéal trop éloigné.

*
* ¥

Le caractère distinctif de toute l’organisation 
anglaise de la justice est l ’unité; les Anglais, j ’v ai 
insisté antérieurement, ont horreur des tribunaux 
d’exception. Ah! l’expérience est une marchandise de 
grande valeur ; ils ont appris à connaître les défauts 
et les dangers de pareils tribunaux, surtout lorsqu’un 
antagonisme de classes et la liberté des citoyens sont 
en jeu ; et pourtant ils n ’ont pas supprimé les difficultés.

Il y a une seule Cour de justice en Angleterre, c’est 
vrai, mais cette Cour est un vrai caméléon ; vous 
n ’ignorez pas que le caméléon reste toujours un camé
léon ; un caméléon, quelle qu’en soit la couleur, exerce 
toujours à la surface de cette sphère, son honnête 
fonction de caméléon, n ’en déplaise aux transfor
mistes.

Aussi, « le » juge unique (trial before ajudge alone) 
tel le juge de paix belge, est plutôt exceptionnel... Oui, 
il est plutôt exceptionnel; en règle, il y a « un » 
ju ge unique et « un » Jury, ce qui n ’est pas la 
même chose... Oui, il en est ainsi, en m atière 
civile; et cela est tellement vrai, que, dans les ju ri
dictions sans jury on trouve toujours deux ou trois 
juges (court o f appeal) à moins que la matière soit 
vraiment peu importante.

5 2 6

Voilà bien des affirmations paradoxales, je m’expli
que.

Demaudeur et défendeur ne comparaissent pas 
directement devant le tribunal qui décidera du fond ; 
il faut comparaître d’abord devant un « Master » ; un 
« Master » fait partie du personnel de la Cour, mais il 
est moins qu’un juge, c’est comme son substitut, son 
délégué ; et le juge peut réform er un « order » du 
« Master ».

Toute la procédure préliminaire aux débats se décide 
devant lui ; c’est fort analogue à l’instance in  jure  des 
Romains : là on débat les conclusions (pleadings), le 
« Master » établit 1’ « issue » ou les « issues », c’est- 
à-dire le ou les objets en litige et les questions con
nexes; en somme, le « Master » est le maître défri
cheur, il détermine la difficulté juridique qui divise 
réellement les parties ainsi que les moyens adéquats 
pour en venir à bout ; ceci pour ceux qui se plaignent 
chez nous de l’encombrement des tribunaux; le 
« Master » peut, s’il juge la solution du procès évi
dente, ou du consentement des parties, juger séance 
tenante.

Le « Master », s’il estime, selon des règles bien éta
blies d’ailleurs, que l’affaire doit passer devant la Cour, 
détermine devant quelle juridiction il doit renvoyer 
les parties ; il détermine si le procès sera vidé devant 
un juge unique avec l’assistance ou sans l’assistance 
d’un jury; dans ce dernier cas, il doit décider si le jury 
sera « commun » ou « spécial ».

Le jury, tout le monde sait cela, a pour fonction de 
déterminer le fait, le juge décide toutes les questions 
de droit et « à ce titre » il dirige les débats et l’opinion 
du jury.

52 7

Dans certains cas la présence du jury est obligatoire.
Dans la majorité des cas le « Master » ne l’impose 

pas, mais chacune des parties peut en faire la demande 
as o f right comme de droit, et elle peut demander soit 
un « commun jury » (semblable à notre jury d’assise), 
soit un « spécial jury » formé d’une ou de plusieurs 
personnes particulièrement compétentes pour juger 
les faits de la cause, en somme d’un ou de plusieurs 
experts.

Les détails de ce système sortent du cadre de cet 
article, mais ils sont fort intéressants, et en eux réside 
tout le secret de la grande élasticité et de la compé
tence réelle du tribunal anglais.

Mais je crois en avoir assez dit pour attirer l’atten
tion de ce côté.

Nous admirons le système anglais, dit du juge unique, 
mais nous oublions trop souvent qu’il est assisté d’un 
jury, et, par suite, nous oublions, peut-être, que nous 
tenons là une excellente solution pour réformer les 
conseils de prud’hommes et les tribunaux de commerce 
(ces derniers n ’existent même pas de nom en Angle
terre).

Donnons aux prud’hommes et aux commerçants la 
place nécessaire qui leur convient : celle de jurés 
spéciaux; mettons à leur tête « le juge unique » du 
droit, un magistrat de carrière.

Cessons d’appeler ces tribunaux ainsi réformés 
« des tribunaux d’exceptions » ; mais faisons en les 
premières constructions d’un édifice unique que tant 
d’esprits souhaitent, à savoir les premiers éléments 
d’un corps unique de judicature aussi habile à juger 
le fait qu’à appliquer le droit.

Là me semble la vrai solution, surtout en ce qui con-
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cerne la question des conseils de prud’hommes i
Le caractère de petit Parlement qui s’v attache à 

l’heure actuelle est un danger et doit disparaître; il 
disparaîtra le jour où les prud’hommes deviendront 
des jurés spéciaux; la politique sortira de ce lieu, le 
droit y rentrera.

Personne, je pense, n ’est plus compétent que les 
prud’hommes pour décider les questions de fait très 
spéciales qui leur sont soumises; les prud’hommes 
sesaient choisis (par tirage au sort ou autrement) 
moitié parmi les ouvriers et moitié parmi les patrons ; 
ils détermineraient les questions de fait sous la direc
tion du juge de carrière; oserai-je dire que deux 
prud’hommes, un patron et un ouvrier, seraient par
faitement suffisants dans ce présent système?

Le juge (je n ’aime pas ce mot de président) aurait 
pour mission propre de déterminer le droit, il dirige
rait les débats et l’opinion « du jury ».

Ainsi les jugements seraient plus juridiques et 
moins sujets aux impressions du moment, ils cesse
raient d ’être des transactions plus ou moins équitables.

Le présent travail parlementaire, notez-le bien, au 
sujet de la réforme des conseils de prud’hommes, est 
une occasion unique de commencer l’application d’un 
système qu’on a vanté à juste titre, mais qu’on a fort 
mal appelé le système du juge unique; c’est une occa
sion unique de faire l’expérience de ce système.

Saisissons l’occasion etfaisons'Fexpérience, il ne sera 
que plus facile d ’étendre plus tard le même système à 
tous nos tribunaux civils... ils en ont tout autant 
besoin.

Et entre ce système et celui de l’arbitrage il n ’y aura 
qu’un pas. J o s e p h  C u y l i t s .
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S O M M A I R E

L e s  Co n t r a t s  l é o n in s .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  — Cass. (2« ch.), 18 janv. 
1909. (Pourvoi en cassation. Partie civile. Délai. 
Matière correctionnelle. Fait incriminé ne tombant 
pas sous le coup de la loi pénale. Constitution de 
partie civile repoussée. Incompétence du juge 
répressif. Jugement d’acquittement. Pourvoi formé 
le surlendemain. Tardiveté.)— Brux. (3e ch.), 
1 er m ars 1909. (Femme mariée. Obligation 
de résider au domicile conjugal. Sanction. Condam
nation à une indemnité annuelle. Transaction à 
cet égard. Atteinte à l’ordre public. Nullité. —- 
Civ. Liège ( l re ch.), 1 1  déc. 1908. (Brevet 
d ’invention. I. Contrefaçon. Usage commercial. 
Double acceptation. II. Convention de 1883. Brevet 
étranger. Délai de six mois pour le dépôt en Bel
gique. Formalité non accomplie. Absence de dépôt 
d’un brevet identique. Maintien des droits de l’in
venteur comme tel. Brevet d’importation. Droit du 
plus ancien inventeur breveté. Validité. — Civ. 
Bruges, 3  févr. 1909. (Expropriation d ’uti
lité publique. Indemnités. Valeur vénale. Demande 
d ’indemnité équivalente au coût d ’une installation 
nouvelle. Non-recevabilité )

Ch r o n iq u e  d e  P a r i s .

F e u i l l e t o n .

PHILOSOPHIE DU DROIT

Les Contrats Léonins

L a  conscience m oderne est avide d’équité. 
N os contem porains, à  côté de graves 
défauts, on t l’incon testab le  m érite  de rêver 
d ’une ju stice  m eilleure. I ls  so n t anim és du 
noble souci de soulager les m alheureux, 
de secourir les fa ib les, de re lever les

L’action in d iv id uelle  des 
actionnaires contre les ad* 
ministrateurs des sociétés 
anonymes.

(^4 propos d'un arrêt récent)

(S u it e  e t  f i n )

Certes, la société comme telle est au premier rang, 
pour poursuivre les administrateurs coupables. Mais 
si, malgré l’évidence, elle demeure dans l’inaction, les 
actionnaires sont alors individuellement en deuxième 
ligne, soit ut universi, soit ut singuli avec leurs armes 
personnelles.

40. — Nos adversaires passent rapidement sur l’ar
ticle 64 in fine. Le point est gênant, en effet. Comment 
expliquer, à moins d’une inconséquence incroyable 
du législateur, qu’on ait anéanti l’action individuelle, 
et cependant qu’on l’ait conservée ou même créée dans 
le cas de l’article 64?

L’actionnaire suivant lui n’aurait pas l’action indivi
duelle, mais s’il était absent à une délibération et à 
une approbation valable, il la recevrait? pourquoi?

Parce qu’il a été absent? Ainsi, il suffit d’étre absent 
à une assemblée générale pour pouvoir attaquer les 
bilans irréprochablement approuvés. Mais si, absent ou 
présent on a été trompé par dol, on est désarmé? On 
ne trouve autre chose à dire sur ce point qu’il ne peut
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vaincus e t les opprim és, de p o rte r des 
rem èdes variés aux m isères hum aines dans 
leu rs  m anifesta tions si diverses.

Ces tendances généreuses im prègnen t 
peu  à peu le D ro it : en réalité , elles son t 
insp irées m oins p a r des idées de ch arité  et 
de b ienfaisance que p a r la  notion d ’une 
ju s tic e  vra ie , par le sen tim en t qu’il y a 
un équilibre à  ré ta b lir  dans la vie sociale, 
équilib re constam m ent rom pu en faveur 
des fo rts .

N ous ne faisons pas allusion ici aux 
nom breuses lois « sociales » votées au 
cours de ces dern ières années dans le but 
de p ro téger ceux que leu r situation  éco
nom ique p réca ire  re n d a it facilem ent la 
p ro ie  des exploiteurs de toute espèce. 
M ais indépendam m ent de cette  lég islation  
p ro tec trice  s’accuse n e ttem en t dans le 
D ro it privé, com m un, une préoccupation  
de rech erch er « le ju s te  et l’équitable ». L e 
p rincipe  général in sc r it  dans l ’a rtic le  n 34 
du Code civil, qui veut que les conventions 
légalem ent form ées tie n n en t lieu  de loi à 
ceux qui les on t faites, ap p a ra ît à  p lusieurs 
comme in suffisan t parce  qu’il p a r t  de l’idée 
p ra tiq u em en t fausse que les p a rtie s , avan t 
de conclure leu rs conventions, se tro u v en t 
su r un p ied  d’égalité parfa ite , qu ’elles on t 
to u te  la titude  p o u r s’engager ou non ... 
Inconsciem m ent p eu t-ê tre  on se p ren d  à 
d és ire r — dans ce rta in s cas — une cause 
de rescision  des co n tra ts  pour cause de 
lésion.

appartenir à l’interprète de la loi de la rendre plus 
logique.

Nous sommes d ’un avis diamétralement opposé. 
L’interprétation des lois est dominée par des nécessités 
sociales et par l’application pratique de leurs dispo
sitions. L’interprète placé entre deux solutions, l’une 
qui heurte le bon sens, l'honnêteté, la logique, et 
l’autre qui n’a pour elle que cette fiction appelée la 
volonté du législateur, reconnue et déclarée incom
préhensible et absurde, ne peut hésiter et doit adopter 
la première.

C’est incontestablement la nôtre.
41. — Du reste, l’analyse des travaux préparatoires 

confirme notre point de vue. Il est certain qu’avant 
la loi de 1873 l’action existait. Il est certain que les 
projets de loi et les discussions à la Chambre le con
firment. Il n*y a de réserves chez nos contradicteurs 
que pour les discussions au Sénat. L’examen que nous 
en avons fait plus haut (Cf. n° 31) montre que jamais, 
au Sénat, il n’est entré dans la pensée de personne de 
restreindre l’action, si ce n ’est en cas de décharge 
valablement donnée. Le cas d'omission frauduleuse a 
été spécialement visé. Or, c’est celui qui domine tout. 
En admettant même que la restriction du Sénait ait eu 
la portée d’étendre la décharge extinctive de l’action 
aux cas de violation des statuts, il n ’en reste pas 
moins vrai que l’espèce actuelle n’est pas couverte par 
cette restriction, puisqu’il est jugé souverainement 
que la décharge est doleuse.

Dire qu’une décharge valable arrête l’action indivi
duelle, n’est ce pas déclarer par le fait que l’action

53 1

E n  ce qui concerne la  doctrine , faut-il 
rap p e le r les efforts fa its  p a r  les ju ris te s  
p o u r accorder, en l’absence de lois spé
ciales, des indem nités au x  victim es des 
acciden ts du trav a il?  P én é tré s  de l ’idée 
qu ’il n ’e s t pas équitab le que les patrons 
n e  p a rtic ip en t pas aux  risq u es inhéren ts  
à  l’exercice de leu r in d u strie , ils fouillaient 
le Code, ana lysa ien t e t d isséquaien t les 
tex tes  pour en t i r e r  une théo rie  accep
table.

D ans le m êm e o rd re  d ’idées e t à  t i tre  
de sim ple exemple, m entionnons la  litté 
ra tu re  déjà  im posante qui a vu le jo u r  su r 
la  question  nouvelle de « l ’abus du d ro it ». 
L ’an tique  form ule q u i  s u o  j u r e  u t i t u r  
n e m i n e m  l e d i t  ne répond  plus à  no tre  
conception de la  ju s tic e  sociale : nous 
lui préférons ce tte  au tre  d ’une m oralité 
p lus hau te  : n o n  o m n e  q u o d  l i c e t  h o n e s -  
t u m  e s t .

*
* *

P arfo is  ces idées p arv ien n en t à se fa ire  
adop ter p a r les tr ib u n au x , m ais bien tim i
dem ent. D avantage, sem ble-t-il, ceux-ci 
re ch erch en t les in ten tio n s  des p artie s , 
dans les co n tra ts, sc ru te n t les m obiles qui 
les gu ident, pèsen t les bénéfices qu ’elles 
re tire ro n t de leu rs conventions e t les incon
v én ien ts  qui en ré su lte ro n t, s ’efforcent de 
découvrir si l’une ou l’a u tre  d’en tre  elles 
n ’a  pas eu en vue un bénéfice exagéré...

R écem m ent nous en tendions ém ettre  
ce tte  réflexion que dans nos pasicrisies 
actuelles l ’on ne ren co n tra it p lus, comme 
dans les anciens recueils de ju risp rudence,

individuelle existe parfaitement. L’opposition d’un 
bouclier contre elle implique sa menace. C’est qu’une 
arme offensive était là. La décharge défensive venant 
à tomber, l’action ne trouve en fait plus d’obstac!e.

42. — Tel est bien le sens de l’arrêt attaqué. Une 
remarquable étude de M. l’avocat général Leclercq y 
insiste et fait des travaux préparatoires une analyse 
serrée qui est décisive. La Cour de Bruxelles vient, du 
reste, de rendre un nouvel arrêt qui abonde dans le 
même sens.

§ U . — L'action  ut universi.

L’action dont nous venons de parler est générale
ment appelée action ut singulus. Elle s’oppose à 
l’action ut universi.

Quelles sont leur différences?
L’action ut singulus est celle de l ’associé à titre 

exclusivement individuel et en tant que ses titres au 
porteur font partie de son patrimoine personnel. Il 
a été lésé comme associé. Il réclame réparation du 
préjudice subi par lui, comme associé. S’il agissait en 
vertu de l’article 1482, il réclamerait du chef des 
atteintes subies par ce patrimoine hors de tout contrat, 
par exemple, du chef de manœuvres ayant déterminé 
un achat de titres. Ici, il jéclame personnellement en 
vertu d’un contrat.

L’action ut universi est légèrement différente. A 
proprement dire, elle couvre toute action de la société 
contre ses mandataires. Mais on admet qu’elle puisse 
être intentée par des associés dans certains cas,
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au tan t de décisions m otivées en d ro it, qui 
constitua ien t des m onum ents de doctrine 
ju rid iq u e . Si cela est v ra i, faut-il le re 
g re tte r?  Si nos Cours e t tr ib u n au x  m oti
ven t moins leu rs décisions en d ro it, n ’est- 
ce pas peut-être parce  qu ’ils les ju s tif ie n t 
m ieux en fa it e t que, p lus qu’autrefo is, ils 
tien n en t com pte de la vie réelle? P o u r faire 
m oins d’exégèse de tex tes, n ’en renden t-ils  
pas une ju stice  plus hum aine?

*
* *

U ne des m anifesta tions les plus curieuses 
de la préoccupation signalée plus h au t de 
rech erch er si, dans les conventions, la  
ju stice  a  été observée, e s t la lu tte  ac tuelle  
contre l’usure, lu tte  don t M. B ran ts , p ro 
fesseur à  l ’U niversité  de L ouvain , nous a 
d écrit les form es dans un ouvrage fo r t in té
re ssa n t publié il y  a  deux ans (i) ! L ’usure, 
il fau t l ’en tendre  ic i dans un sens la rge  : 
elle com prend non seu lem entla  stipu la tion  
d’un tau x  exagéré d ’in té rê t dans un  p rê t 
d’a rg en t, appelée u su re  vieux jeu , m ais 
« l’u su re  de spéculation su r les d iverses 
opérations économ iques exp lo itan t le pu
blic, les avantages indus perçus dans un 
co n tra t quelconque, en ab u san t de la  force 
économ ique qu’on possède, pour rom pre à  
son p ro fit l ’égalité ju s te  des p re sta tio n s. »

V oilà l ’u su re  que certa ines lég islations

(i) L es F orm es actuelles de là  lu tte contre l ’usure, 
p a r  V. B r a n t s ,  L ouvain, 1907. — C erta in s  p a s 
sages de l ’ouvrage  on t é té  pu b liés  p a r  le  Journal 
des T r ib u n a u x , année  1904, col. 931 à  972.

notamment en cas de violation des statuts, ou d’inac
tion du conseil d’administration. Roland précise fort 
bien son caractère : « L’action sociale est exercée, dit- 
il, contre les administrateurs à raison de fautes contrac
tuelles. Elle a pour but la réparation du dommage 
causé à la société, c’est-à-dire à la totalité des asso
ciés, aux actionnaires pris dans leur ensemble et 
comme être collectif ; elle tend à l’allocation de dom
mages-intérêts devant être versés dans la caisse sociale 
ébréchée par les imprudences commises ». C’est en 
définitive ce dernier point qui différencie seul l’action 
ut universi de l’action ut singuli. Dans le dernier cas 
l’actionnaire réclame réparation de son préjudice 
résultant de la faute contractuelle commise; dans le 
premier cas, il réclame à raison du mandat violé, la 
réparation globale du préjudice social. Il agit comme 
negotiorum gestor.

Pour que l’action ut universi soit possible, il ne faut 
pas seulement que l’actionnaire agisse pour le tout, 
c’est-à-dire dans un intérêt social; il faut encore qu’il 
y ait inaction des organes constitués. Si la société 
laisse tomber en quenouille l’action m andati, un seul 
actionnaire peut ramasser l’arme rouillée et s’en servir 
avant que la prescription n’ait anéanti le recours col
lectif. Si on n’admettait pas cette action conforme du 
reste au droit commun, il serait trop facile à des adm i
nistrateurs de profiter des difficultés qu’il y a à réunir 
une assemblée pour laisser la prescription s’accomplir. 
Roland dit avec raison : « Chaque actionnaire a, 
d’après nous, le droit d’exercer l’action sociale en 
responsabilité qui prend sa source dans une violation
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m o d e r n e s  e s s a i e n t  d ’a t t e i n d r e  s o u s  q u e l 
q u e  f o r m e  q u ’e lle  s e  p r é s e n t e .  C e  s o n t  to u s  
le s  c o n t r a t s  lé o n in s  q u i  s o n t  v i s é s .

C ’e s t  l ’A l le m a g n e  q u i  s ’e s t  m o n t r é e ,  d a n s  
c e t t e  l u t t e ,  l a  p lu s  h a r d i m e n t  n o v a t r i c e .  
L ’a r t i c l e  i3 8  d u  n o u v e a u  C o d e  c iv i l  p o r t e  
e n  e f f e t  :

« U n  a c te  j u r i d i q u e  q u i  p o r t e  a t t e i n t e  
a u x  b o n n e s  m œ u r s  e s t  n u l .

» E s t  n u l  e n  p a r t i c u l i e r ,  u n  a c te  j u r i 
d iq u e  p a r  le q u e l  q u e lq u ’u n ,  e n  e x p l o i t a n t  le  
b e s o iu ,  l a  l é g è r e té  o u  l ’i n e x p é r ie n c e  d ’a u 
t r u i ,  o b t i e n t  p o u r  l u i  o u  p o u r  u n  t i e r s ,  
q u ’e n  é c h a n g e  d ’u n e  p r e s t a t i o n  o n  p r o 
m e t t e  o u  q u e  l ’o n  f o u r n i s s e  d e s  a v a n ta g e s  
p a t r i m o n i a u x  q u i  e x c è d e n t  d e  t e l l e  s o r t e  
l a  v a l e u r  d e  l a  p r e s t a t i o n ,  q u ’e n  t e n a n t  
c o m p te  d e s  c i r c o n s t a n c e s ,  c e s  a v a n ta g e s  
s o i e n t ,  p a r  r a p p o r t  à  l a  p r e s t a t i o n ,  d a n s  
u n e  d i s p r o p o r t i o n  c h o q u a n te .  »

O n  le  v o i t ,  d e s  r e s t r i c t i o n s  n o ta b l e s  s o n t  
.e n c o re  a p p o r t é e s  a u  p o u v o i r  d u  j u g e  d ’a n 
n u l e r  l e s  c o n t r a t s  l é o n i n s  ; i l  f a u t  q u ’i l  y  
a i t  : i °  e x p lo i t a t io n  d u  b e s o in ,  d e  l a  lé g è 
r e t é  o u  d e  l ' i n e x p é r i e n c e  d ’a u t r u i  e t  2° q u e  
l ’o n  c o n s t a t e  u n e  d i s p r o p o r t i o n  c h o q u a n te  
e n t r e  l e s  a v a n ta g e s  a i n s i  r e c u e i l l i s  e t  l a  
p r e s t a t i o n  e x ig é e .

M a is ,  t e l l e  q u ’e l le  e s t ,  l a  r é f o r m e  a l l e 
m a n d e  e s t  i m p o r t a n t e  : e l le  p o r t e  u n  c o u p  
a u  p r i n c i p e  d e  l ’a r t i c l e  n 3 4  d u  C o d e  N a p o 
l é o n ;  d ’a p r è s  le  l é g i s l a t e u r  a l l e m a n d  i l  
f a u t ,  d a n s  le s  c o n t r a t s ,  u n e  c e r t a i n e  é g a l i t é  
d a n s  l e s  p r e s t a t i o n s .

L e s  j u g e s  a l l e m a n d s  o n t  d é j à  e u  l ’o c c a 
s io n  d e  f a i r e  m a in te s  a p p l i c a t i o n s  s é r i e u s e s  
d e  l ’a r t i c l e  i 3 8 ;  e l le s  s o n t  r a p p o r t é e s  d a n s  
l e  l i v r e  d e  M . B r a n t s .

I l  e s t  p r e s q u e  s u p e r f lu  d ’i n d i q u e r  c o m 
b ie n  u n e  te l l e  d i s p o s i t i o n  d e  lo i ,  a p p l iq u é e  
j u d i c i e u s e m e n t ,  p o u r r a i t  r e n d r e  d e  s e r 
v ic e s ,  n o t a m m e n t  p o u r  l a  s o l u t i o n  d u  p r o 
b lè m e  d e s  i n d u s t r i e s  à  d o m ic i l e .  I l  s e m b le ,  
e n  e f f e t ,  q u ’e lle  s e r a i t  r a p i d e m e n t  t u é e ,  
l ’e x p lo i t a t i o n  q u e  c e r t a i n s  p a t r o n s ,  c e r 
t a i n s  g r a n d s  m a g a s in s  f o n t  d e  l ’o u v r i e r  à  
d o m ic i l e ,  s i  le s  t r i b u n a u x  d é c l a r a n t  n u l l e s ,  
c o m m e  c o n t r a i r e s  a u x  b o n n e s  m œ u r s ,  le s  
s t i p u l a t i o n s  d e  s a l a i r e s  d é r i s o i r e s ,  s e  
r e c o n n a i s s a i e n t  le  d r o i t  d e  t a x e r  l a  r é m u 
n é r a t i o n  d u e  à  l ’o u v r i e r  e n  a p p l i q u a n t  le  
p r i n c i p e  d e  V in  r e m  v e r s io ?

E t  r e m a r q u o n s - l e  : c e t t e  s o l u t i o n  n ’e s t
—  th é o r i q u e m e n t  —  p a s  im p o s s ib le  s o u s  
l ’e m p i r e  d u  C o d e N a p o lé o n .  L e s  a r t i c l e s  i i 3 i  
e t  n 33 n e  d é c la r e n t - i l s  p a s  s a n s  e f f e t  u n e  
o b l ig a t io n  s u r  u n e  c a u s e  i l l i c i t e ,  c ’e s t-  
à - d i r e  c o n t r a i r e  a u x  b o n n e s  m œ u r s ?  Q u i 
e m p ê c h e  l a  j u r i s p r u d e n c e  d e  d é c id e r  q u e  
l e s  c o n t r a t s  lé o n i n s  s o n t  c o n t r a i r e s  a u x  
b o n n e s  m œ u r s ?  L a  C o u r  d e  c a s s a t io n  n ’a - 
t - e l l e  p a s  d é c id é  q u e  « le  j u g e  d u  fo n d  
a p p r é c i e  s o u v e r a in e m e n t  s i  u n e  c o n v e n 
t i o n  a  u n e  c a u s e  c o n t r a i r e  à  l ’o r d r e  p u b l i c  
e t  a u x  b o n n e s  m œ u r s ,  l a  lo i  n ’a y a n t  p a s  
d é f i n i  c e s  n o t i o n s  » ( C a s s . ,  28  j a n v .  1859 , 
P a s . f 18 6 0 , p .  359).

A s s u r é m e n t ,  u n e  g r a n d e  p r u d e n c e  s ’im 
p o s e  e n  c e t t e  m a t i è r e  a s s e z  d é l i c a te .  U n e  
g r a n d e  s û r e t é  d e  j u g e m e n t  e s t  in d i s p e n -

de la loi ou des statuts aussi longtemps que cette 
action existe encore juridiquement aux mains des 
représentants de la société » (1).

Citons aussi une remarquable note de M. Thaller 
sous l’arrêt de la Cour de Paris du 6 mai 1885 (2). « Il 
est vrai, dit-il, que la collectivité seule est recevable à 
opiner sur la manière dont les intérêts sociaux ont été 
dirigés, mais cela lait et la délibération s’étant pro
noncée contre le quitus, rien n’empêche les individus 
de renaître pour plaider... La personnalité de l’entre
prise n ’est qu’une fiction qu’il ne convient pas de 
prendre au pied de la lettre... S’il s’agit d’une société 
civile... force sera bien aux associés de comparaître 
en nom dans l’instance... l ’action qu'ils conduisent 
ensemble ils pourraient aussi bien l’intenter isolément. 
Se peut-il que l ’interposition d ’une personne morale 
imprime à la question un tour différent? La personna
lité n’a pas été imaginée en vue de réduire les avan
tages invoqués par les associés ou actionnaires, mais 
plutôt à titre de faveur pour donner à la marche des 
rouages sociaux plus d’aisance. Elle les dispense de 
plaider sous leurs noms propres : à cela près la situa
tion demeure la même que s’ils agissaient en personne. 
L’action ut universi n ’est, à tout prendre, qu’une 
instance à laquelle tous concourent : libre à eux de 
renoncer au groupem ent... »

On le voit, la frontière entre l’action ut singuli et 
l’action ut universi est presque invisible. Ce sont, en 
réalité, des variantes de la même action tirée de la

(1) No 408.
(2) Dall. p é r ., 48M , II, 2S.
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s a b le  p o u r - é v i t e r  le s  a b u s .  M a is  l a  p r u 
d e n c e  n ’esfc p a s  l a  p u s i l l a n im i t é .  L a  p o s s i 
b i l i t é  d ’a b u s  n ’e s t  p a s  u n e  r a i s o n  s u f f i s a n t e  
p o u r  q u e  l e s  t r i b u n a u x  s ’a b s t i e n n e n t  d ’a p 
p l i q u e r  u n  t e x t e  d ’u n e  p o r t é e  s o c i a le  s i  
c o n s id é r a b l e .

O r ,  e n  f a i t ,  q u e  c o n s t a to n s - n o u s ?  E n  
d e h o r s  d e  q u e lq u e s  c o n v e n t i o n s  q u i  o n t  
p o u r  o b j e t  l ’e x p l o i t a t i o n  d ’u n e  m a i s o n  d e  
d é b a u c h e  o u  p o u r  b u t  d e  f a v o r i s e r  le  c o n 
c u b in a g e ,  l a  j u r i s p r u d e n c e  n ’e s t  g u è r e  
d is p o s é e  à  a n n u l e r  d e s  c o n v e n t io n s  c o m m e  
im m o r a le s .

I l  y  a  q u e lq u e s  a n n é e s ,  l a  C o u r  d ’a p p e l  a  
m ê m e  j u g é ,d a n s  u n  a r r ê t  r e p r o d u i t  e t  c r i 
t i q u é  ic i  m ê m e  (A p p e l B r u x . ,  29 j u i n  1904 , 
J .  T . ,  1904 , c o l. 9 0 1 ), q u e  le  l é g i s l a t e u r  
n ’a  p a s  c o n s i d é r é  c o m m e  i l l i c i l e  u n e  p r o 
m e s s e  d ’i n t é r ê t s  s u p é r i e u r s  a u  t a u x  lé g a l ,  
m ê m e  s i  e lle  a  é té  o b te n u e  e n  a b u s a n t  d e s  
b e s o in s  d ’u n  e m p r u n t e u r  m a je u r .

I l  n ’e s t  p a s  à  n o t r e  c o n n a i s s a n c e  q u e  
c e t t e  j u r i s p r u d e n c e  a i t  é t é  m o d i f i é e  d e p u i s  
l ’a r r ê t  d e  19 0 4 .

J u s q u ’à  n o u v e l  o r d r e  d o n c ,  le s  c o n t r a t s  
lé o n in s  s o n t  v a la b l e s  a u x  y e u x  d e s  t r i b u 
n a u x .  P o u r  e u x ,  l ’e x p l o i t a t i o n  d e s  b e s o in s  
ou  d e s  m i s è r e s  n e  p r é s e n t e  r i e n  d ’im m o r a l .  
I l  e s t  à  s o u h a i t e r  q u ’à  l ’a v e n i r  i l s  s e  p é n è 
t r e n t  m ie u x  d e  l a  m i s s i o n  d e  p r o t e c t i o n  
v is - à -v is  d e  t o u t e s  le s  f a ib le s s e s  q u e  la  
s o c ié té  l e u r  a  d é v o lu e  e t  q u e ,  c o n t i n u a n t  
u n e  é v o lu t io n  q u i  s e  d e s s in e  à  p e in e ,  i l s  
r e n d e n t  d e s  d é c i s io n s  p lu s  e n  h a r m o n ie  
a v e c  l e s  e x ig e n c e s  d e  l a  c o n s c ie n c e  p u 
b l iq u e .

JURISPRUDENCE BELGE

Cass. (2e ch.), 18 janv. 1 9 0 9 .

Prés. : M. L a m e e r e .

Plaid. : MMes E u g è n e  R o b e r t  et F r a n c i s  W i e n e r .

(W orm s c. Len, Crillaerts et Compagnie impériale 
et continentale du Gaz.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. -  p o u r v o i  e n

CASSATION. —  PARTIE CIVILE. DÉLAI. —  MATIÈRE 

CORRECTIONNELLE. —  FAIT INCRIMINÉ NE TOMBANT PAS 

SOUS LE COUP DE LA LOI PÉNALE. —  CONSTITUTION DE 

PARTIE CIVILE REPOUSSÉE. —  INCOMPÉTENCE DU JUGE 

RÉPRESSIF. —  JUGEMENT D’ACQUITTEMENT. —  POURVOI 

FORMÉ LE SURLENDEMAIN. —  TARDIVETÉ.

E n matière correctionnelle et de police, lorsque le fait 
incriminé ne tombe pas sous le coup de la loi pénale, 
le tribunal prononce non pas seulement l’absolution 
au sens de l*article 364 , C. instr . çrim ., mais le 
renvoi de l'inculpé qui se trouve ainsi a fortiori 
à l'abri de poursuite répressive à raison de ce fait 
et mis hors cause quant à l'applicabilité de la loi 
pénale ; cette juridiction résoud alors une question 
de culpabilité ou d'innocence quoique, faute du 
ministère public, il lui soit impossible d'appliquer 
une peine; en abjugeant la demande, comme étant 
incompétente pour l'examiner, elle prononce l'ac
quittement de l'inculpé; le pourvoi de la partie civile 
formé le surlendemain de l'arrêt, est tardif et par
tant non recevable.

faute contractuelle, c’est-à-dire de la violation des 
statuts. Elle tombe aussi par le fait d’un quitus, à 
condition qu’il soit régulier.

§ 12. — Irrégularité du quitus.

C’est le point capital, on le voit. Il se retrouve dans 
tous les aspects du recours en responsabilité des 
actionnaires contre les administrateurs. Si la société 
fonctionne bien et si le quitus est normal, l’action 
ut singulus ou ut universi n’en sera pas nécessaire
ment exclue en cas de violation flagrante des statuts, 
mais la recevabilité du recours sera bien rarement 
admise. Il faudra prouver que le quitus est entaché de 
dol ou d’erreur.

C’est ce seul point que nous avons voulu examiner. 
Le quitus étant vicié, l’action individuelle qui existait 
n ’est plus arrêtée et se développe librement.

C’est l’hypothèse de l’arrêt à propos duquel nous 
avons entrepris la présente étude qui contribuera 
peut-être à éclairer cette difficile et grave question.

L’arrêt a repris sans les uistinger l’action ut singulus 
et l’action ut universi. Les actionnaires se réclamaient 
de l’une et de l’autre. Ils agissaient et pour eux et 
pour la société, La Cour a suivi ce système et n’a 

\ pas distingué. Elle a jugé que la faute contractuelle 
donnait ouverture à l’action sociale, que celle-ci 
étant négligée par la société, les associés pouvaient 
agir isolément là où ils auraient pu agir collective
ment.
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L a  C o u r  d ’a p p e l  d e  B r u x e l le s  ( 8 e c h .)  a v a i t  
r e n d u ,  le  7  d é c e m b re  1 9 0 8 .  l ’a r r ê t  s u i v a n t  :

Attendu que le fait reproché aux ciiés est d’avoir, 
par leur négligence, laissé se produire des émanations 
de gaz qui ont causé un commencement d asphyxie et 
des lésions cérébrales à la veuve Baudelet ;

Attendu que ce fait ne constitue pas les coups, et 
n ’a pas causé les blessures que prévoit l’article 420 du 
Code pénal; qu’à supposer que la partie civile soit 
recevable à invoquer l ’article 421 qui prévoit les 
lésions internes, cet article ne pourrait recevoir d’ap
plication à la cause, car il suppose de la part du délin
quant un acte positif consistant à administrer une 
substance nuisible, ce qui n ’est point le fait incriminé;

Attendu qu il ressort de ces considérations que la 
négligence reprochée aux cités ne tombe pas sous l’ap
plication de la loi pénale ; que, dès lors, la justice cri
minelle n’a pas compétence pour se prononcer sur 
l’action civile ;

P ar ces motifs, la Cour se déclare incompé
tente, condamne la partie civile aux dépens des 
deux instances.

P o u r v o i  en  c a s s a t io n .  — A r r ê t  :

Ouï M. le Conseiller R e m y  en son rapport et sur les 
conclusions de M. J a n s s e n s ,  Avocat général;

Attendu que l’action civile portée devant la juridic
tion correctionnelle ne peut être accueillie qu’à la con
dition qu’une infraction soit constatée à charge de 
celui qui en est l ’objet;

Attendu que la Cour d’appel s’est déclarée incom
pétente pour statuer sur la constitution de partie 
civile, le fait qui lui servait de base n’étant pas punis
sable ;

Attendu qu’en matière correctionnelle et de police, 
lorsque le fait incriminé ne tombe pas sous le coup de t 
la loi pénale, le tribunal prononce non pas seulement j 
l’absolution au sens de l’article 364 du Code d’in
struction criminelle, mais le renvoi de l’inculpé 
(art. 191, C. instr. crim.) qui se trouve ainsi a fortiori ! 
à l’abri de poursuite répressive, à raison de ce fait et ! 
mis hors cause quant à l’applicabilité de la loi pénale;

Qu’il s’ensuit que cette juridiction résoud alors une 
question de culpabilité ou d innocence quoique faute 
du ministère public, il lui soit impossible d’appliquer 
une peine;

Qu’en abjugeant la demande, comme étant incompé
tente pour l’examiner, elle prononce l’acquittement de 
l’inculpé, puisqu’elle le libère de toute responsabilité 
pénale, l’action civile restant seule ouverte devant le 
juge compétent pour en connaître;

Attendu que l’article 374 du Code d’instruction cri
minelle n ’accorde à la partie civile qu’un délai de 
vingt-quatre heures pour se pouvoir en cassation en 
cas d ’acquittement de l’accusé;

A tte n d u  q u e  la  m ê m e  r è g l e  d o i t  ê t r e  s u iv ie  l o r s q u e  

l e  p o u r v o i  i n t e r v i e n t  e n  m a t i è r e  c o r r e c t i o n n e l l e  p a r  

a p p l i c a t i o n  d e  l ’a r t i c l e  216;
A t te n d u ,  d e  c e  q u i  p r o c é c è d e ,  «ju e  le  p o u r v o i  d u  

d e m a n d e u r  a y a n t  é t é  f o r m e  le  s u r l e n d e m a i n  d e  l ’a r r ê t  

a t t a q u é ,  e s t  t a r d i f  e t  p a r t a n t  n o n  r e c e v a b l e ;

A t te n d u  q u e  le  d e m a n d e u r  e s t  p a s s ib l e  d ’u n e  s e u le  

i n d e m n i t é ,  s o n  p o u r v o i  c o n c e r n a n t  t o u s  le s  d é f e n d e u r s  

d o n t  1 i n t é r ê t  e s t  i d e n t i q u e  e t  la  d é t e n s e  c o m m u n e  ;

P a r ces m otifs, dit le pourvoi non recevable ; 
condamne le demandeur aux frais et à une indem
nité unique de 150 francs envers les parties défende
resses.

»

Brux. (3e ch.), 1er m ars 1 9 0 9 .
Prés. : M. J a m a r .  — Av. gén. : M. d e  H o o n .

Plaid. : MMes S a s s e r a t h  c .  d e  S u t t e r .

(L ... c. P ...).

DROIT CIVIL. FEMME MARIÉE. — OBLIGATION DE

RÉSIDER AU DOMICILE CONJUGAL. —  SANCTION. —

ANNEXES.

V a v a s s e ü r ,  I, n° 743, etc.
Il va de soi que l’exercice des actions individuelles 

ne saurait être entravé ni paralysé par rassemblée 
générale des actionnaires. Elle commettrait un excès 
de pouvoir évident en voulant s’interposer entre le con
seil de surveillance ou d ’administration et des action
naires se prétendant lésés par un préjudice person
nellement éprouvé par eux.

Au contraire, l’action sociale serait immédiatement 
arrêtée, si l’assemblée générale refusait son autorisa
tion.

Mais dans le silence du contrat, elle appartient à 
chacun des actionnaires, à ses risques et périls ; car 
si l’assemblée générale omet ou refuse de l’exercer, il 
n’est pas juste qu’un seul membre de la société soit 
exposé à souflrir de cette inertie ; lorsque la collectivité 
l’abandonne c’est à l’individu à veiller à son propre 
salut et en même temps au salut commun.

Mais l’actionnaire ne peut exercer l’action sociale 
que dans la mesure de son intérêt propre; i) ne serait 
pas recevable s’il concluait pour la société.

Toutefois, cette initiative individuelle ne serait plus 
admise si l’assemblée générale, dans la plénitude de 
son droit, avait transigé sur l’action ou y avait renoncé, 
même au cours de l’instance engagée par l’action
naire, ou encore quand l’action sociale s’applique à 
des faits couverts par une approbation régulière de 
l’assemblée générale, tels que ratification de bilans 
incriminés, quitus donné aux administrateurs, etc.
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CONDAMNATION A UNB INDEMNITÉ ANNUELLE. —  TRANS

ACTION A CET ÉGARD. —  ATTEINTE A L ORDRE PUBLIC.

—  NULLITÉ.

Lorsqu'un arrêt a proclamé d'une manière précise et 
absolue, L'obligation imposée à une femme mariée de 
réintégrer le domicile conjugal, puis, au cas où elle 
refuserait au mépris de tous droits, il a ajouté ei\ 
l'absence de tous autres moyens de coercition, et 
comme sanction à l'injonction adressée à la femme 
d'obéir à ses devoirs, la condamnation au payement 
d'une indemnité annuelle pendant tout Le temps 
qu elle restera éloignée du domicile conjugal, on ne 
peut reconnaître aux parties le droit de transiger sur 
la sanction que la justice a adoptée pour assurer 
L'exécution de sa décision et le respect de la Loi ou de 
la modifier ; si pareil accord devait être considéré 
comme Licite, il en résulterait que Le Libre consente
ment des époux pourrait regler l'exercice des droits 
et L'accomplissement des devoirs que la loi proclame 
essentiels ; L'ordre public s'oppose nettement à ce que 
pareille situation puisse être acceptée.

Attendu que, par arrêt du 16 juin 1897, la Cour de 
Liège a condamné l’intimée à rentrer au domicile con
jugal, dans les trois jours de la signification dudit 
arrêt et, à défaut de ce faire, l’a condamnée à payer à 
l’appelant, son mari, la somme de 5,475 francs annuel
lement comprenant sa contribution aux charges du 
ménage ;

Que, dans les motifs de sa décision, après avoir 
établi les principes sur lesquels elle se base et suivant 
lesquels doit être calculée le montant de l’indemnité, 
la Cour proclame qu’il y a lieu de condamner l’intimée 
à payer cette somme à son mari, aussi longtemps 
qu’elle restera éloignée du domicile conjugal ;

Attendu cependant que, sous les dates du 31 décem
bre 1902 et 7 août 1903, les parties ont conclu deux 
conventions verbales dont certaines clauses viennent 
modifier les décisions et les condamnations prononcées 
par la Cour de Liège; que l’intimée, ayant consenti û 
son mari deux prêts, ensemble de 12,500 francs, à 
l’intérêt de 5 p. c., a exigé que l’appelant contracte 
sur sa vie une assurance de 50,000 francs dont le 
bénéfice a été transféré à I intimée ou à ses descen
dants; que l’appelant, tenu de payer les primes de 
ladite assurance, a autorisé l ’intimée à en retenir le 
montant, soit 1,624 francs sur l ’indemnité annuelle à 
laquelle elle avait été condamnée et à la verser elle- 
même à la compagnie d ’assurance ;

Que, parmi les clauses figurant aux conventions 
verbales dont s’agit, il importe, au point de vue de la 
solution du litige, de retenir et de souligner les sui
vantes :

1° Les 10,000 francs avancés le 31 décembre 1902, 
dans le cas où l’appelant ne remplirait pas ses enga
gements, seront considérés comme une avance sur la 
pension que doit l’intimée, en vertu de l’arrêt de 
Liège, et celle-ci se réserve le droit de retenir cette 
somme sur n importe quels termes de la pension à 
concurrence de 4,000 francs l’an;

2° Elle se réserve de même le droit, si l ’appelant ne 
remplit pas tous ses engagements, de rompre la con
vention du 7 août 1903 et de retenir à son gré, sur
1 indemnité allouée par la Cour de Liège, les 2,500 fr. 
avancés par elle à son mari et en outre une somme de
5,000 francs à titre de clause pénale;

Attendu qu’à juste titre 1 appelant conclut à ce que 
la Cour dise que les conventions verbales litigieuses 
ci-dessus rappelées sont nulles comme venant déroger 
à des dispositions établies en considération de l’ordre 
général ;

Attendu que l’arrêt du 16 juin 1897 proclame 
d’abord, d ’une manière précise et absolue, l’obligation 
imposée à l’épouse Leclercq de réintégrer le domicile 
conjugal, puis, au cas où elle refuserait au mépris de 
tous droits, il ajoute, en l’absence de tous autres

Mo u r e t .

Responsabilité des fondateurs et des administrateurs, 
p. 402, 1907.

S’il s’agit de la violation d’une base essentielle des 
statuts ou d’une disposition d’ordre public, la société 
reste impuisante à le secourir par un quitus ou une 
transaction,et par suite, le droit de chaque actionnaire, 
d'agir isolément ut singuli subsiste malgré ce quitus 
ou cette transaction inefficaces ; mais ce droit ne se 
transforme pas, il reste fondé sur la violation du 
pacte social et non sur un délit ou sur un quasi- 
délit (1).

Cette violation de loi ou des statuts peut constituer 
un fait complexe, c’est-à-dire non seulement une faute 
contractuelle, mais encore une faute quasi délictuelle ou 
délictuelle ayant causé un préjudice distinct, personnel 
et direct â un actionnaire. Celui-ci pourra donc, dans 
le cas, exercer une action individuelle, basée sur l'ar
ticle 1382 du Code civil et indépendante de l’idée de 
contrat, de mandat et de société.

Notes dans D a l l o z ,  1892, II, 33.
La distinction entre l action sociale et l'action indi

viduelle, dit M. Bostel, est universellement reçue en

(1) Voy. P a n d . f r . ,  4 9 0 0 , 1, 3 7 7  ; —  DÉcuGis, J . Soc., 1 9 0 2 , 

3 3 ;  — P e rro u d , De l’exercice des actions ju d . ,  p .  9 .  — C a s s . ,

2  j u in  4 8 8 4 , D a l l .  p é r . ,  I, 4 6 5 ;  —  3  déc. 4 8 8 3 , S irey , 1 8 8 5 ,1, 
9 7 ;  —  N o te  d e  M. Labbé, 3 0  a v r i l  1 8 9 4 , D a ll .  p é r .,  I, 494 ; — 
Lyon, 4 2  m a r s  4 8 8 6 , D a ll .  p é r .,  4 8 6 2 , 1 3 6 ; — S e in e ,  2 5  ju in  

1 8 8 8 , J. des Trib. com., t .  X X X IX , p . H ;  — 2 6  déc. 1 8 9 0 , 
b\ Soc., 4 1 0 , 4 4 7  ; —  P a r i s ,  5  m a i 1 8 9 1 ,2 0  m a r s  4 9 0 1 . —  l lo u -  

pen, n °  7 6 2 ;  — Lyon Caen e t  R b n a u lt, n ° 8 2 7 ;  — V i l la r t ,  
p .  4 2 9  ; —  D eloison, n ® 4 5 5 ; —  Pic, Faillite des Sociétés, p .  \Qi)
— T h a l le r ,  Dall. p é r ., 1 8 9 8 ,1, 9 9 ;  — Ar t h g s , n® 702 .
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moyens de coercition, et comme sanction à l’injonc
tion qui est adressée à l'intimée d’obéir à ses devoirs, 
la condamna Lion a la somme ci-dessus rappelée ;

Attendu que ces dispositions forment un ensemble 
indivisible et l’on ne pourrait toucher a l’une sans 
atteindre l’autre ; de telle sorte que reconnaître aux 
parties le droit de transiger sur la sanction que la Cour 
de Liege a adoptee pour assurer l’execution de sa déci
sion et le respect de 1a loi ou de la modifier, c’est 
admettre aussi quelles peuvent conclure des arrange
ments sur l’obligation primordiale qu’a l’intimee de 
suivre son mari ;

Attendu que les concessions consenties par l’appe
lant dans les conventions verbales litigieuses, les 
arrangements conclus entre parties impliquent qu’in- 
direciement celles-ci reconuaisseut l ’existence d’un 
état de choses évidemment contraire à l’ordre public 
et que la loi réprouve; qu’admettre à cet égard la 
légalité de leur accord, c’est aboutir à cette consé
quence absolument antijuridique qu’elles seraient auto
risées à régler efttre elles et à leur gré toutes les con
ditions d’une séparation volontaire et persistante, 
même, par exemple, à considérer l’intimée comme 
entièrement liberee de son obligation d’habiter avec 
son mari en iui payant l’indemnite à laquelle elle a été 
condamnée ;

Attendu qu’en réalité l’esprit des conventions liti
gieuses montre, dans 1e chef de l’epouse Leclercq, une 
volonté ferme et immuable de continuer à s’affranchir 
des obligations que la loi lui impose et, de ia part de 
son mari, un acquiescement a cette volonté et, par 
conséquent, l’abandon des droits qu’il possède en 
vertu de l’autorité maritale; si pareil accord uevait 
être considère comme licite, il en résulterait que le 
libre consentement des époux en cause pourraii régler
l exercice des drons et l’accomplissement des devoirs 
que la loi proclame essentiels ; que l’ordre public s’op
pose nettement à ce que pareille situation puisse être 
acceptee;

P a r ces motifs, la Cour, entendu en son avis con
forme donné en audience publique M. l’Avocat général 
d e  H o o n , sans s’arrêter aux autres conclusions prises 
par les parties, met à, néant le jugement dont 
appel; émendant, dit pour droit que les conventions 
verbales litigieuses des 31 décembre 1902 et 7 août 
1903 sont contraires à l’ordre public, partant nulles et 
de nul effet; condamne l’intimée à restituer à 
l’appelant la police d’assurance contractée par ce 
dernier au profit de l’intimée et dans le mois de la 
signification du présent arrêt sous peine d’une 
astreinte de 2 irancs par jour de retard ;

Met tous les dépens tant de première instance que 
d’appel à charge de l’intimée.

Civ. L iège ( l re ch.), 11 déc. 1 9 0 8 .

Prés. M. D e l g e u r .  — Plaid. : MM8* Louis A n d ré  

e t  J u l e s  T i l l i e r  c .  V. R o b e r t  e t  A u g . B r a u n .

(Société Westinghouse c. Société des Charbonnages 
de la Concorde et la Compagnie Internationale 
d ’Electricité, à Liège.)

DROIT INDUSTRIEL.—  b r e v e t  d ’i n v e n t i o n . —  I. c o n 

t r e f a ç o n .  —  USAGE COMMERCIAL. —  DOUBLE ACCEP

TION. — II. CONVENTION DE 1883. — BREVET 

ÉTRANGER. — DELAI DE SIX MOIS POUR LE DÉPÔT EN 

BELGIQUE. —  FORMALITÉ NON ACCOMPLIE. —  ABSENCE 

DE DÉPÔT D UN BREVET IDENTIQUE. —  MAINTIEN DES 

DROITS DE L’INVENTEUR COMME TEL. —  BREVET D IM 

PORTATION. —  DROIT DU PLUS ANCIEN INVENTEUR 

BREVETÉ. —  VALIDITÉ.

I. E n  ce qui concerne L'usage commercial, la contre
façon doit être envisagée à un double point de vue; 
il y  a d'abord contrefaçon par fabrication, laquelle 
atteint celui qui a construit la r  whine brevetée,

jurisprudence comme en doctrine, soit qu’il s’agisse 
de la société en commandite par actions, ou de la 
société anonyme, soit q u il s’agisse de la responsa
bilité des gérants, des administrateurs, des membres 
du conseil de surveillance ou des commissionnaires 
du contrôle. Il est également reconnu que la société 
sociale peut être exercée par un ou plusieurs associés 
agissant isolément dans leur intérêt propre, mais à la 
condition que l ’assemblée générale des actionnaires 
n’en ait pas déjà disposé, soit en l’exerçant par ses 
mandataires, soit en y renonçant expressément ou 
implicitement (Voy. Paris, 16 avril 1870, D a l l .  p é r . ,  

1870, 2, 121, — Req., 7 mai 1872, Id., 1872, 1, 
233; 9 juin 1874, Id., 1876, 1, 387; 20 févr. 1877, 
Id., 1877, 1, 201; — Paris, 30 juin 1883. Id., 1885,
2, 18; — Req., 3 déc. 1883, Id., 1883, 1, 413; — 
Paris, 6 mai 1885, Id., 1886, 2, 25; — Bordeaux,
24 mai 1886, Id., 1887, 2, 115. — Voy. aussi P o n t ,  

Comment, des sociétés, etc., n°» 1706, 1708; — 
B o s t e l ,  D roit commercial, 313bis.

C o u r d ’a p p e l  d e  G a n d , 1 6  m a i  1 8 5 1  
( c h a m b r e s  r é u n ie s ) .

A vis  du Procureur général G a n s e r ,  P as., 1851, 
p. 244.

En voici un passage essentiel :
« On soutient que les administrateurs ne sont 

responsables même de leur dol, de leur faute et de la 
violation des statuts qu’envers la société, envers le 
corps moral de qui iis tiennent leur mandat et non
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ensuite, contrefaçon par l'usage q*. en est fait, à 
l’effet de favoriser l'industrie de celui qui l'emploie 
et de lui assurer ainsi un bénéfice.

II. L a  convention internationale de i883  porte que 
celui qui aura fait l '  dépôt d une demanJe de brevet 
d invention dans l’un des E ta ts contractants, jouira 
d’uil droit de propriété pendant six mois à l'effet 
d'effectuer ce même dépôt dans les autres E ta ts de 
l'Union

Lorsque le dépôt d'un brevet pris en France n'a 
pas eu lieu en Belgique dans ce délai, mais qu’aucun 
autre dépôt d'\in brevet identique n'a été fuit dans 
ce pays postérieurement au délai précité, la situation 
de l'inventeur reste entière comme telle, ce qui lui 
donne la faculté en vertu de la loi belge, non plus 
d'y introduire son brevet comme brevet d invention, 
tnais comme brevet d’importation et cela avec tous 
les avantages y attachés. G est le plus ancien inven
teur breveté qui a droit à obtenir un brevet d'impor- 
ta tion.

Dans le droit :

Attendu que sous la date du 19 mars 1890, Huttin 
et Leblanc ont pris en France un brevet pour « Nou
velle machine dynamo réceptrice pour courants alter
natifs » et qu’un brevet d ’importation fut pris par eux 
en Belgique le 9 janvier 1901 ;

Attendu que par convention du 10 janvier 1902, 
enregistrée, les prénommés cédèrent leur brevet à la 
société Westinghouse ;

Attendu que par exploit du 18 mars 1905, celle-ci, 
partie Léonard, assigna la Société anonyme des Char
bonnages de la Concorde, partie Forgeur, en paiement 
de dommages intérêts pour avoir usurpé le brevet 
précité et ce en détenant ou faisant usage de moteurs 
du même système;

Attendu que par exploit du 27 mars 1905, assigna
tion a été donnée à la requête de la partie Forgeur à la 
Compagnie internationale d ’Electricité ayant son siège 
social à Liège, partie Tilman, aux fins de la garantir 
contre tous dommages qui pourraient résulter de 
l’instance poursuivie contre elle par la partie Léonard, 
les moteurs dont s’agit et prétendument contrefaits 
lui ayant été fournis par ladite Compagnie interna 
tionale d’Electricité ;

Attendu que les causes principales et en garantie 
sont connexes et qu’il y a lieu d’en ordonner la jonc
tion;

Attendu que la Société des Charbonnages de la 
Concorde oppose à l’action lui intentée une fin de 
non-receyoir basée sur ce que la demanderesse n éta
blit po nt qu’elle soit en possession des machines 
prétendument brevetées au profit de Hutin et Leblanc, 
et qu’en l’absence de tout élément de preuve quant à 
ce point, elle ne justifie en rien son action en contre
façon;

Attendu que cette défense n’est pas sérieuse en pré
sence des réponses faites par les représentants du 
charbonnage à l’huissier porteur de l’exploit du
16 mars 1905, réponses desquelles il résulte que la 
société était en ce moment en possesfion de six 
moteurs utilisés pour les besoins de son exploitation 
et lui fournis par la Compagnie internationale d ’Elec
tricité; qu’elle a reconnu que ces moteurs étaient bien 
du type dont la contrefaçon a motivé 1 action lui inten
tée, puisqu elle met en cause la société qui les lui a 
fournis;

Attendu qu’elle oppose encore à la demanderesse 
une seconde fin de non-recevoir basée sur ce qu’elle 
n’aurait pas fait un usage commercial de l’invention, 
que ce moyen n’est pas plus fondé que le premier;

Qu’en effet, en ce qui concerne l ’usage commercial, 
la contrefaçon doit être envisagée à un double point 
de vue parfaitement défini par la doctrine et la juris
prudence; qu’il y a d ’abord contrefaçon par fabrica
tion, laquelle atteint celui qui a construit la machine

envers les actionnaires; que les actionnaires ne 
peuvent agir individuellement contre eux,

» C’est là évidemment une erreur. Il s’agit ici 
d’actes dommageables qui sortent des limites du man
dat, qui ont été posés en contravention du mandat. 
En pareil cas, le mandataire est responsable envers 
tous ceux auxquels il a causé dommage et je ne vois 
pas pourquoi il n’en serait pas de même en ce qui 
concerne les administrateurs de la société anonyme.

» Or, si cet un ou plusieurs actionnaires qui se 
trouvent lésés, pourquoi ne pourraient-ils pas 
demander la réparation du dommage qu’ils ont 
essuyé? Il faudrait pour cela que, la loi, par une 
disposition formelle, eût établi une exception à la 
règle générale el pareille exception n’est écrite nulle 
part. »

Te x t e  de  l ’a r r ê t .

En ce qui touche la recevabilité de l’action intro
duite en nom personnel par un actionnaire d’une 
société anonyme :

Attendu que bien qu’il soit vrai que l’actionnaire 
d’une société anonyme, telle que celle dont il s agit 
au procès, n’a pas d’action pour s immiscer et s’in
gérer en nom personnel dans les actes posés par les 
agents de la société, cela ne saurait se comprendre 
que des actes posés en execution et conformément 
aux statuts de la société, mais ne saurait s’appliquer 
au cas où, comme on l’articule dans l'espèce, ces actes 
constitueraient une violation flagrante des statuts et 
auraient été posés par fraude ou collusion.

Léo n  He n n e b ic q ,
Avocat à la  Cour d ’appel.
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b r e v e t é e  ; e t ,  e n s u i t e ,  c o n t r e f a ç o n  p a r  l ’u s a g e  q u i  e n  j 

e s t  f a i t ,  à l ’e f f e t  d e  f a v o r i s e r  l ’i n d u s t r i e  d e  c e lu i  q u i  ! 
l ’e m p lo i e  e t  d e  l u i  a s s u r e r  a i n s i  u n  b é n é f i c e  ;

Que c’est ce dernier cas seul qui peut être pris en | 
considération en ce qui concerne 1a Société La Con
corde; qu'en effet, l’invention a été utilisée par celle-ci 
dans le but manifeste de mettre en mouvement diverses 
machines destinées à favoriser sa production minière 
et que, dès lors, elle a fait abusivement usage du 
brevet ;

Attendu que, de son côté, la Compagnie interna
tionale d ’Electricité oppose à l ’action en garantie lui 
intentée une tin de non-recevoir basée sur la prétendue 
antériorité du brevet Dobrowolsky lequel aurait la 
même portée que le brevet Hutin et Leblanc;

Attendu qu’il est constant que ce dernier est anté
rieur au premier, puisqu’il a été pris en France le
19 mars 1890, alors que le brevet Dobrowolsky, pris 
en Angleterre, ne remonte qu’au 15 décembre de la 
même année ;

Attendu que la convention internationale de 1883 
porte que celui qui aura fait le dépôt d ’une demande 
de brevet d ’invention dans l’un des Etats contractants 
parmi lesquels figurent Ja France, l’Angleterre et la 
Belgique, jouira d un droit de priorité pendant six 
mois à l’effet d ’effectuer ce même dépôt dans les 
autres Etats de l’Union;

Que le dépôt du brevet Hutin et Leblanc n’a pas eu 
lieu en Belgique dans ce délai, mais qu’aucun autre 
dépôt d’un brevet identique n’ayant été fait dans ce 
pays postérieurement au délai précité, la situation de 
Hutin et Leblanc reste entière comme inventeurs, ce 
qui leur donne la faculté en vertu de la loi belge, non 
plus d’y introduire leur brevet comme brevet d’inven
tion, mais comme brevet d’importation et cela avec 
tous les avantages y attachés ;

Qu il résulte, en effet, aussi bien de la jurispru- 
deuce et de la doctrine que des débats aux Chambres 
législatives lors du voie de la loi de 1854, que c’est le 
plus ancien inventeur breveté qui a droit à obtenir un 
brevet d’imporiation par la raison que le second, qui 
n’est pas l’inventeur véritable, se verrait opposer 
comme antériorité le premier brevet étranger ;

Que, dans ces conditions, il n ’y a pas lieu pour le 
tribunal d ’examiner la valeur du brevet Dobrowolsky 
par la raison qu’il n ’a été ni produit ni importé en 
Belgique ; qu’il suffit de constater que les premiers et 
véritables inventeurs Hutin et Leblanc ont conservé au 
regard de la loi belge l’intégralité de leurs droits à 
l’effet d importer leur brevet en Belgique, pour en 
tirer la conclusion qu’il n existe vis-à-vis d ’eux aucune 
antériorité dans le chef du brevet anglais ;

Qu’en conséquence la fin de non-recevoir opposée à 
l’action par la Compagnie internationale d ’Electricité 
doit être rejetée ;

A u  fond :

Attendu que l’objet est nettement déterminé par la 
demanderesse dans la description faite par les brevets 
Hutin et Leblanc; qu’il porte sur quatre éléments dis
tincts parfaitement connus : 1° l’induit; 2° l ’i n d u c t e u r -  

3U le condensateur; 4° le s  résistances ou rhéostats.
Que ce quelle revendique comme élément breve- 

table ce n’est aucun de ces éléments pris isolément, 
mais l application nouvelle de moyens connus con
sistant dans les « résistances » pour obtenir un résul
tat nouveau ; a l’indépendance du couple moteur 
facilitant le démarrage »; qu il doit en résulter d ’après 
elle, que tout moteur réunissant les éléments précités 
avec la conséquence indiquée est couvert par le bre
vet et que, pariant, sa fabrication, comme aussi sa 
détention ou son usage, constituent une contrefaçon 
donnant lieu à dommages-intérêts ;

Attendu que les défenderesses tant principale qu’en 
garantie dénient la brevetabilité de cette application, et 
que le tribunal ne possède pas les éléments d ’appré
ciation voulus pour statuer, dès à présent, sur ce 
point qui devra au préalable être soumis à l'examen 
d’experts compétents, dans les termes qui seront 
énoncés au dispositif du présent jugem ent;

Attendu que les défenderesses soutiennent encore 
qu’il résulte de la description produite par les inven
teurs que leur prétendue invention ne porte que sur 
des moteurs biphasés, alors que ceux prétendument 
contrefaits sont triphasés et ne rentrent, partant, pas 
dans la catégorie couverte par le brevet ;

A tte n d u  q u e  to u t e  i n v e n t i o n  a  s o n  i n d i v i d u a l i t é  

p r o p r e  e t  q u e ,  d è s  l o r s ,  i n d é p e n d a m m e n t  d e s  a p p l i c a 

t i o n s  s p é c i a l e m e n t  r e v e n d i q u é e s  ( m o t e u r s  b ip h a s é s  

d a n s  l ’e s p è c e ) ,  le  b r e v e t  d o i t  s ’é t e n d r e  d e  d r o i t  à 
to u t e s  le s  a p p l i c a t i o n s  a n a l o g u e s  d e  l ’i n v e n t i o n ,  d o n c  

é g a l e m e n t  a u x  «  m o t e u r s  t r i p h a s é s  o u  p o ly p h a s é s  »  ;

P a r ces motifs, ouï iVI. B e l t j e n s ,  Substitut du Pro
c u r e u r  du roi, en son avis conforme, joint les causes 
inscrites sous les n 3 23777 et 24945 et, statuant entre 
toutes les parties par un seul et même jugement, dit 
l’action recevable dans le chef de la demanderesse, 
partie Léonard; rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, avant de statuer au fond, dit 
qu’il y a lieu de nommer des experts, lesquels, ser
ment préalablement prêté, auront pour mission de 
donner leur avis motivé sur les points suivants :

1° Le brevet invoqué par la Compagnie W estin
ghouse et concédé aux sieurs Hutin et Leblanc con
sistant dans l’application des résistances dans l ’induit 
à l’effet d’obtenir l’indépendance du couple moteur 
facilitant le démarrage constitue-t-il une invention, 
c’est-à-dire une nouveauté susceptible d’être exploitée 
comme objet d’industrie?

2° La Société défenderesse, La Concorde, a-t-elle 
fait usage de ce système dans les moteurs utilisés par
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elle pour son industrie, soit qu’il s’agisse de moteurs 
biphasés, triphasés ou polyphasés, en général, et, 
spécialement, existe-t-il une différence substantielle à 
ce point de vue entre l’appareil décrit au brevet et les 
appareils employés par la défenderesse?

Nomme en qualité d ’experts, faute par les parties 
d ’en convenir d ’autres dans les trois jours de la signi
fication du présent jugement, MM. Eric Gérard, pro -̂ 
fesseur à l’Université, directeur de l’Institut électrique; 
De Bast, sous-directeur du même établissement, et 
Francken, ingenieur, tous domiciliés à Liège, lesquels 
prêteront serment préalablement entre Jes mains de 
M. Henoul, juge, aux jour et heure à fixer;

Réserve à la demanderesse le droit de solliciter 
une enquête s’il échet;

Donne acte également à la partie Tilman des 
réserves postulées par elle ;

Réserve les dépens et place les causes au rôle.

Civ. Bruges, 3  févr. 1 9 0 9 .

Prés. : M . F r a e y s .  —  S u b s t .  : M . S o e n e n s .  — 
Plaid, : M M 68 E m m . D e  W i n d e  (du Barreau de 
Bruxelles) c. H. L a u w e r s .

(Etat belge c. Borgers-Bouchery.)

DROIT ÇIV1L. — e x p r o p r i a t i o n  d ’u t i l i t é  p u b l i q u e .

-  INDEMNITÉS. —  VALEUR VÉNALE. —  DEMANDE 

D’INDEMNITE ÉQUIVALENTE AU COUT D UNE INSTALLA

TION NOUVELLE. —  NON-RECEVABILITÉ.

Une indemnité représentant la différence entre la valeur 
d’un magasin exproprié el le coût de l’acquisition 
d un terrain de même contenance et de la construçn 
tion d'un nouveau magasin, ne saurait être accordée 
sans transgresser le principe que i  exproprié a droit 
à une juste indemnité ; L’indemnité allouée à l'expro
prié pour la valeur de l immeuble que L'expropriation 
lui enlève est juste et complète dès quelle correspond 
à la valeur vénale actuelle de cet immeuble; lui 
accorder une indemnité équivalente au coût d ’une 
installation nouvelle, c’est lui donner une indemnité 
supérieure à la valeur réelle de l'immeuble dont il 
est dépossédé ;

Attendu que l’expropriation porte s u r  : 1» u n  maga
sin sis à Ostende, rue d u  Polder, connu au cadastre de 
ladite V ille , sous 1e n° 1 5 8 3 6  d e  la section A, pour une 
contenance de 9 7  centiares, qu’il y a lieu d ’emprendre 
pour le tout, et 2° ie droit de bail et d’occupation d’un 
magasin sis àOstunde, même rue, y inscrit au cadastre, 
au nom de l’Etat belge, sous le n° 1 5 7 7 c  de la sec
tion A ;

A tte n d u  q u e  l e s  e x p e r t s ,  d é t e r m i n é s  p a r  le s  c o n s i 

d é r a t i o n s  t r è s  j u s t i f i é e s ,  d é v e lo p p é e s  d a n s  l e u r  r a p 

p o r t ,  o n t  f ix é  l a  v a l e u r  v é n a le  d u  m a g a s in  e x p r o p r i é ,  

a p p a r t e n a n t  a u  d é t e n d e u r ,  à 1a  s o m m e  to t a le  d e

8 . 3 5 0  f r a n c s ,  s o i t  4 , 8 5 0  f r a n c s  p o u r  l e  t e r r a i n  e t  

3 ,5 0 0  f r a n c s  p o u r  l e s  c o n s t r u c t i o n s  ; q u e  c e l l e  é v a l u a 

t i o n  n e  f a i t  l ’o b j e t  d ’a u c u n e  c r i t i q u e  d e  l a  p a r t  d e s  

p a r t i e s ;  q u ’e l l e  p e u t  d è s  l o r s  ê t r e  a d m i s e ;

A t te n d u  q u e  l e s  e x p e r t s  p r o p o s e n t  d ’a l l o u e r  e n  

o u t r e  a u  d é f e n d e u r  u n  s u p p l é m e n t  d ’i n d e m n i t é  d e  

2 ,7 8 5  f r a n c s ,  q u i ,  d ’a p r è s  e u x ,  r e p r é s e n t e  l a  d if f é 

r e n c e  e n t r e  l a  v a l e u r  d u  m a g a s in  e x p r o p r i é  e t  l e  c o û t  

d e  l ’a c q u i s i t i o n  d ’u n  t e r r a i n  d e  m ê m e  c o n t e n a n c e  e t  d e  

l a  c o n s t r u c t i o n  d ’u n  n o u v e a u  m a g a s in  ;  q u e  p a r e i l l e  

i n d e m n i t é  n e  s a u r a i t  è i r e  a c c o r d é e  s a n s  t r a n s g r e s s e r  

l e  p r i n c i p e  q u e  l ’e x p r o p r i é  a d r o i t  a  u n e  j u s t e  i n d e m 

n i t é ;  q u ’e n  e f fe t ,  1 i n d e m n i i e  a l l o u é e  à l ’e x p r o p r i e  p o u r  

l a  v a l e u r  d e  1 im m e u o l e  q u e  l 'e x p r o p r i a t i o n  l u i  e n l è v e  

e s t  j u s t e  e t  c o m p lè t e  d è s  q u ’e l l e  c o r r e s p o n d  à la  

v a l e u r  v é n a le  a c tu e l l e  d e  c e t  i m m e u b l e ,  q u e  lu i  

a c c o r d e r  u n e  i n d e m n i t é  é q u i v a l e n t e  a u  c o û t  d ’u n e  

in s t a l l a t i o n  n o u v e l l e ,  c ’e s t  i u i  d o n n e r  u n e  i n d e m n i t é  

s u p é r i e u r e  à l a  v a l e u r  r é e l l e  d e  l ’im m e u b l e  d o n t  i l  e s t  

d é p o s s é d é ;

A t t e n d u  q u e  l e s  e x p e r t s  p r e n n e n t  d ’a i l l e u r s  s o in  d e  

f a i r e  r e s s o r t i r ,  d a n s  l e u r  r a p p o r t ,  c o m b ie n  c e t t e  i n d e m 

n i t é  s u p p l é m e n t a i r e ,  q u ’i l s  p r o p o s e n t  c e p e n d a n t  d ’a l 

lo u e r ,  e s t  peu j u s t i f i é e ;  q u ’i l s  r e c o n n a i s s e n t ,  e n  e f fe t ,  

q u e  l e  t e r r a i n  q u  i l s  s u p p o s e n t  q u e  l e  d é f e n d e u r  

a c q u e r r a  p o u r  y c o n s t r u i r e  d e  n o u v e a u x  m a g a s in s  s e  

t r o u v e  d a n s  u n e  s i t u a t io n  b i e n  m e i l l e u r e  e t  p l u s  a v a n 

ta g e u s e  p o u r  s o n  c o m m e r c e  q u e  c e lu i  d o n t  l ’e x p r o 

p r i a t i o n  le  p r i v e ;  q u e ,  d ’a u t r e  p a r t ,  i i s  c o n s t a l e n l  q u e  

l e  b â t im e n t  e x p r o p r i e  e s t  a n c i e n  e t  d a n s  u n  é t a t  a s s e z  

d é l a b r é ,  n ’é t a n t  p l u s  e n t r e t e n u  d e p u i s  l o n g t e m p s ;  

q u ’i l s  c o n c l u e n t  n é a n m o i n s  à a l l o u e r  a u  d é f e n d e u r  Je 

c o û t  i n t é g r a l  d ’u n  t e r r a i n  m i e u x  s i t u é  e t  d ’u n e  

c o n s t r u c t i o n  n e u v e  ;

A t t e n d u  q u e  c e s  c o n s i d é r a t i o n s  d é m o n t r e n t  q u e  le  

d é f e n d e u r  n  a  a u c u n  d r o i t  à l ’i n d e m n i t e  s u p p l é m e n 

t a i r e  d e  2 ,7 8 5  I r a n c s  p r o p o s é e  p a r  le s  e x p e r t s  p o u r  la  

v a l e u r  d e  s o n  im m e u b l e ,  p u i s q u ’il  e s t  c o m p lè t e m e n t  

i n d e m n i s é  d e  c e  c h e f  p a r  l ’a l l o c a t io n  d e  l a  s o m m e  d e

8 . 3 5 0  f r a n c s ,  e s t i m e e  p a r  le s  e x p e r t s  e t  p a r  l e s  p a r t i e s  

c o m m e  é t a n t  é g a le  à la  v a l e u r  v é n a le  a c tu e l l e  d e  l ’i m 

m e u b le  e x p r o p r i é ;

A t t e n d u  q u e  l ’e x p r o p r i a t i o n  p r iv e  e n  o u t r e  l e  d é f e n 

d e u r  d u  d r o i t  d e  b a i l  q u i  l u i  a v a i t  é t é  r é g u l i è r e m e n t  

c o n c é d é  p a r  a c te  s o u s  s e i n g  p r i v é ,  e n  d a t e  d u  

1 8  d é c e m b r e  1 9 0 3 ,  e n r e g i s t r é  e t  p o r t a n t  s u r  u n  m a g a 

s i n  d o n t  l a  p r o p r i é t é  a p p a r t i e n t  a c t u e l l e m e n t  à l ’e x p r o 

p r i a t i o n  ;

Attendu que ce bail a été consenti pour un terme 
de neuf années qui devait prendre fin le 3 1  décembre 
1 9 1 2  et moyennant le loyer annuel de 5 0 0  francs ; que 
le magasin qui e a  faisait l’objet est situé dans le voisi
nage immédiat de l’immeuble exproprié appartenant
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au défendeur et que l’on et l’autre servent à l’exploi
tation du commerce exercé par lui;

Attendu que les experts constatent que le magasin 
tenu en location par le défendeur est identique à celui 
que l’expropriation lui enlève; qu’ils établissent, 
d’autre part, que ces immeubles ont acquis une plus- 
value pendant ces dernières années; qu’ils estiment 
que l’occupation par le défendeur du magasin loué lui 
était utile et même indispensable et évaluent le dom
mage que la rupture anticipée de ce bail lui causera à
500 francs l’an, soit pour les quatre années de bail 
auxquelles il avait encore droit une somme totale de
2,000 francs;

Attendu que l’expropriant soutient qu’aucune indem
nité n ’est due, de ce chef, au défendeur, le bail dont 
il est privé par l’expropriation n’étant pas avantageux ;

Attendu que la plus-value annuelle de l'immeuble 
occupé par le défendeur étant constatée par les 
experts, il s’ensuit que le bail concédé devenait de 
plus en plus profitable pour lui, jusqu’à être inférieur 
à  la valeur locative réelle ; que l’expropriant, d ’ail
leurs, reconnaît indirectement que ce bail est avanta
geux pour le défendeur, puisqu’il estime que celui-ci, 
pour pouvoir se procurer deux magasins semblables 
à ceux que l ’expropriation lui enlève, devra payer 
annuellement un loyer de 1,600 francs, soit 800 francs 
par magasin ;

Attendu que la perte de l’avantage que procure au 
défendeur le bail de l’immeuble de l’expropriant peut 
être équitablement évalué à la somme de 300 francs par 
an, soit pour les quatre années de bail restant à courir 
la somme de 1,200 francs;

Attendu que les experts proposent d ’allouer au 
défendeur, pour frais de déménagement des marchan
dises et du matériel se trouvant dans les magasins 
occupés par lui, la somme de 12,000 francs; que cette
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indemnité est justifiée et ne fait d’ailleurs pas l ’objet 
de contestation ;

Attendu qu’il y a également lieu d’accorder au 
défendeur une indemnité du chef de double charge de 
jouissance ;

Mais altendu que le défendeur, non seulement 
ne justifie pas, mais même n’allègue pas qu’il 
soit déjà en possession d’un établissement nouveau ; 
que néanmoins il paraît vraisemblable que pendant 
une période assez courte la prise de possession des 
immeubles frappés par l’expropriation paraissant 
devoir être prochaine, le défendeur aura à supporter 
une double charge de jouissance ; qu’une indemnité 
équivalente d ’un trimestre de loyer, calculé à raison 
de 1,600 francs l’an apparaît comme suffisante;

Attendu que le défendeur réclame enfin une indem 
nité de 40,000 francs pour trouble causé dans son 
commerce par suite de la perte qu’il subira dans sa 
clientèle ;

Attendu que les experts, habitant tous Ostende, et, 
par conséquent, particulièrement bien placés pour 
pouvoir apprécier le genre de commerce exercé par le 
défendeur et la perte que le déplacement de ce com
merce pourrait causer, déclarent que la situation 
actuelle des magasins du défendeur faisant 1 objet de 
l’expropriation n’ebt pas avantageuse pour son com
merce; qu’ils affirment que le défendeur pourra se 
procurer un emplacement bien meilleur pour le com
merce qu’il exerce, dans le voisinage des nouveaux 
bassins et des nouvelles installations maritimes i ’Os- 
tende; qu’ils ajoutent que toute sa clientèle qui est 
attachée à sa personne et non aux immeubles occupés 
par lui le suivra, et que le déplacement de son com
merce n’entrainera pour lui pas la moindre perte de clien
tèle, par le motif qu’il a pour ainsi dire le monopole 
des marchandises qui font l’objet de son commerce;
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Attendu que ces déclarations si formelles d ’hommes 
expérimentés et parlant de science personnelle ne 
sont même pas contestées parle  défendeur; qu’il s’en
suit que l’expropriation n’apportera aucun trouble, 
même momentané, dans son commerce, puisqu’il 
pourra continuer à l’exercer d’une façon ininter
rompue, s’il le veut, et qu’il conservera forcément 
toute sa clientèle, qui ne pourrait se fournir ailleurs;

P a r  ces m otifs, le Tribunal, ouï en son avis 
M. S o e n e n s ,  Substitut du Procureur du roi, rejetant 
comme non fondées toutes conclusions plus amples ou 
contraires, fixe comme suit les indemnités dues au 
défendeur :

1° Pour la valeur vénale du magasin expro
prié ................................................................. fr. 8,350

2° Pour rupture du droit de bail du magasin
appartenant à l’ex p ro p rian t............................. 1,200

3° Pour double charge de jouissance. . 400
4° Pour frais de déménagement. . . . 1,200
Plus 12 p. c. pour frais de remploi sur l’indemnité 

fixée sous le n» 1 ;
Dit que, moyennant la consignation de ces sommes, 

l’Etat belge sera envoyé en possession des immeubles 
expropriés ;

Ordonne Fexécution provisoire du présent juge
ment nonobstant toute voie de recours et sans caution; 

Condamne l’expropriant à tous les dépens.

Chronique de Paris
SUSPENSIONS D’AUDIENCE

Souriant à la ville et gai dans les couloirs, allègre et 
joyeux à la barre, M e C a l l u n e ,  dès qu’il écrit, parait 
morose. Après l’action, la plume est triste.

5 4 4

Boire et manger avec la partie, cas de reproche 
pour le témoin. N’en devrait-il pas élre de même du 
juge qui traite avant l'audience l’un des avocats de la 
cause? « Doutez-vous, dira-t-il, que mon impartialité 
puisse résister aux effluves amicales circulant entre 
les verres, et chacun ne sait-il pas bien que ma clair
voyance professionnelle saura renaître, aussitôt dissi
pées les fumées du dernier cigare? » -  « Mettons qu’il 
en soit ainsi ; les autres ne sont point tenus de partager 
la confiance que vous vous accordez à vous même et, 
moins que tout autre, celui dont le sort dépend de 
votre sentence. Le législateur s’est méfié de tous. Au 
justiciable il ne serait donc permis que de constater, 
s’incliner et se taire! Serait-il homme si, dans son 
âme, le doute ne venait à naître? La Justice s’en tire à 
bon compte quand il s’arrête au soupçon et ne va pas 
jusqu’au mépris. Soyez tranquille, J u d e x ,  il y va, et 
c’est vous qui l’avez voulu. »

★
* ¥

Indifférent à ceux qui plaignent le passé, qui s’éjouis- 
sent du présent ou échafaudent le futur, l’avenir, peu 
à peu se fait. U ne sera, ni le passé des geigneurs, ni 
le présent des satisfaits, ni le rêve des utopistes. Il 
sera lui-même et, chacun d’eux, sans s’en douter, et 
pour sa part, aura contribué à le faire tel.

*¥ ¥

« Plaie d ’autrui n ’est jamais mortelle. La perte d’un 
procès, coup sensible pour le plaideur; qu'importe à 
son avocat ! » « Vous auriez raison, B r i t a i n e ,  si les 
balles ne ricochaient point. Elles le font. La blessure 
n’atteindrait peut-être que l’épiderme si l’avocat n ’était 
que compassion, mais il est orgueil aussi. Que voulez- 
vous, c’est un homme ! »

Me A u c l a i r .
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seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau et Schaeffer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

MM. B e llam y  e t  B ey en s s ’o c cu p e n t e x c lu s iv e m e n t 
e t  à  l e u r s  r is q u e s  e t  p é r i l s  de  l a  re c h e rc h e  d es  h é r i  
t i e r s  d a n s  le s  su c c e ss io n s  où i ls  so n t in co n n u s .

J. Vanderm eulen
Costumier du Barreau et de la Magistrature 

an Palais de Justice de Bruxelles
T É L É P H O N E  No 5 9 7

M M . les Avocats de province et les Docteurs en 
droit 'pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.

N . B. — J e a n  V a n d e rm e u le n  e s t  a u  r e s t ia i re  to u s  
le s  jo u r s ,  de 8  1/2 à  3  1/2 h e u re s ,  d im a n c h es  
e t  j o u r s  d e  fê te s  e x ce p té s .

R e s t a u r a n t  S I B I L L E
F R È R E S

RUE J O U R D A N J 6  t é l é p h o n e

(PORTE LOUISE) 1 93 8

A DEUX M IN U T ES  DU PALAIS DE JUSTICE

P la t s  du  j o u r  e t  à  la  c a r t e .  ♦  M unich 
A llem an d e .  ♦  P i l s n e r  U rque ll.  ♦  B iè r e s  
A nglaises*  ♦  J e u  d e  q u i l le s  a l le m a n d .  ♦ 
T i r  à  la  c a r a b i n e .  ♦  B i l la rd s .  ♦  Vins, 

C h a m p a g n e s  ( m a rq u e ) .

" V " I B 3 S T T  O I E  3 ? - A - T R , - A . ï T : F Œ 3

Loi anglaise du 21 décembre 1908 
portant modification aux lois 
sur les m ines promulguées de 
1887 à 1905, en vue d’indroduire 
dans la législation le principe de 
la lim itation des heures de tra= 
vail dans les m ines de houille.

COAL MINES REGULATION ACT, 1908

TRADUIT DE L’ANGLAIS PAR

E. F. S f lT e H E L L
Traducteur assermenté -près la  Cour d ’appel de B ruxelles

Une brochure in-8°. — Prix : 5 0  centim es.

L O I
SUR LE

Gouvernement du Congo Belge
ANNOTEE

p a r  F e rn a n d  VANDER ELST
Avocat à  la  Cour d ’appel de B ruxelU s

Une brochure in-8°. — Prix : 1 f r a n c .

La

Réforme Hypothécaire
PAR

A R T H U R  OLIVIERS
A vocat et candidat notaire à Louvain

Un volume petit in-8° de 85 pages — Prix : 2  francs.

•R U X K LLK t, IMP. y v *  FgftB. '. i  RC1ER, M -21 , RUE DES «UNIMES,
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ANNONCES ï 6 0  CENTIMES LA LIGNE ET A FORFAIT
Le Jou rn a l in sè re  spécia lem en t les  annonces re la tiv es  a u  d ro it, a u x  m atiè res  jud ic ia ires

e t au  n o ta ria t.

L e  Journal des Tribunaux e s t  e n  v e n te  d a n s  l e s  b u r e a u x  d e  s o n  
a d m i n i s t r a t io n :  —  à  B R U X E L L E S , c h e z  l e s  p r in c ip a u x  l i b r a i r e s ;  —  
à G A N D , à  la  l i b r a i r i e  Hoste: —  à  L IE G E , à  l a  ü b r a i r i e  Brimbois; —
—  à  M O N S, à  l a  l i b r a i r i e  Dacquin ; —  a  T O U R N A I, à  la  l i b r a i r i e  Vasseur- 
Delmée e t  d a n s  t o u te s  le s  a u b e t t e s  d e  B r u x e l le s .

PA RA ISSA NT LE JEU D I ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A LA L I B R A I R I E Ve F E R D I N A N D  LARCI ER

26-28 , RUE DES U INI MES, BRUXELLES

T o u t ce qu i concerne la  rédac tion  e t le  serv ice du  J o u rn a l d o it ê tre  envoyé 

à  ce tte  ad resse .

I l  s e ra  ren d u  com pte de to u s  le s  ouvrages re la tifs  au  d ro it e t  a u x  m atières ju d ic ia ire s  
dont d eux  exem plaires p arv iend ron t à  la  rédac tion  du  Journal

L e Journal des Tribunaux e s t  e n  v e n te  d a n s  l e s  b u r e a u x  d e  s o n  
a d m i n i s t r a t i o n ;  —  à  B R U X E L L E S , c h e z  le s  p r in c ip a u x  l i b r a i r e s ;  —  
à  G A N D , à  la  l ib r a i r i e  Hoste ; — à  L IE G E , à  la  l ib r a i r i e  Brimbois; — 
à M O N S , à  l a  l ib r a i r i e  Dacquin; —  a  T O U R N A I, à l a  l i b r a i r i e  Vasseur- 
Delmée e t  d a n s  t o u te s  l e s  a u b e t t e s  d e  B r u x e l l e s .

Le JO U R N A L  DES T R IB U N A U X  e s t  é g a lem e n t en  v e n te  à  B ru x e lle s  chez  M. J e a n  V A N D E R M E U L E N , p ré p o sé  an v e s t ia i r e  des A v o ca ts  a u  P a la is
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SO M M A IR E

Un C o d e  d e s  O b l i g a t i o n s  d a n s  l e s  P a y s - B a s .  

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e . —  Brux. (2e c i . * janv.
1909. (Degré de juridiction. Revt -on de
meubles saisis. Evaluation nécessaire. Montant de la 
créance du saisissant. Inopérance.) — Brux. 
(3e ch.), 25 janv. 1909. (Fin de non-recevoir. 
Société demanderesse. Personnes physiques sans 
qualité pour la représenter. Fin de l’instance. 
Autres conclusions de l’adversaire. Non-recevabilité.)
— Grand ( l re ch.), 25 m ars 1909. (Exploit. 
Acte d ’appel. Date erronée. Nullité. Requête de pro 
Den et constitution d’avoué. Prétendu acquiesce
ment à l’irrégularité. Rejet. Nullité obligatoire.) — 
Réf. Civ. Brux., 19  janv. 1909. (Bail. 
Clause stipulant résiliation en cas de non-paiement 
du loyer à l’échéance. Application obligatoire.) — 
Civ. Liège (4e ch.), 3 févr. 1909. (Désis
tement. Action en séparation de corps. Mari défen
deur. Offre de recevoir la défenderesse. Validité. 
Aliments. Obligation des enfants envers leurs 
parents. Action de la mère. Mariage non dissous. 
Ressources suffisantes du mari. Absence de besoin. 
Action non recevable.) — Comm. Brux. (3e ch.),
27 févr. 1909. Compétence ratione materiœ. 
Obligations des commerçants. Présomption générale. 
Obligations étrangères au commerce habituel. Cir
constance irrelevante. Architecte. Projet dépassant 
le prix envisagé par le client. Absence de recom
mandations à cet égard. Client compétent en matière 
de construction. Faute de celui-ci.)

N é c r o l o g ie .

Ch r o n iq u e  d e  P a r i s .

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .

N o m in a t io n s  e t  m u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .

F e u il l e t o n .

L E  R O L E
DU

DROIT COMMERCIAL
DANS LE

Développement du Droit Privé

La première impression j quand on envisage simul
tanément le droit civil et le droit commercial, est de 
les regarder comme des départements distincts de la 
législation. Ne sont-ils point renfermés dans des Codes 
séparés? L’organisation judiciaire elle-même ne sanc
tionne-t-elle pas la dualité du droit privé par l ’exis
tence des tribunaux civils et des tribunaux de com
merce?

Un examen plus attentif met cependant en lumière 
l’unité essentielle de ces branches du droit.

La législation civile constitue le droit commun : son 
empire s’étend sur toutes les matières que le droit 
commercial n ’a pas expressément traitées.

En introduisant ce système, le Code civil a institué 
d ’une manière complète l’unité scientifique dans 
l’ensemble du droit privé ; il a soustrait le droit com
mercial au règne d’une équité empirique et hasardeuse 
pour le soumettre à la discipline de ses propres prin
cipes, fruits d ’une longue élaboration (1).

( i )  V o ir  T h a l l e r ,  « D e  l’a t t r a c t i o n  e x e r c é e  par l e  C o d e  c iv i l  
e t  p a r  s e s  M é th o d e s  s u r  l e  D ro i t  c o m m e rc ia l  », Livre du Cènte- 
noire. P a r i s ,  1904.^
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D R O I T  CIVIL E T  COMMERCI AL

Un Code des Obligations
dans les Pays-Bas

L ’unification du Droit civil et du Droit 
commercial. — Les travau x  de la  Com

mission hollando-belge.

L ’étude de n o tre  confrère V ander 
E ycken , que nous reproduisons ci-dessous, 
touche à l ’un des problèm es les p lus in té 
re ssan ts  du d ro it contem porain . I l  s ’ag it 
du d ro it des obligations. I l  fa it ju s tem en t 
observer que le d ro it com m ercial e t le 
d ro it civil o n t des fro n tiè res  à  peine 
d istinc tes, que l’abondance des procès 
m ultiplie l’im portance des trib u n au x  con
su laires et leu r fa it jo u er un  rô le  de plus 
en plus considérable dans la ju risp ru d en ce  
et les p rogrès du d ro it civil.

I l  ajou te, avec ra ison , qu ’il es t im pos
sible, de nos jo u rs , de tra c e r  une dém ar
cation  véritab le  en tre  ce qui es t com m er
cial e t ce qui es t civil. Ceux qui on t ouvert 
un  tra i té  ou un  rép erto ire  saven t quelles 
d ifficultés a tten d en t les ju ris te s  qui s’es
sa ien t à  d istinguer ce qui es t acte de com
m erce de ce qui ne l’es t pas. L ’in ten tion  
de lucre  qui en es t la ca rac té ris tiq u e  la 
plus o rd inaire  a cessé d ’ê tre  un apanage

De plus, en s’attribuant le rôle de droit commun, il
a, pour la grande majorité des cas, établi l’unité de 
réglementation.

Les différences subsistant entre les deux droits 
dérivent de la mission propre du commerce : faire 
circuler les biens.

Plus cette circulation est rapide et intense, plus elle 
offre d’utilité à la société. Aussi, le droit commercial 
qui la réglemente doit-il favoriser le développement 
de ces caractères.

La rapidité des transactions, il la favorise en suppri
mant le formalisme, en accueillant tous les ordres de 
preuves.

L’intensité des transactions, il la favorise par des 
mesures aptes à fortifier l’établissement du crédit. 
Grâce au crédit, en effet, les marchandises passent de 
main en main, sans que l’absence de payement immé
diat fasse obstacle à leur circulation. Il est fondé sur 
la confiance et tout ce qui nourrit celle-ci le développe :

L’ordre dans les affaires, l’obligation éventuelle de 
justifier de la manière dont elles furent conduites sont 
de précieuses garanties de prudence et de sincérité ; 
c’est pourquoi le commerçant est tenu d’avoir des 
livres ;

La ponctualité du débiteur entretient la confiance 
du créancier parce qu’elle témoigne d’une activité 
normale ; si le débiteur n’est pas ponctuel, le créan
cier ne peut lui accorder tout le crédit qu’il mérite; 
car ce n’est pas assez pour le créancier de se savoir à 
l’abri de pertes, il faut qu’il n ’ait point de déception 
dans l’attente de ses fonds, ni, par suite, de mécompte 
dans ses arrangements : de là l’organisation rigou
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du com m erce. Quel es t le  non-com m er
çan t d o n t les actes, à n o tre  époque, ne 
son t pas largem ent im bus de pareilles, 
dé term ina tions ?

A ussi assiste-t-on, p a rto u t, à  un ra p p ro 
chem ent e t une fra te rn isa tio n  de ces do
m aines ju rid iq u es, n e ttem en t séparés 
depuis p lus d’un  siècle.

*
* *

C’es t dans la m atiè re  des obligations 
que ce fusionnem ent sem ble parvenu  à un 
p o in t te l qu’il n ’y  a  plus qu’à le fa ire  con
sac re r p a r  la  législation.

L es liens d ’homme à  hom m e, les m ultiples 
p resta tio n s  souplem ent adaptées à  la 
société, don t la  ca rac té ris tiq u e  est de les 
fa ire  c ircu ler de plus en plus v ite  et sous 
m ille form es en trem illem ains,son tdevenus 
les po in ts  cardinaux, les p ivo ts, l ’âm e du 
D ro it to u t en tie r.

T o u t ten d  à  se réso u d re  en d ro its  obli- 
gationnels ; c’est le  vaste  ré se rv o ir cosm o
polite où se m élangent les trad itio n s , les 
sangs, les b iens, les d ro its  personnels, les 
d ro its  rée ls; où, la  tran sm u ta tio n  opérant, 
les fa it re p a ra ître  sous la form e de valeurs 
négociables; où, enfin , ce qui est civil 
dev ien t com m ercial.

I l  ex iste  des pays, comme les civ ilisa
tions anglo-saxonnes, où l ’opposition du 
d ro it m ercan tile  e t du d ro it désin téressé 
n ’a  jam ais existé. I l  y  a  d’au tre s  pays où, 
obéissan t à  la  loi nécessaire  des choses, le 
D ro it s ’efforce de trad u ire  l ’aspect nou-

reuse de la lettre de change, de là l’institution de la 
faillite, de là l’établissement d’une procédure expédi
tive apportant une prompte sanction aux obligations 
des plaideurs.

Les différences existant entre le droit civil et le droit 
commercial sont à l’avantage de ce dernier.

Elles manifestent chez lui le besoin d’une vie plus 
intense.

Il est d’ailleurs naturellement plus progressif. Les 
commerçants effectuent incomparablement plus d’actes 
juridiques que les particuliers et leur ingéniosité 
trouve à s’exercer dans la recherche de combinaisons 
nouvelles ; leur conduite est dominée par le souci de 
l’intérêt, ressort toujours agissant et tressaillant à la 
moindre atteinte ; c’est lui qui les amène à se grouper 
en chambres de commerce où ils coordonnent leurs 
efforts, expriment leurs désirs collectifs, s’appliquent 
à les faire aboutir et 'contribuent ainsi à la réalisation 
de réformes législatives.

Grâce à ses qualités, le droit commercial exerce sur 
le droit civil une influence certaine ; nous consacrons 
à l’examen de ce phénomène les pages qui suivent.

La législation spéciale au commerce comporte deux 
espèces de dispositions : celles relatives au droit com
mercial proprement dit qui concernent les conven
tions, et celles relatives à la procédure.

Tel étant le domaine du droit commercial, c’est 
naturellement le domaine correspondant du droit civil 
qu’il affectera immédiatement. Les particuliers, dans 
les matières qui relèvent de Tautonomie de leur 
volonté, le législateur, dans les autres, pourront faire 
au droit commercial des emprunts directs.

a w i 'ïS f i
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veau des obligations en un  seul corps de 
législation , à la  fois civil e t com m ercial. 
Nous citerons l’exemple que donne la 
Suisse avec son Code fédéral des obliga
tions, modèle don t on peu t u tilem en t s’in 
sp irer, nous citerons aussi le nouveau Code 
civil allem and.

*
* *

Pourquoi la Belgique, placée à  un  des 
carrefours de l’E urope, ne ten tera it-e lle  
pas d ’exprim er en une conciliation  supé
rieu re  les d ern ie rs  e ffo rts  du d ro it civ il et 
du d ro it com m ercial en un Code général et 
unique des obligations?

Nous pensons même qu’elle p o u rra it 
fa ire  un essai d ’o rd re  in te rn a tio n al en r a t 
tach an t pareille  in itia tiv e  aux trav a u x  que 
poursu it, en ce même m om ent, la  com m is
sion hollando-belge. On sa it qu’elle va d is
cuter, dans peu de jo u rs , p lusieu rs p ro je ts 
de tra ité s  en tre  les deux pays, su r l ’unifi
cation postale, le d ro it d ’au teu r, l ’exequa- 
tu r  des jugem ents. Ce program m e achevé, 
elle devra a r rê te r  un nouvel o rd re  du jou r. 
Pourquoi ne songerait-elle pas à  do ter les 
deux pays d ’un Code unique des obliga
tions? P ourquo i, to u t en trav a illan t au 
rapp rochem en t des deux pays, ne trav a il
lera it-on  pas au p rog rès du D roit?

Mais il ne faut point, semble-t-il, limiter exclusive
ment aux matières analogues des deux droits la possi
bilité d ’une influence; les prescriptions positives des 
textes relèvent d’un esprit général, d’une tendance 
qui, une fois sentie et admise, peut porter ses effets 
partout. Si l’esprit du commerce est dirigé tout entier 
vers la mobilité des richesses,svers la simplicité des 
actes, ne pourrait-on espérer de sa pénétration dans la 
vie civile des améliorations notables? Ne pourrait elle 
amener par exemple la mobilisation de la propriété 
foncière, la suppression de la solennité des donations, 
la simplification des régimes matrimoniaux?

Les exemples où se manifeste l’influence du droit 
commercial sur le droit civil sont multiples.

A côté de ceux qu’offrent nos lois, nous en citerons 
certains empruntés aux lois françaises ; le phénomène 
est général et, au point de vue pratique, les innova
tions d’une législation étrangère, voisine de la nôtre, 
peuvent fournir d ’utiles modèles.

Cette comparaison montrera, en outre, un même 
mouvement se traduisant dans deux législations par 
des manifestations différentes; elle rendra sensible 
la part des circonstances dans la manière dont se fait 
le progrès.

Nous envisagerons successivement des cas où 
l’influence du droit commercial s’est fait sentir sur le 
droit civil tant en France qu’en Belgique, des cas où 
elle s’est produite seulement en Belgique, d’autres où 
elle s’est produite seulement en France. Enfin, nous 
examinerons des hypothèses où cette influence ne s’est 
pas exercée jusqu’ici, mais où elle s’exercera proba
blement dans l ’avenir.
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JDRIS PRDDSfiCE BELG F

Brux. (2e ch.), 2 0  jan v . 1909 .
P r é s .:  M. R o l in . —  S u b s t . :  M. J a n s s e n s .

Plaid.: MM” G h e ü d e  c .  M ic h e l  (ce dernier du Barreau 
de Mons).

(Dansac c. Bouillez et Fromont.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — d e g r é  d e  j u r i 

d i c t i o n .  —  REVENDICATION DE MEUBLES SAISIS. —  

ÉVALUATION NÉCESSAIRE. —  MONTANT DE LA CRÉANCE 

DU SAISISSANT. —  INOPÉRANCE.

L e  montant de la créance n'a d'influence sur la com
pétence en matière de saisie mobilière que pour les 
contestations entre le saisissant et le débiteur saisi; 
quant à r  action propre du tiers qui prétend distraire 
de la saisie certains objets dont il se dit propriétaire, 
s’il est vrai que la valeur de cette action est en réa
lité celle des dits objets, avec laquelle se cumule 
le chiffre de dommages-intérêts, encore faut-il qu'à 
défaut de bases prévues par la loi, la valeur du litige 
soit déterminée, en vue du ressort, et, en outre, s'il 
s'agit d'une saisie-gagerie, en vue de l'incompétence, 
par l'évaluation des choses mobilières formant l'objet 
de la revendication.

Attendu que Me Vandermoesen, pour sa partie, s’en 
réfère à justice ;

Attendu que l’appelante revendique comme sa pro
priété tout ou partie de certains objets mobiliers sur 
lesquels Bouillez a pratiqué, à charge de Fromont,une 
saisie-exécution; objets parmi lesquels se trouvent 
spécialement une voiture dite caravane-salon et un 
diorama;

Attendu que, ni dans les exploits d ’assignation des
25 juin et 2 juillet 1908, ni dans les premières con
clusions, la demande n’a été évaluée; que, dès lors* 
au prescrit formel de l’article 33 de la loi du 25 mars 
1876, le jugement qui statue sur cette action est en 
dernier ressort, et il est sans intérêt de rechercher si, 
comme le prétend la revendiquante, la voiture-salon 
vaut à elle seule plus de 2,500 francs, ni s’il est vrai 
qu’il en soit de même du diorama et du mobilier, ni, 
enfin, de considérer que si la saisie elle-même n’a été 
pratiquée que pour sûreté d’une créance de 2,000 fr. 
de Bouillez à charge de Fromont, la revendiquante 
réclame en outre du saisissant 1,000 francs de dom
mages-intérêts; le montant de la créance n’a d ’in
fluence en matière de saisie mobilière (art. 30) que 
pour les contestations entre le saisissant et le débiteur 
saisi; quant à l’action propre du tiers qui prétend 
distraire de la saisie certains objets dont il se dit pro
priétaire, s’il est vrai que la valeur de cette action est 
en réalité celle des dits objets, avec laquelle se cumule 
le chiffre des dommages-intérêts, encore faut-il qu’à 
défaut de bases prévues par la loi, la valeur dü litige 
soit déterminée, en vue du ressort et, en outre, s’il 
s’agit d ’une saisie-gagerie, en vue de l’incompétence, 
par l’évaluation des choses mobilières formant l’objet 
de la revendication ; que la fin de non-recevoir soule
vée, et qui, au surplus, est d’ordre public, doit donc 
être accueillie ;

P a r ces motifs, la Cour, ouï en audience publique, 
e n  son avis conforme, M. J a n s s e n s ,  Substitut du Pro
cureur général, écartant toutes conclusions contraires, 
déclare l'appel non recevable defectu sum m œ ; 

Condamne l ’appelante aux dépens.

B rux. (3e ch.), 2 6  jan v . 1 9 0 9 .
Prés. : M. J a m a r .  —  A v. gén. : M. D e H o o n . —  

Plaid. : MM68 C. D e v o s  et L im ag e  c. A l .  B r a u n  et 
H e n r i  J a s p a r .

(Van Tieghem c. la Société coopérative X...)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — f i n  d e  n o n -

RECEVOIR. —  SOCIÉTÉ DEMANDERESSE. —  PERSONNES

Règle des doubles. —  D’après l’article 1325 du Code 
civil, les conventions synallagmatiques doivent être 
passées en autant d’originaux qu’il y a de parties pos
sédant un intérêt distinct.

La même obligation n’existe pas relativement aux 
conventions commerciales.

En pratique, la question se pose le plus souvent 
dans les termes de savoir si la preuve par lettres mis
sives peut être admise.

La réponse affirmative en ce qui concerne les 
matières commerciales était donnée expressément, au 
moins quant à une espèce de contrats, par l’article 109 
du Code de commerce de 1807 ; il portait : « Les 
achats et lçs ventes se constatent... par la correspon
dance. »

L’article 25 de la loi belge du 15 décembre 1872 
admet pour les engagements commerciaux toute espèce 
de preuve ; la correspondance y est donc nécessaire
ment comprise.

La solution adoptée en matière commerciale n ’a pas 
tardé à être préconisée et acceptée en matière civile.

Laurent l’a combattue (1). Le mandat seul, dit-il, 
peut se prouver par lettre : l’article 1985 du Code civil 
le permet. Pour les autres contrats, le silence même 
de la loi établit suffisamment que le Code ne range pas 
la correspondance parmi les modes de preuve.

Au point de vue du texte de la loi, Laurent serait 
difficile à réfuter.

(i)  Principes de  Droit c ivil, t. XJX, p. 243, n°  224.
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P titS IQ Ü E S  SANS QUALITÉ POUR LA REPRÉSENTER. —  

FIN DE L ’INSTANCB. —  AUTRES CONCLUSIONS DE L’AD- 

VERSAIRE. —  NON-RECEVABILITÉ.

Lorsqu'il est constant que les personnes physiques agis
sant au nom d'une société n'avaient pas qualité 
pour le faire et ne la représentent pas, l'instance 
n'a plus de raison d'être.

L'adversaire est sans intérêt comme sans droit à vou
loir en proséculion de cause discuter des moyens que 
les personnes physiques en question n'ont pas qualité 
pour débattre.

Attendu que l’appelant conteste la recevabilité de 
l’action intentée au nom de la société intimée, par le 
motif que celle-ci n’est pas valablement représentée au 
procès parles personnes physiques qui ont assigné en 
son nom et figurant au banc des intimés ;

Attendu que ces derniers reconnaissent le bien- 
fondé de cette exception et offrent de supporter toutes 
les conséquences de leur action mal intentée ;

Attendu que les parties sont donc d’accord sur ce 
point : que les personnes physiques figurant au banc de 
l’intimée n’avaient pas qualité pour agir au nom de la 
société et ne la représentent pas ;

Attendu que, dans ces conditions, l’appelant est mal 
venu à vouloir discuter dans la présente instance, qui 
n’a plus de raison d’être, la question de savoir si la 
Société coopérative X .... est ou non valablement con
stituée, comme aussi à vouloir mettre en question la 
régularité de la conclusion prise par l’intimée, con
clusion qu’il soutient à tort être un désistement ;

En effet, si les intimés G ..., B ... el De C ..., ne 
représentent pas la société au nom de laquelle ils ont 
agi, ils n’ont nécessairement pas qualité pour défendre 
son existence et, d ’autre part, l’appelant ne peut être 
recevable à critiquer la reconnaissance par les intimés 
du bien-fondé d’un moyen dont il excipe lui-même;

Qu’il est donc sans intérêt comme sans droit à vou
loir en prosécution de cause discuter dans le présent 
procès des moyens que les intimés prédits n’ont pas 
qualité pour débattre ;

P a r ces motifs, la Cour, repoussant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, met à  néant le 
jugement attaqué ; émendant, dit pour droit que la 
société intimée n ’était pas valablement représentée au 
procès, non plus que dans 1 exploit introductif de la 
présente instance, celui-ci est nul ; déclare, en con
séquence, non recevable l’action intentée en son nom 
par les intimés G ..., B.. et De C ...;

Condamne ceux-ci personnellement et solidaire
ment à rembourser à l’appelant avec les intérêts légaux 
toutes les sommes que celui-ci a payées en exécution 
du jugement mis à néant;

Les condamne aux dépens des deux instances ; 
Donne acte à l’appelant des réserves qu’il for

mule de réclamer .des dommages-intérêts à la partie 
Vandermoesen pour le préjudice que l’exécution du 
jugem ent a  quo lui a causé.

Gand ( l re ch.), 2 5  m ars 1 9 0 9 .

P r é s .  : M . V a n  M a e l e .  — Av. g é n .  : M . P e n n e m a n .

P l a i d .  : MMe» B o u c k a e r t  c . V a n  H e u v e r s w y n .

(Vyverman c. Van Cotthem.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — e x p l o i t .  —
ACTE D APPEL. —  DATE ERRONÉE. —  NULLITÉ. —  

REQUÊTE DE «  PRO DEO »  ET CONSTITUTION D’AVOUÉ.

—  PRÉTENDU ACQUIESCEMENT A L’IRRÉGULARITÉ. —  

R EJET. —  NULLITÉ OBLIGATOIRE.

Lorsque l'erreur de la date d'un acte d'appel ne peut 
être redressée à l'aide des énonciations du contexte, 
l'acte est nul ; la mention de la date exacte de l'appel 
que l'avoué de l'intimé peut avoir faite dans une 
requête en pro Deo ou dans sa constitution, n 'im 
plique en aucune façon un acquiescement à l'irrégu-

Mais les principes fléchissent devant la nécessité. 
Quand on traite par correspondance, il y a impossibi
lité, sinon matérielle au moins pratique, à observer la 
règle des doubles. Ce serait, selon l ’esprit de notre 
époque, un formalisme outré de consacrer l’accord 
résultant d’une correspondance par la confection 
d’écrits nouveaux dont le fond serait le même; ce 
serait aussi aux yeux de beaucoup une offense à la 
bonne foi ; en effet, celle-ci anime généralement les 
parties lors de la conclusion du contrat; c’est aux 
approches de l’exécution qu’elle s’attiédit.

On ne donne point ces raisons-là pour justifier 
l’admission de la preuve par correspondance en 
matière civile. Le juriste qui s’écarte de la loi n ’a pas 
l’habitude de l’avouer.

On allègue donc le caractère spécial de la corres
pondance; elle ne saurait, dit-on, être régardée 
comme un acte sous seing privé, ni, par conséquent, 
être soumise à la réglementation de ce genre d ’actes. 
Le juge appréciera, au surplus, la valeur à y attribuer ; 
tantôt il y trouvera une preuve complète, tantôt un 
commencement de preuve par écrit (1).

Quelle que soit la justification à laquelle on s’arrête, 
l’admission des lettres missives, étrangères aux for
malités de l’article 1325, comme éléments probants en 
matière civile, est aujourd’hui un fait et constitue 
l’extension d’une règle primitivement restreinte au 
droit commercial.

(1) AüBHY et R aü, Cours de Droit civil frança is, 4e édit., 
t. VIII, p. 293.
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lârité commise\ le texte et l'esprit de Varticle 4029
du Code de procédure civile ne permettent pas aux
tribunaux, quand l'intéressé requiert l'application
de la nullité, de l éluder pour des motifs d'équité ou
pour absence de griefs ou de préjudice.

Attendu qu’aux termes des articles 456 et 61 du 
Code de procédure civile, tout acte d’appel comme 
tout exploit d ’ajournement, doit contenir à peine de 
nullité, la date du jour, du mois et de l’année ;

Attendu que l’appel interjeté contre le jugement du 
tribunal d ’Audenarde, du 18 juillet 1906, a été signifié 
par un acte d ’huissier portant u l’an 1900, le i l  sep
tembre » mention qui se retrouve également dans 
l’original ;

Attendu que l’erreur de la date est démontrée par 
l’appel même qui vise un jugement postérieur et 
qu’elle ne peut être redressée à l’aide des énonciations 
du contexte;

Qu’il en résulte que l’acte d’appel est nul et que 
l’intimé peut se prévaloir de cette nullité;

Attendu, il est vrai, que les nullités de l’espèce ne 
sont pas d 'ordre public et que d’après l’article 173 du 
Code de procédure civile elles sont couvertes par les 
défenses au fond ou les exceptions autres que les 
exceptions d’incompétence, mais que le moyen a été 
proposé dès le début de l’instance, c’est-à dire en 
ordre principal et dans les premières conclusions ;

Attendu que la requête en pro Deo ne forme pas 
une défense au fond pas plus que la constitution 
d’avoué, laquelle est une simple réponse à l’ajourne
ment avec les réserves d’usage et un préliminaire 
indispensable pour faire la nullité;

Que donc la mention de la date exacte de l’appel 
que l’avoué de l’intimé peut avoir faite dans ces deux 
écrits de procédure n ’implique en aucune façon un 
acquiescement à l’irrégularité commise, pareille renon
ciation ne se présumant d ’ailleurs pas;

Attendu, enfin, que ie texte et l’esprit de l’ar
ticle 1029 du Code de procédure civile ne permettent 
pas aux tribunaux, quand 1 intéressé requiert l’appli
cation de la nul ité, de l’éluder pour des motifs 
d’équité ou pour absence de griefs ou de préjudice;

P a r ces motifs, la cour, De l’avis conforme de 
M le Premier Avocat général P e n n em a n . déclare 
l’acte d’appel nul, le met à néant; condamne 
l’appelant aux dépens de l’appel; ordonne la dis
traction des dépens au profit de Me Van HeuversWyn, 
avoué de la partie intimée qui, à l’audience de ce jour, 
a affirméa voir fait la plus grande partie des avances.

R éf Civ. B rux., 19  janv. 1 9 0 9 .

Prés. : M. D e q u e s n e . — Plaid : MM®8 H e n r i  J a s p a r  

et U rb a in .

(Jordens c. Tabouret.)

DROIT CIVIL. — b a i l .  —  c l a u s e  s t i p u l a n t  r é s i 

l i a t i o n  EN CAS DE NON-PAIEMENT DU LOYER A 

L ’ÉCHÉANCE. —  APPLICATION OBLIGATOIRE.

Lorsqu’aux termes du bail, faute de payement d’un  
terme dans les quinze jours de la date fixée pour son 
exigibilité, le bailleur aura le droit de considérer le 
bail comme résilié de plein droit par la faute du loca
taire et que cette résiliation lui sera notifiée par pli 
recommandé, la clause fait loi entre parties, la 
résiliation est acquise, et le bail se trouve expiré ; 
l ’offre faite par le locataire, à la barre, de payer le 
montant du trimestre de loyer échu ne peut faire 
revivre le bail et est tardive.

Attendu qu’il est constant que le défendeur est en 
défaut de payer le trimestre de loyer échu par antici
pation le 1er janvier 1909;

Attendu qu'aux termes de la convention verbale de 
bail intervenue entre parties, il a été stipulé que, faute 
d’avoir été payé du montant d’un terme dans les quinze

P ublicité des conventions matrimoniales. —  Les 
articles 12 à 15 de la loi belge du 15 décembre 1872, 
qui organisent la publicité du régime matrimonial 
des commerçants, ont simplement conservé, avec des 
modifications d’importance secondaire, une institution 
consacrée déjà par le Code de commerce de 1807 
(art. 65 et s.).

L’article 67 de ce Code portait : « Tout contrat de 
mariage entre époux, dont l’un sera commerçant, sera 
transmis par extrait, dans le mois de sa date, aux 
greffes et chambres désignés par l’article 872 du Code 
de procédure civile, pour être exposé au tableau con
formément au même article. Cet extrait annoncera si 
les * époux sont mariés en communauté, s’ils sont 
séparés de biens ou s’ils ont contracté sous le régime 
dotal. »

L’article 69 édictait une publicité analogue dans le 
cas où un époux séparé de biens ou marié sôus 
le régime dotal, embrassait la profession de commer
çant postérieurement à son mariage.

Rien de semblable n ’existait dans la loi civile. 
Cependant, il est d ’un intérêt primordial pour qui
conque traite avec une personne mariée, commerçante 
ou non, de connaître l’étendue des garanties qu’elle 
offre.

Ces considérations déterminèrent l’extension aux 
particuliers des mesures de publicité obligatoires déjà 
pour les commerçants.

Ce fut l’œuvre en France de là loi du 10 juillet 1850; 
en Belgique, de la loi du 16 décembre 1851. L’article II
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jours de la date flîée pour son exigibilité, la baille
resse aura le droit de considérer le présent bail comme 
résilié de plein droit par la faute du locataire; celui-ci 
supportera tous les frais, débours et dépens quelcon
ques à provenir éventuellement du chef de cette rési
liation, qui lui sera notifiée par pli recommandé, outre 
le paiement du trimestre en cours et l’abandon de la 
garantie à titre d ’une indemnité de relocation;

Attendu que la demanderesse a notifié au défendeur 
par pli recommandé, en date du 16 janvier 1909, 
qu’elle considérait le bail dont il s’agit comme résilié 
en vertu de la clause ci-dessus visée et a, au surplus, 
réitéré cette notification dans l’exploit d’ajournement 
en 1a présente instance en date du 46 janvier 1909;

Attendu, dès lors, qu’aux termes clairs, formels et 
précis de la clause dont il s’agit, qui fait loi entre 
parties, la résiliation est acquise, et que, par suite, le 
bail verbal se trouve expiré ;

Attendu que l’offre faite par le défendeur, le 18 jan 
vier 1909, à la barre, de payer le montant du trimestre 
de loyer échu n’a pu faire revivre le bail et est tar
dive ;

Attendu, en conséquence, qu’il ne peut nous appar
tenir de priver 1a demanderesse d ’un droit qui lui est 
acquis; que le bail verbal dont il s’agit ayant pris fin, 
l ’occupation des lieux est sans litre ni droit;

P a r ces motifs, Nous, F e r n a n d  D e q u e s n e ,  Président 
du tribunal de première instance séant à Bruxelles, vu 
l’article 1er de la loi du 26 décembre 4891, ordon
nons au défendeur d’abandonner et de délaisser la 
partie des locaux loués, sis à Bruxelles, Marché-aux- 
Herbes, 27, et, à défaut de ce faire dans les huit jours 
de la signification de l ’ordonnance exécutoire par pro
vision et sans caution, disons que le premier huissier 
requis pourra l ’en expulser, lui, les siens, et tous ceux 
qui pourraient s’y trouver et mettre leurs meubles et 
effets sur le carreau;

Condamnons *e défendeur aux dépens.

Civ. L iège (4e ch.), 3  févr. 1 9 0 9 .

Prés. : M. T h is q u e n .

Plaid. : MMe§ J a m o u l l e  c . T s c h o f f e n .

(Debuisson c. Gollard et autres.)

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE.— d é s i s t e m e n t .  —
j ACTION EN SÉPARATION DE CORPS. —  MARI DÉFEN

DEUR. —  OFFRE DE RECEVOIR LA DÉFENDERESSE. —  

VALIDITÉ.

H. DROIT CIVIL. — ALIMENTS. —  OBLIGATION DES 

ENFANTS ENVERS LEURS PARENTS. —  ACTION DE LA 

MÈRE. —  MARIAGE NON DISSOUS. —  RESSOURCES SUF

FISANTES DU MARI. —  ABSENCE DE BESOIN. -  ACTION 

NON RECEVABLE.

I. Le défendeur en séparation de corps qui déclare, au 
cours de la procédure, qu'il est prêt à recevoir la 
demanderesse chez lu i, manifeste suffisamment son 
intention d'accepter le désistement de cette dernière.

II. L a pension alimentaire n'est due à leurs père et 
mère par les enfants que pour autant qu'ils soient 
dans le besoin.

L a  mère ne peut prétendre qu'elle est dans le 
besoin, Lorsque, étant toujours dans les liens du 
mariage, so7i conjoint est obligé de Itii fournir tout 
ce qui est nécessaire pour les besoins de la vie selon 
ses facultés et son état et que, loin de faire cette 
preuve, elle soutient, au contraire, que son mari est 
dans un état de fortune qui lui permet de subvenir 
convenablement à son entretien.

Attendu que la demanderesse conclut à ce que les 
défendeurs soient condamnés à lui payer une pension 
alimentaire de 100 francs par mois, dans la propor
tion à fixer par le tribunal et qui aurait pris cours le 
jour de l’obtention du pro,Léo, soit le 7 mars 4908;

Attendu qu’à l’encontre de ces prétentions, les 
défendeurs soutiennent que l’action n’est pas rece
vable ; en effet, que le défendeur principal était à la

de cette dernière loi stipule que désormais tout acte de 
mariage énoncera, outre les indications requises par 
l’article 76 du Code civil, « la date des conventions 
matrimoniales des époux et l’indication du notaire qui 
les aura reçues ; faute de quoi les clauses dérogatoires 
au droit commun ne pourront être opposées aux tiers 
qui ont contracté avec ces époux dans l’ignorance des 
conventions matrimoniales ».

Libre détermination du taux de l’intérêt. —  L’ar
ticle 1907 du Code civil établissait la liberté dti taux 
de l’intérêt.

Il réservait cependant la faculté pour la loi de 
décider que l’intérêt légal ne dépasserait pas l’intérêt 
conventionnel. La loi du 3 septembre 1807 Usa de 
cette faculté.

En Belgique, la loi du 5 mai 1865 revint au régime 
de liberté.

En France, la libre fixation de l’intérêt conven
tionnel a été rétablie par la loi du 12 janvier 1886, 
mais seulement pour les matières commerciales. Pour 
les matières civiles, le taux maximum de l’intérêt 
conventionnel est toujours celui de la loi du 3 sep
tembre 1807, savoir 5 p. c.; celui de l’intérêt légal a 
été abaissé à 4 p. c. par la loi du 7 avril 1900.

Il est fort difficile de combattre l’usure : forcée de 
se dissimuler, elle n ’en est que plus redoutable ; le 
prêteur, exposé aux sanctions légales, se montre 
d’autant plus exigeant à l’égard de l’emprunteur.

Aussi est-il vraisemblable que la législation française
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date de l ’ajournement sous le coup d’une action en 
séparation de corps iui intentée par la demanderesse ; 
que, dans ces conditions, l’action en pension alimen
taire telle qu’elle était intentée n’était pas recevable, 
mais devait être formée devant le tribunal saisi de 
l’action principale comme un incident sur ladite 
action; que le désistement intervenu en cours d ’instance 
est sans influence sur la recevabilité de la présente 
action qui doit être appréciée au jour de l’ajournement, 
et qu’en ce qui concerne l’action contre les autres 
défendeurs elle ne peut être intentée en même temps 
que celle qui est dirigée contre le premier ;

Attendu qu’il résulte des circonstances de la cause 
qu’il y a eu, antérieurement à l’ajournement, désiste" 
ment tacite de la demarideresse de son action en sépa
ration de Corps, à la suite duquel les époux étaient 
convenus de vivre séparés de fait et avaient pris des 
arrangements pécuniaires pour régler cette sépara
tion (Cass. b ., 28 oct. 1894);

Attendu que la demanderesse a, de plus, signifié son 
désistement le 18 décembre 1908; que celui-ci, à vrai 
dire, n’a pas été formellement accepté, mais qu’outre 
qu’un refus du défendeur d ’accepter le désistement 
d’une action en séparation de corps ne paraîtrait pas 
justifié, en alléguant, comme il l’a fait au cours de la 
procédure de la présente action, qu il est prêt à rece
voir la demanderesse chez lui, il a suffisamment 
manifesté son intention d’accepler le désistement de 
cette dernière (Cass. f ., 6 nov. 1900);

Attendu qu’aux termes de l’article 490 du Code de 
procédure civile le désistement, lorsqu’il aura été 
accepté, emportera de plein droit consentement à ce 
que les choses soient remises de part et d ’autre 
au même état qu’elles l’étaient avant la demande ;

AttéhdU que la procédure en séparation de corps 
étant annulée en tout cas par le désistement tacite, il 
ne reste qu’une action principale en demande de pen
sion alimentaire;

Attendu que l’action, telle qu’elle est intentée contre 
le premier défendeur, est donc recevable;

E n  ce qui concerne les défendeurs Moors-Collard :
Attendu que la pension alimentaire n ’est due â leurs 

père et mère par les enfants que pour autant qu’ils 
soient dans le besoin;

Attendu qu’en l’état de la cause, la demanderesse 
ne pourrait établir qu’elle est dans le besoin, puis
que, étant toujours dans les liens du mariage, son 
cohjoint est obligé de lui fournir tout ce qui est néces
saire pour les besoins de la vie selon ses facultés et 
son état et que, loin de faire cette preuve, elle soutient, 
au contraire, que son mari est dans un état de fortune 
qui lui permet dë subvenir convenablement à soh 
entretien ;

Attendu que l’action n est donc pas actuellement 
recevable en ce qui concerne les seconds défendeurs ;

Attendu que les défendeurs n’ont pas conclu au 
fond;

P a r  ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis 
en partie conforme, M. N o th o m b ,  Juge suppléant, fl. de 
ministère public, rejetant toutes conclusions contraires, 
déclare, en ce qui concerne le défendeur principal, 
l’action recevable ; ordonne à ce dernier de con
clure au fond; fixe jour à cette fin a u '24 février 
prochain, le condamne aux dépens de l’incident;

Déclare l’action non recevable, du moins quant à 
présent contre les seconds défendeurs, en déboute 
la demanderesse et la condamne aux dépens*

Comm. Brux. (3e ch.), 2 7  févr. 1 9 0 9 .

Prés. : M. Navir. — Greff. : Al. G u i l l a u m e .

Plaid : MMe‘ D e f a y s  c . F e R r i e r .

(Seeldrayers c. Rycker.)

I .  DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — c o m p é te n c e  

«  r a t i o n e  m a t e r i æ  » .  —  OBLIGATIONS d é s  c o m m e r

ç a n t s .  —  PRÉSOMPTION GÉNÉRALE. —  OBLIGATIONS

finira par admettre en matière civile le principe 
qu’elle consacre déjà en matière commerciale.

Moment à partir duquel les intérêts sont dus en cas 
d'inexécution d'une obligation. — D’après l’article 1153 
du Code civil, les intérêts légaux dus à titre de dom
mages ne le sont que du jour de la demande en justice.

C’est là une dérogation à l’article 1146, d’après 
lequel les dommages sont dus depuis la mise en 
dem eure; celle-ci, en effet, ne nécessite point de 
demande en justice ; il y suffit, aux termes de l’ar
ticle 1139, d’une sommation ou d’un acte équivalent.

Le Code civil même déroge dans quelques disposi
tions isolées au principe de l’article 1153 pour en 
revenir à  celui de l’article 1146 : les intérêts sont 
comptés, non depuis la demande, mais depuis la som
mation, sur les sommes dues par le mineur à son 
tuteur (art. 474), par l’acheteur à son vendeur 
(art. 1652), par le mandataire à son mandant pour ce 
dont il est reliquataire (art. 1996).

La loi commerciale établit une dérogation à 
l’article 1153 d’un caractère beaucoup plus général.

En matière de commerce, ie mode usuel de paye
ment est la lettre de change. Or, d ’après l’article 79 de 
la loi du 20 mai 1872 : « L’intérêt du principal de la 
lettre de change, protestée faute de payement, est dû à 
compter du jou r du protêt. »

Il serait désirable de voir accueillir en matière civile 
une disposition analogue.

Laurent le propose dans son avant-projet de revi-
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ÉTRANGÈRES AU COMMERCE HABITUEL____CIRCONSTANCE

IRRELEVANTE.

II. DROIT CIVIL. —  ARCHITECTE. —  PROJET DÉPASSANT 

LE PRIX ENVISAGÉ PAR LE CLIENT. —  ABSENCE DE 

RECOMMANDATIONS A CET ÉGARD. —  CLIENT COMPÉ

TENT EN MATIÈRE DE CONSTRUCTION. —  FAUTE DE 

CELUI-CI.

I. L ’article 2 , alinéa dernier, de la toi du 15 décembre 
1812 répute actes de commerce toutes obligations 
des commerçants, sans distinguer entre les obliga
tions qui se rapportent au commerce habituel du 
commerçant et celles qui y  sont étrangères; la pré
somption de commerdalitê existe aussi longtemps 
qu'il n ’est pas prouvé que l'obligation dont l ’exécu
tion est poursuivie d une cause étrangère au com
merce.

II. Celui qui s ’adresse à un architecte ne peut s’en 
prendre qu'à lui-même s'il lu i commande Un travail 
sans déterminer les limites dans lesquelles il dùit 
se m aintenir; sans doute, l'architecte serait en faute 
s’il avait exécuté son travail pour compte d'un par
ticulier qui pouvait ne pas se rendre un compte 
suffisant de la dépense qu'entraînerait l'exécution du 
projet ; mais si le client est un  homme compétent en 
matière de construction il lu i appartenait de préciser 
avec soin les conditions du travail.

Attendu que la demande tend au payement de la 
somme de fr. 3,130.40 à titre de rémunération pour 
la confection de plans, ÿ compris ceux de détail et 
d ’exécution d*un hôtel et de deux maisons et l’établis
sement des cahiers des charges relatifs à ce bâtiment ;

Sur la compétence :
Attendu que le défendeur ne conteste pas avoir com 

mandé au demandeur le travail litigieux, mais qu’il 
prétend, en ce faisant, n’avoir point fait acte de com
merce et avoir uniquement agi par esprit de complai
sance et pour rendre service au propriétaire qui avait 
l’intention de faire construire les immeubles dont il 
est question au procès;

Attendu que le défendeur est entrepreneur de pein
ture, qu’il parait vraisemblable qu’il comptait entre
prendre lui-même, avec le concours de sous-traitants, 
la construction des immeubles ;

Que les obligations qu’il aurait ainsi contractées 
seraient certainement de nature commerciale;

Que l’article 2, alinéa dernier, de la loi du 15 dé
cembre 1872 a réputé actes de commerce toutes obli
gations des commerçants, sans distinguer entre les obli
gations qui se rapportent au commerce habituel du 
commerçant et celles qui y sont étrangères j

Que ia présomption de commercialité existe aussi 
longtemps qu il n’est pas prouvé que l’obligation dont 
Inexécution est poursuivie a une eaüse étrangère au 
commerce (Brux., 28 nov. 1905, Ju r . comm.y 1906, 
p. 103);

Attendu qu’à supposer même que le défendeur n ’ait 
pas commandé les plans en vue de l’entreprise géné
rale qu’il semble avoir voulu faire, encore est-il con
stant et non dénié que le défendeur avait en tous cas 
l’espoir d’être chargé des travaux de peinture à exécu
ter dans les immeubles à édifier;

Qu’ainsi, en toute hypothèse* l’obligation qu’il a 
contractée, loin d’avoir une cause étrangère au com
merce, s’y rattache étroitement et se rapporte même dü 
commerce habituel du défendeur;

A u  / ond :

Attendu que le défendeur soutient que le demandeur 
n’a pas droit à la rémunération de son travail, Celui-Ci 
étant inutilisable;

Qu’il pretend que le demandeur devait dresser les 
plans et cahiers des charges pOUr la construction d’im
meubles ue rapport dont la construction ne devait pas 
dépasser 4,000 Irancs et qu’en réalité le travail qü*il a 
exécuté se rapporte à des immeubles d’une valeur bien 
supérieure;

Attendu qu’il est constant que les plattl du deman*

deur ont été agréés sans réserves par le défendeur;
Que le demandeur les a élaborés d ’après les indica

tions du défendeur et a tenu compte de toutes ses 
observations ;

Que le défendeur ne justifie aucunement qu’il ait 
jamais été quesiion d ’un prix de 80,000 francs avant 
l’exécution du travail ; qu’il est manifeste que dans 
l’intention commune des parties il ne s’agissait nulle
ment d ’immeubles de rapport, puisque le défehdeur a 
conseillé au demandeur de s’inspirer de Certaines con
structions de l’avenue Brugman et de l’avenue Molière 
qui, loin d appartenir à cette Catégorie de construc
tions, sont des immeubles de luxe;

Qu’il semble que la question de prix de là construc
tion ait été considérée comme accessoire au début des 
relations entre parties;

Que le défendeur ne peut s’en prendre qu’à lui- 
même s’il a commandé un travail au demandeur sans 
lui détérmiher les limites dans lesquelles il devait se 
m aintenir; que, sans doute, le demandeur serait en 
fauté S’il avait exécuté son travail pour compte d ’un 
particulier tjui pouvait he pas se rendre un compte 
suffisant de la dépense qu’entrainerait l’exécution du 
projet, mais que le défendeur est un homme compétent 
en matière de construction et qu il lui appartenait de 
préciser avec soin les conditions du travail dont il 
chargeait le demandeur;

Que le fait que, après exécution de son travail, le 
demandeur a consenti à y apporter certaines modifica
tions en vue d en simplifier et d ’en rendre moins coû
teuse l ’exécution ne prouve nullement que dès le prin
cipe le défendeur lui ait fixé un maximum de coût; il 
se conçoit aisément que le demandeur, jeune archi
tecte, ait apporté beaucoup de bonne grâce à modifier 
son travail dans l’espoir d ’obtenir la surveillance de 
l’entreprise;

Qu’enfin il ne résulte pas des éléments de la cause 
qu’un retard sérieux puisse être reproché au deman
deur ; qu’il est constant, au contraire, que le retard 
est provenu principalement des modifications conti
nuelles qui se sont produites dans les intentions du 
défendeur et des tiers qui comptaient faire bâtir les 
immeubles litigieux ;

Attendu que le défendeur ne peut reprocher non plus 
au demandeur de ne pas avoir dressé un devis-mètré 
qu’il ne lui a pas commandé;

Attendu que 1e demandeur est donc fondé à récla
mer au défendeur la rémunération de son travail ;

Que la somme demandée est cependant exagérée ;
Que si l’on tient compte de l ’importance du travail 

exécuté, du temps que le demandeur a dû y consacrer 
et de tous les éléments de la cause; du fait aussi que, 
si le demandeur n’a pas dressé de devis-mètré estima
tif, d ’autre part, il s’est mis, d’après les instructions 
du défendeur, en rapport avec divers entrepreneurs 
soumissionnaires éventuels, avec lesquels il a eu de 
longues et nombreuses conférences, il y a lieu de fixer 
ex æquo et bono à 2 p. c. du coût des constructions, 
l'honoraire dû au demandeur;

Attendu que le demandeur évalue à 92,000 francs 
le coût approximatif de ces travaux ;

Que le défendeur lui-même a déclaré à l’audience 
qüe, d ’après lui, la construction projetée aurait coûté 
ellVirdn 93 ,000francs, tout compris;

Qu’il y a donc lieu d ’admettre la base proposée par 
le demandeur et de lui allouer 2 p. c. de la somme de
92,000 francs, ou 1,840 francs;

Que l’ofire subsidiaire dü défendeur n ’est donc pas 
satisiactoire;

P a t  Ces motifs y le Tribunal, écartant toutes fins et con
clusions autres ou contraires, se déclare compé
tent ; déclare i’ofire du défendeur non satisiactoire, 
le condamne à payer au demandeur la somme de
1,840 Irancs a titre d*honoraires; déboute le deman
deur du surplus de sa dem ande; condamne le 
défendeur aux intérêts judiciaires et aux depens taxés 
à fri iâ.éü} Ordonne 1 exécution provisoire du juge
ment nonobstant appel et sans caution.
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N ÉC R O LO G IE

Alexandre BID AR T

L’excellent confrère qui disparaît si prématurément 
de notre vie judiciaire, laisse d’unanimes regrets. Il 
appartenait à une famille où la science du droit s’allie 
à une irréprochable courtoisie et, de toute sa personne, 
se dégageait cette chose impossible à analyser mais 
toujours exquise, la sympathie.

Ses très réelles qualités de jurisconsulte qu’ont pu 
apprécier tous ceux avec lesquels il fut mis en rapport 
d’aflaires en avaient fait un avocat aimé et estimé. Sa 
jovialité et sa bienveillance lui avaient assuré de mul
tiples et fidèles amitiés. Sa largeur d ’idées et son 
amour du Barreau 1 associaient à toutes les manifesta
tions de notre vie professionnelle : c’est ainsi qu’il fut 
un collaborateur assidu et apprécié du « Palais », 
d’heureuse mémoire. Nous étions tous accoutumé à sa 
physionomie avenante, à sa bonne parole, à sa cordiale 
poignée de mains. Et voilà que, un jour, on cessa de 
le voir; par échos lointains et vagues, on apprit qu’il 
souffrait d’un mai grave et que, comme blessé incura
blement, il s’était réfugie la-bas, dans un coin perdu 
des Ardehnes pour y fitlir, si jeûne et alors que tant 
d’annéës fleuries semblaient encore lui sourire, dans 
la tristesse morhe des morts solitaires.

Le Journal des Tribunaux adresse à M. le conseiller 
Bidart el à notre confrère Fernand Bidart l ’expression 
émue de ses bien vives condoléances.

Chronique de Paris

SUSPENSIONS D’AUDIENCE

... Vers dix heures et demie, après fumer, ces mes
sieurs, presque tous avocats, passent au salon, 
rejoignant les dames occupées à  causer toilette, 
enfants et theâtre. Point de table pour le bridge, chose 
rare. La maîtresse de maison octroie, à  chacun, un 
crayon, de petits carrés de papiers et trois minutes 
pour répondre à  la question suivante : « Qu'est-ce 
qu'un avocat? » Des réponses groupées, lecture est 
faite au hasard, a Un homme tout noir qui s’efforce de 
blanchir les autres. » « Le chevalier de 1 analyse. » 
« Messire du Pour et du Contre. » « Un monsieur qui 
dit tout bas, que saU-je? et qui crie tout haut, Je sais. » 
« Un gladiateur d’audience. » « L’État-tampon entre le 
royaume de Dandin et la république de Chicaneau. » 
« Un Caméléon parleur. » « Sicainbre de profession, 
adorant le lendemain ce qu’ii a brûlé la veille. » « Une 
Variété de la mouche tsé-tsé, parasite du magistrat. » 
« I/écheniileur de la jurisprudence. » « Une toupie 
à mouvement alternatif. » « Une pierre, parfois pré
cieuse, toujours à  facettes. » « Un monsieur qui parle 
comme tout le m onde... il n ’y a pas longtemps. » 
« Robert Houdin sous la robe. » « Le jardinier des 
discordes. » « Un augure qui ne peut en regarder un 
autre qu en ... Criant. » u Un médium qui croit hypno
tiser les autres en s’hypnotisant lui-même. » « Un 
filtre d ’eloquence. » « Un diseur duquel le monologue 
se nomme plaidoirie. » « Un acteur dont aucun souf
fleur ne secoure la mémoire. » « Le costumier de ia 
vérité (Dumercy). » « Maître Jacques à ia barre. » 
« La conviction inversable » . . .  Me voilà fixé! Si l’oc* 
casion s’en présente, moi qui, ceite fois n ai rien éCrit, 
je définirai les avocats : « Des gens qui doivent avoir 
bien de 1 esprit contre les aulres, en ayant autant sur 
eux mêmes. »

★ -
* *

S O N N E T  P A T R O N Y M IQ U E  

G é o m é tr iq u e m e n t ,  s o n  n o m  f o rm e  g a g e u r e ,
U n  p o in t  n ’e s t  p a s  c a r r é  ;  l u i - m ê m e  e s t  P o in c a r é .

L o in  q u ’a v e c  s o n  t a l e n t  c e t  e t r a n g e n o m  j u r e ,

11 f u t  f a i t  t o u t  e x p r è s ,  p o u r  e n  ê t r e  p a r é .

sion du Code civil (t. IV, p. 150, art. 448? nouveau)* 
Ce progrès a été accompli en France par ia loi du

7 avril 1903. L’alinéa 3 de l’article 4153 est ainsi 
modifié : « Us (les intérêts) ne sont dus tjue dü jour 
de la sommation de payer, excepté dans les cas où la 
loi les fait courir de plein droit. »

L’admission de ce principe fut facilitée par l’exten
sion qu’il possédait déjà, en France, dans le droit 
commercial. Il n ’y était pas seulement consacré par 
une disposition relative au protêt, semblable à celle 
de la loi belge : la jurisprudence admettait, en outre, 
qu’une mise en demeure, même par lettre, suffisait à 
faire courir les intérêts à l’égard des commerçants. 
Jusqu’ici, la jurisprudence belge n’a pas adopté cette 
manière de voir.

Personnalité civile des sociétés. —  Les sociétés 
commerciales possèdent la personnalité morale; les 
sociétés civiles ne la possèdent pas.

La différence est capitale. Les créanciers d ’une 
société commerciale se trouvent en présence d’un être 
distinct des associés et l’avoir de cet être moral leur 
est réservé à l’exclusioh des créanciers particuliers 
des associés ; d ’autre part, les poursuites sont consi
dérablement facilitées, puisqu’au lieu d’agir contre les 
membres de la société, il suffit de s’en prendre à la 
personnalité collective.

L’infériorité du régime des sociétés civiles, la gêne 
en résultant pour les affaires ont toujours été vivement 
ressenties.

Ën France, la jurisprudence s’est crue autorisée à 
améliorer le système légal*

La personnalité morale, a-t-elle dit, a pu être 
donnée aux sociétés commerciales à raison des for
malités de publicité accompagnant leur création. Que 
l’on use des mêmes procédés pour les sociétés civiles, 
la personnalité morale leur sera acquise également. 
Cette thèse ayant été consacrée par deux arrêts de 
cassation (i) , la pratique s’établit de constituer des 
sociétés civiles dans la forme des sociétés commer
ciales.

A s’en tenir aux principes, la thèse française paraît 
difficile à accepter. Rien n’empêche une société civile 
de prendre la forme commerciale, mais que cette 
forme ait lé pouvoir de doter la société de personna
lité, de la modifier par conséquent dans un caractère 
essentiel, c’est à nos yeux une opinion erronée. La 
forme commerciale ne rend pas commerciale la 
société et si les Codes ont, dans leur réglementation, 
distingué la société commerciale de la société civile, 
c’est assurément à cause de leur caractère civil ou 
commercial et non à cause de leurs formes diverses.

La jurisprudence avait cependant laissé un point en 
dehors de ses innovations : elle n’avait pas été jusqu’à 
soumettre au régime des sociétés par actions les 
sociétés civiles qui en prenaient les caractères exté
rieurs. La limitation de la responsabilité des intéressés,

(i) 27 m ars 1866, S irey , Î866,1 ,  p . 24 ; 21 ju ill. 4873, S irey  
18 7 3 ,1, p . 4S6.

le mode de transfert des parts étaient des conceptions 
trop peu compatibles avec les principes de la société 
civile. Or, ces conceptions constituent le véritable 
intérêt de la société par actions. La loi intervint. 
Depuis le 1er août 1903, toute société peut prendre la 
forme anonyme ou de commandite par actions, quel 
que soit son objet; toute société par actions, même si 
sôn objet est civil, est réputée commerciale (1).

La Cour de cassation de France ne s’est pas contentée 
de reconnaître, comme nous l’avons exposé, la person
nification aux sociétés civiles ; elle a admis depuis une 
thèse plus radicale. Par deux arrêts consécutifs 
(23 févr. 1891, S i r e y ,  1892, I, p. 73; 2 mars 1892, 
S i r e y ,  1892, I, p. 4i#7), elle a décidé que les sociétés 
civiles elles-mêmes jouissent de la personnalité morale. 
Les textes du Code civil, notamment les articles 1850,
1852, 1867, 1845, 1846, 1847, 1848, 1855, 1859, — 
dit-elle dans le premier de ces arrêts, —  personnifient 
la société d ’une manière expresse, en n’établissant 
jamais des rapports d’associé à associé et en mettant 
toujours les associés en rapport avec la société.

(A  suivre). P a u l  V a n d e r  E y c k e n ,
A vocat,

Agrégé à  la  Faculté de D roit.

(Extrait de la Revue de l'Université de Bruxelles, 
janvier-février 1909).

(4) V o y . Lyon-Caen, t D e  l’in f lu e n c e  d u  D ro i t  c o m m e rc ia l  s u r  
 ̂ le  Droit c iv i l  d e p u is  4 8 0 4  », Livre du Centenaire» p . 212 .
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É lé g a n te  e t  n o u r r i e ,  u n  p e u  s è c h e ,  u n  p e u  d u r e ,

B e l  e n s e m b le  o r a t o i r e  o ù  to u t  e s t  p r é p a r é ,
S a  p l a id o i r i e  p r é c i s e  é v o q u e  l a  f ig u r e  
D’u n e  s é r i e  d e  p o in t s  i n s c r i t s  d a n s  u n  c a r r é .

T h é o r è m e  s a v a n t ,  d o n t  t o u s  l e s  é lé m e n ts  

V o n t  m é th o d iq u e m e n t  s e  m e t t r e  s u r  l e s  r a n g s ,

N o n  s a n s  a t t r a i t s  d ’a i l l e u r s ,  p o u d r é s  d e  s e l  a t t i q u e . . .

P o r t e  o u v e r t e  a u  c e r v e a u ,  m a i s  p o r t e  c lo s e  a u  c œ u r  

D e  lu i n ’a t t e n d e z  p a s ,  é m o t io n ,  r i r e  o u  p l e u r .

C’e s t  l à  d u  s e n t i m e n t . . .  I l  e s t  m a th é m a t iq u e .

** *

Me J u v e n is  se croit un surhomme. Il l’est, en effet. 
Homme sûr de lui-même, au point de cesser de l’être 
pour les autres...

M« Au c l a ir .

Chronique judiciaire

AVIS.

Les souscripteurs à la Manifestation Graux-Janson 
sont priés de retirer les plaquettes de bronze aux
quelles ils ont droit au Vestiaire des avocats.

★
* *

DU GOLF A L’ÉVENTAIL

Le soleil pascal a fait éclater les bourgeons. Le feuil
lage clair inonde les bois de sa lumière. Le printemps

558

fait éclore dans les mousses les primevères et les 
anémones. Les avocats promènent leur fatigue de 
plaider sous les marronniers des boulevards. Les juges 
rêvent de pécher la buée ensoleillée qui flotte sur les 
ruisseaux bavards. Les conseillers eux-mêmes pro
jettent de mouiller leurs souliers aux rosées des 
gazons. Jusqu’au moindre commis de greffe qui pro
met de se lever matin pour aller écouter chanter les 
merles et les fauvettes.

Seul le chroniqueur du Journal des Tribunaux  à qui 
incombe la tâche ingrate de mettre noir sur blanc, est 
rivé au fauteuil de son bureau sévère. Il se vengera 
donc de son devoir professionnel en sabotant une 
chronique.

★* ¥

Qu’il fait malsain le mardi dans le grand auditoire 
du tribunal de commerce! Le soleil prend défaut contre 
moi car je ne suis pas dans ses rayons alors qu'il m’a 
cité à comparaître devant lui. Je ferai opposition à
10 heures quand j’aurai pu me libérer des devoirs que 
ma profession m’impose.

*

* *

Dix heures! Je traverse la salle des Pas-Perdus. Un 
fringant avocat, complet gris, panama, cravate claire, 
jonc, l’arpente en sifflottant. Il se sourit à lui-même :
11 est seul d ’ailleurs. Soudain il s’arrête : il a saisi sa 
canne parle  bout, à deux mains, lui imprime un mou
linet v ident, l’arrête un instant à ras de terre, refait 
le moulinet et lance au loin une imaginaire balle de 
golf. L’avocat repart, se sourit, frise sa moustache et
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recommence son geste de joueur de golf. Le soleil 
tombe du haut du dôme et des haute? fenêtres sur 
son panama. Au dehors les feuilles poussent.

★¥ *

Je pénètre dans une salle d ’audience. Un confrère 
s’y appuie à la barre avec nonchalance, en scrutant 
son adversaire qui plaide sourdement et obstinément. 
Le tribunal somnole. Il fait chaud. Un rayon de soleil 
pénètre, entre la boiserie de la fenêtre et le store, sur 
la barre du défendeur qui écoute. Il a chaud. Son 
ample chevelure s’agite. Il s’éponge, impatient. Il se 
recouche contre la barre. Et tandis qu’il sourit aux 
efforts de son adversaire qui plaide sourdement et 
obstinément, délicatement il tire de la poche de sa robe 
un objet long et mince. Il l’ouvre. C’est un éventail... 
dont, élégamment, il s’évente sous le rayon d’or du 
soleil qui se joue dans sa chevelure dorée. C’est le 
printemps.

** *

Enfin, me voici au vestiaire. J’ai prestement enlevé 
ma robe. Jean me tente par l’offre d’un cigare bagué. 
Je l’allume en reniflant du côté du soleil qui éclate là- 
bas à travers le péristyle, derrière Lycurgue et Démos- 
thène. Enfin, sur moi, la porte « se referme seule et 
sans bruit » et j’aspire avec volupté l’air frais. Le 
chroniqueur s’en va se promener au boulevard sous 
les marronniers clairs, dont les feuilles à peine écloses 
sont comme un peu froissées encore pour être restées 
tout l’hiver enfermées dans l’armoire étroite où le 
printemps vient les rechercher.

560

N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S

DAiNS LE

PERSONNEL JÜOILIAIBE

Par arrêtés royaux du 2 mai 1909, sont nommés :

— Conseiller à la Cour d ’appel de Bruxelles, 
M. G o m b a u l t  (U.), procureur du roi près le tribunal 
de première instance de Courtrai, en remplacement de 
M. Robyns, démissionnaire

— Greffier adjoint au tribunal de première instance 
de Tongres, M. F r o i d m o n t  (M.), greffier adjoint sur
numéraire à ce tribunal, en remplacement de M. Frère, 
appelé à d’autres fonctions.

—  Avoué près le tribunal de première instance de 
Dinant, M. L a u r e n t  (F.), avocat, juge suppléant à la 
justice de paix du canton de Dinant, en remplacement 
de M. Lochtmans, décédé.

— Huissier près le tribunal de première instance 
de Nivelles, M. T o r d e u r  (G.), candidat huissier à 
Nivelles, en remplacement de M. Tordeur, décédé.

★
* *

N é c ro lo g ie .

Est décédé le 20 avril 1909, M. V e r h a s s e l t  (J.), 
huissier près la Cour d’appel de Bruxelles.
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S O M M A I R E  

L é g is l a t io n  f o r e s t iè r e .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  Brux. (5e ch.), 26 févr.

1909. (W arrant. Cédule attachée. Présomption 

de libre disposition de la marchandise. Conditions. 

Tiers porteur. Absence d’ordre de délivrance sur le 

titre. Présomption non admissible.) — Brux. 

(4 e Ch.), 2 6  févr. 1909. (Distribution d’im

primés sans indication d’auteur ou d’imprimeur. 

Dénonciation. Exemption de peine. Condition. Révé

lation personnelle. Coauteur. Remise d’affiches pour 

les placarder. Délit. Distributeur. Acte commis 

sciemment. Omission de vérification. Délit.) — 

Civ. Charleroi, 2 3  janv. 1909. (Enquête. 

Partie poursuivante non représentée. Validité.) — 

Comm. Brux., ( l re oh.), 4 févr. 1909. 

(Compétence ralione materiœ. Demande reconven

tionnelle. Procès téméraire intenté par un commer

çant. Responsabilité de nature civile. Incompétence 

du tribunal de commerce.)

Le j u b i l é  p r o f e s s i o n n e l  d e  Me E u g è n e  R o b e r t .

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

B ib l io g r a p h ie .

F e u il l e t o n .

L E  R O L E
DU

DROIT COMMERCIAL
DANS LE

Développement du Droit Privé
(Suite)

La faiblesse de cette argumentation est extrême ; elle 
consiste à donner valeur juridique à une simple façon 
de parler du législateur.

En 1854, M. Thiry, professeur à l ’Université de 
Liège, avait publié dans la Revue critique (1) un 
article démontrant la fausseté de la thèse sanctionnée 
depuis par la Cour. M. Meynial a repris cette réfuta
tion dans le recueil de Sirey, en note des décisions 
rapportées ci-dessus.

En Belgique, les tribunaux ont continué d’appliquer 
en ces matières les principes légaux : la société civile 
est dépourvue de personnalité morale, il ne lui suffit 
pas de prendre la forme commerciale pour acquérir le 
personnalité.

Le maintien de ce régime est dû, en réalité, à des 
considérations politiques.

La société organisée par le Code civil suppose un

(1) Tom e V, p. 422.
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Législation fo restière

Récem m ent un  député, soucieux d ’in té
rê ts  électoraux, p roposa it g ravem ent à la 
C ham bre de supprim er les a rb res  qui 
bo rden t nos rou tes nationales, sous p ré 
tex te  que leu r om bre épaisse et leurs 
rac ines dispersées n u isen t aux cham ps des 
riv era in s , ses é lec teurs. Cet hom m e grave 
ignore  les b ienfaits des a rb res , il ignore 
leu r rô le agricole, hygién ique e t social, il 
en ignore  assurém ent la poésie.

L e lég islateur belge, en général, aim e 
peu les a rb res. N o tre  lég islation  fo restière  
est insuffisan te pour un  pays aussi déboisé 
que le nô tre  e t cependan t si favorable aux 
bois.

N otre Code fo restie r de i 854 n ’a  p ris  que 
de faibles m esures en vue de la  p ro tec tion  
de n o tre  dom aine fo restie r. E t  cependant, 
ses p rescrip tions co n stitu a ien t une am é
lio ra tion  notable au rég im e auquel nos 
bois e t forêts é ta ien t accoutum és. De 
i 83o à  1881 on ava it vendu 12,000 hec tares 
de bois, alors que les H ollandais avaien t 
déjà, de 1814 à  i 83o, vendu  plus de
22,000 hectares de nos plus belles fo rê ts, 
au p rix  moyen de 364 fra n cs l’h ec tare , 
fonds e t superficie! I l  eû t été  tem ps, en 
1854, de je te r  le c ri d ’alarm e. I l  eû t été 
tem ps de nous do ter d ’une lég islation  sem 
blable à celle de la Scandinavie ou de la 
Suisse.

N o tre  Code se b o rn a it sim plem ent à  p ro 
téger les forêts ex istan tes e t pour au tan t

but lucratif et se distingue comme telle des associa
tions artistiques, philanthropiques, religieuses, dont 
l’objet est désintéressé. Malgré cette différence, la 
connexité des questions rend nécessaire leur examen 
simultané. Or, jusqu’ici, l’opinion s’est toujours émue 
de la facilité plus grande d’amasser des richesses que 
la personnalité civile donnerait, semblait-il, aux com
munautés religieuses, dans un pays où leur dévelop
pement excessif pourrait devenir un danger pour 
l’équilibre social.

Néanmoins, l'utilité d ’une réglementation concer
nant les associations apparaît de jour en jour davan
tage. La Fédération des avocats a mis la question à 
l’étude et l’a débattue l’an dernier (1).

Au cours des discussions, M. Louis André a fait 
observer avec justesse que l’assemblée limitait trop le 
champ de ses préoccupations en s’en tenant aux asso
ciations sans but lucratif : il importait, disait-il, de ne 
pas perdre de vue les sociétés civiles proprement dites, 
c’est-à-dire les sociétés non commerciales, à but 
lucratif. L’assemblée n’a pas accordé à cette remarque 
son exacte importance : au moment des votes, elle 
adopta un ordre du jour réclamant une réforme uni
quement pour les associations à but non lucratif.

Si la question des associations est soumises aux 
Chambres, le sort de la société du Code civil devra

(1) Fédération  des avocats belges. « La personnification 
civile des associations. » R apports e t d iscussions. Décembre 
1007 k  février 1908. B ruxelles, V euvt Fértflnand LarCltfr, 10O&.
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seu lem ent qu’elles ap p a rtin ssen t à  l’E ta t, 
aux com m unes ou aux étab lissem ents 
publics. O r, ce dom aine public  constitue la 
m oindre p artie  de n o tre  dom aine fores
tie r  (1).

E t  si l’on considère q u ’actuellem ent 
encore 6.5  p . c. de la surface de n o tre  pe tit 
pays, si peuplé, se tro u v en t occupés p ar des 
te rre s  incu ltes, ne peut-on pas se dem an
der si le b u t des lég isla teu rs de 1854 n ’au
ra it  pas dû  ê tre  to u t au tre  ? N e pourrait-on 
à  to u t le m oins souhaiter que l ’on inaugure 
un systèm e nouveau de p ro tec tion  de nos 
forêts qui se dépeuplent de plus en plus 
chaque jo u r?

N o tre  clim at est essen tiellem ent favo
rab le  à  la cu ltu re  fo restiè re  p a r la fré 
quence des pluies e t la  re la tiv e  rég u la rité  
de la  tem p éra tu re , don t les écarts  extrêm es 
ne sont pas excessifs. D ’a illeu rs , dans les 
a rrond issem en ts boisés, tels que ceux de 
Y irto n , de N eufchâteau, de M arche ou de 
Philippeville , la  p roduction  donne des 
ré su lta ts  m erveilleux. P ourquo i, dès lors, 
ne pas peup ler d’a rb res  les landes de Bas- 
to g n e ,d e  M aeseyck ou d eT u rn h o u t?  P o u r
quoi le lég isla teur, d’une p a r t, e t  l’E ta t, 
d’au tre  p a r t,  ne s’efforceraient-ils pas, non 
seulem ent de conserver n o tre  dom aine 
fo restie r, m ais encore d’en c ré e r un  plus 
considérable. Nos F agnes e t nos Cam pines 
s’en rich ira ien t et se peup lera ien t au  détri-

(1) E n  1895, l ’E t a t  p o s s é d a i t  2 5 ,o 4 i  h e c t a r e s ,  l e s  
c o m m u n e s  i 58, i 82 h e c t a r e s ,  l e s  é t a b l i s s e m e n t s  
p u b l i c s  6,962 h e c t a r e s  ; a l o r s  q u e  l e s  p a r t i c u l i e r s  
p o s s é d a i e n t  331,920 h e c t a r e s .

pourtant être réglé : il serait insolite d’attribuer la per
sonnification civile à toutes les formes d’association et 
de laisser subsister seule la société civile à but lucratif 
à l’état d ’agrégation d’individus.

Extension des clauses à ordre et au porteur. — 
La clause à ordre fit son apparition dans la lettre de 
change ; son origine est donc commerciale.

Dans le Code de commerce de 1807, on la trouve 
encore appliquée au billet à ordre, au billet de grosse, 
au connaissement.

Depuis, elle fut étendue législativement, aussi bien 
en Belgique qu’en France, au chèque, au warrant et à 
la cédule, cette dernière appelée en France récépissé.

La jurisprudence, tant belge que française, reconnut 
la validité de la clause à ordre et aussi de la clause au 
porteur appliquées à d’autres actes commerciaux : aux 
factures (1), aux lettres de voitures, aux polices d ’as
surances (2). Les actions et les obligations de société 
sont également susceptibles de revêtir ces deux 
formes.

Dans toutes ces hypothèses relevant du droit com
mercial, l’endossement est opposable aux tiers (3).

La possibilité d ’insérer les clauses à ordre et au 
porteur dans les actes civils, comme les assurances-vie 
ou les reconnaissances de prêts, ne fait aucun doute.

(1) Pand. B ., v° Facture, n “  6 ,1 4 6 ,1 5 7 .
(2) Pand. B., v<> Endossement, n os 32, 469.
(3) Comm. B rux., 28 avril 1893, Jurisprudence du P ort df A n -  

vers, I, $. 209.
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m ent peu t-ê tre  de nos cen tres u rba ins 
surpeuplés.

I l  es t p resque puéril de p a rle r  des 
b ienfa its des fo rê ts  au po in t de vue de 
l’hygiène. P erso n n e  ne doute de l’influence 
b ienfaisan te  qu’elles exercen t dans la 
régu larisa tion  des phénom ènes a tm osphé
riques, p a ra ly san t l’action néfaste  des 
ven ts v iolents, m odifiant la  tem pératu re , 
p rovoquant la condensation des couran ts 
d’a ir  tièdes et hum ides.

A u jourd ’hui que le culte de l’a rb re  se 
m anifeste p a r de poétiques fê tes des 
a rb res , que les ligues d’am is des a rb re s  se 
fondent et lu tte n t pour la cause fo restiè re , 
on exalte  p a r to u t le rô le considérable des 
bois : ils consolident les te rra in s  en pente, 
rég u la risen t le déb it des eaux de ru isse l
lem ent, a ttén u en t les érosions, c réen t 
l’hum us et fe rtilisen t les te rre s  in cu lte s ; 
ne sont-ce pas les p lan ta tio n s de p ins 
m aritim es qui o n t assa in i les L andes e t 
régénéré  la Sologne? Ne sont-ce pas, au 
con tra ire , les déboisem ents qui on t créé 
les p lateaux  a rid es  des Causses e t des 
H autes-Fagnes ? Que se ra it la  basse A lle
m agne sans le H arz  et l ’A lgérie  san s les 
oasis?

I l  fau t donc que le Belge s ’occupe du 
reboisem ent. E t  pu isque il n ’y  a  que peu 
de chose à  a tten d re  de l’in itia tiv e  privée , 
c’est au lég isla teu r à  in te rv en ir .

Si, dans le dom aine social, le rô le  de 
l’É ta t  a  déjà  été si considérablem ent 
étendu, dans la question fo restiè re , qui est 
aussi une question  hygiénique e t sociale, 
il faut souhaiter son in terven tion . A près

Mais le tranfert par endossement, valable entre par
ties, l’est-il aussi à l’égard des tiers? Sur ce point la 
controverse apparaît.

On invoque en faveur cfè-la négative l’article 1690 
du Code civil. La cession n’est régulière, dit-on, à 
l’égard des tiers, que signifiée au débiteur cédé ou 
acceptée par lui dans un acte authentique.

Ces formalités, ajoute-t-on, s’imposent absolument, 
car l’article 1690 est d ’ordre public à raison de la 
publicité qu’il organise.

L’argumentation n’est pas convaincante. En quoi la 
publicité résultant de l’endossement serait-elle infé
rieure à celle résultant de la signification? Dans l’une 
et l’autre hypothèse, les créanciers du cédant ne peu
vent-ils s’informer également auprès du débiteur de 
la réalité de la cession !

On peut même, à notre avis, se montrer plus radical 
et affirmer que l’article 1690 n’organise aucune publi
cité profitable aux tiers intéressés. Par qui, en effet, 
peuvent-ils connaître la cession? Par le cédant. Or, 
les formalités législatives ne facilitent en rien l’obten
tion de ce renseignement. Elles n ’assurent même pas 
le moyen de vérifier la réalité des dires du cédant, car 
l’intéressé sera réduit à interroger le débiteur qui est 
libre de ne pas lui répondre.

Aussi faut-il chercher le motif de l’article 1690 dans 
son utilité pratique : il donne au débiteur la sécurité 
de payer au véritable créancier.

Si tel est le fondement de cet article, rien ne per
met de voir en lui une prescription d’ordre public.
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l ’É ta t  gendarme-, l’É ta t  ja rd in ie r  e t l’É ta t  
arboriëülteufc.

Ce ne soiit p&s sefllèm ëèt lë9 pôètes et 
les sociologues qui dénoncent l’exode ru ra l 
e t les villes ten tacu la ires  ; les ju ris te s  
aussi s’en préoccupent, le i-ëtôür à  la 
te r re  sollic ite leu r a tten tion . P o u r en rayer 
cet exode des cam pagnes, fertilisez la 
te r re ;  pour ia fe rtilise r , reboisez. Ce fu t 
la  devise des Scandinaves et des Suisses 
qui, dans ce dom aine encore, nous on t 
devancés.

L a  lég islation  fo restiè re  helvétique a 
posé, en p rincipe , que l ’a ire  fo restiè re  du 
pays ne deva it ê tre  dim inuée. L ’É ta t  a  la  
police des forêts, e t les p a rticu lie rs , p ro 
p rié ta ire s  des forêts, n ’o n t pas ië j u s  a b t i -  
t e n d i ,  que la  conception rom aine de la  
p ro p rié té  a  conservé chez nous.

On nous d ira  : la  N orw ège, la Suède, la  
Suisse son t des pays de m ontagnes où le 
rô le  des bois es t considérable. C roit-on que 
ce rô le  ne soit pas le même p a rto u t ? Ce 
so n t les déboisem ents qui o n t créé nos 
F ag n es  e t nos C am pines : les forêts cel
tiques e t germ aniques une fois ab a ttu es j la 
désolation  a  régné p a r  nos steppes e t nos 
h au ts  p lateaux.

R évisons donc n o tre  Code fo restie r. 
A rrê to n s  le déboisem ent.

Q uant au  reboisem ent, il ré su lte ra  des 
efforts com binés des am is des a rb res  ; 
l’éducation p a r des in s titu teu rs  m odernes, 
les leçons de choses, les fêtes des arb res , 
la  p ropagande fe ron t le  reste .

JüIUSPRüBERCK BELGE

Brux. (5° ch.), 2 6  févr. 1 9 0 9

Prés. : M. A e l b r e c h t .  —  P la id .  : MMe* E u g è n e  

H a n s s e n s  c .  V an  d e  V e ld e  (c e  d e r n i e r  d u  B a r re a u  

d ’A n v e rs ) .

(De Surgeloose c. Nyssens.)

DROIT COMMERCIAL. —  w a r r a n t .  —  c é d ü l e  a t t a 

c h é e .  —  PRÉSOMPTION DE LIBRE DISPOSITION DE LA

Ma r c h a n d is e  —  c o n d it io n s . —  t ie r s  p o r t e u r . —

ABSENCE D ORDRE DÉ DÉLIVRANCE SÛR LE TITRE. —  

PRÉSOMPTION NON ADMISSIBLE.

S i L'article 4 , §§ 1er et 2 de la loi du 18 novembre 1862 
dispose que le warrant accompagné de la cédule 
représente la libre disposition de la marchandise, 
c'est à la condition que ces titres se trouvent entre les 
m aim  de celui qui les a levés ou à L'ordre de qui ils 
ont été délivrés; au contraire, entré les riiains du 
tiers porteur ils ne représentent un droit qiie si le 
warrant porte l'ordre de délivrance signé par le pre
mier souscripteur.

Attendu qu’il est reconnu entre parties que le
27 juillet 1906, G -F. De Surgeloose, aujourd’hui 
représehté par le curateur à sa faillite, déposa dans le 
magasin d ’Alphonse De Paiie, 65 fûts contenant
35,000 kilos d ’huile, et que, pour lui se rtir de titre, il 
lui fut remis un warrant et une eédule non produits 
qui restèrent attachés et que lui-même remit ainsi à 
l’intimé Nyssens, la cédule ne portant aucun endosse-

Au point de vue de la sécurité du débiteur la clause à 
ordre ou au porteur vaut la signification ; le débiteur 
ne connaît pas nommément, il est vrai, le tiers por
teur lors de la conclusion du contrat, mais il s’attend 
du moins à payer à une personne autre que le créan
cier originaire : il lui suffira, quand elle se présentera, 
d ’examiner la régularité du titre produit.

La pratique elle même a consacré le caractère facul
tatif des formalités de l’article 1690. Elle a admis, en 
effet, que celles-ci ne sont pas obligatoires en matière 
commerciale; or, lorsqu’une prescription de droit 
commun est d’ordre public, il n ’est pas plus possible 
d ’y déroger en matière de commerce qu’en matière 
civile. Aussi, Laurent, pour qui l’article 1690 est d’ordre 
public, raisonne-t-il logiquement en n ’y admettant 
aucune dérogation même en matière commerciale (1).

La doctrine contraire ayant prévalu, il iaut lui 
donner toute son extension.

Elle se recommande en pratique par la simplification 
de la cession; cette simplification, utile en soi, l’est 
encore en ce qu’elle favorisse le crédit : un possesseur 
de capitaux se sent d’autant plus disposé à s’en des
saisir qu’il est plus assuré de pouvoir les récupérer 
aisément, s’il le fallait, par la cession de ses droits.

Divers arrêts de la Cour de cassation de France ont 
admis la validité à l’égard des tiers des clauses à 
ordre ou au porteur insérées dans les actes civils (2).

(1) Principes de bruit civil, t. XXlV,ji® 498.
(5J) 8 mai 1878, Dall. pér ., 1 8 7 8 ,1, p. '24, avec une note trè s  

in té ressan te  de lie u u o n i;7  m ai 1«79, SlREY, 4879, 1, p. 4:21;
15 m ars 1892, Dall. pé r ., 1 8 9 3 ,1, p. 309.
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mertt ët le waFF&nt p8rtaiU; entré âiitres mentions, les 
suivünteü : « Lë présent Warratii est affecté... à la 
» ÿâfcmtië de l’obligâiioti souscHle ci-dessous; bori 
» pdÜF ihihSibH du jJFÎSëht WaH-dnt à l’ordre de 
» Edouard Nyssens pour garantie de la somme de 
» 12,820 francs. Anvers, le 28 juillet 1906. Signé 
» D e S u r u é l o o s e .  Payez à l’ordre de la Banque 
» Nationale — valeur en compte. — Anvers, le 
» 28 jüillët 1906. Signé N y ss e n s  »>;

Attendu que l’appelant et l’intimé se mirent ulté
rieurement d ’accord pour faire réaliser au mieux des 
intérêts communs la marchandise warrahtëe et qu’en
suite, le 24 décembre 1907 et le 8 janvier 190&, ils 
s’assignèrent respectivement pour faire dire chacun 
que c’était à lui que devait revenir la SOiiiniè 
fr. 6,560.31, formant l’excédent du prix de vérité de 
la marchandise sur la somme 12,820 francs; â ia 
garantie du remboursement de laquelle le warrant 
avait été affecté,

Attendu que c’est à bon droit que ces deux actions 
ont été jointes comme connexes par le premier Juge;

Attendu que si l’article 4, §§ 1er et 2 de la loi du 
18 novembre 1862 dispose que le warrant accompagné 
de la cédule représente la libre dispos tion de ia mar
chandise, c’est à condition que ces titres se trouvent 
entre les mains de celui qui les a levés ou à l'ordre de 
qui ils ont élé délivrés; qu’au contraire, entre les 
mains du tiers porteur il ne représente un droit que si 
le warrant porte l’ordre de délivrance signé par le pre
mier souscripteur;

Attendu que l’intihié ri est que tiers porteur, que la 
cédule ne lui a pas été endossée et que le warrant 
indique expressément pour gârâhttë dé quelle* SOrtirne 
le transfert du warrant est effectué; qu’ainsi c’est cer
tainement pour celte somme que Nyssens a été crédité 
eh compte courant par là Banqtië Nationale;

Attendu qu’il faut donc admettra qiie lë Wahaiit fie 
reprëserilait |5às pour l’intimé la libre disposition dë la 
marchandise* mais seulement tth gage pour assurer le 
payement de la somme indiquée ; *

Altendu qu’il incomberait à l ’intimé, s’il prétend 
que la remise du titre dans ses mains a une autre 
portée que celle mentionnée sur le titre même, d ’éta
blir quelle est celle-ci ;

Que, sans doute, en matière commerciale il peut 
être prouvé par tous moyens de droit contre et outre 
le contenu aux actes, mais que la seule détention du 
warrant et de la cédule attachés n*ëst pas une pré
somption suffisante qué l’àppeldnt aurait trârismis à 
l'intimé la îibrë disposition dë tbute la marchandise ; 
qu’en effet, d ’une part, on ne comprend pas s’il en 
était ainsi pourquoi les parties auraient inscrit sur le 
titre une mention erronée, alors qu’il suffisait, comme 
le prévoit l’article 7 de la loi de 1862, pour donner au 
tiers porteur droit sur toute la valeur de la marchan
dise, de ne pas indiquer le montant de la somme dont 
le payement était garanti; que, d’autre part, l’intimé 
ne prouve même pas qu’ii était à cette ép'Oqüè créan
cier de De Surgeloose d’une somme qui ne lui àüràit 
pas éié payée et que, d ’ailleurs, il n ’à produit auCüiie 
Créance à la faillite;

P a r  ces motifs, la Cour, dë l’avis conforme de 
M. De Béys, Avocat général, entendu eii audience 
publique, met le jugement dont appel à iiéant sàuf èn 
ce qu’il a ordonné la jonction des deux actions; 
émendant, déboute l’intimé de sa dëmande; dit 
que la somme de fr. 6,560^31 formant l’objet du 
litige fait partie de l’actif de la faillite G. De Surgeloose 
et qiie le curateur peut en disposer comme des autres 
valeurs dépendant de l’avoir du failli ;

Condamne l’intimé aux dépens des deux in
stances.

La jurisprudence belge ne présente pas à notre con
naissance de décision admettant ou repoussant cêtte 
opinion.

La raison en est l’emploi extrêmement rare en Bel
gique de ces clauses, dont la diffusion serait cependant 
souhaitable au premier chef.

Femme mariée. M ineur. — La femme ne peut être 
marchande publique sans le consentement de son 
mari. Une fois pourvue de ce consentement, elle peut, 
sans autorisation spéciale, s’obliger pour ce qui con
cerne son négoce (Art. 9 et 10, L., 15 déc. 1872).

Le mineur émancipé, âgé de dix-huit ans et autorisé 
à faire le commerce, est réputé majeur quant aux enga
gements par lui contractés pour laits de commerce 
(Art. 4, même loi).

Des réglés analogues sont en vigueur en France <
Il y aurait lieu d ’adopter les mêmes dispositions 

pour les femmes et les mineurs émancipés exerçant 
des professions civiles.

Gage. — Les Codes de l’Empire soumettaient le 
gage à une réglementation unique, que la matière fût 
civile ou commerciale.

La loi française du 23 juin 1863, la loi belge du
5 mai 1872 donnèrent satisfaction aux desiderata des 
commerçants en facilitant pour eux la constitution et 
la réalisation dü gage.

Peut-être sera-f-il permis, dans l’avenir,-d’établir 
pour le gage civil des règles analogues.

Une première extension est fournie déjà par la loi
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Brtix. (4e 8&.)» 8 m ars 1 9 0 § .

i t e .  : M. BâreeL. — Av. gén. : l4: Eeîiàn.
: Me Voets.

(M. P. c. Brack et consorts).

DROIT PÉNAL. — d i s t r i b u t i o n  d ’im p r im é s  s a n s  i n d i 

c a t i o n  d  a u t e u r  o u  d ’im p r im e u r .  —  I .  DÉNONCIA

TION. e x e m p t i o n  d e  p e i n e .  —  c b N b h r b k  —  

RÉVÉLATION PERSONNELLE. — II. COAUTEUR. — REMISE 

D’ÀFFicHËS POUR LES PLACARDER. —  DÉLIT. —

III. DISTRiB^TEUR. — ACTE COMMIS SCIEMMENT. — 
OMISSION DÈ VÉRIFICATION. —  DÉLIT.

I. E n  matière ie  publication ou distribution d’imprimés 
ne portant pas l’indication du nom de l'auteur ou de 
l’imprimeur, la dénonciation prévue par l’article 300  
du Code pénal a le caractère d'une délation ; elle 
suppose une révélation personnelle dont l’exemption 
d'è jieine est le p rix  ; le silence de l’un  de plusieurs 
intéressés, dont d ’autres ont fa it connaître la situa
tion à ia jhsitce, est sans efficacité pour lui procurer 
le bénéfice offert pbr ladite loi.

II. L a  püblicailüh ou distribution d’imprimés ne portant 
pas indication du nom de l’auteur ou de l’im primeur 
est un délit dû droit commun ; on doit appliquer à ce 
délit l ’article 66 du Code pénal, qui déclàre coauteur 
d’uti délit, celui qui, par un fait quelconque, aura 
prêté, pour l’exécution une aide telle que, sans son 
assistance, le délit n ’eût pu être commis. P rête une 
assistance de cette nature , celui qui a remis les 
affiches pour les placarder.

III. Contribue sciemment à  la distribution celui qui 
peut, d ’un coup d'œil, s'assurer que l’imprimé ne 
contient pas- les indications exigées par la loi; si le 
prévenu a négligé de prendre la précaution de jeter 
les yeux sur l’imprimé à distribuer, il a manqué à 
ses devoirs et voulu la violation de la loi.

L a  C o u r, d é te r m in é e  p a r  le s  m o tifs  d u  p r e m ie r  
j u g e  a  c o n f irm é  le  ju g e m e n t  c i - a p r è s  r e n d u  
p a r  le  t r i b u n a l  c o r re c t io n n e l  d e  T o u r n a i  :

Attendu que Braëk et Posteau sont prévenus d'avoir, 
à GhOv, dans le courant de mai 1908, sciemment con
tribué à la publication ou distribution d’imprimés dans 
lesquels ne se trouvait pas l’indication du nom de 
l’auteur ou de l’im prim eur;

E h  cë qui concerne Brack et Dbiïiarbaix :

Attendu que ces prévenus, au cours dë leur interhti- 
gatoire par la gendarmerie, ont désigné Posteau comme 
étant la personne de qui ils tënaient les affiehes ne 
portant pas l’iridicaiion de l’auteur ni de l’imprimeur;

Aiteiidù quë ces déclarations ont été reconnues 
exactes par Posieau ;

Attendu; dès lor^, que conformément à l’artielë 300 
du Code pénal; il y a lieu d’exempter ces deux pré
venus de la peine comminée par le prédit article;

Ë ii ce qui concerne lé défaillant Ijubfèuctj :

Attendu que la dénonciation prévue par l ’article 300 
du Code pénal à le CaràCtérë d une délation ;

Qu'elië s < ppüSe une révélaiiôn personnelle dôht 
l’exemption de bëinë ëst lë prix ;

Qü’àiiisi le sileriCe dë l'ün  de plusieurs intéressés 
dorit d’àutrës ont fait connaître la situation à la justice 
ëst sans efficacité pour lui procurer le bénéfice offert 
par ladite loi (Nypels* sur l’article 300 du Code 
pénal) j

Attendu qü’il n’est pas résulté de l'instruction que 
le défaillant Dubreucq aurait, de même que Brack 
et Demarbaix, désigne la personne de qui il tenait les 
affiches dont s’agit ;

Attendu, d ’autre part, que l'instruction a établi que 
Dubreucq a placardé cës affiches;

belge du 15 avril 1884 modifiée par celle dii 21 juin 
1894 sur lés prêts agricolës.

Son article 3 porte : « La réalisation dù gagë qui 
aurait été fourni par le comptoir (agricole) OU pàt ses 
membres Sera, le cas échéant, poursuivie cotilôfriïé- 
ment aux articles 4 à 9 de là loi du 5 mai 1872. Tcnite- 
fois, là requête sera adressée au président du tribunal 
de première instance. Ce tribunal connaîtra de l’cippo- 
sition à l’ordonnance et les significations seront faites 
au greffe civil. »

Liberté des preuves. .—  La preuve est libre en 
matière commerciale ; les témoignages, les présomp^ 
tions peuvent être admis par les tri&unaux quellë qué 
soit l’importance du litige. (Loi bel^e du 15 décembre 
1872, art. 25.)

Ce régime, différent de celui du droit civil, s’im
posait. La nécessité d’agir rapidement ne permet pas 
toujours de consigner les opérations pàr écrit; d ’autre 
part, les livres dont l a . tenüe est obligatoire Consti
tuent souvent un moyen de contrôler lés dires des 
parties.

Comme la preuve dès contrats commerciaux n ’exige 
pas d’actes, dans lé Cas (m un acte existe la preuve est 
admise outre et contre §8 teneur.

Là daté ii’ëst pas, dàiis un contrat, unë indication 
d’une nature spéciale : elle peut donc s’établir, en 
matière commerciale, par toute voie de droit.

La date ainsi établie fait foi à l’éjard  des tiers eux- 
mêmes ; ici encore l’existence des livres de commerce 
atténue l’importance de la dérogation à l’article 1328
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Mais àiiëiiàu qlië rtëft n ’a déniëfitré Èju’il iù ràll; lui 
aussi, rëÿu iië PoStëàü ife niàndàt d ’opërer cette dépo
sition»

Attéhdu (Jüe ikhs fcës cirÜbnStànces il j  a liëll de 
considérer Dubreucq comme 1 afficheur responsable 
des placards dont il est question en ia cause;

A tte n d u ,  to u te fo is ,  q u ’il e x is té  ë ii sa  f a v e u r  d e s  

c ir c o n s ta n c e s  a t té n u a n te s  r é s u l ta n t  ta n t  d e  s e s  b o n s  

a n te c e d e n ls  q u e  d e  s o n  je u n e  â g e ,  c e  q u i  p e rm e t  d e  

ib i  f a n e  à p p lib a tiü ii  Üe i a r t ic le  8o d(i C ode p é n a l ;

E n  ce qui concerne Posteau :
Attendu que suivant la jurisprudence de la Cour de 

cassation l ’infraction prévue par l’article 299 du Code 
pénal est un délit de droit commun (Cass., 30 juill.
4900, P a s . , \ ,  340);

Altendu ainsi que l ’on doit appliquer à ce délit l ’ar
ticle 66 du même Code, qui déclaré coaüleur d ’un 
délit, celui qui, par un lait quelconque, aura prête, 
pour l'execuiion une aide, telle que, sans son assis
tance, le délit n ’eûl pu être commis ;

Attendu que Posteau reconnaît avoir prêle à Brack 
el à Demarbaix une assistance de cette nature, puisqu il 
avoue avoir remis à ceux-ci les affiches pour les pla
carder, le 2 4 mai 1908, au m atin;

Attendu consequeminent que si l’on ne partageait 
point l’avis des P a n d e c t e s  B e lg e s  (v  Délit de presse, 
n- 243), d ’après lequel seul celui qui charge des 
ouvriers de distribuer des imprimes devrait être con
sidéré comme le distributeur dans le sens de l’ar- 
ticie 299 du Code pénal, il faudrait dans le cas présent, 
par application de l’arlicle 6(5 du Code pénal, regarder 
Posieau comme coauteur des laits commis par Brack 
ët par Demarbaix ;

Attendu que Posteau alléguerait, en vain, qu’ayant 
reçu pour ies faire placarder, le paquet d ’affiches des 
mains d'un gamin, il ne les aurait point examinées et 
qu’ainsi ii pourrait etre convaincu d ’avoir sciemment 
contribué a leur distribution;

Attendu que, d ’après 1a jurisprudence de la Cour de 
cassation* c’est sciemment qu’un distributeur con
tribue à la distribution Lorsqu’il peut, d un coup dœ il, 
S’assurer qde l'imprime ne cdhlierit pas les indications 
exigees par ia loi (Assises, 15 janv. 1900, P as.,
1 ,9 8 ;;

Attendu quë la Cour stlpréme fâit remarquer qiie si 
le prévenu a négligé de prendre ia précaution de jeter 
les yeux sur i imprime à distribuer, il a manque à ses 
dëvOirS ët tbuld ia viblàtion dë là loi, ëoiiséqilencé de 
sa négligence ;

Altendu que rien n’empèchait Posteau de se livrer à 
cette venticaiioii instantanée ;

Attendu que par application de ces principes, il y a 
lieu de considérer Posieau comme coupable du délit 
prévu en l'am clé 29^ dil Code pénal, ledii article 
ainsi conçu :

« Touie personne qui aura sciemment contribue à la 
» publication ou disliibüiion u liiipiiiiiës quelconques 
» uans lesquels ne se trouvent pas l’indication Vraie 
n du nom el du domicile de l ’auieur ou de l’im pn- 
» meur, sèïà punifc d ’un ëmprisoniiëmeht dë huit 
» jours a deux mois el d ’une amende de 26 francs 
» a 2ü0 lianes ou d’une de ces peinea seulement.

»  T o u ie lo is ,  1 em priB O nhëlfleÙ t n e  p o u r r a  é iré  p r o -  

»  n o n c e  lo r s q u e  1 im p u n ie  p u b l ie  s a n s  le s  in d ic a t io n s  

»  r e q u is e s  l a i i  p a r u e  d ’u n e  p u b l ic a t io n  d o n l  l ’o r ig in e  

»  e s t  c o n n u e  p a r  so n  a p p a r à t io n  a h ié r ie u h î  ;  »

t jar ces motifs,  ie Tribunal déclare les prévenus 
Dubreucq et Posteau, coupables du laii ci-dessus spé
cifié et leur iaisani application des articles 299* 404, 
285 du Code pénal, 186, 194 du Code d instruction 
criminelle, lus à l’auaience et ainsi conçus, el con
damne par delaut Dubreucq à 16 francs d amende, 
et Posteau, a 26 irancs d’amende ; et conditionnelle 
pour les deux.

du Code civil. On la justifie par la considération que 
les prescriptions de l'article 1328, qui conduisent à 
exiger l'enregistrem ent, sont contraires à l’esprit des 
lois commerciales (1) (2).

La dualité du régime des preuves selon lé caractère 
civil ou commercial de la matière n ’est pas sans 
amener des difficultés : de ce caractere peut dépendre 
le sort du iitigë$ piiisïjuë ce sbrt même ëst parfois lié 
à l’admissibilné des preuves ; d ’autre part, un même 
litige peut être commercial à l’égard . d ’une partie 
et civil à l ’égard de l’autre et, dans ce cas, le débat 
judiciaire n ’a pas lieu à armes égales.

Aussi verra-t-on probablement s’unifier l'organisa
tion de la preuve dans le sens du droit commercial;

Pourquoi, en effet, limiter les moyens de preuve en 
matière civile et risquer ainsi d’empêcher la manifes
tation de la vérité? Le demandeur qui a omis de faire 
établir en temps opportun une preuve écrite de ses 
droits, en a par là même diminué la valeur pratique ; 
pourquoi ajouter à cette infériorité naturelle la rigueur 
de la loi? Pourquoi le réduire à une délation de ser
ment alors qu’il possède des éléments dont le faisceau

( î j  LfON-CAËN ë t H e n au lt, fr u iié  de Droit boifuiiel-èial# 
4e éditiun , 1. 111, n° 38.

t2) Un a rrê l üe  B ruxelles du 9 m ars 1905 [Pas.i 190oj t. II, 
p . 2Ü2) adm et que la p reuve de la date  peut se faire a 1 égard 
des tie rs  p a r  tém oins e t par présom ptions, même en m atiere 
u’assu ran ces ; cependant, la loi ôrdoii/ie que lé Central d’a&su- 
rance so it consta té  pa r é c r it;  là  Cour se fonde su r lë moii 
que le lég islateur a eu uniquem ent en  _taie la p reuve à  fournir 
p o u r é tab lir 1 ex islence uu con tra t en lui-m ôm e.
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Civ. Charleroi, 2 3  ja n v . 1 9 0 9 .
Prés. : M. G ill iE à Ü x . —  Min. ptibl. : M. H a u t r i v e .  

Plaid. : MM" N o ë l  e t  V an Y V eD dingen.

(Ijhein c. Ëiat belge.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — e n q u ê t e .

PARTIE POURSUIVANTE NON REPRÉSENTÉE. — VALIDITÉ.

f i  faut dtduire dü ièxi'é de l article 262 dü ( oie dé 
procédure civile, aux termes duqüél les temôiiis seront 
enleiidïts ïdhi eh i'àüsencé qh’ëïi présence des parties, 
ÿiië t enqiièïe petit dÜüiï lùu , iiième t>i là partie pour- 
suïvanie ni personiie pour elle lié se présente.

E n  ce qui concerne la nullité de l'enquête contraire : 
Attendu que l’Eiat beige eiau représente à l'enquête 

d’entre parues par M* Fburdraib, avouai, porteur des 
pièces, agissant en vertu d ’un mandat verbal ;

Attendu qu’a supposer que ce mandai ne fût pas 
régulier} encore est-il que ia nullité de l’enquête con
traire ne pourrait être accueillie j

Attendu* en etiel, que i'arueie 262 du Code de procé
dure civile stipule que les témoins seront entendus 
tani en l'absence qu'en presenee des parties;

Qu’il faut deduire du texte de cet article que i’en- 
quète peui avoir lieu, même si ia parue poursuivante 
ni personne pour elle n e  s e  presenie (Voir B e l t j e n s ,  

Cüde de procédure civile* sur l ’an , 262, n° 50);
Qu ali surplus, la nullité d ’enquêie postulee par le 

demandeur ne rësuilü d ’aucune disposition de la lo i;

È n  ce qui ch avertie les reprochea : (sans intérêt); 
P ar ces motifs, ie Tribunal, ërtleiidu M. H a u t r iv e ,  

Juge suppieani taisant fonctions de Procureur du foi, 
en son avis, d i t  pour droit que les enquêtés tenuëfc 
par le deiendeur l ’ont ete cantonnement aux prescrip
tions légales, etc.

Comm. Brux. ( l re ch.), 4  févr. 1 9 0 9 .

Prés. : M. D e  B a l ;  — Greff. : M. D e l g r o i x .  —  

Plaid. : MM®* D e s m a r e s t  c. D e s a d e l e e r  et V a n  W e d -

DINGEN.

(Hector Van Wouwe c. J.-B. Watte et C. De Muyter.) 

DROIT DE PROCEDURE CIVILE. — c o m p é te n c e

«RA T10N E M A TER1Æ ». —  DEMANDE RECONVENTION

NELLE — PROCÈS TEMEKAiRÉ iflTBNTÈ PAR UN tM -  
MERÇANT. —  RESPONSABILITE DE NATURE CIVlLE —  

INCOMPETENCE DU TRiBUNAL DE COMMERCE.

E n  lui-même, iintentement d ’un procès a une cause 
étrangère au coihinerœ; si un commerçant corrlintt 
kiié faute en s ’édreésânt à là juètiee> il ne peut 
encourir de responsabilité commerciale que si son 
recours est fait dans l’intérêt de son négoce et dans 
un but de lucre mercantile.

Attendu que, le 2 septembre 1908, les défendeurs 
firent connaître au demandeur les conditions spéciales 
auxquelles iis pourraient recevoir offres de livraison de 
certaines fournitures de briques destinées à une entre
prise déterminée ;

Que, le 8 septembre, les défendeurs déclaraient que 
si le contrai (enregistre Bruxelles A. J. P. et A. S. S. P., 
le !ï  janvier iy09, vol. 485, fol. 48, case 10, aux droits 
de fr. 3.40, signe : Dégrève), ne leur était pas parvenu 
le lendemain signe et accepte tel qu’ils l’avâient pré
senté, ils ne pourraient plus tenir note de l’offre du 
demandeur ;

Attendu que, ie 9 septembre, le demandeur notifia 
aux défendeurs les offres de prix faites par lui, en 
ajoutant au projet de contrat (eiirégistrèj des clauses 
particulières ;

Que, ie 16 septembre* les défendeurs déclarèrent ne 
pouvoir accepter les offres du demandeur;

Attendu que, le 2 septembre, les défendeurs ne for-

est de nature à créer la certitude morale dans l’esprit 
du juge;

Eli Àilèitlâghê (1) êt Ôfl Angleterre, lë jügë évàlüë 
librement la force des preuves qui lui sont soumises.

En Hollande, la question est à l’ordre du jour (2). 
Actuellement, les dispositions en vigueur y  repro
duisent dans leurs traits généraux celles du Code 
Napdléon. Üne cohirfti&sidn a été instituée en vüé dë là 
révision des prescriptions relatives à la preuve. 
En sültë de seë travaux, uh projet dë loi a été déposé 
aux Chambres en septembre 1903. Les idées maitresses 
en feortt l’admissibilité de tous les mddës de preuve et 
l’appréciation par le juge de leur valeur dans l’espèce 
soumise à sa décision.

Le projet n ’a pas encore été livré aux débats parle
mentaires; ce retard provient, pahiît-il, des craintes 
exprimées par certains groupes politiques quant aux 
diséussiohs inévitables sur la question dü serment (3).

En Belgique, nous ne trouvons en matière civile 
qu’ürte séiiie infiltration du principe commercial; elle 
est fournie par la loi du 10 mars 1900 su r le contrat

(4) Code de p rocédure  du 30 janvier 4877, S 259 : « Le tribuhal 
décide, d’ap rès  l’ensem ble des débats e t le résu lta t de ia pro
cédure  de preuve, su ivant son intim e conviction, si tel lait, 
articu lé est ou non ex ac t... Le tribunal n ’e&t a stre in t à des 
rég lés ue p reuve légale que dans les Ca& e ip re ssém èh t prévus 
p a r la présen te  loi. »

(2) Hiebuyck, « De h e rz ie f i ih g  vah h e t  b u f g e F li jk  b e w i j s r e c h t  
i n  N e d e r la u t i  », tiechiskanëiy Tijdichrifi voor VIamrtsch Betgië 
190b, b l .  200.

[d) W eekblad van het R ed it, 48“ october 1907, bl. 4.
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m ulèrent nullement une pollicitation qu’il suffirait au 
demandeur d’accepter pour former un lien conven
tionnel; (u ’en effet, les défendeurs n’avaient pas fixé 
le prix des briques a fournir, que l ’accord de volontés 
était donc non seulement subordonné à l’acceptation 
par le vendeur des conditions fixées par les défen
deurs, mais à l’agréation par les acheteurs du prix à 
déterminer par eux ;

Attendu que, fut-il exact qu’au rfadiüërlt dë i’itïdtëà- 
tion des clauses particulières exigées par les défen
deurs, les panies fùs&ënt d ’àccdrd sur lè' prix Ulté
rieurement reconnu, encore ié deffiàlideUf ne pourrait-il 
considérer que ia notification faite verbalement par lui 
le 9 sëptèinbre, entraînait rëhcdritre dë deux volontés 
sur un même objet;

Attendu, en effet, que l ’offre formulée par lë§ défen
deurs ne fut pas acceptée teilë qu’ëlle était spéciale1 
ment libellée;

Que cehe-ci était conçue dans des termes préfciS; qiié 
les diverses clauses foHnaient uil tout indivisible, 
ainsi que les défendeurs le déclaraient le 8 septembre ; 
que le demandeur ajoutant a ces clauses* aussi nette
ment limitées* des conditions particulières nouvelles, 
remettait en suspens jusqu’à acceptation de eeiles-ei 
la convention sur Tenat-mble du marche;

Que* fût-il admissible que l ’une des clauses ajoutées 
ne faisait que s’en reférer à l’usage en tous cas appli
cable au marché, puisqu’il n’y était pas expressement 
dérogé, encore la stipulation relative â la mise en 
stock constituait une modalité importante à laquelle à 
l ’avance les deiendeurs n’avaient pas voulu se sou
mettre ;

Attendu que les défendeurs ayant nettement déclaré 
ne vouloir acheter les briques qu’à des conditions 
indivisibles et à nulles autres, l’on ne peut considérer 
qu il n ’y ait eu accord de volontés sur un objet et Je 
prix; les conditions accessoires devant être, en cas de 
contestation sur leur eafàcièrë obligatoire, appréciées 
silitànt la section V* livre 111, titre III dü Code ciVil ;

Attendu qu’ii n ’existe, parlant, entre parties, aucun 
lien de droit conventionnel que les défendeurs auraient 
méconnu ;

Attendu que l’offre de preuve testimoniale, tendant à 
prouver 1 existence d’un accord antérieur au 9 sep
tembre 1908 ne peut être accueillie, puisqu’il est 
précisément allégué en ordre principal, que l’accord 
s’est formé le 9 septembre, et, en tous cas, il était 
admis entre parties que la convention êütit subor
donnée, poür sou existence même à la rédaction 
d ’un conirat écrit fixant des conditions spéciale* j

S u r l'action reconventionnelle :

AttèndU ^ue l’aëtion &e base sur ia prétendue faute 
Commise pafr le demandeur en intentant lacuon prin
cipale;

Attendu que quelles que soient les considérations 
pratiques de nature a justifier l’appréciation par le 
juge du fond du caractère de l’action principale, 
le iribunal de commerce, qui est une juridiction 
d ’exception, ne peut compétemment statuer qüe dàhfc 
les limites spéciales fixees par la loi;

Que, Compétent pour connaître de la demande prin
cipale a raison seulement dë la nature de l’obligaiion 
dans le chef du deiendeur, 1e même critêfiülfi ddit êti’ô 
observe pour la compétence relative â là ëüün&tèéàhëe 
de la demande reconventionnelle; que celle-ci n 'est pas 
un incident, aux termes de l’ai'ticle 38, loi du 25 mars 
1876, mais une demande principale sôumlse aux 
règles particulières de compétence (an . 73, même loi);

Attendu que ie demandeur, en intentant le procès en 
résiliation de la convention commerciale le liant pré
tendument aux défenseurs, n ’aurait en tous cas pas 
commis une faute contractuelle, mais un quasi-uélil;

Que ce quasi-délit ne pourrait créer une obligation 
commerciale dans le chei de son auteur, que par appli
cation du paragraphe final de l’arucie 2 de la loi du 
15 décembre 1872;

de travail dont l’article 4 porte : « Eh rtiâtlÔFe dé 
contrat de travail, la preuve testimoniale est admise, 
â défaut d ’éttfit, quelle que soit la Valeur du litige-, a

Organisation d’une liquidation judiciaire pour les 
non-commerçants. — A l’hëure actuelle, la faillite 
n ’existe en Belgique, commé en Ffttttëë et en Italie* 
tlU’â l’égard des commerçants.

La valeur de cette institution apparaît particulière- 
meht quand oh coiftpare la situation qu’elle crée avec 
Celle dérivant des lois civiles <

Là fcuilite dessaisit le débiteur de ses biens et 
garantit de la sorte d’une manière effective le gage des 
Créanciers;

Par contre, le débiteur civil ne perd la disposition 
de son avôir qüe par la saisie; jusque-là, il lui est 
loisible de l ’amoindrir, presque toujours impunément»

Lâ faillite confié la répartition de l ’actif à un cura
teur ou syndic ; elle annule Certains actes du débiteur 
accomplis antérieurement pendant la période dite 
suspecte : elle assure ainsi l’égalité entre les créan
ciers.

La loi civile ne présente rien de semblable. Pour 
elle, ies créanciers payés les premiers demeurent 
avantagés par rapport aux autres ; leur sort privilégié, 
ils le devront soit à une information touchant l ’état 
des affaires de leur débiteur : â üê pbiht de VUe, les 
créanciers dont le domicile est le plus proche ont une 
supériorité marquée ; soit à la circonstance que leur 
créance est exigible : ils pourront éventuellement tout 
absorber aux dépens des Créanciers à terme; soit à
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Qu’en lui-même, l’intentement d’un procès a une 
caiisé étrangère au commerce; qüë si uii commerçant 
commet une faiitë ën S’adressant à la jiiàticë, il né pëüt 
encourir de responsabilité commerciale que si sdh 
recbürs est fait dans l’ihtërët de sort hëgôce et dans un 
but üë lUcré mercantile ; que eë but de lucre mercan
tile dtiit së trouver dans l ’intention de l'autëür dü 
qüàsi-délit; que si l ’on peut lé déduire dans le eas 
d ’àcles de concürrëhce déioÿalë Ou d’imputations diffa
matoires en vue de nuire àü crédit d’un concurrent; 
riëli rte permet de declarer en l’espèce que le deman
deur a seulement voulu éviter une perte et non 
act-roitre sa réputation ou sa situation commerciale au 
détriment des défendeurs ;

Que le préjudice commercial que les défendeurs 
reconventionnels ont pu éprouver est sans influence 
sur la nature de l’obligation du demandeur au prin
cipal, si ce préjudice commercial ne doit pas profiter 
au négoce de celui-ci;

P a r ces moti/s, ie Tribunal, rejetant toutes conclu
sions plus amp es ou contraires, déclare le deman
deur mai fonde en son action, 1 en déboute, le 
condamne aux depens taxes à ce jour à 4 franc;

Le déclare incompétent sur la demande recon- 
ventionnelie, délaisse les parties se pourvoir comme 
de droit.

Le Jübilê Professionnel 
de M° Eugène Robert

Une initiative, où l ’on voit apparaitré la confra
ternité professionnelle dans son expression la plus 
noble, vient d’étre prise par un giôüpé d ’avocats 
appartenant aux BarrëëUi d ’appel et de cassation : il 
s’agit d une manifestation en 1 honneur dë Al® Eugène 
Robert.

Le projet, comme bien on pense, rencontre les plus 
vives Sympathies;

Le nom de Eugène Robert est celui d’un homme 
qui, pendant un demi-siècle (il prèia serment lé 
6 août 1860!; illustra le Barreau belge.

Parmi ceux de la génération superbe à laquelle il 
appartient, il fut choisi par le Destin pour représenter 
lé charmé, là grâëë et l’esprit.

11 est l’expression la plus séduisante de ce génie 
latin qui sut associer à la gravité de la pensee ju ri
dique ië souci de i'd rner des plus claires parures. Sa 
parolë ést légère, elegaiite et précise. EUe est le vête
ment délicieux d une pensee laçonnee par la plus 
vaste culture.

M" Robert, orateur captivant, jurisconsulte érudit, 
philosophe et historien, aurait droit, par ces mérites 
éminents, à i hommage de ses ëbnlfèrës, s il h ’Üjôutail 
à ces qualités precieuses d ’autres que le Barreau con
sidère comme plus précieuses encore : une confrater
nité sans délàiilahce, uii desinieressement sans réserve 
ët une modestie sâhs mesure !

Chronique judiciaire

COUR D'APPEL DE BRÜXËLLËS.

Là Cour d’àppel a procédé jeudi après-midi avec le 
cérémonial accoutume à l’installatioil dë M. Gombüült, 
ancien procureur du roi, à Gourtrai, nomme conseiller 
à la Cour.

Elle a eu ensuite à procéder au choix de ses can
didats aux deux places actuellement vacantes.

Pour le premier siège, la première candidature est

leur diligence spéciale* soit même à leur implacable 
rigueur.

La faillite, enfin, n ’est point inutile au débiteur lui- 
itiêfâe ; ëllë lui ouvï*ê la perspective du concordat ; par 
'effet de celui-ci, une minorité intransigeante ou 
brouillonne doit se soumettre à la volonté de la 
majorité (4)t

Les avantages de ia faillite rendraient désirable son 
extension aux particuliers.

Dans l’ancien droit français, la législation sûr ce 
point était commune aux commerçants et aux non- 
commerçants (2).

11 en est de même actuellement en Allemagne et en 
Angleterre.

L’Autriche et l’Espagne ont organisé une faillite 
civile, mais cependant distincte de celle des commer
çants (3).

Les présidents du tribunal de commerce de 
Bruxelles ont exprimé plusieurs fois, sur la question, 
dans leurs rapports annuels, des opinions dignes 
d ’attention parce qu’elles renseignent sur l ’état de 
l ’opinion en Belgique.

Us demandent une régleiüëfttatiGh üniqué pour les 
particuliers et les commerçants ; seulement la législa
tion sur la faillite ne ies satisfait pas : elle leur paraît 
d ’une dureté inutile.

(1) Of. Lyon-Caen, artic le  cité , Livre du Centenaire, p. 245.
(2) Lyon-Caln e t  R en a u lt, 1 ra ite de Droit commercial, 

f r  éiülion, t. Vil, n° 9.
\êf GiuuLfcS la u b e n t ,  l)e k i fusion  du Droit civil e t du Droit 

commercial, P a n s , 1903, p . 22ü.
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attribuée à M. Smits, vice-président au tribunal de 
Mohs, pÜr 36 voix sut* 48 votants.

M. Bassing, vice-président à Charleroi, a été prd- 
clanië sebdiid candidat par 30 voix contre 18 à 
M. Làilial, procureur Üd roi, a Charleroi:

Pdür lë sëcond siège; M. lë viCe-presidertt Soenens, 
a dbteiiü la plëmière cahdidatüre par 33 voix et 
M. Vahdèn Borrën, la seconde par 26 voix.

Pouf le siège de vite président devenu vacant au 
tribühal dë Bruxelles, M. Dnün obtient 1a première 
candidature par 37 Voix el M. Bënoidt Ja seëondë par
28 voii coiurë 16 données à son coJiègue M. Joiÿ. 

i
+ *

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Comme chaque année, le printemps a amené un 
ralentissement dans l’acuviie de la Conférence. Les 
seances judiciaires se meurent après avoir en fait une 
« saison exceptionnelle ». Grâce aux encouragements 
du prësident et du directeur, grâce a Ja sollicitude de 
quelques anciens qui paironereni ces séances, grâce 
surtout à Ja presenee de M. Jalian, J’exceJlent profes
seur de diction, que Ja Conlerence eui l ’heureuse idée 
d ’appeler à elle, ies jeudis de la Conférence ont oÜert 
aux jeunes avocats des occasions multiples et briJJanles 
de s'exercer a l ’art diflicile de la plaidoirie. Mais, dès 
que ies marronniers verdissent, il ne peut plus être 
question de toul cela : l’expenence l a mamies lois 
demonué. Aussi, limes les conférences du soir, finies 
les sédiiëes parlementaires et judiciaires, finie 1 activité 
jUriuiqüe de là Cohferertce.

Déjà l ’on songe à renouveler ces excursions annuelles 
qui ont chaque ahrtee tant de succès.

C’est vers la Zeiande, Walcheren, Beveland, Duive- 
làlid, Ovëlfïakkië, üüek vàii HoJlàhd, Rotterdam, qüë 
l’esquif du Jeune Barreau pense voguer.

Uhë fois dë plus le pavillon de la Cdhférencë 
claquëra aux veins dé i Escaui et de ia mer du Nord.

Lë progiàinmë s’ëiabOië. Bientôt nous saurons à 
quoi nous en tenir. Puisse Thëmis nous être propice 
et iaire régner le soleil pour Je temps que nous voya
gerons dans les futurs Etats de Juliana la Bienvenue !

★
♦ *

CONFERENCE FLAMANDE DU JEUNE BARREAU 
DE BRUXELLES

M. Poî dë Mont, coiisëBaieur du Musee royal des 
Beaux-Ans d’Anvers, le littérateur flamand bien 
connu, dohneia Je jeuui 13 mai 1909, a 2 i/2 heures, 
à la première chambre de ia Lour, une conlerence 
ayant pour sujet : Un Parnassien du X  V I Ie àiec e.

★
* *

LE CONGRÈS DES JURISTES FLAMANDS.

Les juristes flamands ont tenu leur congrès annuel 
à 1 hôtel de ville de Louvain.

Le congres s'est divise en deux sections : 1° droit 
civil e l notarial avec comme pie&iueni et vice-pre&i- 
denl : Miül. Albert Fredericq, ue banu, et De Pouitere, 
de Bruges; 2° droit pénal : pre&iuenl M. de Hoon, 
avocat général a Bruxelles; vice-président, M. boiy 
(Bruxelles)* membre du conseil ues mines.

En première section, on a entendu les rapports de 
M« Eggers, avocai a Gaiid, sur ia legisiaiion civile au 
Congo î auteur ü eie deux ans subslitut au Um^u), ue 
M. iJcglieider, sur la loi inuuihani les uiolts u enre
gistrement en m aueie ue panade; de iU. Auiiur Oli
vier, sur les reiuiiüea a appui ici1 aux iuis regianl ia 
vente des biens de mineur t., de M® Viaene, notaire à 
Aerseeie, sur là lüi Concernant les peU ts  lieniages.

« La loi surannée de 1851 sur la faillite, dit 
M. Van Eiewyck, iniiige aux laiilis honnêtes j i n  dés
honneur mjusuiiame et cela sans avantage seneux 
pour ies créanciers. »

« Les créanciers ie savent'si bien que ceux dont les 
préoccupations sont étrangères a tout sentiment de 
rancune et ceux qui ne songent pas a s assurer des 
avantagea illicites rectuent devant ia iaiiiue de leur 
débiteur ( l ) .  » 

il y aurait donc lieu d’organiser une simple liquida
tion des biens commune à tous les citoyens en décon
fiture.

L’abaildon complet de l’actif parait indispensable; 
en eiiei, 1 expérience i ’a établi, ies concordats accor
des a d  autres conditions aenevent de porter préju
dice aux créanciers, et, d autre part, ne peimetient de 
se relever qu a un nombre de debiieurs trop iniime 
pour être pris en considération ^2).

(A  suivie). P a u l  V a n d e r  E y c k e n ,
Avocat,

Agrégé a la Faculté de Droit.

(Extrait de ia Revue de l’Université de Üruxettes, 
janvier-levner iyüy)»

(4) R apport su r l’exercice  1906-4907, p .  i 4 - l o .  C o rn p . R a p 
p o rt de M. Detannoy su r 1 exercice  4900-1904, p .  2(j e t su ivan tes.

(2| R apport de  M. Van Elew yck su r 1 exercice 1903-1904. 
D’apres une sta tistique  fane au Tribunal de  com m erce de 
B ruxelles pour la période  a llan t du 1er aoû t aU l* 1- aoû t 
1U03, su r soixante et un uéb ileurs  a ja u t  obtenu ie  concordat 
p révenu!, un seul a  p u  con tinuer scs  attaires.
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La deuxième section a traité le très intéressant pro
blème de la responsabilité pénale ; parmi les rapports 
présentés, celui de M. de Hoon, avocat général, insis
tait sur ce point que la plus grande latitude devrait 
être laissée aux juges, quant à l’application de la peine, 
dans l’appréciation de la responsabilité entière ou 
atténuée des délinquants; les anormaux, dégénérés et 
irresponsables qui constituent évidemment une grande 
partie de l’armée des criminels devraient être placés 
dans des asiles spéciaux et, en attendant la création de 
ceux-ci, dans une dépendance de la prison, où ils 
seraient soumis au régime des asiles d ’aliénés.

Après une longue discussion à laquelle ont pris part 
MM. Gunzburg, Sano, Lebon, de Hoon, Yliebergh, etc., 
le congrès a adopté les vœux suivants qui seront 
transmis sous forme de projet de loi au Parlement par 
les soins du bureau du comité organisateur :

1° La science contemporaine reconnaît l’existence 
de personnes qui, sans êtres aliénées, ne jouissent 
pourtant qu’imparfaitement de leurs facultés mentales; 
nombre de délinquants et de criminels appartiennent 
à cette catégorie d’irresponsables ;

2» Le juge doit avoir la faculté d ’établir la responsa
bilité entière ou atténuée de l’inculpé ou du prévenu 
et d’agir en l’occurence en pleine et entière liberté, 
après avoir au préalable ordonné un examen psychia
trique de l'inculpé et après avoir été éclairé sur ses 
antécédents au point de vue mental, sur le genre et le 
degré de dégénérescence ;

3® Des mesures spéciales sont à prescrire dans l’ap
plication des peines, quand les délinquants ou cri
minels sont considérés comme non responsables ;

4° L’application de pénalités réduites pour les cas
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de responsabilité atténuée ne peut être admise; cette 
façon de procéder est injuste, illogique et imprati
cable;

5° Pour les détenus incarcérés dans les asiles spé
ciaux sous prétexte d irresponsabilité, la mise en 
liberté anticipée ne peut être prononcée en leur faveur 
qu’après un nouvel examen par les médecins légistes 
et après un jugement rendu dans ce sens par le tr i
bunal ayant prononcé la première sentence ;

6° La création immédiate d ’asiles ayant un caractère 
mi-répressif et mi-thérapeutique est vivement désirable; 
à leur défaut, et, en attendant leur création, des 
annexes présentant ce caractère devraient être con
struites immédiatement dans tous les établissements 
pénitentiaires du pays.

RÉCLAME JUDICIAIRE

Il ne s’agit pas de dénoncer l’américanisme dont 
certains prétendent le Barreau menacé, non, il s’agit 
simplement du procédé assurément ingénieux qu’em
ploie un industriel pour vanter ses produits auprès 
des avocats dont il espère se faire des clients. C’est 
trop beau pour le passer sous silence.

L’autre matin, nous recevions une carte postale 
émanant du « Cercle des conférences cicéroniennes ». 
Elle était ainsi libellée : « Monsieur et honoré Maître, 
la réforme la plus importante du droit pénal sera la 
refonte de cette antiquité que l’on appelle : Code 
d ’instruction criminelle! Que l’on persiste dans les 
anciens errements ou que l’on décrète l’instruction

575

contradictoire... qu’importe! Pourvu que le régime 
des prévenus comporte comme boisson la ... (ici le 
nom de la marchandise vantée), la meilleure de toutes 
les bières à 7 francs le fût de cinquante litres. Une 
simple carte adressée à ... suffit pour être servi immé
diatement. »

Et voici qu’aujourd’hui le « Cercle des Disciples de 
Démosthène » nous fait parvenir une autre missive qui 
annonce encore au cher et honoré Maître que nous 
avons l’honneur d ’être : L’exception non adimpleti 
contractas n’est pas inscrite dans le Code, mais elle 
est admise et invoquée tous les jours par les juristes 
les plus éminents. D’ailleurs, rien n’est plus juste, 
rien n est plus rationnel que cette règle de bon sens, 
pourrions-nous dire, de même encore il est évident 
que la ... est la meilleure de toutes les bières. Son 
prix est de 7 francs le fût de 5.0 litres. Une simple 
carte, etc....

N’est-ce pas que c’est judiciairement judicieux.
Pourrons nous résister dorénavant à boire la ... 

alors qu’il suffit d ’une simple carte adressée à la ... 
pour obtenir, moyennant la modique somme de sept 
francs, cinquante litres de cette excellente...?

Vous verrez que la semaine prochaine nous rece
vrons une sommation-contrainte de boire la ... ou que 
l’on nous citera en référé extraordinaire, à l’hôtel du 
président, pour y déguster en présence de trois experts 
dispensés du serment, la ... meilleure de toutes les 
bières.
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1407. — LA QUESTION DE LA SOUPE SCOLAIRE, 

par G e o r g e s  V a n d e n  B o s s c h e ,  avocat à  la Cour 
d'appel, professeur de droit civil à l’Université de 
Gand. — Bruxelles, Goemaere, 1909.

Dans cette courte mais très substantielle étude, 
M. Vanden Bossche, expose avec clarté et élégance les 
diverses théories concernant la nature juridique de 
l’œuvre des soupes scolaires.

Est-ce une œuvre de bienfaisance? Est-ce une œuvre 
complémentaire de l’enseignement, ou est-ce un acte 
de solidarité sociale? L’auteur se prononce pour la 
première opinion. L’objet, comme le but immédiat de 
l’institution, est la distribution des secours matériels. 
Ces secours doivent être restreints aux enfants indi
gents. L’organisation du service ressortit au bureau 
de bienfaisance et non à la commune ou à un autre 
établissement public.

Si le bureau de bienfaisance a compétence exclusive 
pour organisér le service public des soupes scolaires, 
il a cependant le droit (l’auteur le démontre, et c’est 
un des aspects très originaux de son travail) de sub- 
sidier les œuvres privées.

L’étude de M. Vanden Bossche se limite au droit 
existant.

Ce droit doit-il être modifié? N’est-il plus en harmo
nie avec les nécessités et les situations actuelles? De 
récentes discussions semblent l’avoir prouvé. En tous 
cas, pour modifier, une compréhension exacte de la 
législation actuelle est indispensable. Le droit, s’il 
évolue, ne procède guère par sauts brusques. Cette 
compréhension vraie, le savant travail de M. Vanden 
Bossche la fournit. P. De Pelsmaeker.
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S O M M A I R E

L e s  l e t t r e s  d e  G a m b e t t a  a v o c a t .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  Civ. Brux. (ch. temp.),

6 m ars 19 0 9 .(Contrat de transport. I. Eléments 

constitutifs. Location d’automobiles pour une excur

sion. Absence d’itinéraire fixe. Prétendu louage de 

choses et de services. Rejet. II. Stipulation pour 

autrui. Commande de voitures pour une excursion. 

Circonstances démontrant la stipulation au profit de 

tiers. Conditions de validité. Intérêt du stipulant. 

Eléments de cet intérêt. III. Entreprise de transport. 

Sous-entreprise. Accident. Responsabilité de l’entre

preneur principal. Eléments identiques justifiant la 

responsabilité du sous-traitant.) — Comm. Mons,

2 déc. 1908. (Liquidation de société. Liquida

teurs. Nomination par justice. Action des liquida

teurs contre des actionnaires non représentés au 

jugement de nomination. Défaut de qualité des 

liquidateurs. Action non recevable.)

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .

B ib l i o g r a p h i e .

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  p a r l e m e n t a ir e .

F e u il l e t o n

L E  R O L E
DU

DROIT COMMERCIAL
d a n s  l e

Développement du Droit Privé
(Suite)

L’intérêt matériel des créanciers ainsi sauvegardé 
autant que possible, l’appellation flétrissante et les 
rigueurs de la faillite pourraient être supprimées. La 
banqueroute simple et la banqueroute frauduleuse 
resteraient des délits et les actes qui les constituent 
seraient punis aussi bien chez les particuliers que 
chez les commerçants.

Lettre  de change. — Il faut attribuer une place 
spéciale à la lettre de change.

Restreinte jadis aux rapports entre commerçants, 
elle est aujourd’hui admise entre particuliers. Or, 
quand un particulier trace, endosse ou accepte une 
lettre de change, il accomplit un acte de commerce.

On se trouve ici en présence d’un mode de généra
lisation du droit commercial fort différent de celui 
observé dans les cas précédents.

Jusque maintenant, nous avions vu des dispositions 
propres au commerce amener dans le droit civil 
l’établissement de règles analogues ; celles-ci restaient 
néanmoins encadrées dans les principes du droit
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PROFESISON D’AVOCAT

Les I te t t re s  d e  G am b e tta  a v o c a t

T andis qu’à  N ice s’élevait à  la  g lo ire dn 
trib u n  le m onum ent com m ém oratif de son 
génie, un lib ra ire  paris ien  je ta i t  en p â tu re  
à  la  cu riosité  et peu t-ê tre  à  la m align ité  
publiques tou te la correspondance que 
G am betta échangea avec son père.

Avec l ’élan, l ’exubérance de sa  na tu re  de 
m éridional, il y conte les secrets in tim es 
de son âme e t parfo is m êm e pour satisfa ire  
les exigences paternelles, il y  parle  de sen
tim en ts qui lui fu ren t peu t-ê tre  inconnus.

L e père G am betta , p e tit ép icier de 
Caliors, sacrifia  pour l’éducation de 
son fils au tan t qu ’il lu i fu t possible. I l  
n ’ava it, cependant, pas été com m erçant 
tou te une vie pour ne pas ex iger comme 
fru it  de ces sacrifices le succès pécun ia ire  
de son fils ! I l  ne com prenait le trav a il que 
sous son aspect rém u n éra teu r.

G am betta fils connaît ce trav e rs , e t pour 
ne pas ren d re  chagrin  ce père  pour lequel 
il est p lein  d’affection, il l’en tre tie n t p a r 
trop  de ses préoccupations d’en rich isse
m ent. Cet appétit d’a rg en t nous blesse e t 
a lou rd it chez G am betta  ses beaux élans de 
vaillance e t d’enthousiasm e.

L ’existence du trib u n  semble, e t ce se ra it 
heureux, é tab lir que ces considérations 
m ercan tiles ne son t là  que pour G am betta 
l’épicier.

civil ; le champ respectif du droit commercial et du 
droit civil n ’en était pas modifié.

Dans le cas de la lettre de change, des particuliers 
sont soumis au droit commercial, non pas seulement 
aux dispositions concernant la lettre de change, mais 
aux principes généraux du droit commercial, par 
exemple aux règles sur la preuve ; ils relèvent égale
ment de la juridiction commerciale.

On n’a plus affaire ici à un phénomène d’influence ; 
aucune modification n’a lieu dans le droit civil ; un 
certain nombre d’opérations échappent seulement à 
son empire. La forme seule de la lettre de change 
attribue le caractère commercial à tout acte relatif à 
sa création ou à sa circulation. En adoptant cette 
forme, comme il en a la faculté, le particulier se 
soustrait à la loi civile et se soumet volontairement à 
la loi commerciale.

En Belgique, depuis la loi du 15 décembre 4872, 
le billet à ordre, comme tous les effets de commerce, 
relève toujours du droit commercial.

En France, il est réputé de nature civile ou com
merciale suivant le caractère de l’opération à laquelle 
il se rattache.

Cependant, d ’après l’article 637 du Code de com
merce, « si les billets portent en même temps des 
signatures d ’individus négociants et d’individus non- 
négociants, le tribunal de commerce en connaîtra. »

MM. Lyon-Caen et Renault disent à ce sujet (4) : 
« La distinction faite par la loi au point de vue du

(1) Traité de Droit commercial, 4« édition, t. IV, p. 433.

579

« Voici les vacances, nous d it-il; tous les 
» avocats en renom  s’en von t à  la cam- 
» pagne e t l’on ne sa it p a r  qui fa ire  p la ider 
» les affaires qui so n t portées devan t la 
» cham bre des vacations. J e  re s te  e t je  
» suis to u t particu liè rem en t désigné pour 
» com bler la  lacune. J e  p ren d s pied et, tu  
» sais, c’es t le fonds com m un des ambi- 
» tieux  d ’en avo ir b ien tô t p ris  quatre . 
» J e  cro is que m on am bition est louable : 
» j ’en p ren d ra i pour m on com pte p lu tô t 
» cinq  que quatre . De ce tte  façon, je  me 
» p ro cu rera i, avec deux m ois de sacrifice, 
» une clientèle qu ’il m e fau d ra it peu t-ê tre  
» tro is  ans pour réa lise r », e t la  clientèle 
e s t pour lui ce qu’il appelle « des espé- 
» rances qui se colorent d’une te in te  rose 
» e t d o r é e .  »

C’est avec la  même tendance que G am 
b e tta  ra ssu re  son père  quan t à  sa  foi.

« Q uant aux  idées re lig ieuses e t à  la  
» g rande idée de D ieu, je  su is trop  sensé, 
» en politique comme en m orale, pour 
» l’abandonner. E t  pu is, comme tu  l’as 
» rem arqué avec beaucoup de ju stesse  toi- 
» m ême, c’es t une des plus précieuses 
» ressources de l’éloquence — tu  peux  te 
» ra s su re r  de ce côté-là. »

L ’éd iteu r de ces le ttre s , m alheureuses 
pour la  rép u ta tio n  d ’un g ran d  hom m e, n ’a 
assu rém en t pas p r is  to u t cela en considé
ra tio n . I l  es t im possible qu’un hom m e, si 
g ran d  qu’il so it, fû t sans défaillances. L e 
doux R acine ne fut-il pas l’ê tre  le plus 
désagréable à  v ivre ? M ais il vau t m ieux 
la isse r ces tra v e rs  de leurs ca rac tè res dans 
l’om bre. L a  v ie des g rands hom m es doit

caractère commercial ou civil des obligations des 
signataires, entre la lettre de change et le billet à 
ordre, ne se justifie pas rationnellement; il est pré
férable, au point de vue législatif, de reconnaître, 
ainsi que l’ont fait beaucoup de lois étrangères, que 
le billet à ordre, comme la lettre de change, est un 
acte essentiellement commercial. »

Les caractères du droit civil et du droit commer 
cial et l’influence de celui-ci sur celui-là trouvent leur 
analogue dans les dispositions relatives à la procé
dure.

Comment en serait-il autrement?
La procédure est le moyen servant à la mise en 

œuvre, à la réalisation du droit ; elle préside à sa 
recherche, elle le sanctionne et le garantit. Elle doit 
donc être imbue du même esprit que la législation 
touchant le fond du droit ; si le droit commercial se 
préoccupe d’atteindre à la simplicité et à la rapidité, 
la procédure devra, sous peine de ruiner ces avan
tages, en offrir de semblables : les deux ordres de 
dispositions sont solidaires.

Il y a longtemps qu’on se plaint de la lenteur, de la 
complication, des frais de la procédure civile et que 
les auteurs préconisent l’extension de la procédure 
commerciale.

Daguesseau, dans ses « Observations pour faire 
rendre la justice gratuitement », esquissant les traits 
d’une législation désirable, disait déjà : « Pour les
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ê tre  un enseignem ent pour ceux qu i en 
lisen t les annales. E lle  do it ê tre  un  modèle 
impeccable.

L ’éd iteu r des le ttre s  in tim es de G am 
b e tta  a  donc bien m al honoré son souve
n ir.

C ependant, il re s te  encore dans cette  
correspondance du jeune avocat v ite  
célèbre une leçon pour les jeunes.

G am betta  es t a rriv é  à  la b a rre  avec un 
ta len t fa it d ’exubérance, de spontanéité , 
d ’in telligence. I l  su rg issa it à  une époque de 
ty ran n ie  défaillante . L a  violence de lan 
gage é ta it de m ise et les occasions foison
naien t. L a lib e rté  de parole supprim ée 
p arto u t, n ’av a it conservé d’em pire qu ’au 
P ala is . Les tem ps é ta ien t p ropices au 
génie o ra to ire  du trib u n  du q u a rtie r  la tin  
G am betta. L ’élan  de son en thousiasm e, 
l ’abondante faconde dont il é ta it  doué, 
changeaien t ses p laidoyers en harangues 
et les applaudissem ents qu’il m é rita it en 
acclam ations. A u lendem ain de son en trée 
au  B arreau , C rém ieux, Ju le s  F av re  le 
p ressa ien t su r leu r cœ ur.

M ais où se trouve la plus fo rte  leçon, 
c’est dans cette  confiance en soi-même dont 
ce jeune hom m e de v in g t-tro is  an s  ne se 
d ép a rtit jam ais. P a s  une défaillance, pas 
un in s tan t de lassitude en p résence du 
succès défin itif qui ta rd e . Les co n tra rié té s  
ne c réen t pas chez lui de l ’ab a ttem en t m ais 
du courage e t de l’enthousiasm e.

« L a  langue m e brûle, dit-il, lo rsq u ’il va 
débuter. J ’ai peu r d ’avoir peur, comme 
d isa it M ontaigne, c’es t le courage des 
braves. »

affaires civiles, les officiers suivront la manière de 
procéder des juges et consuls des marchands... La 
justice serait vitement rendue sans délais et sans 
incidents. Les explications des parties, la déposition 
des témoins, la lecture des actes instruiraient les 
juges. Le bon droit paraîtra clairement sans être acca
blé d ’écritures et de rédites. »

L’Allemagne a réalisé l’unité de la procédure.
Chez nous-mêmes la législation présente quelques 

indices d ’une tendance semblable.

Interrogatoire sur faits et articles. — Dans l’ancien 
droit français la comparution personnelle des parties 
ne pouvait être ordonnée qu’en matière commerciale ; 
en matière civile, l’interrogatoire sur faits et articles 
était seul admis. Le Code de procédure de 1806 innova 
en autorisant par son article 119 les tribunaux civils 
à user de cette mesure d ’instruction (1).

Compétence des tribunaux belges à l’égard des litiges 
entre étrangers. — Jamais, en Belgique, la justice ne 
refusa aux étrangers le droit de la saisir des litiges 
qu’ils peuvent avoir entre eux.

Cette manière de voir se réclame avec raison de 
l ’article 128 de la Constitution, ainsi conçu : « Tout 
étranger qui se trouve sur le territoire de la Belgique 
jouit de la protection accordée aux personnes et aux 
biens, sauf les exceptions établies par la loi. »

Depuis, la loi du 25 mars 1876 sur la compétence a, 
en termes exprès, mis les étrangers sur un pied d'éga-

i (4) Lyon-Caen et R e n a u lt ,  4« édition, 1 .1" ,  p. 585, n» 458.
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u n e  d é f e c t u o s i t é  d e  l a  v o i t u r e ,  a u r a i t  e n t r a î n é  l ’a c c i d e n t  

l i t i g i e u x  ;

i^ftendu que, dans |a première action, jtouvier a 
appelé Delsart au procès pour l’entendre contraindre à 
ië garantir contre toutes condamnations qui, éventuel
lement, seraient prononcées contre lui ;

Attendu que ces diverses causes inscrites sub nü 911 A, 
9919 et 17299 du rôle général sont unies par un lien 
de connexité qu’aucune des parties ne conteste; qu’il 
échet donc de les joindre ;

I. — Sur L'action dirigée contre Bouvier :

Attendu que pour juger de la recevabilité et du 
mérite de cette action, telle qu elle est caractérisée 
ci-avant, il faut rechercher par qui et dans quelles 
conditions il a été traité avec Bouvier et quelle est la 
nature de la convention qui a été verbalement conclue 
avec lui, si cette convention doit être étendue à la 
voiture appartenant à Delsart et dans l’affirmative et 
pour le cas où il faudrait lui reconnaître le caractère 
d ’un contrat de transport, s’il est permis de dire que 
l’accident serait dû à une cause étrangère au fait de 
Bouvier et qui ne lui serait pas imputable;

Attendu que parties sont, sur ces divers points, 
dans le désaccord le plus complet ;

A t t e n d u  q u e  l a  n a t u r e  d ' u n  c o n t r a t  s e  d é t e r m i n e  p a r  

s o n  o b j e t ;  q u e  p o u r  s a v o i r  s i  l a  c o n v e n t i o n  v e r b a l e  

i n t e r v e n u e  e n t r e  B o u v i e r  e t  s o n  c o c o n t r a c t a n t  e s t ,  

c o m m e  l e  s o u t i e n t  l e  d é f e n d e u r ,  u n  c o n t r a t  d e  l o u a g e  

d e  c h o s e s  e t  d e  s e r v i c e s  o u ,  c o m m e  l ’a f f i r m e  l a  d e m a n 

d e r e s s e ,  u n  c o n t r a i  d e  t r a n s p o r t ,  i l  i m p o r t e  d o n c  d e  

d é t e r m i n e r  e n  q u o i  c o n s i s t a i e n t  l e s  p r e s t a t i o n s  r e s p e c 

t i v e s  d e s  p a r t i e s ;

Attendu qu’en échange d’une somme fixée à forfait 
à 120 ou 125 francs par jour et par voiture, le défen
deur s’est obligé à mettre à la disposition de son 
cocontractant une ou deux voitures automobiles 
pourvues d’un chauffeur et (Je tous les éléments voulus 
pour en assurer la marche continue et régulière, afin 
de le conduire, lui et ceux qui l’accompagneraient, 
d ’un endroit à un autre; qu’en exécution de cet accord, 
le 2 juin 1906, les voitures de Bouvier et de Delsart 
vinrent prendre au point indiqué les membres de la 
famille Monnoyer, les menèrent dans le Grand-Duché 
de Luxembourg et les Ardepnes et les ramenaient à 
Bruxelles, lorsque l’accident litigieux vint interrompre 
le voyage ;

Attendu que pareille convention revêt tous les 
caractères d ’un contrat de transport; qu’elle se dis
tingue du louage des choses par cet élément essentiel 
qu’elle comportait l’engagement de déplacer des per
sonnes, alors que s’il s était agi d ’un louage, toutes 
les obligations se trouvaient remplies par la seule 
mise à la disposition du preneur des choses louées 
sans plus; que Delsart le comprend si bien qu’il pré
tend que la convention comprenait à la fois un louage 
de choses et un louage de services, mais que la pré
sence d’un chauffeur sur une voiture louée ne com
porterait pas encore en soi une obligation de trans
port si celle-ci n’était point stipulée;

Attendu que Delsart allègue vainement à l'appui de 
son argumentation l’absence d’itinéraire fixé, là déter
mination du trajet laissée à la volonté du disposant; 
que ces circonstances ne sont pas en principe exclu
sives du contrat de transport, dont il appartient aux 
parties de régler les conditions selon leurs vplontés et 
convenances ;

A t t e n d u  q u e  l ’a p p e l é  e n  g a r a n t i e  o b j e c t e  e n f i n  q u e  l a  

c o n v e n t i o n  v e r b a l e  d o n t  s ’a g i t  e û t  e l l e  m ê m e  l e  c a r a c 

t è r e  d e  c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t ,  e n c o r e  l a  d e m a n d e r e s s e  

n e  s e r a i t - e l l e  p a s  r e c e v a b l e  à  1 i n v o q u e r  c o m m e  t e l l e  à  

r a i s o n  d u  t e x t e  m ê m e  d e  l ’e x p l o i t  d ’a j o u r n e m e n t  e n r e 

g i s t r é  q u i  n e  v i s e r a i t  q u ’u n  l o u a g e  d e  c h o s e s  ;  q u e  l e s  

t e r m e s  d u d i t  e x p l o i t  s o n t  g é n é r a u x  e t  n ’e x c l u e n t  

a u c u n e  c a u s e  d e  r e s p o n s a b i l i t é ;

A t t e n d u  q u e  l a  n a t u r e  d e  l a  c o n v e n t i o n  v e r b a l e  

o b l i g e a n t  l e  d é f e n d e u r  é t a n t  a i n s i  d é f i n i e ,  i l  c q n v j e n t
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d e  r e c h e r c h e r  s i  1$ d e m a n d e r e s s e  e s t  r e c e v a b l e  à  s ’e n  

p r é v a l o i r ;

Attendu que les éléments t|e la cause ne révèlent pas 
la personnalité du cocontractant dq Bouvier; que, 
tandis que la demanderesse Sputient que ce serait son 
frère Marcel Monnoyer qui se serait mis en rapport 
avec le défendeur, agissant en cela tant en son nom 
personnel que comme mandataire des divers membres 
de là  famille qui devaient prendre part à l’excursion 
projetée et notamment de L. Franq ou encore par 
application des principes régissant la stipulation pour 
autrui, le défendeur affirme qu’il aurait traité avec la 
firme L. Monnoyer et fils;

Qu’un point est acquis : c’est que depuis plusieurs 
années MM. Monnoyer utilisaient les voitures de Bou
vier et que, le 30 juillet 1906, répondant à une 
demande de payement du prix fixé pour l’excursion 
accomplie, lui adressée par celui-ci, la firme L. Mon
noyer et fils se déclara responsable de ce payement ; 
que c’est donc cette firme qu’il faut considérer comme 
ayant été le cocontractant du défendeur, rien n ’éta
blissant l'existence du mandat vanté par la deman
deresse et la connaissance qu’en aurait dû recevoir 
Bouvier;

Attendu que l’affirmation de la demanderesse que 
MM. Monnoyer, en stipulant pour eux-mêmes relati
vement â l’excursion projetée, auraient également 
stipulé pour tous ceux qui devaient les accompagner et 
prendre place dans les voitures, par application du 
principe de l’article 1121 du Gode civil, est contredite 
par le défendeur, tant au point de vue de la recevabi
lité que du fondement du moyen qu’elle consacre ;

Attendu que pour contester la recevabilité, le défen
deur invoque les ternies mêmes de 1 exploit d ’ajourne
ment qui représente Marcel Monnoyer comme ayant 
agi en nom personnel et en qualité de mandataire des 
divers membres de sa famille, ce qui aurait pour effet 
d ’attribuer à la demande basée sur la stipulation pour 
autrui le caractère d’action nouvelle; mais que, pour 
apprécier la portée d’une action, il convient de s’atta
cher, dans leur expression stricte, moins aux mots 
employés pour la qualifier qu’au sens général qui se 
dégage du contexte de l’exploit; qu’il est d’évidence, 
darffi le cas actuel, que la demanderesse a entendu 
dire que Marcel Monnoyer, en traitant ayeç gpuyier, 
agit pour lui-même et pour ceux qui devaient l’accom
pagner; que le défendeur n’a pu se méprendre sur le 
caractère de la demande ainsi 4éfinie;que, dès lors, le 
moyen de non-recevabilité ne peut être accueilli ;

Attendu que la question de sâvo r  si celui qui a 
traité avec un transporteur a seulemppt stipulé pour 
lui-même ou s’il a également stipulé pour un tiers, 
obligeant le transporteur envers ce tiers, doit s’appré
cier daijs chaque cas donné d’après les éléments de 
fait qui le déterminent; qu’il convient de remarquer 
que la stipulation pour autrui ne doit pas être expresse; 
qu’elle se sous-entend pt engage le transporteur, sauf 
convention contraire, dès l’instant où le véhicule mis 
à la disposition du transporté comporte plus de places 
qu’il n ’en peut occuper seul, si le prix a été fait pour 
tout le véhicule; qu’ïl en est surtout ainsi lorsque le 
transporteur a su que toutes ou presque toutes les 
places seraient occupées; qu’il se trouve alors tenu 
envers chacun des occupants, pourvu, bien entendu, 
que la stipulation faite au profit de ceux-ci ait été la 
condition de la stipulation que le contractant faisait 
pour lui-même, c’est-à-dire que ce dernier ait eu 
intérêt à stipuler pour autrui ;

A t t e n d u  que si l’on applique ces principes à l’espèce 
actuelle, la responsabilité du transporteur à l’égard 
des personnes qui accompagnaient son cocontractant 
ne peut faire de doute; qu’à supposer d én u és  de 
toute valeur les affirmations de la demanderesse, 
quant à ce qui fut dit à Bouvier concernant l ’excur
sion projetée, il est acquis que celui ci savait qu’elle 
devait se faire en groupe, puisqu’elle comportait 
l’emploi de deux voitures ; qu’ainsi, en traitant avec
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Son père, l ’hom m e p ra tiq u e , t r a i te  ce 
p a tro n  de G am betta  dë lad re , ca r son fils 
n ’e s t p as  rém unéré . G am betta , quoique 
dans une s itu a tio n  m isérab le , lu i répond  ; 
« J e  ne sa is où tu  as tro u v é  que M. de Jo u y  
» é ta it  lad re  ; il es t fo r t généreux , fo rt 
» dévoué e t va au-devant de m a ca rriè re . Il  
» me donne p lus qu ’il n e  reçoit. E n  m ’at- 
» ta ch a n t à lui, j ’épouse sa  fo rtune . Q uitte  
» donc ce tte  idée défavorable e t confie to i 
» à  l’aven ir. »

« L ’av en ir est à  nous, s’écrie-il, le  v en t 
gonfle la  voile; ou allons-nous? A u fa îte! » 

C haque le ttre  est un  ch an t de v ic to ire  ou 
un cri d ’espoir.

C erta in s, confian ts dans leu rs forces, 
en iv rés des éloges qu ’on leu r donne, se 
liv re n t à  leu r facilité  de pensée, de parole, 
p o u r abandonner to u t trav a il.

S’il fu t un  hom m e don t la rap id ité  de 
pensée, la  faconde, la  chaleur com m unicar 
tiv e  devaien t ê tre  une in v ita tio n  p erpé
tuelle  à  la nonchalance, c’é ta it G am betta . 
E t  p o u rta n t tou tes ces le ttre s  so n t frém is
san tes  de la fièvre d ’ac tiv ité  qui le pos
sède, elles sont la  révéla tion  du trava il 
incessan t, prodig ieux , que G am betta  con
sac ra  pendan t h u it ans à  n o tre  profession.

Ces le ttre s  on t encore pour nous un  
au tre  in té rê t. E lles m etten t en lum ière 
une qualité  p a rticu liè re  aux g ran d s B a r
reaux  : la  so lidarité  des anc iens e t des 
jeu n es, la  p réoccupation  que les anciens 
on t de v o ir  dans la jeunesse  p o in d re  les 
ta len ts  e t les efforts désin téressés qu ’ils 
fo n t pour les m e ttre  en avan t, p o u r leu r 
do n n er ce tte  n o to rié té  qui se crée au 
P a la is  e t qui e s t la  seule d on t pu isse 
s’enorgueillir le véritab le  avocat.

JURISPRUDENCE BELGE

Civ. B rux. (ch. temp.), 6 m ars 1 9 0 9 .

P r é s .  : M. B e n o id t .  —  S u b s t .  : M. P h o l i e n .  - Plaid. : 
MMe® C h. D e jo n g h ,  d e s  C r e s s o n n iè r e s ,  V an  L a n - 

g e n h o v e  e t  E. B r u n e t .

(Mme Veuve Léon Franq c. Bouvier et ReJsart.)

DROIT COMMERCIAL ET DROIT CIVIL. — c o n t r a t

d e  TRANSPORT. —  I . ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS. —  

LOCATION D’AUTOMOBILES POUR UNE EXCURSION. —  

ABSENCE d ’iTINÉLIAIRE FIXE. —  PRÉTENDU LOUAGE 

DE CHOSES ET DE SERVICES. — REJET. — II. STIPU

LATION POUR AUTRUI. —  COMMANDE DE VOITURES POUR 

UNE EXCURSION. —  CIRCONSTANCES DÉMONTRANT LA 

STIPULATION AU PROFIT DE TIE R S. —  CONDITIONS DE 

VALIDITÉ. - - -  INTÉRÊT DU STIPULANT. —  ÉLÉMENTS 

DE CET INTÉRÊT. — III. ENTREPRISE DE TRANSPORT.

—  SOUS-ENTREPRISE. —  ACCIDENT. —  RESPONSABILITÉ 

DE L’ENTREPRENEUR PRINCIPAL. —  ÉLÉMENTS IDEN

TIQUES JUSTIFIANT LA RESPONSABILITÉ DU SOUS- 

TRAITANT.

I. Lorsqu’en échange d'une somme fixée à forfait par 
jour et par voilure, un loueur d'automobiles s ’est 
obligé à mettre à la disposition de soi} cocontractant 
une ou deux voitures pourvues d’un chauffeur et de 
tous les éléments voulus pour en assurer la marche 
continue et régulière, afin de le conduire, Lui et ceux

lité avec les Belges ; l’article 52 porte : « Les étrangers 
pourront être assignés devant les tribunaux du 
royaume, soit par un Belge, soit par un étranger, dans 
les cas suivants : ... »

La jurisprudence française n ’a pas montré le même 
libéralisme.

Elle pose en principe l’incompétence des tribunaux 
à l’égard des litiges entre étrangers. Toutefois, elle a 
fortement restreint cette règle par des dérogations 
successives dont la plus notable concerne les matières 
commerciales.

Pour celles-ci, les tribunaux se déclarent compé
tents à l’égard des étrangers dans les cas où ils Je 
seraient à l’égard des Français aux termes de l’ar
ticle 420 du Code de procédure civile.

La disparition inévitable du principe de l’incompé
tence pourra donc être envisagée comme la générali
sation de cette solution spéciale.

Cautio judicatum solvi. — D’après les articles 16 
du Code civil, 166 et 423 du Code de procédure civile, 
l’étranger demandeur doit fournir caution pour le 
payement des frais et dommages éventuels lorsqu’il 
s’agit d’une action civile; il ne le doit pas quand 
l’action est commerciale.

La réglementation particulière aujourd’hui au com
merce s’étendra indubitablement dans la suite aux 
matières civiles.

Il en est déjà ainsi à l’égard des citoyens de la plu
part des pays de l’Europe en suite de la Convention 
internationale de La Haye conclue le 14 novembre 1896
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qui l'accompagneraient, d'un endroit à un autre; 
pareille convention revêt tous les caractères d'un 
contrat de transport, elle se distingue du louage des 
choses par cet élément essentiel qu'elle comporte 
iengagement de déplacer des personnes, alors que 
lorsqu'i1 s'agit d'un louage, toutes les obligations se 
trouvent remplies par la seule mise à la disposition 
du preneur des choses louées sans plus.

L'absence d'itinéraire fixé•, la détermination du 
trajet laissée à la volonté du disposant ne sont pas en 
principe exclusives du contrat de transport, dont il 
appartient aux parties de régler les conditions selon 
leurs volontés et convenances.

II. La question de savoir si celui qui a traité avec un 
transporteur a seulement stipulé pour lui-même ou 
s'il a également stipulé pour un tiers, obligeant le 
transporteur envers ce tiers, doit s'apprécier dans 
chaque cas donné d'après les éléments de fait qui le 
déterminent ; la stipulation pour autrui ne doit pas 
être expresse; elle se sous-entend et engage le trans
porteur, sauf convention contraire, dès l'instant où le 
véhicule mis à la disposition du transporté comporte 
plus de places qu'il n'en peut occuper seul, si le prix 
a été fait pour tout le véhicule', il en est surtout 
ainsi lorsque le transporteur a su que toutes ou 
presque toutes les places seraient occupées; il se 
trouve alors tenu envers chacun des occupants, 
pourvu que la stipulation faite au profit de ceux-ci 
ait été la condition de la stipulation que le contrac
tant faisait pour lui-même, c'est-à-dire que ce der
nier ait eu intérêt à stipuler pour au tru i; cet intérêt 
peut consister clans la nécessité où ils se trouvent 
d'assurer, en même temps que son propre transport, 
celui des personnes qui devaient participer avec lui à 
l'excursion projetée.

III. Lorsqu'un loueur d'automobiles a été chargé du 
soin d'assurer un transport dans son ensemble, les 
rapports entre lui et celui qui fournit les voitures 
dont il ne dispose pas personnellement relèvent d un 
contrat de sous-entreprise qui laisse intacte la respon
sabilité du premier vis-à-vis du client pour le cas où 
il ne démontre pas que l'accident provient d'une cause 
qui ne lui est pas imputable; si sa responsabilité est 
démontrée à l'égard du client, les considérations sur 
lesquelles elle s'étaie justifient l'appel en garantie 
dirigé contre le sous-traitant.

Attendu que, le 6 juin 1906, Léon Franq, époux 
de la demanderesse, est décédé des suites d ’un acci
dent d ’automobile survenu sur la route de Dinant à 
Rochefort; il faisait avec des membres de sa famille 
une excursion circulaire dans les Ardennes et le Grand- 
Duché de Luxembourg au moyen de deux voitures, 
l’une appartenant à Bouvier, l’autre dans laquelle il 
avait pris place appartenant à Delsart et conduite par 
le chauffeur Variabel, au service de ce dernier; à un 
point déterminé de ja route susdite, l’automobile Del
sart ayant été rejointe par une voiture française menée 
par un nommé Rivière et qui roulait à une très vive 
allure, décrivit une courbe, alla se jeter sur un arbre 
qui se brisa, puis fut précipitée dans un terrain cultivé 
en contrebas de la route ; Franq fut projeté sur ie sol 
et mourut huit heures après environ ;

Attendu que cet accident a donné lieu à une double 
action, dont le tribunal est présentement saisi;

1° M,ne L. Franq agissant tant en son nom per
sonnel que comme mère et tutrice de ses deux enfants 
mineurs et exerçant l'action en responsabilité trouvée 
dans le patrimoine de son défunt époux, se basant sur 
les dispositions de la loi du 25 août 1891, a fait assi
gner pouvier en qualité de transporteur, prétendant 
qu’il fut seulement traité avec lui;

2° Mme L. Franq agissant en nom personnel et 
comme mère et tutrice de ses deux enlants mineurs a 
fait assigner Delsart en payements de dommages-inté
rêts, à raison d’une prétendue faute de son préposé, 
le chauffeur Variabel, faute qui, d’après elle, jointe à

« pour établir les règles communes concernant plu
sieurs matières de droit international privé se rappor
tant à la procédure civile». L’article 11 de cette 
convention a supprimé l’obligation de la cautio judi
catum solvi pour les nationaux des Etats contractants.

Dans un avenir plus ou moins éloigné, les formes 
de la procédure. commerciale ne peuvent manquer de 
se généraliser et d’absorber les dispositions corres
pondantes de la procédure civile.

De précieuses indications sont fournies à cet égard 
par le projet belge de révision du Code de procédure 
civile.

Il date de 1869 ; par les réformes qu’il préconise, 
il montre qu’à cette époque déjà l’opinion était mûre 
pour accueillir certaines simplifications de la procédure 
civile dans le sens des règles spéciales jusqu’alors au 
commerce (1).

Seul, malheureusement, le titre Ier du livre préli
minaire a été soumis aux délibérations législatives ; il 
a passé dans la loi du 25 mars 1876 sur la compétence.

Compétence territoriale. — Les articles 39 et 42 de 1̂  
loi du 25 mars 1876 ont étendu aux matières civiles 
les principes que formulait l’article 420 du Code de 
procédure civile relativement à la compétence territo
riale des tribunaux de commerce (2).

(1) Révision du Code de p rocédure  civile. R apport fait au 
nom  de la com m ission par M. Albéric Allard e t exposant les 
motifs du projet. Documents parlem entaires de Belgique. 
Cham bre des R eprésen tan ts. Session législative de 4869-1870. 
D ocum ent n° 37, p . 167 et suivantes.

(2) Akt. 39. — Le juge du dom icile du défendeur est seu

Les autres propositions empruntées par la commis
sion de révision à la procédure commerciale attendent 
encore le bon gré des Chambres.

Suppression des avoués. — Elle demandait, comme 
l’une des réformes principales, qu’à l’exemple d’une 
loi genevoise de 1834, on abolît les fonctions d ’avqué.

Suppression du préliminaire de conciliation. — Elle 
voulait supprimer le préliminaire de conciliation qui 
place au seuil de la procédure de première instance 
une formalité frustratoire, retardant d ’un mois, en 
pratique, la date où l’ajournement peut être donné. En 
vue d’écarter cette entrave, les présidents de tribunaux, 
pour peu qu’ils aient une tournure d ’esprit moderne, 
appointent la plupart des requêtes en abréViation de 
délais qu’on leur soumet, mais ceux qui ont le goût 
des textes n ’en usent pas de même; la loi devrait donc 
réglementer la niatière.

Fonction du déclinatoire au fond. —  D’après 
l’article 172 du Code de procédure civile, lgs tribunaux 
civils ne peuvent ni réserver de statuer sur une 
question d’incompétence jusqu’après débat sur le fond, 
ni statuer sur ces deux points par un même jugement.

La question de compétence doit donc être vidée 
avant l’examen du fond.

com pétent pour connaître de la  çause, sauf les modifications et 
exceptions prévues p a r la  loi.

A r t .  4±  — En m atière m obilière, l’action po u rra  ê tre  portée  
devan t le  juge du lieu dans lequel l’obligation est née ou dans 
lequel elle doit ôtre ou a été exécutée.

Au contraire, les tribunaux de commerce possèdent, 
en vertu de l’article 425 du Code de procédure civile, 
le droit de contraindre le défendeur à plaider le fond 
avant décision sur le déclinatoire, puis, par un même 
jugement, de rejeter le déclinatoire et de statuer sur 
le fond, pourvu que ce soit par deux disposititions 
distinctes.

L’article 172 se fonde sur une idée de méthode : il 
a semblé plus logique, d ’une part, de ne pas entamer 
les débats sur le fond, alors que l’admission ultérieure 
de l’exception d’incompétence pourrait rendre ces 
débats sans portée, et, d’autre part, de ne pas imposer 
au défendeur un juge dont la cpmpétence n’a pas été 
préalablement mise hors de contestation.

La nécessité de gagner du temps a fait adopter en 
matière de commerce une disposition différente.

La commission de révision proposait de généraliser 
le principe de l’article 425. « Dorénavant, gisait le 
rapport (p. 214), les tribunaux auront un pouvoir 
discrétionnaire ; suivant les circonstances, ils statue
ront séparément sur le déclinatoire ou ils le joindront 
au fond pour y être fait droit ultérieurement. »

Ce serait le moyen d’empêcher 4e produire des 
exceptions d’incompétence dans le seul but de tem
poriser.

En attendant cette réforme, la jurisprudence l’a à 
moitié réalisée elle-même en décjdant que l’article 172 
n’est pas d ’orcire public. Garsonnet a établi péremp
toirement le contraire, semble-t-il (1); mais qui pour-

(1) Traité théorique et pratique de procédure, 2e édition, t .  U, 
n° 746.

t
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MM. Monnoyer, le défendeur n ’ignorait point qu’ils ne 
seraient pas les seuls occupants des voitures;

Qu’en acceptant de traiter avec eux, dans ces con
ditions, il s’est lié par le fait même, envers les tiers au 
proht desquels ils ont stipulé dans les termes mêmes 
où il s’est verbalement engagé à l ’égard de ses cocon- 
tractants; que c’est vainement qu’il invoque le défaut 
d intérêt dans le chef de ces derniers, cet intérêt se 
déduisant clairement de la nécessité où iis se troq- 
v ^ f l l  d’assurer en même temps que leur propre 
îra^spçrt ce lu» des personnes qui devaient participer 
avec eux à l’excursion projetée;

Qu’enfin, le fait que le prix du transport fut réglé 
par MM. Monnoyer, loin d ’aller à l’encontre du sys
tème de la demanderesse, apparaît au contraire comme 
plus conforme au cas prévu par l’article 1121 du Code 
civil;

Attendu que Bouvier soutient que, même dans le 
cas où la demanderesse serait fondée à se prévaloir 
des dispositions de la loi du 25 août 1891, encore 
devrait-il échapper à toute responsabilité, pour ce 
moti| que la voiture dans laquelle L. Franq avait 
pris plape appartenait à Delsart et a été menée par un 
chauffeur au service de celui-ci, alléguant qu’il s est 
borné à servir d ’intermédiaire entre la firme Monnoyer 
et tils et l’appelé en garantie;

Attendu que cette allégation est démentie à la fois 
par Delsart et par la demanderesse et se trouve contre
dite par les faits acquis aux débats ;

Qu’il est coji.àttuii, eu effet, que Bouvier était le 
fournisseur habituel de MM. ilonnoypr, que c’est avgfi 
lui que le prix de transport fut débattu et que, si 
MM. Monnoyer savaient que l’une des voitures n’était 
pas sa propriété, ils l’avaient chargé du soin d ’assurer 
ce transport dans son ensemble; qu’il s’ensuit que les 
rapports entre Bouvier et Delsart relèvent d ’un contrat 
verbal de sous entreprise qui laisse intacte la respon
sabilité du défendeur vis-à-vis de la demanderesse pour 
le cas où il ne pourrait démontrer que i’accident 
litigieux proviendrait d’une cause qui ne lui serait pas 
imputable ;

Attendu que l’accident qui a entraîné 1a mort de 
M. L. Franq a donné lieu à une instruction judiciaire 
qui a abouti à une ordonnance de non-lieu ;

Qu’il paraît devoir être imputé ou au fait de Rivière, 
qui, en dépassant à une vitesse excessive la voiture 
qu’occupait L. Ffan^ aurait heurté ou touché cçlle-c}, 
ou à une faute du chauffeur Variabe , qui aurait 
imprimé une fausse direction à l’automobile ; qu’il n’a 
pas été possible de déterminer avec exactitude et pré
cision laquelle de ces deux hypothèses méritait le plus 
de créance; qpe, dans ces condiiipns, les causes de 
l’accident sont demeurées vagues et incertaines ;

Attendu que Bouvier n ’ayant apporté aux débats, 
sur ce point, que les éléments affirmés par l’instruc
tion judiciaire, ne peut être fondé à prétendre que 
l’accident litigieux serait dû à une cause étrangère qui 
ne lui serait pas im putable;

Attendu que la responsabilité du défendeur étant 
ainsi pleinement démontrée à l’égard de la demande
resse, les considérations sur lesquelles elle s’étaie 
justifient, tant en ce qui concerne sa responsabilité 
que son mérite, l ’appel en garantie dirigé contre Del
sart;

II. — Sur l'action dirigée contre Delsart :

Attendu que cette action, basée sur les articles 1382 
et suivants du Code civil, ne pourrait être accueillie 
que si la demanderesse établissait que l’accident ayant 
entraîné la mort de son mari serait dû, soit à une 
faute du chauffeur Variabel, qui conduisait la voiture 
de Delsart, soit à une défectuosité de celte voiture;

Attendu que cette preuve n’est pas rapportée à 
suffisance de droit ; qu’ainsi qu’il a été dit ci-avant, 
les causes de l’accident litigieux sont demeurées vagues 
et incertaines; que s’il n ’a pas été démontré que

p m ....1 ... ....ü i g p

rait blâmer une jurisprudence inspirée par le désir du 
progrès (1)?

Faculté pour le tribunal de ne désigner qu’un seul 
expert. — Aux termes de l’article 303 du Code de 
procédure civile, « une expertise ne peut se faire que 
par trqis experts, à moins qiie les parties ne consentent 
qu’il soit procédé par un seul ».

Il s’agit là dp matières civiles.
L’article 429 relatif aux matières commerciales 

porte : « S’il y a lipq à visite ou pstimation d’ptuvrages 
ou marchandises, il sera nommé irn ou trois experts. »

Le tribunal peut (Jonc ne désigner cp’qn seul expert.
Cette faculté utile au point de vue de l’économie 

devait, sejorç le projet de la commission de révision du 
Code de procédure civile, être accordée également aux 
tri|)iinaux ciyilsj (2).

Généralisation de la procédure sommaire. — Notre 
législation connaît en matière ciyile deux procédures : 
l’ordinaire et la sommaire. Même cette dernière n’est 
pas aussi alerte que la procédure commerciale : elle 
est alourdie notamment par les diverses dispositions 
que nous venons d’exposer en souhaitant leur dispa
rition. Cependant, elle présente à un certain degré les

(4) C a s s . ,  2 4  n o v .  1 8 4 9 , Pas., 1 8 5 0 , t .  1er, p. 47 .

(2 ) L iv re  Ie r , t i t r e  V I, c h a p i t r e  V , a r t i c l e  5 4  d u  p r o j e t  :

* S i l ’a p p r é c i a t i o n  d e  la  c a u s e  e x ig é  d e s  c o n n a is s a n c e s  q u i 

s o n t  é t r a n g è r e s  a u x  ju g e s ,  i l s  p o u r r o n t  o r d o n n e r  u n e  e x p e r 

t i s e  p a r  u n  ju g e m e n t  q u i e n  p r é c i s e r a  l’o b je t ,  d é s ig n e r  u n  o u  

t r o i s  e x p e r t s  e t  f ix e r  u n e  a u d ie n c e  p o u r  la  p r e s t a t i o n  d u  

s e r m e n t .  »
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Rivière ait touché de sa voiture l’automobile du défen
deur, il n’a pas été relevé non plus contre Variable 
des charges précises dénaturé à établir une faute dans 
son chef; que, bien que fort jeune, son habileté avait 
été reconnue; que, d’autre part, le tait qu’il y aurait 
eu du jeu dans la direction de la machine, en admet
tant qu’il fût réel, celle-ci n ’avait pas empêché, jus
qu’alors une marche normale et régulière ; qu’il n 'est 
d’ailleurs invoqué que pour mieux caractériser la 
prétendue faute du chauffeur; mais çjue cel|g-fii notant 
point prouvée, il devient sans intérêt de retenir aU$ 
débats un élément insuffisant en soi pour étayer npe 
articulation de défectuosité de la machine» que H§P 
d’autre ne confirme;

Altendu qu’il s’ensuit que la demanderesse doit être 
déboutée de son action contre Delsart;

P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï, en son avis, 
M. P h o l i e n ,  Substitut du procureur du ro i, joint 
comme connexes ies causes inscrites sub n u 9774, 
9919 et 17299; rejetant toutes conclusions autres ou 
contraires, dit recevable et fondee l ’action dirigée 
par la demanderesse en nom personnel et qualitate 
qua contre Bouvier, du chef de contrat de transport ; 
admet ladite demanderesse «>s-qualités à libeller les 
dommages-intérêts qu’elle postule par cette action ; 
dit l’appel en garantie çiirigé par fiouvipr contre ï)el- 
sart recevable et fondé; {lit, en conséquence, que 
Delsart sera tenu 4e garantir fêouyier contre tqiif.es 
condamnations, en principal, intérêts et frais, qui 
seront prononcées conire lui, au profit de la deman
deresse, veuve L. Franq, ès-qualités; condamne 
Bouvier aux dépens 4e l’instance dirigée contre lui par 
la demanderesse, dont distraction au profit de 
Me Semai, qui affirme en avoir fait l’avance, et Delsart 
aux dépens de l’appel en garantie; dît la 4gW9nde: 
resse en nom personnel et qualitate qua non fondée 
en son action dirigée conire Delsart; l’en déboute ; 
lacondamne aux dépens de cette instance; déclare 
le présent jugement exécutoire par provision, non
obstant appel et sans caution, sauf pour ce qui concerne 
les dépens ; donne acte aux parties de leurs décla
rations concernant i évaluation des actions respective
ment faite par elles.

Observations. — I. — Le contrat de transport est 
une variété du contrat de louage. Seulem nt, en pra
tique, il est parfois difficile de dépjd§{’ s:i} y a un 
s ip p |e  contrat de louage ou bien un contrat de trans
port. La question en cas d ’accident a une importance 
énorme pour déterminer l’étendue de I3 r.p§pqpsabilité 
de celui qui sera, suivant l’espèce, soit joueur de 
chose§, soit voiturier.

Le critérium adopté par le jugement ci-dessus est 
généralement admis : il y a contrat de transport lors
que le loueur de voilure fournit, en même temps que 
la voiture, un préposé qui, pendant la durée du voyage 
ou pour un temps déterminé, restera le préposé du 
voiturier, c’est-à-dire lorsque, comme dans l’espèce, 
au louage de choses vient s ajouter un louage d’ou
vrages (Voy., en ce sens, B audry-Lacantinerie et 
W a h l ,  Contrat de louage, t. II, n° 3432; — Hue, t. X, 
n° 274 Civ. Seine, 26 juin 1895, L a  Loi, 25 oct. 
1895; — Comm Seine, 13 m«rs 19Q5, La L o i ,
5 avril 1905.

II. — Le jugement ci-dessus indique, dans ses 
motifs, que la stipulation faite au profit d’autrui n’est 
valable que si le stipulant a eu intérêt à stipuler pour 
autrui. U semble résulter, d autre part, des circon
stances de fait résumées dans le jugement que, (ians 
l’espèce, le stipulant n ’avail à la stipulation qu'un 
intérêt moral : celui-ci est d ’ailleurs suffisant. (Voy. 
B a u d r y - L a c a n t i n e r i e  et B a r d e  : Obligations, t. Ie?, 
n° 149. — Cass. fr., 30 avril 1§88, D a l l q z ,  1888, 
j, 292.)

- ’J -  » ......................iu .-!..........t 1- .1 1 "a.'n . 1.

avantages de simplicité, de rapidité et d’éconpmie 4e 
la procédure commerciale; aussi peut-op regarder 
l’extension de la procédure sommaire à la fois pom ^e 
résultant de l’intluence de la prqpédure commerciale, 
et comme acheminant vers la généralisation 4e c${e 
procédure.

Il paraît certain que tôt ou tard la procédure som
maire supplantera la procédure qrdinaire.

En 1857, un séqateur français, M. de Crquseilhes, 
proposa 4’étendre la procédure sommaire à la grande 
majorité des litiges. Il ne réussit pas à cause de l’oppo
sition véhémente des avoués intéressés au maintien de 
formalités multiples et dispendieuses.

Au moins a-t-orç, en France, adopté pour chiffre 
en dessous duquel les affaires sont sommaires le taux 
de l’appel (loi du U  avril 1838). En Belgique, le taux 
des affaires sommaires est de 1,000 francs et celui de 
l’app.e) de 2,500 francs; une conséquence de cette 
anomalie est que, dans une affaire ordinaire non appe- 
lable, les enquêtes doivent être tenues par écrit, sans 
la moindre utilité pratique.

A Genève, la loi du 29 septembre 1819 a fait de la 
procédure sommaire le droit commun ; la procédure 
ordinaire n ’y est suivie que dans les cas où le tribunal 
l’ordonne.

La commission belge de rçyisiqn du Code de pro
cédure civile préconisait un système analogue. Elle 
voulait établir en règle la procédure sommaire et 
« réserver le formalisme de l’instruction pour quelques 
affaires particulièrement graves, chargées de faits,
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Comm. Mons, 2 déc. 1 9 0 8 .

Prés. : M. D e g h i l a g e .  — Greff. : M. L e b a s .
.« { T  -  a  •• i {.fl

(Hector Charlez, Jules Urbain et M0 G. Heupgen 
c. M® Paul Hubert.)

DROIT COMMERCIAL. —  l i q u i d a t i o n  d e  s o c i é t é .  —
LIQUIDATEURS. —  NOMINATION PAR JUSTICE. —  ACTION 

DES LIQUIDATEURS CONTRE DES ACTIONNAIRES NON 

REPRÉSENTÉS AU JUGEMENT DE NOMINATION. —  DÉÇAUT 

DE QUALITÉ DES LIQUIDATEURS. —  ACTION NON 

RECEVABLE.

L e  jugement qui prononce la dissolution d’une société 
anonyme et désigne des liquidateurs n'est pas oppo
sable aux actionnaires qui n  ont pas été parties au 
procès.

E h  se défendant contre l’action en dissolution, les 
administrateurs ont représenté la société en enga
geant celle-ci comme être juridique, distinct de cha
cune des individualités qui la composent, mais n ’ont 
pu  engager les actionnaires ; à l’égard de ceux-ci, 
l’action intentée par les liquidateurs n'-est pas rece
vable, les demandeurs n ’ayant pas qualité pour agir.

Altendu qu’il y a lieu de joindre les causes inscrites 
au rôle général sous les n°* 35397 et 38242,

Attendu que l’action tend, le premier chef de la 
demande étant réserve suivant accord des parties, à  

la condamnation des défendeur, au yeFsewerçt des 
neuf dixièmes restants» 4c leur spnscrjptiqi} des actions 
4e la société anonyme Les Cpmptpirs frapco-belgeç 4$ 
change et d’escom pte,

Attendu que les défendeurs npn 4é|aj|lants con
testent la qualité des liquidateurs qui les actionnent, 
prétendant que 1e tribunal de commerce de Mons, qui 
a nommé ceux ci par son jugement du 8 octobre lb03, 
rendu en cause de Portier contre ladite société Les 
Comptoirs franco-belges de change et d'escompte, 
n ’avait pas le droit de le faire ;

Attendu qu’il est constant que, par jugement en 
date du 8 uécembre 1903, le tribunal de commerce 
de Mons a prononcé la dissolution de la société ano
nyme dont s’agit et a désigné, en qualité de liqui
dateurs, les sieurs Charlez, Urbain et Heupgen, 
demandeurs au procès actuel ;

Atten4u qu’ii n’y % pas lieu de rechercher si ce 
ji)gemenf a été légalement rendu, puisque frappé 
d appel et suivi d’un arrêt pris par défaut contre les 
appelants le 27 décembre 1905, donnant congé de 
jqstiçe, |e4if arl’ét ijûment signifié à  avoué, il est passé 
en force de chose jugée;

Mais attendu que c’es’t à  bon droit que les défen
deurs soutiennent que ce jugement ne leur est pas op
posable, parce q u ils  n ’ont pas été parties au procès;

Attendu que tous les défendeurs ep la présente 
instance, hormis Désiré Baudewyns, étaient en effet 
étrangers à  cette cause ; que la décision qui y est inter
venue ne peut donc avoir aucun effet à  leur égard;

4tten4p cpje, en ce <jqi concerne Désiré Baudewyns, 
ayant tenté d’intervenir, il a été par le tribunal déclare 
non recevable et est donc resté aussi étranger, malgré 
lui mais juridiquement, au jugement rendu;

Altendu que les demandeurs plaident, en vain, que 
l’action de Portier étant dirigée contre la société Les 
Comptoirs franco-belges de change et d’escompte, tous 
les défendeurs y assistaient comme membres de ladite 
société el étaient représentés par leurs administrateurs 
et que, par conséquent, n ’étant pas des tiers, le 
jugement leur est opposable;

Attendu qne des administrateurs ne représentent 
une société que 4ans les limites tracées par celle-ci ;

Atten4u que le man4at des administrateurs est de 
gérer la sQçiélé et de protéger les intérêts communs, 
m \s  n§ crçmpftFte pas l’obligation de protéger les 
dfpjts statu talr-es de chaque actionnaire en parti
culier ;

4-ttendu flÿ jj s’ensuit qu’en se défendant de l’action 

a " " -y aP g ' g ------- ---- —  =g=

nécess ita i é|ude laborieuse et des délais sagement 
mesurés ( j )  ».

§j ce principe n ’est pas encore adopté, cependant 
nqmitfÇ de (pis postérieures au Code stipulent que les 
contestations rejatives à leur objet seront jugées 

comme ep m acère sommaire ».
Il en ainsj, par exemple, en matière d ’expropria

tion pour cause d’utilité publique (loi du 17 avril 
i 8 p ) ,  de saisie immobilière (loi du 15 août 1854), 
de brevets et 4e contrefaçon (loi 4u 24 mai 1854), de 
droit d ’auteur (lpi du 22 m ars‘1886); de réparation 
de dommage causé par mort, blessure ou maladie (loi 
du 27 mars 18^1).

Il y aurait pour les tribunaux un moyen bien simple 
d’étendre cette procédure; l’article 404 du Code de 
procé4ure civile la déclare applicable aux demandes 
qùi requièrent célérité ; il suffirait de ranger parmi ces 
dernières celles où le président a permis de citer à 
bref délai ; si le président lui-même se montrait large 
à ce point de vue, la procédure ordinaire serait bien 
près 4’avoir vécu. Tout au moins faudrait-il regarder 
l’appointement du président comme une présomption 

\ d’urgence et estimer nécessaire une décision de la 
chambre devant laquelle on assigne pour retirer à 
l’affaire le caractère sommaire.

J1 existe de la jurisprudence en çe sens (2).
Les divers cas où l’influence s’est produite, ceux où

(1J lUPRQrt de M. i l l a r d .  Document cité , p . 169.
(2) Trib. M ons,'25 ju il l .’l 868. P as.. 1872. t. III, p. 167. —

Cf. Dalloz, Répertoire, v° M atière sommaire, n° 35.
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de Portier, les administrateurs ont représenté la 
société en engageant celle-ci comme être juridique, 
distinct de chacune des individualités qui la com
posent, mais n’ont pu engager les actionnaires e t, 
parlant, ies cités;

Attendu qu’il résulte des considérations précédentes 
qu’a l’égard des défendeurs les demandeurs 11e sont 
pas liquidateurs, le jugement qui les a désignés étant 
étrangers aux premiers;

Attendu que l ’action n’est donc pas recevable, les 
demandeur n’ayant pas qualité pour agir;

Pa,r ces motifs, le Tribunal joint les causes 
inscrites au rôle général sous les n08 35397 et 38242 ; 
rpjeiant toutes conclusions contraires ou plus amples, 
dit l’autre non recevable el met les dépens à charge 
des demandeurs.

Chronique judiciaire

UN CRAYON D’EDMOND PICARD.

U fut marin, dans sa jeunesse; on l ’appelle familiè
rement « Mon oncle le jurisconsulte », u ’après le titre 
d’une de ses œuvres littéraires et parce qu’il n’y a pas, 
en notre pays, d homme aussi îerré sur le mécanisme 
et l’esprit des lois et du droit; il est un des astres 
vétérans, et pourtant toujours aussi intense, de notre 
Barreau; il a écrit des romans, des traités de philoso
phie, des pièces de théâtre, de violents articles de 
polémiqué; lt? critique et l’anecdotier d ’art voisine, chez 
lui, avec l’homme politique qui a siège au Sénat, sur 
le bafic socialiste, et joue le rôle d ’emant lerrible de 
son parti; et 1e tribun parlementaire se double, en lui, 
d ’un conférencier qui parle partout et de tout, comme 
il écrit, et qui n ’a jamais écrit, ni parle, ni agi sans 
4ire OU faire quelque chose ü’assez neuf, d ’assez 
imprévu, pour instruire, choquer, amuser ou élec
triser la galerie. Il y a un avis dont il n ’est jamais : 
celui des autres. Peu lui chaut qu’on dise que tout le 
monde a plus d esprit que M. de Voltaire... et Picard; 
ou que les vérités médités qu’il énonce sont artificiel
lement ditïormes, comme 1e chien d ’Alcibiade, à force 
de « vouloir » n ’étre pas conformes à l’Evangile uni
versel.

Cet agresseur de toutes les routines, cet impitoyable 
nargueur de toute norme, se complaît dans les hosti
lités qu'il déchaîne contre sa personnalité, ses théo
ries, ses paradoxes, ses contradictions, ses parti pris, 
et se donne, dirait-on, plus de peine pour les 
exciter que le commun des mortels ne s’en donnerait 
pour les éteindre. D’une voix criarde, presque glapis
sante, parfois, à force d ’exaspération, d ’un accent 
rêchement provocateur qu’on entendit un jour à Paris 
(lorsqu’il y plaida, pour Camille Lemonnier, le procès 
de 1’ « Entant du Crapaud »), dans une langue qui ne 
recule devant aucune crudité d ’expression, un style 
qui n ’hésite pas, au besoin, devant d ’audacieux néolo
gismes pour rendre une évidence plus lumineuse, il 
vous assène ses arguments comme des coups de poing 
et d ’un gesie si brusque, que si ce n ’est pas votre 
visage qu’jl atteint, c’est une vitre qui a volé en 
éclats. Qu en essayant de violenter ainsi les convic
tions réfractaires, il manque aux règles séculaires de 
l’art de la persuasion, qu’importe?... puisqu’il trouve 
de quoi le rassurer et l ’inciter encore dans le nombre 
des procès qu’il a gagnes, des conversions à ses vues 
dont son éloquence sulfureuse a été l ’ouvrière. Pour 
ce cerveau en perpétuel état de mobilisation d’idées 
sur pied de guerre, aucune idée ne peut triompher 
que sur les cadavres de celles qui leur faisaient obstacle 
et c’est à la bataille que se rue chacune des siennes. 
Tant pis pour les conséquences.

Le grand peintre Whistler ayant à faire en Belgique

elle paraît désirable, montrent qu’elle peut être un 
élément de progrès.

On a tiré de là deux conclusions divergentes :
Pourquoi, disent les uns, ne pas donner à cette 

influence bienfaisante toute son extension ? Pourquoi 
ne pas aller jusqu’à la fusion des deux droits par 
l’adoption de règles uniformes (1) ?

Ce serait là, répondent les autres, sous prétexte de 
consommer l’intluence, mettre fin à la possibilité 
même de son exercice ; on prétendrait la couronner, 
on ne ferait que l’arrêter : la distinction entre les 
deux branches du droit privé doit être maintenue si 
l’on veut conserver le profit de l’action de l’une sur 
l’auf-re.

Les partisans de l’unification attachent une impor
tance décisive aux considérations suivantes :

Par son caractère pratique, la législation commer
ciale est plus commode que la civile ; il importe que 
les nqn-commerçants participent à cet avantage.

L’unification mettrait fin aux incertitudes éventuelles 
sur la question de savoir s’il faut, dans une espèce 
donnée, appliquer }e droit civil ou le droit commercial 
et si le cas relève du tribunal civil ou du tribunal de 
commerce.

(A  suivre.) P a u l  V a n d e r  E y c k e n ,
A vocat,

Agrégé à  la  F aculté de Droit.

(Extrait de la Revue de V Université de Bruxelles, 
janvier-février 1909.)

U) Voy. Charles Laurent, ouvrage cité .
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«n procès relatif à son livre : « Le doux art de se 
faire des ennemis », pria Picard de le plaider « parce 
que, lui dit-il, ce doux art, cher maître, vous le pra
tiquez encore avec plus de succès que moi ». Des 
ennemis, en effet, il en a eu d’innombrables — on ne 
bouscule pas impunément tant d’habitudes, de notions 
courantes, de pudibonderies ou de pudeurs de la 
pensée. Mais ces ennemis désarment les uns après les 
autres. Ou, au moins, ils en sont arrivés à admirer, 
sinon à adorer, la multiforme ou multicolore activité 
de ce Protée intellectuel, à la considérer comme un 
phénomène infiniment pittoresque, à reconnaître que 
si Picard mérite l’épithète d’Arlequin, c’est que dans 
la composition de son être entrent des morceaux de 
toutes les étoffes du génie. Et peu de gens nient 
encore les services qu’ont rendus, en maint domaine, 
ses enthousiasmes pareils à des fureurs ; les outrances, 
secouantes comme des éruptions volcaniques, de son 
originalité, de ses excentricités, en opposition perpé
tuelle à toute opinion assise et qu’il s’agit d’obliger à 
se lever, il est certain que s’il n’a pas détruit la moitié 
des articles de foi politique, sociologique, littéraire, 
morale, auxquels s’est attaquée sa verve quasi diabo
lique, il en a couché beaucoup sur le terrain et forcé, 
à la vérificalion des autres, des légions de consciences 
endormies. Et la floraison actuelle des lettres belges 
doit sans contredit et en grande partie, à ses géné
reuses rages en leur honneur, de n’avoir pas été com
plètement étouffée à l’heure où elle s’évertuait à briser 
les résistances d ’un sol rebelle. C’est un excitateur 
merveilleux.

(Extrait de la Grande Revue.)
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CONFÉRENCE FLAMANDE DU JEUNE BARREAU 
DE BRUXELLES

Pour rappel. — M. Pol de Mont, conservateur du 
Musée royal des Beaux-Arts d’Anvers, le littérateur 
flamand bien connu, donnera le jeudi 13 mai 1909, à
2 1/2 heures, à la première chambre de la Cour, 
une conférence ayant pour sujet : Un Parnassien  
du X V I I e siècle.
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C O M P T E S  R E N D U S

1408. — LES ASPECTS JURIDIQUES DE L’HYGIÉNE 
INFANTILE ET DE L’HYGIÈNE SCOLAIRE, par 
le Dr E n s c h .  — Brux., Lamberty, 1908.

Nous venons de recevoir le texte d’une conférence 
faite à la Société belge de Pedotechnie par M. le 
Dr Easch, chef du service d’hygiène de Schaerbeek, 
intitulée : « Les aspects juridiques de l’hygiène.infan
tile et de l’hygiène scolaire ».

L’auteur s’excuse de s’aventurer dans un domaine

5 9 1

qui n ’est pas le sien. En le faisant, dit-il, je n ’ai pas 
l’ambition d’y paraître expert. Je fais effraction dans la 
maison du juriste avec la seule intention de le réveiller. 
Quand il me verra il me trouvera peut-être bizarre et 
il ira se recoucher. Peut-être aussi en rôvera-t-il la 
nuit et en reparlera le matin à sa femme ! C’est là 
toute mon ambition et cela expliquera peut-être que je 
ne me suis point empressé de fournir des conclusions. 
Il est toujours dangereux de conclure quand on n ’est 
point sûr.

Ainsi averti, le lecteur ou l’auditeur sait à quoi 
s’en tenir. Aussi, lorsqu’il entendra parler de la respon
sabilité des parents par la faute desquels les enfants 
sont souvent débiles, ne s’étonnera-t-il plus. La thèse 
est hardie : elle n’est que le développement logique de 
l’admirable principe de l’article 1382 du Code civil et 
de la théorie moderne de l’abus du droit. Y aura-t-il 
responsabilité civile ou responsabilité pénale? L’auteur 
se le demande.

Son essai est jalonné par de nombreux et frappants 
exemples : il l’appuie aussi sur des principes déjà 
reconnus par certaines législations. Là, par exemple, 
où règne l’instruction obligatoire, la loi punit celui 
qui néglige l’éducation de son enfant.

S’il néglige l’éducation physique, ne pourrait-il être 
puni comme celui qui néglige l’éducation mentale? De 
même, si vous admettez la nécessité de 1 inspection 
médicale des écoles, ne vous apercevez vous pas que 
les communes l’ont instituée pour échapper à une 
responsabilité?

Voilà le troublant problème que l’auteur s’est posé. 
Quel sera le juriste qui le résoudra? ou plutôt, quel
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sera l ’avocat qui plaidera le premier procès d’appli
cation de cette théorie nouvelle de la responsabilité et 
quel sera le magistrat qui la sanctionnera? quel sera 
le législateur qui osera entrer dans cette voie nouvelle?

O U V R A G E S  R E Ç U S

L. F r a n k .  — L e  crime de la rue des H iron
delles à Bruxelles. — In-16, Paris, Frank, éditeur.
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du Katanga. —  Société belge de librairie, Bruxelles.
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A  l’occasion de l’Ascension, le journal 

ne p ara îtra  pas jeudi prochain.
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L E  R O L E
DU

DROIT COMMERCIAL
DANS LE

Développement du Droit Privé
(Suite)

Au point de vue technique, la loi constitue, pour la 
réalisation de l’ordre juridique, un instrument plus 
ou moins perfectionné : si l’on pouvait établir une 
législation uniforme et assurant cependant à toutes les 
conjectures une solution convenable, nul doute qu’il 
ne fallût l’adopter : la simplicité plus grande des 
textes ajouterait à leur clarté et à leur maniabilité.

Enfin, d’après Vivante, l’unification du droit privé 
favoriserait son développement scientifique : il faudrait 
découvrir des principes assez compréhensifs pour 
s’appliquer simultanément aux matières civiles et 
commerciales ; l’ensemble du droit privé serait ainsi 
soumis à un même traitement scientifique. Par là, le 
droit civil qui tend à se parcheminer se rajeunirait, 
tandis que le droit commercial, étudié d’une manière 
plus théorique, serait soumis à une discipline de prin
cipes plus exacte (1).

(1) C. V iv a n te  e t V .Y seux , a Un Code unique des obligations », 
A nnales de Droit commercial français, étranger et international, 
1893. Deuxierae partie  (Doctrine), p. 1 e t suivantes.
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ENCYCLOPÉDIE DU DROIT

Le Moniteur 

de la Jurisprudence

P o in t n ’est besoin d’une p ra tiq u e  trè s  
longue de nos recueils belges de ju r isp ru 
dence pour se re n d re  com pte des v ices de 
leu r confection e t des lacunes qu’ils p ré 
senten t. Tous son t si éloignés de la p e r
fection que l’on doit se dem ander si v ra i
m ent il es t im possible de fa ire  m ieux, ou 
si, au con tra ire , il ex iste  un  m oyen de 
donner à  ces recueils les qualités qui leu r 
m anquent.

T o u t d ’abord, l’o rdre, la  m éthode, la  
sélection. Nos recueils se ca rac té risen t, à 
cet égard, p a r leu r a llu re  souvent éclie- 
velée ; coord ination  im parfa ite , négligence 
dans le choix des décisions publiées, les 
plus insign ifian tes y  vo isin an t avec les 
a r rê ts  les plus graves. D es jugem ents sans 
aucune im portance ju rid iq u e  y  é ta len t 
longuem ent leurs a ttendus ; les som m aires 
sont trè s  souvent réd igés avec un m anque 
de soin complet. U n a r rê t  de la Cour de 
cassation  p a ra îtra  av an t le jugem ent qu’il 
casse, un  jugem ent p a ra îtra  après l ’a r rê t 
qui l’a  m is à n éa n t; ou encore, chose plus 
g rave, on publiera  une décision, q u itte  à  
négliger dans la  su ite  la  publication  de 
l’a r rê t  qui l’a  réform é.

Les adversaires de la fusion des deux droits font 
valoir que son premier effet serait d’imposer aux par
ticuliers des dispositions légales parfois mal assorties 
à leurs intérêts.

D’autre part, ils se demandent si l’on peut réellement 
en espérer un progrès plus marqué du droit privé. 
La division de celui-ci en deux branches laisse à 
chacune son développement autonome, par conséquent 
normal. Lorsque le droit civil et le droit commercial 
devraient avancer d’un pas égal, leur marche serait- 
elle bien réglée ?

Des dispositions nouvelles destinées à s’appliquer à 
la fois aux particuliers et aux commerçants auraient à 
concilier des opinions parfois très distantes.

Au point de vue légal, les commerçants ont plus 
souvent besoin de changements que les particuliers. 
Selon que les uns ou les autres feraient triompher 
leurs vues spéciales, le droit commun accélérerait ou 
retarderait trop sa marche. Plus la défaite des intérêts 
de l’une ou l’autre nature serait fortement ressentie, 
plus la lutte serait âpre lorsqu’il s’agirait d’établir une 
loi nouvelle; le progrès serait heurté, cahoté et en fin 
de compte ralenti, la seule solution en cas d’opposition 
violente étant trop souvent le maintien du statu quo.

Dans son ensemble, la législation serait plus 
imparfaite, étant moins adéquate aux divers besoins 
sociaux. Un système trop simple et trop uniforme ne 
lui convient pas ; mieux vaut encore qu’elle présente 
des disparates si, à ce prix, elle peut du moins pro
curer un droit plus supportable et d’un progrès plus 
aisé.

595

Si, q u itta n t ce dom aine, nous passons 
aux no tes doctrinales qui com m entent les 
décisions, nous devons reco n n aître  que 
bien souvent elles so n t vides, peu in té re s
san tes, m al docum entées, ou com plètem ent 
inu tiles. Ic i encore il sem ble que ceux qui 
doivent les réd ig e r o n t dû le fa ire  à  la 
hâte , n ’on t pu  à  lo is ir  é tud ier la  question 
tranchée, m éd iter les problèm es ju rid iques 
q u ’elle soulève. Souvent ces notes re n 
voient p u rem en t e t sim plem ent aux notes 
d ’un au tre  recueil, sans exam en plus app ro 
fondi. Ou bien, la  no te es t p lus sérieuse : 
c’est quand  elle es t l’œ uvre d’un  des avo
ca ts p la id an ts ; m ais l’on vo it de quel vice 
elle es t a lo rs entachée. P a s  d’im p artia lité  
possible, ca r l’an n o ta teu r app ro u v era  ou 
c ritiq u era  l’a r rê t, su ivan t que celui-ci a 
adm is ou re je té  la  thèse qu ’il a  plaidée. 
B ien souven t r ien  ne révélera  au lecteur 
cette  situ a tio n , la  note ap p a ra îtra  comme 
l’œ uvre d’un  tie rs , comme re flé tan t aussi 
l’opinion d’un  groupem ent, elle acquerra  
a in si un  poids considérab le e t p o u rra  in 
fluencer plus ta rd  les m ag is tra ts  chargés 
de décider dans des questions où se p ré 
sen te ro n t les po in ts de d ro it a in si discutés.

I l  est, il est v r a i , des revues qui 
échappent à  ces critiques : m ais ce son t 
a lo rs des tra ité s  spéciaux, ne s’occupant 
que de questions re s tre in te s , e t rédigés, 
p a r  le fa it même, avec plus de soin.

Nous devons bien reco n n a ître  la supé
r io rité  des recueils français : ils dépassent 
de beaucoup les n ô tres  p a r la m éthode avec 
laquelle ils  son t élaborés, p a r  le choix plus

Ceux qui, dans la formation de leurs opinions, 
accordent leur juste place aux considérations d’ave
nir, font remarquer en outre que l’unification des lois 
internationales commencera nécessairement par les 
matières du commerce. N’est-ce pas, dès lors, retarder 
la réalisation de l’unification que de fondre le droit 
civil avec le droit commercial ? Ne sera-t-il pas bien 
plus facile d ’arriver à une première unification, s’il 
est possible, par la division des droits, de la res
treindre à une fraction seulement des législations 
diverses au lieu de l’appliquer au matériel énorme du 
droit privé tout entier?

Ni l’une ni l’autre de ces théories ne saurait être 
admise.

Quand on affirme que la fusion des deux branches 
du droit privé ou que leur distinction offre des avan
tages, quand on énumère ceux-ci, on parle un langage 
réaliste ; on l’abandonne quand on prétend établir en 
thèse la nécessité d’unifier le droit privé ou de main
tenir sa division.

En effet, une théorie n ’a de valeur en matière ju ri
dique que dans la mesure où son application à la 
pratique fournit des solutions exactes; dès lors, 
quand on prétend donner à une théorie une portée 
absolue, on s’expose à l’étendre hors de ses véritables 
limites et, par suite, à tomber dans l’erreur.

La thèse de la fusion a le tort d ’affirmer que les 
caractères du droit commercial justifient l’extension 
de celui-ci aux non-commerçants. La thèse adverse 
errerait semblablement si elle allait jusqu’à soutenir 
que ces mêmes caractères empêchent toute unification.
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consciencieux des décisions et su rto u t p a r  
la valeur de leu rs anno ta tions doctrinales, 
dont le sty le comme les qualités de fond 
en ren d en t la  lec tu re  non seulem ent in té 
re ssan te  m ais a ttray an te .

A quoi tien n en t ces différences? D ’où 
v ien t n o tre  in fério rité?  L a  so lution s ’en 
trouve aisém ent. L es ouvrages frança is 
on t plus de lecteurs, p lus de ressources 
p a r conséquent; ils peuvent rém u n ére r des 
collaborateurs au to risés qui m ême, sou
vent, se c rée ro n t des situations dans leu r 
rédaction.

L a Belgique, pays de peu de ressources 
à  cet égard , do it ses m eilleurs ouvrages à 
des collaborations désin téressées; m ais la 
bonne volonté ne suffit pas to u jou rs e t ne 
p eu t suppléer au  m anque de lo is irs  de 
personnes qui, accaparées p a r leu r p ro 
fession, ne peuven t consacrer à  d ’au tre s  
trav au x  qu ’un  tem ps re s tre in t.

A joutons d’ailleu rs que, pour ce qui est 
de la  docum entation, celle-ci se fa it d ’une 
façon tou te  em pirique : seron t publiées les 
décisions que voudron t b ien  envoyer so it 
les avocats qui au ro n t p laidé dans les 
affaires décidées, so it les m ag is tra ts  qui 
les au ro n t rendues, so it encore des avoués 
ou des g reffiers, que l’on au ra  p rié  de b ien  
vouloir, le plus possible, a id er à l ’a lim en
ta tio n  des recueils. Que de décisions in té 
re ssan tes  p a r ce systèm e ne se ro n t donc 
pas perdues pour nous !

E t, cependant, l’u tilité  e t l’im portance 
de ces ré p e rto ire s  es t p répondéran te , et

La valeur de ces caractères n ’est point constante ; 
ce qui est avantageux pour un individu ne l’est pas 
pour un autre. Quand on apprécie l’opportunité d ’une 
réglementation, il n ’est pas possible de faire abstrac
tion de l’élément subjectif, du point de savoir si cette 
réglementation correspond aux besoins de ceux à qui 
on veut l’appliquer.

La conclusion s’impose donc que le champ du droit 
commercial et celui du droit civil sont déterminés par 
les besoins divers des citoyens. L’extension des prin
cipes du droit commercial dépend de l’aptitude du 
public à les recevoir ; elle ne saurait relever d ’opi
nions théoriques ; elle constitue bien plutôt un phéno
mène naturel : les dispositions, l’état d ’esprit des 
diverses classes de la population, voilà l ’élément qui 
peut seul en donner l’explication véritable.

Le commerçant, possède, en effet, à la différence 
du non-commerçant, ce que l’on nomme l’esprit des 
affaires.

C’est là qu’il faut chercher la source des différences 
entre les deux droits.

Au point de vue économique, la différence entre 
l’acte civil relatif au mouvement des richesses et l’acte 
de commerce est sensible : l’acte de commerce est 
une opération d’entremise et non point, comme l’acte 
civil, l’opération qui lance dans la circulation un pro
duit naturel ou qui arrête la circulation d’un produit. 
Seulement, cette différence d’ordre économique n’a 
aucune importance au point de vue juridique : les 
contrats passés par les commerçants sont de même 
structure que ceux passés par les non-commerçants.
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l ’o n  n e  p o u r r a i t  a s s e z  i t i s i s t e r  s ù r  l a  n é c e s 
s i t é  d ë l e s  é la b d l 'e r  a v ë c  ë o in .  L à  j u r i s p r u 
d e n c e  è s t  p ib u r b o u s  à u s à i  e s s e n t i ë l l e  q u e  
l a  io i ,  d o n t  ë llè  m a H jt ië  l 'a p p l i c a t i o n ,  a in s i  
q u e  le s  v ic e s  e t  le s  im p e r f e c t io n s .  E l l e  
c o m p lè te  l a  lo i ,  s e  c o n f o n d  a v e c  e l le ,  s o i t  
q u ’e l le  d é c id e  d e s  c a s  ricin p r é v u s  p a r  le  
l é g i s l a t e u r ,  s o i t  q u ’e l le  t r a n c h e  d e s  q u e s 
t i o n s  i i h f à r f a i t ë m ë i i t  ( l ë t ë r m in è ë s .  Ê l l e  
m a r q u e  a u s s i  le s  t r a n s f o r m a t i o n s  q u e  l a  lo i  
s u b i t ,  m a l g r é  le  t e x t e  s o u v e n t ,  o u  q u ’e lle  
d e v r a i t  s u b i r .

E t ,  d è s  l o r s ,  n ’e s t - i l  p a s  é m in e m m e n t  
n é c e s s a i r e  q u e  le s  r e c u e i l s  d a n s  le s q u e ls  
s e  c o n d e n s e  l a  j u r i s p r u d e n c e , a t t e i g n e n t  la  
p lu s  g r a n d e  p e r f e c t i o n  p o s s ib le ?  N ’e s t - c e  
p a s  p a r  e u x  q u e  1e j u r i s t e  s e  r e n d r a  
c o m p te  d u  t r a v a i l  c o n s t a n t  p a r  l e q u e l  le  
d r o i t  s e  f o r m e ,  d e s  m o d i f i c a t i o n s  q u e ,  
v a r i a b l e  e t  c h a n g e a n t ,  i l  s u b i t .  P l u s  
l ’œ u v r e  d e  d o c u m e n t a t i o n  s e r a  b o n n e ,  
m e i l l e u r e  s e r a  l ’œ u v r e  d e  t o u s  c e u x  q u i  
c o l l a b o r e n t  à  d i r e  le  d r o i t .

L ’E t a t ,  c ’e s t - à - d i r e  l ’e n s e m b le  d e s  c i 
to y e n s ,  t o u s  i n t é r e s s é s  à  u n  d e g r é  é g a l  a u  
p r o g r è s  d u  d r o i t  e t  à  c e  q u è  l a  j u s t i c e  s o i t  
b ie n  r e n d u e ,  d e v r a i t  i c i  i n t e r v e n i r .  D e  
m ê m e  q u ’i l  f a i t  c o n n a î t r e  l a  lo i ,  i l  d è v r a i t  
e n  f a i r e  c o n n a î t r e  le s - a p p l i c a t i o n s  d a n s  le s  
c a s  le s  p lu s  d iv e r s .  C ’e s t  l u i  q u i  d e v r a i t  
s e  c h a r g e r  d e  l a  c o n f e c t io n  d e s  r e c u e i l s ,  Üti 
p l u s  e x a c t e m e n t  d u  r e c u e i l  d e  n o t r e  j u r i s 
p r u d e n c e .  P o u r q u o i  n e  c r é e r a i t - i l  p a s  le  
M o n i t e u r  d e  la  j u r i s p r u d e n c e ?  D e  c o m b ie n  
d e  m o y e n s  n e  d is p o s e - t - i l  p a s ,  a u x q u e ls  
d e s  - c i to y e n s  i s o lé s  r ië  p e u v e n t  m ê m e  
s o n g e r ?  Q u e  d e  f a c i l i t é s  e t  d e  s û r e t é  d a r is  
l a  d o c u m e n t a t i o n !  L é s  g r e f f e s  s e r a i e n t  
o b l ig é s  d e  f a i r e  p a r v e n i r  a u  c o m i té  d e  
r é d a c t i o n  d u  r e c u e i l  g é n é r a l  t o u t e s  le s  
d é c is io n s  r e n d u e s ,  o u  le s  m a g i s t r a t s  
d e v r a i e n t  y  e n v o y e r  t o u t e s  c e l l e s  q u i  
o f f r e n t  d e  l ’i n t é r ê t .  A  l a  r é d a c t i o n  c e n 
t r a l e ,  c e s  d é c is io n s  s e r a i e n t  t r i é e s ,  c l a s 
s é e s ,  p u b l i é e s  p a r  d e s  j u r i s t e s  s a v a n t s ,  
q u i  y  c o n s a c r e r a i e n t  t o u s  l e u r s  s o in s  e t  
t o u t  l e u r  te m p s .  L e s  d é c i s io n s  le s  p lu s  
i n t é r e s s a n t e s  s e r a i e n t  a n n o té e s  p a r  c e s  
h o m m e s  d e  v a le u r  q u i  j o u i r a i e n t  n o n  s e u 
l e m e n t  d u  s a v o i r  m a i s  a u s s i  d e s  l o i s i r s  
i n d i s p e n s a b l e s  à  l ’é d i f i c a t i o n  d e  to u t e  
œ u v r e  s é r ie u s e .  T o u t  c e la  à  t i t r e  é v id e m 
m e n t  d ’in d i c a t i o n ,  l e s  d é t a i l s  d ’o r g a n i s a 
t i o n  a p p e l a n t  u n  e x a m e n  a p p r o f o n d i  ; n o u s  
s e r io n s  h e u r e u x  d e  v o i r  u n e  d i s c u s s io n  
ë ’d ü v f 'i r ,  à  c e  s u j e t ,  d a n s  l e s  c o lo n n e s  d u  
jo u r n a l .

L ’œ u v r e  é d if ié e  d e v i e n d r a i t  a i n s i  n o n  
s e u l e m e n t  u n  m o n u m e n t  a d m i r a b l e  d e  
j u r i s p r u d e n c e ,  m a is  a u s s i  u n  t r a v a i l  i n t é 
r e s s a n t  d e  d o c t r in e .  E l l e  f e r a i t  c o r p s ,  d ’u n e  
p a r t ,  a v e c  l ’a r s e n a l  d e  n o s  lo i s ,  e t ,  d ’a u t r e  
p a r t ,  s e r a i t  u n  e n s e i g n e m e n t  c o n s t a n t  
p o u r  c e u x  q u i  r e n d e n t  l a  j u s t i c e ,  p a r  la  
c r i t i q u e  s é r i e u s e  e t  i m p a r t i a l e  d o n t  l e u r s  
a r r ê t s  s e r a i e n t  l ’o b je t .  D e  to u t e s  le s  
c h a r g e s  a s s u m é e s  p a r  l ’E t a t ,  c e lle -c i  n e  
s e r a i t  p a s  l a  m o in s  i n t é r e s s a n t e  n i  l a  
m o in s  u t i l e ,  c a r  t r a v a i l l e r  à  la. c o n f e c t io n  
d ’u n e  b o n n e  j u s t i c e ,  c ’e s t  t r a v a i l l e r  à  l a  
g r a n d e u r  d u n e  n a t io n .

Pourquoi, dès lors, les dispositions du droit com
mercial, favorables à la simplicité, à la rapidité des 
transactions, à la constitution du crédit ne seraient- 
elles pas à leur place dans le droit civil (1)?

C’est parce que le particulier n ’a pas le sens des 
affaires suffisamment développé. Les opérations ju ri
diques auxquelles il se livre sont limitées à ses besoins 
et, par conséquent, peu nombreuses.

Le commerçant, au contraire, vit d’opérations ju ri
diques; l’habitude d’en accomplir créé chez lui un 
état d ’esprit spécial qui influence les conditions de 
son activité.

Les actes qu’il effectue étant fréquents, il ne peut 
perdre son temps en formalités ; il réduit celles-ci au 
strict minimum ; il devient pratique.

Pour que la multiplicité de ses transactions ne le 
jette point dans l ’ignorance sur sa propre situation, il 
lui faut de l’ordre et de la ponctualité.

D’autre part, l’expérience éveille sa défiance.
Ces circonstances expliquent les caractères du droit 

commercial : sa simplicité, sa rigueur, l ’absence chez 
lui des formalités qui ont été jugées nécessaires pour 
la protection des particuliers.

Ainsi, le degré différent où le particulier et le com
merçant possèdent le sens des affaires, provoqua la 
division du droit : le droit commercial est né lorsque 
les prescriptions du droit général ne s’accordèrent 
plus avec les exigences de la pratique commerciale.

M) C h a r le s  Laurent, ouvrage c ité , p . 434 e t suivantes.
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JÜRïSPHHDEÎiCË BELGE

B r u x .  ( 4 e c h . ) ,  1 7  a v r i l  1 9 0 9 .

Prés. : M. d e  R o i s s a r t .  —  Plaid. : MMe‘ L e c l a i r  

et J .  M E ïitiîN S  (tous deux du Barreau d ’Anvers).

(B... c. L...)

DROIT CIVIL. — I. CONVENTION. —  PROMESSE DE 

MARIAGE. —  INEXÉCUTION. —  ACTION EN DOMMAGES- 

INTÉRÊTS____REJET. —  I I .  RESPONSABILITÉ. —  RELA

TIONS ILLICITES. —  ABANDON DE LA FEMME. —  ACTION 

EM DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  REJET.

I. L a  promesse de mariage ne lie pas civilement 
celui qui s’engage ; elle ne peut se résoudre e~i 
dommages-intérêts en cas d'inexécution; la liberté 
des futurs doit rester entière jusqu’au moment oit 
i  union est consacrée devant l’officier de l'état civil.

II. On ne peut considérer comme une faute pouvant 
engendrer une responsabilité civile, le fait d’aban
donner une femme axec laquelle on a entretenu des 
relations illicites, lorsque celle-ci avait l'âge et Vex
périence voulus pour se rendre compte de la fragilité 
de pareilles relations et des conséquences domma
geables qui pourraient en résulter pour elle.

Attendu que dans son exploit introductif d’instance, 
l’ihtiiiiëe indiqué comme suit les bases et l’objet de son 
dctibri :

« Dans le courant de 1905, elle a élé séduite par 
» l’appelant; il lui avait fait des promesses formelles 
» de mariage; des relations ont eu lieu entre parties à 
» ia suite de ces promesses et un enfant est né de leur 
» union;

» Nonobstant les promesses faites, l’appelant a 
» abandonné l'intimée et son enfant et les laisse sans 
» ressources ;

» De ce chef, l’intimée réclame, à titré de dbm- 
>' mages-intérèts, 10,000 fràncs bu toute âuire 
» sbihitiè à ârbiirer par la C<oür. »

Attèridu qu’ainsi précisée, Faction manque de basé 
en fait et eri droit ;

Que les seules promesses de mariage dont il a été 
fait élàt sont des 5 et 24 janvier 1905; qu’elles n ’ont 
pu déterminer l’intimée à nouer des relations avec 
l ’appelant, puisque l’accouchement qu’elle invoque 
remonte au 30 novembre 1903;

Attendu que la promesse de mariage ne lie pas 
civilement celui qui s'engage et ne saurait conséqUëiri- 
ment se résoudre eh dommages-intérêts en cas d ’inexé
cution ; que la liberté des futurs doit rester entière 
jusqu’au moment où l’ufiion est cOhsacrée devant 
l’Officièr de l’état civil ;

Attendu que l’intimée prétend avoir été séduite par 
l’appelant, mais qu elle n apporte et n ’articule même 
aucun fait précis pour en justifier;

Attendu qu’on ne peut considérer comme une tëute 
pouvant engendrer une responsabilité civile, le fait 
d ’abandonner une femme avec laquelle on a entretenu 
des relations illicites; que riritimee avait l’âge et 
i’ëxpêriènce voulus pour se rendre compte de la fra
gilité de pareilles relations et des conséquences dom
mageables qui pourraient en résulter pour elle ;

Attendu qu’aucun lien, soit contractuel, soit légal, 
n’existe entre l ’appelant et l’enfant non reconnu de 
l’intimée;

Que ce n’est d ’ailleurs pas à son profit que ies dom- 
mages-intérêts ont été réclaniés ;

Attendu qu’il n 'est pas établi que l’intimée aurait, en 
vue du mariage et sùr la foi de ia promesse donnée, 
fait des dépensés dont il serait équitable de la dédom
mager ;

P a r ces motifs, la Cour m e t  à, n é a n t  le jugeîneht 
doht appel; émendant, d é b o u te  l’intimée de son 
action et la c o n d a m n e  aux dépens des deux 
instances.

C’est à l’extension de l’esprit des affaires qu’il faut 
rapporter de même le rapprochement entre les deux 
branches du droit privé.

Le droit commercial pourrait-il se propager par une 
force d’expansion qui lui lût propre ? Assurément non. 
Dès lors, ce mouvement de législation n’est que l’ex
pression d’un mouvement plus profond, affectant 
l’esprit public : une législation supposant le sens des 
affaires s’étend avec la diffusion de celui-ci.

Le mécanisme de ce progrès est simple : une insti
tution naît relativement à une matière spéciale ; elle a 
primitivement le caractère d’une exception; son impor
tance n ’en est pas moins certaine, car elle apporte la 
réalisation d’une idée nouvelle ; les qualités de ce type 
une fois reconnues, son extension à d ’autres cas s’en
suivra lorsque les circonstances s’y prêteront.

Les mouvements que nous venons de décrire se 
peuvent illustrer d’exemples historiques.

Dahs la Rome ancienne, le commerce étant peu 
développé, la législation ne contint que quelques dispo
sitions spéciales aux commerçants.

Quand, au moyen âge, les affaires prirent, en Italie, 
une extension considérable, l’insuffisance du droit 
romain et du droit canon à les réglementer amena la 
création du droit commercial. De là il se propagea en 
France et dans nos contrées.

Durant le siècle dernier, dans les pays d ’Occident, 
les législations comportant cette division l’ont vue 
s’atténuer d ’une façon remarquable.
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Note. — L'àrrèi H-dessus rapporté corifirme la 
jurisprüüèHce aHtérlëure; les promesses Hfc mariàgë 
né sont p ii  dès obligations de faire et ne peuvent Se 
rë.i(iüdre éfi dorhmâgè-iiuérèts en cas d’iriexéçutibn 
(Brux., 27 juill. 1§44, B. J ., 1844, p. IfiS l; — Liège,
17 mai 1888, Pas., 1889, II, p. 10; — Gand, 7 nov. 
{891, id ., 1892, II, p. 128; —  Brux., i l  janv. 1893, 
id ., 189^, II, p. 133).

Il ne peut donc y avoir lieu à dommages-intérêts 
que pour autant que le dominage sbit ia faute dü 
débiteur (art. 1382;. Il n’en est pas ainsi lorsque la 
proinesse n’a été faite que postérieurement aux rela
tions illégitimes (Conf. Liège, 13 mai 1896, P as ,
1896, II. p. 372).

Il y a lieu de tenir compte d e là  position sociale des 
parties, de leur âge et des circonstances de la cause 
(Trib. Brux., 19 oct. 1896, P as., 1897, III, p. 7).

Brux. ( 7 e ch.), 2 1  avril 1 9 0 9 ( 1 ) .

Près. : M. F a i d e r .  — Av. gén. : M. P. L e c l e r c q .  — 
Plaid. : MM'» R e s t e a u  ç .  G i r o u l  (ce dernier du 
Barreau dë Charleroi).

(Veuve Roels et consorts 
c. Société des Charbonnages réunis de Charleroi.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE — d e g r é  d e  j u r i d i c 

t i o n .  —  ACTION EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  PLURA- 

Llffe DE DEMANDEURS. RÉCLAMATION D’UNE SOMME 

UNIQUE. —  ABSENCE D’ÉVALUATION DU LITIGE EN CE 

QUI CONCERNE CHACUN DES DEMANDEURS. —  APPEL 

NON RECEVABLE.

Lorsque, deux époux étant demandeurs, chacun d'eux 
a intenté une action personnelle, que ce n'est pas 
comme chef de la communauté que le mari a agi et 
que ces actions tendent au payement d'une somme 
globale, la compétence et le taux du dernier ressort 
ne sont pas déterminés conformément à l’article 21 
de la loi du 25 mars 1876. L ’article 33 de la même 
loi oblige les demandeurs à évaluer le litige dans 
l'exploit introductif (l'instance ou, au plus tard, dans 
leurs premières conclusions; s'ils ne l'ont pas fait, le 
jugement est en dernier ressort ; on invoquerait vai
nement la disposition de l'article 25 puisque les diffé
rents demandeurs n agissent pas en vertu du même 
titre.

L'action en réparation du dommage est personnelle; on 
ne peut concevoir une sorte d'Association se formant 
entre tous ceux qui ont éprouvé un dommage par 
suite d tin fait délictueux ou culpeux et dont l'intérêt 
devrait, à défaut de déclaration contraire, être con
sidère comme étant égal.

Attendu que, par ëxploit du 15 mai 1903, Jean- 
Baptiste Roels et son epoiise Maria-Ludovica Goore- 
mans, « q u ila ss i- te  et autorise », ont assigrié la 
société intimée à paver « aux requérants » la somme 
de 10,000 francs à litre de dommages-intéréis ; qu'ils 
exposaient que Léopold Roels, leur fils, fut victime 
d’un accident survenu, le 17 juillet 1901, au puits 
n° 1 de ladite société, au service de laquelle il était 
employé en qualité de hiercheur, accident des consé
quences duqUél l’iiitirnëe est responsable;

Attendu qüe, déboutés dë leur action par jugement 
du tribunal dé première instance de Charleroi du
27 mars 1907, les époux Roels ont interjeté appel de 
cette décision le 23 juillet 1907; que Jean-Baptiste 
Roels étant décédé a Ma mes le 15 septembre 1907, 
la cause, en ce qui le concerne, a été reprise par sa 
veuve, en sa qualité de commune en biens, et par ses 
deux enfants, en leur qualité d ’heriuers directs du 
défunt ;

(d ) C o n f . J .  T., 19Ô9, c o l .  4 6 1  e t  4 6 1 , d e u x  a r r ê t s  i d e n t iq u e s  

r e n d u s  p a r  la  m ê m e  c h a m b r e .  V o ir  J .  t . ,  1909 , c o l .  3 $ , l 'i n d i 

c a t io n  d e  la  j u r i s p r u d e n c e  d a n s  l e  m ê m e  s e n s  e t  e n  s e n s  c o n -  

t r â i r e .

Ce que fut le phénomène en Belgique et en France 
on l’a vu dans les pages précédentes.

On sait aussi qu’il se manifesta en Allemagne, notam
ment par l’extension au droit civil de la liberté des 
preuves et par la généralisation de la faillite. De plus, 
le nouveau Code civil a emprunté au Code de commerce 
un certain nombre de dispositions.

Le rapprochement fut plus complet encore en 
Suisse. Le Code fédéral des obligations de 1883 établit 
une réglementation uniforme pour les matières civiles 
et commerciales. Demeurent seulement spéciales au 
commerçant l’obligation de tenir des livres et celle de 
se faire inscrire sur 1e registre du commerce : cette 
dernière entraîne l’application éventuelle de mesures 
d’exécution plus rigoureuses.

Actuellement, la distinction se justifie-t-elle encore 
dans les pays de Code Napoléon?

Pour établir son manque de fondement, on a allégué 
différentes raisons.

La ligne de démarcation entre ces deux branches 
du droit n ’est pas tracée au même endroit dans les 
diverses législations. N’est-ce point, dit-on, la preuve 
du caractère arbitraire de la distinction elle-même ?

Comment, d ’ailleurs, éviterait-elle ce défaut? Les 
efforts tentés pour déterminer le critérium de la distinc
tion n’ont-ils pas tous manqué à donner complètement 
satisfaction? Vainement on a proposé à cet effet le 
caractère mobilier ou immobilier de l ’opération, son 
rôle d’entremise entre le producteur et le consomma-
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ÀÜeHdii que 1 à veuve Rbels honcllit devant la Cour, 
a tarit ëh nom pehSoHhel du’en tjüalitë de veuve com
mune èh biens dii susdit Jean-Bafniste Roels » ;

A t t ë h d U  q u e  l ' i n t i r t i é e  o j a p o s e  à  c e t  i i p p e l  u n e  f in  afe 

r i o n - f ë c e v o i r  d é d u i t e  d e  c e  q u e  i e s  a c t i o n s  i n t r o d u i t e s  

p a r  l ’e x p l o i t  d ’a j o u r n e m e n t  é t a n t  m u l t i p  e s ,  u n e  s o m m e  

g l o b a l e  a  é t é  r é c l a m é e  e t ,  n i  l ’a j o u r n e m e n t ,  n i  l e s  

p r e m i è r e s  c o n c l u s i o n s  n ’o n t  d é t e r m i n é  l a  s o m m e  

d e m a n d é e  p a r  c h a c u n  d e s  d e m a n d e u r s  o r i g i n a i r e s ;

Attendu (jliil est certain, en effet, que chacun des 
époux Roels a intenté une action personnelle, et que 
ce n ’est pas comme chef de 1a communauté que Jean- 
Baptiste Roels a agi; que cela résulte des termes 
mêmes de l ’exploit d ’assignation et de 1 interprétation, 
d’ailleurs logique, que lui ont donné les parties après 
le décès de Jean-Baptiste Roels;

Attendu que, ces actions tendant au payement d’une 
somiiie globale, la compétence et le taux du dernier 
ressort n ’étaient pas déterminés conformément à 
l’article 21 de la loi du 25 mars 1876, et que l’article 33 
de la même loi obligeait les demandeurs à évaluer le 
litige dans l’exploit introductif d ’instance ou, au plus 
tard, dans lèurs premières conclusions; qu ils ne l’ont 
pas fait et que, dès lors, le jugement est eh dernier 
ressort ;

Attendu que l’on invoquerait vainement, pour se 
soustraire à cette conséquence legale, ia disposition de 
l’article 25 de la loi susvisée, puisque les différents 
demandeurs n’agissent pas en vertu du même titre;

A t t e n d u  q u e  s i  l a  l é s i o n  c o r p o r e l l e  è s t  l a  c a u s e  d u  

d o m m a g e ,  e l l e  n ’e s t  p a s  i e  t i t r e  d e  l ’a c t i o n  c iv i l e  

i n t e n t é e ;

Attendu que les délits et les faits culpeux ne donnent 
ouverture à une telle action, dont ia loi n ’attribue 
l’exercice aux particuliers, que s’il y a dommage et en 
réparation de ce dommage ^art. 3 de la loi du 17 avril 
1878, 1382 à 13S6, C. civ.);

Attendu qu il est nécessâire qüë le préjudice éprouvé 
soit la conséquence d ’un délit ou d’un fait culpeux, 
que l’existence du délit ou de ce fait soit certain et 
qu’il y ait une relation de cause à effet entre le dom
ina je  e lle  fait délictueux ou simplement culpeux;

Attendu qu’un délit ou un fait de cette espèce est 
donc à la base de toute action en responsabilité fondée 
sur les articles 1382 et suivants du Code civil; mais 
que le dommage seul est le litre de semblable action, 
puisqu’il en est ia condition essentielle et que sans 
dommage il n ’y a pas d’action ;

Attendu que, dans le cas où un fait délictueux ou 
culpeux porte préjudice à plusieurs personnes, le 
dommage n’est pas toujours identique et égal pour 
chacune d’elles; qu’il dépend notamment des iiëhs de 
parenté ou d’affection, de l’étendue de l’assistance 
matérielle ou morale donnée par la victime a celui qui 
intente faction en responsabilité, de l ’âge même de ce 
dernier ;

Attendu qu’il est, en conséquence, nécessaire que 
semblables actions, lorsque, introduites par un seul et 
même exploit, elles tendent à l’allocation d ’une seule 
somme d’argent, soient évaluées séparément; que 
l’évaluation appartient et incombe à la partie seule, 
ne saurait se présumer ët ne peut élrefaile par le juge;

Attendu que les principes de droit, énoncés aux 
articles 1220 et suivants du Code civil et spéciaux 
d’ailleurs aux obligations conventionnelles, ne pour
raient trouver ici leur application que dans le cas bù 
l’action intentee par la victime même est continuée par 
ses héritiers, ou si C e s  derniers se bornent à  reclainer 
la réparation civile à laquelle leur auteur aurait eu 
droit;

A t t e n d u  q u e ,  p o u r  u n e  r a i s o n  a n a l o g u e ,  i l  i m p o r t e  

p e u  q u ’i l  n ’y  a i t  q u ’ u n e  S e u l é  v i c t i m e  s i  c e  n ’e s t  p a s  d e  

l’a c t i o n  d e  c e t t e  v i c t i m e  q u ’i l  s ’a g i t ;

A t t e n d u  q u e  l ’a c t i o n  e h  r é p a r a t i o n  d u  d o m m a g e  ë s t  

p e r s o n n e l l e  et. q u e  l ’o n  n e  p e u t  c o n c e v o i r  u n e  s o r t e  

d ’a s s o c i a ù o n  s e  f o r m a n t  e n t r e  t o u s  c e u x  q u i  o n t  

é p r o u v é  u n  d o m m a g e  p a r  s u i t e  d ’ u n  f a i t  d é l i c t u e u x  o u  

c u l p e u x  e t  d o n t  1 i n t é r ê t  d e v r a i t ,  à  d é f a u t  d e  d é c i a r a -

teur, l’esprit de spéculation qui l’anime : chacun de 
ces traits est doué d’une certaine vérité, aucun ne l ’est 
de vérité totale.

L’absence de critérium entraîne des conséquences 
invoquées également pour critiquer la réalité de la 
distinction.

Faute d’un principe ferme et sûr, on est amené 
parfois à des arguties pour discuter et décider si 
une espèce relève du droit civil ou du droit com
mercial.

La loi elle-même, en distribuant d ’une manière 
formelle un certain nombre d’espèces dans l ’une bu 
l’autre de ces catégories, n ’observe pas toujours avec 
une logique parfaite le systèmè qu’elle paraît consa
crer. Pourquoi, par exemple, ranger l ’ageiice d’af
faires parmi les actes de commerce ?

A notre avis, aucune de ces raisons n ’ébraltile le 
bien-fondé de la distinction.

Les divergences de législation s’expliquent aisé
ment par des considérations historiques : les cir
constances oiit rendu, selon les pays, le public plus 
ou moins perméable à l ’esprit des affaires.

L’absence de critérium de distinction n’ëst pas 
réelle; nous en avoiis proposé un : le droit Commer
cial s’applique aux personnes possédant le sëhs des 
affaires.

On lui reprochera peut-être son caractère trop 
scientifique; ce caractère ne diminue pas sa vérité. 11 
est seulement exact que la vie juridique, où le besoin 
de sûreté est primordial, exige des formules plus
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tion contraire, être considéré comme étant égal, cette 
conception ne se fondant sur aucun texte légal ;

Attendu, au Surplus, que dans l’espèce l’inégalité 
du prejudice matériel tout au moins, résultant pour 
ses parents de la mort de Leopold Ruels, résulte â 
l’évidence des renseignements fournis par les deman
deurs comme préliminaire à leur demande de pro Deo : 
Jean-Baptiste Roels était séparé de son épouse, il 
habitait chez ba inère, les deux enfants issus du 
mariage habitaient avec leur mère, Marie-Louise Goo- 
remans. et étaient à sa charge-

P a r ce* motifs, la Cour, entendu à l’audience publi
que M. PAtiL LecléiIcq, Avocat général et de son avis, 
rejetant toutes conclusions pius àmjiles ou contraires^ 
déclaré l’appel non recevable, en débouté les 
parties de M® Dries et les condamné aux dépéris.

Brux. (7e ch.), 2 1  avril 1 9 0 9 .
Prés. ; M. F aid er. — Av. gén. : M. P. L ec le rq .

Plaid. : MMeè Demeure c. F lag ey .

(Marqu t c. Société Maison Marchai.)

DROIT COMMERCIAL. — s o c i é t é s  a n o n y m e s .  —

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. —  CONVOCATION DEMANDÉE PAR 

L’ACTIONNAIRE REPRÉSENTANT LE CINQUIÈME DU CAPI

TAL SOCIAL. —  ACTION DIRIGÉE CONTRE LA SOCIÉTÉ.

—  NON-FONÜEMENT.

L'action en convocation de l'assemblée générale appar
tenant à l*n “tiw  nuire représentant le cinquième du 
capital social ne doii pas être dirigée contre la société 
elle-même dans la personne de ses administrateurs, 
mais contre les administrateurs personnellement.

Attendu que l’appelant, agissant comme possesseur 
de 518 actions de la société intimée; soit plus du 
cinquième du capital social, a fait assigner l’intimée 
devant le tribunal de commerce de Bruxelles, aux 
fins de s’entendre condamner à convoquer dans les 
vingt-quatre heures du jugement à intervenir ühë 
assemblée générale extraordinaire pour délibérer sur 
l’ordre du jour mentionné à l’exploit de citation ;

Attendu qu’en première instance l’intimee a conclu 
à ce que l’appelant fût débouté de son action ; que le 
tribunal ayant déclaré l’appelant non recevable, riri- 
timée conciut d ’abord devant la Cour à faire déclarer 
l’appelant sans griefs el à mettre son appel à néant; 
que l appelant ayant conclu à ce que son action fût 
déclarée recevable et que le bénéfice de ses précédentes 
conclusions lui fût adjugé, l ’intimée, rejetant toutes 
conclusions autres ou contraires, déclara ensuite per
sister dans ses précédentes conclusions;

Attendu que la question soulevée devant la Cour 
consiste à faire décider si l’action en convocation de 
l’assemblée générale doit être dirigée contre la société 
elle-même dans la personne de ses administrateurs 
ou contre les administrateurs personnellement, en 
d’autres termes si la loi donne à cet égard à l’action
naire, représentant le cinquième du capital social, un 
droit à exercer contre la société; que le litige concerne 
donc le fondement de l’action intentée par l’appelant, 
et non pas seulement sa recevabilité en la forme;

Attendu que ia société anonyme constitue non point 
une association de personnes déterminées, mais une 
association de capitaux divisés en actions au porteur 
ou nominatives ; qu’en élaborant la loi sur les sociétés, 
le législateur n'a pu vouloir que cette association de 
capitaux, formant une individualité juridique, fût 
chargée du soin de convoquer l ’assemblée générale 
des actionnaires; qu’aucun texte de la loi ne le dit;

Attendu que loin d’imposer cette charge à la société, 
la loi a conféré le droit et l’obligation dont s’agit direc
tement et impérativement àux administrateurs et aux 
commissaires, en disant dans l’article 60, § 2 de loi des 
18 mai 1873-22 mai 1886 : « Le conseil d ’administra
tion et les commissaires peuvent convoquer l’assemblée 
générale. Ils doivent la convoquer sur la demande 
d’actionnaires représentant le cinquièihe dü capital 
social » ;

concrètes, susceptibles d ’une application plus immé
diate et plus mécanique ; aussi la loi a-t-elle pfocédé 
en énumérant les actes commerciaux ; dans son opi
nion, ces actes indiquent chez ceux qui les accom
plissent l’existence d’un sens pratique exercé.

La théorie ne veut pas se contenter de l’énumération 
légale ni de la justification réelle proposée ci-dessus ; 
elle veut découvrir un principe logique, un principe 
juridique qui contienne et explique les dispositions 
des textes. Mais la distinction existe avant le principe ; 
et si l’on reste en défaut d’indiquer un prihcipe satis
faisant, la justesse de la distinction n’en est pas 
atteinte. Quand, se fondant sur un semblable principe, 
on prétend relever des inconséquences de législation, 
il serait prudent de se demander au préalable si elles 
ne sont pas imputables au choix du principe : le 
nombre de celles dont on charge le législateur dimi
nuerait d’autant.

Pour ce qui regarde les discussions sur la portée 
des textes, comment conclure de leur existence au 
caractère irréel de la division ? Le droit tout entier 
n’a-t-il pas pour office d’établir les bornes des activités 
et les questions de limites n ’entraînent-elies pas fatale
ment dés coiitestatlohs? Aussi, pour apprécier si la 
distiiiètiofi entre des institutions se justifie, ce n ’est 
point leur périphérie, c’est leur fond qu’il faut consi
dérer.

MM. Lyon-Caen et Renault disent (1) que l’absence

(1) Traité de Droit commercial, 4* édition, t .  Ier, n° 103.
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Altendu que c’est donc à tort que l’appelant invoque 
l'article 60, § i  pour justifier son action contre la 
société; qu’il n’y peut puiser aucun droit conire 
celle-ci; que n’ayant aucun droil il n a aucun action ; 
que, pariant, l'action qu’il a intentée à la société est 
non fondée;

f ’ar ces motifs, la Cour, entendu M. l’Avocat générai 
P a u l  L e c l e r c q  en son avis conforme donné en audience 
publique, rejetant toutes autres conclusions, met 
l’appel à néant et condamne 1 appelant aux dépens 
d’appel.

Civ. Brux (3e ch.), 2  m ars 1 9 0 9 .
Prés. : M. L o v ^ é t .  — Subst. : M. C o n v e N T . 

Plaid. : MMes d e  B is s c h o p  c. A n s p a c h -P u I s s a N t.

{<< Employers Liability » c. Declercq, Henri.) 

d r o it  In d u s t r ie l . — ACCIDENT d u  t r a v a i l .  —
SALAIRE DE BASE. -  MODE DE CALCUL FIXÉ PAR L i  

LOI. — ORDRE PUBLIC. —  DÉROGATION PAR LES PAR

TIES. — INOPÉRANCE.

Les dispositions de la loi du 24 décembre 1908 sur les 
accidents du travail sont d ‘ordre public; il n'est pas 
permis d'y déroger par des conventions particulières ; 
l'article 8  fixe de façon nette et précise comment 
doit se calculer le salaire de base; il ne petit appar
tenir aux intéressés, sous quelque prétexte que ce soit, 
d'établir autrement leurs calculs.

A t t e n d u  q u e  l ’a p p e l  r é g u l i e r  e n  l a  f o r m e  e s t  r e c e 

v a b l e  ;

A u  fond :
Attendu que l’ititlftîë; düVrièi* SU service dë là fiïtfië 

Buelens, a été, le 31 juillet 1905, victime d un accident 
du travail'â  la suite duquel M. le juge de paix du 
Canton d’IxeÜes à, conformément à la loi, fixé les 
indemnités légales revenant audit sieur Declercq ;

Attendu que c’est de ce jugement, en date du
6 juillet 1907, produit en forme régulière, que là 
Société d’assurances « Employers Liability » appelle, 
pour le motif que, selon elle, le premier juge a erro
nément admis comme salaire de base le chiffré dé
1,200 francs, alors qu il serait de fr 1,031.71;

A t t e n d u  q u e  l e s  p a r t i e s  s o n t  e n  t o u s  c a s  d ’a c c o r d ;  

q u ’e n  a d m e t t a n t  l e  c h i f f r e  d e  1,260 f r a n c s ,  l ’i n d e m n i t é  

j o u r n a l i è r e  n  e s t  p a s  d e  f r .  1.86, m a i s  d e  1,726 f r a n c s ;

Attendu que l’appelante est recevablë â sb’ülenlr 
qu’à tort le premier juge a admis le chiffre de
1,260 francs;

Attendu que les dispositions de la loi clü 24 decèm: 
bre 1903 sont d’ordre public; (jü’il fi’&st donc jfëif 
permis d’y déroger par des conventions particulières ;

Attendu que l’article 8 fixe de façon nette et précise 
comment doit se calculer le salaire de base; qu’il ne 
peut appartenir aux intéressés, sous Quelque prétèxtë 
que ce soit, d ’établir autrement leurs calculs ;

Attendu que c’est ce qu’elles feraient en attribuant 
à l’ouvrier un salaire qui ne serait pas entièrement 
conforme à la réalité des choses et qüè ce serait là ÜH 
iftoyen fàcilè d éluder dés dispositions légales prises a 
la fois dans l’intérêt du patron et dè 1 büvrier, de ce 
dernier particulièrement ;

A t t e n d u  q u e ,  d a n s  l ’e s p è c e ,  l e  p r e m i e r  j u g e  n e  

p o u v a i t  a d m e t t r e  l e  c h i f f r e  d e  1,260 f r â n c s  c|(ie S ’i l  

c o n s t i t u a i t  s a n s  c o n t e s t e  l a  r é m u n é r a t i o n  e f f e c t i v e  q u e  

Declercq, o u v r i e r  o c c u p é  d e p u i s  m o i n s  d ’u n  a n  d a n s  

l ’e n t r e p r i s e ,  s ’é t a i t  v u  a l l o u e r ,  a u g m e n t é e  d e  l a  r é t à Ü -  

n é r a t i o n  m o y e n n e  a t t r i b u é e  a u x  o u v r i e r s  d e  s a  c a t é -  

g o r i ë ,  p e n d à n t  l a  p é r i o d e  n é c e s s a i r e  p o u r  c o m p l é t e r  

l ’à r i n é è ;

A t t e n d u  q u e  p e u  i m p o r t e  d ’a i l l e ü K  c ju ’i l  s ’a g i& S ë  

d ’u r t e  e r r e u r  OU d ’u n e  C O n v ë t i t i o n  l i b r e m e n t  c o n s e n t i e ;  

l ’a p p e l a n t  e s t  d o n c  e n  d r o i t  d e  f a i r e  r a m e n e r  l e  s a l a i r e  

d e  b a s e  à  c e  q u ’i l  é i a i t  r é e l l e m e n t  ;

A t t e n d u  q u e ,  m a l g r é  l ’i n d i c a t i o n  p a r  l ’a p p e l a n t e  d e s  

d a t e s  e t  d e s  c h i f f r e s  t e n d a n t  â  p r o u v e r  l ’e r r e u r  d a n s *

de formule de distinction tient en pârtië « siü bâràë- 
tère artificiel de la distinction entre le droit civil et le 
droit commercial que des motifs d ’utilité pratique 
ont seuls fait admetre et qui est peut-être destinée à 
disparaître un jour ».

Ce passage contient une contradiction. Comment 
nommer artificielle une distinction pouvant se récla
mer de motifs d ’utilité pratique? N’est-ce point là sa 
justification et davaiitage même : la preuve de sa 
nécessité?

La distinction prend un caractère artificiel quand, 
sous l’influence d’aspirations nouvelles, le principe 
qui. amena là création des catégories ne guide plus 
effectivement la distribution des cas entre elles; 
quand, en d’autres termes, on ne tient plus compte de 
la différence d’esprit du particulier et du commer
çant pour décider si un acte est civil ou commercial. 
Alors la distinction n’existant plus que dans la forme,
il faut là rebuter.

(A  suivre.) P a u l  V a n d e r  E y c k e n ,

A vocat,
Agrégé à  la Faculté de Üi'oit.

(Extrait de la Revue de l'Université de Bruxelles, 
janvier-février 1900.)
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laquelle il aurait été versé, l’intimé sé contenté de 
tirer argument de la prétendue fixation convention
nelle du salaire ;

Attendu que, dans ces conditions, ii échet d ’avoir 
recours â une expertise sollicitée et â laquelle l’appe
lante ne s’oppose pas ;

Attendu que lë$ parties Soiit d’accbM pour la dési- j 
gnation d’un seul expert;

P ar ces motifs, le Tribunal, statuant en degré 
d’appel, entendu en soH àvls; M . C o n v e n t ,  Siibstitu ■ 
du procureur du roi; rejetant toutes conclusions 
autres, plus amples ou contraires, reçoit l’appel e 
donnant acte aux parties de ce qu’elles sont d’accord 
pour reconnaître, que si le cHiffre de 1,260 francs 
devait être admis comme salaire de base, l’indemnité 
journalière ne serait pas, comme Pa dit erronément le 
premier juge, de fr. 1.86, mais de fr. 1.72;

Avant faire droit, désigne en qualité d’expert, 
faute par les parties de s’être mises d ’accord sur un 
autre dans les trois jours de la signification du présent 
jugement, M. Swulfs, comptable, rue d ’Accolav, à 
Brukëlles, leqùel, serment préalablement prêté entre 
les mains de M. le président de cëtte chambre OU du 
magistrat qui le remplacera, ou de ce dispensé par les 
parties, aura pour mission de dire : a) pendant quelle 
période DeclerCcJ, Henri â tràvàilté cliei Büelens; du 
3 i juillet 1904 au 31 juillet 1905; b) le Sàlâire lui 
effectivement alloué peridànt Cette période ; c) lè êsüà'ire 
moyen d’un ouvrier de la même catégorie chez 
MM. Buelens pour compléter l'année; pour être 
rapport déposé, dans les deux mois de ia signification 
à l’expert de sa mission, être par les parties conclu et 
par lë tribW al statué Comme ii àpparÜèndrâ ;

Hêâervé les dépens.

Note. — Est-il përmis aux pàrttès dë ifiajot’èi- lë 
salaire qui doit servir de base au calcul de l’indem
nité? Oui, si ori s’eri rapporté aux déclarations de 
M . Franco’ltë ët aux îfütëurS français. Les dërhiérs 
invoquent que la loi est uttë loi dë protection poüf 
l’ouvrier et qu’elle à voülü simplement lui assurer un 
fiiiniitium de répdràiion, au-dessous duquel il est inter
dit de descendre. ( M o u r r a l  et B e r t h i o t  (2e edit.), 
n(S 252-253; ~  S a c h e t ,  t. Iî, n° 1871; — V a s s a r t  

bt LbuŸlON ; — jÀCQtJËT; t; 1er, n°» 885 et s. — Civ. 
Amiërts, 25 jdill. 1902, R tc . Villetard, t. IV, 54.)

L’équité plus que le texte permet d’adopter cette 
solution, qui est contraire aux a considérants » de 
notre Cour de cassation. Celle-ci pose en principe que 
léi pâriiés hë (>èuv£ht déroger ni à la façon dont 
l’indemnité doit être payée, ni i  là maniéré de la caU 
çuler. (Çass . 26 mars et 18 juin 1906 (4 arrêts), 
P as., I9tj&v I, i 77 et $(j4, R ev. S m ., 1906, 339 et
80 i;  H1' lS : j

En tout fcàs; si l’SëCord est valable entre ouvrier et 
patron, nous pensons que les tiers intéressés (assu
reurs, tiers responsable, fonds de garantie) sont 
admis â le tontestëi*; ( S e m e u r ,  t. II, n° 1123. — 
P a n d .  B., v° Risque professionnel, nos 3315 et s.)

Réf. Civ. Brux., 7  âvril 1 9 0 9 .

Près. : fi. D e q u e s n e .

Plaid. : Me F e r n a n d  V a n d e r  E l s t .

(De Wintër c. V^n Zeebroeck.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE.— j u g e m e n t .  -  f o r c e  

EXécbToiRÈ a  l ’ê G a r d  d e  t i e r s .  —  c o n d i t i o n s .  —

TIERS INTERVENANT EN LA CAUSE. —  SÉQUESTRE J ü M - 

CIAIRE. —  DISPOSITIONS LÉGALES INAPPLICABLES.

L'article 548 C. proc. civ., énumérant les con
ditions requises pour qu'un jugement ordonnant 
une chose à faire par un tiers soit exécutoire à 
l'égard de celui-ci, nesl pas applicable lorsque ce pré
tendu tiers a fiQuré comme partie dans l'instance 
(dans l'espèce, à titre de séquestre judiciaire).

Attendu qu’il s’agit de statuer sur un différend 
relatif à l ’exécution d’un jugem ent; qu’il y a urgence;

pÜrtdnl; ndüs somihes compétent, par application 
des articles 808 du Code de procédure civile et 1er de 
la loi du 28 décemljl’ë 1891 ;

Attendu ^ue le défendeur déclare, par l’organe de 
son avoué, Me Pierlot, s’en reférer à justice;

Attendu qu’il est constant que ledit défendeur a 
figuré eomme partie en cause dans l’instance dont 
s’agit; que, dès lors, l’article 548 du Code de procé
dure civile n est pas applicable en l’espèce;

P a r ces motifs, Nous, Fernand Dequesne, nous 
déclarons competent ; ordonnons au défendeu r 
de remettre an demandeur, dans les quarante-huit 
heures de la prononciation de la présente ordonnance, 
les và'leürs; papiers; Sommes d ’argent, lots de villes, 
kiosques, meubles meublants, appartenant au deman- 
déui* qu’il a en sa possession;

Disons que les dépens sëfbnt supportés pàr la 
masse ;

Vu l’absolue nécessité, déclarons l’ordonnance 
exécutoire sur minute avant enregistrement.

Notes. — L’article 548 du Code de procédure 
civile dit que les jugements qui prononceront une 
mainlevée, une radiation d ’inscription hypothécaire ou 
un paiement ou quelque autre chose à faire par un 
tiers ou à sa charge, ne seront exécutoires par les fiers j 

[ ou contre eux-mêmes après les délais d’opposition ou 
i de l’appel que sur le certificat de l'avoué de la partie 
j poursuivante, cohtenant la date de la signification du 

jugement faite au domicile de la partie condamnée et
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sur l’attestation du greffier constatant qu’il n ’existe 
contre le jugement ni opposition ni appel.

Que faut-il entendre par les tiers?
La doctrine était unanime pour dire que les tiers 

sont ceux qui n ’étaient pas parties en cause dans 
l’instance close par le jugement à exécuter ( G a r s o n n e t ,  

t. III, p. 592, § 565. — Journ. de proc., 2e série, t. V, 
p. 236. — C a r r é ,  Lois de la procédure civile, p. 723, 
quest. 1905. — M o r e a u ,  D elà  juridiction des référés, 
p 100. —; D a l l o z ,  v° Jugement, n° 524). Cette thèse 
repousse donc celle consistant à dire qu’est tiers celui 
qui, quoique partie en cause, n’a pas d’intérêt direct à 
là solution dü litige.

La jurisprudence par l’ordonnance ci-dessus se 
proridnce sur cette question conformément à là 
doctrine.

Civ. Liég:e ( l fech.), 11 déc. 1 9 0 8 .

Prés. : M. D ê L g é ü r .  — Plaid. : SlMe8 L o u is  A n d r é  et 
JüLES T i l l i e r  (du Bàrreàu de Bruxellës) c. J. Le- 
c o c q  (du Barreau de Lié^e).

(Société anonyme Westinghouse C. Société des 
Charbonnages du Hasard.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  c o m m u n ic a tio n

DE PIÈCES. —  BREVET D’iNVENTlON. — TITRE PUBLIC.

—  FIN DE NON RECEVOIR NON FONDÉE.

L a  fin de non-receuoir basée sur la non-communication 
des pièces et documents ne peut être accueillie lors- 
qu il s'agit de brevets d'invention ; ceux-ci sont des 
titres publics qui sont censés connus de tous.

ÂitëfidU (|üë SoüS la' daté dü 19 inars 1890, Hutin et 
Leblanc, ont pris en France un brevet pour « nouvelle 
machine dynamo réceptrice pour courants alternatifs » 
et qu’ün brevet d'importation fut pris par eux en Bel
gique le 9 janvier 1901 ;

Attendu que par convention du 10 janvier 1902 
enregistree lès prénommés cédèrent leurs droits à la 
Société anonyme Westinghouse ;

Attendu que par exploit du 18 mars 1905 celle-ci 
assigna la Société anonyme des Charbonnages du 
Hasard ayant son siège social a Trooz en payement de 
dommages et intérêts pour avoir usurpé le susdit 
brevet, et ce en détenant ou faisant usage de moteurs 
de même système 

Attendu que la Société du Hasard ne conclut pas au 
fond, mais oppose à i’acliori lui iriténtee une fin dë 
non-recevoir basée sur la non-communication des 
pièces et documents visés dans ies conclusions de la 
demanderesse, notamment du brevet belge n° 93385;

Attendu que ce moyen ne peut être accueilli par la 
raison que les brevets sont des titres publics qui sont 
censés connus de tous; qu’au surplus, 1a défende
resse n’a jamais demandé communication dudit brevet, 
alors pourtant que l’exploit d ’assignation définissait 
nettement là portée de la demande ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, de l ’avis conforme de 
M. B e l t j e n s ,  Substitut du procureur du roi, rejetant la 
fin dë non-recèvok proposée, ordonne à là Société 
anonyme du Hasard de conclure au fond après com
munication au préalable à Mü Noé, son avoué, de 
toutes les pièces dont la demanderesse entend faire 
usage;

Fixe jour à cette fin à l’audience du 4 février pro
chain ;

Condamne la défenderesse aux dépens de l’inci
dent dobt distraction aü profit de Me Léonard, avoué, 
qui affirme en avoir fait l’avance.

B U L L E T IN
DU

Tribunal de com m erce d’A nvers.

1896. — DROIT CIVIL — p r i v i l è g e  d u  b a i l l e u r .

—  DOMMAGES-INTÉRÊTS POUR RÉSILIATION. —  FRAIS

ET DÉPÈNS DE POURSUITE.

La généralité des termes de l’article 20, 1°, § 2, de 
la loi du 16 décembre 1851, qui accorde le privilège 
pour tout ce qui concerne l’exécution du bail, le but et 
le fondement du privilège en question ne permettent 
de dénier le caractère privilégié ni à la créance por
tant sur les dommages intérêts alloués à raison de la 
résiliation du bail, ni à ia créance accessoire portant 
sür lès frais et dépens dûment exposés par le bailleur 
danè 13 poursuite de ses drdits.

— Du 16 janvier 1909. — 3e ch. — Curateur à la 
faillite Otto c. Arnou. — Plaid. : MM08 De V o s  c .  F i c q ,

1897. — DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — p é r e m p 

t i o n .  —  DEMANDE DE REMISE. —  INTERRUPTION.

Le fait d’un demandeur de répondre à l’appel de la 
cause et de solliciter une remise est un acte ayant pour 
objet la continuation de l’instance.

Il interrompt la péremption.

— Du 9 janvier 1909. — 2e ch. — Lenaerts 
c. Vergne. —  Plaid. ; MMe> Jos. J a c o b s  c .  V e r b a e t .
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1898. — DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. -  f r a i s

ET DÉPENS. —  HONORAIRES D’AVOCAT ET DE CONSEIL

TECHNIQUE. —  NON-PASSATION EN TAXE.

En Belgique, les honoraires des avocats ou des 
conseils techniques sont supportés par celui qui charge 
ceux-ci de ses intérêts.

Contrairement à ce qui est stipulé pour les dépens, 
la législation ne contient aucune disposition mettant 
les honoraires des conseils de la partie qui gagne son 
procès à charge de la partie qui succombe.

— Du 9 janvier 1909. — l re ch. — Comptoir com
mercial d ’Anvers et Descamps c. Soc. anon. des 
remorqueurs anversois, etc. —  Plaid. : M M ei Louis 
F r a n c k ,  D o n n e t ,  T h i e b a u d ,  M o n h e im , M a e t e r l i n c k  et 
A. V r a n c k e n .

1899. — DROIT MARITIME. — a f f r è t e m e n t .  —
RESPONSABILITÉ DU CAPITAINE. —  CLAUSE D’EXONÉ-

RATION. —  INTERPRÉTATION STRICTE. ♦

La clause exonérant l’armement des fautes de navi
gation commises par le capitaine est de stricte inter
prétation.

La faute commise par le capitaine n'est pas, à pro
prement parler, une faute de navigation, lorsque le 
navire était amarré au quai pour son déchargement.

— Du 6 février 1909. — 4* ch. — De W ilde 
c. cap. Rowlings. — Plaid. : MM,§ D e s s a i n  c .  Y s e u x .
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1900.— DROIT CIVIL. — p a i e m e n t . —  d é l a i  d e  g r â c e .

CAUTION------ ABSENCE DE DROIT A L  INVOQUER.

Le délai de grâce accordé au débiteur principal ne 
profite pas directement à la caution.

— Du 27 février 1909. — l r# ch. — Therry 
c. Hartog. — Plaid. : MMe> C. S t o f f e l s  c .  R a y n a u d .

1901. — DROIT COMMERCIAL. — s o c i é t é .

SIÈGE SOCIAL. —  QUESTION DE FAIT.

La question de savoir où une société a son principal 
établissement est une question de fait.

Le siège social, tel qu’il figure aux statuts, n ’a 
pas, en lui-même, un caractère absolu.

De même que pour la fixation du domicile d’un indi
vidu, le principal établissement d ’une société se trou
vera au lieu où s’exerce la partie dominante de son 
activité.

— Du 10 mars 1909. — l re ch. — Crédit anversois 
c. Lenders et C°, etc. — Plaid. : MM“  S p r u y t ,  

A. R o o s t ,  A. M a e t e r l i n c k  et B a u s s .

1902. -  DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  c o m p é 

t e n c e  «  RATIONE MATERIÆ » .  —  CONSEIL DE PRUD’

HOMMES. —  INTERPRÉTATION RESTRICTIVE.

La compétence des conseils de prud’hommes se 

restreint aux cas déterminés par la loi d’une façon 
restrictive.

— Du 24 mars 1909. — 4« ch. — Terremans 
c. D’Huyvetter. — Plaid. : MM88 Du M o u l in  c .  V r i e n t s .
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Chronique judiciaire

L’ARRIÉRÉ

Lors de la discussion du budget, M. le Ministre, 
interrogé sur les mesures qu’il comptait prendre pour 
remédier aux inconvénients de l’arriéré des affaires 
devant les diverses juridictions à Bruxelles, annonça 
le dépôt d’un projet de loi créant une cinquième cham
bre au tribunal de commerce et la mise à l’étude des 
moyens propres à faire disparaître l’arriéré devant les 
juridictions civiles.

Cette étude a abouti à une mesure analogue à celle 
proposée pour l’arriéré commercial, la création d’une 
neuvième chambre au tribunal civil.

Le moyen est manifestement insuffisant :
En matière civile, l ’arriéré, qui était au 31 juillet

1908 de 6,955 affaires, est porté, à la date du 3 avril 
1909, à 7,645 affaires. Depuis le 31 juillet 1908 jus
qu’au 3 avril 1909, on a introduit 2,481 causes et l’on 
en a terminé 1,791, — soit un accroissement de 
690 affaires.

La création d’une neuvième chambre, si souhaitable 
qu’elle soit, n ’apportera pas grand remède à cette 
situation. En effet, une chambre civile ne termine par 
an qu’une moyenne de 157 affaires sur plaidoiries. 
Une centaine d’affaires disparaissent par arrangement, 
renonciation, lassitude ou erreur. L’arriéré s'accroît 
mathématiquement chaque année d’environ 500 af
faires. Il faudrait donc créer deux chambres et non 
une seule pour obtenir un résultat satisfaisant.

La situation, d’ailleurs, est encore plus grave pour 
l’arriéré correctionnel. Cet arriéré qui était au 1er oc-
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tobre 1908 de 2,079 causes dépassera le chiffre de
3,000 au le* octobre 1909. L’on peut apprécier la 
valeur de l’instruction orale et du témoignage lorsque 
les délits jugés sont commis depuis deux ans et plus. 
Les magistrats sont nécessairement forcés de se baser 
sur l’information unilatérale et secrète du Parquet, les 
droits d e là  défense deviennent illusoires, la peine n’a 
plus sa portée morale et apparaît plutôt comme une 
vexation que comme un juste châtiment.

*
* *

UNE OPINION

La Grande Revue de Paris n ’est pas tendre pour la 
justice et la magistrature belges. Nous reproduisons les 
conclusions de l’article qu’elle vient de consacrer à 
l’affaire Walmacq :

« La vérité étant presque toujours sévérité, on 
s’abstient généralement de la dire : par politesse ou par 
lâcheté. Il importe surtout qu’on la dise en matière de 
justice. Elle doit être universellement profitable. S’il 
est admis en France que l’intervention de l’opinion 
étrangère concourut à la solution d’une grave affaire 
française, il doit être admis en Belgique que la même 
intervention, à propos de défaillances de la justice 
belge, mérite d ’exciter de la reconnaissance plutôt 
qu’une chauvine rancune. En signalant les fautes de la 
magistrature ou de la procédure belges, une publica
tion telle que la Grande Revue apporte à tous les 
Belges qui réclament d ’urgentes réformes judiciaires 
un appoint qui n ’est pas à dédaigner, dont on lui saura 
gré en Belgique même et partout, la justice, on ne 
saurait trop le répéter, étant comme le soleil : la chose 
de tous, supérieure aux frontières, et dont les taches 
importent à tout ce qui vit et respire sous ses rayons. »
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TOME PREtVïieSl 
Abandon. — A cceptation d’offres réelles

L 'O U V R A G E  C O M P R E N D R A  E N V I R O N  ÎO  V O L U M E S

P rix  : Par volume b r o c h é ................................... .....
Par série de 20 fascicules (form ant 1 volume)

13  fr. 
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Les Sociétés Anonymes Belges
D EVA N T LA  LOI FRA NÇ A ISE  

p a r  Léopold GOIRAND
AVOUÉ AU TRIBUNAL DE LA SEINE

Les obligations des sociétés belges au regard des lois fiscales y sont traitées 
dans un chapitre spécial, notamment les impôts de timbre de transmission, sur le 
revenu; les formalités à remplir .pour pouvoir faire des affaires en France; et la 
Jurisprudence la plus récente sur ces diverses questions. — P rix  : 2 francs.
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Secrétariat : Rue Charles Martel, 42
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Comptes rendus de procès, congrès assem blées, etc. 
par sténographes du Parlem ent 

O rganisation perm ettant une rem ise rapide 
des travaux

A  LOUER. — Jol. maison mod., lux. déc., 
chauff. central, électr., convenant pour 
rent., médec. ou avocat, 59, r. Capouillet.

R vendre ÎOOO francs
B e l l e  c o l l e c t i o n  de s  P A N D E C T E S  
BELGES, tomes 1 à  94, reliés, maroquin 
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BELLAMY & BEYENS
Généalogistes 

9, rue de l’Arbre, à  BR U X E LLES

T éléphone  n° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau et Schaefter et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

MM. BeUam y e t  B ey en s s ’o ccu p en t e x c lu s iv em e n t 
e t  à  le u rs  r i s q u e s  e t  p é r i l s  de  l a  r e c h e rc h e  d e s  h é r l  
t i e r s  d a n s  le s  su c c e ss io n s  où ils  s o n t  in co n n u s .

J. Vanderm eulen
Costumier du Barreau et de la Magistrature 

au Palais de Justice de Bruxelles
TÉLÉPHONE No 5 9 7

M M . les Avocats de province et les Docteurs en 
droit pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.

N . B. — J e a n  V a n d e rm e u le n  e s t  a u  v e s tia ire  to u s  
le s  jo u r s ,  de  8  1/2 à, 3  1/2 h e u re s ,  d im a n c h es  
e t  jo u r s  de  fê te s  e x ce p té s .

R e s t a u r a n t  S I B I L L E
F R È R E S

RUE J O U R D A N ,  iS  t é l é p h o n e

(PORTE LOUISE) 1 9 3 8
A D E U X  M I N U T E S  D U  P A L A IS  D E  J U S T I C E

P la t s  du  j o u r  e t  à  la  c a r t e .  ♦ M unich 
A llem an d e .  ♦  P i l s n e r  U rque ll .  ♦  B iè r e s  
A nglaises*  ♦  Je u  d e  q u i l le s  a l le m a n d .  ♦ 
T i r  à  la  c a r a b i n e .  ^  B i l la rd s .  ♦ Vins, 

C h a m p a g n e s  (m a rq u e ) .

Pour paraître prochainement

PRINCIPES
DE

DROIT l l l l i r a i  H IH I 'I I ! !
avec un Commentaire de la loi maritime belge 

et des lois du 10 février 1903, des 4 et 10 septembre 1908 
relatives au patrimoine de mer des armements

par LÉON H E N N E B IC Q
Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles, Professeur à l'Université Nouvelle

2" Partie : L'ARMEMENT

LES

RÈGLES DE ROUTE
E N  M E R

R. DE RYCK ERE
Juge au Tribunal civil de Bruxelles 

A ncien attaché à Vétat-major des croiseurs 
V ille  d ’A n v e r s  et V il le  d ’O s te n d e

PAR

ET A. R U LTIN C K
Commandant de la marine de l'Eta 

Professeur à l’Ecole 
de navigation d’O'tcnde

E xtrait des P A N D E C T E S  B E L G E S  publiées sous la direction de
ED M O N D  P IC A R D

Ancien Sénateur,  Ancien Bâtonnier du Barreau de la Cour de Cassation 
Professeur à l’Université Nouvelle de Bruxelles

Cet o u v ra g e , u n iq u e  en  son  g e n re , c o n tie n t 5 5  p la n c h e s  
h o rs  te x te  en  n o ir  e t  en  co u leu rs  e t  4  ta b le a u x

Un vol. grand in-4°de 542 pages. — Prix : 2 0  francs

Un APPEN D ICE contient le texte et le commentaire détaillé 
de l ’arrêté royal du 2  5 ja n v ie r  1909 qui accorde le droit à  
la  route libre en Escaut à, certains grands navires. Prière 
de bien vouloir le réclam er, le cas échéant, à  l’éditeur ou au 
libraire vendeur. — Prière de réclam er également la  planche 
rectifiée : «Paquebot belge à  turbines PRIN CESSE E LISA 
BETH » (coupe transversale).

BRU XELLES. IMP v u s  '* * C l t R , 2 *  =8, RUE DES ««NIME8.
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S O M M A IR E

L a  R é v is io n  d e  n o s  Go d e s .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e  ;

Brux., 7 e c h . ,  1 4  avril 1 9 0 9 .  (Faillite. 
i° Cessation du commerce depuis neuf m oi'. Absence 
d’acte de commerce. Liquidation de la situation 
financière. Renouvellement de trois traites accep
tées. Actes irrelevants. Rejet de la faillite. 2° Ces
sation des paiements. Date fixée par le jugement. 
Absence d’actes de commerce depuis trois mois. 
Perte de la qualité de commerçant. Rejet de la 
faillite.)

Liège, 5 mai 1909. (Puissance paternelle. Droit 
d ’éducation. Baptême. Liberté de conscience de 
l ’enfant. Conflit. Discernement. Question de fait. 
Baptême célébré à l’intervention de tiers chargés de 
la garde de l’enfant. Défaut d ’assentiment du père. 
Acte illicite.)

Civ. Brux., 5e ch., 24 m ars 1909. (Arbi
trage. Clause compromissoire. I. Elément essentiel. 
Solution souveraine du litige. Différence avec l’ex
pertise. Arbitres erronément qualifiés experts.
II. Renonciation des parties. Validité. Renonciation 
tacite. Assignation en justice. Exception d’incom
pétence non opposée in limine litis.)

Comm. Brux., 2 déc. 1908. (Vente de mar
chandises. Livraison. Stipulation d’un délai strict 
avec clause pénale. Inexécution. Faute de l’acheteur. 
Exonération du vendeur. Cas d’application.)

B u l l e t in  d e s  É t u d e s  j u r id iq u e s  d o c t r in a l e s .

Ch r o n iq u e  j u d ic i a ir e .

N o m in a t io n s  e t  m u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i

c i a i r e .

F e u il l e t o n .

L E  R O L E
DU

DROIT COMMERCIAL
DANS l e

Développement du Droit Privé
(Su ite  et fin)

Telle semble actuellement la situation en Italie. Le 
caractère commercial y a été étendu à des actes nette
ment civils. En outre, on y soumet le particulier au 
droit commercial lorsqu’il traite avec un commer
çant (2). Cependant, si le droit civil constitue une 
protection pour le particulier, cette protection devrait 
lui être assurée en toute circonstance, à peine de 
décevoir de légitimes attentes. Ces singularités 
expliquent, sans doute, la faveur dont jouit en Italie 
la thèse de la fusion des législations civile et commer
ciale.

A l’heure actuelle, la tendance vers la fusion est 
sensible par suite de la généralisation de l’esprit des 
affaires.

(2) Le § 345 du Code de com m erce allem and (loi du 10 mai 
1897) consacre  le  même principe : « Lorsqu’une opération revêt, 
pour l’une des deux parties, le caractère  com m ercial, les dispo- 
sitions légales su r les actes de  commerce s ’appliqueront aux 
deux parties , à moins qu e  la loi même n ’en  ordonne autre* 
ment. »
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DROIT PUBLIC

La Révision de nos Codes

L e rem arquable rap p o rt fa it à  la  Cham bre 
des rep résen tan ts  au nom  de la  section 
cen trale  p ar M. S tan d aert, rap p o rteu r du 
budget du m in istère  de la  ju stice  pour 
l’exercice 1909, soulève nom bre de ques
tions in téressan tes, parm i lesquelles celle 
de la révision  des Codes.

M ais aussitô t se pose une question  p réa 
lable d ’une im portance ex trêm e : celle de 
savo ir si l’organisa tion  actuelle du t ra 
vail parlem en taire  perm et d’ab o rd er sans 
c ra in te  une en trep rise  de pare ille  enver
gure.

Nous-mêmes avons déjà signalé l’abais
sem ent du niveau parlem en ta ire , et avons 
recherché les m oyens d ’y  p o rte r  rem ède.

L a  section cen tra le  de la C ham bre a 
sen ti, elle aussi, l’im possib ilité  de réaliser 
une œ uvre lég islative féconde sans m odi
fie r la  procédure parlem en taire  actuelle. 
C’est pourquoi elle a  p rié  son rap p o rteu r 
d ’exam iner s’il fa lla it se ré s ig n e r à  l ’inac
tion  e t à  la  s té rilité  ou s’il n ’y  a v a it pas 
m oyen d’abou tir à  la  révision des Codes, 
en  tran sfo rm an t les conditions de trav a il 
e t en se m odelant su r les pays qui ont 
m ené à bonne fin  l’œ uvre considérable de 
la  révision.

L ’u tilité , la nécessité  même de re  v iser 
aussi bien notre  Code civil que n o tre  Code

La pratique des affaires envahit, en effet, de plus en 
plus l’activité de toutes les classes sociales.

Dès 1844, Massé pouvait écrire : « L’importance 
qu’ont acquise, dans ces derniers temps, les valeurs 
mobilières, qui presque toutes sont des produits com
merciaux et industriels, a eu ce résultat remarquable 
que la plupart des fortunes sont engagées aujourd’hui 
plus ou moins directement dans le commerce ou dans 
l’industrie, alors que leurs possesseurs ne font pas du 
commerce leur occupation principale et habituelle. 
Le droit commercial a fait ainsi d’importantes con
quêtes sur le droit civil (1). »

Ajoutons que l’importance des relations entre les 
citoyens croît constamment. Tout favorise aujourd’hui 
la pénétration et l’enchevêtrement des activités : la 
facilité des moyens de communication, la multipli
cation des besoins, la division du travail ; or, tout ce 
qui augmente les contacts fortifie le sens des rapports 
sociaux.

De plus, l’éducation incline aujourd’hui à former ce 
sens et à le développer par l’école.

Cependant, l’esprit des affaires, qui n’est pas 
général, ne le sera peut-être jamais complètement. 
Les occupations et les états divers créent des menta
lités fort éloignées les unes des autres. L’officier, le 
prêtre, la rentière n ’auront jamais la tournure de pen
sée du commerçant.

Pour eux, les règles du droit commercial peuvent 
être dangereuses. En quoi une grande célérité dans

(4) Le Droit commercial dans tes rapports avec le Droit des 
gens et le Droit civil, p réface, p. X.
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de p rocédure  civile e t n o tre  Code de p ro 
cédure pénale ne son t p lus contestées p ar 
personne.

E n  ce qui concerne le Code civil, s ’il est 
v ra i qu’il ne faille p as  éb ran ler sans m otif 
g rave les bases de ce rem arquable m onu
m ent, il n ’en es t pas m oins indispensable 
de le re s ta u re r , là  où il n ’est plus en h ar
m onie avec l’é ta t social e t les fa its  écono
m iques d’un siècle nouveau. Le besoin de 
ce tte  re s ta u ra tio n  se fa it d ’a u tan t plus 
se n tir  que l ’in te rp ré ta tio n  belge du Code 
civ il a  eu plus de fix ité  qu’en F ran c e  e t que 
la « ju risp ru d en ce  p rogressive  » a  beau
coup m oins évolué chez nous que chez nos 
voisins du Sud.

I l  sem ble d ’a illeu rs qu’en Belgique, on 
so it généralem ent d ’accord  su r le principe 
de la rév ision  : il nous suffira de rappeler 
qu’en 1879 M. B ara  av a it confié à  M. L au
re n t la  rédaction  d’un avan t-p ro je t du 
Code civil e t qu ’en 1884 le gouvernem ent 
actuel s ’é ta it em pressé de ch a rg er de la 
m êm e besogne une com m ission de v ingt 
e t un  m em bres. Q uant à  l’im portance de 
ces m odifications, un  coup d ’œ il je té  au 
h a sa rd  su r les codifications récen tes de 
Suisse e t d’A llem agne convaincra les ju 
r is te s  les plus doctrinaux . L e d ro it de la 
femm e, le régim e m atrim onial légal, l’in 
s titu tio n  d’une véritab le  ju s tice  fam iliale, 
la  rég lem en tation  de l’ind iv ision , la mobi
lisa tio n  de la valeur im m obilière, l’ex ten
sion des personnes civiles e t m orales, les 
n o tions nouvelles en m atière  d ’obligations 
ou de possession son t au tan t de réform es

l’accomplissement de leurs actes leur serait-elle favo
rable ? Pourquoi leur faciliter d ’une manière extrême 
l’obtention du crédit? Déjà aujourd’hui, quand un 
officier souscrit un effet, n ’est-ce pas au profit d’un 
usurier et sa ruine n’est-elle pas imminente?

Il faut craindre de régir par des dispositions ana
logues des situations différentes. Il faut prémunir 
contre leur inexpérience et leur imprudence les 
citoyens que leur genre de vie soustrait d ’ordinaire à 
l’agitation du monde.

Aussi, quand on en vient aux conjectures concernant 
l’avenir, les partisans mêmes de la thèse de la fusion 
admettent-ils la persistance de certaines différences; 
ils les restreignent le plus possible, mais ils doivent 
concéder le maintien de particularités légales et 
d’usages obligatoires spéciaux.

Jusqu’où se fera la fusion? Voilà la question 
véritable.

La tendance actuelle paraît dirigée vers le rappro
chement; il serait pourtant aventureux d’en tirer la 
preuve d’un mouvement sans déviations ni retours.

Lorsque, par exemple, l ’organisation du gage dans 
le Code civil fut jugée insuffisante en matière com
merciale, on n’en prit pas occasion pour renouveler 
l’institution tout entière : on se borna à établir des 
règles spéciales pour le gage commercial (loi du 
5 mai 1872); on créait ainsi une différence nouvelle 
entre le droit civil et le droit commercial.

De même, la commission de révision du Code de 
procédure civile proposa de réduire le délai de la 
péremption, aujourd’hui uniformément de trois ans,
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dont certa ines son t, il est v ra i, discutées 
e t d iscutables, m ais don t d ’au tre s  que nous 
attendons avec im patience, o n t déjà  fa it 
leurs preuves dans les pays voisins.

E n  ce qui concerne le Code de procé
dure civile, aucune voix d isco rdan te ; 
comme le déclare fo r t ju s tem en t M. S tan 
d aert, n o tre  p rocédure est un  anachro
nism e à  la  fois b izarre  e t onéreux : en ré a 
lité , elle es t vieille de deux siècles e t demi, 
ca r la  com m ission chargée en 1806 de p ré 
p a re r le Code de procédure civile,[a déclaré 
que ses d ispositions ne c réa ien t r ien  m ais 

' s’en ré fé ra ien t à l’ordonnance de 1667.
U n p ro je t de rév ision  avec un  exposé 

des m otifs p a r M. A lbéric  A lla rd  existe 
depuis 1869; une p a r tie  en fu t détachée et 
form e la loi du 25 m ars 1876 su r la com pé
tence : depuis lo rs , p lus rien  n ’a  été  fa it.

L a  section cen tra le  a  ém is le vœ u de 
voir abou tir la  rév ision  de la p rocédure 
civile dans le sens d ’une gran d e  sim plifica
tion  des form alités jud ic ia ires et, p a r ta n t, 
d ’une notab le réd u ctio n  des fra is  de ju s 
tice ; elle a  estim é que la  suppression  des 
avoués, im possible sous le rég im e actuel, 
s ’im pose nécessairem ent sous un régim e 
nouveau exem pt de to u t form alism e su r
anné.

Q uant au Code de p rocédure pénale, la  
C ham bre se tro u v e  actuellem ent devan t 
un  trava il d ’ensem ble lui p e rm e ttan t, 
quand elle le voudra, de lég ifé rer en ce tte  
im portan te  m atière .

L ’in stitu tio n  d ’une com m ission e x tra 
parlem en taire  chargée de re v ise r  le Code

mais dans des proportions inégales : elle le voulait de 
deux ans pour les matières civiles et de six mois 
seulement pour les matières commerciales.

La conjecture la plus plausible touchant l’évolution 
à venir est donnée par l’expérience du passé.

A l’unité initiale de législation a succédé la division ; 
celle-ci va s’affaiblissant. Mais quand même l’unité 
serait presque reconquise, rien n’empêcherait que 
l’esprit des affaires ne présentât chez les commerçants 
de nouvelles particularités, n ’entraînât de nouvelles 
exigences et une nouvelle division.

A ce point de vue, les relations internationales 
paraissent d ’importance.

Par une progression semblable à celle qui unifia la 
législation à l’intérieur des divers Etats, un avenir 
lointain verra peut-être se réaliser l’unification de 
législation parmi les peuples de civilisation analogue.

Or, le droit commercial est le plus propre à être 
internationalisé le premier.

De toutes les sources de rapports entre personnes 
de nationalités différentes, le commerce est la plus 
abondante. Par suite, les commerçants souffrent le 
plus vivement des divergences des législations, et ils 
sentent le plus fortement l’intérêt de l’unification. 
Aussi le rôle d’initiateur en cette matière appar
tiendra-t-il au droit commercial.

Un autre motif encore permet de le pronostiquer : 
c’est que l’unification est plus aisément réalisable dans 
le domaine commercial. Le droit civil, en effet, est 
lié, dans la plupart de ses parties, aux traditions, aux 
mœurs, aux institutions politiques. Il lui serait difficile 
de perdre dans chaque pays sa personnalité de manière
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d’in s tru c tio n  crim inelle rem onte an 5 m ars 
i 85o; les rap p o rls  de ce tte  com m ission 
son t signés N ypels, D ubois, D e L e Court. 
L a  C ham bre, saisie de ce projet* le l’en
voya à  une com m ission spéciale dont 
M. W oeste es t le  d e rn ie r su rv iv an t !

V ingt-trois rap p o rts , réd igés de 1878 
à 1884, p a r  M. T lionissen, fu ren t déposés : 
seuls les a rtic le s  I e r  a  2 8 , fo rm an t le titre  
p ré lim in a ire , son t devenus la  loi du 
17 av ril 18 7 8 .

Le 24 m ars  1901, M. Ja n so n  déposa une 
proposition  de loi su r l’in s tru c tio n  crim i
nelle co n trad ic to ire  e t le 24 fév rie r 1902, le 
gouvernem ent p ré sen ta  aux  C ham bres un 
p ro je t de loi com prenant les ti tre s  I I  e t I I I  
du liv re  I er du Code de p rocédure  pénale, 
avec exposé des m otifs de M. V an den 
H euvel, M in istre  de la  ju stice .

Ces questions sem blent donc m ûres e t il 
se ra it p ro fondém ent re g re ttab le  de la isser 
s ’accum uler in u tilem en t ta n t  de labeu r; 
a lo rs  que, comme le d it M. Saleilles « l ’heure 
des réfo rm es es t venue, p e rd re  du tem ps 
es t désorm ais irrép arab le  ».

Nous ne pouvons donc qu ’approuver 
l’e sp rit p ra tiq u e , qui, s’in sp iran t de 
l ’exem ple donné p a r  les au tre s  pays, a 
p résidé  à  la  confection des conclusions que 
la section  cen tra le  a  soum ises à  l ’a tten tio n  
du gouvernem ent et de la  C ham bre. N ous 
croyons u tile  de les rep ro d u ire  in tég ra le 
m ent, ca r elles m o n tren t u n  sérieux  effort 
en vue de l’efficacité de n o tre  in fruc tueux  
trav a il parlem en ta ire . L a  section cen tra le  
estim e qu ’on p o u rra it ab o u tir  aux con
d itions su ivan tes : i° une com m ission 
se ra it constituée com prenan t les délégués 
de chacun des groupes de la  C ham bre, 
en nom bre p roportionnel à  leu r im portance 
num érique; 20 les p ro je ts , am endem ents, 
discussions e t votes au  sein  de ce tte  com 
m ission recev ra ien t la pub licité  des débats 
e t des docum ents p arlem en ta ires  ; 3° tou t 
m em bre de la C ham bre a u ra it  le d ro it de 
p ré sen te r des am endem ents au sein  de la 
com m ission ; 4° les d iscussions en séance 
publique de la  C ham bre se ra ien t soum ises 
à  une rég lem entation  spéciale qui stipu le
r a i t  no tam m ent que le d ro it  d’am endem ent 
se ra it subordonné à  l’assen tim en t d ’une 
frac tio n  im portan te  de l ’assem blée. I l  
p o u rra it  ê tre  en tendu  de même que, une 
section du Code é tan t m ise en  discussion, 
celle-ci do it se te rm in e r le même jour.

Comme on le voit, tou tes ces m esures 
ten d en t, en réalité , à  un seul b u t : o rga
n ise r  e t d isc ip liner le trav a il parlem en
ta ire . I l  n ’est pas possible de fa ire  oeuvre 
u tile  sans ces légères m odifications dont 
il fau t a tten d re  le ré su lta t de la  bonne 
volonté de tous plus encore que de la  con
tra in te  ou de la rég lem entation . Nous ne 
doutons pas que l’im portance du trav a il et 
la  conscience du devoir à  accom plir n ’am è
n en t la  C ham bre à  e n té r in e r les conclu
sions de la section cen tra le  et à  se m ettre  
a in si dans les m eilleures conditions possi
bles p o u r m ener à  bonne fin  l’œ uvre 
considérable que le pays a tten d  d ’elle.

ê
à se fondre dans une sorte de ju s  gentium. Par contre, 
le droit commercial touche seulement aux intérêts 
matériels : les affaires ont partout des caractères d’ana
logie, se conduisent par des opérations similaires. Ici, 
des espérances plus larges sont ouvertes. Des unions 
peuvent se former, étendant des régies uniformes à 
une série d ’Etats.

Les plus remarquables existant à l’heure actuelle 
sont la convention pour la protection de la propriété 
industrielle, conclue à Paris le 20 mars 1883, et la 
convention sur le transport des marchandises par 
chemin de fer, conclue à Berne le 14 octobre 1890, 
toutes deux complétées par des conventions subsé
quentes.

L’utilité d ’établir des conventions générales en 
matière de lettre de change et en matière maritime, a 
depuis longtemps pénétré les esprits; de multiples 
résolutions ont été votées en ce sens par des associa
tions scientifiques; le gouvernement belge a pris 
naguère l’initiative de soumettre ces questions à des 
congrès internationaux : l’un fut tenu à Anvers en 
1885, le second à Bruxelles en 1888 (1).

(1) L e s  É t a l s  s c a n d in a v e s  o n t  u n i f ié  l e u r  l é g i s la t io n  s u r  la  
l e t t r e  d e  c h a n g e  e t  s u r  le  c h è q u e  e n  p r o m u lg u a n t  c h a c u n  s u r  
c e s  m a t i è r e s  d e s  lo is  id e n t iq u e s  : L o is  s u r  l a  l e t t r e  d e  c h a n g e  
d u  7 m a i 4 8 8 0  (v o y . A nnuaire  de législation étrangère publié par  
La Société de législation comparée, t. X , 1 8 8 1 , p .  504) ; lo is  s u r  

le  c h è q u e  d u  2 3  a v r i l  1 8 9 7  p o u r  le  D a n e m a r k ,  d u  3  a o û t  1897  
p o u r  l a  iN o rw è g e , d u  2 4  m a r s  1 8 9 8  p o u r  l a  S u è d e  (v o y . A nnuaire  
précitr, t .  X X V II , 1 8 9 7 , p .  6 8 6 . C e t te  u n i f ic a t io n ,  f a c i l i t é e  p a r  

l e s  re .  s e m b la n c e s  e x i s t a n t  d é jà  e n t r e  c e s  l é g i s la t io n s ,  e s t  
l’exprt'SMon d ’u n  c o u r a n t  d ’o p in io n  s e  m a n i f e s t a n t  d a n s  le s  

p a y s  s c a n d i n a v e s  e n  f a v e u r  d ’u n  r a p p r o c h e m e n t  l é g i s la t i f
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m m S P B ü Û E N C I BELGE

t rux. (7e fch ), 1 4 avril *909.

P r é s . :  M F a i  d e r .  - -  Av. gén. M. P a u l  L e c l e r c q .  —  

Plaid. : &lMe* R e n c h o n  (du Barreau de M ons), 

L e c o u r t  et L e b e a u  (ce dernier du Barreau de C h ar

leroi).

(Huart c. François et Lebeau.)

DROIT COMMERCIAL. f a i l l i t e  —  1° c e s s a t i o n  du

COMMERCE DEPUIS NEUF MOIS. — ABSENCE D’ACTES DE 

COMMERCE. —  LIQUIDATION DE LA SITUATION FINAN

CIERE. —  RENOUVELLEMENT DE TROIS TRAITES ACCEP

TÉES. —  ACTES IRRELEVANTS. —  REJET DE LA FAIL

LITE. — 2 CESSATION DES PAIEMENTS. — DATE FIXÉE 

PAR LE JUGEMF.NT. —  ABSENCE D’ACTES DE COMMERCE 

DEPUIS TROIS MOIS. —  PERTE DE LA QUALITÉ DE 

COMMERÇANT. —  REJET DE LA FAILLITE.

1° N e peut être déclaré en faillite le commerçant qui 
depuis plus de neuf mois avant le jugement a cessé 
son commerce, n'a plus n i acheté n i vendu ni fait la 
moindre opération sur marcha ) u ses el qui, simple 
contremaître au service d ’un lu  s s'est seulement 
appliqué à liquider sa situation financière résultant 
de son ancien commerce, c en réclamant à ses 
quelques rares débiteurs le paiement de ce qu'il pré
tendait lui être dû et en payant à ses créanciers ce 
qu'il pouvait leur remettre ou en sollicitant des 
délais de payement.

Le fait d'avoir remis à un de ses créanciers succes
sivement trois traites acceptées par lui en renouvelle- 
ment de traites antérieures relatives à son ancien 
commerce n'est pas suffisant pour le faire considérer 
comme ayant continué sm  commeYtie antérièfir ou 
comme ayant, à quelque autre tilre, fait profession 
habituelle de commerçant.

2° Lorsque le jugement prononçant la fàillite a fixé la 
date de la cessation de paiements à un moment où, 
depuis plus de trois mois, le failli n'a fait aucun 
acte de commerce il ne peut plus, à n'importe quel 
titre, être considéré comme commerçant depuis bien 
avant sa cessation de paiements, et celle-ci ne peut le 
constituer en état de faillite.

Attendu que c’est à tort que le premier juge a, le
14 janvier 1909, déclaré ouverte la faillite de l’appe
lant;

Attendu qu’il est constant, en effét, que depuis fin 
mars 1908, c’est-à-dire depuis plus Üe neuf mois avant 
le jugement a quo, l’appelant, qui antérieurement 
avait été négociant en bois et avait cessé son Com
merce, n’a plus ni acheté ni vendu de bois, ni fait la 
moindre opération sur marchandises, et qu’il a encore 
moins exploité une scierie;

Que, depuis lors, simple contremaître au service 
d’un tiers qui exploite une scierie, et n’ayant plus la 
moindre marchandise à réaliser, l’appelant s’est seule
ment appliqué à liquider sa situation financière résul
tant de son ancien commerce et ce en réclamant à ses 
quelques rares débiteurs le paiement de ce qu’il pré
tendait lui être dû et eri payant â ses créanciers ce 
qu’il pouvait leur remettre ou én sollicitant dés délais 
de paiement;

Qu’il ést vrai qu’en juillet et en août 1908 il a rerhis 
à un de ses créanciers successivement trois traités 
acceptées par lüi en renouvellement de traites anté
rieures relatives à son ancien commerce ; mais que cés 
trois actes isolés, quoique réputés commerciaux parla  
loi, ne sont, pas plus que le fait de réclamer à ses 
débiteurs leur dû ou que celui de faire des paiements 
à ses créanciers ou de solliciter des délais de paiement, 
pas suffisants, même pris dans leur ensemble, et dans

Les traités d ’union où il faudra chercher à l’avenir 
des parties plus ou moins considérables du droit com
mercial seront 'd ’ordinaire des compromis entre 
les diverses législations.

Ce droit possédera donc une physionomie originale. 
Pour le constituer, chacune des législations en pré
sence aura sacrifié quelques-unes de ses particularités.

Dès lors, les divergences existant déjà dans ces 
législations entre le droit commercial et le droit civil 
s’accentueront ; de nouvelles surgiront. La division se 
creusera entre les lois civiles d’une part, qui conser
veront leur bigarrure, et la loi générale du commerce, 
d’autre part.

Mais un jour viendra peut-être où l’uïiification ainsi 
partiellement réalisée dans le droit commercial, com
mencera à s’étendre et gagnera le droit civil.

Alors se produira dans le développement juridique 
international le phénomène dont nous avons vu des 
exemples en droit interne : le droit commercial aura 
servi d ’avant-garde et préparé les voies au droit civil.

L’idée mise en lumière dans les pages précédentes, 
d ’après laquelle les relations entre les deux branches 
du droit privé sont déterminées par la diffusion 
variable de l’esprit des affaires, fournit un enseigne
ment théorique et un enseignement pratique.

Son enseignement théorique, c’est de montrer 
l’unité du droit privé.

(v o y . C h a r le s  G o o s , « L e  mouvement. Scandinave e n  v u e  d e  la  

com m unauté d u  D r o i t» ,  Revue de Droit international et de  
législation comparée, 1 8 7 8 , p . 331 ; 1 8 8 0 , p .  4 2 5 ;  1 8 8 1 , p .  3 4 9 .

les circonstances spéciales de la cause, poür faire céh- 
sidérer l’appelant coitime ayant continu^, après le nM s 
de mars 1908, son Commerce antérieur oü coiftme 
aÿartt à qüelqUé autre titre, fait professioh habituelle 
de commerçant au sens de l’article i ér de là loi du
15 décembre 1872 et de l’article 437 de la loi du 
18 avril 1851 sur les faillites;

Attendu que, n ’étant plus commerçant depuis plus 
de six mois avant le jugement a quo, l’appelant ne 
pouvait plus être déclaré en faillite;

Attendu qu’à supposer même, contrairement à ce 
qui est admis ci-dessus, qu’à raison de l’acceptation 
des trois traites susvisées ainsi que des quelques actes 
de liquidation financière qu’il a posés, du reste, tous 
antérieurement à novembre 19ü8, l’appelant puisse 
être considéré comme ayant continué son commerce 
jusqu’à la date du dernier acte de cette nature, encore 
la Cour ne pourrait-elle maintenir la déclaration en 
faillite de l’appelant;

Que l’article 437 visé ci-dessus ne permet, en effet, 
de déclarer en faillite que ceux dont l’état de cessation 
de paiements existe ou se produit alors qu’ils sont 
encore commerçants ;

Or, dans l’espèce, le jugement a quo a fixé la date 
de la cessation de paiements au 14 janvier 1909 par 
une disposition spéciale non modifiée depuis lors, non 
critiquée devant la Cour par les intimés et qui, en cas 
de confirmation de la faillite, deviendrait définitive; 
et, d ’autre part, il n’est pas établi et pas même allégué 
que postérieurement à octobre 1908, l’appelant ait fait 
n importe quel acte de commerce ou le moindre acte 
de liquidation de sa situation financière; par suite, 
l’appelant ne pouvant plus, à n’importe quel titre, 
être considéré comme commerçant depuis bien avant 
le 14 janvier 1909, sa cessation de paiements se pré
sentant à cette dernière date n’a pu, à aucun point de 
vue, le constituer en état de faillite ;

Attendu que l’administration de la faillite n ’étant 
que l’exécution du jugement déclaratif, les frais et 
honoraires du curateur doivent être compris dans les 
dépens et mis à charge de la partie qui a provoqué la 
faillite et qui finalement succombe dans son action;

P ar ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme 
donné en au iience publique M. l’Avocat généra! P a u l  

L e c l e r c q ,  déboutant les parties de toutes conclusions 
plus amples ou contraires, met le jugement dont appel 
à néant ;

Ememiant, déboute l’intimé François de son 
action et le condamne aux dépens des deux 
instances vis-à-vis de toutes les parties, en ce compris 
les frais et honoraires du curateur.

Liège, 5  m ai 1 9 09 .

Prés. : M. O r b a n .  -  Plaid. : MM" M a g n e t t e  et F e r 

n a n d  M a u r ic e  (du Barreau de Bruxelles) c. D e c r o o n ,  

D e m a r t e a u  et N. G o b l e t .

(D... c. S ... et Veuve S ...)

DROIT CIVIL ET DROIT PUBLIC. — p u is s a n c e  p a t e r -

NELLÉ. — DROlt D’ÉDUCATION. —  BAPTÊME. —  

LifeERTÉ DE CONSCIENCE DE L’ENFANf. —  CONFLIT. —  

DISCERNEMENT. -  QUESTION DE FAIT. —  BAPTÊME 

CÉLÉBRÉ A L INTERVENTION DE TIERS CHARGÉS DE LA 

GARDE DE L’ENFANT. —  DÉFAUT D ASSENTIMENT DU 

PÈRE; —  ACTE ILLICITE.

I l  appartient au père seul de dirigèt Véducation de ses 
enfants au point de vue religieux nomme à tous 
autres.

L es droits de l’enfant à la liberté de conscience peuvent 
entrer en conflit avec ceux du père dès avant l ’âge de 
la majorité; l'autorité paternelle peut céder devant 
les droits de l ’enfant quand celui-ci est capable de 
discernement.

Ce caractère ressortait déjà du rôle de droit com- 
mum dévolu au droit civil et de la possibilité même, 
pour le droit commercial, d ’exercer une influence sur 
le droit civil.

On voit maintenant que la distinction entre ces 
droits, loin de contredire et de ruiner leur unité, en 
est réellement une expression de plus.

La distinction semble une division quand on consi
dère le droit privé uniquement au point de vue de son 
état dans un moment donné; mais quand on le consi
dère au point de vue de son évolution, on constate 
qu’elle est simplement la forme adoptée par le droit 
privé pour progresser plus aisément.

Le droit commercial se développe séparément ; puis 
le droit civil, demeuré en arrière, se rapproche du 
droit commercial et se fond plus ou moins complète
ment avec lui. La même force qui avait amené la divi
sion amène la ïusion : le même besoin de progrès se 
propage. Ainsi se révèle l’unité la plus complète et la 
plus haute du droit privé : l’unité de croissance.

Cette notion est essentielle pour ia claire intelli
gence des rapports entre le droit civil et le droit 
commercial.

Sans doute, l’idée que la distinction entre ces droits 
est la forme même de l’unité de leur développement 
semblera à quelques-uns un peu abstraite. Elle est 
plutôt synthétique. Elle exprime une réalité; seule
ment cette réalité est ample ; elle comprend, outre la 
situation à un certain moment, son évolution sub
séquente.

Une vue plus large du phénomène est nécessaire
ment plus exacte et plus féconde.
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L a  question de discernement est une question de fait 
indépendante de la seule indication d'âge.

Lorsque le discernement d 'un enfant n ’est pas établi, 
ceux qui, l’ayant soies leur garde, le font baptiser 
sans s ’assurer de l ’assentiment du père, lèsent le 
droit de celui-ci.

E n  ce qui concerne les intimés S ... et Veuve M... 
respectivement beau-frère et belle-mère de l’appelant 
D... :

Attendu que ce dernier leur impute à faute d ’avoir, 
contre sa volonté formelle, en mars 1904, fait baptiser 
sa fille alors âgée de onze ans et huit mois ;

Attendu qu’il ne peut être méconnu qu’il appartient 
au père seul de diriger l'éducation de ses enfants au 
point de vue religieux comme à tous autres;

Attendu que les intimés précités se défendent d ’avoir 
porté .itteinte à l’autorité paternelle de l’appelant en 
alléguant qu’ils n’ont fait que protéger la liberté de 
conscience de l’enfant;

Attendu que, sous l'empire de nos principes consti
tutionnels concernant tour les Belges sans distinction 
d’âge, il faut admettre que les droits de l’enfant à 
cette liberté de conscience peuvent entrer en conflit 
avec ceux du père dès avant l’àge de la majorité ; que, 
dans ses conclusions d ’appel, D... reconnaît lui-même 
que l’autorité paternelle peut céder devant les droits 
de l’enfant quand celui-ci est capable de discernement, 
c’est-à-dire à l’àge de seize ans suivant l’appelant;

Attendu que cet âge de seize ans n’est indiqué ni 
par la Constitution ni par la loi civile; que le législa
teur ne le prend en considération qu’au point de vue 
répressif dans les articles 72 et suivants lu Code 
pénal ;

Attendu que ces dispositions n’édictent nullement 
que l’enfant âgé de moins de seize ans serait incapable 
de discernement, mais qu’elles font une obligation au 
juge de rechercher dans chaque cas spécial si, en des
sous de seize ans, l’auteur d ’un fait a agi ou non avec 
discernement ; qu’ainsi, si l’on se réfère par analogie 
à la loi pénale à défaut d ’autre disposition, la question 
de discernement apparaît, comme elle est en réalité, au 
point de vue rationnel, comme une question de fait 
indépendante de la seule indication d’âge;

Attendu que, dans l’espèce, ce serait aux intimés 
invoquant le discernement de l’enfant à établir l’exis
tence au moment des faits ;

Qu’aucune preuve n’est faite ni offerte à cet égard ; 
Attendu, toutefois, que, d ’autre part, l ’appelant 

n allègue même pas que sa fille aurait été circonvenue 
par fraude ou par contrainte; que les intimés font 
valoir que les agissements de D... devaient leur laisser 
croire qu’il ne s’opposait pas formellement au baptême 
de sa fille;

Attendu, à cet égard, que l’appelant ne méconnaît 
pas avoir fait bénir son mariage par un prêtre catho
lique, puis avoir lait procéder à l’inhumation reli
gieuse de son épouse suivant les cérémonies du même 
culte et ce, dit il, pour éviter le scandale; qu’il est 
aussi reconnu par l’appelant, en termes de plaidoiries, 
qu’en 1896, alors que sa fille avait quatre ans, il l’a 
confiée à la grand mère intimée; que celle-ci l ’a placée 
dans une école dirigée par des religieuses et ce, du 
consentement de l ’appelant qui trouvait, affirme-t-il, 
les locaux de cette école plus salubres que ceux des 
autres maisons d’instruction ; qu’après le décès de son 
épouse il a encore confié sa fille aux Soins de l’âïeulë, 
d ’octobre 1903 à mai 1904;

Attendu que ces agissements de D... pouvaient 
permettre aux intimés de croire que les convictions de 
l’appelant ne s’opposaient point au baptême de sa fille; 
qu’ils ont eu le tort, cependant, de ne pas s’assurer de 
l’assentiment de l’appelant et ont ainsi lésé son droit;

Attendu, quant au préjudice, qu'aucun préjudice 
matériel n’est même allégué; qu’au point de vue moral 
le fait du baptême ignoré de l’appelant lui-même

Elle dissipe les erreurs des théories simplistes; 
à son contact, les thèses de la division ou de la 
fusion tombent : elles apparaissent commè des 
entraves à l’évolution normale du droit privé. La 
seule justification plausible d ’une division ou d’un 
rapprochement réside non pas dans la conformité 
avec une théorie, mais dans l’utilité intrinsèque de la 
réglementation préconisée.

La connaissance du rôle joué dans les relations 
entre le droit civil et le droit commercial par la diffu
sion de l ’esprit des affaires possède aussi, disions- 
nous, une valeur pratique.

L’esprit des affaires, en se développant, peut faire 
paraître démodée et gênante la réglementation par le 
droit civil d’une matière déterminée ; alors on tour
nera les yeux vers le droit commercial ; on n ’ignorera 
pas la fréquence de ce genre d’empruhts dans dés 
circonstances analogues.

Il y a davantage. La diffusion de l’esprit des affaires 
amenant des habitudes plus profitables à tout le 
monde, constitue, à n ’en pas douter, un progrès ; il 
faut donc favoriser son extension. Le droit même 
peut contribuer à cette tâche.

Certes, les institutions doivent être en rapport avec 
les mœurs, avec les conditions sociales ; mais elles 
sont susceptibles aussi de les former dans une certaine 
mesure. Par exemple, les lois qui protègent le travail 
des femmes ou des enfants sont inspirées par le respect 
de leur personnalité; mais, en même temps, elles 
contribuent à raffermir et à fortifier ce respect. L’opi
nion, en effet, n ’est jamais complètement faite et 
arrêtée quant à tous .les objets qui la préoccupent : sur
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pendant un an, n’a été connu du public que par la 
divulgation résultant du procès, c’est-à-dire par le fait 
de l’appelant; que, d ’autre part, si celui-ci a jugé lui- 
même que les faits librement accomplis par lui et 
ci-dessus spécifiés ne pouvaient le discréditer aux 
yeux de ceux qui partagent ses idées, le fait du bap
tême administré à la demande de l’aïeule était moins 
encore de nature à porter préjudice; q u ’il résulte 
encore des pièces du dossier invoquées par l’appëlant 
qu’il lui a suffi de reprendre la direction de son 
enfant, direction qu’il n’aurait pas dû, à son point de 
vue, déléguer à d ’autre pour exercer, suivant ses 
désirs, son autorité à l ’égard de sa fille ;

Qu’il n ’est donc justifié d’aucun préjudice autre que 
Celui dérivant de l’atteinte portée à raütoHté paternelle; 
que l’allocation des dépens suffira à la réparation de 
ce préjudice;

E n ce qui concerne l'intim é G ... :
Attendu qu’en administrant le baptême, celui-ci n’a 

fait qu’accomplir les devoirs de son ministère de 
prêtre, exercé un droit garanti lui aussi par la Consti
tution ; qu’il l’a fait sur la demande non seulement 
de la jeune fille, mais de l’aïeule et de l’oncle de 
celle-ci;

Que sachant l’enfant confiée à l’aïeule, il a pu consi
dérer celle-ci comme mandataire du père; que rien 
ne démontre d’ailleurs que 1 intimé ait pu supposer 
que 1 aïeule procédait sans le plein assentiment du 
père ;

Quant à l'action reconventionnelle :
Attendu que la réclamation de l’intimé G... ne 

s’élevait qu'à 200 francs: qu'en statuant sur cette 
demande, les premiers juges ont décidé en dernier 
ressort (art. 16, 56, 37, loi du 8 mars -1876) ;

Qu’ainsi l’appréciation de l’action reconventionnelle 
échappe à la connaissance de la Cour;

P a r  ces m otifs, la Cour, ouï à l’audience publique 
du 7 avril dernier M. B e l t j e n s ,  Avocat général, en 
son avis en grande partie conforme, rejetant toutes 
conclusions contraires et* statuant sur l’action princi
pale, confirme le jugement a quo quant à l’intimé 
G ..., le réforme en ce qui concerne les intimés S ... 
et veuve S ...; dit pour droit que les dits intimés 
ont porté atteinte à l’autorité paternelle de l’appelant; 
les condamne pour tous dommages-intérêts aux 
dépens exposés à leur égard dans les deux instances, 
dépens qu’ils supporteront solidairement; dit que 
les dépens exposés dans les deux instances à l’égard 
de l’intimé G... seront supportés par l’appelant;

Déclare l’appel non recevable defectu summæ  
quant à l’action reconventionnelle;

Ordonné la distraction des dépens au profit des 
avoués Eberhard et Jacob qui affirment, chacun en ce 
qui le concerne, avoir fait l ’avance.

Observations. — L'arrêt ci-dëfesüs t-âpportë 
réforme un jugement du tribunal civil de Dinant, 
reproduit dans le Journal des Tribunaux, 1907, 
col. 296, qui avait déclaré que ne portait pas atteinte 
à la puissance paternelle le fait d ’un prêtre d ’admi 
nistrer le baptême à une enfant de onze ans et demie à 
l’insu et sans l’assentiment de son père. Pour aboutir 
à cette conclusion, le tribunal de Dinant, posant en 
principe que la liberté de conscience de l’enfant, 
arrivé à l’âge de discernement, doit être absolue, en 
déduisait que le droit du père n’était pas lésé puisqu’il 
n’alléguait pas chez son enfant l’absence de discerne
ment au moment du fait. C’était mettre en échec la 
puissance patërnelîe dans le conflit possible entre elle 
et la iiberlé de conscience de l’enfant; c’était, en fait, 
enlever au père la prérogative légale de la direction 
morale de son enfant.

L’arrèt de là Couf de Liège rétablit les principes si 
manifestement négligés par le tribunal de Dinant. Le 
père seul a le droit d ’éducation (C. civ., art. 372. — 
L a u r e n t ,  Avant-projet de révision du Code civil,

de nombreux points elle est en voie de formation et 
manque de précision ; cette circonstance lui donne une 
certaine plasticité dont il faut tirer parti au profit du 
progrès : on y parvient en établissant des dispositions 
légales légèrement en avance sur ce que les besoins 
sociaux immédiats réclameraient; on peut ainsi entraîner 
la pratique elle-même et accélérer l’évolution vers le 
progrès.

Chaque fois donc que rien n’empêche d’assimiler le 
droit civil au droit commercial, il y a lieu de le faire. 
On introduit ainsi sur un point une pratique plus per
fectionnée, plus conforme au bien social.

Mais on se gardera de voir dans une réforme de ce 
genre l’aboutissement de révolution ; elle en marque 
seulement un épisode.

L’unité est-elle atteinte, il devient légitime de se 
demander si la division ne constituerait pas un pro
grès pour le droit commercial et une expérience pré
liminaire au regard du droit civil.

Ainsi le juriste doit considérer l’alternance plus ou 
moins régulière de l’unité et de la division dans la 
législation privée, comme un phénomène normal. Les 
catégories légales, plus encore que les institutions, 
sont instables et transitoires.

P a u l  Va n d e r  E y c k e n ,

Avocat,
Agrégé à la Faculté de Di'oit.

(Extrait de la Revue de V Université de Bruxelles, 
janvier-février 1909.)
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art. 377, t. II, p. 208. — Loi du 15 septembre 1895, 
art. 4).

Ce droit est souverain (Chambre des représentants,
15 mai 1907, p. 468, — 25 mars 1908, p. 531. — 
P a n d .  B .,  vis Puissance paternelle, n08 30, 31, 57, 
68, 78; Contrat de mariage, n01 296, 297. —  L a b o r i ,  

Répertoire, t. X, « Puissance paternelle », n° 7).
Il peut cependant céder devant les droits de l ’enfant 

lorsque celui-ci est capable de discernement. La plu
part des auteurs ne sgnt pas d ’accord avec la Cour en 
ce qui concerne le moment où le conflit peut se pro
duire et estiment que l’autorité paternelle doit être 
maintenue jusqu’à la majorité ou l ’émancipation 
(voir P a n d .  B , v° Puissance paternelle, n° 30. — 
D a l lo z ,  Suppl., v° Puissance paternelle. F u z ie r -  

H e rm a n , Puissance paternelle, p. 477. — Conf. A uby 

et B a u , t. VI, p. 78 ; — Ü em olom be, t. VI, n1 295; — 
B e l t j e n s ,  Code c vil, art. 373, n° 1).

Le droit du père est lésé lorsqu’un tiers, sans son 
assentiment, exerce une des prérogatives de la puis
sance paternelle. — Conf. J. P. Saintes, 10 nov. 1906* 
J . des Trib., 1907, col. 428.

Civ. Brux. (5e ch.), 2 4  m ars 1 9 0 9 .
Prés. : M. V a n d e n  B ô r r e n .  — Subst. : M. S a r t i n i .

Plaid. : MMe8 Ed. D u m o n t c . R u e l e N '.

(De Cunsel c. Mélotte.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — a r b i t r a g e .  —

CLAUSE COMPROMISSOIRE. —  I .  ÉLÉMENT ESSENTIEL.

—  SOLUTION SOUVERAINE DU LITIGE. —  DIFFÉRENCE 

AVEC L ’EXPERTISE. —  ARBITRES ERRONÉMENT QUA

LIFIÉS EXPERTS. — II. RENONCIATION DES PARTIES. — 
VALIDITÉ. —  RENONCIATION TACITE. —  ASSIGNATION 

EN JUSTICE. —  EXCEPTION D’iNCOMPÉTENCE NON 

OPPOSÉE « IN LIMINE L1TIS » .

I. L a  clause par laquelle les parties se sont engagées 
à  soumettre toutes les contestations pouvant surgir 
entre elles à  deux experts et qui dispose expressément 
« qu'en cas de non-entente les experts,^ nommeront 
un troisième expert dont le jugement sera souve
rain », constitue une véritable clause compromis- 
soir e, encore que les parties aient erronément donné 
aux arbitres la qualification d’experts.

L e  pouvoir de trancher souverainement une con
testation est absolument inconciliable avec la mission 
d'un expert, lequel ne peut qu’émettre un avis 
n'ayant aucun caractère obligatoire.

II. L e  compromis constitue une convention librement 
consentie; il est loisible aux parties d’y renoncer 
soit expressément, soit tacitement; l’ordre public 
n'est pas intéressé au )ndintien d'une convention 
soustrayant des litiges à  la juridiction ordinaire. 
Renoncent à  se prévaloir de la clause compromissoire 
le demandeur en assignant devant le tribunal civil, 
le défendeur en n'opposant pas formellement l’incom
pétence du tribunal avant toutes autres exceptions 
ou défenses.

Attendu qu’aux termes de la convention verbale 
avenue entre parties le 29 avril 1904 « toutes les 
contestations seront soumises à l’appréciation de deux 
experts et son jugement sera souverain »;

Attendu que les parties étant en désaccord au stijet 
de certaines fournitures conclurent le 8 juin 1907 une 
nouvelle convention verbale aux termes de laquelle 
MM. Aubrebis et W arnie étaient chargés de décider 
s'il y avait lieu de résilier au profit du défëhclëUr 
Mélotte la convention verbale du 29 avril 1904, sous 
réserve de dommages-intérêts à libeller ultérieurement 
et subsidiairement d’évaluer la valeur des fournitures 
faites, d’énurnérer et de décrire les malfaçons en indi
quant l’importance au point de vue de l’habitation, de 
de dire celles qui, éventuellemëht, pouvaient être i 
réparées, d’évaluer le coût deâ unes et des autres, ! 
sous réserve de dommages-intérêts à fixer ultérieu- I 
rement;

Attendu que, le 3 octobre 1909, MM. Aubrebis et j 
Warnie déclarèrent (Ju’ils évaluaient les fournitures 
des menuiseries livrées par le demandeur au défen
deur à la somme de 17,000 francs et qu’ils estimaient ; 
le coût du renouvellement des diverses malfaçons 
constatées par eux à la somme de 500 francs et celui j 
des réfections dont ils avaient reconnu la nécessité à 
la somme de 600 francs ;

Attendu que parties sont en désaccord au sujet de 
l’interprétation à donner à la déclaration de MM. Au
brebis et Warnie;

Que le demandeur soutient qu’en lui allouant la 
somme de 17,000 francs les experts Ont tenu Compte 
du coût des malfaçons et réfections et conclut à ce 
que le défendeur soit condamné à lui payer ladite 
somme; que le défendeur prétend, au contraire, qu’il y 
a lieu de déduire le coût de Ces malfaçons et réfec
tions de la somme de 17,000 francs, que, par consé
quent, à raison de paiements antérieurs, il n’est plus 
redevable au demandeur que de la somme de 4,358 fr.;

Qu’il conclut en ordre principal à ce que le tribunal 
dise pour droit que les experts ont entendu limiter à 
la somme de 4,358 francs le solde à payer par le défen
deur au demandeur, et ne conclut qu’en ordre subsi
diaire à ce que le tribunal tt déclare les conclusions 
des experts équivoques et ambiguës, prononce en 
conséquence la nullité de l’expertise et renvoie les 
parties à se pourvoir comme de droit devant un nou
veau Collège d’experts » ;

Attendu que la clause par laquelle les parties se 
sont engagées à soumettre toutes îë§ contestations 
pouvant surgir entre elles à deux experts dispose
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expressément « qu’en cas de non-entente les experts 
nommeront un troisième expert dont le jugement sera 
souverain »;

Que le pouvoir de trancher souverainement une 
contestation est absolument inconciliable avec la mis- 

; sion d’un expert lequel ne peut qu’émettre un avis j 
I n’ayant aucun caractère obligatoire;

Quë la clausé litigieuse Constitue, par conséquent, 
une véritable clause compromissoire, encore que les 
parties aient erronément donné aux arbitres la quali 
fication d’experts ;

Attendu que, par conséquent, la convention verbale 
du 8 juin 1907 constitue un véritable compromis;

Que ce compromis était expiré aux termes de 
l’article 1012, § 2, dü Code de procédure civile au 
moment où les arbitres ont exprimé leur décision;

Attendu que le compromis constitue une convention 
librement consentie ; qu’il est donc loisible aux par
ties d’y renoncer soit expressément soit tacitement, 
l’ordre public n étant pas intéressé au maintien d’une 
convention soustrayant des litiges à la juridiction 
ordinaire ;

Attendu qüë les paftiés ont renonce à se prévaloir 
de la clause comprOhiissOfre eh cé qüi concerne la 
contestàüôh faisant l’objet dü compromis du 8 juin 
1907 ; lé demandeur én assignant devant lé tribunal 
civil, le défendeur eh h’opposarit pas formellement 
i'incoinpëtenéë du tribunal avant toütés autres excep
tions oü défenses (C. proc. civ., art. 169);

Que le tHbunal est donc compétent pOür cohrtaître 
du litige;

Attendu que les élêiiiërits actüëls de la càkisê nie 
permettent pas de statuer sur la demândë, qu’il échet 
de faire déterminer par une nouvelle expertise les 
sommes restant dues au demandeur ;

Attendu (Jüe les parties reconnaissent que le diffé
rend qui les sépare porte uniquement sur le point de 
savoir si la somme de 1,100 francs, montant des rem 
placëmehts et rêfëëtiohs l’ëCohhÜis nécë'ssâires par 
MM. Aubrébis ét Warhie doit êtré défalquée de la 
somme de 17,000 francs, valeur dés trâVâüX dë 
mehüisfeHë fôiihnis aü défendetir;

Attendu qüe le défendeur reconnaît devoir en loütë 
hypothèse au demandeur la somme de 4,358 francs;

P ar ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis 
conforme M. S a r t i n i ,  Substitut du procureur du roi, 
rejetant toutes conclusions autres plus amples ou con
traires, reçoit l’action et statuant au fond, avant dire 
droit, désigne en qualité d ’experts MM. Aubrebis, 
Warnie, Cransoff, lesquels, serment prêté ou de ce 
dispensés par les parties, auront pour mission, après 
s’être entourés de tous les renseignements utiles, 
d’examiner les fournitures litigieuses et de dire si la 
somme de 1,100 francs, à laquelle ont été évaluées 
les réfections ou malfaçons, doit ou ne doit pas être 
déduite de la somme de 17,000 francs, montant des 
menuiseries fournies au défendeur;

Condamné provisionnellëment le défendeur à 
payer au demandeur la somme de 4,358 francs avec 
les iniérêts judiciaires;

Réserve les dépens ; jugement exécutoire.

Note : Voir P a n d .  B. v° Compromis, nÜS 65 et 
67. — Civ. Verviers, 17 mars 1886, P as., p. 289; 
— Civ. Anvers, 25 août 1865, Jur. A n v ., 1865, l, 
300; — Ërbx., 29 oct. 1851, ra s .,  1852, II, 312.

Gomm. Brux., 2 déc. 1 9 0 8 .

Prés. : M . L e g r a n d .  —  Greff. -, M. V an M e e rb e k e .  

Plafd. : MMes F l a g e y  c .  M iso n n e .

(Léon Chantrenne c. la Société anonyme 
des Ateliers du Rœulx.)

DROIT COMMERCIAL. — v e n t e  d e  m a r c h a n d is e s .  —
LIVRAISON. STIPULATION D’UN DÉLAI STRICT AVEC 

CLAUSE PÉNALE. INEXÉCUTION. FAUTE DE L'ACHE- 

TEUR. —  EXONÉRATION DU VENDEUR. —  CAS D’AP- 

PLlCAflON.

L a  convention du dé ai strict de livraison et son acces
soire, c'est-à-dire lu clause pénale de dommages- 
intérêts, est Caduque quand, par le fait même de 
l'acheteur, il a été impossible au vendeur d'exécuter 
la fourniture à la date fixée.

I l  en est notamment ainsi quand, à une époque où 
déjà la moitié de la fourniture aurait dû être effec
tuée, l'acheteur faisait encore des changements aux 
plans; qu'à la même époque des pièces nécessaires à 
fournir par l'acheteur n étaient pas encore fournies 
et que ces retards faisaient l'objet des réclamations 
du vendeur.

Attendu que le demandeur s’était engagé à fournir à 
la société défenderesse cinquante garnitures de tuyau
teries ;

Attendu qu’il reste actuellement dû sur ces fourni
tures une somme de fr. 2.655.40; que l’action tend au 
payement de cette somme ;

Attendu que la défenderesse, domiciliée au Rœulz, 
prétend que le tribunal de commerce de Bruxelles est 
incompétent à raison du domicile pour connaître de 
l’action ;

Attendu que, lors des fournitures, le demandeur 
avait stipulé le paiement à Bruxelles; que la société 
défenderesse, en ne protestant pas, avait accepté cette 
clause ; qu’il s’ensuit que le tribunal de Bruxelles est 
compétent pour connaître de l’action ;

Attendu que la défenderesse ne méconnaît pas 
devoir le solde réclamé, mais prétend opposer en com-
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pensation une somme égale qui lui serait due pour 
dommages-intérêts de retard ;

Attendu que ia livraison devrait se faire moitié fin 
février, moitié fin mars 1907 sous peine d’une amende 
de 50 francs par jour de retard; qu’elle ne fut faite 
qu’en décembre 1907 et janvier 1908;

Attendu qu’il est constant aux débats que le 22 mars 
tehcore, c’est-à-diré à une époque où déjà la moitié de 
la fourniture aurait dû être effectuée, la société défen
deresse faisait encore des changements aux plans 
d’après lesquels les tuyauteries devaient être agencées; 
qu il est non moins constant aux débats qu’à la même 
époque des pièces nécessaires au montage des tuyaux 
et qui devaient être fournies par la société défende
resse ne I étaient pas encore; qu’il en était encore ainsi 
le 26 mai; que ces retards faisaient l’objet des récla
mations du demandeur;

A tte n d u  q u e ,  d a n s  c e s  c o n d i t i o n s ,  la  c o n v e n t i o n  d u  

d é l a i  s t r i c t ,  e t  c o n s é q u e m m e n t  s o n  a c c e s s o i r e ,  c ’e s t -  

à - d i r e  la  c l a u s e  p é n a le  d e  d o m m a g e s - i n t é r ê t s ,  e s t  

d e v e n u e  c a d u q u e  e t  n e  p e u t  p a s  p l u s  s o r t i r  s e s  e f f e t s ,  

p u i s q u e  p a r  lte f a i t  même d e  l a  s o c i é t é  d é f e n d e r e s s e  i l  

a  é t é  i m p o s s ib l e  d ’e x é c u te r  l a  f o u r n i t u r e  à  la  d a t e  

f ix é e  •

Attendu que la société défenderesse le comprend 
elle-même puisqu’elle ne réclame l’application de la 
claüse qu’à partir du 4 décembre 1907, mais que la 
convention étant totalement devenue caduque, il ne 
peut plus s’agir de l’appliquer du tout et que ce sont 
les règles du droit commun qui doivent régler les 
parties;

Attendu que cë n ’est que le 4 décembre qüë la 
défenderesse a mis le demandeur en demeure de lu 
livrer les fournitures; qu’il n ’est pas établi que le 
délai qu’a mis la société défenderesse à livrer après 
cette date soit abüsif, étant dohnés le nombre et l’im
portance des pièces à livrer et étant donné surtout 
que même alors que certaines pièces nécessaires 
n’étaient pas encore livrées par la société défende
resse;

Attendu qu’il n ’y a pas lieu, dans ces conditions, de 
désigner un expert;

P ar ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions plus amples ou contraires,notamment la demande 
d’expertise de la sociéié défenderesse, se déclare 
compétent, déboute la société défenderesse de sa 
demande reconventionnelle, condamne la société 
défenderesse à payer au demandeur la somme de 
fr. 2,655.45 solde de fournitures de tuyauteries, la 
condamne, en outre, aux intérêts judiciaires et aux 
dépens taxés à cë joür à 16 francs.

B U L L E T I N
DES

ETUDES JURIDIQUES DOCTRINALES (*)

Sous ce titre, ie Journal des Tribunaux compte 
reprendre d une façon régulière et systématique une 
rubrique qui fut abandonnée dans ces dernières 
années.

La portée de cette revue périodique des études doc
trinales a été fort bien definie et précisée dans un 
article inaugural publié en 1900 (col. 274).

Nous croyons utile et intéressant pour nos lecteurs 
d ’en extraire aujourd’hui les lignes suivantes :

« 11 est curieux de constater que la jurisprudence a, 
presque seule, jusqu’aujourd’ui, sollicité l’activité des 
juristes vers ce travail de coordination. Les notices et 
les arguments des décisions sont rédigés avec un soin 
de plus en plus scrupuleux; le souci scientifique 
s’accroît sans cesse dans l’établissement méthodique 
des tables; des répertoires condensent dans un ordre 
logique et sous la forme la plus substantielle toutes les 
richesses disséminées dans les nombreux périodiques.

Pourquoi n’en est-il pas de même pour les œuvres 
doctrinales?

Sans doute, les tables en mentionnent les titres ; 
mais ils sont généralement insuffisants pour per
mettre de découvrir la thèse que l’auteur a voulu 
défehdre. On saura bien qüe tel article s’est occupé 
d’une disposition de la loi hypothécaire, du divorce ou. 
(lu régime matrimonial, mais on ignorera ce qu’il en a 
dit.

Très rares sont les Revues qui procèdent autrement. 
De sorte que l’homme d’étude qui veut se rendre 
compte de l’état d’une question, se trouve, à l’égard 
des œuvres doctrinales, dans la même situation que si, 
relativement à la jurisprudence, on se bornait à lui 
signaler l’objet des arrêts sans lui en indiquer la thèse. 
11 est forcé de lire — ou au moins de parcourir — 
chacune de ces œuvres avant de pouvoir apprécier si 
elles méritent, à un point de vue quelconque, de retenir 
son attention.

Il s impose donc non seulement dans le but pra
tique d’éviter ces perles dë temps, mais surtout pour 
élargir le champ de notre vision en montrant combien 
est abondante la moisson annuelle des idées — de 
tenter* pour ces arficles de revues, ce que l’on a 
réalisé pour la jurisprudence.

11 faudrait que chacun d’eux fût condensé dans une 
« notice » et que celle-ci fût résumée en un « argu
ment ».

C’est ce que le Journal des Tribunaux va tenter de 
faire. Périodiquement, il publiera dans la même forme 
que ses Bulletins de jurisprudence, un Bulletin des 
études doctrinales. 11 s’efforcera de le rendre aussi 
complet et aussi substantiel que possible.

L entreprise est tentante. Elle l'est d ’autant plus que 
nous nous proposons de la réaliser à l ’aide des mêmes 
procédés scientifiques que nous employons pour la 
rédactions des notices de décisions judiciaires. Ils con
sistent à souligner la phrase dans laquelle gît la thèse.

(1) Voy. J . T ., 1900, p. 2 7 4 2 6 ,  473, 642, 769 e t 851: — 
1901, p. 12, 107, 302 e t 427 ; — 190-2, p. “21, 59, 92, 219. 268, 
285, 460, 491, 619, 6M2. 685, 894, 1012 e t 1215; — 1903, p. 709, 
939. 1109,1238; -  1904, pp. 173, 423, 976; — 1905, pp . 1^53, 
1420.
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Aussi bien dans les articles de revues que dans les 
jugements, celte phrase existe : parfois avant l’argu
mentation qui va la justifier, parfois après, comme une 
conclusion.

Quelle que soit l’importance de l’œuvre —  simple 
article de revue ou ouvrage plus important, — tou
jours celle-ci peut être mécaniquement réduite à un 
certain nombre de propositions que l’auteur s’est 
évertué à formuler aussi clairement que possible, et 
qu’il s’agit de cueillir.

En procédant ainsi, nous aurons la certitude de ne 
pas substituer la pensée du rédacteur de la notice à 
celle de l’auteur — chose presque inévitable lorsque 
la notice est le résultat d’un travail personnel de con
densation. »

DROIT CIVIL. — MINORITÉ. —  ENFANT NATUREL
RECONNU OU NON RECONNU. —  TUTELLE. —  ADMI
NISTRATION LÉGALE. —  ORGANISATION. —  REPRÉSEN
TATION.

Les parents des enfants naturels par eux reconnus 
ont l’administration des biens de ceux-ci. L’admi
nistration s’exercera sous le contrôle d’un subrogé 
tuteur si l’enfant n ’a été reconnu que par l’un de ses 
auteurs.

Si l’enfant est reconnu simultanément par le père et 
la  mère, ce ne sera pas le père plutôt que la mère. 
En cas de conflit, le tribunal tranchera.

En cas de décès de l’un des parents, l’enfant 
restera sous la puissance paternelle du survivant.

La tutelle ne s’ouvrira que le jour où l’enfant 
naturel aura perdu ses père et mère.

Le représentant de l’enfant naturel non reconnu sera 
un  tuteur.

En principe, tout tuteur est nommé par le conseil 
de famille à moins que sa nomination ne soit motivée 
par une opposition d’intérêts entre les enfants et leur 
père comme administrateur. Cette règle s’applique aux 
enfants naturels. Le juge de paix compétent sera 
celui du domicile du mineur, ou dans certains cas, de 
sa résidence. Les enfants adultérins ou incestueux 
seront représentés comme les enfants naturels non 
reconnus.

—  G e o r g e s  H o l v o e t ,  Substitut du Procureur du 
roi. — Revue de droit belge, 1909, p. 257 à 276.

PROCÉDURE CIVILE. — l o i  d u  22 p l u v i ô s e  a n  vu
SUR LES VENTES PUBLIQUES A L’ENCAN D’OBJETS MOBI
LIERS. —  ORIGINE DE CETTE LOI.

—  F e r n a n d  G l e s n e r ,  avocat à Verviers. — Revue 
de droit belge, 1909, p. 277 à 283.

PROCÉDURE CIVILE. —  c o m p é t e n c e .
LOI DU 27 MARS 1891.— TRIBUNAUX D’ARBITRES EXCLUS.

La loi du 27 mars 1891 a donné compétence exclu
sive aux tribunaux civils pour connaître des contesta- 
ions relatives à la réparation du dommage causé soit
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par la mort d ’une personne, soit par une lésion corpo
relle ou une maladie.

D’après une jurisprudence récente les contestations 
qui peuvent s’élever entre les assurés et les assureurs 
au sujet d’assurance, couvrant le dommage provoqué 
par les faits mentionnés dans la loi, ne peuvent être 
soumises aux tribunaux consulaires.

Il faut également exclure les tribunaux d’arbitres.
La loi de 1891 étant d’ordre public, toute clause 

compromissoire insérée dans les polices d ’assurances 
doit être considérée comme nulle et non avenue.

—  I s i d o r e  P a n i s ,  avocat à la Cour d’appel, Revue 
de droit belge, 1909, p. 284 à 288.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

La responsabilité humaine devant l’expertise 
médicale.

La Société de médecine mentale de Belgique 
discute actuellement une série de questions frontières 
des sciences juridiques et médicales.

Le samedi 29 mai, à 4 heures de l’après-diner, dans 
le local des médecins, Grand’Place, 17, à Bruxelles, 
M. le Dr Claus, le distingué médecin en chef de l’asile 
de Mortsel (Anvers), donnera une conférence sur 
L a  responsabilité humaine devant l’expertise médicale.

Croyant que cette importante question pourrait 
intéresser aussi les membres du Jeune Barreau de 
Bruxelles, le bureau de la Société de médecine men
tale à l ’honneur de les inviter à cette séance du 29 mai.

AU TRIBUNAL DE COMMERCE.

L’appel de 11 heures.
On connaît la disposition en vigueur au tribunal de 

commerce pour le règlement des rôles d’introduction. 
Les affaires y sont classées en deux catégories : il y a 
les affaires dites « de la ville », qui sont appelées et 
plaidées dès l’ouverture de l’audience à 9 heures ; il y 
a ensuite les affaires dites « de province », qui sont 
celles dans lesquelles soit le demandeur, soit le défen
deur sont domiciliés en dehors de l ’arrondissement 
judiciaire de Bruxelles. Le rôle de ces affaires n’est 
réglé qu’à 11 heures. La raison d’être de cette pratique 
saute aux yeux : elle est destinée à permettre aux plai
deurs éloignés de se présenter en temps utile à l’au 
dience, elle a pour but de leur causer le minimum de 
dérangement. Bref, inspirée par des considérations 
d'équité, elle est excellente.

Seulement, comme beaucoup d’autres pratiques, 
celle que nous approuvons ici ne produit pas les bien-
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faisants effets qu’on en attend, parce qu’elle est incom
plète... Certes, les provinciaux ne doivent se présenter 
à la barre qu’à 11 heures; il est exact qu'avant 
11 heures il ne sera pas pris « défaut » contre eux, 
mais le malheur veut qu’ils ne le savent pas... La 
plupart du temps ils ignorent cet humanitaire règle
ment dont ils devraient bénéficier. Ils sont toujours 
assignés pour 9 heures; ils croient donc, dès cette 
heure, leur présence indispensable. De sorte qu’en 
fait le règlement spécial du rôle des affaires de pro
vince ne profite qu’à quelques routiers de la procé
dure, habitués du tribunal de commerce. Quant aux 
plaideurs « primaires » — souvent, il faut bien le 
dire, les plus intéressants — l’appel de leurs causes à 
I l  heures est pour eux sans effet... ou parfois cet effet 
se produit, mais combien malencontreux. Il arrive — 
nous l’avons constaté — que le plaideur de province, 
qui a dû quitter son foyer de grand matin, se présente 
au Palais à 9 heures. Il n’entend pas appeler son nom, 
mais croyant à une erreur, bien explicable dans le 
brouhaha de l’audience, il reste dans la salle, patiente 
jusque 10 3/4 heures, heure à laquelle l’audience est 
suspendue, et alors, s’imaginant l’audience définitive
ment levée il s’en va... et se laisse consciencieusement 
condamner par défaut.

La convocation pour 9 heures du matin, adressée à 
des justiciables qui n’ont que faire à l’audience avant 
11 heures, constitue assurément une étrange anomalie 
qu’il nous paraîtrait facile de faire disparaitre. Quant 
à l’utilité de la réforme elle ne se discute même pas.

Aura-t-il suffi de signaler le mal pour que les 
autorités y portent remède ?

Nous l’espérons.

N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 10 mai 1909 :
— Est acceptée la démission de M . T a l l o n  (A.), de 

ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Léau.

Sont nommés :
— Juge de paix du canton deBeaumont, M . D e M o o r  

(Ch.), avocat à Bruxelles, en remplacement de 
M . Poliart, démissionnaire

— Notaire à la résidence de Thuin, M . G r a c i a  (V.), 
docteur en droit et candidat notaire à Frasnes lez- 
Buissenal, en remplacement de M . Boulvin, démis
sionnaire.

Par arrêtés royaux du 13 mai 1909, sont acceptées 
les démissions : ~

—  D e ?.I, D e l w a i d e  (H.), de ses fonctions de pro
cureur général près la Cour d’appel de Liège.
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— De M. I s b e c q u e  (E.), de ses fonctions de procu
reur du roi près le tribunal de première instance de 
Nivelles.

Ils sont admis à l’éméritat et autorisés à porter le 
titre honorifique de leurs fonctions.

Sont désignés pour remplir les fonctions de juge 
d ’instruction pendant un nouveau terme de trois ans, 
prenant cours le 17 mai 1909 :

— Près le tribunal de première instance de Bruxelles, 
M. F ro m è s , juge à ce tribunal.

— Prés le tribunal de première instance de Louvain, 
M. M ae s , juge à ce tribunal.

Par arrêtés royaux du 15 mai 1909, sont nommés 
procureurs du roi :

—  Près le tribunal de première instance de Courtrai, 
M. V e r h e l s t  (J.), proeureur du roi près le tribunal 
de première instance d’Ypres, en remplacement de 
M. Gombault, appelé à d ’autres fonctions.

— Près le tribunal de première instance d’Ypres, 
M. V e r s c h a e v e  (A.), substitut du procureur du roi 
près le tribunal de première instance de Courtrai, en 
remplacement de M. Verhelst.

— Substitut du procureur du roi près le tribunal 
de première instance de Courtrai, M. D e W i l d e  (L.), 
avocat à Ledeberg,en remplacement de M. Verschaeve.

— Greffier de la justice de paix du canton de 
Verviers, M. D o u f f e t  (A.), commis-greffier à cette 
justice de paix, en remplacement de M. Lelarge, décédé.

Par arrêtés royaux du 17 mai 1909, sont acceptées 
les démissions :

— De M. R ic h a r d  (E.), de ses fonctions de notaire 
à la résidence de Namur.

— De M. M a t t h y s  (E.), de ses fonctions de juge de 
paix du canton de Renaix.

Il est admis à l’éméritat et autorisé à porter le titre 
honorifique de ses fonctions.

— Sont désignés pour remplir les fonctions déjugé 
d ’instruction près le tribunal de première instance 
d ’Anvers, pendant un nouveau terme de trois ans, 
prenant cours le 21 mai 1909, MM. C a r o l y  et G oe- 
d e r t i e r , juges à ce tribunal.

Par arrêtés royaux du 19 mai 1909, est acceptée 
la démission :

— De M. R e u m o n t (A.) de ses fonctions de juge sup
pléant au tribunal de commerce de Bruxelles.

— Est désigné pour remplir les fonctions de juge 
d’instruction près le tribunal de première instance de 
Gand, pendant un nouveau terme de trois ans, prenant 
cours le 23 mai 1909, M. M in n en s , juge à ce tribunal.

Sont nommés :
. — Juge suppléant au tribunal de première instance 
de Bruxelles, M. V a n  T ic h e le n  (J.), avocat, juge sup
pléant à la justice de paix du canton de Schaerbeek, 
en remplacement de M. Tircher, décédé;

— Juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Binche, M. P o n t h o t  (E.), avocat à Binche, en rempla
cement de M. Desoil, appelé à d ’autres fonctions;

— Greffier adjoint surnuméraire au tribunal.de pre
mière instance de Tongres, M. W ilm o ts  (M.), commis- 
greffier à la justice de paix du canton de Tongres, en 
remplacement de M. Froidmont, appelé à d’autres 
fonctions ;

— Avoué près le tribunal de première instance de 
Malines, M. M a t t h y s  (A.), avocat, juge suppléant à ce 
tribunal, en remplacement de M. Matthys, décédé.
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V I E N T  I D E  P A R A I T R E

L’ABUS DU PRO DEO
EN B E L G I Q U E

Etude statistique» Législation comparée 
Propositions de réformes

PAR

F. NICOLAS
Huissier à la Cour d'appel de Liège 

Vice-Président d t  la Fédération et de la Mutualité 
des Huissiers de Belgique

Un volume in-8° de 61 pages. — P R IX  î 2 francs

ETUDE
SUR LE

“ Droit de Rétention „
P A R

JOSEPH DE D E C K E R
Avocat

Un volume in-8° de 80 pages. — Prix : 2 francs

R vendre ÎOOO francs
B e l l e  c o l l e c t i o n  d e s  P A N D E C T E S  
BELGES, tomes 1 à- 94, reliés, maroquin 
vert. — S ’adresser bureau du journal.

DOSS I  E R S - F Â R D E S
POUR AYOCATS ET MAGISTRATS

La d o u z a i n e ................................................................ 1 2  fr.
La doir aine avec poches. . . . . 1 5  fr.

J. Vanderm eulen
Costumier du Barreau et de la Magistrature 

au Palais de Justice de Bruxelles
T É L É P H O N E  No 5 9 7

M M . les Avocats de province et les Docteurs en 
droit pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.

N . B. — J e a n  V a n d e rm e u le n  e s t  a u  r e s t ia i re  to u s  
le s  jo u r s ,  d e  8  1/2 à  3  1/2 h e u re s ,  d im a n c h es  
e t  j o u r s  de  fê te s  e x ce p té s .

R e s t a u r a n t  S I B I L L E
F R È R E S

RUE JO U R D Â N , 16 t é l é p h o n e
(PORTE LOUISE) 1 93 8

A DEUX M IN U TES DU PALAIS DE JUST ICE

P l a t s  du  j o u r  e t  à  la  c a r t e .  ♦ M unich 
A llem an d e .  ♦ P i l s n e r  U rque ll .  ♦  B iè r e s  
A nglaises*  ♦ J e u  d e  q u i l le s  a l l e m a n d .  ♦ 
T i r  à  la  c a r a b i n e .  ♦  B i l la rd s .  ♦  Vins, 

C h a m p a g n e s  (m an q u e ) .

MAISON DU LIVRE
Rue Villa H ermosa, 3 BRUXELLES

M ARDI 2 5  m ai, à  3  heures de relevée

Vente  Publ ique
A U X  E N C H È R E S

des Originaux des E a u x  fortes, Dessins et Tableaux 

Reproduits dans l’Album édité par la 

Belgique A rtistique et L ittéraire au bénéfice des victimes 

de la catastrophe de Sicile-Galabre

EXPOSITION : le dimanche 23 mai, de io heures à midi 
et le lundi 24 mai, de 10 à 4 heures

Les Sociétés Anonym es Belges
D E V A N T  LA  LOI FR A N Ç A ISE  

PAR Léopold GOIRAND
AVOUÉ AU TRIBUNAL DE LA SEINE

Les obligations des sociétés belges au regard des lois fiscales y sont traitées 
dans un chapitre spécial, notamment les impôts de timbre de transmission, sur le 
revenu; les formalités à rem plir;pour pouvoir faire des affaires en France; et la 
Jurisprudence la plus récente sur ces diverses questions. — P rix  : 2 francs.

D U  M ÊM E A U T E U R  s

C O M M E N T A I R E

de la Itoi française sur les Sociétés par actions
T r o is  v o lu m e s .  — P r ix  : 2 6  francs.

iHUXELLfcfe. IMP, v u e  f  f  HU. *HCIfcR, a»  îc, KUE DES M IN IM ES.
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B e l g iq u e  : Un an, i  8  francs. — Six mois, 1 0  francs. — E t r a n g e r  (Union pôstale) Un an 2 3  francs

Hollande et Luxembourg : 2 0  francs. — Le numéro 2 0  centimes
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ANNONCES î 6 0  CENTIMES LA LIGNE ET A FORFAIT

Le J o u rn a l  insère spécialement les annonces relatives au droit, aux matières judiciaires
e t au notariat.

Le Journal des Tribunaux  e s t en ven te  dans les bureaux de son 
adm inistra tion; — à BRUXELLEfs, chez les principaux lib ra ires ; — 
à GAND, à la lib rairie  H oste: — à LIEGE, à la üb ra irie  Brimbois ; —
— à MONS, à la lib rairie  Dacquin; — a TOURNAI,à la lib rairie  Yasseur- 
Delmée e t dans toutes les aubettes de Bruxeiies.

PARAISSANT l£  JEUDI £T LE DIMAiHii.-k

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A LA LI BR AI R I E  V= F E R D I N A N D  LARCI ER

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

Tout ce qui concerne la  rédaction e t le service du Journal doit être envoyé 
à cette adresse.

I l  sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au  droit e t aux matières judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à la  rédaction du Journa l

Le Journal des Tribunaux  e s t en vente dans les bureaux de son 
adm in istra tion ; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND,  à la  librairie  H oste; — à LIEGE, à la  librairie  Brimbois; — 
à MONS, à la librairie  Dacquin; — a TOURNAI, à la lib rairie  V asseur- 
Delmée et dans toutes les aubettes de  Bruxelles.

Le JO U B N A L  DES T R IB U N A U X  e s t  ég-alem ent e a  v e n te  à  B ru x e lle s  c h e z  M. J e a n  V A N D ER M EU LEN , p ré p o sé  a n  v e s t ia i re  des A v o ca ts  a n  P a la is
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A l’occasion des fêtes de la  Pentecôte, 
le journal ne p ara îtra  pas dimanche 
prochain.

SO M M A IR E

A PROPOS d ’h o n o r a ir e s .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e  :

Liège, 2e ch., 6 janv. 1909. (Frais et dépens 
Appel. Expropriation d’utilité publique. Non-déro 
gation au droit commun. Charge de la partie suc 
combante.)

Civ. Brux., ch. temp., 5 févr. 1909. (I. Bail 
Obligations du bailleur. Réparations et réfections 
Immeuble destiné à une exploitation théâtrale 
Travaux ordonnés par l'autorité. IL Usufruit. Obli 
gâtions du nu propriétaire. Grosses réparations 
1° Définition. Théâtre. Renouvellement de la scène 
2° Absence de prestation à effectuer durant l ’usu 
fruit.)

Civ. Anvers, 3® ch., 9 févr. 1909. (Etran 
gers. I. Statut personnel. Divorce. Loi nationale
II. Loi ottomane. Israélites. Divorce. Compétence 
exclusive des autorités religieuses. III. Action intro 
duite devant la juridiction civile belge. Non-receva 
bilité. Mariage célébré en Belgique suivant la loi 
belge. Circonstance irrelevante.)

Co r r e s p o n d a n c e .

Ch r o n iq u e  de  P a r is .

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

Cu r io s a .

B ib l io g r a p h ie .

B e a u té s  d e  l ’é l o q v e n c e  j u d i c i a i r e .  — Choses vécues.
Nom inations  e t  m u ta tio n s  dans l e  p e r s o n n e l  ju d i

c ia ir e .

F e u il l e t o n .

ÉTUDE DOCTRINALE

Un Barême des honoraires 
de l'Architecte

La Société centrale d’Architecture de Belgique, 
fin 1905, publia : L e Code des droits et des obligations 
et barême des honoraires de Varchitecte, à raison 
de la conception et de l'exécution matérielle de son 
œuvre. (Louvain, imprimerie Wouters-Ickx.)

Ce code, outre le patronage de la Société centrale 
d ’Architecture, recueillit l’adhésion notamment de la 
Chambre Syndicale des architectes de Bruxelles, de 
l ’Association des jeunes architectes de Liège, de la 
Société Royale des architectes d’Anvers.

Si ce Code n’est pas la ratio scripta et immuabilis, 
il se recommande assurément à la sérieuse attention 
de quiconque dresse ou contrôle les honoraires des 
architectes. Le Barreau et la Magistrature ne peuvent 
l’ignorer, s’ils veulent supprimer l’arbitraire de cer
taines évaluations ex œquo et bono, employées trop 
souvent pour cacher l’indigence de données positives.

Les P a n d e c t e s  B e l g e s ,  v° P lan , n°* 244 et sui
vants, parlaient de ce Code alors qu’il n’était qu’en 
projet.

A défaut de convention contraire, la jurisprudence 
presque constante s’inspire de l’arrêté du conseil des
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PROFESSION D’AVOCAT

A propos d’honoraires

S’il est nn  term e don t la  signification 
exacte est généralem ent ignorée -- même 
de ceux qui devraien t le m ieux la connaître
— c’est celui de « désin téressem ent », dans 
son application à l’exercice de la p rofes
sion d ’avocat.

P r is  dans l ’acception que le vu lgaire  —
— non sans malice — se p la ît à  lui con
férer, il es t synonym e de détachem ent, 
d ’altru ism e ou 'de ph ilan trop ie.

A ussi, lox-Sviue les avocats érigen t en 
vertu  professionnelle leu r « désin téresse
m ent », s ’étonne t-on de voir, en ces tem ps 
peu suspects de générosité , tan t d’hom m es 
associés p a r une soif com m une de sacrifice 
et de renoncem ent.

Le spectacle se ra it ra re , en effet...
I l  ne fau t po in t confondre le d ésin téres

sem ent et la  m odération.
L ’action  de l’avocat e s t « désin téressée » 

parce  qu ’elle n’est déterm inée, dans aucune 
de ses m anifesta tions, p a r un  m obile 
égoïste.

L ’esp rit de lucre, légitim e e t nécessaire 
dans la  vie com m erciale, es t ce tte  d irection  
qu’im prim e aux in itia tiv es  la préoccupa
tion  d’une équivalence, ou to u t au m oins 
d ’un rap p o rt en tre  elles e t le p ro fit qu’on en

bâtiments civils de France sur les honoraires des 
architectes, en date du 12 pluviôse an VIII (P a n d . B., 
v° Entrepreneur d'ouvrages,n° 128). Cet arrêté accorde
5 p. c. sur l’ensemble des travaux, sans distinguer la 
nature des travaux. Ce taux se décompose de la 
manière suivante : plans et devis (travaux ordinaires),
1 1/2 p. c. ; conduite des travaux, 1 1/2 p. c. ; vérifi
cation et règlement des mémoires, 2 p. c. Cet arrêté 
fixe à 1 p. c. les honoraires dus pour plans et devis de 
travaux non exécutés (avant-projet du plan et du 
devis).

La Société centrale d’Architecture, par la publica
tion de sa brochure, fait un louable effort pour saper 
l’autorité de cet arrêté par trop simpliste.

Quoique la chose soit malaisée, nous essayerons de 
faire un exposé clair et méthodique d’un barême 
rationnel des honoraires de l’architecte. C’est pourquoi 
nous élaguerons ce qu’il y a de trop touffu dans la 
brochure commentée. Celle-ci reste à consulter pour 
les détails.

Puisse notre essai propager les notions saines et 
pondérées de la Société centrale d ’Architecture et faci
liter la compréhension du travail qu’elle eut le grand 
mérite de rédiger.

N° 1. A moins de convention spéciale et préalable 
entre l'architecte et son client, à moins aussi de cas 
tout spéciaux (tels que la notoriété exceptionnelle de 
l’architecte, la nature extraordinaire de l’œuvre, la 
rapidité excessive de l’exécution, etc.), il est raison
nable de s’en tenir au barême préconisé par la Société 
centrale d ’Architecture.
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peu t espérer. I l  im plique que to u t effort se 
m esure à  son effet utile , dans la lim ite  de 
p rév isions qui ne s’a tta rd e n t pas à  d ’au tres 
soucis.

S’il est, pour le com m erçant, le sec re t de 
sa  force, c’es t à s ’en lib ére r que l’avocat 
co n q u iert la  sienne.

L ’avocat d o it ê tre , d ’une m anière abso
lue, dégagé de to u t in té rê t dans les procès 
qu’il p laide e t dans les conseils qu’il donne. 
D ès que, en quelque m anière que ce soit, 
sa  p ersonnalité  p ren d  une place, si m i
nim e soit-elle, parm i les élém ents de sa 
délibération , il cesse d ’ê tre  indépendant, 
c’est-à-d ire  de ju s tif ie r  la  confiance que 
l’on a  m ise en lui.

D ans cet o rd re  d’idées, les trad itio n s  du 
B arreau  belge, en ce qui concerne le mod-; 
d’évaluation des honora ires, ne p résen ten t 
pas les g aran ties  que l’on p o u rra it espérer-

De nom breuses sentences du Conseil de 
l’O rd re  ont proclam é les p rincipes d irec
to ires su ivan ts  : le m o n tan t de l ’honora ire  
dépend, en p rem ier lieu, de l ’im portance 
du trav a il accompli ; pu is v iennen t les con
s id éra tio n s tirées  de la  g rav ité  ou de 
l’étendue des in té rê ts  en litige, de la con
d ition  e t de la fo rtune des p artie s , de la 
no to rié té  de l’avocat, du ré su lta t obtenu,etc.

C erta ines sen tences re lèven t même « à 
l’h o n n eu r du B arreau  », l’hab itude de 
re ta rd e r  ju sq u ’après la  solution du’ procès 
la décision à  p ren d re  su r cet ob jet délicat.

Ces trad itio n s  ont, assurém ent, le m érite 
de la  franchise ; peu t-ê tre  m êm e pré-

N° 2. La rémunération de l’architecte est à établir, 
soit :

A .  D’après des tarifs proportionnels, à appliquer 
soit à un travail d ’ensemble, soit à un travail frac
tionné, sur coût effectif ou sur coût présumé;

B . D’après un tarif à tantièmes fixes, à appliquer 
soit à un travail d’ensemble, soit à un travail fractionné 
(les notions de coût effectif ou de coût présumé n’ont 
que faire ici);

C. D’après un tarif par vacations et états
N° 3. Les tarifs proportionnels sont la règle; les 

tantièmes fixes ne sont applicables qu’aux devoirs 
engageant tout spécialement la responsabilité de l’ar
chitecte; le tarif par vacations et états est relatif aux 
opérations exceptionnelles, dont la rémunération doit 
correspondre au temps y consacré et aux frais exposés 
(la suite précisera ces notions).

N° 4. Les tarifs proportionnels doivent s’inspirer 
de ce double principe : le pour cent (taux) de l’archi
tecte s’accroît en raison directe de l’élévation de la 
nature de l’ouvrage; le pour cent (taux) décroît en 
raison inverse de l’élévation du coût de l’ouvrage. 
Exemple : Le taux pour la construction d un château 
sera supérieur à celui dû pour la construction d’une 
maison bourgeoise. — Le taux (pas les honoraires 
eux-mêmes) pour la construction d’un château de
500,000 francs sera moindre que celui dû pour la 
construction d’un château de 100,000 francs.

N° o. Pour mettre ce double principe en applica^ 
tion, la Société centrale d ’Architecture propose la 
répartition des devoirs de l ’architecte en six séries, 
quant à la nature de l ’ouvrage, el en cinq classes, 
quant au coût de l ’ouvrage.
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sentent-elles, au  po in t de vue p a rtic u lie r  
des p laideurs, l’avan tage de correspondre  
assez exactem ent aux  so llic ita tions de leu r 
p rop re  in térê t.

M ais, à  les exam iner de p rè s , on y  
découvre un inconvénient g rave : c’es t que, 
d’une façon plus ou m oins d irec te , elles 
donnent à  l’avocat un souci personnel dans 
les procès qu ’il plaide. l i e n  é s tp a r tic u liè 
rem en t a in s i de la base d’évaluation  tirée  
du ré su lta t obtenu.

I l  es t m auvais, à  n o tre  sens, que l’avocat 
soit in d u it à sem blable préoccupation. Dès 
que la pensée du ré su lta t à  o b ten ir s’asso 
cie, d’une m anière quelconque, à  celle de 
son in té rê t p a rticu lie r , c’est s o n  procès 
qu’il d irige , en même tem ps que celui du 
client.

Si le p ac te  d e  q u o t a  l i t i s  es t rigoureuse
m ent prohibé, c’es t parce  qu’il e s t l ’expres
sion la p lus v isib le de ce tte  s itu a tio n  
périlleuse.

E x p rès  ou tac ite , déterm iné p a r  un 
tan tièm e fixé conventionnellem ent ou p ro
du isan t des conséquences m oins m athém a
tiques, il ne se sépare d’aucun des dangers 
qui l ’o n t fa it exclure p a r une trad itio n  con
stan te . I l  re s te  détestable e t inconciliable 
avec la  fonction de l’avocat.

Il  es t sage de le p ro sc rire  én e rg iq u e
m ent, fût-ce même sous ses form es les plus 
atténuées.

Dès lo rs  se pose la question de savo ir 
si l ’indépendance de l’avocat, sa d ign ité  
professionnelle et l ’efficacité de son rôle

N°6. Voici les six séries (nature de l'ouviage, base 
du taux progressif):

P r e m iè r e .  — 1. Constructions rurales ordinaires,de 
toute nature.

2. Constructions ordinaires renfermant de grands 
espaces vides, tels que : entrepôts, gymnases, halles, 
manège, bâtiments pour expositions, constructions 
provisoires pour fêtes, etc.

3. Établissements industriels, de caractère simple, 
renfermant de grands espaces libres, comme usines, 
manufactures (non compris l’installation indus
trielle), etc.

4. Les plus simples maisons d ’habitation, telles que 
maisons de paysans et d ’ouvriers.

S e c o n d e . — 1. Écuries de maître et de luxe.
2. Les bâtiments analogues à ceux des trois pre

mières subdivisions de la première série ci-dessus, 
mais d’une exécution plus difficile et présentant des 
dispositions spéciales, comme serres et orangeries.

3. Maisons à loyers ordinaires, maisons de cam
pagne bourgeoises, chalets, presbytères.

4. Les établissements publics de peu d’importance : 
Bâtiments d ’école, églises, hospices, hôpitaux, éta
blissements de bains et de lavoirs, casernes, prisons, 
maisons communales, suivant les données les plus 
simples.

T ro is iè m e . — 1. Maisons de ville et de campagne 
plus riches que les précédentes. — Orangeries et 
serres importantes.

2. Tous les bâtiments publics mentionnés n° 4 de la 
seconde série, mais traités avec richesse ou exigeai^ 
des études très longues pour installations spéciales.

3. Édifices importants, tels qu’écoles supérieures
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n e  s e r a i e n t  p lu s  s û r e m e n t  s a u v e g a r d é e s  
p a r  u n e  p r a t i q u e  t o u t e  d i f f é r e n t e  d e  c e l le  
s u i v i e  j u s q u ’ic i .

L e  B a r r e a u  d e  P a r i s  —  s i  n o u s  B o m m es 
b i e n  in f o r m é s  —  a ,  d e p u is  lo n g t e m p s ,  
r é s o lu  le  p r o b lè m e ,  e t  i l  l ’a  f a i t  a v e c  u n e  
s û r e t é  t e l l e  q u e  l e  c o n s e i l  d e  l ’O r d r e  n ’a  
j a m a i s  à  c o n n a î t r e  d e  c e s  d e m a n d e s  d e  
t a x a t i o n  d ’h o n o r a i r e s  q u i  e n c o m b r e n t  le  
r ô l e  d u  n ô t r e  e t  q u i  c r é e n t  d e  s i  r e g r e t 
t a b l e s  d i f f é r e n d s  e n t r e  l ’a v o c a t  e t  s o n  
c l i e n t .

L o r s q u e  l ’a v o c a t  a  p u  s e  r e n d r e  c o m p te  
d e  l a  n a t u r e  e t  d e  l ’im p o r t a n c e  d e s  d e v o i r s  
q u e  l a  c a u s e  c o m p o r te ,  a i n s i  q u e  d e s  
d iv e r s e s  c o n s i d é r a t i o n s  q u i  p e u v e n t  l é g i t i 
m e m e n t  i n f l u e r  s u r  l a  d é t e r m i n a t i o n  d e  
s e s  h o n o r a i r e s ,  il  e n  f ix e  l a  s o m m e . S o n  
é v a lu a t i o n  s ’a p p l iq u è  g é n é r a l e m e n t  à  l a  
p r e m i è r e  p h a s e  d e  l a  p r o c é d u r e  ; a u  m o 
m e n t  o ù  c o m m e n c e ,  é v e n tu e l l e m e n t ,  l a  
s e c o n d e ,  i l  f a i t  u n e  é v a lu a t io n  n o u v e l le .

C e s  s o m m e s  c o n s t i t u e n t  d e  v é r i t a b l e s  
fo r fa i t s  M a is ,  lo in  d ’e n t r a î n e r  l e s  d a n g e r s  
d u  f o r f a i t  b a s é  s u r  le s  r é s u l t a t s  d u  l i t i g e ,  
i l s  e n  s o n t  r a d i c a l e m e n t  i n d é p e n d a n t s .  
Q u e  l ’e f f o r t  d e  l ’a v o c a t  p r o c u r e  à  s o n  c l i e n t  
le s  p lu s  b r i l l a n t s  a v a n ta g e s ,  o u  q u ’i l  
d e m e u r e  im p u i s s a n t  à  c o n j u r e r  l a  m a u 
v a i s e  c h a n c e  d e s  p r o c è s ,  l ’h o n o r a i r e  d e m e u 
r e r a  i n v a r i a b l e .

B ie n  p lu s  : i l  e s t  r é g l é  d ’a v a n c e .  C e t t e  
f o r m a l i t é  e s t ,  e n  q u e lq u e  s o r t e ,  le  té m o i 
g n a g e  —  a u s s i  p r é c i e u x  q u ’h o n o r i f i q u e  —  
d e  l a  c o n f ia n c e  d u  c l i e n t  d a n s  s o n  c o n s e i l .

A  p a r t i r  d e  c e  m o m e n t ,  l ’a v o c a t  n e  r e l è v e  
p lu s  q u e  d e  s a  c o n s c ie n c e .  I l  e s t  d é s i n t é 
r e s s é  d a n s  le  s e n s  le  p lu s  r i g o u r e u x  d u  
m o t .  I l  d o n n e  d é s o r m a is  à  la  J u s t i c e  le  
m e i l l e u r  c o n c o u r s  q u e  l ’o n  p u i s s e  a t t e n d r e  
d e  s a  f o n c t io n .  L ’a u t o r i t é  d e  s e s  c o n s e i l s  
e s t  e n t i è r e .  N i  le s  ju g e s ,  n i  le  c l i e n t ,  n i  
l ’a d v e r s a i r e  n e  p e u v e n t  s o n g e r  à  m ê l e r  s a  
p e r s o n n a l i t é  a u  d é b a t  —  s i  c e  n ’e s t  p o u r  
a p p r é c i e r  l a  p r u d e n c e  d e  s e s  a v i s ,  l ’é te n d u e  
d e  s o n  s a v o i r  e t  l ’in f lu e n c e  d e  s a  p a r o l e .

L ’h o n n e u r  d u  B a r r e a u  c o n q u ie r t - i l  u n  
p r e s t i g e  p lu s  g r a n d  à  s u i v r e  le s  t r a d i t i o n s  
e n  u s a g e  c h e z  n o u s ?  L a  q u e s t i o n  v a u t  
q u ’o n  l ’e x a m in e  —  e t  le  J o u r n a l  d e s  T r i b u 
n a u x  v e r r a i t  a v e c  i n t é r ê t  u n  d é b a t  s ’o u  v r i r  
p a r m i  s e s  l e c t e u r s  s u r  c e t t e  c o n t r o v e r s e .

JURISPRUDENCE R E L 6I

L iège (2e ch.), 6 janv. 1 9 0 9 .

Plaid. : M. O r b a n .  — Plaid. : MM*» N e u jE a n  fils 
c .  B o S E R E r.

(Alexandre Thomas c. Etat belge.)

DROIT DË PROCÉDURE CIVILE. — f r a i s  e t  d é p e n s .

—  APPEL. EXPROPRIATION D UTILITÉ PUBLIQUE. —  

NON-DÉROGATION AU DROIT COMMUN. —  CHARGE DE LA 

PARTIE SUCCOMBANTE.

églises, bibliothèques, musées, jardins botaniques et 
zoologiques, kursaals, cercles ou clubs, salles de con
cert et de bal, théâtres, bourses, palais de justice, 
hôtels de ville, palais de Parlement de seconde impor
tance.

Q u a t r i è m e .  - 1. Hôtels et petits châteaux.
!i . Cathédrales, basiliques, édifices religieux de 

l’ordre le plus relevé.
3. Théâtres, musées,'hôtels de ville, palais de Parle

ment, arcs de triomphe et autres édifices publics du 
caractère le plus important.

C in q u iè m e . — 1. Hôtels et châteaux avec installation 
princière.

2. Décoration intérieure et extérieure.
3. Mobilier d ’habitation, d’église et de bâtiments 

publics.
4. Vitraux, pavements artistiques, peintures, déco

rations, etc.
5. Monuments funéraires, fontaines monumen

tales, etc.
S ix iè m e .  — 1. Travaux de réparation, d ’appropria

tion ou de transformation, de constructions anciennes, 
y compris les démolitions nécessaires, mais abstrac
tion faite des travaux en sous-œuvre et autres régis 
par le tarif à tantièmes fixes (voir n° 13).

“2. Recherche, achat ou adaptation de matériaux 
de toutes natures, autres que ceux habituellement 
employés dans la construction.

N° 7. Voici les cinq classes (coût de l’ouvrage, base 
du taux regressif).

1. de 5,000 à 20,000 francs
2. » 20,000 à 100,000 »
3. » 400,000 à 250,000 »
4. » 250,000 à 500,000 »
5. au delà de 500,000 francs.
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L ’appel n ’étant pas une conséquence nécessaire de {'ex
propriation et n ’étant pas indispensable pour pro* 
curer à l'É ta t un titre d'acquisition, il est rationnel 
et équitable de faire supporter lès frais qu’occasionne 
ce mode d’aitaque des décisions de première instance,
par la partie 
recourir.

qui a cru , mal à propos, devoir y

Quant aux dépens d’appel :
Attendu que le droit d ’expropriation trouve sa base 

dans la loi aussi bien que le droit de propriété 
(art. 544, 545, C. civ. et 14 de la Constitution) ;

Que, dès lors, l ’un et 1 autre sont également respec
tables et qu’il n ’existe aucun motif pour traiter l’expro
priant avec moins de faveur que l’exproprié;

Attendu que l’appel n’étant pas une conséquence 
nécessaire de l’expropriation et n’étant pas indispen
sable pour procurer à l'Etat un titre d’acquisition, il 
est rationnel et équitable de faire supporter les frais 
qu’occasionne ce mode d’attaque des décisions de pre
mière instance, par la partie qui a cru, mal à propos, 
devoir y recourir ;

Attendu que cette interprétation est légitimée par 
le silence delà loi du 47 avril 4835, en ce qui concerne 
les frais et dépens et par le droit commun ;

Attendu, en effet, que l’article 130 du Code de pro
cédure civile conçu en termes impératifs, établit une 
règle générale à laquelle il n'a été dérogé, ni expres
sément, ni tacitement par la susdite loi de 1835 
(art. 470 et 130, C. proc. civ.);

P a r ces m otifs, et ceux non contraires des premiers 
juges, la Cour, ouï M. B e l t j e n s ,  Avocat général, en 
son avis conforme, sans avoir égard à toutes conclu
sions contraires ou autres et les rejetant, donne 
aux appelants l’acte par eux postulé, émendant le juge
ment dont appel :

Fixe comme suit les indemnités dues par l'Etat aux 
conforts Jousenne, à raison de l’expropriation des 
terrains et constructions repris au jugement du
26 juillet 1906 :

1° Valeur vénale de 17,615 mètres carrés à 10 fr., 
476,450 francs;

2° Valeur vénale de 240 mètres carrés asservis au 
canal Beaumont-Fossé à 5 francs, 1,200 francs;

3° Valeur de la construction de la voûte du canal 
susdésigné, 1,200 francs;

4® Valeur de la construction de 6 maisons, 45,500 
francs;

5° Valeur des haies, 4 4 0 francs;
6° Valeur des arbustes, 75 francs;
7° Frais de remploi, 40 p. c., fr. 22,453.50 ;
Total, fr. 246.987.50;

Confirme le jugement a quo en tant qu’il a con
damné l’Etat aux frais de première instance;

Condamne les appelants aux dépens d’appel; en 
ordonne la distraction au profit de Me Eberhard, 
avoué, qui affirme à l’audience en avoir fait l’avance.

Civ, B rux (ch. temp.), 5  févr. 1 9 0 9 .

Prés. : M . B e n o i d t .

Plaid. : MM*8 R a y m o n d  B o n  et V le m in c k x  

c .  E u g è n e  d e  M o o r .

(Munié c. Mme Dewit et Goffinet.)

DROIT CIVIL. — I. b a i l .  —  o b l i g a t i o n s  d u  b a i l l e u r .

—  RÉPARATIONS ET RÉFECTIONS. — IMMEUBLE DESTINÉ 

A UNE EXPLOITATION THEATRALE. —  TRAVAUX ORDONNÉS 

PAR L AUTORITÊ. —  I I .  USUFRUIT. —  OBLIGATIONS DU 

NU PROPRIÉTAIRE. —  GROSSES RÉPARATIONS. ~  

4 °  DÉFINITION. —  THÉÂTRE. —  RENOUVELLEMENT DE

N° 8. Le taux d’ensemble et le taux pour travail 
fractionné varient naturellement suivant les six séries 
dressées d’après la nature de l’ouvrage.

De là, pour la première série le tarif suivant :
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5,000 à  : 0,000 5 00 0 6 0 1 30 1 1 0 0  40 1 25 0 35

2 2 0 , 0 0 0  à  1 0 0 ,0 0 0 4 75 0 55 1 25 1 05 0 40 1 15 0 35

3 100,000 à  250,000 4 50 0  50 1  2 0 1  0 0 0  40 1 05 0  35

4 250,000 à  500,000 4 25 0  45 1 15 0 95 0  40 0 95 0  35

5 a u  d e là  d e  500,000 4  00 0  40 1 1 0 0  0 0 0 40 0  85 0  35

Tarif de la seconde série
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5,000 à  20,000 6  0 0 0  90 1 40 1 40 0 45 1 45 0  40

2 2 0 , 0 0 0  à  1 0 0 ,0 0 0 5 75 0  80 1 35 1 35 0  45 1 40 0 40

3 100,000 à  250,000 5  50 0  70 1 30 l  30 0  45 1 35 0  40

4 250,000 à  500,000 5  25 0  60 1 25 1 25 0  45 1 30 0  40

5 a u  d e là  d e  500,000 5 00 0  50 1  !0 1  2 0 0  45 1 25 0  40
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LA SCÈNE. — 2° ABSENCE DE PRESTATION A EFFECTUER 

DURANT L’USUFRUIT.

I. Celui qui donne en location un immeubled estiné à 
une exploitation théâtrale s'oblqe par le fait même, 
envers le preneur, à se soumettre à toutes les condi
tions auxquelles l'autorité compétente subordonne 
pareille entreprise.

II. 1" Doivent être rangés parmi les grosses réparations 
dont l’usufruitier n'est pas tenu, les travaux que 
comportent le renouvellement d t la scène d’un théâtre 
dans son entier, poutres et plancher avec leurs acces
soires ; les grosses réparations, dont le propriétaire 
demeure chargé, doivent se comprendre de tous tra
vaux qui affectent la structure générale d’un immeuble 
et dont l’inexécution concourrait à sa ruine totale ou 
partielle.

2° Le nu propriétaire ne peut être tenu d’effectuer 
durant l’usufruit les grosses réparations que l’ar
ticle 606 C. civ. laisse à sa charge ; il n'a d’autre 
obligation que de laisser jouir l'usufruitier sans 
entrave ; il n ’est tenu envers lui à aucune prestation.

Attendu que Munié a pris en location de la dame 
Dewit à la date du 5 septembre 1901 un immeuble à 
l’usage d’exploitati >n théâtrale sis à Ixelles rue du 
Bastion dénommé Théâtre Molière ;

Attendu que la députation permanente du Brabant 
prescrivit, au cours de mai 4906, l’exécution dans ledit 
immeuble de divers travaux reconnus indispensables 
à la sécurité du public, des artistes et du personnel du 
théâtre, à peine de fermeture de celui-ci; que Munié 
mit en demeure la dame Dewit et le baron Goffinet) 
en leur qualité respective d ’usufruitière et de nu pro
priétaire du bien, de procéder aux travaux ordonnés, 
mais que, cette sommation étant restée sans effet, il se 
vit contraint de faire effectuer, sans plus attendre, les 
dits travaux dont il réclame aujourd’hui Je coût ; que 
ces travaux se décomposent ainsi qu’il suit : renou
vellement de la scène, frais 4,954 francs; modifica
tion au réseau d’électricité, 3,100 francs;

Que le demandeur postule, en outre, le paiement 
d’une somme de 5,000 francs à titre de dommages- 
intérêts, pour le préjudice que 1 exécution des travaux 
dont s’agit lui aurait prétendument causé;

Attendu que la dame Dewit, soutenant que les 
ouvrages effectués par Munié constitueraient des 
grosses réparations dont serait tenu le nu propriétaire, 
a fait assigner Goffinet en garantie des condamnations 
qui interviendraient éventuellement contre elle sur 
l’action du demandeur;

Attendu que ces causes, inscrites sub nu 12729 
et 46572 au rôle général, sont connexes; qu’il y a 
lieu d’en ordonner la jonction;

Attendu que Goffinet affirme avec raison que le bail 
verbal dont Munié se prévaut étant postérieur à l’ou
verture de l’usufruit, il n’existe aucun lien de droit 
entre le demandeur et lu i; qu’il s’ensuit que l’action 
principale doit être déclarée non recevable pour ce qui 
le concerne ;

Attendu que les travaux effectués par Munié n’ayant 
pas le caractère de réparations locatives, il n ’existe 
point de doute qu’en sa qualité de bailleresse, la dame 
Dewit n’en soit tenue vis à-vis du demandeur;

Qu’au surplus, celui qui donne en location un 
immeuble destiné à une exploitation théâtrale s’oblige 
par le fait même, envers le preneur, à se soumettre à 
toutes les conditions auxquelles l’autorité compétente 
subordonne pareille entreprise;

Attendu que ni la realité de l’exécution des ouvrages 
dont s’agit, ni leur nécessité, ni leur coût, tel qu’il est 
affirmé par le demandeur, n ’est l’objet de contestation; 
mais que, d ’une part, Goffinet prétend qu’ils ne 
peuvent être considérés comme rentrant dans la caté-
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5,000 à  20,000 1  0 0 1  1 0 1  60 1 65 0 5 0 1 70 0  45

2 2 0 , 0 0 0  à  1 0 0 ,0 0 0 6  75 1  0 0 1 55 1  60 0  50 1 65 0  45

3 100,000 à  250,000 6  50 0  90 1 50 1 55 0 5 0 1  60 0  45

4 250,000 k  500,000 6  25 0  80 1 45 1 50 0 5 0 1 55 0  45

5 a u  d e là  d e  500,000 6  0 0 0  70 1 40 1 45 0 50 1 50 0  45

Tarif de la quatrièm e série :
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5,000 à  20,000 8  0 0 1 30 1  80 1 95 0 5 1 90 0  50

2 2 0 , 0 0 0  à  1 0 0 ,0 0 0 7 75 1  2 0 1 7p 1 90 0 5 1 85 0 5 0

3 100,000 à  250,000 7  50 1  1 0 1  70 1 85 0 5 1 80 0  50

4 250,000;à 500,000 7 25 1  0 0 1 65 1  80 0 5 . t  75 0  50

5 a u  d e là  d e  500,000 7 00 0  90 1  60 1 75 0 5 1 70 0  50

(A  suivre). A l b e r t  d e  l ’A r b r e ,

Greffier adjoint du tribunal de commerce 
de Gand.

I (Extrait de la Jurisprudence commerciiale des F lan
dres, mai 1909, n° 3449j.
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gorie des grosses réparations dont parle l’article 606 
du Code civil et, qu’en fût-il même ainsi, encore la 
demanderesse en garantie serait-elle sans action pour 
le contraindre â lui en rembourser le prix ;

Attendu qu’abstraction faite des modifications au 
réseau d’électricité dont il sera question ci-après, il 
parait certain que les travaux exécutés par Munié 
doivent être rangés parmi les grosses réparations dont 
l’usufruitière n’est pas tenue; qu’ils comportaient le 
renouvellement de la scène dans son entier, poutres et 
plancher avec leurs accessoires; que l’article 606 du 
Code civil vise le rétablissement des poutres et qu’il 
ne peut être contesté que celui-ci doive comprendre 
la réfection des choses accessoires que leur chute 
aurait entraînées ;

Que, sans doute, il n ’y est pas question des plan
chers, mais que la réparation des voûtes est prévu» et 
que l’assimilation s’impose;

Que si l’article 606 est restrictif, la restriction qu'il 
comporte doit s’entendre des choses et non des termes 
qui ies qualifient, et que les grosses réparations, dont 
le propriétaire demeure chargé, doivent se comprendre 
de tous travaux qui affectent la structure générale 
d’un immeuble et dont l’inexécution concourrait à sa 
ruine totale ou partielle; que l’effondrement des 
planchers aurait évidemment celte conséquence ;

Attendu que la recevabilité de l ’action en garantie 
dirigée par la dame Dewit contre Goffinet* en ce qui 
concerne le renouvellement de la scène au theâtre, 
dépend du point de savoir si le nu propriétaire peut 
être tenu d ’effectuer durant l ’usufruit, les grosses 
réparations que l’article 606 du Code civil laisse à sa 
charge ;

Attendu que la négative s’induit du texte même de la 
loi, mis en rapport avec ies travaux préparatoires;

Attendu que l’usufruit a tous les caractères d ’une 
servitude ;

Que ie nu propriétaire n ’a d ’autre obligation que de 
laisser jouir l’usufruitier sans entrave ; qu’il n ’est tenu 
envers lui à aucune prestation, l ’article 599, § 1er du 
Code civil lui imposant seulement de ne pas puire à 
ses droits;

Attendu qu’aux termes de l ’article 600 du même 
Code, l ’usufruitier prend les choses dans l’état où 
elles sont, après en avoir dressé inventaire ; que 
l’article 599, j 2, lui interdit de réclamer à la cessa
tion de l ’usufruit aucune indemnité pour ies améliora
tions qu’il prétendrait avoir faites, encore que la valeur 
de la chose en fût augmentée ; qu enfin, l’article 607 
le dispense de rebâtir ce qui est tombé de vétusté ou 
ce qui a été détruit par cas fortuit ;

Attendu qu’il résulte clairement de la combinaison 
de ces dispositions que la pensée du législateur a été 
que, durant le cours de l'usufruit, le nu propriétaire 
serait dispensé de tous travaux, quelle qu’en pût être la 
nature; qu’ii l’exprime en quelque sorte expressément 
en disant que l’usufruitier prend les choses telles 
qu’elles sont, ce qui ne permet pas à celui-ci de 
réclamer au nu propriétaire qu’il procède, lors de l’ou
verture de l’usufruit, à l’exécution d’ouvrages, fussent- 
ils même indispensables, qui se justifieraient encore 
bien moins par la suite, lorsqu’il lui a été donné d’user 
de la chose; que l’on ne comprendrait d ’ailleurs pas, 
si le nu propriétaire devait supporter les grosses répa
rations qu’on refusât à l’usufruitier le droit de pour
suivre, même à la cessation de l’usufruit, le rembourse
ment des améliorations qu’il aurait faites, celles-ci 
eussent-elles enrichi le nu propriétaire, car, par 
« amélioration », il faut entendre ies impenses néces
saires comme les impenses simplement utiles, et, en 
effectuant les premières à la déchargé de celui à qui 
elles incombaient, 1 usufruitier conserverait le droit de 
lui en demander compte (1);

Qu’au surplus, en n’exécutant pas les grosses répa
rations, s’il en avait la charge, le nu propriétaire com
mettrait une faute qui engagerait sa responsabilité et que 
pourtant la loi le dégage des conséquences de celle-ci, 
en l’excusant des suites de la vétusté, entraînât-elle la 
ruine du bâtiment;

Attendu que ces considérations s ’éclairent encore à 
la lumière des travaux préliminaires du Code; que 
Perraud, dans son rapport au Tribunal, après avoir 
constaté que l’usufruitier peut faire sur 1e fonds en 
travaux et dépenses tout ce qui lui convient pour 
étendre la possibilité de sa jouissance, demande s’i] 
est en droit de s’en faire tenir compte, et répond non, 
pas même dans le cas où, par ces travaux et dépenses, 
il aurait réellement ajouté plus de valeur au fonds, car 
les avantages qu’il a retirés de ces améliorations com
pensent ce qu’elles lui ont coûté; qu’il résulte des 
déclarations de Treilhard au Conseil d Etat et de Gary 
au Tribunat, qu’en refusant à l’usufruitier toute action 
en répétition les auteurs du Code ont été guidés par 
cette pensée qu’il fallait prévenir les difficultés qui 
pourraient surgir lors la cessation de l’usufruit, sur les 
améliorations faites à la chose par l'usufruitier; 
qu’enfin, à propos de l’obligation imposée à l’usufrui
tier de faire inventaire, la section de législation du 
Tribunat s ’exprime ainsi à l ’article 25 : « II parait 
nécessaire d’annoncer que c ’est seulement pour établir 
l’état de lieux el pour les laisser de même que l’usu
fruitier doit faire dresser procès-verbal, mais qu’il ne 
peut s’en servir dans la vue d’aucune répétition contre 
le propriétaire >» ;

Attendu que c’est vainement que l’on invoque, pour 
défendre le système contraire, les termeB de l’arti
cle 606, § 2, du Code civil : « Les grosses réparations 
demeurent à la charge du propriétaire »; que cette dis
position placée dans la section II qui traite des obiiga-

(4) Ce te x te  e s t  co n fo rm e  au  te x te  a u th en tiq u e .



JOURNAL DES TRIBUNAUX -  1900 -  N* 2S25

635 .6 3 3

tions de l’usufruitier dont elle indique aussi les limites, 
loin d’imposer au‘ nu propriétaire une obligation qui 
serait en opposition avec les règles précitées, ne fait 
que coi i sacrer l’existence de son droit de propriété en 
le laissant libre, comme il l’était avant le démembre
ment de ce droit, d’exécuter ou de ne point exécuter 
les travaux nécessaires ;

Attendu que l’on prétendrait en vain que les règles 
de l’équité seraient violées si l’usufruitier ne pouvait 
répéter contre le nu propriétaire le coût de dépenses 
relatives à des travaux autres que les réparations d ’en
tretien dont il est seulement tenu; que rien ne l’obli
geait à pareilles dépenses et que s'il s’en est chargé, 
c’est que son intérêt le lui commandait, ou que, 
comme dans l’espèce, jl y était contraint par les 
nécessités d’une situation dont il tirait avantage; 
qu’il a dû trouver, dès lors, dans la réalisation des 
améliorations elles-mêmes, une compensation des 
frais qu’il s’est imposés ;

Que, d ’autre part, il serait injuste que le nu proprié
taire dût supporter le fardeau de dépenses qu’il n’eût 
peut-être point faites personnellement, qui pourraient 
être onéreuses pour lui et dont, privé de la chose, il 
ne retire aucun profit;

Attendu que les principes exposés ci-avant ne 
reçoivent leur application que pour autant que parties 
n ’y aient point dérogé ;

Attendu qu’en vertu d ’un accord que le tribunal 
doit se borner à constater en l’absence de toute expli- 
cation quant à son origine et à son étendue, les 
consorts Humbert, nu propriétaires antérieurs, aux 
droits desquels se trouve Goffinet, ont fait établir en 
1905 une installation d’électricité dans l’immeuble 
soumis à l’usufruit ; que, dès l’année suivante, partie 
de cette installation ayant été jugée défectueuse par 
l’autorité compétente, celle-ci ordonna qu’il fût pro
cédé à certaines modifications que Munié exécuta; 
qu’il appartient, dans ces conditions, à celui qui 
accepta de se charger de l’ouvrage dont s’agit, de sup
porter le coût des travaux jugés nécessaires pour en 
assurer la perfection ; qu’ii s ’ensuit qu’au regard des 
modifications du réseau d électricité, l’action en 
garantie de la dame Dewit contre Goffinet apparaît à la 
fois comme recevable et fondée ;

Attendu que le demandeur déclare renoncer à son 
action quant aux vantaux dont question dans son 
exploit d ajournement enregistré ;

Attendu que la demande de dommages-intérêts 
formée par Munié apparaît comme dénuée de tout 
fondement ;

Que les travaux dont il prétend avoir souffert 
devaient être exécutés, qu’ils le fussent par lui 
ou par tout autre; qu’ils étaient prescrits dans l’inté
rêt de son exploitation théâtrale et, d ’après ses 
propres déclarations, n ’ont duré que trente-deux jours; 
qu’ils ont été effectués par fractions, à des époques 
diverses et de façon à éviter le plus possible les diffi 
cultes inhérentes à tous ouvrages;

Que le demandeur ne prouve pas qu’ils lui auraient 
causé un préjudice véritable, se bornant à de simples 
allégations, mais qu’en toute hypothèse Munié est mal 
fondé à exiger de la dame Dewit qu’elle lui tienne 
compte du préjudice qu’il dit avoir éprouvé, celle-ci, 
d ’après le bail verbal intervenu entre parties, ne pou
vant encourir aucune responsabilité, ni devoir aucune 
indemnité au demandeur, au cas où l’autorité viendrait 
â ordonner des travaux dans le théâtre ou apporterait 
des entraves à son exploitation, les réparations 
dussent-elles durer plus de quarante jours;

P a r  ces m otifs, le Tribunal, joignant les causes 
inscrites sub nu  12729 et 16572 du rôle général; 
rejetant toutes conclusions autres ou contraires, dit le 
demandeur non recevable en son action, en tant que 
dirigée contre le baron Goffinet ;

Condamne la dame Dewit à rembourser à Munié 
le coût des travaux effectués par lui dans l’immeuble 
litigieux, s élevant à 3,951 francs, pour renouvelle
ment de la scène et 3,100 francs, pour modification 
au réseau d’électricité, ensemble 7,051 francs avec 
intérêts judiciaires ;

Dit la dame Dewit non recevable en son action en 
garantie dirigée conire le baron Goffinet, en tant qu’elle 
a trait au renouvellement de la scène ; l’en déboute, 
déclare ladite action en garantie recevable et fondée 
pour le surplus ;

En conséquence, condamne le baron Goffinet à 
garantir la dame Dewit en principal et intérêts de la 
condamnation prononcée contre elle à concurrence de 
3,100 francs, pour modifications exécutées par Munié 
au réseau d’électricité ;

Donne acte au demandeur de ce qu’il déclare 
renoncer â son action pour ce qui concerne les 
vantaux;

Déclare Munié non fondé en sa demande de 
dommages-intérêts en tant que formée contre la dame 
Dewit ;

Condamne la dame Dewit aux dépens, sauf ceux 
afférents à l’appel en garantie qui feront pour moitié 
à charge du baron Goffinet, lequel garantira la dame 
Dewit pour moitié de la condamnation aux dépens 
prononcée contre elle ;

Déclare le présent jugement exécutoire par pro
vision nonobstant appel et sans condition, sauf pour 
ce qui concerne les dépens.
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(Mme Ësquenazi c. son mari.)

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ. -  é t r a n g e r s .  —
I .  STATUT PERSONNEL. —  DIVORCE —  LOI NATIO

NALE. —  I I .  LOI OTTOMANE. —  ISRAÉLITES. —  

DIVORCE —  COMPÉTENCE EXCLUSIVE DES AUTORITÉS 

RELIGIEUSES. III. ACTION INTRODUITE DEVANT LA 

JURIDICTION CIVILE BELGE. NON-RECEVABILITÉ. —  

MARIAGE CÉLÉBRÉ EN BELGIQUE SUIVANT LA LOI 

BELGE. —  CIRCONSTANCE IRRELLVANTE.

I. I l  faut faire application aux étrangers de leur loi 
nationale dans ies matières qui concernent leur état 
et leur capacité, à moins que cette application ne soit 
contraire à Vordre public ou aux bonnes mœurs ; la 
demande en divorce est soumise aux règles qui 
régissent le statut personnel des époux-

II. L a loi nationale des époux ottomans ne redonnait 
aucun pouvoir aux tribunaux ordinaires pour 
apprécier en première instance ou en degré d'appel 
les demandes relatives au mariage et au divorce de 
ses ressortissants Israélites, elle défère la connais
sance exclusive aux autorités religieuses dont ils 
relèvent sous les rapports spirituels.

III. S i les tribunaux belges sont, par fiction de droit, 
censés représenter les tribunaux ottomans pour 
appliquer à leurs ressortissants leur statut per
sonnel, le principe de la sépai'ation de< matières 
civiles et des matières religieuses qui forme une des 
bases de la législation belge met un obstacle absolu à 
ce que le juge belge se substitue à l'autorité religieuse 
pour statuer sur l'action ; si les époux, résidant en 
Belgique au moment de la célébration du mariage et 
s'y étant fixés depuis, se sont conformés aux 
prescriptions que la loi belge édicté dans un but d'in
térêt public, ils n ont pu, en ce faisant, soustraire le 
règlement de leur statut personnel aux principes qui 
le gouvernent.

Attendu que, par requête du 11 juillet 1907, la 
demanderesse introduisit contre son mari une action 
en divorce basée sur des faits allégués de menaces, de 
sévices et d'injures graves;

Attendu qu’aux termes de l’article 52, § 2 de la loi 
du 25 mars 1876, le juge du domicile ou de la rési
dence de l’étranger est compétent pour connaître des 
contestations relatives à son état et à sa capacité ;

A t t e n d u  q u ’i l  e s t  é t a b l i  q u e  l e s  p a r t i e s  o n t  l e u r  

d o m i c i l e  à  A n v e r s  ;

Que le défendeur a comparu devant les juges de ce 
domicile aux différents actes de la procédure en 
divorce sans opposer leur incompétence;

Qu’il s’est adressé aux mêmes juges en sollicitant 
par exploit du 13 mars 1907, à charge de son épouse, 
la remise et la garde de l’enfant issu de leur union ;

Attendu qu’il échet uniquement de rechercher si la 
demande est recevable devant les tribunaux belges;

Attendu que, par conclusions signifiées du 17 dé
cembre 1908, le défendeur oppose à l’action un moyen 
qu’il qualifie à tort d ’incompétence, tiré de ce q ue jes  
époux étant sujets ottomans israélites sont, d ’après 
lui, justiciables, en vertu de leur loi personnelle, de 
l’autorité religieuse, sous les rapports spirituels, le 
rabbin aceomplissant, â l ’exclusion de tous autres, les 
rites du mariage, du divorce et tout ce qui règle l’état 
des personnes, sans 1 intervention de l’autorité civile 
et le conseil spirituel de la synagogue ayant seul pou
voir d ’admettre ou de prononcer le divorce;

Attendu qu il résulte des pièces du débat et qu’il 
n’est point contesté, d ’ailleurs, que les époux sont 
Ottomans de nationalité et israélites de religion ; qu’ils 
ont contracté mariage devant 1 officier de l’état civil 
d ’Anvers le 20 octobre 1903 et fait procéder le même 
jour à leur mariage religieux, selon les rites et cou
tumes établies en Turquie par le ministre officiant de 
la colonie israélite de Turquie à Anvers;

Attendu qu’une jurisprudence constante fait appli
cation aux étrangers de leur loi nationale dans les 
matières qui concernent leur étal el leur capacilé, à 
moins que cette application ne soit contraire à l’ordre 
public ou aux bonnes mœurs (Cass., 19 janv. 1882, 
P as., I, 36);

Qu il est incontestable que la demande en divorce 
esl soumise aux règles qui régissent le statut per
sonnel des époux ( D a l l o z ,  v °  Divorce, nM 142 et s.;
— P a n d .  f r . ,  v® Divorce, n °  3161. -  C l u n e t ,  Journal,
1898, p. 182. — L a u r e n t ,  D roit international, t. V, 
n °  125. — P a r i s ,  20 j u i n  1894, S i r e y ,  1895, I, 401»
— Brux.> 17 avril 1889, P as., 1890, II, 12; — Gass.,
9 mars 1882, P as., I, 62);

Attendu qu’il faut admettre, aux termes des consul
tations versées au débat, à défaut de recueil authen
tique des lois ottomanes dans celle matière, que la loi 
nationale des époux ne reconnaît aucun pouvoir à ses 
tribunaux ordinaires pour apprécier en première 
instance ou en degré d’appel les demandes relatives 
au mariage et au divorce <!e ses ressortissants israé
lites, mais en défère la connaissance exclusive aux 
autorités religieuses dont ils relèvent sous les rapports 
spirituels ;

Que si les tribunaux belges sont, par fiction de 
droil, censés représenter les tribunaux ottomans pour 
appliquer à leurs ressortissants leur statut personnel, 
le piincipe de la séparation des matières civiles et des 
matières religieuses qui forme une des bases de notre 
législation met un obstacle absolu à ce que le juge 
belge se substitue à l’autorité religieuse pour statuer 
sur l’action présente (Cass. fr., 29 mal 1905, Oaz. 
P a l., 1905 ; — Paris, 17 mars 1902, G az. J r ib .y 
1902);

Qu’on ne peut invoquer à l’appui de la demande 
l’article 92 de la Constitution qui attribue aux tribu
naux civils la plénitude de juridiction en matière de 
droits civils, abstraction faite de la religion des époux; 
que si la règle de droit public interne de la séparation 
du domaine civil et du domaine religieux produit son 
effet nécessaire sur le territoire à l’égard de l’étranger 
qui tombe sous l’application d ’une prescription d’in
térêt public, elle ne peut pourtant l’atteindre dans son 
état dont tout ce qui ie touche est d’ordre public 
international absolu, au point de faire écarter en tous 
pays l’application des lois qui seront différentes de 
celle qui le régit exclusivement;

Qu’on ne peut déduire des stipulations de la loi 
ottomane que celle-ci admettrait implicitement le 
droit au divorce au profit de ses ressortissants israé
lites, tout en laissant aux tribunaux religieux dont ils 
relèvent le soin de régler la procédure et les formes 
rituelles destinées à le faire prononcer valablement;

Que la forme et les rites auxquels est subordonnée 
en Turquie la validité du lien qui unit les parties et la 
rupture de ce lien sont unis élroilement au droil lui-» 
même et aux conditions de son exercice; qu’ils sont 
souslraits l’un ei l’autre par la soi ottomane à la 
connaissance des tribunaux ordinaires;

Qu’en vain, on argumenterait de ce que le mariage 
a été régulièrement contracté devant l’officier de l’etat 
civil belge ;.que si les époux, résidant en Belgique au 
moment de la célébration du mariage et s’y étant fixés 
depuis, se sont conformés aux prescriptions que la loi 
belge édicté dans un but d’intérêt public, ils n ’ont pu, 
en ce faisant, soustraire le règlement de leur statut 
personnel aux principes qui legouvernent (Gass. fr.,
29 mai 1905, cité);

Attendu que le droit de divorce n’est pas aussi 
général qu*il faille l’envisager comme étant une mesure 
d ordre public que réglerait la loi du Heu où la 
demande est fondée ;

Qu’admis par certaines législations exceptionnelle
ment et dans des cas graves où l’ordre des familles est 
définitivement compromis, il est appelé à consacrer 
une situation créée uniquement à raison des intérêts 
privés des conjoints ;

Attendu que, dans l’espèce, cet intérêt ne se trou
vera pas lésé, la demanderesse pouvant éventuellement 
se pourvoir devant toute autorité ayant, d’après son 
statut personnel, qualité et pouvoir pour prononcer la 
dissolution du mariage;

P a r ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire
ment, écartant toutes autres conclusions plus amples 
ou contraires au présent dispositif, ouï M. A n g e n o t ,  

Substitut du Procureur du roi, en son avis contraire 
donné en audience publique, se déclare com
pétent; dit que la demande n’est pas recevable; 
en déboute la demanderesse avec dépens.

Observations. — Voy. Brux., 24 déc. 1898, 
P a s .,  1899, III, 57; — Brux., 5 juin 1899, P a s .,
1900, II, 70. — C l u n e t ,  Revue de droit, international 
privé, 1903, p. 86 ; C l a v e l ,  JJroü musulman ; — 
C o u l o n ,  Le divorce.

CORRESPONDANCE

Comme su ite à  l’a r tic le  p a ru  dans n o tre  
num éro du 16 m ai 1909, nous avons reçu  
l’in té re ssan te  com m unication su ivan te :
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butions la publication du M oniteur de Jurispru
dence.

Les décisions judiciaires destinées à la publication 
seraient transmises mensuellement au ministère de la 
justice, par les greffiers des juridictions qui les 
auraienl rendues. Elles seraient accompagnées d’un 
état renseignant sommairement toutes les décisions 
intervenues dans le courant du mois, la juridiction 
dont elles émanent, le nom du magistrat qui a pré
sidé l’audience, la date, les noms des parties, l’indi
cation très substantielle de l’objet du litige.

Le Ministre delà justice pourrait toujours demander 
communication des décisions renseignées sur ledit état 
et dont la publication n’aurait pas été proposée par les 
magistrats.

★
4 *

2. — Organisation au ministère de la justice d'une
direction générale ayant pour attributions la publica- 
tion du Moniteur de la Jurisprudence. $

Il faudrait, semble-t-il, instituer différentes divi
sions en rapport avec les diverses branches du droit.

Les principales seraient celles de la jurisprudence 
civile, commerciale, pénale, fiscale, militaire, admi
nistrative (droit public).

A leur tour, ces divisions pourraient faire l’objet de 
plusieurs subdivisions.

Le but à atteindre serait de former de ceux qui 
seraient appelés à collaborer à l ’œuvre dont s’agit des 
spécialistes en la matière traitée par chacun d’eux.

*
* *

3. — Classement des décisions dans le Moniteur 
de 1a Jurisprudence.

Les recueils de jurisprudence actuels sont générale
ment divises en trois parties contenant respectivement 
les arrêts de ia Cour de cassation, ceux des Cours 
d’appel et les jugements des tribunaux de première 
instance.

11 me paraîtrait préférable de classer les décisions 
suivant qu’elles concerneraient les matières civiles, 
commerciales, pénales, etc. Des subdivisions seraien 
établies d ’après ies différentes parties de la législa
tion.

La présente iettre n ’a d’autre prétention que de 
contribuer à ia réalisation du désir exprime par le 
Journal des Tribunaux, de voir une discussion s ’ou- 
vnr dans ses colonnes, au sujet de ia publication offi
cielle des décisions judiciaires.

Veuillez, Monsieur le Rédacteur en chef, agréer 
l ’assurance de ma considération distinguée.

R. T a q u e t ,

Juge d’instruction.

N ous serions heureux  de voir ce tte  d is
cussion am orcée, avec ta n t  de n e tte té , p a r 
la  le t tre  de M. le juge T aquet, se p o u r
su iv re  dans nos colonnes. P eu  de p ro je ts  
sem blent de n a tu re  a  ab o u tir  p lus p rom p
tem ent à  des ré su lta ts  p ra tiques.

Chronique de Paris

SUSPENSIONS D’AUDIENCE.

Anvers, le 48 mai 1909.

Monsieur le Rédacteur en chef
du Journal des Tribunaux,

J ’ai lu avec beaucoup d ’intérêt l’article intitulé 
« Moniteur de Ja jurisprudence » et publié dans le 
numéro du Journ ildes Tribunaux du 16 courant.

Depuis longtemps déjà, j ’avais songé à la nécessité 
d ’une publication officielle et méthodique des décisions 
judiciaires. Mais le peu d ’écho que l’on trouve géné
ralement lorsqu’on propose une innovation quelconque 
m’avait empêché de livrer à la publicité les réflexions 
qui m’étaient suggérées par la confection vicieuse de 
nos recueils de jurisprudence. L article en question et 
le désir qui s’y trouve exprimé m’encouragent à vous 
soumettre un embryon de projet d’organisation.

1. — Décùions à publier.
Celles de la Cour de cassation sans exception, des 

Cours d appel, des tribunaux de première instance, 
des juges de paix, des tribunaux de commerce, des 
juges de référé, des conseils de guerre, de la Cour 
militaire, des conseils de discipline de la garde 
civique, des conseils de prud’hommes, des arbitres.

Les magistrats ayant présidé les audiences de ces 
différentes juridictions feraient le premier tri des 
décisions qu’ils estimeraient devoir être publiées.

Toutefois, les greffiers des tribunaux de commerce 
et des conseils de prudhom m es; les juges civils des 
conseils de guerre; les officiers rapporteurs de ia 
garde civique seraient, à raison de leurs connaissances 
juridiques ou administratives, mieux qualifiés pour 
faire le travail.

Les copies, certifiées conformes par le greffier, des 
décisions dont la publication aurait été décidée seraient 
transmises au ministère de la justice, où une nou
velle direction générale serait créée, ayant pour attri- !

« Que fais-tu donc petit Pierre ? » « Papa, je cloue. » 
« En effet, il cloue, et comme il n’est pas manchot, 
petit Pierre, ies pointes, rapidement, se succèdent; de 
petits coups de marteau successifs et, dans le bois, 
elles s enfoncent l ’une après l ’autre. Petit Pierre est 
enchanté. U les a choisis de son mieux, ces clous, 
charmants, coquets, brillants, tout en cuivre; on ies 
dirait d ’or! Voici sur le couvercle leurs petites tètes 
alignées. C'est fini... un effort pour vérifier la solidité. 
Le couvercle cède.

« Ne pleure pas, enfant, regarde »; le père prend 
deux clous, sans plus, deux clous en fer. assez vilains, 
mais bien longs. Une fois, deux fois, trois fois, sur 
chacun d eux, il frappe. « Essaie maintenant ». La 
boîte est close : qui l’ouvrirait safis tenailles?

« Plus tard, petit, quand tu plaideras, de cette leçon 
souviens-toi. Ne multiplie pas les arguments. Foi
sonnent-ils en ton cerveau? Choisis entre eux, éli
mine, n en conserve qu’un, deux peut-être — non les 
plus beaux — les plus solides. Puis, sur eux, sans 
relâche, frappe et refrappe. Peut-être plairas-tu moins; 
tu convaincras davantage... el tu fixeras solidement la 
décision du juge.

*
* *

Plaideur, si ton juge est de ceux dont le sourcil se 
fronce, tremble et de ton bon droit accumule les 
preuves ; si, volontiers, son rire éclate sur le siège, 
redoute de payer l’impôt de la gaîté; mais si certain 
sourire flotte sur son visage — parure de médiocre et 
masque d’hypocrite -— passe par les coulisses, fais 
affaire, ou tais-toi.

★* *

Au Palais, comme ailleurs, n’avoir point d’âme, ou 
sans ailes, quelle économie de souffrance ! Fi de ce 
bonheur-là. Nos douleurs, soyez-nous fidèles !

Me Auclair.
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FÉDÉRATION DES AVOCATS

Le Conseil général de la Fédération s’est réuni 
avant-hier, sous la présidence de Me Beernaert et s’est 
occupé de la prochaine assemblée générale.

Celle-ci aura lieu à Mons, le samedi 3 juillet pro
chain. Une séance administrative se tiendra le matin, 
à 10 h. 4/2 ; on y entendra les rapports des secrétaire 
et trésorier et on procédera aux élections statutaires. 
L’après-midi, l’assemblée discutera trois questions :

1° L’avocat qui refuse de défendre un prévenu par 
convenance politique manque-t-il à son devoir? 
(Rapporteur Me Destrée) ;

2° Constitution, au secrétariat de la Fédération, 
d ’un dépôt des notes, avis et travaux juridiques des 
arocats (Rapporteur Me Rantz) ;

3° Méthode la plus pratique de procéder au vote des 
projets de révision des Codes et des lois urgentes ne 
présentant aucun caractère politique (Rapporteurs 
MMes Alex. Braun, F. Masson et L. Hennebicq).

Le Barreau de Mons prépare à la Fédération une 
réception qui, nous le savons, sera empreinte de ce 
caractère cordial, hospitalier et somptueux dont il con
serve la tradition. Le programme en sera publié ulté
rieurement, quand le Conseil de l’Ordre, d ’accord avec 
les délégués montois au Conseil général, MM68 Mossel- 
man, Maistriau et Slotte, en aura arrêté le détail.

** *

CINQUANTENAIRE PROFESSIONNEL DE M« DELVAUX

Le Barreau d’Anvers, auquel s’était jointe la Fédéra
tion des Avocats, a chaleureusement célébré samedi 
le cinquantenaire professionnel de Me Frédéric Delvaux, 
son Bâtonnier. Nous n’avons pas reçu encore le texte 
complet des discours prononcés au cours de cette 
manifestation, qui a été fort réussie. Nous les publie
rons in  extenso dans notre prochain numéro.

*
* *

FÉLICITATIONS

A la suite de notre dernière chronique, relative à 
l ’appel des causes au tribunal de commerce, M. le Pré
sident Chaussette a fait placarder sur la porte de la 
salle A un avis annonçant que les affaires de province 
ne seront affichées, les jours d’introduction, qu’à 
11 heures. Nous sommes heureux de signaler la
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célérité avec laquelle l ’honorable magistrat a bien 
voulu tenir compte du vœu émis par le Barreau. 
Nous sera-t-il toutefois permis de faire observer que, 
pour être tout à fait efficace, la mesure devrait être 
complétée par une modification du règlement, permet
tant aux huissiers de donner assignation pour 
11 heures et non pour 9 dans les dites affaires.

★
* *

LE CONGRÈS DE DROIT PÉNAL DE 1910

Le Bureau de l’Union internationale de droit pénal, 
d’accord avec les délégués des groupes nationaux, 
s’est réuni les 26 et 27 avril, à Amsterdam, sous la 
présidence de M. le professeur Ad. Prins. Il a décidé 
d’accepter l’invitation adressée par le gouvernement 
belge à  l’Union et par laquelle il la priait de réunir à 
Bruxelles son prochain Congrès. Celui-ci aura lieu les
2, 3 et 4 août 1910, dans les salles du Palais des 
Académies. Il sera accessible à tous les membres de 
l’Union. — Les questions en discussion sont les sui
vantes :

1° Dans quels cas, déterminés par la loi, la notion 
de l’état, d’acquérir du délinquant, peut-elle être substi
tuée à celle de l’acte délictueux poursuivi, et dans 
quelles conditions est-elle compatible, au point de vue 
des mesures de défense sociale, avec la garantie de la 
liberté individuelle? — Rapporteurs : MM. les profes
seurs von Liszt (Berlin), Van Hamel (Amsterdam), 
Garçon (Paris) etM® Henri Jaspar (Bruxelles);

2° Réglementation internationale de l’extradition.— 
Rapporteurs : MM. les professeurs Garaud (Lyon) et 
von Liszt ;

3° La psychologie du témoignage et son influence 
sur la manière de faire la preuve.

Le Congrès sera ouvert et présidé par M. le Ministre 
de la justice.

** *

L’ARRIÉRÉ PARLEMENTAIRE

A la suite de nos articles des 1er avril et 23 mai 1909, 
la Fédération des Avocats a décidé de mettre à l’ordre 
du jour de sa prochaine assemblée générale (qui se 
tiendra à Mons le 3 juillet prochain) la question sur 
laquelle nous avons attiré l’attention. Les rapporteurs 
sont MMe» Alex. Braun, Fulgeance Masson et Léon 
Hennebicq. La question rentre tout à  fait dans la 
sphère d’action de la Fédération; la discussion qui aura 
lieu à Mons, et la décision que prendra l’assemblée 
auront certes une grande influence sur la solution 
d’une situation qui devient intolérable.
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BIBLIOGRAPHIE
Le JO U R N A L DES TRIBU N AU X

accuse réception sans délai de tous les 
ouvrages envoyés à  son service biblio
graphique et publie en outre un compte 
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui 
présentent un intérêt particulier pour la  
science et la  pratique du Droit.

C O M P T E S  R EN D U S
1409. — LE DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE DU

KATANGA, par S. R o s e n t h a l .  —  Bruxelles, Société
belge de librairie.

Cette brochure de 75 pages est la traduction fran
çaise de l’étude parue dans la Zeitschrift fur Kolonial- 
politik, Kolonialrecht und Kolonialwirtschaft, n°* III 
et IV de l’année 1909.

Avec une très grande précision l’auteur y décrit la 
génèse des sociétés qui occupèrent et révélèrent la 
richesse économique du Katanga. Il y étudie l’évolu
tion de la compagnie du Katanga, la compagnie du 
Lomami, le comité spécial du Katanga, les rapports 
entre ce comité et la Tanganycka C°, les découvertes 
faites par cette société. Il examine l’organisation et 
l ’activité de l’Union minière du Haut-Katanga. Il 
étudie, enfin, les chemins de fer. Le tout est traité avec 
une très louable impartialité. C’est un travail complet, 
neuf et intéressant.

O U V R A G ES R E Ç U S
G e s c h è  : L a  police de l'audience résumée en tableau.

— Bruylant, éditeur, Bruxelles.
Chev. d e C o r s w a r e m  : L ’administration des fabriques 

d'église (2e édit.). — Ceysens, éditeur, Hasselt.
S e r v a i s  : Traité de la procédure gratuite. — Bruy

lant, éditeur, Bruxelles.
F. N i c o l a s  : L'abus du Pro Deo en Belgique. — 

Liège, Couchant, imprimeur.
Association pour la défense des détenteurs de fonds 

publics : Onzième rapport annuel (1908-1909). — 
Anvers, De Cauwer, imprimeur.

CU RI OSA

Mariage très sérieux. Jeune homme bien sous tous 
rapports, docteur en droit, sera avocat dans un an, 
désire épouser jeune fille, veuve ou orpheline, âgé 
de 2o à  30 ans, ayant dot. Ne sera répondu qu’aux 
lettres signées et détaillées si possible avec photo
graphie qui sera retournée. Discrétion absolue. Rien 
des agences.
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Beautés de l’Éloquenee judiciaire C).

CHOSES VÉCUES

L'ordonnance du président est l’expression de sa 
parfaite juridiction.

Le tuteur n ’est, somme toute, que le souteneur moral 
de son pupille, quelque chose comme le bâtonnet qui 
maintient la fleur.

Mon cher confrère, Me B ..., vous êtes chauve comme 
un genou et vous avez le toupet d ’un Absalon.

Notre organe olfactif a été largement mis à contri
bution pour explorer les tissus.

Les Belges ne peuvent dorm ir sur l’oreille de la foi 
diplomatique.

N O M IN A TIO N S ET M UTA TIO NS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIBE

Par arrêtés royaux du 22 mai 1909, sont nommés :
— Procureur général près la Cour d ’appel de Liège, 

M. H é n o u l  (A.), premier avocat général près cette 
Cour, en remplacement de M. Delwaide, démission
naire.

— Avocat général près la Cour d’appel de Liège, 
M. S t e l l i n g w e r f f  (L.), substitut du procureur géné
ral près cette Cour, en remplacement de M. Hénoul.

— Substitut du procureur général près la Cour 
d ’appel de Liège, M. S é g a r d  (E.), substitut du pro
cureur du roi près le tribunal de première instance 
de Liège, en remplacement de M. Stellingwerff.

— Substitut du procureur du roi près le tribunal 
de première instance de Liège, M. P e t y  d e  T h o z é e  (T .) , 

substitut du procureur du roi près le tribunal de pre
mière instance de Charieroi, en remplacement de 
M. Ségard.

— Substitut du procureur du roi près le tribunal 
de première instance de Charieroi, M. T h i s q u e n  (J.), 
avocat, juge suppléant au tribunal de première instance 
de Liège, en remplacement de M. Pety de Thozée.

—  Notaire à  la résidence de W arcoing, M. D o c h y  

(L.), candidat notaire à  Tournai, en remplacement de 
M. Messiaen, décédé.

(1) Voy. J. T ., 1907, p.158, 205, 255, 351,446, 526, 576,588, 
746, 779, 895, 974, 1074, 4270. -  1908, p. 184, 320, 352, 448 
4 8 0 ,5 6 0 ,5 8 3 ,9 1 2 ,1 1 4 2 ,1 4 2 1 .-  1909, p. 62, 104, 151, 374,
440,456 e t les  renvo is .
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V I E N T  I D E  P A R A I T R E

L'ABUS DU PRO DEO
E N  B E L G I Q U E

Etude statistique. Législation comparée 
Propositions de réformes

PAR

F. NICOLAS
Huissier à la Cour d'appel de Liège 

Vice-Président de la Fédération et de la Mutualité 
des Huissiei's de Belgique

Un volume in-8° de 61 pages. — P R IX  î 2 francs

NOUVEAU

D i c t i o n n a i r e  du N o t a r ia t
PAR

D. GOUGNARD
Licencié en notariat, Principal clerc à Bruxelles

TO M E PREMIER 

Abandon. — A cceptation d’offres réelles

L ’O U V R A G E  C O M P R E N D R A  E N V I R O N  ÎO  V O L U M E S

Etude de Me A. T H IE R Y , avoué 
rue des Chevaliers, 13, Ixelles

EXTRAIT
prescrit par les articles 866 et suivants 

du Code de Procédure civile

En vertu d’une ordonnance rendue sur requête par 
M. le Président du tribunal de première instance séant 
à  Bruxelles, le 15 m a i  1909, enregistrée, et suivant 
exploit de l’huissier P a l m s  de Bruxelles, en date du
26 mai 1909, enregistré, Mme Marguerite-Angéline- 
Louise Stevens, sans profession, épouse de M. Fer- 
nand-Pierre-Edmond De Vleeschau'wer, actuel
lement sans profession, domiciliée avec lui à  Ixelles, 
rue de l’Orge, 15, a formé contre ledit M. De Vlee- 
schauwer, une demande en séparation de biens.

Me T h i é r y ,  avoué, est constitué pour la demande
resse dans cette instance.

Bruxelles, le 27 mai 1909.
P our extrait :

A. THIÉRY.

H vendre IOOO francs
B e l l e  c o l l e c t i o n  de s  P A N D E C T E S  
BELG ES, tomes 1 à  94, reliés, maroquin 
vert. — S ’adresser bureau du journal.

R e s t a u r a n t  S I B I L L E
F R È R E S

RUE JO U R D Â N , 16 t é l é p h o n e

(PORTE LOUISE) 1 93 8
A DEUX M IN U TES DU PALAIS DE JUST ICE

P l a t s  du  j o u r  e t  à  la  c a r t e .  ♦  M unich 
A llem an d e .  ♦  P i l s n e r  U rq u e ll .  ♦  B iè r e s  
A n g la i s e s 1 ♦  J e u  d e  q u i l le s  a l l e m a n d .  ♦

P r ix  : Par volume b r o c h é .........................................
Par série de 20 fascicules (formant 1 volume)

13  fr. 
12  fr.

C h a m p a g n e s  (m a rq u e ) . Organisation perm ettant une rem ise rapide 
des travaux

B R U X E L L E S, IM P. t - t n i .  i_ A n C .c S , RUE D ES M 1NIM E8.

Pour paraître prochainement

PRINCIPES
DE

DROIT I/IRITINE ! » i
avec un Commentaire de la loi maritime belge 

et des lois du 10 février 1908, des 4 et 10 septembre 1908 
relatives au patrimoine de mer des armements

par LÉON H E N N E B IC Q
Avocat à la Cour d1appel de Bruxelles, Professeur à l'Université Nouvelle

2” Partie : L’ARMEMENT
CHAMBRE

D E

Sténographie Judiciaire
Secrétariat : Rue Charles Martel, 42

BRU XELLES

Comptes rendus de procès, congrès assem blées, etc. 
par sténographes du Parlem ent
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ANNONCES : 6 0  CENTIMES LA LIGNE ET A FORFAIT

Le Journal in sè re  spécia lem ent le s  annonces re la tiv es  a u  d ro it, au x  m atières jud icia ires
e t au  n o ta ria t.

L e  Journal des Tribunaux e s t  en  v e n te  d a n s  le s  b u reau x  d e  son  
a d m in is tra tio n ; —  à BRU X ELLES, chez le s  p r in c ip au x  l ib r a ir e s ;  — 
à GAND, à  la  lib ra ir ie  H o s te :  —  à  LIEGE, à  la  l ib ra ir ie  B rim bois; —
—  à MONS, à la  l ib ra ir ie  Dacquin ; —  à TOURNAI, à  ia l ib ra ir ie  Vasseur- 
Delm ée  e t  d a n s  to u te s  le s  a u b e tte s  de B ru x e lle s .

TRIBDNAU
PARAISSANT LE JEU D I ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A L A  L I B R A I R I E  Ve F E R D I N A N D  L A R C I E R

26-28 , RUE DES MINIMES, BRUXELLES

T out ce qui concerne la  rédac tion  e t  le  serv ice du  J o u rn a l doit ê tre  envoyé 

à  ce tte  ad resse.

D 3era rendu com pte d e  tous le s  ouv rages  re la tifs  au  d ro it e t  a u x  m atières ju d ic ia ire s  
dont deu x  exem plaires p arv ien d ro n t à la  rédac tion  d u  Journal

Le Journal des Tribunaux e s t  en  v e n te  d an s  le s  b u re a u x  d e  so n  
a d m in is tra tio n ; — à  BRU XELLES, chez le s  p rin c ip au x  l ib r a i r e s ;  —  
à  GAND, à la  lib ra ir ie  H o s te ; — à LIEGE, à la  l ib ra ir ie  B rim bois; —  
à MONS, à la l ib ra ir ie  D acqu in ; —  a  TOURNAI, à  la  lib ra ir ie  V asse u r-  
D elm ée e t  d an s  to u te s  le s  a u b e tte s  d e  B ruxe lles .

Le JO U R N A L  DES TR IB U N A U X  e s t  ég a lem e n t en v e n te  à  B ru x e lle s  cbeas M. J e a n  V A N D E R M E U L E N , p ré p o sé  au v e s t ia i re  d e s  A v o cats  a n  P a la is
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S O M M A I R E

N o u v e l l e s  m é t h o d e s  d e  t r a v a il  l é g i s l a t i f . 

J u r is p r u d e n c e  b e l g e  :

Cass., l rech., 21 mai 1909.  (Sociétéanonyme. 

Administrateurs. Action individuelle des action

naires. I. Infractions à la loi et aux statuts. Respon

sabilité des administrateurs envers les actionnaires.

II. Bilan. Omissions et indications fausses. Absence 

de décharge. Maintien de l’action individuelle.

III. Prescription de cinq années. IV. Définition du 

dol. Sens spécial. Dissimulation volontaire.)

Réf. Civ. B rux., 26 a v ril 1909. (Compétence 

ralione materiœ. Référé. Distribution par con tri

bution. Privilège du bailleur. Privilège des frais de 

justice faits dans l’intérêt de la masse. Contestation 

de rang. Renvoi au juge-commissaire.)

J. P. Uccle, 6 a vril 1909. (Pouvoir judiciaire. 

Mission. Action ad futurum . Accident du travail. 

Action tendant à faire dire que l’assurance n ’est pas 

tenue des indemnités, Non-recevabilité.)

L e  C i n q u a n t e n a i r e  P r o f e s s i o n n e l  d e  M® F r . D e l v a u x .

C ORRESPONDANCE.

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .

F e u il l e t o n .

ÉTUDE DOCTRINALE

Un Barême des honoraires 
de l’Hrchitecte

(Suite et fin)

Tarif de la cinquième série
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1
F r .

5,000 à  20,000 10 00 1 65 2 20 2 60 0 65 2 30 0 60

2 20,000 à 100,000 9 75 1 55 2 15 2 55 0 65 2 25 0 60

3 100,000 à 250,000 9 50 1 45 2 10 2 50 0 65 2 20 0 6 0

4 250,000 à 500,000 9 25 1 35 2 05 2 45 0 65 2 15 0 6 0

5 au  delà de 500,000 9 00 1 25 2 00 2 40 0 65 2 10 0 6 0
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DROIT PUBLIC

Observations essentielles pour cette cinquième série.

a) Pour le mobilier d ’habitation, d’église et de bâti
ments publics, de même que pour les vitraux, pave-

NOUVELLES MÉTHODES
DE

TRAVAIL LÉGISLATIF

L ’a tten tion  a  été a ttiré e  p a r nous, à 
p lusieurs reprises, en ces d ern ie rs  tem ps, 
su r les vices du  trav a il lég islatif. P eu  
nous chau t d’en fixer les causes, so it dans 
une défaillance générale  du rég im e parle
m entaire , so it dans une h o stilité  calculée 
du pouvoir exécutif. Le m al est ce rta in  et 
général. II  affecte même tous les P arle
m ents du monde.

Quelle que doive ê tre  l ’issue du conflit 
en tre  le régim e parlem en taire  e t l ’exécutif, 
une chose est certaine, c’e s t que la  N ation 
ne p eu t faire les frais de ces antinom ies 
e t que ces m ésintelligences ne peuvent 
em pêcher le trav a il législatif, phénom ène 
ju rid ique nécessaire à  la san té  sociale.

N otre in itia tiv e  a  trouvé un écho im mé
d ia t dans le m ilieu professionnel e t la  F édé
ra tio n  a  im m édiatem ent p o rté  à  l’ordre 
du jo u r de sa prochaine assem blée ,à  Mons, 
l’étude de la m é t h o d e  la  p l u s  p r a t i q u e  d e  
p r o c é d e r  a u  v o t e  d e s  p r o j e t s  d e  r é v i s i o n  d e s  
C o d e s  e t  d e s  l o i s  u r g e n t e s  n e  p r é s e n t a n t  
a u c u n  c a r a c tè r e  p o l i t i q u e .

*
* *

C’est, non po in t une ten ta tiv e  d’é tab lir 
une m éthode générale de trav a il législatif

ments artistiques, peintures décoratives, etc., les 
honoraires se fixent séparément, alors que la com
mande comprendrait plusieurs travaux. Si on addi
tionnait les dépenses effectives ou les coûts présumés, 
on arriverait à un taux trop peu rémunérateur, puisque 
celui-ci est établi en raison inverse de la dépense 
effective ou du coût présumé;

b) Faisant partie d’une construction neuve, au cours 
de son exécution par le môme architecte, ces articles 
ne donnent pas droit à des honoraires spéciaux, car 
leur coût est déjà compris dans le total de la dépense 
de cette construction.

N° 9. La sixième série suit un régime spécial.
1° Le tarif à appliquer, pour les travaux de la 

sixième série, est celui de la série dans laquelle la 
construction peut être classée;

2° Les relevés préalables auxquels, le cas échéant, 
l’architecte doit se livrer, pour les travaux de la 
sixième série, lui sont payés distinctement d’après le 
tarif des vacations établi ci-après n° 14;

3° Si les travaux de la sixième série exigent en 
dehors des documents habituels, des plans d’une 
nature spéciale, ces derniers sont payés à l’architecte, 
d’après leur importance et d’après le temps qu’ont 
réclamé leur confection et leur étude (voir n° 14).

N° 10. La Société centrale d ’Architecture propose, 
dans le cas où le coût de l’immeuble est inférieur à
5,000 francs, d’établir le taux comme suit :

A) Dans la première série, en prenant le taux maxi
mum majoré de fr. 0 .50 p. c. sur toute fraction pleine
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vra im en t u p  to  d a t e , m ais la recherche 
d ’expédients m om entanés, destinés à 
ex c ite r l ’apa th ie  parlem entaire , qui dom i
n e ra  les discussions de la  F édération . »

Nous espérons v ivem ent qu’il en so rtira  
un accord  en tre  ju risconsu ltes, p e rm e ttan t 
à quelque pa llia tif de galvan iser la v ie des 
fa iseu rs de lois. »

A ussi b ien , au jo u rd ’hu i, voulons-nous 
to u ch er à nouveau le g ran d  problèm e. 
C ertes, nous n ’espérons pas le vo ir résou
dre, m ais à  to u jo u rs rep a rle r des choses 
qu ’on c ro y ait im possibles, on s ’aperçoit un 
jo u r qu ’elles l’é ta ien t si peu que les voilà 
v ivan tes. C’est au  p o in t de vue de l’âme 
popu laire  qu’il fau t se p lacer pour le 
tran c h e r. C ette  p récau tion  suffit à  donner 
à la  question sa  so lu tion  exacte. N ous 'o 
d isions déjà  en 1896 dans un  discours de 
re n tré e  (1) au Jeu n e  B arreau  : « C’e s t du 
grou illem ent des hom m es s’ag itan t dans 
les cités e t les cam pagnes e t de p lus en 
p lu s  conscien ts de leu r rô le que le D ro it 
su rg it, fleur in te llectuelle  e t m agnifique, 
e t les lois, m êm e à  leu r in su , son t encore 
l’œ uvre des A u tre s , m o rts  e t v ivants. »

E t  c’es t parce  que nos parlem entaires 
con tinuen t la  v ieille  e r re u r  dogm atique et 
veulen t se p asse r du concours des A utres 
qu’ils n ’ab o u tiro n t qu’au néan t. C ar tand is  
que les ju risco n su ltes  de l’ancienne Rome, 
rom pus à  la p ra tiq u e  des affaires et jo u an t 
du D ro it comme de g rands v irtuoses, 
n ’on t jam ais  osé se p asse r du concours 
des A u tres, nos parlem entaires, en tre  
deux tou rnées d’élection, on t l ’orgueil de

(d) L'Histoire et les Lois, p a r  LÉON H ennebicq.

ou incomplète de 1,000 francs en moins des 5,000 fr.
Exemple : Maison ouvrière d ’un coût de 3,000 fr.
Taux maximum renseigné (n® 8, tarif de la première 

série) = .......................................................... 5 p. c.
Plus 2 fois fr. 0.50 p. c. sur chaque frac

tion de 1,000 francs = ...................................1 p. c.

Soit. . . 6 p. c.
Sur 3,000 francs =  180 francs;
B) Dans la seconde série, même procédé, mais

l’accroissement y est de fr. 0.60 p. c.;
C) Dans la troisième série, même procédé, mais 

l’accroissement y est de fr. 0.70 p. c.;
D) Dans la quatrième série, même procédé, mais 

l’accroissement y est de fr. 0.80 p. c.;
E) Dans la cinquième série, même procédé, mais 

l’accroissement y est de 1 franc p. c.
Nous avons déjà vu, au n° 9, que la sixième série 

suit un régime spécial.
N° 11. Dans le cas où le coût de l’ouvrage n’entre 

pas exactement dans les classes :

5,000 à 20,000 francs.
20,000 à 100,000 »

100.000 à 250,000 »
250.000 à 500,000 »

la Société centrale d ’Architecture propose : 1° de fixer 
un premier coût et un premier taux, en prenant dans 
sa série et dans sa classe propres le coût maximum, 
mais inférieur à celui de l'ouvrage envisagé; 2° de
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ne consu lter qu ’eux-mêm es. Ce so n t des 
nav igateu rs sans com pas, des tac tic iens 
su r le papier. I ls  ne connaissen t rien  du 
D ro it e t ils im provisen t ! »

I ls  so n t comme ce gentilhom m e auquel 
on dem andait s’il sav a it jo u e r du clavecin 
e t qui répondait : « P eu t-être . J e  n ’ai 
jam ais  essayé. »

Mais sous leu r oeuvre vaine, sous ces lois 
ra tio n a lis tes  e t m ortes, nous com m ençons 
à  en apercevo ir d ’au tre s  enfin  qui sera ien t 
réelles e t v ivan tes. Nous nous disons que 
celles-là ne se ra ien t pas faites à la légère. 
E lles se ra ien t des lois patien tes, des con
clusions grosses de trav au x , des expé
riences collectives e t non plus des syllo
gism es individuels. E lles se ro n t précédées 
de consu ltations, d’enquêtes m inutieuses. 
E lles do ivent ê tre  tirée s  de la  N ation , et 
pu isque des synd icats re n d ra ien t cette 
oeuvre plus aisée, il faut c rée r des synd i
cats, les fédérer et, su r leu r m ultip les con
su lta tio n s , fa ire  quelques lois. E lles 
doivent ê tre  com parées avec les D ro its  de 
l’H isto ire  e t des au tre s  peuples et, puisque 
leu r confection es t difficile, elles doivent 
ê tre  réd igées p a r  des ju risco n su ltes  ém i
nen ts , fra te rn e ls  m ais peu nom breux. » 

M ais ce n ’e s t pas to u t. I l  fau t encore 
qu ’elles ne so ien t n i  m inutieusem ent 
n i a rb itra irem en t p révoyan tes, qu ’elles 
la issen t au  juge quelque lib e rté , qu’elles 
so ien t des conseils e t non des o rd res. » 

C’est une d ern iè re  question . A près la 
m auvaise confection, c’e s t la  m auvaise 
application  des lois. D ès que nos p a r le 
m en ta ires on t publié leu rs syllogism es au 
M o n i t e u r , plus aucun d ’eux ne s’en

former un taux pour le coût excédent, en prenan 
dans sa série et dans sa classe propres le taux infé
rieur à celui déjà obtenu.

Exemple : Bâtiment industriel simple, d’un coût de
55.000 francs.

(Voir n° 8, tarif de la première série n° 1 de la clas
sification de la dépense) 20,000 francs à 5 p. c., soit
1.000 francs.

Ensuite (voir même tarif n° 2 de la classification de 
la dépense) le taux fr. 4.75 p. c.

Les 35,000 francs excédant les 20,000 francs au 
taux de fr. 4.75 font fr. 1,662.50.

Les deux sommes réunies fon tfr. 2,662.50.
N° 12. Pour les travaux fractionnés de chacune des 

six séries, chacune des copies supplémentaires de 
l’ensemble des documents repris dans les colonnes 
A B C ou D est rémunérée à raison de 10 p. c. du 
tantième applicable de chacune de ces colonnes.

Comme le détail estimatif ne rentre dans le travail 
d’ensemble de l’architecte que lorsque les ouvrages 
sont entrepris à forfait global, tout document relatif 
au détail estimatif qui lui serait demandé en dehors 
de ce cas, lui sera payé supplémentairement, d’après 
le tantième attribué en la ^olonne partielle F de la 
série dont fait partie l’œuvre à évaluer.

N° 13. Le tarif à tantièmes fixes s’applique à la 
reprise ou construction de murs ou de gitages, soit en 
sous-œuvre, soit en surélévation, soit en approche de 
bâtiments anciens à conserver, de même aux fouilles 
en approche des mêmes bâtiments et, en général, à
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inqu iète . A peine les ont-ils promulguées» 
leu rs  lois, qu’ils les abandonnen t comme 
des pères dénaturés; »

L es lois son t sem blables à  des enfanta» 
I l  ne su ffit p o in t de les engendrer. I l  fau t 
s’en occuper sans cesse. »

L es lois son t sem blables à  des fleurs 
qu’il ne suffit p o in t de sem er, m ais dont 
nous devons ê tre  les bons ja rd in ie rs . J) 

L es lois se p laignen t, les lois se p laignen t. 
On n ’a  plus pour leu r destinée n i relig ion, 
n i respect. E lles son t so lita ires  au foyer 
com m e des épouses m alheureuses. L es lois 
so n t abandonnées. »

Ceux qui les ont en fan tées dans l’inco
h érence des am endem ents on t fa it un 
syllogism e auquel ils ne songen t plus. 
E lles  ap p a rtien n en t désorm ais au pouvoir 
ju d ic ia ire , chargé de l ’application des lois. 
L es lég is la teu rs  s’en lav en t les m ains. »

*
*  *

R ien  de ce qui fa isa it défaut il y  a  treize 
ans, n ’a  été créé depuis. M ais la vie a  m ar
ché avec la féb rilité  convulsive des ag ita 
tions qui font du m onde d’à p résen t, le 
spectacle peut-être le plus p assionnan t des 
siècles, e t tous ces d ésirs  de réform e qui 
p a ra issa ien t audacieux alo rs, nous sem 
b len t n a tu re ls, sim ples, a isém ent ré a li
sables. N ous espérons donc qu ’à  côté des 
p allia tifs qui p e rm e ttro n t à la  vieille m éca
n ique ro u tin iè re  du P a rlem e n t de re n d re  
encore quelques serv ices, ap p a ra îtro n t 
b ien tô t des am éliorations décisives, acco r
dées d’en h au t ou exigées d ’en bas, e t qui 
nous do teront- d’une m éthode lég islative 
appuyée su r l’étude positive de la N ation 
e t su r les conditions de sa  Vie.
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DROIT COMMERCIAL. —  s o c i é t é  a n o n y m e .  —  a d m i

n i s t r a t e u r s .  —  ACTION INDIVIDUELLE DES ACTION

NAIRES. -  1. INFRACTIONS A LA LOI ET AUX STATUTS.

—  RESPONSABILITÉ DES ADMINISTRATEURS ENVERS LES 

ACTIONNAIRES. —  II. BILAN. —  OMISSIONS ET INDICA

TIONS FAUSSES. — ABSENCE DE DÉCHARGE. —  MAIN

TIEN DE L ’ACTION INDIVIDUELLE. —  III. PRESCRIPTION 

DE CINQ ANNÉES. —  IV. DÉFINITION DÜ DOL. —  SENS 

SPÉCIAL. —  DISSIMULATION VOLONTAIRE.

I. Lorsque les administrateurs ont commis des infrac
tions à la loi ou aux statuts, ils encourent une res
ponsabilité solidaire, non seulement envèrs la société, 
mais encore envers les tiers et envers les actionnaires 
comme tels.

II. Cette responsabilité apparaît à raison du dommage 
que chacun des actionnaires a subi dans la mesure dans 
laquelle il est intéressé dans la société ; l’adoption du 
bilan, le quitus donne aux administrateurs fait

tous ouvrages, de difficulté exceptionnelle, exigeant 
des étalements spéciaux et engageant la responsabilité 
de l’architecte dans des limites anormales.

Quel que soit le montant de la dépense effective ou 
du coût présumé, ce genre d’opérations se rémunère 
de la façon suivante :
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Chaque copie supplémentaire de l'ensemble des 
documents repris dans les colonnes a b c d f  est rému
nérée à raison de un dixième du tantième applicable à 
chacune de ces colonnes.

N° 44. Le tarif par vacations et états s'applique aux 
opérations préliminaires, concurrentes ou subsé
quentes relatives à la conception ou à l'exécution d’une 
œuvre, mais ne faisant pas partie intégrante des obli
gations de l’architecte — aux opérations distinctes 
réclamées en dehors de toute œuvre déterminée : 
consultations écrites ou verbales, rapports, mémoires 
ou intervention quelconque — aux liais de déplace-
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obstacle à Vaction de la société comme à l'action des 
associés.

Lorsque le bilan est sincère et qu'aucune'réserve 
n'a été formulée par Vasiêfnblée, il ne subsiste 
d'action tjii'tiu profit de l'actionnaire, absent au 
moment du vote, quant aux actes faits en dehors des 
statuts, s'ils ne sont pas indiqués spécialement dans 
la convocation. celle action doit être exercée dans 
l'année à partir de l'approbation du bilan, mais si 
des réserves ont été faites par l'assemblée ou s'il y  a 
dans le bilan des omissions ou des indications fausses 
dissimulant la situation véritable de la société, Les 
administrateurs ne sont pas déchargés de la respon
sabilité solidaire dérivant des actes illégaux ou 
antistatutaires el l'action de la société et celle de 
tous les actionnaires lésés subsistent.

III. Dans ce dernier cas, elles ne sont prescrites que 
par un délai de cinq ans qui prend cours à dater du 
fait ou, s'il a été célé par dol, à partir de la décou
verte du fait.

IV. [I suffit de constater que la dissimulation a été 
faite volontairement dans le bilan par les admi
nistrateurs qui y avaient un intérêt pécuniaire ou 
moral, pour établir l'existence de la fraude, de l'arti
fice, de la tromperie volontaire, qui constituent le dol.

L a  Co u r ,

Ouï M. le Conseiller v a n  I s e g h e m  en son rapport et 
sur les conclusions de M. J a n s s e n s ,  Procureur général ;

Attejidu que les causes inscrites au rôle, sous 
les n0f 31938 et 31939 sont connexes, les déclare 
jointes ;

Et statuant sür l’unique moyen accusant la viola
tion, la fausse interprétation et la fausse application 
des articles 43 ,52 , 64 et 127 de la loi du 18 mai 1873, 
modifiée par celle du- 22 mai 1886, ainsi que des 
articles 4116, 1984, 4991 et 1993, C. civ , en ce que: 
4° l’arrêt attaqué a admis que les administrateurs 
étaient les mandataires de chacun des actionnaires ; 
qu'en conséquence, chacun de ceux ci avait le droit 
d’actionner les administrateurs en reid ition  de compte 
de leur mandat, pourvu que dans l’exercice de celui-ci 
ils aient accompli des actes aniistalutaires, et 2° a décidé 
que cette action avait une durée de cinq années, alors 
que l’article 64 de la loi précitée n’accorde une action 
individuelle qu’aux actionnaires absents, dans les cas 
prévus par cet article, et que l’article 427 fixe à une 
année la durée de cette action, et surabondamment en 
ce que l ’arrêt a admis que dans les cas visés par la loi 
sur les sociétés, le dol, pour exister, n ’implique pas 
de manœuvres frauduleuses;

Quant à la première branche :

Attendu qu’à la vérité, la société anonyme, indivi
dualité juridique, distincte de celle des associés, est 
administrée par des mandataires de l’être moral qui 
n’engagent, en principe, qüe le mandant; que, dès 
lors, pour tout ce qtii concerne l’exécution du mandat 
et les fautes de gestion, les administrateurs ne sont 
l'esponsables, conformément au droit commun, qu’en
vers la société ;

Mais qu’il en va tout autrement lorsque les admi
nistrateurs ont commis des infractions à la loi ou aux 
statuts ; que, dans ce cas, ils encourent une respon
sabilité solidaire, non seulement envers ia société, 
mais encore envers les tiers et envers les actionnaires 
comme tels ;

Qu’il se comprend que les gérants des sociétés 
anonymes ne Soient admis â se prévaloir, pour dégager 
leur responsabilité personnelle vis-à^vis des tiers et 
des actionnaires, des principes qui régissent le mandat 
et de la fiction de la personnification civile de l’asso
ciation de capitaux que lorsqu’ils se conforment aux 
prescriptions de la loi et des statuts ;

Que, de même que les tiers ont contracté sur la foi 
des garanties résultant de ia loi et des statuts, de 
même aussi les actionnaires n ’ont adhéré au contrat 
social, n’ont entendu associer leurs capitaux et abdi
quer, pour la gestion des intérêts communs, leur 
personnalité et leur volonté, qu’à raison et dans ies

ment, de voyage et de séjour, qu’ils soient nécessités 
pour la conception ou l’exécution d’une œuvre ou 
qu’ils résultent d opérations distinctes quelconques — 
aux débours divers pour timbres, enregistrement, 
envois, etc.

Voici les bases du tarif par vacations el états :
1° Les diverses opérations détaillées plus haut sont 

rémunérées d’après ie temps qu’elies ont nécessite, 
avec minimum d’une heure ior.qu il s’agit d ’une opé
ration isoiee.

Chaque heure (calculée, le cas échéant, depuis le 
départ de l’arclniecie de son domicile jusqu’à son 
retour à celui-ci; est fixée, pour ies architectes habi
tant les cheis-lieux de provinces et leur agglomération, 
à 10 francs ; pour les autres architectes, à 8 francs ;

2» Les frais de voyage de l’architecte, en 2e classe, 
sur les chemins de fer de l’Etat belge et en l r8 classe, 
sur tous les autres et sur les bateaux ou paquebots, 
sont à libeller, par états détaillés (le temps passé en 
voyage étant calculé a l’heure comme au paragraphe 
précèdent ;

3° Les frais de roule en voiture ou par un autre 
genre de locomotion sont payés, seion état détaillé;

4° Les frais de séjour sont payés lorsque le dépla
cement, aller et retour, excède la journée même du 
départ, aux architecles de chefs-lieux de province et 
de leur agglomération, de 20 francs par jour; aux 
autres architectes, de 151rancs par jour.

Lorsque le déplacement, aller et retour, n’excède
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limites de l'observance de la loi commune, librement 
acceptée par tous el à laquelle les administrateurs se 
sont engagés à rester fidèles vis-à-vis des associés en 
venu du pacte social et de 1 acceptation de leurs fonc
tions ;

Que lorsque les gérants font sortir la société des 
bornes qui limitent son activité, la réalité doit l’empor
ter sur la fiction; que leur responsabilité personnelle et 
solidaire envers les actionnaires apparait alors à raison 
du dommage que chacun de ceux-ci a subi, dans la 
mesure dans laquelle il est intéressé dans la société;

Attendu, toutefois, que la loi fait dépendre le sort 
de l’action individuelle des associés du vote de la 
majorité de l’assemblée générale; que 1 adoption du 
bilan, le quitus donné aux administrateurs fait obsta
cle à l’action de la société comme à l’action des asso
ciés, pourvu que l’assemblée n'ait point fait de réserves 
contraires et que le bilan ne contienne ni omission ni 
indication fausse dissimulant la situation réelle de la 
société ;

Que lorsque le bilan est sincère et qu’aucune réserve 
n ’a été formulée par l’assemblée, il ne subsiste d ’action 
qu’au profit de l’actionnaire, absent au moment du 
vote, quant aux actes faits en dehors des statuts, s’ils 
ne sont pas indiqués spécialement dans la convocation; 
que cette action doit être exercée dans l’année à partir 
de l’approbation du bilan ; mais que si, au contraire, 
des reserves ont été laites par l'assemblée ou s’il y a 
dans le bilan des omissions ou des indications fausses 
dissimulant la situation véritable de la société, les 
administrateurs ne sont pas décharges de la responsa
bilité solidaire dérivant des actes illégaux ouantistatu- 
taires el l’action de ia société et celle de tous les 
actionnaires lésés subsistent; quelles ne sont pre
scrites que par un délai de cinq ans qui prend cours à 
dater du fa.t ou, s’il a été célé par dol, à partir de la 
découverie du fait;

Attendu que les régies rappelées ci-dessus sont 
consacrées par les articles 52, 64 et 427 de la loi sur 
les sociétés; qu’elies decouleni de la genèse de ces 
dispositions et de ia volonté législative nettement 
exprimee au cours des tra\aux préparatoires;

Atiendu que sous l’empire du Code de 1907, la 
société anonyme étau, cOmme dans la législation 
actuelle, une personne juridique; que les actionnaires 
n’avaient pas ie droit de s’immiscer dans l’adminis
tration ni d ’agir en responsabilité du chef de simples 
laules de gestion contre iesu administrateurs, manda
taires de la société ; mais qu’il étaii admis que l’action 
en responsabilité etail ouverie en cas de violation de 
la loi ou des statuts; que la jurisprudence allait même 
jusqu’a décider que ia décharge votée pai* i assemblée 
générale ne pouvait, en pareil cas, affranchir les 
administrateurs de leur responsabilité envers les 
associés ;

Atiendu que ies travaux préparatoires de la loi du 
18 mai 4873 attestent que la Chambre des représen
tants a entendu maintenir l’action individuelle des 
associes telle qu elle était admise antérieurement, sous 
la seule reserve que l’approbation régulière du bilan 
entraînerait décharge pour les administrateurs de la 
part des actionnaires qui ne s’ÿ seraient pas opposés ;

Que le rapporteur, M. Pirmez, s’est exprimé à cet 
égard, à diverses reprises, dans les termes les plus 
catégoriques; qu’il a rappelé que et lé principe de 
l’action individuelle des actionnaires he parait pas 
avoir jamais été serieusemenl contesté » ;

Que les débals établissent que la Chambre a ratifié 
la manière de devou du rapporteur ;

Que notamment, lors des discussions de l'article 52, 
M. Demeur proposa de supprimer dans le deuxième 
alinéa les mots : « soil envers la société, soit envers 
les tiers », pour marquer qu en cas de violation de la 
loi ou des statuts la responsabilité solidaire existe 
également vis-à-vis des actionnaires; que cet amende
ment fui retiré par son auteur à la suite d une décla
ration de M. Pirmez disant qu’il ne peut y avoir aucun 
doule sur la poriee de 1 article ;

Atiendu que la Chambre inscrivit dans l’article 64
%
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une dérogation à la règle en vertu de laquelle le vote 
de la majorité de rassemblée générale doit lier la 
minorité; qu’aux termes du projet qui fut transmis au 
Sénat, l’actionnaire pouvait exercer l’aelion indivi
duelle nonobstant le vote du bilan non seulement 
lorsque des réserves avaient éle formulées ou que le 
bilan n’était pas sincère, mais encore lorsque celui qui 
intentait l ’action s était opposé â 1 approbation du 
bilan ;

Que le Sénat ne voulut poini souscrire à cetie*déro- 
gation au principe majoritaire; qu’ii adopta un amen
dement du baron Delaiaiile repoussant 1 action indivi
duelle basée en cas de vote du bilan, sur la seule 
opposition de l ’associé et proclamant ainsi que lorsque 
sa décision ne contient pas de reserve et qu'elle est 
intervenue sur un bilan sincère, ia majorité décide 
sans appel;

Que la Chambre des représentants se rallia à cet 
amendement ;

Atiendu que le vote des deux Chambres législatives 
n’a donc pas d’autre portée que d aitribuer à i’adoption 
du bilan la valeur d’une décharge au profit des admi
nistrateurs vis-à-vis de la sociele et de tous les action
naires (sous la réserve qui sera indiquée plus loin 
quant aux absents), y compris ies actionnaires oppo
sants, à la condition, toutefois, quM n’ait pas été fait de 
réserve contraire par la majoriié et que le bilan ne 
contienne ni omission ni indication fausse dissimulant 
ia situation reelle de 1a société ;

Que ce serait dépasser,le sens de l ’amendement du 
baron Delafaille et aller à l’encontre de la volonté du 
législateur que de refuser à un actionnaire le droit 
d ’agir en responsabilité contre les administrateurs, 
lorsque les réserves ont éie faites par l’assemblée 
générale où que le biian dissimule la véritable situa
tion ; qu’en pareille occurence il n y a point de vote 
valable et obligatoire de la majorité, de nature à lier 
les actionnaires ou ia société, partant point de décharge;

Qu’aussi tous ceux qui ont présenté ou défendu 
ram endem ent ont reconnu que, dans ce cas, l’action 
individuelle des actionnaires serait maintenue ;

Que M. Fortamps, approuvé sur ce point par 
M. Delafaille, affirmait énergiquemeni que si on par
venait à prouver qu’une pièce fournie à rassemblée 
était fausse, contenait une omission volontaire ou un 
fait inexact, la majorité de l ’assemblée ne pourrait 
enlever à personne le droit d ’attaquer les administra
teurs : « L assemblée, ajoutail-il, peut approuver une 
infraction aux statuts, mais, en aucun cas, une fraude 
n ’est jamais couverte par la majorité. L’unanimité 
moins une voix n ’enlève pas à cette minorité infime le , 
droit de protester et de demander la répression des 
fraudes ; »

Que le baron d’Anethan pouvait donc conclure que 
« s’il y a omission, indication fausse ou dissimulation 
de la situation réelle, non seulement les actionnaires 
qui se seraient opposés à l’adoption du bilan auraient 
une action (c’était là la portée du projet que ia Chambre 
avait voté), mais les membres de la majorité mêmes 
auraient action contre ies administrateurs; le para
graphe en discussion le leur reconnaît formellement. 
C’est un droit reconnu à tous ies actionnaires, droit 
que personne ne songe à içw* enlever » ;

Attendu que le texte de l’article 64, alinéa 3 porte : 
« L’adoption du bilan par l’assemblée générale vaut 
décharge pour les administrateurs et les commissaires 
de la société, mais en tant seulement que l’assemblée 
n’ait pas fait de réserve contraire el que le bilan ne 
contienne ni omission ni indication fausse dissimulant 
la situation réelle de la société ; »

Qu’on en doit conclure que lorsque des réserves ont 
été faites par la majorité ou que le bilan n est pas sin
cère, l’adoption du bilan n’ayant pas opéré décharge, 
ne peut avoir pour effet de mettre obstacle à l ’exercice 
de i’action de la société ni de l’action des associés ;

Attendu que l’alinéa 3 de l’arlicle 64 ajoute que 
« la décharge n’est pas opposable aux actes faits en 
dehors des statuts, s’ils ne sont pas spécialement 
indiqués dans la convocation » ;

pas ia journée, les frais de nourriture sont remboursés 
aux architecles des chefs-lieux de provinces et de leur 
agglomération, à raison de 15 irancs par jour et de
10 francs par dem i-jour; aux autres architectes à 
raison de 12 francs el de 8 francs;

51' Les débours divers sont à libeller et à facturer par 
états déiaillés.

N° 15. La Société centrale d ’Architecture trouve équi
table que, dans ie cas où ie travail serait confie à 
plusieurs architectes non associés, agissant en colla
boration, chacun d ’eux étant charge spécialement 
d ’une partie distincte de l’ouvrage, les honoraires 
revenant à chacun, pour ia part qui le concerne, soient 
majores d’un cinquième.

iN° lü . Enfin, voici comment ia Société cenirale 
d’Archueciure souhaite voir fixer les époques de paie
ments : sauf convention contraire, les honoraires 
seraient a payer par acomptes successifs, réduits 
provisoirement de 40 p. c. et de ia façon suivante :

4 Lorsqu ii s agit d ’un travail de plus de 10,000 fr., 
la moitié après achèvement des pians et documents 
nécessaires, pour l’adjudication des travaux; un quart 
après i’achèvement de chaque moitié du total de la 
dépense;

2° Lorsqu’il s ’agit d ’un travail de moins de
40,000 francs, la moitié a i’approbation du projei et 
le solde de i’achèvement des travaux.

La retenue de 10 p. c. doni s’agii ci-dessus est à 
solder après remise du procès-verbal de réception des

travaux, ou, à défaut de celui-ci, six mois après 
l’achèvement de ces derniers.

i*r
* *

Pour les honoraires des géomètres on consultera 
avec fruit la publication autograpiiiée de la Société 
belge de géomètres (section provinciale du Brabant). 
Honoraires des géomètres. Tarif minimum N° 353, 
année 1906. Autographie G. Nepper, 46, boulevard du 
Hainaut, Bruxelles.

★
* *

La Chambre syndicale des entrepreneurs de travaux 
publics et civils de la Flandre orientale a établi des 
bordereaux de prix, qui donnent une excellente notion 
du coût de ia main-d’œuvre et des fournitures. (Bro
chure imprimée en 1909, chez Fr. Vercauteren, Digue 
des Blanchisseurs, Gand.)

A l b e r t  d e  l ’A r b r e ,

Greffier adjoint du tribunal de commerce 
de Gand.

(Extrait de la Jurisprudence commerciiale des F lan
dres , mai 4909, n° 3449;.
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Que ce texte vise l’hypothèse d’une décharge 
valable, c’est-à-dire d'un vote émis sans réserve et 
po rtan t sur un bilan vrai et sincère;

Que, d ’une part, en disant que la décharge ne sera 
p a s  opposable à 1 actionnaire dans les conditions pré
rappelées, il donne à entendre que le droit de celui-ci 
p réexista it; que, d autre part, il fait apparaître que ce 
d ro it est maintenu a fortiori au profit des actionnaires 
ta n t présents qu’absents, lorsqu’il n ’y a point de 
décharge parce que des réserves ont été faites par 
l ’assemblée ou que ie vote a été donné par erreur ou 
su rp ris  par dol ;

Attendu que l ’arrêt dénoncé constate souveraine
m en t en fait : lt» que l’action intentée par ie défendeur, 
actionnaire, contre les demandeurs, administrateurs, 
tend  à 1a réparation du dommage causé par des actes 
antistatutaires et fautifs; 2u que ces faits ne sont pas 
révélés par les bilans ou y sont dissimulés, et qu’il 
n ’était point possible aux actionnaires de se rendre un 
compte exact de 1a situation de la société; que, dans 
ces conditions, l ’approbation des bilans ne vaut pas 
décharge pour les administrateurs; 3- que des réserves 
formelles ont été faites lors de l’approbation .du bilan 
d e  1902 et que rien ne démontré que postérieurement 
les actionnaires aient entendu renoncer à ces reserves 
e t  donner pleine décharge aux administrateurs ;

Attendu qu’en décidant, dans cet état des faits, que 
l ’action du défendeur est recevable, l ’arrêt entrepris 
n ’a contrevenu ni aux articles 42, 52 et 64 de la loi 
sur les sociétés, ni aux articles 1116, 1984, 1991 et 
1994, Ci. civ.; quo io moyen n’est donc pas fondé en 
sa première branche;

S ur .la seconde branche :

Attendu qu’aux termes de 1 article 127 de la loi sur 
les sociétés, « sont prescrites par cinq ans... toutes 
actions contre les gérants, administrateurs, commis
saires, liquidateurs pour faits de leurs fonctions, à 
partir de ces faits, ou, s’ils ont été célés par dol, à partir 
de la découverte de ces faits. Toutefois, l ’action indivi
duelle des actionnaires, dans 1e cas où l’assemblée 
générale a approuvé la gestion sociale, devrà être 
intentée dans l’année a partir de celte approbation » ;

Qu’il suit des termes de celte disposition que la 
courte prescription d une année n 'est applicable que 
dans le cas où l’assemblée générale a approuvé la 
gestion ; que, comme il a été exposé plus haut, suivant 
l’alinéa 3 de l’article 64, l’assemblée n’a pas approuvé 
la gestion, lorsqu’elle a formule des réserves ou 
lorsque le bilan adopté contient des omissions ou des 
des indications inexactes dissimulant la situation 
de la société ; que, dès lors, dans ces dernières hypo
thèses, l ’action individuelle des actionnaires n’est 
prescrite que par cinq ans ;

Attendu que celte déduction, qui découle des termes 
mêmes des articles 64 et 127 se dégage avec non 
moins d ’évidence des travaux préparatoires de l’a r
ticle 127 ;

Qu’au cours des débats parlementaires M. de Rossius 
demanda au Ministre de la justice quelle serait la pre
scription pour l’action individuelle de l'associé, lorsque 
le bilan n’a pas été approuvé ; que M . Bara répondit : 
« Il y aura pour l’action de l’associé la même prescrip 
tion que pour l ’action de la société. »

Que plus tard M. Jottrand, en vue d ’éviter toute dif
ficulté d ’interpretaiion, proposa de dire expressément 
dans l article 127 que la prescription d’une année ne 
pourrait être opposée que pour autant que l’approba
tion du bilan fût valable, car, disait-il, l ’approbation 
serait nulle en cas d ’omission ou de dissimulation 
dans ie bilan » ; que M. Jacobs fit remarquer que cela 
allait de soi, et que M. Pirmez ayant opiné dans le 
même sens, l’amendement fui retiré ;

Attendu que d’après les constatations de fait repro
duites plus haut, l’approbation des bilans n’a point, 
dans l’espèce, opéré décharge au profil des deman
deurs; que 1 action du défendeur n ’était donc soumise 
qu’à la prescription de cinq an s ,

Que le moyen doit donc être repoussé en sa seconde 
branche ;

S ur La troisième branche :

Attendu que le pourvoi reproche à l’arrêt attaché 
d’avoir admis que le dol, visé en l’article 127, n’im
plique pas, comme élément constitutif, l ’existence de 
manœuvres frauduleuses;

Attendu que la décision attaquée reconnaît l’exis
tence du dol spécial, prévu par cet article, relativement 
à l’omission ou à l’indication fausse dissimulant ia 
situation réelle de la société, en ce qu’eile constate que 
cette dissimulation a été faite volontairement dans 1e 
bilan par les demandeurs qui y avaient un intérêt 
pécuniaire ou moral ;

Qu’elle établit ainsi l’existence de la fraude, de 
l’artifice, de la tromperie volontaire, qui constituent le 
dol au sens propre du terme ;

Qu’il suit de là qu’en décidant que la prescription 
de l’action du délendeur n a pris cours qu’à partir de 
la découverte des faits sur lesquels elle se fonde,l’arrêt 
dénoncé a fait une juste application de l’article -127 
visé au pourvoi ;

P a r ces motifs, la Cour rejette les pourvois et 
condamne les demandeurs aux dépens et à l’indem
nité de 150 francs envers le défendeur.
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Réf. Civ. Brux., 2 6  avril 1 9 0 9 .
Prés. : M. D e q u e s n e .  —  Plaid. : MMPS Em. D e  M e u s e  

c. G . C h a r l i e r  et C h . G h e u d e .

(Dame Eugénie Priesz c. 1° Guillaume Van Malderen; 
2° J. Périquay fils; 3° Henri-Léopold Charnel.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  c o m p é te n c e

«  RATIONE MATERIÆ » .  - -  RÉFÉRÉ. —  DISTRIBUTION 

PAR CONTRIBUTION. —  PRIVILÈGE DU BAILLEUR. —  

PRIVILÈGE DES FRAIS DE JUSTICE FAITS DANS L’INTÉRÊT 

DE LA MASSE. —  CONTESTATION DE RANG. —  RENVOI 

AU JUGE-COMMISSAIRE

L ’article 662 Code proc. civ. n'établit un privilège au 
profit du propriétaire bailleur que sur les frais de 
pour suite.occasionnés par lu procédure de distribu
tion même.

Lorsqu'une partie soutient que les frais judiciaires 
exposés par elle, l'ayant été dans l'intérêt de la masse 
créancière et en vue de la conservation des objets 
saisis, doivent être considérés comme privilégiés en 
tout premier rang, il échet de faire application de 
l’article 6Ô1 C. proc. civ. qui autorise le juge-com
missaire à statuer préliminairement sur le privilège 
du propriétaire pour raison de loyers à lui dus.

Attendu que le défendeur Charnel, partie Fortin, 
déclare s’en référera  justice;

Attendu que le défendeur Van Malderen et Périquay 
contestent formellement le privilège des demandeurs;

Attendu que l’article 662 du Code de procédure 
civile n ’établit un privilège au profit du propriétaire 
bailleur que sur les frais de poursuite occasionnés par 
la procédure de distribution même; que cette procé
dure dans l’espèce n’est pas entamée;

Attendu que les défendeurs soutiennent que les 
frais judiciaires exposés par eux l’ayant été dans 
l’intérêt de la masse créancière et en vue de la conser
vation des objets saisis doivent être considérés comme 
privilégiés en tout premier rang (art. 21 de la loi du
16 décembre 1851);

Attendu que, dans ces conditions, il échet de faire 
application de l ’article 661 du Code de procédure 
civile qui autorise le juge-commissaire à statuer préli
minairement sur ie privilège du propriétaire pour 
raison de loyers à lui dus ( M o r e a u ,  n0s 182 et 237, 
référés).

P a r  ces motifs, Nous, F e r n a n d  D e q u e s n e ,  président 
du tribunal de première instance séant à  Bruxelles, 
assislé du greffier Léon Tréfois, rejetant toutes con
clusions autres ou contraires, n o u s  d é c l a r o n s  
i n c o m p é t e n t ,  d i s o n s  que ies depens seront 
supportés par la masse.
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de la loi du 4 avril 1900 sur la chasse, qui autorise la 
citation à seule fin d'expertise, ils ne peuvent être 
légalement saisis que d’une demande fondée sur un 
droit contesté et pouvant aboutir à une sentence qui 
en proclame ou en méconnaît l’existence et, par voie 
de conséquence, admet ou repousse les prétentions 

j opposées des plaideurs ;
ï ar ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire- 

! ment et en premier ressort, d i t  l’action non recevable, 
î en d é b o u te  la demanderesse el la c o n d a m n e  aux 

dépens.

Le Cinquantenaire Professionnel 

de M e Fr, DELVAUX

J. P . U ccle, 6 avril 1 9 0 9 .
Siég. : M . J. V V o u t e r s .

(« La Hollandaise » c. Verhoeven.)

DROIT PUBLIC. —  p o u v o i r  j u d i c i a i r e .  —  m is s io n .  — 
a c t i o n  «  AD f u t u r u m  » .  —  a c c i d e n t  d u  t r a v a i l .  —

ACTION TENDANT A FAIRE DIRE QUE L ’ASSURANCE N’EST 

PAS TENUE DES LNDEMNITÉS. —  NON-RECËVà BILITÉ.

N 'est pas recevable l'action qui tend uniquement à faire 
dire pour droit qu'une compagnie d'assurances nest 
pas tenue de payer à un ouvrier blessé les indemnités 
prévues par La Loi du 24 décembre 1903.

L a  mission dévolue aux tribunaux judiciaires en 
matière de juridiction civile contentieuse n'est pas 
d émettre des avis ou de donner des consultations de 
droit au sujet d’un différend qui pourrait surgir 
ultérieurement entre les parties; elle Leur attribue 
seulement le pouvoir de trancher des contestations, en 
statuant sur les Linges nés et actuels qui leur sont 
déférés.

Attendu que, d ’après le libellé de la citation, l’action 
tend uniquement à  faire dire pour droil que 1a deman
deresse n’est pas tenue de payer au cité les indem
nités provues par la loi du 24 décembre 1903 à

1 occasion de l’accident survenu, le 19 septembre 1908, 
au mineur François-Jean Uyierhoeven, beau-frère du 
cité, dont celui-ci est le tuteur;

Attendu que ie défendeur conteste à  bon droil la 
recevabilité de i action qui lui est ainsi intentée ;

Attendu, en effet, que l’action est basee sur ce que 
l’accident dont le pupille du cité a été viciime à  Uccle 
à ia date indiquée ne s est produit ni au cours, ni par 
le fait de 1 exécution du contrat de travail qui liait ia 
victime au sieur Gabriel Dncot, entrepreneur-maçon, 
assuré par ia demanderesse contre les accidents du 
travail ;

Attendu qu’il appert du moyen invoqué, mis en 
rapport avec l’objet de l'action, que la demanderesse 
postule uniquement du tribunal la déclaration que 
l’accident susvisé ne tombe pas sous 1 application de 
la loi du 24 décembre 1903 et n ’entraîne pas pour elle 
l’obligation d’en réparer les suites dommageables 
d’après le système forfaitaire établi par celle loi ;

Attendu que, dans notre organisation politique, la 
mission devoiue aux tribunaux judiciaires en matière 
de juridiction civile contentieuse n ’est pas d’emettre 
des avis ou de donner des consuiiations de droit au 
sujet d ’un difierend qui pourrait surgir ultérieurement 
entre ies parties, mais qu’elle leur attribue seulement 
le pouvoir de trancher des contestations, en statuant 
sur ies litiges nés et actuels qui leur sont déférés 
(Arg. art. 92 et 93, Constitution et arréi de la Cour de 
cassation du 5 mars 1890, P a s ., p. 83); qu’il s’ensuit 
que, sauf l’exception consacree par l ’article Ibis, § 7

Le vénérable Bâtonnier du Barreau d ’Anvers 
Me Frédéric Delvaux, célèbre cette année ie cinquan
tième anniversaire de son inscription au tableau de 
l’Ordre. A cette occasion plus de 200 convives se 
trouvaient réunis au banquet de samedi dernier auquel 
les organisateurs de la manifestation avaient convié 
tous leurs confrères anversois ainsi que la Fédération 
des avocats.

A la table d honneur s étaient groupés les anciens 
Bâtonniers, les membres du conseil de discipline, le 
délégué de la Fédération et les membres de la famille 
de M® Delvaux.

M® Huybrechts, bâtonnier sortant, présidait. Ce fut 
lui qui prit ie premier ia parole.

T o a s t  de M e H u y b re c h ts

Nous avons voulu organiser une manifestation belle 
et triomphale, digne du Barreau et de ses traditions, 
digne de celui que nous avions à cœur de fêter dans 
toute la splendeur d’une fête jubilaire, professionnelle 
et familiale^

Tous ceux qui vous entourent ce sont les fils de ia 
grande famille à laquelle vous appartenez depuis 
cinquante ans. Ce sont les membres du Barreau, fiers 
de leur Bâtonnier jubilaire, fiers de ses eflorts, de ses 
travaux et de son patriotisme, ce sont des confrères 
qui m’onl chargé de celébrer vos mérites et de rap
peler les profondes attaches qui vous relient à ce Bar
reau anversois dans lequel votre père avait déjà été 
revêlu de la dignité du Bàlonnat, ce sont des amis 
enthousiastes unanimes dans ieur attachement à celui 
qui a bien mérite de l’Ordre.

Nous sommes heureux de célébrer cette vie profes
sionnelle si bien remplie et de constater qu’eile vous 
fut bonne el heureuse.

Elle vous recompensa généreusement de vos eflorts, 
de votre talent, de votre énergie.

Durant cette longue carrière, vous avez recueilli 
honneur, succès el renommée.

Aux sympathies du Barreau s’ajoute ia considéra
tion légitimé de vos concitoyens pour les services 
rendus à votre ville natale que, en veritabie Anver
sois, vous entourez d ’un sentiment de prédilection.

Amoureux de ia lutte, vous avez défendu avec une 
éloquence passionnée et vigoureuse tous ceux qui 
demandaient ie concours de votre dévouement pour la 
défense de leur droit et de leur liberté.

Nous aimons à rendre hommage a cette éloquence 
persuasive, à ce sens profond de la profession et â cet 
art de bien dire, qui emporie l ’auditoire, et l a bien 
souvent suspendu à vos lèvres.

Nous aimons ie lutteur energique que ne retiennent 
ni l’âge ni les difficultés de 1a vie, qui continue à 
prendre part à nos iuttes du Barreau avec un courage 
et une combativité digne,s d ’admiration.

Nous aimons l’induigencc paternelle qui excuse les 
fautes des autres, la fermeté indulgente qui justifie ou 
adoucil ies rigueurs de la sentence du Bâtonnier.

Aux souvenirs, recueillis au cours de voire carrière, 
nous en ajoutons un des plus précieux, qui doit sur
vivre à ia fête de ce jour el aux applaudissements de 
vos confrères et à l’expression des sentiments dont je 
suis l’interprète.

Ce souvenir c’est le portrait dû au pinceau d’un 
maître flamand, M. Meriens. Ce tableau est l’expres
sion de ia haute et fière estime du Barreau, c’est le 
témoignage de notre admiration pour votre énergie et 
il traduit notre reconnaissance et notre respect pour 
votre talent.

Il emporte le souhait de vous voir longtemps encore 
parmi nous prendre part à noire vie dans ia meilleure 
santé.

Un salut à la famille du jubilaire. L’accolade, 
expression ia plus intime et la plus retentissante de 
notre vie professionnelle.

C’est au milieu des applaudissements qui accueil
lirent ia péroraison du discours de M® Huybrechts que 
l’œuvre de M. Mertens nous apparut.

Le geste pris sur ie vif, le geste impétueux et réaliste 
illustre i’cclai sombre de cet œil passionné. Oh 1 l’œu
vre terne et brûlante comme d'un maître espagnol !

T o a s t  d*1 M 6 W a l to n .

M® Walton, en sa qualité de président de la Confé
rence du Jeune Barreau, prit ensuite la parole. Il eut 
les mots délicats et chaleureux qu’il fallait pour saluer 
au nom des Jeunes, le vieillard à l’ardeur juvénile 
dont le nom figure en léie du Tableau de l’Ordre. Une 
formidable acclamation salua ses paroles.

T o a s t  de M e L ebon.

M® Lebon, au nom de la « Vlaamsche Conferentie der 
Balie van Antwerpen », prend ia parole en flamand.
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Son discours unit une franchise bien flamande à 
l’expression chaleureuse d’unê sensibilité affinée.

11 ne craint pas de rappeler que la Conférence 
flamande ne compte pas Ma Delvaux parmi les prota
gonistes de ses aspirations.

Mais la franchise de cette altitude illustre la valeur 
de ses paroles quand il affirme ensuite que tous sont 
unanimes dans l’expression des vœux les plus ardents 
pour celui « chez qui ies qualités du cœur emportent 
ies sympathies de tous ».

T o a s t  de M e Schoenfeld.

M° Schoenfeld, vice-président de la Fédération des 
avocats, s’exprime alors comme suit :

Ce n est pas seulement le Barreau d’Anvers qui est 
en joie.

Vient se joindre à lui, dans le même sentiment d ’ad
miration et de gratitude, pour les services que vous 
avez rendus à l ’Ordre, tout ce que le Barreau belge 
comprend de réellement vivant.

A son Livre d’or, elle aussi, la Fédération des 
Avocats inscrit votre nom en traits ineffaçables; 
au irophée glorieux qu’on vous élève, elle vient 
ajouter sa palme.

Elle devait cet hommage à l’une des plus fières 
figures du Barreau national.

La fierté, dans ie meilleur sens du mot, n ’est-ce pas 
un des traiis ies plus caractéristiques de notre si atta
chante physionomie professionnelle?

La hené, c’est-à-dire ie sentiment aigu de la dignité 
et de i’indépendance ;

La fieité, c’est-à-dire jamais de compromissions, 
jamais rien qui puisse apparaître comme un abaisse
ment, une diminution vis-a-vis de qui que ce soit;

Fiei té vis-à-vis du juge, notre pair, à qui nous ne 
devons que la courtoisie qu il nous doit ;

Fierte vis-à-vis de la clientèle ;
Fierté vis-à-vis de vos confrères.
Et comme on comprend que vous l’ayez poussée 

loin 1
Pour une âme comme ia vôtre, quelle amertume 

.parfois de constater que tous n’ont pas, de la profes
sion, ia conception, hautaine et noble, qui n ’a jamais 
cessé d’être la vôtre 1

Cette amertume s’est parfois extériorisée;
Au cours de votre carrière vous avez dit ou fait 

sentir bien des vérités, dures pour certains !
Quoi d ’étonnant ?
N’êtes vous pas un démenti vivant à ce « blas

phème : H est aussi impossiüie a l ’avocat d ’être sincère 
qu’à la courtisane d’être chaste. »

C’est tout a voire honneur.
Pour saluer, comme il convenait, le Preux profes

sionnel que vous êtes, il eût fallu un avocat de votre 
taille.

Les circonstances n ’ont pas permis à M® Beernaert 
ue vous apporter ie solennel et affectueux hommage 
que nous sommes heureux de vous rendre.

11 le regrette; vous le regretterez comme tous.
Mais, personnellement, je considère comme le plus 

enviabie honneur el je conserverai comme un des 
meilleurs souvenirs de ma vie professionnelle d ’avoir, 
en ce jour inoubliable, eie admis à vous approcher, a 
étreindre voire main, a vous souhaiter de longs jours 
pour l ’honneur de l ’Ordre auquel nous sommes tiers 
d ’appartenir parce qu’on y rencontre des hommes tels 
que vous.

Lorsque le silence, après de longs applaudisse
ment, est enfin rétabli, ie jubilaire se fève.

R ép o n se  de M* D e lv a u x .

La réponse de M® Frédéric Delvaux fut charmante.
11 a compris qu’en nous parlant du passé, de ce passé 
de l’Ordre dont ia tradition forme une chaîne entre 
hier et maintenanl, if toucherait ie pfus sûrement ies 
cœurs. Avec i instinct admirable de ce grand oraleur 
qu’iiest, il a devine que celle évocation qu’il nous pré
pare nous donnerait —  gage precieux de sa graalude
— d’inoubliables souvenirs, destinés à devenir ia 
source durabie d ’emotions délicates et profondes, i 1 
nous dit l’Anvers d ’ii y a un demi-siècle, cet Anvers 
dont nous parient nos grands-pères, nos chères vieilles 
choses...

11 parle longuement et tous l’écoutent, absorbés par 
ces paroles dont chacune se grave dans la mémoire à 
mesure qu’elle tombe des lèvres adoucies d où s’exha
lèrent tant de paroles ardentes, tant de mots qui 
furent comme des coups depee. J. H.

ÜÛMESFÜhDANCË

A  propos d’honoraires
Nous n ’avons reçu, à  ce jo u r, q u ’une 

réponse à  n o tre  referendum  su r ce tte  
question  professionnelle (i). E lle  a  l ’incon
testab le  avantage de proposer une so lution 
aussi orig inale  qu’in a tten d u e  :

Vous sollicitez, dans votre dernier numéro du 
Journal des Tribunaux , un referendum sur la question 
des honoraires de l’avocat. Suivant les exigences de la 
vie de vos correspondants, inévitablement vous obtien
drez le sujet traité par les besogneux, au point de vue 
commercial, et par ies scolastiques fortunés, comme 
un don libéralement promis à la reconnaissance et au

(i)  J. T., 1909, col. m  e t s.
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travail prêtés, mais rarement exécuté par le client 
ingrat.

Permettez-moi de les envisager à un point de vue 
plus spécial.

Il s’agit d ’abord, de savoir comment, en son for 
intérieur, et abstraction faite des hypocrisies profession
nelles qui sont nombreuses, hélas, on apprécie la 
profession d’avocat. Certains la considèrent comme un 
négoce — postulateurs hebdomadaires aux mardis du 
tribunal de commerce — d’autres, comme un sacer- 
dose : porteurs d’encens aux conférences du Jeune 
Barreau — quelques-uns, arriérés et surannés, la 
classent encore parmi les professions libérales venant 
s’ajouter à la vie politique.de haute ou de mince volée.

Je crois (ne vous effrayez pas du mot), que c’est un 
métier. En ce temps aigu de syndicalisme, le mot revêt 
une ampleur considérable des charges et des droits 
nouveaux. Nous formons depuis longtemps, sans nous 
en douter, un syndicat, habillé par nous pompeuse
ment du mot d'ordre, et les salaires, grâce à la disci
pline de nos « statuts », ont une certaine régularité et 
moyenne déterminée, à part quelques réfractaires, 
hauts personnages, qui, à raison de leurs fonctions 
étrangères au Barreau, ont la spécialité d’honoraires 
fantastiques, et d ’autres, sabotés par nous, qui se 
contentent de salaires de famine ; les gains que, plus 
ou moins ouvertement, nous exigeons, sont ceux de 
nos cosyndiqués.

Le Barreau est un métier, précédé d’un apprentis
sage appelé stage et soumis aux règles de l’honneur 
spécial des syndicats. Il est notre outil, notre dignité, 
notre honneur.

C’est parce que jamais nous n’eûmes la franchise de 
l’avouer et que nous l’avons abâtardi en le dissimu
lant sous d ’autres appelations, que la question des 
honoraires ne sait se résoudre, simplement, loyale
ment, clairement.

Syndicat : Dès lors, en seraient exclus les avocats 
s'occupant d’autres fonctions, corrompant par la bana
lité d’idées générales et non techniques leur mentalité
—  et inconsciemment influençant ceux pour lesquels 
nous travaillons. A l’abri désormais des solliciteurs 
et agents d ’affaires électoraux ou autres et soumis à la 
discipline et à la morale syndicaliste, les salaires 
seront payés, en ne tenant nul compte des personna
lités en cause ni du résultat obtenu, mais le travail, 
loyalement, probement, correctement, activement 
fourni. La norme en sera fixée par les syndiqués par 
l ’usage, par les parties, par le Conseil de l’Ordre ou par 
le juge de paix. En cas de non-exécution ou de viola
tion de nos droits la grève vis-à-vis des insoumis, 
quels qu’ils soient. Le syndicat du Barreau organise une 
caisse de secours, de retraite, de mutualité distribuant 
des affaires aux avocats peu connus, permettant fran
chement à tous d’aborder la profession et d’y gagner
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sa vie. Un stage rigoureux, surveillé, dirigé, aidé 
efficacement par les patrons et les pro Deo, non plus 
livrés à l’inexpérience maladroite des jeunes, mais 
distribués parmi les anciens, aux membres du Conseil 
de l ’Ordre, rétribués, choisis démocratiquement, sans 
conditions autres que celles de la confiance et de 
l ’estime.

L’égalité réelle existant entre tous, fondée sur le 
caractère, sans distinction d’intelligence, de talent et 
autres balivernes semblables. L’accomplissement sim
ple et rigoureux et son devoir rétribué égalitairement. 
Nous avons entendu des stagiaires étudier, plaider et 
défendre mieux que de prétendues illustrations du 
Barreau leurs clients d ’occasion.

Faire ainsi de sa vie professionnelle son existence 
tout entière, et insensiblement ainsi l ’ouvrier et l’arti
san syndicalisés, s’élever, avec une farouche indépen
dance pécuniaire et morale vis-à-vis de tous les pou
voirs, â un idéal commun, âprement soutenu, défendu, 
donnant aux siens le pain quotidien et à l’âme son 
aliment d ’idéal. H u b e r t  D e m o o r ,

Avocat à la Cour d'appel.

Chronique judiciaire

MANIFESTATION EUGÈNE ROBERT

C’est le 19 juin, à trois heures de l’après-midi, 
qu’aura lieu la manifestation en l’honneur de Me Eugène 
Robert, au Palais de justice de Bruxelles, dans la 
salle de la première chambre de la Cour d’appel.

Une circulaire ultérieure le rappellera aux multiples 
souscripteurs qui ont tenu à collaborer à cet hommage 
envers une des individualités les plus originales et 
les plus sympathiques du Barreau.

La fonte de la statue en argent de « l’Homme de 
Robe », par Claes Sleutels, qui lui est destinée, vient 
d ’être achevée et a parfaitement réussi. Sur le socle 
qui ne fait qu’un avec cette belle œuvre, cette inscrip
tion en relief dans le métal :

A Mc EUGÈNE ROBERT 

SES c o n f r è r e s

SES AMIS 

SES ADMIRATEURS

1909
*

♦ *

POUR LES AVOCATS CYCLISTES

Timidement, deux, trois confrères ont pris leur 
bécane que l ’hiver avait rouillée et se sont acheminés, 
dans la tiédeur des matins de juin, vers le palais de
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justice. Le Touring Club, protecteur des avocats 
cyclistes leur a destiné un garage placé sous le péristyle. 
Encore qu’il soit fort incommode de monter une tren
taine de marches avec un vélo, les quelques fervents 
pédalistes sont heureux de pouvoir remiser leurs 
machines et de les abandonner sous l’œil sévère et 
diligent deDémosthèneetde Lycurgue. Mais cet orateur 
et ce législateur ne semblent pas inspirer une crainte 
salutaire aux voleurs de bécanes dont les exploits de 
l’an passé furent une cruelle leçon pour certains. Aussi, 
la munificence de je ne sais qui a fait placé dans la 
loge du gardien du vestiaire un « espion ». Le regard 
qui s’y plonge découvre à l’instant le garage tout 
entier et les cycles alignés au râtelier. Voilà donc le 
gardien de nos robes promu gardien de nos cycles. De 
l’œil droit il surveillera les entrées et sorties des 
avocats, de l’œil gauche il gardera les vélos des juris
consultes sportifs.

Avocats cyclistes, vous pouvez dorénavant plaider 
« sur vos deux oreilles » : vos cycles sont en sûreté 
sous le péristyle.

Mais, n ’eût-on pas pu souhaiter que le Touring Club 
érigeât près de la grille du Palais, à côté de l’aubette 
des gardiens et sous leur surveillance, un garage cou
vert où les cycles eussent pu être remisés moyennant 
une modique redevance? L’œil vigilant d ’un gardien 
vaut mieux qu’un espion : les chenapans s’en méfient 
davantage.

★
• *

CIRCULAIRE MALENCONTREUSE

U existe, s’il faut en croire des circulaires distri
buées dans le monde du commerce, une association 
mutuelle, « fondée en 1871 par les principaux négo
ciants et industriels du pays pour la protection et la 
défense des intérêts commerciaux ».

Elle a pour but de :
1° Recueillir et procurer à ses membres les rensei

gnements commerciaux et financiers qui leur sont 
nécessaires sur la Belgique et l’étranger;

2° Poursuivre judiciairement les débiteurs récalci
trants et défendre les intérêts des sociétaires dans 
toutes affaires litigieuses ;

3° Proposer et conclure des arrangements avec les 
débiteurs gênés ou en état de suspension de paye
ment, etc., etc.

La circulaire ajoute que « l ’association n’est pas 
fondée dans un but de mercantilisme et qu’elle ne vise 
pas aux bénéfices; en un mot, elle n ’est pas une 
agence de renseignements, mais une institution d’uti
lité publique, ne recherchant que le concours des 
maisons présentant toutes garanties d ’honorabilité ».

Nous ne demandons pas mieux que de le croire 
et nous ne songeons pas à discuter la légitimité de 
l’entrep; ise, non plus que la parfaite honorabilité des
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industriels et commerçants qui composent son conseil 
général.

Mais il nous parait souhaitable que plusieurs de 
ceux-ci ne fassent pas usage, dans les circulaires en 
question, de leur qualité de magistrats consulaires.

Certes, dans leur pensée, cette mention atteste la 
correction de l’entreprise à laquelle ils ont accordé 
leur patronage.

Mais il semble qu’une association ayant pour objet 
de soutenir des procès devant la juridiction consulaire 
ferait chose prudente en ne se prévalant pas de 
ses attaches avec le tribunal auquel ces litiges doivent 
être soumis.

Peut-être l’intérêt de l ’association explique-t-il 
pareilles mentions dans les circulaires qu’elle dis
tribue ?

Soit, mais l’intérêt de la Justice (et des magistrats 
qui la rendent) ne peut s’en accommoder.

Il y a là une nuance...

A L’ÉCOLE DE BIENFAISANCE DE SAINT-HUBERT

Le 22 mai dernier, le Comité de défense des enfants 
traduits en justice a fait son excursion annuelle. Sous 
la conduite de son président, M0 Henri Jaspar et de 
M. le Procureur du roi Nagels, il s’est rendu à Saint- 
Hubert pour y visiter l’Ecole de bienfaisance de l’Etat 
installée dans les vastes locaux de l’ancienne abbaye.

Nos confrères, qu’accompagnaient quelques mem
bres du comité de Louvain, ont été reçus par M. le 
directeur Van W aesberghe qui s’est mis fort aimable
ment à leur disposition pour Jes piloter dans l’établis
sement; il leur exposa, dans ses détails, le régime 
auquel étaient soumis ses jeunes pensionnaires et 
montra les efforts persévérants qui sont faits pour leur 
reclassement. A cet égard nous avons été frappé des 
progrès réalisés à Saint-Hubert sous la nouvelle 
direction.

L’après-midi fut consacrée à la visite de la ferme, 
dont les installations, toutes récentes, situées à une 
demi-lieue de l ’établissement, au plein air et au plein 
soleil de l’Ardenne, ont été construites selon les exi
gences du plus moderne progrès.

Vraiment, de telles excursions sont intéressantes et 
utiles : elles servent à faire tomber bien des préven
tions contre les écoles de bienfaisance qui parviennent 
très péniblement à se décharger — n’étaient-elles pas 
des « maisons de correction»? — de la lourde hérédité 
qui pèse sur elles.

Ajouter à cela que le voyage de Saint-Hubert s’est 
effectué par une splendide journée, toute ensoleillée, 
de printemps, c’est-à-dire qu’il fut en tous points 
réussi et qu’il laissa à ceux — trop peu nombreux — 
qui y participèrent la plus délicieuse impression...
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S O M M A I R E

N o t e s  c o n f id e n t i e l l e s .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e  :

Brux., l rech., 2 1  a v ril 1909. (Brevet d ’in
vention. I. Conditions de validité. 11. Contrefaçon. 

Questions techniques en litige. Expertise. Devoir du 

juge de s’abstenir de toute appréciation prématurée. 

Eléments invoqués par les parties. Obligation de les 
soumettre aux experts sans commentaires.)

Commission arbitrale, Brux., 7 a vril 
1909.  (Accident du travail. Organisation du ser- 

viee médical et pharmaceutique. Règlement d ’ate- 

telier. Cas où un traitement spécial est nécessaire. 

Dispensaire non mentionné dans le règlement. 

Refus de la victime de s’v rendre. Moyen non 
fondé.)

Corr. Brux., 17  m ars 1909.  (Automobiles. 
Règlement provincial du Brabant. Plaque. Excep

tions prévues en faveur des marchands ou fabri

cants. Interprétation restrictive.)

Comm. Louvain, 12 janv. 1909. (Société 

coopérative. Représentation légale. Conseil d’admi
nistration. Changement. Demande de remise des 

pouvoirs et de l’avoir social. Action intentée par les 

coopérateurs ut singuli. Non-recevabilité.)

B u l l e t in  d e s  É t u d e s  j u r id i q u e s  d o c t r in a l e s .

Ch r o n iq u e  d e  P a r i s .

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .

F e u il l e t o n .

De réxécution des jugements 
civils entre la Hollande et 
la Belgique.

I .  — R a p p o r t  e t  p r o j e t  d e  t r a i t é  p r é s e n t é s  à  
l a  C o m m iss io n  h o lla n d o -b e lg e  p a r

MM. L é o n  H e n n e b i c q ,  avocat à la Cour d’appel de 
Bruxelles, professeur à l'Université Nouvelle et 
J o s e p h u s  J i t t a ,  professeur à V Université d 'A  msterdam .

Les soussignés, nommés rapporteurs dans la der
nière séance collective des deux sections nationales de 
la sous-commission II, pour la question de l’exequatur 
des décisions judiciaires, ont l’honneur de vous pré
senter l’avant-projet d ’un traité à conclure, entre les 
deux pays, sur cette matière.

Dans cette séance collective, une déclaration, por
tant que la conclusion d’un traité de ce genre est 
désirable et réalisable, a été votée, te s  deux rappor
teurs, dans le rapport distinct que chacun d’eux avait 
adressé à sa section nationale, avaient abouti à la 
même conclusion.

Un texte néerlandais et un texte français de l ’avant- 
projet ont été rédigés dans le but de faciliter l’échange 
des idées. C'est aux gouvernements qu’il appartient de 
décider quelle sera la langue du traité définitif.

D’une manière générale les rapporteurs, en ce qui 
concerne les motifs de l’avant-projet, se permettent de 
renvoyer aux deux rapports distincts qui vous ont été
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DROIT PÉNAL

Notes confidentielles

L o r s  d ’u n  p r o c è s  c é lè b r e  q u i  a g i t a  le  
m o n d e  p e n d a n t  p l u s i e u r s  a n n é e s ,  le  g r a n d  
p u b l i c  a  p u  s e  c o n v a in c r e  d u  d a n g e r  q u ’i l  
y  a v a i t  à  n e  p a s  s a u v e g a r d e r  d ’u n e  m a n iè r e  
a b s o lu e  le s  d r o i t s  d e  l a  d é f e n s e  e t  d e  c o m 
m u n i q u e r  a u  t r i b u n a l  q u i  a v a i t  à  s t a t u e r  
s u r  le  s o r t  d ’u n  p r é v e n u  d e s  d o c u m e n t s  
d o n t  c e lu i-o i  i g n o r a i t  l a  t e n e u r  e t  l a  p r o 
v e n a n c e .  E t  q u e  l ’o n  f û t  p a r t i s a n  o u  a d v e r 
s a i r e  d e  c e lu i  q u e  p o u r s u i v a i t  l e  m i n i s t è r e  
p u b l i c ,  q u e  l ’o n  f û t  c o n v a in c u  d e  l ’in n o 
c e n c e  o u  d e  l a  c u lp a b i l i t é  d e  l ’a c c u s é ,  i l  y  
a v a i t  q u e lq u e  c h o s e  d ’o d ie u x  e t  d e  r é v o l 
t a n t  d a n s  le  f a i t  q u ’i l  é t a i t  p e r m i s  à  d e s  
h o m m e s  d ’e n  c o n d a m n e r  u n  a u t r e  s a n s  q u e  
c e  d e r n i e r  p u i s s e  d i s c u t e r  e t  d é t r u i r e  le s  
c h a r g e s  q u e  l ’o n  in v o q u a i t  c o n t r e  lu i  e t  
d o n t  i l  i g n o r a i t  l ’e x i s te n c e  e t  l a  s o u r c e .

L e  s e n t im e n t  d e  j u s t i c e ,  l ’h o n n ê te t é  p r o 
t e s t a i e n t  c o n t r e  s e m b la b le  p r o c é d é  i n d i g n e  
d e  l a  j u s t i c e  d ’u n e  d é m o c r a t i e .

L e  d r o i t  d e  d é f e n s e  e s t  in v io la b l e  e t  
q u e l  q u e  s o i t  l e  t r i b u n a l  d i s c ip l in a i r e  o u  
a u t r e  q u i  a i t  à  c o n n a î t r e  d ’u n e  i n f r a c t io n ,  
le s  r è g l e s  d e  d r o i t ,  d e  m o r a le ,  d ’h o n n e u r  e t

communiqués. Dans ces rapports ils sont arrivés, par 
des voies quelque peu différentes, au même résultat. 
Aujourd’hui, ils ont tracé une route unique qu’ils sont 
disposés à parcourir ensemble. Ils ont profité, autant 
que possible, du traité franco-belge du 25 juillet 1899, 
dont le texte a été annexé à l’un de leurs rapports.

La base de tout le règlement de la matière de 
l’exequatur est le principe que chacun des deux pays 
reconnaît, au corps judiciaire de l’autre pays, une 
juridiction que le projet délimite. Les limites sont 
déterminées par la nature des actions judiciaires et 
par le rapport qui existe entre leur objet et le terri
toire. Chaque pays demeure libre de régler, comme il 
le juge convenable, la compétence de ses juges, dans 
le sens restreint du mot « compétence », c’est-à-dire la 
compétence attributive pour les diverses branches du 
corps judiciaire et la compétence distributive pour les 
divers rameaux de ces branches, lorsqu’elles ont plu
sieurs rameaux (compétence ratione materiae et 
ratione personae). Les législations intérieures n ’ont pas 
besoin d’être modifiées. Mais un jugement ne formera 
une source de droit dans l’autre pays, que s’il y a 
juridiction reconnue sur le point qu’il tranche.

Cette base étant posée, les autres dispositions, 
notamment les conditions de l’exequatur, ont pu être 
mises au point assez facilement. La nécessité d ’établir 
que ces conditions ont été remplies exige un certain 
temps. Pour éviter dans une certaine mesure l’abus 
d’un nouveau débat judiciaire, une saisie conservatoire 
a été rendue possible.

Le règlement des conséquences juridiques d’une 
déclaration de faillite et des mesures qui y sont ana
logues repose sur la même base d ’une délimitation de
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d e  b o n  s e n s  i m p o s e n t  le  d e v o i r  a b s o lu  d e  
l e  r e s p e c t e r .

L a  fo u le  n ’a im e  p a s  q u e  l ’o n  h e u r t e  s e s  
s e n t i m e n t s  r u d i m e n t a i r e s  d e  m o r a le  o u  d e  
j u s t i c e .  L a  fo u le  n ’a im e  p a s  q u e  le  f o r t  
a c c a b le  le  f a ib le .

E l l e  t i e n t  à  c e  p a t r i m o i n e  h é r i t é  d e s  
s i è c le s  e t ,  m a l g r é  e l le ,  e l le  v e u t  q u ’o n  r e s 
p e c t e  l a  v o ix  d e  « s e s  m o r t s  q u i  p a r l e n t  ; » 
c ’e s t  s p o n t a n é m e n t  q u e  le s  p r o t e s t a t i o n s  
s u r g i s s e n t  d e  l a  c o n s c i e n c e  p o p u la i r e  b le s 
s é e .

R é c e m m e n t ,  l ’o p in io n  p u b l iq u e  s ’e s t  
é m u e  t o u t  e n t i è r e  à  l a  r é v é l a t i o n  d ’u n  
u s a g e  q u e  c e r t a i n s  e s p r i t s  m a l  i n s p i r é s  
a v a i e n t  i n s t a u r é  c h e z  n o u s ,  d a n s  l ’o r g a n i 
s a t i o n  d e  n o t r e  p e u  p o p u la i r e  g a r d e  c iv i 
q u e .  O n  a v a i t  a p p r i s  a u  c o u r s  d e s  d é b a ts  
q u i  s e  s o n t  d é r o u lé s  d e v a n t  u n  t r i b u n a l  d e  
p o l ic e  q u e  c e r t a i n s  o f f i c ie r s  a v a i e n t  é t a b l i  
t o u t  u n  s y s tè m e  d e  f i c h e s  e t  d e  n o t e s  c o n 
f i d e n t i e l l e s  à  c h a r g e  d e  l e u r s  s u b o r d o n n é s ;  
q u e ,  b i e n  p lu s ,  c e s  o f f ic ie r s  f a i s a i e n t  u s a g e  
d e  c e s  n o t e s  d o n t  l ’i n t é r e s s é  i g n o r a i t  
l ’e x i s t e n c e  e t  l a  t e n e u r  e t  q u ’e n f in  u n  o f f i
c i e r  a v a i t  n i é  à  l ’a u d ie n c e ,  s o u s  le  c o u v e r t  
d ’u n  p r é t e n d u  s e c r e t  p r o f e s s i o n n e l  (!), 
l ’e x i s t e n c e  d e  c e s  n o te s  q u ’i l  p o s s é d a i t  
d a n s  le  t i r o i r  s e c r e t  d e  s o n  b u r e a u .

S a n s  d i s c u t e r  le  p o i n t  d e  s a v o i r  s i  le  
p r é v e n u  d o i t  ê t r e  a c q u i t t é  o u  c o n d a m n é  —  
le  j u g e  d ’a p p e l  a u q u e l ,  p a r a î t - i l ,  le  l i t i g e  
e s t  s o u m is ,  a u r a  s e u l  à  t r a n c h e r  c e t t e  
q u e s t i o n  —  s a n s  r e c h e r c h e r  s ’i l  f u t  f a i t  
é t a t  o u  n o n ,  d a n s  l ’e s p è c e ,  d e s  n o t e s  p o u r

la juridiction que chacun des Etats reconnaît à l’autre. 
Les principales conséquences juridiques d’une décla
ration de faillite ont été mentionnées. La publicité a 
été organisée.

La disposition de l’avant-projet, qui limite les effets 
du traité aux territoires européens des deux pays, n ’a 
pour but que d’appeler l’attention des gouvernements 
sur ce point.

Les rapporteurs ont examiné la question de savoir 
s’il y avait lieu de simplifier les formalités des ajour
nements, pour les procès entre les habitants des deux 
pays. Le fait qu’un nouveau traité relatif à la procé
dure civile a été conclu à une époque relativement 
récente et que les dispositions légales pour l’applica
tion de ce traité n ’ont pas encore été arrêtées définiti
vement, a été considéré par eux comme une raison de 
s’abstenir provisoirement.

Les rapporteurs vous proposent de faire parvenir 
l’avant-projet aux deux gouvernements, en ajoutant 
que les dispositions qu’il contient vous paraissent 
désirables et réalisables.

Bruxelles,
Amsterdam, mars 1909.

L é o n  H e n n e b ic q ,

J. J i t t a ,

Rapporteurs.

I I .  — P r o j e t  d e  t r a i t é  à  c o n c lu re  e n t r e  l a  
B e lg iq u e  e t  le s  P a y s - B a s ,  s u r  l ’a u t o r i t é  e t
l e x é c u tio n  d e s  ju g e m e n ts ,  d e s  a c t e s  a u th e n 
t iq u e s  e t  d e s  s e n te n c e s  a r b i t r a l e s .

PREMIÈRE PARTIE. — D e  l a  j u r i d i c t i o n .  

A r t i c l e  p r e m i e r .  — En matière civile et en matière
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p r e n d r e  à  c h a r g e  d e  l ’o f f i c i e r  l a  m e s u r e  
d i s c i p l i n a i r e  q u e  l ’o n  s a i t ,  i l  e s t  p e r m i s  d e  
d i r e  q u e  l ’u s a g e  i n s t a u r é  e s t  n é f a s t e  e t  
d a n g e r e u x .  I l  p o r t e  a t t e i n t e  à  l a  fo is  à  
l ’h o n n e u r  d e  c e lu i  q u i  s e  s e r t  d e s  r e n s e i 
g n e m e n t s  c o n f id e n t i e l s  p o u r  f r a p p e r  u n  
h o m m e  a u q u e l  i l  n ’e s t  p a s  p e r m i s  d e  s e  
d é f e n d r e  e t  à  l ’h o n n e u r  d e  c e lu i  q u i  
r e c u e i l l e  à  c h a r g e  d e  s o n  c o l lè g u e  le s  
f a i b le s s e s  o u  l e s  d é f a u t s .

L ’u s a g e  e s t  a u s s i  d a n g e r e u x  c a r  t o u t  le  
m o n d e  s a i t  q u e  le s  d r e s s e u r s  d e  f i c h e s  
n e  s o n t  p a s  p o u s s é s  t o u j o u r s  e x c lu s iv e 
m e n t  p a r  l ’a m o u r  d e  la  v é r i t é .  I l  p e u t  s e  
f a i r e  q u e  d ’a u c u n s  c è d e n t  à  l a  r a n c u n e  o u  
à  l a  v e n g e a n c e .  I l  p e u t  s e  f a i r e  q u e  le s  
r e n s e ig n e m e n t s  .s o ie n t f o u r n i s  p a r  c e u x  
q u i  d e v r a i e n t  s ’a b s t e n i r  e t  q u i ,  d a n s  l a  
c e r t i t u d e  d e  n e  p a s  ê t r e  d é c o u v e r t s ,  s e  
p e r m e t t e n t  le s  l â c h e té s  e t  le s  c a lo m n ie s  
q u ’i l s  n ’o s e r a i e n t  c o m m e t t r e  o u  p r o f é r e r  
s ’i l s  é t a i e n t  c o n n u s .

L e  s y s tè m e  d e s  f i c h e s  c o n f id e n t i e l l e s  
e s t  a u s s i  r é p u g n a n t  q u e  l a  d é l a t io n  e t  i l  
e s t  p e u  c o n f o r m e  à  l a  d i g n i t é  q u e  d o iv e n t  
s u r t o u t  g a r d e r  c e u x  q u i  d é t i e n n e n t  u n e  
f r a c t i o n  q u e lc o n q u e  d e  l ’a u t o r i t é  p u b l iq u e .

E s p é r o n s  q u ’i l  a u r a  s u f f i  d ’e n  r é v é l e r  
l ’e x i s t e n c e  p o u r  q u e  l a  r é p r o b a t i o n  u n a 
n im e  d e s  h o n n ê te s  g e n s  le  f a s s e  d i s p a 
r a î t r e  d e  n o s  m o e u rs .

commerciale, les Belges dans les Pays-Bas et les Néer
landais en Belgique sont régis par les mêmes règles 
de juridiction que les nationaux, à moins que le pré
sent traité n’ait statué autrement.

Les Néerlandais, ainsi que les étrangers non Belges 
domiciliés dans les Pays-Bas, peuvent décliner la 
juridiction belge dans tous les cas non prévus par 
l’article 52 de la loi belge du 25 mars 1876.

L’article 127 du Code de procédure civile néerlan
dais n ’est pas applicable aux défendeurs domiciliés en 
Belgique ; les Belges peuvent décliner la juridiction 
néerlandaise dans tous les cas où un Néerlandais peut 
décliner la juridiction belge, d ’après la disposition 
qui précède.

Les sociétés, les corporations et les fondations qui 
ont leur siège et leur principal établissement dans l’un 
des deux pays, sont assimilées aux nationaux et y son 
considérées comme domiciliées.

A r t .  2. — La juridiction des tribunaux belges sera 
reconnue dans les Pays-Bas et celle des tribunaux 
néerlandais en Belgique dans les cas suivants :

1° Lorsque l’action a pour but de faire valoir un 
droit de créance et que le défendeur a son domicile 
dans le pays où le juge siège, ou a élu domicile dans 
ce pays pour l’exécution de la créance en question ;

2° Lorsque l’action a pour but de faire valoir un 
droit réel sur un bien matériel, qui se trouve dans le 
pays où le juge siège;

3° En matière reconventionnelle, lorsque la juridic
tion est reconnue pour la demande originaire et que les 
deux actions reposent sur les mêmes faits juridiques;

4° En matière de garantie, lorsque la juridiction est 
reconnue pour l’action principale ;
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e t  P i é r a r d  c . W o e s t e ,  G r im a rd  e t  H e rm a n s .

(Société Algemeine Electricitats Gesellschaft c. Société 
pour l’exploitation du chemin de fer vicinal de 
Bruxelles à la Petiie-Espineite et consorts.)

DROIT INDUSTRIEL. — b r e v e t  d ’i n v e n t i o n .  —
I .  DESCRIPTION. —  CONDITIONS DE VALIDITÉ. —

I I .  CONTREFAÇON. —  QUESTIONS TECHNIQUES EN 

LITIGE. —  EX PERTISE.—  DEVOIR DU JUGE DE S’ABSTE

NIR DE TOUTE APPRÉCIATION PRÉMATURÉE. —  ÉLÉ

MENTS INVOQUÉS TAR LES PARTIES. —  OBLIGATION DE 

LES SOUMETTRE AUX EXPERTS SANS COMMENTAIRES.

I. L a  loi belge, sans exiger une revendication spéciale 
de l'objet breveté, impose cependant une description 
claire et complète avec les dessins nécessaires à l'in 
telligence de cette description, de nature à pouvoir 
être comprise par une personne compétente ou un 
homme de métier.

II. Lorsque, dans un procès de contrefaçon de brevet 
d'invention, divers points d'ordre essentiellement 
techniques ne peuvent convenablemant recevoir de 
solution qu'après avoir été examinés et éclaircis par 
des hommes d'tine compétence spéciale et particulière, 
il convient pour le juge d'ordonner une exper
tise, en s'abstenant hic et nunc d'émettre une 
appréciation qui pourrait être téméraire.

Les divers éléments invoqués par les parties à l’ap
pui de leurs prétentions comme source de rensei
gnements techniques ou comme valeur doctrinale, 
doivent être soumis en leur intégralité et sans com
mentaires aux experts.

Attendu que l’appelante, cessionnàîre d u ‘ brevet 
belge n° 100520, pris le 15 juillet 1892, par 
MM. Knight et Potter, « pour des perfectionnements 
» apportés aux méthodes de réglage de mécanismes 
» mus par l’électricité et appareils destinés à niettre 
» ces méthodes en exécution », a fait procéder, le
31 mai 1907, à la saisie-description d’équipements 
de voitures motrices de tramways et spécialement 
des appareils dits « controllers », construits par 
i’intimée, la Société des Ateliers de constructions élec
triques de Charieroi, fournis par celle-ci à l’intimée, 
Société nationale des chemins de fer vicinaux ét 
remis à l’usage, par celte dernière, à la société exploi
tante également intimée, la Société anonyme pour 
l'exploitation du chemin de fer vicinal de Bruxelles à 
la Petite Espinette et ses extensions;

Attendu que i’appelantej sans insister sur la contre
façon, d’ailleurs non établie, de l’appareil lui-même, 
soutient que les appareils saisis-décrits, les « con
trollers », constituent, par l’application de la méthode 
qu’ils mêitent en œuvre, la contrefaçon même de 
la méthode de réglage série-parallèle brevette à son 
profit, el demande, outre certaines m esu ré  Üè publi
cité, qu’il soit fait défense âüx trois intiméës de 
continuer à fabriquer ou à utiliser les dits appareils et 
aussi que les trois intimées soient condamnées soli
dairement à lui payer 100,000 francs de dommages- 
intérêts ;

Attendu que c’est à bon droit et par des motifs que 
la Cour adopte,, que le premier juge a refusé la mise 
hors cause de la Société anonyme pour l’exploitation 
du chemin de fer vicinal de Bruxelles à la fcëtite- 
Espinette et ses extensions, et a déclaré l’action rece
vable, en tant qu’elle était dirigée contre la Société 
nationale des chemins de fer vicinaux;

Que le maintien des dites sociétés au procès ne se 
fait d ’ailleurs que sous le bénéfice des déclarations de 
garantie que les parties ont faites en cours d’insiance ;

5 °  En matière de successions, lorsque le lieu d’ou
verture de la succession est dans le pays où le juge 
siège;

6° En matière de faillite, lorsque la juridiction dë 
l’autorité qui l’a déclarée est reconnue en vertu de 
l’article 7 du présent traité ;

7° En matière de tutelle ou "de curatelle, lorsque la 
juridiction de l’autorité qui les ont ouvertes est recon
nue par les traités internationnaux sur la matière 
auxquels les deux pays ont adhéré.

A r t .  3. — Toute personne, toute société, toute cor
poration ou fondation, qui utilise une succursale ou 
une agence dans l’un des deux pays, est réputée faire 
élection de domicile dans ce pays, pour le jugement 
de toutes les contestations concernant les opérations 
de cette succursale ou de cette agence.

A r t .  4. — La matière des successions, visée dans 
le n° 5  de l’article 2 comprend :

1° Les actions en pétition d’hérédité, les actions en 
partage et toutes autres entre cohéritiers jusqu’au par
tage ;

2° Les actions en nullité ou en rescision du partage 
et en garantie de lot, formées au plus tard dans les 
deux ans du partage ;

3° Les actions contre l’exécuteur testamentaire et 
les actions des créanciers et des légataires contre les 
héritiers ou l’un d’eux, formées dans les deux années 
de l’ouverture de la succession et avant le partage.

A r t .  5 .  —  A u x  a c t io n s  q u i  o n t  p o u r  b u t  d e  f a i r é  

v a l o i r  u n  d r o i t  r é e l  s u r  u n  im m e u b l e ,  v i s é e s  d a n s  le  

n °  2 d e  l ’a r t i c l e  2, s o n t  a s s im i lé e s  l e s  a c t i o n s  q u e  la

lo i  d e  l ’u n  o u  d e  l ’a u t r e  p a y s  a t t r i b u e  a u  j u g e  d e  p a ix
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Quant à là contrefaçon :
U 8 ,Attendu que les intinieës, la s8 |ié té  des chemins dé 

fer vicinaux ét la Société d ’exploitation Bruxelles- 
Petite-Êsj)inëtte, s’ën réfèrent a justice quant à la 
contrefaçon ;

Attendu que l’intimée principale, la Société des 
Ateliers de constructions électriques de Charieroi, 
soutient, en ordre principal, que la méthode Knight 
et Potter ne pouvait être valablement brevetée en 
Belgique, à raison notamment de l'antériorité de là 
patente anglaise Andersen du 4 décembre et
conclut en conséquence à la nullité du brevet;

Qu’elle soutient, en ordre subsidiaire, quë le Brevet 
Knight et Potter ne constituerait en tous cas qu’un 
perfectionnement de méthodes connues et principale
ment de la patente anglaise Andersen n° 19^84, et 
qua  ce titre encore il devrait être déclaré niii aux 
termes de l’article 15 de la loi du 24 mai 1854 sur les 
brevets d’invention, la patente Andersen n’étant pas 
brevetée en Belgique, ou en tous cas son existence 
comme brevet ayant pris fin depuis longtemps;

Qu elle soutient enfin, que dût-on reconnaître une 
existence valable au brevet belge Knight et fcotter, la 
méthode ou combinaison de réglage série-parallèle 
réalisée dans les appareils saisis, construits, par elle, 
ne peut être considérée comme constituant la contre
façon de la méthode Knight et Potter, où la vitesse 
pour les moteurs en série est réglée par des résistances 
et pour les moteurs en parallèle par des modifications 
apportées à leur champ magnétique, tandis que dans 
la méthode de l’intimée le réglage de la vitesse est 
obtenu en série comme en parallèle au moyen des 
résistances;

Qu’éllê conclût, en outre, reconventionriellemerit a 
la condamnation de la demanderesse originaire à
250,000 francs de dommages-intérêts, et à la publica
tion de la décision à rehdre, du clibf dé saisie 
vexatoire ;

Attendu qiie, pour se prononcer sur le mérité des 
soutènements produits, il faut, d’une part; analyser ët 
définir la patente Andersen en déterminant nettement 
l’objet du brevet, et, d ’autre part,, préciser la portée et 
l’étendue du brevet Knight et Potter et décider si, 
ainsi que le soutient l'intimée, la méthode Knight et 
Potter se borne au réglage série-parallèle par le seul 
court-circuitage d’un moteur, ou si, ainsi que 1’affirmë 
l’appelante, ceite méthode de passage série-parallèle 
consiste essentiellement dans ia combinaison au court- 
circuitage ou shuntage d’un moteur après réinsertion 
d’une résistance appropriée et destinée à protéger 
l’autre moteur, avec application du soufflage magné
tique à chacun des points de rupture;

Que ce travail d’analyse et d’appréciation, qui doit 
nécessairement se faire en tenant compte des disposi
tions législatives propres au pays du brevet devra donc 
principalement, en ce qui concerne le brevet belge 
Knight et Potter, envisager la loi belge, qui, sans 
exiger une revendication spéciale ds l’objet breveté, 
impose cependant une description claire et complète 
avec les dessins nécessaires à l’iritelligènce de cette 
description, dë naturè à podvoir être comprise par 
liné personne compétente ou ün homme dë métier ;

Attendu qiie le second soutènement dé l’intimée 
exige une étiide comparative plus spéciale des brevets 
Andersen, Knight et Potter; qu’au point de vue du 
caractère du brevet de perfectionnement il importe, en 
effet, de déterminer si l’invention Knight et Potter a 
une existence indépendante de l’invention brevetée au 
profit de Andersen ou si elle ne doit être considérée 
que comme un perfectionnement de la découverte qui 
a donné lieu à la patente anglaise, et sans que cët 
examen, éh fait, puisse préjudicier à la cjüéfction de 

‘droit, â savoir si un brèvëi de perfectionnement dë 
cette naturè doit Ou hôti être décldre nul aux termes 
de l’article 15 de la loi du 24 mai 1854 ;

Que la question de contrefaçon, enfin, doit être

Ou dë canton, à raison de la situation de l’iniineuble 
auquel elles se rapportent.

Art . 6. —  Les tribunaüx dë l’un des Etats contrac
tants renvoient, si l’une des partiës ie demande, aux 
tribuhaux dé l’autre pays, lès contestations dont ils 
sont saisis, quand ces contestations rentrent dans Ifes 
limités de la juridiction reconnue par l’article 2 et 
sont pendantes devant un jù£e dè l’autre pays.

A r t .  7. — Là juridiction des tribunaux belges sera 
reconnue dans les Pays-Bas et celle des tribunaux 
néerlandais en Belgique, quant à la déclaration de 
faillitfe, lorsque îè débiteur a son domicile dans le pays 
où le jugé siège, ou, s’il s’agit d ’une société, d ’une 
corporation ou d’une fondation, lorsqu’elle y â son 
siège et son principal établissement.

Lorsqu’une faillite a été déclarée dans l’un des pays, 
sur l’une ou i’autre des bases de juridiction indiquées 
ci-dessus, une nouvelle faillite du même débiteur 
ne sera pas déclarée dans l'autre avant la clôture 
de la première.

La juridiction est reconnue de même en matière de 
sursis et de concordat préventif.

DEUXIÈME PARTIE. — De l ’a u t o r i t é  e t  d e  l ’e x é 

c u t i o n  DES DÉCISIONS JUDiciAIRES, DES SENTENCES 

ARBITRALES ET DES ACTES AUTHENTIQUES.

A r t .  8. —  Sous réserve de ce qui sera déterminé 
ci-après en matière de faillite, de sursis et de concor
dats préventifs, les décisions judiciaires, rendues 
dans l’un des deux pays ont, dans l’autre, l’autorité de
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scrutée de près par l’étude des appareils et des 
méthodes y développées et notamment par iexanieti 
spécial dès soutènements que l’intimée produit à cet

. . . . . . .  4 m
Attendu que ces divers points, d’ordre essentielle

m ent technique, à côté d ’autres qui peuvent surgir et 
se manifester au cours des investigations complexes 
qüè l’étude de l ’affaire comporte, ne peuvent conve
nablement recevoir de solution qu’après avoir été 
examinés et éclaircis par des hommes d ’une compé
tence spéciale et particulière ;

convient donc, ainsi que Ta fait le premier 
juge, d ’ordonner une expertise, mais en élargissant la 
mission des çXperls et leur pouvoir d ’appréciation, en 
s’abstenant hic et nunc , à l’inverse de la décision 
attaquée, de limiter l’invention Knight et Potter au 
shuntage d’un moteur et d ’émettre une appréciation 
quelconque sur le mérite et ia portée de la patente 
Andërsen ;

Atteridu qu’il est aussi superflu et qu’il pourrait 
même être téméraire d ’apprécier, dès à présent, les 
brevets cjue Knight et Potter ou leurs cessionna/.res 
exploitent ou ont exploité ou simplement demandé en 
pays étrangers, hotamment en Italie, en France, en 
Allemagne, en Angleterre et aux Elatt-Unis, comme 
aussi d’analyser les décisions, soit administratives, 
soit judiciaires, ou même les expertises ou conven
tions auxquelles les dits brevets ont donné lieu;

Qüë ces divers éléments sont en réalité res inter 
alios àcta pour chacun des intimés, et qu’aucun 
d’eux, par conséquent, ne peut leur être opposé, ce 
que d’ailleurs l’appelante ne tente point de faire, ni 
comme constituant la chose jugée, ni comme liant 
contractuellement les parties ;

Qu’invoqués purement à titre de comparaison et 
d ’appréciation, produits uniquement comme source de 
renseignements techniques ou comme valeur doctri
nale, il est désirable qu’ils soient soumis en leur 
intégralité et sans commentaires aux experts qui les 
compulseront et les étudieront à l’effet de soumettre à 
la Cour l’avis consciencieux, raisonné et éclairé qu’ils 
sont conviés à lui fournir ;

P a r  ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions 
plus amples ou contraires et notamment lés appels 
incidents formés respectivement par la société des 
chemins de fer vicinaux, en tant que cet appel se 
rapporte à la recevabilité de l’action dirigée contre 
elle et par la société d'exploitation Bruxélles-Petite- 
Èspinette quant à sa mise hors de causé, donnant acte 
aux parties dë leurs déclarations respectives de garantie, 
confirme le jugement a quo en tant qu’il a maintenu 
en cause les sociétés intimées précitées ;

Confirme ledit jugement en tant que, avant faire 
droit, il a ordonné une expertise suivant les règles du 
Code de procédure, en a confié la charge et les soins 
à MM. Maquet, Debast, Pierard, plus amplement 
qualifiés au prédit jugement et a réservé les dépens; 
l’annule pour le surplus, et émendant, dit que ies 
experts donneront en un rapport motivé leur avis en 
tenant compte des considérations qui précèdent:

1° Sur i’objet, la portée et l’étendue du brevet 
knight ët ^ottër en tant qu’il concerne le passage ou 
rëgiàgë série-parailMë el spécialement sur lë point dé 
savoir si i’invention couvèrtë par te  Brevët pôrtë sür 
Une cbmbinàison nôuvëlle dë divérs éléments connus 
permettant de rendre industriellement pratique là 
régulation série parallèle ;

2° Silr l’objet, la portée et l’étendue de la patente 
Andersen ;

3° Sur le point de savoir si la patente Andersen 
constitue une antériorité vis-à-vis du brevet Knight et 
Potter ;

4° Sur le point de savoir si; et en quelle mesure; lé 
brevet Knight et Potter constitue en fait un perfection
nement de l’Objet breveté au profit d ’Aftdërséri, oii si

la chose jugée, si elles réunissent les bonditions sui
vantes :

1° Que la décision né contiénne rien de contraire à 
l’ordre public ou aux principes du droit public du pays 
où elle est invoquée ;

2° Que* d’après la loi du pays où la décision a été 
rendue, elle soit passée en force de chose jugée ;

3° Que, d ’après la même loi, l’expédition qui eh est 
produite réunisse les conditions nécessaires à soii 
authenticité ;

4° Que les parties aient été légalement citées, repré
sentées ou déclarées défaillantes ;

5 °  Que la décision ait été rendue dans les limites de 
la juridiction reconhue aux autorités judiciaires du 
pays où elle a été rendue, en vertu des dispositions de 
la première partie du présent traité.

A r t .  9 .  — Une décision judiciaire est contraire à 
l ’ordre du pays où elle est invoquée :

1° Lorsqu’elle repose sur une obligation à laquelle 
la loi de ce pays refuse l’action en justice;

2° Lorsqu’elle a appliqué aux parties ou à l’uné 
d’elles une règle de droit international privé formelle
ment exclue par la loi de ce pays ;

3° Lorsqu’elle est en contradiction avec une décision 
judiciaire* rendue dans ce pays, et fondée sur la 
même cause entre les mêmes parties et formée par 
elles en la même qualité. Si cette décision n’est pas 
définitive, l’effet du jugement rendu dans l’autre pays 
sera suspendu.

A r t .  1 0 .  — Les décisions des autorités judiciaires 
rendues dans l’un des Etats contractants peuvent être 
mises à exécution dans l’autre Etat, sur les biens
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ledit brevët a ùrië existence indépendante (le In v e n 
tionA ndersen ;

5° Sur ie poiiit de savoir si, et dans quelle mesure, 
les appareils saisis-décrits constituent une contrefaçon 
de la méthode brevetée au profit de Knight et Potter;

Renvoie la cause en prosécution au tribunal de 
première instance de Bruxelles composé d’autres juges;

Condamne les appelants au tiers des dépens 
d’appel et les intimées, la partie de Me Allard au tiers 
et les parties de MMe8 Vandermoesen et Van Espen 
chacune au sixième des mêmes dépens ; dit que la 
partie de Me Allard devra garantie, quant à ce, aux 
parties de MMes Vandermoesen et Van Espen et la 
condamne en tant que de besoin à la réaliser et à 
les tenir indemnes des condamnations aux dépens qui 
viennent d’être prononcées contre elles.

C o m m i s s i o n  a r b i t r a l e ,  
(Brux ), 7 avril 1 9 0 9 .

Prés. ; M. D e s c a m p s .  — Greft. : M. V a n  F r a c h e n .

Plaid. : M® V a n d e r  s t e e n .

(Mutuelle des Syndicats réunis c. Michel.)

DROIT INDUSTRIEL. —  a c c i d e n t  d u  t r a v a i l .  — 
o r g a n i s a t i o n  d u  s e r v i c e  m é d i c a l  e t  p h a r m a c e u 

t i q u e .  —  r è g l e m e n t  d ’a t e l i e r .  —  CAS OU UN 

TRAITEMENT SPÉCIAL EST NÉCESSAIRE. —  DISPENSAIRE 

NON MENTIONNÉ DANS LE RÈGLEMENT. —  REFUS DE LA 

VICTIME DE S’Y RENDRE. —  MOYEN NON FONDÉ.

L 'art. 5  L .  24 décembre 1903, aux termes duquel 
l'ouvrier victime d'un accident du travail n'a plus 
le choix du médecin et du pharmacien si te chef 
d'industrie ou son assureur a institué, à sa charge 
exclusive, un service médical et pharmaceutique et 
en a fait mention dans une clause spéciale du règle
ment d’atelier, a eu en vue l existence de l'organisme 
régulier, appelé à donner les soins ordinaires el nor
maux aux blessés ; il n'a pas prévu les cas où il serait 
nécessaire de recourir à un traitement spécial, 
appliqué dans une clinique ou un hôpital, ou à des 
soins de nature particulière donnés par des prati
ciens spécialistês ; c'est à tort que l ’ouvrier refuse de 
s'y soumettre pour la raison que le règlement d'ate
lier ne lui aurait pas signalé l'existence du dispen
saire dans lequel il sera soigné.

Attendu que le défendeur ayant été victime, le 
9 juin 1908, d ’un accident du travail qui occasionna 
une fracture à  la base du crônë, reconnaît qué cette 
lésion est complètement guérie, mais se prétend 
actuellement atteint de crises épileptiformes qu’il 
attribue à  l ’accident prérappelé;

Attendu que la demanderesse, sans reconnaître ou 
méconnaître la réalité des allégations du défendeur, 
entend soumettre celui-ci à  des mesures de contrôle, 
et l’ayant cité devant nous aux fins de s’ëritéhdre 
déclarer complètement rétabli de l’accident prérappelë; 
conclut à  ce qu’il lui soit ordonné de se rendre au 
dispensaire qu’elle possède à  Gand pour y être tenu en 
observation pendant un délai à  déterminer, s’offrant 
d ’ailleurs, à  lui payer :

1° Là moitié de sort sàlaire sur pied dë la loi dü 
24 décembre 1903, pendant la durée de son hospitali
sation ;

2° Ses frais de déplacement pour se rendre en cette 
ville et en revenir ;

30 Ceux de sa femme à  l’ëffet de iui rendre visite à  

des dates à  convenir, pendant son séjour au dis
pensaire ;

Attendu que le défendeur, sans méconnaître le droit 
pour la demanderesse de le soumettre dans un établis
sement médical à  une mise en observation destinée à  

vérifier l ’existence et l’origine des crises épileptiques 
dont il se dit atteint, lui conteste celui de lui imposer

l iië u b ië s  ë t  im m e u b le s ,  a p rè s  ÿ  a v o ir  é té  d é c la ré e s  

e x é c u to ir e s .

L’exequatur est donné par le trifeüiial civil du lieu 
où l’exécution est poursuivie.

Il a effet dans tout le territoire.
Le tribunal statue comme en matière ordinaire, et 

si le droit de procédure de son pays connaît une 
procédure sommaire et urgente, il suit cette der
nière.

Son examen ne porte que sur les points énumérés 
dans les deux articles précédents.

Le tribunal peut ordonner l’exécution provisoire du 
jugement, nonobstant tout recours, avec ou sans cau
tion.

En accordant i’exeqùatur, le tribunai ordonne, s’il y 
a lieu, les mesures nécessaires pour que la décision 
étrangère reçoive la même publicité qiie si elle avait 
été prononcée dans le ressort où elle est rendue exécu
toire.

A r t .  î i .  — Le jugement qui statué sur ià demande 
en ëxequàtur peut ètrè attaqué par lès voiës dë recours 
ordinâirés, conformément â la loi dü pays ou il â été 
rendu. 7

Si la loi de ce pays connaît en appéî uhë prôcédürë 
sommaire et ürgénté, cëtte procédure sera suivië.

Ar t . 1 2 .  —  I h d ë p ë n d â m m e n t  d e s  d i s p o s i t i o n s  q i i i  

p r é c è d e n t ,  l a  p a r t i e ,  e h  f a v e u r  d ë  l a q u e l l e  u n e  d é c i s io n  

a  é t é  r e n d u e ,  p e u t ,  âV ec  l ’a u t o r i s a t i o n  d u  p r é s i d e n t  d u  

t r i b u n a l  c i v i l ,  s a i s i r  c o n s e r v a t o i r e m e n t ,  d a n s  l ’à u t r e  

p a y s ,  le s  b i e n s  d e  l a  p a r t i e  c o n d a m n é e .

L e  p r é s i d e n t  e x a m i n e r a  s e u l e m e n t  s i  la  d é c i s i o n  

j u d i c i a i r e  r é p o n d  a u x  c o n d i t i o n s  d e s  a r t i c l e s  8 e t  9 .
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dans ce but son dispensaire de Gand, parce que 
l’organisation de ce service n ’a pas été mentionnée 
dans ie règlement de l ’atelier dans lequel il travaillait 
comme ouvrier lors de l’accident;

Attendu qu’aux termes de l’article 5 de la loi du
24 décembre 1903, l’ouvrier victime d’un accident du 
travail n’a plus le choix du médecin et du pharmacien 
si le chef d ’industrie ou son assureur a institué, à sa 
charge exclusive, un service médical et pharmaceu
tique et en a fait mention dans une clause spéciale du 
règlement d ’atelier ;

Attendu qu’il est constant au procès et non contesté 
par le défendeur que la demanderesse subrogée aux 
obligations de son patron, le sieur Vital Desteinbach- 
berick, entrepreneur à Ixelles, a organisé le service et 
qu’un règlement d’atelier en faisait connaître aux 
ouvriers l’organisation (dans une clause spéciale) d’une 
façon très détaillée, affiché dans les locaux de la firme, 
au temps utile, et après observation des formalités 
indispensables pour obliger le défendeur à s’y sou
m ettre; qu’il est donc certain et, d ’ailleurs non dénié, 
que la demanderesse a seule le droit de régler le trai
tement auquel doit être soumis le défendeur sous le 
contrôle, en cas de contestation, de la juridiction con
stituée par elle ;

Attendu, il est vrai, que le règlement d ’atelier 
ne porte pas à la connaissance des ouvriers l ’existence 
d’un dispensaire établi à Gand, mais que, dans 
l’espèce, cette mention n’était pas nécessaire; qu’en 
exigeant du patron ou de son assureur qu’il fasse 
mention dans ce règlement de l’organisation d’un ser
vice auquel il entend soumettre les victimes d’ac
cident, l’article 5 de la loi a eu en vue l’existence de 
l’organisme régulier, appelé à donner les soins ordi
naires et normaux aux blessés, mais n’a pas prévu les 
cas oùi il serait nécessaire de recourir à un traitement 
spécial, appliqué dans une clinique ou un hôpital, ou à 
des soins de nature particulière donnés par des pra
ticiens spécialistes;

Attendu que la mise en observation à laquelle la 
demanderesse veut soumettre le défendeur apparaît 
avoir ce caractère de traitement spécial ;

Qu’il n’est pas contesté que dans les circonstances 
de la cause cette mesure ne soit opportune; que c’est 
donc à tort que le défendeur refuse de s'y soumettre 
pour la raison que le règlement d’atelier ne lui aurait 
pas signalé l’existence du dispensaire dans lequel il 
sera soigné, et les conditions dans lesquelles la 
demanderesse offre de le lui faire subir étant, d’ail
leurs, de nature à satisfaire toutes ses convenances;

P a r ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes fins ou 
conclusions autres, contraires ou plus amples, don
nant acte à la demanderesse de ce qu’elle ne recon
naît ni ne méconnaît les allégations du défendeur 
quant à son état actuel, et des offres qu’elle fait de lui 
payer pendant le séjour qu’elle demande de lui 
imposer dans le dispensaire qu’elle désigne son demi- 
salaire, ses frais de déplacement et ceux de sa femme 
chaque lois qu’elle ira le visiter à des dates à fixer de 
commun accord;avant faire droit, ordonne au défen
deur de se rendre dans le dispensaire à Gand, où il 
restera Soumis à l’examen des médecins pendant un 
temps que le médecin en chef à ce dispensaire jugera 
nécessaire pour se former une conviction ;

Réserve les dépens.

Corr. Brux., 17 m ars 19 0 9 .
P r é s .  : M. A r n o l d .  — Subst. : M . G i l s o n .

P l a i d .  :  M e L e r a t .

(Van Zuylen c. Ministère public.)

DROIT PÉNAL. — a u t o m o b i l e s .  —  r è g l e m e n t  p r o 

v i n c i a l  DU BRABANT. —  PLAQUE. —  EXCEPTIONS PRÉ

VUES EN FAVEUR DES MARCHANDS OU FABRICANTS. —  

INTERPRÉTATION RESTRICTIVE.

Il peut ordonner que la partie adverse soit appelée 
dans le délai qu’il déterminera. Son autorisation de 
saisir peut être subordonnée à une caution.

Il ordonnera la mainlevée de la saisie si la partie 
condamnée fournit caution.

Ar t . 13. —  La faillite, déclarée dans l ’un des pays 
contractants par une autorité judiciaire dont la juri
diction est reconnue dans l’autre en vertu de l’article 7 
du présent traité, produit dans l’autre ses effets, quant 
à la partie du patrimoine qui se trouve dans ce dernier, 
de la manière suivante :

Le failli perd le droit de disposer de ses biens.
Aucun créancier chirographaire ne peut les saisir 

ou maintenir une saisie faite antérieurement.
Le curateur peut ester en justice, en sa qualité, et 

prendre toutes mesures conservatoires.
Ces effets se produiront sans exequatur, à dater du 

jour où la faillite aura été déclarée, y compris ce jour.
Ils ne seront pas plus étendus que ceux que la loi 

du pays attribue aux faillites déclarées dans le pays 
même.

Le curateur ne pourra procéder à la liquidation des 
biens qu’après que le jugement de faillite aura obtenu 
l’exequatur conformément à la disposition qui suit.

A r t .  14. —  L’exequatur d ’un jugement de faillite 
sera demandé au tribunal civil de Bruxelles pour les 
faillites déclarées dans les Pays-Bas, et au tribunal 
d’Amsterdam pour celles déclarées en Belgique.

Il sera demandé par requête.
Le tribunal peut ordonner que les intéressés soient 

appelés pour être entendus dans un délai qu’il déter
minera.
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L'article 5 du règlement provincial du Brabant du
18 juillet 1907 constitue une disposition de faveur 
qui doit être interprétée restrictivement ; hors les 
trois cas spécialement prévus par cet article, le m ar
chand ou fabricant qui met en circulation une auto
mobile non munie de la plaque réglementaire non 
interchangeable exigée pour toute automobile quel
conque, contrevient aux dispositions dudit règlement 
et tombe sous l'application des peines édictées par 
l'article 18.

Attendu que l’appel est régulier en la forme ;

A u  fond :

Attendu que l’article 5 du règlement provincial du
18 juillet 1907 constitue une disposition de faveur qui 
doit être interprétée restrictivement;

Attendu que, hors les trois cas spécialement prévus 
par cet article, le marchand ou fabricant qui met en 
circulation une automobile non munie de la plaque 
réglementaire non interchangeable exigée pour toute 
automobile quelconque, contrevient aux dispositions 
dudit règlement et tombe sous l’application des peines 
édictées par l’article 18.;

Attendu que les circonstances de fait relevées dans 
le jugement a quo démontrent suffisamment qu’au 
moment de la constatation faite par l’agent verbalisant 
l’automobile conduite par le chauffeur Verbist n ’était 
point utilisée pour l ’un des objets spécifiés à l’arti
cle 5 du règlement provincial;

Mais attendu que l’appelant ne se trouvait pas dans 
la voiture au moment de la constatation;

Attendu que s’il est administrateur délégué de la 
Société andHyme de Saventhem, fabricante et proprié
taire de la voiture dont s’agit et s’il paraît avéré que 
celle-ci avait été riiise en circulation d’après ses 
instructions mais en vue d’un essai, il n’est pas établi 
à suffisance de droit que la contravention ait été com
mise sur son ordre;

Que c est donc à tort que le premier juge l’a déclaré 
pénalement responsable;

P a r  ces m otifs, le Tribunal reçoit l’appel, met 
à, néant le jugement a quo et acquitte.

Comm. .Louvain, 12 janv. 1 9 0 9 .
Prés. : M. K e y e n b e r g h .— Greff. : M. V a n k e r c k h o v e n .

Plaid. : MM«s B o e l s  c .  H a m a n d e .

(Daels et consorts c. Broos et consorts.)

DROIT COMMERCIAL. — s o c i é t é  c o o p é r a t i v e .  —  

r e p r é s e n t a t i o n  l é g a l e .  —  c o n s e i l  d  a d m i n i s t r a 

t i o n . — c h a n g e m e n t ___ DEMANDE DE REMISE DES POU

VOIRS ET DE L’AVOIR SOCIAL. —  ACTION INTENTÉE PAR 

LES COOPÉRATEURS «  UT SINGULI » .  —  NON-RECEVA- 

BILITÉ.

C'est le conseil d'administration , élu conformément 
aux statuts sociaux qui seul gère la société coopéra
tive et peut se faire remettre les pouvoirs de ceux 
qui l'administraient avant lu i; les membres de la 
société, n'ont pas pouvoir de se substituer au conseil 
d'administration pour agir en justice.

Attendu que l’action a pour objet de faire condamner 
les défendeurs, à remettre leurs pouvoirs aux deman
deurs François Daels et Jean Serneels et au défendeur 
Eugène Verbeek, élus administrateurs et à Charles 
Vankriekingen et Séraphin Vandezande, ces deux der
niers non en cause, élus commissaires de la Société 
coopérative « De Burgersvrienden », dont le siège est 
à Aerschot, en assemblée générale tenue le 15 novem
bre 1908, sous peine de 200 francs de dommages 
intérêts par jour de retard ; et à défaut de ce 
faire, d’autoriser les demandeurs Daels et Serneels à se 
mettre en possession de l’avoir social, au nom de la 
société, tant pour eux-mêmes que pour le troisième 
administrateur, le défendeur Eugène Verbeek ;

Il examinera seulement si la décision étrangère 
répond aux conditions 1, 2, 3 et 5 de l’article 8 et à 
la condition n° 3 de l’article 9.

Les voies de recours sont ouvertes aux intéressés 
conformément à la loi du pays où l’exéquatur est 
demandé.

A r t .  15. — Le concordat de faillite et le concordat 
préventif de la faillite, dûment homologués dans l’un 
des pays par une autorité judiciaire dont la ju ri
diction est reconnue dans l’autre pays en vertu de 
l’article 7, produiront leur effet sans exequatur dans 
l’autre pays.

Ils ne pourront servir de titres exécutoires qu’après 
que l’exequatur aura été obtenu de la manière fixée 
dans l’article précédent.

A r t .  16. — Sous la condition que la juridiction de 
l’autorité judiciaire qui l’a accordé soit reconnue par 
l’autre Etat en vertu de l ’article 7 ci-dessus, le sursis 
accordé dans l ’un des Etats contractants produira ses 
effets dans l’autre. Ces effets ne seront pas plus étendus 
que ceux que la loi du pays attribue à un sursis 
accordé dans le pays même.

A r t .  17. — Tous jugements ou arrêts, rendus^dans 
l’un des pays contractants et contenant déclaration 
de faillite, sursis ou homologation de concordat, ou 
statuant en appel ou en cassation sur l’une de ces 
mesures, seront communiqués immédiatement, en 
extrait, au moyen d’une lettre recommandée, par les 
soins des greffiers des Cours et tribunaux, au journal 
officiel de l’autre pays (M oniteur, S'tadiscoürànt), qui 
publiera cet extrait.

Le Ministre de la justice de chacun des pays déter-
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Que l’action tend, en outre, à faire nommer M. Dela- 
nier, professeur à Louvain, en qualité d ’expert, à l’effet 
de vérifier la comptabilité, la fabrication et le bilan ;

Que l’action tend enfin à faire dire que les modifica- 
tions aux statuts, du 23 décembre 1906, ont été régu
lièrement faites à la majorité absolue et doivent être 
exécutées en leur forme et teneur ;

Attendu que les défendeurs concluent à la non-rece
vabilité de la demande parce que les demandeurs 
agissent ut singuli et que l’objet du litige est contenu 
dans l’action sociale ;

Attendu que l’article 16 des statuts de la Société 
coopérative « Onafhankelijke Herbergiersbond de 
Burgersvrienden » établie à Aerschot, constituée par 
acte, enregistré, du notaire De Haes, d’Aerschot, du
29 septembre 1904; publiés aux annexes du M oni
teur officiel du 14 octobre 1904, dit que la société est 
administrée par un conseil d’administration, composé 
de cinq membres, pris exclusivement parmi les mem
bres fondateurs; et que l’article 23 des mêmes statuts 
désigne trois membres comme administrateurs et deux 
membres comme commissaires ;

Attendu que 1 exécution donnée par les membres 
sociétaires à l’article 16 des statuts, lors de la fonda
tion de la société, indique clairement que l’intention 
des fondateurs était que le conseil d ’administration de 
la société était composé de trois administrateurs et de 
deux commissaires ;

Attendu qu’il résulte également des statuts sociaux 
que l'assemblée générale délibère à la majorité des 
voix sur la prolongation de durée de la société et sur 
les modifications proposées aux statuts; mais que, néan
moins, aucune délibération ou modification sur ces 
points n’est admise, sans l’approbation du conseil 
d ’adm inistration; que les deux tiers des voix sont 
uniquement requis pour voter la dissolution de la 
société ;

Attendu qu’il n ’est produit aucune preuve légale de 
ce que les statuts sociaux auraient été modifiés en 
assemblée générale du 23 décembre 1906, ni que cette 
modification aurait reçu l’approbation du conseil d ’ad
ministration de la société ;

Attendu, d ’ailleurs, que ies défendeurs ne reconnais
sent pas que cette modification a été faite, puisqu’ils 
demandent eux-mêmes l’application des statuts de la 
fondation, sauf qu’ils n ’interprètent pas ces statuts 
conformément à la volonté des fondateurs;

Attendu que c’est donc le conseil d ’administration, 
élu conformément à l’article 16 des statuts sociaux 
publiés aux annexes du M oniteur, le 14 octobre 1904 
qui seul gère la société et peut se faire remettre les 
pouvoirs ;

Attendu que les trente-deux demandeurs, membres 
de la société, n’ont pas pouvoir de se substituer au 
conseil d ’administration pour agir en justice : que 
c’est à ce collège qu’il appartient d ’agir s’il s’y croit 
fondé ;

Attendu que la Société coopérative « Onafhankelijke 
Herbergiersbond de Burgersvrienden » n’est pas en 
cause; que la demande de vérification par expert de sa 
comptabilité, de sa fabrication et de son bilan n ’est en 
conséquence pas recevable;

Attendu que les défendeurs déclarent qu’ils ne font 
aucune objection à ce que l ’expert Delanier procède 
aux vérifications demandées ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions autres ou contraires,

D éclare l’action non recëvable telle qu’elle est 
intentée ;

Donne acte aux défendeurs de ce qu’ils ne s’op
posent pas à la nomination de M Delanier pour con
trôler les écritures de la société et offrent de mettre les 
archives à sa disposition;

Donne acte aux parties de ce qu elles évaluent le 
litige à 3,000 francs;

Condamne les demandeurs aux dépens.

minera, pour les Cours et tribunaux de son pays, la 
forme de l’extrait et communiquera sa décision, ainsi 
que les modifications qu’il croira devoir y apporter 
dans la suite, au ministère de la justice de l’autre pays.

Les frais d’envoi sont à la charge de l’Etat qui les 
fait et l’insertion se fera gratuitement.

A r t .  18. —  Les sentences arbitrales rendues dans 
l ’un des Etats ont dans l’autre l’autorité de la chose 
jugée et peuvent y être rendues exécutoires, si elles 
satisfont aux conditions exigées par les nos 1, 2, 3 et 4 
de l ’article 8 et par l’article 9.

L’exequatur est accordé par le président du tr i
bunal civil de l’arrondissement où l’exécution est 
poursuivie.

A r t .  19. — Les actes authentiques exécutoires dans 
l ’un des deux pays peuvent être déclarés exécutoires 
dans l’autre par le président du tribunal civil de l’ar
rondissement où l’exécution est demandée.

Ce magistrat vérifie si les actes réunissent les con
ditions nécessaires pour leur authenticité dans le pays 
où ils ont été reçus et si les dispositions, dont l’exécu
tion est poursuivie, n ’ont rien de contraire à l’ordre 
public, au sens du présent traité ou aux principes du 
droit public du pays où l’exequatur est requis.

A r t .  20. — Les hypothèques consenties dans l’un 
des deux pays n ’auront effet à l’égard des immeubles 
situés dans l’autre, que lorsque les actes qui en con
tiennent la stipulation auront été rendus exécutoires 
par le président du tribunal civil de la situation des 
biens.

Le magistrat vérifie si les actes et les procurations, 
qui en sont le complément, réunissent les conditions
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B U L L E T I N
DES

ÉTUDES JURIDIQUES DOCTRINALES (1)

DROIT CIVIL. — CONTRAT DE MARIAGE. — BIENS DE LA 

FEMME. —  BAUX DE PLUS DE NEUF ANS.

Le bail est, en principe, un acte d ’administration 
que tout administrateur du patrimoine d’autrui ou 
toute personne capable d’administrer son propre patri
moine peut passer.

Pour le cas où il excède neuf ans, consenti par le 
mari sur les propres de la femme commune, il peut 
être réduit après la dissolution de la communauté, sur 
la demande de la femme, à la période de neuf ans en 
cours (art. 1429, C. civ.).

Il n’en résulte pas que la loi considère les baux de 
plus de neuf ans comme des sortes d’aliénations.

Le bail de plus de neuf ans étant un acte d ’adminis
tration, on doit interpréter restrictivement les diverses 
dispositions qui limitent, en ce qui les concerne, les 
pouvoirs de certains administrateurs.

Les articles 1429 et 1430 du Code civil, quoique 
interprétés restrictivement, sont applicables aux biens 
de la femme sous le régime sans communauté.

Sous le régime de la séparation de biens (ou s’il y 
a régime dotai pour les biens paraphernaux de la 
femme), l’article 1429 n est pas applicable : l’ar
ticle 1449 donne à la femme le droit de passer le bail 
d ’une manière définitive, quelle qu’en soit la durée.

La femme peut, en outre, sous tous les régimes, 
donner à bail, pour quelque durée que ce soit, les 
immeubles qu’elle a acquis avec le produit de son 
travail personnel.

Sous le régime dotal surtout, il faut écarter l ’ar
ticle 1429 et reconnaître que la femme n ’a pas le droit 
de faire réduire les baux de plus de neuf ans consentis 
par le mari — à plus forte raison, en cas de séparation 
judiciaire, la femme mariée sous le régime dotal peut- 
elle donner à bail d’une manière définitive ses immeu
bles dotaux pour plus de neuf ans.

— A lb e r t  W ah l, professeur à  la faculté de droit de 
l’Université de Paris : Revue trimestrielle de droit civil,
1909, p. 5.

★
* *

DROIT COMMERCIAL. — a ssu ran ces. — ré a ssu ran c e .
NATURE JURIDIQUE. —  EFFETS.

A. — N ature juridique.
La réassurance se définit une opération par laquelle 

un assureur se décharge sur autrui, en tout ou en 
partie, moyennant le paiement d ’une prime de risques 
dont il s’est rendu garant.

I. — Etrangère au mandat et au contrat de société, 
la réassurance constitue une opération d’assurance.

Elle est, comme l’assurance, un contrat synallagma
tique parfait, un contrat consensuel, aléatoire, de droit 
strict et de bonne foi.

La réassurance est, en outre, un contrat d ’indem
nité : 11 en résulte : i) que la somme que l’assureur 
aura payée à l’assuré marquera la limite extrême des 
réclamations qu’il pourra adresser à son réassureur ;
b) que l’exagération de la valeur de la chose assurée 
aura les mêmes effets que dans le contrat d’assurance ;
c) que s’il y a plusieurs réassurances passées par l’as
sureur primitif, dont le total excède la valeur de la 
chose assurée, ces réassurances doivent être soumises 
à la sanction de l’article 359, C. comm., relatif à la 
double assurance (art. 12 de la loi belge du 11 juin

(1) Voy. J . T ., 1900, p. 274, 426, 473, 642, 769 e t 8 5 1 ; -  
1904, p. 42 ,107 , 362 e t 427 ; -  1902, p. 27, 59, 92, 219, 268, 
285, 460,491, 619, 652, 685, 891,1012 e t 1215; — 1903, p. 709, 
939, 1109,1238; — 1904, pp. 173, 423, 976; — 1905, pp. 1253, 
1420; — 1909, pp. 620.

nécessaires pour leur authenticité dans le pays où ils 
ont été reçus.

A r t .  21. —  Dans les cas prévus par les articles 18,
19 et 20, la décision du président a effet dans toute 
l’étendue du territoire.

Elle est susceptible d ’appel de la manière prévue 
par les lois du pays où elle a été rendue en manière 
de référé.

TROISIÈME PARTIE. — D is p o s i t i o n s  f i n a l e s .

• A r t .  22. — La présente Convention ne s’applique 
qu’aux territoires continentaux des deux pays.

Elle ne s’applique aussi qu’aux décisions judiciaires 
ou arbitrales rendues postérieurement au jour où elle 
sera devenue obligatoire dans les deux pays.

Elle ne déroge pas à la Convention internationale, 
conclue à La Haye, et relative à la procédure civile.

A r t .  23. — La présente Convention est conclue pour 
cinq ans à partir de l’échange des ratifications.

Dans le cas où aucune des parties contractantes 
n ’aurait notifié à l’autre, une année du moins avant 
l’expiration de ce terme, son intention d’en faire cesser 
les effets, la Convention continuera d ’être obligatoire 
encore une année et ainsi de suite, d’année en année, 
tant que l’une des parties ne l’aura pas dénoncée.

(A  suivre.)
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1874); d) que si la réassurance a été conclue â une 
époque où les risques avaient cessé de courir, elle 
doit être frappée de nulité; e) que la prescription de 
cinq ans consacrée par l’article 432, C. comm., en 
matière d’assurance maritime doit être appliquée aux 
actions qui naissent de la réassurance (voy. art. 32 de 
la loi de 1874); f )  qu’il faut étendre au contrat de 
réassurance les dispositions de l’article 348, C. comm. 
(art. 9, loi 1874) sur la réticence et les fausses décla- 
tions; g) que la clause compromissoire peut être insérée 
dans les polices de réassurance ; h) que la réassurance 
doit revêtir les formes du contrat d ’assurance.

Quant aux traités de réassurance, qui ont pour but 
de protéger les assureurs par une réassurance s’appli
quant à un ensemble de risques indéterminés lors de 
la conclusion du contrat, il faut distinguer : les traités 
de réassurance d'excédent, ayant pour but de décharger 
l’assureur de l’excédent de son plein, c’est-à-dire de 
son maximum assurable, sont de véritables contrats de 
réassurance.

Les traités de réassurance de partage, par lesquels 
l’assureur et le réassureur répartissent entre eux, dans 
une proportion déterminée d'avance tous les risques, 
quels qu’ils soient, que l’assureur mettra à sa charge, 
doivent être envisagés comme des associations en par
ticipation.

II. —  La réassurance n’opère pas subrogation : elle 
ne modifie en rien le contrat d’assurance primitif; elle 
diffère essentiellement de la cession de portefeuille.

III. — Elle ne peut avoir une existence autonome 
et indépendante : c’est un contrat accessoire qui se 
différencie cependant des contrats de garantie.

B. — Effets.

Entre l’assureur primitif et le réassureur :
Le réassureur est tenu de toutes les obligations 

qui incombent à l’assureur.
Le réassuré doit payer la prime, s’abstenir de toute 

réticence ou fausse déclaration, signifier au réassureur 
l ’avis du sinistre et agir comme si l’indemnité devait 
rester définitivement à sa charge; enfin, établir son 
droit au remboursement. A cet égard, la clause d’après 
laquelle le réassuré n’est tenu que de la production de 
la quittance du paiement qu’il a fait à l’assuré, a sim
plement pour effet d ’opérer un renversement de la 
preuve.

Les rapports de l’assureur primitif et de l ’assuré ne 
sont pas modifiés par la réassurance.

En principe, il n ’y aura aucun lien direct entre le 
réassureur et l’assuré primitif.

Cependant, l'un et l’autre pourraient recourir à 
l’action oblique de l’article 1166, C. civ.

L’assuré, toutefois, aura une action directe contre le 
réassureur lorsque le réassuré a cédé à son réassu-
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reur son droit aux primes. Il en sera de même quand 
l’assuré aura stipulé au profit de son assuré.

Louis Crémieü, chargé de conférences à la Faculté 
de droit de Paris. Revue trimestrielle de droit civil,
1909, p. 31.

* ♦

DROIT CIVIL. — s u c c e s s io n .  —  p a r t a g e  e n  p r é s e n c e  

d e  m in e u rs .

Le partage fait en dehors des formes judiciaires, 
alors qu’il y a des mineurs, est nul.

Les parties qui veulent éviter les frais d ’un partage 
judiciaire, auront recours, quand de grosses difficultés 
sont à prévoir pour le règlement, au partage transac
tionnel; même avec ce partage, il est encore sage 
d’envisager l’hypothèse de la nullité.

Quant au partage pur et simple, il est toujours sujet 
à annulation : les parties majeures sont, de ce chef, 
exposées à certaines pertes pécuniaires.

Ceci montre l’importance de la clause de porte- 
fort : le remède aux dangers que courent les 
majeurs est que le tuteur se porte fort envers eux de 
la ratification des mineurs.

Cette clause paraît encore plus indiquée quand le 
tuteur est le père ou la mère des mineurs.

—  L e l o u t r e ,  d o c te u r  e n  d r o i t .  Revue trimestrielle 
de droit civil, 1909, p . 71.

Chronique de Paris

SUSPENSIONS D’AUDIENCE

Insouciance, surprise, désillusion, révolte, amer
tume, sérénité indulgente, ce sont les étapes nor
males de tout homme — et surtout de tout avocat — 
doué de quelque sensibilité. A celui pour qui le heurt a 
été trop hâtif, trop rude, ou trop répété avec la vie 
réelle et ses laideurs, le ressort manque souvent pour 
franchir la dernière. U s’arrête à l ’amertume et 
demeure aigri. Ainsi du fruit forcé qui reste sans 
parfum...

*
■¥• *

Du marbre sur les murs : douce manie. Sur la 
plaque grise l’on a gravé : Grand'Salle. C’est la Salle 
des P as perdus. Qui s’étonne n’a point tort. Mais
1 exégète eut raison. Nos pères avaient, pour chaque 
chose, deux noms, l’officiel e t... l'autre, le nom 
d’amitié, celui de chaque jour. Les Pas perdus, 
comme cela parle ! Pas perdus, temps gagné. Aujour
d’hui l’on s’imagine avoir fait merveille, parce que, 
ayant centuplé les distances, on a décuplé les moyens 
de communication. On fait campagne — et l’on a rai-
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son — contre la céruse qui salurnise, contre la souf
flerie de verre qui tuberculise, mais on s’incline devant 
le téléphone qui neurasthénise un peuple d’em
ployés... — sans compter les abonnés. Et, devant 
l’express, l’auto, le métro, bientôt l’aéro, qui stérilisent 
la race en l’ébranlant au sein des mères, on se pâme.

C’est le progrès...
Rien ne se perd, rien ne se crée. Ce que la vie indi

viduelle a gagné en intensité, la vie corporative l’a 
perdu en profondeur. C’est l’ordre dispersé... sans 
formation d’ensemble à la fin de la manœuvre. On 
pense encore à son jardin, beaucoup même ; mais, du 
verger commun, qui donc a cure? L’image suivante, 
à mon sens, peint assez bien ce qui est par rapport à 
ce qui fut et peut-être un jour, à nouveau, sera.

Voici l’arbre au feuillage épais, aux frondaisons 
touffues. Sous la caresse d ’un vent léger, les feuilles 
à peine remuées chantent doucement. Mais la tempête 
est survenue; les feuilles ont quitté les branches; 
poussées par le vent, agitées, folles, elle vont de-ci de
là, tantôt en l’air et tantôt sur le sol. Parfois, par un 
jeu de la rafale, elles se réunissent encore et font 
paquet contre l’arbre; elles tournent à l’entour des 
branches dénudées. On dirait qu’elles y voudraient 
s’implanter à nouveau. Impossible. Volez, roulez, 
courez; aux autres et à vous-mêmes, pauvres feuilles 
détachées, donnez l’illusion de la vie 1 Elle vous a 
quittée. C’est dans l’arbre qu’elle résidait... Plaise à 
Dieu qu’il ne soit pas mort et, qu’au printemps, il 
reverdisse...

Sur son banc favori, Me V ip é re n u s  siffle. Langue 
pointue, ongle acéré, dent cruelle. On s’empresse 
autour de lui. Victimes d’hier ou de demain s’amusent 
au repas du fauve. Triste succès. Le mal qu’on dit des 
autres n ’est le plus souvent que le reflet de celui 
qu’on mériterait voir dire de soi-même. Il semble qu’on 
juge autrui; on se toise. Les mobiles vilains qu’on lui 
prête sont ceux-là mêmes auxquels soi-même on est 
tout prêt à obéir.

Mô A u c l a i r .

Chronique judiciaire

FÉDÉRATION DE AVOCATS BELGES 

Assemblée générale de Mons

La date de la prochaine assemblée générale à Mons, 
primitivement fixée au 3 juillet, vient d ’être modifiée 
et arrêtée définitivement au 10 du même mois. Nous 
publierons ultérieurement le programme de la journée.
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AU VESTIAIRE

— Monsieur, pourrais-je vous demander si M. l ’avo
cat Untel est au palais?

—  Oui, Monsieur.
— Où pourrais-je le trouver?
— Je ne sais pas, Monsieur, il ne m’a rien dit.
— C’est que, c’est à peu près comme si je cherchais 

une botte de foin dans une aiguille...
— En effet, Monsieur. (Sourire.)
— Vous ne pourriez me donner aucune indication?
— Si, je pourrais vous dire s’il est en robe.
— Bien aimable, Monsieur.
( Une pause.)
— U n’est pas en robe.
— Ah ! diable, cela complique les choses. Comment 

le reconnaîtrais-je parmi ses confrères et parmi le 
public, s’il n’est pas en robe?

— Vous ne le connaissez pas ?
— Non et je désirerais absolument le voir ; vous ne 

pourriez me donner son signalement?
— Ah ! diable?
Un avocat, intervenant : C’est un grand escogrifte 

avec un panama énorme.
L e  gardien : L’air distingué, moustache fine, barbe 

soignée, taillée en pointe.
Un autre avocat : Des bras qui n ’en finissent pas. 

Un peu la silhouette d ’un épouvantail.
Un gardien du palais, intervenant : Il marche un 

peu comme ça (mimique).
Le gardien du vestiaire : Non, plutôt, comme ça 

(mimique).
L e  monsieur : Ah ! merci.
(Une pause.)
L e  monsieur : C’est que il me sera difficile à le 

reconnaître. Est-il gros? Blond?Noir? Rouge ou pâle? 
N’auriez-vous pas son portrait.

L e  qardien : Non, je n ’ai pas son portrait.
Le monsieur : Ah ! si vous aviez les portraits de 

tous les avocats !
Un avocat : Voilà une chouette idée : 850 portraits 

alignés dans les galeries du vestiaire. Sur chaque 
armoire les portraits du possesseur des robes y con
tenues! Quelle merveilleuse idée il a, ce monsieur!

Le monsieur qui s'en va : Merci, monsieur.
L ’autre avocat : On pourrait faire un album à con

sulter par les gens en mal de procès. Ils choisiraient 
leur conseil d ’après leur physionomie.

Un autre avocat : Croyez-vous que le Conseil de 
l’Ordre l’autorisât?

L e  gardien : Ça serait dangereux. Les divorceuses 
viendraient se choisir un conseil qui leur permettrait 
un adultère agréable... la voilà, la simplification de la 
procédure des divorces. Mais la réputation du Barreau ?

Un avocat : Et que faites-vousdum urdela vie privée.
L e  gardien (à part) : Je me penche au-dessus pour 

voir et je souris discrètement en moi-même.
L'autre avocat : Vendez-moi un cigare bagué.
L e gardien : Voilà, monsieur.
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S O M M A I R E

Le C o n g r è s  p é n i t e n t i a i r e  i n t e r n a t i o n a l .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e  :

Civ. Liège, l re ch., 24 déc. 1908. (Jugement 
étranger. Exequatur. I. Incompétence du juge étran

ger. Déclinatoire non opposé par le défendeur. 

Jugement par défaut. Moyen non recevable. 11. Com

pétence à  raison de la nationalité du demandeur. 

Convention attribuant compétence au tribunal étran
ger. Moyen non recevable. III. Péremption. Juge

ment de débouté d’opposition. Non-exécution dans 

les six mois. Jugement définitif. Moyen-non rece
vable.)

Comm. Brux., 19  avril 1909. (Jeu. Opéra
tions de bourse. I. Eléments constitutif?. Agent de 
change. Contre-partie du client. Circonstance non 
prouvée. Inopérance. Fondement de l’exception. 

Intérêt social. II. Preuve. Présomption. Admissi

bilité. III. Couvertures. Demande de restitution. 

Aliénation par l’agent de change Absence de pro

testation du client. Paiement volontaire. Répétition 

inadmissible.)

J. P. Brux., 2e cant., 1 er m ars 1909.  (Man
dat. Commissaire général de l’Etat belge auprès 

d’une exposition étrangère. Mandataire de l’Etat. 

Rejet. Subsides alloués par 1 Etat. Autorisation 

d’organiser une tombola. Circonstances irrelevan

tes.)

N o m in a t io n s  e t  m u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i

c i a i r e .

F e u il l e t o n .

De l’exécution des jugements 
civils entre la Hollande et 
la Belgique.

(Suite)

A r t .  24. —  La présente Convention sera soumise à 
l’approbation des pouvoirs désignés par les constitu
tions de chaque pays.

Les ratifications en seront échangées aussitôt que 
faire se pourra, et la Convention entrera simultané
ment en vigueur dans les deux pays au jour fixé par 
les parties contractantes.

III. -  ANNEXES

A . — Rapport du professeur J i t t a  aux membres
néerlandais de la 2e sous-commission (traduction).

§ 1 e r . —  C o n s id é r a t io n s  g é n é r a l e s .

1. — Tant en Belgique que dans les Pays-Bas, — 
par politesse je nommerai régulièrement la Belgique 
en premier lieu — la règle est que les jugements 
rendus dans un pays étranger ne sont pas directement 
exécutoires.

En Belgique cela résulte, indépendamment de l’ar
ticle 5-46 du Code de procédure civile, de l’article 10 
de la loi du 25 mars 1876 (contenant le titre Ier du 
livre préliminaire du C. de proc. civ.), qui dit : 

t « I ls  (les tribunaux de première instance) con
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Le Congrès Pénitentiaire 

International

Nous avons signalé, dans l ’un de nos 
dern ie rs  num éros (i), la  réun ion  à  B ru 
xelles, le 2 aoû t 19io, du  C ongrès organisé 
p ar l’U nion in te rn a tio n a le  de d ro it pénal et 
nous avons a ttiré  l’a tten tio n  de nos lec
teu rs  su r son im portance, ta n t au p o in t de 
vue des personnalités qui y  p re n d ro n t p a r t 
que des questions qui y  se ro n t tra itées . 
P resque  à la  même époque se tien d ra , à 
W ashington , un congrès sim ilaire , le 
Congrès pén iten tia ire  in te rn a tio n al, qui, 
tous les cinq ans, a  ses assises successive
m ent dans les p rincipa les villes du m onde. 
Comme on le sa it, ce congrès, dont l’o ri
gine rem onte à  de nom breuses années, 
é ta it au trefo is une conférence form ée des 
délégués des gouvernem ents e t son rôle 
se re s tre ig n a it à l’étude des questions péni
ten tia ire s  p roprem ent d ites. I l  s ’es t élargi 
depuis : on y adm et un  ce rta in  nom bre de 
p articu lie rs , choisis p a r  la com m ission 
perm anente, et don t le concours e s t solli
cité à cause de leu r savo ir et de leu r s itu a
tion  dans la  science pénale ; d’au tre  p art, 
aux problèm es exclusivem ent pén iten
tia ire s , on a  ajouté des questions plus 
générales e t plus actuelles, de so rte  que 
désorm ais la  d iscussion englobe to u t le 
d ro it crim inel. I l  nous p a ra ît  in té re ssan t, 
pour ce double m otif, de rep ro d u ire  ici le

(1) V o y . J .  T . ,  4 9 0 9 , c o l .  6 3 8 .

naissent, enfin, des décisions rendues par les juges 
étrangers en matière civile et en matière commerciale. »

Dans les Pays-Bas, le siège de la matière est l’ar
ticle 431 du Code de procédure civile, dont les deux 
premiers alinéas peuvent être traduits de la manière 
suivante :

« S a u f dans les cas mentionnés expressément par la 
» loi, les jugements des juges et des tribunaux étran- 
» gers ne peuvent pas être mis à exécution dans le 
» Royaume. »

« Les procès peuvent être portés de nouveau devant 
» le juge néerlandais, et décidés par lui. »

Il est inutile de parler des exceptions, visées dans 
les deux derniers alinéas, et des nombreuses ques
tions controversées auxquelles l’article donne lieu.

2. —  C’est donc le droit commun des deux pays, 
que l’exécution forcée d’un jugement, rendu dans 
l’un des pays, ne peut avoir lieu dans l’autre, qu’après 
que le contenu du jugement a été confirmé par un 
jugement national ou répété dans ce jugement. Les 
textes cités peuvent servir de données pour la solution 
de la question de savoir, si un jugement, rendu dans 
un des deux pays, possède, dans l’autre, la force de 
chose jugée. Cette question controversée n ’est men
tionnée qu’en passant.

3. — Les dispositions du genre de celles qui ont 
été citées reposent sur deux bases.

La première est le principe de la séparation de deux 
pouvoirs politiques et judiciaires. Le jugement est un
01 dre d’un organe de la puissance publique, ordre qui
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program m e de la  prochaine réun ion  de 
W ashington . C hacun des po in ts  à  t ra ite r  
est suivi, dans la  b rochure  qui les contien t, 
d ’un com m entaire explicatif fo rt bien 
développé. Ce com m entaire , en ce qui 
concerne la question  des sen tences indé
term inées notam m ent, expose fo rt c la ire
m ent les d ifficultés de ce tte  solution dont 
les p a rtisan s , comme les adversaires, 
com ptent parm i les p lus au to risés  de nos 
crim inalistes.

Nous le reprodu isons égalem ent ci-après.

Programme des questions :

SECTION Ire. — L é g i s l a t i o n  p é n a l e .

Première question.

Si l’on admet que le système des sentences àdurée 
indéterminée peut rationnellement se concilier avec les 
principes fondamentaux de la justice pénale :

a) Pour quelle catégorie de délinquants convien- 
drait-il de prononcer des sentences à durée indéter
minée, et pour quelle catégorie serait-il préférable 
d’exclure l ’application de ce système?

b) Comment pourrait-on, sans danger pour la liberté 
individuelle, appliquer une sentence de ce genre, 
prononcée sans minimum ni maximum de durée;

Si l’on n’admet pas que le système des sentences à 
durée indéterminée soit en harmonie avec les prin
cipes fondamentaux de la justice pénale, convien
drait-il, à l’égard de tel condamné individuellement, 
d’ajouter à la peine déterminée qu’il encourt, une 
mesure accessoire, à titre de pénajité complémentaire? 
A supposer la réponse affirmative, dans quels cas 
faudrait-il recourir à ce supplément de peine et 
quelle forme devrait-il revêtir?

Deuxième question.

Peut-on, et de quelle manière, donner effe aux sen
tences pénales prononcées par les tribunaux étrangers,

s’adresse à des fonctionnaires obligés d’obéir à cet 
organe. Or, les fonctionnaires d’un Etat ne sont pas 
obligés d’obéir à l’organe d’un pouvoir étranger.

Ce principe se fera sentir tant que la Belgique et 
les Pays-Bas demeureront des Etats indépendants l’un 
de l’autre. Tout ce que l’on peut faire, c’est de réduire 
à un minimum les formalités qui sont nécessaires pour 
obtenir un exequatur, ou ordre d ’exécution, dans un 
autre Etat.

La seconde base est formée par une certaine 
défiance. Cette défiance est augmentée —  sinon jus
tifiée —  lorsqu’une personne, domiciliée dans l’un 
des deux pays, peut être soustraite à son juge naturel 
et citée en justice dans l’autre pays, ainsi que l’ar
ticle 127 du Code de procédure civile néerlandais le 
permet. On sait que l’article 54 de la loi belge déjà 
citée le permet également par voie de représailles.

Dans les relations entre deux pays, cette défiance 
peut être écartée entièrement. Entre la Belgique et les 
Pays-Bas, elle n ’a pas de raison d’être. Mais il faut 
alors que la juridiction soit réglée de commun accord, 
de telle sorte que le défendeur soit toujours cité 
devant le juge qui est son juge naturel, d ’après la 
nature du procès, ou du moins il faut qu’on soit d ’ac
cord pour dire que les jugements qui ont été rendus 
dans l’un des pays en dehors des limites naturelles de 
sa juridiction, ne seront pas exécutés dans l’autre.

4. — Est-il désirable qu’on aille aussi loin que pos
sible dans les relations entre la Belgique et les Pays- 
Bas? Je n’hésite pas à  répondre affirmativement. La

676

notamment en ce qui concerne la récidive, les incapa
cités résultant d’une condamnation pénale, etc.?

Troisième question.

N’y aurait-il pas lieu, pour combattre la tendance 
des criminels à s’associer, d eriger en délit distinct 
toute participation ou entente criminelle, ou, tout au 
moins, de faire de la complicité une circonstance aggra
vante?

SECTION II. — Q u e s t i o n s  p é n i t e n t i a i r e s .

Première question.

Quels sont les principes essentiels et la méthode 
rationnelle sur lesquels doit se baser le système péni- 
tentiaife réformateur moderne, et doit-on, dans Im p li
cation de ce système, fixer une limite d ’âge, ou 
admettre un autre classification? Si oui, quelles sont 
ces limites ?

En particulier, rie faut-il pas admettre le principe 
d’un traitement spécial pour les adolescents criminels 
et même récidivistes (de 16 à 21 ou 23 ans), si l’on 
part de l’idée qu’à cet âge le caractère est encore 
accessible à d ’efficaces influences et que, dès lors, il 
est possible de guérir par des méthodes spéciales, 
physiques, morales et intellectuelles, les instincts per
vertis des jeunes détenus?

En pareil cas, n’est-il pas désirable de donner aux 
tribunaux la faculté d’avoir recours à une pénalité 
spéciale, dont le caractère serait :

a) D’être d’une durée suffisamment longue pour 
permettre la pleine application de tous les moyens de 
relèvement ;

b) De réserver le libre exercice de la libération con
ditionnelle?

Deuxième question.

Quelles améliorations pourraient être apportées au 
système, admis par quelques législations, de la libéra
tion conditionnelle (notes, tickets de bonn^ conduite, 
prolongation du temps de révocabilité, mode desurveil
lance, etc.)?

partie condamnée par le pouvoir judiciaire, qui a ju ri
diction sur elle d ’après la nature du procès, doit obéir. 
L’ordre raisonnable de la vie sociale l’exige. Cet ordre 
serait troublé profondément si la partie condamnée 
en transportant son domicile ou ses biens dans l’autre 
pays, pouvait obliger la partie gagnante à recommen
cer le procès d’un bout à l ’autre.

5. — Ce qui précède nous montre le siège de la 
difficulté, et cette difficulté est tellement grande que, de 
nos jours, on ne peut pas encore songer sérieusement 
à faire un règlement embrassant tous les pays civilisés. 
Le seul fait qu’un jugement a été rendu, ne suffit pas 
pour qu’on donne à ce jugement la force de chose 
jugée et le caractère exécutoire; il faut que le 
jugement ait été rendu par l’autorité qui a juridiction 
sur le défendeur, d’après la nature du procès. Il est 
nécessaire de déterminer l’étendue de cette juridic
tion.

6. — Je me permets de m’arrêter un instant pour 
examiner cette idée de « juridiction ».

C’est à dessein que je me sers de cette expression, 
au lieu d’employer le mot « compétence ». On sait 
que l’on peut parler de compétence dans deux sens 
divers. Il y a d ’abord une compétence attributive 
(absolue, ratione materiæ). La loi, dans ce sens, attri
bue la compétence aux diverses branches du pouvoir 
judiciaire national ; elle la donne au juge de paix ou de 
canton, au tribunal civil ou de commerce, à la Cour 
d ’appel, à la Cour de cassation (Haute Cour). Puis il y 
a la compétence distributive (relative, ratione personœ).
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à l’égard  desquelles l ’application  de ce 
systèm e d ev ra it ê tre  exclue.

» C’est là  ce que v ise la question  sous 
le ttre  a, en so llic itan t les réponses que 
peu t am ener l’étude du problèm e à  la 
lum ière des expériences p ra tiques déjà 
acquises dans ce rta in s  É ta ts  ;

» b )  E n  second lieu, le reproche que l’on 
fe ra  au  systèm e ici en cause, l’inconvé
n ien t qu ’il p a ra ît  p ré sen te r, c’est d’im 
p liq u er un  ce rta in  danger pour la  lib e rté  
individuelle . A  l ’h eu re  qu’il est, le juge 
fixe, en reg a rd  de la loi e t d ’ap rès les 
circonstances de la cause, la  durée de la 
peine p riv a tiv e  de lib e rté  infligée p a r  lui. 
L e condam né, es t au bénéfice en même 
tem ps qu’il e s t sous le coup d ’une sen
tence déterm inée, fixan t, en tous cas, le 
m axim um  qui ne p o u rra  être  dépassé. N ’y 
a-t-il pas dan g er à en lever au juge cette  
décision e t au  condam né la g a ran tie  qui 
en découle, p o u r liv re r  ce d ern ie r au 
pouvo ir d iscré tio n n a ire  d’une au tre  auto- j 
r i  té , dont dépendra  sa  libération  à brève 
échéance ou le m ain tien  indéfin i de sa 
d é ten tion  ?

» A ssu rém en t l’objection est sérieuse, 
et, si l’on veu t fa ire  avancer l’idée de la 
sen tence à  durée indéterm inée, il fau t 
en savo ir concilier l ’application  avec la 
g a ran tie  due à  la  lib e rté  individuelle de 
chaque hom m e. T ro u v er la  ju s te  solution, 
é tu d ie r e t d ire  com m ent, p a r la  compo
s itio n  des au to rité s  com pétentes, les 
in s tru c tio n s  que p o u rra  leur d onner la 
loi, le contrô le  auquel elles sero n t sou
m ises, e tc ., e tc., on p eu t a rriv e r à  réa lise r 
le systèm e de la sentence à  durée in d é te r
m inée sans danger, ou même pour le g ran d  
b ien  des condam nés qui en sont l ’objet, 
c’es t là  ce que vise e t réclam e la  question  
sous le t tre  b.

» 2. — L es p a r tisan s  du 'systèm e de la 
sen tence déterm inée com plètem ent p a r le 
juge, sero n t les p rem ie rs  à reco n n a ître  
qu ’il a  l’inconvén ien t de ne pas fa ire  e n tre r  
suffisam m ent en ligne de com pte un fac- -, 
te u r  p o u rtan t considérab le, à savo ir l’ac tion j 
du tra item en t pénal su r le détenu  qui le j 
sub it. L a  lib é ra tio n  conditionnelle co rrig e  j  
le systèm e d é jà  au jo u rd ’hui dans les cas 
où l ’expérience dém ontre que l ’on peu t 
ab rég er u tilem ent la  durée de la  déten
tion  te lle  que l’av a it fixée le juge.

» M ais le co n tra ire  ne peut-il pas se 
produ ire? L a  conduite du condam né pen
d an t la  d é ten tion  e t les expériences recueil
lies au cours du tra item en t pénal d o n t il 
e s t l ’objet, ne pourront-elles pas dém ontrer 
qu’il se ra  reg re ttab le , si ce n ’est même 
dangereux , de devoir le  ren d re  pu rem en t 
e t sim plem ent à  la  liberté , à  l ’expira tion  
de la  peine fixée p a r  la  sentence ?

» P o u r des cas de ce genre, ne serait-il 
pas u tile  de donner au  juge le m oyen e t la  
la titu d e  d’a jo u te r , d ’avance ou plus ta rd , à 
sa  sen tence p ro p rem en t dite, une so rte  de 
sentence com plém entaire  a ssu ra n t la  pos
sib ilité  de soum ettre  le condam né, à 
l ’ex p ira tio n  de la  peine p rincipale  e t si 
besoin  est, à  u n  tra item en t com plém en
ta ire , qu i se rv ira , so it d’avertissem en t
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p o u r le détenu  p en d an t qu’il su b it sa 
d éten tion , so it de tran s itio n  en tre  la  péna
lité  p rin c ip a le  e t le re to u r  de la liberté  
com plète?

» L e qu estio n n aire  ci-dessus pose le 
problèm e dans les term es les p lus larges, 
afin  de provoquer une é tude aussi géné
ra le  et com plète que possib le e t de fa ire  
appel à  to u tes  les solutions que p o u rra  
su g g érer l ’exam en de la  question . »
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j DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT INTER- 
| NATIONAL PRIVÉ. —  j u g e m e n t  é t r a n g e r .  —

I EXEQUATUR. -  I .  in c o m p é t e n c e  d u  j u g e  é t r a n g e r .

—  d é c l in a t o ir e  n o n  o p p o s é  p a r  l e  d é f e n d e u r . —

JUGEMENT PAR DÉFAUT. —  MOYEN NON RECEVABLE. —

I I .  COMPÉTENCE A RAISON DE LA NATIONALITÉ DU DEMAN

DEUR. —  CONVENTION ATTRIBUANT COMPÉTENCE AU 

TRIBUNAL ÉTRANGER. —  MOYEN NON RECEVABLE. —

I I I .  PÉREMPTION. —  JUGEMENT DE DÉBOUTÉ D’OPPO

SITION. —  NON-EXÉCUTION DANS LES SIX MOIS. —  

JUGEMENT bÉFIN ITIF. —  MOYEN NON RECEVABLE.

I. L ’incompétence du juge étranger ne peut plus être 
invoquée pour repousser la demande d’exequatur, 
lorsque le défendeur a admis "la compétence, soit 
expressémenty soit tacitement. par exemple en n ’op
posant pas le déclinatoire d’incompétence.

S i  le défendeur, régulièrement cité, a fait défaut, 
c’est par son fait-, l adhésion tacite existe dans son 
chef.

II. L ’examen du point de savoir si le tribunal étranger 
n’est pas uniquement compétent à raison de la 
nationalité du demandeur est sans portée, lorsque la 
convention existant entre parties a donné pour son 
exécution compétence au tribunal étranger.

III. Le jugement étranger qui constitue ce que ion  
appelle dans la législation belge « un débouté d’oppo
sition », a un caractère définitif et n ’est pas soumis 
à la péremption de l’article 156 C. proc. civ. 
L ’exequatur peut en être demandé plus de six mois 
après son prononcé.

Vu en expédition authentique, visée pour timbre et 
i enregistrée, le jugement par défaut rendu par le tri

bunal impérial et royal régional de Vienne, jugeant en 
matière civiie le 24 janvier 1907, et dont l’exequatur 
est demandée;

Attendu qu’il n ’existe entre la Belgique et l’Au
triche aucun traité sur la base de la réciprocité; que, 
néanmoins, avant tout débat au fond, le tribunal com
pétent belge, dans l’espèce le tribunal civil de première 
instance de Liège, aura à examiner, conformément à 
l’article 10 de la loi du 25 mars 1876 :

lo Si la décision précitée ne contient rien de con
traire à l’ordre public ni aux principes du droit 
public belge;

2° Si, d ’après la loi du pays où la décision a été 
rendue, elle est passée en force de chose jugée ;

3° Si, d’après la même loi, 1 expédition qui en est 
produite réunit ies conditions nécessaires à son 
authenticité;

4° Si les droits de la défense ont été respectés ;
5° Si le tribunal étranger n’est pas uniquement com

pétent à raison de la nationalité du demandeur.
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Troisième question.

Quels seraient les moyens d’assurer un travail effec
tif et permanent aux détenus dans le? petites prisons?

SECTION III. — M o y e n s  p r é v e n t i f s .

Première question.

Quels sont, sur la criminalité, les effets produits 
par les mesures législatives prises dans différents 
Etats (lois de condamnation conditionnelle, sursis, 
mise à l ’épreuve [probation], etc.), pour éviter la 
nécessité d’un emprisonnement, notamment lors d’une 
première condamnation, en tenant compte de l ’âge, 
du caractère et des antécédents du prévenu ?

Est-il désirable qu’une plus grande extension soit 
donnée à la mise en vigueur de ces lois ou de lois 
similaires ?

Deuxième question.

Quelles sont les dispositions à prendre en vue de la 
répression du vagabondage et de la mendicité, en se 
plaçant au point de vue de la tendance eriminaliste 
moderne? Quelles règles doivent être adoptées pour 
l ’organisation de maisons de travail pour mendiants 
et vagabonds?

Troisième question.

De quelle manière pourrait-on alléger le plus pos
sible la situation économique difficile qui résulte pour 
les familles de l ’emprisonnement de leurs chefs, en 
organisant et en appliquant mieux le  traitement 
correctionnel de ces derniers, etc.?

Quatrième question.

L'expérience de plus de dix années faite en certains 
pays possédant des établissements spéciaux avec déten
tion de longue durée (deux ou trois ans] pour ivrognes 
criminels, même récidivistes, a-t-elle réussi ou non?

Faut-il compléter le traitement spécial pénitentiaire 
appliqué dans ces établissements par des traitements 
médicaux spéciaux?

SECTION IV. — Q u e s t i o n s  r e l a t i v e s  a  l ’e n f a n c e  

ET AUX MINEURS.

Première question.

Les jeunes délinquants doivent-ils être soumis à la 
procédure appliquée aux adultes? Si non, quels sont 
les principes qui devraient guider la procédure appli
quée aux enfants et adolescents ?

Deuxième question.

Doit-on créer des établissements spéciaux pour 
enfants anormaux (arriérés, faibles d ’esprit) mani
festant des tendances morales dangereuses?

iTroisième question.

Quelles sont les mesures à prendre pour combattre 
l ’oisiveté et le vagabondage des enfants dans les 
grandes villes?

Quatrième question.

Convient-il dé prendre des mesures spéciales de 
protection à l ’égard des enfants nés hors mariage, et 
quelles pourraient être ces mesures?

E n q u ê t e s .

Première question.

Quel est le rôle de la peine de mort dans les diffé
rents pays?

Deuxième question.

Des règles suivies et à suivre dans la construction et 
l’installation des établissements pénitentiaires mo
dernes.

S ur les sen tences indéterm inées, le com 
m en ta ire  s’exprim e ainsi :

« Si l ’on adm et que le systèm e des sen
tences à  durée indéterm inée p eu t ration-

La loi, après avoir attribué, distribue la compétence 
entre les divers rameaux de la même branche. Par 
exemple, elle déclare compétente, pour les demandes 
personnelles ordinaires, le tribunal du lieu où le  défen
deur a son domicile.

J’ai insisté sur ces données, un peu longuement peut- 
être, parce que je suis d’avis que nous n’avons affaire 
ici ni à la première sorte de compétence, ni à la 
seconde. Pour les Pays-Bas, il importe peu qu’un 
procès, jugé en Belgique, ait été porté devant le juge 
de paix ou devant le tribunal, qu’il ait été jugé par le 
tribunal de Bruges ou par celui de Liège. Ce qui 
importe, c’est la question de savoir si le corps judi
ciaire belge, considéré dans son ensemble, avait, au 
point de vue des Pays-Bas, le pouvoir de fixer le droit, 
d’après la nature du procès, c ’est-à-dire si ce corps 
judiciaire avait sa juridiction. C’est là le  point capital.

7. —  D’après le droit des deux pays, les parties 
peuvent exercer une c( rtaine influence sur la juridic
tion. Indépendamment de la question de savoir si le 
fait de ne pas protester contre une extension abusive 
de la juridiction doit être considéré comme l’accepta
tion d 5un contrat judiciaire, les parties peuvent, par 
une clause expresse, sur la base d’une élection de 
domicile ou même sans cette base, constituer une 
juridiction. Il y a une circonstance dont il faut tenir 
compte.

8 . -— Les parties peuvent aussi, dans une certaine 
mesure, donner juridiction à des arbitres. C’est encore 
là une. circonstance à prendre en considération.
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nellem ent se concilier avec les p rincipes 
fondam entaux de la  ju stice  pénale :

»  a )  P o u r  quelle catégorie de délin 
quan ts conviendrait-il de p rononcer des 
sentences à  durée indéterm inée , e t pour 
quelle catégorie  sera it-il p référab le  d’ex
clure l’app lica tion  de ce systèm e?

» b )  C om m ent pourrait-on , sans danger 
pour la lib e rté  individuelle , app liquer une 
sentence de ce genre, prononcée sans 
m inim um  n i m axim um  de durée ?

» Si l’on n ’adm et pas que le systèm e des 
sentences à  durée indéterm inée so it en 
harm onie avec les p rincipes fondam en
tau x  de la  ju s tic e  pénale, conviendrait-il, 
à l’égard  de te l condam né ind iv iduelle
m ent, d ’a jo u te r à  la  peine déterm inée qu ’il 
encourt, une m esure accessoire , à  t i tre  
de pénalité  com plém entaire? A supposer 
la réponse affirm ative, dans quels cas fau
dra it-il re co u rir  à  ce supplém ent de peine 
et quelle form e dev rait-il rev ê tir?  »

S ur les sen tences indéterm inées, la  
com m ission perm anen te  s’exprim e a insi : 

« Le problèm e des sen tences à  durée 
indéterm inée e s t de ceux qui préoccupent 
à bon d ro it tous les crim inalistes,, et 
l’accord  est lo in  d ’ê tre  fa it  su r la  question 
de savo ir si ce systèm e p eu t ou non  se 
concilier ra tionne llem en t avec les p r in 
cipes fondam entaux de la ju s tic e  pénale. 
E n  fa it, d ivers E ta ts  on t déjà  abordé la 
réa lisa tio n  p ra tiq u e  du problèm e. C’est 
ainsi qu ’aux  É ta ts -U n is  d’A m érique, sep t 
É ta ts  ont déjà  in tro d u it un  rég im e en 
v e rtu  duquel, dans ce rta in s  cas, la  dé ten 
tion  d ’un condam né peu t ê tre  m ain tenue 
ju sq u ’au  m axim um  prévu  p a r la  loi pour 
le délit qu ’il a  com m is, tan d is  que, dans 
d’au tre s  cas, c’e s t au juge qu’il ap p a rtien t 
de fixer un  m inim um  ou m axim um  de 
durée de la  déten tion  dans les lim ites é ta 
blies p a r la  loi même.

» L ’app lication  com plète du systèm e va 
n atu re llem en t beaucoup plus lo in . E lle  
im plique l ’idée que la  sentence ém an an t 
du juge ne p o rte ra  que su r le p rononcé et 
la  form e de la  peine, m ais non  su r sa 
durée, laquelle n e  se ra  encad rée  dans 
aucun  m inim um  ou m axim um  ré su ltan t 
soit de la loi, so it de l ’app récia tion  du 
trib u n a l. E n  p are il cas, la  lib éra tio n  u lté 
rieu re  du détenu  (conditionnelle ou défi
n itive), e s t laissée à  la  com pétence d ’une 
au to rité  ad m in is tra tiv e  ou ju d ic ia ire .

» i .  — Si l'o n  se p lace su r ce te rra in , 
deux questions se p ré sen ten t to u t n a tu 
re llem en t à  l’e sp rit :

» a )  E t  d ’abord, le  systèm e de la  sen
tence à  durée in d éterm in ée  ne sau ra it ê tre  
n i conçu, n i appliqué doctrina irem en t. I l  
es t l’une des expressions e t conséquences 
de la  tendance  qui, en m atière  pénale, 
veu t que la  peine so it ind iv idualisée et 
considérée to u jo u rs plus comme un tra ite 
m ent app roprié  à  l’ind iv idu  qui en est 
l ’objet. I l  fau t série r, pou r a in si d ire , les 
catégories de dé linquan ts e t rech erch er, 
d ’une p a r t, celles p o u r lesquelles le sys
tèm e de la  sentence à durée in d é te r
m inée p o u rra it ê tre  recom m andé e t celles

9. —  On peut songer non seulement à l ’exécution  
des jugements, mais encore à celle des actes authen
tiques. Ces derniers se rattachent aussi, sinon à la 
constitution du droit réel d’hypothèque, du moins à la 
convention par laquelle on consent à la constitution 
d’une hypothèque.

10. — Il ne peut être question de l’exécution forcée 
d’un jugement que lorsqu’il s’agit de contraindre la 
partie condamnée à l ’obéissance, en se saisissant de 
ses biens ou, à la rigueur, de sa personne. Cette exé
cution forcée ne s ’applique pas aux jugements qui 
établissent, sans emploi de la violence, une nouvelle 
situation juridique. Il en est ainsi des jugements de 
divorce, d’interdiction et même de déclaration de fail
lite. Ces jugements doivent avoir, dans un autre pays, 
l’autorité qui appartient aux lois appliquées dans ces 
jugements.

Pour ce qui est des divorces, cette autorité a été 
reconnue, en général, par le traité de La Haye (1902), 
ratifié par les deux pays.

Mais pour ce qui est de la faillite, il y a plus de 
doute. En Belgique, la jurisprudence tend à consi
dérer la déclaration de faillite comme une modification 
de l ’état d’une personne, et cette jurisprudence,- com
binée avec celle qui interprète l ’article 3 du Code 
civil, peut conduire à donner, à un jugement étranger, 
le pouvoir de modifier tout au moins l ’état de la per
sonne qui, par sa nationalité, appartient au même 
pays que le juge. 31ais, dans les Pays-Bas, la Cour 
suprême a décidé, que le jugement de faillite constitue

une mainmise judiciaire sur des biens, et que, par 
suite, son autorité est limitée au territoire du pays où
il a été rendu.

Je n’examine pas si ces considérations sont justes. 
Je pose seulement qu’il est de l ’intérêt des deux pays 
de régler la matière, pour éviter que les biens, qui se 
trouvent dans l ’un des deux pays, ne soient soustraits 
au gage commun des créanciers de celui qui a été 
déclaré en faillite dans l ’autre pays, par un juge  
possédant juridiction pour sa faillite.

§ II. —  L a  f o r m e  d u  r è g l e m e n t .

11. —  Il m ’est permis, je crois, de laisser dans 
l ’ombre la question, fort importante d’ailleurs, de la 
forme à donner à une solution générale de la question 
des jugements étrangers. On peut songer à donner 
cette solution par la loi ou bien à faire intervenir des 
traités diplomatiques. Mais ici, alors qu’il s ’agit de 
deux pays qui ont pour but de régler des rapports 
réciproques en s’écartant des principes qu’ils posent 
en général pour les jugements étrangers, la forme d’un 
traité semble indiquée par des nécessités pratiques.

12. —  En Belgique, l’article 10 de la loi de 1876  
prévoit la conclusion de traités sur la base de la réci
procité, en indiquant, pour ce cas, cinq points sur 
lesquels porteront l ’examen du juge belge. Je revien
drai sur ces points lorsque je m ’occuperai des con- * 
ditions de la reconnaissance et de l ’exécution d’un 
jugement étranger.

Un traité de ce genre a été conclu le 8 juillet 1899  
entre la Belgique et la France. Il a été approuvé en 
Belgique par la loi du 3,1 mars 1900. En France, 
après avoir reçu l ’approbation des Chambres, il a été 
promulgué par décret du 30 juillet 1900. Il est entré 
en vigueur le 25 août 1900.

Sous bien des rapports, ce traité pourra servir de 
base aux négociations entre la Belgique et les Pays-Bas.

13. — Dans les Pays-Bas, l ’article 431 du Code de 
procédure civile ne renvoie pas expressément à des 
traités. Cependant, les Pays-Bas ont conclu quelques 
traités sur l’exécution des jugements, entre autres le  
traité de La Haye sur la procédure civile (1896). 
D’après l ’interprétation que la Cour suprême a donnée 
à l ’article 59 de la Constitution, dans son arrêt du
25 mai 1906 (Journal hebdomadaire, n° 8383) un 
traité avec la Belgique pourrait régler notre matière. 
A la rigueur, un renvoi aux traités pourrait être 
inséré dans l ’article 431 en question.

§ III. —  L e  c o n t e n u  d u  r è g l e m e n t .

A. —  Délimitation de la juridiction.

14. —  Les législations de la Belgique et des Pays- 
Bas diffèrent assez notablement, tant en ce qui con
cerne la juridiction  ( l’autorité du corps judiciaire dans 
son ensemble) qu’en ce qui concerne la compétence 
attributive et distributive. La juridiction et la compé
tence distributive sont surtout importantes pour notre 
matière.
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ratione loti, c’est encore au tribunal de Vienne qu’ap 
partenait le droit de juger le différend existant entre 
parties, la convention verbale les liant, donnant cette 
compétence au tribunal précité ;

Q u ’a u  s u r p l u s ,  1 in c o m p é t e n c e  d u  j u g e  é t r a n g e r  n e  

p e u t  p lu s  ê t r e  i n v o q u é e  p o u r  r e p o u s s e r  la  d e m a n d e  

d ’e x e q u a t u r ,  l o r s q u e  l e  d é f e n d e u r  a  a d m is  l a  c o m p é 

t e n c e ,  s o i t  e x p r e s s é m e n t ,  s o i t  t a c i t e m e n t ,  p a r  e x e m p le  

e n  n ’o p p o s a n t  p a s  l e  d é c l in a t o i r e  d ’i n c o m p é t e n c e  

( P a n d .  B . ,  v °  Exequatur, n °  1 0 6 ) ;

Que, dans l ’espèce, la défenderesse a été régulière 
ment citée; que si elle a néanmoins fait défaut, c’est 
par son fait ; que, dès lors, l’adhésion tacite existe 
dans son chef ;

b) Les parties ont-elles été régulièrement citées?

Attendu que ce point est indiscutable en présence 
du document qui existe au dossier et qui en rapporte la 
preuve; qu’en effet, le directeur gérant d e là  société 
défenderesse, le docteur Licops, reconnaît que l’assi
gnation lui a été remise le 11 décembre 1906, et qu'en 
outre le procureur du roi de Verviers atteste, le j
12 décembre 1906, que la remise de la pièce a été faite i 
à l’intéressé; que ce document émane du tribunal 
régional de Vienne et est revêtu de la signature du 
greffier; que celle-ci est dûment légalisée ainsi que 
toutes celles qui y font suite; que, dès lors, la pièce 
doit être considérée comme réelle et authentique;

b) La partie a-t-elle été déclarée légalement défail
lante?

Attendu que cela résulte sans conteste de l’expédi
tion du jugement qui constate qu’à l’audience du 
24 janvier la défenderesse a fait défaut ;

V. — Attendu que l’examen du cinquième point, 
consistant à vérifier si le tribunal étranger n ’est pas ! 
uniquement compétent à raison de 1a nationalité du 
demandeur est sans portée, la convention verbale 
existant entre parties donnant pour son exécution 
compétence au tribunal de Vienne;

Attendu que la défenderesse invoque encore, dans 
l’espèce, l’article 156 du Code de procédure civile, 
disant que tous jugements par défaut devront être exé
cutés dans les six mois de leur obtention; que, sinon, 
ils seront réputés non avenus.

Attendu que tel serait le cas pour le jugement par 
défaut rendu le.24 janvier par le tribunal de Vienne, 
puisque l ’exequatur tendant à le faire exécuter n’a été 
sollicitée contre la partie défaillante que par l’assigna
tion du 30 mai 1908, donc plus d’une année après le 
jugement par défaut;

Mais qu’il est à remarquer que celui-ci a été suivi 
d’un second jugement, rendu par le même tribunal de 
Vienne le 14 mars 1907, et cela après signification du 
premier, fait en due forme et prévenant la partie 
défaillante qu’elle avait quatorze jours pour exercer 
son recours; que celle-ci n ’ayant pas jugé utile d’user 
de la faculté qui lui était accordée, le second jugement 
est devenu définitif ;

Qu’il constitue ce que l’on appelle dans la législa
tion belge « un débouté d’opposition », auquel, 
d ’après la doctrine et la jurisprudence, l’article 156 
n ’est pas applicable par la raison que pareil jugement a 
un caractère définitif el que, dès lors, les motifs qui 
ont fait admettre la péremption n’existent plus, le 
défaillant sachant qu’il a été condamné une première 
fois par défaut et n’étant pas exposé à ne plus pos
séder les pièces et moyens utiles à sa défense 
( D a l l o z ,  v® Jugement définitif, n° 374; — P a n d .  B., 
v° Jugement pur défaut, nos 906 et 907 >;

Que ce moyen manque donc encore de base;

P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï M. B e l t j e n s ,  

Substitut du Procureur du roi, en son avis conforme, 
rejetant toutes conclusions contraires, dit pour 
droit que le jugement par défaut rendu par le tri
bunal impérial et royal régional de Vienne, jugeant en 
matière civile le 24 janvier 1907, réunit les condi
tions requises par l ’article 10 de la loi du 25 mars 
1876 pour recevoir l’exequatur;
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Ordonne, en conséquence, aux parties de con
clure au fond;

Fixe jour à cette fin à l’audience du 5 février pro
chain ;

Ordonne l’exécution du présent jugement non
obstant appel et sans caution ;

Condamne la défenderesse aux dépens de l'inci
dent dont distraction au profil de Me Noé, avoué, qui 
affirme en avoir fait l’avance, les dits dépens liquidés 

i à fr. 70.42.

Gomm Brux., 19  avril 1 9 0 9 .
Prés. : M. C h a r le t .  — Greff. : M. D elcro ix .

Plaid. : MMes K irschen c. S a ss e ra th .

(Comptoir R ... c. D ...)

DROIT CIVIL. — JEU. —  OPÉRATIONS DE ROURSE. — 
I .  ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS. —  AGENT DE CHANGE. —  

CONTRE-PARTIE DU CLIENT. —  CIRCONSTANCE NON

PROUVÉE. —  INOPÉRANCE____ FONDEMENT DE L’EXCEP-

TION. — INTÉRÊT SOCIAL. — II. PREUVE. — PRÉ

SOMPTION. — ADMISSIBILITÉ. — III. COUVERTURES. 

—  DEMANDE DE RESTITUTION. —  ALIÉNATION PAR 

L’AGENT DE CHANGE. —  ABSENCE DE PROTESTATION 

DU CLIENT. — PAIEMENT VOLONTAIRE. —  RÉPÉTITION 

INADMISSIBLE.

I. I l  n'est pas indispensable, pour l’application de L’ar
ticle 1965, C. civ., que l’agent de change, qui 
professionnellement est un intermédiaire, ait traité 
en dehors des conditions normales et se soit constitué 
la contre-partie de son client’, il suffit, pour que 
l'exception soit opposable, qu’il soit démontré 
qu'entre parties il était expressément ou tacitement 
admis que les achats et les ventes ne devaient pas 
se réaliser par un mouvement matériel des titres et 
que le seul résultat des marchés résiderait dans le 
paiement du solde provenant de différences de cours; 
l'article 1965, C. civ., édicté la nullité de sem
blables opérations non pour avantager le perdant 
lui-même, mais dans l'intérêt particulier des 
familles et un intérêt social général', sont sans 
influence des considérations de prétendue équité ou 
loyauté commerciale pour apprécier L’attitude d’une 
partie à qui éventuellement son cocontractant aurait 
peut-être opposé la même exception et alors surtout 
que, le jeu étant acquis, le demandeur n ’éprouve 
pas une perte, mais seulement une absence de gain 
illicite.

II. I l  appartient au défendeur opposant l'exception de 
nullité de justifier du bien-fondé de celle-ci; la preuve 
du caractère illicite d’une convention peut se rap
porter par toutes voies de droil ; elle peut résulter 
d’un ensemble de présomptions réunissant les condi
tions prévues par l'article 1353, C. civ.

III. Lorsque l’agent de change a, à maintes reprises, 
mis son client en demeure de payer le solde de son 
compte, en le menaçant de réaliser les garanties et 
d ’imputer le prix  de vente sur son découvert, que le 
client a expressément ordonné certaines ventes de 
titres et, en ne protestant n i avant ni après l'exécu
tion de sa position, admis tacitement le compte 
par lequel l’agent se payait partiellement de sa 
créance, semblable attitude équivaut à un paiement 
volontaire d’une dette dont le montant est établi ; 
aux termes de l’article 1967, C. civ., le perdant ne 
petit répéter ce paiement.

Attendu que l’action tend à obtenir paiement du 
solde d’un compte d ’opérations de Bourse; que 
celle-ci, à l’exception de la première, portaient sur des 
opérations à terme, que les défendeurs prétendent 
n’être que le résultat du jeu ;

Attendu qu’à tort la demanderesse soutient qu il ne 
i peut y avoir jeu par le fait qu’elle ne serait pas person

nellement le gagnant; qu’il n ’est pas indispensable, 
pour l’application de l’article 1965 du Code civil, que
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I. — Attendu que la première condition comporte 
l’examen de savoir: a) si le jugement est motivé;
b) s’il a été rendu en audience publique ;

Attendu que la copie authentique du jugement ne 
laisse aucun doute à  cet égard ; qu’en effet, à  sa simple 
lecture on peut s’assurer que les motifs y sont suffi
samment et amplement énoncés; que, de plus, ayant 
été prononcé à  l’audience, la condition de publicité se 
trouve également remplie ;

II. — Attendu que la seconde condition implique 
l’examen du point de savoir si la décision n’est plus 
susceptible d opposition ou d’appel;

Attendu que le jugement par défaut, rendu le 
24 janvier 1907, a été, conformément à  la loi autri
chienne, déclaré passé en force de chose jugée, le
14 mars, et porte que plus aucun moyen de droit pou
vant suspendre son exécution ne peut être soulevé 
contre lui ;

Attendu que cette décision a été régulièrement 
prise; qu’en effet, le jugement porte que la somme 
principale devra être payée dans les qua orze jours, 
sous peine d’exécution, ce qui veut dire qu’après les 
quatorze jours écoulés, si le défendeur n ’a pas payé, 
le jugement pourra être exécuté; qu’agissant à  cet 
effet et faute de payement, le tribunal a, le 18 février 
1908, fait signifier le jugement à  la société défaillante, 
ainsi qu’il résulte des documents versés au dossier, 
notamment de 1 attestation du percepteur principal des 
postes à  Liège qui certifie qu’un acte judiciaire a été 
remis à  la requête du procureur du roi à  la Société des 
produits laciés de iVIomzen, rue de la Cathédrale, 34, à  

Liège, le 18 février 1907, ainsi que d’une dépêche 
émanant du ministère des affaires étrangères, que 
l ’acte judiciaire en question a été remis à  M. Stasse, 
rue de 1a Cathédrale, 34, et que le récépissé en a été 
signé par le susdit M. Stasse, le tout confirmé par le 
greffier du tribunal régional de Vienne, lequel atteste 
que l’acte judiciaire en question était la signification du 
jugem ent ;

Que, toujours d’après cette même loi, la défende
resse avait quatorze jours pour faire opposition ou 
appel; que ce délai prenait donc fin le 4 mars et 
qu’aucune voie de recours n ’ayant été prise par elle à  

cette date, c’est à  bon droit que le 14 mars le tribunal 
de Vienne a déclaré son jugement définitif; qu’il n est 
donc plus susceptible ni d ’opposition ni d’appel;

III. — Attendu, quant à  la troisième condition, 
qu’aucune critique n’est soulevée en ce qui le con
cerne; q u au  surplus, l ’expédition versée au dos
sier réunit les conditions d’authenticité voulues et 
qu’elle constitue une relation textuelle de la décision 
autrichienne ;

IV. — Attendu, quant à  la quatrième condition con
cernant le respect dû aux droits de la défense, qu’elle 
comporte l ’examen des points suivants :

a) La décision émane-t-elle d ’une autorité compé
tente ?

Attendu qu’il résulte de la loi d’organisation judi
ciaire autrichienne que c était bien le tribunal impérial 
régional, jugeant en matière civile, qui était com
pétent;

Qu’en effet, l’article 50 de cette loi dit que : 
« Devant les tribunaux de première instance viennent 
» toutes les contestations civiles dont ne connaissent 
» pas les tribunaux d’arrondissement; que ceux-ci 
» constituent les tribunaux régionaux et les tribunaux 
» naux de commerce »;

Que, d ’après l’article 51, viennent devant les tribu
naux de commerce ; « Les litiges qui résultent d ’actes 
» commerciaux, du moment que la demande est 
» dirigée contre une société commerciale ou un com- 
» merçant dont la firme a paru dans les registres de 
» commerce » ;

Attendu que, dans l’espèce, il s’agit d’une firme 
étrangère laquelle ne figure pas au registre de com
merce autrichien; que dès lors c’est le tribunal régional, 
jugeant en matière civile, qui est compétent;

Attendu qu’au point de vue de la compétence

Je me contenterai d ’appeler l'attention sur les 
questions d’un intérêt majeur.

15. — Juridiction. Un règlement complet de 
l ’étendue de la juridiction nationale ne se trouve ni 
dans la loi belge ni dans la loi néerlandaise. 11 faut 
déterminer un peu indirectement les limites de la 
juridiction nationale, au moyen des dispositions qui 
se rapportent à l’attribution et à la distribution de la 
compétence. Ajoutons que dans les deux pays la 
nationalité des parties, et particulièrement celle du 
défendeur, exerce une certaine'influence sur la ju ri
diction nationale. Mais cette influence n ’est pas la 
même dans les deux pays, bien qu’on puisse affirmer 
que les jurisconsultes des deux pays seront d ’accord 
pour dire qu’on ne peut pas déclarer exécutoire dans 
un pays un jugement étranger, lorsque ce jugement a 
été rendu contre un citoyen du pays qui est appelé à 
déclarer le jugement exécutoire, et que ce citoyen, sur 
la seule base de sa nationalité, a été soustrait à son 
juge naturel.

Dans les Pays-Bas, la matière est réglée dans l’arti
cle 127 du Code de procédure civile, qui porte :

« Un étranger peut, même lorsqu’il ne réside pas 
» dans les P ays-B as, être cité devant le jîtge néerlan- 
» dais, du chef des obligations par lu i contractées 
» envers un  Néerlandais, soit dans les P ays-B as, 
» soit en pays étranger.

» Cette disposition s ’applique également aux cita- 
» tions devant le juge du canton. »

L’origine de cette disposition se trouve dans l’arti

cle 14 du Code Napoléon, autrefois en vigueur dans 
notre pays. Ce n ’est qu’en passant que je fixe l’atten
tion sur les nombreuses controverses auxquelles cet 
article 14 donne lieu. Notre article 127 n’en produit 
pas moins. Dans tous les cas, lorsqu’il s’agira de 
rédiger un projet de traité, on devra tenir compte du 
fond de la disposition en question.

En Belgique, l’article 14 du Code Napoléon a été 
abrogé virtuellement par la loi de 1876, qui a repris la 
même matière. L’article 52 de cette loi énumère dix 
cas dans lesquels les étrangers peuvent être cités 
devant les tribunaux belges, soit par un Belge, soit 
par un étranger. Ces cas sont les suivants :

« 1° E n  matière immobilière ;
» 2° S ’ils ont en Belgique un domicile ou une rési- 

» dence ou s’ils y ont fait élection de domicile ;
» 3° S i  l ’obligation qui sert de base à la demande est 

» née, a été ou doit être exécutée en Belgique;
» 4° S i  l ’action est relative à une succession ouverte 

» en Belgique;
» 5° S ’il s’agit de demandes en validité ou en main- 

» levée de saisies-arrêts formées dans le royaume, ou de 
» toutes autres mesures provisoires ou conservatoires ;

» 6° S i  la demande est connexe à un procès déjà pen- 
» dan t devant un tribunal belge;

» 7° S ’il s’agit de faire déclarer exécutoires, en Bel- 
» gique, les décisions judiciaires rendues ou les actes 
» authentiques passés en pays étranger;

» 8° S ’il s’agit d ’une contestation en matière de fail- 
» Lite, quand cette faillite est ouverte en Belgique;

» 9° S ’il s ’agit d’une demande en garantie ou d’une 
» demande reconventionnelle, quand la demande origi- 
» naire est pendante devant un tribunal belge ;

» 10° Dans le cas où il y  a plusieurs défendeurs, dont 
» l'un a en Belgique son domicile ou sa résidence. » 

L’article 54 ajoute que dans les cas non prévus à  

l’article 52, l’étranger pourra décliner la juridiction 
des tribunaux belges, si ce droit appartient au Belge 
dans le pays de cet étranger.

J’ai cru devoir reproduire ces dispositions tout au 
long. Elles mettent en lumière la question de la juri
diction, et elles indiquent dans quels cas un Néerlan
dais peut être cité en Belgique et dans quelle mesure 
il peut décliner la juridiction des tribunaux belges.

Le Code Napoléon nous présente, après l ’article 14, 
un article 15 ainsi conçu :

« Un Français pourra être traduit devant un tri- 
» bunal de France pour des obligations par lu i con- 
» tractées en pays étranger, même avec un  étranger. » 

Cette disposition n’a pas été insérée dans la législa
tion néerlandaise.

En Belgique, il n ’est pas absolument certain qu’elle 
soit abrogée comme l’article 14. d e  P a e p e  (I) est 
d’avis qu’elle n ’est plus en vigueur J e  n ’entre pas dans 
cette controverse. Je dois mentionner cependant qu’il 
est dit dans le traité franco-belge que j ’ai mentionné,

(1) Études sur la  compétence civile à  l ’égard des étrangers,
4901, 1, p . 441.
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l’agent de change, qui professionnellement est un 
intermédiaire, ait traité en dehors des conditions nor
males et se soit constitué la contre-partie de son 
client ;

Que, sans avoir à rechercher dans quelles conditions 
de fait l’exécution des ordres passés par les défendeurs 
s’est réalisée vis-à vis des tiers, il suffit, pour que 
l’exception soit opposable à la demanderesse, qu’il 
soit démontré qu’entre parties il était expressément ou 
tacitement admis que les achats et les ventes ne 
devaient pas se réaliser par un mouvement matérie 
des titres et que le seul résultat des marchés résiderait 
dans le paiement du solde provenant de différences 
de cours ;

Attendu qu’il appartient au défendeur opposant 
l’exception de nullité de justifier du bien-fondé de 
celle-ci ;

Attendu que la preuve du caractère illicite d ’une 
convention peut se rapporter par toutes voies de droit; 
qu elle peut résulter d ’un ensemble de présomptions 
réunissant les conditions prévues par 1 article 1353 
du Code civil ;

Attendu que, dans l’espèce, la demanderesse exé
cuta, les 1er juillet, 21 septembre, 15 décembre, 
24 décembre 1906, 10 janvier et 8 février 1907, les 
ordres d ’achat à terme, donnés par les défendeurs ;

Qu’entre parties les liquidations de quinzaine 
n’etaient pas portées en compte; que les défendeurs 
étaient seulement débités du prix des achats à décou
vert augmentés d’un intérêt tantôt de 6, tantôt de
7 p. c.; que les opérations présentent donc l’apparence 
d’un compte ouvert sur garantie de titres conservés en 
nantissement par le créancier ;

Que telle cependant n ’a pas été la portée réelle de 
l ’accord des parties; que les défendeurs ont demandé 
à la demanderesse quelle était la couverture nécessaire 
pour achat de vingt-cinq Rio-Tinto, risques limités à 
la couverture, obligation de vendre dès qu’il y aurait
20 francs de hausse ; que la demanderesse n’acceptant 
pas un risque limité, fixa le montant des couvertures 
pour les opérations sur le Rio-Tinto, les Métropolitains 
et les Parisiennes par la quantité minimum pour les 
marchés à terme, en ajoutant qu’une couverture 
supplémentaire était exigible dès que celle existante 
était entamée, faute de quoi les titres étaient vendus 
aux risques et périls du client; qu’enfin, un intérêt 
de 6 p. c. éiait fixé;

Que 1 on ne peut inférer de ces conditions acceptées 
par les défendeurs que les parties voulaient unique
ment contracter un prêt pour l’achat des valeurs par 
les défendeurs spéculant sur un bénéfice de vente 
ultérieure effectuée moyennant paiement d ’un intérêt 
de 6 p. c. et nantissement des valeurs achetées; 
qu’aucun terme déterminé ne fut fixé; qu’au contraire, 
la demanderesse manifestait son intention de con
tinuer les opérations d’une façon indéfinie aussi long
temps qu’elle ne serait pas à découvert; qu’il ne fut 
même pas fait allusion à la possibilité d ’une opération 
déterminée; que les marchés devaient porter exclu
sivement sur des valeurs qui sont notoirement celles 
choisies pour des opérations fictives ;

Qu’il est invraisemblable qu’un préteur d ’argent 
professionnel ait accordé aux défendeurs, sans même 
se soucier de leur solvabilité, un crédit montant par
fois à plus de 110,000 francs, sur la garantie de titres 
sujets entre tous à des fluctuations rapides et pro
fondes ; que semblable attitude démontrerait de la 
part de la demanderesse une imprudence d’autant 
plus excessive quelle  savait nécessairement qu’à 
raison de la nature des opérations et en l’absence par 
elle de stipuler qu’elle entendait se livrer à des achats 
et des ventes effectives, elle s’exposait â se voir opposer 
l’exception de jeu, et elle pouvait, si elle avait effec
tivement fait les avances, non pas perdre un bénéfice, 
mais même éprouver une perte ;

Attendu que l’exécution donnée aux opérations 
justifie de plus près l’allégation des défendeurs; 
qu’en effet, les valeurs achetées depuis juillet 1906

que l’article 1 5  en question ne s’applique pas dans les 
rapports entre Belges et Français.

1 6 .  — Compétence attributive. 11 y a ici des diffé
rences assez notables entre les législations de la Bel
gique et des Pays-Bas.

La principale est qu’il y a des tribunaux de commerce 
en Belgique, alors qu’il n ’y en a pas dans les Pays-Bas.

La compétence du juge de paix belge n’est pas 
entièrement la même que celle de notre juge de 
canton.

Il ne faut pas attacher une grande importance à ces 
différences et aux autres différences du même genre. 
Lorsque la juridiction a été nettement délimitée, la 
question de savoir quelle branche du pouvoir judi
ciaire d ’un des pays a pris la décision n ’a pas un grand 
intérêt pour l’autre pays. Je ne suis pas partisan des 
tribunaux de commerce, personnellement, mais je 
suis bien loin de voir dans l’existence de ces tribunaux 
un motif de défiance à  l’égard de la justice belge.

17. — Compétence distributive. Quoique les points 
de ressemblance soient plus frappants que les diver
gences, il y a des divergences entre les deux légis
lations.

La division des actions en actions personnelles, 
réelles et mixtes n ’a pas été maintenue en Belgique. 
La loi ne parle pas des actions mixtes. Elle oppose 
seulement la matière « immobilière » à  la matière 
« mobilière ».

(A  suivre).
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n’ont été réalisées partiellement qu’à la fin mai 1907, 
sans qu’à aucun moment la demanderesse ait cherché 
à savoir si les défendeurs voulaient prendre livraison 
des titres et sans que ceux-ci aient manifesté semblable 
intention; que la demanderesse dressait les comptes 
mensuels reportant uniquement le solde du mois 
précédent sans jamais réclamer une liquidation pen
dant dix mois ;

Que si les achats et ventes à terme ne sont pas 
nécessairement des opérations de jeu, il y a lieu, en 
l’espèce, de constater que les défendeurs, lorsqu’ils 
voulurent faire un placement de capital ou escompter 
l ’avenir, achetèrent au comptant soit des obligations, 
soit des valeurs sujettes à certaines fluctuations de 
cours ;

Attendu que ce ne fut que le 13 juin 1907, quand 
la baisse exposa la demanderesse à un découvert, 
qu’elle déclara tenir les titres à la disposition des 
défendeurs ; que cette offre, pas plus que la réalisation 
faite le 30 octobre 1907, ne démontrent qu’au cours 
des opérations la demanderesse ait réellement pos
sédé, avec intention de les livrer, les actions dont 
l’achat, au moment d ’une sérieuse moins-value, lui 
était évidemment facile et ne constituait que l’appa
rence d’une exécution régulière antérieure ;

Attendu que l’ensemble de ces circonstances dé
montre que dès le début les parties ont été d ’accord 
pour limiter leurs opérations aux différences de cours 
de certaines valeurs à fluctuations rapides et objet 
ordinaire du jeu, sans qu’il fût à aucun moment dans 
leur intention de réaliser effectivement entre elles les 
achats et les ventes par la livraison et la prise de pos
session des titres ;

Attendu que l’article 1965 du Code civil édicté la 
nullité de semblables opérations non pour avantager 
le perdant lui-même, mais dans un intérêt particulier 
des familles et un intérêt social général; que sont 
sans influence des considérations de prétendue 
équité ou loyauté commerciale pour apprécier l’atti
tude d’une partie à qui éventuellement son cocontrac
tan t aurait peut-être opposé la même exception et alors 
surtout que, le jeu étant acquis, la demanderesse 
n ’éprouve pas une perte, mais seulement une absence 
de gain illicite ;

Que l’offre de preuve subsidiaire telle q ue lle  est 
formulée ne peut être acceptée ; que la preuve, fût- 
elle possible en fait, elle ne pourrait être accueillie ; 
que la demanderesse ne peut se créer un titre par ses 
propres écritures comptables ; que, tout au plus, le 
tribunal pourrait-il y rechercher les éléments néces
saires en tant que présomptions, mais en présence 
des faits acquis cette preuve serait insuffisante ;

S u r  la demande reconventionnelle :
Attendu que c’est à tort que les défendeurs récla-
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ment restitution des couvertures données par eux; 
qu’en effet, la demanderesse a, à maintes reprises, mis 
les défendeurs en demeure de payer le solde de leur 
compte, en les menaçant de réaliser les garanties et 
d ’imputer le prix de vente sur le découvert des défen
deurs ;

Que ceux-ci ont expressément ordonné certaines 
ventes de titres et ils ont, en ne protestant ni avant 
ni après l’exécution de leur position, admis tacitement 
le compte par lequel la demanderesse se payait par
tiellement de sa créance ;

Que semblable attitude équivaut à un paiement 
volontaire d’une dette dont le montant était nettement 
établi; qu’aux termes de l’article 1967 du Code civil 
le perdant ne peut répéter ce paiement;

P a r  ces motifs, le Tribunal, écartant toutes autres 
conclusions plus amples ou contraires, déclare la 
demanderesse non recevable en son action ; l’en 
déboute; la condamne aux dépens, taxés à ce jour 
à 50 centimes ;

Déclare les défendeurs non recevables en leur 
demande reconventionnelle.

N o te .  — I. Cette partie de la décision est l’appli
cation des principes universellement admis par la 
doctrine et la jurisprudence. —  B a s t in é ,  C. de la 
Bourse, n° 97.

II. Conforme à la doctrine et à la jurisprudence. — 
Brux., 7 août 1866, P as., 1869, II, 292 ; — Brux.,
16 mai 1889, B. J ., 913 ; —  Brux., 17 déc. 1889, 
P a s., 1890, II, 90 ; — L a u r e n t ,  t. XXVII, n0' 231 
et s.; — P a n d .  B .,  v° Jeu, n° 4 6 ; — B a s t i n é ,  C. de 
la Bourse, n° 51.

III. Le perdant ne peut répéter ce qu’il a volontai
rement payé, à moins qu’il ne prouve de la part du 
gagnant le dol, la supercherie ou l’escroquerie. — 
B a s t i n é ,  C. de la Bourse, n° 131, p. 180 et 181 ; — 
Brux., 13 juin 1894, P as., III, 285 ;—Brux., 26 mars
1903, Jurisp. comm. de B ru x ., p. 279; — Brux.,
19 juill. 1886, P as., II, 407; — Brux., 28m ars 1887, 
r a s ., III, 114.

J. P . Brux. (2e cant.), 1er m ars 1909 .

Siég. : M . M e r c i e r .  — Plaid. : MMe» A u g . B r a u n  

et G. L e c l e r c q .

(Jules Jourdain c. 1° Charles Vander Cruyssen 
et 2° l’État belge.)

DROIT CIVIL. — m a n d a t .  —  c o m m is s a i r e  g é n é r a l

DE L’ÉTAT BELGE AUPRÈS D’UNE EXPOSITION ÉTRAN

GÈRE. —  MANDATAIRE DE t ’ÉTAT. —  R E JE T . —

SUBSIDES ALLOUÉS PAR L’ÉTAT. —  AUTORISATION

6 8 7

D’ORGANISER UNE TOMBOLA. —  CIRCONSTANCES IRRE

LEVANTES.

La qualité de commissaire général de l'E ta t belge 
auprès d'une exposition organisée à l'étranger, 
n'implique qu'une mission de surveillance et de 
représentation exclusive du droit de contracter au 
nom du gouvernement en l'absence de mandat exprès; 
le fait par l'E ta t d'avoir alloué certains subsides à 
la commission de patronage, de même que l'au tori- 
sation d’organiser une tombola, avec interdiction 
formelle d'en placer les billets en Belgique, est sans 
relevance à cet égard.

A. — Quant au défendeur Vander Cruyssen : 

Attendu que Vander Cruyssen prétend n’avoir com
mandé au demandeur le bronze litigieux qu’en qualité 
de mandataire de la commission de la tombola ou de 
a commission de patronage instituée par arrêté mi
nistériel du 27 avril 1907 auprès de l’Exposition inter
nationale d ’Amsterdam ;

Attendu que le demandeur se prévaut à bon droit 
des termes de l ’invitation adressée par le défendeur 
aux artistes belges et notamment au demandeur lui- 
même ; qu’il est constant, en effet et non dénié, que, 
d ’après cette invitation, c’est le commissariat général 
du gouvernement qui organisait le Salon des Beaux- 
Arts et était en instance pour obtenir une tombola 
permettant d ’acquérir des œuvres exposées dans la 
section belge ;

Attendu que le fait matériel de la commande par 
Vander Cruyssen e n  ainsi établi indépendamment de 
son aveu; que, vainement, il se prévaut d ’une lettre du 
demandeur, datée du 13 mai 1908, enregistrée, d’après 
laquelle le demandeur déclarait « que le bronze liti- 
» gieux a été acquis par la commission de la tora- 
» bola » ;

Que, vraisemblablement, le demandeur n’a pas eu 
l’intention que lui prête le défendeur, de reconnaître 
qu’il avait traité avec ladite commission, mais bien, 
d ’après les dires de Vander Cruyssen, de réclamer à 
celle-ci comme mandante de l’acquéreur, le paiement 
de ce qui lui était dû ;

Que le mot « intermédiaire » employé par le de 
m andeur se rapporte évidemment à l’entremise qu’il 
sollicite et dont il remercie d ’avance Vander Cruyssen;

Attendu que vis-à-vis du demandeur, le commissaire 
général en proposant d’acquérir certaines œuvres des 
artistes exposants, a pris personnellement l’engage
ment d ’en payer le prix, sans qu’il y ait lieu de re
chercher si Jourdain savait ou non que cette acquisition 
était faite pour compte d’une prétendue commission 
de la tombola ou de la commission officielle de 
patronage;

Que c’est, dès lors, au défendeur qu’il incombe de
: " . :1;
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justifier d’un mandat exprès, soit de ces organismes, 
soit de l’Etat, et, éventuellement, de les mettre en 
cause, ce qu’il n ’offre point de faire;

B. — Quant à l'É ta t belge, défendeur :
Attendu que l’Etat dénie avoir conféré au défendeur 

Vander Cruyssen un mandat exprès et spécialement 
celui d ’organiser une tombola et d ’acquérir des œuvres 
des artistes exposants;

Que la qualité de commissaire général, dont il l’a 
investi, n ’implique qu’une mission de surveillance et 
de représentation exclusive du droit de contracter au 
nom du gouvernement (Civ. Brux., 5 déc. 1896, P a s.,
1897, III. p. 53);

Qu’il incomberait au demandeur de prouver le 
mandat qu’il invoque ; que le fait par l’Etat d’avoir 
alloué certains subsides à la commission de patronage 
est sans pertinence à cet égard, de même que l’auto
risation d’organiser une tombola, avec interdiction 
formelle d’en placer les billets en Belgique;

Attendu, au surplus, que l’Etat conteste avoir touché 
directement ou indirectement le produit de ladite 
tombola et être intervenu dans les frais de la partici
pation belge à l’Exposition d'Amsterdam autrement que 
par voie de subside pour couvrir ceux de la section de 
ses écoles professionnelles ;

P a r  ces motifs, nous, Juge de paix, donnant acte 
au défendeur Vander Cruvsen de ce qu’il déclare que 
le bronze litigieux n’avant pas été réclamé par le 
gagnant, est à la disposition du demandeur, et statuant 
contradictoirement, condamnons le défendeur Van
der Cruyssen à payer au demandeur, la somme de 
300 francs, pour les causes reprises en la citation ; le 
condamnons, en outre, aux intérêts judiciaires et 
aux dépens en ce qui le concerne, soit fr. 9.20, 
non compris le coût ni l’expédition du présent juge
ment ;

Déboutons le demandeur de son action contre 
l’Etat belge et le condamnons aux dépens envers 
lui.

NO M INATIO NS ET M UTATIO NS
DANS LE

PERSONNEL J0DICIMBE

Par arrêté royal du 25 mai 1909 ;

— Est nommé juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Nandrin, M. B i l l o n  (P.), avoeat à 
Villers-le-Temple, en remplacement de M. Montulet, 
démissionnaire.
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S O M M A IR E

A p r o p o s  d ’a s s u r a n c e s .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e  :

Civ. Brux., 2e c h . ,  23 m ars 1909. (Assu
rance contre l’incendie. Déetiéances. I. Clause décla
rant l’assuré seul responsable de la rédaction de la 
police. Conditions d’application. Omission impor
tante. But frauduleux etdolosif. II. Réticence. Omis
sion imputable au préposé de la compagnie. Absence 
de déchéance. III. Sinistre antérieur. Fait connu de 
l’assureur. Omission de déclaration. Inopérance.
IV. Exagération du dommage. Nécessité de dol ou 
de fraude. V. Aggravation de risque. Four à cuire 
le pain. Absence de déclaration. Maison sise à la 
campagne. Inopérance.)

S o v e r e ig n t y  o f  P a r l ia m e n t  a n d  t h e  R u l e  o f  l a w .

Ch r o n iq u e  j u d i c i a i r e .

B i b l i o g r a p h i e .

CURIOSA.

F e u il l e t o n .

DROIT COMMERCIAL

A propos d’assurances

N otre  confrère, Mp F e rn an d  C atto ir, 
v ien t de pub lier, sur la  question  des assu
ran ces  populaires, une étude fo r t docu
m entée (i), qui m érite  de re te n ir  n o tre  
a tten tio n .

On sa it ce qu’il fau t en tendre  p a r « assu 
rances populaires » : Au cours de ces der-

(i) B ulletin  de la  m utualité , m ai 1909.

De l’exécution des jugements 
civils entre la Hollande et 
la Belgique.

(Suite)

De plus, l ’article 42 de la loi belge de 1876 permet 
en général « en matière mobilière » de porter l’action 
devant le juge du lieu où une obligation est née, doit 
être exécutée, ou a été exécutée. L’article 314 du Code 
de procédure civile néerlandais — de quelque manière 
qu’on l’interprète — ne parle que des actions com
merciales. En passant, je  me permets d’appeler l’atten
tion sur le doute que peuvent soulever la question du 
lieu où une obligation prend naissance et celle du lieu 
où elle doit être exécutée. Dans les rapports inter
nationaux, les deux lois et tout particulièrement 
l ’article 52, n° 3 de la loi belge, sont la source de 
questions compliquées, et ces complications ne sont 
pas seulement du domaine de la théorie.

Les deux législations contiennent encore des dispo
sitions relatives au domicile ou à la résidence et à la 
situation d’un bien, ainsi que des règles qui s’ap
pliquent au cas d ’une élection de domicile, d’une 
connexité, d’une demande en garantie ou d’une 
demande reconventionnelle. Elles ont une compétence 
spéciale pour les matières de succession, de société, 
de faillite, de reddition de comptes, etc. Je ne veux 
pas aller trop loin.
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n ières années su rto u t, on a  vu se m ulti
p lier, dans des p roportions énorm es, les 
con tra ts  d ’assurance-.vie ay an t pour objet 
le paiem ent de cap itaux  de 100 francs ou 
de 200 francs aux h é ritie rs  de l’assu ré  en 
cas de décès de celui-ci.

C ette opération, dont le b u t p rincipa l 
es t d’assu re r, à  ceux qui la  font, des funé
ra illes  convenables, a  conquis la faveur 
populaire d’une façon v ra im en t insoup
çonnée pour beaucoup. D ’après n o tre  con
frère , la  p lu p art des fam illes ouvrières de 
l’agglom ération bruxello ise au ra ien t con
tra c té  des assurances de ce genre, e t parm i 
les assu rés se ren co n tren t une foule de gens 
qui, pou r leu r subsistance journalière , 
son t obligés f b  reco u rir à  la  b ienfaisance 
publique ou privée. P o u r donner une idée 
de l’extension form idable qu’on t p rise  ces 
opérations, Me C atto ir évalue à  p rès de
2 m illions de francs les p rim es encaissées 
annuellem ent p a r les com pagnies d’assu
rances, r ien  qu’à B ruxelles e t dans les 
faubourgs.

N ous n ’avons pas à  rech erch er ic i si l’as
surance populaire ainsi p ra tiq u ée  répond 
à  une conception fo rt heureuse de la p ré 
voyance, n i si elle constitue une form e de 
l’épargne qu’il convient d ’encourager : 
bornons-nous à  signaler l’exploitation 
odieuse don t se ren d en t coupables à  ce tte  
occasion beaucoup de sociétés dassu - 
rances.

R appelons que dans les assurances su r 
la vie, à la différence de ce qui a  lieu pour 
les au tres assurances, l ’a ssu reu r n ’a  pas le 
d ro it d’exiger le paiem ent des p rim es :

18. — Examinons maintenant comment il faudra 
régler la juridiction dans le traité, de manière à 
limiter la reconnaissance et l’exécution des jugements 
étrangers, aux cas où ces jugements ont été rendus 
dans la sphère de juridiction qui appartient aux juges 
étrangers.

Le traité franco-belge nous présente, sous ce rap
port, sinon un modèle, du moins une base de dis
cussion.

L’idée fondamentale de ce traité est la suivante. En 
principe, chacun des deux pays détermine la compé
tence (la juridiction) de ses propres juges. Mais le 
traité lui-même a posé des règles de compétence com
munes aux deux pays, et le jugement étranger ne 
sera pas reconnu et ne sera pas exécuté, si ces règles 
communes ont été méconnues. Ces règles communes 
établissent d ’abord le principe de l’égalité des Français 
et des Belges, en ce qui concerne la compétence. 
L’article 14 et l’article 15 du Code civil sont écartés, 
pour ce qui est des Français et des Belges. Puis il y a 
des règles concernant l’élection de domicile, réelle ou 
supposée, le lieu où une obligation est née, doit être 
exécutée ou a été exécutée, la connexité, la recon
vention et la garantie, les saisies-arrcts, la tutelle et 
l’interdiction, les successions et les faillites. Je les 
mentionne seulement; c’est le principe qui est surtout 
important.

Je suis d ’avis que l ’on peut concevoir un autre 
système, où l’on renoncerait à poser des règles com
munes de compétence et où l’on laisserait chaque pays
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celui-ci es t facu lta tif ; l ’assu ré  p eu t m ettre  
fin, quand  il lui p laît, au  co n tra t en ces
san t de payer la prim e. Q uand le co n tra t 
es t a insi résilié , il y  a  lieu de déterm iner 
com m ent sera  réglée la « réserv e  » qui a 
été constituée avec les excédents de prim es 
payées les p rem ières années. « C ette 
réserve est la  p ro p rié té  de l’assuré , c’est 
une épargne qui lui a  été fa ite  su r les 
sommes p a r lui versées; l ’a ssu reu r ne peut 
pas la conserver p a r devers lui sans in ju s
tice. T ou t au plus l’a ssu reu r, p riv é  p a r  le 
fa it de l’assu ré  du bénéfice qu’il pouvait 
légitim em ent a tten d re  de l’exécution du 
con tra t, en vue duquel il a  avancé des 
frais, payé des com m issions, peut-il pré
ten d re  à  une indem nité  qu ’il re tie n d ra  su r 
ces som m es (1). »

E n  p ra tique , le règ lem ent de com pte, 
qui s’opère en tre  assu reu r e t assu ré , se 
fa it so it p a r  r a c h a t , c ’est-à-dire p a r la 
re s titu tio n  im m édiate de la réserv e  à 
l’assuré , ou bien  p a r r é d u c t i o n , qui es t la  
constitu tion , au  m oyen de la réserve , d ’une 
nouvelle assurance qui g a ra n tit  à  l ’assu ré  
à  son décès le paiem ent d’un  capital 
rédu it.

C et usage constam m ent suiv i dans les 
co n tra ts  d’assurance-vie d’une certaine 
im portance, usage qui, du re ste , ne fa it que 
consacrer les règ les de la ju s tic e  la plus 
élém entaire, es t écartée  p ar des clauses 
spéciales des polices de l’assu rance popu
laire .

E t  cependant « dans l’assu ran ce  popu-

(1) H en ri C ap itan t d ans le B ulletin  de la Société 
d’études législatives, 1906, p . 583.

entièrement libre de régler la juridiction et la compé
tence de ses propres tribunaux, mais où l’on détermi
nerait expressément dans quels cas la juridiction du 
corps judiciaire de l’un des pays sera reconnue dans 
l’autre.

A titre d ’avant-projet, je me permets d ’esquisser les 
dispositions principales.

Ainsi l’on pourrait dire que la juridiction des 
tribunaux belges sera reconnue dans les Pays-Bas et la 
juridiction des tribunaux néerlandais en Belgique, 
dans les cas suivants :

a) Lorsque l’action a pour but de faire valoir une 
prétention sur un immeuble déterminé et que cet 
immeuble est situé dans le pays où le juge siège. (La 
juridiction pourrait être étendue au cas où une pré
tention n’aurait pas pour objet un immeuble déter
miné, mais où elle appartiendrait à la catégorie de 
celles qui sont portées devant le juge de paix ou de 
canton de la situation de l’immeuble, par suite de leur 
rapport avec cet immeuble) ;

b) Lorsque l’action a pour but de faire valoir une 
créance, et que le défendeur a son domicile dans le 
pays où le juge siège ou a élu domicile dans ce 
pays ;

c) En matière reconventionnelle, lorsque la juridic
tion est reconnue pour l’action originaire et qu’il y a 
un rapport entre les deux actions, et en matière de 
garantie, lorsque la juridiction est reconnue pour 
l’action principale ;

d) En matière de succession — on pourrait préciser
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laire , é c r itn o tre  confrère, est-il besoin  de le 
d ire, les règ les re la tives au ra ch a t ou à la 
réduction du capital assu ré  dev ra ien t ê tre  
observées p lus scrupuleusem ent que dans 
toute au tre  assurance-vie, pu isque les 
sommes versées son t le f ru it de l’épargne 
du pauvre e t que la cessation du  con tra t 
trouve généralem ent sa cause dans la 
m isère véritab le  p rovenan t du chôm age ou 
de la m aladie e t non dans la volonté lib re 
ou le caprice de l’assu ré  ».

L a p lu p a rt de ces polices stip u len t, en 
effet, que « les prim es do ivent ê tre  payées 
exactem ent à  l’échéance. L ’assu ré  en 
re ta rd  de p lus de tro is  sem aines (parfois 
quatre  sem aines) dans le paiem ent de sa 
prim e est ray é  et pe rd  to u t d ro it à  l’indem 
n ité  e t en même tem ps aux  p rim es déjà 
versées, le to u t de plein d ro it, p a r  la  seule 
expira tion  du term e e t sans qu ’aucune 
som m ation ou m ise en dem eure soit néces
sa ire  ».

N ’est-ce pas là v ra im en t l’explo itation  
populaire organisée, la  confiscation systé
m atique de l ’épargne ouvrière ?

*
* *

Quel rem ède y  a-t-il à ap p o rte r à  ce tte  
s ituation  ?

N ous ne savons si l ’un ou l ’au tre  assuré 
su r la  vie dans ces conditions, ay an t con
science du ca rac tè re  léonin de la  clause 
susvisée, s’est jam ais h asa rd é  à  s’ad resse r 
à la  ju s tic e  pour en p la id er la nullité? S’il a 
eu cette  audace, selon tou te vraisem blance, 
son juge l’a u ra  débouté en lui opposant le 
p rincipe  de la  lib e rté  des conventions, bel

— lorsque la succession est ouverte dans le pays où 
le juge siège ; en matière de société, lorsque celle-ci a 
son siège dans ce même pays ; en matière de tutelle ou 
d ’interdiction, lorsque les tuteurs ou curateurs ont 
ont été nommés dans ce pays, dans les limites de la 
juridiction reconnue aux juges de ce pays par les 
traités sur la matière ; de faillite, lorsque la faillite a 
été déclarée dans ce pays, dans les limites de la ju r i
diction reconnue par le présent traité.

Je, ne vais pas plus loin, et je ne mentionne que 
pour mémoire quelques cas spéciaux, qui pourraient 
être compris dans le règlement, par exemple le cas 
d ’une saisie-arrêt, d ’une pluralité de défendeurs et les 
autres cas du même genre, dont on peut se faire une 
idée par le traité franco-belge,

19. — Il faudra choisir entre les deux systèmes. 
Quel que soit celui que l’on choisisse, il faudra tou
jours qu’on parcoure la même gamme de cas spéciaux. 
Je préfère le second système, l’énumération des cas 
dans lesquels la juridiction des juges étrangers sera 
reconnue. De cette manière on ne risque pas de con
fondre la compétence avec la juridiction. Chaque pays 
est libre de régler comme il lui plait la compétence de 
ses tribunaux. Le traité, dans ce système, ne modifie 
pas le droit interne, alors que le système opposé le 
modifie, en produisant une situation assez embarras
sante lorsque plusieurs traités ont été conclus, parce 
qu’alors le juge est obligé de consulter chaque fois le 
traité spécial qui peut être applicable. De plus, dans 
le système que je  défends, le traité n ’a pas besoin de
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Smith, le banquier, de Jack W hite, le barrister,etc.,etc.; 
chacun de ces citoyens voit dans ce mandataire le 
moyen de s’assurer un plus grand essor individuel, 
rien de plus ; si le Parlement outrepasse son mandat 
il se conceriera avec ses concitoyens.

Ainsi donc, l ’État qui se personnifie dans le Parle
ment n’est pas, au point de vue politique, le Dieu- 
État; il est une « fo n c tio n » , c’est le seul, c’est le 
grand fonctionnaire (au sens continental du mot) en 
Angleterre; il est le fonctionnaire des individus

Mais au point de vue juridique, le Parlement n’est le 
mandataire de personne, il n’est soumis à personne,
il est le plus autocrate des autocrates.

(A  suivre.) J. Cüylits

Avocat.

Chronique judiciaire

ÉLECTIONS DU CONSEIL DE L’ORDRE

L’assemblée générale annuelle de l ’Ordre des 
Avocats à la Cour d’appel de Bruxelles se tiendra, 
dans la salle d’audience de la première chambre de la 
Cour d’appel, le  lundi 5 juillet prochain, à deux heures 
de relevée.

Cette assemblée aura à élire le  Bâtonnier et quatorze 
membres du Conseil pour l ’année judiciaire 1909-1910.

Sont, à leur demande, déclarés non rééligibles : 
En qualité de Bâtonnier : M® Louis Coosemans. En 
qualité de membres du Conseil : MM" Louis Huysmans, 
Ernest Gofïin, Henri Simont, Raymond Bon.

★
* *

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

L a  r e s p o n s a b i l i t é  h u m a in e  d e v a n t  l’e x p e r t i s e  
m é d ic a le .

La Société de médecine mentale de Belgique discute 
actuellement une série de questions frontières des 
sciences juridiques médicales.

Le samedi 26 juin, à 2 1/2 heures de l ’après-dîner, 
dans le local des médecins, Grand’Place, 17, à 
Bruxelles, M. le DpClaus, le distingué médecin en chef 
de l ’asile de Mortsel (Anvers), donnera une conférence 
sur L a  responsabilité humaine devant Vexpertise mé
dicale.

Croyant que cette importante question pourrait 
intéresser aussi les membres du Jeune Barreau de 
Bruxelles, le bureau de la Société de médecine men
tale a l’honneur de les inviter à cette séance du
26 juin.
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L’EXCURSION DU JEUNE BARREAU

Le 3 juillet, les « jeunes barrisiers » bruxellois 
prendront leur vol vers la Hollande. Ils se paieront 
trois jours de grand air, décidés à affronter le mal de 
canaux qui les guettera depuis Amsterdam jusque Rot
terdam et au travers des méandres du Rhin et de la 
Meuse qui séparent les îles zélandaises. Ils ont affrété 
un steamer judiciaire qui promènera leurs juricités 
sévères par les baies et les caps du pays de Kaatje, 
celte blonde enfant quelque peu judiciaire, elle aussi... 
Les anciens, que ces excursions attirent toujours nom 
breux, ne failliront pas à leurs devoirs : ils viendront 
boire aux sources de jouvence du Jeune Barreau. 
Quant aux jeunes, les seuls qui ne soient pas toujours 
vraiment jeunes, ils se promettent trois jours de con
fraternité débordante. C’est au vestiaire que l ’on  
s’inscrit. Allez-y, Messieurs du Jeune Barreau, ce sera 
autant de pris sur la misère judiciaire... Confraternel- 
lement, les membres des Barreaux provinciaux sont 
appelés à participer à cet « uitstapje», et nous espérons 
qu’ils répondront nombreux à l ’appel cordial que nous 
leur adressons.

*
* *

NOMINATIONS UNIVERSITAIRES.

51e Paul Van der Eycken a été chargé du cours de 
droit commercial, à partir de l ’année 1909-1910, à 
l ’Université libre de Bruxelles.

Me Henri Simont ouvrira, à partir de cette année, un 
cours d’ancien droit belgique, et M® Paul-Emile Jan- 
son ouvrira un cours de technique judiciaire et profes
sionnelle. Ce dernier cours constituera une heureuse 
innovation dans le  sens de l ’enseignem ent pratique du 
droit.

BIBLIOGRAPHIE

Le JOURNAL DES TR IBU N A U X
accuse réception sans délai de tous les  
ouvrages envoyés à, son service b ib lio
graphique et publie en outre un compte 
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui 
présentent un intérêt particu lier pour la  
science et la  pratique du Droit.

C O M PT E S R E N D U S

1409. —  LA POLICE DE L’AUDIENCE RÉSUMÉE 
EN TABLEAU, par Ad o l p h e  Ge s c h é , Substitut du
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Procureur général près la Cour d'appe' de Bruxelles.
— Brux., Etablissements Emile Bruylant, 1909.

L’ouvrage de M. Gesché résume en tableaux très 
clairs et très concis les dispositions légales relatives à 
la police de l’audience. 11 signale les mesures d’ordre, 
les mesures de répression et les mesures disciplinaires 
à appliquer dans chaque cas particulier, les faits qui 
peuvent les motiver, la nature de ces mesures, les 
autorités qui doivent les appliquer, les personnes 
auxquelles elles sont applicables et les dispositions 
légales qui les édictent.

Un simple coup d’œ il jeté sur ces tableaux indique 
immédiatement les mesures de répression que peuvent 
nécessiter les divers cas de délit d’audience ou de 
manquement, faits heureusement rares devant nos 
tribunaux.

★
* *

1410. — TRAITÉ DES FONCTIONNAIRES PUBLICS
BELGES AVEC APPLICATION SPÉCIALE AUX
GREFFIERS DES JUSTICES DE PAIX, par J o s e p h

d e  L e u z e . —  Brux., Goemaere, 1908.

L’auteur, qui est greffier de justice de paix et auteur 
de deux manuels : un Code de justice de paix  et un 
Code des tribunaux de police, traite dans cet ouvrage 
de la condition des greffiers et commis-greffiers des 
justices de paix. A côté de considérations théoriques 
générales qui justifient quelque peu le titre de l’ou
vrage, l ’auteur se borne à signaler les principes qui 
règlent la condition des greffiers près les justices de 
paix. C’est presque un manuel ou un vade-mecum, 
mais c’est surtout un « cahier » dans lequel il exposé 
les justes revendications de ses collègues. Il réclame 
un examen d’admission qui rendraient égales pour 
tous les chances d’accès à la fonction et feraient dispa
raître la népotisme, cette plaie qui subsiste même au 
sein des démocraties.

Il préconise également certaines règles d’avance
ment, la réorganisation de la discipline et l’organi
sation d’un système d’inspection. Il va sans dire que 
l’auteur préconise le relèvement des traitements et 
pensions. Enfin, il réclame pour les greffiers l ’admis
sion à l ’éméritat.

On le voit, l ’ouvrage de M. de Leuze est un excellent 
plaidoyer pro domo et ses collègues lui sauront gré 
d’avoir précisé les revendications si justes de ces 
auxiliaires de la justice.

O U V R A G ES R E Ç U S

Ch . Gh e ü d e . — Constitution d'une société nationale 
d'électricité : sa nécessité. —  Bruxelles, Castaigne.
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Ch. Gh e ü d e . — Exploitation des chemins de fer 
vicinaux en Belgique. — Bruxelles, Castaigne.

E u g . P r é v o s t . — De la prostitution des enfants, 
étude juridique el sociale (Loi du i l  avril 1908'. Préface 
de M. H. Barboux. — Paris, Plon-Nourrit.

J .  d e  L e u z e . —  Traité des fonctionnaires publics 
belges avec application spéciale aux greffiers des justices 
de paix. — Bruxelles, Goemaere.

E r n e s t  Le h r . —  L a nationalité dans les principaux 
É tats du globe (acquisition, perte, recouvrement). — 
Paris, A. Pedone.

0 . Or r à n . —  L e D roit constitutionnel de la B el
gique, t. II. — Liège, Dessain.

R. G a r r à u d .  — Précis de D roit criminel. 2 e édi
tion. — Paris, Larose etT enin .

G. v a n  B l a d e l .  — L a  nouvelle législation maritime 
belge. —  Anvers, Kôhler.

C U R IO S A  ll)

Nous lisons dans le Courrier de Tientsin  du samedi
15 mai 1909 :

« Les élections préparatoires de l’assemblée provin
ciale de Moukden ont lieu actuellement dans toutes les 
préfectures et sous-préfectures de cette province.

Le scrutin éliminatoire se fera plus tard.
Les conseillers provinciaux seront au nombre de 

cinquante.
Sont électeurs et éligibles :
Les natifs de la province âgés de plus de vingt-cinq 

ans;
E tc... (sans intérêt).
Ne peuvent être ni électeurs ni éligibles :
Par incapacité légale : les mandarins actuellement 

en charge dans la province; les soldats, les policiers, 
les bonzes.

Par incapacité morale : les illettrés, les fumeurs 
d’opium; les joueurs de sapèques de profession, les 
individus vivant de l’inconduite de leurs femmes, les 
estropiés, les esclaves et les domestiques, les têtes 
brûlées, les mauvais payeurs, les individus ayant subi 
une condamnation judiciaire et légale, les musiciens, 
les comédiens, les barbiers, les gens vivant de procès, 
les personnes de mauvaises mœurs et de réputation 
détestable. »

Quels sont ces gens vivant de procès? Sont-ce les  
magistrats ou les avocats?

(i) Voy. J . T ., 4907, pp. 95, 428, 492, 635. 730,778, 846, 989, 
4028, 4095, 4285. — 4908, pp. 63, 94, 465, 303, 349, 559, 582, 
656, 4074, 4429, 4202, 4358. — 4909, p. 120, 483, 310, 406, 639.
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L e Journal des Tribunaux e s t  e n  v en te  d an s  le s  b u reau x  d e  so n  
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A D M I N I S T R A T I O N
A L A  L I B R A I R I E  V= F E R D I N A N D  L A R C I E R

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

T ou t ce qu i concerne la  rédac tion  e t le  serv ice  du  J o u rn a l do it ê tre  envoyé 

à  ce tte  ad resse.

H  sera  ren d u  com pte de tous les  ouv rages  re la tifs  a u  d ro it e t  a u x  m atières ju d ic ia ire s  

dont deu x  exem plaires p arv iend ron t à la  rédac tion  du  Journal

Le Journal des Tribunaux e s t en  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  so n  
a d m in is tra tio n ; —  à BRU XELLES, chez les  p r in c ip au x  l ib r a ir e s ;  —  
à  GAND, à  la  lib ra ir ie  H o s te ; — à  LIEGE, à  la  l ib ra ir ie  B rim bois; —  
à MONS, à la  lib ra ir ie  D acqu in ; —  a TOURNAI, à  ia l ib ra ir ie  V asse u r-  
D e lh é e  e t  d an s  to u te s  ie s  a u b e tte s  d e  B ru x e lle s .

Le JO U R N A L  DES T R IB U N A U X  e s t é g a lem e n t en v e n te  à  B ru x e iie s  cfeez M. J e a n  V A N D ER M EU LEN , p ré p o sé  an  v e s t ia i re  d e s  A v o ca ts  a n  P a la is
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S O M M A I R E

M a n i f e s t a t i o n  e n  l ’h o n n e u r  d e  Me E u g è n e  R o b e r t .

L ’e x e q u a t u r  d e s  j u g e m e n t s  é t r a n g e r s  e t  l ’a u t o 
r i t é  DE LA CHOSE JUG ÉE.

J u r is p r u d e n c e  b e l g e  :

G o m m . B r u x . ,  4 e c h . ,  2 4  m a i  1 9 0 9 .  (Con
currence déloyale ou illicite. Vente au rabais. Ou
vrage de librairie. Acte illicite.)

C o m m . M o n s ,  2 9  d é c .  1 9 0 8 .  (Théâtre. Enga
gement d’artiste. Clause permettant la résiliation à 
la fin du premier mois, sans indemnité. Validité.)

S o v e r e i g n t y  o f  P a r l i a m e n t  a n d  t h e  R u l e  o f  l a w  

(Suite et fin).

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .

F e u i l l e t o n .

Manifestat ion
en l’honneur de

M e EUGENE ROBERT

R appelons que c’es t le sam edi 19 ju in , à 
tro is  heures de l’après-m idi, qu ’au ra  lieu 
la  m anifesta tion  en l’hon n eu r de Me E ugène 
R obert, au P ala is  de Ju s tic e  de B ruxelles, 
dans la  salle de la p rem ière  cham bre de la 
C our d’appel.

A u ro n t la  paro le  : Me C o o s e m a n s ,  B âton
n ie r  du  B arreau  d’Appel ; Me B e e r n a e r t ,  

P rés id en t de la F éd éra tio n  des A vocats ; 
Me E u g è n e  R o b e r t ,  le j ubilaire  ; Me E d m o n d  
P i c a r d ,  Am i e t C ontem porain.

De l’exécution des jugements 
civils entre la Hollande et 
la Belgique.

(S u ite  et fin)

B. —  Rapport de M. L é o n  H e n n e b ic q  aux membres 
belges de la 2e sous-commission

PREMIÈRE PARTIE

§ Ier. —  R é t r o a c t e s . —  L e  p r o j e t  h o l l a n d a i s . —  
L o i  b e l g e  d e  1876. —  C o n v e n t i o n  f r a n c o - b e l g e  
d e  1899-1900.

Ce projet de convention est conforme au progrès du 
droit international. Il est inutile de multiplier sur ce 
point les arguments et de rappeler des rétroactes trop 
nombreux. Disons seulement que la Belgique et les 
Pays-Bas ont toujours été au premier rang dans l ’évo
lution du droit international. Est-il nécessaire d’ajouter 
que l ’institut du droit international est né en Belgique 
et y a son siège, que la part des Hollandais dans ses 
travaux y est considérable et nécessite qu'on souligne 
le  rôle éminent de M. Asser? Faut-il qu’on le rappelle : 
la proposition de réunir « une conférence internatio
nale pour régler les conditions légales de l ’exécution 
réciproque des jugements dans différents pays » fut
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DROIT DE PROCÉDURE CIVILE

L’exequatur des jugements 
étrangers et l’autorité de la 

chose jugée

Le p ro je t de tra ité  hollando-belge, en son 
artic le  8, dispose que les décisions ju d i
ciaires rendues dans l’un des deux pays 
auron t, dans l’au tre , l ’au to rité  de la  chose 
jugée, si elles réu n issen t les cinq condi
tions énum érées en cet artic le .

C’e s t l’application pu re  e t sim ple de l’a r 
ticle 10 de no tre  loi belge de com pétence 
du 25 m ars ife,6.

A ntérieurem ent, déjà, elle fu t adm ise 
p a r le tra ité  franco-belge de 1899, qui la 
consacre dans des term es identiques à  ceux 
du p ro je t de tra ité  hollando-belge (a rt. 11).

P a rm i les cinq conditions su r lesquelles, 
d’après n o tre  a rtic le  10, devra p o rte r  u n i
quem ent l’exam en du juge, figure :

20 Que, d’après la  loi du  pays où la  déci
sion a  été rendue, elle soit p a s s é e  e n  f o r c e  
d e  c h o s e  j u g é e .

E xpression  m alheureuse, assurém ent.
Car si, d’une m anière générale et no tam 

m ent dans la  p ra tique jud ic ia ire , elle s’ap
plique uniquem ent aux  décisions qui ne 
son t plus susceptibles d’ê tre  attaquées par 
les voies de recours o rd in a ires  (Cf. L a u 
r e n t ,  P r i n c .  d r o i t  c i v i l , t. X X , n os 17 e t 20, 
e t la  doctrine en général), certa in s au teu rs 
son t d ’avis qu’un jugem ent n ’est passé en 
force de chose jugée que quand il ne peu t

ém ise, en 1874, par le Ministre des affaires étrangères 
des Pays-Bas, M. Gericke de Herwynen. M. Jitta s’en 
est occupé en 1888 et la question figurait à l ’ordre du 
jour de la Conférence de La Haye en 1893.

On ne put aboutir sur ce point.
« Considérant, dit M. Lainé (1), que la matière était 

fort étendue ; qu’en outre, un règlement international 
de la compétence judiciaire offrait de grandes diffi
cultés ; que le temps manquait pour traiter un sujet si 
vaste et si important, elle estima faire œuvre plus 
utile en se bornant à préparer le projet d’un accord 
sur deux points seulement : la communication des 
actes judiciaires aux personnes qui se trouvent en 
pays étrangers; l’exécution des commissions roga- 
toires. » L’entente générale étant trop difficile à obte
nir, il fallait se rabattre sur des traités particuliers. 
La Convention franco-belge de 1899-4900 a été la 
suite de cette orientation nouvelle. Elle était demandée 
depuis longtemps. Les délégués du gouvernement 
belge pour la conclusion de cette convention, MM. P. de 
Paepe et Vanden Bulcke. rappellent, dans leur exposé, 
le passage suivant du rapport de M. E. Dupont, à la 
Chambre, en 1876, lors de la discussion de la loi sur 
la compétence : « Les nations qui nous environnent 
maintiennent au profit de leuré nationaux la faculté 
d’assigner les Belges devant les tribunaux de ces pays 
sans aucune distinction, sans aucune réserve. Enlever

(1) « L a C onférence  d e  La H ay e -» , p . 239, d u  Journal de 
Clunet, 1894.
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plus ê tre  a ttaqué p a r une voie de recours 
quelconque, o rd in a ire  ou ex trao rd in a ire  
( A r n t z ,  C o u r s  d e  d r .  c i v . ,  n° 404) ; d’au tres, 
au co n tra ire , jugean t ce tte  défin ition  trop 
re s tre in te , enseignent que to u t jugem ent, 
dès qu’il es t prononcé, acqu ie rt l’au to rité  
d e là  chose jugée : au to rité  qui se ra  suscep
tib le , dès lors, de p lusieurs degrés, su ivant 
que la décision se ra  à  l’ab ri des voies de 
recours ex trao rd in a ire s  ou o rd inaires, et 
qui '  se ra  sim plem ent p ro v iso ire , m ais 
actuelle e t réelle, si le jugem en t est suscep
tib le  d ’un recours o rd inaire  qui n ’est pas 
encore exercé (cf. P a n d . B . ,  y 0 C h o s e  j u g é e  

( M a t .  c i v . ) ,  n° 3).
P a r  elle-même, cette  trip le  acception 

a u ra it dû  fa ire  re je te r  l ’expression p a r le 
lég isla teu r de 1876.

D ’a illeu rs, ce que les au teu rs de la loi 
on t voulu, c’est au to rise r l’exécution du 
jugem en t é tra n g e r tou tes les fois e t dès 
que ce tte  exécution e s t possible dans le 
pays où le jugem ent a  été prononcé. P as 
n ’est besoin, dès lo rs, que la  décision 
é tran g ère  a i t  acquis la  force de chose 
i r r é v o c a b l e m e n t  jugée qu ’elle ne possède 
qu ’après qu’il n ’ex iste  plus con tre  elle 
aucune voie de recours o rd in a ire  : il suffit 
qu’elle a i t  ce tte  au to rité  r e l a t i v e  de chose 
jugée qui perm et de la m e ttre  à  exécution, 
b ien  que la  voie de l’opposition  ou de l’ap
pel so it encore ouverte p o u r la fa ire  ré tra c 
te r  ou réform er. ( D e  P a e p e ,  E t u d e  d e s  
q u e s t i o n s  s o u l e v é e s  p a r  V a r t i c l e  i °  d e  la  l o i  
d e  1 8 7 6 , B. J . ,  1879, p. i 569 e t s.).

A  cet égard , le ra p p o rt de M. A lla rd  ne 
laisse aucun doute : « Ce que nous voulons,

aux Belges cette même faculté à l’égard des Français 
et des Hollandais serait une véritable injustice. »

« Cependant, disent-ils, les articles 10 et 54 de la loi 
de 1876 étaient conçus de manière à inviter la France 
à conclure avec la Belgique, sur la base de la récipro
cité, un traité qui règle la compétence de leur tribu
naux et assure l’exécution du jugement qu’ils pro
noncent. Aussi est-ce la France qui a proposé à la 
Belgique de conclure un pareil traité. » La situation 
vis-à-vis des Pays-Bas étant exactement la même que 
vis-à-vis de la France, l ’idée de faire une convention 
analogue à celle de 1900, avec la Hollande cette fois, 
devait se présenter tout naturellement à l ’esprit.

Cette convention avec la France a été critiquée chez 
nous. Dans l ’ensemble, ses avantages l ’emportent 
cependant sur ses inconvénients. Ces critiques nous 
imposeront toutefois l ’obligation d’examiner, dans les 
nouvelles négociations avec la Hollande, s’il ne serait 
pas possible de l ’améliorer.

§ I I .  —  S i t u a t i o n  d e s  é t r a n g e r s  e t  d e s  n a t i o n a u x  
AU p o i n t  d e  v u e  d e  l a  c o m p é t e n c e  e t  d e  l ’e x é c u 
t i o n  DES JUGEM ENTS EN  B ELG IQ U E ET EN H O LLA N D E.

La convention a comme objet essentiel l ’exécution, 
enBelgiqne ou en Hollande, de jugements rendus dans 
l ’autre pays. L’objet du présent projet de traité est le 
même. Mais comme des expériences antérieures l ’ont
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dit-il, c’est qu’on puisse exécu ter en B el
gique précisém ent dans le cas où l ’on pour
r a i t  le fa ire  à  l’é tra n g e r ». ( D o c .  p a r i . ,  Ch. 
re p r.,se ss . 1869-70 ,^X X II , i n  f i n e ,  p. 189).

A insi donc, p o u rra  ê tre  exécuté le ju g e 
m ent en d ern ie r re sso rt, avan t l’exp ira tion  
du délai de cassation  e t m algré le pourvoi, 
car n i ce délai, n i le pourvoi lui-même ne 
son t suspensifs. (Cf. R ap p o rt A llard). 
P o u rra  égalem ent ê tre  exécuté, le ju g e 
m ent déclaré exécu to ire  p a r provision . 
M ais le délai d’appel p révu  p a r  l’a r 
tic le  443 C. proc. civ. sera  un obstacle à 
l’exécution d’un jugem ent en p rem ie r re s 
so rt, non exécuto ire p a r  provision.

C ette in te rp ré ta tio n , cependant, n ’a  pas 
ra llié  l’unan im ité  de la  doctrine .

Si B o r m a n s  ( C o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e , 
su r l’a r t. 10, n° 420) enseigne, qu ’une 
dem ande d’exequatu r ne peu t ê tre  portée 
devant les trib u n au x  belges que pour 
a u tan t « que le jugem en t é tra n g e r con
s titu e  une décision en d ern ie r re sso rt, ou 
m ieux une décision s u s c e p t i b l e  d 'e x é c u t i o n  

a  l ’é t r a n g e r  », B o n t e m p s  ( T r a i t é  d e  l a  c o m 
p é t e n c e  c i v i l e ,  sous l ’a r t.  10, n° 16, p. 157). 
affirm e le con tra ire , e t exige une décision 
ne pouvant p lus ê tre  a ttaquée p a r les voies 
de recours o rd inaires.

L a ju risp rudence , de son côté, a  égale
m ent varié.

L a  Cour d ’appel de B ruxelles, p a r a r rê t  
du i 3 m ai 1879 ( P a s . ,  1879, H» 22I)> décida 
que les m ots « passé en force de chose 
jugée » s ’app liquen t aux  décisions qui son t 
susceptib les d ’exécution à  l’é tra n g e r, e t 
non à celles co n tre  lesquelles il n ’ex iste

établi (1), il est indispensable de régler les questions 
de compétence, qui sont à la base de la décision qui 
passe la frontière et demande l ’exequatur, et de recher
cher quelle est la situation des étrangers en Hollande 
et en Belgique en matière d’exécution de jugements.

L’article 52 de la loi belge sur la compétence auto
rise l ’assignation d’un étranger en Belgique :

1° En matière im m obilière;
2° Au cas où l ’étranger a eu en Belgique, soit un 

domicile, soit une résidence ;
3° Pour l’exécution d’une obligation née en Bel

gique ou devant y être exécutée ;
4° Pour toute action se rattachant à une succession  

ouverte en Belgique ;
5° Pour toutes les actions relatives à la validité ou 

en mainlevée des saisies-arrêts formées en Belgique 
ou relatives à des mesures provisoires ou conserva
toires ;

6° Pour toute action connexe à une première action 
suivie devant un tribunal belge ;

7° Pour les demandes tendant à faire prononcer 
l ’exequatur d’un jugement rendu à l ’étranger ou ten
dant à rendre exécutoire un acte authentique reçu à 
l’étranger ;

8° Pour les contestations relatives aux faillites 
ouvertes en Belgique;

(1) T ra ité  e n t re  la  F ran ce  e t l’I ta lie  d e  1860. Le tra ité  n e  v ise  
p as  la  c o m p é ten c e  e t  a p ré s e n té  d e  g ra n d e s  d ifficu ltés  d ’a p p l i
c a tio n .
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aucuu  re e fp rs . C ett§  in te rp ré ta tio n  fu | 
confirm ée, £n te rm es plus p réc is  enopre^ 
p a r  la m ê ^ e  Ç pur (ç ju ill. J907, P ^ nd.

ïftfiS, ftS 16), p e  l ’gf-
tic le  10, 20, d o it ê tre  en tendu  en ce sens 
que la  décision é tran g ère  « do it ê tre  exé
cu to ire  no n o b stan t to u t recours ».

T el fu t égalem ent l ’avis du tr ib u n a l civil 
de C ourtra i (21 ju in  1879, P a s . ,  I I I ,  341), 
du tr ib u n a l civil de B ruxelles (14 déc. 1887, 
P a n d .  p é r . ,  1888, n° 684) e t du trib u n a l civil 
d ’A nvers, lequel, à  tro is  rep rises , se ra llia  
à  ce tte  opinion (25 févr. 1899, P a n d .  p é r . ,

1900, ^ 9 1 9 ;  17 m ai 1901, P a n d .  p é r . ,  1902, 
n °  83 i ;  11 ju in  1904, P a n d .  p é r . ,  n° 69).

P a r  contre , le m êm e trib u n a l d ’A nvers, 
en  ses jugem en ts des i 3 ja n v ie r  1899 
( P a n d .  p é r . ,  1900, n° 971) e t 20 ju ille t 1899 
( P a n d .  p é r . ,  1900, n° 52), décida que les 
m ots « passé en force de chose jugée » 
d o iven t s ’in te rp ré te r  dans le sens d 'une 
décision ne pouvan t p lus ê tre  a ttaq u ée  p a r 
les voies de reco u rs  o rd inaires. C ette 
in te rp ré ta tio n  fu t adoptée p a r le  tr ib u n a l 
civ il de L iège (19 janv . 1881, P a s . ,  I I I ,  
278) et le trib u n a l civ il de N ivelles (12 ju in  
1889, P a n d .  p é r . ,  1 8 9 0 ,^7 1 7 ).

N ous n ’étonnerons personne en d isan t 
que ces d ifféren tes ju rid ic tio n s se basè
re n t  tou tes, pour é tay e r leu rs décisions 
con trad ic to ires, su r les trav au x  p ré p a ra 
to ires  de la  loi de 1876, lesquels, co n tra ire 
m en t à ce qu ’affirm ait M. De P aepe, dans 
sa  m ercuria le  de 1879, n ’on t pu  fa ire  d ispa
ra ît r e  ce que l ’expression  « passé  en  force 
de chose jugée » a  d’équivoque.

L es affirm ations co n trad ic to ires  des 
ra p p o rteu rs  de la  loi de 1876 co n trib u è ren t,’ 
d ’ailleurs, à  ju s tif ie r les deux in te rp ré 
ta tio n s .

Si M. A llard , dans son ra p p o rt à  la  
C ham bre, déclara que ce qu’il vou lait, 
c’é ta it « qu ’on puisse exécu ter en B elgique 
p récisém en t dans le cas où l ’on p o u rra it  
le  fa ire  à  l ’é tra n g e r » ( D o c .  p a r i . ,  Oh. 
re p r .,  sess. 1869-70, n° X X II ,  i n  f i n e ,  
p. 189), M. d’A nethan , au co n tra ire , dans 
son rap p o rt au S énat, affirm a « qu ’on ne 
p eu t d éc la rer exécuto ire une décision qui, 
n ’é tan t pas défin itive, p eu t ê tre  réform ée » 
( A n n .  p a r i . ,  S énat, sess. 1875-76, p. 9).

M alheureuse d o n c , ce tte  expression  
« passé en force de jugée ».

A insi que le fa isa it fo r t juste inpn t 
rem arq u er M. De P aepe, elle m anque d£ 
p récision  à  ra ison  de sa  double acception, 
e t elle se p rê te  à une in te rp ré ta tio n  con
tra ire  à  la pensée du lég islateur. Celui-ci 
eu t m ieux fa it connaître  son in ten tio n  en 
d isan t, dans le tex te  m êm e de la loi, que 
les trib u n au x  exam ineron t si, d ’ap rès la 
lo i du pays où la  décision a  été rendue, 
elle es t e x é c u l o i r e  (B. J . ,  1879, p. 1578).

A ussi est-il perm is de s ’é tonner qu’en 
p résence des d iscussions r é p é ta s  aux
quelles cette  expression av a it donné lieu 
depuis la m ise en v igueu r d? la loi 
de 1876, le savan t rap p o rteu r du tra ité  
franco-belge a i t  c ru  devoir la  rep ren d re  
dans l’a rtic le  11.

v

9° Pour une demande en garantie ou une demande 
reconyentionnelle, si la demande originaire est en
gagée (levant les tribunaux belges ;

10° Au cas de pluralité de défendeurs dont | ’un 
dqmicilié pu réside en Belgique.

En Hollande, les étrangers peuvent être assignés 
par un régnicole, même si l ’étranger n’a pj domipile 
$i résidence dans les Pays-Ças et même ppur des 
obligations contractées en pays étranger. Ç’est le  
même régime que celui de l ’article 14 du Code civil 
français.

En Belgique, les étrangers peuvent, en qualité de 
demandeurs, s ’adresser aux tribunaux ppur juger 
leurs différends avec des Belges; i(s peuvent y 
assigner des étrangers comme s ’ils étaient nationaux, 
si la compétence, au yœu de loi belge, lp permet. 
Les personnes civiles étrangères sont reconnues ef 
admises à ester en justice, sauf réserve de l’ordre 
public belge.

- La situation est, croyons-nous, an^Jpgue en flpllande.
Jetons maintenant up rapide coup d’œ il sur les 

règles de compétence des deux cotés de la frontière.
Examinons d’abord les règles de compétenpe sejpn 

la matière (compétence ralione materiœ). Çljes se 
lient au système d’organisation judiciaire.

En Belgique, il n’v a plus que deux espèces d’ac
tions, mobilières et immobilières. On a abandonné 
l ’ancienne division en actions personnelles, réelles et 
mixtes, qui est demeurée en Hollande comme en -  
France.
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Ê>a$S cfôute, Je yappqpt des délégués 
belgpg ue la isse  sutisistep fiucun doute sur. 
r i^ tey p ré ta tio n  <p’il o b v ie n t  de l$ i

M. d ’A nethan  s ’est m anifestem ent tro m 
pé, affirm ent-ils, en d isan t qu’aussi long
tem ps que la  décision é tran g è re  n ’é ta it 
pas défin itive e t pouvait ê tre  réform ée, 
son exécution ne p o u rra it ê tre  accordée en 
Belgique.

« P o u r que l’exécution puisse en ê tre  
dem andée, a jou ten t-ils , re p re n a n t la  thèse  
défendue p a r  M. De P aepe dès ï§79, il n ’est 
pas nécessaire  que le jugem en t é tran g er 
a it acquis déjà  ce tte  force de chose ivrévq- 
cablem ent jugée qu’une décision jud ic ia ire  
n ’a  qu ’ap rès qu ’il n ’ex iste  plus aucune 
voie de reco u rs  o rd in a ire ; il suffit qu’elle 
a it  ce tte  au to rité  re la tiv e  de chose jugée 
qui perm et de la  m ettre  à  exécution, bien 
que la  voie de l’opposition  ou de l’appel 
soit encore ouverte  pour la  fa ire  ré tra c te r  
ou ré fo rm er. »

E t  ils concluent : « C ette in te rp ré ta tio n  
des m ots « passée en force de chose jugée»  
a  été approuvée, p a r les délégués français. 
C’est a in si que ces m ots doivent ê tre  
en tendus dans la  convention. D u reste , 
ce tte  in te rp ré ta tio n  est déjà  adm ise en 
F ran ce . » ( P a s i n . ,  1900, p . 3 3 8 .)

M algré ce tte  déc la ra tion  précise  et ca té 
gorique, le sens exact de l’expression 
rep rise  dans le tra ité  franco-belge fu t, fré 
quem m ent encore, d iscu té devan t nos t r i 
bunaux.

U nanim em ent, il es t v ra i, ceux-ci l ’in 
te rp ré tè re n t de la  m anière  si ne ttem en t 
exprim ée dans le rap p o rt de MM. De 
P aepe e t V anden  Bulcke.

« I/éco n o m ie  générale (le la  coiiyentiqn, 
déclare u n  jugem ent du tr ib u n a l civil de 
T ourna i ( i er d£ç. 1902, P a n d .  p é r . ,  1905, 
i33q ) est absolument: d ’accord  avec cette  
in te rp ré ta tio n , p^rpe qu’elle ten d  à  donner 
des facilités aux  p l a i d a s  (les deux P^ys, 
en u x e t t f ^  su r le même p ied  le§ excisions 
rendues dans chacun d’eux, t^nçlis que, 
su ivan t le systèm e co n tra ire , la  décision 
rendue dans un  pays e t qui y  s e ra it  im m é
d iatem ent exécutoire, n e  le dev iendra it 
dans l’au tre  qu ’après épuisem ent de tou tes 
les voies de recours. »

C ette opin ion  fu t confirm ée p a r  deux 
au tre s  jugem en ts du m êm e tr ib u n a l 
( i er déc. iç>o3 , P a n d .  p é r . ,  751 e t 10 av ril 
iç|o6, P a n d .  p é r . ,  599). D ans le m êm e sens 
ju g è ren t : le  trib u n a l c iv il de M alines 
(20 janv . 1904, P a n d .  p é r . ,  1906, 847) e t le 
trib u n al civil de B ruxelles (23 nov. 1904, 
P 4ND. p é r . ,  i 3 4 6 ; — 27 m ai ïO T *  P a n d .  
PÉR., 1023).

M ais il su ffit qu ’en ra iso u  de l ’im prq- 
p rié té  m êm e de ses tern ies c}es discus
sions auss.i nom breuse^ $ien$ pu  encom 
b re r le tra v a il ju d ic ia ire , pou r que cette  
expression  so it écartée défin itivem ent de 
to u t tex te  lég isla tif n o u y ^ u .

S ouhaitons qu’on s’en souvienne au 
m om ent d ’ad o p ter la  convention hollando- 
belge.

Ces actions sont portées devant des tribunaux ordi
naires, qui sont, en Belgique, les tribunaux civils de 
première instance et les justices de paix. La situation 
est la même chez nos voisins. Mais chez nous, les tri
bunaux civils n ’ont pas la plénitude de juridiction 
comme en Hollande. Nous avons notamment des con
se ils  de prud’hommes pour les contestations indus
trielles relatives au travail, et des tribunaux de com
merce que la Hollande ne connaît pas.

En Belgique, les cantons 4e justice de paix jugent 
les contestations ordinaires, pn dernier ressort jus
qu’à 400 francs, en premier ressort jusqu’à 300 franc?. 
En Hollande, le  dernier ressort s’exerce jusqu’à
50 florins, et le premier jusqu’à 200 florins.

En Belgique, les tribunaux civils et de commerce 
jugent en dernière instance jusqu’à 2,500 francs, et au 
delà, quelle que soit la somme, sous réserve d’appel. 
En Hollande, le dernier ressort s ’exerce jusqu’à 
400 florins. Au delà, il y a appel.

A nos trois Cours d’appel correspondent les cinq 
Gerechtshoven néerlandaises. Elles jugent en deuxième 
degré. Mais, à la différence des nôtres, les parties 
peuvent directement leur soumettre les litiges sans 
passer par la première instance.

Des deux côtés existe une Cour suprême. En Bel
gique, c’est une Çour 4e cassation. En Holl^rçdp, elle  
juge ep première instance, en ^ppel, et en cassation 
selon la jnati^e.

f^ianf à }a compétenpe rfltione loç\, la grande règle 
en Belgique, c’est le forum domicüii. Le principal
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(1° La société en nom collectif Hollier-Larousse et C,e; 
2° la société en nom collectif S. Lebègue et Cie; 
3? société anonyme Agence Dechenne c. L. Tietz, 
société anonyme Grands établissements Léonhard 
Tietz.)

liflQIT CO$$JERCIAL. — c o n c u r r e n c e  d é l o y a l e  o u

ILLICITE. — - VENTE AU RABAIS. —  OUVRAGE DE LIBRAI

RIE. —  ACTE ILLICITE.

L e  commerçant est libre de fixer arbitrairement le 
prix  de vente de toute sa marchandise, sans que 
l'y$age qu'il fait de cette faculté puisse engager sa 
responsabilité vis-à-vis des tiers et spécialement du 
producteur de la marchandise et de ses concurrents. 

L a  responsabilité du commerçant m  peut pas plus être 
engagée envers sfis concurrents par la vente d'une 
marchandise en dessous de son prix  de revient normal 
ou fixé par fa producteur, qu'elle ne peut l'être envers 
ce (ternïer.

N e  fui} pas acte de concurrence déloyale ou illicite, 
celui qui vend au-dessous du prix normal et même 
au-dessous du p rix  de revient un ouvrage de librairie, 
encore qu'il soit établi que C éditeur ait refusé de le 
lui fournir pour être vendu à ces prix , et qu'il soit 
même démontré q u it aurait défendu de le vendre à 
ces prix.

Attendu que les causes inscrites sous les n08 10647, 
11451 et 11453 du rôje général sont connexes; 

Attendu que les interventions sont recevables; 
Attendu que les intervenants ont qualité pour ester 

en justice et elles agissent par ceux qui ont pour m is
sion de les représenter ;
■ Attendu que i’açûon tend, d ’après l ’explpit ip|ro.- 

ductif d’instance, à faire dire (jue les défendeurs se 
seraient rendus coupables de concurrence déloyale, et 
tout au m oins illicite pour avoir, nonobstant la 
défense de la demanderesse, vendu au-dessous du 
prix normal et même au-dessous du prix de revient, le 
dictionnaire qualifié « L e  P etit Larousse illustré », 
ce dans le but de procurer à leur maison une réclame 
au détriment de la demanderesse ;

Attendu que les interventions ont pour objet prin
cipal de faire défendre au$ défendeurs çje continuer, à 
ven4rp et à offrir en vente le P etit La,ro.usse illustré 
aux conditions ci-dessus exprimées;

Attendu que les faits ci-après sont constants j 
Le 15 novembre 1905, le défendeur Tietz prie la 

demanderesse de lui dire à quels prix et conditions 
elle peut lui livrer 500 dictionnaires Larousse, 
nouvelle édition à 5 francs, ajoutant qu’il est à 
même de vendre de très grandes quantités de cet 
article, et qu’il suppose que pour «ela elle lui fera les 
conditions les plus avantageuses^;

Le 16 novembre, I3 4Prçanderes$e répond qu’elle est 
disposée à fqurrçjr au 4emanc)eur ses dictionnaires aux 
meilleures çonçlitions pqssibles, mais qq’qyan^ été 
informée, de divers côtés, qu’il ies vendait ayep une 
réduction excédant de beaucoup celle que faisaient 
les libraires, elle ne pourrait entrer en relations 
d’aâaires avec sa maison que s’il prenait l ’engagement 
formel d’observer autant que possible pour la vente 
de ses dictionnaires, le prix fort, ou tout au moins de 
ne pas les offrir avec une réduction supérieure à celle 
de 10 p. c. d’usage au comptant. Elle faisait observer 
au défendeur que ce n’était pas là une mesure qui lui 
était personnelle, mais ayant, au contraire, un carac
tère général, étant prise dans l’intérêt de tous ses cor
respondants ;

Le 17 novembre, le défendeur insistant, informait la

établissement du défendeur entraîne compétence du 
tribunal de l ’arrondissement.

Vient ensuite le forum  CQr\txactfUS et, enfin, le forum  
arresti.

Ce§ mêmes b.ases existent, croypns-nous, pn Hol
lande, mais sans fiyqip la même portée. Ainsi, tarais 
qu’en Belgique le forum  contxtyçtus pxiste en toutes 
matières mobilières, pn Hollande l’artiple 314 du Qo,de 
de procédure civile, qui correspond à une disposition 
anaïqgue du Code de procédure pivile français, ne 
concerne que les matières commerciales seulement.

Ce rapide aperçu montre que, s ’il existe des diffé
rences entre les deux pays au point de n ie  des règles 
générales de la ppmpétence, ces différences sont peu 
considérables. Cetye ponstatatiop est importante. Les 
divergences, soit ratio^ie m atrice, soit ralione loci ne 
sont pas suffisantes popr qu’on puisse refuser aux 
jugements hpllandais pt belges une équivalence par
faite. Qn est toujours tenté, à tort souvent, de donner 
la préférence aux juges de son propre pays. Lq loi 
belge de 1876 est de date plus récente que le Code 
hollandais, qui s ’inspire du Code de procédure civile 
du premier Empire, pomme nous avons conc|u avec 
la France, qui avait cette même législation, un traité 
donnant pleine valeur aux décisions françaises Rasées 
sur ces mêmes règles de compétence, nous pouvons 
parfaitement en conclure avec la Hollande, sans 
demander nécessairement à celle-ci d’adopter un 

| système général de compétence, semblable à celui de 
ï notre loi de 1876. H serait cependant à désirer que,
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d e m a n ^ fç se , pour |ui 4oni^ r qu’il
n ’é^aif lqj-même W tr e  l̂’̂ ppliquev- lç§ prix 
qui conviendraient, que pes npuvp^x dictionnaires 
illustf.ps à 5 frgqps §e vendaient partout, su ivq^  
à Anvers au-dessous de 4  fiancs;

Le 20 novembre, la demanderesse répliquait que les 
explications données par le défendeur pour justifier 
les rabais qu’il faisait subir au P etit Larousse illustré 
ne pouvaient la satisfaire; que la librairie ne pouvait 
faire l ’objet, pour la vente au public, de rabais illi
mités et que les éditeurs exigeaient des intermédiaires 
auxquels ils fournissaient leurs ouvrages qu’ils se 
conformassent rigoureusement à certaines règles 
qu’elle lui avait fait connaître; que, tenant absolument 
à ce que ses dictionnaires ne fussent pas considérés 
comme de simples articles de réclame, elle lui confir
mait ces règles, le priant de lui donner l ’engagement 
formel par elle demandé, s ’il tenait à ce qu’elle lui fît 
connaître les conditions de vente qui leur étaient 
applicables;

Attendu que si, de ces pourparlers des parties, il 
découle que la demanderesse a refusé de vendre au 
défendeur le dictionnaire dont s ’agit pour être revendu 
par lui à un prix inférieur au prix normal, et même 
qu’elle n’a entendu faire connaître au défendeur ses 
conditions de vente qu’autant qu’il s ’engageât préala
blement à ne plus le revendre à prix moindre, il n’en 
résulte pas qu’à une époque concomitante, la deman
deresse, qui savait que le  défendeur vendait le P etit 
Larousse illustré avec une réduction plus forte que 
les libraires, lui ait formellement interdit de continuer 
ces agissements, les considérant comme illégaux et de 
nature à lui nuire ; que les éléments de la cause 
établissent que, dans la suite, de nombreux libraires, 
clients de la demanderesse, se sont plaints à elle 
d’une concurrence du défendeur contre laquelle ils 
ne pouvaient lutter, mais qu’ils ne démontrent pas 
que, même une fois et à aucune époque avant l ’inten- 
tement de l’action en décembre 1908, la demande
resse aurait seulement fait part au défendeur de ces 
plaintes ; que, dans ces conditions, si réellement la 
vente par le défendeur en dessous du prix normal 
avait le caractère d un abus préjudiciable à la deman
deresse, celle-ci serait néanmoins peu fondée  ̂ en 
faire grief au défendeur et à demander la réparation 
d’un préjudice que lui aurait causé sa persistance 
pendant plusieurs années, car, en s’abstenant de signi
fier au défendeur qu’il aurait excédé son droit, de 
le mettre en demeure de cesser ces agissements et de 
s’efforcer de l ’y contraindre, elle aurait toléré qu’il y 
persévérât, lui donnant à penser que ces actes étaient 
légitimes et ne lui causaient pas de dommage;

Attendu que l ’action ne se base pas, d ’après la 
citation, sur ce que la propriété intellectuelle du P etit 
Larousse illustré  appartiendrait à la demanderesse et 
sur ce que les défendeurs porteraient atteinte à cette 
propriété en vendant au rabais des exemplaires de 
l’ouvrage; qug, (r â le u r s , en tapt qu’elle se fonderait 
sur les droits que la loi reconnaît à l ’auteur d’une 
œuvre littéraire, la 4eman4P échapperait à la compé
tence du juge consulaire en vertu de l ’article 36 de la 
loi dp %% qiai 18§6;

Attendu que le  litige soulève la question de savoir si 
le commerçant est libre de fixer arbitrairement le prix 
de vente de toute sa marchandise, sans que l’usage 
qu’il fait de cette f^pulfé puisse engager sa refggpsa- 
bilité yis-à-vis des tiers et spécialement du producteur 
de la marchandise et de ses concurrents;

^ttendu que la propriété cpnfère de mêmes flroits 
au non-coinmerçant ei au commerçant • cjue ce derqjer 
peut, par conséquent, vendre au prix qu’il yeut unp 
chose qu’il a légitimement acquise; qu’il importe peu 
que ce prix soit inférieur à celui de son acquisition ; 
que son droit pourra, à la vérité, se trouver vinculé 
par un engagement personnel qu’il aurait pris envers 
son vendeur ; que cet engagement peut consister à ne 
pas revendre au-dessous d’un certain prix la chose 
acquise; que n ’étant contraire ni à la loi, ni aux

sur la matière dont nous traitons ̂  les base§ 4 e cpmpé- 
tence, tant pour étrangers que pour régnicoles, 
deviennent les mêmes dans les 4e^x p^ys.

Il est assez accessoire d’examiner quelle est la situa
tion actuelle au point de vue de l ’exécution des juge
ments étrangers en Belgique et en Hollande.

Tout le  monde est, en effet, d’accord pour recon
naître qu’il faut modifier le régime qui enlève à la 
décision belge en Hollande, ou hollandaise en Belgique, 
toute focce de loi, et oblige les parties à recommencer 
la procédure.

§ III. — YQIES ET MOYENS. — SYSTÈME PROPOSÉ 

P li £pS SIB L E .

Système de l'unité de législation. Système du traité. 
Système de la personnalité et de territorialité. Système 
de la Convention franco-belge.

Pour internationaliser la procédure, deux voies 
distinctes sont possiblps : la voie législative et la voie 
diplomatique. La première, théoriquement préférable, 
est, en général, de réalisation difficile. Il s’agit, dans 
deux pays, de faire voter, par deux Parlements, la 
même loi, dans les mêmes termes et ayec les mêmes 
effets. Quand on voit les lenteurs parlementaires pour 
les lois nationales les plus graves, il est inutile de 
songer pratiquement à cette voie-là.

La voie diplomatique est plus rapide. Elle est donc 
préférable. C’est celle dans laquelle était entrée la loi 
belge de 1876, en établissant l ’exequatur moyennant
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bonnes mœurs, ni à l ’ordre public, pareil engagement 
devra être respecté ;

Que la contravention à un engagement de cette 
nature ne pourra, toutefois, donner lieu à recours que 
du vendeur contre l’acheteur ; qu’il ne grèvera pas la 
chose d’une charge la suivant en d’autres mains en 
lesquelles elle viendrait à passer; que celui à qui elle 
sera revendue par l’acheteur aura, par suite, la 
faculté de la revendre au prix qu’il voudra ;

Que la responsabilité du nouvel acquéreur ne pour
rait se trouver engagée envers les tiers par une vente 
faite à un prix inférieur à celui fixé par le producteur, 
l ’interdiction de vendre au-dessous de ce dernier prix 
fût-elle mentionnée sur l’objet vendu;

Que les articles 1382 et suivants, C. civ., supposent, 
en effet, un fait illicite occasionnant un dommage à 
autrui; que Je ppssesseur d ’une chose mobilière a le 
droit d’en disposer librem ent; qu’une charge réelle 
qui affecterait ce droit de la libre disposition du pos
sesseur ne peut le grever; que celui qui ne fait qu’user 
de §o.n 4roit n’engage pas s^ responsabilité envers lçs 
tiers ; qu’à la vérité, celui qui achèterait sciemment à 
un prix inférieur à celui auquel son vendeur se serait 
engagé à vendre, pourrait être recherché pour avoir 
causé préjudice à autrui en aidant ce vendeur à violer 
son engagement, surtout s’il avait lui-même acquis 
en vue de revendre la chose à un prix inférieur à celui 
fixé, mais que lp qqasi-délit ne consisterait pas, en ce 
cas, à avoir vendu la chose au-dessous de son prix 
normal ou (le revient;

Attendu que H) responsabilité du commerçant ne 
peut pas p us être upgagée envers ses concurrents par 
la vente d’une marchandise en dessous de son prix de 
revient normal ou fixé par le producteur, qu’elle ne 
peut l ’être envers ce dernier •

Qu’jJ appartint à chaque commerçant d’apprécier 
à quel prix il lui convient de débiter sa marchandise; 
qu’il n'a pas à se préoccuper des prix auxquels les 
autres commerçants, ses concurrents, en vendent de 
sem blables; que le public profite dp cette liberté qui, 
loin d ’être un abus, est l ’âme même du commerce; 
que la difficulté où peuvent se trouver ceux qui se 
sont engagés envers le producteur à ne pas vendre 
au-dessous d’un certain pri$, de soutenir \a lutte sur 
ce terrain de la cqnpurrence, provient des engagements 
qu’ils ont pris et non d’actes de leurs concurrents qui 
n’ont en eux-mêmes rien d'illicite ou de déloyal; 
qu’une action 4e leur pari- fondée sur une connivence 
de leurs concurrents vendant au-dessous des prix 
imposés, avec des acheteurs violant leurs engage
ments de vendre à ces prix ne peut même se concevoir, 
puisque ces acheteurs n’ayant pris envers eux aucun 
engagement personnel, ne pourraient être recherchés 
par eux pour les avoir violés, ni leurs concurrents pour 
les y avoir aidés ;

Attendu que de l ’application de ces principes aux 
faits de la cause, il résulte que les défendeurs n’ont 
pas fait acte de concurrence déloyale ou illicite en ven
dant au-dessous du prix normal et même au-dessous 
du prix de revient l’ouvrage édité par la demande
resse, encore qu’il soit établi que celle-ci ait refusé de 
le leur fournir pour être vendu à ces prix, et qu’il fût 
même démontré quelle  aurait défendu de le vendre à 
ces prix;

Attendu que l ’action ne se fonde pas? g u | termes de 
l ’exploit de citation, sur ce que les défendeurs auraient 
cau§p pppjudice à |a d ^ a n d eresse  en participant à la 
violgtioq, pqr tierg, de rengagement que peux-ci 
auraient pris de ne pas vendre l ’ouvrage dont s ’agit 
au-dessous d’un certain prix; que, quoiqu’elle dût 
également avoir en ce cas pour objet ]e paiement de 
dommages-intérêts du chef d’un fait illicite et domma
geable, ce fait, étant autre que celui qui donne lieu à la 
présente instancp, f iera it donner lieu à une action non 
veile à introduire par ypip d{e citation;

Attendu que le? interventions sont non fondées 
comme l’action principale elle-même, se basant comme 
celle-ci sur des actes des défendeurs qui n ’ont rien

la constatation diplomatique de la réciprocité. Son 
désavantage, c’est qu’elle peut rompre, en pratique, le 
système législatif national. Elle devrait donc, dans 
chaque pays, pour être pleinement efficace, être suivie 
de lois nationales conformes à ces traités. C’est là iane 
chose accessoire pourtant.

Il s ’agit donc de faire un traité hollando-belge. 
Recherchons quelles en pourraient être les bases. On 
tend de plus en plus, en matière de droit international, 
à en revenir, par un apparent retour en arrière qui 
cache un réel progrès, au principe dominant de la 
personnalité du droit, à l?hégémonie du statut per
sonnel. La loi du pavillon suit une personne juridique 
à travers le  monde civilisé. L’uniformisation des insti
tutions et des mœurs favorise cette mobilisation du 
droit. On pourrait faire un traité donnant compétence 
aux tribunaux hollandais et belges de juger également 
suivant les statuts personnels des deux nations ; il n’v 
aurait alors à régler uniformément que les questions 
^e cQmpétence terrjtqfiple. Çe serait la yojp la pl îs 
simple et la plus moderne. L’exeqnatyr serait même 
inutile. Le juge hollandais appliquerait le droit belge 
et réciproquement, et le jugement serait exécutoire 
également dans les deux pays. Cettp solution, très 
nette, est très radicale. Je la préfère.

Tel n ’est pas l’esprit de la Convention franco-belge 
de 1899-4900. Elle repose tout entière sur le principe 
de la territorialité 4u droit. Spp article 1er, § i eF, 
porte en effet : « En matière civile et en matière 
commerciale, les Belges -en France et les Français
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d’illégitim e et qui ne pourraient même vis-à-vis des 
intervenants revêtir, comme vis-à-vis de la demande
resse, le caractère d’assistance donnée à la violation 
d’engagements pris envers eux par des tiers ;

Attendu que si les défendeurs se sont servis du nom 
de la demanderesse pour qualifier la marchandise 
vendue, c’est qu’elle-même l’y a attaché d’une façon 
tellement indissoluble qu’il en constitue la désignation 
vulgaire et nécessaire;

Attendu que les diverses demandes formulées au 
principal se basent sur le caractère illicite des actes 
imputés aux défendeurs ; qu’elles doivent, par consé
quent, être également rejetées; dès lors, que ce carac
tère est méconnu aux dits actes;

Attendu que ni l ’action ni les interventions n’ont un 
caractère téméraire ou vexatoire; que la demande 
reconventionnelle en dommages-intérêts ne peut donc 
être accueillie ;

P a r ces motifs, le Tribunal, joignant les causes 
inscrites sous les n#i 10647, 11451, 11463 du rôle 
général, et statuant par un seul jugement, rejetant 
toutes conclusions contraires, déclare la demande
resse recevable en ses prétentions, sauf en tant qu’elles 
se baseraient sur une atteinte portée à ses droits d’au
teur ou sur une participation par les défendeurs à la 
violation d’engagements pris envers elle par des tiers, 
la déclare toutefois non fondée en les dites préten
tions; déclare les intervenantes non fondées en 
leurs demandes ; déclare les défendeurs également 
non fondés en leurs demandes reconventionnelles, les 
en déboute respectivement; condamne la deman
deresse aux dépens taxés à . . .  francs, non compris 
les frais des interventions qui resteront à charge des 
intervenantes.

Doctrine et jurisprudence—  Dans le sens 
du jugement : M o r e a u ,  n° 232. — Gand, 18 janv. 1904;
— Comm. Brux., 21 mars 1905; — Id., 27 juin 1907;
—  Id., 26 nov. 1908. —  Bulletin du Bureau interna
tional de Berne (lettre de Belgique), 1908, p. 160.

En sens contraire, voyez surtout Liège, 31 oct. 
1908, Belg. jud ., 1909, col. 4 0 6 ;  et sur les questions 
connexes de dénigrement, de complicité et d’atteinte 
à l ’article 419 G. pén. français (310, C. pén. belge) : 
Corr. Paris, 14 janv. 1902, A n n .,  1905, p. 253; —  
Id. Toulouse*, 15 nov. 1904, A n n .,  1906 ,p. 136; —  
Cass. fr., 8 nov. 1904, D a l l o z ,  1905, p. 17.

Note. — La décision recueillie présente un intérêt 
pratique considérable, car elle statue sur le caractère 
licite ou illicite de certains procédé? commerciaux qui 
tendent à se répandre et qui soulèvent des protesta
tions fréquentes de la part de ceux qui en subissent 
les conséquences.

Le jugement que nous publions se fonde sur les 
principes suivants :

« Le droit de propriété est absolu. Le propriétaire 
peut vendre sa chose au prix qu’il lui plaît. Certes, il 
peut s!engager valablement, envers son propre ven
deur, à ne pas revendre à un prix inférieur à certain 
tarif conventionnellement fjxé. Mais cette convention 
n’engendre que des obligations personnelles entre les 
contractants. Elle ne lie pas les tiers sous-acquéreurs. 
« Elle ne grève pas la chose d’une charge la suivant 
en d'autres mains en lesquelles elle v i^ d ra it à pas
ser. » « Une charge réelle qui affecterait le droit de 
libre disposition </iu possesseur ne peut le gr^e]'. » Le 
public profite de cejte liberté qui, loin d ’être un abus, 
est l ’âme même du commerce. »

Il nous parait que ces principes juridiques qui, dans 
certains domaines, peuvent être approuvés, ne sont 
guère à leur place dans l’espace.

Le droit civil, où l’on trouve la définition dg la pro
priété, aype le paractère absolu que lui attribuait la 
tradition romaine, a vu fléchir son orthodoxie devant 
les exigences de la vie réelle. La théorie des obliga
tions du voisinage en est un exemple saisissant. Certes, 
chacun des voisins est propriétaire $e son bieri; il
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’ peitf en user, en jouir, et irçême le détruire à son gré.
• Majs la coexistence, la contiguïté, le frottement de ces 

deux droits identiques, ^ussi absolus l ’un que l ’autre, 
a f^it apercevoir qu’ils 4evaient être également res
p e c ts  et que l ’impossibilité de jouir de l ’un dans sa 
plénitude traçait la limite nécessaire à la jouissance de 
Vautre.

Le litige soumis au tribunal de commerce de Bru
xelles soulevait une question analogue. Le jugement 
recueilli nous parait avoir fait une confusion entre 
deux domaines juridiques distincts : celui des droits 
réels çt celui des droits obligationnels.

11 paraît douteux que la partie demanderesse ait sou
tenu qq’une convention entre acheteur et vendeur 
d’une chose mobilière puisse grever celle-ci d ’une 
charge réelle opposable aux tiers. Comment la définir? 
Quel nom lui donner? On ne pourrait guère imaginer 
qu’une sorte dp servitude, et cette hypothèse seule 
donne la mesure de son invraisemblance. Les consi
dérants du jugement, dans cet ordre d’idées, semblent, 
pour le moins, superflus.

On peut dire qu’il en est de même de ceux par les
quels il affirme la validité et le caractère obligatoire 
d'une convention paf laquelle l’acheteur s ’oblige envers 
le vendeur à ne pas revendre la chose au-dessous d’un 
certain prjç. f^ ns |-£sp^ e, l ’exisfpflçp (le pareille 
convention n’était pas démontrée; l’eût-elle été, la 
solution du litige, entre les parties contractantes, 
n’était pas discutable.

Aussi bien, ce procès avait-il une portée plus large.
Il posait la question des limites de I3 concurrence 

licite, des obligations de voisinage des commerçants.
Dès lors, te question dn droit réel de propriété 

devait apparaître, nous semble-t-il, comme étrangère 
au débat, et cela pour plusieurs raisons..

En premier lieu, l’action des demandeurs ne mettait 
pas en question le droit réel du défendeur sur la chose 
qu’ii î^vait légitimement acquise, non plus que la vali
dité. du contrat par lequel il l’avait revendue.

Dès lors, en quoi les prérogatives attachées au droit 
de propriété pouvaient-elles être m ises en péril?

Les demandeurs n’incriminaient le défendeur qu’à 
raison d’un apte 4e sa volonté, 4 ’une convention par 
lui consentie, et se plaignaient du préjudice que cet 
acte leur avait causé.

Un fait, quand bien même ce serait le fait d’un pro
priétaire, n’en demeure pas moins un fait de 
l’homme », tombant sous l ’application de l ’article 1382 
s’il est illicite, — ce que nqus examinerons ci-après.

En second lieu, s’il peut être admis qu’un ppmmer- 
çant, de même qu’un civil, a le finpit 4e disposer 
librement de son patrimoine, cela n’est vrai que 
lorsque les objets qui le composent trqpvent, dans 
leur substance propre, la cause et la mesure de leur 
valeur. Il n’en est plus ainsi, d’une façon aussi 
absolue, lorsque cette valeur est déterminée par des 
éléments qui ne sont jamais entrés dans son patri
moine, tels que l?autorité, les garanties ou la recom
mandation attachées à une marque de fabrique ou à 
l’origine d?un produit. On ne peut méconnaître que, 
dans pareil cas, ii dispose, dans une certaine mesure, 
du patrimoine d’autrui, plutôt que du sien propre. 
Sans qu’il soit possible, dans la présente notice, 
d’insister plus longuement sur cette considération, il 
paraît néanmoins évident que celui qui aliène des 
s$ps de blés ou des litres de pétrole s ’expose moins à 
Ipsef ips intérêts d’autrui, que s’il vend un tableau 
signé ou des produits manufacturés empruntant toute 
leur valeur à la marque qui les couvre.

Dans le premier cas, on cherphe vainement celui que 
son acte pourrait léser; dans le gecon4>on jp 4^couyre 
immédiatement.

Eijfji] —  et cegi est la considération la plus impor
tante — si 1 acte incriminé est conscient et délibéré; 
s!il est à la |)ase d’un système d’exploitation commer
ciale ; si un négociant, ex c lu sivep a^  ipspir^ par soi} 
intérêt, avilit sciemment et volontairement la valeur 
marchande d’un produit portant une marque d ’qrigiqp,

en Belgique sont régis par les mêmes règles de 
compétence que les nationaux. » Il ^ssjmile donc, 
dans certains cas, l ’étranger qui se trouve sqr le sol 
national au national lui-même.

Cependant, quand on examine cette convention, on 
constate que la plupart de ses règles touchent à la 
compétence territoriale seulement. Il en résulte que, 
tout en proclamant le principe de la territorialité du 
droit, et en la bornant à des règles de compétence 
locale seulement, on a en réalité laissé large ouvert 
tout le champ des conflits de lois, sur la base du 
statut personnel des nationaux des deux Etats.

Elle ne touche ni à ^organisation judiciaire, ni % Jîj 
compétence matérielle des différentes juridictions. 
Elles sont réputées équivalentes. Leurs 4écisions fran
chissent la frontière et reçoivent la sanction nationale 
sous la forme d’un exequatur qui ne nécessite, de la 
part des tribunaux qui ont à roptroyer, que l ’examen 
de certains points, sans qu’on puisse rentrer dans la 
dispussiqn de l ’affaire-

Dans la Convention franco-belge, il faut, pour que j 
l ’exequatur soit accordé ;

1° Que la décision ne contienne rien de contraire à 
l ’ordre public ou aux principes du droit public du pays 
où elle est invoquée ;

2° Que, d’après la loi du pqyg oq la pst
rendue, elle soit passée en force de chosp jugée;

3° Que, d’après la même loi, l’expédition qui en est 
produite réunisse les conditions nécessaires à son 
authenticité; j

4° Que les parties aient été légalement citées, repré
sentées on déclarées défaillantes;

5° Que les règles de compétence rendues communes 
aux deux pays par |a Convention n’aient pas été m écon
nues.

Il y a avantage, quelles que puissent être les préfé
rences personnelles, à demeurer dans le  système de la 
Convention franco-belge —  et de l ’exequatur —  parce 
qq’qne réalité qui pçjstp et qui fonctionne ne peut être 
négligée.

Aussi la base d ’un accord hollando-belge pourrait, 
sniyant pous, être un traité diplomatique réservant les 
g ^ sjig n s de Statut P$f§8nnel pour le fond des litiges, 
mais réglant, en matière civile et commerciale, uni
quement le bénéfice 4e la compétence territoriale pour 
les étrangers et les nationaux, et donnant aux juge
ments étrangers force exécutoire, sous la réserve de 
l ’exequatur ou même sans exequatur-
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à seule fin de s ’attirer une clientèle pour d’autres 
objets de son commerce ; s ’il édifie ainsi sa fortune 
sur la ruine d’autrui, il commet un abus que « l ’ âme 
même du commerce » ne peut point tolérer.

Le caractère illicite de son acte se démontre par le 
j tort injuste qu’il cause. {Jn industriel imagine une 

marque de fabrique ; il s ’applique à manufacturer un 
produit excellent; il s ’impose des sacrifices pour donner 
â sa marque une notqriété qui assurera son avenir ; il 
lutte d’ingéniosité, d’habileté et de talent avec des con
currents loyaux cherchant à lui disputer la faveur du 
public. Survient un tiers, étranger à cette compétition, 
qui, en offrant la marchandise à un prix inférieur à son 
prix coûtant, oblige l ’industriel à baisser ses tarifs, 
voire même à abandonner une vente devenue rui
neuse.

En agissant ainsi, ce tiers cause-t-il un dommage? 
Ne porte-t-il pas atteinte au droit de celui qu’il sacrifie 
à ses propres intérêts? Ne détruit-il pas des espérances 
qu’un effort constant avait transformées en un élément 
de vitalité et de succès pour celui qui sut l ’accomplir? 
Ne lèse-t-il pa§ le patrimoine commercial de celui qu’il 
a choisi pour victime de ses entreprises ?

Telles sont les questions que le jugement recueilli 
aurait pu utilement résoudre. Il semble qu’elles 
eussent été plus pertinentes que des considérations sur 
retendue 4e la propriété quiritaire, et que la juridic
tion consulaire eût P U , en les envisageant de front, 
exprimer, un avie avttftFisé sur les scrupules qu’impli- 
quent les nécessités commerciales contemporaines.

J. d e s  C.

§ IV. E x a m e n  d e s  p r in c ip a u x  p o i n t s  a  r é g l e r .

1. —  Il s’agit tout d’abord de stipuler la récipro
cité, c’est-à-dire : 1° de donner un accès aux Hollan
dais et aux Belges devant les tribunaux des deux pays ; 
2<? de donner un égal effet, sous condition d’exequatur, 
aux décisions liQllan4aises en Belgique.

ppeqiier ppiq} ppp} se réaliser, soit en stipulant 
1$ répipFpcij.é) s° iï en établissant des règles de compé
tence applicables aux deux pays.

Le second point définira les conditions de réexamen 
du litige, \ conditions qui devront être simples et

Gomm. Mons, 2 9  déc. 1 9 0 8 .

Plaid. : MM«5 J. H o g g e  (du Barreau de Liège) 
c. S o h i e r .

(Mlle Scotti, dite d’41fyert, c . t\pné François.)

DROIT COMMERCIAL. —  t h é â t r e .  —  e n g a g e m e n t  

D’ARTISTE. —  CLAUSE PERMETTANT L £  RÉSILIATION A 

LA FIN DU PREMIER MOIS, SANS INDEMNITÉ____VALIDITÉ.

L a  clause par laquelle un directeur de théâtre s’est 
réservé le droit de résilier à la fin du premier mois, 
sans aucune indemnité, l’engagement d’une artiste 
n’est pas léonine.

Attendu que, par convention v e rd ie  avenue 
partie le 25 juillet 1908, la d e m ^ e r e s s e  a é\è. enga
gée par le défendeur en qualité de première çh^nfêuse 
d’opérette pour une durée de cinq mois à prendre 
cqurs le  1er on le 4 octobre s u iv i t ,  3 r3i§P.U de
500 francs par m ois;

Attendu qu’en contractant, le défendeur s’est réservé 
le droit de résilier à la fin du premier mois, sans 
aucune indemnité, l ’engagement de la demanderesse.;

Attendu que, usant, de ce droit, il a averti celle-ci, 
les 16 et 22 octobre, que son engagement prendrait 
fin le 31 octobre ;

Attendu que la demanderesse prétend^ à tort, que le 
directeur, pour bénéficier de la clause susvisée, doit 
justifier d’un motif légitime et ne peut faire dépendre 
le renvoi d’un artiste de son pur caprice et en conclut 
que cette clause est léonine et. partant, sans valeur ;

Attendu que ce soutènement, qui s’appuye il est 
vrai, sur de nombreuses décisions des Cours et tribu
naux, semble considérer les artistes dramatiques et 
lyrique» comme en état de minorité intellectuelle à 
l ’égard du directeur;

Attendu que c’est cep en d ^ t 4^PS fô plénitudg 4P 
leur liberté et sans contrainte aucune que les contrac
tants s ’imposent, les uns yis-à-vis des autres, des 
obligations strictes, mais que justifie l’organisation 
toute spéciale d ’une entreprise théâtrale ;

^t{ei)4ù ‘lue, d’une part, pareille entreprise néces
site la formation d’un ensemble d’éléments divers,

ijç>mmes et chçis£§ 9̂  l ’jntérfy 4?s ^ ? iv^ ua^ tés y

rapides, les deux pays ayant une égale confiance dans 
leurs tribunaux respectifs.

2. —  La litispendance et la connexité devront être 
exactement établies, gfjp d’éviter des décisions con
tradictoires. Il faudra fixer le principe de priorité qui 
donnera à une instance le  pas sur l ’autre.

3. —  Les questions 4e validité et de force exécu
toire d’autres décisions ou d’autres titres que ceux 
émanant des juges réguliers, devront faire l'objet d’un 
régime défini.

4. —  La faillite devra être soumise à un régime 
uqjqpe, applicable 4ans }ps deux pays, comme s’ils 
ne formaient qu’un seul territoire.

5. —  La Convention franco-belge de 1899-4900  
représentera un guide pour les négociations, sans qu’il 
faille exclure l ’idée d’amendements utiles ou même 
d’uq système meilleur et plus pomplet, notamment 
epa^t aux b^sçs de 1̂  pojppétepcg.

§ V. —  P r o j e t  d e  c o n c l u s i o n s .

La deuxième sous-commission belge est d’avis :
1° Qq’un traité &ur l’exécution internationale des 

jugements est aisément réalisable entre la Hollande et 
la Belgique ;

2° Qu’il y a lieu, pour les sous-commissions des 
deux pays, de présenter à l ’assemblée plénière un 
projet de traité en ce sens.

Bruxelles, 25 juin 1908. L e  Rapporteur, 
L é o n  H e n n e b i c q .
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sont employées est subordonné à l ’intérêt et au succès 
communs ;

Attendu que, d’autre part, les artistes qui, pour 
s’associer à l ’œuvre commune, abdiquent une grande 
partie de leur indépendance s’astreignant à des devoirs 
rigoureux dont les manquements sont sévèrement 
réprimés, connaissent parfaitement en y entrant les 
exigences particulières de l’entreprise ;

Attendu qu’ils savent que le plus grand souci de la 
direction, au début de la saison théâtrale, est de for
mer une bonne troupe homogène capable de satisfaire 
le public et dont les traitements seront en rapport avec 
les talents des artistes et avec les prévisions budgé
taires de l ’exploitation ;

Attendu que pour arriver à ce résultat des remanie
ments du personnel engagé doivent habituellement se 
produire, ce que les artistes n’ignorent nullement ;

Attendu qu’il est, dès lors, raisonnable et non exor
bitant qu’un directeur de théâtre, qui ne connaît pas 
les artistes avec lesquels il a contracté, se réserve le 
droit de les apprécier pendant un m ois; que cette 
période d’essai, qui permet les remaniements forcés 
dont il est ci-dessus question, lui permet en même 
temps de connaître de l’artiste non seulement le savoir 
scénique, ce qui intéresse plus directement l’abonné et 
le  public, mais encore le caractère, la moralité et tout 
ce qui peut influer sur les rapports des artistes entre 
eux et sur ceux-ci pendant toute une saison ;

Attendu qu’il suit des considérations précédentes 
que la clause dont s’agit se justifie et qu’elle n’apparaît 
pas comme étant léonine ;

Attendu que, dans l’espèce, il s’agit effectivement 
d ’un contrat d’un mois pour ce qui concerne le défen
deur;

Attendu qu'il est inutile de rechercher quelle est la 
valeur fondée ou non des raisons invoquées par le 
défendeur dans le congé qu’il a signifié à la citante;

Attendu qu’il lui a fait connaître en temps utile sa 
résolution de ne plus l ’employer après le premier mois 
et qu’elle doit logiquement et juridiquement accepter 
cette décision ;

Attendu que l’offre régulièrement faite par le défen
deur de payer à la demanderesse pour solde de compte 
la somme de 135 francs est satisfactoire;

P a r  ces motifs, le Tribunal, faisant droit, rejetant 
toutes conclusions contraires ou plus amples, dit la 
demanderesse non fondée en ses prétentions, l ’en 
déboute et la oondamne aux frais ; dit l ’offre 
faite par le défendeur de lui payer la somme de 
135 francs pour solde de compte satisfactoire et lui 
ordonne de la réaliser.

O bservations. —  Ce jugement nous paraît 
abonder dans le  sens des idées développées ici même,
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il y a quelques semaines (voy. J. T., 1909, col. 529j.
Le tribunal de commerce de Mons met le plus 

grand soin à justifier la clause litigieuse, —  par 
laquelle un directeur de théâtre s’est réservé le  droit 
de résilier à la fin du premier m ois, sans aucune 
indemnité, l’engagement d’une artiste et conclut en 
ces termes : « Il suit de ces considérations que la 
clause dont s’agit se justifie et qu’elle n’apparaît pas 
comme léonine. » En conséquence, il en admet la par
faite validité.

En adoptant ce considérant, le tribunal semble 
indiquer que si sa conclusion avait été autre, si la 
clause litigieuse n’avait pu se justifier à ses yeux, en 
un mot, si elle lui avait apparu comme léonine, il ne 
l’aurait pas sanctionnée et aurait rendu une décision  
toute différente.

Le jugement ci-dessus dénote bien la tendance des 
juges à ne plus se contenter, pour l ’application d’une 
clause contractuelle, de son insertion dans une conven
tion, mais à en examiner, voire à en exiger préalable
ment la justification.

Sovereigiity of Parliament 
and the Rule of law.

(Suite et fin)

J’espère avoir défini sans réticence la suprématie 
juridique absolue du Parlement; je n’y ai parlé ni du 
Législatif ni de l’Exécutif ni du Judiciaire, je n’ai pas 
distingué entre législateur constituant et législateur 
ordinaire ; c’est que le  Législatif, l ’Exécutif et le Judi
ciaire considérés comme tels dans leur rapports mutuels 
ne sont pas des « pouvoirs » , des « entités » distinctes 
et « antagonistes » , ils représentent chacun un groupe 
d’actes plus ou moins bien défini du pouvoir civil, du 
fonctionnaire souverain; en droit constitutionnel, le 
Parlement anglais pourrait accomplir tous les actes de 
souveraineté, nous l’avons dit plus haut; juridique
ment, il possède en puissance la fonction législative, la 
fonction exécutive et la fonction judiciaire, il peut 
exercer indifféremment l ’une ou l ’autre ;

Actuellement il exerce sa souveraineté en se réser
vant et en exerçant la partie la plus importante de la 
fonction législative et il contrôle d’une manière souve
raine l ’exercice des deux autres fonctions ; ces deux 
autres fonctions sont entre les mains de subalternes, 
à savoir : le  corps de judicature et le gouvernement.

Les trois fonctions, c’est un fait, sont distinctes par 
mesure de bonne administration et leur exercice res
pectif est plus ou moins spécialisé; mais ce système
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d’organisation est de droit ordinaire et dépend de 
l’entière discrétion du Parlement.

Entre tout ce que je puis faire en droit positif et 
tout ce que je puis faire dans la réalité des choses, il y 
a des barrières énormes, des impossibilités pratiques ; 
pour bien des actes j’ai besoin d’auxiliaires.

L’activité directe du Parlement est pareillement 
lim itée; il y a la volonté du souverain politique et il y 
a des règles qui ne sont pas du domaine du droit; 
c’est ce que les Anglais expriment en disant que 
leur Constitution est formée non seulement de droit 
constitutionnel mais d’ « Understandings ».

Ils divisent en conséquence l ’étude de leur Constitu
tion en deux parties : la partie légale « the law of the 
Constitution » et la partie que j’appellerai politique 
« the conventions of the Constitution »; dans la pre
mière, la seule qui intéresse le juriste, on voit que le 
Parlement possède en droit positif une autorité illi
mitée; dans la seconde, on voit quels faits, sans carac
tère juridique, ces faits sont surtout politiques, 
limitent, guident et canalisent l ’exercice de cette auto
rité.

La théorie de la séparation des pouvoirs ne fait pas 
partie de la « Law of the Constitution » , elle fait, 
nous l’avons vu, grosso modo partie des « conventions 
of the Constitution »; elle en fait partie à titre d t 
simple coïncidence de fait, car l’essence de la Consti
tution anglaise est d’être une Constitution unitaire 
sans « Constitution » écrite; le Parlement, en effet, y 
est à la fois le législateur constituant et le législateur 
ordinaire, quand il est l’un il est l ’autre, et il agit 
dans les deux cas de la même façon ; non, il n’y a 
pas vraiment séparation « des pouvoirs » mais « spé
cialisation des fonctions » ; cette spécialisation entraîne 
forcément une certaine autonomie pratique des com
pétences.

Telle est « the law of the Constitution », tel est 
aussi l'esprit des « conventions of the Constitution ».

La théorie de la séparation des pouvoirs en est direc
tement l'antithèse, car elle suppose une Constitution 
écrite dominant trois pouvoirs plus ou moins indé
pendants l ’un de l ’autre, exerçant des fonctions dis
tinctes et se faisant bascule.

En Angleterre, notez-le, la magistrature n’est pas 
inamovible, et la position du roi, comme chef de l ’exé
cutif et même comme membre du Parlement n’est pas 
assurée vis-à-vis du Parlement.

Voilà pourquoi le  droit administratif y est inconnu ; 
voilà pourquoi la théorie de la séparation des pouvoirs 
est une traduction vraiment trop libre du régime 
constitutionnel anglais.

Ces trop longues et très arides explications étaient
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n é c e s s a i r e s  p o u r  m i e u x  c o m p r e n d r e  com m en t  s ’e n -  

c h à s s e  e t  où  s e n c h â s s e  t o u t  n a t u r e l l e m e n t  l ’a u t r e  

jo y a u  d e  la  C o n s t i t u t i o n  a n g l a i s e ,  à  s a v o i r  la  s u p r é 

m a t i e  d e  la  l é g a l i t é  «  th e  R u le  o f  l a w  »  la  s u p r é m a t i e  

d u  d r o i t  c o m m u n .  C’e s t  c e  q u e  j ’e x a m in e r a i  p r o c h a i n e 

m e n t .  J. C ü y l i t s ,

Avocat.

Chronique judiciaire

CONFERENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES 

L e s  é le c tio n s .

Les élections de la Conférence du Jeune Barreau 
auront lieu le  vendredi 9 juillet prochain, à 2 heures 
précises, dans l ’auditoire de la 2® chambre de la Cour 
d’appel.

Me Dubois, président sortant, sera, selon l ’usage, 
remplacé parle directeur sortant,MePaul-Emile Janson. 
Me Henri Jaspar est candidat à la direction. MMe8Bur- 
thoul, Clasens, Joye et Laude, membres sortants de la 
Commission, seront remplacés par deux candidats de 
chaque nuance politique. MMei de Sélys et Maugin 
sont présentés d ’une part. MMei Neut, Passelecq e t  
Van Gindertaelen sont candidats à ce jour.

L ’e x c u r s io n  p r o c h a in e .

Le programme de l ’excursion du Jeune Barreau 
(2-5 juillet) est arrêté définitivement comme suit :

Prem ier jour, vendredi 2 juillet. Départ de Bruxelles- 
Midi à 12 h. 29 pour La Haye. Arrivée à 4 h. 37. 
Dîner. Promenade à Scheveningue. Logement à
Y H ôtel de Belle- Vue.

Deuxième jour, samedi 3 juillet. Départ le matin 
pour Amsterdam. Après le déjeuner, visite de la ville 
en voiture, visite du Musée, du Jardin Zoologique, etc. 
(Brack’s Doelen Hôtel).

Troisième jour, dimanche 4 juillet. Départ le matin 
pour Rotterdam. De là un bateau, spécialement affrété 
pour la Conférence, promènera les excursionnistes à 
travers les îles de la Zélande. L’on fera escale aux 
endroits désirés, et notamment à Zierikzee et à Veere. 
Le soir, on débarquera à Middelbourg où on logera à 
l’Abbaye.

Quatrième jour, lundi 5 juillet. Départ de Middel
bourg pour Rosendael et Bruxelles où l ’on sera à 
] 1 heures, de façon à ce que les excursionnistes 
puissent assister aux élections du Conseil de l’Ordre.

Le coût de l ’excursion est fixé à 85 francs, en ce 
compris le transport, le logement, la nourriture, les 
pourboires, voitures, etc. Si le nombre des partici
pants dépasse quarante, le prix sera diminué en pro
portion.

Les membres de la Conférence sont priés de s’in
scrire au vestiaire ou chez Me Clasens, secrétaire de la 
Conférence.

U est à souhaiter que des confrères étrangers parti
ciperont à cette excursion.
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A DEUX MINUTES DU PALAIS DE JUSTICE

P l a t s  du j o u r  e t  à  la  c a r t e .  ♦  M unich 
A llem an d e .  ♦  P i l s n e r  U rque ll .  ♦  B iè r e s  
A ng la ises"  ♦ J e u  d e  q u i l le s  a l l e m a n d .  ♦  
T i r  à  la  c a r a b i n e .  ♦ B i l la r d s .  ♦ Vins, 

C h a m p a g n e s  (m a rq u e ) .

LES

RÈGLES DE ROUTE
E N  M E R

PAR

Juge au Tribunal civil de Bruxelles 
A ncien attaché à Vétat-major des croiseurs 

V ille d ’A n v ers  et V ille d ’O slen d e

R. D E  RYC K ER E et a . B U L T IN C K
Commandant de la marine de l'Etat 

Professeur à l'Ecole 
de navigation d'Oitende

E xtra it des P A N D E C T E S  B E L G E S  publiées sous la direction de 
E D M O N D  P IC A R D

Ancien Sénateur,  Ancien Bâtonnier du Barreau de la Cour de Cassation 
Professeur à l'Université Nouvelle de Bruxelles

C e t o u v r a g e ,  u n iq u e  e n  so n  g e n r e ,  c o n t ie n t  5 5  p la n c h e s  
h o r s  t e x t e  e n  n o i r  e t  e n  c o u le u r s  e t  4  t a b l e a u x

Un vol. grand in-4°de 542 pages. —- Prix : 2 0  francs,

Un APPENDICE contient le tex te  et le  com m entaire déta illé  
de l ’arrêté roya l du 25  ja n v ier  19 0 9  qui accorde le droit à  
la  route libre en E scaut à, certa ins grands navires. P rière  
de bien vouloir le réclam er, le  ca s échéant, à, l’éditeur ou au  
libraire vendeur. — P rière de réclam er égalem ent la  planche  
rectifiée : «P aquebot belge à  turbines PRINCESSE ELISA
BETH » (coupe transversale).

La

R é f o r m e  H y p o t h é c a i r e
PA R

A R T H U R  OLIVIERS
Avocat et candidat notaire à Louvain

Un volume petit in-8° de 8o pages — Prix : 2 francs.
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A LA L I B R A I R I E  V= F E R D I N A N D  L A R C I E R

2 6 -2 8 , RUE D ES M INIM ES, B R U X E L L E S

T o u t ce  qui concerne la  rédaction  e t  le serv ice  d u  Jo u rn a l do it ê tre  envoyé 

à  ce tte

Il 3era ren d u  com pte de tous les ouv rages  relatifs  au  d ro it e t  a u x  m atières ju d ic ia ire s  

dont d eux  exem plaires parv ien d ro n t à  la rédaction  du  Journal

Le Journal des Tribunaux  e s t  en  v en te  d a n s  les  b u reau x  d e  son  
a d m in is tr a tio n ; —  à BRU XELLES, chez les  p rin c ip au x  l ib r a ir e s ;  — 
à GAND, à la l ib ra ir ie  Ho s t e ; —  à  LIEGE, à  la  l ib ra ir ie  Br im b o is ;  —  
à MONS. à la lib ra ir ie  Da c q u in : — a TOURNAI, à la lib ra ir ie  Va s s e u r - 
De lm é e  e t d an s  to u te s  le s  a u b e tte s  de B ru x e lles .

Le JO U B N A L  DES TR IB U N A U X  e s t  ég a lem e n t en v e n te  â, B ru x e lle s  cneas M. J e a n  V A N D ER M EU LEN , p ré p o sé  a u  v e s t ia i re  d es A v o c a ts  au  P a la is

M R O B E R T
M A N I F E S T A T I O N  D U  19 J U I N  1909

EUGÈNE RO BERT
PA R

ED M O ND PIC A R D
A r t i c l e  é c r i t  p o u r  « L a C hronique ».

H ie r, au P a la is  de Ju s tic e  de B ruxelles, 
eu t lieu la M anifestation de g lo ire  et de 
sym path ie , qui, depuis six  sem aines, avec 
un  élan irré s is tib le  du B arreau , se p répa
ra it  en l’honneur d ’E ugène R o b ert qui va 
a tte in d re  un dem i-siècle de vie profession
nelle en trem êlée de vie politique et de vie 
litté ra ire .

A  ce tte  belle fleu r dans le p a r te rre  des 
ind iv idualités qui, ap rès i 83o e t sans in te r
ru p tio n , on t contribué, chacune selon ses 
ap titudes, avec une op in iâ tre té  singulière , 
à  l’épanouissem ent de « la Ruclie belge », 
à la p ro sp érité  de la curieuse e t ac tive 
N ation que nous som m es actuellem ent, 
type de sage et laborieuse m oyenne m esure 
en tou tes choses, — 011 a  offert une rep ro 
duction en a rg en t de « l ’Hom m e de Robe», 
modelé au X V e siècle p a r n o tre  com pa
tr io te  illu s tre  Claes S leutels, pou r o rn e r le 
tom beau du com te de F landre , duc de B our
gogne, Jea n  Sans P e u r, fils de P h ilippe  le 
H a rd i, père  de Ph ilippe le B rave, aïeul 
de C harles le T ém éraire . E to n n an te  e t 
héro ïque lignée qui, la p rem ière, eu t la 
volonté de fo rm er l’U n ité  B elgique m ain
ten an t défin itivem ent ray o n n an te  !

L a  scu lp ture-de celui qui fit pour D ijon 
le p rod ig ieux  P u its  de M oïse e t le portail 
ém ouvant de la C hartreuse  de Cham pm ol, 
rep résen te  « l 'O ra teu r », enveloppé des 
longs plis de sa toge, m éditatif, le m enton 
p ris  dans sa  main nerveuse e t inquiète, 
sem blant com prendre la force e t l ’im por
tance du phénom ène social sonore qu’il se 
p rép are  à  accom plir en com m uniquant, 
p a r un plaidoyer ou un d iscours, les 
pensées hum aines b o u rdonnan t en lu i; 
effrayé p lu tô t que triom phan t, voulant 
com prim er les m ots p lu tô t que leur donner 
l ’essor, en trev o y an t à  la fois le bien et le 
mal que peu t faire l’Eloquence.

Fondue dans le m étal p récieux  de la 
sym bolique F ig u re  cette  inscrip tion  :

A  E U G È N E  R O B E R T
SES CONFRÈRES 

SES AM IS

SES a d m i r a t e u r s !
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Que fut Celui que l’on a cru devoir fê ter 
e t h o n o re r a insi?

Son existence, à  laquelle j ’ai p artic ipé  
comme spec ta teu r, e t aussi comme ac teu r 
dans des œ uvres com m unes, lu t à  la  fois 
belle nob le ..., e t tr is te , ainsi qu’il sied à 
tou te destinée non vulgaire .

la C our d’appel de B ruxelles), il ap p a ra is
sa it une des plus élégantes espérances 
in tellectuelles de ce tte  g rande Com pagnie. 
Son cerveau m erveilleusem ent a le r te , 
aiguisé, p rim esau tie r, inépuisable en ces 
rapprochem ents ingén ieux  et im prévus 
qui sont la ca rac té ris tiq u e  de « l’E s p r it  »,

l’liotogr. B. Couprie, Brux.
Me E u g è n e  R O B E R T

E lle  concentre  en un curieux am algam e 
ce que la Vie, ce tte  panachure , m anque 
ra rem en t de réa lise r en son inharm onique 
m ystère  où, à  côté du bonheur, « la m i
sère hum aine en tre  comme élém ent ».

*
* *

A son en trée  au B arreau  le 10 aoû t 1860 
(il es t p résen tem en t le treizièm e su r la liste  
des h u it cen t cinquante-huit avocats près

tran c h a it vivem ent su r  les cérébralités Un 
peu len tes, ou un peu lourdes, 011 un peu 
froides de ses contem porains bruxello is. 
Il avait, p a r  son père, du sang  français 
dans les a rtè res .

Il co n stitu a it une g rande e t ind iscu tab le 
« O rig inalité  ».

R apidem ent il fu t en vue, su rto u t après 
la chance (la chance, voilà le ta lism an !) 
du re te n tissa n t procès D ebuek qui p ro 
fita, en des p roportions fabuleuses, de l ’en

gouem ent du public de l’époque pour les 
jou tes et les com bats du C lérico-Libéra- 
lism e b a tta n t alors bruyam m ent son plein.

E ugène R o b ert e t P au l Jan so n , tous 
deux avocats de l’h é r itie r  qui se p rocla
m ait fru stré  « p a r  les p rê tre s  » et ava it, si 
je me souviens bien, essayé d’en tu e r 1111 
à  t i tre  de représailles, le défend iren t en 
C our d’assises e t il fu t acquitté . I ls  
c réè ren t v ra im en t le procès, assez banal en 
apparence, m ais don t ils firen t m agni
fiquem ent re sso r tir  la po rtée  sociale. Ils  
réa lisè ren t, en un exemple célèbre, cet 
axiom e : «c’est l’A vocat qui fa it l’ai faire », 
form ule équivoque e t pern ic ieuse quand  il 
s’ag it d ’un « bluffage », m ais form ule p ro 
fonde quand il s ’ag it de m ettre  en relief 
des vérités  que le profane n ’aperço it pas.

A p a r tir  de ce début, Eugène. R obert 
eut au P ala is , dans le s .p ro cès  de D ro it 
civil e t su rto u t dans les procès de D roit 
pénal, une place où ses qualités de beau et 
co rrec t d iseur, d’arg u m en ta teu r ingénieux 
et p itto resque, de charm eur se fa isan t 
invariab lem ent écouter, se m an ifestè ren t 
avec une popu larité  g ran d issan te  et b ien
tô t défin itivem ent établie. J e  d ira i tan tô t 
pourquoi, au po in t de vue de la clientèle, 
« elle ne so rtit pas tous ses effets » comme 
on d it au Palais.

*
* *

A cette  époque la jeunesse don t il fa isa it 
p a rtie  com m ençait à  tro u v e r fastid ieuse e t 
a rr ié ré e  la po litique e lérico-doctrina ire  
qui occupait seule le th éâ tre  où les v ieux  
p artis  classiques jo u a ien t le m onotone 
rép erto ire  de leu rs querelles.

V \ \  g roupe de jeu n es avocats, frais 
ém oulus de l’U n iversité  L ib re , p resque du 
même âge (la v ing tièm e année) e t de la 
même prom otion, fe rm en ta it du besoin 
d ’a lle r de l’avan t.

C am arades dès l’atliénée, ay an t vécu 
côte à  côte, ils s ’a im aien t d ’une de ces 
fra te rn ité s  (l’enfance e t de collège qu’on 11e 
rem place pas e t qui ne s ’efface jam ais com 
plètem ent.

Oh ! vision de jeunesse, d ’a rd eu r, d ’es
pérance, de vaillance confiante e t crue 
inépuisable!

C’é ta ien t C harles G raux, X av ie r Olin, 
Paul Jan so n , P ie rre  Splingard , E ugène 
R obert, E dm ond P icard . Ils  ava ien t 
comme surnom  an tiph rasique : «les Rabou-
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g ris  » e t s iégea ien t le so ir à  la  T averne 
H o rto n  ru e  V illa H erm osa, d an s un  des 
box du p rem ie r étage, destinés d ’o rd inaire  
aux  p a rtie s  galan tes des B ruxello is d’alors.

C’es t là qu ’ils  fondèren t L a  L i b e r t é , 
jo u rn a l hebdom adaire  p a r lequel ils  p ré 
ten d a ien t fa ire  pousser des e rg o ts  aux 
vieilles p a tte s  e t  une crê te  rouge à  la 
vieille tê te  peu plum ée du L ibéralism e.

Us ch e rch è ren t une é tiq u e tte  p o u r leu r 
école nouvelle. Du Socialism e il n ’é ta it 
pas encore question. Ce fu t successive
m ent le L ibéra lism e avancé, le P ro g re s 
sism e, le R adicalism e don t au jo u rd ’hui, 
ap rès quaran te-c inq  années, on trouve 
encore quelques p ro d u its  résidua ires.

E ugène R o b ert é ta it le S ecré ta ire  de la 
Rédaction. Ce fu t son en trée  dans la poli
tique.

Le p rem ier num éro p a ru t le 12 m ars i 865 
e t la cam pagne com m ença trè s  rem uante, 
trè s  audacieuse, con tre  les p on tifs  e t les 
fétiches, trè s  fêtée p a r le pub lic  heureux 
de ce tte  vie ra jeu n ie .

R obert y t in t  un des p rem ie rs  rôles. Ses 
artic les, de la  m eilleure sève pam phlétaire , 
é ta ien t savourés avec jo ie p a r  tous ceux 
qui connaissen t la  force du sarcasm e, 
su rto u t quand  il s’a ttaq u e  à  de v ra is  t r a 
vers appelan t e t m éritan t l’Iro n ie , cette 
revanche des faibles con tre  les superbes.

*
* *

Le 6 m ars 1881 fu t fondé V A r t  M o d e r n e .  
A près le B arreau , ap rès la  P o litique, 
c’é ta it, pour ce tte  perso n n alité  séductrice 
e t m ultiple, l’A rt  qui fa isa it appel. I l  y 
fu t du quadrige o rig inaire , avec V ictor
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A rnould , O ctave M aus, E dm ond P ica rd . 
I l  s’occupa de la c ritiq u e  litté ra ire .

Sa plum e y  eu t la même g râce  que sa 
parole , le m êm e en tra in , souvent la même 
drô lerie  ré jo u issan te , les m êm es trouvailles 
de m ots et d’im ages, la  même v ertu  correc- 
tive, le même succès de lec tu re  que ses 
succès d ’aud ition  à  la b a rre  ou dans les 
m eetings. L ’hom m e e t l’a r tis te  ne se 
dém enta ien t pas.

D ans ce tte  form e nouvelle de se ré 
pandre, d’accom plir l ’œ uvre heureuse et 
fra te rn e lle  qui nous m et en com m unica
tion  avec nos sem blables, se rév é la it aussi 
la  rem arquab le  érud ition  d ’un  e sp rit 
nou rri, fo r t au delà de l’habituelle  m esure, 
d ’h isto ire , de litté ra tu re , e t, le cro ira it-on , 
de sciences natu re lles, spécia lem ent de 
Zoologie. I l  é to n n a it p a r to u t ce q u ’il con
n a issa it des m œ urs et des espèces an i
males, et, comme L a F o n ta in e , fa isa it 
in te rv en ir les bêtes pour exp liquer ou 
rec tifie r les hom m es.

*Ü5 *

A insi se dérou la it, en un  rem arquab le  
try p tiq u e , ce tte  p e rso n n alité  de choix.

Com m ent se fit-il qu ’elle n ’a tte ig n it pas 
les cimes ou ne s ’y  m a in tin t po in t?  Com
m ent se fit-il que ce b rillan t avocat, ce 
politique trè s  allan t, cet écrivain  souple 
et d ise rt, ap p a ra ît, aux  jo u rs  p résen ts , 
quelque peu re tiré  de ces ac tiv ités  d iverses 
où on so u h a ite ra it con tinuer à  le vo ir en 
action e t où il m érite  d’occuper un h au t 
g rade comme l ’a tte s te  la M anifestation , 
d’une touchan te  e t énerg ique spon tanéité ,
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qui le rem et, presque m algré lui, en éc la
tan te  lum ière?

C’est une b izarre  question  de C arac
tè re .

E ugène R o b ert es t g revé d’une con
s tan te  et délicate B o n té ; or, quand la 
bon té s ’é la rg it tro p , elle devient F aib lesse.

I l  s’est beaucoup « la issé fa ire  », rép u 
g n an t à lu tte r  avec âp re té  dans des 
m ilieux où fonctionnen t le s t r u g g l e  f o r  
l i f e , l’a rriv ism e  e t la  règ le « que T o n  n ’a 
que ce qu’on p ren d  ».

U s ’est m al défendu con tre  les concur
rences et les p ra tiq u a n ts  de « l’otes-toi de 
là  que je  m ’y  m ette  ». I l  fu t de ceux dont 
les au tre s  n ’o n t jam ais à se p la in d re , m ais 
qui on t souven t à  se p la in d re  d és  au tre s .

E t, chose am ère, parm i ces au tre s , les 
am is ne son t pas to u jo u rs  absen ts , so it 
qu ’ils ne vous a id en t pas assez, so it qu’ils 
vous « ch ip en t » ingénum en t ce que vous 
avez ou p o u rriez  avoir.

U y  eu t des c lien ts qui devaien t a lle r 
à  R o b ert e t qu ’il n ’eut pas, des postes po li
tiq u es  qu ’il deva it o b ten ir ou conserver 
e t qu’on a ttr ib u a  à d ’au tre s , des a rtic le s  
qu ’il deva it éc rire  e t qui lui fu ren t raflés 
au passage.

U fa it p enser à  un d ile ttan te , débon
n aire , tim id e  e t doux, p r is  dans une queue 
qui a tten d  au gu ichet : il est à  une bonne 
place, il sem ble qu’il a u ra  b ien tô t son b il
le t ; m ais on le pousse des coudes; il h a it, 
p a r bon goût, les a ig res  colloques e t les 
bousculades; il s’écarte  e t se laisse p récé
d e r ; finalem ent, il es t un des d ern ie rs  e t 
trouve le g u ichet ferm é ; il se résigne alo rs, 
r i t ,  e t décoche un t r a i t  qui le soulage
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sans ré p a re r le to r t  qu ’on lui a  infligé.
*

* *

Ces m anières d’a g ir  de la co n fra te rn ité  
(poésie de la  concurrence) e t de l’am itié  
(contrefaçon de la rivalité) son t, h eu reu 
sem ent, ra re s  e t passagères et n ’en lèvent 
r ien  au  m érite .

M ieux que cela, elles ne peuvent p rév a
lo ir co n tre  l’ad m ira tio n  e t les sym path ies. 
Celles-ci d em euren t in tac tes . E lles  s 'in 
ten s if ien t m êm e p a r  le sen tim en t qu’une 
in iq u ité  est com m ise e t que la ju s tic e  
com m ande une ré p a ra tio n .

E ugène R o b ert e s t au jo u rd ’hu i le h é ro s  
d ’un te l cu rieux  re to u r . M u l t a  c æ c i d e r e  
q u a e  j a m  r e n s . s c u .m t u r .  On v ien t de le 
re p o rte r  avec véhém ence aux  h au teu rs  où 
il do it ê tre , e t 011 p eu t a jo u te r : avec une 
un iverse lle  ten d resse .

I l  a p p a ra ît comme un des p lus ca rac té 
ris tiq u e , des m eilleu rs, des p lus d ignes, 
des p lus désin té ressés , des p lus aim és.

L e B arreau  a, de to u t tem ps, su t re n d re  
ces hon n eu rs où le cœ u r a  a u ta n t de place 
que la ra iso n . U l’a  fa it, une fois de p lus, 
avec une a rd eu r, une sim plic ité , une affec
tion  qui o n t dû  re m p lir  de jo ie  ce ch a rm an t 
C onfrère, au visage to u jo u rs  so u rian t, à  la  
causerie  to u jo u rs  savoureuse , à  la  m ain  
to u jo u rs  cord ia le  e t chaude. C’est d ’un 
to u ch an t e t adm irab le  exem ple ©t m o n tre  
que l’in v ariab le  e t loyale am ab ilité  d an s la 
vie ju d ic ia ire  es t p riv ée  au P a la is  au tan t, 
sinon  p lus, que les ta len ts  e t les suc
cès lucra tifs .

Que les nouveaux  venus y  tro u v e n t un 
conseil e t un  réco n fo rt.

E d m o n d  P i c a r d .
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S I L H O U E T T E S  

M e E u g è n e

Me Eugène Robert, qu’unanimement tous les « chers 
maîtres » vont ovationner le 19 juin, est inscrit au 
tableau de notre Ordre depuis le 4 novembre 1863, 
étant docteur en droit depuis le 10 août 1860, c ’est- 
à-dire que depuis un demi- 
siècle, à quelques mois 
près, il porte notre robe 
avec une distinction, une 
élégance, un esprit et une 
probité que des voix plus 
autorisées surchargeront 
d ’épithètes aussi éclatantes 
que méritées.

Quand il va et vient, 
dans les couloirs du Palais, 
de son petit pas majes
tueux, on le salue avec 
une déférente gaîté, car il 
est de ceux dont le re
gard, partant d’une paire 
de petits yeux malins, pro
voquent la bonne humeur.
Il vous tend sa main courte 
aux doigts fins et potelés 
et vous dit d’une voix ca
ressante des phrases où se 
mêlent l ’onctuosité d’un 
abbé de Cour et le scepti
cisme aimable d’un philo
sophe du XVIIIe siècle.

De taille plutôt petite, 
l ’embonpoint léger et 
plein de finesse, les cheveux blancs dont les boucles ont 
des reflets de vieil or, la figure chaude, éclairée, la 
joue toujours rasée de frais, la moustache blanche 
coquettement retroussée, Me Eugène Robert est un 
plaideur qu’on écoute toujours avec plaisir. Il a sa 
manière : il cause, et ses gestes harmonieusement 
s’arrondissent comme ses périodes. Dans sa bouche

D I S C O U R S  

d e  M 1 E u g è n e  RO BERT
le  i l  n o v e m b r e  i8 6 5

A LA SÉANCE DE RENTRÉE DE LA CONFÉRENCE 

DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

P r é s i d e n c e  d e  Me B E E R N A E R T  

S e c r é t a i r e  M e S T IX G L A M B E R

DU ROLE PUBLIC  

DE L’AVOCAT

En acceptant ce précieux honneur de porter la parole 
au nom de la Conlerence du Jeune Barreau devant 
cette imposante assemblée, je ne me suis pas d issi
mulé combien cette tâche était supérieure à mes forces, 
mais j’ai cru ne pouvoir mieux reconnaître les sympa
thiques suffrages de mes confrères, qu’en saisissant 
l ’occasion d’affirmer une fois de plus la grandeur et 
l ’importance sociale de cette profession d’avocat pour 
laquelle nous avons tous tant d’attachement et de 
respect.

Ce n’est point, à mon sens, une chose sans utilité 
que de porter souvent ses regards et ses réflexions sur 
le Barreau, son organisation, ses droits et ses devoirs, 
son but et sa m ission sociale : par de semblables entre
tiens, il nous est donné de contribuer dans la mesure 
de nos forces à réveiller ou plutôt à réchauffer et 
entretenir ce saint orgueil professionnel qui nous con
sole des ennuis et des déceptions dont notre carrière 
est semée en nous faisant entrevoir le caractère élevé  
de notre mission, et qui raffermit nos pas dans la voie  
austère où nous sommes engagés.

Cette utilité se présente surtout dans une occasion 
comme celle qui m’est offerte aujourd’hui, où le même 
sentiment de sympathie pour les travaux de la Confé
rence du Jeune Barreau réunit en cette enceinte l ’élite 
de la .Magistrature et du Barreau. C’est ici le lieu d ’af
firmer et de cimenter cette alliance étroite et néces
saire qui doit exister et qui existe, en effet, entre ces 
deux éléments de l’administration de la justice, le juge  
et l’avocat. En voyant les sommités de la Magistrature 
et du Barreau se réunir en cette enceinte pour assister 
à la reprise de nos travaux, les jeunes gens qui 
essaient leurs premiers pas dans la carrière peuvent 
compter les encouragements et les sympathies que 
doivent rencontrer leurs efforts, encouragements pré
cieux qui n’ont jamais fait défaut à notre Conférence ; 
c’est à eux que nous devons d’avoir vu cette utile 
institution naître, croître et se développer.

★
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J U D I C I A I R E S

R O B E R T
les arguments prennent une façon élégante qui n’est 
pas exclusive de fermeté. Et tout cela est spirituel en
diable, plein de malice et —  ce qui est plus joli —
jamais méchant.

On peut dire que le  pre
mier il a parlé à la barre 
une langue châtiée en un 
temps où on se souciait de 
cela comme de sa première 
grammaire. Le premier il 
a soigné la forme du débit 
et songé à faire œuvre
d’artiste tout en restant
avocat. Après lui, d’autres 
sont venus qui l ’ont imité 
ou plutôt qui ont fait com 
me lui, mais alors... Il est 
vrai que, depuis, les ma
gistrats voudraient, comme 
.Napoléon,couper la langue 
aux avocats à raison de 
l’arriéré des affaires... oh ! 
rien qu’à raison de cela !

Très en vue comme 
homme politique, mêlé 
aux procès retentissants, 
Me Robert est toujours de
meuré le bon et l ’aimable 
confrère, ne connaissant 
ni la morgue, ni la froideur 
compassée qui rapetissent 
leur homme et dont on se 

gausse au fond. Or, cinquante ans de cette indéfectible 
urbanité dans la confrérie, c’est quelque chose, que 
dis je! c’est énorm e... par le temps qui court !

.Non ! ce n'est pas en argent qu’on devait couler la 
statuette qu’on va offrir au jubilaire, c’est en or !

Me A. V. d . K.
(Thém is, n° 2, juin 1909.)

L’an passé, mon honorable confrère, Me Duchaîne, 
vous a tracé le tableau des droits, des privilèges, des 
prérogatives de notre Ordre. Cette étude en appelait 
forcément une autre. L’énumération de nos droits 
conduisait fatalement à l ’examen de nos devoirs, car 
on ne peut pas plus imaginer de droits sans devoirs 
qu’on ne peut concevoir d’éft'ets sans causes et les 
obligations étroites qui en résultent peuvent seules 
légitimer l’existence de droits et de prérogatives en 
dehors du commun des hommes.

C’est cette face de la profession d’avocat que je me 
propose d’envisager dans ce discours qui roulera sur 
les devoirs de l ’avocat, mais non point sur ces devoirs 
professionnels et pratiques que dans son discours sur 
le Serment d'avocat, mon confrère Oiin a fait ressortir 
d’une manière si complète, mais bien sur ces devoirs 
que sa qualité lui impose en dehors de l ’exercice pro
prement dit de sa profession ; ces devoirs dont l ’étroite 
obligation le suit loin de l ’enceinte des Cours et tri
bunaux et qu’il ne dépose pas en quelque sorte avec la 
robe, insigne de son ministère. Je veux parler de ce 
que j ’appellerai les devoirs publics ou politiques de 
l ’avocat.

Ce qui m’a encouragé à traiter ce sujet périlleux et 
à défendre une thèse que le préjugé repousse, c’est 
d’abord ce fait significatif el que sa réalité matérielle 
met à l’abri de toute contestation, que de nos jours la 
plupart des avocats sont mêlés de près ou de loin au 
mouvement politique. Tous ou presque tous et dans 
des positions (Jiverses exercent sur la direction des 
affaires publiques une légitime et puissante influence, 
et pour ne pas franchir les limites de notre petit pays, 
ne voyons-nous pas ceux de nos confrères dont la voix 
s’élève avec le  plus d’éclat et d’autorité dans l ’enceinte 
de ce Palais remplir un rôle non moins brillant, non 
moins utile dans nos assemblées délibérantes ou poli
tiques?

Outre ce fait, dont le discours auquel vous prêtez 
une si bienveillante attention ne sera que le com men
taire et l ’explication, je puise dans l’organisation 
même de la Conférence la justification de ma thèse. 
Notre règlement ne place-t-il pas à côté des débats judi
ciaires les discussions parlementaires et politiques où 
sont agitées de hautes questions de droit public et 
d’économie sociale? C’est donc sous les auspices des 
fondateurs, des protecteurs de notre belle institution 
de la Conférence que je me place lorsque j ’entreprends 
de démontrer que la mission de l ’avocat est double et 
qu’à côté de ses devoirs1 envers ses clients, envers la 
Magistrature, envers ses confrères, se placent ses 
devoirs envers la chose publique, envers sa patrie, 
envers ses concitoyens.

Que, du reste, ce mot de politique qui vient de 
sortir de ma bouche ne froisse personne, qu’on ne se 
méprenne point sur mes intentions. Loin de moi la 
pensée de transformer ce siège en tribune et de faire 
tourner cette occasion au profit d ’un système, d’une 
thèse politique quelconque. Je me bornerai à la démon
stration de cette vérité générale que l ’avocat, à quelque 
parti qu’il appartienne, et n’appartînt-il même à aucun 
parti, quelles que soient ses opinions, ses tendances,
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ses aspirations, ne peut concentrer son existence dans 
les travaux de son cabinet ou de l’audience, mais que 
des devoirs aussi impérieux et plus austères le 
réclament. L’avocat disparaît un instant, à sa place se 
lève le citoyen. Le soldat du droit ne cesse point d’être 
le soldat du droit, mais du droit individuel il s ’élève 
au droit général, de l ’intérêt privé à l’intérêt public. 
En s’élargissant, son rôle reste le même : aider à l’éta
blissement de la justice et du droit parmi les hommes.

*
* *

S’il est vrai que dans la société moderne l’indiffé
rence, la désaffection politique, produit fatal de ce 
scepticisme qui ronge tour à tour les institutions, les 
idées, les croyances les plus opposées et ne laisse dans 
l ’esprit que l ’impression de la ruine et du désert ; s’il 
est vrai que l ’alanguissement du sentiment national et 
l’affaiblissement de Ja notion du droit chez les peuples 
soient les symptômes de la vieillesse et de la décompo
sition ; s ’il est vrai que pour conjurer les malheurs 
qui résulteraient de cette désagrégation de la famille 
humaine, il faille plus que jamais se serrer, s’unir 
contre le danger; si chacun doit combattre et lutter 
sans cesse pour les idées qui chancellent et la liberté 
qui périclite; si tous doivent ajouter leur grain de 
sable à l ’édifice du bien-être de tous, ce devoir ne pèse 
sur aucun membre de la société humaine d ’une 
manière aussi impérieuse que sur l ’avocat, le juriscon
sulte, l ’homme du Droit.

Il a contracté envers la société une dette de recon
naissance qu’il doit acquitter en service. Il n’est point 
comme l’ouvrier, par exemple, ou le cultivateur, un 
produit spontané de la nature sociale. S’il m’est 
permis de m’exprimer ainsi, il constitue un être com
posé et en quelque sorte artificiel. Des éléments divers 
vivent en lui. Il s ’est développé chez lui un ensemble 
de forces qui rendent sa personnalité plus étendue et 
plus complète que celle de ceux qui suivent d’autres 
professions. Ces forces, ces éléments, où les a-t-il 
puisés ? Il les a sucés à la grande mamelle de la société 
à laquelle il doit tout ce qu’il est, tout ce qu’il vaut. 
C’est elle qui, maternellement, a développé en lui les 
germes de l ’intelligence juridique, c ’est elle qui lui a 
permis de fortifier son esprit, d’aiguiser sa parole. Ces 
facultés qu’il a acquises, ces études dont il a été 
nourri, il en doit le résultat et le fruit à la société au 
sein de laquelle il les a puisées. Il en doit faire béné
ficier ses semblables, c’est son apport dans la grande 
associâtion d’intérêts moraux et matériels qu’on 
appelle la société humaine.

L’homme est sociable comme il est intelligent et sen
sitif. Son milieu n’est pas la nature physique, mais la 
nature sociale cultivée. Là seulement peuvent éclore ses 
facultés, se développer ses aptitudes, s’apaiser ses 
besoins et s ’agiter ses passions.

La société, dans son acception la plus élevée, le 
pacte tacite que les hommes, £n s’agrégeant, en s’as
semblant, ont formé, ressemble à la société ordinaire, 
à celle dont les règles sont tracées par notre Code civil 
en ce qu’elle constitue comme elle un contrat synallag
matique et onéreux ; en ce que l ’homme trouve dans 
sa participation aux forces, aux facultés, aux concep
tions de ses semblables, un ample dédommagement 
pour son autonomie diminuée, pour ses aptitudes et 
ses facultés absorbées ou appliquées au profit de 
tous.

L’association humaine n’est au fond qu’une mutua
lité. Nul ne peut s’isoler. Nul ne peut prétendre exercer 
exclusivement pour son utilité particulière les forces 
matérielles ou morales que la nature lui a départies. 
L’individualisme sans contrepoids est impuissant à 
régir les destinées sociales, il faut qu’il se subordonne 
et se combine dans une saine proportion avec les 
principes de justice et de solidarité. Chacun doit com
prendre que dans quelque condition qu’il se trouve 
placé, il peut être utile à ses semblables et que cette 
utilité, il a contracté envers la société, en vivant dans 
son sein, le devoir de la lui fournir. Chacun doit con
cilier sa satisfaction particulière avec le bien de tous, 
chacun doit être animé sans cesse d’une double préoc
cupation, l’une privée, l ’autre sociale.

*
* *

Qu’on applique maintenant ce principe à l ’avocat, 
n’est-il pas vrai que moins que tout autre, il peut se 
soustraire à l ’impérieuse obligation dont nous venons 
d’exposer l ’origine et la source.

Qu’il emploie son zèle, son activité à l ’édification de 
sa clientèle, de son avenir, qu’il cherche à fortifier en 
lui les trésors de connaissances qu’il a amassés, à 
rendre plus puissante et plus acérée l’arme de sa 
parole, il le peut, sans doute, et il le doit.

Mais là ne se peut borner son action : doué d’apti
tudes et de facultés spéciales, il a le devoir d’en faire 
jaillir quelque bien pour la chose publique. Quelles 
sont donc ces facultés, ces aptitudes particulières à 
l ’avocat dont plusieurs fois déjà, dans ce discours, 
nous avons parlé ?

Ce qui constitue l’Avocat, c’est tout d’abord la con
naissance du droit. Par droit, nous entendons non pas 
seulement la notion abstraite et absolue que la méta
physique nous fournit, mais encore et surtout le droit 
vivant et animé, mis en œuvre, ployé, façonné sans 
cesse à la multiplicité des rapports sociaux.

Outre la connaissance des règles du droit naturel et 
de la législation positive, consécration plus ou moins 
complète des principes de la philosophie sociale, 
l’avocat a obtenu, par une constante pratique, la
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faculté de la controverse, l’aptitude à la dialectique, à 
la discussion; nourri des principes, il sait les faire 
jaillir en éclairs brillants du fond des brouillards de la 
théorie et les produire dans l ’arène sociale à l’état 
d’applications concrètes.

De plus, une sage direction imprimée à ces études, 
une pratique intelligente communiquent à l ’avocat une 
conception claire et rapide, le don de saisir facilement 
et en quelque sorte d’un coup d’œil les divers aspects 
des choses, leur caractère plus ou moins juridique, de 
dégager ce qu’elles peuvent contenir de conforme ou 
d’hostile aux principes du juste et du vrai. Il possède 
une balance intellectuelle où il pèse sainement les lois, 
les institutions, les choses et les actes de la vie.

Dans la nombreuse série des professions connues, 
en est-il donc qui réunisse au même degré la connais
sance et l ’intelligence de la législation et le sentiment 
du droit ?

Or, le Droit, c ’est la vie des peuples, le lien social, 
le contrat sacré qui régit l ’union de l ’homme avec la 
société. Son but c’est la justice, son moyen la liberté, 
sa formule la l o i  !

La Loi, la raison de la force ou la force de la raison, 
la pensée armée, constitue un impérieux besoin pour 
les hommes vivant en société. Non point, comme on 
l’a prétendu, parce que l ’être humain, sentant sa fai
blesse, éprouve le besoin de se réfugier sous l’abri 
d’une autorité quelconque ; mais parce qu’il ne suffit 
pas à la conscience humaine d’affirmer en elle la 
certitude de son droit et qu’il lui semble instinctive
ment que la réciprocité, la mutualité de ce droit 
doivent trouver une expression plus élevée que la 
volonté individuelle et que le libre arbitre humain doit 
être subordonné à la grande règle de justice dont la loi 
est la formule.

Dans les Etats libres, tout se résume en la loi, tout 
est question de législation ou de jurisprudence. Nous 
disons dans les Etats libres, car ailleurs il n ’v a point 
de lois, il n’y a point de droit, il y a le néant et la 
nuit, l’anarchie morale et sociale. La loi est la formule 
de bronze où se coule l ’expression de la raison 
humaine, mais la raison humaine n ’étant point infail
lible, la loi nepeul, bien entendu, aspirer à la perfec
tion.

Nous ne sommes plus au temps où les législations 
jaillissaient tout d’une pièce et armées de pied en cap 
de la cervelle d’un philosophe aimé des dieux. Nous 
ne sommes plus au temps où, sur la cime des monts, 
au milieu des éclairs et du fracas de la foudre, elles 
s ’inscrivaient sur des tables de granit de la main 
même de la divinité. Les législations révélées et 
a priori s ’en sont allées à l ’ossuaire des vieilles choses. 
L a4oi^st humaine aujourd’hui, le pouvoir est humain, 
donc perfectible, donc imparfait, sujet à l’illusion et à 
l’erreur, à l ’orgueil et à la faiblesse.

L’homme qui a reçu de ses semblables la mission 
sublime de formuler le Droit en règles générales, de 
fixer les bornes de l’activité humaine, de déterminer 
les principes suivant lesquels elle doit graviter est, 
précisément à raison de l ’importance et de la gran
deur de ses fonctions, plus sujet à faillir que les autres 
hommes.

Il faut donc que la chose publique soit sans cesse 
garantie et protégée contre les chances d’erreur des 
pouvoirs qui la régissent : il faut que ces pouvoirs 
soient garantis et protégés contre eux-mêmes, car 
l’homme est ainsi fait qu’on rencontre en lui une per
pétuelle tendance à abuser des forces, de la puissance 
remises entre ses mains.

Un pouvoir sans contrepoids, quelque élevé que soit 
son origine, quelque pur que soit son principe, doit 
fatalement se corrompre et se pervertir; l’équilibre 
entre les gouvernants et les gouvernés doit inévitable
ment se rompre et le pouvoir devenir menaçant et 
funeste pour la société qu’il devait sauvegarder.

Aussi, dans la théorie constitutionnelle, à côté de 
chaque pouvoir s ’élève comme indispensable contre
poids la garantie, la responsabilité, non pas cette res
ponsabilité, trop souvent illusoire, qui s’exerce par le 
retrait du mandat dont il a été abusé, qui a été rempli 
sans prudence et sans sincérité. Discuter le plus ou 
moins d’efficacité de cette action du mandant sur le 
mandataire, ce serait entrer dans l’examen politique 
de nos systèmes électoraux. J’entends parler de cette 
responsabilité continuelle, incessante que dans les 
pays libres l ’opinion exerce sur le pouvoir à tous les 
degrés et sous toutes les formes. Il n ’est pouvoir si 
élevé qu’il soit, il n’est fonction si haute qui puisse se 
sou stra ie  au contrôle, au jugement de l’opinion en 
qui réside la véritable souveraineté.

3Iais l’opinion, comme le  pouvoir lui-même, ne 
peut remplir ce rôle de surveillance et de contrôle que 
par des organes, par des intermédiaires. Ces organes 
perçoivent et signalent les raisons de blâme ou d’éloge. 
Les moyens qu’elle em ploie sont nos libertés constitu
tionnelles de la presse, de la parole, de la discussion.

Journaux ou tribunes sont à la fois les yeux et les 
porte-voix de l’opinion publique. Là sont indiqués, 
signalés, stigmatisés les abus; là sont inscrites les 
leçons que les peuples donnent à leurs délégués ; là 
réside l ’équilibre qui doit constamment régner entre 
les gouvernants et les gouvernés.

* *

Ici apparaît de nouveau l ’Ayocat, le jurisconsulte. 
Vivant dans un contact famillier avec les lois, habile à 
en comprendre la portée, à en saisir les dernières con.

Me E u g è n e  R o b e r t  en  1880
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séquences, à en dégager le but et le principe, c’est «à 
lui qu’incombe nécessairement la tache d’éclairer ses 
concitoyens sur la valeur des dispositions légales 
adoptées par le législateur. C’est sur lui que retombe 
le devoir de marquer le point où le pouvoir sort de sa 
sphère légitime pour empiéter sur le domaine du droit 
individuel ou social.

Par la plume, par la parole, par tous les moyens en 
son pouvoir, selon ses forces et ses facultés, le juris
consulte doit désigner impitoyablement à la nation les 
lois mauvaises, insuffisantes ou dangereuses,les appli
cations abusives, les empiétements des pouvoirs, les 
usurpations de l ’administration, à lui incombe ce 
devoir, à lui seul ou presque seul, parce que l ’instinct 
du peuple ne peut l’éclairer que sur ses intérêts et 
qu’il peut lui l’éclairer sur ses droits.

Le législateur lui-même a compris et deviné cette 
inévitable action de l ’avocat sur le centre social auquel 
il appartient. Dans la formule de ce serment à la fois 
professionnel et politique sous lequel nous devons 
passer pour entrer dans la carrière, ne lisons-nous 
pas la défense qui nous est faite de rien dire ou 
publier qui soit contraire aux lois? L’auteur du fameux 
décret de 1810, sur la discipline du Barreau, avait 
bien saisi l’importance politique de l ’avocat et avait 
daigné en faire le sujet des soucis de son impériale 
pensée. La maîtresse préoccupation du décret, c’est 
d’affaiblir, d’atténuer, d’annihiler cette importance. 
La plupart des dispositions qu’il contient ont pour 
but de prévenir par des restrictions apportées à la 
libre action de la corporation du Barreau, par la forte 
discipline à laquelle ce décret le soumet, par la sphère 
étroite dans laquelle il concentre son activité, de pré
venir, disons-nous, les obstacles que les avocats n’au
raient pas manqué d’apporter à l’établissement et à la 
continuation d ’un pouvoir tyrannique et centralisa
teur.

Mais nous le répétons avec le décret de 1810. Non, 
l ’avocat ne doit rien publier qui soit contraire aux 
lois et cette défense est vaine et inutile aujourd’hui et 
dans notre pays. Car notre loi dit Liberté, car la ma
nifestation de l ’opinion ne rencontre que peu de 
limites et l ’on peut tout dire sans violer la loi qui ne 
défend rien ou presque rien.

★

Qu’on ne donne donc plus aux jeunes gens qui 
viennent de dire adieu aux éludes universitaires au 
sein desquelles ils ont dû puiser les convictions et les 
idées qui seront les jalons de leur existence future, 
qu’on ne leur donne donc plus ce conseil banal de ce 
concentrer dans l'étude, dans les affaires, dans le, 
soin de se créer des relations et de s ’assurer upp 
clientèle, et de s’abstenir de toute participation directe 
ou indirecte aux affaires publiques ! Qu’on ne s’at
tache donc plus à leur signaler les écueils et les dan
gers qui menacent celui qui s’aventure sur ce Ilot 
orageux de la politique où les appelle leur jeunesse, 
leur généreuse ardeur, leur soif de tout connaître et 
de tout tenter; qu’on n’oppose donc plus l ’impitoyable 
barrière de ces froides et étroites suggestions à l’élan 
de cette générosité qui emplit ces jeunes cœurs et les 
empêche de se sentir parfaitement heureux et libres 
tant qu’il se trouve des injustices à réparer et des 
souffrances à cal mer I —  L’égoïsm e, l ’indifférence et 
le découragement viendront assez tôt.

Qu’on n’enlève pas non plus à la vie publique cet 
élément jeune et vivace qui apporte sa générosité, sa 
spontanéité, son ardeur là où l’âge mûr apporte son 
expérience, sa maturité, le fruit de ses réflexions. Ces 
éléments divers ne peuvent s’isoler, la direction de la 
chose publique ne peut être exclusivem ent confiée à 
l ’un ou à l ’autre d’entre eux, mais ils doivent se com
biner et se fondre dans un harmonieux ensemble, el
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se tempérer l’un par l ’autre. Il faut que la jeunesse 
slimule et pousse en avant l’âge mûr trop souvent 
disposé à perdre en réflexions le temps de l’action ; il 
faut, d’autre part, que l ’expérience des anciens éclaire, 
réfrène et contienne l ’impatience de choses nouvelles 
qui éclate chez les jeunes gens.

Ils l ’ont compris ainsi, comme nous le disions au 
commencement de ce discours, les fondateurs, les 
protecteurs et patrons de notre belle institution de la 
Conférence lorsqu’ils ont placé dans le cadre des tra
vaux de cette réunion, à côté des débats judiciaires, 
les discussions parlementaires et politiques, où sont 
agitées de hautes questions de droit public ou d’éco
nomie sociale. Ils n’ont pas songé, eux, «à rétrécir, 
mais bien à élargir la sphère des préoccupations des 
jeunes avocats. Ils ont ouvert à leurs efforts une dou
ble voie, non point pour les condamner à opter entre 
elles, mais pour les suivre toutes deux. Ils ont com
pris la complexité des devoirs de l’avocat. Ils lui ont 
dit :

« Prêter ton appui à la cause que ta conscience pro- 
» clame juste et honorable, faire prévaloir l ’équité sur 
» l ’injustice, le droit sur la force, disputer aux exi- 
» gences de la société les innocents sur lesquels le 
» bras s’égare où les coupables à l’égard desquels elle 
» déploie une sévérité excessive, soutenir les faibles, 
» les opprimés, les pauvres, donner par ta conduite 
» un démenti à cette triste conviction de l’indigence 
» qu’il n’est dans ce monde de droit ou de justice que 
» pour les riches et rétablir ainsi l’équilibre entre 
» l ’opulence et la pauvreté. Voilà ton rôle et ta mis- 
» m ission!

» Mais ces devoirs accomplis, tu n’auras pas encore 
» rempli ta tâche. Sache qu’en dehors de l’enceinte 
» judiciaire, il y a place aussi pour ce combat inces- 
» sant du droit contre le non-droit, du juste contre 
» l ’injuste, de la faiblesse contre la force. Sache qu’il 
» est d’autres causes à défendre qui ne sont pas moins 
» saintes, moins grandes, moins généreuses. Sache 
» que tu le dois à toutes les souffrances, à toules les 
» injustices sociales et que ta voix doit retentir par- 
» tout où ta m ission t’appelle, ta mission qui consiste 
» à réaliser le droit. »

La notion du droit, pour se conserver et s’entrete
nir dans l ’âme humaine, loin de se restreindre et de se 
limiter, doit se généraliser et s’étendre. Elle ne peut se 
concentrer dans la nébuleuse région des théories;'elle 
doit emprunter un corps, une âme et une voix et se 
lancer dans le combat orageux de la pratique. A celte 
condition seule, elle peut conserver son intégrité, sa 
pureté. Emprisonnée dans le cercle étroit des intérêts 
particuliers, cetle notion se particularise, s’amoindrit 
et se détériore. Le principe peu à peu perd de son 
importance et s’efface devant l ’application. L’idée juri
dique perd de sa force, de sa puissance au contact 
perpétuel et exclusif des froides réalités qui s’agitent 
dans ce qu’on nomme les affaires. Sans doute, l ’avocat 
peut encore y déployer les facultés que la nature lui a 
départies. Il peut y acquérir une habileté redoutable. 
Il peut s’v distinguer encore par la rectitude du juge- 
menl et l ’honorabilité du caractère, mais toujours 
quelque chose manquera à cette personnalité. Il ne 
dominera point la cause, il sera dominé par elle. Peu 
à peu, la froide réalité saisira son âme et dispersera 
comme un vain nuage les généreuses et poétiques illu
sions qui dorent nos premiers pas dans la carrière et 
nous consolent des déceptions et des ennuis qu’elle 
recèle. Absorbé par les vulgaires et étroites préoccu
pations qui s’agitent au fond de presque tous les 
procès, il perdra de vue la hauteur de son rôle et le 
caractère élevé de sa m ission. Envahie par la prose, 
destituée d ’idéal, la profession descendra de ce carac
tère qui la fait noble et belle entre toules les profes-
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sions. L’éloquence elle-même, l ’éloquence qui est 
notre ambition et notre gloire, la force et l’aulorité de 
notre parole sont, subordonnées à celte culture inces
sante de l ’idée juridique dans sa plus haute, dans sa 
plus large acception. La parole est proportionnée à 
l’idée qu’elle enveloppe. Le contenant est calqué sur 
le contenu. Elevez l’idée, le verbe s’élève, se colore? 
acquiert de la force et de la puissance; abaissez-là, 
l’éloquence s ’altère et s’amoindrit. Elle devient banale 
et froide comme les intérêts au service exclusif 
desquels elle s ’est consacrée.

Ce côté artistique et en quelque sorte poétique de 
notre profession, dont nos aînés nous recommandent 
avec tant de raison le soin et la culture, est donc 
subordonné à son côté utilitaire ou social. Pas plus 
dans l’art du Barreau que dans tout autre, on ne peut 
admettre la célèbre maxime : l'art pour l'art, car l ’art 
ne peut être sérieusement envisagé qu’au point de vue 
de sa destination sociale et de sa portée rationnelle.

L’antiquité ne séparait pas l’avocat de l’oraleur poli
tique; sœurs jumelles, ces deux branches de l’élo
quence eurent la même destinée. Aussi longtemps que 
la liberté éclaira de ses rayons la ville aux sept col
lines. des voix fières et éloquentes retentissaient au 
forum ou devant le jury populaire. La voix qui fou
droyait l’audace de Catilina, s ’élevait non moins puis
sante, non moins majestueuse pour la défense de 
Milon ou de Ligarius. Les accents des Calilinaires se 
retrouvent dans l ’immorlelle plaidoirie pour Roscius. 
Lorsque la nuit du despotisme impérial eut éteint 
cette éblouissante lueur que Rome avait projetée sur 
le monde, quand la volonté d’un seul se fut substi
tuée à la volonté de tous, quand la parole ne fut plus 
libre que pour l’adulation, l’éloquence politique suivit 
au tombeau la liberté romaine, et l’on vit bientôt, par 
une mystérieuse sympathie, sa sœur, l ’éloquence du 
Barreau s’étioler et se pencher vers ce sol comme une 
fleur maladive. Privée de soutien et de nourriture, 
destituée de son idéal, elle s’achemina pas à pas à 
travers le déclin et ce silence du bas empire vers ce 
gouffre où tout le reste la suivit bientôt. Longtemps 
avant la chute de l ’empire, il fut permis à Tacite 
d’écrire son immortel dialogue de oratoribus sive de 
causis corruptae eloquentiae.

Car la liberté est nécessaire à l ’éloquence comme 
l’air à la poitrine humaine. La parole parlée ou écrite 
constitue la manifestation la plus élevée, la plus puis
sante de la liberté humaine; comprimée dans son libre 
essor, elle se corrompt et se déflore. Celte puissance 
auguste où quelques penseurs ont voulu voir une révé
lation divine, la parole suit le cours ascendant ou 
descendant des destinées des nations. Elle s’élève ou 
s’abaisse avec le flux ou le reflux de la liberté dans le 
monde. Chez les peuples où pèse sur la pensée un 
joug théocratique ou gouvernemental, l’éloquence, 
comme la sensitive, se replie sur elle-même, ploie ses 
ailes et atlend l’aurore et le soleil pour s’élancer fière 
et elincelante vers les cieux.

Comprenons donc notre double devoir. La douceur 
que nous puiserons dans l’accomplissement de l ’un 
rendra moins amères, moins décourageantes, les 
déceptions que nous pourrions rencontrer dans la 
réalisation de l’autre. Notre étoile nous a fait naître 
sur une terre libre. Que cette liberté nous serve. 
Rappelons-nous qu’elle n’est pas seulement un but, 
mais surtout un moyen, mais l ’instrument sublime 
d’une œuvre sublime, l’œuvre de la justice et du 
progrès.

Sachons puiser dans les leçons du passé, dans les 
enseignem ents de l ’histoire, la connaissance des 
règles de conduite que nous devons embrasser et 
suivre dans le présent et dans l ’avenir. Puisons des
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forces et de la confiance dans le rôle gloriei x que l’hiF- 
toire de l ’humanité assigne à plusieurs des noires.

Lorsque la barbarie macédonienne menaçait de 
flétrir cette fleur brillante de la civilisation grecque, 
lorsque la mollesse et la légèreté du peuple préparaient 
les voies aux p ln hnges du cauteleux Philippe, un 
homme restait debout sur la brèche de la nationalité 
hellénique, sa voix admirée, mais impuissante, s’effor- 
çait d’en réunir les Ironçons divisés, de relever les 
courages, de fortifier les cœurs, en montrant le danger 
et en criant aux armes. Celle voix avait retenti long
temps dans l’arène judiciaire. C’était, nous pouvons 
le proclamer avec orgueil, c’était un des nôtres. 
Démosthène, ce dernier rem pari de la liberté grecque, 
il mourut et sa patrie avec lui !

Plus tard, à Rome, nous voyons les vertus républi
caines amollies au souffle corrupteur des richesses et 
de la toute-puissance. La notion de la liberté s’est 
perdue, la force seule compte des adorateurs. Les 
triumvirs se sont partagés la dépouille de la patrie 
humiliée, comme les soldats d’Hérode avaient tiré au 
sort la robe sans couture de Jésus-Christ. Un obstacle 
était encore sur la route du despotisme, une voix 
éloquente et terrible ; protestation d’un passé héroïque 
et libre, elle était comme le remords du régime nou
veau. Cetle voix éteinte par la mort, le silence se fit et 
Octave régna. C’élait encore un des nôtres, Crcéron !

Après la chute immense de l’empire, il se fait dans 
le monde un grand silence et une profonde nuit. La 
liberté a émigré dans les plus sombres recoins de la 
pensée humaine où la poursuivent encore l’intolérance 
et le fanatisme. Dans ces siècles de fer, l’âge sombre 
de l’humanité, partout la force écrase le droit, partout 
l’idée est refoulée, la parole étouffée. Mais vient enfin 
l ’aurore et le réveil et sur le vaste entassement des 
vieilles choses, sur la ruine du passé apparaît un 
tribun à la face de lion, dont la voix tonnante sonne 
les funérailles du vieux monde. Cet homme, ce tribun, 
c’est encore un des nôtres, Mirabeau !

Et si parmi tous ceux qui suivirent ses pas dans 
cette lutte sans merci, entre le passé et l’avenir, si 
dans cette brillante génération inconnue la veille et 
déjà illustre le lendemain, à laquelle incombait la tâche 
de conserver et d’affermir les conquêtes de la révo
lution, nous rencontrons tant de membres de la pro
fession à laquelle nous appartenons, nous n’en vou
lons point sans doute concevoir un vain orgueil, mais 
nous avons le droit de le dire et de le  signaler. C’était 
à eux surtout que s’était offerte l ’idée moderne, l ’idée 
du droit trop longtemps bafouée et comprimée, leur 
esprit était préparé à la recevoir, l ’autel était prêt dans 
leur âme, la flamme de l ’amour y brûlait; aussi les 
premiers s ’élancèrent-ils dans la carrière, ils combat
tirent, luttèrent et moururent pour le Droit, leur culte 
et leur divinité.

Et c’esi notre éternel honneur que cette haine 
jalouse dont notre Ordre fut sans cesse poursuivi par 
le despotisme qui succéda à la liberté épuisée de 
luttes et d’orages. Napoléon nous gratifiait des épi- 
thètes de bavards et d’idéologues. La parole et l ’idée 
ne pouvaient, sans le faire éclater, entrer dans le 
moule d’airain où son impérieux génie essaya de 
refondre la société. Portons donc glorieusement ce 
titre comme nos ancêtres adoptèrent fièrement ce nom 
de gueux qu’un ministre leur avait adressé. Souve
nons-nous qu’au -18 brumaire les généraux, amis et 
complices du premier consul, depuis empereur, galop- 
paient le sabre en main sur la route de Versailles et 
parlaient d’aller à Paris jeter les avocats dans la 
rivière. Oui, pour assurer le despotisme, il faut que 
le silence se fasse autour de lui, il faut que le foyer 
de liberté et de protestation s ’éloignent; il fallait, cela 
était logique, jeter les avocats à la rivière, car l’his
toire le démontre par d’irrécusables exemples : c’esl 
en leur sein que vibre la dernière protestation du 
Droit méconnu et de la Légalité violée !
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F e u il l e t o n .

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
O M N I  A  F R A T E R N E

A ssem blée générale de M ons

L a  F éd éra tio n  des A vocats a  accepté la 
confraternelle  inv ita tion  du B arreau  de 
Mons et le Conseil généra l a  décidé de 
convoquer en cette  v ille l ’A ssem blée géné
ra le  o rd inaire . Celle-ci se tien d ra  le s a m e d i

i o  j u i l l e t  p r o c h a i n , à  io  1/2 h eu res du 
m atin , au P a la is  de Ju s tice .

L ’ordre  du jo u r en a  été déterm iné 
comme su it :

1. —  Séance du matin ;

Mesures administratives :

LOI du 20 avril 1909, approuvant 
la convention relative à la pro
cédure civile conclue à La Haye, 
le 17 juillet 1905, et son com
mentaire législatif.

INTRODUCTION.

Le traité du 14 novembre 1896, relatif à la procé
dure civile, ratifié en Belgique par la loi du 20 mai
1898, avait été conclu pour cinq années, renouvelable 
tacitement. La date des ratifications étant du 27 avril
1899, le 27 avril 1909 une nouvelle période d’appli
cation pour une durée de cinq années allait prendre 
cours.

La convention de 1896 demandait cependant à être 
perfectionnée, complétée.

C’est à la demande de la plupart des puissances 
contractantes, qui, se fondant sur l ’expérience de la 
pratique quotidienne, ont insisté, par l ’organe de leurs

Sources : Exposé des m otifs e t p ro je t de loi, l)oc., session  
1908-1909, n u‘ »4-8o .

R apport fait à la Cham bre : Doc., session  1908-1909, n» 124 ; 
D iscussion à  la Cham bre, aucun débat (20 m ars 1909) ; D iscus
sion au  Sénat, 2 avril 1909; R apport au  Sénat, Doc., Sénat 
1908-1909, no 48, p. 15.
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1° Rapport du secrétaire général ;
2J Rapport du trésorier ;
3° Détermination du lieu de réunion de l’assemblée 

générale ordinaire de 1910 ;
4° Fixation de la cotisation pour l’exercice 1909- 

1910;
5° Élection des membres du bureau en remplace

ment de MMea Auguste Beernaert, président; G. Schoen
feld (Bruxelles), Ch. Bauss (Anvers) et A. Procès 
(Namur), vice-présidents; Henri Jaspar, secrétaire 
général; Charles Gheude, trésorier; Em. Laude et 
Edm. Van Weddingen, secrétaires adjoints.

Les président et vice-présidents ne sont pas rééli- 
gibles.

II. —  Séance de l ’après-midi :

Discussion des questions suivantes :
1° Constitution, au Secrétariat de la Fédération, 

d’un dépôt des notes, avis et travaux juridiques des 
avocats. — Rapporteur : Me Rantz ;

1° Méthode la plus pratique d’obtenir le vote des 
projets de révision des Codes et des lois urgentes ne 
présentant aucun caractère politique. —  Rapporteurs : 
MMes Alex. Braun, F. Masson et L. Hennebicq ;

3° L’avocat qui refuse de défendre un prévenu par 
convenance politique manque-t-il à son devoir? — 
Rapporteur : Me J. Destrée.

Les rapports paraîtront incessamment dans le Jour
nal des Tribunaux.

★
* *

N ous reproduisons c i-après l’in v ita tio n  
envoyée p a r le B arreau  de Mons aux 
m em bres de la F éd éra tio n  :

C h e r  C o n fr è r e ,

N ous aurons l’honneur de recevo ir les 
avocats belges fédérés à  l ’occasion de leu r 
assem blée générale annuelle fixée au 
s a m e d i  i o  j u i l l e t  p r o c h a i n .

délégués à la dernière conférence de droit internatio
nal privé, sur la nécessité d’apporter des remanie
ments à la réglementation existante, de manière à 
dissiper quelques obscurités, à combler certaines 
lacunes, que le texte d’une nouvelle convention a été 
élaboré. Le projet arrêté en 1904 a reçu l ’approba
tion de l ’unanimité des États signataires de la conven
tion actuelle.

La révision ne touche ni au cadre ni à l ’ordre 
général de l’Acte de 1896 quelle tend uniquement à 
compléter et à perfectionner. (.Exposé des motifs.)

Loi du 20  avril 1909 .
A r tic le  p r e m ie r .

La convention relative à la procédure civile conclue 
à La Haye le 17 juillet 1905 entre la Belgique, Y A lle 
magne, Y Autriche-Hongrie, le Danemark, Y Espagne, 
la France, Y Italie, le Grand-Duché de Luxembourg, 
la Norvège, les Pays-B as, le Portugal, la Roumanie, 
la R ussie , la Suède et la Suisse, sortira son plein et 
entier effet.

A r t ic le  2 .

Par dérogation à l ’article 16 de la loi du 25 mars 
1876, les jugements d’exequatur visés par l’article 19 
de cette convention sont susceptibles d’appel, même 
quand la somme des frais et dépens est inférieure à 
2,500 francs.

A r t ic le  3 .

La présente loi sera exécutoire le 27 avril 1909.
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D ’accord  avec le conseil général, nous 
avons a rrê té  comme su it le program m e de 
cette  jou rnée  :

A  1 0 112 heures, dans la salle de la Cour d’assises 
au Palais de Justice :

1. Réception des confrères étrangers par le Conseil 
de discipline de l ’Ordre des Avocats de Mons ;

2. Séance administrative.
A  midi, lunch au square du château.
A  2 112 heures, séance (discussion des questions 

portées à l’ordre du jour).
A  6‘ heuresf banquet offert aux confrères étrangers 

dans les salons de l’hôtel de ville.

Me Je a n  L esca rts , B ourgm estre  de la 
V ille de Mons, nous a  fa it connaître  qu’il 
se ra  heureux  de recevo ir à  l’H ôtel de V ille, 
ap rès la séance du m atin , les m em bres de 
la  F éd éra tio n  des A vocats e t nous a p riés 
de vous tran sm e ttre  son inv ita tion .

L es nécessités de l’o rg an isa tio n  de la  
réun ion  à  laquelle nous som m es h eu reux  
de vous convier nous obligent à  vous p rie r  
de nous fa ire  conna ître  votre acceptation  
au  plus ta rd  le I er ju ille t.

Veuillez ag réer, ch e r C onfrère, les assu 
rances de nos sen tim en ts con fra ternels .

L a  C o m m is s io n  A d m i n is t r a t iv e  :

Le Président,
H e n r i  M o u c h e r o n ,  

Bâtonnier de l’Ordre.
L e s  M e m b r e s  : A lphonse H a rm ig n ie , 

F e rn a n d  M osselm an, N esto r S lotte-D e 
B ert, F ran ço is  A ndré , V ictor M aistriau , 
Jo sep h  M oreau, P ie rre  de P a to u l.

R é p o n s e  à  M e P ie r r e  d e  P a t o u l , g , R u e  
d e  la  H o u s s i è r e , M o n s .

Convention du 17 ju ille t 1 9 0 6 .
I . —  Co m m unication  D'actes judiciaires 

et extrajudiciaires.

A r t i c l e  p r e m ie r .

E n  matière civile ou commerciale, les significations 
d’actes à destination de personnes se trouvant à 
l ’étranger se feront, dans les Etats contractants, sur  
une demande du consul de l’E ta t requérant adressée à 
Vautorité qui sera désignée par l’E ta t requis. La 
demande contenant l'indication de l'autorité de qui 
émane l'acte transmis, le nom et la qualité des parties, 
l ’adresse du destinataire, la nature de l ’acte dont il 
s’agit, doit être rédigée dans la langue de l ’autorité 
requise. Cette autorité enverra au consul la pièce 
prouvant la signification ou indiquant le  fait qui l ’a 
empêchée.

Toutes les difficultés qui s ’élèveraient à l’occasion de 
la demande du consul seront réglées par la voie diplo
matique.

Chaque E ta t contractant peut déclarer, par une 
communication adressée aux autres E ta ts contractants, 
qu’il entend que la demande de signification à faire 
sur son territoire, contenant les mentions indiquées à 
l'alinéa premier, lui soit adressée par la voie diploma
tique.

Les dispositions qui précèdent ne s ’opposent pas à 
ce que deux Etats contractants s ’entendent pour 
admettre la communication directe entre leurs auto
rités respectives.
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DR OI T  C I V I L

üa responsabilité de l’automobiliste
AU  S É N A T

Le Sénat avait commencé, le 2 juin, la discussion  
d’une proposition de loi sur la responsabilité du pro
priétaire et du conducteur d’automobile en cas d’acci
dent. Lorsque l ’appel nominal du 15 juin eut été 
achevé, il s ’est trouvé n’avoir voté qu’une réglemen
tation administrative et pénale de la circulation auto. 
mobile.

Ce n ’est pas la première fois, ce ne sera, sans 
doute, pas la dernière, qu’il sort un caneton d’une 
couvée de la poule parlementaire.

Il est vrai que cette fois la poule l ’avait voulu. Et 
cela aussi est bien parlementaire. Le suprême de 
l ’art des Parlements n’est pas d ’élaborer les lois qu’ii 
fau t, mais celles qui permettent d’en reculer 
l ’échéance.

Au reste, nous sommes les premiers à reconnaître 
que la discussion fut brillamment menée, de part et 
d’autre, avec une verve d’éloquence et une ferveur de 
convictions vraiment exceptionnelles pour un sujet 
apparemment si spécial. On l ’a dit justement : il n ’y a 
plus qu’au Sénat que de tels débats soient possibles ; à 
la Chambre, depuis longtemps, les incompétences ont 
désappris la modestie de se taire. Et il n ’eût, en vérité, 
rien manqué à ce remarquable tournoi juridique, s ’il 
s’était seulement terminé par un moins piètre vote. Le 
Sénat met une coquetterie de bon aloi à savoir écouter ; 
il nous permettra de former le vœu qu’il sache non 
moins bien voter.

Les propositions mises en discussion étaient sorties 
de l’initiative parlementaire. Elles avaient pour auteurs

COMMENTAIRE.

1. —  Actes judiciaires et extrajudiciaires.
Le mot « acte » doit être pris dans son sens large. II 

s’agit de tout acte que l ’intéressé veut notifier à une 
personne se trouvant à l ’étranger, tels par exemple : 
une signification de congé de bail, une m ise en 
demeure, une dénonciation de protêt. (Rapport, 
Chambre.)

2. —  E n  matière civile et commerciale.

Ces termes établissent que ces dispositions ne sont 
point applicables aux matières répressives.

Ces dispositions sont-elles applicables en matière 
administrative ?

Il y a lieu de distinguer, dit ie rapporteur à la Con
férence :« Une juridiction administrative peut avoir à 
connaître de questions du meme genre que celles qui 
se présente devant les tribunaux civils ordinaires (par 
exemple un procès relatif à l ’exécution d’un marché 
de fournitures entre un particulier et une administra
tion publique) ; il n’y a pas de raison pour que les 
significations à faire relativement à des procès de ce 
genre ne puissent s ’effectuer en conformité des dispo
sitions de notre cjiapitre. Les expressions qu’on veut 
supprimer (le délégué italien proposait la suppression  
des mots « civile ou commerciale ») sont très larges 
et ne comprennent pas seulement les affaires qui sont 
de la compétence des tribunaux civils ou des tribunaux 
de commerce dans les pays où il y a une juridiction  
adm inistrative... Du moment où des intérêts privés
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MM. Hanrez et Magnette qui avaient présenté, il y a 
trois ans, deux propositions tendant à établir la 
responsabilité des accidents occasionnés par les 
voitures automobilistes. Ces propositions furent sou
mises à la commission de la justice qui crut l’occasion 
bonne pour tenter de formuler, d’un coup, avec 
l’adhésion des auteurs des propositions, le Gode entier 
delà  circulation automobile. M. Braun, nommé rap. 
porteur, dressa dans ce dessein un questionnaire e t ̂ 
d’après les réponses faites par la com m ission, au 
cours de ses discussions répétées et approfondies, éla
bora un projet qui embrassait à la fois les mesures 
réglementaires, répressives et civiles nécessitées par les 
dangers du roulage nouveau. Ce triptyque, expliqué 
et commenté en un rapport volumineux, fut soumis 
aux délibérations de la Fédération des Avocats qui 
l ’approuva.

Il avait pour caractéristiques générales :
Dans sa partie administrative : la subordination du 

droit de conduire à l ’octroi d’un permis dont l ’usage 
pouvait être suspendu ou même retiré au titulaire en 
certains cas d’infraction ;

Dans sa partie répressive : une série de pénalités 
nouvelles, parmi lesquelles la création d’un casier 
automobiliste destiné à garder la trace des condamna
tions prononcées;

Dans sa partie civile : 1° l ’application, facultative 
pour la victime, soit du droit commun des articles 1382 
ou 1384 C, civ., soit du système du risque, avec répa
ration forfaitairement limitée au maximum de
30,000 francs; 2° l ’assurance obligatoire des proprié
taires d’automobile.

Dans l ’esprit de la commission, le  projet devait 
s ’appliquer exclusivement aux accidents de personnes, 
non aux dommages causés à des choses.

* *

Le gouvernement avait été appélé à assister au£ 
délibérations de la commission. Mais, alors qu’elle 
avait déjà achevé son travail, le nouveau Ministre 
de la justice, M. De Lantsheere, manifesta son oppo
sition irréductible à l’instauration d’un régime spé
cial quelconque de responsabilité pour les automo
bilistes. En conséquence, il proposa la suppression 
pure et simple de toute la partie du projet qui concer
nait la responsabilité (c’était celle même qui avait coûté 
le plus de travail à la commission), de manière à con
server son empire au droit commun fondé, comme on 
le sait, sur la responsabilité par faute prouvée. Le 
Ministre réduisait la réforme exclusivement à des 
mesures réglementaires et répressives; en guise de 
satisfaction morale à l ’opinion publique, il proposai1 
de créer un délit nouveau : le délit de dérobade à 
charge de l’automobiliste qui s ’enfuit après avoir causé 
un accident de personne.

Par un effet de psychologie grégaire bien connu, 
cette attitude du Ministre devait avoir fatalement pour 
résultat d’entraîner dans l’opposition les législateurs 
indifférents ou flottants. Ajoutez à cela que le Sénat 
compte une majorité d’automobilistes ; il n’est en 
somme qu’un Automobile-Club un peu plus censitaire 
que l ’autre. Comptez enfin avec les hésitations natu
relles de quelques-uns parmi ceux qui s ’intéressent et 
qui raisonnent.

Il apparaissait, dès le  début, que le projet de la com
m ission, en dépit d’un fort mouvement de l’opinion 
publique et de l’autorité de jurisconsultes tels que 
MM. Dupont et Alexandre Braun, n’avait point le vent 
sénatorial en poupe.

* *

Se sentant d’avance handicapés, les partisans de la 
création d’un droit spécial pour l ’automobile se pré
occupèrent de trouver des terrains d’entente intermé
diaires.

M. Berryer, qui fit à cette occasion un maiden-

sont en jeu, la Convention s'applique... » (Rapport, 
Chambre, p. 468.)

A défaut de dispositions prises par le  gouvernement 
qui a commis le consul, ce n ’est pas la partie inté
ressée qui “directement transmet l ’acte au consul en 
requérant ce dernier d’en diligenter la communi
cation : c’est l’autorité de l ’Etat que ce consul repré
sente, le plus généralement le Ministre compétent. 
(Rapport, Chambre, p. 468.)

3 . —  S u r  une demande du consul de l ’E ta t requé
rant adressée à Vautorité qui sera désignée par l’E ta t  
requis.

Gomment la pièce à signifier est-elle parvenue au 
consul? Cela ne regarde pas la convention. C’est une 
affaire d’ordre purement intérieur à régler par chaque 
pays, suivant ses convenances. Tel pays voudra que 
les significations à faire à l ’étranger soient centra
lisées à son département des affaires étrangères, qui 
les expédiera aux consuls. Tel autre les centralisera à 
son ministère de la justice, qui les enverra au consul, 
ce qui évitera déjà des intermédiaires ; tel autre per
mettra à ses autorités judiciaires de correspondre 
directement avec ses consuls à l ’étranger. (Actes de 
la Conférence de La Haye, 1904, p. 84 .)

M. D u p o n t  posa la question suivante lors de la 
discussion au Sénat :

M. Van Cleempute (voir rapport à la Chambre, 
p. 468), dans son rapport très complet et très docu
menté, dit que ce sera non seulement le consul de 
l ’État requérant, mais que ce pourra être le  consul
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speech d ’une élégance de diction très remarquée, 
proposa de substituer au système du risque, l’exten
sion au propriétaire d’automobile de la présomption de 
faute édictée par l’article 1385 C. civ ., à charge du 
propriétaire de l ’animal. Ce système aboutissait prati
quement à intervertir, à charge de l ’auteur de l ’acci
dent, la preuve que le droit commun actuel im pose à 
la victime. Mais il exigeait de l’automobiliste, confor
mément à la tendance de la jurisprudence belge sur 
l ’article 1385 et à la jurisprudence française sur 
l’article 1385 et même sur l’article 1384, la preuve 
directe et positive du fait élisif de la responsabilité, 
soit la faute de la victime, soit le fait d’un tiers, soit 
le cas fortuit ou la force majeure.

Il se rapprochait donc du droit commun en ce qu’il 
maintenait la nécessité d’une faute ; il s’en éloignait en 
ce qu’il étendait à un nouveau cas une présomption 
de faute à charge de l ’auteur de l ’accident et faisait 
passer l’automobile de la catégorie des choses inertes 
dans celles des choses animées (cheval-vapeur, ou
H. P. =  cheval d’écurie).

Il se rapprochait du système du risque en ce qu’il 
déchargeait la victime du fardeau de la preuve ; il s’en 
éloignait en ce qu’il exonérait l ’auteur, non seulement 
du cas de force majeure (cause externe de l ’accident, 
étrangère à l ’activité spécifique l ’engin mis en circu
lation), mais même du cas fortuit (cause interne, 
inhérente et propre à la mise en circulation de l ’engin) 
que le système du risqué endossait à l ’automobiliste ; 
il s’éloignait encore du projet de la commission en ce 
qu’il rejetait le forfait de réparation.

A son tour, M. Dupont, président de la commission 
de la justice, pour faire droit davantage encore aux 
griefs du Ministre de la justice, proposa un amen
dement transactionnel, visant moins à réaliser une 
belle ordonnance systématique qu’à atteindre à un 
résultat pratique.

Il abandonnait et le système du risque (responsabi
lité indépendamment de toute faute) et le système de 
l ’extension de l ’article 1385 (responsabilité présumée, 
analogue à celle du propriétaire de l ’animal) ; mais il 
refusait énergiquement, par des motifs supérieurs 
d’humanité et d’équité, d’en rester au maintien du 
droit commun (responsabilité par faute à prouver par 
la victime). Ce qui le  frappait surtout, c’était la situa
tion déplorable de la victime dans le cas, plus fréquent 
qu’on ne pense, où, l ’enquête n’ayant mis au jour ni 
la faute de l’automobiliste, ni même la cause exacte de 
l’accident, la victime est privée de toute réparation en 
vertu du droit commun, l’auteur de l ’accident étant 
cependant presque toujours couvert en fait par l ’assu
rance. Il proposait donc, tout en respectant le prin
cipe général de la responsabilité par faute prouvée, 
d’intervertir la charge de la preuve : la victime serait 
exonérée de l’obligation de démontrer la faute du 
chauffeur ou le vice de sa machine (qui, dans l’inter
prétation actuelle de l ’article 1384 par la Cour de 
cassation de Belgique, entraîne responsabilité); par 
contre, le chauffeur pourrait se libérer en prouvant sa 
non-responsabilité et cette preuve, à la différence du 
système Berryer, pourrait être indirecte.

★
* *

On aperçoit sans peine à travers tous ces systèmes 
l’importance considérable de la question. Elle déborde, 
en réalité, le cas spécial de l’automobilisme. A l ’occa
sion de la responsabilité des accidents dus à la circu
lation automobile, c’est tout le vaste problème du 
risque, tout le droit de l ’emploi des moteurs méca
niques qui se posait dans une de ses applications par
ticulières. Aujourd’hui la circulation automobile, 
demain la circulation aérienne ; aujourd’hui, le moteur 
itinérant, demain le  moteur volant, et puis aussi le 
moteur fixe, dont une loi d’hier, la loi sur les acci
dents de travail, a déjà réglé le risque dans le 
domaine clos de l ’acte contractuel d’industrie. M. Alex. 
Braun avait esquissé cette vue d’avenir dans une note

d’un État tiers, donc un autre consul que le consul de 
Belgique, s’il n’v en a pas dans la localité.

La question se pose aussi de savoir quel sera le 
consul de Belgique compétent à l ’étranger. Un simple 
consul commercial, étranger de nationalité, sera-t-il 
compétent? L’article 1er dit que ce point fera l ’objet 
d’une convention diplomatique.

Le Ministre a répondu :
L’honorable M. Dupont demande quel sera ce 

consul? Ce sera évidemment le consul belge. Mais 
comment ce consul belge sera-t-il désigné? Sera-ce le 
consul de l ’endroit où se trouve la personne que doit 
toucher l’acte ? S’il n ’v a pas de consul à cet endroit, 
comment procédera-t-on? Un consul de commerce 
pourra-t-il agir aussi bien qu’un consul de carrière?

Ces questions, messieurs, ne sont pas résolues par 
la convention.

La convention dispose simplement que le consul 
belge sera chargé de prendre soin de la notification. 
Mais quant à la désignation de ce consul, elle appar
tient à la Belgique et se fera par les soins du départe
ment des affaires étrangères qui, par voie de circulaire 
probablement, déterminera quelle règle on devra 
suivre, ou qui dira même, suivant une hypothèse 
prévue par le rapporteur à la Chambre si, à défaut de 
consul belge, on pourra s’adresser au consul d’une 
puissance tierce.

4. — L a  demande contenant l’indication de l ’auto
rité de qui émane l'acte transmis.

L’acte à communiquer, à notifier, à signifier, étant,
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de son rapport. Il s’agissait de savoir si le Sénat, sol
licité de dégager l ’une des inconnues de l ’équation, ne 
jugerait pas la conjoncture heureuse pour établir, une 
fois pour toutes, le principe de la solution définitive, 
la base du Code nouveau de l ’emploi des moteurs 
mécaniques.

Ah ! certes point en se guidant uniquement d’après 
les règles du droit strict et de la justice commutative, 

'mais en s’élevant plus haut et en s’inspirant des néces
sités majeures de l ’intérêt collectif. Le mot de la situa
tion a été prononcé par M*r Keesen avec une précision 
toute philosophique ^ « Nous assistons, en réalité, 
dit-il, à une phase nouvelle du conflit séculaire entre 
le droit social et le droit individuel. » Force est bien 
de constater que le  Sénat, à la suite du Ministre de la 
justice, a refusé délibérément de prendre en considé
ration cet aspect du problème.

M. le Ministre de la justice attaqua avec vigueur 
successivement tous les systèmes proposés. Il le fit 
avec le brio de David tirant le bâton devant l ’Arche. 
L’Arche, à ce qu’il paraît, c ’est le Code civil : « Raca 
sur qui touche au droit commun ! »

La critique fut longue, détaillée, tenace. Nous ne 
pouvons songer à l ’analyser ici. Elle se prête d’ailleurs 
difficilement à l ’abrégé : on la lira aux Annales. 
Peut-être pourrait-on en résumer le fond comme ceci :

« Le système du risque? —  Iconoclaste! Il ne rentre 
pas dans le cadre du droit commun de la responsabi
lité par faute, ou plutôt, au fond, il s ’y rattache, mais 
sans oser ou vouloir le dire.

» Le système Berryer? —  Illogique ! l’automobile 
n’est pas un animal ; c’est une chose ; on a beau la 
dire « animée » , elle n’a tout de même pas de sponta
néité propre.

» Le système Dupont? Iconoclaste et illogique! Il 
enfreint le principe de droit commun en vertu duquel 
c’est au demandeur à prouver le bien-fondé de sa 
demande; et puis, qui admettra que la personne de 
la victime puisse être mieux garantie que son patri
moine?

» Au contraire, le système du Code civil? —  La 
logique et la flexibilité même : réparation garantie 
dans tous les cas où elle doit l ’être ; possibilité d’étendre 
le nombre des Gas de responsabilité, en multipliant, 
par une réglementation renforcée, les cas de faute.

» Il suffirait donc de se borner aux mesures admi
nistratives et répressives. Moyennant quoi, tout serait 
pour le mieux dans la plus garantissante des législa
tions et les écrasés auraient bien mauvais goût d’encore 
se plaindre. »

* *

MM. Magnette, Berryer, délia Faille, Hanrez, 
Libioulle, Keesen, Braun et Dupont eurent beau faire 
valoir qu’il y avait, à la base de cette critique, une 
pétition de principe trop évidente ; qu’il ne s’agissait 
pas tant de prévention et de répression que de répara
tion des accidents ; que c’était le sort de la victime qui 
devait préoccuper avant tout le législateur ; que laisser 
la preuve à charge de la victime, c ’était équivalemment, 
dans le cas où elle n’arriverait pas à prouver la faute du 
chauffeur, faire peser sur elle une véritable présomp
tion de faute, fût-il d’ailleurs démontré qu’elle n’en 
avait pas commise; que le Code et la jurisprudence, 
même la jurisprudence si étroite de la Cour de cassa
tion de Belgique, admettaient déjà à la charge de 
l ’auteur d’un accident certains cas de présomption de 
faute, même de présomption irrachetable (par exemple, 
en cas de constatation du vice de construction, art. 1384 
et 1386); que le droit commun n’était donc pas uni
forme, mais admettait des régimes différents en ses 
articles 1382 à 1386; que le propriétaire de l’animal 
était (art. 1385) traité plus sévèrement que le proprié
taire de l’automobile (art. 1384); qu'il était absurde 
de faire varier la situation juridique de la victime
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dans la plupart des cas, une décision ou une ordon
nance judiciaire, une assignation ou un acte de procé
dure, la communication, la signification, pouvant avoir 
pour objet même un acte sous seing privé, une simple 
déclaration à la requête d’un intéressé, il n’v a point, 
dans pareils cas, à indiquer l ’autorité de laquelle 
émane l ’acte, sauf que la demande adressée au consul 
mentionne qu’elle émane de son Ministre, de cette 
autorité. (Rapport, Chambre, p. 468.)

5. — L e  Parquet ou les tribunaux pourront-ils 
encore, comme sous le traité de 1896 (loi de 1898), 
demander aux E ta ts  contractants de faire procéder aux  
significations?

Non, sauf dispositions particulières entre États con
tractants (art. 1er, in  fine). (Rapport, Chambre, 
p. 468.)

6 . A  quelle autorité de l'E ta t requis le consul 
remettra-t-il la signification ?

Quelle sera cette autorité ? La Convention ne le dit 
pas, parce que cela sera du ressort de la législation 
intérieure (1).

7. —  Toutes les difficultés qui s'élèveraient à l’occa
sion de la demande... (al. 2).

Cette disposition doit être mise en rapport avec 
l ’article 4.

8. —  Chaque É ta t  contractant peut déclam '... 
(al. 3).

(1 R apport R enault, 1904, p. 85, actes de la  Conférence de 
La Haye.
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selon qu’elle était écharpée par une taxi-auto ou avait 
eu la prévoyance de se faire écraser par un fiacre ; que 
l’obligation de respecter l ’intégrité physique des per
sonnes devait être sanctionnée aussi exactement que 
celle de respecter leur patrimoine; qu’il était logique, 
l ’accident étant fonction de l ’engin automobile, de 
l ’insefrire, en principe, à la charge de celui qui met 

-en circulation ce dernier ; qu’il était équitable de faire 
assumer le risque par celui qui a le profit exclusif de 
l’acte hasardeux; qu’il n ’y avait rien de sacrilège à 
vouloir réformer sur un point le système du droit 
commun, puisque l ’évolution de la jurisprudence fran
çaise y tend sensiblement et qu’en Belgique la com
m ission de révision du Code civil avait déjà admis, 
à l ’unanimité de ses membres, la nécessité d’un droit 
spécial en matière d’accidents résultant de l ’emploi de 
machines industrielles et ce pour des motifs qui s’ap
pliquent adéquatement aux accidents résultant de 
l ’emploi des autom obiles...

Rien n ’y fit : M. le Ministre de la justice, secondé 
en avant-garde par M. Vandenpeerebom et en arrière- 
garde par M. De Mot, ne voulut point démordre de la 
solution exclusivement réglementaire et répressive du 
problème.

¥ *

Ce n ’est pas que M. J. Vandenpeereboom apportât 
quelque argument décisif : il y avait de l ’humour, sans 
plus, dans son petit discours ; l ’évocation de Dracon 
était peut-être une habileté sénatoriale, mais non une 
raison.

De M. De Mot, qui s ’était chargé de mener la der
nière charge dans sa manière ordinaire de juriscon
sulte martial, le  mieux qu’on puisse dire c ’est qu’il y 
avait plus d’impétuosité que de discernement dans son 
assaut. On le vit bien lorsqu’il affirma avec énergie 
qu’un écart ne peut jamais être dû qu’à une faute de 
direction ou à un vice de structure de l ’automobile, ce 
qui est la négation absolue du cas fortuit ; on le vit 
encore lorsqu’il présenta un amendement instituant 
d’office la responsabilité pénale par cascade du pro
priétaire de l ’automobile dans tou s-les délits, sans 
distinction, que commettrait le chauffeur non dénoncé 
par lui : amendement excessif que M. De Lantsheere 
n’eut point de peine à réduire en chair-à-pâté.

Quant à l’intervention du .Ministre...Nous entendions 
faire, après le  vote de mardi, la réflexion « qu’il se 
dépense souvent, dans les Parlements, bien plus d’ef
forts et de talent pour faire échouer les réformes qu’il 
n’en serait requis pour réussir à les promouvoir ». 
On ne saurait caractériser d’un trait plus juste l ’inter
vention de M. le Ministre de la justice.

Il y a, certes, déployé d’admirables qualités de 
juriste critique et logicien . Il n ’y avait qu’une voix  
pour louer son argumentation nette et drue, à laquelle 
un esprit chagrin ne trouverait guère à reprocher que 
d’être trop uniformément schématique et dépouillée, 
d’avoir toutes ses mailles à nu et à jour comme les 
ouvrages de filoche ; pour louer aussi ses connais
sances précises autant qu’étendues, qui retiennent les 
choses et les lois par leur substance et par leur foiul ; 
et surtout sa rare maîtrise et son agilité singulière 
dans la possession et le maniement du droit pénal.

Mais aussi quel civiliste impénitent et endurci ! ... De 
ceci, il s’est fait un titre d’honneur. C’en peut être un, 
en effet. Mais tout dépend de la manière dont on le 
prend. Sans doute, la conception statique qui envisage 
le droit civil à la manière d’un phénomène de pétrifi
cation de textes immuables au milieu de l’évolution 
universelle des idées et des faits est de nature à faci
liter beaucoup l ’enseignem ent. Mais, soyons de bon 
compte, est-il normal et sain de sceller ainsi le deslin  
de la raison juridique dans une forme historique 
déterminée de son expression législative? Est-il au 
pouvoir de l’homme, est-il dans le profit de la société 
de faire incessamment graviter tout l ’univers des in té
rêts humains autour de l ’immobilité d’un Code?...

M. le Ministre de la justice sait, a-t-il déclaré au

L’État, qui ne déclare pas aux cocontractants, à 
plusieurs, ou à tel d’entre eux, qu’il entend que la 
demande de signification à faire sur son territoire, lui 
soit adressée par la voie diplomatique, et non à un de 
ses magistrats ou fonctionnaires par un consul, 
accepte, subit le  mode de droit, aux termes et dans les 
conditions de l ’article 1er. La déclaration est exigée; 
mais elle peut se faire par simple note, sans qu’une 
disposition législative soit nécessaire ; la convention 
n’a pas eu à régler la forme de la déclaration ; cette 
forme dépendra de l ’appréciation de chaque État. 
(Rapport, Chambre, p. 469.)

A r t ic le  2.
La signification se fera par les soins de l’autorité 

compétente de l ’État requis. Cette autorité, sauf les cas 
prévus dans l ’article 3, pourra se borner à effectuer la 
signification par la remise de l ’acte au destinaire qui 
l ’accepte volontairement.

A r tic le  3 .

Si l ’acte à signifier est rédigé, soit dans la langue 
de l’autorité requise, soit dans la langue convenue 
entre les deux États intéressés, ou s’il est accompagné 
d’une traduction dans l’une de ces langues, l ’autorité 
requise, au cas où le désir lui en serait exprimé dans 
la demande, fera signifier l ’acte dans la forme p'ar sa 
législation intérieure pour l ’exécution de significations 
analogues, ou dans une forme spéciale, pourvu qu’elle  
ne soit pas contraire à cette législation. Si un pareil
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Sénat, « concevoir la nouveauté sans l’admettre » et 
ne point « confondre ce qui est neuf avec ce qui est 
bon ». Nous l ’en félicitons sincèrement.

Comment ne pas appréhender pourtant que cette 
aptitude à concevoir si aisément les contraires ne lui 
serve, sans qu’il s’en doute assez, d’excuse à ne point 
agir, et que sa crainte de confondre le  neuf et le bon 
ne repose sur le postulat non moins discutable de 
l ’identité du bon et de l’ancien, et qu’elle ne soit pour 
lui, en somme, que le commencement de la sagesse 
conservatiste !

Oh ! conservatiste-dilettante, certes, et de l ’espèce 
sympathique, d’accord; mais conservatiste tout de 
môme !

En résumé, Monsieur le Ministre, « garde des 
sceaux », c’est fort bien! La perfection, cependant, 
serait de savoir, à l ’occasion, les garder autrement 
qu’un fétiche.

F e r n a n d  P a s s e l e c q .

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (4e ch), 2 7  m ai 1 9 0 9 .

Prés. : M. d e  R o i s s a r t .  —  Plaid. : MM" C h a r l e s  G r a u x  

et A l e x .  B r a u n  c. Louis F r a n k  et G e o r g e s  

L e c l e r c q .

(Société Northern assurance Cy of London Limited et 
consorts c. 1° Société La Banque d’Anvers; 2° Alfred 
Beling . 3° Léon Teichman.)

DROIT COMMERCIAL. — a s s u r a n c e  c o n t r e  l ’i n c e n d i e .

—  RISQUES EXCLUS. —  DOMMAGES CAUSÉS PAR

l ’é m e u t e . —  d é f i n i t i o n . —  o b l ig a t io n  d e  l ’a s s u 

r e u r  DE PROUVER LE RAPPORT DE CAUSALITÉ ENTRE

l ’é m e u t e  e t  l ’in c e n d i e .

Lorsque, en vertu d'une convention d'assurance conire 
l’incendie sont exclus de la garantie de la compa
gnie, les dommages causés par guerres, invasions, 
émeutes et tremblements de terre, pour faire admettre 
l'exception qu elle base sur l’émeute, la compagnie 
doit en démontrer les conditions qui sont l'existence 
de l'émeute et le rapport de causalité entre celle-ci et 
l’incendie.

L ’émeute s'entend de l ’état d'une partie du peuple mani
festant son irritation au sujet de quelque mesure qui 
lui paraît injuste ou nuisible, état qui se révèle et se 
caractérise par des rassemblements tumultueux d'où 
résultent des violences conire les personnes, des 
destructions de choses, des actes de rébellion conti e 
l'autorité, qui troublent l'ordre public.

Les termes de la clause ne permettent pas d’admettre 
que les parties contractantes aient voulu donner au 
mot « émeute » le sens de troubles populaires d'une 
gravité moindre.

L ’expression « causés par » exclut la notion d’une 
relation indirecte ou éloignée.

Attendu que la question qui se trouvé déférée par 
l ’appel à l'appréciation de la Cour est celle de savoir 
si les compagnies appelantes sont, en vertu des con
ventions verbales d’assurance avenues entre parties, 
tenues de répondre des conséquences dommageables 
de l’incendie qui a éclaté le 4  septembre 1907 au lieu 
dit « polder Ferdinand » , vers 4  1/2 heures de l ’après- 
midi et qui a détruit les dépôts de bois et hangars, 
propriété des intimés ;

Attendu que les appelantes soutiennent qu’elles 
n’ont pas l’obligation d’indemniser les assurés et ce à 
raison d’une clause des dites conventions, aux termes 
de laquelle sont exclus de la garantie de la compagnie, 
les dommages causés par guerres, invasions, émeutes 
et tremblements de terre ;

Attendu que pour faire admettre l ’exception qu’elles 
basent sur l ’émeute, les appelantes doivent, ainsi

désir n’est pas exprimé, l’autorité requise cherchera 
d’abord à effectuer la remise dans les termes de l ’ar
ticle 2.

Sauf entente contraire, la traduction prévue dans 
l’alinéa précédent sera certifiée conforme par l ’agent 
diplomatique ou consulaire de l ’État requérant ou par 
un traducteur assermenté de l ’État requis.

COMMENTAIRE DES ARTICLES 2 ET 3

Ces articles marquent l ’obligation stricte de l ’Éta 
requis d’opérer la signification ou la communication, 
même par la voie de contrainte (par exemple par 
exploit d’huissier, conformément à sa législation inté
rieure, si l ’État cocontractant exprime le désir de voir 
employer une voie de contrainte, fournissant, d’ail
leurs, des traductions d’authenticité garantie, dans les 
conditions déterminées, pour le cas où les actes à com
muniquer ne seraient pas rédigés, soit dans la langue 
de l ’État requis, soit dans la langue convenue avec lui ; 
l’État requis sera même obligé de notifier ou de 
signifier dans une forme spéciale demandée, par 
exemple à la personne du destinataire, si cette forme 
n’est pas contraire à sa législation.

L’État requis, ou ses agents, ne peuvent donc plus 
se borner à renvoyer l ’acte en disant qu’ils n’ont pu 
trouver le destinataire ou que celui-ci n’a pas voulu 
recevoir la communication : il leur faut accomplir les 
formalités d’après leur loi locale (lex lod), ou d’après 
la forme, même spéciale, sollicitée, fût-elle étrangère,
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qu’elles le  reconnaissent, en démontrer les conditions 
qui sont l’existence de l’émeute et le rapport de cau
salité entre celle-ci et l’incendie ;

Attendu que l’émeute s’entend de l ’état d’une partie 
du peuple manifestant son irritation au sujet de quel
que mesure qui lui paraît injuste ou nuisible, état qui 
se révèle et se caractérise par des rassemblements 
tumultueux d’où résultent des violences contre les 
personnes, des destructions de choses, des actes de 
rébellion contre l ’autorité, qui troublent l ’ordre public;

Que les termes de la clause précitée ne permettent 
pas d’admettre que les parties contractantes aient voulu 
donner au mot « émeute » le  sens de troubles popu
laires d’une gravité moindre ; qu’il convient de remar
quer à cet égard que les autres cas d'exception : 
« guerre, invasion, tremblements de terre » éveillent 
l’idée de forces violentes, produisant une perturbation 
profonde ;

Attendu que des scènes de désordre d’une réelle 
gravité ont eu lieu le 3 septembre, en divers endroits 
des quais et bassins ; qu’elles avaient pour origine les 
difficultés survenues entre la « Shipping Fédération » 
et certaines catégories d’ouvriers déchargeurs ou 
dockers; qu’il paraît constant que ces désordres ont, à 
certains moments de la journée du 3 septembre, 
revêtu les caractères de l’émeute ; mais que les mesures 
prises ce jour-là, dans l ’après-midi, par le bourgmestre 
d ’Anvers, ont incontestablement mis fin aux manifes
tations de l’émeute;

Attendu que, grâce à l ’intervention de la garde 
civique et de la gendarmerie, jointes à la police, les 
attroupements tumultueux, les attentats commis en 
groupe ne se sont pas reproduits le 4  septembre ;

Attendu qu a l ’appui de l’exception qu’elles invo
quent, les appelantes articulent devant la Cour un 
certain nombre de faits ; que les premiers de ces faits 
visent les désordres du 3 septembre, dont la réalité et 
la gravité sont constantes; que parmi les faits se 
plaçant à la date du 4 septembre, il en est sept qui 
sont relatifs à des incendies ou commencements d’in
cendie dont trois auraient été allumés au moyen de 
pétrole ;

Attendu que rien dans l’articulation des compagnies 
n’est de nature à faire admettre que l ’un ou l’autre de 
ces incendies aurait été l’œuvre de bandes ou de ras
semblements; que seul le fait côté sous le n° 15 des 
conclusions des appelantes mentionne le passage vers 
9 heures du soir, d’un groude d’individus, rue des 
Indes, à proximité de laquelle un commencement 
d ’incendie aurait été constaté, après que ce groupe se 
fut éloigné ;

Attendu que ce rassemblement unique, dont il n’est 
pas allégué qu’il fût séditieux et qui se serait formé
4 h. 1/2 après le début de l’incendie dont s’agit au 
procès, ne peut évidemment suffire à prouver que 
l ’émeute existait le 4  septembre ;

Qu’il échet de remarquer que le fait dont il vient 
d’être parlé se serait produit à 600 mètres environ du 
polder Ferdinand et à un endroit qui en est séparé par 
le bassin au bois ;

Attendu que loin qu il apparaisse des éléments de la 
cause que le polder Ferdinand ait été, le 4  septembre, 
le siège de troubles quelconques, il est, au contraire, 
certain qu’à raison d une surveillance toute spéciale 
exercée sur ledit polder, le calme le plus complet n ’a 
cessé d ’y régner ce jour-là, jusqu’au moment où l ’in
cendie a éclaté et que la circulation de bandes y eût 
été impossible ;

Attendu que les appelantes ne font état d ’aucun acte 
de violence, d’aucune menace qui auraient été commis 
le 4 septembre par des individus agissant en groupe; 
qu’il existe, à cet égard, un contraste frappant entre 
les événements de cette journée et ceux de la veille;

Que, le 3 septembre, plusieurs chariots et tapis
sières furent renversés, puis démolis ou brûlés par des 
bandes d ’émeutiers; que la police dut, à plusieurs 
reprises, charger les grévistes en faisant usage de ses 
armes; que des coups de feu furent échangés;

mais non contraire à leur loi, pour que le destinataire 
reçoive ou soit légalement présumé avoir reçu la noti
fication, la signification. (Rapport, Chambre, p. 469.)

Le mode simple de la remise volontaire demeurera 
seul en vigueur lorsque l ’État requérant ne formulera 
pas expressément une demande contraire ou lorsque 
l ’acte transmis ne sera pas rédigé de la façon prévue 
par le nouveau traité (art. 2 et 3). (Exposé des motifs, 
p. 320.)

A rtic le  4 .

L’exécution de la signification prévue par les 
articles 1er, 2 et 3 ne pourra être refusée que si l ’État, 
sur le territoire duquel elle devrait être faite, la juge de 
nature à porter atteinte à sa souveraineté ou à sa sécu
rité.

COMMENTAIRE

1. —  Qui est-ce qui paye s ’il  y a atteinte. . .?  C’est 
l’État requis.

2. —  Atteinte à sa souveraineté ou à sa sécurité.
Ces mots doivent être considérés comme limitatifs.
La Conférence a tenu à préciser limitativement les

deux cas : elle a écarté un amendement italien tendant 
à ajouter : « atteinte... ou à d’autres intérêts sociaux 
essentiels du pays ». Certes, c ’était encore marquer 
que le refus est soumis à une condition étroite et 
rigoureuse ; malgré cela, la Conférence a rejeté l ’amen
dement, pour prévenir autant que possible le danger 
de refus arbitraires ; elle s’est prononcée dans ce sens
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Attendu que rien de semblable n’étant allégué quant 
à la journée du 4  septembre, il faut conclure de ce qui 
précède qu’il n’a existé d’émeute ni à la date ni au 
lieu de l ’incendie litigieux;

Attendu que les conventions avenues entre parties 
ne permettent pas de rattacher au point de vue de 
l ’application de la clause d’exonération, l’incendie du 
polder Ferdinand à l ’émeute du 3 septembre ; que les 
compagnies ne peuvent se prévaloir de l’exception sti
pulée à leur profit que si elles prouvent qu’il existe 
entre l ’émeute et l ’incendie un rapport direct de cause 
à effet; que l’assurance couvre la généralité des 
risques, hormis ceux qui sont causés par émeutes ou 
par l’un des événements limitativement prévus ; que 
l’expression « causés par » exclut la notion d’une rela
tion indirecte ou éloignée : qu’il suit de là qu’à sup
poser comme vérifié que l ’incendie dont s’agit soit dû à 
la malveillance, encore les appelantes seraient-elles 
tenues d’indemniser les assurés; qu’il faudrait, pour 
qu’il en fût autrement, que le  feu ait été mis par un 
attroupement ou, tout au m oins, par un individu se 
trouvant à proximité d’un rassemblement tumultueux 
et agissant sous l ’influence directe et immédiate de 
l ’excitation, de la fièvre produite par l ’émeute ;

Attendu que, lo in  qu’il en soit ainsi, dix-huit heures 
au moins s’étaient écoulées depuis les dernières mani
festations de l ’émeute, lorsque Je feu a éclaté dans les 
dépôts de bois du polder Ferdinand; que, dans de 
telles conditions, l’auteur de l ’incendie devrait être 
considéré comme ayant froidement délibéré son acte;

Attendu que les incendies dus à la malveillance 
isolée, comme ceux qui seraient le résultat d’un com
plot, ne sont pas exceptés de la garantie des compa
gnies d’après le contrat ;

Attendu qu’il résulte des considérations qui pré
cèdent que les appelantes sont en défaut de rapporter 
la preuve qui leur incombe, et que les faits articulés 
par elles ne sont ni relevants, ni pertinents; qu’il échet, 
en conséquence, de confirmer la sentence arbitrale 
dont s’agit ;

P ar ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions 
à ce contraires, déclare les appelantes sans griefs, 
confirme en conséquence la sentence attaquée; 
condamne les compagnies appelantes aux dépens.

Gomm. Brux. f l rech.), 18  mai 1 9 0 9 .
P r é s .  : M. R y z ig e r . — Greff. : M. De  P e lsm a e k e k .

P la id . : MMea Th. Br a u n  c . Le g r a n d .

(Société Chassaing et C,e c. Fuhr.)

DROIT COMMERCIAL. —  I. s o c ié t é s  co m m e r c ia l es .

—  CAPACITÉ JURIDIQUE. —  ABSENCE DE LIM ITES. —  

II. MARQUES DE FABRIQUE. —  DÉPÔT. —  CONVENTION 

DE PARIS. —  DÉLAI DE QUATRE MOIS. —  INOBSER

VATION. —  NON-DÉCHÉANCE. —  DROIT DE PREMIER 

USAGE. —  III. MARQUE DE FABRIQUE. —  MARQUE 

DE FABRIQUE DEVENUE BANALE. —  CONDITIONS.

I. L a théorie qui restreint les effets de la personnalité 
civile des sociétés commerciales (à leur ojbet) n ’est 
consacrée par aucun texte de loi ; elle est en opposi
tion avec des textes du Code civil qui, sans distin
guer entre les personnes morales et les personnes 
physiques, fait de lu capacité la règle et de l'inca
pacité l'exception stricti juris.

II. Le délai de quatre mois, prévu par l'article 4 de la 
convention de P aris du 20 mars 1883 pour l’enre
gistrement international des marques de fabrique, 
n’est pas un détai de rigueur, son inobservation 
n'emporte pas de déchéance ; pour apprécier les effets 
des actes des tiers avant l'enregistrement à Berne, 
il faut rechercher qui a fa it le premier usage de la 
marque.

III. r-our qu'une marque doive être considérée comme 
devenue banale, il ne suffit pas qu’un autre que le 
titulaire en ait fa it usage, il faut que l’emploi par

en 1904, en 1 8 9 ^  en 1893; déjà la convention  
de 1896 limitait la faculté de refus aux seuls cas 
d’atteinte à la souveraineté ou à la sécurité. (Rapport, 
Chambre, p. 470.)

A r t ic le  5 .

La preuve de la signification se fera au moyen, soit 
d’un récépissé daté et légalisé du destinataire, soit 
d’une attestation de l ’autorité de l’État requis, consta
tant le fait, la forme et la date de la signification.

Si l ’acte à signifier a été transmis en double exem 
plaire, le récépissé ou l ’attestation doit se trouver sur 
l ’un des doubles ou y être annexé.

COMMENTAIRE

L’article 5 précise, par une meilleure rédaction, les 
dispositions de l ’article 3 actuel, qui traitent de la 
preuve : la mention de la forme suivant laquelle a eu 
lieu la signification de l ’acte sera indiquée dans l ’attes- 
tion ou le récépissé destiné à servir de preuve. 
(Exposé des motifs, p. 321.)

A r t i c l e  6 .

Les dispositions des articles qui précèdent ne s ’op
posent pas :

1° A la faculté d’adresser directement par la voie 
de la poste des actes aux intéressés se trouvant à 
l ’étranger ;

2° A la faculté pour les intéressés de faire faire des 
significations directement par les soins des officiers j
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des tiers se soit généralisé et que, connaissant ces
abus, le propriétaire les ait tolérés.

Attendu que la société demanderesse, propriétaire 
de la marque déposée « Phosphatine », exploitant 
cette marque dans la vente de ses produits « Phos
phatine Fallières » , reproche au défendeur de s ’être 
rendu coupable de contrefaçon ;

Sur les fins de non recevoir :

I. —  Attendu que Fallières a vendu la propriété des 
spécialités qu’il exploitait à la société Chassaing* 
Guenon et Ci# ;

Attendu que cette société, à laquelle la demanderesse 
a succédé, a opéré en France le dépôt de la marque 
« Phosphatine » en 1893;

Altendu que le défendeur allègue que ce dépôt est 
nul; qu’en effet, la société Chassaing-Guenon et Cia 
avait uniquement pour objet l ’exploitation du sirop et 
du vin digestif à la pepsine et au malt, connus dans le 
commerce sous le nom de sirop et de vin de Chassaing;

Que le défendeur prétend que la fiction de la person
nification est limitée dans ses effets au but poursuivi 
par le groupement; que le dépôt et l ’exploitation de 
la marque « Phosphatine » sont étrangers à l ’objet 
social;

Attendu que la société Chassaing-Guenon et Cie était 
une société française dont le statut était réglé par la loi 
française ;

Attendu que la théorie qui restreint les effets de la 
personnalité civile des sociétés commerciales n’est 
consacrée en France, pas plus qu’en Belgique, par 
aucun texte de loi; qu’elle est en opposition avec des 
textes du Code civil (art. 1123, 902, etc.) qui, sans 
distinguer entre les personnes morales et les per
sonnes physiques, fait de la capacité la règle et de l’in
capacité l’exception stricti ju ris  ;

Qu’en appliquant les principes de la pleine capacité, 
la jurisprudence française reconnaît aux sociétés com
merciales la faculté d’acquérir à titre gratuit (Cass. fr., 
2 janv. 1894, sur 94, 1, 129) et 25 décembre 1897  
(Journ. Sociétés, 1898, n‘> 209);

Attendu que la loi française n’ordonne pas la publi
cation de l’objet social des sociétés en commandite 
sim ple; que la nullité qui aurait pu avoir entaché 
l’acte statutaire fait par le gérant de l’ancienne 
société Chassaing-Guenon et Cie n ’aurait pu avoir 
d’effet qu’à l’égard des associés ; que ceux-ci ont taci
tement, et môme expressément, ratifié l’acte; que cette 
ratification a été publiée en 1896 ;

II. —  Attendu que le défendeur prétend que le  
dépôt fait en 1893 est encore inopérant parce que, au 
lieu d’avoir été enregistré à Berne dans le délai de 
quatre mois, ainsi que le prescrit l’article 4  de la con
vention de Paris du 20 mars 1883, il n’a été enre
gistré au dépôt international qu’en 1900, alors que, 
d'autre part, depuis 1894, le défendeur fait usage en 
Belgique de la dénomination « Phosphatine » ;

Attendu que le délai de quatre mois, prévu par 
l’article 4 prérappelé, n’est pas un délai de rigueur et 
que son inobservation n’emporte pas de déchéance ; 
que pour apprécier les effets des actes faits par des 
tiers avant l’enregistrement à Berne, il faut appliquer 
les principes du droit commun; que, partant, il faut 
rechercher qui a fait le premier usage de la marque 
(Th. B r a u n  et C a p i t a i n e ,  Marques de fabriques, 
n03 44 et suiv.) ;

Qu’il est constant que l’usage de l ’auteur de la 
demanderesse est antérieur à l ’usage du défendeur;

III. — Attendu que la demanderesse n’a pas laissé 
tomber la marque dans le domaine public ;

Que pour qu’une marque doive être considérée 
comme étant devenue banale, il ne suffit pas qu’un 
autre que le titulaire en ait fait usage, il faut que 
l’emploi par les tiers se soit généralisé et que, connais
sant ces abus, le propriétaire les ait tolérés ;

Attendu que le défendeur n’offre pas de prouver des 
faits publics et nombreux d ’usage par des tiers anté-

ministêriels ou des fonctionnaires compétents du pays 
de destination ;

3° A la faculté pour chaque Etat de faire faire direc
tement, par les soins de ses agents diplomatiques ou 
consulaires, les significations destinées aux personnes 
se trouvant à l’étranger.

Dans chacun de ces cas, la faculté prévue n ’existe 
que si des conventions intervenues entre les Etats inté
ressés l ’admettent ou si, à défaut de conventions, 
l ’Etat sur le territoire (duquel la signification doit être 
faite ne s’v oppose pas. Cet Etat ne pourra s ’y opposer 
lorsque, dans le cas de l’alinéa 1er, n° 3, l ’acte doit 
être signifié sans contrainte à un ressortissant de l’Etat 
requérant.

COMMENTAIRE.

1. —  Cet article 6 est une édition augmentée de l ’ar
ticle 4 de la convention de 1896 ; entre plusieurs diffé
rences, signalons qu’il ne faut pas, à défaut de conven
tion particulière admettant l’exercice de l ’une des 
facultés visées, rechercher si l ’un des trois modes énu
mérés est admis parla loi du pays où la signification 
doit se faire : c’est à cet Etat à s’opposer, à déclarer 
qu’il s ’oppose à l ’emploi de tel mode. (Rapport, 
Chambre, p. 471.)

(A  suivre.)
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rieurement au dépôt à  Berne; que les procès intentés 
par la demanderesse depuis le dépôt attestent la vigi
lance qu’elle met à  protéger ses droits ;

A u  fond :

IV. — Attendu que le mot « Phosphatine » est une 
dénomination de fantaisie; qu’il n’indique pas le pro
duit, ni d’une façon nécessaire, ni d’une manière 
usuelle; que d’autres dénominations : « aliment 
phosphaté, phosphate assimilable, phosphatose » et 
autres pourraient être employées et ont parfois été 
employées ;

Attendu que le défendeur a fait usage du mot 
« Phosphatine » ; qu’il importe peu que l ’emballage de 
ses produits soit entièrement différent de celui de la 
demanderesse ; qu’il n’est pas permis de vouloir pro
fiter illicitement de la notoriété d’une marque apparte
nant à  autrui ;

Quant au dommage :

V. —  Attendu que le commerce du défendeur est 
m odeste; que dans le public la phosphatine de la 
demanderesse est connue sous le nom de « Phospha
tine Fallières » et que le public ne confondra pas 
aisément ce produit avec celui du défendeur ; que la 
longue tolérance de la demanderesse prouve qu’elle 
n’a pas subi de préjudice matériel ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions plus amples et contraires, d it que le  défendeur 
s’est rendu coupable de contrefaçon de marque, lui 
interd it d’utiliser dans son commerce la dénomina
tion de « Phosphatine » , le condamne à taire dispa
raître, dans les trois mois de la signification du juge
ment, de sa façade, de ses étiquettes, emballages, etc., 
le  mot « Phosphatine », sous peine de dommages- 
intérêts;

Condamne le  défendeur aux dépens, y compris 
les frais des constats, les dépens taxés à ce jour à 
fr. 66 .6 0 ;

D éclare le jugement exécutoire sans caution 
nonobstant tout recours.

N ote—  Dans le sens du jugem ent, voir ; S iv ille , 
Sociétés, n° 18; —  V avasseur, t. Ier,  n° ‘I l ter; —  
B e lt je n s , D roit commercial, art. 3 , n° 5bis.

E n  sens contraire : Consultez l ’étude de M. W odon, 
R ev. prat. des Soç., 1896, n° 686.
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Chronique judiciaire

L’EXCURSION DE LA CONFERENCE.

Déjà la liste des adhérents a circulé et les noms des 
fervents s ’y trouvent inscrits. Ce n ’est pas à eux qu’il 
faut adresser un appel ; c’est aux jeunes. Les nou
veaux venus au Barreau ont là une occasion unique de 
lier connaissance avec les membres de la famille dans 
laquelle ils sont appelés à vivre : pendant près de 
quatre jours, ils peuvent côtoyer les confrères ailleurs 
que dans les couloirs du Palais ou les salles d’au
d ience... Que ne se décident-ils d’emblée. On sait 
quels inoubliables souvenirs laissent ces journées pas
sées en commun. N’est-ce pas l ’un des charmes de la 
Fédération des avocats que de se retrouver chaque 
année en une ville différente pour y faire autre chose 
que des procès? N’est-ce pas une des meilleures raisons 
d ’être de la Conférence que d’organiser ainsi chaque 
année cette escapade joyeuse? Qui ne se souvient des 
dernières excursions, avec la Fédération, à Dombourg, 
avec la Conférence anversoise à Goes, avec la Confé
rence de Bruxelles à W illebroeck et Anvers par le 
canal, le Rupel et l’Escaut prestigieux, avec elle encore 
au fond de la m in e ? ...

Cette année, le programme comporte une journée 
entière consacrée à voyager sur l ’eau —  avec un vapeur 
à nous —  à travers les méandres capricieux du Rhin 
et de la Meuse, se confondant avec la mer du Nord 
autour des pittoresques îles de la Zélande, Overflakkee 
et Tholen, Schouwen et le Duiveland où Zierikzee 
érige la tour carrée de sa cathédrale disproportionnée 
et ses trois portes fortifiées, le Beveland et W alcheren, 
où Veere carillonne du haut de son beffroi et où 
Middelbourg nous offrira l’hospitalité de son abbaye 
dont le Lange Jan sonnera de ses quarante cloches 
l ’allégresse des heures extrajudiciaires. Dès le début, 
d’ailleurs, les excursionnistes goûteront le charme 
pénétrant de ce voyage en commun, soit qu’ils aillent 
à travers bois de La Haye vers Scheveningue, soit 
qu’ils promènent leurs pas au long des salles magni
fiques du Rijksmuseum d’Amsterdam ou de la Kalver- 
straat animée et joyeuse, soit qu’ils traversent la métro 
pôle de Rotterdam dont le  port est grouillant et 
coloré.

Le voyage fut combiné de façon à permettre aux 
plaideurs de consacrer encore la matinée du vendredi 2 
aux travaux professionnels et aux votants de participer 
le lundi 5 aux élections du Conseil de l ’Ordre.

Nous espérons que tous les jeunes choisiront cette 
occasion pour réveiller l ’activité quelque peu assoupie 
de la Conférence.
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Nous espérons aussi que de nombreux confrères de 
province répondront à l’appel de la Conférence et par
ticiperont au voyage.

Le Journal des Tribunaux  a toujours soutenu 
l’œuvre vivante de la Conférence : il formule des vœux 
pour que ce divertissement professionnel s’accomplisse 
sous les plus heureux auspices.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU D’ANVERS

La Conférence du Jeune Barreau d’Anvers organise 
une excursion à Douvres et Folkestone les 26, 27 et 
28 juin prochains.

Nous donnons ci-après les renseignements y rela
tifs :

Départ d’Anvers pour Douvres à bord d’un des 
steamers de la « Red Star Line» le sam edi 26  juin, 
à 6 heures 1/2 du matin (Embarquement Quai du 
Rhin). Arrivée à Douvres le 26 juin vers 4 heures. 
Départ de Douvres pour Folkestone par chemin de fer.

Heures des départs : Gare dite « Harbour » à
4  heures 36 et 6 heures 2 8 . — Gare dite « Town » à
5 heures et à 5 heures 4 5 .

Arrivée à Folkestone. —  Descente à Y H ôtel Métro
pole.

Dim anche 27 ju in  : Départ de Folkestone pour 
Douvres.

Heures des trains : 9 heures 5 et 11 heures 20 du 
matin.

Départ de Douvres à bord du Lapland vers 1 heure.

Arrivée à Anvers le  lundi 28 juin à 7 heures du 
matin environ.

PRIX : Traversée aller et retour à bord d’un des 
Steamers de la « Red Star » et du Lapland, nourri
ture et logement à bord au retour, 6 2  fr. 50 . La 
nourriture à bord comprend :

Le samedi : déjeuner à la fourchette le matin; dîner 
de m idi; thé à 4  heures.

Le dimanche : déjeuner à 1 heure ; thé à 4  heures ; 
dîner du soir.

Prix à Y Hôtel Métropole â Folkestone :

Chambres : 5 shillings et 5 shillings 6 pence. Dîner 
du samedi soir : 6 shillings.

Déjeuner du dimanche matin : ordinaire, 2 shil
lings ; à la fourchette, 3 shillings 6 pence.

Les adhésions doivent être envoyées avan t la  fin 
de la  sem aine, soit à M* J o s e p h  M e r t e n s ,  soit au 
secrétaire.
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NO M IN A TIO N S ET M U TA TIO NS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 2 juin 1909, sont nommés :
— Juge suppléant au tribunal de première instance 

de Dinant, M. R ousseau (L .), avocat à Dinant, en rem
placement de M. Lochtmans, décédé.

—  Suppléant de l ’auditeur militaire de la province 
de la Flandre occidentale, M. B ru n e e l (M.), avocat à 
Bruges, en remplacement de M. Moulaert, dém ission
naire.

—  Notaire à la résidence de Dour, M. Mahieu (G.), 
candidat notaire à Frameries, en remplacement de 
M. Dupont, décédé.

Par arrêtés royaux du 7 juin 1909 :
—  Est acceptée la démission de M. Loiseau (A.), 

de ses fonctions de conseiller à la Cour de cassation.
Il est admis à faire valoir ses droits à la pension et 

autorisé à porter le titre honorifique de ses fonctions.
—  Démission de ses fonctions est donnée, pour 

motif de santé, à M. G eubelle  (A .), greffier de la 
justice de paix du canton de Châtelet.

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension.
—  M. M innaert, greffier de la justice de paix du 

canton de W aerschoot, est autorisé à exercer le man
dat d’agent de la société d’assurances sur la vie L a  
Lovania , établie à Louvain.

Cette autorisation est révocable en tout temps.
—  Est acceptée la démission de M. B o ü ck ae rt (J.), 

de ses fonctions de notaire à la résidence d’Oosterzeele.
Il est autorisé à porter le titre honorifique de ses 

fonctions.

Par arrêté royal du 12 juin 1909 :
— Est acceptée la démission de M. P e r la u  (L.), de 

ses fonctions de président de chambre à la Cour 
d’appel de Bruxelles.

U est admis à faire valoir ses droits à la pension 
et autorisé à porter le titre honorifique de ses fonc
tions.

Par arrêté royal du 21 juin 1909 :
— Est acceptée, la démission de M. B e rré  (A.), 

de ses fonctions de procureur du roi près le tribunal 
de première instance d’Anvers.

Il est admis à l ’éméritat et autorisé à porter le titre 
honorifique de ses fonctions.

★* *

N é c r o lo g ie .

Est décédé, le 27 mai 1909, M. Guyot (I.), huissier  
près le tribunal de première instance de Namur.

LA CONTINENTALE Menkes & @ie
125, Chaussée d Anvers BRU X ELLES DÉM ÉNAGEM ENTS & GARDE-MEUBLES

P R E M IÈ R E S  R É F É R E N C E S T élép h o n e  2361

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARÜIER 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 7isj

VIENT XDE lP̂JFĈVXT_EL_e

I . - LOI su r  la réparation des dommaies résultant 
des accidents du travail, —  24 décembre 1903.

II. A R R ÊT É  ROYAL portant instruction de la commis
sion des accidents du travail.—  10 janvier 1904. 

III. —  A R R ÊT É  R6YAL  portant règlement .général de 
l’assurance contre les accidents du travail. —  
29 août 1904.

IV. —  A R R ÊT É  R6YAL  fixant le tarif prévu par l’a r 
ticle 5, alinéa 3, de la loi du 24 décembre 1903.
—  30 août 1904.

U n e  b r o c h u r e  in -8 °. — P r ix  : 5 0  centim es

CHAMBRE
DE

Sténographie Judiciaire
Secrétariat : Rue Charles Martel, 42

B R U X E L L E S

Comptes rendus de procès, congrès, assem blées, etc. 
par sténographes du Parlem ent 

O rganisation perm ettant une rem ise rapide 
des travau x

m m m

BELLAMY & BEYENS
Généalogistes

9, rue de r Arbre, à  BRUXELLES
T élép h o n e  n° 3 4 8 9

seuis représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau et Schaeffer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

MM. B ellam y  e t B ey en s s 'o c c u p e n t e x c lu s iv e m e n t 
e t  à  l e u r s  r is q u e s  e t  p é r i l s  d e  la  r e c h e rc h e  d e s  h é r l  
t i e r s  d a n s  le s  su c c e ss io n s  où i ls  s o n t  In co n n u s.

J. Vandermeulen
Costumier du B arreau et de la M agistrature 

au Palais de Justice de Bruxelles
T É L É P H O N E  No 6 9 7

M M . les Avocats de province et les Docteurs en 
droit pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.

N . B. — J e a n  V a n d e rm e u le n  e s t  a u  srestiaire  to u s  
le s  jo u r s ,  d e  8 1/2 à. 3  1/2 h e u re s ,  d im a n c h es  
e t  jo u r s  de fê te s  e x ce p té s .

R e s t a u r a n t  S I B I L L E
FRÈRES

R U E  J O U R D Â N ,  16 t é l é p h o n e

(PORTE LOUISE) 1 9 3 8
A DEUX MINUTES DU PALAIS DE JUSTICE

P la t s  du j o u r  e t  à  la  c a r t e .  ♦  M unich 
A llem an d e .  ❖ P i l s n e r  U rq u e ll .  ♦  B iè r e s  
A n g la i s e s 1 ♦  J e u  d e  q u i l le s  a l l e m a n d .  ♦ 
T i r  à  la  c a r a b i n e .  ♦  B i l la r d s .  *  Vins, 

C h a m p a g n e s  (m a r q u e ) .
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à  ce tte  ad resse .

H  se ra  ren d u  com pte d e  to u s  le s  ouv rages  re la tifs  au  d ro it e t  aux. m atières ju d ic ia ire s  

dont deu x  exem plaires parv ien d ro n t à  la  rédac tion  d u  Journal

Le Journal des Tribunaux e s t  en  v e n te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  so n  
a d m in is tra tio n ; —  à  BRU XELLES, chez les  p rin c ip au x  l ib r a i r e s ;  — 
à  GAND, à  la  l ib ra ir ie  H o s te ;  —  à  LIEGE, à  la  lib ra ir ie  B rim bois; —  
à  MONS. â la  lib ra ir ie  D acqu in ; —  a  TOURNAI, à  la l ib ra ir ie  V àsse u r- 
D elm ée e t d an s  to u te s  le s  a u b e tte s  d e  B ru x e lle s .

Le J0 U B N A L  DES TR IB U N A U X  e s t ég a lem e n t en  v e n te  à  B ru x e lle s  chea  M. J e a n  V A N D E R M E U L E N , p ré p o sé  a u  v e s t ia i re  d es A v o ca ts  a u  P a la is
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Perte du droit de disposer de la marchandise. Auto

risation du destinataire. Recevabilité.)

Comm. Termonde, 20  a v r il 1 9 0 7 .  (Contrat 

de transport. Convention de Berne Responsabilité 

du transporteur. Remise de la lettre de voiture au 

destinataire. Action de l ’expéditeur. Forclusion.)

Gomm. Brux., 6 mai 1 9 0 9  (Contrat de trans

port. Convention de Berne. Responsabilité du trans

porteur. Manquant. Action de l’expéditeur. Remise 

de la lettre de voiture. Perte du droit de disposer 

de la marchandise. Autorisation du destinataire. 

Inopérance.)

L a  R é f o r m e  d e s  T r ib u n a u x  d e  c o m m e r c e .

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .

B i b l i o g r a p h i e .

F e u il l e t o n .

LOI du 20 avril 1909, approuvant 
la convention relative à la pro
cédure civile conclue à La Haye, 
le 17 juillet 1905, et son com
mentaire législatif.

(Suite)

2. —  Faire faire des significations par les soins...
Lorsqu’il s ’agit de la transmission, à l’étranger, 

d’exploits, de citations, d’ajournements, d’assigna
tions ou d’actes qui, comme les oppositions ou les 
appels, supposent une assignation, ces exploits doi
vent réunir les conditions intrinsèques, exigées par la 
loi du juge, lex fori, de l ’Etat duquel émane l’exploit; 
il ne s’agit pas, en cela, de sa transmission, mais des 
conditions de la validité intrinsèque de l ’acte. Il est de 
principe que c’est d’après la loi de laquelle il tient son 
pouvoir, une délégation en quelque sorte de la souve
raineté nationale, que le  juge vérifie s ’il est légalement 
saisi, et si la partie prétendument assignée ou citée 
peut être tenue pour l ’être réellement, être réellement 
appelée à se défendre, à éclairer le  juge : ce sont là 
des conditions naturelles de l ’exercice éclairé du pou
voir judiciaire, et ces conditions sont régies par la loi 
qui attribue ce pouvoir ; d’où suit que ces exploits de 
citation, d’ajournement, d’assignation doivent, indé
pendamment de la communication, de la transmission, 
être dressés par des officiers ministériels du pays du 
juge, seuls commis par sa loi. Les intéressés ne pour-
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DROIT PUBLIC

LA PROTECTION
DU

Patrimoine Artistique National

U ne récen te  in terpe lla tion  à  la C ham bre 
trad u isa it l’ém otion de l’opinion causée 
p ar la ven te  e t l ’exporta tion  des tab leaux  
e t objets d’a r t de la collection royale. On a 
parlé  de protectionnism e e t de patrim oine 
a rtis tiq u e  national. Les journaux  se fai
sa ien t l’écho du m ouvem ent. I l  fu t ques
tion de lég iférer. On lança dans le débat 
l’exem ple de la lég islation ita lienne. C’es t 
d’elle que nous voulons p a rle r  ici. On 
a u ra it pu  aussi c ite r la  loi française du 
3o m ars 1887 su r la  conservation  des m onu
m ents e t objets d’a r t  ay an t un  in té rê t 
h isto rique et a rtis tiq u e  ; ce tte  loi p o u rtan t 
es t im parfaite , n ’em p o rtan t pas de sanction 
pénale. C’é ta it donc v ra im en t en Ita lie , le 
pays des villas patric iennes et des galeries 
p rin c iè res, qu’il fa lla it rech erch er l’exem 
ple d’une législation p ro tec trice  des chefs- 
d’œ uvre nationaux. L a loi es t récen te  : 
elle es t à  peine de 1892 ; elle av a it cependant 
été précédée déjà, en 1821, d ’un éd it du 
card inal P acca  et de deux lois su r la  con-

ront donc faire faire directement, par exploit du m i
nistère d’un huissier étranger, une assignation, devant 
un tribunal belge, d’une personne se trouvant à 
l’étranger, et l ’huissier belge achèvera son acte par 
la mention du mode de signification à l ’étranger. 
( P a n d .  B., v°Exploit (in fine), (Droit international). —  
A s s e r  et R i v i e r ,  Eléments de droit international privé, 
n° 72, p. 160 ; n° 73, p. 161 ; n° 74, p. 163. — W e i s s ,  

Traité élémentaire de droit international privé, 2e édit., 
p. 803 et suiv. —  Rapport, Chambre, p. 471).

3. —  L ’emploi des modes de signification prévus par 
la loi nationale, la toi intérieure, de chacun des E tats  
contractants est-il supprimé de droit ?

Le traité abroge-t-il les dispositions légales de pro
cédure concernant les significations, pour n’admettre 
que les modes prévus par les stipulations du traité.

En Belgique, matière civile et commerciale, une loi 
intérieure générale réglant les actes d’assignation à 
l ’étranger, et la jurisprudence semble admettre que 
cette loi s’applique aux autres significations : ce sont 
l’arrêté-loi du 1eravril 1814 et la loi du 26 mars 1833; 
d’après la première, l ’huissier affiche une copie de 
son exploit à la porte de la Cour ou du tribunal et 
adresse à l’assigné une autre copie par la poste qu’il 
en charge ; il acte cela dans son exploit ; d’après la 
seconde lo i, lorsque le directeur de la poste déclare 
qu’il se trouve dans l ’impossibilité de se charger de 
cette copie, l’huissier acte cette déclaration et adresse 
copie de son acte entier, sous enveloppe chargée, au 
Ministre des aflaires étrangères, ce que, naturellement, 
il acte également. ( B e l t j e n s ,  nouvelle édition, Proc. 
civ. sur l ’art. 69. —  Rapport, Chambre, p. 471.)

La transmission çt la remise à faire au destinataire
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servation  des m onum ents h isto riques et 
a r tis tiq u es  du 28 ju in  1871 e t du 8 ju ille t 
i 883 , dans son excellent liv re  su r l a  q u e s 
t i o n  d 'a r t  e t  l a  q u e s t i o n  p o l i t i q u e  (P aris , 
1901, F leu ry , éditeur). M. A ndré M illerdo 
en é tu d ia  l ’économie.

L a  lég isla tion  actuelle  du 12 ju in  1902 
édicté des p rescrip tio n s re la tiv es  à  la  p ro 
tection  et la conservation , non seulem ent 
des m onum ents, m ais aussi des objets 
ay an t une valeu r d’a r t  ou d ’an tiq u ité . E lle  
déclare inaliénables les collections des 
fabriques, confréries, p ersonnes m orales et 
écclésiastiques, églises e t édifices publics. 
E lle  p e rm e t, m oyennant l’au to risa tio n  
m in istérie lle , l ’échange e t la  vente en tre  
personnes m orales e t au p ro fit de l’E ta t, 
des ob jets catalogués ap p a rten an t à  l ’É ta t, 
aux com m unes, aux  provinces e t aux p e r
sonnes m orales légalem ent reco n n u es , 
quoiqu’en p rincipe ces tré so rs  so ien t in a 
liénables.

M ais où l’in te rv en tio n  du lég islateur 
souleva le p lus de c ritique , où elle p aru t, 
dès l’abord , h eu rte r  tou tes les conceptions 
reçues e t tous les b ro card s  du d ro it 
rom ain  e t coutum ier d on t la  T e rre  ita 
lienne est im p rég n ée , c’est, lo rsqu ’au 
m épris de cette  trad itio n  e t de cette 
lib erté  de disposer de son bien, l’É ta t  se 
d ressa  en p ro tec teu r des richesses natio 
nales don t les p articu lie rs  éta ien t déten
teu rs . L es collections p articu liè res  fu ren t 
cataloguées : tous les ob jets dont la  d ispa
ritio n  eut pu, un  jo u r ou l’au tre , constituer

de la copie de signification, déjà faite, devenaient une 
obligation du Ministre des affaires étrangères, du 
Parquet, du directeur de la poste, sans que des traités 
entre Etats réglassent la transmission, la remise, 
comme une obligation stricte entre eux ; mais la signi
fication est légalement présumée faite par les formalités 
accomplies dans les Etats où. soit la poste, soit le 
Ministre, soit le  Parquet, avait reçu la copie, et cette 
signification-là produit ses effets, d’après la loi de ces 
pays.

Indépendamment de la Convention de 1896, conclue 
entre elle et les quatorze Etats intervenus dans le pré
sent traité, la Belgique a une convention spéciale avec 
la France : la déclaration échangée le 16 novembre 
1900 entre les gouvernements et modifiée en 1902.

Il existe entre la Confédération Helvétique et la 
Belgique un arrangement conclu sur la base de trans
mission directe entre les autorités judiciaires des deux 
pays.

Mais la convention nouvelle de 1905, et même celle 
de 1896, modifient-elles cette législation intérieure 
propre, en ce qui concerne les conditions, la validité 
intrinsèque et les effets des exploits ou la signification 
des actes dressés par les officiers ministériels ou les 
fonctionnaires respectifs de ces Etats, conformément à 
cette législation?

On avait prétendu que la convention de 1896 abro
geait, dans chacun des Etats, sa législation intérieure, 
la remplaçait, au lieu de s’y ajouter, comme une 
garantie nouvelle. (Rapport, Chambre, Doc., p. 472.)

La Cour de cassation de Belgique s’est prononcée 
sur la question en 1903 en interprétant la Convention 
franco-belge de 1905.
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une p erte  grave pour le patrim o ine a r t is 
tique ou h is to riq u e  de l’Ita lie , fu ren t 
in sc rits  d’office aux catalogues officiels. 
D ’ailleurs, to u t possesseur est tenu , sous 
peine d’am ende, de d éc la rer les œ uvres 
qu’il détien t. On n e  pouvait évidem m ent 
in te rd ire  de façon absolue les m utations 
ou les exporta tions; m ais les m utations 
du ren t tou tes être  déclarées e t le gouver
nem ent av a it le d ro it de p réem ption  à  
p a rité  de conditions; m ais les exporta tions 
fu ren t assu je tties  à  une taxe p rogressive 
a llan t de 5 p . c. à  20 p. c. de la  valeur. 
T outes ces d ispositions sont frappées de 
sanctions s tric te s , ainsi qu’il im p o rta it 
d ’en éd icter si l’on voulait que la loi fû t 
efficace.

L ’annu lation  de tou te  a liéna tion  con
sen tie  en fraude de la  loi es t la  p rem ière  
sanction . I l  y  a  ensuite  une série  d’am endes 
applicables aux  fonc tionna ires; (de 5o à
10,000 francs!) pu is des am endes d on t p eu t 
ê tre  frappé l’acheteu r convaincu d ’avo ir 
tra ité  en connaissance de cause, sach an t 
la  n a tu re  de l’ob jet aliéné. Si l’objet ne 
peu t plus ê tre  recouvré, il y  a  lieu de payer 
à  l’E ta t une indem nité  égale à  la  valeur de 
l’ob jet e t l’acheteur de m auvaise foi es t 
ren d u  responsable, so lidairem ent avec le 
vendeur, du paiem ent de cette  indem nité .

I l  y  a  des cas où la confiscation est p ro 
noncée.

I l  y  a  de plus une série  de peines p ré 
vues pour le cas où les œ uvres su b ira ien t 
une dégradation.

La Cour de cassation de France l’a fait pour l ’inter
prétation d e là  Convention internationale de 1896.

Ces deux autorités sont d’accord pour dire que la 
législation nationale intérieure est respectée.

En 1900, M. Asser, le  président de la Conférence 
de La Haye interpréta sans protestation la partie de la 
Convention de 1896. Cette interprétation fut faite dans 
l ’intention exprimée d’amener des rectifications, s’il y 
avait lieu, à la Convention de 1896.

M. Asser rappela que, lors de l ’approbation de la 
Convention par les Etats-Généraux de la Xéerlande, le 
Ministre de la justice a constaté que la Convention 
n’abroge pas les dispositions des Codes nationaux, 
concernant la signification d’exploits, que par con
séquent l’article 4, 8° C. proc. civ. néerlandaise 
demeure en vigueur. La première partie de la Con
vention (communication d’actes judiciaires et extra- 
judiciaires) ne règle que les rapports entre Etats. Elle 
garantit la communication effective des actes aux des
tinataires : la loi nationale de chaque Etat reste seule 
compétente pour décider si cette communication est 
nécessaire pour la validité de la signification. La 
Chambre, satisfaite par cette interprétation du Traité, 
vota l ’approbation.

Il dit encore, au sujet des term es... « les significa
tions se feront » : « La disposition est impérative, 
mais elle ne statue rien à l ’égard de la forme dans 
laquelle la signification doit avoir été faite pour être 
valable d’après la loi du pays ; elle ne contient que 
l’obligation mutuelle des Etats de se prêter leur 
concours pour la communication des actes qui ont été 
remis à cet effet. »

Il fit observer que l ’argument a contrario qu’on
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JURISPRUDENCE BELGE

B r u x . (8 e ch .), 2 1  a v r i l  1 9 0 9 .

Prés. : M. J a c m in .  —  A v . gén. : M . D e m e u r .

Piaid. : MMeâ F l a g e y  c .  S a s s e r a t h .

(W arocqué c. Charpentier.)

DROIT PÉNAL. — p r e s s e .  —  d r o i t  d e  r é p o n s e .  —
I .  ÉDITEUR. —  QUALITÉ PRÉSUMÉE DANS LE CHEF 

DE L’IMPRIMEUR. —  CIRCONSTANCES DE FAIT. —

II. REMISE DE LA RÉPONSE. — BUREAU DU JOURNAL.

—  VALIDITÉ.

I. Les qualités d'éditeur et d'imprimeur d'un journal 
peuvent se trouver réunies dans le chef d'une même 
personne; le défaut de mention d'un éditeur est de 
nature à faire supposer que l'im pnm eur réunit cette 
double qualité.

II. E n  adressant sa réponse au bureau même du 
journal, la partie civile est censée l'avoir remise entre 
les mains de l'éditeur.

L e  t r i b u n a l  c o r re c t io n n e l  d e  B r u x e lle s  (6 e ch .) 
a v a i t  r e n d u , le  20  o c to b r e  1 9 0 8 ,  le  ju g e m e n t  
s u i v a n t  :

Attendu que le cité prétend qu’il n’est pas l’éditeur 
du journal L a  Boucherie moderne, mais qu’il en est 
seulement 1 imprimeur ;

Attendu que les qualités d’éditeur et d’imprimeur 
d’un journal peuvent se trouver réunies dans le chef 
d’une même personne; que, dans l ’espècej le défaut 
de mention d’un éditeur est de nature à faire supposer 
que l ’imprimeur réunit cette double qualité»,

Attendu que le cité est resté en défaut de fournir la 
preuve qu’il n’est pas l’éditeur dudit journal ;

Attendu que la circonstance que Charpentier ne 
serait autorisé à imprimer quoi que ce soi: sans l’ordre 
du comité est absolument indifférente ;

Attendu, en effet, que les conventions qui ont pu 
intervenir entre le cité et les membres du comité sont 
res inter alios acta et ne peuvent restreindre ni 
modifier les droits des tiers ;

Attendu qu’en adressant sa réponse au bureau même 
du journal, la partie civile est censée l’avoir remise 
entre les mains du cité;

Que si la personne à laquelle la lettre recommandée 
a été confiée a négligé dé la Communiquer au cité, ce 
fait peut donner naissance à certaines responsabilités, 
mais demeure étranger à la partie civile ;

Attendu que la prévention de l’article J3 du décret 
du 20 juillet 1831 est établie;

Attendu qu’il existe des circonstances atténuantes 
résultant du peu de préjudice causé, la réponse envoyée 
le 12 décembre 1907 ayant été insérée dans le numéro 
du 16 février 1908;

Vu les articles 13 et i5  du décret du 20 juillet 1831, 
remplaçant l’article 463 de l’ancien Code ; 40, G. pén., 
et 194, C. ihstr. crim.;

P a r ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoi
rement, condamne ledit Charpentier à une aniénde 
de 100 flancs et aux frais envers la partie publique, 
taxés à la somme de 52 centimes en totalité;

Dit qu’à défaut de paiement, dans le délai légal, 
l ’amende pourra être remplacée par un emprisonne
ment de quinze jours;

E t statuant sur les conclusions de la partie civile : 
Attendu que cette partie trouvera dans l'allocation 

de la somme ci-après arbitrée une juste réparation du 
dommage lui causé;

Condamne le cité à payer à la partie civile, à titre 
de dommages-intérêts, la somme de 1 franc; le con
damne à l’insertion du présent jugement dans le 
joüt’nal L a  Boucherie moderne et le condamne, en 
outre, aux frais envers ladite partie.
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A p p e l. A r r ê t  :

Attendu qu’à bon droit et par des considérations 
adoptées par la Coubj le premier juge a déclaré que le 
prévenu devait être Considéré comme l’éditeur du 
joiihial L a  Boucherie moderne et qu’il avait contre
venu à l ’article 13 du décret du 20 juillet 1831 sur la 
presse;

Attendu que l’existence d’un cas fortuit ou de 
quelque autre circonstance de force majeure ne peut 
être invoquée dans l ’espèce par le prévenu et qu’elle  
n’est nullement démontrée par les éléments de la 
cause ;

Attendu qu’il est constant que la lettre contenant la 
réponse de la partie civile, lettre recommandée à la 
poste, a été déposée, au vœu de la loi, dans les 
bureaux du journal, situés à Bruxelles, boulevard de 
l ’Abattoir, n° 20, où, d’après les indications figurant 
en tête de celte publication périodique, devaient être 
remises les communications qui en concernent tant la 
publicité que la rédaction et l’administration;

Attendu que ce dépôt effectué entre les mains de 
M. W aegeman, auquel ses fonctions de directeur attri
buaient incontestablement qualité pour le recevoir, 
suffisant pour engager la responsabilité de l ’éditeur 
Charpentier, qui ne doit s ’en prendre qu’à lui-même 
s’il a négligé le soin qui lui incombe de prendre 
toutes les mesures d’organisation utiles en vue de 
l ’accomplissement des obligations lui imposées par la 
législation relative à son entreprise de publicité ;

Attendu que la peine prononcée contre le prévenu 
du chef de l ’infraction constatée à sa charge est légale 
et proportionnée à la gravité du fait;

Attendu qu’en accueillant les conclusions formulées 
par la partie civile, le jugement dont appel a sainement 
apprécié le  dommage subi par cette dernière ;

P a r ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, 
vu l’article 85, G. pén., lu en audience publique, et 
vu les dispositions légales visées et insérées dans le 
jugement dont appel, rejetant toutes conclusions non 
admises et mettant les appels à néant, confirm e le 
jugement a quo et condam ne le prévenu aux dépens 
tant envers la partie publique qu’envers la partie 
civile, frais d’appel taxés à fr. 10.29 envers la partie 
publique.

Com m . A n v e r s , 3 0  a v r il  1 9 0 9 .

Plaid. : MMeS B a u s s  c. F l o r e n t  J a s p a r . 

(Drogueries et Huileries anversoises c. l’Etat belge.) 

DROIT COMMERCIAL. — c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t . —
CONVENTION DE BERNE. —  RESPONSABILITÉ DU TRANS
PO R TE U R . -  MANQUANT. —  ACTION DE L 'E X PÉ D IT E U R .
—  PE R T E  D ü  DROIT DE D ISPO SER DE LA MARCHANDISE.

—  AUTORISATION DU D ESTIN A TA IRE. —  RECEV A BILITÉ.

E n  vertu de l'article 26 alinéa 2 de la Convention 
internationale de Berne , l'expéditeur qui ne peut 
plus disposer de la marchandise peut toujours inten
ter l'action en responsabilité du chef de manquant 
lorsqu'il y  est autorisé par le destinataire.

Vu la citation du 25 septembre 1907, enregistrée, 
tendant à voir condamner le défendeur à payer à la 
demanderesse la somme de fr. 551.60 à titre de dom
mages-intérêts ;

Attendu que l’action est basée sur ce que, sous la 
date du 15 mai 1907, la demanderesse a expédié par 
chemin de fer quinze fûts huile d’arachide; qu’un de 
ces fûts est arrivé à destination avec un manquant de 
491 kilos et que l’Etat belge est, en vertu de l ’article 4 
du contrat de transport, responsable de l’avarie;

Attendu que l ’action est recevable dans le chef de la 
demande ;

7 6 7  ,

Ë ft dehors de ces d ispositions qui 
sem blent vi&er p articu liè rem en t les collec
tions de tftbleâtix, îàïeübes, tap isseries, 
joaille ries, Sbulptures, m édailles, étoffes, 
m eubles, e tc., il ex iste  une série  de dispo
sitions qui sont re la tives aux  tex tes anciens 
conservés pieusehlfetit dans lès b ib lio
thèques p a tric ien n es e t publiques. I l  ne 
fa lla it pas p erm e ttre , en effet, que les 
« codici » des célèbres bibliothèques 
am brosienne et au tres , les palim psestes et 
les incunables p u ssen t p asse r aux  m ains 
des A m éricains e t des rastaquouères. I l  
fa lla it aussi conserver dans le patrim oine 
national les g rav u res  de p rix  e t les estam 
pes ra re s  don t l’I ta lie  e s t rich e  e t fière  à 
ju s te  ti tre . I l  fa lla it, de plus, que les m onu
m en ts e t les ru in es  m onum entales elles- 
m êm es fussen t conservées e t protégées, il 
fa lla it m énager les perspectives, observer 
les d istances e t les m esures, in te rd ire  des 
reconstruc tions e t des dém olitions,il fa lla it 
enfin  p erm e ttre  des fouilles e t en ré se rv e r 
le fru it  e t le succès aux nationaux . T ou t 
cela, la  loi le  p rév o it e t ses d ispositions 
m inutieuses règ len t chaque cas avec soin 
e t précision.

E t  à  l ’effet d ’éq u ilib rer quelque peu le 
budget des beaux-arts, ce tte  loi en tra în an t 
fa ta lem ent des fra is  considérab les à  cer
ta in s  m om ents, l ’E ta t  se fa it  l’éd iteu r des 
catalogues e t des rep roductions a r tis 
tiques. C ’est peu de chose peu t-ê tre , m ais 
c ’e s t au tan t d’acquis en faveur de la  con
serv a tio n  du p a trim o in e  a rtis tiq u e  e t 
h isto rique.

Voilà, en quelques la rges tra i ts ,  la  
p o rtée  e t le sens de ce tte  lég islation  i ta 
lienne. A joutons qu’elle ne concerne que 
les oeuvres nationales e t ne frappe pas 
les oeuvres im portées de l ’é tranger.

S ’il es t tro p  ta rd  pour qufe nos législa
teu rs  lég ifè ren t à  p ropos des chefs-d’oeuvre 
de la  collection royale d ispersés à  l ’étrân- 
gèr, s ’il es t tro p  ta rd  p o u r em pêcher 
l ’exporta tion  des tab leaux , peu t-ê tre  est-il 
tem ps encore de sau v eg ard e r les Autres 
bollëctions que le R oi a u ra it  l ’in ten tio n  de 
l iv re t  au  m arteau  d ’un com m issaire pri- 
seu r é tra n g e r; p eu t-ê tre  est-il tem ps de 
p rév o ir qu’une collection d’A rehberg  
p o ü rra it  un  jo u r p a r t i r  p o u r l’A llem agne 
O ü que telle au tre  galerie , te lle  ce tte  adm i
rab le  collection Somzée qui se d ispersa si 
m alheureusem ent, pu isse  ê tre  d isputée p a r  
des m archands de Vienne* de L ondres ou 
de P a ris , au  p ro fit dé queltjtie ploutoCria- 
tiq ü é  C arnegie ou de qiielqüe v an iteux  
ChaUchai’d.

N ous ne jou issons que d ’une lég islation  
ru d im en ta ire  en m atiè re  de p ro tec tion  
a r tis tiq u e  ; seuls nos m onuihehts e t collec
tio n s  publics son t l’ob jet dë dispositions 
insuffisan tes.

A  quoi se r t que nous ayons un  m in istè re  
des « Sciences e t des A rts  », s’il ne s’oc
cupe pàs de nous do ter dé m esures législa
tiv es  dans l’in té rê t des ünes e t  dës 
au tre s  ?

essayerait de tirer de l ’énumération, par l ’article 4, de 
trois modes indiqués, serait sans valeur, puisque 
l ’article ne vise que les modes de signification qui 
exigent, soit l ’intervention d’agents ou d’autorités du 
pays de destination (la poste, les officiers ministériels, 
etc., etc.), soit le  consentement de l ’Etat du destina
taire (signification par lés agents diplomatiques ou 
consulaires résidant dans cet Etat). L’article 4 ne vise 
nullement les exploits signifiés dans l’Etat requérant 
au Parquet du ministère public où à une autre autorité 
quelconque.

M. Asser constata qu’aux Parlements de Belgique, 
de France et de Suisse, les seuls où l ’on se soit 
expliqué, la Convention de 1896 a été interprétée dans 
le même sens, en termes formels. (Rapport, Chambre, 
Doc., p. 473.)

Cette interprétation ne fit l ’objet d’aucune objection ; 
aussi peut-on dire que c’est convaincue de l ’exactitude 
de cette thèse que la Conférence de 1904 s’est réunie 
et a discuté '.z Convention du 17 juillet 1905. (Rapport, 
Chambre, p. 473-474.)

Au surplus, le rapporteur à la Conférence et tous 
ceux qui ont traité la question, se sont catégorique
ment expliqués dans le sens de l’interprétation donnée 
par le  président, M. Asser; ils ont confirmé « que les 
législations intérieures demeurent intactes, sont pleine
ment réservées en ce qui touche le  mode de significa
tion à employer pour les personnes se trouvant à 
l ’étranger et les effets de ce mode de signification » ;
—  « qu’on sortirait du cadre de la Convention en 
édictant purement et simplement une règle qui se 
substituerait à une disoosition du droit interne » —

« que la nouvelle convention, aussi bien que celle de 
1896, laisse absolument intactes les législations inté
rieures et n’oblige nullement les particuliers à se 
servir des modes de significations indiqués dans la 
Convention ». C’est dans Ce sentiment que la Confé
rence a rejeté des amendements tendant à ce que les 
effets de la signification se produisissent à partir de la 
remise réelle —  ou tenue pour elle —  à l ’étranger.

Aussi a-t-elle clos ses délibérations en votant^ à 
l ’unanimité : \ 0 en commission et, dans une réunion 
plénière en première lecture, un vœu, à savoir « qu’il 
est à désirer que, par suite d’une réforme de la légis
lation intérieure ou en vertu d’une stipulation conven
tionnelle, lés significations à des personnes se trouvant 
dans un autre Etat contractant ne puissent se faire que 
par un des modes indiqués dans les articles, 1er, 2, 3,
4 , 5, 6  du projet de Convention; 2° en seconde lec
ture, dans une autre réunion plénière, un même vœu, 
dans sa rédaction modifiée. Pour bien marquer que, 
les modes déterminés par les lois nationales étant plei
nement réservés et maintenus, il appartient à la légis
lation intérieure ou à une stipulation conventionnelle 
Ultérieure de disposer à leur égard, elle a fait ajouter 
au protocole final le texte suivant : « Il est à désirer, 
que par suite d’une réforme de la législation intérieure 
ou en vertu d’une stipulation conventionnelle, des 
significations à des personnes se  trouvant dans un 
antre Etat contractant ne puissent se faire que par les 
modes indiqués dans les articles, 1er, 2, 3. 4, 5, 6 du 
projet de Convention. (Rapport, Chambre, Doc., 
p. 473-474.)

Lors de la discussion au Sénat, M. Dupont fit

remarquer que le dernier paragraphe de l ’article sem
blait donner tort au rapporteur.

« Il semble donc, dit-il, que le principe soit préei- 
» sèment le contraire de celui qui est affirmé par le 
» rapporteur, c’est-à-dire que la disposition nouvelle 
» devient obligatoire et que ce n ’est que d’une ma- 
» nière facultative et conditionnelle que les anciens 
» modes de communication pourront être employés ; 
» il faudra qu’une convention diplomatique l ’autorise 
» ou que l ’Etat étranger ne s ’y oppose pas en fait, ce 
» qui équivaut à une convention tacite. La faculté, 
» accordée en principe, est donc singulièrement 
» lim itée en fait et en réalité.

» Les officiers ministériels ont le plus grand intérêt 
» 'à être fixés exactement sur la portée du traité et de 
» cet article 6 ; c’est pourquoi je paierai l ’honorable 
» Ministre de la justice de bien vouloir reproduire au 
» Sénat les explications qu’il a bien voulu donner en 
» commission » (A nnales , Sénat, p. 178).

Le ministre lui répondit :

Cette convention va-t-elle modifier les règles du droit 
belge concernant la signification des actes à l ’étranger 
et la validité des significations faites suivant ces 
règles ?

Je réponds, Messieurs, par une distinction. La con
vention n ’a pas pour objet de régler quoi que ce soit 
au sujet de la signification des actes et de la validité des 
règles relatives à cette signification. La convention ne 
règle que le mode de communications entre les Etats 
à propos de significations d’actes. Ce point a été 
reconnu d’une manière formelle. Chaque pays reste
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Qu’en effet, en vertu de l’article 26 alinéa 2 de la 
Convention internationale de Berne, l ’expéditeur qui 
ne petit plus disposer de la marchandise peut toujours 
intenter l ’action lorsqu’il y est autorisé par le destina
taire ;

Attendu que, dans l ’espèce, la demanderesse prouve 
à suffisance de droit qu elle a obtenu cette autori
sation ;

Mais attendu que l ’act:on n’est pas fondée ;
Qu’en effet, il n’est pas contesté par la demande

resse que c’est elle qui a chargé les fûts expédiés ; or, 
aux termes de l ’article 31 de la Convention de Berne, 
le chemin de fer n’est pas responsable de l’avarie sur
venue aux marchandises qui ont été chargées par 
l ’expéditeur ou déchargées par le destinataire ;

Attendu que le fût litigieux a eu un fond défoncé; 
que cet accident doit être attribué au fait que ces fûts 
n’avaient pas été suffisamment calés; qu’en effet,dans 
le cas contraire, ces fûts n auraient pas pu se déplacer, 
par conséquent n'auraient pas pu aller donner, soit 
contre un autre fût, soit contre la paroi du wagon;

P a r  ces motifs, le Tribunal d it  l ’action recevable 
mais non fondée, en déboute  la demanderesse avec 
dépens à sa charge.

O b serv a tio n s . —  La décision du tribunal de 
commerce d’Anvers est contraire au texte et à l ’esprit 
de la loi.

En effet, que dit l ’article 26 de la Convention inter
nationale de Berne? « Les actions contre le chemin de 
fer qui naissent du contrat de transport international 
n ’appartiennent qu:à celui qui a le droit de disposer 
de la marchandise.

» Si le duplicata n’est pas représenté par l’expé
diteur, celui-ci ne pourra intenter l’action que si le  
destinataire l ’autorise à le faire. »

Dans le § 1er de cet article est formulé le principe 
général : le droit d’action est lié au droit de dispo
sition. Celui qui n’a pas le droit de disposer de la 
marchandise n’a pas l ’action naissant du contrat de 
transport.

U convient de remarquer que cette règle n’est pas 
particulière au contrat de transport international. On 
constate, en effet, que l ’article 6 de la loi du 25 août 
1891 sur le contrat de transport intérieur admet le  
même principe, bien que s’exprimant en termes moins 
précis.

Le § 2 de l’article 26 prévoit un cas spécial : celui 
où c’est l ’expéditeur qui actionne le chemin de fer. 
Mais il est entendu que pour que l ’expéditeur soit 
recevable en sa demande, il faut qu’il ait le droit de 
disposer de la marchandise, c’est-à-dire que celle-ci 
ne soit pas encore délivrée au destinataire.

Voyez à cet égard l’ariicle 15 de la Convention de 
Berne et spécialement le § 4 de cet article.

Il ne peut donc être question pour l ’expéditeur qui 
n’a pas le droit de disposer de la marchandise d’ac
tionner le transporteur et, tant que la marchandise n’a 
pas été délivrée au destinataire, ce droit de disposition 
appartient exclusivement à l’expéditeur.

La disposition de l ’article 26, § 2, prévoit l ’hypo
thèse où l ’expéditeur n’a plus de duplicata de là lettre 
de voiture.

La possession de ce duplicata fait présumer le droit 
de disposition et conséquemment le droit d’action. La 
non-possession de ce document fait présumer que le 
droit de disposition est passé au cessionnaire du dupli
cata, et c’est pourquoi, afin d ’éviter un conflit de droit, 
la loi exige que, dans ce cas, l ’expéditeur prouve par 
un autre moyen qu’il a réellement le droit de dis
poser.

Les jugements du tribunal de Termonde et du tri
bunal de Bruxelles, ci-dessous reproduits, font, eux, 
application exacte des prescriptions de la loi.

F. J.

maître de sa législation intérieure en ce qui concerne 
la signification...

Quelle est donc, en résumé, notre situation au point 
de vue de la convention ? Nous avons vu qu’en ce qui 
concerne les modes de la signification et leurs effets, la 
législation intérieure belge reste absolument ce qu’elle  
était. En ce qui concerne la convention proprement 
dite, c’est-à-dire les règles adoptées au sujet de la 
communication des actes destinés à l ’étranger, le  
système est le suivant.

Il y a "trois modes de communication qui sont, 
peut-on dire, des modes officiels. C’est tout d ’abord le 
mode nouveau, le mode de communication consulaire, 
la communication, non plus par la voie diplomatique 
avec ses lenteurs, mais la communication par l’inter
médiaire des consuls avec toutes les facilités qu’elle  
comporte. Tel est le droit commun. À défaut de décla
ration en sens contraire de la part d’un Etat, c’est ce 
mode qui sera suivi.

A côté peut subsister l ’ancien mode de communica
tion diplomatique ; s’il convient à certains Etats de 
n ’admettre que cette communication, ils le pourront 
moyennant une déclaration formelle.

Enfin, rien n ’empêche qu’un ou plusieurs Etats 
déterminés fassent entre eux une convention particu
lière qui consacre des modes de communication 
directe. Le mode de communication consulaire qui est 
le droit commun ; le  mode diplomatique, qui n’exis
tera que moyennant réserves pour les Etats qui veulent 
le conserver, enfin des modes possibles de communi
cation directe à établir par des conventions s$>éciales ;
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Comm. Termonde, 2 0  avril 1 9 0 7 .

P r é s .  : M. B lom m e . —  G reff. : M. P ie n .

(Pierre Lucardie c. l’Etat belge.)

D R O IT  COM M ERCIAL. —  c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t . —  
CONVENTION d e  B ER N E___ RESPO N SA BILITÉ DU TRANS
PO R TE U R . —  REM ISE DE LA LE TT R E DE VOITURE AU 
D E S T IN A T A IR E , —  ACTION DE L’EX PÉD IT EU R . —  FO R 
CLU SION .

A près la remise de la lettre de voiture au destinataire, 
Vexpéditeur n'est plus recevable à intenter contre le 
transporteur une action quelconque, notamment une 
action en dommages-intérêts pour avarie survenue à 
la marchandise (Convention de Berne, art. 26).

S ur les fins de non-recevoir proposées par Le défen
deur :

A tte n d u  q u ’il a p p a r t i e n t  a u  ju g e  d u  fo n d  d ’a p p ré c ie r  

s o u v e r a in e m e n t  s i le s  é n o n c ia t io n s  d e  l ’e x p lo i t  in l r o -  

d u c t i f  d ’in s ta n c e ,  re la t iv e s  a u x  n o m , p r é n o m s ,  p r o 

f e s s io n ,  d o m ic ile ,  p e rm e t te n t  à  la  p a r t ie  a d v e r s e  d e  

c o n n a î l r e  d e  la  p a r t  d e  q u i  v ie n t la  d e m a n d e  ;

Attendu que le défendeur n’a pu se tromper un seul 
instant sur l’identité du demandeur;

Attendu qu’après la remise de la lettre de voiture 
au destinataire, l’expéditeur n’est plus recevable à 
intenter contre le transporteur une action quelconque, 
notamment Une action en dommages-intérêts pour 
avarie survenue à  la marchandise (Convention de 
Berne, art. 2b);

Attendu qu ii est établi par les faits et documents du 
procès que la lettre de voilure a été remise au destina
taire et que celui-ci a pris possession dé la marchan
dise;

P a r  ces motifs, le Tribunal, siégeant en matière 
commerciale, rejetant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, notamment la fin de non-recevoir pro
posée par le défendeur au sujet de l’identité du deman
deur, dit pour droit qu’aux termes des articles 6, 
15 et 26 de la Convention de Berne l ’action du deman
deur est non recevable; le déboute, le condamne 
aux dépens taxés à la somme d e ..., non compris le 
coût de l ’expédition du présent jugeinent.

Comm. Brux., 6 m ai 1 9 0 9 .
Plaid. : MM«* S m e t s  c . F l o r e n t  J a s p a r .

(Gielen et Robette c. l’Etat belge.)

DROIT COMMERCIAL. —  c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t . —  
CONVENTION d e  b e r n e . —  r e s p o n s a b i l i t é  d u  t r a n s 
p o r t e u r . —  MANQUANT. —  ACTION DE L ’EX PÉD I- 
T E U R . —  REMISE DE LA LETTRE DE V OITURE. —  PE RT E  
DÜ DROIT DE D ISPO SER  DE LA MARCHANDISE. —  AUTO
RISATION DU D ESTIN A TA IRE. —  IN OPÉRANCE.

A u x  termes de l’article 26 de lu Convention de Berne, 
les actions contre les chemins de fer qui naissent du 
contrat de transport international r i appartiennent 
qu'à celui qui a Le droit de disposer de la marchan
dise', le droit de Vexpéditeur, même muni du dupli
cata de la lettre de voiture, cesse lorsque la marchan
dise étant arrivée à destination, la Lettre de voiture 
a été remise au destinataire. L e  2e al.de l article 26, 
en vertu duquel, si le duplicata r i est pas représenté 
par l ’expéditeur, celui-ci ne pourra intenter L’action 
que si le destinataire l’a autorisé à le faire, ne peut 
recevoir son application que dans le cas où la m ar
chandise n’est pas arrivée encore à destination et où 
la lettre de voiture ri a pas encore été remise au 
destinataire.

Attendu que, le 9 février 1907, l ’auteur des deman
deurs, héritiers Gielen-Robette, expédia à la gare de 
Bruxeiles-Allée-Verte, à l’adresse de Van Acker, à

telles sont, peut-on dire, les formes officielles de com
munication.

Cependant, à côté de celles-ci, il existe depuis long
temps des formes de communication qu’on peut 
appeler officieuses et qui, souvent, ont puisé leur ori
gine dans le  droit intérieur de certains Etats relatif aux 
significations à l ’étranger. Un de ces modes, employé 
en Belgique, trouve sa source dans le décret de 1814 : 
c’est la communication postale. Il en est d’autres 
encore.

Et c ’est là précisément ce que vise l ’article 6. Il 
énumère des modes qui sont usités et à l’emploi des
quels, en fait, certains Etats ne s ’opposent pas. Quels 
sont-ils? Tout d’abord la faculté d’adresser la commu
nication par la voie de la poste ; ensuite, la faculté pour 
les intéressés de faire faire la signification directement 
par des officiers ministériels ou des fonctionnaires 
compétents du pays où la communication doit être 
faite; enfin, la faculté qu’a chaque Etat de faire faire, 
par les soins de ses agents diplomatiques, les signi
fications destinées aux personnes se trouvant à 
l ’étranger.

Ces modes continueront à subsister, soit en vertu de 
conventions particulières, si l ’on veut en faire dans ce 
but, soit —  et ceci est plus important —  par le seul 
fait que les Etats continueront à garder l ’attitude qu’ils 
ont tenue j jusqu’ici, c’est-à-dire qu’ils continueront à 
ne pas s’opposer à ce que ces modes soient mis en 
pratique. Il en résulte qu’à côté des modes officiels, 
les modes de communication officieuse usités actuelle
ment continueront, sauf opposition, à être employés. 
De plus, en dehors des divers modes de communica-
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Rosendael, un sac contenant huit paquets d’or en 
feuilles, provenant de la fabrique des demandeurs 
Pettel et Cie ;

Attendu que la demande tend au paiement de la 
somme de fr. 334.67, valeur d’un des paquets dont la 
disparition fut constatée dès l’arrivée en douane;

Attendu qu’il est constant que le destinataire a pris 
livraison du colis et reçu la lettre de voiture;

Attendu qu’aux termes de l ’article 26 de la Con
vention de Berne, les actions contre les chemins de fer 
qui naissent du contrat de transport international 
n’appartiennent qu’à celui qui a le droit de disposer 
de la marchandise;

Qu’en vertu de l ’article 15, alinéa 4, de la même 
convention, le droit de l ’expéditeur, même muni du 
duplicata de la lettre de voiture, cesse lorsque la 
marchandise étant arrivée à destination, la lettre de 
voiture a été remise au destinataire ; qu’à partir de ce 
moment, le droit de disposer passe au destinataire ;

Que l ’action intentée par les héritiers Gielen-Robette 
n ’est donc pas recevable, puisqu’ils n’ont plus le droit 
de disposer de la marchandise ;

Que les demandeurs Pettel et C‘e, qui ne sont pas 
intervenus au contrat de transport, ne sont pas rece- 
vables davantage en leur aciion;

Que vainement les demandeurs font état de l’auto
risation que leur a donnée le destinataire d ’intenter 
l ’action et invoquent le deuxième paragraphe de l ’ar
ticle 26, en vertu duquel, si le duplicata n’est pas 
représenté par l ’expéditeur, celui-ci ne pourra intenter 
l ’action que si le destinataire l ’a autorisé à le faire ;

Que cette disposition ne peut recevoir son appli
cation que dans le cas où la marchandise n ’est pas 
arrivée encore à destination et où la lettre de voiture 
n’a pas encore été remise au destinataire ;

P a r ce< motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et 
conclusions autres ou contraires, dit les demandeur* 
non recévables en léur action, les eh déboilte, les 
condamne aux dépens taxés à ce jour à 50 cen
times ;

Ordonne l ’exécution provisoire du jugement non
obstant appel, sans caution.

La Réforme 
des Tribunaux de commerce

A A nvers où, comme a illeu rs  du reste , 
l’encom brem ent des affaires é ta it calam ité, 
nos confrères D upont e t Jacobs on t p ré 
senté une p roposition  ten d an t à  nom m er 
un juge unique pour les affaires m inim es. 
C ette proposition  a  donné lieu  à  un  in té
re ssan t débat en tre  les au teu rs  du p ro je t et 
Me Poplim ont.

JSTous donnons ci-dessous la  paro le  aux 
deux p artie s .

T r ib u n a l  d e  c o m m e rc e  d ’A n v e r s

Tableau statistique des affaires introduites et jugées 
pendant les cinq dernières années judiciaires.

An n ée

JUDICIAIRE

No m bre d e  

CAUSES A JUGER

J u g em e n t s

RENDUS

1903-1904

1904-1905

1905-1906

1906-1907 

19S7-1908

7681 dont 4572 nouvelles 

8537 » 5286 »

8688 * 5518 »

10090 » 6770 »

11581 » 7223 »

3987 dont 3253 con tra
d ictoires su r plaidoiries 
4417 dont 3521 contra

d ictoires su r p laidoiries 
4626 dont 3585 contra

d ic to ires su r plaidoiries 
4817 dont 3699 con tra 

dicto ires su r plaidoiries 
5327 dont 3708 con tra

d ictoires su r plaidoiries

tion, qui font l ’objet de la convention, la question des 
formes et des effets de la signification reste entière : 
elle ne relève pas de la convention, mais uniquement 
de la législation intérieure de chaque pays. Je crois 
que ces explications donneront pleine satisfaction à 
M. Dupont.

M. D u p o n t .  —  La convention avec la France con
tinue donc à subsister ?

M. De L a n t s h e e r e ,  Ministre de la justice. —  Par- 
tement. (A n n ., Sénat, p. 179.)

4. —  Signifié sans contrainte.
Par les mots «' sans contrainte », on entend la 

remise « amiable » au destinataire, qui l ’accepte et en 
donne récépissé. Ce récépissé dûment légalisé est 
renvoyé au consul ou, par la voie diplomatique, à 
l ’Etat requérant ; que, pour qu’un Etat puisse être con
sidéré comme s’opposant, il faut qu’il le  fasse con
naître, ne fût-ce que par une note diplomatique. (Rap
port, Chambre, p. 471.)

t
A r t ic le  7 .

Les significations ne pourront donner lieu au rem
boursement de taxes ou de frais de quelque nature que 
ce soit.

Toutefois, sauf entente contraire, l ’Etat requis aura 
le droit d’exiger de l ’Etat requérant le remboursement 
des frais occasionnés par l ’intervention d’un officier 
ministériel ou par l ’emploi d’une forme spéciale dans 
les cas de l’article 3.

(A  suivre.)
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Il résulte de ce tableau que le nombre des affaires 
introduites devant le tribunal a presque doublé dans 
l ’espace de cinq années, que l ’activité du personnel du 
tribunal a été croissante d’année en année, si bien 
qu’il a rendu 500 jugements contradictoires en plus 
en 1907-8 qu’en 1903-4, alors que les chambres sont 
restées au nombre de quatre ; que, néanmoins, l’arriéré 
actuel est de plus de 10,000 affaires.

D’autre part, le nombre des affaires inscrites au 
grand rôle durant le dernier trimestre de l’année 
1908 s’élève à 837 et le nombre des affaires du grand 
rôle plaidées durant cette même période est à peine de 
74, soit moins de 10 p. c.

L’honorable président du tribunal de commerce, 
M. le sénateur Selb,dans une interview récente, décla
rait qu'à son avis il faudrait créer au moins trois 
chambres nouvelles.

Nous doutons qu’en présence de la situation exposée 
ci-dessus le remède soit efficace.

Il importe non seulement de déblayer les rôles dans 
une certaine mesure ou d empêcher que l’arriéré ne 
s ’augmente, mais d’assurer le cours régulier et per
manent de la justice, de façon à permettre à tout plai
deur d'obtenir audience dans un délai au moins 
rapproché de la lésion de ses droits.

Nous avons été amenés ainsi à nous demander 
quels seraient les meilleurs moyens de parer à l ’injus
tice des retards installée d’une façon à peu près géné
rale auprès de nos tribunaux, et nous nous sommes 
permis de suggérer la création du juge-consul unique 
à l ’instar de notre juge de paix.

11 existe dans notre organisation judiciaire de 
singulières anomalies. Dans les grands centres où 
s’agitent des intérêts commerciaux considérables, le 
législateur a institué des tribunaux consulaires com
posés de commerçants ou anciens commerçants assistés 
d un greffier, docteur en droit. Les initiés y observent 
qu’en fait c’est celui-ci qui joue le rôle prépondérant 
dans l’administration de la justice auprès de ces tribu
naux.

Dans les autres parties du pays, le rôle des juges 
consulaires est assumé par les tribunaux civils. 
D’après que les audiences y sont civiles ou commer
ciales, le tribunal abandonne au juge de paix le soin 
de juger les causes peu importantes ou reste chargé 
lui-même de celte mission. Une contestation de nature 
commerciale surgit-elle, si minime qu’en soit le chiffre, 
trois juges de première instance, appartenant au second 
degré de la hiérarchie judiciaire, seront obligés de se 
déranger et de venir siéger.

Est-ce donc que les minuscules affaires commerciales 
sont plus difficiles à trancher que les affaires civiles ? 
Le Code de commerce est-il plus compliqué et plus 
étendu que le Code civil? La procédure en matière de 
commerce offrirait-elle des difficultés extraordinaires 
en comparaison des règles de procédure civile?

C’est ie contraire de tout cela qui est vrai. Et, dès 
lors, il paraît inadmissible qu’un seul juge ne puisse 
statuer en matière consulaire, là où un seul juge est 
reconnu suffisant à le faire en matière civile.

Quant aux centres de vie commerciale intense, il n’y 
a évidemment aucune raison pour compliquer les 
choses plus qu’ailleurs. Bien au contraire. On n’ad
mettra pas qu’il faille dépenser plus de forces à un 
travail égal au fur et à mesure que la besogne doit se 
répéter. C’est donc surtout dans les villes importantes 
que le juge-consul unique s'impose pour les procès de 
moindre importance.

Aussi le législateur, en désignant dans certains 
endroits des juges commerçants, a-t-il eu sans doute 
en vue les intérêts souvent énormes engagés dans cer
tains procès où se débattent à coups de parères des 
usages spéciaux ou des matières spéciales comme les 
procès maritimes. Ët encore faut-il ajouter que les 
jugements de cette catégorie, après avoir été rédigés 
par un hoïtofrie de loi, sont soumis à la censure des 
magistrats de carrière de la Cour d’appel.

Quoi qu’il en soit, autant il est singulier de voir 
convoquer trois magistrats de première instance pour 
statuer sur des débitions de factures de 50 ou de
100 francs, autant il semble inutile de déranger pour 
de semblables litiges trois cônimerçanls et un docteur 
en droit.

De semblables tribunaux o n t l ’aspect trop solenne 
pour que l’on y travaille vite. Voyez les audiences du 
juge de paix : elles sont présidées par un magistral de 
carrière, au courant du droit comme des usages, car 
ceux-ci existent autant ici qu’ailleurs; il entend les 
parties, intervient pour concilier, ou mettre les choses 
au point et éviter d’inutiles longueurs; la cause 
entendue, il n’a besoin d’attendre personne pour déli
béra*, et i arriéré n ’y existe pas s il n’est provoqué 
par l’indolence même des plaideurs.

in s p i r o n s - n o u s  d e  c e  q u i  e x is te ,  d e  ce  q u i  fo n c 

t io n n e  s o u s  n o s  y e u x .

Qui ne verrait avec plaisir s’étendre la compétence 
du juge de paix, afin de désencombrer les rôles des 
tribunaux de première instance? Il est certain qu’à 
raison de l ’accroissement de la fortune publique, la 
compétence limitée aux affaires de 300 francs ne 
répond plus du tout aux besoins de l’époque. D’aucuns 
demandent à l'élever à 1,000 francs, d autres à 500. 
Réservons cette discussion, mais calquons l ’institution 
du juge-consul sür l ’institution du juge de paix.

Ceux qui se plaignent des frais de justice intolé
rables pour ies litiges peu importants, y trouveront 
leur compte. Ce sera même la réalisation du vœu le 
plus cher de nos congrès de la petite bourgeoisie.

Un membre du Barreau d’Anvers a présenté quelques 
objections intéressantes, notamment en  ce q*ii con-

7 6 4

cerne les frais budgétaires et la complication des 
questions de compétence.

Ceci nous donne l ’occasion d’ajouter qu’il ne nous 
semble pas indispensable de créer de nouveaux titu
laires là où l’encombrement ne se fait pas sentir. Rien 
n’empêcherait le législateur de décréter que près des 
tribunaux civils siégeant consulairement aujourd’hui, 
de même que près des tribunaux de commerce, les 
affaires commerciales de moins de 500 ou 1,000 francs 
seront expédiées par un des trois magistrats actuels 
siégeant à tour de rôle.

Quant à l ’objection tirée de la nécessité de créer à 
grands frais un nombre considérable de greffiers nou
veaux, tile  peut être aisément écartée par la nomina
tion de greffiers suppléants qui s’explique et se jus
tifie autant que celle des greffiers adjoints au civil.

En ce qui concerne les exceptions d’incompétence, il 
est grand temps de porter remède aux frais et retards 
qu’elles entraînent. On y parviendrait en décrétant 
que le juge, qui se déclare incompétent, renverra les 
parties sans frais nouveaux devant le juge estimé com
pétent, lequel devra connaître en toute hypothèse du 
fond du litige.

A u g u s t e  D u p o n t , Vic t o r  J a c o b s .

A ce tte  proposition^ Me P op lim on t â 
répondu p a r  la le ttre  su ivan te  :

M es chers confrères,

Les journaux annoncent que vous vous proposez de 
présenter à la Chambre un projet de loi créant des 
justices de paix consulaires, conformément à la pro
position qu’ont formulée nos confrères Dupont et 
Jacobs pour désencombrer notre tribunal de com
merce.

Me permettez-vous de vous exprimer à ce sujet 
quelques réflexions?

Pour désencombrer notre tribunal il faut une, deux, 
trois chambres ou sections de chambres supplémen
taires : cela comporte les appointements de un, deux, 
trois docteurs en droit. Pour réaliser la proposition 
en quebtion, il faut créer des juges de paix consulaires 
dans les vingt-cinq tribunaux du pays, c'est-à-dire 
payer au minimum vingt-cinq docteurs en droit, et le 
faire dans une série de tribunaux où ce serait tout 
à fait inutile puisqu’ils n’ont aucun encombrement.

Croyez-vous qu’il ne serait pas plus aisé d’obtenir 
de la législature les deux ou trois greffiers qui nous 
manquenl?

On a parlé d’instituer ces justices de paix là Iseulé- 
ment où elles seraient nécessaires ; mais je ne conçois 
pas très bien l’organisation judiciaire d’un pays où la 
justice ne serait pas partout rendue de même.

L’observation me parait suffisamment sérieuse pour 
qu’on se dispense d’en suggérer d’autres. Cependant, 
je ne puis m’empêcher de vous signaler celles-ci :

1° Nous aurions donc en matière commerciale, sui
vant que les affaires seraient supérieures ou inférieures 
à 500 francs, des jurisprudences dictées par la pra
tique du commerce et d’autres inspirées par le Droit 
seul ;

2° Navons-nous pas déjà assez de distinctions chi
noises au civil où une affaire subit deux degrés de 
juridiction si le litige est entre 100 ou 300 francs, tan
dis qu’elle n’en subit qu’un s’il est en dessous de
100 francs et entre 300 et 2 ,500 francs? Faut-il aug
menter la collection des affaires qui, à raison du seul 
hasard de leur chiffre, sont ainsi jugées différemment?

3° N’avons-nous pas assez de difficultés de compé
tence et faut-il en créer de nouvelles pour les affaires 
où la valeur du litige ne serait pas nettement déter
minée ?

Elles sont une véritable plaie dans notre organisa
tion, un moyen par lequel des plaideurs prolongent 
trop souvent leur résistance à l ’exécution de leurs 
obligations; elles contribuent du reste pour une bonne 
part à l’encombrement. Le progrès ne commanderait- 
il pas d’aller plutôt vers l’unification des juridictions 
que vers leur multiplication ?

4° En Ce qui nous concerne particulièrement, nos 
affaires maritimes et non maritimes, en vue d ’une cer
taine unité de jurisprudence, sont réparties entre 
différentes chambres qui ont leurs spécialités. Il nous 
faudra donc des justices de paix consulaires maritimes 
et d’aulres non maritimes.

5° Y aura-t-il des cantons ayant chacun leur titu
laire ou un seul juge avec des adjoints ?

A Bruxelles et à Anvers, par exemple, un juge ne suf
firait pas pour toutes les affaires inférieures à 500 fr. 
La justice de paix consulaire serait-elle d’un genre 
nouveau à l ’instar d’un tribunal qui a plusieurs 
chambres, ou serait-elle cantonale?

Remarquez qu’actuellement la justice de paix est 
essentiellement cantonale. Il faudrait bouleverser en 
quelque sorte cette base de notre organisation pour y 
introduire une juridiction de cette espèce qui siégerait 
par arrondissement.

Si les justices de paix consulaires étaient cantonales, 
au contraire, combien en faudrait-il ? Comment leur 
ressort se délimiterait-il? Où siégeraient-elles? Quelles 
complications cela n’apporterait-il pas au lieu de sim
plifier et de hâter les choses ?

6° Un juge de paix est un magistrat qui a son indé
pendance, un greffe. Il faudra donc créer des locaux, 
des greffiers, des employés. A moins que, des justices 
de paix consulaires, vous n’entendiez faire des dépen
dances du tribunal de commerce, ayant le même 
greffe. Mais quel sera donc le caractère de cette 
magistrature assurément nouvelle, de cesj juges de 
carrière soumis en quelque sorte à l ’autorité soit prési
dentielle, soit collective des juges commerciaux,9
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7® J’ajouterai : en quoi cette innovation désencom- 
brerait-elle les tribunaux de commerce? Que ce soit 
devant un docteur en droit qualifié juge de paix con
sulaire, ou devant une chambre ordinaire, on ne plai
dera ni plus ni moins vite. Ce n’est pas la présence de 
trois commerçants qui allonge les débats et, puisqu’il 
ne parait pas qu’on éprouve des difficultés à trouver 
les hommes de bonne volonté nécessaires, qu’on se 
contente donc d ’augmentèr le nombre des chambres, 
sans risquer des complications absolument inutiles !

8° Enfin, tout le monde est d’accord pour recon
naître que des réformes à nos tribunaux de commerce 
sont désirables. Ne croyez-vous pas que si les Chambres 
s ’en occupent pour un détail de cette espèce, cela fera 
remettre le reste aux calendes grecques ?

Vraiment, si on se décide à toucher à l ’édifice, il me 
sem ble qu’il y a mieux à faire.

Votre dévoué,
G. P o p l i m o n t .

N ous apprenons à  l ’in s ta n t que le Con
seil de l ’O rd re  des A vocats d’A n v ers v ien t 
d ’adop ter le  p rin c ip e  des conclusions de 
M M es D upont e t Jaco b s  e t qu’une com m is
s ion  a  été nom m ée po u r a r r iv e r  à  un  p ro je t 
défin itif d’accord  avec le p ré s id e n t du t r i 
bunal de com m erce.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU D’ANVERS

Bureau de la Conférence du Jeune Barreau d’Anvers 
pour l ’année 1909-1910.

Il est formé comme suit : Président, Me Joseph 
Mertens; Vice-président, Me Louis Beaucarne; Secré
taire-trésorier, Me Louis Jacobs.

Le discours solennel de rentrée sera fait par 
M« Joseph Verspeyen le  samedi 6 novembre prochain.

*
* *

LES TRIBUNAUX DE COMMERCE

Il est acquis que M. le  Ministre de la justice est 
décidé à créer une troisième chambre au tribunal de 
commerce de Liège; à cette occasion, il compte 
apporter certaines modifications quant aux titres des 
greffiers : le  greffier s’appellera « greffier en chef » ; 
le  greffier adjoint, « greffier » ; les commis-greffiers, 
docteurs en droit, « greffiers adjoints ».
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Cette modification ne présente, en réalité, d’intérêt 
que pour les commis-greffiers, docteurs en droit, qui 
sont investis de la même m ission au tribunal que les 
autres ; e lle  est donc absolument juste.

Il faut avouer cependant que ce changement est 
aléatoire et que les titres proposés par le  Ministre ne 
correspondent pas plus que les anciens aux travaux dont 
sont chargés les greffiers des tribunaux de commerce.

Nous ne sommes nullement partisans de la sup
pression des tribunaux de commerce ; la justice consu
laire a rendu et rend encore de réels services, et nous 
rendons hommage au zèle des commerçants qui se 
dévouent à la cause publique. L’expérience qu’ils ont 
acquise dans le commerce et l ’industrie les met à même 
de donner d’excellents conseils et de précieux avis, 
qui sont toujours écoutés. Mais il est nécessaire, en  
toute justice, de reconnaître que, auprès des hommes 
d ’affaires, doivent se trouver des juristes. Il est une 
masse de questions discutées à la barre qui exigent, 
pour leur solution, la connaissance du droit, telles, 
notamment, les questions de compétence, de procé
dure, etc.

C’est pourquoi le législateur a exigé que les greffiers 
des tribunaux de commerce fussent docteurs en droit. 
Aussi, à l’encontre de ce qui se passe dans les autres 
juridictions, sitôt une affaire plaidée, les juges et le  
greffier rentrent en chambre du conseil pour discuter 
l’affaire. Non seulem ent le greffier prend part à la 
discussion, mais est en outre chargé de la rédaction 
du jugement; ce qui se conçoit parfaitement; le fait, 
le droit et la procédure se présentent presque toujours 
simultanément dans une affaire. On doit donc conclure 
de cette situation que le  greffier est, en réalité, un 
magistrat, et qu’il serait donc logique et souveraine
ment équitable que le législateur lui donne le titre et 
les avantages attribués aux autres magistrats, d’autant 
plus que, en sa qualité de docteur en droit, au siège, 
sa mission est, dans certaines questions de droit pur, 
particulièrement délicate.

Il est donc souhaitable que le gouvernement et, à 
son défaut, nos sénateurs et députés fassent le  néces
saire pour que, enfin, soit résolue une question qui, 
pour ne viser directement que quelques fonctionnaires, 
n’en est pas moins intéressante.

La justice consulaire ne peut d’ailleurs qu’y gagner 
en prestige et en dignité. C’est ce qu’a compris M. le 
président Van Zuylen qui, dans le rapport du tribunal 
de l’an dernier, réclame énergiquement une loi en 
faveur des greffiers des tribunaux de commerce.

Une telle loi aurait la conséquence la plus heureuse; 
le titre modifié, il est certain que de nombreux avocats 
de talent et d’expérience postuleraient la place de 
conseiller ou d’assesseur du tribunal de commerce; 
elle permettrait à ces magistrats d’entrer plus aisément
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à la Cour d’appel dans laquelle se constituerait un 
noyau de magistrats habitués aux choses commer
ciales; car, soit dit entre parenthèses, il semble anor
mal et contradictoire que le législateur ait institué des 
tribunaux consulaires pour les affaires commerciales, 
mais distrait de celles-ci les affaires appelables pour 
les faire trancher par des juges civils.

Celte loi serait équitable, logique, ne porterait pas 
atteinte à l ’institution et ne ferait que reconnaître, « en 
droit » , ce qui existe « en fait ». Elle s’impose donc, 
et à brève échéance.

{L'Express.)
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accu se réception  san s déla i de tous le s  
ouvrages en voyés à, son service b ib lio
graphique et p u b lie  en outre un compte 
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui 
présentent un in térêt particulier pour la  
science e t la  pratique du Droit.

COMPTES RENDUS

1411. — DE LA. LÉGISLATION CIVILE DES CULTES
ET SPÉCIALEMENT DE L’ADMINISTRATION DES
FABRIQUES D’ÉGLISES. (Hasselt, impr. etlithogr.
Ceysens, 1909.)

M. de Corswarem vient de publier une seconde 
édition de son ouvrage sur la législation civile des 
cultes et l ’administration des fabriques d’églises.

Ce livre fut, dès son apparition, accueilli avec le 
plus vif intérêt par tous ceux, jurisconsultes, membres 
du clergé et des fabriques d’églises, qui s ’occupent 
de droit civil ecclésiastique.

Dans l ’édition qui vient de paraître, l’auteur a soi
gneusement noté les décisions récentes intéressant les 
diverses matières qu’il traite et rendues depuis la 
publication de la première édition.

Le premier titre de l’ouvrage est consacré à la 
législation antérieure à la Constitution belge et spécia
lement à la législation française, qui est l’origine de 
notre législation actuelle.

Le titre II étudie les travaux préparatoires et les 
discussions parlementaires des articles de la Constitu
tion qui se rapportent au culte, ainsi que les disposi
tions pénales ayant pour objet d’assurer leur libre 
exercice.
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Les titres suivants sont consacrés aux ministres du 
culte catholique, à leur traitement, à leur pension, 
aux circonscriptions ecclésiastiques, aux églises, 
cathédrales, paroissiales, à la police des églises et au 
logem ent des curés et desservants.

Mais la partie la plus intéressante de l ’ouvrage a 
trait —  ainsi que l ’indique le titre —  à la législation 
et à l ’administration des fabriques d’églises.

L’auteur en a fait une étude très fouillée et très 
documentée.

Il commence par étudier les conseils de fabriques, 
la nomination, la démission et la révocation des 
membres qui les composent, leurs réunions, leurs 
délibérations et leurs attributions.

Il passe ensuite à l’examen du bureau des marguil- 
liers dont il décrit soigneusement le fonctionnement.

Puis il traite de la tutelle exercée sur les fabriques 
par les autorités supérieures : autorité diocésaine 
d’abord et autorité civile ensuite.

D'autres titres sont relatifs aux biens et aux revenus 
des fabriques, à leurs charges et aux dispositions 
concernant l ’acceptation des dons et des legs.

La régie des biens des fabriques, la responsabilité 
de leurs administrateurs et les règles relatives à la 
comptabilité font également l ’objet d’une étude appro
fondie.

Le dernier titre traite du régime légal des cultes 
autres que le culte catholique.

Une table chronologique se trouvant à la fin du 
volume permet au lecteur de découvrir immédiatement 
les lois, arrêtés royaux, circulaires et décisions cités 
par l ’auteur dans le cours de l ’ouvrage.

OUVRAGES REÇUS

M. Heins. —  Code communal belge. —  Gand, Ad. 
Hoste.
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S O M M A I R E

D e  l ’A b u s  d u  P r o  D e o .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e  :

Comm. A nvers, 4 e ch., 28  m ai 1908 .  (Société 

anonyme. S mscription intégrale du capital. Dispo

sition d’ordre public. Conventions ou contre-lettres 

tendant à l’éluder. Nullité à l ’égard de la société.)

F é d é r a t io n  d e s  A v o c a t s  b e l g e s .

Ch r o n iq u e  j u d i c i a i r e .

F e u il l e t o n .

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE

De l’Abus du P r o  D eo

E n  réponse à  une in terpe lla tion  su r les 
abus du p r o  D e o , M. Y an den H euvel, 
M in istre  de la  justice , d isa it à  la  séance du 
S énat du 28 av ril 1904 : « I l  n ’est pas facile 
de lég iférer en m atière  de p r o  D e o  : si, 
d ’une p a r t, on ne se m ontre  pas assez large, 
le reproche s’élève au ssitô t que les d ro its  
de l’ind igen t son t sacrifiés, qu ’il n ’ob tien t 
p as  les facilités ind ispensables pour la 
défense de ses in té rê ts  e t le red ressem en t 
de ses griefs. Si, au  co n tra ire , on lui fa it 
une p a r t trop  généreuse, ce so n t d’au tres 
récrim inations qui su rg issen t en foule : 
des causes sans issue v ien n en t encom brer 
les rôles des trib u n au x , les jeunes sta-

LOI du 20 avril 1909, approuvant 
la convention relative à la pro
cédure civile conclue à La Haye, 
le 17 juillet 1905, et son com
mentaire législatif.

(Suite)

COMMENTAIRE.

Cet article prévoit la gratuité, à l ’égard de l ’Etat qui 
a transmis et de ceux qui en ont provoqué la transmis
sion en cas de remise amiable ; et celle-ci doit toujours 
être tentée, sauf demande contraire de l ’autorité 
requérante ; remboursement des frais occasionnés par 
l ’intervention demandée d’un officier ministériel ou 
par l’emploi demandé d’une forme spéciale dans les 
cas de l ’article 3 ; le tout, sauf convention contraire 
entre deux ou plusieurs Etats.

Il a été entendu que les frais concernant les traduc
tions d’actes à communiquer sont à charge de l’Etat 
requérant. (Rapport, Chambre, Doc., p. 474.)

A r t ic le  8

II. —  C o m m is s io n s  r o g a t o i r e s .

En matière civile ou commerciale, l ’autorité judi
ciaire d’un Etat contractant pourra, conformément aux
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g ia ires  et les avoués vo ien t leu r ac tiv ité  
détournée p a r  des litig es  dériso ires, e t les 
citoyens attaqués abusivem ent dans leu r 
honneur e t dans leurs- in té rê ts , son t en
tra în é s  m algré eux en des procédures 
dispendieuses. »

C ependant, pou r donner satisfaction  aux 
nom breuses réclam ations que suscita ien t 
les abus ex istan ts, le M in istre  a jo u ta it 
qu ’il é ta it décidé à rem e ttre  su r le m étie r 
les lois qui rég issen t la  procédure g ra tu ite .

De ce p ro jet, ou p lu tô t de cette  prom esse 
de p ro je t, on n e n ten d it p lus jam ais p arle r 
e t, depuis lors, la  s itu a tio n  n ’a  fa it qu’em 
p ire r .

L a  question v ien t d’ê tre  rem ise à  l’ordre 
du jo u r p a r  F éd éra tio n  des hu issiers  de 
B elgique, dont les m em bres son t les p r in 
cipaux in téréssés à la  refonte de la loi. 
L eu r v ice-président, M. N icolas, a publié 
une brochure ( i)  qui expose clairem ent 
la  s ituation  v ra im en t déplorable ré su l
ta n t  du trop  grand  nom bre de p r o  D e o  
accordés p ar nos tribunaux .

L a m eilleure éloquence est celle des 
chiffres, e t la  b rochure de M. N icolas en 
es t bourrée ; il a  pu isé  sa docum entation 
dans la s ta tis tiq u e  publiée p a r le d ép a rte
m en t de la  justice.

Voici, pour n ’en c ite r  que quelques-unes,

(i) L’Abus du « pro Deo » en Belgique, p a r
F .  N i c o l a s ,  h u is s ie r  â  l a  C o u r d ’a p p e l  d e  L ièg e , 
v ic e -p ré s id e n t d e  la  F é d é ra t io n  e t d e  la  M u tu a li té  
d e s  h u is s ie r s  d e  B e lg iq u e . — B ru x e lle s ,  veuve  
F e r d in a n d  L a rc ie r .

dispositions de sa législation, s ’adresser par commis
sion rogatoire à l’autorité compétente d’un autre Etat 
contractant pour lui demander de faire, dans son res
sort, soit un acte d’instruction, soit d’autres actes jud i
ciaires.

COMMENTAIRE.

Il s ’agit le plus ordinairement d’audition de témoins, 
de prestation de serment, d’expertise, de descente sur 
les lieux, de l ’examen des livres d’un commerçant. 
Cela ne comprend pas les significations d’actes judi
ciaires qu’il y aurait lieu de faire à l ’étranger, puis
qu’elles sont réglées par les articles l es et suivants. 
(Rapport, Chambre, Doc., p. 474.)

A r t ic le  9 .

Les commissions rogatoires seront transmises par 
le consul de l’Etat requérant à l ’autorité qui sera 
désignée par l ’Etat requis. Cette autorité enverra au 
consul la pièce constatant l ’exécution de la commis
sion rogatoire ou indiquant le fait qui en a empêché 
l ’exécution.

Toutes les difficultés qui s ’élèveraient à l ’occasion 
de cette transmission seront réglées par la voie diplo
matique.

Chaque Etat contractant peut déclarer, par une com
munication adressée aux autres Etats contractants, 
qu’il entend que les commissions rogatoires à exécuter 
sur son territoire lui soient transmises par la voie 
diplomatique.

Les dispositions qui précèdent ne s ’opposent pas à
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certa ines des consta ta tions in té re ssan tes  
que nous y  trouvons :

Le trib u n a l de p rem ière  in stance de 
B ruxelles a  accordé p a r ju g em en t,p en d an t 
l ’année 1906-1907, 2,161 p r o  D e o , alors que 
le nom bre to ta l des affaires nouvelles ne 
s ’est élevé qu’à 3 ,816, so it donc p rès de 
57 p. c. de p r o  D e o .

L es trib u n au x  de p rem ière  in stance du 
royaum e ont, p en d an t la même année, 
accordé 6 ,o65 p r o  D e o  su r 12,024 affaires 
nouvelles, ce qui rep résen te  p lus de 5o p. c. 
de p r o  D e o .

E t, pendan t l’année 1908, leu r nom bre 
n ’a  fa it qu’augm enter, su iv an t d’ailleurs 
une p rogression  constan te  : il résu lte , en 
effet, de la s ta tis tiq u e , qu’ils ont décuplé 
depuis v in g t ans.

U ne g rande p a rtie  (3o p. c.) des p r o  D eo  
a pour ob jet des dem andes en divorce e t en 
séparation  de corps : su r les 5o3 requêtes 
en  divorce in tro d u ite s  devan t le trib u n a l 
de B ruxelles, pendan t l ’année 1907-1908, 
441 jo u issa ien t du bénéfice du p r o  D e o  et 
62 seulem ent é ta ien t payan tes, c’est-à-dire 
qu ’il y av a it plus de 87 p. c. de p r o  D e o .

C ette s itu a tio n  tie n t su rto u t à  la  qu an tité  
in sig n ifian te  de dem andes en p r o  D e o  qui 
so n t re je tées  : su iv an t les p resc rip tio n s de 
la  loi du 3o ju ille t 1889, tou te  dem ande en 
p r o  D e o  doit ê tre  accueillie pourvu  qu’elle 
n e  so it pas « évidem m ent mal fondée ». 
O r, dans 99 cas su r 100, il es t im possible 
de décider à  p rem ière  vue e t sans exam en 
si une dem ande est évidem m ent mal fondée 
ou non, su rto u t que le re q u é ran t a  to u 
jo u rs  soin de colorer sa dem ande pour

ce que deux Etats contractants s ’entendent pour 
admettre la transmission directe des commissions 
rogatoires entre leurs autorités respectives.

A r t i c l e  10.

Sauf entente contraire, la commission rogatoire doit 
être rédigée, soit dans la langue de l ’autorité requise, 
soit dans la langue convenue entre les deux États inté
ressés, ou bien elle doit être accompagnée d’une tra
duction faite dans une de ces langues et certifiée con
forme par un agent diplomatique ou consulaire de 
l ’État requérant ou par un traducteur assermenté de 
l ’État requis.

A r t ic le  11.

L’autorité judiciaire à laquelle la commission roga
toire est adressée sera obligée d’y satisfaire en usant des 
mêmes moyens de contrainte que pour l’exécution d'une 
commission des autorités de l’E ta t requis ou d'une 
demande formée à cet effet par une partie intéressée. 
Ces moyens de contrainte ne sont pas nécessairement 
employés s’il s’agit de la comparution de parties en 
cause.

L’autorité requérante sera, si elle le demande, 
informée de la date et du lieu où il sera procédé à la 
mesure sollicitée, afin que la partie intéressée soit en 
état d’y assister.

L’exécution de la commission rogatoire ne pourra 
être refusée que ;

1° Si l ’authenticité du document n ’est pas établie ;
2° Si, dans l ’État requis, l ’exécution de la commis-
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ren d re  ses allégations vraisem blables. I l  
s’ensu it que le tr ib u n a l accorde le bénéfice 
de l’assis tance ju d ic ia ire  g ra tu ite  p resque 
à  tous ceux qui la  dem andent.

A insi, tan d is  que le trib u n a l de prem ière 
in stance de B ruxelles re je tte  m oins de 
2 1/2 p. c. de dem andes, les b u reau x  fran 
çais n ’en ad m etten t que 44 P- c *î 29 P- c * 
sont re je tées e t 27 p. c. su ivies d ’a rran g e 
m ent ou abandonnées.

U ne au tre  cause de l’augm en ta tion  du 
p r o  D e o  est le g ran d  nom bre de d éc la ra
tions fausses ou inexactes que ren fe rm en t 
les ce rtifica ts  d ’ind igence, l’a u to rité  qui 
accorde les pièces nécessaires pour l ’obten
tion  du p r o  D e o  se b o rn a n t à  d re sse r acte 
des déc lara tions des req u éran ts .

M. N icolas cite, dans son ouvrage, p lu 
sieurs cas de p r o  D e o  abusivem ent accor
dés p a r les tr ib u n a u x .il  en ex iste  d’au tres, 
trè s  nom breux, e t il su ffit de p a r le r 
de cette  question  aux  jeunes confrères 
actuellem ent en stage pour en ten d re  leu rs 
doléances e t se ren d re  com pte des abus 
ex is tan ts  et des fraudes don t se serv en t 
les p la ideu rs peu scrupuleux.

V oici, en tre  au tre s , un cas typ ique : U n 
com m erçant no tab le possédait con tre  un 
de ses clien ts une créance d ’un m illier de 
francs. Comme la  so lvabilité  de son débi
teu r é ta it douteuse e t qu ’il c ra ig n a it de 
devoir avancer des fonds en pu re  p erte  
pour in ten te r  un  procès, il tro u v a  ce tte  idée 
lum ineuse : il céda la  créance à  l ’un de ses 
ouvriers, qui dem anda et o b tin t le  p r o  D eo; 
la  créance fu t recouvrée e t l’o u v rie r , 
m oyennant une légère g ra tifica tio n , rem it

sion rogatoire ne rentre pas dans les attributions du 
pouvoir judiciaire ;

3° Si l ’État, sur le territoire duquel l ’exécution 
devrait avoir lieu, la juge de nature à porier atteinte à 
sa souveraineté ou à sa sécurité.

COMMENTAIRE.

Sera obligée d ’y  satisfaire...
En ce qui concerne l’exécution des actes d’instruc

tion, le nouvel accord a voulu dissiper une équivoque 
qui s ’est produite dans l ’interprétation de la Convention 
de 1896. Il est arrivé, en effet, que des commissions 
rogatoires en vue d’audition de témoins ont été réexpé
diées à leur lieu d’origine avec la simple mention que 
les témoins convoqués n’avaient pas voulu compa
raître.

Cela ne saurait être admis, « Le principe de l ’assis, 
tance internationale », écrit M. Renault, « sur lequel 
repose la Convention, doit entraîner cette conséquence 
que la commission rogatoire venant de l ’étranger doit 
être exécutée d’une «lanière aussi efficace et énergique 
que si elle venait du pays même. » De là, l ’adjonction 
de termes plus explicites à la première phrase de 
l ’article 11. (Exposé des motifs, p. 321.)

A r t ic le  12.

En eas d’incompétence de l’autorité requise, la com 
mission rogatoire sera transmise d’office à l ’autorité 
judiciaire compétente du même État, suivant les règles 
établies par la législation de celui-ci.
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l ’a rg en t à  son p a tro n  §t ]e torçç é ta it joué.
Que ces abus co n stitu en t un  ^out 

le m onde en e s t ci’ftccord • encom bre
m en t du rô le de nos trib u n au x  p a r des 
p rocès dénués la  p lu p a rt du tem ps de to u t 
fondem ent sérieux , m oyen de chan tage m is 
à la d isposition  4es p la ideu rs de m auvaise 
foi, augm en ta tion  ex trao rd in a ire  du nom 
b re  des d ivorces e t des séparations de co rps, 
exp lo ita tion  abusive des avoués e t  des 
h u iss ie rs , f ru s tra tio n  des d ro its  re v en an t à 
l ’E ta t ,  etc.

I l  en ré su lte  qu’une re fon te  de la  loi su r 
la  p rocédure  g ra tu ite  es t devenue néces
sa ire ; m ais ce tte  question  — ain si que nous 
le d isions au  débu t de cet a rtic le  — présen te  
de g randes d ifficultés.

P a rm i les ré fo rm es proposées p a r  M .N i
colas, il en  e s t une, su rto u t, qui m érite  
d’a t t i r e r  n o tre  a tten tio n  : c’est la  création  
de bureaux  d ’ass is tan ce  ju d ic ia ire , ayan t 
pour m ission  de s ta tu e r  su r les dem andes 
de p r o  D e o .  Ces b u reau x  ex is ten t dans p lu 
sieu rs pays et no tam m ent en F ran ce , où ils 
d on n en t, p a ra ît-il, sa tisfac tion  à  to u s les 
in té re ssés .

Ces bu reaux , d o n t la  com position  est 
rég lée en F ran c e  p a r  la loi du io  ju ille t 
1901, com plétée p a r  celle du 4 décem bre
1907, ne com prennen t pas p a rm i leurs 
m em bres des juges en fonctions, ca r, après 
av o ir exam iné le fonds du d ro it au  p o in t 
de vue de l ’adm issib ilité  de la dem ande de 
p r o  D e o ,  ces m ag is tra ts  ne p o u rra ien t plus 
ê tre  appelés à  s ta tu e r u lté rieu rem en t dans 
la  cause sous peine de devoir, dans ce rta in s  
cas, se déjuger.

L e bureau  est com posé d ’un agen t du 
fisc, d ’un  délégué du p ré fe t e t de tro is 
m em bres choisis parm i les a n c i e n s  m agis
tra ts , les avocats e t anciens avocats, les 
avoués e t anciens avoués, les n o ta ire s  e t 
anciens n o ta ires, les h u iss ie rs  e t anciens 
h u iss ie rs , les anciens g re ffiers  des Cours 
e t trib u n au x  et les g reffiers e t anciens 
g re ffiers  de ju s tic e  de paix.

D ans d’au tre s  p a y s , en I t a l i e , p a r 
exem ple,un  m em bre d u P a rq u e t es t ad jo in t 
au  bureau .

L ’étude de M. N icolas propose encore de 
nom breux  m oyens destinés p rincipa lem en t 
à v é rifie r l’ind igence du dem andeur en p r o  
D e o , tel, p a r exem ple, le Serm ent p rê té  p ar 
le re q u é ran t que ses déc la ra tions sont l’ex
p ressio n  de la vérité .

M ais, quelle que puisse ê tre  l ’efficacité 
de ces d iverses p ropositions, nous es ti
m ons qu ’elles ne so n t pas, à  elles seules, 
capables de rem éd ier à  la s itu a tio n  exis
tan te . L a  re fon te  de la  p rocédure g ra tu ite  
es t in tim em en t liée à  une au tre  réform e, 
celle de la réduction  des fra is  de ju s tic e  : 
ta n t  que ce tte  réduction  n ’au ra  pas été 
adm ise, il se ra  difficile à un trib u n a l de 
re fuser le p r o  D e o  à  un  p la id eu r plus ou 
m oins ind igen t, si ce refus d o it en tra în e r 
pour ce p la id eu r l’obligation  d’exposer p lu 
sieurs cen ta ines de francs parfo is  pour 
pouvoir défendre ses d ro its  en ju stice .

Quoi qu’il en soit, la  s itu a tio n  actuelle

A r t ic le  1 3 .

Dans tous les cas où la commission rogatoire n ’est 
pas exécutée par l ’autorité requise, celle-ci en infor
mera immédiatement l ’autorité requérante, en indi
quant, dans le cas de l’article 41, les raisons pour 
lesquelles l ’exécution de la commission rogatoire a été 
refusée et, dans le  cas de l ’article 12, l ’autorité à 
laquelle la commission est transmise.

A r t ic le  1 4 .

L’autorité judiciaire qui procède à l ’exécution d’une 
commission rogatoire appliquera les lois de son pays, 
en ce qui concerne les formes à suivre.

Toutefois, il sera déféré à la demande de l ’autorité 
requérante, tendant à ce qu’il soit procédé suivant 
une forme spéciale, pourvu que cette forme ne soit 
pas contraire à la législation de l’Etat requis.

A r t i c l e  1 5 .

Les dispositions des articles qui précèdent n ’excluent 
pas la faculté pour chaque Etat de faire exécuter direc
tement par ses agents diplomatiques ou consulaires les 
commissions rogatoires, si des conventions interve
nues entre les Etats intéressés l ’admettent, ou si l’Etat 
sur le  territoire duquel la com mission rogatoire doit 
être exécutée ne sy oppose pas.

COMMENTAIRE.

Faire exécuter directement par ses agents diplomar 
tiques. . »
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ne p eu t p lus p erd u re r. D es abus te ls  que 
ceux qui nous so n t révélés condam nent la 
lég islation  qui les perm et, e t il n ’es t guère 
nécessaire  d’in s is te r  davan tage pour ju s t i
fie r les dem andes de réform e.

I l  ne nous re s te  qu ’à  ex p rim er le vœ u 
qu’un p ro je t de loi soit p ré sen té  à  b re f délai, 
qui a u ra  pour ob je t la  re fon te  de n o tre  loi 
su r la  p rocédure g ra tu ite .

JÜRISPRÜDEM E BEUX

Comm. A nvers (4e ch.), 2 8  m ai 1 9 0 8

Prés. : M. C o r t y .  — Greff. : M. De B u c k .

Plaid. : MMes S p r u y t  et V a n d e  V o r s t  c .  B a u s s .

(Société anonyme Morena c. Société Rheinisch- 
Nassauische Berwerk und Hutten Actien gesellschaft 
et consorts.)

DROIT COMMERCIAL. —  s o c i é t é  a n o n y m e .  —  s o u 

s c r i p t i o n  i n t é g r a l e  d u  c a p i t a l .  —  d i s p o s i t i o n  

d ’o r d r e  p u b l i c .  —  c o n v e n t i o n s  o u  c o n t r e - l e t t r e s  

t e n d a n t  a  l ’é l u d e r .  —  n u l l i t é  a  l ’ é g a r d  d e  l a  

s o c i é t é .

P ar des dispositions qui sont d'ordre public, la loi 
exige que le capital d’une société anonyme soit inté
gralement souscrit', ces dispositions prohibent toute 
souscription fictive ou simulée.

Toutes conventions et contre-lettres qui ont pour but 
ou pour effet d'éluder ces dispositions et de les rendre 
illusoires en permettant de reprendre le capital 
souscrit, d'anmder des souscriptions, de créer des 
souscriptions conditionnelles, en un mot d'enlever à 
la sodété, directement ou indirectement, le bénéfice 
d'une souscription régulière, sont radicalement 
nulles vU-à-vis de l'être moral que constitue la 
société.

Vu ies ajournements enregistrés des 12 juillet et 
9 novembre 1907, 31 mars et 4 avril 1908;

Attendu que la société Morena réclame la restitution 
d’une somme de 300,000 francs lui appartenant et que 
la Rhein-Nassau et Hockx se seraient soi-disant abu
sivement fait délivrer par la Banque d’Anvers ;

Attendu que la Morena prétend, dans son exploit du
9 novembre, que ses anciens administrateurs Hockx, 
Mauclaire, J. Van der Taelen, Léon Biron de Villers, 
Botello etGotschalk, ont commis des fautes dans l’exer
cice de leurs fonctions en ne sauvegardant pas l ’avoir 
de la société et en n’empêchant pas le retrait du susdit 
montant de 300,000 francs ;

Attendu que par 1 exploit du 31 mars, la Rhein- 
Nassau cite la veuve Heymann et la Morena en résilia
tion des accords avenus entre parties et en restitution 
de 300,000 francs (somme dont il a déjà été question 
plus haut) et de 1,850 francs ;

Attendu, enfin, que le 4  avril la Rhein Nassau a 
assigné les liquidateurs de la tirme Hevmann-Rosen- 
thal aux fins de voir d,ire en ordre principal que le 
jugement à intervenir entre elle et la veuve Heymann et 
la Morena leur sera commun et, en tant que de besoin, 
voir déclarer résiliées à leur charge les conventions 
prérappelées avec restitution des sommes de 300,000 fr. 
et 1 ,850  francs;

Attendu qu’il existe entre ces actions un lien te lle 
ment intime que l ’intérêt d’une bonne justice exige, 
conformément à la loi, qu’une seule décision inter
vienne pour trancher toutes les difficultés qui s’y rap
portent;

Attendu que ni la présence dans l ’une des causes, 
d’une partie ne figurant pas dans les autres, ni l ’éven
tualité d’un droit d’enregistrement à percevoir pour la

Le rapport fait à la Chambre (Doc., p. 475), 
interprète dans les termes suivants l ’article 15.

L’adoption de l ’article 15, qui constitue l ’une des 
deux innovations au régime en vigueur, aurait soulevé 
de la part de la Belgique de très sérieuses objections, 
déduites de ce que, d ’après notre Constitution, arti
cle 30, le pouvoir judiciaire est exercé par les Cours et 
tribunaux, et de ce que, conséquemment, nous ne 
pourrions, semble-t-il, admettre qu’un Etat étranger 
charge d’une commission rogatoire en Belgique, non  
pas nos magistrats, mais ses consuls. Or, l ’article 
porte qu’il n ’en sera ainsi que si l ’Etat sur le territoire 
duquel la commission serait exécutée par des consuls 
ne déclare pas s ’y opposer. Le gouvernement belge 
n ’aurait donc qu’à faire éventuellement cette déclara
tion.

Une pareille déclaration ne pouvait être considérée 
comme catégorique. A une question que lui posa 
au Sénat M. Dupont, le Ministre de la justice ré
pondit :

Il est impossible qu’en Belgique nous fassions une 
convention admettant ce mode et il est même impos
sible que nous ne nous y opposions pas. En effet, la 
Constitution dispose, dans son article 3.0, que le pouvoir 
judiciaire est exercé par les cours et tribunaux. Il ne 
peut donc être exercé par les agents diplomatiques ou 
consulaires étrangers. Par conséquent, lorsque la 
Convention sera en vigueur, il faudra que la Belgique 
manifeste son intention de s'opposer à pareil mode 
d’exécuter des com missions rogatoires. (A n n ., 
Sénat, p. 479).
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j  partie de ]a décision se rapportant à l’un des procès 

engagés, ne forment des obstacles juridiques s ’oppo
sant à l ’application 4u principe légal qui veut la jonc
tion de causes connexes.

I. —  F aits de la cause.

Attendu qu’ils sont Ses suivants :
Le 14 juillet 1906, il a été conclu entre la Rhein- 

Nassau et feu Heymann une convention verbale aux 
termes de laquelle la Rhein-Nassau s’obligeait, moyen
nant des conditions et des garanties déterminées, à 
avancer à Heymann 300,000 francs pour constituer 
une société ayant pour objet l’exploitation de certaines 
mines ;

Le 17 juillet 1906, est fondée pour l’exploitation de 
ces mines la société la Morena ; 300,000 francs sont 
versés devant le  notaire et mis à la disposition de la 
société ;

Le même jour (17 juillet) a lieu une assemblée 
générale des actionnaires de la Morena et il est décidé 
que la Morena garantissait à la Rhein-Nassau tous les 
engagements contractés vis-à-vis de cette dernière par 
Heymann ;

Le 18 juillet, les 300,000 francs sont versés par la 
Morena à la Banque d’Anvers, qui s’engage à ne se 
dessaisir de cette somme que sur l’autorisation de- 
X ..., conseil de la Rhein-Nassau. La Banque d’Anvers 
ajoute qu’il est entendu entre la Rhein-Nassau et la 
Morena que dans 1 intervalle ladite somme servira de 
garantie à l ’exécution des engagements de la Morena 
et de Heymann envers la Rhein-Nassau ;

Le 30 septembre, le compte de la Morena à la 
Banque d’Anvers se soldait par fr. 301,233.35 au 
profit de la Morena ;

Le 31 octobre, la Rhein Nassau se fait restituer les
300,000 francs, en se fondant sur l'impossibilité qu’il 
y avait d’exécuter encore, dans les conditions stipu 
lées, les conventions intervenues entre elle et la 
Morena et feu Heymann Rosenthal (décédé le 26 juillet 
1906);

II. — Action en restitution de 300,000 francs diri
gée par la M orena contre la Rhein-Nassau.

Attendu qu il échet de rechercher si les accords per
mettaient à la Rhein-Nassau de retirer purement et sim
plement les 300,000 francs versés par elle;

Attendu que la Rhein-Nassau soutient avoir eu ce 
droit parce que cette somme n’était déposée que comme 
garantie de l’exécution des engagements contractés par 
la Morena et par Heymann, engagements qui n’ont pas 
été tenus ;

Attendu qu’il résulte de l’exposé fait ci-dessus et de 
tous les éléments de la cause:

a) Qu’il est évident que la Rhein-Nassau a en réalité 
pris l’engagement de fournir le capital, à concurrence 
de 300,000 francs de la société qui allait être fondée; 
qu’elle Ta déclaré ouvertement dans sa convention 
avec Heymann; qu’elle a tout combiné pour la con
stitution de la société et que son directeur, qualifié 
comme tel, figure à l’acte de constitution;

b) Que le but de la Rhein-Nassau était de ne faire 
qu’un versement conditionnel;

Attendu que par des dispositions qui sont d’ordre 
public, la loi exige que le capital d’une société ano
nyme soit intégraiement souscrit; que ces dispositions 
prohibent toute souscription fictive ou simulée;

Attendu que toutes conventions et contre-lettres 
qui ont pour but ou pour effet d’éluder ces dispositions 
et de les rendre illusoires en permettant de reprendre 
le capital souscrit, d’annuler des souscriptions, de 
créer des souscriptions conditionnelles, en un mot 
d’enlever à la société, directement ou indirectement, 
le bénéfice d’une souscription régulière, sont radicale
ment nulles vis-à-vis de l ’être moral que constitue la 
société;

Attendu, en fait, que les statuts de la Morena disent 
qu’un capital en espèces de 300,000 francs a été sou-

A r t i c l e  1 6 .

L’exécution des commissions rogatoires ne pourra 
donner lieu au remboursement de taxes ou de frais de 
quelque nature que ce soit.

Toutefois, sauf entente contraire, l ’État requis aura 
le  droit d ’exiger de l ’État requérant le remboursement 
des indemnités payées aux témoins ou aux experts, 
ainsi que des frais occasionnés par l ’intervention d’un 
officier m inistériel, rendue nécessaire parce que les 
témoins n’ont pas comparu volontairement, ou des 
frais résultant de l ’application éventuelle de l ’article 14, 
alinéa 2.

COMMENTAIRE

1. —  Il résulte des travaux préparatoires du projet 
que seul le service d’investigation, le devoir d ’instruc
tion considéré en lui-m êm e, est dispensé de la taxe. 
La commission rogatoire nécessitera-t-elle le déplace
ment de magistrats, l ’intervention d’un avocat ou d’un 
avoué, bref, des dépenses extraordinaires, ces frais 
seront remboursés par l ’État requérant. Il en sera de 
même —  l ’article 16 le prévoit expressément —  des 
indemnités dues aux témoins et aux experts, ainsi 
que des débours occasionnés par l ’emploi d’une for
malité spéciale ; on ne saurait demander à l ’État requis 
de les prendre à sa charge. Le respect de la comitas 
gentium, l ’aide, la complaisance que se doivent 
mutuellement les Nations ne vont pas si loin. Au sur
plus, rien ne s ’oppose à ce que, par suite d’accords 
particuliers, l ’exécution ne donne jamais lieu, entre
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scrit, versé devant le notaire et remis effectivement à 
la disposition de la société;

Attendu, d’autre part, que les prétendues con
ventions concomitantes ou subséquentes, invoquées 
par la Rhein-Nassau, créent à la Morena une situation 
diamétralement opposée à celle qui résulte des statuts, 
puisque ia société n’aurait eu aucun capital disponible 
mais se serait trouvée simplement en présence d’un 
prêteur qui se serait engagé à fournir les 300,000 fr. 
dans certaines éventualités et moyennant accomplisse
ment de certaines conditions aléatoires, qu’il ne 
dépendait même pas de la volonté de la société de 
pouvoir accomplir;

Attendu qu’il suit de ce qui vient d’être dit que 
l ’accord, suivant lequel la Morena reconnaissait que 
les 300,000 francs ne constitueraient qu’une garantie, 
est nul ;

Que la Rhein-Nassau ne peut réussir à faire indirec
tement au moyen d’une convention qui se place à côté 
de l ’acte constitutif de la société à laquelle elle verse 
une certaine somme, ce que la loi ne permet pas de 
faire ostensiblement et directement;

Attendu que la Rhein-Nassau soutient que si la 
convention stipulant ie versement à titre de garantie 
est nulle, toutes les autres conventions s ’y rattachant, 
et notamment le contrat de société, sont nuls aussi ;

Mais attendu que cette thèse ne saurait être accueillie;
Qu’en effet, comme le dit B e l t j e n s  (C. comm., t. II, 

p. 215) « si le versement a été fait e l si des promesses 
de restitution avaient été données, on aurait satisfait à 
la loi en fournissant des fonds; il n’y aurait qu’un 
engagement concomitant frappé de nullité et dont 
l ’exécution, sans nuire à la validité de Ja société, enga
gerait la responsabilité de ceux qui le prendraient; »

Attendu que la Rhein-Nassau objecte encore qu’elle 
n'est pas intervenue dans la constitution de la Morena;

Mais attendu que par l’exploit du 31 mars elle 
demande la résiliation des accords à charge de la 
Morena; il y a donc une convention bilatérale entre 
la Rhein-Nassau et la Morena;

Attendu que pareille demande de résiliation ne se 
conçoit que si la Rhein-Nassau a des obligations vis- 
à-vis de la Morena; or, une de ces obligations est 
incontestablement celle de fournir le capital de
300,000 francs, puisque la Rhein-Nassau demande 
comme conséquence de cette résiliation la restitution 
des 300 ,000  francs;

Attendu que, dans ces conditions, la Rhein-Nassau 
était tout au moins participante officieuse à la consti
tution de la société ;

Attendu qu’elle a, du reste, en tout état de cause, 
prêté la main par personne interposée à une souscrip
tion simulée et fictive; qu’on en trouve la preuve dans 
tous les pourparlers qui ont eu lieu et dans le fait 
qu’elle exige pour elle les actions en garantie; qu’elle 
stipule un intérêt de 5 p. c. qui est le même que celui 
fixé par les statuts pour les actions privilégiées, etc.;

Attendu que la Rhein-Nassau prétend enfin qu’une 
société peut prendre des engagements qui grèvent son 
avoir dès qu’elle a été fondée;

Attendu qu’il est certain qu’une société nouvelle 
peut valablement s’obliger dès sa fondation, mais que, 
dans le procès actuel, ce n’est pas pareille question 
qui est posée ;

Qu’il est établi que les 300,000 francs provenant 
de la Rhein-Nassau formaient le seul capital verse de 
la société; que si la thèse de la Rhein-Nassau venait à 
prévaloir il n’y aurait eu qu’un versement purement 
fictif ; que si la Rhein-Nassau a cru bon d’aider la 
Morena a éluder les prescriptions légales régissant la 
matière, elle ne peut cependant prétendre que les tri
bunaux lui accordent leur aide pour sortir d e là  situa
tion antijuridique qu’elle a elle-même cru devoir 
créer •

B .  — Attendu qu’il y a lieu d’examiner maintenant 
si, ainsi que le plaide la Rhein-Nassau, les conventions

certains pays à des remboursements de frais. (Exposé 
des m otifs, D oc., p. 321 et 322.)

2. —  Le règlement des comptes se fera, le  cas 
échéant, entre les Etats, et.non entre le gouvernement 
requis et la partie requérante ; il appartient à l ’Etat 
dont cette partie 'relève, d’exercer ensuite son recours 
contre elle et de prendre les mesures nécessaires pour 
parer aux r isq içs de son insolvabilité. (Exposé des 
motifs, p. 322.)

A r t ic le  1 7 .

III. —  C a u t i o n  «  j u d i c a t u m  s o l v i  » .

Aucune caution ni dépôt, sous quelque dénomina
tion que ce soit, ne peut être imposé, à raison soit de 
leur qualité d’étrangers, soit du défaut de domicile ou 
de résidence dans 1e pays, aux nationaux d’un des 
Etats contractants, ayant leur domicile dans l’un de ces 
E ta ts, qui seront demandeurs ou intervenants devant 
les tribunaux d ’un autre de ces Etats.

La même règle s’applique au versement qui serait 
exigé des demandeurs ou intervenants pour garantir 
les frais judiciaires.

L es conventions par lesquelles des E ta ts contractants 
auraient stipulé pour leurs ressortissants la dispense 
de la caution judicatum solvi ou du versement des frais 
judiciaires sans condition de domicile continueront à 
s ’appliquer.

COMMENTAIRE.

1. —  Cette mesure aura surtout son application en 
Allemagne, où la loi autorise le fisc à réclamer des
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Qu’il n’a agi que comme directeur de la Rhein- 
Nassdu;

Qu’il ne peut, dès lors, être tenu de restituer ce 
montant;

Que sa responsabilité, en tant qu’administrateur de 
la Morena, sera examinée en même temps que celle 
des autres anciens administrateurs de cette société ;

III. —  Action en responsabilité et en payement de
500,000 francs de dommages-intérêts dirigiée par La 
Morena < outre ses anciens administrateurs \ Hockx, 
Mauclaire, Jean Van der Taelen, Léon Biron de Vil- 
lers, A .  Vali Botello el Norbert Gotschalk.

Attendu que Mauclaire n’a pas comparu, mais que 
sa situation est identique à celle des autres adminis
trateurs ;

A tte n d u  q u e  la  d e m a n d e  e s t  b a s é e  s u r  d e u x  p o in ts  :

Le capital espèces de la société qui devait servir à 
l ’acquisition de raines n’a pas servi à cette destination 
et a pu être retiré ;

Le capital apport consistant en mines serait perdu, 
la levée des options et les acquisitions n’ayant pas été 
régularisées en temps opportun ;

Attendu que le premier point vient à disparaître 
puisque la Rhein-Nassau doit restituer les 300,000 fr.;

Attendu, quant au second point, que les défendeurs 
Biron de Villers et Valii Botielo, qui sont propriétaires 
des mines dont question, déclarent ies tenir encore à 
la disposition de la société ;

Que celle-ci n’aura ainsi subi aucun préjudice;

IV. —  Action en résiliation des accords, intentée 
par la R heinN assau  à la Morena.

A tte n d u  q u e  c e lle -c i d o it  ê t r e  r e je té e ,  p o u r  le s  r a i 

s o n s  é m is e s  snb. I I ,  B, p u is q u ’e lle  se  fo n d e  s u r  le s  

m ê m e s  m o y e n s  q u e  c eu x  d é v e lo p p é s  p a r  la  R h e in -  

N a ssau  à  la  c a d u c i té  d e s  a c c o rd s ;

V. — Action en résiliation des acords, intentée par 
la Rliein-Nassau à la veuve H eymann.

Attendu que, pour apprécier celte demande, il échet 
de faire observer que ies 300,000 francs dont question 
ont été en réalité versés par Heymann et que ce sont 
donc les accords particuliers conclues entre Heymann 
et la Rhein-Nassau qui doivent guider la décision;

Attendu que celle-ci a renoncé tant à la communauté 
ayant existé entre elle et feu son mari qu’à la succes
sion de ce dernier ;

A tte n d u  q u e  J e a n  H e y m a n n , q u i  e s t  m in e u r ,  a 

a c c e p té  la  s u c c e ss io n  d e  s o n  p è re  s o u s  b é n é f ic e  d  in 

v e n ta ire  ;

Attendu qu’en fait l’exécution des engagements de 
feu Heymann apparaît comme im possible;

Que, dès lors, la résiliation s’im pose;
Attendu que cette résiliation entraîne pour la liqui

dation Heymann l’obligation de restituer à la Rhein- 
Nassau : 1° les 300,000 francs; 2° les 1,850 francs au 
sujet desquels aucune critique n’est formulée;

III. — Action en déclaration de jugement commun.
Attendu que la veuve Heymann, ayant obtenu un 

concordat préventif à  la faillite el ayant abandonné à  

ses créanciers l’actif de son mari, la décision à  rendre 
entre la Rhein-Nassau et la veuve Heymann doit être 
déclarée commune aux liquidateurs ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions autres ou contraires, ouï M. le juge délégué 
j a n s s e n  en son rapport donné à  l ’audience ;

Joint les causes introduites par les exploits sus- 
visés ;

Condamne la société Rhein Nassau à rembourser 
à la société anonyme Morena 300,000 francs ensemble 
avec les intérêts judiciaires ;

Déboute la société Morena : 1° de son action en 
restitution de 300,000 francs, en tant que dirigée 
contre Wilh-Hockx; 2° de l ’action en responsabilité 
dirigée par elle contre Hockx, Mauclaire, Van der 
Taelen, Biron de Villers, Vali Bottelo et Norbert 
Gotschalk;

Déboute la société Rhein-Nassau de son action en
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résiliation des accords en tant qu’intentée contre 
la Morena;

D éclare résiliée au profit de la Rhein-Nassau les 
accords avenus entre elle et feu Heymann ;

Condamne les ayants droit de feu Heymann à 
restituer à la Rhein-Nassau 300,000 francs et à payer 
à cette dernière 1,850 francs, ces deux sommes 
ensemble avec les intérêts judiciaires ;

Dit que le présent jugement, en tant que rendu 
entre la veuve Heymann et la Rhein-Nassau, est commun 
aux liquidateurs de l’avoir de feu Heymann, MMe* Albert 
Van de Vorst, Louis Franck et Albert Spruyt, tous 
avocats à Anvers, en tant que de besoin, condamne ces 
derniers à payera la Rhein-Nassau: 1° 300,000 francs; 
2" 1,850 francs ; ces deux sommes ensemble avec inté
rêts judiciaires ;

Condamne la Rhein Nassau à la moitié de tous 
les dépens et les liquidateurs de Heymann au surplus;

D éclare le jugement exécutoire nonobstant appel, 
mais moyennant caution; commet 1 huissier Schuer- 
mans, à Anvers, pour signifier le jugement au 
défaillant.

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
O M N I  A  F R A T E R N E

A ssem blée générale du. 10 juillet 1 909

L'avocat qui refuse, par convenance politique, de 
défendre un prévenu, manque-t-il à son devoir? —  
Rapport de M0 D e s t r é e .

Un rapport? — Quel mot énorme et solennel? Ne 
va-t-il pas écraser la très modeste question que j’ai 
posée ? A la relire, elle me parait tellemènt élém en
taire que je me demande comment j ’ai pu la formuler. 
Elle me paraît n’avoir besoin d’aucun commentaire, 
d’aucune explication.

On se rappelle les circonslances qui l ’ont inspirée. 
Il serait avantageux pour la discussion de se borner à 
ce cas précis et concret; mais ce serait malséant 
puisque le débat comporterait nécessairement des 
personnalités. J’ai, d,ailleurs, sur ce point spécial, 
exposé avec quelque détail, ma manière de voir dans 
un article du Peuple.

Il faut donc élargir la question et essayer d’en 
déduire une règle générale pour le Barreau. Contestera- 
t-on que notre devoir est de répondre à tout appel qui 
nous est adressé et que nous ne pouvons invoquer, 
pour refuser une cause, que des raisons qui tiennent 
à l’intérêt du client, et non pas des raisons qui 
tiennent à nos convenances ou à nos intérêts? Vous 
connaissez l ’Instinct de Kistemaekers. La pièce met en 
scène de façon dramatique l ’instinct professionnel, 
celui qui pousse le médecin à soigner son ennemi 
blessé. Je pense que, de même, l’avocat doit plaider, 
s’il se sent à même de le  faire utilement, pour un 
adversaire politique injustement accusé.

Cette vérité a-t-elle besoin d’être consacrée par la 
Fédération des Avocats? Je ne le pense pas, —  pour 
les avocats tout au moins. Mais peut-être pour le grand 
public, cela pourrait avoir son utilité.

Il y aurait même lieu, pour ce grand public, de 
parachever son éducation dans ce sens, et de lui faire 
comprendre d’une façon tout à fait générale que l’acti
vité professionnelle d’un citoyen est et doit être indé
pendante de son opinion politique ou philosophique. 
Cela est admis, chaque jour, pour r ouvrier, qui, son 
travail fourni, garde son opinion indépendante de celle 
de ses patrons; — pour le commerçant qui, sa mar 
chandise livrée, n’a pas à se modeler sur l'opinion de 
ses clients. Si cela était compris de même'pour les 
besognes intellectuelles, il y aurait par le monde plus 
de tolérance, de dignité et de vraie liberté.

J. D.
★

* *
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sont devenues caduques à la suite de certains événe
ments qui se sont produits depuis leur conclusion;

Attendu que la Rhein-Nassau invoque :
1° Le décès de Heymann dont la personnalité aurait 

été suivant elle la cause déterminante de la fondation 
de la société ;

2 ° L’insolvabilité de la succession Heymann;
3° Le fait qu'il n’est {dus possible de lui fournir une 

assurance sur la vie d ’Hevmann de 150,000 francs, 
alors qu’Heymann et la Morena se sont engagés à 
contracter pareille assurance ;

Décès de Heymann :
Attendu qu’Heymann n’était pas en réalité un spé

cialiste en matière de mines;
Qu’il exerçait la profession de négociant en grains ;
Que la livraison de minerais qu’Heymann s ’était 

obligé à faire peut tout aussi bien avoir lieu par la 
société ;

Que les accords disent que leurs stipulations sont 
obligatoires pour les successeurs légaux;

Que même après le décès d ’Hevmann, la Rhein- 
Nassau a fait encore procéder à des recherches et 
investigations pour l ’exploitation des mines ;

Qu elle a également, le 30 septembre, envoyé à la 
Morena le compte courant de la Banque qui lui 
avait été envoyé par cette dernière, affirmant a insi son 
intention de poursuivre l’afiaire;

Insolvabilité de la succession Heymann :
Attendu que l ’insolvabilité d’un débiteur solidaire 

ne rompt pas les conventions avec les autres débi
teurs ;

Attendu qu’il a déjà été dit que la Rhein-Nassau 
fournissait tout le capital à verser;

Qu’elle a exigé la garantie de Mme Heymann et que 
cette garantie lui a été donnée;

Assurance sur la vie :
Attendu que ce qui démontre le peu d’importance 

que la Rhein-Nassau accordait à la remise de la police 
ou tout au moins qu’elle n'était pas une condition 
principale de la conclusion des accords, c’est que les
300,000 francs ont été versés sans que cetle assu
rance ait été prise ;

Altendu, au surplus, qu’au décès de Heymann la 
Rhein-Nassau n’a pas déclaré que rien ne pouvait plus 
continuer par suite de l ’absence de police;

Attendu, enfin, que la Morena n’a pas garanti la 
remise d’une police; qu’après avoir spécifié certains 
engagements d’Heymann (parmi lesquels ne figurent 
pas l ’assurance vie) la Morena dit, il est vrai, « que 
l ’hypothèque sera donnée pour garantir toutes les 
autres obligations de Heymann », mais en ajoutant « et 
ce jusqu’à épuisement-des mines ».

Que ces mots « toutes les autres obligations » 
s ’appliquent visiblement à ce qui regarde la livraison 
du minerai ;

Attendu qui! résulte de ce qui précède que les 
motifs mis en avant par la Rhein Nassau ne sont pas 
suffisants pour faire décider que les conventions étaient 
devenues à tel point caduques que la Rhein-Nassau 
pouvait se croire autorisée à retirer les 300,000 francs;

C. — Attendu que 1a Rhein-Nassau prétend en troi
sième et dernier lieu que l ’action doit être écartée 
com me dépourvue de tout intérêt;

Atiendu qu’elle fait valoir que si les 300,000 francs 
étaient restés à la Banque d’Anvers, la Morena n’aurait 
cependant pas pu y toucher ;

Mais attendu que la Morena ne devait exécuter les 
accords que dans la mesure où elle était tenue juridi
quement ;

Que la validité de la partie des accords invoqués a 
déjà été examinée sub litt. A et que ce qui a été dit 
démontre que les 300,000 francs constituaient un 
capital social appartenant à la Morena;

II. — Action en restitution des 300,000 francs 
dirigée par la Morena contre Hockx.

Attendu que Hockx n’a pris aucune part personnelle 
au retrait des 300,000 francs ;

étrangers un versement triple de celui qu’il impose 
aux nationaux. Il ne semblait pas certain que l ’ar
ticle 14 actuel défendît ce traitement différentiel, 
attendu que les dépôts qui y sont visés se font non en 
faveur du fisc, mais dans l ’intérêt du défendeur. 
(Exposé des motifs, p. 322.)

2. —  A y a n t leur domicile dans iu n  de ces E ta ts.
La dispense de caution est, sauf convention parti

culière entre deux ou plusieurs des Etats présentement 
contractants, subordonnée à la condition que le 
demandeur ou l’intervenant soit domicilié dans un de 
ces Etats contractants ; c’est là une modification à la 
Convention de 1896. (Rapport, Chambre, Doc.,-p. 495.)

3. —  L es conventions par lesquelles les É ta ts  
auraient stipulé...

Il s’agit donc des conventions même antérieures^ 
comme des conventions postérieures au présent traité. 
(Rapport, Chambre, Doc., p. 475.)

A r tic le  18.

Les condamnations aux frais et dépens du procès, 
prononcées dans un des États contractants contre le 
demandeur ou l ’intervenant dispensés de la caution, 
du dépôt ou du versement en vertu de l ’article 17, 
alinéas 1er et 2, soit de la loi de l ’jùtat où l’action inten
tée, seront, sur une demande faite par la voie diplo
matique, rendues gratuitement exécutoires par l’auto
rité compétente dans chacun des autres États contrac
tants.

L a  même règle s’applique aux décisions judiciaires

par lesquelles le montant des frais du procès est fixé 
ultérieurement.

Les dispositions qui précèdent ne s’opposent pas à 
ce que deux États contractants s’entendent pour per
mettre que la demande d’exequatur soit aussi faite 
directement par la partie intéressée.

COMMENTAIRE

1. —  Rendues gratuitement exécutoires par l’auto
rité compétente.

Le traité accorde tout d’abord un titre gratuit pour 
poursuivre l’exécution de la condamnation aux frais et 
dépens. Est-il besoin de faire remarquer que le fond 
même du litige est absolument en dehors de cette 
réglementation conventionnelle? Bien entendu aussi, 
la dépense nécessaire pour que le  titre produise ses 
effets demeure aux risques de la partie qui exécute. 
(Exposé des motifs, p. 322.)

Désormais, la demande de l ’exequatur se fera par la 
voie diplomatique, à moins que, par un accord spécial, 
deux États contractants —  en vue de hâter davantage 
la solution —  ne s’entendent pour permettre à la 
partie intéressée d’introduire directement la demande 
(art. 18). (Exposé des motifs, p. 322.)

2. —  L a  même règle s’applique aux décisions jud i
ciaires... (al. 2 .)

Cette disposition était nécessaire à cause de la pra
tique, usitée dans divers pays, de disjoindre le  juge
ment sur le litige et l’attribution des frais d’avec le 
jugem ent ultérieur fixant le montant. H a été entendu

que les stipulations du traité s ’appliqueront alors 
même que les frais seraient exigibles non par le  
défendeur, mais par le  fisc, comme c’est le cas dans 
plusieurs pays, et surtout en Allemagne. « Dans ce 
pays, les droits ne sont pas perçus à propos de chaque 
acte du procès; une somme est, à titre de frais judi
ciaires, mise à la charge de celui qui perd son procès; 
pour garantir, dans une certaine mesure, le payement 
de cette somme, un versement est exigé du deman
deur; le versement est sensiblement inférieur aux 
frais réellement dus; d’après la loi allemande, le ver
sement exigé des étrangers est triple de celui exigé  
des nationaux. »

La dispense de ce versement était dans l ’esprit de la 
convention de 1896; la jurisprudence s’est prononcée 
dans ce sens ; le  nouveau traité y est conforme. 
Dès lors, il est de toute justice que le fisc ait les 
garanties accordées au défendeur pour le recouvre
ment des frais mis à la charge du demandeur qui 
succombe ; le fisc, comme le  défendeur, ne doit pas 
souffrir de l’avantage fait au demandeur. (Rapport, 
Chambre, p. 476.)

3. —  La partie condamnée, contre qui l’on entre
prend d’exécuter, a recours conformément aux lois du 
pays où ce recours s’exerce ; ee recours demeure donc, 
quant aux frais et dépens, soumis à ces lois ; la Con
vention ne stipule pas de dérogation. (Rapport, 
Chambre, p. 4 7 6 .)

A r t i c l e  1 9 .

Les décisions relatives aux frais et dépens seront
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L ’a r r i é r é  p a r le m e n ta i r e

Rapport de M M et A le x . B raun, Léon Hennebicq 
et F . Masson.

Le Journal des Tribunaux , dans des articles récents, 
a attiré l ’attention sur le  marasme législatif (1). Il a 
publié en annexes le  détail de l’arriéré parlementaire. 
Nous y renvoyons purement et simplement. Ces 
articles montraient à nouveau la gravité du mal et 
soulignaient l ’urgence d’un remède.

Il est naturel que ce soit la Fédération des Avocats 
qui mène le train pour la réforme législative. En 
Allemagne, le nouveau Code civil est sorti de l ’associa
tion qui correspond à la nôtre, le Juristentag.

Mais, de nos jours, le peu de résultats législatif 
qu’amène l ’activité parlementaire a rendu plus sen
sible l ’utilité de féconder la préparation des lois.

De nombreuses autorités n’ont cessé de réclamer 
dans notre pays l ’institution d’un Conseil d’E ta t, mais 
cette réforme se heurte à tant de difficultés qu’il est 
urgent d’étudier la possibilité de solutions provisoires, 
et d’adopter des palliatifs permettant au Parlement, 
sans toucher à notre droit public, de légiférer plus 
souvent et mieux.

Tel est l ’objet du présent rapport et de la discus- 
sion qui suivra. Par quel procédé diminuera-t-on 
l ’arriéré des nombreux projets de loi qui sommeillent 
depuis des années dans les archives de la Chambre?

Nous ne voulons pas mettre en doute la bonne 
volonté du gouvernement. La plupart de ces projets 

.ne soulèvent pas de questions politiques bien graves.

Reste alors la méthode même de confection des 
textes, et la nécessité d ’y procéder avec un esprit de 
suite et de vues scientifiques. Comment, à cet égard, 
éviter l ’ennemi : les amendements de la dernière 
heure ? Par une discipline volontaire des députés.

Comment établir cette discipline volontaire? Par un 
règlement? Les règlements actuels, ceux de la 
Chambre surtout, sont regrettables, et tout le monde 
aspire à voir supprimer le régime des sections pour les 
remplacer par celui des commissions spéciales tel qu’il  
fonctionne au Sénat. Mais encore! Est-on assuré de 
trouver les compétences nécessaires pour tous les 
projets de lois, depuis l ’industrie et l ’agriculture, 
jusqu’aux sciences et arts, à propos de mille questions 
nécessitant de profondes connaissances techniques ? Il 
est cértain que non. Le m ilieu parlementaire contient 
beaucoup d’intelligences et de talents, peu de spécia
listes. Dès lors, il faut, pour que le travail parlemen
taire ne soit pas un semblant, compléter par des colla
borations extra-parlementaires et choisies cnaque 
préparation de loi.

La rédaction du Code civil allemand nous montre 
comment il faudrait procéder. Une première commis
sion fut constituée par le Bundesrath, le 2 juillet 1874. 
Son travail fut publié en 1888. Œuvre malheureuse
ment fermée, conçue par le travail de cabinet d’un 
cénacle de juristes, elle subit de la part de nombre de 
personnes, à la tête desquels il faut placer Gierke, un  
assaut général et, en décembre 1890, le  Bundesrath 
nomma une deuxième commission où on relevait non 
plus seulement des professeurs, mais beaucoup de 
représentants de l ’industrie, du commerce et de 
l ’agriculture. On s’était aperçu de l’erreur qu’il  y a à 
confier uniquement à des théoriciens et à des profes
seurs une œuvre législative qui n’a de valeur qu’à la 
condition de répondre aux besoins pratiques et aux 
mœurs. Les travaux furent publiés au fur et à mesure 
et soumis ainsi à une critique serrée. Pareil contrôle 
de l’opinion est excellent. Elle remania successivement 
trois fois le  projet primitif qui fut enfin transmis au 
Reichstag comme projet quatrième et dernier.

(4) Voir J. T., nos 2311, p. 393 et  s. ; 2326, p. 642 et s.

déclarées exécutoires sans entendre les parties, mais 
sauf recours ultérieur de la partie condamnée, confor
mément à la législation du pays où l ’exécution est 
poursuivie.

L’autorité compétente pour statuer sur la demande 
d’exequatur se bornera à examiner :

1° Si, d’après la loi du pays où la condamnation a 
été prononcée, l ’expédition de la décision réunit les 
conditions nécessaires à son authenticité ;

2° Si, d’après la même loi, la décision est passée en 
force de chose jugée ;

3° Si le  dispositif de la décision est rédigé, soit 
dans la ïangue de rautoritê requise, soit dans la 
langue convenue entre les deux Etats intéressés, ou 
bien s ’il est accompagné d’une traduction faite dans 
une de ces langues et, sauf entente contraire, certifiée 
conforme par un agent diplomatique ou consulaire de 
l ’Etat requérant ou par un traducteur assermenté, de 
l ’Etat requis.

Pour satisfaire aux conditions prescrites par l ’ali
néa 2, nos 1 et 2, il suffira d 'une déclaration de l ’autorité 
compétente de Y E ta t requérant constatant que la décision 
est passée en force de chose jugée. La compétence de 
cette autorité sera, sauf entente contraire, certifiée par 
le plus haut fonctionnaire préposé à l ’administration de 
la justice dans l ’Etat requérant. La déclaration et le  
certificat dont il vient d être parlé doivent être rédigés 
ou traduits conformément à la règle contenue dans 
l ’alinéa 2, n° 3.

(A  suivre.)
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Comment procéder devant le Parlement? On hésita 
et tout un temps on crut possible une entente unanime 
pour exclure toute discussion et tout amendement. La 
crainte de voir violer au dernier moment cette d iscr  
pline volontaire fut cependant suffisante pour qu’on 
biaisât et que le  Reichstag nommât une commission 
dans laquelle toutes les opinions étaient représentées. 
C’est là que se firent, tant de la part du gouvernement 
que des députés les quelques discussions qui ame
nèrent aisément l ’entente. En séance plénière, les 
solutions admises par la commission furent scrupu
leusem ent respectées, et la discussion se borna à un 
échange académique de vues qui fut empreint de 
l ’esprit le plus élevé.

On sait que, dans les temps plus lointains de la con
fection du Code civil français, cinq projets furent faits 
successivement, qu’ils furent soum is aux observations 
des tribunaux, et qu’ils furent adoptés au prix de 
mesures dictatoriales restreignant les débats à une 
discussion officieuse entre les membres de la section de 
législation au Conseil d’Etat et ceux de la section de 
législation du Tribunat.

De nos jours, tout le monde est d’accord pour 
réduire à de sages limites le droit d’amendement, et 
voir la discussion dirigée par un travail préparatoire 
iécond .

Il appartient à la Fédération de confier à une com
m ission spéciale le  soin de présenter à ce sujet des 
conclusions définitives suivant nous; cette commission 
qui devrait se composer en majorité de confrères 
jouant un rôle au Parlement aurait une double m ission.

Elle s ’attacherait tout d’abord à faire voter un  
certain nombre de lois qui attendent depuis longtemps 
leur tour et ne soulèvent aucune difficulté politique et 
aucune jalousie de parti. Son choix se porterait immé
diatement sur deux ou trois propositions au plus, dont 
elle obtiendrait le  vote au cours de la prochaine 
session.

Elle aurait ensuite à obtenir l ’adhésion du gouver
nement et des groupes parlementaires au renvoi d’un 
certain nombre de projets devant des commissions 
spéciales dont elle poursuivrait la constitution et 
amènerait le  fonctionnement à titre officieux. Les 
partis seraient également représentés dans ces assem
blées et les chefs des différents groupes engageraient 
leurs collègues à accepter comme définitives, sans 
dépôt d’amendements nouveaux, les transactions 
arrêtées dans les délibérations de ces commissions.

On pourrait également envisager la possibilité de 
confier à un pareil organisme la critique de l ’applica
tion des lois, en le  chargeant de signaler au Parlement 
les décisions par lesquelles se seraient attesté des 
imperfections législatives.
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R a p p o r t  du  T r é so r ie r
Exercice du 25 novembre 1908 au 25 juin 1909.

I .  — C o m p te  d e  l a  F é d é r a t io n .

R e c e t t e s  :

En caisse au 25 novembre 1908 :
fr. 1 ,031 85

Cotisations 1908-1909.
Bruxelles, perçu à  domi

cile.......................................fr. 830 00
Province, récupéré par

voie p o s ta le ..........................  1 ,175 00
Cotisations arriérées . . .  210 00

-------------  2 ,215 00

Fr. ¥ ,2 4 6  85

Dé pe n s e s  :

Frais de recouvrement de cotisation :
A dom icile . . . . fr. 31 65
Par voie postale . . .  73 15

--------------- 104 80
Facture Ve Larcier, imprimeur. . . . 1 ,188 29

Fr. 1,293 56
En caisse à  ce jour. . fr. 1,953 56

II. — C o m p te  d e  l a  C a is s e  d ’a s s i s t a n c e .

R e c e t t e s  :

En caisse au 25 novembre
1908 ................................ fr. 1 ,826  90

Rente belge 3 p. c , 1908, 
échu le 1er novembre 1908. 157 50

Rente belge 3 p. c ., 1908, 
échu le 1er mai 1909 . . 157 50

Anvers 1887, 101 titres, 
échu le 2 janvier 1909 . . 252 50

-------------- 567 50

Fr. 2 ,394 40
D é p e n s e s  :

Secours à  des confrères, à  
leurs veuves ou à leurs 
parents :

1er déc. 1908. fr. 200 00 
idem 200 00

2 janvier 1909 . 200 00
24 » » . 200 00
19 février » . 200 00
20 mars » . 1 0 0  00
21 mai » . 200 00

  1 ,300  00
Frais de correspondance, envoi 

de fonds, etc . . . . fr. 8 50
-----------------  1 ,308 50

Encaisse à  ce jour. . . fr. 1 ,085 90
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La situation du portefeuille n’a pas changé.
La caisse possède à ce jour :

1° Argent com ptant........................ fr. 1,085 90

2° 101 Anvers 1887, valant suivant
cours du j o u r .................................10,201 00

3° Titres de rente belge :

4  titres de 2,000 francs ;
4  titres de 1,000 francs ;
1 titre de 500 francs ;
2 titres de 200 francs ;
1 titre de 100 francs;

Soit 12 titres d’une valeur nominale 
de 13,000 francs, valant à ce jour . . 11,895 00

Total. . fr. 23,181 90

L e  Trésorier,
Me Ch . Gh e u d e .

Approuvé en séance du Comité de la Fédération.

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e

UN PROJET INACCEPTABLE.

A Charleroi, les arriérés sont énormes. Emotion au 
Palais, émotion dans la presse et le public.

Magistrats, avocats, justiciables déplorent la cala
mité. Ils ont raison. On a proposé une nouvelle 
chambre. N’y a-t-il pas mieux à essayer? C'est à voir.

Mais, de tous les moyens proposés pour remédier 
au mal, il y en a un que nous soumet M. le Procureur 
général qui appelle une protestation énergique: il 
s'agirait de faire siéger le tribunal pendant les 
vacances. Sacrifice léger, dit-on, pour chacun de ses 
m embres; remède exceptionnel à une situation anor
male; dévouement civique, etc. Fort bien. Mais outre 
qu il y a quelque chose de véritablement choquant à 
voir notre administration de la justice masquer sous 
de pareils prétextes un désir d’éviter des dépenses 
nécessaires, il y a le Barreau. Une vingtaine d’avocats 
accaparent la majorité des causes; s ’ils se déclarent 
malades, ou simplement si leurs médecins leur 
ordonnent avec une sincérité parfaite un peu de repos, 
comment tiendra-t-on les audiences? Coup d’épée 
dans l ’eau. Bien plus, précédent dangereux. Chaque 
fois qu’il y aura arriéré, on amputera les vacances. 
C’est donc les vacances mêmes qui sont mises en 
question.

Sans -.îller jusqu’à l ’opinion de ce confrère qui pro
clamait <{ue c’était ce qu’il y avait de meilleur dans la
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profession, on peut tout au moins penser que les 
vacances ne sont pas faites pour notre seul agrément, 
mais pour notre santé el notre équilibre intellectuel; 
et qu’une activité, comme la nôtre, ne peut se main
tenir qu’à la condition indispensable de repos pério
diques prolongés. Aussi, nous espérons bien que la 
proposition en question sera unanimement repoussée.

LE CONGRÈS JURIDIQUE INTERNATIONAL

La Revue pratique des sociétés civiles et commerciales 
a pris l’initiative de réunir à Bruxelles, en 1910, à 
l’occasion de l’Exposition universelle, un congrès juri
dique international des sociétés par actions et des 
sociétés coopératives, qui constituera la troisième ses
sion des grandes assises internationales concernant le 
droit des sociétés tenues précédemment à Paris en 1889 
et en 1900.

Le comité d’honneur est constitué de M. Léon De 
Lantsheere, Ministre de la justice; MM. Aug. Beer- 
naert, Th. De Lantsheere, Jos. De Volder, Em. Dupont, 
Ch. Graux, Ch. Woeste, Ministres d’Etat; MM. van 
Maldeghem, premier président, et R. Janssens, procu
reur général à la Cour de cassation ; M. Em. De Mot, 
bourgmestre de la ville de Bruxelles; MM.Edm. Picard, 
avocat à la Cour de cassation ; Alex. Braun et S. Wiener, 
sénateurs.

Le bureau, faisant fonctions de comité exécutif, est 
composé comme suit : M. Jules Van den Heuvel, 
Ministre d’Etat, ancien Ministre de la justice, prési
dent; MM. Jean Corbiau, professeur à l’Université de 
Louvain ; Arth. Goddyn, conseiller à la Cour de cassa
tion, et Louis Wodon, professeur à l’Université de 
Bruxelles, vice-présidents; MM. P. De Pelsmaeker 
chargé de cours à l’Université de Gand, et Louis Mahieu, 
avocat à la Cour d’appel de Bruxelles, secrétaires 
généraux; MM. Henri Boddaert, avocat à la Cour de 
Gand, et Th. Théate, chef de division au ministère de 
l ’industrie et du travail, secrétaires.

La commission d’organisation est formée de cin
quante membres appartenant à la magistrature, aux 
universités et aux divers Barreaux du pays.

Ce Congrès, comme ses devanciers, sera placé sous 
le patronage du gouvernement.
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La  L ib e r t é  da n s  l a  Co n c u r r e n c é .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e  :

Réf. Civ. Termonde, 26  févr. 1909.  (I. Com
pétence ratione materiæ. Référés. Demande de 
copie photographique d’un testament. Compétence.
II. Testament. Copie photographique. Droit de l ’hé
ritier de se la faire délivrer.)

Comm. Liège, 2 2  m ai 1909.  (Société coopéra
tive. Administrateur nommé pour la durée de la 
société. Révocation. Clause statutaire. Indication 
des causes de révocation. Validité.)

J .  P .  A r lo n ,  1 9  j u i n  1 9 0 8 .  (I. Responsabilité. 
Atteinte à la propriété d ’autrui. Veau. Ablation du 
toupet de la queue et d’une partie du chignon. 
Mauvais procédé. Préjudice. Eléments constitutifs.
II. Acte accompli en Belgique par un douanier 
étranger. Fonctionnaire dépourvu de qualité. Intérêt 
supérieur du pays étranger. Inopérance.j

D é c is io n s  du  Co n s e il  d e  l ’Or d r e  du  Ba r r ea u  d ’a p p e l  
d e  Br u x e l l e s .

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

B e a u t é s  de  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e . — Choses vécues.
No m in a tio n s  e t  m u ta tio n s  dans  le  p e r s o n n e l  ju d i

c ia ir e .

F e u il l e t o n .

DROIT COMMERCIAL

La Iiibepté d an s la  G oneurrenee

Le Journal des Tribunaux  a publié, dans un de ses 
derniers numéros, un jugement rendu par le tribunal 
de commerce de Bruxelles, le 4 mai 4909, qui mérite 
d’attirer l ’attention non seulement du jurisconsulte, 
mais aussi de tous ceux qui se préoccupent d’exclure 
du commerce des pratiques et des mœurs qui, sous

LOI du 20 avril 1909, approuvant 

la convention relative à la pro
cédure civile conclue à La Haye, 
le 17 juillet 1905, et son com

mentaire législatif.
(Suite)

COMMENTAIRE

1. —  Statuer sur la demande d’exequatur.
M. Pierantoni a constaté, au cours des délibérations 

de la Conférence, que l’objet du procès n’est pas com
pris dans cette procédure d’exequatur. (Rapport, 
Chambre, p . 476; Actes de la Conférence, 4904, 
p. 95, 97.)

2 . —  Une déclaration de l’autorité compétente...
Ce certificat, que la Convention introduit dans la

procédure d’exécution, s’inspire d’une pratique suivie 
en cette matière dans le domaine international ; il est 
destiné à permettre aux juges saisis de la demande 
d’exequatur de s ’éclairer rapidement sur la question, 
parfois malaisée, de savoir si la sentence est coulée en 
force de chose jugée d’après la législation du pays où 
elle a été rendue. (Exposé des motifs, p. 323.)

Cette déclaration doit-elle être acceptée sans examen 
par le juge qui donne l ’exequatur?

Il est permis de croire qu’un semblable instrument 
de preuve, délivré et transmis par la voie diploma
tique, offrira toutes les garanties d’authenticité et suf
fira aux juges pour se prononcer. La Convention ne
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prétexte de concurrence, n’ont] pour résultat que 
d’avilir les produits et de fausser la lutte entre pro
ducteurs.

Voici l’espèce :
« Une société importante de la place de Bruxelles, 

dans un but de réclame pour les autres marchandises 
qu’elle met en vente, livre au public un nombre 
important du dictionnaire L e  P etit Larousse illustré, 
à un prix de beaucoup inférieur au prix du commerce.

» Action de l ’éditeur et intervention d’un libraire, 
pour faire déclarer ces ventes actes de concurrence 
déloyale ou illicite et faire défendre à ladite société 
de continuer à vendre, ou à offrir en vente le P etit 
Larousse, au-dessous du prix normal ou tout au moins 
au-dessous du prix de revient. »

La décision recueillie statue comme suit :
» Le commerçant est libre de fixer arbitrairement 

le prix de vente de toute sa marchandise, sans que 
l ’usage qu’il fait de cette faculté puisse engager sa 
responsabilité vis-à-vis des tiers et spécialement du 
producteur de la marchandise et de ses concurrents.

» La responsabilité du commerçant ne peut pas plus 
être engagée envers ses concurrents par la vente d’une 
marchandise en dessous de son prix de revient normal 
ou fixé par le producteur, qu’elle ne peut l ’être envers 
ce dernier.

» Ne fait pas acte de concurrence déloyale ou illi
cite à l ’égard du tiers, celui qui vend au-dessous du 
prix normal et même au-dessous du prix de revient un 
ouvrage de librairie, même si l ’éditeur le lui a vendu 
avec défense de le vendre en dessous d’un certain prix, 
ni à l ’égard de l’éditeur, si celui-ci a toléré cette vente 
sans protester pendant un laps de temps assez long 
pour laisser croire à son acheteur qu’il renonçait à se 
prévaloir de la défense faite. »

Le problème soulevé par ce procès prend, à notre

leur interdit point d’ailleurs de s’éclairer davantage.
Selon 31. Renault, la déclaration de l’autorité étran

gère ne constitue qu’une présomption ju r is  tantum, et 
l ’intéressé —  nous l ’avons signalé —  est libre d’en 
contester la valeur, s’il use du droit de recours qui lui 
est ouvert.

La Conférence de La Haye, tout en recommandant ce 
mode de preuve, qui présente des avantages de célé
rité, n’a pas rendu son application obligatoire. Chacun 
des États contractants fera comme il l ’entendra ou 
comme le lui permettra sa législation. Dans les cas où 
le certificat ne sera pas fourni, la question continuera 
à se présenter dans les conditions actuelles. (Exposé 
des motifs, p. 323.)

3. —  Cette disposition doit être complétée par
V article 2 d e là  loi d ’approbation.

« Par dérogation à l ’article 46 de la loi du 25 mars 
» 4876, les jugements d’exequatur visés par l ’article 49 
» de la convention sont susceptibles d’appel, même 
» quand la somme des frais et dépens est inférieure à 
» 2,500 francs. » Les motifs de cette disposition sont 
donnés dans l ’exposé des motifs :

Quoique le recours soit ouvert conformément à la 
législation belge, si la sentence d’exequatur est rendue 
et qu’on veuille l’exécuter en Belgique, la commission 
permanente de droit international privé et le gouver
nement ont estimé que le droit de défense ne serait 
pas suffisamment garanti, les droits de la partie con
damnée suffisamment sauvegardés, si l’on n’élargissait 
pas pour elle, si l ’on ne lui rendait pas plus favo
rables, les voies et les moyens de recours ouverts et 
donnés par la législation belge : c’est ce qu’on a 
voulu réaliser, en modifiant la loi belge par la pré
sente loi d’approbation. On le peut évidemment,
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époque, une portée considérable au point de vue 
juridique comme au point de vue économ ique; la 
décision recueillie statue, en effet, comme le fait remar
quer l ’annotateur du Journal des Tribunaux , « sur le 
caractère licite ou illicite de certains procédés com
merciaux qui tendent à se répandre et qui soulèvent 
des protestations fréquentes de la part de ceux qui en 
subissent les conséquences ».

Voyons comment la question peut se présenter :

I. —  Il y a convention entre le vendeur et l’ache
teur, celui-ci s ’engageant à ne pas vendre à un prix 
inférieur au prix indiqué par le vendeur. Aucune 
difficulté dans ce cas.

Cette convention est parfaitement licite, le jugement 
le dit très bien, et l ’acheteur devra s ’y soumettre. 
L’inexécution de ses obligations contractuelles entraî
nera sa responsabilité.

Qu’après la convention, le vendeur ait toléré que 
son acheteur revende en dehors des conditions stipu
lées, comme dans l ’espèce du jugement rapporté, et 
ait ainsi manifesté sa volonté de ne pas se prévaloir 
des stipulations du contrat, et qu’ainsi il y ait renon
ciation de sa part aux droits que la convention lui 
conférait, c’est là une question de fait, sans intérêt 
pour notre discussion.

II. —  Il n ’y a eu aucune convention expresse —  
nous soulignons le mot —  entre vendeur et acheteur. 
Celui-ci pourra-t-il vendre au prix qui lui convient et 
fixer au public des prix dérisoires, par exemple dans 
un but de réclame pour d’autres produits ?

Le jugement, conformément à presque toute la 
jurisprudence, tranche par l ’affirmative. —  La note 
sous le jugement dit non. —  Nous croyons, avec 
l’annotateur, que le jugement a tort.

puisqu’on ne modifie pas les stipulations du traité 
qui laissent les voies et moyens de recours sous 
l ’empire souverain des lois intérieures respectives.

IV. —  As s is t a n c e  ju d ic ia ir e  g r a t u it e .

A rt ic le  2 0 .

Les ressortissants de chacun des États contractants 
seront admis dans tous les autres États contractants 
au bénéfice de l ’assistance judiciaire gratuite, comme 
les nationaux eux-mêmes, en se conformant à la légis
lation de l ’État où l ’assistance judiciaire gratuite est 
réclamée.

COMMENTAIRE

Cet article a été commenté par Renault qui, dans 
son rapport, dit :

« Tout ce que les sujets d’un État contractant 
peuvent réclamer dans l ’autre, c’est l’assimilation aux 
nationaux. Évidemment, la situation est changée si, 
dans un État contractant ou dans une région d’un État 
contractant, l ’assistance judiciaire n ’existe pas du 
tout. Sans doute, on ne peut dire, quand elle est 
refusée à un étranger, qu’il y a là violation du traité, 
puisqu’elle est refusée aussi aux nationaux. Mais il y a 
là un manque de réciprocité difficilement acceptable. » 
(Exposé des motifs, p. 323.)

Et il termine, en souhaitant que cette anomalie ne 
tarde pas à disparaître.

A r t ic le  2 1 .

Dans tous les cas, le certificat ou la déclaration 
d'indigence doit être délivré ou reçue par les autorités 
de la résidence habituelle 4e l ’étranger, ou> à défaut
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Quelle serait la base juridique de la responsabilité?
Un arrêt de la Cour de Liège du 34 octobre 4908 

(Belg. jud., 4909, col. 406) décidant dans notre sens, 
ne tranche pas la question : il se borne à dire que 
l’inventeur ou le propriétaire d’une spécialité (il 
s’agissait ici de produits pharmaceutiques) a le droit 
de déterminer la forme et l ’aspect sous lesquels les 
produits de sa fabrication doivent être livrés au 
public, et le prix auquel ils doivent être débités par 
les détaillants ;

Que, malgré l ’absence de convention spéciale, le 
détaillant est tenu de se conformer à la réglementation 
faite par le propriétaire ou l ’inventeur;

Qu’en ne le faisant pas, il commet une faute dont il 
doit réparation ; —

L’arrêt semble s ’arrêter au système de la faute 
quasi-délictuelle, et admetre que si le détaillant ou 
revendeur vend à un prix inférieur à celui indiqué par 
le propriétaire, l ’article 4382 lui est applicable un i
quement parce qu’il commet une faute causant un 
dommage à autrui.

Pour qu’il y ait quasi-délit, il faut qu’il y ait fait 
illicite ; il faut un fait portant atteinte à un droit. Et la 
Cour de Liège semble admettre qu’étant donnée la 
réglementation faite par le propriétaire ou l ’inventeur 
au sujet de la revente de ses produits, en ne s ’y 
soumettant pas, le revendeur commet une faute quasi- 
délictuelle, en portant atteinte au droit du propriétaire 
de fixer les conditions de revente de sa marchandise.

Dans le système de la Cour de Liège, la question 
nous semble mal posée : là où existe, en effet, un 
contrat, pas de quasi-délit possible en cas d’inobser
vation des obligations dérivant du contrat. C’est un 
principe indiscuté.

Quand l’inventeur ou le propriétaire d’un produi t

de celles-ci, par des autorités de sa résidence actuelle. 
Dans le  cas où ces dernières autorités n’appartien
draient pas à un État contractant et ne recevraient pas 
ou ne délivreraient pas des certificats ou des déclara
tions de cette nature, il suffira d’un certificat ou d’une 
déclaration délivré ou reçue par un agent diploma
tique ou consulaire du pays auquel l’étranger appar
tient.

Si le requérant ne réside pas dans le pays où la 
demande est formée, le certificat ou la déclaration 
d’indigence sera légalisé gratuitement par un agent 
diplomatique ou consulaire du pays où le  document 
doit être produit.

COMMENTAIRE

L e  certificat ou la déclaration d'indigence doit être 
délivré...

Au sujet du certificat ou de la déclaration d’indi
gence, on s’est demandé si les autorités des Etats 
contractants avaient le devoir de délivrer de pareils 
certificats, ou s ’il n’y avait pour elles qu’une faculté. 
La commission estime qu’il n’y a aucune hésitation à 
avoir au sujet de l ’existence d’une pareille obligation, 
comme cela résulte de l ’article 16 de la convention 
de 4896, article 22 du projet, et des articles 20 et 24. 
(Rapport, Chambre, p. 477.)

A r t ic le  2 2 .

L’autorité compétente pour délivrer le certificat ou 
recevoir la déclaration d’indigence pourra prendre 
des renseignements sur la situation de fortune du 
requérant auprès des autorités des autres Etats con
tractants.
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le vend, en mentionnant, par exemple, sur le produit 
vendu * -  comice dans l’espèce de l’arrêt de Liège, ou 
comme dans qfitre espèce —  cjup la revente de celuj- 
ci sera faife à pprtaipes conditions de prix, \\ naît par 
le fait de l ’achat par le revendeur un contrat. Le 
détaillant en observera les clauses sous peine de 
responsabilité. Le pj-pprjétaire op invpnt^uf a intérêt 
à maintenir un prix uniforme de sa marchandise, tant 
dans son intérêt commercial que pour assurer l’éga
lité entre ses propres clients. Il impose à cet égard 
des obligations à ceux-ci : ces obligations seront 
respectées; leur inexécution sera une faute contrac
tuelle, et engendrera une responsabilité contractuelle.

Mais encore faudrait-il admettre que chaque fois 
que le  vendeur déterminera un prix, soit sur le 
produit vendu, soit d’une façon quelconque, il aura 
entendu que son produit ne puisse se vendre à un 
prix inférieur. Or, c ’est là un point très discutable. 
Tout sera une question de fait.

Si Allard admet, que lorsque le  prix est marqué 
sur le  produit lui-même, on peut en déduire la 
présomption que la vente au détail est interdite à un 
prix inférieur, M. Moreau fait remarquer, avec infini
ment de raison, d’après nous, qu’une indication de ce 
genre lui paraît insuffisante pour restreindre la 
liberté du débitant. ^e producteur peut n’avoir eu 
que l ’intention d’indiquer à l ’acheteur le  prix maxi
mum. Il peut même n’avoir eu pour mobile que 
de favoriser la vente au-dessous du prix marqué. 
(M o r e a u , T r. de la concurr. illic., n° 232.)

A moins donc d’un cas bien déterminé, où la 
volonté du vendeur apparaît très claire et où l’ache
teur n’a_pi} méprendre sur sa portée, toute idée de 
quasi-contrat ou de contrat doit être écartée.

Pans l ’hypothèse d’un quasi-contrat ou d’un con
trat, quelle sera la situation du tiers sous-acquéreur? 
Un engagement de cette nature ne pourra lui être 
opposable, dit la décision recueillie, en parlant d’un  
contrat exprès; « il ne grèvera pas la chose d’une 
charge la suivant en d’autres mains entre lesquelles 
elle viendrait à passer; celui à qui elle sera revendue 
par l ’acheteur aura, par suite, la faculté de. la 
revendre au prix qu’il voudra ».

Ce qui, en d’autres termes, veut dire : il n’est pas 
admissible que l ’obligation du premier acquéreur se 
transmette an second, car ce serait grever l ’objet 
vendu d’une sorte de servitude ou droit réel quel
conque.

Il va de soi qu’il ne peut être question ici de droit 
réel, mais il n’est pas, à notre avis, im possible que 
l ’acquéreur transmette au sous-acquéreur les obliga
tions qui pesaient sur lui-même.

En revendant le même produit, -l’acquéreur le  
revend aux conditions auxquelles il l ’a acheté et le  
sous-acquéreur, pour la revente, se lie  ou s’oblige 
vis-à^vis du propriétaire primitif des mômes obliga
tions que le premier acquéreur.

Par conséquent, la convention tacite, comme la 
convention expresse restent, les obligations qui en 
dérivent se transmettent, par le fait qu’elles sont clai
rement indiquées sur le produit.

Cette Idée se heurte à la théorie traditionnelle de 
l ’intransmissibilité de l ’obligation.

Nous renvoyons, pour l ’exposé de la théorie de la 
transmissibilité des obligations, à P l a n io l  (D r. civ., 
t. Ier, n08 444 et s .) .

Si la volonté du vendeur n ’apparaît pas clairement, 
ou si le producteur n’a pas fixé ses conditions de 
vente, n’a pas déterminé le prix auquel la marchan-
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dise serait revendue, où jl n’v a donc ni convention 
expresse ni tnème tacite, et si cependant, d’une façorç 
systématique, un négociant adrqjt jette sur le  marché 
cette m a r c h a sse ,  à vü prix, jians le but de réclame 
que nous avons indiqué, quelle sera la situation ? Le 
problème est identique, d’ailleurs, dans l ’hypothèse 
qù i ’pU a ^ e ttr a it  la non-transmissibilité des obliga
tions de l ’acquéreur au sous-acquéreur.

D’après M. Moreau, les commerçants ont le droit 
d’établir leurs prix de vente comme ils l’entendent et 
d’en faire l ’annonce au public. Ce principe résulte de 
la liberté du commerce. Chacun peut faire à sa clien
tèle les rabais qu’il veut, se contenter du bénéfice qui 
lui convient, vendre même à perte et essayer de 
gagner de l ’argent sur certains produits en faisant des 
sacrifices sur d’autres. Les concurrents et même les 
fournisseurs ne peuvent considérer des procédés de 
cette nature comme des actes de concurrence illicite.

Une revente dans de pareilles conditions, faite à 
titre de réclame, peut certainement entraîner des 
désagréments pour les fabricants et pour les concur
rents qui vendent des marchandises similaires, Elle 
habitue le  public à des prix factices, et même à consi
dérer la marchandise, objet de la réclame, comme 
étant de minime importance. Mais de sim ples désagré
ments sont sans valeur pour la justice. Celle-ci ne peut 
intervenir que dans le  cas de lésion à un droit, et, s’il 
s’agit de vente au rabais, les tiers sont dépourvus 
d’une arme de cette nature. Ils n ’ont, en effet, aucun 
droit su? les tarifs de leurs concurrents, qui débitent, 
comme ils l ’entendent, ia marchandise dont ils sont 
les légitim es propriétaires.

En matière de librairie, notamment, se présente 
fréquemment le cas de revente de marchandises à des 
prix très réduits. Les libraires et les éditeurs accordent 
d’habitude une remise considérable à des intermé
diaires et ceux-ci font ordinairement participer leurs 
clients à l’escompte dont iis bénéficient.

11 appartient au fabricant, à l ’éditeur ou au fournis
seur, s ’il veut éviter pareil désagrément, d’inscrire 
sur sa facture que la revente ne pourra se faire au- 
dessous d’un prix déterminé et que le même engage
ment devra être exigé de tous les vendeurs.»

D’après M. Moreau donc, aucune faute ne pourra 
jamais surgir dans le  chef du revendeur, éelui-ci 
jouissant de la liberté la plus absolue.

Nous ne pouvons partager cette manière de voir. 
Nous croyons, comme nous le  disions plus haut, que 
tout est une question de fait. Un revendeur pourra se 
contenter d’un bénéfice réduit et vendu à meilleur 
compte que ses concurrents. 11 pourra, s’il ne parvient 
pas à vendre les produits dont il est devenu proprié
taire, les vendre à perte, si réellement le produit a 
perdu de sa valeur sur le marché. Mais de quel droit 
avilira-t-il la marchandise d’autrui et discréditera-t-il 
une maison et son renom commercial, en vendant 
cette marchandise au-dessous du prix normal dans le 
but de favoriser la vente d’autres produits? La mar
chandise qui lui est fournie a une valeur propre, fixée 
par un ensemble de considérations tenant autant à la 
qualité de la marchandise elle-m êm e qu’au nom du 
producteur. De quel droit, sans que cette baisse de  
prix soit la conséquence d’une réelle dépréciation du 
produit sur le marché, ira-t-il le vendre à perte et 
causer au producteur un tort considérable?

L’annotateur du jugement recueilli le  déclare avec 
raison, il y a là un dommage sérieux causé au produc
teur, et dont il lui est dù réparation. Concurrence 
déloyale ou illicite? Nous ne croyons pas, mais quasi- 
délit n’ayant pas pour base un acte de concurrence, 
mais des agissements dont le  but est autre qu’un but 
de concurrence immédiate.
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La mêipe action appartiendra-t-elle à un autre qu’au 
producteur? Non. Ce n’est pas, en effet, son produit, 
ni son nom que les agissements que ^ou§ critiquons 
atteignent.

III. —  Si nous allons plus loin, il n’est pas vain de 
se demander si un producteur peut vendre ses pro
duits à n ’importe quel prix, même à perte; s’il peut 
ainsi, pour arriver à un but déterminé, avilir complète
ment la valeur d’une marchandise et même ruiner les 
autres producteurs.

Ce droit est incontestable, étant donnée notre légis
lation actuelle. Nous ne savons si l’annotateur du 
Journal des Tribunaux  ne penche pas à croire que le 
droit du producteur peut être vinculé et que sa liberté 
n’est pas absolue. Mais nous ne voyons guère sur quoi 
baser, en notre droit positif, une telle défense.

Certes, notre droit tend de plus en plus à restreindre 
la notion de la liberté absolue de l ’individu, à imposer 
à l ’activité de l ’homme des contraintes de plus en plus 
nombreuses^ à resserrer la notion de propriété dans 
des lim ites de plus en plus étroites. Les notions de 
responsabilité, elles aussi, s ’élargissent, et l ’on a vu 
se poser dans ces derniers temps, dans des domaines 
différents, cette notion de responsabilité sans faute qui 
se base en quelque sorte sur l ’existence entre hommes 
d’une multiplicité de contrats ou de quasi-contrats, 
qui tendent d’une façon générale à endosser à celui ' 
qui bénéficie d’une chose la responsabilité du dom
mage que cette chose peut causer à autrui, même si 
aucune faute ne lui est imputable.

Mais un industriel reste libre, dans notre droit 
actuel, d’user ou d’abuser de sa propriété ; il pourra, 
sur le terrain de la concurrence, vendre au prix qui lui 
conviendra, ou même à perte. Cela est-il juste, et 
l ’ensem ble des hommes profitent-ils de cette situation? 
Jusqu’à quel point un industriel peut-il s ’enrichir aux 
dépens d’autrui? Quand d evra-t-il récompense, si 
pas de son enrichissement, en tout cas d’une partie, 
sous forme d’indemnité, à celui aux dépens duquel il 
s’est enrichi. Un industriel possède une industrie 
florissante ; elle est le  résultat d’une vie d’intelligence  
et de travail. Un capitaliste ou plusieurs concurrents, 
plus puissants, disposant de capitaux considérables, 
décident de le  ruiner pour monopoliser l ’industrie 
qu ils exploitent. La ruine du premier ne sera pas le 
résultat d’une lutte courtoise, du libre jeu de la con
currence, mais, au contraire, d’une délibération mûre
ment réfléchie, d une volonté bien calculée. La mas§e 
du public n ’y trouve de son côté aucun avantage. 
Tout autre chose est donc, à notre avis, la concur
rence honnête et régulière, et l ’écrasement d’un con
current par des moyens que nous qualifierons de 
violents. Dans quelle mesure ceux-ci sont-ils légitim es, 
et quand le  concurrent ruiné pourra-t-il se plaindre? 
La concurrence, entraîne les actes les plus variés, les 
procédés de réclame les plus ingénieux, mais cette 
concurrence doit être normale; les procédés d’enri
chissement basés sur des désastres occasionnés à 
autrui doivent être considérés comme anormaux, et 
n’est-il pas permis de se demander si la concurrence 
ne doit pas précisément être régie par un ensemble de 
règles qui excluent l ’em ploi de la violence? Sur quelle 
base établir des principes de responsabilité?

Il serait téméraire de proposer une formule, sur un 
terrain Où tant d’intérêts divers s ’opposent, o ù  tant 
de principes devraient subir un assaut ou être empor
tés pour arriver à une solution qui concilierait tous 
les intérêts. Mais la question est intéressante et méri
terait d’être examinée sérieusement.

Pour la solution du problème qui nous occupe, 
nous avons, au point de vue juridique, à nous en 
tenir à notre droit positif, et aux principes qu’il pose.

L’autorité chargée de statuer sur la demande d’assis
tance judiciaire gratuite conserve, dans les limites de 
ses attributions, le droit de contrôler les certificats, 
déclarations et renseignements qui lui sont fournis.

A r t ic le  2 3 .

Si le  bénéfice de l ’assistance judiciaire gratuite a 
été accordé au ressortissant d’un des Etats contractants, 
les significations relatives au même procès qui seraient 
à faire dans un autre de ces Etats ne pourront donner 
lieu  qu’au remboursement par l ’Etat requérant à l ’Etat 
requis des frais occasionnés par l ’emploi d’une forme
spéciale en vertu de l ’article 3.

Dans le même cas, l ’exécution de commissions
rogatoires ne donnera lieu qu’au remboursement par 
l ’Etat requérant à l’Etat requis des indemnités payées 
aux témoins ou aux experts, ainsi que des frais néces
sités par l ’application éventuelle de l ’article 44,
alinéa 2.

COMMENTAIRE

Le ressortissant d’un Etat contractant, lisons-nous
dans le rapport si riche de renseignements qu’a rédigé
M. Renault, a obtenu dans un autre Etat le  bénéfice de
cette assistance. Il peut arriver que, pour le même
procès, il y ait à faire, dans d’autres Etats contractants,
des significations d’actes judiciaires xrn à y exécuter
des commissions rogatoires. Ces autres Etats ne
doivent-ils pas participer à l ’assistance charitable?

La Conférence de La Haye a estimé que cette parti
cipation doit être admise et, par suite, que les autres
Etats ne pourront pas réclamer les frais occasionnés
par l’inteivention d’un officier ministériel (art. 23). Il

a été reconnu que la disposition pourra être invoquée 
au profit de celui qui aurait obtenu le  bénéfice de 
l ’assistance judiciaire dans son propre pays. (Exposé 
des m otifs, p. 324.)

V. —  Co n t r a in t e  p a r  c o r p s .

A r t ic le  2 4 .

La contrainte par corps, soit comme moyen d’exé
cution, soit comme mesure simplement conservatoire, 
ne pourra pas, en matière civile ou commerciale, être 
appliquée aux étrangers appartenant à un des Etats 
contractants dans les cas où elle ne serait pas appli
cable aux ressortissants du pays : Un fait qui peut être 
invoqué par un ressortissant domicilié dans le pays, 
pour obtenir la levée de la contrainte par corps, doit 
produire le même effet au profit du ressortissant d’un 
Etat contractant, mais si ce fait s’est produit à 
l ’étranger.

COMMENTAIRE

Un fait qui peut êt,re invoqué par un ressortissant...
La première partie de l ’article est la reproduction 

de la Convention de 4896. La seconde, est une addition 
proposée par la délégation allemande et justifiée en 
ces termes :

« On suppose qu’un pays contractant a encore la 
contrainte par corps en matière civile ou commerciale ; 
elle est pratiquée dans les mêmes conditions de droit 
contre les étrangers et les nationaux; par suite, le 
principe de la Convention est respecté. Il peut se faire 
qu’il y ait un moyen de faire cesser l’effet de la con
trainte, par exem ple la mise en faillite. Ce moyen est 
en droit accessible aux étrangers et aux nationaux. U

en est autrement en fait. Les nationaux, qui ont ordi
nairement leur domicile dans le pays, peuvent y être 
déclarés en faillite. Au contraire, les étrangers, qui 
ont pu se livrer à des opérations dans le pays, mais 
qui n ’y ont pas leur domicile, ne peuvent pas y être 
mis en faillite. La déclaration, dont ils auraient été 
l ’objet à l ’étranger, spécialement dans leur patrie,, ne 
sera pas efficace dans le pays où on veut pratiquer la 
contrainte par corps à leur égard. C’est pour corriger 
ce résultat certainement regrettable que la commis
sion, tout en reconnaissant qu’il y a là un certain effet 
donné à un jugement de faillite prononcé à l ’étranger, 
propose de compléter l ’article 17 de la Convention qui 
devient l’article 24. »

VI. —  D is p o s it io n s  f in a l e s .

A r t ic le  2 5 .

La présente Convention sera ratifiée et les ratifi
cations en seront déposées à La Haye dès que six des 
Hautes Parties Contractantes seront en mesure de le 
faire.

Il sera dressé de tout dépôt de ratifications un 
procès-verbal dont une copie, certifiée conforme, sera 
remise par la voie diplomatique à chacun des Etats 
contractants.

A r t i c l e  2 |6 .

La présente Convention s’applique de plein droit 
aux territoires européens des Etats contractants.

Si un Etat contractant en désire la mise en vigueur 
dans ses territoires, possessions ou colonies situés 
hors de l ’Europe ou dans ses circonscriptions consu
laires judiciaires, il notifiera son intention à cet effet
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Il n’offre aucun recours aux commerçants ruinés par 
les agissements de leurs grands concurrents : ceux-ci 
peuvent, à leur gré, accumuler des désastres ; nous 
ne croyons pas qu’ils puissent encourir une responsa
bilité légale (4). E. S.

JURISPRUDENCE BELGE

Réf. Civ. Termonde, 2 6  févr. 1 9 0 9 .
P é r s .  : M. V a n d e r l in d e n .  —  P la id .  : MM68 F ie r e n s  

(d u  B a r re a u  d ’A n v e rs )  c . V an  d e n  B o s s c h e  (d u  B a r 
re a u  d e  G a n d ).

(De Vos c. De Block.)

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  c o m p é t e n c e

«  RA TIO N E M ATERIÆ  » .  —  R É FÉ R É S. —  DEMANDE DE 
CO PIE PHOTO G RA PH IQ U E D ’UN TESTAM EN T. COMPÉ
TEN CE.

II. DROIT CIVIL. — TESTA M EN T. —  COPIE PHOTO
G R A PH IQ U E. —  DROIT DE L’H ÉR IT IER  DE SE LA FA IR E 
D ÉLIV RER.

I .L a  demande d'une copie photographique d’un testament 
olographe présente une évidente analogie avec Les cas 
prévus à L'article 841 C. proc. civ. relatif à La 
demande de copie d'un acte non enregistré ; Le juge 
des référés est compétent pour statuer sur la 
demande, en vertu de L article 843 C. proc. civ.

II. E n  principe, tout testament olographe est La propriété 
commune des héritiers, des Légataires et de tous les 
intéressés dont il crée, augmente ou restreint Les 
droits.

L a  reproduction photographique d'un testament 
ologi'aphe ne constitue, en réalité, qu'une copie 
figurée plus pa> faite que celle tracée â  la main et 
n ’est prohibée par aucune loi. L  héritier est fondé à 
demander que cette reproduction soit faite et Lui soit 
remise ( i) .

S u r  la compétence :

Attendu que la demande d’une copie photographique 
d’un testament olographe présente une évidente ana
logie avec les cas prévus à l ’article 844 C. proc. civ.;

Qu’il faut dès lors admettre que Je juge des référés 
est compétent pour statuer sur la demande, en vertu 
de l ’article 843 C. proc. civ. (voir Bordeaux, 7 janv. 
4869, D a l l .  p e r . ,  II, p. 246, et Toulouse, 44 nov. 
1892, D a l l .  p é r . ,  1893, i l ,  p. 578;;

S u r te fond de la contestation :

Altendu que la demanderesse, héritière légale de 
sa sœur, Léonie De Vos, décedée â Stekene le 47 dé
cembre I9ü8, désire obtenir d’urgence des épreuves 
photographiques du testament olographe du 2 mars 
1908, attribue à la de cujus et déposé au rang des 
minutes du notaire De Bock, de résidence à Sinay;

Qu’elle a, en conséquence, assigne le défendeur en 
référé, pour voir ordonner cette reproduction photo
graphique;

Altendu qu’en principe, tout testament olographe 
est la propriété commune des héritiers, des légataires 
et de tous les intéressés dont il creet augmente ou 
restreint les droits (Brux., 8 févr. 1897, i 'a s .t II, 
p. 226) ;

Q u e , d è s  lo r s ,  la  d e m a n d e r e s s e  a  le  p o u v o ir  d e  le  

v é rif ie r  d e  la  m a n iè re  la  p lu s  c o m p lè te  p o u r  la  d é fe n s e

(4) L’on po ifrra it c ite r, com m e destinée à m e ttre  un frein  
aux  abus de la concurrence, e t em pêcher ia spéculation , les 
lo is  des 44 m ars 483$, 31 m a rs  4844, 2U mai 164#, su r la  vente 
publique d es  m archandises neuves, 

i l)  Voy* observations Fl.jtid., 1907, col. 233 e t s.

par un acte, qui sera déposé dans les archives du 
gouvernement des Pays-Bas. Celui-ci en enverra, par 
la voie diplomatique, une copie certifiée conforme à 
chacun des Etats contractants. La Convention entrera 
en vigueur dans les rapports entre les Etats qui répon
dront par une déclaration affirmative à cette notifi
cation et les territoires, possessions ou colonies, situés 
hors de l ’Europe, et les circonscriptions consulaires 
judiciaires, pour lesquels la notification aura été faite. 
La déclaration affirmative sera déposée, de même, 
dans les archives du gouvernement des Pays-Bas, qui 
en enverra, par la voie diplomatique, une copie, 
certifiée conforme, à chacun des Etats contractants.

COMMENTAIRE

L’Etat qui voudra étendre l ’effet de ia convention à 
une de ses colonies, territoires, possessions, adres
sera son offre à tous les Etats contractants; il ne 
pourra pas faire un triage entre ceux-ci, parce que 
autrement on ne serait plus dans l ’ordre d'idées de 1a 
convention. Si l ’on entend ne pas se lier avec tous les 
Etats contractants, on n ’usera pas du mécanisme 
organisé par l ’article 26 ; on recourra aux conventions 
particulières.

« A l ’inverse, les Etats auxquels l ’offre sera faite, 
devront l ’accepter telle quelle, et pour tous leurs 
domaines déjà soumis à l’empire de la convention, que 
ce soit à l ’égard de tous les autres Etats ou seulement 
de certains a ’entre eux. Iis ne pourront ni fractionner 
l ’offre ni fractionner ies conséquences de la déclara
tion. Autrement il serait impossible de se retrouver 
dans le jeu de la convention. » (Exposé des motifs, 
p. 324. Rapport du comité de rédaction de la Confé
rence.)
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de ses droits, pourvu qu’elle n’en fasse pas un usage 
prohibé par la loi et qu’elle ne porte aucune atteinte 
aux droits des autres intéressés ;

Attendu que la reproduction photographique d’un 
testament olographe ne constitue, en réalité, qu’une 
copie liguree plus parfaite que celle tracée à la main 
et n ’est prohibée par aucune loi (Caen, 29 juill. 1879, 
D a l l . p é r . ,  1880,11, 201);

Que, dès lors, la résistance du défendeur n’est 
point, en principe, légitime ;

Attendu, au surplus, que cette reproduction, lors
qu’elle a lieu avec les précautions nécessaires, ne 
porte préjudice à personne et est de nature à rendre 
les plus grands services à la partie qui la sollicite, 
puisqu’elle est ainsi mise â même de s’éclairer sur 
l ’état matériel du testamen tet de prendre conseil, 
avant de s ’engager dans les incertitudes d’une procé
dure longue et coûteuse;

Qu’il est certain que, pour l ’instruction d’une contes
tation relative à la sincérité d’un testament olographe, 
la vue du testament est indispensable et que la photo
graphie peut être avantageusement substituée aux pro
cèdes usuels de figuration ;

A t t e n d u  q u e  l e  d é f e n d e u r  o b j e c t e  e n  v a i n  q u ’i l  n e  
s ’o p p o s e  p a s  à  c e  q u e  l a  d e m a n d e r e s s e  e x a m i n e  l e  t e s t a 
m e n t ;

Qu’il importe, en effet, de remarquer que cet exa
men, auquel il serait procédé sous les yeux du notaire, 
serait forcément incommode, sommaire et incomplet;

Qu’au surplus, il ne s'agit pas, dans l’espèce, d’un 
d e s s a is is s e m e n t  de la minute de la part du notaire, 
puisqu’il lui suflii ue tenir l ’acte devant l ’appareil, 
sans que le technicien le louche et qu’à cet égard l’opé
ration est, en principe, moins dangereuse que l ’examen 
oculaire proposé par le deiendeur;

Attendu qu aucune disposition légale n'oblige la 
demanderesse à mettre le légataire en cause ;

Q u e  l e s  a u t r e s  d i f f i c u l t é s  d ' e x é c u t i o n  p r é v u e s  p a r  l e  
d é f e n d e u r  p e u v e n t  ê t r e  a i s é m e n t  é v i t é e s ;

P a r  ces motifs, Nous, Juge-Président, disons que 
nous sommes competent pour statuer, par voie de 
référé, sur l’action dont s ’agit au procès; que la deman
deresse a justitié de son intérêt à une reproduction 
photographique;

A utorisons, en conséquence, la demanderesse 
à faire prendre par i’intermediaire de M. Buyle, photo
graphe, rue de 1a Station, à Saint-Nicolas, la photo
graphie du testament olographe du 2 mars 1908, 
attribué à Léonie De Vos, et déposé aux minutes du 
défendeur, suivant acte du 19 janvier 1909;

Disons que l ’opération photographique aura lieu 
dans l ’étude du défendeur, en sa présence, sous sa 
direction et sans dessaisissement de la minute de sa 
part;

Attendu qu’il ne sera livré que quatre exemplaires 
et qu’après ce tirage, ie cliché sera détruit;

Disons que ies frais de l ’opération, y compris 
les honoraires dus' au notaire, seront avancés par la 
demanderesse;

Et attendu que la reproduction est ordonnée dans 
Tiniérèt de la demanderesse, la condamnons en 
outre aux dépens de la présente instance.

Comm. Liège, 2 2  m ai 1Ô09.

Prés. : M. D e s a i t .  —  Greff. : M. R i n g l e t .
P l a i d .  : M$les A . D u c u l o t  e t  D e r o n c h ê n e .

(Roelants c. société coopérative « Ratskeller ».) 

DROIT COMMERCIAL. — s o c i é t é  c o o p é r a t i v e . —
ADMINISTRATEUR NOMMÉ POUR LA DURÉE DE LA SO C IÉTÉ.
—  RÉVOCATION. —  CLAUSE STA TU TA IR E. —  INDICA
TION DES CAUSES DE RÉVOCATION. —  VALIDITÉ.

A r t i c l e s  2 1  à. 29.

Le» Etats représentés à  la quatrième Conférence de 
droit international privé sont admis à signer la pré
sente convention jusqu’au dépôt des ratifications 
prévu par l ’article 25, alinéa 1er.

Après ce dépôt, ils seront toujours admis à  y adhé
rer purement et simplement. L’Etat qui désire adhérer 
notifie son intention par un acte qui sera déposé dans 
les archives du gouvernement des Pays-Bas. Celui-ci 
en enverra, par la voie diplomatique, une copie, cer
tifiée conforme, à chacun des Etats contractants.

La présente convention remplacera la convention 
de droit international privé du 14 novembre 1896 et le 
protocole additionnel du 22 mai 1897.

Elle entrera en vigueur le soixantième jour à partir 
de la date où tous les Etats signataires ou adhérents de 
la  Convention du 14 novembre 1896 auront déposé 
leurs ratifications de la présente convention, et au 
plus tard le 27 avril 1909.

Dans le cas de l ’article 26, alinéa 2, elle entrera en 
vigueur quatre mois après la date de la déclaration 
affirmative et, dans le  cas de l ’article 27, alinéa 2, le 
soixantième jour après la date de la notification des 
adhésions.

11 est entendu que les notifications prévues par l ’ar
ticle 26, alinéa 2, ne pourront avoir lieu qu’après que 
la présente convention aura été mise en vigueur con
formément à l ’alinéa 2 du présent article.

La présente convention aura une durée de cinq ans 
à partir de la date indiquée dans l ’article 28, alinéa 2, 
pour sa mise en vigueur.

Ce terme commencera à courir de cette date, même 
pour les Etats qui auront fait le  dépôt après cette date
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E st valable la clause statutaire qui autorise une société 
coopérative à déroger à L'article 1856 C. civ., qui 

. n'est pas d'ordre public et aux termes duquel L'ad
ministrateur nommé par L'acte constitutif ne peut 
être révoqué sans cause légitime pendant la durée de 
la société, lorsque cette clause a d'ailleurs visé lim i
tativement les causes qui pourraient donner lieu à 
une révocation avant terme. •

Dans le droil :
Attendu que par acte reçu par M8 Coëme, notaire à 

Tilleur, le 17 janvier 1907 fut constituée à Liege une 
société coopérative sous la dénomination « Brasserie 
bourgeoise Ratskeller » ; qu’aux termes de 1 article 13 
des statuts celle société devait êire administrée par un 
conseil de quatre membres, dont deux adminislrateurs- 
délégués ayant conjointement la signature et la direc
tion générale de ia société; que le demandeur fut 
appele à l ’une des places d administrateur-delegué avec 
le titre de directeur-gérant; que ces fondions conférées 
par les statuts étaient assurées au demandeur pour la 
durée de la société, à moins qu’il ne se rendit cou
pable de fautes lourdes ou malversations, auquel cas 
il pourrait être révoqué par une assemblee générale 
spécialement convoquée à cet efïet; qu’une telle 
décision ne pouvait être prise contre le demandeur que 
par une assemblee réunissant les deux tiers des parts 
de 1a société et à ia majorité des deux tiers des voix des 
membres presenls;

A tte n d u  q u e  le  11 j a n v ie r  1908, u n e  a s s e m b lé e  

g é n é ra le  r é u n ie  d a n s  ie s  c o n d itio n s  c i-d e s s u s  sp é c ifié e s  

p ro n o n ç a  la  ré v o c a t io n  d u  d e m a n d e u r  d e  s e s  fo n c t io n s  

d ’a d m in is ir a te u r -d é le g u e  e l  d e  d i r e c le u r - g e r a n i  p o u r  

la u te  lo u rd e  e t  m a lv e r s a t io n ;

Attendu que le demandeur protesta contre cette 
délibération et fit assigner ia société défenderesse en 
paiement du reliquat ue ses appointements échus et de
3,U0Ü irancs à litre de dommages-interéls ;

A tte n d u  q u ’a u  c o u rs  d ’in s ta n c e  le  d e m a n d e u r  a y a n t  

o b te n u  e n  p a r t ie  sa tis fa c tio n  s u r  le  p r e m ie r  c h e f  d e  la  

d e m a n d e  n e  ré c la m é  p lu s  d a n s  se s  c o n c lu s io n s  d ’a u 

d ie n c e  q u e  le s  in té r ê ts  lé g a u x  d e  1,U8U f r a n c s  d e p u is  

l ’a s s ig n a t io n  ju s q u 'a u  16 ju i l l e t  1908; q u e  c e lle  

d e m a n d e  e s t  ju s t i f i é e ,

Quant à L'indemnité de 3,000 francs :

A tte n d u  q u e  le  d e m a n d e u r  fa is a i t  p a r t ie  d u  c o n se il 

d ’a d m in is ir a i io n  d e  la  s o c ie ie  u é io n d e re s s e ,  fo n c tio n s  

a u x q u e l le s  il a v a i t  e ie  a p p e lé  p a r  le s  s ta tu ts  q u i  d é te r 

m in a ie n t  ia  m a n iè re  d o n t  la  so c ie ie  s e r a i t  a d m in is t r é e ;

A tte n d u  q u e  c e s  s ia ïu ts ,  e n  d o n n a n t  à c h a c u n  d es  

m e m b re s  d u  c o n se il d ’a d m in is l r a u o n  u n  t a r e  e l  d e s  

a t t r ib u t io n s  d é le r m in e e s ,  n e  m o d if ia ie n t e n  r ie n  la  

n a tu re  d u  c o n tr a t  q u i  in te r v e n a i t  e n i r e  ia  s o c ié té  e t  s e s  

r e p r é s e n ta n ts  ; q u e  c e u x -c i  u e v e n a ie n i  ie s  m a n d a ta ir e s  

d e  l ’ê t r e  m o ra l  c h a rg e s  d ’e n  a s s u r e r  la  g e s t io n  e t  q u e  

ce  c o n tra i  d e  m a n d a i  n e  d o i i  p a s  é l i e  c o n io n d u  a v ec  
c e lu i  d e  lo u a g e  d e  s e rv ic e s  q u i  in te r v ie n t  p a ifo is  

e n tr e  la  so c ié té  e t  u n  t ie r s  à q u i  l ’o n  co n fie  la  d ire c t io n  

te c h n iq u e  d e s  a ffa ire s  s o c ia le s  ;

Attendu qu en dehors des statuts aucune convention 
spéciale n’est intervenue entre le demandeur et ia 
défenderesse; qu’aux termes de ces statuts le deman
deur n a été appelé qu’à faire partie du conseil d’admi
nistration avec une qualité déterminée; qu’il n est  
donc devenu que le mandataire de la société ;

Attendu, au surplus, que celte distinction ne pré
sente qu’une importance relative, l ’acte de nomina
tion du demandeur prévoyant le mode et les causes 
de révocation éventuelle;

A tte n d u  q u e  ie  m a n d a t  e s t  d e  sa  n a tu r e  ré v o c a b le ;  

q u e  s i p a rfo is  i l  p e u t  ê t r e  d é ro g é  à c e  p r in c ip e ,  c es  

d é ro g a t io n s  d o iv e n t ê t r e  in te r p r é té e s  r e s tr ic t iv e m e n t  

p a r  ie s  t r ib u n a u x  e l  c o n fo rm é m e n t  a u x  s t ip u la t io n s  d e s  

p a r t ie s  ;

ou qui auront adhéré postérieurement et aussi en ce 
qui concerne les déclarations affirmatives faites en 
vertu de l ’article 26, alinéa 2.

La convention sera renouvelée tacitement de cinq 
ans en cinq ans, sauf dénonciation.

La dénonciation devra être notifiée, au moins six 
mois avant i ’expiration du ternie visé aux alinéas 2 
et 3, au gouvernement des Pays-Bas, qui en donnera 
connaissance à tous les autres Etats.

La dénonciation peut ne s ’appliquer qu’aux terri
toires, possessions ou colonies, situés hors de l ’Europe, 
ou aussi aux circonscriptions consulaires judiciaires, 
compris dans une notification faite en vertu de l'ar
ticle 26, alinéa 2.

La dénonciation ne produira son effet qu’à l ’égard 
de l’Etat qui l ’aura notifiée. La convention restera exé
cutoire pour les autres Etats contractants.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont 
signé la présente convention et l ’ont revêtue de leurs- 
sceaux.

Fait à La Haye, le  17 juillet 1905, en un seul 
exemplaire, qui sera déposé dans les archives du 
gouvernement des Pays-Bas et dont une copie, certi
fiée conforme, sera remise par la voie diplomatique à 
chacun des Etats qui ont été représentés à la qua
trième Conférence de droit international privé.

(A  suivre.)
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Attendu que les articles 43 et 45 de la loi du 18 mai 
1873 ne peuvent recevoir leur application dans 
l ’espèce, puisqu’ils s ’occupent de la gestion des sociétés 
anonymes et que la société défenderesse a adopté la 
forme coopérative ; que l’article 89, n° 3 de cette loi 
ne renvoie aux dispositions précitées qu’au cas où les 
statuts sociaux n’auraient pas déterminé la manière 
dont la société serait administrée ;

Attendu que la défenderesse, usant de la faculté lui 
donnée par l ’article 88, n° 3, a réglé dans ses statuts 
comment et par qui les affaires sociales seraient admi
nistrées, ainsi que le mode de nomination et de révo
cation du gérant, des administrateurs et du commis
saire, l’étendue de leur pouvoir et la durée de leur 
mandat ;

Attendu que cet article 88 autorisait donc la défen
deresse à déroger à l ’article 1856, C. civ., qui n’est 
pas d’ordre public et aux termes duquel l’administra
teur nommé par l’acte constitutif ne peut être révoqué 
pendani la durée de la société; que la défenderesse 
a d’ailleurs visé limitativement les causes qui pour
raient donner lieu à une révocation avant terme;

Attendu que le droit de prononcer cette révocation 
a été confié à l ’assemblée générale réunie dans cer
taines conditions déterminées;

Attendu que cette assemblée a été régulièrement 
convoquée ; qu’avant à son ordre du jour : « mesures 
administratives concernant le personnel », l ’assemblée 
était autorisée à discuter la conduite d’un de ses admi
nistrateurs; que celui-ci faisait, en réalité, partie du 
personnel de la société et qu on ne peut faire un grief 
à cette dernière de s’être servie de termes mitigés en 
vue de ménager les susceptibilités du demandeur avec 
qui elle espérait encore transiger;

Attendu que le demandeur a d’ailleurs assisté à cette 
assemblée et n’a pas même songé à faire valoir l’irré
gularité de ia convocation;

Attendu que la décision attaquée a été prise par les 
majorités prescrites et que la révocation a été pro
noncée pour ies causes y énoncées ; que toutes les for
malités statutaires ont été accomplies et qu’ii n’appar
tient pas au tribunal de contrôler le bien-fondé d’une 
décision prise par une juridiction souveraine que le 
demandeur a librement acceptée comme il aurait pu se 
soumettre à la décision d arbitres; que l’assemblée 
générale présentait pour lui des garanties, puisque les 
décisions étaient nécessairement précédées d’une déli
bération à laquelle tous les membres pouvaient 
prendre part ;

Attendu que cette décision était suffisamment 
motivée; qu’elle a été connue immédiatement du 
demandeur qui était présent et qu’elle ne devait pas 
lui être notifiée aux termes de l’article 95 de la loi sur 
les sociétés qui n’est relatif qu’à l'exclusion d’un 
associé;

Attendu que la demande d’indemnité et de nullité de 
la délibération du 11 janvier 1908 n’est donc pas 
fondée;

Attendu que la défenderesse n’ayant pas offert au 
demandeur, lors de l’assignation, la somme dont elle  
s’est reconnue débitrice dans la suite, doit être con
damnée aux dépens ;

P a r  ces motifs, le Tribunal donne acte au 
demandeur de ses réserves et de ce qu’il évalue le 
litige à 3 ,000  francs; ce fait, sans avoir égard à toutes 
conclusions contraires, condamne la société défen
deresse à payer au demandeur les intérêts légaux de
1,080 francs du 13 mars au 16 juillet 1908 et les 
dépens ;

D éclare le demandeur non fondé pour le surplus 
dans ses conclusions.

J  P . Arlon, 19  juin 1 9 0 9 .
Siég. : M. N. A r e n d .

(N ..., d’Oberpallen c. X ..., douanier, à Oberpallen.)

DROIT CIVIL ET DROIT INTERNATIONAL PUBLIC. —
I .  R ESPO N SA B ILIT É. —  A TT EIN T E A LA PR O PR IÉ TÉ 

D’A U TR U I. —  V£AU. —  ABLATION DU TO U PET DE LA 
QUEUE ET D’UNE PA R TIE  DU CHIGNON. —  MAUVAIS 
PR O C ÉD É. —  PR ÉJU D IC E. —  ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS.
— II. ACTE ACCOMPLI EN BELGIQUE PAR UN DOUANIER 
É TR A N G ER. —  FONCTIONNAIRE DÉPOURVU DE Q U A LITÉ.

IN T ÉR ÊT SUPÉRIEU R DU PAYS ÉTRAN G ER. INOPÉ- 

RANCE.

I. Le fait d'avoir coupé le toupet de crins qui termine 
la queue d'un veau ainsi qu'une partie du chignon de 
cet anim al, outre qu'il relève d'un procédé incorrect, 
constitue une atteinte à la propriété d'autrui ; il est 
préjudiciable en hii-même ; le préjudice consiste en 
ce que, d une part, en diminuant la queue du veau, 
l'auteur du fait a diminué la puissance fonctionnelle 
de ce membre comme chasse-mouche et exposé la bêle 
à un surcroît de piqûres pendani la saison $élé ; en 
ce que, d'autre part, en dépouillant ledit veau de ses 
ornements pileux, il en a diminué la prestance et, 
subséquemment, la valeur vénale.

L a  circonstance que le fait incriminé a été commis 
furtivement et nuitamment, ainsi qu'avec violation 
de domicile, n'est pas de nature à ajouter au préjudice 
causé.

II. L'auteur du fait n'est pas fondé à se prévaloir de 
sa qualité de douanier d'un pays voisin, pas plus que 
de l'intérêt supérieur de son pays et de l'intérêt de 
son administration, pour légitimer sa façon d'agir 
lorsqu'il est constant qu'il a opéré en territoire belge, 
par conséquent dans un pays où il était sans qualité 
pour exercer ses fonctions.
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Attendu que l’action tend à faire condamner le  
défendeur à payer au demandeur, à titre de dommages- 
intérêts, la somme de 100 francs ;

Qu’elle est fondée sur ce que le  défendeur s’est 
permis, sans droit aucun, d’endommager la propriété 
du demandeur, en coupant au veau de ce dernier le  
bout de sa queue et une partie du chignon, et cela 
furtivement et nuitamment, avec violation de domi
cile, alors que la bête se trouvait hébergée sur le terri
toire belge dans une maison frontière du grand- 
duché de Luxembourg, et sur ce que le fait illicite 
ainsi commis a servi ultérieurement à faire reconnaître 
ledit veau, après qu’il eût été introduit en fraude 
dans le pays limitrophe dudit grand-duché de Luxem
bourg, par la juxtaposition et l ’adaptation des crins 
ampulés, et a cause de ia sorte au demandeur un pré
judice considérable qui se traduit par la confiscation 
de la bêle et une forte amende ;

Attendu que le  défendeur reconnaît ce fait matériel 
d’avoir coupé le toupet de crins qui termine la queue 
du veau ainsi qu’une partie du chignon; qu’il dénie, 
toutefois, avoir agi furtivement et nuitamment, surtout 
avec violation de domicile; qu’il prétend que, flairant 
cjue la bête était destinée à être introduite en fraude 
dans le pays dont il a pour mission de surveiller la 
frontière comme douanier, et voulant prendre ses 
précautions pour que pareil fait ne s ’accom plisse 
impunément au nez et a la barbe de la douane, il a agi 
dans l ’intérêt supérieur de son pays et de son admi
nistration, et conformément aux fonctions dont il est 
investi, et que conséquemment il n’a pu léser un 
intérêt particulier, celui-ci devant toujours fléchir 
devant l ’intérêt général ;

Attendu, en lait, qu’il soutient qu’en elles-mêmes 
les amputations dont s’agit n ’ont causé le moindre 
préjudice au demandeur, et oppose à l ’action l’excep
tion de minimis non curât praetor : pas d ’intérêt, pas 
d’action ;

Attendu, en outre, qu’il soutient que le préjudice 
subi par le demandeur à la suite de l ’introduction en 
fraude du veau en litige dans ie grand-duché de 
Luxembourg, n’est nullement la conséquence des 
amputations dont ledit veau a été l ’objet, mais bien la 
suite du fait du demandeur qui a violé les lois de 
douane de son pays ;

S u r  l'exception « de minimis non curai praetor » :

Attendu que l ’action, tout en ayant des apparences 
de vaudeville, est cependant fondée; qu’il est évident 
que le fait reproché au défendeur, outre qu il relève 
d’un procédé incorrect, constitue une atteinte à la 
propriété d’autrui, et qu’ii est préjudiciable en lui- 
m êm e; que le préjudice consiste en ce que, d’une 
part, en diminuant la queue du veau, le défendeur a 
diminué la puissance fonctionnelle de ce membre 
comme chasse-mouche et exposé la bête à un sur
croît de piqûres pendant la saison d’été ; en ce que, 
d’autre part, en dépouillant ledit veau de ses orne
ments pileux, il en a diminué la prestance et, subsé
quemment, la valeur vénale; qu’il s’ensuit que l ’action 
est recevable ;

Attendu, toutefois, qu’il n’échet pas de rechercher 
si le fait incriminé a été commis furtivement et nui
tamment, ainsi qu’avec violation de domicile, ces cir
constances n’étant pas de nature à ajouter au préju
dice causé ;

A u  fond :

Attendu que le défendeur n’est pas fondé à se pré
valoir de sa qualité de douanier grand-ducal, pas plus 
que de l’intérêt supérieur de son pays et de l ’intérêt de 
son administration, pour légitimer sa façon d’agir; 
qu’il est constant qu’il a opéré en territoire belge, par 
conséquent dans un pays où il était sans qualité pour 
exercer ses fonctions ;

Attendu, d ’aulre part, que c’est avec raison qu’il 
soutient que le demandeur n’a qu’à s ’en prendre à iui- 
même pour ie préjudice qu’il a souffert à la suite de 
l’introduction en fraude - du veau litigieux dans le 
grand-duché de Luxembourg; qu’il est évident que ce 
préjudice n'est pas la suite des opérations reprochées 
au défendeur, mais bien la conséquence du fait du 
demandeur qui a violé ies lois de douane de son pays ;

Et attendu que le prejudice souffert des différents 
chefs repris ci-dessus est peu considérable, et qu’il 
sera amplement réparé par l ’allocation de la somme 
qui sera ci-après déterminée;

P ar ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire
ment et en dernier ressort, reçoit l'action, et y 
faisant droit, condamne le défendeur à payer au 
demandeur pour la cause susénoncée, la somme de
10 francs à titre de dommages-intérêts ;

Le condamne en outre aux dépens.

PROFESSION D’AVOCAT

D é c is io n s  du  C on seil d e  l ’O rdre  
du B a r r e a u  d ’a p p e l de B r u x e lle s  (1).

A r t .  51 du Règlement arrêté le 5 février 1900. — 
Par les soins du Bâtonnier et du Secrétaire de l’Ordre, 
il est donné avis au Barreau, après chaque séance du 
conseil, par voie d’affichage à la Bibliothèque ou par 
quelque autre mode, des mesures importantes prises

(1) Voy. J . T ., 1900, p. 282, 575, 986, 1004 e t 1925; — 1901 
p. 212,347,795, 958. 1188,1316; — 1902, p. 124, 508, 540,1011* 
1272; - 1 9 0 3 ,  p. 220,484, 629, 778, 958, 1364, 1398; — 1904, 
p . 96,360, 750, 974 ; — 1903, p. 13, 482, 595; 1907, p. 60, 443;
1908, p. 42,1101 ; 1909, p . 227.
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par le conseil et des principes traditionnels dont il a 
eu l ’occasion de faire l ’application.

Séance du 25 janvier 1909.

296. —  ASSEMBLÉES GÉNÉRALES DE SOCIÉTÉS.
INTERVENTION D’AVOCATS. —  RÈGLES A ORSERVER.

Vu la demande d’avis adressée au conseil sur la par
ticipation des avocats aux assemblées générales d’ac
tionnaires de sociétés :

Le conseil, délibérant sur le  rapport de M® Léon 
Delacroix, estime :

1° Qu’il importe que l ’usage ne s’établisse pas que 
les membres de l’Ordre assistent en qualité d'avocats à 
des assemblées générales et y prennent la parole pour 
ou contre les propositions soumises aux délibérations ;

2° Que lorsque exceptionnellement un avocat assiste, 
comme tel, à la délibération, sur l’initiative du conseil 
d’administration ou d’un groupe d ’actionnaires, il est 
de son devoir d’intervenir pour que les confrères, 
appelés par d’autres intéressés, soient admis au même 
titre que lui; qu’en cas de rejet de cette demande, les 
convenances confraternelles lui font un devoir de se 
retirer ;

3° Qu’il n’est pas admissible qu’un avocat se réclame 
de sa qualité d’actionnaire, personnellement intéressé, 
en vue de dissimuler une intervention pour compte de 
tiers.

297.

Séance des 1er février-8 mars 1909. 

RESPECT ENVERS LES AUTORITÉS JUDI
CIAIRES ET DISCIPLINAIRES, —  c o n v o c a t i o n s . —

ABSTENTION d ’y  RÉPONDRE. —  FAUTE.

Manque à ses devoirs envers M. le Procureur géné
ral, envers M. le  Bâtonnier et envers le Conseil de 
l ’Ordre, l’avocat qui ne répond pas aux lettres l’invi
tant à s’expliquer sur des faits à lui reprochés, et qui 
s ’abstient de comparaître devant le conseil. Pareille 
inertie constitue la violation la plus flagrante des 
égards dus à des autorités que le  premier devoir de 
l ’avocat est de respecter.

298. —  DIGNITÉ DE L’ORDRE, —  v o i e s  d e  f a i t

SUR UN CLIENT. —  FAUTE.

Porte atteinte à la dignité de l ’Ordre, l’avocat qui se 
livre à des violences sur un client, et le fait se trouve 
aggravé par cette circonstance que l’acte incriminé s’est 
passé dans le cabinet de l’avocat et à l ’occasion de 
l ’exercice de sa profession.
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299. —  DIGNITÉ DE L’ORDRE. — p o u r s u i t e s  c o n t r e

UN AVOCAT. —  JUGEMENT PAR D É F A U T .—  PROCÈS- 

VERBAL DE CARENCE. —  FAUTE.

L’avocat qui, en vue d’obtenir des délais pour se 
libérer d’une créance, laisse prendre un jugem ent par 
défaut contre lui, et dresser à sa charge ultérieurement 
un procès-verbal de carence, compromet gravement la 
dignité de l ’Ordre.

Séance du 15 février 1909.

300. —  ACCEPTATION D’EFFET DE COMMERCE.
FAUTE PROFESSIONNELLE.

L’avocat contrevient aux règles de la profession en 
acceptant un effet de commerce négociable.

Chronique judiciaire

EXCURSION ANNUELLE DE LA CONFÉRENCE 
DU JEUNE BARREAU.

M es chers confrères,

Ma foi, le  sort en est jeté! En dépit de l ’abstention 
des membres de la Conférence, nous avions pris à 
quelques-uns (si je fus resté seul, j’eus été celui-là!) 
la décision d’excursionner, malgré le temps maus
sade et l ’humeur boudeuse des « jeunes barristers » 
en Hollande. C’est ce qui vous vaut cette lettre qui, 
pour être de Hollande, n’en est pas moins destinée à 
célébrer l ’enthousiasme des partants ! Car nous 
sommes partis. A l ’heure qu’il est nous roulons à une 
vitesse Vi vers Delftoù nous comptons passer quelques 
heures agréables.

Tant pis pour ceux qui craignaient la pluie. Ici il 
fait radieux. Paul Tillier fume la pipe et les volutes de 
son calumet se perdent dans les rayons d’or d’un 
soleil magnifique. Fernand Van der Elst raconte des 
gaudrioles dont Eugène Voets, de derrière son pince- 
nez sévère, se foule la rate si je puis ainsi dire —  et 
je le puis, car le  style est une chose peu compatible 
avec le roulis d’un train D.

Quant à Soudan, dont la gravité jamais ne désem 
pare, sauf lorsqu’il excursionne en Hollande, il veut 
s’adonner à l’alcool depuis que les distilleries fameuses 
de cette province ont décelé leur présence par l ’appa
rition de leurs gigantesques cheminées. Blanquaert se  
lisse la moustache avec un doux sourire en songeant 
aux dossiers lointains déjà. Ce sont, faut-il le dire, 
d’exquis compagnons de voyage. Puissent les absents
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qui s’abstinrent, enrager d’avoir eu la malencontreuse 
idée de faire rater le voyage de la Conférence!

Delft. —  Après une visite à la tour penchée de 
l’Oude-Kerk et un salut à Hugo Grotius, nous avons 
déjeuné hollandaisement. C’est dire que nous sommes 
un peu alourdis. Les avocats se traitent bien lorsqu’ils 
excursionnent. Tillier refume la pipe. Vous connais
siez les tilleuls de Delft? Moi aussi. Mais vous avez des 
confrères qui ont l’âme joyeuse d’écoliers en rupture 
de banc d’école, je vous assure que cela prend un tout 
autre aspect.

Dire qu’à l ’heure qu’il est un mien excellent ami 
prend en mon lieu et place un défaut au commerce ! 
C’est une des plus agréables sensations de la profes
sion d’avocat. Si Me Paul Janson n’était un des plus 
grands avocats, il serait le plus grand pour avoir dit 
que les vacances étaient le meilleur de la profession. 
Loysel n’avait jamais excursionné en Hollande. Nous 
avons ici des soucis ridicules si nous les comparons 
aux soucis professionnels.

Nous discutons pour savoir comment nous^ irons à 
La Haye. Prendrons-nous le train, le tram ou le bateau?

Van der Elst, qui n’est jamais de l ’avis des autres, 
propose une voiture. Soudan aime autant aller à pied. 
Voets souffre des cors. Tillier regrette sa moto.

Une transaction est intervenue : nous avons pris le 
tram.

*
* *

La Haye. Nous ne ferons que passer, car nous avons 
décidé d’aller dîner à Scheveningen au bord de la 
grande grise . Le Vieux Chemin est délicieux à cetle 
heure de fin d’après-midi. Nous savourons notre joie 
de vivre loin du vestiaire, de la bibliothèque et du 
couloir de première instance. Heureuse jeunesse ! Et 
maintenant que j'ai accompli, vis-à vis du journal, un 
pieux devoir de chroniqueur, je vous envoie l ’expres
sion la plus cordiale de nos sentiments confraternels.

Bonjour, Messieurs, merci bien! N’oubliez pas votre 
parapluie. Bonjour, Messieurs!

Tolo corde, 
E m ile  L a u d e .

Beautés de l’Éloquenee judiciaire C1).

CHOSES VÉCUES

Si l ’accusée est innocente, on ne comprend pas 
pourquoi elle se défend avec autant d’acharnement.

(1) Voy. J. T ., 4907, p.158, 205, 255, 351,446, 526, 576, 588, 
746, 779, 895, 974, 1074,1270. -  1908, p. 184, 320, 352, 448, 
4 8 0 ,5 6 0 ,5 8 3 ,9 1 2 ,1 1 4 2 .1 4 2 1 .— 1909, p. 62, 104, 151, 374 
440,456, 640 et les renvo is .
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Sa défense n’est pas un aveu : c’est une suite de 
faits dans son intérêt.

Pourquoi l’accusée nie-t elle, si elle n ’a rien fait?

Cette sacoche est un manque de précaution, oubliée 
dans la hâte du départ.

Comment voulez-vous que votre mari, qui à ce 
moment avait perdu la tête, vous hypnotisât? C’e st  
vous qui laviez, la tête.

Je dis que cette pièce d’or était avec vous en voyage; 
je dis qu’ensemble vous avez dîné au restaurant.

La réputation du demandeur est au-dessus de tout 
reproche. Mais comme il y a dans le  public un certain 
nombre d’imbéciles, il s ’est vu forcé à citer le défen
deur devant le tribunal.

N O M INATIO NS ET M UTATIO NS
d a n s  l e

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 21 juin 1909, sont nommés :

— Juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Nederbrakel, M. D e B e e r  (A.), pharmacien à Neder- 
brakel, en remplacement de M. Minnaert, démission
naire.

—  Huissier près le tribunal de première instance de 
Courtrai, M. V a n to m m e  (A.), candidat huissier à Moor- 
seele, en remplacement de M. Dezutter, décédé.

Par arrêtés royaux du 23 juin 1909, sont nommés :

— Procureur du roi près le tribunal de première 
instance de Nivelles, M. B u i s s e r e t  (R.), juge à ce tri
bunal, en remplacement de M. Isbecque, démission
naire.

—  Juge au tribunal de premiète instance de Nivelles, 
M. D u b o is  (P.), avocat-avoué, juge suppléant à ce 
tribunal, en remplacement deM . Buisseret.

—  Juge suppléant à la justice de paix du canton de 
W aremme, M. J a c q u e s - H o u s s a  (P.), docteur en droit, 
notaire à cette résidence, en remplacement de M. Ger- 
meau, décédé.

LA CONTINENTALE Menkes & <2ie
125, Chaussée d Anvers BRUXELLES D ÉM ÉNAGEM ENTS & GARDE-MEUBLES
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MM. Pavy, Àndriveau et Schaeâer et Pelletier 

généalogistes 
r u e  du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

MM. B ellam y e t B ey ecs s 'o c c u p en t ex c lu s iv em e n t 
e t  à  l e u r s  r i s q n e s  e t  p é ril»  à «  l a  re c h e rc h e  des h é r i  
t te r*  dan»  l e s  « n c u e a s io n *  o u  li»  « o n t  inconnu* .

J. Vandermeulen
Costumier du Barreau et de la Magistrature 

au Palais de Justice de Bruxelles
T É L É P H O N E  No 6 9 7

M M . les Avocats de province et les Docteurs en 
droit pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.

N. B. — J e a n  V a n d e rm e u le n  e s t  a u  /e s t i a i r e  to u s 
le s  jo u r s ,  d e  8 1/2 à  3  1/2 h e u re s ,  d im a n c h es  
e t  jo u r s  de  fê te s  ex ce p té s .

R e s ta u ra n t S I B I L L E
F R È T E S

RUE J O U R D Â N ,  16 t é l é p h o n e

(PORTE LOUISE) 1 9 3 8
A DEUX MINUTES DU PALAIS DE JUSTICE

P la i s  du  j o u r  e t  à  la  c a r t e .  ♦ M unich 
A llem an d e .  ♦  P i l s n e r  U rq u e ll .  ♦  B iè r e s  
A ng la ises"  ❖ Je u  d e  q u i l le s  a l le m a n d .  ♦ 
T ir  à  la  c a r a b i n e .  ❖ B i l la rd s .  ♦ Vins, 

C h a m p a g n e s  (m a rq u e ) .

VIENT IDE PARAITRE

I. - L6I su r  la réparation des dommages résultant 
des accidents du travail. —  24 décembre 1903.

II. A R R ÊT É  R SY A L  portant instruction de la commis
sion des accidents du travail.—  10 janvier 1904. 

III. —  A R R ÊT É  R6YAL  portant règlement général de 
l’assurance contre les accidents du travail. —  
29 août 1904.

IV. —  A R R ÊT É  R SYAL  fixant le tarif prévu par l’a r 
ticle 5, alinéa 3, de la loi du 24 décembre 1903.
—  30 août 1904.

U n e  b r o c h u r e  in-8". — P rix  : 5 0  centim es

Les Sociétés Anonymes Belges
D E V A N T  LA  LOI FR A N Ç A ISE  

p a r  Léopold GOIRAND
AVOUÉ AU TRIRUNAL DE LA SEINE

Les obligations des sociétés belges au regard des lois fiscales y sont traitées 
dans un chapitre spécial, notamment les impôts de timbre de transmission, sur le 
revenu; les formalités à remplir pour pouvoir faire des affaires en France; et la 
Jurisprudence la plus récente sur ces diverses questions. —  P rix  : 2  francs.

D U  M ÊM E A U T E U R  s

C O M M E N T A I R E

de la Itoi fra n ça ise  su r  le s  S oc ié tés par action s
T r o i s  v o lu m e s .  — P r i x  : 2 6  francs.

BRU XELLES. IMP. W fc 1-fcRD. LARCifcR, a, RUE DES M1N IM E8.



VINGT-HUITIÈME ANNÉE — N° £336 BRUXELLES JEUDI 8 JUILLET 1808
M85BBHWBMMBWM— I IINIHiH nWI I I <i I gMB— «

JOURNAL DES TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEUDI El LE DIMANCHE

L É G I S L A T I O N  -  N O T A R I A T  
BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
Be l g iq u e  : U n  an , 1 8  francs. — Six mois, 1 0  francs . — E t r a n g e r  (U nion postale) U n  an  2 3  francs

H ollande e t L uxem bourg  : 2 0  francs. — L e n um éro  : 2 0  centim es

T o u te  réc lam ation  d e  num éros  do it n o u s  p a rv en ir  d ans  le m ois de la  publication .
P assé  ce déla i il  n e  p o u rra  y  ê tre  donné su ite  que con tre  paiem ent de le u r  p rix .

ANNONCES î 6 0  CENTIMES LA LIGNE ET A FORFAIT

Le Journal in sère  spécia lem en t le s  annonces re la tiv es  a u  d ro it, a u x  m atières Judiciaires
e t a u  no ta riat.

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les  bureaux de son 
adm inistration: — à  BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à  la lib rairie  Ho s t e ; —  à  LIEGE, à  la  übra irie  B rim bo is ; —
—  à  MONS, à  la lib rairie  Da cq u in ; —  à  TOURNAI, à  la lib rairie  Va s se u r - 
De l m é e  et dans tou tes les aubettes de Bruxelles.

PARAISSANT LE JEüDI ET LE DIMANCHE 

F A I T S  ET DÉBATS J U D I C I A I R E S  
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N  
LA L IB R A IR IE  V<= F E R D IN A N D  LA R C IER

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

T o u t ce qu i concerne la  rédac tion  e t  le  serv ice d u  J o u rn a l doit ê tre  envoyé 

& ce tte  ad resse .

D  se ra  ren d u  com pte de tous le s  ouvrages re la tifs  au  d ro it e t  a u x  m atiè res ju d ic ia ires  

dont deu x  exem plaires p arv ien d ro n t à  la  rédac tion  du  Journal

Le Journal des Tribunaux e s t en vente dans les  bureaux de son 
adm in istra tion ; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à  GAND, à  la librairie  Ho s t e ; — à LIEGE, à la  librairie  B r im b o is ; —  
à  MONS, à  la librairie  Dacquin  ; — a TOURNAI, à  la  lib rairie  Va s s e u r - 
D el m é e  e t dans toutes les aubettes  de B ruxelles.

Le JO U R N A L  D ES TR IB U N A U X  e s t  ég a lem e n t en  v e n te  à  B ru x e lle s  c h es  M. J e a n  V A N D E R M E U L E N , p ré p o sé  a n  v e s t ia i re  des A v o c a ts  a n  P a la is

80 1
SOMMAIRE

Le Dr o it  c o n st it u t io n n e l  b e l g e .

J u r is p r u d e n c e  be l g e  :

Brux., 2 e ch., 1er juin 1 9 0 9 .  (Patente. Admi
nistrateur de société anonyme ou en commandite 
par action. Société à responsabilité limitée consti
tuée conformément à  la législation congolaise. Siège 
administratif en Belgique. Bénéfices répartis en 
Belgique. Assimilation inadmissible. Exemption du 
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sabilité. Accident de chemin de fer. Manœuvre de 
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B ib l io g r a p h ie .

CURIOSA.

LE (1)

Nous avons signalé ic i même le tra ité  de 
d ro it public de M. E rre ra , p a ru  peu de 
tem ps av an t l ’ouvrage don t nous parlons 
au jo u rd ’h u i e t don t le deuxièm e volume 
v ien t de fa ire  son apparition .

D éjà en 1906, M. O rban ava it, en un  
tom e prem ier, esquissé les bases philoso
phiques du d ro it constitu tionnel. C’est une 
m atiè re  im p o rtan te , d ’au tan t qu’elle est 
l ’objet de vives discussions en tre  th éo ri
ciens e t que nos ju risco n su ltes  sem blent 
en dédaigner l’étude. L es ind ications de 
M. O rban son t som m aires m ais peuvent 
se rv ir  de po in t de d ép a rt à  des trav au x  qui 
se ra ien t spécialem ent voués à cet im por
ta n t  objet.

I l  en est de même lorsque, q u itta n t les 
théories générales su r la politique, il se 
localise dans les o rig ines du d ro it consti
tu tio n n e l de la B elgique. Ceux qui parcou- 
re ro n t ces pages chargées d ’ind ications 
souvent précieuses, em porte ron t de no tre  
ca rac tè re  national une im pression  ju ste , e t 
com prendront m ieux nos lu tte s  po litiques, 
nos qualités e t nos faiblesses. Le localism e 
haineux  du d ro it féodal y es t poussé aux 
dern iè res lim ites e t la  m éfiance pour tou te 
cen tra lisa tion  touche à  la m anie m aladive. 
N otre  au teu r ne s’y  a r rê te  pas assez à  no tre  
gré. C ertes, nous avons été  un  pays lib re, 
m ais peu t-ê tre  avec excès. P ay s  de libertés 
peu t-ê tre , de liberté?  c’est au tre  chose. 
E lles se son t trop  souvent trad u ites  p a r 
une ty ran n ie  des villes su r le p la t pays au 
m oyen âge, e t ces d iscordes on t assez fa it 
nos m alheurs pour qu ’on m ette une sour-

(1) Le droit constitutionnel de la Belgique, d e  
M. O .  O r b a n ,  p ro fe s s e u r  à  l ’U n iv e rs i té  d e  L iè g e .
— D e u x  fo r ts  v o lu m e s , 1908. — L iè g e , D e s s a in ;  
P a r i s ,  G ia rd  e t  B riè re .
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dine à  un lyrism e h isto rique don t la  pompe 
officielle cache trop  de tr is te s  aspects.

*
* *

Le deuxièm e volum e com pte près de 
75o pages, sans épu iser la  m atière . U n 
tro isièm e volume est sous presse. C’est le 
défaut de l’œ uvre. E lle  e s t b ien  longue. 
Nous savons qu’il es t d ifficile d ’ê tre  bref 
e t que les questions constitu tionnelles 
son t m ultiples e t g ra v e s , m ais nous 
eussions préféré un  ouvrage m oins am ple 
e t plus énergique.

Quoi qu’il en soit, des qualités nom 
breuses rach èten t ce tte  pro lix ité . L ’étude 
du corps électoral e t su rto u t des correctifs 
du suffrage ^ riv e rse l e s t t rè s  in téressan te . 
L a  m atière  des élections e t des opérations 
électorales, tro p  fouillée, es t heureusem ent 
su ivre de chapitres d ’allu re plus ferm e su r 
le pouvoir gouvernem ental et l’in s titu tio n  
m onarchique. L es ch ap itres  su r les m in is
tè re s  e t l’adm in istra tion  m ériten t égale
m ent des éloges. L e volum e se term ine p ar 
l’analyse du pouvoir lég islatif e t jud iciaire , 
des contacts en tre  pouvoirs constitués, et 
du pouvoir constituant.

Nous avons donc encore une œ uvre ju r i
dique belge dont l ’im portance est indé
niable. C’est un encouragem ent au m ilieu 
du pessim ism e de ta n t  de nos com patriotes 
qui se p la ignen t sans ag ir. Que de beaux 
liv res à  fa ire  dans le vaste cadre ébauché 
p ar no tre  au teu r; que de g randes œ uvres à  
fa ire  germ er, u tiles e t déterm inan tes de 
progrès social et de splendeur nationale. 
M ais qu’ils soient, si possible, de dim en
sions plus re s tre in tes . U n  g ros liv re  effraie, 
même quand il est la synthèse des efforts 
séculaires des sociétés e t des E ta ts .

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (2e ch.), 1er ju in  1 9 0 9 .

Prés. : M. R o l in . — Av. gén. : M. De n s . Concl. conf.
Plaid. : MMes S. W ie n e r  c . G. Le c l e r g q .

(Héritiers Delcommune c. Administration
des contributions directes de la province de Brabant.)

DROIT FISCAL. —  p a t e n t e . —  a d m in istr a te u r  de

SOCIÉTÉ ANONYME OU EN COMMANDITE PAR ACTION. —  

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE CONSTITUÉE CON

FORMÉMENT A LA LÉGISLATION CONGOLAISE. —  SIÈGE 

ADMINISTRATIF EN BELGIQUE. —  BÉNÉFICES RÉPARTIS 

EN BELGIQUE. —  ASSIMILATION INADMISSIBLE. —  

EXEMPTION DU DROIT.

L'article 1er de la loi budgétaire de 1901 et l'article 2 
de la loi du 28 décembre 1904, modifiant l'article 6 
de la loi du 21 mai 1819 et le tableau 11 qui s'y 
trouve annexé ne doivent être appliquées qu'aux 
seules catégories de contribuables qu'elles prévoient 
expressément, à savoir les administrateurs et les
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commissaires des sociétés anonymes et des sociétés 
en commandite par actions, y compris les gouver
neurs, directeurs, censeurs et autres remplissant des 
fonctions analogues à celles d'administrateurs ou de 
commissaires, qui sont imposés au droit de patente 
sur le montant de leurs traitements, prélèvements et 
autres émoluments, au taux fixé pour le droit de 
patente des dites sociétés.

L 'adm inistrateur d'une société à responsabilité Imitée 
constituée conformément à la législation congolaise 
et n'ayant pas sonprincipal établissement en B el
gique, n'est pas soumis à la patente, quand même le 
siège adm inistratif de la société et sa comptabilité 
sont tenus à Bruxelles et que les bénéfices sont 
encaissés et répartis en Belgique.

Vu la requête adressée à la Cour d’appel par les 
héritiers Delcommune contre la décision rendue par 
le directeur des contributions de la province de Brabant 
en date du 18 janvier 1908, qui rejette la réclamation 
des dits héritiers contre l’imposition de leur auteur au 
droit de patente pour les années 1904, 1905 et 1906, 
en qualité d’administrateur de la compagnie du Kasaï; 

Vu l’exploit de notification de cette requête;
Vu les conclusions de la partie réclamante et de la 

partie défenderesse ;
Vu les autres pièces du dossier;
Ouï M. le Conseiller O b l in  en son rapport à 

l ’audience publique du 4 mai 1909 ;
Attendu que les appelants soutiennent que le droit 

proportionnel de 2 p. c. établi par les lois budgétaires 
des 30 décembre 1901 et 28 décembre 1904, n'était 
pas applicable à leur auteur, parce que la compagnie 
du Kasaï, auprès de laquelle il remplissait les fonctions 
d’administrateur n’est ni une société anonyme, ni une 
société en commandite par actions, mais une société 
étrangère à responsabilité limitée;

Attendu qu’aucun impôt ne peut être établi que 
par une loi et que toute disposition fiscale est de 
stricte interpréta tion;

Attendu que l’article 1er de la loi budgétaire de 1901 
et l ’article 2 de la loi du 28 décembre 1904, modifiant 
l ’article 6 de la loi du 21 mai 1819 et le tableau 11 
qui s ’y trouve annexé, constituent une aggravati- n de 
charges en ce qu’ils substituent un droit proportionnel 
à un droit fixe ;

Attendu que ces dispositions nouvelles ne doivent 
être appliquées qu’aux seules catégories de contri
buables qu’elles prévoient expressément, à savoir les 
administrateurs et les commissaires des sociétés ano • 
nymes et des sociétés en commandite par actions, y 
compris les gouverneurs, directeurs, censeurs et autres 
remplissant des fonctions analogues à celles d’admi
nistrateurs ou de commissaires, qui sont imposés au 
droit de patente sur le montant de leurs traitements, 
prélèvements et autres émoluments, au taux fixé pour 
le droit de patente des dites sociétés ;

Attendu qu’il s ’agit uniquement des sociétés ano
nymes et des sociétés en commandite par actions, et 
si l’exception apportée à la règle générale établie par 
la loi du 21 mai 1819 pouvait être étendue à un autre 
genre de société ce classement adopté par le législateur 
serait sans portée et sans utilité;

Attendu que si même il y avait quelque doute à cet 
égard, c’est au profit du contribuable qu’il devrait être 
interprété;

Attendu que si la compagnie du Kasaï, qui n’est nj 
une société en commandite, ni une société anonyme, 
présente avec cette dernière certaines analogies, il 
existe entre ces deux types de sociétés des différences 
telles qu’il n’est pas possible de les assimiler ni de les 
mettre sur la même ligne ;

Attendu que notamment les sociétés à responsabilité 
limitée ne doivent pas nécessairement être constituées
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par acle public, leur durée peut être illimitée et 
aucune disposition impérative ne sauvegarde les droits 
de leurs actionnaires;

Attendu que la compagnie du Kasaï, constituée par 
décret du Roi-Souverain du 24 décembre 1901.. con
formément à la législation congolaise, n’est pas une 
société belge et n’a pas son principal établissement en 
Belgique;

Attendu qu’elle a son siège social au Congo, où se 
trouve la base de son activité commerciale ayant pour 
objet la récolte et le commerce de l ’ivoire, du caout
chouc et d’autres produits;

Attendu que c’est en Afrique qu’elle possède son 
principal domaine, la source unique de ses richesses;

Attendu qu’il importe peu que son siège adminis
tratif et sa comptabilité se tiennent à Bruxelles et que 
les bénéfices soient encaissés et répartis en Belgique ;

Attendu que la compagnie du Kasaï étant restée en  
1904 et 1905 exempte du droit de patente «n  Belgique» 
l’article 2 de la loi du 28 décembre 1904 n’est pas 
applicable à ses administrateurs et commissaires pour 
ces deux exercices ;

Attendu que la cotisation pour l ’exercice 1906 est 
régie par l’article 1er de la loi du 30 décembre 1908 
qui étend, avec effet rétroactif, aux sociétés à respon
sabilité limitée ou autres par actions, ayant en Belgi
que leur siège social ou leur principal établissement 
administratif, les dispositions relatives au droit de 
patente des sociétés anonymes et des sociétés en com
mandite par actions ;

Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique 
M. D e n s , Avocat général en ses conclusions conformes, 
écartant toutes conclusions contraires, dit pour droit 
que l’appelant, administrateur de la compagnie du Kasaï 
n’est pas soumis pour les exercices 1904 et 1905 à la 
patente proportionnelle établie par les lois des 
30 décembre 1901 et 28 décembre 1904; réformant la 
décision rendue par M. le directeur des contributions 
d elà  province du Brabant, en date du 18 février 1908, 
accorde à l ’appelant décharge de ce droit de patente 
en principal et additionnels sur les traitements, prélè
vements et émoluments pour les exercices 1904 et
1905, auquel il a été cotisé à tort, en sa qualité 
d’administrateur de la compagnie du Kasaï; rejette  
la réclamation en ce qui concerne l’exercice 1 9 0 6 ;  
condamne l’Etat aux dépens.

Civ. Brux. (4e ch.), 2 6  m ai 1 9 0 9 .
P r é s .  : M. L o w e t . —  S u b s t .  M. G. Sa r t in i . 

P la id .  :M M «' R o l l ie r c . J a s p a r , Meysm ans 

et Ma r c h a n t .

(Boriau c. 1° Etat belge; 2> Vertommen et 3° Société 
« La Hollandaise ».)

DROIT CIVIL. — r e s p o n s a b il it é . —  a c c id en t  d e

CHEMIN DE FER. —  MANOEUVRE DE WAGONS. —  SUR

VEILLANCE INCOMBANT AU PRÉPOSÉ DE L’ÉTAT. —  

OMISSION. —  PÉNURIE DE PERSONNEL. —  FAUTE. —  

ENTREPRENEUR DE TRAVAUX. —  WAGON STATIONNANT 

SUR UN CROISEMENT DE VOIES. —  DÉFAUT DE SIGNAL.

—  RESPONSABILITÉ PARTAGÉE.

Commet une faute le préposé de l'administration des 
chemins de fer qui demeure pendani la manœuvre 
près de la locomotive qui pousse une rame de wagons, 
c'est-à-dire à la partie extrême du train et qui laisse 
ainsi sans surveillance le tronçon de la voie sur 
laquelle s'avance le wagon de tête de la rame en 
manœuvre.

L a  responsabilité de l'E ta t est engagée par le fait de 
son préposé et aussi pour un défaut momentané 
d’organisation ayant pour conséquence une pénurie 
de personnel.
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11 est imprudent de la part de l'entrepreneur des tra
vaux à effectuer dans une gare de faire placer un 
wqgon sur un croisement, Qlors que le choix de cet 
emplacement n'était pas tellement impérieux qu’on 
ne pût déplacer le véhicule de deux ou trois mètres ; 
il est imprudent surtout de ne pas se couvrir par un 
signal, de ne pas placer sur Jt* m e  des patins d'arrêt 
qui se trouvent à la disposition de ces hommes à 
proximité de cet endroit.

M . S a r t in i ,  S u b s t i t u t  d u  P r o c u r e u r  d u  R o i.  
a  d o n n é  so n  a v is  e n  c e s  t e r m e s  :

I. —  Action principale. — Le 18 février 1907, 
l ’ouvrier Boriau, travaillant sur les voies de la gare de 
Schaerbeek, fut victime d un accident grave qui néces
sita l ’amputation du bras droit; il prétend que la 
responsabilité doit en être imputée aux préposés de 
l’État belge.

Boriau était au service du sieur Vertommen, qui est 
adjudicataire de l’entreprise d’enlèvement des scories 
et cendrées déversées entre les voies ferrées par les 
machinistes et chauffeurs de l ’État.

Il s’occupait, le jour de l ’accident, avec ses compa
gnons de travail Straetmans et De Luyck, de charger 
des cendrées sur un wagon placé à l ’intersection des 
troisième et cinquième voies, ce wagon était accroché 
à une locomotive conduite par le machiniste Somers 
qui la faisait circuler d’après les indications que lui 
donnaient les ouvriers de Vertommen qui, à ce 
moment, étaient livrés à eux-mêmes, sans surveil
lance, soit du patron, soit d’un contremaître ou 
brigadier.

Tout à coup, une rame de wagons stationnant sur la 
cinquième voie, à quelque distance de ces ouvriers, 
fut refoulée en arrière vers ceux-ci, sans qu’aucun 
avertissement spécial paraisse avoir été donné; le 
dernier wagon de cette rame, rejoignant la troisième 
voie, vint prendre en écharpe le wagon que l’on char
geait de cendrées et Boriau, qui n’avait pu se garer à 
temps, eut le bras droit écrasé entre les deux 
véhicules.

Il résulte des enquêtes judiciaire et administrative 
que la manœuvre de cette rame de wagons a été 
commandée au machiniste Boniver par le manœuvre 
Van Cauwenberg, alors que ce dernier se trouvait à 
côté de la locomotive, c’est-à-dire à une grande distance 
de l ’intersection des troisième et cinquième voies, 
endroit d’où il ne pouvait surveiller efficacement ce 
croisement.

Cet agent me paraît être le principal auteur respon
sable de l ’accident ; à raison de la façon défectueuse 
et contraire aux règlements dont il a procédé aux 
manœuvres ; il devait, en effet, aux termes de l’article 31, 
n° 6 du règlement pour le service des manœuvres, 
s’assurer au préalalable que les croisements sur les
quels celles-ci doivent s’opérer, fussent complètement 
dégagés ; il n’en a rien fait, puisque la moindre 
inspection lui eût permis de constater que le wagon 
auprès duquel travaillait Boriau, obstruait en partie le 
croisement des troisième et cinquième voies; il 
devait, aux termes de l ’article 68 du même règlem ent, 
passer devant les véhicules de chaque côté de la voie 
et avertir les ouvriers occupés à un travail à proximité 
des voies ; enfin, s’assurer que l ’avertissement ainsi 
donné avait été compris et était respecté.

Les enquêtes démontrent qu’aucune mesure de pré
caution n’a été prise et que Van Cauwenberg est 
demeuré, pendant la manœuvre, près de la locomotive 
qui poussait la rame, c’est-à dire à l ’extrême partie 
arrière du train, laissant sans surveillance la partie de 
la voie sur laquelle s’avançait le wagon de tête de la 
rame en manœuvres.

Il est vrai que Van Cauwenberg prétend n’avoir pu 
prévoir que le mouvement commandé par lui pousse
rait ce wagon jusqu’au croisement, affirmant que 
trois wagons avaient été ajoutés à la rame à son insu 
près de l’endroit où travaillait Boriau. Cette allégation, 
en admettant son exactitude, me parait n’avoir aucune 
pertinence, car Van Cauwenberg, s ’il avait fait son 
devoir en inspectant soigneusement la rame immé
diatement avant la manœuvre, eût constaté la pré
sence de ces trois wagons et pu se rendre compte du 
danger que présentait pour les ouvriers oocupés au 
croisem ent, le moindre mouvement de recul imprimé 
à la rame dont il dirigeait la circulation.

La responsabilité de l’Etat me paraît donc engagée 
par le  fait de son préposé Van Cauwenberg et aussi par 
un défaut momentané d'organisation qui avait pour 
conséquence une pénurie de personnel ; il est avéré, 
en effet, par les déclarations de la commission d’en 
quête de l’Etat, qu’ordinairement les manœuvres sur 
la cour de l ’atelier des locomotives de Schaerbeek, 
sont surveillées par deux chefs-manœuvres de la trac
tion ; or, le jour de l’accident, un seul manœuvre fai
sait fonction de chef, était chargé de diriger les mou
vements ; il me parait que l’administration a manqué de 
prévoyance en permettant que des manœuvres se 
fassent à un endroit aussi dangereux que la gare de 
Schaerbeek, sans les garanties que donne la présence 
de deux agents expérimentés et investis d’une autorité 
effective sur le personnel ;

Toutefois, si je suis d’avis que des fautes graves ont 
été commises par les agents de l'Etat, je ne vais pas 
jusqu’à soutenir qu’il faille exonérer de toute respon
sabilité l ’entrepreneur Vertommen et ses ouvriers; je 
ne vois pas pourquoi Vertommen pouvait se dispenser 
de surveiller, ou faire surveiller son personnel; je 
n’admris pas non plus que ces ouvriers soient dis
pensés de prendre soin eux-mêmes de leur propre 
sécurité. Il ne faut pas oublier notamment que Boriau 
est un homme fait; il a trente-quatre ans, il travaille
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depuis douze ans à la gare de Schaerbeek, dont il 
connaît tous les dangers. Or, son patron, ses compa
gnons et lui ont négligé des mesures de précaution 
élémentaires ; il était imprudent de leur part de faire 
placer un wagon sur un croisement, alors que la 
nécessité de cet emplacement ne me paraît pas aussi 
impérieuse que l ’on veut bien le dire ; il était impru
dent surtout de ne pas se couvrir par un signal, de ne 
pas placer sur la cinquième voie des patins d’arrêt qui 
se trouvaient à leur disposition à proximité de cet 
endroit. Le demandeur a beau prétendre que ces pré
cautions incombaient aux agents de l’Etat, il ne 
démontre nullement le fondement de cette allégation; 
bien au contraire, le cahier des charges de l’entreprise 
adjugée à Vertommen nous apprend que l’administra
tion lui fournit les objets des signaux (drapeaux, lan
ternes, etc.); c’est donc à lui ou à ses ouvriers à s’en 
servir. Et les ouvriers Straetmans et De Luyck recon
naissent à l’enquête administrative n’avoir pas fait 
attention au patin qui devait se trouver sur la cin
quième voie, avouant implicitement qu’ils auraient dû 
s’en préoccuper.

Mon avis est donc qu’il y a lieu dans cette affaire à 
un partage de responsabilités, partage inégal certes, 
puisque la cause originelle et principale de l ’accident 
est imputable aux préposés de l’Etat. Il me paraît qu’il 
serait équitable de décider que les trois quarts de la 
responsabilité incombent à l’Etat; et il est sans aucun 
intérêt, au point de vue de l’action principale, de 
rechercher dans quelles proportions le quart restant 
doit incomber soit à Vertommen, soit à Boriau, puis
que les rapports entre patron et ouvriers sont actuelle
ment déterminés forfaitement par la loi du 24 décem
bre 1903 sur les accidents du travail,

Quant au montant du préjudice, j’estime que le tri
bunal n’est pas jusqu’ores en possession d’éléments 
suffisants pour le déterminer, d’autant plus que l ’Etat 
n’a pas envisagé et discuté cet objet. Le demandeur 
affirme que son salaire quotidien moyen s ’élevait à
5 francs, mais aucun élément du dossier ne corrobore 
cette allégation; le tribunal ne pourrait, sans infliger 
grief aux intérêts de l’Etat, admettre comme vérité ce 
qui n’est qu’une affirmation. Le demandeur affirme 
aussi qu’il occupait ses moments de loisir à soigner 
une petite exploitation agricole pour assurer sa sub
sistance et celle de sa famille; il déclare aussi qu’il est 
désormais incapable de tout travail quelconque. Tous 
ces points devraient, avant d’être admis dans une déci
sion judiciaire, faire l’objet d’un débat sérieux ; il serait 
prématuré d’y statuer dès maintenant ;

II. —  Action en garantie de l'E ta t contre Vertom
men. — L’Etat Belge a appelé en garantie l ’entrepre
neur Vertommen et conclut à ce que celui-ci soit tenu 
de le garantir de toutes condamnations en principal, 
intérêts et frais qui pourraient être prononcées à sa 
charge et au profit de Boriau.

J’avoue ne pas comprendre les motifs qui sont 
invoqués par l ’Etat pour justifier celte procédure, 
dont je ne m’explique ni l’objet, ni le  but.

L’Etat revendique, en effet, le droit de démontrer 
en termes de défense que l ’accident est imputable à la 
faute du patron ; personne ne songe à lui contester ce 
droit, mais on ne voit pas en quoi son exercice 
nécessite la mise en cause de Vertommen ; il est bien 
vrai que le cahier des charges de l ’entreprise confiée 
à ce dernier stipule qu’il est responsable de tout acci
dent résultant d’une faute de sa part ou de celle de 
ses agents ; mais comme il ne peut être question de 
faire supporter par l’Etat une part de responsabilité 
incombant à Vertommen, on ne conçoit pas un cas 
dans lequel celui-ci devrait couvrir 1 Etat d ’une con
damnation quelconque.

Trois hypothèses peuvent se présenter :
Ou bien, le tribunal proclamera que l ’Etat n ’est pas 

responsable de l ’accident, et alors, le demandeur au 
principal étant débouté, l ’appel en garantie ri*a pas de 
raison d’être ;

Ou bien, il sera décidé que l’Etat est complètement 
responsable de l’accident, et alors pourquoi Ver
tommen, sans avoir commis aucune faute, serait-il 
tenu d’intervenir dans le paiement de l’indemnité à 
Boriau?

Ou bien, enfin, —  et c’est la solution que je préco
nise, — vous jugerez que l ’Etat est partiellement 
responsable de l’accident, par exem ple à concurrence 
des trois quarts : L’Etat sera alors condamné à payer 
les trois quarts de la somme globale qui représentera 
le préjudice subi par Boriau; encore une fois, pour
quoi Vertommen devrait-il rembourser à l ’Etat une 
partie d’indemnité que celui-ci doit payer parce que 
ses propres agents ont commis des fautes ?

J’estime donc que l’Etat doit être débouté avec 
dépens de l’appel en garantie qu’il a formé contre 
Vertommen.

III. —  Action en intervention de la société La  
Hollandaise. — La société La Hollandaise est la com
pagnie d’assurances qui, aux lieu et place de Ver
tommen, a payé à Boriau les indemnités qui lui étaient 
dues en vertu de la loi sur les accidents du travail du
24 décembre 1903.

Cette société est donc, aux termes de l’article 10 de 
cette loi, subrogée de plein droit aux droits du chef 
d’entreprise.

Et lorsque, comme dans l’espèce, l’ouvrier victime 
d’un accident de travail agit contre un tiers respon
sable de cet accident en vertu des articles 1382 et s.
C. civ., l ’article 24, § 4 , décide que « le chef d’entre- 
» prise sera, le cas échéant, exonéré de ses obligations 
» à concurrence du montant des dommages-intérêts 
» accordés ».
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C’est en vertu de cette disposition légale que la 
société intervenante agit, demandant que les sommes 
que l’Etat serait condamné à verser à Boriau lui soient 
remises, à concurrence des sommes qu’elle justifie 
avoir versées à Boriau à titre d ’indemnité forfaitaire.

Cette intervention est évidemment recevable, la 
société La Hollandaise étant légalement subrogée aux 
droits de l ’ouvrier à concurrence des sommes qu’elle 
lui a payées.

Toutefois, l ’application de cette règle pourrait 
susciter certaines difficultés que je dois signaler au 
tribunal.

S’il était décidé que l’Etat est complètement res
ponsable de l’accident litigieux, la situation ne pré
sente rien d’anormal : l’Etat sera condamné à payer
100 p. c. du préjudice, mais comme Boriau a touché 
déjà 50 p. c. de son patron, ce dernier ou l’assureur 
qui lui est subrogé prélève ces 50 p. c. sur l’indemnité 
due par l’Etat, de sorte qu’en définitive l’ouvrier touche
50 p. c. de son patron et 50 p. c. de l ’Etat, soit en 
tout 100 p. c.

Mais la situation deviendrait plus étrange si le tri
bunal, se ralliant à mon avis, décidait que l ’Etat ne 
doit supporter que les trois quarts du préjudice 
éprouvé par Boriau.

Dans cette hypothèse, le quart restant de la respon
sabilité doit être supporté partie par Boriau lui-même 
et en partie par le chef d’entreprise Vertommen. Sup
posons, pour la clarté de mon raisonnement, que ce 
quart doive être partagé par moitié entre Boriau et 
Vertommen, Boriau à concurrence d’un huitième et 
Vertommen à concurrence d’un huitième.

L’équité demande donc que Boriau, ne devant sup
porter qu’un huitième de responsabilité, reçoive sept 
huitièmes de l ’indemnité représentant la totalité du 
préjudice.

Or, si l ’on applique la règle que le chef d’entreprise 
est exonéré à concurrence des dommages-intérêts 
payés par un tiers responsable, l'ouvrier ne touchera 
pas ces sept huitièmes.

En effet, l ’Etat ne versera que les trois qua ts ou 
six huitièmes; sur ces six huitièmes, le chef d’entre
prise percevra les 50 p. c . ou quatre huitièmes, qu’il 
a payés à l ’ouvrier, de telle sorte qu'il ne restera à 
l’ouvrier que, d ’une part, les quatre huitièmes qu’il a 
touchés du patron et, d’autre part, les deux huitièmes 
qui lui reviendront encore sur l ’indemnité à payer par 
l’Etat, soit en tout six huitièmes au lieu de sept hui
tièmes, il est donc frustré d’un huitième par le fait que 
son patron a commis une faute au cours de l ’exercice" 
du contrat de travail.

La question est importante; et elle paraît [ne pas 
avoir été prévue par le législateur; rien, dans les 
travaux préparatoires, ne révèle une préoccupation 
quelcouque de cas où il y aurait responsabilité par
tagée entre le tiers et le chef d’entreprise.

Cependant, est il possible d’admettre qu’une faute 
commise par le patron puisse nuire à l'ouvrier; est-il 
possible d'admettre, d’autre part, que le patron puisse 
venir prélever sur l’indemnité due par un tiers à son 
ouvrier la part monnayée de responsabilité que repré
sente une faute qu'il a lui-même commise?

Examinons encore les termes de la loi : « le chef 
d’entreprise, sera, le cas échéant, exonéré de ses 
obligations à concurrence du montant des dommages- 
intérêts accordés » et plus loin, article 23 : « Toute 
convention contraire aux dispositions de la présente
101 est nulle de plein droit. »

Il s’ensuit que le juge est lié par le texte, sans que 
rien ne lui permette de s ’en écarter.

Or, ce texte admet impérativement l ’exonération du 
patron à concurrence des dommages-intérêts accordés, 
e’est-à-dire (les travaux préparatoires en font foi) 
effectivement payés.

Je me suis demandé si les mots : « le cas échéant » 
intercalés dans le texte, ne permettent pas au juge de 
limiter, de restreindre ou de supprimer l’exonération 
du patron dans des espèces déterminées.

Mais les travaux préparatoires empêchent que l'on 
puisse donner pareille interprétation à ces mots ; 
ceux-ci veulent dire (voir Rapport au Sénat, Doc., 
1903-4904, p. 21, 1) que, dans deux cas, l ’exonéra
tion n’aura pas lieu ou sera restreinte; premier cas, si 
le tiers est insolvable; deuxième cas, si la condamna
tion prononcée contre le  tiers est inférieure au mon
tant de l’indemnité forfaitaire. Dans le premier cas, 
c’est au patron à supporter les conséquences de l ’in
solvabilité du tiers responsable; dans le second cas, 
c’est au patron à parfaire la différence entre l ’indem
nité payée par le tiers et le montant de l ’indemnité 
forfaitaire.

J’en conclus que, dans l ’état actuel de la législation 
sur les accidents du travail, il n’est pas possible que le 
juge empêche l ’illogism e que j’ai signalé. Les tribu
naux se trouvent en présence d'une loi d’ordre public 
qu ils doivent se borner à appliquer telle qu elle est; 
cette loi contient une lacune à laquelle le législateur 
seul peut suppléer.

En vain pourrait on argumenter de ce que le droit 
commun (art. 1382 et s .)  a conservé tout son empire 
entre l'ouvrier et le tiers responsable d’un accident ; 
car, dans le cas que je signale, il s’agit des rapports 
de l’ouvrier, non pas avec un tiers, mais avec son 
patron sur les conséquences d’un accident survenu 
dans le cours et par le fait du contrat de travail ; or, 
ces rapports sont régis par la loi d’ordre public du
24 décembre 1903; et cette loi édicté la subrogation 
complète et sans réserves du patron dans les droits de 
l ’ouvrier contre le tiers responsable, sans envisager 
si le  patron lui-même est ou non responsable en droit
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commun de l’accident survenu ; cette loi veut, au con
traire, qu’aucune discussion ne s’élève désormais entre 
patron et ouvrier sur la question de faute occasion
nelle; elle veut aussi (art. 21, al. 3) que les dom* 
mages-intérêts ne soient, en aucun cas, cumulés avec 
les réparations forfaitaires.

Il n’y a donc, à mon avis, qu’à s’incliner devant 
son texte impératif bien qu’on en arrive, je le  répète, 
à une conclusion qui heurte la logique autant que 
l ’équité (1).

En résumé, je conclus à  ce que le tribunal :

Statuant sur l'action principalelBoriau contre l ’Etat), 
dise pour droit que l ’Etat est responsable pour les 
trois quarts de l ’accident survenu à  Boriau; et avant 
de statuer sur le montant des dommages-intérêts, 
ordonne au demandeur de libeller son dommage;

Statuant sur l'appel en garantie (Etat contre Ver
tommen), déclare celui-ci non fondé et en déboute 
l ’Etat avec dépens ;

Statuant sur l'intervention de la société L a  Hollan
daise, la déclare recevable et, y statuant, dise pour 
que les dommages-intérêts dus à  Bordiau par l ’Etat 
seront versés entre les mains de l’intervenante à  con
currence des sommes qu’elle justifiera avoir payées à 

Boriau à  titre d indemnité forfaitaire.

J u g e m e n t  :

Attendu que l ’action tend à obtenir de l ’Etat belge 
paiement d’une somme de 50,000 francs à titre de 
dommages-intérêts en suite d ’un accident dont le 
demandeur a été victime en gare de Schaerbeek et 
dont il impute la responsabilité au défendeur;

Attendu que ce dernier a appelé en cause le sieur 
Vertommen, patron de Boriau, afin d’être garanti contre 
les condamnations qui viendraient à être prononcées 
à charge de l ’Etat ;

Attendu que la société La Hollandaise qui a assuré 
le sieur Vertommen contre les risques des accidents 
du travail s’est portée intervenante;

Attendu que ces actions reprises sub n[a 42043, 
13006, 15505 du répertoire général sont eonnexes; 
qu’il échet de les joindre ;

Attendu que les faits suivants sont constants au 
procès ;

Le 18 février 4907, l’ouvrier Boriau travaillait à la 
gare de Schaerbeek, pour compte du sieur Vertommen, 
entrepreneur du service d’enlèvement des scories et 
des cendres déversées entre les voies par les chauf
feurs et machinistes de l ’Etat. Boriau s ’occupait avec 
ses compagnons de travail Straetmans et De Luyck à 

charger des cendrées sur un wagon placé à l ’inter
section des troisième et cinquième voies ; co wagon 
était accroché à une locomotive conduite par le machi
niste Somers qui faisait circuler celle-ci d’après les 
indications lui données par les ouvriers de Vertommen 
lesquels, à ce moment, étaient livrés à  eux-mêmes 
sans surveillance soit du patron, soit d’un contre
maître ou brigadier. Tout à  coup une rame de wagons 
stationnant sur la cinquième voie à  quelque distance 
de ces ouvriers, fut refoulée en arrière vers ceux-ci, 
sans qu’aucun avertissement spécial paraisse avoir été 
donné ; le dernier wagon de cette rame, rejoignant la 
troisième voie, vint prendre en écharpe 1e wagon au 
chargement duquel travaillait Boriau ; celui-ci n’ayant 
pu se garer en temps, eut le bras droit écrasé entre 
les deux véhicules et dut subir l’amputation de ce 
membre ;

Quant aux responsabilités :

Attendu qu’il résulte des enquêtes judiciaires et 
administratives auxquelles l’accidenta donné lieu, que 
le refoulement de la rame de wagons a été commandée 
au machiniste Boniver par le manœuvre Van Cauwen
berg, alors que ce dernier se trouvait à  côté de la 
locomotive, à  une grande distance conséquemment de 
l’intersection des troisième et cinquième voies ; qu’il 
ne pouvait donc surveiller efficacement ce croisement;

Attendu que cet agent est incontestablement le prin
cipal auteur responsable de l ’accident à raison de la 
façon défectueuse et antiréglementaire dont il a pro
cédé aux manœuvres. En effet, aux termes de l’ar
ticle 31, n° 6 du règlement pour le service des 
manœuvres, Van Cauwenberg devait, avant de provo
quer une mise en marche de la rame, s ’assurer au 
préalable que les croisements sur lesquels la ma
nœuvre devait s ’exécuter étaient complètement déga
gés : il n’en a manifestement rien fait puisque la 
moindre inspection lui eût permis de constater que le 
croisement des troisième et cinquième voies était en 
partie obstrué par la présence du wagon auprès duquel 
travaillait Boriau; aux termes du même règlement, 
en son artiole 68, il devait passer de chaque côté de la 
voie et avertir les ouvriers occupés à un travail à 
proximité des voies; enfin, s ’assurer’ que J’avertisse- 
ment ainsi donné avait été compris et respecté;

Attendu que les enquêtes démontrent qu’aucune 
mesure de précaution n’a été prise et que Van Cau
wenberg est demeuré pendant la manœuvre près de la 
locomotive qui poussait la rame, c’est-à-dire à la par
tie extrême du train et qu’il a laissé ainsi sans surveil
lance le tronçon de la voie sur laquelle s ’avançait le 
wagon de tête de la rame en manœuvre;

Attendu, il est vrai, que Van Cauwenberg prétend 
n’avoir pu prévoir que le mouvement commandé par 
lui pousserait le  wagon jusqu’au croisement ; mais que 
l ’allégation par laquelle il veut se disculper et tendant

(1) Voir dans ce sens : Un a rrê t de la Cour de P aris  du
6 ju ille t 1906, B ert, Revue accidents de travail, p. 29o et un 
a rrê t de la  Cour de  Lyon du 8 décem bre 1908 (Revue spéciale 
des accidents de travail, p . 409) se p rononcent dans le  sens que 
j ’indique.
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à dire qu’à son insu trois wagons avaient été ajoutés à 
la rame près de l’endroit où travaillait Boriau serait, 
fût-elle exacte, sans pertinence. En effet, si Van Cau- 
wenberg avait fait son devoir en inspectant soigneu
sement la rame immédiatement avant la manœuvre, il 
eût constaté la présence de ces trois wagons et se 
serait rendu compte du danger que présentait pour les 
ouvriers occupés au croisement le moindre mouve
ment de recul imprimé à la rame dont il dirigeait la 
circulation ;

Attendu que la responsabilité de l ’Etat est consé- 
quemment engagée par le  fait de son préposé Van 
Cauwenbergh, et aussi pour un défaut momentané 
d’organisation ayant pour conséquence une pénurie de 
personnel. 11 est avéré, en effet, par les déclarations 
de la commission d’enquête de l ’Etat, qu’ordinaire
ment les manœuvres sur la cour de l’atelier des loco
motives de Schaerbeek sont surveillées par deux chefs 
manœuvres de la traction ; or, le jour de l’accident, un 
seul manœuvre faisant fonctions de chef était chargé de 
diriger les mouvements ;

Que l ’administration a manqué de prévoyance en 
permettant que des manœuvres se fassent à un endroit 
aussi dangereux que la gare de Schaerbeek, sans les 
garanties que donne la présence de deux agents expé
rimentés et investis d’une autorité effective sur le per
sonnel ;

Attendu, toutefois, que si des fautes graves ont été 
commises par le personnel de l’Etat, on ne peut exo
nérer de toute responsabilité l ’entrepreneur Vertommen 
et ses ouvriers;

A tte n d u , e n  e ffe t, q u e  V e rto m m e n  a  n é g lig é  d e  s u r 

v e i l le r  o u  f a ire  s u rv e i l le r  s o n  p e r s o n n e l ;  q u a n t  a u x  

o u v r ie r s ,  ils  o n t  o m is  d e  p r e n d r e  s o in  e u x -m ê m e s  d e  

le u r  p ro p r e  s é c u r i t é ;

Attendu qu’il ne faut notamment pas oublier que 
Boriau est un homme fait ; au moment de l’accident il 
avait trente-quatre ans et travaillait depuis douze ans 
à la gare de Schaerbeek, dont il connaissait tous les 
dangers; or, son patron, ses compagnons et lui ont 
négligé des mesures de précautions élémentaires : il 
était imprudent de leur part de faire placer un wagon 
sur un croisement, alors que le choix de cet empla
cement n'était pas tellement impérieux qu’on ne pût 
déplacer le véhicule de deux ou trois mètres ; il était 
imprudent surtout de ne pas se couvrir par un signal, 
de ne pas placer sur la cinquième voie des patins 
d’arrêt qui se trouvaient à la disposition de ces hommes 
à proximité de cet endroit ;

Attendu que le demandeur soutient vainement que 
le soin de ces précautions incombait aux agents de 
l ’Etat i loin que Boriau démontre le fondement de son 
allégation, le cahier des charges verbal de l ’entreprise 
adjugée à Vertommen apprend que l ’administration 
fournit au concessionnaire les objets des signaux, dra
peaux, lanternes, etc.; que c’est donc à lui ou à ses 
ouvriers à s’en servir. Néanmoins, les ouvriers Straet- 
mans et De Luyck ont reconnu à l ’enquête administra
tive n’avoir prêté aucune attention au patin qui devait 
se trouver sur la cinquième voie ;

Attendu qu’il suit des considérations ci-dessus déve
loppées qu’il échet de faire un partage de responsa
bilité entre l'Etat, Vertommen et Boriau lui-même;

Attendu que, comme auteur initial et principal de 
l ’accident, l ’Etat peut être équitablement tenu pour 
responsable à concurrence des trois Quarts du dom
mage subi par Boriau, un huitième étant mis à charge 
de Vertommen et un huitième restant à celle de Boriau 
lui-m êm e;

Quant au montant du préjudice ;
Attendu que le demandeur prétend que, par suite 

de l’amputation de son bras droit, il est devenu inca
pable de tout travail ; qu’il a perdu sa place chez 
Vertommen et ne peut plus s’occuper, comme il le 
faisait autrefois, en dehors de ses heures de travail, 
d’une petite culture à Liedekerke et des soins de son 
ménage; qu’il soutient qu’il avait un salaire de 5 francs 
par jour et qu’il avait des chances d’avenir;

Attendu que pour le règlement forfaitaire de l’in
demnité selon la loi du 24 décembre 1903, le salaire 
moyen admis a été fixé à fr. 2 .62, soit fr. 957.15  
pour l ’année de 365 jours et que l ’incapacité de tra
vail est considérée comme réduite de 70 p. c.;

Attendu qu’au regard des tiers, les bases admises 
pour la fixation de l’indemnité forfaitaire ne fait pas 
loi ;

Attendu que le tribunal ne possède pas, dès à 
présent, les éléments nécessaires pour déterminer 
d’une manière certaine l ’étendue du dommage réelle
ment subi par Boriau ; qu’un débat sur ce point fera 
vraisemblablement la lumière sans qu’il soit peut être 
nécessaire de recourir à des devoirs spéciaux de 
preuve, une expertise médicale notamment étant 
inutile puisque le tribunal connaît dès ores de façon 
précise la nature et l ’importance de l ’opération subie 
par Bariau, et pourra en conséquence (sa religion 
étant plus complètement éclairée par les données qui 
lui seront encore fournies par les parties) être fixé 
quant à la possibilité ou la non-possibilité où se 
trouve la victime de se livrer encore à un travail quel
conque ;

Quant à Vaction en garantie de l 'E ta t  contre 
Vertommen ;

Attendu qu’aux termes du contrat verbal d ’entre 
l ’Etat et Vertommen, l’entrepreneur est responsable 
de tous les accidents et dommages qui résulteront 
d’une faute ou d’une négligence de sa part ou de celle 
de ses agents ;

Attendu que si cette clause pouvait légitimer une 
demande en intervention, elle n’explique pas l ’action
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en garantie, l ’Etat ne pouvant se faire rembourser 
l’indemnité due par lui à raison du fait, non des pré
posés de Vertommen, mais de ses propres agents ;

Attendu que l ’Etat devant être débouté de cette 
demande, doit supporter les dépens y afférents ;

Quant à L action en intervention de la société L a  
Hollandaise :

Attendu que l ’intervenante qui dit avoir effectué 
pour la liquidation du sinistre Boriau le paiement de 
la somme de 7 ,947 .34  demande que l ’État verse entre 
ses mains à concurrence de ladite somme le montant 
des dommages-intérêts dus par lui au sinistré;

Attendu que cette demande est recevable aux termes 
de 1 article 21 de la loi du 26 décembre 1903 exoné
rant le chef d’entreprise de ses obligations à concur
rence du montant des dommages-intérêts accordés ;

Attendu, toutefois, que parties ne se sont pas suffi
samment expliquées quant au montant de la somme 
que La Hollandaise peut légitimement répéter ;

P a r ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis 
conforme M. S a r t i n i  v a n  d e  K e r k h o v e ,  Substitut du 
procureur du roi, rejetant toutes conclusions autres 
plus amples ou contraires, dit pour droit que 
l ’Etat belge est responsable pour les trois quarts des 
conséquences de l’accident survenu au sieur Boriau le
18 février 1987, et avant de statuer sur le montant des 
dommages-intérêts ordonne aux parties de s’expli
quer de plus près sur ie libellé du dommage ; fixe à 
ces fins l ’audience du 28 juin; déclare l ’action en 
garantie de 1 Etat contre Vertommen non fondée; con
dam ne l’Etat aux dépens y afférents ;

Déclare 1 intervention de la société La Hollan
daise recevable et y statuant, d it pour droit que 
les dommages dus à Boriau par l ’Etat belge seront 
versés entre les mains de l ’intervenante à concur
rence des sommes que cette dernière justifiera avoir 
payées à Boriau à titre d’indemnité forfaitaire ;

Ordonne aux parties de s’expliquer quant au mon
tant de ses sommes à i ’audience du 28 juin préin
diquée.

Dit qu’en ce qui concerne les prescrits ci-dessus 
le prononcé du présent jugement en présence des 
avoués des parties vaudra signification tant à parties 
qu’à avoués ; condamne l ’Etat défendeur aux trois 
quarts des dépens faits à ce jour, m et le quart restant 
à charge de Boriau.

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
O M N I  A  F R A T E R N E

A ssem blée générale du 1 0  ju illet 1 9 0 9

C o n s t i tu t io n  d ’u n  d é p ô t  d e s  n o te s ,  a v i s  
e t  t r a v a u x  j u r id iq u e s  d e s  a v o c a t s

RAPPORT DE M* RANTZ.

Le Journal des Tribunaux a publié récemment sous 
le titre : « Travaux perdus », un article bien intéres
sant. Son auteur, M9 Fritz Mayer, y montrait combien 
il est regrettable que les travaux de l’avocat périssent 
avec lui, alors que souvent il y aurait une sérieuse 
utilité à les conserver et à pouvoir les mettre à profit 
avec des visées plus générales que le procès particu
lier qui fut l’occasion de leur accomplissement.

Il y a quelque amertume à constater combien peu le 
praticien du droit laisse de traces de ses travaux les 
plus ardus et les plus originaux, et c’est là assurément 
un adjuvant pour cet esprit d’arrivisme et de mise à 
profit immédiate de la profession contre lequel sans 
cesse ont à lutter nos organisations professionnelles.

Et cependant il ne dépend que de nous de sauver le 
meilleur de nos études et de nos réflexions. M0 Mayer 
le disait : la valeur scientifique des avis et des notes 
d’audience des maîtres du Barreau ne le cède en rien 
à celle des jugements et des arrêts. Ils valent donc 
d’être conservés comme sont conservées les décisions 
remarquables de nos tribunaux.

J’ajoute qu’il y a lieu de les mettre à profit. Car il ne 
suffit pas de pieusement les déposer en quelque coin 
de bibliothèque comme on dépose aujourd’hui les 
rouleaux de phonographe où sont enregistrées les voix 
d’artistes célèbres, il y a mieux à faire. Ces travaux 
souvent contiennent des solutions nouvelles des ques
tions de droit qui se sont présentées à leurs auteurs; 
ils sont aussi des modèles à l’étude desquels s’affine
rait le savoir-faire professionnel des jeunes.

La Fédération des Avocats pourrait ici jouer un rôle 
des plus utiles. C’est elle, ce semble, qui est le plus 
qualifiée pour sauver les « travaux perdus» . Qu’elle 
s’adresse à ceux de nos confrères dont l ’autorité de 
juristes et le talent d’avocats sont reconnus. Il n’y en 
a pas un qui n’aime la Fédération et ne veuille encou
rager les efforts collectifs dans une profession où les 
activités toujours en lutte les unes contre les autres 
s’émiettent. Il n’y en a pas un qui refusera de 
remettre aux mains de la Fédération le produit des 
études que des procès de quelque envergure ont pu 
solliciter de lui.

L’usage aujourd’hui général de la machine à écrire 
permettrait de déposer les travaux dans des conditions 
matérielles presque équivalentes à celles de l ’impres
sion. La Fédération n’aurait qu’à classer les travaux, 
à renseigner les membres, à répondre à leurs demandes 
de communication de travaux et à constituer un cata
logue qui, d’ailleurs, se formerait de lui-même.

Au bout d’une année, la Fédération posséderait un 
dépôt considérable de travaux originaux. Les membres
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tenus au courant des accroissements par des fiches 
bibliographiques que leur enverrait le secrétariat à 
mesure des dépôts, devraient pouvoir les consulter et 
même les recevoir en communication. En outre, ils se 
constitueraient, grâce à ses fiches, le catalogue de 
cette bibliothèque de la Fédération. Tout cela peut se 
faire presque sans frais.

Que d’avantages puissants ne résulteraient pas de la 
m ise en pratique de cette idée?

Ce serait un avantage moral considérable tout 
d ’abord que de voir les travaux de cabinet assurés 
d’une utilité générale et de quelque influence sur 
l ’avenir du Barreau.

Ce serait aussi nous permettre de disposer d’un 
complément indispensable à nos recueils de jurispru
dence. Par eux, nous ne connaissons que les solutions 
données aux procès. Souvent nous n ’apercevons pas 
assez les raisons de la préférence donnée par les 
magistrats à celle des thèses qui a prévalu.

Ce serait en outre pour les jeunes, au sortir du 
stage, lorsque toute tutelle professionnelle 6’arrête, le 
plus efficace des moyens de perfectionnement que de 
pouvoir ainsi s’instruire de la méthode de ceux qui 
sont les maîtres dans une des professions les plus 
difficiles qui soient.

Enfin, l’idée de la Fédération des Avocats qui, sur
tout en province, rencontre souvent-beaucoup de scep
ticisme, s ’affirme avec une nouvelle énergie. Il appa
raîtrait certain désormais que même le travail 
quotidien de l ’avocat comme celui du médecin, peut 
avoir une importance sociale considérable. La Fédé
ration créée pour grouper les efforts individuels, pour 
donner à tous la conscience du travail collectif pos
sible, peut, ce me semble, réaliser ici une œuvre qui 
doit sans aucun doute la rapprocher du but élevé qui 
présida à sa constitution.

CONFÉRENCE D ü JEUNE BARREAU
D E BR U X ELLES

Il n’y a plus à s’en faire accroire : les vacances 
sont là.

On nomme des Bâtonniers ; on ballotte des membres 
du conseil de discipline; la Conférence du Jeune Bar
reau convoque son assemblée générale ; elle invite à la 
formation de son comité et à la désignation de l’orateur 
de rentrée ; les membres de la commission vont 
rendre compte de leurs mandats, et l’infortuné tré
sorier, accablé par Dieu sait quel maléfice, assumera 
la responsabilité d’avouer que la Conférence a payé ses 
dettes, et qu’elle possède un capital qui ne doit rien à 
personne I

Depuis soixante-dix ans, jamais cela ne s ’est vu. Il y 
a là un symptôme alarmant. Qu’est-ce que la Confé
rence a pu faire de son argent? Une sévère vérification 
s’impose.

La Conférence n’a obéi à ses traditions qu’en faisant 
rater radicalement son excursion annuelle. Ça, c’est 
bien ; c’est conforme aux précédents ; c’est raison
nable et salutaire. Mais ce n’est pas la faute de la 
Conférence : il s ’en est fallu d’un cheveu que le projet 
de voyage réussisse 1

Nouveau symptôme alarmant!
La Conférence est manifestement affolée.
Jadis, on ne se faisait pas d’illusions. Le président 

et le directeur piochaient le « Guide officiel des voya
geurs sur tous les chemins de fer belges »; ils médi
taient des itinéraires étonnants ; ils mensuraient, pour 
les cyclistes, les pentes des côtes à franchir ; ils rete
naient des appartements aux étapes choisies; mais ils 
savaient très exactement que tout cela n’était que pré
texte à circulaires, et que l ’imprimeur de la Conférence 
seul en tirerait profit.

Une fois, cependant, se produisit une menace de 
succès. La veille du départ, notre excellent confrère 
Maurice S . .. ,  adhérent de la première heure, ne s’était 
pas encore rétracté; le président de la Conférence, 
figurant ad pompam  (avons-nous dit qu’il s’agissait 
d’un voyage à bicyclette ?) persistait à vouloir partir 
pour le Grand-duché de Luxembourg, dont il avait 
bertillonné les côtes avec une conscience troublée de 
vagues inquiétudes.

Maurice S ... ,  serait là ;  et lui aussi; c’était juré!
Heureusement pour les traditions, Maurice S ... fut 

inopinément retenu par des devoirs professionnels de 
la dernière urgence ; et quant au président, il se sou
vint à temps qu’il eût été malséant de bousculer à lui 
tout seul les coutumes sacrées dont on lui avait 
confié la garde. A 6 .26  h., au moment où le train 
eût dû s’ébranler à la gare du Luxembourg, encombré 
d’une basoche assoiffée de grand air et de liberté, il 
laissa le machiniste se conformer aux instructions du 
« Guide officiel des voyageurs sur tous les chemins de 
fer belges », et acheva paisiblement sa nuit.

Mais, ô surprise, un fantaisiste avait surgi; un 
confrère (il est juge aujourd’hui, et sera bientôt 
conseiller) avait cru aux papiers qu’il avait reçus. A 
6 heures, sur le quai de la gare, il attendait la bande 
folle des excursionnistes joyeux. Ce fut en vain! 
Lorsqu’il eut constaté qu’il constituait, à lui seul, la 
conférence itinérante, il plaça sa bicyclette dans le 
fourgon, grimpa dans son compartiment et, au lieu de 
s’arrêter à Luxembourg, partit pour le Tyrol.

Il en revint vers le milieu de septembre.
Il fut sévèrement jugé.
Heureusement, cette année, la Conférence n’a pas 

eu à subir un pareil affront. Dix-huit confrères
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s’étaient fait inscrire ; il en aurait fallu vingt. Grâce au 
Ciel les deux unités nécessaires eurent le bon goût de 
ne point apparaître, et leur abstention permit aux dix- 
huit autres de reprendre, suivant les rites, leur falla
cieuse parole.

Mais, comme ils avaient, au fond, le désir de voyager 
ensemble, ils ont fait l ’excursion tout de même. 
Seulement (et voilà ce qui sauve la Conférence) : ils  
ne l ’ont pas faite qualitate quâ; ils l ’ont faite ut singuli. 

Les traditions sont sauves !

Chronique judiciaire

LES ÉLECTIONS Dü BARREAU

Les avocats exerçant près la Cour d’appel ont pro
cédé lundi après-midi, dans la salle d’audience de la 
première chambre de la Cour, aux élections pour le 
conseil de discipline de l ’Ordre pour l’année judiciaire 
prochaine —  1er octobre 1909 au 30 septembre 1910.

Quatre cent trois avocats ont pris part au premier 
vote pour la nomination du Bâtonnier. Le scrutin a 
donné 164 voix â M8 Henri Botson, 152 à Me E. Hans
sens et 75 à M0 H. Simont. Aucun des candidats 
n’ayant obtenu la majorité absolue, et M0 H. Simont 
s’étant désisté, il y a eu ballottage entre MM*8 Botson 
et Hanssens.

Sur 383 votants, le second tour du scrutin a donné, 
avec deux bulletins blancs, 191 voix à Mô Botson et
190 à Me Hanssens. Après une courte délibération, le  
bureau, estimant que les bulletins blancs devaient être 
défalqués du nombre de votes valables, — sans quoi 
aucun des candidats n’aurait atteint la majorité abso
lue, — a proclamé élu Me Botson.

Le nouveau Bâtonnier, félicité par M® Coosemans, 
Bâtonnier en exercice, a, en termes ém us, remercié 
ses confrères du grand honneur qu’ils lui faisaient en 
l’appelant aux fonctions enviées de Bâtonnier, puis il 
a été procécé à la nomination des quatorze membres 
du conseil à élire.

Ont été proclamés élus : MM08 Dejongh, Van Langen- 
hove, Coosemans, Moreau, Frison, Mersman, Carton 
de W iart, Lefebvre-Giron, Léon Delacroix, Teurlings 
et Paridant, membres sortants, et MMes Jacqmain, 
Gallemaers et Jones, membres nouveaux.

Il était 6 1/2 heures lorsque Me Coosemans a pro
clamé ces résultats.

★
* ■¥•

EXCURSION ANNUELLE DE LA 
CONFERENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES 

D e u x iè m e  l e t t r e .

La Haye, 2 juillet 1909, 
à minuit.

M es chers Confrères,

Ah ! l’exquise soirée passée en compagnie de mes 
charmants Confrères ce 3 juillet, à Scheveningue, où 
le soleil tardif se noie dans la mer ! Le Dieu de la 
Conférence du Jeune Barreau a béni notre excursion 
une fois de plus. L’animation de la plage et de la digue 
nous met en joie et nous humons à larges poumons la 
brise qui a nettoyé complètement dans le ciel les der
niers nuages inquiétants.

Le retour s’est effectué par le nouveau chemin, les 
jardins de la Zoologie, le Malie- Veld où s’exercent les 
flegmatiques artilleurs bleus et le Koekamp, où les 
daims et les cerfs viennent vous manger dans la main. 
xXous y retournâmes le lendemain pour photographier 
l’élégance de cette faune dont la ligne gracieuse s ’appa
rente si bien à la majesté des grands parcs.

Jusque fort tard, nous papillonâmes autour du 
Plein  et du Binnen H of, ne pouvant nous lasser du 
mouvement tardivement intense du « plus grand 
village de l ’Europe ».

C’est ici que Joye est venu nous rejoindre.
Et maintenant dodo.

★
* *

T r o is iè m e  l e t t r e .

Amsterdam, 3 juillet 1909.

M es chers Confrères,

Dès 6 heures nous étions debout, et ce fut un 
spectacle peu banal que de voir apparaître aux fenêtres 
de l ’hôtel qui donnaient sur une cour intérieure aux 
premier, deuxième et troisième étages, les têtes mati
nales de ces « avocats loin de la Cour d’appel », qui 
s’interpellaient dans le soleil déjà radieux du matin.

Dès patron minette, nous étions en route pour la 
maison du Bois. Ah! ce bois de La Haye dans les sen
teurs du matin ! Quel délassement ce fut !

Nous passâmes près de trois heures au Mauritshuis, 
dont on ne se lasse jamais de voir et revoir les 
Rembrandt, les Vermeer, les Steen et les Potter, la 
belle Vierge de Murillo, l ’Infant de Velasquez et le 
distingué Sheffield de Van Dyck.

Puis nous quittâmes à 1 1/2 h ., la capitale pour 
arriver à la Métropole juste à temps pour consacrer 
notre après-midi au Ryksmuseum.

Il fallut bien l ’animation joyeuse de la Kalverstraat 
pour nous reposer des fatigues de ces courses aux 
musées dont nous rapportions cependant de si puis
santes impressions. Car la richesse des musées hol
landais ne le cède en rien aux galeries italiennes, 
françaises ou anglaises ; ils sont plus nationaux peut- 
être, mais non moins brillants. Nous devions encore
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nous en convaincre lorsque noui allions célébrer à 
Haarlera la gloire de Frans Hais.

** *

Amsterdam, 4  juillet 1909.

Mes chers Confrères,

Que dire de cette journée-ci qui fut reposante et 
cependant mouvementée, car nous ne quittâmes le  
tram de Broek in Waterland, où nous vîmes fabriquer 
le  fromage, et de Monnikendara, où nous aperçûmes 
les premiers costumes originaux, que pour prendre le 
steamboot vers Marken où nous attendait l’accueil 
bienveillant de la population endimanchée. Un botter 
mit à la voile pour nous transporter à Volendam; la fête 
catholique de la confirmation par l ’évêque y avait 
attiré un nombre considérable de paysans et paysannes 
en costumes ravissants. De là, nous prîmes le coche 
d’eau jusqu’à Edam, d ’où nous devions partir à nou
veau en tram à vapeur.

A part quelques petites ondées passagères, à l’abri 
desquelles nous pûmes aisément nous mettre, la 
journée nous fut favorable et son organisation heu
reuse permit à notre troupe judiciaire de se reposer 
des fatigues du Mauritshuis et de Rvkmusseum, au 
m ilieu des campagnes paisibles et du Zuiderzee calme 
et gris.

La fin de l ’après-midi fut consacrée à visiter le 
quartier juif, le béguinage et les principales artères 
d’Amsterdam dont l’animation extraordinaire de ce 
dimanche soir contrastait avec le calme des campagnes 
et des eaux au milieu desquelles nous avions passé 
notre journée.

*
* *

Haarlem, 5 juillet.

Ma foi, je vous le confesse, nous n’avions aucune 
envie, tous tant que nous étions, de rentrer à Bruxelles. 
Un seul d’entre nous, fidèle à son devoir professionnel, 
prit le train alors que nous nous embarquions à bord 
d’un Czar P eter  quelconque pour Zaandam. Là nous 
trouvâmes une riante petite ville qui, si elle n’avait pas 
la cabane de Pierre le Grand pour attraction, n’en con
stituerait pas moins un centre hollandais tout à fait 
attirant. Là les jardins fleuris et les gros pâturages 
parsemés dé moulins petits et grands, là les branlantes 
mais pimpantes maisonnettes ensoleillées chantèrent 
une fois de plus « le bonheur d’être loin des procès et 
des plaids ».

A 10 heures nous partions pour Haarlem où nous 
devions nous réjouir dans la contemplation des Hais 
majestueux et puissants et où la Grand’Place devait 
nous rappeler par ses monuments remarquables notre
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Bruxelles... où nous devions débarquer à 7 heures du 
soir après une dernière journée bien remplie.

Bruxelles, 5 juillet.

Et maintenant que nous sommes rentrés, remisons 
Baedeker et Conty, car pour visiter le Palais de Justice 
demain matin à 9 heures, point ne faudra consulter 
son guide, point ne faudra se munir de « dubbeltjes » 
mignons et point ne faudra traduire à Tillier ou à 
Blanquaert le baragouin d’un « gids ».

N’est-ce pas que les absents eurent tort ?

BIBLIOGRAPHIE

Le JOURNAL DES TR IB U N A U X  
accuse réception sans déla i de tous les  
ouvrages envoyés à  son service biblio
grap h iq u e et publie en ou tre un compte 
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui 
présentent un in térêt particu lier pour la  
science et la  pratique du Droit.

COMPTES RENDUS
1412. —  RÉPERTOIRE QUINQUENNAL DE LA JURIS

PRUDENCE, DE LA DOCTRINE ET DE LA LÉGIS
LATION BELGE ET TABLE DES PANDECTES 
PÉRIODIQUES (1903-1907), par A l b e r t  S o e n e n s ,  

Conseiller à la Cour d’appel de Bruxelles, rédacteur 
aux Pandectes périodiques et aux Pandectes belges, 
directeur du Journal de procédure et des officiers 
ministériels.—Un volume in-8° d’environ 800 pages. 
Prix : 25 francs.

Le premier fascicule de cette table, comprenant les 
décisions publiées dans les Pandectes périodiques 
pendant la période 1903-1907, vient de paraître.

Ce travail, dû à M. A l b e r t  S o e n e n s ,  ancien vice- 
président au tribunal de l re instance de Bruxelles, 
actuellement conseiller à la Cour d’appel, constitue 
un ouvrage d’une incontestable utilité, due surtout à 
la méthode sûre avec laquelle il a été conçu et réalisé.

On sait que les Pandectes périodiques reproduisent 
la totalité des décisions judiciaires publiées en Bel
gique; on peut donc être assuré que la table quin
quennale qui vient de paraître est l ’expression complète 
du mouvement de la jurisprudence durant les cinq 
dernières années.

Les renvois aux Pandectes belges, rigoureusement 
et méthodiquement indiqués, achèvent de donner à 
l’ouvrage une valeur à la fois scientifique et pratique, 
de tout premier ordre.
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1413. —  UN PROJET DE RÉFORME LÉGISLATIVE 
SUR LA QUESTION DE LA PROTECTION DE 
L’ENFANCE ABANDONNÉE. —  Godenne, Namur.

M. Capelle, Procureur du roi à Namur, qui se con
sacre avec dévouement à l’œuvre du patronage des 
enfants moralement abandonnés, des condamnés et 
des libérés de son arrondissement, a traité la ques
tion de l ’enfance abandonnée, dans divers rapports 
présentés lors des assemblées générales du comité de 
Namur.

D’après lu i, une réforme législative est absolument 
indispensable en cette matière pour arriver à des 
résultats sérieux : il faut qu’un enfant, même sans 
tares judiciaires, mais moralement abandonné par 
ceux qui devraient s’occuper de son éducation, puisse 
être mis à la disposition du gouvernement par simple 
décision du juge de paix, après consultation du 
comité de patronage. Adversaire d’abord de la 
déchéance de la puissance paternelle, M. Capelle finit 
par se rallier au projet tel qu’il a été amendé par le 
gouvernement et la section centrale, avec quelques 
modifications cependant*

Ce sont ces diverses communications faites par 
M. Capelle au comité de Namur que renferme le pré
sent opuscule : il contient en annexes les réponses 
faites par les différents comités de patronage du 
pays lors du referendum que le comité organisa sur le 
projet Capelle.

Nous ne pouvons que féliciter l’honorable M. Capelle 
de ses études qui contribueront certainement à résou
dre le problème de l ’enfance abandonnée.

OUVRAGES REÇUS
A r n o l d  S e l i g s o h n .  —  Lois sur les brevets et modèles 

industriels. — Berlin, 1909, J. Guttentag.
E u g è n e  S t o c k i s .  — L a  mort par submersion. — Char

leroi, 1909, Piette.
E m ile  S t o c q u a r t .  — Le testament en droit écossais.

— Bruxelles, 1909, Van Buggenhoudt.
Ch. N. G r e g o r y .  —  La législation de l ’Etat d’Iowa 

sur les hypothèques immobilières (trad. Alph. de 
Busschere). — Bruxelles, 1909, Van Buggenhoudt.

G . B e l t j e n s .  —  Encyclopédie du D roit commercial 
belge (2e édition), l re livraison. — Bruxelles, 1909, 
Bruylant.

A l b e r t  V e r b e s s e m .  ~~ Code de la garde civique. — 
(Loi du 9 septembre 1897), 2e édit. —  Gand, 1909, 
Van Doosselaere.

E. H u y g e n s .  —  L a  Justice et le Droit. —  Mons,
1909, Imprimerie générale.

F r a n c i s  et G e o r g e s  R o u l o i s .  — M anuel mnémotech
nique pour la préparation aux examens de premier 
clerc et de notaire. — Paris, 1909, Larose et Tenin.
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C U R i O S A  111

U n  n è g r e  p r ê te  s e r m e n t  a u  B a r r e a u  d e  P a r i s .

Le Barreau parisien se panache...
Deux avocats sont présentement en instance pour 

être admis au stage : un Algérien-Arabe, M. Bruno, et 
un originaire de la Guadeloupe, M. Hector-Apollinaire- 
Molière Liber.

Ce dernier est un nègre du plus beau noir, et, de 
mémoire de basochien, c’est le second seulement que 
notre grand Barreau aura eu l ’honneur de compter 
dans son sein.

Le premier avait été stagiaire sous le  bâtonnat de 
M® Oscar Falateuf, et à son sujet on rappelait hier au 
Palais cette petite anecdote, qui est de toute actualité :

Un jour, l ’éminent Bâtonnier recevait d'une plai
deuse d’assistance judiciaire une lettre dans laquelle 
celle-ci sollicitait la désignation d’un avocat d’office. 
Et elle avait soin d’ajouter en post-scriptum : « Je 
désirerais autant que possible que mon défenseur fût 
brun. Ce n’est pas que je déteste les blonds... mais je 
le préfère ainsi. C’est une question d’appréciation; 
d’ailleurs, vous savez fort bien que des goûts et des 
couleurs, il ne faut pas discuter. »

Bref, son désir fut exaucé... peut-être plus qu’elle 
ne l ’espérait, car M. le  Bâtonnier Falateuf, qui était le 
roi des pince-sans-rire, s’empressa de lui désigner 
le . ..  premier avocat nègre du Barreau.

Et maintenant qu’on sait qu’il y en a un second, —  
M® Hector Apollinaire-Molière Liber, — que ne va-t-on 
le demander !...

M. Liber est, du reste, un jeune homme d’une édu
cation parfaite et d’un commerce fort agréable. Il 
s’attend bien à ce que ses débuts à la barre soient 
l ’objet d’une certaine curiosité.

—  Cela ne m’empêchera pas, dit-il, de plaider avec 
modestie et de faire valoir tous les moyens de défense 
de mon client.

Ajoutons que le jeune avocat n’entend pas pour
suivre toute sa carrière au Barreau. Ce qu’il veut, c’est 
y compléter son éducation juridique pour entrer 
ensuite dans la Magistrature coloniale.

Voici maintenant quelques notes biographiques sur 
le  nouveau stagiaire. Né à la Pointe-à-Pître en 1885, 
il fit ses premières études au Lycée Carnot à la Guade
loupe. Reçu bachelier, il vint en France et étudia le 
droit à Bordeaux. Il y obtint son diplôme de licencié 
et, actuellement, il s’apprête à conquérir à Paris, le 
grade de docteur.

(1) Voy. J . T ., 1907, pp. 9 5 ,1 2 8 ,1 9 2 , 635. 730,778, 846, 989,
1028,1095,1285. —  1908, pp. 63, 94 ,165, 303, 319, 5S0, 582, 
656 ,1074 ,1129 ,1202 ,1358 . — 1909, p . 120,183, 310, 406, 639.
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■VIE3STT IDE PARAITRE

Le Domicile de Secours
Loi du 27 novembre 1891 sqr l’Assistance Publique

PAR

Hubert Henrard
Docteur en Droit 

Attaché au Ministère de la Justice

et Georges Marcotty
Juge <f instruction 

près le Tribunal de Namur

EXTRAIT DES “ PANDECTES BELGES

Un volume in-8°, d’environ 300 pages. — Prix : 4  francs.

L’ABUS DU PRO DEO
EN BELGIQUE

Etude statistique, Législation comparée 
Propositions de réformes

PAR

F. N IC O L A S
Huissiei• à la Cour d'appel de Liège 

Vice-Président dt la Fédération et de la Mutualité 
des Huissiers de Belgique

Un volume in-8° de 61 pages. — P R IX  : 2 francs

m m  « m i s
BELLAMY & BEYENS

Généalogistes 

9, rue de l ’Arbre, à  BRUXELLES
T élép h o n e  n° 3 4 8 8

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau et Schaeffer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

MM. B ellam y  e t B ey en s s ’o c cu p e n t e x c lu s iv e m e n t 
e t  à  l e u r s  r isq u e s  e t  p é r i ls  de  l a  r e c h e rc h e  d es h ô ri 
t i e r s  d a n s  le s  su c c e ss io n s  011 i ls  so n t in co n n u s

J. Vandermeulen
Costumier du Barreau et de la Magistrature 

au Palais de Justice de Bruxelles
T É L É P H O N E  No 5 9 7

M M . les Avocats de province et les Docteurs en 
droit pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.

N . B. — J e a n  V a n d e rm e u le n  e s t  a u  v e s tia ire  to u s  
le s  jo u r s ,  d e  8 1/2 à  3  1/2 h e u re s ,  d im a n c h es  
e t  jo u r s  de fê te s  e x ce p té s .

R e s ta u ra n t S I B I L L E
F R È R E S

R U E  JO U RDA IN , f 6  t é l é p h o n e
(PORTE LOUISE) 1 9 3 8

A DEUX MINUTES DU PALAIS DE JUSTICE

P la t s  du j o u r  e t  à  la  c a r t e .  ♦  M unich 
A llem an d e .  ♦  P i l s n e r  U rq u e ll .  ♦  B iè r e s  
A nglaises*  ♦  J e u  d e  q u i l le s  a l l e m a n d .  ♦  
T i r  à  la  c a r a b i n e .  ♦  B i l la r d s .  ♦ Vins, 

C h a m p a g n e s  (m a rq u e ) .

P a n d e c te s  P é r io d iq u e s

R é p e r t o i r e  Qu in q u en n a l
DE LA

Jurisprudence, de la Doctrine et de la Législation belges

Complément des Pandectes Belges

ET

TABLE DES PM DECTES PÉRIODIQUES (1903-1907)

PAR

A lbert SOENEN S
Conseiller à la  C our d’appel de Bruxelles 

R édacteur aux Pandectes Périodiques e t aux Pandectes Belges 
D irecteur du Journal de procédure et des Officiers ministériels. 

M embre de la  Section de D roit de l’Institu t in ternational de  B ibliographie.

Un volume in-8° d’environ 800 pages. — Prix : 2 5  francs.

Prix des Tables quinquennales parues précédemment 

Les 3 volumes : 6 0  francs

BRU XELLES, IMP. V V t  h tRD. LA R C ItR , ?• ' 8, RU E DES M IN IM ES.
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Le Journal des Tribunaux est en  ven te  dans les bureaux de son 
adm inistration: — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
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Le Journal des Tribunaux est en vente dans les  bureaux de son 
adm in istra tion ; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à la librairie  Ho s t e ; — à LIEGE, à  la librairie  B r im b c is ; —  
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L e présent numéro contient un 
supplément.

S O M M A IR E

Notre police judiciaire.

Jurisprudence belge :

G a n d ,  3 e c h . ,  3  j u i l l .  1 9 0 9 .  (Jeux de hasard. 

Exploitation. I. Double élément nécessaire pour la 

constituer. Organisation de la maison. Bénéfice au 

profit de l’organisateur. Preuve incombant au mi

nistère public. II. Rémunération à l’entrée du cercle. 

Application aux frais. Légitimité. Absence d ’infrac

tion.)

G iv .B r u x . ,  2 e c h . ,  2  j u i l l .  1 9 0 9 .  (I.Séparation 

des pouvoirs. Pouvoir judiciaire. Injonction à l’auto

rité administrative. Travail rentrant dans les attri

butions de celle-ci. Incompétence. II. Expropriation 

d’utilité publique. Arrêté royal. Portée et étendue. 

Sous-sol de la \oirie  communale. Droit de l’expro

priant d’en disposer. III. Service du gaz. Caractère 

d’utilité publique. Application aux dépendances de 

l’usine. Canalisation. IV. Domaine public communal. 

Droits de l’autorité communale. Haute gérance au 

profit de la généralité. Opposition à l’exécution d’un 

travail d’utilité publique. Acte abusif.)

Du d r o i t  de p u b lica tio n  des l e t t r e s  missives.

Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles.

Chronique de Paris.

Chronique judiciaire.

Bibliographie.

F euilleton.

ANCIEN DROIT

Les Franchises des Suppôts
DU

Grand 6onseil de Malines (1)

En 1515, l’empereur Charles-Quint avait accordé 
aux membres du Grand Conseil « les prééminences et 
prérogatives pour tous pays et seigneuries de Sa 
Majesté, comme les Escroux de l ’Hôtel d’Icelle, parce 
que, disaient les lettres d’octroi, Sa Majesté les répute 
comme serviteurs domestiques (2) ».

Parmi les privilèges fiscaux les plus importants 
concédés par cette ordonnance aux suppôts du Grand 
Conseil, il faut citer le droit d ’issue, la franchise des 
vins et bières, c’est-à-dire l ’exemption des accises et 
maltôtes établies sur les boissons fermentées ; 
l ’exemption du logement des gens de guerre. Les 
suppôts jouissaient, en outre, d’un traitement de faveur 
en ce qui concernait l’obligation de monter la garde et 
de faire le  guet.

Que faut-il entendre par ces mots « suppôts du 
Grand Conseil »?

Le Magistrat de Malines ayant demandé à la Cour de

(4) A bréviations em ployées : A. G. R. : Archives générales 
du Royaum e ; A. C. M. : A rchivas com m unales de Malines ; 
Mém., M émoriaux du Grand Conseil.

(2) O rdonnances, s tatu ts  e t style de G rand Conseil, p. 244.
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DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE

N o t r e  p o l i c e  j u d i c i a i r e

P arm i les rouages les plus ind ispen
sables à  la  m arclie d’une p rom pte  ré p res 
sion et d ’une bonne ju stice  figure incon tes
tab lem en t en p rem ière place l ’o rgan isa tion  
de la  police jud ic ia ire . L ’im portance de 
son rô le  re sso rt de son ob je t même, n e tte 
m ent tracé  dans l’a rtic le  8 du Code d’in 
s tru c tio n  crim inelle : « L a  police ju d ic ia ire  
recherche les crim es, les délits et les 
contraventions, en rassem ble les preuves 
e t en liv re les au teu rs  aux  trib u n au x  
chargés de les p u n ir. » L ’un ité  de décision 
e t d’action qui seule j>eut donner la prom p
titu d e  nécessaire doit donc ê tre  son p re 
m ier objectif afin  d ’év iter to u t re ta rd  dans 
les investigations p ro p res  à am ener la 
découverte de la  vérité . O r, un  rap id e  
exam en de l’ensem ble des agen ts auxquels 
es t confiée la police ju d ic ia ire  suffit pour 
fa ire  re sso r tir  les vices les plus saillan ts  
de n o tre  o rgan isa tion  actuelle  : m anque 
d’unité , insuffisance de lien h iérarch ique, 
concurrence en tre  fonctionnaires de com 
pétence égale, in terdépendance ad m in is
tra tiv e  e t jud ic ia ire , lim ita tion  excessive 
de la com pétence te rr ito r ia le .

Ces vices on t été depuis longtem ps m is 
en lum ière : une réo rg an isa tio n  av a it été 
proposée p a r la com m ission parlem entaire  
de révision du Code de procédure pénale :

lui faire connaître ceux qui étaient exempts d’un 
nouvel impôt sur le  vin, la Cour apostilla la requête 
en ces termes le 6 novembre 1567 :

« La Court entend estre comprins soubs exemption 
contenue en l’octroy du nouvel impost y mentionné 
tous ceulx ayant faict serment à icelle Court comme 
président, conseillers, greffiers, leurs gardes des sacqs 
et deux clercs sermentez, receveur des exploits, 
substitut du procureur général, secrétaires et huissiers 
tant ordinaires qu’extraordinaires, advocats et pro
cureurs, concierche du palais, ensemble les vesves et 
enfants non mariés d’iceulx (4) ».

Divers arrêts vinrent dans la suite préciser et con
firmer cette déclaration :

En 4568, un arrêt déclare le concierge de la Cour 
exempt « des maltôtes et accises pour la bière (2) ».

Le 20 août 4614, le Grand Conseil décide que le 
clerc juré des greffiers et garde des sacs jouit de la 
même exemption que les greffiers (3).

En 1646, un arrêt confirme l’exemption des enfants

(1) Mém., t. VII, fol. 8 i ,  v» A. G. R. — Reproduit par Cuve- 
lier : A rrêts du Grand Conseil de Malines (Lille 1774). — 
A rrê t 259, p. 343.

(2) Cu v e l ie r  : A rrêt 123.
(3) Inventaire des sentences e t a r rê ts  rendus au Grand 

Conseil de Sa Majesté concernans la  Ville e l Province de 
M alines depuis le 27 janv ier 1303 que led ic t Grand Conseil fut 
ordonné ré s id er à Malines pour pouvoir d iscerner les procès 
jugés e t les non jugés de la dicte Ville e t Province; dressé  e t 
certifié conform e par G. P ic a r d , prem ier c lerc  ju ré  e t garde  
des sacs du Grand Conseil, le 27 novem bre 4766, m s. A. C. M. 
(il en existe, ou tre  l’original, une fo rt belle copie). — En colla- 
lionnant cet inventaire avec les reg istres  des Dictums el Sen
tences, nous avons pu nous assurer de sa  parfaite  exactitude.

8 1 9

M. T honissen  a  déposé le rap p o rt en 1879 
et y a fa it re s sso r tir  rem arquab lem en t les 
défauts du systèm e actuel.

I l  es t m anifeste que les c ritiq u es  on t été 
pleinem ent ju stifiées p a r les événem ents. 
Les rap p o rteu rs  du budget du m in istère  
de la justice à  la  C ham bre comme au  S énat 
ne cessent de signaler le m al, m ais no tre  
P arlem en t sem ble se d ésin té resse r d ’une 
réform e si u rg en te  e t si capitale.

A  in terva lles presque périodiques, des 
crim es m onstrueux  se rep rodu isen t. L ’opi
nion publique s ’ém eut, les im aginations 
s’enfiévren t, les juges d’in stru c tio n  a r rê 
ten t... e t re lâchen t, les perqu isitions se 
succèdent,et les coupables re s te n t im punis. 
Les jo u rnaux  font a lo rs quelques artic les 
pour m anifeste r leu r ind ignation  e t mon
tr e r  la  nécessité  de m odifier les i^rocédés 
actuels, un  député b ien  in ten tionné  in te r
pelle le gouvernem ent, des flo ts d’élo
quence sont répandus e t subis avec une 
pacifique résigna tion , pu is  to u t ren tre  
dans le calm e e t le silence : chacun reprend  
le tra in -tra in  de ses pe tite s  affaires, l’es
p r i t  p a rticu la ris te  et ind ifféren t du Belge 
l’em porte su r ses excellentes réso lu tions 
an térieu res, il se d it qu’il a  chargé un P a r
lem ent e t to u te  une ad m in is tra tio n  de 
m ettre  bon o rd re  à  la s itu a tio n  e t il se ra it 
bien sot, n ’est-ce pas, de se tra c a sse r dans 
ces conditions pour une in s titu tio n  qui 
regarde, som m e tou te, son voisin , e t à 
laquelle, espère-t-il, il n ’au ra  jam ais besoin 
de recourir.

de suppôts aussi longtemps qu’ils ne sont pas 
mariés (1). L’exemption cessait, toutefois, dès que le 
père avait rempli d’autres fonctions.

Ainsi en 4703, les filles de l’avocat Raynold Moris- 
sens ayant sollicité la jouissance de ces exemptions, le 
Grand Conseil répondit : « L’avocat Morissens a 
rempli les fonctions d’échevin de Malines, ses filles ne 
peuvent plus, dès lors, être considérées comme 
suppôts du Grand Conseil (2). »

Enfin, un arrêt du 23 août 1680 accorde au « con
trôleur du scel, la franchise et exemption des charges 
bourgeoises compétante aux suppôts de ce con
seil (3) ».

Un arrêt rendu en 4559 déclara les suppôts du 
Grand Conseil exempte du droit d'issue. Ce droit 
appelé aussi droit d’écart consistait dans la dixième 
partie de ce qu’un étranger recueillait dans la succes
sion d’un bourgeois.

La franchise des accises et maltôtes était incontesta
blement le privilège fiscal le plus important dont 
jouissaient les suppôts du Grand Conseil.

Elle n’était pourtant pas aussi étendue que pour
raient le faire croire l’ordonnance de 4534 et la décla
ration de 4567.

Totale pour les suppôts occupant un rang élevé 
dans la hiérarchie, elle n’était que partielle pour les 
autres, comme nous le verrons plus loin.

Cette exemption portait préjudice aux fermiers de

(4) CuvELlr'R  : A rrêt 422, p . 455.
(2) Mém., t .  XVIII, fol. 465.
(3) G. P ic ard  : Inventaire. (L’inventaire est d ressé  p a r o rd re  

chronologique.)
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M. V erstey len , le rap p o rteu r de la  sec
tion  centrale  à  la C ham bre en 1908, fa isa it, 
à  cet égard , une rem arque  qui nous p a ra ît  
justifiée. Au lendem ain  du crim e de la ru e  
B ara, les j ournaux annonçaien t que la  police 
jud ic ia ire  ava it v isité  de fond en comble 
les bouges e t les m aisons de logem ent 
suspects e t qu’elle av a it fa it une abon
dan te  razzia de gens sans aveu. Cela fait-il 
supposer que le personnel de la police 
ju d ic ia ire  n ’a ce lo is ir  ou n ’est m ise en 
m ouvem ent qu’après un crim e constaté? 
Ces dém arches, ces visites dans les q u ar
t ie rs  suspects ne devraien t-elles pas ê tre  
faites continuellem ent? I l  es t év iden t que 
les perqu isitions ordonnées dans les heures 
d ’affolem ent qui su iv en t la découverte des 
crim es ne peuvent donner des ré su lta ts  
com plets. Il su ffit de rappeler un  fa it 
ca rac té ris tiq u e  qui s ’est p ro d u it p récisé
m ent à  l ’occasion du crim e de la ru e  B ara.

L a  police a  visité , p a r  o rd re  de la  M agis
tra tu re , tou tes les m aisons de B ruxelles : 
elle connaît tous les m anquan ts qui sera ien t 
p a rtis  depuis le jo u r  du crim e; elle a  tou t 
vu, to u t exam iné e t n ’a  rien  découvert. 
T out à  coup, on ap p ren d  qu ’un ind iv idu  
a rrê té  à  C ontich répond  au  signalem ent de 
l’assassin . On ne ta rd e  pas à  reconnaître  
qu’il es t innocent, m ais 011 constate  que 
c’é ta it un  vagabond dangereux  qui ava it 
q u itté  son dom icile le lendem ain du crim e 
e t qui h ab ita it  une im passe à 5o m ètres 
de l’en d ro it où fu t découvert le cadavre! 
L a  police av a it to u t scru té , elle av a it

l’accise, et ceux-ci tenant naturellement compte de 
cette perte pour déterminer le prix auquel ils pouvaient 
se rendre adjudicataires de la ferme, c’était en 
dernière analyse la ville de Malines qui se trouvait 
lésée par la franchise des suppôts.

Aussi, dès la seconde moitié du XVIe siècle jusque 
vers 1725, ce fut une suite ininterrompue de conflits 
entre le Magistrat qui cherchait à réduire l ’exemption, 
et les suppôts de la Cour qui s’ingéniaient à frauder 
l’accise. Les arrêts et les ordonnances rendus en cette 
matière s’entrecroisent et s ’enchevêtrent au point qu’il 
est fort difficile de s ’y retrouver.

Pour comprendre les diverses mesures qui seront 
prises pour réprimer et prévenir les fraudes, il faut 
bien se représenter les diverses manières dont la fran
chise pouvait s ’exercer.

S’agissait-il de vins ou de bières venant de l ’exté
rieur, il suffisait au suppôt, auquel ils étaient destinés, 
de signer un billet constatant que telle ou telle 
barrique lui était envoyée. La barrique indiquée 
entrait en ville sans payer l ’accise et était directement 
encavée chez son destinataire.

En pratique, ce procédé ne pouvait être employé 
qu’assez rarement, car il ne pouvait s’appliquer ni aux 
achats faits sur place, ni aux achats en détail « par 
bouteille ou par pot », comme on disait à cette époque.

La création d’une franche cave des suppôts du 
Grand Conseil rendit l ’exercice de la franchise pos
sible dans tous les cas (4).

(4) Il y avait égalem ent à  Malines une franche cave ecclé
siastique.
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in te rro g é  tous les h ab itan ts  de i’avenuô 
L ouise, m ais elle av a it oublié de fouiller 
l ’im passe la p lus proche!

Il n ’est donc pas douteux que la réform e 
s ’im pose aussi ind ispensable qu’u rgen te  : 
U n p ro je t existe, c’es t celui de M. Begerem  
su r la  police jud ic ia ire  du 18 novem bre 
1896. R apporté p a r M. L igy  le 23 ju in  1897, 
il a été rep ro d u it tex tu e llem en t p a r 
M. M aenhaut le 27 décem bre 1907, et M. le 
M in istre  de la ju s tice , s ig n a lan t la  néces
sité  de ce p ro je t de loi, d éc la ra it à la 
C ham bre qu ’il é ta it im possible que les 
recherches de la  ju s tic e  re s te n t vaines 
parce  que le gouvernem ent n ’a  pas sous la 
m ain  une police ju d ic ia ire  qui ag isse avec 
p ro m p titu d e , rap id ité  e t efficacité.

N ous n ’avons q u ’un  vœ u à  ém ettre  : 
c’es t que le P a rlem en t se ren d e  com pte de 
la responsab ilité  qu ’il assum e en dem eu
ra n t  dans sa coupable in ac tio n  e t qu’il 
n ’a tten d e  pas un  nouveau crim e pour com
b le r une des p lus reg re ttab les  lacunes de 
n o tre  p rocédure pénale.

JÜ 8ÎSP800E SC E  8XLGE

Gand (3e ch ), 3  ju ill. 1 9 0 9 .

P r é s .  : M. v a n  B i e r v l i e t .  —  A v. g é n .  : M. v a n  d e n  
B o s c h .  —  P la id .  : MMes Edm . P i c a r d ,  G r im a rd  

( B ru x e l le s ) ,  c .  B e g e re m , M e c h e ly n c k  (G a n d ) ,  D e 

P o o r t e r e ,  S t a n d a e r t  (B ru g e s ) .

(Ministère publie c. Marquet et consorts.)

DROIT PÉNAL. —  j e u x  d e  h a s a r d . —  e x p l o i t a t i o n .
—  I .  DOUBLE ÉLÉMENT NÉCESSAIRE POU?. LA CONSTI
T U E R . —  ORGANISATION DE LA M AISON. —  B ÉN É’ 

FICE AU P R O FIT  DE l/O R G A N ISA TE U R . —  PREUVE 
INCOMBANT AU M INISTÈRE PU B LIC . 11. RÉMUNÉRA
TION A L ’gN TR ÉB  DU CERCLE. ■*— APPLICATION AUX 
F R A IS . —  LÉG ITIM ITÉ. ABSENCE D INFRA CTIO N .

I. L ’article 1er de la loi du 24 octobre 1902, en inter
disant l’exploitation des jeu x  de hasard, a voulu 
atteindre ceux qui retirent du jeu  qu’ils organisent 
à la disposition d’autrui, un bénéfice certain ne 
relevant pas des chances aléatoires du jeu.

L'exploitation suppose la réunion de ce double 
élément : a une organisation des dits jeux à la dis
position d’au tru i;  I») la réalisation sous l ’une quel
conque des formes prévues par le § 2  de V article 
précité, un  bénéfice assuré, que ce bénéfice provienne 
des jeux  ou qu'il soit procuré directement ou indirec
tement au moyen de ces jeux.

I l  incombe au ministère public, pour établir le 
fondement de la prévention, d'apporter la preuve que 
c'est ce dernier qui a organisé les jeu x  de hasard qui 
font l'objet de la poursuite.

II. Les cotisations des membres d’un  cercle qui n ’ont 
été perçues que pour défrayer le comité des charges 
importantes résultant .de la bonne tenue d'un cercle 
privé dans une ville de luxe ne constitue point la 
rémunération pécuniaire illicite prévue par la loi.

I. —  S u r  la prévention libellée sub littera A de l'ex
ploit de citation :

Attendu qu’il résulte des travaux préparatoires de la 
loi du 24 octobre 1902 qu’en interdisant l’exploitation 
des jeux de hasard, l’article 1er de cette loi a voulu 
atteindre ceux qui retirent du jeu qu’ils organisent à 
la disposition d’autrui, un bénéfice certain ne relevant 
pas des chances aléatoires du jeu;

La franche cave était périodiquement mise en adju
dication par le receveur des domaines et affermée au 
plus offrant.

Généralement c’était un suppôt de la Cour, huissier 
ou concierge du palais, qui prenait la cave à ferme.

Le fermier ne payait pas de droits pour les vins, les 
bières et les eaux-de-vie qu’il encavait. Il lui était 
donc possible de débiter ses marchandises aux suppôts 
du Grand Conseil à un prix inférieur à celui auquel 
les autres hôteliers ou cabaretiers livraient les mêmes 
produits.

Dès lors, il est facile de se représenter comment les 
fraudes s ’opéraient.

Le fermier pouvait, en secret, débiter à des per
sonnes n’ayant aucun droit à la franchise.

De leur côté, les suppôts pouvaient revendre à leur 
tour les vins et bières achetés par eux. Ils pouvaient 
aussi, abus fréquemment signalé, tenir chez eux une 
véritable pension de famille.

Ces abus devaient fatalement amener des plaintes 
amères.

Le 12 juillet 1548, à la suite d’une protestation du 
Magistrat, la Cour rendit l ’ordonnance suivante, 
destinée à prévenir ces fraudes :

« La Cour a ordonné et ordonne ce qui s’ensuyt :
Premiers, que nul desdiz suppostz ne pourra pren

dre ou faire querreVin à détail et petite Mesure es lieux 
ou places ou le vin se vend sans accise ou maltôte, ne 
soit qu’il y voie mesmes en personne ou y envoye 
quelque autre son propre serviteur ou servante 
domesticque.

Item, que nul desdiz suppostz ne pourra prendre
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Que l'exploitation visée dans cette disposition légale 
suppose donc la réunion de ce double élément : a) une 
organisation des dits jeux à la disposition d ’autrui ; et 
b) la réalisation sous l'une quelconque des formes 
prévues par le § 2 de l’article précité, d’un bénéfice 
assuré, que ce bénéfice provienne des jeux ou qu’il 
soit procuré directement ou indirectement au moyen 
de ces jeux ;

Attendu qu’il incombait donc au ministère public 
pour établir le fondement de la prévention mise à 
charge du premier prévenu, d’apporter tout d’abord la 
preuve que c’est ce dernier qui a organisé en juin 1908  
au « Cercle privé » du Kursaal d’Ostende les jeux de 
hasard qui font l’objet de la présente poursuite;

Attendu que pour faire cette preuve, le ministère 
public n’a produit d’autres éléments que ceux qui se 
retrouvent dans les considérations développées par le 
premier juge à l’appui de sa décision et dont, partant, 
il échet d’apprécier la valeur ;

Attendu que le premier juge invoque l ’arrêt de cette 
Cour du 23 juillet 1908, faisant siens, sur ce point, 
les motifs du jugement correctionnel de Bruges en 
date du 18 avril 1908, qui tendent à démontrer que 
Marquet, concessionnaire des services de la ville d’Os
tende (Bains, Théâtre, Kursaal, Cercle privé) qui avait 
formé une association en participation pour l ’exploi
tation de sa concession, ne réalisant des bénéfices que 
sur l’exploitation du Cercle privé, tandis que celle des 
autres services le constituait en déficit, avait le plus 
puissant intérêt à ne pas se désintéresser de l’exploi
tation des jeux, et que, partant, la cession gratuite 
qu’il prétendait avoir faite de l ’usage des locaux et du 
matériel du Cercle privé devait paraître d’autant plus 
simulée et fictive qu’il avait garanti ses soi-disant ces- 
sionnaires ou locataires, contre toute perte du chef du 
service du Cercle ;

Attendu que le premier juge part de là pour dire, 
dans la cause actuelle « que l ’association en participa- 
» tion fondée le 14 mai 1904 et mentionnée ci-dessus 
» dure aussi longtemps que les concessions à exploiter 
» (art. 4 des statuts); que chose aujourd’hui jugée son 
» objet réel ec unique est l ’exploitation des jeux de 
» hasard du Cercle du Kursaal, toutes les autres entre- 
» prises ne donnant au concessionnaire que d’énormes 
» déficits »;

Que le premier juge conclut de là que Marquet en 
qui, affirme-t-il, ladite association se personnifie est 
demeuré l ’exploitant des jeux de hasard et que les 
deuxième, troisième et quatrième prévenus ne se sont 
constitués en comité que pour masquer la personnalité 
du premier prévenu ;

Attendu que manifestement cette argumentation du 
premier juge pèche par la base ;

Qu’il ne lui était permis de s’approprier les déduc
tions de l ’arrêt précité du 23 juillet 1908 qu’à la con
dition que les faits et circonstances de la cause actuelle 
ne différassent pas essentiellement de ceux qu’avait eu 
à apprécier la Cour dans le procès de 1908, mais 
qu’il n ’en est point ainsi ; qu’en effet, si Marquet 
demeure vis-à-vis de la ville d’Ostende le concession
naire obligé des divers services de celle-ci, cela n’em 
pêche pas que l ’association formée pour l’exploitation 
de ce6 services n’ait pu cesser d’avoir pour objet l ’ex
ploitation effective de l’un d’eux ;

Attendu que c’est ce qui est arrivé dans l ’espèce;
Attendu qu’il existe au procès la preuve écrite que 

dès avant l ’ouverture des locaux du Cercle privé en
1908, Marquet avait loué au comité susmentionné les 
locaux et le  matériel du Cercle privé moyennant un 
loyer annuel de 3,000 francs payable entrois échéances 
dont la première était fixée au 15 juillet 1908;

Que, d’autre part, il existe une convention d’où il 
appert qu’un groupe de commerçants ostendais d ’une 
honorabilité incontestable, parmi lesquels le témoin 
Bouchery, ont garanti à concurrence de 5,000 francs

vin esdiz lieux n’est pour soy mesmes, ceulx de sa 
famille et tels autres qu’il luy plaira inviter ou traicter 
en son logis et demfeure ou ailleurs par sa libéralité et 
à ses propres despens.

Item, que nul desdiz suppostz tenans taverne ou 
hostelrie publicque ou demourant en maison ou par 
autre s’y tient ne pourra prendre ou faire querre Vin 
à détail esdiz lieu où il se vendt sans accise, soit par 
soy mesmes ou aultre quelconque.

Le tout à paine de perdre le  vin et le pot et par 
dessus ce escheoir en l ’amende de six carolus d’or 
pour chascune fois, desquelz six carolus la moitié 
sera au proffit de l ’empereur et l ’autre moitié au proffit 
de la ville de Malines.

Et affîn qu’il soit mieulx pourveu ausdiz abus, pour
ront ceulx de la ville de Malines mectre bons esgards, 
que touttes et quanttefois qu’ilz trouveront aucun 
contrevenant pourront saisir le pot et le vin et en 
en outre poursuivre vers la Court le  décrètement de 
ladicte amende de six carolus d’or et quant lesditz 
esgards trouveront doubte en la dicte contravention 
par allégation du porteur ou aultrement le pourront 
suyvre et s’en enquierre comme de raison.

Saulf et réserve à la dicte Court en tout et partout 
le pouvoir d’interpréter, augmenter ou diminuer les 
ditz articles, ainsi qu’elle trouvera appartenir, selon 
les concurrences des cas (1). »

(1) Mém., t .  V, fol. 8. — P«eproduit au Rootboek, i. IV, 
p. 262, A. C. M. Le Rootboek, ain?i dénom m é à cause de sa 
re liure  pourpre, est un m agnifique cartu la ire  su r parchem in, 
qui fut exécuté sous la  direction  du garde  des chartes  Daniel 
Cuypers.
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le comité, locataire de Marquet, contre le déficit éven
tuel qu’il pourrait éprouver;

Qu’au témoignage de M. le juge d’instruction Ver- 
beke, le produit des cotisations des membres du 
cercle n ’a pas été porté au compte de Marquet;

Que les déclarations écrites de Marquet échangées 
avec le comité au sujet de ladite location, révèlent sa 
détermination arrêtée de se dégager de toute im 
mixtion dans le service et le  fonctionnement du cercle 
privé ;

Que sa correspondance avec la ville d’Ostende 
dénote la même détermination de sa part de se désin
téresser de l ’organisation du cercle privé ;

Qu’enfin, après sa condamnation par le jugement 
du tribunal correctionnel de Bruges, en date du 
13 avril 1908, Marquet ne pouvait se méprendre sur 
l ’inéluctable danger qu’il courait en exploitant dere
chef, fût-ce par personne interposée, des jeux de 
hasard au Cercle privé, ce qui rend on ne peut plus 
vraisemblable sa détermination de renoncer à cette 
exploitation ;

Attendu que toutes ces circonstances concourent 
pour démontrer que les conventions constatées par 
les actes de bail et de garantie susvisées ne sont 
point, comme l’estime le premier juge, controuvées 
et effectives, mais qu’elles sont réelles et sincères et 
que jusqu’à preuve contraire elles doivent faire foi de 
leur contenu;

Attendu que bien témérairement le premier juge 
estime que dans l’attente constante où devaient se 
trouver les prévenus de voir arriver le Parquet, la 
location dont s ’agit, au lieu de se faire à l ’année et 
moyennant un loyer payable à trois échéances, eût été 
évidemment faite au jour le  jour, de manière que, le 
cas échéant, le  bailleur eût pu réclamer du comité le 
loyer des jours ou des semaines d’occupation effective;

Qu’en effet, si Marquet avait pris cette précaution 
suggérée par le  premier juge on aurait, non sans rai
son, pu lui appliquer l ’adage N im is proecautio dolo 
oequiparatur et y trouver un indice du caractère fictif 
de la convention ;

Attendu que si le comité présidé par de Séjournet 
n’a rien payé pour la location du cercle, il convient de 
retenir que le  premier terme n’échoyait que le
15 juillet 1908 et que la descente du Parquet survenue 
le 27 juin 1908 était venue arrêter ou entraver le fonc
tionnement du cercle ;

Attendu que le premier juge a admis comme établi 
sur la déclaration faite au jugé d’instruction par le 
président du comité qui a remplacé celui dont faisaient 
partie les deuxième, troisième et quatrième prévenus, 
que ses derniers auraient été rétribués par Marquet 
comme étant ses fonctionnaires pour le service du 
Cercle ;

Mais attendu que cette déclaration se réfère à la mort 
de M .Stock, président du comité à une époque anté
rieure à la constitution du comité en cause ; que, dès 
lors, fallût-il admettre que les membres du comité 
Stock et des comités antérieurs avaient été rétribués 
par le prévenu Marquet, rien ne prouve qu’il en ait été 
de même pour les membres du comité en cause et 
notamment en 1908, alors que des poursuites étaient 
ouvertes et que le rôle du comité du Cercle était l ’objet 
des investigations de la justice ;

Que, partant, cette déclaration faite devant le juge 
d’instruction est insuffisante pour ébranler les éléments 
de preuve qui résultent des conventions prémention
nées et qui établissent que les second, troisième et 
quatrième prévenus ont été les locataires de Marquet 
et nullement ses fonctionnaires ou préposés salariés ;

Attendu que le  fait invoqué par le premier juge que 
le caissier du Cercle privé aurait, comme il l ’avait fait 
précédemment pour le compte de Marquet, commandé 
pour le service des jeux en 1908 des jetons et des 
plaques sans avoir reçu à cet effet un ordre ou une 
autorisation spéciale du président du comité ne doit

Cette ordonnance fut publiée au consistoire aux 
plaids le 18 juillet suivant.

La paix ne fut pas de bien longue durée. Le
3 mars 1563, un arrêt rendu dans le procès intenté 
par les secrétaires et huissiers ordinaires du Grand 
Conseil contre les trésoriers de la ville de Malines, 
prenant au nom celle-ci, fait et cause pour les fermiers 
de l ’accise sur le vin, condamna les défendeurs à 
permettre aux demandeurs d’encaver du vin par quar- 
telettes pour eux et leur famille, sans payer de droits. 
La Cour se réservait d’intervenir en cas d’abus (1).

Ceux-ci continuèrent malgré tout, tant et si bien 
que le Grand Conseil dut renouveler l ’ordonnance 
de 1548 qui était peu à peu tombée en désuétude.

L’ordonnance du 9 février 1587 reproduit textuelle
ment l ’ordonnance de 1548, sauf en un point : l ’amende 
de six carolus d’or encourue pour chaque contra
vention sera désormais perçue au profit des pauvres ; 
en outre, moyen de répression énergique, les contre
venants seront privés de leur franchise pour le temps 
fixé par la Cour.

L’ordonnance de 1587 complète en outre l ’ordon
nance ancienne sur certains points :

« Item, que celui qui tiendra la cave ne pourra tenir 
hostellerie, accepter, prendre ou loger en la maison  
nul estranger de quelle qualité et condition que soient, 
ni leur vendre ou tirer vin ou cervoise.

Que semblablement il ne pourra vendre vin ou  
cervoise aux bourgeois ou bourgeoises de ceste ville  
ains aux dits supposts tant seullement.

(4) P ic a rd  : Inventaire.

8 2 4

nullement faire présumer que cette commande ait été 
faite pour compte et sur l ’ordre de Marquet, puisque 
d’après les explications fort plausibles fournies par le 
président, c ’est le caissier qui devait s ’occuper de cette 
partie du service;

Attendu, enfin, que le premier juge, pour démontrer 
que Marquet ne se serait point désintéressé du fonc
tionnement à son profit du Cercle des jeux, fait état de 
ce que le sieur Emile Brouwet, l ’associé de Marquet 
pour l ’exploitation en participation de sa concession  
des services de la ville d’Ostende, aurait été vu huit 
fois au Cercle privé du 6 au 27 juin 1908;

Attendu qu’à cet égard il y a lieu, tout d’abord, 
d’observer que la constatation de la présence d’Emile 
Brouwet a été faite par le premier juge d’après les 
indications d’un registre des présences tenu au 
Cercle;

Or, d’après les annotations journalières faites dans 
ce registre, la présence d’Emile Brouwet n ’est relevée 
qu’une fois, celle de Léon Brouwet une fois, celle d’un 
sieur de Brouwet une fois, celle d’un Brouwet sans 
indication de prénom six fois ;

Attendu qu’il est donc abusif d’attribuer à Emile 
Brouwet seul huit présences, mais que fallût-il ad
mettre, par pure hypothèse, que le Brouwet sans pré
nom n ’est autre qu’Emile Brouwet, sa présence en tout 
cas n ’a plus été signalée à partir du 15 juin, ce qui 
enlève toute importance et toute pertinence à la décla
ration du président du nouveau comité, d’après 
laquelle ce serait sur les injonctions de ce comité con
stitué au mois de juillet 1908 que Brouwet aurait cessé  
de paraître au Cercle ;

Attendu donc que l ’unique apparition ou, dans l ’hvpo- 
thèse susvisée, les rares apparitions d’Emile Brouwet 
au Cercle privé, loin de prouver qu’il y venait en qua
lité d’associé de Marquet pour surveiller les prétendus 
préposés de l ’association en participation susmen
tionnée et de relever, comme disait, mais avec fonde
ment, l ’arrêt du 23 juillet 1908, la situation dans 
l ’intérêt de la maison, indiquent, au contraire, que 
ladite association ni par conséquent Marquet n’avaient 
plus d’intérêts à surveiller au Cercle privé ;

Attendu que de la critique qui précède, il appert 
qu’outre que certaines des présomptions invoquées 
par le  premier juge manquent de base en fait, les 
autres, soit qu’on les prenne isolém ent, soit qu’on les 
envisage dans leur ensemble, ne sont point de nature à 
prouver avec certitude que Marquet ait, en juin 1908, 
organisé au Cercle privé du Kursaal d’Ostende, des 
jeux de hasard à la disposition d’autrui ; que, partant, 
l ’un des éléments de l ’exploitation prohibée par la loi 
ne se rencontre pas dans l’espèce à charge du premier 
prévenu ;

Attendu que cette seule constatation suffirait pour 
que Marquet dût être renvoyé des fins de la poursuite 
visées sub lû t. a  de la prévention ;

Mais attendu qu’il convient de démontrer que c’est 
à tort également que le premier juge a décidé que les 
cinquième, sixième, septième et huitième prévenus 
ne pouvaient, être que des préposés de Marquet pour 
l ’exploitation des jeux de hasard organisés au Cercle 
privé ;

Attendu que, même dans l ’hypothèse, toute gratuite 
comme il vient d’être démontré, que Marquet eût été 
le véritable tenancier et l ’organisateur des jeux qui 
font l ’objet de la présente poursuite, le s  considérations 
ém ises par le  premier juge au sujet des banquiers ne 
lui permettaient pas de conclure avec certitude que les 
cinquièm e, sixième, septième et huitième prévenus 
aient été, non des joueurs libres, mais des banquiers à 
la solde de Marquet et opérant pour son compte ;

Attendu qu’à cet égard, il est à propos de rappeler 
ce que l’arrêt précité du 23 juillet 1908 disait de 
l ’exploitation des jeux par personne interposée, pra
tiquée par Marquet en 1907, et de signaler l ’abîme qui 
sépare les éléments solides de preuve relevés par le

Le tout aussy à paine d’escheoir en l ’amende de 
douze carolus d’or au prouffit des dits pauvres et 
autre telle amende arbitre que la dite Court trouvera 
convenir.

Que les dits supposts pourront quérir ou faire 
quérir vin ou cervoise soit à argent comptant ou 
aultrement sinon sur tailles en tenant note et taillant 
sur tailles ce que chascun d’iceux y aura fait quérir 
beu ou despensé, les quelles tailles en bout de chascun 
mois seront portez vers les trésoriers et receveur de 
la ville pour en tenir semblable note à la fin que 
dessus (1). »

Les suppôts célibataires habitant en appartement 
n’auraient pu, aux termes des ordonnances précitées, 
faire mettre le vin destiné à leur consommation per
sonnelle, dans la cave de leur hôte. Ils se seraient 
donc trouvés privés en fait de leur franchise.

Pour remédier à cette situation, tout en empêchant 
les abus toujours à craindre en cette matière, la Cour 
accorda à certains suppôts se trouvant dans cette 
situation, le  droit de faire encaver chez leurs hôtes 
des quantités déterminées de vin et de bière.

(A  suivre.)
J u l e s  Simon ,  

Avocat à la Cour d'appel 
de Bruxelles.

(1) Mém., t. X, fol. 91. — Le passage  rep rodu it s’in tercale  
dans l’o rdonnance de 1587 en tre  l’avan t-dern ier et le dernier 
parag rap h e  de l’ordonnance de  1548 (s’enquerre  comme de 
ra iso n ... Saulf e t reserve).
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juge du procès de 1908, et les soi-disant présomptions 
recueillies dans le procès actuel ;

» Attendu, disait l ’arrêt précité, qu’il existait une 
» forte équipe de professionnels du jeu, préposés du 
» tenancier qui prenaient la banque aux enchères 
» jusqu’à 50,000 francs et taillaient pour la maison ; 
» que ces préposés recevaient l’argent de la caisse 
» et étaient au service de l ’exploitant, moyennant 
» 50 francs par jour, sans préjudice à d’autres avan- 
» tages ; qu’au cours de la taille, il y avait à chaque 
» table un chef de partie et deux croupiers qui con- 
» couraient avec le banquier à imprimer au jeu une 
» rapidité telle qu’il était possible de faire deux tailles 
» à l ’heure à chaque table ; que le chef de partie 
» tenait note de la perte et du gain ; qu’un inspecteur 
» était chargé au cours du jeu de relever la situation 
» dans l ’intérêt de la maison ; »

Attendu que, dans la poursuite actuelle, le premier 
juge n’ayant pu découvrir la preuve directe que les 
cinquième, sixième, septième et huitième prévenus 
fussent les préposés à la solde de Marquet, fait état de 
ce que, d’après les constats de la police, des plaques 
étaient apportées de la caisse aux banquiers pour une 
valeur double, triple, quadruple, quintuple et même 
sextuple des enchères auxquelles les banques leur 
étaient ostensiblement adjugées, et conclut de là 
« que le  taux de l’adjudication des banques », relevé 
par la police, n’était qu’apparent et que la somme « en 
plaques apportées de la caisse était la vraie mise en 
banque », de sorte que, « ainsi dissimulée sous un 
» chiffre fictif, la mise en banque était portée à un taux 
» de nature à décourager les surenchères, assurant 
» définitivement aux quatre banquiers le monopole 
» des tailles » ;

Attendu qu’il y a lieu de faire remarquer d’abord 
que cette « fraude systématique », dénoncée par le  
premier juge, n’aurait pu se pratiquer qu’avec la com 
plicité de tous les joueurs, et qu’on n’imagine pas 
qu’elle eût pu échapper à la vigilance de la police 
constamment présente aux jeux; qu’elle apparaît donc 
de prime abord comme absolument invraisemblable ;

Mais attendu, d’ailleurs, qu’il suffit de suivre l ’argu
mentation du premier juge pour se convaincre qu’il a 
confondu les enchères avec les sommes que les ban
quiers peuvent être amenés à exposer au jeu; que 
cela explique cette autre erreur qu’il a commise en 
additionnant les sommes en plaques à différentes 
reprises apportées aux banquiers, addition que la 
police s ’est gardée de faire dans ses constats, ces 
diverses sommes n’avant pas été remises cumulative
ment aux banquiers et ceux-ci, dans l ’intervalle de 
deux tailles, ayant pu, soit directement, soit par l ’inter
médiaire du changeur, qui, au témoignage du com mis
saire adjoint De Witte, circulait dans la salle, se faire 
apporter de nouvelles plaques contre versement d’une 
somme provenant de leur gain ou en acompte de leur 
dépôt à la caisse; qu’il y a lieu de rappeler, en effet, 
qu’au témoignage du caissier du Cercle, M. Deleuze, 
les prévenus Dailly, Petrv et Schmerkès avaient déposé 
à la caisse, le premier 25,000, les deux autres chacun
10.000 francs, et que Tondreau, selon les besoins de 
ses tailles, faisait prendre des plaques contre des 
versements en numéraire opérés à la caisse ;

Attendu que le système imaginé par le premier juge 
d’additionner les divers apports dont s ’agit ne pour
rait tenir que s’il était établi que chaque jour, à chaque 
taille, les banquiers qui recevaient ces apports avaient 
perdu; or, le premier juge lui-même constate qu’ils 
gagnaient et que généralement ils devaient gagner ;

Attendu que, du 6 au 27 juin 1908, les banques 
mises aux enchères au Cercle privé ont été adjugées 
à des som m es variant généralement de 1,000 à
2 .000  francs; que, pour chaque taille, les quatre 
prévenus susnommés se faisaient apporter de la caisse 
des plaques pour des sommes supérieures au taux 
d’adjudication des banques, mais jamais supérieures 
au montant de leurs dépôts ou versements à'la caisse ;

Attendu que, d’après les règles du jeu de Baccara, 
le banquier qui a obtenu la banque à 2,000 francs, 
par exemple, est obligé d’engager au jeu cette somme 
tout entière, mais qu’il lui est loisible d’exposer au 
jeu telles sommes plus fortes qu’il lui convient pour la 
suite de sa taille, qu’il pourrait aussi, après avoir 
perdu la somme à concurrence de laquelle il s ’est 
engagé, par son enchère, abandonner la partie, mais 
que, ce procédé étant mal vu dans le monde spécial 
des joueurs, on s’explique que les prévenus, tous 
joueurs invétérés, aient pu se faire remettre des 
plaques d’un import beaucoup supérieur à celui de 
leurs enchères afin de pouvoir poursuivre une taille 
qui, désastreuse aux premiers coups, a pu devenir 
fructueuse par la suite ;

Attendu que si deux banquiers membres du Cercle, 
autres que les prévenus, ne se sont fait apporter des 
plaques que jusqu’à concurrence du taux de leurs 
enchères, ce fait peut s’expliquer par cette circon
stance qu’ils étaient simplement de passage à Ostende 
et ne se sont par suite pas souciés de risquer au jeu  
plus que le montant de leurs enchères ;

Attendu que, dans ces conditions, rien ne permettait 
donc au premier juge de conclure « que le  taux de 
» l’adjudication des banques relevé par la police  
» n’était qu’apparent et que la somme apportée en 
» plaques de la caisse était la vraie mise en banque » ;

Attendu que le  premier juge fait encore état de la 
situation de fortune des cinquième, sixièm e, septième 
et huitième prévenus telle qu’elle est décrite dans le  
jugement a quo, pour en induire qu’ils n’étaient pas à 
même d’exposer au jeu, pour leur compte personnel 
les sommes relevées (au jeu lisez) dans les constats 
de la police ostendaise et que, partant, ils ne pou-
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vaient être que les préposés de Marquet, présomption 
jugée d’autant plus plausible que les cinquième 
et septième prévenus auraient été précédemment et 
notamment en 1907, à la solde de Marquet en qualité 
de banquiers au Baccara ;

E n  ce qui concerne Dailly :
Attendu qu’il est établi par les documents et pièces 

du dossier que Dailly est propriétaire pour un tiers, les 
deux autres tiers appartenant à ses frères, de la villa 
des Dauphins, digue de Mer, à Ostende, et que, de 
novembre 1907 à janvier 1908, il a réalisé pour 
47,860 francs de propriétés; qu’il pouvait donc par
faitement se trouver en situation au mois de juin 1908 
d’engager au jeu la somme de 25,000 francs ; que le 
témoin Deleuze a affirmé sous serment avoir été 
déposée à la caisse du Cercle par Dailly ; qu’étant le 
joueur invétéré qu’il avoue être, il ne serait même pas 
téméraire d’augurer qu’il aurait pu risquer au jeu 
jusqu’à ses dernières ressources ; que si même Dailly 
n’avait pas eu personnellement les moyens de jouer 
aussi gros jeu pour son propre compte, il ne faudrait 
pas nécessairement en conclure qu’il jouait pour le 
compte de Marquet ; que, présomption pour présomp
tion, il serait tout aussi légitime de présumer que 
comme il l ’affirme, il jouait en participation avec 
d’autres personnes soucieuses de ne pas se faire con
naître ;

E n  ce qui concerne P etry :
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que 

sa situation de fortune lui permettait de déposer à la 
caisse, comme il l ’affirme et comme l ’a confirmé, 
sous serment, le cassier Deleuze, une somme de
10,000 francs;

Qu’on peut donc lui appliquer les considérations 
concernant le cas de Dailly ;

Qu’à la vérité, au cours d’un procès précédent jugé 
à Bruges, le 18 avril 1908, Marquet, interpellé par 
31. le Président du tribunal correctionnel, sur le point 
de savoir s ’il reconnaissait comme ayant taillé pour lui 
une longue série de personnes parmi lesquelles était 
cité le nom de Petry, avait répondu affirmativement. 
Mais attendu que Petry nie énergiquement avoir jamais 
taillé pour Marquet, que celui-ci, de son côté, déclare 
n ’avoir entendu reconnaître que le fait qu’en 1907 il 
avait eu plusieurs banquiers à sa solde et s ’être trompé 
en ce qui concerne Petry, qu’il dit n’avoir même pas 
connu avant le procès actuel ;

Attendu que quoi qu’il en soit de la valeur de l ’aveu 
de Marquet fait dans les circonstances prérappelées 
cet aveu probant pour les faits jugés en 1908, ne sau
rait suffire pour en déduire que Petry soit demeuré à 
la solde de Marquet pour tailler au nom et pour 
compte de celui-ci en 1908 ;

E n  ce qui concerne Tondreau et Schmerkès :

Attendu que les considératioris précédentes s’appli
quent également à Tondreau ;

Que pour Schmerkès, il n’est pas même allégué 
qu’il ait précédemment taillé pour Marquet. Que, 
d’ailleurs, ces deux derniers prévenus n ’ont taillé 
chacun que trois noirs et en tout durant huit heures 
et demie à quelques minutes près ;

Qu’on s’imagine difficilement des préposés recevant 
un salaire de Marquet pour faire si maigre besogne ;

Attendu qu’il importe de remarquer aussi que, 
d’après les témoignages des commissaires de police 
Dreuse et De Witte, les cinquième, sixièm e, septième 
et huitièmejprévenus jouaient aussi à la ponte, ce qui 
peut s’expliquer de la part de joueurs libres, mais ne 
s ’explique guère de la part de banquiers engagés pour 
tailler pour compte d’un tenancier ;

Attendu qu’il résulte de toutes les considérations 
ci-dessus et sans qu’il y ait lieu de s’arrêter aux autres 
indices sans relevance invoqués par le premier juge  
que la preuve n’est pas fournie au procès que Marquet 
ait été en juin 1908 l ’organisateur des jeux de hasard 
dont il s’agit en cause ;

Que l ’instruction n’a pas révélé davantage qu’il ait, 
sous quelque forme que ce soit, retiré un bénéfice illi
cite du jeu d’autrui ; qu’il ne peut donc à aucun titre 
être considéré comme exploitant de ces jeux au sens 
de l ’article 1er de la .loi du 2 4 octobre 1902 ;

Et attendu qu’ainsi que l ’a déjà constaté le premier 
juge en s’occupant de ce qu’il a appelé les rouages et 
la force motrice de l’exploitation incriminée, cette 
exploitation à leur profit n’a pas été établie dans le 
chef des autres prévenus en cause, ce qui, vraisem
blablement, a déterminé le ministère public à ne 
requérir contre eux que les peines de la complicité ;

Que notamment, en ce qui concerne les deuxièm e, 
troisième et quatrième prévenus, leur garantie sti
pulée contre le  témoin Bouchery et consorts tend à 
prouver qu’ils n’ont pas exploité les jeux au Cercle 
privé puisque cette exploitation, nécessairement fruc
tueuse’, eût dû rendre leur garantie inutile;

Que, d’autre part, les cotisations des membres du 
Cercle n’ont été perçues dans l ’espèce que pour défrayer 
le comité des charges importantes résultant de la 
bonne tenue d’un cercle privé dans une ville de luxe 
telle qu’Ostende, et ne constituaient point la rémuné
ration pécuniaire illicite prévue par la loi;

Attendu, au surplus, que l ’infraction mise à charge 
de Marquet n’étant pas établie, les autres prévenus ne 
sauraient être déclarés coupables d’y avoir participé 
comme complices ;

II. —  E n  ce qui concerne la prévention libellée sub 
littera B  de l ’exploit de citation :

Attendu qu’au cours des plaidoiries, le  ministère 
public a déclaré ne pas retenir ce chef de la pré
vention ;
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Attendu, d’ailleurs, qu’il n’a été établi au procès ni 
que le Cercle privé du Kursaal d’Ostende tel qu’il a 
fonctionné au mois de juin 1908, soit un local acces
sible au public, ni surtout que les prévenus y aient 
toléré sciemment et habituellement des jeux donnant 
lieu à des enjeux ou paris excessifs puisque les seules 
m ises constatées par l’instruction ne varient que de
5 à 140 francs ;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï les conclusions de 
M. l’Avocat général v a n  d e n  B o s c h  et statuant par 
défaut à l ’égard des troisième et huitième prévenus et 
contradictoirement à l ’égard de tous les autres, c o n 
f i r m e  pour autant que de besoin le  jugement dont 
appel en ce qu’il a acquitté les prévenus du chef 
d’avoir opéré des prélèvements sur les enjeux et de 
s’être procuré directement ou indirectement quel
que autre bénéfice au moyen de la roulette sans zéro; 
le m e t  à  n é a n t  pour le surplus ; émendant quant à 
ce, r e n v o i e  les prévenus des fins de la poursuite 
sans frais ; o r d o n n e  la restitution là où ils ont été 
saisis de tous objets, meubles, jetons, plaques, 
sommes d’argent, dossiers sur lesquels il y a eu main
mise de la justice.

Civ. Brux. (2e ch.), 2 ju ill .1 9 0 9 .

P r é s .  : M. B e n o id t . — S u b s t .  : M. Co n v e n t . 

P la id .  :MMesEDM. P ic a r d , Van  Me e n e n  c. Al f r e d  Moreau

(Commune de Saint-Gilles c. commune d’Anderlecht.)
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TRATIVE. —  TRAVAIL RENTRANT DANS LES ATTRI

BUTIONS DE CELLE-CI. —  INCOMPÉTENCE. —  II. EXPRO

PRIATION D’UTILITÉ PUBLIQUE. —  ARRÊTÉ ROYAL —  

PORTÉE ET ÉTENDUE. —  SOUS-SOL DE LA VOIRIE 

COMMUNALE. —  DROIT DE L EXPROPRIANT D’EN DISPOSER.

—  III. SERVICE DU GAZ. —  CARACTÈRE D’UTILITÉ 

PUBLIQUE. —  APPLICATION AUX DÉPENDANCES DE 

L ’USINE. —  CANALISATION. —  IV. DOMAINE PUBLIC 

COMMUNAL. —  DROITS DE L’AUTORITÉ COMMUNALE. —  

HAUTE GÉRANCE AU PROFIT DE LA GÉNÉRALITÉ. —  

OPPOSITION A L’EXÉCUTION D’UN TRAVAIL D’UTILITÉ 

PUBLIQUE. —  ACTE ABUSIF.

I. L e  pouvoir judiciaii'e est sans compétence pour 
imposera Vautorité administrative l'exécution d'un  
travail rentrant dans sa sphère d'attributions, 
comme le comporte un acte de disposition de la voirie 
communale; le tribunal ne peut connaître de cette 
demande qu'en tant qu'elle a pour objet la contes- 
talion que fait naître la prétendue inexécution 
d'obligations conventionnelles ou légales.

II. S i un arrêté 7'oyal a été pris en vertu des lois des 
17 avril 1835 el 27  mai 1870, qui confèrent au roi 
l'appréciation d'utilité publique d'un travail proposé 
et le droit d'en autoriser la réalisation avec toutes 
les conséquences que comporte la reconnaissance de 
l'intérêt général qui s'y attache, il serait inadmis
sible que le pouvoir supérieur n'ait pas entendu 
qu'il pourrait être disposé, conformément à leur 
destination, des choses affectées à l'usage de tous et 
dont il règle souverainement l'administration pour 
le plus grand profit de la généralité telles que le 
sous sol de la voirie communale.

III. Le caractère d'utilité publique reconnu à l'exploi
tation en régie du service du gaz à faire aux  
habitants d'une commune s'attache non seulement à 
l'usine proprement dite, mais à tout ce qui, sans 
faire corps avec elle, en dépend directement à titre 
d'élément indispensable à son fonctionnement et à 
son exploitation ; telle la canalisation destinée à 
l'amenée du gaz â l'endroit où il en est fait emploi, 
dans la mesure où elle correspond aux besoins du 
service de l'usine, fût-elle placée sur le territoire 
d'une commune autre que celle qu'elle dessert (1).

IV. Les communes ne possèdent sur le domaine public 
communal qu'une sorte de droit de haute gérance 
qui leur a été conféré pour le plus grand bien de la 
collectivité,c'est-à-dire de l'universalité des citoyens, 
ou d'un groupement déterminé d'individus et dont 
elles ne peuvent user que dans ce but; elles blessent 
l'intérêt général lorsqu'elles s'opposent à l'exécution 
d'un travail d'utilité publique.

Attendu que la commune de Saint-Gilles a fait 
assigner la commune d’Anderlecht pour s’entendre 
autoriser par justice à placer dans le sous-sol de la 
voirie communale de cette dernière, une seconde con
duite destinée à l ’amenée du gaz fabriqué dans son 
usine sise sur le territoire d ’Anderlecht et nécessaire à 
elle-même et à ses habitants; tout au moins pour faire 
dire pour droit que c’est à tort que la commune d’A n
derlecht se refuse à laisser placer ladite conduite et 
l’entendre, en conséquence, condamner à des dom- 
mages-intérêts;

Attendu que le pouvoir judiciaire est sans compé
tence pour imposer à l ’autorité administrative l ’exécu
tion d’un travail rentrant dans sa sphère d’attributions, 
comme le comporte un acte de disposition de la voirie 
communale; que le tribunal ne peut connaître de la 
demande qu’en lant qu’elle a pour objet la contestation 
que fait naître la prétendue inexécution par la com
mune d ’Anderlecht d’obligations conventionnelles ou 
légales qui lui incombaient ;

Attendu que le collège échevinal de Saint-Gilles 
justifie d’une autorisation régulière du conseil de cette

(1) Voir J. T ., 1908, col. 1326. — Droit adm inistratif. — 
Canalisation de l’usine à gaz. — R apport du collège au conseil 
com m unal de Saint-Gilles.

8 2 8

commune aux fins d’ester en justice dans la présente 
instance; que l’action est donc recevable ;

A  u fond :
Attendu qu’il importe de rappeler les faits qui ont 

amené le procès actuel : Le 26 janvier 1897,1e conseil 
communal de Saint-Gilles décida, en vue de l ’exploita
tion en régie du service du gaz, la construction d’une 
usine sur le territoire d’Anderlecht et chargea le 
collège échevinal de l’accomplissement des formalités 
administratives exigées pour l ’obtention d’un décret 
d’utilité publique, nécessaire à l ’exécution de ce projet ; 
cette délibération fut transmise au collège des bourg
mestre et échevins d'Anderlecht qui la soumit à l’en
quête de « commodo et incommodo » prescrite par la
loi du 27 mai 1870. Les sections réunies du conseil 
ayant émis un avis défavorable à l’exécution du projet, 
une conférence des collèges éclievinaux des deux com
munes intéressées fut provoquée; elle eut lieu le  
30 mars 1897 et aboutit à un accord, Anderlecht s’en
gageant à donner un avis favorable sur la demande de 
Saint-Gilles qui, en retour, s’obligea à divers travaux 
comportant la création de voies publiques et le redres
sement de la Senne et de la Petite-Senne; cet accord fut 
ratifié par les conseils communaux compétents ; respec- 
tivement les 1er avril et 15 juillet 1897. La procédure 
administrative s’étant accomplie, le 21 décembre 1897 
intervint l ’arrêté royal approuvant les délibérations du 
conseil communal de Saint-Gilles en date des 26 jan- 
vier-15 juillet 1897 et autorisant pour cause d’utilité 
publique les expropriations nécessaires. Le 18 février
1901, l ’usine à gaz étant construite, le collège échevi
nal d’Anderlecht, en suite de pourparlers remontant 
au 2 août 1897, permit à la commune de Saint-Gilles 
de poser dans le  sous-sol de sa voirie urbaine, suivant 
un itinéraire fixé, la conduite destinée à relier l ’usine à 
la canalisation établie sur le territoire de Saint-Gilles. 
Le 30 mai 1908, Saint-Gilles ayant demandé à Ander
lecht l ’autorisation de placer une seconde conduite 
nécèssitée par l ’accroissement de la consommation du 
gaz, Anderlecht subordonna son consentement à des 
conditions pécuniaires auxquelles Saint-Gilles refusa 
de se soumettre ;

Attendu que pour justifier de son droit d’établir 
malgré l’opposition d’Anderlecht, sous la voirie de 
cette commune la conduite d’amenée dont s’agit au 
procès, Saint-Gilles se base tout à la fois sur une pré
tendue convention qui serait née de l ’accord intervenu 
entre parties le 30 mars 1897 et plus tard régulière
ment ratifiée et sur les dispositions de l’arrêté royal 
du 21 décembre 1897;

Attendu qu’Anderlecht conteste l ’existence de la 
convention vantée, déniant tout au moins que celle-ci 
aurait la portée que Saint-Gilles lui attribue et prétend 
que l’arrêté royal du 21 décembre 1897 n’a pu lui 
imposer l’obligation de tolérer l’usage que la dem an
deresse entend faire de sa voirie ;

Attendu qu’il n’y a point de doute que l ’accord des
30 mars, 1er avril, 15 juillet 1897 a réalisé entre 
parties une véritable convention dont les effets sont 
réglés par la loi civile, mais qu’il convient d’en pré
ciser l’objet et d’en définir les limites ;

Attendu que l ’accord dont s’agit a mis fin au diffé
rend qui divisait les deux communes quant à l’oppor
tunité de l’établissement de l’usine â gaz à l ’endroit 
voulu par Saint-Gilles. Anderlecht, sollicitée, confor
mément à la loi, d’émettre sur le projet un avis dont 
l’autorité supérieure aurait pu tenir compte pour 
rejeter celui ci, consentant à cesser toute opposition 
moyennant certains avantages accordés par Saint- 
Gilles ; que l ’engagement d ’Anderlecht ne va pas au 
delà de la reconnaissance de l ’utilité publique du pro
jet manifestée par l ’émission d’un avis favorable au 
cours de l’enquête de « commodo et incommodo » 
ouverte en exécution des prescriptions légales ; que 
cet engagement a été exécuté et ne peut comporter 
d'autres suites que celles que la consécration de l ’uti
lité publique du projet, par l ’arrêté royal du 21 dé
cembre 1897, est susceptible d ’entrainer; qu’Ander
lecht n’a contracté aucune obligation qui puisse 
l’astreindre à une prestation quelconque hors ou au 
delà de ces conditions ; que c’est donc à tort que la 
commune demanderesse augmente séparément de la 
convention et de l ’arrêté royal, ces actes, dont l ’un 
n’est qu’un incident auquel la procédure suivie pour 
l'obtention de l ’autre a donné lieu, ne pouvant avoir 
que des effets identiques ; qu’il s’ensuit, spécialement 
en ce qui concerne la canalisation souterraine à laquelle 
Saint-Gilles prétend avoir droit, qu’Anderlecht ne sau
rait être tenue que dans les limites où l’obligerait 
l’arrêté royal du 21 décembre 1897, sans qu’il puisse  
être fait état de l ’attitude que cette commune aurait 
prise, quant audit objet en 1897-1901, celle-ci n’im p li
quant, en aucune façon d’ailleurs, la reconnaissance de 
a légitimité des prétentions de Saint-Gilles, telles que 
lcette dernière les fonde sur la convention invoquée, 
exclusivement ;

Attendu que l’arrêté royal du 21 décembre 1897  
comporte trois éléments : 1° l ’approbation des délibé
rations du conseil communal de Saint-Gilles* en date 
des 26 janvier et 15 juillet 1897, relatives à la con
struction d’une usine à gaz sur le territoire d’Ander
lecht; 2° la consécration et le décrètement de l ’utilité 
publique de cette disposition ; 3° l ’autorisation d ’ex 
proprier nécessaire à sa réalisation ;

Attendu que le pouvoir exécutif use souverainement 
du droit que la loi lui confère en cette matière ; qu’il 
n’appartient pas au pouvoir judiciaire de contrôler ses 
actes ou d’en apprécier l ’opportunité; qu’il doit se 
borner qu’ils sont conformes à la loi et si l ’exécution 
qui en est poursuivie se renferme dans les limites 
prévues ;
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Attendu que l ’arrêté du 21 décembre 1897 a été pris 
en vertu des lois des 17 avril 1835 et 27 mai 1870, qui 
confèrent au roi l’appréciation d ’utilité publique d’un 
travail proposé et le droit d’en autoriser la réalisation 
avec toutes les conséquences que comporte la recon
naissance de l ’intérêt général qui s ’y attache; que 
toutes les formes prescrites par les dites lois pour 
constater l ’utilité publique de l’établissement sur le ter
ritoire d’Anderlecht de l ’usine à gaz dont s’agit ont été 
observées ;

Attendu que la délibération du conseil communal de 
Saint-Gilles des 26 janvier-15 juillet 1897 avait pour 
objet tant de pourvoir à l ’éclairage public de la com
mune que d’organiser l ’exploitation en régie du service 
du gaz à faire aux habitants ; que c’est dans cette 
mesure que le projet d’érection d’usine a été approuvé 
par l ’autorité supérieure avec le caractère in iiqué  
ci-avant; que la demande actuelle de Saint-Gilles ne 
révèle pas une situation modifiée; que la pose d’une 
seconde conduite est nécessitée par l’accroissement de 
consommation publique et privée qu’explique le 
développement considérable qu’a pris la commune 
demanderesse en ces dernières années; qu’il en 
résulte que la destination de l’usine telle que l ’autorité 
supérieure la définit lorsqu’elle appliqua à celle-ci le 
caractère d’utilité publique n’a pas changé;

Attendu que, contrairement à l ’affirmation de la 
défenderesse, ce caractère s ’attache non seulement à 
l ’usine proprement dite, mais à tout ce qui, sans faire 
corps avec elle, en dépend directement à titre d’élé
ment indispensable à son fonctionnement et à son 
exploitation ; telle la canalisation destinée à l ’amenée 
du gaz à l ’endroit où il en est fait emploi, dans la 
mesure où elle correspond aux besoins du service de 
l ’usine, fût elle placée sur le territoire d’une commune 
autre que celle qu’elle dessert ; que l’on ne com
prendrait pas que le décrôtement de l ’utilité publique 
dont le but est d’assurer la réalisation d’un projet 
d’intérêt général, qui, sans cela, risquerait de rester 
inexécuté, puisse comporter des restrictions dont 
l ’effet serait précisément de mettre obstacle à cette 
réalisation ;

Attendu qu’un décret d’autorité publique autorisant 
l ’expropriation de la propriété privée confère le droit 
d ’user du domaine public pour l ’exécution du travail 
projeté tel qu’il a été approuvé par l ’autorité com
pétente, dans la mesure où cet usage est possible; 
qu’il serait inadmissible que le pouvoir supérieur, 
sacrifiant l ’intérêt privé à l ’intérêt général, en permet
tant que le citoyen soit privé de son bien, n’ait pas 
entendu qu’il pourrait être disposé, conformément à 
leur destination, des choses affectées à l’usage de tous 
et dont il règle souverainement l ’administration pour 
le  plus grand profit de la généralité ;

Attendu que la commune d’Anderlecht soutient 
vainement que le roi serait sans pouvoir pour autoriser 
contre sa volonté l ’exécution de travaux dans le sous- 
sol de la voirie communale ; que, sans doute, les 
chemins vicinaux appartiennent aux communes, mais 
qu’il ne s’agit point là d ’un droit de propriété véri
table qui puisse être revendiqué comme tel avec toutes 
les conséquences qu’y attache la loi civile ; que les 
communes ne possèdent sur le  domaine public com 
munal qu’une sorte de droit de haute gérance qui leur 
a été conféré pour le plus grand bien de la collectivité, 
c’est-à-dire de l’universalité des citoyens, ou d’un 
groupement déterminé d’individus et dont elles ne 
peuvent user que dans ce but; qu’elles blessent l’in
térêt général lorsqu’elles s ’opposent à l ’exécution d’un 
travail d’utilité publique et provoquent l ’intervention 
du roi; que l ’article 108, n° 5 de la Constitution a 
investi à cet égard souverain de contrôle ; mais que 
le  roi ne possède pas seulement ce pouvoir d’interven
tion; qu’à titre d ’administrateur du domaine public 
national dont dépendent toutes les voies de communi
cation, qu’il en ait la gestion directe ou que celle-ci 
soit exercée par l’intermédiaire des provinces ou des 
communes, le roi a le droit de prendre toutes les 
mesures qu’il juge utiles à l’intérêt de la généralité des 
citoyens, modifiant ainsi l’usage du domaine public 
sans rien pouvoir faire qui porte atteinte au droit de 
propriété nationale ;

Altendu qu’il suit de ces considérations que la com
mune de Saint-Gilles peut invoquer l’arrêté royal du
21 décembre 1897 comme titre au placement dans le 
sous-sol de la voirie d’Anderlecht de la seconde con
duite destinée à amener sur son territoire le gaz 
fabriqué dans son usine, sans que la défenderesse puisse 
opposer le défaut de signification, que d’ailleurs rien 
ne commande dudit arrêté, celui-ci ayant été publié 
régulièrement au M oniteur  ; qu’il est constant en fait, 
que l ’usage du sous-sol de la voirie d’Anderlecht est 
nécessaire pour le placement de la canalisation dont 
s’agit et que cet usage est possible ;

Attendu que la commune de Saint-Gilles a subi par 
suite de l ’opposition de la commune d’Anderlecht un 
préjudice dont réparation lui est due ;

Attendu que les sommes postulées par la demande
resse paraissent hors de proportion avec le dommage 
réellement éprouvé ; qu’il semble toutefois impossible  
de déterminer ce dommage avec exactitude et préci
sion; que, dans ces conditions, il échefcjl’en fixer le 
montant ex œquo et bono, après les éléments produits 
aux débats, conformément à ce qui sera dit ci-après ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis, en 
p a r t ie  conforme, M. C o n v e n t ,  Substitut du procureur 
du roi, rejetant toutes conclusions autres ou contraires, 
se  déclare incom pétent pour connaître de 
l ’action en tant qu’elle a pour objet de faire autoriser 
p a r  justice la demanderesse à placer dans le sous-sol
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de la voirie communale de la défenderesse une seconde 
conduite destinée à l’amenée sur son territoire du gaz 
fabriqué dans son usine sise à Anderlecht:

Se déclare com pétent pour le surplus, et, 
recevant l ’action, dit pour droit que c’est à tort 
que la commune d’Anderlecht s’oppose au placement 
dans le sous-sol de sa voirie, ainsi que l’arrêté royal 
du 21 décembre 1897 lui en a fait l’obligation, une 
seconde conduite pour transmettre jusqu’en territoire 
de Saint-Gilles le gaz fabriqué dans l ’usine de celle-ci, 
établie sur Anderlecht et nécessaire à elle-même et à 
ses habitants;

Condamne, en conséquence, la commune d’An
derlecht à payer à la commune de Saint-Gilles, à titre 
de dommages-intérêts, la somme de 25,000 francs 
pour préjudice subi jusqu’au 30 avril 1909 et, en outre, 
à 100 francs par jour depuis le 1er mai 1909 jusqu’à 
la date du présent jugement ;

Donne acte à la commune demanderesse de ses 
réserves formulées en ses conclusions d’audience ;

Condamne la commune d’Anderlecht aux dépens ;
Déclare le présent jugement exécutoire par pro

vision, nonobstant appel et sans caution, sauf en ce 
qui concerne les dépens.

DU DROIT DE PUBLICATION
DES

LETTRES MISSIVES

A PR O PO S DE :

J . P  B ru x . ( 3 e cant . ) ,  1 6  ju in  1 9 0 9 .

Siég. : M. H a l f l a n t s . — Plaid. : MMes D e  M o o r  
c. Ch. G h e u d e .

(Paul Rops c. Oscar Lamberty.)

DROIT CIVIL.— l e t t r e s  m i s s i v e s . — I. d r o i t  d ’a u t e u r .
—  LO I DU 22 MARS 1 8 8 6 .— LETTRES NE CONSTITUANT 
PA S UNE Œ U V R E L IT T É R A IR E . —  1NAPPLICAB1LITÉ. —
II. CORRESPONDANCE PR IV É E NON LITT ÉR A IR E E T  NON 
CONFID EN TIELLE. —  PR O PR IÉ T É  DU D ESTIN A TA IRE. —  

PU B LICA TIO N . —  ACTE L IC IT E .

I. L a  protection spéciale de la loi du 22 mars 1886 
sur le droit d'auteur ne paraît s'étendre aux lettres 
missives que pour autant qu'elles constituent une 
œuvre littéraire.

II. L a  correspondance privée, non littéraire et non 
confidentielle, est la propriété du destinataire; il lui 
est loisible de la publier à ses risques et périls (1).

** *-

La Vie intellectuelle, une de nos revues de littéra
ture et d’art vivantes et dignes d’intérêt, a publié 
récemment certaines lettres inédites du grand artiste 
Félicien Rops.

Le fils de ce dernier, M. Paul Rops, s’est plaint de 
cette publication et, invoquant les droits de la propriété 
littéraire, droits qui ont passé dans son chef à titre 
d’héritier, il a assigné l’éditeur de la revue en paye
ment de dommages-intérêts.

Parmi les lettres publiées — qui toutes avaient été 
adressées à l ’artiste et poète Théo Hannon —  s’en 
trouvait une, datée du 25 septembre 1876, dont l ’e x 
trait ci-dessous, hautement intéressant du reste, suffira 
pour indiquer l ’allure générale et le caractère de la 
correspondance dont la publication était incriminée.

« Ce que je maintiens simplement et ce qu’il faut 
dire afin que « nul n’en ignore », comme disait Devos, 
l ’huissier que Mme Billen, ma propriétaire, chargeait 
de ses recouvrements, c’est que sans moi il n’y aurait 
en Belgique ni société des Aquafortistes, ni aquaforte, 
ni aqua de n’importe quoi. C’est moi qui ai réimplanté 
l’eau-forte en Belgique. Ma modestie, qui est une fille 
de joie, m'autorise à me dire ces choses-là à moi-même! 
En 1865, il n’y avait en Belgique que quelques vieux 
bonshommes qui découpaient du crin sur du papier et 
se persuadaient que c’était ça une eau-forte. Leurs 
noms? —  demandez à la terre ! ! C’étaient Lauters, Kuy- 
tembrower (en voilà un larvngicide !), Dillens, Roelofs, 
un tas de manchots en rupture de Sainte-Gertrude, qui 
gravaient sous eux et se consolaient de leurs humeurs 
froides en pratiquant la hachure sexolangiforme à 
points redoublés, chère à Calamatta. Je vins, veni-vidi- 
engueulavi! Je sortais du quai Voltaire où je venais 
d’habiter face à face avec W agner, côte à côte avec 
Baudelaire, vis-à-vis du Louvre, qui n’avait pu me 
faire baisser les yeux ! ! Dans Je silence des nuits, nous 
préparions avec Braquemond et Lalanne, sous la direc
tion de Jacquemart, notre Mirabeau, les morsures 
révolutionnaires. Le chlore des incantations, le  
perchlorure de fer aux reflets rouges, l ’ammoniaque 
cautérisant les sinistres acétates, le bichromate de 
potassium redouté des mères, noircissaient dans l’ombre 
leurs précipités et nous communiquaient leurs effer
vescences. L’eau-forte moderne surgissait des vapeurs 
bizarres, les cheveux taillés d’une nouvelle façon et 
médusait les derniers burinistes.

» Henriquet Dupont (rien du Pont-Neuf!) lui-même 
en était vert! Je pris le train de 3 h. 50 et je vins en 
Belgique apporter la bonne parole. Je fonde la société 
des Aquafortistes. Ici commence un travail de géant. 
Il fallait tout faire, tout créer. Il n’y avait ni impri
meur, ni presse, ni papier, ni aqua, ni fortistes. II y

(4 ) V o ir  l e  t e x t e  d u  ju g e m e n t  d a n s  l e  c o r p s  d e  l’a r t i c l e .
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avait des pianos-forte, mais cela ne pouvait pas servir ! 
J’ai tout fait ! Nys, couvert d’or, a quitté Cadart, j’ai 
fait sortir des presses des greniers de 1 Hôtel de ville ! ! 
J’ai fait fabriquer des papiers qu’eussent baisé Aide et 
Elzévir! J’ai fait des aqua peu fortistes, mais enfin j’ai 
fait ce que j'ai pu. Sturm (le meilleur), Hippert, Goe- 
thals, Boulanger, Vanderhecht, etc., etc., vingt etc., 
ont été mes élèves. Je tiens à le constater, voilà tout. 
J’ai été le rénovateur de l ’eau-forte en Belgique. Je 
borne là ma simple gloire et je me moque du reste 
comme d’un « petit Fritz ». Je tiens à ce qu’on le 
constate après l ’avoir constaté moi-même, voilà tout.

» Quand tu verras Lagye et Rousseau, lis-leur ce 
petit mot écrit en riant, mais sérieux au fond.

» Bien à toi et à bientôt.

»  F é l y . »
★

* *

L ’a f fa i r e  a y a n t  é té  p la id é e  d e v a n t  M . le  J u g e  
d e  p a i x  d u  3 e c a n to n  d e  B r u x e l le s ,  c e lu i-c i  a  
s t a t u é  c o m m e  s u i t  le  1 6  j u in  d e r n ie r  :

Attendu que l'action tend à voir dire que c’est sans 
titre ni droit que le défendeur a publié, le 15 février
1909, cinq lettres adressées par feu Félicien Rops à 
Théo Hannon et un sonnet; à s’entendre condamner à 
payer à titre de dommages-intérêts la somme de
100 francs, et à s’entendre faire défense de mettre 
désormais en vente aucun exemplaire de ladite publi
cation ;

Attendu que si le destinataire d’une lettre missive en 
devient propriétaire par la transmission qui lui en est 
faite animo donandi, son droit de propriété n’est tou
tefois pas absolu, mais restreint dans une certaine 
mesure par le principe de l ’inviolabilité du secret des 
correspondances privées (A u b r y  et R a u ,  t. VIII, § 760 V

Attendu que la protection spéciale de la loi du
22 mars 1886 sur le droit d’auteur ne paraît devoir 
s’étendre aux lettres missives que pour autant qu’elles 
constituent une œuvre littéraire; c’est la production 
d’art que la loi protège, œuvre musicale, œuvre plas
tique, œuvre littéraire; or, la plupart du temps la cor
respondance privée n’est pas une œuvre littéraire, elle 
se borne à la communication de faits divers, à l’expres
sion de sentiments à leur occasion, sans qu’il se 
révèle chez l’auteur la moindre préoccupation d’art;

Attendu que, dans ces dernières conditions, il con
vient de rechercher uniquement si les lettres sont ou 
non confidentielles ou si l ’auteur a marqué sa volonlé 
d’en demeurer le propriétaire ;

Attendu que la correspondance privée, non litté
raire et non confidentielle, est la propriété du destina
taire ; qu’il lui est loisible de la publier à ses risques 
et périls;

Attendu que semblable publication pourrait, en effet, 
constituer, suivant la nature des lettres, une indiscré
tion, une transgression du code des devoirs de l’amitié 
qui vaudrait à celui qui les publie la mésestime non 
seulement de l ’auteur des lettres, mais éventuellement 
de tous « les honnêtes gens », ou bien même une 
offense à la considération ou à la mémoire de l ’auteur 
pouvant donner ouverture à son profit ou au profit de 
ses héritiers à une action en dommages-intérêts ;

Attendu que les lettres de Félicien Rops publiées 
dans le  numéro du 15 février 1909 de la Vie intellec
tuelle, quelque intéressantes qu’elles soient, tant en 
raison de la personnalité de leur auteur qu’en raison 
des idées qu’elles expriment et de leur style prime- 
sautier, ne peuvent être classées dans la catégorie des 
œuvres littéraires protégées par la loi du 22 mars 
1886;

Que, d’autre part, elles n’ont nullement le  caractère 
confidentiel ;

Attendu que le  défendeur, loin de nuire par leur 
publication à la mémoire de Félicien Rops, a certaine
ment contribué à rehausser l’éclat du mérite de cet 
artiste ;

P a r  ces motifs, donnons acte au demandeur de ce 
qu’il évalue l ’action à 300 francs au point de vue de la 
compétence; déclarons l ’action recevable, mais non 
fondée.

★
* *

Voyez sur la question importante et délicate de la 
propriété des lettres m issives, du droit de production 
en justice ou de publication :

E u g .  H a n s s e n s ,  Du secret des lettres. Brux., 1890.
A l b e r t  L e g r i s ,  D u secret des lettres missives. Paris, 

Delamotte, 1889.
R a o u l  P e r e t ,  L'inviolabilité dr. secret des lettres. 

1895.
J e a n  M o n t a g n i e r ,  De la lettre missive en droit 

privé. Paris, Rousseau, 1907.
R .  R o u s s e a u  De la correspondance par lettres 

missives et télégrammes. Paris, A. Marescq, 1877.
Discours de M. le Procureur général Martha. Cour 

d’appel de Gand (-1862).
A . L a h u r e ,  D u droit de publication posthume des 

lettres missives. Paris, Lahure, 1909.
Brux., 9 juin 1900, avis de M . le Substitut C o n v e n t ,  

Belg. jud., 1906, p. 793.
Il est aujourd’hui acquis, en ce qui concerne la pro

duction en justice, que les lettres i ’un caractère con
fidentiel ou dont la possession est illicite dans le chef 
de celui qui s’en sert, sont les seules à la production 
desquelles une partie peut s ’opposer (statuent notam
ment, dans ce sens, Comm. Anvers, 11 déc. 1894, 
P a n d .  p é r . ,  1895, n° 1539; —  Comm. Anvers, 8 févr. 
1895, P a n d .  p é r . ,  1895, n° 1335; — Civ. Verviers,
21 févr. 1894, P a n d .  p é r . ,  1895, n° 150).
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Le caractère confidentiel de la lettre doit être incon
testable.

Ainsi ne peut être rejetée d’un débat comme confi
dentielle une lettre remise par le  destinataire à celui 
qui la produit en justice, bien que l ’enveloppe porte 
la mention « personnelle », si le texte ne formule 
aucune réserve impliquant pour le destinataire l ’obli
gation spéciale du secret. (Paris, 29 nov. 1900, L a  
L oi, 18 mars 1901.)

Relativement au caractère confidentiel de certaines 
lettres, à supposer qu’il soit un élément relevant dans 
la cause, le tribunal ne peut l’apprécier que par la 
lecture des lettres à l’audience (Civ. Brux., 2e ch .,
6 janv. 1892, P a n d .  p é r . ,  1892, 1412).

La question de la propriété des lettres m issives est 
plus complexe et plus discutée en ce qui concerne la 
publication.

Ici, les théories les plus opposées se sont fait jour el 
ont été défendues. On les trouvera exposées dans 
l’ouvrage indiqué ci-dessus : D u droit de publication 
posthume des lettres missives, par A. L a h u r e ,  ouvrage 
tout récent et dont il nous paraîtra intéressant de 
reproduire dans les notes qui vont suivre quelques 
extraits. Il contient notamment l’opinion de nombreux 
hommes de lettres sur la question.

On peut dire que la tendance actuelle est dirigée 
dans le sens large et utilitaire. Elle s’inspire du profit 
général et d’ordinaire, comme le fait remarquer 
M. Félix Chambon, les héritiers des écrivains sont 
heureusement guidés par le principe de l’intérêt 
public : « En général, les héritiers du sang encou
ragent plutôt les publications. Ainsi, Mme Michelet 
écrivait à Y Intermédiaire des chercheurs et curieux 
(25 mai 1891, t. XXIV, p. 350) : « La publication des 
» lettres de Michelet n’a jamais été interdite à ses 
» correspondants. La seule obligation que leur fasse 
» Mme Michelet, munie par son mari des pouvoirs les 
» plus étendus, c’est qu’ils publieront le texte intégra- 
» lem ent, ne se permettant n i suppressions ni re- 
» touches. » ( L a h u r e ,  p. 111.)

L’on peut, dans de nombreuses études doctrinales 
publiées ou dans certains discours prononcés sur la 
question, trouver des considérations qui militent en  
faveur du principe de la liberté de publication et qui 
s’inspirent des nécessités de l ’histoire de la littérature 
ou du savoir humain. (Voy. notamment Mercuriale de 
M. le Procureur général W u r t h ,  1862, citée par 
E u g .  H a n s s e n s ,  p. 338. —  De la correspondance par 
lettres missives et télégrammes, par R .  R o u s s e a u ,  

n° 21.) Certains ont même estimé que ces nécessités 
étaient telles qu’elles devaient, en toute circonstance, 
primer celles qui constituent la sauvegarde de la 
mémoire de l’auteur.

« Je ne suis pas du tout opposé à la publication 
posthume de la correspondance des écrivains, déclare 
Émile Zola. Quelques auteurs ont critiqué les lettres 
de Balzac, de Flaubert; pour moi, j’ai lu ces lettres 
avec le plus vif intérêt, je les ai trouvées admirables 
dans leur simplicité ! Sous ces plumes non travaillées, 
on sent passer un souffle de passion violente ou amère, 
on devine les souffrances de la vie qui ont torturé 
l’âme de Balzac et de Flaubert.

» Certains hommes peuvent être amoindris par la 
publication de leurs papiers intimes, mais tant pis 
pour ceux-là ! Ces lettres qu’on retrouve, qu’on réunit 
en volumes, s’ils ne les ont pas détruites, c’est donc 
qu’ils n’éprouvaient aucune gêne à la pensée que leur 
famille, leurs amis, les retrouveraient, les liraient et 
peut-être les publieraient ? C’est à l ’auteur à prévoir et 
à faire disparaître tout ce qu’il ne vent pas qu’on con
naisse de lui. Quant au public, il a tout intérêt à 
savoir; c’est par les lettres qu’on connaît l'hom m e; 
elles sont l ’expression exacte d ’une vérité. Pour moi, 
romancier, je suis heureux de savoir tout ce qui peut 
me faire pénétrer l ’âme, la vie intime d’un homme. » 
( L â h u r e ,  ouvrage cité, p. 13.)

M. François Coppée n’est pas du tout du même 
avis :

« Je suis contre, absolument contre! dit le poète. 
Flaubert, dont j’ai lu les lettres, eût été mortellement 
fâché s’il avait pu prévoir qu’on livrerait ses lettres en 
pâture à la curiosité des indifférents —  lettres d’amour !
—  où il avait mis toute son âme, tout son cœur! Oh ! 
lorsqu’un temps très long s’est écoulé, c ’est diffé
rent. » {Id ., p. 14.)

L’avis du poète récemment disparu est, on le voit, 
formulé dans un sens restrictif : On peut penser que 
la solution qu’il préconise est l ’interdiction absolue 
de publier les lettres m issives, sauf le cas unique où 
leur auteur a autorisé la publication.

★
¥ *

Mais que devient, dans ce système, le  droit du 
destinataire lui-même, la propriété ou tout au moins 
la copropriété qui se trouve en son chef? N’est-elle 
point lésée ou plutôt, chose grave, supprimée radica
lement?

Or, cette propriété ou copropriété a paru à d’aucuns 
à ce point respectable que l’on a été jusqu’à prétendre 
que l'auteur lui-même ne pourrait point publier ses 
lettres sans l’autorisation du destinataire. « Ne faut-il 
pas dire, écrit M. Lucien Pinvert, que le destinataire a, 
lui aussi, la propriété intellectuelle de la lettre, et que 
l ’auteur qui en aurait gardé copie ne pourra la publier 
sans son autorisation? En d’autres termes, propriété 
matérielle chez le destinataire, copropriété intellec
tuelle chez l ’auteur et le destinataire. Puis-je me citer 
moi-même? Je disais, à propos de Mérimée : « Une 
lettre est un témoin de la vie privée de deux per
sonnes. En publiant sans mon consentement des
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lettres qui m’ont été écrites, on pourrait donc révéler 
quelque chose, — si peu important que l’on veuille que 
ce soit, de ma vie privée? Et quand il s’agit de ma 
vie privée, est-ce que je ne suis pas le seul juge de 
l ’importance et de l’opportunité de la révélation? Il 
serait utile de décider que l’auteur et le destinataire 
ont la copropriété intellectuelle des lettres missives, que 
celles-ci ne peuvent être publiées sans le consente
ment de l ’un et de l’autre, et que le veto de l’un ou de 
l ’autre suffit à empêcher la divulgation... La jurispru
dence, qui ne s ’est pas prononcée bien exactement, 
semble ne considérer que les droits de l’auteur, sans 
se préoccuper de ceux de son correspondant. » 
( L a h u h e ,  p. XXIX et p.)

Que voici des opinions différentes! L’on s’explique 
que Marcel Prévost, appelé à formuler son opinion 
sur le  problème, ait estimé qu’il s’agit là de nuances 
de la sensibilité humaine et « qu’en cette matière le 
droit perd ses droits », et que M. Ernest La visse ail 
déclaré, de son côté, que « quoi que l ’on fasse on 
plaidera longtemps au sujet de la publication des 
lettres missives ».

A l ’effet de tracer des règles fixes dans ce domaine 
discuté, un projet de délibération destiné â un Congrès 
d éditeurs a été rédigé et le recueil de M. Lahure —  
qui est l’auteur de ce projet —  publie le texte de ce 
dernier... «Attendu qu’il n’est pas toujours spécifié 
quel est celui qui a le droit de publier les lettres mis
sives ou, dans k* cas où il ne savait y avoir doute sur 
le point si, pour les publier, il faut le consentement dès 
deux parties », il est proposé d’émettre le vœu « que 
les lettres missives ne puissent être publiées sans le 
consentement des deux parties ou de leurs héritiers ou 
ayants droit. »

Ce projet, on le conçoit, a soulevé de multiples 
objections. M. Frédéric Masson, donnant à son sujet 
son avis « dénué d’artifice », a déclaré finement : 
« La propriété littéraire ou artistique est pleine de 
surprises et je crois bien qu’on va essayer, sous pré
texte de secourir ies littérateurs et les artistes, de 
nous en procurer de nouvelles et de tout à fait 
comiques. » ( L a h u r e ,  p. XXIV.)

¥ *

En réalité, il nous paraît que la question se trouve 
compliquée comme à plaisir et qu’en réalité elle peut 
être résolue de façon simple.

Pour cela, it faut partir d'un point de départ autre 
que celui duquel sont issues la plupart des théories 
ondoyantes du passé ou du présent : au lieu de recher
cher dans quels cas la publication pourra être permise 
il faut proclamer, en principe, qu’elle est licite et 
rechercher les cas dans lequels il y aura lieu delà con
damner, de même que les moyens de supprimer, en 
leurs sources mêmes, ces cas de prohibition.

C’est la manière de procéder à laquelle s’est référé 
le  magistrat ayant prononcé le très clair, très 
substantiel et très intéressant jugement que nous 
avons publié ci-dessus et qui donne lieu aux présents 
commentaires.

Quels seront les cas où la publication ne sera point 
permise ou sera répréhensible?

Nous croyons pouvoir dire, après examen de la 
jurisprudence — tant belge que française —  que, 
dans l ’état actuel des choses, ces cas peuvent être 
ramenés aux trois hypothèses suivantes :

a) Caractère confidentiel de la lettre missive.
Il va de soi que, s’il résulte du texte de la lettre ou 

de circonstances spéciales que l ’auteur de la missive 
ne l’a écrite qu’en vue du destinataire et pour sa seule 
édification, l’auteur s’est réservé un droit sur la lettre 
transmise et que, si cette lettre egt publiée, ce sera 
incontestablement contre sa volonté.

Le seul point délicat sera d’apprécier si le caractère 
confidentiel de la lettre — au cas où l'auteur n’aurait 
pas établi expressément ce caractère —  se trouve 
existant.

Citons un jugement de Bruxelles à cet égard :
« Le caractère confidentiel des lettres missives est 

essentiellement relatif et se détermine d’après les 
circonstances de fait, en se basant sur la volonté 
expresse ou tacite de l’auteur de la lettre et sur l’en
gagement présumé du destinataire de garder l’obli
gation du secret ; il y a lieu spécialement de prendre 
en considération la nature des communications faites, 
la personnalité de ceux que ces communications con
cernent ou entre lesquels elles s ’échangent, le carac
tère des relations qui existent entre les correspon
dants. »  (Brux., 5e ch ., 20 févr. 1893, P a n d .  p é r . ,  

n° 641.)

b) Atteinte au droil de pnpriété  littéraire de Vau
teur ou de ses ayants-droit.

La jurisprudence, jusqu’à présent du moins, se 
trouve unanime en ce qui concerne cette seconde 
restriction à la liberté de publier.

Depuis l ’arrêt de la Cour de Paris, du 4  mai 1857, 
rendu sur les conclusions des héritiers de Lamennais 
et ayant interdit la publication de plusieurs lettres 
écrites par ce dernier à des tiers, il est acquis que le 
droit de propriété littéraire s'applique aussi bien aux 
lettres missives qu’à tous autres écrits. (Dans le même 
sens : Dijon, 18 févr 1870, Pas. fr .,  p. 893 ; —  Civ. 
Seine (à propos de Ja correspondance de Sainte-Beuve),
20 juin 1883, L a  L o i , 21 juin 1883. — Voy. E ug. 
H a n s s e n s ,  ouvrage cité, p. 308 et s.)

Ce droit de propriété littéraire peut être invoqué 
également par les héritiers de l ’auteur.
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Bien entendu, si le droil de propriété a été aban
donné, soit expressément soit tacitement, par l ’au
teur au profit du destinataire, il n’y a plus possibilité 
d’invoquer ce droit à l’encontre de ce dernier ou de 
l ’auteur de la publ cation.

Ainsi le proclame notamment le jugement du tri
bunal de la Seine dont nous rappelons ci-dessüs la 
date. Il considère, comme constituant un abandon 
tacite du droit d’auteur,le fait, de la part de l ’écrivain, 
de n ’avoir point conservé copie de la lettre par lui 
transmise.

Un jugement plus récent du même tribunal a statué 
comme suit :

« Si le droit de propriété littéraire des lettres mis
sives existe au profit exclusif de leurs auteurs sans que 
le destinataire, propriétaire de la lettre, matérielle
ment envisagée, puisse prétendre à la propriété de 
l ’œuvre intellectuelle qu’elle renferme, ce droit de pro
priété peut disparaître par la volonté, soit expresse, 
soit tacite de l’auteur, notamment lorsque des circon
stances concluantes, abandonnées à l ’appréciation du 
juge, laissent penser qu’en transmettant sa lettre 
l ’expéditeur a renoncé à réserver sa propriété d’auteur 
et s ’est dépouillé, au profit du destinataire, de 1 écrit 
considéré, tant comme œuvre de son esprit que comme 
objet matériel. » —  Corr. Seine, 17 déc. 1900, Gaz. 
Trib., 22 déc. 1900.

Citons encore, toujours du tribunal de la Seine et, 
en partie dans le désir de procéder de la sorte à une 
revue de la jurisrudence la plus récente, la décision 
suivante :

« Des lettres missives n’ayant point trait à des rela
tions d’affaires, mais ayant, par leur origine et leur 
mérite, la valeur d’une œuvre littéraire, sont protégées 
Comme tous autres écrits.

» Par suite et alors que ces lettres ont été écrites et 
envoyées à un journaliste, en réponse à des articles 
publiés par ce dernier, avec réquisition même de les 
publier, le journaliste n’a pas ultérieurement le droit 
de réunir en brochure et de publier ses articles en y 
joignant les lettres en question, contre la volonté de 
l ’auteur de ces lettres.

» Vainement le journaliste prétendait-il justifier cette 
publication par l ’usage du droit de citation qui, de 
tout temps, a été reconnu au critique littéraire, la 
reproduction totale d’une œuvre littéraire ne pouvant 
être assimilée au droit de citation.

» Il ne saurait, davantage, soutenir que l’auteur des 
lettres est devenu son collaborateur et lui a ainsi con
féré un droit de propriété sur l’ensemble de l ’œuvre 
commune» en effet, aucun accord ne peut être réputé 
intervenu entre deux écrivains qui se sont bornés à 
mener l’un contre l ’autre une polémique. » —  Civ. 
Seine, 14 déc. 1899, L e Droit, 15 déc. 18 9 9 ; Gaz. 
Trib., 15 déc. 1899; L a Loi, 15 déc. 1899; F l. jud.,
1900, p. 2, 24; G az. P a l., I, p. 45.

Le juge est donc libre dans l ’appréciation des élé
ments desquels il peut résulter que l’auteur de lettres 
missives a manifesté la volonté tacite d’abandonner son 
droit.

Il est libre également dans l ’examen, auquel il lui 
appartient de se livrer, du point de savoir si la corres
pondance publiée possède ou non le caractère d’une 
œuvre littéraire au sujet de laquelle l ’auteur avait 
intérêt à conserver son titre.

Une lettre n’est pas toujours une œuvre littéraire. 
Elle ne l ’est même, hélas ! que trop exceptionnellement.

Les Cours et tribunaux sauront donc enfreindre les 
efforts de ceux qui —  auteurs ou héritiers d’auteurs —  
voudraient, dans le but de s’opposer à une publication 
de lettres missives, prétendre à tort que ces lettres ont 
un caractère littéraire légitimant la sauvegarde d’une 
propriété intellectuelle.

Nous avons vu ci-dessus que la tendance, chez beau
coup de bons esprits, est de faire fléchir, devant l’in 
térèt général, môme l ’intérêt particulier résultant des 
droits de propriété littéraire de l’auteur. La restriction 
dont nous faisons ici l ’examen, si elle est sanctionnée 
par la jurisprudence, se trouve donc être celle qui, à 
l ’heure présente, est attaquée et discutée, c’est-à-dire 
du même coup menacée.

N’y a-t-il pas un moyen pratique de supprimer cette 
restriction au droit de publier et d’empêcher, à l’ave
nir, toute discussion à cet égard ?

Pourquoi ne rechercherait-on pas ce moyen et pour
quoi, par exemple, ne tenterait-on pas, à cet effet, de 
faire adopter par les hommes de lettres cette règle que 
s'ils désirent conseiver leurs droits d'auteur sur leurs 
lettres missives, il faut que, par un mot, mot conven
tionnel et à trouver, ils en fassent mention dans ces 
lettres ?

Pour qu’une lettre ait le caractère confidentiel, 
l ’on exige bien qu’à défaut de manifestation s’impo
sant par elle-méme, le côté secret de la correspon 
dance s ’indique par un mot, le  mot : « confidentiel ». 
Pourquoi l ’écrivain, transmettant une lettre dont il 
désirerait conserver la propriété intellectuelle, ne 
mentionnerait-il pas sur cette lettre les mots : « Repro
duction interdite » ou les simples initiales R. I. ?

Nous savons bien que les coutumes ne s’instaurent 
point à coups de décrets et qu’un usage ne s’implante 
pas au moyen d’une décision, adoptée avec plus ou 
moins d’empressement et par un nombre plus ou 
moins considérable d’intéressés.

Mais chacun estimera sans doute avec nous que la 
formule et le mode préconisés ici sont, pour le moins, 
simplistes et que la solution dont nous faisons l ’e s
quisse aurait l’immense avantage de résoudre, de la 
manière la plus radicale et la plus sûre, un problème 
actuellement discuté.

La solution serait: L e  droit de publication existe à

8 3 5

moins que l'auteur, par une formule quelconque, ait 
marqué le caractère confidentiel ou de propriété priva
tive de l'écrit par lui transmis.

c) A ttein te aux intérêts d'autrui ou à la mémoire 
de l'auteur ou des siens résultant de la publication.

Cette restriction n’est pas une restriction de prin
cipe. Elle est une restriction d’espèce. Elle n’interdit 
pas, à proprement parler, la publication. Elle la 
réprime éventuellement quand elle a été opérée.

Il y a ici l ’application du principe général que nul 
ne peut léser autrui ! En cas de lésion, l’auteür ou ses 
ayants droit ainsi que les tiers, auront droit à une 
réparation.

Le tribunal de Chambéry, à propos d’une corres 
pondance échangée entre le comte d’Haussonville et 
M. Dufeuille, a en 1900, condamné la publication qui 
en avait été faite :

« Un journaliste excède son droit et commet un 
quasi-délit, lorsqu’il publie des lettres confidentielles 
adressées à un adversaire, par des personnages poli
tiques, à diverses époques, dans le but de discréditer 
cet adversaire lui-même.

En publiant ces lettres, d’après des épreuves photo
graphiques, il n’est pas présumé avoir ignoré leur 
provenance frauduleuse et il commet une faute qui 
s’aggrave encore, lorsque les dates et les adresses ont 
été supprimées.

Il est dû, en ce cas, au propriétaire des lettres, soit 
au destinataire, une réparation civile qui peut consister 
en une somme d’argent et des insertions à arbitrer. 
(Civ. Chambéry, 29 déc. 1900, Gaz. Trib., 10 févr. 
1901).

*
* *

En résumé, et comme conclusion à tout ce qui pré
cède, l ’on pourra dire que la publication des lettres 
missives est en principe un droit pour le destinataire, 
mais que ce droit se trouve restreint par la responsa
bilité éventuelle de l’auteur de la publication.

C’est ce que dit excellemment M. H e n r y  H a v à r d  

dans une lettre que publie le recueil de M. L a h u r e  

(p. XV et s .)  et que nous ne pouvons, en terminant, 
nous empêcher de reproduire en partie :

« L’intervention directe de Y éditeur littéraire, sa 
responsabilité effective, constituent la nécessaire sau
vegarde des intérêts qui peuvent être compromis par 
une publication impudente ou inexacte. Et voilà pour
quoi je préfère cette absolue responsabilité aux vœux 
qui terminent votre savante étude (1).

» Eh quoi ! des lettres qui sont à la fois l ’honneur 
de celui qui les a écrites, et de celui qui les a reçues 
(car il n ’y a pas au monde que des lettres compromet
tantes) devront attendre cinquante ans pour voir le 
jour !

» Eh quoi ! il ne serait pas permis dans un article 
de revue ou de journal de publier des lettres pos
thumes attestant l’héroïsme d’un parent, d’un ami, el 
il faudra les présenter au public sous forme de recueil !

» Ces restrictions me semblent antilittéraires et bien 
peu libérales. Soyons plus généreux! Laissons aux 
honnêtes gens toutes les libertés compatibles avec le 
repos de leurs contemporains, même celle de publier 
des lettres missives d’hommes fraîchement disparus. 
Mais rendons chacun responsable des imprudences 
qu’il peut commettre. .

» . . .  Laissons les hommes de cœur effectuer cette 
besogne à leurs risques et périls. Quant aux malhon
nêtes gens qui seraient disposés à abuser de cette 
liberté, donnons aux tribunaux les moyens de leur 
imposer une saine prudence. »

On ne pourrait mieux dire.
Ch a r l e s  G h e u d e ,

Avocat à la  Cour d ’appel.

CONFÉRENCE D ü JEUNE BARREAU
D E  B R U X E L L E S

Séance de clôture du 9 ju ille t 1 9 0 9

La séance de clôture, présidée par Me Georges Dubois 
ayant à ses côtés Me Paul-Emile Janson, directeur, et 
les membres de la commission, fut ouverte a 2 heures 
précises. Une foule de confrères se pressait dans l ’audi
toire de la 2e chambre de la Cour d’appel.

Il fut procédé immédiatement, sur la proposition du 
président, aux élections.

Me Lefebvre-Giron préconisa pour la présidence la 
candidature de Me Paul-Emile Janson. Elle fut saluée 
d’enthousiasme. M® Georges Dubois adressa le souhait 
de bienvenue au nouveau président, rappelant son dé
vouement à l’œuvre de la Conférence, ses qualités de 
cœur, de talent et sa courtoisie aimable qui font de 
lui un président dont on peut attendre beaucoup. 
M6 Paul-Emile Janson répondit en termes émus, ren
dant à Me Georges Dubois l’hommage mérité, reportant 
sur lui la vitalité ardente de la Conférence notamment 
au cours des séances judiciaires et traçant de son talent 
si sobre dans la forme, si élégant dans la pensée, un 
tableau vif et juste.

Me Thomas Braun préconisa pour la direction de la 
Conférence la candidature de M® Henri Jaspar, dont il 
souligna l’activité inlassable et les qualités profondes 
qui font de lui un avocat extrêmement vivant et sym
pathique. Quoique le candidat ait été éliminé par un 
poil qui précéda l ’élection actuelle, il ne fallait pas( 
dit l’orateur, tenir compte de cette indication incom
plète; il fallait, d’ailleurs, espérer que cet usage des 
poils disparaîtrait au plus tôt; c’était le sentiment de

U )  D e  M . L a h u r e .
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beaucoup d’avocats et c’est pourquoi l’orateur estimait 
qu’il pouvait soumettre à l’assemblée toute entière la 
candidature de Me Henri Jaspar.

Me Alphonse Leclercq présenta la candidature de 
Me Alex. Halot dont chacun, dit-il, peut apprécier les 
qualités confraternelles et aimables et dont le dévoue
ment à l ’œüvre de la Conférence était acquis par 
avance.

L’élection eut lieu immédiatement après et donna le 
résultat suivant :

Votants : 225. Bulletins blancs : 4 . Bulletins 
nuls : 1 Ma Henri Jaspar, 155 voix; M® Alex. Halot,
65 voix.

Il fut procédé ensuite à l ’élection des membres de 
la commission en remplacement de MM®* Burthoul, 
Clasens, Jove et Laude, non rééligibles.

Le premier tour donna les résultats suivants :
Votants : 151. MMesde Sélys Longchamps, 109 voix; 

Mangin, 105 voix; Passelecq, 87 voix.
Ces confrères, ayant obtenu la majorité, sont 

déclarés élus.
Les autres confrères ont obtenu : Goffinet, 62 voix; 

De Decker, 38 voix; Van Gindertaelen, 27 voix; Neut,
19 voix.

Il y a donc ballottage entre MMes Goffinet et De 
Decker.

Le ballottage donna 65 voix à Me Goffinet et 24 voix 
à Me De Decker.

En conséquence, la commission de la Conférence 
se compose de : M® P.-E. Janson, président; M6 Henri 
Jaspar, directeur; MMeS de Sélys Longchamps, Mangin, 
Passelecq, Goffinet, Grenez, Henrard, Phollien et Van 
Akkere, membres.

Nous publions ci-dessous ie rapport du Président de 
la Conférence, Me Georges Dubois :

M es chers confrères,

J’ai l ’honneur de vous soumettre le rapport sur 
notre gestion pen iant l’année qui vient de s’écouler.

Elle s ’ouvrit brillamment.—  Vous vous souviendrez 
du discours séduisant qui fut prononcé parMeCoucke, 
sur le Droit et 1 Esprit de système, à la Séance solen
nelle de Rentrée, et du Banquet amical qui le  suivit. 

★
* *

L’an dernier, M® Charles Gheude émettait, sur la 
vitalité de la Conférence, des doutes anxieux. Il 
s:effrayait surtout de la stagnation qu’il avait constatée 
dans les séances judiciaires.

Je puis affirmer que la crise est passée. L’année
1908-1909 se signale par une activité remarquable 
des séances judiciaiies. Ce fut un plaisir, pour 
M0P.-E. Janson et pour m oi, de voir, pendant une série 
de séances qui se succédèrent sans intervalles, du com
mencement d’octobre jusqu’aux Pâques, défiler devant 
nous le cortège des jeunes talents : M*8 Dassesse, Lerat, 
Goffinet, Ch. Janson, Thys, de Formanoir, E. Tav- 
mans, Van der Moeren, Ducarne, P. Leclercq, Munde- 
leer, Spreux, Passelecq, De Decker, Léonard, H. Le
clercq, Parmentier, Pierlot, Mangin, Pholien, Van der 
Elst, Duchâteau, Duchâtelet, Van den Steen, Lepage, 
Séaut, Delporte, je les cite au hasard des procès-ver- 
baux, se disputèrent l ’honneur de la lutte et les joies 
du succès. Tour à tour, juges, officiers du ministère 
public, plaideurs, ils dépensèrent dans des rôles si 
différents, des qualités égales. On vit, bouquet magni
fique d’un si beau feu d’artifice, MM®* Taymans, Thys, 
Léonard, De Decker, pendant quatre audiences; devant 
un jury intelligent, creuser le redoutable problème 
d ’un crime passionnel.

Les maîtres du Barreau ne nous délaissèrent pas, 
et nous vîmes s’asseoir parmi nous M® Coosemans, 
M® Dejongh, M® Van Meenen, Me des Cressonnières.

Nous eûmes aussi la bonne fortune de découvrir en 
M. Jahan, un maître de diction et d’art oratoire, dont 
les leçons précieuses ont laissé des traces profondes 
dans les cerveaux novices.

Voilà, Messieurs, le bilan de la section la plus 
importante de la Conférence.

*
* *

Nous eûmes, je l ’avoue, moins de succès, dans l’or
ganisation des séances du soir.

M® René Vauthier (Après l ’annexion du Congo, les 
Devoirs nouveaux), M. Paul Héger (Les étapes de la 
Biochimie), M. Adolphe Prins (Dégénérescence et cri
minalité), le poète Jehan Rictus dans son œuvre, 
M. Bureau (La question d’Orient et l’organisation de la 
plaidoirie), apportèrent au Barreau un enseignement 
magnifique et des beautés rares, qui furent en réalité 
recueillis par un public trop étranger à notre Confé
rence.

Les négociations entamées pour obtenir d’officiers 
étrangers des conférences sur la Question militaire en 
Belgique, n’ont, jusqu’à ce jour, pas abouti.

*
* ¥

Le service de la défense gratuite a fonctionné régu
lièrement grâce au dévouement de MM®8 Cornil, Hen
rard, Joye, aidés du délégué de la Conférence flamande, 
M® P. Wets.

★
* *

La Conférence a consacré deux séances à des assem
blées générales où fut discutée la question passion
nante de la Soupe scolaire.

Quelque brûlant qu’ait été ce débat, nous vîmes 
l’assemblée rester maîtresse d’elle*même, et les orateurs 
développer, sans injures et sans colère, des thèses 
opposées. Ils ont donné ainsi un superbe exemple, qui 
devrait être plus suivi.

♦ *
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La section de Droit maritime et colonial a mis 
à l’étude la question des coutumes indigènes au 
Congo. Son travaillera terminé l ’hiver prochain.

*
* *

La Commission, chargée pendant le précédent exer
cice de préparer un projet de loi de l ’organisation 
d’un Conseil d,'Etat, compte également déposer ses 
conclusions l’hiver prochain.

*
¥ *

La Trésorerie a été gérée avec une maestria incom 
parable par Me Laude; à l’heure actuelle, notre boni 
s’élève à la somme de 810 fr. 26, bien que la Confé
rence ait supporté les frais d’un banquet et ceux 
d’un cours d ’éloquence.

★
* *

La Conférence a organisé en Hollande une excur
sion qui, après bien des avatars, a réuni 7 adhérents. 
Ces hommes courageux (MM98 Laude, Paul Tillier, 
Fernand Van der Elst, Joye, Voets, Soudan, Blan- 
quaert) sont partis malgré le vent et la tempête. — 
Honneur à eux ! Le soleil d’ailleurs leur sourit durant 
toute leur expédition.

*
* *

Je dois rappeler à la Conférence qu’elle est chargée 
depuis l ’an dernier, d’attribuer le  P r ix  E m ile M ar- 
tiny.

Je reproduis ici le règlement qui le concerne dans 
l ’espoir que nous verrons sortir bientôt, du sein de la 
Conférence, des œuvres juridiques précieuses.

PRIX EMILE MARTINY

RÈGLEMENT

A r t i c l e  p r e m i e r .  —  Sous le nom d’Emile Martiny, 
et pour perpétuer la mémoire de ce confrère regretté, 
la Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles institue 
un prix triennal de cinq cents francs.

A rt. 2. —  Ce prix sera décerné pour la première 
fois le 1er janvier 1912 au meilleur ouvrage d’ordre 
juridique paru entre le 1er octobre 1908 et le 1er octo
bre 1911, et ayant pour auteur un avocat, âgé de 
moins de 40  ans, membre de la Conférence du Jeune 
Barreau de Bruxelles. Le prix sera décerné pour la 
deuxième fois le 1er janvier 1915 et ainsi de suite.

A r t .  3 . —  Les concurrents déposeront à la biblio
thèque de la Conférence deux exemplaires de leur tra
vail, deux mois et demi avant l ’attribution du prix, soit 
pour la première fois le 15 octobre 1911 au plus tard.

A r t .  4 . — Un comité chargé de l ’attribution du 
prix se composera de : M. le Bâtonnier de l ’Ordre des 
avocats à la Cour d’appel de Bruxelles ; MM. les Pré
sident et Directeur de la Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles ; deux avocats à la Cour d’appel de 
Bruxelles, choisis par la commission de la Conférence, 
de préférence parmi les confrères professant le droit 
dans un établissement d’enseignement supérieur.

A r t .  5 . —  Le comité se réunira dans la seconde 
quinzaine du mois d’octobre 1911 pour la première 
fois et transmettra sa décision motivée à la commission  
de la Conférence avant le  1er janvier 1912.

A rt. 6. —  Le prix ne sera pas divisé. Si le  comité 
estime n’avoir pas à l ’attribuer, la somme non employée 
sera ajoutée à celle destinée au prix de la plus pro
chaine période triennale.

A r t .  7 . —  En ce qui concerne les travaux admis 
au concours, le comité peut, suivant les circonstances 
et par dérogation à l’article 2 ci-dessus, admettre no
tamment des œuvres non publiées ou se rattachant 
moins directement à la science du droit.

*
♦ *

Telle est. Messieurs, l ’histoire de cette année. —  En 
descendant de ce fauteuil, je dois à M. le Directeur et 
à MM. les membres de la commission pour l’inlassable 
dévouement qu’ils ont montré, mes meilleurs remer
ciements.

Chronique de Paris

SUSPENSIONS D’AUDIENCE 

L e  d e r n ie r  d i a m a n t  (1) d e  L e m o in e .
{Fabriqué à l’audience 

et offert à Sir Julius 
Wernher, baronnet.)

Plus de réthorique encor que d’éloquence,
L’emploi, presque l’abus, du tour cicéronien,
Des couplets ciselés, savants, dont la fréquence 
Evoque des creusets chauffés... comme le m ien.

La préoccupation constante, e t  qu’on sent bien,
D’être écouté, puis lu, pour être en conséquence, 
Mieux que grand avocat, bon Académicien 
Ne déméritant pas de l ’Institut de France...

Bontoux, Arton, Lesseps, Rochette ont eu leur jour,
— Vraiment il plaide bien !—C’est aujourd’hui mon tour. 
Qui sait parler ainsi? Que celui-là se lève !

Eh qui donc l ’oserait? Fâcheux serait son cas : 
Quintilien, pris pour juge entre les avocats,
Dirait : « H e n r i  B a r b o ü x ,  c’est mon meilleur élève » .

M® A u c l a i r .

(1) Les experts déclareront peut-être qu’il est faux... mais ils 
n’y connaissent rien...
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ÉLECTIONS DU BARREAU DE CASSATION

Elles ont eu lieu vendredi.
Suivant l ’usage, le  Bâtonnier et les membres du 

Conseil ont été réélus pour une seconde année.
Ce sont, Me Delocht pour le bâtonnat, et les quatre 

avocats les plus anciens pour le  Conseil : MMeS Beer- 
naert, Le Jeune, De Mot, W oeste, ce dernier secrétaire, 
comme étant le plus jeune.

Cette année il y eut quinze cassations sur quarante- 
six affaires : c’est du 33 p. c. Parmi ces affaires, cinq 
pro Deo dont une cassation.

BIBLIOGRAPHIE

Le JOURNAL DES TR IBU NAU X
accuse réception sans déla i de tous les  
ouvrages envoyés à. son service b ib lio
graphique et publie en outre un compte 
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui 
présentent un in térêt particu lier pour la  
science e t la  pratique du Droit.

COMPTES RENDUS
1414. — EXPLOITATION DES CHEMINS DE FER 

VICINAUX EN BELGIQUE, par C h a r l e s  G h e u d e ,  
avocat, député permanent du Brabant. — Brux., 
anc. librairie Castaigne, 1 vol. in-8° de 314 p., 
prix : 1 fr. 75.

Dans l’introduction qu’il a mise en tête de son 
ouvrage, M. Gheude nous fait connaître les motifs qui 
l ’ont déterminé à l’écrire :

« Les pages qui vont suivre —  dit-il trop modeste
m ent— contiennent l’analyse et le résumé, avec l ’am
plification parfois des débats auxquels a donné lieu, 
spécialement au sein du conseil provincial du Brabant, 
l ’examen des conditions suivant lesquelles la Société 
Nationale accomplit la mission que le législateur lui a 
confiée.

» . ..  Les discussions qui se poursuivirent au sein du 
conseil provincial du Brabant ont abouti à cette double 
conclusion, qu’il nous appartient de mettre aujourd’hui 
en lumière et de développer : la première, qu’il faut 
pousser à l’exploitation intercommunale el provinciale 
des lignes; la seconde, que l ’heure est \raisemblable- 
ment venue de réviser la loi et les statuts qui régissent 
la Société Nationale.

» Le conseil a décidé qu’une réunion des députa
tions permanentes du pays aurait lieu, à l ’effet d ’exa
miner cette dernière question.

» Le 4 juin 1908, les délégués de ces députations 
se sont assemblés une première fois, et l ’assemblée, 
en vue d’apporter dans les discussions futures de la 
clarté et de la précision, me fit l ’honneur de me 
demander un rapport sur la question.
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» C’est à cette occasion que j’ai cru devoir procéder 
à l’étude fouillée que l’on trouvera ci-après. »

La première partie de l’ouvrage rappelle l'origine, 
la portée et le but des lois de 1884 et 1885, organisant 
les chemins de fer vicinaux.

Le but du législateur fut de créer une œuvre débar
rassée de toute préoccupation de lucre, de pousser à 
la décentralisation des lignes ainsi qu’à l’initiative des 
communes en ce qui concerne celle-ci; il n’a eu en vue 
que l’intérêt public et a voulu, dans le dessein de lui 
procurer toute satisfaction, écarter tout monopole et 
toute immixtion de l’intérêt privé.

Cette volonté du législateur fut-elle suivie? L’auteur 
ne le pense pas, et, dans la seconde partie de son 
étude, il énumère les griefs qu’on a formulés contre 
l’application faite de ces lois, notamment au point de 
vue de l’affermage des lignes, de la fourniture de 
l'énergie électrique, de la défectuosité et du caractère 
suranné du matériel, de l’exagération des tarifs, des 
frais généraux d’administration trop élevés et de l’ad
ministration défectueuse.

La troisième partie est consacrée à l’impuissance où 
se trouvent les actionnaires vis-à-vis de la Société 
Nationale et aux efforts dirigés par les provinces et les 
communes contre le mode d’administration et d’exploi
tation des lignes vicinales.

La dernière et la plus importante partie de l ’ouvrage 
étudie les remèdes à apporter à la situation existante : 

Le premier remède proposé par M. Gheude consiste 
dans l’exploitation intercommunale et provinciale des 
lignes. Cette exploitation est de nature à procurer des 
résultats favorables, aussi bien pour les associés eux- 
mêmes que pour la masse du public, spécialement au 
point de vue des bénéfices d’exploitation, des mesures 
de prévoyance, de la réduction des frais généraux et 
des dépenses d’installation.

Cette exploitation intercommunale répond d'ailleurs 
au vœu du législateur, en coordonnant les efforts des 
pouvoirs publics en vue d’un effort commun.

Un autre remède, plus radical, celui-ci, consiste à 
reviser la loi du 28 mai 1884, amendée par celle du
24 juin 1885. Afin de faciliter le travail du lecteur, 
l ’auteur a publié le texte de la loi et des statuts, et il a 
inscrit sous les articles à modifier les observations 
que ceux-ci comportent, ainsi que les modifications de 
texte proposées.

Enfin, un dernier remède signalé par l ’auteur est la 
reprise des vicinaux par l’Etat, qui dirigerait la vici- 
nalité ferrée sous sa seule et unique responsabilité.

Cette reprise trouve sa justification dans le fait que 
les vicinaux sont d’intérêt public et ne constituent que 
la prolongation du réseau de chemins de fer dont 
l ’Etat a le monopole.

Telle est, rapidement esquissée, l’étude remarquable 
publiée par notre confrère. Cet ouvrage, très fouillé et 
soigneusement documenté, sera lu avec le plus grand 
profit par tous ceux qui s ’intéressent au développement 
de nos chemins de fer vicinaux.

*
* *

1415. —  CONSTITUTION D’UNE SOCIETE NATIO
NALE D’üLECTRICITÉ. -  SA NÉCESSITÉ, par 
C h a r l e s  G h e u d e ,  avocat, député permanent du 
Brabant. —  Brux., anc. librairie Castaigne, 1 vol. 
in-8° de 160 p ., prix : 1 fr. 25.
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Le livre de notre confrère Me Charles Gheude est un 
plaidoyer tout empreint de chaleur et d’ardenle con
viction en faveur de la constitution d’une société 
nationale d’électricité.

Il nous décrit les nombreux avantages qu’il y aurait 
pour la généralité de nos concitoyens à produire el à 
fournir au plus bas prix possible, c’est-à-dire au prix 
de revient, après prélèvement des sommes destinées à 
l’amortissement et au fonds de réserve, cette électricité 
dont l ’utilisation s ’étend chaque jour de plus en plus.

Faut-il, pour arriver à obtenir cet avantage, s’adres
ser à l ’initiative privée?

L’auteur ne le pense pas, car, dit-il, « l ’initiative 
privée s’est toujours montrée impuissante quand il s ’est 
agi d’assurer des services d’intérêt général. Et, il passe 
en revue les résultats obtenus par les sociétés parti
culières dans divers domaines, notamment, en matière 
de transport, d’éclairage, de distribution d’eaux et 
spécialement en matière de production et de fourniture 
de l’énergie électrique.

Me Gheude estime que c’est à la nation, agissant 
dans le seul but de servir l’intérêt général, qu’il y a 
lieu de s ’adresser pour obtenir les avantages qui résul
teront de la création de la société.

Il sera nécessaire, dans ce but, de créer quelques 
grandes usines centrales (7 ou 8) destinées à distribuer 
l’énergie électrique dans tout le pays.

Cette production en grand de l’électricité aura natu- 
turellement pour effet de provoquer l ’abaissement du 
prix de revient et de permettre, par conséquent, de 
fournir l ’énergie au consommateur dans des conditions 
plus favorables pour celui-ci.

Passant de la théorie à la pratique, Me Gheude donne 
des indications très intéressantes sur la façon dont il 
faudra installer ces usines et les faire fonctionner.

U étudie ensuite l ’organisation légale et le  fonction
nement de la future société : Il propose la constitution 
immédiate d’une commission composés de savants, 
d’ingénieurs et de jurisconsultes, chargée de jeter les 
bases juridiques et techniques de l’organisation sociale.

En ce qui concerne l’état juridique de la société, le 
système à suivre est tout indiqué : le principe qui doit 
lui servir de fondement est celui qui a donné naissance 
à la société nationale des chemins de fer vicinaux et 
qui se résume comme suit : collaboration des pouvoirs 
publics à l’effet d’organiser, au plus grand profit de 
tous, un service essentiel et de haute utilité.

L’auteur, pour terminer son étude, examine les 
résultats qui sortiront de la constitution de la société : 
Au point de vue des conséquences économiques : 
augmentation de l ’hygiène et de la sécurité des tra
vailleurs, accroissement de la qualité et de la quantité 
du travail, meilleur rendement général, frais moindres 
d’entretien, etc. Au point de vue des conséquences 
sociales : travail effectué dans des conditions préfé
rables pour la salubrité des travailleurs, confort plus 
grand assuré à ceux-ci, etc.

Me Gheude finit en émettant le vœu que le  gouver
nement nomme, dans le  plus bref délai possible, une 
commission composée d’autorités en matière d’élec
tricité ainsi que de juristes, chargés d’examiner et de 
rechercher, le plus tôt possible, les conditions suivant 
lesquelles pourrait être constituée une société natio
nale d’électricité, de faire rapport sur cet objet et de 
dresser un projet de statuts.
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I. —  LSI sur la réparation des dommajes résultant

des accidents du travail. —  24 décembre 1903.

II. ARRÊTÉ R6YAL portant instruction de la commis
sion des accidents du travail.—  10 janvier 1904.

III. —  ARRÊTÉ R6YAL portant rèjlement Jénéral de 
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La réception du matin
Il était environ 10 1/2 heures lorsqu’eut lieu, dans 

la salle de la Cour d'assises, la réception des membres 
de la Fédération par le conseil de discipline de l ’Ordre 
des avocats de Mons.

En l’absence de M. le Bâtonnier, empêché, ce fut 
M® Alphonse Harmignie, le plus ancien membre du 
conseil, qui souhaita la bienvenue aux confrères étran
gers venus de Bruxelles, d’Anvers, de Gand, de Bruges, 
de Liège, de Charleroi, de Verviers et d’ailleurs en 
assez grand nombre malgré le temps maussade et gris.

M® H a r m i g n ie  souhaita très cordialement la bien
venue aux membres de la Fédération qui, pour la 
troisième fois depuis son existence, revenaient dans la 
ville de Mons. Il rappela que c’était à Mons que la 
création de ce groupement confraternel rencontra le 
plus d’enthousiasme dès le début et que c’est parmi le 
Barreau montois que l ’on recruta les plus vaillants 
soldats de la première heure. L’orateur salue M® Bauss, 
vice-président, qui dirigera les travaux de l’assemblée 
en l’absence regrettée de i\Ie Beernaert, auquel il 
adresse un salut affectueux et plein de souvenirs. Votre 
président, dit-il, est une digne et noble figure, une 
des plus pures gloires du grand Barreau belge et à qui 
l ’âge n’a rien enlevé, pas plus qu’à cet autre pilier 
de la Fédération, M® Jules Lejeune, qui n ’a jamais 
manqué une réunion de cette Fédération à laquelle il 
voue le meilleur de lui même. M® Harmignie termine 
en souhaitant que la session d’aujourd’hui soit fruc
tueuse et fertile en résultats heureux.

M* B a u s s ,  vice-président de la Fédération, remercia 
en ces termes :

Mon cher Confrere,

Au nom de tous mes confrères présents, je vous 
remercie de la cordiale et chaleureuse réception que 
vous nous avez ménagée.

L’année judiciaire s’achève et nous éprouvons tou 
le besoin du repos, non pas seulement parce que nos 
travaux ont été multiples, mais parce que notre esprit 
de combativité a fini par s’émousser et que, dans la 
suite de nos luttes journalières, la nécessité d’une 
trêve s’est fait sentir.

Oh ! la douce jouissance de retrouver dans une 
atmosphère de pure cordialité ceux qui furent nos 
adversaires d e là  veille; oh! le rare bienfait de décou
vrir, en une fois, notre horizon intellectuel débarrassé 
des sombres nuages qui l’attristaient sous la forme de 
préoccupations de toutes sortes; la lutte est finie, de 
toutes parts des figures amies nous accueillent et 
nous sourient et la pleine lumière d’une joie com
mune nous inonde.

C’est à vous, cher Confrère, à ce sympathique Bar
reau de Mons que vous représentez avec tant d’auto
rité, que nous devrons, cette année, la journée de 
paix et de joie si impatiemment attëndue. Nous vous 
en sommes profondément reconnaissants.
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Séance administrative
A ce moment, prennent place au bureuau ; M® Bauss, 

vice-président; M® Le Jeune, président d’honneur; 
Me Harmignie, M® Henri Jaspar, secrétaire général; 
M® Laude, secrétaire, et les membres de la commis
sion administrative qui se composait, en dehors de 
M® Moucheron, empêché, et de Me A. Harmignie, déjà 
cité, des confrères F. Mosselman, N. Slotte-de Bert,
F. André, V. Maistriau, J. Moreau et P. de Patoul.

Se sont fait excuser : MM®8 Beernaert, Schollaert, 
L. de Lantsheere, Delbeke, Hubert, Émiie Dupont, 
Edmond Picard, Eugène Robert, Paul Janson, Gheude, 
Bia, Van Meenen, Aug. Braun, Meersman, Bribosia, 
Robert, Franeau, etc.

Rapport du secréta ire général.

M® H e n r i  J a s p a r ,  secrétaire général, présente le 
rapport annuel sur les travaux de la Fédération :

Le rapport annuel du secrétariat est une formalité 
monotone, mais nécessaire; il faut en excuser le 
secrétaire, gardien des traditions de la Fédération.

D’ailleurs, celui-ci sera bref.

L’annre 1908-1909 débute par l ’assemblée de Gand,
2 mars 1908.

Cette date évoque la journée des floralies gantoises : 
des fleurs partout, aux gares, dans les rues, à l’expo
sition, fleurs rares, m ultiples, précieuses et curieuses; 
musée des orchidées, palais des azalées, s’étalant 
comme une mer aux reflets chatoyants.

Elle évoque aussi la chaleur accablante et la foule 
innombrable.

Gand, le 2 mai 1908, c’est « la foule des dimanches 
» provinciaux, la foule des fêtes nationales, un samedi 
» soir, sous les illuminations du boulevard Anspach, 
» la foule qui se pousse et se bouscule, la foule qui 
» rit, la foule qui regarde sans voir, la foule qui a 
» chaud... »

Mais, Gand, le 2 mai 1908, c’est aussi l ’hospitalité 
charmante et si bien comprise de MMeB de Baets, 
toujours vibrant et Henri Boddaert, toujours courtois.

Et c’est la discussion sur l’automobilisme, amorcée 
par les deux rapports excellents et contradictoires de 
MM®S Henri De Cock et Paul d’Aoust; la discussion 
dans laquelle MVIe3 Vaes et Alexandre Braun exposent 
les thèses opposées : droit commun, théorie du risque, 
avec leurs conséquences et dans laquelleMM®1 H. Bru- 
nard et Van Meenen expriment, avec une si prenante 
émotion, leurs effrois et leurs colères.

Gand,le 2 mai 1908, c’est enfin le banquet, au foyer 
du Grand Théâtre, et ies toasts de MMes Van Cleemputle, 
sacerdotal, Bauss, reconnaissant, Boddaert, spirituel, 
Picard, agressif, et ce toast merveilleux de M0 Jules 
Le Jeune, buvant à la Haine, la Haine bienfaisante, la 
Haine génératrice des saintes indignations, la Haine
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sauvegarde des caractères et des énergies, la Haine 
rédemptrice des compromissions et des abaissements.

** *

La Fédération continua, à Bruxelles, les 19 dé
cembre 1908 et 22 février 1909, la discussion sur 
l’automobilisme, adoptant ainsi cette tradition de pré
parer, dans des discussions soutenues, le travail 
législatif. Rappelez-vous la discussion sur la personni
fication des associations, si touffue et si féconde ; 
voici un autre terrain juridique exploré, défriché, 
ensem encé.

Dans ces deux assem blées, tour à tour, MMes Alex. 
Braun, Vaes, Hansez, L. André, développèrent les 
arguments, précisèrent les problèmes. Et n’oublions 
pas la claire et joJie conférence que M8 Quérenet, du 
Barreau de Paris, nous fit l'honneur de nous donner à 
ce propos.

La Fédération, le 22 février 1909, clôture sans vote, 
cette discussion. —  Depuis, le Sénat l ’a reprise et ter
minée. Et, certes, nombre des pensées émises à ce 
sujet parmi nous servirent de base à ses délibérations.

Mais à côté de ces graves débats, la Fédération a eu 
ses jours de fêtes.

N’est-ce pas ainsi qu’il faut caractériser sa participa
tion aux jubilés professionnels de ses membres ém i
nents?

Le 7 novembre 1908, elle collabore au double jubilé 
Graux-Janson et Me Beernaert, en son nom, glorifie les 
illustres confrères que le Barreau belge tout entier 
fête ce jour-là.

Le 30 mai 1909, à Anvers, elle s ’associe à la mani
festation organisée par le  Barreau de cette ville en 
l’honneur du cinquantenaire professionnel de M® Fré
déric Delvaux et son vice-président, M® Schoenfeld, y 
rappelle avec éloquence cette fierté de l’avocat, dont le 
jubilaire est la personnification.

Le 19 juin 1909, enfin, M® Beernaert, à nouveau, 
prononçait, pour la Fédération, au cours de l’inou
bliable séance consacrée à M® Eugène Robert, des 
paroles émues et pleines de souvenirs.

** *

Emues et pleines de souvenirs devraient être les 
miennes, au moment où notre vénéré Président quitte 
la charge qu’il avait assumée.

Quand, en exécution d’une décision de notre conseil 
général, j’allai lui demander s’il consentirait à succéder 
à M® Ernest Dupont, je craignais un refus, un refus 
courtois et même désolé, mais enfin un refus.

A son âge, avec sa science et ses travaux, sortant 
d’une maladie grave qui faillit l’emporter, qui n’eut 
compris que Me Aug. Beernaert eût préféré laisser à 
un autre la charge de nous diriger ! Mais tout de suite, 
sans hésiter, il accepta, Ministre d ’Etat, ancien 
Ministre, ancien président de la Chambre, surchargé
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d ’honneurs et encombré de multiples devoirs, sans 
doute, mais malgré tout, à travers tout et avant tout 
avocat, il l ’est et il le demeure. Et il a conduit la Fédé
ration avec une vigueur, une conscience et aussi une 
jeunesse incomparables. Remercions-le, mes chers 
Confrères, au moment où il nous quitte, remercions- 
le de l’effort fait pour nous, de l’honneur qu’il fait 
rejaillir sur notre Fédération et du dévouement inlas
sable qu’il lui assure (Applaudissements).

Et ce devoir de reconnaissance rempli, réjouissons- 
nous d’être revenus à Mons. Tantôt, nous aborderons 
nos travaux utiles et nos discussions qu’un ordre du 
jour chargé promet fécondes.

Mais aussi tantôt nous jouirons de cette hospitalité 
et de cette confraternité montoises dont deux fois déjà 
la Fédération a éprouvé le charme si prenant.

En 1889, une première fois, Mons reçoit la jeune 
Fédération.

Et tout de suite, à cette première visite, elle a senti 
avec quelle chaleur communicative et quelle confra
ternité sincère elle était accueillie. M® Edm. Picard, 
son président d’alors, le disait : « Cordial et solide  
» Barreau montois, dans toute les conjonctures vous 
» êtes restés conformes à vous-mêmes rare qualité en 
» l’humanité versatile où nous sommes, simples, cor- 
» diaux, émanant autour de vous la saine jovialité 
» hennuyère, acceptant de bon gré et avec bonne 
» humeur les devoirs et les peines, laissant à qui vous 
» quitte une persistante impression de vie bien com- 
» prise, libéré de la déprimante servitude des préten • 
» tions, odorant la salutaire odeur des cœurs se livrant 
» tels qu’ils son t... »

Et cette fête fut marquée d ’un inoubliable sou
venir, le toast spontané et ému de M® Boulard père, 
laissant presque malgré lui s'épancher son cœur et 
voulant, disait-il, une dernière fois, avant de mourir, 
s’entretenir avec ses chers, scs jeunes confrères.

Dix ans plus tard, en 1899, grandie et plus vigou
reuse, c’est à Mons que la Fédération revient se 
retremper dans cet accueil chaleureux. Elle y discute 
nerveusement la question de l’instruction préparatoire ; 
elle y  est reçue avec le même enthousiasme bon 
enfant... Et M® Francart, disparu aussi depuis, nous 
disait : a Venez chez nous, vous y prendrez un essor 
chaque fois plus raffermi, pour vous élever vers des 
régions toujours plus hautes et plus larges. Venez 
célébrer ici la fête familiale des Avocats belges. »

Et, fidèle à ses anciens et chers amis, la Fédération, 
après dix nouvelles années, a voulu revoir ia vieille  
cité montoise. Elle y revient, elle se souvient...

Rapport du trésorier.

En l’absence du trésorier, M® Gheude, M. le Prési
dent prie l’assemblée de s ’en rapporter au rapport 
financier publié dans le Journal des Tribiniaux. Ce 
rapport est approuvé à l’unanimité,
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F ixation  du lieu  de la  prochaine 
assem blée gén érale .

Sur la proposition de M* Alexandre Braun,la Fédéra
tion décide d’accepter l'invitation du Barreau bruxel
lois pour l ’année 1910. Cette année, en effet, la capitale 
serait le lieu tout désigné pour réunir une assemblée 
d’avocats, Bruxelles sera le rendez-vous des congrès, 
des réunions confraternelles et des sociétés savantes. 
Autant de motifs pour acceper l’invitation.

Me Bauss remercie Me Alex. Braun de son aimable 
invitation et déclare que chacun fait le serment occulte 
de venir répondre à ce cordial appel des avocats 
de Bruxelles.

F ixation  du tau x  de la  cotisation.

La cotisation reste fixée à 5 francs.

Elections.

M® L e  J e û n e  ayant obtenu la parole se lève pour pré- 
senter en ces termes la candidature présidentielle : Je 
ne dirai pas, mes chers Confrères, que je me lève pour 
vous soumettre une, proposition; cette proposition, si 
j’en devais faire une serait d’acclamer comme prési
dent noire très cher confrère e l ami Me B auss... 
( Applaudissements prolongés.)  Je ne songe donc pas à 
vous soumettre une proposition, puisqu’il est certain 
que cette idée est dans vos cœurs à tous et que je ne 
saurais avoir la prétention de vous la suggérer. Vous 
savez qui est M0 Bauss : vous avez délibéré sous sa 
présidence; vous avez, par conséquent, pu apprécier 
ses qualités d’avocat et de confrère. En le proposant 
pour la présidence, je suis convaincu que j’aurai rendu 
à la Fédération un service, mais j’aurai de plus rendu 
service à chacun de vous quand je vous aurai prié 
d’installer votre nouveau président, notre excellent 
confrère Me Bauss, au milieu de vos acclamations cha
leureuses. (Acclamations prolongées.)

Me B a u s s  répond en ces termes :

M es chers Confrères,

Est-il bien vrai que vous soyez tous d ’accord? Est il 
bien vrai que vous ayez réfléchi?

En me nommant aux fonctions de président, vous 
m’avez fail un trop grand honneur dont je vous suis 
profondément reconnaissant.

Je ne puis vous dire combien je me sens effrayé de 
la lourde tâche que vous me confiez, alors que je songe 
à tous ceux qui m’ont précédé.

Au lieu de choisir votre porte-drapeau parmi les 
simples soldats, vous eussiez dû le prendre parmi 
ceux qui font 1 honneur et la gloire du Barreau belge.

Relisez la liste de ceux qui m’ont précédé; ce furent 
les Guillery, les de Burlet, les Meersman, les Braun, 
les Lejeune, les Picard, les Landrien, les Janson, les 
de Baets, les Dupont, les Beernaert. Ils sont onze et, 
pour compléter pareille douzaine, voilà que vous 
songez à Me Charles Bauss! A h ! tenez, parlons d’autre 
chose! (Applaudissements.)

Combien je regrette de ne pas voir à mes côtés mon 
glorieux prédécesseur et de ne pouvoir lui dire, aux 
applaudissements de tous, la reconnaissance que nous 
lui devons pour le  dévouement qu’il a consacré à la 
Fédération pendant les deux années qui viennent de 
s'écouler.

Dans les temps à venir quand on citera les noms de 
ceux qui ont illustré le Barreau belge, celui de Beer
naert comptera parmi les plus grands.

Quand vous trouverez que votre président d’au
jourd’hui n’est pas celui que le passé de la Fédération 
méritait, faites-moi là charité de dire : Il avait, à 
défaut de talent, le désir de bien faire, l ’amour pas
sionné de la profession, et nous avons senti qu’il était 
sincère quand il nous a dit : Je ferai pour la Fédéra
tion ce que mes forces permettront. (Applaudisse
ments.)

Un mot encore, mes chers Confrères :
En s’excusant de ne pouvoir assister à notre séance 

de ce jour, Me Beernaert déclare : « Au moment 
d ’abandonner une présidence que je tiens à très grand 
honneur, j ’aurais voulu faire mes adieux au Barreau, 
en sollicitant de mes confrères le R. I. P. auquel je 
crois avoir droit. »

Est-ce bien là ce que M0 Beernaert devait nous 
écrire? N’était-ce pas plutôt le moment de nous rap
peler sa vraie devise : « Repos ailleurs ». 11 nous 
demande le repos ! Mais il n’est pas fait pour le repos ! 
Il est fait pour la vie active et le  combat incessant. 
Aussi a-t-il bien mérité de la Fédération et justice doit 
lui être rendue! C’est pourquoi le vous invite à le 
nommer président d ’honneur par acclamations. 
(Applaudissements prolongés.)

Me A n d r é  présente, pour la vice-présidence, la 
candidature de MeAlph. Harmignie. (Longs applaudis
sements.)

Ces applaudissements spontanés disent bien ce que 
je voulais exprimer : cet accueil sympathique dont 
vous avez salué Me Harmignie, nous le lui disions très 
sincèrement.

Les candidatures de Me Bia (Liège) et de M® Bonnevie 
(■Bruxelles) comme vice-présidents sont également 
acclamées par l’assemblée.

Me B a u s s  propose d’acclamer la réélection de 
Me Henri Jaspar comme secrétaire général, de 
M® Gheude comme trésorier, de MMe8 Laude et Van 
W eddingen comme secrétaires. (Applaudissements.)

La séance administrative est close à 11 1/2 heures.

i 8  ô  {fj

| Réception à l’Hôtel de Ville.
Me Jean Lescarts, bourgmestre de la ville de Mons, 

avait annoncé qu’il serait heureux de recevoir à l’hôtel 
de ville, après la séance du matin, ses confrères de la 
Fédération.

C’est dans le somptueux hôtel de ville, dans ses 
salles merveilleuses ornées de tapisseries que les 
avocats furent reçus avec cette franche cordialité 
montoise par l’affectueux confrère et le sympathique 
magistrat qu’est Me Jean Lescarts. Dans les paroles de 
bienvenue qu’il adressa, il déclara d’emblée qu il avait 
voulu dépouiller cette cérémonie de tout l’appareil 
solennel ; il recevait des confrères et des amis, il n y 
avait, dès lors, pas lieu de cérémonial protocolaire, 
c’était tous parents de la même famille qui se rencon
traient ; les avocats reçus à l ’hôtel de ville devaient 
donc se considérer chez eux.

Le lunch.
Le lunch devait avoir lieu au square du Château. Le 

temps pluvieux ne le permit pas. Ce fut donc dans les 
salons de l ’hôtel de ville qu’il eut lieu à midi. 11 fut 
cordial et aimable. Dès le premier service les langues 
se délièrent et lorsque dans le brouhaha de la fin 
M® Lescarts annonce la visite de monuments, de la 
Collégiale et de la bibliothèque, ses paroles faillirent 
se perdre dans l ’entuousiasme de la confraternité 
débordante.

Après le lunch on s’en alla de droite et de gauche, 
l ’un à hue, l’autre à dia, qui à Sainte-Waudru, qui au 
beffroi, qui à la bibliothèque, qui a sculpture. Il était
3 heures lorsque l ’on se retrouva dans la salle de la 
Cour d’assises pour la

Séance d’après*midi.
l re Q u e s tio n .

La première question à l ’ordre du jour était la 
discussion sur la constitution au secrétariat de la Fédé
ration, d’un dépôt de notes, avis et travaux juridiques 
des avocats.

Me R a n t z ,  rapporteur, développe les conclusions de 
Son rapport paru dans le Journal des Tribunaux.

Il reporte l ’origine de cette idée à un article paru 
dans le Journal des Tribunaux, sous le titre « Travaux 
perdus » et dont l ’auteur était Me Fritz Mayer. Le rap
porteur insiste sur la nécessité qu’il y avait à tenter de 
sauver les travaux originaux et souvent très scienti
fiques des avocats, travaux qui périssent et se meurent 
sans utilité pour la collectivité des penseurs et 
chercheurs juÿdiques. 11 croit que la Fédération pour
rait être l ’organisme centralisateur qui interviendrait, 
peut-être de concert avec la Bibliothèque du Barreau 
de Bruxelles, pour conserver et classer ces travaux.

M® M a y e r .  —  N o u b  sommes entre avocats : il suffira 
donc que j’indique les arguments qui me semblent 
militer en faveur de cette idée : je ne me croirai pas 
obligé à des développements.

Tout le monde est, je pense, d’accord sur le prin
cipe, sur l ’opportunité de l’accumulation des savoirs 
et des travaux juridiques. L’intérêt pratique de la 
solution est compris par tous. Le droit devient chaque 
jour plus compliqué, il se ramifie au point que des 
spécialisations se créent. Il importe donc, pour faci
liter ces travaux d’un chacun, qu’au-dessus du travail 
individuel il y ait un travail collectif, que nous for
mions bloc et que nous pratiquions l’entr’aide. J’ima
gine assez bien une mutualité des travailleurs du 
Droit.

J’omets même à dessein l ’intérêt historique que 
pourrait avoir le système préconisé : nous vivons en 
une période troublée, il semble que s’accomplisse sans 
cesse une révolution sociale pacifique à caractère juri
dique très marqué.

Nos descendants en chercheront la trace chez les 
journalistes d’abord, mais ils les trouveraient bien 
davantage chez les acteurs du droit : les juristes et les 
avocats.

Mais passons.
L’intérêt sentimental. Je n’insiste pas davantage. 

L’avocat doit-il disparaître tout entier? Son travail ne 
peut-il et ne doit-il lui survivre? Est-ce de l ’orgueil? 
Vous conviendrez qu’il est altruiste.

Nous sommes donc presque d’accord?
Que peut-il encore envisager? L’économie, cette 

économie que l’on prone et que l ’on pratique dans le 
domaine des choses matérielles, que ne l’établirait-on 
dans le domaine intellectuel?

Y a-t-il maintenant des observations d’ordre m até
riel à opposer au projet? C’est possible. Mais laissons 
faire les organisateurs. Si un effort est nécessaire, tant 
mieux, puisqu’il amènera un résultat que l ’on peut 
espérer beau.

Quelle solution pratique je préconise? Nommer 
deux confrères par Barreau représenté. La réunion 
dans un bureau central.

Tentons l ’aventure.
Si nous n’aboutissons pas, on ne pourra jamais que 

dresser à notre charge un procès-verbal de carence.
Mais si nous aboutissons, et je le  crois, nous serons 

récompensés de nos efforts par les résultats heureux 
auxquels nous serons arrivés.

Me H e u p g e n .  —  Je ne combats pas la proposition 
qui vient d'être faile, mais j’avoue que son caractère 
pratique m’échappe. Je demanderai la permission à 
l ’assemblée de ne pas parler directement du projet 
dont je reconnais la justesse de la base sans- pouvoir 
apprécier les conséquences qui pourraient en découler: 
je parlerai, si vous m’y autorisez, par la fenêtre.
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J'émets le  vœu que ceux qui colHgent les décisions 
de la jurisprudence se souviennent de la façon dont 
travaillait cet ancêtre des arrêtisUs : Merlin. Celui-ci 
distinguait, en effet, nettement dans toute décision le 
fait et le droit; il signalait chaque fois les thèses en  
présence et, après avoir lu cet exposé, on comprenait 
à merveille le sens de la décision rapportée et son 
importance et sa portée. Actuellement, plus rien de 
pareil ne se produit : plus rien que l ’arête, pauvre 
animal sans tête, décision judiciaire dépouillée de 
tout vêtement et se présentant aj chercheur dans 
l ’impudicité de sa nudité!

M® A l e x .  B r a u n  abonde dans le sens indiqué par 
M® Heupgen. Mais il voudrait s’arrêter à quelque chose 
de pratique et ne voit dans la proposition Rantz Meyer 
rien qui présente ce caractère. Est-ee que les avocats 
survivent dans leurs notes d’audience? On songe à 
les enfouir dans quelque nécropole poussiéreuse sous 
la haute surveillance du secrétariat de la Fédération ? 
Je demande plutôt que tous ceux quienvoient aux jour
naux et revues judiciaires des décisions à publier y 
joignent une note qui facilite les travaux de l’annota
teur, qui éclaircirait le fait et le droit. Depuis quelque 
temps, heureusement, les décisions paraissent dans le 
Journal des Tribunaux  avec des annotations com
plètes. C’est une tendance à encourager.

Si, d’autre part, un de nos confrères a fait un travail 
particulièrement long et utile et intéressant nous pos
sédons suffisamment de périodiques judiciaires qui 
accueilleraient avec joie pareilles études et consulta
tions.

M0 H e n n e b i c q  soutient la proposition Rantz-Mayer.

S’il s ’agissait d’imposer un travail de dépouillement 
de tous les dossiers, ce serait une innovation difficile 
et l’on courrait à un insuccès certain. Mais il existe 
beaucoup de travaux qui ne peuvent être publiés pour 
des raisons de discrétion par exemple ; c’est alors que 
la proposition devient pleinement acceptable. Il se 
constituerait une espèce de bibliothèque de consulta
tion ; on créerait des fiches et des tables, comme il 
s ’en fait pour les articles de revue et ce travail ne 
serait pas un travail énorme car il est certain, dès à 
présent, que si l’on limitait ainsi que je l’ai indiqué 
cette compilation, les travaux à classer ne seraient pas 
nombreux.

Faut-il, dès lors, empêcher des jeunes qui ont eu 
une idée de la réaliser ? Que la Fédération, au contraire, 
les soutienne : c’est son impérieux devoir.

M® B a u s s ,  président. — A-t-on formulé un vœu 
précis ?

Me Ma y e r . — J’ai proposé la nomination de deux 
délégués par Barreau représenté.

M" H. J a s p a r .  —  Je ne suis pas hostile à la propo
sition, mais je tiens à me déclarer... réfrigérant. 
(B ires.)

Telle qu’elle fut limitée par M* Hennebicq, la propo
sition devient peu utile.

Telle qu’elle est étendue par les auteurs de la pro
position, c’est le fouillis, c’est l’enfouissement !

M® H e n n e b i c q .  — Cette hostilité s’appelle conserver 
et empêcher sans améliorer !

M® H. J a s p a r .  — Oh! je sais, vous allez me traiter 
de conservateur. Mais j’aime mieux m’en tenir aux 
observations de M® Heupgen et de M’ Braun : ils ont 
fait des observations très justes et très pratiques. 
Complétons les annotations de nos décisions. J’en suis, 
fort partisan. Mais comme nous n ’avons pas en Bel
gique des arrêtistes de profession, largement rétri
bués, ce travail d’annotation ne peut être le résultat 
que de la. collaboration collective. Que chacun four
nisse à son périodique judiciaire, avec sa décision, les  
notes de jurisprudence et de doctrine qui lui servirent à 
plaider son procès.

Je fais un vœu en ce sens.

Me A n d r é  reconnaît volontiers le caractère ulile de 
la proposition de M® Rantz, mais critique son caractère 
pratique. Il signale le projet qu’eut un jour M® Saincte- 
lette de collationner les consultations de M® Lejeune, 
Conseil de l’Etat belge : cela fut irréalisable, car l ’on 
s ’aperçut que s’il fallait compiler tous ces avis, il y en 
aurait plus de 10,000!

Qui rédigerait pareil travail? qui collationnerait?
L’orateur craint qu’à raison du caractère peu pra

tique ei des difficultés d’organisation le projet n’abou
tisse pas.

M® D e s t r é e .  —  Pourquoi discuter davantage? Vous 
prétendez la réalisation du projet peu praticable. Mais 
cela m’est indifférent. Quelques-uns ont l ’espoir 
d’aboutir. Qu’ils aillent de l ’avant! Laissons les faire.

Il y a parfois des travaux utiles à conserver. Ils 
s’offrent de nous les collationner.

Essayons.

Me H e n n e b i c q  préconise Y ordre du jour  suivant :
« La Fédération prenant en considération les idées 

préconisées par M® Rantz, renvoie la question au con
seil général, qui examinera dans quelles limites et par 
quels moyens ces idées pourront recevoir une réalisa
tion pratique. »

M® H. D u m o n t  ayant encore demandé pour signaler 
qu’il trouvait « fugaces et fugitives » les idées de 
M® Rantz et pour signaler qu’à la bibliothèque des 
avocats, à Bruxelles, il existait déjà pas mal de tra
vaux, mémoires et recueils, contenant pareilles consul
tations juridiques,

M® B a u s s  mit au voix l’ordre du jour présenté par 
M0 Hennebicq.

11 fut accueilli à l’unanimité.
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2® Q u e s tio n .

D e u x iè m e  q u e s t i o n  a  l ’o r d r e  d u  j o u r  : Méthode 
la plus pratique d'obtenir le vote des projets de révision 
des Codes et des lois urgentes ne présentant aucun 
caractère politique.

M® H e n n e b i c q .  — Je ne parlerai pas de la critique du 
régime parlementaire. C’est là un sujet dont le  carac
tère est délicat parce que politique. Je n’examinerai 
pas si le parlement remplit s'a m ission. Il y a à ce 
sujet bien des opinions divergentes; les uns trouvent 
que tout va bien sous le meilleur des gouverne
ments, d’autres trouvent que non et déclarent que le 
moulin parlementaire fait beaucoup de bruit mais pro
duit peu de farine. Faut-il ou ne faut-il pas créer de 
conseil d’État? Je ne l ’examinerai pas. Je me bornerai 
à rechercher ce qu’on peut faire sans grands frais avec 
un résulta immédiat.

Nous avons en Belgique la crainte des solutions 
radicales. Notre proposition s ’inspire de ce sentiment 
national. Nous avons donc préconisé certaines solu
tions peu révolutionnaires. Nous croyons pouvoir 
aboutir par l’entente des chefs de groupe. Nous avons 
espéré ainsi voir disparaître le déplorable système 
des amendements qui enlèvent aux lois leur caractère 
unitaire et complet.

Nous pouvons arriver à ce que les différents groupes 
parlementaires représentés par des confrères émi
nents, membres de cette Fédération, soient régulière
ment invités par nous à travailler. Nous souhaitons 
surtout que cela n’ait aucun caractère officiel, que le 
fonctionnement de notre système se fasse de façon 
tranquille et latente dans les couloirs du parlement.

Ah ! ce serait une organisation très imparfaite, mais 
enfin ce serait mieux que ce qui est, parce que somme 
toute n’importe quoi serait mieux que ce qui existe 
pour le moment.

Me D e s t r é e .  —  Il ne s ’agit pas, n’est-ce pas, de d is
cuter la suppression du Parlement : il serait prudent 
de réserver la question.

S’agit-il de savoir comment il faudrait faire de meil
leures lois ? C’est remuer un monde.

N’en parlons pas, voulez-vous ?
Mais s’il s’agit de savoir comment faire pour voter 

vos lois plus vite, alors expliquons nous.
Et permettez moi, mon cher Hennebicq, de déplorer 

l ’ignorance totale dans laquelle vous vous trouvez de 
la manière dont fonctionne le Parlement. Pourquoi, 
dites-vous, ne se mettrait on pas d’accord ? Pourquoi 
ne pas constituer au sein d e là  législature et sous les 
auspices de la Fédération, une espèce de franc-maçon
nerie occulte entre les députés et sénateurs pressés de 
faire voter certains projets ! Non ! Ah ! Je sais bien 
que théoriquement nous avons un système de procé
dure parlementaire qui paraît parfait, mais pratique
ment, c’est tout le contraire.

Voici une proposition de loi, elle est accompagnée 
d’un exposé des motits. La proposition va se promener 
aux sections. Excellent système. Mais ça ne fonc
tionne pas, les sections ! Les trois quarts du temps on 
n’y vient pas.

J’ai bien souvent été tout seul président, secrétaire, 
rapporteur et membre et j’approuvais à mon unani
mité le projet soumis ! De plus, les questions soumises 
à la législature sont de plus en plus complexes et les 
membres des sections ne sont pas, loin de là, des 
encyclopédies : je ne suis pas à la fois compétent sur 
une question de résineux, d’énergie électrique et de 
transport maritime, que diable! Si je faisais partie 
d ’une seule commission ! A la bonne heure ! Mais je 
fais partie de toutes.

Généralement, reconnaissons-le, les rapports sont 
bien faits. Mais si chaque député devait lire tous les 
rapports parus, il succomberait sous la tâche !

D’ailleurs, on n’a pas le  temps : il faudrait allonger 
les séances, et alors les députés de province ne pour
raient pas rentrer chez eux : vous désorganisez leur 
vie familiale.

Bien des fois on vote de confiance. Il arrive qu’on 
se trompe, quitte à rectifier son vote. Cela n’a pas 
d’importance. Ce n’est pas une critique. C’est une 
constatation que je fais.

Ah! je vois bien que beaucoup de nouveaux députés 
ont rêvé le  grand chambardement du travail parlemen
taire! [Rires.) Moi aussi j’ai eu de ces illusions ! Mais 
une fois qu’on y est, rien du tout : il n’y a pas moyen 
de réagir. La machine tourne et continue à tourner.

Il faut, nous dit-on, peu de chose pour faire voter 
une loi.

C’est vrai.
Il faut simplement la majorité ! ( On rit.)
Faire un projet de loi est ce qu’il y a de plus facile.
Mais savez-vous ce qui est infiniment plus difficile?
C’est la mise à l ’ordre du jour! C’est ia difficulté 

capitale. On discute parfois toute une séance là-dessus!
Maintenant veut-on essayer du système préconisé? 

Je veux bien moi. J’ai déjà eu de pareils élans d’en
thousiasme.

Avec M® Carton de Wiart j’ai formé un groupe, décidé 
à légiférer sur une série de questions artistiques. Nous 
avons fait des projets : mais nous n’arrivons pas à 
l ’ordre du jour : nous n’avons pas la majorité, n’étant 
que deux!

Ce qui est vrai, c’est que le gouvernement peut beau
coup en cette matière. Je ne lui en veux pas pour cela. 
Mais je constate un fait : le ministère qui veut, tient 
sa majorité, et fait aboutir son projet.

Me H. J a s p a r .  —  C’est évident.
Me Lejeune. — f ’est incontestablement vrai.
M® D e s t r é e .  —  Le jour où nous trouverons un 

ministère pareil ce sera parfait. Le jour où nous trou-
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verons un ministère décidé à faire passer ses projets 
de loi nous chanterons hosanna ! Il y a eu des ministres 
qui le faisaient, il y a même un ministère dont les pro
jets précédaient l’opinion publique : c’est M0 Lejeune. 
IApplaudissements.)

Depuis le ministère Lejeune nous n’avons plus rien 
Ÿu de pareil.

Nommons Ministre un nouveau Lejeune ! (Applau
dissements.)

Me H. D u m o n t . — Je crois ces critiques fondées. 
Pourquoi, d’ailleurs, nos députés ne font-ils rien?  
La besogne administrative, les préoccupations poli
tiques et financièies absorbent le meilleur de leur 
temps et d’eux-mêmes. La discussion du budget, par 
exemple, prend en Belgique, des proportions ridicules ! 
Les séances sont trop courtes. Bref, une série de con
sidérations, que l’orateur expose, retardent les travaux 
parlementaires. Ce qu’il faut avant tout réformer, ce 
sont les mœurs parlementaires. Il faut souhaiter que 
notre vœu adressé aux députés et sénateurs soit 
entendu et qu’ils hâteront certaines solutions urgentes!

M® H. J a s p a r . —  J e  crois que nous nous égarons. 
Cette discussion certes, ne serait pas sans intérêt, si 
nous discutions la suppression du Parlement. Il est, 
certes, très amusant d’entendre Me Destrée, avec une 
puissance de verve humoristique étonnante, démolir le 
régime parlementaire : c’est toujours singulier de voir 
le parlementarisme attaqué par un parlementaire. Nous 
autres, électeurs, nous contemplons ce spectacle avec 
curiosité, sachant, d’ailleurs, qu’il est bien porté et du 
dernier cri d’attaquer notre régime constitutionnel et 
ses garanties.

Mais la question n’est pas là. Sinon, il y aurait 
beaucoup à répondre.

Elle n ’est pas de savoir si nous devons nous réjouir 
de ces attaques malencontreuses contre le  parlemen
tarisme et souhaiter son remplacement par la tyrannie 
d’en haut de la tyrannie d’en bas. Ce n’est pas ce que 
nous devons discuter.

Nous avons un parlement. Il fonctionne. Peut-être 
mal? C’est possible.

Une des deux Chambres, le Sénat, a du moins 
prouvé, par certaines discussions admirables, qu’il ne 
fallait pas désespérer du régime parlementaire : la 
discussion du projet sur la recherche de la paternité et 
sur la loi des automobiles furentdes modèles du genre. 
Pourquoi ne serait-il pas possible de faire de même à 
la Chambre?

La Maison des députés est tout aussi bien construite 
que celle des sénateurs. Sont-ce peut-être les locataires 
qui sont insupportables?

Mais, a-t-on dit, c’est le gouvernement, le bailleur, 
qui devrait prêter son aide efficace. Soit, demandons- 
lui à quelques-uns d ’intervenir.

Concluons des rapprochements. Agissons comme 
agissent les parlementaires anglais.

Le régime des sections ne vaut rien, dites-vous, la 
réunion de plusieurs incapables ne rendent pas les 
sections capables. Soit. Vous dites que le régime 
des commissions vaut mieux. Faites des commissions. 
Faites pour certaines lois comme il fut fait pour la loi 
sur l’hypothèque maritime. Voilà un exemple à suivre.

Je vous propose de voter les conclusions du rapport. 
Elles sont pratiques et sim ples. Votez-les.

Me D e s t r é e . —  Je suis d’accord p o u r  élargir le rôle 
des commissions. Mais si vous en avez trop, vous tom
berez dans le même vice. Faudra-t-il, dès lors, s ’ad
joindre des membres étrangers au Parlement?

M0 H e n r i  J a s p a r . — A coup sûr. Il y a des exem
ples et des précédents. N’est-ce pas un de nos con
frères, qui n’est pas député, M® Passelecq, qui prépara 
le rapport sur le projet de loi réglant la police du rou
lage, notamment en ce qui concerne les automobiles?

Agissons donc de cette façon. Nous aboutirons à 
faire d’excellentes et de nombreuses lois. Quoique 
pour ma part je ne voie pas la nécessité d’un grand 
nombre de lois, une jurisprudence intelligente fait plus 
qu’une loi.

Me A n d r é .  — Si je pouvais me permettre une cita
tion populaire, je vous dirais qu’il ne faut pas chanter 
plus haut que... sa voix.

Est-ce que notre rôle peut vraiment être efficace.
Je le crois.
Il y a un grand nombre de projets anciens, non 

politiques, sur lesquels tout le monde est d’accord; 
eh bien, je suis persuadé que si quelques membres de 
la Fédération, chefs de groupes divers, allaient, bras 
dessus, bras dessous, trouver le Ministre qui peut tout, 
ils obtiendraient gain de cause ! Le tout est de vouloir 
et de s’entendre! et cela n’est pas si difficile.

J’émets un vœu en ce sens.
Me A l e x . B r a u n  ne croit pas non plus qu’il faille 

relever les attaques contre le parlementarisme en 
général ou contre le Sénat en particulier. L’orateur 
croit que par l’entente on peut arriver à de sérieux 
résultats et il signale certains précédents, parmi 
lesquels la dernière loi sur les expropriations et 
celle sur l ’hypothèque maritime.

Pour ce qui est du Sénat, c'est par la faute de la 
Chambre qu’il n’a rien à faire. Cependant, il a montré 
à l’occasion comment il savait discuter certains 
projets de loi.

Si je pouvais émettre un vœu, je demanderais que 
le Sénat se saisit lui-même ou fût saisi par le Gouver
nement en premier lieu des projets de lois urgentes, 
autres que celles touchant aux finances, et que, une 
fois vôtés p a r ia  Chambre Haute, la Chambre des 
représentants leur accordat un tour de faveur à son 
ordre du. jour. Ce serait là un acte de courtoisie dont 
le  Sénat donne régulièrement l’exemple à l ’autre 
Chambre.
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L’orateur est partisan des collaborateurs étrangers 
adjoints aux commissions. Il signale de nombreux 
exemples où ces collaborateurs eurent des résultats 
heureux.

M® A. H a r m i g n i e . —  IIeDestrée a exagéré la critique. 
L’absentéisme n ’est pa* aussi considérable qu’il se plaît 
à le dire.Cependant, il est certain que la plupart des 
reproches sont justifiés. L’orateur reprend certaines de 
ces critiques et signale notamment la difficulté de la 
m ise à l’ordre du jour.

Que les chefs de groupe s’entendent, voient leurs 
amis et leur demandent surtout de limiter leurs dis
cours. C’est bien le moins qu’ils y consentent.

M® D e s t r é e .  —  Vois avez des amis paisibles !
M® A. H a r m i g n i e . — J’abonde également dans le 

sens de M0 Braun. Que le Sénat discute des projets et 
que la Chambre leur accorde un tour de faveur ! Ce 
serait parfait. Développons en ce sens l ’initiative du 
Sénat.

M® B a u s s , président. —  Je crois pouvoir résumer 
comme suit les débats :

1° Remplacement du régime des sections par celui 
des commissions spéciales ;

2J Initiative des chefs de groupe, après accord 
préalable, pour demander au Ministre compétent de 
faire passer les projets de loi à l ’ordre du jour;

3° Priorité à la Chambre pour les lois votées par le 
Sénat.

En conséquence, je propose de voter l’ordre du jour 
suivant présenté par MMes Braun, Hennebicq et 
Masson, rapporteurs du projet :

« La Fédération, s’inspirant des idées ém ises dans 
le rapport de MMe8 Braun, Hennebicq et Masson, émet 
le vœu de voir constituer par les soins du conseil 
général, une commission comprenant notamment des 
confrères membres de la Chambre des représentants et 
du Sénat, qui rechercherait les moyens ;e hâter la 
confection et la révision des lois et formulerait des 
propositions définitives pour atteindre ce but. »

Cette proposition est adopté à l ’unanimité.

★
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3 e Q u e s tio n

T r o i s i è m e  q u e s t i o n  : L'avocat qui refuse de défendre 
un prévenu par convenance politique manque-t-il à son 
devoir ?

M e D e s t r é e . —  Je crois que c’est surtout au point 
de vue de l’opinion publique qu’il importe de trancher 
cette question.

Je pense même qu’on pourrait l ’étendre aux procès 
civils.

L’orateur rappelle les conditions dans lesquelles la 
question est née : lors de la défense présentée par 
MM04 Picard et Grimard d’un prévenu poursuivi pour 
avoir tenu une maison de jeux.

Il signale les injures qui coulèrent dans les ruisseaux 
de certaine presse à cette occasion.

Il croit que poser la question c’est la résoudre : il 
ne viendra jamais à l ’idée de personne d’interdire à 
un avocat catholique de plaider un divorce, pas plus 
qu’on ne peut interdire à un avocat socialiste de 
plaider pour un tenancier de jeu. Devons-nous faire 
de notre vie professionnelle le prolongement de notre 
vie privée?

Je pense que manque à son devoir l ’avocat qui refu
serait de défendre un prévenu par convenance poli
tique.

M® Ma y e r .  — Je pense «qu’il faut distinguer deux 
questions : l ’avocat peut-il... ou l ’avocat doit-il... 
défendre...

M® B a u s s .  — Je crois que l’importance se trouve 
dans le mot convenance politique. U faut séparer la 
question de convenance politique de la question de 
conviction politique.

Me H e u p g e n . —  La question de M® Mayer ne se pose 
même pas. L’avocat consulté est comme le capitaine de 
navire : il ne dépend que de Dieu et de sa conscience, 
si je puis m ’exprimer ainsi ! Personne au monde ne 
peut me juger quand j’ai accepté une cause ! (Applau
dissements.)

L’homme polilique est évidemment en butte à des 
attaques dans certains cas. C’est son lot. C’est David, 
pardon, Daniel (je présente mes excuses à David) dans 
la fosse aux lions. (On rit.)

Mais l ’homme politique doit braver ces attaques! Si 
j’osais me permettre encore une citation, je dirais : les 
chiens aboient, mais la caravane passe!...

Me H e n n e b ic q  croit que la question est mal posée.
L’avocat est à coup sûr seul juge du fait de savoir 

s’il doit ou non accepter une cause. Personne ne peut 
lui demander compte de sa décision. Mais telle n’est 
pas la question posée par M° Destrée. Dans sa proposi
tion, il ne s ’agit que des débats intérieurs du domaine 
intime de ia conscience. Est-il admissible que l ’Avocat 
ait, au moment d’accepter ou de refuser la défense 
d’un client, d ’autres mobiles que ceux qui sont relatifs 
aux intérêts de celui qui se confie à lui? Non pas. Des 
organisations politiques peuvent-elles peser sur sa 
décision intime de telle sorte qu’au moment d’accepter, 
l ’avocat doit se demander si, au point de vue politique, 
cela lui fera du bien ou du mal? Évidemment non? Le 
souci des intérêts du client doit primer toute considé
ration.

U peut se faire que l ’Avocat placé entre ses convic
tions politiques et la cause préfère ses convictions à la 
défense d’un prévenu. Mais, d’après moi, il ne peut 
jeter ses convictions politiques dans la balance et la 
faire pencher de leur côté que si elles le rendent 
impuissant à bien défendre son client. Son devoir est
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de répondre : Allez chez un confrère qui a des convic
tions qui lui permettront de mieux vous défendre.

M® D e s t r é e . —  Chaque avocat est donc juge! P ar  
fait! Il ne doit donc pas hésiter et jeter dans la balance 
le bien ou le mal que cela pourrait lui faire au point 
de vue politique.

M. l e  P r é s i d e n t .  —  Non.
Je mets au voix l’ordre du jour ainsi conçu :
« L’avocat doit se donner pour règle de ne pas 

refuser une cause pour des considérations d’intérêt 
personnel. »

Cet ordre du jour est adopté par l ’unanimité des 
membres, moins trois voix qui ne sont pas d’accord 
sur la rédaction.

La séance est levée à S heures 3/4.

Le Banquet.
U eut lieu à 6 heures dans les salons de l ’Hôtel de 

Ville. Il fut cordial et confraternel. Plus de deux cents 
avocats s’y pressaient. M. le Ministre de la justice y 
assistait. Pendant le banquet, le Cercle symphonique 
de Mons, sous la direction de M. A. Neve, exécuta un 
remarquable concert dont certains morceaux, notam
ment la Halte du R oi des Montagnes et Peer Gynt 
de G r i e g , furent longuement applaudis.

A l’heure du toast, M* Harmignie se leva et prononça 
les réconfortantes paroles qui suivent :

T oast de Me H arm ignie.

« Je tiens à vous exprimer les remerciements du 
Barreau de Mons pour vous être rendus si nombreux à 
notre invitation. Je me souviens de notre séance du
25 juillet 1886; nous nous étions réunis au Palais des 
Académies, à quelques-uns, nous avions presque 
l ’impression d ’un fiasco, vu notre petit nombre. Mais 
il y avait là quelques anciens, MMes Guillery, Lejeune, 
Picard. Ils réchauffèrent notre zèle. La Fédération fut 
fondée.

» Et elle est allée, la Fédération, semant partout les 
grandes idées. Désormais il ne devait plus y avoir en 
Belgique des Barreaux, il ne devait plus y avoir qu’un 
Barreau belge. (Applaudissements.)

» La Fédération a été répandre partout les bonnes 
idées de justice et de confraternité. C’est la semeuse de 
Roty. Elle n ’a pas semé en vain; outre les relations 
cordiales qu’elle a entretenues, elle a créé l ’assistance 
fraternelle, la défense des enfants en justice. A Mons, 
il y a dix-huit ans, la Fédération a résolu le problème 
des Unions professionnelles que le législateur a con
sacrées peu après.

» Elle a jeté un autre germe, celui de la réforme de 
la procédure pénale, avec remplacement du principe 
du secret par celui de la contradiction. (Applaudisse
ments.)

» Vous avez élu tantôt président un éminent con
frère du Barreau d ’Anvers qui a su réunir dans sa 
carrière l’amour du beau et du bien. Nous acclamons 
en vous, M® Bauss, le digne continuateur de vos onze 
prédécesseurs. (Applaudissements.)

» Me Harmignie fait ensuite un vif éloge de Me Beer
naert, premier président d’honneur de la Fédération. 
« Il nous a demandé de lui donner son R. I. P. Eh 
bien! non, nous ne le lui donnerons pas. De tels 
hommes doivent se dépenser dans l ’intérêt même de 
leur santé. »

Quant à M® Lejeune, nous saluons en lui le plus 
ancien et le plus jeune du Barreau. Ce ne sont pas des 
fleurs qu’il faudrait lui offrir; ce qu’il faudrait, c’est 
faire défiler devant lui la guirlande des enfants aban
donnés sauvés par son initiative. » (Applaudissements.)

T oast de Me B auss.

Monsieur le M inistre , mes chers Confrères,

Les belles paroles que nous venons d’entendre sont 
évocatrices de souvenirs et d ’enthousiasmes.

C’est dans cette même ville, au centre de ce pays 
wallon si débordant d ’instinctive cordialité et d exu
bérante gaieté, que nous fûmes reçus, il y a dix ans et 
il y a vingt ans. Nous pouvons vous rendre, chers 
Confrères montois, ce solennel hommage que votre 
accueil d alors reproduit aujourd'hui n’a rien perdu de 
sa saveur; ce culte de la confraternité qui est pour 
nous tous une sorte de religion a trouvé chez vous 
dans le cours des années, en même temps que de 
nouveaux disciples d’autres officiants, mais lui même 
n’a pas varié et ses porte-paroles d ’aujourd'hui n’ont 
rien à envier à ceux d’autrefois.

Dans quelle autre profession eussions-nous jamais 
pu trouver autant de sûreté dans les relations et de 
fidélité dans les affections? U est bon de se le dire sans 
cesse, alors que de toutes parts la vie nous sollicite 
vers d’autres devoirs et d’autres jouissances que celles 
de notre belle profession.

Loin de moi la pensée de détourner de leur destinée 
ceux qui, parmi nous, se sentent appelés à mettre leur 
intelligence et une partie de leur aciivité au service de 
leur pays ; la politique a besoin d’eux et leur réserve 
sans doute des récompenses pouvant faire oublier 
sacrifices et déceptions. Si ce ne sont pas tous des 
martyrs, ce sont pour le moins des missionnaires et 
nous leur devons un juste tribut d’admiration pour 
tout le bien qu’ils font ou qu’ils veulent faire et pour 
le courage qui leur permet de monter toujours vers un 
idéal si difficile à atteindre.

Mais nous avons le devoir de nous estimer à notre 
juste valeur et de ne pas nous croire des conducteurs 
d’hommes quand la nature ne nous a donné que ce 
qu il faut pour éclairer un morceau de la route que
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d’autres sont destinés à parcourir. U y en a parmi 
nous, et c’est le nombre, qui sont strictement dosés 
pour être avocats, r.en de plus. Ceux-là savent peut- 
être mieux que d’autres ce que notre profession récèle 
de richesses et comment elle suffit largement à remplir 
toute une vie.

L’une de nos plus pures jouissances est celle de 
nous voir réunis, comme nous le sommes aujourd’hui, 
dans une pensée commune, celle de la Glorification du 
Barreau. Dans des jours comme celui-ci toutes les 
mesquineries de la vie quotidienne s’oublient, d’an 
ciennes amitiés se renouvellent, des malentendus se 
dissipent, de nouvelles étapes vers un avenir meilleur 
se préparent, les préoccupations égoïstes s’étouffent et 
nous reprenons conscience de notre solidarité pour 
tous les devoirs que nous avons à remplir.

En préparant aujourd’hui l ’une de ces étapes nou
velles nous avons, monsieur le Ministre, beaucoup 
parlé de vous ou plutôt des Ministres en général. Dési
rant trouver le meilleur moyen de hâter le vote des 
lois urgentes, nous avons imaginé la combinaison 
ingénieuse de deux ou trois chefs de groupes se ren
dant chez le Ministre bras dessus bras dessous pour 
obtenir de son omnipotence la promesse d’une mise à 
l’ordre du jour.

Et voici que, nous ayant sans doute entendus, vous 
avez trouvé une solution meilleure, vous êtes venus à 
nous et vous nous avez promis ainsi, sans le  savoir, 
par cette manifestation la plus évidente de votre sym
pathie, que le jour où nous aurons besoin de vous, 
nous pourrons compter sur votre appui; car vous 
n ’avez pas oublié que vous fûtes avocat; que dis-je? 
Vous n’avez jamais cessé de l’être. On ne cesse pas 
d’être avocat.

Chers Confrères du Barreau montois, vous nous 
avez, par votre cordiale réception et par cette fête 
superbe dont nos cœurs reconnaissants garderont le 
souvenir, montré combien vous êtes attachés à cette 
Fédération qui a fait de tous les Barreaux belges une 
seule et grande famille.

Nous vous prions de garder pieusement cette belle 
tradition.

Je bois au jurisconsulte éminent qui, Ministre de la 
justice, n’a pas voulu oublier en ce jour les liens de la 
confraternité.

Je bois à la prospérité toujours croissante de votre 
illustre Barreau et à la longue conservation de vos 
anciens, gardiens fidèles de nos traditions communes.

T oast de M. le M inistre de la  justice.
M es chers Confrères,

Je remercie très vivement votre Président, du toast 
très aimable qu il vient de prononcer. Je le remer
cierais aussi des éloges dont il m’a comblé, mais je 
dois les accepter avec d’autant plus de réserve qu’ils ne 
ne me sont pas destinés : ce n’est pas, en effet, comme 
Ministre de la justice que je suis ici, mais comme 
avocat; aussi ces éloges s’adressent-ils par-dessus ma 
tète à une dame austère, aux traits abolis et défigurés, 
telle qu’elle apparaît en tête du Journal des T ribu
naux, dont l image cependant vient quelque peu 
embellir nos méditations juridiques, dont le rayonne
ment soudain remplit notre esprit à la fois de joie et de 
gaieté, dont la démarche doit faire reconnaître le  carac
tère : incessu patuit dea ; c ’est 1a Justice enfin, avec 
son glaive et sa balance et dont le visage apparaît 
bandé : c’est à elle que s’adressait le toast, c'est elle 
que vous avez honorée en fondant la Fédération. Vos 
acta et gesta démontrent avec quel succès vous y 
réussites. Je suis un membre ancien déjà de votre 
Fédération ; vous pourriez peut-être me reprocher de 
n’avoir pas été un membre zélé, car depuis le jour où 
je fis un rapport sur la question du reportage judi
ciaire, je n ’ai plus été ni le rapporteur, ni le reporter 
de rien du tout. Ce n’est pas, croyez le-bien, de l ’in
différence coupable, car j’apprécie infiniment et l’utilité 
et la fécondité de la Fédération des Avocats.

Il y a, disait Me Bauss, des avocats qui sont simple
ment avocats, ils sont les médecins de la justice, ce 
sont eux qui soignent les contrats malades, les droits 
cassés et qui mettent des emplâtres juridiques sur les 
hypothèques contusionnées. N’a*t-on pas comparé nos 
palais de justice à des hôpitaux, nos salles d’audience 
à des cliniques? Il y a une tendance peut-être trop 
marquée à ne voir que ces manifestations morbides. Il 
y a au dehors une activité formidable et silencieuse du 
droit vivant et agissant ; la force inépuisable et tou
jours variante des phénomènes juridiques nous com- 
pénètre; c’est un aspect frappant, formidable et terri
fiant même du Droit. Si nous essayons, en effet, de 
dénombrer les actes juridiques de chaque citoyen, nous 
en découvrons plus d’un millier par jour et plusieurs 
milliards par année. Cet immense réservoir d’énergie 

juridique s’épanche continuellement sans chaos, 
dominé par les normes immobiles du Droit. C’est là 
qu’il faut étudier la fonction normale de la vie du 
Droit : ce n’est pas dans les hôpitaux.

C’est ce que la Fédération a fait: elle vous a conseillé 
de vous soustraire à vos préoccupations de praticiens 
pour vous livrer aux méditations des penseurs et des 
savants. Là, son rôle fut noble et grand. Vous avez 
taché de modifier le Droit, vous avez essayé de décou
vrir le secret de la m ission sociale du Droit, vous avez 
cherché quelle était son essence. Alors vous vous êtes 
trouvés devant un spectacle à la fois surprenant et 
a’tendu. Vous avez retrouvé partout et toujours le 
même symbole identique et mystérieux comme le sou- 
rire du Sphynx : l ’idée de la Justice. Elle se trouve à la 
fois à la fin;et au commencement de la science du.Droit.

Dans vos discussions fécondes vous avez remué ces
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problèmes et vous y avez apporté des solations claires 
et vivantes.

Nous lèverons nos verres, mes chers Confrères, à la 
science du Droit, car rien ne fut plus beau, plus grand 
et plus noble. (V ifs  applaudissements.)

T oast de Me J u les  Le Jeune.

Après un insistant appel — tous les banquets de la 
Fédération finissent de même. —  M® Le Jeune, debout 
et radieux dans sa verte vieillesse, auréolé de cette 
bonté souveraine qui brille dans ses yeux, prononça 
le  toast suivant :

« Pour l’appeler par son nom , son vrai nom, c’est 
de l’indiscrétion, m aisile la dernière indiscrétion.

Vous voudriez savoir ce qui à ce moment se passe 
dans mon âme, au moment même où je me lève.

Ce qui se passe dans mon âme, c’est le souvenir de 
tout ce qu’on a dit de bien de moi.

C’est là votre indiscrétion.
Vous voulez fouiller au fond de moi-même.
Vous êtes indiscrets.
Votre indiscrétion : c’est encore de savoir si je ne 

rougis pas de tout ce qu’on a dit.
Si je pardonne votre indiscrétion, c’est à cause de 

la Fédération et des souvenirs qu’elle éveille en moi.
La Fédération ! je me rappelle sa naissance —  on 

n ’est pas vieux pour rien — aujourd’hui c’est la Fédé
ration des Barreaux de Belgique 1 Ce n’était pas comme 
cela au début : nous avons vu se lever contre nous la 
plupart de ceux qui prétendent représenter aujour
d’hui le Barreau : créer une Fédération pour eux, 
c’était en dehors de la m ission du Barreau, cette 
m ission était stricte, elle était telle et telle, il ne fal
lait pas aller au delà !

Ces souvenirs qui s’éveillent en moi et que vous 
voulez connaître sont nombreux, mais parmi eux il en 
est un qui s ’impose avec obstination à mon esprit.

C’était, il y a quelques années. Je visitais ces monu
ments de la Grèce, si imposants par les souvenirs 
qu’ils matérialisent et je vis —  était-ce imagination ou 
réalité? —  l’un de ceux qui nous suivait ramasser une 
pierre, débris tombé d’une colonne antique, et la 
mettre sur son cœur.

Et alors... —- quel rapprochement entre ce souvenir 
et les pensées qui m’agitent!... — Alors je m ’explique 
la fille non ingrate... la Fédération des avocats... 
Cette pierre ramassée pieusem ent... c’est moi! En 
effet, c’est m oi; et vous, cette cathédrale de la Fédé
ration, devant ce vieux monument bâti de vos mains, 
vous vous baissez pour ramasser une pierre du temple, 
vous la pressez contre votre cœur avec piété! c’est 
moi, la pierre, le débris...

Voilà ce que je pense de tout ce qui fut dit de si 
flatteur et élogieux pour moi.
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Pardonnez-moi.
Pendant que vous réclamiez mon toast avec insis

tance voilà ce que je pensais, voilà ce qui se passait 
dans mon âme.

Et deux passions m ’agitaient, l’une conduisait à un  
reproche, à un ressentiment, l ’autre, du côté du cœur, 
vers ces joies qui nous m ouillent les yeux et qu’on 
n’oublie plus : car le Barreau a été la joie de ma vie; 
je n’ai pas connu de jour qui ne fût du Barreau ! et 
alors cet acte de piété de ramasser la pierre, ce geste, 
je vous en veux... Car enfin, ma vie, quand finira-t-elle 
cette vie? ma vie, grâce au Barreau, ah ! si vous saviez 
comme j’y tiens ! si vous saviez comme je tiens à vivre 
dans cette affection de la Fédération pour son vieux 
doyen! {Emotion delà salle, longs applaudissements.)

Un mot encore : Je vous remercie du fond du cœur ! 
Merci! {La salle debout, applaudit avec une profonde et 
pressante émotion.)

Ce fut la fin touchante et en quelque sorte glorieuse 
de cette journée mémorable. La grande figure du 
doyen de la Fédération devait la dominer encore, 
après tant d’autres journées dont il avait été l’orga
nisateur à la fois et le héros.

N É C R O L O G I E
M ort de Me Charles Duvivier.

Au moment où ces feuilles étaient mises en pages, 
nous arrive la triste nouvelle du décès subit de 
notre éminent confrère Me Charles Duvivier. Celui-ci 
tenait, au Barreau, dans le monde judiciaire et dans 
les milieux scientifiques une place hors pair. Nous 
consacrerons à sa noble figure une partie de notre 
prochain numéro. Mais nous n’avons pas voulu attendre 
ce dernier pour envoyer à nos chers confrères, 
MMe‘ Paul et Maurice Duvivier, dont l’un nous tient 
particulièrement à cœur, pour avoir fait partie de notre 
rédaction, nos plus vives condoléances.

Chronique judiciaire

LKS ÉLECTIONS AU BARREAU DE LIÈGE

Les élections pour le Bâtonnat et le Conseil de 
discipline pour l'année judiciaire 1909-1910 ont eu 
lieu et ont donné les résultats suivants : Me Xavier 
Neujean, père, a été élu bâtonnier.

Ont été nommés membres du Conseil de l ’Ordre : 
MMes Émile Dupont, Jean Dubois, Maurice Falloise,
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Albert Lacroix, Lucien Servais, Paul L’Hoest Rf'mv, 
Léon Dereux, Isidore Mercenier, Gustave Cloes, Émile 
Jeanne, Joseph Lecocq, Arthur Poncelet, Georges 
Foccroulle, Henri Bounameaux.

Il y avait 160 votants.

CONFÉRENCE DU JEUNE B1RREAU DE LIÈGE

La Conférence du Jeune Barrsau de Liège a nommé 
sa commission pour l’année judiciaire 1909-1910. 
Sont élus : Président, M" J. Warnant, fils; vice-prési
dent, Me Alex. Horion; directeur, Mc Edm. Halleux; 
commissaires, MMes J. Hanquet, P. Mélotte, R. Len- 
ger et Antoine Lemaire.

BÊTISIER JUDICIAIRE

La balle, poussée par l’air, chevauche quelque 
temps dans le canon de fusil.

Mon client a prêté le flanc à son adversaire qui lui 
est immédiatement tombé sur le dos.

On ne reste pas toujours bons amis ; il arrive des 
moments où la glace se brise.

Il s ’est roulé à ses pieds par l’intermédiaire du 
voisin.

N O M IN A TIO N S ET M UTATIO NS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 24 juin 1909 :
—  Est nommé conseiller à la Cour d’appel de 

Bruxelles, M. Smits (J.), vice président du tribunal de 
première instance de Mons, en remplacement de 
M. De Hulst, appelé à d’autres fonctions.

Par arrêtés royaux du 25 juin 1909 :
—  Est acceptée la démission de M. N am ur (A.), 

de ses fonctions de greffier du tribunal de première 
instance de Neufchâteau.

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à porter le titre honorifique de ses fonctions.

—  Est acceptée la démission de M. De  La n g e  (A.), 
de ses fonctions de notaire à la résidence de Gand.
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Il est autorisé à porter le litre honorifique de ses 
fonctions.

Par arrêtés royaux du 27 juin 1909 :
— Est acceptée la démission de M. T o p s  (M.), de 

ses fonctions de juge au tribunal de première instance 
de Louvain.

Il es t admis à l ’éméritat et autorisé à porter le titre 
honorifique de ses fonctions.

Sont nommés :
—. Conseiller à la Cour d’appel de Bruxelles, 

M. S o e n e n s  (A.), vice-président au tribunal de pre
mière instance de Bruxelles, en remplacement de 
M. L e c o c q , décédé.

—  Vice-président au tribunal de première instance 
de Bruxelles, M. D r i o n  (G.), juge d’instruction près ce 
tribunal, en remplacement de M. D e  F o u l l o n ,  démis
sionnaire.

—  Juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Léau, M. T a l l o n  (P .), docteur en droit à Geet- 
Betz, en remplacement de M. Talion, démissionnaire.

Par arrêtés royaux du 5 juillet 1909, sont nommés :
— Procureur du roi près le tribunal de première 

instance d’Anvers, M. J a c o b s  (E .), substitut du procu
reur du roi près ce tribunal, en remplacement de 
M. Berré, démissionnaire.

—  Substitut du procureur du roi près le tribunal 
de première instance d’Anvers, M. V a n  S t r a t u m  (0 .), 
avocat, juge suppléant à ce tribunal, en remplace* 
ment de M. Jacobs.

— Juge suppléant au tribunal de première instance 
d’Anvers, M. S t a p p a e r t s  (H.), avocat à Anvers, en 
remplacement de M. Van Stratum.

Par arrêtés royaux du 9 juillet 1909, sont nommés :
—  Juge au tribunal de première instance de 

Bruxelles, M. G i l s o n  (J.), substitut du procureur du 
roi près ce tribunal, en remplacement de M. Drion, 
appelé à d’autres fonctions.

—  Substitut du procureur du roi près le tribunal de 
première instance de Bruxelles, M. C o r n i l  (L .), avocat 
à Saint Gilles, en remplacement de M. Gilson.

—  Est désigné pour remplir les fonctions de juge 
d’instruction près le tribunal de première instance de 
Bruxelles, pendant un terme de trois ans, prenant 
cours le 14 juillet 1909, M. G i l s o n , juge à ce tribunal.

Par arrêté royal du 12 juillet 1909 :
—  Est nommé conseiller à la Cour de cassation, 

M. Masy (E.) conseiller à Cour d’appel de Liège, en 
remplacement de M. Loiseau, démissionnaire.

N é c ro lo g ie .

—  Est décédé, le 10 juillet 1909, M. Crusener (V.), 
avoué près le tribunal de première instance d’Aude- 
narde.
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R édacteur aux Pandectes Périodiques e t aux Pandectes Belges 
D irecteur du Journal de procédure et des Officiers ministériels. 

M embre de la Section de D roit de l’Institu t international de  B ibliographie.

Un volume in-8° d’environ 800 pages. — Prix : 2 5  francs.

Prix des Tables quinquennales parues précédemment 

Les 3 volumes : 6 0  francs

Etude de Me A. TH IERY, avoué, 
rue des C hevaliers, 13 , Ix e lles

E X T R A I T
prescrit par l ’article 872 du Code de procédure civile

Par jugement rendu par la première chambre du 
tribunal de première instance séant à Bruxelles, le 
8 juillet 1909, en cause de la dame Marguerite-Ange- 
line-Louise Stevens, sans profession, épouse de 
M. Fernand-Pierre-Edmond De V leeschauw er, 
actuellement sans profession, domiciliée avec ce der
nier à Ixelles, rue de l’Orge, 15, demanderesse, pour
suites et diligences de son avoué M® T h ié r y ,  contre le  
dit sieur Fernand-Pierre-Edmond De Vleeschauwer, le 
tribunal a, sur les conclusions conformes du ministère 
public, déclaré la demanderesse séparée de biens 
d’avec son mari, et l ’a autorisée à reprendre la libre 
administration de ses biens propres et de ceux qui 
pourraient lui échoir dans l ’avenir.

Bruxelles, le 15 juillet 1909.
P our extrait :

A. THIÉRY.

D'HERITIERS
BELLAMY & BEYENS

Généalogistes

9, rue de r  Arbre, à  BRUXELLES
T élép h o n e  n° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau et Schaeffer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

MM. BeUam y e t B ey en s s ’o c cu p e n t ex c lu s iv em e n t 
e t  à  le u r s  r is q u e s  e t  p é r i l s  de  l a  r e c h e rc h e  d es h é r l  
t i e r s  d a n s  le s  su c c e ss io n s  où i ls  so n t in co n n u s .

DOSSI ERS-FAR  DES
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

L a d o u z a in e .................................................... 1 2  fr.

L a douzaine a v e c  p o c h e s ..........................  1 5  fr.

L E S

RÈGLES DE ROUTE
E N  M E R

R. D E  RYC K ER E
PAR

ET A. B U L T IN C K
Juge au Tribunal civil de Bruxelles 

Ancien attaché à Vétat-major des croiseurs 
Ville d ’Anvers et Ville d ’O stende

Commandant de la marine de l'Etat 
Professeur à l'F.cole 

de navigation d'Ottende

E xtra it des P A N D E C T E S  B E L G E S  publiées sous la direction de 
E D M O N D  P IC A R D

Ancien Sénateur, Ancien Bâtonnier du Barreau de la Cour de Cassation 
Professeur à l'Université Nouvelle de Bruxelles

Cet ouvrage, unique en son genre, contient 55  planches 
hors tex te  en noir et en couleurs et 4  tableaux

Un vol. grand in-4°de 542 pages. — Prix : 2 0  francs.

Un APPENDICE contient le  tex te  e t le  com m entaire déta illé  
de l’arrêté roya l du 25  ja n v ier  1 9 0 9  qui accorde le  droit à, 
la  route libre en E scaut à  certa ins grands navires. P rière  
de bien vouloir le  réclam er, le  ca s échéant, à, l’éditeur ou au  
libraire vendeur. — P rière de réclam er égalem ent la  planche 
rectifiée : «P aquebot belge à  turbines PRINCESSE ELISA
BETH » (coupe transversale).

La

Réforme Hypothécaire
PA R

A R T H U R  OLIVIERS
Avocat et candidat notaire à Louvain

Un volume petit in-8° de 8o pages — Prix : 2  francs.

BRU XELLES, IMP. W fc  FtRO . LARC ItR , 98, RUE DES M IN IM ES.
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L e Journal in sère spécialem ent le s  annonces re la tiv e s  a u  d ro it, a u x  m atières Judiciaires
e t au  n o ta ria t.

Le Journal des Tribunaux e s t  en  v e n te  d an s  le s  b u re a u x  d e  son 
a d m in is tra tio n : —  à  BRU XELLES, chez le s  p rin c ip au x  l ib r a i r e s ;  — 
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PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N  
A L A  L I B R A I R I E  V* F E R D I N A N D  L A R C I E R

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

T o u t ce qu i concerne la  rédac tion  e t  le  serv ice du  J o u rn a l do it ô tre  envoyé 

à  ce tte  ad resse .

H  se ra  ren d u  com pte de tous le s  ouv rages  re la tifs  a u  d ro it e t  a u x  m atiè res ju d ic ia ire s  

dont d eux  exem plaires p arv ien d ro n t à  la  rédac tion  du  Journal

L e Journal des Tribunaux e s t  en  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  so n  
a d m in is tra tio n ; — â BRU XELLES, ch ez  le s  p rin c ip au x  l ib r a i r e s ;  —  
à  GAND, à  la lib ra ir ie  H o s te ;  —  à  LIEGE, à  la  lib ra ir ie  B rim bois; —  
à  MONS, à  la  l ib ra ir ie  D acq u in ; —  a  TOURNAI, à  la  l ib ra ir ie  V asseu r*  
D elm ée e t  d a n s  to u te s  le s  a u b e tte s  d e  B ru x e lle s .

Le JO U B N A L  DES TR IB U N A U X  e s t é g a lem en t en  v e n te  à  B ru x e lle s  chea  M. J e a n  V A N D ER M EU LEN , p ré p o sé  a u  v e s t ia i re  d e s  A v o c a ts  a u  P a la is
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S O M M A IR E

Me Ch a r l e s  Du v i v ie r .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e  :

Brux., l rc ch., 19  m ai 1 9 0 9 .  (I. Tribunal con

sulaire belge à l ’étranger. Loi du 31 décembre 

1851. Composition du siège. Assesseurs. Notables 

étrangers. Exclusion des notables indigènes. Men

tions nécessaires dans le jugement. Omission. Nul

lité. II. Louage de services. Ingénieur engagé à 

l ’étranger. Ordre de retour immédiat. Absence d’ex

plications. Refus d’optempérer. Prétendue faute 

lourde. Rejet.)

Civ. B ru x., 5 e ch ., 12  m ai 1909.  (Bail. Obliga

tions du bailleur. Canalisation pour la distribution 

de l ’eau, du gaz et de l ’électricité. Raccordements. 

Droit du locataire de les obtenir. Autorisation du 

propriétaire. Obligation de la donner.)

J . P. Uccle, 14  janv. 1909 .  (Chasse. Tenderie. 

Nécessité du consentement du propriétaire ou de ses 

ayants droit. Consentement de l ’occupant de la 

terre. Validité.)

NOS DERNIÈRES ÉLECTIONS.

B u l l e t in  d e s  É t u d e s  ju r id iq u e s  d o c t r in a l e s .

B ib l io g r a p h i e .

F e u il l e t o n .

Les Franchises des Suppôts
DU

Grand Conseil de Malines (1)
(Suite)

En marge de l ’ordonnance de 1587 se trouvent 
inscrites les mentions suivantes :

« Le dit 9e de février 1587 a par aucuns bons 
respects, par forme de règlement et provision par la 
Court esté accordé aux secrétaires d’icelle non tenans 
mesnage et demeurant chez personnes non franches, 
de faire mectre en cave de son hoste sans charge 
d’assise, impost ou moyens généraux deux aimes de 
vin et dix tonneaux de bière par an.

Le 27 de mai 1588 ont à l ’huissier Perceval en 
conformité ce dessus esté accordés six aimes de bière 
et une aime de vin par an. »

De son côté, le Magistrat défendait à quiconque 
n ’était pas suppôt de la Cour de faire chercher ou de 
boire du vin ou de la bière dans la maison du tenancier 
de la franche cave des suppôts du Grand Conseil, fût-il 
en compagnie de suppôts. Chaque contravention était 
punie d’une amende de quinze florins (2).

(1) A b rév ia tio n s  em p loyées  : A . G. R . : A rch ives  g é n é ra le s  
du  R oyaum e ; A . C. M. : A rch iv es  com m unales  d e  M alines ; 
Mém., M ém oriaux  du  G ran d  C onseil.

(2) O rd o n n an ce  du 6  n o v e m b re  1589. Gebeurienissen van 
Mechelen Chronologische Âanwijzer,i586 i§89,1, n° 64, fo l. 472. 
M s. A. C. M. L’o rd o n n a n c e  c o n tie n t u n e  défen se  an a lo g u e  
p o u r  la  f ra n c h e  ca v e  e c c lé s ia s tiq u e .
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M'Charles Duvivier

Le beau v ieillard  de prudence e t de force 
don t la liaute e t p u issan te  c a rru re  a r rê ta it  
les regards, ne p a rco u rra  plus le P a la is  de 
son pas paisib le e t lent. Sa destinée est 
close. Nous allons d ire  ici pourquoi elle fu t 
belle.

I l  e s t p lusieurs m esures pour ju g e r une 
vie. L es uns sont fascinés p a r les honneurs 
ou la richesse. D ’au tre s  y  cherchen t des 
régals de p itto resque, d’aven tu re  e t d’im 
p révu . I ls  ^ a tta c h e n t a in si au  décor, à 
to u t ce qui, dans la  vie, s ’ex tério rise  et 
consacre le triom phe d ’une énerg ie  d’un 
t r a i t  b ru ta l e t convenu.

M ais il n ’y  a  pas que de te ls  indices. 
L ’âme hum aine est p lus délicate e t plus 
profonde. I l  ne su ffit pas, D ieu m erci, 
d’ê tre  u n  C hauchard . L e succès n ’est un 
guide que pour les im béciles. T oute vie a 
son envers m ystérieux , sa profondeur de 
n u it pu re , sa face d’in tim ité . E n  cette  
om bre palp ite  l’essence de l ’âm e, e t pour 
exprim er com m ent un des n ô tres  a  vécu, il 
fau t in te rro g e r les deux figures.

P o u r ceux qui son t sensib les aux  appa
rences, son existence fu t com plète. U ne 
clientèle riche e t choisie y  so u tin t un 
effort professionnel laborieusem ent con
tinu . Jeu n e  encore, il é ta it déjà  B âtonnier 
d’appel. L a Cour de cassation  nous l’enleva

Une ordonnance des archiducs Albert et Isabelle 
datée du 29 juillet 1606 trahit le  même souci de 
prévenir les abus. La franche cave était depuis long
temps tenue à la maison dite « Hôtel de l ’Empereur ».

Cet emplacement présentait, paraît-il, de sérieux 
inconvénients. Aussi le fermier de la franche cave, 
Jehan Croon, marchand de vin et bourgeois de la ville 
de Malines, demanda-t-il au Conseil privé l ’autorisation 
de tenir la cave « sous le  vieux Palais du Grand 
Conseil ». Il faisait valoir à l ’appui de sa requête, les 
plaintes élevées par les suppôts de la Cour au sujet 
de l ’emplacement de la cave « mal propre et dis- 
commodieuse, pour y envoier quérir du vin, pour 
estre la dicte maison scituée à l ’escart et au bout de la 
ville, mesmes en temps d’hyver et du soir » et vantait 
les mérites du nouvel emplacement préconisé par les 
suppôts « qui est un lieu où l ’on ne peut aucunement 
frauder la dicte ville de ses droicts et accises pour 
estre au milieu et au plus ouvert du marché d’icelle 
ville ; comme est aussi la maison échevinale de la dicte 
ville de Malines (1) ».

Plus heureux que son prédécesseur Jehan Van den 
Perre auquel le Conseil privé avait refusé pareille 
autorisation (2), Croon obtint la faveur sollicitée :

« Les Archiducqz », disait l’ordonnance ou se reflète

(1) Le G ran d  C onseil s ié g e a  d ’a b o rd  d an s  le  p a la is  connu  
au jou rd ’hu i so u s  le  nom  d e  M aison éc h ev in a le . A c tue llem en t 
c e  local a b r i te  le s  a rch iv es  d e  la  v ille  d e  M alines.

(2) Vide : Rootboek, t .  V, fol. 266 e t  267 : l ’o rd o n n a n c e  du  
C onseil p r iv é  re fu sa n t l ’a u to r isa tio n  e s t  d a té e  du  16 d éc em b re  
1604.
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pour d’au tre s  honneurs. L ’U n iversité  libre 
lui confia son enseignem ent. L ’Académ ie 
en sa  com pagnie l ’appela. E t  cependant, 
ceux qui m e lisen t le saven t b ien , to u t cela 
es t négligeable e t infim e dans le dessin 
noble e t ca rac té ris tiq u e  de cette  âm e. E lle 
vau t comme exemple p a r  son in tim ité .

*
* *

P o u r ceux qui depuis quelques doulou
reu x  jo u rs  se so n t in te rro g és  su r cette 
g ran d e  figure du B arreau , la  même phrase, 
su r leu rs  lèvres, s’es t sans doute trouvée : 
c’é ta it un  Sage. C ertes dans les v ertu s  qui 
pu rifia ien t cette énergie, on peu t re lever 
av an t to u t, la  P rudence, la  R éserve, la 
M odestie, la  M esure, non  exem ptes même 
d’une certa ine  défiance de soi, qu’aigui
sa it un  am our un  peu sauvage de silence 
e t de solitude. M ais il en fu t d ’au tre s  qui, 
au to u r de lui, p ra tiq u a ien t les mêmes 
accoutum ances sans a tte in d re  à l’harm o
nieux e t p u issan t équilib re e t à  l’im pres
sion de force la ten te  qui fa isa ien t à  cet 
e sp rit un  charm e e t un  parfum  a ttira n ts  et 
d iscre ts . A lors à  quoi ra tta c h e r  cette  supé
r io r ité  inv isib le? com m ent fa ire  appa
ra ître  l’exemple que donnaien t, sans le 
savo ir, tous les in s tan ts  de cette  vie? Quel 
enseignem ent en t i r e r  pour l’o rien ta tion  
de nous-m êm es ?

I l  fu t avan t tou t de sa Race. U suffisait 
de l’en trevo ir pour n o te r une souche pay
sanne. Sa lignée, en effet, penchée su r le

l ’incessante et obsédante crainte des abus « ce que 
dessus considéré et eu sur ce l ’avis des Président 
et Gens dudict Grand Conseil et ouy le rapport du 
Commissaire à ce député, et veu l ’escript exhibé de la 
part de ceulx du Magistrat dudict Malines contenant 
consentement, que par forme d’assay et provision 
ledict suppliant pourra tenir ceste cave et débiter 
vin au lieu icy désigné, soubz les modifications y 
reprinses.

Ont déclaré et déclarent par cestes que ledict sup
pliant, durant le temps qu’il tiendra en louage le 
quartier de la Conchiergerie de l ’Hostel, pourra tenir 
la dicte cave, aux fins que dessus, dessoubz le Palais 
ou qu’assemble le  Grand Conseil en tel lieu, qui luy 
sera désigné a ce propre. A condition que pendant 
ce, il ne pourra tenir cave ou débiter vin au quartier 
de la dicte Conciergerie. Et lors quant on la voudra y 
remectre cessera ceste dessoubz ledict Palais. Estant 
l ’intention de leurs dictes Altezes que ceux jovssans 
de franchise se doibvent contenter de la commodité 
d’ung desdiz lieux. Aussy que ledict suppliant, celuy 
ou ceulx qu’il emplovera à tenir la dicte cave pro- 
mectront par serment es mains de l’ung des trésoriers 
de la dicte ville, de ne laisser suivre de leur sceu, vin 
à personnes non franches. Et, au surplus au regard 
des suppostz dudict Grand Conseil, ceulx d’iceluy 
Conseil y donneront les règlemens requis, à ce que 
nulle fraude se puist commectre de leur part ; à paine 
de privation de leurs exemptions.

Ordonnans leurs dictes Altezes en suyte de cé, au 
Magistrat de la dicte ville de Malines et à tous aultres
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labour, rem o n ta it de g énération  en géné
ra tio n  sans q u itte r  le m êm e coin de te rre . 
U av a it la  s ta tu re  géante, la  c a rru re  
robuste , le sang  riche  des g a rs  de son 
pays. M ais ce m agnifique échan tillon  de 
robustesse  w allonne, é ta it  de Leuze, du 
T o u rn a is is , de P ica rd ie , au trem en t que 
p a r la pu issance de ses m ains. U ne tê te  
ronde, régu liè re , aux  tra i ts  fins, au fro n t 
d ro it, ép u ra it ce tte  v igueur physique de 
to u t soupçon de vu lgarité . Sous l ’ap p a ren te  
ind ifférence flegm atique, l ’œ il p é tilla it 
p a r in s tan ts , de bonhom ie sou rian te , e t de 
m alice in té rieu re .

C’é ta it de cette  race  à  la  fois p ru d en te  
e t avisée, où tou t se tem père e t se fond 
dans un  c reu se t de bon sens, qu ’il te n a it 
la  sû re té  tran q u ille  de ses av is e t to u te  sa 
« ju d ic ia ire  ». U  les d éb a tta it longtem ps, 
ses av is, d ialoguan t à  tâ tons, m an ip u lan t 
le  problèm e, e t ne le lâchan t qu ’après une 
scrupuleuse analyse. A  la  b a rre , c’é ta it 
sans o rnem ent qu’une im pressionnan te  
sû re té  d ’esp rit, la m êm e dialectique qui 
chem inait sim plem ent du pas p esan t des 
gens de glèbe.

*
* *

M ais si dans cette  âm e si bien rac in ée  
à son te rreau , la  fra îcheu r e t la solidité 
paysanne rap p ela ien t les v erdu res bien 
ordonnées de son T ournaisis, c ’é ta it pour 
une fin  e t un am our trè s  h au ts  e t très  
nobles. Ce labeu r a tten tif , consciencieux 
et bien équilibré, il devait le rep o rte r su r 
la  Science h isto rique aussi bien que su r 
le D roit.

qu’il appartiendra d e  selon cé eulx se régler et con 
duire. Faict à Bruxelles le 29e de juillet 1606 (paraphé) 
Rieh vl (signé) d'Enghien (1). »

Le 14 juillet 1621, de nouvelles plaintes du Magistrat 
obligent le Grand Conseil à prendre de nouvelles 
mesures préventives : les billets de franchise seront 
désormais signés par les pères de famille ou leurs 
emmes en cas d’empêchement légitim e, ou par les 
veuves jouissant de la franchise.

Quant aux enfants des suppôts, ils ne pourront plus 
signer de billet, sauf pour ce qu’ils auront consommé 
en détail dans les hôtelleries (2).

Le 16 décembre 1632, le Conseil privé, toujours à 
f’affût d’une occasion propice pour empiéter sur les 
attributions des Cours de justice, rend une ordon
nance réglant provisionnellement la franche cave (3).

L’ordonnance règle l ’exemption des suppôts cumu
lant d’autres fonctions (4), et déclare que les procu
reurs et avocats qui ne pratiqueront pas d’une façon 
effective et ne fréquenteront pas les rôles, seront, 
sauf le cas de maladie ou d’empêchement légitim e,

(1) Rootboek, loc. cit., fol. 2G6 e t passim.
(2) Mém., t .  X III, fo l. 17, vo
(3) Rootboek, t .  VI, fol. 61 e t  passim.
(4) A rt. 10 d e  l’o rd o n n a n c e . —  L esq u e ls  s u p p o slz  du  G rand  

C onseil n e  p e rd ro n t  p a s  le u r  fra n c h ise  e t  ex e m p tio n , p a rc e  
qu ’ils  so n t n o ta ire s  ou  re c e v e u rs  d e  m a iso n s  p ie u se s  ou d e  p a r 
tic u lie rs , n y  p o u r  c e  q u e  le u rs  fem m es s ’e x e rc e ro ie n t en  t r a 
fique d e  lin g e s , c a d in e t ou ch o ses  se m b la b le s , n e  fû t qu ’eu lx  
ou le u r s  d ic te s  fem m es fis sen t m e s t ie rs  ou tra fiq u e  p u b liq u e  e t  
à  b o u tic le s  o u v e rts  auq u e l ca s  te ls  s u p p o s ts  n e  jo u y ro n t d e s  
d ic te s  f ra n c h ise s .
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Ic i, encore, avec une im peccable probité) 
la  m éthode sévère de son jugem en t devait 
fa ire  de ce fils de ferm iers w allons, un  p ré 
cu rseu r de n o tre  R enaissance historique* 
L à  aussi, l’analyse docum entaire v iv ifian t 
les tex tes, l ’œ il réaliste  de ce censier re s 
su sc ita it n o tre  prodig ieux  m oyen âge. Les 
recherches su r le H a in au t ancien, l’é trange 
e t m agnifique évocation du siècle des 
d ’A vesnes e t des D am pierre , en sero n t 
p our nos fu tu rs  h is to rien s  de fie rs  tém oi
gnages.

*
* *

T outes ces qualités, il les ensevelit dans 
une solitude presque farouche. D e g rands 
honneurs lui fu ren t offerts, qu’il déclina en 
so u rian t pour la jo ie de ses chers livres.

C’est qu’il p ré fé ra it la  sû re té  de lui- 
m êm e à  l ’in certitu d e  aventureuse de l’opi
nion. E n  tou t, il fa lla it à  cet e sp rit la  
sécurité .

C ette réserve , ce réalism e, ce tâ to n n e
m ent fructueux , so n t des signes nationaux . 
R econnaissons-nous tous en ce p o rtra it. 
N ous doutons volontiers de nos ap titudes 
e t nous inclinons v ite  à  nous subordonner 
pourvu  qu ’on nous laisse à nos m aro ttes . 
Que dis-je? T els éta ien t les g ran d s esp rits  
de B elgique, h ie r  encore. L a  v ie  de 
M? C harles D uviv ier est un  des p lus beaux 
exem ples de ce que fu t le m onde p o u r une 
g rande âm e au déclin  du  X IX e siècle. E lle  
e s t là  avec ses v ertu s  bourgeoises* ses 
a tav ism es, e t la  noblesse de sa p rob ité .

*
* *

N ous l ’avons une dern iè re  fois accom pa
gné avant-h ier. L e ja rd in  qu’il a im ait é ta it 
p iein  de fleurs. J e  ie revoyais, dans sa 
g ran d e  taille , d ise rt e t parfo is h ésitan t, 
d ém o n tran t quelque p lan te nouvelle, cul
tivée  en la se rre  du  fond du verg er. E n  ses 
m ains ru d es , la  fleu r s’in c lin a it, m aniée 
avec une délicatesse infinie.

I l  av a it pou r les fleurs e t les a rb res , la 
m êm e patience que pour les controverses 
de ses dossiers e t les tex tes de ses m anu
sc rits . Chaque fois qu’il av a it de la  vie en tre  
les m ains il lu i p rod iguait la  m êm e probe 
sollic itude. Aurons-nous encore p o u r les 
procès, au P a la is , dans la génération  m on
tan te , d ’aussi m inutieux  ja rd in ie rs?  L a  
conscience professionnelle de dem ain sera- 
t-elle à  la  h au teu r de celle d’h ier?  E sp é
rons. L a race  est la  même. L e type hum ain 
que ce g ran d  avocat in ca rn a it p eu t con ti
n u e r ou ren a ître . I l  so rt n a tu re llem en t de 
n o tre  sol.

E s t- il à  so u h aite r que n o tre  jeunesse 
dévie de ce tte  trad itio n  de fécondité 
m odeste e t de sû re té  paisible? Que savons- 
nous de dem ain? les générations ne se re s 
sem blent po in t. Quels so n t ceux de nous 
qui se re tire ro n t à  la cam pagne au m ilieu 
des fleurs? P eu  im porte l’o rien ta tion  nou
velle qui s’approche, il es t bon que nous 
nous souvenions, aux  jo u rs  où nous v er
rio n s s ’im p lan te r des m œ urs nouvelles et 
où l ’am bition  to u rn e ra it  à  la  bousculade,

privés de leur franchise : « Entendant Sa Majesté que 
pour obvier aux abus qui se commettent par ceux qui 
se font admettre au nombre des procureurs du dict 
Grand Conseil, seulement pour jouir des franchises 
des supposts d’icellu y ... (4). »

Pendant ce temps, des procès nombreux étaient 
intentés par le  Magistrat ou les fermiers de l ’accise à 
divers suppôts du Grand Conseil ou vice-versa.

Un arrêt interlocutoire, rendu le  31 octobre 1642  
dans le  procès dirigé par le Magistrat contre Jacques 
Vander Moesen, huissier extraordinaire et tenancier de 
la franche cave, enjoignit aux demandeurs de « ren
seigner plus particulièrement les excès qu’ils pré
tendent avoir été commis par le rescribent, en tenant 
la franche cave des suppôts de cette Cour (.2) ». La 
Cour ordonnait à Vander Moesen d’observer ponctuel
lement toutes les ordonnances et règlements, notam
ment celui du 9 février 1857, et an  Magistrat de faire 
donner au rescribent les billets dont il pouvait avoir 
besoin pour encaver le vin et la bière qu’il vendait (3).

La décision définitive n’intervint jamais.

(1) A rt. 11 d e  l’o rd o n n a n c e . —  L e d e rn ie r  p a ra g ra p h e  é ten d  
la  d is p o s itio n  a u x  a v o c a ts .

A v o ca ts  e t  p ro c u re u rs  a u  G rand  C on se il é ta ie n t  te n u s  de 
p ra t iq u e r .  I ls  p o u v a ien t l ib re m e n t re fu s e r  le s  p ro c è s , m a is  ils  
d e v a ie n t f ré q u e n te r  le  p a la is , e t  n o ta m m e n t a s s is te r  en  ro b e  
a u x  p ro n o n c ia tio n s  so len n e lle s  (O rd o n n an ce  d u  14  n o v em b re  
4643). Cf. N o tre  é tu d e  s u r  « L es av o c a ts  au  G ran d  C onseil de 
M alines », Journal des Tribunaux d e s  8  e t  12 m a rs  1908.

(2) S o u s  l’a n c ien  ré g im e , le  d e m a n d e u r  é ta it  ap p e lé  « s u p 
p l ia n t  » e t  le  d é fe n d e u r  « r e s c r ib e n t ».

(3) G. PICARD, Inventaire cité.
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qti’il y eu t tih type de ju risco n su lte  in tèg re , 
sim ple, sâv an t et noble, dans la B elgique 
du  X IX e siècle, dont l’expression  la plus 
p arfa ite  fu t MR C harles D ttvivier.

JÜRÏSPRÜDENCE BELGE

Brux. ( l re ch.), 19 m ai 1 9 0 9 .

P r é s .  : M. J o u v e n e a u . —  A v .  g é n .  : M. P h o l i e n . 
P l a i d .  : MMe* G e o r g e s  L e c l e r c q  c. A l b e r t  D e v è z e .

(Société « Syndicat d’Etudes en Orient » c. Boülenger.)

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — t r i b u n a l  c o n 

s u l a i r e  b e l g e  a  l ’é t r a n g e r .  — LOI DU 31 DÉCEMBRE

4851. —  COMPOSITION DU SIÈGE. —  ASSESSEURS------

NOTABLES ÉTR A N G ERS. —  EXCLUSION DES NOTABLES 
INDIGÈNES. —  MENTIONS NÉCESSAIRES DANS LE JU G E
MENT* —  OMISSION. —  N U LLITÉ.

IL DROIT COMMERCIAL ET DROIT CIVIL. -  l o u a g e

DE SERVICES. —  INGÉNIEUR ENGAGÉ A L ’ÉTRANGËR.

—  ORDRE DE RETOUR IMMÉDIAT. —  ABSENCE D’EXPLI- 

CATIONS. —  REFUS D’OPTEMPÉRER. —  PRÉTENDUE 

FAUTE LOURDE. —  REJET.

I. A u x  termes des articles 26 et 28 de la loi du
31 décembre 1851, lorsque le litige a une valeur 
supérieure à 100 francs, le consul présidant le tri
bunal consulaire en pays hors chrétienté doit être 
assisté de deux juges assesseurs choisis parmi lès 
notables belges de son ressort ; ce n'est qu'à défaut 
de Belges notables que le consul peut faire appel à 
des notables étranger>■ ; par « étrangers » il faut 
entendre les citoyens qui ne sont pas indigène 
et appartiennent à une autre nation étrangères ; 
les notables étrangers ne pouvant être appelés à 
siéger qu'à défaut de notables belges, et n'ayant pas, 
dès lors, en eux-mêmes la mission et le caractère 
légal du ;uge, la décision doit, à peine de nullité, 
énoncer les circânstances autorisant la désignation 
d'assesseurs étrangers et spécialement l'impossibilité 
de compléter le tribunal au moyen de sujets belges.

II. Lorsqu'aux termes d'une convention de louage de 
services un ingénieur doit remplir ses fonctions en 
Bulgarie et ne rentrer en Belgique qu'après la fin 
des travaux, il n'est pas possible d'admettre qu'il se 
soit engagé à obtempérer séance tenante à des injonc
tions ayant poür effet dé l'éloigner de sa femme et dë 
ses jéitnes enfants sans qu’on prît la peine de lui en 
indiquer le tnotif.

Lorsque l'ordre de partir ne lui a été donné que 
la veille, qu'aucune explication ne lui a été fournie 
concernant les raisons de ce départ immédiat, ni 
concernant la durée probable de son absence, qu'au
cune assurance ne lui a été apportée relativement à 
la sécurité et aux moyens de subsistance de sa 
famille jusqu'à son retour, dans ces conditions cet 
ordre a dû lui apparaître comme un abus d'autorité; 
son réfus de s'y soumeitre ne saurait être considéré 
domme étant la faute lourde prévue aü contrat.

Attendu que, par convention verbale du 18 janvier 
1907, la société appelante a pris à son service l ’intimé 
Boülenger en qualité d’ingénieur attaché à la surveil
lance des travaux de construction dont elle avait l ’en
treprise à Philippopoli (Bulgarie) ; qu’iï a été stipulé 
que l ’intimé jouirait d’un traitement annuel de
8,000 francs, payable par m ois; que les frais de 
voyage de Boülenger, de sa femme et de ses enfants, 
tant au retour qu’à l'aller < seraient supportés par la 
société ; que l ’engagement était contracté pour la durée 
entière des travaux; que, néanm oins, l ’appelante 
aurait la faculté de donner congé à l ’intimé à toute

Le 20 septembre 1664, un même arrêt termina les 
deux procès intentés au Magistrat, le premier par 
l ’huissier De Bast, suppliant par requête du 26 avril 
1632, le second par les huissiers ordinaires de la 
Cour, suppliants par requête du 27 août 1636, en 
entérinant l’offre faite par le Magistrat le 20 janvier 
1656, de permettre aux suppliants d’encaver vin par 
quartellettes et franc de maltôte.

Le même arrêt décidait que les suppliants joui
raient provisoirement de la franchise de l ’impôt 
établi sur la moulure du grain, ce jusqu’à ce que 
les devoirs de preuve ordonnés par l ’arrêt sur ce 
point auraient été remplis.

L’inventaire de Picard signale encore de nombreux 
autres arrêts, notamment un arrêt du 20 novembre 
1674, rendu dans le  procès intenté par Antoine 
Acquêt, cavier de la Cour, au Magistrat de la ville (1).

Le cavier reprochait au Magistrat d’avoir placé une 
sentinelle devant sa maison pour empêcher les fraudes 
et demandait à la Cour d’ordonner au Magistrat de 
faire partir cette sentinelle.

Le procès tourna à la confusion du demandeur. La 
Cour le  déclara ni recevable n i fondé en sa demande, 
et lui interdit, sous peine de correction arbitraire, de 
débiter du vin par la porte de derrière de sa maison,

(1) G. P ic a rd ,  Inventaire des procès différends et autres 
pièces non jugés, concernant le Magistrat de la ville, reposans 
au greffe du Grand Conseil de Sa Majesté, n® 241. A. C. M. : 
C et in v e n ta ire , d re s s é  le  6  d é c e m b re  1766, fa it s u i te  à  
l’in v e n ta ire  d e s  p r o c è s  ju g é s . L es d eu x  in v e n ta ire s  fo rm e n t un  
seu l e t  m ôm e m a n u sc rit.
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époque, mais à ch a rp  de prévenir celui-ci ibois mois 
d’avance, sauf 6h cài de faute lourde ;

Attendu que Boulehger, qui était entré eh fonctions 
ali mois de mai 190Ï et s’était établi avec fca famille 
dans un village voisin de Philippopoli, a été révoqué 
sans préavis le 21 juillet suivant;

Attendu qu’à la suite de cette révocation, l’intimé a 
fait citer la société appelante devant le tribunal consu
laire belge de Philippopoli pour obtenir paiement du 
solde de son traitement et de dommages-intérêts ;

E n  ce qui concerne le moyen tiré JLe la nullité du 
jugkïïiénl dont appel :

Attendu que la société appelante conclut à l ’annula
tion du jugement rendu par le tribunal consulaire le
2 novembrë 1907, à raison de la composition irrégu
lière de ce tribunal ;

AttèndU qu’aux termes des articles 26 et 28 de la
loi du Bl décembre 1851, lorsque le litige a une valeur 
supérieure à 100 francs, le consul présidant le tribu
nal doit être assisté de deux juges assesseurs choisis 
parthi les notables belges de son ressort; que ce 
n’est qu’â défaut de Belges notables que le consul peut 
faire appel â des notables étrangers;

Attendu, en Outre, que par « étrangers » il faut 
entendre les feitovehs qui ne sont pas indigènes et 
appartiennent â une autre nation étrangère; que cela 
résulte tant de l’esprit qui a inspiré les traités conclus 
par les puissances occidentales avec les nations hors 
de chrétienté, que des termes du rapport fait par 
M. Véydt à la Chambre des représentants lors de 
l’élaboration de la loi de 1851 (P as , 1851, p. 475); 
que le rapporteur prévoit même le cas où le consul 
éprouverait des difficultés à trouver dans sa circon
scription des assesseurs étrangers;

Qu'aucune des dispositions de la loi ne comprend 
les indigènes sous la dénomination d’étranger, que 
l’exclusion des indigènes des tribunaux consulaires 
s’explique notamment par le motif qu’ils ne sont pas, 
en général, justiciables de ces tribunaux (art. 22 et 23 
de la loi); qu’aussi en sont-ils exclus par les législa
teurs des autres puissances bénéficiaires des capitula
tions; que la loi italienne du 20 janvier 1866 (art. 69) 
donne aux consuls le droit, lorsqu’il leur est impos
sible de trouver dans leur circonscription des asses
seurs de nationalité italienne, de s ’adjoindre dés 
assesseurs appartenant à une autre nationalité étran
gère ; qu’il en a été de même dans la législation de 
l’Autriche-Hongrie jusquen février 1892, époque où 
celte puissance a renoncé au privilège de capitulations 
en Bulgarie; que ni les lois françaises de juin 1778 
(art. 697) et mai 1836 (art. 40), ni la loi allemande 
du 10 juillet 1879 (art. 9) ne permettent la désigna
tion d’asseurs indigènes ;

Attendu que le texte même de l ’article 28 de la loi 
belge confirme cette interprétation ; que le mot 
« notable » qui y reste employé, a un sens historique 
se rattachant à l’ancien ordre de choses en Orient, où les 
Occidentaux formaient de véritables corps de nations, 
il ne peut se rapporter qu’à des citoyens étrangers aux 
pays de capitulations ; que, d’ailleurs, l’article m en
tionne expressément « les étrangers qui résidtnl » ; 
qüe le législateur montre ainsi de plus près qU’il n’a 
pas en vue les indigènes, et qu’en même temps il 
écarte les Occidentaux qui; s’étant fixés en Orient 
sans esprit de retour, auraient perdu leur nationalité 
d’origine ;

Attendu qu’il résulte des énonciations du jugement 
dont appel que le tribunal était composé du consul 
de Belgique à Philippopoli, président, et des nommés 
Behmoiras et Caltcheff, assesseur ;

Attendu que le jugem ent ne mentionne pas, comme 
ii aurait dû le faire, la nationalité des assesseurs ;

Attendu qu’il est Constant et reconnu par les parties 
qüe le sieur Behmoiras, ni le sieùr Caltcheô n ’étaient 
de nationalité belge ;

Attendu que les notables étrangers ne pouvant être 
appelés à siéger qu’à défaut de notables belges, et

ordonna que les pièces de la procédure fussent mises 
aux mains des conseillers fiscaux et le  condamna aux 
dépens (1).

L’exemption de l ’accise sur le vin et la bière n’était 
pas toujours complète. Certains suppôts ne jouissaient 
que d’une franchise partielle et payaient un droit 
réduit, variant d’après les différentes catégories de 
suppôts. Cette différence de traitement, dont nous 
avons en vain recherché l ’origine, ne saurait guère être 
attribuée qu’à une coutume lentement formée.

Un arrêt du 31 mars 1708, dans le procès intenté 
au Magistrat par les huissiers ordinaires de la Cour, 
nous donne à ce sujet des renseignements fort inté
ressants.

L’arrêt enjoignait aux parties en cause de compa
raître devant commis « qui les réglera suivant l ’instruc
tion lui baillée par écrit ».

Au bas de l ’arrêt se trouvait, suivant l ’usage de 
l ’époque, l ’instruction destinée au conseiller commis 
par la Cour :

« Le commis ordonnera aux rescribents d’exhiber la 
résolution prise sur le  besoigné fait en 1585, exhibé 
par la quadruplique et de consigner sous le même 
commis le livre appelé Rootboek.

(1) P ic a rd ,  Inventaire des procès jugés. A n to ine  A cq u ê t fu t 
un  p la id e u r  a c h a rn é .  Il in te n ta  u n e  b onne  d em i-d o u za in e  d e  
p ro c è s  au  m a g is tra t  d e  la  v ille . P ic a rd , d a n s  so n  Inventaire 
des procès non jugés, s ig n a le  n o ta m m e n t un p ro cès  in te n té  p a r  
A cquêt, p o u r o b te n ir  la  f ra n c h ise  en  sa  q u a lité  d u  c u is in ie r  d e  
l’h ô p ita l ro y a l . L e M ag is tra t la  lu i re fu sa it , p a rc e  q u ’il v en d a it 
d u  v in  en  g ro s  [Inventaire cité, n °  236).
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n’ayànt jtàs, dès ldHi* en ëux-iiiêmë§ la iftissibh et le 
caractère légal du juge, la décision altoquêë aurait dû 
énohCet1 les Circonstances aulorisâht la désignation 
d ’asséSseurs étràhgers j

Attendu que ni le  jugement, ni aucune autre pièce 
du procès ne constate l ’impossibilité de compléter le 
tribunal au moyen de sujets belges ;

Que, de plus, l ’assesseur Catcheff était citoyen 
bulgare et, par conséquent, indigène suivant la termi
nologie de la loi de 1851 ; qu’il ne pouvait donc, en 
aucun cas, faire partie du tribunal consulaire;

Attendu que de ces considérations il résulte que le 
jugement dont appel a été rendu par un tribunal illé
galement composé, ce qui en entraîne la nullité ;

A u  fond :
Attendu que la société appelante n’avait le droit de 

rompre le contrat sans préavis qu’à charge de prouver 
que l’intimé s’était rendu coupable de faute lourde;

Attendu que l ’appelante n’a invoqué et n’invoque 
encore aujourd’hui, à charge de l ’intimé, que deux 
ordres de griefs, à savoir : certaines négligences dans 
l ’accomplissement du service, et un acte d’insubordi
nation ;

Attendu, en ce qui concerne les faits de négligence, 
qu’outre qu’ils ne sont pas établis, ils n’auraient pas, 
avec le caractère que l ’appelante elle-même leur 
attribue, une gravité suffisante pour justifier la mesure 
prise à l ’égard de Boülenger;

Attendu que l’acte d’insubordination consiste en ce 
que l’intimé n’a pas quitté la Bulgarie le 20 juillet 1907 
pour se rendre au siège de la société à Bruxelles sur 
l ’ordre du sieur Derote, son chef hiérarchique à Philip
popoli ;

Attendu qu’il appert des termes mêmes de la con
vention verbale du 18 janvier 1907 que Boülenger 
devait remplir ses fonctions en Bulgarie et ne devait 
rentrer en Belgique qu’après la fin des travaux;

Qu’il n’est pas possible d’admettre que l’intimé se 
soit engagé à obtempérer séance tenante à des injonc
tions ayant pour effet de l ’éloigner de sa femme et de 
ses jeunes enfants sans qu’on prît la peine de lui en 
indiquer le  motif ;

Attendu qu’il résulte des éléments de la cause que 
l ’ordre de partir le 20 juillet n’a été donné à l ’intimé 
que la veille; qu’aucune explication ri’a été fournie à 
Boülenger concernant les raisons de ce départ immé
diat, ni concernant la durée probable de son absence ; 
qu’aucune assurance ne lui a été apportée relativement 
à la sécurité et aux moyens de subsistance de sa 
famille jusqu’à son retour;

Que, dans ces conditions, l ’ordre donné à Boülenger 
a dû apparaître à celui-ci comme un abus d’autoHté, 
et que son refus de s’y soumettre ne saurait être consi
déré comme étant la faute lourde prévue au contrat;

Attendu, en conséquence, qu’il y a èu, de la part de 
l ’appelante, violation de la convention du 18 janvier 
1907, et que de ce chef l’intimé est fondé à réclamer 
des dommages-intérêts ;

Attendu que le préjudice résultant directement de 
l ’inexécution des obligations de la société appelante 
sera suffisamment réparé, après paiement du traite
ment de juillet 1907, par l ’allocation d’une somme 
d’argent équivalente à trois mois de traitement, 
augmenté de 1,000 francs pour frais de voyage;

Attendu qu’il n’y a pas lieu d’accUeillit* la demande 
de surséance formée par l ’intimé, les poursuites 
répressives dont il parle, mises en rapport avec les 
motifs invoqués poür justifier la révocation, ne pou
vant avoir aucune influence sur le sort de l ’action dont 
la Cour est saisie ;

Attendu, quant à la demande incidente düdii intimé, 
tendant à la saisie des pièces du dossier de l ’appe
lante, qu'auCuhè disposition légale n’autorise la juri
diction civile ou commerciale à ordonner la saisie de 
pièces pouvant servir à conviction dans une procédure 
répressive ;

P ar ces motifs, la Cour, ouï en audience publique

Leur ordonnera de déclarer la différence qu’il y  
aurait entre la franchise entière de vins dont les sup
pliants jouissent et celle de la bière et sur quoy Cette 
différence pourroit estre fondée.

D’où viendroit que les suppliants ne payeroient que 
douze sols par tonne pour impost de la bierre et que 
les advocats et procureurs en ce conseil payeroient 
quatorze sols par tonne de bierre ët que les officiaux 
de la greffe en seroient affranchiz entièrement.

Leur ordonnera d’en exhiber le titre, leur deman
dera s ’ils veulent vérifier que les suppliants avant lëâ 
dits besoigné et résolution de l ’année 1585 ont payé 
les dits douze sols par tonne de bière.

S’ils disent qu’ouy lüy admettra, partie entière en 
ses preuves contraires.

S’ils disent que non en tiendra note.
Accordera cependant aux suppliants la franchise 

entière de la bière par provision et sous note (1).
Ici aussi la sentence définitive n ’intervint jamais (2).
D’autres procédures qui ne furent pas poursuivies 

jusqu’au bout, prouvent à toute évidence que si les 
suppôts du Grand Conseil ne faisaient preuve d’aucune 
délicatesse dans l ’exercice de leurs franchises, le 
Magistrat de son côté, montrait un esprit de ChiCane 
excessif.

(A  suivre.)
J u l e s  S im o n , 

Avocat à la Cour d'appel 
de Bruxelles.

(1) Registre des dictums et sentences, an n é e  1708, A. G. R .
(2) G . P ic a r d  : Inventaire des procès non jugés, n° i i8,
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l ’avis en partie conforme de M. le Premier Avocat 
général P h o l l i e n , rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, annule le jugement attaqué ; 
et statuant par disposition nouvelle, condamne la 
société appelante à payer à l’intimé; 1° la somme de 
fr. 666 .66 , montant de son traitement de juillet 1907 ; 
2° la somme de 3,000 francs à titre de dommages- 
intérêts ; la condamne, en outre, aux intérêts judi
ciaires de ces deux sommes, à 5 1/2 p. c. l ’an, depuis 
le joür dë là demande jusqu'au paiement ;

Condamne l’intimé aux frais dil jugement annulé, 
et i ’appëlanté à tdüs lës autres frais, tant de première 
ihstahCe qiié d'appel.

Civ. Brux. (5è ch.), 13 m al 1 9 0 9 .
Prés. : M. V a n d e n  B o r r e n .  —  Plaid. : MM63 J o y e ,  

G e d o e l s t  et V a l e n t i n .

(M11® Vervloesen c. Mlle Vaii Neck 
et veuve Timmermans.)

DROIT ClVîL. —  R a i l .  —  o b l i g a t i o n s  d u  b a i l l e u r .

—  CANALISATIONS PO U R LA D ISTRIBUTION DE L ’EAU, 
DU GAZ È T  DE L ’ÉL EC TR IC IT É. —  RACCORDEMENTS. —  
D ROIT DU LOCATAIRE DE LES O B TEN IR. —  AUTORISA
TION DÛ P R O P R IÉ T A IR E . —  OBLIGATION DE LA DONNER.

I l  est d'usüge à Bruxelles que les maisons soient rac
cordées aux diverses canalisations établies par la 
ville pour la distribution de l’eau, dü gaz et de 
l'électricité; cet usage comporte l'obligation pour le 
propriétaire, â défaut d'une stipulation contraire 
dans lé bail, de donner son autorisation aux raccor
dements demandés par le locataire ; cet usage et cette 
obligation ne sont pas restreints à ce qui est néces
saire au point de vue de l'habitation, mais s'ap
pliquent aussi à la consommation résultant de la 
destination comv/ttrciale oü industrielle de l'im 
meuble.

Attendu que les causes inscrites sub n*  14832 
et 14838 sont connexes et qu’il y a lieu de les 
joindre ;

Attendu que la demanderesse principale Joséphine 
Vervloesen tient en sous-location de la défenderesse 
principale Clémence Van Neck, un immeuble sis à 
Bruxelles, Grand’Place, n° 26, dont la veuve Timmer
m ans, appelée en garantie, est propriétaire; que, pour 
les nécessités de son commerce de crémerie et pour 
l ’éclairage de l ’immeuble, elle s’est adressée à la ville 
de Bruxelles, à l’effet d’obtenir le courant électrique, 
mais qu’elle n’a pu l ’obtenir, la ville exigeant, pour 
raccorder un immeuble à son réseau électrique, l ’au
torisation du propriétaire et cette autorisation ayant été 
refusée par ladite dame Timmermans;

Attendu que l’action principale a pour but de faire 
condamner la défenderesse Van Neck :

1* A procurer à la demanderesse l’autorisation 
nécessaire exigée par la ville de Bruxelles pour la 
fourniture du courant électrique ;

2° A payer une somme de 5 ,000  francs à titre de 
dommages-intérêts pour le préjudice subi jusqu’à ce 
jour par suite du défaut de raccordement au réseau 
électrique de la ville ;

Attendu que la défenderesse ne conterte pas le fon
dement de cette demande et conclut dans le même 
sens contre l ’appelée en garantie ;

Sur l'appel en garantie :

a) Quant à l'internement de iaction principale : 
Attendu que la défenderesse conteste à tort la rece

vabilité de cette action, parce que la demanderesse l’a 
intentée seule comme locataire, alors qu’elle avait un 
colocataire, le sieur W iertz; qu’en effet, il est con
stant que ce dernier a cédé ses droits à la défenderesse 
qui se trouve être actuellement unique locataire de la 
maison ;

b) A u  fond :

Attendu que la défenderesse soutient que le procès 
actuel est le résultat d’une collusion entre la deman
deresse principale et l ’appelante en garantie; que 
cellerci a obtenu de la ville de Bruxelles la fourniture 
du courant électrique depuis le mois d’avril 1908 ; que 
la demanderesse principale n’a subi aucun préjudice, 
l ’appelante en garantie, chargée de mettre la maison 
en état pour la nouvelle industrie à y exercer, ayant 
personnellement payé les accumulateurs et leur 
chargement pendant la période qui précéda la fourni
ture du courant ;

Attendu que pour établir la prétendue collusion la 
défenderesse invoque et produit certaines lettres enre
gistrées adressées à Mlle Vervloesen ;

Attendu que c’est à bon droit que l’appelante en 
garantie conclut à ce que ces écrits soient rejetés des 
débats; qu’en effet, un tiers détenteur d’une lettre 
missive ne peut en faire usage en justice sans le con
sentement du destinataire, consentement qui fait 
défaut darts le cas actuel ;

Attendu que ces allégations de l’appelée en garantie, 
contredites par les parties adverses, ne reposent sur 
aucun élément de preuve ; que s ’il est vrai que des 
installations électriques ont été établies nonobstant le 
défaut de raccordement au réseau urbain, les frais de 
ces installations ne paraissent pas devoir incomber à 
M11* Van Neck seule, bien qu’elle les ait déboursés ;

Attendu que, dans ces conditions, le reproche de 
collusion élevé par l’appelée en garantie est dépourvu 
de toute portée ;

Attendu qu’il est d’usage à Bruxelles que les mai
sons soient raccordées aux diverses canalisations 
établies par la ville pour la distribution de l’eau, du 
gaz et de l ’électricité;
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Attendu que cet usage comporte l ’obligation pour le 
propriétaire, à défaut d’une stipulation contraire dans 
le bail, de donner son autorisation aux raccordements 
demandés par le locataire;

Attendu que cet usage et cette obligation ne sont 
pas restreints à ce qui est nécessaire au point dë vue 
de l ’habitation, mais s’appliquént aussi à la consom
mation résultant de la destination commerciale ou 
industrielle de riiiimeuble; qu’il est donc indifférent, 
dans l’espèce, que le courant électrique doive servir au 
fonctionnement électrique d ’une « machine à con- 
gelëf » ;

Attendu qu’auCunë clause dü bail verbal existant 
entre l ’appelante en garantie et la défenderesse ne 
réserve à celle-ci le droit de refuser l ’autorisation 
dont s'agit ;

Attendu que les éléments suffisants font défaut poüi* 
statuer, dès à présent, en connaissance de caüse, sur 
les dommages-intérêts sollicités ; qu’il échet d ’ordonhër 
aux parties de s’expliquer à leur égard plus ample
ment;

P a r  ces motifs, le Tribunal joint les causes 
inscrites sub n1» 14832 et 14838, et, rejetant toutes 
conclusions autres ou plus amples, dit que les lettres 
de l’avoué Van Neck à MUe Vervloesen ne peuvent être 
produites aux débats;

Condamne la défenderesse Cl. Van Neck, à pro
curer à la demanderesse l’autorisation nécessaire 
exigée par la ville de Bruxelles, pour la fourniture du 
courant électrique à l’immeuble sis Grand’Place, n° 26, 
à Bruxelles ; dit qu’à défaut d’avoir fourni cette autori
sation dans le délai de quinze jours à partir de la signi
fication du jugement, il sera tenu de payer à la deman
deresse 20 francs par jour de retard à titre de 
dommages-intérêts, la condamne, en outre, aux 
dépens faits à ce jour;

Condamne la défenderesse en garantie à tenir la 
défenderesse au principal indemne de ces condamna
tions ;

Ordonne aux parties de s'expliquer et de con
clure à nouveau sur les dommages-intérêts postulés ; 
m aintient, à cet effet, la cause au rôle des causes à 
plaider ;

D éclare le présent jugement exécutoire par pro
vision, nonobstant appel et sans caution.

J. P. Uccle, 14 janv. 1909(1).

Plaid. : M® C h a r l i e r .

(Ministère public c. Maurice Q...)

DROIT PÉNAL. —  c h a s s e .  —  t e n d e r i e . —  n é c e s s i t é

DU CONSENTEMENT DU PR O PR IÉ TA IR E OU DE SES AYANTS 
D R OIT. —  CONSENTEMENT DE L ’OCCUPANT DE LA T E R R E .
—  V A LID ITÉ.

E n  l'absence d'une clause spéciale relative à la ten
derie, tant dans le bail de terres que dans la conces
sion de chassé, le droil de tendre appartient à Voccu
pant de la terre.

L'objet de la chasse doit, au sens de la loi de 1846, non 
modifiée en son essence par la loi de 1882, Ctre 
restreint à la poursuite du gibier proprement dit.

Attendu qu’il est constant :
1° Que le 20 septembre 1908, le prévenu a tendu 

aux filets sur une terre située au Fort-Jaco;
2° Que le droit de chasse sur cette terre apparte

nait au sieur D ...
3° Que le fermier V ... avait autorisé le prévenu à y 

tendre ses filets ;
Attendu que la poursuite est basée sur l’article 3 de 

l'arrêté royal du 15 août 1906, lequel défend de 
prendre,de tuer ou de détruire, en quelqüe temps et de 
quelque manière que ce soit, des oiseaUx à l ’état sau
vage sur le terrain d’autrui, sans le consentement du 
propriétaire ou de ses ayants droit ;

Attendu qu’il importe donc uniquement de recher
cher quels sont ies ayants droit du propriétaire, dont 
l ’autorisation enlève au fait, objet de la poursuite, tout 
caractère d’infraction ;

Attendu que, pour résoudre cette question, il faut 
en résoudre une autre, laquelle consiste à savoir si, 
en l’absence de la clause spéciale relative à la tenderie, 
tant dans le bail des terres que dans la concession de 
chasse, le droit de tendre appartient au propriétaire, 
au locataire ou au chasseur ;

Attendu qu’il est d’abord impossible de reconnaître 
Ce droit au propriétaire, par le motif qu’après s’être 
dépouillé en faveur du locataire de la chasse, du droit 
de poursuivre le  gibier, et en faveur de l’occupant de 
la jouissance de la terre sans autre restriction, il est 
impossible d’imaginer que celui-ci resterait nanti du 
droit de tendre ;

Attendu que le droit conféré au titulaire de la chasse 
est un droit spécial et restrictif de la jouissance 
générale accordée au fermier; que cela est si vrai que 
l ’on a longtemps discuté le point de savoir si le fermier, 
dans le silence du bail; avait le droit de chasse sur 
les terrains qui lui étaient donnés en location; que, 
dès lors, ce droit de chasse doit être considéré comme 
de stricte interprétation et rester adéquat à son objet;

Attendu que l’objet de la chasse doit, au sens de la loi 
de 1846, non modifiée en son essence par la loi de 
1882, être restreint à la poursuite du gibier propre- 
men dit; qu’il résulte notamment de la discussion 
parlementaire de cette loi que, nonobstant ses pre-

(1) Conf. S. P. Schaerbeek, 43 déc. 1890 ; —  S. P. Charleroi,
9  Janv. 4908. — Voy. jotrrnsrt Chaise et Pêche, 20 m ars 4909, 
p. 490 et 491.
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scriptions, la tenderie aux petits oiseaux restait per
mise (séance, 7 févr. 1846);

Attendu qu’il y a d’autant plus de raison de distraire 
l’oisellerie de lë chasse proprement dite, que l ’arti
cle 31 de la loi de 1882 autorise le  gouvernement à 
prévenir la destruction et la chasse des oiseaux insec
tivores, doht la captüré fbrme principalement l ’objet 
de la tenderie;

Attendu qü’il faut conclure de ce qüi précédé que 
l ’ayant droit du propriétaire, en ce qui concerné le 
droit de tendre au filet, est l’occupant de la terre* et 
qu’en justifiant dès lors avoir été autorisé par le fer
mier V ..., le prévenu a satisfait aux prescriptions de 
l ’article 3 de I*arrêté de 1906 ;

P a r ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu 
des fins de la poursuite sans frais.

Nos Dernières Elections

Si la dernière élection au fiâtonnat a êu l ’avantagé 
de prouver aux deux candidats restés en présence, 
combieh lë Barreau leur était également sympathique 
et combien ils étaient jugés égàlëm ent dlgnëS dë 
devenir le chef de l'Ordre* elle a, d’autre part, l ’incon
vénient de soulever une question de validité d’élection 
qu’il est de là plus haute importance de vbir ëlücidêë.

Les élections des membres du Conseil de discipline 
et du Bâtonnier sont actuellement réglementées par 
l ’article 4 de l ’arrêté du 4 août 1836 (P as., 1836, 
p. 238). I! stipule que les membres du conseil de dis
cipline sont élus directement par l’assemblée de 
l’Ordre à laquelle sont convoqués tous les avocats 
inscrits au tableau. L’élection a lieu par scrutin dë 
liste à la majorité relative des membres présents.

Le Bâtonnier, continue l ’article, est élu par la même 
assemblée et par scrutin séparé, à la majorité absolue 
et avant l ’élection dës autres rrtembrës dü tonsëil de 
discipline.

Si lës deux prehiiers scrutins ne produisent pas 
cette majorité, il est procédé à un Scrutin de ballotage 

.entre les deux candidats qui, au second tour, ont 
obtenu le plus de voix.

Tels sont les textes; voyons les faits : Lors de l’élec
tion du Bâtonnier, le premier scrutin n’ayant pas pro
duit une majorité absolue, il fut procédé, conformément 
à l’article ci-dessus, à un second scrutin. Ce second 
scrutin réunit 383 votants : l’un des candidats obtint 
191 voix, l’autre 190. Le Bureau, après délibération, 
déclara élu le candidat qui avait obtenu une voix de 
plus que son confrère. Le Bureau estimait donc que 
ce candidat avait la majorité absolue des membres pré
sents.

Sans examiner actuellement si ce Bureau avait régu
lièrement le pouvoir de trancher cette question, il 
importe de rechercher avant tout si sa décision est ou 
non conforme aux lextes.

L’article 4 veut que l’élection du Bâtonnier, comme 
celle des membres du conseil, soit faite à la majorité 
des membres présents, majorité absolue pour le  pre
mier, majorité relative pour les autres.

L’arrêté veut donc, pouf une nomination valable, 
quë ia moitié au moins des membres présents se pro
nonce pour le candidat : il ne s ’agit pas ici de la 
majorité des votes valables, mais de la majorité des 
votants, de tous ceux qui prennent part au scrutin. Et 
cette exigence s’explique tout naturellement dans une 
élection où l’autorité morale doit jouer le plus grand 
rôle et d’où les coups de surprise doivent être rigou
reusement bannis : celui que le Barreau appelle à le 
diriger, dans la plénitude de son indépendance et de 
sa confraternité, ne peut avoir l ’ascendant nécessaire 
sur ses collègues que si la majorité réelle de ceux-ci 
le  reconnaît comme digne d’être le primus inter pares. 
Or, cette majorité réelle ne peut être obtenue qü’ërt 
suivànt à la lettre la prescription du décret : si l ’on 
s’en écarte, l ’dh peut aboutir au résultat anormal de 
voir un Bâtühhiër élu par une infime minorité lors
qu’une majoHté, mue par des considérations spéciales 
mais absolument respectables, aurait déposé dans 
l ’urne une grande quantité de bulletins blancs.

Ne serait-ce d’ailleurs pas dans ce même but que le 
projet d’organisation judiciaire, soumis à la législature 
en 1864 et contëhant un projet d’organisation du 
Barreau, décidait à son article 307 : « La présence de 
la majorité des membres de l ’Ordre est nécessaire pour 
constituër l'assemblée générale. »

Quoi qu’il en soit, notre texte est formel et il a sa 
raison d’être (1) basée sur le caractère même de 
l’ordre et de la fonction à laquelle il s’applique. Dès 
lors, et incontestablement, le dépôt d’un bulletin blanc 
est une participation au vote : c ’est en tout cas la 
constatation d’un membre présent (2). Il n’y a donc 
pas lieu, en ce qui concerne l ’élection du Bâtonnier, de 
déduire les bulletins blancs du nombre des votants.

Or, qu’a fait le Bureau, pour arriver au résultat 
annoncé? Des 383 votants, il a déduit deux bulletins 

'"blancs et il a calculé à tort la majorité absolue sur 381 
au lieu de 383. Quelle que soit la façon de calculer 
cette majorité, il est hors de doute que le chiffre 
obtenu par le plus favorisé des candidats, soit
191 voix, ne représente pas la moitié des membres 
présents.

(1) bouxcïïAMPS (Profession d'avocat, p . 447), déclare sans 
autre justification d’ailleurs que l’expression « m em bres pré
sents » est inexacte.

(2> C ertains p rétenden t même qu’il e s t l’expression  d ’un 
S u ffrage  (T ie le m a n s , Elections générales,p . 26).
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Il y avait donc lieu, conformément à l’article 4 , dfe 
procéder à un troisième scrutin poür lequel cettë 
fois-ci la majorité absolue n’est plüs exigée et où il 
suffit d’une majorité Relative.

On ne peut opposer au tëxte si précis de l ’article 4 
lë précédent de 1857 où Une assëfttblée de l ’Ordre 
réunie pareillement pour les élections, a décidé què 
ies bulletins blancs doivënt étrë considérés comme rtüls; 
C’ëSt là, certes, un précédent rèspectabië par l’âge, 
mais qui h’a qu’une autorité d ’espèce (1). L’asSeniblëe 
de l ’Ordre n’ëchappë pas à la règle générale et së 
laisse emporter par lës émotionâ dü moment ihalgré 
le sang-froid individuel des assistants. La décision 
prisé ert 1857 semblé l ’avoir été par simple analogie 
avec la généralité des modes de votatibn qui n’ont pàs 
cette exigence spécialë et justifiée du Ôarreau, et il est 
fort possible que l ’assemblée actuelle, consultëè au 
moment même, eût statué identiquement en s’en  
référant aufc procédés süivis ailleurs et, notëtament, 
dans les enceintes parlementaires. Mais tes pi-ocëdés, 
qui sont d’ailleurs prescrits par des textes spéciaux, 
différents du nôtre, ne peüvënt évidemment eXërcer 
aücünë influence sur un règlement qui trace la voie à 
suivre d’une façon si nette ët si précise,

Au sürplus, i’àssëmblée n’â pas été consultée ët n’a 
pas dohné son avis, dë sbrte qu’en réalité le précé
dent lui-même n’a pas été respecté, <ial* lé prêfcédëht 
résidait esséntiellertiëht dans le fait de dëtaàhdeb à 
l’assembléë l ’irttërprétàtion de sort vote.

Le büt-eau h’a pas estimé devoir suivre ce procédé. 
Avait-il le pouvoir de délibérer sur Tincidênt ët dë 
faire cohnaître à Passembléé Sâ décision? Cettë déci
sion tranchàit ëllë le débat? Évidemment non. Aucürte 
disposition h’a réglé la forme des élections : seul 
l’article 7 de l’arrêté du 5 août 1836 déclare que lfe 
Bâtonnier préside l ’assemblée générale des avocats : 
pas d’autorité en dehors de la sienne et de celle du 
Conseil. Le bureau a tout simplement la direction des 
opérations électorales, mais il ne lui appartient pas de 
statuer sur les difficutés qui pourraient surgir : il doit 
en référer au Conseil ou à l’assemblée ; ce sont les 
principes qui ont toujours été appliqués. (Voir J. d e s  
C r e s s o n n i è r e s , Décisions du Conseil de l’Ordre, 
n° 1229; —  D u c h a i n e  et P i c a r d ,  Profession d'avocat, 
IIIe partie, n° 39, § 1er.)

Dès lors, il apparaît comme superflu de diècutër si 
le nombre de voix étant impair, le calcul de la majo
rité absolue doit se faire en ajoutant une unité à la 
moitié du nombre immédiatement inférieure à celui 
des votants ou s’il faut, avànt d’ajouter l’unité* forcer 
le nombre représentant exactement la moitié des suf
frages.

La majorité est absolue* nous dit Larousse, lors
qu’elle est fonhée de la moitié plus une au moins des 
voix exprimées.

Lë Dictionnaire de l’Acàdémië entend pâr majorité 
absolue celle qui se compose de la moitié des voix 
plus une. Quant à Littré, il la définit celle qui com
prend plus que la moitié des voix.

La question ëst donc controversée et il y aurait liëu  
de prendre une fois pour toutes une décision à cet 
égard bien qu’en général la pratique soit, eh cas de  
nombre impair, de s ’en tenir à la moitié du nombre 
immédiatement inférieur et d’augmenter cette moitié 
d’une unité. (Voir P o u d r a  et P i e r r e , Droit parlemen
taire.)

L’Ordre des Avocats se trouve donc en face d’un 
problème du plus haut intérêt dont la validité de 
l’élection est l ’enjeu. Et c’est là une question primor
diale, puisqu’un avocat poursuivi disciplinairement 
a le droit de contester la composition du conseil; sbit 
devant le Conseil de l ’Ordre lui-même, soit devant la 
Cour d’appel. D’ailleurs, c’est le conseil qui arrête 
tous les ans le tableau de l’Ordre : que vaudrait ce 
tableau s’il était dressé par un corps incompétent? 
Lës avocats nouvellement inscrits le seraiêht-ils vala
blement? Les tribunaux où ils seraient assumés 
seraient-ils régulièrement composés ?

Autant de questions que nous soumettons à notre 
grande famille pour qu’elle puisse les résoudre avec 
l’indiscutable impartialité que lui donnent la confra
ternité et la solidarité traditionnelles.

E. V o e t s .

B U L L E T I N

DES

ETUDES JURIDIQUES DOCTRINALES (*)

DROIT COMMERCIAL. — l a  f r a u d e  e n  m a t i è r e

DE PR O PR IÉ TÉ IN D U STRIELLE.

Il faut distinguer la fraude commerciale, la fraude 
èn matière de propriété industrielle et la fraude finan
cière.

Dans l’évolution des sociétés le délit de fraude suc
cède au délit de violence : la substitution de la fraude 
à la violence constitue du reste un progrès réel.

Le procédé de prédilection de la fraude est le mimé-

(1) Voir dans Du ch a in e  et P ic a r d ,  Profession d'avocat, les 
circonstances toutes particulières dans lesquelles il fu t adm is 
(3e partie, p. 92, no 39). Voir Belgique judiciaire, année 4857, 
p. 4025, e t note p. 4034.

(2) Voy. J . T ., 4900, p. 274, 426, 473, 642, 769 et 854 ; — 
4904, p. 42, 407, 362 e t 427} — 4902, p. 27, 59, 92, 249, 268, 
285, 460,494, 649, 652, 685, 894, 4012 e t 4245; — 4903, p. 709, 
939, 4109, 4238; — 4904, p. 473,423, 976; — 4905, p. 4253, 
4420 ; — 4909, p . 620, 668.



JOURNAL DES TRIBUNAUX — 4909 — N° 2330

869

tisme qui consiste à prendre l'extérieur d’autrui de 
manière à nuire plus aisément.

Le problème, pour celui qui se livre à la fraude, est 
de donner à son organisation industrielle ou à ses pro
duits l’apparence de l ’organisation industrielle ou des 
produits d’une autre personne et cependant d invo
quer en même temps des titres d’originalité suffisants 
pour faire admettre l ’impossibilité d’une confusion.

Peu importe — pour caractériser la fraude —  qu’il 
existe des différences entre les produits du contrefac
teur et ceux qu’il imite; ce qui importe, c’est l’impres
sion qu’ils produisent sur l ’acheteur.

Au point de vue intellectuel, les fraudes, en devenant 
de plus en plus adroites, enseignent au public la mé
fiance à l ’égard des apparences, le scepticisme à 
l ’égard de ce qui n’est pas accompagné de preuves : 
par là elles contribuent à inspirer à l ’esprit l ’attitude 
dont ii ne devrait jamais se départir. D’autre part, 
l ’évolution des fraudes dénote chez le coupable une 
compréhension de la morale de plus en plus perfec
tionnée.

Pour conserver de la vitalité au commerce, il importe 
de restreindre le plus possible la fraude industrielle, 
de favoriser la réaction sociale contre elle.

D’abord, il faut ériger en délits les faits les plus 
graves, ou du moins les atteindre par des disposi
tions législatives formelles.

Il importe ensuite que la jurisprudence se montre 
ferme, aussi bien lorsqu’elle assume la fonction légis
lative que lorsqu’elle exerce simplement son rôle 
interprétatif.

Enfin, pour être complète, la réaction de la société  
contre la fraude doit se manifester non seulem ent au 
profit des nationaux mais également au profit des 
étrangers.

—  P a u l  V a n  d e r  E y c k e n ,  avocat à là Cour d’appel, 
chargé de cours à l’Université de Bruxelles. Revue de 
droit belge, 1909, p. 290.

ACCIDENTS DU TRAVAIL. — r e c e v a b i l i t é  d e

L’APPEL. —  NÉCESSITÉ D’UNE ÉVALUATION.

Lorsque-en matière d’accident de tra v a ille  deman
deur se borne à postuler dans sa citation « les indem
nités » dérivant de la loi du 24 décembre 1903, à 
défaut d’autre indication, le  procès doit être jugé en 
dernier ressort, peu importe qu’il s’agisse d’incapacité 
de travail ou de décès et quel que soit l’àge de la vic
time.

Il faut que l’évaluation du litige soit faite dans la 
citation. A défaut de cela, il faut qu’elle soit mentionnée 
dans le jugement comme ayant été faite par les par-
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ties : en d’autres termes, il faut une constatation 
authentique de l ’évaluation faite par les parties.

—  M a u r i c e  D e m e u r .  Revue des accidents du travail 
et des questions de droit industriel, 1909, p. 153.

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — c o m p é te n c e

a  RATIONE LOCI » .  —  ASSURANCES. —  SIÈGE DE

L’AGENCE DE LA SOCIÉTÉ. —  ASSIMILATION A LA «  MAI

SON SOCIALE. »

En principe, les sociétés doivent être assignées 
devant le tribunal du lieu où elles sont établies, 
d’après l’article 59, § 5 C. proc. civ. L’article 69, § 6 
du même Code dispose que les sociétés de commerce 
doivent, tant qu’elles existent, être assignées en leur 
maison sociale.

La jurisprudence a apporté un large tempérament à 
la rigueur de ces règles en assimilant au siège social, 
au point de vue de la validité d’un ajournement et de 
la compétence du juge, tout lieu où la société a une 
succursale. Ce qui caractérise, en droit, la succursale, 
c’est l’étendue des pouvoirs de l ’agent au regard de la 
compagnie : c’est la capacité pour obliger cette der
nière.

—  G . S a i n c t e l e t t e .  Recueil périodique des assu~ 
rances, 1909, p. 287.

DROIT CIVIL. — RESPONSABILITÉ. —  PROPRIÉTAIRE

DE CHOSES INANIMÉES. —  PRÉSOMPTION DE FAUTE.

La chambre des requêtes de la Cour de cassation de 
France, par ses arrêts des 22 janvier et 25 mars 1908, a 
consacré la théorie en vertu de laquelle l ’article 1384  
al. 1er établit une présomption de faute dans le chef du 
propriétaire d’une chose inanimée.

—  Recueil périodique des assurances, 1909, p. 291.

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. —  j u g e m e n t s  p a r

DÉFAUT. —  SIGNIFICATION. —  OPPOSITION. —  DÉLAIS.

—  LOI DU 9 MARS 1908 PORTANT MODIFICATION DES 

a r t i c l e s  151, 187 et 413 C. i n s t r .  c r i m .  —  i n t e r 

p r é t a t i o n .

Ce qui caractérise la loi du 9 mars 1908, c’est une 
distinction absolue entre le cas dans lequel le juge
ment par défaut a été signifié, l’officier public parlant 
à la personne même du condamnée, et le cas dans 
lequel la signification a été faite d’après l ’un des 
autres modes admis par le Code de procédure civile ou 
des lois spéciales.

Pour le cas où le jugement a été signifié à la per
sonne du condamné, sauf une modification des délais,
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les principes régissant l’opposition sont demeurés 
intacts.

Lorsque la signification, au contraire, n'a pas été 
faite à personne, l ’opposition est réglée par des dispo
sitions toutes nouvelles : à compter de la signification 
court, dix jours durant, le délai ordinaire pendant 
lequel la voie de l’opposition est ouverte au condamné 
dans les mêmes conditions que si la signification du 
jugement avait été faite à sa personne.

Après ces dix jours court le délai extraordinaire 
pendant lequel le condamné peut encore former oppo
sition au jugement, pourvu que le ministère public ne 
prouve point qu’au moment où il signifie son exploit 
d’opposition il avait connaissance de la signification 
depuis plus de dix jours.

En principe, durant le délai ordinaire, le jugement 
n’est pas définitif.

Lorsque le délai ordinaire est expiré, le jugement est 
définitif, mais entaché d’une condition résolutoire.

En cas d’appel des parties poursuivantes ou d’une 
d’elles, il pourra être procédé au jugement sur l'appel.

La décision par défaut, rendue en dernier ressort, 
est susceptible d’un recours en cassation de la part des 
parties poursuivantes, une fois les délais ordinaires 
d’opposition expirés.

Au point de vue civil, les actions tenues en suspens 
par l’action publique peuvent reprendre leur cours : le 
criminel cesse de tenir le civil en état.

Pour qu’une action en révision soit recevable, il 
suffira que le délai ordinaire d’opposition soit expiré.

Après l ’expiration du délai ordinaire, le jugement 
par défaut peut devenir générateur de la circonstance 
aggravante de récidive légale ; mention de la condam
nation doit être faite au casier judiciaire, et si le  con
damné meurt, il ne meurt pas intactus : les condam
nations aux frais seront exécutoires contre ses héritiers. 
La faculté de former opposition aux condamnations 
pénales prononcées contre leur auteur ne saurait être 
reconnue aux héritiers.

L’innovation du délai extraordinaire n’est applicable 
qu’aux jugements de condamnation et non aux juge
ments d’instruction.

Quant aux condamnations civiles prononcées à 
harge d’un prévenu, elles ne peuvent être mises à 

néant par l’opposition du condamné que jusqu’à leur 
exécution.

La partie civile et la partie civilement responsable ne 
pourront faire opposition que durant le délai ordinaire.

La réception de l ’opposition entraîne l ’annulation 
du jugement et de toute la procédure qui a suivi la 
citation à l ’audience.

Si l ’annulation se produit au cours du délai extra
ordinaire, les effets du jugement seront annulés 
rétroactivement conformément à l’article 1183 C. civ.
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L e  d é l a i  e x t r a o r d i n a i r e  i n s t i t u é  p a r  l a  l o i  d u  9 m a r s  
1908 n ’e s t  p a s  a p p l i c a b l e  à  l’a p p e l .

—  L é o n  C o r n i l , a v o c a t  à  l a  C o u r  d ’a p p e l .  —  Revue 
de droit pénal et de criminologie. —  1909, p .  428  
e t  s . ,  524 e t  s .
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accuse réception san s délai de tous les  
ouvrages envoyés à, son service biblio
graphique et publie en outre un compte 
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui 
présentent un intérêt particu lier pour la  
science et la  pratique du Droit.

C O M P T E S  R E N D U S

1416.—  CODE COMMUNAL BELGE. —  Loi organique du
30 mars 1836, complétée par toutes les dispositions 
législatives qui régissent les communes et les fonc
tions communales en Belgique, par M a u r i c e  H e in s ,  

docteur en droit et en sciences politiques et admi
nistratives, chef du bureau des affaires générales à 
l ’administration communale de Gand. —  Maison 
d’édition Ad. Hoste, rue du Calvaire, 21-23, Gand.

M. Maurice Heins s ’est déjà fait connaître par la 
publication de plusieurs ouvrages juridiques, notam
ment par ses études sur la bienfaisance publique, le 
régime des eaux, la population, la notion de l’Etat, etc.

Les fonctions qu’il remplit à l ’administration com 
munale de Gand l ’ont mis à même de connaître la dif
ficulté qu’il y  a à se retrouver dans le dédale des d is
positions législatives qui régissent les communes et les 
institutions communales en Belgique.

En effet, la coordination effectuée le 23 décembre 
1891, de la loi du 30 mars 1836, ne comprend pas 
l’ensemble de ces dispositions législatives : d’autres 
lois, antérieures ou postérieures sont relatives à cet 
objet, et la publication d’un Code communal belge 
était nécessaire pour permettre de retrouver aisément 
les textes actuellement en vigueur chez nous.

L’ouvrage de M. Heins remplit cette lacune d’une 
façon complète. L’auteur a adopté le classement de la
loi fondamentale de 1836, mais il fait suivre chaque 
article de cette loi des articles des autres lois qui le 
complètent.

Un répertoire alphabétique très développé permet 
de trouver immédiatement le  texte relatif aux rubri
ques qui y  sont énumérées.

Cet ouvrage, qui justifie pleinement son titre de Code 
communal belge, aura sa place dans toutes les biblio
thèques juridiques.
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J u r is p r u d e n c e  b e l g e  :

B rux., 6 e ch., 19  juin 1 9 0 9 .  (I. Lettres mis
sives. Femme mariée. Correspondances de son 
conseil. Lettres antérieures au litige entre époux. 
Production par le  mari. Autorité maritale. Acte 
licite. Lettres postérieures au commencement des 
hostilités entre époux. Caractère confidentiel. Pro
duction en justice. Rejet. II. Divorce. Chose jugée 
au criminel. Influence au civil. Adultère. Poursuite 
éteinte par le désistement du conjoint. Fin de non- 
recevoir. Rejet. III. Adultère. Eléments constitutifs. 
Preuve. Présomptions. IV. Cause de divorce. Adul
tère de la femme. Provocation du mari. Fait con
sidéré comme injure grave. Fin de non-recevoir.)

Civ. Audenarde, 19 m ars 1 9 0 9 .  (Puissance 
paternelle. Enfant naturel reconnu par ses père et 
mère. Absence de prééminence au profit du père. 
Pouvoir des tribunaux en cas de conflit. Ordre 
public. Loi étrangère contraire à ces principes (loi 
française du 2 juillet 1907). Inapplicabilité en Bel
gique.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e  :

Lyon, 5 févr. 1 9 0 9 .  (Mineur. Administration 
légale du père. Pouvoirs. Aliénation des capitaux 
du mineur. Validité. Responsabilité éventuelle à 
l’égard du mineur. Tiers. Bonne foi. Irresponsa
bilité.)

D é c is io n s  d u  Co n s e il  d e  l ’Or d r e  d u  B a r r e a u  d ’a p p e l  

d e  B r u x e l l e s .

N é c e s s i t é  d e  c r é e r  u n e  s e c o n d e  c h a m b r e  c o m m e r 

c ia l e  a u  t r ib u n a l  d e  c h a r l e r o i .

B ib l io g r a p h i e .

F e u il l e t o n .

Les Franchises des Suppôts
DU

Grand Conseil de Malines (t)
(Suite)

G. Picard, dans son inventaire des procès non jugés, 
signale, en matière de franchise, les procédures sui
vantes :

1° Un différend entre la veuve du secrétaire Puta- 
neus, suppliant par {requête du 29 avril 1680, d’une 
part; les fermiers de l’accise de la bière rescribents, 
d’autre part : pour franchise de l’accise sur la bière 
(n° 1-41 de l’inventaire);

2° Un différend entre Georges De Croes, contrôleur 
substitut du Grand Scel du Grand Conseil, suppliant, et 
le Magistrat de Malines, rescribent. De Croes demandait 
à jouir de la franchise (n° 201);

3° Une farde contenant diverses procédures de 
l ’année 1603, mues entre les tenanciers de la franche 
cave des suppôts et le Magistrat de la ville, au sujet de 
la franchise des vins (n° 226);

4° Deux procès intentés au Magistrat : le premier par 
les syndics des suppôts du Grand Conseil, le second par 
le chapitre de Saint-Rombaut et tout le clergé de la ville.

Les suppliants se plaignaient de l’ordonnance poli-

(1) A b rév ia tio n s  em p loyées  : A. G. R . : A rch ives  g é n é ra le s  
du  R oyaum e ; A . C. M. : A rch iv es  com m unales  de M alines ; 
Mém., M ém oriaux  du  G rand  C onseil,

PROCÉDURE PÉNALE

N O T E S  C O N F I D E N T I E L L E S  

A P R O P O S  

D ’U N  J U G E M E N T  R É C E N T

N ous avons signalé dans un a rtic le  
récen t, qui p a ru t à  cette  p lace m ême, le 
dan g er qu’il y  av a it à  u se r secrè tem ent de 
notes confidentielles dressées p a r  une 
au to rité  quelconque à  charge des p ré 
venus.

D ans le dern ie r num éro  de la  R e v u e  d e  

D r o i t  p é n a l  v.î d e  c r i m i n o l o g i e , figure ce r
ta in  jugem ent ren d u  p a r l’un de nos m agis
tra ts  les plus d istingués, dans la sensa
tionnelle  affaire d ite  « des fiches de la 
garde civique ».

C ette décision, m arquée au  coin d ’un 
e sp rit averti, co n tien t l’a tten d u  que voici :

« A ttendu  que la même enquête  — la 
» seule qu’ait pu  o b ten ir ju sq u ’ici le pré- 
» venu — a aussi dém ontré que les faits 
» énoncés dans lad ite  no te confidentielle 
» (d’après les fiches ou notes du prévenu) 
» é ta ien t dans leu r ensem ble co n tra ires  à 
» la v é rité  — ce qui dém ontre com bien il 
» est reg rettab le  que certa ines au to rités  de 
» la  garde n ’adopten t pas la règ le suivie 
» dans l’arm ée pour la  com m unication de 
» notes personnelles ou b iographiques et 
» ne recouren t à  une enquête que lors- 
» qu’elles ont quelque doute su r les accu- 
» sations portées con tre  un  officier. »

tique du 30 août 1668 qui ordonnait de faire mesurer 
et marquer au fer chaud de la marque 68, sous peine 
de cinquante florins d’amende, tous les tonneaux à 
bière et à vin et interdisait de livrer et remplir tous 
ceux qui ne porteraient la marque (n° 229);

5° Un différend entre les enfants du secrétaire du 
Grand Conseil Sanguessa, suppliants par requête du
23 février 1687 et le Magistrat, rescribent.

Les suppliants demandaient la franchise des accises. 
Le Magistrat leur contestait ce droit et soutenait, qu’en 
tous cas, les suppléants n’avaient pas droit à une fran
chise aussi ample que celle dont avait joui leur père 
(n° 247).

Picard signale encore d’autres procédures moins 
intéressantes et dont l ’énumération serait fastidieuse.

Pendant que se débattaient ces nombreux procès, le 
Magistrat de Malines ne cessait d’accabler le gouver
nement de ses récriminations.

Il affirmait, dans une requête adressée au Roi le
20 juin 1719, que les suppôts ne consommaient pas 
la dixième partie des boissons débitées par le fermier 
de la franche cave. Situation d’autant plus regrettable, 
ajoutait-il, que les accises et maltôtes constituaient le 
principal revenu de la ville (1).

Il fallait en finir et trouver un moyen radical pour 
extirper à jamais ces abus sans cesse renaissants.

Le Conseil privé, le Grand Conseil et le Magistrat 
s’ingénièrent à le trouver.

(1) Mém., t. XXI, fol. 494,

E t  le com m entateur de la  sentence de 
s’éc rie r :

« C’est en v io lation  flag ran te  du p r in 
cipe de la  sép a ra tio n  des pouvoirs que le 
jugem ent décide que te l procédé de ce r
ta in es au to rité s  de la  g arde civique est 
reg re ttab le . I l  im porte  d’une m anière abso
lue d ’év ite r pareille  im m ixtion dans les 
a ttrib u tio n s  d ’une au to rité  adm in istra tive . 
L e pouvoir ju d ic ia ire  n ’a  n i à  approuver, 
n i à  b lâm er les m esures p rises  p a r une 
au to rité  ad m in is tra tiv e  dans la  lim ite de 
ses a ttrib u tio n s  légales. Que ce tte  au to rité  
a it  to r t  ou qu’elle a it ra ison , il n ’ap p artien t 
p as  aux trib u n au x  de le d ire  e t de la cen
su re r ou de l ’approuver. I l  ne lui appar
tie n t pas davantage, pou r le même motif, 
d’opposer une au to rité  ad m in is tra tiv e  a 
une au tre , a lo rs que tou tes deux sont indé
pendan tes l’une de l’au tre .

» I l  im porte  d’év ite r avec le plus g rand  
soin que les jugem ents so ien t ém aillés de 
considérations philosophiques et de c r i
tiques à  l’ad resse des lois e t règlem ents 
ex istan ts. C’es t le tra v e rs  que l ’on rep ro 
chait, non sans quelque ra iso n , à  certains 
jugem ents du p ré s id en t M agnaud ».

C ette opinion n ’est pas la nô tre .
Sans so u ten ir un  seul in s ta n t que la  

rédaction  de to u t jugem ent doit ê tre  l’occa
sion pour le m ag is tra t qui l’élabore de 
m an ifeste r ses opinions i3hilosophiques, 
re lig ieuses ou politiques, il fau t cependant 
ad m ettre  que rien  n ’est p lus conform e à 
l’e sp rit de n os in stitu tio n s e t de nos lois 
que de p erm e ttre  à  la h au te  au to rité  du 
juge de c ritiq u e r sévèrem ent ceux d on t la 
conduite fû t co n tra ire  à  la  p ro b ité  ou à

Le Conseil privé proposa tout d’abord d’accorder 
une « taxe » au fermier, c’est-à-dire de fixer le nombre 
de tonneaux que celui-ci pourrait encaver annuellement 
sans payer d'impôts (1).

Ce projet ne reçut pas bon accueil. Le Grand Conseil 
et le  Magistrat furent d’accord pour déclarer la mesure 
illusoire et même dangereuse.

Le fermier, objectaient-ils, restait libre de vendre à 
des personnes non franches. Son « taux » épuisé, il 
refuserait de vendre aux suppôts avec la franchise 
accoutumée.

Le Grand Conseil proposait d’insérer, dans le  règle
ment projeté, l ’obligation pour le fermier et sa femme 
de prêter au début de leur ferme, entre les mains du 
commissaire député à cet effet par la Cour, le serment 
de suivre ponctuellement les ordres et conditions 
reprises dans le  règlement.

Il proposait aussi de les obliger à répondre sur ce 
point du fait de leurs « valets, servantes et domesti
ques » et d’accorder au trésorier de la ville le droit de 
visiter la franche cave, quand et aussi souvent qu’il le 
voudrait, pourvu qu’il fût assisté d'un huissier du 
Grand Conseil.

Finalement, la ville s ’avisa de prendre elle-même la 
franche cave à ferme.

Le projet de bail, avant d’être approuvé par le Roi,

(1) Mém., loc. cit. —  Le C onseil p r iv é  p ro p o s a it  d 'a c c o rd e r  
p a r  a n  au  fe rm ie r  400 to n n e a u x  d e  b iè re , 40 a im es  d e  v in ,
15 1/2 a im es d e  b ra n d e v in . Ce ch iffre  é ta i t  ca lcu lé  d ’a p rè s  la 
co n so m m atio n  m o y e n n e  d e s  d ix  d e rn iè re s  an n é es .

l’honneur. I l  d o it ê tre  perm is à  celui qui 
exerce la plus noble fonction sociale, de 
d ire  du h au t de son siège qu’il es t certaines 
a ttitu d es  m alséantes, à ceux qui détiennen t 
une p artie  de la  pu issance publique, qu’il 
est ce rta in s  procédés qui répugnen t à  la 
m orale élém entaire , qu’il es t ce rta in s actes 
que n ’a tte in t p as le Code, m ais qui n ’en 
son t pas m oins con tra ires  à  l ’honnêteté.

L a  conscience publique a  besoin d ’être  
rassurée. P erso n n e  m ieux que le juge ne 
peut accom plir ce devoir. I l  doit ê tre  
perm is au m ag is tra t de m o n tre r le danger 
qu ’il y  a  à la isse r s’in tro d u ire  dans nos 
m œ urs certa ines hab itudes pernicieuses. 
L a  séparation  des pouvoirs, la  com pétence 
respective ne peuvent em pêcher l’honnête 
hom m e de p a rle r  quand  il le faut, et n ’est-ce 
pas un  devoir m oral im périeux que de 
p rév en ir ses sem blables contre les d an 
g ers  qui les m enacent? L es trib u n au x  
son t d ’ailleurs, les gard iens, non seulem ent 
des lois, m ais aussi des trad itio n s  d ’un 
peuple. C’est à eux qu’incom be le soin 
de veiller su r ce pa trim o ine  précieux 
e t de p ro te s te r chaque fois que l’on ten te 
d’y  p o rte r la  m ain. C’est à  ce t i tre  que les 
m ag is tra ts  jo u issen t dans n o tre  pays de la 
confiance e t de l’estim e. C’est à  eux que 
s’ad ressen t ceux qui fu ren t frappés in ju s 
tem en t p a r l ’a rb itra ire  de l’au to rité  adm i
n is tra tiv e  ; c’est à  eux qu ’ils dem andent de 
ré p a re r les brèches causées à  leu r honneur. 
E t  d ira-t-on  que le spec tre  de la séparation  
des pouvoirs em pêchera les honnêtes gens 
q u ’ils  sont, de p an se r comme il convient, 
les b lessures fa ites  à  la rép u ta tio n  de ceux 
qui n ’ont pu  o b ten ir a illeu rs la sa tisfac tion

fut soumis à l ’examen des conseillers fiscaux et du 
receveur général des domaines, qui soumirent leurs 
observations au Conseil privé.

Le bail fut conclu par les fiscaux, dûment autorisés, 
le  24 avril 1723.

La cave était affermée pour le prix de 400 florins 
par an, somme offerte par le Magistrat « nonobstant, 
disait le  receveur des domaines, que nous venons de 
faire tout ce qui est humainement possible pour les 
engager à offrir quelque chose de plus (1) ».

Outre cette redevance annuelle, le Magistrat s ’enga
geait à payer en trois annuités égales une somme de 
600 florins destinée à dédommager le fisc de la perte 
éprouvée par le fait que, depuis trois ans, la franche 
cave n’avait pas été affermée.

Le Magistrat était autorisé à sous-louer la cave à 
ses risques et périls. Le sous-locataire devait être une 
personne « capable ».

Il était expressément stipulé qu’aucune réduction de 
fermage ne pourrait être obtenue pour quelque cause 
que ce fût (2).

Les clauses et conditions du bail étaient réglées avec 
la plus extrême minutie. Le bail détermine les per
sonnes auxquelles le  Magistrat ou son sous-fermier 
sera tenu de vendre : ce sont, outre les conseillers du

(1) Avis des fiscaux, a n n . 172“2 à  172o, t. XXXV, fo l. 244 e t 
passi/n., A. G. R.

(“2) La p ré c a u tio n  é ta i t  fo r t  en u s a g e . Il y e u t, en  effe t, au  
G rand  C onseil, d e  n o m b re u se s  d e m a n d e s  en  ré d u c t io n  de 
fe rm a g e s .
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à  l a q u e l le  i l s  a v a i e n t  d r o i t ;  d ir a - k o n  q u ’i la  
d o i v e n t  s ’a b s t e n ir  a lo r s  d e  q u a l i f i e r  l a  c o n 
d u i t e  p e u  c o r r e c t e  d e  t e l  o u  t e l  f o n c t i o n 
n a i r e ,  a o u a  p r é t e x t e  q u ’i l s  n ’o n t  p a s  à
é m e t t r e  d ’a p p r é c ia t i o n s  s u r  l e s  a c t e s  d e  
l ’a u t o r i t é  a d m i n i s t r a t i v e ,  e t  s e  b o r n e r  à  
e x a m in e r  s i  t e l l e  o u  t e l l e  d i s p o s i t i o n ,  s i  
t e l  o u  t e l  a r t i c l e  d u  C o d e ,  c o r r e s p o n d  à  
l ’e s p è c e  q u i  le u r  e s t  d é f é r é e ?

N o n  p a s .
L ’i n d é p e n d a n c e  d e  c e u x  q u i  r e n d e n t  la  

j u s t i c e  d o i t  le u r  p e r m e t t r e  d e  p a r le r  f r a n c ,  
d e  d ir e  a v e c  p r u d e n c e  e t  m e s u r e ,  m a i s  
a v e c  f r a n c h i s e  e t  f e r m e t é ,  l e s  r a i s o n s  d e  
m o r a le  e t  d ’h o n n ê t e t é  q u i  l e s  o n t  d é t e r m i 
n é s  à  p r o n o n c e r  la  s e n t e n c e .

C ’e s t  d ’a i l l e u r s  l a  C o n s t i t u t i o n  q u i  e x i g e  
q u e  l e s  j u g e m e n t s  s o i e n t  m o t i v é s  e t  i l  n ’e s t  
d i t  n u l le  p a r t  q u e  c e t t e  m o t i v a t io n  —  e n  
m a t i è r e  p é n a le  s u r t o u t  —  c o m p o r t e  l ’e x 
c l u s i v e  o b l ig a t io n  d e  c o m p a r e r  h a b i le m e n t  

d e s  t e x t e s  d e  l o i ,  d e  s e  l i v r e r  à  u n e  g y m 
n a s t iq u e  j u r id iq u e  c o m p l iq u é e ,  s a n s  t e n i r  
c o m p t e  d e s  c i r c o n s t a n c e s  d e  t e m p s  e t  d e  
l i e u ,  d e  l a  v i e  e t  d e s  p a s s i o n s  d e s  h o m m e s ,  
s a n s  é c o u t e r  l e s  p r o t e s t a t io n s  d e  l e u r s  
c o n s c i e n c e s ,  e t  s i  l e  T r ib u n a l  d é p a s s e  a lo r s  

p a r f o i s  l e s  m e s u r e s ,  e n  d o n n a n t  l ib r e  c o u r s  
à  s o n  in d ig n a t io n ,  c e  d a n g e r  e s t  m o in s  
g r a n d  q u e  c e l u i  q u i  c o n s i s t e  à  d é c la r e r  q u e  

la  p r é v e n t io n  e s t  é t a b l ie ,  s a n s  e x p l iq u e r  
p o u r q u o i .

I l  n ’y  a  q u e  l e s  h é r i t i e r s  d e s  «  j u r i s t e s  » 

d ’a n t a n  q u i p u i s s e n t  e x ig e r  q u e  l e s  m a g i s 
t r a t s  r é p r e s s i f s  n e  t i e n n e n t  c o m p t e  d a n s  
l e s  j u g e m e n t s  q u ’i l s  r e n d e n t ,  q u e  d e s  f o r 
m u l e s  s è c h e s  d e  l a  lo i .

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (6e ch.), 19  ju in  1 9 0 9 .
Prés. : M. Lev y -M o r e l l e . —  P la id .  : MMe* Ve r - 

b r u g h e  ( d u  B a r re a u  d e  G a n d ) e t  S c h o en fe ld  

c .  Kl e y e r  e t  S . W ie n e r .

(d e  S ...  c .  V . . . )

DROIT CIVIL. —  I. LETTRES M ISSIV ES. —  FEMME 
M ARIÉE. —  CORRESPONDANCES DE SON CONSEIL. —  
LETTRES A N TÉRIEU R ES AU LITIG E ENTRE ÉPO U X . —  
PRODUCTION PAR LE M ARI. —  A U TO R ITÉ M ARITALE. —  
A CTE L IC IT E . —  LETTRES PO STÉR IEU RES AU COMMENCE
MENT DES H O STILITÉS EN TRE ÉPO U X . —  CARACTÈRE 
C O NFID EN TIEL. —  PRODUCTION EN JU S T IC E . —  R E JE T .
—  II. DIVORCE. —  CHOSE JUG ÉE AU CRIM INEL. —  
INFLUENCE AU CIV IL. —  AD U LTÈRE. —  PO U R SU ITE 
ÉTEINTE PA R  LE DÉSISTEM ENT DU CO NJO IN T. —  FIN  DE 

NON-RECEVOIR. R E JE T . —  III. A D U LTÈR E. —  ÉLÉ
MENTS C O N STIT U TIFS. —  PR EU V E . — * PRÉSOM PTIONS.
—  IV. CAUSE DE DIVORCE___ ADULTÈRE DE LA FEMME.
—  PROVOCATION DU M ARI. —  FA IT  CONSIDÉRÉ COMME 

IN JU R E G R AV E. —  FIN  DE NON-RECEVOIR.

L  Lorsqu'il s'agit de lettres relatives aux  intérêts 
d’une femme mariée, adressées à celle-ci à une époque 
où elle n ’était pas en procès avec son m ari et oii elle 
habitait encore au domicile conjugal, le fait par le 
m ari de s'en emparer ne présente rien de délictueux 
et le caractère confidentiel de ces lettres ne peut 
restreindre l’exercice d’un  droit dérivant de l’auto
rité maritale ; il n'en est pas de même lorsqu’il s ’agit 
d'une lettre postérieure au commencement des hosti
lités entre les époux; elle conserve, dès lors, le carac-

Grand Conseil et leurs suppôts : les conseillers du 
Mont-de-Piété, le conseiller et receveur général des 
Domaines, les stadhouders des cours féodales, le rece
veur et le contrôleur du scel (Syne Majestevts segels- 
papier), l ’huissier des Domaines « ende generalyck 
aile andere die sullen bethoonen dat sv syn gerekent 
onder het huys van Syne Majesteyt ofte voor sulcke 
gehouden worden » (art. 2  du bail); les veuves et 
enfants des suppôts et des fonctionnaires énum érésr 
aussi longtemps qu’ils ne se marient pas ou n’adoptent 
un état ou condition entraînant la déchéance de la 
franchise aux termes des règlements de Sa Majesté 
(art. 3).

Il est strictement défendu de livrer à d’autres per
sonnes, sous peine de 100 florins d’amende par pot 
ou bouteille vendu ou livré. L’amende sera attribuée 
moitié au dénonciateur, moitié à la ville (art. 5).

Pour éviter que le fermier puisse soutenir qu’il 
s’est trompé de bonne fo i, on lui remettra au début 
de sa ferme une liste des personnes exemptes ; en cas 
de décès, les veuves et enfants seront tenus de prouver 
au fermier leur droit à la franchise par un certificat 
délivré par un greffier de la Cour (art. 6).

Le fermier ne pourra débiter à aucun étranger ; il 
ne pourra prendre de pensionnaire (art. 7).

U devra habiter une maison convenable et bien 
située, ayant au moins une cuisine, une place au 
rez-de-chaussée et une chambre au premier étage. II 
devra s ’entendre à ce sujet avec les conseillers fiscaux 
de la Cour et les trésoriers de la ville (art. 8).
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tere essentiellement confidentiel dé la correspondance 
de l’avocat avec ses clients.

II. Lorsqu’un jugement correctionnel a  déclaré l’action 
publique du chef d ’adultère itrévocablement éteinte 
par le désistement formel du mari plaignant, et, par 
suite, aussi non recevable l’action de celui-ci qui 
s'était constitué partie civile, cette décision laisse 
intacte la question de savoir s'il y  a eu, ou non, 
adultère-, elle ne fournit la preuve légale n i de l’exis
tence nude la non-existence de ce délit; elle se borne 
à constater que sa poursuite et sa répression éven
tuelle viennent se heurter à un obstacle légal in fran
chissable.

III. S i  l'adultère exige, pour son existence juridique, 
l’union consommée des sexes, il est certain que la 
constatation de cette union, prise sur le fait même, 
in ipsissimis rebus Veneris, est souvent impossible ; la 
preuve des relations sexuelles résulte, en général, de 
présomptions telles qu’elles équivalent, en réalité, à 
pareille constatation.

IV. Un m ari qui a provoqué lui-même l’adultère de sa 
femme, ne peut invoquer la cause péremptoire de 
l'adultère pour obtenir le divorce. I l  est inexact de 
prétendre que l'ordre public exige que le lien conjugal 
publiquement violé soit, sans souci d ’aucune autre 
considération, rompu aux torts de celui qui s'est 
rendu coupable de cette violation, et que l'adultère 
d’un  conjoint conserve son caractère de cause péremp
toire de divorce, même s'il a été voulu et provoqué 
par l ’autre époux; cette théorie rigoriste est à ju ste  
titre combattue par une doctrine et une jurisprudence 
s'inspirant de sentiments plus humains, et refusant 
de sanctionner des combinaisons odieuses et immo
rales en prêtant à leur réussite l'appui de la justice.

L e  moyen de défense tiré de la provocation s'ap
plique avec plus de force et de certitude encore, en 
tant qu'on l’oppose à la demande en divorce pour 
cause d'injure grave; c'est surtout dans ce dernier 
cas que l’adage Volenti non fit injuria peut être 
invoqué à coup sûr et sans controverse possible; si la 
preuve offerte est fournie à suffisance de droit, elle 
est véritablement élisive de la gravité de l ’injure.

S u r  les conclusions incidentelles :

Attendu que c’est à son propre domicile, au cours 
du constat dressé le 6 février 1907, et en présence de 
l ’officier de police verbalisant, que l’intimé s’est m is 
rn possession des deux lettres adressées à sa fem m e, 
l ’une par le notaire Amelot en date du 28 janvier 1907, 
et l’autre par l ’avocat Verbrugghen en date du 21 du 
même mois ;

Attendu que ces deux lettres, visées pour timbre et 
enregistrées à Bruxelles À. J. P. et A. S. S. P ., le
17 juin 1909, vol. 49 0 , fol. 96, col. I l  et 12, aux 
droits, chacune, de fr. 3 .40 , par le receveur,.., sont 
relatives aux intérêts de l’appelante, et ont été 
adressées à celle-ci à une époque où elle n’était pas en 
procès avec son mari et où elle habitait encore au 
domicile conjugal ;

Attendu que, dans ces conditions, le fait par le mari 
de s’emparer de lettres écrites à sa femme ne présente 
rien de délictueux et le caractère confidentiel de celles 
dont s’agit ne peut restreindre l ’exercice d’un droit 
dérivant de l ’autorité maritale;

Attendu qu‘il n’en est pas de même d'une autre 
lettre, adressée à l ’appelante au cours du procès par 
l’avocat Verbrugghen, mais parvenue par erreur à 
Mme Van Hoobrouck mère, et dont l’intimé a pris 
subrepticement une copie do;it il prétend se servir ; 
qu'en effet, d’une part, cetle lettre est postérieure au 
commencement des hostilités entre les époux el con
serve, dès lors. !e cara ctère essentiellement confidentiel 
de la correspondance de l ’avocat avec ses clients ; et, 
d’autre part, c’est par un procédé tout au m oins incor
rect que l’intimé en a violé le secret;

Qu’il y a donc lieu d’ordonner qu'il ne sera pas fait 
usage de cette dernière lettre produite en copie par 
l’intimé, et qu’elle sera écartée des débats*

Il débitera toutes sortes de vins, eaux-de-vie et 
bières et ce à des prix raisonnables qui seront fixés 
par les fiscaux à l ’intervention du Magistrat (art. 2 
et 4).

Il ne pourra vendre qu’à porte ouverte et sera tenu 
d’écrire en grandes lettres au-dessus de la porte : 
« Dit is de vrven wyn en bierkelder van Syne Majes- 
teÿt » (art. 9),

Les membres du Grand Conseil et leurs suppôts 
pourront se rendre à la franche cave pdur y boire et 
« y tenir compagnie ». Ils ne pourront se faire accom
pagner de personne. Toutefois, les suppôts pourront 
y amener leurs clients (art. 10).

D’autres clauses du bail règlent la vente en détail et 
la vente par tonneau.

Le cavier qui voudra vendre par barriques devra 
faire marquer ses tonneaux. Avant de laisser sortir 
une barrique de sa cave, il devra prévenir le comptoir 
des accises de la ville si la barrique est destinée à une 
personne franche, ou acquitter l ’impôt si elle doit être 
livrée à une personne non exempte (art. 14).

Pour assurer la stricte exécution de toutes les 
clauses du bail, un droit de contrôle et de surveillance 
est accordé au Magistrat et au Grand Conseil.

Le premier pourra faire visiter la cave aussi souvent 
qu’il le voudra par un trésorier ou un commis des 
accises, chargé de rechercher les fraudes (art. 15).

Les conseillers fiscaux de la Cour pourront, de 
temps en temps, quand cela leur plaira, aller goûter 
les vins, eaux-de-vie et bières, pour s’assurer si le
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A u  fond :
Attendu quê le premier juge a estimé, éfl présence 

des éléments qui lui étaient soumis, que Tappelapte 
8‘était rendue coupable d’injure grave fis-à-vis de son 
mari, et qu’il était, dés lors, sans intérêt d'examiner 
si ce dernier était recevable et fondé à demander le 
divorce pour cause d adultère ; que le jugement a quo 
décide, d autre part, que les faits articulés par l ’appe
lante, s ’ils venaient à être établis, ne seraient pas éli- 
sifs de la gravité de l’injure, et ne constitueraient 
qu’une faible atténuation des torts de l’épouse; qu’il
a, en conséquence, admis le divorce de piano au profit 
de l’intimé ;

Attendu que celui-ci, tout en demandant la confir
mation de ce jugement, conclut toutefois à ce que la 
Cour déclare établis les faits invoqués par lui à l ’appui 
de son action, et prononce en conséquence le divorce 
pour cause d’adultère et, subsidiairement seulement, 
pour cause d’injures graves;

Que l appelante, de son côté, demande en ordre 
principal que l’intimé soit débouté de son action, et 
conclut, en ordre subsidiaire, à être soumise à la 
preuVê d’üne série de faits qu elle articule en vue de 
démontrer que l ’intimé lui-même a, par ses propres 
agissements, enlevé tout caractère injurieux aux torts 
qu’il reproche à sa femme ;

Attendu que le litige est donc soumis à la Cour dans 
son intégralité elavec toutes les questions dont il com
porte l’examen et la solution ; que l’on peut, toutefois, 
considérer comme négligeables les quatre premiers 
faits exposés dans la requête en divorce, l’intimé lui- 
même n’en ayant plus guère fait état ni devant le pre
mier juge, ni devant la Cour, et ces faits étant, au 
surplus, absolument insuffisants pour justifier la 
demande ;

1. - Attendu qu’il échet en premier lieu d’examiner 
si, en présence de l ’issue ejes poursuites répressives 
dirigées contre l ’appelante et le sieur X ..., l'intimé 
est recevable à demander le divorce pour cause d’adul
tère (cause que, pour le faire observer en passant, il a 
invoquée dès l ’origine, quoi qu’en dise, par erreur, le 
jugement rendu le  5 décembre 1908 sur les fins de 
non-recevoir et non frappé d’appel) ;

Qu’en effet, alors que le constat a eu lieu le 6 février 
1907, le mari, à la suite d ’un accord intervenu entre 
les époux en vue de parvenir à un divorce par consen
tement mutuel, s ’est, le 6 avril suivant, désisté de sa 
demande de poursuites; mais que, l ’appelante ayant 
elle-même présenté le 6 mai 1907 requête en divorce 
pour cause déterminée, l ’intimé a, les 14 et 16 du 
même mois, déclaré retirer son désistement et a 
demandé qu’il fût donné suite à sa plainte;

Que, par jugement du 11 janvier 1908, le tribunal 
correctionnel de Bruxelles a déclaré l ’action publique 
irrévocablement éteinte par le  désistement formel du
6 avril, et, par suite, aussi non recevable l ’action du 
mari, lequel s ’était constitué partie civile; que ce juge
ment fut confirmé par arrêt de la chambre des appels 
correctionnels de cette Cour en date du 1" avril 1908 ;

Attendu que l ’appelante soutient que la non-existence 
juridique de l ’adultère résulte de ces décisions, et 
que, dès lors, son mari n’est pas recevable à baser 
sur cet adultère une action en divorce;

Attendu qüe cette thèse confond le cas où la per
sonne prévenue d adultère serait acquittée de ce chef, 
et celui où, comme dans l’espèce, elle bénéficie de la 
disposition de l’article 2 de la loi du 17 avril 1878; 
dans le premier cas, en effet, la juridiction civile ne 
pourrait, sans se mettre eh contradiction avec la chose 
souverainement jugée erga omnes au répressif, décider 
qu’il y a eu adultère; dans le second cas, au contraire, 
la décision rendue par la juridiction correctionnelle 
laisse intacte la question de savoir s ’il y a eu, ou non, 
adultère, puisque pareille décision ne fournit la preuve 
légale ni de l’existence ni de la non-existence de ce 
délit, mais se borne à constater que sa poursuite et sa 
répression éventuelle viennent se heurter à un obstacle 
légal infranchissable;

cavier n’en vend pas qui soient de qualité inférieure 
(in mindere deucht als het behoort) (art. 18).

Le cavier aura droit à certains privilèges : il sera, 
notamment, exempt des gardes militaires et du loge
ment des soldats.

Ainsi fut tarie cette sotlrce féconde de démêlés 
entre le  Grand Conseil et le Magistrat de Malines.

*
4 *

Favorisés en matière d’impôts indirects, les suppôts 
du Grand Conseil jouissaient également d’un traite
ment de faveur en matière de charges militaires.

Ici, toutefois, ils ne bénéficièrent jamais d’une 
exemption complète.

Aux heures de péril, qui furent malheureusement 
si fréquentes dans l ’histoire de la Belgique, les sup
pôts de la Cour étaient astreints à loger les gens de 
guerre. Mais ils n ’étaient tenus de supporter cette 
charge que lorsque tous les bourgeois ayant été soumis 
à cette prestation, il restait encore des soldats à 
loger.

Le Magistrat, jaloux des prérogatives des suppôts 
de la Cour, s ’évertua de tout temps à faire retomber 
sur ces derniers une part plus lourde de cette charge 
que celle qu’ils auraient dû supporter.

Ces agissements amenèrent des plaintes fort vives. 
A diverses reprises, le  Grand Conseil fut obligé d ’inter
venir pour protéger ses suppôts.

Le 1er octobre 1568, la Cour ordonna une enquête
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Attendu qu’il n’y a donc pas lieu de s’arrêter au 
moyen de non-recevabilité;

II. —  Attendu qu’il échet alors d’examiner si l’ac- 
tiort de l’intimé, basée sur l ’adultère, est fondée; en 
d ’autres termes, si cet adultère doit ou peut être consi
déré comme établi à suffisance de droit;

Aitendu que si l ’adultère exige pour son existence  
juridique l ’union consommée des sexes, il est certain 
que la constatation de cette union, prise sur le fait 
même, in  ipsissimis rebus Veneris, est souvent impos
sible, et que la preuve des relations sexuelles résulte, 
en général, de présomptions telles qu’elles équivalent, 
en réalité, à pareille constatation ;

Altendu que, dans l'espèce, ni les lettres adressées 
à l’appelante par le sieur X ... versées aux débats et 
enregistrées, ni les circonstances qui ont précédé le 
constat du 6 février 1907, ni les données fournies par 
ce constat 1-ui-même, et complétées par la déposition 
faite à l ’audience correctionnelle par l’officier de police 
ayant verbalisé, ne permettent d’affirmer avec certitude 
que l ’appelante ait consommé l’adultère; que ces 
divers éléments tendent tous, au contraire, à donner 
la croyance, tout au moins l ’impression, qu’il n’en a 
pas été ainsi ;

III. —  Attendu qu’au surplus, et à supposer 'même 
que les présomptions fussent suffisantes pour faire 
admettre en fait l ’existence du rapprochement sexuel 
accompli, encore resterait-il à rechercher si pareil 
adultère, étant données les circonstances spéciales 
dans lesquels il paraît avoir eu lieu et que l’appelante 
offre de prouver, a conservé en droit son caractère 
de cause péremptoire de divorce;

Attendu que, si les faits articulés sont exacts, 
l ’intimé aurait, moyennant versement d’une somme 
déterminée entre les mains d’une agence outillée pour 
ce genre d ’opérations, provoqué la séduction de l ’ap
pelante par un véritable professionnel de l ’amour, 
aurait suivis pas à pas le développement de cette 
intrigue, et aurait organisé, de concert avec son ou ses 
complices salariés, le rendez-vous qui devait être le 
couronnement de cette œuvre inqualifiable et qui a 
abouti au constat du 6 février 1907 ;

Attendu que si la réalité de pareils faits venait à être 
démontrée — et certains indices déjà constants ne 
permettent pas de considérer dès à présent et a priori 
Cette éventualité comme im possible — il en résulterait 
que le mari aurait été un véritable coauteur de 1 adul
tère de sa femme avec X ..., puisque par dons, 
machinations ou artifices coupables, il aurait directe
ment provoqué à ce délit •

Attendu qu’un mari qui, après avoir provoqué lui- 
même l’adultère de sa femme, porterait plainte Contre 
elle et se constituerait partie civile, se verrait tout au 
moins débouter de son action civile et refuser tous 
dommages-intérêts, en vertu de l’adage Volenti non 
fit injuria  ;

Attendu qu’il n’existe aucune raison sérieuse pour 
lui permettre, dans les mêmes conditions, d’obtenir, 
au moyen du divorce, tout autre avantage de droit; 
que les partisans de l ’opinion contraire invoquent, il 
est vrai, l ’ordre public qui, d’après eux, exigerait que 
le lien conjugal publiquement violé soit, sans sOuci 
d’aucune autre considération, rompu aux torts de 
celui qui s est rendu coupable de cette violation) et ils 
en déduisent que l’adultère d’un conjoint conserve son 
caractère de cause péremptoire de divorce, même s’il 
a été voulu et provoqué par l’autre époux;

Mais attendu que cette théorie rigoriste est à juste 
titre combattue par une doctrine et une jurisprudence 
s’inspirant de sentiments plus humains, et refusant de 
sanctionner des combinaisons odieuses et immorales 
en prêtant à leur réussite l ’appui de la justice ;

Attendu que le nouveau Code civil allemand a pro
clamé législativement, dans son article 1565, le prin
cipe mis en lumière par cette dernière jurisprudence 
et qui apparaît comme répondant seul à la conception 
juridique moderne : « Le droit au divorce est exclu

sur ces griefs et commit, pour' la tenir, Jacques Van 
der Haegen, secrétaire du Grand Conseil, et Jehan 
de Cantelbeke, avocat.

Les commissaires reçurent pour instructions, de 
visiter les maisons des plaignants, de recueillir les 
plaintes que pourraient formuler les autres suppôts et 
de s’entendre avec les capitaines et ceux qui avaient 
été préposés par le Magistrat au logement des sol
dats.

La Cour les chargeait de s ’efforcer de faire cesser 
ces motifs de plainte et de faire régner l ’égalité. Elle 
leur confiait, en outre, la m ission de faire observer 
l ’égalité entre les bourgeois et les manants, au cas où 
de nouveaux soldats seraient envoyés à Malines ( t ) .

Le Magistrat ne s’avoua pas vaincu. Le 29 juin de 
l ’année suivante, il envoya au président du Grand 
Conseil une députation chargée de lui demander 
d'établir, sur les suppôts et les Veuves de suppôts qui 
avaient été exemptés du logement des soldats, une 
taxe proportionnée à la qualité et aux facultés de 
chacun d’entre eux.

(A  suivre.)

J u l e s  S imo^ ,

Avocat à la Cour d'appel 
de Bruxelles.

(1) Mém., t. VII, fol. 135 et 43G. Il existe un duplicata de 
cette ordonnance, fol. llo .
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» lorsque l ’époux demandeur a consenti à l’adultère ou 
» lorsqu’il y a participé ; »

Attendu, d’ailleurs, que ce serait calomnier la loi 
qui nous régit nous-mêmes que de soutenir qu’elle a 
voulu —  alors que l’article 213 C. civ ., range parmi 
les devoirs respectifs des époux la protection que le 
mari doit à sa femme — qü’un mari, violant ce devoir 
jusqu’à tendre à son épouse le plus odieux des pièges, 
puisse, après l’y avoir tait tomber, se prévaloir de cette 
chute voulue et provoquée par lui, pour obtenir contre 
elle le divorce !

Attendu qu’il suit de ces considérations que, si 
même l’adultère invoqué par l ’intimé pouvait être con
sidéré comme constant, encore l ’appelante devrait-elle 
être admise à la preuve des faits par elle articulés en 
termes de défense, les dits faits étant pertinents et 
relevants puisqu’ils seraient de nature, s ’ils étaient 
établis, à faire repousser l ’action en divorce, en tant 
que basée sur cet adultère;

IV. — Attendu que le premier juge a préféré se 
fonder, pour admettre le divorce, sur l ’injure grave 
résultant à ses yeux de l’intimité compromettante de 
l ’appelante avec X ..., attestée par les documents 
signifiés versés au dossier, et du téte-à-tête scabreux 
auquel celte intimité a abouti et qui a fait l ’objet du 
procès-verbal de constat;

Attendu qu’en présence du doute qui plane, comme 
il a été dit ci-dessus, sur la consommation de l ’adul
tère, il échet de-se rallier à cette qualification donnée 
aux faits invoqués; qu’au surplus, c’est celle à 
laquelle l'intima conclut lui-même, en ordre subsi
diaire, comme cause déterminée de divorce ;

Mais attendu que c’est à tort que le jugement attaqué 
a repoussé l ’offre de preuve formulée devant le pre
mier juge par l ’appelante en termes de défense à 
l ’action ; que tout ce qui a été dit ci-dessus concernant 
le caractère de cette défense, en tant qu’opposée à la 
demande en divorce pour cause d’adultère, s ’y 
applique avec plus de force et de certitude encore, en 
tant qu’opposée à la demande en divorce pour cause 
d ’injure grave ; car c’est surtout dans ce dernier cas 
que l ’adage Volenlinon fit injuria  peut être invoqué 
à coup sûr et sans controverse possible; que, si la 
preuve offerte vient à être fournie à suffisance de 
droit, elle sera donc véritablement élisive de la gra
vité de l’injure ;

Attendu qu’il y a lieu d’ordonner l ’enquête non seu
lement sur les faits articulés en première instance, 
mais, en outre, sur les faits complémentaires énu
mérés par l’appelante dans ses conclusions d’appel, et 
dont la relevance est non moins incontestable;

P ar ces motifs, et ceux non contraires du premier 
juge, la Cour, ouï en son avis conforme M. l’Avocat 
général J o t t r a n d ,  déclare rejeter du débat la copie, 
produite par l'intimé, d’une lettre non datée adressée 
à l ’appelante par M® Verbrugghen, son conseil;

Infirm e le jugement attaqué, mais en tant seule
ment qu’il a refusé l ’enquête sollicitée par rappelante 
et a admis le divorce de piano à ses torts et griefs, 
en la condamnant dès à présent aux dépens ;

Emandant, adm et l ’appelante à prouver par tous 
moyens de droit, témoins compris ;

1* Que l ’intimé était au courant des relations de sa 
femme avec le sieur S ... dès leur début;

2° Que l ’intimé interceptait les lettres de S ... à sa 
femme et les faisait photographier avant qu’elles ne 
fussent remises à ëelle-ci j

3* Que l ’intimé a provoqué et organisé le rendez- 
vous du 6 février 1907 ;

4° Que l’agence Misson, rue du Rouleau, à Bruxelles, 
a reçu de l’intimé et de \ lme R ... la somme forfaitaire 
de 10,000 francs pour provoquer le constat d ’adultère 
du 6 février 1907 j

501 Que le sieur S ... a reçu de ladite agence la 
somme de 600 francs pour remplir le rôle de com
plice et se faire surprendre en flagrant délit d’adultère 
avec l’appelante;

6° Qu’immédiatement après le constat, l ’intimé a 
remis à ses détectives privés 20 francs de pourboire 
pour leur marquer sa satisfaction ; que ces individus 
l ’attendaient chez Félix, cabaretier, au coin de la 
rue du Taciturne; qu’il a bu avec eux; 

v Preuve contraire réservée comme de droit;
Pour, les enquêtes clôturées, être conclu et statué 

ce qu'il appartiendra ;
Et attendu que l’infirmaiion n’est ni totale ni défini

tive, renvoie la cause et les parties devant le tri
bunal de première instance de Bruxelles composé 
d’autres juges, pour y être procédé en prosécution de 
cause, notamment aux formalités prescrites par les 
articles 249 et 252 modifiés du Code civil, ainsi qu’aux 
mesures d’instructions ordonnées par le présent 
arrêt;

Condamne l ’intimé aux dépens d’appel ; réserve  
les frais de première instance et dit qu’il y sera statué 
par la décision à intervenir sur le fond.

Civ. A u d en a rd e , 1 9  m a r s  1 9 0 9 .

Prés. : M. D e  V o s . —  P l a i d .  : MMe8 L é o n  H e n n e r i c q  

et E. V a n  W e t t e r  c .  P o n e t t e .

(Henri W .. .  c. Fiore-Marie N ....)

DROIT CIVIL ET DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ. —
PUISSANCE PATERNELLE. —  ENFANT NATUREL RECONNU 

PAR SES PÈRE ET MÈRE —  ABSENCE DE PRÉÉMINENCE 

AU PROFIT DU PÈ R E . —  POUVOIR DES TRIBUNAUX EN 

CAS DE CONFLIT. —  ORDRE PUBLIC. —  LOI ÉTRANGÈRE 

CONTRAIRE A CES PRINCIPES (LO I FRANÇAISE DU 

2 JUILLET 1907). —  IN APPLICABILITÉ EN BELGIQUE.
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E n  Belgique, l'enfant naturel reconnu par ses père et 
mère se trouve sous l'autorité paternelle de chacun 
d'eux, sans que la loi reconnaisse au père aucune 
prééminence, sauf dans le cas exceptionnel des 
articles 148 et 158 C. civ.

E n  cas de conflit ou de désaccord entre les pères et 
mères naturels, el notamment en cas de conflit au 
sujet de la garde de l'enfant, il appartient a ilt tr i
bunaux de décider, et ce en s'inspirant du plus grand 
avantage de l’enfant.

Ce pouvoir de l'autorité judiciaire est d'ordré public ; 
toute disposition légale étrangère portdrit atteinte à ce 
pouvoir, tout jugement étranger appliquant pareille 
disposition légale sont contraires à l'ordre public 
établi en Belgique.

I l  en est ainsi de la loi française du 2 juillet 1907, en 
tant qu’elle attribue au père naturel la prééminence 
sur la mère tin point de vue de l’exercice de l'autorité 
paternelle.

Attendu qu’il n’y a pas lieu de s’arrêter à la ques
tion de savoir quelle est, depuis sa reconnaissance par 
ses père et mère naturels, la nationalité de Féli
cien N ...; qu’en effet, même en cas où il serait de 
nationalité française, son statut personnel n'est réglé 
en Belgique par les lois de son pays que pour autant 
que ces lois ne blessent pas l ’ordre public étabii en 
Belgique;

Attendu qu’en Belgique l ’enfant naturel reconnu par 
ses père et mère se trouve sous l’autorité paterrielle 
de chacun d’eux, sans que la loi reconnaisse au père 
aucune prééminence, sauf dans le cas exceptionnel des 
articles 148 et 158 C. civ.;

Attendu qu’en cas de conflit ou de désaccord entre 
les pères et mères naturels, et notamment en cas de 
conflit au sujet de la garde de l’enfant, il appartient 
aux tribunaux de décider, et ce eh s’inspirant du plus 
grand avantage de l’enfant ; ,

Attendu que ce pouvoir de l ’autorité judiciaire, né à 
défaut d’un texte légal précis, de l’esprit du Code civil 
et d une jurisprudence unanime, est d’ordre public et 
que toute disposition légale étrangère portant atteinte 
à ce pouvoir, tout jugement étranger appliquant 
pareille disposition légale sont contraires à l’ordre 
public établi en Belgique;

' Attendu qü’il en est aifisi de la loi française 
du 2 juillet 1907, en tant que dans le cas où se trouve 
l’enfant N ..., elle attribue à son père naturel la 
prééminence sur la mère âu point de vue de l ’exercice 
de l’autorité paternelle; qü’il en est de même du juge
ment dont l ’exequatur est demandé, en tant qu’il 
applique de piano le principe établi de la loi de 1907, 
sans même examiner, comme il le pouvait, si l ’intérêt 
de l ’enfant n’exige qu'il reste confié à sa mère;

Et vu la demande subsidiaire tendant à ce que le 
tribunal, statuant au fond, décide de la garde de 
l’enfant N ... au profil du demandeur;

Attendu que cet enfant est né à Russignies, le
6 juin 1902; que depuis lors son père naturel ne l ’a 
vu que deux fois : la première le jour de la recon
naissance et la seconde le jour où, ayant passé la nuit 
à Lille avec la défenderesse N ..., il se fit amener ou 
apporter l’enfant dans la gare au moment de reprendre 
le train;

Attendu que le demandeur ne semble pas avoir 
jamais témoigné une affection bien profonde ni pour 
son enfant ni même pour sa mère; que les rares entre
vues qu’il eut au cours de plusieurs arinéës avec 
Flore N ... semblent dictées plutôt par le désir d’un 
rapprochement d’ordre matériel plutôt que par une 
affection d’ordre plus é levé}

Attendu que le demandeur, durant des années, n’a 
fait allusion ni à un projet de mariage avec la défen
deresse, ni à l ’éducation future, ni à l’avenir de 
l’enfant;

Qu’il n’a prononcé le mot « mariage » que le jour 
où, ayant appris le projet de mariage V . .-N .. . ,  il 
voulut, par i intermédiaire du bourgmestre de Russi
gnies, provoquer la rupture de ce projet d’union; 
que, pareillement, il ne parla de se rapprocher de son 
enfant qu’en termes de menace, pour obliger la mère 
à abandonner un projet d’union légitime;

Attendu, il est vrai, que le demandeur a durant des 
années envoyé à la défenderesse N ..., et ce mensuelle
ment, une somme de 100 francs, mais que l’import 
modique de cette somme, dont devaient vivre la mère 
et l ’enfant, tend précisément à prouver que le deman
deur qui est riche et à la tête d une exploitation agri
cole et industrielle considérable, ne projetait nullement 
d ’élever, en temps opportun, la fille N ... à la dignité 
d’épouse et d’éduquer brillamment son enfant ;

Attendu, d’autre part, que le demandeur a des 
enfants légitimes et que l ’installation de Féliden N ... 
au foyer du demandeur serait un acte peu moral au 
point de vue du père, outrageant au point de vue des 
enfants légitimes et humiliant au point de vue de 
l ’enfant naturel v is-à-vis des enfants légitimes; qu’il 
est plus convenable de laisser l ’enfant au foyer de sa 
mère où sa présence, connue et acceptée de V ..., ne 
sera le sujet d’aucun trouble;

Attendu, enfin, que la sim ple raison d’humanité 
s’oppose à ce que l’enfant soit arraché à sa m ère;

P a r  ces motifs, le Tribunal, Ouï M. S c h e l l e k e n s ,  

Substitut du Procureur du roi* en son avis conforme, 
rejette la demande d’exequatur ainsi que les conclu
sions subsidiaires de la partie demanderesse; con
damne la partie demanderesse aux dépens.
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J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G E  J E

F R A N G E  

L y o n , 5  fév r . 1 9 0 9 .

P r é s .  : M. P é l a g a u d .  — Av. gén. : M. R o c h e .

Plaid. : MMes D a m i r o n  et C u a z .

(COrtipagriie d’assurance « Le Phénix » 
c. Mlle Poisat et consorts Poisat.)

DROIT CIVIL. — m i n e u r . —  a d m i n i s t r a t i o n  l é g a l e  d u  
P È R E . —  POU V O IRS. —  ALIÉNATION DES CÀPiTAÜX b t) 
MINEUR. -  V A LID ITÉ. —  RESPONSABILITÉ ÉVENTUELLE 
A L ’É tU k D  DÜ M INEUR. —  T lÉ R S . BONNE F O I. —  
IR R ESPO N SA BILITÉ;

Les pouvoirs d’administrateur légal confiés au père 
pejidant le mariage, comprennent incontestablement 
le droit d’aliéner, sous sa propre responsabilitéi les 
capitaux appartenant à ses enfants mineurs, sans 
q u il y ait lieu de distinguer si ces capitaux consistent 
en une pleine propriété, ou seulement en une nue 
propriété ; sans doute, le père qui mésuse de son droit 
dans son intérêt personnel et au détriment du 
mineur, demeure responsable de cet abus vis-à-vis 
dudit mineur. mais cette responsabilité ne peut 
pas être étendue aux tiers avec lesquels il a traité, à 
moins que ceux-ci n'aient été mis au courant de cet 
abus et de L'opposition d'intérêts qui existait entre le 
père et son enfant mineur, soit par le contenu de 
l'acte lui-même, soit par les circonstances dans les
quelles ils ont été amenés à y  participer s

Considérant que suivant testaments, en date des
7 novembre 1885 et 13 avril 1888, la dame Monpelas 
a légué à la demoiselle Dutroncy l’usufruit d’une 
somme de 20,000 francs et la nue propriété de cette 
même somme à la demoiselle Poisat, aloi's mineure 
sous l’administration légale de son père;

Considérant que ladite somme de 20,000 frahes 
ayant été placée, conformément aux intentions de 
la testatrice, en obligations des Chemins de fer de 
l’Ouest algérien, Poisat père, administrateur légal des 
biens de sa fille, a cédé la nue-propriété de ces valeurs 
à la Compagnie du Phénix ;

Considérant que la dem oiselle Poisat, devenue ma
jeure, réclame aujourd’hui contre le Phénix et contre 
les mariés Poisat, ses père et mère, l’annulation de 
cette cession, soit parce qu’elle aurait dépassé les 
pouvoirs d’administrateur légal appartenant à son 
père, soit parce qu’elle fait résulter de la combinaison 
les deux testaments de la dame Monpelas, une clause 
d inaliénabilité jusqu’à sa majorité, des titres acquis 
en exécution des dits testaments ;

Considérant qu’il y a lieu d’écarter tout d’abord le 
premier moyen proposé par la demoiselle Poisat; que 
les pouvoirs d’administrateur légal confiés au père 
pendant^ le mariage comprennent incontestablement 
le droit d’aliéner, sous sa propre responsabilité, les 
capitaux appartenant à ses enfants mineurs, sans qu’il 
y ait lieu de distinguer si ces capitaux consistent en 
une pleine propriété, ou seulement en une nue pro
priété ;

Considérant que, sans doute, le père qui mésuse de 
son droit dans son intérêt personnel et au détriment 
du mineur, demeure responsable de cet abus vis-à-vis 
dudit mineur, mais que cette responsabilité ne peut 
pas être étendue aux tiers avec lesquels il a traité, à 
moiris qüe ceux-ci n’aient été m is au courant de cet 
abus et de l ’opposition d’intérêts qui existait entre le 
père et son enfant mineur, soit par le contenu de 
l ’acte lui-même, soit par les circonstances dans les
quelles ils ont été amenés à y participer;

Considérant que cette preuve n’est pas faite vis- 
à-vis de la Compagnie du Phénix ;

Considérant, en conséquence, qu’après avoir écarté 
ce premier moyen, il reste à examiner si les testa
ments de la dameMonpélas ont frappé d’inaliénabilité, 
pendant la minorité de la dem oiselle Poisat, les valeurs 
acquises en exécution du legs ;

Considérant que, par le premier de ces testaments, 
la dame Monpélas léguait à la demoiselle Duironcy 
l ’usufruit d’une somme de 20,000 francs, avec dis
pense expresse de fournir caution et de faire emploi, 
laissant ainsi à la mineure Poisat la nue propriété 
désarmée contre la mauvaise administration ou les 
dilapidations possibles de l’usufruitière;

Considérant qu’elle s ’est ensuite ravisée, et, par son 
second testament, a imposé à l ’usufruitière l’obligation 
de faire emploi du capital dans des conditions déter
minées en placements hypothécaires, rentes sur l’Etat 
ou obligations de chemins de fer dont les intérêts son^ 
garantis par l’Etat les dites valeurs devant être imma
triculées au nom de la dem oiselle Dutroncy; que jus
qu’ici, cettë partie de la disposition apparaît comme 
une garantie dirigée contre les pouvoirs de l ’usufrui
tière, et non comme une restriction aux pouvoirs 
d’administration du père, dont il n’est pas même fait 
mention; que la demoiselle Poisat prétend trouver la 
preuve de cette restriction et du caractère d inaliéna
bilité attaché par la testatrice, pendant la minorité, aux 
valeurs acquises en  exécution du legs, dans la limite de 
la disposition par laquelle elle décidait que si l’usu
fruitière venait à décéder avant la majorité de la 
demoiselle Poisat, les intérêts ou revenus des valeurs 
acquises serviraient, sous la surveillance de la léga
taire universelle, exclusivement à l ’éducation et à 
l'entretien de la mineure ;

Considérant que cette affectation des revenus du 
legs à une destination spéciale restreint assurément 
les pouvoirs d’administration du père en ce qui con-

8 8 4

éërne la libre disposition de ces revenus, mais que 
«ëtte restriction ne peut pas être étendue au delà des 
termes dans lesquelles elle a été formulée, sans ajouter 
à l’expression des dernières volontés de la testatrice 
une disposition qu’elle n’a point jugé à propos, ou 
même qu elle n’a pas songé à y insérer;

Considérant que la dame Monpelas, après avoir 
réglé l ’usage dëS revëhüs dés sommes léguées jusqu’à 
la majorité de la demoiselle Poisat, n’a fait aucune 
mention de la prétendue inaliénabilité du capital et de 
la restriction qu’elie aurait voulu apporter sur ce point 
aux pouvoirs d’administration du père;

Considérant, d’autre part, que la cession litigiéuse 
consentie par Poisat au Phénix à re-pecté l ’affectation 
des revenus faite par le testament pour la durée de 
la minorité de la demoiselle Poisat; qu’elle n’a porté, 
en effet, qüe sur la hüe propriété des valeurs acquises 
en exécution du legs, et eh a, conformément au testa
ment, réservé l ’üfcufrüit à la demdiselle Poisat jusqu’à 
ce qu’elle ait atteint sa majorité ;

Considérant que les titres de des valeurs étaient 
restés entre les mains de là demoiselle Poisat, au hom 
de laquelle ils avaient été immatriculés pour l ’usulruit, 
aujourd’hui éteint, il y a lieu de faire droit aux conclu
sions du Phénix, tëndant à la restitution de ces titres;

Considérant, d’autre part, que les mariés Poisat, 
condamnés avec le Phénix vis-à-vis de leur fille à la 
restitution des titres litigieux qu’ils ont cédés au 
Phénix, à peine d’une astreinte de 20 francs par jour 
de retard, demandent pour leur part la confirmation du 
jugement ;

P ar ces motifs, la Cour, statuant sur rappel du 
Phénix, confirme le jugement en ce qu’il a con
damné les mariés Poisat à restituer à la demoiselle Poi
sat, à peine d’une astreinte de 20 francs par jour de 
retard, trenté-ëiflcj Obligations de Chemins de fèr* de 
l’Ouest algérien, représentant des valeurs acquises en 
remploi de la somme léguée par là dame Monpélas; 
émendant, pour le surplus, décharge la Compagrile 
du Phénix des condamnations prononcées contré elle, 
rejette la demande de la demoiselle Poisat à son 
égard; condamne les mariés Poisat et la demoi
selle Poisat à restituer daiis la huitaine de la significa
tion du présent arrêt, à peine d'une astreinte de
10 frarlcs par jour de retard, le certificat n° 10813, de 
trente-cinq obligations des Chemins de fer de l ’Ouest 
algérien; condamne la demoiselle Poisat et lës 
mariés Poisat aux entiers dépéris de première instance 
et d’appel vis-à-vis du Phénix, sauf reedurs de la 
demoiselle Poisat contre les mariés Poisat, qui sup
porteront définitivement les dits dépens ; ordonne la 
restitution de l’amende.

O bservations. — Voy. Cass., 5 janv. 1863, 
D a l l .  p é r . ,  1863, 1, 77 ; —  Cass., 2 mai 1865, S i r e y ,  

1865, I, 206, D a l l .  p e r . ,  1865, I, 365. — Conf. sur 
la question, P a n d .  f r . ,  R ép., v° Administration légale 
du père de famille, n08 66 et s. ( L a  Loi.)

PROFESSION D’AYOCAT

D é c is io n s  du  C o n se il d e  l ’O rdre  
du B a r r e a u  d’a p p e l d e B r u x e lle s  (1).

A r t .  51 du Règlement arrêté le 5 février 1900. —  
Par les soins du B âtonnier e t du Secrétaire de l'O rdre, 
il est donné avis au B arreau, après chaque séance du 
conseil, par voie d ’affichage à la Bibliothèque ou par 
quelque au tre  mode, des m esures im portantes prises 
par le conseil et des p rincipes traditionnels dont il a 
eu l ’occasion de faire l ’application .

Séance du 8  m ars 1909.

301. CONFÉRENCES SUR LES RÈGLES PROFES
SIONNELLES. — RÈGLEMENT CONCERNANT LES 
ABSENCES DES STA G IA IR ES DE PREM IÈRE ANNÉE.

Le conseil, après avoir exam iné le règlem ent du  
stage à propos des conférences sur les règles profes
sionnelles, décide de faire afficher à la B ibliothèque 
l’avis suivant :

« Les stagiaires de prem ière année qui n ’ont pas pu 
» assister régulièrem ent au cours su r les règles pro- 
» fessionnelles, devront assister à tous les cours de 
» l’année suivante. »

302. — PLAINTE CONTRE UN AVOCAT. -  r é d a c t i o n

PA R  UN M ANDATAIRE. —  NON R E C EV A B ILITÉ .

Le Conseil de l’Ordre ne peut d o nner suite à une 
plainte qui ne lui est pas adressée par la personne 
même qui se prétend lésée par les agissem ents irrégu
liers d 'u n  avocat; le fait que le tiers qui se substitue au 
plaignant, dans une pareille réclam ation, est un avo
cat, ne modifie pas la situation et ne ren d  pas rece
vable une p lain te  par personne  interposée.

303. — CONFRATERNITÉ. —  d i s c u s s i o n  d e  l a  p e r 
s o n n a l i t é  DU PA REN T d ’u n  CO NFRÈRE. —  OBLIGATION  
DE L’A V ER TIR .

L orsqu’un avocat cro it devoir, dans l ’in té rêt de  la 
défense de son client, d iscuter la personnalité  d ’un 
proche parent de confrère, e t qu ’il sait que ce dern ier 
sera à la barre , il est désirable que cet avocat p ré
vienne son confrère de l ’a ttitude q u ’il com pte prendre.*

(1) Voy. J. T., 1900, p. 282, 575, 986, 1004 et 1923 ; — 1901,
p. 212,347,795, 958. 1188,1346; —4902, p . 124, 508, 540,4011;
1272; -  4903, p. 220, 484, 629, 778, 958 , 4364, 4398; — 4904,
p . 96, 360, 750, 974 ; — 4905, p . 43, 482, 595 ; 4907, p . 60, 443
4908, p. 42, 4101 ; 1909, p . 227, 796.
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304. — ACCEPTATION D’UNE CAUSE. —  p r o c h e

PARENT.—  OBLIGATION DE CONVENANCE DE S’ABSTENIR.

Il est à désirer que l ’avocat s’abstienne de se trouver 
à la barre dans un procès où un de ses proches 
parents est partie.

Séance du 29 mars 1909.

305. —  CONFRATERNITÉ. —  d é l a i  n é c e s s a i r e  p o u r

PRÉPARER UNE AFFAIRE. —  OBLIGATION DE LE RES

PECTER.

La modération et la courtoisie qui doivent présider 
aux rapports professionnels comme l’intérêt même de 
la bonne administration de la justice obligent l ’avocat 
à laisser à son confrère le temps d’étudier avec son 
client la conclusion qu’on lui a communiquée ; l ’avocat 
qui a pris des conclusions développées après avoir 
reçu, depuis un temps relativement long, communica
tion des pièces de l ’adversaire ne peut, en thèse géné
rale, obliger son confrère à plaider dans les cinq jours 
de la réception de ces conclusions.

Séance du 19 avril 1909.

306. — TRIBUNAL DE COMMERCE. — s e r v i c e  d e s

AUDIENCES. —  RÈGLEMENT.

M. le Président du tribunal de commerce a commu
niqué à M. le  Bâtonnier de l ’Ordre le texte d’une cir
culaire qu’il adresse aux membres de son tribunal.

Cette circulaire est conçue comme suit :

Bruxelles, le 6 avril 1909.

Mon cher Collègue,

Je me vois, à regret, dans l’obligation de rappeler 
au tribunal le § 6 du règlement d’ordre de service : 
« Les audiences commencent à 9 heures précises et 
finissent à 12 h. 1/2. »

D’autre part, les Présidents des audiences extraor
dinaires des lundis, 2e ch.; mardis, l re ch.; mercredis, 
3e ch.; jeudis, l re ch.; et samedis, 3® ch., ont été auto* 
risés, d’accord avec M. le Bâtonnier, à ne faire l ’appel 
du rôle qu’à 9 h. 1/2.

Il semble que cette mesure ait été mal interprétée par 
quelques Présidents qui croient que l ’audience ne doit 
commencer qu’à 9 h. 1/2.

C’est une erreur. Le règlement d’ordre de service 
n’est en rien modifié et l ’audience s’ouvre à 9 heures 
précises. Les parties présentes à la barre doivent pou
voir commencer leurs plaidoiries à cette heure, tandis 
que le Président appelle son rô e et le  règle à 9 h. 1/2 
seulement.

La lecture des jugements pourrait se faire à la fin de 
l ’audience.
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L’arriéré s’accroît sans cesse ; il importe donc que 
les heures d’audience soient utilement et entièrement 
remplies.

Je prie très instamment MM. les Présidents de bien 
vouloir se conformer strictement à ces recommanda
tions.

Agréez, mon cher Collègue, l ’expression de mes 
sentiments les plus cordiaux.

Le Président,
L é o n  C h a u s s e t t e .

Nécessité de créer une seconde 
chambre commerciale au Tri
bunal de Charieroi.

Dans un article publié dans Y Echo de l'industrie, 
M. de Nimal se fait l’interprète des justiciables de 
l ’arrondissement de Charieroi pour réclamer la créa
tion d’une seconde chambre commerciale au tribunal 
de cet arrondissement.

L’arriéré y est considérable et s’accroît d’année en  
année dans des proportions formidables, malgré la 
somme énorme de travail qu’assument les magistrats 
siégeant consulairement : ce sont eux qui, parait-il, 
détiennent le record du nombre de jugements rendus : 
la statistique nous apprend, en eftet, que, pendant 
l’année judiciaire 1907-1908, il a été prononcé par 
audience, à Charieroi, 15 .10  jugements contre 11 .79  
à Gand, 10.32 à Anvers et 9 .3 9  à Liège.

On ne peut évidemment exiger un effort plus consi
dérable de cette unique chambre et il paraît, dès lors, 
indispensable de créer une seconde chambre civile 
siégeant consulairement.

M. de Nimal proteste conire l’établissement d’un 
tribunal consulaire.

D’abord, la création de ce tribunal — qui devrait, 
au moins, comprendre deux chambres et serait, par 
conséquent, de première classe — coûterait au Trésor 
autant que la création d’une seconde chambre civile 
siégeant consulairement.

D’autre part, il importe de remarquer que, dans 
l ’arrondissement judiciaire de Charieroi, c’est l’in
dustrie qui domine, et de très loin, tandis que le 
grand négoce, qui fournit l’élite de leurs magistrats 
aux tribunaux consulaires, n’y existe pour ainsi dire 
point.

Comme la presque totalité des grandes industries 
sont constituées en sociétés anonymes, ni leurs admi
nistrateurs, ni leurs directeurs n ’étant ni électeurs, ni 
éligibles, il s’ensuivrait que ces industries seraient 
ipso facto privées de la faculté d’avoir des représen-

8 8 7

tants compétents et autorisés au sein de la juridiction 
consulaire.

D’un autre côté, les justiciables sont pleinement 
satisfaits de la façon dont les magistrats civils rendent, 
à Charieroi, la justice consulaire; ces juges non seule
ment connaissent le droit, mais, par leur séjour dans 
un centre industriel, ils acquièrent également la 
connaissance des usages commerciaux et de ce qui 
est nécessaire au parfait accomplissement de leur 
m ission.

En présence de la gravité du mal et des récrimi
nations générales, il est à espérer que satisfaction soit 
donnée le plus tôt possible à ces désiderata.

BIBLIOGRAPHIE
Le JOURNAL DES T R IBUN AU X

accuse réception san s délai de tous les  
ouvrages envoyés à, son service biblio
graphique et publie en outre un compte 
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui 
présentent un intérêt particulier pour la  
science et la  pratique du Droit.

COMPTES RENDUS
1417. — LA PROSTITUTION RÉGLEMENTÉE ET LES

POUVOIRS PUBLICS, par Louis F i a u x .  (Paris,
Alcan, 1909.)

Le mouvement d’études et d’opinion dont l ’objet 
est l’abolition de la police des mœurs a sa place 
certainement marquée dans l’histoire des idées d’in
térêt public. L’auteur est un partisan convaincu de 
l ’abolition de cette police spéciale qu’il considère 
comme un facteur d’immoralité, une iniquité persis
tante dans nos sociétés civilisées. Il nous retrace le 
régime des mœurs appliqués dans les États d’Amé
rique, dans les États asiatiques, Chine et Japon, dans 
les États balkaniques, en Turquie et en Égypte. U en 
arrive à cette conclusion que si actuellement, dans le 
plus grand nombre de pays, la condition juridique et 
économique des femmes a permis de prendre vis-à-vis 
d’elles des mesures exorbitantes et trop souvent arbi
traires, il est manifeste qu'un courant se desssine 
contre la police des mœurs et qu’elle ne tardera plus 
à être ramenée aux principes des institutions d’hy
giène générale.

Le livre est très documenté, rempli de faits et 
renseignements puisés aux meilleures sources, écrit 
avec une clarté et une vigueur que peut seule donner 
la conviction sincère et profonde qui anime l’auteur.

C’est une étude qui restera dans l ’histoire des 
m œurs, celle des œuvres sociales et celle du prolétariat 
féminin.
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1418. — MANUEL MNÉMOTECHNIQUE POUR L’ÉTUDE 
FACILE DU DROIT ET LA PRÉPARATION AUX 
EXAMENS DE PREMIER CLERC DE NOTAIRE ET 
DES ÉCOLES DE NOTARIAT, par F r a n c i s  et G e o r 

g e s  R o u l o i s ,  clers liquidateurs, diplômés de l’École 
polytechnique de notariat de Paris. —  Librairie 
L. Larose et L. Tenin, 22, rue Soufflot, Paris.

Voilà certes un livre qui sera accueilli avec recon
naissance par les étudiants en notariat et les étudiants 
en droit.

Les auteurs leur ont, en effet, facilité énormément 
le travail, en leur présentant, sous forme de tableaux 
synoptiques, la matière que la loi leur impose comme 
examen.

Quand je dis que cet ouvrage sera accueilli favora
blement par les étudiants, je ne suis peut-être pas 
assez complet, car, tandis que je n’avais que l’inten
tion de le feuilleter rapidement, —  moi qui, hélas I 
n’ai plus d’examen à étudier — je me suis laissé 
prendre à le parcourir longuement, et j’y ai pris un 
grand intérêt, tellement les auteurs ont su en rendre 
la lecture aisée et même attrayante pour tous.

L’ouvrage embrasse la totalité des matières que 
comporte l ’examen de notariat : Droit civil, Procé
dure, Droit commercial et sociétés, Droit administratif, 
international, fiscal et organisation notariale.

Ces diverses matières sont réunies en un seul 
volume — gros, il est vrai, vu qu’il contient 490  
pages —  mais elles sont exposées avec tant de préci
sion et de clarté que leur élude parait facile et agréable.

Le titre que les auteurs ont donné à leur ouvrage 
est trop modeste : celui-ci est plus qu’un manuel 
mnémotechnique; c’est sous sa forme concise, un 
enseignement complet et suffisant à lui seul pour 
l ’étude du Droit.

Afin de graver plus profondément dans l ’esprit du 
lecteur un tableau net de chaque étude, les auteurs 
l ’ont élagué de toute référence et se sont bornés à 
indiquer les grandes controverses juridiques qu’il est 
indispensable de connaître.

Ils se sont efforcés de condenser dans chaque 
tableau tous les principes directeurs ainsi que les 
règles générales et particulières, les conséquences, les 
différences et les similitudes de chaque sujet, signa
lant au passage les points qu’i l  est essentiel de ne pas 
perdre de vue ou les remarques qui s’imposent.

Grâce à la méthode pratique avec laquelle ce manuel 
a été conçu et réalisé, il suffit d’y jeter un simple coup 
d’œ il pour se rendre compte de l’étendue d’un prin
cipe juridique, de ces exceptions, de ses conséquences 
et de tout ce qui s’y rattache.

Bien que l ’ouvrage soit consacre à l ’étude du droit 
français, il n’en est pas moins utile et intéressant pour 
nous, vu la grande similitude qui existe entre les 
législations des deux pays.
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N o m in a t io n s  e t  m u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 
c i a i r e .

F e u il l e t o n .

Les Franchises des Suppôts
DU

Grand Conseil de Malines (1)
(Suite et fin)

La Cour, sur le rapport de son président, refusa, 
« tant à raison de ce que les plus grands et les souffi- 
sans et opulens d’iceulx sont esté logez en sorte que 
la taxe qui se polroit faire sur les autres seroit de 
petite importance, que aussi ceste vove n ’a encore 
esté practiquée en nulle des autres villes de pardecha 
ou il y a eu des espagnols et avecq ce que ceste 
manière de faire est fort odieuse entre le peuple dont 
plusieurs inconvéniens murmures et dissentions pol- 
roient sourdre (2) ».

Le Magistrat ne se laissa pas rebuter par ces échecs. 
La curieuse lettre suivante adressée au Gouvernement 
central le  montre clairement :

« Monsieur. Nous avons ces jours passés consenti 
que les Advocats, Procureurs et Huissiers de ceste 
Court, ayderoient à supporter la charge du logement 
de la garnison estant entrée en ceste ville soubs la 
conduite du marquis de Lede et de celle y venue 
précédemment avec le capitaine Diericx en contem-

(1) A b rév ia tio n s  em p loyées  : A . G. R. : A rch iv es  g é n é ra le s  
du  R oyaum e ; A . C. M. : A rch iv es  co m m u n a le s  d e  M alines ; 
Mém., M ém oriaux  du  G rand  C onseil.

(2) Mém., t .  VII, fol. 153.
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DROIT PUBLIC

La Dignité des Magistrats

L e Compte rendu analytique d e  la  s é a n c e  d e  
la C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s  d u  22  j u i l l e t  
1909  r e n f e r m e  ce  q u i  s u i t  :

Mo t io n  d ’o r d r e

M. R o y e r .  - -  Au cours de mon interpellation de 
mardi dernier, M. le Ministre de la justice a donné à 
entendre que la Dernière Heure avait commis un véri
table faux en publiant un interview de M. Havoit de 
Terrnicourt.

Le journaliste qui a fourni cette interview à la D er
nière Heure m ’a écrit la lettre que voici et dont je crois 
devoir donnei4-.' î-ire ;

Monsieur le dépu lé,

« Je suis l ’auteur de l’interview que M. Havoit de 
Terrnicourt a bien voulu m’accorder au sujet des inci
dents de Laeken et qui, sous la signature de Paul W as- 
seiges, mon pseudonyme, a paru dans la Dernière 
Heure du 29 août 1908.

» En réponse à votre interpellation de mardi der
nier, M. le Ministre de la justice a, devant la Chambre, 
contesté l'authenticité de cette interview. II a affirmé 
que M. Havoit de Terrnicourt ne pouvait m’avoir com
muniqué les renseignements que je donnais dans mon 
article, attendu qu’il n’était pas à Bruxelles ce jour-là. 
Le Ministre déclara, en outre, que M. Havoit de Ter- 
micourt niait l’interview de la Dernière Heure.

» Bien à regret, — car j’estime qu’en attendant 
l ’instruction contradictoire les rapports entre les 
magistrats et le public par l ’intermédiaire de la presse 
sont utiles, — bien à regret, dis-je, je me vois forcé, 
par souci de mon honneur professionnel, de sortir de

plation principalement de l’émotion de la bourgeoisie 
arrivée ces jours passés et ce jourd’huy, ceux du 
Magistrat de cette ville sous prétexte des huit cents 
chevaux envoyez par lettres que Son Altesse leur at 
escript le 27 de ce mois, nous sont venu requérir que 
ceux du corps du Conseil vouldroient recepvoir chas- 
cun en leur maison quelque officier de cavallerie, 
alléguans l ’occasion extraordinaire et le grand nombre 
de la gendarmerie et aïant esté sur ce assemblez et 
mis l’affaire en délibération, avons représenté aux 
députez du Magistrat divers bons moyens pour acco- 
moder ladite gendarmerie mesme sans surcharge de 
ceux qui sont ordinairement subjets à semblables 
charges et moings exempts que nous et que partant il 
n’estoit besoing de nous y assubjecter et comme 
possible lesdits du Magistrat pourraient requérir 
quelque lettre ou ordonnance de Son Altesse, en eu 
regard, avons trouvé bon de vous advertir de ce que 
dessus et prier que veuilliez tenir la bonne main a ce 
que rien ne soit ordonné à nostre préjudice sans ouyr 
noz très bonnes raisons et entendre ce qu’avons à 
remonstrer plus au long sur ce subject si le temps 
nous permettoit de le mettre par escript et entre 
aultres choses que la'charge que ceux dudit Magistrat 
ont à présent emprens de loger leurs maisons propres 
n’est si grande que possible ilz la voudront figurer, 
et ne consiste au regard d’aulcuns qu’en papier ou 
parolles, ou au contraire ils voudroient bien nous 
imposer un faiz réel et notablement plus grande (1) 
au lieu de nous laisser jouir de l ’exemption ancienne

(1) La le t t r e  fa it a llu s ion  à  l’a r t ic le  34 du  rè g le m e n t p ro v i-
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ma réserve habituelle. Les assertions de M. le Ministre 
de la justice, en çfFet, ne tendraient à rien moins qu’à 
ruiner ma réputation de journaliste, si je n’étais pas à 
même de rétablir les faits et de faire éclater ma bonne 
foi.

» Je vous serais donc obligé, Monsieur le député, si 
vous vouliez bien faire entendre devant la Chambre, où 
elles ont été apportées, ma réponse aux dénégations de 
M. le Ministre.

» J’affirme de la façon la plus formelle que l ’interview 
dont il s’agit est absolument authentique.

« M. Havoit de Terrnicourt, il est vrai, n’était pas à 
Bruxelles à ce moment-là. Cela ne prouve nullement 
que mon interview soit apocryphe. M. Hayoit de Ter- 
micourt était, le 28 août 1908, l ’hôte de la baronne 
Louis de Boetinghem, au château d Herbuchenne, 
Dinant. Ce château est relié au réseau téléphonique par 
le fil D 85. Il était donc aisé de se mettre en rapport 
avec M. Hayoit. C’est ce que je fis le 28 août 1908, a 
11 heures 59 du matin, sans aucune difficulté, attendu 
que ce n’était pas la première fois que j’avais un 
entretien de cette façon avec M. le conseiller au châ
teau d’Herbuchenne.

« L’exactitude de mes souvenirs peut a priori vous 
sembler étrange, Monsieur le député ; mais si je puis 
\ous fournir des détails aussi précis, c’est que j’ai 
sous les yeux —  à votre disposition — le procès verbal 
détaillé des communications que la Dernière Heure a 
demandées hors du rayon de Bruxelles en août 1908. 
Vous savez que l’administration des téléphones (service 
des recettes) envoie de semblables procès-verbaux à 
ses abonnés m ensuellem ent... il se fait donc que les 
communications que j’ai eues par le téléphone de 
Dinant avec M. Hayoit de Terrnicourt sont officielle
ment constatées...

» Une de ces conversations téléphoniques a même 
eu lieu par hasard devant deux collègues : MM. Camille 
Quenne et Guillaume Braecke, qui sont disposés à en 
témoigner.

et qui nous est accordée en lieu de partie de gages et 
traitement et qu’estant joint à diverses aultres incom
modez très grandes que beaucoup d’entre nous souf
frent en leurs biens et la chèreté apparente de toutes 
choses les poulroit mouvoir à tant plus requérir le 
changement de cesti Court que causeroit une incom
modité à ceste ville plus grande que possible aulcuns 
dudit Magistrat ne prévoient et sur ce, e tc ..., du 29 
de juin 1635 (1). »

Cette lettre confirme tout ce que nous avons dit au 
sujet des menées du Magistrat et de l ’attachement à 
ses prérogatives du Grand Conseil qui n’hésite pas à 
menacer l ’autorité communale de demander son trans
fert dans une autre ville, si par ses intrigues le  
Magistrat réussissait à porter atteinte aux privilèges de 
la Cour.

Aux heures de danger les suppôts du Grand Conseil 
pouvaient être tenus de monter la garde et de faire le 
guet, mais il fallait pour cela un ordre de la Cour.

Ces moments critiques se présentèrent souvent dans 
l’histoire de Malines. Aussi existe-t-il dans'nos archives 
diverses traces de cette obligation.

Sionnel o rd o n n é  p a r  le  C onseil p r iv é  le  46 d é c e m b re  1632 
(p récité) au x  te rm e s  d u q u e l le s  co m m u n es m a ître s  e t  éc liev ins 
du M ag is tra t a c tu e llem e n t e n  s e rv ic e  é ta ie n t e x e m p ts  d es  
ac c ise s , m a ltô tc s  e t  lo g e m en ts  d e  s o ld a ts , s a n s  q u 'aucun  
d ’e n tre  eu x  p û t ê l r e  p lus e x e m p t q u e  le c le rg é  ou  le s  su p p ô ts  
du  G rand  C onseil, s a u f  à  e x h ib e r  le u rs  t i t r e s  s ’ils  p ré te n d a ie n t 
a v o ir  d ro it  à  u n e  ex e m p tio n  p lu s  é te n d u e  (a r t . 33).

(1) Mém., t .  XIV, fol. 54.
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» Laissez-moi vous dire enfin que quelques jours 
après la publication de l’interview en cause, j’ai eu 
l ’occasion de m’entretenir avecM. Hayoit de Terrnicourt 
et voici même ce qu’il m’a dit : « En lisant voire inter- 
» view, j’ai eu un geste de désappointement ; si j’y 
» avais pensé en vous l ’accordant, je vous aurais 
» demandé de ne pas révéler mon nom. Mais à 
» quelque chose malheur est bon, car le jour de 
» l ’apparition de votre article, le Peuple m’accusait 
» de réserver mes renseignements pour les journaux 
» catholiques. »

» Vous voyez donc, Monsieur le député, que ma 
bonne foi est entière et que je ne publie point des 
interviews fantaisistes.

» J’ose donc compter, Monsieur le député, sur 
votre bienveillance, et vous prie de croire à mes plus 
sincères remerciements.

»  F e r n a n d  S e r v a i s  (Paul W asseiges),
» Rédacteur à la Dernière Heure. »

M. D e  L a n t s h e e r e ,  Ministre de la justice. —  J’ai 
donné, mardi matin, connaissance à la Chambre de 
plusieurs passages d’une lettre de M. Hayoit de Ter- 
m icourt qu’il m’avait adressée après que je lui eusse 
demandé ce qu’il fallait penser de l ’interview de la 
Dernière Heure. Mais, pour ma part, je n’ai rien 
affirmé ni infirmé.

M. W a u t e r s .  — Vous avez dit cependant qu’on 
devait croire M. Hayoit.

M. D e L a n t s h e e r e ,  Ministre de la justice. — M. Hayoit 
est un honnête homme et il faut donc ajouter foi à sa 
parole.

M. D e s t r é e .  — C’est à voir, après ce qui se passe.
M. D e L a n t s h e e r e ,  Ministre delà justice. —  M. Hayoit 

m’écrivait qu’il ne pensait pas avoir donné une inter
view, car il n’était pas à Bruxelles le jour assigné à cet 
interview.

M. D e s t r é e .  —  Quel jésuite ! Il n’y a pas d’autre 
mot.

Le 27 juillet 15-42, le Grand Conseil rendit l ’ordon
nance suivante :

« La Cour ayant oy la requeste verballe faicte par le 
pensionnaire de ceste ville de Malines et depuis rafres- 
chie par le Bourguemaistre, affin d’avoir assistence à 
faire le  guet pour la garde, tuition et deffence de ceste 
ville, attendu l ’éminent péril a ordonné et commandé 
et ordonne par cestes, que l ’ung de Messeigneurs se 
trouvera au guet sur l’hostel de la ville et ailleurs ou 
le chief du guet commis de par ladite ville sera, pour 
ensemble entendre aux communes affaires que survien
dront et pour assister à se faire mesdits seigneurs se 
serviront des greffiers et huissiers de la Court, tant 
ordinaires que extraordinaires et quant aux autres 
supposts, ils feront le guet comme les bourgeois et 
manans de la ville, chacun selon sa qualité et estât, à 
condition que si quelcun des dits supposts soit en 
deffault de faire son debvoir, que la cognaissance et 
correction en appartiendra à la Court, dont ceux de la 
ville advertiront celuy de messeigneurs qui sera audit 
guet, le tout sans préjudice des droicts, franchises et 
libertés de ladite Court et de sesdits supposts et tant 
qu’il plaira à îcelle et qu’elle trouvera au cas appar
tenir. »

Au bas de l ’ordonnance se trouve un tableau dési
gnant les suppôts qui seront de service durant la 
semaine. Seront au guet :

Le jeudi 27 juillet, le conseiller Craeneveld ; le ven
dredi, le  procureur général; le samedi, l ’avocat 
fiscal (1).

(1) Mém., t. IV, fo l. 3o7,
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Aï. t)Ë LANfèHEERfej Ministfë de là jusiifcë. — El il 
ajoutait ün autfë détail : c’é§l cjü’aprë§ interrogé 
dent iêftioins, ii a v ili adrdSSe 18 dossiêF au proctireuf 
géiiêfôl ën le briatil de ië ÊÔiïifhunitjiiër â un jugé 
dlttStttiëtiÔh. fl: ttâÿoifc ajoutait ëncWë t}«{ü t i m ü  
nommé aucun expert, comme le laissait entendre l ’in- 
•lerviewer.

A-t-il acc<#rdé une inteivievv téléphonique? C’est à 
voir, et ce n’est pas parce qu’il a correspondu télépho
niquement avec un journaliste qu’il lui a accordé une 
interview. ( Exclamations à gauche.)

M . V a n d e r v e l d e .  — Ne couvrez donc pas des actes 
pareils. Monsieur le Ministre !

M. De L a n t s h e e r e ,  Min:stre de la justice. —  Une 
communication téléphonique n’implique pas nécessai
rement une interview.

M . D e s t r é e .  —  Il n’est pas admissible qu’un magis
trat se livre par téléphone à des indiscrétions de ce 
genre, ni qu’il les nie lorsqu’il les a commises. (Très 
bien! à gauche.)

M . M a s s o n .  —  L’interview d-t-ellè éié dëmëiitië aii 
moment où elle a paru?

M. D e s t r é e .  —  Dites au moins que; si de tels actes 
ont été commis, vOus les blârtiez.

M. H o y o is .  —  Il est bien entendu qu’il n’est pas 
question de M. Hoyois dans l ’affaire, mais de M. Hayoit 
de Termicourt. (R ires el bruit à gauche.)

M. V a n d e r  v e l d e .  — Vous paraissez ne pas tehir à 
être confondu avec iui, mon cher collègue? (R ires à
V extrême-gauche. )

N . D e  L a n t s h e e r e ,  Mifiistrë de lâ jüstiëë. —  
M. Destrée et moi sommes donc d’accord. M. Servais
—  alias W asseiges —  affirme qu’il a eu une commu
nication téléphonique avec M. Hayoit. Mais nous ne 
savons pas ce que M. Hayoit a dit au journaliste. Une 
demande faite au téléphone appelle nécessairement 
une réponse. Qu’était cette réponse? Nous l ’ignorons. 
(Nouvelles interruptions.)

M. Servais offre de fournir des pièces et de faire 
entendre des témoins. 11 s’agit de savoir qui dit la 
vérité.

M. G e n d e r i e n .  — Il y a onze mois que cela s’est 
passé et il est permis d’avoir oublié un entretien télé
phonique.

M. D e s t r é e .  —  Un magistrat qui donne des ren
seignements à un journaliste sur des affaires qu’il est 
chargé d’instruire est un misérable. Vous pouvez le 
dire de ma part à M. Hayoit de Termicourt.

M. V. D e l p o r t e .  —  La morale, c’est qu’il faut 
rel’ .ser des interviews aux journalistes.

M . M o n v i l l e .  L a  morale, c’est que des magistrats 
doivent refter magistrats. (Très bien ! à gauche).

M. V a n d e r v e l d e .  —  M. V . Delporte approuve-t-il la 
violation du secret professionnel?

M . V. D e l p o r t e .  —  je  né crois pas y avoir jamais 
failii

M. l e  p r é s i d e n t .  —  L’incident est clos.

IVoiis n ’e x a m i n e r o n s  p a s  a u j o u r d ’h u i  C om 
m e n t  il y  a l i e u  d ’a [ )p ré c ie r  le s  é t n ü i g ë s  p rb -  
c é d é s  d ’i n s t r u c t i o n  Révélés à la  C h a m b r e .  
L ’in c i d e n t  a ,  e n  effet, u n e  p o r t é e  p l u s  h a u te  
e n c o r e .

iNous n ’a v o n s  pas  c o n n a i s s a n c e  d ’u n e m e s u r e  
q u e l c o n q u e  q u ’a u r a i t  p r i s e  M. ie  c o n s e i l l e r  
H a y o i t  d e  T e r m i c o u r t  d e p u i s  la s é a n c e  d u  
2 2  j u i l l e t  p o u r  o b t e n i r  r é p a r a t i o n  des  p a r o le s  
p r o n o n c é e s  à sa ch a rg e .

Il r é s u l t e  d é  l ’e x t r a i t  c i - d e s s ü à  i ju ’u n  
m e m b r e  d e  la C h a m b r é  fleâ r é p r é s é n t à n t s ,  
a p p a r t e n a n t  a u  B a r r ë â ü ,  a d e m a n d é  q ü ’o n  n e  
le  c o n f o n d e  p a s  avec  tël c o n s e i l l e r  à là  C b u r  
d ’a p p e l  d e  B r u x e l l e s ;  q u ’u n  a u t r e  d é p u t é ,  
a v o c a t ,  a n c ie n  B â t o n n i e r  e t  j o u i s s a n t  t a n t  a u  
B a r r e a u  q u e  d a n s  ies  m i l i e u x  p a r l e m e n t a i r e s  
d e  1 e s t im e  g é n é r a le ,  a t r a i t é  u n  h a u t  m a g i s t r a t  
d e  « j é s u i t e  » e t  d e  « m i s é r a b l e  ».

Il faut croire que le gouvernement estima que le 
Grand Conseil ménageait trop ses suppôts. En effet, le
27 juillet 1566, Marguerite de Parme ordonna à la 
Cour de prêter aide et assistance à l ’écoutête et au Ma
gistrat de Malines et de faire faire le guet et monter la 
garde par ses suppôts (1).

Cette obligation, malgré son caractère exceptionnel, 
pesait lourdement aux suppôts de la Cour.

Ils se plaignaient amèrement de devoir faire le guet 
à tour de rôle pendant un jour entier, chose, disaient- 
ils, « fort incommode considéré que la pluspart au 
moins aulcuns d’iceux sont gens aîgées et non à ce 
disposez, mais aussi au retardement des parties, les 
causes et procès desquelles ils ont en mains ».

Cet appel pathétique évoquant le spectre des 
audiences blanches ne pouvait rester sans réponse.

La Cour, après communication de la requête au gou
verneur de la ville, les autorisa, le 1er mars 1576, à 
faire le guet et à monter la garde aux portes de la 
ville pendant une demi-journée « les uns depuis le 
matin, à l’ouverture de la porte, jusqu’à midi ; les 
autres depuis midi jusqu’à la fermeture des portes ; 
étant entendu que les premiers ne pourront partir 
avant l ’arrivée des seconds (2) ».

Malgré les facilités qui leur étaient accordées, les 
suppôts du Grand Conseil ne mettaient guère d’em
pressement à remplir leurs devoirs militaires.

(il'Mém., t .  VII, fol. 13, v°.
(2) Mém., t. VII, fol. 5o.
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Le f i io n d ë  j u d i ë i a î i ’fe, tjiii ii’â p a s  p e r d u  lë 
soÜVëHir dëS périlfalëë d éb à l§  a u x q u e l s  le n o m  
d ü  r i iê tne  i f i a g i s t r a l  s’e s t  fcfbuvé m ê lé ,  a é té  
vivferriëht i i i ip rë së io i i t t é  e ii  p r e n a n t  c o n n a i s 
s a n c e  d e  c e t t e  d i s c u s s i o n  e t  e n  c o n s t a t a n t  
q u ’e l le  n e  p a r a i s s a i t  p a s  a v o i r  é m u  l’i n t é r e s s é .

Il e s t  i m p o s s i b l e  q u ’a u  P a l a i s ,  c o m m e  à la  
C h a m b r e ,  o n  « d é c l a r e  l ’i n c i d e n t  c lo s  ».

S a n s  d o u t e ,  l’in v i o la b i l i t é  p a r l e m e n t a i r e  n e  
p e r m e t  p a s  à  M. le  c o n s e i l l e r  H a y o i t  d e  Tëi*- 
m i c o u r t  d e  p o u r s u i v r e  M. H o y o is  oïl M. b ë ë -  
t r é e  e n  r é p a r a t i o n  des  i m p u ta t i ü f të  d i r i g é e s  
c o n t r e  lu i .  Mais p e r s o n n e  n e  c rb ir f t  q i ie  dari& 
l ’étal, d e  n o s  m œ u r s  e t  d e  n o t r e  i é g is lâ t ib t i ,  i l  
e s t  i m p o s s i b l e  à u n  h a u t  m a g i s t r a t ,  t r a i t e  db  
p a r e i l l e  m a n i è r e ,  d ’o b t e n i r  d e  là  jUStlfee là  
p r o t e c t io n  à l a q u e l l e  il e s t i m e r a i t  a v o i r  d f t r i t .

M. H o y o is  e t  M. D e s t r é e  s e r a i e n t  c e r t e s  les 
p r e m i e r s  à  lu i  e n  f o u r n i r  le  m o y e n .

Si c e p e n d a n t ,  p o u r  d e s  m o t i f s  q u e  p è r s d h n e  
a u  P a la i s  n e  p o u r r a i t  d ’a i l l e u r s  c o m p r e n d r e ,  
M. le  c o n s e i l l e r  H a y o it  d e  T e r r î l i c b ü r t  n e  
c r o y a i t  p a s  p o u v o i r  a g i r ,  l’i n c i d e n t ,  m ê m e  
d a n s  ce  c a s ,  n e  p o u r r a i t  ê t r e  c o n s id é r é  c o h i m e  
c lo s .

Il d é p a s s e ,  e n  effe t ,  la  p e r s o n i i a i i t é  d u  
m a g i s t r a t  visé.

L e  c o r p s  j u d i c i a i r e  t o u t  e n t i e r  e s t  â t t ë i i l t  
p a r  le s  p a r o le s  p r o n o n c é e s  p a r  MM. H o y o is  
e t  Deêtfrée.

Les h a u t e s  a u t o r i t é s ,  q u i  o n t  la g a r d e  d e  s o n  
h o n n e u r ,  r ë s t e r ô n t - e i i e s  im p a s s i b le s  e t  e s t i -  
m e f o n t - e l l e s  a u s s i  q u ’il n ’e s t  a u c u n e  m e s u r e  
à p r e n d r e ?

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. ( l rech ), 17  févr. 1 9 0 9 .
Prés. : M. D i e r k x s e n s .

Plaid. : MMes V. B o n n e v ie  c. H a n s s e n s .

(Le prinée Lainoral de Ligne 
c. Vandenwyngaërt-Vandércruyssën.)

DROIT CIVIL. — î. r e s p o n s a b i l i t é . —  p r o p r i é t a i r e

D’UNE D IG U E. —  R ESPO NSA BILITÉ V IS-A -V IS DES P R O 
PR IE TA IR ES V O ISIN S. —  DÉCRET DU 11 JANVIER 1811.
— iN A PPL IC A B IL lT É . — II. SERV ITU D E. ACQUISITION 
PAR LÀ PR ESC R IPTIO N  TR EN TEN A IR E. —  D lG Ü È COM
MUNE A D EUX FO N D S. —  U TILITÉ POUR LE FONDS 
Do m i n a n t . —  iR R E L E V A N tE . —  III. s e r v i t u d e . —  
DIGUE COMMUNE. —  TRAVAUX D’e N TR ÈT IÈ N . —  OBLI
GATION DU PR O PR IÉ TA IR E DU FONDS DOMINANT. —
IV. —  R ESPO N SA BILITÉ. —  ACCIDENT CAUSÉ PA R  LA 
RU PTU RE D’UNE D IG U E. —  PR O PR IÉ T A IR E  AYANT LA 
GARDE DE LA  D IG U E. —  D ÉFAU T D’EN TRETIEN . —  
RECONNAISSANCE. —  ARTICLE 1384 blj CODE C ÎV iL . —  
IN A PPLIC A B ILlT É.

I. Les dispositions du décret du 11 janvier 1811 con
tenant règlement sur l'administration et l'entretien 
des polders n'ont pas pour but de protéger les intérêts 
des propriétaires voisins des digues entre lesquels le 
coût des réparations doit, d'ailleurs, être réparti, 
mais de conserver à l ’agriculture ou de lui procurer, 
dans un intérêt général et malgré l'incurie des par
ticuliers, les terrains déjà, conquis sur Us eaux et 
ceux qui sont susceptibles de l'être ; ces dispositions 
ne peuvent donc faire encourir au propriétaire d'une 
digue aucune responsabilité vis-à-vis des proprié
taires voisins.

II. L a  seule utilité qu'un fonds retirerait d'une digue 
commune à un fonds voisin est un indice insuffisant 
pour admettre l'acquisition d'une servitude par la

Il y eut à  Malines, aux mois de juin et de juillet 
1718, des troubles fort graves, suscités par la corpo
ration des tireurs de bateaux. L’émeute fut un instant 
maîtresse de la ville et seule l ’attitude énergique de 
Christophe de Êaillet, président du Grand Conseil, 
empêcha une collision sanglante entre les troupes 
royales et les insurgés.

Dès le début des troubles, le Grand Conseil rendit 
l’ordonnance suivante :

« La Cour, les deux chambres assemblées, ordonne 
à tous ses suppôts depuis l ’âge de dix-huit ans jusques 
celui de soixante, de se rendre incessament au parquet 
de ce conseil munis des armes à feu et des épées pour 
garder le  palais de Sa Majesté, à peine de cinq patacons 
d’amende et autre plus griève à arbitrer par la Cour 
selon l’exigence du cas. Fait à Malines, le 20 juin 
171 B, à dix heures dû matin. »

Les suppôts absents furent dénoncés à la Cour par 
leurs syndicats respectifs.

Les avocats brillèrent par le grand nombre de leurs 
absences.

Le 21 juin, au matin, il y en eut huit qui ne répon
dirent pas à l ’appel; l ’après-midi, il y en eut neuf, 
alors que les procureurs et les huissiers furent tous 
présents le soir.

La Cour, par arrêt du 22 juin, condamna tes absents 
à une amende de cinq écus. Lès syndicos étaient 
chargés de l’exécution de la sentence. Toutefois, 
disait l ’arrêt, seront exempts ceux qui fourniront uné 
excuse légitime.
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prescription ireiitêhaire, la création iê la diÿttê 
pouvütiii en ëffet, îilre le résultat, soit d’tttie entèhtê 
sans eHgagèhiknl Hi acceptation de ckttï’ges, ètiît 
\nî)ne d'hnè slmplè concordance deè idées des dëilx 
prüpïîëitiires.

III. L'entretien de la digue du fonds servant constitue 
un ouvrage nécessaire pour conserver la servitude el 
doit incomber par suite, à celui à qui la servitude 
est due, tout au moins dans la mesure de l'avantage 
que la digue lui procure.

IV. Lorsqu'une inondation s'est produite par suite des 
brièbhes que deux marées anormales ont creusées 
dtirtè une digue, le préjudice souffert n'a pas été causé 
par là digne, mais par les flots qui l'ont rompue et 
qui n étaient nullement sous la garde du propriétaire 
dè la diguè j si celui-ci ne décline pas l'imputabilité 
du défaut d'entretien de la digue, les dispositions de 
l'articié 1384 du Code civil sont étrangères au 
liilÿë et la responsabilité ne peut résulter que de 
rdrlicle 1382 du même Code.

Âltëndu que dans les dernières conclusions qu’il a 
pHsès dëvant le  premier juge, l’intimé demandait que 
l’appelant fût condamné à lui payer 25,000 francs de 
dommages ét ihtërêts, à établir les lieux et digues de 
manière à empêche^ les ruptures et inondations de se 
produire, à cbhsblidér en conséquence les digues con
formément aux indications des experts ou par tous 
dütrës travaux de nature à assurer à l’intimé la libre 
jdtiiêsance dé sa propriété et à voir autoriser éventuel
lement ledit intimé à exécuter, aux frais de l ’appelant, 
les travaux indiqués par les experts ;

Attendu que le jugement dont appel, écartant comme 
non fondées ou comme prématurées toutes conclusions 
non conformes à son dispositif et réservant les 
dépens, se borna à déclarer l’appelant responsable du 
dommage causé à l’intimé par les inondations des 
30-31 décembre 1904 et 12 mars 1906 et à ordonner 
aux parties de conclure à toutes fins à l’audience du
18 février 1908 ;

Attendu que ce jugement n’adopte pas entièrement 
l’opinion des experts qui avaient admis, au moins par
tiellement, la force majeure, et qu’il attribua exclusive
ment au mauvais entretien de la digue de l’appelant 
les brèches que deux marées hautes anormales, supé
rieures l’une de 99 et l ’autré de 129 centimètres au 
niveau ordinaire et accompagnées de tempêtes, avaient 
creusées dans cette digüë, durant la nuit du 30 au 31 dé
cembre 1904 et le 12 mars 1906 et par lesquelles les 
eaux de la Nèthe s'étaient répandues d’abord sur les 
prairies de l ’appelant et, de là, sur la propriété de 
l ’intimé ;

Attendu que celui-ci ne produit aucun document 
constatant qu’il possède un droit quelconque sur ladite 
digue ou que l’appelant ait, à quelque titre que ce soit, 
l’obligation ou la charge d’entretenir cette digue ou de 
supporter les conséquences du défaut d’entretien, et 
que les conjectures émises en plaidoirie par l’intimé 
sur l’existence et les conditions d’une concession 
ancienne sont sans valeur juridique;

Attendu que les conclusions prises par l’intimé 
devant la Cour fondent la responsabilité de l’appelant, 
en droit sur : 1° ia règle qui Veut que celui qui 
recueille les avantages d’une situation en supporte les 
charges; 2° les prescriptions du décret du 11 janvier 
181 lj  contenant règlement sur l ’administration et 
l ’entretien des polders; 3° la servitude grevant la digue 
de l ’appelant au profit de l ’intim é; 4° les prescriptions 
de l ’article 1384 du Code civil; 5° celles de l ’ar- 
ticlë 1382 du même Code;

Attendu qiie le tribunal a déclaré l ’appelant respon
sable par le seul motif qu’en négligeant de faire à sa 
digue les réparations nécessaires, il a causé l ’inonda
tion du fonds voisin et commis ainsi une faute dont il 
doit réparation ;

Attendu que, d’après les renseignements fournis par 
les experts, le niveau de là propriété de l’intimé, en 
dehors de l’étang qui confine à celle de l ’appelant, est 
le long de la rivière à la côte de 6m21 et, à l’extrémité

Au mois de juillet, il y eut une reprise des troubles. 
La Cour convoqua de nouveau ses suppôts et les 
absents furent également poursuivis et condamnés.

Parmi les causes d’excuses invoquées par ceux qui 
n’avaient pas accompli leurs devoirs civiques, il en est 
de très curieuses.

Les suppôts du Grand Conseil n’étaient pas parti
sans du service personnel et plusieurs d’entre eux 
imaginèrent tout simplement de se faire remplacer.

L’un d’eux fait remarquer qu’il a soixante ans, qu’il 
a veillé une nuit entière et qu’il a envoyé le  lendemain 
son valet avec ses armes.

Un autre objecte que, devant partir pour Anvers, il 
a envoyé son valet, lequel a été renvoyé par les suppôts 
qui ne voulaient pas tolérer un domestique dans leur 
compagnie.

A l’occasion de ce service, les secrétaires élevèrent 
la prétention de ne pas être traités comme le commun 
des suppôts. Ils prétendaient avoir droit au traitement 
de faveur réservé aux conseillers et aux greffiers.

Il nous a été impossible de retrouver l ’accueil fait 
par la Cour à cette requête (1).

Telles sont les principales franchises auxquelles 
avaient droit les suppôts du Grand Conseil de Malines.

A côté d’elles, il y en avait d’autres de moindre 
importance, telles l ’exemption de l’impôt sur les che
minées et celle de l ’impôt sur la mouture des grains.

(1) Office fiscal du Grand Conseil de Malines : A. G. R ., 
dossie r 88.

8 8 0

opjjtiséë, à la cèle dë 6 ml l  et nullement, comme il a 
été allégué en plaidoirie à ià côté de 4m48, ce qui met
trait le sol à pllis de i “ 60 en cOhtrebds de ia chaussée 
et à 48 centimètres en contrebas dü seuil des caves, 
lèqüël est, selon lés ëxperts, â la côte de 4m96;

Que la propriété de l’intimé a donc un niveau supé
rieur de 51 à 6 i centimètres au niveau des hautes 
marées ordinaires de la rivière contiguë, fixé par les 
experts à la côte de 5m50;

Attendu que la partie endiguée dü fonds de l ’appe
lant comprend près de 6 hectares tro is quarts de prai
ries et un peu moins de 1 hectare et demi de terres 
bâties, cultivées ou boisées qui touchent à la chaussée 
comme la propriété de l ’intimé, sont plus éloignées 
que celles-ci de la rivière, et tout le niveau doit être au 
moins aussi élevé que celui de cette propriété;

Attendu que, d’après les indications des experts, les 
dites prairies, de 20 à 25 centimètres plüs basses à 
l ’autre côté, sôht à leur limite avec le fonds de l'in
timé, à là côte de 4m48, c’est-à-dire en contrebas de ce 
fonds de plus de l m50 et y sont protégées par une 
petite digue dont le sommet atteint la côte de ô^Oô et 
qui est construite entièrement sur le terrain de l ’appe
lant, tandis que de ce côté il n’existe, sur le terrain de 
l’intimé, aucune digue ou construction analogue ;

Attendu que les prairies endiguées de l’appelant sont 
donc de la nature de celles pour lesquelles ont été prises 
les dispositions du titre II, sections Ire et II du décret du 
11 janvier 1811; mais que la propriété de l’intimé, 
ayant un niveau supérieur de £1 à 61 centimètres à 
celui de la haute marée ordinaire, ne pourrait être 
envisagée comme polder qu’à la condition de consi
dérer comme tels les terrains qui ne sont susceptibles 
d’être inondés que dans des circonstances anormales 
et exceptionnelles ;

Attendu, par conséquent, que si l’article 6 du décret 
du 11 janvier 1811 s’applique aux terrains endigués 
qui appartiennent entièrement à un même propriétaire, 
le gouvernement pourrait contraindre l’appelant à 
réparer la digue ou faire exécuter la réparation d’office; 
mais que le pouvoir ainsi accordé à l’Etat n’èst con
cédé qu’à lui seul ; que, sans doute; il appartiendrait 
aussi à l ’association poldérienne ou wateringue, si elle 
avait été créée ; mais qu’il appert d’élém ents fournis 
par l’intimé lui-même, émanant de l ’ingénieur en chef 
directeur des ponts et chaussées du ressort et posté
rieurs aux inondations litigieuses, que la digue de 
l ’appelant ne fait partie d’aucun polder et ne dépend 
d’aucune wateringue;

Attendu, au surplus, que; prises dans leur ensemble, 
les dispositions dudit décret démontrent que leur 
auteur n’a pas èü pour but de protéger les intérêts des 
propriétaires voisins dès digues entre lesquels le coût 
des réparations doit, d ’ailleurs, être réparti, mais de 
conserver à l ’agriculture ou de lui procurer, dans un 
intérêt général et malgré l ’incurie des particuliers, les 
terrains déjà conquis sur les eaux et ceux qui sont 
susceptibles de l ’être ;

Attendu que ces dispositions n’ont donc pu conférer 
à l ’intimé aticürt droit éür la propriété voisine, ni faire 
encourir à l ’appeiànt aucune responsabilité vis-à-vis de 
l’intimé ;

Attendu que la servitude qui, d’après ce dernier, 
grèverait la digüë dë l'appelant* ne résulte pas des 
articles 640 à 685 du Code fcivil; qu’elle n’est pas éta
blie par tiire et que, comme l’intimée reste en défaut 
de prouver que son fonds et le fonds ou la digue de 
l’appelant aiënt jamais appartenu â utt mêhie proprié
taire, il ne peut invoquer de destination du pèrë de 
famille ;

Qu’enfin, aucun ouvrage ou signe extérieur ne dénote 
qüe la digue de l’appëlant est assujettie à la protection 
de la propriété de l’intimé ;

Attendu, à la vérité, que, sur un peu plus de la moitié 
de l’étendue de cette propriété du côté de la rivièrë, 
cette digue se continue et qu’à raison de la nature et de 
situation actuelle des deux fonds, l ’ensemble de la 
digue paraît offrir à l ’un comme à l ’autre fonds de

Ces franchises, précisément à cause de leur minime 
importance, ne donnèrent güèrê lieu à des difficultés.

On a vu l ’attachement jaloux que le  Grand Conseil 
montra toujours pour ses privilèges.

L’intérêt pécuniaire, si puissant que puisse être ce 
mobile, ne suffit pas à expliquer l ’âpreté de la Cour à  
la défense de ses prërogativës.

On connaît lés conflits du Grand Conseil ët du Con
seil privé, on a vu aussi que le  Magistrat cherchait à 
obtenir de cë dernier la réduction des privilèges fis
caux du Grand Conseil (1).

De là l ’opiniâtreté déployée par lë  Grâhd Conseil 
pour le maintien du moindre de ses droits. La Cour 
savait parfaitement bien que sa première défaillance 
dans la dëfënéë dë seà droits, sonnerait lé glas 
funèbre de tous ses privilèges et serait le signal dë lâ 
ruiné dé son prëstigë.

Pourtant, malgré tout, le Grand Consèil sut restër 
toujours impartial et n’hësita jamais à réprimer les 
abus.

J u l e s  S im o n , 

Avocat à la Cour d'appel 
de Bruxelles.

(i) Sur les conflits en tre  le Conseil p rivé , cohsultfez : P ô u l -  
LëT , Constitutions belges de l'ancien régime. —  GAILLARD, His
toire du Conseil de Brabant. —  A l e x a n d r e ,  Histoire du 
Conseil privé. —  V. B r a n t s ,  Le mémoire politique sur le gou
vernement des Pays-Bas de Ch. d’Hovyne (Liège, 1909), ainsi 
que no tre  é tude sur les Recueils d ’a rrô ts  d u  G rand Conseil de 
M alines (B ruxelles, 4908).
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l ’utilité ; mais que cette seule utilité, indice insuffisant 
en droit, est aussi sans relevance en fait à cause de 
l ’ancienneté reconnue de la digue et de l’absence de 
tous renseignements précis sur la date et les circon
stances de la création de la digue et sur l’état dans 
lequel se trouvaient alors les propriétés des parties; 
que la création de la digue peut, en effet, être lë 
résultat, soit d uhe entente sans engagement ni accepta
tion de charges, soit même d’une simple concordance 
des idées dés deux propriétaires ;

Attendu que la prétendue servitude n*a donc pas pu 
s’acquérir non plus par la prescription trentenaire et 
que, dès lors, aücutt des divers moyens légaux d’ac
quisition des servitudes n’existe au profit de l ’intimé;

Attendu que si l’on admettait néanmoins qu’il y a 
servitude sur la digue de l ’appelant, l'entretien de 
celle-ci constituerait un ouvrage nécessaire pour con
server là servitude et serait par suite, puisqu’il n’y a 
pas de disposition contraire, aux frais de celui à qui la 
servitude est due, c ëst-à-dire de l’intimé, tout au moins 
dans la mesure de l ’avantage que la digue lui procure 
(art. 698, C. civ.);

Attendu, sous cë rapport, que la prbpriétée endiguéè 
de l ’appelant consiste pour près de quatre cinquièmes 
en prairies, qui, comme l ’a fait remarquer l ’ingénieur 
en Chef directeur dés ponts et chaussées, profitent 
autant, si pas plus, qu’elles ne perdent par les inon
dations; que, sauf pour le dernier cinquième, -vrai
semblablement moins exposé aux inondations qüe lë 
fonds de l’intimé, la digue n’a donc d’autre utilité pour 
l ’appelant que d’empêcher ses prairies de retourner à 
l ’état de schorres et, qu’à ce point de vue, elle répond 
à son objet, quelque peu élevée qu’elle soit et quelquë 
défectueux que soit son état d’entretien ; qu’au con
traire, pour protéger la propriété de l'intimé où, selon 
les experts, le sol est à la côte de 6ml l  à 6m21, la 
digüe de l'appelant doit posséder à peu près sa hauteur 
naturelle et se trouver sur toute celte hauteur dans Un 
parfait état d ’entretien et de solidité; que, s’il y avait 
servitude, l’entretien de la digue en pareil état aurait 
donc incombé en majeure partie à l ’intimé et celui-ci 
devrait imputer à sa propre négligence le dommage 
que, par suite du défaut d’entretien, il a subi dans la 
nuit du 30 au 31 décembre 1904 et le 12 mars 1906;

Attendu que, s’il y avait existé une wateringue, 
c ’eût aussi été en proportion de son intérêt que chaque 
intéressé aurait dû contribuer aux frais d’entretien des 
digues de protection commune ;

Attendu, à ce même point de vue, que, sauf 71 francs 
pour la volaille ftdÿée, lé dommage, évalué par les 
experts, pour les deux inondations, à fr. 13,547.15, 
s’est produit exclusivement dans les caves de la bras
serie de l’intimé et à concurrence dë plus d e l2 ,7 5 0 fr . 
aux bières et brassins qui s’y trouvaient, et que l ’intimé 
prétend avoir droit en outre à 12,000 francs d’indem- 
riitë dü ëhëf dë l’humidité qui a imprégné ses iüUrs et de 
la désorganisation de son industrie; qu’en construisant 
sa brasserie et en établissant ses caves sans prendre 
aucune précaution pour préserver les soupiraux de 
l ’envahissement des eaux;, l’intimé aurait aggravé, si 
elle existait, la responsabilité de l’appelant;

Attendu que des considérations qui précèdent, 
résulte suffisamment que la règle, fréquemment invo
quée contre les usiniers qui ont détourné à leur 
profit des eaux courantes ou contre les villes qui pos
sèdent ou les concessionnaires qui- exploitent des 
canaux de navigation, et en vertu de laquelle celui qui 
recueille les avantages d’une situation doit en supporter 
les chargés, si ëllé était appliquée dans l’espèce, ne 
profiterait point à l’intimé et ne justifierait aucunement 
ses prétentions;

Attendu que le préjudice souffert n’a pas été causé 
par la digue, mais par les flots qui l ’ont rompue et 
qui n’étaient nullement sous la garde de l ’appelant et 
que celui-ci ne décline pas l’imputabilité du défaut 
d ’entretien de la digue; que, telles qu’elles sont invo
quées, les dispositions de l’article 1384 du Code civil 
sont donc étrangères au litige et que la responsabilité 
de l’appelant ne peut résulter que de l ’article 1382 du 
même Code ;

Attendu que la condition essentielle de l ’application 
de cè dernier article est qüe l’acte ou omission allé
guée soit illicite, c’est-à-dire qu’ii implique la lésion 
du droit d’autrui, lésion qui n’existe pas dans l’espèce, 
puisque l ’intimé n’est pas parvënu à démontrer l ’exis
tence à son profit d’un droit quelconque au bon 
entretien de la digue de l’appelant;

Attendu que, d’après les experts, les détériorations de 
cette digue se sont produites petit à petit et non brus
quement èt elles étaient en grande partie apparentes ; 
que, cependant, l ’intimé, qui nie que les inondations 
soient dues au cas fortuit, a continué à se fier à une 
protection aussi précaire en fait qu’en droit sans élever 
sur son propre fonds, soit avant, soit surtout après la 
première inondation, aucun ouvrage quelconque pour 
préserver ses caves et les marchandises de valeur 
qu’elles renfermaient; qu’il reconnaît de plus qu’il a 
retardé jusqu’au moment de la rupture des digues les 
mesures de sauvetage dont l ’opportunité était rendue 
évidente en 1904 comme en 1906 par la tempête et la 
hauteur extraordinaire de la marée ; que c’est donc à 
ses propres fautes qu’il doit le préjudice;

Attendu que les experts commis après la secondé 
inondation, interrogés par l ’intimé sur la question de 
savoir si sa propriété n’était pas plus exposée aux 
inondations par l’existence de digues en mauvais état 
qüë par l’absence de digues, ont répondu en premier lieu 
qüë S’il n’y avait pas eu de digue, les eaux se seraient 
élevées lentement avec la marée et se seraient 
répandues moins rapidement qu’elles ne l ’ont fait en 
pénétrant subitement par huit brèches différentes après
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avoir été retenues à un nivëaü beaucoup plus élevé et, 
en second lieu, que, au point de vue des inondations 
futures et eu égard à la différence de niveau entre les 
prairies de l ’appelant, plus basses, et la propriété de 
l ’intimé, plus haute, la digue, telle qu’elle était après 
sa rupture, offrait un danger plus grave pour celte 
propriété ;

Attendu que la seconde Considération des experts 
ne pourrait avoir d’importatlce, si les brèches de la 
digues avaient continué à subsister, qu'au point de 
vUë des travaux que l intimé ct*oit pouvoir exiger et 
sût' lesquels le tribunal s ’est réservé de statuer et que 
la première Considération sé rattaché sëule à la respon- 
sabilté sur laquelle le jugement s'est prononcé;

Attendu que, d’après lë premier collège d’experts, 
les eaux, lors de l ’inondation de décembre 1904 sont 
entrées dans les prairies de l’appelant par Une btêchë 
Unique ouverte loin de la propriété de l’intimé et se 
sont élevées dans les caves de ce dernier, comme dans 
les dites prairies, à la côte de 6m36. tandis qüe, dans la 
rivière, elle ont atteint la cô ted e6m49; tjüe cette diffé
rence de niveau démontre qu’elles ne peuvent pas avoir 
coulé rapidement sur la propriété de l ’intimé;

Attendu que, ni ie niveau dë l’eau dans ies caves de 
l’intimé, ni ia profondeur des brécheS creusées dalls Ja 
digue, le 12 mars 1906, n’ont été indiqués par le 
second collège d’experts, qui n’a pas recherché noh 
plus si les brèches se sont formées simultanément ou 
successivement, mais qu’il résulte des constatations de 
ces experts que les huit brèches avaient ensemble une 
largeur totale de 135 mètres et qu’elles se sont 
ouvertes dans les 341 mètres de la digue qui sont les 
plus éloignés du fonds de l ’intimé, de sorte que la 
brèehe la plus rapprochée de ce fonds en était encore 
distante d’environ 250 mètres;

Attendu que, dans le sens de sa longueur, la 
digue rompue est à peu près perpendiculaire à ce 
même fonds ;

Que, dès lors, l ’impétuosité des eaux doit les avoir 
portées, non du côté de l ’intnné, vers ie nord, mais du 
côté du village, vers l ’ouest; qu’enfin, ies experts n’ont 
relevé et l’intimé n’a invoqué aucaü dégât de récoltes 
ou plantations;

Que la rapidité de l’invasion des eaux sur la pro
priété de l’intimé,; située à plus d’un mètre et demi 
plus haut qUe les six hectares trois quarts de prairies 
de l’appelant ne peut donc pas avoir été telle tjtie sem
blent le croire les experts et que, dans tous lës Cas, 
elle n’a pas augmenté le préjudice;

Attëndu, dans ces circonstances, que l ’appel prin
cipal est justifié et que l ’appel incident ne peut être 
recueilli ;

P ar ces motifs, la Cdür, ëcartaiit toutes Conclusions 
contraires, et notamment l ’appel incident, m et à, 
néant le jugement dont appel en tant qu’il a déclaré 
l'appelant responsable du dommage causé â l’intimé 
par les inondations de la nuit du 30 au 31 décembre 
1904 et du 12 mars 1906 et en tant qu’ii a reservé les 
dépens déjà exposés ;

Emendant quant à ce, dit que, du chef de ces 
inondations, l ’appelant n’a encouru envers l ’intimé 
aucune responsabilité quelconque et condamne 
l ’intimé aux dépens de première instance exposes 
jusqu’ores et aux dépens d’appel.

Comm. Briix. ( l re ch.), 1er ju in  1 9 0 9 .
Prés. : M. A n n e m a n s . — Greff. : M. D e  P e l s m a e k e r . 

P l a i d .  : MM'8 Ve r b e s s e m  c . A l e x ,  et Th. B r a u n .

(Société « Eternit » c. Hatschek.)

DROIT COMMERCIAL ET DROIT INDUSTRIEL. —
BREVET D INVENTION. —  CESSION DU DROIT D EX PLO I
TA TION. —  ENGAGEMENT DU CESSIONNÂIRE DE MAINTE
NIR LE BREVET EN VIGUEUR. —  BREVET A N G LA IS. —  
NOUVELLE LO I ANGLAISE DE 1906. —  OBLIGATION 
D’INSTALLER UNE USINE EN ANG LETERRE. —  CIRCON
STANCE NON PR ÉV U E. —  RÉVOCATION DÜ BREVET. —  
CAS DE FORCE M AJEURE. —  ACTION EN DOMMAGES- 
IN T ÉR ÊT S. —  NON-FONDEMENT.

Lorsqu’un  inventeur a cédé à un tiers le droit d’ex
ploiter pendant leur durée les brevets anglais qui lui 
ont été délivrés et que, de son coté, ce tiers s ’est 
engagé à faire le nécessaire pour le maintien en 
vigueur des brevets et de la répression des empiéte
ments dont ils seraient l’objet, la révocation des 
brevets anglais ne p eut' être imputée à faute à aucune 
des parties; le changement de législation sur les 
brevets d ’invention intervenu en Angleterre en 1906 
doit être considéré comme cas de force majeure, qui 
n’a pu  entrer dans les prévisions des ^contractants ; 
cette nouvelle législation exige l’installation en Angle
terre d’une usine pouvant assurer la fabrication du 
produit breveté d ’après les besoins réels de la consom
mation ; lorsque la charge résultant pour les parties 
de là nouvelle législation anglaise est absolument 
anormale et rend impossible l'exécution du contrat, 
les demandes de dommages-intérêts que parties diri
gent l’une contre l’autre à raison de la, révocation des 
brevets anglais sont toutes deux mal fondées.

Attendu que les causes inscrites sub nü  584 et 16905 
sont connexes et que leur jonction est demandée et 
doit être ordonnée ;

Attendu que l ’actioh introduite par la société ano
nyme l ’Eternit contre Hatschek, d’après les conclusions 
tend à faire dire pour droit que Hatschek est en demeure 
et en défaut de remplir ses obligations découlant de ia 
convention verbale du 26 janvier 1906 ; qu’il y a failli 
par dol et par faute lourde et qu’il est tenu à indem-
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niser la société dü préjudice subi ; quë la société 
impute à faute à Hatschek :

1° D’avoir laissé révoquer lë brevet anglais ;
2° Dé n’avoir pas pris les rtiesures nécessaires contre 

les empiétements dont les tiers se seraient rendus cou
pables vis-à-vis d’elle en Angleterre et même d’avoir 
été, par dol ou faute lourde; l ’auteur direct ou indirect 
de ces empiétements ;

Attendu que, de son côté; Hatschek, qui conteste la 
demande de la société l’Eternit, prétend :

1° Que la révocation du brevet anglais est imputable 
à faute à la société et lui réclame de ce chef la somme 
de 400,000 francs, ou subsidiairement demande à être 
admis à libeller son dommagë;

2° Qu’il réclame en outre à là société l’Eterriit compte 
des exercices sociaux 1er août 1906-31 juillet 1907, 
l ér août 1907-31 juillet 1908 et des exercices à échoir 
en cours d’instarice ;

36 Qu’â titre provisionnel il réclame de ce chef une 
somme (Jfe 1200,000 francs, restitution «lë sbH caution
nement d’administrateur de ia société 1 Eternit;

Attendu quë, par convention verbale du 26 janvier 
1906 Hatschek a cédé à la société i Eternit le droit 
exclusif d’exploiter pendant leur durée ies brevets 
anglais qui lui avaient été délivrés les 6 àvril ët 5 dé
cembre 1900 pOur uü procédé de fabrication de dàile 
de pierre artificielle ;

Attendu que, de son côté, la société Eternit s’eât 
engagée à faire lë nécessaire pdur le maintien en vigueur 
des brévets ët de la répression des empiétements dOrit 
ils éëraiënt l ’objet;

Attendu qüë là révocation dés brevets anglais ne peut 
être imputée à fâüte à aucune des parties; qüe le chan
gement de législation sur les brevets d’invention inter
venu ën Angleterre en 1906 doit être considéré Comme 
cas db force majeure, qül n’a pu entrer dans les pré
visions des cohtràctants ; que cette nouvelle législatioh 
exige l’installation en Angleterre d’Llne usine pouvant 
assurer la fabrication du produit breveté d’après les 
besoins réels de ia consommation;

Qu’il h est pas contesté qüe Cette condition ne pou
vait être réalisée que moyennant une dépense de
1,200,000 francs; que jamais ies parties n’ont pu 
prévoir qü’ühë société belge, constituée au capital 
dé 775,000 irancs, ayant à exploiter les brevets Eternit 
én Belgique, aurait dû trouver et consacrer une somme 
si importante poür le maihtiëh et i’exploitation des 
brevets en Angleterre; que là charge résültant pour 
les parties de la nouvelle législation anglaise est abso
lument anormale, rendant impossible 1 exécution du | 
contrat ; qüe, dès lors, les deriiandeS dé dominages- 
intéréts que parties dirigent l ’une contre l ’autre à rai
son de la révocation des brevets anglais sont toutes 
deux mal fondées ;

E n  ce qui concerne les atteintes portées à la licence 
anglaise par lës âgissëmëhts de là firme Câlinon, de 
Hambourg, ou d’autres maisons dans lesquelles Hat
schek serait intéressé :

Attendu que Hatschek n’a pas accordé d’autres 
licences pour l’Ang.eierre en dehors de celle concédée 
à la société i’Eiernit; que conventionnellement cette 
société a l ’obligation de défendre ie brevet anglais 
contre les empiétements des tiers ; que, dès lors, la 
charge de se défendre contre les prétendus empiéte- 
mehtsdelaInaisoriCaimon lui incom be;

Attendu, il est vrai, non seulement que Hatschek a 
inexécuté ses obligations, mais que eette inexécution a 
un caractère doleux, en ce sens qu’il aurait été le prin
cipal intéressé et l’âme des sociétés qui ont en Angle
terre porté atteinte aux droits de la société Eternit ;
^Attendu que ce grief, tel qu’il est articulé, est recô- 

vable ; que dans ce grief la société se borne à caracté
riser plüs sévèréihent le moyen d'inexécution visé dans 
l ’exploit introductif ;

Mais attehdü qüe ce grief n’est pas justifié;
Que, sans doute, Hatschek a été administrateur et le 

principal intéressé de la société Deutsche Eternit* de 
Hambourg, jusqu’à la date du 20 octobre 1907, mais 
qu'il n’ëst pas prouvé que cette société ait, avant celte 
date, Vëhdü en Angleterre un mètre de dalle artificielle; 
quë le contraire est soutenu par Hatschek; que la 
société Eternit në prouve pas que Hatscheit fûl inté
ressé dans la société Calmon ;

QU’ii rësuitë des éléments de la cause que Hatschek a 
eu divers procès âvëc Cëtte société ;

Que le 20 octobre 1907, il lui a cédé sa part d’inté
rêt dans la société Deutsche Eternit, dont il â’est retiré 
définitivement à cette date et en mëmë temps a cédé 
son brevet allemand; que cette cession n’autorisait 
hüilëmeüt la Société Càlinon d’exploiter le brevet éh 
Angleterre ; que d ’ailleurs Hatschek a donné formelle
ment à Calmon l’interdiction de poursuivre la nullité 
des brevets étrangers ;

Attendu qu èië  28 octobre 1907, Hatschek n’a nulle
ment reconnu que les produits importés en Angleterre 
par la firme Calmon étaient identiques aux produits 
brevetés ; que se plaçant dans l ’hypomèse d ’une con
currence illicite faite en Angleterre par Calmon, il a 
conseillé de s’adressera un avocat anglais pour savoir 
comment empêcher l ’importation de ces produits, pour 
autant toutefois que ces produits auraient pu être iden
tifiés par des experts ;

Attendu que Hatschek n’a pas vu les produits impor
tés» qu’il ne connaissait pas leur composition, qu’il ne 
peut lui être fait grief de n’être pas allé en Angleterre 
pour affirmer sous serment, devant la justice, l’exis
tence de la contrefaçon ; que la déchéance des brevets 
anglais ôtë d’ailleurs à ce grief toute importance ;

Que les allégations concernaniles brevets autrichiens 
et portugais sont irrelevantes ;

E n  ce qui concerne les demandes de reddition de
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comptes, de condamnation provisionnelle et de resti
tution de cautionnement faites par Hatschek :

Attendu qüe la société Eternit doit rendre Compte à 
Hatschek dès bénéfices réalisés, dont Ün tiers revient à 
Hatschek; que jusqu’ici elle h’a versé qü’un acompte;

Qu’une Condamnation provisionnelle de 50,000 fr. 
peut être prononcée à sa fcHarge;

Attendu que la gestion de Hatschek commë adminis
trateur i  été approuvée sans résébve; que l’approbation 
sans résërve du bilan vaut en effet déchargé ; qùe le 
Cautionnement est retenu sans Càuse par la sobiëté 
l ’Eternit;

P ar ces motifs, lé tribunal, joignant lès cause?, 
rejetant toutes fins et conclusions plus amples et con
traires, déboutant notamment la société Eternit de sa 
demande contre Hatschek, rejetant ia demande de dom- 
mages-intérëis contre Hatschek, basée sur la révocation 
des brevets anglais, condamne là société Èternii à 
rendre à Hatschek compté des exercices sociaux 
1er août 1906-31 juillet 1907, l ,p août 1907-31 juillet 
1^08 et de ceux à échoir en cours d ’ipstance relatifs à 
l’exploitation des brevets belges èt à payer par provi
sion la somme de 50,000 francs; condamne, en 
outre, la société Ëternit à remettre à Hàtschëk vingt 
actions de 500  francs avant formé son cautionnement 
d administrateur, dans la qüinzâihe Uë la signification 
dü jugement à peiné de 10 francs par jour de retard ; 
condamne la société Etërnit aux intérêts judiciaires 
et àük dépens des deux instances, taxés â ce jbur à 
fr. $2 .65; déclare le jugement exécutoire sans cau
tion nonobstant tout recours.

Com m . V e r v ie r s , 2 0  févr. 1 9 0 9 .

Prés. ; M. L a n g . —  Greff. : M. K a i v e r s .
Plaid. : M M  8 W a n k ë n n e  c . M a e s .

(Bosch c. Société « Verviana ».)

DROIT COMMERCIAL. —  I. s o c i é t é  c o o p é r a t i v e .  —
PA llT S DE FONDATEURS. —  VALIDITÉ. —  CONDITIONS.
—  EXCLUSION DE L ’ADMINISTRATION ET DE LA PR O 

PR IÉ TÉ DE L’AVOIR SOCIAL. —  CONDITION NON B EM PLlE.
—  NULLITÉ DE LA SO C IÉTÉ. —  I I .  SO CIÉTÉ N U LL E. —  
COMMUNAUTÉ DE F A IT . —  NOMINATION DE LIQUIDA
TEU RS. —  POUVOIRS DES TRIBUNAUX.

I. L a loi ne défend pas la création dans les sociétés 
coopératives de parts de fondateurs, à là condition 
que ces titres ne donnent à ceux qui les détiennent 
aucune portion de l’administration et de la gestion 
de la société ni aucune portion de l’avoir, en capital, 
de la société.

S i  l’associé démissionnaire porteur d une Ou de 
plusieurs parts de fondateur a le droit de réclamer 
une portion du capital souscrit correspondant au 
nombre de parts de fondateurs qu il possède, c’est là 
une grave infraction aux principes de la société 
coopérative, transformant celle ci dans son essence, 
faisant, au lieu d’une société de personnes travaillant 
toutes avec les mêmes droits résultant de la coopéra
tion, une société de capitaux allant à l’encontre de 
l’esprit de la loi qui entend que ies coopéraient s qui 
exposent leur petit capital retrouvent celui-ci en 
entier augmenté des bénéfices ou bien le perdent, 
mais pUr défaut de prospérité de la société et non 
parce qu'il est allé gratuitement en d’autres mains.

II. Lorsqu une socieie est declarée nulle, il subsiste une 
indivision, une communauté de fa it, ayant des biens, 
possédant des droits qu’il  s agit de partager ; cette 
indivision duit être liquidée; conformément à l ar
ticle 112 , § 2 de la lui sur Les sociétés commerciales, 
les tribunaux peuvent nommer les liquidateurs.

Attendu qü’en mars 1906 il a été créé a Verviers 
une société commerciale que ses fondateurs ont 
déhominéë : u La Verviailà, société coopérative d assu
rances » dont les staïuis ont été publiés au M oniteur 
belge le  17 mars 1906 et dont certaines modifications 
ont été publiées dans ie même recueil le  4  novembre 
1908;

Attendu que des différents articles de ces statuts il 
résulte que ie capital social est illimité el divisé en  
part de 100 francs; que son minimum est fixé à
6 ,600  franes souscrits (66 paris de 100 francs), plus
2 ,000  parts de 100 francs et 600 bons de participa
tion, ces deux dernières catégories de titres consti
tuant des parts remises gratuitement au fondateur;

Attendu que la loi ne defend pas ia création dans 
les sociétés coopératives de parts de fondateur, à la 
condition que ces titres ne donnent à ceux qui ies 
détiennent aucune portion dë l ’administration el de ia 
gestion de la société ni aucune portion de l ’avoir, en  
capital, de la société; qu en effet, la création de titres 
semblables laisse à la société tous ses éléments prin
cipaux; qu’elie ne fait qu’alienerau profit de tiers une 
quote-part des bénéfices dont Ja société a le  droit de 
disposer à son gré, conformément à la loi sur les 
sociétés ;

Attendu qu’en examinant les droits que là « Vër- 
viana a concèdes aux possesseurs de ces parts de fon
dateur on constate malheureusement que, dans 
certain cas déterminé, la « Verviana » a permis que 
ces parts vinssent en partage du capital; qu’en effet, 
l’article 6 des statuts modifiés permet à l ’associé 
démissionnaire de recevoir sa part telle qu’eJle résul
tera du bilan de l’année sociale en .cours. Or, si l'on 
sait que le capital est formé non seulement des parts 
souscrites mais aussi des paris de fondateur, il faut en 
conclure que l’associé démissionnaire porteur d’une 
ou de plusieurs parts de fondateur a le droit de 
réclamer une portion du capital souscrit correspon-
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dant au nombre de parts de fondateurs qu’il possède;
Attendu que c’est là une grave infraction aux prin

cipes de la société coopérative, transformant celle-ci 
dans son essence, faisant, au lieu d’une société de 
personnes travaillant toutes avec les mêmes droits 
résultant de la coopération, une société de capitaux 
allant à l'encontre de l’esprit de la loi qui entend que 
les coopérateurs qui exposent leur petit capital 
retrouvent celui ci en entier augmenté des bénéfices 
ou bien le perdent, mais par défaut de prospérité (le la 
société et non parce qu’il est allé gratuitement en 
d’autres mains ;

Attendu que la société défenderesse excipe de sa 
bonne foi et soutient : 1° que ses statuts, interprétés 
dans leur esprit et non à la lettre, n’ont pas voulu 
donner semblables droits aux associés démission
naires; 2° que les modifications aux statuts ont eu 
précisément pour but d’enlever aux parts de fonda
teur la faculté qu’elles avaient, sous l’ancien régime, 
de participer au partage de capital ; 3° qu’il ne peut 
être douteux que cela a été fait en vue de la dissolu
tion de la société, et que, dès lors, on doit assimiler le  
cas de démission au cas de dissolution ;

Attendu que les statuts de la société visent expres
sément et le cas de dissolution de la société et le cas 
de démission d’un membre; qu’il ne s’agit donc pas, 
dans l ’espèce, ni de bonne foi, ni d’intention, mais 
de textes à appliquer ; que, sous prétexte d’interpréta
tion, la défenderesse voudrait contraindre le juge à 
compléter les statuts par un texte, qui serait en 
contradiction formelle avec un autre qui s’y trouve 
inséré; que le tribunal, ayant sous les yeux les statuts 
libellés en termes clairs et exprès, ne peut leur faire 
dire ce que peut-être les fondateurs ont voulu leur 
faire dire, mais bien ce qui s’y trouve inséré;

Attendu, au surplus, que la défenderesse reconnaît 
qu’avant la modification aux statuts, les possesseurs 
de parts de fondateurs avaient droit, en cas de démis
sion, à une portion du capital; qu’alors même que la 
concession de ce droit fût contraire aux principes de 
la société, il n’en est pas moins vrai que la société ne 
pouvait retirer à un sociétaire un droit que le pacte 
social lui avait définitivement fait acquérir; que la 
société, en conférant ce droit, avait fait un pacte nul 
et que ce qui est vicié dans son essence ne peut être 
validé par la suite ;

Attendu que la demanderesse demande que le tri
bunal, au cas où il ferait droit à ses conclusions, 
désigne des liquidateurs qui, par application de 
l ’article 112 de la loi sur les sociétés, procéderont à la 
liquidation et au partage de la communauté de fait 
suivant le prescrit de l ’article 1872 du Code civil ;

Attendu que cette demande est fondée ; qu’en effet, 
lorsque la société est déclarée nulle, il subsiste une
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indivision, une communauté de fait, ayant des biens, 
possédant des droits qu’il s’agit de partager;

Attendu que cette indivision doit être liquidée ;
Attendu que, conformément à l’article 112, § 2, les 

tribunaux peuvent nommer les liquidateurs ;

P a r ces motifs, le Tribunal, sans s’arrêter à toutes 
autres conclusions, déclare nulle la société formée à 
Verviers, sous la dénomination de « Verviana, Société 
coopérative d’assurances » ;  condamne la défende
resse aux dépens ; désigne en qualité de liquidateur, 
à l’effet de liquider l ’indivision existante, M. Jules 
Demortier, comptable à Verviers.

Note. —  Le jugement ci-dessus rapporté nous 
parait contenir de multiples erreurs qu’il importe de 
relever.

Les statuts de la société coopérative « La Verviana » 
disposent qu’outre les parts souscrites en numéraire 
et qui forment le minimum du capital social, il est 
créé 2 ,000  parts de 100 francs libérées et 600 bons de 
participation au porteur, parts et bons attribués aux 
fondateurs en rémunération des démarches faites et 
des concours apportés en vue de la constitution de la 
société.

Le jugement ne s’occupe pas des bons de partici
pation, mais proclame que la création des parts de 
fondateur aux titulaires desquelles on a reconnu un 
droit à la gestion de la société et à une portion de 
l ’avoir social, a eu pour effet de faire perdre à la 
société coopérative son caractère distinctif « en la 
transformant dans son essence, et en en faisant, au lieu  
d’une société de personnes, une société de capitaux ».

Le tribunal^ a eu tort de ne point s’attacher à 
l’étude de la disposition des statuts créant les bons de 
participation. Sans doute, il est licite d’émettre de 
semblables bons dans une société coopérative, mais il 
faut qu’ils soient nominatifs et non au porteur, comme 
dans le cas qui nous occupe. En créant des bons au 
porteur, on a transformé la société qui, voulant 
prendre la forme coopérative, devait être une société 
de personnes, en une société de spéculation; on l ’a 
privée d’un de ses caractères distinctifs, d’où nullité 
de la société (1).

Dira-t-on que par l ’émission de ces bons, la société 
« n ’a fait qu’aliéner au profit de tiers une quote-part 
des bénéfices dont elle avait le  droit de disposer à son 
gré, conformément à la loi sur les sociétés » ? Ce serait 
une double erreur. Tout d’abord, il est à remarquer 
que les fondateurs de la société à qui on remet les

(1) Ch. R esteau , Traité des sociétés coopératives, n°s 142, 
143,140 e t 141. — Civ. C harieroi, 12 mai 1900, Rev. pr. soc. 
4901, p . 5 2 ; — B rux., 2  janv. 1902, Pas., p. 302; Comm. 
Brux., 6 a vril 4908, Rev. pr. dr. comm. belge, 1900, p . 102; — 
Brux., 5 juill. 1900, Pas., p . 333.
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bons ne sont pas des t i e r s , mais bien des associés 
puisqu’ils participent à la constitution de la société et 
qu’ils font à celle-ci un apport d ’industrie moyennant 
lequel ils reçoivent les bons. En outre, il n’est pas 
vrai de dire que la société pouvait disposer d’une 
quote-part des bénéfices au profit de tiers. Sans 
doute l ’article 88 de la loi du 18 mai 1873 permet aux 
constituants d’une société coopérative de régler libre
ment dans le pacte social la répartition des bénéfices 
et des pertes mais à la condition, bien entendu, que 
cette répartition se fasse entre les associés. Il suffit, 
pour s’en convaincre, de relire les articles premier 
de la loi du 18 mai 1873 et 1832 C. civ. qui pro
clament que les sociétés, qu’elles soient civiles ou 
commerciales, sont des contrats par lesquels deux ou 
plusieurs personnes conviennent de mettre quelque 
chose en commun, dans la vue de partager le bénéfice 
qui pourra en résulter. Le partage des bénéfices entre 
les associés est donc un élément essentiel du contrat 
de société et cet élément doit se retrouver aussi bien 
dans la société coopérative que dans toute autre 
société. La création des bons de participation au por
teur a donc eu pour conséquence de rendre la société 
« La Verviana » nulle comme société coopérative.

Mais il n’y a pas de nullité, contrairement à ce que 
que dit le jugement ci-dessus transcrit, dérivant de 
l ’émission de parts de fondateur donnant droit à leurs 
titulaires à une « portion de l ’administration et de 
l ’avoir de la société ». L’erreur du jugement provient 
de ce qu’il considère les titulaires de ces parts de fon
dateur comme des tiers étrangers à la société; et, 
naturellement, il tire toutes les conséquences de cette 
erreur en proclamant que ces parts ne sont pas repré
sentatives d’une partie du capital et qu’elles ont été 
« remises gratuitement aux fondateurs ».

Dans les sociétés coopératives comme dans les 
sociétés anonymes, il n’est pas indispensable que les 
parts soient souscrites en numéraire, elles peuvent 
parfaitement être libérées par des apports de nature 
diverse, consistant en meubles, en immeubles ou en 
un droit quelconque. Ces apports en nature n ’en font 
pas moins partie du capital social ; ceux qui les effec 

tuent deviennent des associés et les parts qu’ils 
reçoivent comme contre-prestation n’apparaissent pas 
comme faisant l ’objet d’une libéralité.

Si donc celui qui fait un apport ne consistant pas en 
numéraire est un associé, il est légitime qu'il puisse 
participer à l ’administration de la société; si son 
apport fait partie du capital, il est juste et juridique 
qu’en cas de démission ou d’exclusion ou en cas de 
dissolution de la société, il ait droit à sa part de 
capital, tout comme les associés qui ont versé du 
numéraire dans la caisse sociale.

C’est par suite d’une fausse compréhension de ce
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qu’est le capital d ’une société coopérative que le tribu
nal a pu dire que « la loi entend que les coopérateurs 
qui exposent leur petit capital, retrouvent celui-ci en 
entier augmenté des bénéfices ou bien le perdent, 
mais par défaut de prospérité de la société et non 
parce qu’il est allé gratuitement en d’autres mains ». 
Ceux qui font des apports en nature à une société 
exposent leur petit capital, comme les associés qui 
souscrivent des parts en numéraire; les uns et les 
autres voient ce capital soumis à tous les aléas de 
l*entreprise et ne doivent pas admettre qu’ils le  
perdent « pour aller gratuitement en d’autres m ains». 
Mais comment ce capital irait-il gratuitement en mains 
tierces ? Le capital de « La Verviana » est divisé en
66 parts de 100 francs souscrites en numéraire et 
en 2 ,000  parts de 100 francs libérées par des apports 
en nature. Le capital est donc, non de 6 ,600  francs, 
comme le pense erronément le tribunal de Verviers, 
mais de 206,600 francs.

Voici ce qui a choqué le tribunal, c’est qu’en cas de 
démission d’un titulaire d’une part de fondateur, 
celui-ci n’aurait droit à une portion du capital-argent. 
Et pourquoi pas? Il possède l/2 0 6 6 me du capital social; 
c’est donc ce tantième qui doit lui être attribué lors
qu’il se retire de la société. Il n’v a là rien qui blesse 
les principes de la loi commerciale. Il est probable 
d’ailleurs que le tribunal se sera laissé influencer par 
les faits de la cause ; il est possible (nous ne pouvons 
vérifier cela), qu’il aura estimé que les apports des 
fondateurs n’avaient pas en réalité une valeur de
200,000 francs et c’est ce qui lui aura fait dire que 
rembourser en numéraire, en cas de démission de 
leur titulaire, les parts libérées par ces apports, c’est 
faire perdre par les coopérateurs ayant souscrit des 
parts en numéraire, leur petit capital pour « le  faire 
aller gratuitement en d’autres mains ».

En résumé, la création de parts de fondateur con
férant à leurs titulaires un droit dans le capital social 
et un droit à l ’administration d’une société coopéra
tive n’a pu avoir pour effet de faire perdre à celle-ci 
ses caractères essentiels et de la frapper de nullité.

Ch . R.

N O M IN A T IO N S  E T  M U T A T I O N S
DANS l e

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 12 juillet 1909 :
— Est acceptée la démission de M. Go o s s e n s  (T .), 

de ses fonctions de notaire à la résidence de Hannut.
Il est autorisé à porter le titre honorifique de ses 

fonctions.

I A P O M T I M C M T A I  ET Menkes & eie RRïTYFT F F<ï DÉM ÉNAGEM ENTS &  g a r d e - m e u b l e sL M  W V I  1 I IINSE-JM I M L L i  1 2 5 , C haussée d ’A n v e rs  P R E M I È R E S  R É F É R E N C E S  T é l é p h o n e  2 3 6 1

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

VIENT IDE ZP-A.TR.-A.ITIRIB

L'ABUS DU PRO DEO
EN BELGIQUE

Etude statistique. Législation comparée 
Propositions de réformes

PAR

F. N IC O L A S
Huissiei' à la Cour d'appel de Liège 

Vice-Président dt la Fédération et de la Mutualité 
des Huissiers de Belgique

U n  v o l u m e  i n - 8 ° d e  61 p a g e s .  —  P R IX  : 2 francs

Les Sociétés Anonymes Belges
D E V A N T  L A  L O I F R A N Ç A IS E  

p a r  Léopold GOIRAND
AVOUE AU TRIRUNAL DE LA SEINE

Les obligations des sociétés belges au regard des lois fiscales y sont traitées 
dans un chapitre spécial, notamment les impôts de timbre de transmission, sur le 
revenu; les formalités à remplir pour pouvoir faire des affaires en France; et la 
Jurisprudence la plus récente sur ces diverses questions. — P rix  : 2 francs.

D U  M Ê M E  A U T E U R  s

C O M M E N T A I R E

de la  Iioi fra n ça ise  su r  le s  S o c ié tés  par actions
T r o i s  v o lu m e s .  — P r i x  : 2 6  francs.

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5

5 9 ,  Rue N eu v e ,  BRUXELLES

Registres - Imprimés - Fournitures de bureau
S p é c i a l i t é s  p o u r  le  B a r r e a u

Presse à copier de cabinet
entièrem ent en fer forgé, n° 5 0 0  

P R Ï X  : 3 0  F R A N C S

R e s ta u ra n t S I B I L L E
FRÈRES

RUE JO U RDA IN , 16 t é l é p h o n e
(PORTE LOUISE) 1 9 3 8

A DEUX M IN U T E S  DU PALAIS DE JUST ICE

P l a t s  du  j o u r  e t  à  la c a r t e .  ♦  M unich 
A llem an d e .  ♦  P i l s n e r  U rq u e ll .  ♦  B iè r e s  
A nglaises*  ♦  J e u  d e  q u i l le s  a l l e m a n d .  ♦ 
T i r  à  la  c a r a b i n e .  ♦  B i l la rd s .  ♦ Vins, 

C h a m p a g n e s  (m a rq u e ) .

La

Réforme Hypothécaire
PA R

A R T H U R  O L IV IE R S
Avocat et candidat notaire à Louvain

U n v o lu m e  p e t i t  i n -8 ° d e  8 0  p a g e s  —  P r i x  : 2  f r a n c s .

LES

RÈGLES DE ROUTE
EN MER

PA R

R . D E  R Y C K E R E
Juge au Tribunal civil de Bruxelles 

Ancien attaché à Vétat-major des croiseurs 
Ville d’Anvers et Ville d ’O stende

A . B U L T I N C K
Commandant de la marine de VEta 

Professeur à VEcole 
de navigation d’Chtcnde

Extrait des P A N D E C T E S  B E L G E S  p u b l ié e s  s o u s  la  d ire c t io n  de  
E D M O N D  P I C A R D

Ancien Sénateur, Ancien Bâtonnier du Barreau de la Cour de Cassation 
Professeur à l'Université Nouvelle de Bruxelles

Cet ouvrage, unique en son genre, contient 55  planches 
hors tex te  en noir et en couleurs et 4  tableaux

U n  vo l .  g r a n d  i n - 4 ° d e  542  p a g e s .  — P r i x  : 2 0  f r a n c s .

Un APPENDICE contient le  tex te  et le  com m entaire détaillé  
de l’arrêté roya l du 25 jan v ier  19 0 9  qui accorde le droit à  
la  route libre en E scaut à. certains grands n avires. Prière  
de bien vouloir le réclam er, le  cas échéant, à, l’éditeur ou au  
libraire vendeur. — P rière de réclam er égalem ent la  planche  
rectifiée : «P aquebot belge à, turbines PRINCESSE ELISA
BETH » (coupe transversale).

BRU XELLES. IMP. W t  KbRD. LA R C ItS ,  ? p ~8, RUE D ES M IN IM ES,

/



V IN G T-H UITIÈM E A N N É E  — N° £842
p^grsrsaaggggBaMiMBaB— — — — — — — — — —

BRUXELLES JE U D I 89  JU IL L E T  1809
MnBCMKanBMRHMaaBæssasææsssaeKBKiHK

JOURNAL DES TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

L É G I S L A T I O N  -  N O T A R I A T  
BIBLIOGRAPHIE

A B O  N N  E M  E N T S
Belg ique  : U n  an , 1 8  francs. — Six mois, 1 0 fran cs . — E tra n g er  (U nion postale) U n an  2 3  francs

H ollande e t  L uxem bourg  ; 2 0  francs. — L e n um éro  : 2 0  centim es

T o u te  réclam ation  de num éros doit n o u s  p a rv en ir  dan s  le m ois de la  publication, 
ce  déla i il  n e  p o u rra  y  ê tre  donné su ite  que con tre  paiem ent de le u r  p rix .

ANNONCES : 6 0  CENTIMES l a  l ig n e  e t  a  FORFAIT 

Le Journal in sère  spécia lem en t les  annonces re la tives  a u  d ro it, au x  m atières Judiciaires
e t a u  no ta riat.

Le Journal des Tribunaux e s t en vente dans les bureaux de son 
adm inistration: — à BRUXELLES, chez les principaux lib raires ; — 
à GAND, à la librairie  H oste; — à  LIEGE, à la  übrairiê  Brimbois ; —
—  à  MONS, à  la lib rairie  Dacquin; — a TOURNAI, à  la lib rairie  Vasseur- 
Delmée et dans toutes les aubettes de B ruxelles.

PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS J U D I C I A I R E S  
JURISPRUDENCE

a d m i n i s t r a t i o n
L A L I B R A I R I E  V ‘ F E R D I N A N D  L A R C I E R

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

T ou t ce qu i concerne la  rédac tion  e t le  serv ice d u  J o u rn a l do it ê tre  envoyé 

à  ce tte  ad resse .

I l  3era ren d u  com pte de tous le s  ouvrages re la tifs  a u  d ro it e t  a u x  m atières Jud ic ia ires 

dont deu x  exem plaires p arv iend ron t à la rédac tion  du  Journal

Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
adm in istra tion ; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ires ; 
à  GAND, à la  librairie  H o s t e ; — à LIEGE, à  la librairie  B r im b o is ; —  
à  MONS, à  la librairie  Da c q u in ;  —  à  TOURNAI, à  la lib rairie  Va s s e u r - 
Delmée e t dans toutes les aubettes de Bruxelles.

L e JO U R N A L  D E S T R IB U N A U X  est ég a lem e n t en  v e n te  à  B ru x e lle s  chez  M. J e a n  V A N D ER M EU LEN , p ré p o sé  a u  v e s t ia i re  d e s A v o ca ts  a u  P a la is

8 8 9

A  N O S  L E C T E U R S

G om m e le s  a n n é e s  p r é c é d e n te s  le  

Journal des Tribunaux n e  p a r a îtr a  

p a s  p en d a n t le s  v a c a n c e s  ju d ic ia ir e s  

(m o is d ’a o û t  e t  sep tem b re). L e  p r é s e n t  

n um éro  e s t  le  d ern ier  a v a n t  v a c a n c e s .

SOMMAIRE

La D ig n it é  d e s  Ma g i s t r a t s .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e  :

B rux., 2 e ch., 1er février 1909.  (Droit de suc
cession. De cujus se dépouillant réellement de son 
vivant au profit de ses héritiers. Non-débition.)

Gand, l re ch., 5 m ars 1909.  (Servitude. I. Ser
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valable.)
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8  ju in  1 9 0 9 .  — L O I su r  l ’a c q u is it io n  
e t  la  p e r te  de la  n a t io n a lité  (Mon. 

du 47).

A r t i c l e  p r e m i e r .  —  Sont Belges :
1° L’enfant né, même en pays étranger, soit d'un 

père belge, soit d’une mère belge, quand le père n ’a 
pas de nationalité déterminée.

2° L’enfant né d’un étranger, après la dissolution du 
mariage, si la mère possède la qualité de Belge au 
moment de la naissance.

A r t .  2. -  L’enfant naturel, âgé de moins de vingt 
et un ans accomplis, dont la filiation est établie par 
reconnaissance ou par jugement, suit la nationalité de 
celui des parents à l’égard duquel la preuve a d ’abord 
été faite.

Si cette preuve résulte pour le père et pour la mère 
du même acte ou du même jugement ou d’actes con
comitants, l’enfant suit la nationalité du père.

A r t .  3. — 11 est pris égard à l’époque de la concep
tion, de préférence à l'époque de la naissance, lorsque 
la nationalité des parents de l’enfant à la première de 
ces époques, a pour conséquence de faire attribuer à 
celui-ci la qualité de Belge.

A r t .  4. — Est Belge, l’enfant, né en Belgique, soit
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DROIT PUBLIC

La Dignité des Magistrats

N ous nous faisons un  devoir de rep ro 
duire, d ’après le com pte rendu  analytique, 
la  déclaration fa ite  à  la  C ham bre des rep ré
sen tan ts , dans sa  séance d ’h ie r, p a r  M. le 
M in istre  de la  ju stice , re la tiv em en t à  l’in 
c iden t concernant M. le conseiller H ayoit, 
a insi que la discussion qui s ’en e s t suivie.

M. D e  L a n t s h e e r e ,  Ministre de la justice. — L a  

Chambre se souvient que M. Royer a donné lecture, 
dans une précédente séance, d’une lettre de M. Ser
vais, reporter à la Dernière Heure. En réponse, 
M.Hayoit de Terrnicourt m’a adressé la lettre suivante :

Bruxelles , 26 juillet 1909.

« Monsieur le M inistre ,

» J’ai l ’honneur de vous faire savoir que je n’ai pas 
accordé à M. Servais l’interview qu’il me prête. Je 
n’étais pas à Bruxelles le 28 août. Il n’a donc pu me 
« joindre », comme il le dit. J’étais à Dinant et c’est 
par téléphone que l’interview aurait eu lieu, prétend-il.

» Il est exact que M. Servais m’a, à plusieurs 
reprises, téléphoné à Dinant, et si je me souviens, 
après un an, de ce que M. Servais m’ait téléphoné, 
c’est uniquement parce qu’une similitude de nom 
donna lieu à une confusion. Je ne vous ai pas parlé, 
Monsieur le Ministre, des communications télépho
niques de M. Servais parce qu’elles n ’avaient aucune 
relation avec l’interview que je dénie et qui es?t rap
portée sous la signature Paul W ..., et que, d’autre part, 
j’ignorais absolument et ne pouvais savoir la date à 
laquelle elles avaient eu lieu.

» Le fait de m’avoir téléphoné ne prouve rien. La 
seule question intéressante est celle de savoir si j’ai 
violé le  secret d’une instruction. Il faudrait pour cela 
que j’aie :

» 1° Dit à M. Servais ce qu’il me fait dire;

de parents légalement inconnus, soit de parents sans 
nationalité déterminée.

L’enfant trouvé en Belgique est présumé, jusqu’à 
preuve contraire, être né sur le sol belge.

A r t .  5. — L’étrangère qui épouse un Belge, ou dont 
le mari devient Belge, suit la condition de son mari.

Art. 6. —  Les enfants mineurs non mariés de 
l’étranger qui acquiert volontairement la nationalité 
belge deviennent Belges. Ils peuvent toutefois, dans 
l ’année qui suit l ’époque de leur majorité, renoncer à 
la nationalité belge, en déclarant qu’ils veulent recou
vrer la nationalité étrangère.

A r t .  7. — Deviennent Belges, à l’expiration de leur 
vingt-deuxième année, si, pendant cette année, ils ont 
eu leur domicile en Belgique et n’ont pas déclaré leur 
intention de conserver la nationalité étrangère :

1° L’enfant, né en Belgique, de parents étrangers 
dont l ’un y est né lui-même ou y était domicilié depuis 
dix ans sans interruption.

2° L’enfant, né en Belgique, d’un étranger, et qui 
est domicilié dans le royaume depuis six ans sans 
interruption.

A r t .  8 . —  Peut toujours acquérir la qualité de 
Belge, l ’enfant né d’un père ou d’une mère qui aurait 
perdu cette qualité, pourvu qu’il déclare que son 
intention est de fixer son domicile en Belgique et 
qu’ill’y établisse effectivement dans l ’année à compter 
de cette déclaration.

A r t .  9 .  — Peut acquérir la qualité de Belge, dans

891

» 2° Et en ce disant, révélé des faits de l ’instruc- 
lion.

» Quant au 1°, je le dénie.
» Quant au 2°, rien de ce que l’on me fait dire ne 

se trouve dans l ’instruction ; tout est contraire à l’in
struction. En voici la preuve :

» I. M. Servais dit avoir recueilli l’avis de M. B ... 
sur la descente faite à Laeken, et j ’aurais partiellement 
confirmé les déclarations de M. B ...

» Or, aucune descente n’a eu lieu à Laeken au sujet 
de cette affaire et les déclarations de M B ... m’étaient 
totalement inconnues.

» II. J’aurais dit qu’il m’était impossible d’évaluer 
le préjudice, mais qu’il était » peu important, 
300 francs peut-être ».

» Or, la plainte précise un fait et le  préjudice est 
déterminé : 94 francs.

» Pour le surplus, elle porte : « une instruction 
» fera découvrir de nombreux actes d’indélicatesse, 
» tant en ce qui concerne la commune que les admi- 
» nistrations publiques » . Préjudice indéterminé, 
inconnu : le chiffre de 300 francs ne rime à rien.

» III. J’aurais déclaré que je ne saurais vraiment à 
quoi m’en tenir qu’après le  dépôt des rapports aux
quels travaillaient en ce moment les experts.

» Or, jamais des experts n’ont travaillé à élaborer 
un rapport, aucune expertise ou vérification ne fut 
ordonnée.

» IV. J’aurais fixé la date du dépôt du rapport à 
quinze jours et reconnu ainsi la continuation de l’in
struction.

» Or, il ne peut avoir été question de Ja date du 
dépôt d’un rapport qui n’a jamais été demandé. Quant 
à l’instruction elle était, pour moi, close depuis le
25 août.

» V. J’aurais dit qu’aucune accusation précise ne 
pesait sur M. B ...

» Or, la plainte contenait une dénonciation formelle 
et précise.

» VI. J’aurais déc'aré ne jamais avoir entendu 
M. B ..., j’aurais fait observer que la commune avait 
payé la fourniture.

sa vingt-deuxième année, l ’enfant, né en Belgique, d’un 
étranger, moyennant l ’accomplissement des formalités 
prescrites par l ’article précédent.

A r t .  10. —  L’étranger qui a obtenu la naturalisa
tion devient Belge.

A r t .  1 1 .  — Perdent la qualité de Belge :
1° Celui qui acquiert volontairement une nationalité 

étrangère ;
2° La femme qui épouse un étranger d’une nationa

lité déterminée ou dont le mari acquiert volontaire
ment une nationalité étrangère, si celle ci est égale
ment acquise à la femme en vertu de la loi étrangère;

3° Les enfants mineurs non mariés d’un Belge qui 
a acquiert volontairement une nationalité étrangère, si, 
par ce fait, ils obtiennent la nationalité de leur auteur.

A r t .  12. — L’enfant né à l ’étranger d’un Belge, qui 
lui-même est né à l’étranger, peut toujours décliner la 
nationalité belge s’il a acquis de plein droit la nationa
lité étrangère.

A r t .  13. —  Celui qui a perdu la qualité de Belge 
peut toujours la recouvrer, pourvu qu’il n’ait pas 
cessé de résider en Belgique ou qu’il y rentre avec 
l ’autorisation du Roi; que, dans les deux cas. il déclare 
que son intention est de fixer son domi- ci le en Bel
gique et qu’il l’y établisse effectivement dans l ’année 
à compter de cette déclaration.

La femme qui a perdu la qualité de Belge par 
application de l ’article 11, 2°, peut toujours la recou-
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» Or, ces déclarations qu’on m’attribue se trouvent 
dans une lettre et dans une interview de M. B ... parues 
dans la Dernière Heure le jour même et la veille.

» VII. J’aurais dit, enfin, ne pas avoir l ’intention de 
faire des perquisitions « supplémentaires » ou de 
visiter « d’autres » communes.

» Cela suppose évidemment une perquisition à 
Laeken. Or, il n’y en eut aucune.

» Si vous voulez bien, Monsieur le Ministre, exa
miner les pièces établies par moi, vous constaterez que 
rien de leur contenu n’a été révélé par moi, qu’au 
contraire, elles ne comprennent aucun des faits que 
j'aurais prétendûment divulgués.

» Quant à la conversation qui aurait eu lieu quel
ques jours plus tard entre M. Servais et moi, elle est 
inventée. Il est tout d ’abord étrange que M. Servais 
puisse textuellement rapporter, après dix mois, une 
conversation que j’aurais eue avec lui à une date, à un 
endroit qu’il ne précise pas.

» En outre le reproche que j’aurais fait à M. Servais 
dans cette conversation d’avoir, sans mon autorisation, 
cité mon nom est inconciliable avec le consentement à 
une interview destinée à la publicité et avec l ’autori
sation que M. Servais affirme que je lui aurais donnée 
de rectifier le récit des autres journaux.

» On me reproche, Monsieur le Ministre, de ne pas 
avoir rectifié l’interview. Si j ’avais connu la publica
tion de la prétendue interview, par principe je n’eusse 
pas répondu. Mais c’est l ’incident actuel qui me l ’a fait 
connaître.

» Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance 
de ma très haute considération.

« E. H a y o i t .  »

Les faits allégués à charge de M. Hayoit sont au 
nombre de deux ; l ’un est essentiel, l ’autre est secon
daire. Le premier concerne les révélations du secret 
de l’instruction qui auraient été faites par M. Hayoit ; 
le second consacre la communication téléphonique 
entre M. Hayoit et M. Servais.

Je dis que ce second fait est secondaire et acces
soire. En effet, puisque M. Hayoit dénie formellement

vrer, comme il est dit ci-dessus, après la dissolution 
du mariage.

Les enfants qui ont perdu la qualité de Belge par 
application de l’article 11, 3°, peuvent toujours la 
recouver après l’accomplissement de leur vingt et 
uinème année, en se conformant aux dispositions de 
l ’article 8.

A r t .  14. —  Les enfants mineurs seront admis à 
faire la déclaration prévue aux articles 6, 7, 8, 9 , 1 2  
et 13 dès l’âge de dix-huit ans accompli?, avec le 
consentement du père ou, à défaut du père, avec celui 
de la mère, ou, à défaut de père et de mère, avec 
l’autorisation des autres ascendants ou de la famille, 
donnée suivant les conditions prescrites pour le m a
riage au chapitre Ier du tilre V du livre Ier du Code civil.

Le consentement du père, de la mère ou des autres 
ascendants sera donné soit verbalement lors de la 
déclaration, soit par acte authentique.

Mention expresse de ce consentement ou de l ’auto
risation de la famille sera faite dans l’acte dressé pour 
constater l ’option.

En cas d’indigence, l ’acte de consentement pourra 
être reçu par l ’officier de l ’état civil du domicile des 
ascendants et, à l ’étranger, par les autorités qui ont 
compétence pour recevoir cet acte, ainsi que par les 
agents diplomatiques, les consuls et le> vicc-consuls 
de la Belgique.

A r t .  15. —  Les déclarations de nationalité seront 
faites, soit devant l’officier de l ’état civil du lieu d e  la
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avoir trahi le secret de l’instrüction, il eBt assez Inutile 
de savoir s’il a, ôüi ou rtOh, été eh communication- 
téléphonique BVec M. Servais et l ’on s ’explique facilè- 
meht quë M. lîayoit, déniant avoir fait aucune révéla
tion, h’ait pas CfU dévoil* parief dë Cëtte communica
tion téléphonique, d ’autant plus qu à onze mois de 
distance, il lui était quasi impossible de se rappeler la 
daie de cette communication.

Reste le fait principal. M. Hayoit affirme que la pré
tendue interview  n ’a pas été accordée par lui et il en 
apporte comme preuve que cette interview  est un  tissu 
d ’erreurs grossières. Ainsi :

a) 11 y est question, à la date du 28 août, d ’une 
descente qui n ’a pas eu lieu ;

b) Il y est question du préjudice évalué à 300 francs, 
alors qu’à ce m om ent de l’instruction aucun préjudice, 
si ce n ’est un préjudice de 94  francs, avait été dé te r
m iné;

c) Il y est question de plusieurs experts qui tra 
vaillent à un rapport, alors qu ’aucun expert n ’avait été 
nom m é et qu’aucun rapport n ’avait été dem andé;

d) Il y est dit que le rapport sera déposé dans une 
quinzaine de jo u rs , ce qui était absolum ent im pos
sible puisqu’aucun rapport n ’était en question.

A l’heure actuelle même, aucun rapport n’a été 
demandé à aucun expert.

De plus, il suffit de consulter le dossier pour con
stater que le rôle de M. Hayoit s’est borné à recevoir, 
le 21 août, la plainte de M. Goelst et à entendre, le
25 août, deux témoins. Après cela, l’affaire a été 
transmise au Parquet de première instance et l ’instruc
tion a été faite par M. le juge Scheyven.

Si nous prenons m aintenant les deux affirmations 
qui sont en présence, celle de M. Servais et celle de 
M. Hayoit pour les com parer, nous en trouvons une 
qui se présente sans aucun caractère de vraisem 
blance. Est-il vraisem blable, en effet, queM . Hayoit ait 
donné un interview  qui ne contiendrait que des 
e rreu rs  ?

L’au tre , au contraire, celle de M. Hayoit, se présente 
avec un  caractère de vraisem blance absolue. Com
m ent aurait-il pu com m uniquer au reporte r, pour le 
renseigner, une série de faits qui son t inexacts?

Ëntre ces deux versions, l’opinion publique et la 
Chambre n ’hésiteront pas. (Protestations à l'extrême 
gauche.)

En terminant, je regrette profondément les paroles 
violentés qui ont été prononcées ici à l’occasion de cet 
incident et je proteste avec énergie contre les attaques 
injustes auxquelles M. Hayoit a été en butte. ( Très 
bien ! à droite.)

M . R o ÿ e r . —  La lettre de M. Hayoit de Term icourt 
me paraît lam entable ! 11 ergote. Un journaliste  affirme 
q u ’il l*a interview é téléphoniquem ent. S’il en était 
a insi, ce haut m agistrat aurait m anqué à ses devoirs 
professionnels, et, de  plus, il aurait induit en erreu r 
le  Ministre de la  justice et la Chambre. Seule une déné
gation nette e t précise aurait pu d issiper le malaise 
provoqué par cet incident ; mais cette dénégation n’est 
pas venue.

Au contraire, M. Hayoit reconnaît qup M. Servais lui 
a téléphoné plusieurs fois, et naturellem ent les entre
tiens n ’ont pas pu avoir d ’autre objet que l ’instruction 
dont il était chargé. M. Hayoit, qui n ’indique d ’ailleurs 
pas ce dont il aurait été question dans ces conver
sations, aurait dû dès la prem ière fois répondre au 
journaliste  de façon à lui ô ter l'envie de l’appeler de 
nouveau au téléphone. Au surp lus, le journaliste  offre 
de faire entendre des témoins qui étaient à côté de lui 
l’une des fois qu ’il a téléphoné. Mais M. le Ministre ne 
sem ble pas vouloir d ’une enquête et il ne blâm e nu lle
m ent M. Hayoit...

M. Ca r t o n  d e  W ia r t . —  Pouvez vous em pêcher 
qu’un journaliste téléphone à un  m agistrat?

M . R o y e r .  —  Nous ne pouvons que regretter cette 
attitude de l ’honorable Ministre e t placer notre espoir 
dans le pays. Bientôt il saura m ettre  fin à cette soli
d a rité  m alsaine qui lie une partie de la M agistrature 
ou tout au m oins un haut m agistrat à la politique et à 
la finance. ( Très bien! sur les bancs socialistes>)

résidence en Belgique, soit devant les agents diploma
tiques ou consulaires de la Belgique à l’étranger. Elles 
pourront être faites par procuration spéciale et 
authentique.

Elies sont inscrites dans des registres soumis aux 
dispositions des articles 40 à 45 et 50 à 54 du Code 
civil.

A r t .  16. — Les articles 9, 10, 12, 17, 18, 19 et 20 
du Code civil, ainsi que l’article 1er de la loi du
16 juillet 1889, sont abrogés.

I dspos i tions transitoires.

A r t .  17. —  Sont Belges ceux qui, nés en Belgique 
d’un père né lui-même dans le royaume et y domici
liés depuis dix ans au moment de la publication de la 
présente loi, ont omis de faire la déclaration prévue 
par l’article 9 du Code civil, à moins que, dans un 
délai de deux ans à partir de cette publication, ils ne 
déclarent leur intention de conserver la nationalité 
étrangère.

A r t .  18. — Les individus nés en Belgique, qui 
auraient omis de faire la déclaration prévue à l’ancien 
article 9 du Code civil, pourront, d*ns un délaide  
deux ans à partir de la publication de la présente loi, 
acquérir la qualité de Belge, moyennant l ’accomplis
sement des formalités prescrites par l ’article 8.
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M. D ESThÊE. — Je désire dünher entre la plaî- 
.■iéfrie de M* lé Ministre e-t le réquisitoire de mon ami 

Royer iih avis terhe. Jè n'ai pa§ été suffisamment au 
ëOllrant deS rétrôàctes pour Iftê prononcer avec là 
nëttêtë de fflbh ami Royer ; maïs je maintiens tout cë 
que j’ai dit, et je répète que le magistrat qui profite de 
sa situation d’instructeur pour donner des renseigne
ments à un journaliste est un misérable.

M. D e L a n t s h e e r e ,  Ministre de la justice. — Je suis 
d’accord sur le principe avec vous.

M . D e s t r é e . —  Alors pourquoi avez-vous regrëttè 
que des paroles violentes aient été prononcées?

En France, les instructions se font dans les jour
naux, et avec quel éclaboussement de scandalës ! Tous 
ceux qui ont suivi les renseignements sur les affaires 
Renard et Steinheil le savent ! Encore dans ce pays 
a-t-on l’excuse de l’instruction contradictoire*

Admettez-vous que ces saletés qu’on a vues à  Paris 
puissent s’introduire chez nous, avec cetle  aggravation 
que l ’accusé ne peut se défendre?

Les journalistes font leur métier de bons informa
teurs, et il n est pas admissible que des magistrats soient 
aussi sensibles que cela aux clichés des journaux par
lant du « distingué » commissaire de police et de 
« l ’éminent » juge d’instruction? U ne faut pas que nos 
magistrats se laissent entraîner par l’exemple de leurs 
collègues de France !

J’ignore si M. Hayoit mérite un blâme, et mes épi- 
thètes de jésuite et de misérable étaient condition
nelles. La question est de savoir si les faits sont 
exacts. Si M. Hayoit est reconnu innocent, je relire 
mes épithètes. Tirons la chose au clair! La loi sur 
l’organisation judiciaire prévoit ces cas. Il y a l ’ar
ticle 156 entre autres qui vise le bon ordre et la 
régularilé du service. Demandez donc que M. Hayoit 
s’explique devant la Cour d’appel et qu’on entende les 
témoins. Si le magistrat est reconnu innocent, nous 
nous inclinerons; mais s’il est coupable, punissez-le.

Si M. le Ministre veut entrer dans cette voie et ne 
pas se contenter de fragiles présomptions qui ne peu
vent nous satisfaire, je m’incline à l’avaiice devant la 
décision de la Cour : M. Hayoit sortira du débat blanc 
ou flétri.

M. R o y e r .  —  Sans doute, mais je maintiens cepen
dant tout le reste de mon interpellation.

M. D e s t r é e .  —  La question essentielle, celle qu’il 
importe de faire vérifier, c’est de savoir si, oui ou non, 
M. Hayoit a donné des renseignements à la presse.

M H o y o is .  —  La loyauté la plus élémentaire me 
commande de faire une déclaration. Quelques journaux 
ont dit que M. Destrée et moi nous avions ici, vendredi, 
flétri M. Hayoit de Termicourt. Or, je m’étais borné à 
faire à M. Destrée une observation en ce qui concernait 
la prononciation du nom du magistrat dont il parlait, 
parce que, comme aujourd'hui encore, il prononçait 
mal son nom. Il n ’est donc à aucun moment entré 
dans mon esprit la pensée de blâmer celui-ci. Je tiens 
à le dire bien haut.

M. V a n d e r v e l d e .  — Je m’étonne du silence de M. le 
Ministre ! Les deux parties reconnaissent les commu
nications téléphoniques, mais M. Hayoit nie avoir 
accordé une interview et M. Servais répond qu’il a 
deux témoins pour prouver ses dires.

Si ces témoins ne sont pas entendus, le doute se 
tournera contre M. Hayoit de Termicourt.

M. D e L a n t s h e e r e ,  Ministre de la justice. —  
M. Destrée m’a demandé pourquoi je n ’avais pas 
déclaré que le principe de l’instruction secrète est 
essentiel? il oublie que mes premiers mots de réponse 
à l’interpellation de M. Royer ont élé pour confirmer 
ce principe. J’ai même assimilé l’obligation du magis
trat à celle du secret professionnel.

Il ne reste donc qu’une question de fait; nous 
sommes en présence de deux allégations avec les 
présomptions qui confirment l’une et avec les invrai
semblances qui détruisent l’autre. La Chambre et le 
pays jugeront. (Exclamations et protestations à gauche 
et à l'extrême-gauche.)

M. D e s t r é e .  —  Je me déclare incapable de juger 
sainement cet incident ; je ne puis avoir qu’une im
pression, c’est tout !

Mais, quand il s ’agit, de l’honneur et de la dignité 
d’un magistrat, je ne puis me prononcer aussi légère
ment. Je ne veux pas croire que M. Hayoit de Termi
court a menti ; je désire, au contraire, m ’éclairer et 
entendre les témoins qui ont assisté à l’interview.

M. le Ministre allègue que la Dernière Heure  a dit 
que M. Hayoit l ’autorisait à démentir tel ou tel bruit. 
M. Hayoit ne peut avoir ignoré pareil fait. On dirait 
cela de nous que nous le saurions le lendemain.

M. M e c h e l y n c k .  —  Et le Parquet ne l ’ignorerait 
pas !

M. D e s t r é e .  —  Une foule de gens penseront que 
M. Hayoit de Termicourt n’étant pas défendable, vous 
n’avez pas osé faire l ’enquête.

M. M a s s o n .  — J’approuve absolument ce que dit 
M. Deslrée. La Chambre n’a pas compétence pour appré
cier les actes d’un magistrat et nous ne possédons pas, 
d’ailleurs, les éléments nécessaires. M. Hayoit envoie à 
M. le Ministre une longue lettre qui contient des rai
sons assez plausibles. D’autre part, le journaliste 
maintient ses dires. En tous cas, il y a eu des conver
sations téléphoniques

M. H o y o is .  — Des appels téléphoniques !
M. M a s s o n .  —  Il est, au surpi us* invraisemblable 

que le magistrat en cause n’ait pas eu connaissance de 
l ’interview. Toute cette affaire a une importance spé
ciale à raison de cette circonstance que beaucoup de 
personnes mettent en cause ce magistrat à raison du 
caractère politique des affaires dont l’instruction lui 
avait été confiée.
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Dans Cês coftditiüfts, l’affaire ne peut en rester là» 
Il fautjdühs 1 intérêt de M. Hayoit et de la Magistrature, 
que la lumière Soit faite. Sinon, s ’il reste U h doute* il 
ne sêra pas à l’avantage de M. Hayoit! (h lèrruptiùn.)

M . C a r t o n  d e  W i a R t .  —  N o u s  n’aVühs pas qualité 
pour agir.

M. D e s t r é e .  — Le Ministre peut diriger une instruc
tion disciplinaire contre un magistrat el, au surplus, 
il ne s’agit pas même d’une instruction, il suffit 
d’obtenir des explications.

M . M a s s o n .  —  Nous n’avons pas d’animosité contre 
M. Hayoit ; mais il importe qu’on sache à quoi s ’en 
tenir.

M. V a n d e r v e l d e .  — Une vieille loi disait qu’en cas 
dé contestation entre maîtres et serviteurs, le maître 
était cru sur parole Si cette loi a été supprimée, M. le 
Ministre semble vouloir y substituer cette règle 
qu’entre un journaliste et un conseiller à la Cour 
d’appel, celui-ci doit être cru !

Pour ma part, j’ai nettement indiqué qu’entre deux 
allégations qui se contredisent, je me refuse à me pro
noncer. L’aveu des conversations téléphoniques est 
cependant caractéristique et le journaliste n’a jamais, 
lui, été mêlé à des affaires financières véreuses.

M. le Ministre estime que M. Hayoit est lavé de tout 
soupçon ; du même coup, il estime que le journaliste 
a menti ! Jamais pareille flétrissure n’a été infligée à 
un homme qui demande à se défendre.

Si l ’honorable Ministre se refuse de faire entendre 
les témoins de cet homme, il aura rendu un très mau
vais service à son client, M. Hayoit, qui sera incapable 
désormais de se défendre et j’ajoute qu’il aura commis 
à l’égard du journaliste un véritable déni de justice! 
(Très bien! à l'extrême gauche.)

M. C a r t o n  d e  W i a r t .  —  M. Vandervelde a une 
certaine tendance à dramatiser l’incident.

M. V a n d e r v e l d e .  - -  Si l’on m’accusait d’avoir 
menti, je dramatiserais certainement l’affaire.

M. C a r t o n  d e  W i a r t .  -  U  convient surtout, quand 
des personnes sont en cause, et qu’il s’agit de magis
trats, de se garder de tout jugement téméraire.

Quel est notre rôle en cet incident? Nous avons le 
droit de rechercher si M. Hayoit de Termicourt aurait 
trompé la Chambre dans les explications que M. le 
Ministre nous a fournies en soh nom, mais noiis n’au
rions même pas le  droit de provoquer l’action disci
plinaire.

Certes, nous sommes d’accord avec M, Destrée quand 
il signale les côtés fâcheux de ce qui se passe en 
France en fait de révélations dans les instructions : Le 
juge instructeur doit se couvrir d’un secret profes
sionnel spécial. Là-dessus pas de contestation pos
sible.

Mais tout se réduit à une question de fait : Est ce 
que dans les éléments fournis par l'honorable Ministre 
se trouve la preuve que M. Hayoit de Termicourt a 
violé le  secret professionnel ? En aucune manière ! On 
ne peut empêcher un reporter qui, lui, est un profes
sionnel de l’indiscrétion, de téléphoner à qui lui plaît, 
même à un magistrat instructeur. L’audace est fami
lière aux reporters. Que des appels téléphoniques aient 
été adressés à M. Hayoit par un journaliste, il n’y a là 
rien de répréhensible, mais le magistrat a-t-il répondu? 
Je dis qu’il résulte de l’interview qu’on lui prête, mise 
en rapport avec la lettre qui nous a été lue, que le 
journaliste a brodé : il a prêté au magistrat des propos 
que celui-ci n’a pu tenir. M. Hayoit de termicourt 
aurait dit qu’il attendait le résultat du rapport de ses 
expertr. Or, il n’a jamais été commis d’experts ! Les 
autres renseignements que le journal lui a prêtés sont 
également controuvés. Que reste-il, dès lors, de tout 
cela? Une interview fantaisiste de plus.

M. D e s t r é e .  —  En quoi la demande d’enquête est- 
elle injuste?

M. D e  L a n t s h e e r e ,  Ministre de la justice. — N o u s  

ne sommes pas ici pour juger disciplinairement; la 
Chambre n’a pas cette compétence.

La question consiste à savoir si M. Hayoit a trompé 
la Chambre à propos d’une interview que le magistrat 
a dénié avoir eue, puisqu’il n’était pas ce jour-là à 
Bruxelles.

M. D e s t r é e .  —  Donc s’il avait été à Bruxelles, 
M. Hayoit aurait trouvé cela tout naturel !

M. De L a n t s h e e r e ,  Ministre de la justice. —  Nulle
ment. Après onze mois, on lui dit qu’il s’agit d’une 
interview téléphonique avec M. Servais.

M. Hayoit reconnaît qu’il a eu une communication 
téléphonique...

M . M o n v i l l e .  —  A propos de l ’affaire;
M. D e  L a n t s h e e r e ,  Ministre de la justice. — Non! 

Ce qui est dans l ’interview constitue des inexactitudes 
que M. Hayoit ne peut avoir dites.

La Chambre a uniquement à apprécier une question 
de convenance, à savoir si M. Hayoit a trompé la 
Chambre. [Interruptions.)

M. D e s t r é e .  —  Et c’est tout ce que vous trouvez à 
dire?

M. D e  L a n t s h e e r e ,  Ministre de la justice. — 
M. Hayoit de Termicourt déclare que les déclarations 
de l’interview sont démenties par le dossier.

M. R o y e r . —  Mais nous n’avons pas le dossier»
M. D e  L a n t s h e e r e ,  Ministre de la justice. —  Je l ’ai, 

moi, et j’affirme que le dossier confirme les dires de 
M. Hayoit! Nous ne pouvons pas réunir la Cour en 
assemblée générale chaque fois qu’il plaira à un jour
naliste de prêter une interview à un magistrat !

M. V a n d e r v e l d e .  — J’espère pour lui queM. Hayoit 
demandera l ’enquête.

M. D e  L a n t s h e e r e ,  Ministre de la justice. — S’il la 
demande, le procureur général et la Cour en décideront 
comme ils jugeront bon.
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M . M e c h e l y n c k .  -  Je crois devoir relever les faits 
qui sê dégagent de la discussion. Lors du premier 
débat, la Chambre a dû croire qu’il n’y avait eu 
aucune interview entre M. Hayoit et le journaliste de 
la Dèrnière Heure; car M. Hayoit en la niant, disait 
qu’il était loin de Bruxelles. Mais, depuis, nous savons 
qu’il y  a eu entre eux des communications télépho
niques. Or, le Parquet a certainement connu l ’inter
view de la Dernière Heure , et il a dû la communiquer 
à M. Hayoit.

M. H o y o is .  —  Le Parquet aura pris cette interview  
pour peu sérieuse.

M. M e c h e l y n c k .  —  Des témoins ont entendu les 
questions de M. Servais adressées par téiéphune; il y 
â là certains éléments d ’appréciation, et je m'étonne 
que M .le Ministre n’ait pas eu recours aux mesures du 
Code d’instruction criminelle que M . Destrée lui a 
signalées. Un magistrat doit tenir à justifier des cri
tiques aussi graves que celles dirigées contre M. Hayoit 
dans ce débat.

M. V a n d e r v e l d e .  — J’aime à croire que M. Hayoit 
sera plus soucieux de son honneur que ne l ’est M. le 
Ministre de la justice.

M. De L a n t s h e e r e ,  Ministre d e là  justice___ Je suis
soucieux de l ’honneur de tous les magistrats; mais 
comme Ministre delà justice, je dois me placer au point 
devuedes intérêts généraux de la magistrature. Or, je 
déclare qu’à ce point de vue je considérerais comme 
déplorable le précédent qui consisterait, dans le cas 
actuel, à saisir la Cour d'appel de l’incident.

M. V a n d e r v e l d e .  —  Et moi je déclare que si j’étais 
sous le coup d’une accusation comme celle qui pèse 
sur M. Hayoit de Termicourt, je demanderais moi- 
même que l’enquête eût lieu.

M. l e  P r é s i d e n t .  —  L’incident est clos.

JÜRISPRDBENCE BELGE

Brux. (2e ch.), 1er févr. 1 9 0 0 .
Prés. : M. R o l i n .

(Le Ministre des finances c. Maria Pirmez et consorts.) 

DROIT FISCAL. - d r o i t  d e  s u c c e s s i o n .  —  «  d e  c u j u s  »
SE DÉPOUILLANT RÉELLEM ENT DE SON VIVANT AU PR O FIT
DE SES H É R IT IE R S. —  N O N -D ÉB ITIO N .

Aucune loi ne défetid de se dépouiller réellement de son
vivant, dans le but unique d'éviter à ses héritiers le
paiement de droits de succession.

Attendu que la de cujus est décédée le 3 janvier
1901, âgée de soixante-huit ans et laissant une fortune 
qui, d’après la déclaration de sa succession et non 
compris les 232,000 francs litigieux, s’élevait à plus 
de 880,000 francs ;

Attendu que, par deux actes dont l ’enregistrement 
est relaté dans le jugement dont appel, et qui oiit été 
passes le 31 mai 1899, c’est-à-dire dix-neuf mois avant 
sa mort, la défunte a vendu à ses frère et sœur, devenus 
depuis ses seuls héritiers, certaines parts de la 
société Solvay et Cie, pour le prix de 232,000 francs 
dont elle a, a chacun, donné quittance pour moitié, 
sans que le titre auquel 1a quittance a été consentie 
ait élé indiqué dans ies actes, et sans qu’il y ait élé  
spécifié notamment si ia libération a eu lieu par 
paiement ou par remise de ia dette ;

Attendu que ce titre a été précisé dans deux autres 
actes sous seing privé, qui sont datés respectivement 
du 31 mai 1899, pour ie frère, el du 7 juin suivant, 
pour la sœur de la défunte, que les intéressés ont 
versé à leur dossier et qui ont été visés pour timbre et 
enregistrés en exécution d’un arrêt rendu par cette 
Cour le 24 novembre 1908;

Attendu que, par ces actes, il a élé déclaré et 
reconnu par la cédante, d’une part, et chacun det> 
cessionnaires, d’autre part, que chacune des ventes 
était, en réaliié, une donation acceplee de la nue pro
priété des parts sociales et que le prix n ’avait pas été 
payé;

Attendu que, sans contester le sincérité des décla
rations et expressions de volonté relatées dans ces 
deux derniers actes, ce qui, du reste, a déjà été admis 
par l ’administration le 19 septembre 1902, le fisc 
soutient que ces acles ne lui sont pas opposables, 
parce qu’il est un liers au sens de l ’article 1321 du 
Code civil ;

Attendu qu’en vertu de cet article, les dits actes ne 
formeraient donc pas preuve littérale contre l’admi
nistration, et ils ne démontreraient, dès lors, pas par 
écrit, contre cette dernière, que les ventes du 31 mai 
1899 ont constitué des donations déguisées d ’une nue 
propriété, ni même que la somme de 232,000 francs 
est sortie du pairimoine de la défunte avant le décès 
de celle-ci ;

Attendu que, toutefois, comme la sincérité des 
expressions de volonté formulées dans les actes dont 
l'enregistrement a été ordonné par la Cour, n’est pas 
contestée, et, comme, d’autre part, le titre auquel la 
libération a été consentie, n’est pas mentionne dans 
les autreo actes du 31 mai 1899, il en ressort, surtout 
eu égard aux sentiments d’affection, de confiance et de 
générosité de la défunte envers ses futurs héritiers, 
des présomptions qui, jointes à celles résultant de 
l’âge de la cédante, de la grande forlune qu’elle con
servait en pleine propriété, et de l ’honorabilité et de 
la solvabilité des cessionnaires, enlèvent loute valeur 
sérieuse à l’unique présomption sur laquelle est basée 
l ’action du fisc, savoir la prétendue impossibilité d’ad-
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mettre que la de cujus ait disposé à titre gratuit 
pendant les dix-neuf derniers mois de sa vie, de la 
nue propriété de la somme de “232,000 francs ;

Attendu, d’ailleurs, qu’aucune loi ne défend de se 
dépouiller réellement de son vivant, dans le but 
unique d’éviter à ses héritiers le paiement de droits de 
succession ;

Attendu que ies droits perçus sur les deux contre- 
lettres des 31 mai et 7 juin 1899, ne peuvent être 
rangés parmi les frais de justice réglés par le décret 
du 16 février 1807 et visés par l’article 130 du Gode 
de procédure civile ;

Attendu qu’aux termes de l ’artic e 31 de la loi du
22 frimaire an VII, les actes civils emportant trans
lation de propriété de meubles sont en principe sup
portés par les nouveaux possesseurs ;

Attendu qu‘en vertu de l'article 23 de la même loi,
ii ne peut être fait usage de tels actes, en justice, 
avant qu’ils n’aient été préalablement enregistrés ;

Attendu que les intimés n’ont qu’à s’en prendre à 
eux-mêmes de ne s’être pas conformés à cette dispo
sition prohibitive, et d’avoir donné lieu aux arrêts de 
cette Cour en dates des 20  juillet et 24 riovembre 1908, 
en versant aux débats les actés des 3 i  mai ët 7 juin
1899, sans les avoir préalablement soumis à la forma
lité de l enregistrement ;

Attendu qü’à cet égard, aucun reproche rie peut être 
formulé contre l’appelant dont les prétentions basées 
sür d'autres actes réguliers qui* jusqu’à preuve du 
Contraire, dêvateftt être tehus pour sincères, n’Ont été 
que la cause occasionnelle et indirecte des frais de 
timbre, d’enregistrement et d’amende auxquels les 
intimés se sont exposés pat* letir propre faute ;

P a r  ces motifs, et Ceux du jugettierit dont appel, la 
Cour, ouï en son avis conforme M. 1 Avocat général 
De n s , donné en audience publique, écartant toutes 
autres conclusions, m et l ’appel à néaiit;

Confirme le jugement dont appel ;
Condamne l ’appelant aux dépens d’appel dans 

lesquels ne seront pas corripris lés droits de timbré, 
d’enregistrement et d’amende perçus sur les actes des
31 mai et 7 juin 1899 versés au dossier par les intimés, 
ni les frais auxquels ont donné lieu les arrêts prérap
pelés en dates des 20 juillet et 24 novembre 1908.

Gand ( l re ch.), 5  m ars 1 9 0 9 .
P r é s .  : M. van  Ma e l ë . — A v . gén. : M . P en n em a n . 

P la id .  : MM®* R e n é  W a u t e r s  c . Va n  d e  Vy v è r .

(Notteboom c. Labens.)

DROIT CIVIL. — SERV ITU D E. —  I. SERVITUDE DE PR ISE 
DE V EN T. —  SERVITUDE CONTINUE. —  I I .  DESTINATION 
DU P È R E  DE FA M ILLE. —  SERVITUDE NON E X P R E SSÉ 
MENT CONSTITUÉE DANS L A C T E  D ’A LIÉNATION. —  
EXISTENCE VALABLE.

I. L a servitude de prise de vent qui interdit au pro
priétaire d'un fonds de ne rien faire, par con^truc- 
tion ou plantation, qui puisse empêcher le libre 
mouvement des ailes d'un moulin et les priver du 
vent suffisant pour leur donner l'impulsion néces
saire est une servitude continue.

II. Lorsque deux parties d'un même héritage sont 
venues à appartenir à deux maîtréè, par l'aliéna
tion que le propriétaire en a faite, le service que l'une 
des parties de l'héritage tirait de l'autre partie est 
devenu tiii droit de servitude, sans qu'il ait été néces
saire que, par l'aliénation, cette servitude ait été 
expressément constituée (1).

Revu l’arrêt de cette Cour du 16 novembre 1901 et 
le  rapport d’experts du 31 juillet 1903, déposé au 
greffe ledit jour, 31 juillet 1903, par acte dûment enre
gistré ;

Attendu que l’action tend à voir :
1° Déclarer le fonds de l’intimé assujetti en faveur 

du fonds de l ’appelant à une servitude de prise de vent 
pour la marche et 1 exploitation du moulin à vent se 
trouvant sur ce dernier fonds;

2 6 En conséquence, ordonner la démolition de tous 
les bâtim ents constru its par l ’intim é, ce pour autant 
q u ’ils dépassent le niveau inférieur des ailes du  m ou
lin , e t, de plus, ré tê tem en t des trois peupliers crois
sant sur la lim ite séparative des deux fonds ;

3° Condamner l’intimé au paiement de dommages- 
intérêts ;

Attendu que les deux fonds, actuellement divisés 
entre l’appelant et l ’intimé, ont appartenu jusqu’en 
1869, au même proprié taire, sur l ’immeuble duquel 
s’élevaient un moulin à vent en exploitation et diffé
rentes autres constructions ;

Attendu que, par acte d ’adjudication publique du 
notaire Opsomer de Denterghem, du 1er mars 1869, 
l’immeuble fut vendu, divisé en deux lots; que le sieur 
Mestdagh, auteur de l ’appelant, acquit le premier de 
ces lots, sur lequel se trouvait le moulin décrit comme 
suit dans l’acte de vente : « Een kloeken, uit den 
grond onlangs nieuwgebouwen steenen windmolen, 
gemakkelijk werkende en zeer wel gekalant » ;

Que le sieur Van de W alie, auteur de l’intimé, se 
rendit acquéreur du second lo t ,

Attendu qu’il est constant que les ailes du moulin, 
telles qu’elles se trouvaient encore à la date de l ’exploit 
introductif d’instance, dépassaient la ligne séparative 
des deux fonds ;

Qu’il est constant également que depuis la construc
tion, par l’intimé, d ’un bâtiment, le long de la prédite 
ligne séparative, et depuis que les peupliers plantés

(I) Voy. PAND. B ., V° Destinai, du pire de famille, n°» 18  e t s.
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sur cette ligne sont arrivés à une certaine élévation, 
la marche et l’exploitation du moulin à vent ont été 
entravées ;

Attendu que l’appelant soutient à bon droit que le 
fonds de l’intimé est grevé, par destination du père 
de famille, d ’une servitude qui interdit au propriétaire 
de ce fonds de ne rien faire, par construction ou plan
tation, qui puisse empêcher le libre mouvement des 
ailes du moulin el ies priver du vent suffisant pour 
leur donner l ’impulsion nécessaire;

Attendu que lés deüx parties d’un même héritage 
étant venues à appartenir à deux maîtres, par l ’aliéna
tion qüe le propriétaire en a faite, le service que l’üne 
des parties de l'héritage tirait de l’autre partie est 
devenu un droit de servitude, sans qti’il ait été néces
saire que, par l’aliénation, cette servitude ait été 
expressément constituée ;

Qu’il s’agit, dans l’espèce, d’une servitude continue, 
puisque les ailes du moulin étant mises en état, 
tournent sous l ’impulsion du vent sans le fait de 
l ’homme ; que les ailes du moulin, surplombant le 
fonds voisin, dans l ’atmosphère duquel elles Se 
meuvent sans entrave, constituent Un signé visible 
pour ce propriétaire, et l ’avertissent d’une façon cer
taine de 1 existence de la servitude;

Attendu que vainement l ’intimé soutient que si la 
situation des lieux constituait le signe d une servi
tude, celle-ci ne saurait s’étendre au delà de la bande 
du terrain surplombé;

Que le service que le  fonds de l ’intimé rendait au 
fonds de l ’appelant serait supprimé et que, dès lors, 
la servitude créée par 'destination du père de famille 
n’existerait plus, si 1 intimé devait se borner à souffrir 
le passage des ailes du moulin au-dessus de son fonds, 
mais pouvait par des construciions et plantations 
empêcher la marche du moulin et enlraver la prise de 
vent nécessaire à son exploitation; que l’acquéreur du 
lot appartenant à l ’intimé n’a pas dû croire que le 
moulin récemment construit cesserait de fonctionner, 
si telle était la volonté dudit acquéreur ;

Attendu que, sans plus de fondement, l ’intimé 
invoque les termes de l’acte de vente; que cet acte 
renferme, quant aux servitudes, les clauses de style, 
mais que les vendeurs n’y déclarent pas, comme 
allègue l intimé, qu’à leur connaissance, les biens 
vendus n étaient grevés d’aucune servitude autre que 
les servitudes spécialement mentionnées;

Attendu qu’il suit de Ces considérations que le londs 
de rihtim é est grevé, en faveur du fonds de l’appelant, 
d'uhe servitude de prise de vent pour la marche du 
moulin construit sur ce dernier fonds ;

Attendu qu'il résulte du rapport des experts commis 
que les peupliers croissant sur la limite séparative des 
deux fonds constituent, en tant que dépassant le 
niveau inférieur des ailes du moulin, un trouble dans 
l ’usage de la servitude, puisqu'ils entravent le bon 
fonctionnement de ce moulin sous l ’impulsion du 
vent ;

Mais attendu que les mêmes experts constatent qu’il 
n ’en est point de même des bâtiments se trouvant sur 
le fonds de l’intimé, et dépassant le niveau inférieur 
des ailes du moulin;

Que le moulin est privé du vent nécessaire à son 
exploitation par l’effet de la toiture d’un magasin con
struit par l’intimé ; que la démolition de ce magasin ne 
saurait être ordonnée dans l’état actuel de la procé
dure; qu’en effet, le faite dudit magasin ne dépasse 
pas le niveau inférieur des ailes du moulin et que 
la démolition des bâtiments au-dessus de ce niveau est 
seule demandée par l ’appelant dans le dispositif de 
l ’exploit introductif d’instance et des conclusions ulté
rieures, tant devant le premier juge que devant la 
Cour;

Attendu, enfin, que l ’appelant n’établit pas avoir 
subi un préjudice pour les causes dont il se prévaut;

P a r ces motifs, la Cour, rejetant lôütes conclu
sions plus amples ou contraires, dit pour droit 
que le fonds de l’intimé est grevé en faveur du fonds 
de l’appelant d’une servitude de prise de vent pour la 
marche et l’exploitation du moulin construit sur ce 
dernier fonds ;

Ordonne, en conséquence, à l ’intimé, quant aux trois 
peupliers croissant sur la limite séparative des deux 
fonds, de faire procéder à l ’étêtement des dits 
peupliers jusqu’au niveau inférieur des ailes du 
moulin, de manière telle qu’ils ne constituent point 

une entrave au fonctionnement de ce moulin;
Confirme pour le surplus le jugement dont appel;
Condamne l ’intimé aux deux tiers et l ’appelant à 

un tiers des frais des deux instances;
Ordonne la distraction des dépens au profit de 

MM0* Van Heuverswyn et Bouckaert, avoués, occupant 
respectivement pour les parties, et qui, à l ’audience de 
ce jour, ont déclaré avoir fait la plus grande partie des 
avances.

Civ. Brux. (2e ch.), 5  avril 1 9 0 9 .
Prés. : M . M o r e l l e .  — Plaid. : M M es A l f . M o r e a u  

c. B e a t s e .

(Commune d’Anderlecht c. Van Hoeck.)

DROIT ADMINISTRATIF. — v o i r i e . —  c o n s t r u c t i o n s

EN SURPLOMB DE LA VOIE PUBLIQUE. —  LOGGIAS. —  
DROIT DE LA COMMUNE DE LES FA IR E SUPPRIM ER. —  
TRAVAUX D’O FFIC E . —  FR A IS NON RÉCUPÉRABLES SUR 
LE PR O PR IÉTA IR E.

L a  voirie a pour destination normale de procurer aux  
propriétés riveraines des vues et des accès, mais non 
de permettre aux voisins de bâtir en surplomb de
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cette partie du domaine public, si ce n'est par tolé
rance.

Une commune peut se faire reconnaître le droit d'en
lever elle-même des loggias aménagées en saillie sur 
la voirie, le propriétaire restant, pour le surplus, 
entier dans tous autres droits qui pourraient résul
ter pour lui de l'autorisation qu'il a obtenue de bâtir 
avec loggia.

E lle péut encore l'obliger à enlever lui-même les par
ties de construction établies contrairement â l'autû- 
risation administrative; si la commune se charge de 
faire disparaître elle-même les parties de la con
struction qui sont contraires à l'arrêté d'autorisation, 
elle ne peut récupérer contre le propriétaire les frais 
de ces travaux.

Attendu qu’en 1904 le défendeur Van Hoeck fit 
construire, à front des rues du Prétoire et de la Con
ciliation, à Anderlecht, six maisons, à la façade exté
rieure desquelles sont suspendues, en saillie sur la 
voie publique, des loggias aménagées à l ’usage de 
cabinets d’aisance, dont la paroi antérieure - est 
maçonnée à une hauteur de l m50; les parois latérales 
sont entièrement maçonnées;

Qu’il avait déposé une demande d’autorisation de 
bâtir et qu’à l’appui de cette demande, tout au moins 
dans le dernier état de l’instruction administrative 
qu’elle provoqua, il fut déposé des plans mentionnant 
la destination qui devait être donnée à ces loggias ;

Qu’il ne fut statué que sur cette demande d’autori
sation que le 21 février 1905, après achèvement des 
six maisons, et que cette autorisation était subordonnée 
à ces deux conditions, entre autres que la paroi anté
rieure des loggias ne pourrait être maçonnée à plus 
de 1 mètre de hauteur et que les parois latérales 
devaient être en bois ou en vitres ;

Attendu qu’après avoir reçu cette autorisation, 
Van Hoeck ne modifia point ses bâtiments pour les 
mettre en conformité aux deux prescriptions qui vien
nent d’être rappelées ;

Attendu que la voirie, ayant pour destination nor
male de procurer aux propriétés riveraines des vues et 
des accès, mais non de permettre aux voisins de bâtir 
en surplomb de cette partie du domaine public, si ce 
n’est par tolérance, la commune d’Anderlecht ayant un 
droit de propriété inaliénable sur les tronçons de 
voies publiques au-dessus desquelles sont élevées les 
loggias prédécrites, il s’ensuit que cette commune 
peut, par sa présente action, se faire reconnaître le 
droit d’enlever elle-même les loggias aménagées en 
saillie sur la voirie, le défendeur restant, pour le sur
plus, entier dans tous autres droits qui' pourraient 
résulter pour lui de l’autorisation qu’il a obtenue de 
bâtir avec loggia;

Que la commune peut encore obliger Van Hoeck à 
enlever lui-même les parties de construction établies 
contrairement à l’autorisation administrative et qu’il 
ne pourrait maintenir sans commettre une faute à 
l ’égard de la commune ;

Que si la commune se charge de faire disparaître 
elle-même les parties de la construction de Van Hoeck 
qui sont contraires à l ’arrêté d’autorisation, elle ne 
peut récupérer contre le défendeur les frais de ces tra
vaux;

Attende qu’en revanche elle doit être déclarée mal 
fdtidéë dans le surplus de Ses conclusions ; en effet, 
elle n’est armée d’aucun titre pour contraindre le 
défendeur ni à enlever lui-même les parties de sa 
construction élevées en hors-d’œuvre et qui sont con
formes à l ’autorisation lui octroyée, ni à payer les frais 
de cet enlèvement si la commune demanderesse prend 
sur elle de le faire exécuter;

Attendu qu’elle n’a subi aucun dommage par suite 
de la destination donnée par Van Hoeck à ses loggias 
non conforrhéiiient aux plans par lui déposés, ni par 
suite de ce cjue* dans la façon de construire les parois 
de ces annexes, il ne s’est point conformé à son arrêté 
d autorisation et qu’elle ne paraît pas devoir en subir 
si la situation dorit elle poursuit Je redressement per
dure au delà dës délais légaux d’exécution du présent; 
qu’il n’y a donc lieu de prononcer à son profit ni des 
dommages-intérêts ni des astreintes;

Attendu que, d’autre part, c’est à tort que, pour 
échapper aux cdhséquences de droit qui viennent 
d’être justifiées, Vân Hoeck se prévaut de ce qu’il ren
trerait dans lev pouvoir de police du bourgmestre de 
faire disparaître les Cabinets d ’aisance aménagés 
comme il vient d’être d i!, l’attribution au bourgmestre 
de pareil droit, en vertu de son pouvoir de police, ne 
diminuant en rien les droits de propriété qui compé
tent à la demanderesse sur sa voirie et dont la sanc
tion est présentement postulée;

Qu’à tort encore le défendeur fait valoir que, pour. 
poursuivi devant les juridictions répressives à raison 
des constructions élevées par lui en contravention à 
son autorisation de bâtir, il bénéficia d'un jugement 
d’acquittement fondé sur la prescription ;

Certes, ce jugement éteint l ’action civile de nature 
personnelle existant contre celui qui, propriétaire ou 
non, avait construit sur le fonds de Van Hoeck en con 
travehtion de l ’arrêté d’autorisation; mais ce jugement 
ne porte pas atteinte à la présente action, réelle dans 
sa cause, et par laquelle la commune d’Anderlecht fait 
valoir son droit de propriétaire à rencontre du pro
priétaire qui, constructeur ou non, maintient un 
empiétement au-dessus du sol appartenant à la deman
deresse ;

P a r ces motifs, le Tribunal, de l’avis de M. le baron 
Van d e n  B r a n d e n  d e  R e e t h , Substitut du Procureur du 
roi, écartant toutes conclusions non expressément 
admises, condamne le défendeur à démolir, dans
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les huit jours de la signification du présent, les 
parois latérales maçonnées et ce qui est maçohné 
au delà de l mètre à la paroi antérieure des cabinets 
d’aisance, suspendus aux façades extérieures des mai* 
sons sises rue de la Conciliation, nos 24, 30 et 36, et 
rue du Prétoire, 23, 31 et 37 ;

Dit que si la commune estime devoir démolir les 
autres parties des loggias faisant saillie sur la voie 
publique et non contraires à l ’autorisation octroyée au 
défendeur, elle â le  droit de le faire, mais à ses 
risques et périls, et le défendeur entier en ses droits 
quant à ce ;

Dit qu’il sera fait masse des dépens ; condamne 
les défendeurs aux trois quarts, la demanderesse au 
quart de cette m asse.

Comm A nvers (4e ch.), 1 3 o c t . 1 9 0 8 .
Plaid. : MMes d e  L e v a l  c .  V a e s .

(Gaucei et Cie c. De Jaegher )

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. -  f a i l l i t e .

—  P r i v i l è g e .  —  m a c h in é s .  —  m o d e  d e  c o n s e r v a 

t i o n  bü p r i v i l é g é .  — PRODUCTION À L a  f a i l l i t e .

—  VALIDITÉ.

E n  cas de faillite du débiteur du prix, dans les deux 
ans qui suivent la livraison de la machine, le pri
vilège établi par l’article 20 de la loi du 16 décembre 
1851 sur les machines devenues immeubles par 
incorporation est définitivement acquis au vendeur, 
par l'admission de la créance de celui-ci, à titre 
privilégié ; la loi h'exige pas, pour que le privilège 
continue à exister, que le créancier le réalisé par une 
vente forcée, mais uniquement que le créancier le 
fasse valoir, soit par Une saisie, soit par toute autre 
acte indiquant aux autres créanciers dé l'acheteuir 
qu'il entend Le conserver ; on ne peut concevoir, à 
cet égard, d'acte plus explicite que l'admission de là 
créance, à titre privilégié, au passif de la faillite 
de l'acheteur.

Vu l’exploit d’ajournement du 10 septembre 1908, 
enregistré, tendant à entendre condamner le  défendeur 
à payer aux demandeurs : 1° 5 ,500  francs pour solde du 
chef de vente et livraison d’une machine ; 2° 100 fr. 
pour frais; 3° fr. 30.90 pour frais de saisie conserva
toire; 4° les frais de gardiennat.

Attendu que le défendeur conclut à ce qu’il plaise au 
tribunal dire pour droit que les 5 ,6 0 0  francs réclamés 
par les demandeurs pour solde du prix de vente et 
frais ne sont dus par lui qu'à titre de dette chirogra- 
phaire, et dans ies limites du concordat voté par les 
créanciers après la faillite du défendeur;

Attendu que le défendeur base cette conclusion sur 
ce fait que la machine lui a été livrée le 28 août 1906; 
qu’elle est devenue immeuble par incorporation et que 
les demandeurs ne l’ont saisie que le 8 septembre 
1908;

Mais attendu que le défendeur reconnaît que la 
créance des demandeurs, du chef de solde du prix de 
vente de la machine, fut admise au passif de la faillite 
du défendeur, à titre privilégié sur cette machine par 
jugement du tribunal de commerce d ’Anvers, en date 
du 17 janvier 1908 ;

Or, attendu qu’en cas de faillite du débiteur du prix, 
dans les deux ans qui suivent la livraison de la 
machine, le privilège établi par l ’article 20 de la loi du
16 décembre 1851 sur les machines devenues immeu
bles par incorporation est définitivement acquis au 
vendeur, par l’admission de la créance de celui-ci, à 
titre privilégié (voy. F. L e p in a s ,  / }rivilèges et hypo
thèques, t. Ier, II, p. 4 7 2 ; —  L a u r e n t ,  t. XXIX, 
n° 492);

Attendu, en effet, que si cet article 20 stipule que 
le privilège continuera à subsister jusqu’après la liqui
dation de la faillite, ce n’est point parce que la faillite 
empêche le vendeur de la machine devenue immeuble 
par incorporation d’exercer son privilège, puisqu’il 
résulte des articles 452, 453 et 454 de la loi sur les 
faillites que la faillite du débiteur n’empêche nulle
ment le créancier privilégié sur ses immeubles de 
saisir ces derniers ;

Attendu donc que la subsistance du privilège du 
vendeur d’une machine devenue immeuble par incor
poration jusqu’après la liquidation de la faillite de 
l’acheteur survenue dans les deux ans de la livraison 
de la machine, a été consacrée par le législateur dans 
l ’article 20 susvisé, parce que la loi n’exige pas, pour 
que le privilège continue à exister, que le créancier le 
réalise par une vente forcée* mais uniquement que le  
créancier le fasse valoir, soit par une saisie, soit par 
tout autre acte indiquant aux autres créanciers de 
l ’acheteur qu’il entend le conserver; et on ne peut 
concevoir, à cet égard, d’acte plus explicite que l’ad
mission de la créance, à titre privilégié, au passif de la 
faillite de l’acheteur ;

Attendu que le privilège ayant été ainsi définitive
ment a» quis aux demandeurs le 17 janvier 1908, le 
vote ultérieur d’un concordat par les créanciers chiro- 
graphaires, vote auquel les demandeurs ne furent 
même pas admis à prendre part, ne peut les avoir 
dépouillés de leur droit;

E n  ce qui concerne les frais de saisie conservatoire et 
de gardiennat :

Attendu que vainement le défendeur, dans l’unique 
but d’échapper au paiement de ces frais, reproche aux 
demandeurs d’avoir saisi conservatoirement une 
machine qui, étant devenue immeuble par incorpora
tion, ne pouvait faire l ’objet que d’une saisie immobi
lière ;
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Attendu que cette erreur des demandeurs n’a causé 
aucun préjudice au défendeur, les frais d’une saisie 
conservatoire étant inférieurs à ceux d’une saisie 
immobilière ;

P a r  ces motifs, le Tribunal dit pour droit que 
le privilège des demandeurs n’est pas expiré, con
dam ne le défendeur à payer aux demandeurs : 
1® 5,500 francs avec les intérêts judiciaires, pour solde 
du prix de vente d’une machine et à titre de créance 
privilégiée sur cette machine ; 2° 100 francs avec les 
intérêts judiciaires pour frais à titre de créance chiro
graphaire; 3° fr. 30 .90 pour frais de saisie conserva
toire pratiquée par l’huissier Ch. Duwaerts, d’Anvers, 
le  8 septembre 1908; 4° les frais de gàrdiennat; con
dam ne le défendeur aux dépens taxés à fr. 168.93; 
déclare le présent jugement sauf quant aux dépens, 
exécutoire nonobstant appel et sans caution.

CANDIDAT-HUISSIER

Considérations sur la  valeur d’an
cienneté du certificat de capacité
(Décret du 14 juin 1813).

L'ancienneté des candidats-huissiers est-elle fixée par 
le stage ou par le diplôme?

Lorsqu’on examine de près le décret du 14 juin 
1813 (Codes De Le Court, Compl., p. 272), où il 
est dit que pour aspirer à une place d’huissier, il faut ; 
1° être âgé de vingt-cinq ans accomplis ; 2° avoir satis
fait aux lois de la conscription militaire; 3° avoir tra
vaillé au moins pendant deux ans, soit dans l ’étude 
d’un notaire ou d’un avoué, soit chez un huissier, ou 
pendant trois ans au greffe d’une Cour impériale ou 
d’un tribunal de première instance, et 4° (dernière 
condition), avoir obtenu de la chambre de discipline 
un certificat de moralité, de bonne conduite et de 
capacité, il est permis de supposer que dans la pensée 
des auteurs de ce décret, le stage doit être la période 
de temps nécessairement longue qui doit précéder 
l'octroi du certificat, et pendant laquelle doivent 
s ’acquérir — pratiquement —  les connaissances néces
saires pour être admis à exercer, par la suite, cette 
profession d’huissier.

A première vue, cette interprétation paraît déjà 
exacte, parce qu’il est aisé de juger que la pratique et 
la routine peuvent, mieux que la théorie, procurer la 
connaissance des règles de nos diverses procédures, 
ainsi que les nombreuses formules d’actes, œuvre 
mûrement réfléchie de l ’expérience. Et l’on conçoit
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fort bien que ce n’est ni en deux années, ni même en 
trois —  période d’apprentissage en procédure —  que 
peut s’acquérir tout ce bagage juridique, laps de tem ps 
insuffisant même pour gravir les échelons de la 
hiérarchie des clercs.

Point n’est besoin, pour faire admettre en faveur de 
l’ancienneté du stage un droit de préséance, de 
priorité, d’entrer dans de fastidieux détails. U suffit 
de se représenter le jeune clerc —  qu’il sorte à peine 
de l ’adolescence ou qu’il soit même d’un âge plus 
avancé, mais dont le stage est relativement court — ne 
possédant ni pratique, ni routine suffisantes, ayant, 
sans direction aucune dans ses études, appris par cœur 
et à grands traits les matières arides d’un programme 
et auquel va être délivré un certificat attestant qu’il est 
apte à exercer les fonctions aussi délicates que celles 
d’huissier. Et, de suite, on aperçoit la fragilité de ce 
système : l ° l e  récipiendaire ne pourra postuler, parce 
qu’il ne remplit pas la condition d’âge ; 2° en réalité, 
il ne possède pas, d’une manière parfaite, les apti
tudes indispensables et que la longue expérience seule 
peut lui procurer.

Dès lors, pourquoi attribuer au certificat de capacité 
le pouvoir de noter le rang d’ancienneté de l ’aspirant 
huissier ?

Tel n’est pas, pensons-nous, l’esprit du décret. 
Le sens véritable qu’on peut raisonnablement lui 
attribuer, c’est que le  certificat n’est autre chose que la 
reconnaissance d’aptitudes et de savoir acquis au cours 
d'un stage effectif, laborieusement et fructueusement 
accompli, non en deux ou trois ans ou un peu plus, 
mais bien pendant un nombre sérieux d’années et 
dont le certificat sera en quelque sorte la sanction. 
Ce n’est donc pas postérieurement, mais antérieure
ment à l'obtention du certificat que l’aspirant doit se 
former.

On peut donc, tout étant très respectueux de la 
manière de voir de la Magistrature, néanmoins for
muler le vœu de voir les tribunaux modifier une 
jurisprudence qui lèse un certain nombre d'anciens et 
dévoués auxiliaires subalternes de la justice, et tenir 
compte, non seulement de l'ancienneté du diplôme de 
candidat-huissier, mais encore — et surtout —  du 
stage, de l'éducation, de la conduite, de l'instruction, 
du travail et des aptitudes professionnelles du postulant.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE GAND

Le bureau de la Conférence pour l ’année judiciaire
1909-1910 a été composé comme suit :

Président : Me Hermann de Baets;
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Vice-président : Me Lucien de Busscher;
Secrétaire-trésorier : M® Franz Bellemans;
Membres : MMes Henri De Cock, Norbert Van Waes- 

berghe et Robert Delmotte.
Le discours de rentrée sera prononcé par M® Joseph 

De Keukelaere.
*

* *

LE DROIT MARITIME

Une revue nouvelle, L e Droit maritime, vient d’être 
fondée par MM. R. de Ryckere, juge au tribunal de 
première instance de Bruxelles, Henri Jaspar, avocat à 
la Cour, Louis Franck, avocat à Anvers et député et 
Charles Le Jeune, courtier d’assurance à Anvers, vice- 
président du comité maritime international.

Les directeurs de cette publication ont estimé que, 
avec l ’annexion du Congo, l ’heure était venue de 
développer et coordonner l’étude de la législation, de 
la réglementation et de la jurisprudence maritimes. A 
cette fin, ils ont fait appel à une série de collaborateurs 
éminents, dont le concours leur est acquis.

Le Droit maritime paraîtra en livraison de soixante- 
quatre pages au début de chaque mois et à dater du 
1er janvier 1910. La revue sera divisée en cinq parties : 
mémoires originaux, législation, jurisprudence, chro
nique et bibliographie.

Nul doute qu’elle ne soit favorablement accueillie 
dans le monde judiciaire comme dans les milieux qui 
s’intéressent à toutes les choses maritimes.

M onsieur... Avocat,

La présente est pour vous faire savoir que je con
sente à doner 8 francs par mois à feu mon père, à 
titre de pension allimentaire, comme nous étions 
convenue ce matin.

Agréez, Monsieur, mes sincères salutations.

J o a c h im  M...
Bruxelles, ie 20 juillet 1909.

Il serait assez difficile de décider si la for me s’est 
rendue plus pernicieuse lorsqu’elle est entrée dans la 
jurisprudence ou lorsqu’elle s’est logée dans la méde
cine; si elle a fait plus de ravage sous la robe d’un

(1) Voy. J. T ., 4907, pp. 95 ,128 , 492, 635. 730,778, 816, 989, 
1028, 4095, 4285. — 1908, pp. 63, 94, 465, 303, 349, 580, 582, 
656,1074, 4429, 4202, 1358. — 1909, p. 120,483, 340, 406,639. 
846.
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jurisconsulte que sous le large chapeau d’un médecin; 
et si dans l’une elle a plus ruiné de gens qu’elle n’en 
a tué dans l ’autre.

Lettre C. du 17 de la lune 
de Saphar 1747 

Montesquieu : Lettres Persanes.

N O M IN A T IO N S  E T  M U T A T IO N S
DANS LE

PERSONNEL JÜDICIAIBE

Par arrêtés royaux du 15 juillet 1909, sont nommés :

— Juge suppléant au tribunal de première instance 
de Liège, M. P i r n a y  (W .) ,  avocat à Liège, en rempla
cement de M. Thisquen, appelé à d’autres fonctions.

—  Avoué près le tribunal de première instance de 
Nivelles, M. E v r a r d  (A .), avocat à Nivelles, en rem
placement de M. Durieux, décédé.

Par arrêté royal du 19 juillet 1909 :
— Est nommé notaire à la résidence de Hannut, 

M. G o o s s e n s  (A.), candidat notaire à Hannut, en rem
placement de son père, démissionnaire.

Par arrêtés royaux du 23 juillet 1909, sont nom
més :

—  Greffier au tribunal de première instance de 
Neufchâteau, M. C h e n o t  (L .), greffier adjoint à ce 
tribunal, en remplacement de M. Namur, dém ission
naire.

— Avoué près le tribunal de première instance de 
Mons, M. S c o u f l a i r e  (V.), greffier adjoint surnumé
raire à ce tribunal, en remplacement de M. Moreau, 
décédé.

Par arrêtés royaux du 25 juillet 1909, sont nom 
més :

— Vice-président au tribunal de première instance 
de Bruxelles, M. B e n o i d t  (M.), juge à ce tribunal, en 
remplacement de M. Soenens, appelé à d’autres fonc
tions.

— Juge au tribunal de première instance de 
Bruxelles, M. Van D am m e (V.), juge au tribunal de 
première instance de Nivelles, en remplacement de 
M. Benoidt.

★
¥ *

N é c ro lo g ie .

Sont décédés :

— Le 15 juillet 1909, M. N e t z e r  ( C . ) ,  procureur 
du roi près le tribunal de première instance d’Arlon.

— Le 21 juillet 1909, M. Gernay(L.), notaire à la 
résidence de Spa.

LA CONTINENTALE Menkes &  6 le ppiiYi?! r T7Q
1 2 5 , C haussée d 'A n v e rs  «KUAllLLlib DÉMÉNAGEMENTS & GARDE-MEUBLES

P R E M I È R E S  R É F É R E N C E S  T é lé p h o n e  2 3 6 1
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VIE3STT IDE PARAITRE

L'ABUS DU PRO DEO
EN BELGIQUE

Etude statistique, Législation comparée 
Propositions de réformes

PA R

F. N IC O L A S
Huissier à la Cour d'appetde Liège 

Vice-Président de la Fédération et de la Mutualité 
des Huissiei’s de Belgique

U n  v o l u m e  i n - 8 ° d e  61 p a g e s .  — P R IX  : 2  francs

CHAMBRE
D E

Sténographie Judiciaire
Secrétariat : Rue Charles Martel, 42

BRU X ELLES

Comptes rendus de procès, congrès, assem blées, etc. 
par sténographes du Parlem ent 

O rganisation perm ettant une rem ise rapide 
des travaux

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5

5 9 ,  Eue N euve ,  B R U X E L L E S

Registres - Imprimés - Fournitures de bureau
S p é c i a l i t é s  p o u r  le  B a r r e a u

Presse à copier de cabinet
entièrem ent en fer forgé, n° 5 0 0  

P R IX  : 3 0  FR A N C S

Restaurant Nestor SiMlle
R U E  J O U R D A N ,1 6  t é l é p h o n e

(PORTE LOUISE) 1 9 3 8
A DEUX M IN U T E S  DU PALAIS DE  JUST ICE

P l a t s  du j o u r  e t  à  la  c a r t e .  ♦  M unich 
A llem an d e .  ♦ P i l s n e r  U rq u e ll .  ♦  B iè r e s  
A n g la ise s -  ❖ Je u  d e  q u i l le s  a l le m a n d .  ♦ 
T i r  à  la  c a r a b i n e .  ❖ B i l la rd s .  ^  Vins, 

C h a m p a g n e s  (m a rq u e ) .

La

Réforme Hypothécaire
PA R

A R T H U R  OLIVIERS
Avocat et candidat notaire à Louvain

Un v o lu m e  p e t i t  i n - 8 ° d e  8 0  p a g e s  —  P r i x  : 2  f r a n c s .

LES

RÈGLES DE ROUTE
EN MER

R. DE R YCK ER E
PAR

E T

Juge au Tribunal civil de Bruxelles 
A ncien attaché à Vétat-major des croiseurs 

Ville d ’Anvers et Ville d ’O stende

A. B U L T IN C K
Commandant de la marine de F Eta 

Professeur à l’Ecole 
de navigation d’Oitende

E x tra it  des PANDECTES BELGES publiées sous la  direction de

EDMOND PICARD
Ancien Sénateur, Ancien Bâtonnier du Barreau de la Cour de Cassation 

Professeur à l'Université Nouvelle de Bruxelles

Cet ouvrage, unique en son genre, contient 55  planches 
hors texte en noir et en couleurs et 4  tableaux

U n  vol.  g r a n d  i n - 4 ° d e  5 4 2  p a g e s .  —  P r i x  : 2 0  f r a n c s .

Un APPENDICE contient le  tex te  et le  com m entaire détaillé  
de l ’arrêté roya l du 25 ja n v ier  190 9  qui accorde le  droit à 
la  route libre en E scaut à  certa ins grands navires. P rière  
de bien vouloir le  réclam er, le  cas échéant, à  l’éditeur ou au  
libraire vendeur. — P rière de réclam er égalem ent la  planche 
rectifiée : «P aquebot belge à  turbines PRINCESSE ELISA
BETH » (coupe transversale).

B R U X E L L E S .  IMP. W t  1- t R D .  t-ARCIfcn, ? *  8, RUE DES M IN IM ES.
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ANNONCES :
Le Journal in sè re  spécialem ent le

6 0  CENTIMES LA LIGNE ET A FORFAIT

5 annonces re la tiv es  a u  d ro it, au x  m atières Judiciaires 
e t  a u  n o ta ria t.

L e  Journal des Tribunaux e s t  e n  v e n te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  son  
a d m in is tra tio n : —  à  BRU XELLES, chez le s  p r in c ip au x  l i b r a i r e s ;  — 
à  GAND, à  la  lib ra ir ie  H o s te ; —  à  LIEGE, à  la  lib ra ir ie  B rim bois; —
—  à  MONS, â la  lib ra ir ie  Dacquin ; —  à  TOURNAI, à la l ib ra ir ie  Vasseur- 
Delm ée e t  d a n s  to u te s  le s  a u b e tte s  d e  B ru x e lle s .

PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS J U D I C I A I R E S  
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A L A  L I B R A I R I E  Ve F E R D I N A N D  L A R C I E R  

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

T o u t ce qui concerne la  rédac tion  e t  le serv ice d u  J o u rn a l do it ê tre  envoyé 

à  ce tte  ad resse.

I l  s e ra  ren d u  com pte de tous le s  ou v rag es  re la tifs  a u  d ro it e t  a u x  m atiè res ju d ic ia ires  

dont d eux  exem plaires p arv ien d ro n t à  la  réd ac tio n  d u  Journal

Le Journal des Tribunaux e s t  en  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  son  
a d m in is tra tio n ; —  à BRU XELLES, chez le s  p r in c ip a u x  l ib r a i r e s ;  —  
à  GAND, à  la  lib ra ir ie  H o s te ;  —  à  LIEGE, à la  lib ra ir ie  B rim bois; —  
à MONS, à  la  lib ra ir ie  D acq u in ; —  â  TOURNAI, à la  l ib ra ir ie  V à s se ü r-  
D elm ée e t  d a n s  to u te s  le s  a u b e tte s  d e  B ru x e lle s .

L e JO U B N A L  DES T R IB U N A U X  e s t  é g a le m e n t en  v e n te  à  B ru x e lle s  chez  M, J e a n  V A N D E R M E U L E N , p ré p o sé  a u  v e s t ia i re  d e s  A v o c a ts  a u  P a la is
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CO UR D ’A P P E L  D E  B R U X E L L E S

A U D IE N C E  S O L E N N E L L E  D E  R E N T R E E  

du 1er octobre i909

L’Introduction des Lois 
sur la Circoncription militaire 

en Belgique

Discours prononcé par M. C. de M i e  de la Nieppe
P rocureur général

M o n s i e u r  le  P r e m i e r  P r é s i d e n t , 
M e s s i e u r s  d e  l a  C o u r ,

I l  y a  quelque tem ps, en p rocédan t au 
c lassem ent des vieilles arch ives de no tre  
P a rq u e t, nous avons trouvé un dossier, 
form é vers la fin du X V IIIe siècle e t sous 
le p rem ier E m pire , con tenan t les in s tru c 
tions données p a r le m in istère  de la justice 
au  P ro cu reu r général p rès  cette  Cour, 
au  su je t de l ’application des lois su r la 
conscrip tion  m ilita ire .

L e carac tère  é trange de ces in stru c tio n s  
m ’a suggéré l ’idée de rech erch er quelles 
é ta ien t ces lois e t quel pouvait ê tre  le m o
tif  qui poussait le gouvernem ent à  faire 
u n  appel aussi p re ssan t au zèle et à  la 
sévérité  du P ro cu reu r général, pour a r r i 
ver à  l’application rigoureuse de ces lois 
dans n o tre  pays.

*
* *

Sous l ’ancien régim e, l’arm ée, dans nos 
provinces, é ta it uniquem ent composée de 
soldats engagés volontaires à  p rix  d’a r
g en t p a r des officiers subalternes, qui tou
chaien t une p rim e p a r chaque recrue  qu’ils 
am enaien t à accepter le service m ilita ire .

Ce systèm e de racolage du ra  ju sq u ’à  la 
R évolution frança ise  et la  réun ion  de no tre  
pays à  la F ran ce , époque à  laquelle les lois 
frança ises fu ren t rendues applicables à  la 
B elgique p a r un  décret de 1795.

Ce décret re n d a it obligato ire dans no tre  
pays un  au tre  décret du 23 août 1793, qui 
m e tta it en réqu isition  perm anente tous les 
F ran ç a is  pour le service des arm ées.

L es jeunes gens, p o rta it  ce décret, iro n t 
au  com bat; les hom m es m ariés fo rgeron t 
les arm es e t fe ron t le tra n sp o r t des sub
sistances ; les femmes fe ro n t des ten tes e t 
des h ab its  et se rv iro n t dans les hôpitaux  ; 
les enfan ts m e ttro n t le vieux linge en 
charp ie  ; enfin, les v ieilla rds se fe ron t por
te r  su r les places publiques p o u r enflam 
m er le courage des g u errie rs , exc ite r la  
h a ine  con tre  les ro is  e t recom m ander 
l ’un ité  de la  R épublique.

L es m aisons nationales étaien t, p a r ce 
décret, converties en casernes; les chevaux 
de selle e t de t r a i t  é ta ien t m is en réquisi-
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tion  et l’on o rdonnait que le sol des caves 
se ra it lessivé pour en ex tra ire  le salpêtre  
nécessaire  à la fabrication  de la poudre.

C’était, comme 011 le voit, le service 
personnel et obligatoire pour tous, la  levée 
en m asse, non seulem ent des jeunes gens, 
m ais aussi des v ieillards, des femmes e t 
m êm e des enfants. C hacun é ta it co n tra in t 
de concourir, dans la  m esure de ses forces, 
à  la  défense du pays.

Ce systèm e draconien, im posé p ar la 
nécessité  où se tro u v ait la  F ran ce  de se 
défendre contre la  coalition des m onar
chies européennes, ne pouvait subsiste r 
longtem ps et il fu t rem placé p ar celui de 
la  loi du 19 fru c tid o r an  V I, qui m ain tin t 
toutefois le service personnel e t obliga
to ire .

T o u t F ran ça is , p o rta it  l’a rtic le  I e r  de 
cette  loi, est so ldat e t se do it à  la  défense 
de la pa trie . M ais, ho rs  le cas de danger, 
l ’arm ée se fo rm ait p a r  des engagem ents 
volontaires e t p a r  la  voie de la conscrip
tion  m ilitaire , qui é ta it applicable à tous 
les F ran ça is  âgés de v in g t à ving t-cinq  ans 
révolus. De plus, l ’a rtic le  19 de cette  loi 
p ro h ib a it le rem placem ent des conscrits.

E n fin , la  loi p o rta it  que nul F ran ça is  
ay an t été  ou é tan t soum is à  la conscrip
tion  ne sera  adm is à l’exercice des dro its 
de citoyen, aux fonctions publiques, n i à 
un  service sa larié  de l ’E ta t , s’il ne ra p 
p o rte  un  ex tra it au then tique de sa  con
scrip tion , un  ce rtifica t de l’au to rité  pu 
blique consta tan t qu’il n ’a  pas été appelé 
au service ou qu’il es t en ac tiv ité  de ser
vice ou, enfin, un  congé absolu ou une 
d ispense légale de service.

E t  la  loi de fru c tid o r a jo u ta it que, dans 
le cas qui précède, nu l F ran ça is  ne sera 
adm is à  recueillir une succession, en tou t 
ou en p artie , so it en ligne d irecte, so it en 
ligne collatérale, n i à  recevo ir d irectem ent 
ou ind irec tem en t aucuns legs, donation 
ou au tre s  avantages de quelque n a tu re  
q u ’ils soient, qu’en rap p o rtan t la  preuve 
q u ’il av a it rem pli ses obligations q u an t au 
service m ilitaire .

D onc, si on ne s’é ta it pas acquitté  de ces 
obligations, on ne pouvait plus ob ten ir un 
em ploi public, n i recu eillir une succession, 
un  legs ou une donation.

C ette loi de fru c tid o r fu t rendue obliga
to ire  en Belgique en 1:798, au m om ent où 
n o tre  pays é ta it p rofondém ent troublé p ar 
la g u erre  des P aysans, qui s’éta ien t révol
tée con tre  les F ran ça is  à  la  suite des p e r
sécutions dont ceux-ci s ’éta ien t rendus 
coupables vis-à-vis des anciennes fam illes 
belges e t du clergé e t à  la  su ite  de la ferm e
tu re  des églises, du pillage de celles-ci, de 
l ’enlèvem ent de leu rs cloches pour en faire 
so it des canons, so it de la  m onnaie de 
bronze.

*
* *

Si la  loi de fru c tid o r im posait à la  
F ran ce  de lourdes charges, elle en impo-
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sa it de plus lourdes encore à  la  Belgique, 
qui v o y ait ses enfan ts  appelés à  défendre 
un pays qui l ’opprim ait.

A ussi y  eut-il de la  p a r t  des Belges un 
redoublem ent dans leu r ré s is tan ce  à  la
loi su r la  conscrip tion . On eu t beau les 
m enacer des p lus g raves rigueurs, rien  
n ’a r rê ta  ce tte  ré s is tan c e ; e t la F rance , 
pour en v en ir à  bout, d u t re co u rir à  une 
rép ressio n  sanglante .

J e  ne rap p elle ra i pas les m assacres de 
nos concitoyens, révo ltés con tre  les F ra n 
çais, pendan t l’année 1798 ju sq u ’au mois 
de jan v ie r  1799, époque à  laquelle le M o n i 
t e u r  d’alors annonçait que, grâce à  l’éner
gie du gouvernem ent, à  l’ac tiv ité  du géné
ra l Colaud e t à  la  bonne conduite des 
troupes, le calm e é ta it  ré tab li dans les 
départem en ts du N ord.

*
* *

Les Belges é ta ien t'v a in cu s... F o rce  leur 
fu t de se soum ettre  à  la loi de conscrip tion 
de fru c tid o r an  V I. M ais aussi les réfrac- 
ta ire s  fu ren t-ils  nom breux  en Belgique, 
comme d’ailleurs ils  l ’é ta ien t en F ran ce , et 
les conscrits  enrôlés dése rtèren t-ils  en 
g ra n d  nom bre.

On av a it cependant modifié la  loi du 
19 fru c tid o r an V I qui p ro h ib a it le rem 
placem ent, e t des lois postérieures avaient 
au to risé  celui-ci m oyennant certaines con
d itio n s e t de nom breuses re s tr ic tio n s .

N otam m ent pour nos provinces annexées 
à  la  F ran ce , la  loi du 6 floréal an  V II I  
av a it adm is que les conscrits  pouvaien t se 
fa ire  rem placer p a r  un suppléant ou payer 
3oo francs, sauf, tou tefo is, ceux qui avaien t 
été appelés au serv ice p a r la loi du 17 ven
tôse de la même année.

O r, ce tte  loi m e tta it à la d isposition  du 
gouvernem ent, pou r ê tre  m is en activ ité  
de service, tous les F ran ç a is  ayan t term iné 
leu r v ingtièm e année le I e r  vendém iaire de 
cette  année e t qui, depuis cette époque, 
fo rm aien t la  p rem ière  classe de la  con
scrip tion  m ilita ire .

Les d éserteu rs, aux  term es de cette 
m êm e loi, indépendam m ent des peines 
com m inées p a r la loi de fructido r an  V I, 
é ta ien t pun is d ’une am ende de i , 5oo francs 
et, en cas de n o n -p a y em en t de cette 
am ende, la  rég ie  é ta it au torisée à  vendre 
leu rs b iens m eubles e t im m eubles e t ceux 
qui pouvaien t leu r échoir, à  quelque titre  
que ce fût.

De plus, le conscrit, qui s’é ta it fa it rem 
placé, deva it m arch er comme so ldat ou 
fo u rn ir un  au tre  suppléant, si son rem pla
çan t ne se p ré sen ta it pas à  l ’arm ée ou s’il 
d ése rta it.

*
* *

T outes ces m esures rigoureuses prises 
à  l’égard  des ré frac ta ire s  e t des déserteurs 
n ’a rrê ta ie n t cependant pas la  résistance 
des conscrits  à  la  loi de conscrip tion , et le
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gouvernem ent, se sen tan t im pu issan t à 
o b ten ir leu r soum ission, p r i t  vis-à-vis de 
leu rs p a ren ts  les m esures les p lus a rb i
tra ire s  et les p lus in ju stes pour essayer de 
con tra ind re  leu rs  enfan ts à obéir à  la  loi.

Sans qu’il fû t nécessaire  d’é tab lir  que 
les p a ren ts  eussen t favorisé la  désobéis
sance de leu rs en fan ts  à la  loi su r la  con
scrip tion , on les re n d a it responsables civ i
lem ent du paiem en t de l’am ende prononcée 
p a r la loi du 17 ventôse an  V I I I  co n tre  les 
ré frac ta ires  e t les déserteu rs . (Loi, 6 floréal 
an  X I.)

U ne au tre  loi du 5 av ril 1811 au to risa it 
l’étab lissem ent de g arn isa ires  chez les 
pères et m ères, non seulem ent des déser
teu rs , m ais encore des ré frac ta ires .

L es p aren ts  devaien t fo u rn ir au  garni- 
sa ire  le logem ent e t un  tra item en t d é te r
m iné p a r le gouvernem ent.

L ’application  de ces m esures in ju ste s  
é ta it laissée à  l’app récia tion  des p ré fe ts , 
qui é ta ien t au to risés à  em ployer la  voie des 
g arn isa ires  con tre  les p a ren ts  qui leu r 
p ara issa ien t convaincus de favo riser la 
désobéissance de leu rs enfants. (Loi,
10 p ra ir ia l an  X I.)

Ce n ’é ta it donc pas aux  trib u n au x  qu ’on 
la issa it le soin d’apprécier si des p a ren ts  
é ta ien t complices de ce tte  désobéissance, 
m ais bien aux  p réfe ts, dès qu’ils é ta ien t 
d’avis que ces p a ren ts  favo risa ien t l’insou
m ission de leu rs  enfan ts.

De so rte  que l'on  p e rm e tta it aux préfets, 
selon leu r bon p la is ir, de sa tisfa ire  leurs 
rancunes ou leu r an im osité  con tre  des 
p a ren ts  de conscrits  avec lesquels ils pou
v a ien t être en désaccord ..., et leu r décision 
é ta it san s  appel !

C’éta ien t égalem ent les p ré fe ts  qui 
fixaien t le tau x  de l ’am ende à  appliquer 
aux conscrits  insoum is e t à  leu rs pères e t 
m ères, civ ilem ent responsables. C ette 
am ende é ta it de 5oo à  i , 5oo francs, somme 
énorm e pour cette  époque.

L es p réfets tran sm etta ien t leu r déci
sion, quan t au  tau x  de l’am ende, au  com 
m issaire  du gouvernem ent p rès  du tr ib u 
nal de p rem ière instance, qui req u é ra it la 
condam nation du conscrit e t de ses père 
e t m ère.

L e trib u n al, saisi p a r le p réfe t, ne pou
v a it réd u ire  le tau x  de l ’am ende fixée p a r 
celui-ci, même s’il la  ju g ea it excessive, e t 
nous voyons un  décret de l’em pereur du
22 jan v ie r 1808 annu ler, su r l’avis du con
seil d ’E ta t, un  jugem en t qui av a it réd u it 
l’am ende fixée p a r le p réfe t de l’A rdèclie.

On en é ta it donc a rriv é , afin  d ’em
pêcher l’insoum ission à  la  loi su r la  con
scrip tion , à  p e rm e ttre  à  l’em pereur d’a n 
nu ler, de sa  p ro p re  au to rité , des décisions 
du pouvoir ju d ic ia ire  !

On alla même plus loin ; e t une loi auto , 
r is a  l’étab lissem ent de g arn isa ires , non pas 
seulem ent chez les p a ren ts  des d ése rteu rs  
e t des ré frac ta ires , auxquels on pouvait, à
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la  rigueur, rep ro ch er do ne pas avo ir suf
fisam m ent ap p ris  à leu rs fils à  fa ire  leu r 
devoir, m ais aussi chez les tu te u rs  de ces 
dése rteu rs e t de ces ré frac ta ire s , alors 
m êm e qu’ils n ’ava ien t pas eu à  d irig e r 
l ’éducation de leu rs pupilles e t que leurs 
fonctions de tu teu rs  leu r é ta ien t im po
sées p a r la  loi.

On favorisa  égalem ent la délation  et 
l ’on accorda une g ra tific a tio n  de 25 francs 
à  tous ceux qui la  réc lam era ien t, comme 
ay an t a r rê té  un  d ése rteu r ou un réfrac- 
ta ire  e t en ju s tif ia n t qu’ils  l’av a ien t rem is 
à  la gendarm erie . (D écret du 12 jan v ie r 
1811.)

Q uant au d ése rteu r ou au  ré frac ta ire ,u n  
d éc re t du 5 av ril 1811 le so u m etta it à  un 
tra item en t inhum ain , en n e  lui accordan t 
que 35 centim es p a r jo u r  p o u r la  n o u r
r itu re , les fra is  de paille, de couchage e t de 
g îte, quand  la g endarm erie  le conduisait 
de b rigade en b rigade d ev an t le conseil de 
g u erre .

E n fin , le ré frac ta ire , d on t les b iens 
é ta ien t confisqués, é ta it condu it dans un 
dépôt m ilita ire  pour y  ê tre  m is à  la d ispo
sition  du gouvernem ent p en d an t cinq ans 
e t soum is à une d iscip line spéciale trè s  
sévère. De plus, celui qui recé la it un  
d ése rteu r ou qui av a it favorisé sa  déser
tion , é ta it  pun i d’une am ende de 3oo à
3 ,ooo francs et d ’une peine d’u n  an  de p r i
son.

*
* *

T outes ces m esures rigoureuses, in ju stes 
e t inhum aines, p rises con tre  les conscrits  
insoum is, n ’em pêchaient cependan t pas 
l ’insoum ission  e t la  dése rtion  des Belges, 
qui se souciaien t peu de donner leu r vie 
pour sa tisfa ire  l ’am bition  du p rem ier 
consul et, plus ta rd , celle de l’em pereur.

Les p a ren ts  des co n sc rits  e t ceux-ci 
eux-mêmes, pour év ite r le paiem ent des 
am endes que la loi com m inait con tre  eux, 
fa isa ien t des a liéna tions ou des cessions 
fictives de leurs biens.

A ussi, le M in istre  de la  ju s tice  adressa- 
t-il aux  p ro cu reu rs  im périaux  p rès des 
C ours d ’appel une c ircu la ire  pour les en
gager à  p rê te r, avec zèle e t v ig ilance, leu r 
concours à  la rég ie  de l ’en reg is trem en t 
qui p rovoquait la  nu llité  de ces actes 
fic tifs .

D ’un a u tre  côté, M. le M in istre  de la 
ju stice , R egn ier, en 1806, ad re ssa it aux 
p ro cu reu rs  im périaux  une au tre  c ircu laire  
pour appeler leu r a tten tio n  su r la nécessité 
de fa ire  app liquer avec rig u eu r les lois 
rép ressiv es  des délits re la tifs  à  la  con
scrip tio n  m ilita ire , e t su rto u t de p o u r
su iv re  ceux qui se v an ta ie n t d’avo ir assez 
de c réd it p o u r en fa ire  a ffran ch ir les con
sc rits  qu’ils p ro tégeaien t.

A  l’aide de cette  im postu re, éc riv a it le 
M in istre , ces hom m es p arv ien n en t à  m ettre  
à  co n trib u tio n  un g ran d  nom bre de fa
m illes. A ussi recom m ande-t-il aux  p rocu
re u rs  im périaux  p rès  des C ours d ’appel de

CHAMBRE DES R EPR ÉSEN TA N TS

Séance du 3  février 1909

Proposition de loi organisant 
le droit d’association

DÉVELOPPEMENTS

M essieurs,

Il importe, au point de vue juridique, de ne pas con
fondre des choses essentiellement distinctes.

Le projet de loi s ’attache à mettre en relief cette 
distinction nécessaire.

D’une part, il reconnaît la validité d’une association 
qui ne poursuit pas un but de bénéfice, qui n ’est pas 
d'utilité publique et qui entend subsister et se déve
lopper à l ’aide de ses propres ressources.

D’autre part, il s’occupe des personnes civiles pro. 
prement dites, c’est-à-dire des associations reconnues 
d’utilité publique, et, à ce titre, investies de la capacité 
de recevoir des dons et des legs qui, s ’ajoutant à leurs 
propres ressources, leur permettraient d’étendre la 
sphère de leur action.

Il innove en cette matière, en ce qu’il confère au 
pouvoir exécutif le  droit de créer des personnes civiles, 
droit actuellement réservé au pouvoir législatif ; mais 
en même temps, pour éviter des abus possibles, il 
détermine en ses grandes lignes le  régime de publicité
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d onner des in s tru c tio n s  pour que le m axi
mum de la  peine soit appliqué à  ce genre 
d’escroquerie e t d ’in te r je te r  appel de ces 
jugem ents que le M in istre  qualifie  de 
pusillan im es e t dans lesquels, dit-il, on 
sem ble com poser avec le crim e, en ne lui 
in fligean t que des peines légères e t in s i
gn ifian tes ( s i c ) .  (C ircu laire, 3 oct. 1806.)

*
* *

Quelques jo u rs  p lus ta rd  (c ircu la ire  
m in istérielle , 18 oct. 1886) le M in istre  de 
la ju s tic e  rap p e la it aux  P a rq u e ts  ces in 
s tru c tio n s  dans des te rm es que nous ne 
voyons pas o rd in a irem en t em ployés dans 
les c ircu la ires  ém anan t du M in istre  de la 
ju stice .

D ans une nouvelle c ircu la ire  du 17 octo
b re  1806, le M in istre  de la  ju s tice , R egnier, 
fa isa it cet é tran g e  appel au  zèle des procu
reu rs  généraux  :

« L ’em pereur m arche à  la tê te  de ses 
» b raves légions, to u jo u rs  anim ées du 
» m êm e esp rit, to u jou rs fidèles e t to u jou rs 
w dévouées. Im ito n s dans l’in té r ie u r  leu r 
» noble e t généreux  exem ple, e t, s’il ne 
)> nous est pas donné, com m e à  n o tre  
» valeureuse jeunesse , de v e rse r  n o tre  
» sang pour la p lus ju s te  des causes, au 
» m oins servons-là de tous nos efforts et 
» de tous nos m oyens. N ul F ran ç a is  ne 
» p eu t ê tre  in d iffé ren t s u r  d’aussi chers 
» in té rê ts  sans deven ir crim inel. A ussi, 
» p en d an t l’absence de l ’em pereur, tous 
» doivent redoub le r de zèle, de vigilance 
» et d ’ac tiv ité , de m anière que, pendan t 
» son absence, son e sp rit sem ble encore 
» ré s id e r parm i nous e t an im er tou tes les 
» p artie s  de l ’ad m in is tra tio n  publique... 
» S entinelles v ig ilan tes et in fa tigab les, ne 
» laissez pas esp érer au  crim e un seul 
» m om ent de re lâchem ent ou de som m eil ; 
» attachez-vous su rto u t à  l’en tiè re  répres- 
» sion de ces délits odieux que je  vous ai 
» signalés. »

O r, ces délits , que le M in istre  d ’alors 
considérait, dans son adm ira tion  pour 
l’E m p ereu r, comme des crim es, é ta ien t 
to u t sim plem ent des escroqueries que des 
ind iv idus com m etta ien t v is - à  - v is des 
p a ren ts  des co n sc rits  en se fa isan t fo rts  
p a r  leu r influence, nu lle  d ’a illeu rs, de fa ire  
exem pter leurs en fan ts  de la conscrip tion .

*
*  *

M ais la rép ressio n  de ces d é lits , m algré 
le ly rism e qu’ap p o rta it M. le M in istre  de 
la ju s tic e  à la  dem ander, ne sem blait pas 
ê tre  facilem ent ob tenue des trib u n au x .

A usssi, M. le M in istre , dans une nou
velle c ircu la ire  du 7 jan v ie r  1807, donnait- 
il des in s tru c tio n s  aux  p ro cu reu rs  im pé
riau x  p o u r que les au teu rs  de ces délits 
fussen t sévèrem ent punis, m êm e lorsque 
le p ré ten d u  escroc re s ti tu a it  l’a rg en t qu ’il 
ava it reçu  pour fa ire  o b ten ir à  un  conscrit 
un congé que celui-ci n ’av a it pas obtenu.

L e M in istre  de la  ju stice  alla même plus

et de garanties auxquelles seront soum ises les associa
tions reconnues d’utilité publique.

On confond souvent ces deux questions et l’on perd 
de vue que la solution de l ’une, la première, est 
absolument indépendante de la solution de l ’autre.

Il faut donc tout d’abord marquer nettement une 
distinction, qui trop souvent passe inaperçue et qui 
donne lieu à des erreurs regrettables.

A côté de l’individu, sujet de droit, les lois actuelles 
organisent sous diverses formes des associations de 
personnes qui constituent à leur tour des sujets de 
droit ayant des intérêts collectifs.

Nous rencontrons d’abord —  en laissant de côté 
l ’État, les provinces et les communes —  les sociétés 
civiles.

Celles-ci ne sont valables que si elles poursuivent 
un but de bénéfice.

Si tel n’est pas le cas, elles ne constituent que des 
associations de fait dépourvues de toute organisation 
légale.

Elles ne peuvent comme telles acquérir et exercer 
des droits; toute leur organisation, quoique constitu
tionnelle, dépend du bon vouloir des associés; elles 
ne peuvent pas, comme telles, être légalement proprié
taires de l’immeuble consacré au but social; elles 
n’ont même pas qualité pour poursuivre en justice le 
payement des cotisations que leurs membres se sont 
engagés à payer.

A côté des sociétés civiles et des associations de 
fait, nous rencontrons les différentes sociétés commer
ciales qui constituent des êtres juridiques dont la loi 
reconnaît l ’existence.

Elles ont comme telles la capacité d’acquérir et
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loin. P a r  une C irculaire du 12 novem bre 
1811, il en jo ig n it aux  procureurs généraux  
de se po u rv o ir en cassation  con tre  Iss 
a r rê ts  d’acq u ittem en t ou d ’absolution re n 
dus en faveur de ces escrocs, bien que ces 
a r rê ts  d u ssen t ê tre , sans doute, rendus 
en f a i t , sans soulever une question de 
d ro it, pouvan t ê tre  soum ise à l’app réc ia
tion  de la  Cour de cassation.

M ais te lle  é ta it pour l ’em pereur la néces
sité  de se p ro cu re r des soldats afin de rem 
p lacer ceux qu’il sem ait su r les cham ps de 
bataille , qu ’il n ’h é s ita it pas à  s ig n er des 
décrets qui v io laien t les lois natu re lles et 
qui frap p aien t des p a ren ts  ou des tu teu rs  
non responsables de la  désobéissance de 
leu rs en fan ts  ou de leu rs pupilles à la  loi 
su r la  conscrip tion .

*
* *

T el fu t, M essieurs, le régim e m ilita ire  
auquel nous fûm es soum is en Belgique 
ju sq u ’à la  chute de l ’E m pire  en i 8 i 5, et 
n o tre  réun ion  à la  H ollande.

On é tab lit alors un systèm e de re c ru te 
m ent de l’arm ée p a r le v o lon taria t e t la 
conscrip tion  m ilita ire , systèm e qui est 
encore en vigueur.

*
* *

P e n d an t l’année ju d ic ia ire  qui v ien t de 
s’écouler, nous n ’avons eu à déplorer qu ’un 
seul décès d’un  des m em bres de n o tre  
Cour, celui de M. le conseiller Lecocq, 
qu’une m aladie g rave nous a  enlevé en 
quelques jo u rs .

Me Lecocq av a it débuté dans la  m agis
tra tu re  comme juge à  N ivelles; pu is il 
ava it été appelé en la même qualité au  t r i 
bunal de B ruxelles, où, ap rès avoir exercé 
les fonctions de juge d’in struction , il fu t 
nom m é vice-président. Quelques années 
plus ta rd , vous l’appeliez à faire p a rtie  de 
vo tre  Cour.

C’é ta it un m ag is tra t d ’une g rande expé
rience, acquise p a r  une p ra tique de dix- 
h u it ans, au trib u n a l le p lus im portan t du 
pays. Me Lecocq é ta it un  trav a illeu r e t un 
collègue sym pathique, don t la m o rt p ré 
m aturée a  été v ivem ent reg re ttée  p a r  nous 
tous.

*
* *

Si nous n ’avons perdu  que ce collègue, 
en activ ité  de service, nous en avons vu 
d isp ara ître  p lusieu rs  qui é ta ien t m em bres 
honora ires de n o tre  C our ou qui nous ont 
qu ittés  pou r des m otifs de santé.

E n  jan v ie r dern ie r, M. le conseiller 
Borm ans succom bait à  une longue m ala
die qui l’av a it forcé à  se re tire r  de la 
m ag is tra tu re  av an t d’avo ir a tte in t la  lim ite  
d’âge. I l  av a it consacré tou te  sa vie à 
l’étude du d ro it e t il laisse p lusieurs 
ouvrages, no tam m ent celui su r la  com pé
tence en m atiè re  civile, que nous consul
tons avec in té rê t tous les jou rs.

M. B orm ans av a it p arcouru  une longue

d’exercer des droits patrimoniaux sous les conditions 
déterminées par la loi.

Telles sont les sociétés commerciales qui, elles aussi, 
doivent poursuivre un but de bénéfice.

Il importe de remarquer que ni les associations de 
fait, ni les sociétés civiles, ni les sociétés commer
ciales, n ’ont la capacité de recevoir des dons et des 
legs.

C’est la capacité de recevoir des dons et des legs 
qui caractérise essentiellement non pas précisément 
des associations de personnes, mais des institutions 
qui correspondent à un but d’utilité publique.

C’est à des institutions de ce genre, à ces personnes 
civiles proprement dites, et à elles seules, qu’est attri
buée la capacité de recevoir des dons et des legs à 
raison du but d’utilité publique qu’elles poursuivent.

C’est ce but seul qui justifie la capacité exception
nelle que la loi leur accorde.

Tels sont les hospices, les bureaux de bienfaisance, 
les fabriques d’église, les séminaires et aussi certaines 
congrégations hospitalières.

Des lois récentes ont accordé dans certaines limites 
la personnalité civile à des institutions dont elles ont 
reconnu l’utilité sociale.

Ainsi, l’article 12 de la loi du 31 mars 1898 sur les 
unions professionnelles accorde à celles-ci le droit de 
recevoir des donations entre vifs ou par testament, 
sous les conditions déterminées par ledit article.

L’article 14 de la loi du 23 juin 1894 sur les sociétés 
de secours mutuels contient une disposition analogue.

Je la signale aux personnes charitables, dont la plu
part ne la connaissent pas.

L’article 2 de la loi du 9 août 1889 sur les liabita-
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c a rriè re  ; il av a it été successivem ent sub 
s ti tu t  à  M arche, pu is  à  A rlon , p rocu reu r 
du ro i à  T o u rn a i et, enfin , conseiller à 
ce tte  C our ju sq u ’en 1904.

*
*  *

D eux m ois ap rès le décès de M. B orm ans, 
succom bait M . le p rés id en t honora ire  
Fauquel, qui é ta it a rriv é  parm i nous 
en 1876, ap rès av o ir été longtem ps juge au 
trib u n a l de Mons.

C’é ta it un  excellen t collègue, don t tous 
nous avons pu ap p réc ie r la  valeu r et l’affa
bilité . E n  1891, reco n n a issan t les services 
q u ’il av a it ren d u s, vous l ’appeliez à  la p ré 
sidence d’une de vos cham bres, fonction 
qu ’il exerça  ju sq u ’au m om ent où il fu t 
adm is à  l’ém érita t.

*
*  *

Nous avons aussi, depuis peu de tem ps, 
vu p lusieu rs de nos collègues obligés de se 
re tire r  pour m otifs de san té .

Ce fu t d ’abord  M .le conseiller H alle t qui, 
ap rès avo ir é té  juge e t vice-président au 
trib u n a l de B ruxelles, av a it été nom m é 
conseiller à  n o tre  C our en 1900.

M. H a lle t a  la issé  le souven ir d ’un  
m ag is tra t expérim enté e t c’est avec re g re t 
que nous avons dû  nous sép a re r de cet 
excellen t collègue.

** *

P u is , en jan v ie r d e rn ie r, M. le conseiller 
R obyns d o n n ait sa  dém ission, ap rès avoir 
ren d u  de longs services à  son pays. I l  
é ta it juge supp léan t au trib u n a l de p re 
m ière in stan ce  de B ruxelles, lo rsq u ’il fu t 
appelé au  poste  de consul chancelier p rès 
de la légation  de B elgique à  C onstanti- 
nople. R en tré  en B elgique, il dev in t juge 
e t v ic e -p ré s id e n t à  B ruxelles et, enfin, 
conseiller à  ce tte  C our en 1896.

C’é ta it un  m ag is tra t in te llig en t; sa bon
hom ie et son ca rac tè re  aim able lui avaien t 
acquis l’am itié  de tous ses collègues.

*
* *

E n fin , en ju in , M. le p résid en t P erlau  
se re ti ra i t  égalem ent ap rès une vie de 
labeur, consacrée to u t en tiè re  à  la M agis
tra tu re .

M. P erlau , g râce  à  son intelligence 
rem arquab le, av a it eu une ca rriè re  rapide. 
A près avo ir é té  su b s titu t à  T ournai e t à 
B ruxelles, pu is juge e t v ice-président au 
tr ib u n a l de cette  ville , il é ta it, deux ans 
après, nom m é conseiller à  ce tte  Cour.

E n  1906, vous l’appeliez au  g rade de 
p ré s id en t de cham bre. C’é ta it  la  récom 
pense que vous accordiez aux  services 
ren d u s p a r un  collègue dont la  re tra ite  a  
été  v ivem ent reg re ttée .

*
* *

A u trib u n a l de B ruxelles, M. le vice- 
p ré s id en t D e F oullon , ay an t a tte in t la

tions ouvrières autorise les comités de patronage à 
distribuer des prix d’ordre, de propreté et d’épargne, 
et les autorise à recevoir à cet effet des dons et legs 
mobiliers.

Soit dit en passant, il est profondément regrettable 
que la loi ne leur ait accordé cette capacité que dans 
des limites si restreintes, et ne les ait pas rendus aptes 
à revevoir des dons et des legs destinés à la construc
tion des maisons ouvrières, qui certes répondent plei
nement à un but d’utilité publique.

La capacité de recevoir des dons et des legs est donc 
réservée, dans le système de nos lois, aux établisse
ments d’utilité publique, visés par l ’article 910 du Code 
civil. Les dons et legs qui leur sont faits sont, aux 
termes du même article, subordonnés à l ’autorisation 
du gouvernement.

Celle-ci est nécessaire pour empêcher que les per
sonnes civiles, par suite de dons ou de legs, n’ac
quièrent un patrimoine dépassant leurs besoins réels.

En dehors de cette capacité de recevoir des dons et 
des legs dérivant de son utilité publique, la personne 
civile proprement dite présente d’autres caractères 
essentiels qu’il importe de mettre en lumière.

Actuellement, il appartient à la loi seule de la créer ; 
c’est assez dire que les personnes civiles étrangères 
n’ont en Belgique aucune existence, ni aucune capacité 
civile quelconque.

Telle était autrefois la fondation de la Couronne, 
aujourd’hui supprimée.

Elle n’avait pas plus d’existence légale en Belgique 
qu’une corporation religieuse que le Souverain du 
Congo aurait érigée en personne civile au Congo.

Toutefois, la doctrine et la jurisprudence ont une
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lim ite  d’âge, a  dû ré s ig n e r ses fonctions. 
Comme le d isa it M. le P ro cu reu r général, 
lo rsque M. De Foullon so llic ita it son 
en trée  dans la  m ag is tra tu re , c’é ta it un 
hom m e in tèg re , consciencieux, trè s  assidu  
au  trav a il, qui a  rendu  des services au 
trib u n a l de Bruxelles.

*
*  *

E n  province, nous avons eu à  déplorer 
la  m o rt de M. B astin , p ré s id en t du t r i 
bunal de C harieroi, où il av a it passé de 
nom breuses années. C’é ta it un  m ag is tra t 
de valeur, un iversellem ent aim é e t re s
pecté-

*
* *

L e trib u n a l de B ruxelles a  vu  égalem ent 
d isp ara ître  deux de ses juges suppléants, 
MM. Sigart e t Tircher, qui lui on t rendu  
de g rands services, no tam m ent M. S igart, 
qui, p en d an t tren te-neu f ans, y  a  exercé 
ses fonctions avec un zèle* une in telligence 
e t une bonne volonté auxquels on doit 
ren d re  hom m age.

*
*  *

D eux de nos P arq u e ts  o n t aussi perdu  
leu rs  chefs, a rriv és  à  l ’âge de la  re tra ite . 
M. Berre, procu reu r du ro i, à  A nvers, 
ap rès avo ir exercé les fonctions de juge, 
pu is celles de juge d’in stru c tio n , av a it été 
appelé à  la tê te  du  P a rq u e t en 1881.

P e n d an t les v ingt-huit années qu’il con
sac ra  à  l ’accom plissem ent des écrasan tes 
fonctions qui lu i é ta ien t confiées, il fit 
p reuve d’une ac tiv ité  e t d’une in telligence 
rem arquab les.

Son tac t, son am énité, alliés à  une 
g ran d e  ferm eté de ca rac tè re , lu i ava ien t 
acquis l’estim e de tou te  la  population 
anverso ise .

*
* *

M. le p ro cu reu r du ro i Isb ecq u e  a  aussi 
p arcouru  une longue ca rriè re . E n tré  dans 
la  m a g is tra tu re  comme su b s titu t à  N i
velles, en 1869, il y  fu t nom m é en qualité 
de p ro cu reu r du ro i en 1880.

C’é ta it  un  m ag is tra t que to u s estim aien t 
e t dont la  m ise à  la  re tra ite  a  été u n iv er
sellem ent reg re ttée .

*
*  *

L e B arreau  de la  Cour d’appel a  vu éga
lem ent d isp ara ître  p lu sieu rs  de ses m em 
b res  : d’abord , M. Gaston V erstraete, 
avocat du D épartem en t des F inances, qui, 
g râce à  sa  com pétence spéciale, en m atière  
fiscale, av a it ren d u  des services au gou
vernem en t.

*
*  *

P u is  c’é ta it M. l’avocat A lexandre  
B idart qui é ta it enlevé au  B arreau . F ils  
d’un  de nos h au ts  m ag is tra ts , il ava it tenu  
à  m arch er su r les traces de son père et

tendance à admettre en Belgique la capacité des per
sonnes civiles étrangères qui, dans les pays où elles 
ont été constituées, ont une fonction et des attribu
tions analogues à celles des personnes civiles recon
nues en Belgique.

A raison de son utilité publique, la personne civile 
subsiste à perpétuité; aussi longtemps, bien entendu, 
que la loi reconnaît son utilité publique.

Si elle vient à disparaître, à raison de ce que son 
utilité n’existe plus, ses biens deviennent sans maître 
et par conséquent sont dévolus à l’Etat.

De ce que la personne civile ne meurt pas, il s’en 
suit nécessairement que ses biens ne sont pas soumis 
aux droits de mutation par décès.

Ils constituent une mainmorte légale.
En général aussi, ils échappent aux droits de muta

tion entre vifs.
Les hospices, les bureaux de bienfaisance en géné

ral, n’aliènent pas leurs biens, à moins de circon
stances exceptionnelles, telles que l ’augmentation de 
valeur de ceux-ci.

En tous cas, les personnes civiles n’aliènent pas 
ceux de leurs biens qui sont nécessaires à l ’exercice 
de leur but social.

En résumé, au point de vue fiscal, la personne civile 
a une situation privilégiée.

De ce qu’elle est d’utilité publique, il s’en suit 
qu’elle doit être gérée et administrée par des manda
taires spéciaux, nommés suivant la loi qui régit 
l ’institution, et agissant dans un but absolument désin
téressé.

La personne civile est aussi nécessairement soumise 
à des garanties indispensables de publicité et de con-
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vous avez pu souvent app récier sa  connais
sance profonde du d ro it e t le ta le n t qu ’il 
m o n tra it dans ses p laidoiries.

*
*  *

P eu  de tem ps après Me B id art, c’é ta it 
Me O uwera qui d isp ara issa it du B arreau  
à  l ’âge de quarante-six  ans, a lo rs que ses 
ap titudes lui a ssu ra ien t un aven ir b rillan t.

*
* *

E n fin , il y  a  quelques sem aines, une 
m o rt foudroyante frappait M. l’avocat 
Van Meenen.

Au B arreau  on av a it pu  ap p réc ie r sa 
com pétence e t son ac tiv ité . M alheureuse
m ent, il avait dû un peu le délaisser pour 
se consacrer à  l’ad m in is tra tio n  de l’im por
tan te  com m une de Saint-G illes, don t il 
é ta it le bourgm estre  et qui lui doit sa  p ro s
p érité  e t ses em bellissem ents.

*
* *

L e corps des avoués auprès de n o tre  
C our a  fa it aussi une p erte  sensible en la 
personne de M. l’avoué H olzem er. D epuis 
quinze ans, Me Holzem er exerça it ses 
fonctions et, d u ran t une ca rriè re  déjà  
longue, on p u t apprécier le  soin e t la  déli
catesse qu’il m o n tra it dans l’exercice de 
son m inistère.

A ussi, depuis tro is  ans, ses confrères lui 
avaien t fa it l’honneur de l’appeler à  la  
présidence de la cham bre des avoués.

*
* *

J e  croyais, M essieurs, n ’avo ir plus à 
ren d re  un dern ier hom m age à  des m em 
b res  de la M agistra tu re , lo rsque l’on m ’a 
appris, il y  a  deux jo u rs , le décès de 
M. Loppens, juge de paix  du p rem ier 
canton  d ’A nvers.

M. Loppens, qui av a it é té  juge de paix  
à  M eu p o rt, pu is à  B ruges et, enfin , à  
A nvers, é ta it un  m ag istra t don t la  valeur 
a  été  appréciée p a r  tous e t qui a  digne, 
m ent rem pli ses fonctions.

A u nom du  R oi, je  requ ie rs  qu’il plaise 
à  la Cour de d éc la rer qu’elle rep ren d  ses 
travaux .

N É C R O L O G I E

Me M aurice VAN M EENEN.
La mort inattendue et presque tragique de M0 Mau

rice Van Meenen a assombri le début de nos dernières 
vacances judiciaires. Rien ne la faisait prévoir : notre 
excellent confrère paraissait d’une robustesse qui défie 
les années ; son activité ne s ’était pas démentie un seul 
instant; hier encore il plaidait un procès délicat et 
considérable, il continuait à remplir ses importantes 
fonctions administratives avec la même diligence ; et 
tout d’un coup, au retour d’une journée de repos, 
passée au milieu des siens, le voilà terrassé par le sort 
aveugle. La population de Saint Gilles, dont depuis

trôle quant à la bonne gestion de ses biens et à l ’emploi 
de ses revenus dans un but social.

Ces notions de droit, très élémentaires, mais indis
pensables à rappeler, expliquent et justifient la diffé
rence essentielle et fondamentale entre les deux parties 
du projet de loi.

Le chapitre Ier et le chapitre II sont indépendants 
du chapitre III, lequel vise seul la question de la 
législation sur les personnes civiles proprement dites 
et l ’extension éventuelle du domaine de celles-ci.

Le chapitre 1er n’a pas pour but de conférer aux 
sociétés dont il parle la capacité de recevoir des dons 
et des legs et de les ériger en personnes civiles.

Il se borne à reconnaître leur existence, leur capacité 
civile dans les limites qu’il établit, et leur fonctionne
ment normal.

Chose singulière, la Constitution proclame en son 
article 20 que les Belges ont le droit de s’associer et 
que ce droit ne peut être soumis à ancune mesure 
préventive. Et depuis 1830, en*dépit des associations 
multiples ayant les buts les plus divers, qui se sont 
créées en Belgique, il n’y a aucune loi qui leur ait 
donné l ’existence légale et leur ait permis de s ’orga
niser dans des conditions normales, afin de réaliser le 
but qu’elles poursuivent ; de ce qu’elles n’ont pas en 
vue un but de lucre, elles se trouvent destituées en 
masse de la protection de la loi et impuissantes à 
trouver une forme juridique régissant leur activité 
sociale !

En France, au contraire, le Code pénal de 1810 et 
une série de lois postérieures réglementaient d’une 
manière aussi restrictive que réactionnaire le droit 
d’asociation.

9 1 5

de nombreuses années il dirigeait les destinées, lui a 
fait des funérailles pompeuses et, mieux que cela, 
impressionnantes.

Il était très aimé et très eslimé ; il rendait à la chose 
publique des services hautement appréciés.

Le Barreau, de son côté, lui gardera un souvenir 
bien affectueux. Maurice Van Meenen fut des nôtres, 
autant qu’on peut l ’être. Avocat depuis près de 
quarante années, ancien stagiaire d’Edmond Picard et 
de Paul Janson, successivement trésorier, secrétaire, 
orateur, vice-président, président de la Conférence du 
Jeune Barreau; membre du Conseil de l ’Ordre, il parti
cipa à toutes les manifestations de notre activité profes
sionnelle. Jurisconsulte très érudit, amoureux de la 
question de droit, de ses subtilités et de ses contro
verses, il consacra une bonne part de son temps et de 
son talent à des études nombreuses dont nous donnons 
ci-après la bibliographie. C’était, de plus, un confrère 
parfait, d’une courtoisie charmante et d’une serviabi
lité toujours prête.

Lors des funérailles, au nom de l’Ordre el en 
l ’absence de Me Coosemans, Bâtonnier, empêché, 
Me Léon Mersman s’exprima comme suit :

Au nom de la grande famille du Barreau de la Cour 
d’appel, je rends un solennel hommage à notre cher 
confrère, si vite disparu.

Maurice Van Meenen est entré tout jeune au 
Barreau; stagiaire et collaborateur de nos deux émi
nents confrères, MMes Paul Janson et Edmond Picard, 
il puisa à leur école les idées d’amour du droit, 
d’amour du travail qui ont été le guide de toute sa vie; 
il prit rapidement rang parmi les meilleurs par ses 
connaissances juridiques et bon inlassable activité.

Sa compétence dans les affaires litigieuses en matière 
commerciale, industrielle, maritime lui assurèrent 
une clientèle d’élite qui lui est restée fidèle.

La pratique journalière de la profession ne parve
nant pas à épuiser son besoin d’activité, il publia de 
nombreux écrits juridiques, les uns sur le droit com
mercial belge et international, d’autres sur le  droit 
administratif, tous très remarqués; sa collaboration 
aux P a n d e c t e s  b e l g e s ,  son énergique intervention 
dans les îravaux juridiques de l ’Union Syndicale lui 
ont assuré un souvenir reconnaissant de tous ceux qui 
ont coopéré aux mêmes œuvres.

Président à deux reprises de la Conférence du Jeune 
Barreau, ses jeunes confrères trouvèrent en lui un ami 
fidèle et un protecteur éclairé.

Membre du Conseil de l ’Ordre, il se montra ferme 
et rigoureux pour les manquements graves aux devoirs 
de l ’avocat, bienveillant et indulgent pour les fautes 
légères, et ses avis furent toujours écoutés avec atten
tion et sympathie.

Appartenant depuis quarante ans au grand Barreau 
de la Cour d’appel, il a eu le souci constant de faire 
triompher la justice, la vérité et le bien.

Son activité au Palais ne s’est pas démentie un seul 
instant et, il y a un mois, il a défendu avec un véritable 
talent et une admirable conscience une cause difficile 
et ardue de droit administratif intéressant les intérêts 
vitaux de sa commune.

Sa foi dans le travail a été grande; il en avait le 
culte, et, ne fût-ce qu’à ce titre, son nom est certain de 
vivre dans les fastes de notre Ordre; il y demeurera 
comme un modèle d’homme honnête, bon, d’uneintel- 
ligence ferme et droite entraînant la sympathie de ses 
Confrères et l ’estime des Magistrats.

Mon cher Confrère, mon cher Maurice, ce n’est pas 
sans une poignante émotion que je te dis adieu ! Notre 
vie professionnelle avait créé entre nous une véritable 
camaraderie; nos poignées de mains presque chaque 
matin, nos conversations amicales dans les couloirs du 
Palais, ton affectueuse intervention dans la création 
d’une œuvre charitable de ta commune, à laquelle nous 
nous intéressions tous les deux, tout cela ne s’oublie

La loi due à l ’initiative mémorable de 31. Waldeck- 
Rousseau, loi du 2 juillet 1901, a abrogé le régime 
séculaire qui avait réagi la France à dater du Code 
pénal de 1810 et que les gouvernements postérieurs 
avaient maintenu et plutôt aggravé.

Cette même loi, en son titre Ier, a organisé les asso
ciations qui n’ont pas un but de bénéfice.

Elle a ainsi réalisé un immense progrès dont la 
Belgique aurait dû prendre l’initiative et qui appelle 
d’urgence l ’attention du législateur.

Le chapitre Ier et le chapitre II du projet de loi ne 
font en somme que consacrer les règles qui régissent 
aujourd'hui en France les associations sans but de 
bénéfice, et je tiens à dire que je n’ai fait en somme 
que reproduire, avec de légères variantes, le titre Ier 
de la loi Waldeck-Rousseau.

CHAPITRES Ier et II.

Le chapitre 1er, inspiré tout entier par le  principe 
de la liberté d’association proclamé par la Constitution, 
ne fait en définitive que l’organiser par quelques dis
positions simples et pratiques.

Dans le système actuel de nos lois, la condition 
essentielle d’une société et de la protection que la loi 
lui accorde, c’est la poursuite d’un bénéfice personnel 
au profit de chaque associé, à telles enseignes que la 
société est nulle, si un des associés est exclu de toute 
participation aux bénéfices.

Mais notre siècle s ’inspire de plus en plus de la 
solidarité sociale et de sentiments altruistes; on ne 
saurait trop louer les efforts nombreux qui, dans tous 
les  domaines, sont faits par des groupes de citoyens

9 1 6

pas. et il restera pour moi le souvenir de quarante 
années de ta belle vie professionnelle, le chagrin de ton 
départ si imprévu et si soudain !

Mon cher Confrère, mon cher ami, au nom de la 
Conférence du Jeune Barreau, au nom des membres du 
Conseil de l ’Ordre, au nom de tous tes confrères, je te 
dis adieu.

B i b l io g r a p h ie  :

L a  Cour souveraine de Viriginal. —  Belg. jud ., 
t. XXIX, 1871, p. 1489.

La patente des avocats. —  Rapport présenté à la Con
férence du Jeune Barreau de Bruxelles (B u ll. Jeune 
B arreau , 1875-76, p. 47). En collaboration avec 
Splingard, P.

Table générale alphabétique des vingt années (1856-75) 
de la Jurisprudence du port d 'A nvers.

F a u x  inventaires et faux bilans. — Rapport présenté 
à la Section de Droit commercial de l ’Union syndi
cale de Bruxelles, 1879.

Code international m aritim e. — Rapport présenté au 
Congrès international du commerce et de l’industrie, 
1880.

Traité de l'abordage des navires sous l'empire des lois 
belges, Bruxelles, 1883. —  En collaboration avec 
M6 Ed. Picard (extr. des Pand. B.).

Nouveau Code de commerce et des Lois usuelles en 
matière commerciale actuellement en vigueur en 
Belgique, 1886 (plusieurs éditions).

Code de la propriété industrielle. Brevets d'invention, 
marques de fabrique et de commerce, dessins et 
modèles industriels, 1884.

Code belge des conseils de prud'hommes, 1884. 
Dernières lois usuelles en matière commerciale. Procé

dure gratuite en matière de faillite, etc., 1884. 
Traité des assurances en toutes matières, 1884. (Extr.

des P a n d e c t e s . )

Im pôt sur le revenu présumé des habitants. —  Rapport 
présenté au conseil communal de la commune de 
Saint-Gilles, 1886.

Table décennale (1876-1885) de la jurisprudence du 
port d 'A nvers.

D e v o s  et V a n  M e e n e n ,  Commentaire des lois sur les 
sociétés commerciales. (Deux éditions.) l re édit., 
1897-1898; 2e édit., 1900.

L ’interprétation des lois par les documents parlemen
taires. — Conférence, 1889.

Code de commerce (7e édition), 1894.
A cte  de naissance. E n fan t légitime. N om  du père. 

E nfant naturel. N om  de la mère. — Lettre au 
procureur du roi de Bruxelles, 1903.

E nfan t naturel non reconnu par sa mère. N om  
patronymique. —  Lettre au Ministre de la justice, 
1903.

*
* *

Me Edouard HOLZEMER

Dans le  calme oublieux des vacances, le 25 août, 
nous est parvenue l’annonce, prévue depuis longtemps, 
hélas ! du décès de Me Edouard Holzemer. Nous tous 
qui, au Palais, pendant des mois et des m ois, avions 
suivi les progrès du mal qui le rongeait lentement et 
contre lequel il luttait avec une vaillance admirable, 
savions que l ’issue n ’en pouvait être douteuse ; mais il 
résistait si opiniâtrement et se montrait plein d’une si 
belle confiance que, malgré tout, on se prenait à 
espérer. Et la mort implacable est venue, le  terrassant 
pendant cette période d’égoïstes repos, loin de la 
fièvre de ce Palais qu’il aimait tant et dont, pendant 
l ’année judiciaire, elle eût accumulé les sympathiques 
regrets... Car Edouard Holzemer n ’avait que des 
am is... Sa connaissance approfondie du droit et de la 
procédure, sa ponctuelle diligence, son abord aimable, 
sa courtoisie et sa serviabilité exemptes de toute

dans un but désintéressé, avec le seul souci d’une 
action commune en vue d’un but d’intérêt social.

Dès lors, n’est-il pas absolument nécessaire de 
reconnaître l’existence juridique d’associations ayant 
l ’objet indiqué par l ’article 1er?

Inutile de formuler en détail les règles qui régle
ront ces associations.

Constituées sous l ’égide du droit commun, elles fixe
ront elles-mêmes les règles fondamentales qui doivent 
les régir, en vertu du principe de la liberté des con
ventions, avec la restriction —  qui elle aussi est le 
droit commun —  que leur but ne sera contraire ni à 
l ’ordre public, ni aux lois, ni aux bonnes mœurs.

Tel est l ’objet de l ’article 1er. Toutefois, il a paru 
nécessaire de formuler certaines règles essentielles 
dont la plupart se justifient d’elles-mêmes et qui ont 
pour but d’assurer leur fonctionnement régulier.

Il importe de noter d’ailleurs que la plupart de ces 
règles sont empruntées elles-mêmes à la législation 
qui régit actuellement les sociétés commerciales.

Il faut que ces sociétés, dans leur intérêt même, 
soient connues du public; de là, la nécessité de l ’acte 
constitutif et de sa publication.

Le projet exige un acte authentique publié au 
M oniteur, mais je reconnais qu’il serait possible de se 
contenter d’un acte sous seing privé et que la publica
tion au M oniteur pourrait être remplacée par le 
dépôt de l ’acte au greffe du tribunal civil ou au greffe 
du tribunal de commerce, qui seraient tenus de le 
communiquer au public, et d’en délivrer copie à ceux 
qui désireraient en prendre connaissance.

(A  suivre.)
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arrière-pensée lui avaient rapidement assuré l ’une des 
premières places dans sa corporation. Agé de qua
rante-six ans à peine, avoué depuis le 2 juin 1894, il 
était président de la chambre et jouissait d’une autorité 
considérable. Les magistrats comme le Barreau appré
ciaient les services qu’il ne cessait de rendre à l ’admi
nistration de la justice; le Journal des Tribunaux , 
particulièrement, était fréquemment honoré de sa 
collaboration; attentif à toutes les évolutions de la 
jurisprudence, esprit compétent et averti, il ne man
quait jamais de nous signaler et de nous adresser les 
meilleurs arrêts de la Cour, ceux surtout qui don
naient des solutions nouvelles. Notre « Bulletin de la 
Jurisprudence » lui doit une bonne part de son déve
loppement.

Nous serons certes les interprètes du monde judi
ciaire tout entier en faisant nôtres les paroles suivantes 
que prononça, à la mortuaire, Me Mahieu, doyen des 
avoués d’appel :

Messieurs,

Bien que la parole s’avoue impuissante en des 
heures telles que celles-ci, nous devons, nous voulons 
répéter, devant le cercueil du confrère que nous 
pleurons, un mot encore de regret et de louange. Oui, 
nous voyons avec une douleur profonde, je le  dis au 
nom de tous les avoués de la Cour de Bruxelles, nous 
voyons avec douleur se séparer prématurément de 
nous celui qui était pour nous un compagnon, un ami, 
un guide, un chef aimé et respecté; modèle du travail, 
de l ’intégrité, de la fermeté modérée, de la douceur 
sans faiblesse, de la générosité, du dévouement à ses 
confrères et à ses amis, de la prudence dans les cas 
les plus épineux, de la décision et de l ’énergie dans 
les moments critiques, de la compréhension et de la 
pratique de tous les devoirs professionnels ; modèle 
encore de sang-froid et de courage devant les souf
frances physiques et morales des derniers temps, dont 
le  spectacle nous causait à la fois tant de peine et tant 
d’admiration.

De tels exemples donnés par Edouard Holzemer, 
les services que sa science consommée de la procédure 
et son expérience des affaires rendaient à ses clients et 
à leurs conseils, sa collaboration constante à l ’œuvre 
judiciaire dans ses moindres détails, lui attiraient 
l ’estime et les sympathies de tous ceux qui l ’ont 
connu, et il savait faire rejaillir ces sympathies et 
cette estime sur notre corporation tout entière.

Gardons son souvenir, marchons, comme guidés 
par son ombre amie, dans le  sillon qu’il nous a tracé.

Cher confrère, cher Edouard Holzemer, nous hono
rons ta mémoire en prononçant ce souhait, en faisant 
cette promesse, avant de dire du fond du cœur : 
Adieu !
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M. le  Conseiller BELTJENS

Au moment de la mise sous presse, nous arrive 
l’annonce du décès de M. Beltjens, Conseiller à la 
Cour de cassation. Ce haut magistrat occupait une 
place importante dans le monde judiciaire ; il avait 
aussi donné au Journal des Tribunaux , dans une 
circonstance solennelle, une précieuse marque de 
sympathie.

Nous parlerons de lui dans notre prochain numéro.

Chronique judiciaire

Q Ü ID  A LA CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU?

On est rentré. Que dis-je? on a déjà plaidé. Tout le  
monde a repris contact avec l ’austère Thémis qui pré
side aux destinées du Journal des Tribunaux  et qui 
d’un front serein (?) regarde (?) s’écouler les flots 
d’encre judiciaire dans nos colonnes.

Mais à peine s’est-on remis aux travaux sérieux, 
qu’un chroniqueur du journal, encore fortement 
impressionné par le dolce farniente des vacances, a 
déjà songé aux réjouissances que pourrait, cette année, 
s ’offrir le Barreau, le Jeune Barreau s’entend, car lui 
seul sait vivre la vraie vie judiciaire, la vie judiciaire 
où Ton s’amuse.

Aussi ce chroniqueur s’en fut-il s’enquérir auprès 
d’un des dirigeants de la Conférence au sujet des festi
vités et réjouissances futures.

Evidemment on s’attend à ce que les président et 
directeur aient pâli, pendant les vacances, sur l ’élabo
ration de programmes : on attend beaucoup de leur 
activité, de leur zèle, de leur talent, de leur ingénio
sité, de leur haute conception du rôle qu’ils rempli
ront; on espère avoir une année qui soit, pour la 
Conférence du Jeune Barreau, exceptionnellement 
brillante ; ils ont dit : plus de revue, plus de banquet, 
du nouveau, toujours du nouveau, et du nouveau 
surtout professionnel, surtout judiciaire.

Quels projets merveilleux écloront? Mystère.
Notre chroniqueur avait dessein de sonder cet 

abîme de silence : Eh bien, quelle surprise nous 
réservez-vous? avez-vous élaboré un programme 
magnifique? ferez-vous enfin quelque chose de neuf 
devant quoi nous nous pâmions?

Et savez-vous ce que la grande autorité de la Confé
rence répondit?

« Chut, chut! nous irons tous en aéroplane... »
Eh bien, m oi, —  voulez-vous mon sentiment? —  je 

me méfie.
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CURIOSA 111

Nous reproduisons, ci-après, le  texte scrupuleuse
ment exact d’une lettre adressée dernièrement au pré
sident de l ’une de nos audiences correctionnelles, par 
un confrère de province :

Monsieur le P résident,

Vous présente l ’expression de mon respect en cause 
Van 0 . . . ,  audience du 2 1 ...

Au nom de la défense j’ai l’honneur de solliciter la 
remise de cette affaire à une date ultérieure. Le pré
venu détenu a reçu la citation le 17. Etant illettré, 
M. le Greffier de la prison a bien voulu me transmettre 
ce jour le 18. Le bureau de la consultation m’a chargé 
des affaires D ... et Der... à votre audience du 20 .8 .0 9 . 
Je ne puis donc ne plus prendre connaissance des 
pièces ni en refaire une étude sérieuse ce que j’estime 
être indispensable eu égard au jugement.

Le sieur Van 0 . . .  se joint à ma demande.
Etant dans l ’im possibilité de me présenter à la barre 

mardi je me suis respectueusement permis d’envoyer 
la présente à M. le Président, en le  priant d’agréer 
mes salutations distinguées.

*
¥ *

L e s  jo y e u s e t é s  d e  l a  lo i

Un marchand de journaux établi dans un des fau
bourgs extérieurs de Londres, vient d’être le héros 
d’une aventure judiciaire vraiment amusante. Avant- 
hier un juge impitoyable autant que moyenâgeux, 
condamnait le bonhomme à 10 shillings d’amende 
pour avoir ouvert sa boutique le dimanche. Le con
damné paya sur l ’heure en farthings (le farthing est 
la plus petite pièce de monnaie anglaise). La Cour 
refusa de recevoir cette mitraille, et donna vingt- 
quatre heures pour effectuer le paiement en or ou en 
argent. Mais le marchand de journaux connaît à fond 
les lois britanniques. Il reparut hier devant la Cour, et, 
la loi à la main, démontra que la monnaie de cuivre 
doit être acceptée jusqu’à concurrence de 2 livres 
sterling. Sur quoi, la Cour reconnut son erreur, et 
s’apprêta à toucher les 10 shillings de farthings. Mais 
elle avait compté sans son hôte : d’une main le mar
chand de journaux remit son argent dans sa poche, 
tandis que de l ’autre il tendit à la Cour un autre texte 
de loi par lequel il est déclaré que la Cour n’a plus le 
droit de réclamer le montant d’une amende une fois 
qu’elle a refusé de l ’accepter.

* (t) Voy. J. T ., 1907, pp. 95 ,128,'192, 635. 730,778, 816, 989,
1058,1095,1285. — 1908, pp. 63, 94 ,165 , 303, 319, 58Ô, 582, 
656 ,1074 ,1129 ,1202 , 1358. —  1909, p . 120,183, 310, 406, 639, 
816.
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On juge de l ’hilarité que provoqua dans le  prétoire 
l ’action inattendue du boutiquier-jurisconsulte. Mais la 
Cour, e lle , n’a pas ri.

NO M INATIO NS ET M UTATIO NS

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 27 juillet 1909 :

— Est désigné pour remplir les fonctions de juge 
d’instruction près le tribunal de première instance de 
Charleroi, pendant un terme de trois ans, prenant 
cours le  1er août 1909, M. A d a m , juge à ce tribunal.

Par arrêté royal du 3 août 1909 :

—  Est désigné pour remplir les fonctions de juge 
d’instruction près le tribunal de première instance de 
Charleroi, pendanPun nouveau terme de trois ans, 
prenant cours le 6  août 1909, M. Q u i n e t ,  juge à  ce 
tribunal.

Par arrêtés royaux du 3 août 1909, sont nommés :

—  Juge au tribunal de première instance de Nivelles, 
M. W e t s  (P.), avocat, juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Laeken, en remplacement de 
M. Van Damme, appelé à d’autres fonctions.

—  Huissier près le tribunal de première instance 
de Namur, M. H o s l e t  (A.), candidat huissier à Saint- 
Servais, en remplacement de M. Guyot, décédé.

— Notaire à la résidence de Deftinge, M. V a n  

W a m b e k e  (E.), candidat notaire à Schaerbeek, en 
remplacement de M. D’Haese.

Par arrêtés royaux du 19 août 1909 :

—  Est accepté la démission de M. B l é s i n  (P.), de 
ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix 
du canton d’Antoing.

Sont nommés :

— Huissier près la Cour d’appel de Bruxelles, 
M. C o p p e j a n s  (L .), candidat huissier à Bruxelles, en 
remplacement de M. Verhasselt, décédé.

—  Notaire à la résidence d’Oosterzeele, M. B o e c -  

k a e r t  (H.) candidat notaire à Oosterzeele, en rempla
cement de M. Boeckaert, démissionnaire.

Par arrêté royal du 24 août 1909 :

— Est nommé notaire à la résidence de Rochefort, 
M. D u b o is  (J.), candidat-notaire, juge suppléant à la 
U ïs tic e  de paix de ce canton, en remplacement de 
M. D e  Loneux, démissionnaire.
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LES DROITS INDIVIDUELS
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Actionnaires contre les Administrateurs
r r

DES S O C IE T E S

PAR

L E O N  H E N N E B I C Q
Avocat à la Cour d’Appel de Bruxelles

U n  v o l u m e  i n - 8 ° d e  1 5 4  p a g e s .  —  P r i x  : 3 fr. 5 0

Les Sociétés Anonymes Belges
D E V A N T  LA  LOI FR A N Ç A ISE  

p a r  Léopold GOIRAND
AVOUÉ AU TRIBUNAL DE LA SEINE

Les obligations des sociétés belges au regard des lois fiscales y sont traitées 
dans un chapitre spécial, notamment les impôts de timbre de transmission, sur le 
revenu; les formalités à remplir pour pouvoir faire des affaires en France; et la 
Jurisprudence la plus récente sur ces diverses questions. — P rix  : 2 francs.
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BE LL AMY & BEYENS
Généalogistes

9, rue de l ’Arbre, à. BRUXELLES
T élép h o n e  n° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavv, Andriveau et Schaeffer et P. lletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

MM. B ellam y  e t  B ey en s s ’o c c u p e n t e x c lu s iv e m e n t 
e t  à  le u r s  r is q u e s  e t  p é r i ls  d e  la  re c h e rc h e  d es  h é r l  
t i e r s  d a n s  le s  su c c e ss io n s  où ils  s o n t  in co n n u s .

J. Vandermeulen
Costumier du Barreau et de la M agistrature 

au Palais de Justice de Bruxelles
T É L É P H O N E  No 5 9 7

M M . les Avocats de province et les Docteurs en 
droit pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.

N . B. — J e a n  V a n d e rm e u le n  e s t  a u  v e s tia ire  to u s  
le s  jo u r s ,  d e  8 1/2 à  3 1 /2  h e u re s ,  d im a n c h es  
e t  jo u r s  de  fê te s  e x ce p té s .

Restaurant Nestor Sibille
R U E  J O U R D A N , 16 t é l é p h o n e

(PORTE LOUISE) 1 9 3 8
A DEUX M IN U T E S  DU PALAIS DE JUST ICE

P la t s  du  j o u r  e t  à  la  c a r t e .  ♦  M unich 
A llem an d e .  ♦  P i l s n e r  U rq u e ll .  ♦  B iè r e s  
A nglaises*  ♦ J e u  d e  q u i l le s  a l le m a n d .  ♦ 
T i r  à  la c a r a b i n e .  ♦  B i l la rd s .  ♦  Vins, 

C h a m p a g n e s  (m a rq u e ) .
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Aux nouveaux Abonnés
L e  jo u r n a l s e r a  e n v o y é  g r a tu ite 

m ent, ju s q u ’a u  3 1  d écem b re p ro 
ch ain , à  to u tes le s  p erson n es qui 
p ren d ro n t un abon n em en t à, p a r t ir  
du 1 er ja n v e r  1 9 0 9 .
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Séance du 3 février 1909

Proposition de loi organisant 
le droit d’association

(Suite)

L’article 2 contient une disposition nécessaire pour 
permettre à l’association de recruter de nouveaux 
adhérents. Cette faculté, que les statuts doivent con
sacrer, est encore dictée par l’intérêt évident de la 
société.

L’article 3 exige la publication du bilan au Recueil 
spécial des actes de sociétés.

L’article 4 limite à trente années la durée de ces 
sociétés, sauf prorogation à l ’expiration de ce délai.

C’est encore la reproduction du droit commun 
relatif aux sociétés commerciales.

Cet article 4 dit toutefois qu’à l’expiration du terme 
de trente années, la société devra payer au Trésor un 
impôt de 6 p. c. de son avoir net.

Le chiffre de l’impôt est sujet à discussion, mais le 
principe de l’impôt me paraît justifié.

En effet, l’avoir de la société pendant la durée de 
celle-ci échappe aux droits de succession et, en général, 
il sera aussi affranchi des droits de mutation.

L’impôt proposé par le projet a donc un caractère 
compensatoire de ces droits.

L’article 5, pour le cas de décès, d’interdiction, de 
faillite ou de déconfiture d’un des associés, contient
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De la défense des intérêts 
devant la juridiction consulaire

Les considérations et avis qui vont suivre ne 
sont pas à  destination des maîtres du Barreau, 
à qui la connaissance de leur art suggère 
comment doivent être présentées les causes, 
d’après leur nature et suivant les diverses ju r i 
dictions qui doivent les juger. La pratique et 
l’expérience, la sagacité et le tact, l’habileté et 
le discernement les mettent à même d ’appré
cier, mieux que quiconque, la façon dont, dans 
chaque cas particulier, doit s’exercer leur 
ministère, et l’assistance, même longue, don
née à  des magistrats inférieurs dans l’accom
plissement de leur charge, n’excuserait pas la 
présomption de l’auteur à  vouloir les con
seiller. Mais peut-être les jeunes avocats, non 
encore doués des aptitudes ou des talents de 
leurs aînés, auront-ils avantage à connaître le 
sentiment d’un praticien, sur la façon dont, 
suivant lui, les débats doivent s’engager, se 
poursuivre et se clore devant la juridiction 
consulaire.

★
* *

Il y a lieu d’apporter une grande attention 
à la rédaction de la citation qui in troduit la 
cause devant les juges consuls. Elle ne peut 
être rédigée ni hâtivement, ni à  la légère. Elle 
donnera à l’action judiciaire une nature et un 
caractère qui ne pourront plus être changés.

des règles qui sont pour ainsi dire devenues de style 
dans les sociétés commerciales ; toutefois, il permet 
aux héritiers représentants de l’associé décédé de 
sortir de la société, en lui faisant rembourser la part 
de leur auteur dans des conditions qui permettent à la 
société de se libérer facilement.

Et l’article 6 consacre aussi le droit de chaque asso
cié de se retirer de la société dans des conditions qu’il 
détermine.

Dans le système du projet de la loi, la société sub
siste pendant le terme fixé pour sa durée, mais le 
personnel de ses associés est variable et mobile. De 
nouveaux associés peuvent y entrer, d ’anciens asso
ciés peuvent en sortir.

L’article 7 a pour but d ’empêcher que le contrat de 
société ne contienne des clauses ayant pour objet d ’en
richir celle-ci au détriment des tiers et des héritiers.

Il n’existe aucune raison de dépouiller ceux-ci de la 
part de l’associé décédé, ni de permettre à la société 
de constituer une sorte de loterie ayant pour but 
d ’assurer aux associés survivants la part des associés 
prédécédés. Cette clause prohibitive s’inspire, du reste, 
de la restriction établie en matière des sociétés civiles 
par l’article 1837, § 2,C. civ.

Le principe de l’article 8 est emprunté à la loi sur 
les unions professionnelles ; celle-ci, par son article 13, 
frappe leurs immeubles d’une taxe annuelle de 4 p. c. 
du revenu cadastral, taxe représentative des droits de 
mutation.

Je reconnais qu’il serait préférable, tout en mainte
nant le principe de cet impôt, d ’établir comme base de 
perception le système suivi par la loi sur les unions 
professionnelles et j ’ajoute qu’il serait très désirable, 
ainsi que cela a été fait en France, de soumettre au
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Elle ne doit pas contenir une longue énon
ciation des faits. Elle sera claire; elle m en
tionnera l'objet de la demande, mais succinc
tement seulement les raisons qui la justifient. 
Le Code de procédure n ’exige qu’un exposé 
sommaire des moyens. Il faut satisfaire, sous 
peine de nullité, à ses exigences, mais il faut 
s’efforcer de ne pas faire plus qu’il n ’impose. 
Si la demande a pour objet le paiement d’une 
lettre de change ou d’un billet à ordre, copie 
de ce titre, sur lequel la demande se fonde, 
doit être donnée en l'exploit. Si elle tend au 
paiement d un compte, un  relevé, partant du 
dernier qui aura été approuvé ou dont la 
remise pourra être établie, sera transcrit en la 
citation. Ce ne sera guère qu’au cas où sa 
réception résultera d ’un écrit de l’assigné, que 
le requérant pourra se dispenser impunément 
de la transcription du compte. Les exploits 
longuement motivés sont à éviter comme étant 
toujours inutiles, souvent dangereux. Ils 
forment double emploi avec les conclusions 
s’ils renferment ce que contiendront plus tard 
celles-ci. Ils imposent au juge le fastidieux 
travail de relire deux fois de mêmes choses 
peu différemment dites. Rédigés ordinairement 
après un examen superficiel et insuffisant du 
dossier, sans connaissance des pièces et des 
moyens de l’adversaire, ils permettent à celui- 
ci de déduire, de déclarations inconsidérées, 
des reconnaissances ou des renonciations. Ils 
exposent leurs prolixes auteurs à des regrets 
tardifs !

** *

même impôt tous les biens immeubles qui échappent 
en général au droit de mutation.

Les associations dont parle le projet de loi, ayant 
une existence civile, sont capables de contracter dans 
les limites déterminées par le projet de loi ; elles peu
vent donc avoir des obligations envers des tiers, et il 
était nécessaire de dire quelle était la garantie de 
ceux-ci; elle consiste exclusivement dans l’avoir de la 
société, laquelle, en ce qui concerne ses responsa
bilités civiles, est assimilée à la société anonyme.

Il fallait une sanction à l'observation de la loi ; tel 
est l’objet du chapitre II, qui autorise le pouvoir judi
ciaire à prononcer la dissolution de la société si 
celle-ci n ’observe pas les prescriptions essentielles de 
la loi.

Ces courtes considérations justifient le chapitre Ier 
et le chapitre II du projet de loi et son texte répond à 
un besoin social si évident, qu’il semble vraiment que, 
sauf des modifications de détail, il pourra à très bref 
délai prendre place dans la législation.

CHAPITRE III.

Le chapitre III traite des personnes civiles propre
ment dites, c’est-à-dire des associations qui, consti
tuées conformément au chapitre Ier, seront, à raison 
de leur utilité publique, investies du droit de recevoir 
des dons ou des legs.

Je crois inutile d ’entrer ici dans l’examen des théo
ries intéressantes auxquelles a donné lieu la question 
de la personnification civile.

Est-elle une fiction de la loi ? Est-elle, au contraire, 
une réalité antérieure à la loi et dont celle-ci ne ferait 
que reconnaître l’existence?
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La nécessité reconnue, d ’une grande acti
vité dans les affaires commerciales, a fait doter 
les litiges commerciaux d’une procédure 
simple et rapide. Mais si, à raison de ce que 
les différends doivent être promptement réso
lus, la procédure n ’est pas compliquée, il faut 
néanmoins que lle  sauvegarde dans leur inté
grité les droits des plaideurs. Chacune des 
parties doit connaître, avant de s’adresser au 
juge, les moyens qu’invoque l ’autre, et les 
titres dont celle-ci entend é ta ler  sa préten
tion. En toute cause, et que les parties saisis
sent la justice par elles-mêmes ou par l ’inter
vention de mandataires, ia communication 
des pièces et des conclusions doit précéder la 
comparution. Il importe peu que les écrits 
dont il sera fait état émanent de celui-là 
même à qui ils sont opposés. 11 sera néan
moins dans une position inférieure au point 
de vue de la défense, si, n’ayant pas connu 
avant l’audience l’usage qui en serait fait, il 
n ’a pu se préparer à la risposte! S’il n ’était 
que mandataire de la partie absente, sa posi
tion serait encore plus difficile, car il lui 
serait impossible de se renseigner sur le sens 
et la portée des documents invoqués. Trop 
souvent il arrive qu ’une lettre missive isolée, 
produite à la dernière heure et qui paraît 
décisive, est démontrée ensuite ne devoir 
exercer sur la solution du litige aucune 
influence. Il sera prudent, que celui à qui il 
sera opposé tardivement une pièce non com 
muniquée, s’abstienne de s’en expliquer; le 
juge lui fournira le moyen de l’éclairer; il

Une chose est certaine en tout cas : il est impossible 
de soutenir que, par la seule volonté des individus 
poursuivant un but commun puissent, au profit de ce 
but commun personnifié, assurer à celui-ci la capacité 
de recevoir des dons ou des legs.

Cette capacité, même lorsqu’il s’agit d’individus, est 
essentiellement l’œuvre la de loi positive, et c’est ainsi 
que celle-ci établit en cette matière une série d’inca
pacités qu’il est inutile d’énumérer ici.

Ce qui est vrai de la capacité de recevoir des dons 
et des legs est vrai aussi de la faculté de faire des tes
taments et des donations. Elle relève exclusivement du 
droit positif.

Donc, quelles que soient les divergences théoriques, 
l’intervention de la loi est nécessaire pour conférer à 
une association le droit exceptionnel de recevoir des 
dons et des legs, et ce droit ne peut se justifier en 
théorie que si l’association a un but d’intérêt public.

Dans ce cas seulement, elle pourra et devra être 
reconnue comme personne civile et nécessairement se 
soumettre à des conditions spéciales et particulières 
commandées par l’intérêt public et justifiées par la 
faveur que la loi lui accorde.

La vraie question, au point de vue pratique, est 
celle-ci : la notion d’utilité publique, telle qu’elle est 
aujourd’hui comprise par la législation, est-elle bien 
comprise? Est-elle dans les lois actuelles suffisamment 
étendue?

Je n'hésite pas à me prononcer pour la négative; 
notre temps a vu naître une série d ’œuvres excellentes, 
inspirées, nous le répétons, par le principe de la soli
darité sociale et dont l’utilité publique est incontes
table.

Je citerai, à titre d ’exemples, toutes les œuvres à la
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sera déjà prêünuni contre la valeur ou l’aüto- 
rité du document par sft production insolite. 
Il n ’ÿ a guère tjué leurs notes d audience, et les 
extraits de doctrine et de jurisprudence, que 
les plaideurs peuvent s’abstenir de se commu
niquer; les premières, parce qu’elles sont des 
aides-mémoire destinés à être utilisés au 
cours des plaidoiries; les seconds, parce que 
les livres et recueils juridiques sont un 
domaine commun et ouvert à tous. La non- 
communication des notes d’audience leur 
attribue, aux yeux du juge, une importance 
restreinte; les atfirmations qu’elles contien
nent, si les éléments du dossier ne les véri
fient ou les corroborent, n’ont que la valeur 
d’allégations de la partie Le règlement du 
tribunal de commerce de Bruxelles, rappelant 
l’instruction imposée aux causes par le Gode 
de procédure civile, dispose expressément que 
les parties doivent se communiquer les pièces 
quelles veulent produire et les conclusions 
contenant les moyens dont elles entendent 
faire usage; il interdit qu’elles poursuivent 
l’audience, qu’elles fassent inscrire les causes 
sur les rôles particuliers des chambres, et 
qu’elles soient admises à plaider, avant d ’avoir 
justifié de l’échange des pièces et des conclu
sions (art. 30). Les livres de commerce d’une 
partie, dont la représentation est ordonnée 
par les juges, soit sur demande, soit d ’office, 
ne doivent être ni communiqués, ni même 
montrés à l 'autre partie. Un commerçant peut 
avoir intérêt à ce que ses livres ne soient pas 
compulsés, examinés, ou même simplement 
vus par un autre commerçant, fût-il, non pas 
son concurrent, mais seulement son adver
saire en un procès L’avocat de la partie n ’est 
pas plus en droit que celle-ci d’inspecter les 
écritures dont la reproduction est imposée par 
le juge, bien qu ’il le pourrait sans inconvé
nient. en raison de sa qualité, et de son 
absence d’intérêt aux opérations commer
ciales de son mandant Dans la pratique, il 
est rare que la .partie s’oppose à ce que son 
adversaire examine les registres qu ’elle pro
duit, et nous pensons que jamais un  membre 
du Barreau n’a fait obstacle à leur examen par 
l’avocat de l’adversaire.

*
* *

Les parties, ou leurs conseils, vont être 
appelées à exposer un différend commercial à 
des juges commerçants, assistés d’un ju r is 
consulte chargé d’aider ceux-ci dans l’accom
plissement de leur tâche. Ils se tromperont* 
s’ils se figurent que les juges consulaires, 
parce qu’ils ne sont pas magistrats de profes
sion, jugeront avec peu de capacité, de dévoue
ment ou de soin. Ils seront plus aptes à saisir 
un différend commercial en fait, que ne le 
seraient des jurisconsultes, et ce n ’est que 
dans la perception et la compréhension des 
questions de droit  qu’ils seront inférieurs. Ce 
n ’est pas ici le lieu d’insister sur le rôle du 
greffier, conseiller des juges, et aisément admis 
par eux à l’autorité que lui ont conquise sa 
science et son jugement. Mais on ne sera point 
étonné que n ’étant appelé par la loi à juger, ni

prospérité desquelles, sans distinction de culte ni de 
croyances, peuvent et doivent s’associer tous ceux qui 
ont la noble préoccupation de remédier aux misères 
sociales, telles : toutes les institutions qui ont pour 
but la protection de l’enfance, le patronage des con
damnés libérés, la lutte contre l’alcoolisme, contre la 
tuberculose, les bourses du travail, les organisations, 
encore rudimentaires, contre le chômage.

Il convient d ’v ajouter, dans un autre ordre d’idées, 
les sociétés qui ont exclusivement pour objet le pro
grès des lettres, des arts et des sciences.

Elles sont nombreuses en Belgique et sont en quel
que sorte l ’épanouissement plein de fécondité et d’ac
tivité de notre vie intellectuelle.

Telles sont, pour ne pas les citer toutes, la société 
d ’Archéologie, les deux sociétés de géologie, la société 
d ’Anthropologie, la société d’Astronomie, la société de 
Microscopie; la plupart possèdent de fait un patri
moine en rapport avec leur destination, des collections, 
une bibliothèque et un mobilier.

Il semble aussi, dans cet ordre d’idées, que l’Ordre 
des avocats de chacune des trois Cours d’appel devrait 
jouir de la personnalité civile, qui lui assurerait la 
propriété de ses bibliothèques et des œuvres d ’art qui, 
parfois, s’y trouvent, et qui lui permettrait de recevoir 
des dons et des legs au profit des confrères malheu
reux ou de leurs proches parents sans ressources.

Les sociétés constituées dans ces buts, à coup sûr 
excellents, n 'ont actuellement qu’une existence pré
caire, et il est vraiment pénible de voir les tribunaux, 
à raison de l’imperfection de la loi, annuler les libé
ralités qui leur sont faites.

Actuellement une loi peut seule conférer la person
nalité civile proprement dite; or, l’expérience parle-
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en fait* ni en droit, il ne cherche pas à assu
mer* bénévolement la responsabilité de la déci
sion Si sa sagesse et son expérience lui avaient 
assuré au siège une position prépondérante, lâ 
délicatesse voudrait que les plaideurs ne parus
sent point s’en apercevoir. La partie qui, en 
plaidant, s’adresserait plutôt au greffier q u ’aux 
juges, manquerait d’égards envers ceux-ci et 
mettrait mal à l’aise celui-là. La tentative de 
déposer, sans explications, les dossiers sur 
le bureau du greffier, le tr ibunal et ce dernier 
le tolérassent-ils, est peu habile. Les parties 
peuvent paraître s’en rapporter au greffier du 
soin de l’étude, voire même de la décision de 
l’affaire. Elles renoncent, en outre, au bénéfice 
du débat oral, sans lequel tout litige est diffi
cile k saisir. Elles enlèvent au juge le moyen 
de se procurer sur l’heure les éclaircissements 
qu’il estimerait utiles. Elles se privent de l’un 
des avantages que leur offre l ’organisation de 
la juridiction consulaire La qualité de magis
trats non professionnels et temporaires des 
juges permet d ’espérer qu’ils seront plus faciles 
à toucher ou 'i convaincre, que, non atteints 
par une « déformation professionnelle », leur 
cœur pourrait accorder ce que croirait devoir 
refuser leur esprit.

★
* *

L’usage de lire, avant la plaidoirie, les mo
tifs et le dispositif des conclusions, a presque 
disparu. Peut-être le faut-il attr ibuer à ce 
que, le plus souvent, elles ne sont pas réd i
gées lors de la comparution des parties devant 
la justice. Ceci à regretter et point cela, la lec
ture préalable des conclusions présentant en 
somme peu d’utilité. 11 est malaisé de com
prendre, à la simple audition, la relation 
écrite de faits complexes, ou des raisonnements 
compliqués sur des matières abstraites. Les 
conclusions, élaborées dans le cabinet de 
l’avocat, sont destinées  ̂ être étudiées dans 
le cabinet du juge. 11 est plus utile de lire, au 
seuil de la plaidoirie* la citation, si, répon
dant au vœu de la loi, elle contient l’objet de 
la demande, et sommairement seulement, 
l’exposé des moyens. La lecture du dispositif 
de la conclusion suivrait, s’il modifiait la 
demande dans son objet. — Que la citation ait 
été lue ou non, il est bon que les prétentions 
respectives des parties soient tout d’abord 
esquissées, avant que le demandeur, et le 
défendeur après lui, fassent connaître au t r i 
bunal, d ’une façon détaillée, le différend. Les 
contrats commerciaux, d ’où naissent les 
procès, sont ordinairement précédés de négo
ciations multiples ne s’accomplissant pas en 
un temps unique : en l’historique des rela
tions des parties, l’attention du juge ne se 
fixera pas sur les points importants* s’il ignore 
ce que chacun prétend. Faute de le lui avoir 
brièvement indiqué, la lecture des nombreuses 
stipulations d’un contrat, ou d ’une longue 
correspondance échangée, sera également sans 
fruit : il ne pourra, au fur  et à mesure, en 
extraire ce qui importera à la solution du 
point litigieux et, y appliquant ses facultés de 
raisonnement, en déduire les conséquences

mentaire ne me montre que trop qüe les projets de loi 
les plus simples et les plus nécessaires restent trop 
souvent enfouis dans les cartons du Parlement.

La grande innovation proposée par le projet de loi 
consiste en ce que désormais le pouvoir exécutif 
pourra, par un arrêté royal, conférer la personnalité 
civile à une association reeonhue d’utilité publique.

Il m’a semblé qu’un arrêté royal était même inutile 
pour certaines sociétés dont l’utilité publique est incon
testable, et dont j ’ai fait l’énumération.

C’est pourquoi le texte que j ’ai proposé les dispense 
de l’autorisation royale et leur accorde de plein droit 
la personnalité civile, dans les limites et les conditions 
du  projet de loi.

Mais, si je reconnais la nécessité d’étendre la notion 
d ’utilité publique et si je propose de permettre à un 
arrêté royal de se substituer en cette matière à la loi, il 
est indispensable de déterminer dans la loi les condi
tions essentielles auxquelles l ’arrêté royal donnera 
l’octroi de la personnalité civile.

Ces conditions essentielles, énumérées par le projet 
de loi, sont du reste empruntées aux lois antérieures 
qui régissent les personnes civiles existantes à ce jour, 
règles établies, en tenant compte précisément du 
caractère d’utilité publique de celles-ci; j ’ai de plus 
remédié à certaines lacunes qu’il importait de combler, 
et cela en tenant compte de l’œuvre des lois les plus 
récentes, conférant dans certaines limites la personni
fication civile.

L’article 910 du Code subordonne l’acceptation 
d ’une donation ou d’un legs par une personne civile à 
l’autorisation du gouvernement.

Il n’existe aucune raison de déroger à ces disposi
tions en ce qui concerne les personnes civiles futures.
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qui s’imposeraient à son esprit. Qüëlle cri^ 
tique plus amère d’une plaidoirie, qüë l’in ter
pellation du jugé* demandant au plaideur 
qui se rasseoit de lüi indiquer le but Oti l’objet 
de l’action !

(A suivre.) J e a n  T h o u m s in .

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (6e ch.), 3 avril 1909.
Prés. : M. L ev y-M o r e l l e . — A v. gén. : M. J o t t r a n d .

Plaid. : Me F r is o n .

(Mme. X ... c. M. Z ...).

DROIT CIVIL. —  d iv o r c e . — c a u s e . — condam na

t io n  CORRECTIONNELLE. —  DÉTOURNEMENT FRAUDU

LEUX. —  PERTINENCE.

S i les condamnations de L'un des époux à des peines 
autres que celles dont parle l'article 232 C. civ. ne 
sont pas en principe et par elles-mêmes une cause de 
divorce, Les faits qui les ont motivées peuvent, sui
vant leur nature et leur gravité, affecter le caractère 
d’injure prévu par l'article 231 du même r ode ; il en 
est ainsi d ’une condamnation à l'emprisonnement 
pour détournement frauduleux.

Attendu que parmi les causes sur lesquelles elle 
fonde sa demande en divorce, l’appelante invoque 
deux condamnations dont son mari a, à la date du
17 juin 1908, été frappé par la Cour d ’appel de 
Bruxelles, l’une en quinze jours d’emprisonnement et
50 francs d’amende du chef de coups et blessures à 
divers, et l’autre en quatre mois d’emprisonnement et
26 francs d’amende du chef d’avoir, à Bruxelles, en
1907, frauduleusement détourné ou dissipé, au préju
dice de Pierre Vranckx, deux traites acceptées de 
200 francs chacune, qui lui avaient été remises à 
charge d’en faire un emploi déterminé ;

Attendu que si les condamnations de l’un des époux 
à des peines autres que celles dont parle l’article 232
C. civ. ne sont pas en principe et par elles-mêmes une 
cause de divorce, les faits qui les ont motivées peu
vent, suivant leur nature et leur gravité, affecter le 
caractère d’injure prévu par l ’article 231 du même 
Code ; que s’il n ’en est point ainsi des faits visés par 
la première des condamnations encourues par l’in
timé, il en est autrement de ceux visés par la seconde;

Que ces derniers révèlent, en effet, chez leur 
auteur, une malhonnêteté profonde ; qu’ils atteignent 
l’appelante dans son honneur et sa considération et 
que, rendus publics par la décision de justice, ils sont 
outrageants pour elle et lui infligent une honte et une 
humiliation qui, à tous égards, les rendent constitutifs 
d’une injure grave;

Attendu qu’il suit de ces considérations que c’est 
à tort que le premier juge a rejeté la conclusion de 
l’appelante qui tendait à ce que sa demande fût 
accueillie de piano;

Attendu que, dans les circonstances de la cause, il 
échet de confier à l’appelante la garde et l’éducation 
de l ’enfant issu du mariage ;

P a r ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme 
M. l’Avocat général J o t t r a n d , statuant sur le profit du 
défaut accordé à l’audience du 27 mars écoulé et faisant 
droit à l’appel, m e t  à, n é a n t  le jugement rendu 
entre parties par le tribunal de première instance de 
Bruxelles, le 13 février 1909;

Emendant, a d m e t  le divorce au profit de l’appe
lante; l ’a u t o r i s e ,  en conséquence, à se retirer 
devant l’officier de l’état civil compétent pour le faire 
prononcer ;

Le gouvernement doit veiller à ce qu’elles n ’aient 
pas des ressources dépassant leurs besoins réels, et il 
doit aussi veiller à ce que les libéralités au profit des 
personnes civiles se concilient avec l’intérêt que 
peuvent inspirer les parents pauvres du donateur et 
du testateur.

Il est nécessaire que les personnes civiles puissent 
être propriétaires des immeubles indispensables à 
l’obtention de leur but social, mais la propriété d’au
tres immeubles doit leur être interdite; elle ne peut 
que compliquer leur gestion et leur administration et 
Constituer dans leurs mains une mainmorte inutile.

Les rentes nominatives sur l’Etat remplaceront lë 
prix des immeubles et épargneront ainsi aux personnes 
civiles les frais de gestion inutiles.
- La personne civile ayant un but d’utilité publique,

il est indispensable que la loi prenne les mesures 
nécessaires pour que ce but d’utilité publique soit 
atteint.

De là dérive la nécessité d’une comptabilité publique 
régulière, tel que le projet de loi l’organise ; de là la 
nécessité d’un contrôle sur la gestion et l’adminis
tration de la personne civile ; de là le droit du pouvoir 
exécutif de réglementer cette gestion de manière à ce 
que le but de la personne civile soit réellement 
atteint.

L’administration des hospices, des bureaux de bien
faisance , des fabriques d’église, établissements 
investis actuellement de la personnalité civile, est 
minutieusement réglée par des lois spéciales ; personne 
n ’en a jamais contesté l’utilité et la nécessité.

Il était donc indispensable, en transférant au pou
voir exécutif le droit qui appartient actuellement au 
pouvoir législatif, de formuler dans la loi les condi-
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Ordonne qüë l’efifant issu dü mariage sera confié 
â l’appelante;

C o n d a m n e  l’intimé défaillant aux dépéns des 
deux instances et c o m m e t  l’huissier Van Lierop, de 
résidence à Schaerbeek, pour lui signifier le présent 
arrêt.

L i è g e  (3e ch.), 12 j u i n  1909.
Prés. : M. Ma s iu s . — Av. gén. : M. D e m a r t e a u . —  

Plaid. : MMes B o rr o u x  et J. S o u r re  (tous deux du 
Barreau de Verviers).

(Jacques Quaré c. Curateur à la faillite Quaré.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT COM. 
MERCIAL. —  c o n co rd a t  p r é v e n t if . —  r e je t  d e

LA REQUÊTE. —  ACTE DE JURIDICTION GRACIEUSE. —  

OPPOSITION. —  NON-RECEVAR1LITÉ.

Le rejet d'une requête en concordat préventif ‘constitue 
un acte de juridiction purement gracieuse, qui 
rentre dans le pouvoir souverain d'appréciation du 
tribunal saisi et n'est, par suite, susceptible d'aucun 
recours ; une décision de ce genre n'est pas un véri
table jugement, mais un simple refus de statuer qui 
ne doit être n i motivé ni même acté.

E n  ce qui concerne le rejet de la requête de con
cordat préventif à la faillite déposée le 30 octobre 1908 
par l’appelant Quaré :

Attendu que le rejet d’une requête en concordat 
constitue un acte de juridiction purement gracieuse, 
qui rentre dans le pouvoir souverain d’appréciation du 
tribunal saisi et n ’est, par suite, susceptible d’aucun 
recours; qu’ainsi que l’a reconnu M. Bara à la Chambre, 
lors de la discussion de la loi de 1883 qui n ’a pas été 
modifiée sous ce rapport, une décision de ce genre 
n’est pas un véritable jugement, mais un simple refus 
de statuer qui ne doit être ni motivé ni même acté;

Attendu que ce point résulte non seulement des 
discussions parlementaires, mais encore de l’économie 
de la loi du 29 juin 1887 elle-même qui n ’a, en effet, 
organisé aucune voie de recours, pour le cas dont il 
s’agit, à la différence de ce qu’elle a fait pour les 
autres cas prévus par elle dans les articles 20 et 21 ;

Attendu que c’est, dès lors, à bon droit que le juge
ment a quo du 15 janvier 1909 a déclaré non recevable 
l ’opposition formée par l’appelant contre la partie de la 
décision eh date du 5 décertibrë 1908 qui a repoussé 
sa demande de concordat préventif;

E n  ce qui concerne l’opposition faite à la même 
décision du 5 décembre 1908 eh tant qu’elle â pro
noncé la mise en faillite de Quaré :

Attendu qu’il est établi à toute évidence par l’en
semble des documents produits que 1 appelant, à 
l ’époque du 30 octobre 1908, se trouvait en dessous 
de ses affaires et que son passif dépassait son actif 
dans une mesure telle cjue le dividende qui pourra être 
distribué n’atteindra pas, même dahs les hypothèses 
les plus favorables, le chiffre de 50 p. c.;

Attendu, d ’ailleurs, qu’à partir du mois de juin 1908, 
Quaré a été poursuivi par Un certain nombrè de ses 
créanciers et a été l’objet de plusieurs saisies ; qu’aussi, 
dès ce moment, la cessation de ses paiements et l’ébran
lement de Soil Cfédit étaient notoires ;

Attendu qüë c’est donc à bon droit également qüe 
les premiers juges ont déclaré non fondée l’opposition 
de l’appelant à la décision prérappêlée dü 5 décembre 
1908 et refusé dë le relëver de l’état de faillite qu’elle 
avait prononcé contre lui ;

P ar ces motifs, la Cour, ouï M. D e m a r t e a u ,  Avocat 
général, en son avis conforme et rejetant toutes con
clusions contraires, c o n f i r m e  le jugement a quo et 
c o n d a m n e  l’appelant aux dépens d’appel, dont dis
traction au profit de M0 Jacob, avoué, qui affirmé en 
avoir fait l’avance.

tions légales qui limiteront les droits du pouvoir exé
cutif et soumettront les personnes civiles nouvelles 
aux mesures de publicité, de contrôle et de surveil
lance qui régissent celles qui existent actuellement.

L’article 15 constate au profit du pouvoir exécutif le 
droit de retirer aux personnes civiles les bénéfices des 
dons ou des legs qui leur ont été faits, si ces personnes 
civiles n ’observent pas la loi qui leur a donné une 
capacité dont elles abusent et attribue ces biens à la 
Caisse des accidents du travail.

On pourrait admettre toute autre destination de bien
faisance, se conformant autant que possible aux inten
tions des donateurs et des fondateurs.

Si nous avons indiqué la Caisse des accidents du 
travail, c’est que, malgré la loi si insuffisante sur les 
accidents du travail, elle a conservé une grande uti
lité publique en venant en aide aux victimes des acci
dents du travail par une aide immédiate et que, dans 
ma pensée, elle devrait avoir pour mission essentielle 
d ’accorder des pensions aux ouvriers nombreux et 
vraiment dignes de pitié qui, victimes de la législa
tion du Code civil, aujourd’hui supprimée, n ’ont pas 
réüssi à obtenir üne indemnité et sont réduits à la 
misère et à la mendicité.

L’article 16 exclût naturellement de toute participa
tion aux dons et au bénéfice des legs les associés 
démissionnaires, décédés, en faillite ou en décon
fiture.

Cette disposition se justifie d’elle-même; le véritable 
donataire ou légataire, c’est le but commun, et si 
celui-ci ne peut être atteint, les associés u t singuli 
n ’ont aucune prétention à faire valoir sur les biens 
légüés ou donnés.

(A  suivre.)
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Civ. B ru x . (4e ch.), 18 janv. 1909.
Prés. : M. Lo w e t . — Plaid. : MMe‘ J am in é  (du Barreau 

d’Anvers c. Au g . Brau n  et A . H o u t e k ie t .

(Société « Tereja Rivier Goud Maatschappij » 
c. époux Planquart et Maurice Dreyfus.)

DROIT ÉTRANGER. — s o c ié t é  a n o n y m e .  —  l é g i s l a 

t io n  NÉERLANDAISE. —  PERTE D’UNE QUOTITÉ DU CAPI

TAL. —  CAS DE DISSOLUTION. —  DISPOSITION D’ORDRE 

PUBLIC. —  ACTiON INTENTÉE PAR LA SOCIÉTÉ. —  

DROIT DU TRIBUNAL SAISI DE VÉRIFIER LA SITUATION.

—  BILAN ADOPTÉ PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. —  

ÉLÉMENT NON SUFFISANT. —  EXPERTISE ORDONNÉE.

L'article 41 du Code de commerce néerlandais ainsi 
conçu : « Aussitôt que les directeurs auront la preuve 
que le capital social a éprouvé une perte de 50 p. c., 
ils seront tenus d'en faire mention dans un registre 
à ce destiné au greffe du tribunal d'arrondissement 
ainsi que dans les journaux indiqués à l'article 28. 
S i  la perte est de 75 p. c , la société est dissoute de 
plein droit et les directeurs sont responsables person
nellement et solidairement envers les tiers de toutes les 
obligations qu’ils ont contractées après que l'existence 
de ce déficit leur était ou leur aurait dû être connu », 
est d'ordre public; il doit s'appliquer aussi bien aux 
actionnaires qu'aux tiers; un tribunal saisi d'un 
litige quelconque par une société anonyme hollan
daise doit pouvoiry même d'office, rechercher s’il n’y 
a pas violation de l'article en question.

P our déterminer le montant de l'actif social, l'action
naire, et conséquemment le tribunal, ne doivent pas 
s'en tenir au chiffre porté au bilan dûment approuvé 
par l'assemblée générale; si des éléments sérieux 
viennent combattre ceux que l'assemblée générale lui 
a fournis, le juge aura le droit de pousser plus loin 
ses investigations et de s'entourer pour arriver à 
la découverte de la vérité de tous les moyens que la 
loi met à sa disposition et éventuellement à une 
expertise; le tribunal ne devra user de son droit de 
contrôle, en se servant d'éléments étrangers au bilan, 
qu'avec prudence et quand il ne s'agira pas d'une 
contestation apparaissant comme dénuée de fonde
ment.

Attendu que les demandeurs ont pour objet d’obte
nir condamnation des défendeurs au paiement des 
sommes reprises aux exploits introductifs d ’instance et 
représentant le cinquième versement à faire par les 
assigné? sur les actions par eux souscrites à la société 
demanderesse et les intérêts de retard;

Attendu qu’abandonnant tout autre moyen de défense 
les parties Pierlot et Clerbaut soutiennent que ces 
demandes ne sont pas recevables, la société demande
resse étant de plein droit dissoute dès avant la date de 
l'internement de l’action (5 mars 1904);

Attendu que parties sont d’accord pour reconnaître 
que la société demanderesse étant une société hollan
daise, c’est le Code de commerce néerlandais qui doit 
trouver son application en l’espèce;

Attendu que l’article 47 de ce Code en sa section III 
de la société anonyme est ainsi conçu : « Aussitôt que 
les directeurs auront la preuve que le capital social a 
éprouvé une perte de 50 p. c., ils seront tenus d ’en 
faire mention dans un registre à ce destiné au greffe <iu 
tribunal d’arrondissement ainsi que dans les journaux 
ndiqués en l’article 28 ;

» Si la perte est de 75 p. c , la société est dissoute 
de plein droit et les directeurs sont responsables per
sonnellement et solidairement envers les tiers de toutes 
les obligations qu’ils ont contractées après que l’exis- 
tehce de ce déficit lëiif était Ou leur aurait dû être 
connu » ;

Attendu que développant leur système de défense 
les époux Planquart-Best et le sieur Dreyfus affirment 
que la perte de trois quarts du capital de la « Tereja 
Maaischappy *> résulte des éléments de la cause, notam
ment des rapports verbalement présentés aux action
naires et des bilans arrêtés par l’assemblée générale ;

Qu’en ordre subsidiaire ils prétendent que, tout au 
moins, si le tribunal n’estimait pas suffisante la justi
fication de leur allégation, les éléments susdits lui 
fourniraient des présomptions assez graves pour lui 
permettre une admission à preuve 

Attendu que, pour échapper à l’application de 
l’article qui lui est opposé, la demanderesse soutient : 

1° Que la disposition ne s’applique qu’aux tiers et 
non aux actionnaires ;

2° Que les tribunaux sont incompétents pour appré
cier le quantum de la perte ;

Attendu que le litige comprend ainsi d’abord une 
question de recevabilité de la demande, ensuite éven
tuellement Une question de fait;

Attendu qu’il conste des discussions qui ont eu lieu 
entre les parties et de l’aveu des jurisconsultes hollan
dais consultés par la demanderesse que l’article 47 
du Code de commerce hollandais est d ’ordre public, 
parties étant seulement en désaccord quant aux consé- 
guences à tirer de ce principe ;

Attendu qu’une disposition intéressant l’ordre public 
lie nécessairement tous les citoyens ; que, dans l ’espèce, 
l’article 47 discuté doit s’appliquer aussi bien aux 
actionnaires qu’aux tiers et qu’un tribunal saisi d’un 
litige quelconque par une société anonyme hollandaise 
doit pouvoir, même d’office, rechercher s’il n ’y a pas 
violation de l’article en question ;

Attendu qu’adopter une autre solution serait recon
naître à l ’assemblée générale ie droit de permettre à la 
société de continuer des opérations dans un cas où la 
loi, mue par des considérations de moralité et d’intérêt 
public, en a voulu la cessation de toute activité;
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En effet, si les actionnaires pris individuellement 
n ’avaient pas la faculté de recourir aux tribunaux pour 
faire constater, en dehors des directeurs de la société, 
que la dissolution de celle-ci est encourue par suite de 
la perte de trois quarts du capital, il serait toujours 
loisible aux directeurs, émanation de la majorité, de 
faire contester par celle-ci les pertes les plus évi
dentes ;

Attendu que vainement la demanderesse prétend que 
l’intervention possible du tribunal constitue une immix
tion dans la gestion sociale et notamment dans l ’espèce 
une méconnaissance du droit des administrateurs de 
faire un appel de fonds statuaire;

Attendu que pareille intervention n’implique rien de 
semblable; le tribunal ne prétend pas s’ingérer dans 
l’administration de la société, il ne juge pas non plus 
de l’opportunité ou de l’inopportunité de l ’appel de 
fonds ; il se borne à Vérifier si la société ou ses repré
sentants sont encore habiles à réclamer des versements 
et à agir en justice;

Attendu qu’en procédant à cet examen le tribunal en 
la cause notamment ne méconnaît pas plus la règle de 
l’article 1134 du Code civil; qu’il ne le fait lorsque, 
ayant à apprécier une convention, il recherche si, au 
moment de contracter ou d’ester en justice, les parties 
avaient la plénitude de leur droits;

Attendu, il est vrai, que la demanderesse soutient 
que tout au moins pour déterminer le montant de 
l’actif social, l’actionnaire, et conséquemment le tri
bunal, doivent s’en tenir au chiffre porté au bilan 
dûment approuvé par l ’assemblée générale, sinon, 
dit-elle, la loi des parties serait violée;

Attendu que dans le système de la loi hollandaise ce 
soutènement n ’est pas vrai ;

Attendu, en effet, que si un bilan approuvé con
stitue une véritable convention, liant tous les action
naires, la minorité comme la majorité (art. 1134 
C. civ.), une assemblée générale ne peut néanmoins 
par ce moyen, déroger à une loi d ’ordre public (art. 6, 
C. civ.); or, c’est ce que ferait l’assemblée qui, en vue 
d’éluder l’article 47 et de maintenir à la société une 
existence factice, exagérerait, arbitrairement et contrai
rement à la réalité des choses, la valeur de son actif ;

Attendu qu’un bilan dressé dans de pareilles condi
tions ne pourrait constituer valablement la loi des par
ties ni-recevoir de sanction judiciaire ;

Attendu qu’une restriction s’impose toutefois;
Attendu qu’à l’origine de la société il appartient bien 

aux intéressés de fixer eux-mêmes et comme ils l’en
tendent la valeur des apports ; qu’il leur est môme loi
sible de la déterminer arbitrairement sans que, le cas 
de fraude ou de dol excepté* personne puisse y 
redire ; ce n ’est là qu’une application du principe de 
la liberté des conventions ;

Altendu que les règles de la logique veulent donc 
que ce soit d’après cette fixation ou cette estimation 
première que, pour vérifier si l’avoir social est perdu ou 
non, devront tabler les tribunaux quand ils auront à 
connaître de la validité d’une société hollandaise au 
point de vue spécial de l’existence du capital légale
ment indispensable à son maintien;

Attendu qu’à cet égard les bilans approuvés pourront 
constituer une base précieuse d’appréciation, mais non 
pas, toutefois, une preuve ju r is  et de jure comme la 
voudrait la demanderesse, mais juris tantum  seulement;

Attendu qu’il résulte de cette dernière remarque que 
si donc comme il sera dit ci-après, c’est le cas en 
l’espèce, des éléments sérieux viennent combattre ceux 
que l’assemblée générale lui a fournis, le juge aura 
incontestablement le droit de pousser plus loin ses 
investigations et de s’entourer pour arriver à la décou
verte de la vérité de tous les moyens que la loi met à 
sa disposition ce qui, dans le présent litige, pourrait 
éventuellement justifier la demande d’expertise ;

Attendu qu’il est d’ailleurs manifeste que le 
tribunal ne devra user de son droit de contrôle, en se 
servant d ’éléments étrangers au bilan, qu’avec pru
dence et quand il ne s’agira pas d ’une contestation 
apparaissant comme dénuée de fondement ;

Attendu que, dans le cas de l’espèce, le moyen 
soulevé par les défendeurs est des plus sérieux; qu’il 
n’est certes pas démontré d’ores et déjà que la Société 
La Tereja aurait perdu les 75 p. c. de son capital, mais 
qu’il existe en la cause des éléments revêtant les carac
tères de commencement de preuve légale (art. 1377) 
permettant conséquemment d ’admettre un complément 
de preuve (art. 1350, 1341, 1355, C. civ.);

Attendu que les faits et points suivants sont acquis 
aux débats :

1° La Société La Tereja constituée le 1er octobre 
1899, comportait un capital de 1 million de florins 
se décomposant en 300,000 florins de capital à 
souscrire en espèces et 700,000 florins d ’apport;

2° Ce dernier consistait dans une concession pour 
l’exploitation de La Tereja dans l’île de Bornéo, 
accordée en 1898 pour une période de vingt ans ;

3° Actuellement, après dix années d’existence et de 
tentatives infructueuses, la société n ’a pu réaliser le 
but qu’elle s’était proposée ;

Elle a reconnu notamment, dès le 23 septembre 
1903 que ses moyens liquides étaient épuisés;

Les fonds qu’elle a retirés depuis à la suite d’un 
procès intenté devant le tribunal d’Anvers à divers 
actionnaires sont insuffisants pour assurer la marche 
des affaires, ceux que les défendeurs actuels auraient 
éventuellement à verser ne changeraient guère la 
situation à ce point de vue ;

4° La société n’a pu établir que jusqu’ici la moindre 
parcelle d’or n’ait été extraite de la rivière La Tereja ;

5° Elle est en aveu qu’avec les moyens qu’elle a mis 
eu œuvre la réussite n ’est pas possible : elle déclare
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aussi que l’or exploitable ne se trouve pas comme on 
l’avait pensé dans le sable de la rivière .mais dans la 
couche plus profonde du lit, dans le gravier d’où il 
sera plus difficile à extraire;

Attendu que ces considérations constituent des pré
somptions graves, précises el concordantes ; que 
l’apport qui a valu d’après estimation conventionnelle
700,000 florins devait incontestablement n ’avoir plus 
au jour de l’assignation qu’une valeur infiniment 
moindre ;

Attendu que cette valeur va, d ’ailleurs, toujours en 
diminuant puisque la société est hors d ’état failte des 
ressources nécessaires de faire valoir sa concession ;

Que, dans ces conditions, le bilan arrêté par la 
société semble ne pas refléter la situation exacte et 
qu’il est du devoir du tribunal de permettre aux défen
deurs de faire la preuve de la perte par eux alléguée ;

A tte n d u  q u e  le  re c o u r s  à u n e  e x p e r t is e  p a ra i t  u n  

d é s  m o y e n s  le s  p lu s  p r a t iq u e s  e t  le s  p lu s  S û rs  

d ’a r r iv e r  à la  m a n ife s ta t io n  d e  la  v é r i té ;

Attendu qu’il échet de restreindre quant à présent 
la mission dès experts dans les limites qui seront 
ci-après déterminées :

P ar ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions autres ou contraires, joint comme connexes les 
causes inscrites sub nu 14841 et 27 ;

D o n n e  a c t e  au défendeur Planquaert de ce qu’il 
autorise son épouse à ester en justice ;

Et avant faire droit, a d m e t  les défendeurs à 
prouver par\ toutes voies de droit, témoignages et 
expertise compris, que la Société La Tereja a perdu les 
75 p. c. de son capital social;

D é s ig n e  en qualité d ’experts, à défaut par les 
parties de s’entendre dans les huit jours de la signifi
cation du jugement sur le nom d’autres : M. l’avocat 
J.-E. Korthals Altes, expert-comptable, Keizersgracht, 
395, à Amsterdam; Henri Siret, ingénieur, avenue 
Brugmann, à Bruxelles et Victor Chabot, ingénieur à 
Tilleur, Liège ; lesquels, serment préalablement prêté 
entre les mains de M. le président de cette chambre 
ou du magistrat qui le remplacera, auront pour 
mission d'examiner la comptabilité de la demanderesse 
ainsi que tous documents techniques ou administratifs 
de nature à les éclairer notamment sur la valeur de la 
concession au moment de l’intentement des actions ;

O r d o n n e  à la demanderesse de mettre à leur 
disposition tous les éléments que les experts ou les 
parties jugeront utiles à l’accomplissement de la 
mission de ces techniciens ;

Pour, le rapport étant déposé, être par les parties 
conclu et par le tribunal statué comme il appar
tiendra ;

C o m m e t  pour recevoir les enquêtes, M. le Juge 
V a n  N e ro m , et, en cas d’empêchement, tout autre 
magistrat à désigner par ML le président du tribunal ;

La demanderesse entière en preuve contraire ;
R é s e r v e  les dépens.

Civ. Anvers (ch.temp.), 20 mars 1909.
Prés. : M. Ol l e v ie r .  P l a i d .  : MMeB P o p l im o n t  

c. D e l v a u x , Va l é r iu s  et L e c l a i r .

(Clautriau c. la Ville d ’Anvers.)

I. DROIT CIVIL. — r e s p o n s a b i l it é .  — c o m m u n e .  <— 
DÉCRET DU 10 VENDÉMIAIRE AN IV. —  NON-ABROGA

TION.

II. DROIT DË PROCÉDURE CIVILE. — a f f a ir e  e n  

é t a t . — d é f e n d e u r  r é s e r v a n t  e x p r è s s é m e n t  s e s  

MOYENS DE FOND. —  INTERDICTION POUR LE TRIBUNAL 

DE STATUER.

I. Le décret du 10 vendémiaire an I V ,  qui impose à 
chaque commune le devoir de protéger ceux qui 
l'habitent et de garantir la sécurité de leurs per
sonnes et de leurs biens, n'a été abrogé expressé
ment par aucune ldi postérieure à cette date. Loin  
de constituer une loi de circonstance, il renferme 
une règle permanente concernant la police intérieure 
des communes el leur responsabilité et consacre le 
principe de solidarité entre tous les habitants d'une 
même commune en vue du maintien de l'ordre.

L a  responsabilité de la commune n'est atténuée que 
dans les cas indiqués aux articles 5 et 8  du titre I V  
du décret.

II. D'après l'art. 343 C.proc. civ., une cause n'est en 
état d'être régulièrement jugée que lorsque chacune 
des parties a conclu ou a été mise en demeure de con
clure au fond; en présence de conclusions du défen
deur, réservant expressément tous moyens de fond, 
le tribunal né poiifraît sialtier au fond sans mécon
naître le principe inscrit dans l’article précité.

Attendu que l’action tend à voir allouer, en vertu 
du décret du 10 vendémiaire an IV, des dommages- 
intérêts, à libeUer par état pour les incendies et les 
avaries survenus le 4 septembre 1907 à diverses 
parties de bois déposées par le demandeur au polder 
Ferdinand et au n° 28 (Nord) du bassin Asia à Anvers;

Attendu que la ville défenderesse soulève trois fins 
de non-recevoir déduites :

1° De ce que le décret du 10 vendémiaire an IV 
serait abrogé expressément et tacitement ;

2° De ce que le demandeur a placé son dépôt de bois 
sans solliciter l’autorisation du collège des bourgmestre 
et échevins ;

3° De ce qu’il y a lieu de surseoir à statuer jusqu’à 
ce que les experts aient déposé leur rapport, le pré
sident de la Chambre des vacations de ce tribunal les 
ayant nommés par ordonnance du 12 septembre 1907 
aux fins d ’évaluer le dommage subi par le demandeur ;
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I. — E n  ce qui concerne la première fin de non- 
recevoir :

Attendu que le décret du 10 vendémiaire an IV, qui 
impose à chaque commune le devoir de protéger ceux 
qui l’habitent et de garantir la sécurité de leurs per
sonnes et de leurs biens, n’a été abrogé expressément 
par aucune loi postérieure à cette date;

Quelle établit donc un lien de solidarité et d ’assu
rance mutuelle entre tous les habitants d’un même 
territoire ;

Altendu qu’à ne considérer dans le décret que la 
dérogation qu’il apporte au principe de la responsa
bilité des fautes, on puisse le critiquer et l’appeler 
« odieux et barbare » comme T o u il l e r  (t. XI, n° 238) 
ou « d ’une sauvage énergie et exorbitant du droit 
privé » comme O r t s  (Belg. ju d ., t. II, p. 8 1 ); mais 
qu’il faut rechercher le but supérieur qu’il poursuit e1 
qui consiste à assurer l’ordre public en y intéressant 
tous les citoyens ;

Attendu que ce décret ne saurait être envisagé 
commë une loi de circonstance dont l’effet a dû cesser 
avec les causes qui l’ont produit ; qu’il renferme, au 
contraire, une règle permanente concernant la police 
intérieure des communes et leur responsabilité (Cass.,
3 févr. 1887, P a s., I, 62);

Attendu que ce décret, fait pour des motifs déter
minés par l’état d ’anarchie et de désorganisation où 
l’on se trouvait lors de sa promulgation, né peut pas 
être considéré comme tacitement abrogée parce qu’il 
renferme un principe toujours utile pour la bonne 
administration des communes ( P a n d . B., v° Abro
gation, nos 80 et 81);

Attendu qu’à la vérité, certaines dispositions du 
décret sont inconciliables avec le système du Code 
pénal belge en ce que ledit décret avait institué, outre 
la réparation revenant aux victimes, une action pénale 
contre la commune et qu’il avait autorisé le ministère 
public à requérir une amende contre cette dernière; 
que le décret est donc abrogé en tant qu’il éditait ces 
mesures contre les communes et qu’il subsiste en ce 
qu’il a d’essentiel, c’est-à-dire la consécration du prin
cipe de solidarité entre tous les habitants d ’une même 
commune en vue du maintien de l ’ordre;

Attendu qu’il résulte des discussions qui ont eu lieu 
en 1835 au Sénat lors de l’élaboration de la loi com
munale du 30 mars 1836 et à la Chambre des repré
sentants tenu en 1842, lorsqu’il s’agissait de voter à la 
ville de Bruxelles un subside de 300,000 francs pour 
l’aider à supporter la charge des indemnités dues par 
elle à la suite des pillages qui éclatèrent de 1831 
à 1834; que la volonté des législateurs contemporains 
de notre pacte fondamental se manifesta clairement 
pour le maintien du décret du 10 vendémiaire an IV, 
surtout en ce qu’il sanctionnait la responsabilité des 
communes ; qu’il s’en déduit à toute évidence qu’il 
n’y a pas contradiction entre le décret de vendémiaire 
et la Constitution belge ;

Attendu que c’est en vain que la ville d’Anvers sou
tient que dans l’app'ication du décret de vendémiaire 
le tribunal ne peut, en vertu du principe de la sépara
tion des pouvoirs, contrôler la nature, l’opportunité et 
l’efficacité des mesures que la ville a prises à l’effet 
d’empêcher les incendies et les avaries dont s’agit;

Attendu, en effet, que s’il est de principe que le pou
voir judiciaire n ’a pas le droit de rechercher si l’auto
rité communale s’est bien ou mal acquittée de ses 
attributions de police, il y a lieu de remarquer que» 
dans l’espèce, l’action intentée contre la ville se fonde 
non sur ce qu’elle a négligé de prendre les mesures en 
son pouvoir pour prévenir les délits qu’on lui reproche, 
mais sur la présomption de fautes qui pèsent sur elle 
en vertu de l’article 1er du décret; que la ville 
d ’Anvers peut, en termes de défense, exciper de la force 
majeure dans les conditions énumérées dans l’arti
cle 5, titre IV, et que, dans ces conditions, le tribunal a 
le droit de vérifier le fondement de l’exception soulevée 
par la ville et ne porte ainsi aucune atteinte à l ’indé
pendance du pouvoir communal ;

Attendu qu’il suit de ce qui précède que le décret 
du 10 vendémiaire an IV a conservé toute son autorité 
en matière de responsabilité des communes, et que le 
moyen d'incompétence et résultant de la séparation des 
pouvoirs n ’est pas fondé;

II. — E n  ce qui concerne la seconde fin de non- 
recevoir :

Altendu qu’en admettant que le demandeur ait 
placé les bois litigieux sans autorisation, cette circon
stance n’exonère pas la ville du devoir qu’elle a de 
protéger les dites marchandises ;

Attendu, en effet, que le décret du 10 vendémiaire 
an IV n’atténue la responsabilité de la commune que 
dans les cas indiqués en ses articles 5 et 8 du litre IV 
(Cass., 25 juin 1896, P as., I, 229);

Attendu, dès lors, que cette fin de non-recevoir ne 
peut être accueillie ;

III. —  E n  ce qui concerne la troisième fin de non- 
recvoir :

Attendu que les experts nommés par le juge des 
référés avait pour mission de décrire l ’état des lieux et 
de constater quels étaient les bois ayant échappé au 
sinistre ;

Attendu que l’absence de ce rapport est sans intérêt 
au procès-verbal;

Que la ville ne démontre d ’ailleurs pas que cette 
pièce aurait une utilité essentielle aux débats tels 
qu’ils sont liés entres parties ; qu’il faut donc rejeter ce 
moyen ;

IV. — Quant aux conclusions du demandeur tendant 
à voir statuer hic et nunc au fond :

Attendu que la ville d ’Anvers s’est bornée à répondre
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par des fins de non-recevoir à l’action intentée contre 
elle sous réserve bien expresse de tous moyens de 
fond, sous réserve, notamment, de discuter ultérieure
ment et au fond la portée du décret du 10 vendé
miaire an IV, au cas où il serait jugé qu’il est encore 
en vigueur et de contester son applicabilité aux faits de 
la cause ainsi que sous toutes réserves quant aux 
sommes réclamées par le demandeur ;

Attendu que d’après l ’article 343 du Code de pro
cédure civile, une cause n’est en état d’étre régulière
ment jugée que lorsque chacune des parties a conclu 
ou a été mis en demeure de conclure au fond ;

Attendu qu’en présence des conclusions de la ville, 
le tribunal ne pourrait statuer au fond sans mécon
naître le principe inscrit dans l’article précité (Cass.,
24 nov. 1872, P a s .,  I, 483);

P a r  ces m otifs, le Tribunal, ouï en audience 
publique, l’avis, conforme de M. G i e l e n ,  Substitut du 
Procureur du roi, donne acte à la ville d’Anvers 
de ce qu’elle évalue le litige à 5,000 francs au point 
de vue de la compétence et du ressort; rejette 
toutes les fins de non-recevoir soulevées par la ville 
défenderesse ainsi que les conclusions du demandeur 
tendant à voir statuer au fond ;

D éclare l’action recevable ;
Ordonne à la ville d’Anvers de conclure et de 

plaider à toutes fins à l’audience du 29 avril prochain ;
La condamne aux dépens de l ’incident;
Déclare le présent jugement exécutoire par pro

vision nonobstant tout recours et sans caution.

Chronique de Paris

SUSPENSIONS D’AUDIENCE

Grave question que celle de savoir si l’ennui, brouil
lard de l’âme, tombe plus intense sur le magistrat ou 
sur l’avocat. Certes, il pèse lourdement à l’audience; 
témoin, le sommeil du juge. Mais combien ne s’en 
dégage-t-il pas des visites du client, de ses explications 
confuses, de l’examen et du choix des documents à 
produire, de l ’établissement des conclusions, des 
communications de l’adversaire, de l’élaboration des 
notes, de l’audience attendue et trop souvent rem ise?... 
On peut poser en principe que la vague d ’ennui défer
lera d ’autant moins sur le juge que, davantage, l’avocat 
aura consenti à se laisser inonder par elle... Et ce 
n ’est pas là, semble-t-il, la moindre justification de 
r  utilité de sa mission.

*
* *
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CROQUIS D’ASSISES

Caudebec, un m atin, le jo u r  du M ascaret,
Les assises, le  so ir, lorsque R obert y  p laide,
Spectacles to u t pare ils  où, tout à coup, para it 
L’irrés is tib le  flot devant lequel to u t cède.

L’eau du fleuve, à la m er, paisib lem ent courait...
La vague, en a rriv an t, l’a rrê te  sec  e t ra ide .
C’est v ing t ans à coup s û r ;  la m ort, il se p o u rra it 
Tout con tre  l’accusé. Mais I I  a rrive  à l’a ide ...

Comment donc s’y  p rend -il pour em paum er son m onde? 
Faut-il voir en son verbe éloquence ou faconde?  
Qu’im porte! Il éblouit, il hypnotise , il vainc.

C’est la  trom be qui tourne e t l’ouragan qui p asse .
De l’accusation l’échafaudage casse ,
E t l’audito ire  absou t... pour s’étonner dem ain.

Le Palais est par excellence l’école du R elatif. En 
nul lieu ne passe plus vite, à qui veut réussir, le goût 
de Y Absolu. Et pourtant, que vaut sans lui la vie?

Me A ü c l a ir .

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE Dü JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Le bureau de la Conférence du Jeune Barreau, dans 
sa séance du 4  octobre 1909, a réglé comme suit la 
répartition de ses services pour l’année 1909-1910 : 
MMes Janson, président; H. Jaspar, directeur; van 
Ackere, secrétaire; Henrard, Mangin et H. de Sélys, 
défense gratuite; Grenez et Pholien, séances judi
ciaires; Goffinet, trésorier; F. Passelecq, bibliothé
caire; X ..., conférences étrangères.

L a séance de rentrée du Jeune B a r 
reau a été fixée au 13  novembre 1909, à, 
2 heures de l ’après-midi.

La reprise des séances judiciaires (exercices de 
plaidoiries et cours de diction), aura lieu le 14 octobre 
1909, à 2 heures.

L’élection pour la nomination d’un membre de la 
Conférence en remplacement de M. Cornil, nommé 
substitut, est fixée au 18 octobre, à 2 heures, dans la 
salle d ’audience de la deuxième chambre de la Cour.

N. B. — Les jeunes confrères qui désirent faire 
partie de la Conférence du Jeune Barreau sont priés 
de donner leurs noms soit au secrétaire, Me van Ackere, 
soit à M. le Bibliothécaire du Barreau d’appel, soit 
à M. Jean Vandermeulen, gardien du vestiaire.
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BIBLIOGRAPHIE

Le JO U R N AL DES TR IBU N AU X
accuse réception sans délai de tous les 
ouvrages envoyés à  son service biblio
graphique et publie en outre un compte 
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui 
présentent un intérêt particulier pour la  
science et la  pratique du Droit.

C O M P T E S  R EN D U S

1419. — LA NATIONALITÉ DANS LES PRINCIPAUX 
ÉTATS DU GLOBE. — E r n e s t  L e h r . — Pedone, 
Paris.

Le savant et laborieux professeur suisse vient de 
nous donner un nouveau livre utile au plus haut point 
pour le droit international.

La nationalité, matière délicate et variable d'Etat à 
Etat a fait l’objet de ce travail qui est le développement 
d 'un article du même auteur. Cet article paru t-l’an 
dernier dans la Revue de droit international et de 
législation comparée.

L’ouvrage actuel qui comporte 227 pages est fait 
avec méthode et soin. Chaque loi étrangère est succinc
tement et parfaitement analysée, sans que cette analyse 
porte atteinte au caractère pratique du travail. Au 
point de vue belge, il est à regretter que l’auteur n’ait 
pas attendu que notre nouvelle loi ait été votée. P ro 
mulguée après la publication du livre de M. Lehr, la 
législation belge qui y est analysée est une institution 
disparue.

1420. —  TRAITÉ DE LA PROCÉDURE GRATUITE,
par J. S e r v a i s , conseiller à la Cour de cassation, 
professeur à l'Université de Bruxelles. — Etablis
sements Bruylant, Bruxelles.

Avec la science, la méthode et la clarté que nous 
savons être les qualités qui distinguent ce juris
consulte, M. Servais publie un traité de la procédure 
gratuite.

Cette procédure suivie si souvent par nous, nous 
laissait l’impression d’une institution très simple et 
très incomplète, indifférents que nous étions à scruter 
les arcanes de cette loi. Le livre de M. Servais est 
comme une défense de cette institution. Il en montre 
l’organisation avec science et compétence ; il en a fait 
un traité, maniable, clair et pratique.

Nous ne doutons pas des grands services qu’il est 
appelé à rendre.

O U V R A G ES R EÇ U S

L a v a l  (L o u is ) .  — Étude de la nature juridique du 
Contrat de Travail. — Imprimerie du « Réveil du 
Beaujolais », Villefranche (Rhône).

9 3 6  

N O M IN A T IO N S  E T  M U T A T I O N S
DANS l e

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 26 août 1909 :
— Est acceptée la démission de M. V e r r r u g g h e n  

(Ch.), de ses fonctions d’avoué près le tribunal de 
première instance de Termonde.

Par arrêtés royaux du 27 août 1909 :
— Est désigné pour remplir les fonctions de juge 

d’instruction près le tribunal de première instance de 
Furnes, pendant un nouveau terme de trois ans, pre
nant cours le 3 septembre 1909, M. Feys, juge à ce 
tribunal.

— Dispense de la prohibition établie par l ’article 108 
de la loi du 18 juin 1869 est accordée à M. S e y e n s  

(E.), juge suppléant au tribunal de première instance 
d ’Anvers.

Sont nommés greffiers des justices de paix :
— Du canton de Châtelet, M. D e b a r s y  (E.), greffier 

de là  justice de paix du 1er canton de Namur, en rem
placement de M. Geubelle, démissionnaire.

— Du 1er canton de Namur, M. B e t t e  (A.), commis- 
greffier à la justice de paix du canton-nord de Char
leroi, en remplacement de M. Debarsy.

— Du canton de Seraing, M. L e r o y  (E.), greffier de 
la justice de paix, du canton de Grivegnée, en rempla
cement de M. Jeanne, décédé.

— De Grivegnée, M. L a c a n n e  (C.), greffier de la 
justice de paix du canton de Saint-Nicolas-lez-Liége, 
en remplacement de M. Leroy.

— De Saint-Nicolas-lez-Liége, M. K e n is  (J.), gref
fier de la justice de paix du canton de Louveigné, en 
remplacement de M. Lacanne.

— De Louveigné, M. Ca j o t  (H.), commis-greffier à 
la justice de paix du 1er canton de Liège, en rempla
cement de M. Kenis.

Par arrêté royal du 30 août 1909 :
— Est acceptée la dénvssion de M. L e y s s e n s  (M.), 

de ses fonctions de notaire à la résidence de Kermpt.
★

•¥■ *
Sont décédés :

— L e  17 j u i l l e t  1909, M. Va n d e n  B o s s c h e (G . ) ,  h u i s 

s i e r  p r è s  l e  t r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  B r u g e s .

— Le 22 août 1909, M. D e  B r a u w e r  (I.), notaire à 
la résidence de Molenbeek-Saint-Jean.

— Le 26 août 1909, M. L a p i e r r e  (G.) huissier près 
le tribunal de première instance de Liège.

— Le 28 août 1909, M. V a n  P o t t e l b e r g e  (A.), 
huissier près le tribunal de première instance de 
Gand.

Le 24 août 1909, M. H o l z e m e r  (E.), avoué près Ja 
Cour d’appel de Bruxelles.
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E d m o n d  PICARD
Ancien Bâtonnier de VOrdre des Avocats à la Cour de Cassation 

Professeur de Droit à rUniversité Nouvelle de Bruxelles

E T

L é o n  s i v i l l e
Conseiller honoraire à la Cour d ’appel de Liège

la seule donnant les renvois sous chaque article

1° Aux arrêts de Cassation de Belgique ; 2° Aux Pandectes 
Belges; 3° A Laurent ; 4° Au Dalloz; 5° A son Supplément 
6° Aux Pandectes Françaises.

A j o u r  a u  Ier o c t o b r e  1909

Un volume, petit in-8°, de 900 pages, imprimé en caractères 
neufs, reliure plein cuir souple.

Prix : 6 FRANCS, Relié. -  5 FRANCS, Broché.

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1845

59, Rue Neuve, BRUXELLES

Presse à copier de cabinet
entièrement en fer forgé, n° 500 

PRIX : 30 FRANCS

Restaurant Nestor Sibille
RUE JOURDÂN, 16 t é l é p h o n e

(PORTE LOUISE) 1 938

A D EU X  M IN U T E S  DU PA LA IS  D E  JU ST IC E

P l a i s  d u  j o u r  e t  à  la  c a r t e .  ♦  M u n ich  
A l le m a n d e .  ♦  P i l s n e r  U rq u e l l .  ♦  B i è r e s  

A n g la i s e s *  ♦  J e u  d e  q u i l l e s  a l l e m a n d .  ♦  
T i r  à  la  c a r a b i n e .  ❖ B i l l a r d s .  ♦  V ins ,  

C h a m p a g n e s  ( m a r q u e ) .

• V i œ i S T T  I D E  P A R A I T R E

L E S D R O IT S  IN D IV ID U E L S
DES

Actionnaires contre les Administrateurs
DES SO C IE T E S

PAR

L É O N  H E N N E B I C Q
A vocat à  la  Cour d 'A ppe l de B ruxelles

Un volume in-8° de 154 pages. — Prix : 3 fr. 50

Code de l’Hygiène
ET DE LA

Salubrité Publiques
PUBLIÉ SOUS LA DIRECTION DE

M. E D M O N D  P I C A R D
Ancien bâtonnier de l’Ordre des Avocats à la Cour de Cassation 

Professeur de D roit à V Université Nouvelle de Bruxelles

AVEC LA COLLABORATION DE

M. GEORGES DELACROIX
Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles
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Aux nouveaux Abonnés
Le journal sera envoyé gratuite

ment, jusqu’au 31 décembre pro
chain, à toutes les personnes qui 
prendront un abonnement à partir 
du 1er janvier 1909.
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Séance du 3 février 1909

Proposition de loi organisant 
le droit d’association

(Suite et fin)

Il fallait aussi prévoir ce qui arriverait à la dissolu
tion de la société. Dans cette hypothèse encore, les 
biens légués ou donnés ne peuvent se partager entre 
les associés; le projet de loi les attribue à la Caisse des 
accidents du travail.

La nécessité d ’étendre la notion de l’utilité publique 
au profit de certaines associations qui aujourd’hui sont 
incapables de recevoir des dons ou des legs, bien 
qu’elles soient d’utilité publique, dérive de l’évolution 
qui s’est opérée dans les esprits quant à l’étendue des 
devoirs sociaux.

C’est elle qui a inspiré tant d ’œuvres excellentes, 
dont beaucoup sont dues à la généreuse initiative de 
M. Jules Lejeune, ancien Ministre de la justice.

En cette matière, comme en beaucoup d’autres, 
l’évolution des idées doit amener nécessairement l’évo
lution du droit.

C'est ce sentiment qui a dicté le chapitre III du 
projet de loi.

La Chambre est déjà, à certains égards, saisie de la 
question; sur l’initiative de M. Tibbaut, elle a été
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De la défense des intérêts 
devant ia juridiction consulaire

(Suite) (1)

Les juges commerciaux sont des hommes 
d’affaires, et c’est l’appréciation d’affaires que 
les parties vont leur soumettre. Devant les 
tribunaux de commerce ne peuvent se débattre 
que des questions d’intérêt. Le sentiment est 
ordinairement banni du règlement des ques
tions d ’argent. La première préoccupation des 
plaideurs sera de faire connaître au juge, avec 
netteté et précision, le différend qu ’il doit 
résoudre. Il faudra que l’exposé en soit 
d ’autant plus simple et plus clair que la 
multiplicité des frais rendra l’affaire plus 
embrouillée et plus compliquée. L’historique 
par lequel il débutera normalement devra être 
rendu intéressant, car il n’est point d histoire 
qui soit volontiers écoutée, si elle n ’est pas 
bien contée. — Les procès où ne s’agitent que 
des intérêts pécuniaires ne touchent pas 
l’âme ; ils ne font pas vibrer les fibres passion
nelles de l’homme. Il faudra éveiller et soute
nir l’attention du juge; sa bonne volonté et 
ses efforts devront être fécondés. U ne faut 
pas, qu’ennuyé et rebuté, il renonce à écouter 
une narration confuse. L’historique du procès, 
s’il est long, subira des divisions. Les dates 
seront soigneusement indiquées. Elles auront 
une grande importance. Un acte emprunte sa 
force et sa valeur au moment où il a été 
exécuté. Les juges noteront les principales; ils

(1) Voy. J . T ., 1909, col. 922.

saisie d ’un projet de loi présenté par lui-même et par 
MM. Bertrand, Desmaisières, Van Cauwenbergh, Carton 
de W iart et Buisset, c’est-à-dire par des députés repré
sentant les trois partis du Parlement.

Ce projet de loi vise les associations internationales 
à but scientifique et il leur accorde la personnification 
civile.

Ses auteurs ont reconnu le principe que j ’ai rap
pelé.

Une loi est nécessaire pour créer une personne 
civile en Belgique; a fortiori, une loi est nécessaire 
pour permettre à une société étrangère de jouir en 
Belgique de la personnalité civile, si cette société n ’a 
pas pour objet un but d ’utilité publique, identique à 
celui qui, en Belgique, a donné naissance à certaines 
personnes civiles.

Le projet de loi de mes honorables collègues con
sacre en cette matière les règles de publicité et de 
contrôle que j’ai rappelées, mais il ne vise que les 
sociétés internationales à but scientifique.

Je suis loin de contester ie mérite de l’opportunité 
de ce projet de loi, mais il me semble qu’il faut en 
étendre l’objet et qu’à côté des associations interna
tionales à but scientifique, il y a des associations* 
nationales hautement intéressantes et auxquelles il 
convient aussi d’accorder sous certaines conditions, le 
bénéfice de la personnification civile.

A chaque génération son œuvre.
Les auteurs immortels de la Constitution ont pro

clamé les principes essentiels affirmés par la déclara
tion des droits de l’homme qui, depuis lors, ont, à des 
degrés divers, pénétré dans le droit public européen.
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y rattacheront les faits qui s’y sont accomplis; 
elles leur serviront de jalons ; elles leur per
mettront de subdiviser le récit. La partie, où 
son conseil, ne craindra  pas de redire une 
chose essentielle. Une distraction ou une 
défaillance ont pu soustraire au juge cet élé
ment qui eût influé sur sa décision. Au talent 
du plaideur d ’obtenir, que grâce à sa forme 
nouvelle, la redite ne soit point sentie, ou si 
elle l’est, qu ’elle soit tolérée. Dans l'exposé, 
comme dans l ’historique, le plaideur doit se 
borner à énoncer ce qui importe à la solution 
du litige. Peu de détails inutiles. La complica
tion propre aux affaires commerciales exige 
qu’elles n ’en soient point agrémentées. L’atten
tion du juge, attirée sur des faits insignifiants, 
serait distraite de ceux auxquels elle devrait 
s’appliquer. Peut-être même le juge, lassé de 
s’entendre conter des choses qui lui sont indif
férentes, cesserait-il d’écouter, se résignant à 
étudier plus tard l’affaire sur les documents 
qui lui seraient soumis. Qu’il ne soit donc lu, 
et dans la correspondance, et dans le contrat, 
que ce que le magistrat doit savoir pour juger 
le procès. Il appartiendra à l'adversaire de 
signaler ce qui aurait été mal à propos omis.
— Après l’exposé de la prétention, les moyens 
de fait et de droit qui doivent la justifier 
seront développés. A rien ne servirait de 
dénaturer les arguments de l’adversaire, en 
vue d’en triompher plus aisément; la victoire 
serait de courte durée, et l ’expédient appa
raîtrait aveu d’impuissance et de faiblesse. — 
Les principes juridiques seront brièvement 
exposés : il ne faut pas verser dans le travers 
de transformer la plaidoirie en un cours élé-

L’œuvre de la génération actuelle est double : elle 
doit les maintenir intacts et respectés ; elle doit faire 
plus et mieux : elle doit s’efforcer d ’interpréter large
ment les textes qui les consacrent et d’en développer 
toutes les conséquences (1).

P a u l  J a n s o n .

Proposition de loi organisant le droit 
d’association.

CHAPITRE Ier.

A r t ic l e  p r e m i e r . — Toute association de sept per
sonnes au moins, constituée en Belgique et poursui
vant un but commun qui n ’est contraire ni à l ’ordre 
public, ni aux lois, ni aux bonnes mœurs, constitue 
un être juridique, dont la loi reconnaît l’existence.

L’association régie par la présente loi existe, alors 
même que les associés ne poursuivent pas un bénéfice 
commun à partager entre eux.

Elle est régie par la libre convention des parties, 
moyennant, toutefois, l’observation des règles déter 
minées ci-après.

Ar t . 2. — Les statuts seront passés par acte 
authentique et publiés au recueil des actes de société 
du M oniteur belge.

Ils indiqueront la dénomination de la société, son 
siège social, le but poursuivi par elle, les conditions

(1) Voir su r la  question un livre éd ité  récem m ent par l’In 
stitu t Solvay : La personnification c ivile  des associations, par 
MM. R obert  Marc, M. W au thier e t P aul E r r e r a , avec in tro 
duction p a r M. Adolphe P rin s.
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mentaire de droit. Le greffier, conseil du 
tribunal, saura, spontanément ou à leur 
demande, fournir aux juges, en leur chambre 
de délibérations, les renseignements ju r i 
diques qui leur seraient nécessaires. On peut 
lui concéder la connaissance di s principes du 
droit commercial, dont sa profession l’oblige 
à faire une étude constante. Les controverses 
juridiques devront, au contraire, être discutées 
d ’une manière approfondie, et les autorités à 
l’appui des diverses opinions citées. Le greffier 
n ’a pas la science infuse, et pour conseiller les 
juges, il doit être lui même préalablement 
éclairé. Ceux-ci, d’ailleurs, se rendront sou
vent compte par eux-mêmes de la difficulté; 
ils pourront avoir retiré des débats une 
impression qui ne pourra plus s’effacer. La 
décision en droit comme en fait leur appar
tient ; les plaidoiries peuvent former définiti
vement leur conviction.

*
* *

La cause plaidée, les dossiers devront être 
déposés. Qu’ils le soient promptement. Le 
règlement du tribunal de commerce de Bru
xelles en prescrit le dépôt su r  le bureau aus
sitôt après plaidoiries (art. 31). Il en pourrait 
être ainsi dans la plupart des affaires, si la 
rédaction des conclusions, leur communica
tion et celle des pièces, précédaient toujours, 
comme elles le devraient, les plaidoiries. Cer
tains avocats, et non des moins distingués, se 
font de la remise immédiate des dossiers un 
point d ’honneur. Ils facilitent la tâche du juge; 
ils concourent à assurer une justice meilleure.

de l’association, le mode d’administration et de 
gestion, l’emploi de ses ressources, la manière dont 
elle sera représentée en justice, les apports des 
associés.

Ceux-ci peuvent consister en meubles, espèces, ou 
en immeubles nécessaires à l’accomplissement du but 
social ou en une coopération matérielle ou intellec
tuelle au but social.

Les statuts stipuleront, en outre, les conditions 
auxquelles de nouveaux associés pourront être admis 
dans la société.

A r t . 3. — Il y aura par an une assemblée au moins 
des associés. Elle se tiendra au siège social, au jour 
et à l’heure fixés par les statuts.

Le bilan annuel et le compte des recettes et 
dépenses seront présentés à l’assemblée générale ; le 
bilan sera publié au recueil spécial des actes de 
société.

U sera tenu au siège social un livre spécial con
tenant les nom, prénoms, profession et domicile des 
associés. Ce livre sera coté et paraphé par le gou
verneur de la province ou le fonctionnaire qu’il dési
gnera à cette fin.

Ar t . 4. — La durée des sociétés constituées con
formément à la présente loi ne pourra excéder trente 
années ; néanmoins, la société, à l ’expiration du délai 
ci-dessus, pourra être prorogée pour un nouveau 
terme de trente années; en ce cas, il sera dû au 
Trésor un impôt de 6 p. c. sur l’avoir net de la 
société.

A r t . 5. — Les associations constituées conformé
ment à la loi ne seront pas dissoutes par le décès,
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A l'esprit du juge commerçant, constamment 
sollicité par le souci de son négoce, doivent 
échapper les détails d ’un procès, s’il ne juge 
que longtemps après les plaidoiries. Quel plai
deur n ’escompte l’effet qu(i le développement 
de ses moyens aura produit sur le juge? Pour 
en retirer tout le profit, il faut encore qu’il 
mette celui-ci à même de vider promptement 
son délibéré. Il doit particulièrement, par les 
juges consuls, être statué à bref délai. — La 
première pièce du dossier sera la conclusion. 
Elle prime toutes les autres. C’est l’ultime pré
tention de la partie et la quintessence de ses 
moyens. Qu’elle soit courte et ne contienne 
rien d’inutile. Des redondances et de l ’emphase 
y seraient déplacées. Toute répétition y serait 
mal supportée; elle donnerait l’opinion d’un 
travail hâtif et non réfléchi. Le magistrat doit 
la lire et la relire; il ne faut pas rendre sa 
tâche pénible. —r La deuxième place reviendra 
à la citation. Si elle ne constitue p s toute la 
procédure, elle figurera au premier rang en 
celle-ci. Elle fixe la nature et le caractère de 
l’action. — Après la procédure se présenteront 
les documents essentiels de h  cause; ceux qui, 
dans l ’esprit de la partie, doivent faire admet
tre ou rejeter la demande. En matière com
merciale, la correspondance joue un rôle 
im portant, et c’est le plus souvent de lettres 
missives que résultent les engagements Elle 
seraclassée dans un ordre rigoureusement chro
nologique en commençant par la plus ancienne. 
Un livre ne se lit pas à rebours, et une h is
toire ne se commence pas par la tin. Il ne faut 
produire que les lettres qui présentent un 
intérêt pour la solution du litige. Songez tou
tefois que l’adversaire produirait, à votre con
fusion, celles que vous auriez indûment éli
minées. 11 sera prudent de verser au dossier les 
lettres, dont, à raison de leur mention dans la 
correspondance utile, le juge pourrait désirer 
connaître le texte. La partie produira les let
tres de l’adversaire en original, et les siennes 
propres en copies. Chaque copie sera portée 
sur un  feuillet séparé. On ne peut se borner 
à déposer le registre où se trouvent les lettres 
copiées à la presse, ou quelques feuillets qui 
les comprendraient toutes, transcrites à la suite 
et sans blanc. Le travail du juge doit être faci
lité : le dossier à examiner doit se présenter h 
lui comme un  album à feuilleter ou un livre 
à lire. Son attention sera appelée sur les lettres 
importantes et sur les passages importants de 
chaque lettre. Une lettre essentielle formant 
contrat pourra figurer en original parmi les 
documents, et se retrouver, en outre, en copie, 
à sa date, parmi la correspondance. Si la cor
respondance traitait de différents sujets liti
gieux, et qu’il fût nécessaire d ’assembler les 
lettres ou extraits de lettres se rapportan t  au 
même objet pour les présenter réunis au juge, 
il faudrait, soit les recopier sur feuilles sépa
rées pour les insérer en une chemise spéciale, 
soit les viser en une note renseignant les 
numéros des lettres, sans pouvoir se dis
penser de soumettre, néanmoins, d 'autre part, 
au juge, toute la correspondance dans son ordre 
chronologique. Si le dossier ne se compose 
pas d 'un  grand nombre de pièces, il est inutile 
de le scinder et de placer dans une chemise

l’interdiction, la faillite ou la déconfiture d’un associé.
Les héritiers ou représentants de l’associé décédé, 

interdit, en faillite ou en déconfiture ne pourront pas 
faire apposer les scellés sur l’avoir social, ni en 
requérir l’inventaire; ils devront choisir un manda
taire pour les représenter ou devront se contenter du 
remboursement de la part de leur auteur suivant les 
règles indiquées ci-après à l’article 6.

A r t . 6 .  — Chaque associé pourra, nonobstant 
toute clause ou stipulation contraire, se retirer de la 
société, chaque année, dans les six premiers mois de 
l ’année sociale.

En ce cas, il pourra réclamer sa part de l’avoir 
social, déduction faite du passif sur pied du dernier 
bilan.

La société aura un délai de deux ans pour rem
bourser cette part. Si elle use de ce délai, elle devra 
bonifier à l’associé démissionnaire un intérêt de
3 1/2 p. c.

A r t . 7 .  —  Sont nulles et réputées de droit non 
écrites, les clauses qui attribueraient directement ou 
indirectement, soit à la société, soit à un ou plusieurs 
associés, la part d ’un associé décédé, interdit, en 
faillite ou en déconfiture.

A r t . 8 .  — Les immeubles possédés par la société 
conformément à la présente loi sont passibles d ’une, 
taxe foncière annuelle d ’un quart pour cent de leur 
valeur, calculée suivant les règles admises pour les 
droits de succession en ligne directe, et ce indépen
damment de la contribution foncière et personnelle, 
s’il y a lieu.

A r t .  9. — Les biens meubles et immeubles des
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spéciale chaque catégorie de documents. Le 
classement adopté permettra au juge de 
retrouver, sans long travail, une pièce qu’il 
aura déjà parcourue. Il faut éviter de plier 
chaque pièce ou liasse de pièces, et de les 
superposer ensuite ainsi pliées; le juge devrait, 
ou modifier ce classement avant l’étude du 
dossier, ou refaire, après chaque consultation 
d ’une pièce, le même travail. — Une liasse 
contiendra l’indication des autorités ju r id i
ques invoquées, c’est-à-dire la doctrine et la 
jurisprudence. Il est bon que des extraits en 
soient, lorsqu'il est possible, versés en copies 
aux dossiers. Le juge aura sous la main, au 
moment de l’étude de l’affaire, tous les élé
ments d’appréciation en droit comme en fait. 
Si le dossier comprend plusieurs liasses, cha
cune d ’elles portera sur la face un numéro 
d ’ordre, l’indication du contenu, un inventaire 
des pièces et, si possible, une analyse succincte 
de celles-ci. Un inventaire général assurera le 
juge qu’il est en possession du dossier com 
plet.

* *

Il est désirable qu ’après la clôture des 
débats, il ne soit produit, ni pièces nouvelles, 
ni conclusions contenant des moyens nou
veaux. Il n’en peut plus être régulièrement 
accueilli sans qu ’une réouverture préalable 
des débats ait été ordonnée. Des produc
tions tardives énervent, déconcertent et 
déroutent le juge. Elles lui donnent l’im 
pression que l ’instruction de l’affaire a été 
imparfaite, et que les débats n ’ont pas pu 
complètement Téclairer. Il se méfie de docu
ments trop longtemps retenus et d ’arguments 
invoqués à la dernière heure. Il peut craindre 
que la hâte apportée au dépôt des pièces n ’en 
ait empêché la communication, et que, prise 
au dépourvu, la partie adverse n ’ait pu form u
ler à temps une réponse décisive. Il se demande 
quand ces productions insolites prendront 
fin. Rarement la partie produisante en retire 
les avantages qu ’elle en attendait. L’opinion 
du juge qui s’est formée par les débats ne 
change pas aisément. 11 n ’est q u ’un moyen 
pratique de produire, après la clôture des 
débats, un document ou un argument décisif : 
c’est de faire cette production publiquement, 
en une réouverture des débats admise par le 
juge. Le tribunal appréciera s’il convient de 
l’ordonner, et il assumera éventuellement la 
responsabilité du refus. Mais, du moins, la 
production se fera au grand jou r  de l’au
dience, et contradictoirement, comme elle 
doit se faire dans l’intérêt particulier des 
parties et dans l’intérêt supérieur de la justice.

J e a n  T h o u m s i n .

JURISPRUDENCE BELGE

C a ss ., 1 er ju ill. 1 9 0 9 .

Prés. : M . Va n  Ma l d e g h e m .

P l a i d .  : MMes P ic a r d  c . W o e s t e .

(Batardy c. la société des Charbonnages du Gouffre.) 

DROIT INDUSTRIEL. —  r è g l e m e n t  d ’a t e l i e r . —
I . INDEMNITÉ RÉCLAMÉE A L’OUVRIER. —  DÉSACCORD.

sociétés constituées conformément à la présente loi 
constituent la seule garantie de leurs créanciers, à 
moins de stipulations contraires et dans les limites de 
celles-ci.

CHAPITRE II.

Art . 10. — Les sociétés constituées conformément 
à la présente loi et qui n ’en observent pas les pre
scriptions pourront être dissoutes à la requête d’un 
des associés ou à la requête du ministère public, par 
jugement du tribunal de première instance du siège 
social.

Ce jugement sera susceptible d’appel. Néanmoins, 
la dissolution pourra ne pas être prononcée si, dans 
un délai de six mois au maximum, la société offre de 
se conformer et se conforme aux prescriptions de la 
présente loi.

CHAPITRE m.
A r t . 11. —  Les sociétés constituées conformément 

à la présente loi qui poursuivent un but d ’intérêt 
public ou soc al pourront, par arrêté royal motivé, 
être investies du droit de recevoir des donations ou 
des legs, moyennant autorisation du gouvernement.

Le bénéfice de cette disposition est dès à présent 
acquis par l’effet de la présente loi aux associations 
qui se constitueront conformément aux règles établies 
par le chapitre II et qui poursuivent exclusivement la 
protection de l’enfance, un but d ’hvgiène, le progrès 
des lettres, des sciences et des arts.

L’autorisation d’accepter le don ou le legs sera, s’il
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—  PATRON SANS DROIT A TRANCHER LE LITIGE. —  

RETENUES SUR LE SALAIRE. — LIMITES. — II. ABSENCE 
DE L’OUVRIER —  INDEMNITÉ FIXÉE CONVENTIONNELLE

MENT. — CLAUSE LICITE. —  III. CLAUSE INSTITUANT 

LE PATRON JUGE DES MOTIFS D’ABSENCE INVOQUÉS. —  

CLAUSE ILLICITE.

I. L e chef d'entreprise qui se prétend créancier de 
Vouvrier à raison d'indemnité ou dommages-intérêts 
ne peut, s'il est en désaccord avec lui sur La débition 
ou sur le montant du dommage, se constituer juge du 
différend et se payer par retenues sur le salaire; 
alors même que l’indemnité a été fixée par l'accord 
des parties ou par décision de justice, il ne peut 
opérer des retenues sur le salaire que jusqu'à con
currence du cinquième au plus de la somme payable 
à chaque échéance, sauf dans le cas de dol ou de 
rupture volontaire d'engagement par l'ouvrier avant 
la liquidation de l'indemnité.

II. Lorsqu'un règlement d'atelier est ainsi conçu : 
« L'ouvrier qui rompra son engagement sans juste 
m otif en omettant de donner régulièrement le préavis 
de congé ou avant l'expiration du délai de préavis, 
ou qui s’absentera de son travail sans m otif plau
sible, sera tenu de payer à la société une indemnité 
égale à son salaire moyen correspondant au nombre 
de journées d'absence, sans préjudice au droit com
mun. Cette indemnité sera récupérée conformément 
à la loi », il s'agit non d'une amende, m ais de dom
mages-intérêts établis conventionnellement à raison 
de La violation par l'ouvrier de ses engagements et à 
litre de réparation d'un préjudice ; semblable stipu
lation à titre d'indemnité a été formellement prévue 
et autorisée par l'article 10 de la loi de 1900 qui 
n'interdit que la convention qui stipulerait des dom
mages-intérêts à charge de l'ouvrier en cas d'absence 
résultant de force majeure.

III. E st illicite la clause qui abandonne au directeur le 
droit de décider que le m otif invoqué par l'ouvrier ne 
justifie pas son absence et entraîne obligation de 
dommages-intérêts.

L a  C o u r ,

Oui M. le Conseiller d u  P o n t  en son rapport et sur 
les conclusions de M. T e r l in d e n , Premier Avocat géné
ral;

Sur les premier, deuxième et quatrième moyens du 
pourvoi, invoquant:

Le premier : la violation de l’article 24 de la loi du 
15 juin 1896, de l ’article 8 de la loi du 10 mars 1900, 
de l’arlicle 1156 C. civ., la fausse application et, par
tant, la violation des articles 1146, 1147, 1149, 1150, 
1151, 1153 C. civ. et plus spécialement de l ’ar
ticle 1152, ainsi que des articles 1226 et 1229 du 
même Code en ce que la décision attaquée a considéré 
comme dommages-intérêts, comme une clause pénale et 
comme une indemnité à laquelle le droit commun seul 
serait applicable, les sommes infligées à l’ouvrier 
équivalentes à son salaire quotidien pour les absences 
qu’il avait faites, alors qu’en réalité cette prétendue 
indemnité est une amende et un moyen détourné de 
ne pas appliquer ledit article 24;

Le deuxième : la violation de l’article 1er de la loi 
du 18 août 1887, disposant que les salaires ne 
peuvent être saisis que pour un cinquième ; la fausse 
application et, partant, la violation des articles 1289, 
1290, 1291 C. civ., sur la compensation, en ce que la 
décision attaquée a décidé que la défenderesse en cas
sation pouvait compenser pour le tout l’indemnité 
qu’elle prétendait lui être due avec les salaires de l’ou
vrier, de façon à aboutir à un résultat contraire à la 
limitation de la saisie imposée par ledit acticle 1er;

Le quatrième : la violation de l’article 1128 C. civ., 
des articles 1131 et 1133 et, en tant que de besoin, 
de l’article 1134 et de l’article 1170 du même Code, 
de l’article 92 de la Constitution, en ce que la décision 
attaquée a considéré comme licite la clause de l’ar-

s’agit d ’immeubles, subordonnée à la condition que 
les immeubles seront réalisés dans l’année de l’accep
tation et que le prix de vente sera converti en rentes 
nominatives sur l’Etat.

Exception pourra être faite néanmoins à cette règle 
lorsqu’il s’agira d’immeubles indispensables à la réali
sation du but social.

Le refus d’autorisation sera suffisamment motivé 
par la déclaration du gouvernement que l’association 
possède des ressources suffisantes pour atteindre le 
but social.

A r t . 12. — Les associations ou sociétés qui ne 
poursuivent qu’un bénéfice à partager entre leurs 
membres ne jouissent pas du bénéfice de la présente 
loi.

Sont considérées notamment comme telles toutes 
les sociétés commerciales et toutes les sociétés civiles 
réunissant les conditions requises par le Code civil 
pour leur validité.

A r t . 13. —  Le bénéfice de la disposition de l’ar
ticle 2 ci-dessus n’existera qu’au profit des associations 
qui se soumettront aux conditions suivantes :

Elles devront avoir une comptabilité régulière con
sistant en un livre-journal et un livre de caisse qui 
seront cotés par le gouverneur de la province ou par 
le fonctionnaire qu’il désignera à cette fin.

Elles devront, à la fin de chaque année, établir le 
bilan de leur actif et de leur passif et le compte 
détaillé de leurs recettes et de leurs dépenses certifiés 
conformes par leurs administrateurs.

Dans la quinzaine, ce bilan et ce compte seront 
envoyés au greffier provincial, qui en délivrera une
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ticle 4 du règlement d’atelier dont question au litige 
qui livre à l’appréciation seule du directeur les causes 
graves empêchant l’ouvrier de se rendre régulièrement 
au travail;

Attendu que les lois ouvrières relatives à l’indispo
nibilité des salaires, aux règlements d ’atelier et au 
contrat de travail, établissent, entre l ’amende et l’in 
demnité, des différences essentielles qu’il importe de 
mettre en lumière ;

Que l’amende rangée au nombre des pénalités, dont 
l’application peut être prévue au règlement d ’atelier, 
constitue une peine disciplinaire, sans corrélation 
nécessaire avec un dommage causé à l’entreprise et à 
laquelle, sous forme de clause pénale, l’ouvrier se sou
met d ’avance en souscrivant le contrat de travail dont 
le règlement est une des modalités;

Que cette peine disciplinaire, édictée pour assurer 
le maintien du bon ordre, est prononcée par le chef 
d ’entreprise investi de l’autorité partronale, dans les 
conditions et sous le contrôle déterminés par l ’ar
ticle 4 de la loi de 1896 ;

Que la loi, par un sentiment d ’humanité, défend 
que le total des amendes infligées par jour à l’ouvrier 
dépasse le cinquième de son salaire journalier;

Qu’elle ordonne, enfin, l’emploi du produit des 
amendes au profit des ouvriers, à l ’exclusion du profit 
de l ’entreprise;

Attendu que l’indemnité revêt un caractère bien 
différent;

Que sa notion, étrangère au souci de la discipline de 
l’ateiier, dérive tout entière du droit commun en 
matière de convention ;

Qu’elle constitue, pour chacune des parties au con
trat de travail, la réparation du dommage causé à son 
cocontractant par la méconnaissance de leurs engage
ments réciproques;

Que l’étendue de la réparation devant être adéquate 
à celle du dommage, la loi ne détermine la quotité de 
l’indemnité, à la différence de celle de l’amende, par 
aucune disposition restrictive;

Qu’il va de soi que l’indemnité, constituant la répa
ration du dommage causé par l’ouvrier à l’entreprise, 
reste acquise à l’entreprise ;

Que conformément au droit commun de l ’article 1152 
C. civ., il appartient aux parties de convenir d ’avance 
de la somme qu’à titre de dommages intérêts, celle qui 
manquera d’exécuter la convention payera à l ’autre, de 
façon qu’il ne puisse être alloué une somme plus forte 
ou moindre;

Que semblable convention peut être jointe aux dis
positions obligatoires du règlement d ’atelier (art. 10 
de la loi de 1896), ou fixée dans le contrat de travail, 
mais qu’à défaut de pareille détermination, le montant 
de l’indemnité doit être l’équivalent complet du mon
tant du dommage;

Qu’en cas de désaccord des parties sur la débition 
de l’indemnité ou sur le montant de celle-ci, il 
n'appartient pas au chef d’entreprise de statuer par 
voie d’autorité, mais qu’il incombe aux parties de 
soumettre le différend à la décision de justice ;

Que la stipulation du contrat par laquelle l’une des 
parties se réserverait un droit d’arbitrage absolu en 
ce qui concerne les faits donnant ouverture à indem
nité serait illicite, parce qu’elle la constituerait juge et 
partie dans sa propre cause ;

Que la loi de 1900 fournit dans ses articles 8, 20, 
21, 23 et 26 des cas d ’application de ces règles de sens 
et de droit commun ;

Attendu que si à ces divers points de vue les lois 
ouvrières restent dans la norme du droit civil général, 
elles y dérogent sensiblement par leurs dispositions 
relatives au paiement des salaires ;

Qu’une de leurs préoccupations dominantes consiste 
à empêcher que l’ouvrier se dépouille ou soit dépouillé 
de la partie de son salaire indispensable aux néces
sités de la vie ;

copie libre certifiée conforme à toute personne qui en 
fera la demande contre paiement des frais.

Le bilan devra être approuvé par la députation per
manente, sauf recours au roi.

La députation permanente veillera à ce que la comp
tabilité soit correcte et claire et à ce que les ressources 
de la société soient exclusivement consacrées au but 
social.

Ar t . 14. — Le gouvernement pourra prescrire par 
arrêté royal telle mesure qu’il jugera convenir pour la 
bonne gestion des biens donnés ou légués aux associa
tions constituées conformément à la présente loi.

A r t . 1 5 .  —  Si les dispositions ci-dessus ne sont pas 
observées, les associations constituées conformément 
à la présente loi seront, par arrêté royal, déchues des 
bénéfices des dons ou des legs qui leur ont été faits.

Les biens donnés ou légués seront attribués par 
l ’arrêté royal de déchéance à la Caisse des accidents de 
travail.

A r t . 1 6 .  —  Dans le règlement des droits des asso
ciés, interdits, démissionnaires, décédés, en faillite 
ou en déconfiture, il ne sera pas tenu compte des biens 
donnés ou légués.

A  la dissolution de la société, et sauf le cas de pro
rogation de celle-ci, ces biens seront dévolus de plein 
droit à la Caisse des accidents de travail.

A r t . -17. —  Un arrêté royal réglera l ’exécution de 
la présente loi.
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Que pour le protéger contre lui-même, elles lui 
interdisent de céder plus des deux cinquièmes de ses 
salaires ; que pour le protéger contre les tiers, elles 
limitent au cinquième de ses salaires la partie qui 
peut être saisie;

Qu’en ce qui concerne spécialement l’indemnité ou 
les dommages-intérêts dus par l’ouvrier au patron et 
leur imputation par voie de compensation ou de 
retenue sur le salaire échu, il n ’y a pas lieu d’examiner 
si, en présence des dispositions de la loi du 16 août 
1887, spécialement de l’article 7 de cette loi, une 
imputation quelconque, une retenue sur les salaires 
pourrait être stipulée ou effectuée en dehors des cas 
exceptionnels prévus par la législation ouvrière;

Qu’en effet, la violation de la loi du 16 août 1887 
n ’est pas invoquée par le pourvoi, et que celui-ci ne 
conteste pas le caractère licite de retenues qui ne 
dépassent pas le cinquième du salaire journalier;

Que la règle de l’intangibilité d’au moins les quatre 
cinquièmes des salaires ressort nettement de la dispo
sition de l’article 8 de la loi de 1900 qui dispose que 
les indemnités ou dommages-intérêts dus du chef de 
la faute de l’ouvrier en cas de malfaçon ou autre faute 
analogue, lorsqu’ils sont fixés par l’accord des parties 
ou par décision de justice, ne pourront être retenus 
sur le salaire qu’â concurrence du cinquième de la 
somme payable à chaque échéance ;

Que ce qui est vrai de la faute qui a entraîné mal
façon, emploi abusif de matériaux, destruction ou 
détérioration de matériel, outillage, matières premières 
ou produits, s’applique au dommage résultant pour 
l ’entreprise de toute autre violation de ses obligations 
par l’ouvrier, notamment de celui résultant de son 
absence injustifiée ;

Que dans l’une comme dans l’autre cas le salaire et 
les exigences de la vie de l’ouvrier réclament la même 
protection;

Que la loi ne permet d ’imputer le montant total de 
l’indemnité ou des dommages-intérêts dus par l’ouvrier 
au patron sur le salaire, quelque quotité de celui-ci 
que cette imputation absorbe, qu’en cas de rupture 
d ’engagement, parce que dans ce cas, l’ouvrier quit
tant l’atelier, des retenues partielles à répartir sur de 
futures échéances ne sont plus possibles (art. 25, loi 
de 1900);

Attendu, en résumé, que le chef d ’entreprise qui se 
prétend créancier de l’ouvrier à raison d’indemnité ou 
dommages-intérêts ne peut, s’il est en désaccord 
avec lui sur la débition ou sur le montant du dom
mage, se constituer juge du différend et se payer par 
retenues sur le salaire; que, alors même que l’in 
demnité a été fixée par l’accord des parties ou par 
décision de justice, il ne peut opérer des retenues sur 
le salaire que jusqu’à concurrence du cinquième au 
plus de la somme payable à chaque échéance, sauf 
dans le cas de dol ou de rupture volontaire d’engage
ment par l’ouvrier avant la liquidation de l’indemnité ;

Attendu que l ’article 18 du règlement d ’atelier de la 
société des Charbonnages du Gouffre est ainsi conçu : 
« L’ouvrier qui rompra son engagement sans juste 
motif en omettant de donner régulièrement le préavis 
de congé ou avant l ’expiration du délai de préavis, ou 
qui s’absentera de son travail sans motif plausible, 
sera tenu de payer à la société une indemnité égale à 
son salaire moyen correspondant au nombre de jou r
nées d’absence, sans préjudice au droit commun. Cette 
indemnité sera récupérée conformément à la loi;

» En cas de rupture non justifiée du contrat de tra
vail par la société ou en cas de chômage non motivé 
par force majeure ou les usages, la société paiera à 
l’ouvrier une indemnité comme il est dit c i-avan t» ;

Que l’article 4 du règlement d’atelier stipule que : 
« les ouvriers doivent se rendre régulièrement au tra
vail, sauf le cas de maladie ou de causes graves à 
apprécier par le directeur » ;

Attendu qu’il appartient à la Cour de cassation, juge 
du droit, de donner à la convention dont le juge du 
fait lui fournit les éléments sa qualification légale ;

Que le jugement dénoncé décide à bon droit qu’il 
s’agit dans l’espèce, non d’une amende, mais de dom
mages-intérêts établis conventionnellement à raison de 
la violation par l’ouvrier de ses engagements et à titre 
de réparation d’un préjudice dont le juge du fond 
affirme l’existence ;

Qu’en effet, l ’article 18, sous forme de clause pénale 
fixe contractuellement et à forfait le montant de l’in
demnité que l’ouvrier paiera à la société, non à la 
caisse des amendes, en cas d ’absence sans motif plau
sible ;

Que l’article 18 se réfère explicitement au droit 
commun et prend soin de stipuler que ces dommages- 
intérêts seront non pas retenus comme une amende, 
mais payés à la sociélé et récupérés conformément à la 
loi, c’est-à-dire adjugés par justice en cas de désac
cord et soumis aux resirictions, quant à leur imputa
tion sur le salaire, que la législation ouvrière déter
mine ;

Que semblable stipulation à titre d ’indemnité a été 
formellement prévue et autorisée par l’article 10 de la 
loi de 1900 qui n ’interdit que la convention qui stipu
lerait des dommages-intérêts à charge de l’ouvrier en 
cas d’absence résultant de force majeure ;

Mais attendu que si la disposition de l ’article 18 du 
règlement des Charbonnages du Gouffre est licite, il 
en est autrement de celle de son article 4 quand il 
abandonne au directeur le droit de décider que le 
motif invoqué par l’ouvrier ne justifie pas son absence 
et entraîne obligation de dommages-intérêts;

Que cette clause constitue le patron juge dans sa 
propre cause de la débition de l’indemnité;

Que l ’absence injustifiée de l’ouvrier peut être
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envisagée comme un acte d ’indiscipline ou comme un 
fait dommageable pour l’entreprise ;

Que les parties sont libres, quand elles arrêtent 
leur convention dans le règlement, de lui imprimer 
l’un ou l’autre de ces caractères ;

Mais que si elles le considèrent comme une infrac
tion à l’ordre de l’atelier passible d ’amende, le patron 
aura le droit d’infliger cette amende, à condition que 
celle-ci ne dépasse pas le cinquième du salaire jour
nalier ;

Que si, au contraire, elles conviennent de lui 
imprimer le caractère d’une cause de préjudice et 
déterminent le montant de la réparation, le patron ne 
peut pas se réserver la faculté de décider seul de 
l ’existence de la faute qui engendre le préjudice;

Attendu, en fait, que le demandeur s’étant absenté 
pendant trois jours, le chef d’entreprise refusa 
d’accepter les motifs allégués pour justifier l’absence 
et malgré ce désaccord, sans recourir à justice pour 
vider le différend, retint sur la quinzaine le montant 
intégral de trois journées de salaire;

Que l’action dont le Conseil de prud’hommes était 
saisi par le demandeur tendait à la restitution de la 
somme d ’après lui illégalement retenue, tout au moins 
jusqu’à concurrence des quatre cinquièmes de la quin
zaine échue;

Que le jugement dénoncé base sa décision sur le 
rejet par le directeur des motifs d’excuse présentés 
par le demandeur et sans même vérifier si la retenue 
était restée dans les limites du cinquième de la somme 
payable à l’échéance sur laquelle elle a été opérée, 
a débouté le demandeur de son action ;

Attendu qu’il résulte des considérations ci-dessus 
développées qu’en statuant ainsi la décision dénoncée 
a violé les dispositions légales visées au quatrième 
moyen ainsi que l’article 8 de la loi du 10 mars 1900 
sur le contrat de travail et les articles 1289, 1290 et 
1291 C. civ.;

P a r ces motifs, c a s s e  le jugement rendu en cause 
par le Conseil du prud’hommes de Charieroi ; o r d o n n e  
que le présent arrêt sera transcrit sur les registres 
dudit conseil et que mention en sera faite en marge 
de la décision annulée ; c o n d a m n e  la société défen
deresse aux dépens de l’instance en cassation et à ceux 
du jugement annulé; r e n v o i e  la cause et les parties 
au Conseil de prud’hommes de Dour-Boussu.

Brux. (7e ch.), 7 juill. 1909.

Prés. : M. F a id e r .

Plaid. : MM*8 P au l Uuvivier  c . V. B o n n e v ie .

(Ville de Bruxelles c. l ’Etat belge.)

DROIT FISCAL. — im pô t  f o n c ie r . —  bâ tim ent

AFFECTÉ PAR UNE COMMUNE AU LOGEMENT DU COM

MISSAIRE DE POLICE. —  NON EXEMPTION.

A ucun texte de loi n'exempte de l ’impôt foncier les 
parties de bâtiments publics mis par les communes 
comme habitation ou logement à la disposition du 
commissaire de police, soit à titre d'émolument ou 
de supplément de traitement.

Attendu que les formalités et délais impartis par la 
loi du 16 septembre 1905, notamment par l’article 8 
de cette loi, ont été observées ;

Attendu qu’à bon droit la décision dont appel refuse 
l’exonération pour 1907 de la contribution foncière 
pour la partie de l’immeuble repris sous le n° 115n4 de 
onzième section de la ville de Bruxelles, affectée au 
logement du commissaire de police;

Attendu que l’article 2 de la loi du 3 frimaire 
an VII soumet à la contribution foncière toutes les 
propriétés foncières sans autres exceptions que celles 
déterminées par cette loi ;

Attendu qu’aucun texte de loi n ’exempte de l’im
pôt foncier les parties de bâtiments publics mis par 
les communes comme habitation ou logement à la dis
position du commissaire de police, soit à titre d ’émo
lument ou de supplément de traitement;

Attendu que l’appelante invoque à tort le principe 
d’exemption établi par l’article 105 de la loi du 3 fr i
maire an- VII combiné avec l ’article 2 de la loi du
24 décembre 1906;

Attendu qu’un immeuble qui appartient à la com
mune et que celle-ci affecte au logement du commis
saire de police, n ’est pas un domaine national excepté 
de l’aliénation ordonnée par les lois et réservé pour 
un service national ;

Que, de plus, cet immeuble n’est pas non plus pro
ductif, puisque, ainsi que le reconnaît dans l ’espèce 
l’appelante, le logement fait partie du traitement et 
celui-ci est fixé en tenant compte de celui-là ;

Qu’enfin, cet immeuble ou cette partie de l’im
meuble n’est pas affecté à un service d’utilité publique, 
car loger un fonctionnaire n ’est pas remplir un service 
d’utilité publique;

Attendu que la loi du 24 décembre 1906 n’a pas 
étendu l’exemption d’imposition à des immeubles qui 
n ’en étaient pas exemptés par la législation anté
rieure.

P ar ces motifs, la Cour, entendu en audience 
publique M. l’Avocat général P a u l  L ec l e r c q  en son 
avis conforme, c o n f i r m e  la décision dont appel 
et c o n d a m n e  l’appelante aux dépens.
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Civ. Anvers (Réf.), 30 juin 1909.
Prés. : M. De  W in t e r .

Plaid. : MM®* B o s ie r s  et P.-E. T im m erm a n s .

(Curateur à la faillite Paes et Cie c. héritiers R ...)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — s c e l l é s . —  l ev é e  

e t  in v e n t a ir e . —  cr éa n c ier  d ’un  h é r it ie r . —  in t e r 

d ic t io n  d’a s s is t e r  a u x  o p é r a t io n s .

Celui qui agit comme créancier d'un des héritiers est 
uniquement opposant pour la conservation des droits 
de son débiteur; l'art. 934 C. proc. civ. lui interdit 
d’assister, soit en personne, soit par mandataire, 
aux opérations de la levée des scellés et d'inventaire. 

I l  ne peut invoquer l'art. 1166 C. civ. lorsque le débi
teur assiste aux opérations litigieuses et que, s'il 
venait à faire défaut, il y serait représenté par le 
notaire commis à cette fin en justice.

Attendu que M9 Bosiers, en sa qualité de curateur à 
la faillite Paes et C,e, ne prétend pas droit dans la 
succession litigieuse et ne dit pas être créancier du 
de cujus; qu’il agit uniquement comme créancier d ’un 
des héritiers;

Qu’il est donc, quoi qu'il en dise, uniquement 
opposant pour la conservation des droits de son débi
teur et que, dès lors, l’article 934 C. proc. civ. lui 
interdit d’assister, soit en personne, soit par manda
taire, aux opérations de la levée des scellés et d’inven
taire ;

Attendu qu’il invoquerait en vain l’article 1166 
C. civ., puisque cet article ne peut trouver son appli
cation que lorsque le débiteur, dont le créancier veut 
exercer les droits, reste lui-même inactif; or, que tel 
n’est pas le cas de l’espèce, puisque le débiteur assiste 
aux opérations litigieuses et que, s’il venait à faire 
défaut, il y serait représenté par e notaire commis à 
cette fin en justice;

P a r ces motifs, d i s o n s  que M® Bosiers qualitate 
qua ne pourra assister aux opérations de la levée des 
scellés et de l’inventaire et qu’il ne peut concourir au 
choix d’un mandataire pour y représenter éventuelle
ment les opposants dont parlent les articles 932, 933 
C. proc. civ.

JURISPRUDENCE ÉTRANGÈRE 

FRANCE

Civ. Seine ( l re ch.), 21 mars 1909.
P r é s .  : M. T a s s a r t . —  P l a i d .  : MMes A u b é p in  

et P a u l  B o g e l o t .

(Dame Laborie c. Laborie.)

DROIT CIVIL. — LETTRES-MISSIVES. — I. PRODUCTION 

EN JUSTICE. —  CORRESPONDANCES ENTRE TIERS. —  

NÉCESSITÉ DU CONSENTEMENT DE L’AUTEUR ET DU DES

TINATAIRE. — II. AUTORITÉ MARITALE. — CORRES

PONDANCE DE LA FEMME. — DROIT DE CONTROLE ET 

DE SURVEILLANCE. —  POSSESSION LICITE. —  PRODUC

TION EN JUSTICE. —  LÉGITIMITÉ.

I. N u l ne peut produire et invoquer en justice une cor
respondance échangée entre des tiers étrangers au 
procès, sans justifier du consentement de l'auteur de 
la lettre, et de celui du destinataire ; le principe de 
l'inviolabilité du secret des lettres doit recevoir son 
application en toute matière ; il importe peu que la 
partie qui demande à produire une correspondance 
au cours du débat prétende y puiser la preuve d'un 
délit, en démontrant, par exemple, l'inexactitude 
de témoignages reçus sous la foi du serment.

II. L e mari, qui est investi par l'article 213 C. civ., 
d'une certaine autorité à l'égard de sa femme, pos
sède incontestablement le droit de surveiller et de 
contrôler la correspondance que celle-ci échange avec 
des tiers ; l'exercice de ce droit ne peut, il est vrai, 
dégénérer en vexation et en abus, mais il lui est 
permis de s'approprier et de produire en justice, à 
l'appui d'une demande en divorce ou séparation de 
corps, la correspondance émanant de sa femme et à 
elle adressée, qui est susceptible, d'après lui, de 
justifier des griefs, à moins qu'on ne rapporte la 
preuve qu'il s'est emparé de cette correspondance par 
des moyens illicites et frauduleux.

Sur les conclusions de la dame Laborie, tendant à 
faire rejeter du débat une correspondance produite par 
Laborie à l’appui de sa demande reconventionnelle : 

Attendu que Laborie prétend verser aux débats des 
lettres adressées par le sieur Thibon à la dame Thibon, 
ainsi que d’autres lettres écrites, soit par la dame La
borie, sa femme, à la dame Thibon, sa belle-mère, soit 
par la dame Thibon à la dame Laborie ;

E n  ce qui touche les lettres adressées par le 
sieur Thibon :

Attendu qu’il est de principe que nul ne peut pro
duire et invoquer en justice une correspondance 
échangée entre des tiers étrangers au procès, sans jus
tifier du consentement de l'auteur de la lettre, et de 
celui du destinataire; que le principe de l’inviolabilité 
du secret des lettres doit recevoir son application en 
toute matière, et qu’il importe peu que la partie qui 
demande à produire une correspondance au cours du 
débat, prétende y puiser la preuve d ’un délit, en 
démontrant, par exemple, l’inexactitude de témoi. 
gnages reçus sous la foi du serment;

Attendu qu'en raison des circonstances dans les-
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quelles elles ont été écrites, on ne saurait contester le 
caractère confidentiel des lettres du sieur Thibon à la 
dame Thibon, que Laborie demande à verser au débat ; 
que, d’autre part, ce dernier ne justifie, en aucune 
manière, du consentement de l’un et l’autre, lesquels 
ont déclaré, au contraire, par acte extrajudiciaire du 
11 mars 1909, protester contre la détention et la pro
duction des lettres dont s’agit et en demander la resti
tution ;

Attendu qu’il échet de décider, en conséquence, que 
ces lettres seront purement et simplement rejetées du 
débat et qu’il n’en sera pas donné lecture ;

E n  ce qui touche les lettres écrites par la dame La
borie, demanderesse principale à la présente instance, 
à sa mère la dame Thibon et celles écrites par la 
dame Thibon à la dame Laborie :

Attendu que le mari, qui est investi par l’article 213 
du Code civil, d’une certaine autorité à l’égard de sa 
femme, possède incontestablement le droit de sur
veiller et de contrôler la correspondance que celle-ci 
échange avec des tiers ; que l ’exercice de ce droit ne 
peut, il est vrai, dégénérer en vexation et en abus, 
mais qu’il lui est permis de s’approprier et de produire 
en justice, à l’appui d ’une demande en divorce ou 
séparation de corps, la correspondance émanant de sa 
femme et à elle adressée, qui est susceptible, d ’après 
lui, de justifier des griefs, à moins qu’on ne rapporte 
la preuve qu’il s’est emparé de cette correspondance 
par des moyens illicites et frauduleux;

Attendu, ainsi qu’il a été dit ci-dessus, que si le 
principe de l’inviolabilité du secret des lettres est 
d’une application générale, il n ’est pas cependant tel
lement absolu qu’il doive faire échec à l’autorité mari
tale et aux droits d ’investigation qui en dérivent pour 
le chef de la communauté conjugale ;

Attendu que, dans l’espèce actuelle, la dame Laborie 
ne justifie point que son mari se soit emparé, par dol 
et par fraude, de la correspondance échangée entre 
elle et sa mère qu’il demande à produire ; que rien ne 
s’oppose, par suite, à ce que cette correspondance soit 
versée au débat;

P ar ces motifs, le Tribunal rejette purement et 
simplement du débat les lettres adressées par le 
sieur Thibon à la dame Thibon ; dit qu’il ne sera 
point fait état de ces lettres et qu’il n ’en sera pas donné 
lecture ; dit et juge que les lettres écrites par la 
dame Laborie à la dame Thibon, et celles écrites par 
la dame Thibon à la dame Laborie, seront, au con
traire, retenue au débat;

Et attendu que les parties succombent respective
ment dans leurs prétentions, dit que les dépens de 
l’incident seront supportés, moitié par chacune d’elles, 
dont distraction aux avoués de la cause qui l’ont 
requise aux offres de droit.

Observations. — La décision ci-dessus nous 
semble admirablement motivée et ne peut, selon nous, 
qu’être approuvée. Sous aucun prétexte les lettres de 
tiers ne peuvent être versées dans un débat sans le 
double consentement de l’expéditeur et du destina
taire. — (Voyez, à cet égard, notre note sous un juge
ment du tribunal de la Seine (5e ch.) du 1er mai 1907, 
L a  Loi des 9-10-11 mai 1907. — A dde : Trib. 
Marseille, 9 mai 1906, Recueil de Marseille, 1906, 
317; Rec. des Sommaires, 1907, p. 438.)

Ce principe peut cependant fléchir en matière de 
divorce lorsqu’il s’agit de lettres écrites à la femme ou 
par la femme, sous la réserve, encore qu’il s’agisse de 
la période antérieure à 1 ordonnance qui a fixé une 
résidence séparée à la femme. — (Voir Civ. Sainte- 
Menehould,22 mars 1905, D a l l o z , 1907,2, 113, et la 
note sous cette décision. —  Voir également, espèce 
très curieuse ; Paris, 24 juin 1893, S ir e y ,  1895,
2, 108, et la note. — Voir Répertoire du Droit 
( L a b o r i) , v°  Lettres missives, ncl 47 et suiv.)

Mais au cas où la femme soutiendrait que les lettres 
que son mari détient n ’ont pu venir entre ses mains 
que pat des moyens frauduleux, est-ce au mari à 
prouver le caractère licite de sa possession ou à 
la femme à démontrer le caractère frauduleux de la 
possession qu’elle allègue?

Sur cette question la jurisprudence est assez divisée, 
mais elle semble cependant avoir une forte tendance à 
se fixer dans le sens de la décision recueillie. — 
Voyez, notamment, Cass. civ., 13 juil . 1897, S i r e y ,

1898, 1, 280.) On ne voit pas d ’ailleurs très bien 
quelle raison permettrait de déroger ici plutôt qu’ail
leurs à la règle de l’article 1116 du Code civil : le dol 
et la fraude ne se présument pas et doivent être 
prouvés.

(L a  Loi.)

PROFESSION D’AVOCAT

Décisions du Conseil de l’Ordre 
du Barreau d’appel de Bruxelles (1).

A r t.  51 du Règlement arrêté le 5 février 1900. — 
Par les soins du Bâtonnier et du Secrétaire de l’Ordre, 
il est donné avis au Barréau, après chaque séance du 
conseil, par voie d ’affichage à la Bibliothèque ou par 
quelque autre mode, des mesures importantes prises 
par le conseil et des principes traditionnels dont il a 
eu l’occasion de faire l’application.

(d) Voy. J . T., 1900, p. 282, 575, 986, 1004 e t 1925; — 1901, 
p .212,347,795, 958.1188,1346; — 490”2, p. 124, 508,540,1011, 
1272; -  1903, p. 220,484, 629, 778, 958, 1304, 1398; — 1904, 
p. 96, 360, 750, 974 ; — 1905, p. 13, 482, 595; 1907, p. 60, 443; 
1908, p . 42,1104 J 1909, p . 227, 796, 884.
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Séance du 21 juin 1909.

307. — CONFRATERNITÉ. — h o n o r a ir e s  dus  au

CONFRÈRE ANTÉRIEUREMENT CONSEIL Dü CLIENT. —  

OBLIGATION DE VEILLER AU RÈGLEMENT.

L’avocat qui succède à un confrère, dans un procès 
en cours, doit, en principe, s’assurer que ce confrère 
a reçu ses honoraires ou, tout au moins, veiller au 
règlement de ceux-ci.

Séance du 12 ju illet 1909.

308.— I. MODÉRATION. — a s s is t a n c e  a  un e  a ssem blée

GÉNÉRALE.

II. COMPÉTENCE DISCIPLINAIRE. — a c t e s  é t r a n g e r s

A L’EXERCICE d e  LA PROFESSION. —  ASSISTANCE A 

TITRE PERSONNEL A UNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. —- 

INCOMPÉTENCE.

I. Il est du devoir des avocats lorsqu’ils assistent, à 
quelque titre que ce soit, à une assemblée générale 
d ’actionnaires, de s’abstenir de toute attaque, en 
termes offensants, contre des membres de l’assemblée.

II. Toutefois, des propos incriminés peuvent échap
per à l’appréciation disciplinaire du conseil lorsque 
l’avocat qui les a tenus n ’assistait à l’assemblée qu’en 
qualité d’actionnaire et que, comme tel, il était seul 
juge de la manière dont il avait à défendre ses droits 
qu’il estimait lésés.

Séance du 19 juillet 1909

309. -  ÉLECTION AU CONSEIL DE L’ORDRE. —
POLL PRÉLIMINAIRE. —  INVITATION A N’Y PAS 

PRENDRE PART.

Considérant que l’on ne peut, par un poil préalable 
ouvert dans certains groupes, éliminer indirectement 
du choix du Barreau des candidats qui pourraient être 
jugés méritants, le conseil invite les membres du 
Barreau à s’abstenir de prendre part à des poils préli
minaires à l’élection du Bâtonnier et du conseil de 
l ’Ordre.

Chronique de Paris

SUSPENSIONS D’AUDIENCE 

D e l ’h o n o ra ire

L a  manière forte (1909) : Premier rendez-vous chez 
M° P h e u z e u r e . Le client, qu’accompagne M® E n g a g e , 

avoué, expose son affaire. Avec l’autorité qu’il tient de 
son savoir juridique et de sa situation, (il a été prési
dent' du conseil), Me Pheuzeure émet son opinion.
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« Voilà le point dans votre procès. J’ai confiance. 
Nous vous tirerons de ce pa^-là. » Saluts réciproques. 
On se quitte. D'argent, pas un mot. Discrétion parfaite.

Le lendemain matin, Me Pheuzeure est à l’appareil. 
« Allô. Allô. C’est vous, Maître Engage?... Votre 
« individu » d ’hier, vous savez, cinq mille et pour 
jeudi. L’affaire vient vendredi... »

L a  manière faible (1861) : « . . .  Lundi dernier, 
» par un temps atroce, je partais pour Valen- 
» ciennes où j ’allais plaider un fort important procès, 
» procès d’honneur et d’argent entre négociants. 
» Dans la liste fantastique de mes honoraires de 
» l’année, j’avais compté cette affaire pour un gros 
«ch iffre ; l,o 0 0  francs. Ce ne pouvait être moins. 
» Ce serait peut-être plus. Le client est jeune, il a 
» une profession très lucrative ; il me parle sans 
» cesse de ses bénéfices annuels de 70,000 francs; il 
» paraît avoir les mains trouées, à l’entendre, tout 
» exprès pour laisser passer l’argent; 1,500 francs ne 
» sont rien pour lu i; il m’en offrira 2,000. Avec ces 
» 2,000 francs je serais riche. Je placerai 1,000 francs 
» au Crédit foncier ; avec le reste je mènerai largement 
» le mois d’avril et je ferai quelques cadeaux au prin- 
» temps, ce vieil ami qui me revient de là bas...

» J’arrive, je plaide et — faut-il te le dire ? faut-il 
» échanger les fumées de nos vanités oratoires? — je 
» plaide comme un demi-dieu ; succès fou ; le client est 
» en larmes et se jette sur mes mains quand j ’ai fini; 
» l’adversaire est en déroute; le tribunal (de bien 
» dignes juges consulaires) me font entrer dans la 
» chambre du conseil pour me féliciter. En rentrant à 
» mon hôtel je trouve le Bâtonnier qui m’apporte les 
» compliments du Barreau. Enfin, je m’arrache à cette 
» atmosphère corruptrice et je remonte en wagon. Mon 
» client revient avec moi. Pendant toute la route ce 
» sont des admirations et des tendresses. Un seul point 
» n ’avait jamais été touché; tu devines lequel. Je ne 
» voulais mettre aucun prix à la générosité de cet hon- 
» nête homme : j’en aurais eu honte. Fi donc ! Cepen- 
» dant, plus nous avancions versParis, plus cette idée 
» me préoccupait. Qu’attend-il? Est-il délicat à lui de 
» me forcer à prendre l’initiative ? Enfin, à la dernière 
» station, je me pince violemment et je prends mon 
» parti ; je me décide à demander à mon homme s’il a 
» pensé à fixer le chiffre de mes honoraires. Voilà un 
» homme qui paraît pris au dépourvu. Hon... hon .. 
» il me-e remercie-e de lui en parler, il ne connaît pas 
» bien les usages à cet égard. « Mais enfin, Monsieur 
» (je commençai à prendre l’épouvante), mais enfin, 
» veuillez me dire un chiffre. Je vous dirai très fran- 
» chement si c’est trop ou pas assez. » « C’est juste. »
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» Et, se recueillant un instant : « Eh bien 1 je pense 
» que 300 francs... » Trois cents francs ! juste ciel! 
» trois cents francs pour avoir fait 40 lieues, être resté 
» trois jours absent de chez moi ; avoir dérangé toutes 
» mes affaires et avoir versé des flots d’éloquence à la 
» frontière. Je restais la bouche ouverte. Alors ce 
» nabab m’a expliqué, avec force ambages, qu’il était 
» assez gêné en ce mom ent... des affaires difficiles, des 
» échéances, etc., etc. Enfin, mon pot au lait coulait, 
» coulait avec mes larmes, de vraies larmes de rage. 
» Triple sot! Incorrigible imbécile! Quand cesseras-tu 
» ce métier de dupe et de niais? N’as-tu pas pris dix 
» fois la résolution de ne pas aller, du moins, courir 
» les grandes routes sans provision ? Vrai, n ’est-ce pas 
» à me donner le fouet? Voici, depuis trois mois, le 
» second voyage que je fais à mes frais sani toucher 
» même mes dépenses de route ; avoue que c’est trop 
» monstrueux. Mais laisse-moi achever mon histoire. 
» L’indignation m’a ouvert la bouche. J ’ai répondu à 
» cette proposition généreuse que je ne pouvais pas 
» prendre au sérieux le chiffre en question ; que je 
» l’invitais à consulter,à se renseigner; et que, quant 
» à moi, je croyais être très modéré en évaluant mes 
» honoraires à 1,200 francs. La-dessus j’ai tourné le 
» dos et j ’ai fait semblant de dormir. Le lendemain, le 
» client est venu me voir. Tu crois sans doute qu’il 
» m’apportait un acompte. Il venait me demander, 
» sans le moindre embarras, de faire une note pour 
» l’envoyer au tribunal. Je l’ai revu avant-hier, je l’ai 
» revu h ier; pas un mot de l’autre question..., et le 
» sourire sur les lèvres. Que ferais-tu à ma place? Tu 
» ferais la note, parce qu’elle est utile et que c’est notre 
» devoir de mener à bien la besogne dont nous nous 
» chargeons. Et, pour le reste, tu prendrais encore une 
» fois une résolution solennelle ; tu te ferais un grand 
» serment que tu oublierais dans huit jours. Voilà mon 
» histoire. Qu’elle te console de la tienne. En atten- 
» dant, comme je comptais sur mes 1,500 francs, je 
» finis mon mois avec fr. 7.50. Quel réveil ! » (1)

L a  bonne manière : (à toutes les époques). Entre 
les deux autres.

Me A u c l a ir .

(4) Me Rousse à Me V esseron , Lettres à un a m i , t. 1er, p. 343- 
346 (Hachette e t Cie, P aris , 1909) (L ettre de m ars 1861).

1er N o ta . — Me Edm ond Rousse é tan t né en 1817 et ayant 
p rê té  serm en t en 1837 avait, lo rs  de l’incident, quarante-quatre 
ans d ’âge e t vingt ans de  tableau. 11 e s t m ort nonagénaire, 
b â tonn ier illustre  e t légendaire, académ icien e t, sinon pauvre, 
au m oins sans richesses. E t tiunc erudim ini...

2e Nota. — L’h is to ire  n e  d it p as  le  nom  du mufle.
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N O M IN A T IO N S  E T  M U T A T IO N S

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 7 septembre 1909, sont 
nommés :

—  Juge de paix du canton d’Hoogstraeten, M. De 
W il d e  (A.), avocat, juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Hérenthals, en remplacement de 
M. De Boungne, décédé.

—  Juge suppléant au tribunal de première instance 
d ’Audenarde, M. T h ie n p o n t  (M.), avocat à Audenarde.

Notaire à la résidence de Spa, M. B o m m e r s o n  

(F.), docteur en droit, notaire à la résidence de Neuf- 
château, en remplacement de M. Gernay, décédé.

Par arrêtés royaux du 13 septembre 4909 :

— Est acceptée la démission de M. D e d e y n  (L.), de 
ses fonctions de greffier adjoint au tribunal de pre
mière instance de Bruxelles.

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension.

Sont nommés notaires :

—  A  la résidence de Gand, M. V a n d e r  A u w e r -  

m e u l e n  (J.), notaire à la résidence d ’Oostacker, en 
remplacement de M. De Lange, démissionnaire.

— A la résidence d’Oostacker, M. De V a e r e  (P.), 
candidat notaire à Gand, en remplacement de M.Vander 
Auwermeulen.

Par arrêté royal du 27 septembre 1909 :

— Est acceptée la démission de M. L e f è v r e  (M.), 
de ses fonctions de notaire à la résidence de Tintigny.

Il est autorisé à porter le titre honorifique de ses 
fonctions.

Par arrêtés royaux du 28 septembre 1909, sont 
nommés :

— Conseiller à la Cour d ’appel de Bruxelles, 
M. G u e s n e t  ( G . ) ,  vice-président au tribunal de pre
mière instance d’Anvers, en remplacement de M. Per- 
leu, démissionnaire.

— Vice-président au tribunal de première instance 
de Mons, M. W o u t e r s  (G.), juge d’instruction près ce 
tribunal, en remplacement de M. Smits, appelé à 
d’autres fonctions.

Juges au tribunal de première instance de Bruxelles:
—  M . B a b u t  d u  Ma r è s  (H.), substitut du procureur 

du roi près ce tribunal.
— M .C o p p e n s  d ’E e c k e n b r u g g e  ( b a r o n  E.), s u b s t i t u t  

d u  p r o c u r e u r  d u  r o i  p r è s  l e  t r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  

i n s t a n c e  d e  M a l in e s .

— M. B a i l  (A.), avocat à Saint-Gilles.
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BIRITI
BELLAM Y  & BEYENS

Généalogistes 

9, rue de l ’A rbre, à  B R U X E LLES
T é lé p h o n e  n° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavv, Andriveau et Schaeffer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

M M . B e lla m y  e t  B e y e n s  s ’o c c u p e n t  e x c lu s iv e m e n t  
e t  à  le u r s  r is q u e s  e t  p é r i l s  d e l a  r e c h e r c h e  d e s  h é r i 
t ie r s  d a n s l e s  s u c c e s s io n s  où  I ls  s o n t  in c o n n u s .

J. V anderm eulen
Costumier du Barreau et de la Magistrature 

au Palais de Justice de Bruxelles
T É L É P H O N E  No 5 9 7

M M . les Avocats de province et les Docteurs en 
droit 'pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.

N . B. — J e a n  V a n d e r m e u le n  e s t  a u  v e s t ia ir e  to u s  
le s  jo u r s , d e  8  1 /2  à  3  1 /2  h e u r e s , d im a n c h e s  
e t  j o u r s  d e  fê te s  e x c e p té s .

Restaurant Nestor Sibille
RUE J O U R D Â M , 1 6  t é l é p h o n e

(PORTE LOUISE) 1 93 8

A DEU X  M IN U T E S  DU PA LA IS  D E  JU ST IC E

P l a t s  d u  j o u r  e t  à  la  c a r t e .  ♦  M u n ich  
A l le m a n d e .  ♦  P i l s n e r  U rq u e l l .  ♦  B i è r e s  
A n g la is e s*  ♦  J e u  d e  q u i l l e s  a l l e m a n d .  ♦  
T i r  à  la  c a r a b i n e .  ♦  B i l l a r d s .  ♦  V in s ,  

C h a m p a g n e s  ( m a r q u e ) .
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Aux nouveaux Abonnés
L e  jo u r n a l s e r a  e n v o y é  g r a tu ite 

m ent, ju s q u ’a u  3 1  d écem b re p ro 
ch ain , à, to u tes  les  p erso n n es qui 
p ren d ro n t un abon n em en t à, p a r t ir  
du 1 er j  a n v ie r  1 9 1 0 .
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Né c r o l o g ie .

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

COUR D’APPEL DE GAND

A U D IEN C E S O L E N N E L L E  D E R E N T R E E  

du 1er octobre 1909

La Défense sociale
par la Justice

Discours prononcé par M. A. CALLIER
Procureur général

La criminalité augmente-t-elle? On le dit. Des gens 
graves assurent qu’elle fait des progrès effrayants, 
que la société court de grands dangers. Ils nous pré
sentent en même temps le remède. Il suffirait, pour 
revenir à l’heureuse sécurité d ’autrefois, de renforcer 
les peines, de les appliquer avec rigueur, de renoncer 
à ces nouveautés malfaisantes qui s’appellent la con
damnation et la libération conditionnelles. La société 
s’est, paraît-il, désarmée. Mue par un faux sentimen
talisme, elle a émoussé la vigueur salutaire de ses lois 
pénales; elle a inspiré aux magistrats une indulgence 
qui redouble l’audace des malfaiteurs. Il faut renoncer 
à ces sensibleries? Il faut frapper, et frapper fort. On a 
aboli les peines corporelles. Il faudra y revenir (d ) .  

La peine de mort avait du bon. On ne l’applique plus. 
Pourquoi? Ne s’agit-il pas du salut de la société? Et 
ne doit-on pas avoir plus de pitié pour les victimes 
que pour les assassins ?

Des savants d’une école nouvelle nous expliquent 
doctement la cause de l’erreur commise. Tout le mal

(1) L acassagne, Peine de m ort e t crim inalité, p. 178; — 
M ax w ill, L e  crim e et la  société, p. 333.
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vient de l’ancienne conception du droit de punir fondé 
sur la responsabilité. Le libre arbitre n ’est qu’une 
illusion à laquelle il devient périlleux de s’arrêter 
plus longtemps. Le système pénal qui s’en inspirait, 
qui s’en inspire encore, est en pleine faillite. Place à 
la défense sociale! A la défense sociale soutenue, 
dégagée des préjugés qui l’énervent. La société n ’a 
pas à rechercher si celui qu’elle punit est respon
sable de l’acte jugé coupable. Cet acte est-il dange
reux? Il suffit. Que l’on condamne celui qui en est 
l ’auteur. Et qu’on le condamne de manière à ce que le 
danger d’une récidive soit écarté pour l’avenir. Qu’on 
l’élimine comme on élimine un animal malfaisant! 
L’un des défenseurs de ce système simpliste a trouvé 
une expression pittoresqe pour désigner l ’opération 
nécessaire à la sécurité sociale : il faut, dit-il, 
« sarcler » la société comme on sarcle un champ de 
ses mauvaises herbes.

Avant de prendre le sarcloir, voyons un peu, 
Messieurs, si nou sommes tant envahis que cela par 
les végétations nuisibles.

Et j ’en reviens à ma question : La criminalité 
augmente-t-elle? Voyons les statistiques!

Je me hâte de dire que ma confiance dans les sta
tistiques n’est pas absolue. Je ne crois pas, comme 
Tarde, que la statistique judiciaire soit « la photo
graphie numérique de notre état social (1) ». La publi
cation de cette statistique a été suspendue en Belgique, 
de 1886 à 1897, par le Ministre de la justice, 
M. Le Jeune, qui n ’avait, paraît-il, aucune confiance 
dans la façon dont le travail était fait alors (2). Le 
travail est-iUmieux fait depuis ? Je n ’en sais rien, et, 
pour dire toute ma pensée, j ’en doute : j ’aurai l’occa
sion de citer tantôt quelques chiffres qui justifieront 
mon scepticisme.

Mais, enfin, telle qu’elle est, la statistique judiciaire 
est le seul moyen de connaître, au moins par à peu 
près, la marche de la criminalité.

D’aucuns se contentent, il est vrai, d’un procédé 
plus sommaire. Ils parcourent les journaux, et ils se 
forment ainsi une opinion définitive sur les progrès 
du crime. La simple lecture des « faits divers » est, 
paraît-il, pour M. Maurice Barrés, de l’Académie fran
çaise, une preuve suffisante que l’adoucissement pro
gressif des lois pénales augmente les risques du petit 
peuple (3). Ce raisonnement superficiel ne me paraît 
pas digne d’un académicien. Juger d ’après les « faits 
divers » des journaux pour comparer le présent au 
passé est le sûr moyen de se tromper. Tout est publié 
aujourd’hui, tout se sait. La presse expose, étale, 
dramatise toutes les horreurs sociales, en sorte qu’un 
crime fait plus de bruit aujourd’hui que dix, que cent, 
peut-être que mille crimes autrefois. A mesure que 
l’assassinat, par exemple, inspire plus d’horreur à 
notre société civilisée, l’émotion qu’il éveille fait 
fibrer avec plus d’intensité les nerfs d ’une partie de la 
foule. Les journaux cultivent, excitent cette émotion, 
en racontant l’attentat avec le plus de détails possible, 
vrais ou faux. Il s’est créé une presse spéciale qui vil 
de cette curiosité malsaine. Phénomène d’ordre moral, 
regrettable assurément, accroissement énorme de 
publicité dans un but de spéculation, mais accrois
sement de criminalité, non pas.

Tenons-nous en donc à la statistique, sans lui 
demander plus qu’elle ne peut donner.

Le Code pénal français de 1810 qui nous régissait 
depuis 1830, a été remplacé en 1867 par le Code 
actuellement en vigueur. Le nouveau Code a déclassé 
un grand nombre de faits qualifiés crimes, dont il a

(1) T a rd e , Crim inalité comparée, p. 63.
(2) J o ly , Belgique crim inelle, p. 5.
(3) M aurice B a r ré s ,  « P our la peine de m ort », A nnales  

politiques et littéraires, 1908, p. 577.
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fait des délits. La loi du 4 octobre 1867 a donné, en 
outre, aux chambres du conseil et d’accusation, le 
droit de correctionnaliser certains crimes, et a contri
bué ainsi à diminuer le contingent des infractions 
soumises à la Cour d’assises. Les périodes d’avant et 
d’après 1867 ne peuvent donc être comparées au point 
de vue de la criminalité jugée par les Cours d’assises. 
Si l’on a constaté de l’une de ces périodes à l’autre 
une diminution notable du nombre d’affaires soumises 
au jury, cette diminution ne peut être attribuée uni
quement à l’affaiblissement de la grande criminalité : 
elle est en grande partie le résultat naturel d ’une modi
fication légale de l’échelle des peines. Il est permis, 
néanmoins, de relever le fait que si, de 1830 à 1867, 
la grande criminalité jugée par les Cours d ’assises n ’a 
cessé de décroître (616 accusés en 1845, 209 en 1867), 
ce phénomène rassurant n ’a pas été arrêté par l’adou
cissement des rigueurs pénales en 1867, et qu’il a 
continué à se développer. Pendant la période de 1868 
à 1873, le nombre des crimes jugés a été de 164; da 
1876 à 1880, il a été de 171 ; il est descendu succes
sivement pendant les périodes quinquennales suivantes 
à 153, 179, 153, jusqu’en 1898, où, pour la première 
fois depuis le nouveau Code pénal, il n ’a pas dépassé 
cent. Depuis lors (1), il n ’a plus atteint ce chiffre 
qu’une seule fois, en 1901, et il oscille entre 90 et 99, 
sauf en 1903, où on n’a compté que 67 affaires (2).

Ces chiffres sont de ceux qui m’inspirent pleine con
fiance. Je puis les appuyer de mon témoignage per
sonnel. C’est un fait dont, à la Cour, nous avons tous 
l’expérience que cette diminution constante du nombre 
des affaires déférées à la Cour d’assises.

On objectera que ces chiffres doivent être mis en 
rapport avec la correctionnalisation des infractions 
qualifiées crimes, qui enlève chaque année au jury un 
certain nombre d’affaires. Sans doute. Mais je répon
drai avec l’un des maîtres de la statistique judiciaire 
en France, M. Yvernès, qu’il y a des crimes —  et ce 
sont les plus graves — dont la loi ne permet pas la 
correctionnalisation, et qu’on ne correctionnalise pas 
plus aujourd’hui qu’il y a cinq, dix ou vingt ans. Il 
s’est établi, de longue date, dans les Parquets et les 
chambres du conseil, une jurisprudence à peu près 
uniforme, dont l’application a eu pour effet de conser
ver à la statistique des crimes sa véritable valeur (3).

Que les savants de l’école italienne et les lecteurs 
de faits divers se rassurent donc, la grande criminalité 
n ’augmente pas. Au contraire, elle diminue.

C’est avec une légitime fierté que la Belgique peut 
enregistrer cette gradation décroissante. Et c’est avec 
orgueil aussi qu’elle peut livrer aux autres peuples, 
pour le méditer et en faire leur profit, le résultat d ’une 
expérience qu’elle a courageusement commencée en 
1867. La peine de mort reste inscrite dans notre 
Code pénal au nombre des peines criminelles. Les 
Cours d’assises continuent à la prononcer quand le 
texte de la loi le veut. Mais, depuis 1867, chaque fois 
qu’elles l’ont prononcée, le Roi l’a commuée en celle 
des travaux forcés à perpétuité, et, dans quatre ans (4), 
la Belgique pourra célébrer le glorieux achèvement 
d’une période de cinquante ans, pendant laquelle 
l’échafaud n’a plus été dressé une seule fois sur notre

(1) La statistique judiciaire n ’e s t publiée que jusqu’en 1907.
(2 )D e l8 6 8 à l8 7 2  il y  a eu 30accusés s u r i  million d’habitants.

1873 à 1877 -  32 —  -
1878 à 1882 — 30 — —
1883 à 1887 — 30 — —
1888 à 1892 -  29 — —
1893 à  1897 — 23 —  —
1898 à 1905 m oins de 14 — —

(3) Y vernès, L a  justice  en France de 1 8 8 1  à 1 9 0 0 ,  p. 8.
(4) La d ern ière  exécution a  eu lieu à Y pres, le 1er juillet 

1863. —  De 1831 à 1867, les Cours d’assises avaien t prononcé 
885 condam nations à m ort, e t il y avait eu 57 exécutions 
capitales.

956

sol. Ainsi se trouve démentie l’affreuse parole de 
Joseph Maistre (1), qui disait avec sa superbe assurance : 
« Toute grandeur, toute puissance, toute subordina* 
» tion repose sur l’exécuteur ; il est l’horreur et le 
» lien de l’association humaine. Otez du monde cet 
» agent incompréhensible ; dans l’instant même l’ordre 
» fait place au chaos, les trônes s’abîment et la société 
» disparaît ! » La Belgique se passe de bourreau depuis 
tantôt un demi-siècle, et non seulement l’ordre règne, 
le trône est encore debout, la société se porte assez 
bien, mais la grande criminalité, loin de se déve
lopper, a une tendance de plus en plus marquée à 
décroître.

C’est l’honneur du Roi, des Ministres de la justice 
qui se sont succédé et des partis qui ont occupé le 
pouvoir depuis 1867, de l’opinion publique elle-même, 
que cette expérience ait pu être tentée et poursuivie 
sans qu’il y ait eu depuis le début un seul moment 
d’hésitation. Il convient de payer aussi un juste tribut 
de reconnaissance au jurisconsulte éminent qui, dès 
1867, l’année même où était mis en vigueur le Code 
pénal nouveau, en grande partie son œuvre, conviait 
la Belgique à faire cette expérience. Son savant ouvrage, 
si fortement documenté, sur la « Peine de mort », a 
déterminé l’initiative, a fortifié la résolution des pou
voirs publics ; il leur a donné la foi qui fait les grandes 
entreprises (2). Lorsqu’on fêtera l’anniversaire du 
jour où la Belgique a renoncé aux exécutions san
glantes, le nom de Haus ne sera pas oublié.

Avant d ’examiner les chiffres de la statistique des 
délits, il importe de faire une observation préalable. 
Sous le Code pénal de 1810, en cas de concours d ’in
fractions, la peine la plus forte pouvait seule être pro
noncée (art. 365, C. instr. crim .). Le Code pénal 
de 1867 a consacré le principe nouveau : « à chaque 
délit sa peine », avec la restriction que les peines 
cumulées ne peuvent excéder le double du maxi
mum de la peine la plus forte (art. 60, C. pén.), 
L’innovation a été très discutée. Elle a eu, elle a 
encore des adversaires qui lui reprochent les compli
cations dont elle entrave les instructions et les pour
suites judiciaires. Elle a eu certainement pour effet de 
modifier la signification de certains chiffres consignés 
dans les comptes rendus de la justice répressive. 
Autrefois, les délits concurrents ne formaient qu’une 
affaire, un dossier et ne donnaient lieu qu’à un juge
ment, puisqu’il n’v avait qu’une peine à appliquer. 
A partir de 1867, le principe nouveau a conduit des 
Parquets à adopter graduellement une procédure consi
dérée comme plus logique. « A chaque délit sa peine », 
donc chaque délit constitue une affaire qui doit avoir 
son dossier et se terminer par une décision judiciaire 
distincte.

Ainsi s’établit dans la comptabilité judiciaire un 
facteur nouveau dont il est nécessaire de tenir compte 
pour comprendre les chiffres de la statistique. Plus 
les Parquets observent avec rigueur la logique du 
système, plus le nombre des affaires soumises aux tr i
bunaux correctionnels augmente, sans qu’en réalité 
cette augmentation corresponde dans la même mesure 
à une augmentation des délits dont ils ont à connaître. 
Il y a plus d’étiquettes, mais les étiquettes n ’ont plus 
la même signification. C’est, selon toute apparence, 
dans les premières années qui ont suivi la mise en 
vigueur du Code de 1867, que ce phénomène de mul
tiplication de nature à égarer ceux qui s’en tiennent 
aux apparences, a dû se produire avec le plus d ’inten
sité. De 1868 à 1885, on voit, en effet, le chiffre des 
affaires jugées par les tribunaux correctionnels mon
ter de 18,990 à 31,341. En revanche, de 1885 à 1905,

(1) Soirée de Saint-Pétersbourg. P rem ier en tre tien .
(2) Haus, L a  peine de mort, son passé, son présent et son 

a v e n ir .
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pendant les. vingt dernières années dont les statis
tiques publiées nous donnent les chifftvs, le nombre 
des affaires introduites devant les mêmes tribunaux 
ne monte que de 31,690 à 39,926. Gomme la popula
tion, pendant ces vingt ans, a passé de 5,853,273 à 
7,460,547 habitants, c’est-à-dire a augmenté de plus 
d’un quart, la proportion de -1885 devait normalement 
donner en 1905 un total de 39,615 affaires nouvelles, 
soit à 311 près le chiffre renseigné en fait par la sta
tistique. Depuis vingt ans, donc, le nombre des délits 
déférés annuellement aux tribunaux correctionnels 
n ’augmente pas.

Pour donner toute sa portée à cette constatation 
rassurante, on n’oubliera pas que le procédé nouveau 
de comptabilité que nous venons de signaler n’a pas 
dit son dernier mot, en 1885, et qu’il a continué, 
qu’il continue encore à grossir graduellement les 
chiffres de la statistique à mesure que les Parquets 
s’initient aux avantages qu’il peut présenter à des 
points de vue divers.

Je sais bien qu’il y a une objection. Les Parquets 
tiennent, conformément à la loi, une notice de tous 
les crimes et délits parvenus à la connaissance du 
procureur du roi. A cette notice sont inscrites toutes 
les plaintes, toutes les dénonciations, tous les procès- 
verbaux signalant un crime ou un délit. Or, la sta
tistique constate que le total des affaires portées à la 
notice augmente annuellement dans une proportion 
considérable. Si, donc, le nombre des affaires ren 
voyées aux tribunaux correctionnels ne présente pas 
une augmentation correspondante, c’est qu’on ne 
trouve pas les auteurs des infractions signalées. En 
réalité, la criminalité fait des progrès incessants, mais 
la répression pénale devient graduellement de plus en 
plus impuissante à atteindre les malfaiteurs. Ce qui 
fait dire à Tarde que « les bienfaits de la civilisation 
ont plus servi à ceux-ci qu’aux magistrats et à leurs 
auxiliaires ».

Voilà l’objection.
Je me hâte de dire qu’elle est sans valeur. Il est 

impossible, d ’abord, de ne pas être mis en défiance 
par l’accroissement énorme, fantastique du chiffre que 
les alarmistes invoquent. Le nombre des plaintes, 
dénonciations et procès-verbaux, qui était en 1870 de 
37,119, atteint en 1905 celui de 185,539! De 73 par
10,000 habitants, il est monté, en 1885, à 142 et, 
en 1905, à 259! Et cependant, je viens de le montrer, 
les crimes déférés aux Cours d’assises présentent une 
diminution notable et les délits déférés aux tribunaux 
correctionnels ne dépassent pas, eu égard au chiffre 
de la population, le chiffre qu’ils atteignaient en 1885.

L’impuissance des magistrats à découvrir les auteurs 
des infractions signalées aux Parquets est une explica
tion eommode, mais très insuffisante, de ce double 
fait. Il doit y avoir autre chose. En réalité, il n ’y a pas 
de chiffre plus élastique, je dirai plus fantaisiste, que 
le chiffre des affaires annuellement inscrites à la notice. 
C’est probablement ce chiffre-là qui avait inspiré à 
M. Le Jeune sa méfiance de la statistique judiciaire.

Un bref examen suffit à montrer que, dans l’occu- 
rence, cette méfiance est justifiée.

En 1905, le Parquet de Charieroi qui renseigne 
28,597 plaintes, dénonciations et procès-verbaux, en 
a reçu directement 10,970; le Parquet de Bruxelles en 
inscrit beaucoup plus : 33,261, mais en a reçu direc
tement beaucoup moins : 5,528; et celui de Gand qui 
en accuse 10,921, n’en a lui-même reçu que... 38!

Cette simple observation, à laquelle il serait très 
aisé d’en ajouter d’autres, établit à l’évidence que 
Charieroi, Bruxelles et Gand ne suivent pas les mêmes 
règles de comptabilité.

Mais que deviennent toutes ces plaintes, ces dénon
ciations, ces procès-verbaux, qui arrivent en 1907 au 
total formidable de 185,539?

Un certain nombre des faits portés à la connaissance 
des Parquets ne constituent ni crime ni délit, ou sont 
dénués de gravité, ou ne sont pas punissables à défaut 
de plaintes, ou ne peuvent ou ne doivent pas être 
l’objet de poursuites judiciaires pour des motifs 
divers. Les Parquets classent ces affaires sans suite, 
naturellement. En 1885, les affaires ainsi classées 
étaient au nombre de 8,842. En tenant compte de 
l’augmentation de la population, elles auraient dû 
atteindre en 1905 le chiffre de 11,052! Elles se sont 
élevées, en réalité, à 35,311, plus de trois fois autant !

Qu’est-ce à dire, sinon que les Parquets reçoivent 
une avalanche grandissante de plaintes, procès-ver
baux et dénonciations, qui encombrent leurs bureaux, 
imposent une besogne de plus en plus lourde aux 
magistrats chargés de les examiner, mais n ’ont avec 
la criminalité aucun rapport ou un rapport fort 
éloigné.

D’où provient cette avalanche? De causes diverses, 
sans doute : la diffusion de l ’instruction, la lecture de 
plus en plus répandue des journaux, le suffrage uni
versel, qui stimulent l’esprit public et développent la 
tendance des citoyens à s’adresser aux autorités insti
tuées pour faire respecter leurs droits.

Les infractions inscrites à la notice et laissées sans 
suite faute de preuve ou parce que l’auteur est inconnu, 
s’élevaient en 1885 à 17,730. En 1905, leur nombre 
aurait dû être de 22,162. Elles ont atteint, en réalité, 
le chiffre de 45,710, soit le double. Faut-il s’en 
effrayer? En conclure à l’impuissance des Parquets, 
aux progrès que ferait l’habileté des délinquants? Ce 
serait fort mal raisonner. Si les plaintes, dénonciations 
et procès-verbaux sans rapport avec la criminalité se 
sont développés, pendant la même période, comme je 
viens de le montrer, dans la proportion de 1 à 3, quoi 
d ’étonnant à ce que les plaintes ayant quelque fonde
ment se soient multipliées par les mêmes raisons,
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dans la proportion, moindre, de 1 à 2? Des faits qui 
n’auraient pas été signalés il y a vingt ans, parce que 
personne n’aurait pris l’initiative d’en saisir la justice, 
sont portés aujourd’hui, de plus en plus nombreux, 
à sa connaissance. Mais il ne faut pas se méprendre 
sur la gravité de ces infractions qui viennent gonfler 
ainsi les chiffres de la notice. Les infractions d ’une 
réelle importance, celles dont les auteurs étaient 
connus ou pouvaient être facilement découverts, 
étaient, en général, signalées aux Parquets. Celles 
dont les dénonciations affluent aujourd’hui pêlê-mêle 
avec les dénonciations sans objet et sans suite répres
sive légalement possible, sont précisément —  le bon 
sens le dit —  les faits douteux, les faits dont la partie 
lésée n’aurait pas songé à se plaindre il y a quelques 
années. Et ce qui prouve que ces faits sont en grand 
nombre dénués de gravité, c’est précisément la forte 
proportion des « sans suite » par lesquels les Parquets 
les éliminent sans même juger nécessaire de requérir 
une instruction.

Et quant à l’impuissance des Parquets, à l’habileté 
supérieure des malfaiteurs qui dérouteraient aujour
d ’hui, plus qu’autrefois, les recherches judiciaires, 
vous vous associerez certainement, Messieurs, à la 
protestation que j ’élève contre cette légende. L’éléva
tion constante des chiffres de la notice ne s’explique 
pas uniquement par les causes que j ’ai indiquées 
tantôt. Il serait injuste de n’y pas voir aussi la 
preuve de l’activité de la police judiciaire. Ne serait-il 
pas étonnant que la police judiciaire ne trahisse sa 
vigilance que par les délits qu’elle découvre et qu’elle 
se montre, en même temps, de plus en plus impuis
sante à découvrir les auteurs de ces délits? Loin de 
moi l’idée que la police judiciaire soit, dans son 
ensemble, à la hauteur de ce qu’elle devrait être. Elle 
a de grands progrès à faire. Elle compte des auxi
liaires, trop nombreux, qui seraient en situation de 
rendre à la justice des services précieux et dont la 
justice n’obtient aucune aide. Mais elle compte aussi 
des agents excellents : j ’ai nommé la gendarmerie et 
les commissaires de police. Je les vois à l’œuvre 
depuis plus de trente ans. Loin de constater.quelque 
défaillance dans le zèle et l’intelligence avec lesquels 
ils remplissent, en général, leurs fonctions, je tiens à 
rendre témoignage du concours sans cesse plus 
dévoué et plus éclairé qu’ils apportent à l’action des 
Parquets.

Et la récidive? me dira-t-on. Contesterez-vous qu’elle 
augmente? Nierez-vous que son développement atteste 
l’insuffisance de la répression? Qu’il constitue un dan
ger croissant?

Est-ce un danger d ’abord? Cela n’est pas bien cer
tain. Ducpétiaux n’était pas de cet avis. Il estimait que 
la grande proportion de récidivistes prouve surtout 
que ce sont les mêmes individus qui se livrent inva
riablement aux mêmes offenses, et il voyait sans frayeur
la criminalité tendre à se renfermer, à se concentrer Â 7
en quelque sorte, dans un cercle défini (1). Telle est 
aussi l’opinion de M. Ruggles-Brises, l’éminent direc
teur des prisons anglaises, celle de M. Tarde et de 
bien d’autres criminalistes (2), qui pensent qu’un 
chiffre considérable de récidivistes n ’est pas un signe 
défavorable pour la criminalité d ’un pays. « Beaucoup 
» de publicistes, dit M. Henry Joly, gémissent de cet 
» accroissement de la récidive; et, certes, on ne peut 
» que regretter de voir tant de gens s’enfoncer dans 
» le mal sans que la société qui les punit réussisse à 
» les en retirer. Mais, à y réfléchir, est-il vraiment 
» possible que l’état général de la moralité d ’un pays 
» s’améliore sans que ceux qui vivent en dehors de 
» cet heureux mouvement soient de plus en plus 
» séparés de la majorité de leurs concitoyens, sans 
» qu’ils soient rejetés loin d’elle dans les voies d’où 
» il leur est de plus en plus difficile de revenir (3) ».

Ces considérations rassurantes s’écartent tellement 
des idées courantes qu’elles en prennent une allure 
de paradoxe. Je n’en suis pas moins persuadé qu’elles 
contiennent un grand fond de vérité. Quoi qu’il en 
soit, elles ne doivent pas nous dispenser de vérifier 
si, en fait, les progrès de la récidive sont bien 
certains.

D’après la statistique judiciaire générale, ces pro
grès seraient, en effet, constatés. En 1899, la propor
tion des récidivistes était de 38 p. c. des condamnés ; 
en 1907, cette proportion est de 46 p. c. Mais 
M. Bertrand, directeur de la prison de Namur, dans 
une étude dont je ne saurais assez louer la valeur (4), 
fait remarquer qu’il y a une distinction à faire. La 
statistique des prisons, qui ne relève^que les condamnés 
soumis à ce qu’on appelle la comptabilité morale, 
c’est-à-dire subissant une peine d’au moins trois mois 
d’emprisonnement, ne relève pas la même augmen
tation de la récidive que la statistique judiciaire géné
rale. Si l’on n’envisage que les individus qui purgent 
leur peine dans les maisons centrales, où le régime 
pénitentiaire déploie toute sa vigueur morale, on 
découvre même que la récidive, au lieu d’augmenter 
parmi eux, s'est abaissée depuis 1898 par degrés 
successifs de 66 p. c. à 55 p. c., c’est-à-dire qu’elle est 
revenue en 1907 au chiffre de l’année 1875 et même 
à celui de l ’année 1844 !

Le fléau de la récidive serait donc pour le moment 
en décroissance marquée pour les grands malfaiteurs, 
et il n ’aurait de recrudescence sérieuse que parmi les 
auteurs de contraventions et les petits délinquants

(1) Statistique des prisons de Belgique, 4860, p. 36.
(2) Hevue pénitentiaire de P aris , ju in  4899.
(3) H enry  J o ly , La Belgique crim inelle, p . 23.
(4) B e r tra n d , Revue de droit péna l et de crim inologie, 4909, 

p . 23.
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condamnés à trois mois d ’emprisonnement ou moins.
La conclusion du judicieux travail de M. Bertrand 

est :
4° Que, depuis que la statistique judiciaire nous 

renseigne, pour ne pas remonter plus haut, il se forme 
de moins en moins de délinquants dans le pays;

2° Que, par conséquent, l’action des lois est suffi
sante, excepté pour un petit nombre de malfaiteurs 
chez lesquels la criminalité se localise en diminuant 
d ’importance (1).

Pour donner à ces constatations toutes leur valeur, il 
faut y ajouter encore une observation dont l’impor
tance ne doit pas être méconnue.

Les statistiques dont je viens de relever les données 
sont mises en rapport avec le chiffre de la population. 
Mais elles ne tiennent pas compte d ’un autre facteur 
qui ne peut être négligé si l’on veut se rendre un 
compte exact du mouvement réel de la criminalité.

La criminalité est un fait social. Robinson, seul 
dans son île, ne pouvait commettre aucun crime, 
aucun délit. De meurtre, point. De vol, point. D’escro
querie, abus de confiance, viol, attentat à la pudeur, 
outrage aux mœurs, point. De rébellion, de coups, 
d’outrages aux agents de l’autorité, point. Mais du 
jour où Vendredi arrive, la situation change : Robin
son peut tuer, voler, etc., et Vendredi peut en faire 
autant. A partir de ce jour, il existe entre eux des 
rapports de société et plus fréquents seront ces rap
ports, plus fréquentes seront les occasions de délits.

Supposez, d’autre part, une population nombreuse, 
mais où les rapports sociaux, par suite d’une situation 
de fait, sont rares, la criminalité accusera nécessaire
ment un chiffre très réduit. Il ne se commet nulle 
part moins de crimes et de délits que dans les prisons 
cellulaires, où se trouve réuni et aggloméré tout ce 
qu’il y a de plus mauvais dans la société, mais où les 
contacts entre des éléments dangereux sont supprimés 
ou réduits au strict minimum.

La densité de la population, de la population libre 
de ses mouvements, bien entendu, a donc sur la cri
minalité une influence plus grande peut-être que le 
chiffre môme de cette population. En d’autres termes, 
ce chiffre n ’est un facteur de la criminalité qu’en 
raison des rapports sociaux qu’il engendre (2).

Voilà pourquoi certaines contrées rurales paraissent 
privilégiées au point de vue du nombre de crimes et 
de délits qui s’y commettent. Les habitants y vivent 
loin les uns des autres, la population étant clairsemée 
sur une grande étendue. Je ne médirai pas de l’in
fluence heureuse de la vie à la campagne, sur la santé 
du corps, sur l ’équilibre des facultés morales, sinon 
sur le développement de l’esprit. Il est bon quelque
fois à l’homme de vivre un peu isolé de ses sem
blables, à l’abri des excitations, des tentations qui 
naissent d’une vie sociale trop intense.

Ce n’est, du reste, nullement médire de la cam
pagne, que de constater, à regret, que la population 
des villes, plus dense, avec ses contacts plus fré
quents, multiplie nécessairement ces excitations, ces 
tentations, c’est-à-dire ces occasions de crimes et de 
délits.

Or, c’est un fait constant, que l’augmentation géné
rale de la population s’accuse surtout par les villes. Il 
se produit vers celles-ci un afflux constant, venant des 
campagnes.

Ce n’est pas tout.
Nous assistons à une transformation rapide, prodi

gieuse, à une révolution de la société. Nous nous en 
apercevons à peine tant nous sommes, pardonnez-moi 
l’expression, blasés sur les merveilles que le génie de 
l’homme a enfantées dans ces derniers temps. Comp
tez les inventions nouvelles mises au service des 
relations sociales : chemins de fer, bicyclettes, auto
mobiles, télégraphe, téléphone, qui suppriment les 
distances, rapprochent les hommes et créent artificiel
lement la densité de la population. Les rapports 
sociaux s’accroissent aujourd’hui dans une proportion 
dont nos pères n’avaient nulle idée. L’isolement des 
populations rurales elles-mêmes cesse de plus en plus.

Chiffrer cette augmentation n’est pas possible. Il y a 
là des éléments qui échappent à la statistique. Mais le 
fait de cette augmentation est indéniable : il est fla
grant. Cent personnes d’aujourd’hui supposent beau
coup plus de contacts sociaux que cent personnes d’il 
y a trente ans ou d’il y a vingt ans.

Et j ’en reviens à la statistique judiciaire. Si, malgré 
cette accélération des rapports, malgré cette multipli
cation des occasions de délits, la criminalité n ’a pas 
augmenté, si elle a suivi simplement le mouvement 
ascensionnel de la population, je dis que ce résultat 
heureux n’a pu être obtenu que grâce au progrès de 
la moralité générale.

Et voilà ce qui fait trembler les faiseurs de nou
veaux systèmes et les lecteurs de faits divers! Voilà 
pourquoi il faudrait abandonner notre théorie pénale, 
si belle et si juridique, fondée sur la responsabilité! 
Voilà pourquoi il faudrait renforcer les peines, reve
nir, d’après d’aucuns, à la peine capitale, pour ra s
surer les honnêtes gens !

Les honnêtes gens seraient-ils très rassurés, je me 
le demande, si la police pouvait les arrêter et les tri
bunaux les condamner non parce qu’ils seraient jugés 
coupables, mais simplement parce qu’ils seraient

(4) B e r tra n d , « La réc id ive  vue des prisons », Revue de droit 
pénal et de criminologie, 4909, p. 27.

(2) J o ly , Belgique crim inelle, p . 7 ; — B e r tra n d , « La réci
dive vue des p risons », Revue de droit pénal et de crim inologie, 
4909, p. 22; — T a rd e  (C rim inalité comparée, p. 72, 73, 77) se 
m oque d ’un crim inaiiste  ita lien , Poletti, qui a appelé ra tten tion  
su r ce côté de la question. Les ra isons qu’il oppose â son  opi
nion sont sans valeur.
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reconnus dangereux? Sarcler est fort bien, mais qui 
tiendra le sarcloir? Et qui sera sarclé? Ce serait alors 
qu’on pourrait écrire une brochure dans le genre de 
celle qui est attribuée à Lally-Tollendal et qui fut 
publiée en 1786, sous ce titre suggestif :

« Essais sur quelques changements qu’on pourra 
» faire dès à présent dans les lois criminelles de 
» France; par un honnête homme qui, depuis qu’il 
» connaît ces lois, n ’est point sûr de n ’être pas pendu 
» un jour. »

Renforcer, aggraver les peines?
C’est oublier que l’histoire de la peine a été celle 

d’une abolition constante (1). Les législateurs sont 
arrivés, lentement, mais graduellement, à reconnaître 
que la matière pénale forte aggrave le mal au lieu d’y 
porter remède. De même que l’homme qui a subi une 
peine, est souvent moins effrayé par la perspective 
d’une condamnation nouvelle et que le sens de la 
honte d’une condamnation s’émousse chez lui, ainsi 
la société où l ’on abuse de la répression perd la 
crainte du châtiment. Il en est d’elle comme des 
parents. Ce ne sont pas ceux qui tapent le plus fort 
sur leurs enfants qui les élèvent le mieux. Les enfants 
trop corrigés, trop frappés, deviennent vicieux : ils 
tapent à leur tour sur le plus faible, et ils rusent avec 
le plus fort, qu’ils trompent.

L’expérience a été faite, trop bien faite, hélas ! Le 
progrès a été lent dans le sens de la douceur et, pour 
dire le mot exact, de l’humanité des peines.

Pendant des siècles, l’imagination des législateurs 
s’est ingéniée à rendre les châtiments aussi atroces 
que possible, dans la fausse idée que plus atroces ils 
étaient, plus certaine était leur efficacité. La m ort ne 
leur suffisait pas. Ils s’efforçaient de varier la manière 
dont elle serait donnée. Ils trouvèrent la pendaison, 
la décapitation, la strangulation, la lapidation, la 
roue, l’écartèlement, le feu, la chaudière bouillante, 
le plomb fondu versé dans la bouche. Aux condamnés 
auxquels la m ort était épargnée, on donnait le fouet, 
on infligeait la marque ou le carcan, on mutilait le 
nez, on arrachait les yeux, on perçait la langue, on 
coupait le pied ou le poing. Pour inspirer plus sûre
ment la terreur aux méchants, les juges pouvaient 
prononcer des peines arbitraires, c’est-à-dire punir de 
peines à leur discrétion des faits non prévus par la 
loi. A l’imitation de la colère de Dieu, qui se mani
feste, croyait-on, par la foudre, les incendies, les 
guerres, les maladies, les tremblement de terre, puni
tion des crimes ou des erreurs de quelques-uns, les 
juges pouvaient étendre les condamnations qu’ils pro
nonçaient, aux ascendants, aux descendants et au 
conjoint du coupable. Armés de tels pouvoirs, faut-il 
se demander s’ils en abusaient? Haus cite le cas de ce 
disciple de Damhouder, Carpzov, professeur et 
membre de la Cour d’appel de Leipzig, dans la pre
mière moitié du XVIIe siècle, qui, pendant une 
période de quarante-six ans, avait prononcé plus de
20,000 condamnations à mort (2). Car la peine capi
tale, sauvegarde de la société, était naturellement 
comminée contre un grand nombre d’infractions. 
D’après l’ordonnance de 1670, en vigueur en France 
jusqu’à la Révolution française, elle était appliquée 
dans 115 cas, avec son accompagnement obligé de 
tortures et de supplices.

La sécurité était-elle plus grande à l’époque où la 
société était protégée par cette répression vigoureuse? 
Les crimes étaient-ils moins nombreux ?

Bien au contraire. Nos mœurs sont devenues moins 
grossières et moins brutales. La violence régnait 
autrefois du haut en bas de l’échelle sociale; elle 
était dans les mœurs comme elle était dans les lois. 
On dira que c’est précisément à raison de cette bar
barie dont la société ne s’était pas encore suffisam
ment dégagée, que les lois devaient être impitoyable
ment sévères et frapper de terreur ceux que la terreur 
seule pouvait contenir.

Mauvaise raison.
Qu’on essaie donc d’introduire un système pénal 

comme celui du XVIe ou du XVIIe siècle, au Congo, où 
les mœurs sont encore barbares, bien plus barbares 
que celles de l’Europe au moyen âge, où probablement 
les indigènes livrés à eux-mêmes pratiquent encore les; 
supplices. Quelles protestations dans le monde civilisé! 
L’humanité d’aujourd’hui ne supporterait même pas 
qu’une pareille expérience fût commencée. C’est que- 
nos pères ne sentaient pas, comme nous le sentons,, 
combien leurs lois répressives étaient inhumaines. 
La sévérité des peines satisfait la férocité de la bête 
qui est dans l’homme ; elle répond au désir de ven
geance que beaucoup prennent inconsciemment pour 
le sentiment de la justice.

Il y a un autre côté de la question sur lequel on ne 
saurait trop insister : « La loi pénale, dit Rossi, est, 
de toutes les parties de la législation, celle qui peut 
influer le plus directement sur les notions universelles 
de l’ordre moral. C’est par la loi pénale que le pouvoir 
exerce plus particulièrement la mission de déclarer 
d’une manière impérative, dans la sphère de l’ordre 
public, les principes du juste et de l’injuste, du bien 
et du mal (3). » Que, sous ce rapport, ses défenses 
aient réfleté, dans le passé, la sauvagerie des mœurs 
de l’époque, nul ne s’en étonnera. Thonissen fait 
rem arquer que des dix crimes punis de lapidation par 
les juifs, plus un seul n’est condamné par nos légis
lations modernes (4), et il suffit de se rappeler les lois

(1) G üyot-D essaigne, Exposé des m otifs  du projet de loi 
portant suppression de la  peine de m ort. Cité par Lacassagne, 
P eine de m ort e t crim inalité, p. 9.

(2) Haus, Peine de mort, n» 22.
(3) R ossi, Traité de droit pénal, p. 5.
(4) T a rd e , C rim inalité  comparée, p . 27.



JOURNAL DES TRIBUNAUX 1909 — N* 2346

961

qui, dans nos pays, frappaient les sorciers, les démo
niaques et les hérétiques, pour comprendre le trouble 
profond que ces lois devaient produire dans les idées 
du peuple.

Mais ce n ’est pas seulement par la définition des 
faits qu’elle prohibe que la loi pénale exerce une 
influence morale. Elle fait du juge le représentant de 
la justice et elle agit par l’exemple de ce que fait le 
juge. C’est surtout à ce point de vue que le système 
répressif de l’ancien droit a, par ses rigueurs inhu
maines, fait faillite à sa mission. Quel enseignement 
de violence que celui de ces peines atroces qui n’ad
mettaient comme causes de justification ni le jeune âge 
ni la démence (1) ! Au XVIIe et au XVIIIe siècles, il y 
avait, à Montfaucon, seize potences, où étaient atta
chés, jusqu’à dessication, les cadavres de cinquante 
à soixante pendus que les Parisiens allaient voir le 
dimanche, car les fourches patibulaires étaient un lieu 
de promenade (2). On s’imaginait, par cette “exposition 
permanente de la justice du Roi, inspirer aux malfai
teurs une crainte salutaire. Mais quelle éducation que 
la vue d’un pareil tableau ! Rouer et brûler, disait Vol
taire, c’est la tragédie de la canaille (3) ! De quels 
sentiments de cruauté et de sang la canaille devait- 
elle être animée lorsqu’elle revenait de ce spectacle, 
qui était censé être celui de la justice.

Ce sont les philosophes du XVIIIe siècle qui ont su 
s’élever contre ces pénalités sauvages. Ils ont refait 
sous ce rapport la mentalité des classes les plus 
instruites. Mais ils n ’ont pu changer aussi rapidement 
celle qu’une éducation séculaire avait faite au peuple 
ignorant et impulsif. La Terreur a défendu les idées 
révolutionnaires avec les mœurs d’autrefois et par les 
moyens de l’ancien régime dont l’âme populaire était 
encore imprégnée. Robespierre ne supportait pas, 
paraît-il, voir les enfants piquer des papillons avec 
des épingles. Au début de sa carrière politique, il se 
déclarait l’adversaire de la peine de mort, dont il 
démontrait l ’illégitimité. Dans la tourmente, il est 
ressaisi par l’ambiance, par l’instinct de la foule restée 
féroce en dépit du progrès intellectuel, par le sophisme 
du salut public dont la justice s’était couverte jusque- 
là pour justifier son mépris de la vie humaine. En 
octobre 1792, il fait exécuter vingt et un Girondins en 
trente et une minutes et plus tard une série de soixante- 
deux victimes en quarante-cinq minutes (4) et il croit 
avoir sauvé la patrie ! Pendant ce temps, les enfants 
de Paris jouaient avec de petites guillotines. Quelles 
semences d’aberration devaient germer dans ces jeunes 
esprits !

Nous n’avons plus la guillotine en Belgique ; nous 
avons fait la glorieuse expérience de son inutilité. 
Mais elle existe encore ailleurs et elle a ses défenseurs 
convaincus qui regrettent qu’elle ne soit pas souvent 
et inexorablement appliquée (5). Le docteur Lacassagne 
engage les législateurs à s’inspirer des Codes des 
apaches, qui — c’est lui qui l’affirme — ne connaissent 
pas d’autre peine que la mort (6). Preuve, dit-il, que 
c’est la seule peine que les malfaiteurs redoutent. 
Mais, précisément, la société n ’est pas une réunion 
d ’apaches et elle doit montrer par ses actes qu’elle ne 
l’est pas. Elle a un devoir d’éducation à remplir. Elle 
doit enseigner —  et pratiquer dans un but d’exemple 
venant de haut — le respect inviolable de la vie 
humaine.

C’est ce que comprennent — ou plutôt sentent — 
de mieux en mieux les nations civilisées, même celles 
qui n ’ont pas su prendre virilement la résolution de 
renoncer aux exécutions capitales. Les exécutions se 
font de plus en plus rares, et, à mesure qu’elles sont 
plus rares, par un effet naturel, le crime inspire plus 
d ’horreur et la réprobation qui frappe les assassins 
devient plus vive, parce que la vie humaine paraît plus 
sacrée. Cet enseignement est plus efficace que les 
impuissantes leçons de l’échafaud. Peut-on imaginer 
un spectacle plus démoralisant que celui des dernières 
exécutions capitales qui ont eu lieu dans un pays 
voisin. A Carpentras, le 26 janvier 1909, l’exécution 
de Danvers est saluée par des chants, des cris de joie, 
une ruée de la foule, presque une émeute, pour voir la 
guillotine. La veille, une vingtaine de masques — 
c’était pendant le carnaval — étaient allés chanter le 
De P ro  fondis contre le m ur de la prison, du côté où 
donnait la cellule du condamné. Des scènes du même 
genre, rappelant la danse du Scalp, ont marqué à 
Béthune l’exécution des chefs de la bande Pollet. 
A Albi, on a vu des femmes se précipiter vers l’écha- 
faud pour tremper leur mouchoir dans le sang des 
décapités ! A quoi l’on peut voir que les exécutions 
capitales sont restées ce qu’étaient autrefois la roue 
et le gibet : une fête du sang, offerte aux filles, aux 
escarpes, aux apaches, au monde interlope et grossier, 
qui s’en réjouit parce qu’il y trouve la satisfaction 
de ses sentiments de férocité. La guillotine, déclan- 
chée à propos, dit M. Barrés, est de la bonne chirur
gie. Erreur. L’opération empoisonne le reste du corps. 
Le sang qui gicle sous le couperet projette avec lui 
une semence de crimes.

J’en viens à la prétendue défense sociale que des 
novateurs veulent séparer de l’idée de justice, sous le 
prétexte — du reste faux, je viens de le m ontrer — 
que la criminalité deviendrait tous les jours plus mena
çante. Il paraît que le seul moyen de sauver la société 
en péril serait d’en revenir au droit pénal primitif, 
exclusif de l’idée de faute et de responsabilité. Le rai-

(4) Haus, Peine de m ort, n° 100.
(2) L acassagne, Peine de m ort et crim inalité , p. 474.
(3) V o lta ire ,  Dictionnaire philosophique , v° Crime.
(4) Lacassagne, Peine de m ort et crim inalité, p. 433.
(5) L acassagne. id ., p. 181.
(6) L acassag n i, id ., p. 141.
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sonnement de la société devrait être très simple : « Tu 
me gênes, je te supprime. » Inutile de rechercher si 
l’accusé a agi avec conscience et volonté. Est-ce que 
le loup est moralement responsable de ses méfaits? 
Non, n’est-ce pas? Mais les dommages qu’il cause ne 
laissent pas de lui être imputables, et on le lui prouve 
en le tuant (1).

C’est très simple, en effet, mais combien faux?
D’abord, en fait, combien de délinquants sont 

relaxés comme irresponsables? Je parle devant des 
juges, devant des avocats. Qu’ils me répondent? Ils 
me diront tous que le nombre des irresponsables, 
reconnus tels, est, en fait, très restreint, et que ce 
n ’est pas l’acquittement de ces innocents qui aurait pu 
désarmer la société devant le péril social du crime.

Mais prenez ce sophisme, pressez-le, extrayez-en la 
substance et la moelle, et vous n’aurez autre chose que 
a fameuse loi du salut public, au nom de laquelle ont 
lété commis tant d’horreurs et tant de crimes, pour 
lesquels il n’y eu a d ’autre justice que la justice tardive 
de l’histoire.

Aussi, voyez à quelles aberrations, logiques, du 
reste, conduit cette fausse conception d’une justice 
sans justice, L’inventeur du « sarclage de la crimina
lité » est préoccupé de l’avenir. Ilne  lui suffit pas que 
la société se débarrasse du criminel — considéré 
comme un animal nuisible — par la mort ou par une 
détention indéfinie, qui le met hors d ’état de nuire. 
La perversité est héréditaire. Il faudra supprimer non 
seulement le criminel, mais encore toute sa race. Non 
pas en exterminant les enfants du criminel. Non, l’au
teur ne va pas jusque-là, en quoi il s’arrête, on ne 
sait pourquoi, à mi-chemin. Mais on les empêchera de 
naître ; on pratiquera sur les êtres jugés dangereux, 
l’opération connue par laquelle les sultans mettent les 
serviteurs de leur harem hors d ’état de nuire. Cette 
réforme ne sera^pas encore pour demain, mais on nous 
laisse entrevoir qu’elle sera celle de l’avenir (2).

J ’en doute beaucoup, pour ma part. Je ne conçois 
pas que la défense sociale puisse être fondée sur le 
mépris de la personnalité humaine et de la justice. 
L’homme n’est pas, n ’est jamais un animal, quelle 
que puisse être sa dégradation, et les sociétés qui le 
traiteraient comme un animal retomberaient dans la 
barbarie. Depuis qu’elles së sont organisées et déve
loppées, on n’a encore trouvé rien de plus utile pour 
elles, que la justice, que le sentiment, que le règne de 
la justice. Et j’en reviens à ce que je disais tantôt : 
la justice organisée doit être un enseignement de 
justice. Elle doit enseigner le respect du droit. Elle 
n ’est défense sociale qu’à cette condition. Si elle ne le 
fait pas, elle trouble elle-même l’ordre social, elle 
fausse les idées sur lesquelles il repose, elle fait faillite 
à sa mission. Mais nous pouvons être bien tranquilles; 
les tentatives de régression vers un passé jugé et 
condamné, n ’auront aucun succès. Les faiseurs de 
systèmes destinés à rassurer ceux qu’affolent le récit 
des crimes du jour auront beau exploiter les instincts 
de violence et les sentiments impulsifs de la foule qui 
ne raisonne pas, pour inviter l’humanité à reprendre, 
en sens inverse, le chemin qu’elle a fait vers l’adou
cissement de la loi pénale et vers la responsabilité 
mieux vérifiée des condamnés ; les législateurs conti
nueront à s’efforcer de réduire la rigueur des Codes et 
d ’imprégner nos lois de plus de justice et d’humanité. 
Nous avons amélioré les prisons, autrefois un enfer et 
une pépinière de malfaiteurs. Nous devons à la géné
reuse initiative de M. Le Jeune la condamnation et la 
libération conditionnelles. Ce sera l’œuvre de demain 
de substituer autant que possible l’amende à l’empri
sonnement, d ’affranchir le juge de ce qu’il y a de trop 
mécanique dans la répression et de le doter de cette 
liberté de l’indulgence, que les Hollandais ont déjà eu 
la sagesse de lui reconnaître.

Est-ce à dire qu’il n ’y a rien à faire pour tâcher de 
réduire la criminalité?

Que non pas !
Il y a beaucoup, beaucoup à faire, mais pas dans le 

sens d’une aggravation certainement impuissante des 
lois pénales. La police judiciaire devrait être réformée 
et rendue plus active, afin que la menace de la peine 
produise tout son effet utile. Le malfaiteur ne craint 
pas ou craint peu une peine, même sévère, à laquelle 
il espère pouvoir échapper, mais il reculera devant 
une répression certaine, même très adoucie. Voyez le 
braconnier surpris la nuit par le garde-chasse ! Que 
risque-t-il s’il est pris ? Une amende. Mais la nuit est 
obscure; il n ’y a pas de témoin; il est armé. S’il se 
débarrasse du garde, et en même temps du procès- 
verbal, par un coup de feu, qui le saura? Et pour 
éviter l’amende, combien de fois n ’arrive t-il pas qu’il 
tire et tue le garde, n ’hésitant pas à commettre un 
crime parce qu’il se croit assuré de l’impunité. Il a eu 
plus peur de l’amende certaine que des travaux forcés 
qu’il a jugés improbables. Tous les criminalistes sont 
d ’accord à cet égard : c’est la certitude de la répression 
qui arrête les résolutions criminelles bien plus que le 
taux de la peine. Dans cet ordre d’idées, la police 
judiciaire est gardienne de la sécurité publique. Elle 
doit, par sa vigilance, son initiative, son incessante 
activité, donner à ceux qui ont la tentation de trans
gresser les lois pénales, l’impression qu’ils auraient 
peu de chances d’échapper à ses recherches s’ils 
succombaient à leur mauvaise pensée.

Je l’ai dit, elle a, sous ce rapport, de grands progrès 
à faire. Dans les communes rurales, la police des 
bourgmestre et des gardes champêtres laisse souven

(4) R apport de M. M arth a , rep rodu it p a r P r o a l  : L e  crim e  
et la peine, p. VIII. — Voir aussi P r o a l ,  p. 433 e t s.

(â) R apport de  M. M arth a , loc. c it. —  P r o a l ,  p . 437.
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beaucoup à désirer. Je pourrais citer tel garde cham
pêtre, en fonctions depuis vingt ans, qui n ’a jamais 
dressé un seul procès-verbal du chef d ’un délit.

A un autre point de vue, la lutte contre l’alcoolisme, 
source de crimes, la lutte contre la misère qui engen
dre l’alcoolisme, le développement de l’instruction, 
qui est l’antidote de la misère, le relèvement de l’en
fance coupable, doivent attirer l’attention du législa
teur. Il y a là un champ d’action immense qui s’offre 
à lui et où il peut atteindre et combattre la criminalité 
dans ses origines sociales.

Je me résume. Nous avons aboli, en fait, la peine 
de mort. Nous avons adouci la rigueur de la répres
sion pénale. Nos magistrats — c’est un hommage 
qu’il convient de leur rendre — se m ontrent justes et 
humains, sous le contrôle vigilant et nécessaire de 
l’opinion publique. En même temps, les grandes 
agglomérations d ’hommes qui caractérisent nos con
trées deviennent de plus en plus denses, les commu
nications, de plus en plus faciles, se multiplient, les 
rapports sociaux se développent avec une intensité 
croissante — et le danger du crime, loin d ’augmen
ter, tend plutôt à diminuer.

C’est une constatation dont vous vous réjouirez avec 
moi, et comme magistrats et comme hommes.

La Cour a été douloureusement émue, il y a peu de 
jours, par la nouvelle de la mort de son Premier 
Président honoraire, M. Charles - Louis van 
Praet, décédé à Ypres, le 20 septembre 1909.

Admis à l’éméritat le 23 mars 1902, 31. le Premier 
Président van Praet nous avait quittés en pleine vigueur 
physique et intellectuelle. Notre cher collègue ne 
devait jouir que pendant quelques années du repos 
qu’il avait si laborieusement gagné par toute une vie 
de travail. M. van Praet avait été magistrat pendant 
près de quarante-cinq ans. Docteur en droit le 8 mai 
1854, il avait été successivement juge suppléant’ et 
substitut à Ypres, juge au tribunal de première instance 
d’Ypres, conseiller, président de chambre à la Cour 
d’appel de Gand et, enfin, Premier Président de cette 
Cour depuis le 19 janvier 1901 jusqu’au jour où la loi 
le força à prendre sa retraite.

Je puis dire que, dans toute ma carrière judiciaire, 
je n ’ai pas connu de magistrat plus profondément 
estimable. Il était la modestie même et nul n ’avait 
plus que lui le respect de l’opinion d’autrui. Mais il 
écoutait avant tout et toujours sa conscience délicate, 
inquiète de droiture et de loyauté. Il avait une haute 
idée de ses fonctions el des devoirs qu’elles com
portent. Décider qu’un homme est coupable et le 
flétrir d ’une condamnation, prononcer entre deux 
prétentions contraires qui se présentent avec des 
apparences sérieuses de fondement, quelle mission 
plus grave et plus périlleuse? van Praet en sentait 
l’angoisse et il avait toujours présente à l’esprit la 
responsabilité morale du juge. Son inaltérable modestie 
le faisait paraître quelquefois indécis, hésitant, alors 
qu’il était simplement pénétré du sentiment de sa 
magistrature et désireux d’être juste. Sa connaissance 
du droit était égale à son ardeur au travail et le 
respect de tous ses collègues Pavait suivi dans sa 
retraite. 11 était commandeur de l ’Ordre de Léopold, 
décoré de la croix civique de première classe et de la 
médaille commémorative du règne de S. M. Léopold II.

M. le conseiller honoraire Julien van  Egeren 
est mort le 23 septembre 1909. Docteur en droit le 
17 août 1865, avant de faire partie de la Cour d’appel, 
M. van Egeren avait occupé les fonctions d’auditeur 
militaire à Bruges, de juge d’instruction et de vice- 
président au tribunal de première instance de Gand. 
L’état de sa santé l’avait obligé, à son grand regret, à 
demander son admission à l’éméritat, qu’il avait 
obtenu le 24 février 1908. C’était un esprit curieux et 
original, épris d ’art en même temps que de droit. Il 
apportait dans les questions soumises à la justice une 
compréhension pénétrante et ingénieuse qui éclairait 
souvent ses collègues. Sa conversation, servie par une 
mémoire sûre, était animée, pleine de saillies. Sa 
perte sera vivement ressentie par ses collègues. Il 
était officier de l’Ordre de Léopold, décoré de la croix 
civique de première classe et de la médaille commé
morative du règne de S. M. Léopold II.

31. Jules-Louis-Jean De N ecker, président 
honoraire du tribunal de première instance de Bruges, 
est décédé le 15 septembre 1909. Du 25 novembre 1854 
au 19 mai 1876, M. De Necker avait été successivement 
juge de paix suppléant, puis juge de paix à Passchen- 
daele, juge au tribunal de première instance de Furnes, 
juge au tribunal de première instance de Courtrai, 
procureur du roi à Courtrai. Pendant près de vingt 
ans, du 19 mai 1876 au 6 juin 1895, il avait présidé 
le tribunal de première instance de Bruges avec une 
autorité et une compétence à laquelle ses collègues 
rendaient hommage. C’était un excellent magistrat, 
respecté de tous. Il était officier de l’Ordre de Léopold 
et décoré de la croix civique de première classe.

Le Barreau a fait, pendant l’année judiciaire qui 
vient de s’écouler une perte sensible par le décès de 
Me Jules De Vigne, qui a succombé le 27 décem
bre 1908 à une longue maladie courageusement sup
portée. M. De Vigne avait fait partie du conseil de 
l’Ordre. Il avait exercé les délicates fonctions de 
bâtonnier. La loyauté de son caractère, la solidité de 
ses connaissances, la franchise toute flamande, de sa 
parole toujours claire et facile, la simplicité de sa vie 
l ’avaient placé aux premiers rangs du Barreau gantois. 
A la Chambre, où il représentait l’arrondissement de 
Gand, il jouissait d’une légitime autorité, due à son 
talent, à sa laborieuse activité et à la sûreté de ses 
relations. Il avait été pendant de longues années
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échevin de la ville de Gand. Il était commandeur de 
l’Ordre de Léopold.

J ’ai l’honneur de déposer sur le bureau de la Cour 
la statistique judiciaire de l’année 1908-4909.

Au nom du Roi, je requiers qu’il plaise à la Cour 
décider qu’elle reprend ses travaux.

JUHÏSPKÜDENCE BELGS

B r u x . ( l rech.), 14 ju il l.  1909.
P r é s .  : M. J o u v e n e a u  — Av. gén. : M. P h o l i e n .

Plaid. : MM®* M. D e s p r e t  c . W a u w e r m a n s .

(Société nationale des Chemins de fer vicinaux 
c. De Brandt.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — p é r e m p t io n . _
ACTE INTERRUPTIF. -  DEMANDE DE REMISE. —  ACTE 

SPONTANÉ DU DEMANDEUR. —  DEMANDE PRODUITE A 

UN JOUR OU LA CAUSE NE DEVAIT PAS ÊTRE APPELÉE 

ET EN L’ARSENCE DU DÉFENDEUR. —  INTERRUPTION 

VALABLE.

Lorsque, à L'audience de la veille du jour où la cause 
avait été fixée pour être plaidée, L'avoué a demandé 
dispense pour son avocat et a obtenu une nouvelle 
fixation pour la semaine suivante, pareille demande 
spontanément faite par !a partie demanderesse est 
un acte interruptif de La péremption qui implique 
son intention formelle de poursuivre le procès; il 
importe peu qu'elle se soit produite à un jour où la 
cause ne devait pas être appelée, et où l'adversaire 
n'était pas légalement tenu de comparaître.

Attendu qu’à bon droit le premier juge a déclaré non 
fondée la demande de péremption ;

Attendu, en effet, que cette demande n’a été formulée 
et signifiée que le 5 janvier 1909;

Attendu que, quelle que soit ia valeur des griefs 
articulés par l’appelante contre la rédaction de la feuille 
relatant les faits qui se sont passés à l’audience du
4 janvier, il n ’en est pas moins certain et reconnu par la 
partie appelante elle-même, qu’à ladite audience, veille 
du jour où la cause avait été fixée pour être plaidée, 
Me Fortin, avoué de De Brandt, avait demandé dis
pense pour son avocat M6 W auwermans indisposé, et 
avait obtenu une nouvelle fixation pour la semaine 
suivante, i l ,  12 et 13 janvier;

Que la seule question à résoudre est donc celle de 
savoir si pareille demande spontanément faite p a rla  
partie demanderesse est un acte interruptif de la 
péremption;

Attendu qu’aux termes de l’article 399 C. proc. 
civ., la péremption d’instance n’a pas lieu de droit; 
elle se couvre par les actes valables faits par l’une et 
l’autre des parties avant la demande de péremption ;

'Attendu que cet article ne spécifie pas quels sont les 
actes valables interruptifs, et qu’on décide générale
ment qu’il suffit d ’un acte de procédure quelconque 
qui manifeste l’intention de l’un des plaideurs de con
tinuer l’instance;

Qu’il se conçoit très bien qu’une disposition, qui 
frappe d’une peine le plaideur négligent, soit inter
prétée dans le sens le moins rigoureux ;

Attendu que, dans l’espèce, la demande de dispense, 
telle qu’elle a été formulée à l'audience du 4 janvier, 
au nom de De Brandt, est un acte purement spontané 
de sa part, qui implique son intention formelle de 
poursuivre le procès engagé ;

Attendu qu’il importe peu qu’elle se soit produite à 
un jour où la cause ne devait pas être appelée, et où 
l’adversaire n’était pas légalement tenu de comparaître; 
que l’article 399 C. proc. civ. n’exige pas qu’un acte 
de poursuite pour être valable soit fait contradictoire
ment ou signifié à l’autre partie;

Qu’ainsi, il est admis qu’une simple mise au rôle à 
la requête d’un plaideur, sans l’intervention de la 
partie adverse, et alors même que celle ci n ’a pas 
encore constitué avoué, suffit pour couvrir la péremp
tion (Dans ce sens : G a r s o n n e t , 2* édit., t. VI, § 2542, 
note 5 ; —  B o it a r d , t. Ier, n° 583 ; — D a l l o z , R épert.y 
Supplément, v° Péremption , n° 68. — Brux., 12 mai 
1838, P as., à sa date);

Qu’il en est de même de toutes les remises de cause 
prononcées à l’audience publique, à l ’exclusion de 
celles prononcées d ’office;

P ar ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour, 
de l’avis de M. le Premier Avocat général P h o l i e n , 

déclare rappelant sans griefs; confirme, en con
séquence, le jugement a quo et condamne l’appe
lante aux dépens.

Gand (2e ch.), 15 juin 1909.
Prés. : M. Ve r b e k e . — Av. gén. : M. T h i e n p o n t . 

Av. conf. — Plaid. : MM05 D e  B a e t s  c . V a n  A c k e r e .

(Etat belge c. Van Léaucourt.)

DROIT FISCAL. — d r o it s  d e  s u c c e s s io n . —  p r e u v e s

DE LA DÉBITION. —  I. INVENTAIRE. —  CONTRAT DE 

MARIAGE. —  PRÉSOMPTIONS LÉGALES. —  PREUVE CON

TRAIRE A CHARGE DES INTÉRESSÉS. —  II. INVENTAIRE 

APRÈS DISSOLUTION DE COMMUNAUTÉ. —  REPRISES Y 

MENTIONNÉES. —  ÉVALUATION PAR LE FISC.

I. Un inventaire dressé à la requête du de cujus doit 
être rangé parmi les actes visés en l’art. 18 , L . t 
17 décembre 1851, aux termes duquel la demande
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du droit de succession, du droit de mutation et des 
amendes pour défaut de déclaration ou pour omission 
des biens sera, jusqu'à preuve contraire, suffisam
ment établie par des actes passés par le défunt à son 
profit ou à sa requête et constatant sa propriété ; ces 
actes ne doivent pas nécessairement faire preuve 
complète par eux-mêmes; le texte susvisé, de même 
que l'art. 12 de la loi du 22 frim aire an V I I , a pour 
but d'établir une présomption légale comme base de 
la demande; il en est de même pour les mentions 
faites dans le contrat de mariage du de cujus relatives 
à l'apport d’une somme d'argent et au prélèvement 
de pareille somme à son profit.

Lorsque la preuve du remboursement des créances 
visée en ces actes n'est pas faite , elles sont soumises 
à la perception du droit de succession.

II. Lorsqu'il a été constaté dans un inventaire que des 
maisons avaient été construites sur les propres du 
m ari prédécédé et des réparations y effectuées pendant 
le mariage, et que de ce chef des récompenses étaient 
dues à la communauté qui seraient ultérieurement 
fixées par liquidation, s'il n ’est pas prouvé que ces 
récompenses ont fait l'objet d’une liquidation, l'ad
ministration des finances, en vue de la perception 
des droits dus de ce chef, peut faire elle-même cette 
évaluation d’après les moyens qu'elle avait à sa dis
position.

Attendu que les contestations, par suite des appels 
tant principal qu’incident, portent sur tous les postes 
qui forment l’objet de la contrainte décernée par 
l’administration des finances et qui sont relatifs à des 
biens omis dans la déclaration de succession de Pétro
nille-Françoise Vander Haeghen, veuve de Pierre- 
Jacques Van Léaucourt, dont les intimés sont les héri
tiers pour un tiers et les légataires pour le surplus ;

E n  ce qui concerne les deux créances d e9,500 francs 
chacune à charge de Gustave et de Pierre Van Léau
court:

Attendu que l’existence de ces créances comme dues 
à la communauté d’acquêts Van Léaucourt-Van der 
Haeghen a été constatée par les énonciations de l’inven
taire dressé le 8 mai 1882, lors du décès de Pierre- 
Jacques Van Léaucourt, à la requête de sa mère veuve 
prénommée Pétronille-Françoise Van der Haeghen; 
qu’à cet égard, l’administration invoque avec raison 
l’article 18 de la loi du 17 décembre 1851; qu’en 
effet, cette disposition porte que « la demande du 
droit de succession, du droit de mutation et des 
amendes pour défaut de déclaration ou pour omission 
des biens sera, jusqu’à preuve contraire, suffisamment 
établie par des actes passés par le défunt à son profit 
ou à sa requête et constatant sa propriété » ...; que 
l’inventaire doit être rangé parmi ces actes ; que ceux-

9 6 6

ci ne doivent nécessairement faire preuve complète 
par eux-mêmes, sans quoi la disposition deviendrait 
inutile; que l’article 18 de la loi du 17 décembre 
1851, de même que l’article 12 de la loi du 22 frimaire 
an VII, a pour but d ’établir une présomption légale 
comme base de la demande ;

Attendu qu’il en est de même pour les mentions 
faites dans le contrat de mariage des prédits époux 
Van Léaucourt-Van der Haeghen, passé le 11 août 1851 
et qui sont relatives à l’apport, par Pétronille-Françoise 
Van der Haeghen, d’une somme de 500 francs et au 
prélèvement de pareille somme à son profit ;

Attendu que la preuve du remboursement de ces 
créances n’étant pas faite, c’est à bon droit que le 
premier juge a décidé qu’elles étaient soumises jusqu’à 
concurrence de la moitié, à la perception du droit de 
succession, et qu’il était dû de ce chef une somme de 
fr. 3 ,579.96;

Quant aux créances de 6,000 francs à charge de 
Jean-Baptiste Van Léaucourt et de 31,437 francs à 
charge de l'Union du Crédit, qui figurent également 
dans le même inventaire comme dues à la commu
nauté :

Attendu qu’il a été établi à suffisance de droit, que 
ces créances n’existaient plus au décès de la de cujus 
Pétronille Françoise Van der Haeghen ; que, par suite, 
la demande quant à ces postes vient à tomber ;

Pour ce qui regarde la somme de fr . 15,817.75 qui 
formerait, d ’après l’administration des finances, la part 
revenant à la de cujus, du chef de récompenses dues à 
la communauté par la succession de Pierre-Jacques 
Van Léaucourt :

Attendu qu’il a été constaté dans l’inventaire pré
rappelé du 8 mai 1882, que des maisons avaient été 
construites sur les propres du mari prédécédé et des 
réparations y effectuées pendant le mariage ; que de ce 
chef des récompenses étaient dues à la communauté 
qui seraient ultérieurement fixées par liquidation;

Attendu que les intimés ne prouvent pas que ces 
récompenses auraient fait l’objet d’une liquidation 
quelconque; que, par suite, l’administration des 
finances, en vue de la perception des droits dus de ce 
chef, a été obligée de faire elle-même cette évaluation 
d’après les moyens qu’elle avait à sa disposition ; que 
c’est ainsi que le calcul, auquel elle s’est livrée, et 
qui n ’est pas sérieusement contesté, fixe la part 
revenant à la de cujus â la somme prénommée de 
fr. 15,817.75, déduction faite des reprises à exercer 
par la succession Van Léaucourt ;

Attendu que pour repousser la demande de l’admi
nistration sur ce point, l’on ne saurait admettre avec 
le premier juge que ces constructions et réparations 
auraient pu avoir lieu avec les deniers propres du mari; 
qu’en effet, les époux étant mariés sous le régime de
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de la communauté réduite aux acquêts, les deniers qui 
ont servi à l’édification des bâtisses et aux change
ments y apportés, étaient nécessairement des deniers 
appartenant à la communauté; que, d’autre part, pour 
écarter les énonciations contenues dans l’inveniaire et 
relatives aux dites récompenses, il ne saurait suffire 
de dire, comme le fait le premier juge, qu’elles sont 
l’œuvre du notaire; qu’en effet, en supposant qu’il en 
soit ainsi, les parties, en les signant, les ont acceptées 
et se sont engagées ainsi au même litre que si elles 
émanaient d ’elles-mêmes ;

Que, dès lors, la perception des droits et amendes 
sur la somme fixée doit être établie comme suit :

1/3, soit fr. 5 ,272.58, à 8,20 p. c. . fr. 432.35 
2/3, soit fr. 10,545.16 à 13,80 p. c. . . 1,455.23

Soit fr. 1,887.58
Et pour amende, deux fois le droit 

éludé ou..................................................... fr. 3,775.16

Ensemble fr. 5,662.74 

P a r ces motifs, la Cour, ouï M. l’Avocat général 
T h ie n p o n t  en son avis conforme, rejetant toutes con
clusions plus amples ou contraires, reçoit les appels 
tant principal qu’incident, et, y statuant, confirme 
le jugement dont appel, sauf en ce qui concerne les 
sommes dues par les intimés, pour droits et amendes 
relatifs à la somme de fr. 15,817.75, constituant la 
part revenant à la de cujus du chef des récompenses 
lui dues par la succession Van Léaucourt ; émendant 
quant à ce, dit qu’il est dû de ce chef par les intimés 
une somme de fr. 5 ,662.74; en conséquence, dit que 
la contrainte sortira ses pleins effets jusqu’à concur
rence d’une somme totale de fr. 9,242.70 (3,579.96 

5,662.74) avec les intérêts judiciaires ; dit qu’elle 
est nulle et de nul effet pour le surplus ; condamne 
les intimés aux dépens de l ’instance d’appel; ordonne 
la distraction des dépens au profit de M* Bouckaert 
qui, à l’audience, a affirmé avoir fait la plus grande 
partie des avances.

N ÉCRO LO G IE

M' Léon LEPAGE

L a  p h y s io n o m i e  d e  n o t r e  e x c e l l e n t  c o n f r è r e ,  Me L é o n  
L e p a g e , q u i  v i e n t  d e  s u c c o m b e r  à la  l o n g u e  m a la d i e  
d o n t  s e s  a m i s  s u i v a i e n t  a v e c  i n q u i é tu d e  le s  p r o g r è s ,  
e s t  d e  c e l l e s  q u i  s ’im p o s e n t  a u  s o u v e n i r .

Peu d’hommes connurent plus que lui la popularité.
Elle l’accueillit dès son entrée dans la vie publique 

et le suivit jusqu’à ses derniers instants. Ce fut une 
popularité de bon aloi, fervente et respectueuse. Il sut 
la mériter et la conquérir, sans doute, par la dignité et
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la simplicité de sa vie, la netteté de ses opinions et la 
belle loyauté de son caractère; mais elle vint à lui et 
lui demeura fidèle, surtout parce qu’il eut la précieuse 
fortune de comprendre et de refléter l’âme de ses con
citoyens. U incarna, par sa bonhomie souriante, par 
son énergie tranquille, par sa ténacité, les vertus de la 
vieille bourgeoisie bruxelloise. Il fut de sa race, de sa 
classe, et l’on pourrait même dire de son quartier, si 
l’on ne devait craindre que ce mot ne fût pas compris 
avec le sens d ’intimité traditionnelle et touchante que 
nous y attachons ici. Car, loin que la tendresse qu’il 
portait à son milieu natal ait rétréci son patriotisme, 
elle lui en inspira, au contraire, une conception très 
large, très noble et très ardente. Il l’exprima avec un 
courage sans défaillance; il en fit l’objet constant de 
ses préoccupations d’éducateur; il sut la rendre popu
laire et lui gagner d ’innombrables sympathies à une 
époque où — ceux d’il y a vingt-cinq ans s’en souvien
dront — cette notion se heurtait à quelque scepticisme.

Notre confrère L é o n  L e p a g e  fut un vrai citoyen.
Nul ne répond mieux que lui à cette définition 

qu’une délibération du Conseil de l’Ordre donna jadis 
de l’avocat :

« L’avocat doit être un bon et éclairé citoyen; il 
doit avoir appris à aimer sa patrie et ses institutions 
nationales; il doit être au courant des principes, du 
développement et du but de ces institutions, et, étant 
admis que l’éducation exerce une grande influence 
sur l’individu, lui fait chérir sa patrie et ses conci
toyens, l’avocat, plus que tout autre, doit être assujetti 
à une éducation nationale. »

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

La Conférence du Jeune Barreau se réunira le 
jeudi 14 pour la première séance judiciaire. Cette 
séance sera honorée de la présence de nombreuses 
personnalités du Barreau et de la Magistrature. Il 
importe que tous les confrères nouvellement inscrits 
y assistent.

Un groupe important de membres de la Conférence 
s ’est réuni ce matin à l’effet d’obtenir d ’urgence la 
convocation d’une assemblée générale qui discutera la 
question de la violation des droits de la défense dans 
le procès Ferrer.

Parmi les promoteurs de l’idée on nous signale, au 
moment de mettre sous presse, a côté des noms des 
président et directeur de la Conférence, ceux de 
MMes des Cressonnières, de Sélys, Féron, Frison, 
Hanssens, Thys, etc.

Cette séance aura lieu le lundi 18 octobre, à
2 heures, au Palais de Justice.

Il sera procédé, au cours de la même séance, à la 
désignation d’un membre de la Commission adminis
trative en remplacement de M® C o r n i l , nommé ma
gistrat.
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Aux nouveaux Abonnés
Le journal sera envoyé gratuite

ment, jusqu’au 31 décembre pro
chain, à toutes les personnes qui 
prendront un abonnement à partir 
du 1er janvier 1910.

DROIT HUMAIN
ET

PROCÉDURE ESPAGNOLE

La sanglante tragédie qui vient d ’avoir son 
dénouement dans les fossés de Montjuich, a 
suscité dans tout le monde civilisé une intense 
émotion. La conscience des masses a suivi 
avec angoisse ce drame qu ’elle soupçonnait 
poignant et mystérieux derrière l’appareil de 
justice dressé pour juger l'accusé.

Comme il arrive dans tous les cas où une 
passion violente étreint les foules, bien des 
convictions se forment hâtives et mal établies, 
alors que nous ne savons actuellement que 
peu de choses au sujet de la culpabilité de 
Ferrer.

Ce qui semble certain, et cela résulte de 
l’acte d’accusation donné par le Times, c’est 
qu’on aurait uniquement accusé Ferrer d ’un 
délit d’opinion, de simple propagande répu
blicaine et libre penseuse. E t c’est là le pre
mier grief sérieux que l’on doit faire à cette 
justice d 'un autre âge. Plus respectueux que 
nous sommes de la liberté individuelle, des 
poursuites semblables nous indignent. Nous 
avons chassé de nos Codes tous ces prétendus 
délits de la pensée. Notre amour du juste 
souffre lorsque nous voyons qu ’ouvertement ou 
clandestinement, ce droit pénal attardé et 
d’une évolution inférieure est encore appliqué 
par une nation que l’on plaçait parmi les civi
lisées.

Ce n’est pas cependant — et quelle que soit 
la sympathie intellectuelle que quelques-uns 
d ’entre nous peuvent professer pour les idées 
de Ferrer — que nous restions indifférents 
devant les désordres sanglants et les excès 
condamnables commis dans les rues de Barce
lone et qui ont été l’origine ou le prétexte du 
procès intenté à Ferrer.

Mais nous ne pouvons pas admettre la pro
cédure unilatérale et, par le fait même, téné
breuse appliquée en ce moment en Catalogne. 
C’est contre cette procédure que nous jugeons 
surtout nécessaire de nous insurger.

Nous ne pouvons laisser passer sans pro
testation la violation des droits sacrés de la 
défense qui semble avoir été commise à* Bar
celone, à s’en rapporter à 1i plaidoirie du 
capitaine Galceran. Le défenseur de Ferrer 
s’est, en effet, exprimé en ces termes :

« Pendant l ’instruction, tous ses ennemis 
se sont montrés. Ils ont reçu et réuni toutes 
les dénonciations anonymes qui pouvaient lui
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faire du tort. Ils ont accumulé les avis d ’auto
rités plus ou moins au courant du fait; on a 
chassé, exilé toutes les personnes qui pour
raient nous renseigner sur la vie, les mœurs, 
les travaux auxquels s’adonnait Ferrer. De 
plus, après la lecture de l’acte d’accusation, 
on m ’a refusé tous les documents que j ’ai 
sollicités; je  n’ai pu obtenir qu’on entende les 
témoins qui demandaient à être entendus, et 
je  me suis trouvé devant un procès achevé, sans 
qu ’en aucun moment l’intérêt constant et 
supérieur de la recherche des preuves ait été 
dirigé dans le sens de la clarté, de la vérité, 
auxquelles avaient droit les personnes de la 
partie adverse, et qui ont manqué, sur tous 
les points, à celui que je défendais. »

S’il est vrai que l’instruction, ainsi décrite, 
a été menée conformément aux lois militaires 
espagnoles, personne ne pourrait contester 
qu ’une telle procédure est en opposition m ani
feste avec les garanties les plus essentielles des 
droits de tout accusé. Elle entrave la recherche 
objective de la vérité et de la justice.

Aucun témoin à décharge n ’a été entendu; 
tous les amis de l’accusé étaient exilés ou 
expulsés de Barcelone; aucune confrontation 
n ’a eu lieu et les bases les plus sérieuses de 
l ’accusation auraient été sinon des faux, du 
moins des écrits anonymes.

D’ailleurs, Ferrer a-t-il connu ses accusa
teurs et les témoignages dirigés contre lui, et 
que pouvait-il répondre à des articulations 
vagues et anonymes d ’avoir provoqué, encou
ragé ou dirigé des troubles?

Enfin, chose inconcevable, Ferrer accusé 
d’un  crime pour lequel la peine capitale est 
prévue n ’aurait pas été entendu, pas inter
rogé à l’audience où il ne put faire aucune 
déclaration !

Au reste, quo; qu’il soit au fond, ce n’est 
pas le cas Ferrer qui doit seul éveiller notre 
indignation, mais toutes ces affaires qui ont 
abouti à la mort de gens plus obscurs, cou
pables peut-être, mais peut-être aussi inno
cents, car la Justice qui les a frappés était 
nécessairement aveugle.

Ces tribunaux d’exception se revendiquent 
assurément de la légalité, ils fonctionnent en 
vertu d ’une loi, mais ils sont cependant hors 
du Droit. Quelque faction, quelque majorité 
qui en use, commet une indignité que l’his
toire n ’oublie pas.

Napoléon soutint que le duc d’Enghien avait 
été jugé selon les formes : l’histoire considère 
son exécution comme un  véritable assassinat. 
Fouquier-Tinville, Dumas jugeaient confor
mément à la loi criminelle du 22 prairial : ils 
commettaient des crimes dont l'histoire relate 
à jamais le dangereux exemple Moulaï-Hafid, 
se basant sur le Coran, a martyrisé ses 
ennemis. Ce qu’il faisait était légal Les 
nations pourtant, dont l’Espagne, sont inter
venues pour lui dire que c’étaient là des faits 
abominables qu’elles ne pouvaient tolérer. 
Ce dernier exemple ne constitue-t-il pas la 
meilleure réfutation que l’on puisse adresser 
à ceux qui disent dans leur indifférence
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égoïste d’épicuriens : cela ne nous regarde 
pas.

C’est pourquoi il importe de protester 
chaque fois que dans un procès criminel quel
conque, a fortiori dans un procès politique, 
l ’on contrevient aux principes les plus élé
mentaires de la justice, en vinculant l’organi
sation de la défense et en abolissant ainsi non 
pas un droit national, mais un droit humain 
que toutes les sociétés civilisées reconnaissent, 
pratiquent et honorent. Quelles que soient les 
explications qui seront fournies ultérieure
ment sur la culpabilité de Ferrer, la Justice 
espagnole n ’en est pas moins discréditée aux 
yeux du monde civilisé pour avoir consacré 
jusqu’à ce jour des pratiques qui sont essen
tiellement de nature à mettre le respect du 
Droit et la Justice au-dessous des préjugés de 
castes et des passions politiques.

COUR D’APPEL DE LIÈGE

A U D IEN CE S O L E N N E L L E  DE R E N T R E E  

du 1er octobre 1909

L’AVENIR
DE

L’Instruction préparatoire

Diseours prononcé par M. HÉNOJL
Procureur général

Messieurs,

En 1850, le gouvernement belge, tenant compte de 
la déclaration inscrite par le Congrès national dans 
l'article 139 de la Constitution, instituait une commis
sion chargée d’étudier la révision de notre Code d’in
struction criminelle. Si, à cette époque, quelqu’un 
s’était avisé de prédire que le XIXe siècle ne verrait 
pas législativement terminée l’œuvre ainsi mise en 
préparation, pareille affirmation eût certainement pro
voqué, sinon de vives protestations, tout au moins des 
marques d’incrédulité. Le pronostic eût, pourtant, été 
exact. Depuis lors, en effet, les années ont passé, 
nombreuses, et bien peu de dispositions de notre futur 
Code de procédure pénale en sont venues à recevoir 
force de loi.

Ce n’est pas, toutefois, que, dans notre pays, où le 
mouvement intellectuel est considérable, où l’activité 
juridique est intense et va toujours en grandissant, on 
se soit désintéressé d’une telle étude. Le travail préli
minaire énorme qui a été effectué tant par la commis
sion extraparlementaire que par la commission spé
ciale de la Chambre des représentants, les nombreux 
rapports auxquels surtout sont attachés les noms de 
MM. Nypels et Thonissen, sont là pour le prouver; — 
et l’on ne doit pas oublier les débats qui eurent lieu 
aux Chambres, en 1890, et qui aboutirent à l’adoption 
des dispositions, non encore sanctionnées, du titre 
concernant la police judiciaire, non plus que les
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discussions auxquelles, quelques années auparavant, 
s’élait livrée la Chambre des représentants relativement 
à d ’autres parties du projet qui lui était soumis, 
notamment à 1 instruction écrite.

C’est sur le terrain de l’information préparatoire 
que se sont produites, à certains moments, aussi bien 
en France qu'en Belgique, les plus ardentes discus
sions.

Chez nous, deux projets sont actuellement en pré
sence : l’un, dû à l’initiative parlementaire et con
cernant l’instruction criminelle contradictoire, a été, 
le 29 mars 1901, déposé par MM. Paul Janson et Paul 
Hymans; l’autre a été présenté, au nom du Roi, par 
le Ministre de la justice, le 24 février 1902, et com
prend les titres II et III du livre Ier du Code de procé
dure pénale.

Bien qu’ils tendent, l ’un comme l’autre, à fortifier 
les garanties à accorder aux inculpés, leurs vues sont 
nettement différentes. Ils sont là comme deux cham
pions attendant que la lice parlementaire leur soit 
ouverte. Leur attente sera-t-elle longue encore? Nul 
ne pourrait le dire; mais il est désirabttrque la lutte 
commence à bref délai, puisque tout semble prêt pour 
elle, et qu’elle doit forcément avoir lieu.

Pendant que sans doute les adversaires s’y pré
parent, que fait l’opinion publique? De temps à autre, 
un appel se fait entendre ; mais il faut bien reconnaître 
que la nation belge ne paiait guère s’émouvoir des 
retards, et quelle ne semble pas fort pressée de voir 
s’engager le débat suprême.

D’où vient non pas cet oubli, mais ce calme, en face 
d’un sujet assurément digne d’attirer et de retenir son 
attention ?

On a attribué, non sans raison, ce phénomène à 
certaines améliorations notables qu’a reçues notre 
Code d’instruction criminelle et qui résultent princi
palement de la loi du 20 avril 1874 sur la détention 
préventive. Peut-être procède-t-il aussi d’une autre 
cause, que nous essayerons de dégager de l’étude que 
nous allons avoir l’honneur de vous présenter.

La question du système à adopter pour l’information 
préliminaire est donc, semble-t-il, en état de recevoir 
enfin une solution.

Ce n’est pas, à notre avis, dans la seule enceinte 
du Palais de la Nation qu’il faut s’occuper de semblable 
réforme : la Magistrature ne peut y rester indifférente, 
puisqu’elle touche d'une manière si intime à la m is
sion qui lui est dévolue. D’autres l’ont pensé avant 
nous.

La forme de toute procédure doit être en relation 
directe avec le droit qu’elle concerne. Il en est ainsi 
particulièrement de la procédure pénale.

Toute infraction à la loi est de nature à troubler 
l’ordre général ; elle jette dans la société une pertur
bation plus ou moins grave, dont l’intérêt public exige 
la répression.

L’action publique appartient à la société : c’est pour 
l’utilité de tous ses membres qu’elle est exercée; elle 
tend, en effet, à les défendre et à les protéger.

Pour que l’on puisse appliquer la loi pénale, l’in
fraction qu’il s’agit de réprimer doit être constatée; 
l’auteur doit en être découvert, et sa culpabilité doit 
être établie ec reconnue.

Il est donc organisé une puissance publique ayant 
pour mission de rechercher les infractions et leurs 
auteurs, de rassembler les preuves et de s’assurer, s’il 
y a lieu, de la personne des inculpés. C’est là le rôle 
de la police judiciaire, dirigée, dans chaque arron
dissement, par le procureur du roi et le juge d’in
struction.

Dans la matière qui nous occupe, il s’agit spéciale
ment des pouvoirs à attribuer à ce dernier magistrat. 
C’est là le champ du combat qui se livrera, à une 

j époque probablement assez rapprochée, aux Chambres



JOURNAL DES TRIBUNAUX — 1909 — N° 2347

9 73

législatives. Qu’en sortira-t-il? Quel système d’infors, 
mation triomphera? Sur quelles bases doit être défini
tivement établie l’instruction préliminaire? C’est ce 
dont nous nous proposons de vous entretenir aujour
d’hui.

Mais, pour augurer de l’avenir, pour le prévoir avec 
quelque certitude, il est bon de jeter un regard sur le 
passé : on peut y trouver de précieux enseignements.

Nous n ’entendons pas faire ici l'historique de la 
lutte constante qui a eu lieu entre les systèmes de la 
poursuite : la forme accusatoire et la forme inquisito
riale ont de tout temps, comme on sait, été en pré
sence. C’est un moyen terme entre elles que le Code 
d’instruction criminelle de 1808 a consacré. Pour le 
jugement, il a établi la forme accusatoire, avec la 
publicité la plus grande; pour l’instruction, c’est la 
forme inquisitoriale qu’il a adopté, avec le secret.

Ce Code a soulevé de vives critiques : on lui a 
reproché d’avoir, pour sauvegarder les droits et les 
intérêts du pouvoir de l’Etat, trop souvent oublié les 
droils du citoyen ou de l’inculpé vis-à-vis de la société.

C’est à partir de l’année 1871 que l’on voit surtout 
se produire les attaques dont le système du Code de 
1808 a été l’objet. Les grands conflits qui avaient 
ensanglanté l ’Europe ayant pris fin, les nations, sous 
l’influence bienfaisante d’une paix durable, s’occu
pèrent des modifications à apporter à leurs législations, 
notamment en ce qui concerne l’instruction criminelle. 
L’Autriche adopta, en 1873, un Code de procédure 
pénale ; l’Allemagne fit :!e même, quatre ans plus tard. 
Dans aucun de ces deux pays, on ne renonça au prin
cipe du secret pour l’information préalable.

En 1871 avait été publié un livre qui fit sensation : 
le traité de MM. P r in s  et P e r g a m e n i , Sur la réforme 
de l'instruction préparatoire en Belgique. Celte étude 
intéressait à un haut degré la France, régie, elle aussi, 
par la même législation. Aussi, l’ouvrage avait-il été 
édité à la fois à Paris et à Bruxelles.

Il semble que, dans leur admiration pour les insti
tutions judiciaires de l’Angleterre, ses auteurs appré
ciaient trop sévèrement le Code de 1808. Ils lui 
reprochaient le manque d’unité et d ’harmonie.

« Dans l’enceinte du temple, disaient-ils, le légis- 
» lateur a admis tout le magnifique appareil de la 
» procédure accusatoire : liberté, publicité, contra- 
» diction, tandis que les marches qui y conduisent 
» sont enveloppées de ténèbres, et que tout y est 
» plongé dans le secret et l’arbitraire de la procédure 
» inquisitoriale. »

Pour eux, le système inquisitorial considère l’in
struction « comme une chasse à l’inculpé; il le fait 
» poursuivre et traquer dans l’ombre par un juge 
» d’enquête, afin de l’acculer dans une impasse et de 
» l’accabler sous le fardeau de preuves qu’il n ’a pu ni 
» connaître, ni combattre ».

Ce n’est pas là évidemment se rendre un compte 
exact du caractère de l’institution du juge d’instruc
tion. Mais nous donnons notre approbation sans 
réserves aux paroles des auteurs du livre dont il est 
question quand, après avoir constaté que deux grands 
intérêts sont en présence, celui de la société, qui 
exige la répression, et celui de l’accusé, qui a le droit 
de se défendre, ils ajoutent : « Pour que la justice soit 
» bien rendue, il faut que ces deux intérêts soient 
» sauvegardés. Définir les droits de l’accusation et 
» ceux de la défense, tel est le problème de l ’instruc* 
» tion criminelle. »

Pour l’information préalable, comme pour l’au
dience, ils voulaient la procédure orale et publique : 
au ministère public incombant le soin de rassembler 
les preuves, les témoins, d’informer à charge, en un 
mot; à l’accusé l’information à décharge; au juge 
d ’instruction le jugement.

MM. Prins et Pergameni trouvaient, dans le Code 
de 1808 lui-même, une institution qu’on pouvait, k 
leurs sens, prendre pour pivot de l’organisation crimi
nelle, une institution qui, revêtue d’un grand carac
tère d ’unité et de simplicité, contenait en germe 
l’ensemble de la procédure préalable accusatoire; 
c’était le tribunal de police. Le prenant pour modèle 
du tribunal d’information, et supposant,au lieu du juge 
de paix un juge d’instruction, et, au lieu du commis
saire de police, un substitut du procureur du roi, ils 
voyaient réalisé le système accusatoire.

C’est en Angleterre que beaucoup de criminalistes 
ont été chercher le type de l’instruction préparatoire.

Là, le respect du peuple pour le droit coutumier 
et pour l ’autorité a maintenu, à travers les siècles, un 
système qui a disparu généralement sur le continent 
européen. Le principe de l’action populaire y subsiste 
encore. Chaque citoyen, qu’il ait été lésé ou non par 
une infraction, peut exercer le droit de poursuite, 
sous sa responsabilité et à ses frais.

Jadis, quand l’infraction était d ’une grande gravité, 
la Couronne, à défaut de poursuites privées et pour 
éviter le danger social de l’impunité, entreprenait 
parfois le procès.

Un acte du Parlement du 3 juillet 1879 a créé un 
directeur des poursuites publiques, chargé de plein 
droit d ’exercer l’action répressive dans tous les cas 
importants ou difficiles, ou lorsque des circonstances 
spéciales auront empêché le particulier de poursuivre. 
Malgré cela, la plainte privée reste la règle. Elle se 
produit devant la Cour de police.

Le magistrat unique qui y siège juge les infractions 
peu importantes, les causes sommaires, c’est-à-dire 
celles qui n ’entrainent pas plus de six mois d ’empri
sonnem ent; mais, dans certains cas aussi, il juge 
des affaires plus graves, sur la demande de l’inculpé 
lui-même.

Pour les autres, il entend les parties et leurs con-
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seils, les témoins qu’elles produisent ou que la police 
a indiqués. Tout se fait oralement et publiquement, 
sans interrogatoire du prévenu.

Quant aux procès-verbaux dressés par la police, ils 
restent secrets; personne, pas même le magistrat, n’en 
a communication. Les agents se bornent â reproduire 
de vive voix, à l'audience, le résultat de leurs recher
ches.

Si le magistrat de police n’a pas compétence pour 
juger le fait révélé par l’instruction qui a lieu devant 
lui, il renvoie l’inculpé devant le Grand Jury ou jury 
d ’accusation.

Ce système, faisant du juge de paix ou de police la 
pierre angulaire de l’organisation criminelle, lui don
nant mission de procéder à toutes les informations, 
qu’il s’agisse d’infractions minimes ou de crimes 
atroces, avait exercé sur bien des esprits une véritable 
fascination.

M. Prins, alors professeur à l’Université de Bruxelles, 
fut, en 1879, sur la proposition de la commission 
parlementaire du Code d’instruction criminelle, chargé 
par le Ministre de la justice d ’aller étudier, à Londres, 
la procédure anglaise.

Dans un rapport du 30 août de ladite année, il 
rendit compte de ce qu’il avait constaté.

Si ces idées antérieures ne furent pas modifiées, 
s’il continua à considérer le Code de 1808 comme 
instituant « une législation théorique, une procédure 
» fermée courbant, d’après lui, les individus et les 
» faits sous des formules abstraites », — si, d ’autre 
part, il conserva ses sympathies à cette procédure 
ouverte anglaise, où, dit-il, « la loi apparait, non pour 
» entraver le développement naturel des choses, mais 
« pour en régulariser le cours » , il dut, pourtant, 
convenir que, chez nos voisins d’outre mer, dans 
l’application même, tout était loin d’être parfait.

La foi robuste qui l’animait auparavant nous semble 
avoir un peu faibli, après le voyage en Angleterre.

Le remarquable rapport dont il s’agit est intéressant, 
certes, à consulter.

Il nous montre que, malgré l’appui qu’elle trouve 
dans la police, l’accusation privée serait bien insuffi
sante pour assurer une répression convenable, si des 
associations ne s'étaient formées pour la poursuite des 
infractions. Et encore, « cela ne suffit pas à faire 
» accepter par tous le lourd fardeau de la preuve ; bien 
» des citoyens reculent devant la perte de temps e td ’ar- 
» gent causée par une poursuite, et n ’exigent pas la 
» répression de l’infraction dont ils sont victimes. 
» Celle-ci reste alors impunie ».

L’auteur du rapport a dû reconnaître également 
que, si le système qui laisse l’accusateur et l’accusé 
face à face avec leurs défenseurs respectifs, paraît, en 
théorie, fort juste et fort complet, en ce qu’il con
stitue le combat à armes égales, — en pratique, il ne 
se réalise pas toujours. « Il est coûteux d’abord, dit-il; 
puis, il place l’accusé pauvre dans un état évident 
d ’infériorité, surtout quand l’accusateur est puissant.»

M. Prins devait bien l’avouer : Tout n’était pas 
irréprochable, tant s’en faut, dans le système qu’il 
avait trouvé, qu’il trouvait encore si beau. Dans ce 
soleil qui avait éclairé l’œuvre de 1871, il y avait 
des taches. De loin, elles ne se voyaient pas, perdues 
qu’elles étaient dans le flamboiement de l’astre ; mais 
un examen plus rapproché les avait fait apparaître, 
et, pour nous, elles sont loin d ’être légères.

Ce qui nous paraît admirable, ce n’est pas la loi 
anglaise, manifestement imparfaite : ce n’est pas non 
plus l’application incomplète qui en est faite; mais 
c’est le caractère même du grand peuple qu’elle régit,
—  c’est cet amour des traditions antiques, que le 
citoyen anglais considère, en quelque sorte, comme 
titres de noblesse; c’est, enfin, le respect qu’il pro
fesse pour l’autorité, — pour un magistrat qui pro
nonce sans appel, — c’est la confiance qu’il a en lui. 
Voilà ce que, pour le moment, il nous faut retenir. 
U y a là comme l’indication d’un but à atteindre.

Il n’est aucun des antagonistes du système d’infor
mation préliminaire établi par le Code d’instruction 
criminelle de 1808 qui veuille tenter d’implanter chez 
nous le système anglais, tel qu'il existe, — et si nous 
en avons parlé avec quelques détails, c’est pour bien 
noter que, en Angleterre, le juge de police est moins 
un magistrat instructeur qu’une juridiction d’instruc
tion : pour toutes les affaires qui se débattent devant 
lui, sans qu’il ait compétence pour les juger, il permet 
des actes d ’information. Avec son autorisation, con
statée par une ordonnance qu’il délivre, la police 
judiciaire peut procéder à des arrestations, pratiquer 
des visites, des saisies, des perquisitions. Il peut 
signaler l’insuffisance de l ’enquête et remettre l’affaire 
à une audience ultérieure pour la continuer. Mais 
personnellement, il ne prend aucune mesure d’instruc
tion; en réalité, il remplit des fonctions analogues à 
celles de notre chambre du conseil.

La procédure anglaise se comprend avec le principe 
de là  plainte privée, qui est à sa base; elle serait plus 
difficile à admettre avec l’institution du ministère 
public organisée comme elle l’est chez nous. Elle 
ferait, en effet, du ministère public un accusateur, 
avant tout acte d ’instruction. Le procureur du roi 
assumerait ce rôle, aussitôt qu’une charge quelconque 
lui paraîtrait pouvoir faire imputer à quelqu’un la 
responsabilité pénale d’une infraction.

U n’en doit pas être ainsi. Le procureur du roi ne 
devient aceusateur qu à l’audience, devant la juridic
tion de jugement, lorsque, en présence des résultats 
d’une instruction publique et contradictoire, sa reli
gion étant définitivement éclairée, il estime que l ’in
culpé est coupable, et qu’il en requiert, en consé
quence, la condamnation.
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Jusque-là, soit qu’il assigne directement devant le 
tribunal correctionnel, soit qu’il conclue devant la 
juridiction d’instruction, il ne fait que formuler son 
appréciation sur l’existence de charges suffisantes 
pour que l’inculpé soit mis en jugement.

C’est là notre conception de son rôle. Nous la 
croyons exacte, et il nous paraît qu’il y a lieu de s’y 
tenir rigoureusement, afin d ’éviter des erreurs.

M. Paul Janson, dans l’exposé des motifs qu’il a fait 
du projet déposé par M. Hvmans et par lui, dans la 
séance de la Chambre des représentants du 29 mars 
1901, a aussi parlé des vices de notre organisation, 
qui ont porté MM. Prins et Pergameni à préconiser 
l’adoption de 1 information préalable contradictoire.

Pour lui, notre système d’instruction préliminaire 
ne répond plus au progrès des idées sur cette matière 
et aux besoins d’un peuple libre. « Basé sur le système 
» inquisitorial, il place, dit-il, entre les mains des 
» représentants de la justice, des pouvoirs énormes, 
» sans assurer aux citoyens des garanties suffisantes 
» pour la protection de leurs droits et l’exercice effi- 
» cace du droit de défense. »

Il nous fait un portrait tout à fait sombre, terrible 
même, du juge d’instruction, magistrat, d’après lui, 
presque irresponsable, devant lequel l’inculpé serait 
absolument désarmé, magistrat qui, après avoir con
duit en secret son information, statue sur sa propre 
œuvre, en siégeant à la chambre du conseil.

En lisant les développements qu’il donne â sa thèse, 
quiconque ne sait pas la façon sage, consciencieuse, 
digne avec laquelle procèdent nos juges d’instruction, 
pourrait être amené à penser que l’arbitraire règne en 
maître dans leurs cabinets.

Nous aimons â croire que, en traçant un tableau si 
noir, l’éminent orateur voulait plutôt émettre des 
hypothèses concernant la possibilité d ’abus, que 
décrire un état de choses à la réalité duquel il eût pu 
donner créance. Autrement, il eût dû, comme conclu
sion, proposer l adoption du système anglais.

Ce n’est pas là le remède que M. Janson estime 
devoir être apporté à la situation qu’il indique. Non : 
il veut tout d’abord établir les débats contradictoires 
devant la juridiction d’in .truction, chambre du conseil 
ou chambre d’accusation, appelée à statuer sur les 
résultats d’une information et sur la conclusion qu’il 
convient de lui donner.

Quant à l’instruction préparatoire, il propose d’ac
corder à l’inculpé, comme au procureur du roi, le 
droit de réclamer l’audition des témoins, en précisant 
sommairement les faits destinés à être l’objet du 
témoignage.

Si le juge ne croit pas devoir accueillir l’une ou 
l’autre demande, il rendra une ordonnance exprimant 
son refus, et la voie de l’appel sera ouverte, devant la 
chambre des mises en accusation, laquelle statuera, 
toutes affaires cessantes; l’inculpé, son conseil et la 
partie civile pourront prendre communication des 
pièces.

Le procureur du roi, l’inculpé et son conseil auront 
le droit d’assister à l’audition des témoins et celui de 
poser, par l ’organe du juge ou directement, si celui-ci 
les y autorise, les questions utiles à la manifestation 
de la vérité.

Le procureur du roi et le défenseur auront le droit 
d’assister à tous les interrogatoires de l’inculpé.

Le conseil de celui ci devra être averti, vingt-quatre 
heures à l’avance, de tous les interrogatoires et de 
toutes les auditions de témoins. Le juge d’instruction, 
lequel, d ’après le projet, sera nommé pour trois ans, 
par le premier président de la Cour d’appel, sur une 
liste de deux candidats présentés par le président du 
tribunal de première instance de chaque siège, doit 
rendre, au moins une fois par semaine, compte à la 
chambre du conseil des affaires dont l’instruction lui 
est dévolue.

Après la communication du dossier au procureur du 
roi, pour être par lui requis ce qu’il appartiendra, ce 
dossier sera mis à la disposition de l’inculpé, de son 
conseil et de la partie civile, cinq jours au moins 
avant celui où le rapport sera fait.

Mentionnons aussi ce que dispose le projet de 
MM. Janson et Hymans, en matière d ’expertise.

Le juge d’instruction ayant rendu une ordonnance 
précisant la mission des experts, celte ordonnance 
doit être notifiée à l’inculpé, s’il n ’a pas été présent, 
pour qu’il puisse choisir un expert, qui aura le droit 
d’assister à toutes les opérations, d ’adresser des réqui
sitions aux experts désignés par le juge d’instruction, 
et qui fera un rapport séparé. S’il y a plusieurs incul
pés, ils devront se concerter pour faire cette désigna
tion.

On ne peut le contester : voilà, étroitement orga
nisée, la surveillance des actes du magistrat-instruc
teur.

M. Janson qualifie transactionnel le système qu’il 
propose. Des raisons d’ordre parlementaire le font 
reculer devant la réalisation d’une réforme d'après 
laquelle des juristes éminents, partisans des principes 
de la législation anglaise, voudraient le dédoublement 
de la qualité actuelle du juge d’instruction, qu’ils 
entendent dépouiller de ses fonctions d’officier de 
police, afin qu’il demeure uniquement juge et arbitre 
entre les parties : d’une part, l’accusé, assisté de son 
conseil; de l’autre, le procureur du roi, aidé de ses 
agents et investi de pouvoirs nouveaux.

M. Janson, tout en laissant subsister les fonctions 
de police et les fonctions judiciaires dans les mains du 
même magistrat, estime que ces fonctions doivent 
s’accomplir d ’après des modes différents, appropriés, 
pour cîiacune des catégories d ’actes, aux fins aux
quelles elles doivent servir.
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« Tant, dit-il, que le juge exerce des fonctions de 
» police judiciaire, c’est-à-dire tant qu’il se borne à 
» rechercher des indices au moyen d’actes purement 
» matériels, il agit seul et sans contrôle : il peut donc 
» perquisitionner, saisir, lancer des mandats, recher- 
» cher les témoins et même les faire interroger par les 
» officiers de police, au cours u’une enquête officieuse. 
» Mais, dès qu’il s’agira de procéder à une information 
» judiciaire proprement dite, c’est-à-dire de discuter, 
» d’apprécier ou de contrôler des preuves, au moyen 
» d’une expertise, de l’audition d’un témoignage 
» assermenté ou d’un interrogatoire devant figurer au 
» dossier, la procédure deviendra contradictoire.

» S’il est légitime, en effet, dit M. Janson, que la 
» recherche des indices de la culpabilité ait lieu clan- 
» destinement et unilatéralement, il est légitime aussi 
» que, du jour où des preuves positives doivent être 
» constituées et appréciées par un juge, l’accusé ait le 
» droit de les discuter librement et de fournir, à son 
» tour, tous les éléments de sa défense. »

Il nous parait que la distinction proposée par 
M. Janson est un peu bien subtile, et qu’elle ne repose 
pas sur une base suffisamment solide.

Certes, le juge d’instruction a en lui une double 
qualité : c’est un magistrat choisi dans le tribunal, et 
auquel sont attribués les pouvoirs de police judiciaire 
les plus étendus. Mais, quels que soient les actes 
auxquels il procède, dès qu’il est saisi d ’une affaire, il 
les fait comme officier de police judiciaire. Quand il 
ordonne une expertise, qu’il interroge un inculpé ou 
qu’il entend des témoins sous serment, apprécie-t-il 
des preuves, comme le fait un juge? Nullement : il 
recherche tout simplement la vérité, à l’aide des 
moyens que la loi a mis à sa disposition. L’apprécia
tion viendra plus tard, quand la procédure sera com
plète, et ce n ’est pas le juge d’instruction seul qui 
l’émettra : ce sera la chambre du conseil, puis, le cas 
échéant, la chambre des mises en accusation.

M. Haus, en quelques lignes, établit parfaitement le 
caractère des actes d ’instruction :

« En matière de crimes et de délits, dit-il, la police 
» judiciaire a pour objet la recherche de ces infractions 
» et de leurs auteurs, l'instruction des affaires crimi- 
» nelles et correctionnelles, l’arrestation et la détention 
» préventive des inculpés. Ces trois fonctions sont 
» confiées, la première au procureur du roi, les deux 
» autres au juge d’instruction. »

On le voit ; l’instruction des affaires criminelles et 
correctionnelles rentre dans le cadre de la police judi
ciaire, et c’est comme officier de police judiciaire que 
le juge d’instruction y procède, dans tous les actes 
qu’elle comporte.

Une chose remarquable, c’est la part que, dans ces 
projets de réforme, l’on fait au ministère public. On se 
garde de restreindre les droits que la loi lui confère ; 
on parle plutôt de les augmenter, et même dans des 
proportions considérables.

Dans le système qui veut enlever au juge ses fonc
tions d’instructeur, tous les pouvoirs qu’on lui retirera 
passeront au ministère public; car il faut bien que, le 
cas échéant, l’on arrête l'inculpé; il faut bien que l’on 
fasse une expertise, des perquisitions, etc. Si le juge 
reste, comme on dit, impassible sur son siège, il faut 
que quelqu’un procède à ces devoirs.

Dans le système du projet de 1901, on introduit le 
ministère public, déclaré l 'accusateur naturel de l’in 
culpé, dans le cabinet du juge d’instruction, pour 
assister aux auditions de témoins et aux interro
gatoires.

Mais cette qualification qu’on lui donne est pré
maturée. Voilà la confusion que l’on fait et contre 
laquelle il est nécessaire de protester.

Ce qui doit être particulièrement relevé, c’est la 
position dans laquelle on prétend placer le juge 
d’instruction.

Sous l’influence de cette idée erronée que le 
magistrat-instructeur, mis en présence d’un inculpé 
ne songeant qu’à sa défense, en vient fatalement à se 
préoccuper d’une manière excessive des intérêts de 
l ’accusation, — on veut faire intervenir la contra
diction dans l’information préparatoire, afin, dit on, 
que le juge d’instruction reste un juge impartial entre 
l’accusation et la défense.

Cette préoccupation amène même les auteurs du 
projet de loi de 1901 à proposer, comme le dit 
l’exposé des motifs, « de trancher les liens qui 
placent le magistrat-instructeur sous la dépendance 
hiérarchique du pouvoir exécutif ».

Il s’agit donc d’établir, autour du juge d’instruction, 
une étroite surveillance, pour l’empêcher de com
mettre des abus de pouvoir auxquels on le suppose 
porté par la nature même de ses fonctions.

C’est cette pensée de défiance que l ’on rencontre 
constamment. Nous la trouvons exprimée dans les 
ouvrages qui défendent le système de la contradiction 
dans l’information préalable. Nous la voyons signalée 
dans les discussions de la loi française du 8 décembre
1897.

Cette loi, qui a eu pour objet de modifier certaines 
règles de l ’instruction criminelle en matière de crimes 
et délits, ne va guère aussi loin que le projet présenté, 
chez nous, par MM. Janson et Hymans.

L’innovation qu’elle a consacrée, c’est la présence 
de l’avocat aux interrogatoires et aux confrontations. 
La procédure doit être mise à sa disposition, la veille 
de chacun des interrogatoires que l’inculpé doit subir. 
Le conseil doit être prévenu par lettre missive, au 
moins vingt-quatre heures à l’avance. Lors de la pre
mière comparution, le juge d’instruction se borne à 
constater l’identité de l’inculpé, à lui faire connaître 
les faits qui lui sont imputés, et à recevoir ses décla-
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rations, après l’avoir averti qu’il est libre de ne pas 
en faire.

Si l ’inculpation est maintenue, le magistrat donne 
avis à l’inculpé du droit qu’il a de se choisir un 
conseil.

En France aussi, après la chute du second empire, 
la réforme de l’instruction préparatoire avait été l'objet 
de grandes préoccupations.

Dès mars 1878, fut constituée par le garde des 
sceaux, M. Dufaure, une commission extra-parlemen
taire, que présida M. Faustin Hélie.

Cette commission accepta le principe de la défense 
de l’inculpé, pendant l’instruction préparatoire, et la 
présence du défenseur dans le cabinet d’instruction, 
où était organisé un débat contradictoire entre le 
ministère public et les avocats de l’inculpé et de la 
partie civile. Elle admit que le défenseur accompagnât 
toujours l’inculpé; — qu’il assistât aux interroga
toires; — que, lorsque des témoins seraient entendus, 
l’inculpé fût, sauf des cas exceptionnels réservés et 
laissés à l’appréciation du juge, présent à l’audition de 
chaque témoin, assisté de son défenseur, — et que 
tous deux eussent le droit d’interpeller les témoins, 
de les faire s’expliquer, de les mettre en contradiction 
avec eux-mêmes, — en un mot, d ’établir un régime 
absolument contradictoire entre le ministère public et 
l’accusé, devant un juge d’instruction écoutant et 
restant impartial sur son siège.

Le 27 novembre 1879, fut déposé par le gouverne
ment un projet de loi, en deux cent vingt et un articles, 
conforme aux conclusions de la commission extra
parlementaire; il tendait à une réforme complète du 
Code d’instruction criminelle.

Dans le rapport que fit M. Dauphin au Sénat 
français, le 6 mars 1882, nous lisons ce passage :

« Le projet du gouvernement installe, dès le début 
» de la procédure, un débat libre et permanent, dans 
» le cabinet du juge, entre le ministère public et les 
» conseils de la partie civile et de l’inculpé, sur 
» chacune des charges, au fur et à mesure qu’elles se 
» produisent. Ce débat a le caractère, les franchises 
» et les garanties des luttes de l’audience. Il implique 
» la liberté des conférences entre l’inculpé et son 
» défenseur, et des communications fréquentes et 
» complètes de la procédure.

» Il entraîne le droit de soulever des incidents et de 
» poser des conclusions. Il a pour sanction le recours 
» contre les ordonnances devant la chambre du 
» conseil du tribunal, rétablie pour régler toutes les 
» questions de procédure. »

Le Sénat vota, le 5 août 1882, le projet dans son 
ensemble, mais avec des modifications importantes. Il 
n’admettait plus la contradiction dans le cabinet du 
juge d’instruction : la procédure demeurait inquisi
toriale et secrète. L’inculpé, toutefois, avait le droit de 
réclamer toutes les mesures d ’instruction utiles à sa 
défense, et celui de se pourvoir devant la chambre du 
conseil rétablie, au cas où le magistrat refuserait de 
les ordonner; et, pour que cette faculté pût s ’exercer 
en pleine connaissance de cause, la communication du 
dossier au défenseur était prescrite avant chaque 
interrogatoire de l’inculpé.

La Chambre des députés, au contraire, en 1884, 
vota, en première lecture, le projet du gouvernement.

On en était toujours à ce point quand, onze ans plus 
tard, fut présenté au Sénat un projet comprenant 
quatorze articles, qui fut voté par lui, le 15 juin 1895, 
et transmis à la Chambre des députés, où il fut égale
ment accepté.

Ce fut la loi du 8 décembre 1897, dite : Loi 
Constans.

Elle peut se résumer ainsi : « Plus d ’interrogatoires 
ou de confrontations non contradictoires; plus de 
mise au secret absolu ; droit pour l’inculpé de com
muniquer librement avec son conseil, aussitôt après 
sa première comparution devant le juge d’instruction; 
communication de la procédure, la veille des interro
gatoires, à l’avocat, autorisé, si le juge y consent, à 
poser des questions, en faisant acter au procès-verbal 
le refus qui lui serait opposé par le magistrat, »

Un fait curieux, c’est le changement qui, depuis 
1878, s’est produit dans les idées : la restriction 
apportée à la réforme proposée, et que même la 
Chambre des députés avait admise en 1884. Cela peut 
donner lieu à des réflexions.

N’était-ce pas, d’aventure, sous l’impression laissée 
par le souvenir d’abus qui se seraient commis sous le 
régime absolutiste disparu en 1870, et sous son 
influence, que serait née l’idée d’établir un système 
d’instruction préparatoire inspiré par celui qui régnait 
dans la libre Angleterre ?

Que des abus eussent été commis, ce n ’était pas 
contesté : on en parlait encore longtemps après.

Dans la séance du 18 mai 1897, M. Jean Dupuy, 
rapporteur de la commission, défendit, au Sénat, le 
projet de loi et insista notamment sur la disposition 
permettant au défenseur d ’assister aux interrogatoires 
et confrontations.

Quand, définissant la tâche du conseil, il s’efforçait 
de contester son rôle de contradicteur, en disant qu’il 
n ’aurait pas pour mission de lutter avec le juge, de 
discuter avec lui, mais bien plutôt de contrôler les 
actes de l ’instruction d’assurer par sa présence la 
liberté de l’inculpé, de l’encourager à répondre aux 
questions qui lui seraient posées, hors de toute 
crainte d’une fausse interprétation ou d’une traduction 
défectueuse, il rencontrait un adversaire énergique 
dans la personne de M. Théodore Girard. Celui-ci lui 
répondit notamment :

« . . .  Quant à l’innovation, qui me paraît dangereuse, 
impraticable, nuisible piême aux intérêts qu’on veut
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sauvegarder, c’est celle qui consiste à vouloir que le 
juge d’instruction ne puisse interroger un prévenu, 
sans que celui-ci soit assisté d ’un conseil ou que ce 
dernier n ’ait été dûment convoqué...

» C’est là évidemment l’idée maîtresse de la proposi
tion de loi, on pourrait dire toute la loi. »

Sans doute, continuait l’orateur, il était facile 
d ’émouvoir et d’attendrir, d ’exciter la commisération 
et la pitié en rappelant les abus et les erreurs de 
l’instruction criminelle ; mais ce n’était pas sur ces 
faits isolés, absolument regrettables, certes, et que 
tout le monde déplorait, mais la plupart du temps, il 
fallait le dire, grossis ei dénaturés, que le Sénat pou
vait se baser « pour condamner toute une institution 
et pour jeter la suspicion et la défiance sur toute une 
catégorie de magistrats honnêtes, consciencieux, 
hommes de devoir avant tout et ne pouvant avoir, 
quo iqu’on en dît, auôune autre préoccupation, dans 
l’exercice de la mission qui leur était confiée, que de 
rechercher la justice et la vérité... »

Plus loin, en déclarant la mesure proposée incom
patible avec les nécessités de l’information, M. Girard 
disait « qu’elle constituait un acte d ’injurieuse défiance 
contre le magistrat instructeur ».

En parlant ainsi, il ne faisait que mettre en relief, 
pour le combattre, l’argument que l’on invoquait, ce 
que l’on (ait encore valoir, pour organiser une sur
veillance sur les actes du juge d ’instruction, dans le 
cabinet même de ce magistrat.

Faisons remarquer ici que M. Girard ne s’opposait 
en aUcune façon, bien au contraire, à ce qu il fût 
apporté des modifications au Code d’instruction cri
minelle, dans l ’intérêt de l’inculpé; il en fixait même 
largement les limites. Seulement, il voulait une œuvre 
pratique, sage, sauvegardant tous les intérêts, non 
seulement ceux du prévenu, mais ceux de la société.

Il n ’y a pas à se le dissimuler : c’est à l’institution 
même que l’on s’en prend. II fest certain que, si Une 
réforme telle que celle réclamée par les auteurs du 
projet de 1901 se réalisait, la fonction du magistrat- 
instructeur serait atteinte, amoindrie aux yeux des 
citoyens belges.

Assurément, la proposition est inspirée par une 
pensée généreuse ; mais celte considération ne peut 
suffire pour la faire entrer dans la voie de la pratique.

Il n’est pas douteux, tout d ’abord, que le système 
que nous examinons en ce moment serait de nature à 
prolonger outre mesure les instructions, ainsi que les 
détentions préventives. Les affaires seraient souvent 
encombrées de détails inutiles.

En France, on avait prévu cette conséquence, dès 
la mise en vigueur de la loi de 1897. La circulaire du 
garde des sceaux, Ministre de la justice, datée du
10 décembre et adressée aux procureurs généraux, ne 
le conteste aucunement. On y lit ce passage typique : 
« Si pénétrés de leurs devoirs respectifs que soient le 
» juge et le défenseur, on ne saurait guère se dissi- 
» muler que les formalités nouvelles imposées par la 
» loi pourront quelquefois avoir pour résultat de 
» retarder la clôture de l’information et, par suite, de 
» prolonger la détention préventive. Aussi la loi a 
» voulu que l’inculpé, prenant uniquement conseil de 
» ses intérêts, eût la faculté de renoncer aux garanties 
» que lui accordent les articles 7 et 9. »

Le même phénomène se produirait naturellement 
dans notre pays, si le projet de réforme dont nous 
parlons était adopté, et même avec une aggravation 
dérivant de ce qu’il consacre le droit du conseil de 
l’inculpé d’assister aux auditions de témoins.

La lenteur de l’information a, pourtant, de fâcheux 
effets au point de vue de l’efficacité de la répression.

Le garde des sceaux, auteur de la circulaire du
10 décembre 1897, n ’avait pas prévu un autre danger, 
celui de voir tel organe de la presse, imprégné sans 
doute de cette idée qu’une publicité, même restreinte, 
de l’instruction, lui donne le droit d’y dire son mot, 
sortir de son rôle habituel, et s’improviser juge 
d’instruction, en chargeant même avec énergie la per
sonne qu’il désignait comme coupable.

C’est ce que nous avons vu, non sans surprise, dans 
une affaire sensationnelle, non encore jugée, à Paris, 
et dont l’information s’est prolongée.

Au point de vue d’une bonne justice, de tels écarts 
peuvent avoir de regrettables conséquences, ceci dit 
d’une manière générale. Nous ne pensons pas qu’ils 
soient bien à craindre dans notre pays.

Les inconvénients que pourrait amener la présence 
de l’inculpé à l’audition des témoins sont manifestes 
et des plus sérieux.

Si déjà beaucoup de témoins hésitent à se faire con
naître, à cause des ennuis qu’ils appréhendent, com
bien ce sentiment ne grandira-t-il pas chez eux, quand 
ils sauront que, dans le cabinet du magistrat-instruc
teur, ils vont se trouver face à face avec l’inculpé et 
son défenseur! La perspective de voir leurs déposi
tions critiquées pourrait certainement engager beau
coup d’entre eux à se taire prudemment.

Mais la considération qui doit principalement faire 
écarter la présence de l’inculpé à l’audition des 
témoins, c’est le danger de voir l’instruction ne pas 
aboutir si, au fur et à mesure qu’elles se produisent, 
l’individu mis en prévention connaît les charges rele
vées contre lui.

Il faut bien reconnaître que ce sont surtout les 
témoignages qui jouent le grand rôle dans les infor
mations judiciaires.

Il importe que les efforts du magistrat-instructeur 
ne soient pas paralysés par la divulgation immédiate 
des éléments qu’il recueille ainsi.

L’assistance du défenseur aux interrogatoires et 
confrontations ne peut elle, tout au moins, être
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admise, ainsi qu’elle l a été en France? Non, à notre 
avis. D’abord, elle devrait avoir pour conséquence 
l ’admission du procureur du roi aux interrogatoires. 
Il y serait en permanence, à raison de ses fonctions. 
Au point de vue de l ’intérêt de l’inculpé, cela pourrait 
avoir des effets plutôt défavorables, surtout en cas 
d’absence du défenseur

Mentionnons qu’en France, en juin 1896, M. Darlan, 
garde des sceanx, ayant appelé la Cour de cassation à 
formuler son avis relativement à l’utilité des mesures 
proposées et en discussion, le rapport que fit, au nom 
de la Cour suprême, M. le conseiller Falmagne fut 
nettement contraire aux dispositions principales du 
projet ; la présence du défenseur aux interrogatoires 
et la communication obligatoire du dossier au conseil, 
la veille de chaque interrogatoire.

Ce rapport mettait en lumière le courage qu’il est 
nécessaire d’avoir pour résister à la séduction des 
idées généreuses, qui, en cette matière, se donnent 
libre carrière.

« La plupart des publicistes qui abordent l’étude de 
» ces graves sujets envisagent, disait-il, plus \olon- 
» tiers l'hypothèse de l’mnocent injustement soup- 
>. çonné, qu’il faut mettre à l’abri d ’un châtiment 
» immérité. Certes, cette éventualité redoutable jus- 
» tifie, de la part du législateur, toutes les précautions, 
» et, de la part du juge, toutes les inquiétudes. Mais 
» elle est heureusement exceptionnelle et ne doit pas 
» faire perdre de vue la réalité plus positive du cou- 
» pable qu’il faut convaincre et punir. Le besoin le 
» plus impérieux d’un pays organisé sera toujours la 
» sauvegarde de l’ordre public et de la sécurité indi- 
» viduelle, par la recherche vigilante et la répression 
» exacte des délits et des crimes... »

Nous avons montré déjà les manifestations multi
ples du sentiment d ’hostilité existant, à l’égard de 
l’institution du juge d ’instruction, chez tous ceux, 
jurisconsultes ou législateurs, qui réclament la publi
cité et la contradiction dans l ’information préalable.

Où ce sentiment peut-il trouver sa justification?
Est-ce dans une affirmation relative à des faits 

exceptionnels, étrangers à notre pays, en général, — 
de faits qui ne sont précisés ni quant à leur genre, ni 
quant à leurs circonstances? Est-ce là que l’on peut 
chercher la base de l’atteinte qui résulterait, pour nos 
magistrats, de l'adoption des mesures dont il est 
question? — Car enfin, il faut se placer au point de 
vue belge, puisqu’il s’agit d ’une réforme à opérer en 
Belgique.

M. Vanden Heuvel, Ministre de la justice, dans le 
très remarquable exposé des motifs qu’il a produit à 
l ’appui du projet de révision du titre II, livre Ier, du 
Code de procédure pénale, relatif à l’instruction 
écrite, présenté par lui le 24 février 1902, signalait 
aussi ce sentiment de défiance vis-à-vis du juge d’in
struction, — seul motif qui fit réclamer la présence du 
défenseur à l’interrogatoire. Il s’élevait avec force 
contre cette tendance. Il trouvait avec raison que des 
défaillances rares, exceptionnelles, s’il avait pu s’en 
produire, ne permettaient pas de conclure contre le 
système lui-même; mais il affirmait que nos magis- 
trats-instructeurs sont trop pénétrés de leurs devoirs 
et de leur responsabilité pour mériter pareil reproche.

Nous né doutons pas que vous aussi, Messieurs, si 
bien placés pour vous rendre compte de la manière 
dont les juges d’instruction de votre ressort s’acquit
tent de leur mission, vous ne partagiez entièrement 
cette appréciation, qui est également la nôtre.

Dans quel ordre d ’idées avait donc pu se commettre 
ces faits abusifs, anciens, dont, chez nos voisins, on 
ne contestait pas l’existence?

Il est probable que c’était en matière de détention 
préventive. C est, en effet, de l’inculpé détenu que 
parlent presque toujours ceux qui réclament les 
mesures de défense dont il s’agit; c’est son intérêt 
que l’on fait habituellement valoir.

Il se comprend que, pour le prévenu laissé en 
liberté, la situation ne soit pas la même. Les dangers 
que, pour lui, on semble redouter de l ’omnipotence 
du magistrat-instructeur, de sa prétendue partialité, 
des liens qui l ’uniraient au ministère public, ces dan
gers sont bien moindres, évidemment.

Libre d’organiser sa défense, pouvant connaître 
sans trop de difficulté les charges qui s’élèvent contre 
lui et fournir, de son côté, les éléments qui peuvent 
lui être favorables, celui-ci n ’a pas le même intérêt à 
voir le système contradictoire établi pour l’instruc
tion.

On ne peut s’empêcher de faire un rapprochement 
entre )e cas de l’inculpé libre et renvoyé par la 
chambre du conseil devant le tribunal correctionnel, 
et celui du prévenu que le procureur du roi, après une 
enquête secrète, traduit directement devant cette juri
diction.

Personne, remarquons-le bien, ne propose de por
ter atteinte à ce pouvoir du ministère public.

Il y a, il est vrai, dans l’instruction préparatoire, le 
serment prêté par les témoins ; mais le résultat de 
cette instruction n’a pas un caractère définitif. La 
vérité judiciaire n’en résulte pas ; il n ’en ressort 
que des indices de nature à motiver une mise en juge
ment.

Il y a donc, en réalité, bien peu de différence entre 
les deux situations que nous venons d’indiquer.

Seulement, les partisans de l’instruction contradic
toire, précisément à cause de la considération qu’ils 
invoquent, — à cause du contrôle direct qu’ils veulent 
exercer sur les actes du juge d’instruction, sont obligés 
d’aller jusqu’au bout et de demander une réforme 
générale, concernant toutes les informations aux
quelles procédera le magistrat-instructeur.
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Et c’est ici que l ’on voit quel recul étrange peut par
fois s’opérer dans les idées, en cette époque de 
lumières et de progrès J

Quand, il y a plus d’un siècle, fut préparé par le 
conseil d’Etat, qui comptait d ’éminents jurisconsultes, 
et voté par le corps législatif, le Code d’instruction 
criminelle, on considéra certainement comme une 
grande garantie, pour la recherche de la vérité, l’insti
tution du juge d’instruction.

Limitant les droits du ministère public, la loi faisait 
choisir dans le personnel même du tribunal, le magis
trat-instructeur : lui seul pouvait procéder aux actes 
d ’information graves et délicats. Seul, il pouvait rece
voir des déclarations sermentelles et procéder à 
des mesures touchant notamment à la liberté indivi
duelle, à l ’inviolabilité du domicile.

N’est-il pas manifeste qu’en agissant ainsi, le légis
lateur avait le souci suprême d’assurer l’indépendance 
du magistrat-instructeur ? Mis en mouvement par les 
réquisitions du procureur impérial, le juge était désor
mais maître de diriger l’information, avec l’unique 
préoccupation d’aboutir à  la découverte de la vérité, 
quelle qu’elle fût.

L’œuvre législative d’alors n ’était assurément pas 
parfaite ; il en est, du reste, ordinairement ainsi des 
choses humaines. Mais la pensée qui y avait présidé 
était grande et juste, et c’est vraisemblablement la 
confiance à t’égard du magistrat-instructeur qui avait 
amené à lui laisser des pouvoirs trop peu limités.

Autre est le sentiment que l ’on a vu de nos jours 
percer envers l’institution du juge d’instruction, et 
dont on voudrait que la loi portât l ’empreinte.

Ce serait, croyons-nous, chose néfaste sous tous 
les rapports.

Au lieu d ’affaiblir cette confiance que les citoyens 
doivent avoir dans le magistrat-instructeur, il faut, au 
contraire, la fortifier, la développer ; il faut que l ’on 
comprenne bien 1a grandeur, la haute utilité de la 
mission qu’il remplit.

Un régime de suspicion organisé par la loi elle- 
même pourrait aussi décourager ceux qui conviennent 
le mieux pour les difficiles fonctions de l’instruction, 
et les faire hésiter à en assumer le poids.

Aussi, le projet du gouvernement dont notre Parle
ment est actuellement saisi n’autorise-t-il pas la pré
sence de l’inculpé à l’audition des témoins, non plus 
que l’assistance du défenseur à l’interrogatoire, parce 
que le succès de l ’instruction pourrait être par là com
promis.

Les témoins doivent être entendus hors la présence 
des parties. Cependant, quand il y aura lieu de 
craindre que la déposition d’un témoin ne puisse se 
reproduire ultérieurement, le juge pourra autoriser les 
parties à assister à son audition (art. 116).

C'est donc l’intérêt social de la répression qui domine 
ici.

Mais si le projet du gouvernement refuse à l’inculpé 
les droits dont nous venons de faire mention, il lui 
assure des garanties nombreuses et importantes, telles 
que la liberté de communiquer avec son conseil, 
aussitôt après le premier interrogatoire, le droit d’assis
ter aux transports sur les lieux, aux perquisitions et 
aux saisies pratiquées en son domicile, celui de se 
faire représenter aux expertises et de réclamer celles- 
ci, le cas échéant, le droit de requérir l’audition des 
témoins et les confrontations utiles.

Le projet, dans son article 105, dispose que « le 
juge d’instruction entendra les personnes qui lui 
auront été indiquées par la dénonciation, par la plainte 
ou autrement, comme ayant connaissance soit du crime 
ou du délit, soit des circonstances ». C’est la repro
duction presque complète de l’article 71 du Code 
actuel.

Mais l’article 106 accorde au procureur du roi, à 
l’inculpé et à la partie civile le droit de réclamer 
l’audition des témoins qu’ils désirent faire entendre, 
en articulant, sous peine de nullité de la demande, les 
faits destinés à être l’objet du témoignage.

Déjà une circulaire ministérielle du 17 septembre 
1881 disait que le juge doit entendre les témoins 
utiles qui lui sont indiqués par l’inculpé.

Nombreuses et minutieuses sont les dispositions du 
projet relatives à l’audition des témoins.

Les principes de la loi du 20 avril 1874 sur la 
détention préventive ont passé dans le projet du Code. 
« Les progrès réalisés par le législateur en cette 
matière n’ont plus, dit fort justement l’Exposé des 
motifs, laissé place aux innovations. »

Il est, cependant, une modification apportée à cette 
loi et à laquelle il faut s’arrêter un instant.

L’article 3 de la loi de 1874 dispose :
« Immédiatement après la première audition, l ’in

culpé pourra communiquer librement avec son conseil.
» Le juge pourra, toutefois, lorsque les nécessités 

de l’instruction le commandent, prononcer une inter
diction de communiquer. Il rendra, à cette fin, une 
ordonnance motivée, qui sera transcrite sur le registre 
de la prison. L’interdiction ne pourra s’étendre au 
delà de trois jours à partir de la première audition. 
Elle ne pourra être renouvelée. »

Disons-le : bien que l’interdiction de communiquer 
s’applique même au conseil de l’inculpé, comme elle 
ne peut être ordonnée qu’au début de la procédure, et 
pour trois jours seulement, il y a, en fait, suppression 
du secret.

Les articles 159 et suivants du projrt du gouverne
ment sont relatifs à l’interdiction de communiquer.

D’après l’article 160, le juge pourra encore la pro
noncer; mais elle ne s’appliquera pa? au conseil du 
détenu. Seulement, d ’après la disposition suivante, 
l’interdiction pourra durer huit jours.
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Mais (art. 162) « l’inculpé ou, pour lui, un de ses 

parents ou amis, pourra demander par requête à la 
chambre du conseil la mainlevée de l’interdiction, 
et la chambre statuera dans les trois jours du 
dépôt ou de la réception de la requête, le juge 
d’instruction, le procureur du roi et l’inculpé ou son 
défenseur entendus. »

Dans de telles conditions, il serait peut-être préfé
rable de supprimer tout à fait la faculté d ’ordonner la 
mesure dont il s’agit. Le projet, à cet égard, propose 
de faire un pas en arrière; mais, d ’un autre côté, 
l’assistance continuelle du conseil et le droit d ’appel 
semblent devoir amener assez habituellement l’ineffi
cacité d’une telle interdiction.

Dans le système du Code d’instruction criminelle, le 
dossier reste inconnu à l’inculpé jusqu’à un moment 
assez rapproché de la comparution devant la juridic
tion de jugem ent, c’est-à-dire, en matière correction
nelle, après son renvoi devant le tribunal, et, en 
matière criminelle, après son interrogatoire par le pré
sident de la Cour d ’assises.

Il lui est permis, sans doute, de présenter un 
mémoire à la chambre des mises en accusation ; mais, 
à ce moment, il ne connaît pas assez complètement 
]es charges relevées contre lui par l ’information.

D’après le projet, le dossier, complété par les réqui
sitions écrites du procureur du roi, doit être mis à la 
disposition de l’inculpé avant le rapport fait à la cham
bre du conseil. Informé de la date fixée pour^e rap
port, il peut ainsi présenter un mémoire justificatif et 
solliciter, le cas échéant, de la chambre du conseil, 
de nouveaux devoirs d'instruction.

Cette production de mémoire nous paraît rendre inu
tile la comparution personnelle de l’inculpé.

En matière criminelle, celui-ci peut, en outre, soit 
personnellement, soit par l ’organe d’un conseil choisi 
par iui ou désigné d’office, présenter des observations 
devant la chambre des mises en accusation.

Notons que l’article 71 permet au juge d’instruction 
d ’autoriser l’inculpé, la partie civile et leurs conseils 
à prendre communication des pièces, sans déplace
ment de celles-ci et sans retarder la procédure.

L’article 214 du projet ne manque pas d ’in térêt; il 
montre combien est grande la préoccupation d’assurer, 
quand l’acte incriminé revêt une apparence criminelle, 
la défense de l’inculpé. Il est ainsi conçu :

» Lorsque la chambre des mises en accusation est 
saisie par une ordonnance rendue conformément à l ’ar
ticle 205 ou par un appel du procureur du roi ou de 
la partie civile fondé sur ce que le fait constitue un 
crime, — si le prévenu n’a pas fait connaître son 
défenseur, ainsi qu’il est dit à l’article 151, le prési
dent lui en désignera un au moment où il commet le 
conseiller-rapporteur.

» Cette désignation, faite à peine de nullité de tout 
ce qui suit, sera non avenue si l ’accusé choisit un con
seil. »

Nous avons cru devoir insister sur la pensée qui 
toujours a présidé à la réclamation du système contra 
dictoire en matière d’information préalable, et devoir 
élever contre elle une sérieuse protestation.

Certains arguments que les partisans de ce système 
ont fait valoir ne nous paraissent pas bien probants.

Quand, par exemple, on parle de l’irresponsabilité 
presque absolue du magistrat-instructeur, l’on rai
sonne, en somme, une pure théorie. Il est peu d’œu
vres, dans notre état social, qui puissent être sujettes 
à un contrôle plus complet, plus sûr que ce.les qui 
sortent des mains du juge d’instruction. Une faute 
commise par lui éclatera au grand jour de l ’audience ; 
elle sera l’objet de discussions. Il le sait, et celle per
spective doit lui dicter la circonspection, la prudence 
dans l’accomplissement d ’une tâche dont il n’est pas, 
d ’ailleurs, sans connaître l’importance.

Cette tâche, il la remplit sous la surveillance du pro
cureur général. Faut-il voir là une dépendance à 
laquelle il faille songer à le soustraire?

Mais cette surveillance, qui n ’entrave aucunement 
son action, qui laisse entière son initiative si précieuse, 
n ’est-elle pas en relation avec le droit de la Cour d’ap
pel elle-même, sous l’autorité de laquelle s’exerce la 
police judiciaire, et à laquelle aboutissent, en défini
tive, tant de procédures pénales?

N’y a-t-il pas un lien visible entre cette surveillance 
du chef du Parquet de la Cour et le droit que l ’article 
235 du Code d’instruction criminelle consacre, pour 
la chambre des mises en accusation, de se saisir 
d’une affaire dont l’instruction est commencée, de se 
faireapporler les pièces, d ’informer ou de faire informer 
et de statuer ensuite ce qu’il appartiendra?

Si la Cour, dans ce cas, peut agir d ’office, elle le 
fera, d ’ordinaire, sur les réquisitions du Parquet.

La disposition dont il s’agit a été, vous le savez, 
complétée par l’article 26 de la loi du 20 avril 1874 
relatif au rapport trimestriel à faire à la chambre des 
mises en accusation sur les affaires arriérées.

On a parlé souvent aussi d’un instinct qui existerait 
chez les populations du continent européen et qui, par 
antagonisme pour l’autorité, porterait les particuliers 
à cacher ce qu’ils peuvent connaître d ’une infraction 
commise. L’on a même établi un parallèle entre cette 
tendance et l’aide que les citoyens anglais prêtent à la 
police.

Cette répugnance à donner un témoignage, que l’on 
a représentée comme indestructible, a  effectivement 
existé; mais nous ne croyons pas qu’elle ait été aussi 
générale que l’on a bien voulu le dire. En tout cas, 
notre impression, que l’on nous permettra de tirer 
d ’une expérience déjà longue, est que, dans notre p a js , 
elle tend beaucoup à disparaître. j
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La raison d’un tel revirement, nous la trouvons dans 
la liberté même dont on jouit en Belgique.

! Les individus vivant sous un régime politique 
oppresseur, gardent, au fond du cœur, un levain 
d’hostilité contre le pouvoir qui les domine. Donnez- 

! leur la liberté, et graduellement ce sentiment ira en 
| s’affaiblissant, et il finira par s’effacer entièrement.

N’est-ce pas là vraisemblablement le résultat que 
des siècles de liberté ont produit en Angleterre.

Et n ’est-ce pas aussi le but qu’il faut poursuivre dans 
notre libre pays, avec la ferme volonté, avec la certi
tude de l’atteindre ?

Nous pensons même que, dans cette voie, l’on est 
déjà allé fort loin. Cela nous ramène à ce calme de 
l’opinion publique que nous avons, au début de notre 
travail, constaté parmi nos concitoyens, relativement à 
la question que nous avons traitée devant vous.

Le peu d’empressement que l’on met, en notre pays, 
à demander qu’on s’occupe d ’urgence de la révision de 
l’instruction préparatoire, vient, n ’en doutons pas, du 
travail d’apaisement qui, depuis longtemps, s’est fait 
dans les esprits, par suite, d ’une part, des modifica
tions heureuses apportées au Code de 1808, et, d’autre 
part, de la connaissance plus complète que les popu
lations ont du caractère des magistrats-instructeurs, 
du sentiment de justice qui dirige leurs actes et du but 
élevé qu’ils poursuivent.

Soyons heureux d’un pareil progrès et gardons-nous 
de désirer qu’on apporte à notre législation des chan
gements qui contrarieraient ce courant.

Quand l ’intérêt social se trouve en conflit avec l ’in 
térêt privé, c’est lui qui doit avoir le pas. Il en est 
ainsi dans divers domaines ; il doit en être de même 
en matière de poursuites répressives. La chose impor
tante, c’est que ceux qui sont chargés du soin de 
diriger celles-ci ne prennent, pour règle de leurs 
actions, que la recherche de la vérité.

L’élément personnel joue un rôle considérable dans 
l’application des lois. La perfection, souvent relative, 
d’une loi n’empêchera pas qu’à l’occasion, un abus 
ne puisse être commis. Par contre, on voit des lois 
manifestement défectueuses produire d’excellents effets, 
grâce à la façon dont se conduisent ceux qui les mettent 
à exécution. Chez eux, le sentiment de la justice et de 
la responsabilité morale grandit avec la liberté dont 
jouit le peuple, en même temps que croît, chez 
celui-ci, le respect des institutions sous lesquelles 
il vit.

Mais il est temps de conclure, et nous le ferons en 
peu de mots : A notre avis, l’avenir ne doit apporter 
aucun changement dans le système du secret, pour 
l’instruction préliminaire : qu’il s’agisse de l ’interro
gatoire ou bien de l’audition des témoins, on ne doit 
y introduire la publicité ni la contradiction ; des con-
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sidérations trop graves, trop puissantes s’y opposent, 
sans former cependant obstacle à la réalisation des 
mesures proposées par le projet du gouvernement, 
dans le but d’assurer des garanties nouvelles aux 
inculpés et de faciliter leur défense.

Nous estimons que, surtout si, de plus, on suppri
mait l’interdiction de communiquer, on donnerait à 
l’intérêt privé en jeu toute la satisfaction compatible 
avec les nécessités de l'ordre social.

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
O M N I  A  F R A T E R N E

Le conseil général de la Fédération vient d ’être 
saisi, par plus de vingt membres, de la demande de 
convocation d’une assemblée générale extraordinaire 
avec l’ordre du jour suivant : L e  cas Ferrer.

Le conseil général de la Fédération se réunira 
vendredi prochain, à 2 1/2 heures, pour statuer sur 
cette demande.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Rappelons que c’est lundi prochain 18 octobre, à 
2 heures, que la Conférence se réunira en assemblée 
générale, à la 2e chambre de la Cour d ’appel, au 
Palais de justice, pour discuter la question de la vio
lation des droits de la défense dans le procès Ferrer. 

★* *

COMMENT LES ADVOCATS AURONT CABINE 
TÉLÉPHONICQUE

Un jour, le Ministre de la justice se pourmenant en 
la ville de Bruxelles vers le Palays de Justice, devisant 
et philosophant avecques ses gens et aulcuns advocats 
ses anciens collègues, rencontra un homme beau de 
stature et, pour son aige, encore élégant en linéamens 
du corps, mais pitoyablement navré en divers lieux et 
tant mal en ordre qu’il semblait être eschappé d’un 
greffe correctionnel, ou mieulx ressemblait un commis 
d’avoué de première instance. De tant loin que le vit 
le Ministre de la justice, il dist ès assistans : 
« Voyez-vous cest homme qui vient par le chemin de 
l’advenue Louise? Par ma foy, il n ’est point pauvre 
par fortune, et je vous asseure, nature l’a produict de 
riche et noble lignée ; mais il est Ministre des tra
vaux publics et les foiies commises par son grand chef
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et ses subordonnés, depuis que existe le project funeste 
du Mont-des-Arts le ont reduict en telle pénurie et 
indigence. Figurez-vous que ce mien collègue est si 
appauvri et tant dans la desche que il ne parvient mie 
à obtenir le tout petit crédit nécessaire pour ériger 
une cabine téléphonicque dans le vestiaire des advocats, 
lequel lieu est cependant le seul de ce vaste et gran
diose palays où l’on put trouver quelque réjouis
sance et confort. Il se faict qu’un appareil est là, 
appendu sus le mur, presque en plein vent, si je ose 
ainsi m’exprimer, et que ung chacun peut ouïr la con
versation que l’on tient par la magie de ce fil élecque- 
trisé.

» Les folies des grands travaux et des vastes entre
p r i s e s  publicques ont ruiné mon colléguant au point 
qu’il n ’a pu, pour tout esclairage nous donner que de 
paouvrettes assiettes sur lesquelles se pourmênent 
trois ampoules lumineuses tels des œufs sur le plat, 
— ou peerd’ooge ainsi que disent les gothz et comme 
dictAlberic iij. deFlaamsch taal etxj deburgel. part.—

Aussi viens-je vers ce palays pour y faire collecte 
afin d’achepter ais et planches et rembouraiges pour 
construire ès le vestiaire ladicte cabine télepho- 
nicque. »

Et fust grandem ent approuvé le Ministre de la 
justice par ses C o m p a ig n o n s  advocats.

Et maintenant soubhaitons et optons que la cabine 
arrive! Sinon que le Ministre ait le petit cancre au 
menton, la maie toux au poulmon, le catarrhe au 
gavion et surtout le gros fronde au cropion !

N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S
DANS LE

PERSONNEL JDDICIAIBE

Par arrêtés royaux du 28 septembre 1909, sont 
nommés :

Au tribunal de première instance de Mons :
— M. S a l ie z  (F.), substitut du procureur du roi 

près ce tribunal, en remplacement de M. W outers.
Substituts du procureur du roi :

— Près le tribunal de première instance d’Anvers, 
M. S w e e r t s  (A.), avocat à Huy, ancien juge au tribunal 
de première instance de Boma.

Près le tribunal de première instance de Bruxelles :
— M. Co ir b a y  (J.), substitut du procureur du roi 

près le tribunal de première instance de Charleroi, en 
remplacement de M. Babut du Mares.

— M. W a u t e r s  (P.), avocat, juge suppléant à la 
justice de paix du 1er canton de Bruxelles.

Est décédé, le 27 septembre 1909, M .D u f r a n e  (C.), 
huissier près le tribunal de première instance de Mons.

Librairie Générale de Jurisprudence Vve Ferd. LARCIER, 26-28̂  rue des Minimes, Bruxelles
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Aux nouveaux Abonnés
Le journal sera envoyé gratuite

ment, jusqu’au 31 décembre pro
chain, à toutes les personnes qui 
prendront un abonnement à, partir 
du 1er janvier 1910.
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Brux., 7 e ch., 23 ju in  1909. (Marque de 
fabrique. I. Dénomination. Créoline. Dénomination 
de fantaisie. II. Produit dans le domaine public. 
Irrelevance au point de vue des droits attachés à la 
marque. III. Domaine public. Dénomination. Emplois 
divers. Faits étrangers au titulaire de la marque. 
Irrelevance.)

Civ. Brux., 5 févr. 1909. (Assistance publique. 
Action en remboursement. Obligation à charge des 
parents débiteurs d ’aliments.)

Comm. Brux., i re ch., 22 juin 1909.(1. Exploit. 
Société. Personnes ayant qualité pour la représenter. 
Mentions insuffisantes. Nullité. II. Tribunal de com„ 
merce de Bruxelles. Cause spécialement fixée par le 
tribunal. Avenir. Validité. III. Société étrangère. 
Statuts non publiés en Belgique.lSuccursale ou siège 
d’opérations en Belgique. Preuve à charge du défen
deur. IV. Marque de fabrique. Transmission. Enre
gistrement au bureau international de Berne. Publi
cation non requise d’un extrait de l’acte de cession.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e  :

J. P. Paris, 10° arrondissement. (Voitures 
de place. Taxis. Interdiction au cocher de choisir 
un itinéraire trop long.)

Ch r o n iq u e  j u d i c i a i r e .

B i b l io g r a p h i e .

N o m in a t io n s  e t  m u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  ju d i

c i a i r e .

L’ŒUVRE DE

M. le Conseiller BELTJENS

On peut dire que M. B e l t j e n s , conseil
ler à la Cour de cassation, décédé le jour 
même où la Cour reprenait solennellement 
ses travaux, fut le plus connu et le plus 
fêté des magistrats de Belgique.

Depuis quinze ans, il n’est guère de pro
cès où son nom ne fut cité. On l’invoquait à 
titre d’autorité, dans tous les domaines du 
Droit.

En vérité, le labeur de l ’éminent juris
consulte fut énorme, extraordinaire et 
écrasant. 11 connut, dans leurs détails les 
plus subtils, le D roit civil, le D roit com
mercial, la Procédure civile, le Droit 
public, le Droit pénal, la Procédure pénale. 
Ses oeuvres, monuments durables de con
science et d’opiniâtreté, figurent dans les 
bibliothèques de tous les praticiens du 
Droit. Elles y ont conquis des rayons qui 
n’appartiennent qu’à elles. Elles y demeu
reront installées solidement, fortement, 
inexpugnablement.

Car l’œuvre de M. le conseiller B e l t j e n s
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correspondit exactement aux exigences de 
son temps.

I l fut un âge où les arrêts de Justice 
étaient des œuvres de méditation patiente 
et lente. Ceux qui les rendaient — sem
blables aux bâtisseurs anciens qui con 
struisaient pour l ’Eternité — n’aventu
raient un mot qu’après en avoir mesuré la 
valeur, ne risquaient un pas en avant vers 
les horizons du Droit qu’après s’être assu
rés de la fermeté du sol juridique qui 
devait les porter. Ils avaient l ’inquiétude 
des responsabilités qui s’attachaient à leur 
œuvre. Ils avaient l ’orgueil de la forme 
dont ils la paraient, le souci de construire 
leurs arrêts largement, solidement, — élé
gamment.

Ceux qui, renseignés par la clairvoyance 
de B e l t j e n s ,  ^ t pris le soin de méditer, 
par aventure, des décisions anciennes de 
nos Cours, comprendront l ’hommage que 
nous rendons ic i à ces temps où l ’œuvre 
du jurisconsulte était paisible, sereine et 
lente.

Mais ces âges sont révolus ! Les procès 
s’accumulent; les rôles sont surchargés ; 
l ’expédition rapide des affaires est une 
nécessité ; on se bouscule à la porte des 
prétoires; les plaideurs réclament leur 
droit, vite, très vite, se souciant peu de 
faire servir leurs intérêts à une clinique 
savante. I l faut qu’on distribue le Droit, 
dans les Palais de justice, comme on 
délivre, dans les gares, des tickets d’entrée. 
Ic i pour les guichets ; là-bas pour les 
bagages; un peu partout pour les frais...

I l ne faut pas, cependant, trop médire de 
notre temps. Des notions nouvelles ont 
envahi le Droit. Le dogmatisme hiératique 
des conceptions anciennes, dans lequel la 
vie juridique risquait de s’immobiliser, 
emprisonnant en des formules caduques, 
trop étroites et trop rigides, les exigences 
d’un bouillonnement social subit et impé
rieux, a vécu de sa belle vie ; il a fait place 
à un régime nouveau, dans lequel il semble 
que le sentiment, peut-être même l ’instinct, 
se soient substitués, inconsciemment domi
nateurs, aux dialectiques d’une science 
respectueuse des formes et des traditions.

Est-ce un bien? Est-ce un mal?
I l serait puéril de se le demander. C’est 

une évidence — et voilà tout.
I l fallait, à cette phase de l ’évolution du 

Droit, l ’effort d’un homme pour faciliter 
l ’œuvre des jurisconsultes que l'avenir 
créera.

M, B e l t j e n s  fut cet homme ; il parvint à 
cataloguer, dans une sorte de pharmacopée 
juridique, l ’ensemble des règles proposées, 
par de multiples juristes, pour assurer la 
meilleure hygiène sociale. Toute maladie 
y trouve le remède favorable à son cas. 
Hippocrate et Gallien y voisinent, sans 
rien perdre de leur dignité sacerdotale.

L ’œuvre immense de M. B e l t j e n s  est 
une sorte de musée d’autorités, dans lequel
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les praticiens enfiévrés par la hâte des 
affaires peuvent trouver, sans effort per
sonnel, la lumière nécessaire pour éclairer 
leur judiciaire et les grands noms qu’il 
faut pour s’abriter de l ’erreur.

C ’est une œuvre de tassement, indis
pensable et méritoire. E lle  est glorieuse 
même, par son étendue, et vaut, à celui 
qui sut l ’accomplir, le respect unanime 
des travailleurs du Droit. I l semble 
qu’après elle i l n’y ait plus rien à tenter — 
si ce n’est l ’effort d’esprits plus jeunes qui 
rechercheront,dans le Droit d’aujourd’hui, 
des principes nouveaux qu’ils croiront 
impérissables, et qu’un encyclopédiste 
futur classera, à son tour, avec des éti
quettes numérotées, comme des oiseaux 
empaillés, dans un Muséum irréprochable.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (7e ch.), 23 juin 1909.
P r é s .  : M. F a i d e r .  —  P l a i d .  : MMes E dm . P i c a r d  e t  

J u l e s  T i l l i e r  c . R o t s a e r t  ( c e  d e r n i e r  d u  B a r r e a u  

d ’A n v e r s ) .

(William Pearson c. Société D. Wermund et C°.) 

DROIT INDUSTRIEL. — m a r q u e  d e  f a b r iq u e . —

I .  DÉNOMINATION. —  CRÉOLINE. —  DÉNOMINATION DE 

FANTAISIE. —  II. PRODUIT DANS LE DOMAINE PUBLIC.

—  IRRELEVANCE AU POINT DE VUE DES DROITS ATTA

CHÉS A LA MARQUE. —  III. DOMAINE PUBLIC. —  

DÉNOMINATION. —  EMPLOIS DIVERS. —  FAITS ÉTRAN

GERS AU TITULAIRE DE LA MARQUE. —  IRRELEVANCE.

I. L e  mot « Créoline », désignant un produit désin
fectant est une dénomination de fantaisie, nullement 
nécessaire.

II. I l  convient de ne pas confondre le produit lui-même 
que tous peuvent fabriquer avec le nom que lui a 
donné le titulaire de la marque.

III. Une dénomination ne peut être considérée comme 
tombée dans le domaine public, par le fait que le 
dictionnaire Larousse la mentionne, qu'elle figure 
sur la tarification des douanes suisses, allemandes et 
françaises et quelle se retrouve dans le Livre 
d'adresses d'Anvers et dans plusieurs prix  courants 
de fournisseurs ; ces faits relativement récents et qui 
ne sont pas personnels au titulaire de la marque, 
ne peuvent fournir preuve péremptoire si, d'autre 
part,celui-ci a publiquement manifesté sa volonté de 
se la réserver.

Attendu que l’action tendant à l’interdiciion de 
l ’emploi de la dénomination «Créoline», au paiement 
de dommages-intérêts et à la publication de la décision 
à intervenir, se fonde sur ce que l’intimé aurait usurpé 
sans titre ni droit la dénomination « Créoline » dont 
l ’appelant serait le seul et légitime propriétaire et qu’il 
emploie pour désigner un produit désinfectant dont il 
fait la fabrication et le commerce;

Quant aux moyens de non-recevabilité :
A .  — Attendu que l’intimé dénie à tort l’existence 

de l’appelant, au point de vue de la marque dont celui- 
ci se prétend propriétaire, en affirmant qu’il n ’est le 
représentant ni de la maison ancienne d’Hambourg, 
qui a déposé cette marque, ni de la firme qui l’exploite 
à Londres et à Paris;
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Attendu, en effet, que suivant procès verbaux de 
dépôts produits en expéditions enregistrées (la pre
mière à Bruxelles, le 2 novembre 1896, vol. 187, 
f° 52/5; reçu pour droit d’enregistrement et de greffe,
4 francs; signé : receveur A. Jaumenne; la deuxième 
à Bruxelles, le 9 janvier 1900, vol. 279, f° 73, case 6 ; 
reçu pour droits d ’enregistrement et de greffe, 12 fr.; 
signé : receveur A. Jaumenne); la marque litigieuse 
et l’extrait d ’un acte constatant que l’appelant est 
devenu propriétaire de celle-ci, ont été régulièrement 
déposés, respectivement le 10 février 1888 et le 28 dé
cembre 1889; que l’intimé ne produit, à l ’encontre 
des constatations résultant de ces pièces, aucun élément 
probant de nature à les énerver;

B . — Attendu que les énonciations de l ’exploit 
d’ajournement relatives à l’objet de la demande et à 
l’exposé des moyens sont suffisantes pour permettre à 
l’intimée de présenter une défense complète;

Quant au fond :
Attendu que des éléments de la cause il résulte que 

W illiam Pearson et C°, aux droits desquels est l ’appe
lant, sont les inventeurs du mot « Créolin » ou « Créo
line », suivant que celui-ci est employé avec la dési
nence germanique ou française, et que ce sont eux 
qui, les premiers, en ont fait usage ; qu’ils ont régu
lièrement déposé en Belgique cette dénomination 
comme marque, le 10 février 1888;

Attendu que, dans ces conditions, leur droit de p ro
priété et d ’usage exclusif de cette dénomination ne 
peut faire doute ;

Attendu qu’il est uniquement établi que dans le 
corps d ’une circulaire ou prospectus, recommandant 
au public l ’huile désinfectante dont elle fait le com
merce, l’intimée a accolé, en les séparant par un trait 
d ’union, les mots « Créoline belge » au mot « Sapo- 
phénol », par lequel elle dénomme son huile, sous 
lequel seul elle l’étiquette et dont elle a effectué le 
dépôt;

Attendu que si, dans l’espèce, ce fait ne doit pas 
être retenu comme constituant une imitation ou contre
façon de la marque de l ’appelant, il n ’en constitue pas 
moins un fait de concurrence déloyale préjudiciable ;

Que l’intimée, en employant comme elle l’a fait 
dans le prospectus incriminé la mention « Créoline » 
pour annoncer l’huile désinfectante dont elle fait le 
commerce sous le nom de« Sapophénol », n ’a pu avoir 
d’autre intention que celle de profiter de la renommée 
que l’appelant a fait acquérir à son produit et, partant, 
attirer à elle une partie des acheteurs du second ;

Altendu, il est vrai, qu’il est établi que le produit 
dénommé « Créoline » par l’appelant et « Sapo- 
phenol » par l’intimée, avait été obtenu précédemment 
en Angleterre par une société Jeyes, laquelle l’avait 
dénommé « Perfect Purifier », mais que c’est la 
désignation et non pas le produit que l ’appelant pré
tend lui appartenir; qu’à ce point de vue il apparaît 
que ce sont les auteurs de celui-ci qui, les premiers, 
introduisirent ce désinfectant en Allemagne, en France 
et en Belgique et le dénommant la « Créoline », 
désignation de leur invention, de fantaisie, nullement 
nécessaire;

Attendu que l'intimée ne démontre nullement le 
contraire; qu’il ne suffit pas de constater que ce désin
fectant s’obtiendrait de la créosote de houille pour 
dire qu’il tient la dénomination de « Créoline » de sa 
nature même; non plus que d’affirmer que cette déno- 
mination, avant son appropriation par l’appelant, ait 
déjà été employée par un autre; que l’intimée devrait 
apporter la démonstration de ces deux points, ce 
qu’elle ne fait d ’aucune manière ;

Attendu qu’il convient de ne pas confondre le pro* 
duit lui-même que tous peuvent fabriquer avec le nom 
que lui a donné l’appelant pour indiquer la prove*
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nance, seule ehdlh qiië celui-ci {irëtend Ibi appartenir;
Qu’à cet égard l'intimée në nérhontre pas non plus 

que dèjjuis l’u s ite  exclusif qü’ëil a fait à l’origine 
l’appelant, bette HénbminatioH serait tombée dans le 
domaine public; que si, dans sa dernière édition 
illustrée, Larousse mentionne le mot « Créoline »; si, 
sur la tarification des douanes suisses, allemandes et 
françaises ce mot figure; s’il se retrouve dans le Livre 
d ’adresses d’Anvers et dans plusieurs prix courants de 
fournisseurs, ces faits relativement récents et qui ne 
sont pas personnels à l’appelant, ne peuvent fournir 
preuve péremptoire; notamment, si l’on considère la 
grande publicité faite par l’appelant pour donner de la 
notoriété au produit introduit par lui dans le pays 
sous le nom de son invention, que seul il vendait à 
l’origine et qu’il a fait connaître de tous sous ce nom; 
si l’on considère surtout les multiples procès, dé
marches et avertissements donnés au public par 
annonces, prospectus et autrement, qu’il n ’a cessé de 
faire pour la sauvegarde de sa propriété;

Que, de même façon encore, il faut apprécier les 
travaux scientifiques cités par l’intimée, quoique plus 
anciens, datant de 1889, du docteur Van Ermengen et 
de M. Blas, ces ouvrages s’occupant du produit en lui- 
même, le désignant, — le docteur Van Ermengen le 
premier qui s’en occupe le dit au début de son travail
— par le nom sous lequel il avait été récemment 
introduit dans le commerce en Allemagne ;

Attendu qu’il suit de ce qui précède que la deman
deresse est fondée; que le préjudice éprouvé par l’ap
pelant par suite des agissements de l’intimée sera 
équitablement réparé par les allocations reprises au 
dispositif ci-dessous :

P ar ces motifs. la Cour m e t  le jugement dont 
appel au néant; émendant, r e ç o i t  l ’action et y fai
sant droit, i n t e r d i t  à l’intimée l’emploi de la déno
mination « Créoline » pour désigner les produits de 
son commerce ou de son industrie ; la c o n d a m n e  
à payer à l’appelant, à titre de dommages-intérêts la 
somme de 100 francs; a u t o r i s e  lappelant à faire 
insérer le présent arrêt, motifs et dispositif, dans un 
journal à son choix, aux frais de l’intimée, à concur
rence de la somme de 100 francs ; d i t  que les frais de 
cette insertion seront récupérables contre l’intimée 
sur simple quittance de l ’éditeur du journal ; c o n 
d a m n e  l’intimée aux frais des deux instances et 
d é b o u t e  les parties de toutes autres demandes ou 
conclusions.

Civ. Brux., 5 févr. 1909.
Prés. : M. B e n o id t . — Plaid. : MMes A. e tR . Va u t h ie r  

c. L a it e m  et L im a g e .

(Hospices de Bruxelles c. Héritiers Degenst 
et consorts.)

BR01T ADMINISTRATIF. — a s s is t a n c e  p u b l iq u e  —

ACTION EN REMBOURSEMENT. —  OBLIGATION A CHARGE 

DES PARENTS DÉBITEURS D*ALIMENTS.

L 'a rt. 30, L . ,2 7  novembre 1891, aux termes duquél 
le remboursement des frais d'assistance est poursuivi, 
soit à charge des personnes secourues, soit à charge 
de ceux qui lui doivent des aliments, confère à réta
blissement qui a hospitalisé un individu le droil de 
répéter les frais qu'il a exposés pour lui venir en 
aide, soit et avant tout contre l'individii lui-même, 
si son indigence n'était pas réelle ou en cas de retour 
à meilleure fortune, soit contre ceux qui lui devaient 
des aliments ; les secours fournis par un établisse
ment hospitalier ont le caractère d'avances faites 
dans un intérêt public, et le même intérêt commande 
d'en opérer la récupération lorsque celle-ci est pds- 
sible (1-2-3).

Attendu qu’à la date du 23 novembre -1906, les 
hospices de Bruxelles ont fait assigner: 1° Marie 
Bruggemans, veuve Charles Degenst ; 2° les consorts 
Degenst, héritiers légaux de feu Charles Degenst, pour les 
entendre condamner solidairement à leur rembourser 
la somme de fr. 2,660.73 représentant les frais 
d ’hospitalisation de Marie Bruggemans, exposés par 
eux du 23 janvier 1901 au 31 juillet 1903; qu ’ils leur 
notifièrent, d ’un même contexte, la saisie-arrêt pra
tiquée par eux avec la permission du juge, à la date 
du 17 novembre 1906, entre les mains de M0 Vaes, 
notaire à Bruxelles, sur toutes sommes, deniers, 
valeurs ou objets dépendant, tant de la communauté 
Charles Degenst-Bruggemans, que de la succession de 
Charles Degenst;

Attendu que Marie Bruggemans ayant été interdite 
de l ’administration de ses biens, l’instance fut, à la 
date du 1er juillet 1907, reprise par le tuteur;

Que Marie Bruggemans étant venue à décéder le
20 octobre 1907, une nouvelle reprise d’instance 
formée par ses héritiers légaux, consorts Vanden 
Bogaert et par Catherine Maeck, sa légataire univer
selle assistée de son époux Jacques Henrés intervint 
à la date des 12 et 17 octobre 1908;

Attendu que les défendeurs consorts Degenst, héri
tiers légaux de Charles Degenst, persistent à faire 
défaut ;

(1) C ass., 8 févr. 4900, P a s., I, 142 ; — C ass., 47 üéc. 1894, 
P a s., 489-2, I, 52, e t Civ. B rux., 34 déc. 4891, Pas., 4892, III, 
64 e t la note. — Conf. Civ. B rux., 42 mai 1896, P as., 111, 234 ;
—  Civ. Fum es, 47 ju in  4905, P a s., 4906, III, 86.

(2) C ass., 45 janv. 4885, P as., 1,36. — Giron, Dictionnaire 
de droit a dm in is tra tif et de droit public , t. VII, v° H ôpitaux et 
hospices, n° 25, e t Droit a d m in is tra tif, t .  II, n° 206.

(3) C ass., 8 févr. 4900, P a s.,  4904, I, 442 ; —  Civ. B rux., 
1er avril 1895, P as.t 111, 324.
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Attendu qu’aux lerrhes de l’article 30 de la loi du
27 novembre 1891, le remboursement des frais 
d’assistance est poursuivi, soit à chàrge des personnes 
secdurües, soit à charge de ceux (jui lui doivent des 
aliments; que cette disposition confère à l’établisse
ment qui a hospitalisé un individu, le droit de répéter 
les frais qu’il a exposés pour lui venir en aide, soit et 
avant tout contre l’individu lui-même, si son indigence 
n’était pas réelle ou en cas de retour à meilleure 
fortune, soit contre ceux qui lui devaient des aliments; 
que les secours fournis par un établissement hospi
talier ont le caractère d’avances faites dans un intérêt 
public, et que le même intérêt commande d’en opérer 
la récupération lorsque celle-ci est possible;

Attendu que Charles Degenst, décédé dàris le 
courant d’avril 1905, délaissait, tout passif déduit, 
fr. 5,447.45; qu’il avait institué sa femme légataire 
universelle de ses biens, mais que les époux Degenst- 
Bruggemans étaient mariés sous le régime de la 
communauté'légale; que les fr. 5,447.45, délaissés, 
appartenant à ladite communauté, la femme en était 
copropriétaire jusqu’à concurrence de fr. 2,723.72, 
somme suffisante, à elle seule, pour couvrir la créance 
des hospices ;

Attendu qu’il est sans intérêt de rechercher si, au 
moment où Marie Bruggemans a été secourue, les 
ressources dont la réalité est app irue au décès de 
Charles Degenst existaient déjà; que dans l’affirmative, 
quoique l’hospitalisée ne fût point dénuée de moyens, 
les demandeurs eussent dû. sans doute, s’adresser au 
mari en sa qualité de chef de la communauté pour 
qu’il fournisse à sa femme les aliments dont il était 
tenu, mais que l’action n’a été intentée qu’après ia 
dissolution de la communauté, à un moment où Marie 
Bruggemans avait obtenu la disposition de sa part 
dans celle-ci ;

Que, dès lofs, c’est sur cette part qüe doit s’opérer 
le recouvrement des frais de l’hospitalisation, les 
ressources de chacun devant servir avant tout aux 
besoins de sa subsistance personnelle;

Attendu que c’est vainement que les défendeurs 
soutiennent que l’action des hospices serait prescrite, 
tout au moins jusqu’à concurrence d’une partie de la 
somme réclamée, par application de la disposition de 
l’article 2277 C. civ.; que là demande n’a pas pour 
objet le payement d’arrérages, mais bien le rem bour
sement d ’un capital formé de 1'ensëmble des dépenses 
faites pour l’hospitalisée ;

Attendu qu’il suit des considérations ci-dessus 
exposées que l’action des hospices de Bruxelles est 
recevable et fondée à l’égard des ayants cause de 
Marie Bruggemans, la somme de fr. 2,660.73, 
postulée, ne faisant, au surplus, l ’objet d’aucune con
testation, et que les consorts Degenst, héritiers légaux 
de Charles Degenst, doivent être mis hors cause;

Attendu qu’il échet de valider la saisie-arrêt pra
tiquée entre les mains de M. le notaire Vaes;

P a r ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis con
forme M. F a u q u e l , Substitut du Procureur du roi, 
rejetant toutes conclusions autres ou contraires, 
donne itératif défaut contre les défendeurs défaillants 
consorts Degenst, et statuant entre toutes les parties 
par le présent jugehiëht non susceptible d ’opposition, 
par suite du jugement de défaut-jonction rendu par la 
première chambre du tribunal de cë siège, à la date 
du 23 février 1907, et produit aux débats en forme 
régulière autorisant les époux Sterckx et Lampire à 
ester en justice :

Dit l’action des hospices de Bruxelles recevable et 
fondée à l’égard des ayants cause dë Marie Brugge
mans, veuve Charles Degenst, consorts Vanden Bogaert 
et époux Henrés-Maeck, les condamne solidairement 
à payer aux demandeurs, à titre de remboursement des 
frais d’hospitalisation de Marié Bruggemans du
23 janvier 1901 au 31 juillet 1903, la somme de 
fr. 2,660.73, avec les intérêts judiciaires, ladite 
somme étant prise sur la part revenant à Marie Brug
gemans dans la communauté Charles Degenst-Brugge
mans ;

Déclare bonne et valable la saisie-arrêt pra
tiquée, à la requête des demandeurs, entre les mains 
de Me Vaes, notaire à Bruxelles, par exploit de 
l’huissier Vandevelde de Bruxelles, en date du
17 novembre 1906 enregistré ; en conséquence, 
ordonne que les sommes dont le tiers saisi se 
reconnaîtra ou sera jugé débiteur, seront par lui 
versées entre les mains des demandeurs, en déduction 
ou jusqu’à concurrence de leur créance en principal, 
intérêts et frais ;

Met hors cause, sans frais, les consorts Degenst, 
défendeurs défaillants ;

Condamne les consorts Vanden Bogaert et les 
époux Henrés-Maeck à tous les dépens ;

Déclare le présent jugement exécutoire non
obstant appel et sans caution, sauf en ce qui concerne 
les dépens.

X
ComBa. Brux. ( lr* ch.), 22 juin 1909.
P r é s .  : M. An n e m a n s . —  G re f f .  : M. D e  P e l s m a e k e r .

— Plaid. : MM®» J. T il l i e r  et T h o m a s  B r a u n  

c. S o m e r h a u s e n .

(Société anonyme Suchard c. Société Derbaix frères.)

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  e x p l o i t .  —  

s o c ié t é . —  p e r s o n n e s  a y a n t  q u a l it é  p o u r  l a

REPRÉSENTER.— MENTIONS INSUFFISANTES. — NULLITÉ.

—  II. TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. —  

CAUSE SPÉCIALEMENT FIXÉE PAR LE TRIBUNAL. —  

AVENIR. —  VALIDITÉ. —  III. SOCIÉTÉ ÉTRANGÈRE. —-
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STATUTS NON PÜBLIÉS ÉN BELGIQUE. —  SUCCURSALE OÜ 

SIÈGE D’OPÉRATIONS Bit BELGIQUE. —  PREUVE A CHARGÉ 

DU DÉFENDÈUR.

IV. DROIT INDUSTRIEL ET DROIT PRIVÉ DES 
ÉTRANGERS. — m a r q u e  d e  f a b r iq u e . —  t r a n s m is 

s io n . —  e n r e g is t r e m e n t  a u  b u r e a u  in t e r n a t io n a l

DE BERNE. —  PUBLICATION NON REQUISE D’UN EXTRAIT 

DE L’ACTE DE CESSION.

I. Sont nuls les exploits qui n'indiquent pas d'une 
manière précise les personnes qui ont qualité pour 
agir au nom d'une société.

II. Lorsqu'une cause a été spécialement fixée par le 
tribunal, siégeant conformément au règlement, pour 
être plaidée à une audience déterminée, sous réserve 
pour le tribunal de décider à qui incombent les 
frais, en ce cas, il est loisible au demandeur de 
donner directement des exploits d'avenir, valant au 
besoin assignation nouvelle se rattachant à cette 
cause, et ce sans aucune autorisation.

III. L e  défendeur qui prétend que l’action dirigée contre 
lui par une société étrangère est non recevable, à 
défaut par celle-ci d'avoir publié ses statuts en B el
gique, au vœu de l'art. 130 de la loi sur les sociétés, 
doit apporter la preuve que la société a actuellement 
en Belgique une succursale ou un siège quelconque 
d’opérations.

IV. L ’art. 7  § 3 , de la loi belge sur les marques de 
fabrique prescrivant le dépôt d'un extrait de l'acte 
de transmission est inapplicable aux marques étran 
gères qui font l'objet d'un dépôt international.

Attendu qu’il y a lieu de joindre les causes 
n°» 17666, 14906, 14373 et 16728, ces exploits con
cernant tous la même cause;

Attendu que la demanderesse reproche à la défen
deresse de s’être rendue coupable de contrefaçon de 
marque et de concurrence déloyale;

Su r la recevabilité \
A .  — Attendu que sont nuls l’exploit du 11 mai

1908, fait à la requête du conseil d ’administration, 
l’exploh du 30 juin 1908, fait à là requête des porteurs 
de procuration, ces exploits n ’indiquant pas d ’une 
maniéré précise les personnes qui ont qualité pour 
agir au nom de la société demanderesse;

Qu’est encore nul l’exploit du 1er avril 1909, cet 
exploit ne contenant pas l’objet de la demande et l’ex
posé sommaire des moyens;

Attendu que l’exploit du 5 juin 1909 est régulière 
ment valable; que cet exploit est signifié en vertu 
d’une autorisation sur requête délivrée par M. le pré
sident du tribunal ;

Que la défenderesse allègue que M. le président 
n’avait pas qualité pour permettre d'assigner pour 
l’audience extraordinaire du mardi 8 juin;

Mais attendu qu’il est constant et reconnu par la 
défenderesse elle même que la cause visée dans l’ex
ploit du 5 juin est la même que celle visée dans les 
exploits antérieurs ;

Que cette cause avait été spécialement fixée par le 
tribunal, siégeant conformément au règlement, pour 
être plaidée à l’audience du 8 juin ;

Que, dès lors, sous réserve pour le tribunal de 
décider à qui incombent les frais, il était loisible à 
la demanderesse de dohner directement des exploits 
d’avenir, valant au besoin assignation nouvelle së rat
tachant à Cette cause, et cë sans aucune autorisation, 
les dispositions réglementaires invoquées par la défen
deresse ne concernant que les affaires nouvelles non 
encore introduites ;

Attendu, au surplus, que l’autorisation accordée est 
motivée sur un motif d’urgence ;

Que, dans l’espèce, l ’urgence était certaine, à 
raison de la fixation spéciale et de l'impossibilité 
matérielle de passer par les formalités de l’introduc
tion ordinaire ;

Que, dès lors, l’autorisation a été régulièrement 
accordée :

Qüe le tribunal est valablement saisi de l'exploit du 
5 juin 1909 et de la demande y contenue;

B .  — Attendu que la défenderesse prétend encore 
que l’action serait non recevable, à défaut par la 
demanderesse d’avoir publié ses statuts en Belgique, 
au vœu de l’article 130 de la loi sur les sociétés ;

Attendu que la défenderesse n’apporte pas la preuve 
qui lui incombe, que la demanderesse aurait actuel
lement en Belgique une succursale ou un siège quel
conque d’opérations;

Qu’elle ne fournit aucun élément à l’appui de sa 
prétention ;

Que le fait d’avoir un représentant, ayant les pou
voirs vantés par la défenderesse, est irrelevant ;

Qu’une foule de voyageurs de commerce possèdent 
des pouvoirs similaires, sans de ce chef pouvoir être 
assimilés à un fondé de pouvoir ;

C . — Attendu que la défenderesse allègue encore que 
l’action serait non recevable à défaut de transfert régu
lier de la marque qui en fait l’objet;

Mais attendu que cette marque est régulièrement 
déposée en Suisse, pays d'origine de la demanderesse, 
ainsi qu’au Bureau international de Berne;

Qu’elle a été déposée par Russ Suchard et que la 
même marque a été transférée à la demanderesse le
4 septembre 1905 ;

Que ce transfert a été fait conformément à la loi 
suisse et a été régulièrement enregistré par le Bureau 
international et publié dans l’organe du Bureau inter
national;

Attendu que la défenderesse prétend que cette der
nière publication ne satisfait pas aux exigences de 
l’arue.le 7, § 3, de la loi belge ;
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Attendu qüe cët article 7, § 3, est inapplicable aux 
marques étrangères qui font l’objet d ’un dépôt inter
national ;

Que l’arrangement de Madrid du 14 avril 1891, 
auquel la Belgique et là Suisse ont adhéré et qui a été 
approuvé par la loi belge du 13 juin 1892 (dérogeant 
pour autant que de besoin à la loi belge de 1879) dispose 
que le Bureau international doit se borner à enregis
trer les transmissions de la marque (art. 9); que la 
publication d’un extrait de l’acte de cession n’est pas 
prescrite;

A u  fond :

Attendu qu’il y a entre les marques elles-mêmes des 
deux parties des différences suffisantes pour rejeter 
le reproche de contrefaçon ;

Mais attendu qu’en adoptant pour ses paquets de 
chocolat la même teinte et la même disposition gra
phique des inscriptions que celle des paquets de la 
demanderesse, la défenderesse a cherché à amener 
une confusion et a rendu cette confusion possible, non 
pour les grossistes, mais pour une partie de la clien
tèle de détail qui ne connaît pas les diverses marques 
de chocolat et à qui le chocolat doit pouvoir être offert 
et vendu en paquets ;

Attendu que la couleur mauve est banale dans le 
commerce du chocolat; que cette couleur, pas plus que 
la disposition graphique, ne sont susceptibles d ’être 
déposées comme marques de fabrique; qu’elles 
peuvent valablement servir de base à une action en 
concurrence illicite ;

Attendu que la défenderesse achète et emploie du 
lait suisse ; que les mots « chocolat au lait suisse » ne 
peuvent pas être incriminés ;

Que les boîtes employées par les deux parties sont 
suffisamment dissemblables;

Attendu que, dans l’appréciation du dommage, il y a 
lieu de considérer que la demanderesse est une des 
plus importantes fabriques de la Suisse faisant en 
Belgique un commerce considérable et une publicité 
coûteuse ;

Que la maison défenderesse est une maison notable 
de la place ;

Que la concurrence illicite dure depuis plusieurs 
mois ; que, dans ces conditions, il y a lieu d’accorder 
la réparation ci-après ; que la nécessité des mesures de 
publicité n ’est pas démontrée ;

P ar ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions plus amples et contraires, joignant les n°‘ 17666, 
14906, 14373 et 16728, déclare nuls les exploits 
des 11 mai 1908, 30 juin 1908 et 1eravril 1909;

Dit que les frais de ces exploits resteront à charge 
de la demanderesse ;

Déclare valab le l’exploit du 5 juin 1909; 
reçoit la demande ; y statuant, dit que la défen
deresse s’est rendue coupable de concurrence illicite, 
lui fait défense de se servir dorénavant, à partir 
de la huitaine de là signification du jugement, de 
l’emballage incriminé des paquets; la condamne 
à retirer, dans le même délai, le même emballage de 
la circulation ;

La condamne à payer à la demanderesse la 
somme de 1,000 francs, à titre de dommage-intérêts, 
les intérêts judiciaires et les dépens autres que ceux 
des exploits annulés, taxés à fr. 27.60.

Ordonne l’exécution provisoire du jugement, 
nonobstant appel sous caution.

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E

FRANCE 

J. P. Paris, XIe arrondissement.
Siég. : M. Cr e s p i n .

(X... c. Lambert.)

DROIT CIVIL. — Vo it u r e s  d e  p l a c e . —  t a x i s . —

INTERDICTION AU COCHER DE CHOISIR UN ITINÉRAIRE 

TROP LONG.

Depuis l'adoption du système taxi, il y aurait abus 
s'il était permis aux cochers de prendre les routes 
qui leur conviendraient et de suivre un trajet beau
coup trop long.

Attendu que le cocher Lambert reconnaît lui- 
même que pour aller du 55, boulevard Poissonnière à 
la place Notre-Dame-des-Victoires, il a pris les grands 
boulevards et la rue Richelieu ; qu’il est manifeste, 
pour les gens qui connaissent la topographie de Paris, 
qu’il a suivi un trajet beaucoup trop long;

Attendu que les cochers jouissent d ’un véritable 
privilège à Paris, puisqu’ils ne peuvent exercer leur 
profession qu’en montrant des connaissances profes
sionnelles et topographiques ;

Attendu que si autrefois, lorsque les courses étaient 
traitées à forfait, on pouvait à la rigueur ne pas se 
préoccuper de l ’itinéraire, il n’en est plus de même 
depuis l’adoption du système taxi ;

Que ce système deviendrait abusif s’il était permis 
aux cochers de prendre les routes qui leur convien
draient ;

Que s’il était juste, dans l ’intérêt d ’une corporation 
intéressante, de leur accorder pour de longs trajets un 
supplément fixé aujourd’hui mathématiquement, il 
leur est interdit, comme corollaire aux droits qui leur 
ont été donnés, de profiter de cet avantage pour 
demander des suppléments à leurs clients ;

Attendu, cependant, qu’il faut tenir compte des
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embarras de Paris; qu’il est impossible d’imposer un 
trajet fixe à un cocher à cause de la circulation et des 
travaux;

Attendu que le client du cocher a offert une somme 
de 3 francs pour indemniser le cocher Lambert ; que 
cette sOmme est suffisante.

P a r  ces m otilifs, . . .

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES 

S é a n c e  d u  lu n d i  18 o c to b r e  1909.

Rarement assemblée du Jeune Barreau fut aussi 
nombreuse et aussi animée que celle de lundi dernier.

Convoquée, tout d’abord, à l'effet de procéder à 
l’élection d’un membre du comité en remplacement de 
notre confrère Léon Corn il, récemment nommé sub
stitut du Procureur du roi à Bruxelles, elle avait vu 
corser, il y à quelques jours, son ordre du jour par 
suite d ’une demande de discussion de la violation, 
dans le procès Ferrer, des droits de la défense.

Cetle angoissante question avait mobilisé les plus 
apathiques.

Dès avant deux heures le couloir d’appel regorge 
dé monde, et au moment où le comité monte au 
bureau, environ deux cent cinquante avocats se 
pressent dans le local de la deuxième chambre.

A cet instant même, une salve d’applaudissements 
frénétiques : Me Jules Lejeune fait son entrée. Con
duit au bureau, il traverse la salle, souriant à cette 
ovation spontanée, et prend place à la droite du pré
sident.

« Je serai évidemment l’interprète de l’assemblée 
tout entière, déclare Me P .- E .  J a n so n , en remerciant 
notre éminent et grand confrère de s’être souvenu des 
liens anciens qui le rattachent à la Conférence. Je le 
remercie de nous avoir donné ainsi l'occasion de lui 
manifester une fois de plus notre admiration et notre 
grande affection. » (Nouveaux applaudissements.)

Un seul candidat, Me P a u l  T il l ie r , étant présenté 
en remplacement de M8 Cornil, l’assemblée procède à 
son élection par acclamations, et notre confrère est 
invité aussitôt à venir occuper sa place parmi le 
bureau.

Me P.-E. J a n so n , président de la Conférence, avant 
d ’aborder la discussion du second point de l’ordre du 
jour, donne lecture des deux lettres ci-après.

Ms De  J o n g h , ancien président de la Conférence, 
ancien bâtonnier, écrit :

« M on cher Président,

»» Je m ’excuse, à raison d ’autres devoirs profession
nels, de ne pouvoir assister à la réunion de la 
Conférence.

» Le monde civilisé est profondément ému el 
troublé. Au nom du respect des droits de la défense, 
le Jeune Barreau de Bruxelles flétrira, en termes 
énergiques, la procédure barbare — parodie de la 
Justice — suivie à l ’égard de Ferrer et l’exécution 
atroce de l’impitoyable sentence.

»> Je m’associe ardemment à la protestation qui sera 
votée tantôt.

» E n toute cordialité,
»  Ch a r l e s  De  J o n g h . »

De son côté, Me Ma u r ic e  F r is o n  fait la proposition 
suivante :

« M on cher Président,

» Retenu au conseil de l’Ordre, je ne puis assister 
à la séance du Jeune Barreau.

» J ’en éprouve un vif regret, car j’aurais voulu 
joindre ma véhémente protestation à la généreuse 
manifestation d ’indignation des jeunes confrères qui 
ont pris l’initiative de cette réunion!

» J ’aurais voulu dire aüssi ma profonde admiration 
pour Galceran. Comme nous le sentons près de nous 
ce soldat qui, brusquement, s’est révélé avocat de 
race !

» Je ne connais pas nos règlements, mais iis seraient 
bien étroits si, comme symbole, ils ne permettaient â 
l'assemblée qui se tient aujourd’hui d’acclamer Galce
ran membre d’honneur dë notre Jeune Barreau?

«Quel fier exemple à donner aux jeunes (...aux jeunes 
qui ne sont pas vieux déjà s’entend) que celui de cet 
homme ! Son passé ne devait pas l’avoir préparé à la 
tâche périlleuse que le hasard lui confiait.

» On l’avait prudemment choisi parmi ceux qu’un 
grade moyen doit rendre soucieux de ménager l’avan
cement et de rechercher des influences. On s’attendait, 
j ’imagine, à le voir exécuter une banale parole de 
défense !

» Mais, devant cette Cour martiale, au milieu d’un 
déchaînement de haine et de fanatisme, le défenseur 
s’est brusquement révélé, il s’est senti pénétré des 
vertus hautaines qui animèrent ces grands avocats que 
l ’Histoire voit surgir aux époques troublées, pour 
opposer à toutes tyrannies la mâle énergie d ’une 
parole improvisée !

» L’officier disparaît, toutes considérations autres 
que celle de la défense l’indiffèrent... l’âme lointaine 
d’un Cicéron est en lui !

«Nous ne pouvons taire notre admiration pour un tel 
spectacle et je sais pouvoir compter sur voire parole 
ardente pour l’exprimer comme il convient.

Je vous en félicite par avance et vous serre confra- 
ternellemeht ies mains.

»  Maurice Frison . »
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Me P.-E. J a n s o n ,  avant d ’ouvrir le débat, prie les 
orateurs de remarquer que ce ui-ci ne peut revêtir 
aucun caractère politique. La Conférence du Jeune 
Barreau, réuni dans les locaux de la justice, n’a à 
examiner que la question de droit et la liberté de la 
défense.

Me d e  D e c k e r  ouvre la discussion, en présentant une 
motion d’ordre.

Nous ne sommes pas ici dans un meeting, dit-il. 
Nous sommes en quelque sorte l’émanation du Barreau 
de Bruxelles.

Cependant, la question ne peut se poser autrement 
dans cette assemblée qu’elle ne s’est posée devant le 
public. La libre pensée, dans un manifeste propagé 
il y a quelques jours dans les rues de la capitale, a 
accusé les cléricaux du monde entier d’être responsa
bles de ce qui s est passé à Monjuich. Or, nous qui 
sommes la défense, nous ne sommes pas, en ce 
moment même, armés pour nous défendre. C’est pour
quoi j ’invite l’assemblée à décider que les plaidoiries 
seront remises jusqu’à plus ample informé.

M° Ma y e r . -  La question que nous avons à exa
miner présente un double aspect : politique et judi
ciaire.

Est-il permis, en Espagne, au XXe siècle, d ’être jugé 
et condamné dans les conditions où le fut Ferrer? Ce 
côté politique de la question nous échappe. Car je sais 
qu’il existe encore malheureusement, même chez nous, 
des opinions qui défendent l’affirmative, bien qu’elles 
admettent que, chez nous, il faut des garanties plus 
sériêuses. C’est qu’en Espagne le pouvoir est fort.

Mais nous pouvons, et nous devons nous occuper de 
la question judiciaire. Celui d’enlre nous, en effet, qui 
pourrait assister, sans protester, à semblable déni de 
justice, reconnaîtrait, par le fait même, qu’il n ’a plus 
qu’à déposer la robe et à la considérer comme une 
vieille défroque.

On nous dit : la procédure a été régulière et con
forme à la loi. Peu m’importe. Moulay Hafid, on l’a 
dit, en torturant des prisonniers respectait également 
la loi civile et religieuse, loi qui est aussi respectable 
aux yeux des Musulmans que ne le s t la loi espagnole 
aux yeux de ceux qui l’invoquent.

Et j ’aime à espérer que tous ici, à quelque opinion 
politique ou philosophique que nous appartenions, 
nous serons d’accord. Les catholiques se rappelleront 
que leur religion est celle de l’universelle bonté et de 
l’universelle miséricorde. Devant un crime aussi cer
tain l unanimité des avocats doit se lever pour le 
flétrirl

M6 S t e v e n s . — J’estime, comme M8 Mayer, que 
nous ne devons pas nous occuper du point de vue 
politique. Sous ce rapport, mes amis et moi faisons 
toutes nos réserves.

Je souscris de tout cœ ur, d ’autre part, aux paroles 
de mon confrère en ce qui concerne les grands prin
cipes qu’il a affirmés au point de vue juridique.

Mais je dois cependant faire une réserve.
U n e  v o ix . — Distinguo.
Me S t e v e n s . — Me Mayer flétrit, au nom de la con

science mondiale, le crime dont Ferrer a été la victime.
Or, personne, je pense, n ’est absolument au cou

rant de la réalité des faits. Vous préjugez, et, sans 
savoir ce qui s’est passé exaciement, vous affirmez que 
ces droits ont été violés. Nous ne savons pas si cela est 
exact et dès lors nous ne pouvons nous prononcer. 
Oseriez-vous même certifier que les lois espagnoles 
ont été violées?

M 6 Ma y e r . — Peu importe. En admettant même 
que telle soit encore la procédure en vigueur en 
Espagne, la question est de savoir s'il ne convient pas 
de protester de toutes nos forces contre cette survi
vance d’un autre âge.

Me S t e v e n s  se déclare partisan d’un ordre du jour 
qui inviterait l’assemblée à ne pas se prononcer sur le 
cas Ferrer, son examenjétant actuellement impossible.

Me H i r s CH. —  lia  été consolant, pour ceux qui par
tagent les opinions que je défends, d’entendre Me Ste
vens nous dire qu’au point de vue des grands prin
cipes nous sommes tous d’accord. Car, en entendant 
tout à l’heure M® De Decker poser la question préalable 
comme il l’a fait, nous étions en droit d’avoir des 
doutes sur la manière dont certains de nos confrères 
conçoivent la grandeur de leur rôle.

Nous n’avons pas à nous occuper, ici, de l’aspect 
politique de la question.

En ce qui concerne son aspect juridique, une seule 
question se pose : les droits de la défense ont-ils été 
violés ?

Me Louis A n d r é . — Je n’en sais rien !
Me H ir s c h . — Me André n’en sait rien. Nous le 

savons !
Nous savons que Ferrer n’a pas été autorisé à 

choisir librement son défenseur. Il a dû faire un choix 
sur une liste de noms d’officiers qui lui a élé présentée.

Honneur à Galceran de s’être acquitté de sa tâche 
comme il l’a fait !

Nous savons ensuite que Ferrer n’a pu produire 
aucun témoin, sous prétexte que le Code de procédure 
ne permet pas d’entendre à l’audience des témoins 
qui n’avaient pas été entëhdus à l’instruction prépara
toire.

Nous savons, enfin, que Ferrer n ’a pu examiner, 
contrôler et discuter les témoignages anonymes pro
duits contre lui au cours de celte instruction.

Je dis que tous ici nous devons flétrir pareille pro
cédure.

Me D e v è z e . — N’examinons ni la question de liberté 
de pensée, à laquelle certains membres de l’assemblée 
ne paraissent pas avoir le même attachement que nous, 
ni la question de la culpabilité de Ferrer.
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Mais il convient de constater qu’une procédure 
comme celle qui a été suivie à Barcelone n ’est pas de 
nature à faire chose jugée.

Le défenseur occasionnel de Ferrer — il s’est acquitté 
de sa tâche, rendons lui cet hommage, avec un cou
rage et une force de volonté a imirables — n’a pu, en 
effet, user à l’audience, d’aucun des moyens de défense 
dont chacun de nous exigerait le plus scrupuleux 
respect si nous avions à défendre un client devant la 
Cour d'assises.

Me Devèze, au nom de ses amis Flagey, Laude, Lerat, 
Mayer, Sand et Fernand Vander Elst, dépose un ordre 
du jour flétrissani la procédure des Cours martiales 
d’Espagne et félicitant le capitaine Galceran qui, au 
péril de sa carrière ët pëut-étre de sa liberté ou de sa 
vie, a défendu courageusement Ferrer.

Les violations des droits de la défense sont nom
breux.

Et le gouvernement espagnol les a implicitement 
reconnus.

Quand, en effet, on annonça l’arrestation du capi
taine Galceran, l’Espagne officielle a présenté aussitôt 
un démenti. Mais quand, au contraire, dans la presse 
mondiale, on a imprimé que Ferrer avait ignoré les 
accusations anonymes portées contre lui, qu’il n’avait 
pu produire de témoins, aucun démenti n’est venu.

C’est un aveu.
Au surplus, sur ce point, nous avons la déclaration 

du capitaine Galceran.
Me I I ir s c h . — Il est à signaler que le gouvernement 

espagnol a, tout d ’abord, cherché à donner le change, 
en faisant croire que les témoins avaient été entendus 
à la barre. Et il a fallu que le représentant du Times, 
qui avait assisté aux débats, déclarât qu’aucun témoin 
n’y avait été reçu, pour que le gouvernement avouât la 
vérité.

M® K a r e l s e n  propose d’ajourner le vote à huitaine, 
afin de permettre à l’assemblée d ’étudier l’affaire en se 
basant sur les documents dont le gouvernement espa
gnol a annoncé la publication.

M6 P.-E. J a n s o n  fait remarquer à l’orateur que, 
quelle que soit la bonne volonté de l’assemblée, il n’est 
rien moins que certain que le gouvernement espagnol 
la mette à même d’étudier la question d’ici huit jours.

Me Louis An d r é . — Je connais un peu l’éspagnol. 
Cela m’a donné l’idée de consulter un livre qui se 
trouve à notre bibliothèque. C’est le Code de procédure 
espagnol.

On a dit beaucoup de mal de l’Espagne, et on a 
raconté qu’il y existe une procédure digne de Torque- 
mada.

S’il y avait eu une atteinte certaine aux droits de la 
défense, je serais avec vous pour protester, comme jadis 
j’ai protesté à l’occasion de la violation des droits de 
la défense dans l ’affaire Dreyfus.

Mais y a-t-il eu violation de ces droits dans le cas 
Ferrer? Je l’ignore. M® Hirsch nous a cité, à cet égard, 
trois faits.

Or, tout cela est conforme au Code de procédure 
espagnol.

Dans certains cas, le choix du défenseur ne peut 
porter que sur un officier. Sans doute, comme avocats, 
devons-nous souhaiter que tout accusé pût être 
défendu par un avocat. Mais il n ’y a pas si longtemps 
qu’en France, devant le conseil de guerre, le pauvre 
pioupiou qui avait levé la main sur son caporal sans 
même le toucher, ne pouvait être défendu que par un 
officier. Est-ce que la Conférence du Jeune Barreau a 
protesté?

Me H a l l e t .  — Ferrer n’était pas soldat.
M® a n d r é .  — D’ailleurs Ferrer a eu de la chance : il 

a été défendu par un officier qui a fait preuve d’autant 
de talent qu’un avocat.

Au surplus, n ’existe-t-il pas chez nous dëè juridic
tions où le ministère de l’avocat n’est pas autorisé ?

Une Voix [ironique). — C’est évident: les avocats 
sont inutiles. Qu’on les fusille !

Me A n d r é . — On dit que Ferrer n ’a pu produire des 
témoins. D’après la loi espagnole, quand le juge d’in
struction a terminé son instruction, il doit faire compa
raître devant lui l’accusé, lui donner connaissance de 
toutes les charges qui existent contre lui, et lui deman
der s’il n’a rien à répondre.

M® L e j e u n e  (souriant). — C’est une loi admirable 1
M® A n d r é . — On dit, enfin, qu’il n’a pu faire 

entendre ses témoins à l’audience. La même situation 
se produit chez nous tous les jours, quand les amis ou 
les complices d ’un accusé ont préféré mettre la fron
tière entre la justice et eux.

On invoque les déclarations du défenseur Galceran.
Elles contiennent tout d’abord des appréciations de 

ce défenseur.
Puis ceci : « On m'a refusé tous les documents que 

j’ai sollicités; je n’ai pu obtenir qu’ori entende les 
témoins qui demandaient à être entendus. » Eh bien! 
cela se passe chez nous tous les jours.

D e  d if f é r e n t s  c ô t é s . — C’est précisément ce qui 
est abominable et contre qüoi il faut protester.

M® A n d r é . — En résumé, je suis parfaitement d’ac
cord avec xous. Mais je vous prie de rédiger votre 
ordre du jour de façon à ce qu’il blâme à la fois non 
seulement ce qui se passe en Espagne, mais ce qui së 
passe chez nous.

M® T e s c h .  — Au nom de tous ceux qui voudraient 
quë la Conférence f)rÔtestât contre la violation des 
droits de la défense dans le procès Ferrer, je remercie 
M* André : il vient de nous faire la démonstration qu’il 
y a quelques instants aucun de nous n’était à même 
de faire.

Le gouvernement espagnol nous disait : Nous avons 
respecté la loi.
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M® André vient de nous prouver que, dans le procès 
Ferrer, la loi espagnole même a été violée.

Au cours de ce procès, tous ceux qui connaissaient 
l’Espagne, tous ceux qui connaissaient Ferrer et 
savaient que pour l’Espagne réactionnaire, qui laisse 
croupir le peuple dans l ’ignorance, il était un ennemi 
autrement terrible que tous les lanceurs de bombes, 
savaient également que l’Espagne officielle avait résolu 
sa perte.

M® Cr o k a e r t . —  Une extrême prudence s’impose 
dans la rédaction d’un ordre du jour.

Il faut dire, tout d’abord, que la Conférence n’a été 
réunie aujourd’hui qu’à la demande d’un groupe de 
ses membres. C’est important. Car il n’est pas de règle, 
du moins dans ces dernières années, que nous nous 
réunissions chaque fois que surgit une question qui 
émeut l’opinion publique.

Nous ne nous sommes pas réunis pour protester 
contre le procès d’Agram, conire les pendaisons des 
Vieux-Turcs par les Jeune-Turcs, ni pour discuter la 
législation antireligieuse française qui, cependant, a 
créé des délits d’opinion.

Nous devons dire également dans notre ordre du 
jour qu’il serait à souhaiter que la communauté des 
nations — y compris ces estimables Jeune-Turcs — se 
ralliât à nos principes constitutionnels.

Sans doute, l ’Espagne est un pays arriéré et malheu
reux. Les catholiques sociaux, il est bon qu’on le 
sache, sont persécutés en Espagne parce qu’ils protes
tent contre la réaction et parce qu’ils troubleraient 
Tordre. En réalité, ils ne troublent que le sommeil des 
conservateurs. Or, savez-vous d’où ils sortent surtout 
ces catholiques sociaux? Des séminaires!

M® André vous a parlé du Code de procédure espa
gnol. Il a été élaboré sous le ministère Sagasta, voté 
sous le ministère Canovas, et, depuis, appliqué avec 
une sévérité implacable par tous les ministères libé
raux.

On nous parle du cas Ferrer. U nous est impossible 
de nous prononcer à son sujet. Nous sommes des 
juristes, qui ne plaidons une affaire qu’après avoir lon
guement et minutieusement étudié le droit et le fait. 
Or, nous n’avons, pour nous former une opinion, que 
les renseignements des agences. Et chacun sait ce 
qu’ils valent.

Je propose donc un ordre du jour d’abstention.
M® B r u n e t . — Ceux qui sont en train de chercher à 

faire échec au premier ordre du jour qui nous fut pré
senté, me paraissent exécuter une manœuvre savante. 
Ils sont conduits à l’assaut par le général André. Et ils 
sont occupés à tourner très adroitement la position, 
en cherchant à ne pas prendre position.

Faisons abstraction de nos opinions politiques indi
viduelles.

Une chose m’apparaît comme impossible : c’est qu’à 
Bruxelles il puisse se trouver des avocats qui viennent 
nous dire : Nous ne vouions pas protester contre ce qui 
s’est fait dans le procès Ferrer.

Tous ici nous devrions être d ’accord sur le terrain 
du droit, en ce qui concerne le respect des droits de 
la défense. Ne nous séparons donc pas, au moment du 
vote, suivant nos opinions politiques divergentes.

M® André a dit qu’en Belgique aussi se commettent 
parfois des irrégularités de procédure. Nous avons à 
prendre la défense de notre Magistrature et à crier 
bien haut que jamais, en Belgique, il ne se passe ce 
qui s’est passé à Barcelone.

M® F e r n a n d  Va n d e r  E l s t  propose quelques modifi
cations de détail à la rédaction de l’ordre du jour 
déposé par M® Devèze.

Me B r if a u t . — Le débat qui nous est soumis est 
particulièrement douloureux parce qu’il s’agit de la 
mort d ’un homme, mort voulue et préméditée par 
d’auttes hommes, et parce que cet homme était pro
fondément attaché à certains d ’entre nous non seule
ment par une communauté d’idées, mais même par les 
liens de l’amitié.

Or, nous avons à éviter, nous catholiques, que 
l’opinion qui va être exprimée puisse être exploitée 
contre nous dans un but politique. C’est pour cela que 
beaucoup de prudence nous est imposée.

Nous devons suspendre notre jugement jusqu’au 
moment ou nous pourrons le rendre en toute connais, 
sance de cause.

On a invoqué l’exemple du Barreau parisien : le 
Barreau de Paris a protesté d ’une façon violente contre 
l’arrestation de Ferrer. Je vous demande de ne pas 
nous couvrir du même ridicule.

Ma R o y e r . —  Je désire présenter un ordre du jour 
de conciliation.

Nous sommes tous d’accord pour protester contre la 
violation des droits de la défense si réellement Ferrer 
n’a pas pu choisir librement son défenseur, si réelle
ment il n ’a pu proiuirë sës témoins.

M® A n d r é . — Non : cela se passe tous les jours I
Me R o y e r . — Quel est l’avocat qui ose dire cela? 

Qu’il ait le courage de l’affirmer dans un ordre du 
jour ! Quel est celui qui oserait dire que les droits de 
la défense ne sont pas violés quand les témoins ne 
sont pas entendus à l’audience ?

Me S t e v e n s . — Moi.
M® R o y e r . —  Mes chers Confrères, je n’avais, en 

montant à cette tribune, qu’un but : vous démasquer.
Vous venez de nous prouver quo vous êtes les 

dignes descendants des inquisiteurs.
Me S t e v e n s . — Vous ne m*avez pas compris !
Me R o y e r . — J’ai l'honneur de vous proposer un 

ordre du jour rédigé dans une forme conditionnelle : 
il me parait pouvoir réunir nos suffrages unanimes.

M® P.-E. J a n s o n , président, rappelle à l’assemblée 
qu’il y a quelque dix ans, au moment des débats rela-
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tifs à l’affaire Dreyfus, la Conférence a voté également 
un ordre du jour rédigé dans cette forme, ce afin de 
respecter les scrupules de certains membres qui 
faisaient remarquer qu’à ce moment du moins la 
preuve n’était pas faite en ce qui concerne les pièces 
secrètes produites au conseil de guerre.

Il est 4 h. 1/2. Un certain nombre de confrères, 
rappelés par leurs occupations professionnelles, ont 
déjà quitté la salle. L’assemblée réclame à grands cris 
le vote.

La première partie de l’ordre du jour présenté par 
M® Crokaert, est votée à l’unanimité et par acclamations. 
Elle est ainsi conçue :

« La Conférence du Jeune Barreau, appelée à déli
bérer sur le cas Ferrer, à l’initiative d’un groupe de 
ses membres, déclare expressément écarter des débats 
toute suggestion de parti et de secte et n ’obéir qu’à 
des préoccupations juridiques exprime le vœu que les 
principes constitutionnels belges relatifs à la liberté 
des opinions et aux garanties judiciaires soient 
reconnus et consacrés par la communauté des na
tions. »

La seconde partie de l’ordre du jour de Me Devèze 
est mise au voix. Elle est ainsi conçue :

« La Conférence du Jeune Barreau exprime son 
admiration et son estime pour le capitaine Galceran, 
défenseur de Ferrer, qui a donné à tous les Barreaux 
du monde un bel et noble exemple de conscience, 
d ’indépendance et d ’abnégation. »

Cet ordre du jour est voté à l’unanimité moins
18 abstentions motivées par la considération qu’il n ’est 
pas possible d'apprécier les faits.

La mise aux voix de la seconde partie de l’ordre du 
jour de Me Crokaert, proposant l’abstention de toute 
décision au fond, donne lieu à plusieurs épreuves 
douteuses. Le bureau décide,afin d ’éviter toute erreur, 
que les partisans des deux opinions défileront devant 
lui.

Soixante-quatorze membres partisans de cet ordre 
du jour quittent, un à un, la salle. Me Lejeune, qui 
s’est levé, reste debout parmi les membres du bureau. 
Une formidable ovation éclate à son adresse.

La contre-épreuve est faite Les adversaires de l’ordre 
du jour défilent devant le contrôle.

« Ils sont soixante-treize », déclare le directeur.
« Vous m’oubliez, répond Me Lejeune, nous sommes 

soixante-quatorze. »
Une nouvelle ovation salue notre éminent confrère.
La fin de l’ordre du jour de M* Crokaert est ainsi 

rejetée par parité des voix.
L’ordre du jour de Me Royer est enfin mis aux voix. 

Il est libellé comme suit :
« La Conférence du Jeune Barreau, à supposer que 

dans le procès Ferrer, qui d ’ailleurs a  été jugé par une
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juridiction d’exception, des témoins n’aient pas été 
entendus à l’audience, que les témoins à décharge 
n’aient pas été entendus même dans l’instruction 
préparatoire, que l’accusé n’ait pas pu choisir libre
ment son défenseur, proteste contre la violation des 
droits de la défense que constitue une semblable pro
cédure. »

Cet ordre du jour est voté par l’unanimité des 
148 membres présents, moins trois voix et une absten
tion.

La séance est levée à 5 heures.

*
* *

UN POINT D’INTERROGATION

En l’an 1903 sortit des presses de Mme veuve Fer
dinand Larcier, un opuscule intitulé : Conférence du 
Jeune Barreau de Bruxelles, statuts et liste des mem
bres. C’était la charte de la Conférence qui se publiait 
pour la nieme fois, c’était la constitution du Jeune 
Barreau dont les textes se figeaient impérissablement 
en cinquante-huit articles.

Depuis cette date mémorable bien des flots ont coulé 
sous les boulevards Anspach et de la Senne, et bien des 
dispositions des dits statuts ont perdu de leur vigueur. 
Ainsi, à côté du droit constitutionnel écrit s’établit un 
droit constitutionnel coutumier. Dès lors, les statuts 
devinrent peu à peu lettre morte et leurs principales 
dispositions s’abrogent par le consentement tacite 
unanime des membres. Il semble, du moins, qu’il en 
soit ainsi. Peut-être même cette abrogation serait-elle 
sanctionnée si quelque grincheux ne s’avisait de recou
rir à la charte constitutionnelle du Jeune Barreau 
pour y puiser des dispositions dont il voudrait res
susciter l’usage.

La fête de rentrée est proche, si j ’en crois les statuts, 
puisqu’elle « a lieu tous les ans dans la deuxième quin
zaine d’octobre ». Mais de quoi s’accompagnera cette 
solennité? Nous l’ignorons jusqu’à présent.

Heureusement que les statuts viennent nous éclairer 
sur ce point : l’article 4 nous dit qu’il y a tous les 
ans un banquet de la Conférence; la commission 
administrative en fixe l’époque et en règle l’organisa
tion ; le trésorier est chargé de l’exécution de toutes 
les mesures y relatives.

Eh bien, nous demandons humblement au trésorier 
de quelle exécution il fut chargé? Quelques membres 
voudraient savoir quand cette agape aura lieu.

A moins que, conformément à une heureuse tradi
tion, ce banquet ne fût remplacé par une fer.tivité telle 
qu’une revue judiciaire ou tout autre spectacle propre 
à récréer le Barreau tout entier?

Pourrait-on savoir?
Car enfin, la promesse de nous faire aller tous en

9 9 9

aéroplane de la justice de paix de Laeken à celle 
d ’Anderlecht, en passant par la place Poelaert, ne 
sourit pas à tout le monde. U y a au Jeune Barreau 
de vieux avocats qui se soucient fort peu d’un sport 
encore aussi dangereux. Ils seraient capables, ces 
vieux avocats, de réclamer la stricte application des 
statuts. N’en arrivons pas, de grâce, à de pareilles 
extrémités.

Révisons plutôt nos statuts désuets.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE GAND

La séance solennelle de rentrée aura lieu le samedi 
30 octobre, à 15 1/2 heures, dans la salle d ’audience 
de la première chambre de la Cour d’appel.

Le discours d ’usage sera prononcé par Me Joseph 
DeKeukelaere,qui a choisi comme sujet : «De quelques 
réformes judiciaires ».

Le ban juet sera servi, à 18 1/2 heures, dans les 
salons du Rocher de Cancale. — Prière d’envoyer les 
adhésions à Me Franz Bellemans, secrétaire, rue de 
Flandre, 16.
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Le JO U R N AL DES TR IBU N AU X
accuse réception sans délai de tous les 
ouvrages envoyés à, son service biblio
graphique et publie en outre un compte 
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui 
présentent un intérêt particulier pour la  
science et la  pratique du Droit.

CO M PTES RENDUS
1421. — CODE DE LA GARDE CIVIQUE par A l b e r t  

V e r b e s s e m , avocat à la Cour d’appel de Gand, lieute 
nant-colonel, directeur du service disciplinaire du 
commandement supérieur des deux Flandres, etc.
— Un vol. in-8°, 789 p. — P. Pée, éditeur, Gand.

L’application, onze ans durant, de la loi réorgani
sant la garde civique, a permis à la jurisprudence de 
fixer la solution d’un grand nombre de cas intéressants, 
tant de l ’ordre administratif que de l’ordre judiciaire. 
Me Verbessem, dans cette deuxième édition de son Code 
de la garde civique, rend à tous ceux que la matière 
intéresse —  n’est-ce pas tout le public instruit? — le 
grand service de présenter toutes ces décisions, classées 
et annotées, à côté des textes législatifs, lois, arrêtes 
royaux et circulaires. Administrations communales, 
conseils de révision, officiers, membres des conseils de 
discipline, magistrats ne peuvent plus se passer de cet 
indispensable instrument de leur travail professionnel
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dans le fonctionnement de la garde civique. De même, 
tous ceux qui ont à défendre leurs droits en cette 
matière, n ’auront plus désormais qu’à compulser ce 
Code pour trouver avec aisance les renseignements 
utiles de droit positif, de doctrine et de jurisprudence. 
Cette deuxième édition a presque le double d’importance 
de la première; elle compte 2,100 numéros au lieu de
1,300 et 5,000 citations d’autorités et de textes. Deux 
tables alphabétiques, l’une spéciale sous chaque 
numéro, l’autre générale, à la fin du volume en faci
litent grandement la consultation. Le soin minutieux 
que l’auteur a apporté dans ses annotations, collation- 
nements et commentaires, avait déjà été relevé lors de 
la publication de la première édition du Code. La 
deuxième édition ne mérite pas un moindre éloge et il 
ne lui sera pas marchandé, croyons-nous, par tous 
ceux qui auront l’occasion de se rendre compte par 
eux-mêmes de la somme considérable de travail que 
cette exactitude représente en une matière aussi 
touffue.
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L é o n  H e n n e b ic q . — Les Droits individuels des 
actionnaires contre les administrateurs de sociétés. — 
Un vol., 153 p. — B rux., L a r c i e r .

Louis F r a n k  (de Bruxelles). — Le suffrage propor
tionnel et intégral. — Broch. — Paris, édition de la 
Revue des idées.

Comité de patronage des habitations ouvrières de 
Saint-G illes.— VIIIe rapport annuel (1908). — Brux., 
im pr. Sanders.

J. T o u r n a y -D e t i l l e u x . — Loi sur le gouvernement 
du Congo belge. —  Un vol. in-8°, 196 p. — Brux.,
A. et G . Bulens.

F e r n a n d  G l e s n e r . — Commentaire de la loi du 
i l  juin 1909 ayant pour objet Vacquisition et la perte 
de la nationalité belge. — Namur, J. Godenne.
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d a n s  l e
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Par arrêtés royaux du 28 septembre 1909, sont 
nommés :

Près le tribunal de première instance de Mons :
— M. S a v e  ( A . ) ,  avocat, juge suppléant à la justice 

de paix du canton de Mons, en remplacement de 
M. Saliez.

— Juge de paix du canton de Renais, M. D o b b e - 

l a e r e  (E.), avocat, juge suppléant à la justice de paix 
du 3e canton de Gand, en remplacement de M. Matthys, 
démissionnaire.
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PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N  
A L A  L I B R A I R I E  V= F E R D I N A N D  L A R C I E R

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

Tout ce qui concerne la rédaction e t le service du Journal doit être envoyé 
à cette adresse.

I l sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au  droit e t aux  matières judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à la rédaction du Journa l

Le Journal des Tribunaux  e s t en  vente dans les  bureaux de son  
adm in istra tion ; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à la  lib rairie  H oste; — à LIEGE, à la librairie  Brimbois; — 
à MONS, à la lib rairie  Dacquin; — a TOURNAI, à la lib rairie  V asseur- 
Delmée et dans toutes les aubettes de B ruxelles.

L e JO U R N A L  D E S  T R IB U N A U X  e s t  é g a le m e n t  en  v e n te  à  B r u x e lle s  c h e z  M. J e a n  V A N D E R M E U L E N , p r é p o sé  a n  v e s t ia ir e  d e s  A v o c a ts  a n  P a la is
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F é d é r a t io n  d e s  A v o c a t s  b e l g e s .

Un d e v o ir  s o c i a l .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e  :

B r u x . ,  7 e c h . ,  7  j u i l l .  1 9 0 9 .  (I. Impôt foncier. 
Immeubles appartenant aux communes. Non-exemp
tion. II. Taxes communales. Bases différentes de 
celles de la contribution indirecte de l’Etat. Contes
tation. Directeur provincial des contributions. Incom
pétence. )

C iv . B r u x . ,  l re c h . ,  1 9  j u i n  1 9 0 9 . (Expropria
tion d ’utilité publique. Indemnités. I.Valeur vénale. 
Epoque à considérer. Date du jugement d’expropria
tion. Plus value résultant de travaux décrétés posté
rieurement à l ’arrêté royal. Obligation d’en tenir 
compte. Circonstances spéciales à considérer.
II. Intérêts sur le montant de l’indemnité. Droit de 
la justice de l ’allouer à défaut de paiement ou de 
consignation dans un certain délai. III. Frais de 
remploi. Ensemble de terrains de spéculation. Adop
tion d’un taux uniforme. Moyen.)

C o m m . A n v e r s ,  l re c h . ,  1 6 s e p t .  1 9 0 9 .(1 . Com
pétence ralione materiœ, Actionnaire assigné en 
paiement de sa souscription. Contestation entre 
associés. Compétence du tribunal de commerce.
II. Société anonyme. Constitution. Conditions re
quises. Sanction. Responsabilité des fondateurs.)

Ch r o n iq u e  d e  P a r i s . —  Ch r o n iq u e  j u d i c i a i r e . —  
[No m in a t io n s  e t  m u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  ju d i
c ia ir e . —  F e u il l e t o n .

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
O M N I  A  F R A T E R N E

La Fédération des avocats se réunira le 
m ercredi 27 octobre, à 2 4/2 heures de rele
vée, dans la salle d’audience de la première 
chambre de la Cour d’appel de Bruxelles, à 
l'effet de délibérer sur l’ordre du jour sui
vant :

1° Le cas de Ferrer au point de vue 
des droits de la défense ;

2° Les lois martiales en Europe.

C H A M B R E  D E S  R E P R É S E N T A N T S

Séance du 6 mai 1909

P r o p o s i t io n  d e  lo i  p o r t a n t  o r g a n is a t io n  d 'a s i le s  
s p é c ia u x  p o u r  l’in te r n e m e n t  e t  le  t r a i t e m e n t  
d e s  a l i é n é s  d i t s  « c r im in e ls  », d e s  a l i é n é s  d a n 
g e r e u x  e t  d e s  a lc o o l is é s .

DÉVELOPPEMENTS.

M essieurs,

Dans la séance de la Chambre des représentants du 
15 avril 1890, l’honorable M. Le Jeune, Ministre de la 
justice, déposa un projet de loi ayant pour objet 
l’organisation d’asiles spéciaux pour l’internement des 
aliénés condamnés aux travaux forcés, à la réclusion 
ou à l’emprisonnement correctionnel, des aliénés dan
gereux et des malades détenus préventivement ou 
condamnés aux travaux forcés, à la réclusion ou à 
l’emprisonnement correctionnel.

Ce projet devant être considéré comme non avenu 
par suite de la dissolution des Chambres, l'honorable 
M. Le Jeune, qui avait abandonné le portefeuille de la 
justice, reproduisit la teneur du projet dans une pro
position de loi qu’il déposa au Sénat dans sa séance 
du 29 janvier 1897.

Toutefois, dans sa proposition au Sénat, l ’honorable 
M. Le Jeune, préoccupé de l’influence croissante 
exercée par l’alcoolisme sur la criminalité, préconisa 
l’extension aux « alcoolisés » des mesures à prendre 
au sujet des aliénés malfaisants.
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DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE

U n D evo ir  S oc ia l

Nos lecteurs auront lu avec intérêt le rem ar
quable discours que vient de prononcer M. le 
Procureur général Callier à l’audience solen
nelle de rentrée de la Cour d'appel de Gand. 
Négligeant les quelques critiques que l’on 
pourrait lui adresser, nous voulons n’en retenir 
que les larges et généreuses idées qui y sont 
défendues avec chaleur.

Notre intention n ’est pas, au surplus, d’ap
précier cette mercuriale dans son ensemble, 
mais de souligner un  passage où l’orateur 
démontre que la ceriitude d ’être découvert et 
de se voh* appliquer une peine est pour le 
malfaiteur un  frein plus efficace contre la 
chute que la perspective aléatoire d’un châti
ment rigoureux auquel il espère pouvoir 
échapper. Et M. Callier de conclure que ce 
qui importe plus qu’une aggravation certa ine
ment impuissante des lois pénales,’ c’est une 
réorganisation de la police judiciaire rendant 
cette dernière plus active.

Nous sommes de cet avis et nul plus que 
nous n’est persuadé de la nécessité absolue de 
reformer sérieusement la police judiciaire. 
Aussi bien le Journal des Tribunaux  a t-il 
insisté sur ce point à maintes reprises.

Mais dans l’ordre d ’idées exposé par M. le 
Procureur général, il y aurait aussi une autre

La commission de la justice du Sénat, chargée 
d’examiner cette proposition, en proposa l’adoption 
dans un rapport de l’honorable M. Lammens qui fut 
déposé dans la séance du 30 juin 1897. Mais le Sénat 
ne se rallia pas aux conclusions de sa commission. 
Après une discussion générale qui eut lieu dans les 
séances des 22 et 23 février 1899, discussion à laquelle 
prirent part, avec l’auteur de la proposition, l’hono
rable M. Begerem, Ministre de la justice, les honorables 
MM. Picard, Lefebvre, Janson et Surmont de Vols- 
berghe, la proposition fut repoussée par 37 voix 
contre 20 et 2 abstentions.

Les critiques que l’honorable M. Regerem, Ministre 
de la justice, opposa à la proposition, ne rencontraient 
pas les considérations de haute valeur morale et sociale 
dont elle s’inspirait, et « auxquelles, disait-il, tout le 
monde peut donner son adhésion ».

D’une part, elles faisaient valoir que les consé
quences pécuniaires à résulter de la création d’asiles 
nouveaux n’apparaissaient pas comme suffisamment 
justifiées par le nombre, relativement restreint, des 
malades ou condamnés qui devraient y être internés.

« D’autre part, disait l’honorable M. Begerem, dans 
la législation actuelle, bien appliquée, nous trouvons, 
grâce à l’intervention des Parquets, grâce à l’action 
vigilante de l’administration de la justice et spéciale
ment de son service d’inspection, toutes les garanties 
que peuvent exiger l’ordre et la sécurité publique. » 

Ces objections sont-elles décisives? Nous ne le 
croyons pas. Depuis dix ans, la question a été souvent 
agitée à nouveau. Maintes fois, l’opinion publique a 
été impressionnée par le fait que des individus, ayant
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réforme à tenter, d ’une réalisation plus diffi
cile et plus lente encore, hélas, que celle de la 
police judiciaire : c’est, la réforme de l’esprit 
public! En général, le public — et nous 
entendons par ce terme tous les citoyens à 
quelque rang ou classe qu’ils appartiennent — 
ne se considère pas assez comme le collabo
rateur de la Justice, est insuffisamment pénétré 
du devoir qu ’il a de porter à la connaissance 
des autorités judiciaires les faits délictueux 
dont il est le témoin.

L’article 30 C. instr. crim. lui fait de ce 
devoir une obligation strictement légale. Cet 
article est d’ailleurs sans sanction et, malheu
reusement, trop souvent il reste lettre morte, 
ignoré peut-être même par beaucoup...

Combien d’infractions non poursuivies, 
combien de délits non réprimés, combien de 
crimes dont les auteurs ne sont pas découverts 
grâce à la complicité tacite de gens qui ne 
veulent ou n ’osent pas parler !

Et cependant, sans le concours zélé de tous 
les citoyens à l’administration de la justice, 
l’œuvre de celle-ci est vaine, l’action des Par
quets insuffisante, les recherches de la police 
la mieux organisée restent absolument stériles.

*
* *

Certes, ce devoir civique de « dénonciation » 
doit être accompli avec prudence, intelligence 
et modération. Mais les qualités que son exer
cice requiert peuvent-elles justifier sa négli
gence ?

Loin de nous, assurément, la pensée de 
vouloir préconiser ou encourager d’une façon

commis des actes qualifiés crimes ou délits et ayant 
été déclarés non coupables comme ayant agi en état de 
démence, s’étaient empressés, aussitôt sortis de l’asile 
d ’aliénés où ils avaient été colloqués, de commettre 
des actes identiques à ceux pour lesquels ils avaient 
été recherchés. Sous l’effet de cette émotion, la réforme 
préconisée par M. Le Jeune est apparue à beaucoup 
comme étant d’une nécessité impérieuse. « La question 
des aliénés dits criminels, disait justement M. le 
Df Lentz dans une communication à l’Académie royale 
de médecine de Belgique, comme beaucoup de ques
tions difficiles à résoudre, nous offre celte spécialité 
des retours et des éclipses que subissent périodique
ment les problèmes qui s’imposent, mais auxquels la 
société hésite à donner une solution définitive et radi
cale (I). » Après l’éclipse, voici le retour.

Combien il y a-t-il eu, depuis dix ans, pour tout le 
royaume, d’individus ayant bénéficié d’un non-lieu ou 
ayant été renvoyés absous parce qu’il a été reconnu 
qu’ils étaient en état d’aliénation mentale au moment 
des faits? Combien d’entre eux ont été colloqués aux 
termes de la loi sur les aliénés (lois du 18 juin 1850 
et du 28 décembre 1875)? Combien ont été, à ce jour, 
remis én liberté?

A celte question, qui lui fut posée le 18 mars 1909, 
l’honorable Ministre de la justice répondit : que les 
états envoyés au département de la justice ne men
tionnant pas les causes des décisions de non-lieu ou 
d’acquittement, il ne lui était pas possible de déter-

(1) iBulletin de V A cadém ie royale de médecine de Belgique  
séance du 29 déc. 4900.
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quelconque les actes de délation inspirés uni
quement par i-n sentiment de basse ven
geance... Bien déplorable et antisociale au 
premier chef la mentalité de l’homme toujours 
à l’affût des défauts du prochain et perpétuel
lement absorbé par le désir de le constituer 
en contravention !

Nous ne méconnaissons pas non plus que 
dans certains cas des liens d ’affection, de 
parenté ou d’amitié avec le coupable pour
raient commander l ’abstention du devoir de 
dénonciation : celui ci, dans la hiérarchie des 
devoirs, peut n ’occuper pas le premier rang.

Nous serions même tou t disposés à absoudre 
l’âme à la conscience délicate qui se ferait un 
scrupule de dénoncer un ennemi, de crainte 
qu’à sa dénonciation, faite cependant dans un 
intérêt social supérieur, ne se mêle un  certain 
sentiment de vengeance personnel...

Mais dans la plupart des cas, il faut l’avouer, 
le silence des témoins s’inspire de motifs 
moins nobles et le plus souvent ne présente 
pas l’ombre d 'une justification.

La peur joue ici un rôle prépondérant : 
combien ne voit-on pas de crimes demeurés 
ténébreux, d ’affaires passionnelles sur les
quelles la lumière n ’a jamais pu se faire à 
cause de la crainte q u ’on t su inspirer les 
auteurs à ceux qui pourraient révéler leur 
forfait à la justice !

Parfois une raison moins excusable encore 
impose le silence : c’est un simple désir de 
quiétude, la volonté de ne pas être mêlé aux 
affaires de justice. On craint avant tout de 
s’attirer des ennuis.

A cet égard, reconnaissons-le, de grands

miner le nombre d’individus colloqués parmi ceux qui 
avaient bénéficié d’une décision de non-lieu ou d’ac
quittement à raison de leur état mental.

Toutefois, les travaux scientifiques nous fournissent 
quelques indications du plus haut intérêt sur la pro
gression considérable qu’a subie la folie criminelle. 
Dans sa communication faite, en 1899, à Y Académie 
royale de médecine, M. le Dr Lentz établit cette pro
gression. La production de la folie criminelle qui 
était de 132 pour la décade 1879 à 1889, s est élevée 
à 306 pour la seconde décade 1889 à 1899, soit une 
augmentation de plus de 40 p. c. qui n’est nullement 
en rapport avec l’augmentation générale de la folie, 
qui n’a été que de 10 p. c. pour les mêmes périodes, 
M. le Dr Lentz établit aussi dans celte communica
tion, que, pendant les années 1875 à 1889, sur les 
485 aliénés « criminels » admis dans les asiles d’alié
nés de l’Etat, il y a eu 50 chutes ou récidives. Sur ces
50 cas, 29 ont donné lieu à des actes de violences, c’est- 
à-dire que 13 p. c. des aliénés criminels sortis ont eu 
des rechutes ayant donné lieu à des actes délictueux 
ou criminels. Ces actes étaient, en général, les mêmes 
que ceux qu’ils avaient commis une première fois.

Le principe de la responsabilité individuelle est à 
la base de notre système répressif. Quelque respect 
qu’on ait pour ce principe, l'accroissement de la folie 
criminelle et le danger que présente la mise en 
liberté d’aliénés malfaiteurs toujours portés à la réci
dive ne doivent-ils pas nous décider à armer la société 
en vue d’assurer efficacement la protection des per
sonnes et des biens? N’est-il pas désirable, au point 
de vue même de certains délinquants, de les soumettre
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progrès sont  ̂ réaliser dans nos mœurs. Cette 
réforme ne peut s’accomplir en un jour, mais 
il importe d’y veiller attentivement. Dès 
l’école, semble-t-il, il faudrait imprégner les 
futurs citoyens du « sens social », de ce qu ’un 
auteur moderne définit si heureusement « la 
conscience nette, assidue, parfois exigeante et 
impérieuse du lien qui rattache l’homme à  la 
société humaine et des obligations qu’entraîne 
ce lien ». Des citoyens qui auraient ainsi le 
sens social, qui seraient pénétrés de « cette 
réflexion, que les actes dont ils sont les 
auteurs auront une répercussion sur d ’autres 
existences»,qui sauraient «mortifier, au profit 
du bien d’autrui et sous l ’impression du sou
venir d ’autrui, l’absolutisme de la volonté 
individuelle», se feraient un honneur d'être, 
en toutes circonstances, les précieux auxi
liaires de la justice et contribueraient ainsi 
plus puissamment à une meilleure réalisation 
du Droit.

JURISPRUDENCE BELÜE

Brux. (7e ch.), 7 juill. 1909.
P r é s .  : M . F a i d e r . —  A v . g é n .  : M . P a u l  L e c l e r c q . 

P l a i d .  : MMes P .  D u v iv ie r  et V a n  D ie v o e t  c . B o n * 

nevie.

(Ville de Bruxelles et commune de Schaerbeek 
c. l'Etat belge )

DROIT FISCAL. — l. im p ô t  f o n c ie r . —  im m e u b l e s

APPARTENANT AUX COMMUNES. —  NON-EXEMPTION. —

II. TAXES COMMUNALES. — BASES DIFFÉRENTES DE 

CELLES DE LA CONTRIBUTION INDIRECTE DE L’ÉTAT. —  

CONTESTATION. —  DIRECTEUR PROVINCIAL DES CONTRI

BUTIONS. —  INCOMPÉTENCE.

I. A  l’exception des rues, places publiques, servant aux  
foires et marchés, des chemins publics vicinaux et 
des rivières qui ne sont point cotisables, la loi du 
3 frimaire an V I I  n'exempte pas de l'imposition les 
propriétés foncières appartenant aux communes ; 
l’article 105 de la même loi ne s’applique point aux 
immeubles appartenant aux communes; il n ’exempte 
de l'imposition foncière que les domaines nationaux 
non productifs, exceptés de l'aliénation ordonnée par 
les lois et réservés par un service national.

L e  décret du i l  août 1808 qui n ’a pas été publié 
et qui, dès lors, ne peut être considéré que comme 
une simple instruction à l'usage de l ’administration, 
n'a pas pour but de déroger à la disposition de 
l’article 105 de la loi du 3  frimaire an V II .

II. A ucune loi n ’établit la compétence du directeur 
provincial des contributions pour statuer sur des 
taxes communales qui n'ont pas les mêmes bases que 
la contribution directe de l'E ta t.

Attendu que les formalités et délais impartis par la 
loi du 6 septembre 1895, notamment par l’article 8 de 
cette loi, ont été observés ;

Attendu que le recours a pour objet de faire décider 
que les immeubles énumérés dans les réclamations de 
l’appelante dont l’exonération n’a pas été admise par 
la décision dont appel, ne seront pas soumis à l’impôt 
foncier, ni aux contributions qui y sont assimilées et 
qu’en conséquence la ville de Bruxelles sera déchargée 
des dites contributions pour les exercices 1905 et 1906;

Attendu que pour autant qu’on puisse les apprécier 
d’après les pièces produites, ces immeubles, qui 
appartiennent à la ville de Bruxelles, sont affectés au 
service de 1 usine de l ’électricité ou de l’usine à gaz 
et à leurs dépendances, au service des eaux et à ses 
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à un régime spécial qui soit approprié à leur état 
pathologique et de rechercher à les améliorer avani de 
les restituer à la circulation sociale?

C’est sous l’empire de ces idées que nous avons 
cru opportun de reprendre la formule que préconisait, 
dès 1890, avec tant d autorité, l’éminent Ministre 
d ’Etat auquel notre législation est redevable de maintes 
réformes justement appréciées.

L’Exposé des motifs du projet gouvernemental de 
1890 faisait valoir les considérations suivantes, dont 
la vérité n’a fait que s’affirmer depuis cette époque :

« L’Angleterre et l’Amérique ont des asiles spéciaux 
pour l’internement des aliénés qui se trouvent sous 
le coup d’une condamnation à l’emprisonnement ou 
qui ont été renvoyés, à raison de leur état mental, 
de poursuites exercées contre eux du chef de faits 
prévus par la loi pénale. En France, un quartier spécia
lement approprié, dans la prison de Gaillon, est affecté 
à l ’internement de ces aliénés qu’il est d ’usage de 
désigner sous la dénomination d 'aliénés criminels.

» La séparation ainsi établie entre les aliénés dit 
criminels et ceux dont l’internement a lieu dans les 
conditions ordinaires est conseillée partous les hommes 
de science qui font de la psychiatrie l’objet de leurs 
études principales. Elle est réclamée, depuis long
temps, en Belgique, par la société de médecine men
tale ; la nécessité en a été signalée au Sénat et à la 
Chambre des représentants.

» Le projet de loi étend à une seconde catégorie 
d ’aliénés, celle des aliénés dangereux qui n’ont point 
les antécédents judiciaires des aliénés dits criminels,
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dépendances; enfin, à une entreprise de location de 
corbillards dont la ville s’est chargée;

Altendu que la décision dont appel a rejeté la récla
mation en ce qui concerne ces immeubles, pour le 
motif qu’ils ne réunissent pas les conditions requises 
pour être exonérés de la contribution foncière ;

Que cette décision est conforme aux dispositions 
légales applicables au litige ;

Attendu que l’article 2 de la loi du 24 décembre
1906 est sans application dans l’espèce; qu’il s’agit 
des cotisations de 1905 et de 1906 et que, d’autre part, 
cette disposition,invoquée par l’intimé, n’a pas d ’effet 
rétroactif; qu’elle est muette sur ce point et qu’elle ne 
constitue point une loi interprétative au sens de l’a r
ticle 28 de la Constitution; qu’en effet, elle n’a point 
été faite dans les circonstances prévues par la loi du 
7 juillet 1865 et elle ne mentionne point qu’elle 
interprète un texte légal antérieur; que la loi porte,au 
contraire, in terminis, qu’elle entrera en vigueur le 
1er janvier 1907 ; que, dès lors, cette loi n’a point, 
comme le prétend l’intimée, d ’effet rétroactif ;

Attendu que la loi organique de la matière est la 
loi du 3 frimaire an VII ;

Attendu qu’aux termes de cette loi, la répartition de 
l’imposition foncière est faite par égalité proportion
nelle sur toutes les propriétés foncières à raison de 
leur revenu net imposable, sans autres exceptions que 
celles déterminées par la loi pour l’encouragement de 
l’agriculture ou par l’intérêt général de la société ; que 
la contribution due par les propriétés foncières appar
tenant aux communes doit être supportée par celles-ci 
et payée par elles ;

Attendu qu’à l’exception des rues, places publiques, 
servant aux foires et marchés, des chemins publics 
vicinaux et des rivières qui ne sont point cotisables, 
la loi du 3 frimaire an VII n ’exempte pas de l’imposi
tion les propriétés foncières appartenant aux com
munes;

Que l’appelante ne prétend pas que les immeubles 
dont question au litige rentrent dans l’énumération 
ci dessus, mais se réclame de l ’exemption prévue par 
l’article 105 de la même loi;

Attendu que l’exemption prévue par cet article ne 
s’applique point aux immeubles appartenant aux com
munes; que cette disposition n’exempte de l’imposi
tion foncière que les domaines nationaux non produc
tifs, exceptés de l’aliénation ordonnée par les lois et 
réservés par un service national; or, un immeuble 
communal n ’est pas un domaine national qui est celui 
qui appartient à la nation ;

Attendu que l’appelante invoque toutefois comme 
développant le sens de l’article 105 de la loi du 3 fri
maire an VII, un décret du i l  août 1808, qui, d ’après 
elle, exempterait les immeubles dont s’agit au recours 
de 1 imposition foncière ;

Attendu que ce décret, qui n’a pas été publié et qui, 
dès lors, ne peut être considéré que comme une sim
ple instruction à l’usage de l’administration, même 
dans le texte que lui prête l’appelante, n ’a pas pour 
but de déroger à la disposition de l’article 105 de la 
loi du 3 frimaire an VII; mais qu’il apparaît d ’ailleurs 
que ce décret, qui règle les dépenses et les recettes 
des départements, ne contient d ’autres dispositions 
concernant les exemptions de contribution que 
celles-ci : « Les lieux employés par les préfectures et 
sous-préfectures appartenant à l’Etat ou aux départe
ments, ou à l'arrondissement, ou à la ville, cesseront 
d’être portés au rôle de la contribution foncière. »

Attendu que s’il est vrai que la contribution fon
cière n’est pas exigée pour certains immeubles commu
naux, ce n’est que par une simple tolérance de l’admi
nistration et que l’appelante ne prétend pas que cette 
tolérance ait jamais existé pour les immeubles dont 
s’agit au litige;

Attendu que fallût-il admettre que les mots 
« domaines nationaux » qu’on lit dans le texte de 
l’article 105 de la loi du 3 frimaire an VII doivent.

la règle de l’internem ent dans un asile spécial.
» Avant de soumettre aux délibérations des 

Chambres les propositions formulées dans ce projet 
de loi, le gouvernement s’est fait un devoir de con
sulter l’Académie royale de médecine.

» Le 26 février 1889, le Ministre de la justice 
adressait au président de l’Académie royale de méde
cine la dépêche suivante, dont la teneur fait con
naître [’esprit dans lequel ces propositions sont con
çues :

« Monsieur le Président,

» La création d’un asile spécial pour les aliénés 
» dits criminels est réclamée au nom de la science 
» médicale. Un vœu semblable est exprimé par tous 
» ceux qui, en dehors du domaine de la médecine, se 
» préoccupent des garanties dues à la sécurité publique, 
» partout où elle peut se trouver menacée.

» Ces garanties, on doit le reconnaître, supposent, 
» de la part de l’autorité, une intervention active que 
» les conditions dans lesquelles la collocation des 
>; aliénés dangereux a lieu actuellement ne comportent 
» pas.

» Ceux qui se font les organes de la science médi- 
» cale '.iemandent que les aliénés dont la folie s’est 
» déclarée après qu’une vie de désordres et de 
» violences leur avait valu la flétrissure d’une con 
» damnation ne soient plus réunis, dans le même 
» asile, à des aliénés pour qui leur voisinage est 
» un contact pénible et préjudiciable. Ils insistent sur 
» l’influence pernicieuse que les habitudes dépravées,
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s’interpréter dans leur sens le plus étendu et com
prendre notamment les biens des communes, parce 
que ceux-ci seraient, a-t-on dit, une émanation de la 
nation, encore appartiendrait-il à l’appelante de prou
ver que les immeubles pour lesquels elle réclame 
l’exonération de l imposition pour 1905 et 1906, étaient 
pendant ces deux années affectés à l’utilité générale 
ou publique et qu’ils n’étaient pas non productifs ;

Attendu que l’appelante ne fournit pas cette preuve ; 
qu’il résulte, au contraire, des énonciations mêmes 
des requêtes introductives d’instance quant à leur des
tination, que les immeubles pour lesquels l’exonéra
tion d’imposition a été refusée par la décision dont 
appel, sont affectés à des entreprises industrielles 
gérées par l’appelante et sont productifs;

Que vainement, en effet, l’appelante invoque la mis 
sion sociale que les lois lui confient de faire jouir les 
habitants des avantages d ’une bonne police, notam
ment de la propreté et de la salubrité dans les rues, 
lieux et édifices publics, de veiller au nettoiement et à 
l’illumination des rues', de prévenir les maladies et 
les épidémies, pour en conclure erronément que l’ex
ploitation par elle-même, d ’usines à gaz et d ’électri
cité, d ’entreprises de fourniture d’eau et de corbillard, 
est d’utilité publique;

Que, d’autre part, les immeubles dont question au 
procès sont une fraction importante des industries ou 
entreprises qui s’y exercent, au même degré que les 
outils ou machines nécessaires qui en dépendent; 
qu’ils rapportent à la ville la valeur du loyer qu’elle 
devrait payer si elle installait ses usines dans des 
immeubles loués, valeur dont il doit être tenu compte 
à peine de fausser les résultats de ces industries ;

Attendu que l’intervention de la commune de Schaer
beek est régulière en la forme et que sa recevabilité 
n’est pas contestée ;

Attendu que parmi les réclamations sur lesquelles a 
statué la décision dont appel rendue par le directeur 
des contributions du Brabant, la ville de Bruxelles 
demandait l’exonération pour les années 1905 et
1906, notamment des taxes communales sur le revenu 
cadastral dues à la commune de Schaerbeek et affé
rentes à l’usine à gaz; que cette réclamation a été 
implicitement rejetée par le directeur des contribu
tions du Brabant comme non fondée, et que le recours 
de la ville de Bruxelles contre sa décision tend aux 
mêmes fins que les réclamations introductives du 
litige ;

Attendu qu’aucune loi n ’établit la compétence du 
directeur provincial des contributions pour statuer sur 
des taxes communales qui. comme celles dont s’agit, 
n’ont pas les mêmes bases que la contribution directe 
de l’Etat ;

Attendu que c’est donc à tort que la ville de Bru
xelles a saisi le directeur des contributions du Brabant 
de celte demande d’exonération et que ce directeur 
ne s’est pas déclaré incompétent pour en connaître;

P a r ces motifs, la Cour, entendu en audience 
publique M . l ’Avocat général P a u l  L e c l e r c q , en son 
avis conforme, rejetant toutes les autres conclusions, 
reçoit 1a commune de Schaerbeek intervenante à la 
cause entre la ville de Bruxelles et l ’Etat belge, admi
nistration des finances ; dit que le directeur des con
tributions du Brabant était incompétent pour statuer 
quant aux taxes communales dues â la commune de 
Schaerbeek et qui ont une base autre que la contribu
tion directe due à l’Etat; en conséquence, met la 
décision dont appel à néant en tant qu’elle statue sur 
les taxes sur le revenu cadastral suivant la nouvelle 
péréquation due à la commune de Schaerbeek pour les 
exercices 1905 et 1906, en vertu des règlements des
3 novembre 1904, 29 décembre 1904 et 22 décembre 
1905;

Confirme la décision dont appel pour tout le sur
plus et condamne l’appelante aux dépens tant vis-à-vis 
de l’Etat belge, administration des finances, que la 
commune intervenante.
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Civ. Brux. ( lrech.), 19 juin 1909.
Prés. ; M. S o e n e n s . — Plaid. : MM*S L a n d r ie n  et J o n e s  

c. G. L e c l e r c q  et CH* J a n s s e n .

(Etat belge c. les princes de Ligne et Hamoir.)

DROIT CIVIL. — e x p r o p r ia t io n  d ’u t il it é  p u r l i q u e .

—  INDEMNITÉS. —  I .  VALEUR VÉNALE. —  ÉPOQUE A 

CONSIDÉRER. —  DATE DU JUGEMENT D ’EXPROPRIATION. 

PLUS-VALUE RÉSULTANT DE TRAVAUX DÉCRÉTÉS POSTÉ

RIEUREMENT A L ’ARRÊTÉ ROYAL. —  OBLIGATION D’EN 

TENIR COMPTE. —  CIRCONSTANCES SPÉCIALES A CONSI

DÉRER. — II. INTÉRÊTS SUR LE MONTANT DE L ’iNDEM- 

NITÉ. —  DROIT DE LA JUSTICE DE L’ALLOUER A DÉFAUT 

DE PAIEMENT OU DE CONSIGNATION DANS UN CERTAIN 

DÉLAI. — III. FRAIS DE REMPLOI. — ENSEMBLE DE 

TERRAINS DE SPÉCULATION. —  ADOPTION D’UN TAUX 

UNIFORME. —  MOYEN.

I. C'est à la date du jugement d'expropriation que les 
experts doivent se placer pour fixer la valeur de 
l'immeuble; s’ils ne peuvent pas tenir compte de la 
plus-value résultant des travaux décrétés par l'arrêté 
royal même d'expropriation, ils doivent avoir égard 
à toutes les autres causes de plus-value résultant 
soit de l'exécution, soit du décrètement d'autres tra
vaux ordonnés par des arrêtés royaux ou des dispo
sitions administratives postérieures; l ’application 
rigoureuse de ce principe de droit et d'équité s'impose 
tout particulièrement lorsqu'une longue période de 
temps s'est écoulée entre l'arrêté royal et le jugement 
d’expropriation, que des retards el lenteurs exception
nels sont imputables à l'expropriant et que des 
entraves ont été apportées ainsi, contrairement aux  
vœux du législateur et malgré les réclamations 
instantes des expropriés, à la mise en valeur des 
biens de ceux-ci et à l'essor normal de tout le quar
tier.

II. I l  peut y avoir lieu à l’allocation d'un intérêt à 
compter de la prononciation du jugement, faute de 
paiement ou de consignation des indemnités dans 
un certain délai à compter de la prononciation du 
jugement.

III. Lorsque les immeubles expropriés constituent un 
ensemble de terrains de spéculation, destinés à être 
lotis et mis en valeur, il n 'y a point lieu de calculer 
les frais de remploi d ’après les emprises variables et 
parfois minimes, mais d'après un taux uniforme, 
moyen et normal pour la reconstitution ou l ’accrois
sement d'un ensemble de terrains de nature analogue.

Attendu que les causes inscrites sous les nos 10573, 
3928, 8832 et 8833 du rôle général sont connexes et 
qu’il y a lieu de les joindre;

Vu en forme régulière les rétroactes de la cause et 
spécialement les rapports de MM. les experts Cattoir, 
Leemans, Franken et Van Horen, déposés au greffe de 
ce tribunal les 29 août 1907 et 23 janvier 1908;

Attendu qu’un arrêté royal du 8 décembre 1899 a 
décrété d ’utilité publique l’exécution des travaux en 
construction du chemin de fer de Schaerbeek à Hal 
sur le territoire de la commune d’Uccle (deuxième 
partie) et que le tribunal, par un premier jugement 
en date du 21 février 1901, a déclaré accomplies les 
formalités préalables à l’expropriation de certaines 
parcelles prévues au plan et appartenant aux défen
deurs ou à leurs ayants droit; que dans leur premier 
rapport déposé au greffe de ce tribunal le 29 août
1907, les experts précités et commis par le jugem ent 
du 21 février 1901, ont, en exécution dudit jugement^ 
déterminé les indemnités qu’ils estimaient devoir être 
allouées aux défendeurs et à leurs ayants droit ;

Mais attendu que dans l’intervalle, à la suite d’un 
nouvel arrêté royal, daté seulement du 23 juillet 1904 
et décrétant d ’utilité publique de nouveaux travaux 
relatifs à la construction du même chemin de fer sur 
le même territoire, un jugement de ce tribunal, en 
date du 18 mai 1905, a déclaré accomplies les forma-

» les instincts de révolte et de langage de certains 
» repris de justice exercent sur l’état mental des 
» aliénés dont la présence compromet la guérison ou 
» trouble le traitement.

» Ceux qui revendiquent les garanties dues à la 
» sécurité publique demandent que tous les aliénés 
» dangereux, sans distinction, soient placés sous la 
» garde de l’autorité et que le gouvernement soit mis 
» à même d’assurer, dans un asile à lui, leur séques- 
» tration.

» Les médecins réclament un asile séparé pour les 
» condamnés dont la démence a éclaté dans la prison 
» où ils subissaient leur peine. Ils semblent admettre 
» que ce même asile reçoive aussi les aliénés dont 
» l’état mental a motivé la suspension ou l’abandon 
» de poursuites commencées contre eux. Aux caté- 
» gories de malades qu’ils veulent isoler des autres, 
» des raisons inverses paraissent exiger qu’on ajoute 
» celle des alcooliques. Et l’intérêt qu’il v a , suivant 
» certains médecins, à séparer, des autres aliénés, 
» les aliénés dits criminels va jusqu’à exclure la 
» proximité de l’asile destiné à l’internement de 
y> ceux-ci.

» On se demande, en présence de ces considérations 
» diverses, quelles sont les dispositions législatives et 
» administratives qui réaliseraient les garanties dues 
» à la sécurité publique, en répondant le mieux, dans 
» la mesure du possible, aux prescriptions de la 
y> science médicale.

» Un asile unique, dont les installations se prête- 
» raient, d’ailleurs, à tous les classements conseillés

» par la science médicale ou réclamés par les conve- 
» nances sociales, ne pourrait-il pas, sans inconvé- 
>i nients sérieux, être affecté à la séquestration de tous 
» les aliénés dangereux, indistinctement.

» Conviendrait-il d’interner, dans ce même asile, 
» les aliénés sans tendances dangereuses qui se trou- 
» veraient sous le coup d’une condamnation ou auraient 
» été relaxés comme irresponsables?

» Si le régime réclamé pour les aliénés dits crimi- 
» nels doit s’étendre à tous les aliénés dangereux, à 
» l aide de quelle définition scientifique ceux-ci pour- 
» raient-ils être désignés dans un texte législatif? 
» Cette définition comprendrait-elle la démence qui se 
» manifeste par des outrages aux mœurs ou des 
» attentats à la pudeur?

» A quels faits prévus par la loi pénale faut-il que 
» des poursuites se rapportent pour que le malade qui 
» en a été l’objet, avant de tomber en démence, ou 
» qui en a été renvoyé comme irresponsable et qui 
» n’est pas dangereux, doive être rangé parmi les 
» aliénés dits crim inels?

» L’intérêt qui s’attache, dans le traitement des 
» aliénés, à la continuation des rapports de famille 
» entre le malade et les siens existe-t-il au même 
» degré pour les aliénés dangereux que pour les 
» autres ?

» Je serais heureux de connaître, sur toutes ces 
» questions, l’avis de l’Académie de médecine et je 
» vous serai reconnaissant de bien vouloir lui pro- 
» poser d ’en délibérer. »

» L’Académie n’a répondu à la dépêche du Ministre
»



JOURNAL DES TRIBUNAUX 1909 — N* 2348

1009

lités préalables à l’expropriation de nouvelles emprises 
et a commis les mêmes experts pour l’évaluation des 
indemnités revenant de ce chef aux défendeurs ou à 
leurs ayants droit; que c’est cette évaluation qui fait 
l’objet du second rapport d’expertise précité déposé 
au greffe de ce tribunal le 23 janvier 1908 ;

Attendu que c’est à tort que le demandeur reproche 
aux experts d ’avoir dans ce second rapport « tenu 
compte de toutes les plus-values acquises entre le
21 février 1901 et le 18 mai 1905, dates des deux 
jugements qui les ont commis »; qu’en ce faisant les 
experts auraient incontestablement contrevenu au 
principe régulateur en matière d’expropriation qui 
veut que l’exproprié ne puisse aucunement profiter de 
la plus-value résultant des iravaux en vue de l’exécu
tion desquels l’expropriation est poursuivie ;

Attendu qu’il est généralement et justement admis 
que c’est à la date du jugement d’expropriation que les 
experts doivent se placer pour fixer la valeur de 
l’immeuble; que s’ils ne peuvent pas tenir compte de 
la plus-value résultant des travaux décrétés par 
l’arrêté royal même d’expropriation, ils doivent, 
comme ils l’ont fait dans l’espèce, avoir égard à toutes 
les autres causes de plus-values résultant soit de 
l’exécution, soit du décrètement d ’autres travaux 
ordonnés par des arrêtés royaux ou des dispositions 
administratives postérieures (voy. notamment Brux., 
26 juin 1894 et 19 juill. 1907, P a n d . p é r . ,  1895, 
n° 931, et 1907, n° 1521);

Attendu que ce principe a été consacré par le légis
lateur même lors de l’élaboration de la loi du 
15 novembre 1867 dans le rapport présenté par 
M. Delhougne, au nom de la section centrale de la 
Chambre des représentants, et qui fait remarquer 
expressément que « quand l’administration scinde ses 
plans pour avoir le bénéfice du temps, il est impos
sible de refuser ce bénéfice du temps, c’est-à-dire de 
tous les faits accomplis, aux propriétaires contre 
lesquels l’administration n’a aucun droit acquis » ;

Attendu que l’application rigoureuse de ce principe 
de droit et d ’équité — pour la solution de la contesta
tion dont il s’agit aussi bien que pour celles connexes 
dont il sera traité ci-après — s’impose tout particuliè
rement dans les présentes expropriations, tant en 
raison de la longue période de temps écoulée depuis le 
premier arrêté royal et le premier jugement d ’expro
priation (8 décembre 1899 et 22 février 1901) que des 
retards et lenteurs exceptionnels imputables à l ’expro
priant et signalés à diverses reprises par les experts 
(voy. notamment p. 75 et s., 89 et s. du premier 
rapport) et des entraves apportées ainsi, contrairement 
aux vœux du législateur et malgré les réclamations 
instantes des expropriés, à la mise en valeur des biens 
du défendeur ou de leurs ayants droit et à l’essor 
normal de tout le quartier ;

Attendu que c’est à juste titre que l ’intervenant 
réclame l’allocation d’une indemnité supplémentaire 
pour la réparation de l’indisponibilité absolue dont 
depuis huit ans, par le fait de l’Etat, ont été frappés 
les terrains appartenant aux princes de Ligne et 
rétrocédés par eux à l’intervenant Hamoir ;

Attendu que par suite des changements apportés 
aux plans primitivement adoptés et de toutes les 
lenteurs mises par l’Etat à mener à bonne fin les 
expropriations entamées, il est certain que l’ensemble 
des terrains appartenant à l’intervenant a été frappé 
d’une indisponibilité gravement préjudiciable à leur 
propriétaire; qu’il n’est pas douteux, vu Ja situation 
spécialement favorable des biens et les ventes effec
tuées dans le voisinage, que bon nombre de ces 
terrains auraient pu être réalisés depuis longtemps ou 
contribuer à l’aménagement et à la mise en valeur de 
tout le quartier;

Attendu qu’il est établi suffisamment dès ores par 
tous les éléments de la cause que la réclamation de 
l’intervenant à cet égard n’est nullement exagérée ;

Attendu qu’il fait valoir à bon droit notamment qu’il

de la justice qu’après avoir soumis à une discussion 
approfondie, qui a occupé ses séances du 29 juin 1889, 
du 29 juillet 1889, du 26 octobre et du 30 novembre 
1889, les questions sur lesquelles son avis était 
demandé (1).

» Le gouvernement a puisé de précieux enseigne, 
rrients dans l’exposé de cette savante discussion, mais 
il n’a pas cru pouvoir conformer entièrement aux con
clusions votées par l’Académie les dispositions légis
latives dont il a rédigé le projet.

» L’Académie admet que le régime de l ’asile spécial 
s’applique nécessairement et légitimement, en dehors 
de la catégorie des aliénés dits criminels, aux aliénés 
dangereux. Sur ce point essentiel, elle apporte au 
projet de loi l’appui considérable de son vote una
nim e; mais le projet de loi n’adopte pas sans quel
ques modifications, qui atténuent les rigueurs du 
système,la classification proposée par l’Académie pour 
la formation des deux catégories d’aliénés à placer 
sous le régime de l’asile spécial.

» Le vœu de l’Académie est que l’internement dans 
un asile spécial soit la règle pour les aliénés dits cri
minels et pour les aliénés dangereux. Elle range dans 
la catégorie des aliénés dits criminels ceux qui ont à 
purger une condamnation pour crime et ceux qui, 
ayant commis, en état de démence, un acte présentant, 
d ’après les définitions de la loi pénale, les caractères 
matériels d’un crime, ont été renvoyés des poursuites

(4) Bulletin  de VAcadémie royale de médecine de Belgique, 
IVe série, t .  III, p. 196-265-284-327-362-565-381-642.
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y a lieu de tenir compte de la valeur spéciale des biens 
litigieux :

Terrains de spéculation devant être vendus dans un 
délai rapproché afin d’éviter des pertes considérables 
d’intérêts, les capitaux engagés devant trouver leur 
rémunération plus ou moins avantageuse suivant que 
la vente s’opère plus ou moins rapidement et per
mettre ainsi l’amortissement du prix d’achat tout en 
laissant un bénéfice, lequel constitue le revenu réel de 
la mise de fonds ;

Attendu que des considérations analogues justifient 
complètement dans l’état spécial de la cause la 
demande de l’intervenant relative à l’allocation d’un 
intérêt de 4 1/2 p. c. l’an, à compter de la prononcia
tion du jugement, faute de paiement ou de consigna
tion des indemnités dans les deux mois de la 
prononciation du jugement ;

Attendu que pour la détermination, en fait et d’une 
manière précise de toutes les indemnités, il y a lieu, 
le plus généralement, de s’en référer aux constatations 
nombreuses et détaillées et aux appréciations tech
niques et dûment justifiées des experts spécialement 
compétents ;

Attendu que, s’il est de principe usuel qu’il échet 
pour le juge, en matière d ’expropriation pour cause 
d’utilité publique, de ne pas substituer à l’appréciation 
raisonnée des experts d ’une compétence et d’une 
expérience reconnues les évaluations nécessairement 
arbitraires ou intéressées de parties et de ne point se 
fier à quelques éléments d’appréciation isolés et insuf
fisamment contrôlés, il en doit être particulièrement 
ainsi dans l’instance présente où les éléments de fait 
sont nombreux et divers et où les appréciations sont 
particulièrement délicates ;

Attendu, d’ailleurs, que les experts se sont livrés à 
de longs et nombreux devoirs dans ces affaires qui, 
d ’après leurs déclarations autant que d'après tous les 
éléments de la cause, apparaissent comme « des plus 
compliquées » ; qu’ils se sont entourés de tous les 
renseignements possibles ; que les parties leur ont 
fourni « d importants et volumineux dossiers... dont 
ils ont dû se borner dans leur rapport à faire l’ana
lyse »; qu’ainsi presque toutes les observations du 
demandeur ont déjà été présentées aux experts qui les 
ont examinées et réfutées dans leur rapport ;

Attendu, d’autre part, que les appréciations sont 
généralement corroborées par les éléments nouveaux 
du dossier et spécialement par les renseignements 
fournis par l’intervenant ;

Attendu, spécialement en ce qui concerne la valeur 
d’avenir, que les experts ont très justement déterminé 
cette valeur spéciale et aléatoire en se plaçant à la date 
de 1901 et en se servant des bases d ’appréciation 
usuelles; mais qu’on ne peut leur reprocher sérieuse
ment d’avoir fait en quelque sorte la preuve par le fait 
accompli de leur calcul hypothétique; qu’appelés 
ultérieurement à se prononcer à nouveau, ils ont 
constate à bon droit que la plus-value prévue par eux 
se trouvait réalisée amplement; que, d’ailleurs, déjà 
dans les conclusions de leur premier rapport, ils 
relèvent justement les nombreuses ventes de gré à gré 
réalisées par M. Hamoir à des prix en augmentation 
constante au fur et à mesure de la réussite du quartier 
nouveau et qu r d’une manière générale, permet 
d ’apprécier la valeur d’avenir que les biens expropriés 
renfermaient à l’état latent au moment de l ’expropria
tion (p. 381 et 382);

Attendu, cependant, en ce qui concerne la valeur 
vénale et la dépréciation de l’excédent de la parcelle 
section E, n® 375a (appartenant aux princes de Ligne) 
que les experts, tout en reconnaissant d’ailleurs le 
principe d’une valeur d ’avenir importante par suite 
d’un projet d ’avenue, paraissent, dans l’appréciation 
de cette valeur au moment de leur rapport, setre  
exagéré les difficultés de la création de cette avenue 
et de l’accord avec les propriétaires intéressés (p. 149 
et s. du premier rapport); que, d ’après les renseigne-

ou acquittés comme irresponsables. Elle confond, 
dans la catégorie des aliénés dangereux, tous les 
déments dont elle dresse la nomenclature en ces 
termes : « tous les aliénés chez lesquels un examen 
» aura révélé des instincts homicides, des impulsions 
» irrésistibles et violentes, des mœurs ou des habitudes 
» perverses qui justifieraient leur éloignement des 
» autres malades, eu égard à leur sécurité et au respect 
» moral qui leur est dû. De ce nombre sont certains 
» épileptiques, alcooliques, fous moraux, instinc- 
» tifs, etc. »

» Le projet de loi prescrit l’internement dans un 
asile spécial pour les deux catégories. Il ne range dans 
la catégorie des aliénés dits criminels que ceux qui se 
trouvent sous le coup d’une condamnation, mais il 
assimile à ceux qui ont été condamnés pour crime ceux 
qui ont à purger une peine d’emprisonnement cor
rectionnel. Quant aux aliénés qui ont été renvoyés 
des poursuites ou acquittés comme irresponsables, à 
propos d ’un acte qualifié crime ou délit, il ne les sou
met au régime de l’asile spécial que pour autant qu’à 
raison de leurs instincts homicides, de leur penchant 
au viol ou à l’incendie, de leurs mœurs dépravées ou 
de leurs habitudes perverses, ils n ’appartiennent à la 
catégorie des aliénés dangereux.

» Des mœurs dépravées ou des habitudes perverses 
ne suffisent pas, d’après le projet de loi, pour qu’un 
aliéné doive être classé parmi les aliénés dangereux, 
et la démence qui se complique de mœurs dépravées 
ou d’habitudes perverses, sans qu’il y ait, d ’ailleurs, 
ni instincts homicides ni tendances au viol ou à l’in-
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ments nouveaux fournis à cet égard, il y a lieu de 
majorer quelque peu leur évaluation, et de fixer, en 
conséquence, comme ci-après la valeur principale de 
l ’emprise et l’indemnité pour dépréciation de l’excé
dent;

Attendu, en ce qui concerne plus particulièrement 
les dépréciations des excédents, qu’il faut, il est vrai, 
admettre avec le demandeur que, « la situation de fait 
dont les dépréciations peuvent résulter n’étant qu’une, 
et le second décret étant intervenu avant que le pre
mier fût exécuté, il est aussi conforme au bon sens 
qu’à la réalité de ne s’attacher qu’à cette situation 
réelie et certaine » ;

Mais attendu qu’il apparaît clairement par les con
statations précises et formelles des experts que ceux- 
ci, en fait et pour la presque totalité des emprises, ont 
connu et apprécié cette situation réelle et définitive;

Attendu que c’est ainsi que pour déterminer la 
dépréciation de l’excédent de la parcelle section D» 
n° 340, dès leur premier rapport, ils prennent soin 
d’indiquer « qu’ils ont tenu compte de ce que le plan 
produit par l’Etat indique, indépendamment de la gare 
des marchandises, une gare pour voyageurs... qu’ils 
ont tenu compte aussi de la création d’une avenue 
latérale qui longera la future gare, etc... » (p. 592 
et s. du premier rapport à comparer avec p. 59 et s. 
du second rapport);

Attendu qu’aussi encore, appréciant dans les con
clusions de leur premier rapport la dépréciation des 
excédents des parcelles section D, nc' 313a, 315b, 312 
et 314a, ils y signalent déjà que : « ils détournent de 
la rue de Bruxelles par un passage supérieur et sa 
réunion à la nouvelle avenue latérale à créer sont 
autant d ’éléments de plus-value qui doivent entrer en 
compensation pour l’appréciation des conséquences 
dommageables de l’expropriation » (p. 413);

Attendu qu’il importe aussi de remarquer, pour 
corroborer par le fait accompli les appréciations des 
experts et fournir une preuve à l’appui de la justesse 
de leurs évaluations, que les dépréciations proposées 
par eux pour les excédents des parcelles n08 3356, 
336, 334, 333, 332 et 320 paraissent concorder par 
une ventilation bien entendue avec le prix relativement 
minime qui est reconnu avoir été payé par le deman
deur lui-même à l’intervenant le 2 mai 1904, pour 
l’acquisition de la parcelle n° 334, telle qu’elle était 
dépréciée parle  premier décret d ’expropriation;

Attendu que l’indemnité spéciale de 25,000 francs 
pour dépréciation de l’ensemble du domaine dit « Le 
Ham » est bien justifiée pour les constatations et 
appréciations des experts et les éléments fournis par 
l’intervenant ; que, par contre, celle de 10,000 francs 
réclamée pour la dépréciation du groupe des parcelles 
section E, n os 375, 373, 378 n'est pas suffisamment 
justifiée en droit et en fait;

Attendu cependant que, d ’après leurs indications 
mêmes (p. 416 du premier rapport à comparer avec 
la page 66 du second rapport) en ce qui concerne les 
dépréciations des excédents des parcelles section D, 
n°* 511a, 617 et 62, les experts ne paraissent pas 
avoir suffisamment tenu compte de ce que la création 
de l’avenue latérale donnera une certaine plus-value 
aux excédents et supprimera de ce côté la plupart des 
inconvénients signalés comme conséquence du pre
mier décret d’expropriation ;

Attendu que, par suite, il y a lieu de réduire dans 
une certaine mesure et en tenant compte de l’étendue 
des excédents l’évaluation de la dépréciation des dits 
excédents portée par les experts à la somme de
12,000 francs;

Attendu que les contestations minimes du deman
deur relatives à la valeur d’un pavage, d ’arbres, de 
poulaillers et petites constructions sont suffisamment 
élucidées par les reconnaissances, dénégations ou 
justifications de l’intervenant et qu’il y a lieu de 
statuer à leur égard comme il est dit ci-après ;

Attendu que l’allocation aux défendeurs et à l’inter-

cendie, n’entraîne pas l’internement dans un asile 
spécial pour tous les aliénés, mais, seulement, pour 
ceux qui ont été poursuivis criminellement ou correc 
tionnellement et relaxés ou acquittés comme irrespon
sables. Les aliénés qui ont ces antécédents judiciaires, 
avec l’aggravation résultant de mœurs dépravées ou 
d’habitudes perverses, forment, réunis aux aliénés 
qui manifestent des instincts homicides ou des ten
dances au viol ou à l’incendie, la catégorie des aliénés 
dangereux dans le projet de loi;

» Ces différences entre les conclusions votées par 
l’Académie royale de médecine et les dispositions 
législatives dont le projet est soumis aux délibérations 
des Chambres s’expliquent par des raisons qui, dans la 
pensée du gouvernement, les justifient complètement.

» Il n ’est pas juste que des asiles dans lesquels les 
malades indigents subissent toutes les promiscuités 
que la thérapeutique n’interdit pas absolument 
deviennent en recevant les condamnés qui sontfrappés 
d’aliénation mentale pendant leur détention, les 
succursales des établissements pénitentiaires. Il y a là 
de légitimes susceptibilités qu’il faut respecter et des 
impressions morales qu’il importe d’épargner aux 
malades des asiles ordinaires. Ces considérations ne 
concernent pas seulement les condamnés qui ont été 
reconnus coupables d ’un crime, elles s’appliquent, 
avec la même force, à tous les condamnés â qui le 
juge a infligé la prison et le gouvernement estime que 
les dispositions relatives aux aliénés dits criminels 
doivent s’étendre aux condamnés correctionnels.

» A ces prisonniers, à qui leur genre de vie a valu
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venant des indemnités dues aux emphythéotes, loca
taires et intervenants et déterminées ci-après, a été 
justifiée et admise par toutes les parties ;

Attendu, quant aux frais de remploi, que pour les 
terrains appartenant aux consorts de Ligne et dans 
lesquels des emprises sont opérées en vertu du second 
décret d’expropriation, leur taux doit être déterminé 
eu tenant compte du montant des indemnités dues 
pour la totalité des deux emprises et constituent la 
valeur véritable à remployer en immeubles de même 
nature ;

Attendu que d’après les bases usuelles du tarif 
notarial, il y a lieu de fixer à 13 p. c., et non à 
13 1/2 p. c. comme le proposent les experts, le taux 
des frais de remploi pour l’emprise dans les parcelles 
section F, n°* 1406, 136, 137c ;

Attendu que les immeubles expropriés appartenant 
à l’intervenant Hamoir, constituant un ensemble de 
terrains de spéculation, destinés à être lotis et mis en 
valeur, il n’y a point lieu de calculer les frais de 
remploi d’après les emprises variables et parfois 
minimes, mais d’après un taux uniforme, moyen et 
normal pour la reconstitution ou l’accroissement d ’un 
ensemble de terrains de nature analogue ;

Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son rapport 
M. le juge De Le Co u r t  et en son avis conforme 
M. H o l v o e t , Substitut du Procureur du roi, écartant 
comme non justifiées toutes conclusions autres ou plus 
amples, joignant comme connexes les causes inscrites 
sous les nes 10573, 3928, 8832 et 8833 ; donnant acte 
à M® Plas de ce qu’il se constitue pour l’intervenant 
Hamoir en remplacement de M® Louis van Hoorde, 
démissionnaire ; donnant acte à l’intervenant de ce 
que l’Etat s’oblige à lui rétrocéder les talus des 
emprises conformément à la déclaration et dans les 
conditions indiquées dans les conclusions signifiées 
le 29 avril 1909, f ix e  comme suit les indemnités dues 
à raison des expropriations litigieuses : (sans intérêt).

Comm Anvers ( l re ch.), 16 sept. 1909
Prés. : M. De B o m . — Greff. : M. A y o u .

P l a i d .  : MMeî Y s e u x  c . R o o s t .

(Société anonyme « Kryptol » c. Oscar Schultz. )

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — c o m p é t e n c e

«  RATIONE MATER LE » .  —  ACTIONNAIRE ASSIGNÉ EN 

PAIEMENT DE SA SOUSCRIPTION. —  CONTESTATION 

ENTRE ASSOCIÉS. —  COMPÉTENCE DU TRIBUNAL DE 

COMMERCE.

II. DROIT COMMERCIAL. —  s o c ié t é  a n o n y m e . —
CONSTITUTION. —  CONDITIONS REQUISES. —  SANCTION.

—  RESPONSABILITÉ DES FONDATEURS.

I. Les actions intentées par une société anonyme contre 
les actionnaires en payement de fonds appelés, tom 
bent sous la compétence de la juridiction consulaire 
en vertu de l'art. 12 , 2°, de la loi sur la compétence.

Le législateur, en employant l'expression « contes
tations entre associés », a entendu parler aussi bien 
des litiges existants entre la masse des associés 
représentée par l'être moral et l'un d'eux que des 
litiges bien moins fréquents qui pourraient naître 
entre quelques associés considérés individuellement.

II. Les éléments énumérés par l'art. 39 de la loi sur 
les sociétés ne sont plus requis à peine de nullité de
l acté constitutif-  la seule sanction des exigences 
formulée par cet article consiste dans la responsa
bilité personnelle et solidaire des fondateurs.

Vu l’exploit d’ajournement du 10 novembre 1908, 
enregistré, tendant à entendre condamner le défen
deur à payer à la demanderesse 11,000 francs du chef 
de versements à effectuer sur appel de fonds;

Attendu qu’erronément le défendeur, qui n’est pas 
commerçant, conteste la compétence matérielle du 
tribunal;

une condamnation sévère et dont la captivité est flétris
sante, l’Académie assimile les malades dont les antécé
dents judiciaires consistent en des poursuites crimi
nelles auxquelles la constatation de leur état mental a 
mis fin. Sans doute, en matière correctionnelle comme 
en matière criminelle, il se peut que l ’événement qui 
a provoqué cette intervention de la justice répressive 
soit la terminaison fatale d ’une vie déréglée dont les 
excès ou les violences se répercutent sur l’état mental 
de l’aliéné et se retrouventdans ses mœurs ou ses habi
tudes; l’aliéné, dans ce cas, sera un aliéné dangereux. 
Il arrivera, au contraire, que, sous les apparences 
d’un crime, l’acte qui aura donné lieu aux poursuites 
ne sera qu'une crise accidentelle dans le cours de la 
maladie mentale et que, soustrait au milieu dans 
lequel cette crise aura éclaté, l’aliéné sera parfaite
ment inoffensif. Soumettre ces malades uniformément 
au régime de l’asile spécial comme les condamnés, 
c’est faire une assimilation fausse et généraliser, à 
tort, une mesure dont l’utilité et la légitimité dépen
dent de circonstances qui varient. L’inflexibilité de la 
prescription légale se conçoit, à l’égard des aliénés dits 
criminels qui, tous, doivent être séquestrés dans un 
asile spécial, par cela seul qu’ils figurent au casier judi
ciaire; mais, lorsqu’il s’agit des aliénés dangereux, 
tout se subordonne à une appréciation que la loi 
doit abandonner au tact et au discernement du juge.

(A  suivre.)
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Attendu que les actions intentées par une société 
anonyme contre les actionnaires en paiement de fonds 
appelés, tombent sous la compétence de la juridiction 
consulaire en vertu de l’article 12, 2°, de la loi sur 
la compétence ;

Attendu que les travaux préparatoires de cette loi 
démontrent, en effet, que le législateur, en employant 
l’expression « contestations entre associés », a entendu 
parler aussi bien des litiges existants entre la masse 
des associés représentée par l’être moral et l’un d’eux 
que des litiges bien moins fréquents qui pourraient 
naître entre quelques associés considérés individuelle
ment (voy. Traité de compétence en matière civile, par 
A u g u s t e  B o n t e m p s , t. L , p. 525 à 527, n° 163; — 
G u s t a v e  B e l t j e n s , Code de procédure civile, t. Ier, 
p. 434; Revue des sociétés, 1891, p. 201; 1898, 
p. 94 et 95; 4902, p. 106 à 108);

Attendu qu’erronément aussi le défendeur prétend 
que l’acte constitutif de la société serait nul, parce 
qu’il n ’y aurait eu que trois souscripteurs réels ;

A t t e n d u  q u ’il r é s u l t e  t a n t  d e s  t r a v a u x  p r é p a r a t o i r e s  

d e  la  lo i  d u  22 m a i  1886 s u r  le s  s o c i é t é s ,  q u e  d e s  

m o d i f i c a t i o n s  a p p o r t é e s  p a r  l e s  a r t i c l e s  29 e t  34 d e  

c e t t e  l o i  à l a  r é d a c t i o n  d e s  a r t i c l e s  24 e t  34 d e  la  lo i  

d u  18 m a i  1873, q u e  le s  é l é m e n t s  é n u m é r é s  p a r  

l ’a r t i c l e  39 n e  s o n t  p lu s  r e q u i s  à p e i n e  d e  n u l l i t é  d e  

l ’a c te  c o n s t i t u t i f ,  e t  q u e  la  s e u l e  s a n c t i o n  d e s  e x i g e n c e s  

f o r m u l é e s  p a r  c e t  a r t i c l e  c o n s i s t e  d a n s  la  r e s p o n s a 

b i l i t é  p e r s o n n e l l e  e t  s o l i d a i r e  d e s  f o n d a t e u r s  ( v o y .  

G u il l e r y , Commentaire législatif de la loi de 1886, 
2e p a r t i e ,  p .  3 ; E x p o s é  d e s  m o t i f s  d e  l a  p r o p o s i t i o n  d e  

l o i ,  m ê m e  o u v r a g e ,  2e p a r t i e ,  p .  36 ; D is c u s s i o n  à la  

C h a m b r e ,  d i s c o u r s  d e  M .D e V o l d e r , M in is t r e  d e  l a  j u s 

t i c e ,  e t  d e  M . W o e s t e , Revue des sociétés, 4892, p .  351 
e t  352. O b s e r v a t i o n s .  —  N a m u r , Supplément du Code 
de commerce belge révisé,  p .  38 e t  39. — Des sociétés 
commerciales en Belgique, p a r  J u l e s  G u il l e r y ,  Sup
plément, p .  252 e t  253);

A u  fond :

Attendu que le défendeur ne dénie pas être titulaire 
de trente actions représentant un capital de 15,000 fr., 
sur lequel il n’a versé que 4,000 francs quoique le 
capital ait été entièrement appelé;

P a r  ces m jtifs , le Tribunal condamne le défen
deur à payer à la demanderesse 11,000 francs, du chef 
de versements à effectuer sur appel de fonds, avec les 
intérêts judiciaires et les dépens, déclare le pré- 
sènt jugement, sauf quant aux dépens, exécutoire 
nonobstant appel, moyennant caution.
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Chronique de Paris

SUSPENSIONS D’AUDIENCE.

L e  b o n  j u g e . — « La règle était hier : L a L o i domine 
le Juge, instrument plus ou moins parfait, mais instru
ment. Elle sera demain, comme jadis à Rome, aux 
temps héroïques : « Tant vaut le Juge, tant vaut la loi. 
Ainsi seulement peut-elle être souple et humaine » ...
— « Il me semble, citoyens, que vous n’applaudissez 
pas. N’appréciez-vous pas ce progrès? » Silence dans 
la salle. Le publie paraît inquiet de voir ce progrès 
s’accomplir à l’heure où, peut-être, la politique aidant, 
le juge vaudra moins... Tout de même, si, pendant 
quelque temps encore, on maintenait sur le programme 
servir au lieu de se servir.

*
¥  ¥

Il n ’est pas d’erreur plus commune chez le jeune 
avocat que de prendre le magistrat pour un surhomme. 
L’heure sonne tôt ou tard, et plus tôt que plus tard, 
où il s’aperçoit qu’il n’est qu’un homme. L’habitude 
lui vient alors, née d’un peu de désillusion attristée 
qui se mêle au respect, de tirer parti de ses faiblesses. 
Volontiers il plaidait en droit; il raisonnera le plus 
souvent en fait; il aimait planer; le voilà qui, sauf 
exception, rase le sol; il faisait appel à l’idéal; le réel 
est désormais son dieu. On dira de lui désormais que 
son talent est m ûr ; c’est le plein été de sa carrière ; 
Ah ! combien plus le printemps avait de charmes !

★
* *

Est-il heureux? disait Mazarin avant de choisir un 
auxiliaire à qui confier une mission ou un emploi. Le 
fin matois savait bien que le bonheur est un brevet de 
bonheur. Est-il d’humeur égale? devrait être l ’un des 
renseignements à prendre par tout plaideur avant 
d ’arrêter le choix de son avocat. On ne se doute pas 
quel élément de succès constitue la bonne humeur. 
C’est pour le juge, avant la traversée, souvent longue 
et appréhendée, l’assurance que le baromètre étant au 
beau, le temps ne cessera pas d’être serein. Peut-être y 
aura-t-il des incidents; sous le ciel bleu, ils ne feront 
qu’égayer le voyage, et si un orage éclate, derrière les 
gros nuages on sentira le soleil là tout près, si dis
posé à tout sécher de ses rayons bienfaisants... C’est 
l’impression qu’on éprouve en s’embarquant avec 
M e Lajoie. Les Petits-bouticns — la carte n’en 
existe pas qu’à Lilliput — font volontiers à son propos 
moue dédaigneuse. Il est vulgaire et prend les choses 
par le gro's bout. Il est vrai : aucun raffinement, ni de 
pensée, ni d ’expression; nul dilettantism e; de
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névrose aucune trace ; de pose pas davantage. S’il y a 
une affectation elle est de laisser aller. Pour qui la 
plaidoirie est un art, il y a des réserves à faire. Mais 
M. Lajoie est si bon enfant que, naturellement, on le 
suit où il vous entraîne. C’est là son but, et il l’atteint. 
Comment un homme qui s’en fait si peu accroire à 
lui-même, en ferait-il accroire aux autres ! On ne se 
méfie pas; pourtant l’on chemine avec lu i; le gîte 
qu’il propose, en arrivant à l’étape, doit être le bon. 
N’est-il pas tentant de s’y arrêter? On s’y arrête et le 
gai compagnon triomphe. La satisfaction qu’il en 
éprouve n’est d’ailleurs pas p lus apparente que ne fut 
visible son effort. N’était-ce pas tout naturel? La bonne 
humeur le conduit au succès; le succès entretient sa 
bonne humeur. Cercle joyeux dans lequel le tout est 
d ’entrer. Le nom de Me Lajoie l’y prédestinait-il? En 
tout cas il y est. Heureux homme, il n ’en sortira 
plus.

M9 A u c l a ir .

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Ni méchamment ni dans l’intention de nuire, ainsi 
que l’exigerait la loi pénale, nous avions érigé, au seuil 
de notre dernière chronique, un point d ’interrogation 
relatif à la fête de rentrée de la Conférence.

Le voile vient de se déchirer et, dans l’éblouissante 
mais judiciaire luminosité des apothéoses, le pro
gramme de la commission vient de nous être révélé. 
Nos lecteurs pourraient mal supporter l’éclat de cette 
révélation. Aussi nous bornerons-nous à de timides 
indications, les organisateurs de la cérémonie nous 
ayant demandé de garder un relatif secret afin de ne 
pas dévirginiser leur projet...

Que les statutistes de la Conférence se réjouissent. 
L’article 4 sera respecté. Nous appliquerons en com
mun cet article 4 dans un local idoine sous l’étincelle- 
ment des lustres et au cliquetis d ’une somptueuse 
vaisselle.

« Où vas-tu ce soir, mon ami ? Pourquoi ton habit? »
« Je vais à une importante réunion de la Conférence 

du Jeune Barreau discuter au sujet de l’application de 
l’article 4 des statuts. »

Fermez la parenthèse et les guillemets.
Il y aura donc un banquet; je ne parle que pour 

mémoire d ’un discours du président et d ’une harangue 
du Ministre ; ce sont les ordinaires hors-d’œuvre de ce 
genre de menus judiciaires.

Mais il y aura la surprise?
Quid ? *
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On ne peut pas le dire ! Mais peut-on à tout le moins 
laisser deviner?

On négocie à Paris; on cite des noms exquis, qui, 
que, don t...; on parle de tréteaux inédits sur lesquels 
se diraient ou se chanteraient des choses inédites... 
que l’on écouterait dans la fumée des cigares, des cor
dons rouges et autres cachets oranges.

Bref, ce sera très bien...
Un menu délicieux dû à un artiste de talent...
Et un tas de choses agréables qu’on ne peut pas 

révéler encore.
Allons, mes chers Confrères, inscrivez-vous pour la 

fête de rentrée, puisqu’on nous assure qu’elle sera 
très bien.

*
♦ *

SÉANCES JUDICIAIRES.

Les séances judiciaires de la Conférence ont repris 
avec entrain. Le rôle est surchargé et l’on s’en félicite. 
Chaque jeudi, M. Jehan apportera aux jeunes plai
deurs, comme l ’an passé, le secours de son expérience 
en matière de diction, et les anciens de l’Ordre y 
apporteront l’encouragement de leur présence. N’est-ce 
pas la meilleure façon pour la Conférence de mani
fester sa vitalité?

N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 29 septembre 1909 :
— Est nommé notaire à la résidence de Tintigny, 

M . L e f ê v u e  (A.), docteur en droit et candidat notaire 
à Tintigny, en remplacement de son père, démission
naire.

Par arrêté royal du 9 octobre 1909 :
—  E s t  d é s i g n é  p o u r  r e m p l i r  le s  f o n c t i o n s  d e  j u g e  

d ’i n s t r u c t i o n  p r è s  l e  t r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  

B r u x e l l e s ,  p e n d a n t  u n  t e r m e  d e  t r o i s  a n s ,  p r e n a n t  

c o u r s  le  15 o c t o b r e  1909, M . B a b u t d u  M a r è s , j u g e  à  

c e  t r i b u n a l .

P a r  a r r ê t é s  r o y a u x  d u  11 o c t o b r e  1909 :
—  Est désigné pour remplir les fonctions de juge 

d ’instruction près le tribunal de première de Bruxelles, 
pendant un nouveau terme de trois ans, prenant cours 
le 20 octobre 1909, M . D e l a r u w i è r e , juge à ce tri
bunal.

Est nommé :
— Juge de paix du canton d’Achel, M . S e i j e n s  (E.), 

avocat, juge suppléant au tribunal de première 
instance d’Anvers, en remplacement de M Gielen, 
décédé.

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712,1

VIENT IDE PABAITRB

LES DROITS INDIVIDUELS
DES

Actionnaires contre les Administrateurs
DES SO C IE T E S

PAR

L É O N  H E N N E B I C Q  >
A vocat à la  Cour d 'A ppel de Bruxelles

Un volume in-8° de 154 pages. — Prix : 3 fr. 50

Les Sociétés A nonym es B elges
DEVANT LA LOI FRANÇAISE

p a r  Léopold GOIRAND
a v o u é  a u  t r ib u n a l  d e  l a  s e in e

Les obligations des sociétés belges au regard des lois fiscales y sont traitées 
dans un chapitre spécial, notamment les impôts de timbre de transmission, sur le 
revenu; les formalités à remplir pour pouvoir faire des affaires en France; et la 
Jurisprudence la plus récente sur ces diverses questions. — P rix  : 2 francs.
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C O M M E N T A I R E
de la Itoi française sa? les Sociétés pat» actions

T r o i s  v o l u m e s .  — P r i x  : 26 francs.

R vendre d’occasion
B e l l e  c o l l e c t i o n  de s  P A N D E C T E S  
BELGES, 95 volumes dont 50 sont reliés, 
950 francs — S’adr, bureau du journal.

J. V anderm eulen
Costumier du Barreau et de la Magistrature 

au Palais de Justice de Bruxelles
T É L É P H O N E  N» 5 9 7

M M . les Avocats de province et les Docteurs en 
droit pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.
N . B. — J e a n  V a n d e r m e u le n  e s t  a u  v e s t ia ir e  to u s  

le s  jo u r s , d e  8  1 /2  à  3  1 /2  h e u r e s , d im a n c h e s  
e t  j o u r s  d e f ê te s  e x c e p té s .

BE LL AMY & BEYENS
Généalogistes

9, rue de l’Arbre, à  BR U X E LLE S

T é lé p h o n e  n° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Àndriveau et Schaeffer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

MM. B e lla m y  e t  B e y e n s  s ’o c c u p e n t  e x c lu s iv e m e n t  
e t  à  le u r s  r is q u e s  e t  p é r i l s  d e  la  r e c h e r c h e  d e s  h é r i
t ie r s  d a n s  l e s  s u c c e s s io n s  oü i l s  «on t in co n n u » .

Restaurant Nestor Sibille
RUE JOURDAN, 16 t é l é p h o n e

(PORTE LOUISE) 1 93 8

A D E U X  M IN U T E S  DU PALA IS  D E  JU ST IC E

P l a t s  d u  j o u r  e t  à  la  c a r t e .  ♦  M u n ich  
A l l e m a n d e .  ❖ P i l s n e r  U rq u e l l .  ♦  B i è r e s  
A n g la i s e s -  ♦  J e u  d e  q u i l l e s  a l l e m a n d .  ♦  
T i r  à  l a  c a r a b i n e .  #  B i l l a r d s .  ♦  V in s ,  

C h a m p a g n e s  ( m a r q u e ) .
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J u l e s  DE LE C O U R T
Premier Président de la Cour d’appel de Bruxelles

15* ÉDITION
M is e  à  j o u r  e n t iè r e m e n t

Un volume de 4534 pages, reliure plein cuir souple 
Prix : 1 0  francs.

BRU XELLE8 , IMP. V V t  l-tRD. LA R C ItR , 28-58, RUE D ES M IN IM ES.
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Aux nouveaux Abonnés
Le journal sera envoyé gratuite

ment, jusqu’au 31 décembre pro
chain, à toutes les personnes qui 
prendront un abonnement à, partir 
du 1er janvier 1910.

S O M M A I R E

L o m b r o s o .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e  :

B rux., 5 e ch., 7 févr. 1908. (Evaluation du 
litige. Action conjointe. Demande de dommages- 
intérêts comme conséquence d’un accident unique. 
Absence de détermination de la part réclamée par 
chaque demandeur. Pluralité de titres. Appel non 
recevable.)

Brux., l rech., 2 juin 1909. (Evaluation du 
litige. Action conjointe. Demande de dommages- 
intérêts comme conséquence d’un accident unique. 
Absence de détermination de la part réclamée par 
chaque demandeur. Unité de titre. Appel recevable.

Civ. Charieroi, l re ch., 19  juin 1909. 
(I. Saisie immobilière. Fol enchérisseur. Responsa
bilité. Action limitée au saisi et à ses créanciers.
II. Etendue de la garantie. Solvabilité et capacité 
civile du command. Situation à apprécier à l’époque 
de la déclaration de command. III. Société. Liqui-

I
 dateurs décédés. Liquidation non clôturée. Société 

représentée par les associés. IV. Demande nouvelle. 
Changement de qualité des parties. V. Subrogation 
Eléments constitutifs. Nécessité de l’intervention 
d’un tiers se substituant au créancier. Débiteur 
payant sa propre dette. Absence de subrogation. 
VI. Intervention. Modification au cours des plaidoi
ries. Recevabilité. Dispense du préliminaire de con
ciliation. Conditions de recevabilité. Intérêt direct 
ou indirect de l'intervenant.)

L a  M o r t  d u  p r o f e s s e u r  Ce s a r e  L o m b r o s o .

Co r r e s p o n d a n c e .

CüRIOSA.

N o m in a t io n s  e t  m u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  ju d i
c ia ir e .

F e u il l e t o n .

C H A M B R E  D E S  R E P R É S E N T A N T S

Séance du 6 mai 1909

P r o p o s i t io n  d e  lo i  p o r t a n t  o r g a n is a t io n  d 'a s i le s  
s p é c ia u x  p o u r  l’in te r n e m e n t  e t  le  t r a i t e m e n t  
d e s  a l ié n é s  d i t s  « c r im in e ls  » , d e s  a l i é n é s  d a n 
g e r e u x  e t  d e s  a lc o o l i s é s .

{Suite)

» Le projet de loi fournit au juge les indications 
qui le guideront dans cette appréciation. Il énumère 
les aberrations de l’intelligence et de la volonté qui 
caractérisent l’état mental des aliénés soumis, comme 
aliénés dangereux, au régime de l’asile spécial. L’énu- 
mération proposée par l'Académie royale de médecine 
est beaucoup plus large que celle du projet de loi ; les 
impulsions irrésistibles et violentes, les mœurs dépra
vées, les habitudes perverses, pour peu que la sûreté 
des autres malades et les égards qui leur sont dus 
puissent avoir à en souffrir, y sont, pour ttous les 
aliénés sans distinction, motifs d’internement dans un 
asile spécial.

» Les instincts homicides et le penchant au viol ou 
à l’incendie sont les seules impulsions irrésistibles et 
violentes que le projet de loi désigne comme étant 
caractéristiques de la folie dangereuse chez tous les 
aliénés. Pour les aliénés qui ont commis un acte qua-

LOMBROSO

Un des principaux fondateurs de l’anthro
pologie criminelle, César Lombroso, vient de 
mourir. Tout d ’abord professeur de psychia
trie à Paris, puis directeur de rétablissement 
d’aliénés de Pesaro, il professa finalement la 
psychiatrie et la médecine légale à l’Université 
de Turin.

Il en est de  l’œuvre de Lombroso comme de 
toutes celles qui, à un moment donné, revê
tirent une apparence révolutionnaire : atta
quées passionnément parce qu’elles troublent 
notre repos et notre quiétude, notre manière 
traditionnelle de penser et de vivre, elles 
finissent par s’incorporer tellement à nos idées, 
qu’elles paraissent l’évidence même et qu’il 
semble que les exposer devient superflu et 
même prétentieux.

Non pas que nous jugions comme dogmes 
intangibles toutes les théories lombrosiennes. 
Lombroso était un intuitif : r ien ne paraît, 
aujourd’hui encore, moins certain que l’exis
tence de son type du criminel-né. Mais toute 
la révolution qui s’est opérée dans ces derniers 
temps dans la science pénale relève de l’œuvre 
de Lombroso et de ses disciples. Et l’on songe 
peu aux attaques que le fondateur de l'école 
italienne eut à subir, en voyant aujourd’hui 
son œuvre consacrée par l’unanimité même 
des juristes.

Avant Lombroso, d’autres s’étaient déjà 
occupés de montrer l’influence des facteurs 
sociaux sur la criminalité, et avaient porté 
ainsi un premier coup à la théorie tradition-

lifié crime ou délit, et non pour les autres, le projet 
de loi déclare que des mœurs dépravées ou des habi
tudes perverses peuvent, sans qu’il y ait ni instincts 
homicides, ni penchant au viol ou à l’incendie, motiver 
l’internement dans un asile spécial. Aller au delà, ce 
serait donner à l’intervention gouvernementale, que la 
loi nouvelle est destinée à organiser, une extension 
qu’elle ne comporte pas.

» Il est naturel que l’Académie royale de médecine, 
dans sa sollicitude pour des malheureux au sujet 
desquels son unique préoccupation est de les secourir 
dans leur misère, songe à atténuer, autant que pos
sible, avec l’aide de la loi et du gouvernement, les 
inconvénients si pénibles des promiscuités de l’asile 
fermé. Le législateur, en la suivant sur ce terrain, se 
laisserait entraîner à prendre, en faveur des aliénés, 
des mesures qui ne sont pas réclamées par les intérêts 
publics auxquels le rôle du gouvernement est de pour
voir.

» L’internement des aliénés qui se trouvent sous le 
coup d’une condamnation aux travaux forcés, à la 
réclusion ou à l’emprisonnement correctionnel, corres
pond à la détention que le gouvernement est chargé 
de leur faire subir. Les mesures à prendre à l’égard 
des aliénés qui ont commis un acte qualifié crime ou 
délit se rattachent à l'administration de la justice et à 
la police générale. L’internement des aliénés qui sont 
en proie à la manie du meurtre, du viol ou de l’incen
die, intéresse la sûreté publique. Il est donc rationnel 
que le législateur édicté les dispositions qui sont for
mulées dans le projet de loi.

nelle de la responsabilité fondée sur le libre 
arbitre absolu. Et si certains ont cru devoir lui 
faire un grief d’avoir négligé l’étude de ce 
problème capital, il se défendit de ces r e 
proches en montrant l’importance des travaux 
consacrés à cetle question.

« L’on n ’écrit pas des livres pour démon
tre r  que le soleil nous éclaire. »

Se plaçant à un autre point de vue, pour 
aboutir aux mêmes conséquences, Lombroso 
se mit à examiner le criminel lui-même, pour 
déterminer sa responsabilité. Etudiant ses 
caractères anthropologiques distinctifs, il m on
tra l’influence prépondérante sur les détermi
nations du coupable, de l’hérédité, des tares, 
des maladies nerveuses, de la conformation 
physique, aboutissant ainsi à prouver que ces 
vices et ces tares rendent la responsabilité du 
criminel souvent illusoire, lorsqu’il n ’est pas 
évident qu ’elle n ’existe pas.

C’était bouleverser la science pénale. Jusque- 
là, libre arbitre absolu. Le délinquant et le 
criminel, ayant voulu le mal, doivent être 
punis par la société qui rend le mal pour le 
mal. C’est la peine du talion.

Après Lombroso, au contraire, le crime 
n ’est plus considéré en lui-même, mais on 
étudie le criminel; la peine ne doit plus être 
considérée comme un moyen de vengeance, 
mais comme un moyen de préservation ; elle 
ne sera plus fixée d’après la nature même du 
crime ou du délit, mais surtout d’après le 
degré de responsabilité du criminel. Quetelet 
avait dit : La société crée le coupable, Lom
broso ajouta : il est aussi une conséquence de 
son hérédité. Par lui on eut de la pitié, non 
plus de la haine.

Il faut donc préserver, et non plus punir. 
L’incorrigible sera mis définitivement à l ’écart, 
et ainsi empêché de nuire. L'aliéné ne con
naîtra plus le régime ordinaire de la prison, 
mais on créera pour lui les prisons-asiles. Les 
peines seront adoucies pour les récidivistes; la 
première condamnation sera une condamna
tion à l’amende, et non plus à l’emprisonne
ment Et surtout, frappons le mal dans sa 
source : les lois sur le divorce, sur le travail 
des enfants, sur l’action de l ’alcool, prévien
dront mieux l’adultère, le viol ou le meurtre 
que tout l’épouvantail de nos lois pénales.

Les lois suivent toujours de loin le progrès 
des idées, et il est rare que le droit écrit soit 
en harmonie avec la science juridique. En 
droit pénal, la constatation est flagrante. Mais 
l’application des textes se ressent des idées 
nouvelles, et l’œuvre du juge en est im pré
gnée. D’autre part, l’œuvre législative, quel
que lente qu’elle soit, finit par sc développer. 
En matière pénale, de multiples projets ont 
vu le jou r  et si peu ont eu la chance de la con
sécration définitive, au moins la constance 
avec laquelle on les rappelle et les défend fait 
espérer qu ’ils ne resteront pas enfouis à 
jamais dans les cartons ministériels.

Les œuvres protectrices de l ’enfance, les 
œuvres de patronage ont pris un essor consi
dérable, les écoles pour anormaux se fondent; 
l’initiative privée a créé à son tour des œuvres 
de protection intéressantes et utiles, en un 
mot, l ’idée de répression cède peu à peu 
devant cetle préservation sociale, chacun prend 
conscience que la société perd son droit au 
châtiment dès qu ’elle-même n ’a pas fait tout 
son devoir.

» Ce que l’Académie royale de médecine demande 
en plus, ne concerne que le repos moral des aliénés, 
leur bien-être et la moralité dans les asiles, et peut 
se réaliser sans que le gouvernement y prête un con
cours actif. L’ordre public j est intéressé, mais la 
police spéciale, qui est organisée par la loi sur le 
régime des aliénés, suffit à assurer, de ce côté, toutes 
les garanties nécessaires. C’est donc à juste titre que 
le gouvernement a restreint les dispositions formulées 
dans le projet de loi aux aliénés qui sont condamnés 
à la prison, aux aliénés qui ont commis, en état de 
démence, un acte qualifié crime ou délit, à ceux que 
leur démence pousse au meurtre, au viol ou à l’in
cendie.

» Les articles 2 à 6 du projet de loi règlent les 
formalités de l’internement de ces aliénés dans l’asile 
spécial.

» Les condamnés qui ne sont pas détenus sont 
admis dans l’asile spécial ainsi qu’il est prévu à l’ar
ticle 7 de la loi du 25 janvier 4874. Le § 2 de l’ar
ticle 2 du projet de loi remplace, en ce qui concerne 
les condamnés détenus, les dispositions de l’article 12 
de la ioi du 25 janvier 1874. Le transfèrement a lieu, 
de la prison à l’asile spécial, sur la réquisition de 
l’officier du ministère public près la Cour ou le tribu
nal qui a prononcé la condamnation.

» Le renvoi des poursuites, en matière criminelle 
ou correctionnelle, et l’acquittement, en matière cor
rectionnelle, font l’objet de décisions motivées; rien 
ne s’oppose donc, lorsqu’il s’agit d ’un aliéné reconnu 
irresponsable, à ce que la juridiction qui a instruit la

cause et qui a motivé sa décision en constatant l’alié
nation mentale statue sur l ’internement, sans désem
parer.

» Il en est autrement, lorsque l’acquittement a lieu 
en Cour d’assises. Le verdict du jury n’est pas motivé, 
et il ne peut appartenir à la Cour d ’en donner, par 
ordonnance, l’interprétation. Que l’exception de 
démence, invoquée par la défense, ait été repoussée 
ou qu’elle ait été accueillie par le ministère public, le 
verdict du jury n’en reste pas moins impénétrable 
sur ce point. U serait contraire aux convenances que 
la Cour, en présence du ministère public, qui a dû 
s’en expliquer dans le débat à l’audience, et du jury, 
qui a dû en délibérer et s’en inspirer pour son ver
dict, fut appelée à statuer, après l ’acquittement, sur la 
question de démence et se trouvât dans le cas de 
devoir opposer, à un verdict d ’acquittement, une 
ordonnance d’internement. Le projet de loi tourne cet 
écueil en renvoyant à la chambre du conseil du tribu
nal de première instance la décision relative à l’inter
nement et ne laissant à la Cour d ’assises que le soin 
de régler, en chambre du conseil, les préliminaires de 
cette décision.

» Les dispositions des articles 2, 3 et 4 du projet 
de loi, qui concernent les aliénés dits criminels et les 
aliénés dont l’internement peut, à raison des pour
suites dont ils ont été l ’objet, être ordonné par les 
chambres du conseil des Cours d ’appel et des tribunaux 
de première instance et les chambres des mises en 
accusation, se concilient avec les dispositions de l’a r 
ticle 7 de la loi du 25 janvier 1874. L’aliéné qui se
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A tort l’appelante soutient-elle que cette évaluation 
était superflue, la demande d’une somme d’argent 
formulée par un seul exploit par deux personnes 
distinctes devant, d ’après elle, être divisée également 
entre elles, en sorte que chacun des demandeurs a droit 
à la moitié de la somme réclamée ;

Il ne peut, en effet, en être ainsi lorsque l’obliga
tion du débiteur est, comme dans l’espèce, distincte 
vis-à-vis de chacun des demandeurs. Les effets en sont 
nécessairement différents. Comment, d’ailleurs, pour
rait-il être attribué la même somme à chacun des 
réclamants, l’intimé lui-même postulant des sommes 
différentes pour lui et pour son enfant?

Attendu que l’appelante soutient aussi que l’in
timé, bien qu’il ait déclaré agir tant en nom personnel 
que comme père et administrateur légal de son fils 
mineur, n ’a cependant postulé une condamnation de
30,000 francs contre l’appelante que ès-qualité (au 
singulier), cequi, d ’a près elle, impliquerait nécessaire
ment « qu’il demandait seulement au nom de son fils*»;

Mais attendu que cet argument est sans valeur, le 
mot ès signifiant en français en les et non en la, et le 
mot n’ayant pu être écrit au singulier que par suite 
d ’une faute d ’orthographe ;

D’ailleurs, jamais l’appelante n’a interprété, comme 
elle le fait aujourd’hui, la demande dirigée contre elle; 
les conclusions prises par elle, tant en première 
instance qu’en appel, ayant toujours reconnu à J’intimé 
la double qualité en laquelle il disait agir;

Attendu qu’il suit de ces considérations que, s’agis- 
sant dans l’espèce de demandes différentes, celles-ci 
ne pouvaient être soumises au juge d’appel que si 
elles avaient été évaluées conformément à l’article 33 
susvisé, et elles ne l’ont été. par aucune des parties;

Par suite, le jugement intervenu est en dernier 
ressort ;

P ar ces motifs, la Cour, entendu M. l’Avocat géné
ral P a u l  L e c l e r c q , en son avis conforme donné en 
l’audience publique rejetant toutes autres conclusions, 
d é c l a r e  l’appel non recevable; c o n d a m n e  l’appe
lante aux dépens d’appel.

Brux. ( l rech.), 2 juin 1909.
Prés. : M. J o u v e n e a u .

Plaid. : MMes Co n t y  (du Barreau de Charleroi) 
et Ma u r ic e  D e s p r e t .

(Veuve Cosse c. Société anonyme des Charbonnages du 
Gouffre.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — é v a l u a t io n  d u

LITIGE. — ACTION CONJOINTE. —  DEMANDE DE DOM 

MAGES INTÉRÊTS COMME CONSÉQUENCE D’UN ACCIDENT 

UNIQUE. —  ARSENCE DE DÉTERMINATION DE LA PART 

RÉCLAMÉE PAR CHAQUE DEMANDEUR. -  UNITÉ DE 

TITRE. APPEL RECEVABLE.

Les réclamations introdîiites par plusieurs personnes 
en réparation du préjudice résulté pour chacune 
d'elles d'un fait unique, résulte d'une même cause, si 
le fait dommageable lèse un droit commun à tous 
les demandeurs, identique chez chacun d'eux.

L'existence d'un père de famille et l'intégralité de sa 
capacité au truvail font l'objet, non seulement du 
droit personnel du père, mais d'un droit égal que la 
loi garantit à sa femme et à ses enfants.

L'action en responsabilité qu’aurait pu intenter le père, 
victime d'un accident, celles intentées par sa femme j  
et par ses enfants, résultent toutes de la lésion d'un 
droit ayant pour chacun d'eux le même objet ; elles 
résultent aussi des mêmes faits, cette double identité 
du fait et du droit lésé implique celle du litre.

L'appel du jugement est recevable, même à défaut 
d'évaluation de la part revenant à chaque demandeur 
dans l'indemnité réclamée.

Attendu qu’agissant tant en nom personnel qu’en
qualité de tutrice de ses enfants mineurs, l’appelante
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soutient que la mort d ’Edmond Cosse, leur mari et 
père respectif, est imputable à la faute de l’intimée et 
lui réclame, de ce chef, une somme globale de
40,000 francs;

Attendu qu’en première instance, la part réclamée 
dans ce total pour chacun des appelants était restée 
indéterminée;

Qu’il échet donc de vérifier la recevabilité de l’appel 
et de rechercher si les appelants agissent en vertu du 
même titre, au sens de l ’article 25 de la loi sur la com
pétence ;

Attendu qu’il importe peu que le préjudice subi soit 
personnel à chacun des préjudiciés ; que le dommage 
est de l’essence des obligations nées de quasi-délits 
parce que sa réparation est le seul objet de ces obli
gations; mais qu’il n ’en est pas le titre ou la cause; 
qu’il est le résultat du fait dommageable et que même 
ce fait, s’il était dépourvu de tout autre caractère juri
dique, ne saurait donner naissance à une obligation ;

Attendu qu’aux termes de l’article 1382 C. civ., 
l’auteur d ’un fait dommageable est tenu à réparation 
si le fait constitue une faute, c’est-à-dire s’il lèse un 
droit que la loi garantit au préjudicié ; que dans les 
obligations nées de délits ou de quasi-délits, le titre 
du prétendu créancier est donc le droit lésé par le fait 
d ’un tiers :

Attendu que les réclamations introduites par plu
sieurs personnes en réparation du préjudice résulté 
pour chacune d’elles d ’un fait unique, ne résulteront 
pas d ’un même titre si le droit lésé dans le chef de 
chacun des réclamants est distinct ;

Qu’il en est ainsi notamment dans l ’hypothèse d’im
putations faites à plusieurs personnes ou de blessures 
corporelles occasionnées à plusieurs victimes d’un 
même accident ;

Qu’en effet, le droit lésé dans le chef de chacun des 
plaignants a un objet différent : son intégt alité 
physique ou morale;

Attendu que de pareilles réclamations résultant, au 
contraire, d ’une même cause, si le fait dommageable 
lèse un droit commun à tous les demandeurs, iden
tique chez chacun d’eux;

Que tel est le cas de copropriétaires poursuivant 
l’obtention d’une indemnité pour la perte de la chose 
indivise, et que tel est aussi le cas de l’espèce;

Qu’en effet, l’existence du père de famille et l’inté
gralité de sa capacité au travail font l’objet, non seule
ment du droit personnel du père, mais d’un droit 
égal que la loi garantit â sa femme et à ses enfants ;

Que l ’action en responsabilité qu’aurait pu intenter 
Cosse, celles intentées par sa femme et par ses enfants 
résultent donc toutes de la lésion d ’un droit ayant 
pour chacun d’eux le même objet; qu’elles résultent 
aussi des mêmes faits, et que cette double identité du 
fait et du droit lésé implique celle du titre ;

A u  fond  :

P ar ces motifs, la Cour, ouï en audience publique 
M. P h o l ie n ,  Premier Avocat général et de son avis, 
r e ç o i t  l’appel, et avant de faire droit au fond.

Civ. Charleroi ( lre ch.), 19 juin 1909.
Prés. : M. G i l l i e a u x .

Plaid. : MMe» E d m . Va n  B a s t e l a e r  c. H e n r i  F e l d m a n n .

^  (Greffe et Soupart c. Heuze et Bayet.)

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT CIVIL.—
SAISIE IMMOBILIÈRE. —  FOL ENCHÉRISSEUR. — RESPON

SABILITÉ. —  ACTION LIMITÉE AU SAISI ET A SES CRÉAN

CIERS. — II. ÉTENDUE DE LA GARANTIE. — SOLVABILITÉ 

ET CAPACITÉ CIVILE DU COMMAND. —  SITUATION A

a p p r é c i e r  a  l ’é p o q u e  d e  l a  d é c l a r a t io n  d e  c o m -

MAND.

I I .  DROIT COMMERCIAL. — s o c ié t é . — l iq u id a t e u r s

DÉCÉDÉS. —  LIQUIDATION NON CLÔTURÉE. —  SOCIÉTÉ 

REPRÉSENTÉE PAR LES ASSOCIÉS.
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En constatant ces progrès, il est juste de 
rappeler la mémoire d’un de ceux qui ont le 
plus contribué à les réaliser; ce sera l’éternel 
honneur de Lombroso d’avoir consacré sa vie 
à faire entrer dans le Droit plus de Justice et 
de Bonté.
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Brux. (5« ch.), 7 févr. 1908 (1).
P ré s . : M . F a i d e r .

P la id . : M M es Ma u r ic e  De s p r e t  c . Ch . G h e u d e .

(.Société anonyme des Charbonnages du Gouffre 
c . H ubeau q. q.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — é v a l u a t io n  d u

LITIGE. —  ACTION CONJOINTE. —  DEMANDE DE DOM

MAGES-INTÉRÊTS COMME CONSÉQUENCE D'UN ACCIDENT 

UNIQUE. — ARSENCE DE DÉTERMINATION DE LA PART 

RÉCLAMÉE PAR CHAQUE DEMANDEUR. —  PLURALITÉ DE 

TITRES. —  APPEL NON RECEVARLE.

L'action en dommages-intérêts intentée par un indi
vidu, agissant tant en nom personnel que comme 
père et administrateur légal des biens de son fils 
mineur, en réparation du préjudice causé par un 
accident dont ce dernier a été la victime, sans déter
miner quelle part doit être attribuée au père et 
au fils, dans le montant des dommages-intérêts 
réclamés comprend, en réalité, deux actions; si 
elles sont, à la vérité, basées sur un même fait ju r i
dique, elles ne procèdent pas du même iitre, l'intérêt 
de chacun des demandeurs étant la conséquence du 
préjudice souffert par chacun d’eux, et devant être 
apprécié différemment à leur égard.

Les deux actions doivent être évaluées séparément, con
formément à l'article 33 de la loi du 25 août 1876 , 
pour que la demande puisse être sujette à appel.

On ne peut soutenir que la demande d'une somme 
d'argent formulée par un seul exploit par deux per
sonnes distinctes doit être divisée également entre 
elles, en sorte que chacun des demandeurs a droit à 
la moitié de la somme réclamée, lorsque l'obligation 
du demandeur est distincte vis-à-vis de chacun des 
demandeurs.

Sur la recevabilité de i  appel :
A ttendu q u e , p ar e x p lo it d ’ass ig n a tio n  en  d a te  du

5 d écem b re  4905, l’in tim é , a g is sa n t ta n t en  nom  per
so n n e l qu e  com m e père  e t a d m in is tra te u r  légal des 
b ien s  de son  fils m in e u r , a a ss ig n é  la d é fe n d e re sse , 

a u jo u rd ’h u i ap p e lan te , à l ’effet d e  s’e n te n d re  co n 
d a m n e r  à lu i p ayer, e s -q u a lité , la  som m e de 30,000 f r. 
p o u r  le p ré ju d ice  causé  p a r  l’acc id en t d o n t son  fils 
ava it é té  la v ic tim e, sa n s d é te rm in e r  tou tefo is quelle  
p a r t  devait ê tre  a ttr ib u é e  à H ubeau p ère  e t à H ubeau 
fils , d a n s  le m o n ta n t d es  d o m m ag es-in té rê ts  ré c la m é s ;

Que, d an s  ses p rem iè res  co n c lu s io n s, en  date  d u  
26 d écem b re  1906, le d e m a n d e u r  a re p ro d u it te x tu e l
le m e n t les te rm es d e  cet ex p lo it, sa n s s’ex p liq u e r  
d av an tag e  su r  le  m o n tan t d e  la co n d am n a tio n  p o s 
tu lé e , ta n t p o u r  lu i qu e  p o u r son fils;

A ttendu  qu e  la d e m an d e  ainsi fo rm u lée  c o m p ren d , 
en  réa lité , d eu x  ac tio n s q u i, si e lles so n t, à la vérité , 
b asées s u r  un  m êm e fa it ju r id iq u e , ne p ro cèd en t 
pas du  m êm e titre , l’in té rê t de ch acu n  d es  d e m a n 
d e u rs  é ta n t la co n séq u en ce  du  p ré ju d ic e  souffert par 
chacu n  d ’eu x  e t d e v a n t, p a r  co n séq u en t, ê tre  ap p réc ié  
d ifférem m ent à le u r  é g a rd  ;

Q u’il s ’e n su it qu e  les  deu x  ac tio n s d ev a ien t ê tre  
évaluées sé p a ré m e n t, con fo rm ém en t à l ’a r tic le  33 de 
la  loi d u  25 m ars 1876, p o u r qu e  la  d e m an d e  p û t 
ê tre  su je tte  à ap p e l ;

(4) Conf. J. T., 1909, col. 161, 461, 599. Voir J. T., col. 33, 
l’indication de la jurisprudence dans l’un et l’autre sens.

trouve sous le coup d’une condamnation à l’emprison
nement et qui a été laissé en liberté est admis dans 
l’asile spécial, soit en exécution d’un ordre d’écrou, 
soit, conformément à l’article 7 de la loi du 25 jan
vier 1874, en vertu d’un arrêté de collocation ou sur 
une demande d’admission; le transfèrement à l’asile 
spécial serait immédiatement requis par le ministère 
public, si l’aliéné était abusivement admis dans un 
asile ordinaire. L’aliéné relaxé ou acquitté comme 
irresponsable, dont la juridiction répressive n ’a pas 
ordonné l’internement, sera admis dans un asile ordi
naire, en vertu d’un arrêté de collocation ou sur une 
demande d’admission, conformément aux nos 1°, 2°, 
3°, 5° et 6° de l’article 7 de la loi du 25 janvier 1874.

» L’article 6 du projet de loi s’occupe des aliénés 
dangereux qui, n’appartenant pas, d’ailleurs, à la cuté 
gorie des aliénés dits criminels, ne se trouvent pas 
dans la situation prévue par les articles 3 et 4 ou 
ont été soit relaxés, soit acquittés, sans que la ju ri
diction répressive ait ordonné l’internement dans 
l’asile spécial. L’initiative, ici, est laissée aux per
sonnes et aux autorités que les n08 1°, 2°, 3°, 5° 
et 6° de l’article 7 de la loi du 25 janvier 1874 dési
gnent, et l’admission dans un ’asile ordinaire précède 
toujours l’internement dans l ’asile spécial. Le trans
fèrement à l’asile spécial a lieu en vertu d’une déci
sion du Ministre de la justice.Cette décision n’inter
vient jamais qu'après que l’état mental de l’aliéné 
ait été suffisamment observé dans l’asile ordinaire.

» Le projet de loi ne pouvait pas en disposer ainsi 
sans prescrire, en même temps, des mesures destinées

à parer, autant que possible, aux inconvénients du 
séjour des aliénés dangereux dans les asiles ordi
naires pendant la période d’observation. Le certificat 
médical dont la production est exigée par l’article 8 de 
la loi du 25 janvier 1874 sera désormais inopérant, 
aux termes de l’article 8 du projet de loi, s’il ne ren
ferme une déclaration précise au sujet des instincts 
homicides et du penchant au viol ou à l’incendie et 
l’aliéné que le certificat médical signalera comme 
dangereux sera placé dans un quartier d ’isolement. Il 
en sera de même de l’aliéné dont l’admission aurait 
lieu, en vertu du n° 1° de l’article 7 de la loi du
25 janvier 1874, sans production de certificat médical.

» A quelque catégorie que les aliénés appartiennent, 
les formalités auxquelles le projet de loi assujettit 
leur internement dans l’asile spécial offrent, sous le 
contrôle des tribunaux, tel que l’article 10 l’établit, les 
garanties les plus sérieuses. Le projet de loi renforce, 
à l’entrée de l’asile spécial, les précautions contre 
l’abus de l’internement ; des précautions non moins 
sûres doivent être prises, à la sortie de l ’asile spécial, 
dans l’intérêt de la sécurité publique. Les articles 7, 8 
et 9 du projet de loi y pourvoient.

» L’internement pour cause d ’instincts homicides ou 
de penchant au viol ou à l’incendie fait peser sur 
l’aliéné une présomption de nocuité qui persiste, 
quelle que soit la marche de la maladie mentale, ju s
qu’à constatation de la guérison définitive. L’article 9 
du projet de loi détermine les conditions auxquelles 
cette constatation est subordonnée; il exige, dans la 
déclaration du médecin de l’asile, la mention textuelle

que la guérison doit être considérée comme définitive 
et il réserve au comité d ’inspection et de surveillance 
de l’asile la décision quant à la mise en liberté.

» Ces dispositions s’appliquent aux aliénés dont le 
transfèrement a eu lieu, en exécution de l’article 6 du 
projet de loi, d’un asile ordinaire à l’asile spécial et à 
ceux dont l’internement dans l’asile spécial a été 
ordonné, en vertu de l’article 3 ou de l’article 4 du 
projet de loi, par la chambre du conseil d’une Cour 
d’appel ou d’un tribunal de première instance ou une 
chambre des mises en accusation, avec mention spé
ciale, au vœu de l ’article 5, des instincts homicides 
ou du penchant au viol ou à l’incendie.

» Les aliénés relaxés des poursuites ou acquittés, 
alors même que leur internement dans un asile spécial 
a été ordonné, en vertu de l’article 3 ou de l'article 4 
du projet de loi, sans qu’ils eussent manifesté des 
instincts homicides ou le penchant au viol ou à l’in
cendie ne sortent de cet asile qu’après guérison. Les 
mœurs dépravées ou les habitudes perverses qui, 
dans ce cas, les ont fait considérer comme dangereux 
procèdent de leurs antécédents, autant que de l’affec
tion cérébrale dont ils souffrent, et le motif de leur 
internement dans un asile spécial subsiste jusqu’à 
leur guérison. Le projet de loi ne prévoit pas, pour 
eux, le transfèrement dans un asile ordinaire; mais 
ils sont mis en liberté, dans les formes tracées par 
l’article 13 de la loi du 25 janvier 1874, lorsque le 
médecin, en les déclarant guéris, atteste qu’à aucune 
époque il n ’a constaté, chez eux; ni instincts homi
cides, ni penchant au viol ou à l’incendie. A défaut de
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IV. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — d em ande  n o u 

v e l l e . —  CHANGEMENT DE QUALITÉ DES PARTIES.

V. DROIT CIVIL. — SUBROGATION. —  ÉLÉMENTS CON

STITUTIFS.—  NÉCESSITÉ DE L’iNTERVENTION D’UN TIERS 

SE SUBSTITUANT AU CRÉANCIER. —  DÉBITEUR PAYANT 

SA PROPRE DETTE. —  ABSENCE DE SUBROGATION.

VI. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — in t e r v e n t io n .

—  MODIFICATION AU COURS DES PLAIDOIRIES. —  RECE- 

VARILI1Ê. —  DISPENSE DU PRÉLIMINAIRE DE CONCILIA

TION. —  CONDITIONS DE RECEVABILITÉ. —  INTÉRÊT 

DIRECT OU INDIRECT DE L’INTERVENANT.

I. L'action contre le fol enchérisseur, ouverte par l'ar
ticle 79 de la loi du 15 août 1854, appartient exclu
sivement au saisi et à ses créanciers ; ce n'est que 
vis-à-vis de ces mêmes personnes que le commandé 
est garant de la solvabilité et de la capacité civile du 
command.

II. S i, aux termes de l'art. 47, § 3, de la loi de 1854, 
l'adjudicataire est garant de la solvabilité et de la 
capacité civile de son command, cette garantie se 
réduit à la situation existante lors de la déclaration 
de command .

III. Lorsque les liquidateurs d'une société sont décédés 
et que la liquidation n’a pas été clôturée par applica
tion de l’art. 113 de la loi sur les sociétés commer
ciales, la société est représentée par les associés qui, à 
défaut de liquidateurs, sont considérés comme tels.

IV. L e  changement de qualité des parties constitue une 
demande nouvelle ; c'est un nouveau titre qui est mis 
en contestation et non un moyen norveau.

V. L a  subrogation est une fiction juridique par suite de 
laquelle une créance payée avec des deniers fournis 
par un tiers et, par conséquent, éteinte par rapport 
au créancier, est réputée subsister avec tous ses acces
soires au profit de ce tiers, afin d'assurer l'efficacité 
de son recours pour le remboursement des fonds qu'il 
a versés; cette fiction suppose nécessairement l'in ter
vention d'un tiers se substituant au créancier p rim itif 
et permettant ainsi à la créance éteinte, par rapport 
à ce créancier seulement, de subsister vis-à-vis du 
créancier nouveau ; cette fiction ne peut s'étendre au 
cas où c’est le débiteur lui-même qui paie sa propre 
dette, ce paiement ayant pour effet d'éteindre com
plètement et de faire disparaître cette créance qui, 
dès lors, ne peut plus donner lieu à subrogation.

VI. L ’intervention notifiée, même au cours des plai
doiries, ne peut être déclarée tardive; l'intervention 
autorisée par Les art. 339 et s. C. proc. civ. est 
dispensée du préliminaire de conciliation ; elle est 
recevable toutes les fois que l'intervention a un intérêt 
direct ou indirect à l'exercice ou au résultat de la 
contestation.

Attendu que l’action est basée sur ce que le défen
deur Heuze ayant été déclaré adjudicataire de certains 
biens situés à Dampremy et Lodelinsart par procès- 
verbal des 6 et 27 février 1889, du notaire Lyon, 
pour le prix de 7,000 francs, usa, le 27 février 1889, de 
la faculté de déclarer command que lui donnait le cahier 
des charges de la vente et déclara acquérir pour le 
défendeur Joseph Bayet; sur ce que, ce dernier n ’ayant 
pas payé le prix, une revente sur folle enchère eut 
lieu et le bien ne fut plus adjugé que pour 3,200 francs 
à Modeste Beger de Dampremy, par procès-verbal 
des 26 septembre et 22 octobre 1890; sur ce que Bayet 
restant tenu et, partant, débiteur de la différence 
entre les deux prix de vente, Auguste Heuze est 
garant de la solvabilité dudit Bayet, conformément à 
l’article 47, § 3, de la loi du 19 août 1854;

Attendu qu’il échet de rappeler que les biens 
vendus à Bayet étaient la propriété de la société en nom 
collectif L.-M. Greffe « t Ci8 à laquelle ils avaient été 
apportés dans l’acte constitutif de ladite société, 
avenu par devant Me Deglimes, notaire à Marchienne- 
au-Pont, le 5 avril 1869, lequel acte est produit en 
expédition régulière;

Attendu que les biens furent saisis à charge de

cette attestation, leur élargissement pour cause de 
guérison ne peut, aux termes de l'article 8 du projet 
de loi, avoir lieu que dans les conditions déterminées 
par l ’article 7.

» La règle est la même pour les aliénés dits crim i
nels qui ont purgé leur condamnation. Ils sont mis en 
liberté conformément à l’article 13 de la loi du 25 jan
vier 1874 ou conformément à l’article 7 du projet de 
loi, selon que le médecin de l’asile délivre ou non le 
certificat négatif qui dispense des exigences rigou
reuses de l’article 7 du projet de loi. Ces précautions 
se justifient, à leur égard, par le caractère suspect 
qu’il est prudent d ’attribuer,'en général, à l’aliénation 
mentale qui se déclare chez les condamnés, mais il ne 
s’agit que d’une présomption à écarter. La condam
nation purgée, l’unique motif de l’internement dans 
l’asile spécial a disparu, il reste seulement à vérifier 
si la nature de sa démence ne place pas, dans la 
catégorie des aliénés dangereux, l’aliéné qui a cessé 
d ’appartenir à la catégorie des aliénés dits criminels. 
Il se peut que sa démence n’ait jamais offert la com
plication des instincts homicides, du penchant au viol 
ou à l’incendie, ni même celle des mœurs dépravées 
ou des habitudes perverses. Aussi le projet de loi 
admet-il, pour les aliénés dits criminels qui ont purgé 
leur condamnation, le transfèrement dans un asile 
ordinaire. Il est autorisé, en vertu de l’article 9, par 
le Ministre de la justice, sur le vu d’un rapport du 
médecin de l’asile attestant qu’à aucune époque il n ’a 
constaté, chez l’aliéné, ni inslints homicides, ni pen
chant au viol bu à l’incendie, ni mœurs dépravées ou



JOURNAL DES TRIBUNAUX 1909 — N* 2350

1 0 2 5

ladite société par la Banque de Charieroi et que, 
par procès-verbal dressé par les notaires Quenne et 
Vandam, les 7 octobre et 4 novembre 1879, ils furent 
adjugés àMme Rosalie Francq, veuve Marion, laquelle 
déclara command au profit de Marcel Greffe;

Attendu que ledit Marcel Greffe n ’ayant pas satis
fait aux clauses de l ’adjudication et n ’ayant pas payé 
au sieur Soupart le montant de son bordereau de 
collocation lui délivré en sa qualité de créancier hypo
thécaire, sous la date du 4 février 1882, es biens furent 
de nouveau mis en vente et adjugés, comme il a été 
dit ci-dessus, à Joseph Bayet, par procès-verbal de 
Me Lyon ;

Attendu que l’action ouverte par l ’article 79 de la 
loi du 15 août 1854 appartient exclusivement au saisi 
et à ses créanciers; que ce n ’est que vis-à-vis de ces 
mêmes personnes que le commandé Heuze est garant 
de la solvabilité et de la capacité civile de Bayet;

Attendu que le défendeur Heuze soutient que les 
demandeurs ne sont ni le saisi ou ses représentants ni 
les créanciers du saisi et que, partant, leur action 
n’est pas recevable;

Sur la recevabilité ;
E n  ce qui concerne les consorts Greffe :
Attendu qu’il n’est pas douteux qu’en l’exploit 

introductif d ’instance, les consorts Greffe n ’ont agi 
qu’en leur nom personnel en se prétendant proprié
taires saisis ou représentants de ceux-ci;

Qu’ils n ’agissaient ni comme représentant la société 
en nom collectif L. M. Greffe et Cie ni comme subrogés 
aux droits de certains créanciers qu’ils avaient payés;

Que la prétention d’agir en ces qualités n ’a été 
émise par eux qu’après que le défendeur Heuze eut 
dénié leur droit au prix de l’immeuble, parce qu’il 
appartenait à la société L.-M. Greffe et Cie; que bien 
plus, en se prétendant aux droits de cette société, ils 
déclaraient que celle-ci n ’existait plus depuis plus de 
trente ans ; que cela suffit à démontrer qu’ils ne peuvent 
prétendre avoir agi comme représentant la société 
dont il s’agit;

Attendu qu’en tant qu’intentée en leur nom per
sonnel et comme propriétaires de l’immeuble, l’action 
intentée par les consorts Greffe n’est pas recevable; 
qu’il n’ont aucun droit personnel en la cause; que le 
fait, que les poursuites dirigées contre la société 
L.-M. Greffe et Cle ont été également dirigées nomina
tivement contre les consorts Greffe, n ’établit nullement 
leur propriété sur l’immeuble dont s’agit ;

Attendu que cet immeuble était la propriété de la 
société L.-M. Greffe et Cie par suite d’apport, ainsi qu’il 
conste de l’acte prévanté de Me Deglimes, en date du
5 avril 1869 ; que c’est donc à cette société qu’après 
les créanciers est ouverte l’action de l’article 79 de la 
de 1854;

Attendu que la société L.-M. Greffe et Cie est en 
liquidation; que les sociétés commerciales sont cen
sées subsister pour leur liquidation ; qu’il est constant 
que les liquidateurs de ladite société sont décédés; 
que, d ’autre part, la liquidation n ’a pas été clôtu
rée; que, dès lors, par application de l ’article 113 de 
la loi sur les sociétés commerciales, la société est 
représentée par les associés qui, à défaut de liquida
teurs, sont considérés comme tels ;

Attendu que les consorts Greffe, ainsi qu’il a été dit, 
ayant, en la présente instance, agi uniquement comme 
propriétaires, ne sont pas recevables à agir comme 
représentant la société L.-M. Greffe et Cie;

Qu’en effet, le changement de qualité des parties 
constitue une demande nouvelle, car c’est un nouveau 
titre qui est mis en contestation et non un moyen 
nouveau (P a n d . B., v° Demande nouvelle (M at. civ.), 
n<> 57);

Attendu que pour les mêmes motifs les consorts 
Greffe ne sont pas non plus recevables à agir comme 
subrogés dans les droits de certains créanciers 
(Nonon, Bastin, Squiffler et partiellement Soupart), 
qu’ils auraient payés de leurs deniers ;

habitudes perverses qui le rendent dangereux pour les 
autres malades.

» La science médicale, dans les constatations aux
quelles le projet de loi subordonne l’élargissement des 
aliénés placés sous le régime de l’asile spécial, n’est 
pas infaillible et ne peut jamais répondre absolument 
de l’avenir. Le projet de loi devait donc tenir compte 
de l’éventualité des rechutes. L’article 12 prescrit pour 
cette éventualité, à quelque époque que la rechute se 
produise, la réintégration dans l’asile spécial.

» Si, cependant, l’état du malade exigeait l’interne
ment immédiat et que l ’asile spécial ne fût pas l’asile 
le plus proche, la dérogation à l’article 12 serait per
mise, à charge d’en aviser sur-le-champ le Ministre de 
la justice.

» Les pénalités qui sanctionnent les dispositions de 
l’article 12, de même que celles qui sont prononcées 
par l’article 6, sont en rapport avec les dispositions de 
l’article 38 de la loi du 25 janvier 1874.

» L’institution nouvelle que le projet de loi organise,
il convient d ’en faire l’observation en terminant cet 
exposé, ne sera pas autre chose qu’un établissement 
approprié au traitement des aliénés qu’il recevra. La 
séquestration de ces aliénés dans les asiles ordinaires 
nécessite l’emploi de moyens de contrainte qui nuisent 
à leur traitement et qui offensent les sentiments d’hu
manité. L’asile spécial y suppléera, dans une large 
mesure, par des installations qui permettront de mieux 
concilier les précautions réclamées par la situation 
légale ou par l’état mental des malades avec tous les 
ménagements dus à leur infirmité.
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Attendu, au surplus, que ces créanciers étaient des 
créanciers personnels des consorts Greffe; que ceux-ci 
ont donc acquitté leur dette personnelle et directe et 
éteint par ce paiement leur obligation propre et prin
cipale, ce qui est exclusif de subrogation (art. 1291, 
C. civ.);

Attendu, en effet, que la subrogation est une fiction 
juridique par suite de laquelle une créance payée avec 
des deniers fournis par un tiers et, par conséquent, 
éteinte par rapport au créancier, est réputée subsister 
avec tous ses accessoires au profit de ce tiers, afin 
d’assurer l’efficacité de son recours pour le rembour
sement des fonds qu’il a versés (B a u d r y , Précis de 
droit civil, t. II, n° 1041);

Attendu qu’il s’ensuit que cette fiction suppose 
nécessairement l ’intervention d’un tiers se substituant 
au créancier primitif et permettant ainsi à la créance 
éteinte, par rapport à ce créancier seulement, de sub
sister vis-à vis du créancier nouveau.

Attendu que cette fiction ne peut s’étendre au cas 
où c’est le débiteur lui-même qui paie sa propre dette, 
ce paiement ayant pour effet d ’éteindre complètement 
et de faire disparaître cette créance qui, dès lors, ne 
peut plus donner lieu à subrogation;

S u r  l'intervention des consorts Greffe agissant 
comme représentant la société en nom collectif en 
liquidation L.-M. Greffe et Cie :

Attendu que l’intervention notifiée, même au cours 
des plaidoiries, ne peut être déclarée tardive (Brux.,
12 janv. 1888, P as., 1890, II, 30);

Attendu que, dans l’espèce, l’intervention ne pourra 
retarder le jugement de la cause principale ;

A tte n d u  q u e  l ’i n t e r v e n t i o n  a u t o r i s é e  p a r  le s  a r t i 

c l e s  339 e t  s u iv a n t s  C. p r o c .  c i v .  e s t  d i s p e n s é e  d u  p r é 

l i m i n a i r e  d e  c o n c i l i a t i o n  e t  a  p o u r  b u t  d e  r é d u i r e  le  

n o m b r e  d e  p r o c è s  e n  p e r m e t t a n t  d e  t e r m i n e r  d e u x  

p r o c è s  p a r  u n e  s e u le  p r o c é d u r e  e t  d a n s  u n  s e u l  j u g e 

m e n t  ( B o it a r d , t .  I I ,  p .  7 ) ;

Que l’intervention est recevable toutes les fois que 
l’intervenant a un intérêt direct ou indirect à l’exercice 
ou au résultat de la contestation (B o it a r d , t. II, p. 8);

Attendu que la société L.-M. Greffe et Cie a un 
intérêt incontestable à débattre les moyens présentés 
par le défendeur Heuze et à veiller à ce que, le cas 
échéant, les condamnations qui pourraient intervenir à 
charge des défendeurs soient prononcées au profit de 
ceux qui y ont droit;

Attendu que les consorts Greffe, agissant comme 
représentant la société L.-M. Greffe et Cle, sont donc 
recevables en leur intervention ;

E n  ce qui concerne Soupart :

Attendu que Soupart était incontestablement inscrit 
sur le bien saisi à charge de la société L.-M. Greffe 
et Cie et adjugé à Bayet;

Qu’en effet, il produit en expédition régulière un 
acte enregistré du 22 décembre 1868, avenu Me Van- 
dam, contenant reconnaissance d’un prêt consenti par 
la dame Antoinette Bertaux, veuve Lebacq, aux époux 
Greffe-Proer, avec affectation en hypothèque par ces 
derniers, de certains biens désignés dans ledit acte;

Qu il produit également l’expédition d’un acte enre
gistré du 6 septembre 1877, avenu Me Vandam, stipu
lant transport de la créance de ladite dame Bertaux au 
profit de Louis Soupart;

Attendu que le rapprochement de la désignation des 
biens affectés en hypothèque par les époux Greffe-Proer, 
par l’acte Vandam da 22 décembre 1868, de la dési
gnation des biens dont apport a été fait â la société en 
nom collectif L.-M. Greffe et Cie par Louis Greffe et 
constatés par l’acte Deglimes du 5 avril 1869 prévanté, 
démontre que Soupart était inscrit pour partie, tout au 
moins, sur les biens appartenant à L.-M. Greffe et Cie 
et vendus par la suite à Bayet;

Qu’en effet, d’une part, l’examen des tenants et 
aboutissants sont significatifs à cet égard et que, 
d ’autre part, l’indication de l’origine de la propriété 
reprise dans les deux actes montre que dans les deux

» L’article 13 (1) du projet de loi constate, ce qui 
allait de soi, d ’ailleurs, que les dispositions du cha
pitre VI de la loi du 25 janvier 1874 sont applicables 
aux frais d ’entretien des aliénés internés dans un asile 
spécial de l’Etat.

» L’article 14 (2) complète la série des asiles dans 
lesquels les malades seront sous la garde de l'autorité.

» Il est des constitutions bestiales qui se font au 
régime contre nature que l’incarcération inflige aux 
détenus; mais le fait ordinaire, c’est l’altération de 
]a santé physique et morale par l’emprisonnement pro
longé. Il est juste que le délinquant subisse, dans les 
effets débilitants du régime de la prison, les consé. 
quences de sa faute. Cependant, notre système péni
tentiaire n’est pas impitoyable; il réagit, autant que 
possible, à l’aide d’une discipline raisonnée et d'une 
alimentation combinée d’après les données de la 
science, contre les influences malsaines de la prison. 
Il suspend le cours de la répression, lorsque la vie 
du détenu est en danger et que l’adoucissement des 
rigueurs de l ’emprisonnement peut la sauver. Mais les 
infirmeries de nos établissements pénitentiaires n’offrent 
pas, à cet égard, les ressources nécessaires, et il arrive 
qu’on doive recourir à la mise en liberté. Pour peu 
qu’il s’agisse d ’une condamnation grave, il se peut que 
les circonstances ne se prêtent pas à cette mesure qui 
présente, d’ailleurs, au détriment du condamné, l'in 
convénient d’interrompre l’exécution de la peine.

(1) Devenu l’artic le  15 de la p résen te  proposition.
(2) Devenu l’article 16 de la proposition de 1897.
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cas les biens ont été acquis par les mêmes actes des 
notaires Vandam et Frère et à des dates correspon
dantes ;

Attendu que le demandeur Soupart est donc receva
ble à agir en la cause en nom personnel, et ce, en 
vertu de son titre, sans qu’il soit besoin de rechercher 
si le bordereau dejcollocation, délivré à Soupart à charge 
de Bayet, peut avoir force exécutoire vis-à-vis de Heuze;

Attendu que l’argument que Heuze prétend tirer de 
ce que la subrogation aux droits, hypothèques et privi 
lèges de Soupart ne pourrait plus s’opérer en sa faveur, 
à lui Heuze, et ce, par le fait même de Soupart, ne 
constituerait pas une cause de non-recevabilité, mais 
bien un moyen de défense au fond :

A u  fond :

I. — E n ce qui concerne Bayet :

Attendu que celui-ci est incontestablement tenu du 
paiement de la différence entre le prix de son adjudi
cation et le prix produit par Padjudicaiion à Berger, 
par suite de folle enchère ;

Attendu qu’il est constant et qu’il résulte, d’ailleurs, 
des documents produits, que tous les créanciers 
inscrits sur les biens dont s’agit ont été désintéressés 
complètement et qu’il ne leur est plus rien dû sauf, 
toutefois, Soupart qui n ’a été désintéressé qu’en 
partie ;

Attendu que, dès lors, conformément à l’article 79 
de la loi du 15 août 1854, le paiement à effectuer par 
Bayet doit servir â désintéresser Soupart et, pour le 
surplus, doit revenir au saisi, société L.-M. Greffe et Cie;

Attendu qu’aucune contestation n’est soulevée quant 
aux sommes réclamées ;

II. — E n  ce qui concerne H euze :

Altendu que, conformément à l’article 47, § 3, de la 
loi de 1854 précitée, l’adjudicataire est garant de la 
solvabilité et de la capacité civile de son command ;

Attendu que les termes choisis par le législateur ne 
peuvent laisser de doute;

Qu’en mettant sur le même pied la garantie de la 
solvabilité et de la capacité civile qui sont toutes deux 
des situations momentanées et susceptibles de varia
tions rapides, le législateur a clairement manifesté 
l’intention de réduire cette garantie à la situation exis
tante lors de la déclaration de command ;

Que cela ne peut même se concevoir autrement en 
ce qui concerne la garantie de capacité civile;

Attendu que cette garantie constitue une exception 
aux principes généraux du droit et doit donc recevoir 
une interprétation restrictive ;

Attendu que l’article 1695 C. civ. détermine expressé
ment le sens qu’il faut donner à l’expression « garantie 
de solvabilité » de l’article 1694 et la limite à la 
solvabilité actuelle (L a u r e n t , t. XXIV, p. 560) ; que 
l’expression choisie par le législateur ne peut avoir un 
sens différent dans l’articlc 47 de la loi de 1854;

Attendu que la garantie de solvabilité future équi
vaudrait au cautionnement pur et simple des obliga
tions de l ’adjudication ou à la garantie du paiement, ce 
que la loi devrait dire expressément;

Attendu, au surplus, que le législateur, en permet
tant à l’adjudicataire de déclarer command, a entendu 
reporter sur celui-ci l ’obligation imposée au notaire 
par l’article 46, en vertu duquel il est tenu de s’assurer 
de l’identité et de la solvabilité des enchérisseurs;

Attendu que l’obligation du notaire ne peut incon
testablement aller au delà de la vérification de la sol
vabilité actuelle;

Attendu que, dès lors, les expressions identiques 
des articles 46 et 47 de la loi de 1854 doivent avoir le 
même sens ;

Attendu que les demandeurs ne justifient pa^ et ne 
demandent pas à justifier de l’insolvabilité de Bayet 
lors de la déclaration de command ;

Attendu que la demande reconventionnelle du 
défendeur Heuze n’est pas fondée, les demandeurs 
ayant pu se méprendre sur leurs droits ;

L’article 14(1) du projet de loi met à la disposition des 
Parquets une dépendance des établissements péniten
tiaires dans laquelle la détention pourra se continuer, 
nonobstant l’état critique du condamné. »

Comme nous l’avons dit ci-dessus, la proposition 
faite au Sénat par l’honorable M. Le Jeune dans la 
séance du 29 janvier 1897 étend aux alcoolisés le 
régime des asiles spéciaux.

Cette extension était ainsi justifiée dans les déve
loppements de la proposition :

« U est certain que, depuis quelques années, la 
progression de la criminalité, en Belgique, s’est arrêtée 
avec une tendance marquée au recul ; mais l’effort de 
moralisation dont les résultats s’affirment ainsi est neu
tralisé, de plus en plus, par l’empoisonnement auquel 
notre population est en proie. Ce que ces résultats, 
symptômes de l’état moral du pays, seraient sans 
l’alcool, on peut aisément se le figurer en consultant 
la statistique pénitentiaire, en notant, pour en faire 
le dénombrement, les attentats et les crimes dont 
l’alcool est la cause et dont les journaux nous appor
tent quotidiennement le récit.

» Les ravages de l’alcoolisme s’aggravent; ceux qui 
s’en font une source de richesse travaillent librement 
à en activer la propagation ; les générations arrivant à 
l’âge des violences criminelles avec la tare héréditaire 
de l’alcoolisme se succèdent depuis un quart de siècle; 
l’absinthisme qui sévit en France, fléau plus funeste 
encore que l’alcoolisme, avait épargné jusqu’ici

(1) Devenu l’article 16 de la proposition de 1897,
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P a »• ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoi
rement entre toutes les parties, par suite du défaut 
jonction et de la réassignation qui s’en est suivie, 
déboutant les parties de toutes autres conclusions, spé
cialement le défendeur Heuze de sa demande reconven
tionnelle, déclare non recevable en leur action les 
consorts Greffe; en conséquence, les déboute de 
cette action ;

Déclare recevable l’action intentée par le 
demandeur Soupart en son nom personnel ;

Reçoit l’intervention des consorts Greffe, en tant 
que représentant la société en nom collectif en liqui- ^ 
dation L.-M. Greffe et Cie;

Donne acte à ceux-ci des déclarations contenues 
en leur requête d’intervention;

Et statuant au fond :

E n  ce qui concerne le défendeur B ayet :

Le condamne à payer au demandeur Soupart et 
aux intervenants, en la qualité prédite : 1° la somme 
de 3,800 francs; 2° les intérêts à 5 p. c. l’an, depuis 
la date du commandement signifié en suite de l’acte 
d'acquisition du 6 avril 1890 par acte de l’huissier 
Suain; 3° les intérêts judiciaires de ces sommes à 
partir de la demande ;

E n  ce qui concerne le défendeur Heuze :

Déboute les demandeurs et intervenants de leur 
action ;

Condamne les demandeurs Soupart el consorts 
Greffe et les intervenants aux frais exposés par le 
défendeur Heuze, ces frais liquidés à

Dit qu’il sera fait une masse du surplus des frais 
dont moitié sera mise à charge du défendeur Bayet, 
un quart à charge des demandeurs Soupart, consorts 
Greffe et des intervenants, et le quart restant à charge 
des demandeurs, consorts Greffe, ces frais liquidés à

Ordonne la distraction des dépens, pour ce qui le 
concerne, au profit de Me Gailly, avoué, sur son affir
mation de droit ;

Ordonne l’exécution provisoire du présent juge
ment, nonobstant appel et sans caution, sauf en ce qui 
concerne les dépens.

LA MORT DU PROFESSEUR 

CESARE LOMBROSO

La mort inexorable vient de ravir à l’Italie un de 
ses plus nobles enfants, à la science un de ses plus 
illustres représentants.

Cesare Lombroso s’est éteint inopinément, à l’âge 
de septante-quatre ans, dans cette ville de Turin qui 
était devenue son fief scientifique, où il avait établi 
triomphalement le Musée d'anthropologie criminelle, 
fondé sur ses théories, et où une exposition toute 
récente consacre encore sa méthode.

On a dit de lui, et le mot est profondément exact : 
c’est une figure historique qui s’efface. Lombroso a eu 
une influence énorme ; il fut dans toute la force du 
terme un instrum ent bienfaisant.

Ce fut en 1875 que parut la première édition ita 
lienne de son œuvre capitale : L 'H om m e criminel. L a  
vox clamans in deserto du début avait acquis depuis 
une sonorité et une puissance étonnantes. Quand le 
regard se reporte en arrière, il est émerveillé du 
chemin parcouru depuis cette date lointaine. Longue 
est la liste de ses œuvres. Citons parmi les principales : 
L a femme criminelle et la prostituée (en collaboration 
avec G. F e r r e r o ) ,  Le crime politique et les révolutions 
(en collaboration avec R, La s c h i) , Les palimpsestes 
des prisons, L'hom m e de génie, L e  crime, causes et 
remèdes, Les anarchistes, etc., etc.

Dans le domaine psychiatrique et judiciaire, le 
savant professeur a rendu d immenses et d ’inoubliables 
services. Son influence grandissante s’affirme tous les 
jours davantage.

notre pays ; l’invasion de l’absinthe est imminente.
» La science médicale enseigne et la science cri

minelle admet que l’ivresse, même volontaire, et 
l’alcoolisme chronique peuvent atténuer la responsa
bilité pénale et que le délire alcoolique la supprime. 
La science médicale atteste que la menace du châtiment 
est vaine, lorsque c’est l'alcool qui pousse au crime. 
La répression pénale, en face de l’alcoolisme, est donc 
impuissante à assurer la préservation sociale, et il est 
temps de songer à prendre, dans le domaine de la cri
minalité tout au moins, les précautions devenues 
indispensables contre les accès de fureur des alcoolisés.

» Une assimilation rationnelle et légitime justifie, à 
l’égard de l’alcoolisme, dans les limites tracées par la 
science médicale, les mesures de sûreté dont l’aliéna
tion mentale est l'objet. Les dispositions qui concer
nent, dans ma proposition de loi, les alcoolisés traduits 
en justice, à la suite d ’actes de violence ou d’ivrognerie, 
restent, certainement, en deçà de ces limites. »

Nous ne pouvons mieux faire, pour justifier notre 
initiative actuelle, que de reprendre, en faveur de la 
réforme préconisée par 1 honorable Ministre de la 
justice de 1890, les motifs qu’il développait si judi
cieusement dans son exposé. Il est superflu d’ajouter 
que nous ne l’avons fait qu’avec les encouragements 
de son auteur, sous le haut patronage duquel nous 
nous plaçons.

Toutefois, il nous a paru utile de modifier, sur deux 
points importants, le texte proposé par l’honorable 
M. LeJeune.

(A  suivre.)
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Lombroso fut un précurseur, un initiateur, ayant 
ouvert à la science de larges horizons nouveaux, de 
vastes champs inexplorés. Avant lui l’étude de l’homme 
criminel n’existait pour ainsi dire pas. Son éternel hon
neur fut de l’avoir instaurée et de lui avoir donné une 
impulsion à jamais mémorable.

La grande figure de l’illustre maître italien domine 
l’étude de la criminalité moderne. L’avenir seul nous 
permettra de nous rendre un compte exact des consé
quences de son œuvre. Ce que nous en connaissons 
à l’heure actuelle suffit à nous remplir d ’admiration et 
de respect à son égard.

L’histoire impartiale ie placera au premier rang des 
hommes éminents de notre époque.

Dans l’intimité le savant professeur était un senti
mental, un doux. Qu’il nous soit permis de rappeler 
ici un détail peu connu que nous avons signalé jadis 
dans une de nos études de criminologie.

Il y a dans le livre célèbre de Lombroso, L 'H om m e  
criminel, si froidement scientifique, où il semble que 
rien ne vibre, où tout est calcul, raisonnement sta
tistique, il y a en un coin de page, quelques lignes 
mélancoliques, émues, comme une flambée soudaine 
de sentiment.

Lombroso veut démontrer, à la suite de Moreau, de 
Perez et de Bain, que les germes de la folie morale et 
du crime se rencontrent, non par exception, mais 
d ’une façon normale, dans les premières années de 
l’homme. L’enfant, dit-il, représente un homme privé 
du sens moral, un fou moral, comme disent les 
aliénistes. En effet, il est sujet à des accès de colère 
et de vengeance précoces ; il est jaloux, menteur, 
cruel, paresseux et vain ; il n’a pas de sens moral, 
n i de prévoyance; il aime les boissons alcooliques et 
le jeu ; il a l’esprit d ’imitation (1).

Enfin, l’affection est rare chez les enfants. « Quand 
vous croyez qu’ils vous aiment, semblables au fond 
aux femmes vénales, ils sont attachés à vous par les 
dons que vous leur avez faits et par l’espoir d’en avoir 
de nouveaux; rien de plus. Ils cessent de vous aimer 
quand cette espérance a disparu. »

Puis Lombroso ajoute : « Il y a assurément des 
exceptions. Et tu étais de celles-là, ô mon ange, dont 
les yeux si doux, si brillants, m’illuminent encore du 
fond de ton sépulcre, toi qui ne semblais te réjouir 
que du plaisir d’autrui ! Mais la rareté des cas confirme 
la règle; d’autant mieux que presque toujours, soit 
parce que ce sont des exceptions, soit parce que cet 
excès précoce de sensibilité ne peut permettre un bon

(1) L’Homme crim inel (Crim inel-né — Fou m oral — Épilep
tique), élude antropologique e t m édico-légale, p a r C ésar 
Lombroso, tradu it su r la  quatrièm e édition ita lienne par 
MM. R egnier e t B ournet, e t précédé d ’une préface du Dr Charles 
Létourneau, p . 99 à 240. P a ris , A lcan, 1887.
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développement des organes, ils nous sont alors enlevés 
de bonne heure. Trop souvent, hélas! (2) »

Et la parenthèse se ferme brusquement. La vision 
de l’enfant mort, avec le rayonnement de ses yeux 
étoilés, s’évanouit. C’est le cœur du père qui murmure 
les syllabes d’un nom bien aimé; le savant reprend 
immédiatement le cours de sa démonstration avec 
une froide et impitoyable logique(3).

R . d e  R y c k e r e .

CORRESPONDANCE

L 'a u d it io n  d e s  t é m o in s  e n  a p p e l .

Bruxelles, le 23 octobre 1909.

Mes chers Confrères,

Permettez-moi de compléter le récit d’un incident 
auquel je suis personnellement mêlé dans votre 
résumé de la séance de la Conférence de lundi.

Au cours de la discussion, il est exact que, généra
lisant à tort selon moi, notre confrère Rover ait 
demandé : « Quel est celui qui oserait dire que les 
droits de la défense ne sont pas violés quand les 
témoins ne sont pas entendus à l’audience ? » et que 
j ’aie répondu : Moi.

Mais j’ai aussitôt complété ma pensée en ajoutant, 
sur un mode ironique qui n ’a sans doute pas été com
pris par tout le monde : « Moi... depuis que je plaide 
à la Cour d’appel... où l’on n’entend pas les témoins ! » 
Me Max Hallet a riposté : « On les a [entendus en pre
mière instance ! » J’ai répliqué : « Pas toujours ! » et 
diverses voix m’ont fait écho.

C’est là-dessus que Me Royer a évoqué l’Inqui
sition...

Cette petite rectification n’a évidemment pas une 
importance « mondiale *. Elle a pourtant un double 
but : Dissiper toute équivoque, même en ce qui m’est 
personnel; convier nos confrères à prendre l’initiative 
d’une réforme.

Trop souvent, la Cour nous refuse d’entendre à l’au
dience de nouveaux témoins. Jamais, sauf des excep
tions qui font époque, elle ne consent à entendre à 
nouveau les témoins de première instance. Ceux 
d’entre nous qui ont éprouvé pareille aventure ont 
certes estimé, à ces moments-là, que les droits de la 
défense étaient violés. Ils n ’ont pourtant pas ameuté 
les foules, ni demandé à la Conférence un ordre du

(2) Ouv. cit., p. 408 et 109.
(3)R . de R y ck e re , « La criminalité féminine », B e lg .ju d .,  

1891, p. 290,291.
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jour de « flétrissure », terminologie très employée de 
nos jours à l’égard de ceux qui se contentent de ne pas 
partager votre avis. Eh bien, il y a là une lacune à 
combler. Pour ce faire, nos confrères seront heureux, 
j ’en suis convaincu, de vous apporter leur petit 
caillou...

A moins qu’on ne convienne simplement qu’en 
pareille matière, comme en beaucoup d ’autres, il faut 
se garder de généraliser.

Croyez-moi, mes chers confrères, votre dévoué,

E u g è n e  S t e v e n s .

C U R IO S A  111

AMÉRICANISME

On nous signale de divers côtés une circulaire, que 
d’aucuns incrim inent comme portant atteinte à la 
dignité d ’un Ordre dont-ils sont les gardiens fidèles. 
Leur émoi ne doit cependant pas être excessif, car la 
réclame dont s’agit émane simplement d ’un agent 
d’affaire qui se pare des plumes de l’avocat. Le conseil 
de l’Ordre des Avocats près la Cour de Paris se trouve 
impuissant à  refréner pareil américanisme : il est 
incompétent à  cet égard.

Ci la circulaire :

Cabinet de Me Untel, avocat 0 ,  
défenseur près le tribunal de commerce de la Seine, 

liquidateur de sociétés 
(18e année),

Paris, rue Unetelle, Paris, 
téléphone 0000.

Me Untel, avocat, a l’honneur de présenter ses salu
tations les plus distinguées à  M0 .. . ,  qu’il serait heu
reux de compter parmi ses confrères dont il est le cor
respondant à  Paris. Il met à  sa disposition le concours 
le plus dévoué et le remercie d’avance de la confiance 
dont il voudra bien l’honorer.

PROCÉDURE INQUISITORIALE

On a parlé récemment et l’on -parle encore des 
formes inquisitoriales de certaines procédures mar
tiales.

Sait-on que la forme de procédure pénale per inqui-

(l) Voy. J. T ., 4907, pp. 95, 428,492, 635. 730,778, 816, 989, 
4028, 4095, 4285. —  4908, pp. 63, 94 ,465 , 303, 349, 550, 582. 
656, 4074, 4429 ,1202,1358. — 1909, p. 120,183, 310, 406,639, 
816, 919.
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sitionem remonte au pape Innocent 111 et que ce fut 
Boniface VIII qui en figea les principes essentiels dans 
un texte qu’il est curieux de rapporter?

C’est dans le Décr. Greg., livre V,titre Ier,chap. XVI 
et XXXI que nous les trouvons :

Concidimus quod in inquisitionis hœreticœ pravitatis 
negotio procedi possit simpliciter et de piano et absque 
advocatornm ac judiciorum strepitu et figura.

Le strepitus advocalorum aurait-il été la cause ini
tiale de l’instauration de cette procédure?

NOMINATIONS ET MUTATIONS
DANS LE

PERSONNEL JODICI&IBE

Par arrêté royal du 11 octobre 1909, est nommé :

— Greffier adjoint au tribunal de première instance 
de Bruxelles, M . D u fa z  (V .), greffier adjoint surnu
méraire à ce tribunal, en remplacement de M. Dedeyn, 
démissionnaire.

Par arrêtés royaux du 12 octobre 4909, sont nom
més :

— Juge suppléant à  la justice de paix du canton de 
Schaerbeek, M. Va n  E e c k e  (G.), avocat à  Bruxelles, 
en remplacement de M. Van Tichelen, appelé à  d’autres 
fonctions.

— Notaire à  la résidence de Kermpt, M. Mo r e a u  

(G.), candidat notaire à  Hasselt., en remplacement de 
M. Leyssens, démissionnaire.

Par arrêtés royaux du 19 octobre 1909 :

— Démission de ses fonctions est accordée, pour 
motif de santé, à  M. De  Sm et  (J.), substitut du procu
reur du roi près le tribunal de première instance de 
Termonde.

— Est autorisé à  porter le titre honorifique de ses 
fonctions, M. Le je u n e  (E.), ancien notaire à la rési
dence de Thimister.

Par arrêtés royaux du 23 octobre 1909 :

— Est acceptée la démission de M. De  N e e f  (E.), de 
ses fonctions de juge paix du canton de Tirlemont.

Il est admis à  faire valoir ses droits à  la pension et 
autorisé à  porter le titre honorifique de ses fonctions.

— Est nommé jugé suppléant à  la justice de paix 
du canton de Hal, M. Colm ant  (E.), avocat à  Haï, en 
remplacement de M. Goossens, appelé à d’autres fonc
tions.

Librairie Générale de Jurisprudence VT>! FERDINAND LARCIER 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (T é lép h o n e  7 1 2 )

Pour paraître le 1er janvier 1910

LE DROIT M A R ITIM E
Revue mensuelle grand-8° raisin de 64 pages

H vendre d’occasion
;B e l l e  c o l l e c t i o n  de s  P A N D E C T E S  
i BELGES, 95 volumes dont 50 sont reliés,
I 950 francs — S adr, bureau du journal.

PUBLIEE SOUS LA DIRECTION DE MM.

Raymond de R YCK ER E,
Juge au tribuna l de prem ière instance  

de B ruxelles .

Henri JA SPA R ,
A vocat à  la  Cour d 'appel de B ruxelles.

Louis FRANCK,
Membre de la  Chambre des Représentants, 

Avocat au Barreau d ’Anvers.

Charles LE JEUN E,
Courtier d ’assurances et dispacheur à A nvers, 

vice-président du Comité m aritim e international.

Prix d’abonnement s 20 francs

■V .LE3STT I D E

LES DROITS INDIVIDUELS
DES

Actionnaires contre les Administrateurs
D E S SO C IE T E S

PAR

L É O N  H E N N E B I C Q
Avocat à la  Cour d1 A ppel de Bruxelles

Un volume in-8° de 154 pages. — Prix : 3 fr. 50

J. V anderm eulen
Costumier du Barreau et de la Magistrature 

au Palais de Justice de Bruxelles
T É L É P H O N E  No 6 9 7

M M . les Avocats de province et les Docteurs en 
droit pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.
N . B. — J e a n  V a n d erm eu len  e s t  a u  / e s t ia ir e  to u s  

le s  jo u r s , d e  8  1 /2  à  3  1 /2  h e u r e s , d im a n c h e s  
e t  j o u r s  d e  fê te s  e x c e p té s .

BELLAMY & BEYENS
Généalogistes

9, rue de 1 Arbre, à, BR U X E LLES

T é lé p h o n e  n° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau et Schaefler et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6“ e Arr.).

MM. B e lla m y  e t  B e y e n s  s'o c c u p e n t  e x c lu s iv e m e n t  
e t  à  le u r s  r is q u e s  e t  p é r i ls  d e  la  r e c h e r c h e  d e s  h é r i  
t i e r s  d a n s  le s  s u c c e s s io n s  où  i l s  so n t  in c o n n u s .

Restaurant Nestor Sibille
RUE JOURDAIN, i& T EL EPH ON E 

(PORTE LOUISE) 1 93 8

A D EU X  M IN U T E S  DU PALA IS  D E  J U ST IC E

P l a t s  d u  j o u r  e t  à  la  c a r t e .  ♦  M u n ich  
A l l e m a n d e .  ♦  P i l s n e r  U r q u e l l .  *  B i è r e s  
A n g la is e s *  O  J e u  d e  q u i l l e s  a l l e m a n d .  ♦  
T i r  à  la  c a r a b i n e .  ♦  B i l l a r d s .  ♦  V ins ,  

C h a m p a g n e s  ( m a r q u e ) .

Pour paraître prochainement

LA FINANCE
Essai d’une synthèse des faits et du droit

PAR

F. H O LB A C H
Avocat à  la  Cour d 'appel de B ruxelles

CODES BELGES
ET

LO IS  U S U E L L E S
E N  V I G U E U R  E N  B E L G I Q U E  

Annotés d’Observations pratiques

TIRÉES DES ARRÊTÉS ROYAUX, MINISTÉRIELS ET DÉCRETS, AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT 

CIRCULAIRES ADMINISTRATIVES, QUI LES COMPLÈTENT OU LES MODIFIENT

PAR

J u l e s  D E  LE COURT
Premier Président de la Cour d’appel de Bruxelles

15e ÉDITION
M ise à. jo u r  en tièrem ent

Un volume de 1534 pages, reliure plein cuir souple 
Prix : 10 francs.

B RU XELLES. IMP. W t  K tR D . LARCttR , 2 6 * 9 ,  RUE DC8 M IN IM ES.



VINGT-HUITIÈME ANNÉE — N° 2351 BRUXELLES DIMANCHE 31 OCTOBRE 1909
— — B— — ■ — — a —Bgavwarrwi»»— ■

JOURNAL DES TRIBU
PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

LÉGISLATION -  NOTARIAT
BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B e lg iq u e  : Un an, 1 8  francs. — Six mois, 1 0  francs. — E t r a n g e r  (Union postale) Un an 2 3  rancs

Hollande e t Luxembourg : 2 0  francs. — Le numéro : 2 0  centimes

Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la publication.
Passé ce délai il ne pourra y être donné suite que contre paiement de leu r prix.

A N N O N C ES : 6 0  CENTIMES LA LIGNE ET A FORFAIT 
Le Jou rn a l insère spécialement les annonces relatives au  droit, aux matières judiciaires

et au notariat.

Le Journal des Tribunaux  e s t en vente dans les bureaux de son 
adm inistration; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à la librairie  H oste : — à LIEGE, à la librairie  Brimbois ; —
— à MONS, à la lib rairie  Dacquin ; — a TOURNAI, à la lib rairie  Vasseur- 
Delmée e t dans toutes les aubettes de Bruxelles.

PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N  
L A  L I B R A I R I E  Ve F E R D I N A N D  L A R C I E R

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

Tout ce qui concerne la rédaction e t le service du Journal doit être envoyé 
à cette adresse.

D sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au  droit e t aux  matières judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à la rédaction du Journa l

Le Journa l des Tribunaux  est en  vente dans les bureaux de son 
adm in istra tion ; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à la  librairie  H oste; —  à LIEGE, à la  librairie  Brimb®is; — 
à MONS. à la librairie  Dacquin ; — a TOURNAI, à la  lib rairie  V asseur- 
Delmée e t dans toutes les aubettes de  B ruxelles.

L e J O U R N A L  D E S  T R IB U N A U X  e s t  é g a le m e n t en  v e n te  à  B r u x e lle s  ch ez  M . J e a n  V A N D E R M E U L E N , p r é p o sé  a n  v e s t ia ir e  d es  A v o c a ts  an  P a la is

FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES
Assem blée Générale du mercredi 27 octobre 1909

Le cas de Ferrer au point de vue des droits de la défense
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La séance s’ouvre à 2 1/2 heures. 
Prennent place au bureau : MMes Bauss, 

président, Henri Jaspar, secrétaire général,
G. Schoenfeld, secrétaire général honoraire, 
Em. Laude et Edm. Van Weddingen, secré
taires.

M. le secrétaire général fait part à l’as
semblée des excuses de MMes Gheude, 
Landrien, P.-E. Janson, des Cressonnières, 
qui ne peuvent assister à la séance. Il donne 
lecture des lettres suivantes :

Bruxelles, le 26 octobre 1909.

Mon cher Président,

Ma présence est nécessaire à la Chambre demain à 
raison de l’importance du débat; je regrette donc vive
ment de ne pouvoir assister à la séance de la Fédéra
tion des Avocats ;

Je trouve que l’ordre du jour est conçu en excel
lents term es; il est certain, d ’après la plaidoirie du 
défendeur d’office de Ferrer, qui n ’a été ni contestée 
ni réfutée, que ce que nous appelons les droits sub
stantiels de la défense ont été manifestement violés.

A ce propos, il ne sera pas inutile de rappeler que 
si, en thèse générale, le pourvoi en matière criminelle 
et correctionnelle doit viser des textes spéciaux dont 
il dénonce la violation ou la fausse application, il est 
admis en Belgique et en France qu’il suffit d ’invoquer 
la violation des droits substantiels de la défense pour 
que le pourvoi soit recevable et soit reconnu fondé, 
s’il est justifié d’une telle violation.

Dans le cas de Ferrer celle-ci est pleinement établie 
et, dès lors, la Fédération des Avocats doit tenir à hon
neur de protester contre un tel déni de justice.

Quant à la question des lois martiales, inutile de 
vous dire que j ’en suis l’adversaire, m’inspirant en 
cela des principes de notre Constitution qui dispose à 
l’article 94 qu’il ne peut être créé de commissions ni 
de tribunaux extraordinaires sous quelque prétexte 
que ce soit.

Il me semble que la Fédération des Avocats devrait 
aussi féliciter le défenseur de Ferrer, qui a fait preuve 
de courage en présentant sa défense dans les condi
tions désastreuses où la charge de celle-ci lui avait 
été confiée.

Recevez, mon cher Président, l’expression de mes 
meilleurs sentiments.

P a u l  J a n s o n .

Cher el honoré Confrère,
Monsieur le Président,

J’ai bien reçu votre invitation à assister à l’assem
blée de notre Fédération, qui doit avoir lieu mercredi 
prochain pour délibérer sur le cas Ferrer, au point 
de vue des droits de la défense. J ’aurais voulu prendre 
part à la discussion et y soulever tout d ’abord une 

A ' -
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question préalable : je me permets de penser qu’à 
raison du caractère politique donné à « ce cas » par 
ceux-là mêmes qui se font les farouches défenseurs de 
Ferrer, la Fédération pourrait s’abstenir utilement de 
discuter un procès contre lequel la franc-maçonnerie 
a ordonné de menor campagne, tandis que d'autres 
« pauvres diab'er " , objets des mêmes poursuites, 
n ’ont pas pu retenir l'attention de nos confrères.

Je vous prie, Monsieur le Président, de vouloir 
agréer les assurances de mes sentiments respectueu
sement confraternels.

La Louvière, 26 octobre.
Co n s t a n t  R e n c h o n .

Saint-Josse-ten-Noode, 27 octobre 1909.

Monsieur le Président et cher Confrère,

Je regrette de ne pouvoir assister à la séance de la 
Fédération. Je suis retenu à une séance du collège 
échevinal de ma commune.

J’adhère à toute protestation contre la violation des 
droits de la défense, commise à l’occasion du procès 
Ferrer.

Je ne m’occupe pas des opinions de l’accusé. Je ne 
me demande pas si le Code espagnol permet de con
damner sans débat vraiment contradictoire.

Tout ce qui touche à la liberté absolue de la défense 
est au-dessus des lois de procédure.

S’il existe, dans un Code quelconque, un article qui 
permette de procéder comme le fit la Cour martiale de 
Barcelone, le Barreau reste dans son rôle en demandant s 
que pareille disposition disparaisse.

Votre dévoué confrère, 
F r i c k .

Charieroi, le 26 octobre 1909.

Monsieur le Président,

Ne pouvant assister à la réunion de la Fédération 
convoquée pour le 27 courant, à Bruxelles, je vous 
prie de bien vouloir excuser mon absence auprès de 
mes confrères et de leur donner lecture des obser
vations que je crois devoir présenter sur les objets à 
l’ordre du jour.

Je n’ai pas eu à ma disposition le dossier de l’affaire 
Ferrer, pas plus qu’aucun de ceux qui, obéissant 
comme à un mot d ’ordre, ont, à la même heure et 
avec la même violence, protesté contre l’exécution du 
condamné.

Il me serait donc difficile de donner mon avis sur 
le point de savoir si les droits de la défense ont été 
méconnus et il me paraît que la Fédération tout entière 
partagera mon embarras.

J’ai appris par les journaux de toutes nuances que 
Ferrer avait été brillamment défendu, non sans doute 
par un avocat (et je ne sache pas qu’il ait fait appel à 
l’une des lumières du Barreau), mais par un officier 
d’élite, par un pair des juges devant lesquels il a com
paru.
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J’ai appris aussi qu’il avait été jugé suivant les 
règles de procédure usitées dans son pays. Je n'ai lu 
nulle part la démonstration de son innocence.

J’estime donc que, jusqu’à preuve contraire, Ferrer 
a été bien jugé et que tout homme de loi, s’il est de 
bonne foi, doit s’incliner devant la chose jugée. Res 
judicata pro veritate habetur.

S’il s’agit pour la Fédération de faire ie procès à la ’ 
procédure plus ou moins archaïque et plutôt sommaire 
suivie en Espagne pour juger des hommes prévenus 
d’avoir participé à un mouvement révolutionnaire 
(caractérisé, dans l’espèce, par des actes de sauvagerie 
inouïs), je me permets de trouver regrettable que la 
pensée ne lui en soit pas venue plus tôt.

Car cette législation existe depuis nombre d’années 
et, si je suis bien informé, c’est même un gouverne
ment à tendances libérales qui l’a instaurée.

Théoriquement, on peut s’attaquer à l’institution 
des lois martiales qui existent dans la plupart des pays 
européens.

Je ne chercherai pas à les justifier, mais je tiens à 
constater qu’elles s’inspirent d ’un intérêt d ’ordre 
public, qu’elles créent des tribunaux d’exception pour 
juger d ’une façon expéditive et exemplaire ceux qui 
sont surpris, les armes à la main, s’insurgeant contre 
le gouvernement établi.

Dans une période agitée comme celle que nous tra
versons, où les éléments de désordre se multiplient 
dans des proportions inquiétantes, nous appartient-il 
de désapprouver les Etats qui ont organisé chez eux 
ces moyens de répression sûrs et rapides?

Ce que nous devons demander, c’est que ces lois 
soient appliquées avec justice et, comme avocats, nous 
pouvons formuler le vœu que les droits de la défense 
soient toujours respectés.

Si, après un examen sérieux et documenté, il était 
démontré que Ferrer a été condamné injustement ou 
même qu’il n’a pas été jugé suivant la loi de son pays, 
nous serions unanimes pour protester contre son 
exécution consommée en violation de la justice et de 
la loi.

Mais, sur ce point, la lumière est encore à venir; 
reconnaissons-le loyalement.

Néanmoins, la Fédération pourrait estimer qu’il 
entre dans ses attributions de s’élever contre les légis
lations des pays étrangers qui ont donné à des gouver
nements peu scrupuleux l ’occasion d’assouvir leurs 
haines et leurs passions politiques.

Je m’offre, dans ce cas, à lui fournir de beaux sujets 
de discussion.

La persécution injuste et violente, les attentats 
contre la liberté de conscience et d ’association dirigés 
contre une partie des citoyens d’un pays par un pou
voir oppresseur (je ne fais pas d’allusion), seraient, à 
mon humble avis, de nature à émouvoir une assemblée 
comme la nôtre, bien plus que l’exécution d’un con
damné dont personne n’a démontré l’innocence.

Je borne là les réflexions que m’a suggérées l’ordre 
du jour et je m’empresse de dire que j ’ai confiance 
dans la sagesse de la Fédération.
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Je vous prie, Monsieur le Président, d’agréer l’ex
pression de mes sentiments les plus distingués.

A . De r m in e , 

Ancien Bâtonnier.

M. l e  P r é s i d e n t . — Vous savez dans quelles condi
tions nous sommes saisis de l’affaire Ferrer.

Une demande a été adressée au bureau, signée par 
plus de vingt de nos confrères.

Or, une disposition de notre règlement stipule que 
le bureau doit porter à l ’ordre du jour de l ’assemblée 
générale de la Fédération toute question qui lui est 
soumise par vingt confrères au minimum.

Conformément à l’habitude, le conseil général s’est 
réuni et a examiné dans quels termes la question 
devait être libellée.

Au sein du conseil général se trouvaient plusieurs 
membres du groupe qui avait signé la demande de 
convocation.

Ces membres ont précisé leur pensée en expliquant 
qu’il s’agissait d’examiner le cas Ferrer uniquement 
au point de vue des droits de la défense. ( Très bien.)

Dans ces conditions, l’ordre du jour a été rédigé 
dans les termes que vous connaissez.

Je crois, mes cher Confrères, qu’il dépend beau
coup de nous de donner au débat qui va s’ouvrir le 
caractère de dignité et d ’impartialité qu’il doit avoir.

Il est bien entendu, aussi bien de la part de ceux 
qui ont fait poser la question, que de la part du bureau, 
qui l’a inscrite à l’ordre du jour, que tout ce qui est 
politique dans cette question doit rester étranger à la 
discussion.

Il s’agit simplement d ’examiner si, au point de vue 
des droits de la défense, la Fédération des Avocats 
belges a un avis à exprimer au sujet du cas Ferrer.

Je prie les orateurs auxquels je donnerai succes
sivement la parole, de bien vouloir ne pas oublier que, 
nécessairement, dans une Fédération comme la nôtre, 
toutes les opinions politiques sont représentées, et 
que cette Fédération ne peut vivre dans l’atmosphère 
de bonne entente qui lui.est nécessaire qu’à la condi
tion que ces opinions si divergentes soient respectées 
de part et d’autre.

J’attire donc votre attention sur la nécessité de 
n’examiner la question qu’au point de vue juridique.

Quant aux arguments que les orateurs feront valoir, 
il est indispensable de se rappeler qu’au sein de notre 
assemblée toutes les opinions sont représentées et que 
ces opinions ne doivent pas être froissées. (Applau
dissements.)

Je crois qu’il convient, en premier lieu, d ’accorder 
la parole à Me Destrée, l ’un des signataires de la 
demande de convocation, pour exposer la question 
telle qu’il croit devoir vous la présenter. Quand nous 
l’aurons entendu, nous verrons s’il existe une ques
tion préalable ou s’il faut continuer le débat.

Me D e s t r é e .  — Je pense qu’il est inutile de dire 
combien je m’associe de tout cœur aux paroles par 
lesquelles M. le Président fait appel à notre esprit de 
conciliation. J’espère que je pourrai vous fournir la 
preu « de ce que j ’avance.
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Il va de soi que j ’arrive ici tout imprégné de 
l’atmosphère pojjpque. Je ne puis pas oublier que je 
représente une opinion déterminée. Peut-être certains 
d’entre vous croiem-fls qu$ nous sommes venus avec 
l’intention de surprendre, de la part de la Fédération 
des Avocats, telle ou telle manifestation utile ou 
désagréable à un parti donné.

Ce serait très mal comprendre nos intentions. Je 
vous prie de croire que je suis ici comme avocat, uni
quement et simplement comme avocat.

C’est parce que j’aime la Fédération, parce que je 
crois qu’elle peut, à certains moments, incarner des 
idées très hautes, qu’il m’a paru nécessaire qu’elle dise 
quelque chose sur le cas Ferrer.

Notez qu’au point de vue politique nous ne vous 
demandons rien.

Depuis le moment où j’ai rédigé la lettre au secré
taire général, l’affaire Ferrer est entrée en pleine 
discussion politique.

Pour un grand nombre d’entre nous elle se résume, 
d ’une façon sommaire, en ces mots : « Jésuites et 
francs-maçons ».

C’est là un aspect de la question dont nous n’avons 
pas à nous occuper ici. D’autres assemblées permet
tront à chacun de nous de dire ce qu’il croit devoir dire.

Ici nous sommes des avocats, et l’affaire Ferrer se 
présente à nous dans les conditions suivantes : Une 
affaire émeut le monde entier. La Fédération des Avo
cats belges restera-t-elle indifférente, alors qu’il s’agit 
surtout de la violation des droits de la défense? Je 
crois que non.

Nous n’avons pas à nous prononcer sur les 
désordres de Barcelone, la chute du cabinet Maura, ou 
l’intervention d’Alphonse XIII. Il s’agit uniquement 
des questions de droit qui ont été posées devant 
l’opinion publique.

Par la lettre qu’il a fait parvenir au bureau, M® Der- 
minne veut élargir le débat. Je ne demande pas mieux.

L’affaire Ferrer offre à la foule l’occasion de penser 
à certaines questions qui, d’habitude, ne sollicitent 
pas son attention.

Les faits que nous stigmatisons dans le cas Ferrer 
doivent l’être partout où des faits semblables se sont 
passés ou pourraient encore se passer. L’affaire est 
donc d ’un intérêt tout à fait général.

De quoi s’agit-il? D’une procédure pénale.
Est-elle conforme au droit militaire espagnol? Je 

n ’examinerai pas ce petit côté de la question.
Si Ferrer a été jugé contrairement aux lois mili

taires de son pays, ses juges ont commis une forfai
ture. S’il a été jugé conformément à ces lois, c’est 
contre elles que nous dirigerons nos protestations et 
nos blâmes.

A-t-il été jugé conformément à ces lois?
Au sujet de cette procédure qui a abouti à une 

peine capitale, je ne veux dire que des choses sur 
lesquelles il y a unanimité complète, d’après les ren
seignements qui nous sont parvenus.

Cette procédure a été préparée suivant le mode 
d’instruction écrite, contre lequel nous avons si sou
vent protesté.

Les charges ont été accumulées et n ’ont pas été 
communiquées, même à l’accusé. Et puis, au moment 
où le procès était achevé (ce n’est pas moi qui parle, 
c’est le défenseur de Ferrer : « Je me suis trouvé 
devant un procès terminé, a-t-il dit »), un défenseur a 
été nommé par les juges et non pas librement chqisi 
par l’accusé. Or, la notion même de la défense implique 
le droit pour l’accusé de choisir son défenseur. 
Dans le cas présent, il a été désigné par les juges et 
pris parmi les officiers de l’armée. Ferrer ne le con
naissait pas et ne l’a probablement désigné qu’à raison 
d’une certaine similitude de nom.

Certes, dans les circonstances où l’affaire se présen
tait, cet homme a fait preuve d’un courage profes
sionnel, nous pouvons employer ce mot extraordi
naire. C’est un homme qui a droit à tous nos éloges et 
à toutes nos félicitations, mais ce n’est pas un défen
seur librement choisi par l’accusé.

Aucun témoin à décharge n’a été entendu ; toutes 
les charges avaient été recueillies au cours de la pro' 
cédure préliminaire, écrite.

Or, il nous est impossible d ’imaginer une procédure 
pénale en dehors des conditions suivantes : toutes les 
charges connues de l ’accusé ; celui-ci libre de s’expli
quer sur chacune d’elles, libre de les discuter, libre de 
choisir son défenseur et libre de produire à l’audience 
des témoins à décharge En dehors de ces règles il n ’y 
a pas de procédure.

Sans doute, il y a la procédure pénale appliquée 
certains jours de troubles et d ’émeutes et qui peut 
s’expliquer par la raison d’Etat, la force, la néces
sité, etc... Mais cela n ’est pas du droit et de la justice, 
et c’est cela que des avocats doivent dire.

Nous devons proclamer que toute procédure pénale, 
fût-elle la loi militaire espagnole, qui n ’accorde pas 
cette triple garantie, est une procédure barbare, qui 
ne peut plus être appliquée dans notre civilisation 
moderne, et qui ne peut se réclamer du droit et de la 
justice.

Ne pouvons-nous également dire, et en cela je suis 
d ’accord avec Me Derminne, qu’il est profondément 
déplorable de voir, dans des crimes ou délits poli
tiques, ou se rattachant à une agitation politique, la 
peine de mort appliquée?

Ne sommes-nous pas tous, en Belgique, hostiles à 
la peine de mort? N’est-ce pas avec un serrement de 
cœur que nous avons vu la France, sous des gouver
nements dont les tendances se rapprochent plus ou 
moins de celles qui me sont chères, faire retour à des 
idées anciennes?
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Ne répudions-mous pas la peine de mort? Ne déplo
yons-nous pas 4’une façon toute spéciale de la voir 
appliquer aux agitations politiques, parce qu’elle est 
le prétexte de toutes les inicjuités et de toutes les injus
tices? Il y e n  eut dans l’histoire! Nous sommes les 
premiers à les blâmer.

Il faut faire pénétrer dans la conscience universelle 
cette notion, que la peine de mort appliquée aux agi
tations politiques, ou aux crimes se rattachant aux 
agitations politiques est un souvenir barbare.

Si la mort de Ferrer a produit l’émotion que vous 
connaissez, c’est que Ferrer est un symbole.

Dans les prisons espagnoles il reste douze cents 
malheureux auxquels nous ne voulons pas que soit 
appliquée la procédure militaire sauvage qui fut 
appliquée à Ferrer. Est-il énorme de demander à une 
Fédération d’avocats d’exprimer un vœu dans ce sens 
et de le communiquer au gouvernement espagnol?

Il résulte des déclarations officielles que le calme 
est revenu en Espagne.

Dans ces conditions, est-il si extraordinaire de 
demander à ce gouvernement que les douze cents per
sonnes arrêtées soient jugées par les tribunaux ordi- 
naires selon les règles du droit commun ?

Ne sentez-vous pas qu’en agissant de la sorte nous 
faisons de la grande et haute confraternité, que nous 
tendons la main à tous ceux qui auront à défendre les 
malheureux prisonniers, et que nous leur apportons 
un réconfortant appui?

Ce sont tout simplement ces idées que j ’ai résumées 
dans un ordre du jour, que je vous demande de voter.

Cet ordre du jour est conçu ainsi ;

L a  Fédération des Avocats de Belgique :

Délibérant à propos du cas Ferrer;
Déplorant l’application de la peine de mort, spécia

lement aux crimes et délits politiques ;
Estime que ne peuvent se réclamer de la justice et 

du droit toutes procédures pénales n’accordant pas à 
l’accusé le droit de connaître et de discuter les charges 
produites contre lui, le droit d?être assisté d ’up défen
deur et de choisir le tribunal; celui-ci,le droit de faire 
entendre -des témoins à décharge sur les faits de l’ac
cusation ;

Emet le vœu de voir le gouvernement espagnol faire 
juger les personnes arrêtées ou mises en prévention 
à la suite des désordres de Barcelone par les tribunaux 
ordinaires avec les garanties habituelles de droit com
mun;

Et passe à l’ordre du jour. (Applaudissements.)
Me An d r é . — Il me paraît que la proposition de 

Me Destrée, et des autres signataires de la demande de 
convocation de l’Assemblée générale, repose sur une 
équivoque.

On nous demande de protester contre une procé
dure qu’on a qualifiée de sauvage. Sur ce point nous 
sommes tous d ’accord. Chaqnfl fois q u e  n o u s  n o u s  
trouverons en présence d’une procédure sauvage, nous 
protesterons. Seulement, il faudrait commencer par 
démontrer que dans l’affaire Ferrer on a appliqué une 
procédure sauvage. Jusqu’à présent cela n’est pas 
établi du tout, et ce n’est pas sans un certain étonne
ment que j ’ai entendu Me Destrée dire qu’il ne s’occu
pait pas de savoir si Ferrer avait été condamné confor
mément aux lois espagnoles. Si oui, Me Destrée 
s’attaquera à ces lois, si non, il s’attaquera aux juges, 
qui auraient commis une forfaiture.

S’il était prouvé que la seconde hypothèse est vraie, 
c’est-à-dire que Ferrer n ’a pas été jugé conformément 
aux lois de son pays, alors il serait démontré qu’on a 
usé envers lui d ’une procédure sauvage, et nous pro
testerions.

Sans vouloir transporter la discussion sur le terrain 
politique, je ne puis m’empêcher de faire remarquer 
que, depuis quelques jours, l’aspect du problème s’est, 
à ce point de vue, singulièrement modifié.

En effet, nous avons tous lu dans les journaux 
(quoique nous sachions ce que valent d’habitude les 
informations des journaux), que le nouveau Ministre 
de la guerre espagnol a déclaré que Ferrer avait été 
condamné légalement.

Or, ce Ministre, qui est arrivé au pouvoir comme 
adversaire du cabinet Maura qui avait approuvé la 
condamnation de Ferrer, ne doit pas être suspect. 
Jusqu’à preuve du contraire, nous devons croire ce 
qu’il dit.

Si Ferrer a été jugé conformément aux lois espa
gnoles, dit-on, ces lois consacrent une procédure 
sauvage contre laquelle nous devons protester.

Avant d’émettre une pareille affirmation, je crois 
qu’il serait prudent d ’étudier les lois espagnoles, de 
voir ce qu’elles disent et quelle procédure elles insti
tuent.

Nous avons le bonheur de vivre dans un pays qui 
possède la Constitution la plus libérale du monde 
entier. Nous avons dans cette Constitution des prin
cipes qui ne sont proclamés par aucune autre. Nous 
avons notamment ce principe fondamental qui dit que 
nul ne peut être distrait de son juge naturel. Cette 
disposition a été interprétée dans notre pays, si pas 
par tout le monde, du moins par les auteurs les plus 
recommandables, en ce sens que l’état de siège, avec 
toutes ses conséquences (substitution de la juridiction 
militaire à la juridiction ordinaire) ne peut jamais être 
proclamé.

Si nous devons remercier le Ciel de vivre dans un 
pays qui possède une législation aussi libérale, nous 
ne pouvons pourtant pas dénoncer comme sauvage la 
législation d’un pays déterminé, qui n ’est pas aussi 
libérale que la nôtre. Sinon, nous devons dénoncer 
comme sauvage la législation de tous les pays du
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jnqnde, à commencer par celle de la grande Répi}- 
Jalique française.

A l’occasion (Ju procès actuel, j ’ai gu l’occasion 
(J’exarniner cette dernière législation, et j’ai prouvé 
qu’il existe en France trois lois sur l’état de siège. La 
première fut votée en 1791, sous la première Répu
blique, la deuxième fut votée le 9 août 1849, sous la 
deuxième République, et la troisième fut votée le
4 avril 1878, sous la troisième République. (R ires.)

La législation actuellement appliquée par la Répu
blique française consacre l’existence de deux états de 
siège, qui sont connus dans la doctrine sous le nom 
d’etat de siège réel et d’état de siège fictif.

Le premier cas concerne la guerre.
Dans pareil cas il faut admettre que nécessité fait 

loi. Dans une place investie l’autorité militaire a tous 
les pouvoirs, parce qu’il est impossible qu’il en soit 
autrement.

D’autre part, il existe un état de siège fictif, ou état 
de siège proclamé par une loi, et, dans les colonies, 
par un décret gouvernemental. U est appliqué en cas 
d’insurrection à main armée, c’est-à-dire de troubles 
intérieurs ou guerre civile.

Or, personne ne niera qu’à Barcelonne la guerre 
civile était déclarée.

En cas de proclamation de l’état de siège, quelles 
en sont, en France, les conséquences.

L’autorité civile est dessaisie. C'est l’autorité mili
taire qui dessaisit l’autorité civile.

Il ne faut pas croire que lorsque l’état de siège est 
levé, les tribunaux militaires abandonnent les pour
suites pour les instructions pendantes. Les tribunaux 
militaires continuent parfaitement à fonctionner.

Est-ce là une législation sauvage? (Nombreuses 
interruptions. Exclamations : Certainement, assu
rém ent, etc....)

M® A n d r é . — C’est ce que je voulais vous faire dire. 
Il est donc bien entendu que nous allons partir en 
guerre, non seulement contre la législation espagnole, 
mais contre toutes les législations qui contiennent des 
dispositions semblables, ( i n t e r n i o n s  : iïvidemmer\t.)

M® A n d r é . —  A v a n t  d e  n o u s  l a n c e r  d a n s  c e t t e  v o ie ,  

j e  c r o i s  q u e  n o u s  f e r o n s  b i e n  d ’y  r e g a r d e r  à d e u x  

f o i s .

En effet, il faut éviter de juger les législations étran
gères au strict point de vue de notre pays et des idées 
de liberté dont nous avons le privilège presque 
exclusif.

Si, darts un pays comme le nôtre, soustrait aux dan
gers inhérents à la lutte des nations, par suite de la 
neutralité, et qui depuis près de cent ans jouit d ’une 
paix ininterrompue, on peut faire abstraction des 
considérations de salut public que je viens de signaler, 
et dont se sont insparés les législations étrangères, il 
serait dangereux, et peut-être ridicule de notre part, 
de vouloir comparer tous les autres à nous, et de dire 
que tous ceux qui ne sont pas régis par les mêmes 
principes que nous, sont des sauvages.

Il faut tenir compte, dans l’appréciation de ces ques
tions, qu’il existe des principes essentiels, fondamen
taux, et d’autres qui, tout en étant très importants, 
n’ont cependant pas ce même caractère essentiel.

Il est évident qu’une loi comme celle votée en 1793, 
qui accordait comme défenseur aux patriotes traduits 
en justice des jurés patriotes,et n’en accordait pas aux 
conspirateurs, loi qui, en vertu de ces principes n’en 
accordait en fait à personne, est une loi sauvage. (Très  
bien, très bien.)

Mais une loi qui, pour la défense des accusés", établit 
une certaine restriction dans le choix du défenseur 
mérite déjà d’être examinée avec plus de circonspec
tion.

Je n ’ai pas besoin de vous dire qu’une disposition 
qui prescrit que devant le conseil de guerre le défen
seur de l’accusé doit être un officier, est une disposi
tion qui n’a nullement mes sympathies. (Bravo.)

Mais j’estime qu’il serait excessif de dire que pareille 
disposition est essentiellement attentatoire aux droits 
de la défense, comme le serait une disposition refu- 
sant tout défenseur.

Pour émettre une appréciation raisonnée, nous 
devrions commencer par étudier de plus près les 
législations étrangères et faire ce que la Fédération a 
l’habitude de faire chaque fois qu’elle étudie une 
question, c’est-à-dire préparer la discussion par une 
étude approfondie et le dépôt d ’un rapport.

C’est toujours ainsi que nous avons procédé pour 
les questions de législation intérieure, parce que nous 
avons estimé qu’il est bon de prendre exemple sur les 
autres, et que l ’étude des législations étrangères pou
vait apporter une lumière utile à l’étude de notre légis
lation intérieure.

Si nous avons fait cette étude de droit comparé 
pour bien des questions de législation intérieure 
(et je rappellerai à M® Destrée que nous l’avons même 
fait ensemble), je pense qu’à plus forte raison nous 
ferons bien de nous y livrer quand il s’agit de législa
tions étrangères.

Je signalerai encore que cette disposition, qui pre
scrit, d’une manière générale, que devant le consei] 
de guerre, la défense doit être confiée à un officier, 
est encore en vigueur dans beaucoup de pays, et 
notamment en France, d ’après ce que disait dernière
ment à la séance du conseil général, notre confrère 
Me De Baets. Elle existe encore aujourd’hui en Angle
terre. Or, voilà cependant un pays connu pour son 
amour de la liberté et des droits de l’individu. Croyez- 
vous qu’en Allemagne, devant les conseils de guerre, 
le défenseur soit un avocat? J’en doute fort. Je suis 
persuadé qu’en Allemagne ces avocats sont en réalité 
des officiers.
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Je  |e  rép è te , je  n ’ap p ro u v e  pas ce tte  d isp o s itio n  en  
so i, m ais je  n e  ppux pas la q u a lifie r d e  sauvage 

P o u r pouvoir la q u a lifie r d ’a tte n ta to ire  au x  d ro its  
e ssen tie ls  de la d éfen se , il fa u d ra it  q u e  nous é tu d iio n s 
la q u es tio n  so u s to u te s  ses faces , e t q u e  n o u s  voyions 
so u s l ’em p ire  de q u e lle s  n écessités  ce tte  d isp o s itio n  a 
é té  in tro d u ite  d an s  la lég isla tio n  de b eau co u p  d e  pays.

A cô té  d e  la q u es tio n  du  cho ix  d u  d é fe n se u r, no tre  
h o n o rab le  c o n frè re , M® D e s tré e ...

M® D e s t r é e . —  Je su is h o n o rab le  a i l le u rs ,  m ais pas 
ici.

M® A n d r é . —  . . .  Mon e x ce llen t am i, M® D estrée . 
(A  pplaudissemen ts . )

Me D e s t r é e .  —  A la b o n n e  h eu re  !
Me A n d r é . — .. .  Me D estrée a  s ig n a lé  d eu x  au tre s  

po in ts . Il ne p e u t a d m e ttre  qu e  l’accu sé  p u isse  ê tre  
ju g é  su r  des ch a rg es qu i n e  lu i o n t pas é té  co m m u n i
q u é e s , q u ’il n ’a  pu re n c o n tre r ,  q u e  son  d é fen se u r se  
so it tro u v é  d ev an t u n  p rocès achev é , e t q u e  l’accusé  
n ’a it pu  faire e n te n d re  ses tém o in s à d éch arg e . Je  su is 
p rê t à d ire  avec lu i : « N on, cela n ’es t pas a d m iss ib le .»  
( Très bien, très bien.)

S eu lem en t, cela n ’e s t pas é ta b li .
Je  vais le p ro u v e r.
R e p ren o n s  n o tre  d is tin c tio n .
P ro te s to n s-n o u s  c o n tre  le fait q u e  le  conseil de 

g u e rre  n ’a pas a p p liq u é  la  loi e sp a g n o le ?
M0 H i r s c h . —  Cela ne n o u s in té re sse  pas.
Me A n d r é . —  N ous d isc u to n s  d o n c  la p ro céd u re  

espag n o le .
M® D e s t r é e . —  T ou tes les  p ro céd u res.
M8 A n d r é .  — J ’ai d é jà  eu  l ’o ccasion  d e  fa ire  o b se rv e r, 

lo rsq u e  cette  q u e s tio n  a é té  d isc u té e  il y a q u e lq u es 
jo u rs  à  la C onférence du  Je u n e  B a rreau , q u e  la  loi 
esp ag n o le  ne d it  pas d u  to u t ce q u ’on  lu i  fa it d ire , e t 
q u ’e lle  c o n tien t d es  d isp o s itio n s  q u e  n o u s p o u rrio n s  
u tile m e n t in tro d u ire  d a n s  n o tre  p ro céd u re .

M® D e s t r é e . —  D evant les tr ib u n a u x  c o rre c tio n n e ls , 
o u i, cela es t exact, m ais pas d ev an t les  tr ib u n a u x  m ili
ta ire s .

M® A n d r é . —  P arce  q u e  n o tre  lég is la tio n  m ilita ire  
a  é té  ré fo rm ée  il y a q u e lq u e  tem p s ! Mais pouvons- 
n o u s  je te r  l ’a n a th èm e  s u r  to u s  ceux q u i n e  so n t pas 
au ss i avancés q u e  n o u s?  (Cris : Oui, ouf.)

L’in s tru c tio n  d u n e  affaire m ilita ire  e s t réglpe e n  
E sp ag n e  par u n  code trè s  d é ta illé  q u i in s titu e  la p ro
c é d u re  q u e  voici :

Un ju g e  d ’in s tru c tio n  e s t n om m é.
De m êm e% q u ’il  y a chez n o u s u n  ju g e  d ’in s tru c tio n  

civil d ev an t le  tr ib u n a l c o rre c tio n n e l, il y  a u n  in s tru c 
te u r  d ev an t le  tr ib u n a l m ilita ire . Com m e chez nous 
en c o re , ce m ag is tra t es t u n  officier.

Ce m ag is tra t in s tru c te u r  e n te n d  les  térçioins se crè 
te m e n t, com m e nos ju g e s  d ’in s tru c tio n . Il acte leu rs  
d ép o s itio n s e t le s  le u r  fa it s ig n e r. C’e s t là u n e  des 
g a ra n tie s  p réc ieu se s au x q u e lle s  je  faisais a llu s io n  il y  
a u n  in s ta n t.

L’a rtic le  548 d u  Code d e  ju s tic e  m ilita ire  esp ag n o l, 
q u i d a te  de 1890, d it : «  A près q u e  le d é fe n se u r  est 
n o m m é, le ju g e  d ’in s tru c tio n  fa it co m p a ra ître  d evan t 
lu i  l ’accusé  a ss is té  d e  son  d é fe n se u r, e t  lu i  d o n n e  
co n n a issan ce  d e  to u tes les pièces de l’in s tru c tio n , en  
|u i  en  fa isan t le c tu re . »

N ous voilà lo in  d ’un e  p ro c é d u re  d a n s  laq u e lle  
l ’accu sé  n ’a  pas co n n a issan ce  d es  ch arg es q u i p è se n t 
s u r  lu i.

Le m êm e a rtic le  c o n tin u e  : « Cette le c tu re  fa ite , le 
ju g e  in s tru c te u r  d em an d e  à l ’accusé  :

» 1® S ’il a u n e  ex cep tio n  de d ro it  à  fa ire  v a lo ir, te lle  
q u e  a m n istie , p re sc r ip tio n , chose  ju g ée . »

Je  m ’a rrê te  u n  in s ta n t  à ce d e rn ie r  p o in t.
On a d it q u ’on  a p o u rsu iv i F e r re r  p ar r a n c u n e , p o u r 

son  in te rv en tio n  p résu m ée  d a n s  l’a tte n ta t c o n tre  le ro i 
d ’E sp ag n e .

E n su p p o sa n t q u ’on a it in d ag u é  s u r  ce fa it , F e r re r  
a e n te n d u  le c tu re  d es  d é c la ra tio n s  d es  té m o in s , et 
le ju g e  a d û  lu i d em a n d e r : « A vez-vous u n e  ex cep tio n  
de chose ju g ée  à  fa ire  v a lo ir?  >•

M® Ma y e r . —  C om bien de jo u rs , co m b ien  d ’heu res 
av an t l ’au d ien ce?

M® A n d r é . —  N ous y v ien d ro n s .
Je  co n tin u e . L’a rtic le  548 d it  en co re  : « Le ju g e  

d e m an d e  e n su ite  à l’accusé  s ’il d és ire  qu e  q uelques- 
u n s  des tém o in s e n te n d u s  à l ’in s tru c tio n  so ien t co n 
f ro n té s  avec lu i p o u r  co n firm er le u r  d ép o s itio n , e t s’il 
a  d es  tém oins à  fa ire  e n te n d re . »

E t a lo rs  je  rep o se  m a q u es tio n  : «A ffirm ez-vous, ou  
avez-vous des ra iso n s d e  cro ire  qu e  ce tte  form alité,, 
p re sc r ite  p a r  l ’a r tic le  548, n ’a  pas é té  rem p lie  d an s 
l ’affaire F e r re r?  »

Vous n ’en  savez rien  !
M® D e s t r é e .  —  J ’en a i la  ce r ti tu d e .
M® A n d r é .  —  D’où  ré su lte -t-e lle  ! V ous n e  le  savez 

pas e t vous avez d i t  vous-m êm e qu e  vous ne vouliez 
pas p o r te r  le d é b a t s u r  les faits p réc is  q u i se  so n t 
d é ro u lé s  d an s le  p ro cès F e r re r ,  m ais b ien  s u r  la  lég is
la tio n  e sp ag n o le .

M® D e s t r é e . — Mais ce tte  lég isla tio n  e sp a g n o le  
es t-e lle  en co re  ap p licab le , lo rsq u e  les  g a ra n tie s  co n s ti
tu tio n n e lle s  so n t su sp e n d u e s  ?

Me A n d r é .  —  P arfa item en t, il ex is te  e n c o re , d an s  
le  d ro it e sp ag n o l, d es  d isp o s itio n s  qu i p re sc r iv e n t 
l ’ap p lica tio n  d e  ce tte  p ro c é d u re  lo rsq u e  les  ga ran ties  
co n s titu tio n n e lle s  so n t su sp e n d u e s .

M. l e  P r é s id e n t * —  Q uand vous a u re z  fini, 
M® A n d ré , je  d e m a n d e ra i s ’il y  a d es  m e m b re s  q u i o n t 
exam in é  la q u e s tio n  d ’u n e  m an iè re  sp éc ia le .

J ’ai ici le Code e sp ag n o l.
E n  m a q u a lité  de p ré s id e n t, je  d é s ire  in te rv e n ir  le 

m o ins p o ss ib le . T ou te fo is , il ex is te  e n tre  n o u s q u e lq u es  
d iv e rg en ces  q u e  je  c ro is  dev o ir re lev er.
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M® A n d r é . Il est dit dans la Constitution 
espagnole que les garanties constitutionnelles peuvent 
être suspendues dans certains cas, et notamment dans 
le cas qui nous occupe.

Dans ces conditions, c’est le Code de justice mili
taire qui détermine la compétence de? conseils de 
guerre.

L’article 17 se termine par un n° 14 qui renvoie à 
la loi du 17 avril 1821.

Dans cette dernière loi, il est stipulé que dans les 
cas de sédition, de rébellion, etc., les accusés sont 
jugés par les conseils de guerre. Et voilà tout.

Donc pas de procédure spéciale.
Il y a dans le Code de justice militaire espagnol un 

chapitre qui est intitulé : « De la procédure très som
m aire». Dans cette procédure « très som m aire», il y 
a un article 657 qui renvoit expressément à l’ar
ticle 548. Si bien que dans la procédure la plus som
maire la formalité de l’article 548 reste appliquée.

Toutefois, il résulte de certaines déclarations qu’on 
a pu lire dans les journaux, que Ferrer n’a pas été jugé 
suivant cette procédure «sommairissime», mais qu’il 
a été jugé selon la procédure ordinaire.

Peu importe, d’ailleurs, à notre point de vue, 
puisque l’article 548 reste en vigueur, même dans la 
procédure très sommaire.

Donc l’accusé a connu les charges et a été invité à 
faire connaître ses témoins à décharge

On m’a demandé : « Combien d’heures avant le 
jugement? » Je n’en sais rien, et vous non plus. 
Seulement, il est évident que dans une procédure, 
nécessairement rapide, comme doit l’être celle des 
conseils de guerre, les délais doivent être fort courts.

M® D e  J o n g h e . —  C’e s t  v r a i ,  o n  a  é t é  t r o p  p r e s s é  I

Me A n d r é .  — On ne pouvait pourtant pas tenir 
l’instruction en suspens jusqu’à ce que les témoins 
qui avaient mis la frontière entre le gouvernement et 
eux fussent venus se livrer.

Me D e s t r é e . — On p o u v a i t  l e u r  d o n n e r  u n  s a u f -  

c o n d u i t .

Me A n d r é . — Voyons, mes chers Confrères, cela 
serait-il raisonnable? Dans de pareilles conditions, 
chaque fois que, dans notre pays, on poursuivrait 
correctionnellement et criminellement un individu qui 
voudrait invoquer le témoignage de ses complices, il 
faudrait que le juge d’instruction donnât à ceux-ci un 
sauf-conduit pour leur permettre de venir déposer 1

Me D e s t r é e . — C’est évident.
Me S p e y e r . — On le fait bien pour les témoins à  

charge; donc on pourrait le faire pour les témoins 
à  décharge.

Me An d r é . — Je n’ai jamais vu donner de sauf- 
conduit à un témoin à charge.

Je dis que nous nous trouvons en présence de néces
sités de fait dont il faut tenir compte dans l’apprécia
tion de ce forfait qu’on veut reprocher, si pas aux 
juges espagnols, du moins aux lois espagnoles.

Il est impossible de tenir une instruction en suspens 
pour des motifs comme ceux que je viens d’indi
quer.

Les témoins qui, d’après la loi, doivent être entendus 
à l’instruction et confrontés avec l ’accusé, n ’ont plus 
été entendus à l’audience.

Évidemment, je suis d’avis que c’est une garantie 
très précieuse pour l ’accusé que d’avoir les témoins 
à l’audience, devant les magistrats qui doivent pro
noncer sur son sort.

Seulement, pouvons-nous dire que cetle formalité 
est tellement essentielle qu’on ne puisse concevoir une 
législation quelconque qui juge cette formalité super
flue! (Nombreuses interruptions.) Déposez un ordre 
du jour pour dire que la présence d’un avocat de car
rière est nécessaire (Interruptions.)

M. l e  P r é s i d e n t . — Je prie ceux de nos confrères 
qui ont de bonnes idées de bien vouloir s’inscrire.

Me A n d r é . — Je dis qu’il est très désirable que le 
juge, qui doit apprécier une cause, entende les témoins 
lui-même, mais j ’ajoute que ce principe n ’est appliqué 
nulle part, pas plus dans notre pays qu’ailleurs.

Est-il appliqué en matière civile?
Vous me direz qu’en matière civile on ne peut 

condamner les gens à n*prt. Mais on met en cajise leurs 
biens et leur honneur.

En matière correctionnelle ce principe est-il appli
qué chez nous? Oui, en première instance, mais pas 
en appel. Or, quand une affaire se présente devant la 
Cour d’appel, ne croyez-vous pas que la présence des 
témoins, qui ont comparu en première instance, serait 
utile ? Car il ne reste de trace des dépositions de ces 
témoins que le résumé, plus ou moins exact, qu’en a 
pris le greffier. La Cour n’entend pas les témoins.

Mais la question n’esf pas de savoir si nous, avocats, 
devons désirer que des garanties supplémentaires 
soient accordées à la défense, aussi bien dans notre 
pays que dans tous les autres.

La question soulevée par le premier point inscrit à 
l’ordre du jour est de savoir si une procédure, qui 
admet les procédés dont je viens de parler, est une 
procédure sauvage qui doit être dénoncée.

Me D e  J o n g h e . — Mettons : barbare.
Me A n d r é . — Barbare, si vous voulez.
Je dis que la question, telle qu’elle se présente, 

donne à examiner des points divers, et qu elle peut 
être l’occasion d’une discussion sur les améliorations 
qui peuvent être apportées aux législations des divers 
pays. Mais il n ’y a pas lieu, pour nous, d ’émettre une 
protestation visant spécialement le cas Ferrer, attendu 
que dans son ensemble la législation espagnole, qui a 
été appliquée à Ferrer, n’est ni meilleure, pi plus 
mauvaise qqe bon npmbre d’autres contre lesquelles 
vous ne songez pas à protester.

1042

Donc, ce premier point, au sujet duquel Me Destrée 
a résumé ses idées dans l’ordre du jour que vous con
naissez, doit être écarté parce que nous ne pouvons 
émettre un bjâme, ni contre la procédure suivie dans 
le cas Ferrer, ni contre la loi espagnole elle-même.

Ecoutez ce que dit notre confrère dans son ordre du 
jour :

« La Fédération des Avocats de Belgique estime que 
» ne peuvent se réclamer de la justice et du droit 
» toutes procédures pénales ne procurant pas à l’ac- 
» cusé le droit de connaître et de discuter les charges 
» produites contre lui. »

Sur ce point je suis d ’accord avec M® Destrée, mais 
cela n ’est pas le cas Ferrer.

Ce n’est pas le cas Ferrer en droit, puisque la loi 
espagnole lui donnait le droit de choisir spn défen
seur, et ce n ’est pas le cas Ferrer en fait, puisque nous 
n’en savons rien.

J ’estime, d’autre part, que le libre choix du défen
seur est très désirable, mais je ne puis blâmer une 
législation déterminée, qui ne consacre pas ce libre 
choix.

... « Le droit de faire entendre des témoins à 
décharge sur les faits de l’accusation... »

Ferrer a eu ce droit.
... <c Émet le vœu de voii le gouvernement espa

gnol... »
Pourquoi celui-là seulement ? Pourquoi ne pas 

ajouter les gouvernements français, allemand, autri- 
phien, etc.

On vous demande d’envoyer un vœu au gouverne
ment espagnol, alors que celui-ci fait ce que font 
nombre d’autres gouvernements.

On vous demande encore de déplorer l’application 
de la peine de mort, spécialement aux crimes et délits 
politiques.

La question de la peine de mort est une de celles 
sur lesquelles les opinions sont le plus divisées. 
Toutefois, nous serons d'accord sur la formule sui
vante : « La peine de mort est légitime là où elle est 
nécessaire. »

Me De s t r é e . — C’est M. La Palice qui a dit cela.
M® An d r é  —  Ouvrez n’importe quel traité de droit 

pénal ou de droit naturel, et vous y trouverez ce que 
je viens de dire.

Je me rappelle qu’au cours professé à l’Université 
de Bruxelles on m’a dit : « peine de mort est légi
time dans la limite de sa nécessité ».

On peut très bien concevoir que dans un pays 
comme le nôtre, où nous jouissons d’une paix pro
fonde, la peine de mort soit un épouvantail. Mais il 
existe des pays où la situation n’est pas la même.

Sans doute, en ce qui concerne les crimes et délits 
politiques, la peine de mort n ’est plus de notre 
temps.

Seulement, qu’entendez-vous par crimes et délits 
politiques?

Le cas Ferrer est-il un crime politique? Il m’est 
impossible de qualifier ainsi les massacres de Bar
celone.

M® Destrée me permettra d ’ailleurs de lui faire 
remarquer qu’il a dit : « Crimes et délits se rattachant 
à une agitation politique. »

On peut admettre que les faits qui se sont déroulés 
à Barcelone, et dont Ferrer était considéré comme 
l’instigateur, se rattachent à une agitation politique. 
Mais quant à dire que ce sont des crimes et délits 
politiques, cela nous ne pouvons l’admettre. Ce sont 
des crimes et délits de droit commun.

Donc cette partie de l’ordre du jour de M® Destrée 
est hors de saison.

En résumé, je pense que c’est à bon droit que le 
Conseil général de la Fédération a inscrit un second 
objet à l’ordre du jour, c’est-à-dire la discussion des 
lois martiales en général.

Ce sera là une discussion de droit à laquelle nous 
pourrons nous livrer, après avoir désigné des rappor
teurs, conformément à l’usage de la Fédération.

Reste la question de la violation des droits de la 
défense dans le cas Ferrer.

J’ai la conviction que ces droits n’ont pas été violés, 
à moins qu’on ne me démontre qu’il y a eu violation 
de la loi espagnole.

Si nous nous en tenons à la loi espagnole elle-même 
et aux garanties qu’elle assjjre à l’accusé, je dis que 
cette loi, pour les faits commis en temps de troubles, 
prévoit les mêmes mesures exceptionnelles que celles 
reconnues nécessaires pour toutes les législations du 
monde.

Il n’v a donc pas lieu pour nous de protester contre 
l’application de la loi espagnole puisqu’elle est la 
même que celle qu’on retrouve partout ailleurs, sauf 
dans notre chère Belgique. (Applaudissements.)

M° Sp e y e r . — Je serai très |)ref. Comme j ’ai quelque 
expérience en matière de législation criminelle com
parée, je désire vous communiquer quelques rensei
gnements de fait.

M® André vous a dit que, devant les conseils de 
guerre étrangers, les accusés étaient toujours défendus 
par des officiers.

C’est une erreur.
Devant les conseils de guerre anglais, les prévenus 

sont toujours défendus par des avocats.
Il a dit la même chose des conseils de guerre alle

mands. C’est une seconde erreur.
Devant les conseils de guerre allemands, le prévenu 

est défendu par un avocat. Il n ’y a qu’une seule restric
tion. Sont seuls admis à plaider devant les conseils de 
guerre allemands, les avocats qui sont en même temps 
officiers de réserve. Ce sont des avocats qui, pendant 
un an, ont fait le service militaire et qui, depuis, sont
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entrés dans la réserve. Ils sont à peu près ce que sont 
les officiers de garde civique chez nous. Ce ne sont 
pas des officiers. Ce sont des avocats, membres cju 
Barreau, jouissant de toute l’indépendance des mem
bres du Barreau. ( Interruptions.)

Je ne défends pas le système, je rectifie une alléga
tion inexacte. Je rppète que, devant les conseils de 
guerre anglais et allemands, les prévenus sont défendus 
par des membres du Çarreau.

En dernier lieu, M® André a dit que la loi espa
gnole n ’est pas plus mauvaise que d’autres, puisque 
l’inculpé a eu l’occasion d ’interroger les témoins au 
çours de 1 instruction préliniinaire, mais qu’il p’a pas 
eu l’occasion de les interroger pendant les débats.

Il est acquis, d après l’interprétation que André 
a donnée du Code espagnol, que celui-ci ne consacre 
pas l ’oralité des débats.

Je n’ai pas besoin de vous rappeler que l’oralité des 
débats est considérée comme le fondement essentiel 
de toute la procédure criminelle. Il n’y a pas un auteur 
qui ne dise cela.

Cette garantie, la procédure militaire espagnole ne 
J’accorde pas. Et je crois pouvoir dire qu’il n ’est pas 
dans toute l’Europe une loi militaire où se rencon
trent des dispositions aussi sauvages, et en vertu le s 
quelles une condamnation à mort puisse être pro
poncée par un tribunal qui n ’a ni entendu, ni vu lui- 
même les témoins. (Applaudissements.)

M* K r e g l i n g e r . — Je compte vous lire quelques 
passages de la loi espagnole.

Je m’occuperai d ’abord de la compétence des con
seils de guerre.

M® André nous a dit qu’en France l’état de siège 
peut être proclamé par une loi. Ce n’est pas exact.

Ensuite vient la nomination du défenseur.
Le Code espagnol distingue ; 1° les primes de droit 

commun qui sont déférés aux tribunaux militaires; 
2° les autres.

Pour les crimes de droit commun, d’après les dispo
sitions de l’article 146, le prévenu peut choisir comme 
défenseur un officier ou un avocat.

Pour les crimes qui ne sont pas de droit commun 
le défenseur doit être un officier, et même un officier 
de la place où siège le conseil de guerre.

C’est là encore une disposition Afférente de celle 
appliquée en France.

M® André nous a dit aussi que le prévenu éfàit mis 
au courant de tout ce quj s’était passé pendant 
l’instruction préliminaire.

L’article 459 dit qu’on lui lira les dépositions des 
témoins qui ont déjà été interrogés, avant le moment 
de sa comparution devant le juge d’instrucljon. Toute
fois on ne lui lit que cela.

M® A n d r é . — L’article 548 dit qu’on lui lira même 
les expertises.

M8 K r e g l i n g e r . —  L’article 548 dit que le défen
seur a le droit de prendre des notes.

I n t e r r u p t io n . — Donc le dossier ne lui est pas 
communiqué.

M. l e  P r é s i d e n t . — Messieurs, je vous propose 
dattendre que M® Kreglinger ait fini. Vous pourrez 
ensuite lui poser des questions, si vous le jugez utile.

M® K r e g l i n g e r .  — Il est défendu au défenseur de 
prendre la parole, à la place de l’accusé, au sujet des 
questions posées par le juge d’instruction, et parmi 
lesquelles il y a des questions de droit et de procé
dure. Pour toutes ces questions le prévenu peut seul 
prendre la parole, le défenseur ne peut intervenir.

M® André nous a dit qu’on entendait les témoins à 
décharge. Cela est totalement inexact.

L’article 548 stipule que si cela intéresse la défense, 
l ’un ou l’autre témoin antérieurement entendu (c’est 
donc un témoin de l’accusation), peut être invité à 
confirmer sa déposition, et l’accusé pourra faire valoir 
l’un des moyens de preuve que la loi permet.

Or, ici il faut de nouveau faire la distinction entre 
les crimes et délits de droit commun, qui ne relèvent 
du conseil de guerre que parce que commis par up 
militaire, et les autres.

L’article 552 dit, en toutes lettres, qu’on ne pourra 
entendre les déclarations de nouveaux témoins que 
lorsqu’il s’agira de crimes et délits de droit commun.

M® An d r é . —  A  l’audience !
Me K r e g l in g e r .  — Même devant le juge d’instruc

tion ! Donc, dans un délit comme celui qui concerne 
Ferrer, on n’a pu entendre de nouveaux témoins. 
Cette disposition est différente de celle de tous les 
autres Codes.

Nous devons donc faire une distinction essentielle 
entre le droit espagnol et celui de tous les autres pays. 
Il ressort des textes que nous avons cités que les trois 
griefs : arbitraire absolu, limitation du choix du défen
seur et prohibition pour la défense de faire entendre 
ses témoins, sont nettement établis. (Applaudisse
ments).

M. l e  P r é s i d e n t .  —  La communication de M® Kreg
linger est des plus intéressantes. Je crois devoir 
la résumer dans sa partie la plus importante : la ques
tion des témoins.

Dans le Code espagnol il y a un chapitre « Du sum- 
raario « ; c’est celui dont M® André a parlé.

C’est une procédure secrète, au cours de laquelle se 
passent toutes sortes de choses dont l’accusé n’a abso
lument aucune connaissance. Au cours de cette pre
mière phase le juge d ’instruction cite des témoins qui 
sont nécessairement des témoins à charge.

Me D y k m a n s . — Dans le droit criminel le juge d’in
struction instruit à charge et à décharge. (Nombreuses 
interruptions.)

M. l e  P r é s id e n t . — Mettons qu’il y ait doute à cet 
égard.
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Donc la procédure du « summario » est exclusive
ment conduite par le juge d’instruction. L’accusé n’y 
prend aucune part, le défenseur n’est même pas 
nommé.

Puis commence une seconde phase : « Le plenario». 
C’est ce que nous appellerons le « plein air », c’est- 
à-dire la procédure entourée d’une certaine publicité. 
Toute la procédure du « plenario » est publique.

On demande à l’accusé de désigner son défenseur.
Or, vous vous souvenez de ce qu’on vous a dit à ce 

sujet. Le défenseur qu’il peut désigner n ’est pas un 
ancien officier, un officier de réserve. Ce doit être un 
officier en activité de service. Ce ne peut même être 
un officier quelconque; le défenseur doit être choisi 
parmi les officiers de la place où siège le conseil de 
guerre. Le choix est donc extrêmement limité.

Ensuite l’accusé, avec son défenseur, comparaît 
devant le juge d ’instruction.

Ici je dois abonder dans le sens de M® André. 
On donne connaissance à l’accusé des charges qui 
pèsent sur lui ; on lui lit les pièces sur lesquelles l’ac
cusation est fondée. Le défendeur peut demander qu’on 
en lise d ’autres, qu’il croit utiles à la cause de l'accusé. 
Sous ce rapport il existe des garanties.

Puis on demande à l’accusé (art. 548, n® 4) : S’il est 
de l'intérêt de la défense que l’un des témoins du 
« summario » confirme ses déclarations, ou bien qu’il 
se pratique un devoir de preuve quelconque ?

C’est très large et on pourrait croire que l’accusé 
peut faire venir des témoins.

Mais le chapitre suivant, qui traite de la procédure 
du « p|enario » devant les conseils de guerre, indique 
quels sont les devoirs de preuve qui peuvent être 
demandés.

L’article 552 dit : « Les devoirs de preuve qui 
euvent être exercés à la demande du fiscal, ou à la 
emande de la défense, dans la procédure militaire 

sont les suivants :
M9 An d r é .  — A l ’audience !
M. l e  P r é s id e n t . — Non, tout ceci se passe avant 

l’audience... « Reconnaissance des lieux, audition 
d’experts, ratification ou confirmation des déclarations 
de témoins qui ont déposé dans le « summario » ; 
déclarations de nouveaux témoins, lorsqu’il s'agit de 
délits de droit commun.

Vient ensuite l’article 554, qui dit : « Devant le con
seil de guerre on procédera seulement à la reconnais
sance des objets et des documents, à l’audition des 
experts, et on entendra les témoins présents de con
firmation, et ceux qui, pour la première fois, auront 
déposé dans le « plenario ». Mais nous venons de voir 
que pour les délits qui ne sont pas de droit commun 
on ne peut faire entendre de nouveaux témoins.

Les seuls témoins seront donc ceux que le juge 
d’instruction aura fait venir. Si celui-ci est impartial, 
il y aura des témoins à charge et à décharge, sinon il 
n’y aura que des témoins à charge.

C’est pour ces motifs que dans tous les journaux on 
a dit que devant le conseil de guerre aucun témoin 
n’avait été entendu, à la grande surprise des deux 
cents journalistes qui se trouvaient là, et spécialement 
des journalistes anglais qui déclaraient que c’était là 
une procédure à laquelle ils n ’étaient pas habitués en 
Angleterre. [A pplaudissements.)

M® D e  J o n g h e .  — Il me semble que nous nous 
égarons. La question est plus simple qu’elle ne semble 
résulter des débats.

Deux objets sont inscrits à l’ordre du jour : L’un 
consiste à étudier les lois martiales. Cela nous sera 
utile à tous, car il résulte de la discussion que ces lois 
nous sont à peu près inconnues.

Il y a, par conséquent, lieu de désigner une com
mission chargée de 1 étude des lois martiales.

L’examen des lois martiales de tous les pays d’Eu
rope peut présenter un intérêt très grand au point de 
vue de l’éducation générale, et, peut-être, de notre 
propre éducation, bien que nous soyions, à cet égard, 
dans une situation spéciale, puisque nous ne pourrons 
jamais avoir ce qu’on appelle, en théorie, l’état de 
siège fictif.

Sur ce point, je pense qu’il y a unanimité : Une 
commission doit être nommée, avec mission de pré
senter un rapport détaillé.

Reste le cas Ferrer.
Dans ce cas, il y a des choses que nous connaissons, 

et d’autres que nous ne connaissons pas, ou du moins, 
dont nous ignorons les détails complets.

Comme M® André le faisait observer tantôt, ce que 
nous savons suffit-il pour que nous protestions ? Voilà 
toute la question.

Eh bien, il y a déjà beaucoup de choses que nous 
savons.

Nous savons que la conscience mondiale s’est 
révoltée lorsqu’elle a appris la condamnation à mort 
de ce malheureux, et, quelques heures après, le fait 
de son exécution, sans qu’aucune intervention ait eu 
le temps de se produire, £t avant que les protesta
tions unanimes de l’Europe aient pu se manifester 
avec suffisamment de force pour empêcher cet acte 
que les politiques qualifient d ’abominable.

Laissons de côté cet aspect de la question, et 
demandons-nous si ce mouvement d ’indignation, qui 
s’est produit à propos de l’exécution de Ferrer, 
repose sur autre chose que sur la sentimentalité des 
foules.

Seules les questions de droit doivent nous préoccu
per dans cette affaire.

Partant delà , voyons s’il est possible qu’une assem
blée d ’avocats, c’est-à-dire d’hommes qui n ’ont d ’autre 
préoccupation, d’autre raison d’être que les droits de 
la défense, peut approuver une procédure comme celle
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dont on vous a parlé, et si nous ne devons pas, d’une 
façon digne, mais ferme, protester contre de pareils 
faits.

Que savons-nous de l’affaire Ferrer? Qu’il a été 
jugé sur des procès-verbaux; que l’oralité des débats, 
en fait, a été supprimée, puisque devant les juges on 
n ’a entendu ni les témoins â charge, ni les témoins à 
décharge. D’autre part, le procès n’a été entouré 
d’aucune publicité. Or, la publicité est la garantie la 
plus précieuse de la justice. La Constitution la prescrit 
parce qu’elle permet au public d ’apprécier les dépo
sitions des témoins, de juger, d ’après sa conscience, 
si la loi a été bien ou mal appliquée.

Nous savons encore que Ferrer n ’a pas été libre de 
choisir son défenseur. Sans doute, la défense de 
l’accusé a été présentée d une façon particulièrement 
courageuse. Néanmoins, Ferrer n’a pu la confier à 
celui qui lui inspirait le maximum de confiance, celui 
qui lui paraissait le plus apte à défendre sa cause 
devant le juge.

Donc ces trois grands principes : oralité des débats, 
publicité large, libre choix du défenseur, ont été violés 
dans l’affaire Ferrer.

Qu’on nous dise, qu’on nous prouve même, que la 
loi espagnole contient des dispositions de cette nature, 
que de pareilles dispositions existent dans d’autres 
législations étrangères, tout cela nous touche peu ! Ce 
qui doit nous toucher, c’est q u ’une condamnation à 
mort a été prononcée sur des procès-verbaux, sans que 
les juges aient entendu les témoins à charge ou à 
décharge, sans qu’ils aient entendu une défense libre
ment présentée. C’est contre tout cela que notre Fédé
ration doit protester.

Il me semble que sur ce point il n’y a pas de distinc
tions d’opinion possible. Nous ne sommes pas ici des 
catholiques, des libéraux, des socialistes ou des anar
chistes, toutes ces opinions doivent disparaître. Et s’il 
s’agissait, avec les catholiques belges, de protester, 
dans les mêmes conditions, en faveur d ’un des leurs, 
nous le ferions avec la même énergie que nous mettons 
à protester en faveur de Ferrer. (Applaudissements.)

Pourquoi l’affaire Ferrer émeut-elle si fortement 
l’opinion? Parce que Ferrer apparaît comme un 
symbole. Parce que douze cents malheureux ont été 
jugés avant lui, dans les mêmes conditions, et que 
douze cents autres le seront peut-être encore. C’est 
pour cela que nous devons protester contre les faits 
qui vous ont été dénoncés, fussent-ils légaux ou non.

Ce qui doit nous préoccuper, c’est la légalité du 
droit positif. Et d ’où semblable protestation doit-elie 
venir, si ce n’est de nous, c’est-à-dire des hommes qui 
sont les gardiens du droit de la défense ?

Tout le reste est accessoire. C’est pourquoi j’ai 
l’honneur de déposer l’ordre du jour suivant :

« La Fédération des Avocats de Belgique proteste 
contre le maintien de toute procédure pénale au cours 
de laquelle les témoins à charge et à décharge ne sont 
pas entendus par les juges, les débats ne sont pas 
publics, et l’accusé n’a pas le libre choix de son 
défenseur,

Et met à l’étude la question des législations martiales 
étrangères. » (Applaudissements prolongés.)

Je considère comme déplorable une procédure quj 
consiste à lire les dépositions des témoins, résumées 
par un greffier.

Ce dernier peut mal les comprendre. De plus, rien 
n ’est difficile comme d’acter et de résumer fidèlement 
une déposition.

Un  m e m b r e . — Le greffier n’est pas même juris
consulte.

Me D e  J o n g h e . — Il arrive que quarante affaires 
passent à la même audience. Certaines contiennent des 
détails très subtils. Aussi quand, plus tard les procès- 
verbaux arrivent devant la Cour d’appel, ils ne reflètent 
en aucune façon la physionomie des débats en pre
mière instance. Et alors nous voyons la Cour juger 
purement et simplement sur des dossiers écrits. 
J ’estime que cela est aussi mauvais que ce qui s’est 
passé en Espagne. (Applaudissements.)

Mon ordre du jour dit notamment : « Où les débats 
ne sont pas publics. »

J’estime, en effet, que l’oralité des débats, avec une 
publicité large, est une des garanties essentielles de 
nos droits et de notre Constitution.

Je demande encore que le libre choix du défenseur 
soit laissé à l’accusé.

Voilà trois points sur lesquels il ne me parait pas 
possible que l ’accord n’existe pas entre les avocats qui 
font partie de notre Fédération, c’est-à-dire des avocats 
belges qui professent d ’autres idées et sont imbus 
d’autres traditions, au point de vue des droits de la 
défense, que celles qui peuvent régner dans d’autres 
pays.

Il me paraît impossible que les membres de la 
Fédération ne soient pas unanimes â proclamer ces 
droits, à l’occasion du cas Ferrer, comme elle le ferait 
à  l’occasion du cas X... ou Y...

Le droit de la défense est notre raison d’être, l’ex
pression de nos préoccupations professionnelles con
stantes. Aussi devons-nous protester non seulement 
contre un fait, mais aussi contre toute loi, quelle 
qu’elle soit, même la nôtre, qui n ’assure pas ce droil 
d ’une façon absolue.

Oralité des débats, publicité, libre choix du défen
seur, sur ces points catholiques, libéraux, socialistes 
et anarchistes, bien que ces derniers considèrent les 
lois comme inexistantes, doivent être unanimes.

Ayant une passion profonde pour la Fédération et 
pour le Barreau, j’ai l’honneur de vous proposer un 
ordre du jour, qui non seulement ne peut froisser per-
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sonne, mais qui donnera à ceux qui vont défendre les 
malheureux de là-bas un réconfort qu’ils ont bien 
mérité. (Applaudissements prolongés. —  Cris : A u x  
voix, aux voix.)

M. l e  P r é s i d e n t . — Me De Jonghe parle dans son 
ordre du jour de débats publics.

Or, les débats ont été publics. Il y a eu un rapport, 
une accusation et une défense publique. C’est l’audi
tion des témoins qui doit être publique. Aussi, je vou
drais voir disparaître les mots « où les débats ne sont 
pas publics » et les voir remplacer par le mots « audi
tion des témoins en public ».

M® D y k m a n s . —  Mais il ne s’agit plus de l'affaire 
Ferrer ?

M® M a y e r .  —  M a is  s i ,  i l  s ’a g i t  d e  l ’a f f a i r e  F e r r e r .

M® A n d r é . — Pour répondre au reproche qui m’a 
été fait d’avoir mal compris la loi espagnole... (N om 
breuses interruptions. — Cris : A u x  voix.)

Me A n d r é . — ... Je tiens à faire remarquer que 
l’article 552, qui a été invoqué, ne constitue nullement 
une restriction à l’article 548.

L’article 548 dit que l’accusé, au cours de son 
interrogatoire, peut réclamer toutes les mesures quel
conques. Ces mesures, comme le disait M. le Pré
sident, comprennent l’audition des témoins.

A ce moment est close la première période. Puis 
commence la seconde, le « plenario ». Au cours de 
celle-ci, on peut entendre de nouveaux témoins, 
pourvu qu’il s’agisse de délits d droit commun, alors 
que pour les autres on ne peut plus en entendre. Ce 
second article ne détruit pas du tout le droit pour 
l’accusé de faire entendre ses témoins à décharge.
( Cris : A u x  voix, aux voix.)

M. l e  P r é s i d e n t . — Voici l’ordre du jour présenté 
par Me De Jonghe.

« La Fédération des Avocats de Be’gique proteste 
contre le maintien de toute procédure pénale dans 
laquelle les témoins à charge et à décharge ne sont 
pas entendus par les juges à l’audience publique, et 
dans laquelle l’accusé n’a pas le libre choix de son 
défenseur ;

» Et met à l’étude la question des législations mar
tiales étrangères. »

M. l e  P r é s id e n t . — Je ferai remarquer que M® De 
Jonghe a eu la délicatesse de faire disparaître les mots 
« à l’occasion du cas Ferrer ».

M® A n d r é . — Les mots « étude des législations 
martiales étrangères » indiquent bien qu’il s’agit, 
dans notre pensée, de toutes les législations martiales.

M. l e  P r é s i d e n t . — Je mets l’ordre du jour de 
M® De Jonghe aux voix.

Cet ordre du jour est adopté à l’unanimité. (Applau
dissements prolongés.)

La séance est levée à 4  h. 45.

L ’affaire F errer examinée au point de vue 
du droit espagnol.

Notre confrère, Me G aston  B e r g é ,  nous 
adresse les observations suivantes :

La loi du 20 avril 1888 soumet au jury les délits 
contre la forme du gouvernement, les rébellions, les 
séditions.

Telle est la règle, mais cette règle souffre deux 
exceptions :

1° A la suite des attentats anarchistes qui détermi
nèrent dans la plupart des pays des lois répressives 
spéciales, l’Espagne enleva au jury la connaissance des 
crimes anarchistes pour l’attribuer aux juridictions 
civiles. C’est en vertu de cette loi, que les juges civils 
de Madrid eurent à connaître de l’attentat de la Calle 
Mayor ;

2° La Constitution espagnole permet la suspension 
des garanties constitutionnelles et l’attribution aux 
tribunaux militaires de la connaissance des délits et 
des crimes commis pendant ces périodes de suspen
sion (Constitution, art. 17 ; Code de justice militaire, 
art. 9).

D’après la Constitution, ce sont les Cortês qui 
doivent suspendre les libertés ou, quand les Cortès ne 
sont pas réunis, le gouvernement a charge d ’en rendre 
compte aux Coitès dans la plus prochaine séance.

Le bill terroriste, voté en 1908, sur la proposition 
du ministère Maura, a permis en tout temps au gouver
nement de suspendre les garanties constitutionnelles 
et de proclamer l’état de siège, dans une région déter
minée, en cas de troubles.

C’est en vertu de cette loi que l’autorité militaire 
détient le pouvoir judiciaire en Catalogne pour les 
délits contre la forme du gouvernement, les rébellions 
et les séditions depuis l’époque où l ’état de siège a été 
proclamé en Catalogne, à la suite des troubles de 
Barcelone.

La loi militaire connaît deux procédures : la som
maire (art. 649 à 662), et l’ordinaire (art. 340 à 630) 
C’est la procédure ordinaire qui a été suivie contre 
Ferrer.

Elle comprend trois phases : 1® E l summario ; 2° E l  
plenario ; 3° L a  vis ta publica.

E l  summario, c’est l’enquête secrète faite rapidement 
sans contradiction par le magistrat instructeur. Lors
qu’il s’agit de reconnaissance de personnes, on place 
en cercle six personnes ressemblant à l’accusé et on 
prie les témoins de reconnaître la personne dont ils 
parlent. Les saisies doivent se faire en présence de 
l’accusé, d ’un de ses parents ou de deux témoins 
lorsqu’elles se pratiquent à son domicile.

Quand cette enquête préliminaire est terminée, on 
passe le dossier au capitaine général et à son auditeur.

L e  plenario sert à la confirmation du summario ; \
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l’accusé est admis à désigner son défenseur, générale
ment c’est un avocat, mais dans le cas de sédition, les 
défenseurs doivent être choisis parmi les officiers. Si 
l’accusé ne désigne pas de défenseur, on lui en 
désigne un d’office.

Le plenario est public, l’accusé a connaissance de la 
procédure faite contre lui, il peut alléguer les moyens 
d’incompétence, d'exception de chose jugée, de pre
scription, d ’amnistie, il a le droit de faire réentendre 
les témoins, d ’en appeler de nouveaux. Le plenario 
consiste en une instruction contradictoire.

L a  vista publica, c’est l’audience. Le conseil de 
guerre se compose d’un président, un colonel et de 
ses assesseurs (vocales) ayant le grade de capitaines, 
lorsqu'il s’agit d ’aflaires criminelles, il y a un assesseur 
jurisconsulte.

L’accusé peut user du droit de récusation contre ses 
juges.

L’audience est publique, l’accusé est présent, on 
donne lecture de la procédure antérieure, on entend 
s’il y en a, les témoins, les experts, et on examine les 
documents. On entend l’accusation et la défense, 
l’accusé parle le dernier.

La délibération et le prononcé sont secrets. L’asses
seur juriste remet son avis par écrit avant la délibé
ration. Le vote se fait à la majorité absolue.

La publication faite par le gouvernement espagnol 
ne contient pas la défense de Ferrer, mais il semble 
résulter de la lecture des pièces que Ferrer n ’a pas 
sollicité la réaudition des témoins déjà entendus, qu’il 
a cité des témoins de l’étranger et d ’autres ayant 
quitté l’Espagne après les événements; l’accusation lui 
a reproché de ne pas préciser ses motifs de suspicion 
contre les témoins entendus et de citer des témoins 
qui, vivantà l’étranger, étaient forcément ignorants des 
faits de la cause; en ce qui concerne; les Espagnols, 
notamment Soledad Villafranca, l’accusation faisait 
grief à la défense de ne pas user de la voie de la com

mission rogatoire.
Il est question aussi, dans le rapport de l’assesseur, 

de documents que la défense aurait mis à la disposi
tion du tribunal et que le tribunal n’a pas vu. L’asses
seur reproche à la défense de ne pas les avoir produits 
au moment de la lecture des charges; il faudrait évi
demment connaître la défense pour apprécier l’impor
tance du rejet de ces pièces; en principe, comme il 
s’agissait de l’honneur et de la vie d’un citoyen, il est 
profondément regrettable que ces documents, quels 
qu’ils soient, n ’aient pas été examinés au moment de la 
délibération.

L’acte d ’accusation demandait l’application de l’ar
ticle 243 du Code pénal commun (art. 104 de notre 
Code pénal), et puni par nos lois de la détention perpé
tuelle.

Le ministère public a réclamé et obtenu, au nom de 
tous ceux à qui les fa ts de révolte ont porté préjudice, 
que les biens de Ferrer soient mis sous séquestre pour 
leur servir de gage jusqu’à ce que l’étendue des préju
dices causés soit constaté. Cette demande était fondée 
sur l ’article 1902 du Code civil (notre art. 1382), elle 
constituait i nc nouveauté, même Espagne, et il est 
regrettable que cette thèse juridique hardie ait été 
tranchée en l’absence d’avocat.

Notons que la question présente un intérêt même 
pour notre pays, on y étend tous les jours par une 
jurisprudence, non sans danger, l’action du ministère 
public quant aux intérêts civils et, d ’autre part, nos 
législateurs ont récemment confié aux conseils de 
guerre le jugement des actions des parties civiles dont 
ils ne connaissaient pas autrefois.

Quels sont les faits sur lesquels l’accusation a 
porté? Le fiscal déclare qu’il ne s’agit pas d’un fait 
déterminé, mais d’une synthèse de faits ; que Ferrer 
était l’âme, le chef de la rébellion. Après avoir rappelé 
les troubles et les horreurs commises, il signale les 
témoignages montrant Ferrer à Musnon et Fremia, 
notant que les troubles surgissent après son arrivée, 
dénonçant !a solidarité ouvrière comme organisatrice 
de ceux-ci dans des réunions secrètes, certains témoins 
se bornant à le désigner comme l’auteur, d’autres 
rapportent de ses propos, déclarent qu’il excitait à la 
révolution ; on cite ses allées et venues à Barcelone, à la 
Casa del Pueblo, au journal E l Progreso ; des témoins 
affirment l’avoir vu à la tête des révoltés; d ’autres, 
d ’après le signalement, croyent pouvoir affirmer que 
c’était lui qui distribuait des revolvers. Quelques-unes 
de ces dépositions sont graves et précises, d ’autres 
ont presque le caractère de potins ; toutes méritaient 
un sérieux examen. L’auteur de cet article se souvient 
avoir défendu un récidiviste accusé de vol par sept 
témoins honorables, condamné par le tribunal devant 
lequel il s’était présenté sans avocat et qui, après 
interrogatoire avant l’audience d’appel, se rappela 
qu'il était en prison au moment où les faits incriminés 
s’étaient passés.

Ce n’est donc que par la précision et l’accumulation 
des charges que l ’on peut acquérir une conviction; il 
est souhaitable que les juges militaires aient eu con
science de la difficulté de leur mission.

Il faut reconnaître en toute justice que le fiscal s’est 
attaché aux faits ; il n’a pas fait le procès des idées de 
Ferrer, ni de ses écoles.

L’article 13 de la Constitution espagnole garantit 
aux citoyens d’émettre librement leurs idées et, en 
en fait, lors de la guerre de Cuba, les journaux répu
blicains ont publié des articles violents qui n’ont pas 
été poursuivis.

Le fiscal n ’est pas non plus revenu sur la chose 
jugée de la Calle Mayor; il s’est borné à rappeler un 
fait : c’est que Ferrer avait spéculé sur la baisse des

1048

rentes espagnoles peu de jours avant l’attentat, — fait 
; resté inconnu des juges civils d’alors, — révélé par les 
| bordereaux d’agents de change.
| La défense n’est pas indiquée dans la brochure offi

cielle publié par le gouvernement Maura ; c’est une 
lacune.

Le rapport de l’auditeur général postérieur à la sen
tence apparaît comme un  document politique — repro
chant à Ferrer son passé — citant des extraits de ses 
livres, correspondances — rappelant ses relations 
avec Zorilla, Leroux, faisant le procès de l’école 
moderne et rappelant même qu’il était franc-maçon, 
tous rappels qu’on eût préféré de ne pas trouver.

Le procès était terminé, mais la vie du condamné 
était encore en jeu; en effet, selon la loi espagnole, la 
grâce dépend non d’un acte de clémence de la cou
ronne, mais de la proposition de grâce qui doit émaner 
des ministres.

Quant au droit de grâce, l’article 54 de la Constitu
tion confère ce droit au roi, conformément â ce qui 
sera dit dans les lois.

La loi du 18 juin 1870 n’accorde au roi le droit de 
grâce que si celle-ci lui est proposée dans les formes 
et de la manière déterminée par les articles 19 et 
suivants.

L’article 157 du règlement du 17 avril 1890 se 
réfère également à la loi de 1870.

Le droit de grâce n’appartient donc pas au souverain, 
il en était ainsi en Belgique avant 1831.

La politique aurait dû ne pas figurer dans ce dos
sier.

Il serait impossible, d ’après les éléments publiés ou 
même à l’aide d’autres que l’on pourrait produire, de 
refaire le procès et de juger; on peut juger la procé
dure, notre but était de la mettre en lumière. Nous 
pensons que l’intervention d’un juriste assistant le tri
bunal, alors que la défense n’est pas soutenue par un 
juriste, est une cause d’infériorité pour la défense; il 
apparaît jouer au sein des délibérations le même rôle 
que jouait autrefois en Belgique l’auditeur militaire 
lorsqu’il était admis à délibérer ; c’est un vice de pro
cédure.

Ga s t o n  Be r g é .

Chronique judiciaire

LA FONDATION MARTINY

U existe une fondation Martiny, qui a pour objet la 
distribution d’un prix à l’auteur d’un ouvrage ju ri
dique dont les conditions d ’admissibilité au concours 
et les qualités doivent être appréciées par un jury 
dont la composition est déterminée dans un règlement 
que le Journal des Tribunaux  a, par deux fois, publié, 
et notamment dans le n° 2256 de l’année 1908, à la 
suite du Rapport du Président de la Conférence.

A-t-on songé à ce prix?
Nous n’avons jusqu’ores vu aucune annonce à cet 

égard soit aux valves du Palais, soit à la bibliothèque, 
soit au vestiaire ?

Le capital constitué est-il destiné uniquement à se 
grossir d ’intérêts capitalisés?

Nous pensons que bien des jeunes avocats, membres 
de la Conférence, seraient en droit de concourir, et 
nous espérons que le concours sera déclaré ouvert 
pour la première fois cette année judiciaire ci.

L'affichage du règlement et l’annonce du concours 
devrait donc se faire, de façon à ce qu’à tout le moins 
l’existence de cette fondation ne restât pas ignorée.

NOMINATIONS ET MUTATIONS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 19 octobre 1909, sont accep
tées les démissions :

— De M. L e f è v r e  (T.), de ses fonctions de juge 
suppléant à la justice de paix du canton de Menin.

— De M. Va n  L a e r e  (E.), de ses fonctions de juge 
suppléant à la justice de paix du canton de Menin.

— De M. Gr é g o ir e  (H.), de ses fonctions de juge 
suppléant à  la justice de paix du canton de Landen.

— De M. Le R o y  (A.), de ses fonctions de greffier 
adjoint à la Cour d’appel de Liège.

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à porter le titre honorifique de ses fonctions.

— De M. D e n is  (S.), de ses fonctions d’huissier 
près le tribunal de première instance de Huy.

— D e  M. D e r u  (L.), d e  s e s  f o n c t i o n s  d e  n o t a i r e  à 
l a  r é s i d e n c e  d e  D is o n .

Il est autorisé à porter le titre honorifique de ses 
fonctions.

Par arrêtés royaux du 26 octobre 1909 :
— Est acceptée la démission de M. B o e v e r  (P.), de 

ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du 
canton de Laroche.

Belle collection de livres de droit à  
| vendre à  toute offre acceptable. S’adres-
I ser : 7 1 , Avenue du Roi, Bruxelles.

BRU XELLES. IMP. W t  heRD. lA R C IcR , 2A-98, RUE DES M INIMES.
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adm in istra tion ; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à la lib rairie  H oste; — à LIEGE, à la librairie  Brimbois; — 
à MONS, â la lib rairie  Dacquin; — a TOUiUNAi, à la lib rairie  V asseur- 
Delmée et dans toutes les aubettes de B ruxelles.

L e JO U R N A L  D E S  T R IB U N A U X  e s t  é g a le m e n t  en  v e n te  à  B r u x e lle s  c h e z  M. J e a n  V A N D E R M E U L E N , p r é p o sé  au  v e s t ia ir e  d es  A v o c a ts  au  P a la is
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Aux nouveaux Abonnés
Le journal sera envoyé gratuite

ment, jusqu’au 31 décembre pro
chain, à toutes les personnes qui 
prendront un abonnement à partir 
du 1er janvier 1910.
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ORGANISATION JUDICIAIRE

L ’E N C O M B R E M E N T

C H A M B R E  D E S  R E P R É S E N T A N T S

Séance du 6 mai 190

P r o p o s i t io n  d e  lo i  p o r t a n t  o r g a n is a t io n  d 'a s i le s  
s p é c ia u x  p o u r  l ’in te r n e m e n t  e t  le  t r a i t e m e n t  
d e s^ a lié n é s  d i t s  « c r im in e ls  », d e s  a l ié n é s  d a n 
g e r e u x  e t  d e s  a lc o o l i s é s .

(Suite et fin)

Ce texte comportait un article 16 prévoyant le trans
fert, dans les asiles spéciaux, de « tout individu détenu 
préventivement qui sera atteint d’une infirmité ou 
d’une maladie, grave ainsi que de tout condamné dont 
la santé sera altérée par l’incarcération au point de 
mettre sa vie en danger ».

Pourquoi cetle assimilation? La place de ces malades 
est-elle bien dans les « asiles spéciaux » qui seront 
aftectés au soin des maladies mentales et qui ne seront 
pas pourvus du matériel instrumental nécessaire pour 
traiter pareils patients? Ceux-ci ne seront-ils pas mieux 
soignés dans les infirmeries de nos prisons ordinaires, 
dont l’une ou l’autre pourrait être spécialement appro
priée à leur traitement? D’autre part, la promiscuité 
qu’entraînerait cette disposition ne nuirait-elle pas au 
caractère que ces asiles spéciaux devront conserver?

Nous avons donc fait disparaître du texte et du titre

La grande usine judiciaire a repris son acti
vité Après quelques semaines de chômage 
forcé, les plaideurs se sont rués à nouveau 
vers le prétoire avec impétuosité, tels des 
moutons se bousculant pour entrer dans la 
bergerie

L’affluence des divorceurs et des divorceuses 
qui encombrait les couloirs du Palais lors des 
premières audiences de comparution, fait pré
sager que cette année encore le rôle de la 
troisième chambre sera extrêmement chargé ; 
et il en est de même aux autres chambres du 
tribunal de première instance, où les nou
velles affaires introduites sont très nom
breuses.

D’autre part, le nombre des plaideurs qui 
demandent le bénéfice de la procédure gra
tuite, à en juger par la quantité de clients qui 
se sont présentés jusqu’ici, dépassera, et de 
notable façon, la moyenne des années précé
dentes.

Au tribunal de commerce également, les 
salles d’audience regorgent de monde, princi
palement les mardis et les vendredis.

Les causes de cet afflux considérable sont 
multiples et diverses : Développement des 
relations commerciales et industrielles, rap 
ports plus fréquents dans la vie civile, faci
lités trop grandes pour l'obtention du pro Deo, 
obscurité de nos lois et difficulté de les inter
préter, augmentation de la population dans

même de la proposition tout ce qui concernait ces 
malades.

D’autre part, l’article 7 de la proposition de l’hono
rable M. Le Jeune confiait aux comités d’inspection et 
de surveillance des asiles le soin de statuer sur la mise 
en liberté des individus internés dans un asile spécial 
de l’Etat pour cause d’instincts homicides on de pen
chant au viol ou à l’incendie.

On peut se demander si ces comités auraient la 
compétence qu’exige une pareille mission. Simples 
rouages administratifs, leurs décisions ne comporte
ront aucun débat contradictoire. Mieux vaut, dans 
l’intérêt de la société et des individus, faire interve
nir ici l’autorité judiciaire qui, après avoir entendu le 
ministère public, l’interné ou ceux qui ont qualité pour 
l’assister et le représenter, pourra, si elle le juge bon, 
faire appel aux lumières des spécialistes, et apportera 
en tout cas une plus grande prudence dans ses déci
sions que ne le ferait un comité statuant sans forma
lisme d’aucune sorte.

La réforme législative que nous préconisons entraî
nera des mesures d’application que nous n’avons pas 
à envisager dans leurs multiples détails. Toutefois, 
nous estimons que ces mesures devront exclure des 
asiles spéciaux tout ce qui pourrait ajouter aux exi
gences du traitement, des facilités ou un confort super
flus; De même que leur construction devra, comme la 
construction des prisons, prévoir toutes les tentatives 
d’évasion, une réglementation sévère devra assimiler
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les grands centres urbains, développement 
continuel des lois répressives, etc., etc.

Si, en présence du mouvement ascensionnel 
des procès, qui augmente toutes les années 
avec une progression énorme, on songe à 
l’arriéré existant devant les tribunaux im por
tants du pays, la situation apparaît effrayante, 
et de nature à écarter de la barre  les plaideurs 
qui ne désirent pas attendre pendant plusieurs 
années la solution d’un  litige.

Il résulte, en effet, des constatations statis
tiques que, pour les tribunaux de commerce 
du pays, le nombre des causes restant à juger 
à la fin de 1908 était : pour les tribunaux 
d ’Anvers, de Bruxelles, de Gand et de Liège, 
respectivement de 5571, 3161, 3161, 689 
causes.

En ce qui concerne le tribunal de première 
instance de Bruxelles, l’arriéré, au 1er octobre 
1908, était de 7060 affaires civiles et 2079 
affaires correctionnelles.

Qu’une telle situation soit lamentable, per
sonne ne le contestera : au point de vue civil 
et commercial, la lenteur apportée dans la 
solution d’un procès cause toujours au plai
deur, même en cas de succès, un  tort indiscu
table, et, quant aux affaires correctionnelles, 
la répression arrivant plusieurs mois après les 
faits qui l’ont motivée, perd la plus grande 
partie de son efficacité.

Pour obvier à cet encombrement, quels 
remèdes a-t-on employés?

Par différents projets de loi, le gouverne
ment a proposé l’augmentation du nombre de 
chambres devant certains tr ibunaux : c’est 
ainsi que le projet de loi du 10 juillet 1909 
crée une cinquième chambre aux tribunaux de 
commerce de Bruxelles et d ’Anvers et une

leur personnel au personnel de nos maisons de déten. 
tion au point de vue des responsabilités. Le système 
des asiles actuels n ’offre, à cet égard, que de médiocres 
garanties, et la nécessité de prémunir la société contre 
les évasions d’aliénés criminels apparaît même comme 
un argument de plus en faveur de la réforme pro
posée.

Cette réforme intéresse donc non seulement l’appli
cation de notre système pénitentiaire et le régime 
des aliénés. Elle réalise, aussi, des garanties que la 
sécurité publique réclame impérieusement.

C’est pourquoi nous exprimons l’espoir que la 
Chambre trouvera le temps d’en aborder l’examen à 
bref délai. H. Ca r t o n  de W i a r t .

PROPOSITION DE LOI

Ar t ic l e  p r e m ie r . — Il sera établi, aux frais de 
l’Etat, sous la dénomination d 'A sile  spécial de l'E ta t, 
des asiles affectés exclusivement à l’internement et au 
traitement des aliénés et des alcoolisés qui sont l’objet 
des dispositions de la présente loi.

Ar t . 2. — Les condamnés aux travaux forcés, à la 
réclusion ou à l’emprisonnement correctionnel, atteints 
d ’aliénation mentale, sont internés dans un asile 
spécial de l ’Etat. Le transfèrement dans l’asile spécial 
de l’Etat a lieu sur la réquisition du Parquet général 
dans le ressort duquel la condamnation a été pro
noncée.

1052

troisième chambre à ceux de Gand et de Liège. 
D’autre part, le tribunal de première in?tance 
de Bruxelles a été augmenté d’une neuvième 
chambre et un projet est déposé qui ajoute 
également une chambre au tribunal d’Anvers.

Mais il est un  autre projet, à coup sûr o ri
ginal et qui, déposé le 28 juillet 1909, à la 
veille des vacances judiciaires, n ’a pas, sans 
doute pour ce motif, attiré toute l’attention 
qu’il méritait. Nous voulons parler de la pro 
position de notre confrère Me Destrée, destinée 
à compléter l’article 28 de la loi du 18 juin 
1869 sur l’organisation judiciaire.

Aux termes de ce projet, « les parties plai- 
» dantes peuvent toujours soumettre leur 
» litige au jugement d ’un seul des trois juges 
» composant la chambre devant laquelle l’af- 
» faire est pendante. »

Le mécanisme de ce système est très simple : 
Si le magistrat désigné n’a à connaître que 
d’une affaire, il pourra le faire au cours de 
l’audience et dans un local séparé; s’il en a 
plusieurs, il dressera un rôle et siégera seul 
pendant une ou plusieurs audiences.

Multiples apparaissent les avantages d ’un 
pareil système :

Tout d’abord, il amènerait un  très rapide 
désemcombreinent de nos rôles.

Puis, les plaideurs pourront choisir eux- 
mêmes leu r jugee tilscho is iron t naturellement 
celui qui leur paraîtra le plus capable, celui 
qui, par sa science, aura acquis le plus d ’au to
rité — d’où une plus grande confiance dans 
son jugement.

D’autre part, pas d’aggravation de travail 
pour les magistrats et peu de charges finan
cières (quelques nouveaux commis greffier); 
celles-ci seraient, d ’ailleurs, compensées par

Pour ces condamnés, l’internement dans l’asile spé
cial de l’Etat sera toujours imputé sur la durée de la 
peine.

A r t . 3. — La Cour d’assises, en chambre du con
seil, lorsqu’elle estime qu’il y a lieu de rechercher si 
l’accusé qui a été l’objet d ’un verdict de non culpa
bilité n’est atteint ni d’aliénation mentale, ni d’al
coolisme chronique, peut, après l'acquittement pro
noncé, le renvoyer devant la chambre du conseil du 
tribunal de première instance séant dans la même 
ville et ordonner qu’il sera provisoirement placé dans 
un asile spécial de l’Etat.

La chambre du conseil, saisie par ce renvoi, pro
cède, d’urgence, aux investigations nécessaires. Si elle 
juge que 1 accusé acquitté est atteint d ’aliénation men
tale et ne peut être mis en liberté, elle ordonne qu’il 
sera maintenu à l’asile spécial de l’Etat ou qu’il sera 
transféré dans un asile ordinaire. L'internement dans 
l’asile spécial de l’Etat sera ordonné, lorsque l’accusé, 
reconnu aliéné, aura manifesté des instincts homicides 
ou le penchant au viol ou à l’incendie et lorsque ses 
mœurs dépravées ou ses habitudes perverses le ren
dront dangereux pour les autres malades. Si elle juge 
que l’accusé acquitté est atteint d ’alcoolisme chro
nique, elle ordonne qu’il sera interné dans un asile 
spécial de 1 Etat.

Ar t . 4. — Lorsque l ’auteur d’un fait, qualifié crime 
ou délit, est reconnu irresponsable par suite de son 
étal mental, la chambre du conseil du tribunal ou de
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les frais de greffe et les droits d ’enregistre
ment

Enfin, ce système aurait encore un autre 
résultat : il noüs familiariserait avec la ju r i 
diction du juge unique, nous en ferait voir les 
avantages et les inconvénients possibles, et 
nous permettrait ainsi de juger en connais
sance de cause de l’efficacité de ce système 

Des objections se présentent naturellement 
contre ce projet :

Et tout d 'abord, dira-t-on, il désorganise
rait la composition du fiège et ne permettrait 
plus à la chambre, composée normalement de 
trois magistrats, de siéger après qu ’un de ses 
membres aurait été distrait pour juger une 
affaire spéciale.

Cette objection ne nous paraît pas de nature 
à faire écarter le système préconisé par 
Me Destrée; il sera simple, en effet de rem 
placer le membre absent de la chambre par 
un juge suppléant ou un jeune avocat. Ce 
serait même là, pour les confrères qui se 
destinent à la Magistrature assise, l’occasion 
de faire un stage plus efficace et plus sérieux 
que celui qui consiste demeurer confiné dans 
les bureaux du Parquet.

Quant à l’objection qui consiste à d ire  que 
ce seront toujours les mêmes magistrats qui 
seront choisis par les parties plaidantes, elle 
ne doit pas d’avantage retenir l’attention 

Ce choix sera, en effet, un  hommage rendu 
à la science du magistrat choisi; ce sera pour 
lui un moyen de taire connaître  sa valeur pro
fessionnelle. et de m ontrer ainsi q u ’il est apte 
à remplir les fonctions de vice-président.

Tel est, rapidement esquissé, le projet déposé 
par notre confrère Destrée.

Ce système n’a pas la prétention d être un 
remède universel et absolu ; il est plutôt un 
palliatif destiné à désencombrer mom entané
ment les rôles des tribunaux.

Le remède véritable et efficace consiste dans 
un ensemble de mesures générales telles que 
la simplification de nos règles de procédure, 
les modifications à apporter aux lois réglant 
ia compétence, la révision de nos Codes, etc.

Mais, en attendant que les Chambres aient 
statué sur ces diverses propositions — ce qui 
demandera naturellement un temps considé
rable — l’adoption du projet Destrée nous 
paraît de nature à apporter une amélioration 
sensible et rapide à la situation actuelle, dont 
tout le monde se plaint avec raison.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (7e ch.), 28 juill. 1909.
Prés. : M. F a id e r . — Av gén. : M. P a u l  L e c l e r c q . 

Concl. conf. — Plaid. : MMes H e n r i  J a s p a r  et Va n  

W e d d in g e n  c . Va n  R e e t h  (du Barreau d’Anvers).

(Etat belge c. d° Rufine Janssens; V  François 
Janssens.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE I. d e g r é  d e

JURIDICTION. —  APPEL. —  PRINCIPE GÉNÉRAL. —  

PREUVE QUE LE JUGEMENT EST EN D ER N IER  RESSORT.

—  EXPÉDITION. — DÉFAUT DE MENTIONS. -  APPEL 

RECEVABLE. — II. JUGEMENT. —  EXPÉDITION — 
MENTIONS EXIGÉES PAR LA LOI. —  OMISSION. —  

NULLITÉ. —  ORDONNANCE DE RÉFÉRÉS. —  III. EXPER

TISE. —  SERMENT. —  URGENCE. —  RÉFÉRÉ. —  DROIT

la Cour d’appel, dans le cas de non-lieu ou d’acquitte
ment, en matière correctionnelle, et la chambre des 
mises en accusation, dans le cas d ’arrêt de non-lieu, 
peuvent, d’après les circonstances, ordonner qu’il sera 
interné dans un asile spécial de l’Etat ou ordonner 
qu'il sera interné dans un asile ordinaire.

L’internement dans un asile spécial de l’Etat sera 
ordonné, lorsque l’aliéné aura manifesté d< s instincts 
homicides ou le penchant au viol ou à 1 incendie et 
lorsque ses mœurs dépravées ou ses habitudes per
verses le rendront dangereux pour les autres ma
lades.

Ar t . 5. -  Lorsque l’internement dans un asile 
spécial de l’Etat est ordonné, en vertu de l ’article 3 ou 
de l’article 4 Je la présente loi, par le motif que l’aliéné 
a manifesté, soit des instincts homicides, soit le pen
chant au viol ou à l’incendie, mention en est faite dans 
l’ordonnance.

A r t . 6. — Tout aliéné chez qui l’examen médical 
aura révélé des instincts homicides ou le penchant au 
viol ou à l’incendie sera transféré, de l’asile où il aura 
été reçu conformément à l’article 7 de la loi du
25 janvier 1874, dans un asile spécial de l’Etat.

Le certificat médical dont la production est exigée 
par l’article 8 de la loi du 25 janvier 1874 contiendra, 
à l’avenir, une déclaration par laquelle le signataire 
attestera ou qu’il a constaté, chez l’aliéné, soit des 
instincts homicides, soit le penchant au viol ou à 
l’incendie, ou qu’il n’a connaissance d ’aucun motif
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DU JUGE D’AUTORISER LES EXPERTS A PRÊTER SERMENT 

LORS DU DÉPÔT DE LEUR RAPPORT;

I. E n  principe toute instance judiciaire a deux degrés ; 
c'eut exceptionnellement et dans lès cas prévus par la 
loi qu'il est dérogé à cetle règle générale ; la partie 
qui prétend que la décision attaquée a été rendue en 
dernier ressort, doit en rapporter la preuve ; cette 
preuve ne peut résulter que de l'expédition régulière 
de la décision attaquée.

Lorsque cette expédition ne permet point à, la Cour 
de se rendre compte de la nature, de l'étendue et de 
l'importance du litige dont le premier juge a eu à 
connaître, l'appel est recevable.

II. L'article 141 C. proc. civ. consacre un principe 
général qui s'applique à tous les jugements de ju r i
diction civile et commerciale, notamment aux 
ordonnances du juge des référés.

A u x  termes de l'article 141 C. proc. civ., la 
rédaction des jugements doit contenir notamment 
les conclusions des parties, l'exposition sommaire 
des points de fait el de droit, les motifs et le dispo
sitif des jugements ; ces mentions sont substantielles ; 
elles font partie intégrante des jugem ents; leur 
omission entraîne l'inexistence et, par suite, la 
nullité absolue du jugement.

III. L'urgence extrême permet au juge de référé de 
prendre toute mesure qui assure l'exécution immé
diate de son ordonnance; il peut notamment 
exempter les experts des règles tracées par les 
articles 302 et suivants C. proc. civ.; si, d'après 
l'article 313 de ce Code, la prestation de serment des 
experts doit, en règle générale, précéder le commen
cement de leurs opérations, rien ne s'oppose cepen
dant à ce que les experts affirment leur rapport sous 
serment lors du dépôt qu'ils en feront.

S u r  la recevabilité de l appel :
Attendu qu’en principe toute instance judiciaire a 

deux degrés ; que c’est exceptionnellement et dans les 
cas prévus par la loi qu’il est dérogé à cette règle 
générale consacrée par le législateur dans l ’intérêt des 
plaideurs ;

Attendu que la partie qui prétend que la décision 
attaquée a été rendue en dernier ressort, doit en rap
porter la preuve ;

Attendu que cette preuve ne peut résulter que de 
l’expédition régulière de la décision attaquée; que par 
cette expédition seule la juridiction devant laquelle 
l’appei est porté connaît l’objet de la demande et le 
contrat judiciaire lié entre les parties ;

Attendu que la partie intimée ne rapporte pas la 
preuve de l’exception qu’elle oppose à l’appel ; qu’en 
effet, l’expédition de l’ordonnance rendue en référé, le
2 juin 1909, par M. le président du tribunal de pre
mière instance d’Anvers ne contient que le nom des 
parties et le texte de l’ordonnance ; qu’elle ne repro
duit ni l’exploit d ’assignation, pas même dans son 
dispositif, ni le dispositif des conclusions prises par 
les demandeurs, et ne permet point, dès lors, à la 
Cour de se rendre compte de la nature, de l’étendue 
et de l’importance du litige dont le premier juge a eu 
à  connaître ;

Attendu qu’il n ’est, en conséquence, pas démontré 
que l’ordonnance dont s’agit ait été rendue en dernier 
ressort; que l’appel est par suite recevable;

A  u fond :
Attendu que l’article 141 C. proc. civ. consacre un 

principe général qui s’applique à tous les jugements 
de juridiction civile et commerciale;

Que les règles de la procédure spéciale des référés 
ne s’opposent nullement à ce que l’ordonnance du 
juge des référés, qui est en réalité un jugement, con
tienne les mentions essentielles que le législateur a 
jugées indispensables pour qu’il y ait un jugement et 
que le juge supérieur soit mis à même d’en apprécier 
le mérite ;

Attendu que, aux termes de l’article 441, la rédac
tion des jugements doit contenir notamment les con
clusions des parties, l’exposition sommaire des points
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de fait et de droit, les niotifs et le dispositif des juge
ments ;

Attendu que ces rrientions sont substantielles; 
qu’elles font partie intégrante des jugements; que leur 
omission entraîne l’inexistence et, par suite, la nullité 
absolue du jugement, puisque pareille omission 
empêche la Cour de vérifier le bien-fondé de la déci
sion qui lui est soumise;

Qu’en effet, c’est l’expédition enregistrée du juge
ment qui seule, avec les conclusions des parties 
devant la Cour, donne à celle-ci connaissance du débat 
qui existe entre les parties et dont elle a à connaître;

Attendu que l’expédition, signifiée à l’appelant et 
servant, dès lors, de base à son appel, ne donne pas 
même un résumé de l’exploit d’assignation, dont elle 
ne reproduit ni les motifs ni même le dispositif, et 
auquel elle ne renvoie pas d’ailleurs; que le dispositif 
des conclusions n’est pas reproduit à ladite expédition ; 
que rien ne spécifie les points de fait qui ont amené 
les consorts Janssens à solliciter du juge des référés 
certaines mesures urgentes, ni les points de droit sur 
lesquels il aurait eu éventuellement à statuer;

Altendu que cette exposition sommaire des points 
de fait et de droit, exigée par l’article 141 C. proc. civ., 
fait absolument défaut et que, à aucun endroit de son 
jugement, le juge des référés ne les a rappelés; qu’il 
n’est pas même dit dans quelles circonstances et à quel 
effet la nomination de deux experts est demandée, ni 
dans quelle localité les constatations de l’expert tech
nique doivent être faites ;

Attendu que la Cour est saisie du fond de la con
testation par l’effet dévolutif de i appel, el que les con
clusions prises par les parties devant la Cour, leurs 
explications et les autres éléments de la cause lui per
mettent d’y statuer immédiatement;

Attendu que c'est en suite d’un accident dont l’in
timée Rufine Janssens a été victime, le 26 avril 1909, 
en descendant d’un train dans la gare de Boom, que la 
susdite et son père ont assigné l’Etat belge devant 
M. le président du tribunal de première instance 
d’Anvers, pour y voir désigner des experts chargés de 
faire certaines constatations urgentes, conservatoires 
des droits des parties : d’une part en ce qui concerne 
la nature des blessures de la victime de l’accident, 
d’autre part en ce qui concerne l’état des lieux ou l’ac
cident s’est produit ;

AtienJu que l’urgence de ces constatations est 
évidente ; qu’il importe dê  faire vérifier immédiate
ment les lésions de l ’intimée comme conséquence de 
l’accident, ainsi que l’état des lieux au point de vue 
de la responsabilité éventuelle de l’appelant;

Que l’urgence est d’autant plus grande que la date 
de l’accident s’éloigne davantage, puisque l’état des 
lieux peut être modifié chaque jour, et que les con
séquences dommageables de l’accident peuvent éven
tuellement dépendre, non pas seulement de la gravité 
des lésions, mais de la nature du traitement institué 
ou des circonstances étrangères dont 1 Etat pourrait ne 
pas être reponsable ;

Attendu que le juge des référés est donc compétent 
pour ordonner les mesures sollicitées en tant, bien 
entendu, que ces mesures se bornent aux constata
tions de fait, acquises au moment où elles sont faites, 
et n’impliquent pas l’examen des conséquences dom
mageables ultérieures ou de la responsabilité possible 
des parties;

Attendu que, à cet égard, les mesures sollicitées 
par les intimés dépassent la compétence du juge des 
référés el doivent être réduites comme il sera dit 
ci-après;

Attendu que l’urgence extrême permet au juge de 
référé de prendre toute mesure qui assure l’exécution 
immédiate de son ordonnance ; qu’il peut notamment 
exempter les experts des règles tracées par les 
articles 302 et suivants C. proc. civ.; que si, d ’après 
l’article 313 de ce Code, la prestation de serment des 
experts doit, en règle générale, précéder le commen
cement de leurs opérations, rien ne s’oppose cepen
dant à ce que les experts affirment leur rapport sous
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s e r m e n t  l o r s  d u  d é p ô t  q u ’i l s  e n  f e r o n t ,  a i n s i  q u e  le  

d e m a n d e n t  l e s  c o n s o r t s  J a n s s e n s  ;

Altendu que l’urgence de la cause justifie cette 
demande ;

P ar ces niotifs, l a  C o u r ,  e n t e n d u  à  l ’a u d i e n c e  

p u b l i q u e  M . P a u l  L e c l e r c q ,  A v o c a t g é n é r a l  e t  d e  s o n  

a v i s ,  r e j e t a n t  to u t e s  c o n c l u s i o n s  p l u s  a m p l e s  o u  c o n 

t r a i r e s ,  reçoit l ’a p p e l  e t  y  f a i s a n t  d r o i t ,  annule 
l ’o r d o n n a n c e  r e n d u e  p a r  M. l e  P r é s i d e n t  d u  t r i b u n a l  

d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d ’A n v e r s ,  j u g e a n t  e n  r é f é r é ,  le

2 j u i n  1909 ;
Statuant au fond, provisoirement et tous droits des 

parties réservés au principal, commet comme experts 
les sieurs Georges Wauters, docteur en médecine à 
Anvers, et Henri Thielens, architecte à Anvers, 
lesquels, chacun séparément dans un rapport motivé 
qu’ils affirmeront sous serment au moment du dépôt 
au greffe du tribunal de première instance d ’Anvers, 
examineront :

Le premier, Rufine Janssens, commerçante, domi
ciliée à Boom, rue du Jardin Vert, décrira son état, 
déterminera la nature et la gravité des lésions dont 
elle est atteinte, le tout au point de vue de sa capacité 
de travail et des souffrances endurées jusque et y 
compris le moment de son examen ;

Le second, l’état des lieux à la station du chemin de 
fer à Boom, à l’endroit où l’accident s est produit, le 
décrira et en dressera un plan détaillé avec indication 
et description des trottoirs de débarquement et de leur 
état, —  avec indication du train et des'compartiments 
à l’arrêt au moment de l’accident, — avec mention 
des hauteurs de descente tant à l’endroit de l’accident 
qu’aux autres places de descente des voyageurs ; dira 
s’il existe à cet endroit un défoncement du trottoir de 
débarquement, quelle en est la profondeur et si ce 
défoncement est indiqué par un avertisseur quel
conque destiné aux voyageurs descendant des trains ;

R éserve l e s  d é p e n s  d e s  d e u x  i n s t a n c e s .

Civ. Brux. (4e ch.), 20 janv. 1909.
Prés. : M. L o w e t . — Plaid. : MM63 T h e l e n ,

A. K l e y e r  e t  L. Co r n il  c . E. H a n s s e n s  e t  Va n  Ge n d .

(Dutilh c .  Pyman Bell et Misson.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  s e n t e n c e  a r b i 

t r a l e . —  e x e q u a t u r . —  I .  ORDONNANCE d u  p r é s i 

d e n t . —  COMPÉTENCE « RATIONE LOCI » . —  SENTENCE 

PRONONCÉE A L’ÉTRANGER. — DOMICILE DU DÉFENDEUR 

OU LIEU D’EXÉCUTION. —  II. SENTENCE RENDUE A 

L ’ÉTRANGER. —  PRÉTENDUE APPLICATION DES RÈGLES 

CONCERNANT I/E X E Q ü ATUR DES JUGEMENTS ÉTRANGERS.

—  REJET. —  III.SENTENCE RENDUE A L ’ÉTRANGER. —  

EXÉCUTION EN BELGIQUE. —  DÉFAUT D’EXEQUATUR 

PRÉALABLE A L’ÉTRANGER. —  IRRELEVANCE.

IV. DROIT ÉTRANGER. —  a r b it r a g e  v o l o n t a ir e .

—  LÉGISLATION ANGLAISE. —  VALIDITÉ.

I. L 'a r t. 1020 C. proc. civ. qui stipule que les sen
tences arbitrales seront rendues exécutoires par or
donnance du président du tribunal de première 
instance dans le ressort duquel elles ont été rendues, 
ne se rapporte qu'aux sentences rendues en Belgique; 
il nen  résulté nullement que les sentences rendues à 
l'étranger ne pourront jamais être exécutées en B el
gique; du silence du législateur il faut uniquement 
inférer qu'il a voulu s'en rapporter au droit com
mun ; le président du domicile du défendeur ou du 
lieu de l'exécution est compétent.

II. L 'a r t . 10 L . 25 mars 1876 relatif à l'exequatur 
des jugements étrangers n'est pas applicable aux  
sentences arbitrales rendues pur des arbitres étran
gers ; celles-ci, en ce qui concerne l'autorité compé
tente pour leur imprimer la force exécutoire, doivent 
être assimilées aux sentences rendues en Belgique.

III. Une sentence arbitrale anglaise n'a pas besoin, 
pour être exécutoire en Belgique, d’avoir été rendue 
préalablement exécutoire dans le pays où elle est 
intervenue.

ou de l’article 4 de la présente loi pour autre cause 
que les instincts homicides ou le penchant au viol ou à 
l’incendie, ne sont mis en liberté, dans les formes 
tracées par l’article 13 de la loi du 25 janvier 1874, 
que pour autant que le médecin de l’asile atteste, dans 
la déclaration de guérison, qu’à aucune époque il n ’a 
constaté chez eux ni instincts homicides, ni penchant 
au viol ou à l’incendie. A défaut de cette attestation, 
ils ne peuvent être mis en liberté que dans les formes 
réglées par l’article 7 de la présente loi.

A r t . 9. — Lor.-que l ’aliéné interné dans un asile 
spécial de l’Etat en vertu de l’article 2 de la présente 
loi, a purgé sa condamnation, le transfèrement dans 
un asile ordinaire est autorisé par le Ministre de la 
justice, sur le vu d’un rapport du médecin de l’asile, 
attestant qu’à aucune époque il n ’a constaté, chez cet 
aliéné, ni instincts homicides, ni penchant au viol ou' 
à l’incendie, ni mœurs dépravées ou habitudes per
verses qui le rendent dangereux pour les autres 
malades.

Ar t . 10.—  Les tribunaux, lorsqu’ils condamneront 
à un emprisonnement de plus de quinze jours et de 
moins de deux ans, du chef d’homicide, de lésions 
corporelles, de viol, d ’attentat à la pudeur, d’outrage 
public aux mœurs ou d’incendie, un prévenu qui aura 
commis le délit en état d ’ivresse volontaire ou sous 
l’influence de l’alcoolisme chronique pourront ordonner 
qu’il sera interné dans un asile spécial de l’Etat.

La condamnation, dans ce cas, sera toujours exé-

qui doive faire soupçonner que l’aliéné se trouve sous 
l’empire de l’une de ces manies.

Dans le cas de déclaration affirmative et dans le cas 
du n° 1 de l’article 7 de la loi du 25 janvier 1874, 
l’aliéné sera placé dans un quartier d ’observation et 
y sera maintenu pendant les quinze jours qui suivront 
son admission.

Lorsque le médecin de l’établissement dans lequel 
un aliéné est interné a reconnu, chez cet aliéné, les 
instincts homicides ou le penchant au viol ou à 
l’incendie, il en rend compte dans un rapport cir
constancié qu’il adresse au directeur de l’établisse
ment et dont il constate l ’envoi par une annotation 
au registre tenu en exécution de l’article 22 de la loi 
du 25 janvier 1874. Le directeur de l’établissement 
transmet immédiatement ce rapport au Ministre de la 
justice, qui ordonne, s’il y a lieu, le transfèrement 
dans un asile spécial de l’Etat.

Les contraventions aux dispositions du présent 
article, qui seront commises par les chefs, directeurs 
ou préposés responsables des établissements d ’aliénés, 
seront punies d’un emprisonnement qui n ’excédera 
pas un an et d ’une amende qui n’excédera pas
3,000 francs ou l’une de ces deux peines.

A r t . 7. — Les individus dont l’internement dans 
un asile spécial de l’Etat a été ordonné pour cause 
d’instincts homicides ou de penchant au viol ou à 
l’incendie ne sont mis en liberté qu’en vertu d’une 
ordonnance de la chambre du conseil du tribunal de

première instance dans le ressort duquel ils sont 
internés. Cette ordonnance ne pourra être provoquée 
que sur le vu de la déclaration mentionnée au § 1er de 
l’article 13 de la loi du 25 janvier 1874.

Cette déclaration sera inopérante à leur égard, à 
moins qu’elle n’énonce que leur guérison doit être 
considérée comme définitive. Le tribunal, en chambre 
du conseil, procédera -aux vérifications qu’il jugera 
nécessaires et entendra, contradictoirement avec le 
ministère public, l’interné ou celui qui aura qualité 
pour l’assister ou le représenter.

Lorsque le tribunal aura autorisé la mise en liberté 
de l’interné, copie de son ordonnance sera immédia
tement envoyée au directeur de l’asile, au procureur 
du roi près le tribunal de première instance de 
l'arrondissement et, en outre, s’il s’agit d ’un inter
nement ordonné conformément à l’article 3 ou à 
l’article 4 de la présente loi, au procureur général 
près la Cour d’appel dans le ressort de laquelle 
l’instruction aura eu lieu.

Le délai imparti par le § 2 de l’article 13 de la loi 
du 25 janvier 1874 prendra cours à la date de cet 
envoi et sera de quinze jours. Avis de l’ordonnance 
sera donné, ainsi qu’il est dit au § 1er du même article, 
aux personnes et aux autorités y désignées.

A r t . 8 .  —  Les individus dont l’internement dans un 
asile spécial de l’Etat a eu lieu en vertu de l’article 2 
de la présente loi et dont la peine est expirée, ceux 
dont l’internement a été ordonné en vertu de l’article 3
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IV. L ’arbitrage volontaire sur toutes questions est
admis et fort répandu en Angleterre.

Attendu qu’à la suite d ’un différend relatif à des four
nitures de charbon est intervenue une sentence arbi
trale rendue à Hull (Angleterre), le 25 janvier par 
M. W .-C. Marshall, entre le demandeur Dutilh et les 
défendeurs Pyman Bell et Cie;

Que cette sentence a été rendue exécutoire par 
ordonnance de iVI. le président du tribunal de Bru
xelles, en date du 15 mai 1907 ;

Attendu que par exploit du 7 juin 1907, Dutilh s’est 
pourvu par opposition à l’ordonnance susdite et que 
par exploit du 9 juillet 1907, il a dénoncé la procé
dure dont s’agit au sieur Misson et l’a assigné pour le 
faire intervenir dans la cause pendante entre lui 
Dutilh et Pyman Bell et Cie, prendre fait et cause pour 
lui requérant et le garantir contre toute condamnation;

Attendu que c’est du mérite des actions mues par 
les exploits des 7 juin e t9 juillet 1907, que le tribunal 
est appelé à connaître;

Attendu que ces causes reprises sub nis 11141 et 
11147 du rôle général sont connexes et qu’il échet 
de les joindre;

Attendu qu’il y a lieu de donner acte au défendeur 
Misson de cè que, dans son écrit d ’audience, le deman
deur Dutilh déclare renoncer à son appel en garantie;

Attendu que Misson conclut en ordre principal à sa 
mise hors cause;

Qu’il adopte en ordre subsidiaire des conclusions 
identiques à celles prises par Dutilh contre Pyman 
Bell ; que toutefois Dutilh conteste, en outre, que ses 
conclusions contiendraient, comme la partie Semai le 
prétend, une demande nouvelle ;

Attendu que cette dernière question sera le premier 
objet de l’examen du tribunal; que celui-ci résumera 
ensuite les divers moyens soulevés et qui se résument 
comme suit :

Les parties Dutilh et Misson soutiennent, en ordre 
principal, que l’ordonnance du 15 mai 1907 serait 
nulle comme incompétemment rendue ratione loci et 
ralione materiœ; subsidiairement, que la sentence 
elle-même et, partant, l’ordonnance, doit être annulée 
comme rendue sur compromis nul;

I. — Quant à la demande nouvelle :
Attendu que vainement Pyman Bell et Gie veulent 

voir une demande nouvelle dans l’écrit d ’audience de 
Dutilh ; qu’il n’est pas exact que l’objet de cette con
clusion diffère essentiellement de celui formulé dans 
l ’exploit d’opposition du 7 juin 1907;

Attendu que ce dernier ne tend pas uniquement, 
comme la partie Semai le prétend, à faire prononcer 
la nullité de la sentence, mais marque avec une clarté 
suffisante le double but poursuivi, à savoir : faire 
déclarer nulle non seulement la sentence arbitrale 
elle-même mais aussi l’ordonnance d’exequatur, ce 
qui est exprimé dans l’exploit par ces mots : « qu’ii ne 
pourra être passé outre à l’exécution »;

II. — Quant aux moyens du demandeur et de l’in 
tervenant :

A. — E n  ce qui concerne la compétence ratione loci :
Attendu que, se basant sur l’article 1020 du Code de 

procédure civile stipulant que les sentences arbitrales 
seront rendues exécutoires par ordonnance du prési
dent du tribunal de première instance dans le ressort 
duquel elles ont été rendues, les parties Max et Bihin 
soutiennent que la sentence ayant été rendue à Hull, le 
président du tribunal de Bruxelles était incompétent 
ratione loci;

Attendu que l’article 1020 prémentionné ne se rap
porte qu'aux sentences rendues, en Belgique; qu’il n’en 
résulte toutefois nullement que les sentences rendues 
à l’étranger ne pourront jamais être exécutées en Bel
gique, mais que «lu silence du législateur il faut uni
quement inférer qu’il a voulu s’en rapporter au droit 
commun ;

Que, dans l’espèce, donc le président qui a rendu 
l’ordonnance, c’est-à-dire celui du domicile du défen
deur ou du lieu de l’exécution, était compétent;
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Qu’admettre le système des parties demanderesses 
et intervenantes serait aboutir à ce résultat inique, 
que si une partie est de nationalité belge, personne ne 
pourrait la contraindre d’exécuter une sentence 
rendue à l’étranger contre elle ;

B. — Quant à  la compétence ratione materiæ :
Attendu que, d’après les parties Max et Bihin, ce

serait non au président du tribunal, mais au tribunal 
lui-même qu’il appartiendrait de donner l’exequatur 
aux sentences rendues à l’étranger, conformément à 
l'artic e 10 de la loi du 25 mars 1876 ;

Attendu qu’à tort le demandeur et l’intervenant pré
tendent assimiler, quant aux règles de l’exequ *tur, 
une sentence rendue par les arbitres étrangers à un 
jugement étranger ;

Que celui-ci, comme le disent très exactement les 
défendeurs, est l’oeuvre des délégués de la puissance 
publique d’un État dont l’autorité s’arrête aux fron
tières, tandis que celle-là est la conséquence d’un con
trat librement consenti par les parties et dont les 
effets, ainsi qu’il se conçoit, ne sont pas territoriale- 
ment limités ;

Qu’il est, peut-on dire, unanimement admis par 
la doctrine et reconnu par la jurisprudence, que 
l’article 10 de la loi du 25 mars 1876 n’est pas appli
cable aux sentences arbitrales rendues par des arbitres 
étrangers ; que celles-ci, en ce qui concerne l’autorité 
compétente pour leur imprimer la force exécutoire, 
doivent être assimilées aux sentences rendues en 
Belgique ;

C. — Quant à  la conclusion subsidiaire, tendant à 
faire déclarer la sentence elle-même nulle comme 
rendue sur compromis nul :

I. — La clause compromissoire litigieuse serait con
traire au droit anglais, disent les parties Max et Bihin :

Attendu qu’on doit admettre que, stipulant que 
l’arbitrage aurait lieu à Hull, parties ont entendu se 
soumettre à la loi anglaise, mais qu’à tort cependant 
le demandeur et l'intervenant, invoquant un passage 
d’un auteur (L e h r ,  Droit civil anglais, t. II, n ’ 746), 
soutiennent « qu’une clause générale s’appliquant à 
tout litige éventuel sans qu’il soit possible aux parties 
de s’y soustraire, doit, d ’après la législation de la 
Grande-Bretagne, être réputée non écrite comme met
tant obstacle à l'activité normale des tribunaux ».

Attendu que l’autorité citee est insuffisante, celle-ci 
s’appuyant sur la loi de 1854, alors que le 26 août 
1889 est intervenue une loi nouvelle qui a complète
ment bouleversé et modifié la matière de l’arbitrage 
(L o i de 1889 ; Annales de Législation comparée, 
année 1889, p. 39); qu a l’encontre de L e h r , il appert 
d’autres ouvrages cités par les défendeurs (B l a c k s t o n e , 

Commentaire sur les lois anglaises, t. IV, p. 25, et 
de  F r a n q u e v il l e , Le Système judiciaire de la Grande- 
Bretagne, t. II, p. 1169), ainsi que d’un arrêt de la 
Cour de Poitiers (28 oct. 1907, Journal des A ssu 
rance», 1908, p. 460), que l’arbitrage volontaire sur 
toutes questions est admis et fort répandu en Angle
terre.

II. — La sentence arbitrale serait contraire à  

l’ordre public, à raison de ce que les droits de la 
défense n’auraient pas été respectés :

Attendu que l’article 6 de la loi anglaise du 26 août
1899, dans sa partie finale, semble reconnaître un 
recours devant les tribunaux du pays, la Cour ou le 
juge, à la partie dont les intérêts auraient été lésés 
par suite de la désignation unilatérale de l’arbitre, 
mais que ce même article laisse un pouvoir d’apprécia
tion à l’autorité judiciaire quant au bien ou au 
mal fondé de la réclamation;

Attendu que dans la cause le demandeur ne peut 
que s’en prendre à lui-même, s’il s’est contenté de 
l’avis de M. le consul des Pays-Bas à Hull, lui man
dant ne pas parvenir à trouver d ’arbitres en cette 
ville, alors qu’il était loisible à Dutilh d’en choisir un 
soit dans une autre ville d’Angleterre, soit sur le 
continent ;

III . — L a  sentence arbitrale n ’est point passée en
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force de chose jugée en Angleterre, c’est-à-dire suscep
tible d ’y recevoir l’exécution qui en est demandée en 
Belgique; le président du tribunal de Bruxelles ne 
pouvait donc la revêtir du « pareatis » ;

Attendu qu’une sentence arbitrale anglaise n’a pas 
besoin, pour être exécutoire en Belgique, d'avoir été 
rendue préalablement exécutoire dans le pays où elle 
est intervenue ;

Qu’elle ne constitue pas, en effet, un jugement qui 
émane d’une autorité dont le pouvoir s’arrête à la fron
tière, mais est une manifestation de la volonté des parties 
contractantes exprimée dans le compromis, volonté 
qui suit les dites parties en tous lieux et n ’a donc pas 
besoin, comme le jugement, d ’être soumise à une 
révision dans le pays où on veut l’exécuter; elle n’v a 
besoin, comme la sentence prononcée dans le pays, 
que d’v être rendue exécutoire si elle n’est pas 
volontairement exécutée ;

Attendu que la convention franco-belge du 8 juillet
1899 vantée par le demandeur et l’intervenant a créé 
un régime spécial pour la France et la Belgique et ne 
peut être invoquée comme argument en faveur de la 
thèse des parties Max et Bihin ;

Attendu qu il suit des considérations ci-avant déve
loppées qu’aucun des moyens proposés pour détruire 
la valeur de l’ordonnance discutée, n ’est fondé;

Quant à l'intervention :
Attendu que Misson, tout en concluant à sa mise 

hors cause a, en fait et sans aucune réserve, pris fait 
et cause pour Dutilh; qu’il a ainsi implicitement 
reconnu le bien-fondé dudit appel en cause réduit à ces 
proportions ;

Attendu que cette mise en cause a eu lieu dans 
l’intérêt exclusif de Dutilh qui a renoncé à son appel 
en garantie ; que les dépens doivent donc rester à 
charge de Dutilh;

P ar ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis 
conforme M. Co n v e n t , Substitut du Procureur du roi, 
rejetant toutes conclusions autres ou contraires, joint 
les causes reprises sub ri* 11141 et 11476 du rôle 
général :

Donne acte à Misson de ce que Dutilh déélare 
renoncer à son action en garantie ;

M aintient Misson, intervenant, en cause;
Déboute Dutilh de son action contre Pyman Bell 

el C,e et le condamne à tous les dépens.

C iv . A n v e r s  (R éf.), 3 0  a v r i l  1 9 0 9 .

P r é s .  : M. D e  W i n t e r .

P l a i d .  : MM*3 J o r d e n s , P o l l e t  et D ü m e r c y .

(Veuve Janssens c. société « Patriotic » et « Helvetia ».) 

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  c o m p é t e n c e

«  RATIONE MATERIÆ » .  —  RÉFÉRÉ. —  OPPOSITION. —  

DEMANDE DE NULLITÉ FONDÉE SUR L’iNEXISTENCE DE 

LA CRÉANCE DE L’OPPOSANT. —  INCO MPÉTENCE.

L e  juge des référés ne peut annuler une opposition par 
le m otif que l'opposant n'aurait aucune créance vis- 
à-vis du saisi; il ne pourrait le faire sans porter 
préjudice au fond des droits des parties en cause. I l  
ne peut davantage ordonner d'effectuer un paiement 
qui est empêché par l’existence même de cette oppo
sition.

Attendu que, par requête nous présentée le 28 avril 
courant, ^ société Helvetia demande d’intervenir dans 
la présente instance pendante entre la veuve Joseph 
Janssens et lajociété Patriotic ;

Attendu que les parties se déclarent d ’accord pour 
dispenser la société Helvetia de leur signifier cette 
requête, dont elles ont pris connaissance;

Attendu que la recevabilité de cette intervention 
n ’est pas non plus autrement contestée et que rien ne 
paraît s’opposer à ce qu’elle soit reçue;

Attendu que la demande formée par exploit de 
l’huissier Vijt, en date du 23 avril dernier, tend à une 
double fin : d’abord, à voir dire que l’opposition, 
formée par la société Helvetia entre les mains de la 
société Patriotic, est nulle et non fondée ; puis à voir 
ordonner que la somme de 1,250 francs, prétendu
ment due par la Patriotic à la veuve Janssens, sera 
remise à celle-ci ;

Attendu qu’il importe de remarquer que la deman 
deresse ne se plaint pas de ce que l’opposition liti
gieuse n’ait pas été faite en vertu d’un titre ou d’une 
permission du juge, mais qu’elle se borne à soutenir 
qu’elle ne peut être maintenue parce que la société 
Helvetia ne possède aucune créance et n ’a aucun titre 
à sa charge;

Attendu qu’il n ’y a donc pas lieu de rechercher si 
cette opposition, signifiée pour satisfaire au prescrit 
de l’article 7 de la loi du 11 juin 1874, devait ou non 
être faite dans les formes de la saisie-arrêt;

Attendu que, jugeant en référé, nous ne pourrions 
annuler cette opposition par le motif que le proprié
taire de l’immeuble sinistré, aux droits duquel prétend 
agir l’intervenante, n ’aurait aucune créance vis-à-vis 
de la demanderesse;

Attendu, en effet, que nous ne pourrions le faire 
sans porter préjudice au fond des droits des parties en 
cause ;

Attendu que, ne pouvant ainsi déclarer que l’oppo
sition litigieuse est nulle ou sans effets, il en résulte, 
par voie de conséquence, que nous ne pouvons 
ordonner d ’effectuer un paiement qui est empêché par 
l’existence même de cette opposition ;

Attendu, au surplus, que nous ne pourrions rendre 
pareille ordonnance sans examiner si la société

1060

Patriotic est réellement la débitrice de la demande
resse ;

Attendu que l’examen de cette question échappe à 
notre compétence et parce qu’elle implique le jugement 
au fond et parce qu’elle rentre dans la compétence 
consulaire ;

P a r  ces motifs, Nous, Président, siégeant en référé, 
statuant provisoirement, recevons la société Helvetia, 
intervenante en l’instance formée par exploit de l’huis
sier Vijt, du 23 avril courant, entre la veuve Joseph 
Janssens et la société Patriotic, et statuant contradic
toirement entre toutes les parties, nous déclarons 
incompétent et condamnons la veuve Janssens 
à tous les dépens.

B U L L E T I N
DES

E T U D E S  JU R ID IQ U E S  D O C T R IN A L E S d )

ACCIDENTS DU TRAVAIL. — c h e f  d ' e n t r e p r i s e .  —
EXONÉRATION. —  DROIT D’AGIR CONTRE LE TIERS. —

DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES.

La stipulation d’exonération inscrite dans la loi du 
24 décembre 1903, article 21, alinéas 4 et 5, au profit 
du chef d’entreprise et le droit d ’agir contre le tiers 
responsable de 1 accident qui lui est spécialement 
attribué, sont des avantages exceptionnels absolument 
en dehors du droit commun.

En dehors des stipulations reprises aux alinéas 4 et
5 de l’article 21, le chef d ’entreprise ne possède aucun 
droit qui puisse lui permettre de s’exonérer. En 
aurait-il d’ailleurs, en présence des droits qui lui sont 
conférés par l’article 21, il ne pourrait exercer que 
ceux-là, la rigueur d’application qu’il faut reconnaître 
à Ja loi de 1903, cause génératrice de sa créance, les 
lui imposant impérativement à l’exclusion de tous 
autres.

— M. J a c q u e m e t . — Revue des accidents du travail 
et des questions de droit industriel, 1909, p . 297.

★
* *

ACCIDENTS DU TRAVAIL. — s o u t ie n . —  a s c e n d a n t s .

INDEMNITÉ. —  DÉLAI POUR LA RÉCLAMER.

Pour que les ascendants puissent réclamer le profit 
de l’alinéa C du § 1er de l’article 6 de la loi du 24 dé
cembre 1903, il faut que la victime fût leur soutien 
au moment précis de la catastrophe qui met fin à ses 
jours.

Il serait équitable de laisser aux ascendants, ouvert 
pendant trois ans, le droit de réclamer le bénéfice de 
la loi si leur situation financière, suffisante pour assurer 
leur vie au moment de la disparition de leur fils ou 
petit-fils, venait à se modifier au cours de ces trois ans 
de façon telle que leur descendant, s’il eût survécu, 
eût dû être considéré comme leur soutien.

Par contre, le même droit serait reconnu aux assu
reurs ou patrons vis-à-vis des ascendants pendant 
trois ans à dater du jour du décès de leur soutien, 
si ceux-ci, étant indigents à ce moment, venaient à 
pouvoir par après vivre par leurs seuls moyens.

— P h il i p p e  F r a n c o t t e ,  Revue pratique de droit 
industriel, 1909, p. 101.

★
* *

ACCIDENTS I)U TRAVAIL. — l im it e s  d e  l ’a p p l ic a b i 

l i t é  DE LA LOI. —  INCAPACITÉ DE MOINS DE HUIT JOURS.

—  NÉCESSITÉ DE REVISER LA LOI

U y aurait lieu de reviser la loi du 24 décembre 
1903 en l’étendant aux ouvriers victimes d’accidents 
entraînant une incapacité de moins de huit jours. Si 
même quelques fraudeurs devaient tirer un bénéfice 
immérité de cette mesure, en revanche beaucoup de 
braves ouvriers qui aujourd’hui sont injustement 
sacrifiés, obtiendraient ce que 1 équité veut qu’on leur 
accorde, lorsqu’ils sont victimes de légers accidents 
aussi bien que lorsque l’incapacité de travail est plus 
conséquente.

— J o s e p h  G r o v e n , Revue pratique de droit indus
triel, 1909, p. 125.

★
*  •¥■

RESPONSABILITÉ DU FAIT DES CHOSES. — in c e n d ie

COMMUNIQUÉ PAR UN IMMEUBLE VOISIN. —  PRÉSOMPTION

DE FAUTE.

La jurisprudence française tend à appliquer au cas 
d’un incendie communiqué d’une propriété à une 
autre la théorie suivant laquelle l’article 1384 C. civ. 
crée une présomption de faute dans le chef de celui 
qui a une chose inanimée sous sa garde.

—  G . S a in c t e l e t t e , Revue périodique des assu
rances, 1909, p. 355.

*
* *

ASSURANCES SUR LA VIE. — r é v o c a t io n . — d r o it

EXCLUSIF DU STIPULANT. —  CRÉANCIERS. —  RÉVOCA

TION INOPÉRANTE.

Encore bien que la Cour de cassation ne se soit 
point prononcée formellement sur la question, on 
peut affirmer que la jurisprudence est aujourd’hui 
fixée en ce sens que le droit de révocation d ’une assu-

(1) V oy. J .  T .,  1900, p . 274, 426, 473 , 642, 769 e t  8 5 1 ; —  
1901, p. 1 2 ,1 0 7 , 362 e t  4 2 7 ; —  1902, p . 27, 59, 92, 219, 268 , 
285, 4 6 0 ,4 9 1 , 619, 652, 685, 8 9 1 ,1 0 1 2  e t 1 2 1 5 ; — 1903, p . 709, 
9 3 9 ,1 1 0 9 ,1 2 3 8 ; —  1904, p . 173. 423, 976 ; —  1905, p . 1253, 
1420; —  1909, p .  620, 668, 868.

cutée dans la quinzaine du prononcé de l’arrêt ou du 
jugement et le transfèrement dans l’asile spécial de 
l’Etat aura lieu à l ’expiration de la peine.

A r t . 11. — Lorsqu’un individu aura, dans l’espace 
de quatre années, encouru cinq condamnations du chef 
de l’infraction prévue à l’article 1er, litt. A ,  de la loi 
du 16 août 1887 concernant l’ivresse publique, le tri
bunal, en le condamnant pour la cinquième récidive, 
pourra ordonner qu’il sera interné dans un asile spé
cial de l’Etat.

A r t . 12. — Toute personne retenue dans un asile 
spécial de l’Etat ou toute autre personne intéressée 
pourra, à toute époque, se pourvoir devant le tribunal 
de première instance séant au lieu de la situation de 
l’asile et demander, par requête, qu’il soit mis fin à 
l’internement.

La requête sera communiquée au ministère public; 
copie en sera transmise par le ministère public au 
comité d’inspection et de surveillance de l’asile, lequel 
ui fera parvenir, avec son avis sur la demande, un 
rapport du médecin de l’asile. Si la personne internée 
est interdite, son tuteur sera entendu par le tri
bunal. ^

Le tribunal, en chambre du conseil, après les vérifi
cations nécessaires, ordonnera, s’il y a lieu, la mise 
en liberté.

Il sera procédé de même sur l’appel qui pourra être 
interjeté, dans le délai de cinq jours, tant par la partie 
demanderesse que par le ministère public.

Si la mise en liberté n ’est pas ordonnée, la chambre 
du conseil peut décider qu’il ne sera procédé à un 
nouvel examen, sur la demande nouvelle, qu’après 
l’expiration d ’un délai qu’elle fixe et qui ne dépassera 
pas un an.

A r t . 13. — Les actes judiciaires ou extrajudiciaires 
prévus par le précédent article seront visés pour timbre 
et enregistrés gratis.

A r t . 14. — Lorsqu’un individu sorti d ’un asile spé" 
cial de l’Etat, dans les conditions qui donnent lieu à 
l’application de l’article 7 de la présente loi. devra, par 
suite de rechute, être interné de nouveau, il sera réin
tégré dans un asile spécial de l’Etat.

Tout chef, directeur ou préposé responsable d’un 
établissement d ’aliénés, qui sciemment l’admettra con
formément à l’article 7 de la loi du 25 janvier 1874, 
sans en donner immédiatement avis au Ministre de la 
justice, sera puni d’un emprisonnement qui n’excé
dera pas un an et d ’une amende qui n’excédera pas
3,000 francs ou de l’une de ces deux peines.

A r t .  15. — Les dispositions du chapitre V I de la 
loi du 25 janvier 1874 sont applicables aux frais d’en
tretien des aliénés internés dans un asile spécial de 
l’Etat.

H. C a r t o n  d e  W ia r t , A . Be e r n a e r t ,

J .  Va n  d e r  L in d e n , L o u is  F r a n c k , 

E m il e  Va n d e r v e l d e , L é o n  M a b i l l e .
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rance sur la vie est exclusivement attaché à la per
sonne du stipulant et qu’il ne peut être exercé par les 
créanciers.

—  G . S a i n c t e l e t t e , Recueil périodique des assu
rances, 1909, p. 422.

LOUAGE DE CHOSES. — in c e n d ie . —  r e s p o n s a b il i t é  

d u  l o c a t a ir e .

L’article 1733 C. civ., d ’après lequel le loca
taire répond, vis-à-vis du propriétaire, de l’incendie de 
l ’immeuble qu’il occupe, est d’une rigueur excessive.

Cet article, contrairement à la doctrine de la Cour 
de cassation de France qui admet qu’il repose sur une. 
présomption de faute dans le chef du locataire, est 
fondé en réalité sur l’obligation qu’a le locataire de 
conserver et de rendre la chose dans l’état même où 
il l’a reçue.

La jurisprudence a montré des tendances libérales 
dans l’application de l'article 1733 en s’attachant : 
1® à diminuer le nombre des individus responsables, 
en ne considérant pas comme locataires certaines per
sonnes dont la qualité pouvait, à cet égard, prêter à 
discussion; 2° à limiter la responsabilité dans les 
cas où celle-ci ne pouvait être, en principe du moins, 
contestée quant à son étendue et quant aux objets 
auxquels elle peut s’appliquer.

Mais la jurisprudence a exercé une action plus 
efficace encore à un autre point de vue, celui de la 
preuve que doit faire le locataire pour s’exonérer . 
elle s’est montrée assez large dans l’appréciation du 
cas fortuit et s ’est contentée peu à p e u /lu n e  preuve 
indirecte de ce cas fortuit.

Cependant, malgré les tendances généreuses de la 
jurisprudence, une réforme législative s’impose.

—  S y l v a in  G ir e r d , Revue critique de législation el 
de jurisprudence, 1909, p. 150 et 224.

BIBLIOGRAPHIE

Le JO U R N AL DES TR IBU N AU X
accuse réception sans délai de tous les 
ouvrages envoyés à, son service biblio
graphique et publie en outre un compte 
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui 
présentent un intérêt particulier pour la  
science et la  pratique du Droit.

CO M PTES RENDUS

1422. — BULLETIN DES ÉTUDES JURIDIQUES ET 
SOCIALES publiées en Belgique pendant Vannée
1908 (4e année), mises en concordance avec les 
« Pandectes belges », les « Pandectes périodiques »
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et le « Répertoire bibliographique universel », par 
A l b e r t  S o e n e n s ,  conseiller à la Cour d ’appel de 
Bruxelles, rédacteur aux Pandectes belges et aux 
Pandectes périodiques, directeur du Journal de 
Procédure et des Officiers Ministériels, membre de 
la Section de Droit de l ’Institut international de 
Bibliographie.

Cette publication se recommande par elle-même, 
dans l’état de la science juridique et sociale, à tous les 
juristes et hommes d’œuvres et, particulièrement, aux 
praticiens.

Elle s’impose plus que jamais en présence du nom
bre croissant et de la variété des études juridiques et 
sociales, éparpillées dans plus de cinquante recueils 
belges. Comment les connaître toutes? Comment les 
retrouver surtout, rapidement, en temps opportun? 
Dans ce bulletin, elles sont groupées toutes, méthodi
quement, avec leurs notices complètes et le résumé 
fidèle de leurs propositions essentielles, extraites litté
ralement de l’étude même.

Le compte rendu, par voie d’analyse, des nouvelles 
publications juridiques et sociales parachève heureu
sement ce faisceau de documents.

Le classement des matières est établi sous les 
rubriques, subdivisions et numéros mêmes des traités 
des Pandectes belges, dont elles forment le complé
ment.

Ce Recueil forme le Répertoire périodique et le 
miroir fidèle de toute la science juridique et sociale en 
Belgique.

OUVRAGES REÇUS
E. D ü p l e s s i x . — L'organisation internationale. — 

Un vol. — Paris, Larose et Tenin.

L é o n  M ic h o ü d . — L a  théorie de la personnalité 
morale et son application au droit français. — Pre
mière partie : Notions de la personnalité morale; clas
sification et création des personnes morales. — Un 
vol., in-8°, 484 p. —  Paris, Librairie générale de 
droit et de jurisprudence.

A l f r e d  N e r in c x .  — L'organisation judiciaire des 
É tats-U nis. — Un vol. in-8° de 427 p. — Paris,
V. Giard et E. Brière.

R . d e  R y c k e r e .  — L a  crémation envisagée au point 
de vue criminel. — Broch. 20 p. -  Extrait des 
A nnales de la Société de Médecine légale de Belgique, 
discours prononcé à la séance du 24 avril 1909.

L é o n  M ic h o u d . — L a  théorie de la personnalité
morale et son application au droit français__ Seconde
partie : La vie des personnes morales, leur suppres
sion et ses conséquences. — Un vol. in-8°, 550 p.,
iO francs. — Paris, Librairie générale de droit et de 
jurisprudence.
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G a s t o n  B o n n e f o y  — Le Code de l'air. — L’Aéro- 
naulique et l’Aviation en droit français et en droit 
international. — Paris, 1909, Rivière.

Chronique judiciaire
CONFÉRENCE Dü JEUNE BARREAU DE BRUXELLES.

Séance de rentrée.

La séance de rentrée de la Conférence du Jeune 
Barreau aura lieu le samedi 13 novembre, à 2 heures, 
dans la salle des audiences solennelles de la Cour de 
cassation.

Le discours d’usage sera prononcé par Me Ivan 
Gilon, qui a choisi pour sujet : L'Orientation nouvelle 
du Droit.

Le banquet aura lieu à 7 heures du soir, à la 
Taverne Royale. Le prix de la souscription est fixé à 
7 francs, vins non compris. Les membres sont priés 
d’adresser leur adhésion à M8 J. Van Ackere, secrétaire 
de la Conférence, 142, rue De Facqz, avant le 
7 novembre, afin de permettre de prendre en temps 
utile les mesures d ’organisation nécessaires.

Beautés de l’Éloquenee judiciaire (*),

CHOSES VÉCUES

Il serait difficile d’affirmer quelque chose du for 
intérieur d’un autre.

Ce n’est pas en nous opposant une fin de non-rece- 
voir qui ne tienl pas debout, qu’on parviendra à 
abréger le débat.

Attendu que le médecin désigné constate avec humour 
que la solution du procès améliorerait notablement 
l’état de la victime; mais attendu qu’humour ne fait 
pas compte.

Pas plus que la femme de César, la solidité de cet 
immeuble ne peut être soupçonnée.

— Comme la W alkyrie, le raisonnement de mon 
confrère comporte une triologie.

— Que pouvait faire ma cliente de ces pièces (pièces 
d’acier coulé)? Les mettre en magasin, s’asseoir dessus 
ou jouer à la raquette avec.

(Il Voy. J . T ., 1907, p. 158, 205, 2o5, 351,446, 526, 576, 588, 
746, 779, 895, 974, 4074,4270. -  4908, p. 484, 320, 352, 448, 
480,560,583. 9 12, 4442, 4424. — 1909, p. 62, 404, 451, 374,
440,456, 640 , 799 e t les renvo is .
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NOMINATIONS ET MUTATIONS
DANS LE

PERSONNEL JÜDICIAIBE

Par arrêtés royaux du 23 octobrs 1909 :
— Est désigné pour remplir les fonctions de juge 

d’instruction près le tribunal de première instance de 
Mons pendant un terme de trois ans, prenant cours le
29 octobre 1909, M. S a l ie z , juge à ce tribunal.

Sont nommés :
— Greffier de la justice de paix du canton de Moll, 

M. R a e y m a e k e r s  (Ch.), imprimeur à Moll, en rempla
cement de M. De Bie, décédé.

— Huissier près le tribunal de première instance 
de Mons, M. H a u t a in  (E.), candidat huissier à Mons, 
en remplacement de M. Dufrane, décédé.

—  Notaire à la résidence de Neufchàteau, M. P o n - 

c e l e t  (L.), docteur en droit et candidat notaire à Neuf- 
château, en remplacement de M. Bommerson, appelé 
à d’autres fonctions.

Par arrêtés royaux du 25 octobre 1909, sont 
nommés :

— Conseiller à la Cour d’appel deLiége,M.BRAAs(L.), 
vice*président du tribunal de première instance de 
Verviers, en remplacement de M. Masy, appelé à 
d’autres fonctions ;

— Procureurs du roi près le tribunal de première 
instance d’Arlon, M. B e c o  (T.), procureur du roi près 
le tribunal de première instance de Marche, en rem
placement de M. Netzer, décédé ;

— Près le tribunal de première instance de Marche, 
M. P é p i n  (L.), substitut du procureur du roi près le 
tribunal de première instance de Namur, en remplace
ment de M. Beco;

— Substituts du procureur du roi près le tribunal 
de première instance de Malines, M. L o u v e a u x  (N.), 
avocat, juge suppléant à ce tribunal, en remplacement 
de M. Coppens d’Eeckenbrugge, appelé à d ’autres 
fonctions ;

— Près le tribunal de première instance de Charle- 
roy, M. L e d o u x  (E.), avocat, juge suppléant à ce tri
bunal, en remplacement de M. Coirbay, appelé à 
d ’autres fonctions;

— Près le tribunal de première instance de Namur, 
M. G é r a r d  (P.), avocat à Namur, en remplacement de 
M. Pépin.

— Juges de paix du 1er canton d’Anvers, 
M. B o u r y  (J.), juge de paix du canton de Horgerhout, 
en remplacement de M. Loppens, décédé;

— Du canton de Borgerhout, M. D ie r c k x s e n s  (J.), 
avocat, juge suppléant à cette justice de paix, en rem
placement de M. Boury.
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CONFÉRENCE D ü JEUNE BARREAU
D 'A N V J a t t a

SÉANCE SOLENNELLE DE RENTRÉE 

du 6 novembre 1909

La Locomotion Aérienne
Quo non ascendant ?

Discours prononcé par M“ Joseph VERSPEYEN

Mesdames,
Messieurs,
M es chers Confrères,

« Le monoplan de Madame la baronne est avancé ! »
« A tantôt, mon cher. — Je vais à Londres faire 

quelques emplettes, fixer mon choix parmi les der
nières nouveautés anglaises... Je serai rentrée pour le 
diner de 6 heures ! »

A peine prématuré à l’heure présente, ce langage 
sera celui de demain. Bientôt il n ’étonnera plus per
sonne.

L’Espace est conquis; quelques perfectionnements 
de détail encore et la vulgarisation est proche. Aussi, 
un humoriste français a-t-il pu dire, sans jeu de mots, 
toutefois : « Le vol, aujourd’hui, est une chose bien 
acquise. »

L’audace icarienne a donc fait fortune et l’aviateur 
moderne, plus heureux que le fils de Dédale, en qui la 
légende personnifia les ambitions déçues et les témé
rités punies, vient de donner le coup d’aile qui sépa
rait le Génie de la Démence.

Et à qui devons-nous cette céleste faveur? Quel fut 
l’inventeur de la locomotion aérienne ?

Est-ce un ingénieur de la dernière promotion, un 
mathématicien en chambre, un chauffeur détenteur de 
records, un contemporain, en tous cas, de ce siècle 
déconcertant qui ne doute plus de rien?

Gardons-nous d’une ambition démesurée, d’une 
vaine fatuité.

A savoir que nos pères, il y a moins de cent ans, 
ignoraient le chemin de fer, frottaient le briquet et 
mouchaient la chandelle, nous avons contracté d ’irré
vérencieuses manies. Nous couvrons volontiers de nos 
juvéniles dédains tout ce qui remonte à plus de. deux 
générations. C’est une ingratitude, trop souvent fille de 
l’ignorance. Pour s’en convaincre, il suffit d’évoquer 
des noms comme ceux d’Archimède, de Newton, de 
Galilée, de Gutenberg, entre mille autres.

Non, les progrès modernes ne sont pas l’œuvre 
unique des hommes des deux derniers siècles. Ce 
sont des conquêtes nouvelles, préparées par les âges 
antérieurs, qui s’ajoutent au patrimoine de l’Humanité 
intelligente et libre.

Ce sont des floraisons opulentes qui, fécondées par 
les travaux et les sueurs des ancêtres, s’épanouissent 
aujourd’hui entre les mains des cultivateurs contem
porains.

Au travail opiniâtre du condamné primaire, la 
Matière opposa sa redoutable force d’inertie et ne livra 
ses secrets qu’au fur et à mesure qu’ils lui furent 
arrachés. Ainsi l’avait prescrit la loi divine. Et voici 
que depuis des temps immémoriaux, grâce à la propa
gation de l’espèce, cette lutte merveilleusement féconde 
se perpétue entre l’Esprit et les forces latentes de 
l’Univers. L’outil que laisse choir la main défaillante
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du mourant est aussitôt ressaisi par l’homme valide ; 
le problème scientifique ébauché par un vieillard se 
précise sous l’effort énergique d’un être plus jeune, 
il est résolu par un troisième.

Que de conquêtes ainsi réalisées, au cours des âges, 
dans tous les domaines de l’activité mondiale : les arts, 
les lettres, les sciences! Aujourd’hui, l’amoncellement 
de ces conquêtes, surtout sur le terrain scientifique, 
prend des proportions telles que l’esprit peut contem
pler son œuvre avec fierté. Et Dieu sait quelles mois
sons abondantes l’avenir tient encore en réserve !

Ce vertigineux XIXe siècle nous avait tant révélé que 
les gens simples redoutaient de se voir conduire, par 
l’obstination des inventeurs, à la fin d ’un monde qui 
se serait anéanti de dépit quand il n ’aurait plus rien à 
nous cacher. Et pourtant, ce siècle croula dans l’abîme 
du temps sans nous livrer le secret du privilège de 
l’oiseau. Cet être inférieur, soumis à notre domina
tion, demeurait le bénéficiaire d ’une supériorité into
lérable pour notrf* ambition toujours croissante.

Nous n ’étions, il est vrai, pas dépourvus de com
pensations; mais la soif de boire l’espace nous travail
lait sans cesse. Radiographier nos vertèbres à travers 
nos muscles charnus ; « marconiser » nos messages 
d’un monde à l’autre au mépris des océans ; peut-être 
même, par deux fois, pavoiser le pôle du drapeau 
continental. Quels prodiges ! Mais ce n’est pas voler ! 
Oh ! voler ! sillonnée l’atmosphère, insoucieux des fron
tières, des horizons et des altitudes, se jouer de la 
tempête, humer à longs traits l’enivrante allégresse 
de se bercer dans la nue bleue et, plus haut que 
l’aigle royal, s’éblouir de lumière !

Voler! quel vertige!

S’élancer, d 'un seul bond, dans son aéroplane,
Aux g risan tes clartés de l’azur d iaphane;
Dominer, du Zénith, les peuples e t les ro is ;
Voir l’hum aine fourmi labou re r dans la peine ;
Ne plus avoir, là-haut, ni de  frein ni de chaîne 

Et se m ettre au-dessus des lois !

R éaliser, enfin, l’idéal de la  vie ;
Secouer les soucis, décourager l’envie ;
Fuir avec le soleil vers l’é te rne l m a lin ;
P laner bien  au-dessus de la foudre qui g ronde;
Vingt fois, contre les vents, « boucler » le tou r du m onde ! 

Quel rêve !... e t c’est no tre  destin !

Voici donc la locomotion aérienne arrivée au stade 
pratique de son développement, au tournant décisif 
de son histoire. Cette histoire est glorieuse, car elle a 
ses martyrs, et son origine remonte aux premiers âges 
des êtres. L’on rapporte, en effet, que dans les con
trées asiatiques d’anciens monuments édifiés long
temps avant l’ère chrétienne, contiennent une foule 
de bas-reliefs représentant des hommes volants.

Trois périodes marquent les étapes successives de 
l’art audacieux de l’aviation. Qu’il me soit permis de 
les parcourir à vol d’oiseau, procédé actuellement plus 
sûr et plus rapide.

Sous des auspices mythologiques et légendaires, les 
premiers exploits aériens n ’ont eu aucun résultat 
appréciable. La chute d ’Icare et l’effondrement fatal 
de Simon le magicien, tristes fins des premiers plus 
lourds que l’air, n’intéressent que notre curiosité res
pectueuse pour les choses antiques. C’est même en 
vain que, plus tard, des hommes de premier ordre, 
tel que Léonard de Vinci, ont appliqué leurs efforts et 
apporté les ressources de leur esprit à la solution du 
problème aérien. Aussi, les tentatives connues n’ont- 
elles laissé à la postérité que le souvenir de piteux 
échecs et de lamentables catastrophes. On connaît les 
aventures tragiques du Sarrasin aux larges habits 
munis d ’ailes de toile, du moine Malmesbury, du 
Vénitien Jean-Baptiste Danti et de tant d ’autres 
Tous, périrent victimes de leur téméraire impéritie. 
Jusqu’à ce brave abbé Desforges, chanoine d’Etampes
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qui, en 1772, s’élança du donjon de Guinette et 
réussit, plus heureux que ses devanciers, à ne se 
briser que quelques côtes dans le fracas épouvantable 
de sa gigantesque machine.

Il est facile, au reste, d’expliquer ces insuccès 
persistants. Expériences isolées, sans méthode ni 
technique, tentées dans l’ignorance absolue de la loi 
qui régit le mécanisme ornithologique, elles étaient 
condamnées de prime abord à une incurable stérilité. 
La témérité la plus aveugle et l’inconscience la plus 
sereine ont présidé à ces premiers ébats, si bien que 
le bilan de cette période peut se résumer dans une 
notice nécrologique, sous la rubrique sinistre : 
« Morts violentes célèbres ».

Les premiers aêromanes dont l’unique expédient se 
trouvait être l’imitation du vol des oiseaux, avaient 
adopté, et sans s’en douter d ’ailleurs, la théorie du 
plus lourd que l’air. L’application des propriétés élé- 
vatrices de l’air chaud et du gaz hydrogène, bouleversa 
d’un coup le problème posé et mit au rancart, pour un 
long temps, tout l ’arsenal de l’homme volant.

Avec cette période s’ouvre l’ère des premières 
ascensions heureuses, et il n ’est point nécessaire 
d’insister sur les résultats féconds que produisit, 
depuis 1783, la découverte sensationnelle des frères 
Montgolfier.

Si leurs prouesses firent époque, ils rie furent pour
tant pas les promoteurs du plus léger que l’air. Les 
chroniques du XVIIe et du XVIIIe siècle relatent la 
construction d’appareils qui, suivant le principe 
d’Archimède, sont formés de nacelles reliées à des 
globes immenses, à l’intérieur desquels on aurait fait 
le vide. L’Histoire rattache à ces inventions les noms 
du Jésuite Lana et de l’Espagnol Gusmao.

Mais ce ne furent là, semble-t-il, que projets fantai
sistes, car ces mêmes chroniques restent obstinément 
muettes sur le résultat des expériences tentées à l’aide 
de ces bizarres engins et les techniciens les plus auto
risés ne s’en occupent pas autrement.

Montgolfier fut suivi de près par le physicien 
Charles qui utilisa le gaz, à peine découvert depuis 
quelques années. Ensuite parurent Pilâtre de Rozier, le 
marquis d’Arlandes et bien d’autres encore, chacun 
venant grossir les résultats acquis de l’appoint d ’une 
modification heureuse.

L’ensemble de ces perfectionnements assurèrent au 
problème de l’élévation et de la sustentation une 
solution satisfaisante. Toutefois, à cette époque, en 
exceptant quelques applications utiles au point de vue 
militaire, le rôle du véhicule aérien demeura sans 
importance pratique.

Quiconque a vu s’élever ces masses turgescentes 
ballottées au gré des vents, telles des bouées poussées 
à la dérive, précipitées vers l’inconnu dans l’océan 
des espaces, a éprouvé l’émotion déprimante que pro
voquent les bravades vaines et sans profit. Il fallait la 
hardiesse de quelques casse-cou professionnels pour 
affronter le danger de semblables équipées. Aussi, le 
ballon, attraction obligée de toutes les réjouissances 
publiques, vécut-il un siècle de la curiosité populaire 
et de l’enthousiasme des badauds.

L’homme ne pouvait se déclarer satisfait d’explorer 
l’atmosphère par envolées vagabondes et il médita 
bientôt de s’en assurer la conquête et la domination. 
De naufragé qu’il était, accroché à l’épave, il deviendra 
pilote. Désormais, l’esquif aérien aura son gouvernail, 
soumis à la volonté, docile à l’action. Espérance fondée, 
louable témérité que cinquante années de recherches 
patientes, de travail probe et d ’expériences répétées 
porta vers une réalisation triomphale.

Après Gay-Lussac qui, en 1834-, se rendit célèbre 
par la hardiesse de ses ascensions à des altitudes 
jusqu’alors inconcevables, l’application concurrente
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d’une force motrice adaptée à l’aérostat fit insensible
ment école. Quelques noms marquent l’acheminement 
vers la conquête. C’est d ’abord Giffard et son ballon à 
vapeur; ensuite Haenlein, ingénieur autrichien, qui 
expérimente un aérostat muni d’un moteur à gaz. Plus 
tard, en 1883, Gaston et Albert Tissandier présentent 
un ballon pourvu d’un moteur électrique. Une année 
s’écoule et voici que se révèle le vrai créateur de la 
navigation aérienne : le colonel Renard, dirigeant le 
fameux ballon France. Le 17 avril 188-4, il suivait une 
route tracée à l’avance et, peu de jours après, il effec
tuait un voyage en circuit fermé. Enfin, il appartenait 
à Santos-Dumont, le jeune et intrépide Brésilien, de 
donner au monde l’affirmation d’une réussite com
plète. Le 19 octobre 1901, il gagnait le prix « Henri 
Deutsch », partant de Saint-Cloud pour y revenir, 
après avoir doublé la tour Eiffel.

Le premier vaisseau aérien étant lancé, la flotte ne 
se fit pas attendre et la chronique scientifique et spor
tive enregistre chaque jour les succès grandissants 
d’une pléiade de savants aéronautes : Les Lebaudy, 
Zeppelin, Perceval, Bayard-Clémcnt, de la Vaulx, 
Goldschmit, Le Clément de Saint-Marcq...

La question du plus léger que l’air est désormais 
résolue.

L’industrie automobile, amenée par nécessité à 
produire des moteurs d ’une grande puissance en 
même temps que d’un poids et d ’un volume de plus 
en plus réduits, avait fourni aux aérostats la force 
dirigeante.

L’aviation, qui profite également de cette innovation, 
a une origine plus modeste et doit son succès à un 
article de bazar : le cerf-volant.

Cette appropriation, qui paraît aujourd’hui d’une 
logique puérile, eut jadis son prophète. Dès 1758, le 
grand mathématicien Euler disait : « Les cerfs-volants, 
ces petits jouets d’enfant, négligés par les savants, 
peuvent donner lieu à des réflexions profondes. »

Bizarre caprice du hasard, mettant ainsi aux mains 
de l’enfant insouciant et folâtre le fil qui retenait captif 
l’engin révélateur et donnant à ses jeux l’élément 
adventice des grandes découvertes !

Survint l’aviateur qui coupa la ficelle, la remplaça 
par une hélice à aspiration ou à propulsion, suivant 
que celle-ci se trouve fixée à l’avant ou à l’arrière de 
l’appareil, et le cerf-volant autonome était créé.

En butte tout d’abord aux railleries du public, les 
aviateurs considérés plutôt comme des acrobates, ne 
perdirent point courage et les premiers essais dépas
sèrent rapidement les prévisions les plus optimistes.

Déjà, en 1897, l’avion de M. Ader parvenait à 
s’élever à quelques centimètres du sol, sur une dis
tance de 200 mètres, tandis que se poursuivaient les 
expériences fructueuses de Lilienthal. Mais Santos- 
Dumont, derechef, ouvrit la voie à suivre et con
struisit, en 1906, si l’on peut ainsi dire, le premier 
aéroplane viable. Viennent deux années de labeur 
incessant et voici que l ’enthousiasme des foules ravies 
acclame des envolées merveilleuses, des prouesses 
insoupçonnées.

L’élan est donné. Chez les aviateurs, c’est de toute 
part une émulation fiévreuse, poussée au paroxysme, 
au point que le record de la veille paraît une médiocre 
tentative à côté de l’exploit du lendemain. Les succès 
se précipitent, se bousculent, s’enchevêtrent. Ici, c’est 
le record de la hauteur; là-bas, de la durée; plus 
loin, de la vitesse, et demain verra peut-être ce que 
nous n’osons même espérer aujourd’hui.

Quelques faits signalés suffisent pour faire ressortir 
la vertigineuse progression des fastes accomplis.

Au mois de janvier 1908, Farman parcourt
1,500 mètres sans toucher le sol. En mai de la même 
année, Delagrange effectue 12 kilomètres et Wilbur
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W right arrive, én décembre, à en couvrir 99. C’est 
W ilbur Wright* encore, qui plâîie à 415 mètres de 
hauteur au-dessüs du camp d’Auvours, altitude dépas
sée récemrflent à Berlin par son frère Orville. Aujour
d ’hui la palme revient à Rougier, qui clôtura, mardi 
dernier la semaine d’aviation d’Anvers, au milieu de 
l’enthousiasme universel, par un vol atteignant 
270 mètres. Ce prodigieux exploit laissera à tous ceux 
qui en furent les témoins émerveillés une impression 
ineffaçable. Il constitue, à l’heure actuelle, le record 
du monde.

Devant des résultats aussi concluants, l’aviateur a 
tôt fait d ’abandonner l’expérience fastidieuse du 
circuit pour le sport attachant du tourisme et il 
instaure le voyage de ville à ville. C’est ainsi que 
Farman fit le trajet de Boury à Reims et Blériot de 
Toury à Arthenay, où il atterrit pour reprendre le 
parcours en sens inverse.

Tout cela réussit à souhait et l’aiguillon du succès 
poussa nos chevaliers de l’air vers les grandes aven
tures. Téméraires, peut-être, mais superbement con
fiants, ils lancent un défi à la mer, frontière redou
table qui sépare les continents et l’un d’eux, Blériot, 
au flamboiement radieux de l’aurore d’une mémorable 
journée, passe d ’une envolée rapide et sûre du sol 
patrial aux claires falaises de la terre britannique.

Archaïques transbordeurs, tunnels dispendieux, 
monstrueux ponts suspendus, voici le coup de grâce. 
C’est la route des airs qui seule mène partout !

L’heure semblait venue de rassembler les initiatives 
isolées, de dresser le bilan des progrès acquis, de 
compter les victoires remportées.

A la plaine de Betheny, aux confins de l’antique cité 
rémoise, échut le privilège de servir de théâtre à cette 
première apothéose.

Retenons en, d’abord, l’exploit très significatif de 
Farman que la nuit tombante et le manque d’essence 
ont seuls forcé d ’atterrir, après un séjour de plus de 
trois heures dans l’espace. Ensuite, le spectacle 
effarant et grandiose à la fois, de cette levée simul
tanée d’engins aériens de tous modèles, cohorte 
bourdonnante de gigantesques oiseaux mécaniques, 
aux larges ailes déployées, barrant le ciel de leurs 
voilures symétriques, sillonnant l’espace en tous sens, 
allant, venant, s’élevant, s’abaissant, dociles à l’in
jonction de leurs pilotes.

Il est à croire pourtant, que cette invasion soudaine 
du royaume éthéré par les forçats de la terre, dans 
l’attitude subite de conquérants insolents et tyran
niques, a fait surgir, au sein de la foule attentive ou 
ravie, des réflexions diverses et contraires.

Les journaux rapportent que l’enthousiasme fut 
délirant, frénétique. Nul n’en doute. Mais, devant la 
conquête suprême du dernier élément indompté, il y 
eut aussi, je pense, des cœurs gonflés de regrets, des 
regards voilés de tristesse. Irrésistible dans sa course, 
le Progrès, ce béotien pratique, vient de bannir 
l’amant de la nature — laudator temporis acti ! — de 
l ’ultime refuge où flottaient ses lèves et reposaient ses 
pensées* ravissant à l ’inLimité de son âme le domaine 
idéal de ses contemplations. Eternel pourchassé, il a 
dû fuir, tour à tour, les berges fleuries, les coteaux 
verdoyants, les vallons embaumés * aujourd’hui symé
triquement tatoués d’affiches multicolores prônant des 
eaux purgatives ou des bouillons fortifiants.

Les routes lui sont rendues impraticables depuis 
qu’elles sont bouleversées par le parcours ininter
rompu d’automobiles emportant, dans un bruit de 
ferraille qui l’assourdit et un tourbillon de poussière 
qui l’aveugle, des humains ivres de vitesse. Plus une 
perspective ne l’arrête en chemin, plus un panorama 
ne l’enchante, car de partout émergent, colossales et 
ineptes, des cheminées d’usines, tels des canons 
fumants, dressés en batterie vers le ciel!

Que sont encore, pour ce spectateur enthousiaste, 
l’ampleur des montagnes, la majesté des cimes héris
sées de capharnaüms hospitaliers vers lesquels 
rampent comme des limaces les funiculaires grin
çants ?

L’océan lui-même, peuplé de bâtiments énormes, 
véritables villes flottantes qui traînent au-dessus d’eux 
la banderolle interminable des fumées noires qu’ex
halent ses ardentes fournaises, voit sa grandeur souil
lée et sa puissance asservie. Le remous de ses flots 
semble des gestes las, et ses grondements furieux des 
hurlements plaintifs de monstre enchaîné !

La Voûte azurée dominait seule, mystère impénétré, 
l’œuvre dévastatrice. Intangible dans la sérénité du 
jour, insondable dans la profondeur des îiuits, elle 
devait sa majesté à l’inviolabilité de ses solitudes. 
Brusquement séparée de notre sphère par l’encercle
ment nouveau de cette théorie d’obstacles mouvants 
qui mettront une barrière au royaume de l’idéal, con
naîtra-t-elle encore le regard anxieux du moissonneur 
vigilant, l’appel déchirant du marin en détresse; 
recevra-t-elle encore, comme dans un écho lointain 
créé pour elle, la pensée délicate de nos poèmes, le 
rythme évocateur de nos mélodies; offrira-t-elle plus 
longtemps l’infini et l’incommensurable à l ’œil scruta
teur de nos savants et de nos philosophes; enfin, 
verra-t-elle s’élever encore tour à tour rayonnants ou 
assombris les fronts de tous ceux qui pensent, de tous 
ceux qui aiment, de tous ceux qui pleurent?

Mais, dira-t-on, que de compensations profitables 
en face de ces sentimentalités oiseuses. De cette 
révolution presque inattendue, que d’avantages inap
préciables la vie scientifique, économique et sociale 
des peuples ne va-t-elle pas retirer ? A quelles trans-
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formations heureuses de hos préjugés, de nos habi
tudes et de nos mœurs, n ’allonS-hous pas assister? 
Pareille à nos oiseaux artificiels; l’imagination va 
prendre son essor dans l’espace conquis, où elle créera 
au passage tout un monde organisé. A la faveur de 
ses conceptions fantasques et complaisantes, tout déjà 
se transforme et les avatars de Jules Verne surgissent 
par légions ; car, pas plus que l’espace, la fantaisie 
n ’a de limites.

Quoi qu’il en soit, on peut affirmer, sans trop de 
présomption, (et c’est l’opinion d’ailleurs difficilement 
contestable du génial Edison) que, d ’ici quelques 
années, l’aérostation comme l’aviation cesseront d’être 
exclusivement un sport et connaîtront la sanction d’une 
pratique bien vite répandue. D’une incontestable utilité 
en matière militaire, où elles recevront de nombreuses 
et précieuses applications, elles contribueront effica
cement à étendre et à accélérer les services postaux. 
Merveilleusement outillés pour les trajets à longue dis
tance, les dirigeables favoriseront particulièrement les 
entreprises audacieuses des explorateurs, supprimant, 
d ’un seul coup, les innombrables obstacles des régions 
inhabitées. Déjà des sociétés d ’exploitation de trans
ports aériens sont en voie de création.

Qu’on se rappelle, à ce propos, la demande intro
duite récemment par l’ingénieur Laur auprès de la 
municipalité de Paris en vue d’obtenir la concession 
d ’un service d’aérobus sur la capitale et la banlieue. 
Si la nature des engins aériens et les conditions de 
leur emploi s’opposent au transport de marchandises 
pondéreuses ou d’un nombre très considérable de pas
sagers, ces appareils pourront, d’autre part, acquérir 
une vitesse qui théoriquement déjà n ’a pas de limite. 
L’air, au surplus, n ’offre qu’une résistance très relative, 
et les perfectionnements acquis dans la construction 
de moteurs extra-légers font entrevoir dans ce domaine 
des réalisations merveilleuses.

M. Esnault-Pelterie, l’inventeur du monoplan, nous 
signale « qu’il èst possible d’annoncer déjà le moteur 
» dont le cheval n ’atteindra que cinquante et même 
» trente grammes, le moteur à réaction qui fournira 
» deux mille kilomètres à l’heure ! »

Bien plus, la télémécanique ou la transmission saris 
fil de l’énergie électrique portant la puissance motrice 
de la terre au moteur en plein vol, recule encore les 
limites prévues. M. Emile Lessart (1) estimant que ces 
prévisions n ’ont rien de chimérique ni d ’invraisem
blable, émet l’opinion qu’il sera permis de faire le 
trajet de Paris à Londres en quelques minutes, à 
Monaco en une heure (c’est un jeu, comme vous voyez), 
aux Indes en moins d’une journée !

Ainsi la flèche humaine triomphera du volatile le 
plus rapide.

Après l’homme-oiseau, l’homme-projectile, et qui 
sait ? Peut-être les nouvelles générations entendront- 
elles un jour, sur les spacieuses plates-formes d’atter
rissage de nos grattes-ciel, ce cri d’un préposé aux 
grandes lignes transaériennes : « Les voyageurs pour 
Mars en nacelle ! »

Ce serait le couronnement de l’œuvre que de per
mettre aux humains de loger à la belle étoile... d ’en 
face !

Macte, nova virtute, puer ; sic itu r ad astra.

Mais, j ’en demande pardon à ces dames, je reprends 
pied, pour faire du droit.

L’intérêt toujours croissant que suscitent les ques
tions aériennes a pénétré dans tous les domaines et 
s’est fait une place dans toutes les sphères où se meut 
l’activité humaine. Après les techniciens qui discutent 
déjà la supériorité du monoplan ou du biplan, procla
ment l’avenir certain de l’aéronautique au détriment 
de l’aviation, ou le contraire, les caricaturistes, les 
romanciers, les philosophes, les sociologues s’em
parent à leur tour de la question, la dissèquent sous 
le prisme de leurs conceptions particulières ; jusqu^à 
nos académiciens qui consacrent le bénéfice de leurs 
jetons de présence à peser la valeur linguistique 
d 'alérion, motoplan, avion, aviostat, à comparer 
l’élégance phonétique d 'aérophine, de schaphair ou 
d 'autofuge. Il eût*été, dès lors, étrange que les juris
consultes, incorrigibles touche-à-tout, ne se jetassent 
point dans la mêlée.

Le problème juridique de la locomotion aérienne 
est assurément vaste, et l’imagination la mieux exercée 
ne peut en préciser l’étendue. Que dé questions déjà 
soulevées ! Que de conflits imprévus vont naître ! Quel 
régime appliquer à ce monde nouveau où, dans l’im
palpable et l’infini, l ’humanité tout entière aspire à 
se mouvoir?

La vie sociale donne naissance à des rapports ju ri
diques divers que l’on peut diviser en trois catégories : 
rapports des individus entre eux, rapports des indi
vidus vis-à-vis de l’autorité publique, enfin, rapports 
internationaux. Ces relations sont réglées respective
ment par le droit civil, le droit administratif et le 
droit international oU droit des gens.

Envisageant la matière où Se confine le droit civil, 
rapports des individus entre eux, tant à l’égard de 
leurs personnes que de leurs biens, une question se 
pose d’elle-même, primordiale, essentielle, d ’où dépend 
en quelque sorte tout l’avenir de l’aéronautique, celle 
du droit de libre circulation dans l’espace.

A qui l’espace appartient-il? Est-ce une chose com
mune à tous? Est-il susceptible d ’appropriation priva
tive?

(1) Lé Correspondant, ju ille t 1909.
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Pratiquement, peüt-on, abandonnant l’espace sis 
au-dessus de la voie publique, passer au-dessus des 
propriété privées? Où bien encore, l’Etat créant, pour 
une raison d ’utilité publique, des routes aériennes, 
devra-t-il, moyennant une juste et préalable indemnité, 
exproprier l’espace superficiaire des propriétés parti
culières au-dessus desquelles ces routes seront éta
blies?

On le voit, c’est pour l’aéronautique une question 
vitale et elle préoccupe, à juste titre, nos juriscon
sultes que la conception légale actuelle de la propriété 
met dans un cruel embarras. En effet, l’article 552 du 
Code civil, qui reprend pour son compte l’antique 
brocard du droit romain : Qaidominus estsoli, dominus 
est coeli et inferorum , stipule : L a  propriété du sol 
comporte la propriété du dessus et du dessous.

Voilà qui est clair, voilà qui est précis. Le proprié
taire du sol a la propriété exclusive de tout l’espace 
aérien qui, dans le sens vertical et jusqu’à l’infini, 
s’étend au-dessus de sa propriété, tout comme il est 
propriétaire de toute la portion solide allant de la 
superficie de sa propriété au centre de la terre. Il s’en
suit que, dans le sens absolu et légal, toute propriété 
terrienne â la forme d’une pyramide ou d’un cône ren
versé prenant Son sommet au point central du globe 
et sa base à l ’infini dans l’espace.

Le principe, ainsi compris, a reçu sa pleine appli
cation en cë qui concerne le dessous du sol. En effet, 
il n ’est pas permis à l’heureux inventeur d’un filon 
précieux de le suivre sous les propriétés d’autrui. La 
loi restreint même le droit du propriétaire en subor
donnant l’exploitation minière à l’obtention d’une 
concession.

Il faut donc faire subir une amputation sérieuse à ce 
droit illimité, si l’on ne veut compromettre l’essor 
donné à la conquête nouvelle.

Que les propriétaires aviophobes s’avisent de planter 
sur leurs terres de gigantesques mâts portant l ’inscrip
tion « Passage interdit », qui servait jadis à défendre 
l’accès de chemins réservés et d ’aVenues particulières, 
et il sera bien difficile, sinoïi impossible, de contester 
la légalité de pareilles mesures. D’ailleurs, l’article 552 
ajoute : « Le propriétaire peut faire au-dessus du sol 
toutes les constructions et les plantations qu'il juge à 
propos. » D’où cette conséquence, que les constructions 
pourront s’élever aussi haut que le permettra l’art de 
construire, et que tout empiétement sur l’espace cou
vrant la propriété constituera une atteinte à ce libre 
droit d’édification. Les Cours et tribunaux eurent 
maintes fois l’occasion de consacrer ce principe ( l)  
et, à l’origine de l’emploi des réseaux téléphoniques et 
des fils conducteurs d ’éclairage électrique, alors même 
que ceux-ci ne faisaient que traverser l’espace sans 
prendre d ’appui sur les terres privées et qu’un intérêt 
public évident justifiait, semble-t-il, ce procédé de 
transmission, la jurisprudence fut unanime à décider 
la suppression des réseaux et l’enlèvement des fils. 
En France, il fallut la loi du 28 juillet \ 885, décrétée 
d ’utilité publique, pour autoriser l’exécution de cer
tains travaux nécessaires à l’établissement et au fonc* 
tiohhement du réseau électrique de l’Etat.

Mais il n ’est principe si rigide que le juriste ne se 
complaise à assouplir, Soit par dilettantisme, soit par 
tendance naturelle. Des Opinions dissidentes sur l ’in
terprétation à donner à l’article 552, ont vu le jour, 
grâce à des subtilités que la précision et la clarté du 
texte rendent pourtant inexcusables. A ce titre, elles 
méritent d ’être rapportées.

Une première théorie consiste à dire que le domaine 
aérien, considéré dans son ensemble, est une chose 
commune, res omnium communis, et que, seule, une 
prise de possession effective nous rend propriétaires 
de la portion possédée.

On se demande ce que devient devant cette pétition 
de principe l’énonciation si limpide du Code civil : 
« La propriété du sol comporte la propriété du 
dessus! » Pour les partisans de ce système, la pro
priété du dessus ne comprend pas l’espace géomé
trique assis sur le sol et s’étendant à l’infini, mais la 
portion d’espace utilisable ou simplement utilisée. De 
telle sorte que l’article 552, en parlant du « dessus », 
n’aurait entendu viser que les plantations ou construc
tions incorporées au sol et qui s’élèvent vers le ciel, 
ainsi que la couche aérienne qui les entoure.

Eh d’autres termes, le propriétaire du sol a la dis
position de l ’espace aérien, mais n’a sur lui aucun 
droit exclusif ni actuel; il jouit d ’une faculté légale et 
non d’un droit de propriété aussi longtemps qu’il n ’a 
pas fait usage de cette faculté.

Cette théorie jette dans le débat une grossière con
fusion. Elle identifie l’air avec l’espace et prend ie con
tenu pour le contenant.

Il est évident que l’air, en tant que substance 
gazeuse, n ’est pas susceptible d*être approprié privati- 
vement à l’état libre. Pour s’en rendre maître, il faut 
une prise de possession manifeste, une captation, son 
emmagasinement dans un récipient, un flacon. En 
dehors de cette appréhension matérielle, l’air appar
tient à tout le monde ; il est essentiel à l’être vivant 
pour lui permettre de se mouvoir et de respirer. Cette 
conquête-là n ’est plus à faire ; elle compte les ans du 
vieux monde; tout comme l’usage des repas, elle 
remonte à l’origine de l’humanité.

Néanmoins, deux arrêts de la Cour d ’appel de 
Douai et un jugement tout récent du tribunal civil de 
la Seine (2) forment une jurisprudence favorable à 
la thèse que nous combattons et qui est défendue

(1) Tribunal de Tours, 19 janv. 1887 ; — Tribunal de Com- 
piègne, 19 déc. 1888; — J. P . Lille, 15 nov. 1889.

(2) Douai, 11 févr. 1880 et 8 juin 1887 ; — Paris, 19 mai 1908.
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d’autre part * au pOint dë vue doctrinal, par Un éminent 
magistrat français, M. Naquet. Enfin, ce système reçoit 
Une application pratique en Allemagne, où l’Etat 
autorise l’établissement de poteaux télégraphiques sur 
les propriétés particulières, à la condition de les dis
poser de telle façon qu’ils ne puissent gêner l’exercice 
du droit de propriété.

Les arguments servis à l’appui du soutènement de 
M. Naquet ont été victorieusement combattus par 
M. Julliot, un autre jurisconsulte français, qui a fait 
paraître dans la Revue des Idées une remarquable 
étude sur la propriété du domaine aérien.

Voici quelques passes d ’armes de ce duel juridique.
L’article 552 du Code civil, dit M. Naquet, figure au 

chapitre II, titre II du livre II intitulé : Du droit d'acces
sion sur ce qui s'unit et s'incorpore à la chose. Il est 
impossible d ’admettre, ajoute-t-il, que l’espace s’unisse 
ou s’incorpore au sol sans un lien corporel et tangible. 
Et M. Julliot de répondre: «Le texte de loi est clair et 
précis. Il énonce uniquement que le propriétaire du 
sol est propriétaire du dessus, — ce qui ne comporte 
aucune idée d’incorporation — et l’intitulé général et 
forcément imprécis d ’un chapitre ne peut aller à 
l’encontre d’un texte formel et catégorique. »

L’éminent M. Naquet ne conçoit pas davantage que 
l’espace, n ’ayant que des limites idéales, puisse être 
susceptible d ’appropriation. Le droit de propriété 
serait donc, d ’après lui. subordonné à l’édification de 
murs de clôture, ce qui nécessiterait de gigantesques 
travaux de maçonnerie.
„ Leriim ites cadastrales, lés parallèles de longitude 
ou de latitude qui délimitent les possessions et les 
grands territoires, ne sont-elles pas également idéales, 
tout en étant parfaitement réelles? Il en est ainsi pour 
le domaine aérien qui, tout aussi facilement, se mesure 
par l’élévation de perpendiculaires sur les bornes de 
la propriété.

Mais il y a plus, et M. Naquet va jusqu’à prétendre 
que pour devenir maître de l’espace, il faut non seule
ment qu’il soit utilisable, mais utilisé; qu’il donne 
lieu à une possession effective et apparente.

C’est là, on en conviendra, semer l ’anarchie dans 
le royaume des airs, pour instaurer le régime de 
l’imbroglio complet. Permettre à quiconque de profiter 
de l ’espace que son propriétaire n ’utilise point, 
voilà où aboutit le système. Et l’on se demande alors 
ce que devient, devant l ’incursion du premier occu
pant, cette faculté légale d ’appropriation que M. Naquet 
octroie si généreusement au propriétaire du sol.

Sous prétexte de non-emploi de la couche aérienne 
sise au-dessus de votre propriété, le voisin installera 
en surplomb, une terrasse, un balcon; rien ne l’em
pêchera de placer par-dessus votre terrain une passe
relle reliant ses propriétés à lui, et M. Naquet n ’aura 
rien à objecter.

Au point de vue aéronautique, le système offre le 
grave inconvénient d’être arbitraire et il n ’apporte 
au problème qu’une solution boiteuse.

Si, dans la plüpart des câs, la portion d ‘espace utili
sée se Signalera à l’attention des promeneurs aériens, 
tout comme une servitude apparente, par le fait de 
l’homme, dont les travaux seront d’ailleurs forcément 
un obstacle à la circulation dans l’atmosphère, l’üti- 
lisâtion de cette couche d ’air he sera pas toujours per
ceptible. Ainsi, je puis, demain, m’installant dans mon 
champ, y tirer à l’arc, y faire jaillir de puissantes 
fusées, ce qui est incontestablement faire usage d’une 
façon discontinue et non apparente de l’espace qui 
m’appartient. Partant, je puis interdire à tout aéro- 
naute ou aviateur de venir me troubler dans l’exercice 
de ces jeux.

Quant à délimiter l’espace utilisable par le proprié
taire du fonds, il n ’y faut pas songer. Quelle sera la 
règle, le principe directeur, le moyen efficace de 
reconnaître les limites fixées? L’accidehce infiniment 
variée de l’écorce terrestre et la nature Si diverse des 
édifications humaines décourageront, sans nul doute, 
celui que pourrait tenter le problème. La partie utili
sable, de l’espace qui dominé un champ de culture est 
incontestablement minime ; au-dessus d’une exploita
tion industrielle, elle peut être considérable.

L’opinion que professe M. Julliot est plus ingénieuse 
et a le mérite d’être appuyée sur des principes vrai
ment juridiques. Le savant juriste admet sans contes
tation le principe édicté par le Code civil : le droit de 
propriété de l ’espace à l’infini poUr le propriétaire dü 
sol. Mais ce droit, dit-il, existe indépendamment de 
toute idée d’occupation ou de possession. La détention 
matérielle que le droit romain appelait le corpus et 
l’intention de posséder, l'dnimus, ne doivent pas néces
sairement coexister pour constituer la propriété. Prati
quement d’ailleurs, l’état de propriétaire non-posses- 
seur est fréquent. Voyez, par exemple, la situation 
juridique du nu propriétaire et celle de l’acquéreur 
dans la période intermédiaire entre la vente et l’entrée 
en jouissance. Faisant l’application de ces principes au 
domaine aérien, M. Julliot en coticlut que, proprié
taires sans limites de l’espace, nous n’avons la posses
sion corpore et animo que de la couche atmosphérique 
où s’élèvent nos plantations et nos constructions et à 
la hauteur maxima de celles-ci.

Puis il ajoute : « Mais plus haut, mais à l’infini, ni 
vous, ni vos auteurs n’ont fait acte de possesseurs sur 
cë domaine théorique ; jamais ils ne l’ont appréhendé 
et n’ont manifesté l’intention de le considérer comme 
leur chose. C’est bien à vous en toute propriété, 
puisque lâ loi vous l ’a donné ; mais vous n ’en avez 
pas la possession, vous n’aurez cette possession que 
le jour où vous l’appréhenderez avec l ’intention de 
vous l’approprier et jusqu’à la hauteur où vous aurez 
élevé cette prétention. » Et M. Julliot signale aux pro-
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priétaires, désireux de se créer en l’air une propriété 
de tout repos, divers moyens de s’assurer la possession 
effective de l’espace. Ce sont : quatre mâts de haute 
taille plantés aux quatre coins de leurs propriétés, où 
bien encore l’installation d’un ou de plusieurs ballons 
captifs ayant leurs points d ’attache sur les bornes du 
terrain leur appartenant.

Si l’on renonce à discuter l’efficacité de ces expé
dients, aussi puérils que peu pratiques, et qui laissent 
subsister à peu près tous les inconvénients déjà signa
lés à propos du système élaboré par M. Naquet; oh 
constate que la question dü droit de libre circulation 
reste entièrement debout. Car, enfin, que vous soyez 
possesseurs ou non, vous êtes indéniablement proprié
taires, et, de ce chef, vous avez un droit exclusif à la 
colonne aérienne qui domine sans limité votre pro
priété. Si rien ne fait supposer une prise de posses
sion réelle, rien ne fait davantage présumer un 
abahdon décisif et irrévocable de ce dessus qüe la loi, 
exceptionnellement munificente, vous a octroyé. Dès 
lors, où les aéronautës puiSeront-ils le droit d’évoluer 
par-dessus vos biehs?

Comment établir par une loi le « droit au vol »? 
Comment concilier la propriété et le vol? Je sais bien 
que Proud’hon trouvait le moyen de les confondre. 
Mais cet aphorisme subversif n’a que des rapports 
lointains avec le sujet qui nous occupe.

De quelque côté que l’on envisage le problème, il 
demeure juridiquement insoluble, sans le secours 
d’une violation flagrante, ou du remaniement complet 
de nos lois actuelles.

Toutefois, et c’est le cas de dire qu’il y a des acco- 
modements avec le ciel, il existe un très vieux et très 
modeste adage, tel un myosotis caché au milieu du 
parterre où fleurissent nos lois, qui nous apporte une 
solution pratiquement acceptable. L 'intérêt est la 
mesure des actions. Pas de préjudice éprouvé, pas d’ac
tion possible. Il y aura de fait une servitude de pas
sage que le propriétaire devra subir, une tolérance 
forcée que l’Etat, dans un but d ’utilité publique, pourra 
même prescrire. On peut d ’ailleurs malaisément con
cevoir que la circulation normale des appareils aériens, 
à une hauteur raisonnable, puisse être une cause de 
trouble, donner lieu même, virtuellement, à des 
inconvénients, en un mot léser le propriétaire terrien 
dans ses droits. Dès lors, sur quelle base plausible 
celui-ci pourrait-il asseoir une action judiciaire et 
poursuivre comme d’abus le voyageur qui traverse les 
nues?

Mais, remarquons-le, en dépit de cette restriction 
inoffensive et de fait inévitable, son droit reste intact, 
et le propriétaire se trouve armé pour maintenir le 
respect et l’intégrité d’une jouissance paisible.

U n*v a pas de droit contre le droit et tous les abus 
qu’engendrera la locomotion aérienne trouveront leur 
sanction dans le droit commun»

C’est ainsi q ie  les dégâts occasionnés par le jet 
d ’objets, les chutes, les accidents, les atterrissages 
brusques entraîneront la responsabilité de leurs 
auteurs et donneront ouverture à l’action en dom
mages et intérêts.

La situation des lieux et les circonstances de fait 
indiqueront facilement si l’aéronaute a dépassé les 
limites permises. Celui-ci a donc un intérêt sérieux à 
évoluer le plus haut possible s’il veut éviter toute 
réclamation de la part des habitants du globe. L’obser- 
vatioh de ce premier principe le garantira contre bien 
des mécomptes. Car, s’il importe peu, même au plus 
jaloux des propriétaires, de savoir qu’un appareil 
aérien navigue à quelques centaines de mètres 
au-dessus de ses terres, le plus paisible et le moins 
vindicatif d ’entre eux goûtera médiocrement le ron
flement assidu de moteurs aériens sous ses feriêtres ; 
il pourra trouver excessif que le courant propulseur 
d’un aéroplane secoue prématurément les pommiers 
de son verger; enfin, s’il est soudain gratifié des 
reliefs d ’un pique-nique organisé à 200 mètres 
au-dessus de sa tête, tandis qu’il devise joyeux avec 
quelques invités, dans les allées de son parc, il est 
hors de doute que son aménité naturelle ne fasse légi
timement place à une respectable indignation.

Un écrivain français, en un passage à la fois char
mant et d ’un exemple saisissant, a poétisé les vexa
tions probables qui menacent les habitahts de notre 
planète : « Par la lucarne de sa mansarde, dit-il, 
Jenny l’ouvrière n ’a-t-elle pas droit à tout le jour, 
tout le soleil, tout l’air qui seront nécessaires à son 
existence et à celle de ses fleurs? Malgré toute sa 
résignation ne serâit-elle pas fondée à se plaindre, 
elle qui, à la richesse, si l’on en croit la chanson 
« préfère ce qui lui vient de Dieu » à se plaindre, disons- 
nous, si, à quelques mètres au-dessus de sa lucarne, 
venait à stationner un dirigeable ou un aéroplane de 
grandes dimensions, un de ces monstres de l’avenir, 
auxquels nous donnerons, un jour, le nom d’aérobus? 
Ne pourrait-elle pas dire qu’on lui prend son soleil et 
sa lumière, que les odeurs de pétrole viennent vicier 
son air, que le bruit du moteur l’étourdit et met en 
fuite les passereaux de sa gouttière, que l ’on plonge 
enfin chez elle de façon fort indiscrète ? »

La tolérance résignée des propriétaires appelle, on 
le voit, de la part des promeneurs aériens une cer
taine réserve. Souhaitons que l’ivresse de l’émancipa
tion dernière ne leur tourne pas la tête jusqu’à leur 
faire partager bientôt la sinistre réputation des cri
minels virtuoses de l’automobilisme.

Si l’usage de l’espace privé constitue pour le voya
geur aérien une concession précieuse, il est rigoureu
sement limité et il ne peut et ne doit s’entendre que 
dans le sens d’une faculté de simple circulation.

Tout acte ayant le caractère d’une utilisation pro-
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longée ou à titre permanent, impliquerait une prise 
de possession abusive, une violation du droit de pro
priété. Et de même que le propriétaire, à raison de 
cette seule qualité, exigera la suppression de travaux 
qui, élevés à quelque hauteur que ce fût, empiéteraient 
sur l’espace, partie intégrante de son domaine, il 
pourra interdire au même titre les stationnements 
intempestifs et les incursions injustifiées.

L’homme vient à peine de prendre son essor dans 
l’Empire des Airs, que déjà l’aütorité publique a les 
veux fixés sur lui. Elle ie suit dans ses périlleuses 
envolées, note les progrès de son art, suppute les con
séquences les plus lontaines de sa conquête et, voyant 
crouler le fatras d’une foule d ’organismes conservés à 
la faveur d’une routine Obstinée, l’administration 
s’agite, s’émeut et, sans désemparer, se met à l’œuvre 
pour placer souS sa tutelle encombrante les coups 
d’ailes encore hésitants de nos aviateurs. Tracassière 
par essence, elle refrène l*élan, refroidit l’enthou
siasme, endigue l’effort en plein épanouissement. 
Prévoyante à l’excès, elle codifie ses rares tolérances 
et ses multiples prohibitions. Dans certains pays, 
plus intéressée que tutélaire, le pouvoir administratif, 
en guise d’encouragement, a frappé d’un impôt ce 
qui n’est encore qu’un matériel d’expérience.

« Le mot le plus souvent employé dans notre lan
gage politique, dit Henry Maret, c’est le mot : illicite. 
Cela date de notre liberté. On n’a pas idée du nombre 
de choses qui sont devenues illicites, depuis que nous 
sommes libres. Auparavant, quand nous n ’étions pas 
libres, il y avait encore quelques petites affaires qui 
nous étaient permises. Mais leur nombre diminue tous 
les jours. C’est à croire que lorsque nous serons tout 
à fait libre, nous ne serons plus libres de rien. »

Il semble, à première vue, qu’une réglementation 
soit impossible et que l’administration se trouve 
désarmée pour inspirer aux vagabonds de l’espace le 
respect de ses ukases. L’air nous apparaît comme l’idéal 
domaine de la liberté, sans horizons, sans obstacles.

N’est-ce pas une utopie que de soumettre à des 
décrets positifs un monde théorique, d’assimiler 
l’espace à un boulevard, à une place publique? Pour
tant, qu’on veuille réfléchir et l’on s’apercevra que cette 
réglementation s’impose. Les étapes de ville à ville 
fournies par les Wright, les Farman, les Delagrange ; 
les embarcadères, édifiés en plusieurs endroits, notam
ment à Paris, Orléans, Berlin, Franckfort, Zurich, ont 
incité les divers pays à s’occuper de la création de 
routes aériennes. Or, le principal avantage de l’avia
tion réside dans le fait de pouvoir se transporter en 
ligne directe d ’un point à un autre. Les dirigeables et 
les aéroplanes devenant d’usage commercial, cer
taines routes offriront le spectacle d’une circulation 
intense dont il est sage et prudent d ’établir l’ordon
nance.

Déjà, le maire d’Orléans propose à sa municipalité 
de tracer une route jusqu’à Paris, au moyen d’im
menses poteaux surmontés de flèches directrices et 
placés de trois en trois kilomètres. L’Aéro-Cliib dë 
Berlin fait mieux : il élabore le projet formidable de 
jalonner l’Europe entière de points de repère. Des 
lettres ou combinaisons de lettres en couleurs claires, 
lumineuses la nuit, préciseraient pour les aéronautës 
la situation des lieux au-dessüs desquels ils passe-- 
raient. Ces lettres Seraient placées sur les monuments 
élevés, les tours, les montagnes; soulignées d ’un 
trait, elles indiqueraient également les régions fron
tières ou les subdivisions d’un pays par départements 
ou sections. Ce projet est déjà sOumis à l’étude de diffé
rentes sociétés aéronautiques dès nations voisines : la 
France, la Belgique, la Hollande et l’Autriche.

Voilà pour les routes. Quant à la circulation propre
ment dite, elle fait déjà l’objet d’un règlement provi
soire, en prévision du Congrès international de Milan. 
En voici le principe : « Deux appareils d ’aviation, qui 
Së rapprochent l’un de l’autre, sont exposés à entrer 
en collision et doivent toujours prendre leur droite. 
Ils doivent, en outre, passer à une distance d’au 
moins 50 mètres l’un de l’authe. Ils ne sont libérés 
de ces obligations que s'ils se trouvent à des alti
tudes différant de plus de 30 mètres. »

On conçoit d ’autant mieux l’intérêt et le but de ces 
mesures que la circulation aérienne n ’offre point les 
garanties d’autres voies de transport. La stabilité dans 
l’évolution n’est que précaire et peut faire totalement 
défaut à la moindre avarie produite à l’appareil ou au 
moteur. Il en résulte en même temps un danger per
manent pour les autres véhicules. De larges distances 
doivent donc les séparer. A l’inverse de ce qui se passe 
pour les automobiles, il sera nécessaire de prescrire une 
vitesse minima qui devra toujours être dépassée, tout 
au moins pour les appareils d ’aviation auxquels le sta
tionnement ne peut convenir.

Enfin, les dimensions variées des engins, l’inégalité 
de leurs forces motrices rendront impossible l’étiage 
uniforme du parcours et la circulation se produira 
nécessairement à des altitudes diverses.

Là ne s’arrêteront pas les sollicitudes de l’autorité. 
Après la police cycliste et la police fluviale, viendra la 
police volante. Cette dernière sera en quelque sorte 
amphibie; sa mission sera doublée; elle s’exercera 
autant dans l’espace que sur terre.

La surveillance des routes aériennes permettra le 
constat des infractions aux règlements et divers autres 
méfaits ; mais c’est à l’atterrissage que se manifestera 
le plus efficacement le rôle du policier. Un crime est 
commis ; l’extrême facilité des déplacements rapides 
constituera pour le malfaiteur un avantage sérieux.

mi— — — i— — — ■i —
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Le caissier infidèle prendra son vol en « aérobus » ou 
en « taxiplane » sans laisser de traces de son passage

Comment voler à sa poursuite? On ne pourrait 
l’atteindre, si l’atterrissage ne devenait poui lui, à la 
longue, une nécessité qui infailliblement le livrera à la 
justice- C’est donc à ce moment précis que la loi aura 
son utilité. Tout d’abord s’imposera, pour identifier 
les appareils aériens, la prescription d’un numéro 
d’ordre et d ’un port d’attache. L’identité une fois éta
blie, l’enquête sera singulièrement facilitée.

Quant aux oiseaux artificiels qui n ’auraient pas été 
soumis à ces formalités, leur mise en cage serait 
immédiatement ordonnée par mesure de police et 
leurs pilotes retenus comme suspects ou vagabonds.

D’autre part, la sécurité publique exige que les 
conducteurs do véhicules aériens soient porteurs d’un 
brevet de capacité. La conduite des aérostats et des 
engins d’aviation implique des manœuvres délicates 
où divers éléments jouent un rôle im portant; la 
vitesse du vent, la force ascensionnelle combinée avec 
la propulsion motrice, l’enlèvement, les virages, l’at
terrissage. Devant la multiplicité des dangers et la 
responsabilité effroyable qui en découle, ce n’est pas 
trop d’exiger des connaissances approfondies et une 
expérience éprouvée. Il n ’est pas moins raisbnnable 
de soumettre les appareils eux-mêmes au contrôle et 
au poinçonnage d’une commission technique chargée 
de vérifier leurs aptitudes et leurs qualités de con
struction.

Voilà quelques jalons posés. Mais la mission des 
pouvoirs publics, pour être efficace, devra suivre, 
bienveillante, là marche dü progrès qui S’annonce 
inéluctable, se gardant toutefois de multiplier les 
mesures préventives. Aihsi, l’autorité évitera les vexa
tions inutiles, ce qui, de sâ part, équivaut à un encou
ragement.

*
* *

La technique moderne a fait de l’aviation un  mode 
de locomotion accompli. Indépendamment de l’éco
nomie de temps considérable que l ’àppareÜ nouveau 
procure au voyageur qui s’élance droit âu but, aUcun 
obstacle ne se dresse sur sa route toujours parfaite
ment libre.

Plus de barrières, plus de frontières, plus de 
limites d’aucune sorte !

L’homme mène à son gré sa machine volante. Il 
atterrit où bon lui semble sur toute la surface de notre 
planète.

C’est une erreur de croire pourtant que les limites 
territoriales seront inexistantes pour les conquérants 
de l’air. L’invasion de l’espace peut devenir pour une 
nation un danger sérieux, et les gouvernements doi
vent à leurs nationaux de sauvegarder l’intégrUé du 
territoire. Il ne faut d ’ailleurs pas la menace d’une 
guerre imminente pour éveiller à cet égard les sus
ceptibilités diplomatiques.

On se rappellera l’émotion causée, en France, par 
l’atterrissement successif de plusieurs aérostats alle
mands en deçà des frontières, et l’effroi puéril que la 
légende du Bàllon-t'antôme inspira à toute l’Angle
terre.

A l’instar de ce qui se fait pour l’empire des mers, 
l ’intérêt universel réclame une entente internationale 
en vue de jeter les bases de ce droit public nouveau 
sans précédent et sans exemple.

Ici ehcore, la tâche première des juristes sera de 
définir le domaine aérien au point de vue du droit des 
gens. Quel est, dans cet ordre d’idées, le rapport ju ri
dique existant entre l’Etat et l’espace aérien?

« L’air doit être libre, dit M. Fauchille (1), les Etats 
ne doivent avoir sur lui, en tem ps de guerre, comme 
en temps de paix, que les droits nécessaires à leur 
conservation. Ces droits sont relatifs à la répression 
de l’espionnage, à la police douanière, à la police 
sanitaire et aux nécessités de la défensesnationale. »

De ces considérations se dégage immédiatement 
le principe que le droit de l’Etat ne pourra jamais être 
qu’un droit de souveraineté et non un droit de pro
priété. C’est Y Imperium  du droit romain. L’ingérence 
de l’Etat ne pourra s’exercer que dans des situations 
déterminées et lorsque les conflits intéresseront la 
collectivité.

La définition donnée par le jurisconsulte allemand 
Grünwald est donc impropre lorsqu’il dit que « la 
portion du domaine aérien située au-dessus d ’un Etat 
est la propriété de ce pays ».

Il reste à déterminer la zone aéHenne dont l’Etat, 
en tant que pouvoir public, interdira l’usage, le cas 
échéant, par mesure de protection commerciale et 
nationale.

L’opinion des auteurs est divisée quant aux limites 
de la souveraineté de l’espace attribuable à l’Etat.

Les uns sont partisans de la souveraineté absolue 
sur tout l’espace qui domine le territoire. D’autres la 
restreignent, la limitent à une certaine hauteur, soit à 
uiie portée de canon, soit aussi loin qu’il est permis 
d’apercevoir les véhicules aériens. D’autres, enfin, 
n ’accordent de suprématie à l’Etat que dans la mesure 
déterminée par l’intérêt de sa sauvegarde. De ces trois 
opinions, la première est trop absolue et la troisième 
trop vague. La théorie intermédiaire apparaît comme 
la plus acceptable, à condition que l’on assigne à la 
zone d’influehce de l’Etat ühe limite bien précise.

A cet égard, la proposition qui consiste à étendre 
la souveraineté jusqu’à la pénétration extrême du 
rayon visuel semble devoir rallier tous les suffrages 
par les avantages nombreux qu’elle procure, princi-

( \ )  La situation juridiqüé dès àérostats-Paris, 1908.
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paiement en matière d’espionnage. A une telle hau
teur il serait, en effet, impossible de prendre des 
croquis, de photographier, de relever des plans de 
défense. D’autre part, la sécurité au point de vue 
sanitaire serait pleinement assurée et la surveillance 
des contrebandiers rendue plus aisée.

L’Etat, de son côté, serait en mesure de protéger 
son domaine par la mise en circulation de véhicules 
aériens de police ou militaires, par le placement de 
ballons captifs à la hauteur réglementaire sur ses 
limites territoriales, à l’instar des gardes côtes sur 
m er et des forts avancés sur terre.

En dehors de ces régions ainsi défendues, l’espace 
qui domine la haute mer ou les terres sans maître, 
constituerait une étendue libre.

La juridiction des Etats ainsi fixée, les problèmes 
juridiques de droit international trouveront plus aisé
ment une solution. A la lueur de ces premiers prin
cipes pourront être réglées les questions relatives au 
statut personnel, à la nationalité des navires aériens, 
à la compétence des tribunaux.

Mais dans le bouleversement inévitable que provo
quera la conquête des airs parmi nos lois actuelles, la 
législation douanière apparaît comme la pius sérieuse
ment menacée.

Il est à prévoir que les contrebandiers ne manque
ront pas d’utiliser les modes aériens de iocomotion ; 
mais ils ne seront pas de sitôt en mesure d’être équi
pés. La douane aura le temps de s’organiser sur des 
bases nouvelles avant que l’emploi des appareils 
volants ne se généralise, parmi les pirates de l’air, 
d’une façon inquiétante pour les finances des Etats 
modernes. Aujourd’hui, que le voyage aérien constitue 
un fait exceptionnel, les formalités exigées à l’atter
rissage seront amplement suffisantes si l’on étend la 
compétence des policiers à l’inspection des appareils. 
Ou bien, comme d’aucuns le proposent, l’on pourrait 
exiger que le pilote soit muni d’une patente de son 
gouvernement constatant que son véhicule n ’est por
teur d’aucune marchandise. La contravention entraî
nerait comme actuellement l’application d’une amende 
fiscale. Il n ’y aurait qu’à prescrire en outre la séques
tration de l’appareil.

Ainsi se maintiendra le privilège qUe s’attribue 
l’État de taxer l’iritroduction de certaines denréés pour 
assurer la prospérité du commerce national. Mais, 
comme le faisait rem arquer le capitaine Ferber, à 
mesure que la locomotion aérienne prendra une 
extension plus considérable, l’idée de frontière sè modi
fiera. felle ne sera plus la ligne de démarcation entre 
deux nations voisines, mais ia surface de tout un  pâÿs 
où chaque localité possédera son agent des douanes.

Il ne rentre pas dans le cadre exigu de ce travail, 
d’exposer tous les problèmes juridiques que soulève 
la question de l ’air ni même d ’en donner un aperçu 
d’ensemble. Le champ est trop vaste et je laisse de 
plus experts que moi évoluer dans le domaine des 
hypothèses juridiques, sans m’attarder à les suivre.

Si étendu que soit l’horizon ouvert à l’essor des 
sciences mécaniques, elles n 'iront jamais si loin et ne 
S’élèveront jamais si haut qu’elles n ’aient à compter 
avec la science du droit et à se soumettre à ses règles 
immuables. C’est que l ’esprit est supérieur à la matière ; 
c’est aussi que la justice est chez elle partout.

Au fur et à mesure du développement de la locomo
tion nouvelle, les questions de droit vont naître, syndi
quer, se préciser, modifiant insensiblement par leurs 
solutions et sous l ’action du temps, la vie sociale elle- 
même.

N’est-ce pas le moment de jeter un coup d’œil vers 
l’avenir ?

La découverte de la navigation aérienne aura-t-elle 
des conséquences heureuses ou néfastes pour l’huma
nité?

Va-t-elle rapprocher les hommes ou les diviser? 
Rallumera-t-elle leurs instincts belliqueux ou sera- 
t-elle uhe cause de fraternisation intercontinentale ?

Les prédispositions actuelles ne semblent pas faites 
po'ur nous rassurer. L’utilisation première des ballons 
dirigeables semble exclusivement affectée au service 
des armées. Un publiciste français, 31. Charles Richet* 
le constatait récemment en écrivant : « L’intérêt pris 
par le gouvernement aux choses de l’aéronautique et 
de l’aviation est, pour une grande part, un intérêt 
militaire. » La France, berceau de la navigation 
aérienne, possède déjà plusieurs unités ; l’Allemagne 
également. L’Angleterre a le N u lli Secundus et, de 
même qüe l’Autriche et l ’Italie, elle a voté des crédits 
importants pour la construction d’une flotte aérienne.

Toutes les natiohs Vont vraisemblablement suivre. 
Est-ce donc la guerre à outrance que l’on veut, plus 
terrible, plus dévastatrice que jamais ? Peut-on songer 
sans frémir d ’horreur au carnage atroce que provoque
ront les ballons de guerre en peu d’instants, sur une 
vaste étendue, soit par l’incendie, soit par le bombar
dement?

Sachons reconnaître toutefois que si les armements 
n ’ont jamais été aussi formidables ni aussi dispen
dieux que de nos jours, ils ont sensiblement contribué 
à nous faire éviter les effroyables conséquences de la 
guerre moderne. L’épouvante de ces conséquences 
semble devoir considérablement grandir par l’usage 
éventuel des canomiiêres aériennes. N’avons-nous pas, 
dès lors, le droit d’espérer que dans la même propor
tion grandira l’appréhension des conflits?

Enfin, le bureau permanent de la paix, qui a son 
siège chez nos paisibles voisins du Nord, n ’a-t-il pas 
déjà, de l’accord des grandes puissances, limité l’usage
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des engins les plus cruellement m eurtriers? Or, il y a 
peu de jours, l ’on annonçait que cette haute institution 
interdirait bientôt l’emploi inhumain des explosifs 
véhiculés par les dirigeables.

Quand nous en serons arrivés à pouvoir anéantir un 
corps d ’armée en pressant un bouton électrique, on 
peut se demander quel criminel oserait tenter sem
blable forfait.

C'est ainsi que de l’excès du mal peut surgir le 
bien.

Mais si nous remontons le cours du siècle passé, la 
quiétude ne pourra manquer de revenir aux âmes 
timorées. Tout ce qui a contribué à propager les rela
tions et à faciliter les communications entre les 
hommes et les peuples, tels les chemins de fer, la 
navigation à vapeur, l’automobilisme, la télégraphie, 
tout cela semble bien avoir eu une influence pacifica
trice.

Il serait, d ’ailleurs, oiseux de supputer les maux 
que pourrait nous attirer notre excessive mobilité. Les 
grands progrès s’imposent. Ils ne se laissent ni pré
venir, ni enrayer, ni arrêter. Ils ne sont pas dirigés 
par les hommes entre les berges étroites et rectilignes 
de canaux artificiels. Tels des fleuves larges et libres, 
ils tracent d’un flux impétueux leurs cours arbitraires 
au mépris des obstacles.

Or, la réalisation de la locomotion aérienne appa
raît bien comme une des étapes les plus marquantes 
de notre marche progressive vers les conquêtes scien
tifiques.

Saluons-la avec jo ie ; contemplons-la avec fierté; 
acclamons-la avec reconnaissance.

Avec joie, parce que le privilège de l’oiseau est une 
chose belle, riante, harmonieuse et sereine! Avec 
fierté, parce que, parmi les triomphes de l’esprit sur 
la matière dont je  parlais ci-haut, aucun ne semble 
plus éclatant, plus sublime que la conquête de l’em
pire des airs !

Avec reconnaissance, parce que le Créateur daigna 
tirer du néant cet univers infiniment admirable, qu’il 
Lui plût de nous doter d ’une étincelle de sa Toute- 
Puissance pour nous en laisser pénétrer les secrets et 
qu’il voulut que, de tous ces secrets, le plus envié et 
le plus prodigieux fût révélé à notre génération !

Mais l’ivresse du succès ne peut nous faire oublier 
nos martyrs. Aujourd’hui que les labeurs séculaires 
portent des fruits si abondants et si riches, ayons une 
pensée de pieuse gratitude et d ’admiration émue pour 
les sacrifiés de la conquête suprême.

Hardis et généreux chercheurs, ils ont tout apporté 
dans la lutte entreprise : science, dévouement,
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patience, intrépidité. La mort qui les frappa les a 
trouvés sur le chemin qui mène à la victoire. La tombe 
vient à peine de se fermer sur les derniers d’entre eux 
et leurs compatriotes ont glorifié comme des héros, 
les Ferber, les Marchai, les équipiers du République.

Que leurs noms glorieux prennent rang sur la liste 
déjà longue de nos bienfaiteurs. Si l’Humanité pleure 
ces enfants valeureux, elle sent aussi que c’est au prix 
de tels sacrifices que se préparent et s’achètent les 
triomphes de l’avenir !

Honneur à eux! et répétons avec le poète des 
Trophées, chantant la mort de l’Aigle :

Heureux qui, p o u r la g lo ire  ou pour la  liberté ,
Dans l’orgueil de la force e t l’iv resse  du rêv e ,
M eurt ainsi d’une m ort éb lou issan te  e t b rève  !

BIBLIOGRAPHIE

Le JO U R N AL DES T R IB U N A U X
accuse réception sans délai de tous les 
ouvrages envoyés à, son service biblio
graphique et publie en outre un compte 
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui 
présentent un intérêt particulier pour la  
science et la  pratique du Droit.

COMPTES RENDUS
PRÉCIS DE DROIT CRIMINEL, contenant l ’explication 

élémentaire de la partie générale du Code pénal, du 
Code d’instruction criminelle et des lois qui ont 
modifié ces Codes, par R. G a r r a u d ,  avocat à  la 
Cour d ’appel, professeur de droit criminel à  l’Uni
versité de Lyon. — Dixième édition, 1909, i vol., 
1028 pages. Paris, L. Larosse et L. Tenin, édit.

L’édition nouvelle, revue et corrigée, du Précis de 
droit criminel de M. le professeur Garraud, est une 
œuvre considérable, qui dépasse de loin les limites 
restreintes du droit positif et du droit français. Son 
auteur fait partie du Comité central de l’Union inter
nationale de droit pénal et c’est assez dire que c’est 
un esprit ouvert aux doctrines nouvelles, sans tomber 
dans certaines exagérations de l’école anthropologique. 
Son traité n’est pas nouveau et tous les criminalistes le 
connaissent depuis longtemps. Mais la réédition (la 
dixième!) qu’il en présente l’a profondément modifié 
et a encore accru sa valeur. Une introduction concise, 
mais assez complète, précède le traité proprement dit : 
elle constitue l’une des parties les plus intéressantes 
du volume, car l’auteur y détruit le droit criminel 
(l’ensemble des lois qui réglementent dans chaque
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pays l’exercice de la répression par l’Etat), en étudie 
les origines, le distingue des sciences pénales, justifie 
le droit de punir et passe en revue l’histoire du droit 
pénal français. Son chapitre sur la criminologie et sur 
les diverses écoles actuelles est remarquable de conci
sion et de clarté. Le traité proprement dit comprend 
deux parties ; le droit pénal, subdivisé en trois livres, 
l’infraction et la peine, la pluralité des délits ou des 
délinquants, division quelque peu arbitraire et dont on 
aperçoit mal la base juridique; et la procédure pénale : 
actions, instruction, jugement. Il ne peut être question 
d’analyser ici en détail ces diverses parties d’un 
ouvrage aussi étendu. Qu’il soit simplement dit que la 
méthode de M. Garraud est d’une netteté parfaite et son 
exposition des difficultés juridiques excellente. Il a, 
sur la notion de l’infraction et de la peine, comme sur 
les récidivistes et condamnés primaires des pages 
de premier ordre. La procédure pénale est exposée 
avec la même maîtrise. Bien que l’œuvre soit 
consacrée au droit pénal français, il présente pour 
nous un intérêt puissant, tant à cause de l’analogie 
des législations que par l’étude des principes généraux 
qui dominent tout le droit criminel des nations euro
péennes.

*
* *

LE CODE DE L’AIR. — L'aéronautique et Vavialion 
en droit français et en droit international, par 
G a s t o n  B o n n e f o y . — Paris, Rivière, 1909.
Dans un article de fond paru dans nos colonnes le

19 juillet 1908 et que l’auteur du livre reproduit d ’ail
leurs dans la première partie de son livre, nous signa
lions quelques aspects inattendus révélés soudain aux 
juristes depuis que la locomotion aérienne est devenue 
une réalité pratique.

Avec une rare perspicacité l’auteur du Code de l’air 
indique tous les problèmes de droit qui sont nés et 
qu’il prévoit devoir naître, tout en proposant des 
solutions inattendues mais très juridiques.

Le Code de l’air ! Le titre semble hardi. L’œuvre est 
pleine d’audace mais sans témérité.

Quoiqu’on ne pût s’empêcher parfois de sourire, on 
doit cependant reconnaître que ce Code \ien t à son 
heure, quoiqu’il soit vraisemblable qu’il est destiné à 
vieillir rapidement. Aussi croyons-nous que l’auteur 
s’est borné à prendre date. Il est et restera le premier 
juriste ayant appliqué ses méditations juridiques au 
passionnant problème de la locomotion aérienne.

Nous ne connaissions jusqu’à présent qu’un ouvrage 
de M. J u l l io t  : De la propriété du domaine aérien, 
un traité de M. F a n c h il l e  : Le domaine aérien et le 
régime juridique des aérostats et certains articles de 
revues et de journaux spéciaux qui s’étaient attachés 
à solutionner les problèmes nouveaux. Voici du coup
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un Code complet. Car rien n’y manque : Depuis la 
législation sur les brevets destinée à protéger les 
inventions et constructions d’aéroplanes jusqu’aux 
dispositions qui régleront les marchés et location 
d’aéronefs, en passant par les questions de respon
sabilité du chef d’accident, les contrats spéciaux 
d’assurances, les règles de la circulation et de l’atter
rissage, tont y est. Droit civil et Droit public, Droit 
international et Droit fiscal, chacune des branches du 
Droit provoque chez l’auteur des applications ingé
nieuses à la matière qu’il traite.

C’est une vaste compilation de lecture facile à 
laquelle on pourrait seulement faire le reproche d’être 
trop souvent écrite avec des ciseaux; mais la diversité 
en résulte et l’œuvre y gagne en précision et en docu
mentation. Saluons donc le premier Code de l’air 
comme nous saluions, naguère, les premiers aviateurs 
qui évoluaient à Gand, à Tournai, à Ostende, à Mal
champs et à Anvers. A peine ont-ils pris leur vol que 
déjà l’étroit réseau des lois et des règlements les 
enserre. Pauvres oiseaux mécaniques, vous volerez 
bientôt dans une cage juridiquement close!

CURIOSA (1)

LE VESTIAIRE DES AVOCATS

Un jeune avocat, du nom de Fraiture, avait adressé 
à la Cour de Liège une requête tendant à obtenir la 
faveur accordée aux anciens de placer leur garde-robe 
dans un des locaux du palais.

Voici la réponse que lui fit la Cour : « Considérant 
que si tous les jeunes avocats voulaient placer chacun 
leur garde-robe dans le local dont il s’agit, il ne serait 
point assez vaste pour les contenir et qu’il est juste 
de donner la préférence aux anciens, surtout que ce 
n ’est point un acte de justice, mais de pure faveur, de 
permettre aux avocats de loger leur costume dans 
l’enceinte du palais de la justice ;

Déclare qu’il n ’y a pas lieu à accorder au sieur Frai
ture l’objet de sa demande.

Fait en Cour d ’appel à Liège, le 28 juillet 1806.

( S )  D a n d r i m o n t .

(Ernst, Procureur général à Liège, discours de 
rentrée, 15 octobre 1880. La Cour de Liège sous 
Napoléon Ier, page 19, note.)

(t) Voy. J . T ., 4907, pp. 9 5 ,1 2 8 ,1 9 2 , 635. 730,778, 816, 989, 
1028, 4095,1285. — 1908, pp. 63, 9 4 ,165 , 303, 319, 589, 582, 
656 ,1074 ,1129 ,1202 , 1358. — 1909, p . 120,183, 310, 406, 639’ 
816, 919, 1047.
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S O M M A IR E

L a  L o i  m i l i t a i r e .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e  :

G a n d ,  l re c h . ,  1 3  f è v r .  1 9 0 9 .  (Solidarité. Pré
somption en matière commerciale. Association en 
participation. Obligation prise conjointement par les 
participants. Division non stipulée. Action directe et 
solidaire.)

Corr. Charieroi, 5e ch., 19 juin 1909.
(Exploitation de jeu de hasard. I. Jeu du « petit 
coureur ». Jeu d’adresse physique. II. Admission de 
parieurs. Jeu d’adresse. Conditions d ’existence du 
délit.)

Sent, arbitr., 6 mai 1909. (Assurance contre le 
vol. Déchéance. Déclarations omises par l’assuré.
I. Changement de domicile. Exécution du contrat 
par l’assureur. Moyen non fondé. II. Inhabitation 
momentanée. Preuve de la déclaration incombant à 
l’assuré. Défaut de l’établir. Suspension de l’assu
rance.)

J. P. Saint-Gilles, 14  juill. 1909 (Bail. 
Prime d’assurance contre l’incendie à charge du 
preneur. Assurance générale contractée par le bail
leur. Assurance postérieure des risques locatifs par 
le preneur. Absence de double emploi.}

Ma n if e s t a t io n  e n  l ’h o n n e u r  d e  Me L é o n  Me r s m a n .

Ch r o n iq u e  j u d i c i a i r e .

B ib l i o g r a p h ie .

F e u il l e t o n .

CHRONIQUE PARLEMENTAIRE

LA LOI MILITAIRE

Rarement, gestation d’une loi fut soumise 
à pareilles secousses et à semblables douleurs. 
Les Chambres sont en mal d’enfantement et le 
spectacle de ce pénible travail, aux périodes

DROIT COMMERCIAL

A propos de la solidarité présumée 
en matière commerciale

Le jugement du tribunal de commerce de Courtrai, 
rapporté ci-dessus, interprétant l’aveu collectif (extra- 
judiciaire) de plusieurs personnes qu’elles doivent le 
prix de marchandises achetées en commun, disait : 
« Quoique, suivant l’articie 1*202 C. civ., la soli
darité ne se présume pas, cet aveu doit être interprété 
comme l’aveu d’une dette solidaire. »

La justification donnée était la suivante : « Que, 
dans l’ancien droil, il existait dans ce commerce une 
solidarité qui s’établ t de plein droit entre les négo
ciants qui font un achat en commun et qu’il est néces
saire de la maintenir; que c’est sous le bénéfice de la 
réponse de B ig o t - P r é a m e n e u ,  que les usages du corn- 
merce seraient maintenus par un article général, que 
l ’article 1202 fut adopté. »

Ces considérants du jugement furent adoptés par 
l’arrêt rapporté ci-dessus.

Une question se pose à ce propos : un usage com
mercial peut-il pratiquement primer la loi?

Le jugement et l’arrêt impliquent l’affirmative.
Il nous semble que la logique impose cette solution. 
Si, théoriquement, l’usage ne crée plus la loi contre
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multiples et fertiles en étonnements, apparaît 
aux plus sceptiques d’un mécanisme curieux 
et plein d’intérêt.

Les lois s’élaborent d ’ordinaire au milieu 
de l’indifférence. Les initiés seuls — résorbés 
avant tout dans deux grandes catégories : 
politiciens ou juristes — observent avec plus 
ou moins d’attention le fonctionnement de la 
machine à fabriquer les lois.

L’ « arsenal » de celles-ci s’emplit de plus 
en plus, et les produits, trop souvent mal 
venus, du fabricat parlementaire, s’entassent 
sans ordre dans le fouillis et le chaos. Les 
esprits sages et clairvoyants, à même de décou
vrir et dénoncer les « confections vicieuses », 
parfois critiquent et s’inquiètent. Ils savent 
bien pourtant — et c’est ce qui les empêche 
de s’irriter ou d‘?. rendre acerbe leur blâme — 
que le Temps * et l’Expérience, ces grandes 
forces irrésistibles, accompliront leur œuvre 
et que les lois nouvelles, grâce à ces révisions 
indispensables qui entraînent avec elle émon- 
dages et remaniements, acquerront un jour 
l’ordre, la logique et la précision qui leur 
font défaut.

Et ce leur est une satisfaction secrète d’as
sister ainsi, de leur vivant, aux épisodes 
successifs de l’émouvante et permanente éla
boration du Droit.

★* *

Quant à la masse, elle reste, vis-à-vis de 
l’œuvre parlementaire, plongée dans une apa
thique insouciance et elle obéit, ce faisant, à 
des sentiments contraires. Ou bien elle mani
feste ce respect irréfléchi de l’inéluctable qui,

la loi, l’usage peut néanmoins, dans des cas où l’ordre 
public n ’est pas en cause, avoir force de convention, 
laquelle pratiquement fait la loi des parties (Arg. de 
l’article 6  C . civ.). R i p e r t , Essai sur la vente com
merciale, page 11, fait sienne et justifie la maxime : 
Mercatorum stilus et consuetudo prœvalere debet juri 
commuai L y o n -C a e n , Droit commercial, édit. 1891, 
t. III, p. 36, est du même avis. Dans son Introduction 
au droit commercial, C. D e n e u s  (Jur. des F L ,
1908, p. 398), démontre clairement que, dans le 
silence de la loi commerciale, les usages commerciaux 
doivent l’emporter sur la loi civile, quand celle-ci 
n’est pas prohibitive ou d’ordre public. (Voir égale
ment la thèse de M. C o n s t a n t  V a n  A c k e r , Jur. 
des F L , 1899, Articles de doctrine, p. 5).

L’article 1202 C. civ., dit formellement que la soli
darité ne se présumant pas, doit être expressément 
stipulée.

Nous soutenons cependant qu’en l’espèce (dette née 
d ’un achat de marchandises fait en commun, pour 
les revendre) la solidarité ne devait pas s ’exprimer 
expressément.

En effet, l’usage, qui est par définition le quot pie- 
rumque fit, constitue, en matière commerciale, une 
présomption humaine (1). En matière commerciale, où 
les présomptions sont admises discrétionnairement, la 
preuve étant faite que tel usage commercial existe, il

(1) En m atière  civile, le seul fait d ’alléguer un usage n ’en- 
tra in e  aucune présom ption que les parties  a ien t voulu se 
ré fé re r à ce t usage (Laurent, t. XXV, n® 474).
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dans les diverses couches sociales, imprègne 
avec plus ou moins d’abondance les con
sciences humaines et fait que les institutions 
semblent appelées à rester — comme les 
hommes — et conservent le prestige que la 
nécessité de l’o rdre  et de l’autorité attribue à 
toute puissance chargée de diriger et de pre
scrire. Ou bien, le sentiment qui provoque 
son indifférence procède de l ’irrespect, émané 
d’esprits plus réfléchis et à même d ’apprécier 
à leur juste degré les valeurs surannées. Le 
Parlementarisme a fait son temps et ne répond 
plus aux besoins ondoyants et divers de notre 
époque. Telle est la théorie admise par beau
coup, considérée comme démontrée à l’état 
d ’axiome et enfouie dans les concepts que 
chacun de nous, plus par nécessité que par 
intérêt, se forme sur les choses et les êtres qui 
nous entourent. Cet axiome, chez la plu part > 
ne provoque point la résistance ou le désir 
d’innover. 11 n’enfante que l’indolence et 
l’insensibilité. Le Parlement est un mal, mais 
un mal nécessaire; qu’il ratiocine, qu’il s’agite, 
qu’il se démène, q u ’il discute et élabore ainsi 
que le veut le destin. Il fait partie des rouages 
de la vie. Que celle-ci poursuive sa marche!

★
* *

Pourtant, voici que cette indifférence, chez 
les plus avertis et les plus insouciants, 
s’ébranle; voici que le Palais de la Nation, 
tout à coup, attire les regards, éveille les 
sentiments, provoque les discussions. C’est 
que la loi qui y vient à terme touche aux 
intérêts essentiels des citoyens et aux intérêts 
vitaux du pays. Ce n’est point seulement de la

naît une présomption suffisante que parties s’y sont 
soumises.

★
* ¥

On contestera difficilement qu’il a toujours été 
d ’usage, dans le commerce, de considérer comme débi
teurs solidaires les acheteurs en commun d’une même 
marchandise.

P o t h i e r , après Lapreyrère, Ferrière et Bornier, 
enseignait dans son Traité des obligations, t. Ier, 
n" 266 : « Deux marchands qui achètent ensemble 
une partie de marchandises, quoiqu’ils n ’aient d ’ail
leurs aucune société entre eux, sont censés associés 
pour cet achat et, comme tels, obligés solidairement, 
quoique la solidarité ne soit pas exprimée »

Le Parlement de Toulouse, par arrêt du 17 juin 
1672, se prononçait dans le même sens. Pothier nous 
le renseigne, loco citato.

L’amateur d ’ancien droit belgique apprendra avec 
certaine satisfaction que dans le Recueil d'arrêts du 
conseiller Tahon (Bibliothèque publique de Mons, 
manuscrit il0* 271-253, volumes L-Q, p. 363) une 
décision est rapportée que feu notre collègue Charles 
Rousselle résuma comme suit : « Deux marchands 
avaient acheté, sur criée, la même marchandise pour 
un seul prix. En mars 1709, ils furent condamnés au 
paiement avec solidarité, parce qu’il y avait toutes les 
apparences d’une société contractée entre eux. » (La  
compétence en matière commerciale dans le comté du 
H ainaut, 1900, p. 18.)

On lira avec intérêt le jugement du tribunal
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matière qu e l le  remue, ce ne sont point des 
valeurs mortes qu’elle touche, c’est de la vie, 
ce sont des existences qu ’elle vise et qui, 
d’elle, en ce moment tragique, dépendent.

La sauvegarde de la Nation, d ’une part, les 
vies des Nationaux, d ’autre part. Dans quelle 
mesure celles-ci devront-elles sacrifier à celle- 
11 ? En est-il, parmi elles, qui seront exonérées 
de ce sacrifice et faudra-t-il maintenir les iné
galités flagrantes, jusqu’ici admises grâce à 
cette torpeur et à cette inertie que nous dépei
gnions tout à l’heure comme un des caractères 
curieux et fatals de la psychologie des sociétés? 
Tel est le problème. Il est grave, il est trou
blant, il émeut. La foule est sortie de son apa
thie. Elle regarde et attend.

★
* ¥

Quelleimpression, en ce moment, la domine? 
Quels sentiments l’agitent? Souhaitons que ce 
soit à la fois le désir de l’équité, la révolte 
contre les politiciens de bas étage, en même 
temps que l’espoir d ’uno victoire finale. Sou
haitons, en un  mot, que ce pays veuille, en 
ce moment, le Droit.

Car — notre journal l’a déjà proclamé — le 
principe de la justice dans l’obligation du ser
vice militaire repose sur une pure, une essen
tielle base juridique, source de toute législa
tion progressive et humaine. Cette base c’est 
celle de l’égalité dans les devoirs primordiaux 
de l’individu. Comment les hommes du Droit 
pourraient-ils méconnaître qu’à travers la 
gestation et l’élaboration gigantesque de la 
Juridicité, (/est ce fondement égalitaire qui a 
constitué l’assise intangible du monument

d’Avesnes, en date du 9 avril 1891, qui admit égale
ment, dans un cas d’achat en commun, la solidarité 
passive sans qu’elle eût été expressément exprimée. 
('L e v é , Code de la vente commerciale, n° 398.)

★
* *

Le souci de la vérité nous fait reconnaître que la 
question délicate est la suivante : Cet usage s’est-il 
maintenu au temps actuel, dans la localité et dans le 
genre de commerce en litige ?

L’usage dont il s’agit a certes élé multiplié, uniforme, 
ancien, public, toléré par le législateur, non contraire 
à l'ordre public ou à la morale ; le tribunal et la Cour 
ont implicitement jugé que cet usage est, de plus, 
actuel et général.

C’est la solution d’une question de fa it, en dehors 
du contrôle de la Cour de cassation (Cass. belge 13 et 
20 janv. 1879, P as., p. 65 et 68. — En sens con
traire cependant, R i p e r t ,  ouv.cité, p. 11).

Le tribunal et la Cour, sans enquête ni parère, ont 
affirmé l’actualité de l’usage en question, sans exclu
sion pour telle ou pour telle localité ou pour tel genre 
de commerce. Ils étaient couverts par l ’autorité d’au
teurs considérables (voir plus loin.) De plus, l’usage 
ancien ne fait-il pas présumer l’usage actuel? Nous 
croyons que oui.

Que l’on ne nous objecte pas que, de même que de  
la possession ancienne on ne peut conclure à la posses
sion actuelle, de même de l’usage ancien on ne pour
rait conclure à l ’usage actuel. S’il en est ainsi pour
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élevé par les éièclea sur ie sol des nations? De 
ce mônüment) bien des pierres se sont effritées; 
d ’autres se âont éboulées et ont disparu dans 
l’oubli. L’architecture à la fois harmonieuse 
et formidable qui a résisté au temps, a gardé, 
comme matériaux solides, ceux qui on t été 
soudés par le ciment de l’Egalité et de la 
Justice.

Emettons le vœu que la Nation, en les m il
liers de consciences plus ou moins obscures 
qui l’agglomèrent, ait senti que l’heure était 
venue de proclamer cette vérité et de lui faire 
inspirer nos actes Souhaitons qu’à cette heure 
elle salue les bonnes volontés qui — phéno
mène trop rare pour ne pas être n o té— se sont 
manifestées, il y a quelques jours, du milieu 
de tous les partis. Un accord est près de s’ac
complir. Par les uns, des rançons ont été pro
mises et offertes en échange de l’équité. 
D’autres ont eu le courage de provoquer des 
déchirements dans le sein de leur parti et des 
rancunes à leur encontre, pour la victoire 
d ’un principe que les nécessités vitales du 
pays* leur ont fait épouser. Que ces bonnes 
volontés s’unissent au moment voulu en un 
point de contact et détruisent la coalition des 
esprits mesquins, acharnés à la sauvegarde 
d’intérêts égoïstes!

Le Parlement — souvent méconnu cà juste 
titre — aura bien mérité du Droit

JURISPRUDENCE BELGE

Gand (lre ch.), 13 févr. 1909.
Prés. : M. Va n  M a e l e . — Plaid. : MMW E d . D u m o n t  

(du Barreau de Bruxelles) c. Ve r b e s s e m .

(Hérent et Versehueren, q. q., c. De Wever et consorts.)

DROIT COMMERCIAL. — s o l id a r it é . — p r é s o m p t io n

EN MATIÈRE COMMERCIALE. —  ASSOCIATION EN PARTI

CIPATION. —  OBLIGATION PRISE CONJOINTEMENT PAR 

LES PARTICIPANTS. —  DIVISION NON STIPULÉE. — 

ACTION DIRECTE ET SOLIDAIRE.

S ’il ressort de la nature propre de la participation que 
les créanciers n ’ont aucune action directe, solidaire 
ou divisible contre l’associé qui n ’apoint traité avec 
eux, il n ’en est plus de même lorsque les deux parti
cipants se sont obligés conjointement pour cause com
merciale et qu’il n ’a été stipulé aucune division entre 
les débiteurs ou lorsque l’un a ratifié les opérations 
faites par l’autre; dans ce cas, la naissance d’une 
action\directe entraîne la solidarité, non à raison des 
règles de la participation, mais par suite de la pré
somption de solidarité attachée aux dettes commer
ciales.

A la date du 1er juin 1907. le tribunal de commerce 
de Courtrai, Prés. : M. Va n d e r  M e n s b r u g g h e . — 
Greff. : M . D e  L’ Ar b r e .  — Plaid. : MMe» Va n  L e y n s e e l e  

c. B e g e r e m  et J a s p a r  (ce dernier du Barreau de Bru
xelles), a rendu le jugement suivant :

Attendu que l’action intentée par De W ever contre 
Jeanne Hérent et Louis Versehueren qualitate quo, 
tend à voir condamner les défendeurs à payer au 
demandeur la somme de fr. 29.944.03, avec les 
intérêts judiciaires et les dépens;

Qu’elle se base sur ce que les demoiselles Jeanne et 
Rosa Hérent, en leur qualité d ’héritières de leurs 
défunts père et mère, sont tenues, vis-à-vis du deman
deur, des dettes contractées par leurs auteurs pour 
achats et réception de marchandises ;

la possession, c’est que le législateur du C sde civil s’est, 
sur ce point, écarté des traditions de notre ancien 
droits résumées dans cette maxime : Olirn possessor 
hodie possessor preessimitur et ex possessione de prœte- 
rito arguitur possessio de præsenti et medii temporis, 
nisi contrarium probelur. (B a u d r y - L a c a n t i n e r i e , 

Précis de droit civil, t III, 1579, in fine).
Où le législateur défend-il de conclure : E x more de 

prœterito arguitur mos de præsenti et medii temporis, 
nisi contrarium probetur'i Raisonnant ainsi, on suit le 
bon sens et nous serions tenté d ’ajouter : la sagesse 
des siècles.

Oui, la partie qui a prouvé l’usage ancien a une 
position acquise, et quiconque allègue l'extinction de 
l’usage doit établir la vérité de ce fait nouveau.

★
* *

Remarquons que la Cour affirme très catégorique
ment le principe général qu:il existe une présomption 
de solidarité attachée aux dettes commerciales. 
P o t h ie r  {loc. cit.) dit que cette présomption de soli
darité a passé en maxime. — A l a u z e t , Code de com
merce, t. III, n"8 1181-2-3, est cependant d ’un autre 
avis. Il suffit de jeter un coup d’œil sur les références 
citées par Be l t j e n s , Encyclopédie du droit civil, édition
1905, article 1202, n°6/n.<?, pour se convaincre que l ’élite 
des jurisconsultes contemporains, tant les civilistesque 
ceux qui se spécialisent dans le droit commercial, 
ppine pour la présomption de solidarité en matière
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Attendu que l’intervention tend à entendre dire pour 
droit que l’iîitervenant Grünewald est actuellement 
seul débiteur de la somme réclamée par De W ever ; 
que la somme réclamée aux défendeurs n ’est pas due 
présentement; que, par suite, l’action principale est 
non recevable ou, tout au moins, non fondée;

Attendu que ces deux causes sont connexes et 
qu’il échet de les joindre;

Attendu que vainement l’intervenant et les défen
deurs soutiennent qu’en suite d ’une convention ver
bale avenue, le 30 mars 1905, entre De W ever et 
Grünewald, le premier aurait renoncé à considérer 
les demoiselles Jeanne et Rosa Hérent comme ses 
débitrices, sinon sous la condition suspensive que 
Grünewald ne ferait point ponctuellement au deman
deur les paiements à valoir, suivant les termes de 
grâce que le demandeur lui accordait ;

Que l’intervenant et les défendeurs voudraient faire 
résulter cette renonciation, formellement déniée, des 
ternies suivants qui ont été prononcés et sur lesquels 
parties sont d’accord : « Il est expressément convenu 
entre parties que M .Constant De Wever réserve tous 
ses droits à l’égard de M. et de Mm0Hérent-Verschueren 
auxquels ces marchandises ont été livrées au même 
titre qu’à M. Grünewald, jusqu’à concurrence d une 
somme de fr. 29,944.03 » ;

Attendu qu’il est inutile de rechercher la valeur 
juridique de cette convention, puisqu’en fait il est 
établi que Grünewald n’a pas fait les paiements 
promis et qu’il a été mis en demeure les 26 mars, 
20 avril, 2, 11 et 31 mai 1906;

Attendu que le demandeur, en plaidoirie, a réduit sa 
demande à fr. 9469.92;

Qu’il demande la condamnation des défendeurs, 
chacun pour moitié de cette somme ;

Attendu que cette demande de fr. 9,649.92 est 
fondée; qu’elle s’appuie en droit et en équité sur la 
convention verbale du 29 septembre 1902, par 
laquelle Oscar Grünewald, Clément Hérent et Pauline 
Versehueren, épouse Clément Hérent, reconnurent 
devoir au demandeur la somme de fr. 15,469.92, pour 
marchandises fournies jusqu’au 27 septembre 1902; 
que le 17 décembre 1902, il a été payé 6,000 francs à 
valoir ;

Attendu que la reconnaissance prémentionnée se 
réfère explicitement à des marchandises achetées en 
commun par Grünewald et les époux Hérent;

Qu’il résulte de cette circonstance que cette recon
naissance doit être interprétée comme l’aveu d’une 
dette solidaire, juoique suivant l’article 1202 C . civ., 
la solidarité ne se présume pas; qu’en effet, dans 
l’ancien droit, la solidarité était la règle en matière 
commerciale; que, lors de la discussion de l’article 1202
C. civ., on fit observer qu’il existe dans le commerce 
une solidarité qui s’établit de plein droit entre les 
négociants qui'font un  achat en commun, et qu’il est 
nécessaire de la maintenir ; que c’est sous le bénéfice 
de la réponse de B i g o t - P r é a m e n e u , que les usages du 
commerce seraient maintenus par un article général, 
que l’article 1202 fut adopté ( P a n d . B . ,  v° Obligation 
solidaire, n° 113, et L y o n  Ca e n  et R e n a u l t , deuxième 
édit., t. III, n° 38);

Attendu que Grünewald paya au demandeur
3,000 francs le 1er juillet 1905, et 2,500 francs le 
1er novembre 1906 ;

Attendu que les défendeurs soutiennent que ces
5,500 francs devraient, en tout état de cause, réduire 
à fr. 3,969.92 la somme defr . 9,469.92 réclamée par 
le demandeur;

Attendu que, le 31 mars 1905, Grünewald recon
naissait devoir à De Wever fr. 48,286.95, y compris les 
fr. 15,459.82 dus solidairement avec les époux 
Hérent ;

Qu’il résulte des circonstances de la cause que le 
paiement des 5,500 francs fait après le décès des 
époux Hérent par Grünewald et de ses deniers, doit 
être imputé sur la dette personnelle de Grünewald ;

Qu’il aurait déclaré paver la dette solidaire si telle

commerciale. — B a u d r y -L a c a n t in e r ie , édition 1907, 
t. II, n® 1175, mérite un examen tout spécial.

N’est-ce pas à tort que le tribunal de commerce de 
Courtrai, le 18 juillet 1908 (Jur. des F l . , n° 3307, 
et en sens conforme la jurisprudence indiquée par 
B e l t j e n s , loc. cit., n°7j affirmait qu’aucun principe de 
droit ne permet d ’affimer que la solidarité doive se 
présumer pour toutes les obligations souscrites en 
commun par plusieurs commerçants?

Il nous semble que ce principe de solidarité a déjà 
un âge très respectable. En 1613, on imprimait : 
« Qui scait que son nom est exposé ou que l’on con
tracte en son nom, ne contredisant, demeure exposé. 
Baptiste donc soubscrivant le nom de Barthélémy et le 
sien, semblablement Barthélémy le nom de Baptiste et 
le sien, tous deux le scachans sans contredire, 
demeurent tous deux, l’un par le fait de l’autre, 
obligez et pour tout. » ( La  Pratique des changes con
tenant la façon de prester et changer licitement, avec 
l’extrait des décisions de la Roue de Gène, déci
sion 97, § 2). Il est tout naturel qu’il y avait solida
rité, quand, au lieu de s’obliger l’un expressément, 
l’autre tacitement, tous deux s’obligeaient expres
sément.

Voici ce qu’écrit De l a p o r t e  dans son Commentaire 
sur le Code de commerce, 1808, t. Ier, p. 144 : 
« Il a toujours été reçu dans les usages du commerce, 
que les négociants qui souscrivent ensemble un billet 
ou autre obligation pour marchandises achetées en 
commun, sans même qu’il y aurait aucune société
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avait été sa volonté; qu’il a fait pareille dédlaratioh 
lors du paiement de 6,000 francs, le 17 décembre 
1902;

Qu’il échet d ’admettre qu’il a voulu diminuer la 
dette qu’il avait le plus d’intérêt à éteindre, soit sa 
dette personnelle;

Attendu que la situation entre parties est telle que 
l’intervenant doit une somme à titre personnel et une 
somme comme débiteur solidaire ; que le demandeur 
s’abstient en cette cause de lui réclamer quoi que ce 
soit ; que les défendeurs non plus n’exercent aucun 
recours contre lui;

P a r  ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions contraires, j o i n t  les causes inscrites sub nü 7756 
et 8227, d i t  les deux actions recevables; c o n d a m n e  
Jeanne Hérent et Louis Versehueren qualitate qua à 
payer à De Wever, par part égale, la somme de 
fr 9,469.92, soit pour chacun des défendeurs 
fr. 4,734.96; c o n d a m n e  l’intervenant aux frais de 
son intervention; c o n d a m n e  les défendeurs chacun 
à la moitié des dépens.

A p p e l. — A r r ê t  î

Attendu que les causes inscrites sous les n01 11096 
et 11109 du rôle général sont connexes et que leur 
jonction a été ordonnée par arrêt de cette Cour en 
date du 23 janvier dernier ;

Adoptant les motifs du premier juge;
Et attendu que pour corroborer le fondement de 

son action solidaire, l’intimé soutient que l’association 
pour la fabrication et la vente de produits alimentaires 
qui, d ’après une convention verbale du 1er février
1900, sur les termes de laquelle parties sont d ’accord, 
a existé entre dame Pauline Versehueren, épouse auto
risée du sieur Clément Hérent, mère et père décédés 
des appelants principaux, d ’une part, et l’intervenant 
Oscar Grünewald, d’autre part, aurait constitué une 
société en nom collectif malgré l’inobservation des 
formalités de la loi;

Attendu que telle n ’est pas la portée des clauses de 
ladite convention ; que dans l ’intention des intéressés, 
leur société, établie d ’ailleurs sans raison sociale, 
était destinée à demeurer occulle en principe; que le 
commerce devait être fait sous le nom exclusif de 
M. Grünewald et sous sa responsabilité, lui seul étant, 
d ’ailleurs, chargé de la tenue des livres, du maniement 
de la caisse, des recettes et dépenses, des versements 
ou retraits du compte courant de la banque;

Que la volonté des contractants et l’effet propre de 
leurs stipulations ont donc été de réaliser une simple 
association en participation, au sens et dans les condi
tions de l’article 109 de la loi du 18 mai 1873;

Attendu qu’il n’importe que la formation et le fonc
tionnement de la société aient été portés à la connais
sance de l’intim é; qu’il n ’importe aussi, que, par 
dérogation au mandat exclusif coo-féré à Grünewald, 
chacun des associés se soit réservé indistinctement le 
droit de faire, dans une certaine mesure, des ventes et 
des achats; que l’usage de semblable faculté par le 
participant, agissant, dès lors, en nom personnel et 
devenant seul responsable, n ’aurait eu pour consé
quence que de le substituer pour cet’te opération parti
culière, ou gérant ordinaire dans les rapports avec les 
tiers ;

Attendu, toutefois, que s’il ressort de la nature 
propre de la participation que les créanciers n ’ont 
aucune action directe, solidaire ou divisible contre 
l’associé qui n'a point traité avec eux, il n’en est plus 
de même lorsque les deux participants se sont 
obligés conjointement pour cause commerciale et qu’il 
n’a été stipulé aucune division entre les débiteurs ou 
lorsque l’un a ratifié les opérations faites par l’autre;

Que, dans ce cas, la naissance d’une action directe 
entraîne la solidarité, non à raison des règles de la 
participation, mais par suite de la présomption de 
solidarité attachée aux dettes commerciales ; qu’à bon 
droit le premier juge l’a décidé ainsi pour la recon
naissance verbale du 29 septembre 1902, dont il a

entre eux, sont obligés solidairement au paie 
ment de ce billet. Il en est de même des marchands 
qui achètent des marchandises en commun sans billet. 
Ils peuvent aussi être poursuivis solidairement pour 
le paiement de ces marchandises, parce que, dans tous 
ces cas, on suppose une société tacite entre ceux qui 
contractent ainsi en commun. Cela est conforme à la 
loi 4 ff. pro socio. »

Tel est aussi l’avis de Jousse, sur l’article 7 du 
titre IV de l’ordonnance de 1673.

★
¥ *

On sait que l’obligation solidaire passive et l’obliga
tion indivisible ont ceci de commun que chaque débi
teur est tenu pour le tout (art. 1203 et 1222 C. civ.). 
Si, d ’une part, le paiement du prix constitue en soi 
une obligation des plus divisibles, d’autre part, ce 
paiement peut avoir été envisagé par les parties 
comme indivisible. Cest 1 ’individuum solutione tantum  
prévu par Dumoulin. Le juriste qui croirait que la 
solidarité est de toute nécessité expresse pourrait, dans 
une espèce où elle n ’a pas été expressé, trouver un 
accommodement dans cette théorie de Vindividuum  
solutione. En d’autres mots, le tribunal pourrait con
damner deux acheteurs d ’un objet unique au paiement 
solidaire, non en vertu de la théorie de la solidarité 
proprement dite, mais en vertu de celle de Vindividuum 
solutione. La jurisprudence française, approuvée par 
la doctrine, nous donne une décision caractéristique à
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exactement apprécié les termes; qu’en effet, ces 
termes sont clairs et exclusifs de toute réserve limi
tant l’obligation des époux Hérent à un simple cau
tionnement subsidiaire ou subordonné à une condition 
suspensive;

Que, pour en fixer la portée, il n’échet d’avoir égard 
à l’interprétation que les débiteurs Hérent y ont 
donnée après coup dans des actes auxquels l’intimé 
n’est pas intervenu, ni à la prétendue renonciation 
conventionnelle rencontrée par le jugement;

Qu’au surplus, t t  au point de vue de la question 
spéciale d ’imputation, la convention verbale dont il 
s’agit établit que l'intimé a entendu conserver son 
recours principal contre les héritiers Hérent pour l’in
tégralité des sommes reconnues par leurs auteurs, 
aussi longtemps que Grünewald n’aurait point pleine
ment assuré lui même sa dette complexe, solidaire 
pour partie et personnelle pour le surplus, ce qu’il est 
en défaut et semble incapable de faire;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï l’avis de M. le Premier 
Avocat général P e n n e m a n , statuant sur les causes 
jointes inscrites sous les n0> 11096 et 11109 du rôle 
général et, faisant droit entre toutes les parties par 
un seul et même arrêt, en écartant toutes conclusions 
contraires, ainsi que toutes offres principales ou sub
sidiaires déclarées, pour autant que de besoin, non 
satisfactoires, c o n f i r m e  le jugement dont appel.

Corr. Charleroi (5e ch.), 19 juin 1909.
P ré s . : M . M a t e r n e . —  P la id . : MMes J .  D e s t r é e  

e t E d m . Va n  B a s t e l a e r .

(M inistère p u b lic  c . D elacu v e lle rie  e t  P irle t.)  

DROIT PÉNAL. —  e x p l o i t a t io n  d e  j e u  d e  h a s a r d .

—  1. JEU DU « PETIT COUREUR » . —  JEU D’ADRESSE 

PHYSIQUE. —  II. ADMISSION DE PARIEURS. —  JEU 

D’ADRESSE. —  CONDITIONS D’EXISTENCE Dü DÉLIT.

I. L e  jeu  dit « le petit coureur » constitue un jeu 
d’adresse physique ; il dépend de l'habileté du ioueur 
que le chariot qu’il lance sur une piste rectiligne 
s’arrête vis-à-vis de telle case plutôt que d’une autre.

II. S 'i l  est vrai que l’article 305 C. pén., frappe ceux 
qui tiennent des maisons où le public est admis à 
parier au hasard, même à l’occasion de jeux 
d’adresse, c’est à la condition que la plupart des 
parieurs ignorent l’habileté des joueurs et s’en 
rapportent bien plus au hasard qu’à l’adresse et aux 
combinaisons de l ’intelligence.

A tten d u  qu e  D elacuvellerie e t P irle t o n t é té  re n 
voyés d ev an t le tr ib u n a l co rre c tio n n e l, p a r  o rd o n n an ce  
d e  la  c h a m b re  du  conseil en  date  du  2 o c to b re  1908, 
p o u r av o ir : à C harlero i, e n  1908, com m e co au teu rs  
ou  com p lices , d an s l ’im m eu b le  sis  p lace d u  S u d , n ° 3 3 , 
e t d o n t le  p rem ie r  e s t  lo ca ta ire  : a) au  m ép ris  d e  l’in 
te rd ic tio n  p ro n o n cée  p a r l’a rtic le  1er d e  la  lo i d u  

24 o c to b re  1902, ex p lo ité  un  je u  d e  h asa rd  d it  : « Jeu  
d u  p e tit c o u re u r  » ; b) tou t au  m o in s, sa n s  au to risa tio n  
lég a le , te n u  un e  m aiso n  d e  je u x  de h asa rd  e t y  avoir 
a d m is le  p u b lic  so it lib re m e n t, so it su r  la  p ré sen ta tio n  
d es  in té re ssé s  ou affiliés e t  ce é ta n t b a n q u ie rs , ad m i
n is tra te u rs  o u  p rép o sés d e  ce tte  m a iso n  ;

Quant à la prévention principale :

A ttendu  q u ’il est ré su lté  d e  l’in s tru c tio n , e t  n o tam 
m en t d es  ra p p o rts  d ép o sés p a r  les e x p e r ts  G ody, 
G osselin  e t P e lle g rim , qu e  le  je u  in c rim in é  d it « le  
p e tit c o u reu r » co n s titu e  u n  jeu  d ’ad resse  p h y s iq u e ; 

q u ’il d é p e n d , en  effet, d e  l’h ab ile té  d u  jo u e u r  qu e  le  
ch a rio t q u ’il lan ce  s u r  u n e  p is te  T ectiligne  s’a r rê te  v is- 
à -v is  d e  te lle  case p lu tô t qu e  d  un e  a u t r e ;  q u ’à le  con
s id é re r  o b jec tiv em en t, le  « p e tit c o u re u r  »  ne com 

p o rte  d o n c  pas la d én o m in a tio n  de je u  d e  h a s a rd ; 
q u ’il su it d e  là  que la lo i d u  24 o c to b re  1902 e s t sans 
a p p lica tio n  p o ss ib le  à l’e s p è c e ;

ce sujet et cela même en matière civile (voir F u z ie r - 

H e r m a n , Répertoire du droit français, v° Obligation, 
n06 419 et 420).

★¥ *

L’intimé, pour corroborer le fondement de son 
action solidaire, produisit, en appel, pour la première 
fois, l’argument que le lien existant entre les débi
teurs constituait une société en nom collectif. La Cour, 
après avoir décidé qu’il s’agit d’une association en 
participation, constate qu’en principe les membres 
d une telle association ne aont pas solidairement tenus. 
Ce principe est incontestable ( P a n d . B., v° Associa
tion momentanée et en participation, n° II).

Au principe, la Cour ajoute, à bon droit, l’amende
ment « que dans le cas où le’s participants se sont 
obligés conjointement pour cause commerciale et qu’il 
n’a été stipulé aucune division entre les débiteurs, ou 
lorsque l’un a notifié les opérations faites par l’autre,, 
alors il existe une action solidaire contre les partici
pants ».

La controverse sur ce point est indiquée aux 
P a n d . B., loc. cit., n° 12. Notre collègue, M. d e  P e l s -  

m a e c k e r , dans son ouvrage Des associations en parti
cipation, au n° 95, a traité la question de main de 
maître.

A l b e r t  D e  L ’a r b r e .

Greffier-adjoint du Tribunal de commerce 
de Gand.
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Quant à la prévention subsidaire :

Attendu que s’il est vrai que l'article 305 C. pén., 
frappe ceux qui tiennent des maisons où le public est 
admis à parier au hasard, même à l ’occasion de jeux 
d’adresse, c’est à la condition que la plupart des 
parieurs ignorent l ’habileté des joueurs et s’en rap
portent bien plus au hasard qu a l’adresse et aux com
binaisons de 1 intelligence (Cass., 22 juin 1896, Pas.,
I, 227);

Que la seule question qui se pose dès lors, est celle 
de savoir si, à raison des conditions dans lesquelles 
le « petit coureur » était pratiqué, le hasard ne deve
nait l’élément essentiel et prépondérant (Cass., 8 nov. 
1886, B . J ., 1887, col. 305; — Crim., rejet, 5 janv. 
1877, Da l l . p é r . ,  1878, I, 191; — Liège, 7 juill.
1898, B . J ., 1899, col. 253; -  Cass., 31 oct. 1898,
B. J ., 1899, col. 251; — Cass., 9 nov. 1908, B. J., 
col. 1392. — Pa n d . B .,  ve Jeu et pari (M at. pén.), 
n08 74 et s. — Bl a n c h e , t. VI, n° 920);

Qu’il importe d ’observer préalablement que la pra
tique du jeu n’était pas truquée; que le mécanisme en 
était parfait et bien entretenu ; qu’on rencontrait habi
tuellement dans le cercle les mêmes personnes ; que 
certains joueurs, réputés tels, étaient généralement 
suivis; que, suivant les bases fournies par le construc
teur du jeu et les calculs dressés selon la même 
méthode par les experts, le « petit coureur » devait 
donner au banquier un bénéfice de 15.79 p. c., dans 
l’hypothèse où les parties n ’auraient eu aucun rensei
gnement sur les joueurs ; que d’après les livres, les 
comptes se soldent en déficit;

Attendu que les experts Gody et Pellegrim déclarent 
qu’il est possible au parieur de faire un pronostic 
rationnel pour autant qu’il connaisse la force du joueur 
et le suive;

Qu’en fait, la grande majorité des parieurs s’inspi
raient de l’habileté de Lebleu, Robert, Richir, Delacu- 
vellerie et Pirlet, dont l’adresse était notoire; que 
ceux-ci jouaient d ordinaire le même pays; que cette 
circonstance guidait et entraînait les pontes ;

Que, partant, la prévention subsidiaire elle-même 
n’est pas établie;

P a r ces motifs, le Tribunal a c q u i t t e . . .

Sent, arbitr., 6 mai 1909.
Arbitres : MMei Ch. D um ercy  et P a u l  S u l z b e r g e r .

Plaid. : MMes F r ib o u r g  c . F ie r e n s .

(Veuve W einberg c. « The Crédit Assurance ».)

DROIT COMMERCIAL. — a s s u r a n c e  c o n t r e  l e  y o l .

—  d é c h é a n c e .— d é c l a r a t io n s  o m ises  p a r  l ’a s s u r é .

—  I .  ch a n g em en t  d e  d o m ic il e . —  EXÉCUTION du 

CONTRAT PAR L’ASSUREUR. —  MOYEN NON FONDÉ. —

II. INHABITATION MOMENTANÉE. — PREUVE DE LA 

DÉCLARATION INCOMBANT A L’ASSURÉ. —  DÉFAUT DE 

L’ÉTABLIR. —  SUSPENSION DE L’ASSURANCE.

I. Lorsqu'une compagnie d'assurance prétend que 
l'assuré est non fondé à invoquer le bénéfice de 
l'assurance aux termes de laquellet en cas de change
ment de domiciley il doit aviser l’assureur et se faire 
délivrer acte de cette déclaration, ce moyen ne peut 
être accueilli s'il résulte des éléments de la cause que 
la compagnie a continué à exécuter le contrat, alors 
qu'elle connaissait le transfert de domicile et que 
c'est, notamment, au nouveau domicile que les primes 
d'assurance ont été, à diverses reprises, encaissées.

II. S i l'assuré est tenu d'avertir immédiatement de 
l'inhabitation la compagnie, sous peine de voir l'assu
rance suspendue, c’est à lui qu'il incombe d'établir 
que la compagnie a reçu la notification de cette décla
ration.

Oui les parties en leurs moyens et conclusions ;
Vu les pièces du procès ;
Attendu que l’action tend à obtenir la réparation du 

dommage causé, le 16 juillet 1907, par un vol avec 
effraction ;

Attendu que la défenderesse prétend que la deman
deresse est non fondée à invoquer le bénéfice de la 
convention verbale d ’assurance aux termes de laquelle 
l’assuré, en cas de changement de domicile, doit 
aviser l’assureur et se faire délivrer acte de cette décla
ration;

Attendu que ce moyen ne peut être accueilli; qu’il 
résulte, en effet, des éléments de la cause, que la 
défenderesse a continué à  exécuter le contrat, alors 
qu elle savait que l’assuré avait transféré son domicile 
rue de la Province-Sud, n° 13; que c’est, notamment, 
à ce dernier domicile que les primes d’assurance ont 
été, à diverses reprises, encaissées et que. spéciale
ment, lors de l’encaissement opéré le 22 juillet 1906, 
la défenderesse a reconnu avoir reçu la prime de 
M. D. Weinberg, demeurant à Anvers, rue de la Pro
vince-Sud, n° 13;

Attendu qu’il est constant qu’au moment du vol 
l’immeuble était inhabité, qu’il contenait un coffre-fort 
assuré par la défenderesse et que, dès lors, aux 
termes de la convention d’assurance, l’assuré était 
tenu d'avertir immédiatement de l’inhabitation la 
compagnie, sous peine de voir l’assurance suspendue ;

Attendu que, à la date du 5 juin 1907, il a été porté 
à la connaissance de Georges Van Bredael, par l ’entre
mise duquel l’assurance avait été conclue, que la 
maison resterait inhabitée jusqu’au 15 juillet, et que 
celui-ci a donné acte de cette déclaration ;

Attendu qu’aux termes de la convention, c’était à la 
ompagnie que celte déclaration eût dû être faite, et 
que rien n’élablit que Georges Van Bredael eût man
dat pour recevoir pareille déclaration ;

Qu’enfin la demanderesse reste en défaut d’établir
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qu’à un moment quelconque la société défenderesse 
ait reçu de Van Bredael la notification de cette décla
ration ;

Que, dès lors, l’action manque de fondement;
Attendu qu’aux termes des conventions existantes 

entre les parties, les frais d ’arbitrage doivent être 
répartis, par moitié, entre elles ;

P ar ces motifs, les arbitres soussignés d i s e n t  
la demanderesse non fondée en son action, l’en 
d é b o u t e n t  et c o n d a m n e n t  chacune des parties 
à la moitié des frais d ’arbitrage.

J. P. Saint-Gilles, 14 juill. 1909.
Siég. : M. Ve r b ie s t .

Plaid. : MM68 Ge o r g e  A n d r é  c .  J a c o b s .

(Bernard Mignolet c. Jean Tollemans.)

DROIT CIVIL. —  BAIL. —  PRIME d ’a s s u r a n c e  c o n t r e  

l ’in ce n d ie  a  ch a r g e  du  p r e n e u r . —  a ssu r a n c e

GÉNÉRALE CONTRACTÉE PAR LE BAILLEUR. — ASSU

RANCE POSTÉRIEURE DES RISQUES LOCATIFS PAR LE 

PRENEUR. —  ABSENCE DE DOUBLE EMPLOI.

Lorsqu'en vertu d'un bail la prime d'assurance contre 
l'incendie est à charge du preneur, si l ’assurance du 
propriétaire a pour objet tous les risques auxquels 
peut être soumis un propriétaire d'immeuble par la 
survenance d'un incendie, tandis que l'assurance pos
térieurement contractée par le Locataire n'a pour 
objet que les risques locatifs dont le preneur est 
responsable vis-à-vis du bailleur, il n'y a pas double 
emploi entre ces deux assurances et le locataire doit 
le remboursement des primes payées à sa décharge.

Attendu que l’action a pour objet le paiement de la 
somme de fr. 87.65 pour primes d assurance contre 
l’incendie avancées par le demandeur, à la décharge 
du défendeur, à  partir du 18 avril 1905 ;

Attendu que parties sont d ’accord sur ce qu’en 
vertu du bail verbal du 12 décembre 1904, tous les 
impôts et contributions dont est ou pourrait être 
frappée la maison, ainsi que la prime d’assurance, 
sont à charge du preneur ;

Attendu que l’assurance du demandeur, renouvelée 
le 18 juin 1907, diffère dans son principe et dans ses 
conséquences de celle prise par le défendeur le 
7 décembre 1907; que la première a pour objet tous 
les risques auxquels peut être soumis un propriétaire 
d ’immeuble par la survenance d’un incendie, tandis 
que la seconde n’a pour objet que les risques locatifs, 
tels qu’ils sont déterminés par les articles 1733 et 
1734 C. civ., ainsi que par les articles 1382 et sui
vants et dont le preneur est responsable vis-à-vis du 
bailleur; que, partant, le défendeur n’était pas engagé 
en vertu de son assurance pour les cas fortuits ou de 
force majeure et à la communication du feu par une 
maison voisine ou par voie de construction ;

Attendu que telle était bien la portée de son enga
gement du 7 décembre 1905, qui bornait la garantie 
aux effets de la responsabilité à laquelle il est soumis 
en vertu des articles 1733 et 1734 C. civ. précités et 
en vertu de l ’article 1382 et suivants du chef de com
munication d’incendie, nonobstant la mention qu’il 
agissait à la fois comme propriétaire, comme locataire 
et comme voisin ;

Attendu qu’il est constant en fait et non méconnu 
par lui, que depuis le 18 avril 1905 il n’a payé aucune 
prime échue de l’assurance contractée par son proprié
taire; que, vainement, il conclut du défaut de présen
tation vie quittance à une renonciation tacite de la 
part de celui-ci à réclamer le remboursement des cinq 
primes avancées; que les renonciations ne se pré
sument point et que la charge du bail verbal est for
melle ;

P ar ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire
ment et en dernier ressort, dit pour droit qu’il n ’y 
a pas double emploi entre l’assurance contre les risques 
locatifs contractée par le défendeur et celle contre les 
risques en général contractée par le demandeur; 
déclare ce dernier fondé dans sa réclamation de 
remboursement des cinq primes échues et payées à la 
décharge de son locataire; en conséquence, con
damne le défendeur à lui payer de ce chef la somme 
de fr. 87,65 et le condamne aux intérêts légaux de 
ladite somme et aux dépens taxés en totalité, non com
pris le coût ni la signification du présent jugement, à 
fr. 11.47.

Manifestation en l’honneu r  

de M* Léon M E R S M A N

Une cérémonie, dont le cachet d ’intimité 
répondait au désir du jubilaire lui-même, a 
réuni lundi, dans le cabinet du Bâtonnier, les 
membres du Conseil de discipline, auxquels 
s’étaient joints le président et le directeur de 
la Conférence du Jeune Barreau. Ils célé
braient le vingt-cinquième anniversaire de 
l’entrée >u Conseil de Me Léon Mersman.

En recevant celui-ci, Me B o t s o n ,  Bâtonnier 
de l’Ordre, s’exprima comme suit :

M on cher Confrère,

Vos collègues du Conseil de discipline, au nom 
desquels je prends la parole, ont constaté, à la rentrée 
des vacances judiciaires, que, pour la vingt-cinquième
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fois, le Barreau de Bruxelles vous avait élu membre 
de ce conseil. C’était là un anniversaire qu’ils ne pou
vaient passer sous silence et devant lequel ils ne 
pouvaient rester indifférents ; et leur désir eût été de 
fêter ce jubilé avec l’éclat qu’il convenait. Mais vous en 
avez décidé autrement et votre modestie, qui n’est pas 
la moindre de vos qualités, a préféré l’intimité d’une 
fête de famille pour célébrer cet anniversaire. Ceux 
qui ont la faveur d’y prendre part ne pourront que 
s’en réjouir davantage, car elle flatte leurs sentiments 
de jalouse affection qu’ils ont pour vous.

Que pourrais-je mieux faire, en cette circonstance, 
que de rappeler les honneurs qui vous ont été décernés 
pendant votre vie professionnelle?

Le bilan en est riche et quasi unique : deux fois 
vous avez été appelé à l'honneur suprême du bâtonnat; 
à vingt-cinq reprises, vous avez été élu membre du 
Conseil de l’Ordre. La Conférence du Jeune Barreau 
vous a confié quatre fois la charge de présider à ses 
destinées. La Fédération des Avocats belges vous a 
choisi comme Président.

N’est-ce pas là, mon cher Confrère, le témoignage 
le plus éclatant que l’on puisse rendre à votre haute 
intelligence, à votre grand talent ?

Mais, à côté de ces brillantes qualités qui imposent 
l ’estime et l’admiration, il en est d’autres que vous 
possédez â un suprême degré et qui inspirent les 
sentiments de sympathie et d’affection.

C’est tout d abord la confraternité, que l’un des 
maîtres du Barreau, M0 Paul Janson appelle, la Vertu 
professionnelle par excellence et que, comme lui, vous 
avez pratiquée dans la plus large mesure.

C’est la courtoisie et la bienveillance avec lesquelles 
vous accueillez vos confrères. C’est la bonté qui fait 
qu’on s’adresse à vous avec la certitude de recevoir le 
conseil ou l ’avis qu’on sollicite.

C’est encore le profond attachement que vous avez 
toujours manifesté pour le Barreau et le dévouement 
constant que vous lui avez prodigué.

Dans toutes les fonctions de l’Ordre que vous avez 
occupées, vous vous êtes montré digne de votre tâche 
et vos successeurs ne peuvent que vous imiter. Bâton
nier, vous avez présidé aux destinées de l ’Ordre avec 
fermeté et bienveillance, sans autre souci que le main
tien de nos traditions et de nos privilèges. Membre du 
Conseil, vous n’avez cessé de lui présenter le concours 
éclairé de votre expérience. Votre assiduité aux 
séances est une preuve de ce dévouement au Barreau 
que je rappelais tantôt. Il n’est pas de délibérations 
importantes auxquelles vous n’avez participé et vous 
avez contribué, pour une large part, à la jurisprudence 
du Conseil.

On peut dire que vous avez réalisé la plus belle con
ception qu’on puisse avoir de la profession d’avocat.

Je relisais hier les allocutions que vous prononciez 
naguère aux séances solennelles de rentrée de la Con
férence du Jeune Barreau et j ’y trouvais une citation 
que je veux rappeler à mon tour : « Ce n’est point 
assez pour être parfait dans la profession d’avocat 
d’avoir le talent de bien dire, il faut encore avoir une 
belle âme. »

Vos confrères vous rendront le témoignage que 
votre vie professionnelle a reflété cet idéal et que l’au
torité de notre talent se complète par la noblesse de 
votre caractère.

Je forme des vœux, mon cher Confrère, pour que 
longtemps encore vous continuiez à collaborer avec le 
Conseil de l Ordre à la défense et au maintien des 
traditions et des prérogatives du Barreau.

Permettez-moi de vous offrir, au nom de mes con
frères ici présents, cette médaille, modeste souvenir de 
l’anniversaire que nous célébrons.

Il sera pour vous le témoignage constant de notre 
admiration, de notre estime et de notre affectio .

M. De B o e i .p a e p k ,  au nom des employés de la 
Bibliothèque, rappela les excellents rapports 
que Me Mersman n’a cessé d ’entretenir avec 
eux et lui a offert un souvenir commémorant 
la cérémonie.

Me P a u l - E m i l e  J a n s o n ,  président de la Con
férence, a ensuite pris la parole en ces termes :

Monsieur le Bâtonnier,

Ce n’est point, mon cher et honoré Confrère, par un 
anachronisme qui vous rajeunirait un peu que le 
Jeune Barreau, à ma voix, vous donne ici ce titre qui 
fut le vôtre et que vous avez porté avec tant d ’éclat 
Mais en France, par un usage respecté et charmant, 
quand l’avocat, un instant investi des hautes fonctions 
de notre Ordre, en résigne la charge, ses confrères lui 
gardent à jamais ce nom de Bâtonnier. Ils veulent 
ainsi attester de la permanence de leur confiance et 
témoigner, jusque dans les mots, du respect dû à 
l’avocat, qui, après une vie de labeur et de probité, 
eut l’inoubliable joie d ’incarner l’Ordre lui-même et 
ses hautes qualités. Depuis que vous fûtes Bâtonnier, 
mon cher et honoré Confrère, des générations ont 
passé, des tendances nouvelles se sont accusées. Les 
idées changent; les sympathies mêmes se raréfient 
sous l’action du temps. Et, en dépit des années, dans 
ce Barreau incessamment renouvelé, élargi, vous êtes 
resté pour tous le Bâtonnier Mersman respecté, estimé, 
aimé. Tout le monde vous honore. Nulle part vous ne 
l’êtes davantage que par les jeunes confrères de la 
Conférence. A l’heure des crises difficiles que nous 
traversons tous, au moment où se pose à notre con
science professionnelle la solution de quelque délicat 
problème, c ’est à vous que nous aimons à recourir 
pour garder la droite voie.
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Nous sommes sûrs que voire appui ne nous man
quera jamais; nous savons avec quelle sûreté de vue, 
quelle clairvoyance de la vérité, vous nous indiquerez 
ce que commandent la droiture de l’honnête homme et 
la vigilance de l’avocat. On vous consulte, on vous 
écoute, on voudrait pouvoir toujours vous imiter. Et 
si c’est l’adversaire que le hasard heureux nous fait 
rencontrer en vous, avec quelle confiance on vous 
aborde ! Sous quelle impression paisible, cordiale et si 
souvent joviale on vous quitte! Et je crois bien qu’au 
fond vous n’êtes jamais tout à fait l’adversaire. Même 
de l’autre côté de la barre, vous restez un guide.. On 
subit comme le charme de votre autorité et de votre 
prudence. Vous savez, d’un mot juste, avec une incom
parable simplicité, calmer une passion qui s’échauffe 
et rendre à lui-même le confrère trop entraîné par les 
intérêts qu’il défend. Dans l’exercice de cette profes
sion, où nous vivons au milieu de colères et de con
voitises déchaînées, où le péril de tous les jours pour 
chacun d’entre nous est de rester prisonnier de ces 
misères contagieuses, au travers d’une longue et 
grande carrière, vous avez réussi à incarner le type 
d’une inaltérable mesure dans le fond et d'une con
stante affabilité dans la forme.

Au Barreau où tout se devine, se connaît, s’apprécie, 
tout le monde vous estime. Le Jeune Barreau vous 
aime bien. A l’heure, heureu&ement dissipée, où la 
maladie mettait en péril votre santé ou quand le 
chagrin assombrit votre front, soyez sûr que toute 
notre sympathie lointaine et discrète n ’a pas cessé de 
vous suivre. Nous nous sommes réjouis de tout cœur 
de ce que votre nature robuste savait vaincre le mal 
physique et atténuer doucement les traces de l’épreuve.

Il y a le bon juge; vous êtes le bon confrère. C’est 
à cette qualité si précieuse et rare que nous rendons 
hommage; c’est elle,avec toutes les autres, qu’il appar
tient à M. le Bâtonnier de souligner, qui permet au 
Jeune Barreau de s’associer tout particulièrement aux 
témoignages de respect et d'affection qui vous sont 
offerts aujourd’hui.

A  c e s  d i v e r s e s  a l l o c u t i o n s ,  Me L éon M e r s 

man , t r è s  é m u ,  r é p o n d i t  a i n s i  :

Monsieur le Bâtonnier,

Votre discours me trouble plus que je ne pourrais le 
dire; les éloges que vous m’adressez sont si inattendus 
que j’en suis confondu.

Le Conseil de discipline et vous-même, Monsieur le 
Bâtonnier, avez désiré marquer une étape dans ma vie 
professionnelle ; voici la vingt-cinquième fois que je 
prends place au Conseil de l’Ordre ; ce sont mes noces 
d ’argent que vous avez voulu fêter en m’adressant vos 
félicitations et il avait été convenu entre nous que 
vous donneriez le moins d’éclat possible à cette fête 
qui devait conserver un caractère de grande intimité ; 
vous avez rompu le pacte en m’adressant un discours 
beaucoup trop é'ogieux!

Qu’ai-je fait pour mériter tout cela?
Je suis entré au Conseil de discipline le Ier octobre 

1880 et j’ai été constamment réélu depuis, sauf à de 
rares intervalles ; en me renommant si souvent, mes 
confrères du Barreau m’ont donné un témoignage de 
grande sympathie, dont je leur suis infiniment recon
naissant.
, J’ai été un assidu au Conseil de l’Ordre, je le recon

nais volontiers, mais en cela je n ai fait qu’accomplir 
un devoir; j’ai pris part aux discussions et aux délibé
rations du Conseil, mais, là encore, je n ’ai fait qu’ac
complir un devoir.

Je ne dois donc pas être remercié à un autre titre 
que doivent être remerciés tous ceux qui ont siégé au 
Conseil et qui ont défendu mes prérogatives.

Tous nous avons fait notre devoir, et il me souvient 
qu’un jour le Conseil a été amené à déclarer hautement 
et ouvertement qu’il entendait être juste mais qu’il 
voulait aussi être bon, humain et indulgent

C’était en 1897. Quelques avocats avaient cru pou
voir critiquer certaines de nos décisions, dans des con
versations tenues au Palais et même dans des écrits. 
Le Conseil s’en était ému et sur le rapport de notre 
très regretté confrère Me Jules Bara, il a rendu une 
décision disant nettement quelle était la ligne de con
duite que nous entendions suivre.

Nous serons toujours justes et équitables, disions- 
nous, mais si nous hésitons parfois à condamner de 
nos confrères à la peine de la radiation, c’est parce que 
cette p^ine est réellement terrible ; elle est plus grave 
qu’une peine correctionnelle; elle entraîne la ruine et 
le déshonneur et lorsque les circonstances nous per
mettent d’espérer l’amendement du confrère prévenu, 
nous devons user d ’indulgence et de bonté.

Cette décision du Conseil a été portée à la connais
sance du Barreau et, quelques jours après, celui-ci 
nous réélisait tous, Me Jules Bara en tête de la liste, 
donnant ainsi une solennelle approbation à la ligne de 
conduite suivie jusque-là.

J’ai donc été avec tous mes confrères, membres des 
différents conseils depuis 1880, uniquement soucieux 
de l’accomplissement de ces devoirs parfois si diffi
ciles à remplir.

Ne me remerciez donc pas, Monsieur le Bâtonnier.
C’est moi qui me proclame votre très obligé pour la 

réunion d’aujourd’hui.
Vous voulez bien ajouter à ces félicitations en 

votre nom et au nom du Conseil la ren ise  d’un objet 
d’art, d ’une médaille commémorative. C’est vraiment 
beaucoup trop et je vous remercie de tout cœ ur. Je 
conserverai sur moi ce souvenir qui me rappellera la 
sincère affection dont je suis entouré.



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  4909  —  N° 2354

1093

M on cher Bibliothécaire,

Vous vous joignez, ainsi que vos collègues, aux 
membres du Conseil pou r m’adresser vos félicitations 
et vos vœux. Je vous en suis très reconnaissant. Vous, 
mon cher Monsieur De Boelpaepe, vous être entré en 
fonctions en 1874 à l’époque où je présidais le bureau 
des consultations gratuites. Voilà donc bien des 
années que nous nous connaissons et j ’ai toujours pu 
apprécier votre zèle, votre activité et l’aide précieuse 
que vous apportez aux travaux multiples du bâton
n ier; vous, Monsieur Michel Vandermeulen, vous êtes 
devenu bibliothécaire adjoint en 1889 pendant mon 
bâtonnat, et je suis heureux de pouvoir reconnaître les 
éminents services que vos collaborateurs et vous- 
même avez rendu à notre Ordre.

Je vous remercie bien cordialement du très beau 
souvenir que vous m’offrez tous.

Monsieur le Président de la Conférence du 
Jeune B arreau,

Monsieur le Directeur,

Je suis très honoré de votre présence à cette céré
monie.

Rien ne pouvait me toucher davantage que de con
stater que la Conférence du Jeune Barreau, que tous 
deux vous représentez si dignement, s’est souvenue de 
son ancien président, le jour où le Conseil de l’Ordre 
fête son jubilé.

La présidence de la Conférence du Jeune Barreau j 
Ce sont les meilleurs souvenirs de ma vie d’avocat 
que vous venez d ’évoquer; j’ai vécu pendant quatre 
années avec les jeunes du Barreau et j ’ai reçu d’eux de 
si nombreuses marques d’amitié et de sympathie que, 
même après tant d ’années écoulées, mon cœur est 
rempli d’allégresse.

Le 16 novembre 1878, quand, pour la première 
fois, je prenais la présidence, l’orateur de la Confé
rence, M* Oscar Ghvsbrecht, jetait ce cri d ’alarme 
« la Conférence se meurt, la Conférence est morte! »

Mes collègues du conseil d ’administration se sont 
évertués à montrer que cela ne pouvait pas et ne 
devait pas être vrai et tout le monde a rivalisé de zèle 
et de bonne volonté, si bien que cinq ans après, le
10 novembre 1883, Ja  Conférence proclamait sa vita
lité, se réunissait chez moi et me remettait solennelle
ment un magnifique bronze.

J ’ai toujours été gâté par ces jeunes du Barreau et je 
suis encore bien gâté par vous, mon cher Président, 
dont les paroles si élogieuses m’ont profondément 
ému.

★
¥ ¥

Le Journal des Tribunaux  tient à jo indre  ses 
félicitations à celles du Bâtonnier et du Prési-
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dent de la Conférence. Il s’associe de tout 
cœur aux paroles prononcées par eux et rap 
pelant quel excellent confrère et quel guide 
précieux M® Léon Mersman n ’a cessé d ’être 
pour tou t le Barreau.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

Les membres de la Conférence ont reçu la circulaire 
suivante :

« Cher Confrère,

» Nous vous rappelons que c’est samedi prochain, 
à 7 heures du soir, qu’aura lieu, dans les salons de la 
Taverne Royale , le Banquet de la Conférence du 
Jeune Barreau.

» Nous insistons vivement, dans le cas où votre 
adhésion n’aurait pas encore été envoyée au secrétaire 
de celle-ci, pour que vous la lui adressiez sans plus 
de retard.

» Il importe que tous les membres de la Conférence 
prennent part à cette fête confraternelle.

» Ainsi que vous le savez, le Banquet sera suivi 
d’une représentation théâtrale. »

Il est encore temps de s’inscrire donc : les retarda
taires pourront donner leur adhésion au vestiaire ou au 
secrétaire, Me Van  à c k e r e , 142, rue de Facqz.

BIBLIOGRAPHIE

Le JO U R N AL DES TR IBU N AU X
accuse réception sans délai de tous les 
ouvrages envoyés à  son service biblio
graphique et publie en outre un compte 
rendu de tous ceux de ces ouvrages qui 
présentent un intérêt particulier pour la  
science et la  pratique du Droit.

CO M PTES RENDUS
1425. —  DE LA PROSTITUTION DES ENFANTS, étude 

juridique et sociale, par E u g è n e  P r é v o s t , avocat à la 
Cour d ’appel de Paris. — Paris, Plon-Nourrit et Cie,
1909.

Par la loi du 11 avril 1908, le législateur français a 
tenté un nouvel effort dans la lutte contre la prostitu
tion, spécialement la prostitution des mineurs. Le 
livre de M. Prévost est un commentaire consciencieux 
de cette législation récente.

Le mécanisme de la loi est le suivant : Sur décision
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du tribunal civil qui statue en chambre du conseil, 
tout mineur de dix-huit ans, se livrant habituellement 
à la prostitution, peut être, soit rendu û ses parents, 
soit placé dans un établissement public spécialement 
organisé, soit dans un établissement privé régulière
ment autorisé et approprié à sa réformation morale, 
soit chez un parent ou un particulier, pour y être 
retenu jusqu’à sa majorité ou jusqu’à son mariage. 
La loi organise à cet effet une procédure spéciale.

M. Prévost ne se contente pas de commenter sèche
ment la loi de 1908 ; son travail constitue une étude 
sociale très vivante el fort documentée : et c’est pro
bablement parce qu’il ne se borne pas à l’examen 
doctrinal d ’un texte législatif, mais étudie la misère 
morale en sa réalité profonde qu’il ne paraît guère con
fiant dans le progrès que produiront les nouvelles dis
positions légales. Et, avant lui Me Barboux, écrivait, 
avec un scepticisme résigné, dans l’éloquente préface 
qu’il fit de ce travail : « Les jurisconsultes accumulent 
les lois; ils savent d ’avance qu’elles ne seront pas appli
quées. »

★¥ ¥

1426. — L’ŒUVRE ET LE FONCTIONNEMENT DU 
COMITÉ ORANAIS DES ENFANTS TRADUITS EN 
JUSTICE, par A l b e r t  L o n g . — Oran, imprimerie- 
papeterie centrale, 4, rue Général-Joubert, 1909.

C’est son œuvre que l’auteur, qui est procureur de 
la République à Oran, étudie dans ce mémoire pré
senté au Congrès de l ’Afrique du Nord. M. Long est 
en effet le fondateur du Comité oranais, bien placé, 
par conséquent, pour en exposer les principes direc
teurs et en décrire le fonctionnement.

Le Comité oranais est une association constituée en
1907 qui s’est proposé pour but « l’examen théorique 
et pratique du problème de la criminalité infantile et 
des questions multiples que soulève toute tentative de 
redressement moral de l ’enfance coupable, vicieuse ou 
abandonnée ».

L’organisation du Comité d’Oran ressemble trop à 
celle du Comité de Bruxelles pour que nous devions y 
insister : notons cependant que les jeunes délin
quants sont à Oran l’objet d ’un examen médical appro
fondi de la part des médecins faisant partie du Comité. 
Celui-ci se compose du reste de personnes exerçant 
des professions diverses : placé sous le haut patro
nage du gouverneur général de l’Algérie, il a comme 
présidents d ’honneur le préfet d ’Oran, le premier 
président et le procureur général de la Cour d ’appel, et 
il compte parmi ses membres des magistrats, des 
avocats, des médecins, des instituteurs, un commis 
greffier e t... un rentier.

La composition, au surplus, paraît bonne, à en 
juger d ’après les résultats décrits par M. Long.

★
* ¥
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1427. — ÉTUDE DE LA NATURE JURIDIQUE DU
CONTRAT DE TRAVAIL, par Louis L avai.,  avocat.
— Villefranche, imprimerie du l\'éveil du Beau
jolais et du Sud-Est, 1908.

La France ne possède pas encore de législation spé
ciale sur le contrat de travail. Les rapports entre 
patrons et ouvriers y sont encore régis par les 
articles 1780 et 1781 C. civ. Aussi la littérature parais
sant sur ce sujet s’enrichit-elle, presque journellement, 
de quelque ouvrage nouveau.

L’étude de M. Laval comprend deux parties :
Dans la prem ière partie, où il traite du contrat indi 

viduel de travail, l’auteur répudie les théories qui font 
de ce contrat soit un louage d’ouvrage, soit un contrat 
de société, soit un mandat, soit une vente : il en con
clut que le contrat de travail est un contrat sui generis, 
« répondant avant tout, suivant l’expression de 
M. Geny, à son but économique, d ’après les nécessités 
sociales de la vie et les mobiles psychologiques des 
intéressés.

La seconde partie — assurément la plus intéres
sante et la plus neuve — est consacrée à l’examen du 
contrat collectif de travail. L’auteur étudie successive
ment : a) le contrat d'équipe, ainsi dénommé lorsque, 
aux termes de l’article 4 du projet de loi français, « il 
se forme entre un employeur et une collectivité d’em
ployés ou les représentants de celle-ci ». La caracté
ristique de ce contrat d ’équipe est qu'il remplace, sans 
les laisser subsister, les contrats individuels entre le 
patron et chacun de ses ouvriers; b) le contrat collectif 
conclu par un syndicat : l ’auteur le définit : « une 
réglementation contractuelle préalable des conditions 
du travail intervenue entre un et plusieurs patrons et 
un syndicat agissant en tant que représentant des 
intérêts de la profession », contrat sui generis indépen
dant des contrats individuels de travail, les précédant 
sans les rem placer; c) le contrat collectif intervenu 
entre un patron et une collectivité ouvrière autre qu’un 
syndicat. Ce dernier contrat ne sera une vraie convention 
collective de travail que si la collectivité qui est partie 
au contrat jouit de la personnalité morale.

Comme on le voit, cette étude est un exposé clair et 
méthodique des controverses doctrinales auxquelles a 
donné lieu l’importante question du contrat, tant indi
viduel que collectif, de travail.

OUVRAGES REÇUS
Dr P a u l  E r r e r a . — Das Staatsrecht (Tes Konig- 

rei'chs Belgien. — Un vol. in-8°, 460 p. (de la coll. 
Das Œffentliche Recht der Gegenwart, édité par 
Jellinck, Labaud et Piloty). — Tübingen, J.-C.-B. 
Morh (Paul Siebeck).

Cet ouvrage est la version allemande de L e  droit 
public de la Belgique, dont le Journal des Tribunaux 
a publié naguère une analyse détaillée.

Librairie Générale de Jurisprudence VVK FERDINAND LARCIER 26-28, rue des Minimes Bruxelles (Téléphone 7iaj

V X B 3 S T T  I D E

E N  C O N G O L I E
1896

TROISIÈM E ÉDITION

SUIVIE DE

NOTRE GONGO EN 1909
PAR

ED M O N D  PICARD

U n  v o l u m e  i n - 8 °  d e  3 0 0  p a g e s .  — P r i x  : 4  f r a n c s .

LE BILAN
DANS SES

Rapports avec la  com ptabilité

Etude de Droit en Matière de Bilans

PAR

F .  H O L B A C H
Avocat à  la  Cour d’ap p e l de Bruxelles

R vendre d’occasion
B e l l e  c o l l e c t i o n  d e s  P A N D E C T E S  
BELGES, 95 volumes dont 50 sont reliés, 
950 francs — S’adr, bureau du journal.

PAPETERIE NIAS
F o n d é e  e n  1 8 4 5

59, Rue Neuve, BRUXELLES

Registres - Imprimés - Fournitures de bureau
S p é c i a l i t é s  p o u r  l e  B a r r e a u

Presse à copier de cabinet
entièrement en fer forgé, n° 500 

P R I X  : 3 0  F R A N C S

Restaurant Nestor Sibille
RUE JOURDAN, 16 t é l é p h o n e

(PORTE LOUISE) 1 93 8
A DEUX M IN U TES DU PALAIS DE JUST ICE

Un volume in-8° de 140 pages. — Prtx : 4  f r a n c s

P l a t s  d u  j o u r  e t  à  la  c a r t e .  ♦  M u n ich  
A l l e m a n d e .  ❖ P i l s n e r  U r q u e l l .  ♦  B i è r e s  
A n g la is e s *  ♦  J e u  d e  q u i l l e s  a l l e m a n d .  ♦  
T i r  à  l a  c a r a b i n e .  ♦  B i l l a r d s .  ♦  V ins ,  

C h a m p a g n e s  ( m a r q u e ) .

Code de l’Hygiène
ET DE LA

Salubrité Publiques
PUBLIÉ SOUS LA DIRECTION DE

M. E D M O N D  P I C A R D
Ancien b â t o n n i e r  d e  VOrdre des Avocats à la Cour de Cassation 

Professeur d e  D roit à V Université Nouvelle de Bruxelles

AVEC LA COLLABORATION DE

M. GEORGES DELACROIX
Avocat à la Cour d’appel de Bruxelles

Un volume petit-8° de 528 pages, re l iu re  p le in  c u i r  so u p le  
Prix : 5 francs, relié; 4 frailCS, broché

La

Réforme Hypothécaire
PA R

A R T H U R  O L I V I E R S
A vocat et candidat notaire à Louvain

Un volume petit in-8° de 80 pages — Prix : 2  francs.

Pour paraître prochainement

LA FINANCE
Essai d’une synthèse des faits et du droit

PAR

F. H O LB A C H
Avocat à la  Cour d ’appel de Bruxelles

BRU XELLES, IMP. V V t  K tR D . LA R C ItR , 28-88, RUE DE8 M IN IM ES.



VINGT-HUITIÈME ANNÉE — N" 2355 BRUXELLES DIMANCHE 14 NOVEMBRE 1908

JOURNAL DES TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

L É G I S L A T I O N  -  NOTARI AT 
BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B e l g iq u e  : U n an, 1 8  francs. — Six mois, 1 0  francs. — E t r a n g e r  (Union pôstale) Un an 2 3  rancs

Hollande e t Luxembourg ; 2 0  francs. — Le numéro : 2 0  centimes

Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la publication.
Passé ce délai il ne pourra y  ê tre donné suite que contre paiement de leu r prix.

A N N O N C E S : 6 0  CENTIMES LA LIGNE ET A FORFAIT 
Le Journa l insère spécialement les annonces relatives au  droit, aux matières Judiciaires

e t au notariat.

Le Journal des Tribunaux  est en vente dans les  bureaux de son 
adm inistra tion; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ires ; — 
à  GAND, à la lib rairie  H oste; — à  LIEGE, à la librairie  Brimbois; —
— à MONS, à la  lib rairie  Dacquin ; — à TOURNAI, à la lib rairie  Vasseur- 
Delmée e t dans toutes les aubettes de  Bruxelles.

PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
L A  L I B R A I R I E  Ve F E R D I N A N D  L A R C I E R

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

£o u t ce qui concerne la  rédaction e t le service du Journal doit être envoyé 
à cette adresse.

D sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit et aux matières judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à  la  rédaction du Journal

Le Journal des Tribunaux  e s t en vente dans les bureaux de son  
adm in istra tion ; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à la  librairie  H oste; — à LIEGE, à la librairie  Brimbois; — 
à MONS, à la  lib rairie  Dacquin ; — à TOURNAI, à la lib rairie  V asseur- 
Delmée et dans toutes les aubettes de  B ruxelles.

L e J O U B N A L  D E S  T R IB U N A U X  e s t  é g a le m e n t en  v e n te  à  B r u x e lle s  c h e z  M. J e a n  V A N D E R M E U L E N , p r é p o sé  a u  v e s t ia ir e  d es  A v o c a ts  a u  P a la is .

1 097

Aux nouveaux Abonnés
Le journal sera envoyé gratuite

ment, jusqu’au 31 décembre pro
chain, à toutes les personnes qui 
prendront un abonnement à partir 
du 1er janvier 1910.
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Brux., 3e ch., 5 ju ill. 1909.  (Interdiction. 
Intervention. Parents. Opposition à cette mesure. 
Recevabilité.)

Civ. Brux., 3e ch., 30 juill. 1909.  (Accident 
du travail. Définition. Rapport de causalité entre 
un événement soudain et la mort. Présomptions. 
Cheval emballé. Efforts du cocher. Emotion violente. 
Influence sur une affection cardiaque. Action 
fondée.)

Civ. Anvers, ch. temp., 17  iuill, 1909.
(Préliminaire de conciliation. Pluralité de défen
deurs. Intérêt commun. Dispense.)

Civ. Bruges, réf., 7 ju ill. 1909. (Saisie-arrêt. 
Autorisation présidentielle. I. Opposition. Recours 
de droit. II. Formes du recours. Référés. Nécessité 
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F e u il l e t o n .

Discours prononcé à  la  séance solen
nelle de rentrée de la  Conférence 
française du Jeune B arreau  de Gand, 
le 30 octobre 1909

par M e H E R M A N N  D E  B A E T S

Président de la  Conférence, A ncien  Bâtonnier,
Ancien P résident de la  Fédération des Avocats.

Nous reproduisons ci-dessous la très ver- 
veuse et très vivante allocution adressée par le 
président de la Conférence de Gand surtout 
aux nouveaux stagiaires, et dont les conseils et 
les avis sont empreints de cette finesse, de 
cette bonhomie et de cette vigueur dont 
l’ancien président de la Fédération des 
Avocats a le secret.

Messieurs et chers Confrères,

Je rends hommage au travail de notre confrère.
Il vous l’a annoncé comme un acte de modestie. 

Il a été trop modeste en vous le présentant de cette 
manière.

Je félicite M. de Keukelaere de ce que ce travail 
révèle de recherches et d ’études, je le félicite de la 
pondération de ses jugements, de la sagesse de ses 
observations.

Peut être, en quelque point, ne serai-je point tout 
à fait d ’accord avec lui. Ainsi me reste-t-il une sorte 
d’affection pour notre vieille langue de la procédure et 
ai-je quelque crainte de voir la précision juridique de 
ce qu’on appelle « notre grimoire » faire place à un 
langage flou et imprécis. Ce grimoire, grotesque et 
burlesque sous la plume de ceux qui ne connaissent
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DROI T  C I V I L

Le privilège du vendeur 
de machines et appareils industriels

L’on discute, en ce moment, avec assez 
d’animation, dans les milieux industriels, 
commerciaux et juridiques d’Allemagne, la 
question du privilège du vendeur de machines 
et d’appareils industriels.

L’Allemagne ne possède pas, comme la Bel
gique, de législation spéciale sur ce sujet. Il 
s’agit de savoir s’il est opportun d’en avoir 
une et laquelle.

L’article 455 C. civ. allemand stipule que si 
le vendeur d’un objet mobilier n ’a consenti le 
transfert de la propriété de l’objet vendu que 
sous la condition suspensive du paiement 
total du prix, il peut résilier la vente lorsque 
l’acheteur est en retard de paiement. Mais la 
condition qui tient le transfert de la propriété 
en suspens perd toute signification si l’objet 
mobilier devient immeuble par destination.

Depuis l’entrée en vigueur du nouveau 
Code, les industriels ont vivement réclamé une 
modification de ces dispositions. La raison en 
est aisée à comprendre : les machines et appa
reils industriels deviennent généralement 
immeubles par destination et cela rend vaines 
les réserves que pourrait formuler le vendeur

point suffisamment le droit et la procédure a, dans la 
main de ceux qui savent s’en servir, l’élégance que les 
mathématiciens voient dans leurs formules. Je me 
représente difficilement les lois de la géométrie analy
tique, du calcul intégral, de la mécanique céleste, tra
duites en langue de Bossuet, de Paul Bourget, de 
Catulle Mendès, ou même de Courteline. Il y aura tou
jours une expression technique qui ne sera pas la 
langue vulgaire.

J ’aime beaucoup l’adhésion que vous donnez, sous 
des réserves modestes, à la mercuriale de M. le Pro
cureur général.

Nous sommes d’accord, n’est-ce pas? que la peine 
de mort, dans notre état de civilisation, est une mons
truosité. Son exécution, qu’on croyait utile à raison 
de l’impression profonde qu’elle opérait par sa publi
cité, est, faite en public, une cause de perversion pro
fonde. Cachée dans le secret des prisons, elle n ’est 
plus que l’aveu de la méprise qu’on avait commise en 
la voulant publique, l’aveu que son exemplarité sup
posée n’est qu’une incitation à la sauvagerie et au 
sadisme.

La grande criminalité diminue.
La petite criminalité diminue, elle aussi, et s’il n ’y 

avait la loi sur la chasse, la loi sur la pêche, la régle
mentation récente des denrées alimentaires, les lois 
protectionnistes, les lois ouvrières, si le législateur 
n’étendait constamment le domaine de l’incrimination, 
nos tribunaux correctionnels chômeraient un jour sur 
trois. .

La douceur dans la répression a correspondu à la 
diminution des crimes et des délits.

Il est heureux qu’un Procureur général ait eu le 
courage de le dire alors que les idées contraires se 
répandent chez les ignorants.
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à qui le prix n’a pas été payé, conformément à 
l’article 45o. On demande donc des disposi
tions législatives nouvelles et l’on s’est in té
ressé, en vue de leur élaboration, à ce qui 
s’est fait à l’étranger. On a notamment cité, en 
exemple, l’article 20 de la loi belge du 16 dé
cembre 1851 qui protège d’une façon plus 
efficace que le Code allemand les vendeurs de 
machines industrielles; et nous croyons savoir 
que, de divers côtés, partisans et adversaires 
d’une législation spéciale enquêtent chez nous 
sur les résultats que la loi belge a donnés (1).

Cette occasion nous a paru favorable pour 
publier le résultat de quelques recherches 
personnelles que nous avons été amené à faire 
récemment sur le même sujet.

iNotre but était d ’examiner un point seule
ment de la loi : le fonctionnement dans la 
pratique du privilège tel que l’a organisé le 
législateur belge.

La bibliographie (2) de ces questions étant 
peu étendue, il nous a été nécessaire de 
recueillir, pour nous former une conviction,

(4) La question de l’é laboration  d’une législation spéciale sur 
le priv ilège du vendeur de  m achines a été  soum ise au 
Juristentag  (réunion annuelle des ju ristes allemands) de  4909. 
La réunion s’est prononcée contre  le principe d’une législation 
spéciale.

(2) R o d en b .y c h , F. — B. J., 4892, p. 4470, 4329; — Rev. prat. 
not. belge, 4892, p. 599; — Rev. gén. des déc. adm inistr., 4892. 
p . 478 84.

S m e y s t e r s ,  J. — Revue des questions de droit industriel, 
4899, p. 484 à  500 : n Du privilège à  accorder aux vendeurs de 
m achines e t appareils industrie ls  » (com m entaire de la loi).

Je me permets, au nom du Barreau, d’adresser à 
M. le Procureur général de respectueuses mais chaleu
reuses félicitations. Qu’il me permette de lui dire que 
ce discours marquera sa carrière d’une note d’honneur 
qui la caractérisera à jamais.

Je fais aux nouveaux venus le discours de circon
stance.

Mes chers Confrères, je  veux vous avertir d ’un 
danger grave qui vous menace. Ce danger, je l’envisa
gerai sous un de ses aspects les plus redoutables.

On ne peut tout dire en un prêche et mon sermon 
ne sera pas long.

Le danger, c’est le discours des désenchantés, qui 
vous obsédera.

Sachez qu’il y a beaucoup de désenchantés au 
Barreau.

Ils sont entrés pleins d ’illusions. Ils ont rêvé une 
brillante carrière à la barre, s’imaginant qu’il suffit 
d ’avoir régulièrement parcouru dea humanités insuffi
santes, d ’avoir franchi avec plus ou moins de satisfac
tion les murs irlandais pour poneys dressés dans la 
piste du steeple-chasse universitaire, pour briller au 
Palais, pour ravir les magistrats, pour séduire les 
jurés, pour conquérir les clients, pour conduire les 
foules, pour cueillir des mandats politiques, pour 
porter vaillamment quelque portefeuille ministériel.

Les modestes se sont persuadés qu a défaut d ’avoir 
l'oreille des magistrats, ils deviendraient les collègues 
de ceux-ci ; qu à défaut d ’être consultés par les plai
deurs, ils seraient bientôt leurs juges; qu’à défaut 
d ’être représentants ou ministres, ils seraient à tout le 
moins attachés à quelque ministère de l’agriculture, du 
travail, des colonies, ou autre quelconque assurant le 
traitement et l’avancement rapide.

Ils ont eu des désillusions et sont pleins de ran-
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les opinions de quelques praticiens. Ce p ro 
cédé s’imposait, d ’ailleurs, en raison de ce 
qu’il s’agit ici d ’une loi déjà ancienne qui est 
peu discutée dans la doctrine, bien qu ’elle soit 
journellement appliquée. On nous permettra, 
par souci d ’exactitude, de reproduire sous 
forme d ’interviews, par questions et réponses, 
les renseignements que nous avons obtenus.

I .— Au greffe du tribunal de commerce.

— Les industriels usent-ils beaucoup des dis
positions de l ’article 20 de la loi du 16 décem
bre 1851 qui accorde un privilège aux ven
deurs de machines industrielles, ü condition 
que l’acte constatant la vente ait été transcrit 
endéans les quinze jours de la venteau greffe 
du tribunal de commerce du domicile de 
l’acheteur?

— Oui. Le nombre des factures transcrites a 
été variable d'année en année, mais il a une 
tendance 5 augmenter. Ainsi, il a été transcrit  :

Du 25 mai 4905 au 25 mai 4906 . 437 factures.
» 1906 » 4907 . 475 »
» 1907 » 1.908 . 1,526 »
» 1908 » 1909 . 575 »

Du l*r janvier 1900 au 1er octobre 1909, un total 
de 4,995 factures.

— Ne serait-il pas plus pratique d ’exiger la 
transcription au greffe du tribunal de com
merce du lieu de la situation de l’usine, 
puisque les hypothèques qui pourraient la

cœurs. A les entendre, les magistrats ne les ont écoutés 
que d’une oreille distraite, les accueillant avec une 
bienveillance plutôt froide, une cordialité faite de 
réserve frigide. Les jurés n ’ont fait à leurs plaidoiries 
nul succès d’enthousiasme el leur ont campé des 
verdicts déconcertants. Les clients ont passé devant 
leur plaque de laiton poli au tripoli, laissant leur bou- 
touton de sonnette revêtir la patine chère aux archéo
logues. Le corps électoral ne s’est point jeté dans leurs 
b ras; ils ne sont ni ministres, ni attachés à un minis
tère. Ils ne sont ni juge à un tribunal, ni substitut de 
troisième classe, ni juge de paix, ni greffier d ’un con
seil de prud’hommes...?

Ils sont victimes. Ils se sentent méconnus.
Dans leurs sollicitations, ils ne manquent pas de le 

d ire; ils ne manquent surtout pas de le faire dire et 
redire par leurs protecteurs : ils sont victimes.

Victimes de qui? victimes de quoi?
Oh ! mais un peu detout et un peu de tout le monde !
Sans doute, ils sont victimes du sort, du destin, cet 

illustre inconnu chargé de toutes les rancunes qu’il 
serait difficile de diriger contre quelque individu ou 
contre quelque collectivité d ’hommes ou de choses.

Sans doute, ils sont victimes du public qui ne sait 
pas les apprécier, de ces plaideurs minuscules s’entê
tant à ne pas reconnaître leur activité, leur ponctua
lité, leur serviabilité, de ces gros plaideurs s’obstinant 
à ne pas leur confier des intérêts considérables, à les 
faire défendre par quelques anciens, toujours les 
mêmes.

Sans doute, ils sont victimes du tribunal de com
merce qui ne les charge pas de liquider des épiceries 
et des cabarets en faillite, réservant ses faveurs à 
quelques enfants chéris, toujours les mêmes : de 
grands enfants chéris pour les affaires à honoraires
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grever sont inscrites dans les registres du 
conservateur de la situation des immeubles, et 
que les créanciers hypothécaires ont le prin
cipal intérêt à se renseigner sur l’importance 
de leur gage?

— Oui, c’est ce qui se fait déjà, spontané
ment. dans beaucoup de cas: la plupart des 
vendeurs, en effet, font transcrire la facture 
également au greffe du tribunal de l’arrondis
sement dans lequel se trouve l’usine qui 
emploie la machine achetée.

— N’y aurait-il pas lieu de modifier les for
malités requises actuellement?

— La loi impose la transcription de « l’acte 
constatant la vente ». En fait, les vendeurs ne 
présentent que des factures enregistrées, 
lesquelles n ’indiquent pas l’acceptation de
1 acheteur.

Cette pratique est suivie dans le dessein 
d’échapper à la perception du droit propor
tionnel de fr. 0.85 (1).

Il est douteux que de telles factures soient 
des « actes constatant la vente », mais la ju r is 
prudence n ’a pas offert, jusqu’à présent, de 
cas où l'exercice du privilège se soit heurté à 
cette difficulté juridique.

Se plaçant au point de vue d’une législation 
h édicter ou à réformer, il serait peut-être pré
férable d’exiger simplement la transcription de 
la facture. On pourrait même, pour simplifier 
le travail des bureaux, se contenter du simple 
dépôt de la facture, la transcription parais
sant une formalité superflue du  moment que 
ce dépôt est effectué.

II. — Au Crédit foncier.

— Le privilège du vendeur des machines 
a-t-il une influence défavorable sur les facilités 
du crédit immobilier?

— Non. Notre banque ne tient jamais 
compte, dans l’estimation des prêts hypothé
caires qu’elle consent, des machines qui gar
nissent une usine. Cette ligne de conduite n ’est 
nullement déterminée par la considération de 
l ’existence du privilège du vendeur; la raison 
en est tout simplement que les m-chines se 
déprécient rapidement et peuvent être trop 
facilement déplacées pour pouvoir servir de 
gage sérieux à un créancier hypothécaire.

En fait, le privilège du vendeur n’exerce 
donc aucune influence sur la facilité du crédit 
immobilier. L’organisation de ce privilège 
fonctionne à la satisfaction des intéressés. Elle 
garantit le vendeur et procure à l’acheteur des 
facilités de payement.

III. — A  la  conservation des hypothèques.

— Np serait-il pas souhaitable, pour la faci
lité de tous ceux qu’intéresse la situation pécu
niaire d’un industriel, que la transcription 
constatant le privilège du vendeur de machines

(1) V. le s  a r t ic le s  d e  S m e y s te rs  e t  R o d en b a ch  c i té  p lu s  h au t.

proportionnels, de petits enfants chéris pour le rayon 
des coupons à 125 francs.

Sans doute, ils sont victimes de leurs confrères, 
surtout des anciens qui n’ont pas la bonne giâce de 
faire place aux nouveaux venus, qui ne se retirent 
pas après fortune faite, qui monopolisent les affaires 
de quelque importance, qui ont l’oreille — toujours 
cette fameuse oreille — des .tribunaux et de la Cour, 
auxquels les clients gardent une confiance qui, certes, 
serait mieux placée s’adressant à des talents plus 
jeunes, à des ardeurs plus juvéniles.

Ils sont surtout victimes de la magistrature. Et c'est 
bien là ce qui leur va le plus profondément à l’âme. 
C’est bien là le thème sur lequel ils chantent les 
chœurs les plus larmoyants et les plus touchants.

Vous ne pourriez croire, mes confrères anciens, 
vous ne pourriez croire, vous, les arrivants, combien 
elle est malveillante pour les jeunes avocats. Vous ne 
pourriez vous imaginer comme les magistrats se com
plaisent à rendre la vie insupportable à ces pauvres 
stagiaires qui viennent devant eux, sûrs de leur savoir, 
conscients de leur valeur, bourrés de droit romain, 
bondés de droit intermédiaire, fourrés de droit 
moderne, balbutiant, néanmoins, dans leur humilité 
et leur modestie devant ces hommes terribles investis 
du pouvoir de lancer des jugements avec la terrifiante 
lueur de l’éclair, des arrêts avec la retentissante 
sonorité des roulements de la foudre, devant les pré
sidents surtout, avec leurs gronderies énervantes 
leurs interruptions brisantes, leurs rappels à l’ordre 
cassants. Oh! les magistrats abusent terriblement de 
la situation qui leur est faite et les pauvres jeunes 
avocats sont bien à plaindre de celle qu’ils subissent.

Chose plus grave, plus choquante, plus troublante, 
ces mêmes magistrats sont d’une amabilité parfaite,
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fût faite chez le conservateur des hypothèques 
du lieu de la situation des usines?

— Il semble que oui. C’était, d ’ailleurs, le 
système primitivement proposé par le gouver
nement dans le projet qui est devenu la loi 
de 1861, actuellement en vigueur.

U y aurait utilité, d’une manière générale, 
à centraliser chez le conservateur des hypo
thèques tous les services indistinctement 
qui ont rapport à la publicité des hypothèques 
et privilèges quelconques. Cette publicité est 
organisée, en effet, dans l ’intérêt de ceux qui 
ont besoin de renseignements exacts sur la 
situation financière des particuliers, leurs 
futurs débiteurs. A ce point de vue il faut 
approuver la loi du 10 février 1908  qui a 
organisé, chez le conservateur d’Anvers, 
l’inscription des hypothèques maritimes et 
fluviales.

L’inscription du privilège du vendeur chez 
le conservateur des hypothèques aurait égale
ment un autre avantage : celui, d’abord, de 
dégrever un peu les greffes des tribunaux de 
commerce fort surchargés de travail, et, 
ensuite, il résulterait une grande sécurité du 
fait de l’excellente organisation des bureaux 
de conservation d ’hypothèques et de l’aptitude 
spéciale du personnel de ces bureaux, rompu 
par une pratique journalière à la tâche, passa
blement délicate sinon compliquée, des tran 
scriptions et inscriptions immobilières.

— Suffirait-il, U votre avis, de tenir  un 
registre constatant le dépôt des factures?

— Pourquoi pas? Un répertoire et un 
registre des dépôts assureraient le parfait 
fonctionnement du privilège.

*
* *

Tels sont les renseignements que nous 
avons pu réun ir  sur le fonctionnement du 
privilège du vendeur de machines tel que 
l’organise notre loi de 1851.

On y peut constater que la loi donne, dans 
la pratique, satisfaction aux intérêts qu’elle 
voulait garantir.

Les quelques critiques formulées ne visent, 
en somme, que des détails d’organisation 
administrative, dont il y aurait peut-être lieu 
de s’occuper si l’occasion s’offrait d ’une 
refonte de la loi sur les privilèges et hypo
thèques.

Nous pouvons les résumer comme suit
1° Le conservateur des hypothèques du lieu 

de la situation de l’usine où la machine est 
employée devrait être chargé de l’inscription 
du privilège du vendeur de machines;

2° Le privilège serait conservé par le dépôt 
endéans les quinze jours de 11 vente, de la 
facture enregistrée Le conservateur tiendrait 
un registre mentionnant le dépôt de la facture 
et un  répertoire par ordre alphabétique des 
noms des déposants et des acheteurs.

A l f r e d  D o r f f , 

Avocat.

d’une gentillesse exquise, vis-à-vis des anciens, de 
quelques-uns surtout, toujours les mêmes. Il y a là 
une injustice, une inégalité de traitem ent... 1

Le public ne manque pas d’apercevoir comme le 
plateau de la halance de la justice est oblique. Le 
public voit bien quels sont les avocats que les juges 
trouvent trop légers, ceux que la magistrature agrée 
comme étant de bon poids.

Il y a dans le monde des gens qui se donnent le 
genre de faire accroire, qui aux petits bourgeois, qui 
aux agriculteurs, qui aux éleveurs de lapins, que tout, 
et tout le monde conspire contre eux.

Il y a des compositeurs de complaintes pour gros 
fermiers et petits cultivateurs. Il y a des ménestrels 
pour boulangers, des troubadours pour marchands de 
poil et plume La mélodie est toujours le motif du 
désenchantement alternant avec celui de la jalousie, 
de l’envie. Quand d’aventure, les diverses catégories 
se rencontrent dans quelque salle, c’est un tutti de 
passions humaines; rien de celles de Lambeaux : les 
passions maigres, exsangues, hâves, peintes par des 
mineurs suggestifs de la perception des teints de bile.

Il y a au Barreau des esprits frondeurs, des esprits 
zwanzeurs et fumistes qui se donnent le plaisir, 
s’accordent l’amusement, se font la pose, de dire aux 
jeunes que la magistrature, comme aussi leurs anciens 
d’ailleurs, réserve ses complaisances, ses amabilités, 
ses faveurs à quelques arrivés; qu’elle n ’a que 
méchant accueil pour les débutants.

Ne croyez ni aux désenchantés par désenchantement 
personnel, ni aux désenchantés par snobisme, par 
manière d ’être. Ceux-là sont des malheureux dont il 
faut relever le moral; ceux-ci sont des assassins 
d’enthousiasmes, des empoisonneurs d’énergies, dont 
il faut briser l’influence.
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Brux. (3e ch.), 5 juill. 1909.
Prés. : M. J a m a r . — Av. gén. : M. d e  H o o n . 

Plaid. : MMes S t e r c k x  et W o e s t e  c. D e l a c r o ix .

(Veuve Charles Gay et consorts c. Finet.)

DROIT CIVIL ET DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —
INTERDICTION. —  INTERVENTION. —  PARENTS. —  

OPPOSITION a  CETTE MESURE. —  RECEVABILITÉ.

Les parents étant, aux termes de l'article 490 G. civ., 
recevables à provoquer une interdiction, ils le sont à 
plus forte raison pour s'opposer à ce que semblable 
mesure soit prise contre un des leurs s'ils estiment 
que celui-ci n'est pas dans l'état prévu par cette dispo
sition.

L e  t r ib u n a l  d e  p r e m iè r e  in s t a n c e  d e  B r u x e l l e s  
a v a i t  r e n d u , l e  2 3  f é v r i e r  1 9 0 9 ,  le  j u g e m e n t  
s u i v a n t  :

Attendu que les parties intervenantes prétendent 
justifier leur intervention en invoquant leurs longues 
et constantes relations avec la défenderesse, et, pour 
certains d’entre eux, le fait qu’au mépris de la loi ils 
auraient été écartés du conseil de famille appelé à 
donner son avis sur l’état de la défenderesse ;

Attendu que dans l’instance en interdiction, l’état, 
la capacité et la liberté de la personne contre laquelle 
cette mesure est poursuivie forment seuls l’objet du 
litige ;

Que le législateur, en instituant à cette fin une procé
dure spéciale en présence ou à la requête du ministère 
public et contradictoirement avec la personne contre 
laquelle l’interdiction est demandée, a garanti pas cette 
procédure les droits individuels en même temps que les 
droits généraux de la société; que l’on n aperçoit pas 
l’intérêt direct et réel, même moral, que pourraient 
avoir les intervenants, puisque la décision à prendre 
sans porter préjudice à aucun de leurs droits ne 
statuera que sur l’état et la capacité de la personne 
dont l’interdiction est demandée;

Attendu, quant à la composition du conseil de 
famille, que c’est à tort que les intervenants en 
invoquent l’irrégularité ; que ce conseil de famille a 
été réuni en tenant compte des prescriptions des 
articles 494, 495, 497 et suivants C. civ. ; que sa 
composition était donc légale; qu’au surplus et en fait, 
les personnes qui en ont fait partie étaient mieux à 
même que les deux intervenants prétendument écartés 
dudit conseil de famille de donner un avis éclairé au 
sujet de la mesure à prendre à l’égard de la défende
resse sur l’initiative du demandeur qui pouvait, d’ail
leurs, n’avoir été guidé que par l’intérêt très légitime 
de ses enfants et celui de la défenderesse elle-même;

Attendu que les allégations des intervenants au sujet 
des mobiles qui auraient pu inspirer Pavis de certains 
membres du conseil de famille ne sont nullement 
justifiées; que, d’ailleurs, lavis dudit conseil ne lie 
pas le juge qui doit puiser sa conviction dans tous les 
faits de la cause, en ne considérant que l’intérêt bien 
entendu de la personne dont l’interdiction est pour
suivie ;

Attendu, ainsi, que l’intervention n’est ni recevable 
ni fondée et que l’offre de preuve faite en ordre subsi
diaire n’est pas admissible, les faits articulés n ’étant 
ni relevants ni pertinents quant au fond du litige ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, entendu M. le baron 
V a n d e n  B r a n d e n  d e  R e e t h , Substitut du procureur du 
roi, en son avis conforme, écartant toutes conclusions 
non expressément admises, après l’avis du ministère 
public, déclare les intervenants non recevables et

Les mécontents trouvent que les tribunaux n’écou- 
tent pas les jeunes.

J’avoue qu’une observation superficielle leur donne 
raison.

Allons à la tête. Voyons ce qui se passe à la Cour.
l'remière affaire. — Voici terminé le rapport d’une 

affaire correctionnelle. A la barre, un ancien. La 
parole lui est donnée, d ’un mot du président accom
pagné d’un geste courtois, aimable. La plaidoirie est 
sobre, brève. Le ministère public déclare qu’à quelque 
nuance près, il est d ’accord avec la défense. La Cour 
se retire. Elle rentre avec un arrêt réduisant la peine.

Stupéfaction des jeunes. Ne leur avait-on pas dit 
que la Cour ne réduit jamais les peines, qu’elle 
majore toujours? On leur explique la chose : cet arrêt 
a été rendu en considération de l’ancien.

Deuxième affaire. — Le rapport est terminé. A la 
barre un jeune modem style. Le président devine à la 
manière dont il s’appuie à l’extrémité de la barre, qu il 
est chargé de la défense. Vous plaidez? — Oui? — 
« Je n’ai pas l’honneur de connaître celui que la Cour 
aura le plaisir d’entendre... » Et le défenseur un peu 
troublé, mécontent de n’être pas accueilli comme 
l’ancien de tout à l’heure, de fouiller ses poches, sous 
sa robe, puis de déclarer qu’il n’a pas de carte sur lui. 
L’huissier compâtissant, vient lui demander son nom 
et le redit au président. « Vous avez la parole. » 
Tandis que le jeune et brillant orateur débite l’exorde 
par insinuation qu’il avait préparé de longue main et 
dont il attendait le plus beau résultat, l’esprit de la 
Cour est aux environs de cette pensée : Comment donc 
ce malotru ne s’est-il pas fait présenter?

Allez, mon pauvre garçon! Faites de l’éloquence. 
Comment voulez-vous qu’on vous écoute ? Malgré toute 
la bonne volonté possible chez le magistrat, il y a
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en tous cas non fondés en leur intervention, les en 
déboute et les condamne aux dépens exposés 
contre eux par le demandeur.

A p p e l . — A r r ê t  :

Attendu que les intervenants sont parents de l’appe
lante dont l’interdiction est poursuivie;

Attendu qu’aux termes de l’article 490 C. civ., tout 
parent est recevable à provoquer l’interdiction de son 
parent, sans qu’il y ait à justifier d ’un intérêt quel
conque au point de vue matériel ou pécuniaire ;

Que cette disposition trouve sa base et son fonde
ment dans les liens communs qui existent entre les 
membres d’une même famille, et créent entre eux une 
solidarité d ’honneur et d’affection;

Attendu que, recevables à provoquer une interdic
tion, ils le sont à plus forte raison pour s’opposer à ce 
que semblable mesure soit prise contre un des leurs 
s’ils estiment que celui-ci n’est pas dans l’état prévu 
par l’article 489 C. civ.;

P ar ces motifs, la Cour, ouï M. l’Avocat général 
d e  H o o n ,  en son avis conforme donné en audience 
publique, met le jugement dont appel à néant, en 
tant qu’il a déclaré les intervenants non recevables ; 
émendant quant à ce, reçoit l’intervention en la 
forme.

Civ. Brux. (3e ch.), 30 juill. 1909.
Prés. : M . L a g a s s e . — Subst. : M . S a r t i n i .

Plaid. : M M6» F o u l o n  c . K e b e r s .

(Caisse patronale de l’alimentation et des industries 
à faibles dangers c. Rosalie Bassens.)

DROIT INDUSTRIEL. — a c c id e n t  du  t r a v a il . — 
DÉFINITION. —  r a p p o r t  d e  c a u sa l it é  e n t r e  un 
é v é n e m e n t  so u d a in  e t  l a  m o r t . —  p r é s o m p t io n s .

—  CHEVAL EMBALLÉ. —  EFFORTS DU COCHER. —  

ÉMOTION VIOLENTE. — INFLUENCE SUR UNE AFFECTION 

CARDIAQUE____ ACTION FONDÉE.

Poîir qu'il y ait accident d'après la loi sur les acci
dents du travail, il faut qu'il se soit produit un 
événement soudain et anormal ayant causé la m ort 
ou l incapacité.

L e rapport de causalité entre l'événement soudain et la 
mort peut se prouver par toutes voies de droit et 
notamment par présomptions graves, précises et 
concordantes.

Lorsqu'il existe des présomptions graves, précises et 
concordantes que les efforts qu'un cocker a dû faire 
pour maîtriser son cheval emballé et l'émotion vive 
qu'il a éprouvée ont dû avoir une influence considé
rable sur l'affection dont il était atteint et ont causé 
sa m ort, il y a accident aux termes de la loi.

Attendu que l’appel est régulier en la forme ;
Attendu qu’il résulte des enquêtes tenues par le pre

mier juge que Brant, le 11 février 1907, en descen
dant la chaussée de Charleroi vers 2 1/2 heures de 
l’après-midi, dut faire faire un brusque écart à son 
cheval pour éviter une autompbile ; que son cheval 
effrayé partit à une vive allure, puis s'emballa, 
heurta, place Poelaert, une charrette et ne s’arrêta 
que place du Petit-Sablon ;

Attendu que. rue de la Régence, Brant eut à  éviter 
plusieurs trams et ne parvint à éviter une collision 
que grâce à  sa présence d’esprit et à  la manière dont 
il sut diriger son cheval ;

Attendu qu’au retour, le cheval s’emballa une 
seconde fois avenue Louise ; que Brant, après de 
violents efforts, finit par le maîtriser chaussée de 
Vleurgat, mais qu’il était alors dans un tel état de

entre votre parole et son cerveau une toile, une 
jalousie, un tissu de Davy, un écran... Vous n’aurez 
pas prise sur lui Après une heure de vos estimables 
effort?, il entrera en délibération absolument dans le 
même état d’esprit que si vous n’aviez pas parlé. Heu
reux si l’impression fâcheuse que vous aurez produite 
ne cause pas, dans cet examen, une réfraction défavo
rable, une déviation du rayon lumineux qui nuise à 
votre client.

Sans doute, l ’inégalité de traitement est saisissante; 
mais ne voyez-vous pas que de l’ancien que la Cour 
écoule, à vous qu’elle n’écoute guère, il y a la distance 
de celui qu’elle connaît à celui qu’elle ne connaît pas 
et qui l’a froissée en ne se faisant pas présenter.

★
* *

Il faut vous faire présenter à tout magistrat devant 
lequel vous plaidez pour la première fois, à tout le 
moins au président de la juridiction, si vous n’avez 
l’honneur d ’être personnellement connu de lui.

C’est une règle du monde, c’est une règle de la civi
lité puérile et honnête, qu’on ne s’adresse ni à une 
dame, ni à un homme du monde, sans s’étre fait pré
senter.

C’est bien la moindre exigence de la part d ’hommes 
constitués en dignité de tenir à ce qu’on observe 
envers eux les lois du monde et de la civilité puérile 
et honnête.

Il est toujours prudent, avant d’accepter une con
versation avec quelqu’un, de savoir qui il est et s’il est 
du monde avec lequel on converse. Le présentant est 
un répondant.

Il convient, mes jeunes Confrères, de se faire pré
senter, non seulement aux magistrats devant lesquels
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prostration qu’il put à peine donner le nom de son 
patron, et que, mis en voiture, il expira avant 
d ’arriver chez lui ;

Attendu que les médecins chargés par le premier 
juge de rechercher et de déterminer l’affection dont 
pouvait être atteint Brant et l’influence de cette affec
tion sur son décès, déclarent que Brant était attein^ 
au moment de l’accident d’une hypertrophie car
diaque avec dilatation des ventricules, consécutive à 
une schérose rénale bilatérale, compliquée d’athérome 
sortique et mitral — ces lésions d’intensité moyenne
— et qu’il est possible que, dans ces conditions, une 
émotion ou un effort ait entraîné une mort préma
turée ;

Attendu que, pour qu’il y ait accident d’après la loi, 
il faut qu’il se soit produit un événement soudain et 
anormal ayant causé la mort ou l’incapacité;

Attendu que le rapport de causalité entre l’événe
ment soudain et la mort peut se prouver par toutes 
voies de droit et notamment, aux termes de l’ar
ticle 1353 G. civ., par présomptions graves, précises 
et concordantes ;

Attendu que la preuve de l’emballement du cheval 
à deux reprises peut être considérée après les enquêtes 
tenues par le premier juge comme complètement 
faites ;

Attendu que l’effort qu’a dû faire Brant pour maî
triser et diriger son cheval emballé dans des rues 
aussi fréquentées que l’avenue Louise et la rue de la 
Régence sans causer d’accident, a dû être considé
rable ; que cet effort est, d’ailleurs, attesté par plu
sieurs témoins de l’enquête et notamment par le 
quatrième témoin de l’enquête directe qui déclare que 
Brant était très ému au moment où il a arrêté son 
cheval place du Petit-Sablon ; qu’il paraissait très 
fatigué mais avait toute sa présence d’esprit ;

Attendu que, quels que soient le sang-froid et 
l’habitude de conduire un cheval, que pouvait avoir 
Brant, son émotion s'explique facilement par le danger 
où il s’est trouvé rue de la Régence d’entrer en colli
sion avec deux voitures du tram ;

Attendu que cette émotion a dû nécessairement 
s’accroître encore par le second emballement du che
val, survenu quelques instants plus tard ;

Attendu qu’il existe donc des présomptions graves, 
précises et concordantes que les efforts que Brant a dû 
faire pour maîtriser son cheval et l’émotion vive qu’il 
a éprouvée ont dû avoir une influence considérable 
sur l’affection dont il était atteint et ont causé sa 
mort ;

Qu’il s ’ensuit qu’il y a eu accident et que l ’action 
de l’intimée est fondée ;

P ar ces motifs et ceux non contraires du premier 
juge, le Tribunal, entendu en son avis conforme 
M. S a r t in i  Va n d e n  Ke r c k h o v e , Substitut du Procureur 
du roi, et rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, reçoit l’appel et, y faisant droit, con
firme le jugement dont appel; condamne l’appe
lante aux dépens des deux instances.

Observations. — A maintes reprises les tribu
naux ont eu l’occasion de délimiter d une façon exacte 
le champ d’application de la loi du 24 décembre 1903 
et de préciser notamment quelle est la preuve qui 
incombe à l’ouvrier en vertu de la loi nouvelle. Les 
hésitations du début semblent disparaître et les prin
cipes sont aujourd'hui fixés.

La loi porte sur « la réparation des dommages résul
tant des accidents du travail ». Après avoir établi — 
aux termes de l’article 1er — qu’il était, au moment de 
l’accident, engagé dans les liens d ’un contrat de tra
vail régi par la loi du 10 mars 1900, ce vis-à-vis d’un 
patron exerçant une industrie soumise à la loi, l’ouvrier 
devra, pour obtenir la réparation forfaitaire, prouver

on plaide actuellement, mais à tous les magistrats des 
sièges auxquels on s’attache par son entrée dans un 
Barreau déterminé.

Il faut se faire présenter au Bâtonnier, aux membres 
du conseil, à ses anciens. Reçu au ballotage dans une 
société où l'on « connaît son monde », on se fait pré
senter, sinon à tous ses membres, du moins à ses chefs, 
et l’on dépose sa carte chez toutes les personnes que 
l’on pourra rencontrer au cercle.

La présentation vous met en droit d ’entrer en con
versation avec la personne à laquelle vous avez été 
présenté. 11 n’en résulte pas immédiatement que toute 
distance soit abolie entre vous et elle.

Vous n’êtes pas du coup son ami, son camarade, son 
copain. Que vous soyez présenté à un ministre, à un 
premier président, à un procureur général ou à un 
personnage qui par sa situation ou son âge a droit à 
votre déférence et à votre respect, il n’en résulte pas 
que vous soyez autorisé à l’appeler de son petit nom, 
ni, comme on dit dans un monde auquel vous n’avez 
pas le droit d ’appartenir, à lui taper sur le ventre.

Nous sommes dans une période de bonhomie. 
Les magistrats ne le font pas à la pose, passez moi 
l ’expression, les anciens se prêtent à beaucoup de 
familiarité. Conduisez-vous de manière à ne pas le leur 
faire regretter. Votre profession est faite, avant tout, 
de délicatesse, de tact, de discrétion. Tâchez de ne pas 
vous introduire dans un groupe où celai à qui vous 
avez été présenté converse, sans être bien sûr que d’un 
geste ou d’une parole il vous a autorisé à participer 
à l’entretien. Puis, et surtout, ne vous mettez jamais 
dans la situation de donner à votre interlocuteur la 
pensée de se demander s’il ne pourrait vous inviter à 
garder les distances, ou ne devrait vous prier de ne pas 
Je solliciter de manquer de discrétion.
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qu’il s’est produit au cours de l’exécution de son tra
vail un « accident » et que cet « accident » a été la 
cause de son dommage.

A l’ouvrier donc de démontrer l’existence d ’un évé
nement soudain, anormal, produit par l’action sou
daine d’une force extérieure.

Il devra, en outre, prouver qu’il y a entre cet acci- 
denl et le dommage dont il sollicite la réparation un 
rapport de cause à effet.

Cette preuve, il pourra, toutefois, la fournir par toute 
voie de droit et, notamment, en invoquant de simples 
présomptions présentant un caractère de précision, de 
gravité et de concordance suffisantes pour répondre au 
vœu de l’article 1353 C. civ. Cette preuve sera même 
souvent, comme le disait le rapporteur au cours des 
travaux préparatoires, une preuve d’évidence, mais 
l'ouvrier devra le faire.

Il ne peut, d ’ailleurs, s’agir d ’exiger de lui une 
démonstration rigoureusement scientifique qu’il ne 
serait, le plus souvent, pas à même d’apporter ; les 
tribunaux se contentent de preuves judiciaires ordi
naires, comme dans l’espèce ci-dessus rapportée. Ils 
ont, à cet égard, un large pouvoir d’appréciation, mais, 
pour échapper à la censure de la Cour de cassation, 
ils sont toujours tenus de constater dans leurs juge
ments et le caractère soudain et anormal de l’événe
ment produit— et le rapport de causalité entre celui-ci 
et le dommage éprouvé par la victime. — Voy. sur ce 
point : Cass., 23 janv. 1908, 28 janv. 1909, 8 juill.
1909 (Pas., 1908, I, 94; 1 9 0 9 ,1, 116 et 339;.

On peut également consulter sur la question : Revue 
des accident* du travail et des questions de droit indus
triel, 1903, n° 3, article de M. Christophe.

Civ. Anvers (ch. temp.), 17 juill. 1909.
Prés. : M. O l l e v ie r .

Plaid. : MMe» F ie r e n s  c . D u m e r c y .

(De W ilde c. époux Lekeu-Vande Wouwer et 
Arm. Vande Wouwer.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — p r é l im in a ir e  de

CONCILIATION. —  PLURALITÉ DE DÉFENDEURS. —  INTÉ

RÊT COMMUN. —  DISPENSE.

Lorsque plusieurs cités ont entre eux un intérêt com
mun dans la défense de l'action, et que ce n'est que 
lors de la discussion du fond qu'il sera possible de 
déterminer avec exactitude lequel des défendeurs est 
visé par la demande ou s'ils le sont tous, l'action est 
dispensée du préliminaire de conciliation.

Oui les parties en leurs moyens et conclusions;
Vu les pièces du procès ;
E n  ce qui touche l’exception basée sur le défaut du 

préliminaire de conciliation :
Attendu que les exploits d ’ajournement enregistrés 

de l’huissier Verhulst, d ’Anvers, du 2 septembre 1907 
et de l’huissier Verheyden, de Bruxelles, du 17 sep
tembre 1907, tendent à voir condamner les défen
deurs solidairement au paiement de fr. 29,229.25;

Attendu que, d’après le libellé de ces exploits, les 
cités ont entre eux un intérêt commun dans la défense 
de l’action,et que ce n’est que lors de la discussion du 
fond qu’il sera possible de déterminer avec exactitude 
lequel des défendeurs est visé par la demande ou s’ils 
ce sont tous les trois ;

Attendu que les époux Lekeu-Vande Wouwer, étant 
mariés sous le régime de la séparation de biens, 
forment deux parties distinctes ;

Attendu que l’action intentée contre trois défendeurs, 
était, aux termes de l ’article 49, n° 6 C. proc. civ., 
dispensée du préliminaire de conciliation ;

P ar ces motifs, le Tribunal donne acte au

L’avocat est à son cabinet ou à l’audience. C’est une 
maxime de la profession. Le magistrat, lui aussi, est à 
son cabinet ou â l’audience.

Evitez les conversations au sujet d ’affaires entre 
avocats et entre magistrats et avocats, en dehors de 
leur cabinet et de l’audience. Ces conversations sont 
rarement utiles, généralement elles sont dangereuses.

Ne parlez jamais devant le public, c’est-à-dire devant 
des personnes étrangères au monde judiciaire, d ’af
faires quelconques auxquelles interviennent, à un 
titre quelconque, des magistrats ou des avocats pré 
sents.

Si vous vous rencontrez plus ou moins habituelle
ment devant des profanes, avec un magistrat ou avec 
un confrère et que vous soyez avec lui dans une affaire 
qui puisse appeler quelque peu l’attention du public, 
cessez de le voir jusqu’à ce que l’affaire soit terminée. 
Il ne faut pas que les Philistins s’imaginent que la dis
crétion puisse être violée à la faveur d'une camara
derie réelle ou seulement apparente.

Evitez la familiarité, évitez les dénominations fami
lières.

Croyez-moi, chaque manquement aux règles régis
sant la familiarité permise et la réserve nécessaire, 
suivant les personnes, leur âge, leur position, suivant 
les circonstances, les milieux, marquera profondé
ment dans l’esprit de ceux avec qui vous serez en rap
port. Ce qui marquera davantage encore, c’est l ’habi
tude d ’une tenue à la juste mesure ou celle d ’une 
gaucherie chronique, vous classant rustre ou indiscret.

*
* *

Je ne dirai aucun mal ni du cigare ni de la pipe. 
J ’ai été, à des époques diverses de ma vie, plus ou
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défendeur Jos.-Vict. Lekeu de ce qu’il autorise son 
épouse à ester en justice ;

Déboute les défendeurs de leur exception; leur 
ordonne de conclure à toutes fins à l’audience à 
laquelle la cause sera ramenée par la partie la plus 
diligente et condamne les défendeurs aux dépens

Civ. Bruges (Réf.), 7 juill. 1909.
Prés. : M. F r a e y s . — Plaid. : MM*8 S. et F r . W ie n e r  

(du Barreau de Bruxelles) c. D e j a r d in  (du Barreau 
d ’Ostende).

(de Hôllrigl c. M...)

DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —  s a is ie -a r r è t . —

AUTORISATION PRÉSIDENTIELLE. —  I. OPPOSITION. —  

RECOURS DE DROIT. —  II . FORMES DU RECOURS. —  

RÉFÉRÉS. —  NÉCESSITÉ D’UNE DEMANDE EN MAIN-LEVÉE 

ANTÉRIEURE A L’iNTENTEMENT DE L’iNSTANCE EN VALI

DITÉ.

I. L'ordonnance permettant une saisie-arrêt est sus
ceptible d'opposition de /a part du débiteur saisi, que 
le principe de ce recours ail été ou non réservé dans 
cette ordonnance.

II. Cette opposition doit être portée, par voie d'assigna
tion en référé, devant le magistrat de qui émane 
l'ordonnance qui a autorisé la saisie-arrêt ; elle ne 
peut être formée que dans les termes et dans les 
limites fixées pour les instances en référés; elle n'est 
recevable, et le juge des référés n'est compétent pour 
y statuer, que si la demande en mainlevée a été 
portée devant lui avant que l'instance n’ait été enga
gée au principal par Vassignation en validité.

Attendu que la demande a pour objet d ’entendre 
retirer par nous la permission de saisie-arrêt, accordée 
par notre ordonnance du 22 juin dernier, et, par voie 
de conséquence, d ’entendre ordonner la mainlevée de 
la saisie-arrèt pratiquée en vertu de cette ordon
nance ;

Attendu que sur requête, nous présentée par le 
défendeur à la date précitée, nous avons, par ordon
nance du même jour, autorisé celui-ci, par applica
tion de l’article 558 C. proc civ., à saisir-arrêter 
entre les mains du sieur Néri Pio, demeurant à 
Ostende, toutes sommes que ce dernier devait à la 
demanderesse, ce à concurrence de la somme de 
25,800 francs, à laquelle était provisoirement évaluée, 
en principal et frais, la créance que le défendeur pré
tendait avoir à charge de la demanderesse;

Attendu qu’en vertu de notre ordonnance la saisie- 
arrêt autorisée a été pratiquée par exploit de l’huissier 
Louf, d ’Ostende, en date du 25 juin dernier;

Attendu que l’ordonnance permettant une saisie- 
arrêt est susceptible d’opposition de la part du débi
teur saisi, que le principe de ce recours ait été ou non 
réservé dans cette ordonnance;

Attendu que cette opposition doit être portée, par 
voie d ’assignation en référé, devant le magistrat de 
qui émane l’ordonnance qui a autorisé la saisie-arrêt; 
que, dès lors, elle ne peut être formée que dans les 
termes et dans les limites des articles 806 et 809
C. proc. civ.;

Altendu que le recours du débiteur saisi devant le 
juge des référés est notamment soumis à la règle géné
rale inscrite à l’article 809 C. proc. civ., qui prescrit 
que les décisions de référé ne peuvent préjudicier au 
principal ;

Attendu qu’il suit de là que cette opposition n’est 
recevable, et que le juge des référés n’est compétent 
pour y statuer que si la demande en mainlevée a été 
portée devant lui avant que rinstance n ’ait été engagée 
au principal par l’assignation en validité; qu’en effet,

moins fervent dans leur culte; jamais je n’ai été tout 
à fait renégat.

Fumeur excessif, j ’en fais l’aveu, offrant volontiers 
le cigare au visiteur, peut-être pour avoir la permission 
de fumer avec lui, j’ai toujours éprouver un froisse
ment à voir entrer dans mon cabinet un client, autre 
qu’un légitime familier, fumant. F<équemment j’ai 
remarqué que d’humbles servantes en avaient une 
impression fâcheuse, comme d’une inconvenance.

A part deux exceptions, précisément deux, je ne me 
souviens pas avoir vu pénétrer dans mon cabinet un 
individu fumant sa pipe. Et j’en ai reçu, de gens de 
toutes les conditions sociales !

Préjugé, si vous voulez, mais la notion est certaine. 
On fume la pipe chez soi en catim ini, à la chasse, au 
bateau... peut être, quand on est d’une fraction définie 
de la très haute société, sur la place publique. On ne 
la fume point en visite, ni dans les réunions mondaines, 
ni dans les réunions d’affaires.

Le magistrat traversant la salle des Pas-Perdus, voit 
un jeune avocat fumant du plus aromatique Obourg 
dans la plus noircie des racines de bruyère. Peut-être 
est-il chasseur et fume-t-il, à l’affût, le même Obourg 
dans la même bruyère. Peut-être, comme notre 
regretté Octave de Meulenaere, n ’eût-t-il pu saisir les 
beautés du droit romain, même présentées par Ihering, 
sans cette pipe qui conjure la maladie du sommeil. 
Toujours est-il qu’en la salle des Pas-Perdus il éprouve 
une impression de déplacé.

Eh ! diront ceux qui aiment à raisonner comme des 
simples « qu’y a-t-il à dire contre la pipe? »

Eh bien 1 Rien. La pipe est aussi honorable, aussi 
respectable, aussi vénérable... que le sarraud et les 
sabots, que le complet de law-tennis et les souliers de 
toile, que les guêtres de foot-ball et les bottes à
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si le tribunal avait été antérieurement saisi de la 
demande en validité, l’ordonnance qui statuerait sur 
une demande en mainlevée de la saisie pourrait incon
testablement porter préjudice au principal, puisqu’en 
prononçant la mainlevée elle rendrait l’instance prin
cipale sans objet;

Attendu que, dans l’espèce, l’assignation en référé 
date du 30 juin dernier; que, par cet exploit, le juge 
des référés a été valablement saisi de la demande en 
mainlevée; qu’à cette date, en effet, le juge principal 
n’était pas encore saisi de la demande en validité de la 
saisie-arrêt, puisque l’exploit qui contient dénoncia
tion de la saisie, avec assignation en validité, n ’a été 
signifiée à la demanderesse que le 1er juillet dernier; 
que ce dernier exploit n ’a pu avoir pour effet de désai
sir le juge des référés d’une demande qui, antérieure
ment, avait été régulièrement introduite devant lui et 
qui rentrait dans les limites de sa compétence ;

Attendu qu’il résulte de ces considérations que la 
demande est recevable ;

Attendu qu’il est justifié d’une manière manifeste, 
par les pièces versées aux débats par la demanderesse, 
que l’ordonnance accordant la permission de saisir- 
arrêter a été surprise par un exposé inexact et au 
moyen d’allégations, non seulement hasardées, mais 
absolument contraires à la vérité; que la mauvaise foi 
du défendeur résulte à toute évidence, spécialement 
de ce fait, indubitablement établi, que la somme de
12,000 francs, qu’à la date du 30 novembre 1906 le 
défendeur a reçue de la demanderesse, lui a été payée 
non, comme il s’est permis de l’affirmer, à valoir sur 
ce qui lui était dû et avec engagement, de la part de 
la demanderesse, de lui payer ultérieurement le sur
plus, mais pour solde de tout compte et de toute 
réclamation, ainsi qu'il a été formellement reconnu 
par son mandataire auquel ii avait donné les pouvoirs 
nécessaires à cet effet;

Attendu qu’il y a urgence à ordonner la mainlevée 
demandée, puisqu’il y a nécessité pour la demande
resse de pouvoir disposer immédiatement des sommes 
saisies;

P a r  ces motifs , Nous, Ma u r ic e  F r a e y s , Président 
du tribunal de première instance de l’arrondissement de 
Bruges, siégeant en référé, disons que nous sommes 
compétent, déclarons la demande recevable, et, y 
faisant droit, rapportons notre ordonnance du 
22 juin 1909 accordant au défendeur la permission de 
saisir-arrêter entre les mains du sieur Néri Pio toutes 
sommes que celui-ci devait ou pouvait devoir à la 
demanderesse; en conséquence, ordonnons la 
mainlevée immédiate de la saisie-arrèt pratiquée en 
vertu de cette ordonnance, et disons que, faute par 
le défendeur de donner cette mainlevée, la présente 
ordonnance en tiendra lieu ;

Et vu l’extrême urgence, déclarons notre ordon
nance exécutoire sur minute et avant l ’enregistrement ;

Condamnons le défendeur aux dépens.

Observations. — LJordonnance autorisant une 
saisie-arrêt est-elle susceptible d’opposition?

Cette question est controversée en doctrine et en 
jurisprudence :

Les uns soutiennent que cette décision n’est suscep
tible d ’aucun recours, car elle est un acte de juridiction 
gracieuse et de pouvoir discrétionnaire et que le prési
dent n ’est même pas tenu de ne motiver. — Voy. 
P a n d . B., vlB Saisie-arrêt, n 8 740 et s.; Ordonnance sur 
requête, nos 220, 252 et s., 285 .— L e u r q u in , n09 1 35, 
151 ; — B e l t j e n s ,  Encycl. C. proc. civ., art. 557, n°* 1 
et 558, n° 20. — Civ. Brux., 26 mars 1889, 
P a n d . p é r . ,  1890, no 844; -  Brux., i l  févr. 1907, 
Id., n° 943; — Id., 7 juill. 1906, Id., n° 1449.

D’autres, au contraire, estiment que le président 
peut rapporter son ordonnance en invoquant le prin-

semelles à boutons, que le dolman et les bottes à 
l’écuyère, que la vareuse des bleus et leur Trois- 
François à plum eau... mais la pipe n’est pas à sa place 
au Palais, pas plus que le complet du paysan, que les 
travestissements des sports, que les déguisements de 
la garde civique.

★
* *

Les grincheux, les désenchantés par genre, vous 
diront avec indignation que la Cour, au civil, com
mence à 10 h. 15 ou 10 h. 20 des audiences fixées à
10 heures, la chambre correctionnelle avec un retard 
variable sur l’heure officielle, le tribunal civil à des 
heures indéterminées; le tribunal de commerce, 
semble-t-il, a eu récemment le record battant de plus 
de trois minutes les juridictions civiles. Ils ne man
queront pas de vous signaler combien vos jeunes 
dignités en sont intimement froissées.

★
* *

Me ***, invité à diner, arrive régulièrement en 
retard de quelques minutes. Ce n’est pas seulement 
qu’il est distrait, dissipé. Il a une philosophie du 
retard. Pourquoi venir à l’heure dite? Si, par hasard,
11 lui est arrivé, l’une ou l ’autre fois, d’avoir consulté
sa montre et de ne pas s’être attardé à voir les étalages, 
il a dû attendre. La dame de la maison ne faisait son 
entrée au salon qu’après qu’il eut attendu un grand 
quart d’heure et plus. Quand il vient trop tard, il vient 
encore à temps, car les choses se règlent toujours ; le 
coiffeur a retenu ces dam es; une agrafe s’est montrée 
rebelle; quelque crépon s’est mis en révolte; les 
huîtres se sont laissé désirer; la maîtresse de maison a 
eu des ordres ultimes à donner; il a fallu changer les 
places... (A  suivre.)
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cipe que l’opposition est une voie de recours de droit 
commun qui est donnée si une disposition de loi ne 
l ’enlève pas. A défaut de texte qui la proscrive, l’oppo
sition est donc possible. — Voy. P a n d . B., v° Saisie- 
arrêt, n05 746 et s. — Brux., 23 oct. 1816, P as., 
p .  209. —  Réf. Liège, 21 mars 1899, P a n d . p é r . ,  

n° 939.

Les Auditeurs Consulaires

Nous extrayons de l’excellent rapport sur 
les travaux du tribunal de commerce de 
Bruxelles, dû à son président, M. Chaussette, 
les considérations suivantes qui viennent sou
tenir une fois de plus une réforme qu’ici 
même nous avons à maintes reprises préco
nisée :

Si nous appelions de tous nos vœux l’obtention 
d’une nouvelle chambre venant augmenter notre puis
sance de travail et d ’allégement, un autre desideratum, 
aussi ardent qu’équitable, faisait l’objet de nos préoc
cupations constantes : l’amélioration matérielle et 
morale de la situation de nos greffiers. Le législateur 
a voulu que les greffiers des tribunaux de commerce 
soient des hommes de science; il leur doit légitime
ment le titre et les avantages afférents aux qualités 
qu’il exige d’eux. Une ère nouvelle doit s’ouvrir devant 
ces savants auxiliaires de la justice trop peu favorisés 
jusqu’ici, en leur permettant, avec quelque chance de 
succès, de postuler un siège à la Cour d’appel, don
nant ainsi, à leur carrière, une perspective d’avenir, 
tandis qu’ils n ’ont, actuellement, devant eux qu’un 
horizon fermé.

Le recrutement de ces fonctionnaires ne pourra en 
ressentir que d’heureux effets, et les justiciables ver
raient d’un œil favorable, siéger dans nos Cours, à 
côté des magistrats éminents qui les composent, 
quelques spécialistes rompus, par une longue pratique, 
à la législation et aux usages commerciaux.

La chambre de commerce de Bruxelles (Union syn
dicale) s’est prononcée dans ce sens, en appuyant la 
candidature à la Cour de notre distingué greffier 
adjoint, M. Thoumsin. Celui-ci a vu sa tentative 
honorablement accueillie, non seulement par certains 
conseillers à la Cour, mais aussi par le conseil provin
cial du Brabant qui lui a accordé une seconde candi
dature.

A la séance de la Chambre des représentants du
22 juillet dernier, au cours de laquelle fut voté le 
projet de loi augmentant le personnel des tribunaux
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de commerce de Bruxelles, Anvers, Gand, Liège, M. le 
député Mechelynck déposa un amendement tendant à 
modifier le titre de nos greffiers. M. le Ministre de la 
justice repoussa la proposition en alléguant que les 
intéressés n ’étaient pas d’accord sur la dénomination à 
leur conférer.

Or, lors de la dernière assemblée générale des 
Présidents des tribunaux de commerce du pays, il fut 
décidé, sur l’initiative de M. Bauters, Président du 
tribunal de Gand, de faire un referendum entre les 
greffiers de Belgique à l’effet d’obtenir une entente sur 
la dénomination désirée. La note, rédigée par M. Bau
ters, disait, in fine :

« Les fonctions de greffier consulaire ont la plus 
grande analogie avec celles que remplissaient il y a 
quelques années les auditeurs militaires, avant que la 
composition des conseils de guerre eût été modifiée 
par l’adjonction du magistrat civil et du greffier. 
Comme le greffier consulaire d’aujourd’hui, l’auditeur 
militaire d’alors tenait la plume à l'audience et aux 
enquêtes, donnait par sa signature l’authenticité aux 
jugements, conservait les minutes du conseil de guerre 
et en délivrait expédition, toutes fonctions de greffier, 
et, d ’autre part, proposait aux juges l’application de 
la loi, et les aidait de son expérience et de sa science 
de juriste dans la rédaction des jugements, toutes 
fonctions de conseiller juridique. — Et dans la hiérar
chie judiciaire, l’auditeur avait, comme il l’a conservé, 
rang après le Procureur du roi et avant le Substitut de 
ce dernier, relevant directement du Procureur général.
— Ce précédent me semble fournir une solution et je 
propose le remplacement des titres de :

» Greffier, par celui d’auditeur près le tribunal de 
commerce ;

» Greffier adjoint, par celui d ’auditeur adjoint près 
le tribunal de commerce ;

» Commis greffier docteur en droit, par celui d’au
diteur suppléant près le tribunal de commerce;

» Commis greffier non docteur en droit, par celui de 
greffier adjoint.

» Ceci rappellerait à l’auditeur qu’il conserve ses 
fonctions de greffier et sa subordination au tribunal à 
l ’audience. Aux yeux du public, cela relèverait la 
situation des très laborieux, méritants et utiles colla
borateurs que sont les commis actuellement chargés 
de l’administration intérieure de nos greffes.

» A tous égards, nos greffiers méritent cette assimi
lation aux auditeurs militaires et la dénomination pro
posée, maintenant aux greffiers leurs fonctions et leur 
place au sein du tribunal, ne saurait froisser aucune 
susceptibilité. »

A la séance du Sénat du 30 juillet, M. le sénateur 
Magnette, appuyé par M. le sénateur Berryer, reprit et 
appuya les considérations de M. Bauters. Le résultat
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du referendum fut que MM. les greffiers se rallièrent à 
la formule préconisée et admirent le titre d ’auditeur 
qui leur était proposé.

Il y aurait lieu, toutefois, d ’ajouter à la loi une 
disposition disant que la loi du 25 juillet 1867 relative 
à la retraite des magistrats, et notamment l’article 9, 
est applicable aux auditeurs près les tribunaux de 
commerce. S’il est admis que les greffiers ont rang de 
magistrats, il faut que, comme à ceux-ci, la loi sur la 
mise à la retraite leur soit applicable.

Les charges incombant au Trésor, en raison de 
l’éméritat, ne seraient pas bien lourdes! Il appert des 
renseignements qui nous sont parvenus qu’un seul 
greffier pour tout le pays serait actuellement appelé à 
profiter de cet avantage !

Lors de la discussion du prochain budget de la 
justice, la question reviendra sur le tapis. Plus aucun 
obstacle ne se dressera devant la juste réforme que les 
présidents des tribunaux de commerce de Belgique 
sont unanimes à appuyer. Nous avons la ferme con
fiance que M. le Ministre de la justice aura à cœur de 
réaliser cette mesure de justice el de bonne adminis
tration.

Chronique judiciaire

LE TRUC DU MAUVAIS STAGIAIRE

Cujascule est un mauvais stagiaire. Il essaie par tous 
les moyens de dim inuer le nombre de ses clients du 
pro Deo. 11 donne, sous le couvert d’une jurisprudence 
pleine de lâcheté pour les mauvais conseilleurs, d ’abo
minables avis et de pervers conseils à ses prodéistes. 
Cujascule déconcerte les meilleures volontés des plai
deurs par son inertie, son ingéniosité et sa déconcer
tante et décevante façon d’envisager les procès de la 
procédure gratuite. Restaient les affaires répressives, 
dans lesquelles il fallut bien, coûte que coûte, plaider. 
Cujascule vient de trouver un nouveau moyen de 
fatiguer la patience des prodéistes. U a déclaré au 
bureau des consultations qu’il habitait tel numéro, rue 
Ferrer, — ce sans plus préciser. Or, quel est le fau
bourg qui ne possède pas sa rue Ferrer? Alors les 
clients s’en vont se promener de Jette-Saint-Pierre à 
Saint-Gilles et finissent par se lasser, la trouver mau
vaise et se passer des services de Cujascule. Car, à 
supposer qu’il soit avéré qu’il réside rue Ferrer, 
encore faut-il qu’on trouve Cujascule chez lui. Peut- 
être, au fait, habite-t-il plusieurs rue Ferrer en même 
temps et qu’il s’absente de l’un de ces domiciles dès 
que l’heure des consultations gratuites a sonné pour
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se rendre dans l’autre. Cujascule ne sera jamais inscrit 
au tableau de l’Ordre.

★
¥ *

ERRATUM

Dans notre dernier numéro, en rendant compte 
de la manifestation qui eut lieu en l’honneur de 
M® Mersman,nous annoncions que M. De Boelpaepe, le 
sympathique bibliothécaire du Barreau, avait offert au 
jubilaire un souvenir au nom des employés de la 
bibliothèque; c’est au nom des employés judiciaires 
du Palais qu’il faut lire, car depuis que M. Jean 
Vandermeulen est descendu des degrés de la biblio
thèque pour prendre la direction des services du 
vestiaire, il n ’a pas cessé d’appartenir à ce personnel 
judiciaire dont l’éloge n ’est plus à faire. Dont acte.

NOMINATIONS ET MUTATIONS
DANS LE

PERSONNEL JÜDICIAIHE

Par arrêtés royaux du 27 octobre 1989, sont nom
més :

—  Juge au tribunal de première instance de Louvain, 
M. Micha(J.), avocat, juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Saint-Gilles, en remplacement de 
M. Tops, démissionnaire.

Juges de paix :
— Du canton de Tirlemont, M. De Tilloux(T.), juge 

de paix du canton de Glabbeek, en remplacement de 
M. De Neeff, démissionnaire.

— Du canton de Glabbeek, M. De  N e e f f  (F.), avocat 
à Bruxelles, en remplacement de M. De Tilloux.

Par arrêtés royaux du 6 novembre 1909 :
— Est acceptée la démission de M. S ou d a n  (J), de 

ses fonctions de juge au tribunal de première instance 
de Gand.

— Est destitué de ses fonctions, M. P o u t e r s  (Ch.), 
huissier près le tribunal de première instance d’Au- 
denarde.

Par arrêtés royaux du 8 novembre 1909, sont 
nommés juges suppléants au tribunal de première 
instance de Bruxelles :

MM. H e e t v e l d  (Ch), avocat, juge suppléant à la 
justice de paix du 2e canton de Bruxelles.

De Cooman (E.), avocat, juge suppléant à la 
justice de paix du 3e canton de Bruxelles.

Ge e r in c k x  ( P . ) ,  avocat, juge suppléant à la 
justice de paix du 2e canton de Bruxelles.

D u p l a t  (G.), avocat à Bruxelles.
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L’ASSEMBLEE GENERALE
DES

S O C IÉ T É S ANONYM ES

Étude de Droit et Commentaire de la Loi
PAR RECHERCHE DES PRINCIPES 

ET C O N C E PT IO N S SY STÉM A TIQ U ES

PAR

F. HOLBACH
Avocat à  la  Cour d ’appel de  B ruxelles

U n  v o l u m e  in-8° d e  2 1 8  p a g es .  — P r i x  : 5 francs.

Les Sociétés A nonym es B elges
DEVANT LA LOI FRANÇAISE

p a r  Léopold GOIRAND
AVOUÉ AU TRIBUNAL DE LA SEINE

Les obligations des sociétés belges au regard des lois fiscales y sont traitées 
dans un chapitre spécial, notamment les impôts de timbre de transmission, sur le 
revenu; les formalités à remplir pour pouvoir faire des affaires en France; et la 
Jurisprudence la plus récente sur ces diverses questions. — P rix  : 2 francs.

DU MÊME AUTEUR s

C O M M E N T A I R E
de la M  française sur les Sociétés par actions

T r o i s  v o l u m e s .  — P r i x  : 26 francs.

R vendre d’occasion
B e l l e  c o l l e c t i o n  d e s  P A N D E C T E S  
BELGES, 95 volumes dont 50 sont reliés, 
950 francs — S’adr, bureau du journal.

R M  DU
B E L L A M Y  & B E Y E N S

Généalogistes 

9, rue de l ’Arbre, à  BR U X ELLES

T é lé p h o n e  n° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau et Schaeôer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

MM. B e lla m y  e t  B e y e n s  s ’o c c u p e n t  e x c lu s iv e m e n t  
e t  à  le u r s  r is q u e s  e t  p é r i l s  d e  la  r e c h e r c h e  d e s  h é r l  
t ie r s  d a n s  l e s  s u c c e s s io n s  où  i l s  so n t  in c o n n u s .

J. V anderm eulen
Costumier du Barreau et de la Magistrature 

an Palais de Justice de Bruxelles
T É L É P H O N E  No 5 9 7

M M . les Avocats de province et les Docteurs en 
droit pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.

N . B. — J e a n  V a n d e r m e u le n  e s t  a u  r e s t ia ir e  to u s  
le s  j o u r s , d e  8  1 /2  à  3  1 /2  h e u r e s , d im a n c h e s  
e t  jo u r s  d e  fê te s  e x c e p té s .

Restaurant Nestor Sibille
RUE JOURDAN, 16 t é l é p h o n e

(PORTE LOUISE) 1 938

A DEUX M IN U TES  DU PALAIS DE JUSTICE

P l a t s  d u  j o u r  e t  à  la  c a r t e .  ♦  M u n ich  
A l le m a n d e -  ♦  P i l s n e r  U r q u e l l .  ♦  B i è r e s  
A n g la is e s *  ♦  J e u  d e  q u i l l e s  a l l e m a n d .  ♦ 
T i r  à  la  c a r a b i n e .  ♦  B i l l a r d s .  ♦  V ins ,  

C h a m p a g n e s  ( m a r q u e ) .

Pour paraître le 1er janvier 1910

LE DROIT M AR ITIM E
Bevue mensuelle grand-8 raisin de 64 pages

P U B L IÉ E  SOUS LA DIRECTION D E MM.

Raymond de R YCK ER E,
Juge au tribunal de prem ière instance  

de B ruxelles.

Henri JA SPA R ,
A vocat à la  Cour d 'appel de B ruxelles.

Louis FRANCK,
M embre de la  Chambre des Beprésentanis, 

A vocat au Barreau Anvers.

Charles LE JEU N E,
Courtier d'assurances et dispacheur à  Anvers, 

vice-président du Comité m aritim e international.

Prix d’abonnement : 20 francs

•V.tEUNTT IDE PARAITRE

L E S D R O IT S  IN D IV ID U E L S
DES

Actionnaires contre les Administrateurs
DES SO C IE T E S

PAR

L É O N  H E N N E B I C Q
A vocat à la  Cour (TAppel de B ruxelles

Un volume in-8° de 154 pages. — Prix : 3 fr. 5 0

B RU XELLES, IMP. W t  KeRD. LA R C ItR , 28-88, RU E D ES M INIMES.
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Aux nouveaux Abonnés
Le journal sera envoyé gratuite

ment, jusqu’au 31 décembre pro
chain, à, toutes les personnes qui 
prendront un abonnement à partir 
du 1er janvier 1910.

SOMMAIRE

La Vie  da n s  l ’E nseig n e m e n t  du  Dr o it .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e  :

Brux., 7 e ch., 10 m ars 1909.  (Expropriation 
d’utilité publique. Indemnités. I. Valeur vénale. 
Taux de capitalisation des loyers. Elément insuffi
sant à incident. II. Locataire. Durée du bail.
III. Epoque de l’évaluation. Jugement déclaratif.
IV. Espoir de prolongation du bail. Inadmissibilité.)

Gomm. Brux., 2e ch., 17  m ai 1909. (Vices 
rédhibitoires. Animal transporté à plus de S myria- 
mètres. Calcul de la distance à vol d’oiseau.) 

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e  :

Civ Seine, i rech., 25 m ars 1909. (OEuvre 
théâtrale. I. Droit de représentation. Cession. Vali
dité. Droit de surveillance et de contrôle réservé à 
l’auteur. II. Droit du cessionnaire. Autorisation de 
monter la pièce.)

Civ. Bordeaux, 2e ch., 2 a vril 1909.  (Obli
gations. Cause immorale. Libéralité entre concubins. 
Conditions de validité. Preuve.)

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e .

O u v r a g es  r e ç u s .

B e a u té s  d e  l ’é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e .

F e u il l e t o n .

Discours prononcé à, la  séance solen
nelle de rentrée de la  Conférence 
française du Jeune B arreau de Gand, 
le 30 octobre 1909

p a r  Me H E R M A N N  D E  B A E T S
Président de la  Conférence , A ncien  Bâtonnier,

Ancien Président de la Fédération des Avocats.

(Suite et fin)

Si, d ’aventure, par surprise, « Madame est servie » 
à l’instant précis, Me ***, ne s’agite pas, il s’i«digne 
intérieurement. Que la regarde-t-on d’un œil gros de 
reproche? Ce n’est pas de sa faute assurément que 
tout le monde soit en règle cetle fois, lui seul excepté. 
C'est une trahison de la part de tous ceux qui d’habi 
tude sont en défaut. Madame ne manque pas de deve
nir le raisonnement interne et elle en a une intime 
rancune; d autant que le raisonnement a sa part 
de vérité et que c’est précisément parce qu’elle en 
sait la partielle justesse, qu’elle l’a saisi d’intuition. 
Elle se montre aimable, enjouée; dans les arcanes de 
son cerveau, elle se dit que ce monsieur « manque de 
monde » ; dans les replis de son cœur, elle garde un 
sentiment diminuant.

Il est de savoir-vivre de supposer toujours que les 
retards de Madame et de son service sont dus à des 
motifs graves, confinant à la force majeure. Que 
Madame fasse, à l’heure du dîner, ce qu’elle aurait dû 
faire le matin ou la veille, c’est que la force majeure 
l’y a contrainte; qu’elle fasse la causette avec ses filles 
ou sa femme de chambre, c’est qu’un devoir grave la 
relient brusquement; si elle achève de lire un roman 
captivant, c’est qu’elle s’occupe de prémunir ses
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Les enseignements de notre  éminent 
confrère, Me E d m o n d  P i c a r d ,  sont de ceux que 
les jurisconsultes recueillent toujours avec 
gratitude. Ils y puisent une conception plus 
haute, plus humaine et plus vivante de la 
science à laquelle ils se sont consacrés. Nos 
lecteurs nous sauront gré de reproduire ici 
la préface que publie M® P i c a r d ,  dans le 
tome XGV des P a n d e c t e s  B e l g e s ,  comme 
introduction à  ses « Paysages juridiques ».

Nul n ’ignore cette œuvre saisissante, écrite 
il y a vingt-cinq ans environ. Mais il y a, pour 
nos lecteurs, un  intérêt considérable à voir 
dans quels ternies son auteur la .reprend 
aujourd’hui et lui adjoint un commentaire où 
l’on retrouve, encore accentuée, sa foi dans un 
enseignement juridique dégagé des traditions 
redoutables du  verbalisme et de la scolastique.

« Je hais, a dit von Jhering, le travail mal
sain des jurisconsultes de cabinet!

Cette parole, ou plutôt ce cri, de celui que 
je  considère comme l’un des plus grands 
juristes, historien et philosophe, des temps 
contemporains, — assurément, le plus réa
liste, le plus « positiviste » — vise non seule
ment les écrivains juridiques, les magistrats, 
les avocats, les hommes de Droit en général

invilés contre un désagrément qui menace d’ôter un 
peu de ses charmes à la féte. La présomption est 
absolue, juris et de jure. Madame est impeccable. 
N’allez point lui faire entendre que vous révoquez la 
présomption en doute et que vous spéculez sur l’éven
tualité d’une négligence de sa part!

Si l’audience ne commence pas à l ’heure, ne croyez 
pas que ce soit autrement que pour de bonnes raisons, 
pour des raisons péremptoires.

Chacun de nous peut se sentir capable de se lever 
avec un léger retard, chacun de nous peut s’accuser 
d ’avoir remis parfois à la dernière minute et d’avoir 
accompli après cette minute seulement, un devoir qu’ii 
avait eu le loisir de faire depuis huit jours, chacun de 
nous peut s’être surpris à rester causer avec un 
confrère à la porte même de l’auditoire au lieu d ’entrer 
au coup de l’heure. Chacun de nous peut, scrutant son 
passé, se rappeler avoir perdu de vue l’heure qu’il 
était, pour répondre au besoin irrésistible de placer 
un jeu de mots et d’en provoquer une cascade.

Mais il est de précepte qu’on ne peut apercevoir ces 
causes de retardement que dans son propre chef.

Si une juridiction pouvait ne pas entrer en séance à 
l’heure réglementaire, il est de présomption, juris et 
de jure , que ce n’est point par une de ces causes que 
notre fragilité peut faire supposer en nous.

Tel est le convenu protocolaire. Qui en fait abstrac
tion, n’est pas du monde. Il froisse et il froisse préci
sément parce qu’il sort de ces conventions tacites qui 
font que les personnes, qui sont des personnages dans 
la société, sont toujours en performance, tout en étant 
des hommes.

Les hommes, comme les femmes, ont des faiblesses : 
les personnages et les dames n’en ont pas. Telle la
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qui aiment regarder les livres et les textes et 
négligent la vie vivante des agglomérations 
humaines, — elle atteint aussi les professeurs.

On peut même dire que c’est à eux surtout 
qu’elle s’adresse et que c’est sur eux qu’elle 
devrait produire son effet salutaire de méde
cine de correction.

Pour l ’Enseignement, spécialement celui de 
cetti! essentielle force sociale l e  D r o i t ,  on se 
confine trop dans les visions et les conceptions 
cérébrales et dans les phraséologies verbales. 
Au lieu de regarder les réalités de l’ambiance 
turbulente où nous sommes incessamment 
bousculés, on les recrée mentalement, on 
convie les étudiants « à se les figurer » par des 
opérations purement intellectuelles qui équi
valent parfois à des « fantasmes ludifica- 
toires » comme a dit railleusement Rabelais.

C’est d’un factice redoutable! Plus tard, 
dans la vie vraie, pleine de phénomènes 
obstinés et tracassants, législateurs, juges, 
membres du Barreau, avoués, notaires, huis
siers, « pratiquent » avec les formations 
résultées de cette éducation artificielle : il en 
résulte de fausses appréciations et des malen
tendus innombrables.

C’est la scolastique médiévale renaissant. 
Les universités, où l’on pérore en chaire, 
enfermé dans la boite des salles de cours, 
alors qu'au dehors grouille la prodigieuse 
complication des civilisations modernes, font 
penser â 11 claustration des monastères de 
jadis, quand la paix pour l’étude ne pouvait, 
au sein d’un  monde extérieur désordonné, être

loi : elle forme le nuage dont l’opacité conventionnelle 
fait que, hommes et femmes, nous pouvons faire figure 
et ne pas être vus par le monde comme par nos valets 
et nos femmes de chambre, distributivement, bien 
entendu !

Soyons, chacun, très rigoureux vis-à-vis de nous- 
mêmes. Ne grommelons pas, ne nous plaignons pas 
d’autrui. La vraie manière de mettre les autres dans 
leur tort est de nous conduire de façon à n ’être pas 
dans notre tort à nous.

Et, sans doute, je ne dirai rien de trop en affirmant 
que beaucoup d’avocats se montrent très négligeants 
au point de vue de la ponctualité. J ’en vois arriver 
à 11 heures, très étonnés que leur affaire ait élé 
renvoyée une heure auparavant.

★
* *

Il n ’est point au monde un endroit destiné au 
travail où il se perde du temps comme au Palais de 
Justice.

La première condition pour éviter la perte de temps 
est d'avoir la ponctualité de l’heure, l’observation 
rigoureuse de l'heure militaire.

La seconde, c’est d ’avoir la besogne bien réglée, 
d’avoir un rôle.

Le rôle ressemble aux bottines. Il faut que le pied 
soit serré, sous peine de marche indécise, de flotte
ment du membre, d’accidents divers dont les noms 
sont dans la bouche de tous les pédicures. Il faut que 
le pied ne soit pas trop serré, de peur d ’accidents non 
moins divers et dont les noms ne sont pas moins chers 
au rabouleux de la médecine pédestre. Les meilleures 
botlines ont des lames élastiques, d’autres ont des
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obtenue que par l’isolement religieux, loin du 
monde, loin du bruit, loin du tumulte des 
hommes. Alors c’était indispensable, actuelle
ment c’est funeste. Mais le résultat est an a 
logue : un enseignement désossé.

Elevé sous le régime de cette méthode où 
fonctionnent les oreilles, non les yeux, si ce 
n’est pour lire les formules exsangues des 
textes, j ’en ai souffert dans mon existence 
juridique. J’ai éprouvé la gêne et la mala
dresse qu’elle inflige chaque fois qu’il s’agit 
de traduire les règles en réalités. J’ai été long
temps, comme beaucoup d ’autres, « le juris
consulte de cabinet » qui mettait von Jhering 
en fureur.

Peu à peu, par la force des choses, j ’ai 
descendu de régions où l’on m ’avait fait voleter 
dans le vide en me collant à l ’esprit des ailes 
de papier et j ’ai réussi à reprendre pied, sans 
vergogne et avec le sentiment d’une sécurité 
heureuse, dans les positivités du Droit, qui 
disciplinent si étroitement les organismes 
sociaux dont chacun de nous est un rouage, 
en activité pour lui-même mais aussi pour 
l ’ensemble.

★
* *

C’est surtout depuis la fondation de l’Uni
versité Nouvelle de Bruxelles où, depuis envi
ron quinze années je  professe l ’Histoire du 
Droit privé de l’Europe occidentale, l’Encyclo
pédie du Droit, et, outre ces cours de hautes 
généralités, celui immédiatement pratique, 
des « droits réels », que cette façon d’envi-

lacets dont une main habile ménage aux pieds un 
serrage doucement gradué.

Les confrères difficultueux prétendent que les prési
dents ont une affection particulière pour les rôles qu’ils 
ont établis et qu’il est impossible pour les jeunes 
d’obtenir le moindre bouleversement du programme 
tracé; que seuls les anciens, quelques anciens, tou
jours les mêmes, parviennent à obtenir quelque 
« motion d’ordre » dans la disposition des causes que 
le siège s’est tracée.

Sans doute, ii n’est pas téméraire de supposer que, 
dans la préhistoire, on pourrait trouver trace de prési
dents qui attachaient à la fixeté de leur rôle une impor
tance excessive. Il allait de soi, en ces temps barbares, 
et il va de soi en nos temps de civilisation intense, 
que, si un président prétendait faire le menu de ses 
plaids, de manière rigide, pour trois, six ou neuf mois, 
sans y admetUe aucun amendement, il se trouverait 
en présence de nombreux éléments perturbateurs, qui 
l’empêcheraient fréquemment de dîner comme il l’avait 
prévu. Naissances, mariages et décès; grippe, dys
pepsie, entérite; plus usuellement goutte et autres 
formes arthritiques que l’on dit familières aux gens de 
loi, par l ’effet des oxalales que donne l’usage abusif 
du Digeste et des Codes, empêcheront fréquemmen 
les avocats de servir au jour idoine les mets dont le 
magistrat s’était affriolé à si longue échéance. C’est 
vérité connue des cuisiniers et maîtres-queux que 
cailles, grives, béguinettes, mauviettes, alouettes 
comme pinsons, et autres bêtes succulentes, ne font 
point leur passage à date mathématiquement pré
cisée.

Le rôle peut élre considéré comme un excitateur 
destiné à mettre en activité, à des heures, à des jours,
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sager la science jurid ique s’est imposée à mon 
esprit et que j ’ai essayé de la traduire dans 
mes leçoqs.

Je crois pouvoir dire que même dans la 
matière de l’Encyclopédie, — qui à première 
vue. peut apparaître  philosophiquemen 
abstraite et parfois métaphysique, spéciale
ment à ceux qui m’ayant vu la qualifier « Droit 
Pur » par faiblesse pour un beau titre e u p h o 
nique ont pu supposer que je me lançais dans 
le vague des idéologies, — j ’ai invariablement 
obéi à la consigne de suivre les réalités d ’aussi 
près que possible et de me garder des rêves 
qui ne rachètent pas suffisamment leur creux 
par leur harmonie.

Mais c’est surtout dans le cours des droits 
réels, ceux qui ont pour objet, pour inci
dence, les choses matérielles, les res; ceux qui 
sont en partie organisés légalement dans le 
deuxième livre du Code Napoléon, que j eus 
occasion d’exercer mon besoin de méthode 
« réaliste » ou « naturiste ».

La distinction des biens, la toujours 
fameuse Propriété, l’usufruit et ses succé
danés, puis les servitudes, enfin les ramifica
tions de cette matière dans le troisième livre, 
le gage, 1 hypothèque, le privilège, m’en four
nirent des occasions multiples.

Je m ’accoutumai à ne parler de ces orga
nismes juridiques si curieux, si anciens, 
encore si exactement en rapport avec les 
besoins sociaux de notre temps, qu ’en m ’effor- 
çant d’évoquer immédiatement dans le cerveau 
des auditeurs, en dehors et au-dessus des 
textes, des versets de cette Bible, une image 
aussi nette, aussi pittoresque que possible de 
la réalité, pour le règlement de laquelle les 
textes avaient été traditionnellementcombinés.

J’essayais de faire surgir un tableau, une 
illustration de mes paroles. Je créais une anec
dote où j ’établissais le paysage en ' décor avec 
des personnages en acteurs. Nous quittions, 
en esprit, la salle limitée par ses parois, pour 
aller dans les champs, considérer les sources 
dans les héritages, les haies mitoyennes, les 
parcelles à l’état d ’enclave, les passages, les 
puisages; et dans les villes les murs mitoyens, 
les vues sur la propriété d’autrui, les multiples 
situations juridiques auxquelles donnent lieu 
le voisinage; puis encore les bois, leurs 
coup* s, les pépinières. Bref, toute la vie, 
toute la vérité en sa matérielle et vibrante 
existence.

Ainsi je m échappais, mes élèves s’échap
paient, du local resserré où nous étions, si 
aisément morose de la morosité classique des 
écoles. Il semblait que les murailles tombaient 
et que des percées indéfinies nous apparais
saient dans le circulaire horizon. Pour un 
rien je serais sorti, je me serais évadé avec ma 
bande, pour aller professer dans la rue ou 
dans la campagne.

★
* *

J ’avais déj *, en 1884, tenté cette méthode 
dans Tintrod ction du tome XI ( des P a n 

d e c t e s  : Mon Oncle le Jurisconsulte.

à des semaines, à des mois de distance, par quelque 
induction féerique, à lin stan t marqué, des mécaniques 
humaines, comme de simples dynamos évoquées de 
leur sommeil.

Si l’on prétend que la machine judiciaire fonctionne 
toujours suivant un plan une fois tracé, sans égard 
aux distances, aux résistances à vaincre, aux efforts à 
exercer, il y aura des pannes.

Les pannes judiciaires s’appellent les audiences 
blanches.

Les audiences blanches peuvent servir à la vérifi
cation du principe de l’identité des contraires. Autant 
elles sont engendrées pour la rigidité excessive du 
menu judiciaire, autant elles naissent de menus trop 
flous, trop mobiles et surtout de l’absenee de menu. 
A commander suivant les inspirations spontanées de 
l’appétit, on s’expose à n ’être point servi, tout comme 
en réclamant l’exécution d’un menu fait six mois 
auparavant

★¥ *

L’audience blanche, pour les sensitifs, est une 
calamité. Pour les esprits rassis, c’est tout simplement 
une perte de temps. Celte perte de temps a des avan
tages, comme elle a des inconvénients. Les sages ne 
seront jamais d ’accord sur le point de savoir si les 
avantages sont supérieurs aux inconvénients, ou si, à 
l’inverse, les inconvénients priment les avantages.

On peut dire que les audiences blanches se répétant, 
assurent la formation d’un arriéré; or, il va de soi 
que plus il y a d ’arriéré, plus s’affirme la nécessité de 
créer une ou plusieurs chambres nouvelles. L’avantage 
est évident.

Dans le même ordre d’idées, on peut recommander 
aux avocats de plaider longuement, de lire des extraits
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Une circonstance me perniit de le faire de 
manière plus précise.

Un professeur de l ’Université de Liège avait 
écrit un commentaire de notre nouveau Code 
rural de 1880. 11 me demanda d’en faire la 
préface.

C’était pendant les grandes vacances ju d i
ciaires, en Thermidor. Je les passais alors à 
Femmelette, mi-château, mi-donjon, mi- 
ferme, dans le sîte rocheux charmant d ’Huc- 
corgne, arrosé par la Méhaigne, cette voisine 
d’en face du  Houyoux, l’une et l’autre pitto
resques affluents de la belle Meuse, à Statte 
et Huy

J’y avais comme élève que je destinais au 
Barreau, un fils, que j ’ai perdu hélas!

Je relus le Code rural, en me promenant 
avec ce filial compagnon prématurément 
disparu. Au long des chemins et des sentiers, 
par les collines et les vallées, sur les bords de 
la serpentante rivière, sous les ombrages frais, 
sous le ciel clair ou nuageux, je  commentais 
les articles, d ’une application immédiate et 
émotionnante à l’environ. 11 écoutait les yeux 
pleins du rustique spectacle, et je sentais 
vibrer en moi ce que ce même von Jhering a 
qualifié « 1 âme à la fois grave et exaltée du 
jurisconsulte ».

Ces causeries sérieuses et tendres sont deve
nues la Préface du livre de M. Orban Si elles 
sont pour moi un douloureux souvenir, elles 
peuvent être pour les autres un exemple des 
idées que je viens de développer et une direc
tion. Je les crois dignes de prendre place 
parmi les Introductions des Pandectes Belges 
où, depuis tant d’années, aidé par des auxi
liaires qui, comme moi, aiment le Droit, se 
révèlent avec une si belle constance, l’énergie 
et l’essence juridique de notre Pays.

Ces pages, les voici. Elles remontent à 1887.
E dmond  P ic a r d . »

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (7e ch.), 10 mars 1909.
P r é s .  : M. F a id k r . —  A v . g é n .  : M. P a u l  L e c l e r c q . 

P l a i d .  : MMe8 J o n e s  c . d e  S a d e l e e r .

(Etat belge c. Vanden Bruggen et veuve Donz.)

DROIT CIVIL. —  e x p r o p r ia t io n  d ’u t il it é  p u b l iq u e .
—  INDEMNITÉS. —  I. VALEUR VÉNALE. —  TAUX DE 

CAPITALISATION DES LOYERS. — ÉLÉMENT INSUFFISANT 

A LUI SEUL. —  II. LOCATAIRE. —  DURÉE DU BAIL. —

III. é p o q u e  d e  l ’é v a l u a t io n . —  ju g em en t  d é c l a r a 

t i f . —  IV. ESPOIR DE PROLONGATION DU BAIL. —  

INADMISSIBILITÉ (1 ) .

I. Le taux de capitalisation des loyers n'est qu’un des 
facteurs de l’évaluation d'un immeuble exproprié.

II. C'est au jour du jugement qui déclare accomplie les 
formalités préalables à l’expropriation, qu'il faut se 
placer pour fixer l'iridemnité due au locataire. Cette 
indemnité étant une question de fa it, il faut tenir 
compte pour la fixer équitablement de la continua
tion de l'occupation.

(1) Voir Brux. (-tre ch.), 4 janv. 4908, J. T., p. 265 et s.

d’auteurs, de garnir leurs plaidoiries, semblables à 
des places publiques, de monuments de jurisprudence. 
Avec un peu de doigté dans la formation des statis
tiques, moyennant de noter les remises et d’autres 
choses de pure formule, comme des arrêts contradic
toires, on peut démontrer qu’une Cour, n’ayant que 
des audiences blanches, a un besoin urgent de voir 
créer une huitième et même une douzième chambre. 
Il y aura toujours des candidats pour trouver que les 
places sont à prendre et des hommes politiques pour 
accueillir avec joie l’occasion de placer leurs protégés. 
On fait ainsi des créatures. Or, créer, c’est faire 
quelque chose de rien : ex nihiio. Si l’avantage est 
évident, il est mince. Je passe.

L’inconvénient, c’est que les affaires traînent. Le 
point de vue est pratique, donc moins intéressant. Il 
est pratique cependant et je voudrais voir comment, 
pratiquement, on peut conjurer l’inconvénient.

Je l’ai dit : le rôle immuable, dressé à longue 
échéance, ne peut servir à rien. Il faut un rôle élas
tique, tenant compte de toutes les nécessités réelles. 
Il faut, d’autre part, un rôle suffisamment ferme pour 
que rien ne soit laissé au hasard.

En pratique, cela se ramène à la question de savoir 
quand une remise doit être accordée, quand elle peut 
être demandée.

Et, d ’abord, les remises doivent être demandées le 
moins possible. Et les magistrats rendent au Barreau 
un réel service en nous soutenant tous contre la tenta
tion de remettre au lendemain l’étude d ’un dossier 
ennuyeux.

Si vous voulez y réfléchir un peu, et observer ce qui 
se passe, vous reconnaîtrez que la déformation pro
fessionnelle qu’on appelle la manie du rôle, qui guette 
tous les présidents, est la conséquence de l’attitude
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III. L'expropriant ne peut forcer le locataire à pro
longer son occupation ; celui-ci est en droit de quitter 
la maison louée dès qu'est intervenu le jugement qui 
déclare accomplies les formalités préalables à l'expro
priation.

IV. L'espoir de voir continuer l'occupation après la 
cessation du bail en cours ne constitue qu'une pure 
éventualité dont il ne peut être tenu compte en 
matière d'expropriation.

Quant à l'expropriation des maisons sises rue des 
Urselines, n0’ 33 et 35 :

Adoptant les motifs du jugement dont appel ;
Qu’en effet, le premier juge observe très justement 

que le taux de capitalisation des loyers n’est qu’un des 
facteurs de l’évaluation d’un immeuble exproprié; que 
c’est cependant sur cet unique élément, qu’il prétend 
avoir été mal apprécié, que se fonde l’appel de l’Etat 
belge ;

Quant à l'intervenante :

Attendu que c’est au moment où la convention de 
bail a été légalement résiliée, c’est-à-dire au jour du 
jugement qui déclare accomplies les formalités préa
lables à l’expropriation, qu’il faut se placer pour fixer 
l’indemnité qui représente, pour le locataire exproprié, 
le droit dont il est privé; que, néanmoins, cette 
indemnité étant une question de fait, il faut tenir 
compte, pour la fixer équitablement, de la continuation 
de l’occupation ;

Attendu, en effet, que, d’une part, l’expropriant 
peut faire savoir aux expropriés, indiquer aux experts 
et au juge la date probable de la demande d’envoi en 
possession de l’immeuble exproprié;

Que, personne civilelibre de ses droits, il peut 
même prendre à cet égard un engagement formel 
qui, en cas d’inexécution, se résoudra en dommages 
et intérêts, puisqu’aucune disposition légale ne déter
mine le moment fatal de cette demande, et que la 
seule obligation, à cet égard, est celle que commande 
l’exécution normale et régulière des travaux reconnus 
d ’ut lité publique par l’autorité administrative;

Attendu, d’autre part, que l’indemnité d ’expropria
tion doit être juste, c’est-à-dire représenter exactement 
la valeur de ce dont l’exproprié est privé dans un but 
d ’utilité générale; que l’expropriation serait pour lui 
une occasion de bénéfice s’il lui était permis de pro
longer son occupation tout en touchant les indemnités 
représentant, au jour de la rupture du bail, les con
séquences de sa dépossession ;

Attendu que ce mode d évaluation de l’indemnité 
n’est pas contraire au principe qui veut qu’elle soit 
pécuniaire et ne puisse être remplacée par une presta
tion ou une jouissance en nature, puisque l’expro
priant ne peut forcer le locataire à prolonger son 
occupation et que celui-ci est en droit de quitter la 
maison louée dès qu’est intervenu le jugement qui 
déclare accomplies ies formalités préalables à l’expro
priation ;

Attendu que, dans l’espèce, ce jugement est du
22 août 1905; que l’intervenante avait un droit certain 
à l’occupation de la maison expropriée jusqu’au 
15 février 1912; que le rapport d ’expertise a été 
déposé le 26 juin 1906 et le jugement dont appel 
rendu le -4 janvier 1908, et que, en fait, l’intervenante 
continuait encore son occupation à la date du 31 dé
cembre 1908 indiquée par l’Etat belge pour la prise de 
possession;

Attendu que les experts avaient été dûment avertis 
de l’époque de cette prise de possession; qu’en disant 
dans leur rapport que, en ayant égard... notamment à 
la durée du droit d ’occupation réservée à l’interve
nante, rien ne permet de supposer, comme le soutient 
l’Etat belge, sans le démontrer, qu’ils n ’ont pas tenu

habituelle de certains avocats..., de beaucoup d’avo
cats, et pas seulement des jeunes.

Il est des avocats qui sont toujours prêts, dans 
toutes leurs affaires. Ils obtiennent exactement tout ce 
qu’ils demandent, parce que leur habituelle disposi
tion à expédier les causes et à ne pas perdre le temps 
de la justice, ne les rend pas suspects de solliciter une 
remise sans bonnes raisons.

Ils savent que, demandant la remise d ’une affaire 
correctionnelle, ils ne bouleversent pas seulement la 
manière dont les magistrats se sont eprésentés la 
besogne d’une audience, mais qu’encore ils obligent 
les prévenus, les témoins, à des déplacements pénibles 
et coûteux, qu’ils nécessitent pour les magistrats et les 
employés du Parquet et des greffes des travaux sup
plémentaires, qu’ils suppriment un temps utile, de 
durée déterminée. Toujours prêts, quant à eux, ils 
voient en temps opportun ce qu’il peut y avoir d’uti
lité à de nouvelles mesures d’instruction, à la convo
cation de nouveaux témoins. Ils avertissent le Parquet 
de la nécessité d’une remise éventuelle, alors qu’il 
est possible encore, contremandant telle affaire, d’oc
cuper l’audience d’autres causes. S’il se fait qu’ils 
soient pris à l’improviste, qu’ils aient à déranger un 
peu le service et l’utilisation du temps de la chambre, 
personne ne les soupçonnera de négligence et per
sonne ne contestera la nécessité de la remise demandée 
par eux.

Que, si vous prenez l’habitude de n’étudier vos 
affaires qu’à la dernière minute, si vous demandez 
habituellement, la veille de l’audience, l ’audition de 
témoins ou la remise de cause, si on s’aperçoit que les 
demandes de convocation de témoins sont faites sans 
discernement, sans la conscience tout à la fois de leur 
utilité et de leur effet perturbateur, si on se doute que
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compte, dans la fixation de l’indemnité qu’ils ont pro
posée sous le nom de « trouble commercial », de la 
prolongation de l ’occupation de la maison rue des 
Ursulines, n° 33, par la veuve Donz, jusqu’au 31 dé
cembre 1908;

Attendu, au surplus, que cette indemnité représente 
presque uniquement les pertes que subira l’interve
nante sur les « ventes au comptant » menacées, par 
suite du déplacement de la maison, d’une forte réduc
tion pendant un certain tem ps; que cet effet doit 
nécessairement se produire à quelque époque que ce 
déplacement ait lieu, la prolongation de l’occupation 
étant de nature à atténuer surtout les pertes sur ce que 
les experts ont nommé les « ventes à termes », en 
permettant à l’intervenante de faire connaître à cette 
clientèle spéciale le déplacement de sa maison ;

Attendu que l’indemnité proposée de ce chef par 
les experts et adoptée par le premier juge ne parait 
pas exagérée ; qu’il n ’y a aucun motif pour la réduire 
d ’un tiers comme y conclut l’Etat belge ;

Attendu, d’autre part, qu’il n ’y a pas lieu de la 
porter à 15,000 francs, ainsi que le demande l’intimée ;

Attendu que l’espoir que celle-ci avait de voir con
tinuer l’occupation après la cessation du bail aujour
d ’hui en cours, c’est-à-dire après le 15 février 1912, 
ne constituait qu’une pure éventualité dont il ne peut 
être tenu compte en matière d ’expropriation ;

Que les considérations émises par les experts 
expliquent et justifient la distinction qu’ils ont faite, 
au point de vue des pertes causées par l’expropriation, 
entre les ventes au comptant et les ventes à terme;

Qu’enfin, ils ont tenu compte du chômage forcé, qui 
sera la conséquence de la recherche d’une nouvelle 
maison, du déménagement et de la réinstallation ;

Attendu que les experts et le premier juge ont 
estimé que l’intervenante aura à subir une augm enta
tion de lover de 500 francs par an jusqu’au 15 février 
1912, dale de l’expiration du bail en cours, pour se 
procurer une maison offrant les mêmes avantages, au 
point de son commerce, que celle qu’elle occupe ;

Attendu que pour fixer la valeur locative de cette 
maison pour 1 intimée, il a été évidemment tenu 
compte de l’existence d’une porte cochère donnant 
rue de la Prévôté, et que c’est précisément à cause de 
cet avantage que le loyer d ’une maison, aussi com 
mode et convenant aussi bien pour l’exercice de son 
commerce, a été fixé à 2,700 francs, ce qui n ’est pas 
exagéré ;

Attendu que ces considérations justifient l’allocation 
des indemnités pour aggravation de charges locatives 
et pour double loyer;

Attendu qu’il n ’v a pas de contestation entre parties 
quant aux autres chefs d’indemités ;

P a r  ces motifs, la Cour, entendu à l’audience 
publique M. l’Avocat général P a u l  L e c l e r c q ,  et de 
son avis, écartant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, met à, néant les appels tant princi
pal qu’incident, confirme la décision attaquée et 
condamne l’Etat belge a tous les dépens.

Comm. Brux (2e ch.), 17 mai 1909.
P r é s .  : M. W e v e r r e r g h .  —  G r e f f .  M. J a n s s e n s .  

P l a i d .  : MMes Ed. D u m o n t  c .  P i e r c o t .

(Camille Lahaye c. François Van Horen.)

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. — v i c e s

R É D H IB ITO IR E S. —  ANIMAL T R A N SPO R TÉ A PL U S DE

5 M YRIAM ÈTRES. — C A LC U L DE L A  DISTANCE A VOL D ’O I- 

SEAU.

Pour l'application de l'article i3 , L . du 3 juillet J894 , 
qui stipule que lorsque l'animal vendu a été trans-

vous n’envoyez votre demande que pour vous donner 
le temps d’étudier dans le délai nouveau que vous sol
licitez, le procès que vous aurez négligé, ou si l’on se 
rend compte que vous ne demandez à faire entendre 
des témoins ou à différer les débats que pour donner 
satisfaction à vos clients sans avoir pesé l ’opportunité 
de la décision sollicitée, ne vous étonnez pas de ren
contrer peu de bienveillance. Vous arrêtez le travail, 
vous perdez le temps des juges, c’est-à-dire le temps 
des justiciables. Vous êtes une nuisance vis-à-vis de 
l’intérêt général.

Allez donc voir l’officier du ministère public? 
Exposez-lui votre désir. N’allez pas chez les employés, 
leur remettant de vagues notes ou des listes de 
témoins. Voyez le magistrat du Parquet chargé de l’af
faire. Après avoir délimité, en conférence officieuse 
avec lui. ce sur quoi vous pouvez être d’accord, faites 
votre demande par écrit, précise, motivée. Vous ren
contrerez peu de refus sur ce en quoi vous croirez 
devoir persister. Il restera trace de ce que vous aurez 
demandé après le blutage opéré en conversation; il 
restera trace de la réponse.

Il y aura peut être une discussion, très rarement. 
Il n ’v aura pas d ’équivoques, pas d’invocation de sou
venirs contradictoires, pas de désagréables contesta
tions sur la portée de conversations.

Soyez toujours prêts. Adressez-vous toujours à qui 
de d  ̂oit. Adressez-vous à lui en temps utile. Mettez 
toutes choses au point. Que, toujours, les situations 
soient nettes et franches.

Au civil, on demande une remise après s’être assuré 
auprès des avoués qu’une autre affaire est prête. Que 
fait à la Cour de juger le n° 600 ou le n° 200, si les 
parties sont d’accord? Elle utilise son temps et fait son 
devoir. Mais que vous arriviez dix miuutes avant l ’au*
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porté à une distance de plus de 5 myriamètres, Vac
tion n'est plus recevable, c'est à vol d'oiseau que la
distance doit être calculée.

Attendu que le demandeur réclame résiliation, à son 
profit, d ’une convention verbale de vente d’une vache 
destinée à la consommation et restitution du prix payé 
et des frais de transport et d ’abatage, soit la somme 
de 395 francs ;

Attendu que le défendeur objecte que la vente 
ayant eu lieu à Cureghem et la bête ayant été trans
portée pour être abattue à Charieroi, le demandeur 
doit être débouté aux termes de l’article i3  de la loi 
du 3 juillet 1894:. qui stipule que lorsque l’animal 
vendu a été transporté à une distance de plus de
5 myriamètres l’action n’est plus recevable;

Attendu que le demandeur soutient, de son côté, 
que la distance entre Cureghem et Charieroi ne dépasse 
pas 5 myriamètres à vol d’oiseau et que c’est de cette 
façon qu’il faut calculer, bien que par les voies ordi
naires de transport cette distance soit de plus de
50 kilomètres.

Attendu qu’il ressort des travaux parlementaires que 
la loi du 3 juillet 1894 a voulu fixer une zone uni
forme d ’un rayon de 5 myriamètres autour du lieu de 
la vente : M.le Ministre DeBruvn a notamment déclaré 
que c’était en vue du marché de Charieroi que la dis
tance, primitivement fixée à 3 myriamètres, avait été 
portée à 5 myriamètres et aucune observation ne fut 
faite en ce qui concerne ce mode de calculer la dis
tance. C’est donc à vol d ’oiseau que la distance doit 
être calculée, et l’action est recevable (Comm. Brux., 
17 janv. 1899 et 20 avril 1899, Rev. de droil commer
cial, nos 94; el 163);

Attendu, quant au fond, que le défendeur n’a pas 
contesté la réalité des faits avancés par le demandeur, 
qu’il en est résulté que les prétentions de ce dernier 
sont fondées ;

P a r ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et 
conclusions plus amples ou contraires, déclare l’ac
tion recevable ; dit que la convention verbale avenue 
entre parties et relative à ia vente d'une vache des
tinée à la consommation est résiliée au profit du 
demandeur;

Condamne le défendeur à payer au demandeur 
la somme de 394 francs en restitution du prix payé 
et des frais de transport et d abatage; le con
damne, en outre, aux intérêts judiciaires et aux 
dépens taxés à ce jour à fr. 21 .41 ;

D éclare le jugement exécutoire nonobstant tout 
recours et sans caution.

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E

FRANCE 

Civ. Seine (lre ch,), 25 mars 1909.
P r é s .  : M . P e t i t .

P la i d .  : MMe* R e v e r d y  A u b e p in  et Mil l e r a n d .

(Maeterlinck c. Février, Messager et Broussan.) 

DROIT D AUTEUR. o e u v r e  t h é a t r a l e .  —  I. d r o i t

DE R E PR ÉSE N TA TIO N . —  CESSION. —  VALIDITÉ. —  

DROIT DE SURVEILLANCE ET  DE CONTROLE RÉSERV É A 

L ’AUTEUR. — II. DROIT DU CESSIO N N A IRE. — AU TO RI

SATION DE MONTER LA PIÈC E .

I. Un auleur peut incontestablement disposer en faveur 
d'un tiers de son droil de représentation qui constitue 
tout comme son droit d'édition, un démembrement de

dience, raconter que votre chat favori vient de mourir 
d ’indigestion pour avoir mangé une souris empoi
sonnée, ou même que votre oncle d Amérique étant 
venu à défuncter, vous devez conférer avec votre 
notaire, il n’y a pas de doute que la Cour vous priera 
de ne pas lui conter des balivernes. Et quand après 
cela vous plaiderez, je gage bien que vous serez peu 
écouté. Il est toujours dangereux, quand on veut avoir 
l’oreille de quelqu’un, de l’obliger à se demander si le 
monsieur qu’il est condamné à écouter le prend pour 
un naïf ou est lui-même un farceur.

*

* *

Dans les rapports avec la Mag:strature comme avec 
les confrères, il est bon d’avoir toujours les mains 
propres.

Au physique, il convient que les pièces, les dossiers 
ne partent pas trace d ’une manipulation négligente. 
On comprend que le juge soit froissé de trouver dans 
les dossiers qu’il doit examiner, des débris de tabac, 
des cendres de pipe, qu’il ait quelque déplaisir de 
lire des documents portant la marque des doigts, 
suggérant 1 idée de la sueur du cheval ou de la transpi
ration du cycliste. N’en veuillez pas au juge si vos 
dossiers lui paraissent mieux destinés à une étuve de 
désinfection qu’a son cabinet de travail. Il ne les con
sultera pas volontiers et, s’il ne les lit qu’à distance, 
ce n’est pas à lui que j’en ferai reproche.

Il est bon d’avoir les mains propres au moral. 
Vous ne pouvez vous représenter comme les magis
trats ont l’olfaction sûre, comme ils sentent et flairent 
les dossiers, j’ajoute les attitudes, les plaidoiries, les 
avocats qui fleurent l’agent d ’affaires.

Il ne faut pas longtemps pour élre classé, en vertu
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sa propriété ; une telle cession n'a rien de contraire 
à la loi ; le seul privilège qui lui demeure propre, 
nonobstant toute aliénation, est le droit moral de 
contrôle et de surveillance qu'il conserve sur les pro
ductions de son esprit, et qui lui permet de s'opposer 
à toute entreprise ayant pour résultat de compro
mettre l'intégrité de son œuvre et de trahir sa pensée.

II. Lorsque l'auteur a, par traité, cédé son droit de 
faire représenter son œuvre sur les théâtres de tous 
les pays, un directeur de théâtre peut valablement 
acquérir du cessionnaire l'autorisation de monter la 
pièce.

Attendu que Maeterlinck, auteur en collaboration 
avec Février d’un drame lyrique intitulé Monna 
Vanna, a, par exploit du 19 novembre 1908, assigné 
Février ainsi que Messager et Broussan, directeurs de 
l’Opéra, pour faire dire et juger qu’il avait le droit de 
s’opposer à la réception de la pièce par l’Académie 
nationale de musique et à sa représentation sur cette 
scène, et ce sous une astreinte de 10,000 francs par 
représentation ;

Attendu que, se fondant sur un traité passé le 
15 juillet 1906 entre Maeterlinck et Février, d ’une part, 
Heugel et Cie, d ’autre part, Messager et Broussan sou
tiennent que la propriété entière de 1 œuvre aurait été 
cédée à ces derniers, qui se trouveraient investis du 
droit d’éditer M onna Vanna et de traiter de sa repré
sentation dans tous pays; que, dès lors, ils auraient 
pu eux-mêmes valablement acquérir de Heugel et Cie 
le droit de faire représenter la pièce sur la scène de 
l’Opéra; que Février se joint aux conclusions de Mes
sager et Broussan ;

Attendu que Maeterlinck, par conclusions du 23 jan
vier 1909, soutient qu’en l’absence de Heugel et Cie, 
qui ne sont pas parties dans l instance, le tribunal 
n ’aurait pas à faire état du traité du 15 juillet 1906; 
que, subsidiairement, il lui demande de juger que 
ledit traité ne vise que le droit d’édition et ne porte 
pas atteinte au droit de représentation des auteurs; 
qu’il conclut, enfin, à la condamnation solidaire des 
défendeurs au payement de la somme de 100,000 francs 
à titre de dommages-intérêts ;

Attendu qu’aux termes d’un traité passé à Paris le 
15 juillet 1906 et versé aux débats par Maeterlinck et 
Février, ceux-ci ont déclaré céder à Heugel et Cie, sans 
aucune restriction ni réserve que celles spécifiées dans 
l’acte, la propriété pleine et entière pour tous pays de 
leur drame lyrique intitulé Monna Vanna; qu’ils ont 
stipulé qu’en conséquence de cet accord Heugel et Cie 
étaient subrogés dans tous leurs droits et acquéraient 
le privilège d’éditer, publier, graver, imprimer, vendre 
ou louer ledit ouvrage, en partitions ou en parties d ’or
chestre ou dans toute autre forme que ce fût, et aussi 
de le traduire dans toutes les langues, et d’en traiter 
sans obstacle pour la représentation avec les théâtres 
de tous les pays, Maeterlinck se réservant seulement la 
publication du livre du texte seul;

Attendu qu’aucune clause du traité ne réserve for
mellement aux auteurs le droit d’autoriser les repré
sentations en France ; que les termes de l'acte sont 
précis et formels, et ne prêtent à aucune ambiguité; 
que l’ensemble de ses dispositions fait ressortir d ’une 
façon évidente la volonté des deux auteurs d’aban
donner à Heugel et Cie, tout à la fois le droit d’éditer 
l’œuvre et le droit de la faire représenter sur les 
théâtres de tous les pays;

Attendu que Maeterlinck allègue que, par Je traité 
du 14 juillet 1906, il n'aurait cédé que le droit d ’éditer 
Monna Vanna et se serait réservé la faculté d ’auto
riser sa représentation en France, en vertu de ce droit 
moral, inaliénable et imprescriptible qui est de l’es- 
çepce de la propriété littéraire et artistique ;

Mais attendu qu’un auteur peut incontestablement

de la sensibilité de la membrane olfactive des magis
trats.- Il ne faut pas longtemps pour que les uns appa
raissent comme plaidant à travers tout, contre vents 
et marées, toutes les affaires qui leur viennent de 
racoleurs, peut-être de rabatteurs, plus ou moins 
intéressés : tantôt d ’officiers de police et de gen
darmes, tantôt des secrétaires communaux, tantôt 
d ’agents d ’affaires, de correspondants politiques ou 
autres.

Pas longtemps pour que d’autres soient connus 
pour choisir leurs affaires, pour ne rien dire qui ne 
soit raisonnablement â dire, pour ne rien demander 
qui ne soit sérieusement à faire prendre en considé
ration.

Les grincheux vous diront que les magistrats ont 
deux poids et deux mesures. Sans doute, le traitement 
est inégal. Sans doute, il s’attache une prévention 
défavorable aux sollicitations de ceux qui, habituelle
ment, par quelque déformation, demandent ce que 
l’événement démontre n’être pas de toute loyauté, une 
prévention favorable à ceux qui jamais ne se sont fait 
surprendre en défaut de loyauté, de clairvoyance ou 
d ’examen.

Que l’adversaire soit le ministère public ou un con
frère, il faut que la lutte soit ouverte et loyale. L’avocat 
qui ment est disqualifié, quel que soit le mensonge et 
si anodin puisse-t-il paraître. L’avocat qui surprend 
son adversaire par des conclusions non communi
quées, est disqualifié. L’avocat qui met au dossier une 
pièce, une note non communiquée, est disqualifié. 
Vainement invoquera-t-il que sa note est en droit et 
que son adversaire est réputé connaître le droit comme 
lui. L’objection est très orgueilleuse, très présomp
tueuse; elle n ’en est pas moins indélicate. Le Monsieur 
qui la formule n’a découvert l’argument qu’il p résen te
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(disposer en faveur d’un tiers de son droit de repré
sentation qui constitue, tout comme son droit d ’édition, 
un démembrement de sa propriété; qu’une telle ces 
sion n'a rien de contraire à la loi; que le seul privilège 
qui lui demeure propre, nonobstant toute aliénation, 
est le droit moral de contrôle et de surveillance qu’il 
conserve sur les productions de son esprit, et qui lui 
permet de s’opposer à toute entreprise ayant pour 
résultat de compromettre l’intégrité de son œuvre et 
(de trahir sa pensée. que, vainement, Maeterlinck vou
drait-il tirer argument de ce que, dans le texte du 
contrat, la clause autorisant Heugel et Cie à « traiter 
sans obstacle pour la représentation avec les théâtres 
(le tous les pays » suivrait immédiatement l’autorisa
tion de traduire l’ouvrage dans toutes les langues, et 
en conclure que le droit de représentation concédé à 
Heugel el Cie serait uniquement limité aux pays qui 
ne sont pas de langue française ; que la phrase finale 
de l’article 2, par laquelle Maeterlinck se réserve la 
publication du livret du texte seul est, de son aveu, 
absolument générale et s’étend à la France aussi bien 
qu’à l’étranger; qu’on ne saurait donner ainsi à la 
disposition relative au droit de représentation, une 
portée restreinte qui est en contradiction avec l’esprit 
même du traité et la généralité de ses termes;

Attendu que Maeterlinck soutient que la réserve faite 
des droits d ’auteur en faveur de deux collaborateurs, 
le mandat donné à Heugel et Cie de fixer et de toucher 
pn leur nom les droits leur revenant sur les représen
tations à l’étranger, la stipulation d’une commission de
10 p. c. concédée à Heugel et Cie pour le recouvrement 
de ces droits, le pouvoir donné à ces derniers d ’exercer 
les poursuites judiciaires en exécution des traités, lois 
et conventions, et le partage par tiers entre les trois 
signataires du traité, des frais de poursuite, seraient 
exclusifs de toute idée de cession, par les auteurs, de 
leurs droits de représentation ;

Mais attendu que les parties ont pu valablement 
insérer dans le contrat des clauses ayant pour but, soit 
de réserver aux collaborateurs tout ou partie de leurs 
droits d ’auteur malgré la cession de la propriété pleine 
et entière de leur œuvre, et augmenter ainsi le bénéfice 
qu’ils entendaient tirer de cette cession, soit de donner 
à Heugel et C*e tout mandat afin de les représenter, en 
conséquence, du droit de propriété qu’ils lui avaient 
transféré, soit, enfin, de conclure tous traités au mieux 
des intérêts communs des parties; que ces clauses 
particulières ne sont, au contraire qu’une, con>équence 
de la cession totale consentie par Maeterlinck et Fé
vrier et n ’ont d ’autre but que de lui faire produire 
tous ses effets;

Attendu que Maeterlinck et Février ayant, par le 
traité du 15 juillet 1906, cédé à Heugel et Cie leur droit 
de faire représenter M onna Vanna sur les théâtres 
de tous les pays el notamment à Paris, Messager et 
Broussan ont pu valablement acquérir des cession
naires l’autorisation de monter la pièce sur la scène de 
l’Opéra; que Maeterlinck est donc mal fondé à s’oppo
ser à sa représentation, en revendiquant l’exercice d’un 
droit dont il s’est librement démis ;

Attendu qu’en raison de l’interprétation qui vient 
d ’être donnée au contrat susvisé, il est sans intérêt 
pour la solution du litige d’examiner le surplus des 
conclusions de Maeterlinck;

P a r ces motifs, le Tribunal déclare Maeterlinck mal 
fondé dans toutes ses demandes, fins et conclusions ; 
l ’en déboute et le condamne aux dépens, les
quels comprendront les frais de référé du 6 janvier 
1909; ordonne l’enregistrement du traité du 15 juil
let 1906, s’il n’est justifié d ’un enregistrement anté
rieur ; ordonne la distraction des depéns.

Observations.— L’auteur qui a cédé son œuvre 
a le droit de la maintenir intacte, telle qu’il l’a conçue,

que de la veille. Sa trouvaille lui permet de trans
former la portée du débat, le plus souvent à la faveur 
d ’un subtilité captieuse. Il surprend son adversaire, il 
surprend le juge. Il surprend l’adversaire dans son 
ignorance supposée, qui, ia veille, était la sienne, 
avérée. 11 surprend le juge qui peut être victime de 
l’argutie qu’on lui met à 1 oreille, sans le contrôle de 
la discussion contradictoire.

Ne mentez jam ais! J’ai honte de le dire; mais il 
arrive que certains avocats, se confondant avec leurs 
clients, répètent leurs mensonges.

Ne surprenez jamais, ne « mettez personne dedans •>.
Si vous en obtenez quelque succès dans l ’une ou 
l’autre cause, sachez que, peu à peu, vous serez notés, 
vous serez de ceux dont on se défie et dont on se 
méfie. Les magistrats écouteront vos plaidoiries avec 
la crainte d’être « mis dedans ». Vos conclusions 
seront étudiées avec défiance; vos notes seront lues 
avec l’arrière-pensée qu’elles doivent contenir des 
chausse-trappes. Vous porterez, dans le silence des 
esprits qui ne peuvent s'exprimer, la réputation d’être 
un avocat de mauvaises causes.

Les grincheux vous diront que les magistrats 
écoutent d’autres que vous, en toute confiance, 
acceptent pour vérité leurs affirmations, leur font 
gagner leur procès. Les grincheux auront raison. Les 
magistrats redoutent de donner crédit à ceux qui 
manquent de franchise. Us se livrent à ceux qu’ils 
savent honnêtes et délicats.

J'aurais bien des choses à vous dire. J ’ai promis de 
n ’être pas long. Je m’arrête, et je conclus.

** *

Soyez g en s d u  m o n d e , soyez gens h o n n ê te s , loyaux ,
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et livrée à son concessionnaire, et ce droit ne saurait 
être l’objet d ’aucune restriction (Paris, 22 janv. 1868, 
A n n ., p. 22; — Paris, 24 avril 1879, ibid., IV, 380.
—  P o u il l e t , T r . prnpr. littéraire et art., n08 323 à 
338. — Sur les effets de la concession d’une œuvre 
artistique, voy. P a n d . F r . ,  ‘ïép., v° Propriété litté
raire, nü* 1656 et s.).

Civ. Bordeaux (2e ch.), 2 avril 1909.
Prés. : M. Ch a v o ix .

Plaid. : MMpg F a r n e  et B e r t i n .

(Dame Marqué c. Binaud.)

DROIT CIVIL. — O B LIG A TIO N S. —  CAUSE IMMORALE.

—  LIBÉR A LITÉ EN TRE CONCUBINS. —  CONDITIONS DE 

V A LID ITÉ. —  PR EU V E .

L e seul fait de concubinage ne suffit plus pour faire 
annuler une libéralité entre concubins.

Pour faire échec à l'obligation contractée, celui qui l'a 
souscrite doit démontrer péremptoirement l'existence 
de mensonges, menaces ou manœuvres ayant eu pour 
résultat de vicier sa volonté ou l'existence de toute 
autre cause de nullité, notamment, d'une cause 
immorale de l'obligation.

I l  y  a lieu d'appliquer sur ce point les règles suivantes 
généralement admises en doctrine et en jurispru
dence : 1° l'obligation en're concubins ne doit être 
annulée que si elle est inspirée uniquement par 
une cause illicite, notamment, si, dans la pensée 
des parties, la libéralité consentie représentait 
uniquement la rémunération de complaisances ijn- 
morales pretium stupri ou le prix d'une rupture 
sans scandale que des circonstances nouvelles et 
graves rendaient nécessaires ; la preuve sur ce 
point peut être faite par présomptions tirées, 
notamment, des circonstances et des documents de la 
cause et souverainement appréciés par les juges; 
2° l'obligation doit être consacrée, au contraire, par 
les tribunaux, si elle paraît inspirée, dans une cer
taine mesure, par le désir de réparer un préjudice 
moral ou matériel, de remplir un devoir moral, de 
récompenser des soins dévoués, ou d'assurer conve
nablement la subsistance et l éducation de la mère et 
de l'enfant ; lorsque, spécialement, un enfant est né 
pendant le concubinage, on doit plus facilement, et 
jusqu'à preuve contraire, supposer que l'obligation a 
été contractée comme réparation de dommage ou 
rémunération de soins dévoués, ou pour assurer 
convenablement l'avenir de la mère et de l'enfant.

Attendu, en fait, et de l’aveu de toutes parties, que la 
demanderesse a été la maîtresse du défendeur pendant 
plus de dix années, et que, de ces relations, est née 
une fille, encore vivante, reconnue par les père et 
mère, mais que 1 âge de Mme Marqué et son état de 
femme divorcée, mère d’un entant à l’époque où com
mencèrent ses relations avec Binaud, ne permettraient 
pas au tribunal d ’admettre, dans l’espèce, la séduction 
caractérisée qui, d’après la jurisprudence, serait une 
cause légitime de réparation pécuniaire; que, par 
suite, si l’action tendait uniquement à faire condamner 
ledit sieur Binaud au paiement d'une pension ou d ’un 
capital dont il ne serait jamais reconnu débiteur, la 
demanderesse serait dans l’obligation de fournir devant 
le tribunal la preuve d’un préjudice moral ou matériel 
imputable au défondeur;

Mais attendu que la demanderesse réclame conire 
M Binaud l’exécution d ’un engagement non contesté, 
aux termes duquel le défendeur promettait de lui 
payer, en dehors d’une provision servie chez le notaire, 
la somme de 100-francs par mois jusqu’à ia fin de ses

scrupuleux, dans les combats de la parole comme 
dans les assauts de l’épée. Vous serez estimés.

Soyez rustres, grossiers, malins, trucards, finauds, 
agents d’affaires, tripotiers, avocats de mauvais aloi... 
Vous serez méprisés.

★* *

Des magistrats nombreux, des chefs de la Magistra
ture, nous font l’honneur d’assister à cette séance, 
c’est de leur part un habituel témoignage de l’intérêt 
qu’ils portent au Jeune Barreau el à la Conférence qui 
cherche à faire son éducation professionnelle. Je les en 
remercie une fois de plus. J ’ose penser que les paroles 
que je viens de prononcer auront leur approbation. 
Car, je tiens à le constater, la Magistrature, dans ces 
dernières-années surtout, a témoigné au Barreau des 
égards dont nous serions ingrats de ne pas faire ici 
l’affirmation, en lui exprimant notre satisfaction recon
naissante. J’ai pu craindre un instant que le Jeune 
Barreau ne correspondît pas, par son esprit de conve
nance, par son travail, par son tact, par la correction 
et le soin de son langage, aux dispositions bienveil
lantes que vous aviez pour lui, pour les nouveaux 
venus. J ’ose compter sur votre énergie et sur votre 
bonté. Je compte sur l’énergie active, comme sur la 
bonté paternelle, des chefs de l’Ordre, pour que cette 
crainte se dissipe. Non que je songe à quelque ren
forcement de la discipline ; oh non ! mais je crois pou • 
voir espérer que, la main dans la main, nous travail
lerons à l’éducation des jeunes générations qui doivent 
fournir et le Barreau de demain et la Magistrature de 
demain.
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jours; qu 'il y a lieu de rechercher quelle est la valeur 
juridique de cet engagement;

Or, attendu que le Code civil n ’ayant pas maintenu 
l’incapacité dont étaient frappés les concubins, en 
vertu de l’adage « don de concubin à concubine ne 
vaut », le seul fait de concubinage ne suffit plus pour 
faire annuler une libéralité entre concubins ; que, par 
suite, le défendeur Binaud, pour faire échec à l’obliga
tion qu’il a contractée, doit démontrer péremptoire
ment l’existence de mensonges, menaces ou manœu
vres ayant eu pour résultat de vicier sa volonté ou 
l’existence de toute autre cause de nullité, notamment, 
d’une cause immorale de l’obligation (D a l l o z , 1858,
2, 164; 1897, 2, 453; — Note. Voir D a l l o z , 1883,
2, 237; arrêts de Bordeaux, année 1870, p. 168) et 
qu’il v a  lieu d’appliquer sur ce point les règles su i
vantes généralement admises en doctrine et en juris
prudence : 1° l’obligation entre concubins ne doit être 
annulée que si elle est inspirée uniquement j-ar une 
cause illicite, notamment, si, dans la pensée des par
ties, la libéralité consentie représentait uniquement la 
rémunération de complaisances immorales pretium  
stupri ou le prix d une rupture sans scandale que des 
circonstances nouvelles et graves rendaient nécessaires 
(D a l l o z , 1862, 2, 58; 1858, 2, 164; 1883, 2, 237); 
arrêts de Bordeaux 1870, p. 168), et la preuve sur ce 
point peut être faite par présomptions tirées, notam
ment, des circonstances et des documents de la cause 
et souverainement appréciés par les juges (Da l l o z , 

4862, 2, 58; 1903, 1, 403); 2° l’obligation doit être 
consacrée, au contraire, par les tribunaux, si elle 
parait inspirée, dans une certaine mesure, par le désir 
de réparer un préjudice moral ou matériel, de remplir 
un devoir moral, de récompenser des soins dévoués, 
ou d’assurer convenablement la subsistance et l’édu
cation de la mère et de l’enfant (D a l l o z , 1864, 5, 
254; 1883, 2, 337; 1897, 2, 453. —  Da l l o z , annoté, 
article 1133, n° 472), et lorsque, spécialement, un 
enfant est né pendant le concubinage, on doit plus 
facilement, et jusqu’à preuve contraire, supposer que 
l’obligation a été contractée comme réparation de 
dommage ou rémunération de soins dévoués, ou pour 
assurer convenablement l’avenir de la mère et de 
l’enfant (D a l l o z , 1897,2 , 452);

Attendu que ces principes ne sont pas sérieusement 
contestés, et les parties discutent uniquement sur les 
résultats que doit produire leur application à la cause; 
que, pour justifier sa demande et légitimer l’obligation 
souscrite à son profit par Binaud, la demanderesse fait 
remarquer au tribunal : 1® que l ’obligation litigieuse, 
telle qu’elle est reconnue par toutes parties, a tous les 
caractères apparents d ’un acte de libéralité, contre 
lequel on ne relève ni la fausse cause, ni la dissimula
tion qui, généralement, entachent de suspicion les 
obligations entre concubins ; 2° qu’il ne pouvait être
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question de rupture sans scandale, nécessitée par une 
circonstance nouvelle grave, puisque, d ’une part, la 
famille était au courant des relations des parties, et, 
d ’autre part, aucune circonstance grave nouvelle, 
mariage ou autre, ne se présentait; 3° qu’un enfant 
étant né pendant le concubinage, les présomptions de 
légitimité de l’obligation se trouvent fortifiées dans 
les termes mêmes de l’arrêt recueilli de 1897, et avec 
d’autant plus d’autorité que le défendeur aurait rendu 
hommage à  la moralité de la dame Marqué, deman
deresse, soit par la reconnaissance officielle de l’enfant, 
soit par les termes de la correspondance échangée ; 
4° que l ’obligation se justifierait encore, comme 
réparation du préjudice matériel résultant de ce que, 
pour faciliter une vie commune plus intime et plus 
libre, la dame Marqué aurait cédé, en perdant
3,000 francs sur le prix d ’achat, une gérance de 
bureau de tabac qui était son gagne-pain; 5° que la 
correspondance elle-même révélerait que l’obligation, 
loin de reposer uniquement sur une cause immorale, a 
été inspirée en partie, tout au moins, par une pensée 
d’affection ou de reconnaissance, et par le souci d’as
surer l’avenir matériel de la concubine, mère de l’en
fant commun reconnu; qu’on lit, en effet, dans les 
lettres de Binaud à  la demanderesse, écrites peu de 
temps avant la date de l’obligation litigieuse qu’elles 
annonçaient, les déclarations suivantes : lettre du
24 juin 1903 : « Tout va changer, il le faut ou je fais 
un malheur, sois donc calme, apaise ton chagrin et aies 
confiance en moi, tu seras heureuse, je te l ’assure » ; 
lettre du 28 juin : « Cette femme n’était qu’un prétexte 
à ce qui va suivre », et plus loin : « Je t’embrasse 
mille millions de fois... tout s’arrangera peu à  peu, 
nous nous reverrons comme par le passé » ; lettre du
30 juin : « Je ne veux pas te savoir dans la misère, et, 
à ce point de vue, tu peux avoir confiance en moi », et 
plus loin : « Je suis la seule personne sur laquelle tu 
puisse compter », plus loin encore : « Il faut, vois-tu, 
que ça change..- je  te tiendrai mon serment, car ce 
n’était plus une vie pour moi... si je ne réussis pas, 
j ’en finirai avec la vie, ce qui ne dépend que de toi, 
crois-le » ; autre lettre, sans date: « J éprouve des 
difficultés, mais je saurai les vaincre, tu verras alors 
que j ’ai encore du cœur », et plus.loin : « J ’ai été assez 
roulé dans ma vie, il est temps que je montre les dents, 
car je  n’ai rien fait pour être mis d e  côté com m e je 
l ’é ta is » ; 24 juin 1903 : « Demande c a rré m e n t ce que 
tu veux com m e argent, je  m e charge du reste » ;
28 juin : « Ne sig n e  pas sa n s qu’on t’assure u n e  
som m e en  dehors d e  la  p e n s io n , n ’accep te  pas m oins 
de 20,000 francs ; je  t’ai promis d e  m e charger du 
reste, aies confiance » ; le ttre  du 1er septembre 1903 : 
« Je  ne ch erch e  pas à t ’influencer, je  veux sim p lem en t 
dégager ma responsabilité ; »

Mais attendu que le tribunal ne peut pas prendre à
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la lettre ces passages détachés de la correspondance 
de Binaud, et que, du rapprochement et de l’analyse 
des lettres prérappelées, entièrement lues, il résulte 
pour le tribunal la preuve que l’obligation est unique
ment inspirée par une cause immorale et illicite, soit 
par la pensée de rémunérer des complaisances immo
rales, soit par la nécessité d ’une rupture sans scan
dale; qu’à ce point de vue, plusieurs passages des dites 
correspondances pourraient être opposées aux citations 
invoquées au nom de la demanderesse ;

Attendu, en outre, que la demanderesse serait 
dédommagée indirectement du préjudice prétendu, par 
la jouissance, qui lui appartient pendant la minorité 
de son enfant, des biens donnés à ce dernier par le 
défendeur ;

P ar ces m otifs, le Tribunal déclare Mme Marqué 
mal fondée dans sa demande, l’en déboute et la 
condamne aux dépens.

Observations. — L’ancienne incapacité de dis
poser et de recevoir qui frappait, autrefois les concu
bins a disparu de nos lois, et on les considère main
tenant comme autorisés à se faire l’un à l’autre des 
libéralités (Paris, 14 nov. 1894, D a l l . p é r . ,  1895, 2, 
115; — Paris, 12 mai 1898, I d . ,  2, 313; — Toulouse,
25 juin 1900, I d . ,  1901, 2, 313).

Toutefois, leur liberté n’est pas entière, et les libé
ralités qu’ils se font sont fréquemment annulées.

Spécialement, sur les donations entre concubins, 
consulter, outre les décisions citées dans le jugement 
rapporté : Cass., 27 mars 1860, Da l l . p é r . ,  1, 255;
—  Cass., 2 juill. 1866, Id . ,  1, 378 ; — Cass., 4 janv. 
1897, I d . ,  1, 126; — Cass., 21 mars 1898, I d . ,  1903, 
I, 403.)

Mais le désir de réparer un préjudice moral ou 
matériel peut constituer une cause licite d’obligation. 
(Voy. Aix, 10 janv. 1878, S ir e y , 2, 211; — Grenoble,
23 janv. 1864, Id . ,  2, 222. — Dem olom be, t. XXIV, 
n° 385; — L a u r e n t , t. XVI, n° 164). (L a  Loi.)

Chronique judiciaire

CONFERENCES DIJ « JOURNAL DES TRIBUNAUX ».

Sous les auspices de la Conférence du Jeune Bar
reau, quelques membres de la rédaction du Journal 
des Tribunaux ont pris l’initiative d’une série de 
conférences dans lesquelles ils confronteront le Droit 
avec les aspects les plus pittoresques de la Nature, de 
façon à créer une série de « paysages juridiques » et de 
donner à l’expression du Droit un vêtement vivant et 
une tournure non théorique. L’Air, la Route, le Fleuve,
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le Champ, la Mer, la Ville, la Mine, la Forêt, l’Usine, 
seront toujours dépeint sous leurs divers aspects 
juridiques.

Celte série de conférences, organisées grâce au con
cours bienveillant de la Conférence du Jeune Barreau, 
commencera vers la fin décembre; c’est dans les 
locaux ordinaires du Palais de Justice qu’elles seront 
prononcées.

*
* ¥

LA SÉANCE DE RENTRÉE DE LA CONFÉRENCE

Le compte rendu complet de cette séance, avec le 
texte des discours prononfcés, paraîtra dans notre 
prochain numéro.

O U V R A G E S  R E Ç U S
Min is t è r e  d e  la  J u s t ic e . — Statistique judiciaire 

delà Belgique. — Onzième année. — Brux., Vve Perd. 
Larcier, 1909. — Un vol. in-4°, 440 pages.

G o b l e t  d ’A l v i e l l a .  —  I j  Université de Bruxelles 
pendant son troisième quart de siècle. — Brux., 
Weissenbruch, 1909. — Un vol. in-8°, 316 pages.

Discours prononcés à la séance solennelle du
20 novembre 1884 à l'occasion du 50e anniversaire de 
V Université de Bruxelles — Bruxelles, Weissenbruch, 
1885. — Un vol. in-8°, 67 pages.

L . Va n  d er  Kin d e r e . — L ’Université de Bruxelles.
— Notice historique. — Bruxelles, Weissenbruch, 
1884. — Un vol. in-8°, 216 pages, CCXX p.

L éo n  P o in s a r d . — L a  Propriété Artistique et 
Littéraire. — Un vol. in-4° de 324 pages. — Paris, 
Librairie générale de Droit et de Jurisprudence, 1910.

Beautés de l'Éloquence judiciaire (4).

CHOSES VÉCUES 

Je veux éteindre ce procès dans l’œuf.

Je ne demande jamais à mes clients de quel bois 
ils se chauffent au point de vue des convictions reli
gieuses.

L’adversaire vient d’en lâcher une que je retiens !

(1) Voy. J. T ., 1907, p.458, 205, 255, 351, 446, 526, 576, 588, 
746, 779, 895, 974, 1074,1270. -  1908, p. 184, 320, 352, 448, 
4 8 0 ,5 6 0 ,5 8 3 ,9 1 2 ,1 1 4 2 ,1 4 2 1 .— 1909, p. 62, 104, 151, 374,
440,456, 640, 799,1068 et les renvois.

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)
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PA R

Jules D E LE C O U R T
Premier Président de la Cour d'appel de Bruxelles

15« EDITION
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Prix : 10 francs.
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TROISIÈM E EDITION

SU IV IE DE

NOTRE CONGO EN 1909
PA R

ED M O N D  PICARD

U n  v o l u m e  in-8° d e  3 0 0  p a g es .  — P r i x  : 4  francs.

a  vendre d’occasion
B e l l e  c o l l e c t i o n  d e s  P A N D E C T E S  
BELGES, 95 volumes dont 50 sont reliés,
950 francs — S adr, bureau du journal.

B E L L A M Y  & B E Y E N S
Généalogistes

9, rue de r  Arbre, à  BR U X ELLES

T élép h o n e  n° 3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau et Schaeffer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

MM. B e lla m y  e t  B e y e n s  s ’o c c u p e n t e x c lu s iv e m e n t  
e t  à  le u r s  r is q u e s  e t  p é r i ls  d e  la  r e c h e r c h e  d e s  h érl 
t i e r s  d a n s  l e s  s u c c e s s io n s  où i l s  so n t  in c o n n u s .

J. V anderm eulen
Costumier du Barreau et de la Magistrature 

au Palais de Justice de Bruxelles
T É L É P H O N E  No 5 9 7

M M . les Avocats de province et les Docteurs en 
droit pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.

N . B . — J e a n  V a n d erm eu len  e s t  a u  irestia ire  to u s  
le s  j o u r s , d e  8  1 /2  à  3  1 /2  h e u r e s , d im a n c h e s  
e t  j o u r s  d e  fê te s  e x c e p té s .

Restaurant Nestor Sibille
RUE J O U R D A N J S  t é l é p h o n e
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A D E U X  M IN U T E S  DU PALA IS  D E  J U ST IC E

P l a t s  d u  j o u r  e t  à  l a  c a r t e .  ♦  M u n ich  
A l l e m a n d e .  ♦  P i l s n e r  U rq u e l l .  ♦  B i è r e s  
A n g la i s e s -  ♦  J e u  d e  q u i l l e s  a l l e m a n d .  ♦  
T i r  à  l a  c a r a b i n e .  ❖ B i l l a r d s .  ♦  V ins ,  

C h a m p a g n e s  ( m a r q u e ) .
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L É O N  H E N N E B IC Q
Avocat à la  Cour d?appel de B ruxelles , Professeur à l'U niversité Nouvelle
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EN PRÉPARATION :
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DANS SES

Rapports avec la  com ptabilité
Etude de Droit en Matière de Bilans

PA R

F .  H O L B A C H
Avocat à  la  Cour cCappel de B ruxelles

Un volume in-8° de 140 pages. — Prtx : 4  francs

B RU XELLE8 . IMP. W t  KeRD. LARC ttR , 2A-C8, RU E DES M INIMES.



VINGT-HUITiÉME ANNÉE — N" 8357 BRUXELLES DIMANCHE SI NOVEMBRE 1909

JOURNAL DES TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEUDI E l LE DIMANCHE

L É G I S L A T I O N  -  N O T A R I A T  
BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B e l g iq u e  : Un an, 1 8  francs. — Six mois, 1 0  francs. — E t r a n g e r  (Union postale) Un an 2 3  ranos

Hollande et Luxembourg ; 2 0  francs. — Le numéro : 2 0  centimes

Toute réclamation de numéros doit nous parvenir dans le mois de la  publication.
Passé ce délai il ne pourra y être donné suite que contre paiement de leu r prix.

A N N O N C E S  : 6 0  CENTIMES LA LIGNE ET A FORFAIT
Le Jou rn a l insère spécialement les annonces relatives au  droit, aux matières Judiciaires

e t au notariat.

Le Journal des Tribunaux  e s t en  ven te  dans les bureaux de son 
adm inistra tion: — à  BRUXELLES, chez les principaux lib ra ires ; — 
à GAND, à  la librairie  H oste; — à  LIEGE, à  la Übrairie Brimbois; —
—  à  MONS, à  la librairie  Dacquin; — a TOURNAI, à  la lib rairie  V a s s e u r -  
Delmée e t dans toutes les aubettes de Bruxelles.

PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A LA  L I B R A I R I E  V* F E R D I N A N D  L A R C I E R  

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES

Tout ce qui concerne la  rédaction et le service du Journal doit être envoyé
& cette adresse.

D sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit e t aux matières judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à la rédaction du Journa l

Le Journal des Tribunaux  est en vente dans les  bureaux de son 
adm in istra tion ; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à la librairie  H oste; — à  LIEGE, à  la  librairie  Brimbois; — 
à MONS, à la librairie  D acquin; — a  TOURNAI, a la  lib rairie  V asseur- 
Delmée et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

L e JO U R N A L  D E S T R IB U N A U X  e s t  é g a le m e n t  en  v e n te  à  B r u x e lle s  e l le s  M . J e a n  V A N D E R M E U L E N , p r é p o sé  a u  v e s t ia ir e  d es  A v o c a ts  au  P a la is
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L e  p ré s e n t  n u m é ro  c o n tie n t  u n  
su p p lé m e n t.

CONFERENCE DU JEÛNE BàRREAU
JDE3 B R U X E L L B 8

SÉANCE SOLENNELLE DE RENTRÉE 

du 13 novembre 1909

Samedi dernier, dans la salle des 
audiences solennelles de la Cour de cassa
tion, la Conférence du Jeune Barreau a 
tenu sa séance de rentrée sous la prési
dence de M e P.-E. Janson, Président de la 
Conférence.

Assistaient à la séance : M. de Lants
heere, M inistre de la justice; M. Renkin, 
M inistre des colonies ; M e Botson, Bâton
nier de l ’Ordre des Avocats près la Cour 
d’appel; M. van Maldeghem, Premier 
Président de la Cour de cassation; 
M. Janssens, Procureur général près la 
Cour de cassation; MM. Scheyven, du 
Pont, van Iseghem, Remy et Masy, Con
seillers à la même Cour; M. Jouveneau, 
Premier Président de la Cour d’appel; 
M e Lejeune, Président d’honneur de la 
Fédération des Avocats et M e Bauss, Pré
sident de la Fédération; M. le baron 
Durutte, Auditeur général; M. Dequesne, 
Président du tribunal de première instance; 
M. Nagels, Procureur du roi; M. Morelle, 
Vice-Président au tribunal de première 
instance; M. Mathieu, Auditeur militaire; 
M. Chaussette, Président du tribunal de 
commerce; MM. Bilaut, DeHeyn et Emet, 
Juges d’instruction; M. Sartini van den 
Kerckhove,Substitut duProcureur du roi; 
MM. Mercier et Halflants, Juges de paix; 
M M es Paul Janson, Mersman, Dejongh 
et Moreau,anciens Bâtonniers; M M esPari- 
dant, Frison, Lefebvre-Giron, Léon Dela
croix, Carton de W iart, Gallemaerts, mem
bres du Conseil de l ’Ordre; les délégués 
de la Conférence flamande et des Confé
rences étrangères, parmi lesquels nous 
remarquons Me Warnant, Président de la 
Conférence de Liège et M e Mertens, Prési
dent de la Conférence d’Anvers ; M e Henri 
Jaspar, Directeur, et les membres de la 
Commission.

S’étaient fait excuser : M. de Locht, 
Bâtonnier de l ’Ordre des Avocats près la 
Cour de cassation; MM. de Bavay et 
Servais, Conseillers à la Cour de cassa
tion; M e Beernaert, Président d’honneur 
de la Fédération des Avocats ; M. de Prelle 
de la Nieppe, Procureur général près la 
Cour d’appel; M. Stappaerts, Président de 
la Cour m ilitaire ; M. Lowet, Vice-Prési
dent au tribunal de première instance;
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M M es Charles Graux, Alex. Braun et 
Coosemans, anciens Bâtonniers; M e Du- 
chaîne.

L'Orientation nouvelle 

du Droit
Discours prononeé p a r Me Ivan GILON

Monsieur le M in istre ,

Messieurs,

M es chers Confrères,

A utour dè la te rre  obsédée
Circule au fond des nu its , au cœ ur des jours
Toujours
L’orage am oncelé des m ontantes idées.

Elles roulent, passen t, e t lentem ent s’agrègent.
D’abord on les c ro ira it vagues comme les rêves 
Qui s’envolent dès le m atin ;
Mais, tout à coup, leu rs  m asses,
P a r é tages, se tassen t
E t s’affirm ent en des contours certains.
Voici leur ample el magnifique architecture.
E t les  reg a rd s  d ’en bas qui les cherchent, le so ir, 
Reconnaissent, en leu r struc tu re ,
Chaque arabesque d ’or que p ro je tte  l’espoir 
Vers les c la rtés futures.

Verhaeren.
Ne contra ictum  flum inis.

Quelqu’un a dit que l’homme était un être d’espé
rance. En effet, sauf pour les vieillards, qui, eux, 
n’ont plus d ’espoir, le passé ne compte guère que dans 
la mesure où il engage l’avenir ; il n’est pas de présent 
si dur ou si heureux dont l’âpreté ne soit adoucie ou 
la joie ternie, si demain a un visage rianl ou sévère. 
« Demain est la grande chose, de quoi demain sera-t-il 
fait? n Avant qu’ils soient prononcés, ces vers du 
poète renaissaient déjà dans vos mémoires. Nos 
craintes et nos désirs inquiets sont tournés vers 
demain. Malgré les conseils de la sagesse, plutôt que 
de jouir des sourires el du calme de l’heure présente, 
nous écoulons le bruit de l’heure qui vient : pas 
étouffés de l’amour discret, chuchotement plaintif de 
la peine, rumeurs jamais assez fortes à notre gré de 
nos petits triomphes. Ainsi, toujours, jusqu’au jour où 
sonnera sur le marbre le pas sec de l’heure après 
laquelle nous n’en attendrons plus d’autres.

Nos ambitions, notre vie sont tournées vers l’avenir, 
nos rêves l’imaginent, nos lectures le représentent, 
nos études l ’interrogent. Si un romancier nous parle 
de demain, notre goût pour les fables et les contes 
s’accroît. Au milieu des soucis et des occupations 
journalières, nous songeons, tous, à tout instant, aux 
réformes que demain apportera ; tous, même les gens 
de routine, les traînards et les assis.

L’homme est un être d ’espérance.

Ou, tout au moins, je le crois, car, après tout, il est 
possible que dans notre pays aux races mêlées, il y ait 
des gens de sang différent dont les uns comprennent 
et les autres pas l ’ardente phrase de Shakespeare : 
« que l’âme du plaisir est dans la poursuite ».

Ainsi me paraît-il qu’il n’est pas dans l’étude désin
téressée du droit, celle que nous faisons en dehors du 
souci de l’application immédiate ou prochaine, de 
recherche plus attrayante que celle de l’avenir juri
dique. Tout change autour de nous, les conditions de 
vie matérielle et morale ne sont plus ce qu’elles étaient
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il y a cinquante ans. Dans un demi-siècle, elles auront 
encore évolué. Le droit devrait s’appliquer exactement 
à elles et ainsi il est, comme elles, soumis à un per
pétuel changement.

Il est intéressant, certes, d'imaginer ce que sera 
notre vie demain et d ’entrevoir le ciel de nos cités 
prochaines et monstrueuses, sillonné du vol égal et 
souple des aéroplanes. Il ne l’est pas moins de chercher 
à découvrir à quel droit cette vie et ces cités seront 
soumises; de faire, en un mot, de l’anticipation ju ri
dique.

Une seule manière d ’y parvenir, c’est de voir dans 
quel sens le droit évolue, comment il est orienté à 
l’heure présente.

Pour se rendre compte du mouvement et des ten
dances d’un art ou d’une science à une époque déter
minée, il faut l’étudier en faisant un travail de com
paraison entre ses différentes manifestations prises 
dans leur ordre chronologique.

Pour la peinture ancienne, on notera successivement 
la gaucherie et la délicatesse des Primitifs, leur cou
leur tendre et leur sentiment ému, la naissance des 
mouvements, la recherche du pittoresque et des coloris 
plus chauds, la disparition graduée de l’intimité 
tendre, le goût des attitudes, des mouvements difficiles 
et puis violents, la grandeur et la somptuosité de la 
Renaissance, l’avènement de la peinture de genre, du 
paysage, de la nature morte, des intérieurs et des 
monuments, enfin, la fadeur de la Décadence.

De même pour le droit, il faut prendre les lois par 
ordre de dates. Leur succession continue marque la 
direction suivie, comme sur la neige l ’empreinte des 
pas d un être invisible et pesant. Chaque loi nouvelle 
est, par rapport à celle qui la précède, comme une 
flèche indicatrice vers le but. Bara disait un jour à 
la Chambre : « Dès qu’on a admis le principe, la 
machine à légiférer ne cesse plus de fonctionner. » Il 
connaissait ce mouvement du droit, lent et irrésistible, 
comme celui d ’une montagne glissant vers la vallée. 
Chaque idée nouvelle déposée dans une loi est un 
germe qui va grandir, se multiplier el envahir Aucune 
ne reste inactive. Des idées et des lois d’aujourd'hui 
et de leur succession, nous pouvons donc présager les 
lois de demain.

Seront-elles bonnes ou mauvaises? Faudra-t-il les 
combattre ou les défendre? Telle n ’est pas la question 
ici posée. Nous ne nous proposons qu’une recherche 
objective, celle de déterminer quelques tendances du 
droit moderne.

Certes, toutes les lois nouvelles ne sont pas entière
ment neuves. Souvent, elles sont inspirées par des lois 
antérieures, par la jurisprudence ou par les usages. 
Souvent, il serait malaisé de dire comment et à quel 
moment une disposition a été introduite dans le 
droit.

A quel moment et par qui les plantes de nos champs 
et de nos jardins ont-elles été apportées? Qui le pre
mier en a semé les germes dans notre sol? Peu 
importe ici cette histoire ancienne et rétrospective; ce 
qui intéresse, c'est de parcourir le jardin de nos lois, 
si touffu, si varié, si incohérent; en certaines parties 
ordonné, régulier, aux allées droites, au plan distinct 
et net. De-ci de-là, suivant les modes nouvelles, on a 
coupé des chemins et remanié le plan. Ailleurs, la 
broussaille abondante des usages locaux a étouffé les 
vieilles plantes. Puis, le jardinier est venu, obstiné et 
lent. Parfois, il a laissé en place les plantes sauvages 
et a fait rentrer leur force vive dans la ligne de la 
décoration générale. Dans ce jardin neuf et délaissé à 
la fois, où le jardinier n’est pas toujours assez actif, 
il y a quantité de plantes, dont on fait, pour l’usage, 
ou pour l’ornementation des plates-bandes, ou pour 
la force des haies, un emploi de plus en plus fréquent.
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Quelles sont-elles? Notre jardinier a ses habitudes, sa 
manière de concevoir le plan du jardin, son coup de 
bêche, sa façon de travailler, de grouper les arbustes, 
de les tailler, de les aligner. Il conçoit les perspec
tives, les courbes des chemins et les constructions de 
son parc autrement que son prédécesseur. Quel jardin 
Va-t-il créer? De quel côte va-t-il travailler? Com
ment va-t-il le faire? Telles sont ies questions à 
examiner.

La première impression qu’on éprouve en lisant 
successivement les lois votées depuis trente ou qua
rante ans est absolument confuse. Elles semb ent 
toutes faites sans aucun souci du plan d’ensemble, 
sans préoccupation de les rattacher aux lois anté
rieures, sans désir de les réunir entre elles par des 
lignes communes.

Dans une cité confuse et pittoresque, où chaque 
maison est édifiée suivant les seuls besoins personnels 
et actuels de son constructeur, les édifices s’érigent, 
sans alignement, débordant ou reculant sur le front 
des édifices voisins, ayant chacun leur plan parti
culier, leur façade spéciale et un agencement nouveau 
pour la suite de leurs-chambres. Les rues tournent et 
se mêlent. On fait cinquante pas et on cherche à 
s'orienter; on fait cent pas et on est perdu.

Ainsi de nos lois nouvelles. La cilé du droit avait 
un plan clair et ordonnancé, des maisons construites 
dans un style classique. Ses bâtisseurs ont cru qu’elle 
étail faite pour l ’éternité et que l’effort de leurs conti
nuateurs tendrait seulement à augmenter cet ordre et 
cette clarté, à unifier les parties disparates; Chaque loi 
était faite sous l’orientation de principes déterminés. 
On aurait pu croire que, dans la construction de ia loi 
voisine, les mêmes principes orienteraient dans la 
même direction l’exposition des façades et la suite du 
plan intérieur. Il n’en est rien.

La loi sur les accidents du travail a innové en toutes 
matières : responsabilité, succession, compétence, 
procédure.

La femme mariée a le droit d ’engager son travail, 
de défendre ses intérêts professionnels, de toucher 
son salaire, de jouir de ses épargnes, el le mari, pour 
faire valoir son titre de chef de la communauté, n ’a 
plus qu un droit d’opposition à débattre devant le 
juge.

Les enfants s’émancipent de l'autorité paternelle 
par la jouissance de droits assez semblables à ceux do 
la femme et par une liberté plus grande au jour du 
mariage.

La liberté des contrats se restreint.
Le sens de la responsabilité change.
Les associations naissent.
Le droit pénal évolue.
Le vieux Code de procédure disparaît.
Tout le mouvement actuel nous éloigne des prin

cipes et des règles de ce qu’on peut déjà appeler l’an
cien droit, comme on nommait Anciens les hommes 
sages qui dirigeaient encore la république, mais que la 
mort proche attendait.

Toutefois, cette transformation de notre droit ne se 
fait pas d'un même mouvement, la montagne ne glisse 
pas d ’un bloc; ses roches, au contraire, croulent une 
à une, en suivant des pentes différentes. L’ancien 
droil disparaît, mais le mouvement qui nous sépare 
de lui n’est pas coordonné. Toutes les dispositions 
nouvelles, dont beaucoup procèdent pourtant du 
même esprit, ne sont pas réunies les unes aux autres 
en vue de former un droit homogène. Cela se sait. 
Nous en voyons tous les jours des exemples dans la 
pratique professionnelle et, pourtant, les cas nouveaux 
ne laissent pas de nous surprendre chaque fois.

Ainsi, la gratuilé des frais de justice est une idée 
moderne et il y a au moins quatre manières différentes
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d’en jouir. En matière de compétence et de procédure, 
presque toutes les lois sociales ont innové et chacune 
dans un sens différent. Les délais pourraient donner 
matière à un volume important. De même les prescrip
tions. De même les saisies.

En plus, ces lois sont fragmentaires; c’est-à-dire 
qu elles visent toujours des cas particuliers au lieu du 
cas général; des catégories d ’individus plutôt que 
l’ensemble des citoyens.

La loi sur le travail des femmes et des enfants ne 
s’applique qu’à une classe de travailleurs. La loi de
1889 défère à la juridiction des conseils de prud’
hommes les conflits qui naissent, non pas du contrat 
de travail en général, mais du travail industriel. Les 
ouvriers en chambre sont compris dans la loi sur le 
règlement d’atelier et ne le sont pas dans la loi sur le 
contrat de travail. Le tribunal de première instance a 
une procédure longue, surannée, coûteuse, qui, dans 
beaucoup de cas, équivaut à un véritable déni de 
justice. Plutôt que de modifier, en une fois, cette pro
cédure elle-même, le législateur préfère innover par 
une série d’exceptions en enlevant au tribunal un 
nombre toujours croissant de litiges, par des disposi
tions sans rapport entre elles.

Ces exemples sont pris au hasard, ils pourraient 
être multipliés. Le résultat est qu’on arrive à ce que, 
dans son langage élevé, Ozanam nommait « le double 
scandale de l’obscurité des textes el de la contrariété 
des jugements ».

Cependant, il ne parait pas que le droit qui vient 
sera unifié el clair; el même il ne serait peut-être pas 
heureux qu’il le fût.

Le désir d’unification est resté le rêve stérile des 
théoriciens, comme Charles Laurent qui. en France, 
relevant les différences du droit civil et du droit com
mercial, en a imaginé la fusion dan? un Code unique. 
Ainsi, à l’heure présente, certains architectes font les 
plans inexécutés et curieux de la transformation d’une 
partie de notre ville, mais les habitants ne paraissent 
pas avoir cette préoccupation.

Certes, il y a des projets d ’unification du droit. Les 
rapporteurs du budget des Finances demandent la 
fusion de nos lois fiscales. Le rapporteur du budget de 
la Justice a envisagé cette année l’idée de la codifica
tion de nos lois et la manière d’v parvenir. La Fédéra
tion des Avocats s’en est occupée. On nous cite l’exem
ple des pays voisins qui ont réussi ce difficile travail. 
Néanmoins, il ne semble pas que nous puissions, dès 
à présent, construire la Cité du Droit nouveau. Non 
point tant parce que le bâtisseur n’en serait pas 
capable ou n’en aurait pas le temps, .car il suffirait de 
changer son mode de travail, mais parce que le sol sur 
lequel on voudrait construire n ’est pas stabie. Les 
institutions, les idées et les mœurs bougent. Leur 
évolution n’est pas complète, et vouloir maintenant 
codifier le droit, c’est tenter de reconstruire Messine 
avant la fin des secousses sismiques.

Ensuite, nous sommes dans la période des tâtonne
ments et des essais; il est heureux qu une même idée 
prenne des formes différentes, même contradictoires 
pour qu’on puisse expérimenter celle qui lui convienne 
mieux. Tant mieux si, en matière de compétence, de 
délais ou de quotité saisissable, il y a vingt systèmes 
divers, nous pourrons voir le meilleur. C’est ainsi que 
la nature procède dans son labeur tâtonnant et indécis, 
comme les mouvements de l’aveugle qui cherche sa 
route. L’artiste laborieux et tenace retourne el change 
ainsi son oeuvre.

Le terrain de la cité future n’est pas affermi; les 
architectes ne savent pas encore quels édifices con
viendront le mieux à ses habitants; enfin, la prépon
dérance des anciennes idées est encore trop grande à 
l’heure actuelle. Toute construction définitive, toute 
codification, serait le résultat d ’un compromis entre 
les idées qui vont mourrir à l’arrière et celles qui 
courent en avant. 11 ne pourrait avoir pour résultat que 
d’arrêter celle-ci.

Nos vieilles idées de droit se désagrègent donc. 
Certaines ne sont plus que des ruines et, cha ;ue jour, 
l’une ou l’autre croule; chaque jour, une voie nouvelle 
est ouverte, un nouveau bâtiment s’élève et le juriste, 
qui ne s’est pas tenu au courant des dernières lois, 
ressemble au provincial longtemps absent, qui revient 
dans notre ville. L’un et l’autre s’étonnent, admirent, 
critiquent et doivent chercher leur chemin. S’il paraît 
bien qu’il en sera encore longtemps ainsi et que les 
travaux ne sont pas prêts d être finis, cherchons au 
moins quels seront les changements de demain.

En reprenant la lecture des quelque deux cents 
lois votées depuis trente ans, on s’aperçoit très vite 
que la plupart d’entre elles sont inspirées par un 
sentiment commun. On dit, habituellement, que ce 
sont des lois sociales. On semble en déduire que ce ne 
sont que des lois de frontière, postes perdus aux con 
fins du droit, de la philantropie et de 1 administration; 
que ce qui s’y passe est sans influence sur ['organisa
tion de la ville du droit; que leurs principes étranges, 
sauvages et mal disciplinés n ’approcheront pas de la 
Cité des Cinq Codes.

Comme si les Barbares ne finissaient pas toujours 
par entrer dans Ja Ville! Comme s ’ils n ’y étaient point 
déjà! N’est-ce pas l’esprit des lois nouvelles qui a aug
menté les droits du conjoint survivant, fait admettre 
la recherche de la paternité et introduit la respon
sabilité sans faute?

C’est cet esprit même qu’il est intéressant de con
naître; il faut savoir d’où il souffle. Pourquoi a-t-on 
voté des lois nouvelles, des lois sociales. Est-ce 
uniquem ent par pitié? parce qu’il s’agissait d ’ouvriers 
exploités, d’enfants étiolés, de vieillards sans asile et 
de victimes sans recours? Est-ce uniquement la charité
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qui a fait agir et voter depuis vingt-cinq ans cet 
ensemble de lois qui forment le Code ouvrier et sont 
notre orgueil?

Je ne le pense pas. Le sentiment qui a permis cette1 
éclosion d ’un droit nouveau provient de ce que nous 
nous faisons une conception différente de la justice.

Le vieux juriste, qui disait que celui qui use de son 
droit ne lèse personne, était juste au sentiment de son 
époque. Voici que le temps n’est peut-être pas loin où 
son inexorable axiome sera formulé en sens inverse. 
On dira alors que celui qui lèse quelqu’un est sans 
droit.

Notre idée de la justice change. La justice comprend 
le droit et le devoir. Mais ces mots n’ont pas toujours, 
suivant le temps et les hommes, la même importance 
relative. Or, la paix régnerait si chaque homme se deman
dait non pas ce qu’il peut exiger, mais ce qu’on attend 
de-lui. C’est dans ce sens que le droit moderne évolue. 
C’est le pivot sur lequel sa masse monstrueuse tourne 
lentement, avec des craquements sourds, des lézardes, 
des affaissements e ldes éboulis brusques.

Après avoir circulé pendant quelques heures dans 
une cité nouvelle on découvre ses rues et ses places 
principales, dans lesquelles circulent tou te la vie, le 
trafic et le plaisir; de même ici, feuilletez les lois nou
velles et vous verrez qu’elles se rattachent toutes à la 
même idée centrale, qui leur donne une vie commune, 
c’est-à-dire à l’évolution de l’idée de justice vers un 
sens plus large.

Cette idée modifie toute notre organisation sociale. 
C'est elle qui a fait reconnaître le droit de représenta
tion des minorités, qui a fait admettre l’égalité des 
langues et qui, aujourd’hui même, combat contre le 
remplacement.

La transformation du droit en équité, vieux rêve 
des hommes, est de conséquences incalculables.

Nous chercherons tantôt quels en seront ies effets 
prochains, mais, pour le moment, soyons assurés 
qu’il se réalise énergiquemeni.

J ’entends par là que le législateur a cru que cette 
transformation ne pourrait pas s’opérer sans une main 
lorte et une surveillance attentive. Aussi, chacune de 
ces lois nouvelles appelle-t-elle l’intervention toujours 
croissante de l’Etat, l’ingérence de ses fonctionnaires 
et la répression pénale de ses tribunaux.

Nous pouvons imaginer différents modes d’inter
vention de l’Etat dans les affaires des particuliers.

Le premier consisterait à nommer des juges et à 
promulguer des lois, mais en laissant à chacun le soin 
de les faire respecter, s’il y a intérêt, sans qu’aucun 
agent de l’Etat, soit chargé de rechercher d ’office si on 
y a contrevenu : je vends des marchandises, je ne suis 
pas payé; à moi d ’effectuer à mes risques et frais les 
mille démarches de la procédure. On pourrait hypo
thétiquement imaginer le même système étendu jusqu’à 
la poursuite des crimes et délits. Ce serait l’interven
tion au premier degré, celui où la part de l’Etat serait 
la plus réduite et la part d’initiative des particuliers, 
la plus large.

D après un second svstème, l’Etat punit, soit sur 
plainte de la partie lésée, soit d'office, certains faits 
que le législateur estime particulièrement dangereux 
pour la société. C’est la recherche des crimes et délits 
faite dans l’inlérêt de l’universalité des citoyens plutôt 
qu’en faveur de la victime. Si celle-ci veut une répa
ration réelle, ('lie doit la demander. Dans beaucoup de 
cas c’est notre régime actuel, ou plutôt on pourrait dire 
que c’était notre régime d hier, car nous allons voir 
combien il se modifie rapidement.

Il est intéressant de relever les jalons posés par 
quelques lois successives.

La loi, que certains nomment la première loi sociale, 
celle de 1883, sur Jes livrets ouvriers, ne fait pas appel 
à l’intervention de l’Etal : pas encore de surveillance 
des inspecteurs du travail, pas de sanction pénale. 
L’ouvrier dont on retient le livret doit demandèr des 
dommages-intérêts. C’est l’intervention au premier 
degré.

La loi de 1887, réglementant le payement du salaire 
des ouvriers, prévoit une sanction pénale : interven
tion de deuxième degré.

Enfin, la loi de 1889, concernant le travail des 
femmes et des enfants contient un article 12 : « des 
fonctionnaires désignés par le gouvernement surveille
ront l’exécution de la présente loi ». C’est l’interven
tion au troisième degré.

L Etat ne se borne plus à réprimer certains faits 
lorsqu’ils sont commis, mais il surveille pour que ces 
faits ne se commettent pas. C’est le système unanime 
des lois nouvelles, la grande tendance du droit 
moderne.

Le Parquet n’agit que s’il soupçonne un délit l'ins
pecteur, au contraire, doit s’assurer que le chef d’in
dustrie est complètement en règle. Le rapporteur de 
la loi de 1896, chargeant les inspecteurs du travail de 
veiller à î ’exécution de la loi sur le payement de 
salaires, faisail ressortir toute l’importance de cette 
action préventive : « Le but de la loi sera atteint, 
disait-il, dès qu'on saura que l’inspecteur a pour mis
sion de se présenter au moment de la paye et de con
trôler les livres. »

Nous voyons donc l'intervention de l’Etat avancer, 
empiéter davantage sur le domaine privé, en reculer 
les limites. Cette intervention n’est pas nouvelle, loin 
de là. Ce système est inspiré par les mêmes principes 
que la censure -es théâtres ou la nécessité de l’auto
risation en matière de sociétés, mais le fait qu’il est 
accueilli, à l’heure actuelle, avec une faveur toujours 
croissante, nous fait prévoir son expansion prochaine.
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Il avait une application avant-hier dans l’inspection 
du travail ; il en a reçu une autre hier dans l ’agréation 
des compagnies d ’assurances nouvelle loi ; il peut en 
avoir une demain dans la surveillance des affaires 
financières.

Cette réglementation et cette surveillance vont de 
pair avec une diminution croissante de Ja liberté théo
rique de contracter. Il y  a quelques années, on se 
demandait si, en principe, le législateur avait le droit 
d’intervenir pour réglementer le travail des majeurs. 
Les idées ont, aujourd’hui, considérablement évolué.

La réglementation et 1 intervention de l’Etat s’exer
cent dans les domaines les plus variés : fabrication et 
vente des denrées alimentaires, commerce de la viande, 
des engrais, des aliments des animaux, loi sur le 
règlement d’atelier, surveillance de la fondation et de 
la gestion des unions professionnelles, surveillance 
des établissements dangereux et des machines à 
vapeur, règlement pour combattre l’invasion des 
insectes nuisibles et prévenir la destruction des 
oiseaux, règlement sur la conservation et la vente des 
substances toxiques, de la saccharine, de l’absinthe, 
lois, sur la pêche et les lettres de mer, sur la rage 
canine, l’assurance infantile. Faut-il rappeler dans les 
dernières lois sociales, celle sur le repos dominical?

Le mouvement ne fait que commencer.
On a voté cette année une loi autorisant le gouver

nement a prescrire des mesures propres à assurer la 
salubrité, la sécurité et la décence des locaux affectés 
temporairement aux logements des ouvriers employés 
dans les briqueteries et sur les chantiers. Quelle rai
son y a-t-il pour que demain cette loi ne soit pas 
étendue à tous les logements ouvriers; et, pour rester 
dans le même ordre d idées, ne faut-il pas prévoir que, 
comme maintenant nous avons des inspecteurs du 
travail, nous aurons prochainement des inspecteurs de 
logements; ils existent depuis qui ize ans dans le 
grand-duché de Hesse et ils visitent non seulement 
les logements loués, mais aussi les locaux habités chez 
le particulier, le commerçant et l’industriel, par les 
employés domestiques et salariés. Un médecin écrivait 
récemmenl dans un article sur l’hvgiène de la maison :

« Le temps est proche où le bourgeois t mployeur 
» sera responsable des désordres survenus, dans la 
» santé de ses domestiques employés, par insuffisance 
» de précautions hygiéniques. Le temps est proche 
» enfin, où un locataire aura recours contre son mal- 
» adroit propriétaire pour faire payer le dommage 
» causé à sa famille, à lui locataire, ou à ses servantes,
» par la mauvaise disposition des locaux qui lui ont été 
» loués. »

L’auteur de cet article a raison, cetle loi est dans 
l’air, elle est conforme à l’extension de l’idée de justice 
et notre sentiment toujours plus développé de la res
ponsabilité de nos actes, mais cette loi ne laissera pas 
aux domestiques et aux locataires mal logés le soin de 
se plaindre; à côté de la prescription, il y aura la sur
veillance et la sanction. Celle loi sera interventionniste.

Il y a aujourd’hui des inspecteurs des denrées ali
mentaires, du commerce de la viande, de la vérifica
tion des poids et mesures. On peut prévoir pour 
demain des inspecteurs qui vérifieront les bilans, con
trôleront les inventaires et surveilleront les payements.
Il existe des règlements sur la vente de la margarine, 
mais il y a des projets de loi qui les perfectionnent, 
comme il y en a un sur la fabrication et la vente de la 
bière. On réglemente en partie le travail des femmes 
et des enfants ; il est certain que celui des adultes le 
sera et pas seulement par une limitation des heures de 
travail dans les mines, mais dans toutes les entre
prises; n ’est-il pas question d’interdire le travail de 
nuit dans les boulangeries ?

En face des nécessités pratiques, la vieille idée du 
respect de Ja liberté de l’homme disparaît; c’est ainsi 
que la loi de 1909 sur le logement temporaire des 
ouvriers dil que les mesures que le gouvernement 
croira devoir prendre pourront être imposées tant aux 
ouvriers qu’aux patrons. Et ne voilà-t-il pas qu’on 
prête au gouvernement l’intention de déposer un 
projet de loi imposant la déclaration obligatoire des 
maladies contagieuses. Elle donnera une base sérieuse 
aux procès en transmission des maladies et elle facili
tera la naissance d’une loi, greffée sur celle des acci
dents de travail, accordant la réparation des maladies 
du travail.

Jusqu’à présent, on a beaucoup 'légiféré pour les 
ouvrier, on va commencer à le faire pour les petits 
bourgeois et, en premier lieu pour les employés. Ils 
ont obtenu jusqu’à présent une loi sur le salaire, trop 
restreinte d’ailleurs, la loi sur le repos dominical, et, 
dans une certaine mesure, la réparation des accidents 
du travail; la Chambre vient enfin d’attribuer aux 
conseils de prud’hommes la connaissance de conflits 
entre employés ef patrons, mais il est certain que ce 
n’est qu’un début.

Comme on l’a dit, on a créé le Code du travail, on 
va créer le Code des classes moyennes. Le bénéfice de 
la loi sur le conseil de l’industrie et du travail sera 
étendu aux employés, on iera une loi sur le règlement 
de bureau. La commission de la petite bourgeoisie a 
fait une loi ivpe réglant les droits et obligations des 
patron et employés. Elle sera volée.

Enfin, pour voir dans combien de domaines cette 
intervention s’exerce, il suffit de jeter un coup d’œil 
sur les dernières propositions de Joi :

Pour la protection de l’enfance, on demande que la 
déchéance de ia puissance paternelle soit poursuivie 
par le Procureur du Roi : un agent de l’Etat Le gou
vernement demande qu’en faveur de l’Etat le pouvoir 
de l’autorité communale d ’accorder des autorisations 
de bâtir soit restreint. Les salariés se plaignent des
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bureaux de placement : on demande une loi a\ec 
sanction pénale pour les supprim er Les commerçants 
gémissent de n’être payés qu’après de longs délais et 
n’osent pas réclamer que leurs notes soient soldées. 
Immédiatement ils font appel à 1 intervention de l’Etat, 
sous forme d’un projet de loi exceptionnelle incoor- 
donnée et fragmentaire proposant que les créances 
des marchands sur leurs clients soient de plein droit 
productives d ’un intérêt de I 1/2 p. c. par trimestre.

L’aide qu’on demande à l ’Etat s’arrête-t-elle ici?
L’Etat ne pourrait-il pas faire plus pour le particu

lier que de lui donner des lois réglant minutieuse
ment les rappocts du citoyen et d ’en assurer l ’exécu
tion par une surveillance appropriée et de plus en 
étendue? Certainement: il y a dans la législation 
quelques lois d ’avant-garde, isolées, loin en avant des 
autres, peu nombreuses jusqu’à présent, mais qui, 
dans des circonstances îavorables, pourraient être 
rejointes par d ’autres. Signalons dans leur marche en 
avant vers l’inlerventionnisme absolu, en premier lieu 
la loi de 1886 sur les droits d ’auteur. La police judi
ciaire peut saisir les recettes en cas d ’exécution ou de 
représentation faite en fraude des droits d'auteur.
Cette recette peut être allouée au réclamant à valoir 
sur les réparations lui revenant. C’est la saisie con
servatoire faite par Je commissaire de police. L’Etat 
met ses agents au service du préjudicié pour lui assu
rer le paiement de dommages-intérêts.

Encore, la victime, pour en faire fixer le chiffre et 
obtenir paiement, devra-t-elle procéder. La loi de 1891 
approuvant une convention en vue de faciliter la pro
cédure pour règlement des conflits entre pêcheurs 
anglais et belges, dans la mer du Nord, prévoit un 
système encore plus avancé : le tribunal adjuge les 
dommages-intérêts à la requête de la partie lésée et 
sur la poursuite du ministère public. L’execution des 
condamnations aux dommages-intérêts esl poursuivie 
à la requête du ministère public par l’administration 
de l’enregistrement, qui fait l’avance des frais et s’en 
rembourse sur le condamné. Les dommages-intérêts 
ainsi recouvrés sont transmis sans frais à la partie 
lésée par la voie diplomatique.

Supposons ce système étendu à tous ou à quelques 
délits. Le plaignant dresserait, dans certaines condi
tions, un état du dommage subi; il l’enverrait au Pro
cureur du Roi et n’aurait plus à s’occuper de rien. Il 
recevrait un jour ses dommages-intérêts par mandat- 
poste.

C’est déjà à peu près le système de la loi du 
15 février 1897 sur le vagabondage. Lorsqu’un enfant 
de moins de seize ans commet une infraction punis
sable d ’une peine de police, et que le fait a causé un 
dommage qui n’excède pas 50 francs, le tribunal peut 
adjuger l indemnité sur la plainte de l’intéressé, visée 
par le bourgmestre, et accompagnée d ’un procès verbal 
d ’évaluation dressé, sans frais, par ce fonctionnaire.
La loi prévoit même que les personnes responsables 
seront citées et tenues solidairement avec l’enfant.

Comme l’intervention de l’Etat ne nous fait pas peur 
et que le goût de l’initiative personnelle diminue, ces 
systèmes exceptionnels doivent se généraliser ou du 
moins s’étendre.

Il y a encore plus, il existe une loi qui consacre 
l’interventionnisme absolu lui-même. L’Etat fait tout, 
sans demande ni plainte, et le particulier ne peut rien 
faire pour la garde de ses droits particuliers C’est le 
cas de la faillite prononcée d office.

A vrai dire, ce n ’est pas là une loi nouvelle, mais à 
l’origine ce système était exceptionnel. Cette loi est 
dans le monde des idées un avant-coureur audacieux, 
parti pour une terre de l’Ouest lointain au delà des 
frontières. Aujourd'hui, Jes regards sont tournés de ce 
côté; des postes de relais sont prêts, beaucoup d’imi
tateurs ont déjà franchi la frontière et, demain, 
d ’autres iront peut-être rejoindre l’aventurier.

11 ne faudrait pas s’étonner de voir des lois disant 
que l’administration des finances poursuit par voie de 
contrainte le débiteur qui ne paye pas ses fournisseurs.
Quel inconvénient cela aurait-il, le jour où ceux-ci 
seront soumis au contrôle d ’un inspecteur du petit 
commerce, qui certifiera leurs créances, sans frais, 
sur papier exempté des droits de timbre et d’enregis
trement.

Certains diront, peut-être, que ceci est voyage en 
Utopie. C’est possible, mais il n ’est pas contestable 
que nous sommes en route pour des pays nouveaux 
el que, s'il n ’est pas certain que nous devions y 
atteindre, il esl évident que nous nous rapprochons 
beaucoup de leur latitude et de leur climat,

Une semblable ingérence de l’Etat entraîne la 
nécessité de renforcer l’autorité du pouvoir central. 
D’où de nombreuses sanctions pénales.

Le législateur est habitué à voter des lois répres
sives pour assurer l'exécution des contrats civils 
qu’il impose. 11 complète volontiers les lois pénales 
antérieures pour saisir tous ceux qui, échappant au 
texte précis, contrevenaient à Vespnt. IV crée des déYus 
hier inconnus. Nous vovons donc une série de Vois 
pénales nouvelles •. d’abord, presque toutes le s  Yo\s 
sociales, puis ceWes qui punissent \a  prosoc&Vvon à 
commettre des crimes et des délits, l’hypnotisme, la 
traite des esclaves, la falsification des denrées alim en
taires, les infractions à la police des chemins de fer, 
des tramways, du roulage ; l’ex; loitation du jeu, les 
propos obscènes, la mise en circulation des papiers 
ayant l’apparence des billets de banque ou télé
gram mes, et bien d’autres encore.

11 n ’apparaît pas que dans l’avenir il doive en être 
autrement. Tous les projets de lois sociales prévoient 
des sanctions pénales. Ainsi, pour assurer la protection 
de l’enfance, le législateur propose de punir la priva^
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tion d’aliments et le travail excessif ; la commission 
de la petite bourgeoisie demande des poursuites contre 
l’usure.

Les lois nouvelles seront donc volontiers interven
tionnistes. Elles tendront à se substituer aux coutumes 
et aux conventions des parties, à imposer des règle
ments, à créer des obligations. Leur efficacité sera 
assurée par la surveillance des fonctionnaires et elles 
seront sanctionnées par des peines. Elles auront, 
enfin, pour objet de rétablir l’égalité entre les parties 
chaque fois que, sous le règne de la liberté théorique, 
les lois naturelles tendront à l’amoindrir.

Que ces lois doivent surtout être sociales, personne 
n’en doute. Ainsi elles réglementeront le contrat de 
louage de services d ’une manière complète; qu’il 
s’agisse d’ouvriers, d ’employés ou même, peut-être, de 
domestiques, et elles imposeront l’assurance intégrale, 
elles modifieront toutes nos idées sur la concurrence.

Mais leur action ne s'arrêtera 'pas là ; le sentiment 
de justice plus fraternelle, de plus en plus chrétienne 
qui les inspire, marquera *son action dans tous les 
domaines; qu’il s’agisse.du droit des personnes, des 
droits. de propriété, de la lutte contre les crimes et 
délits et même des règles de la procédure.

Tout d’abord, la situation de la famille change et, 
avant tout dans la famille, la situation de la femme.

En sa faveur, on a commencé par voter des lois 
sociales : réglementation du travail, limitation des 
heures d ’ouvrage, interdiction du labeur dans les 
mines, défense d’employer les femmes au travail pen
dant les quatre semaines qui suivent l ’accouchement.

Puis viennent des lois qui touchent plus directement 
aux personnes et à la propriété :

En 1896, loi en faveur du]’conjoint survivant qui 
profite surtout à la femme ;

En 1898, on autorise la femme à faire partie d ’une 
union professionnelle ; elle peut même participer à la 
direction ;

En 1900 est votée la loi qui contient le germe de 
toute la transformation future du régime matrimonial : 
elle consacre le droit pour la femme mariée, quel que 
soit le contrat de mariage, d’engager son travail d ’en 
toucher la rémunération et de se constituer un pécule 
privé, insaisissable, dans une certaine mesure, pour 
les créanciers du mari. Celui-ci ne conserve qu’un 
droit d’opposition à discuter enîjustice.

Puis viennent des dispositions curieuses et excep
tionnelles, témoignant de la sympathie que la situation 
de la femme inspire et montrant, par de petits détails, 
combien, tout en conservant nos vieux ' Codes, nous 
sommes déjà loin de leur esprit : l’ouvrière logée 
chez le chef d’industrie a le droit, si celui ci devient 
veuf, de résilier le contrat. Le commerçant est obligé 
de mettre des sièges à la disposition de ses employés. 
La femme, relevée officiellement de sa déchéance, 
peut être témoin des actes de l’état civil. Ainsi, à petits 
pas, lents et sûrs, le droit est en marche.

En 1908, on reconnaît, dans une certaine mesure, 
les droits de la fille séduite et de l ’enfant naturel 
abandonné.

Enfin, la femme entre dans les conseils de familles, 
elle conquiert le droit de gérer une tutelle.

Cette affirmation officielle de l’égalité de la femme et 
de l’homme se traduit dans tous les projets de lois; 
l’électorat et l’éligibilité des femmes aux conseils de 
prud’hommes viennent d’être votés par la Chambre et 
le gouvernement fait la même proposition en ce qui 
concerne les conseils de l’industrie et du travail. \

On peut dire sans crainte que la cause féministe est 
dès à présent gagnée.

Il y a quelques jours, pour la première fois, les 
femmes de Norwège prenaient part aux élections 
législatives : il n’y a pas de raisons pour que, sous 
peu, il n’en soit pas de même chez nous. Et du 
moment où la femme française peut exercer notre pro
fession, pour quel bon motif lui refuserions-nous plus 
longtemps l’accès de la barre?

Toutes les lois de nature à relever la situation de la 
femme seront votées. D’abord les lois sociales seront 
étendues. Nous sommes moins timides aujourd’hui 
qu’en 1889. Par exemple, en France, une loi d ’hier 
porte à huit semaines le délai pendant lequel la 
femme ne peut pas travailler avant et après l’accouche
ment et interdit au patron de rompre le contrat à 
raison de cette absence. Eh bien ! il est certain que 
notre loi sera élargie dans le même sens.

D’une manière générale, il faut prévoir une limita
tion plus étendue du travail, qu’il soit de jour ou de 
nuit, dans les mines, à la fabrique, dans les champs 
ou dans les magasins.

Mais c’est surtout la situation de la femme dans le 
mariage qui sera changée. Le vieux régime de commu
nauté légale tend à disparaître. La femme aura droit au 
produit de son travail, quelle soit ouvrière, employée 
ou commerçante. A côté de la puissance paternelle sur 
les enfants, on reconnaîtra enfin officiellement une 
puissance maternelle égale. Si le mariage se dissout 
par le divorce, la femme aura le choix de mesures 
conservatoires efficaces, autres que l’illusoire apposi
tion de scellés avec inventaire. La mère pourra 
nommer au père survivant et tuteur le conseil spécial 
que le père seul peut nommer aujourd’hui.

Toutes ces mesures vont déjà transformer la famille. 
Le législateur, toutefois, ne se contentera pas de 
réduire les droits du mari et de contrebalancer son 
pouvoir par la création d’un pouvoir équivalent. Il 
prendra des mesures qui vont changer son organisation 
elle-même. La famille aura une individualité ju ri
dique, des obligations et des droits, distincts de ceux
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du père et de la mère, comme les biens d’une société 
sont distincts de ceux des administrateurs.

Ce changement est annoncé par toutes les mesures 
prises en faveur de la constitution de la famille :

Les formalités du mariage sont diminuées et la pro
duction des pièces nécessaires à sa célébration est 
facilitée.

La famille se consolide par la petite propriété 
immobilière; aussi le législateur aide-t-il l’ouvrier à 
l’acquérir et, non content du résultat énorme obtenu 
par les lois sur les habitations ouvrières, songe-t-il 
encore à les étendre.

La loi sur les petits héritages prévoit leur maintien 
sans morcellement. Demain nous aurons la propriété 
de famille inaliénaole et indivisible. 
g |L e patrimoine de la famille est déjà créé. Le législa
teur l’a fait timidement, d ’une façon restreinte, mais 
c’est ainsi que bien des lois novatrices sont annoncées. 
Le bien de famille se constitue actuellement des éparg es 
de la femme. En effet, les lois de 1900, qui autorisent 
la femme à toucher seule son salaire et ses épargnes, 
sont faites dans l’intérêt du ménage. C’est pour le 
ménage que la femme peut disposer de son livret 
d’épargne. En cas d’opposition du mari, le juge doit 
se décider d ’après l’intérêt du ménage. Ce livret est 
insaisissable enfin à concurrence de 1,000 francs par 
les créanciers du mari, sauf pour dettes du ménage.

Dès à présent, la famille a déjà des meubles à elle, 
acquis, eux aussi, par le salaire de la femme. Le mari 
ne peut pas en disposer et les créanciers ne peuvent 
les saisir qu’en payements de.dettes contractées pour 
les besoins de l’être nouveau, qui naît à la vie du 
droit : la famille.

Sa personnalité distincte commence réellement à 
nous apparaître: à défaut d ’autres témoignages, il suf
firait de rappeler malgré l’âpreté des discussions qu’il 
soulève, le projet de loi soumis aux Chambres en ce 
moment.

Nous sommes vraiment à la frontière d ’un pays 
nouveau qui nous apparaît différent du nôtre. Ses 
montagnes ont des contours indistincts, son fleuve se 
perd dans la brume de l’horizon et ses villes ne sont 
que des points blancs au pieds des forêts... Néan
moins, si lointaines ses perspectives soient-elles, nous 
ne nous lassons pas de chercher à les deviner.

Ariiom m e, il faut non seulement l’appui des siens, 
mais encore le concours de ses semblables. Une des 
grandes lois naturelles du monde social tend à l’asso
ciation. Jamais les sociétés n’ont pris développement 
égal à celui de nos jours. L’association est commer
ciale, religieuse, scientifique ou d’agrément. Tous les 
intérêts professionnels s’appuient sur des groupements 
qui eux-mêmes s’unissent en fédérations, lesquelles, 
à leur tour, cherchent sans distinction de pays, à se 
fédérer entre elles. Ces unions soutiendront demain 
toutes les luttes d ’idées ou d’argent; elles seront la 
grande force, comme au sein des "eaux, la' marée el, 
sous le ciel, le vent du nord. L’homme transitoire, 
qui construit l’édifice léger de ses lois momentanées, 
doit prévoir leur mouvement. Aussi s’y apprête-t-il.

Nous voyons une suite de lois à caractère social, 
ayant pour objet la création de caisses communes, de 
sociétés mutualistes, de comptoirs agricoles, de sociétés 
d’habitations ouvrières, d ’unions professionnelles. 
Une loi de 1901 marque que l’attention du législateur 
va de l’ouvrier au petit commerçant. Elle crée les 
Unions du crédit.

Certaines de ces lois n ’ont pas donné ce qu’on en 
attendait; on les perfectionnera. Cette année, le rap
porteur du budget de l’Industrie et du Travail deman
dait la création d’une commission des unions profes
sionnelles, afin de favoriser leur développement. Le 
Sénat a discuté la refonte de notre loi sur les sociétés 
commerciales. Un projet de loi tendant A assurer la 
personnification civile aux associations internationales 
à but scientifique est déposé. Un autre projet, élargis
sant encore la question, a pour objet toutes les asso
ciations sans but lucratif.

Ces lois devront s’inspirer du plus large esprit de 
liberté. Un régime, qui est possible en Hollande ou en 
Amérique, ne doit pas susciter des craintes vaines 
chez nous. Le moment vient où la liberté d’association 
existera vraiment, selon la Constitution et selon le 
droit; car l’esprit moderne de justice se fait sentir ici 
encore. Il fera reconnaître le droit pour les hommes 
de s’associer librement, pour vivre, travailler, com
battre ou posséder librement, et quel que soit le nom : 
couvent, académie ou chambre syndicale, que porte le 
lieu de leur réunion.

Maintenant commence 1 epoque des associations.
Aussitôt que. ces êtres nouveaux et redoutés seront 

nés à la vie juridique, ils vont vivre de leur vie propre, 
indépendante de la vie des hommes.

Ils seront impassibles, comme les organismes forte
ment disciplinés. Perspicaces et universels, n ’ayant 
point de l’homme la crainte du temps et les courts 
desseins, ils seront merveilleux et puissants, souverai
nement armés pour le bien et le mal, doués de capa
cités et de moyens inconnus.

Us feront d ’abord entre eux les gestes et les contrats 
des hommes, lutte et paix, vente, société, contrat de 
travail, puis démesurément forts à raison de leur 
structure organisée et tentaculaire,ils feront des contrats 
nouveaux, tels à ce jour déjà les assurances, et des 
œuvres nouvelles et monstrueuses selon leur taille, 
tels aujourd’hui les chemins de fer et les canaux entre 
les océans. Ils excitent un effroi curieux, en nous, qui 
les regardons venir, comme les paysans de Wimbledon 
regardaient les Géants de Wells sortir de leur trou. 
Comme eux, ils vont changer la face du monde et
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réaliser les progrès auxquels la poussière des hommes 
éparpillés ne songeait même pas.

La famille se transforme et les sociétés se fondent 
sous l ’empire de l ’idée de justice, entendue dans son 
sens nouveau, mais cette influence ne se fait sentir 
nulle part comme dans les modifications de la respon
sabilité. On a dit que l’article 1382, bien interprété, 
pourrait changer tout notre droit. Il suffirait d ’entendre 
heureusement le mot de faute. Or, voici que le législa
teur le biffe et rend responsable, même sans faute. 
C’est le fait seul qui crée la responsabilité nouvelle.

C’est une chose vraiment digne de remarque que, 
dans le courant des idées modernes, il se produise à 
l’égard de la faute un véritable remous, tendant à 
diminuer la responsabilité pénale pour augmenter la 
responsabilité civile. Tandis que beaucoup veulent 
limiter le champ du libre arbitre et nient même la res
ponsabilité morale, excusent les fautes par des consi
dérations d’atavisme, de physiologie ou de milieu; par 
contre, de jour en jour, on augmente la responsabilité 
pécuniaire. Le courant du droit est comme un fleuve 
qui change de cours et déplace son lit, en rongeant 
une de ses rives pour élargir l’autre de ses alluvions 
constantes, relais formés par l’eau courante, qui se 
retire insensiblement d'une rive en se portant vers 
l’autre. Contre cette force souveraine des éléments et 
des idées en marche, l’homme ne peut rien. Il doit se 
borner à constater et à observer. Il est comme le pro
priétaire de la rive découverte, qui profite de l’alluvion, 
sans que le riverain du côté opposé puisse lui réclamer 
son terrain perdu.

Cette anomalie apparente provient de ce que, en 
droit civil, on cherche seulement à détenir un dédom
magement pour le préjudice. La faute la plus légère, 
la faute légère et la faute du bon père de famille elle- 
même ne sont souvent que fautes théoriques n’enga
geant pas la responsabilité morale. Mais quand, de 
deux personnes, il faut décider qui subira le préju
dice, de celle qui a commis le fait ou de celle qui en 
est victime, le juge a toujours eu une tendance à se 
prononcer contre la première. Le sentiment public 
l’approuvait. Ce sentiment devient si fort qu’il se tra
duit en loi.

Il avait déjà ses défenseurs dans l’ancien droit fran
çais; il a inspiré certaines législations étrangères, qui 
rendent le fou civilement responsable de ses actes. 
Il a produit les lois sur les accidents du travail et 
déterminé chez nous le dépôt d ’un projet de loi sur les 
accidents d ’automobiles.

En théorie pénale, au contraire, on cherche de moins 
en moins à obtenir du coupable une réparation de sa 
faute.

Toute la doctrine répressive moderne tient dans 
trois mots : « prévenir, punir, guérir ».

Prévenir, est une idée récente, qui prendra peu à 
peu une importance considérable. Son extension est 
marquée par la surveillance confiée aux inspecteurs 
dans les lois sociales, par notre souci moderne d’édu
cation, un peu par la loi de 1891 sur la provocation à 
commettre des crimes et des délits et, enfin, par toutes 
les mesures prises en faveur de l’enfant. Pour prévenir 
le crime, c’est l’enfant qu’il faut'éduquer. Nous devons 
former sa conscience, le mettre à même de se décider 
de lui-même pour le bien.

Le développement .de l’enfant ne doit pas être 
entravé. Il doitj être soustrait aux influences perni
cieuses, morales et physiques. Dans la mesure du pos
sible ses ressources doivent être assurées. Ces diffé
rents points font l’objet de plusieurs lois : défense de 
servir des boisons énivrantes au mineur, protection 
des enfants employés dans les professions ambulantes, 
réglementation du travail industriel ; reconnaissance 
du droit au salaire,'rente aux descendants de la victime 
d’un accident de travail, droit restreint pour l’enfant 
naturel d’être élevé aux frais de son père.

Il est certain que ce large système de mesures pré
ventives sera encore étendu. C’est dans la lutte conire 
la criminalité le meilleur des moyens. Aussi des projets 
de lois existent-ils, sur la garde de l’enfant, sa défense 
contre la corruption, sa protection contre la faim.

Le cycle des mesures préventives sera complété par 
l’internement perpétuel des délinquants incorrigibles. 
Cette mesure sera prise non dans une idée de puni
tion, avec l’intention d’infliger une peine, de forcer le 
coupable à racheter sa faute, mais uniquement dans 
un but de sécurité sociale. Pour empêcher le malfai
teur incurable de faire le mal et surtout de contami
ner, on l'isolera comme un cholérique un pestiféré ou 
un fou dangereux. L’idée de punition ayant disparu, 
le régime de l’interné pourra être quelque peu sem
blable à celui du voyageur en quarantaine. Il devra 
être doux, sinon il répugnera à la sensibilité moderne. 
Ce système sera couteux, c’est vrai; moins toutefois 
que les déprédations des vicieux incorrigibles et de 
leurs élèves.

Cet internement empêchera le père de nuire à ses 
enfants par son exemple. Actuellement, lorsqu’il 
manque à ses devoirs de surveillance et d ’éducation, 
ce sont souvent les enfants qu’on place dans une école 
de bienfaisance.

L’internement des malfaiteurs préviendra enfin la 
procréation d’êtres moralement difformes, héritiers 
trop souvent des vices ancestraux, multitude qui va 
se perpétuant d ’âge en âge et reste au milieu de 
chaque génération la race misérable. Cette même con
sidération amènera peut-être un jour aussi l’interne
ment des alcooliques.

L’acheminement vers ce système est marqué par les 
lois sur le vagabondage, surtout sur le vagabondage 
spécial, el par un projet de loi soumis à la Chambre, 
le projet Devigne.
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Le premier mot du système répressif est « préve
nir ». Le second, c’est « guérir », c’est-à-dire cher
cher à réformer, celui qui a failli. Cette =idée est plus 
ancienne que celle des] mesures préventives; elle se 
marque par les lois sur le système pénitentiaire et par 
les lois et projets de lois sur l’enfance coupable.

On ne cherche déjà plus à punir l’enfant, mais à le 
guérir. Que l’école r de bienfaisance [où on le place 
puisse encore être améliorée, c’est possible, des 
améliorations sont désirables même dans nos pension
nats; mais c’e s t\la  tendance; qu’il faut voir, car, 
appliqué aujourd’hui à l’enfant, le système sera 
étendu, demain à1 l’adolescent, puis.à l’homme fait.

Il est vrai que pour ce dernier les moyens curatifs 
sont à trouver. On peut espérer les obtenir des progrès 
de la psychologie. Ils tendront probablement à relever 
l’énergie morale et à réveiller l’initiative.

En dépit des contradictions’que'cette idée soulève, 
rien ne marque mieux'sa marche, que la différence 
profonde qui existe déjà entre notre système péniten
tiaire moderne et le régime des prisons il y a cent ans. 
Or, personne ne prétend que nous soyons arrivés à une 
perfection telle que tout progrès soit impossible.

Si « guérir » devient l’idée] prédominante du droit, 
la première question à résoudre sera la durée de 
l’internement. Cette période variera] pour chaque 
sujet. Aujourd’hui, pour lesenfants, la loi établit une 
règle uniforme et arbitraire!: mise à la disposition du 
gouvernement jusqu’à la majorité. Le droit ainsi 
confié à l’État n ’est pas trop étendu, puisqu’il s’en 
sert par des mesures graduées selon la moralité de 
l’enfant, mais il se présente des cas où il est trop 
court. La durée de l’internement ne peut donc pas être 
fixée par une'llimite ’ d’âge. Ce n’est"pas davantage le 
juge qui peut en] quelques instants et]d’avance appré- 
cierVen combien de'tem ps un'délinquant pourra être 
corrigé. La conclusion! de ces réflexions, que tout le 
monde se fait, c’est“qu’un jour nous admettrons la 
peine indéterminée. Un pas dans ce sens est marqué 
par la libération conditionnelle. Seulement, le mot 
« peine » ayant disparu, on le remplacera par U n i t e r m e  

ayant le sens d ’éducation.

En effet, je crois que le verbe « punir », troisième 
terme de notre système antidélictuel moderne, doit 
disparaître un jour et il ne subsistera plus que « pré
venir et guérir [» en a tte n d a n te s  temps heureux 
où « prévenir » suffira peut-être. L’idée de la peine 
est la plus ancienne; c’est celle) de tous .les peuples 
primitifs. Le sultan au Maroc, qui fait saler vifs ses 
prisonniers, n ’a jamais eu l’idée qu’on pût guérir leurs 
tares morales ni qu’on pût prévenir d’instinct du pil
lage par d’autres mesures que l’exposition des têtes 
séchées au-dessus des murs. Et, même ."pour nous, 
notre système juridique est tellement imprégné de 
l’idée de la peine, nous nous en dégageonsi depuis si 
peu de temps, que les mots manquent: encore pour 
exprimer les idées de sauvegarde, de prévention, de 
guérison qui : seront à la base du droit de demain. 
Nous continuons à dire : « d ro it pénal, lois pénales, 
système pénal ». La peine chaque fois, et elle seule. 
Or, voici que beaucoup doutent "de son efficacité, 
cherchent d ’autres remèdes plus conforme à nos idées 
de charité et de justice.

L’œuvre de miséricorde, hier, devoir imposé à nos 
consciences, et demain, loi formelle de nos actes, ne 
comprend pas] seulement l’obligation de donner â 
manger à ceux qui ont faim et à boire à ceux qui ont 
soif, mais encore de visiter, c’est-à-dire de relever 
moralement, ceux qui sont dans nos prisons. Nous 
avons, vis-à-vis de leurs douleurs et de leur honte, un 
devoir aussi sacré que pouvait l’être celui du mauvais 
riche envers la faim de Lazare.

L’étalon de mesure de la peine varie déjà.
Le système primitif consiste à punir le coupable, 

d ’abord à raison de l’importance sociale de sa faute :
Le meurtre est puni plus sévèrement que le vol; 

parmi les fautes de même nature, celles qui ont l’Etat 
pour victime seront réprimées plus sévèrement que 
celles qui lèsent un particulier : ainsi la falsification 
d’un billet de banque est plus grave que celle d ’un 
chèque.

Ensuite, la peine étant non seulement affliclive, 
mais encore exemplative, croîtra si les délits de même 
nature se répètent souvent : telle loi anglaise du 
moyen âge punissait de mort les voleurs de chevaux 
parce que c’était un délit fréquent. Pour le même 
motif, les vols de bestiaux sont encore punis très 
sévèrement dans certains pays d ’Extrême-Orient, 
Aujourd’hui, si plusieurs crimes ou délits, d’un carac
tère identique et sensationnel, sont commis dans un 
court espace de temps, la sévérité du juge augmentera.

Enfin, la peine augmente encore en raison de la 
faiblesse du pouvoir central et de la difficulté de saisir 
les coupables. Il semble que la dette que ceux-ci con_ 
tractent envers la société soit solidaire : on dit que 
celui qui est pris doit payer pour les autres. C’est 
pourquoi, chez un peuple dont la justice est encore 
mal organisée, les peines sont terribles. Chez jnous, 
lorsqu’un voleur international est arrêté, on le con
damne plus fortement que le délinquant habituel.

Le mouvement des idées nous dégage chaque jour 
de ces systèmes et l’heure vient où on prendra d’autres 
poids pour doser les peines.

Désormais on ne s’attachera plus à l’importance 
sociale du délit, à sa répétition fréquente ou à sa 
répression difficile parce que la force de répression 
du pouvoir central grandissant tous les jours, le 
délinquant sera de plus en plus infailliblement atteint. 
Son châtiment sera gradué d’après son immoralité.

Vous voyez que par le fait nous nous éloignons
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déjà de l’idée de peine pour nous rapprocher de l’idée 
de guérison.

Cette évolution se traduit dans des lois nouvelles.
Il était déjà marqué depuis longtemps par les cir

constances atténuantes : diminution de la peine en 
proportion de la moralité présumée.

En sens inverse on attache plus d ’importance à la 
récidive et surtout à la récidive spéciale : augmentation 
de la peine en raison de l’immoralité. La récidive 
spéciale est prévue dans presque toutes les lois sociales; 
et, d ’une façon générale, on propose d’en appliquer 
les peines à tous les crimes et délits.

Mais ce mouvement ne se traduit nulle part aussi 
clairement que dans l’application des lois sur l’enfance 
coupable.

C’est la moralité de l’enfant et sa conduite habi
tuelle, bien plus que l’importance sociale de sa faute 
qui détermine le jugement du tribunal.

C’est la moralité ou la perversité de l’enfant qui font 
d’abord l’objet des enquêtes du Comité de défense des 
enfants traduits en justice. Ces idées se répandent, 
puisque le Comité, qui les soutient dans chaque cas, a 
maintenant un appui officiel.

Le jour n’est peut-être pas loin, où quelqu’un, 
assistant par hasard à une audience du tribunal de 
simple police, sera ému de voir le défilé lamentable 
des vagabonds et créera pour eux aussi un comité de 
défense et d’enquête. On y appliquera les principes 
exposés dans une récente circulaire du Ministre de la 
Justice qui recommande aux Juges de paix d’examiner 
dans chaque cas la moralité du vagabond.

J ’entends bien certains qui me disent : ce sont des 
lois d ’exception, ayant un objet spécial et un caractère 
particulier; mais n ’est-ce pas précisément par des lois 
exceptionnel ies et s’appliquant à des objets déterminés 
que les idées nouvelles entrent dans le droit?

On dit encore que les partisans de l’aggravation des 
peines sont nombreux; c’est possible, mais ce qui 
montre que leurs idées sont artificielles et ne cor
respondent à aucune vérité, ni à aucun sentiment 
moderne, c’est que tous ceux qui demandent que les 
peines soient augmentées se plaignent en même temps 
de l ’indulgence des juges.

Enfin, ii paraît y avoir contradiction entre cette 
tendance supposée du droit vers la suppression des 
peines et le fait indéniable que de nombreuses lois 
pénales sont votées ou proposées tous les ans. Cette 
contradiction n’est qu’apparente. Les peines qui sanc
tionnent les lois sociales sont imposées, non pas dans 
un but direct de lutte contre la criminalité, mais parce 
qu’actuellement pour les besoins pressants et immé
diats, elles sont le meilleur moyen d’assurer l’exécution 
des lois sociales et de renforcer l’autorité du pouvoir» 
Elles accompagnent et secondent l'intervention de 
l’Etat, mais elles n ’en sont que le corollaire obligé. 
Ainsi, la présence constante des inspecteurs du travail 
chez les chefs d’industrie, permet de n’appliquer aux 
contrevenants que des peines légères. Supprimez,au 
contraire, cette surveillance et vous devrez, pour assurer 
l ’exécution des lois, décupler le taux des peines.

D'ailleurs, comment douter que ces idées germent 
et se propagent : nous les voyons pousser. Elles ont 
été discutées dans un récent congrès de Droit pénal et 
font l’objet de projets de loi.

Mais, encore un fois, ce changement d ’idées ne peut 
se faire que parallèlement avec la puissance de l’Etat. 
Un pouvoir fort, minutieusement organisé pour la 
recherche des délits, capable de les sanctionner|de 
suite, abandonne graduellement l’idée de peine.

Ce sont les pères faibles qui doivent frapper leurs 
enfants pour être obéis.

Or, précisément, la répression est de mieux en mieux 
assurée.

L'extradition fut un des premiers objets des con
ventions internationales. Chaque année,les rapporteurs 
des budgets de la justice préconisent des mesures pour 
aciliter la recherche des crimes et délits. Cette préoc
cupation se marque dans les détails.

Une loi de 1891 donne pouvoir aux commandants 
des croiseurs étrangers pour rechercher et constater, 
même à charge des marins belges, les infractions à la 
convention internationale sur la pêche. Cette loi d’ex
ception, avec S o n  caractère si particulier, contient 
peut-être en germe l'organisation d’une police inter
nationale, qui sera demain nécessaire lorsque l’homme 
aura aehevé la conquête de l ’air. Une autre loi de 1891 
prévoit aussi l ’arrestation à bord des navires.

Pour frapper plus sûrement le délinquant, dans des 
cas spéciaux, on lui applique d’autres peines que les 
vieilles sanctions d’amende et de prison, mieux appro
priées à sa faute : le retrait du port d’armes, du permis 
de pêche, des lettres de mer et demain du permis de 
conduire une automobile. Le marchand qui a falsifié 
des denrées alimentaires sera frappé dans son com
merce par l’affichage du jugement.

Enfin, dans plusieurs cas, les personnes civilement 
responsables du délit sont tenues du payement des 
amendes.

Le législateur crée aussi des délits nouveaux en 
frappant pénalement des faits que hier la morale seule 
réprouvait. Son autorité s'affermit d’autant.

Cette croissance de force doit avoir pour corollaire 
une croissance de justice et de mansuétude. C’est la 
faiblesse qui conduit les hommes à la répression outrée 
et à l’injustice. Aussi avons-nous des droits de la 
défense un souci toujours croissant. Cette dernière 
tendance est une des mieux marquées dans les lois 
modernes.

Devant toutes les juridictions le prévenu a droit à 
un défenseur d’office, accusation et défense sont faites 
dans sa langue; arrêté, il a le droit de demander,
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avec l ’aide de son défenseur, sa mise en liberté; 
acquitté ou condamné à une peine légère, il ne doit 
craindre une réformation du jugement contre lui que 
si la Cour d ’appel se prononce à l’unanimité. Si cette 
condamnation est la première, elle pourra être condi
tionnelle. Les délais d ’opposition sont augmentés. 
La révision et la réhabilitation sont facilitées.

Toutes ces mesures annoncent l ’instruction contra
dictoire.

Certaines sans doute ne sont pas neuves, d ’autres 
sont théoriques, quelques-unes n’ont pas donné le 
résultat attendu, mais, l’important, encore une fois 
est de les trouver dans les lois nouvelles. Elles ne 
sont pas essentielles en elles-mêmes, mais en ce 
qu’elles révèlent, d ’où souffle l’esprit qui les porte.

Ainsi, dans la campagne, le son des cloches ou 
l’odeur des bois nous indiquent d’où vient le vent.

En droit pénal il y a donc un mouvement en faveur 
de la défense.

En procédure, au contraire, il se produit un glisse
ment du défendeur vers le demandeur.

Je m’explique.
Dans la lutte pour le Droit, le défendeur a toujours 

eu une position privilégiée et enviable. La bienheu
reuse situation du possesseur. Il était l ’homme der
rière le mur, en haut de la colline, qui regarde venir 
son adversaire : l’homme debout dans la plaine. 
Le premier est embusqué, c’est à l ’autre à le trouver 
par des chemins mal tracés. Quelle que soit la valeur 
du droit du défendeur, il y a entre lui et son ennemi 
de formidables remparts : les délais, les formes, les 
querelles de compétence et les murs majestueux de la 
Preuve. Si l’avocat est négligent, le juge lent ou l ’huis
sier distrait, c’est le défendeur qui en profite. Les deux 
grandes puissances du Temps et de l’Argent travaillent 
pour lui : elles lassent et affament le demandeur, 
arrêtent son assaut furieux, démoralisent son courage.

Cette situation est tout à fait anormale. La majorité 
des demandes introduites en justice aboutissent à la 
condamnation du défendeur. Et il doit en être ainsi : 
avant de s’engager, le demandeur a consulté, il expose 
des frais, il dépense son temps. Le défendeur, au con
traire, est passif, et sa résistance n’a souvent d ’autre 
cause que la négligence, la mauvaise foi ou le manque 
d’argent. Il semblerait donc qu’en principe il dût y 
avoir une présomption en faveur du demandeur.

Or, actuellement, il y a un mouvement en ce sens : 
le défendeur perd une à une ses prérogatives au profit 
du demandeur, et le jour n ’est pas loin où, suivant la 
stricte justice, ils combattront à armes égales.

Tout d ’abord il y a un mouvement unanime pour 
réduire la longueur des procès et accélérer la marche 
de la procédure.

La dernière loi sur le conseil des prud'hommes a été 
votée à la Chambre sous la pression des justiciables, 
« qui veulent avant tout être jugés sans frais et sans 
retard. » Les lois sociales ouvrières, et en particulier 
la loi sur les accidents du travail, détermineront, par 
les précédents qu’elles posent, un singulier mouve
ment en ce sens.

Il sera encore considérablement accéléré par les lois 
en faveur des classes moyennes. On l’a dit à propos 
de 1 encombrement de nos tribunaux : ce n’est rien de 
donner un droit à un homme si, en même temps, il ne 
reçoit pas les moyens de les faire valoir.

Le mouvement ne date pas d ’aujourd’hui, mais il 
c poît.

Comme toujours, il se montre dans des lois excep
tionnelles, telle la loi de 1885 sur les vices rédhibi- 
toires et celle de 1900 sur les dégâts causés par les 
lapins.

Mais il se manifeste aussi dans des dispositions d ’in
térêt plus général, telle la loi organique des conseils de 
prud’hommes, la procédure pour obtenir la gratuité 
des frais de justice, les nombreuses conventions inter
nationales dont la dernière de cette année même; la 
loi de 1891 sur les référés et celle de 1907 sur les 
expropriations, l’extension de compétence du juge de 
paix n’a pas d’autre motif.

Le mouvement existe; comment va-t-il se réaliser?
Un des privilèges du défendeur était de déterminer 

en principe la compétence de lieu par son domicile.
On sent que ce système est injuste et on cherche à 

lui en substituer un autre : lieu où l’obligation est née, 
lieu où elle a été ou doit être exécutée, lieu de la situa
tion de l’immeuble; en matière de vices rédhibitoires, 
lieu où se trouve l’animal ; en matière de brevets ou de 
droit d ’auteur, lieu de la saisie-description ; pour les 
oppositions sur les salaires de la femme mariée, lieu 
de la résidence du m ari; pour les conseils de 
prud’hommes, situation de la fabrique; pour les con
testations relatives aux achats de semence, domicile de 
l ’acheteur, etc.

Tous ces tâtonnements, ces essais de systèmes 
divers aboutissent à de vaines disputes. Mais ces hési
tations du législateur montrent que le principe est 
injuste, qu’il faut autre chose, et que le défendeur est 
débusqué peu à peu de sa situation retranchée.

La justice ne consistera pas à chercher autant de 
systèmes différents que de cas, à créer des complica
tions de procédure et à augmenter encore les indéci
sions et les lenteurs.

La plupart des systèmes proposés sont d ’ailleurs arbi
traires et produisent souvent des résultats inattendus 
et iniques.

Il est probable que dans les lois prochaines on 
essayera encore quelques innovations particulières, qui 
réduiront d’autant la situation du défendeur. Puis on 
en viendra à reconnaître que le seul système juste est 
de permettre à celui qui réclame la protection de la 
justice de porter son procès où il veut.
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Dans un petit pays comme le nôtre et avec la facilité 
croissante des communications, l’inconvénient serait 
minime. Les frais de déplacement du défendeur pour
raient d’ailleurs entrer en taxe en cas de rejet de la 
demande.

Ce sont probablement les petits commerçants qui 
obtiendront les premiers une loi de ce genre, parce 
que ce sont eux qui vont prochainement mener la lutte 
pour le droit, et, ensuite, parce que l’idée de fixer la 
compétence de lieu par le domicile du vendeur leur 
est déjà familière.

La seconde cause de perplexité pour le demandeur, 
c’est le nombre des tribunaux et l’indécision de leurs 
frontières.

Le remède théorique consisterait à fondre tous les 
tribunaux en un seul, mais, pour obtenir ce résultat, 
il faudrait démolir tout le droit actuel.

Certains rêvent de donner au juge de paix la pléni
tude de juridiction pour toutes les affaires en dessous 
de 300 francs, en lui permettant dans cette limite de 
juger, notamment, les causes commerciales. Mais la 
Chambre vient d ’enlever au tribunal de commerce la 
connaissance des conflits entre employés et patrons 
pour les soumettre aux conseils des prud’hommes. 
De plus, on a proposé de soumettre à ces mêmes 
prud’hommes tous les litiges résultant du contrat de 

-travail, dont le juge de paix connaît aujourd’hui.
Nous ne devons donc pas espérer voir se former un 

tribunal qui soit universellement compétent, même 
pour les petits procès. Bien au contraire, le mouve
ment est en sens inverse. Nous assistons à la création 
de tribunaux dont la juridiction sera, de plus en plus, 
spécialisée. Les idées sont favorables à leur institution.

Il ne serait, par exemple, pas possible de supprimer 
les tribunaux de commerce. Le législateur a encore 
voté, en 4899, une loi sur les conseils de guerre. 
La loi sur les accidents du travail a prévu la création 
de commissions arbitrales. Les conseils de prud’
hommes, organisés en 1889, jouissent d ’une faveur 
croissante et viennent même d’obtenir de la Chambre 
une Cour d’appel spéciale, et leur division en deux 
conseils distincts qui, sous les noms de première et 
de seconde chambre, jugeront l’un les litiges des 
employés, l’autre les proeès des ouvriers contre leurs 
patrons. Qu’on suive l’avis de certains, et qu’on 
étende la juridiction des prud’hommes à tous les 
patrons, ouvriers et employés de commerce, de 
l’industrie, de l’agriculture et du salariat, et on arri
vera à avoir, sous un nom unique, quatre ou cinq tri
bunaux ayant chacun leur compétence spéciale. Enfin, 
ne va-t-on pas créer, pour certains procès maritimes, 
le tribunal d ’amirauté ?

Les tribunaux de demain auront donc une compé
tence de plus en plus spécialisée et, seconde tendance 
du mouvement moderne, presque tous les juges seront 
élus.

Le justiciable aime à choisir ses juges lui-même et, 
surtout, à choisir des juges compétents en fait.

L’institution des tribunaux de commerce le démontre 
suffisamment, et aussi les clauses compromissoires 
insérées dans de nombreux contrats, spécialement en 
matière d’entreprises et d ’assurances. Si les employés 
demandent à être jugés par le conseil de prud’hommes, 
c’est surtout pour pouvoir participer à l’élection de 
leurs juges et les choisir parmi des hommes connais
sant pratiquement leurs contrats spéciaux. L’annonce 
de la création d’un tribunal d’amirauté a été accueillie 
avec faveur La seule critique, hautement formulée 
jusqu’à présent, est celle du Collège Royal Maritime 
Belge, qui voudrait que le président de ce tribunal ne 
fût pas un magistrat, et que le choix de ses assesseurs 
ne lui fût pas laissé. Il parait, toutefois, peu probable 
que la première partie de cette requête soit accueillie.

Le tribunal de l’avenir ne sera constitué ni entière
ment de magistrats, ni entièrement de juges élus ; il y 
aura probablement un magistrat de carrière, juge du 
droit, et plusieurs juges du fait.

C’est le système admis pour les conseils de guerre, 
pour la Cour militaire, pour les commissions arbitrales 
jugeant les procès d’accidents de travail. La Cour 
d’appel des prud’hommes sera également formée de 
la même manière, et nos tribunaux de commerce ne 
sont, en réalité, pas composés autrement : un de ces 
jours ia véritable situation des greffiers sera reconnue 
par une loi.

C’est ainsi probablement que, par une organisation 
judiciaire, se rapprochant très fort du système anglais, 
nous arriverons au juge du droit unique, assisté de 
juges du fait variant suivant la nature des procès.

Le Tribunal, ayant plénitude de juridiction, serait 
alors reconstitué.

En attendant l’heureux jour où le droit pourra être 
unifié, les discussions de compétences pourraient 
perdre leur âpreté, et, en grande partie, leur intérêt, 
si on généralisait la mesure inscrite dans la loi 
de 1909 sur les conseils de prud’hommes Celui-ci est 
divisé en deux chambres, l’une pour les ouvriers, 
l’autre pour les employés. Des conflits pourraient 
naître; ils seront réduits par la disposition suivante ; 
toute contestation, relative à la désignation de la 
chambre spéciale qui doit connaître du litige, à raison 
de la qualité des parties, doit être produite avant toute 
autre exception ou défense. La chambre saisie statue 
en dernier ressort. En cas de renvoi devant une autre 
chambre, celle ci est saisie de plein droit.

En théorie, cette solution est peut-être contestable. 
Mais elle est pratique. Cette considération suffirait 
pour quelle soit étendue à tous les conflits de compé
tence entre les tribunaux.

C’est une de ces lois, arbitraires et moyennes, par 
lesquelles le législateur tranchera d’un coup l’enche-
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vêtrement confus des droits rivaux, lorsqu’il aura 
reconnu l’impossibilité de les concilier.

La procédure devant les tribunaux de l’avenir sera 
simplifiée à l’avantage du demandeur.

Tout d ’abord, on s’attachera à diminuer les frais. 
Dans beaucoup de cas, les requêtes au juge pourront 
être faites verbalement, les significations se feront 
souvent par lettre recommandée ou par télégramme. 
Les délais de citation seront réduits ou même sup
primés, sauf au défendeur à demander remise pour 
préparer sa défense, comme il le fait aujourd’hui en 
référé en justice de paix ou au commerce. La compa
rution personnelle des parties sera la règle générale et 
le juge, qui doit connaître de l’affaire, tentera d ’abord 
de les concilier. La publicité de l’audience sera nota
blement réduite.

La preuve sera facilitée au demandeur. Présomp
tions et témoignages seront admis beaucoup plus 
largement.

Surtout, réforme capitale, les témoignages pourront 
être recueillis et les expertises faites avant les débats 
sur le fond du procès. Le demandeur préparera son 
dossier, comme le Parquet le fait aujourd’hui. Seule
ment, cette instruction sera contradictoire et faite sous 
la surveillance du juge, qui entendra les témoins, 
nommera les experts et ordonnera la mise sous 
séquestre. Cette procédure rationnelle, expéditive et 
sûre existe déjà aujourd’hui : saisie description des 
appareils contrefaits, expertise des animaux atteints de 
vices rédhibitoires ou des champs ravagés par les 
lapins ou des objets abîmés au cours d’un transport; 
enquête faite par un inspecteur en cas d’accident de 
travail.

Le droit nouveau sera hostile aux procédures 
longues : aussi, les facultés d ’opposition et d ’appel 
seront-elles réduites.

Ainsi, le droit tout entier évolue : Ses changements 
sont déterminés par une modification de notre senti • 
ment de la justice. Le mot est le même qu’il y a un 
siècle, mais la chose qu’il représente a varié. Cette 
substitution explique et annonce toutes les perturba
tions prochaines des lois.

Leur tendance sera d’empêcher de plus en plus que 
quiconque nuise à autrui ; de là viennent la reconnais
sance des droits de la femme et de l’enfant; l’organi
sation juridique de la famille et de toutes les sociétés ; 
la limitation de la concurrence, lorsqu’elle s’exerce 
par l’oppression des salariés, l’écrasement des faibles 
ou l’exploitation du consommateur De là viendra 
encore l’extension croissante de la responsabilité de 
nos actes.

Charité et justice tendent à nous apparaître comme 
une vertu unique, la première conquérant en force et 
en prévoyance ce que la seconde perd en exigeance 
et en sévérité. Leur juste équilibre nous permet de 
mieux peser nos devoirs sociaux et de reconnaître 
encore des droits, chez ceux mêmes qui en parais
saient complètement déchus, cette soif d ’équité dont 
nous sommes inconsciemment altérés, nous rendra 
plus indulgent envers celui qui, se prétendant lésé, 
réclame la protection des juges et plus sévères pour 
les ruses et la dédaigneuse négligence de son adver
saire.

Notre désir de justice est si grand, enfin, que nous 
lui sacrifions, au profit de l’Etat, par une série d’aban
dons successifs, le plus cher de nos biens : notre 
liberté personnelle. *

Les idées nouvelles montent lentement, confuses et 
persistantes.

Ainsi, dans ces jours de novembre, des buées 
légères montent dans les vallées rousses, le long des 
bois. Impalpables et fugitives, le vent les dissipe, 
mais elles se reforment dans l’air calme. Aujourd’hui 
elles sont lointaines et insaisissables, mais demain, 
sous la brise qui se lève, elles seront rosée dans nos 
prés, ou gelée blanche sur les feuilles mortes et 
craquantes, ou neige sur nos sapins courbés et nos 
routes silencieuses, ou pluie drue et tenace sur nos 
toits et contre nos vitres.

Ainsi, des droits qui se forment : plaintes des mal
contents, des sans voix, des rebiffés..., rumeur qui 
monte et se perd. Jugements isolés, critiqués, cassés... 
papiers qui s’oublient. Mais que le vent tourne et que 
l’atmosphère change, voici que les voix sonnent et 
portent, que les décisions se multiplient et paraissent 
évidentes. C’est la brume qui prend corps et devient 
pluie, neige ou rosée. C’est la longue rumeur ou le 
désir persistant des hommes qui deviennent lois.

Spectacles familiers que chacun peut observer.
L'oiseleur qui, le matin, tend ses rets sur la colline 

déserte, observe les traînées de brouillard et cherche 
à deviner le temps de la journée, et nous, dans 
l’amas confus des désirs nouveaux qui gonflent le 
cœur des hommes, nous cherchons quelles règles 
tantôt dirigeront leur conduite.

Tâche également malaisée.
Mais debout dans le matin froid, l’homme observe 

les étoiles qui pâlissent et la teinte rouge de l'Orient. 
Il espère et attend le soleil qui monte et voit dans les 
vapeurs blanches de la plaine le présage d’un jour 
serein. Ainsi nous, qui, au bord de notre champ, 
voyons monter en fumées légères, les esquisses des 
droits nouveaux, nous sentons que le jour se lève et 
nous espérons qu’il sera tout éclairé et échauffé par 
les idées nouvelles de justice et que l’heure approche 
de plus en plus où se réalisera vraiment en nous la 
Parole Sacrée, loi de nos consciences, qui devrait être 
et qui tend à devenir le fondement de toute loi 
humaine :

« Ne fais pas à autrui ce que tu ne voudrais pas 
qu’on te fasse. »
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Discours de M# H. BOTSON
Bâtonnier.

Messieurs,
Mes chers Confrères,

Comme plusieurs de ses devanciers appelés par la 
Conférence du Jeune Barreau à l’honneur de prononcer 
le discours de rentrée, Me Gilon a eu la pensée forte 
et courageuse d’explorer les régions supérieures du 
droit, non pas sur quelque point déterminé, mais 
dans l’ensemble de son majestueux et énigmatique 
domaine. Il a gravi les chemins du haut desquels on 
découvre la fière cité, aux multiples monuments, legs 
d’époques reculées ou constructions récentes, œuvres 
tantôt grandioses, tantôt étriquées, du génie humain 
toujours tourmenté d’idéal et de justice.

Notre sympathique confrère a compris que le spec
tacle offert à sa vue ne traduisait pas 1 expression 
définitive d’uu droit désormais figé, et que sous 
l ’apparente immobilité des décors actuels, la vie conti
nuait à animer le droit et lui préparait, en ce moment 
même, de radicales transformations.

Avec la sincérité d ’un talent plein de promesses, il 
a voulu nous dire l’avenir par lui entrevu. Il l’a fait en 
homme épris moins de métaphysique que de réalité, 
et son effort, sagace autant qu'heureux, a tendu à 
caractériser le relief de la législation de ces trente der
nières années, pour en déduire l’orientation probable 
de nos lois de demain.

Dans le passé, M* Gilon marque l’apparition contem
poraine et combien heureuse, du droit social, ignoré 
du législateur révolutionnaire et de ses successeurs 
immédiats ; il constate l’évolution encore timide de la 
famille, par le relèvement juridique de la femme, 
vraiment trop sacr.fiée à l’homme, son compagnon en 
théorie, mais son maitre en pratique; il escompte la 
force expansive du principe de l ’association, pour 
assurer sa victoire sur les préjugés poussiéreux et 
vétustes.

Poursuivant sa route au travers du Droit, il aborde 
les vieilles théories de la responsabilité civile et 
pénale; il termine son analyse par la critique de notre 
procédure civile, et en termes pittoresques, et peut- 
être même aimablement paradoxaux, il compare le 
défendeur à quelque brigand d’autrefois, abrité dans 
son repaire, d ’où il nargue les braves gens mis à sa 
poursuite.

Pour juger de l’importance des problèmes dont 
M® Gilon, avec une belle vaillance, dégage la solution 
future, il suffira de citer 1a question de la personnifi
cation civile à accorder aux associations, celle du fémi
nisme, tranchée par la mise de la femme sur un pied 
d’égalité vis-à-vis de l’homme, celle de la responsabi
lité civile avec ou sans faute, celle de l’instruction 
contradictoire en matière pénale, celle de l’opportunité 
et de la légitimité de la peine à prononcer contre le 
délinquant.

Chacune de ces conclusions, en son énoncé bref et 
énergique, revêt l’allure d’un principe directoire, 
source féconde, si on l’admet, de conséquences im por
tantes. Faut-il rappeler que chacune de ces conclusions 
a fait l’objet de discussions passionnées et soulève 
encore d’ardentes controverses ?

Le cadre forcément restreint d 'un discours de ren
trée obligeait l’orateur à des affirmations. Il en reste 
un regret, car l’intelligence avisée et hardiment nova
trice de Me Gilon n’eût pas manqué d’apporter, dans la 
bataille livrée autour de ces idées, les arguments neufs 
et péremptoires dont certaines de ses thèses auraient 
besoin pour convaincre tous les esprits.

Quel sera l’avenir de notre Droit? M* Gilon le voit 
consacrer dans une mesure de plus en plus large, 
l’intervention de l’Etat, non seulement dans ce qui 
concerne ia conservation de la race, la protection des 
faibles, le maintien de la paix sociale, mais encore 
dans le cercle des intérêts privés.

Bien des objectons iront se dresser à l’encontre de 
cette théorie.

Qui l’emportera des partisans ou des adversaires de 
l’interventionnisme? Demain garde son secret, et bien 
des fois la mobilité du Droit, son énergie sans cesse 
en activité, l ’ont amené à reprendre l’une ou l’autre

stitution empruntée au passé. Est-ce un bien? 
-ce un mal? Tout dépend de la nature de l’institu- 
i et des circonstances du moment. iMais quel que 

«oit le sort réservé aux conceptions de Me Gilon, son 
‘^avail restera comme un témoignage éloquent et sin- 
••,ere des préoccupations qui animent le Jeune Barreau ; 
la synthèse puissante de ses déductions frappera ceux 
qui ont voué leur vie à la défense du droit et à son 
développement. Son œuvre fera éclore d’autres tra
vaux et ainsi se formera une nouvelle réserve de 
matériaux pour les prochaines constructions du droit.

★
* *

M es chers Confrères du Jeune Barreau ,

Pour me conformer aux traditions et en même 
temps remplir ce que je considère comme un devoir 
des hautes fonctions que le Barreau a bien voulu me 
confier, permettez-moi de vous dire très brièvement et 
très paternellement quelques mots sur la manière dont 
il convient d ’envisager le stage qui vous est imposé, 
avant d’être admis au tableau de l’Ordre.

Un grand nombre de jeunes avocats paraissent ne 
pas se faire une notion bien exacte de ce que doit être 
le stage. Ils se figurent avoir accompli leur stage lors
qu’ils ont atteint le nombre de présences requis aux
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séances de la consultation gratuite et aux conférences 
sur les règles professionnelles. Ils se sont plus ou 
moins bien occupés des causes qui leur ont été confiées 
et dont le peu d ’attrait qu’elles offrent souvent, ne les 
a pas intéressés. Je sais que beaucoup de ces causes 
ne sont pas toujours intéressantes, mais, à cet égard, 
je leur signale qu’il ne faut pas oublier qu’en y con
sacrant leur temps, en les étudiant et en les plaidant, 
les jeunes avocats ne font pas seulement œuvre 
d’apprentissage, mais qu’ils accomplissent encore un 
acte de charité et, à ce titre seul, la cause des indi
gents mérite plus spécialement leur attention, leur 
zèle et leur dévouement.

Mais, ainsi compris, il esl presque inutile de le dire, 
le stage est évidemment insuffisant.

Le règlement du stage, arrêté en séance du Conseil 
de l'Ordre du 16 juillet 1906, impose d’autres obli
gations : c’est la fréquentation du cabinet d ’un patron 
et celle des audiences des Cours et tribunaux. Mais, il 
faut bien le reconnaître, ces dispositions sont dépour
vues de toute sanction et de tout contrôle ; et il con
viendra peut être de rechercher les moyens d e  donner 
à ces devoirs du stage si nécessaires l’efficacité qu’ils 
comportent.

En attendant, qu’il me soit permis de leur dire que 
c’est leur intérêt et la confraternité qui unit les anciens 
aux nouveaux venus, qui nous guident en leur recom
mandant de suiv re assidûment et le cabinet d ’un patron 
et les audiences des Cours et des tribunaux.

Dans un remarquable discours prononcé à l’une des 
rentrées du Jeune Barreau, notre confrère, M° Oscar 
Ghysbrecht, qui devint plus tard l’un des maîtres du 
Barreau et fut l’un de nos Bâtonniers, a mis en lumière 
toutes ces vérités que je rappelle.

Relisez-le, mes jeunes Confrères; vous y puiserez 
les enseignements précieux qu’il développe si éloquem
m ent; méditez ces enseignements; ayez sur votre 
bureau ce discours à côté de vos Codes comme un 
bréviaire du stage que vous commencez. Il vous inté
ressera d’autant plus que c’était l’œuvre d un avocat 
qui, comme vous, en était à ses débuts.

Le règlement du stage, actuellement en vigueur, 
recommande enfin tout spécialement aux avocats sta
giaires de suivre avec assiduité les travaux de la 
Conférence du Jeune Barreau.

Je ne saurais trop insister sur cette recommandation 
essentielle et sur laquelle tous mes éminents prédé
cesseurs appelaient l’attention de leurs jeunes Con
frères.

« La Conférence du Jeune Barreau, disait l’un de 
ses fondateurs et 1 un de nos plus illustres Bâtonniers, 
Me Dequesne, comble une lacune entre la théorie et 
l’application, entre l’école et le Barreau. » Pénétrez- 
vous de cette vérité ; méditez-la.

Vous pouvez avoir acquis à l’Université des connais
sances juridiques approfondies, mais purement théo
riques, et leur mise en pratique suscite de grandes 
difficultés. Combien d’entre vous, après avoir même 
subi de brillants examens, sont en mesure de rédiger 
la plus banale assignation? Suivez donc les travaux de 
la Conférence si vous voulez acquérir la pratique qui 
ne vous a pas été enseignée.

L’organisation actuelle des séances judiciaires est 
pour vous la suite nécessaire et indispensable de vos 
études.

Vous y apprendrez la manière d’étudier et de 
défendre les causes qui, plus tard, vous seront con
fiées. Vous y apprendrez l’art si difficile de la plai
doirie. Vous y apprendrez vos devoirs vis à-vis des 
magistrats et de vos Confrères. Vous y apprendrez 
aussi vos droits.

Et, ainsi préparés sous la direction et les conseils 
de vos distingués Président et Directeur, Me Paul 
Emile Janson et Me Henri Jaspar, qui mettent tous 
deux leur talent et leur dévouement au service de la 
Conférence, vous pourrez sans crainte accepter la 
défense des intérêts des clients qui auront mis en vous 
leur confiance.

★
* *

Pendant l'année judiciaire qui vient de s’écouler, le 
Barreau a été cruellement éprouvé par la disparition 
de onze de nos Confrères les plus estimés. Quel dou
loureux nécrologe!

Me Edouard Speeckaert est décédé le 31 dé
cembre 1908. Il était peu connu au Palais qu’il ne 
fréquentait plus depuis longtemps, mais il avait tenu 
à rester inscrit au tableau de l’Ordre.

Me Gaston Verstraeten nous fut enlevé, le 
11 janvier 1909, à la suite d’une cruelle maladie qui 
l’avait obligé d’abandonner sa profession. C’était un 
Confrère de rapports agréables et courtois. 11 s’était 
fait une compétence spéciale en matière fiscale et ses 
connaissances approfondies en cette matière aride le 
firent remarquer; il devint avocat du Département des 
finances et, dans ces fonctions, rendit de grands ser
vices.

Me Jules Damanet a longtemps pratiqué au 
Barreau lorsqu’il tut obligé par la maladie de se 
séparer de nous depuis quelques années. C’était un 
Confrère sympathique doublé d*un artiste original.

M* Edmond Tircher, avocat et juge suppléant, 
laisse le souvenir d’un Confrère aimable et estimé. Il 
rendit comme juge suppléant des services signalés.

Me Alexandre Bidart, avec lequel j’étais uni 
par les liens d’une ancienne et étroite amitié, est 
décédé inopinément le 29 avril dernier. Sa mort causa 
parmi nous une douloureuse émotion, car Alexandre
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Bidart ne connaissait au Palais que des amis. La droi
ture de son caractère, la correction et la loyauté de ses 
procédés l’avaient fait estimer par tous ses Confrères. 
Un avenir brillant lui était réservé; il disparut avant 
d avoir atteint la pleine maturité de son talent.

Me N orbert Hachez venait à peine de se faire 
inscrire au tableau de l’Ordre lorsqu’il nous fut enlevé.

Me Lam bert Ouwercx, frappé d’une maladie 
inexorable, fut obligé, il y a un an, d’abandonner 
l’exercice de sa profession à l'âge où l’on commence à 
récolter les fruits de son travail.

Après de brillantes études universitaires, il avait eu 
au Barreau des débuts remarqués. Jurisconsulte 
distingué, il avait publié en collaboration avec son 
patron, Me Victor Jacobs, divers ouvrages sur le droit 
maritime. De relations cordiales et sympathiques, il 
laisse le souvenir d’un avocat digne de l’estime de 
tous ses confrères.

Me Florent Sigart, l’un des doyens de l’Ordre, 
n ’avait cessé de pratiquer jusqu’au dernier moment 
de sa vie La veille de son décès il fréquentait encore le 
Palais. U était profondément attaché à sa profession 
qu’il exerçait, non sans talent, avec une conscience 
Menace et une loyauté parfaite.

Juge suppléant, il remplissait également ces fonc
tions avec un zèle et une intelligence auxquels on doit 
fendre hommage.

Et l’année judiciaire allait finir sur cette série de 
fnorts déjà longue lorsque nous apprîmes, avec stu
peur, la mort subite de notre confrère, M® M aurice 
V an Meenen, au moment où le Barreau, après une 
année de dur labeur, se dispersait pour jouir d’un 
temps de repos mérité, au moment où nous venions 
de le quitter plein de vie et de santé. Doué d’une acti
vité inlassable, Me Maurice Van Meenen, tout en se 
consacrant à la chose publique et aux fonctions absor
bantes qu’il remplissait, ne délaissait cependant pas 
le Barreau où il était inscrit depuis plus de quarante 
ans.

Par son talent et son intelligence il avait conquis 
une des premières places parmi nous. C’était un con
frère dont la correction, la sympathie et la loyauté 
inspiraient à tous l’estime el la considération.

Me Van Meenen a publié de nombreux ouvrages sur 
le droit maritime, les sociétés commerciales, les assu
rances, qui font autorité 11 fut à deux reprises prési
dent de la Conférence du Jeune Barreau et durant trois 
années membre du Conseil de l’Ordre.

Me Léon Lepage, miné par une maladie contre 
laquelle il luttait depuis longtemps avec une énergie 
et un courage admirables, nous fut enlevé il y a 
quelques semaines.

Animé d’un patriotisme ardent, il s’était consacré à 
la chose publique, comme M8 Van Meenen, et bien 
qu’absorbé par ses multiples fonctions, il ne négligeait 
ni les devoirs de sa profession, ni les causes qui 
lui étaient confiées par une clientèle nombreuse et 
fidèle. Il était d ’une loyauté scrupuleuse et d ’une droi
ture à toute épreuve. Plein de bonté et de bienveil
lance dans ces rapports avec ses confrères, il avait su 
leur inspirer à tous la plus grande estime et la plus 
vive sympathie.

Me Léon Lepage fut à trois reprises membre du 
Conseil de l’Ordre.

Me P aul Marion, décédé le 26 octobre 1909, 
avait été Bâtonnier de l’Ordre des Avocats à Saint- 
Omer. Dispensé du diplôme be'ge, en vertu d’un 
arrêté royal du 26 août 1908, il se soumit avec empres
sement aux obligations du stage après avoir été pré
senté au serment par l’un de mes plus éminents pré
décesseurs, M® Alexandre Braun. Il mit aux services 
des indigents, dont les intérêts lui furent confiés par 
le Bureau de la consultation gratuite, son talent et sa 
longue expérience des affaires, avec un zèle et un 
dévouement digne de tous éloges.

En clôturant cette liste de nos chers morts, je me 
fais un devoir de rendre un dernier et solennel 
hommage à la mémoire de l’un de nos plus grands 
avocats, Me Charles Duvivier. Des voix auto
risées ont, dans une autre enceinte, retracé la vie de ce 
confrère illustre, mais je ne puis m’abstenir de rappe
ler ici que Me Charles Duvivier lut, pendant de 
longues années, membre du Conseil de Discipline, 
puis à deux reprises Bâtonnier du Barreau d’Appel 
auquel il a rendu les plus gramls services

Son souvenir ne s’effacera pas de nos mémoires. 
Nous adressons à nouveau, au nom du Barreau, à ces 
deux fils, MMes Paul et Maurice Duvivier, qui marchent 
si dignement dans ses traces, nos affectueux compli 
ments de condoléance.

Nous garderons précieusement un souvenir confra
ternel de tous ces avocats disparus.

*¥ +

Par une délicate attention à laquelle le Barreau est 
sensible et qui témoigne de la solidarité de la Magis 
trature et du Barreau, M. le procureur général à 
rappelé dans sa mercuriale nos confrères disparus. 
Nous lui en . ommeb reconnaissants et nous l’en remer
cions.

Le Barreau, de son côté, tient à affirmer combien il 
s’associe aux deuils de la Cour. Elle aussi a fait des 
perles sensibles en ia personne de M le conseiller 
Lecocq. puis de M. le président honoraire Fauquel. et 
nous nous associons de tout cœur aux éloges que 
M. le procureur général a faits de ces éminents magis
trats.

1 1 5 8

Discours de Me P.-E. JANSON
Président de la  Confèrence.

Messieurs,
Mes chers Confrères,

La Conférence du Jeune Barreau vous avait confié, 
mon cher Confrère, en juillet dernier, à l’unanimité de 
ses membres, un mandat périlleux et envié. Je suis 
heureux de vous dire en son nom que par le discours, 
dont nous venons de suivre l’audition avec un si vif 
intérêt, vous vous êtes montré digne d’elle, de vos 
devanciers et de votre réputation déjà établie au sein 
du Jeune Barreau. On devine, à vous entendre, que 
vous êtes parfaitement au courant de tout notre droit 
positif; avec subtilité vous en avez reconstitué les liens 
un peu épars. Et vous avez réussi, je pense, à donner 
à vos auditeurs cette impression hier encore fugitive 
chez eux, qu’une certaine unité de pensée et de direc
tion, au cours de ces dernières années, a inspiré le 
législateur. Votre travail est précis et généreux. Vous 
avez serré de près les courbes et les mouvements de 
l’évolution juridique moderne. El l’on sent, à chaque 
phrase de votre discours, sous la discrétion de la 
forme, votre désir de progrès, votre volonté de parti
ciper à l’œuvre nouvelle, d’entraîner ceux qui vous 
écoutent et qui vous liront vers une législation sociale 
de plus en plus prévoyante, miséricordieuse, protec
trice de tontes les faiblesses, vigilante à toutes les 
souffrances. Elle ne sera, je l’espère, jamais codifiée si 
la codification doit marquer je ne sais quel arrêt de 
satisfaction dans la tâche accomplie.

Suivant vous « le respect de la vieille liberté s’en 
va », le goût de l’initiative personnelle diminue ». 
Sous l’inspiration de « l ’idée chrétienne », les hommes 
se tournent vers un « pouvoir fort » pour instaurer un 
système de lois humaines et pitoyables aux humbles. 
Et ce mouvement vous le faites remonter à vingt-cinq 
ans en arrière, c’est-à dire à 1884, montrant ainsi une 
précision de vue dans le passé à laquelle certains 
applaudiront et dont je ne puis qu’admirer l’aisance.

Vous étonnerais-je, mon cher Confrère, en vous 
disant que si je loue de tout cœur la tendance de votre 
discours, si je me sens à l’unisson de vos espoirs vers 
un avenir de concorde sociale, les divergences s’ac
cusent entre nous quand j ’analyse votre point de 
départ et les observations qui vous l'ont fait déter
miner.

Et d’abord, croyez-vous vraiment que l’idée chré 
tienne, à elle toute seule, ait tout à coup réussi à 
modifier la conscience des hommes, â troubler leur 
cœur, à leur révéler des devoirs impérieux qu’avaient 
ignoré leurs ancêtres soumis pourtant depuis des 
siècles à la même influence? Croyez-vous qu’il faille 
chercher à confisquer au profit d’une doctrine ou d’une 
religion le bénéfice de cet élan général, qui partout, 
presque à la même heure, dans tous les pays, entraîne 
tous les peuples vers des sollicitudes nouvelles et les 
incitent à soulager toutes les misères par des disposi
tions légales, dont ils s’einpruntent les formules?

N’est-ce pas réduire même le mouvement que vous 
louez en créant à son sujet certains droits privatifs qui 
seront fortement disputés?

Ne vaut-il pas mieux croire que cette grande passion 
de justice, tout à coup surgissante, est une passion 
collective, ce qui fait sa grandeur. Elle étreint les 
hommes les plus divers. Elle excite, au nom de l’idée 
chrétienne; elle pousse au nom du sentiment de soli
darité sociale. Elle crée l’innombrable armée des 
hommes de progrès, d ’audace et d ’initiative. Ne divi
sons point ses rangs dont la solidité est bien néces
saire, puisqu’ils vont à l’assaut de tous les privilèges 
sociaux et de quelque chose de plus redoutable encore, 
de l’égoïsme humain.

Le respect de la vieille liberté ne disparaît pas. Il 
s’affirme au contraire. Quand l’ouvrier adulte, le 
mineur, par exemple, réclame la limitation de ses 
heures de travail, pensez-vous qu’il abdique quelque 
chose de son âpre et obscur amour de la liberté? Il la 
veut, au contraire, dans son intégralité; il la veut dans 
les faits. U la veut pour en jouir. En cherchant à s’af
franchir, par un effort d ’admirable solidarité, d ’un 
travail trop lourd qui l’écrase, ce n’est pas quelque 
chose de sa personnalité qu’il offre comme rançon ; 
non, c’est celle personnalité même, au contraire, avec 
ses espoirs, ses besoins, ses joies, qu’il veut défendre, 
accroître et faire respecter. Depuis un siècle les lois 
civiles et pénales se sont multipliées à l’infini Sommes- 
nous moins libres que nos pères? Qui donc soutien
drait ce paradoxe? Et si l’engrenage social est plus 
complexe, plus délicat, ne sommes-nous pas plus 
libres parce que cette législation même, qui restreint 
la fantaisie de nos caprices, nous met mieux que jadis 
à l'abri des volontés d’autrui.

Le patrimoine commun de liberté est identique; il 
est même élargi, mais sa répartition entre tous les 
hommes, en bousculant des égoïsmes, d ’ailleurs 
tenaces, se fait plus équitablement.

Pouvoir fort! laissez-moi vous dire, mon cher 
Confrère, combien cette expression me heurte. Ce n’est, 
d ’ailleurs, chez vous qu’un mot et nous serons d ’ac
cord, sans doute, sur la valeur qu’il faut lui attribuer. 
Pouvoir fort! cela n’évoque-t-il pas l’idée de contrainte, 
de violence, de domination pour les uns, d’écrasement 
pour les autres? Non, nous ne voulons plus de pou
voir fort, dans notre pays de liberté. Co que nous vou
lons, c’est le pouvoir éclairé. Vigilance chez lui, 
contrôle de son action par la masse. Ci n ’est pas en 
haut qu’il faut souhaiter la force, mais en bas.

Force éclairée, force confiante, force que la sécurité 
économique discipline, que l’instruction largement
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r é p a n d u e  ren d  p lu s co n sc ien te  d e  ses in té rê ts  e t de ses 
d ev o irs .

La fo rce  a u jo u rd ’h u i, p o u r  les n a tio n s , résid e  d a n s  
l 'u n io n  de ses c ito y en s . C’e s t  la cohésion  d e  l’effort 
co m m u n , c’e s t la p o u rsu ite  d e  q u e lq u e  id éa l p artagé , 
c ’es t le s e n tim e n t de la  so lid a rité  en tre  to u s  le s  en fan ts  
d ’un e  m êm e p a tr ie , q u i c ré e n t d a n s  l’E ta t la so lid ité  
d o n t il a  b eso in  p o u r  v ivre u tile m e n t, p o u r  rem p lir  
to u te  sa m iss io n , p o u r ê tre  au  profit de to u s  le g ran d  
in s tru m e n t d e  p ro tec tio n  e t d e  lib e r té .

Ne croyez pas, m on  c h e r  C onfrère , q u e  j ’o p p o se  ces 
id ées à celles d e  vo tre  d isc o u rs  ; je  vo u d ra is  q u e  vous 
m e perm ettiez  d e  d ire  q u ’e lles  le co m p lè ten t. L eur 
e x p re ss io n  n ’a d ’au tre  ra iso n  qu e  d e  so u lig n e r l’a ttra i t  
d e  vo tre  ten ta tiv e  ; e lle  m e fo u rn it , u n e  fo is de p lu s , 
l ’occasion  de vous fé lic ite r.

E t m a in te n a n t q u e  la C onférence s’e s t acq u ittée  de 
ses d ev o irs  de g ra titu d e  en v e rs  vous, perm ettez  q u e  je  
m ’acq u itte  e n v e rs  e lle , en  n o tre  nom  co m m u n , e t que , 
p o u r  les co n frè res « e n co re  u n  peu  c ru s  a u  B arreau  » , 
com m e d isa it L oysel, je  le u r  d ise  ce q u ’e lle  e s t, ce 
q u ’elle  e sp è re , ce q u ’elle  a tte n d .

La C onférence e s t l ’école p ro fe ss io n n e lle  d u  B arreau . 
Q uand on  so r t d e  l ’U n iversité , o n  n ’e s t pas to u t  à fait 
u n  avocat. Et je  n e  vous a p p re n d ra i r ie n  en  vous 
d isa n t  qu e  l ’on  a en co re  q u e lq u e  chose  à  fa ire  p o u r 
m a rc h e r  v ic to rie u sem en t à la  c o n q u ê te  de ce tte  
m a îtr is e , d o n t on  p o rte  p a r  av ance  e t à c ré d it  le titre  
b ie n h e u re u x . L ’in cap ac ité  d e  s’a m é lio re r  e s t la seule  
m a lad ie  m o rte lle , a d i t  E m e rso n . Il ex ag é ra it u n  peu. 
Mais à coup s û r  la  s ta g n a tio n  e s t p é rille u se . La Confé
re n c e  offre au  je u n e  avocat les m oyens m u ltip le s  d e  
tra v a ille r , de se  fo rm er, d e  s ’am é lio re r.

Se liv re r  à ce tte  g y m n as tiq u e  in te llec tu e lle  q u i co n 
sis te  à d éfen d re  au  ré p re ss if  q u e lq u e  m a la n d r in  avéré , 
c ’es t in év itab le . E t l ’o n  a p arfo is  la jo ie , p a r a rg u m e n ta 
tio n  d o cu m en tée , d ’a r ra c h e r  u n  m a lh eu reu x  à u n e  co n 
d a m n a tio n  ou in ju s te , ou  tro p  fo rte  qu i le  m enaçait. 
P la id e r  les affaires d e  la  co n su lta tio n  g ra tu ite , y  co n sa
c re r  to u t  son  zèle , n e  rien  n ég lig e r  p o u r fa ire  tr io m p h er 
le s  in té rê ts  d o n t o n  a la g a rd e , c’e s t un  dev o ir im p érieu x . 
S u iv re  le  p a tro n  à l’a u d ien ce , ju stif ie r  sa confiance en  
é tu d ia n t ses d o ss ie rs , sa n s  les é g a re r ;  é c o u te r  p la id er 

b e a u c o u p , p a r to u t, p a r  les  m e illeu rs  e t m êm e par les 
a u tre s , c ’es t in d isp e n sa b le . On se fo rm e en  ad m ira n t 
ceu x  q u i le  m é r ite n t;  o n  se fo rm e en  se  g a ra n t ja lo u 
se m en t p o u r so i-m êm e d es  défau ts  qu e  l’o b se rv a tio n  

to u jo u rs  éveillée d éco u v re  chez les  a u tre s . Mais su r 
to u t, m es ch e rs  C o n frè re s, écou tez les  co n se ils  q u ’un e  

tra d itio n  p lu s q u e  c in q u a n te n a ire , to u jo u rs  vraie , tou
jo u rs  in co n tes té e , a im p o sée  au x  B â to n n ie rs  successifs 
d e  l’O rd re  : venez p la id e r  à la  C onférence. C’e s t là  que 
v o u s a p p re n d re z , d a n s  u n  m ilieu  p a is ib le , b ien v e illan t 
e t in v a riab lem en t co rd ia l, à  d év e lo p p e r sy s tém a tiq u e 
m e n t votre  p en sée , à c o n s tru ire  u n e  p la id o irie , à la 
re v ê tir  d ’u n e  fo rm e sim p le , d ire c te  e t so b re . V enez y 
b eau co u p , d e  to u t  c œ u r , com m e à u n e  tâch e  u tile , 
réc o n fo rta n te , e t  q u i, si e lle  n e  vous d o n n e  pas le 
succès b ru y a n t ou  se n sib le  d ’u n  litig e  v éritab le , vous 
a rm e  d é jà  p o u r a u jo u rd ’h u i e t  vous p ré p a re  p o u r 
l ’a v e n ir . Il n ’e s t  p o in t de g ra n d s  avocats d e  n o s  jo u rs  
q u i n ’y a ien t co n sac ré  ja d is  le  m e ille u r  d e  le u rs  

e ffo rts ; c’es t vous o ffrir la  ch an ce  d e  les  ég a le r p lu s 
ta rd  q u e  d e  fa ire  à l ’in s ta n t  ce q u ’ils o n t fa it au  tem ps 
p assé .

E t su r to u t, m es ch e rs  C onfrère s, d an s  la  vie ch ar
m a n te  d u  d é b u t de la  p ro fess io n , com m e n o u s le 
d isa it il y a d eu x  an s  M. le  B â to n n ie r  C oosem ans, en  

sa  so m p tu eu se  é lo q u en ce , év itez d e  d iss ip e r  vos fo rces 
d ’ac tio n , fuyez les  succès fac ile s , restez  in d iffé ren ts  e t 

in se n sib le s  à l ’ap p réc ia tio n  b an a le  e t frag ile  d e  la  fou le  
o is iv e , igno rez  ja lo u se m e n t les  ap p réc ia tio n s  fla tteuses 
o u  a u tre s  d e  la  p re sse .

N os seu ls  ju g e s , ils  so n t ici :

Nos ju g es , ce so n t les m a g is tra ts  d u  P a rq u e t, a d v e r
sa ire s  red o u tés  ou  a llié s  esp é ré s  qu i a p p re n n e n t à n ous 

c ro ire , en  n o u s ré fu ta n t.

N os ju g e s , ce so n t ces m ag is tra ts  q u i, so u s la no te  
d ’au d ien ce , e t, p a r-de là  la b a r re , ap p ré c ie n t à  leu r 
v a le u r la lo y au té  d u  p la id e u r, la  s in c é rité  d e  sa 

lo g iq u e , la  co nscience  d e  so n  é tu d e ;  ce so n t ces 
m ag is tra ts  d o n t o n  g ag n e  lab o rieu sem en t la  confiance

1160

p o u r la g a rd e r  com m e un e  d es  m e illeu re s réco m p en se s 
de l’effort p ro fessio n n e l ;

Nos ju g e s , ce sont to u s nos C onfrères, a lliés  
a u jo u rd ’h u i, ad v e rsa ire s  dem ain  e t q u i, d a n s  la lu tte  
p artag ée  com m e d an s  le co m b at ju d ic ia ire , o b se rv e n t, 
a p p réc ien t e t se  so u v ie n n en t.

E t s i, m es je u n e s  C onfrères, d an s  la vie q u i s ’offre 
à vous, la tâche es t ru d e , s ’il fau t, p o u r ré a lise r  le 
v éritab le  avo ca t, ê tre  fe rm e sans v io lence , c o m p ré 
h ensif sa n s  fa ib le sse , p réc is  sa n s  séch e resse , com p le t 
sans lo n g u e u r, s ’il faut à  la fo is la p ru d en ce  de p en sée  
e t l ’au dace  en  v e rb e , d ites-v o u s q u e , si l ’on  sa it 
m ép rise r  les  choses v iles q u ’o n  ap p e lle  l ’e sp rit  d ’in 
tr ig u e , l ’â p re té  au g a in , l ’a c h a rn e m e n t h a in e u x , si 
l ’on  sa it a tte n d re  p a tiem m en t d an s l ’é tu d e , il n ’es t 
p o in t d e  p ro fe ss io n  où le  succès so it p lu s ce rta in , 
assu ré , d u ra b le . Le len d em ain  de v o tre  v ie , celui d o n t 
o n  vous p a rla it ic i, il e s t p re sq u e  to u t e n tie r  e n  vos 
m ain s. G ardez-les ferm ées su r  le  tr é so r  d es  v e rtu s 
p ro fe ss io n n e lle s , co n s titu ée s p a r  les  an c ien s , o rg u e il 
d e  l ’O rd re , q u e  n o u s h o n o re ro n s  e n  les  im itan t.

Cette p ro fessio n  p eu t ê tre , su iv a n t la m an iè re  d o n t 
o n  l 'ex e rce , la m e illeu re  e t la p ire  de to u tes. E lle  vous 
fo rm e, m ais e lle  p eu t a u ss i vous rab o u g rir . Si l ’on  se 
b o rn e  à p é n é tre r , o p in iâ tre m e n t e t ex c lu s iv em en t les  
m y stè re s  de la p é rem p tio n  d ’in s ta n c e , avec  ses p as
s io n n a n te s  com plica tions o u  les  a rcan es d e  la  sa isie  
im m o b iliè re , la ran ço n  au  b o u t de q u e lq u e s  an n ées  
d e  ce rég im e p eu t ê tre  lo u rd e . Il vaut m ieu x  c h e rch e r 
un e  a u tre  fo rm e  d e  c ris ta llisa tio n . Mais s i , to u t en  

re s ta n t fidèle  au x  é tu d es  nécessa ires , e t, a p rè s  s ’ê tre  
re n d u  m a ître , au  p rix  de q u e lq u e s  an n ées d ’e ffo rts, des 
difficultés co u tu m iè res  du  m é tie r , o n  se  la isse  a lle r  à 
to u tes  les  cu rio s ité s  d o n t la sa tisfac tion  ra v it  l ’in te lli
gence  h u m ain e , n u lle  p a r t, d a n s  au cu n e  a u tre  p ro fes
sion , les occas io n s de vo ir, d ’e n te n d re , d ’o b se rv e r  e t 
d ’a p p re n d re  n e  se  m o n tre n t p lu s  n o m b reu ses  que d an s 
la  n ô tre . 11 fau t les sa isir  e t  m êm e les  p ro v o q u e r. P lus 
l’esp rit  R e m p lit, p lu s il s ’é la rg it, a d it M ontaigne. 
T âchons d ’é la rg ir  e n  co m m u n  n o tre  e s p r i t .  La C onfé
ren ce  vous en  offre la  fav eu r. Et si son  ac tiv ité  n ’es t 
p eu t ê tre  pas d an s  ce tte  d irec tio n  tou t ce q u ’e lle  p o u r
ra it ê tre , à d éfau t de sy s tém atisa tio n , q u a n d  e lle  o r g a 
n ise  ces co n fé ren ces p u b liq u e s , com m e celles d e  
l 'a n n é e  d e rn iè re , e lle  ap p e lle  l ’a tten tio n  d u  Je u n e  
B a rreau  su r  la  n écess ité  d e  l’é tu d e  v a r ié e ;  e lle  l ’in v ite  
à tro u v e r q u e lq u e  jo ie  d a n s  des a p e rç u s  n o u v eau x  e t 
h a rd is  q u e  d es  ho m m es d ’é lite  lu i fo n t e n tr e v o ir ;  elle 
les  p o u sse  à a tté n u e r , d a n s  u n e  c e r ta in e  m e su re , ce 
q u ’u n  d e  n os a n c ie n s , h eu re u se m e n t in sp iré , ap p e la it 
u n  jo u r  « le m a rty r  de n o tre  ig n o ra n c e  » .

Mais, M essieurs , a v a n t to u t, p a r  d essu s to u t, la 
C onférence e s t l ’éco le  d u  re sp ec t m u tu e l e t  d e  la 
d isc u ss io n  loyale  e t féco n d e . E lle  ré u n it d a n s  son  se in  
les  hom m es d e  te m p éram en ts  les p lu s d ivers a c cu san t 
su r  to u te s  ch oses les  ten d an ces les p lus variées. C’est 
sa fo rce . E t ces an tag o n is te s  in év itab le s , e lle  les 
ap p e lle  à la d isc u ss io n , à la lu tte , au con flit, sa n s  q u ’il 
en  ré su lte  jam ais e n tre  ses m em b res  qu e  p lu s d ’es tim e 
e t d e  confiance . C’e s t sa g ra n d e u r . A v in g t a n s , q u i 
d o n c , a r r iv a n t à la  v ie du  P a la is , n 'a  des op in io n s 
a rrê té es  e t  a rd e n te s?  C’es t, d ’a ille u rs , le s ig n e  h e u reu x  
qu i révèle  le s  n a tu re s  fo rte s . On acco u rt ic i, tout 
b o u illan t de l’en se ig n em en t u n iv e rs ita ire , to u t im p ré 
gné de p ass io n s  p o litiq u es e t p h ilo so p h iq u es q u e  les  
m aître s  d ig n es  d e  ce n om  o n t fait su rg ir  en  v o u s ; tou t 
se n sib le  en co re  au  sou v en ir d e  l ’id éa l, d e  sa fam ille , 
d ’au ta n t p lu s v ivace, d ’a u ta n t p lu s fidèle , q u ’il se c o n 
fond  o b sc u ré m e n t avec la  te n d re sse  g ard ée  à ceux , 
m o rts  ou  v iv a n ts , d e  q u i l ’on  es t issu . A ce t âge, 

l ’excom m u n ica tio n  d e  la pensée  d ’au tru i p a ra it tou te  
n a tu re lle  et co u tu m iè re . Sous l ’a rd e u r  de la  convic
tio n , o n  a ce tte  te n d a n c e , à laq u e lle  d ’a u cu n s  re s ten t 
fidèles, d e  c ro ire  q u e  l’on  p o ssède  v ra im e n t avec 
q u e lq u es  a u tre s  la  v é rité  su r  to u tes  ch o ses. On co n fo n d  
a isém en t l ’idée ad v e rse  avec  l ’hom m e q u i l ’in ca rn e  et, 
n ’é ta it la g én é ro sité  d u  c œ u r , d o u cem en t te m p éran te , 
à  q u e ls  excès n e  se  la isse ra it-o n  pas a lle r!  Mais la 
C onférence e s t là . A sa b a r re  on  d isc u te . A ses 
a s sem b lées o n  d isc o u rt, o n  p arle , on éco u le , on co m 
p re n d . S ous l ’ac tion  d e  la vie du P a la is , b ien tô t on 
s ’aperço it q u e  la b o n té , la g én éro sité , la g ra n d e u r  

d ’âm e, la fran c h ise , n e  so n t le p riv ilèg e  d ’aucu n e
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secte , d ’au c u n  c lan , d ’a u cu n  p a rti. La d és illu s io n  
m ê m e ,q u a n t au x  vertu s q u ’o n  p rê ta it in tég ra lem en t aux  
s ie n s , es t sa lu ta ire .

La con fiance  se fa it p lu s c la irvoyan te  e t ra iso n n ée . 
E t q u e lle  fo rce  v o u s d o n n e  à vous-m êm e la poss ib ilité  
d e  reco n n a ître  s in c è re m e n t chez l ’ad v e rsa ire  le  ta len t, 
la p ro b ité  e t  la v a leu r de son a rg u m e n ta tio n . La vie 
p ro fe ss io n n e lle , q u i co m p ren d  au  d é b u t p o u r  u n e  
la rg e  p a r t la vie d e  la C onférence, apa ise  les  an tag o 
n iste s  e t ra p p ro c h e  les hom m es. La co lè re  e s t fille de 
l ’ig n o ra n c e  ; o n  se h a it parce  q u ’on  n e  se c o n n a ît pas. 
R app ro ch ez -v o u s , m es ch e rs  C onfrères, au  se in  d e  la 
C onférence ; ce se ra  ta n t m ieux  p o u r vous, p o u r  l ’O rdre 
e n tie r , p o u r le pays m êm e où , si l ’av e n ir  ré p o n d  du  
p assé , c e rta in s  d ’en tre  vous se ro n t u n  jo u r  ap p e lé s  à 
jo u e r  q u e lq u e  g ra n d  rô le .

T elle  es t la  C onférence du  Je u n e  B a rreau , école 
p ro fess io n n e lle , école d e  fo rm atio n , école de to lé ran ce . 
D ans son  cad re  v iv an t e t soup le  d o it se m ouvo ir 
l’ac tiv ité  d es  d é b u ta n ts . C’es t l ’a rb ris se a u  d e  v e rd u re  
e t d e  fra îch e u r qu i c ro ît au  p ied  du g ra n d  a rb re , sécu 
la ire  e t  ro b u s te , d e  l ’O rdre des A vocats.

A son  om b re  lég ère , les jeu n es  y tro u v en t l’a lim e n t 
d e  le u r  zèle  e t l’excita tion  à la tâ c h e ; le s  an c ien s , 
m ag is tra ts  e t g ra n d s  co n frè res , v ien n en t y re tro u v e r 
ici, u n e  fois p a r  an , le s  im p re ss io n s  d e  ja d is , et 
té m o ig n e r de le u r  so llic itu d e  p o u r n os efforts.

N ous vous e n  e x p r im o n s , M essieurs, to u te  n o tre  
g ra titu d e . N ous vous rem erc io n s d e  votre  fidé lité  à d e  
v ieux  so u v e n irs , d e  votre  confiance en  l’a v e n ir  d e  la 
C onférence, d e  vo tre  in a lté rab le  b ienve illan ce  p o u r 
e lle . V otre p résen ce  ici, com m e votre  co llab o ra tio n  de 
ja d is , ce :-ont les  an n e a u x  d ’une chaîne  sa n s  fin ; n ous 
la te n o n s  d e  vos m ains ; r ie n  ne l ’a b risée  e t r ie n  n e  la 
ro m p e ra .

Le Je u n e  B a rreau , d an s sa reco n n a issan ce , vous en  
a p p o rte  un e  fo is d e  p lu s la  fo rm elle  assu ran ce .

Le banquet du soir et la  séance théâtrale.

A 7 h e u re s , ag ap es p ro fessio n n e lle s  e t c o n fra te r
n e lle s  à la Taverne Royale. La sa lle  e s t  o rn é e , fleu rie , 
é tin ce lan te  d e  lu m iè re . A utour des ta b le s  se  p re sse n t 
jo y eu x , e n v iro n  cen t c in q u an te  convives.

A la  ta b le  d ’h o n n e u r  p re n n e n t p lace : Me P .-E . Ja n 

so n , p ré s id e n t d e  la C on féren ce ; M. d e  L an tsh eere , 
M inistre de la  ju s t ic e ;  M. R en k in , M inistre d es  co lo 
n ies ; Me B o tso n , B â to n n ie r; M® L ejeune, p ré s id en t 
d ’h o n n e u r  de la F éd éra tio n  des A vocats; Me P au l J a n 
s o n ;  M. D eq u esn e , p ré s id e n t d u  t r ib u n a l;  M. N agels, 
p ro c u re u r  du  ro i; M. C hausse tte , p ré s id e n t d u  tr ib u n a l 
d e  com m erce  ; M0 B auss, p ré s id en t d e  la  F éd é ra tio n  ; 
Me H enri Ja sp a r , d ire c te u r d e  la C onférence ; M® Ivan  
G ilon ; Me D ubois, a n c ien  p rés id en t de la C on féren ce ; 
les  d é lég u és d es  C onférences é tra n g è re s ;  les  d é légués 
de la C onférence f lam an d e ; le s  co n féren c ie rs  de l’an n ée  
p récéd en te  : MM. P rin s , H éger, le  cap ita in e  B u reau  e t 

M® R ené V a u th ie r ;  n o tre  sy m p a th iq u e  b ib lio th éca ire , 
M. D eB o e lp a e p e ; M. Ja h a n , p ro fesseu r d e  d ic tio n , e tc .

D evant chaq u e  co u v ert d eu x  p ro g ram m es : l’u n  de 
la sé ance  th é â tra le , l ’a u tre  de la  sé ance  g as tro n o m iq u e , 
H â to n s-n o u s de d ire , p o u r la  b o n n e  ré p u ta tio n  du  
B a rreau , q u e  l’a tten tio n  des convives fu t tou t d ’abord  
a b so rb ée  lo n g u e m e n t p a r  la  lec tu re  du  p rem ie r. P ro 
g ram m e fo rt b ien  d ess in é , m ais in té re s sa n t su r to u t 
p ar le s  ré jo u issan ces  q u ’il an n o n ce .

La co n v ersa tio n  gaie , en jo u ée , p le in e  d ’e n tra in , 
m êm e b ru y a n te  se  p o u rsu it à to u tes  ies  ta b le s  avec 

d ’a u tan t p lu s de charm e e t d ’ag ré m e n t, q u e  la  com m is
sion  a su p p rim é  l’o rch estre  co n tre  leq u e l les vo ix  des 
convives ava ien t à lu tte r  les an n ées  p récéd en te s .

Mais b ien tô t c’e s t l ’h eu re  d es  to as ts  q u e  l ’an n ée  
d e rn iè re  la co m m ission  avait v ou lu  in te rd ire , m ais en  
vain . C om m ent d o n c  em pêch er d es  avocats d e  p a rle r!

S elon  l’usage , le p ré s id e n t d e  la  C onférence p a rle  le 
p re m ie r. Il p o rte  la sa n té  d es  deu x  M in istres q u i o n t 

fait au  B arreau  l ’h o n n e u r  de p re n d re  p a r t à ce tte  fête . 
Il bo it éga lem en t à M. le  B â to n n ie r, au x  m ag is tra ts  e t 
au  B a rreau . M. le  M inistre d e  la  ju s tic e  p re n d  en su ite  
la  p a ro le . Il n o u s en tre tie n t d e  la co n fra te rn ité , cette  
v ertu  qu e  to u t  avocat d o it p ra tiq u e r e t q u i se  m an ifeste
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n o n  p a r le tu to ie m e n t d es  lèv res, m ais p a r  ce se n tim en t 
é levé , in tim e  e t p ro fo n d  « qu e  l ’on  p eu t a p p e le r  le 
tu to iem en t des âm es » , e t le M inistre b o it à la co n fra 
te rn ité . M. le  B â to n n ie r  lève son  v erre  en  l ’h o n n e u r  de 
ce tte  éco le  d es  je u n e s  q u ’e s t la  C onférence du  Je u n e  
B a rreau . I l e s t d ’a u ta n t p lus h eu reu x  de lu i so u h a ite r  
u n e  a n n é e  p ro sp è re , q u ’au  p la is ir  de fo rm u le r  pareil 
v œ u  v ien t s ’a jo u te r  la c e rtitu d e  de le  vo ir se  ré a lise r . 
Me Ja sp a r , d ire c te u r  de la  C onférence, com m ence p a r  
e x p r im e r  l ’e m b a rra s  q u ’il ép ro u v e  d e  d ev o ir  se  p o r te r  
u n  to as t à lu i-m êm e . La charg e  lu i in co m b e , e n  effet, 
d e  s ’a d re sse r  à la  F éd é ra tio n  des A vocats, d o n t il est 
le  se c ré ta ire  g é n é ra l e t q u ’il t s t  a p p e lé  à re p ré se n te r  
en  m ain te s  c irco n stan ce s. L’o ra te u r  rem erc ie  en su ite  
les  C onférences é tra n g è re s  e t les co n féren c ie rs  de 

l ’a n n é e  p récéd en te  ; il te rm in e  en  p o r ta n t la  sa n té  de 
d eu x  co n frè re s  q u i, m a lg ré  le u r  âge, n e  m e su re n t 
jam ais  au x  je u n e s  le u r  b ien v e illan t co n co u rs , le u r  
p réc ieu x  a p p u i, e t se m b le n t in c a rn e r  ce tte  co n fra te rn ité  
q u i fa it l ’h o n n e u r  d e  n o tre  O rd re  : MMes Ju le s  L ejeune 
e t P au l Ja n so n . In u tile  de d ire  q u e  ces ém in en ts  co n 
f rè re s  o n t  é té  l’o b je t d ’u n e  ovation  e n th o u s ia s te .

M. P r in s  ex p o se  e n su ite  co m b ien  est ag réab le  et 
p le in  d e  ch a rm e  le  m étie r  de c o n fé ren c ie r  au  Je u n e  
B arreau  e t l ’o n  e n te n d  enco re  M® B auss, p ré s id e n t de 
la F é d é ra tio n , e t M® Jo sep h  M ertens, p ré s id e n t de la 
C onférence d ’A nvers.

Mais voici q u e  la sa lle  s ’e s t tra n sfo rm é e  com m e 
p a r  en c h a n te m e n t. Les tab le s  o n t d isp a ru , les chaises 
so n t m é th o d iq u e m e n t ran g ées e t u n e  e s tra d e  s ’élève.

La sé ance  th é â tra le  d é b u te  p ar l ’au d itio n  de 
M. L ibeau , d u  T héâ tre  d e  l’O lym pia, qu i réc ite  un  p r o 
logue « en  vers e t c o n t r e . . .  q u e lq u e s -u n s  » , p ro lo g u e  
d û  à la p lu m e  d ’u n  d e  n o s  je u n e s  co n frè re s . M11® D u f - 

san e , d e  la C om édie-F rançaise, nous ch an te  : Chan
son de Gavroche, Le Grenier, L e  Vieil Habit.

Le Travail, Conseils à Toto, Le Coffret, L a  Bonté , 
c h an tés  p a r  M. X avier P riv a s , d u  C arillon , o b tie n n e n t 
u n  g ra n d  succès. A M. P rivas succède M11® M adeleine 
B o n n a rd  qu i n o u s fait e n te n d re  de délic ieuses c h a n 
so n s en s’acco m p ag n an t de la h a rp e  ir la n d a ise . E nfin , 
M. Ju le s  Moy, d e  la B oîte à F u rs y , e s t e n te n d u  d an s 
son  ré p e r to ire .

Les p artic ip an ts  d e  la  fête  q u ittè re n t la Taverne 
Royale , e n c h a n té s  de l’ex cellen te  so irée  q u ’ils avaien t 
passée e t q u i co m p tera  p a rm i les  m e illeu re s qu e  la 
C onférence offrit à ses m em b res .

N ÉC R O LO G IE

M® Albert SIMON (1).

On le voyait, il y  a q u e lq u es  jo u rs  en c o re , à la b a rre  

du  tr ib u n a l,  avec son  so u r ire  ra ille u r  e t son  a llu re  
a le r te , d égagée , cav a liè re , d ’é te rn e l ie je u n e sse . E t 
b ru sq u e m e n t, voilà q u ’il n ’e s t p lu s  e t que la  D estinée 
tra n c h e  ses jo u rs  !

Avec son  iro n iq u e  in so u c ian ce  e t u n e  lé g è re té  scep 
tiq u e  qu i v o ila it m al un e  rée lle  b o n té  e t q u e lq u e  
m élan co lie , ce t avo ca t, d o n t le  ta le n t e t le s  m érite s  

é ta ien t ra re s ,  a u ra  passé  d an s  n o tre  v ie p ro fessio n 
nelle  sa n s  la m a rq u e r  d ’un e  trace  fo rte  e t p ro fo n d e , 
m ais  e n  l ’a y a n t o rn ée  d e  la grâce  fan ta is is te  e t sa rca s
tiq u e  d ’u n e  o r ig in a lité  c h a rm a n te . Il eû t pu b r i lle r  au 
p rem ie r  ra n g  s ’il avait a p p o rté  d an s la  v ie un e  én e rg ie  

p lu s  â p re m e n t v o lo n ta ire . Il s ’e s t c o n ten té  d ’u n e  p lace 
qu e  d o m in a ien t ses q u a lité s  e t, au  second  ra n g  parm i 
les  p re m ie rs , il a , en  p h ilo sophe p y rrh o n ie n , re sp iré  
le  p a rfu m  d e  to u t ce q u e  la  vie offre d e  g én é reu x  e t de 
b e a u . Il é ta it de ces co n frè re s , si ra re s ,  avec le sq u e ls  
o n  cau se , e t, avec lu i, c’e s t enco re  u n e  d es  s ilh o u e ttes  
de l ’an c ien  P ala is q u i s ’e n  v a . . .

(1) Né à B ruxelles, le t6  août 4847; diplôm é à B ruxelles, le 
40 aoû t 4868; serm ent, 44 août 4868; p a tro n : Me Lavallée; 
stage, 42 aoû t 4868; tableau, 20 août 4874 ; m em bre de la con
sultation  g ra tu ite , 4885-86 ; dém issionnaire le 23 octobre 4885 ; 
m em bre de la consu ltation  g ratu ite , 22 janv ier 4887 et 
4887-88 ; p ré s id en t de la  consultation g ratu ite , 4888-89,
4889-4890, 4890-94; m em bre du Conseil, 4888-89, 4889-90
4890-94.
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Mort de M” Emile De Mot

Hier, une pénible nouvelle a affligé le 
Palais. Un de nos plus éminents confrères, 
M e Em ile De Mot, bourgmestre de la capi
tale, est décédé après une courte maladie. 
Le rôle qu’il a joué au Barreau, l ’origina
lité et la saveur de cette personnalité, 
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La responsabilité civile 
La théorie du risque 

et les accidents d’automobiles

L’intéressante discussion que vient de soulever au 
Sénat la proposition de loi sur « la responsabilité des 
accidents d ’automobiles » a été analysée ici même par 
M. Fernand Passelecq (1) avec beaucoup d’humour, 
mais avec une partialité évidente, et, du reste, avouée, 
en faveur de la théorie du risque, déjà appliquée aux 
accidents du travail, et qui, selon lui, devrait l’être 
aussi aux accidents d ’automobiles. Cette théorie, on le 
sait, corrigée par le forfait, et combinée avec l’assu
rance obligatoire, a été vigoureusement, mais vaine
ment défendue par rém inent rapporteur de la com
mission de la justice, M. le sénateur Braun. Et si l ’on 
se rappelle que M. Braun, au cours de la discussion, 
voulut publiquement partager avec ses collaborateurs, 
et tout particulièrement avec M. Passelecq, les éloges 
très mérités qu’amis et adversaires adressaient à son 
remarquable rapport, on ne s’étonnera plus de la 
passion avec laquelle M. Passelecq se plaint de la 
solution qu’a cru devoir adopter le Sénat.

La discussion n’est pas close. La Chambre la repren
dra prochainement. M. Braun a déjà fait appel à son 
autorité, quand, constatant les répugnances du Sénat, 
il essayait de lui arracher un vote de résignation anti-

(1) J . T. du 24 ju in  1909, n° 2332.

PROFESSION D’AVOCAT

Les Deux Barreaux

Le corps des avocats réunit, quelles qu’en 
soient les règles et le pays, des hommes qui, 
par profession, manipulent des idées. Le 
métier qu’ils exercent est nettement intellec
tuel. La souplesse de la dialectique, la lucidité 
de la pensée, la sophistique parfois, c’est leur 
escrime. Mais leur tactique diffère selon les 
milieux et les tempéraments. Chaque Barreau, 
chaque ensemble national a son âme. Le Bar
reau anglais, boutonné dans ses traditions, 
vieux comme ses perruques, avec quelque 
chose de glacial, dur et renfrogné de morgue 
féodale; le Barreau français, alerte, espiègle, 
avec son vacarme de volière, qui dissimule 
sous un modernisme de surface la secrète incli
nation vers la simplicité de ligne et la séche
resse de tradition qui caractérisent tout con
servatisme; le Barreau allemand, où il semble 
que la toge étriquée cache imparfaitement 
l ’uniforme du fonctionnaire.

Notre Barreau belge a, lui aussi, ses lignes 
distinctives, et son architecture, d ’ordre com
posite. Sans parler ici des âmes locales, du 
Barreau de Gand, professeur, du Barreau 
d ’Anvers, négociateur, du Barreau de Liège, 
gouailleur, nous pourrions essayer de nous 
demander si le métier tel que, dans leur

cipée. « A quoi servirait, disait-il, Messieurs, l’absten- 
» tion?  La Chambre se renfermera-t-elle également 
» dans une inertie aussi condamnable ? Et quand le 
» projet nous reviendrait, n’aurions-nous pas le regret 
» d’avoir laissé à d’autres le mérite et l’honneur d ’une 
» initiative aussi désirable et aussi louable (1)? »

Le débat est donc toujours ouvert, et il n’est pas 
trop tard pour exposer dans ces colonnes un point de 
vue différent de celui de M. Passelecq. Nous espérons 
le faire, si pas avec autant d’humour, en tout cas avec 
moins de passion que notre contradicteur.

L’intérêt de la question est, d’ailleurs, capital, au 
point de vue des principes du droit.

INTRODUCTION.

§ 1er. — Origine de la théorie du risque.

1. — La théorie du risque qui consiste, comme on 
sait (2), à abolir la vieille règle : « pas de responsa
bilité sans faute », et à rendre le propriétaire respon
sable des accidents occasionnés par sa chose, indépen
damment de toute faute de sa part, est née, ou, du 
moins, a été nettement formulée pour la première fois 
en France, en 1897. Dans l ’esprit de ses auteurs, 
MM. Josserand et Saleilles, elle était destinée à suppléer

(1) Séance du 3 ju in  1909, A n n . pari., Sénat, session 1908-
1909, p. 239.

(2) Nous l’exam inerons en détail dans n o tre  chapitre III.
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ensemble, l’exercent nos avocats, repose sur 
des bases véritablement nationales, quels sont 
ses défauts et sas qualités.

L’antique idée de la noblesse de robe l’ha
bille encore, mais dans notre pays, demeuré 
si profondément semblable à lui-même, si 
médiéval, le robin d’autrefois, avec son sour
nois négoce, et la hargne perfide de ses com
plots, n ’a pas été totalement chassé par le bon 
vent purificateur de l’esprit moderne. On va 
encore chez l’avocat, comme on allait chez la 
sorcière, pour « rebouter » ses droits, et pas 
mal de maîtres, sans aller jusqu’à la farce de 
Pathelin, ne sont que d ’ingénieux vendeurs 
de sortilèges.

Cependant, la poussée contemporaine relè
gue, de plus en plus, dans le musée des bizar
reries, ces vieilles figures et un type s’affirme, 
dans la Belgique du  XXe siècle, reflet ju d i
ciaire de l’agitation économique, l’avocat 
d’affaires.

Il est de tous les pays. On le rencontre et 
dans la France classique et dans la hautaine 
Angleterre; mais il fourmille chez les nations 
jeunes, en Allemagne, en Italie, en Amérique. 
Un cabinet d ’avocat, c’est un moulin, une 
usine : A un guichet entrent dossiers et clients 
qui sortent par un  autre, automatiquement 
transmues en honoraires et plaidoiries; le meil
leur avocat est celui qui va le plus vite et plaide 
au meilleur marché. Cette tendance est secrète
ment encouragée par les juges, présidents de 
rôles encombrés, et qui se réjouissent d ’être 
aidés dans leur nettoyage par cette cohorte de 
balayeurs actifs.

à la rigueur du droit civil en matière d’accidents du 
travail. La loi sur la réparation des accidents du tra
vail n’existait pas encore : l’ouvrier demandeur avait 
à prouver la faute du patron défendeur, et malgré la 
facilité de plus en plus grande avec laquelle les tribu
naux admettaient cette faute, dans de nombreux cas 
la victime demeurait sans recours, ou parce que la 
faute du patron n’existait pas, ou parce qu’elle demeu
rait impossible à établir. Cette situation était inique;
il répugne à notre sentiment de la justice que le 
patron, enrichi par le travail de son ouvrier, puisse se 
désintéresser de l’accident causé par ce travail même, 
et abandonner à leur sort la victime ou ses héritiers. 
L’effort de MM. Josserand et Saleilles tendait à dis
penser l’ouvrier de toute preuve d’une faute quel
conque : dès l’instant où il y avait accident de travail, 
le patron devait être condamné à en réparer les con
séquences, en tout ou en partie. C’était le système 
admis dès cette époque par la loi allemande et la loi 
anglaise ; il fut adopté en France l’année suivante, et, 
successivement, par les principaux pays.

Pour en faire bénéficier, dès lors, les ouvriers fran
çais encore soumis au droit commun, MM. Josserand 
et Saleilles furent amenés à essayer de le faire entrer 
dans le cadre du Code civil, et, pour y parvenir, ils se 
livrèrent l’un et l’autre à des efforts curieux à étudier 
pour qui veut se rendre compte des prodiges d ’ingé
niosité, de subtilité, d ’arguties et de sophismes dont 
est capable un juriste acharné à la démonstration d’une 
thèse fausse.

Frappés du fait que la plupart des accidents du tra-
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La Belgique n’a pas échappé à cette nécessité 
universelle. Elle a ses avocats d’affaires.

Juristes, ils le sont, juste assez pour réciter 
les formules et rédiger les actes; orateurs, 
quelquefois ; jurisconsultes, jamais.

Cela est grave. Un Barreau a-t-il droit à une 
prééminence quand il cesse de restituer à la 
société en grandeur intellectuelle les privi
lèges qu ’il a reçus? La question se pose dans 
tous les pays où le Barreau n ’est plus avant 
tout une pépinière de jurisconsultes. Elle est 
très sérieusement dessinée chez nous.

L’affairisme y fait des progrès constants; et 
son évolution triomphante ne rencontre pas 
sur son chemin, comme ailleurs, un obstacle, 
dans certains pays, tout puissant, l’am our des 
idées. S’il y avait dans le Barreau belge un 
noyau plus vivant, plus déterminé, plus 
aggressifs, de jeunes gens et d’hommes mûrs 
décidés à mettre l’intellectualité de la vie 
au-dessus de la satisfaction matérielle de ses 
besoins, s’il y avait plus d'idéalisme dans la 
vie professionnelle, le mal pourrait être vic
torieusement enrayé.

Combien y a-t-il, au Palais, d’avocats qui 
vivent dans la belle sérénité supérieure des 
visions intellectuelles? Combien qui osent 
plier leurs vanités, leurs ambitions, leurs 
appétits à cette règle de chevalerie? Nous 
savons qu’il y en a quelques-uns. Nous vou
lons espérer qu’ils seront plus nombreux tous 
les jours  et que dans la vaillante jeunesse dont 
chaque année le sang rafraîchit nos veines, il 
y aura désormais moins d’hommes d’affaires 
que de futurs jurisconsultes.

vail étaient causés par des machines, ils essayèrent de 
rattacher leur théorie de « responsabilité sans faute » 
à la responsabilité du fait des choses prévue par l’a r
ticle 1384 (al. 1er, in fine) C. civ. M. J o s s e r a n d  s’en 
tint à cet article. Dans son livre De la responsabilité du  
chef des choses inanimées, il admit que, dans les 
articles 1382 et 1383, la base de la responsabilité 
demeure la faute (-1), mais il le nia pour l’article 1384, 
et prétendit démontrer que « la responsabilité qui pèse 
» sur le propriétaire est étrangère à toute notion de 
» faute(2) ». Mais M. Sa l e il l e s  alla plus loin. Dans 
son ouvrage Les accidents de travail et la responsabi
lité civile, il va jusqu’à soutenir que l ’article 1382 lui- 
même n’est pas basé sur la notion de faute « subjec
tive (3) ».

§ 2. — Extension de la théorie du risque.

3. — Il semblerait que cette thèse paradoxale n’eût 
pas dû survivre aux circonstances dans lesquelles elle 
était née, et que le vote, en France, et en Belgique des 
lois sur les accidents du travail, qui sont, du reste, 
basées, comme nous le verrons (4), sur des considéra
tions d’équité toutes spéciales et étrangères, en partie, 
à la théorie du risque, dût lui enlever tout intérêt 
pratique. Il n ’en est rien. Elle a eu cette bonne for* 
tune de séduire beaucoup d’éminents esprits et, au

U) P . 5 e t s .,  11 e t s.
(2) P . 74.
(3) P. 43-44.
(4) In fra ,  n °  130.
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L i è g e  ( 3 e c h  ), 1 er m a i  1 9 0 9 .

P ré s . : M . M a s i u s .  — P la id . : M M ° » J . N e t z e r  (du  B arreau  
d ’A rlon) c. T s c h o f f e n  (du  B arreau  d e  L iège).

(Abbés P eifter, B ecker e t douze au tre s  v icaires c. P oncin .)

I .  DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  e x p l o i t .  _
PLU R A L IT É  D E DEMANDEURS. —  F A IT  DOMMAGEARLE 

UN IQUE. —  UN ITÉ D’ASSIG NA TION. —  V A LID ITÉ.

I I . DROIT CIVIL. P R E S S E . —  IM PUTA TION DOMMA

GEARLE. —  D ÉSIG NA TION. —  CATÉG ORIE DE PERSONNES 

V IS É E S . —  CIRCONSTANCES DE F A IT .

I . Lorsque des actions sont basées sur une faute unique 
imputée au défendeur, elles peuvent à raison de leur 
connexité être introduites par une assignation collec
tive.

I I. Lorsque, dans un article de journal, de* faits d'im 
moralité sont attribués à « un jeune prêtre d'un vil
lage près de la ville de X . . .  » . en s'abstenant de 
désigner personnellement la personne attaquée, l'au
teur de l'article a nécessairement attiré et provoqué 
les soupçons sur les jeunes prêtres de cette ville et des 
villages proches ; c'est une question de fait.

Le tribunal civil d Arlon a v a it  rendu, le
12 février 1908 , le jugem ent ci-après :

A ttendu  qu e  les d e m a n d e u rs  réc lam en t la rép a ra tio n  
du  dom m age q u ’ils p ré ten d en t leu r  av o ir été causé  p a r  
la  p u b lica tion  d a n s  le n u m éro  du  jo u rn a l L'Echo du 
Luxembourg, p o r ta n t la d a te  d u  18 d écem bre  1907, 
d ’u n  artic le  in titu lé  : « Une veillée  au  v illage  d e  X .. . ,  
p rès d 'A rlon  » , co m m en çan t p a r  les m o ts  : « On nous 
é c r i t . . .  » e t fin issan t par ces au tre s  : to u t en  souha i
ta n t  q u ’e lles to m b en t sous les yeux  d e  celu i au q u e l 
e lles s ’a d re sse n t afin q u ’il en  fasse son  p ro fit »;

A ttendu  qu e  le  d é fen d eu r co n c lu t d ’a b o rd  à la  n u l
lité  d e  l ’exp lo it d ’a s s ig n a tio n ; q u ’il p ré te n d  q u ’au cu n  
lie n  ju r id iq u e  n ’ex is ta n t e n tre  les q u a to rze  d em an 
d e u rs , ceux-ci n e  pouv a ien t se p o u rv o ir p a r  un seu l e t 
m êm e e x p lo it; q u i l  ex iste , en  ré a lité , d a n s  la 
d em an d e , telle  q u ’e lle  e s t fo rm u lée , qu a to rze  ac tions 
d is tin c te s ; que les d em an d eu rs  a u ra ie n t don c  d û  ag ir  
chacu n  p erso n n e llem en t par u n  ex p lo it s é p a ré ;

A ttendu  qu e  le d é fe n d e u r exagère m an ife s tem en t et 
d é n a tu re  la  d o c tr in e  exposée d a n s  d es  conclus ions 
p rise s  e n  cassa tion  p a r  M. l’avocat g é n é ra l T e r l i n d e n ,  

e t p ré te n d u m e n t co n sacrées par u n  a r rê t  d e  la Cour 
su p rêm e , in te rv en u  à la su ite  d e  ces co n c lu s io n s  sous 
la da te  du  14 m ai 1903 (P as., I , 212);

A ttendu  qu e  s’il e s t  v rai en  p rin c ip e  q u e  s ’il re sso rt 
d e  la  n a tu re  des choses q u e  l’on n e  p e u t p e rm e ttre  à 
d es  p la ideu rs d ’in tro d u ire  p a r  u n  seu l ex p lo it, au g ré  
d e  le u rs  cap rices e t de le u rs  fan ta isies , d es  ac tions 
d isp a ra te s n ’ay an t e n tre  elles au cu n  lie n  sé rieu x , 
au cu n e  b ase  co m m u n e , au cu n  ra p p o rt d e  con n ex ité , 
il n ’en  es t p lu s d e  m êm e lo rsq u e , com m e d an s l ’espèce , 
p lu sieu rs  d e m a n d e u rs  qu i p euven t p eu t-ê tre  avo ir un  
in té rê t p lu s  ou m oins g ra n d , réc lam en t la rép ara tio n  
d ’u n  dom m age d e  n a tu re  id e n tiq u e , à ra iso n  d ’u n  fa it 
u n iq u e  co m p o rtan t en  d ro it e t en  fa it la  m êm e q u e s
tio n  d e  re sp o n sab ilité  à tra n c h e r  ; qu e  la s im u ltan é ité  
e t l ’iden tité  d u  fa it g én é ra teu r d u  do m m ag e  a rticu lé  
créen t, d an s  ce cas, au  p ro fit des d e m a n d e u rs , une 
co nnex ité  é tro ite  q u i n o n  seu lem en t ju stifie , m ais 
im p o sa it en  q u e lq u e  so rte  la voie  q u e  les  d em an 
d eu rs  o n t su iv ie , co n fo rm ém en t d ’a ille u rs  à un e  p ra 
tiq u e  c o n s ta n te , c ’est-à-d ire  l’in tro d u c tio n  de leu r  
d em an d e  p ar u n  seu l e t m êm e e x p lo it;

A ttendu  qu e  les  conclusions de M. T e r l i n d e n  e t 
l’a r rê t  de la Cour d e  cassa tion  in v o q u és p ar le d éfen 
d e u r  n ’o n t pas u n e  au tre  p o r té e ; q u ’ils  o n t  e x p ressé 
m en t rése rv é  les cas d e  c o n n e x ité ; q u ’il en  es t de 
m êm e d u  ju g e m e n t d u  tr ib u n a l de L iège, e n  date  d u
23  ju ille t 1 9 0 5 , d o n t le  d é fen d eu r fa it ég a lem en t état 
(Jur. Liège, 1 9 0 5 , 2 5 9 ; P as., 1 9 0 6 , I I , 149);

m o m en t o ù  elle  p e rd a it  son  d o m ain e , d e  le  v o ir  s ’é te n 
d re  à des m a tiè re s  to u te s  n o u v e lle s . Cet ex p éd ien t, 
d es tin é  o r ig in a ire m e n t com m e les a c tio n s  e t les  ex cep 
tio n s  p ré to rie n n e s  à re m é d ie r  à la  r ig u e u r  d u  strictum  
ju s , m enace d ’e n v a h ir  le  do m ain e  e n tie r  de la  re sp o n 
sab ilité .

O n co n tin u e  à  so u te n ir  q u ’e n  v e r tu  d e  l’a r tic le  1384

C. c iv ., la  re sp o n sa b ilité  d u  fa it des ch o ses e s t in d é 
p en d an te  de to u te  id é e  de fau te . On e ssa ie  d ’e n  co n 
v a in c re  les  tr ib u n a u x . E t, com m e ces ten ta tiv es n ’o n t 
eu  ju s q u ’à p ré se n t q u e  p eu  d e  su c cès, o n  d e m an d e  au  
P a rle m e n t des lo is  co n sac ran t en  to u tes m a tiè res la 
théorie du risque.

4 . —  On l ’in v o q u e  m êm e en  des m a tiè re s  o ù  l ’on  
n e  s’a tte n d ra it  g u è re  à la  re n c o n tre r .  M. P ic a rd  (1) 
a  v o u lu  en  fa ire  le  fo n d e m e n t d e  la  lo i ré cen te  su r  la 
re c h e rc h e  d e  la  p a te rn ité , en  v e r tu  d e  laq u e lle  un  
in d iv id u  p e u t ê tre  co n d am n é  à  f o u rn ir  d es  a lim en ts  à 
u n  e n fa n t d o n t il n ’e s t pas e n tiè re m e n t é tab li q u ’il 
so it le  p è re . « V oilà b ie n , s ’é c r ie  M. P ic a rd , u n  n o u - 
» veau  cas d e  re sp o n sab ilité  sans fau te  : c ’e s t le Risque 
»  du concubinatl » Il d év e lo p p a  ce tte  id ée  d an s son  
d isc o u rs  a u  S é n a t, d u  15 m a rs  1907  (2). Mais il e s t 
p e rm is  d e  c ro ire  q u e , q u o iq u e  la  d isp o s itio n  d éfen d u e  
p a r  lu i a it  é té  v o tée  p a r  le  S én a t e t p a r  la  C ham bre, 
sa  th é o r ie  n ’a  c e p e n d a n t n u lle m e n t é té  ad m ise . Il 
suffit, p o u r  s ’en  c o n v a in c re , d e  re lire  la  d isc u ss io n .

(1) Voy. Le Droit nouveau, 19e introduction aux P a n d e c te s  
b e l g e s  : « Le risque juriuique ».

£2) Pasin.y 1908, p. 347 et s.
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Attendu que la façon de procéder adoptée par le s 
dem andeurs est, d ’ailleurs, justifiée par une économie 
évidente de frais tan t en ce qui les concerne qu’aij 
point de vue du défendeur; que la bonne m arche de la 
justice y est égalem ent, au plus haut point, in té
ressée ; que le système contraire aboutirait à  une com 
plexité dangereuse et à une m ultiplicité de procès et de 
procédure absolum ent inutiles ;

Attendu que l’article 25 de la  loi du 25 m ars 1876, 
invoqué à tort par le défendeur, suppose lui-m êm e la 
possibilité de l ’in tentem ent de pareilles actions ; qu’en 
décidant que lorsque plusieurs dem andeurs agissent en 
vertu d ’un même titre , ce sera la somme réclam ée qui 
fixera la  compétence et le ressort, cet article prévoit 
a contrario le cas où plusieurs dem andeurs agiraient 
en vertu de titres différents; que c’est dans ce sens 
que tous les com m entateurs ont toujours entep(Ju et 
in terprété cet article de la loi ;

A ttendu, d ’au tre  part encore, que l ’article  1346
C. civ. va directem ent et textuellem ent à 1’encontre 
de la doctrine outrée que le défendeur voudrait faire 
prévaloir et d ’après laquelle un seul exploit ne pour
rait donner lieu qu ’à l ’introduction  d ’upe seule 
action ;

Attendu enfin qu’il serait tém éraire, sous prétexte 
de science jurid ique et de nouveauté, d ’a lle r, contrai
rem ent surtout aux intérêts des plaideurs, à ren co n tre  
des traditions les plus constantes e t des applications 
les plus rationnelles en  pareille m atière; que la voie 
suivie par les dem andeurs pour l’in tentem ent d ’ac
tions du  même genre n ’a jam ais été contestée; q u ’au 
contraire, la jurisprudence a, à diverses reprises, fo r
m ellem ent reconnu la validité d ’exploits introductifs 
de plusieurs actions (J. P . F léron, 1er m ars 1883,
J. T., p. 188; — J. P . Molenbeek, 26 ju ill. 1886,
J. T., p. 940 et la n o te; — B rux ., 27 ju ill. 1887,
J. T., p . 1026; — Comm. Liège, 30 déc. 18S0,
Cl . e tB . , t .  XLI, p. 935 et la  n o te ; — J. P. Borgerhout,
17 ju in  1893, Cl . et B ., t. LXXIX, p. 1183);

A tte n d u  q u e  le  d é f e n d e u r  p r é t e n d  q u e  P a r t i c l e  l i t i 

g ie u x  n e  v is e  p a s  l e s  d e m a n d e u r s  e t  n e  l e u r  a  c a u s é  

a u c u n  d o m m a g e  ;

Attendu qu’il ressort de la lecture de  l'article  en 
question que son au teur a attribué à un jeune prêtre 
d’un village près d ’Arlon des faits d ’im m oralité précis;

Attendu qu’il y a lieu de rem arquer que le titre  de 
l ’article, imprim é en caractères extraordinaires et in u 
sités dans les colonnes du journal incrim iné, a une 
im portance capitale au sujet de la désignation plus ou 
moins vague que l’au teur a voulu p ro d u ire ; qu ’il est 
m anifeste, que par ce titre  flamboyant et spécialem ent 
par les m ots « près d ’Arlon », il a voulu a ttirer vio
lem m ent l’attention de ses lecteurs sur les faits scanda
leux q u ’il racontait et surtout surexciter la  curiosité 
locale à l ’endroit de son récit particulier ;

Attendu q u ’il est non m oins m anifeste que l ’auteur 
de l ’article a entendu, intentionnellem ent, d ’une façon 
m échante, situer son scandale et son curé soit à Arlon 
même, soit dans un village tout près d ’Arlon ; qqe les 
caractères du titre  de l’article, la m ention des m ots : 
« près d ’Arlon » dans ce titre , rapprochés des détails 
de l’article lui-même, ne peuvent laisser aucun doute 
à ce sujet ;

Attendu qu’il ne peut s’agir, pour étendre le rayon 
dans lequel habiterait le prêtre visé par le journal, de 
tenir compte de l ’endro it où dem eurerait la jeune fille 
anonym e égalem ent m ise en cause par l’article liti
gieux; q u ’il faut adm ettre, pour la dignité même du 
journal mis en cause et de l ’auteur de l ’article, que ce 
n ’est pas la jeune fille qu’ils on t visée; que c’est donc 
bien le prêtre qu ’ils ont entendu attaquer et que c’est 
bien, à m oins d ’un non-sens, ce dernier que l’on a 
voulu, le plus possible, spécialiser q uan t au lieu, en 
situant les faits près d ’A rlon;

Attendu qu’en s ’abstenant de désigner personnelle
m ent la  personne attaquée, l ’auteur de l'article  a 
nécessairem ent attiré  e t provoqué les soupçons sur les 
jeunes prêtres d ’Arlon et des villages p roches; que

P lu sieu rs  o ra te u rs , e t, n o tam m en t, M. Van d e n  H euvel, 

M inistre de la ju s tic e  (1 ) e t M. B rau n  (2 ) , ré p u d iè re n t 
n e tte m e n t ces idées . L a fau te  e s t, au  c o n tra ire , nous 

p a ra ît-il, év id en te  d an s l’espèce  ; c ’es t le  c o n c u b in a g e ; 
e t la  lo i tire  de l’ex is tence  d e  ce tte  fau te , m o y en n an t 
c e rta in es c o n d itio n s , u n e  p ré so m p tio n , insuffisan te  
p o u r fa ire  a ttr ib u e r  la  p a te rn ité , m ais su ffisante p o u r 
o b lig er à des a lim en ts . Tel es t le  sy s tèm e de la lo i ;  
systèm e é tra n g e  e t illo g iq u e , m ais q u i n ’a  r ie n  de 
c o m m u n  avec la  th é o r ie  d u  r isq u e .

5 . —  Quoi q u ’il en  sp it, e lle  te n d , on  le  vo it, à 
e n v ah ir  to u t  le  do m ain e  d e  la re sp o n sa b ilité  c iv ile . Les 
efforts q u ’on  fa it a u jo u rd ’h u i p o u r  l ’a p p liq u e r  aux  
accid en ts  d ’au tom ob iles n e  so n t q u ’u n  ép iso d e  d e  la 
c ro isad e  q u i, d ep u is  do iize an s , es t m en ée  en  sa 
faveur.

L ’h o n o rab le  M. B rau n  a so in , d u  re s te , d e  nous en 
av e r tir . Voici e n  que ls  te rm es il s ’e x p r im e  à ce p ropos 
d an s son  ra p p o rt (3 )  :

« N ous n e  n o u s  d iss im u lo n s  p as , é n  ce  q u i nous 
» c o n ce rn e  p e rso n n e lle m e n t, q u e  la  m a n iè re  d o n t la 
» co m m iss io n  p ro p o se  d e  ré so u d re  le  p ro b lèm e 
» ap p e lle  n a tu re lle m e n t u n e  ex ten s io n  fu tu re  d e  la 
» m êm e th é o r ie  à d ’a u tre s  d o m ain es an a lo g u es .

» Les p rin c ip es  q u ’elle  p o se  à la  b ase  d es  d isposi- 
» tio n s d e  so n  cho ix  d é b o rd e n t, en  effet, p a r  le u r  géné-

(4) Pasin., 1908, p. 348, 370 et 372.
(2) Pasin., 1908, p. 335.
(3) Doc. pari., Sénat, session 4907-08, p. 443, note.
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la m alig n ité  p u b liq u e  a in év itab lem en t d û  s’ex e rc e r  à 
le u r  e n d ro it e t  q u ’a ls  o n t d û  fa ta lem en t sou ffrir de 
cette  situ a tio n  d an s le u rs  in té rê ts  les p lus sacrés e t les 
p lq s resp ec ta b le s (L iège, 25 m ars  1899 , Ju r . Liège, 

p . 1 4 3 );
A ttendu  q u e  le d é fe n d e u r p ré ten d  v a in em en t q u ’à 

ra iso n  d e  l’é ten d u e  d u  c ircu it qu i com porte  l’ex p re s 
sion  « u n  v illage p rè s  d ’A rlon » , du  n o m b re  consid é
rab le  de ces villages e t d es  p rê tre s  q u i les h a b ite n t, les 
d e m a n d e u rs  n ’o n t pu ê tre  n i se  se n tir  a tte in ts  en  p a r ti
cu lie r , la d é s ig n a tio n  é ta n t a in s i in su ffisan te ;

A ttendu  q u e  c’e s t là u n e  q u es tio n  d e  fait q u i a pu 
ê tre  so lu tio n n ée  d iffé rem m en t; q u ’il se  conço it, 
n o tam m en t, q u ’il en  a it  é té  décidé d a n s  le  se n s  in d i
q u é  p ar le  d é fen d eu r d an s  l ’espèce  p ré sen tée  p ar un 
ju g em en t d u  tr ib u n a l d e  L iège en  date  d u  25 ju ille t
1900  (Jur. Liège, p . 3 6 ) ;  q u ’il s ’ag issa it là d ’u n  p rê tre  
d ’un  v illage « des e n v iro n s  de Liège » ; q u ’il n ’e s t pas 
p ossib le  d e  co m p are r  l’ag g lo m éra tio n  qu i é ta it là en  
jeu  avec ce lle  d ’un v illage « p rès » d ’A rlo n ; q u e  la 
d ifférence  es t co n s id é rab le  ; q u ’enfin , il n e  fa u t pas 
p e rd re  de vue , a in s i q u ’il a é té  d é jà  d it, qu e  la p a r ti
cu la rité  du  titre  ad o p té  p a r  Y Echo du Luxembourg 
p o u r u n  fait d e  c a rac tè re  local a , d an s l’esp èce , une 
im p o rtan ç e  e t u n e  po rtée  to u te  p a rticu liè re s ;

A ttendu  q u ’il n ’e s t p a s  po ss ib le  de so u te n ir , com m e 
le fa it le d é fe n d e u r , q u e  la  d é s ig n a tio n  d es  d em an 
d e u rs  se ra it d ’au ta n t p lu s  insuffisan te  qu e  le m o t 
« a h b é  », d o n n é  au  p rê tre  visé, a u n e  signification  
é tym olog ique e t h is to r iq u e  trè s  la rg e  e t s ’a p p liq u e ra it 
ég a lem en t à tous les  re lig ie u x  q u e lco n q u es h ab itan t 
d an s  les  en v iro n s  d ’A rlon  ; q u e , d ’a u tre  p a r t , l ’artic le  
a a ttr ib u é  au  p rê tre  en  q u e s tio n  des q u a lités  de j e u 
nesse  e t de « sém illan ce  » au x q u e lles  ne rép o n d ra ie n t 
pas tous les  d e m a n d e u rs  ;

A ttendu  q u ’il fau t p re n d re  le te rm e « a b b é  » , a in s i 
q u e  l’a  em ployé l ’a u te u r  d e  l’a rtic le , d an s  son  sens 
u su e l; qu e  ce te rm e, a in s i e n te n d u , n e  s ’a p p liq u e  pas 
au  re lig ieu x , m ais b ie n  au x  seu ls p rê tre s  sécu liers 
ju sq u ’au  ra n g  de c h a n o in e ;

A ttendu  q u e  les  q u a lités  d e  jeu n esse  e t d e  p restan ce  
don t l ’a u te u r  de l ’a r tic le  a fait é ta t, co n s titu e n t des 
in d ica tio n s re la tives t r è s  gén éra les  q u i peuven t, de 
p a r  les d e g ré s , d e  p a r  les ap p réc ia tio n s, s ’a p p liq u e r , 
so it en  réa lité , so it p a r  iro n ie , so it par co m p ara iso n , à 
des p e rso n n es  d ’âges trè s  d ifféren ts, d ’a llu res e t de 
d is tin c tio n  d iv e rse s ;

A ttendu  qu e  le ca ra c tè re  m alv e illan t de l ’artic le  ne 
p eu t ê tre  c o n te s té ; q u e  ce t a r tic le  a été in sp iré  par u n e  
in ten tio n  au  p lu s h a u t p o in t m échante, ré p ré h e n s ib le ; 
qu e  sem b lab le s p ro céd és de d iscussion  e t de polé
m iq u e  ne p eu v en t ê tre  q u e  rep o u ssés e t q u ’ils on t 
p o rté  p ré ju d ice  au x  d e m a n d e u rs ;

A tten d u , to u te fo is , q u e  le  do m m ag e  d o n t ils  on t 
souffert perd  d e  son  im p o rtan c e  si l ’on co n s id è re  qu e  
l’artic le  n ’a pu  fa ire  n a ître  à le u r  ad re sse  q u e  des 
so u pçons vagues e t im p ré c is , à  ra iso n  d e  d é fau t de 
d és ig n a tio n  fo rm elle  e t à ra iso n  aussi d u  ca rac tè re  
fan ta isis te , q u o iq u e  h a u te m e n t ré p ré h e n s ib le , d ’une 
g ra n d e  p a rtie  de l ’a r t ic le ;  q u e  le  dom m age u n iq u e 
m en t m o ra l q u i a a tte in t le s  d e m a n d e u rs  sera  suffisam 
m en t ré p a ré  p a r  les co n d am n a tio n s  c i-ap rès p ro 
non cées ;

P ar ces motifs, le T rib u n a l, o u ï  à  l’aud ience  
p u b liq u e  du  29 jan v ie r  d e rn ie r ,  M. B i r c k ,  S u b stitu t du 
P ro c u re u r  du ro i, en  son  av is  con fo rm e su r  la questio n  
de n u llité  de l’ex p lo it, re je ta n t com m e n o n  recev ab les les 
excep tio n s sou levées p a r  le  d é fen d eu r, déclare les 
d e m an d eu rs  recev ab les e n  le u r  a c tio n ; dit l ’artic le  

litig ieu x  in ju rie u x  e t d o m m a g e a b le ; condamne, 
en  co n séq u en ce , le d é fe n d e u r  à p u b lie r  le p ré se n t 
ju g em en t à la p re m iè re  page  d u  jo u rn a l L 'E cho  du 
Luxembourg e t  avec les m êm es carac tè res qu e  l’artic le  
e t sous le titre  « R é p a ra tio n  ju d ic ia ire  » , e t  g ros 
ca rac tè re s connue ceux  d u  titre  de l ’a rtic le  in c rim in é , 
d an s  le p rem ie r  n u m é ro  d e  ce jo u rn a l, à  p a r tir  des 
v in g t-q u a tre  h e u re s  de la  s ign ifica tion  d u  p ré se n t ju g e 
m e n t e t ce so u s pe in e  d e  20 f ran c s  de d om m ages-

»  r a l i t é  l ’a p p l i c a t i o n  q u i  e n  e s t  f a i t e  à  l a  c i r c u l a t i o n  

»  a u t o m o b i l e .  L e u r  v e r t u  l é g i s l a t i v e  e t  j u r i s p r u d e n -  

»  t i e l l e ,  l o i n  d ’ê t r e  é p u i s é e  p a r  l a  s o lu t i o n  d e s  d iffi-  

»  c u l t é s  d u  r o u l a g e  a u t o m o b i l i s t e ,  y  t r o u v e r a ,  a u  

»  c o n t r a i r e ,  u n  a c c r o i s s e m e n t  e t  u n e  i m p u l s i o n  n o u -  

»  v e l le s .

» L ’au to m o b ilism e n ’e s t q u ’u n  d es  in n o m b ra b le s  
» d ép a rte m e n ts  d e  la  m éc a n iq u e  ap p liq u ée . Celle-ci 
» rè g n e  e n  so u v e ra in e  d a n s  l ’in d u s tr ie  e t to u tes les 
» m an ifesta tio n s d e  la  v ie  m a té rie lle  co n tem p o ra in e  
» so n t ses tr ib u ta ire s . In é lu c tab lem en t, le s  s o r t i o n s  
» ad o p tées d an s  u n  d o m ain e  se rv iro n t d ’exem ple  e t 
» d e  p lan  au  lé g is la te u r  q u i e n tre p re n d ra  d e  défri- 
» c h e r  les a u tre s . En so m m e, é la b o re r  le s ta tu t d e  la 
» c ircu la tio n  au to m o b ile , c ’e s t n écessa irem en t app li- 
» q u e r  au x  m o teu rs  d e  lo co m o tio n  ro u tiè re  q u e lq u es- 
» u n es  des règ le s  ju r id iq u e s  g én é ra le s  d ’em p lo i de 
» l ’en g in  m écan iq u e . N ous se ro n s  c e r ta in e m e n t d o tés 
» u n  jo u r  d u  Code d e  l’em p lo i des en g in s m écan iq u es 
» d e  to u t g e n re ;  m ais  ce  jo u r  e s t p e u t-ê tre  en co re  

» é lo ig n é . E n a t te n d a n t . . .  il y  a  lie u  d e  se  m e ttre  de 
» su ite  à la  tâch e , de p o se r  q u e lq u e s  p ie rre s  d e  l ’édi- 
» fice a tte n d u , a b a n d o n n a n t au  lé g is la te u r  4e d em ain  
» e t d ’ap rè s-d e m a in  le  so in  d e  p o u rsu iv re  l ’œ u v re  
» e t d ’ach ev e r le  m o n u m e n t. S i, com m e n o u s  le 
» c ro y o n s  p e rso n n e lle m e n t, la législation spéciale sur 
» Vautomobilisme doit être un jour complétée par 
» l'extension de la théorie du risque à  l’emploi de tout 
» engin mécanique, e lle  n ’a u ra  é té  q u ’en  a p p a re n c e  e t 
» p o u r  u n  tem p s u n e  « lé g is la tio n  d ’excep tio n . »
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intérêts par chaque jou r de re ta rd ; autorise les 
dem andeurs à publier ledit jugem ent dans un journal 
à  leu r choix, aux frais du défendeur e t ce à concur
rence d’une somme de 150 francs récupérable sur la 
seule production des qu ittances; condamne le 
défendeur aux dépens.

Appel. — A rrêt :

Sur la recevabilité •
Attendu que s ’il est vrai que la dem ande contient 

quatorze actions d istinctes, chacun des intim és ne 
pouvant réclam er que la réparation  du préjudice qu ’il 
a personnellem ent éprouvé, il n ’en  résulte  nullem ent 
que ces actions, pour ê tre  valablem ent in tentées, 
auraient dû être  in troduites par des exploits séparés ;

Qu’en effet, lorsque des actions sont, comme dans 
l’espèce, basées sur une faute unique im putée au  
défendeur, elles peuvent à raison de leu r connexité  
être in troduites par une assignation collective ;

Que ce mode de procéder conform e à une pratique'! 
constante n ’est prohibé par aucune disposition légale: 
qu’on peut donc y recourir chaque fois que, sans com 
prom ettre les in térêts d ’une des parties, il aura pour 
effet de dim inuer les frais et d ’assurer une bonne et 
prom pte adm inistration de la justice;

A u  fond :
Attendu que le 18 décem bre 1907 le journal 

L 'E cho  du Luxembourg, dont l’appelan t est 1 éditeur, 
a publié sous le titre : & Veillée au village de X ... ,  
près d ’Arlon » , un récit détaillé  des relations scanda
leuses qu’un jeune abbé des environs au rait en tre
tenues avec une jeune fille de cette localité ;

Attendu que cet article qui ne désigne pas le p rê tre  
don t il incrim ine la conduite a \e c  assez de précision 
pour qu’on puisse le reconnaître , est rédigé de m anière 
à su re x c ite r  vivem ent la  curiosité publique e t  à faire 
p laner des soupçons sur tous les jeunes abbés d ’Arlon 
e t desa lento u rs  ;

Attendu que l ’appelant soutient que les term es :
« village près d ’Arlon », « jeune afc»bé des environs » 
englobent une région si étendue et un nom bre d ’abbés 
si considérable, qu ’aucune suspicion n ’a pu naître 
contre un  ecclésiastique déterm iné et que les lecteurs 
on t dû  considérer son réc it comm e une attaque d irigée 
contre le clergé en  gén éral, ne visant personne en par
tic u lie r ;

Attendu que dans cet o rd re  d ’idées il articule et 
dem ande  à prouver q u ’à la fin de 1907 il y avait à 
Arlon et dans les environs, outre les in tim és, qua
ran te  hu it abbés aussi jeunes q u ’eux, et que ce nom bre 
augm enterait considérablem ent si on agrandissait le 
cercle qu’ils ont a rb itra irem en t tracé pour circonscrire 
le s  env irons d ’A rlon;

A ttendu q u ’il résulte  des docum ents que l'appelan t 
a produits que la p lupart des ecclésiastiques qu ’il , 
dénom bre ne sont pas des abbés, mais des religieî 
auxquels l ’article incrim iné ne peut en aucun- 
m anière s’app liquer ;

Attendu que la dern ière  partie de l’articulation  e?*- 
dénuée de toute pertinence j qu’on ne saurait, en  effet, ’ 
considérer comm e situés près d’Arlon des villages qui 
en sont d istan ts de plus de 10 kilom ètres e t qui en 
sont séparés par le territo ire  d ’autres com m unes;

Qu’il faut, en conséquence, repousser la preuve 
sollicitée et ten ir pour constan t que les soupçons 
éveillés par les im putations m échantes de l ’appelant 
n ’ont pu  a tte indre  qu’un nom bre assez restrein t de 
p rêtres séculiers parm i lesquels se trouvent les 
intim és qui tous, à cette époque., exerçaient leur 
m in istè re  dans le doyenné d ’Arlon et résidaient dans 
cette ville ou dans les com m unes lim itrophes ;

Que, dans ces conditions, c’est à bon droit que les 
p rem iers juges, déterm inés par des considérations que 
la Cour adopte , on t adm is que l ’article en litige avait 
porté  atteinte à l’honneur des intim és et leur avait 
causé un  préjudice dont ils pouvaient dem ander répa
ration ;

Attendu qu’ils ont ju stem en t déterm iné la nature de

—   .............................................

On ne pourrait être plus net, et voilà le  lég isla teur 
averti de l ’im portance capitale de te réform e q u ’on 
l ’invite à accom plir.

§ 3- —  Prétendue base de la théorie du risque dans. le 
Code civil.

6 . —  Cependant, on essaie d ’en a tténuer la nou
veauté. A en tendre  M. B raun, 1} théorie du risque 
serait déjà contenue dans le Code çiyij, et il ne s ’agi
ra it, somme toute, que de l ’iinposer par une espèce 
d’in terp réta tion  législative à la ju risp rudence  belge, 
qui refuse obstiném ent, ju sq u ’à présent, de s ’v rallier.

» A l ’avis du  rap p o rteu r de la  com m ission, dit 
» M. Braun (1), —  et c’est chez lui une conviction 
» ancienne qu’il a déjà eu  l ’honneur de développer 
» devant le  Sénat dans les débats su r la  loi instituan t 
» la  réparation  des accidents de travail —  la théorie 
» du  risque est beaucoup m oins nouvelle et beaucoup 
» m oins é trangère  aux constructions ju rid iques du  
» Code civil q u ’on ne le cro it généralem ent su r la 
» foi d ’un exam en superficiel.

» Indubitablem ent, le Code civil en consacre déjà 
» p lusieurs applications, non  sans un  certain illo- 
» gism e, sans doute, m ais enfin le fait est te l... Le 
» législateur n ’est point comm e le m agistrat Jié, dans 
» ses in terpréta tions ju rid iques, à la littéralité des 
» textes ; il lui est perm is de saisir dans e t à travers

(1) Doc. pari., Sénat, session 4907-08, p. 449.
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l ’é ten d u e  de ce p ré jud ice  que l 'a p p e la n t n ’a pas s e n s i
b lem en t a ttén u é  en  déclaran t d an s  sa p ro céd u re  
d ’a p p e l, sans le p u b lie r  d an s son jo u rn a l, qu e  tous les  
in tim és , a in s i q u e  les au tre s  ab b és des en v iro n s 
d ’A rlon , é ta ien t ab so lu m e n t ir ré p ro c h a b le s  e t ne sa u 
ra ien t ê tre  in c rim in és  ;

Q u’il éch e t don c  de m a in te n ir  les  co n d am n atio n s 
p ro n o n cées ;

P a r  ces motifs, et ceux  d es  p rem ie rs  ju g es , la C our, 
re je ta n t to u tes conclus ions p lu s  am p les ou co n tra ire s , 
n o tam m en t l’offre de p reuve d e  l 'a p p e la n t, c o n f i r m e  
le  ju g e m e n t d o n t a p p e l, d i t  q u ’il  se ra  exécu té  e n  sa 
fo rm e e t te n e u r  e t q u e  le  p ré se n t a r rê t  se ra  p u b lié  à la 
su ite  co n jo in tem en t avec lu i ;

C o n d a m n e  1 a p p e lan t a u x  d é p e n s  d ’ap p e l.

Civ. Brux. (ch. temp.), 25  mars 1909.
Krés. : M. B e n o i d t .  —  P l a i d .  : MM6* A l e x .  B r a u n  

e t F e r n .  P a s s e l e c q  c .  E. R o y e r .

(N ivelle c. B e rn ae rts .)

DROIT CIVIL. —  I. R E SPO N SA R IL IT É . —  P R E S S E . —  

A RTICLE VISANT UNE COMMUNAUTÉ R E LIG IE U SE. —  

SU PÉRIEU RE DE LA COMMUNAUTÉ. —  ACTION EN DOM

M A G ES-IN TÉ R ÊT S. —  RECEV ARILITÉ. —  II. DÉSIGNATION 

DE LA PERSON NE OU DE LA COMMUNAUTÉ V ISÉE . —  

QUESTION DE F A IT .

I . Tout membre d'une congrégation religieuse se trouve 
individuellement atteint dans son honneur par des 
imputations exprimées en termes généraux dans un 
article de journal et peut y  trouver matière à répa
ration, tant à raison de la suspicion qui pè'-e sur 
tous, que du discrédit que la prétendue faute de l'un 
fait rejaillir sur i  autre; la supérieure d'une congré
gation est responsable du bon ordre et de la discipline 
dans la maison confiée à ses soins; c'est la repré
senter comme négligente ou coupable que d'imputer à 
des membres de la congrégation des faits graves d'in
conduite ou d'immoralité.

II. La question de savoir si un couvent est suffisam
ment désigné dans un article de journal pour donner 
ouverture à une action en réparation du préjudice 
vanté, est une question de fait abandonnée à l'appré
ciation du juge et dont la solution dépend du texte de 
l'écrit mis en relation avec les circonstances extrin
sèques qui s'y rapportent.

I l  fautf en tous cas, pour que l'identification soit 
suffisante, qu'à côté des imputations calomnieuses ou 
dommageables, soient articulés des faits vrais et 
précis, tels que les lecteurs du journal ou une certaine 
catégorie d'entre eux puissent, en les rattachant les 
uns aux autres, fixer la personnalité de celui que
i'^rticle met en cause.

XI!

;3Hiu qu e  dam e C atherine N ivelle, en  re lig ion
M arie-G onzague, su p é rieu re  gén éra le  des S acrés- 

Jé su s  e t de M arie, à  D roogenbosch , a fa it 
ig n e r  B e rn aerts  en  sa qu a lité  d ’im p rim e u r-é d ite u r  

lu  jo u rn a l L e  Peuple pour o b te n ir  ré p a ra tio n  d u  p ré 
ju d ice  q u e  lu i a u ra it causé la p u b lica tio n , d a n s  le 
n ° 2 3 3 , d u  22 aoû t 1908 , de ce jo u rn a l ,  d e  l’artic le  
c i-ap rè s  :

« Nouvelle abbaye de Thélème. — On vient de 
» d éco u v rir, d a n s  les  en v iro n s de B ru x e lle s , une n o u . 

»  velle abbay e  de Thélèm e.
» Un a b b é , dé jà  connu  po u r ses f ra sq u e s  am o u reu ses , 

» y m en a it jo y eu se  vie en  co m p ag n ie  d e  bégu in es peu 
» fa ro u c h es. T outefo is , ce g en re  de con d u ite  n ’es t pas 
»  sa n s p ré se n te r  ce rta in s in co n v én ien ts  ; c ’e s t a in si 
» qu e  d eu x  d es  sa in te s  filles d u  co uven t o n t p ris  un  
»  em b o m p o in t qu i a fo rt sc an d a lisé  les  v illageois. 
» A ussi le co uven t a -t il d û  ê tre  fe rm é. L ’a b b é  fo lâ tre  

»  e s t en  fu ite . »
A ttendu  q u e  la  d em an d eresse  fonde son  action  su r  

u n  in té rê t p e rso n n e l d o u b le ;  q u ’e lle  p ré te n d  q u e , 

m em b re  de la  co n g rég a tio n  re lig ie u se  c i-av an t dén o m -

» ce tte  litté ra lité  la ré a lité  ju r id iq u e  q u e  le  tex te  
»  re n fe rm e  e t d e  la d ég ag e r. C’e s t en  v e r tu  de cette  
» facu lté , to u jo u rs  e t lég itim em en t ex e rcée  de lege 
» ferenda , qu e  n o u s  c ro y o n s p o u v o ir  n o te r , à  l ’en- 
» c o n tre  d e  l ’a r rê t  d u  26 m ai 1904  d e  n o tre  C our de 
» cassa tio n , e t en  a cco rd  avec l ’a r rê t  c i-d esso u s re p ro -  
»  d u it  d e  la  C our d ’ap p e l d e  G and d u  7 m ai 1903 , 

» avec  la  p re sq u e  u n a n im ité  d e  la  d o c tr in e  e t avec la 
» ju r isp ru d e n c e  f ran ç a ise  m o d e rn e , q u e  le  p r in c ip e  
»  d e  la  g a ra n tie  d u  fa it des ch oses in an im ées es t 

» d ’o re s  e t d é jà  d ép o sé  d an s le  c h a p itre  m êm e des 
« d é lits  e t des q u as i-d é lits , d ’a b o rd  d an s  l ’a rtic le  1384  

» im p lic item en t e t, en su ite , ex p lic item en t, d an s  l ’a r- 
» tic le  4 3 8 6 . »

On v o it q u e  M. B rau n  se ra n g e  p lu tô t so u s la b a n 
n iè re  d e  M. Jo sse ra n d , q u e  so u s ce lle  d e  M. Saleilles.
I l  se  réc lam e  u n iq u e m e n t des a rtic le s  13 8 4  e t 1386, 
se m b la n t re c o n n a ître  q u e  la  fau te  d e m e u re  la  base des 
a r tic le s  4 3 8 2  e t 1383 . Sa co n v ic tio n , e n  ce qu i co n 
c e rn e  l ’a r tic le  1 3 8 4 , n e  p a ra ît m êm e pas b ien  so lide , 
p u isq u ’elle a é té  é b ra n lé e  p a r  la  le c tu re  d ’u n  o u v rag e  

ré c e n t :
«  P o s té r ie u re m e n t à la  ré d a c tio n  d u  p ré se n t rap - 

»  p o r t, d it M. B ra u n , (1 ) n o u s av o n s  eu  co n n a issan ce  
» d e  l’o u v rag e  to u t r é c e n t s u r  L a  responsabilité du fait 
» des choses ( théorie générale), d e  M. E . B o n n e t (P a ris , 
» R o u ssea u , -1908). C ette th èse  é ta b lit  avec  u n e  g ra n d e  
»  ab o n d a n c e  d ’a rg u m e n ts  q u e  la  v o lo n té  d u  lé g is la te u r

(4) Doc. part., 4907-08, p. 151.
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raée, e lle  se tro u v era it in d iv id u e llem en t a tte in te  d an s 
son h o n n e u r, avec tou tes ces c o n sœ u rs , par les im p u 
ta tio n s exp rim ées en  term es g én é rau x  d an s l’artic le  
in c r im in é ;  q u e , de p lu s , sa q u a lité  de su p é rie u re  
g én éra le  de ce tte  co n g rég a tio n , ch arg ée  de la  hau te  
d irec tio n  et de la  su rveillance  de la  co m m u n au té , lu i 
d o n n e ra it u n  titre  spécial pour a g ir  ;

A ttendu  qu e  c’est b ien  a in s i qu e  l’ac tion  se p résen te , 
te lle  q u ’elle  a p p a ra ît des te rm es d e  l ’a jo u rn em en t, 
e n re g is tré , m is en  ra p p o rt avec les conclus ions d ’a u 
d ien ce  de la partie  d em an d eresse  ;

A ttendu  q u e  c ’est à to r t, d a n s  ces co nd itions, que 
le d éfen d eu r so u tien t qu e  la dam e Nivelle p la id era it 
p a r  p ro cu re u r ; q u ’elle  dé fen d  u n  in té rê t p e rso n n e l 
in co n tes ta b le  q u ’e lle  pu ise  d a n s  la  do u b le  q u a lité  
q u ’e lle  in v o q u e ;

Q u’il n ’es t pas dou teu x  qu e  d es  fa its  com m e ceux 
re la tés  par le Peuple a tte ig n e n t to u te  en tiè re  la co m m u 
n a u té  visée e t que chacu n  de ses m em b res p e u t y 
tro u v e r m atière  à rép a ra tio n , ta n t à  ra ison  d e  la 
susp ic io n  q u i pèse su r  tous, qu e  d u  d isc ré d it qu e  la 
p ré ten d u e  faute de l’un  fait re ja illir  su r  l’a u tre ; q u e  la 
su p é rie u re  d ’un e  co n g rég a tio n  e s t, d e  p lu s , re s p o n 
sab le  d u  bon  o rd re  e t de la d isc ip lin e  d an s  la m aison  
confiée à ses so in s , e t q u e  c’es t la re p ré se n te r  com m e 
nég lig en te  ou coupab le qu e  d ’im p u te r  à d es  m em b res 
d e  la  congrégation  des faits g raves d ’in co n d u ite  ou  
d ’im m o ra lité  ;

A ttendu  q u ’à ce poin t d e  vue l ’ac tion  de la d em an 
d e resse  es t d o n c  recevab le ;

A ttendu  qu e  le  litige se ré d u it, d ès  lo rs , au poin t 
de savo ir si le  couvent d e  D roogenbosch e s t suffisam 

m en t désigné  d an s  l’a rtic le  in c rim in é  p o u r d o n n e r  
o u v e rtu re  à l’acte  en  rép ara tio n  d u  p ré jud ice  v a n té ;

A ttendu  qu e  c ’es t là un e  q u es tio n  de fa it a b a n 
d o n n ée  à l’ap p réc ia tio n  d u  ju g e  e t d o n t la so lu tio n  
d ép en d  du  tex te  d e  l’écrit m is en  re la tio n  avec les  c ir 
constances e x tr in sèq u es  qu i s ’y r a p p o rte n t;

Q u’il fau t, en  tous cas, p o u r qu e  l’iden tifica tio n  so it 
su ffisan te , q u ’à côté des im p u ta tio n s  ca lo m n ieu ses ou 
d o m m ag eab les , so ien t a r ticu lés  des fa its v rais e t p réc is , 
te ls que les lec teu rs  d u  jo u rn a l ou  un e  ce rta in e  ca té 
g o rie  d  e n tre  eu x  p u issen t, en  les ra tta c h a n t les u ns 
au x  a u tre s , fixer la p erso n n a lité  de celu i que l’a r tic le  
m et en  cau se  ;

A ttendu  q u e  d an s  l’é c r it  d o n t s ’a g it, les seulr. é lé 
m en ts  d ’in d ica tio n  so n t re la tifs à la  s itu a tio n  d u  co u 
ven t d an s les  en v iro n s d e  B ruxelles , à sa fe rm e tu re  e t 
à la fu ite  d ’u n  ab b é  qu i le f ré q u e n ta it  ;

A ttendu  q u e , sans d o u te , la co m m u n au té  de D roo
genb o sch  e s t é tab lie  d an s les e n v iro n s  de la cap ita le , 
m ais q u ’elle  n ’a pas é té  ferm ée e t su b s is te  to u jo u rs , et 

q u ’a u cu n  ab b é  n ’y é ta it a ttach é , le se rv ice  d e  l’au m ô - 
nerie  y é tan t a s su ré  p a r  le cu ré  d e  la  p a ro isse ;

Qu’à  la  vérité , u n  p en sio n n a t d é p e n d a n t de l ’é ta b lis 
se m en t a u ra it, au x  d ires  d e  la d e m a n d e re sse , cessé 
d ’ex is te r  fau te  de p erso n n e l e n se ig n a n t, à la d a te  du
13 ao û t 1908 , e t q u e  c’e s t là l ’é lém en t su r  lequel 
celle-ci se base su r to u t p o u r affirm er q u e  la co n g rég a 
tion  q u ’elle  d ir ig e  se ra it visée d an s  les lignes in c r i
m in ées , é tan t d o n n é  q u ’au cu n  a u tre  couvent d es  e n v i
ro n s  d e  B ruxelles n ’a u ra it é té  fe rm é  à l ’ép o q u e  d o n t 
s ’ag it ;

A ttendu  q u ’à su p p o se r  q u e  la fe rm e tu re  d u  p e n 
s io n n a t p û t ê tre  co n sid érée  com m e un e  in d ica tio n , 
ceux  d  en tre  les  lec teu rs d u  Peuple q u i av a ien t ap p ris  

q u ’elle  s ’é ta it p ro d u ite  d ev a ien t en  c o n n a ître  les 
causes ; que cela  seu l a d û  é c a r te r  de le u r  e s p rit  la 
pensée q u e  l’artic le  c ritiq u é  s’a p p liq u a it à la com m u
n a u té  de D roogenbosch ; q u e  si l ’o n  a jou te  les d é ta ils  
re la tifs à la f réq u e n ta tio n  d ’un a b b é  e t à la fu ite  de 
ce lu i-c i, c irconstance  ab so lu m e n t é tra n g è re  à D roo
genb o sch  e t d o n t r ie n , n i d e  p rès n i d e  lo in , n ’accu sa it 
la réa lité , il devait a p p a ra ître  com m e év id en t e t c e r
ta in  q u e  l ’in fo rm atio n  du  Peuple n e  v isa it pas la  co n 

g régation  des Sacrés-Cceurs de Jé su s  e t d e  M arie;
A ttendu  q u ’il su it de ces co n sid éra tio n s qu e  c’est 

b ien  à to r t  q u e  la  d em an d eresse  s’e s t c ru e  a tte in te  p a r

» d e  1804  n ’a cessé , d an s la  réd ac tio n  des a rtic le s  1382 

» e t 1386  C. c iv ., d e  s’in s p ire r  d u  p r in c ip e  d e  la 
» fau te  e t ce en  d é p it d ’ex p ress io n s  p arfo is  m alheu - 
» re u se s  e t, en  ap p a ren ce , fav o rab le s à la th é o r ie  de 
» la  re sp o n sa b ilité  ob jec tiv e . »

D ans son  d isc o u rs  a u  Sénat d es  8 e t 9 ju in  1 9 0 9 , 
M. B raun  re v ie n t c e p en d a n t su r  l ’a rtic le  1384  e t su r  
l’in te rp ré ta tio n  q u ’en  d o n n e ra it la  ju r isp ru d e n c e  
fran ç a ise . I l y  v o it à n o u v eau  u n  a rg u m e n t en  fav eu r 
de sa  th éo rie  (1) . 11 va  ju s q u ’à d ire  q u e  l ’in te rp ré 
ta tio n  d e  l ’a r tic le  1384 p a r  la C our d e  cassa tio n  de 
F ra n c e  re n d  su p e rflu e  dans ce pays u n e  lo i spécia le  

en  m atière  d e  re sp o n sab ilité  des au to m o b ilis tes  (2), 
e t q u e  c’es t u n iq u e m e n t l ’in te rp ré ta tio n  r ig o u re u se  et 
é tro ite  d e  la  C our d e  cassa tion  d e  B e lg ique  qu i n é c e s
site  d a n s  n o tre  pays l’in te rv e n tio n  lég isla tiv e  (3 ).

7 . —  La p re m iè re  q u es tio n  q u e  n o u s  ay o n s à 
ré so u d re  e s t d o n c  la  su ivan te  : E st-il exac t q u e  la 
th é o r ie  d u  r isq u e  e s t co n ten u e , a u  m o in s en  g e rm e , 
d an s le  Code c iv il, e t, p lu s  sp é c ia lem en t, q u a n d  on 
l ’a p p liq u e  au x  acc id en ts  d ’au to m o b iles , p eu t-o n  se  p ré 
v a lo ir  d e  l’a r tic le  1 3 8 4 ?  Cette q u e s tio n  fe ra  l ’o b je t du  
c h a p itre  Ier.

D ans u n  c h a p itre  II, n o u s  ex am in e ro n s  les lé g is la 
tio n s  é tra n g è re s .

E nfin , d an s u n  c h ap itre  {II, n o u s  an a ly se ro n s  la 
th é o r ie  en  e lle -m êm e, a u  p o in t d e  v u e  d u  d ro it  et

(1> Ann. part^  p . 231.
(2) Ann. pari., p. 228. — Voy. infra , n° 84.
(3) Ann. part., p. 231. — Voy. infra, n° 84.
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les lig n es in c r im in é e s ; q u e  l 'a r tic le  d u  Peuple ne  
d és ig n e  pas le  co u v en t d e  D ro o g en b o sch ; q u ’il ne s’y 
ap p liq u e  p a s ; q u 'a s su ré m e n t, il e s t re g re tta b le  d e  voir 
p a sse r  d an s la p resse  d e  ces a rtic le s  d ’a ttaq u e  q u i 
je tte n t le d isc ré d it  s u r  un e  ca tégorie  de p e rso n n e s  e t 
qu e  le u r  po rtée  g én éra le  n e  p e rm e t pas d e  re lever, 
m ais q u ’il s ’ag it là d ’u n e  chose q u i éch ap p e  au co n 
trô le  d e  la ju s tic e , n ’é ta n t pas constitutive, de la lésion  
d ’u n  d ro it;

P ar ces motifs, le  T rib u n a l, re je ta n t to u tes  au tres  
co n c lu s io n s ta n t p rin c ip a les  que su b s id ia ire s , d i t  la 
dem an d eresse  n o n  recev ab le  en  son  ac tio n , fau te  de 
d é s ig n a tio n ; l ’en  d é b o u t e ,  la c o n d a m n e  aux  
d é p e n s .

N o t e .  —  1° Sur la recevabilité : Une su p é rie u re  de 
co m m u n au té  q u i ag it en  in v o q u a n t ce tte  q u a lité  d o it-  
elle  ê tre  d éc la rée  n o n  recevab le  p a r  la ra iso n  q u e  son 
action  se ra it en  rea lité  ce lle  d e  la co m m u n au té  p la i
d a n t p a r p ro cu re u r?

S c h u e rm a n s  (Code de la presse, t .  I I, p . 4 7  e t s .) ,  
s ’ap p u y an t s u r  les p rin c ip es  g én é rau x  d e  la d és ig n a 
tion  suffisan te , d it q u e  l ’action  com pète  se u lem en t à 
ce lu i qu i a q u a lité  p o u r ré p o n d re  à l ’a ttaq u e , c ’es t-  
à -d ire  à ce lu i q u i a é té  m is en  cause d ire c te m e n t ou 
in d ire c tem en t p a r  le jo u rn a l. A pp liq u an t ce p rin c ip e ,
il dén ie  à u n  co lonel q u a lité  po u r p o u rsu iv re  au  nom  
de son rég im en t a t ta q u é ;  au  su p é rie u r  ou aux  
m em b res d ’une co n g rég a tio n , q u a lité  p o u r ag ir  au  
nom  de ce lle -c i; « m ais ils o n t q u a lité  p o u r a g ir  en  ce 
qu i les co n ce rn e , com m e m em b res  d e  la co n g rég a 
tion  a ttaq u ée  ».

Le p rin c ip e  in v o q u é  p a r  S ch u erm an s n ’es t pas co n 
te s ta b le ;  il e s t ad m is q u e  « n u l ne p la ide  p ar p ro cu 
re u r  » , en  ce se n s q u e  p o u r  ê tre  ad m is à  p la id e r , il 
fau t ê tre  en  nom  d an s  l’in stan ce .

Mais le  passage su sd it  de S ch u erm an s la isse  p lace à 
u n e  équ ivoque : si l ’o n  d ev a it le  p re n d re  au p ied  de la 
le ttre , il s ’en su iv ra it q u e  le co lonel d ’un ré g im e n t a tta 
q u é  n e  p o u rra it jam ais  ag ir  en  in v o q u an t sa  q u a lité  de 
co lo n e l. C onséquence exagérée . Le co lo n e l, S chuer- 
mÊins je  re c o n n a ît im p lic item en t, peu t in c o n te s ta b le 
m e n t ag ir , tou t com m e u n  sim p le  so ld a t, en in v o q u an t 
son  in té rê t in d iv id u e l d e  m em b re  d u  rég im en t, Mais, 
en  o u tre , on n e  p eu t lu i d é n ie r  le  d ro it d ’ag ir, p jus 
spécia lem en t en co re  en  in v o q u an t sa qu a lité  d e  colone], 
c ’e s t-à -d ire  en  fa isan t é ta t de l ’in té rê t m oral personnel 
q u i n a it p o u r lu i de ses fo nctions m êm es d e  co lonel. 

Le chef d ’u n  rég im en t a ce rta in em en t u n  in té rê t  p e r 
sonne l à ce qu e  la  ré p u ta tio n  d e  ce ré g im e n t soit, 
in tac te  ; le s  in c rim in a tio n s  fa ites  co n tre  le  ré g im e n t 
re ja illis sen t su r  celu i q u i le  d irig e  e t q u i po rte  la re s 
p o nsab ilité  d e  sa b o n n e  o rg a n isa tio n , re sp o n sab ilité  
p ro fessionnelle  v is-à-v is d es  su p é rieu rs  h ié ra rc h iq u e s , 
re sp o n sab ilité  m orale  v is à  vis d u  p u b lic .

De m êm e, le su p é rie u r  de la  co m m u n au té  re lig ie u se  : 
to u te  im p u ta tio n  in ju rie u se , d iffam ato ire  ou  ca lom 
n ieuse  po rtée  co n tre  la c o m m u n au té , l ’a tte in t d an s  sa 
rép u ta tio n  p e rso n n e lle  e t  sa re sp o n sa b ilité  p ro p re  de 
su p é rie u r , g a rd ien  co n s titu é  e t co n n u  d e  la d isc ip lin e  
e t du  b o n  ren o m  d e  la co m m u n au té . D’où  p o u r lu i un  
in té rê t m o ra l in d iv id u e l e t, pa r co n séq u en t, suffisant 
p o u r a g ir .

Il en  ira i t  d e  m êm e, mutatis mutandis, p o u r to u t 
p ré s id en t d ’u n e  assoc ia tio n  ou d ’u n e  co llectiv ité  q u e l
co n q u e  n e  jo u issa n t pas de la p e rso n n ifica tio n  civ ile.

Il im p o rte  d e  fixer ex ac tem en t le  p rin c ip e  en  ce tte  
m a tiè re . Les p ro cès d e  p re sse  re p o se n t, en  effet, 
p re sq u e  to u jo u rs  su r  la lésion  d ’un  in té rê t m oral p lu tô t 
que d ’u n  in té rê t p écu n ia ire , lé s io n  d o n t la rép a ra tio n  

adéq u a te  e*t la  p u b lica tio n  o rd o n n ée , d u  ju g em en t 
p lu tô t q u e  l ’a llocation  d ’u n e  som m e d ’a r g e n t ;  cela 
é tan t, il e s t p ra tiq u em en t assez in d iffé ren t, au  po in t de 
vue de la co llectiv ité  lésée , qu e  le p rocès so it in ten té  
p ar to u s  ses m em b res  ou  p a r  u n  se u l, ou p a r l’un 
p lu tô t que p a r  l ’a u tre . D’o rd in a ire , c ep en d a n t, p o u r 
d o n n e r  to u te  le u r  im p o rtan c e  a u x  ac tio n s d e  ce g en re , 
les  d e m an d eu rs  le u r  d o n n e n t la fo rm e d ’une action
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collective, in te n té e  s im u lta n é m e n t d an s u n  m êm e 
exp lo it p a r  tous les m em b res  d e  la co llec tiv ité  a g is sa n t 
en  nom  p e rso n n e l s u r  le fo n d em en t de le u r  in té rê t de 
m em b re . Mais ce tte  fo rm e  d ’action  ex p o se  à deu x  
in co n v én ien ts  :

1® Le d é fe n d e u r p eu t sou lever l ’ex cep tio n  de non- 
valid ité de l’ass ig n a tio n  par ex p lo it co llec tif, en  se 
fon d an t su r  la n o n -id e n tité  d ’in té rê t des d e m a n d e u rs ; 
à to u t le  m oins le fisc p eu t é m e ttre , en  v ertu  du  m êm e 
m otif, la p ré ten tio n  d e  percev o ir les  d ro its  com m e si 
chacun  des d e m a n d e u rs  ag issa it p a r  ex p lo it sé p aré .
—  R éserve faite  d es  p a rticu la rité s  d ’esp èce , nous ne 
c royons pas ce m oyen fo n d é  en  d ro it. L’assig n a tio n  
collective es t p a rfa item en t légale  chaque fois q u ’il y a 
id en tité  de l ’ob je t d u  litige  e t d e  l ’in té rê t des d em an 
d eu rs . Les av is d o c tr in a u x  e t la ju r isp ru d e n c e  invoqués 
par le ju g em en t d ’A rlon e t im p lic item en t confirm és 
p ar la Cour d ’appel d e  L iège ne p a ra issen t la isse r  p lace 
à aucun  d o u te  su r  ce p o in t ;

2° Il p eu t se  fa ire  q u ’en  ra ison  m êm e d u  g ran d  
nom b re  des d e m a n d e u rs , le tr ib u n a l e s tim e  q u ’il n ’y 
a pas p o u r chacu n  in té rê t suffisant à la rép a ra tio n  
d em andée. — P areil ra iso n n e m e n t n ous sem ble  p a ra 
d o x a l: il im p o rte  peu , au  po in t d e  vue de l ’in té rê t d e  la  
victim e à la r é p a ra tio n , qu e  d ’a u tre s  a ie n t é té  d iffam és 
q u  calom niés en  m êm e tem p s q u ’e lle ;  on p eu t ê tre  tou t 
au ssi parfa item en t tu é  ou  b lessé  p a r  une m itra illeu se  
que par un  fu s i l ;  le d ro it  de chacu n  à la rép a ra tio n  
doit ê tre  le m êm e, q u ’il y a it eu  d énoncia tion  co llective 
ou dénonc ia tio n  in d iv id u e lle . C ependan t, e n  fait» des 
tr ib u n a u x  se so n t parfo is re tran c h és  d e r riè re  le  g ran d  
n o m b re  des d ern an4e u rs  p o u r  in d u ire  d e  ce n o m b re  
m êm e q u e  la d és ig n a tio n  in d iv id u e lle  d e  ch acu n  n ’ava it 
pas dû  ê tre  suffisan te . CJfr. en  ce se n s  u n  ju g e m e n t du  
tr ib . civ. d e  Liège d u  25 jan v ie r  1900 (Jur. Liège , 
p . 36), qu i, d an s u n e  ac tion  collective de q u a ran te -n eu f 
cu ré s des en v iro n s de p iège  co n tre  le  jo u rn a l  L 'tixpress  
d ébou te  les d e m a n d e u rs  en  in v o q u an t, e n tre  a u tre s  
m otifs , le fa it q u e  « le n o m b re  m êm e d es  d e m an d eu rs  
qu i se p ré te n d e n t visés par l 'a r tic le  en  q u e s tio n  p ro u v e  
que la d é s ig n a tio n  es t év idem m en t in su ffisan te  » .

Que ces ap p ré c ia tio n s  so ien t ou n o n  fo n d ées , on  voit 
q u ’il peu t y av o ir u n  avan tage  p ra tiq u e  p o u r les 
m em bres d e  la co llec tiv ité  a ttaquée  à s 'a b s te n ir  d e  
l'action  co llective e t à se b o rn e r  à l ’ac tion  p e rso n n e lle  
du su p é rie u r , ce lle-c i, en  cas de ré u ss ite , d ev an t, pa r 
ricochet, p ro c u re r  à la co llectiv ité  to u te  la ré p a ra tio n  
so uha itab le .

Argum ent d'analogie ; La ju r is p ru d e n c e  la p lu s  

récen te  ad m et la recev ab ilité  d ’u n e  ac tion  in ten tée  à 
u n  jo u rn a l p a r  le p ro p rié ta ire  d ’un  a u tre  jo u rn a l 
a ttaq u é , e t fondée  su r  1 in té rê t m oral p erso n n e l d u  
d em an d eu r : « A ttendu  q u e  les a ttaq u es  d irig ées d an s  

u n  jo u rn a l co n tre  un  a u tre  jo u rn a l p eu v en t d o n n e r  
o uvertu re  au  d ro it  de rép o n se  au  profit so it de l’éd i
teu r , so it des p ro p rié ta ire s  ou  d irig ean ts  d e  ce jo u rn a l 
plus d irec tem en t in té re ssé s  en co re  à d é fen d re  les 
op in io n s e t les ac tes c r itiq u é s . » (Corr. B ru x ., 30 ju i l l .
1906, société C oncord ia , p ro p rié ta ire  d u  X X e Siècle, 
co n tre  le  l euple, B . J . ,  1906, p. 1217 , avec avis c o n 
fo rm e de M. le S u b s titu t D e l e  C o u r t ,  e t n o te .)

2° Sur le fond :
a) Le tr ib u n a l re je tte  la  dem an d e  p a r  défau t de 

d és ig n a tio n  suffisan te . Q uestion  de fa it q u e  n ous 
n ’avons pas à d isc u te r . Une o bservation  su rg it  c e p e n 
dan t d u  rap p ro c h e m e n t d es  m otifs avec l ’a r tic le  in c r i

m iné : le ju g e  d écide  q u e  l’a r tic le  n e  s ’a p p liq u e  pas à 
la collectiv ité  d ir ig é e  p a r  la d em an d eresse , p a r  la  
raison  que to u s les  fa its  a llégués p ar le jo u rn a l n e  
co rre sp o n d en t pas , en  ce q u i la co n ce rn e , à la réa lité . 
En d ’a u tre s  te rm e s, le  ju g e  in c lu t au  n o m b re  d es  
é lém en ts d é te rm in a te u rs  d e  l ’iden tifica tion  ou d e  la  
reco n n a issan ce  d e  la p e rso n n e  v isée, à côté d es  c ir
constances v ra ies, ég a lem en t les faits co n s titu tifs  de 

la calom nie  d é n o n c é e . D’u n e  p rém isse  a in s i p o sé e  
su it in é lu c tab lem en t la  conclusion  q u ’il n 'y  a pas 
d és ignation  suffisan te . E n effet, la ca lom nie  a p o u r 
essence d ’ê tre  l ’asse rtio n  d ’u n  lait fau x , la  d és ig n a tio n

d e  l ’éq u ité , e t  n o u s  é tu d ie ro n s , au  p o in t d e  vu e  p ra 
tiq u e , l’ap p lica tio n  q u ’o n  v e u t en  fa ire  au x  acciden ts 
d ’au to m o b iles .

CHAPITRE PREMIER.
La TH É O R IE  DU R ISQ U E  E T  L E  CODE CIVIL.

§ 1er. —  L a  faute, fondement de la responsabilité 
civile (1).

8. —  La th éo rie  d u  r isq u e  —  q u e  n o u s  analy so n s 
d an s n o tre  c h a p itre  III —  c ’e s t essen tie llem en t la 
responsabilité sans faute.

Q u’est-ce  qu e  la  faute  env isag ée  com m e so u rce  de 
re sp o n sa b ilité  civ ile?

R ien  de p lu s  facile  à  d is tin g u e r  d an s la  p lu p a r t des 
cas c o n c re ts ;  m ais r ie n  d e  p lu s difficile à d é fin ir en  
th éo rie .

M. P lan io l (2), avec sa  c la r té  h ab itu e lle , a  fa it, 
d ’ap rè s  la  ju r is p ru d e n c e , u n e  c lassification  trè s  ju s te  
des d iv e rses  esp èces d e  fau te  q u i, en  v e rtu  d e  l’a r 
tic le  1382, fo n t n a ître  la  re sp o n sab ilité  civ ile  q u an d  
e lles  o n t cau sé  u n  d o m m ag e . Il y  a : 1° les fau tes 
c o n tre  l ’h o n n ê te té , o u  fau tes m o ra les, y co m p ris  les 
c r im es e t le s  d é li ts ;  2° les fau tes c o n tre  l’h ab ile té  
p h y siq u e  o u  in te llec tu e lle , q u i so n t en  im m en se  m ajo-

(1) Sur les  origines cie la conception de la faute en droit 
rom ain, voy. v o n  J h e r in g ,  De la faute en droit privé (traduc
tion  de M . d e  Me u l e n a e r e , P aris , 1880).

(2) i E tudes su r la  responsab ilité  civile », Rev. crit. de 
ligisl., 4905, p. 283.

r ité , e t 3° les  fau tes c o n tre  la lég a lité , actes n i 
m alhonnêtes , n i  m a lad ro its , m ais in te rd its  p a r  la  lo i.

La défin ition  d e  la fau te  d ev ra  d o n c  co m p re n d re  
ces tro is  ca tég o ries  d ’ac tes ou  d ’o m iss io n s.

9 . —  Les d é fin itio n s n e  se  co m p ten t p lu s . E n 
voici q u e lq u es-u n es  :

L a u re n t p a ra ît  c o n s id é re r  la  fau te  com m e un acte 
illicite ou contraire au droit (1 ). N ous d iro n s  p lu s 
lo in  (2 ), en  d isc u ta n t la  fo rm u le  de M. P lan io l, q u i se 
rap p ro c h e  b eau co u p  de ce lle -c i, qu e  la n o tio n  d e  fau te  
a in si lim itée  à  ce lle  d ’illicé ité  ou  d ’in ju s tice  es t tro p  
é tro ite , pa rce  q u ’e lle  n e  c o m p re n d  pas la  seconde des 
ca tégo ries c i-d essu s : le s  fau tes  de m a lad resse .

M. S aleilles é c r it  (3 )  : E s t en faute quiconque 
aurait pu prévoir le dommage éventuel qu'il pouvait 
causer par son fait, et qui ne l’a pas prévu, ou qui, 
l'ayant prévu, n 'a pas pris les précautions nécessaires 
pour l’éviter. On p e u t lu i  re p ro c h e r  de fa ire  d é p e n d re  
la n o tio n  d e  fau te  d e  la  n o tio n  d e  d o m m ag e . A ssuré
m en t, u n e  fau te  n e  d e v ie n d ra  u n e  so u rce  d e  re sp o n 
sab ilité  q u e  si e lle  cause  u n  dom m age ; m ais e lle  a 
un e  ex istence  a n té r ie u re , e t  il e s t illo g iq u e  de la 
défin ir  « en  fo n c tio n  » d e  ses co n séq u en ces n o n  pas 
m êm e to u jo u rs  fu tu re s , m ais s im p lem en t p o ss ib les .

(A  suivre.) J .  d e  D e c k e r ,
Avocat.

(1) Droit civil, t. XX, p. 418 et s.
(2) In fra , n<> 10.
(3) Bulletin de la Société d'études législatives, 1905, p. 328.
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in d ire c te  a  p o u r co n d itio n  l ’a s se r tio n  d e  c irco n stan ces 
v ra ies  : c ’e s t l ’a llég a tio n  d es  c irco n stan ce s  v ra ies q u i 
p e rm e t au  p u b lic  l ’ap p lica tio n  d u  fa it faux  à  la  p e r
so n n e  v isée. Cela é ta n t ,  il e s t m an ifeste  q u e  c’e s t u n e  
e r re u r  d e  m éth o d e  e t u n e  p é titio n  d e  p r in c ip e  q u e  de 
v o u lo ir  ré so u d re  la  q u es tio n  d e  la  d é s ig n a tio n  suffi
san te  e n  re c h e rc h a n t si le  d e m a n d e u r  e s t  iden tifié  p ar 
le s  fa its  m êm es q u ’il d én o n ce  com m e ca lo m n ieu x . Le 
p ro b lè m e  q u i se pose au  ju g e  e s t , a u  c o n tra ire , de 
vérifier si les c irco n stan ces v ra ies  a llég u ées , so n t, à 
e lles  se u le s , su ffisam m ent c a rac té ris tiq u es  p o u r  avo ir 
p e rm is  a u x  le c te u rs  d u  jo u rn a l d e  ra p p o rte r  ou  d ’im 
p u te r  au  d e m a n d e u r  les  faits fau x  e t ca lom nieux  
a llé g u é s  dans l’a rtic le . A dm ettre  in d is tin c tem en t 
com m e d é te rm in a te u rs  d ’id e n tité  d e  la  p e rso n n e  visée 
to u s  le s  faits v rais e t faux  a llég u és  p a r  le  jo u rn a l, ce 
se ra it re n d re  ra d ica lem en t im p o ss ib le  to u t  p rocès de 
p re sse  p o u r  ca lom nie  su r  d é s ig n a tio n  in d ire c te  e t ne 
p lu s  la is s e r  la  p o rte  o u v erte  q u ’a u x  p ro cès e n  diffa
m atio n  ;

b) P e u t- il  y  av o ir d é s ig n a tio n  in d ire c te  p a r  sim p le  
in d ic a tio n  c< des en v iro n s  » d ’u n  lieu  ?

L e ju g em en t d e  B ru x e lles  p u b lié  ( i re espèce) sem ble 
r é p o n d re  im p lic item en t p a r  la  n ég a tiv e . —  Cfr. sic le 
ju g e m e n t d e  L iège, 25  ja n v ie r  1900 c ité  p lu s  h a u t.

Le ju g em en t d ’A rlon  e t l ’a r rê t  d e  L iège pub liés 
(2 e espèce) r é p o n d e n t p a r  l ’affirm ative. —  C fr. sic : 
Civ. L iège, 25  m a rs  1899  e t 6 m ai 1899 , Jur. Liège, 
p .  143  e t 2 1 7 ; — L iège, 6 fé v r . 1 8 9 7 , id., p . 84 , avec 
n o te  d e  ré fé ren ce s.

C’e s t là , en  ré a lité , u n e  q u e s tio n  d e  fa it e t  d ’esp èce , 
r e n tra n t  d an s  la  q u es tio n  p lu s  g én é ra le  de la d és ig n a 
t io n  p a r  c irco n stan ces e x tr in sè q u e s . Ce m ode d e  d és i
g n a tio n  es t u n a n im em en t ad m is p a r  la  ju r isp ru d e n c e .
—  V oy., su r  ce p o in t, n o s  o b se rv a tio n s  e t ré fé ren ce s 

so u s  d e u x  ju g e m e n ts  : C o rr. C h a rie ro i, 28  fé v r. 1908 
c o n f. p a r  B ru x ., 23 n o v . 1 9 0 8 , J .  T .,  p . 1 463-1466 .

E nfin , au  m êm e p o in t d e  vu e  d e  la  d é s ig n a tio n , la  
se co n d e  espèce p u b lié e  es t e n co re  in té re s s a n te  e n  ce 
q u ’elle  d éfin it le  se n s  d u  m o t « a b b é  » q u i a  p rê té  
p lu s  d ’u n e  fois à c o n tro v e rse s , en  m a tiè re  d e  p rocès 
d e  p re sse . F .  P .

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
D ’A N V E R S

Sé a n ce  so le n n e lle  de  re n tré e  
d u  6  n o v e m b re  1 9 0 9 .

N o u s  a v o n s  p u b l i é  d a n s  n o t r e  n u m é r o  

d u  7 n o v e m b r e  1909 l e  d i s c o u r s  p r o n o n c é  

p a r  M e V e r s p e y e n  s u r  l a  lo c o m o tio n  
a é r i e n n e ; c i - d e s s o u s  n o u s  p u b l i o n s  l a  

r é p o n s e  q u ’y  f i t  M e D y k m a n s ,  B â t o n n i e r  

d e  l ’O r d r e .

Mon cher Confrère,
V ous n o u s avez m en és  à u n e  te lle  a ltitu d e  que 

j ’ap p ré h e n d e  q u e lq u e  peu  d e  vous y  su iv re  : le
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b â to n n a t e s t  rése rv é  à u n  â g e  q u i n e  p e rm e t p lu s 
d ’au ssi ju v én ile s  p ro u esses . Souffrez d o n c  q u e  je  n e  
q u itte  pas la  te r re  fe rm e  p o u r  vous d ire  l’ad m ira tio n  
d e  l ’a ssem b lée  d ’élite  acco u ru e  p o u r  vous e n te n d re .

Je  n e  cro is pas m e tro m p e r, M esdam es, M essieurs, 
m es ch e rs  C onfrères, e n  affirm ant q u e , si Me V erspeyen  
a re p lié  ses a iles , vous p lan ez  en c o re . D’au tre s  se  so n t 
a ttaq u és  a u  re c o rd  d e  la  h a u te u r . Voici q u ’à la  C on
fé re n c e  d u  Je u n e  B a rreau  v ien t d ’ê tre  é tab li le  reco rd  
d e  l ’é léva tio n .

L’élév a tio n ! E lle  e s t, m on  c h e r  C onfrère , vo tre  
do m ain e  ; vous y évoluez sa n s  g ên e  n i  c ra in te  ; vous 
vous y  sen tez  b ie n  à l’a ise , —  chez v o u s , si je  p u is  
d ire , —  y ap p o rta n t m êm e le  so u r ire  d e  v o tre  
bo n h o m ie  u n  peu  n a rq u o ise . L ’av ia tion  d ev a it tro u v e r  
e n  v ous u n  en th o u s ia ste .

Ne lu i fa ites  vous pas la  p a r t  tro p  b e lle  ? E st-il b ien  
ju s te  d e  d o n n e r , p a rm i les  tr io m p h es  d e  l ’e s p r i t  s u r  la 
m a tiè re , la  p rim a u té  à la  co n q u ê te  d e  l ’e m p ire  des 
a irs?  F au t- il voir avec  vous d a n s  le  p riv ilèg e  d e  
l’o iseau  le  se c re t d e  l ’U nivers le p lu s  en v ié  e t  le  p lu s 
p ro d ig ie u x  q u ’il a it p lu  au  C réa teu r de n o u s  la isse r  
p é n é tre r?

La locom otion  aé rien n e , ré a lisé e  p ar le  p lu s lég e r 
e t su r to u t p a r  le  p lus lo u rd  q u e  l ’a ir , a ceci d e  p a r ti
cu lie r  qu e  les lo is d e  la p h y siq u e  e t les  a p p a re ils  de la 
m écan iq u e  y  a u ra ie n t se rv i d e  peu  sa n s d es  p ro d ig es 
d ’én e rg ie  e t d e  co u rage  h u m a in s .

Mais e lle  n ’a pas a rra c h é  à la  n a tu re  d e  n o u v eau x  
se c re ts , e lle  n ’a pas éc la irc i d e  n o u v eau x  m y stè re s . 
D ans l’o rd re  d es  co n n a issan ce s h u m ain es , e lle  e s t p eu  
d e  chose à  côté d es  c o n q u ê te s  d u es  a u  m icro sco p e  e t 
au  té lesco p e , à côté d e  ta n t d ’a u tre s  d éco u v ertes  a d m i

ra b le s , d e  la  rad io g rap h ie , d e  la  té lém écan iq u e  a u x 
q u e lle s  vous avez fa it a llu sio n  1

E lle  e s t à son  a u ro re , la  locom otion  a é r ie n n e , e t 

d é jà , ju r is c o n su lte , vos yeux  co n tem p len t le  Droit de 
l'air  e t  v o tre  cerveau  en tre v o it  l ’av en ir é th é ré  du  
d ro it  c iv il, d u  d ro it  p u b lic  e t d u  d ro it  des gens.

C’e s t q u e  le  d ro it  e s t  d e  to u jo u rs  e t  d e  p a r to u t. Il 
n ’e s t pas u n  en sem b le  d e  fo rm u les  a rb itra ire s , p o u r 
n e  pas d ire  vexato ires. I l acco m p ag n e  l’en fa n t dès 
av an t sa n a issan ce  e t  su it le  v ie illa rd  au  d e là  du  
to m b eau .

Q ue se ra  le  D roit d e  l ’a ir?  M0 V erspeyen  a  posé  d es  
ja lo n s  d a n s  l ’espace , il a , d ’u n  e s p r i t  su b tile  e t av isé , 
in d iq u é  q u e lq u es  p r in c ip e s , q u e lq u es  p ro b lèm es, 
q u e lq u e s  n écess ité s . A tten d o n s : le s  tem p s n e  so n t pas 
ven u s d ’a lle r  p lu s  lo in .

C’éta it, il y a six  ou  se p t a n s . Le d o yen  d e  n o tre  
O rd re , Me E u g èn e  V aes, p re sq u e  a r r iv é  au  te rm e  d e  sa 
b e lle  ex is te n ce , m e d isa it : « Je  v o u d ra is  v iv re  q u e l- 
» q u es a n n é e s  en co re , n o n  p as  q u e  la d e s tru c tio n  du  
» co rp s m ’effraye, m ais je  v e rra is  a in s i le  p le in  
» ép an o u issem en t d es  d e rn iè re s  d éco u v erte s  d e  ce 
» tem p s. »

N oble pen sée  d ’u n  n o b le  av o ca t!  A tten d o n s e t 
recu e illo n s-n o u s  com m e lu i d e v a n t les  spectac les  m e r
veilleux  d o n t la sc ience n o u s fa it les tém o in s.

Je  v iens d ’évo q u er le  n om  d ’un  d e  nos d isp a ru s .
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C haque a n n é e  ju d ic ia ire  n o u s  ap p o rte  des d e u ils . La 
m o rt n o u s a  en lev é  en  d e rn ie r  lieu  M® E m ile  d e  Gottal 
e t  M® F ré d é ric  de L aet.

P eu  d ’e n tre  n o u s o n t co n n u  M® E m ile  d e  G ottal, 
q u o iq u ’il fû t  d ev en u  le  d o y en  de l’O rdre. Nous savions 
qu e  d e  g ra n d e s  a p titu d e s  lu i av a ien t valu d ’ê tre  m is à 
la  tê te  d ’u n  im p o rta n t é tab lissem en t d e  c ré d it . P eu t- 
ê tre  to m b a it-il so u s  le  coup  d ’u n e  in co m p atib ilité . 

Mais il te n a it  à  g a rd e r  le  titre  d ’avocat, e t , com m e 
to u t  d a n s  sa v ie é ta it h o n n e u r  e t d ig n ité , 1 O rdre, 
au q u e l son  a tta c h e m e n t re n d a it hom m age, le  m a in tin t 
au  ta b le a u .

M® F ré d é ric  de L aet n o u s é ta it re v e n u , il y  a q u a tre  
a n s , ap rè s  u n e  lo n g u e  a b sen ce . Vieilli e t d é jà  tou ch é  
p a r  la  m alad ie , il a v a it re tro u v é  p a rm i n o u s d e  fidèles 
am itiés  et av a it re p r is  avec courage  le  la b e u r p ro fe s
s io n n e l, a u q u e l il a p p o rta it  u n e  co n n a issan ce  a p p ro 
fo n d ie  d u  d ro it. C œ ur g én é reu x , il fu t u n  v a leu reu x  
ch am p io n  d e  la  cau se  flam ande.

A près ce sa lu t à n o s  m o rts , perm ettez-m oi, 
M esdam es e t M essieurs , d e  m e to u rn e r  v e rs  les 
re c ru es  d u  B a rreau  e t  d e  le u r  a d re sse r  la  b ien v en u e  
fra te rn e lle  d es  a n c ien s  d e  l’O rdre.

V ous e n tre z , m es je u n e s  e t chers  C onfrères, d an s  
u n e  trè s  b e lle , t r è s  n o b le  p ro fession . Les d ev o irs  en  
so n t s tr ic ts  e t a u s tè re s . Le travail y e s t d u r . E lle  p ro 
cu re  le  p a in  q u o tid ien , e lle  ne se flatte pas de d o n n e r  
la  fo rtu n e . Il co n v ien t d e  s’en  b ien  p é n é tre r  av an t 
q u e  d ’y v o u er sa vie. Mais p o u r les b o n s la b o u re u rs , 
il y a , d a n s  le  ch am p  d e  la  p ro fessio n , des f leu rs q u i 
p o u ssen t d ’e lles-m êm es e t n e  so n t pas des p arasites  ; 

l ’in d ép en d an ce  e t la co n fra te rn ité , to u tes p a rfu m ée s 
d ’h o n n e u r  e t d e  c h a rm e . A vous to u s , m es je u n e s  Con

frè re s , je  so u h a ite  d ’en  fa ire  am ple  m oisson .
Vous v ien d rez  d o n c  to u s les  jo u rs  d an s  ce P ala is 

vous m ê le r  à vos a în é s , p a rtic ip e r  à le u rs  trav au x . Je 
d is , M esdam es e t M essieurs , d an s  ce P a la is, e n  a tte n 

d a n t q u ’o n  d a ig n e  rec o n n a ître  son  in suffisance, sa 
d isp ro p o rtio n  au x  n écessité s  d u  tem p s.

Caton l ’A ncien  ne so n g e a it q u ’à d é tru ire ;  n o u s  ne 
p e n so n s  q u ’à éd ifier p o u r  le  b ien  d e  la ju s tic e . Que ce 
so it m o n  ex cu se  d ’in tro d u ire  « la q u es tio n  d u  P a la is  » 
en  ce tte  so le n n ité  ! E t p u isse  la  voix d u  B arreau  
tro u v e r  écho au p rè s  d es  au to rité s  p u b liq u es  !

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e

SECTION DE DROIT MARITIME ET COLONIAL

M ardi, à  2 h e u re s , a eu  lieu  la ré u n io n  de la  section  
de D ro it m aritim e  e t co lo n ia l, q u i a fixé le  p ro g ram m e 
d e  ses trav au x  p o u r l’an n ée  ju d ic ia ire  1 9 09-1910 .

Au p o in t d e  vue co lo n ia l, la sec tion  e n tre p re n d ra  
l’é tu d e  des co u tu m es in d ig èn es  et des p rin c ip a les  lé g is 
la tio n s  co lon ia les  é tra n g è re s . Il se ra  a in s i c o n s titu é  
u n  to n d s  sé rieu x  de d o cu m en ta tio n  qu i se ra  u tile  à 
p lu s  d ’un titre .

La sec tion  a ég a lem en t d écidé  de s ’e n te n d re  avec
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l ’In s titu t m aritim e , p o u r d o n n e r  u n e  sé rie  d e  co u rs-  
co n fé ren ces p a r  des sp éc ia lis tes  trè s  d is tin g u és  ap p a r-  
n a n t au  B arreau  e t au  m o n d e  d es  affaires m aritim es 
a n v e rso is .

Le p ro g ram m e d e  ces co u rs  se ra  a d re ssé  u lté r ie u re 
m e n t au x  m em b res  d e  la C onférence . Me L éon H enne
b icq  d o n n e ra  la co n fé ren ce  d ’o u v e r tu re , le  v en d red i
3 d écem b re  p ro c h a in , à 8 1 /2  h eu res d u  so ir , d an s  le  
p ré to ire  de la p rem iè re  c h am b re  d e  la  Cour d ’a p p e l.

La sec tion  e n tre p re n d ra  d e  p lu s  l ’é tu d e  d e  n o tre  
lég isla tio n  m aritim e  e t d es  am en d em en ts  à y  a p p o r te r . 

E lle  s ’occu p era  sp é c ia lem en t cet h iv e r  d e  la  lim ite  de 
ch arg e  e t d e  la  Cour d ’A m irau té .

LES AUDIENCES C0M MINCENT A 9  HEURES .

Vif in c id en t, l ’a u tre  m a tin , à l ’u n e  d e s  ch am b res  du  
tr ib u n a l.  Un an c ien  e t n o ta b le  avocat s’im p a tien te  de 
n e  pas vo ir le t r ib u n a l  e n tr e r  en  séan ce .

E nfin , à 9  h e u re s  3 5 , ce lu i-c i a p é n é tré  d a n s  la sa lle  
d ’a u d ie n c e . L ’avocat q u i a p lu s  q u e  failli a tte n d re , se 

d éco u v re  e t d e m an d e  la  p a ro le  au  p ré s id e n t q u i la  lu i  
acco rd e .

— M onsieur le  p ré s id e n t, l ’a r tic le  4  d u  rè g le m e n t 
é ta b lis s a n t l ’o rd re  d e  se rv ice  d u  tr ib u n a l d e  p re m iè re  
in stan c e  d e  B ru x e lle s , ap p ro u v é  p a r  a r rê té  ro y a l d u
15 d écem b re  1885  e t m odifié  p a r  a rrê té  ro y a l d u
17 ju in  1 9 0 6 , d éc la re  q u e  les  a u d ien ces  de ch aq u e  
c h am b re  co m m en cen t à 9 h eu res  du  m a tin .

—  M aître, c’e s t ex ac t, m ais  le  t r ib u n a l  s ’ex cu se  à 
ra iso n  d e  ce q u ’il a eu  à re m p lir  d es  d ev o irs  sp éc iau x  
en  c h am b re  d u  co n se il.

— M onsieur le P ré s id e n t, le  m êm e règ lem en t c o n tien t 
u n e  d isp o s itio n  qu i renv o ie  les  d ev o irs  p a r tic u lie rs  

a p rè s  l’a u d ien ce .
— Les tro is  p re m iè re s  h e u re s  des au d ie n c e s  so n t 

co n sacrées au x  p la id o iries  e t en q u ê te s , la  q u a tr iè m e  
h e u re  e s t  rése rv ée  au x  réq u is ito ire s  du  m in is tè re  
p u b lic , au x  p ro n o n c é s  d es  ju g e m e n ts , au x  règ lem en ts  
d es  rô le s  e t a u tre s  d ev o irs .

Un co in , q u o i !

O U V R A G E S  R E Ç U S

Fernand  P a sse l e c q . —  Les actes officiels du Procès 
Ferrer  ( tra d u c tio n  d e  l ’e sp a g n o l) . —  B ro ch . 110  p . 
in  8°. —  B ru x e lle s , D ew it, é d ite u r , 1909 .

G. Sa in c t e l et t e . —  U  assurance-incendie pour compte 
de qui il appartiendra. —  B ro ch . 68 p . —  P a ris , 
L aro se  e t F o rc e l, 1 9 0 9 .

P ie r r e  AviGDOR.— L 'U nion  Libre? D'où venons-nous? 
Où allons-nous?— In -8°, 4 5 5  p . — B ru x e lles , Vve F . 
L a rc ie r , 4 9 1 0 .

Léon  Hen n er icq . — Principes de D roit maritime com
paré, IIe partie  : L’A rm em en t. Tom e Ier : Le D ro it 
g é n é ra l des a rm e m e n ts . —  In -8°, 355  p . ,  12 f r .  50 .

—  B ruxelles , Vve F . L arc ie r, 1 9 1 0 .
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R  vendre d’occasion
B e l l e  c o l l e c t i o n  d e s  P A N D E C T E S  
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Le Journal des Tribunaux est en vente dans les bureaux de son 
administration; —  à BRUXELLES, chez les principaux libraires; —  
à GAND, à la librairie H o s t e ;  —  à LIEGE, à la librairie B r im b o is ;  —  
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D e lm é e  et dans toutes les aubettes de Bruxelles.

L e  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  e n  v e n t e  à  B r u x e l l e s  c h e z  M .  J e a n  V A N D E R M E U L E N ,  p r é p o s é  a u  v e s t i a i r e  d e s  A v o c a t s  a u  P a l a i s
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Aux nouveaux Abonnés

Le journal sera  envoyé gratu ite
ment, jusqu’au 31 décem bre pro
chain, à  toutes les personnes qui 
prendront un abonnem ent à, partir  
du 1er jan vier  1 9 1 0 .

S O M M A IR E

M® E m ile  D e  Mot.

Ju r ispru d en ce  belge  :

B r u x ., l r# ch ., 3  n o v . 1 9 0 9 .  (I. D om aine pub lic  
co m m u n a l. A utorisa tion  acco rd ée  p a r  le  co llège à 
titre  d e  to lé ran ee . P o rtée  e t é te n d u e . II. E x p ro p ria 
tion  d ’u tilité  p u b liq u e . A rrêté  ro y a l. C onséquences. 
R e str ic tio n  au x  em p rises p rév u es .)

R éf. Civ. B r u x .,  2 8  sep t. 1 9 0 9 .  (C om pétence 
ratione materiæ. R éféré . E x p u ls io n  d e  lo ca ta ire . 
M aison n o n  g a rn ie  d e  m eu b les su ffisan ts .)

C iv. A n v e r s , l^ c h . ,  8 ju ill. 1 9 0 9 .  (R esp o n sa
bilité . P ré p o sé . A gents des ch em in s  de fe r . Actes 
accom plis d an s  l’exerc ice  d e  le u rs  fo n c tio n s . A gents 
de police ju d ic ia ire . A ction e n  d o m m ag es-in té rê ts . 
N o n -recev ab ilité .)

Com m . B r u x .,  l rech ., 11 m a i 1 9 0 9 .  (Société. 
D én o m in a tio n . D roit d e  p ro p rié té . U su rpation  du  
nom  p a r  u n e  a u tre  soc ié té . A bsence de p ré ju d ice . 
I rre le v a n c e .)

De l a  pr e sc r ip t io n  des  in t é r ê t s  é t a b l is  pa r  l ’a r 

t icle  1473, Code c iv il .

B ib l io g r a p h ie .

Beau tés  d e  l ’éloquence  j u d ic ia ir e .

No m inat io ns  et  mutations  da n s  l e  per so n n el  judi
c ia ir e .

F eu illet o n .

L a  responsabilité  c iv ile  

L a  théorie du risque  
et les accidents d’autom obiles

(Suite)

Le m êm e rep ro c h e  p e u t ê tre  a d re ss é  à  la défin ition  
d e  M. H itier : L a  faute est un acte de volonté intelli
gente en relation directe avec le dommage causé de la 
part de l'auteur du dommage... la volonté consciente 
du dommage causé (1 ). Ces m o ts  « ac tes d e  v o lon té  »> 
so n t, d u  re s te , tro p  é tro its , p u is q u ’ils e x c lu en t les 
fa its  d e  n ég lig en ce . Mais ce q u i e s t  b eau co u p  p lu s 
g ra v e , c ’e s t la fin d e  la  fo rm u le  « v o lo n té  conscien te  
d u  dom m ag e  » . La n o tio n  d e  fau te  s’e n  tro u v e  com 
p lè tem en t d é n a tu ré e . E lle  d ev ien t u n e  faute morale, 
volontaire, q u i n ’a p lu s  r ie n  d e  co m m u n  avec la  fau te  
d e  l ’a r tic le  1 3 8 2 . C’e s t en  re s tre ig n a n t a in s i son  
d o m ain e  à d es  lim ite s  in fim es ( la  p re m iè re , seu le , des 
tro is  ca tég o ries  c i-d essu s) q u ’on  ju s tif ie  to u tes les ten 
ta tives de b o u lev e rsem en t des p r in c ip e s  d u  Code (2 ).

M. F ro m a g eo t (3 ) d it m ieu x  : L a  faute est un manque
ment non intentionnel voulu , ou non voulu, à un devoir

(1) Revue d'économie politique, 1906, p. 356.
(2) Voy. l’a r g u m e n t  q u ’e n  t i r e  M. S a l e i l l e s ,  loc. cit., p. 53.
(3) De la faute (1891), p. 8.

ME EMILE DE MOT

L a  f ig u re  qu i v ie n t de d isp a ra ît re  a so n  
re lie f et sa  g randeu r. E l le  appa rtien t la r 

gem ent à  la  v ie  jud ic ia ire .

I l  y  a  de n o m b re u x  lu stre s, d an s  la  belle 

pou ssée  des années so ix a n te  et so ixan te - 

d ix , elle d o n n a  la  p le in e  f lo ra iso n  de so n  

activ ité , et ce fut le B a r re a u  q u i la  connut. 

L e  ge n d re  du  g r a n d  avocat d ’a lo rs, le 

cé lèbre O rts, p a ssa it  a u  p re m ie r  ra n g  des 
p la ideu rs.

I l  acquéra it, d an s la  lu tte  qu o t id ie nne  

avec le s  d ifficu lté s p ro fe ss io n n e lle s ,  la  

co n n a issan ce  de l ’e sc r im e  o rato ire , l ’a rt  

d u  débat, et, avec le to u r  de m a in  q u i p e r

m et à  l’étude d ’être ra p id e  et sû re , la  p ra 
tiq u e  so u ve ra in e  des hom m es.

I l  s ’a tta rda  lo ng tem p s d an s  le labe u r du  

ja rd in a g e  ju rid iq ue , et ce ne  fu t que tard, 

trè s tard, q u ’i l  a b o rd a  la  v ie  pub lique.

*
* *

Cet e sp r it  fro n d e u r et sa rca st iq u e  qu i 

s ’épanda it lib rem en t en  sa illie s  d on t la  

g o gu e n a rd ise  b rab an ço n n e  éta it sa n s  l i 

m ites, sem b le  a v o ir  lo n g te m p s lié sité  

devan t le s  b a g a rre s  de la  po litique . O n  le 

com prend . A  q u i ve u t  v iv r e  d an s  l ’in d é 

pendance  de l ’esprit, s a n s  va n ité s  gênantes, 

no tre  B a r re a u  b ru xe llo is ,  avec so n  tu to ie 

m ent goua illeu r, offre u n  a b r i  p a rt ic u liè re 

m en t confortab le.

M a is  ce lu i-c i n ’éta it p a s  né  p o u r  dem eu

r e r  d an s  l ’om bre, et m a lg ré  que le s tra it s

juridique. Le m ot « ju r id iq u e  » n o u s p a ra ît d e  t r o p ;  
n o u s  a llo n s d ire  p o u rq u o i. Q uan t au  m o t « dev o ir » , il 
es t m al ch o is i, parce  q u ’il p e u t fa ire  c ro ire  q u ’il s ’ag it 
en co re  de la  v io la tion  d ’u n e  o b lig a tio n  morale.

N ous savons que ce n ’e s t p as  le sens q u i a ttache  
M. F ro m a g eo t ; m ais le  m o t p rê te  à  u n e  confusion 
q u ’il fau t év ite r  à to u t p rix .

On p eu t c r it iq u e r  d e  m êm e la  défin itio n  d e  M. B au
d ry -L acan tin erie  : L a  faute délictuelle ou aquilienne 
est un manquement à un devoir général sanctionné par 
la loi ( 1) .

10 . —  La défin ition  la  p lu s  récen te  (p ro v iso ire 
m en t) n ’es t a u  fo n d  q u e  ce lle  d e  L a u re n t, d e  M. F ro 
m ageo t e t d e  M. B audry , so u s u n e  fo rm e  n o u v e lle  : 
Toute faute, d it M. P lan io l (2 ), est une contravention à  
une obligation préexistante. M. G ény c r itiq u a  assez 
v ivem en t ce tte  fo rm u le  : « C’e s t, d isa it- il, co n fo n d re  
» les n o tio n s  les  m ieu x  é tab lie s , q u e  de c o n s id é re r  
» com m e u n e  ob lig a tio n , au  se n s  ju r id iq u e  d u  m o t, la  
» nécessité  q u i s ’im p o se  à ch acu n  de re sp e c te r  les 
» d ro its  d ’a u tru i (3 ). » Le d is tin g u é  p ro fesseu r de 
P a r is  rép o n d it ve rtem en t à so n  co llèg u e  d e  N ancy 
(Genus irritabile jurisprudentum !) « q u ’il m éconnais- 
» sa it co m p lè tem en t les n o tio n s  p h ilo so p h iq u es  les 
» p lu s é lém en ta ires  » , q u e  respecter les droits d’autrui

(1) Traité de droit civil : « Des Obligations » (en collabora
tion avec M. Barde), 3e édit., t. IV, 1908, p. 552.

(2) Traité élémentaire de droit civil, t. II et la Revue critique 
de législation, 1905, p. 287.

(3) Revue trimestrielle de droit civil, 1902, p. 816.
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de sa  ve rve  l’a ien t lo n g te m p s exposé  au x  

so u rd e s  ra n cu n e s  de ceux  que b le sse n t les 

p lu s  in n o ce n ts  coup s de langue , u n  m om ent 

v in t, i l  sonne  p o u r  tous, où  le s  m érite s 

latents, d is s im u lé s  de rr iè re  cette pe rpé 
tuelle satire, deva ien t d e v e n ir  de p lu s  en 

p lu s  v is ib le s .  D e  ce jo u r  a u ss i,  lentem ent, 

sa n s  q u itte r l ’an c ie n  et c lie r a s ile  du  

B a rre au , l ’ém inen t a vo ca t d e v a it  s ’en  re t i

re r  p ro g re s s iv e m e n t  p o u r  s ’i l lu s t re r  s u r  

un  au tre  théâtre.

*
* *

Q uand , à  t ra v e r s  so n  a spect ph ys ique , 
la  tête rejetée en a rr iè re , le s  y e u x  pé til

la n ts  d e rr iè re  le b in o c le  fu rt ive m e n t 

enlevé, et p re sq ue  e n se ve lis  d a n s  l ’e x tra 

o rd in a ire  p lis se m e n t d ’u n  r ic tu s  p ro d i

g ieu se m e n t h ila re , on  a n a ly se  so n  aspect 

m ora l, sa  qua lité  d ’âme, on  co m p re n d  s i 
b ie n  que l ’é vo lu t ion  du t se  fa ire  v e r s  le 

p o u v o ir  com m una l, et v e r s  l ’hô te l de v ille  

de B ru x e lle s .

L ’hom m e  é ta it p lu s  que  B e lge , i l  était 

B ra b a n ç o n ,  p lu s  que B ra b a n ç o n ,  B r u x e l 

lo is, et m a lg ré  le  va ste  hô te l d a n s  le 

q u a rt ie r  des M in im e s ,  à  m i-côte, i l  g a rd a it  

en lu i  ta n t de la  sa v e u r  du  te r ro ir  des 

q u a rt ie rs  d ’autre fo is, de ce « b a s  de la  

v ille  » q u i ré g n a it  en m a ître  e xc lu s if,  a u x  

tem ps où  l ’on  se p ro m e n a it  à  l’A llé e -V e rte !

I l  a va it  d u  B ra b a n ç o n  cette v e rv e  in ta 

r is sab le , cette la n gu e  sono re , exp re ss ive , 

colorée, apte à  s a is i r  d a n s  le s ch o se s  la  fa i

b le sse  h u m a in e  d o n t e lles té m o ign e n t et à  

l ’e xp o se r a u x  r ir e s  in c o m p re ss ib le s  de la  
foule, c o n vu ls ive m e n t a rrachée , com m e en

é ta it la  p lu s e s sen tie lle  des o b lig a tio n s ju r id iq u e s , 
p u isq u e  « sans e lle , ces d ro its  n e  se ra ie n t q u e  des 
» in té rê ts  » ( I ) .  M. Gény avait c e p e n d a n t ra iso n , n ous 
sem ble -t-il, en  ce se n s q u ’u n e  o b lig a tio n  juridique à 
p ro p re m e n t p a r le r , c ’e s t-à -d ire  la  c o n tre -p a rtie  d ’u n e  
créan ce , n e  p e u t ex is te r  v is-à-v is d e  to u t le  g en re  
h u m ain  ; p o u r  q u ’e lle  v ien n e  à n a ître , il fau t n é c e s

sa irem en t q u e  le  ou  les  c ré a n c ie rs  so ie n t in d iv id u a 
lisé s . E m p lo y er le  m o t « o b lig a tio n  » p o u r  d é s ig n e r 
u n  devoir lég a l, ce n ’es t g u è re  c o n tr ib u e r  à a u g m e n te r  
la  p réc is io n  de la  lan g u e  ju r id iq u e .

Mais M. Gény avait to r t  d e  c ro ire  q u e , m êm e d an s ces 
te rm es « m an q u em en t a u  d e v o ir  d e  re sp e c te r  les 
d ro its  d ’a u tru i » , la  défin itio n  d e  la  fau te  é ta it sa tisfai
sa n te . La n o tio n  d u  droit d ’au tru i  e s t a u ss i é tra n g è re  à 
celle  de la  fau te  q u e  la  n o tio n  d u  d o m m ag e . I ln e  s’ag it 
pas , re m arq u o n s-le  en c o re , d e  d é fin ir  la  faute domma
geable, la  fau te  qui a eu p o u r  co n séq u en ce  la  v io lation  
d u  d ro it  d ’a u tru i. C’es t la  fau te  en elle-même, séparée  
d e  ses c o n séq u en ces , q u ’en v isag e  l ’a r tic le  -1382, q u and  
il  en  fa it, avec le do m m ag e , en v isag é  ég a lem en t à 
p a rt, les d eu x  é lém en ts  d e  la  re sp o n sa b ilité . Au 
m o m en t où  la  fau te  e s t co m m ise , il n ’y  a  pas de droit 
d'autrui; il n e  p re n d  n a issan ce  q u e  p lu s  ta rd , q u and  
un  d o m m ag e  e s t ré su lté  d e  la fau te .
• Si don c  M. P lan io l e n te n d  p a r  « c o n tra v e n tio n  à une 

o b lig a tio n  p réex is tan te  » , la  v io la tio n  d ’u n  d ro it  d ’au
tru i,  sa  défin itio n  d e  la  fau te  e s t m au v a ise  e t n e  s’ap-

(1) Rev. crit. de législ., 1905, p. 287, note.
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u n  geste  opérato ire. M a is  i l  y  jo ig n a it  des 
qua lité s p ro fonde s, ce r ir e  n ’éta it q u ’une  
a rm e au  se rv ice  d ’u n  b o n  se n s  rare , d ’u n  

cœ ur sensib le , et d ’une  âm e secrètem ent 

ép rise  des jo ie s  de l ’in te lligence .
A  q u i l ’eût igno ré , i l  eût ap p r is ,  en t ro is  

boutades, que l ’a rt  d ’un e  ré f le x io n  m o r 

dante v a u t  la  m ise  en  m arche  des épa is  

b a ta illo n s  d ’a rg u m e n ts  et q u ’i l  y  a  un e  

autre  tactique  que celle de la  p h a la n g e  

m acédon ienne.

Q u a n d  se s  conc itoyen s l ’a p e rçu re n t d an s  

la  p le ine  lu m iè re  de la  v ie  com m una le , ce 
ne  fu t  q u ’u n  c r i  de joie. E n  lu i  ch a cun  

d ’eux se re c o n n a issa it .

*
*  *

I l  a p p a rten a it à  cette g ra n d e  gé n é ra t ion  

d o n t fa isa it  p a rt ie  M e C h a r le s  D u v iv ie r  et 
do n t s u rv iv e n t  encore  M M es Ja n so n ,  R o 

bert, G ra u x ^  W oeste , E d m o n d  P ic a rd .  I l  

a v a it  que lque  ch o se  des concep tion s p ra 

tiq u e s et la rg e s  q u i d o n n e n t à  tou s  ces 

e sp r it s  l ’a llu re  sy m b o liq u e  de p ro ta g o 
n is te s  de leu r tem ps. C ’était u n  g r a n d  

B o u rg e o is .  I l  en  a va it  le s  hau te s v e rtu s  

so lid e s, la  san té  m erve illeu se , la  ve rve  

ardente  et forte. S a  hau te  sta tu re  d o m i

n e ra  de so n  so u v e n ir  l ’é p an ou isse m e n t des 

c la sse s  m o ye n n e s  en B e lg iq u e , le u r p o u s 

sée de p ro spé rité , et su rto u t  ce t ra it  hé ré 

d ita ire  et s i  v iv a c e  à  t ra v e r s  le s siècles, 

q u i le s p o u sse  à  m ettre  au -d e ssu s  de tou t 
au  m onde  l ’am o u r  de le u r  cité, le  cu lte  de 

le u r beffro i.

p liq u e  d an s  a u cu n  cas, p a rce  q u e , com m e celle  de 
M. S ale illes, e lle  la  d éfin it en  fo n c tio n  d e  se s co n sé 
q u en ces s im p le m e n t poss ib les.

Mais s i  M. P lan io l en ten d  p a r  ce tte  « co n trav en tio n  » 
la  v io la tion  d ’u n  d ev o ir  lég a l, n o tio n  to u t à fait 
d is tin c te  d ’u n  d ro it  d ’a u tru i, a lo rs  sa  d é fin itio n  es t 

b eau co u p  tro p  é tro ite , p a rce  q u ’elle  n ’em b rasse  au cu n e  
des fau tes d e  la  se co n d e  ca té g o rie , fau tes  d e  m ala 
d re sse , qu i so n t, de son  aveu , en  im m en se  m a jo r ité . 
Q uand , e n  effet, M. P lan io l im ag in e  « d an s la  co n sti-  
» tu tio n  de to u te  soc ié té  h u m a in e , u n e  d o u b le  rè g le  : 
» Défense d’être malhonnête. —  Défense d'être mala- 
» droit (1) » , o n  se  d e m an d e  où  il a b ie n  p u  tro u v e r  
ce seco n d  te rm e . I l n ’v a pas p lus d e  défense d ’ê tre  
m a lad ro it q u e  d'obligation d ’ê tre  a d ro it . P o u rq u o i?  
P a rce  q u e  l’in té rê t q u ’il y a  p o u r  chacu n  à ê tre  a d ro it  
e s t u n  in té rê t p u re m e n t p e rso n n e l, n u lle m e n t so c ia l, 
e t  qu e  la  lo i n ’a don c  pas à  im p o se r , m êm e im p lic ite 
m en t, d ’ê tre  hab ile . U n h om m e p e u t co m m ettre  to u tes 
les fau tes d e  m a lad resse , sa n s q u e , ju r id iq u e m e n t, il 
y a it  r ie n  à  lu i re p ro c h e r, à une seule condition, c ’e s t 
q u ’i l  n e  cause pas d e  do m m ag e  à  a u tru i. E t h e u re u se 
m en t, p re sq u e  to u te s  les  fau tes q u e  com m et l ’h u m an ité  
so n t d an s  ce  cas. T rès so u v en t, e lles  n ’o n t m êm e pas 
d e  co n séq u en ces  n u is ib le s  p o u r  le u r  a u te u r . Si e lles en  
o n t, ta n t p is  p o u r  lu i ;  m ais il n ’a u ra  v io lé , e n  co m 
m ettan t la  fau te , au c u n e  o b lig a tio n  lég a le , p u isq u ’au- 
cu n e  lo i h u m ain e  n e  d é fe n d  à l ’hom m e d e  se  n u ire  à

(1) Rev. crit. de législ., 1905, p. 287.



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1909 — N° 2359

1 1 8 3

JURISPRUDENCE 8ELG8

Brui. (1* ch.), & nov. 19Û9 (1).
P r é s .  : M. J o u v e n e a u  —  M in .  p u b l. ; M. P h o l i e n .  —  

P l a i d .  : MM®’ A l f r e d  M o r e a u  c .  E d m .  P i c a r d ,  A l f r e d  

V a u t h i e r  e t  M o r i c h a r .

(C om m une d ’A n d erlech t c. co m m u n e  d e  Sain t-G illes.)

DROIT PUBLIC, DROIT ADMINISTRATIF ET DROIT
CIVIL. —  I. DOMAINE PUBLIC COMMUNAL. —  AUTORI

SATION ACCORDÉE p a r  l e  c o l l è g e  a  t i t r e  d e  t o l é 

r a n c e .  —  p o r t é e  e t  é t e n d u e .  — II. e x p r o p r i a t i o n  

d ’u t i l i t é  PU B LIQ U E. —  A R RÊTÉ RO YA L. —  CONSÉ

QUENCES. —  R E STR IC TIO N  AUX EM PRISES PR ÉV U ES.

I .  Une autorisation accordée à titre de tolérance, 
simple acte d’administration émanant du collège, ne 
peut pas être la source d'un droit au regard de la 
commune; elle ne peut pas non plus être étendue au 
delà des termes dans lesquels elle est conçue.

II. En principe, les effets d'un arrêté d'expropriation 
doivent être strictement limités aux emprises qui 
figurent au plan annexé ; il est interdit de les étendre 
par induction à d'autres immeubles, alors même que 
l'utilùation de ceux-ci serait indispensable pour 
l’exécution du travail projeté.

A ttendu  q u e  la d e m an d e  te n d  à faire d ire  po u r d ro it 
q u e  c’e s t à to r t  q u e  ia co m m u n e  d ’A n d erlech t refuse 
d e  la isse r  p lacer d a n s  le  sous-so l d e  sa  voirie  u n e  
seconde canalisa tion  p o u r  le se rv ice  de l 'u s in e  à gaz 
d e  S a in t G illes, e t ,  en  co n séq u en ce  d e  ce re fu s , à faire 
co n d am n er la d ite  co m m u n e  à  d es  d o m m ag es-in té rê ts  ;

A ttendu  q u e  c^ tte  d em an d e  se  fonde à la fois su r  
u n e  conven tio n  conc lu e , le  30  m ars 1 8 9 7 , p a r  le  col
lège  d es  b o u rg m e stre  e t échev ins d es  d eu x  com m unes 
en  cau se , ra tifiée p a r  d é lib é ra tio n s  de le u rs  co n 
se ils  c o m m u n au x , en  d a tes  d es  1er avril e t 15 ju ille t 
su iv a n ts , et su r  u n  a r rê té  royal d ’ex p ro p ria tio n  p o u r 
cause d ’u tilité  p u b liq u e , en  date  d u  21 d écem b re  1897 ; 

E n ce qui concerne la convention :
A ttendu  q u e , le  30  m ars 1897 , les d eu x  co llèges se 

ré u n ire n t à la  su ite  d e  l ’o p p o sitio n  qu i s ’éta it m an i
festée  à A nderlech t c o n tre  ia d e m an d e  de la com m une 
de Sain t-G illes te n d a n t à o b te n ir  un  d é c re t d ’utilité  
p u b liq u e  p o u r l’ex p ro p ria tio n  des te r ra in s  d es tin é s  à 
l ’é tab lissem en t d e  l’u s in e  p ré c ité e ; q u e  les  sections 
réu n ie s d u  conseil com m unal d ’A n derlech t avaien t 
ex p rim é  l ’avis q u e  re m p la c e m e n t choisi parS ain t-G illes 
ne conven a it pas p o u r u n e  ex p lo ita tio n  d e  ce g en re , 
parce  q u 'i l  éta it tro p  ra p p ro c h é  d e  l'ag g lo m éra tio n  de 
C ureghem  où  la bâ tisse  avait p ris  un  g ra n d  esso r; 
q u ’e lles avaien t con c lu  en  d é c la ra n t q u ’il é ta it p réfé
rab le  d  é ta b lir  l ’u sine  d an s  les te r ra in s  s itu és e n tre  le 
chem in  d e  fer de l ’É ta t e t le canal d e  C harlero i, au delà  
d e  la  ru e  B o llin ck x ;

A ttendu  q u e , le  b o u rg m estre  d ’A nderlech t ayan t, 
lo rs  de la réu n io n  d o n t s 'ag it, fa it p art a u x  bou rg  
m es tre  e t échev ins de Sain t-G illes de ce tte  o p p o sitio n , 
il lu i fu t ré p o n d u  que. l ’em p lacem en t ne pouvait pas 
ê tre  c h a n g é ; qu e  les  te r ra in s  é ta ien t d é jà  a c h e té s ; 
q u ’il n e  re s ta it p lu s qu e  deu x  ou  tro is  p a rce lles  à 
a c q u é r ir ;  q u e  Sain t-G illes s ’e n  re n d ra it  p ro p rié ta ire  
q u e l q u e  pû t ê tre  le so r t d e  la  d e m an d e  d ’e x p ro p r ia 
tio n  ; m ais qu e  si A nderlech t co n sen ta it à  ne pas 
s ’o p p o se r au  p ro je t, la co m m u n e  d e  S ain t-G üles é ta it 
p rê te  à s 'e n te n d re  avec  sa vo isine p o u r  l’ex écu tion  de 
ce rta in s  travaux  d ’u tilité  p u b liq u e  d an s  le q u a r tie r  de 
la  nou v e lle  u s in e ;

A ttendu  q u ’un  acco rd  in te rv in t s u r  la base des p ro 
p o sitio n s faites p a r  le co llège d es  b o u rg m e s tre  e t éch e
v ins de S a in t-G ilies , e t qu e  les  r e p ré se n ta n ts  de la 
com m u n e  d ’A n d erlech t s’en g a g è re n t à d o n n e r  un  av is 
favo rab le  à la d e m a n d e  d ’ex p ro p ria tio n  ; m ais que ce t

(1) Voy. le jugem ent a quo, J. T., n® 2337.

lu i-m êm e, n i, a fortiori, d e  fa ire  u n  ac te  q u i , peut-être, 
lu i c au se ra  u n  d o m m ag e .

N ous n ’h ésito n s d o n c  pas à r é p o n d re  affirm ative
m en t à la  q u es tio n  d e  M. P lan io l : « E st-ce q u e  l’hom m e 
p e u t ê tre  en  fau te , sa n s  a v o ir  m a n q u é  e n  r ie n  à ce 
q u ’il devait ( ju rid iq u e m e n t)  fa ire , o u  sa n s  av o ir  fa it 

r ie n  d es  choses q u i lu i é ta ien t défendues ( ju rid iq u e 
m e n t)?  (1) . »

11. — Mais ce tte  ré p o n se  affirm ative n o u s  o b lige  à 
d é fin ir  la  fau te  à n o tre  to u r . Q u’il n o u s  so it p e rm is  de 
l ’essay e r sans n o u s  fa ire  i l lu s io n  s u r  l ’o rig in a lité  
d e  n o tre  d é fin itio n , e t sans a u tre  b u t  qu e  d e  d é fen d re  
la  fo rm u le  si la rg e  e t si so u p le  d e  l’artic le  1 3 8 2 , co n tre  
d es  in te rp ré ta tio n s  q u i o n t p o u r  effet d e  la  r e s tre in d re  
e t d e  l’a ffa ib lir au  m o m en t p ré c isé m e n t o ù  e lle  es t si 
v io le m m e n t a tta q u é e .

La fau te , c ro y o n s-n o u s , n ’e s t q u e  la violation d’une 
règle de raison. Ou e n c o re , to u t s im p lem en t, un 
acte ou une omission déraisonnable (2 ). C’e s t  a in s i qu e  
F o u ch é  l ’e n te n d a it d a n s  so n  m o t c é lèb re  : « C’es t 
»  p lu s  q u ’u n  c r im e , c ’es t u n e  fau te . » C’est au ss i, 
lo g iq u e m e n t, le  se n s  p re m ie r  d u  m o t : « fau te  » v ien t 

d e  fallere, fa ire  u n e  c h u te  ph y siq u e . Or, m é ta p h o r i 
q u e m e n t, d an s l ’o rd re  d ’im p o rta n c e  des règ le s  d o n t la

(4) Loc. cit., p. 287, note.
(2) Doneau d isait déjà  au XVIe siècle : Cutpa est omne fac

tum  inconsultum  ; il a jou tait : quo nocetur alii injuria, en y 
confondant un de ses ré su lta ts  possibles (Commentarii de jure  
civiti, L. XVI, chap. VII, § 2). — Conf. la définition de 
M. A lderson , juge d e  la  Cour de l’Echiquier, rappo rté  p a r 
M. Rose (Eléments constitutifs du délit civil, p. 9).
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Bccdfd n e  p d ftë  po ifit su r  les c& halisations so u te r
ra in es q u i é ta ien t n écessa ire s  au  fo n c tio n n em en t d e  
l*u§ifie; q u 'a u  C ontraire , aü  co ü fs  d e  la  d isc u ss io n , 
M. l*ëcheVin Vatt M eenen ava it d éë la ré  q u ’en  ce q u i 
c o n cern a it le s  c o n d u ite s  de gaz l*aülorité su p é rie u re  
é ta it co m p éten te  p o u r en  a u to r ise r  le p lacem en t, e t 
q u ’au  b eso in  e lles se ra ie n t é ta b lie s  sous le  chem in  de 
h alage d u  canal e t so u s la ch au ssée  de M ons, voies d e  
com m u n ica tio n  a p p a r te n a n t à la  g ra n d e  voirie  ;

A ttendu  q u e  la  d é lib é ra tio n  d u  conseil co m m u n al 
d ’A n d erlech t du  1er av ril 1 8 9 7 , e t celle  d u  conseil 
com m unal d e  S ain t-G illes du  15  ju ille t su iv a n t, q u i o n t 
ratifié  ce q u i avait é té  conv en u  e n tre  les d e u x  co llèges, 
n ’on t pas fa it m en tion  des canalisa tions}  (Jüë ia c irc o n 
stance  qu e  la co m m u n e  de S ain t-G illes p ro m etta it dë 
g a ra n tir  A n d erlceh t co n tre  les  réc lam atio n s qu e  p o u r
ra it lu i fa ire  la co m p ag n ie  co n cessio n n a ire  du  gaz de 
cette  d e rn iè re  co m m u n e , n ’im p liq u e  pas n écessa ire 
m en t q u ’An-.lerlecht a it p ris u n  en g ag em en t au  su je t 
d es  co n d u ite s  ; que cette  q u es tio n  fu t a in s i réservée  
ju sq u ’à ce q u ’il in te rv in t so it u n  acco rd  e n tre  les in té 
re ssés , so it u n e  décis ion  de l’au to r ité  su p é rie u re  com m e 
l ’avait d i t  M. Van M een en ; q u ’il n ’y av a it, d  a ille u rs , 
a u c ü n e  u rg en ce  à ré g le r  ce p o in t, p u isq u e  le  p lace
m en t des co n d u ites  n e  devait se  fa ire  q u e  q u a tre  ans 
p lus ta rd , lo rs  d e  la  m ise  en  ac tiv ité  d e  l’u s in e ;

A tten d u  q u e  la  c o rre sp o n d a n c e  échangée  d a n s  la 
su ite  e n tre  lés d eu x  co m m u n es d ém o n tre  de p lus p rès 
q u ’A nderlech t n ’ava it pas p ris  d ’e n g a g e m e n t; q u ’a in s i, 
a p rè s  c e r ta in s  p o u rp a rle rs  échangés les 2 ao û t, 3 , 22  
e t 27 n o v em b re  1 8 9 7 , le co llège  échev inal d ’A n d e r
lech t éc riv it à  S a in t-G illes le  11 d écem b re  su iv a n t : 
« N ous av o n s l’h o n n e u r  de v o u s fa ire  c o n n a ître  qu e  
» n o tre  co llège , en  d a te  d u  4  de ce m o is, vous a 
» au to risé  à re lie r la  no u v e lle  u s in e  à gaz qu e  vous 
» érigez su r  n o tre  te r r ito ire  à la  can a lisa tio n  ex is ta n te  

» su r  le te r r ito ire  d e  vo tre  co m m u n e  ; l ’it in é ra ire  qu e  
» vous n o u s soum ettez  p o u r l ’é tab lissem en t des tu y au - 
» te ries  n o u v e lles , n écessa ire s  au  racco rd em en t, a  é té  
« a d m is . » —  A q uo i S ain t G illes ré p o n d a it le 18 d é 
cem bre  : « N ous av o n s l’h o n n e u r  de vous a ccu se r 
» récep tio n  d e  vo tre  es tim ée  d u  11 c o u ra n t, p a r 
» laq u e llé  vous voulez b ien  n o u s  fa ire  c o n n a ître  qü e  
»  vo tre  co llège nous a u to rise  à  re lie r  la n ouvelle  u sine  
» à gaz q u e  nous é rig eo n s  s u r  v o tre  te r r ito ire , à la 
» can a lisa tio n  ex is ta n te  su r  le te r r ito ire  de n o tre  com - 
» m u n e , e t  q u e  l’itin é ra ire  qu e  n o u s  vous av o n s soum is 
» le  27 no v em b re  a é té  ad m is. N ous vous en  rem er-  
» c ions b ien  s in c è re m e n t » ;

Que le 11 fév rie r 1901 , av an t l’ex écu tio n  d u  travail 
de racco rd em en t, le  co llège d ’A nd erlech t, r é ité ra n t 
son  au to risa tio n , d éc la ra it q u ’il n ’acco rd a it celle-ci 
q u ’à titre  d e  to lé ra n c e ;

Que n o n  se u lem en t la  co m m u n e  de Sain t-G illes n e  
p ro testa  pas, m ais q u e  ju s q u ’au  7 a o û t 1908 elle  
reco n n u t e x p ressém en t q u e  c ’é ta it p a r to lé ran ce  q u ’elle  
avait pu  é ta b lir  un e  p rem iè re  can a lisa tio n  d a n s  le sous- 
sol d e  la voirie  u rb a in e  d ’A n d erlech t;

A ttendu  q u ’une au to risa tio n  acco rd ée  à ti tre  de 
to lé ran ce , sim p le  ac te  d ’ad m in is tra tio n  é m an an t du  
collège, ne p eu t pas ê tre  la sou rce  d ’u n  d ro it au  re g a rd  
d e  la  co m m u n e  ; q u ’e lle  ne peu tj :as n o n  p lu s ê tre  é te n 
due au  d e là  d es  te rm es d a n s  le sq u e ls  e lle  es t co n çu e ;

Que l’au to risa tio n  d e  1901 p o rte  su r  une canalisation  
e t n o n  su r  d es  can a lisa tio n s success iv es;

Que c’es t d o n c  av ec  ra iso n  q u e  le ju g e m e n t d o n t 
ap p e l a re fu sé  de co n s id é re r  la co n v en tio n  in v o q u ée  
com m e c o n sa c ra n t la  lég itim ité  des p ré ten tio n s  d e  la 
com m une de Sain t-G illes ;

E n  ce qui concerne l'arrêté royal :
A ttendu  q u e  la p a rtie  in tim ée  so u tien t q u ’en  a u to r i

sa n t l ’éd ification  d  u n e  u sin e  à gaz su r  le  te r rito ire  
d ’A n d erlech t e t en  re c o n n a issa n t à ce tte  u s in e  un  
carac tè re  d ’u tilité  p u b liq u e , l ’a rrê té  ro y a l d u  21 d é 
cem b re  1897 a im p lic item en t a u to r isé  la co m m u n e  de 
S ain t-G illes à p lacer ses can a lisa tio n s so u s la voirie  
u rb a in e  d ’A n d erlech t ;
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A tten d u  tfüfc lë tex të  m êm e d e  l ’a r rê té  roÿal ex c lu t 
p a re ille  iritëfprêi& tiori | q u ’il déc la re  n ’ap p ftjü v e r les 
d é lib é ra tio n s  soUfoises â l ’exam en d u  g o u v ë ttiem én t 
q u ’ëh  ëë q u i co n cern é  exclusivem en t l’ë x p ro p ria tio n  
p o u r cause  d ’u tili té  p u b liq u e  d es  im m eub les q u i y so n t 
m e n tio n n é s ;

A ttendu , d ’a ille u rs , q u ’e n  p rincipe  les effets d ’un  
a rrê té  d ’e x p ro p ria tio n  d o iv en t ê tre  s tr ic te m e n t lim ité s  
a u x  em p rise s  q u i f ig u ren t au  p lan  an n ex é  ; q u ’il e s t 
in te rd it  de les  é te n d re  p ar in d u c tio n  à d au tre s  
im m eu b les , a lo rs  m êm e q u e  l ’u tilisa tio n  de ceux-ci 
s é ra il in d isp e n sa b le  p o u r l’exécu tion  d u  travail p ro 
je té ;  q u ’a in s i, d a n s  le  cas o ù  le passage des co n d u ites  
d e  gaz à trav ers  u n e  p ro p rié té  p rivée n o n  d és ig n ée  au 
p lan  eû t é té  n écessa ire , l ’a rrê té  royal de 1897 n ’a u ra it  
pas pu se rv ir  de t i t re  à la com m une de S ain t-G illes 
v is-à-v is d u  p ro p rié ta ire ; q u e , de m êm e, ce t a r rê té  
n ’a pas pu in v e s tir  Saint-G illes d ’u n  d ro it  su r  le 
d o m ain e  pub lic  d ’A n d erlech t, n i su r to u t d o n n e r  n a is
sance  à  un e  o b lig a tio n  p erso n n e lle  à ch arge  d e  cette  
d e rn iè re  com m une, à laq u e lle  il n e  con fère  a u cu n  d ro it 
à  un e  in d e m n ité  ;

A tten d u , au su rp lu s , q u ’il n ’a pas é té  co n s ta té  que 
l ’é ta b lisse m e n t d é  la n ouvelle  co n d u ite  so u te ra in e  d û t 
se  fa ire  n écessa irem en t le long  des voies p u b liq u es 
d ’A n d erlech t;

Q ue, su iv a n t l’ap p e lan te , le racco rd em en t p eu t ê tre  
effectué to u t au ssi fac ilem en t en  su ivan t la voirie  com 
m u n ale  d e  F o re s t, e t  q u e  ce tte  affirm ation es t en  co n 
c o rd an ce  avec l’op in io n  ém ise  p ar le b o u rg m e stre  de 
S ain t-G illes à la  séance d u  conseil com m unal du
2 fév rie r 1 9 0 5 ; q u ’il se  co m p ren d  a insi q u e , s u r  la 
d e m an d e  ad ressée  p a r  A nderlech t au  g o u v ern em en t 
au x  fins d ’o b te n ir  u n e  expéd ition  de l ’a rrê té  royal 
in v o q u é  p ar l’in tim ée , le  M inistre a it fa it d éc la re r , le 
20  n o v em b re  1908 , par l ’in te rm é d ia ire  d u  g o u v ern eu r 
d u  B rab an t, q u ’il s ’ag issa it d ’u n e  pièce re la tive  à des 
in té rê ts  locaux d e  Sain t-G illes , à d es  in té rê ts  p e rso n 

n e ls  de ce tte  com m une e t q u e , dès lo rs , il n ’y avait 
pas lieu  d ’en  co m m u n iq u e r le  tex te  à l ’ad m in is tra tio n  

d ’A n d erlech t ;
A tten d u , en  c o n séq u en ce , q u e , c o n tra ire m e n t à ce 

q u ’o n t d éc id é  les  p re m ie rs  ju g e s , on ne p eu t ad m ettre  
q u ’e n  l’ab sen ce  d e  to u te  m en tio n  au  p la n , d ’un e  
m an iè re  im p lic ite , l’a r rê té  royal du 21 d écem b re  1897 
a it a t tr ib u é  à la co m m u n e  de Saint-G illes le d ro it d ’éta_ 
b lir  so u s les ru e s  d ’A n derléch t ses co n d u ite s  d e  gaz, 
q u e l q u e  p û t  en  ê tre  le n o m b re  ou l’im poH ance ;

Que ce tte  m esu re  eû t é té  d ’au tan t p lu s grave po u r 
A n d erlech t q u e , d a n s  la  pensée  d u  collège échev inal 
d e  S ain t-G illes , ex p rim ée  lo rs  de la d iscu ssio n  du 
con se il, le  2 6  ja n v ie r  1897 , la nouvelle  u s in e  se t ro u 
vait ap p e lée  à p re n d re  u n  dévelo p p em en t co n s id é rab le , 
ce rta in es com m u n es vo isines pouvan t d em a n d e r à 
S ain t-G illes le gaz qui le u r  é ta it n écessa ire ;

l Jar ces motifs, la Cour, o u ï en  aud ien ce  p u b liq u e  
l ’avis co n fo rm e d e  M. le P rem ie r A vocat g én éra l 
P h o l i e n ,  met à, néant le ju g e m e n t d o n t a p p e l ;  
é m e n d a n t, déclare la co m m u n e  in tim ée non  fondée  
e n  so n  ac tio n , l’en  déboute e t la condamne aux  
d ép en s  des d e u x  in s tan c es .

Réf. Civ. B rux., 2 8  sept. 1 9 0 9 .

P ré s . : M. M ic h ie ls s e n s .

P la id . : MMes B r im e y e r  c .  A m icien D e sm e t.

(Jam au x  c. S ch ep en s .)

DROIT CIVIL ET DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —
COMPÉTENCE «  RA TION E M ATERIÆ  » .  —  R É F É R É . —  

EX PULSION DE L O CA TA IRE. —  MAISON NON G A RN IE DE 

MEUBLES SU FFISA N T S.

L e  locataire qui ne garnit pas la maison de meublés 
suffisants peut être expulsé en vettu d'une ordon
nance rendue par le juge des référés compétent pour 
tous les cas d’urgence.
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L 'arlitle  H  de ta loi dit 25 malrs 1876 ne limite pas
cette compétence auto seuls ca* d'expulsiàn qui y
sont énoncés.

A ttendu  q u e  lë  lo ca ta ire  q u i n e  g a rn it pas la m aisori 
d e  m eu b les suffisan ts p e u t ê tre  ex p u lsé  (C. c iv ., 
a r t .  1 7 5 2 );

A ttendu  q u e  le ju g e  des ré fé ré s  e s t  co m p é ten t p o u r  
to u s les  cas d ’u rg en ce  (a r t .  8 0 6 , C. proc. c iv ., e t 11 
d e  la lo i d u  25  m ars 1 8 7 6 );

A ttendu  q u e  le § 1er d e  ce d e rn ie r  a r tic le  n e  lim ite  
pas ce tte  com p éten ce  au x  seu ls  cas d ’ex p u ls io n  q u i y 
so n t én o n cés ;

A ttendu  q u ’il y a u rg en ce  à s ta tu e r  s u r  la p ré sen te  
d em an d e , le p ré ju d ice  p o u v an t s ’ag g rav e r d e  jo u r  en  
j o u r ;

A ttendu  q u e  le d é fe n d e u r  so u tie n t q u e  Ja m a iso n  
e s t e n co re  g a rn ie  de m eu b les  su ffisan ts e t q u e  l’affir
m ation  c o n tra ire  du  d e m a n d e u r  n ’e s t pas é ta b lie ; q u ’il 
éch e t, d a n s  ces c o n d itio n s , d ’o rd o n n e r  l’e x p e r tise  so lli
c itée  en  o rd re  su b s id ia ire  au x  fins des co n s ta ta tio n s  
c i-a p rè s , le su rp lu s  to u c h a n t au  fond du  d é b a t;

A ttendu  q u e  p a rties  so n t d ’acco rd  p o u r  la  d é s ig n a 
tio n  d ’u n  seu l e x p e r t ;

P a r ces motifs, N ous, A d. M ic h ie ls s e n s ,  P ré s id e n t 
d e  la ch am b re  d es  vacations, a ss is té  d u  g reffier 
C h. L ig o u r ,  sta tu a n t au  p ro v iso ire , re je ta n t to u te s  
au tre s  co n c lu s io n s, nous déclarons compétent, 
e t, av an t faire d ro it, désignons M. E tien n e , fa b ric a n t 
d e  m e u b le s , ru e  d e  la  M adeleine, à  B ru x e lle s , le q u e l, 
se rm e n t p rê té  o u  d e  ce d isp e n sé  p a r  les p a rtie s , a u ra  
p o u r m iss io n  d e  v érifier les m eu b les g a rn is s a n t la 
m aiso n  o ccupée  p ar le d é fen d eu r à B ruxelles , av en u e  
d e  la  R e n a issan ce , 13 , e t en  d é te rm in e ra  so m m aire 
m e n t la v a le u r ;  p o u r le  ra p p o rt ê tre  d ép o sé  d a n s  lé 
p lu s  b re f  d é la i ;

Réservons le s  d é p e n s ;
E t vu l ’u rg en ce , déclarons la p ré sen te  o rd o n 

n an ce  ex écu to ire  su r  m in u te  av an t l ’en reg is trem en t.

Civ. A nvers ( l re ch.), 8 ju ill. 1 9 0 9 .
P ré s . : M. B a r e e l .  —  P la id . : MMe8 Z e c h  c . L o u is  

A n d ré  e t P . D ’A o u s t  (ces d e u x  d e rn ie rs  d u  B arreau  
de B ru x e lle s ).

(C aspary  c . l ’E ta t b e lg e , E . T hom as, L. Gits 

e t 0 .  D ufranne .)

DROIT CIVIL. —  RE SPO N SA B IL ITÉ . —  P R É P O S É . —  

AGENTS DES CHEMINS DE F E R . —  ACTES ACCOMPLIS 

DANS L ’ EXERCICE D E LEURS FO N CT IO N S. —  AGENTS DE 

PO LIC E JU D IC IA IR E. —  ACTION EN  DOM M AGES-INTÉRÊTS.

—  NO N-RECEV ABILITÉ.

Les agents des chemins de fer ont le pouvoir, comme 
agents de la police judiciaire, de retenir tes contre
venants; en usant de leurs pouvoirs de police, ils 
font acte d'autorité et non de préposés de l'adminis
tration ; ni cette administration , ni eux-nîêmes n'en
courent, de ce chef, aucune responsabilité civile.

A ttendu  q u e  les  cau ses in sc rite s  au  rô le  g é n é ra l 
sub nu  14087-14827  e t 17769  so n t c o n n e x e s ; q u ’il 
éch e t, e n  co n séq u en ce  d e  les  jo in d re ;

A ttendu  q u ’il e s t co n s ta n t e t  d ’a illeu rs  reco n n u , 
q u ’à la d a te  d u  5 a o û t 1906 , le  d em an d eu r, p o r
te u r  d ’un  a b o n n e m e n t g énéra l en  deux ièm e c iasse , 
p r i t  p lace d a n s  u n  co m p a rtim e n t m a rq u é  p rem ière  
c lasse , au  t r a in  in te rn a tio n a l n ° 128 , com posé  d e  
v o itu res d ire c te s , A m ste rd am -P aris  e t A m sterdam - 
B rU xellés, è t  q u itta n t A nvers p o u r B ruxelles-M idi à
17 h . 2 m .;

A ttendu  q u ’a u cu n  d es  g rie fs  a llég u és pal* le d em an 
d e u r  n e  sa u ra it  tro u v e r  ju stifica tion  ;

Q u’en  effet :
I . —  Au tab leau -h o ra ire  en  v ig u eu r d u  1er ju ille t  au  

30  se p te m b re  1906 , affiché d a n s  to u te  s ta tio n , ha lte  e t

l ’h o m m e raisonnable (1 )?  Le « cu lte  officiel d e  la  
R a ison  » d é c ré té  p ar la  C onven tion  q u e lq u es  an n ées  
a u p a ra v a n t  e s t, d an s  sa fo rm e  rid ic u le , u n e  m an ifesta 
t io n  f ra p p a n te  d e  l’é ta t d es  e sp rits  cu ltiv és d u  tem ps.

Au p o in t d e  vue jù H d i( |u e , là  co n cep tio n  d e  l*h0m rlie 
raisonnable e s t , d ’a ille u rs , e n  effet, le  se u l v ra i fo n 
d e m e n t d e  to u te  lo i.

12 . —  C’e s t ce tte  faute, offense à la  ra iso n  h u m ain e , 
ig n o ré e  d e  la  lo i q u a n d  elle  n e  cause pas de d o m 
m ag es o u  q u a n d  e lle  n ’e n  cause  q u ’à son  a u te u r , qu e  
l ’a r tic le  1 3 8 2  C. c iv . a tte in t, q u a n d  e lle  a causé  u n  
d o m m a g e  à autrui. Il en  fa it la  b a se  de la  re sp o n sa b i
l i té  civ ile  ; c ’e s t-à -d ire  q u ’i i  crée a lo rs  a u  p ro fit d e  la  
v ic tim e un droit à  la  ré p a ra tio n  d u  do m m ag e , e t

m ajeure, ni folie, ni im bécillité, ne  peut lui enlever ce caractère  
jurid iquem ent essentiel.

Que l’on n ’objecte pas que la folie e s t une maladie, èt qu’à ce 
t itr e  elle e s t une force m ajeure, qui rend le dém ent irresp o n 
sable civilem ent, comme il l’est m oralem ent. Une m aladie o rd i
na ire  peu t ê tre  une cause d ’excuse, parce  qu 'e lle  a em pêché le 
co rps d’obéir à  la raison ; m ais une défaillance de la raison  
elle-m êm e e s t inexcusable, qu ’elle so it passagère, comme un 
oubli, constan te  comme la stupid ité , ou radicale  e t accom 
pagnée d’inconscience absolue comme la dém ence. L’hom m e 
léger, l’im bécile e t le fou, qui sont aussi capables que l’hom m e 
parfaitem ent sain  d ’esprit, d’acquérir des droits à la rép a ra 
tion  du dom m age qui les frappe, sont aussi pleinem ent re sp o n 
sables de leur faute consciente ou non. Le Code n ’au ra it pu, 
nous p a ra ît-il, adopter un autre  systèm e sans accorder une 
véritab le prim e aux ta res  de l’hum anité, ce qui cadrerait bien 
peu avec l’idée si haute qu’il se fait de sa  dignité.

(4) « La toi ne peut balancer, d it B ertrand de Greuille, en tre  
celui qui se trompe e t celui qui souffre. » iF e n e t , Recueil com
plet des travaux préparatoires du Code civil, t. XIII. p . 474.

v io la tio n  se ra  p o u r  lu i  u n e  chute, l ’ho m m e, av an t de 
fa illir  en  v io lan t u n e  o b lig a tio n  lég a le , d o n c  ex té 
r ie u re , o u  m êm e u n  d e v o ir  m o ra l in sc r i t  d an s  sa 
consc ien ce , q u i l’ob lige  vis-à-vis d e  D ieu o u  d ’a u tru i, 
l’h o m m e fa illira  en  v io la n t u n e  règ le  de raison, c ’est- 
à -d ire  en  m é c o n n a is sa n t la  lo i m êm e d e  so n  ex is ten ce .

N ous av o n s adm is les  tro is  ca tég o rie s  d e  fau tes 
é tab lies p a r  M. P lan io l, e t  n o u s  c ro y o n s que n o tre  
défin ition  s ’a p p liq u e  p a rfa item en t à ch acu n e  d ’e lles  : 
c’es t p a rc e  qu e  la ra iso n  n o u s  d it  q u e  l ’h o n n ê te té  es t 
la co n d itio n  d e  la  v ie  e n  so c ié té , q u ’il e s t au ssi d é ra i
so n n a b le , q u ’il e s t im m o ra l e t p u n issab le  d ’ê tre  m a l
h o n n ê te ; c ’es t pa rce  q u ’u n e  m a lad resse  p h y siq u e  es t 
to u jo u rs  le  ré su lta t d ’u n  d éfau t d e  p ru d e n c e  dans l’in i 

tia tive  o u  d ’a tten tio n  d an s l ’ex écu tio n  q u ’elle  v io le , 
com m e u n e  m a lad resse  in te llec tu e lle , u n e  règ le  de 
ra iso n  ; e t  c ’e s t p a rce  q u e  la  loi e s t ou  d ev ra it ê tre  la 
« ra iso n  é c r ite  » , qu e  sa  v io la tio n  est u n e  a tte in te  à la 
ra iso n  m êm e .

N ous c ro y o n s q u e  se u le  la  fo rm u le  « la  fau te  e s t la 
v io la tion  d ’un e  règ le  d e  ra iso n  » , es t assez  la rg e  p o u r  
e m b rasse r  to u tes  les  ca tég o rie s  de fau tes p o ss ib le s , e t 
que, se u le , e lle  e x p r im e  l ’u n iq u e  c a rac tè re  des fau tes 
de m a lad resse , q u i so n t d e  lo in  les  p lu s  n o m 
b re u se s  ( 1).

Ne p e u t-o n  a jo u te r  q u ’e lle  e s t en  h a rm o n ie  avec 
ce q u e  n o u s  savons des id ées p h ilo so p h iq u es  des

(4) La conception trop  é tro ite  qu ’on s’est faite de la faute a 
entraîné, en ce qui concerne la responsabilité  civile des fous, 
une solution que tout le monde s’accorde à trouver inique : 
d ’après une jurisprudence constante  (Voy. cependant un  a rrê t

r é d a c te u rs  d u  Code, sp ir itu a lis te s  v o lta irien s , qui 
m e tta ie n t à la  b ase  d u  d ro it  la  co n cep tio n  u n iq u e  de

de M ontpellier du 34 m ai 4866, D a l l .  p é r . ,  4807, II, 3), le  fou 
n ’e s t pas p lus responsab le  civilem ent que pénalem ent des dom 
m ages qu’il cause p a r sa faute.

D iverses législations é trangères  (Allemagne, Autriche, 
Su isse; les tex tes au chap. II, n° 98, e t du chap. III, n°s 4o2 
e t 456), o n t consacré la  solution contra ire , m ais en fa isant 
in terven ir un facteur com plètem ent é tran g er au d ro it, l’é ta t 
de  fortune du dém ent e t de la victime.

En Belgique e t en France, on réclam e l’intervention législa
tive pour co rrig e r l’injustice du Code civil. Nous croyons que 
le Code civil ne m érite  pas ce reproche e t qu’il n ’a rien modifié 
à la ju risp rudence du Parlem ent qui proclam ait la responsab i
lité  civile des fous (A rrêt du 40 septem bre 1683,.

Le Repertoire de jurisprudence de Guyot <Paris, 1784,47 vol.). 
v° Démence, l’adm et de même, et il est rem arquable que c’est 
égalem ent l’enseignem ent de tro is  ju ristes ém inents contem 
porains de  l’élaboration du Code civil, M erlin , P rocureur 
général à la Cour de cassation en 18011Répert., vis Blessé, § III, 
no 4 e t Démence, § II, nos 3 e t 4), C arn o t, conseiller à la 
même Cour (Code pénal, a rt. 64, n« 3) e t L egraverend  (Légis
lation criminelle, t. 1, p. 472).

C ette opinion de M erlin e t de Carnot est en parfa it accord 
avec la notion de la faute, telle  que nous la concevons. En 
causan t un dom m age, le dém ent viole une règle  de ra ison . La 
circonstance qu’il a perdu l’usage de son intelligence p a r un 
phénom ène indépendant de sa  volonté, e s t indifférente : La 
p e rle  de  là raison n ’e s t pas plus un cas de force majeure pour le 
dém ent, que le m anque d ’intelligence n ’en est un pour l’im p ru 
dent ou l’im prévoyant. II ne cesse  pas de faire partie  de  la 
société hum aine, e t de  re s te r  capable de droits actifs e t passifs. 
Dans sa folie, il dem eure un homme. Or, nous le  savons, pour 
le Code civil, l’homme est, essentie llem ent, un ê tre  ra ison 
nable. Cette conception e s t la base  même du droit. Un être 
capable de d ro its  e s t ra isonnable  a priori e t aucune force
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p o in t d ’a rrê t du  ré se a u , il e s t  m e n tio n n é  en  te rm es 
fo rm e ls :

a) Que les  v oyageurs m u n is  d ’un  b ille t « ré se rv é  » 
o n t accès d a n s  les v o itu re s-sa lo n , v o itu re s-sa lo n -re s-  
a u ra n t ,  co in  p a rtim e n ts  ré se rv és  e t co m p artim e n ts  
m arq u és I , p o u r au tan t q u e  ces d e rn ie rs  ne so ien t pas 

tex c lu s iv e m e n t affectés au x  voyageurs d u  se rv ice  in te r 
n a tio n a l ; il en  ré su lte , à to u te  év id en ce , q u e  le d é te n . 
te u r  d ’u n  b ille t ou c a r te  d ’a b o n n e m e n t d e  seco n d e  
c lasse  n ’a pas accès a u x  p laces é n u m érées  c i-d e ssu s ;

b) Qu’au tra in  128 p eu v en t p re n d re  p lace les voya
g eu rs  po u r B ruxelles-M idi et au  d e là  ; q u e  ces in s tru c 
tio n s , id e n tiq u e m e n t re p ro d u ite s , d ’a ille u rs , au Guide 
officiel d e s  voyageurs su r  le s  ch em ins d e  fe r belges, 
so n t a s su ré m e n t affichées p o u r q u e  le  p u b lic  en  
p re n n e  co n n a issan ce ;

A tten d u  q u e  le d e m a n d e u r n ’es t pas fo n d é  à  a rg u e r  
d ’un e  e r re u r  invo lo n ta ire  (voy . C ass., 20  av ril 1888 , 
P as^  I ,  129), d ’au tan t m o ins q u ’é ta n t ab o n n é  d ep u is  
lo n g tem p s, il ne p o u rra it ig n o re r  la d is tin c tio n  à fa ire  
en tre  les  co m p artim en ts  d ’u n  m êm e tra in s , m arq u és  I 
e t I I ;

II. — A ttendu , d ’a u tre  p a rt, q u ’e n  p re n a n t p o sses
sion  de sa carte  d ’a b o n n e m e n t, in s tru m e n t d u  c o n tra t, 
le  d e m a n d e u r  a ex p ressém en t déc la ré  av o ir reçu  u n  
ex tra it des cond itions rég lem en ta ire s  re la tiv es au x  
ab o n n e m e n ts  p o u r voyageurs, b ro c h u re  de d im en sio n  
re s tre in te  e t co m p ren an t q u e lq u es p a g e s ;  q u e  s ’y 
tro u v e n t s tip u lé s  les en g ag em en ts  q u e  p re n d  l’ab o n n é  
e t, n o tam m en t, sous peine  de voir r e t ire r  e t a n n u le r  la 
ca r te  d ’a b o n n e m e n t :

l 1' D’ex h ib e r e t m êm e d e  re m e ttre  cette  d e rn iè re  à 
o u te  ré q u is i t io n  d es  a g e n ts  de l ’a d m in is tra tio n  et de 
se p rê te r  à te lles m esu res  d e  co n trô le  q u e  ce lle-c i juge  
à p ro p o s  d ’ad o p te r ;

2° De n e  se liv re r à au cu n e  espèce  de f ra u d e  au  
m o y en  de sa carte  d  a b o n n e m e n t ;

3° De n ’en  po in t fa ire  usage po u r u n e  c lasse  d e  voi
tu re  su p é rieu re  à  celle  p o u r laq u e lle  l ’a b o n n e m e n t a 
é té  co n trac té  (voir n o tam m en t a r t . 6 2 -6 3 );

A ttendu  q u ’il ré su lte  de ce qu i p récède  q u e  le  gard e- 
convo i D ufranne , à su p p o se r  m êm e q u e  le d e m an d eu r 
se fû t p rê té  d e  b o n n e  grâce  à ses ré q u is itio n s , n ’a fait 
q u e  re m p lir  son  devo ir, sans excès d e  zèle  n i ab u s  de 
p o u v o ir , en  p ren an t les  m e su re s  q u i lu i so n t à to r t  
re p ro c h é e s  ;

E n  ce qui concerne le s  ac tes in crim in és  à l ’ad m i
n is tra tio n  des chem ins d e  fe r a in s i q u ’au x  d é fen d eu rs  
T hom as e t G its, resp ec tiv em en t chef e t so us-chef de 
s ta tio n  à B ru x e lles  Midi :

A ttendu  q u e  p o u r les  m otifs d éd u its  c i-d essu s , c’est 
à bon  d ro it  qu e  la ca rte  d ’ab o n n em en t d u  d e m a n d e u r 
a é té  confisquée  et an n u lée  ;

Q ue, p o u r le su rp lu s , les ag en ts  d es  ch em in s d e  fe r 
o n t le pouvo ir, com m e ag en ts  d e  la police ju d ic ia ire , de 
re te n ir  les co n trev en an ts  ; q u 'e n  u sa n t d e  le u rs  p o u 
v o irs  d e  police, ils  fo n t acte  d ’au to rité  e t n o n  d e  p ré 
posés d e  l ’ad m in is tra tio n ; q u e , d ès  lo rs , n i cette  
ad m in is tra tio n , n i eu x -m êm es n ’en co u ren t, d e  ce chef, 
au cu n e  re sp o n sab ilité  civile ( P a n d .  B ., v° Responsabi
lité des fonctionnaires et officiers publics, n°* 300-301 
e t  s . ,  d iib is ,  3 12 , 313) ;

A ttendu  q u ’il n ’y a pas lieu  d ’accu e illir  le s  offres de 

p reu v e  faites de p art e t  d ’au tre  en  o rd re  su b s id ia ire ; 
q u ’en  effet, les faits y co tés, ou b ien  m a n q u e n t de p e r 
tin en ce  ou b ien  so n t d ès  o res Controuvés p a r  les 
é lém en ts  d e  la cause ;

A ttendu  q u ’il n ’éch e t pas davan tage  de fslifre d ro it à 
la d em an d e  reco n v en tio n n e lle  d es  p a rties  d é fe n d e 
re sses , la  m auvaise foi d u  d e m an d eu r en  la p ré se n té  
cause  n  é tan t pas à suffisance d ém o n trée  ;

P a r  ces motifs, le T r ib u n a l, e n te n d u  e n  so n  avis 
con fo rm e d o n h ê  en  au d ien ce  p u b liq u e , M. D e R id d e r ,  

Ju g e  su p p lé a n t, fa isan t fo n c tio n s de P ro c u re u r  du  ro i, 
jo in t  com m e connexes les causes in sc rite s  au  rô le 
g én é ra l sub nü 14057-14827  e t 1 7 7 6 9 , e t re je ta n t 
com m e n o n  fondées to u tes fins e t co n c lu s io n s non

q u  i l  crée à  ch arg e  d e  l ’au te u r  d e  la  fau te  une obliga
tion à e n  ré p a re r  les conséq u en ces .

On v o it co m b ien  il e s t p eu  exact d e  d ire  avec 
M. P lan io l qu e  la  fau te  es t u n  « d ép assem en t de 
» d ro it  (1 ) » . Que « l’a r tic le  1382 n ’é ta b lit aucu n e  
» o b lig a tio n  p a rtic u liè re , q u ’il sa n c tio n n e  se u lem en t 
» les  o b lig a tio n s g én éra les  q u i ex is ta it d e  p le in  d ro it, 
» p a r  u n e  ac tio n  en  in d em n ité , ex actem en t d e  la  m êm e 
» façon  qu e  l ’a r tic le  1147 (resp o n sab ilité  co n trac tu e lle ) 
» sa n c tio n n e  les  o b lig a tio n s co n v en tio n n e lles  sans en  
» é ta b lir  au cu n e  (2) ».

Q u and  u n e  action  e s t b asée  s u r  la  v io la tio n  d ’u n  
d ro it  ré e l ou  co n trac tu e l, e lle  n ’e s t pas u n e  ac tion  

en  re sp o n sab ilité  civ ile  : sa  so u rc e  n ’e s t pas l ’a r 
tic le  1 3 8 2 , m ais le  d ro it  m êm e q u i a é té  v io lé ; tan d is  
qu e  le  d ro it  su r  leq u e l rep o se  la  v éritab le  ac tion  en  
re sp o n sa b ilité  es t n é  après la faute, p a r  le  dom m age, 
e t en  v e r tu  d e  l ’artic le  1382  seu l.

S ans u n e  fau te  (acte  d é ra iso n n ab le ) , il n ’y  a pas de 
re sp o n sa b ilité . La co n cep tio n  d ’un e  re sp o n sab ilité  
sans fau te  e s t au ssi é tra n g è re  au  Code N apoléon qu e  
les  idées d e  M. L om broso . Q uand on  ex am in e , sans 
p a r ti  p r is , les tex tes, le s  trav au x  p ré p a ra to ire s  e t les 
so u rces des a rtic les 1382 à 1 3 8 6 , o n  se d e m an d e  co m 
m e n t i l  a  é té  p ossib le  d e  jam ais  so u te n ir  le  c o n tra ire .

R e lisons ces artic les.

(d) V ariante de la  définition c i-dessus, Rev. a i t .  de législ., 
1906, p. 86 e t 96.

(2) Ibid., p. 97, note.
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confo rm es au  p ré sen t d isp o s itif , n o tam m en t le s  offres 
de p reu v e  fa ites d e  p a rt e t  d ’a u tre , d it  le  d e m a n d e u r  
non  fondé en  son ac tio n , l ’en  d é b o u te  avec d é p e n s ; 
d éb o u te  les parties d é fen d e resses  d e  le u r  d e m an d e  
reco n v en tio n n e lle .

Brux. ( lre ch.), l i  mai 1909.
P r é s .  : M. A n n e m a n s .  —  G r e f f .  : M. D e  P e l s m a e k e r .  

P l a i d .  : MM6* V l é m i n c x  c .  V a n  R o y .

(C om pto ir g é n é ra l des e n g ra is  ch im iq u es c . Société 
généra le  des p ro d u its  ch im iq u es .)

DROIT COMMERCIAL. —  s o c i é t é .  —  d é n o m i n a t i o n .

—  d r o i t  d e  p r o p r i é t é . —  u s u r p a t i o n  d u  n o m  p a r

UNE AUTRE SO CIÉTÉ. —  ABSENCE DE P R É JU D IC E . —  

IRRELEV A N C E.

Une société rie peut pas prendre la dénomination d une 
société existante, même si le but ét l’objet dès sociétés 
sont différents.

L à  société dont le nom est usûrpé a, en vertu du droit 
de propriété sur son nom, le droil de faire cesser 
l'usurpation, même en dehors de toute possibilité de 
concurrence illicite, et sans avoir à justifier de pré
judice.

A ttendu  que l ’action  es t b asée  s u r  la d isp o s itio n  d e  
l’a r tic le  28 de la lo i su r  les sociétés com m ercia les ;

A ttendu  que la société d é fen d eresse  s ’es t co n s titu ée , 
à A nvers, le  25  ju ille t 1907 , so u s le ti tre  de « C om p
to ir  g én é ra l d es  p ro d u its  ch im iq u es »$ a lo rs  q u e  la  
société  d em an d eresse  ex is ta it d ep u is  p lu s ie u rs  an n ées  

à B ruxelles , sous le  nom  d e  «  C om pto ir g én é ra l des 
en g ra is  ch im iques » ;  q u e , le  15 o c to b re  4908* la  
société  d éfen d eresse  a tran sfé ré  son  siège d ’A nvers à 
B ru x e lle s ;

A ttendu  q u e  si les ti tre s  d es  d eu x  soc ié tés n e  sont 
pas id en tiq u es , le u r  ressem b lan ce  e s t te lle q u e  des 
confusions so n t possib les ; que le s  te rm es « e n g ra is  » 
ch im iques e t « p rodu its » chim iques* q u i c o n s titu e n t 
la seu le  d ifférencia tion , so n t fréq u e m m en t em ployés 
l ’u n  p o u r l’au tre  d an s le  lan g a g e  u sue l ; q u ’il im p o rte  
peu q u e  la société d em an d eresse  so it u n e  société 
coopéra tive  e t que la d éfen d e resse  so it u n e  société 
an onym e (Cfr. B ru x ., 26 ju in  1 9 0 5 , Ju r . comm. 
B ru x .,  1906 , p . 8 4 ) ;

A ttendu que l ’ob je t social secon d a ire  d e s  d eu x  
sociétés es t en  partie  le  m êm e; q u ’au  su rp lu s , une 
société  ne p eu t pas p re n d re  la d én o m in a tio n  d ’un e  
société ex is ta n te , m êm e si le b u t e t l ’o b je t d es  sociétés 
so n t d ifféren ts (C om m . B rux , 12 nov . 1 9 0 2 , Rev. 
prat. soc., p . 3 0 8 ; —  Com m . B ru x ., 6 d éc . 1904 , 
Jur. comm. B ru x .,  1905 , p . 8 4 ) ;  q u e  la soc ié té  d o n t 
le n om  es t u su rp é  a , en  v e rtu  d u  d ro it  d e  p ro p rié té  
su r  son  nom , le  d ro it d e  fa ire  c e sse r  l’u su rp a tio n , 
m êm e en  d eh o rs d e  to u te  p o ss ib ilité  de c o n cu rren ce  
illic ite , e t sans avo ir à ju stif ie r  de p ré ju d ice  ;

Que, com m e d isa it M. P i r m e z  d a n s  le  ra p p o rt d e  la 
lo i d es  sociétés : « Les no m s d es  sociétés so n t d es tin é s  
à les d is tin g u e r les u n es des a u tr e s ;  ils so n t assez 
variés pour qu e  ce bu t pu isse  to u jo u rs  ê tre  a tte in t. En 
fa isan t cho ix  d ’un  n om  p o u r u n e  soc ié té , on  d o it avoir 
av an t to u t en  vue de lui en  d o n n e r  u n  q u i fasse  q ü ’elle  
so it reco n n u e  d e  to u s e t q u ’elle  n e  so it co n fo n d u e  p ar 
p e rso n n e ; qu i ne lu i fasse  pas p o r te r  le  po id s des 
fau tes ou  des m alh eu rs  d ’a u tre s  soc ié tés, m ais n e  ten d e  
pas à p a rtag e r  le bénéfice d e  le u r  loyale  co n d u ite  ou 
de leu rs  h eu reu se s o p é ra tio n s ; q u i la isse , en  u n  m ot, 
in lac tes les co n séq u en ces de la  g ra n d e  lo i m o ra le  des 
re sp o n sab ilité s  » ( G u i l l e r y ,  Commentaire, 2e p a rtie ,
II, n° 4 1 , in fine);

A ttendu  q u ’il est acq u is  q u e  des e r re u rs  se  so n t 
p rodu ite s à d iverses re p rise s  d an s  la rem ise  d és  c o r re s 
po n d an ces ; que la dem an d e  p rin c ip a le  es t fo n d é e ;

A tten d u , q u a n t à la  d em an d e  accesso ire  d e  d o m 
m ag es-in té rê ts , que la d e m an d eresse  d ev ra it fa ire  la

§ 2 . —  L a  responsabilité directe des articles 1382 
et 1383.

13. —  Le titre  d u  c h ap itre  : « Des d é lits  e t  des 
q u asi-d é lits  » , im p liq u e  d é jà  la  n o tio n  d e  fau te .

« Sans fau te  » , d it L a u re n t, d o n t  o n  a  v é ritab lem en t 
to r t  d ’in v o q u e r l ’au to rité  en  fav eu r d e  la  th é o r ie  d u  
r isq u e , « sa n s fau te , il n ’y  a n i  d é lit n i  q uasi- 
» d é lit (1) » .

14 . —  A près avo ir d é te rm in é  d a n s  l ’in titu lé  d u  
ch ap itre  les  ac tes q u ’il v o u la it a tte in d re , le Code pose 

le p r in c ip e  :

A r t . 1382. — Tout fait quelconque de l’homme, qui cause à 
autrui un dommage, oblige celui par la  faute  duquel il est 
arrivé , à le  rép a re r (2).

M. S aleilles (3 ) d it qu e  le  m o t « fau te  » se  tro u v e  là 
« acc id en te llem en t » . Il e x p r im e ra it s im p le m e n t le 
ra p p o rt d e  causalité  qu i d o it ex is te r  e n tre  le  fa it d o m 
m ageab le  e t son  v éritab le  a u te u r.

Cette ex p lica tio n  parad o x a le  q u e  n o u s  sig n a lo n s 
com m e u n  exem ple  d e  la v ir tu o s ité  de so n  a u te u r , a le 
to r t  d ’ê tre  en  co n trad ic tio n  co m p lè te  aussi b ie n  avec

(1) Droit civil, t. XX, p. 407.
(2) Texte qui s’inspire évidem m ent, de même que l’a r 

ticle 1383, du passage suivant de  Domat : « Toutes les perteS t 
» tous les dommages qui peuvent a rriv e r p a r le fa it de quelque 
» personne, so it im prudence, légèreté, ignorance de ce  qu’on 
» do it savoir ou autres fautes sem blables, quelque légère 
» qu’elles puissent être, doivent ê tre  répa rées  par celui dont 
» l’im prudence ou une autre  faute y a donné lieu. » (Des lois 
civileSf livre II, titre  VIII, section IV.)

(3) Loc. cit., p . 4.
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p reu v e  d ’un e  fau te  d an s  le  chef de la d éfen d e resse  e t 
d ’un  p ré ju d ice  su b i p a r  e l le ;  qu e  ces p reu v ès h e  sorit 
p a s  rap p o rté e s  ;

P ar ces motifs, le T rib u n a l, re je tan t to u te s  fins e t 
C onclusions p lu s am p les ou  co n tra ire s , co n d a m n e  
la  d é fen d e resse  à m odifier sa d én o m in a tio n  sociale de 
façon  à év ite r  to u te  co n fu sio n  ou  ressem b lan ce  avec la 
d én o m in a tio n  de la d e m a n d e re sse , e t ce d a n s  le m ois 
d e  la s ig n ifica tion  du  ju g e m e n t, à p e in e  d ’une in d e m 
n ité  évaluée  a d éq u a te  au  do m m ag e , e t fixée à 10  francs 
p a r  jo u r  de re ta rd  ;

C on d am n e la d é fen d e resse  au x  d ép en s  taxés à 
f r .  1 4 .6 5 ;

O rd on n e l ’ex écu tion  p rov iso ire  du  ju g em en t n o n 
o b s ta n t to u t re c o u rs , sa n s cau tio n .

De la prescription des intérêts établis 

par l’article 1473, Gode civil.

La p rescrip tio n  q u in q u e n n a le  d e  l’a rtic le  2277 
C. civ . es t in ap p lic a b le , p e n d a n t la p é rio d e  de liq u i
d a tio n , aux  in té rê ts  q u e  la  lo i fa it c o u r ir , d e  p le in  
d ro it, d an s  les te rm es d es  a r tic le s  8 2 9 , 856  e t 1473 
C. civ . N ous n o u s o ccu p ero n s ici sp é c ia lem en t de ce 
qu i concerne  celle  des in té rê ts  é tab lis , p a r  l’a rtic le  1473 
C. civ . à  p a r tir  de la d isso lu tio n  de la co m m u n au té , 
su r  les  récom p en ses o u  in d e m n ité s  d u es au x  époux 
par la  co m m u n au té  e t su r  ce lles d u es à la co m m u 
n a u té  p a r  les  épo u x .

Les c réances p o u r réco m p en ses e t in d em n ités 
p re n n e n t n a issan ce  p e n d a n t la c o m m u n a u té ; e t , lo r s 
qu e  ia  co m m u n au té  e s t d isso u te , il éch e t d e  liq u id e r  
ces c réan ces , q u i co n s titu e n t les  causes p rin c ip a les  
d o n n a n t l ie u  à des règ lem en ts  d e  com pte e n tre  la  com 
m u n a u té  e t les ép o u x .

L iqu ider les récom p en ses e t les re p rise s , c’e s t p ro 
céd e r à u n  rè g le m e n t qu i c o m p ren d  de m u ltip le s  o p é
ra tio n s , ju stifica tion  du  p rin c ip e  e t d e  la  q u a lité  des 
créances d e  ch acu n  des ép o u x  à ch arge  de la  co m m u 
n au té , e t d é te rm in a tio n  d es  d e tte s  d on t ch aq u e  époux  
se tro u v e  tenu envers la co m m u n au té , é tab lissem en t 
d e  la ba lan ce  du  com pte  q u i ex is te  e n tre  la co m m u 
n au té  e t chacu n  des d eu x  ép o u x , p ré lèv em en ts par 
l ’ép o u x  c réan c ie r , ra p p o rts  p ar l ’ép o u x  d é b ite u r  p o u r 
so ld e .

Il fau t, en  effet, ne pas p e rd re  d e  vue, com m e l ’e n 
se ig n e  L a b b é , d an s  u n e  n o te  sous Cass. fr  , 15  m ai 
1872 ( S i r e y ,  3 1 3 ; —  D a l l .  p é r . ,  I, 199 ), a in s i que 
le  proclam e cet a r rê t, q u e  les d ro its  d ’un  ép o u x  d an s 
la com m u n au té  e t les d e tte s  d o n t il e s t  te n u  fo rm e n t 
u n  to u t com p lex e , u n  m élan g e  d e  c réances e t  de d e tte s , 
d ’ém o lu m en ts e t d e  ch a rg es  q u i so n t d es tin é s  à  se 
p a ra ly se r . . . ,  q u e  les re p rise s  e t les réco m p en ses c o n 
s titu e n t les  é lém en ts  d ’u n  com pte u n iq u e , in d iv is ib le , 
d o n t le  re liq u a t es t seu l à c o n s id é re r .

D ans le  m êm e se n s : C ass. f r . ,  3 m ars 1891 ( D a l l .  
p é r . ,  I , 249 ). —  Voy. L a u r e n t ,  t .  XXII, n° 4 4 7  ; — 
B a u  d ry *  Contrat de mariage, I I , n°» 10K3 e t s .

C’es t d o n c  le  re liq u a t d es  co m ptes d o n t la d isso lu -  
tioh  d e  la COhm iunauté im posé  l ’e tab lissem en t qu i 
seul es t lég a lem en t p ro d u c tif  d  in té rê ts , so it en  fav eu r 
de l’ép oux  co n tre  la co m m u n au té , so it au  p ro fit de 
ceÜ e-ci à charg e  du  co n jo in t. Or, la  d é te rm in a tio n  des 
c réan ces , p ro d u c tio n s  d ’in té rê ts  d a n s  les te rm es de 
l ’artic le  1473 C. c iv ., n e  p e u t résu lte^  qu e  du  p a ra 
chèv em en t des o p é ra tio n s  de liq u id a tio n . J u sq u ’à ce 
m o m en t, e lles so n t in d é te rm in é e s . A ussi est-ce  d a n s  
la sec tion  consacrée  au p artag e  d e  la com m u n au té , 
n écessa irem en t consécu tif à la liq u id a tio n , q u e  le 
lé g is la te u r  a d ép o sé  les  a rtic le s  1 4 7 0  à 1473 , q u i co n 
tie n n e n t to u te  la théo rie  d es  re p rise s , in d em n ité s  ou 

réco m p en se s .
S 'il e s t v ra i, e t le  p r in c ip e  n e  sa u ra it ê tre  m is en

to u te  la  tra d itio n  a n té r ie u re  a u  Code civ il d ep u is  le  
d ro it  ro m a in , q u ’avec les  d éc la ra tio n s  fo rm elles  e t 
ré p é tées  d e  ses a u te u rs  (1), e t  l ’in te rp ré ta tio n  in v a 
r ia b le  qu e  la  d o c tr in e  e t  la  ju r is p ru d e n c e  lu i d o n n e n t 
d ep u is  1804 .

15 . —  L ’a rtic le  s iiivàn t p réc ise  ce tte  n o tio n  d e  fau te  
e t l ’é te n d  au x  fa its  n égatifs :

Ar t . 1383. — Chacun est responsab le  du dom m age qu’il a 
causé non seulem ent par son  fait, m ais encore pa r sa  négli
gence ou par son  imprudence.

M. le  sé n a te u r  M agnette a c ru  tro u v e r  u n e  c o n tra 
d ic tio n  e n tre  ce tte  dispositiO ri e t  la  p récéd en te  (2). 
E lle re n d ra it  re sp o n sa b le  d u  sim p le  fait non fau tif, 
p u isq u ’elle  oppo se  le  fa it à  la n ég lig en ce .

Mais M. le  M inistre de la  ju s tic e  a  fo rt ju s te m e n t 
ré p o n d u  (3 ) qu e  le  fait d é s ig n é  p a r l ’a r tic le  1383 
n ’e s t pas a u tre  que ce lu i d o n t v ien t d e  p a rle r  
^ a rtic le  1 3 8 2 , c ’e s t-à -d ire  titi fa it ac tif  accom pagné 
d ’u n e  fau te , e t  q u e  la  n o u v e lle  d isp o s itio n  o p p o se  aux  
fa its  n ég a tifs . L’a rtic le  -1383 n e  fa it q u ’é te n d re  la 
n o tio n  d e  faute des ac tes fau tifs au x  om iss io n s fau
tives.

E n  g é n é ra l, la faute ne se présume pas. C’es t ap p li
q u e r  à la  fau te  la  v ie ille  rè g le  : actori incumbit probatio,

(1) Voy. notam m ent celles de Treilhard (Fenet, t. XIII, 
p. 4(57), de B ertrand de Greuille (FeSet, t. XIII, p. 474) e t de 
T arrib le  (Fenet, t .  XIII, p. 487, 488).

(2) Séance du 3 juin 1909 (Arm. pa ri.,p. 196).— Cf. S a le i l le s ,  
tbc. cit., p. 60.

(8) Séance du 4 ju in  1909 (Arm. pari., p . 215).
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d isc u ss io n , q u e  la p re sc rip tio n  de c inq  a n s  n e  sa u ra it 
a tte in d re  les in té rê ts  d ’u n e  créance  d o n t la  qu a lité  n ’e s t 
poin t d é te rm in ée  (R e q ., 7 nov. 1864* D a l l .  p é r . ,  

1865 I, 1 6 5 ; —  12 m a rs  1878 , Id ., I, 2 7 3 ; —  6 déc. 
1898 , Id ., 1899 , I , 6 0 6 ;  -  20  m ars 1 9 0 J , I d : ,  I , 
4 77 ), les d isp o s itio n s  d e  l’artic le  2277  so n t sans a p p li
cation  p ossib le  au x  c réan ces d e  re p rise s  e t de ré c o m 
p en ses, q u i n e  p eu v en t re sso rtir  q u e  d u  ré su lta t 
défin itif d ’un e  liq u id a tio n  à in tervenir*

En o u tre , le lé g is la te u r , a p rè s  av o ir én u m éré  
q u e lq u es c réances p ro tégées par l’artic le  1277  C . c iv .,  
p réc ise  e t accen tue  sa volonté  en  é te n d a n t à tou tes les 
p re s ta tio n s pério d iq u es la p ro tec tion  q ü ’il o rg an ise . 
Or, ici, il n ’es t pas q u es tio n  d e  périod ic ité ; la d e tte  
d in té rê ts  d o n t le  p rin c ip e  ë t le co u rs  in itia l so n t 
in s titu és  d an s  l ’artic le  1 4 7 3  ne co n stitu e  q u ’u n e  p re s 
tation  u n iq u e , accesso ire , ob ligé  d ’un e  ob liga tion  
p rin c ip a le , m ais d o n t l ’ex ig ib ilité  se  tro u v e  n écessa i
rem en t recu lée  ju sq u ’au  jo u r de la te rm in a iso n  d es  
o péra tions d e  liq u id a tio n . —  D ans ce se n s  : H ue, 
t . XIV, n* 4 9 5 , ri" 3 ;  —  A u b r y  e t R a u ,  t .  V III, p . 4 3 4 ;
—  L a u r e n t ,  t .  XXXII, n° 4 5 4 ; —  B a u d r y ,  Prescrip
tion, h d 7 8 4 ; —  D a l l o z ,  Hépert., SüppL, v* P re
scription civile, n°» 631 e t s.

G and. 26  oct 1 9 0 3 , M on. not-., 1904 , 35 :
« L’a rtic le  2277 C. c iv ., s tip u la n t la  p re sc rip tio n  

q u iriq u en n a le , n ’e s t pas app licab le  au x  in té rê ts  des 
som m es qu e  les  co h é ritie rs  d o iv en t à titre  d e  ra p 
p o rts . »

Civ. G and, 2  m ai 1906, Rev. not. b e l g 1907 , 366  : 
« Il rëslilte  de la co m b in a iso n  d es  a rtic le s  829  e t 856 
C. civ ., q u e  les in té rê ts  so n t d u s , à p a r tir  d e  l ’o u v e r
tu re  d e  la su c cess io n , au ss i b ien  su r  les d e tte s  qu e  su r  
les d o n s , su je ts  à r a p p o r ts ;  la p re sc rip tio n  q u in q u e n 
nale rie sa u ra it  a tte in d re  le  p a iem en t de ces in té rê ts ;  
ils  ne so n t ex ig ib les, en  effet, qu e  le  jo u r  où le  p artage  
e s t te rm in é  e t q u e  les com ptes so n t a r rê té s . »

Civ. B ru x ., 8 ja n v . 1904< Pas., III, 98 : « Les 
fru its  c iv ils p erçus d ep u is  la d isso lu tio n  d e  la co m m u 
n a u té  fo rm e n t, non  u n e  v éritab le  de tte  d 'in té rê ts , d us 
à titre  d ’in té rê ts  p é rio d iq u es , m ais fo rm e n t u n e  partie  
de la m asse  h é ré d ita ire . Il n e  peu t ê tre  q u es tio n , à ce t 
égard , de la p re sc rip tio n  d e  l’a rtic le  2277  C. civ . » 

L yon, 24  nov . 1906, Rev. not. belg., 1907 , 9 1 9 :  
c< Il ne p eu t y avo ir p resc rip tio n  des in té rê ts  d e  re p rise s  
n o n  liq u id ées . »

R e q ., 26  m ars 1902, Da ll . p é r . ,  1 9 0 4 ,1 , 172 : « Si 
les in té rê ts  des r e p ris e s  de la  fem m e séparée  son t 
p re scrip tib les  p ar c inq  a n s , c ’es t à la d o u b le  cond itio n  
que le chiffre de ces re p rise s  au ra  é té  p réa lab lem en t 
d é te rm in é  e t q u ’au cu n e  cause  légale  n ’a u ra  su sp en d u  
le co u rs  d e  la p re sc r ip tio n . »

J o s e p h  v a n  C a s t e r ,  

Avocat au B arreau d’A nvers.
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La m e illeu re  ap p réc ia tio n  q u ’o n  p u isse  d o n n e r  de

qu i n ’e s t pas, com m e le  d it  M. P ic a rd  (1 ), « u n  p ré 

ju g é  ju r id iq u e  » , « u n e  ro u tin e  d e  ro m an is te  » , ou 
u n e  « in iq u ité  » , com m e le c ro it M. le  sé n a te u r 
M agnette (2 ), m ais qu i ex p rim e  ce p r in c ip e , ce  p o s tu 
la t, s u r  leq u e l rep o se  le  d ro it  fran ç a is , com m e le  d ro it  
ro m a in  e t, d ’a ille u rs , to u s  les d ro its  d e  to u s  les tem p s 
et de tous les  pays (3 ) : l ’ac tiv ité  h u m a in e  e s t chose  

b o n n e  en  elle-m êm e e t son  ex erc ice  e s t, a priori, 
n o rm a l e t inoffensif, p a rc e  q u ’elle  e s t l ’ac tiv ité  d 'un  
être raisonnable. P o u r le  lé g is la te u r  de 1 8 0 4 , rép é to n s-  
le , l’h o m m e es t u n  ê tre  in te llig en t e t l ib re  e t so n  a c ti

vité es t in te llig e n te  e t l ib re  ; q u an d  d o n c  u n  do m m ag e  
s ’es t p ro d u it  à l ’occasion  de ce tte  ac tiv ité , il se ra it 

illo g iq u e  de p ré su m e r  q u ’elle  a  é té  fa u tiv e , il fau t 
p lu tô t p ré su m e r  q u e  la  v éritab le  cau se  d u  dom m age 

est la fa ta lité , c’e s t-à -d ire  le .je u  des fo rce s aveug les de 
la  n a tu re , en  d ro it, la  force majeure ou cas fortuit.

(A  suivre.) J . d e  D e c k e r ,  
A vocat.

(1) Le Droit nouveau, p. 8.

(2) Discours dU 3 juin 4909 (Ann. pari., p. 197).

(3) Il est curieux de rem arq u er que c 'est dans un pays neuf,
aux E tats-U nis, que les vieilles form ules la lines, actori incumbit 
probatio, actore non probante absolvitur reu*, de non apparent 
ibus et non existentibus eadem est ratio, sent/ter presumitur pro- 
negante, per rerum naturam factum negnntis nulla probatio
est, etc., sont plus que partou t ailleurs em ployées dans le lan
gage jud icia ire  e t invoquées comme des lois. — Cf. Hughes, 
Procédure its theory and practice (Chicago, 1905), t. Ier 
p . 188,230 e t s .;  t ,  U, v° Actor.
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l ’ouvrag e  d e  M. N érincx  e s t d e  d ire  q u ’il a reçu  la 
p lu s  h au te  réco m p en se  hono rifiq u e  q u ’il p û t a m b i
t io n n e r  : il a é té  co u ro n n é  p ar l ’In s titu t d e  F ra n c e , q u i 
lu i  a d é c e rn é  le  p rix  O dilon B a rro t. E t ce tte  d is tin c tio n  
e s t ce rte s  m érité e . M. N érincx  e s t  p ro fe sse u r  d e  D roit 
p u b lic  à l ’U n iversité  de L ouv a in , e t  ses trav au x  ju r i 
d iq u e s  so n t b ien  co n n u s de to u s  ceux  q u i s’o c c u p e n t de 
d ro it  c o n s titu tio n n e l.

A insi q u ’il le d i t  d an s  sa  p réface , le  b u t d e  l’a u te u r  
a  é té  d e  fa ire  co n n a ître  le  fo n c tio n n e m e n t d e  l’o rg a 
n isa tio n  ju d ic ia ire  au x  E ta ts-U n is, d o n t l’A cadém ie des 
sc iences m orales e t  p o litiq u es de P a r is  lu i avait 
d e m a n d é  d e  fa ire  la  c r itiq u e . Cette c r itiq u e , l’au te u r 
T a faite  e n  p a rfa ite  co n n a issan ce  d es  in s titu tio n s  a m é 
ric a in e s , acq u ise  p a r  ses n o m b re u x  sé jo u rs  au x  E ta ts- 

U nis.
D ans u n  vo lu m e d e  427  pages, M. N érincx  é tud ie  la 

d u a lité  d e  l’o rg an isa tio n  ju d ic ia ire , la co n s titu tio n  des 
d iv ers  tr ib u n a u x , la  p ré p a ra tio n  p ro fe ss io n n e lle  des 
m a g is tra ts , le u r  re c ru te m e n t, la  fo rm a tio n  p ro fess io n 
n e lle  e t le s  m œ u rs  d u  B arreau , la  c o n s titu tio n  d u  ju ry  
a m é ric a in , e t le s  ten d an ces  d e  l ’o p in io n  p u b liq u e  q u ’il 
re flè te .

E n su ite , il re ch e rch e  l’in flu en ce  q u ’ex e rc e n t su r  
l ’ad m in is tra tio n  d e  la  ju s tic e  civ ile  e t c r im in e lle  d ivers 
é lé m e n ts , te ls  q u e  l’élec tion  d es  ju g e s , la  fo rm atio n  
a m é ric a in e  d u  B a rreau , l’em plo i g én é ra lisé  d u  ju ry , 
l ’é ta t d u  D roit co u tu m ie r  e t  la  co n fec tio n  d es  lo is  
é c r ite s  au x  E ta ts-U n is.

D ans la  d e rn iè re  p a rtie  d e  so n  sa v an t tra v a il, 
l ’a u te u r  n o u s  d o n n e  ses im p re ss io n s  s u r  la  ju s tic e  
am érica in e  e t les  m œ u rs  ju d ic ia ire s  d e  ce p ay s . Il 
s ig n a le  les  d é fa u ts  de l’o rg an isa tio n  ju d ic ia ire  : m au 
v aise  co n s titu tio n  d u  B arreau  —  a b u s  d u  ju ry  —  
re c ru te m e n t d éfec tu eu x  d e  la  m a g is tra tu re  —  d a n g e r  
d e  l ’é lec tio n  d es  ju g es d an s  u n e  d é m o c ra tie  avancée  — 
e t  il n o u s  d o n n e  les ra iso n s q u i r e n d e n t c e p e n d a n t ce 
sy s tèm e , à to u t p re n d re , su p p o rta b le  au x  E ta ts-U n is : 
la  race  — la  lib e r té  —  le m ilieu .

La seu le  su p é rio r ité  d e  la p ro c é d u re  am érica in e , 
q u i  se  reco m m an d e  à n o tre  a tte n tio n  e t q u e  nous 
p o u rr io n s  lu i e m p ru n te r  e s t —  d ’a p rè s  lu i —  l'em p lo i 
t r è s  é te n d u  d e  l ’in s tru c tio n  o ra le  à l ’a u d ie n c e , au ssi 
b ie n  en  m atiè re  civile q u ’en  m a tiè re  c rim in e lle , e t 
su r to u t e n  ce q u i co n cern e  les r a p p o rts  d ’ex p e rts .

Ce sy s tèm e , q u i fo n c tio n n e  ég a lem en t e n  A n g le te rre , 
e x p liq u e  co m m en t le juge  u n iq u e  suffit à  la  lo u rd e  
tâch e  d e  ces lo n g u es a u d ien ces , e t co m m en t il fau t 
r e n d re  «  su r  les b an cs » la  p lu p a r t  d e  ses d éc is io n s  : 
le  m ag is tra t d ev an t qu i u n  litig e  se  d é ro u le  d ’une 
façon  au ss i v iv an te , n ’a p lu s g u ère  b eso in  d e  longues 
é tu d es  d e  pièces p o u r  éc la ire r  sa re lig io n .

S ans d o u te , ce tte  m éthode d o it ê tre  co m p lé tée  par 
la  s té n o g rap h ie  d es  d ép o s itio n s , ce q u i a u g m e n te  les
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fra is , m ais d e  te ls  f ra is , q u i c o n s titu e n t u n e  p rim e  
d ’assu ran ce  co n tre  la  fa illib ilité  d e  to u te  ju stice  
h u m ain e , n e  so n t pas d e  n a tu re  à fa ire  é c a r te r  l ’em 
p loi d e  se m b la b le  systèm e.

OUVRAGES REÇUS
A le x a n d r e  H a l o t .  —  Commentaire de la loi du gou

vernement du Congo belge. —  In -8°, I-V II, 344 p .,
7 f ra n c s . —  B ru x e lle s , V an F le te re n , 1910.

F . Holbach. —  L a  Finance. —  In -8°, 304 p ., 5 fr.
—  B ruxelles , Vve F . L a rc ie r , 1909.

Beautés de TÉloquence judiciaire C).

C H O S E S  V É C U E S

Le d e m a n d e u r  a é té  a c q u itté  d u  chef de faux  s e r 
m en t.

Mon c lien t a l ’h a b itu d e  d e  s’a b se n te r  p e n d a n t le 
q u a trièm e tie rs  d e  l ’a n n é e .

On c o n n a issa it le  n o m b re  d e  ses v ictim es : il é ta it 

in ca lcu lab le .

D ans to u te s  les  b a n q u e s , q u a n d  il se  p ré sen te  u n  
chèque q u i n ’es t pas en  rè g le , on  lu i d it : allez  vous-en .

J ’ém ets le  v œ u  d e  vo ir m es ch e rs  co llègues a r r iv e r , 
le  p lu s tô t p o ss ib le , à l ’âge b é n i d e  la re tra ite .

D ans ce v illage , la  p o p u la tio n  n ’a fa it q u ’a u g m e n te r  
d ep u is  la v en u e  d ’u n  second  v icaire .

E n a tte n d a n t, il c o n v ien t d ’a tte n d re .

La p la in te  a é té  re p o u ssé e  h a u t la  m ain .

La sa n té  d e  Me X ... e s t lo in  d ’ê tre  rem ise . La cause  
n e  p o u rra  d o n c  l ’ê tre  à u n e  d a te  rap p ro c h ée .

La d é fe n d e re sse  e s t  e n tre te n u e  su r  le g ra n d  p ied  
q u e  vous c o n n a is se z .

I l  lu i s e rra  la  m ain  d u  fo n d  d u  c œ u r .

Sa fem m e v en a it d ’acco u ch er d ’u n  je u n e  e n fa n t.

(4) Voy. J .  T., 4907, p.458, 205, 255, 351,446, 526, 576, 588, 
746, 779, 895, 974, 4074, 4270. -  4908, p. 484, 320, 352, 448, 
480,560,583,912,4442. 4424. -  1909, p. 62, 404, 454 , 374,
440,456, 640, 799, 4068, 4438 et les renvois.
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Q uand je  re g a rd e  d e r r iè re  m o i, je  vois qu e  j ’ai fa it 
q u e lq u e  cho se .

Q uand  on  a é té  m o rte llem e n t a tte in t au  d é b u t d e  son 
ex is te n ce , il e n  re s te  to u jo u rs  q u e lq u e  cho se .

Il s ’e s t  m o n tré  son  a m a n t d e  la façon la p lu s  co m 
p lè te , l ’a u tre  jo u r , d an s la  sa lle  des ré fé ré s .

N O M INATIO NS ET M UTATIO NS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

P a r  a rrê té s  ro y au x  d u  9 n o v em b re  1909 :
—  E st accep tée  la  d é m iss io n  d e  M. T h o n u s  (F .) , 

de ses fo n c tio n s  de g reffier de la  ju s tice  d e  paix  du  
can to n  d ’E rezée.

I l es t ad m is  à fa ire  va lo ir ses d ro its  à la  p en sio n ;
S o n t in s titu é s  :

A u t r ib u n a l  d e  com m erce  d e  G and.
V ic e -p ré s id e n t :

M. De  Groo (P .) ,  a s su re u r  à G and.
Ju g e s  :

M M. D u h a y o n  (C h .), n ég o c ian t à G and;
G r e n i e r  ( J .) ,  in d u s tr ie l à  G and ;
S u p p e s  (E .) , in d u s tr ie l à G and;
C la e y s  (A.), d is til la te u r  à G and;
D e V r i e n d t  (E .) , n ég o c ian t à G and ;
V a n d e r  H ey d en  (M .), n égocian t à G and.

Ju g e s  su p p lé an ts  :
MM. P o l l  (A .), n ég o c ian t à G and ;

V a n d e r  S t r a e t e n  (A .), b a n q u ie r  à G a n d ;
V an  O o s t  (G .), in d u s tr ie l à  G and.

Les m a n d a ts  de MM. De G roo, v ice -p ré s id e n t; 
D uhay o n , G ren ie r  e t S u p p e s , ju g e s ;  P o ll, V ander 
S tra e ten  e t Van O ost, ju g e s  su p p lé a n ts , e x p ire ro n t le 
30 se p tem b re  1910.

Ceux d e  M M. Claeys, De V riend t e t V an d er H ey d en , 
ju g e s , e x p ire ro n t  le 30 s e p te m b re  1911.

A u t r ib u n a l  d e  com m erce  d e  Liège :
V ice-p résid en t :

M . M a r é c h a l - M e r c i e r  (L .) , négocian t en  v in s à  L iège. 
Ju g es :

MM. B a a r  (E.), e n tre p re n e u r  d e  trav au x  p u b lic s  à

L iège ;
B o s e r e t  (F .) ,  a s su re u r  à Liège.
H e n r io n  (E .) , in d u s tr ie l à L iège;
J o r i s  (H .) , in d u s tr ie l à L iège;
N a g e lm a e c k e r s  (M .) , b an q u ie r  à L iège ;
O rb a n  (M .), m arc h a n d  d e  bois à Liège.
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Ju g e s  su p p lé a n ts  :
MM. F r a n c o t t e  (A .), fab ric a n t d ’a rm es à L iège;

F i n c œ u r  ( F . ) ,  e n tre p r . de m arb re rie  à Liège.
D ispense de la  p ro h ib itio n  p o u r cause de p a re n té  ou 

d ’alliance  e s t acco rd ée  à M. O rban
Les m an d a ts  d e  MM. M aréchal-M ercier, v ice -p ré s i

d e n t ;  B aar, B o se re t, ju g e s , e t  F ra n c o tte , ju g e  s u p 
p léan t, e x p ire ro n t le 3 0  se p tem b re  1910 .

Ceux d e  MM. Jo r is ,  N aege lm aeckers , O rban , ju g es , 
e t F incœ ur,Jjuge  su p p lé a n t, e x p ire ro n t le  30  sept.{1911.

S o n t n o m m és :
— G re ffie rsad jo in ts  au  t r ib u n a l  d e  p rem iè re  in stan c e  

d e  B ruxelles : MM. V a n d e r s m i s s e n  (F .) e t H a e l e w a -  

t e r s ( L . ) ,  greffiers a d jo in ts  su rn u m é ra ire s  à ce tr ib u n a l.
D isp e n se  d e  la  p ro h ib itio n  é tab lie  p a r  l ’a r tic le  180 

d e  la lo i du  18 ju in  1869  es t acco rd ée  à M. H aelew aters .
—  G reffier a d jo in t su rn u m é ra ire  au  tr ib u n a l d e  p re 

m iè re  in s tan c e  d e  B ru x e lle s , M. V a i n  ( L . ) ,  em ployé 
au  greffe de ce tr ib u n a l,  en  rem p lacem en t deM .D uffaz, 
appelé  à d ’a u tre s  fonc tio n s.

—  A voué p rè s  le  t r ib u n a l  d e  p rem iè re  in s ta n c e  de 
M alines, M. G e e n s  ( G . ) ,  em p lo y é  au  greffe d e  ce t r i 
b u n a l.

P a r  a r rê té s  ro y au x  d u  10 n o v em b re  1909  :
—  E st accep tée  la  d ém iss io n  d e  M . M o u s s e t  (C h .), 

de ses fo nctions d e  greffier a d jo in t au  tr ib u n a l d e  p re 
m iè re  in s tan c e  d e  M alines.

S o n t n o m m és :
Ju g e s  su p p lé a n ts  :

—  A la ju s t ic e  d e  paix  d u  can to n  d e  L aeken , 
M. D e  K e e r s m a e c k e r  (E .), avocat à Je tte  S a in t-P ie rre , 
en  rem p lacem en t d e  M . W e ts ,  ap p e lé  à d ’a u tre s  fo n c 
tio n s .

— A la  ju s tic e  d e  paix  du  can to n  d e  L an d en , 
M. U l e n s  (H .), avocat à L an d en , e n  rem p lacem en t d e  
M. G régo ire , d é m iss io n n a ire .

—  À la  ju s tic e  d e  paix  d u  ca n to n  d e  B asto g n e , 
M. L a m b o t t e  ( L . ) ,  c an d id a t n o ta ire  à B asto g n e , en  
rem p lacem en t d e  M. M atu rin , décédé .

G reffiers ad jo in ts  :
—  A la Cour d ’a p p e l d e  L iège, M. N o t t e t  ( J .) , 

g reffier a d jo in t au  t r ib u n a l  d e  p rem ière  in s tan c e  d e  
L iège, en  re m p la c e m e n t d e  M. Le R oy , d ém iss io n n a ire .

—  Au tr ib u n a l d e  com m erce  d e  B ru x e lles , M . V a n  

M e e r b e k e  (A .), d o c te u r  en  d ro it, com m is g reffier à ce 

tr ib u n a l.
— Au tr ib u n a l  d e  com m erce  d e  G and, M. R u y s s e n  

( J .) ,  av o ca t à G and .
—  Au tr ib u n a l d e  com m erce  d e  Liège, M . L e j e u n e  

(C.), d o c te u r  e n  d ro it  et c a n d id a t n o ta ire , com m is 
greffier à ce tr ib u n a l.

— A voué p rè s  la  Cour d ’ap p e l de B ruxelles , 
M. D e m e u s e  (H.), em p lo y é  au  greffe  d e  ceUe co u r, en  

rem p lacem en t deM . H olzem er, décéd é .
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Aux nouveaux Abonnés

L e journal sera  envoyé gratu ite
ment, jusqu’au 3 1  décembre pro
chain, à  toutes les personnes qui 
prendront un abonnement à, partir  
du 1er jan vier 1 9 1 0 .

S O M M A I R E  

DE LA PROTECTION DES SITES E T  PA YSA GES.

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e  :

B r u x .,  4* ch ., 3  ju in  1 9 0 9 .  (C lô ture e n tre  h é r i
tages v o isin s. M itoyenneté . A cquisition  forcée. Action 
à in te n te r  av an t le com m encem en t des travaux . 
R em piétem en t. A ssim ilation.)

R éf. Civ. B r u x ., 2 6  m a r s  1 9 0 9 .  (C om pétence 
ratione maleriœ. V ente ju d ic ia ire . D istribu tion  p ar 
co n tr ib u tio n  n o n  ouv erte . P riv ilège du  ba illeu r. 
R è g le m e n t. R éfé ré .)

C orr. A n v e r s , 3 e ch ., 1 7  m a i 1 9 0 9 . (Chasse. 
S ens des m ots « tro u v é  ch assan t » . R echerche  ou 
p o u rsu ite  du  g ib ie r . A nim aux sauvages, com estib les 
o u  n o n . C irconstance irre lev an te .)

Comm. L ièg e , 4 e ch ., 19 m a i 1 9 0 9 .  (Concur
ren ce  déloyale . C irculaire . E m plo i d u  cliché d ’un  
c o n c u rre n t. A ction fondée .)

J u r i s p r u d e n c e  é t r a n g è r e  :

Civ. L y o n , l re ch ., 2 0  m a r s  1 9 0 9 .  (F ilia tion  
lég itim e. F ilia tio n  m ate rn e lle  n o n  é tab lie  p ar l’acte 
d e  n a issan ce . P ré so m p tio n  de p a te rn ité  n o n  abso lue. 
Délais de l’action  en  d ésaveu . Inapp licab ilité . P reuve 
in co m b an t au x  co n tes tan ts . A dm issib ilité  des p ré 
so m p tio n s .)

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e .

B i b l i o g r a p h i e .

F e u i l l e t o n .

L a  responsabilité civile  

L a  théorie du risque  
et les accidents d’automobiles

(Suite)

§ 3 . —  Responsabilité indirecte des articles 1384 
et suivants du fait d’autrui ou des choses.

16 . —  A près av o ir a in s i d é te rm in é  la  re sp o n sab ilité  
c iv ile  q u ’on  p e u t en c o u rir  d irec tem en t p a r  son  p ro p re  

fa it p o sitif  o u  n ég a tif , le  Code a b o rd e  to u t n a tu re lle 
m e n t celle q u ’o n  p e u t en c o u rir  in d ire c tem en t p a r  le  
fa it d e  p e rso n n es  o u  de choses d o n t on  a  la d irec tio n  
o u  la  g a rd e . R ap p e lo n s so n  tex te .

A r t . 4384. — On e s t responsable  non seulem ent du dom
m age que l'on  cause par son propre fa it, m ais encore de celu 
qui e s t causé par le fait des personnes dont on doit répondre 
ou des choses que l’on a sous sa garde.

Le p ère, e t la m ère après le décès du m ari, sont responsables 
du dom m age causé p a r leurs enfants m ineurs habitant avec 
eux.

Les m aîtres e t les com m ettants, du dommage causé par leurs 
dom estiques e t préposés dans les fonctions auxquelles ils les 
o n t em ployés.

Les ins titu teu rs  e t les artisans du dommage causé par leurs 
élèves e t appren tis  p endan t le tem ps qu’ils sont sous leur su r
veillance.

Les a rtic le s  13 8 5  e t 1386  n e  fo n t q u ’ap p liq u e r  le
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D E  L A  P R O T E C T I O N  
D E S  S I T E S  E T  P A Y S A G E S

D e p u is  un  ce rta in  n o m b re  d ’années, 

p re sq ue  toutes le s  lé g is la t io n s  on t p r i s  des 

m e su re s  destinées à p ro tége r le p a tr im o in e  

a rt is t iq u e  ou  h is to r iq u e  a in s i  que le s chefs- 

d ’œ uvre  nature ls, s ite s  et paysage s.

U n e  idée nouve lle  est, en  effet, apparue  

d an s  le D ro it ,  idée de p ro p r ié té  im m até 

rie lle  et inte llectuelle, h e u rtan t le s p r in 

c ipe s du  d ro it  a b so lu  du  p ro p r ié ta ire  de 

fa ire  de sa  p rop rié té  ce q u ’il lu i p la ît, et 
tendant à lu i e n leve r le j u s  a b u te n d i .

V ic t o r  H u g o  d isa it  déjà  en 1825, d an s  

sa  G u e r r e  a u x  D é m o l is s e u r s  : « I l  y  a  deu x  

chose s d an s u n  édifice, son  u sage  et sa  
beauté : Son^u sage  appartien t a u  p ro p r ié 
ta ire , sa  beauté à  tou t le m onde ; c’est 

donc  dépasser so n  d ro it  que de le dé

tru ire . »
Cette m êm e pensée fu t développée au 

C o n g rè s  de l ’A r t  pub lic , tenu  à  B ru x e lle s  

en 1898 : « O n  sent, d isa it  le rap p o rteu r,  

que la  co lle ctiv ité  a  u n  d ro it  spéc ia l s u r  les 

objets p ré c ie u x  a y a n t  le caractère  d ’être 

in sép a ra b le s  des so u v e n ir s  le s p lu s  ch e rs  
et de l ’ex istence  nationa le , ou d ’être  un  

objet de g lo ire  et d ’o rgu e il p o u r  le p a y s  ou  

l ’hum an ité . »

D e  là, la  conception  nouve lle  d ’une so rte  
de p rop rié té  a rt is t iq u e  collective, q u i tend  

à  se sub stitue r, en  ces m atières, a u  p r in c ip e  

d e là  p rop rié té  ab so lue  d ’u n  p a rt icu lie r.

E n  F ra n ce , c’est la  lo i d u  3o m a rs  1887, 

p o u r  la  con se rva t io n  des m o n u m e n ts  et

m êm e p rin c ip e , com m e n o u s  le  v e rro n s , à d eu x  a u tre s  
ca tég o rie s  de « g a rd ie n s  » : les g a rd ien s  d ’a n im au x  et 
d e  b â tim en ts .

17 . —  N ous re m a rq u e ro n s , au  co u rs  de l ’exam en 
d e  ces tro is  nouvelles d isp o s itio n s , qu e  la  n o tio n  de 
fau te  su r  laquelle  e lles so n t basées e s t p lu s é tro ite  

qu e  celle  des artic les  1382  e t 1383 . Cette fau te  est 
to u jo u rs  la  v io la tion  d ’u n e  règ le  d e  ra iso n ; m a is , ce tte  
fo is, la  règ le  de ra iso n  a  é té  e n re g is tré e  p a r  la  lo i e t 
e s t  d ev enue u n  devoir légal, d e  m an iè re  qu e  la  fau te  
es t b ien  ic i, se lon  la  défin ition  de M. P lan io l, u n e  
co n trav en tio n  à  u n e  o b lig a tio n  p réex is tan te , o u  p lu tô t 
à u n  devoir légal, p u isq u e , n o u s l ’avons vu , le  m o t 
obligation su p p o se  u n e  créance, laq u e lle  n e  n a îtra  qu e  
p a r  le  d om m age év en tu e l e t fu tu r . Le d e v o ir  lég a l 
p ré e x is ta n t à la  fau te , e t  d o n t la  v io la tion  c o n s titu e  la 
fau te  d an s le  cas des a r tic le s  1 3 8 4 , 1385  e t 1386 , c ’es t 
le  d ev o ir  qu i n o u s in co m b e  d ’em p êch er ceux  q u i so n t 
so u s n o tre  au to rité  d e  co m m ettre  eu x -m êm es des 
fau tes dom m ageab les, e t  d ’em p êch e r les  choses qu i 
so n t sous n o tre  g a rd e  de n u ire  à  a u tru i. Son ex is tence  
ré su lte  des m o ts  co n ten u s d an s  l ’a rtic le  1384 , « p e r 
so n n e s  dont on doit répondre», « c h o se s  dont on a la 
garde ».

« C om m ent, d ira-t-on , la  lo i q u i, d an s v o tre  systèm e, 
n e  m ’in te rd it  pas de co m m ettre  des fau tes d e  m a la 
d re sse  m oi-m êm e, p eu t-e lle  m ’in te rd ire  d ’en  la isse r  
co m m ettre  au x  a u tre s?  »

P o u r  ce tte  ra iso n  q u ’il y  a u n  intérêt social de 
p re m ie r  o rd re  à ce q u e  ceux  q u i o n t, com m e d isa it le
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objets d ’a rt  a y a n t  u n  caractè re  h is to r iq u e  

ou  a rtist ique , a in s i  que la  lo i d u  21 a v r il 

1906, o rg a n isa n t  la  p ro te c t io n  des s ite s  et 

m o nu m e n ts  na tu re ls  de ca ractè re  a r t is 

tique.

L ’Ita l ie  a  le s  lo is  des 25 j u in  i 865 et

12 ju in  1902, éd ic tan t des d isp o s it io n s  re la 

t ive s  à  la p ro te c t io n  et à  la  c o n se rva t io n  

des m o nu m e n ts  et ob jets a y a n t  un e  v a le u r 

d ’a rt  ou d ’antiqu ité.
E t  il en est de m êm e en S u is se ,  et d an s 

ce rta in s  E t a t s  de l ’em p ire  a llem and.

Chez nou s, une  seu le  ten ta tive  de p ro 

tection a rt is t iq u e  a  été faite, c’est le  p ro je t 

déposé au co u rs  de la  se ss io n  1904-1905 

p a r n o s  con frè re s D e s t ré e  et C a rto n  de 
W ia rt .  —  L e  ra p p o r t  trè s in té re ssa n t  fa it 

au  nom  de la  c o m m iss io n  p a r  M e W a u w e r -  

m a n s  v ie n t  d ’être  déposé  et a  a ttiré  de 
nouveau  l ’a tten tion  d u  p u b lic  s u r  cette 

question.

C e  projet, qui, com m e l ’in d iq u e  son  in t i 

tulé, a  p o u r  b u t  d ’éd ic te r des m e su re s  

p ro p re s  à  co n se rve r  la  beauté  des paysage s, 

s t ip u le  que « tou t e xp lo itan t q u i m o d if ie ra  

l ’aspect v is ib le  du  so l se ra  tenu, a u ss itô t  

ses t ra v a u x  achevés, et, s i  p o ss ib le , à 

m e su re  de le u r achèvem ent p a rt ie l su c 

cessif, de rép a re r le d om m age  causé à  la  

beauté du  paysage , no tam m e nt en fa isan t 

les p lan ta t io n s  n é ce ssa ire s  p o u r  c o u v r ir  

d ’u n  m anteau  de ve rd u re  le s excavations, 

déb la is  ou  rem b la is, q u ’i l  la is se ra  su b s is te r  
d ’une  m an iè re  perm anente. »

L ’action  a p p a rt ie n d ra  au  P ro c u re u r  du  

ro i, et à  tout c itoyen  belge. —  L e  tr ib u n a l 

s ’en tou re ra  de tou s  le s  ren se ign e m e n ts

t r ib u n  T a rrib le  (1 ), « le  d ép ô t sa cré  d e  l ’au to rité  » , 
l’exerce  d ig n em en t, ta n d is  q u ’il n ’y en  a a u cu n  à 
em p êch e r u n  p a r tic u lie r  de co m m ettre  u n e  m alad resse . 
Le m auvais u sa g e  d e  l ’au to r ité  e s t u n e  fau te  sociale au  
p rem ie r  chef, e t e lle  d o it d o n c  ê t r e ' d é fen d u e  p a r  la 
lo i, tand is q u ’u n e  m a lad resse  n ’e s t q u ’u n e  faute 
ind iv id u e lle , d o n t la  loi n ’a  à s ’o c c u p e r qu e  si e lle  a 
causé u n  d om m age.

« Mais, va-t-on o b jec te r , la  lo i n e  s’occupe au ssi de 
la  fau te  d e  d irec tio n  q u e  q u a n d  il en  e s t ré su lté  in d i
rec tem en t u n  dom m age. » Cela e s t v ra i : la fau te  de 
su rv e illan ce  n ’es t pas sa n c tio n n ée  q u an d  a u cu n  acci
d e n t n ’es t su rv e n u , parce  q u ’e lle  e s t p ra tiq u em en t 
in d ém o n tra b le  a u tre m e n t. Mais la  fo rm u le  de l’a r 
tic le  1384 n o u s p a ra ît  c la ire m e n t in d iq u e r  l’ex istence  
d ’u n  dev o ir lég a l d e  surveiller e t de garder, devo ir 
p ré e x is ta n t à  la  fau te , e t  qu i n ’es t pas c o n ten u , au  
c o n tra ire , dans l ’a rtic le  1382 .

18 . —  La sa n c tio n  co m m in ée  p a r  l ’a rtic le  1384 
consiste  d an s la  re sp o n sab ilité  de la  fau te  d u  su b o r
d o n n é . L a lo i n e  v eu t pas q u e  le  d é p o s ita ire  de l ’a u 
to r ité  p u isse  se  d é s in té re s se r  des co n séq u en ces 
d om m ageab les d ’u n e  fau te  q u ’il avait le  d ro it  d ’em -

H) Dans une phrase  trop  peu rem arquée de son rap p o rt au 
Corps législatif, qui tém oigne encore des conceptions sp iritua- 
listes des au teurs du Code (voy. F ene t, t. XIII, p. 491), le 
même Tarrib le d isait encore en  son pom peux langage : 
« Cette responsabilité  e s t nécessa ire  pour ten ir  en éveil 
» l’attention des supérieurs su r la  conduite  d e  leurs inférieurs, 
» e t pour leur rappeler les austères devoirs de la magistra- 
» ture qu’ils exercent. » (F enet, t .  XIII, p . 489.)
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né ce ssa ire s  et re co u rra , s ’i l  y  a  lieu , à  

l ’expertise, a u x  f in s  de d é te rm in e r d© 

quelle  m an iè re  p eu ven t se  c o n c il ie r  équ i
tab lem ent le s d ro it s  de l ’e xp lo itan t et ceux  

de l ’e sthétique  du  pays.

C e  p ro je t s ’efforce donc  de t ro u v e r  u n  

te rra in  d ’entente ou  p lu tô t de ré co n c ilia 

t io n  en tre  la  N a tu re  et l ’In d u s t r ie ;  sa n s  

doute, celle-ci ne  se ra  p a s  lésée d a n s  so n  

développem ent, m a is  l ’e xp lo itan t se ra  tenu  

d ’a id e r la  n a tu re  à  p a n se r  le s b le ssu re s  

q u ’elle lu i  a u ra  faites, et D ie u  sa it  s i  elle 

so n t  n o m b re u se s  d an s  no tre  p a y s  ! E t  que 

sera-ce quand , d an s  que lques années, les 
be lles so litu d e s de la  C a m p in e  se ro n t 

dévastées p a r  le s t ra v a u x  m in ie r s  !

M a is  i l  n ’y  a  m a lheu reu sem en t p a s  que 

les e xp lo itan ts de m in e s et de ca rr iè re s  

qu i gâ ten t n o s  sites. Q u i de nou s, se 

t ro u va n t  en  face d ’une dé lic ieu se  ég lise  de 
cam pagne  ou  d ’u n  m o n u m e n t évoquan t à 

n o s  ye u x  toute la  g lo ire  d u  passé, n ’a  pa s 

frém i d ’in d ig n a t io n  en le s v o y a n t  co u ve rts  

d ’u n  h a b it  d ’a r le q u in  so u s  fo rm e  d ’affiches 

b a rio lée s? E t ,  que de fo is, vo ya g e a n t  en  

ch em in  de fer, au  m om ent où  n o u s  n o u s  

d isp o s io n s  à  ad m ire r  u n  co in  p itto resque , 

n o s  re g a rd s  n ’o n t - ils  p a s  été ob sédés p a r 

de fu lgu ra n te s  a ffiche s van tan t le ch oco 

la t X . . .  ou la  m a rg a r in e  Y . . .  ?

S a n s  doute, l ’a ffiche  réc lam e  con st itue  
u n  facteu r im p o rta n t  de la  con cu rrence  

entre  com m erçan ts  et elle est une  aub a in e  

p o u r  le p ro p r ié ta ire  q u i loue  sa  p ra ir ie  ou  

so n  m u r  p o u r  l’y  p lacer. M a is ,  en face du  

d ro it  p a rt ic u lie r  du  p rop rié ta ire , qu i, lu i, 

perm et d ’u se r  de so n  bien, m u r  ou p ra ir ie ,

pêch e r. Or, l ’artic le  1382  é ta it in su ffisan t p o u r  l ’o b li
g e r  à les  ré p a re r , p u isq u e , p a r  hypo th èse , le  m a ître  
n ’a au cu n e  p a r t d an s la  fau te  d o m m ageab le  de son  
su b o rd o n n é  : sa  fau te  à lu i -  fau te  de g a rd e  —  n ’es t 
pas celle  q u i a e n g e n d ré  le  dom m ag e  (1 ). U n nouv eau  
tex te  é ta it d o n c  n écessa ire  : ce  fu t l ’a r tic le  1384 .

L ’a rtic le  1384  é ta it au ssi n écessa ire  p o u r  re n d re  le 
g a rd ie n  re sp o n sab le  du  fait d e  la  chose . N ous v e rro n s  
à  l ’in s ta n t q u e  le  fait de la chose ex c lu t le  fait de 
l’hom m e. Le fa it d o m m ageab le  n ’es t in fec té  d ’au cu n e  
fau te  h u m ain e  e t l ’a r tic le  1382 e s t d o n c  in ap p licab le . 
La fau te  d o n t ré p o n d  le  g a rd ie n  es t la  v io la tion  d ’u n  
dev o ir  p ré e x is ta n t : le  dev o ir de g a rd e  in sc rit  d an s 
l ’a r tic le  13 8 4  e t san c tio n n é  com m e la  « fau te  d ’a u to 
r i té  » p a r  la re sp o n sab ilité  d u  d om m age qu e  sa  v io la 
tio n  p eu t e n tra în e r . «  N ous som m es d an s l ’o b lig a tio n , 
» d it D om at (2 ) , de te n ir  to u t ce qu e  n o u s posséd o n s 
» en  te l é ta t qu e  p e rso n n e  n ’en  reço ive n i m al n i dom - 
» m age. »

19. —  La n o tio n  d e  fau te  s u r  laq u e lle  e s t b asé  
l ’artic le  -1384 es t d o n c  p lu s é tro ite  q u e  ce lle  de 
l ’artic le  1382 . P a r  c o n tre , le  m o t fail de l’a rtic le  1384  
e s t p ris  d an s u n  se n s p lu s é te n d u  qu e  d an s les d eux

(1) Sur une conception radicalem ent différente de la situation , 
voy. P l a n io l , « E tude su r la responsab ilité  civile » (troisièm e 
article), Revue critique de législation, 1909, p. 282 e t s. Sa 
théorie  e st, en réalité , celle du risque, m ais lim itée à la r e s 
ponsabilité  du fait du préposé. Il com bat, au co n tra ire , vigou 
reusem ent la théorie  du risque dans le cas général.

02) Loix civiles, liv. II, lit. VIII, sect. II.
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d ’ap rè s  l ’usag©  auquel la  n a tu re  l ’a  destiné, 
il y  a  un  autre  d ro it, q u ’i l  ne  p o ssède  pas, 

c’est le d ro it  de p r iv e r  le v o y a g e u r  de la  

vu e  ad m ira b le  de telle co lline, de telle 

r iv iè re  ou  de tel site. C ’est là  u n  b ie n  

n a t io n a l q u i app a rt ie n t à  la  co lle c tiv ité  et 
q u ’il n ’a  p a s  le d ro it  de détru ire .

L a  p r in c ip a le  cau se  de cette m u lt ip lic a 
t io n  in sen sé e  d ’h o r r ib le s  . e n se ign e s do it  

être recherchée  d a n s  cette ano m a lie  f is 

cale, qu i co n sis te  à  exem pter d u  d ro it  de 

t im b re  le s a ffiche s p e in te s , a lo r s  que les 

a ff ic h e s  é c r ite s  ou im p r im é e s  y  so n t  a s su  
jetties.

C ’est en  s ’ap p u ya n t  s u r  ces c o n s id é ra 

tion s, et p o u r  p o rte r rem ède à  l ’état de 

cho se s actue l qu i m enace de d e v e n ir  u n  

vé r itab le  fléau, que le s s ig n a ta ire s  d u  
p ro je t d o n t n o u s  v e n o n s  de p a r le r  en  ont 

déposé  u n  second, é tab lissan t a u  p ro f it  de 

l ’E t a t  une  taxe  s u r  le s en se ignes, p an ca rte s  

et tab leaux  dest iné s à  la  pub lic ité . L e  ra p 

p o rt  trè s  docum enté, ré d ig é  p a r  no tre  

con frè re  W a u w e rm a n s ,  v ie n t  éga lem ent 

d ’être d istr ib ué .
C e  p ro je t frappe  d ’une  taxe  an n u e lle  de 

c in q  fra n c s  p a r  m ètre  carré, a u  p ro fit  de 

l ’E ta t ,  tou tes le s en se igne s, panca rte s, 
tab leaux, et géné ra lem ent tou te s p e in tu re s  

ou  in s c r ip t io n s  q ue lconques a u tre s  que le s 

affiches, et dest inée s à  la  p u b lic ité  in d u s 
tr ie lle  ou  com m ercia le . —  U n e  d isp o s it io n  

spéc ia le  exem pte de la  ta xe  le s p e in tu re s  

ou  in s c r ip t io n s  é m an an t des a u to r ité s  p u 

b liq u e s  et ce lle s em p loyée s p a r  des p e r

so n n e s  o ccupan t u n  im m e ub le  à  u n  t itre  

que lconque  et affectant cet im m e ub le  à  une  

p u b lic ité  re la t ive  à  l ’in d u s t r ie  ou  au  com  - 

m erce  q u ’elles y  exercent. C e s  d isp o s it io n s  

so n t  san c t ion n é e s p a r  un e  am ende  en  cas 
de no n -d éc la ra t io n  d a n s  le s t r o is  jo u r s  d u  

p lacem ent des en se ignes.

T e l est, rap id e m e n t e squ issé , le  p ro je t 

p ré senté  so u s  fo rm e  d’u n e  lo i fisca le , a fin  

d ’en hâ te r la  d is c u s s io n  : i l  ne  su p p r im e  

pas l ’a ffiche, i l  se b o rn e  à  la  fra p p e r  d ’une 

taxe, m e su re  q u i ré d u ira  ce rta inem e nt les 

d im e n s io n s  des h o rre u r s  exposée s actue lle 

m ent. A  ce p o in t  de vu e  cependant, le 

p ro je t n o u s  sem ble  tro p  tim ide. D ’au tre s  

lé g is la t io n s ,  tel, p a r  exem ple, le  p ro je t 

f ra n ç a is  du  28 ja n v ie r  1908, vo té  p a r  la  

C h a m b re  le 28 ju in  1909, in te rd ise n t  d ’une 

fa çon  ab so lue  l ’a ffich age  s u r  les éd ifice s et 

m o n u m e n ts  n a tu re ls  et d an s  le s  p a y sa ge s  

et s ite s  c la ssé s, a in s i que d a n s  u n  ce rta in  

p é r im è tre  à dé te rm in e r d an s  chaque cas 

p a rt ic u lie r .  L e  c la ssem en t des s ite s  à 
p ro té g e r  est, en  ve rtu  de la  lo i du  21 a v r il  

1896, opéré  d ’ap rè s  l ’in ve n ta ire  fa it  p a r  la  
c o m m is s io n  gouvernem en ta le .

S a n s  doute, n o u s  n e  p o ssé d o n s  p a s  de 
lo i de c la ssem ent, m a is,  m êm e réd u ite  à 

l ’in te rd ic t io n  ab so lue  d ’a ffiche r s u r  le s 

m o n u m e n ts  p u b lic s  et le s  ég lise s, la  p r o 

p o s it io n  n o u s  sem b le  de n a tu re  à  f ig u re r  
u t ile m e n t d a n s  le p ro je t de loi.

I l  ne  n o u s  reste  q u ’u n  voeu à  fo rm u le r  : 
c ’est que  ces deu x  p ro je ts, q u i ne  so u lè ven t 

aucune  q u e st io n  po litique , so ie n t  vo té s  le 

p lu s  v ite  p o ss ib le  p a r  le s C h a m b re s.  C a r,

artic les  p récéd en ts  où  il sign ifie  acte, p a r  o p p o sitio n  
au x  omissions. D ans l ’a r tic le  1 3 8 4 , il s ’e n te n d  p lu s 
la rg e m e n t e t s ’a p p liq u e  au x  fa its passifs  com m e au x  
ac tes . Cela n ’es t pas d o u teu x  : l ’a r tic le  v ise  év id em 
m en t les  omissions au ssi b ie n  q u e  les actes des p e r 
so n n es d o n t o n  d o it r é p o n d re . Il fau t r e g re tte r  cette  
n ég lig en ce  d e  réd ac tio n  q u i d é s ig n e  a in s i p a r  le  m êm e 
m ot d eu x  id ées d ifféren tes d an s  d es  tex tes vo isin s .

20 . —  Si la  n o tio n  de fait des personnes dont on doit 
répondre e s t  c la ire  p a r  e lle-m êm e, le  fa it des choses 
qu'on a sous sa garde e s t, au  p re m ie r  a b o rd , m o ins 
facile  à  co n cev o ir (1).

C ertains a u te u rs  c ro ien t m êm e q u e  le  fait des choses 
inanimées e s t im p o ssib le  (2 ). M. P l a n i o l ,  d a n s  la 
seconde d es  Études sur la responsabilité civile, q u e  
nous av o n s d é jà  c itées (3 ), co n ço it le fa it de la  chose 
(il d o n n e  com m e ex em p le  u n e  é ru p tio n  d e  v o lcan ) ; 

m ais il c r it iq u e  l’em plo i d e  ce  te rm e  d an s l ’a r tic le  1384  : 
« P o u r  l ’e sp rit  q u i réfléch it, d it-il, u n e  p a re ille  fo r- 
» m u le  à d e  q u o i é to n n e r ;  e t, en  v é rité , i l  n ’en  es t 
» pas d e  p lu s fau sse . C om m ent u n  h om m e p eu t- il, 
» sans son propre fa it, ê tre  responsable du fait d’une 
» chose? La ra iso n  se  re fu se  à co m p re n d re  e t la

(1) A part celui des animaux, qui sont des choses au sens 
juridique du mot, et sur lesquels le Code revient dans son 
article 1385.

(2) M. E sm ein  (note S i r e y ,  1897,1, 17) le limite au fait des 
animaux. —  Voy. également les motifs d’un arrêt de la Cour 
d’appel de Rennes du 28 juill. 4902 ( D a l l  p é r . ,  1906, I, 288).

(3) Revue critique de législation, 1906, p. 80.
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a in s i que le con sta te  le  rap p o rt,  « l’ann once  
d ’une e xp o s it io n  à  B ru x e lle s  a  su ff i p o u r 

fa ire  s o r t ir  de tou s  le s  ch am p s le s affiches, 

com m e les c h a m p ig n o n s  au  lendem a in  

d ’une g ra n d e  p lu ie , et no tre  p a y s  do it 
ap p a ra ître  à ceux  qu i le tra ve rse n t,  com m e 

n ’a y a n t  p lu s  d ’au tre s  p ré occu p a tion s  n i  
d ’au tre  idéa l que la  reche rche  des m e ille u rs  

p ro d u it s  de l ’ép ice rie  et des ta b acs  ».
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Si, aux termes de l'article 663 C. civ., chacun peut 
contraindre son voisin, dans tes villes et faubourgs, 
à contribuer aux constructions et réparations de la 
clôture faisant séparation de Leur maison, murs et 
ardins assis ès dites villes et faubourgs, il résulte du 

texte de cet article, ainsi que de ses travaux prépara
toiresr, que c'est avant d'édifier ce m ur ou de faire ces 
réparations que le propriétaire doit contraindre le 
voisin qui ne se sert pas de ce m ur, à en acquérir la 
mitoyenneté ; il n 'y a nul motif d'apprécier différem
ment un r empiétement-t l'article 663 constitue une 
exception au principe de la liberté des propriétés 
territoriales; il doit être restrictivement interprété 
comme toute dérogation au droit commun.

A ttendu  q u ’il n 'e s t  pas co n te s té  e t q u ’il est, d ’ail
le u rs  n e ttem en t é tab li p a r les co n s ta ta tio n s  d e  l ’ex p e rt 
com m is, q u e  les  in tim és  o n t co m p lè tem en t su p p rim é  
les  fo n d a tio n s d u  m ur d e  c lô tu re  e t des pe tits  p ignons 
la té rau x  des w a te r-c lo se t e t de l’a te lie r  d e  m odelage 
qu e  l ’a p p e la n t ava it é levés s u r  la lig n e  sé p ara tiv e  de 
le u rs  p ro p rié té s , e t  q u ’il a rem p lacé  ces fo n d a tio n s et 
rem p ié té  ce m u r par tro is  m aço n n erie s  en  b riq u e s  : la 
su p é rieu re  d e  42 cen tim è tre s  d e  h a u te u r  su r  32  cen ti
m è tre s  d 'é p a is s e u r ;  la seconde d e  2m4 0  d e  hau teu r, 
avec 52 cen tim è tre s  d ’é p a is s e u r ;  e t l 'in fé r ie u re  de 
20 c en tim è tre s  de h a u te u r  avec 62 cen tim è tre s  d ’ép a is
se u r ;

A ttendu  qu e  c’e s t m an ife s tem en t à to r t  q u e  le  ju g e 
m en t a quo fa it g rie f à  l ’a p p e la n t d e  ne pas a v o ir  étab li 
ses d ite s  fo n d a tio n s ju sq u e  su r  b o n  so l, en  deçà des 
te rre s  ra p p o rté e s , p u isq u e  les  in tim és, q u i o n t re m 
placé ces fo n d a tio n s p a r  d es  m asses p ré in d iq u é e s , o n t 
a rrê té  le u r  em p iè tem en t à l m30  de ce bon  sol ;

A tten d u , d ’a u tre  p a r t ,  q u e  les in tim é s  o n t  effectué 
ce rem p lacem en t, d a n s  le u r  seu l in té rê t, p o u r les 
b eso in s d es  co n s tru c tio n s  q u 'ils  é r ig e a ie n t, e t  que 
l ’a p p e la n t n ’en  tire  au cu n e  u tilité , q u e lle  q u ’elle  so it;

Q ue, dès lo r s ,  c ’es t b ie n  à to r t  e n co re  q u e  le  ju g e
m en t a quo s ’au to rise  à fa ire  su p p o rte r  p a r  l’ap p e lan t 

p a rtie  q u e lco n q u e  d e  ce rem p lacem en t ;
Q u’e n  effet, si, au x  te rm es d e  l 'a r tic le  663  C. c iv ., 

chacun  p eu t co n tra in d re  son  voisin , d an s  les  v illes et 
fau b o u rg s , à c o n tr ib u e r  au x  c o n s tru c tio n s  e t rép ara  
tio n s d e  la c lô tu re  fa isan t sé p ara tio n  d e  le u r  m aison , 
m u rs  e t ja rd in s  a ssis  ès d ites  villes e t fa u b o u rg s , il 
ré su lte  du  tex te  de ce t a rtic le , a in s i q u e  de ses travaux 
p rép a ra to ire s , que c ’e s t av an t d ’éd ifie r ce m u r  ou de 
fa ire  ces rép a ra tio n s  qu e  le p ro p rié ta ire  d o it co n 
tra in d re  so n  voisin à y c o n tr ib u e r, e t  s ’il c o n s tru it ou

» co nscience  à a p p ro u v e r . A ussi n ’y a-t-il là  q u ’une 
» ellipse, e t  le  fa it d es  cho ses d o n t l ’ho m m e e s t véri- 
» tab lem en t resp o n sab le  n ’es t q u e  la  c o n s é q u e n c e  de 
» ses fautes. P o u r  q u e  le  d o m m ag e  cau sé  p a r  u n e  
» ch o se  pu isse  e n g a g e r  la  re sp o n sa b ilité  h u m a in e , il 
» fa u t qu e  l ’on  p u isse  d é c o u v rir  d a n s  le  p assé  de la 
» chose  n u is ib le , un acte de l ’homme qui soit la cause 
» initiale du malheur su rv e n u , à peu  p rè s  d e  la  m êm e 
» façon  q u e  les éco n o m is te s  re c o n n a isse n t le  travail 
» h u m ain  in c o rp o ré  d an s  la  v a leu r d es  ch oses v én a les .»  
A vant d ’accep te r la  co n d am n a tio n  de la  fo rm u le  si 
ne tte  d u  Code : On est responsable n o n  s e u l e m e n t  

de son propre fait, m a i s  e n c o r e  du fait des choses, il 
con v ien t d ’v re g a rd e r  d e  p lu s  p rè s . N ous a llo n s  vo ir 
qu e  la  fo rm u le  d u  Code e s t, au  c o n tra ire , p ro fo n d é 
m en t ju s te ,  q u ’elle  n e  c o n tie n t pas la m o in d re  e llipse 
e t q u ’elle  ex p rim e  p a rfa ite m e n t la  s itu a tio n  ju r id iq u e  
q u ’il v eu t c ré e r , ta n d is  q u ’en  y su b s titu a n t u n  au tre , 

M. P lan io l b o u lev erse  le  systèm e d e  la  lo i.
2 1 . —  C om m ent le s  ch oses in an im ées  peuven t-elles 

ê tre  capab les d ’u n  fait propre? E lles le  p e u v e n t de 
deu x  m an iè res : ac tiv em en t e t p assiv em en t. A ctivem ent 
q u an d  e lles so n t à  l ’é ta t d 'activité propre, c ’est-à-d ire  
d ’ac tiv ité  n o n  d ir ig é e  o u  co n trô lée  p a r  l ’h o m m e; la 
m atiè re  in e r te , com m e la  m a tiè re  v iv an te , e s t douée 
d ’u n e  ac tiv ité  qu i se  m an ifeste  p a r  le s  phén o m èn es 
phy siq u es e t ch im iq u es ; l ’on  d ira  d an s  ce se n s actif 
q u ’u n  in cen d ie  es t le  fa it de  la  fo u d re . L e « fa it des 
choses » s’en te n d  a u ss i p assiv em en t : q u a n d  u n e  
chose , p a r  l ’é ta t se u l d an s  leq u e l e lle  se  tro u v e , p ro-
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ré p a re  seu l, 11 n ’e s t pas recevab le  à co n tra in d re  le 
v o isin  qu i ne se se rt  pas de ce m u r, à en  a c q u é r ir  la 
m ito y en n e té  (voir C ass,, 5 nov . 1885 , p , 269); q u ’il 
n ’v a nu l m otif d ’a p p ré c ie r  d ifférem m ent le rem piéte- 
m e n t effectué p ar les in tim é s , pu isque cet a r tic le  663 
C. c iv ., c o n s titu e  u n e  ex cep tion  au  p rin c ip e  d e  la 
lib e r té  des p ro p rié té s  te r r ito r ia le s  e t q u ’il d o it donc 
ê tre  re s tr ic tiv em en t in te rp ré té  com m e to u te  dérog a tio n  
au  d ro it com m un  (vo ir ibid., C ass.), e t q u e , d ’a illeu rs , 
l ’artic le  659  C. c iv . d ispose  fo rm ellem en t qu e  si le 
m u r  m itoyen n ’e s t  pas en  é ta t d e  su p p o rte r  l ’e x h au s
se m en t, celu i qu i v eu t l’ex h a u sse r  d o it le fa ire  reco n 
s tru ire  en  e n tie r  à ses fra is  ;

Qu au re s te , il ré su lte  b ie n  d u  rap p o rt d e  l’exp ert 
q u e  les fo n d a tio n s  q u e  l’a p p e la n t av a ien t édifiées 
rép o n d a ien t su ffisam m ent à  la d es tin a tio n  q u ’il leu r  
avait d o n n é e ;

A ttendu , p a r  su ite , q u e  les in tim és n e  so n t pas 
m êm e recevab les à so u te n ir  qu e  l’ap p e lan t d e v a it , à 
le u r  ég ard , a s su re r  à son  m u r d es  fondations e n  état 
d e  su p p o rte r  u n e  co n s tru c tio n  co m m u n e , ce q u ’adm et 
c e p en d a n t le  ju g e m e n t a quo ;

A ttendu  q u e  les con sta ta tio n s et co n c lu s io n s de 
l ’ex p e rt re n d e n t au ssi m an ifeste  q u e  les rée lles  d é g ra 
d a tio n s  q u 'il  a  consta tées au x  co n s tru c tio n s d e  l ’a p p e 
la n t ré su lte n t d e  la  fau te  q u e  les in tim és o n t com m ise 
e n  ne p re n a n t pas p o u r le u rs  travaux  de rem p ié tem en t 
les  p récau tio n s q u e  ces travaux  nécessita ien t, en  rem - 
p ié ta n t les m u rs  d e  1 a p p e la n t, n o n  par frac tio n s a l te r 
n ées , m ais p a r  c h em in em en t, c ’est-à -d ire  en  rem pié- 
ta n t, par p a rtie s , l ’un e  a p rè s  l’a u tre , e t en  d o n n a n t à 
ces parties  d es  lo n g u e u rs  excessives a tte ig n a n t m êm e 
2 m4 o , e t en  n ’a sse y a n t pas ces m aço n n eries  su r  bon  

s o l ;

A tten d u  q u e , c o n tra ire m e n t à  l ’ap p réc ia tio n  du  
ju g em en t a quo, c e tte  con c lu s io n  d e  l ’ex p e rt se  fonde 
s u r  les co n s ta ta tio n s  p e rso n n e lle s  d e  celu i-ci. pu isque  
son  ra p p o rt ren v o ie  au  p lan  d é ta illé  q u ’il a d re ss é  du 
m u r  rem p ié té , vu de la p ro p rié té  d es  in tim és , e t q u 'il 
n ’es t pas co n te s té  q u e  ce p lan  ne m en tio n n e  m êm e la 
m esu re  d e  tou tes e t chacune des d ite s  lo n g u e u rs ;

A ttendu  qu e  ces con tes ta tio n s d e  l’ex p e rt d o m in en t 
to u te s  les a r tic u la tio n s  e t offres de p reuve d es  in tim és ;

A ttendu q u e  les  co n s ta ta tio n s e t co n c lu s io n s de 
l ’e x p e rt, q u a n t à  l’ab sen ce  de conséquence  p o u r l’ap p e 
la n t d ’avo ir é lev é  sa co n s tru c tio n  «  très lég ère  » su r  
des te r re s  ra p p o rté e s , s ’im p o sen t, e lles  au ss i, à l’a p p ré 
c ia tion  de la C our, p u isq u e  son  rap p o rt re la te  qu  à 
ra iso n  des p récau tio n s p rises p ar les c o n s tru c te u rs  
d ’à cô té , les f rè re s  T o isou l, il n ’a a u cu n  dég â t à 
s ig n a le r  vers ce tte  p ro p rié té , e t q u e  son ra p p o rt m en 
tio n n e  m êm e q u ’il se conço it a isém en t q u e  le  travail 
effectué p a r  les  in tim és  d ev a it e n tra în e r  l ’affa issem ent 
d e  la p a rtie  p o sté rieu re  d es  b â tim en ts  e t le s  a rra ch e r 
v ers  la  p ro p rié té  M a rtin ; q u ’au  su rp lu s , d e  p ar la 
n a tu re  d e  sem b lab le  co n te s ta tio n , c’est à l’e x p e r t lu i- 
m êm e q u e  les  in tim és d e v ra ie n t d ’ahord  so u m e ttre  
le u rs  so u tè n em en ts  à ce t é g a rd , p o u r ê tre  adm is à les 
p ro d u ire  u tilem en t d ev an t le ju g e , a lo rs  su rto u t que le 
tem p s écou lé les tra n sfo rm a tio n s  o p érées , n ’en p e r
m e tte n t p lu s g u è re  la vérification ;

A ttendu  q u e , lo rsq u e  le  ra p p o rt  m en tio n n e  qu e  si 
le s  c o n s tru c te u rs  vo isin s av a ien t p ris les p récau tio n s 
n é c e ssa ire s , le d e m a n d e u r— l ’a p p e la n t ac tuel — n ’eû t 
pu  s ’en  p re n d re  q u ’à lu i-m êm e des d ég rad a tio n s qui 
se ra ie n t su rv e n u e s  à sa co n s tru c tio n  p a r su ite  de 
l ’édification  d es  b â tim en ts  v o is in s . Ce tex te , tan t en  
soi q u ’en  l’en sem b le  des co n sta ta tio n s e t con c lu s io n s 
d e  l’ex p e r t, a tte s te  q u e  ce lu i-ci vise a in s i la situ a tio n  
ju r id iq u e  de l’a p p e la n t, en  l’év en tu a lité  in d iq u ée , 
m ais non  q u ’il c o n s id è re  les b â tim en ts  d e  l’a p p e lan t 
com m e en tach és  d e  q u e lq u e  v ice de co n s tru c tio n , ne 
le u r  p e rm e tta n t pas d e  se m a in te n ir  sans d ég rad a tio n s 
d ès  q u e  les vo isin s fa isa ien t chez eu x  q u e lq u es fouilles 
ou travaux  q u e lc o n q u e s  sa n s  co m m ettre  d e  fau te  ;

A ttendu , q u a n t au x  p ré te n d u e s  d ég rad a tio n s  co n 
sta tées à la p ro p rié té  d e  l ’a p p e la n t avan t le  com m en-

d u it u n  effet e x té r ie u r , p a r  ex em p le  q u an d  u n e  co rd e  
tro p  fa ib le  o u  u sé e  cau se , p a r  sa ru p tu re , la  c h u te  du  
p o id s  q u ’e lle  so u te n a it, la  ch u te  est le fait de  la 
c o rd e , elle e s t v é rita b le m e n t causée p a r la co rd e .

O r, les a u te u rs  d u  Code civ il o n t v o u lu  a tte in d re  
ces faits de choses, q u a n d  il en  e s t ré su lté  u n  d o m 
m age, et q u e  l ’h o m m e p e u t en  ê tre  re n d u  resp o n sab le ; 
n o n  p o in t, co m m e le  c ro it  M. P lan io l, p a rce  q u ’il a 
c ré é  la  n o c iv ité  d e  la  ch o se , o ù  le  v ice d o n t elle  é ta it 
affectée, m ais uniquement p a rce  q u ’il a m an q u é  au  
d e v o ir  de g a rd e  qu i lu i  e s t im p o sé . Le tex te  p réc ise  
d e  la  façon  la  p lu s fo rm e lle  : on est responsable n o n  

s e u l e m e n t  par son p r o p r e  fait, mais encore par  l e  f a i t  

d’autrui et l e  f a i t  des choses. C’e s t d ire  qu e  le  fa it des 
cho ses d o it, p o u r  q u e  l ’a r tic le  1384 so it app .icab le , 
le u r  ê tre  au ssi p ro p re  que le  fa it h um ain  es t p e rso n n e l 
à  so n  a u te u r .  E t cela  e s t p a rfa item en t lo g iq u e , 
p u isq u e  d ès  q u ’il a  fa it de l ’h o m m e d irec t o u  in d ire c t 
d an s le  do m m ag e  cau sé , ce so n t le s  deu x  a r tic le s  p r é 
céd en ts  (13 8 2  e t 138 3 ) qu i rè g le n t la  re sp o n sab ilité . 
L e dom m ag e  cau sé  p a r  u n  o b je t q u i, so u s l ’ac tio n  de 
la  p e sa n te u r, to m b e  d ’u n e  ce rta in e  h a u te u r , sans 
l ’in te rv e n tio n  d e  p e rso n n e , es t le  fait de la  chose  e t 
l ’a r tic le  1384  e s t ap p lic a b le ; m ais  s i  ce t o b je t, au  lieu  
d e  to m b er d an s  ces c o n d itio n s , avait é té  p ro je té  p a r  
u n e  m ain  h u m a in e , i l  n ’v a u ra it  p lu s fait de la chose, 
m ais fait de l’homme, e t  l ’a r tic le  1382  re p re n d ra it  son  
em p ire .

C ette d is tin c tio n  fo n d am en ta le  en tre  le  fa it de 
l ’h o m m e e t le  fa it d e  la  chose a p p a ra îtra  p lu s  claire-
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cernen t d es  trav au x  effectués p ar les in tim é s , qu e  
l’ex p e rt com m is a non  se u lem en t e s tim é  ces d ég ra 
d a tio n s a n o d in e s , m a is , q u ’ap rè s  les  av o ir re p rise s  
d a n s  son ra p p o rt , il a  re la té  to u te s  celles q u  il im p u te  
au x  in tim és, e t  il a  co n sta té  u lté r ie u re m e n t q u e  
ce rta in es de ces d e rn iè re s  d ég rad a tio n s  s’é ta ien t s in g u 
liè re m e n t ag g rav ées au  co u rs  d es  travaux  d es  in tim é s ; 
q u ’il im p o rte  d o n c  d 'ac cu e illir  ses co n c lu s io n s à ce t 
ég a rd  ;

A ttendu  q u e  so n  ra p p o rt n e  p réc ise  p a s , il e s t v rai, 
le  coû t d e  ch acu n e  d es  ré p a ra tio n s  in co m b an t a in s i 
au x  in tim és , m ais il a p r is  so in  d e  s ig n a le r  q u e  c’es t 
a p rè s  exam en  e t ca lcu ls qu  il en  a évalué le  m o n tan t à 
9 0 0  fran c s ; q u e , d ès  lo rs , son  én u m éra tio n  d é ta illée  
d e  ces d ég rad a tio n s  p ouvait le  d isp e n se r  d e  re la te r  ces 
c a lcu ls , a lo rs  su r to u t q u e , p a r  le u r  p ro fess io n , les 
in tim és  so n t b ie n  à m êm e d ’a p p ré c ie r  1 im p o rtan c e  de 
ch acu n e  d ’e lles  e t q u ’ils n e  te n te n t  pas d ’o p p o se r leu r  

év a lu a tio n  d é ta illée ;
A ttendu  q u e  s ’il éch e t a in s i d ’a llo u er à l ’ap p e lan t 

l ’in d e m n ité  d e  900  fra n c s , fixée p a r  l ’e x p e r t, il n ’y a 
pas lieu c e p e n d a n t de c o n d a m n e r  les  in tim és à lu i 
p a y e r, fû t-ce  p a rtie  d e  1 in d e m n ité  d e  2,000 f ra n c s , 
n i m êm e de lu i  d o n n e r  acte  d e  ses ré se rv es  p o u r 
ag g rav a tio n  d e  d é g â ts  e t p ro lo n g a tio n  d e  p riv a tio n  de 
jo u issa n c e ; q u ’e n  effet, l ’a p p e la n t, pas p lu s que 
l’e x p e rt, n e  p réc ise  n i fa it , n i c irco n stan ce  su scep tib le  
de co n s titu e r  u n  é lém en t d e  ce d e rn ie r  d o m m ag e , 
a lo rs  q u e  les  p rem iè res  co n s ta ta tio n s  d e  l 'e x p e r t  
re m o n te n t au  m o is  d e  m ai 1905  et q u ’i l  n ’a d ép o sé  
son  ra p p o rt q u e  le  19 d écem b re  1905; q u ’en  o u tre , 
la  co n s tru c tio n  d e  l’a p p e la n t a un e  d es tin a tio n  sp é 

c ia le  q u e  l ’ex écu tio n  d es  ré p a ra tio n s  c i-d essu s  in d i
q u ées a pu  n  affecter q u e  trè s  re la tiv em en t, e t  q u ’il ne 
se  voit p as  q u e  les  ré p a ra tio n s  d es  d ites  d ég rad a tio n s  
p u isse  la iss e r  su b s is te r  q u e lq u e  d ép réc ia tio n  d e  l ’im 
m eu b le  ;

A tten d u , q u a n t à l  ap p e l en  in te rv e n tio n  e t en  a r rê t  
com m un  fo rm u lé  p ar les in tim é s , q u ’il n ’ex is te  p o in t 
d ’ap p e l du  ju g e m e n t s ta tu a n t s u r  le u r  ac tion  en  in te r 
ven tion  e t ju g e m e n t co m m u n , e t qu e  les  su sd its  se 
so n t b o rn és à d é n o n c e r  à le u r  e n tre p re n e u r  D uhoux , 
q u ’ils ava ien t a in s i a ss ig n é  en  p rem iè re  in s ta n c e , 
l ’ac te  d ’ap p e l d ir ig é  co n tre  e u x , e t  à l ’a s s ig n e r  d ev an t 
la  C our en  in te rv e n tio n  e l a r rê t  co m m u n ; q u e  cette  
assig n a tio n  n e  te n d , en  ré a lité , q u ’à re n d re  co m m u n e  
e n tre  ies in tim é s  e t le u r  e n tre p re n e u r  l’e x p e rtis9 
q u  ils p o s tu la ie n t;  q u ’au  su rp lu s , il n e  p e u t ê tre  d i t  
q u e  les c o n s ta ta tio n s  de l’e x p e r t in v o q u ées au  p ré se n t 
a r rê t a ien t é té  la ites co n trad ic to irem en t avec led it 
D uhoux , o u  q u e  ce lu i-c i y  a it é té  lég a lem en t a p p e lé ; 
q u e , p a r su ite , ce t ap p e l en  in te rv en tio n  n ’e s t  pas 
m êm e recev ab le ;

P a r  ces motifs, la C our, d éb o u ta n t le s  p a rtie s  de 
to u tes co n c lu s io n s p lu s am p les  ou  c o n tra ire s , e t  sa n s 

s’a rrê te r  à la  dem an d e  d ’ex p ertise  fo rm u lée  p a r  les 
in tim és, met à, néant le  ju g e m e n t a quo, e t, s ta tu a n t 
p a r  d isp o s itio n  n ouvelle , condamne les in tim és  à 
payer à l’a p p e la n t la som m e su s in d iq u ée  de 9 0 0  fra n c s  
avec les in té rê ts  ju d ic ia ire s , fra is  e t d ép en s  d es  deu x  
in s ta n c e s , y  c o m p ris  l ’in s tan c e  en  ré fé ré  e t ceux  de 
l ’e x p e r t ise ;  reiette l’ap p e l e n  in te rv e n tio n  d u  sieu r 
D uhoux e t condamne le s  in tim és  aux  d é p e n s  d e  cet 

in c id e n t; ordonne la d is tra c tio n  des d é p e n s  d ’ap p e l 
au  profit d e  M® M oreau, av oué, q u i déc la re  en  avoir 
fa it l’avan ce .

Réf. Civ. B ru x ., 2 6  m ars 1 9 0 9 .

P ré s . : M. D e q u e s n e .

P la id . : MMe* C l e r b a u t  c .  C h o t t e a u .

(Van P a ry s  c . la  société M achines Yost e t co n so rts .)  

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  c o m p é t e n c e

«  RA TIONE M A TE RIÆ  » .  —  VENTE JU D IC IA IR E . —

DISTR IB U TIO N  P A R  CO NTRIBUTION NON O U V ERTE. —

PR IV IL È G E DU B A IL L E U R . —  RÈG LEM EN T. — R É F É R É .

m e n t au  co u rs  d e  ce tte  é tu d e , e t n o u s  en  v e rro n s  
l ’in té rê t  ca p ita l, en  m a tiè re  d ’acc id en ts  d ’au to m o b iles.

22 . —  E n co re  u n e  re m a rq u e  s u r  le  tex te  d e  
l ’a rtic le  1 3 8 4 . La n o tio n  d e  faute de la chose e s t 
a b s u rd e . Le m o t « fait d e  la  c h o s e »  n ’e s t d o n c  pas 
lim ité  ic i, co m m e, q u a n d  il s ’a g it des faits d’autrui, 
a u x  faits  a cco m p ag n és d ’u n e  fa u te . Il co m p re n d  to u s 
les  effets e x té r ie u rs  qu e  p e u t p ro d u ire  u n e  chose , 
ac tiv em en t o u  p assiv em en t, secundum naturam  ou  
contra naturam , com m e d isa ie n t le s  R o m ain s en  
p a r la n t d u  fa it des an im a u x , qu e  ces effets so ien t 
n o rm a u x  o u  a n o rm a u x , q u e  la  chose  so it affectée 
d ’u n  v ice o u  n o n . E t ce tte  d ifférence  e s t trè s  ju s te  : 
l ’ac tiv ité  h u m a in e  es t p ré su m é e  raisonnable; e lle  n ’es t 
a lo rs  qu e  l ’ex e rc ice  d ’u n  droit naturel, e t si e lle  cau se  
u n  d o m m ag e , il n ’es t pas d û  ré p a ra tio n ; ce tte  ré p a ra 
t io n  n ’es t d u e  qu e  si l’ac te  a é té  déraisonnable, c ’est- 
à -d ire  s ’il y  a eu  fau te , e t  il fau t l ’é tab lir . T and is que 
le  fait d o m m ag eab le  de la  chose  e s t to u jo u rs  illég i
tim e v is-à-v is de l ’hom m e, la  chose n ’a pas d e  d ro it  
c o n tre  l ’hom m e. E t la  d is tin c tio n  q u ’o n  v eu t é ta b lir , 
com m e n o u s  le  v e rro n s  p lu s  lo in  (1) , e n tre  les choses 
affectées d ’u n  v ice e t les  a u tre s , n e  se ju s tif ie  n u lle 
m en t.

(A  suivre.) J . d e  D e c k e r ,

Avocat.

(i) Infra, n° 67.
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Lorsqu'il est établi que le produit de la vente judiciaire 
à laquelle il a été procédé ne suffira pas, après 
déduction des frais privilégiés, pour désintéresser le 
bailleur, créancier privilégié en premier rang , et 
qu'aucune distribution par contribution n'a été 
ouverte, le bailleur peut faire régler ses droits en 
référé sans que l'on puisse exiger qu'il ouvre une 
distribution.

A ttendu  q u ’il e s t co n s ta n t, d ’un e  p a r t, qu e  la 
d e m a n d e re sse  e s t, en  sa q u a lité  de b a ille re sse , 
c réan c iè re  d e  la partie  sa isie  d o n t il s ’a g it, en  vertu  
d ’u n  ju g em en t re n d u  le  26  d écem b re  1 9 0 8 , p a r  la 
p rem iè re  cham b re  d u  trib u n a l d e  p rem ière  in stanoe 
d e  ce siège, passé  e n  fo rce  de chose ju g ée  ; qu e  lad ite  
créance  n ’e s t d ’a illeu rs  p o in t co n tes tée  p a r  le s  d é fen 
d e u rs  ;

A ttendu  q u ’il e s t  é ta b li , d ’a u tre  p a r t, qu e  le p ro 
d u it  d e  la vente  ju d ic ia ire  à  laq u e lle  il a  é té  procédé 
n e  suffira pas, a p rè s  d éd u c tio n  d es  fra is  p riv ilég iés , 
p o u r d és in té re s se r  la  d e m a n d e re sse , c réan c iè re  p riv i
lég iée e n  p rem ie r ra n g , au x  te rm es des a r tic le s  20 
e t 2 3 , § 2  d e  la lo i d u  16  d écem b re  1851 ; q u ’aucu n e  
d is tr ib u tio n  par c o n tr ib u tio n  n 'a  é té  o u v e r te ;

A ttendu  q u ’il e s t ad m is q u e , d an s  ces c irco n stan ces, 
le  b a ille u r  peu t fa ire  régler* ses d ro its  en  ré fé ré  sans 
qu e  l ’o n  pu isse  ex ig er q u ’il o u v re  u n e  d is tr ib u tio n , 
laq u e lle  e s t in u tile  e t d ev ra it ê tre  c lo se  p ré m a tu ré 
m e n t p ar u n e  o rd o n n an ce  re n d u e  co n fo rm ém en t à 
l ’a r tic le  661 C. p ro c . c iv .;

A ttendu  q u ’il échet, dès lo rs , d ’accu e illir  la  dem an d e  
so llic itée  par la d e m a n d e re sse ;

A ttendu  q u ’il y a u rgence  à fa ire  d ro it à lad ite  
d em an d e , l’h u iss ie r  q u i a p rocédé à la ven te  dev an t 
in cessam m en t co n s ig n e r les fo n d s  p o u r sa tis fa ire  à 
l ’artic le  657 d u d it Code ;

Q u’au  su rp lu s , ce tte  co n s ig n a tio n  es t d e  n a tu re  à 
re n d re  p lu s o n é re u se  e t à re ta rd e r  u n e  so lu tio n  qui 
s 'im p o se  d a n s  l’in té rê t d e  tou tes les  p a rties  ;

P ar ces motifs, N ous, F e r n a n d  D e q u e s n r ,  P ré s id e n t 
d u  tr ib u n a l de p rem ière  in stan ce  sé an t à B ruxelles , 
a ss is té  d u  greffier L é o n  T r é f o i s ,  sta tu a n t au  p ro v i

so ire , to u s  d ro its  d es  p a rtie s  sa u fs  a u  p r in c ip a l, e t 
re je ta n t tou tes co n c lu sio n s a u tre s  ou  co n tra ire s , nous 
déclarons compétent, disons qu e  la créance 
d e  la d em an d eresse  a p riv ilège  su r  le p ro d u it d e  la 
ven te  d es  m eu b les réa lisés  d o n t il s ’ag it, en  v e rtu  de 
l ’a r tic le  20  d e  la loi d u  16 d écem b re  1851 , e t q u e  son 
p riv ilèg e  d o it s ’ex e rce r  e n  vertu  d e  l ’artic le  2 3 , §  2 de 
la  m êm e lo i, av an t ce lu i q u i a p p a r tie n d ra it  au x  d éfen 
d e u rs  société an onym e M achines à é c rire  Yost o u  au 
s ie u r  P e tit, en  q u a lité  d e  v en d eu r d ’un e  m ach ine  à 
éc rire  ;

E n conséq u en ce , ordonnons au  d é fen d eu r P a lm  s 
d e  v e rse r  à la d em an d eresse , av an t tou te  co n s ig n a tio n  
e t d an s les q u a ra n te -h u it h eu res de la  p ro n o n c ia tio n  
d e  la  p résen te  o rd o n n an ce , e t ce au  m oyen  d es  fo n d s 
p ro v en an t d e  lad ite  v en te , le  m o n tan t d e  sa c réan ce , 
e n  p rin c ip a l, in té rê ts  e t fra is , te lle  q u ’e lle  r é su lte  
d u  ju g em en t o b ten u  p a r  e lle  à la d a te  du  26 d é
c e m b re  1 9 0 8 .

Disons q u e  le d é fe n d e u r P alm s p o u rra it  ê tre  co n 
tr a in t  à  effectuer ce p ay em en t;

Mettons les d é p e n s  à ch arge  de la m asse ;
Vu l’abso lu e  n écessité , déclarons l ’o rd o n n an ce  

ex écu to ire  su r  m in u te  av an t l’e n re g is tre m e n t.

Corr. A nvers (3e ch.), 17  m ai 1 9 0 9 .
P ré s . : M . D i e r c k x s e n s .  —  P laid . ; Me S m e e s t e r s .

(X ... c. Y ...)

DROIT PÉNA L.—  c h a s s e . —  s e n s  d e s  m o t s  «  t r o u v é

CHASSANT » .  —  RECHERCH E OU PO U RSU ITE DU G IRIER .

—  ANIMAUX SAUVAGES, COM ESTIBLES OU N O N . —  

CIRCONSTANCE IRR E LE V A N TE .

P a r  les mots « trouvé chassant » dont se sert 
l'article 14 de la loi du 28 février 1882 et les lois 
antérieures réglant la chasse, on doit entendre le 
fait de celui qui recherche ou poursuit toute sorte de 
gibier ou d’animaux sauvages qu’on a l'habitude de 
chasser, sans que le caractère punissable des délits 
de chasse dépende du point de savoir s i la bête 
changée est oui ou non comestible.

A ttendu  q u ’il r e s so rt de l’in s tru c tio n  fa ite  à l’a u 

d ien ce  q u e  l’accusé  a tiré  d es  m o u ettes  su r  i’E scau t le
2 9  ja n v ie r  1 9 0 9 ; q u ’il ne ra p p o rte  pas la  p reu v e  q u ’il 
fû t en  possession  d ’un  p e rm is  d e  chasse  e t qu e  l’a rm e 
d o n t il s ’es t serv i a é té  sa is ie ;

A tten d u  q u e  p a r  les  m o ts « trouvé c h assan t » d o n t se 
se rt l ’a r tic le  14 de la  loi du  28 fév rie r  1882  e t les lois 
a n té r ie u re s  ré g la n t la chasse , o n  d o it e n te n d re  le fait 
d e  celu i qu i rech e rch e  ou  p o u rsu it to u te  so rte  de g ib ie r  
ou  d ’an im au x  sauvages q u !o n a  l’hab itu d e  d e  c h a s se r ;

Que les co n d itio n s lim ita tives au x q u e lle s  la  lo i 
so u m et l ’exercice d u  d ro it  de chasse n e  so n t pas 
p re sc rite s  d a n s  le seu l b u t d e  g a ra n tir  la  co n serva tion  
e t la  rep ro d u c tio n  du  g ib ie r  com estib le , m ais au ssi et 
p rin c ip a lem en t de g a ran tir  la  sécu rité  p u b liq u e , le 
re sp e c t d e  la p ro p rié té  e t les in té rê ts  de l’a g r ic u ltu re ;

Qu’en  ce sens le b u t d e  la loi serait co m p lè tem en t 
an éan ti si le  carac tè re  p u n issab le  des dé lits  d e  chasse 
devait d ép en d re  du  po in t de sav o ir si la bê te  chassée  
es t ou i ou  n o n  co m estib le  ;

A ttendu  qu e  la m ouette , o iseau  aq u a tiq u e  v ivan t à 
l ’é ta t sauvage, e s t  ch assée  su r  les  b o rd s  de la  m er e t 
des  co u rs  d ’eau , p ar les u n s  u n iq u em en t d an s  u n  b u t 
d ’exerc ice  e t d’am u sem en t, p a r d ’au tre s  p o u r la va leu r 
d e  ses p lu m es e t dépo u illes  ;

1 2 0 4

P a r  ces motifs, e t p a r ap p lica tio n  d es  a rtic le s  14 
e t 2 0  de la lo i du  28  fév rier 1882  el 40  C. p é n .,  le 
T rib u n a l condamne le  p rév en u  à 100  francs 
d  am en d e , au x  fra is e t  à la confiscation  d e  l’a rm e.

Comm. L iège (4e ch.), 19  m ai 1 9 0 9 .
P la id . : MM** S o u b r e  (d u  B arreau  de V erviers) 
c . E r n s t .

(Ferbeck  e t Ci9 c . le  P h én ix .)

DROIT COMMERCIAL. —  c o n c u r r e n c e  d é l o y a l e .  —

CIRC U LA IR E. —  EM PLOI DU CLICHÉ D ’UN CONCURRENT.

—  ACTION FO N D ÉE.

L e fait d'utiliser le même cliché qu'un concurrent dans 
une circulaire-réclame, est contraire ô  la délicatesse 
qui doit présider nu# relations commerciales et con
stitue un acte de concurrence déloyale.

A ttendu  que l’action  ten d  à fa ire  co n d am n er la 
d é fen d e resse  à payer a u x  d e m a n d e u rs  la som m e de
1,000 francs à titre  de d o m m ag es-in té rê ts  po u r con -' 
c u rre n ce  déloyale ; à  o rd o n n e r  la d es tru c tio n  du  cliché 
u tilisé  po u r a cco m p lir  les  ac tes d e  co n cu rren ce  
déloyale , à peine de 50  fran c s  p a r  jo u r  de re ta rd  ; à 
fa ire  défense à la d é fen d e resse  de s ’en  se rv ir d é so r
m ais , à pe ine  de 100 f ran c s  p a r  co n traven tion  con^ 
sta té e ;

A ttendu q u e  les d e m a n d e u rs  fo n d en t le u r  action  su r 
ce qu e  la d é fen d eresse  q u i, com m e eu x , s’occupe de 
la  co n s tru c tio n  d e  chem in ées , a ré p a n d u  d an s  le 
m onde in d u strie l un e  c ircu la ire  réc lam e re p ro d u isa n t 
la pho to typ ie  qu i se tro u v e  d an s  ses a lb u m s, ca ta logues, 
p ro sp ec tu s , cartes réc lam es ;

A ttendu  q u ’il e s t co n s tan t qu e  la  chem inée  fa isan t 
l ’o b je t d e  la réc lam e d o n t s ’ag it a é té  c o n s tru ite  p ar 
les d em an d eu rs  en  1899 , à H oboken-A nvers e t es t 
hau te  de 125 m è tre s , c irco n stan ce  q u i lu i d o n n e  une 
ce rta in e  cé léb rité  en  ce g en re  d e  c o n s tru c tio n s ;

A ttendu  q u ’il e s t év id en t q u e  ce tte  pho to ty p ie  
n ’ay an t pas fait 1 ob je t d 'u n  d é p ô t, il ne p eu t ê tre  
q u es tio n  d e  con trefaçon  de m arq u e  de f a b r iq u e ;  q u ’il 
éch e t seu lem en t d 'ex a m in e r s i, com m e le p ré te n d e n t 
les d em an d eu rs, la d éfen d eresse  a  accom pli u n  acte  de 
co n cu rren ce  déloyale en  la re p ro d u is a n t s u r  ses c irc u 
la ire s  réc lam es ;

A ttendu qu e  1a co m p ara iso n  d es  réc lam es d es  p a rtie s  
d ém o n tre  q u e  l ’im ita tion  d e  la pho to ty p ie  litig ieu se  
e s t ab so lu m e n t serv ile  ; q u e , b ien  p lu s , les c lichés 
u tilisés  so n t iden tiq u es ;

A tten d u  qu e  su r  ce tte  pho to ty p ie  n o n  seu lem en t se 
re tro u v e  re p ro d u ite  la  chem in ée , m ais én co re  le  p an o 
ram a et les bâ tim en ts  qu i l ’e n to u re n t ;  q u ’il e s t ce rta in  
q u e  les in d u str ie ls  q u i o n t reçu  les  p ro sp ec tu s  o n t pu 
c ro ire  q u e  la soc iété  d é fen d e resse  a co n s tru it lad ite  
c h em in ée  ;

A ttendu qu e  l ’o n  n e  peu t ra iso n n a b le m e n t c ro ire  qu e  
ce so it pa r u n  p u r effet d u  h asa rd  q u e  la  d éfen d e resse  
a u tilisé  le  m êm e cliché q u e  les d e m a n d e u rs ; q u ’il 
para it, au  c o n tra ire , é v id e n t qu e  la  d é fen d eresse  a eu 
p o u r b u t d e  fa ire  c o n n a ître  au x  in d u s tr ie ls  q u  elle 
avait co n s tru it la chem inée  d o n t s ’a g it, d e  se c rée r  
a in s i u n e  certa ine  ré p u ta tio n  e t  d e  p ro fite r de cette  
s itu a tio n  au  d é tr im e n t d es  d e m a n d e u rs ;

A ttendu  q u e  de te ls  ag issem en ts  so n t co n tra ire s  à la 
dé lica tesse  q u i d o it p ré s id e r  au x  re la tio n s  co m m er
c iales e t c o n s titu en t u n  acte de co n cu rren ce  d é lo y a le ;

A tten d u  q u e  les d e m a n d e u rs  ne ju s tif ien t pas q u ’ils 
a u ra ie n t, à la  su ite  de l’acte  accom pli p a r  la d é fen d e
re sse , p e rd u  certa in s c lien ts  ; q u ’en  to u s cas le  d o m 
m age q u ’ils o n t pu ép ro u v e r  se ra  suffisam m ent ré p a ré  
par l’a llocation  des d ép en s , d ’au ta n t p lu s qu e  la d é fen 
d e re sse  a fait biffer d e  ses p ro sp ec tu s  la pho to typ ie  
litig ieu se  ;

P a r ces motifs, le  T rib u n a l, re je ta n t tou tes co n c lu 
s io n s co n tra ire s , ordonne la d es tru c tio n  du  cliché à 
pe ine  d e  20 f rancs p ar jo u r  d e  r e ta rd , à  co m p te r  de 1a 
s ign ifica tion  du  p ré se n t ju g e m e n t e t ju sq u ’à  rem ise  
en  m ains d es  d e m an d eu rs  du  cliché d é tru it  ; défend 
à la  défen d eresse  d e  se se rv ir  à l ’a v e n ir  d u  c liché  d o n t 
s’ag it, à  pe ine  de 50 fran c s  p a r  co n trav en tio n  co n 
s ta té e ; alloue les d épens aux  d e m an d eu rs  à ti tre  de 
do m m ag es-in té rê ts .

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E  

FRANCE

Civ. Lyon ( l rc ch.), 2 0  m ars 1909 .

P ré s . : M J e a n .  —  P la id . : MMe’ B a b y  et A p p l e t o n .

(Veuve B rest c. co n so rts  L ie rre .)

DROIT CIVIL. -  FILIA TIO N  LÉG ITIM E. FILIA TIO N  

MATERNELLE NON ÉTA BLIE PA R L ’ACTE D E NAISSANCE.

—  PRÉSOM PTIO N D E PA TER N IT É NON ABSOLUE — DÉLAIS 

DE L ’ACTION EN DÉSAVEU. —  IN A P PL IC A B IL IT É . —  

PREUV E INCOMBANT AUX CO NTESTAN TS. —  ADM ISSIBI

LITÉ DES PRÉSOM PTIONS.

L'enfant qui n'a pas, de par son acte de naissance, une 
filiation maternelle établie, n’est pas absolument 
couvert par la présomption de paternité de l'art. 312 
C .c iv ., et ne peut invoquer contre ses adversaires 
les délais de l'art. 316 du même Code ; dans le cas 
où un enfant a été inscrit soit sous un faux nom, 
soit comme né de mère inconnue, l'art. 325 permet à 
toute personne qui y a intérêt, de combattre, de la 
façon la plus large, même quand la maternité est
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prouvée, la présomption de paternité; cette preuve
peut résulter, non seulement des témoignages, mais
encore de tous les indices et de toutes les présomp
tions propres à former la conviction du juge.

A ttendu  q u e  le  s ie u r  B res t d écéda it à  M arseille le

12 jan v ie r  1 9 0 6 , la issan t, au x  te rm es d ’un tes tam en t 
a u th e n tiq u e  d u  6 ja n v ie r  1906, sa n ièce , la  dem oise lle  
B lanche-M arie Rose L ie rre , p o u r lég a ta ire  u n iv erse lle  
de la n u e  p ro p rié té  d e  ses b ie n s , e t la m ère  d e  ce lle-c i, 
la dam e L ie rre , p o u r lég a ta ire  de l ’u su fru it  d esd its 
b ie n s ;

A ttendu  q u ’au  m o m en t d e  son  d écès , B res t était 
m arié  avec la dam e M arie-Félicie V ire ton , d o n t il 
v ivait s é p a ré , e t  q u ’il avait p rivé , p ar so n  te s ta m e n t, 
d e  to u s  d ro its  d a n s  sa  su ccess io n  ;

A tten d u  q u e  la veuve B res t a a s sig n é , d ev an t le t r i 
b u n a l de M arseille, le s  co n so rts  L ie rre , en  p artag e  de 
la succession  B re s t; q u ’e lle  p ré te n d  q u e , d e  son  
m ariag e  avec led it B res t, e s t né u n  fils, O ihon-R obert- 
S am uel, d it S im on , q u i d o it ven ir com m e h é r itie r  

ré se rv a ta ire  à la  su ccess ion  de son  p è r e ;  q u e  les  m ariés 
L ie rre  lu i o n t, a lo rs , fait som m atio n  le 9  ao û t 1906 , de 
co m m u n iq u e r l’acte  d e  n a issan ce  de ce p ré ten d u  
en fan t, d o n t ils n e  c o n n a issa ien t pas l ’e x is te n c e ; q u e  
ce tte  so m m ation  e s t d em eu rée  sa n s effe t; m ais qu e  
p rè s  d e  d e u x  an s  a p rè s , le 6 fév rie r 1 9 0 8 , le tu te u r  ad 
hoc du je u n e  O thon-R obert-S am uel S im on, a a ssig n é  
d ev an t ce tr ib u n a l les  co n so rts  L ie rre  e t le  s ie u r  S im on, 
a u x  fins d ’e n te n d re  d é c la re r  q u e  ce m in e u r  a é té  fa u s
se m e n t in sc rit  s u r  les re g is tre s  de l’état c iv il, com m e 
fils n a tu re l re c o n n u , n é  d e  S im on e t d e  m ère  in co n n u e ; ' 
q u ’il e s t, e n  ré a lité , né de la  dam e B res t, e t a pour 
p ère  B res t, m ari de ce tte  d e rn iè re  ;

A ttendu  qu e  la dam e B res t ap p e lée  à l ’in stan ce , co n 
fo rm ém en t à  la lo i, co n c lu t d an s  le  m êm e sens q u e  le 
tu te u r  ad hoc;

A ttendu  qu e  les m ariés L ie rre , d an s  le  d e rn ie r  é tat 
d e  le u rs  co n c lu s io n s, ne n ie n t pas qu e  O thon-R obert- 
Sam uel S im on a it pu  n a ître  d e  M arie-Félicie V ireton, 
a lo rs  épouse  B re s t ;  m ais q u ’ils p ré te n d e n t e t d em an 
d e n t au  tr ib u n a l de p ro c lam er q u e , d an s  to u s les cas, 
ce m in eu r n ’e s t pas le fils d e  d é fu n t B re s t ;

A ttendu  qu e  le  d e m a n d e u r  so u tien t qu e  les  co nso rts 
L ie rre  n e  p euven t n ie r  la  m a te rn ité  de la dam e B re s t;  
q u ’ils  l’o n t eux -m êm es reco n n u e  d an s  le u rs  d e rn iè re s  

con c lu sio n s ; qu e  cette  d am e  é ta n t engagée d an s  les 
lie n s  d u  m ariag e  au  m o m en t d e  son  acco u ch em en t, 
l ’e n fa n ta  p o u r p ère  son  m ari e t qu e  les c o n so rts  L ie rre  
n e  se  tro u v en t p lu s d an s les co n d itio n s  n écessa ires  p o u r 
ex e rc e r  l’action  en  d ésav eu ; q u ’il offre d e  p ro u v e r, à 
ce su je t, u n  c e rta in  n o m b re  d e  fa its  qu i d é m o n tre ra ie n t 
q u e  B rest a reco n n u  la  g ro ssesse  d e  sa fem m e, e t q u ’il 
a tra i té  l ’e n fa n t né de celle-ci com m e so n  fils ;

Mais a tten d u  qu e  le m in eu r O thon-R obert-S am uel 
S im on  e s t in sc r it  su r  le s  re g is tre s  d e  l ’é ta t civil de la 

ville de D ijon com m e n é  le  16 o c to b re  1 9 0 1 , à D ijon, 
d e  m ère  in co n n u e , e t de S im on , F rariço is-Joséph-IIenri, 
q u i s 'e n  reco n n a ît le  p è re  ; qu e  ce t e n fa n t n ’ay an t pas, 
de p a r  son  acte d e  n a issan ce , u n e  filia tion  m ate rn e lle  
é tab lie , n ’es t pas ab so lu m e n t co u v ert p a r  la  p ré so m p 
tion  de p a te rn ité  d e  l’a r tic le  312  d u  Code c iv il, e t ne 
p e u t in v o q u e rc o n tre  ses ad v e rsa ire s  les dé la is  d e  l’a r 
ticle 316  d u  m êm e C ode; q u e , d an s  le cas où  un  en fan t 
a é té  in sc r it  so it so u s u n  faux  n o m , so it com m e n é  de 
m ère  in co n n u e , l ’a rtic le  3 2 5  p e rm e t à to u te  perso n n e  
qu i y a in té rê t, d e  co m b a ttre , de la  façon  la  p lu s la rg e , 
m êm e q u a n d  la  m a te rn ité  e s t p rouvée , la  p ré so m p tio n  
d e  p a te rn ité ;

A tten d u  q u e . d a n s  ces c o n d itio n s , il y a lieu  de 
re c h e rc h e r  si le s  c o n so rts  L ie rre  fo n t, à  l ’e n c o n tre  de 
O thon-R obert-S am uel S im on , la  p reu v e  qu i leu r  in 
com be ;

A ttendu  q u ’il im p o rte , to u t d ’a b o rd , d e  rem arq u e r 
qu e  ce lte  p reu v e , au x  te rm es de la ju r isp ru d e n c e , peut 
ré su lte r , n o n  se u lem en t des tém o ig n ag es , m ais enco re  
de tous les in d ices  e t d e  to u tes les p réso m p tio n s  p ro 
p re s  à fo rm e r la  conv ic tion  d u  ju g e ;

A ttendu q u ’il e s t é tab li au x  d éb a ts  q u e  les époux  
B rest vivaient, dès le  c o u ra n t d e  1 8 9 9 , en  m auvaise 
in te llig e n c e ; q u e  la  fem m e av a it q u itté  le dom icile  
co n ju g a l e t s ’é ta it ré fu g iée  à L yon, chez ses p a re n ts ;  
qu e  le 20  n ovem bre  d e  ce tte  a n n é e , B rest in tro d u is it 
co n tre  son  ép o u se  un e  in stan c e  en  d iv o rce , m ais q u ’un 
ju g e m e n t d e  défau t du  7 ju in  1909 le d éb o u ta  d e  sa 
d em an d e , l ’a b an d o n  du  dom icile  c o n ju g a l n ’ay an t pas 
été  tro u v é  suffisam m ent in ju r ie u x ;  q u e ,c e p e n d a n t,  les 
ép o u x  n e  re p r ire n t  pas la  vie c o m m u n e ; q u e  la d am e 
B res t refusa  m êm e u n  modus vivendi qu i lu i é ta it 
offert le  18 no v em b re  su iv a n t par son  m ari ; q u e  to u t 
d é m o n tre  q u ’à ce tte  ép o q u e  au c u n  ra p p ro c h e m e n t n ’eu t 
lieu  e n tre  les  é p o u x ; que 1e 6 m ars 1 9 0 1 , B rest éc rit à 
u n e  d am e, q u ’il c ro it ê tre  la  dam e S im o n , e t lu i d e 
m an d e  de l ’a id e r  d an s u n  n o u v eau  d iv o rce , sa fem m e 
é tan t p a r tie  avec  le  s ie u r S im o n ; q u e  le co n tex te  de 
ce tte  le t tre  p ro u v e  q u e , d ep u is  dé jà  lo n g tem p s, B rest 
n ’e n tre te n a it  p lu s  au c u n  ra p p o rt avec sa fe m m e ; q u e  
c e p e n d a n t, la c o n cep tio n  de l ’en fan t d o n t se ra it acco u 
chée  la dam e B res t d o it re m o n te r  au  m ois d e  ja n v ie r  
1 9 0 1 ;

A ttendu  q u ’il es t éga lem en t é tab li p a r  les pièces du  
d o ss ie r  q u e , d ès  le  com m encem ent de m ai 1901 , la 
dam e B rest se  tro u v a it à D aix, d an s  la Côte-d’Or, où 
e lle  vivait m arita le m en t avec le  s ie u r S im on , sous le 
faux  nom  d e  M. e t Mme S am uel ; q u ’à ce tte  ép o q u e , 
B res t la faisait re c h e rc h e r ; q u e  S im on a ache té , sous le 
n o m  d e  V ireton , père  d e  la dam e B rest, la m aison  de 
Daix d an s laq u e lle  il d em eu ra it avec sa m aître sse  ; que 
la  n a issan ce  de O thon-R o b ert-S am u el S im on a ce rta i
nem en t é té  cachée à B res t; q u ’en  effet, c ’e s t q u e lq u es 
jo u rs  à pe ine  ap rès la  n a issan ce  d e  ce t e n fa n t, q u e  
ce lu i q u i en  a u ra it  é té  le  p è re , s ’a d re ssa it à  M. le  p ro -
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ç u re u r d e  la  R é p u b liq u e  d e  L yon, p o u r le  p r ie r  de lu i 
d éco u v rir, en  vue d ’u n e  in stan c e  en  d iv o rce , la ré s i
dence d e  sa fem m e ; q u e  si ce tte  d e rn iè re  lu i avait fa it 
C onnaître son  acco u ch em en t, il a u ra it  su  o ù  e lle  se 
tro u v a it, et n ’a u ra it  pas eu  b eso in  de la fa ire  re c h e r
ch er ;

A ttendu qu*il y a lieu  de te n ir  le  p lu s g ran d  com pte 
de la d éc la ra tio n  d e  n a issan ce  d e  l’e n fa n t;  qu e  S im on 
<jui p a ra ît av o ir a s s is té  à  l ’acco u ch em en t, q u i é ta it à 
cette  ép o q u e  l’am a n t d e  la  m è re , reco n n a ît l’en fan t 
com m e é ta n t n é  d e  ses œ u v re s ; q u ’il ne veut pas liv re r  
le nom  d e  la p e rso n n e  q u i a m is au  m o n d e  O thon- 
Jlobert-S am uel S im o n ; que si. ac tu e llem en t, il d éc la re  
qu e  c’est b ien  la  dam e B rest q u i a accouché d a n s  les 
cond itions re la tées d a n s  l’acte  de n a issan ce  d u  18  oc
to b re  1 9 0 1 , il se g a rd e  c e p en d a n t de d éc la re r q u ’il 
n ’es t pas le p è re  d e  l ’e n fa n t;

A ttendu q u e  to u te s  ces c irco n stan ces fo rm e n t les 
p réso m p tio n s les  p lu s g rav es  en  faveu r d es  c o n so rts  
L ie rre , e t  à  r e n c o n tre  d e  la p ré ten tio n  des d e m a n 
d eu rs  en  rec tifica tion  d ’é ta t ;

A ttendu  q u e  ces p ré so m p tio n s so n t en co re  co rro b o 
rées p ar la co n d u ite  de B res t p è re , d ep u is  la  n a issan ce  
d e  ce t en fan t : qu e  le de cujus ten a it u n e  so rte  de 
jo u rn a l de so n  ex is tence  con ju g a le , où  il n o ta it ses 
re la tio n s avec sa  fem m e, so u v en t d a n s  les d é ta ils  les 
p lu s in tim e s ; q u e , n u lle  p a rt, d an s  ce d o c u m e n t v e rsé  
au  d éb a t, on  n e  le voit fa ire  a llu s io n  à u n  ra p p ro c h e 
m en t avec son  ép o u se  d ep u is  le u r  sé p a ra tio n  de 1899 ; 
q u ’au  c o n tra ire , il raco n ta , q u ’en  n o v em b re  1900 , sa 
fem m e re fu sa  d e  re p re n d re  la vie co n ju g a le , u n e  m a la 
d ie  qu i devait d u re r  au  m o in s un  a n  d ev an t la  ten ir  
é lo ig n ée  d e  to u s  ra p p o rts  avec son  m ari ; q u e , n u lle  
p a r t, il ne p a r le  d e  g ro ssesse  d e  sa fem m e, n i d e  n a is
sance  d ’u n  e n fa n t ;  qu e  to u t p o rte  à cro ire  q u ’il a to u 
jo u rs  ig n o ré  l ’ex is te n c e  d e  cet e n fa n t ;  qu ’un e  p reuve 
d e  ce tte  ig n o ran ce  p eu t ê tre  in férée  de so n  te s tam en t, 
d an s  lequel i l  in s titu e  sa n ièce sa  lég a ta ire  u n iv e rse lle  
d é sh é rita n t fo rm e llem en t sa fem m e ; q u e  s ’il avait c ru  
q u ’un  en fa n t é ta it n é  p e n d a n t son  u n io n  avec la fem m e 
V ireton , il n ’a u ra it  pas m an q u é  d ’en  fa ire  m e n tio n ; 
q u ’il ne fau t pas o u b lie r  q u e  le te s ta m e n t a é té  reçu  en  
fo rm e a u th e n tiq u e , e t qu e  le  n o ta ire  a d û  a p p e le r  son  
a tte n tio n  su r  le  p o in t d e  savo ir s ’il n ’ava it pas d ’h éri

tie r  ré se rv a ta ire  ;

A ttendu  q u e  to u tes ces p ré so m p tio n s  so n t de n a tu re  
à  fa ire  e n tre r  d a n s  l ’e sp rit  d u  tr ib u n a l la  conv ic tion  
q u e  l’en fa n t n é  d e  la  fem m e B res t, n ’e s t pas issu  d es  
œ u v res du  m a r i ;

A tten d u , à la  v é rité , qu e  le  d e m a n d e u r  a r tic u le  des 
faits q u i, se lon  lu i , se ra ie n t de n a tu re  à fa ire  p ré su m e r 
la p a te rn ité  d e  B re s t ;  q u e  ces fa its so n t, d è s  à p ré se n t, 
d ém o n trés in e x a c ts , so it p a r  des docu m en ts  v e rsé s  au x  
d éb a ts , so it p a r  la  co n d u ite  e t les éc rits  de B rest ; q u e  
d u  re s te , a u x  te rm es d e  l ’a r tic le  325 C. c iv ., les 
in té re ssé s , en  l’esp èce  les  co n so rts  L ie rre , p o u rra ie n t 
c e p e n d a n t fa ire  la  p re u v e  co n tra ire  ; q u e  ce tte  p reu v e  
sem b le  su ffisam m ent ad m in is trée  p ar to u t ce q u i a é té  
é tab li c i-d essu s  ; q u e , d an s  ces co n d itio n s, la  d e m an d e  
fo rm ee par le  tu te u r  ad hoc en  réc lam atio n  d e  la m a te r
n ité  de O thon-R obert-S am uel S im on n ’es t p as  fo n d é  : 
qu e  d an s le  cas, e n  effet, où le  tr ib u n a l d é c la re ra it 
q u ’il e s t l ’e n fa n t d e  la  dam e B rest, il c o n s ta te ra it , p a r  
le fait m êm e u n e  filia tion  a d u lté r in e , ce q u i e s t in te rd it ;

A ttendu  q u e  V ireton  a assig n é  le  s ie u r S im on q u i 
s ’e s t déc la ré  le  p è re  d e  l’e n f a n t ;  q u e  ce d e rn ie r  q u o i
qu e  ré a ss ig n é , n ’a pas co m p aru  ; q u ’il y a  lieu  d e  
d o n n e r  d é fa u t défin itif  co n tre  iu i  ;

P ar ces motifs, le T rib u n a l donne défaut co n tre  
S im on q u i, q u o iq u e  réass ig n é , n ’a pas co m p aru  ; dit 
e t prononce qu e  la  d em an d e  d u  s ie u r V ire to n , ès- 
qu a lité  d e  tu te u r  ad hoc d u  m in e u r  O thon-R obert- 
Sam uel S im on , é s t re je tée  com m e m al fo n d é e ; le 
condamne au x  d é p en s .

Observations. —  L o rsq u ’à défau t d e  titre  e t d e  
possession  co n s ta n te  d ’é ta t, l’e n fa n t d em an d e  à p ro u 
ver p a r  tém o in s sa  filia tion , le  m ari ou ses h é r itie rs  
p eu v en t re p o u sse r, à l ’a id e  d e  to u s g en res  d e  p reu v es, 
la  p a te rn ité  q u ’il veut lu i a ttr ib u e r  (A ix, 9 m a rs  1892 , 
S i r e y ,  1893 , 2 , 1 2 9 , e t la  n o te  d e  M. V alab règue). Et 
lo rsq u e  la p ré so m p tio n  de p a te rn ité  d u  m ari ré su lte  de 
la  p reu v e  d e  ia  m a te rn ité  d e  la  fem m e, faite  c o n fo r
m ém en t à l ’a r tic le  323  C. c iv ., e lle  peu t ê tre  co m b a t
tu e  n o n  pas se u lem en t p a r  le désav eu , m ais p a r  to u te  

esp èce  d e  p re u v e , e t, n o tam m en t, à  l ’a ide  d es  a r tic u 
la tio n s m êm es q u i te n d e n t à  é ta b lir  la  m a te rn ité .

E n co n sé q u e n c e , si ces a rticu la tio n s  so n t d e  te lle  
n a tu re  q u ’e n  m êm e te m p s  q u ’e lles  é ta b lira ie n t la 
m a te rn ité  d e  la fem m e e l .e s  d é m o n tre ra ie n t la  no n - 
p a te rn ité  d u  m a r i , la  p reu v e  de la m a te rn ité  d o it ê tre  
d éclarée  n o n  recev ab le , com m e ay an t p o u r o b je t u n e  

m a te rn ité  a d u lté r in e . —  (C ass., 1er m ai 1 8 4 9 , S i r e y ,

1, 618 ; D a l l .  p é r . ,  1, 198. —  Adde : A ix, 13 ju in  

1 8 6 6 , S i r e y ,  1867 , 2 , 1 4 1 ; —  C ass,, 13 fév r. 1839 , 

S i r e y ,  1840 , 1, 1 1 9 ; D a l l .  p é r . ,  1840 , 1, 4 9 .)

(L a  Loi.)
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D R O IT  C R IM IN E L  M IL IT A IR E

Le Code criminel pour les milices de 
l’État du 26 juin 1799, a-t-il encore 
nne existence légale en Belgique?

Le règ lem en t m ilita ire  ou  Code crim ine l p o u r la  
m ilice de l ’E ta t d u  26  ju in  1799  a serv i d e  b ase  à  la 

lég isla tion  c rim in e lle  m ilita ire  d e  1814-1815 .
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E st-il to ta le m e n t ou  p a rtie lle m en t a b ro g é?
Le Code d e  4 7 9 9 , ab o li en  H ollande e n  1810 ap rè s  

l ’a n n e x io n  d es  P ays-B as à la  F ra n c e , co m p o rta it tro is  
p a r tie s , tra i ta n t  re sp ec tiv em en t : l ° d e  la  co m p é ten ce ; 
2° du  Code pén a l e t d is c ip lin a ire ;  3° d e  la  p ro céd u re .

E n 1 8 1 3 , lo rsq u e  les  tro u p e s  fran ç a ise s a b a n d o n 
n è re n t  le  te r r i to ire  h o lla n d a is , le  p rin ce -so u v e ra in  
s’em p ressa  de fa ire  tab le  ra se  de to u te  la  lég isla tio n  
c rim in e lle  m ilita ire , im p o rtée  p ar l ’e n v ah isseu r.

Le d éc re t d u  p rin ce -so u v e ra in  d u  3 0  d écem b re  1813 
p o rte  e n  so n  p réam b u le  e t e n  son  a rtic le  1er q u e  : vu 
la nécessité urgente, le  rè g le m e n t d u  26  ju in  1799  se ra  
'provisoirement remis en vigueur pour les troupes hol
landaises, en attendant la promulgation de nouveaux 
Codes et règlements militaires.

T ou te fo is , l ’a rrê té  spécifie  q u e  la  ré in tro d u c tio n  des 
p a rtie s  d e  ce Code (o u  règ lem en t) n e  co n cern e  q u e  la 
qualifica tion  d es  c rim es e t l ’ap p lica tio n  des p e in es .

L ’a r rê té  d u  p rin ce -so u v e ra in  d u  20  ju ille t 1 8 1 4  ra p 
pela  provisoirement le  m ain tien  de ce lu i d u  30 d écem 
b re  1813 . U n a rrê té  d u  21 ao û t su iv a n t l’im p o sa  aux  
troupes belges, à  p a r tir  d u  1er se p tem b re  1814 .

L ’a r rê té  d u  p rin c e  so u v e ra in  du 21 o c to b re  1814 le 
r e n d it  d e rech ef provisoire. Mais son  p ré a m b u le  ne 
v ise  p lu s  q u e  la  p u b lica tio n  p ro ch a in e  d ’u n  nouveau  
Code pén a l m ilita ire  e t d ’u n  rè g le m e n t d e  d isc ip lin e .

Le Code de p ro c é d u re  p o u r l ’a rm ée  d e  te r re  e t l ’in 
s tru c tio n  p ro v iso ire  p o u r la H aute Cour m ilita ire  é ta ien t, 
e n  effet, a r rê té s  d ep u is  le 20 ju ille t p ré c é d e n t.

L ’a r rê té  d u  p rin ce -so u v e ra in  d u  15  m a rs  1815 fait 
d isp a ra ître  le provisoire. I l a r rê te  d é fin itiv em e n t u n  

-»Code c rim in e l p o u r l ’a rm ée  de te r re . L es qu a to rze  
p re m ie rs  a r tic le s  de ce Code so n t re la tifs  à la  sou m is
s io n  au x  lo is  m ilita ire s  e t à  la  com pétence . Le t i t re  I er, 
com m e le  titre  X, a u ra ie n t d û  tro u v e r  le u r  p lace d a n s  
le  Code d e  p ro c é d u re  e t n o n  d a n s  le  Code p é n a l m ili
ta ire .

L es a u tre s  ti tre s  fo rm e n t u n  Code p é n a l m ilita ire  
p lu s  ou  m o in s co m p le t. Le m êm e d é c re t a r rê te  égale
m e n t u n  rè g le m e n t d e  d isc ip lin e .

L ’a r rê té  ro y a l d u  17 av ril su iv an t o rd o n n e  le u r  m ise 
e n  v ig u eu r en  B elg ique  à p a r t ir  d u  1er m ai 1815 .

Il im p o rte  d e  re m a rq u e r  qu e  to u te s  les  p a rtie s  d u  
rè g le m e n t m ilita ire  ou  Code p o u r la  m ilice  d e  l’E ta t 
d u  26  ju in  1799  o n t é té  revisées, modifiées ou  ampli
fiées p a r  d es  d isp o s itio n s  n ouvelles ré fo rm a n t la  p ro 
céd u re , les  p e in es  c rim in e lle s  e t d isc ip lin a ire s  m ili
ta ire s . Ce Code e s t d o n c  rem p lacé  p a r  le  Code de 
p ro c é d u re  p o u r  l ’a rm ée  d e  te r re , p a r  l 'in s tru c tio n  
p ro v iso ire  p o u r la  H aute Cour m ilita ire , to u s d eu x  du
20  ju il le t  18 1 4  (1 ), p a r  le  Code c rim in e l p o u r l’arm ée

(1) Aujourd’hui partiellement abrogés en Belgique par les 
lois du 29 janvier 1849 et du 15 juin 1899, et en Hollande par 
la loi du 14 novembre 1879.
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d e  te rre  (1 ) e t le rè g le m e n t d e  d isc ip lin e  d u  15  m ars 
1815.

Bien q u e  le  Code d u  26  ju in  1799 a it é té  re p ris  d an s  
la  lég isla tio n  b e lg e  e t q u e  ce rta in es d e  ses d isp o sitio n s 
so ien t e n co re  in v o q u ées  e n  B e lg iq u e , o n  p eu t n é a n 
m oins co n c lu re , d e  ce q u i p récèd e , qu e  ses d isp o s i
tio n s o n t é té  totalement a b ro g ées  e n  H ollande e t en  
B elgique, p a r  les lo is du  20  ju il le t  18 1 4  e t d u  15 m ars 
1815 e t q u ’e lles  n e  p ré se n te n t p lu s q u ’u n  in té rê t p u re 
m en t h is to r iq u e .

A .  D e p r e z ,

Greffier près le conseil de guerre des provinces d'Anvers 
et de Limbourg.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

A la d e m a n d e  d e  p lu s ie u rs  m em b res  e t co n fo rm é
m en t au x  d isp o s itio n s  d es  s ta tu ts , la  C onférence d u  
Jeune B arreau  se  ré u n ira  en  assem b lée  généra le  le 
sam edi 4  d écem b re  p ro c h a in , à 2 h e u re s  d e  re levée , 
d an s la  deux ièm e ch am b re  de la  Cour.

O r d r e  d u  j o u r  :

L a  violation de la liberté de la défense en Russie. —  
Condamnation de M e Guilerson à un an de forteresse.
— Protestation à émettre.

★
* *

La séance  d ’o u v e r tu re  d es  trav au x  d e  la  S ection  de 
D roit m aritim e  e t co lo n ia l se fera  p a r  u n e  co n férence  
d e  M* L é o n  H e n n e b i c q  q u i p a r le ra  d e  L'Urgence de 
notre expansion maritime.

Elle a u ra  lie u  le  v e n d re d i 3 d éc e m b re , à 8 h . 1/2 
d u  so ir , a u  p ré to ire  de la  p re m iè re  ch am b re  de la  Cour 
d ’a p p e l.

Cette c o n fé ren ce  in a u g u re  u n e  sé rie  d ’e n tre tien s  
qu i se ro n t d o n n é s  s u r  le s  q u e s tio n s  m aritim es p a r  u n  
en sem b le  d e  co n fé ren c ie rs  so u s le  p a tro n ag e  n o n  seu le 
m en t de la  S ec tio n , m ais  a u ss i d e  la  Ligue M a r i
time belge. N ous e n  fe ro n s  c o n n a ître  u lté r ie u re m e n t le  
p ro g ram m e co m p le t.

(1) Presque entièrement abrogé en Belgique par le Code 
pénal militaire du 27 mai 4870, article 61 et par la loi du
1S juin 1899, articles 1« à 34 ; et en Hollande par le Code pénal 
militaire de 1903.
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CONFÉRENCE FLAMANDE DU JEUNE BARREAU

La séance  de re n tré e  d e  la  C onférence flam ande d u  
Je u n e  B a rreau  q u i a d û  ê tre  rem ise  p a r  su ite  des 
fu n é ra ille s  d e  M0 De Mot, a u ra  lie u , jeu d i 2 d écem b re  
p ro c h a in , à 2 1/2 h e u re s , d an s  le loca l d e  la  p rem iè re  
ch am b re  de la  C our d ’ap p e l.

Le b a n q u e t se  fera  à l ’H ôtel d u  R ocher d e  C ancale, 
à 5  3 /4  h e u re s , e t la re p ré se n ta tio n  au  T héâtre  F lam an d , 
à 8 h eu res .
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L e  J O U R N A L  D E S  T R IB U N A U X
a c c u s e  r é c e p t io n  s a n s  d é la i  d e  to u s  le s  
o u v r a g e s  e n v o y é s  à  so n  se r v ic e  b ib lio 
g r a p h iq u e  e t  p u b lie  e n  o u tr e  u n  co m p te  
r e n d u j d e  to u s  c e u x  d e  c e s  o u v r a g e s  q u i 
p r é s e n te n t  u n  in té r ê t  p a r t ic u lie r  p o u r  la  
s c ie n c e  e t  l a  p r a t iq u e  du  D ro it.

C O M P T E S  R EN D U S

1429. —  LA POSSESSION, LA PROPRIÉTÉ, LES

SERVITUDES, p a r  A r t h u r  D e v o s ,  avocat. —  De

C oninck, im p rim e u r-é d ite u r  à  A nvers, 1909.

L’ouv rag e  d e  M. D evos, com m e son  titre  l’in d iq u e , 
e s t d iv isé  en  tro is  p a rtie s  : la p o ssessio n , la  p ro p rié té , 
le s  se rv itu d es . L es tro is  c h ap itre s  so n t p récédés d ’un  
ex p o sé  g é n é ra l, co m p le t e t co o rd o n n é  de to u te  la 
lég is la tio n  be lg e  re la tiv e  à  la p ro p rié té  e t à la p o sses
s io n  : Code c iv il, Loi d u  2 5  m a rs  1876  su r la co m p é
ten ce , Loi d u  1er f é v rie r  18 4 4  su r  la v o irie , Code 
ru ra l ,  e tc .

Cette co o rd in a tio n  e s t u n  des m érite s  essen tie ls  d e  
l’ou v rag e . Il p e rm e t à ce lu i q u i se se rt d u  m an u e l de 
M. Devos d e  re tro u v e r  fac ilem en t les d isp o sitio n s 
légales d o n t le  le c te u r  p e u t ê tre  am en é  à faire ap p lica 
t io n , sa n s  devo ir fe u ille te r  les  Codes, d on t le  m an ie 
m e n t es t e n  g é n é ra l, s u r to u t p o u r les  p ro fan e s , peu 
p ra tiq u e . Or, c’e s t ég a lem en t à  des p ro fanes que 
s’a d re sse  l’o u v rag e  q u i fa it p a rtie  de la b ib lio th èq u e  
en cy c lo p éd iq u e  d e  la  p ro p rié té  im m obiliè re  e t  d e  la 
co n s tru c tio n .

Le co m m en ta ire  q u i su it  ce t exposé  de lég isla tio n  
e s t c la ir , s im p le  e t p réc is  ; pas de p h rases in u tile s , pas 
d ’exposé  fas tid ieu x  d es  co n tro v erses : des exem ples 
co n c re ts , des d e ss in s  m êm e p e rm e tten t de sa is ir  
fac ilem en t la  p o rtée  d es  p rin c ip es  de d ro it q u ’é n o n cen t 
e t q u ’a p p liq u e n t des tex tes  p arfo is  em b ro u illés .
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Le m an u e l de M. Devos re n d ra  se rv ice  à la fois au x  
ju r is te s , au x  hom m es d ’affa ires, à to u s ceux  q u i 
d o iv en t se  d o cu m en te r  ra p id e m e n t s u r  l ’u n e  ou  l ’a u tre  
q u es tio n  in té re s sa n t le  d ro it  d e  p ro p rié té .

1430 . -  L’ASSURANCE INCENDIE P 0U R  COMPTE 

DE QUI IL APPARTIENDRA, étude théorique et pra- 
tique> p a r  G. S a i n c t e l e t t e ,  d ire c te u r  d u  Recueil 

périodique des assurances. — P a r is , L arose e t  T en in , 

1910 .

L’a ssu ra n c e  « p o u r  co m p te  d e  q u i il a p p a r tie n d ra  » 
e s t d ev en u e  d ’u n  u sage  trè s  f ré q u e n t e n  assu ran ce - 
in cen d ie . A ussi M. S a in c te le tte  a-t-il ju g é  u tile  d ’en  
d é c o u v rir  la  n a tu re  ju r id iq u e , d ’en  e x a m in e r  la s ig n i
fication v éritab le  e t d e  p ré c ise r  ses effets e t le s  co n d i
tio n s  d an s  le sq u e lle s  il e s t av an tag eu x  d ’y re c o u r ir . 
11 l ’a fait —  fau t-il le  d ire  —  avec sa co n n a issan ce  
ap p ro fo n d ie  d u  « d ro it  de l ’a s su ran ce  » . Q uant à  la 

n a tu re  ju r id iq u e  d e  l’a s su ran ce  « p o u r  com pte », 
l ’a u te u r  éca rte  l ’h y p o th èse  d u  m an d a t, rep o u sse  la 
th éo rie  d e  la g es tio n  d ’affa ires, re je tte  le  systèm e d e  la 
com m iss io n  p o u r  lu i , en  d e h o rs  d e  ce rta in s  cas 
ex cep tio n n e ls  q u ’il d é te rm in e , ce tte  assu ran ce  p ré se n te  
to u s les  ca rac tè re s d ’u n e  s tip u la tio n  p o u r  a u tru i rég ie  
p a r  l ’a rtic le  1121 d u  C. civ.

«il en  ré su lte  q u e  l ’a s su ra n c e  p o u r com pte confère 
a u x  tie rs  b énéfic ia ires u n  d ro it  p e rso n n e l e t d irec t su r  

l ’in d em n ité  e t u n e  ac tio n  co n tre  l ’a s su re u r. C’e s t e n tre  
le u rs  m a in s  q u e  l ’a s su re u r  d o it se lib é re r .

L ’in d em n ité  n e  tom be d o n c  pas d an s  le  pa trim o in e  
d u  so u sc r ip te u r, e t , d ’a u tre  p a r t , com m e les  d ro its  des 
p a rties  se d é te rm in e n t au  jo u r  du  s in is tre , le s  excep 
tio n s  e t déch éan ces en co u ru es  a n té r ie u re m e n t p a r  le  
so u sc rip te u r —  e n  ce qu i co n cern e  n o tam m en t le  no n - 
p a iem en t d e  la p rim e  e t d e  la ré ticen ce  — so n t o p p o 
sab les au  bénéfic ia ire .

U ne a u tre  co n séq u en ce  de ce q u e  l’a s su ra n c e  p o u r 
co m p te  d o it ê tre  env isagée  com m e s tip u la tio n  p o u r 
a u tru i, c’e s t q u e , p a r  le  fa it d e  son  accep ta tio n , le  b é n é 
ficiaire e s t  c o n s titu é  com m e d é b ite u r  de la p rim e , e t 
q u e  l ’a s su re u r  p e u t la re te n ir  su r  l ’in d em n ité .

Telles so n t les  p rin c ip a les  th èses d e  M. S aincte le tte . 

A près av o ir e x am in é  en su ite  la  q u es tio n  d es  a s su 
ran ces  cu m u la tiv es  a in s i q u ’u n e  c lau se  sp éc ia le , trè s  
u s itée , in sé ré e  d a n s  les  a s su ran ces  p o u r com pte, 
l ’a u te u r  co n sac re  u n  d e rn ie r  c h ap itre  à l ’é tu d e  du  
so r t ré se rv é  à ces d e rn iè re s  p a r  le  p ro je t de lo i 
d ép o sé  p a r  le  g o u v e rn em en t fran ça is  s u r  le  co n tra t 
d ’a s su ran ces .
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LOI DU 11 FÉVRIER 1905
Modifiant la Procédure en matière de divorce

PA R

V IC T O R  K IN O N
Docteur en Droit 

Chef de division au Ministère de la Justice

U n e  b r o c h u r e  i n - 8 ° d e  5 6  p a g e s .  —  P r i x  : 2  francs
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LASSEMBLEE GENERALE
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SOCIÉTÉS ANONYMES

Étude de Droit et Commentaire de la Loi
P A R  R E C H E R C H E  D E S  P R IN C IP E S  

E T  C O N C E P T I O N S  S Y S T É M A T I Q U E S
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F. HOLBACH
Avocat à la Cour d  appel de Bruxelles

U n  v o lu m e  in-8° d e  2 1 8  p a g es .  — P r i x  : 5  francs.

R  vendre d’occasion
B e l l e  c o l l e c t i o n  d e s  P A N D E C T E S  
B E L G E S , 9 5  v o lu m e s  d o n t 5 0  so n t  r e l ié s ,  
9 5 0  fr a n c s  — S ’a d r , b u r e a u  d u  jo u r n a l.

Pour paraître le 1er janvier 1910

B E L L A M Y  & BEYENS
Généalogistes

9 , r u e  d e  r  A rb re , à  B R U X E L L E S
T é l é p h o n e  n °  3 4 8 9

seu ls  re p ré se n ta n ts  p o u r  la  B elg ique de 
MM. Pavy , A ndriveau  e t Schaeffer e t P e lle tie r  

généalog istes 
ru e  d u  Cherche-M idi, 18 , à  P a ris  (6me A rr.) .

M M .  B e l l a m y  e t  B e y e n s  s ’o c c u p e n t  e x c l u s i v e m e n t  
e t  à  l e u r s  r i s q u e s  e t  p é r i l s  d e  l a  r e c h e r c h e  d e s  h é r i  
t i e r s  d a n s  l e s  s u c c e s s i o n s  o ù  i l s  s o n t  i n c o n n u * .

J. Vandermeulen
Costumier du Barreau et de la Magistrature 

au Palais de Justice de Bruxelles
T É L É P H O N E  N o  5 9 7

M M . les A  vocats de province et les Docteurs en 
droit pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.
N .  B .  —  J e a n  V a n d e r m e u l e n  e s t  a u  v e s t i a i r e  t o u s  

l e s  j o u r s ,  d e  8  1 / 2  à  3  1 / 2  h e u r e s ,  d i m a n c h e s  
e t  j o u r s  d e  f ê t e s  e x c e p t é s .

Restaurant Nestor Sibille
R U E  J O U R D A N ,  16 t é l é p h o n e

(P O R T E  L O U IS E ) 1 9 3 8

A DEUX M IN U T E S  DU PALAIS DE JU ST ICE

Plats du jour et à la carte. ♦ Munich 

Allemande. ^ Pilsner Urquell. ♦ Bières 

Anglaises- ♦ Jeu de quilles allemand. ♦ 

Tir à la carabine. ♦ Billards. ♦ Vins, 

Champagnes (marque).
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Aux nouveaux  A bonnés

Le journal sera envoyé gratu ite
ment, jusqu’au 31  décembre pro
chain, à  toutes les personnes qui 
prendront un abonnem ent à partir  
du 1er jan v ier  1 9 1 0 .

S O M M A IR E

L e s  C o n f é r e n c e s  d u  «  J o u r n a l  d e s  T r i b u n a u x  » .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e  :

C iv. B r u x .,  4 e ch ., 2 7  oct. 1 9 0 9 .  (C onvention . 
Cause im m orale  ou illic ite . P rê t u su ra ire . Acte iso lé . 
N ullité . In ap p licab ilité  des règ les  du  d ro it p énal. 
S erin en t d éfé ré  d ’office. L itige su p é rie u r  à 150  f r . 
D éfendeur d a n s  l ’im p o ss ib ilité  de se  p ro c u re r  un e  
p reuve é c rite . Q uasi-délit.)

C iv. M o n s, 2 e ch ., 3 0  ju ill.  1 9 0 9 . (P rê t.
I. O bligation  d e  v ille  au  p o rte u r. R e m b o u rsem en t 
a n tic ip é . D roits d u  p o rteu r  du  t i tre . II. O pposition 
au x  tira g es an tic ip a tifs . Délai non  p rév u . A bsence 
d e  d éch éa n ce . III. Ville d e  B ru x e lles . E m p ru n t de 
1886 . 1° O bligataire . R e m b o u rsem en t des p rim es. 
D ate fixée par le tira g e  au  s o r t .  T erm e s tip u lé  d an s 
le  se u l in té rê t d e  l’e m p ru n te u r. 2° R e m b o u rsem en t 
a n tic ip é  p a r  la v ille . M ontant du  rem b o u rsem en t.)

S en t, a r b itr . ,  8 ju in  1 9 0 9 .  (I. A ction su b ro g a 
to ire . E xcep tio n s o p p o sa b le s au  d é b ite u r . O pposa- 
b ilité  au  c réan c ie r  d e m a n d e u r . II. A ssu rance  en  

g én é ra l. P re sc rip iio n  co n v en tio n n e lle . P o u rp a rle rs  
tra n sa c tio n n e ls . S u sp en s io n s .)

B u l l e t i n  d e s  É t u d e s  j u r i d i q u e s  d o c t r i n a l e s .

D e  l a  r e s p o n s a b i l i t é  d e s  c o n s e i l l e u r s .

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e .

F e u i l l e t o n .

L a  responsabilité  c iv ile  

L a  théorie du risque  
et les accidents d’autom obiles

(Suite)

§ 4 . —  Interprétations successives de l’article 1384.
I l  ne contient pas la théorie du risque.

2 3 . —  C’e s t d an s  la  d isp o sitio n  d e  l ’a rtic le  1384 , 
c o n c e rn a n t le  fa it dom m ageab le  d es  choses, que 
31. Jo s se ra n d  e t les p a rtisa n s  d e  la th éo rie  d u  r isq u e  
p ré te n d e n t tro u v e r, on  le sa it, d an s  le  Code civil 
m êm e , la  co n séc ra tio n  ou , d u  m o in s, le  g 'erm e de le u r  
sy s tèm e. C 'est l ’a r tic le  1 3 8 4 , e t l’in te rp ré ta tio n  q u ’en  
d o n n e ra it  la  ju r is p ru d e n c e  fran ç a ise , q u e  M. B raun  a 
in v o q u és d ev an t le  S énat p o u r  lav e r  la  th éo rie  d e  la 
« re sp o n sa b ilité  sans fau te  » d u  re p ro c h e  de nouv eau té  
ré v o lu tio n n a ire  q u i lu i e s t ad re ssé .

2 4 . —  L a q u es tio n  de sav o ir quelle preuve 
l 'a r tic le  13 8 4  ex ig e  d u  d e m a n d e u r  e n  in d em n ité  

(à  p a r t  la  p re u v e  d u  dom m age e t d u  fa it de la  chose) 
n ’avait sou levé  p e n d a n t de lo n g u es an n ées  au cu n e  
co n tro v e rse .

In v a riab lem en t, le s  tr ib u n a u x  ex ig ea ien t d e  la  vic
tim e  d u  d o m m ag e  la preuve d’une faute d u  p ro p r ié 
ta ire  ou  d u  g a rd ie n  d e  la  ch o se . L ’a rtic le  1384 
d e m e u ra it b asé , com m e les a rtic le s  13 8 2  e t 1383 , su r
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L E S  C O N F É R E N C E S
D U

a J O U R N A L  d e s  T R I B U N A U X

L a  R é d a c t io n  du J o u r n a l  d e s  T r i b u n a u x  
a  donné , a u tre fo is ,  d iv e r se s  sé r ie s  de 

conférences. Su c ce ss iv e m e n t elle a  a n a 

ly sé  la  p a trie  belge d an s  le p ré se n t et le 

passé, le s g r a n d s  ho m m e s de so n  h isto ire , 

le s  o rg a n ism e s  p o lit iq u e s  de son  activ ité. 

P e n d a n t  quatre  années a in s i,  elle occupa  

la  t r ib u n e  de la  C on fé rence  du  Je u n e  B a r 

reau, d an s  la  sa lle  d ’aud ience  de la  s ix iè m e  

cham bre  de la  C o u r  d ’appel ; et ceux  q u i 

se so u v ie n n e n t  de ces so irée s, se rapp e llen t 

q u ’elles a tt irè ren t u n  p u b lic  n o m b re u x  et 

attentif.
P u is  v in t  une  pé r iode  de silence. I l  

sem b la it  que l ’effort fu t épu isé  et l ’idée. 

C e  n ’était, en  réa lité, que recue ille m e n t et 

a u s s i  né cessité  de re n o u v e le r  le p e rso n n e l 

des con fé ren c ie rs  et, p a r  cela m êm e, la  

m atiè re  et l ’e xp re ss io n  des su jets tra ités.

O r,  v o ic i  q u ’à so n  to u r  la  jeune  b r ig a d e  

qu i, d ep u is  deux  ans, apporte  au  J o u rn a l 
le  c o n co u rs  a s s id u  de sa  co lla b o ra tio n  

s ’éb ran le  et v a  p re n d re  la  cam pagne. A  

le u r  to u r M M es H e n n e b icq ,  F .  J a sp a r,  

K e b e rs .  L au d e , P a sse le cq , P ica ve t,  S o u 

dan, F e rn .  V a n d e r  E l s t  et Y o e ts ,  se so n t  

in s c r i t s  p o u r  développer, so u s  ses a spects 

m u lt ip le s  et en  une su ite  d ’en tre tien s h e b 

dom ada ire s, u n  su jet c h o is i  p a r  eux.

C e  sujet, c’est le D r o i t  et la  V ie .

D e p u is  long tem ps, ce rta in s  de n o s

la  fau te  prouvée. Ce sys tèm e e s t ac tu e llem en t com 
p lè te m e n t ab an d o n n é .

L au ren t, le  p re m ie r, en  1 8 7 6 , ém it l ’o p in io n , que 
le  Code avait é tab li, en  ce qu i c o n ce rn e  le fa it d o m 
m ageab le  d es  choses, u n e  présomption d e  fau te  à  ch arg e  
d e  ceux  qu i en  o n t la g a rd e  (1) ,  p ré so m p tio n , d u  re s te , 
juris tantum , e t  qui cède  d ev an t la p reu v e  c o n tra ire . 
N ous ex am in e ro n s  p lu s  lo in  ce systèm e d e  p rè s  et 
n o u s  é ta b liro n s  q u ’en  d é p it d e  q u e lq u es  o b sc u rité s , 
c ’è s t celu i q u ’a  v o u lu  a d o p te r  la  C our de cassa tio n  de 
F ra n c e ;  n o u s  v e rro n s  ég a lem en t q u e  celui d e l à  Cour 
d e  cassa tion  de B elgique en  e s t m o ins lo in  q u ’on  n e  
p o u rra i t  le  c ro ire  au  p re m ie r  a b o rd .

U ne tro is ièm e  in te rp ré ta t io n , en fin , ce lle  de 
MM. Jo sse ra n d  e t S aleilles, é ca rte  d e  l ’a rtic le  1384 

to u te  id ée  d e  faute p ro u v ée , o u  p ré su m é e  e t p ré te n d  
le  b a se r  u n iq u e m e n t s u r  l ’id ée  d e  r isq u e .

2 5 . —  L eurs a rg u m e n ts  so n t résu m és d an s u n  a r rê t  
d e  la  Cour d ’ap p e l d e  G and d u  7 m ai 1 9 0 3 , qu e  
M. B rau n  a ju g é  assez im p o rta n t p o u r  le  r e p ro d u ire  
in té g ra le m e n t d an s son  ra p p o r t  (2 ). D’ap rè s  ce t a r rê t  
cassé  p ar la  C our de cassa tio n , le  26 m ai 1 9 0 4  (3 ), 

« la  re sp o n sab ilité  d u  fa it d e s  choses p ré v u e  p a r 
l ’a r tic le  1384  n e  se ra it b asée , n i s u r  u n e  fau te  
p ro u v ée , n i m êm e s u r  u n e  p ré so m p tio n  de fa u te ; ce

(1) Droit cii il (lre édit.), t. XX, n° 639. —  Une phrase isolée 
d’ÂUBRY et Bau (Droit civil, t. IV, p. 756) semble indiquer que 
tel était déjà leur système.

(2) Doc. part., p. 150. — Cf. P as., 1903, II, 329.
13) Pas., 1904, I, 246.
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a n c ie n s  o n t tenté de m o n tre r  com b ien  les 

n o t io n s  de d ro it  théo rique , l iv re sq u e  et 

sèche, est à  la  fo is  d ép rim an te  et peu  sc ie n 

tifique. So uven t, i ls  n o u s  o n t d it  que le 

D r o i t  n ’est p a s  seu lem ent d a n s  le s C ode s 

et le s a rrê ts, d an s  le s  d o s s ie r s  et le s 

a rch ive s,  au  P a r le m e n t  et au  P a la is  de 

justice . Souven t, i ls  n o u s  l ’ont fa it  sa is ir ,  

en de lu m in e u x  ape rçu s, se  m ê lan t à  tou s 

n o s  actes, et pén é tran t toute l ’ex istence  

socia le.

T o u te s  n o s  activ ité s, tou te s n o s  c réa 

tio n s, tou s  n o s  ge ste s  en so n t  im p régn é s. 

C om m e  la  science, com m e l ’art, com m e la  

re lig io n ,  il est une  des fo rm e s de la  pensée 

h u m a in e ; l ’im a g in e r  f ig é  d a n s  des textes 

ou  ré d u it  en fo rm u le s, c ’est ne  v o ir  la  p lante  

que d an s  l ’h e rb ie r  et l ’a n im a l que d an s  le 

m usée. C o m m e  la p la n te  et com m e l ’an im a l, 
le  D r o i t  est v iv a n t  : i l  na ît, p rospè re , lutte, 

tr io m p h e  et m e u rt  chaque  jo u r,  so u s  n o s  

ye u x ; i l  re vê t  m ille  a spects d iv e r s ;  i l  m u l

t ip lie  se s fo rm es ou  se s  c o u le u rs;  i l  est 

n o tre  v ie  elle-m êm e d a n s  l’un e  de ses 

e x p re s s io n s  le s p lu s  v a r ié e s  com m e les 

p lu s  ardentes.

L e s  p ro c h a in s  en tre t ie n s  o rg a n isé s  p a r  

le J o u r n a l  d e s  T r i b u n a u x  a u ro n t  p o u r  bu t 

de m ettre  cette vé r ité  en lum ière . I l s  

se ro n t le s s u iv a n t s  :

i° L e  D r o i t  e t  l’a i r , p a r  M e E m ile  L a u d e ;

2° L e  D r o i t  e t  la  r o u t e , p a r  M e E u g è n e  

V o e t s ;

3° L e  D r o i t  e t  le  f l e u v e , p a r  M e F e rn a n d  

V a n d e r  E l s t  ;

4° L e  D r o i t  e t  la  f o r ê t , p a r  Me F lo re n t  
J a s p a r  ;

se ra it u n e  fiction légale en  v e r tu  d e  laq u e lle  o n  d ev ra it 
ré p o n d re  d u  fait d e  sa chose  u n iq u e m e n t p a rce  que 
le risque des choses doit retomber sur celui qui en tire 
avantage; la p reu v e  q u e  ce t a r tic le  r e p o se ra it  su r  
l’id ée  d e  r isq u e  se ra it q u e , s ’il é ta it b asé  s u r  l ’idée 

d e  fau te , il fe ra it  d o u b le  em p lo i avec les  a rtic le s  1382 
e t 1 3 8 3 ; l ’idée  d e  r isq u e  se ra it , d ’a ille u rs , co n ten u e  
dan s les tra v a u x  p ré p a ra to ire s  d u  Code » .

2 6 . —  N ous ren v o y o n s, p o u r  la  ré fu ta tio n  décisive 
d e  ce tte  in te rp ré ta tio n  n o u v e lle  d e  l ’a r tic le  1 3 8 4 , à la 
re m a rq u a b le  th èse  de M. B o n n e t, De la responsabilité 
du fait des choses, m odèle  d e  m é th o d e  e t d e  c la rté , 
qu i a , d u  re s te , eu  l ’h o n n e u r  d e  c o n v e r tir  M. B raun  
lu i-m êm e , ou , d u  m o in s, d ’é b ra n le r  fo rte m e n t sa 
conv ic tio n .

31. B onne t é ta b lit  d ’a b o rd  fac ilem en t ( ! )  p a r  les 
tex tes e t les tra v a u x  p ré p a ra to ire s  qu e  to u tes les d isp o 
sitio n s d u  c h a p itre  Des délits et des quasi-délits au tre s  
qu e  celles c o n c e rn a n t la re sp o n sa b ilité  d u  fa it des 
choses, so n t fo n d ées s u r  l’id é e  d e  fau te . N ous l ’avons 
d é jà  co n s ta té  p o u r  les a r tic le s  13 8 2  et 1 3 8 3 . N ous le 
v e rro n s  p lu s lo in  p o u r  les  a r tic le s  1385  e t 1386. Il 
en  co n c lu t, com m e n o tre  C our d e  cassa tio n  (2 ) q u ’il 
e s t  in ad m iss ib le  q u e  les a u te u rs  d u  Code a ien t vo u lu , 
sa n s le  fo rm u le r  c la ire m e n t e t e x p re ssé m e n t, a d o p te r  
un  a u tre  sys tèm e en  ce qu i c o n c e rn e  la  re sp o n sab ilité  
d u  ch ef des ch o ses.

(1) Loc. cit., p. I d  et s.
(2) Arrêts du 26 mai 1904 et du 2 juillet 1908 (Pas., 190i, I, 

246 et 1908,1, 285).
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5° L e  D r o i t  e t  la  m in e ,  p a r  M e E d g a r  

P ic a ve t;

6° L e  D r o i t  e t  le  c h a m p , p a r  M *  E m ile  

K e b e r s  ;

7° L e  D r o i t  e t  la  m e r , p a r  M e L é o n  H e n 

ne b icq  ;

8° L e  D r o i t  e t  V u s in e ,  pa r M e E u g è n e  

So u d a n  ;

9° L e  D r o i t  e t  la  v i l le ,  p a r  M e F e rn a n d  

Pa sse le cq .

C e s  con fé rences se donn e ron t, com m e 
naguère , au P a la is  de J u s t ic e  de B ru x e lle s ,  

so u s  les a u sp ice s  de la  C o n fé rence  du  

Je une  B a rre a u ,  d an s  la  sa lle  de la  s ix iè m e  

ch am bre  de la  C o u r  d ’appel, le ve nd re d i, 

à  8 1/2 h e u re s  d u  so ir.

L a  p rem ière , celle de M e E m ile  L a u d e  : 

L e  D r o i t  e t  l’a i r , a u ra  lie u  le ve n d re d i

10 décem bre.

E l le  se ra  précédée d ’une in t ro d u c t io n  
généra le, s y n th é t isa n t  l ’en sem b le  de s  en 

tre tien s  et en  in d iq u a n t  l ’idée com m une. 

M e H e n r i  J a s p a r  s ’e st  ch a rgé  de cette 

pré face  parlée.

L e s  au tre s  se  feront, à  des dates que 

n o u s  in d iq u e ro n s  u lté rieu rem ent.

T o u te s  se ro n t pub lique s. M a is  c ’e st s u r 

tou t a u x  jeune s a voca ts q u ’e lles s ’ad re sse 
ro n t  et c ’est à  eux  que n o u s  fa iso n s  à 

nou ve au  appel p o u r  q u ’i l s  y  a s s is te n t  n o m 
b re u x  en p h a la n g e s  se rrées.

31. B onnet p ro u v e  en su ite  d ire c te m e n t p a r  u n  passage 
d éc is if  de l’exposé  des m otifs d e  T re ilh a rd  (1 ) q u ’en  
é c r iv a n t l’a rtic le  138  i ,  on  n ’e s t p as  so rti d u  systèm e 
d e  la  fau te . Il ra p p e lle  l’in titu lé  d u  c h a p itre  : « Des 
délits e t des quasi-délits » e t le s  m o ts « responsabilité 
d u  fa it des choses q u ’o n  a  so u s  sa g a rd e  » . E n 
1 8 0 4 , on  n ’avait pas e n co re  d é to u rn é  le  m o t « re sp o n 
sab ilité  » d e  son  v éritab le  se n s , qu i im p liq u e  l’idée  
de fau te .

A cô té  d e  cet a rg u m e n t t i ré  p a r  31. B o n n e t d u  m ot 
responsabilité, o n  p eu t en  in v o q u e r  u n  a u tre , très  
p u issa n t, n o u s  p a ra ît-il, tiré  d es  d e rn ie rs  m o ts  de la 
p h ra se  : « . . .  d es  choses qu’on a sous sa garde». 
N ous y v oyons, o n  le  sa it (2 ), la  m an ifesta tio n  de la 
v o lo n té  d u  lé g is la te u r  d e  c o n s a c re r  lé g a le m e n t le 
devoir de garde d o n t la  v io la tio n  e n tra în e  la  faute  e t 
la  re sp o n sa b ilité  d u  g a rd ie n .

E nfin , 31. B onne t fa it r e m a rq u e r  q u ’il e s t d ’a u tan t 
p lu s in v ra isem b lab le  q u e  les a u te u rs  d u  Code a ie n t 
v o u lu  a d o p te r  la th é o r ie  d u  r isq u e , q u ’elle  é ta it, à  ce tte  
ép o q u e , co m p lè tem en t in c o n n u e , e t q u e  to u s les  
ju r is te s  p a r ta g e a ie n t l ’avis d e  B o u rjo n  (3 ), in sp ira te u r  
avec D om at, d e  ce tte  d isp o s itio n  d u  Code civ il : 
« La v ic tim e  d ’u n  p a re il d o m m ag e  (d û  à la  c h u te  fo r- 
» tu ite  d ’u n  b â tim en t)  e s t, d i t  B o u rjo n , b eau co u p  à 
» p la in d re , m ais le  p ro p rié ta ire  n ’étant pas à blâmer,

(1) Loc. cit., p . 117. —  F e n e t ,  t .  XIII, p . 467.
(2) Voy. supra, n°17 .
(3) Le Droit commun de la France, liv. VI, tit. III, ch. VI, 

sect. I, e, § 5.
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DROIT CIVIL. —  I. c o n v e n t io n .  —  c a u s e  im m o ra le  

ou i l l i c i t e .  —  p r ê t  u s u r a i r e .  —  ACTE i s o l é .  —
NULLITÉ. —  INAPPLICAB1LITÉ DES RÈGLES DU DROIT 

PÉNAL. —  SERMENT DÉFÉRÉ D’OFFICE. —  LITIGE 

SUPÉRIEUR A 1 5 0  FRANCS. —  DÉFENDEUR DANS 

L’IMPOSSIBILITÉ DE SE PROCURER UNE PREUVE ÉCRITE.

—  QUASI-DÉLIT.

I. S ’il est vrai que Varticle 494 C. pén. exige la con
dition de l'habitude dans le chef de celui qui fournit 
des valeurs de quelque manière que ce soit à un taux 
excédant /  intérêt légal et en abusant des passions ou 
des laiblesses de l'emprunteur, un acte isolé de cette 
nature est évidemment contraire aux bonnes mœurs 
et d o i à  ce titre, être déclaré illicite et immoral.

I I . Bien que le litige soit supérieur à 150 francs el que 
le défendeur ne produise aucun commencement de 
preuve par écrit en faveur de son exception, le tr i
bunal peut décider, par application de l'article 1S48 
C. civ., qu'il ne lui a pas été possible de se procurer 
une preuve littérale de cette exception, et lui déférer 
d'office le serment lorsque, par exemple, ladite excep
tion naît d’un quasi-délit vanté par le défendeur.

A tten d u  qu e  p a r  e x p lo it  e n re g is tré  de l’h u iss ie r  

P a lm s , en  d a te  du  6 ju in  1907 , le d é fe n d e u r  es t 
a ss ig n é  aux  tins d e  se vo ir e t e n te n d re  c o n d am n er à 

p ay e r au  d e m an d eu r la  som m e de 3 ,0 6 0  fran c s q u ’il 
lu i d o it p o u r  fo u rn itu re s  d e  b i jo u te r ie ;  q u e , d a n s  ses 
co n c lu s io n s  d ’a u d ien ce , le d e m a n d e u r  d é c la re  qu e  
ce tte  som m e co n s titu e  le so lde d ’un co m p te  d e  fo u r
n itu re  d e  b ijo u x  de 4 ,7 6 9  fra n c s , le d é fe n d e u r lu i 
a y a n t payé à valo ir la som m e d e  1 ,709  f ra n c s .

A ttendu  que le d é fe n d e u r a llèg u e  en  co n c lu s io n s 
q u ’à la su ite  d u n e  an n o n ce  parue  d an s  les  jo u rn a u x , 
ayan t b eso in  d ’a rg e n t, il s ’a d re ssa  à un  co m p to ir qu i le 
m it en  ra p p o rt avec u n  sie u r Y. .,  lequel ie m it en  
re la tio n s  avec le d e m a n d e u r ;  que ce lu i-c i, su iv a n t sa 
co u tu m e , sim u la  u n e  v en te  d e  d ivers b ijoux  (six  bagues, 
deu x  m o n tre s  d e  d am e, tro is  c h a în e s , e tc .) , évalués 
p a r  lu i à la som m e d e  4 ,7 6 0  fran c s , som m e q u e  le 
d é fe n d e u r  d u t a d m ettre  : q u e  le d it co m p to ir les lu i 

r e p r i t  p o u r la som m e de 6 0 0  fra n c s; q u ’il so u tien t 
q u ’il y avait co llu sio n  e n tre  ces p e rso n n es  e t qu e  le co n 

tr a t  de ven te  précité  d ég u ise , en  ré a lité , un  p rê t  u su 
ra ire  q u i d o it é lre  a n n u lé  com m e ay an t un  ca rac tè re  
im m o ra l et illic ite , le fait de p rê te r  à des je u n e s  g en s 
à des taux  u su ra ire s  en  p ro filan t d e  leu rs  fa ib lesses 
é ta n t év idem m en t c o n tra ire  au x  b o n n es  m œ u rs ;

A ttendu q u ’au x  term es d e  l ’a r tic le  1156 C. c iv ., on 
d o it, d an s  les co n v en tio n s , re c h e rc h e r q u e lle  a é té  la 
com m une in te n tio n  des parties  co n trac tan te s  p lu tô t qu e  
de s’a rrê te r  au  se n s litté ra l d es  te rm e s ;

A ltendu q u e  d an s  cet o rd re  d idées il y a lieu  de 
re lev e r  les p ré so m p tio n s su ivan te s ré su lta n t d es  é lé 
m en ts  d e  la cause  :

1° Le carac tè re  d isp a ra te  d es  b ijoux  so i-d isan t 
ach e tés  peu  en  ra p p o rt avec les b eso in s n a tu re ls  d ’un  
ie u n e  h o m m e ;

2û Le je u n e  âge  du  so i-d isa n t ach e teu r (v ingt e t un  
a n s ), sa légère té  e t sa p ro d ig a lité , son  in e x p é r ie n c e  ;

3° Le carac tè re  su sp ec t d es  co n tra ts  d é n o ta n t chez le 
d e m a n d e u r  d ’h ab itu d e  de pare ils  a c te s ;

4° La p réc ision  des g a ra n tie s  s tip u lées p a r  le 
d e m an d eu r et d es  p récau tio n s  p rise s  p ar lu i;

5° La lo n g u e  d u rée  d u  te rm e  d es  échéances de 
p a y e m e n t;

(1) Conf. Cass., 14 m ai 4903, P a n d . p é r . ,  n° 885.

» n e  p eu t ê tre  te n u  d ’au cu n e  ac tio n . » O pinion  qu e  
re flè te  ex ac tem en t u n e  p h rase  d u  tr ib u n  T a rrib le , 
p h ra se  b ien  co n n u e , m ais q u ’on  n e  sa u ra it  assez 
re p ro d u ire  d an s ce tte  d isc u ss io n , p a rce  q u ’e lle  es t la 
p re u v e  éc la tan te  d e  ce qu e  la  th é o r ie  d u  r isq u e  n ’a 
r ie n  d e  co m m u n  avec le  Code civ il : « Le do m m ag e , 
» d it T a rr ib le , p o u r  q u ’il so it su je t à ré p a ra tio n , d o it 
» ê tre  l’effet d ’u n e  fau te  ou  d ’un e  im p ru d e n c e  d e  la 
» p a r t d e  q u e lq u ’u n  ; s ’il n e  p e u t ê tre  a t tr ib u é  à  ce tte  
» cause, il n ’es t p lu s qu e  l ’ouvrag e  d u  so r t, d o n t 
»  chacu n  d o it  su p p o r te r  les chances ; m ais , s ’il y  a eu  
»  fau te  o u  im p ru d e n ce , q u e lq u e  lé g è re  q u e  so it le u r  
» in fluence  s u r  le  dom m ag e  com m is, il e s t d û  répa- 

» ra tio n  (4 ). »

§ 5 .  —  L'article 1384 contient une présomption de 
faute à charge du gardien d’une chose cause d’un  
accident.

2 7 . —  M. B onne t n e  re n c o n tre  pas l ’u n  des a rg u 
m en ts  d e  l’a r rê t  de G and, re p ro d u it  p a r  M. B raun . 
« Si les a r tic le s  1384 , 4385  e t 1386 , d it  c e t a r rê t ,  so n t 
basés s u r  l ’idée de fau te , ils  so n t in u tile s , p u isq u e  
to u s  les cas de fau te  p o ss ib le s  so n t p rév u s  p a r  les 
a r tic le s  4 3 8 2  e t 1 3 8 3 . »

N ous av o n s ré p o n d u  p a r  av ance  à ce t a rg u m e n t en  
fa isan t re m a rq u e r  q u e  l’a rtic le  1382  a u ra it  é té  im p u is 
sa n t à  o b lig e r  à r é p a re r  le  fa it d ’a u tru i  o u  des choses,

(1) Fenet, Travaux préparatoires du Code civil, t. XIII, 
p. 488. — Cf. ia phra&e de Domat c ilé plus haut» n® 14 (note).
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6° Le m ode de p ay em en t p a r  tra ite s  accep tées ;
7° La n o to rié té  b ien  co n n u e  d e p u is  d e  lo n g u es  

a n n é e s  du d e m a n d e u r  d o n t l’u n iq u e  g e n re  d ’o p é ra tio n  
con siste  d an s  d es  p rê ts  u su ra ire s  h a b ile m e n t dég u isés 
sous la fo rm e de c o n tra ts  d e  d ro it  com m un  e t spéc ia le 
m en t d e  c o n tra ts  d e  ven te  à te rm e d e  b ijo u x  ;

A ttendu  qu e  q u e lle  q u e  so it la  g rav ité  d es  p ré so m p 
tio n s re levées c i-d e ssu s , ce lles-c i n e  so n t n éan m o in s  
pas su ffisan tes p o u r c o n s titu e r  en  l’é ta t ac tuel d e  la 
cause  u n e  p reu v e  co m p lè te  e t décisive  d u  ca rac tè re  de 
p rê t u su ra ire  d ég u isé  sous la  fo rm e  d e  co n tra t de 
v en te  d e  b ijo u x ;

A ttendu  q u e  si ce tte  p reu v e  p o u v a it ê tre  acq u ise , il 
a p p a r tie n d ra it  au  tr ib u n a l d e  d é c la re r  illic ite  e t 
im m o ra le  la c o n v en tio n  av en u e  e n tre  p a rtie s  e t  d ’en  
p ro n o n ce r la  n u llité , c o n fo rm ém en t à l’a r tic le  6 
C. c iv . ;

A tten d u  q u e  s ’il e s t  v rai q u e  l ’a rtic le  4 9 4  C. pén . 
ex ige  la co n d itio n  d e  l’h ab itu d e  d an s  le  chef d e  celui 
q u i fo u rn il  des v a leu rs  de q u e lq u e  m an iè re  q u e  ce soit 
à  u n  tau x  ex céd a n t l’in té rê t légal e t  e n  a b u sa n t des 
p a  s s io n so u  d es  fa ib le sse s  de l 'e m p ru n te u r ,  p o u r le 
fa ire  to m b e r  sous l’ap p lica tio n  d e  la  lo i, il n ’en  es t 
pas m o ins v ra i q u ’un  acte  iso lé  d e  la  n a tu re  in d iq u ée  
c i-d essu s e s t év id em m en t c o n tra ire  au x  bonn es 
m œ u rs  e t d o it, à  ce  t i t re , r e n tre r  d a n s  le  cad re  de 
l ’artic le  6 C. civ . ;

A ttendu  q u ’il ré su lte  d es  co n s id é ra tio n s  q u i p ré 
cèd en t qu e  l ’ex cep tio n  sou levée  p a r le d é fe n d e u r  n ’est 
pas p le in em en t ju stif iée , m ais q u e , d ’a u tre  p a r t, elle 
n ’e s t  pas to ta lem en t d é n u é e  d e  p re u v e s ;

A ttendu  q u ’il éch e t, d ès  lo rs , p o u r  le  ju g e , de 
d em an d er à la  co n sc ien ce  de l’u n e  d es  p a rtie s  un 
su p p lé m e n t d e  p reu v e  e t de d é fé re r  à celle-ci le 
se rm e n t su r  les p o in ts  q u i so n t de n a tu re  à éc la ire r sa 
r e l ig io n ;

A ttendu  q u e  le d é fe n d e u r , p a r  la h au te  h o n o rab ilité  
d e  sa fam ille  e t p a r  sa lo y au té  p e rso n n e lle  in co n tes tée , 
m érite  seul qu e  le t r ib u n a l  fasse  ap p e l à  sa co nscience  ;

A ttendu  qu e  s’il e s t v rai q u e  le  litige  e s t su p é rieu r 
à 150 f ra n c s  e t q u e  le d é fe n d e u r  n e  p ro d u it au cu n  
co m m en cem en t de p reu v e  p a r  éc rit en  faveu r d e  son 
ex cep tio n , il y a l ie u , d a n s  l ’esp èce , d e  d é c id e r , pa r 
ap p lica tio n  d e  l ’a r tic le  43 4 8  C. c iv ., q u 'i l  n e  lu i a pas 
é té  p ossib le  de se p ro c u re r  u n e  p reu v e  litté ra le  de 
ce tte  e x c e p tio n , c ’e s t-à -d ire  du  ca rac tè re  d e  p ré  
u su ra ire  avenu  e n tre  lu i e t le d e m a n d e u r  ; qu e  lad ite  
excep tion  n a ît, en  effet, d ’u n  q u a s i-d é lit v an té  par 
led it d é fen d eu r ;

P a r  ces m o tifs , le  T rib u n a l, av an t fa ire  d ro it  au  
fo n d , o u ï en  son  av is  M. C o p p y n , S u b stitu t du  P ro 
c u re u r  d u  ro i, d é f è r e  d ’office à la p a rtie  d éfen  
d eresse  le  se rm e n t su iv a n t : « Je  ju re  q u ’à la su ite  
d ’un e  an n o n ce  p a ru e  d a n s  les  jo u rn a u x , ay an t b eso in  
d ’a rg e n t, p a r  su ite  de m es fa ib lesses o u  d e  m es pas
s io n s , je  m e su is a d re ssé  à u n  co m p to ir q u i m ’a m is 

en  ra p p o rt avec le s ie u r Y .. . ,  lequel m  a m is en  re la 
tio n s avec le d e m a n d e u r ;  q u e  le d it  co m p to ir m ’a 
re p ris  p o u r la som m e d e  6 0 0  fra n c s  les b ijo u x  qu i 
m ’av a ien t é té  rem is par le d e m a n d e u r  : a in s i Dieu m e 

so it en  a id e  » ; p o u r, le  se rm e n t p rê té , ê tre  p a r  les 
p a rtie s  conclu  e t p a r  le  tr ib u n a l s ta tu é  com m e il 
a p p a r tie n d ra  ;

F i x e  po u r la p re s ta tio n  d e  se rm e n t l’au d ien ce  du

14 d écem b re  1 9 0 9 .

Civ. M ons (2e ch.), 3 0  ju ill. 1 9 0 9  (1).

P rés. : M. D e l e c o u r t .  —  P laid . : MMes A u g u s t e  B r a u n  

e t  P a u l  D u c h a in e  c . G e o r g e s  L e c l e r c q .

(T illie r c . Ville d e  B ru x e lle s .)

DROIT CIVIL. —  p r ê t .  —  I .  o b l i g a t i o n  De v i l l e  a u

PORTEUR. —  REMROURSEMENT ANTICIPÉ. —  DROITS 

DU PORTEUR DU TITRE.—  II. OPPOSITION AUX TIRAGES

(1) Voir jugem ent a quo, J .  T ., n® 2315 e t note.

p u isq u e  la  fau te  de g a rd e , la  seu le  q u ’on  p u isse  re p ro 
ch e r au  m a ître , n ’est pas ce lle  qu i a e n g e n d ré  le  d om 
m ag e  (1).

Mais u n e  a u tre  ré p o n se  p é re m p to ire  p eu t ê tre  faite  
à  la  Cour de G and, si l ’on  adm et le  sys tèm e de L au ren t, 
qu i ten d  à  se  g é n é ra lise r  d e  p lu s en  p lu s : le Code 
civil a é tab li, en  ce qu i c o n ce rn e  le, fa it d o m m ageab le  
des choses, u n e  présomption de faute à  c h a rg e  de leu rs  
g a rd ien s , p ré so m p tio n  qu i n ’ex is te  pas q u a n d  il y  a 
fa it dom m ag eab le  de l’homme. A insi les a r tic le s  1384 
e t su iv an ts  n e  fo n t n u lle m e n t d o u b le  em p lo i avec les 
a rtic les 13 8 2  e t 1883 .

N ous a llo n s essay er d e  d é m o n tre r  q u e  te l es t b ien  
le  systèm e d e  la  lo i, d o n t les c in q  a r tic le s  s ’en ch a în en t 
e t s ’h a rm o n ise n t p a rfa item en t. Cette d ém o n s tra tio n  
n ’a pas en co re  é té  r ig o u re u se m e n t fa ite  à n o tre  co n 
n a issan ce  (2 ). L a u re n t se b o rn e  à  e sq u isse r  son
systèm e, so u s u n e  fo rm e  d u b ita tiv e , e t  le s  a u te u rs  qu i 
l ’on t su iv i so n t assez b re fs  e t peu  affirm atifs s u r  la 
qu estio n .

A. —  Distinction logique entre la preuve de la
responsabilité du fait de l’homme et celle de la
responsabilité du fait des choses ou du fait fa u tif
d'autrui.

28. —  D isons, d ’a b o rd , q u ’il e s t lo g iq u e  d e  d is t in 
g u e r , au point de vue de sa preuve, e n tre  la resp o n sa-

1) Supra, n° 18.
(2) La m eilleure est celle de  M. B onnet [loc. cit., p. 60 e t s.) 

qui garüe  encore, cependant, une certa in e  hésitation .
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ANTICIPATIFS. —  DÉLAI NON PRÉVU. —  ABSENCE DE 

DÉCHÉANCE. —  III . VILLE DE BRUXELLES. —  EMPRUNT 

DE 1886 . —  1° ORLIGATAIRE. —  REMROURSEMENT DES 

PRIMES. —  DATE FIXÉE PAR LE TIRAGE AU SORT. —  

TERME STIPULÉ DANS LE SEUL INTÉRÊT DE L’EMPRUN- 

TEUR. —  2° REMBOURSEMENT ANTICIPÉ PAR LA VILLE. 

MONTANT Dü REMBOURSEMENT.

I . Sans autres formalités que la possession de bonne 
foi, le détenteur du titre au porteur peut exercer tous 
les droits afférents à son titre de créance, notam
ment celui de discuter le mode ou l'époque du rem
boursement de cette créance.

I . Lorsqu'aucun délai n'a été prévu dans les condi
tions de l'emprunt endéans lequel les porteurs de 
titres seraient tenus de formuler leur opposition aux 
tirages anticipatifs, sous peine d'être déchu du droit 
de le faire, les renonciations ne se présumant pas, 
la légitimité de ces tirages peut être discutée en tout 
temps.

III 1° Lorsqu'un emprunt de ville prévoit le rembour
sement des obligations avec primes et que, non
obstant l’éventualité d'un remboursement anticipatif 
du capital reçu en prêt, la ville ne s'est engagée à 
les payer que seulement aux époques fixées par le 
tableau d amortissement et déterminées par la voie 
du tirage au sort, ces délais de paiement n'étant 
prévus que dans l'intérêt seul de l'emprunteur, 
celui-ci ne peut être tenu de payer ces primes avant 
les dates déterminées par les tirages au sort ;

2° E n  cas de remboursement anticipé d'une obliga
tion de 100 francs de l'emprunt de 1886, de la ville 
de Bruxelles, remboursable avec prime à 110 francs 
m inim um , la somme de 10 francs ne doit pas être 
considérée comme faisant partie intégrante de l'obli
gation souscrite par la ville en faveur des porteurs 
de titres, mais doit être considérée comme repré
sentant à toute évidence une prime que la ville ne 
peut être tenue de, payer avant l'époque fixée par la 
voie des tirages au sort prévus ; elle peut donc vala
blement se libérer en payant de suite la susdite 
prime de 10 francs ramenée à  sa valeur actuelle, 

valeur escomptée sur le pied d'un intérêt de 3  p. c.

Vu les ré tro ac te s  d e  la cause  e t no tam m en t le  ju g e 
m e n t <le M. le ju g e  de paix  du  can ton  d e  M ons, en  date  
du 31 d écem b re  1908  (en  expéd ition  en reg istrée ), d o n t 
ap p e l ;

A ttendu q u e  les a p p e ls  so n t rég u lie rs  d an s la 
fo rm e ;

•A. —  Quant à la recevabilité de l'action :
A ttendu  qu e  l ’in tim ée  so u tie n t que l ’ac tion  n e  se ra it 

pas recevab le  po u r les  m o tifs : 1° que l ’a p p e la n te  ne 
ju s tif ie ra it pas ê tre  p ro p rié ta ire  du titre  litig ieu x  d ès  
av an t la décision  p rise  p a r  l ’in iim é  de re m b o u rse r  
l’e m p ru n t,  e t  2° q u e , n ’a y a n t pas p ro testé  a n té r ie u re 
m en t au x  tira g es an tic ip a tifs  co n tre  la lé g itim ité  de 
ces tira g e s , e lle  d o it ê tre  consid érée  com m e ay an t 
ren o n cé  au  d ro it d e  les c o n te s te r  a c tu e lle m e n t;

A ttendu , q u a n t a u  p rem ie r m oyen , q u ’il n ’e s t p lus 
co n tes té  q u e  le  t i t re  au p o r te u r  co n stitu e  un  titre  d ’une 
n a tu re  to u te  sp éc ia le , c o n s titu a n t p ar lu i-m êm e non  
seu lem en t l ’in s tru m e n t d e  p reuve de l ’ob liga tion  co n 
sen tie  par l ’e m p ru n te u r, m ais enco re  re n fe rm a n t en 
lu i-m êm e la  créan ce  e lle-m êm e, le  d ro it lu i-m êm e à la 
som m e q u ’il re p ré se n te ;  q u ’il s ’en su it q u e , p ar la 
trad itio n  seu le  du  ti tre , l ’ac q u é re u r  de ce titre  d ev ien t 
titu la ire  du  d ro it  lu i-m êm e  et, p a r  co n séq u en t, c ré a n 
c ie r  de la p e rso n n e  qu i a c réé  le t i t re ;

A ttendu , en  co n sé q u e n c e , q u e , sans a u tre s  fo rm a
lités q u e  la p o sse ss io n  de b o n n e  foi, le  d é te n te u r  du  
t i tre  au  p o r te u r  p eu t e x e rc e r  to u s les d ro its  afférents 
à son  titre  de c ré a n c e , n o tam m en t celu i de d isc u te r  
le m ode o u  l’ép o q u e  d u  re m b o u rse m e n t d e  cette 
c ré a n c e ;

A tten d u , q u a n t au  d e u x iè m e  m oyen , q u ’a u cu n  délai 
n ’ay an t é té  p révu  d a n s  les  co n d itio n s de l’e m p ru n t 
e n d é a n s  leq u e l les  p o r te u rs  de titres  se ra ie n t ten u s  de

b ilité  q u e  l ’h om m e p e u t e n c o u r ir  p a r  son  p ro p re  fa it et 
celle  q u ’il p e u t e n c o u r ir  p a r  le  fait de sa  chose ou  
d ’a u tru i (1).

N ous c o n n a isso n s  le m o tif  p ro fo n d ém en t ju s te  p o u r  
lequel le  Code civil ex ig e  la  p reu v e  d ’u n e  fau te  d an s 
ses artic les  1382 e t 1383  ; la  p ré so m p tio n  de ra iso n  
q u ’il a ttache  à to u t  ac te  h u m ain .

L a s itu a tio n  n ’es t p lu s  la  m êm e d an s les a r tic le s  1384 , 
1385  e t 1386 .

1° F a it fa u tif d ’autrui.
2 9 . —  Le fa it de l ’h o m m e d o n t p a rle  en co re  

l ’a r tic le  1384 , es t le fa it dLautrui; e t  le ca rac tè re  
fau tif  d e  ce  fa it e s t su p p o sé  é tab li, co n fo rm ém en t 

au x  d eu x  a rtic le s  p ré c é d e n ts . Mais le  Code p résu m e 
la  fau te  de c e rta in e s  p e rso n n e s  q u i ava ien t au to rité  
su r  l’au te u r  d u  d o m m ag e , e t q u i, en  v e rtu  d e  cette  
a u to r ité , av a ie n t le  devoir d e  le  su rv e ille r , p a re n ts , 
m a ître s , in s titu te u rs . L e fa it d u  d om m age a m o n tré  
qu e  ce tte  su rv e illa n c e  o b lig a to ire  n ’a pas eu  d ’effet, e t 
il e s t p a rfa item en t lo g iq u e  d e  p ré su m e r q u e  c ’es t 

pa rce  q u ’e lle  n ’a pas é té  ex e rcée , o u  q u ’elle  a é té  m al 
ex ercée , d e  m êm e q u ’il e s t lo g iq u e , en  m atiè re  c o n 
tra c tu e lle , d e  p ré su m e r  la  fau te  d e  celui q u i n ’a pas 
rem p li son  o b lig a tio n  (a r t .  1147 , 1 3 0 2 , C. c iv .) .

L’a rtic le  13 8 4  éd ic té  fo rm e llem en t ce tte  p ré so m p 
tio n  d an s son d e rn ie r  p a ra g ra p h e  :

La responsabilité  c i-dessus a lieu, à moins que les père  et 
m ère , in s titu teurs  e t a rtis a n s , ne prouvent qu’ils n ’ont pu em
p êcher le fait qui donne lieu à cette  responsabilité .

(1) Cf, supra, n° 15.
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fo rm u le r  le u r  o p p o sitio n  au x  tira g es a n tic ip a tifs , sous 
p e in e  d ’ê tre  d éch u  d u  d ro it  d e  le  fa ire , e t  les r e n o n . 
c ia tio n s  n e  se  p ré su m a n t p a s , l ’a p p e la n te  e s t a c tu e lle 
m en t e n co re  e n  d ro it  d e  d isc u te r  la lé g itim ité  d e  ces 
tira g e s  ;

A tten d u , e n  c o n séq u en ce , q u e  l’ac tio n  e s t re c e 
vab le  ;

B . —  A u  fo n d  :

A ttendu q u ’il n ’es t pas co n tes tab le  e t q u ’il n ’es t pas 
co n te s té  qu e  l ’in tim ée  a it le  d ro it  d ’o p é re r  le  re m b o u r
se m en t de l ’e m p ru n t de 1886 , c ’e s t-à -d ire  d es  cap itaux  
e m p ru n té s  p a r  e lle  à c e tte  ép o q u e , d a n s  le s  co nd itions 
où  e lle  e n  effectue a c tu e lle m e n t le  re m b o u rse m e n t; 
q u ’en  effet, la  v ille  s ’e s t fo rm e lle m e n t ré se rv é  ce d ro it  
à p a r lir  d u  l* r ju i l le t  1907 ;

A tten d u , q u a n t au x  p rim e s, q u e , n o n o b s ta n t l’év en 
tu a lité  d ’u n  re m b o u rse m e n t a n u c ip a lif  du  cap ital reçu  
en  p rê t ,  la  v ille  n e  s ’es t engagée  à le s  p ay er que 
se u lem en t au x  ép o q u es fixées p a r  le tab leau  d ’am o r
tissem en t e t d é te rm in é e s  par la voie d e  lira g es au  s o r t ;  
q u e  ces d é la is  de p a ie m e n t n ’é ta n t p rév u s q u e  d an s 
l’in té rê t se u l d e  l ’e m p ru n te u r ,  ce lu i-c i n e  peu t ê tre  
ten u  d e  p a y e r  ces p rim e s a v a n t les d a tes  d é te rm in ées  
p ar les  tira g es au  s o r t ;

A ttendu  q u ’au cu n e  c lau se  d u  c o n tra t d e  p rê t n  in 
te rd it  à la  ville d e  fa ire  p ro céd e r an lic ip a tiv e m e n t à 
ces tira g es au  so r t e t  q u e  ces tira g es an tic ip a tifs  ne 
p eu v en t en  r ie n  p o r te r  p ré ju d ice  a u x  p o r te u rs  de titre s  ;

A ttendu , e n  co n séq u en ce , q u e  la  seu le  questio n  à 
é lu c id e r  c o n s is te  à savo ir s i , d ’ap rès ies  co n d itio n s de 
l ’e m p ru n t,  c ’e s t-à -d ire  d ’a p rè s  les c lau ses du  co n tra t 
de p rê t e t la  co m m u n e  in te n tio n  d es  p a r tie s , la ville 
s ’e s t e n g ag ée  â re m b o u rs e r  les  titres  d ’e m p ru n t de
100 fran c s  p a r  ia som m e d e  110 l ra n c s , ou b ie n  si 
ce tte  som m e su p p lé m e n ta ire  d e  10 f ran c s co n s titu e  un e  

p rim e  ;
A tten d u  q u e  les  co n d itio n s d e  l ’e m p ru n t, c’e s t-à -d ire  

les c o n v en tio n s  in te rv e n u e s  e n lre  l’e m p ru n te u r  e t ses 
p rê te u rs , le s  p o r te u rs  de li tre s , so n t co nsignées su r  
les titre s  m êm es d e  l 'e m p ru n t ;

A tten d u  q u e  1a p re m iè re  c lau se  in sc rite  su r  ce titre  
p o r te  : « l ’e m p ru n t e s t d iv isé  en  2 ,9 8 0 ,0 0 0  ob lig a tio n s 
d e  100 f ra n c s  ch acu n e , p ro d u c tiv es d ’u n  in té rê t a n n u e l 
de f r .  2 .5 0  e t re m b o u rsa b le s  avec p rim e  d e  110 fran c s 
m in im u m  » ;

A tten d u  q u ’il ré su lte  c la irem en t d e  ce tex te  qu e  la 
v ille  a e n te n d u  co n s id é re r  lad ite  som m e d e  10 f rancs 
com m e c o n s titu a n t un e  p r im e ; e n  effet, s ’il en  é ta it 
a u tre m e n t,  o n  ne p o u rra it co m p re n d re  ce que s ig n i
f iera ien t ces m o ts  : * avec  p rim e  », n i q u e lle  p o u rra it 
b ien  ê tre  le u r  p o r té e ;

A tten d u , au  su rp lu s , q u e  le  ti tre  lu i-m êm e es t in t i 
tu lé  « o b lig a tio n  d e  100 I ran c s » ;  q u e  l ’in té rê t p révu  
es t d e  2 1/2 p . c. l ’a n ;  q u e  la  som m e d e  f r .  2 .5 0 , 
payée a n n u e lle m e n t à titre  d ’in té rê t, re p ré se n te  su r  le  
p ied  d e  2 1/2 p . c . l ’in té rê t d ’un e  som m e d e  100 f ran c s  
e t n o n  l ’in té rê t  d ’u n e  som m e de 110 I ra n c s ;

A tten d u  q u ’il y a lieu  de re m a rq u e r  ég a lem en t q u ’il 
re s s o r t  du  tab leau  d ’am o rtis se m e n t in sc rit  s u r  le  titre  
e t fo rm a n t co n v en tio n  en tre  p artie s , q u e  les  titres  
so rtis  re m b o u rsa b le s , n o tam m en t avec  u n e  p rim e de
1 5 0 ,0 0 0  fran c s , so n t rem b o u rsés p a r  la ville p a r  la 
som m e d e  1 5 0 ,1 0 0  fran c s, e t  n o n  p a r  celle  de 
1 5 0 ,1 1 0  f ra n c s ;

A tten d u , d e  p lu s , q u e  le  m êm e tab leau  d ’am o rtis se 
m e n t p o rte  q u e  le p a iem en t d es  in té rê ts  e t le  re m b o u r
se m en t d es  titre s  so rtis  à 110 f ran c s  se  fo n t d an s les 
villes d e . . .  et qu e  les  a u tre s  lo ts p rim é s  n e  so n t re m 
b o u rsab le s  q u 'à  B ruxelles ;

A ttendu  q u ’il ré su lte  c la ire m e n t d e  ces consid é
ra tio n s  q u e  la  som m e d e  10 f ran c s n e  d o it pas ê tre  
co n sid érée  com m e fa isa n t partie  in té g ra n te  de l ’o b li
gation  so u sc rite  p a r  la  ville en  faveur d es  p o rte u rs  de 
ti tre s , m ais d o it ê tre  c o n s id é rée  com m e re p ré se n ta n t 
à tou te  év id en ce  u n e  p rim e  q u e  la  ville n e  peu t ê tre  
te n u e  d e  p ay er av an t l’ep o q u e  fixée p a r  la voie des 
tira g es au  so r t p ré v u s ;

L e d e m a n d e u r  n ’a d o n c  pas à  fa ire  la  p re u v e  d e  la 
c u lp ab ilité  d u  d é fe n d e u r . C’es t à celu i-ci à  é ta b lir  son  

in n o cen ce . C’e s t b ie n  là  u n e  p ré so m p tio n  lég a le  de 
fau te .

Le Code va m êm e p lu s lo in , en  ce qu i co n ce rn e  
les  maîtres e t  le s  commettants : il n e  le u r  p e rm e t p a s  
la  p reu v e  c o n tra ire . Si le  tex te  de l ’a rtic le  p o u v a it 
la isse r  q u e lq u e  d o u te  s u r  ce  p o in t, le s  tra v a u x  p ré p a 
ra to ire s  so n t fo rm e ls  : Dès qu e  la  fau te  d u  d o m es tiq u e  
ou d u  p ré p o sé  es t p ro u v ée , ce lle  d u  m a ître  ou  d u  
co m m ettan t e s t défin itiv em en t é tab lie .

On a v u  là  u n e  p ré so m p tio n  juris et de jure, p o u r  
em p lo y er l ’e x p re ss io n  b a rb a re  des g lo ssa te u rs , e t 
MM. Jo s se ra n d  (1) e t Saleilles (2 ) o n t a rg u é  de son  
ex is ten ce  e n  fa v e u r  de le u r  sys tèm e ; « vo ilà  b ie n  la 
p re u v e , d isen t-ils , d e  ce qu e  la  th é o r ie  d u  r isq u e  n ’es t 
pas é tra n g è re  a u  Code c iv il, p u isq u ’on  p e u t ê tre  re n d u  
re sp o n sa b le  d u  fa it d ’a u tru i, a lo rs  q u ’en  ré a lité  on  n ’a 
co m m is a u c u n e  fau te  e t q u ’o n  e s t m êm e en  m e su re  dç 
le  d é m o n tre r  (3 ). » Les trav au x  p ré p a ra to ire s  d u  Code 
é ta b lisse n t, au  c o n tra ire , q u e  ses a u te u rs  o n t fo n d é  la 

re sp o n sa b ilité  d u  m a ître  u n iq u e m e n t s u r  sa  fau te  (4 ). 
Le fa it q u ’ils  lu i  o n t re fu sé  la  facu lté  d e  p ro u v e r  le 
c o n tra ire  n e  d é m o n tre  a u c u n e m e n t q u ’ils o n t v o u lu  
asseo ir  sa  re sp o n sa b ilité  s u r  u n e  a u tre  b ase . Il in d iq u e

(1) Loc. cit., p. 93.
(2) Loc. cit., p . 32.
(3) Cf. l’opinion anologue de M. P la n io l ,  « E tude su r la 

responsab ilité  civile » (Revue critique de législation, 1909, 
p . 293 e t  s.)

(4) Voy. B onnet, loc. cit., p . 111 et s.
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Q u’il s ’e n su it  q u e  la v ille  p e u t v a lab lem en t se 
lib é re r  en v e rs  r a p p e la n te  e n  lu i p ay an t d e  su ite  
la su sd ite  p rim e  d e  10 f ran c s  ra m e n é e  à sa v a leu r 
a c tu e lle , v a leu r e sco m p tée  s u r ' le  p ied  d ’u n  in té rê t 
d e  3 p . c .;

A tte n d u , en  c o n sé q u e n c e , q u e  l ’ap p e lan te  n ’e s t  pas 
fo n d é e  e n  so n  ac tio n  ;

P a r  ces motifs, le T r ib u n a l, d o n n a n t ac te  au x  
p a rtie s  d e  le u rs  d ire s , d én ég a tio n s  et ré se rv es  e t les 
d é b o u ta n t d e  to u te s  co n c lu s io n s p lu s am p les o u  c o n 
t r a ire s ,  o u ï M. J o u v e n e a u ,  S u b s titu t d u  P ro c u re u r  d u  
ro i ,  e n  son  av is co n fo rm e , reçoit le s  a p p e ls , e t, y 
f a isa n t d ro it, confirme le ju g em en t a quo en  ta n t 
se u le m e n t q u ’il a  d é c la ré  l ’ac tion  recev ab le ; s ta tu a n t 
a u  fo n d , é m e n d a n t e t fa isan t ce q u e  le  p re m ie r  ju g e  
a u ra it  d û  fa ire , dit l ’a p p e la n te  n o n  fondée  e n  son 
ac tio n , l’en  déboute et la condamne au x  d é p e n s  
d es  d eu x  in s ta n c e s .

Sent, arbitr., 8 ju in  1 9 0 9 .

A rb itre s  : MM68 G e o r g e s  T o u c h a r d ,  A l r e r t  S w e e r t s ,  

V i c t o r  D e  L o c h t .  -  P la id . : M M 8* P a r i s e l  c. M o t -  

t a r t  (ce d e rn ie r  d u  B a rreau  d e  L iège).

(Mme V euve N euforge e t  F lo re n t  M asset c. société  

an o n y m e  « L ion be lg e  » .)

I .  DROIT CIVIL. —  a c t i o n  s u b r o g a t o i r e .  —  e x c e p 

t i o n s  O PPO SA B LE S AU D É B IT E U R . —  O P PO SA B IL ITÉ  AU 

CR ÉAN CIER DEMANDEUR.

I I .  DROIT COMMERCIAL. —  a s s u r a n c e  e n  g é n é r a l .

-  P R E SC R IP T IO N  CO NV ENTIO NNELLE. —  PO U R P A R L E R S 

TR A N SA CT IO N N ELS. —  SU SPEN SIO N .

I .  Les créanciers qui exercent r  action subrogatoire 
ne sont pas des tiers ; on peut leur opposer toutes les 
exceptions qu'on peut faire valoir contre leur débi
teur.

II. S iy aux termes d’uné convention d'assurance, toute 
action contre la compagnie est prescrite par six 
m ôii, à compter du jour de l'accident, quels que 
soient son but, sa forme et la cause alléguée comme 
obstacle à son exercice, la prescription est cependant 
suspendue ou ne commence pas à courir si des pour
parlers transactionnels sont engagés entre l'assureur 
et l'assuré ou si iacticn en garantie, qu'engendre la 
convention d'assurance, n'est pas née.

R evu le p ro cès-v erb a l d re ss é  le 22  m ars 1909  e t les 
co n c lu s io n s p rises  respec tiv em en t p a r  les p a r tie s ;

A ttendu  q u e  F lo re n t M asset e s t m ajeu r e t que 
Mma Veuve N euforge a g it exclus ivem en t en  nom  p e r

so n n e l;
A ttendu  q u e  les  d e m a n d e u rs  d éc la ren t ex e rce r , en  

vertu  d e  l’artic le  1166 C. c iv ., les d ro its  e t ac tio n s qu i 
ap p a r tie n d ra ie n t à Ju le s  M asset, v is-à-v is de la d é fen 
de re sse  e t qu i d éco u le ra ien t de conv en tio n s verbales 
d’a ssu ran ce  avenues le 1er m ai 1 9 0 4 , su r  le con tenu  
d esq u e lle s  les p a rties  so n t d ’a c c o rd ; q u e  le d e m an d eu r 
F lo re n t Masset déclare  ex e rce r , e n  o u tre , l ’ac tion  
d irec te  ré su lta n t d e  la ges tio n  d ’affaire d u  p a tro n  qui a 
s tip u lé  pour ses o u v r ie rs ;  q u e  la  d é fen d e resse  
n ’oppo se  à ces ac tio n s au cu n e  fin de n o n -re c e v o ir; 

A ttendu  q u e  les  conven tio n s su sv an tées so n t :
1° U ne co n ven tion  v erb a le  d ’assu ran ce  collective, 

g a ra n tissa n t a u x  o u v rie rs  de Ju les M asset ce rta in es  
in d em n ité s  en  cas d ’acciden ts p ro v en an t d irec tem en t 
e t exclu s iv em en t d ’une cause  fo rtu ite , e x té r ie u re  e t 
v io len te  ;

2° U ne conven tio n  v erbale  d ’assu ran ce  g a ra n tissa n t 
la  re sp o n sab ilité  civile de Ju le s  M asset p a r  su ite  d ’acci
d e n ts  p ro fessio n n e ls  ay an t a tte in t ses o u v rie rs  ;

Qu’il ré su lte  d es  é lém en ts  d e là  cause  qu e  l’acc id en t 

d o n t fu re n t v ictim es F lo re n t M asset e t N euforge n ’é ta it 
pas d û  exclu s iv em en t à un e  cause fo rtu ite , ex té rieu re  
e t v io len te , m ais, au  co n tra ire , en gagea it la re sp o n sa 
b ilité  d e  Ju le s  Masset : que le  s in is tre  n ’éta it d o n c  pas

sim p lem en t la  rigueur extrême  avec laquelle  ils on t 
env isagé  son  dev o ir de su rv e ille r  ses p rép o sés  (1) e t 
au ssi d e  les ch o is ir  p ru d em m en t. L a  fau te  d u  p rép o sé  
p ro u v e , à e lle  seu le , la  « confiance in co n s id é rée  », 
com m e d it B e rtran d  de G reuille (2 ), d e  son  m aître . 

N ’ou b lio n s pas q u e  dans le  systèm e d u  Code il e s t dû  
ré p a ra tio n  dès q u ’il y a culpa levissima,  e t « q u elque  
lég è re  que so it son  in fluence  s u r  le  dom m age 
c au sé  (3) » . D ans ces c o n d itio n s , l ’innocen ce  abso lue  
d u  m a ître  est, p o u r  les a u te u rs  de l’artic le  1 3 8 4 , u n e  
im p o ssib ilité .

N ous cro y o n s, dès lo rs , q u ’il e s t inexact d ’em p lo y er 
ic i, com m e o n  le fait trad itio n n e llem en t, l ’ex p ress io n  
d e  « p ré so m p tio n  ju r is  et de ju re  ». Il n ’y  a p as  c ré a 
tio n  de p ré so m p tio n , il n ’y a qu e  co n sta ta tio n  d ’un  

fa it. Q ui d it présomption  ir ré fra g a b le , d it, p a r  hy p o 
th èse , poss ib ilité  d ’e r re u r ,  m ais c réa tio n  p a r  la  lo i, 
p o u r  des ra iso n s spécia les, d ’u n e  v é rité  a rtific ie lle , 
q u i, sans d o u te , se ra , d an s la  p lu p a r t des cas, d ’acco rd  
avec la  réa lité  des faits, m ais q u i p o u rra it  n e  l’ê tre  
p as , e t  à q u i il a r riv e  effectivem ent de n e  pas l’ê tre  ; 
p a r  ex em p le , la  p ré so m p tio n  d ’in te rp o s itio n  d e  p e r 
so n n es de l ’a r tic le  911 , o u  celle q u i es t a ttachée  à la 
chose ju g ée . Ic i, r ien  de p a re il : l ’ex istence  d e  la  fau te  
e s t co n s id é rée  com m e la  co n séq u en ce  in é lu c tab le  de 
la  r ig u e u r  d ’u n  d ev o ir  p réex is tan t à  l ’acc iden t. Il y a 
c o n sta ta tio n  e t n o n  p réso m p tio n  d ’u n e  fau te . L ’effet de

(1) Cf. supra, n® 17.
(â) F e n e t , t. X III, p . 476.
(3; Tarrible. — Voy. Fenet, t. XIII, p. 488,
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c o m p ris  d an s  les r isq u és âssu réë  d an s  la p rem ière  

c o n v en tio n  ; q u ’en  c o n séq u en ce , il n e  fau t avo ir ég ard  
q u ’au x  d isp o s itio n s de la  co n v en tio n  d ’assu ran ce  
c o n tre  la  re sp o n sa b ilité  c iv ile ;

A tten d u  qu e  l’acc id en t eu t lieu  le  7 m ars 1 9 0 5 ; q u e  
Ju le s  M asset fu t convoqué d ev an t les  ju g es-co m m is
sa ire s , e n  vue d e  l’o b ten tio n  d u  joro Deo, en  d écem b re  
1 9 0 5 ; q u ’il n ’es t pas dén ié  q u ’il ne tran sm it pas à la 
d é fen d e resse , d a n s  les q u a ra n te -h u it  h e u re s , le do u b le  
d e  la  r e q u ê te ;  q u ’il fu t a s s ig n é  en  re sp o n sab ilité  
c iv ile  p a r  les  d e m a n d e u rs  e n  fév rie r  1906 ; q u e , le
3 m ars  1906 , la d éfen d e resse  lui fit co n n a ître  q u ’elle  
con firm ait le re fu s de g a ra n tie  q u ’elle  lu i avait dé jà  
an té r ie u re m e n t opposé  e t q u ’e lle  re fu sa it d e  su iv re  le 
p ro c è s ;  q u ’elle  b asa it ces re fu s  su r  ce q u e  i

1° Les co n v en tio n s v erbales d ’a ssu ran ce  o b lig ea ien t 
Ju le s  M asset, à  peine  de d éch éan ce , à lui fa ire  p arv en ir 
d an s  les q u a ra n te -h u it h eu res to u s actes ou docum en ts 
r e la tifs  au  s in is tre  ;

2° Que l’a s su ré  Ju le s  M asset n e  lu i avait pas tr a n s 
m is d an s  led it dé la i la convocation  re la live  à la 

d e m an d e  d e  pro Deo ;
A ttendu  q u e  c’es t d an s ces c irco n stan ce s de fait que 

la  d é fen d e resse  o p p o se  au x  d e m a n d e u rs  :

1° La p re sc rip tio n  c o n v en tio n n e lle  de six  m o is ;
2° La d échéance  co n v en tio n n e lle  ré su lta n t d e  l’envo i 

ta rd if  d e  la req u ê te  en  pro Deo ;
A tten d u  qu e  ces m oyens so n t en  p rin c ip e  o p p o sab les 

au x  d e m a n d e u rs ; q u ’en  effet, le s  c réan c ie rs  qu i 
ex e rcen t l ’ac tion  su b ro g a to ire  ne so n t pas des t ie r s ;  
q u ’on  p eu t le u r  o p p o se r  to u tes  les excep tio n s q u ’on 
p e u t  fa ire  v a lo ir  co n tre  le u r  d é b ite u r ;  que , de m êm e 
celu i qü i invoque u n  q u a s i-c o n tra t de gestion  d ’affaires 
ou u n e  s tip u la tio n  p o u r a u tru i, e s t  lié  par les conven
tio n s passées p a r le  g é ra n t d ’affaires ou  p ar celui q u i 

a s tip u lé  ;
A ttendu  q u ’au x  term es d e  la conven tion  v erb a le  

d ’assu ran ce  toute ac tion  co n tre  la  com pagn ie  e s t 
p re sc rite  par six m o is, à co m p te r  du  jo u r  de l’acc id en t, 
que ls  que so ien t son  b u t, sa fo rm e et la cause 
a llég u ée  com m e o b sta c le  à son  ex erc ice ;

A tten d u  q u ’en d ép it de ces te rm es fo rm els la  p re 
sc rip tio n  a u ra it é té  su sp en d u e  ou n ’au ra it  pas pu  com 
m en cer à co u rir  si des p o u rp a rle s  tran sac tio n n e ls  
av a ien t é té  engagés e n tre  l’a s su re u r  e t l ’a s su ré  ou  si 
l’ac tion  e n  garan tie , q u ’en g en d re  la conven tio n  d ’a s su 
ran ce , n ’é ta it pas n é e ;

A ttendu  que , d an s l’esp èce , des p o u rp a rle rs  tr a n s 
ac tio n n e ls  fu re n t en tam és en  1 9 05-1906 , m ais q u ’il 
e s t ce rta in  q u ’ils ont p ris fin à la da te  du 3 m ars 1906; 
qu e  la p rescrip tio n  n ’a d o n c  pu  ê tre  su sp en d u e  ap rès 
cette  d a te ;

A ttendu , d ’au tre  p a rt, qu e  l’o b lig a tio n  de l’a s su re u r  
co n sista it à  so u te n ir e t su iv re  le p rocès au x  lieu e t 
place de l’a s su ré  e t à g a ra n tir  ce lu i-ci con tre  les  co n 
d am n a tio n s qu i p o u rra ien t en  r é s u lte r ;

A ttendu  qu e  le re fu s fo rm e llem en t m an ifesté  p ar la 
d éfen d e resse , dès le 3 m ars 1 9 0 6 , o u v ra it im m éd ia te 
m en t à l’assu ré  u n e  action  en  g aran tie , basée  su r  les 
m êm es d ro its  e t ay an t le  m êm e o b je t qu e  l’action  
a c tu e lle ;

Q ue, no tam m en t, r ien  n ’em p êch a it l ’a s su ré , au  cours 
d u  p rocès qu i lu i é ta it in te n té , d ’a p p e le r  en  g a ran tie  
la d éfen d e resse  ;

Que la  conven tion  d ’assu ra n c e , lo in  de p ro h ib e r  
pare il appel en  g a ran tie , ^ au to risa it p réc isém en t po u r 
le  cas où  la d éfen d eresse  re fu se ra it de su iv re  su r  
l ’action  p rin c ip a le  au x  lieu e t p lace d e  l ’a s su ré ;

Qu’il en  ré su lte  que l ’action  e s t née dès le  3 m ars
1906 e t qu e  la  p re sc rip tio n  co n v en tio n n e lle  de 
six  m ois a é té  acqu ise  dès le 3 se p te m b re  d e  la  m êm e 
a n n é e  ;

P a r  ces motifs, N ous, a rb itre s  su sd its  e t soussig n és , 
r e je ta n t  tou tes conclusions p lu s  am p les ou co n tra ire s , 
déboutons les parties d em an d eresses  de leu rs  
ac tio n s , condamnons ch acu n e  d ’elles à la  m oitié  
des d é p e n s .

c e tte  co n sta ta tio n  e s t, d u  re s te , le  m êm e qu e  celu  
d ’u n e  p ré so m p tio n .

30 . —  Tel nous p a ra ît ê tre  le p o in t de vue ju r id iq u e  
au q u e l se  so n t p lacés les a u teu rs  d u  Code c iv il. E t il 
e s t i r ré p ro c h a b le . P eu t-ê tre  o n t- ils  env isagé  tro p  
sé v ère m e n t le  dev o ir de d irec tio n  q u i in co m b e  aux 
m aître s  (1) ;  il e s t p robab le  q u ’à n o tre  ép o q u e , où  le 
p r in c ip e  d ’au to rité  a tan t fléchi, e t  o ù  les co n d itio n s 
d u  travail in d u s tr ie l  so n t si d ifféren tes de ce  q u ’elles 
é ta ien t au tre fo is , ils a u ra ien t adm is p lus fac ilem en t 
l’im p u issan ce  d u  su p é rie u r  v is-à-v is de l ’in fé rie u r . 
Le Code civil a llem an d  de 1900  es t p lu s fav o rab le  au 

m a ître , qu i peu t, d an s la  p lu s la rg e  m esu re , p ro u v e r 
q u ’il n ’a pas com m is de fau te  (2).

Une co n s id é ra tio n  d ’in té rê t p ra tiq u e  e t d ’éq u ité , q u i, 
e lle , n ’a r ie n  p e rd u  de son p o id s, a d û  avo ir au ssi sa 
p a r t d ’in fluence d an s la  d éc is io n  d es  au teu rs  d u  Code 
civil ; si l ’on  su p p o se  qu e  le  m a ître  p eu t n e  pas avo ir 
com m is d e  fau te , e t  si on  l ’ex o n è re  d an s ce cas d e  tou te  
re sp o n sab ilité , la victim e d u  do m m ag e  n ’o b tien d ra , le 
p lu s souven t, aucu n e  ré p a ra tio n , p a rce  q u ’e lle  se  t ro u 
v e ra  en  face d ’u n  inso lvab le , le d o m estiq u e  ou  le  p r é 
posé , dont la faute est cependant avérée. Il y a un  
in té rê t  p ub lic  à év iter q u ’u n  dom m age causé par une 
faute humaine d em eu re  sans ré p a ra tio n .

2° F ait des choses.
31 . —  La p réso m p tio n  d e  fau te  juris tantum  de  

l ’a r tic le  1 3 8 4 , qu i se  ju stifie  p a rfa item en t en  ce qu i

(1) Cf. L a u r e n t , Droit civil, t. XX, nn 388.
(2) Voy. infra, n® 90, le tex te  d e  cet article. — S a le i l le s ,  

Théorie de l'obligation édit.J, p . 415, n o te  2.
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B U L L E T I N
DES

E T U D E S  J U R I D I Q U E S  D O C T R I N A L E S  d )

DROIT CIVIL. — R E SPO N SA B IL IT É  DU FA IT  D’A U TRU I. —
BASES JU R ID IQ U ES . —  I .  M IN EU RS. —  FA U TE  PERSON

N E L LE. —  I I .  CH OSE. —  OBLIGA TIO N DE SURVEILLANCE.

—  PR É P O S É S  E T  EM PLO YÉS. —  ID ÉE D’E N T R E P R IS E .

I. La re sp o n sa b ilité  q u i p èse  s u r  les  père , m ère , 
tu te u rs , in s titu te u rs  ou m aître s  d 'a p p re n tiss a g e  n ’es t 
pas u n e  ap p lica tio n  du  p rin c ip e  ex cep tio n n e l fo rm u lé  
d a n s  l’a lin éa  1er de l ’a r tic le  13 8 4  C. c iv ., m ais b ien  
u n e  a p p lic a tio n , trè s  lég itim e e t trè s  exac te , d u  p r in 
c ipe  g én éra l é c r it d an s  l’artic le  1382 : celu i q u i cause 
à  a u tru i un  do m m ag e  par sa propre faute e n  d o it la 
rép a ra tio n .

II. La re sp o n sa b ilité  d es  g a rd ie n s  d ’une chose p èse  
su r  tro is  ca tégo ries d e  p e rso n n e s  : les lo ca ta ires , les 
h ô te lie rs , les v o itu rie rs .

C’es t à p ro p o s  d es  g a rd ie n s  d ’u n e  chose q u e  la 
re sp o n sa b ilité  d u  fa it d ’a u tru i s ’in tro d u it d an s  le  d ro it 
et e lle  s ’y p ré sen te  n o n  pas iso lém en t e t pOur elle- 
m êm e, m ais com m e su ite  d ’un e  o b lig a tio n  d e  su rv e il
lan ce  co n trac tée  p ar q u e lq u ’u n  q u i a p ro m is de g a rd e r 
e t  d e  re n d re  u n e  chose  d é te rm in é e .

III . La re sp o n sa b ilité  du  fait d es  em p lo y és ou p ré p o 
sés, d o n t la co n cep tio n  es t née acc id en te llem en t d an s le 
liv re  de D om at s u r  les  « lo ix  civ iles » e t passa  d an s  la 
ju r is p ru d e n c e  du  C hate le t, n e  se  ju s tif ie  th éo riq u e
m en t n i p ar le fa it d ’av o ir cho isi le  p rép o sé , n i par le 
fait d ’e x e rc e r  un e  au to rité  su r  l u i ;  u n e  seu le  idée 
p a ra ît capab le  d e  fo u rn ir  à la ju r isp ru d e n c e  m oderne  
u n e  b ase  suffisan te , c’e s t l ’idée d ’e n tre p ris e . L a  loi de 
connexité entre le profit et le risque est la base unique 
de la véritable responsabilité du fait d'autrui.

—  M a r c e l  P l a n i o l .  — Revue critique de législation 
et de jurisprudence, 1 9 0 9 , p . 2 8 2 -3 0 1 .

*
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DROIT COMMERCIAL. —  l e t t r e  d e  c h a n g e .  — e n d o s .

FO R M A LIT ÉS . —  N É C ESSIT É  D’UNE SIM PLIFICATION.

Les n écessité s  com m ercia les e x ig e n t q u ’o n  sim plifie 
les fo rm alités  de l’en d o s  en  m o d ifian t l ’artic le  137 
C. com m . ( fran ça is ), a in s i q u ’il su it  : « La tra n sm is
sion  d ’un e  le ttre  de change p a r  la voie de l’e n d o s
se m en t a lieu  au  m oyen  d e  l ’a p p o s itio n  par le céd an t 
de sa s ig n a tu re  au  d os du  titre . Le c éd an t p e u t y faire 
fig u re r  to u te  m en tio n  q u ’il ju g e ra  de n a tu re  à p réc iser 
l ’o p é ra tio n  à la q u e lle  il e n te n d  se  liv re r. U dev ra  
n o tam m en t in d iq u e r  s ’il e n te n d  ne co n fére r au por
teu r q u ’u n  m a n d a t e t n e  pas lu i tra n sm e ttre  la  p ro 
p rié té  du  t i tre . »

La réfo rm e im p lique  la  su p p re ss io n  de l ’artic le  138.

—  E d o u a r d  H e s s e ,  an c ien  ju g e  au tr ib u n a l d e  
com m erce d e  la  S eine . —  Revue critique, 1909. 
p .  349 -366 .

+ *

DROIT ADMINISTRATIF. —  p o l i c e  s a n i t a i r e .  —
ACTION IND IV ID UELLE. —  CAS OÙ ELL E S ’E X E R C E. —

N ÉC ESS ITÉ  D’UNE EX TENSIO N.

L ’action  in d iv id u e lle , e n  m a tiè re  h y g ién iq u e , peut 
s’ex ercer à tro is  po in ts de vue : en  d eh o rs des lo is sa n i

ta ire s  —  po u r l’ap p lica tio n  d e  ces lo is , d a n s  d es  cas 
spéciaux  —  co n tre  ce tte  a p p lic a tio n , au  m oyen  de 
l’a rm e  so u p le  e t p u issan te  d u  re c o u rs  p o u r excès de

(1) V oy. J .  T ., 1900, p . 274, 426, 473 , 642, 769 e t  8 5 1 ; — 
1904, p . 1 2 ,1 0 7 , 362 e t  4 2 7 ; —  1902, p . 27, 59, 92, 219, 268, 
285, 4 6 0 ,4 9 1 , 619, 652, 685, 8 9 1 ,1 0 1 2  e t  1215 ; — 1903, p . 709, 
9 3 9 ,1 1 0 9 ,1 2 3 8 ; — 1904, p . 1 7 3 .4 2 3 , 9 7 6 ; —  1905, p . 1253, 
1420 ; —  1909, p . 620 , 668 , 8 6 8 ,1 0 6 0 .

co n ce rn e  le  fa it d e s  p e rso n n es  d o n t on  d o it ré p o n d re , 
n e  se  ju stifie  pas m o in s en  ce  q u i co n ce rn e  le  fa it des 
choses dont on a  la  garde. E lle  d éco u le  de ce dev o ir de 

g a rd e  p ré e x is ta n t qu i n o u s o b lig e  à « te n i r » ,  com m e 
d it D om at, « ce q u e  n o u s p o sséd o n s en  te l é ta t que 
» p e rso n n e  n ’en  reço ive  n i m al n i do m m ag e  (1 ) » . Si 
ce tte  g a rd e  e s t res tée  sans effet e t n ’a pas em pêché 
n o tre  chose  d e  n u ire  à a u tru i, il e s t lo g iq u e  de p ré 
su m e r q u e  n o tre  su rv e illan ce  inefficace a é té  m al 
fa ite . D’au tre  p a r t , à la  d ifférence  de ce q u i a lieu  
d an s  l ’h y po thèse  où  le  dom m ag e  es t causé  p a r  le  fait 
d ’a u tru i, la  v ic tim e n ’a pas à é ta b lir  la  « fau te  » o u  le  
« v ice » d e  la  ch o se , il lu i suffira d ’é ta b lir  son  fait : 

la  chose n ’a pas d e  d ro it  co n tre  l ’hom m e. N ous avons 
déjà  re n c o n tré  ce p o in t e t n o u s  y  rev ien d ro n s  en  

ex am in an t la  ju r isp ru d e n c e , d o n t les  exem ples é c la ir 
c iro n s  la  d isc u ss io n  (2).

1). —  P re u v e s  de l ’existence d ’une présomption  

dans l ’alinéa 1er in  fine de l ’article 1384.

32 . —  L ’a rtic le  1384  n ’éd ic te  pas fo rm e llem en t la 
p ré so m p tio n  de fau te  d u  g a rd ie n  d e  la  cho se , m ais il 
n o u s  p a ra îtce rta in  q u ’il la  c o n tie n t im p lic item en t.

N ous en  voyons la p reu v e  d a n s  la  faço n  d o n t il est 

ré d ig é  : d an s so n  d e rn ie r  p a ra g ra p h e  il é ta b lit expres"

(1) C’e s t  a v e c  é to n n e m e n t q u 'o n  v o it  c e t te  p h ra s e  d e  Dom at 
(Loix civiles, liv . II, t i t .  VIII, s e c t. II) in v o q u é e  en  fa v e u r  d e  la 
« re s p o n s a b il i té  s a n s  fau te  », p a r  l’a r r ê t  d e  la  C our d e  G and, 
r e p ro d u i t  d an s  le ra p p o r t  d e  M. B rau n .

(2) Yoy. supra, n "  22, e t  infra, d® 67,
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pouvoir co n tre  les  décisions d e  l ’a d m in istra tio n  en  
m a tiè re  san ita ire .

En ad m ettan t tou tes l t s  g a ran ties  u tiles  en  faveu r 
d es  c itoyens, il co n v ien d ra it d e  la isse r  a u x  in d iv idus 
u n e  p lus g ran d e  lib e r té  d  ac tion  en  fav eu r de l’h y 
g ièn e , sous le u r  re sp o n sab ilité .

—  M a r c e l  M o y e ,  p r o f e s s e u r  à l a  f a c u l t é  d e  d r o i t  

d e  l ’U n i v e r s i t é  d e  M o n t p e l l i e r .  —  Revue critique, 
1 9 0 9 , p .  426 .

★
¥ *

DROIT CIVIL. — SERVITUDE DE VUE. -  FONDS SERVANT.
—  CONSTRUCTION A Y ÉLEVER. — DISTANCE. - -  MODE

DE CALCUL.

La th éo rie  q u i concilie  le m ieux  les in té rê ts  eh  co n 
flit e t  qu i est la p lu s co n fo rm e au x  in d ica tio n s des 
artic les  678  e t 679  C. c iv ., e s t celle  con sacrée  p ar u n  
a rrê t d e  la Cour de cassa tion  d e  F ra n ce , du  29 ju i l 
le t 1907 ( S i r e y ,  1 9 0 8 , 1, 229) : e lle  ad m et q u e  le 
p ro p rié ta ire  du  fo n d s se rv an t d o it se re c u le r , n o n  
seu lem en t à l m90 au d ro it d es  fen ê tre s, m ais, en  
o u tre , su r  chaque cô té , à 60  cen tim ètres  d e  le u r  arê te  
vertica le .

—  A. L e l o u t r e ,  d o c t e u r  e n  d r o i t .  —  Revue critique, 
1909 , p . 430 .

*
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DROIT PÉNAL. —  d r o i t  d e  c o a l i t i o n .  —  a m e n d e s .

LÉGITIMITÉ. —  REVISION DE 1 a  LOI EN CE SENS.

U fau t rev ise r l’a rtic le  310  C. p é n ., en  su p p rim an t 
les m ots : « p ro noncé  des am en d es , des d éfen ses, des 
in te rd ic tio n s  ou toute p ro sc rip tio n  q u e lc o n q u e » , car il 
fau t q u e  les g ro u p em en ts  d e  chefs d ’in d u s tr ie , 
reco n n u s à titre  d ’un ion  p ro fessio n n e lle  ou  n o n  
reco n n u s , e t  q u e  les m êm es g ro u p em en ts  d e  sa lariés 
p u issen t éd ic te r d es  sa nctions aux  en g ag em en ts  
lib rem en ts  co nsen tis p a r  leu rs  m em b res  e t au x  o b liga
tio n s  s ta tu ta ire s .

—  Un p ro fesseu r à l ’U niversité  d e  B ruxelles . —  
Revue pratique de droit industriel, 1909 , p . 149.

*
* *

DROIT INDUSTRIEL. — a c c i d e n t  d u  t r a v a i l .

CHOIX DU MÉDECIN. -  LIBERTÉ LIMITÉE.

T ou t en  so u h a ita n t p o u r u n  av en ir  ra p p ro c h é  
l’avènem en t du jo u r  où  les m éd ec in s se ro n t d és ig n és 
par des conven tions lib re m e n t co n sen ties  par les chefs 
d ’e n tre p rise s  e t les o rg an ism es o u v rie rs , il co n v ien t d e  
g a ra n tir  au  b lessé  u n  choix sin o n  ab so lu , tou t au  

m oins lim ité ; d an s ce b u t il fa u t o b lig er les chefs 
d ’en tre p rise s  ou  a s su re u rs  d ’a g ré e r  d ’acco rd , si p os
sib le , avec des o rg an ism es m éd icau x , u n  n o m b re  
assez  considérab le  d e  m éd ec in s p arm i le sq u e ls  le 
b lessé  p o u rra it e x e rc e r  so n  cho ix .

—  L éo n  P a lm e r s ,  Revue pratique du droit indus
triel, 1909 , p . 165 .

* #* *

DROIT INDUSTRIEL. —  a c c i d e n t  d u  t r a v a i l .  —
INCAPACITÉ PERMANENTE DE MOINS DE 5 P . C. —  DROIT

A L’INDEMNITÉ. —  SUPPRESSION.

Il es t d és irab le  q u e  la lo i n ’acco rde  p lu s d ’in d e m 
n ité  p o u r les in cap ac ités  permanentes d e  trav a il 
n ’a tte ig n a n t pas 5  p . c . d u  sa la ire .

E n  su p p rim a n t ces p e tites  a llo ca tio n s, o n  p o u rra it  se 
m o n tre r  p lu s g én é reu x  e n v e rs  les acc id en ts  g rav és q u i 
o n t p o u r co n séq u en ce  u n e  in c a p a c ité  permanente 
totale d e  travail p o u r l ’o u v rie r  e t iu i acco rd e r d an s  ces 
cas un e  in d em n ité  éga le  à 60  ou 65  p . c.

—  J G ro v e n , Revue pratique de droit industriel, 

1 9 0 9 , p . 173 .

sis verbis  u n e  p ré so m p tio n  d e  fau te  en  ce q u i c o n ce rn e  

la  re sp o n sab ilité  d u  fa it d ’a u tru i ;  o r , d an s  son  § 1er
il c o m p re n d  d a n s  la  m êm e fo rm u le  e t le  fa it d ’a u tru i  
et le  fait des choses : « On e s t re sp o n sab le  d u  d o m 
m age causé p a r  le  fa it des p e rso n n e s  d o n t on  d o it 

ré p o n d re  e t des cho ses d o n t o n  a  la  g a rd e . »
E st-il possib le  d ’é ta b lir  u n  p ara llé lism e  p lu s  g ra n d  

e n tre  les  d eu x  s itu a tio n s , e t  e n tre  les  m o tifs  q u i, de 
p a r t e t d ’a u tre , ju s tif ie n t un  m o d e  spécia l d e  re sp o n 
sab ilité , su rv e illan ce  des p e rso n n e s  e t g a rd e  des 
choses?

N ous v en o n s de c o n s ta te r, d ’a ille u rs , q u e  ce  p a ra l
lé lism e n ’ex is te  pas se u lem en t m a té rie llem en t d an s la  
fo rm u le  d e  l ’a rtic le  1 3 8 4 , m ais  q u ’e n  ré a lité  les  
ra iso n s  d ’é ta b lir  u n e  p ré so m p tio n  d e  fau te  q u a n d  u n  

do m m ag e  a é té  cau sé  p a r  le  fa it d ’u n e  ch o se  so n t to u t 

a u ss i fo rte s  qu e  q u a n d  il s ’ag it d u  fa it d ’a u tru i.
33 . —  N ous v o y o n s, avec M. B o n n e t (1 ), la  co n fir

m ation  d e  n o tre  m a n iè re  d e  v o ir  d an s les  d e u x  
d e rn ie rs  artic les  d u  c h a p itre  : « Des dé lits  e t d es  quasi- 
d é lits  » , q u i rè g le n t la  re sp o n sa b ilité  d u  fa it d es  
an im au x  (a rt. 1385) e t ce lle  d u  fa it des b â tim e n ts  
(a r t . 1386).

( A  su ivre.)  J . d e  D e c k e r ,

A vocat.

(1) Loç. cit., p. 67,
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DROIT INDUSTRIEL. — a c c i d e n t  d u  t r a v a i l .  —

ACCORDS EN TR E VICTIMES E T  PA TRO N S OU A SSUREURS.

—  V A L ID IT É . —  CONTRÔLE DES IN SPECTEU RS DU T R A 

VAIL.

E n  p résen c e  d es  co n tro v e rses  q u i o n t su rg i a u  su je1 
de la façon  d o n t d o it ê tre  c o n s ta té  l ’acco rd  e n tre  
p a tro n s  e t o u v rie rs , acco rd  v isé  p a r  l ’a r tic le  3 0  d e  la 
lo i d u  24  d écem b re  1 9 0 3 , il se ra it u tile  d e  co m p lé te r  
cet a r tic le  p a r  l ’ad d itio n  d u  tex te  su iv a n t : « Les in sp e c . 
te u rs  d u  travail a u ro n t  p o u r  m iss io n  de s ’a s su re r  de 
la  va lid ité  d es  acco rd s fa its  e n tre  p a tro n s  e t o u v rie rs  
v ic tim es d ’acc id en ts  d e  trav a il e t d e  p ro v o q u e r, le  cas 
éch é a n t, u n  no u v e l acco rd , co n fo rm e a u x  p re sc r ip 
tio n s  d e  la  lo i. »

—  J u l e s  F a b r y ,  Revue pratique de droit industriel, 
1 9 0 9 , p . 175.

D E  L A  R E S P O N S A B I L I T E  
D E S  C O N S E I L L E U R S

D ans le d ro it  d e  Ju s tin ie n , u n  s im p le  conseil ne 
p o u v a it, e n  p r in c ip e , e n g e n d re r  o b lig a tio n  à charge  
d e  ce lu i q u i l ’ava it d o n n é , a lo rs  m êm e qu e  le  co n se il 
e û t  é té  fu n e s te  à celu i q u i l ’avait su iv i : Nemo ex 
consilio obligatur etiamsi non expediat cui dabatur. 
(Loi 2 , § 6, D, XVII, 1 .)

★
* ¥

La ra iso n  q u e  d o n n a it le  ju r is c o n s u lte  d e  ce tte  
so lu tio n  é ta it q u e  ch acu n  a la  l ib e r té  d ’ex am in e r si le 
c o n se il e s t b o n  à su iv re  : Quia liberum est cuique apud 
seexplorare, an expediat sibi consilium. [Ibidem.)

I l n ’en  é ta it a in s i c e p e n d a n t q u e  s’il s’ag is sa it d ’un 
is im p le  conseil q u i ne fu t co m p liq u é  n i d e  d o l, n i de 
ra u d e , c a r  la lo i 4 7 , de regulis ju ris  (L ., 17 ), ap rès 

av o ir rép é té  le  p rin c ip e  q u e  le  conseil d o n n é  d e  b o nne 
fo i n ’o b lige  p as , a jo u ta it q u ’il en  é ta it a u tre m e n t au  

cas d e  do l ou  d e  f ra u d e  : Consüii non fraudulenti 
nulla obligatio est ; ceterum si dolus et calliditas inter- 
cessil, de dolo actio competil.

I l y ava it don c  re sp o n sab ilité  au  cas d e  do l ou  de 
f ra u d e , e t, a jo u to n s , au  cas d e  fau te  lo u rd e  de la p art 
d u  c o n se ille u r, car la  fau te  lo u rd e  é ta it a ssim ilée  au  
do l : L ata  culpa, d it  C u j a s ,  vulgo prœsumitur esse
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dolus ; lata negligen lia dolus est; lata culpa est dolus 
prœsumptus (ad l ib . XLI, ad leg. falcid., éd itio n  de 
N aples, 1 7 5 8 , t. V, co l. 136 , lû t B  e t C).

D o n e a u  e s t  n o n  m oins fo rm el : Jus ita est, d it-il, 
ut semper lata culpa pro dolo habeatur (ad l. I ,  C ,

IV, 3 4 ;  é d itio n  d e  F lo re n c e , t. VIII, co l. 945).

L’en se ig n e m e n t d u  d ro i t  d e  Ju s tin ie n  p e u t d o n c  se 
ré su m e r  a in s i : le  s im p le  conseil d o n n é  d e  b o n n e  fo i, 
sans dol, n i fraude, ni faute lourde, laissant à la per
sonne conseillée sa liberté complète d'action, n ’ob lige  
pas le  c o n se ille u r.

Ces p rin c ip es  é ta ien t su iv is  d a n s  l ’an c ien  d ro it 
fran ç a is , e t  D o m a t ,  q u i cite  les  lo is  p ré c é d e n te s  du  
D igeste , p re n d  so in  d ’ex cep te r  le  cas d e  do l e t d ’in 
sis te r  su r  la  co n s id é ra tio n  q u ’il s ’ag it d e  conseils « q u i 
la isse n t la  l ib e r té  e n tiè re  d e  fa ire  ou  d e  n e  pas fa ire  

ce q u i e s t co n se illé  » . (Des procurations, mandements 
et commissions, n° 1 3 ; œ u v re s , éd itio n  C a r r é ,  t .  III , 
p . 3 9 .)

P o t h i e r ,  d an s  ses œ u v re s , r e p ro d u it le  m êm e 
en se ig n em en t, fa isan t o b se rv e r , avec  la  lo i 2 p réc itée , 
qu e  la p e rso n n e  co n se illée  é ta it l ib re  d e  sa décis ion  e t, 
avec la lo i 4 7 , q u e  le  cas de do l e s t e x c lu . (Traité du 
mandat, n 0119 , 2 0  e t 21 ; éd itio n  R o g r o n  et F i r b a c h ,  

t .  II, p . 1149 .)

De l ’av is d e  la d o c tr in e  e t d e  la  ju r is p ru d e n c e , ce 
so n t enco re  ces p rin c ip es  q u i d o iv en t ê tre  ap p liq u és 
a u jo u rd ’h u i : on  ex o n ère  d e  to u te  re sp o n sa b ilité  les 
co n se ille u rs  (p a rtic u lie rs , ag en ts  d e  ch an g e , b a n q u ie rs , 
n o ta ire s , e tc .) , à  co n d itio n  q u ’il n e  s ’ag isse  qu e  d ’un 
sim p le  conseil ay an t la issé  à la p e rso n n e  conseillée  
to u te  sa l ib e r té  de réflex ion  e t d ’ac tio n , à co n d itio n  
q u ’il n ’y a it  e u  au cu n e  p ress io n  d ’au c u n  g e n re , e t 
en co re  q u e  le  c o n se ille u r  ne so it pas c o u p ab le  d ’e r 
re u r  g ro ss iè re , fau te  lo u rd e , d o l o u  f ra u d e .

C ertains a u te u rs  ad m e tte n t m êm e la re sp o n sab ilité  
au  cas d e  fau te  lé g è re . On p e u t c o n su lte r  su r  le 
m atiè re  : P a n d .  B ., v lB Conseil (A vis), n os 24  e t s .; 
Recommandation (Conseil), n os 8 e t s . ;  Responsabilité 
des avocats, n° 1 1 ; Responsabilité des avoués, n° 16; 
Notaire (Responsabilité civile), n° 3 57 . —  L a u r e n t ,  

t .  XXVII, n° 3 6 0 . —  P a n d .  f r . ,  vi# M andat, n os 129 
e t s . ; Notaire, n 09 33 5 0  e t 3351 . — G u i l l o u a r d ,  D u 
contrat de mandat, n °‘ 23  e t s .;  — A u b r y  e t R a u ,  

t .  IV, § 4 1 0 , p . 6 3 5 , te x te  e t n o te  9 ;  — P o n t ,  D u 
mandat, n ° 8 3 7 ; —  M e r l i n ,  Rép., v° Conseil, n° 1 ;

—  D e m o lo m b e ,  é d it. b . ,  t .  XV, p. 171, n° 5 3 5 .

A .  P r o c è s ,

A vocal à Namur.
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Conférence F lam ande
DU

Jeune Barreau  de B ru xe lle s

Séance de rentrée du 2  décembre 1909.

Discours de M. le Bâtonnier.

Messieurs, M es chers Confrères,

N otre p ro fe ss io n  re v e n d iq u e  avec fierté  le  p r iv i
lèg e  d ’o se r  a b o rd e r  l ’é tu d e  d e  to u te s  les q u e s tio n s  q u i 
p a ss io n n e n t l ’o p in io n  p u b liq u e . E lle  sa it, en  effet, 
te m p é re r  p a r  l’h a b itu d e  d ’u n e  c o n tra d ic tio n  c o u r to ise  
la  v ivacité  occas io n n e lle  d es  d isc u ss io n s , e t son  effo rt 
co llec tif  s ’in q u iè te  av an t to u t  d e  ra p p ro c h e r  le  d ro it  
d e  so n  id éa l, b u t co m m u n  d e  n os a sp ira tio n s .

V oilà p o u rq u o i je  m e p la is  à fé lic ite r c h a le u re u se 
m e n t Mc D u p la l d u  ch o ix  d e  l ’ob je t d e  so n  d isc o u rs  et 
d e  la m a n iè re  d o n t il l ’a  tra ité . Il a  ré p o n d u  à la co n 
fiance q u e  v o tre  C onférence a  m ise  en  lu i . Q uel que 
so it  l ’av is q u e  l ’o n  a it  s u r  ses co n c lu s io n s, so n  œ u v re  
a le  d o u b le  m é rite  d e  v e n ir  à son  h eu re  e t d ’a p p o r te r , 
g râ c e  au  ta le n t d e  so n  a u te u r , u n e  c o n tr ib u tio n  u tile  
à la  so lu tio n  d u  p ro b lè m e  ex am in é .

Car, m es ch e rs  C o n frè re s, le  B a rreau  c o n s titu e  u n e  
fo rce  e t v o u s y p a rtic ip ez . A ussi, je  v o u d ra is  m 'a u to 
r is e r  d e  v o tre  pu issan ce  p o u r  réc lam er v o tre  co n co u rs .

B eaucoup  d ’e n tre  v o u s , n o n  seu lem en t ig n o re n t le  
flam an d , m ais se m b le n t d o u te r  de son  u tilité . E t c e p e n 
d a n t, d e  p lu s  en  p lu s  d an s la  p ra tiq u e  d e  n o tre  p ro 
fe ss io n , ce tte  c o n n n a issan ce  s ’im p o se ; ce se ra it u n e  
g rav e  e r re u r ,  p o u r  les  n o u v eau x  ven u s p a rm i n o u s , de 

n e  pas s ’e n  re n d re  com pte .
C om bien d e  fo is  n e  r isq u e n t- ils  p as  d e  se  tro u v e r  

a r rê té s  d an s  l ’é tu d e  d ’u n  d o ss ie r  p a r  des d o cu m en ts  
in in te llig ib le s  p o u r  eu x  ?

Que d e v ie n d ra  à  le u r  é g a rd  la  co m m u n ica tio n  d i
rec te  avec  le  c lie n t, p réc ieu se  to u jo u rs , in d isp en sab le  
p a rfo is  p o u r  la  re ch e rch e  d e  la  vérité  e t le  g a in  d u  
p ro cès.

Le rô le  soc ial d e  l ’avocat, l ’efficacité de so n  in te r 
v en tio n  sou ffren t de ce tte  s itu a tio n . Ces c o n s id é ra 
tio n s  b ie n  co m p rise s  suffisen t à s tim u le r  le  zèle  de 
ceu x  q u i o n t e n co re  l ’âge e t les  lo is irs  d ’a p p re n d re .

E lles c o n c o rd e n t e n co re  avec le u r  p ro p re  in té rê t. 
L o rsq u e  la  d ifficu lté  d e  se  c ré e r  u n e  s itu a tio n  s’accen tu e  
d e  jo u r  e n  jo u r ,  est-il sag e , dans u n  a rro n d is se m e n t 

flam and  p o u r  u n e  trè s  g ra n d e  p a rtie , de se  la isse r  
e x p ro p rie r  d e  to u t u n  g ro u p e  d ’affaires?

E st-il p ru d e n t d e  se  fe rm e r  v o lo n ta ire m e n t l ’accès à 
la  m a g is tra tu re ?  Il y  a q u e lq u es  a n n é e s , M. Van de 
Z ande, le  r e g re tté  b ib lio th éca ire  de n o tre  O rd re , avait 
e n tre p ris  d ’in i t ie r  les je u n e s  avocats à  l ’é tu d e  d u  
flam and . P lu s ie u rs  d ’e n tre  n o u sJlu i d o iv en t des co n 
n a issan ces d o n t ils  se  fé lic ite n t a u jo u rd ’h u i.
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V otre C onférence  n e  peu t-e lle  rien  te n te r  d an s  ce t 
o rd re  d ’idées?

J ’ai p e in e  à le  c ro ire  e t j ’esco m p te  b eau co u p  d e  son  
in itia tiv e .

De m o n  cô té , c ’e s t u n e  d e  m es p réo ccu p a tio n s  d an s 
les h au tes fo n c tio n s  q u e  le  B a rreau  de B ru x e lles  m ’a 
fa it l ’in s ig n e  h o n n e u r  d e  m e confier, qu e  d ’en c o u ra g e r 
e t so u te n ir  les tra v a u x  d e  la  C onférence flam an d e , c a r  
v o tre  in s titu tio n  ré p o n d  à  u n e  in é lu c tab le  n écessité  e t, 
si e lle  n ’ex is ta it p a s , il fa u d ra it  la  c réer.

Je  n ’e n  v eu x  p o u r  p re u v e  q ü e  ce q u i se  p asse  ac tu e l
le m e n t à la C onsu lta tion  g ra tu ite  e t à la  D éfense g ra 
tu ite , o ù  le  n o m b re  d e s  je u n e s  avocats sa c h a n t le  
flam and  n e  suffit p lu s  à la  défen se  des in té rê ts  sacrés 
des in d ig e n ts . Il im p o rte  de c h e rch e r re m è d e  à  ce tte  
s itu a tio n .

Le C onseil d e  l ’O rd re  qu e  j ’ai sa isi d e  la  q u es tio n  l’a 
m ise  à  l ’é tu d e , m ais c ’e s t s u r to u t  de v o tre  C onférence 
q u ’il fa u t a tte n d re  les  ré su lta ts  les  p lu s im m éd ia ts .

Le n o m b re  d es  in d ig e n ts  q u i v ie n n e n t so llic ite r  
l ’a ssis ta n ce  ju d ic ia ire  au g m en te  chaq u e  jo u r ,  e t la  p lu 

p a r t  n e  c o n n a is se n t qu e  la  la n g u e  flam ande. Or, co m 
m e n t les  d é fen d re  si l ’avocat n ’e s t pas au  c o u ra n t d e  
ce tte  la n g u e  ?

Je  fa is  ap p e l à to u s m es je u n e s  c o n frè re s  q u i en  
p o ssè d e n t q u e lq u e s  n o tio n s , p o u r  q u ’ils  su iv e n t a s s i
d û m e n t les  tra v a u x  d e  la  C onférence.

Q u’ils  v ie n n e n t en  g ra n d  n o m b re  se p e rfe c tio n n e r  
au x  séan ces ju d ic ia ire s . Ils  a u ro n t a in s i l ’occasion  de 
se rv ir  le u r  p ro p re  in té rê t ; ils  p o u rro n t re n d re  se rv ice  
a u x  in d ig e n ts  e t acco m p lir  a in s i u n  d e v o ir  soc ia l q u i 

in co m b e  à n o tre  be lle  p ro fess io n .
Ce n ’es t pas to u t. Mais ic i l ’h o rizo n  s ’é la rg it e t la  

q u es tio n  q u e  je  veu x  v o u s so u m e ttre  d ép asse  le  cerc le  
d e  n os in té rê ts  e t  ceu x  d es  in d ig en ts  d o n t la  cause  
vous es t confiée. Au se in  d u  pays, la  d u a lité  d e  n o s  
la n g u e s  n a tio n a le s  c ré e  u n  conflit la te n t, m a rq u é  de 
tem p s à a u tre  d e  c rise s  p lu s  o u  m o ins g rav es. Vous 

avez p u  le  c o n s ta te r  e n c o re  p a r  les  d isc u ss io n s  to u te s  
ré c e n te s  a u  P a r le m e n t. Q uel o b je t p lu s  d ig n e  p o u r 
riez-vous d é s ire r  p o u r  vos d é lib é ra tio n s  q u e  l ’é tu d e  de 

ce re d o u ta b le  p ro b lèm e  e t la  rech e rch e  d e  sa so lu tio n  ?
Vous ê tes , m es ch e rs  C onfrères, le s  se rv ite u rs  d u  

D ro it e t des c o n c ilia te u rs  de p ro fessio n . Vos co n n a is
sances lin g u is tiq u e s  e t v o tre  s itu a tio n  v o u s d o n n e n t 
u n e  co m p é ten ce  sp é c ia le . Le B a rreau  com m e le  pays 
ap p la u d ira ie n t d e  g ra n d  c œ u r  à to u te  ten ta tiv e  qu i 
p ré p a re ra i t  la  so lu tio n  cap ab le  d ’a s su re r  l’ap a isem en t 
e t v o u s ré p o n d rie z  à  le u r  a tte n te  se crè te , q u o iq u e  
ce r ta in e , s i, ju r is c o n s u lte s  p ru d e n ts  e t av isés, vous 
p arv en iez  à é la b o re r  u n e  co n v en tio n  loyale  so uc ieuse  
des  d ro its  d e  to u s e t r é p o n d a n t à to u tes  les  sa ines 

a s p ira tio n s .
Je  fo rm e  des v œ u x , m es ch e rs  C onfrères, p o u r  qu e  

vos trav au x  d e  c e tte  a n n é e  ju d ic ia ire  so ie n t u tile s  e t 
féco n d s.
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• V ' I Z B Ï S T T  I D E  P A R A I T R E

LA FINANCE
Essai d’une synthèse des faits et du droit

P A R

F. HOLBACH
Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles

U n  v o lu m e  in -8°  d e  3 0 0  p a g es .  — P r i x  : 5  francs.

Les Sociétés Anonymes Belges
D E V A IT  LA LOI FR A N Ç A ISE  

p a r  L éo p o ld  G O IR A N D
AVOUÉ AU TRIBUNA L DE LA  SEINE
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Aux nouveaux  A bonnés

Le journal sera envoyé gratu ite
ment, jusqu’au 31  décembre pro
chain, à  toutes le s  personnes qui 
prendront un abonnement à, partir  
du 1er jan v ier  1 9 1 0 .

S O M M A IR E

P a r a d o x e  s u r  l e  P r o d é i s t e .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e  :

B r u x ., 2 e ch., 2  n ov . 1 9 0 9 .  (A rb itrag e . Com

p ro m is . R èg lem en t d ’av a rie s . M ission con férée  à des 

d isp a c h e u rs . E ngagem en t d e  se  con fo rm er au  règ le 

m en t à in te rv e n ir . D écision d éfin itive .)

C iv. A n v e r s , ch. tem p . 3 0  ju i l l .  1 9 0 9 .  
(R espo n sab ilité  d es  co m m u n es . D écret d e  vendé

m iaire  an  IV . I .  Acte d e  m alveillance  com m is par 

des in d iv id u s  iso lé s . R e la tio n  avec l ’é m e u te . A ction*
fondée . P re u v e . P ré so m p tio n s. II. D om m ages-in té

rê ts . D ouble v a le u r. R e stric tio n  au x  choses fong i- 

b les cotées p ério d iq u em en t p ar l’au to rité  p u b liq u e .)

C o n f é r e n c e  f l a m a n d e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  Bru
x e l l e s .

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e .

C U RIO SA .

N o m i n a t i o n s  e t  m u t a t i o n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i

c i a i r e .

F e u i l l e t o n .

L a  responsabilité  civile  
L a  théorie du risque  

et les accidents d’automobiles
(Suite)

Ces deu x  d isp o stio n s n e  so n t, c ro y o n s-n o u s, que 
l ’ap p lica tio n  d u  p r in c ip e  co n c e rn a n t la  re sp o n sab ilité  
d u  fa it des ch o ses, posé  d an s le  p re m ie r  p a rag rap h e  
d e  l ’a r tic le  p ré c é d e n t, de m êm e q u e  les  q u a tre  d e rn ie rs  
p a rag rap h es  d e  ce t a r tic le  so n t l ’ap p lica tio n  d u  p r in 
c ip e  co n c e rn a n t la  re sp o n sab ilité  d u  fait d ’a u tru i, 
p o sé  d an s ce m êm e § 1er.

U ne re m a rq u e  q u i n ’a pas e n c o re  é té  fa ite , à  n o tre  
co n n a issan ce , e t q u i a p p o rte  à  ce tte  o p in io n  u n  a rg u 
m en t d écisif, sem ble-t-il, c ’e s t q u e  d an s le  p ro je t 
p rim itif  d isc u té  a u  C onseil d ’E ta t, le  24  n ovem bre  
1803 , l’a r tic le  1385 (fait d e s  an im au x ) n ’é ta it pas 
d is tin c t d e  l ’a rtic le  1384 . Ces d e u x  a rtic le s  fo rm aien t 
les  six  p a rag rap h es  d e  l ’a r tic le  19 d u  p ro je t : l ’a r 

tic le  1384 , ses c in q  p re m ie rs  p a ra g ra p h e s , l ’a r 
tic le  1385 , le  six ièm e e t d e rn ie r . V enait a lo rs 

l’a r tic le  20 o u  1386  (1).
Un p assage  d e  l ’exposé des m o tifs  de T re ilh a rd  (2) 

é tab lit, d ’a ille u rs , qu e  d an s so n  e s p r i t ,  les d ispositions 
d es  artic les  1385  e t 1386 so n t é tro ite m e n t u n ie s avec 
celles d e  l ’a rtic le  1384 .

(1) F en e t, t. XIII, p. 4o2.
(2) Cité par M. Bonnel, Ibid. — Cf. F en e t, t. XIII, p. 467.
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Paradoxe sur le Prodéiste

C ec i e st u n  so u v e n ir  q u i rem o n te  à 

l ’époque —  déjà p re sq ue  « im m é m o ria le  », 
lié la s ! —  où je v e n a is  de décroche r, à  

g r a n d  re n fo rt  de ra p p o rts  gé né ra l et su p 

p lém enta ire , s u r  m es a ffa ire s d u  stage, 

m o n  in s c r ip t io n  au  T ab le au  de l ’O rd re . 

P o u r  p ré c ise r  : le s fa its  se p a sse n t  au  

m o is  de décem bre.

D e p u is  la  ren trée  d ’octobre, to u s  le s 

m e rc re d is  et sam ed is  où  i l  m ’éta it a r r iv é  de 

q u itte r le P a la is  à  une  heu re  a ssez  ta rd ive , 

j ’a v a is  re m a rq u é  q u ’u n  con frère , de que l

que c in q  ou  s ix  a n s  p lu s  anc ie n  que m o i et 

avec leque l je m ’éta is lié, p a r  u n  h e u re u x  
h a sa rd  que  b én is  encore  —  c a r  c ’éta it 
u n  e sp r it  d ’un e  sa vo u re u se  o r ig in a lité ,  a u x  

dé tou rs  im p ré v u s  et p ro fo n d s  et d ’une 

p h ilo so p h ie  am ène  —  je l ’a v a is  rem arqué , 
d is-je, à  ch acun  de ces jo u r s  de récep tion  

des p rodé iste s, in va r ia b le m e n t a s s is  s u r  

l ’u n  des b an c s q u i o rn e n t  le so m b re  cou 

lo i r  c o n d u isa n t  au  ve st ia ire , fo rt  occupé, 
sem b la it-il, à o b se rv e r  ce ra sse m b le m e n t 

hé té roc lite  et m a lo d o ra n t  de p a u v re s  h è re s  

en t r a in  de fa ire  an t icham b re  so u s  la  p ré 

s id ence  bou rrue , bon -en fan t et m a ro l-  

l ie n ne  du  regre tté  D e  C ock, t rô n a n t  là-bas, 

d a n s  le fond, p rè s  de l ’esca lier, s u r  une 

ch a ise  p o in t  cu ru le , le  chef su rg a lo n n é  et 

la  m a in  p le ine  de je ton s de pa ssage .

S u rp r is ,  tou t d ’abo rd , p u is  in tr ig u é , 

en su ite  stupéfa it, e n fin  g r il la n t  de cu rio -

Or, ces deu x  a rtic le s  éd ic ten t en c o re , d e  l ’avis 
u n a n im e , d eu x  p ré so m p tio n s  de fau te , l ’u n e  ju ris  
tantum , l ’au tre  ir ré fra g a b le . Il fau t en  c o n c lu re  q u e  le 
p r in c ip e  de l ’artic le  1384 , d o n t ils  n e  so n t q u e  
l ’ap p lica tio n , co n sacre  éga lem en t le sys tèm e de la 
fau te  p résu m ée . Q uelle ra iso n  y a u ra it-il, d ’a illeu rs , 
d e  t ra i te r  le  fa it des an im au x  e t des b â tim en ts  p lu s 
sé v è re m e n t que celu i d e  to u te s  au tre s  choses ?

§ 6 . —  Système de l’article 1385 : fait des animaux.

34 . —  R appelons le  tex te  de l ’artic le  1 3 8 5 .

Le p ropriétaire  d’un anim al, ou celui qui s’en sert, pendant 
qu’il e s t à son usage, est responsab le  du dom m age que l’animal 
a causé, soit que l’anim al fût sous sa garde, so it qu’il fût égaré 
ou échappé.

L’an im al est dou é  n o n  seu lem en t d e  m o tilité , m ais 
e n co re  de vo lon té  e t d ’in itia tiv e . Il e s t d o n c  ém in em 
m en t capab le d ’ac tiv ité  p ro p re . S eu lem en t, l ’activ ité 
a n im ale  n ’é ta n t pas, com m e l ’activ ité  h u m ain e , celle  
d ’u n  ê tre  ra iso n n ab le  e t lib re , n e  p eu t ê tre  p ré su m ée  
p ru d e n te  e t lég itim e. Jam ais un  an im al n e  p o u rra , 
com m e l ’hom m e, cau se r u n  d om m age « à b o n  d ro it  » . 
La v ic tim e n ’a u ra  don c  jam ais  à p ro u v e r le  « to r t  de 
l ’an im al » , com m e e lle  d o it p ro u v e r  la  fau te  de 
l ’h om m e q u i lu i a  n u i ; i l  lu i suffira d ’é ta b lir  le  fait 
d o m m ageab le  de l ’an im a l.

Ce fa it é tab li, in te rv ie n t la p ré so m p tio n  lég a le  en  
v e r tu  de laquelle  le  p ro p rié ta ire  o u  le  g a rd ie n  p o u rra  
ê tre  ac tio n n é , sans q u ’il so it b eso in  d e  p ro u v e r  ou 
m êm e d ’a rtic u le r  sa fau te  d e  n ég lig en ce  (a r t .  138 3 ) :
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sité  et ne  m e tenan t p lu s  de l’env ie  de con 

n a ître

F é l i x  q u i  p o t u i t  r e r u m  c o g n o s c e r e  c a u s a s

le m o tif  de cette o b se rv a t io n  répétée et 

têtue d ’u n  objet a u s s i  v u lg a ire ,  à une  heure  
s i  m an ife stem ent dérobée au  déjeuner, je 

m e déc ida i, ce rta in  sam edi, à m ’a p p roch e r 

de l ’é trange  con frère , et a van t m êm e que 

j ’eusse  o u ve rt  la  bouche  :

—  C e  que je fa is  ic i, to u s  le s  m e rc re d is  

et le s sam ed is, de m id i t r o is  q u a rts  à 

une  heu re  v in g t ?  m e dit-il. E h  b ien, m on  

am i, je  cuve...
—  ? . . .

—  O u i, je  cuve... le s  o b lig a t io n s  de g r a 

t itude  que j ’a i con tractées e n ve rs  eux.
E t  d ’u n  ge ste  d isc re t  de la  tête et é légant 

de la  m ain , i l  m e d é s ig n a  la  théorie  lam en 

tab le  de d iv o rc e u se s  et de p e n s io n n é s  
a lim en ta ire s, où, de d e u x  en  deu x  m inute s, 

le s ra u q u e s  appe ls  de D e  C o ck .

. . .  N o i r  r e c r u t e u r  d e s  o m b r e s  
R e m p l i s s a n t  d e  l e u r s  n o m s  l e s  l o n g s  c o r r i d o r s

[ s o m b r e s

c re u sa ie n t des v id e s  a u s s itô t  com blés.

—  C e c i v o u s  étonne, jeune hom m e, sta 
g ia ire  d ’h ier.

V o u s  ne  com prenez p a s  q u ’on! p u is se  

g a rd e r  de la  re c o n n a issa n ce  à  ce peup le  de 

de m an d e u rs  o b scu rs,  q u a sim e n t a n on ym e s 

et fo ng ih le s, d o n t la  re c rue  m ultip liée, 

p ro lifé ran te , et « q u i re v ie n t  », fa it du 

B u re a u  de la  c o n su lta t io n  g ra tu ite  le 

cab ine t ce rta inem ent le p lu s  occupé de 

B ru x e lle s  et du  p a y s ?  V o u s  ne  com prenez

i l  avait le  d ev o ir  de su rv e ille r  l ’an im a l e t d e  l’em 
p êch e r d e  n u ire  ; ce tte  su rv e illan ce  n ’a pas eu  d ’effet ; 

e lle  a  d o n c  é té  trè s  p ro b a b le m e n t m al exercée .
3 5 . —  L a s itu a tio n  d e  la  v ic tim e , q u i n ’a r ie n  à 

p ro u v e r  e n  d eh o rs  d e  la  re la tio n  d e  cause  à effet en tre  
le  d om m age e t le  fa it d e  l ’an im a l, e s t cep en d an t 
b eau co u p  m oins fav o rab le  q u ’e lle  le  p a ra ît au  p re 

m ie r  a b o rd , e t q u e  M. le  sé n a te u r  B e rry er l’a c ru , 
en  b a sa n t s u r  l ’a r tic le  1 3 8 5 , com m e n o u s  le  v erro n s 
p lu s lo in  (1), son  systèm e d u  « re n v e rse m e n t d e  la 
p reu v e  » , en  cas d ’acc id en t d ’au to m o b ile . La p rem iè re  
c o n d itio n  n écessa ire , e n  effet, p o u r  l ’ap p lica tio n  de 
l ’a r tic le  1 3 8 5 , c’e s t  q u ’il y  a it fa it d 'un animal. Et 
c ’es t à  la  v ictim e à  l ’é ta b lir , —  p reu v e  so u v e n t diffi
c ile , e t q u ’ex ige  c e p en d a n t r ig o u re u se m e n t, e t avec 
ra iso n , la  ju r is p ru d e n c e .

Un a r rê t  d e  la  C our d e  cassa tio n  d e  F ra n ce  d u
26  ja n v ie r  1906  (2 ) es t au ssi fo rm el q u e  possib le  su r  
ce p o in t. U n v o itu r ie r  avait é té  éc rasé  p a r  la  vo itu re  
q u ’i l  co n d u isa it, ses ch evaux  ay an t p ris  le  tro t dans 
u n e  d escen te  ra p id e . L’en q u ê te  n ’ay an t pas é tab li 
« q u ’ils  fu sse n t m éch an ts  o u  difficiles à  co n d u ire , ni 
q u ’ils se  fu sse n t em b allés  » , e t n ’ay an t pas p rou v é , 
d ’a u tre  p a r t, qu e  la  v ic tim e e û t se rré  son  f re in  e t te n u  
ses ch evaux  e n  m a in s , sa veuve fu t d éb o u tée  en  p re 
m iè re  in s tan c e , en  ap p e l e t e n  cassa tio n  : le  fait de 
l’animal n ’é ta it p a s  c e r ta in .

(1) Infra, n° 82.
(2) D a ll .  p é r . ,  1907 ,1 ,71. — Cf. C a s s .f r .,6 mai 1901, S irey ,

1 902 ,1, 286, c ité  par M. le  M inistre de la justice  (Ann. pari., 
p . 257).
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M o n  am i, c’e st ou  de l ’égo ïsm e, ou  

l ’effet d ’u n  défaut de ré f le x io n , encore  

e xcu sab le  à  vo tre  âge.

A s se y e z -v o u s  p rè s  de m oi, s u r  ce banc, 

que lque s in s ta n ts  et cau son s. V o u s  h é s i
tez?... A h  oui, vo tre  dé jeu ne r! V o u s  avez, 

s a n s  doute, u n  re sta u ra te u r ponc tue l : 

em po ison nem e n t à  la  carte  et à  heure  

f ixe  !... P o in t  de dé la i de g râ ce  ! E t  v o u s  

payez cependant!... C ’est drô le , n ’est-ce 

pas, com m e les u sa g e s  d iffè ren t d ’ap rè s  

le s  p ro fe ss io n s  : chez nou s, avocats, ce 

so n t  le s  c lie n ts  g ra tu it s  q u ’on  do it  s e r v ir  

le s p re m ie rs  d an s  la  ca rr iè re ;  q u an t a u x  
c lie n ts  q u i « h o n o re n t », ce rta in s  d ’entre  

n o u s  en  so n t  ré d u its  à  le s  a ttend re  toute 

le u r v ie . B ie n h e u re u x  re s ta u ra te u rs  !...

M a is  t ra n q u ill ise z -vo u s,  je n ’a i p a s  l ’i n 

ten tion  de v o u s  fa ire  con fond re  p lu s  ou tre  

vo tre  dé jeuner récon fo rtan t, avec la  c lie n 

tèle rém unéra trice . L ’a ffa ire  seu lem ent 

d ’u n  d e m i-q u a r t  d ’he u re  d ’en tre tien  —  

p o u r  l ’am o u r  d é s in té re ssé  d ’une  idée 

fau sse  à  co rrige r... V o u le z -v o u s ?

Je  v o u lu s  et m ’a s s is ,  au p rè s  de ce p h i 

lo sophe  a im ab le  et p ro lixe .

—  J e  v o u s  d is a is  donc, m on  am i, ou  

p lu tô t je v o u la is  v o u s  d ire , que le s p ro -  

dé iste s sont, en fa it de c lien ts, de g r a n d s  

m éconnus. N agu è re , je  le s  a i m oi-m êm e, 

com m e v o u s  et tan t d ’autre s, h o n n is  et 

e n voyé s pa r-de ssu s  la  coupo le  de to u s  le s 
le s p a la is  de ju s t ic e ;  i l s  on t m anqu é  m e 

d écou ra ge r de la  p ro fe ss io n  d ’avocat. 

D e p u is ,  j ’a i re c o n n u  m a  cou rte  vue  et je

3 6 . —  Il ex is te  u n e  c o n tro v e rse  d an s la  d o c tr in e  et 
la  ju r is p ru d e n c e  su r  la  q u es tio n  de sav o ir d e  quelle  

faço n  le  p ro p rié ta ire  d e  l’an im a l d o it ê tre  adm is à 
c o m b a ttre  la  p ré so m p tio n  d e  fau te  q u i pèse s u r  lu i. 
E lle fu t lo n g u em en t d éb a ttu e  au  S én a t. On s’acco rd e  à 
d ire  q u e  ce tte  p ré so m p tio n  n ’e s t pas ju r is  et de ju re , 
m ais ju r is  tantum. S eu lem en t, les u n s  p ré te n d e n t
—  c’e s t le  sy stèm e q u i a é té  d é fen d u  a u  S énat p a r  
M. le  M inistre de la  ju s tic e  e t c ’e s t celu i q u i n o u s 
p a ra ît  le  p lu s ju r id iq u e  —  q u e  le  p ro p r ié ta ire  p o u rra  
s ’in n o c e n te r  p a r  tous m oyens q u e lco n q u es , so it posi
tiv em en t, en  d é m o n tra n t le  cas fo r tu it , o u  la  fau te  de 
la  v ic tim e ou  d ’u n  tie rs , so it n ég a tiv em en t, en  é tab lis 
sa n t q u ’il n ’a com m is au cu n e  fa u te , q u e  sa  su rv e illan ce  
a  é té  p arfa ite , e t  q u ’il a  é té  d an s  l ’im p o ss ib ilité  d ’em 
p êch e r le  fa it dom m ag eab le  d e  l ’an im al (1).

D’au tre s  a u te u rs  (2 ) e t les a r rê ts  le s  p lu s récen ts  (3 ), 

re fu se n t au  p ro p rié ta ire  la  p reu v e  de l ’ab sence  d e  fau te  
d an s  so n  chef ; il n e  p o u rra it  s ’e x o n é re r  q u ’en  é tab lis 
san t p o sitiv em en t le  cas fo r tu it , o u  la  fau te  d e  la 
v ic tim e o u  d ’u n  tie rs . C’e s t l ’in te rp ré ta tio n  q u i a été 
p rô n é e  au  S én a t p a r  MM. B rau n  e t B e rry e r . E lle  es t

(1)S ic : L au ren t, Droit civil, t. XX, il® 626; — Hue, Droit 
civil, t. VIII, n° 451, 3»; — SoURDAT, Traité général de la res
ponsabilité, t. II, n°* 1431-1432; — From ageot, De la faute, 
p. 161 ; — P l a n i o l ,  Droit civil, t. II, n® 920. — Cas*, fr. 
23 déc. 1879 (S irey , 1880 ,1 ,463).

(2) A u b r y  et R a u ,  Droit civil, t .  IV, p. 771 ; — L a r o m b iè r e ,  

Obligations, t. VII, p. 651 ; — B a u d r y - L a c a k t i n e r i e  et B a r d e  

Obligations, t. III, Ile part., p. 1171.
(3) Cass. fr., 27 oct. 1885 ( D a l l .  p é r . ,  1886, I, 207); —

8 janv. 1894 D a l l .  p é r . ,  I, 403); — 29 mai 1902 ( D a l l .  p é k . ,
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me su is  sen ti na ître , dès lo rs, p o u r  le u r 

O rd re  —  c a r  c ’en est un, latent, q u i co r

re sp o n d  au  nôtre, m anifeste, q u i le p ro 

p o rt io n n e  et lu i  sert, en que lque  sorte , de 
P lu s  G ra n d  C o m m u n  D iv i s e u r  —  une 
re c o n n a issa n ce  q u i n ’a  -cessé de c ro ître  et 
que je n ’a i p a s  encore, ap rè s  s ix  ann ée s de 
B a rre a u ,  en tiè rem ent épuisée.

C o n s id é re z  donc, m o n  am i, q u ’entre  

to u s  le s c lie n ts  p o ss ib le s  d ’u n  cab ine t 

d ’avocat, i l  n ’en est p o in t  q u i so it  p lu s  

im m é d ia tem en tp én é tré s  que  le s p ro d é iste s  

de l’im p o rtan ce  de la  m is s io n  de s c o n 
se ils. I l s  le s p re n n e n t  in f in im e n t  p lu s  

a u  sé r ie u x  que ne  le fon t le C o n se il de 

l ’O rd re  et l ’en sem b le  de n o s  A n c ie n s ,  p a r  
p a r  la  ra is o n  n o n  équ ivo que  que p o u r  le s 

p ro d é iste s  le s s ta g ia ire s  re p ré sen ten t l ’i n 

d ispen sab le , ta n d is  q u ’au r e g a rd  d u  C o n 

se il et des A n c ie n s ,  le s s ta g ia ire s  ne  son t 
que le Su p e rflu ,  et encore, u n  sup e rflu  

to u jo u rs  e n co m b ran t et p a r fo is  inqu ié tan t, 
p u isq u e  am b itieux .

. » L e s  p ro d é iste s  p ro fe ssen t, en outre, 

u n  a ttachem ent sa n s  p a re il p o u r  le s 

c o n se ils  q u ’on le u r  d é s ig n e ; à  pe ine  le 

B u re a u  de la  co n su lta t io n  a-t-il re m is  à  la  

d ivo rce u se  ou  au  p e n s io n n é  a lim e n ta ire  le 

n o m  d ’u n  jeune  avoca t s u r  une  carte  
im p r im é e  d ’un  ce rta in  fo rm at, que la  m ag ie  

opère  : en tre  eux  se nouent, in sta n ta n é 

m ent, des l ie n s  que, souvent, ne  p a rv ie n 

d ro n t  p lu s  à  ro m p re  n i le s « décha rgé  » ou  
« sa n s  su ite  » des se c t io n s  du  B u re au , n i  

le s  « débouté » des t r ib u n a u x .  V o u s  avez 

le  p rodé iste  ; c ’est com m e le n è g re  : i l  con 

tinue; m ie u x  : i l  p e rd u re ;  i l  p e n d  à  vo tre  

sonnette ; il co lle  à  vo tre  ta p is ;  il est adh é 

s if  et ré c u rre n t ;  p o u r  u n  peu  il v ie n d ra it  

p re n d re  appa rtem en t so u s  vo tre  to it  ; c ’est 

l ’ine ffaçab le , l’in d e st ru c t ib le ,  l ’i n d i s s o 

luble. N e  m e pa rle z  p a s  de l ’A m o u r  : 

l ’A m o u r  passe , le p ro d é iste  reste; il ne  ve u t 

ja m a is  c ro ire  que « ce so it  f in i  ». L e  p ro 

dé iste  est, d a n s  ce m onde  de re la tiv ité s, le 

sym b o le  le p lu s  a ccom p li de la  C onstance . 

Q ue lle  d iffé rence  avec la  c lientèle  q u i n o u s  

« h o n o re  », so i-d isa n t!, . .  A u s s i  n ’a i- je  

ja m a is  c o m p r is  q u ’on p û t  so u h a ite r  p u re 

m en t et s im p le m e n t la  d isp a r it io n  d u  p ro 

dé iste  au  p ro f it  de ce lu i q u i ne  l ’est p a s  : 
l 'id é a l se ra it, p lu tôt, à  m on  sens, de p ro 

p o se r  à  l ’im ita t io n  de ce lu i-c i la  fidé lité  

p ro d ig ie u se  de celui-là. D a n s  l ’entretem ps, 

c o n se rv o n s  avec  so in  cette espèce q u i 

en tre tien t d ’elle-m êm e, so u s  no s  yeux, 
l ’exem ple, fécond  u n  jo u r  peut-être, de 

l ’une  des v e rtu s  c a rd in a le s  de la  clientèle.

E t  p u is  encore, m on  am i, que ls b eau x  

ty p e s  de p la id e u rs  a chevé s ré a lise n t les 
c lie n ts  g ra tu it s !  A  la  fo is  c la ss iq u e s  et 

rom an t iq ue s.
C la s s iq u e s  p a r  l ’ach a rne m e n t q u ’i ls  

m ettent à o b te n ir  des ju ge m e n ts  sa n s  u t i

lité ; vo u é s  d ’avance  au  cu l-de-sac  du 

p ro cè s-ve rb a l de carence, cette pe rsp ec tive  
n ’a  r ie n  q u i le s a rrê te  : ju sq u ’au  bout, 

m a lg ré  tout, p a r  p a s s io n  de le u rs  d ro it s  
sté rile s, pa rce  q u ’i l s  on t ra iso n , p a rce  que 

l ’a d v e rsa ire  a tort, pa rce  que  la  ju st ice  est 

faite, —  d û t- il en coûter to u s  ses t ré so r s  à

lo g iq u e  d an s  la  th é o r ie  du  r isq u e  de M. B rau n . 
M. Jo sse ran d  avait d é jà  essayé de s ’en  fa ire  u n  a rg u 
m e n t (1 ). Mais elle  es t illo g iq u e  d a n s  le  systèm e de la 
lo i q u i m et la  fau te , n o u s l ’avons vu , à la  base  d e  la 
re sp o n sab ilité .

A m oins d ’u n e  in te rd ic tio n  c e r ta in e , com m e celle  
q u i vise les  m a ître s  e t les c o m m ettan ts , il d o it don c  
to u jo u rs  ê tre  p e rm is  a u  d é fe n d e u r d e  p ro u v e r  q u ’il 

n ’es t pas en  fau te , e t il n ’v  a pas la  m o in d re  ra iso n  de 
l ’o b lig er à fa ire  ce tte  p reu v e  d ’u n e  m an iè re  p lu tô t 
q u ’u n e  a u tre . S ans d o u te , la  certitude qu i ré su lte ra  de 
la  p reu v e  n ég a tiv e  de l ’ab sence  d e  fau te  d u  d é fe n d e u r 
se ra  m o ins g ra n d e  q u e  celle q u e  d o n n e ra it  la  p reuve 
d ire c te  d u  cas fo r tu i t  o u  de la  fau te  d u  d em an d eu r. 
Mais p o u rq u o i e m p êch e r le  ju g e  d ’e n  te n ir  com p te , 
s ’il l ’es tim e suffisan te?  Sans d o u te , en c o re , la difficulté 
d e  cette  p re u v e  n ég a tiv e  se ra  p lu s g ra n d e  q u e  celle  de 
la  preuve d ire c te ;  m ais , si e lle  e s t p o ss ib le , p o u rq u o i 
em p êch e r le p ro p rié ta ire  de la  fa ire?  Cette espèce  de 
p ré so m p tio n  p a rtie lle m e n t juris et de jure, c o n s is ta n t à 
d ire  q u e , si le  p ro p rié ta ire  n e  p e u t p ro u v e r le  cas 
fo r tu it  ou  la  fau te  de la  v ic tim e o u  d ’u n  tie rs , il e s t lu i- 
m êm e p résu m é  en  fau te , sans p o u v o ir  é ta b lir  le  c o n 
tra ire ,  n o u s p a ra ît  é tra n g è re  au  Code civil.

1903,1, 644); — 2 juill. 1902 (D a ll. p é r  , I, 431;; — Civ. 
B ruges, 14 déc. 1904 {Pau., 1906, III, 187) ; — Liège, 30 nov. 
4907 (Pand. p é r . ,  1908, n° 1144); — Bruges, 29 janv . 1908 
(Pand. p é r .,  1908, n° 868), ces tro is  dern ières décisions rap p o r
tées  dans le d iscours de M. Braun, au Sénat, le 9 juin 
4909 (Ann. part., p. 232).

^1) Loc. cit., p. 83.
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l ’E ta t ,  —  p o u r  f lé t r ir  l ’in ju s t e  et cou

ro n n e r  le Ju ste , p a rce  que le ju g e  d o i t  so n  
office  a u x  ju stic iab le s, que lque  m in im e  ou 

a léato ire  que so it  l ’objet du  d iffé rend ! 

C o n v ic t io n  in d é ra c in a b le  d a n s  l ’e sp r it  du 

p o p u la ire  et que je  trouve , p o u r  m a  part, 
p lu s  r ic h e  en id é a lism e  et/ en m o ra lité  

soc ia le  que cet adage  ré a lis te  et in h u m a in  

du  D r o i t  de la  L o u v e  : D e  m i n i m i s  n o n  
c u r â t  p r a e to r .

R o m a n t iq u e s  a u s s i  : car, avouez-le , v îte s- 

v o u s  ja m a is  p la id e u rs  p lu s  com p liqué s, 

p lu s  pénétré s du  caractère  excep tio nn e l et 

m o n s tru e u x  de le u rs  g r ie fs,  p lu s  a d ro it s  à 
se re n d re  in té re s sa n t s  et à  co n ce n tre r  d an s  

le u r p la in te  tou t l ’u n iv e r s  d ’in iq u ité  où, de 

bonne  fo i, i l s  c ro ie n t  v iv r e ?

C ’est, a u  reste, d a n s  la  c lien tè le  p ro 

dé iste  que se re n co n tre n t  le s cau se s les 

p lu s  b iza rre s, les in f in im e n t  pe tits de 
l ’exécu tion  im p o ss ib le ,  le s co m p lic a t io n s  
de fa its  ru d im e n ta ire s  le s p lu s  enchevê 

trées et le m o in s  a isé m en t ré d u c t ib le s  a u x  

ca tégo rie s d u  Code. C e s  cas-là  ém a illen t, 

som m e toute, ag réab lem e n t l ’u n ifo rm ité  

des d iv o rc e s  et des p e n s io n s  a lim e n ta ire s  

q u i co n st itu e n t le fo n d s  des o ccu p a t io n s  du 

stage, et tou t s ta g ia ire  en peut, au  c o u rs  

de se s  t ro is  a n s  de c o n su lta t io n  g ra tu ite  
en co lle c t io nn e r q u e lq u e s-u n s  p o u r  sa  

part, q u i so n t  la  d is tra c t io n  de se s  ve ille s  

peu occupées et, p lu s  tard, le s o u v e n ir  

ag réab le  d on t il e n tre t ie n d ra  le s  jeunes.

Tenez, je m e rappe lle , en  ce q u i m e 
concerne, que j ’eu s p o u r  p rodé iste , jad is, 

u n  v ie u x  o u v r ie r,  iv r o g n e  et h irsu te ,  qu i 

de sce nd a it a u the n tiq u em en t d ’un e  fam ille  

v ico m ta le  d ’Ir la n d e ,  in sta llé e  en  B e lg iq u e  

dep u is  u n  siècle  e n v iro n ,  q u i s ’éta it em 

pêtré  d an s  je  ne  sa is  p lu s  que lle  re v e n d i

ca tion  em b rou illée  d ’u n  h é r ita ge  do n t 

l ’a t t r ib u t io n  dépenda it de la  n a t io n a lité  

actue lle  de la  fam ille. L e  cas é ta it s i  c o m 

p lexe  que, m a  foi, je ne  p u s  ja m a is  le 

ré so u d re  : le  b o n h o m m e  m o u ru t  et le 

p ro cè s tom ba.
J e  m e so u v ie n s  d ’u n  autre, u n  m e n u i

s ie r  a llem and, que je  ne  v is  jam a is, m a is  

qu i p ro cé d a it p a r  in te rm é d ia ire  : en fant 

na tu re l d ’une  A lle m a n d e , né  à  B ru x e lle s ,  

et re c o n n u  à  la  n a is sa n c e  p a r  le père  qu i 

s 'é ta it  d it, fau ssem ent, m a r ié  avec  la  m ère, 

i l  ré c lam a it  la  qua lité  d ’en fan t n a tu re l 
n o n  r e c o n n u .  D a n s  que l in té rê t ?  T o u t  s im 

p lem ent p a rce  q u ’i l  v o u la it  c o n se rv e r  le 

n o m  de la  m ère, s o u s  leque l i l  a v a it  tou 
jo u r s  été con nu  d a n s  so n  v illage .

N e  sont-ce p a s  là  des « co lle s ^ in t é r e s 

san te s et q u i v o u s  fo rce n t  à  la b o u re r  à 

fond  la  section  du  d ro it  in té re ssée  d a n s  la  

s o lu t io n ?  Su p p o se z  que v o u s  ne  p u is s ie z  

com pte r que s u r  la  c lientè le  non -p rodé iste , 

com b ien  d ’années n ’a tte n d rie z -vou s pas, 

jeune, in co n n u , s a n s  rép u ta tion , sa n s  

autorité , a va n t  de v o u s  v o ir  con fie r des 

cau se s d ’un e  dé lica te sse  co m pa rab le  à 
ce lles-là?

E t ,  en fin , vo u le z -vo u s  u n  d e rn ie r  t ra it ?  

Y e r s  la  f in  de m o n  stage, on  m e con fia  une  

a ffa ire  de ré v is io n  de co n d a m n a t io n  à 

m o rt p o u r  doub le  a s sa ss in a t  ; le  condam né,

N ous re tro u v e ro n s  p lus lo in  ce tte  n o tio n  d e  p reu v e  
co n tra ire  lim itée  au  cas fo rtu it , à  p ro p o s  d u  fa it des 
choses, e t  n o u s p o u rro n s  m ieu x  co n s ta te r  so n  o b sc u 

rité  e t so n  insuffisance (1).

§ 7 .  —  Système de l'article 1386 ; fait des bâtiments.

37. —  L ’a rtic le  4386  e s t la  seco n d e  ap p lica tio n  
faite p a r  le  Code d u  p r in c ip e  q u ’il v ien t d ’é ta b lir  d an s 
l’a r tic le  1 3 8 4 , § 1er, su r  la  re sp o n sa b ilité  « d u  fa it des 
choses d o n t o n  a la g a rd e  » .

Le propriétaire  d 'un  bâtim ent est responsab le  du dommage 
causé par sa ruine lorsqu’elle e s t arrivée p a r la suite d’un défaut 
d’entretien  ou pa r le vice de sa construction .

Ce tex te  es t p a r tic u liè re m e n t im p o rta n t à é tu d ie r , 
p a rce  qu e  l’hypo thèse  q u ’il re n c o n tre  es t ce lle  d u  
dom m age causé , n o n  p lu s p a r  u n  ê tre  v iv an t capab le 
d ’in itia tive  com m e l ’an im a l, m ais p a r  u n e  chose 
inanimée: c’es t-à -d ire  l ’hy p o th èse  m êm e q u i a su sc ité  
la  co n tro v e rse  q u e  n o u s ex am in o n s .

3 8 . —  C om m ent le  Code règ le -t-il la  ré p a ra tio n  de 
ce d o m m age? E n re c o u ra n t com m e p o u r  le fait des 
an im au x  à u n e  p réso m p tio n  d e  fau te . Et cela  est, 
en co re  u n e  fo is, p a rfa item en t lo g iq u e  : l ’u sa g e  d ’u n e  
ch o se  em p o rte  p o u r  l’h o m m e le  d ev o ir  d e  v e ille r  à ce 
q u ’elle  n e  n u ise  pas à a u tru i ,  —  o b lig a tio n  d ’au tan t 
p lus n a tu re lle , en  ce q u i c o n ce rn e  les  ch o ses in e r te s , 
qu e  le  seu l fa it d e  le u r  m ise  en  œ u v re  c ré e  ou  
au g m en te  to u jo u rs  le u r  ac tiv ité  p ro p re  e t, p a r  consé-

(1) Infra, n»» 59 e t 72.
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in te rn é  à la  p r is o n  de X .. .,  a v a it  rem ué  
cie l et te rre  p o u r  p a rv e n ir  à  m ettre  so n  

a ffa ire  s u r  p ie d ; i l  a rg u m e n ta it  d ’a ve u x  

q u ’a u ra it  fa its  u n  de ses co m p lice s  au 

co u rs  de l’ence llu lem ent. I l  m e fa llu t  re lire  

p ièce  à  p ièce  to u t le d o ss ie r  d ’a ss ise s,  
ré d ig e r  u n  lo n g  m ém oire , ob te n ir  des 

enquêtes, etc. L e  ré su lta t  de cet e ffort où  

j ’a v a is  m is  tou te  m o n  âme, fu t négatif. Je  

le  m an d a i au  p r is o n n ie r .  I l  re fu sa  de l ’a d 

m ettre, e x ige a  de p re n d re  c o n n a issan ce  

lu i-m êm e des enquê tes p ra tiquée s, p ré 

te n d it  ju g e r  p e rso n n e lle m e n t de la  réa lité  

du  a fa it  n o u ve a u  ». T o u t  cela fin it,  n a tu 
re llem ent, p a r  l ’ép ilo gu e  c la ss iq u e  de la  

« p la in te  au  B â to n n ie r! .. .  »

—  A h !  p a r  exem ple, in te rrom p is-je , ceci 

au  m o in s  n ’e st p o in t  de na tu re  à  fo rt if ie r  

v o t re  p a n é g y r iq u e  d u  p rodé iste .

— Jeune sse , com m e v o u s  êtes p ro m p te !... 
M o i  a u ss i,  je  l ’avoue, je m e se n t is  tou t 

d ’a b o rd  m o rt if ié  de l’aventure. M a is  le 
tem ps a  p a ssé  q u i a  re m is  m es sen t im e n ts  

au  p o in t  de m o d é ra t io n  q u ’i l  faut. Je  le 

se n s  a u jo u rd ’h u i : m êm e ce p rodé iste -là  

m ’a v a it  a p p r is  que lque  chose, que lque  

ch o se  de g r a n d  et d ’e n nob lissa n t.  I l  

m ’a v a it  app ris...

—  Q u o i d o n c ?

—  ... à s a v o ir  m ’a ttacher à  une cause, 

p o u r  le d ro it  q u ’elle ren ferm e, p o u r  la  

ju st ice  q u i peu t y  être co n tra in te  et o p p r i
mée, à s a v o ir  m ’y  attacher, d is  je, p o u r  la  

cau se  elle-m êm e, r ie n  que p o u r  la  cause, 

en  m e dé tachan t de la  p e r so n n e  q u i la  
soutient...

M o n  a m i a v a it  d it  ces d e rn iè re s  paro le s, 
à  dem i-vo ix , avec  u n  accent d ’en th ou 

s ia sm e  g ra ve  et p re sq u e  re lig ieu x .

J e  lu i  s e r ra i  la  m a in  et m ’en a lla i 
déjeuner, pen sif...

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (2e ch.), 2 nov. 1S 09 .

P ré s . : M. R o l in .

P laid . : MMes G e o r g e s  L e c l e r c q  c .  J .  J am iné.

(C apitaine B ronzan  c . S ocié té  A sriel, R u sso  e t Haim  
e t c o n s o rts .)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT MARITIME.
—  ARBITRAGE. —  COMPROMIS. —  RÈGLEMENT ü ’a VA 

RIES. MISSION CONFÉRÉE A DES DISPACHEURS. —  

ENGAGEMENT DE SE CONFORMER AU RÈGLEMENT A 

INTERVENIR. —  DÉCISION DÉFINITIVE.

Le compromis par lequel les parties désignent trois 
dispacheurs aux fins d'établir et de déterminer le 
caractère et le montant des avaries, d'en faire la 
classification el la répartitioa d’après la loi, les us et 
coutumes sur la matière, en les dispensant des for
malités judiciaires, même du dépôt et s’engagèrent à 
se conformer au règlement à intervenir, à supporter, 
chacune pour ce qui la concerne, la quote-part des 
avaries et des dépenses qui tomberait à leur charge 
et à en payer le montant à la première demande 
fait la loi des parties; la répartition des dispacheurs 
est définitive.

q u e n t le u r  nociv ité  p o ss ib le . S i u n  do m m ag e  es t causé 
p a r  le u r  l'ait, il e s t ju s te  d e  p ré su m e r  le  défau t d e  s u r 
v e illan ce  d e  le u r  g a rd ie n . C’es t p o u rq u o i l’a rtic le  1386  
p ré su m e  la  fau te  d u  p ro p rié ta ire  d ’u n  b â tim en t 
ru in e u x .

39 . —  « M ais, d it-o n , le tex te  n e  p a rle  pas d e  p ré 
so m p tio n  ; c ’est, a u  c o n tra ire , au  d e m a n d e u r à p ro u v e r 
la  fau te  d u  p ro p rié ta ire , p u isq u ’on  l ’ob lig e  à  é ta b lir  le 
« d éfau t d ’e n tre tie n  o u  le  v ice  de la co n s tru c tio n . »

Cette p reuve, ex ig ée , en  effet, p a r  le  Code, n e  co n 
c e rn e  n u lle m e n t, c ro y o n s-n o u s , l ’im p u tab ilité  d u  d o m 
m age a u  p ro p rié ta ire , m ais u n iq u e m e n t la  d é te rm in a 
tio n  de la  v é ritab le  o r ig in e  d e  ce  d om m age : de m êm e 
q u ’il fau t la p reu v e  d ’u n  « fait d ’an im a l » p o u r  qu e  
l ’a r tic le  1385  tro u v e  so n  ap p lica tio n , d e  m êm e, p o u r  
ce lle  d e  l ’a rtic le  1386 , il fa u t u n  « fa it de chose » , u n  
« fa it d e  b â tim en t » . La q u es tio n  de la re sp o n sab ilité  
d u  p ro p rié ta ire  e s t u n e  q u es tio n  d is tin c te , q u i n e  peu t 
ê tre  a b o rd ée  q u ’a p rè s  la  ré so lu tio n  d e  la p rem iè re . 
Or, d ’ap rès  le C ode, ce n ’e s t q u e  l’é ta t d é fec tueux  d u  
b â tim e n t au  m o m en t de sa  ru in e  q u i p e u t fa ire  c o n s i. 
d é r e r  le  do m m ag e  q u ’il a  causé  com m e son fa it. 
N o rm alem en t c o n s tru it  e t  e n tre te n u , il e s t  co m p lè te 
m e n t in e r te  et ra d ic a le m e n t in cap ab le  d ’activ ité  n u i
sib le  p ro p re . Si son  é c ro u le m e n t es t d û  à to u te  au tre  
cau se  q u e  so n  d é fa u t d ’e n tre tie n  ou so n  v ice, com m e 
le  cas fo rtu it , p a r  ex em p le  u n  tre m b le m e n t de te r re  ; 
o u  le  fa it d e  l ’h o m m e, p a r  exem ple  u n e  dém olition  
v o lo n ta ire  ; ou  le  fa it d ’u n e  a u tre  ch o se , p a r  exem ple 
la  d é flag ra tio n  acc id en te lle  d e  m a tiè res  ex p losives, —  
le  d o m m ag e  cau sé  p a r  l ’é c ro u lem en t n ’es t p lu s , en
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A tiendu  que le  s te am er Zora, re v e n a n t d e  S u lin a , 
a rriv a  à A nvers avec  des av a rie s , ap rè s  avo ir essuyé 
d es fo rtu n es  d e  m e r  e t ap rè s  s ’ê tre  échoué d an s 
l ’E scau t :

A ttendu  qu e  les p artie s , p o u r  é v ite r  les dé la is e t les 
frais ju d ic ia ire s  e t p o u r avo ir la lib re  d isp o sitio n  de la 
c a rg a iso n , firen t un  com p ro m is e n re g is tré  à A nvers le
8 ju ille t  1 8 9 8 , vo lum e 4 7 , fo lio  3 0 , case 9 , p o u r le 
rè g le m e n t des av aries  co m m u n es , p a r  leq u e l e lles 
d é s ig n è re n t tro is  d isp a ch eu rs  au x  fins d ’é ta b lir  e t  de 
d é te rm in e r  le c a rac tè re  e t le m o n ta n t d es  av a rie s , d  en  
fa ire  la classification  e t la  ré p a rtitio n  d ’ap rè s  la lo i, les 
u s e t cou tum es su r  la  m a tiè re , en  les d isp e n sa n t des 
fo rm a lité s  ju d ic ia ire s , m êm e d u  d é p ô t;  q u e  les  p a rtie s  
s ’e n g ag è ren t à se  co n fo rm er au  rè g le m e n t à in te rv e 
n ir ,  à su p p o rte r , c h acu n e  p o u r ce q u i la c o n ce rn e , la 
q u o te -p a rt d es  avaries  e t d ép en ses  q u i to m b era it à le u r  
charg e  e t à en  payer le m o n tan t à la p re m iè re  

d e m a n d e ;
A ltendu q u e  n o n o b s ta n t ce tte  c lau se  q u i fait la  loi 

d e s  p artie s , l’a p p e la n t p ré ten d  d isc u te r  la décision  des 

d isp a c h e u rs  e t fa ire  ré p a r tir  com m e av aries  com m u n es 
ce rta in es  avaries  q u e  ceux-ci o n t déc la ré  im p u tab les 
au  cap ita in e  ;

A tten d u  q u ’en  v ertu  de la c lau se  su sd ite , la ré p a r ti
tion  des d isp a c h e u rs  e s t d é fin itiv e ; q u ’il n ’e s t pas 
m êm e a llég u é  q u ’ils so ien t so rtis  d e  leu r m ission  d an s  
le règ lem en t d es  avaries  ou q u ’ils n e  se se ra ie n t pas 
c o n fo rm és à la lo i ;  qu e  le p re m ie r  ju g e  n ’ava it d o n c  
pas à  co n n a ître  de ce tte  c lassification  q u i, d e  co m m u n  
a c c o rd , ava it é lé  la issée  à l’a p p réc ia tio n  d es  d isp a 
c h e u rs ;  q u ’il s ’e n su it q u e  les  c r itiq u e s  d ir ig é es  co n tre  
la décis ion  a ttaq u ée  ne so n t pas recev ab le s ;

A ttendu  qu e  v a in em en t l’ap p e la n t p ré te n d  n ’a v o ir  
p as  re n o n c é  à c o n te s te r  le règ lem en t, in v o q u an t la c i r 
c o n stan ce  qu e  les  in tim és o n t déc la ré  l ’accep te r so u s 
ré se rv e  d e  tous d ro its  d ’ap p e l ;

Qu’avan t d ’e x a m in e r  cette  p ré te n tio n , il im p o rte  tout 
d ’ab o rd  d e  re m a rq u e r  qu e  la d éc la ra tio n  d o n t il e s t  
fa it é ta t n ’ém an e  q u e  d es  seu ls  in tim é s  e t n o n  p o in t de 

l 'a p p e la n t q u i a accep té  la c lau se  sa n s au cu n e  ré se rv e  ; 
q u e  .'i l ’on  p ouvait d o n c  a d m ettre  q u e  ces ré se rv e s  
a u ra ie n t la portée  q u e  le u r  d o n n e  l ’a p p e la n t, en co re  
ce lu i-c i n e  p o u rra it- il s ’en  p rév a lo ir, a lo rs  q u ’il y e s t  
d e m e u ré  é tra n g e r  ;

A ttendu  q u e  le s  rése rv es  d o n t s ’ag it, fu sse n t-e lle s  
m êm e co m m u n es à  to u tes  les p a r tie s , se ra ie n t, s ’il 
fa lla it le u r  d o n n e r  se m b la b le  p o rté e , en  con trad ic tio n  

m an ife s te  avec la  c lau se  la  p lu s  essen tie lle  d e  la 
co n v en tio n , ce q u i en lè v e ra it à celle-ci to u t effet; qu e  
si te lle  eû t é té  l ’in te n tio n  d es  p a r tie s , e lles n ’a u ra ie n t 
pas m an q u é  de s e n  e x p liq u e r d ’un e  façon p lus favo 
ra b le  en  su p p rim a n t p u re m e n t e t s im p lem en t la c lau se  
re je tée , p lu tô t q u e  d e  fo rm u le r  d es  ré se rv e s  gén éra les , 
d ép o u rv u es d e  to u te  p ré c is io n ;

A tte n d u , d ’a il le u r s , qu e  p ar ap p lica tio n  des 
a rtic le s  1157 e t 14 5 8  C. c iv ., lo rsq u ’un e  c lau se  e s t 
su scep tib le  d e  p lu s ie u rs  se n s , o n  d o it  l ’e n te n d re  p lu tô t 
d an s  celu i q u i p e rm e t de la  co n c ilie r  avec la m atiè re  
du co n tra t q u e  d a n s  celu i q u i la m e t en  co n trad ic tio n  
avec ce lle -c i;

'A tte n d u  qu e  la  c lau se  « sous ré se rv e  d e  to u s  d ro its  
d ’ap p e l » e s t su scep tib le  d ’in te rp ré ta tio n s  co n c iliab les  
avec  la c lause  li t ig ie u se ; q u e , n o tam m en t, e lle  p eu t 
s’in te rp ré te r  e n  ce se n s  q u e  les a u te u rs  des rése rv es , 
to u t en  s’in te rd is a n t d e  d isc u te r  le rè g le m e n t d ’av a rie s , 
e n te n d a ie n t se  ré se rv e r  le d ro it  d ’ap p e l si le p rem ie r  
ju g e  s 'e n  éca rta it, ou enco re  q u 'ils  v o u la ien t se ré se rv e r  
le u r  reco u rs  c o n tre  l ’a u te u r  d u  d o m m ag e  s ’il se révé
la it q u e  les av aries  c lassées com m e co m m u n es a u ra ie n t 
eu  lieu  p a r  la  fau te d u  cap ita in e  ;

A ttendu  q u e  les  ré se rv es  in v o q u ées  ne p euven t d o n c  
a v o ir p o u r effet de d é ro g e r à la  c lause  p a r  laq u e lle  les 
p a rtie s  se  so n t en gagées à se co n fo rm er au  règ lem en t 
d ’a v a r ie s ;  q u ’il s ’e n su it  qu e  le  p re m ie r  ju g e  a m al 
in te rp ré té  u n e  co n v en tio n  d o n t les  te rm es so n t cla irs 
e t q u i fo rm e la  loi d es  p a rties  ;

réa lité , le  fa it d u  b â tim e n t, e t l ’a r tic le  1 3 8 6  n ’es t p lu s 
ap p licab le .

R e m a rq u o n s  q u e  ce tte  p re u v e  r ig o u re u se m e n t 
e x ig ée  d u  « fa it d u  b â tim en t » , q u i n e  p e u t lég a lem en t 

e t lo g iq u e m e n t ré s u lte r  q u e  de la  p re u v e  d e  so n  é ta t 
d é fec tu eu x , s e ra  d ’o rd in a ire  fo rt fac ile . Le seu l fa it, 
en  effet, de la  ch u te  d ’u n e  ch em in ée , p a r  exem ple , ou 
d ’u n  p an  de m u r , a lo rs  q u ’a u cu n e  a c tio n  ex té rieu re  
n e  l ’a p ro v o q u ée  (ce  q u e  l’e n q u ê te  é ta b lira  a isém en t), 
d é m o n tre ra  à to u te  év id en ce  le  d é fa u t d ’e n tre tie n  o u  le  
v ice  d e  c o n s tru c tio n .

4 0 . —  Le « fa it d u  b â tim en t » é ta n t acq u is , in te r 
v ien t la  p ré so m p tio n  légale  d e  fau te  à c h a rg e  d u  p r o 
p rié ta ire , p ré so m p tio n  ir ré fra g a b le  ce tte  fo is, e t n o n  
p lu s ju r is  tantum  çom m e celle  d e  l ’a r tic le  1385 . Le 
p ro p rié ta ire , d éc id e  u n e  ju r is p ru d e n c e  co n s tan te , n ’es t 
pas  adm is à p ro u v e r  q u ’il n ’a p as  com m is de fau te  
d an s  la  g a rd e  d e  so n  b ien .

A v ra i d ire , l ’a r tic le  1386  n e  lu i re fu se  pas fo rm e l
le m e n t ce tte  p re u v e , e t on  n e  p e u t d o n c  pas p a r le r, 
com m e le  fo n t c e r ta in s  a u teu rs  (1) , d ’u n e  p réso m p tio n  
légale  de fau te  ju r is  et de ju re . Mais la  fo rm u le  
em p lo y ée  p a r  le  C ode, « le  p ro p r ié ta ir e .. .  e s t re sp o n 
sa b le .. .  si la ru in e  e s t  cau sée  p a r  le  d éfau t d ’e n tre tie n  
o u  u n  v ice d e  c o n s tru c tio n  » , d e  m êm e q u e  les travaux  
p ré p a ra to ire s  (2), d é m o n tre  q u e , d a n s  l ’e s p rit  d e  ses 
a u te u rs , les d eu x  c irco n stan ce s  q u i, se u le s , é tab lissen t 
le  fa it de la  ch o se , so n t au ssi in co m p a tib le s  avec

(1) W illem s, Essai sur la responsabilité civile, p. 113.
(2) F e n e t ,  t. XIII, p. 455 et 477.
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A tten d u  q u ’il y a lieu  de co n firm e r le d isp o s itif  du  

ju g e m e n t d o n t a p p e l, b ie n  q u e  d a n s  se s m otifs le 
p re m ie r  ju g e  a i t  co n trô lé  à  to r t  l’av is d e s  e x p e r ts ;

P a r ces motifs, la C our, s ta tu a n t s u r  a p p e ls  ta n t  
p rin c ip a l q u ’in c id e n t, d it  l ’a p p e la n t sa n s g rie f, m e t  
son  ap p e l à n é a n t, co n firm e, en  c o n séq u en ce , le 
ju g e m e n t a t ta q u é ;

C o n d a m n e l ’a p p e la n t au x  d é p e n s .

Civ. A nvers (ch .tem p.),30  juill. 1 9 0 9 .
P ré s . : M. O l l e v i e r .  —  M in. p u b l. : M. S t e l l f e l d .

—  P l a i d .  : MM8* P o p l i m o n t  c .  D e l v a u x ,  V a l e r i u s  

e t L e c l a i r .

(G lau triau  c . Ville d ’A n v ers.)

DROIT CIVIL. —  r e s p o n s a b i l i t é  d e s  c o m m u n e s .  —  
d é c r e t  d e  v e n d é m i a i r e  a n  i v .  —  I .  a c t e s  d e  m a l 

v e i l l a n c e  c o m m is  p a r  d e s  i n d i v i d u s  i s o l é s .  —  

r e l a t i o n  a v e c  l  é m e u t e .  —  a c t i o n  f o n d é e .  —  

PR EU V E____ PR ÉSO M PT IO N S____ II. DOMMAGES IN T É R Ê T S.

—  DOUBLE V A LEU R. —  R ESTRICTIO N  AUX CHOSES 

FO N G IBL ES COTÉES PÉRIO DIQU EM ENT P A R  L ’AUTO RITÉ 

PU B L IQ U E .

I .  A u x  termes du décret du 10 vendémiaire an [  V , 
la responsabilité d'une commune est établie à suffi 
sance de droit s'il est démontré que le sinistre a été 
le résultat d'actes de malveillance, fussent-iU com
mis par un individu isolé, dès que ces attentats ne 
peuvent trouver d’explication plausible et raisonnable 
qu'en les rattachant à l'émeute, et dès quil. doit être 
rationnellement conclu qu’ils ne se seraient pas pro
duits si Cémente n'avait pas eu lieu.

Dans l'application du décret de vendémiaire, les 
présomptions ne constituent nullement un mode 
exceptionnel, mais bien, au contraire, le mode habi 
tuel de preuve.

II. L'obligation imposée aux communes de payer la 
double valeur des objets pillés doit être restreinte aux 
choses fongibles dont la valeur, par des motifs d 'in
térêt général, est cotée périodiquement par l’autorité 
publique ou sous sa surveillance.

A ttendu  q u e  le d éc re t d u  10 v en d ém ia ire  an  IV ren d  
la com m u n e  re sp o n sab le  d e  to u t dom m age q u i e s t la 
co n séq u en ce  d e  l ’é m e u te , m êm e si les ra ssem b lem en ts 
ou a ttro u p e m e n ts  n ’e n  so n t pas la cause  d irec te , la 
ra iso n  ju r id iq u e  p rin c ip a le  de la  re sp o n sab ilité  des 
co m m u n es é tan t l'insuffisance des p récau tio n s q u ’elles 
o n t  p rise s  e n  vue d ’em p êch er la  fo rm atio n  des ra sse m 
b le m e n ts  e t les su ites  fâcheuses q u ’ils  so n t su scep 
tib le s  d e  p ro d u ire  (C ass., 3 fév r. 1 8 8 7 , B . J . ,  co l. 706 
e t s .;  — B ru x ., 14 ju in  1895 , B. J . ,  1 8 9 6 , co l. 929  
e t s .;  —  C ass., 25 ju in  1896 , ibid.);

A ttendu  q u e  si la n o tio n  « co n séquence  » in d iq u e  à 
tou te  év idence q u e  les com m u n es ne so n t pas re sp o n 
sa b les ipso facto d e  tou t dom m age q u e lconque su rvenu  
en  tem p s de tro u b le s e t de d éso rd res , a lo rs  m êm e que 
ce dom m age a u ra it  é té  causé  à l’e n d ro it e t  au  m o m en t 
o ù  ceux-ci exerça ien t leu rs  ravages, so n  analyse  a tte n 
tive  dén o te  que l’app lica tio n  du  -décret p eu t ex is te r 
a lo rs  m êm e que l ’ém eu te  ne se ra it pas la  cause effi
c ien te  du  p ré jud ice  s u b i ;  qu e  c’es t a in s i, n o tam m en t, 
q u ’en v e rtu  d ’une ju risp ru d e n c e  constan te  la ré p a ra 
tio n  d es  dom m ages causés par la force arm ée po u r 
ré p rim e r  l ’ém ente, incom be aux  com m unes (Civ. B ru x .,
10 fév r. 1894, Pas., III, p . 1 2 0 ); q u ’il en  est de m êm e 
de la rép ara tio n  d u  dom m age occasionné p ar les ém eu , 
tie rs  au x  provocateurs de l’ém eu te , a lo rs  qu il se ra it 
étab li q u e  sans les ag issem en ts d e  c p s  d ern ie rs  

celle-ci ne se se ra it pas p rodu ite  (B. J . ,  1873 , col. 824  
e t s .;  —  P a n d .  B ., v °  Attroupements, n° 4 8 ) ;

A ttendu  q u ’il suffit m êm e, pour q u e  le d écre t trouve 
son  app lica tion , qu e  les a ttro u p em en ts  e t rassem ble
m ents séd itieux  a ien t é té  1 occasion  du  d om m age, ce 
m ot é ta n t p ris d an s  u n  sens re s tre in t e t ph ilo soph ique,
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c ’e s t-à -d ire  u n e  c irco n stan ce  ay an t ex ercé  son  
in fluence  im m éd ia te  su r  la v o lo n té  d e  l’a u te u r  du 
d o m m a g e , so it en  éca rtan t un  o b sta c le  q u i a rrê te ra it  
son  ac tio n , soit en  le so llic itan t positiv em en t à ag ir, 
c irc o n sta n c e  qu i possède  a in s i u n e  in flu en ce  m éd ia le  
su r  la p ro d u c tio n  d u  dom m age » ;  q u e , p a r ta n t, a lo rs  
m êm e q u e  les m an ifesta tio n s tu m u ltu eu ses  o n t p ris  fin 
d ep u is  u n  tem p s m êm e a p p ré c ia b le , l 'é m e u te  se ra  
c e p en d a n t l ’o ccasion  du  dom m age d ès  q u ’il se ra  é tab li 
qu e  ce lu i-c i a é té  le p ro d u it d e  l’effervescence q u ’elle  
a c ré é e ; q u ’il en  se ra it en co re  a in s i si le  dom m age es t 
l ’œ u v re  fro id em en t d é lib érée  d e  m alv e illan ts  e x e rçan t 
iso lém en t des ac tes  de d ép récia tion  o u  sa tis fa isan t u n e  
vengeance  p rivée  so u s l’im p u lsio n  d e  la fièvre p rovo
q u ée  p a r  1 é m e u te ;

A ttendu  q u ’e n  d ’au tre s  te rm e s, la com m une e s t ten u e  
d ès  q u ’il se ra  co n s ta n t que sans l ’ex is tence  d ’a ttro u p e 
m en ts sé d itieu x  le dom m age n e  se  se ra it pas p ro d u it;  
q u ’il n ’es t don c  pas nécessa ire  e n  l’espèce  qu e  le  feu 
a it été m is  p a r  u n  a ttro u p em en t ou p ar u n  in d iv id u  se 
tro u v an t à p ro x im ité  d ’un ra ssem b lem en t tu m u ltu eu x  
e t a g is sa n t sous l’in fluence  d ire c te  e t im m éd ia ie  de 
l ’excita tio n  de la fièvre p rodu ite  p a r  l’ém eu te  (B ru x .,
27  m ai 1 907);

A ttendu  qu e  la preuve de la re sp o n sa b ilité  d e  la 
ville d ’A nvers se ra  é tab lie  à suffisance de d ro it s ’il est 
d é m o n tré  qu e  le  s in is tre  d o n t a é té  v ictim e le d em an 
d eu r a  é té  le ré su lta t d ’ac tes de m alveillance , fu s
sen t-ils  com m is p ar un  in d iv id u  iso lé , d ès  q u e  ces 
a tten ta ts  ne peuven t tro u v er d ’exp lica tio n  p lau sib le  
e t ra iso n n ab le  q u ’en  les  ra tta c h a n t à l’ém eu te , e t dès 
q u ’il d o it ê tre  ra tio n n e lle m en t con c lu  q u ’ils ne se 

se ra ien t pas p ro d u its  si l’ém eu te  n ’avait pas eu  l ie u ;
A ttendu q u ’il su it de ce q u i p récèd e  q u e  les  se n 

ten ces  a rb itra le s  e t l ’a r rê t  d e  la Cour in te rv en u  d a n s  le 
p rocès q u i o’es t p ré sen té  e n tre  a s su re u rs  e t a s su ré s  
n ’on t pas tra n c h é  la questio n  qu i se  pose d a n s  le  d éb a t 
actuel ;

A ttendu q u e  l ’incen d ie  litig ieux  a éc la té  l’ap rès-m id i 
d u  4  se p tem b re  1907 d an s des piles d e  bo is placées 
so u s un  h an g a r e n to u ré  d ’u n e  c lô tu re  au  lieu  d it 
« po ld er F e r d in a n d » ;

A ttendu  qu e  l ’hypo thèse  de la com b u stio n  sp o n tan ée  
dev an t ê tre  écartée , le s in is tre  d o it fo rcém en t ê tre  
a ttr ib u é  à un  cas fo rtu it ou à u n  acte  d ’im p ru d e n ce  
ou de m alveillance  ;

A ttendu qu e  s’il n ’ex iste  au x  d éb a ts  au cu n e  preuve 
m atérie lle  de la cause réelle  de l ’in cen d ie , q u e , p a r 
tan t, l ’on  n e  p eu t d ’un e  façon ab so lu e  é c a rte r  au cu n e  
hypo th èse , si peu v ra isem blab le  so it-e lle , de m u ltip le s  
co n s id éra tio n s d ’o rd re s  d ivers re n d e n t in ad m iss ib le  
l’a ttr ib u tio n  d u  s in is tre  à u n  cas fo rtu it o u  à un  acte 
d e  n ég ligence  ou d ’im p ru d en ce  ;

A tten d u , en  effet, que les piles de bois é ta ien t p ro 
tégées co n tre  les flam m èches ém anées d ’u n e  chem inée  
par le to it du  h an g a r sous lequel e lles se tro u v a ien t et 
con tre  le je t im p ru d e n t de l 'a llu m e tte  d ’u n  p assan t par 
les p a lissades de la c lô tu re  ;

Que, d ’au tre  p a rt, l ’on  ne p o u rra it sé rie u se m e n t 
so u p ç o n n e r les m agasin ie rs d ’ê tre  le s  a u te u rs  d ’un e  
im p ru d e n c e , le u r  expérience  p ro fessio n n e lle  les m e ttan t 
à l’ab ri d ’un e  nég ligence  de ce g en re  e t les c irco n stan ces 
troub lées d u  m o m en t les m ettan t to u t p a r tic u liè re m e n t 
en  garde  co n tre  la m o indre  in a tte n tio n ; q u ’en  o u tre , 
je travail avait co m p lè tem en t cessé  à cet e n d ro it des 
b a s s in s ;  que les o u v rie rs  n ’é ta ien t don c  pas ap p e lés 
par le u r  besogne à l’in té rie u r  de la c lô tu re  e t q u e  les 
gens paisib les et b ien  in ten tio n n és  se se ra ien t g a rd és  
de s ’v in tro d u ire , ce rta in s  q u e  si le u r  p résen ce  y é ta it 
rem arq u é e  ils  s ’exposa ien t à ê tre  l’ob je t de r e p ré 

sailles d  a ille u rs  ju ste s  e t m érité e s ; q u ’il .s’e n su it que 
les causes hab itu e lles  des incen d ies d e  d ép ô ts  d e  bois 
do iven t don c  ê tre  écartées e t q u ’il d o it d ’au tan t p lus 
en  ê tre  d éc id é  a insi q u ’au cu n  é lém en t q u e lco n q u e  ne 
v ien t con firm er ces p o ss ib ilité s ;

A ttendu, d ’u n  a u tre  cô té , q u ’il e s t à re m a rq u e r  que 
des m agasin ie rs  se  tro u v a ien t à q u e lq u e s  pas de là au
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m o m en t où  le  feu  a é c la té ; q u e  cinq  hom m es se sont 
p réc ip ités  im m éd ia tem en t po u r tâcher d  é te in d re  l’in 
ce n d ie ; q u e  q u e lq u es  m om en ts p lu s ta rd  ils fu ren t 
aidés d a n s  le u r  œ u v re  de sauvetage p a r des g endarm es 
a rriv és  au  galop  et p ar u n  re n fo r t d e  g a rd es c iv iq u es; 
qu e  les efforts d e  tous fu re n t v a in s ;  q u e  b ien  q u e  les 
bo is fu ssen t n écessa irem en t hum id es e t m o u illés à la 
su ite  des p lu ies  p ro longées d es  jo u rs  p récéd en ts , la 
p a rtie  in fé rie u re  d u  lian g ard  é tan t o u v erte , le  feu a 
c e p en d a n t p r is  avec u n e  so u d a in e té  ex cep tio n n e lle  et 
s ’es t p ro p ag é  avec u n e  v io lence in o u ïe ; q u e  ces p a rti
cu la rités  su ffisen t d é jà , à e lle s  se u le s, p o u r in d iq u e r 

q u e  l’œ u v re  d e  d es tru c tio n  accom plie  p a r  les  é lém en ts  
n a tu re ls  a é té  a ttisée  p a r  u n e  m ain  c r im in e lle ; que 
l ’a sp e rs io n  d u  bo is par le  p é tro le  en  sem b le  l ’ex p lica 
tio n  tou te ra tio n n e lle ; qu e  m êm e, ce q u i es t d ’a illeu rs  
trè s  c o m p réh en sib le , s ’il n ’e n  a pas été tro u v é  de 
traces , c o n tra ire m e n t à ce q u i a é té  le  cas p o u r d ivers 
in cen d ies q u i o n t éc la té  ce jo u r-là  e t la  ve ille , cette 
d isse m b la n c e  es l in su ffisan te  p o u r éc a rte r  sy s té m a ti
q u e m e n t to u te  analog ie  avec ces a u tre s  ü iten ta ts , 
pu isq u e  le  s in is tre  d o n t litig e  p ré se n te  avec ceux-ci 
des re sse m b la n c e s  f ra p p a n te s ;

A ttendu  q u e  le feu a p r is  à un e  m atiè re  qu i faisait 
l’ob je t du  g rav e  conflit q u i sév issa it e n tre  p a tro n s  e t 
O uvriers; q u e  ce t év én em en t s ’es t p ro d u it au  len d em ain  

d u  jo u r où  il ava it é té  a n n o n c é  e t a lo rs  qu e  l au to rité  
ava it c ru  n écessa ire  d e  p re n d re  des m esu res  spéciales 
p o u r em p êch e r sa m ise à ex écu tio n  ;

A ttendu q u e  si l’a tten tio n  des m ag as in ie rs  é tait 
éveillée  p ar les  ru m e u rs  q u i c irc u la ie n t d ep u is  la 
veille , e t si le  p o ld e r  fa isa it l ’ob je t d ’u n e  su rveillance  
ac tiv e , il e s t c e p en d a n t p a rfa item en t concevab le que 
l ’au te u r ou  les  a u te u rs  d e  l’a tte n ta t n ’a ien t pu ê tre  
a p e rç u s ; q u ’il e s t é tab li q u e  le p o ld e r  F e rd in an d  
n ’é ta it pas suffisam m ent g a rd é  p o u r em p êch er les 
m a lv e illan ts  d ’y  p é n é tre r ;  q u e , d e  fa it, des g en s  à 

m in e  su sp ec te  y o n t é té  vus d a n s  le  c o u ran t de 
l ’a p rè s -m id i e t q u e  d a n s  la so irée , E v erae rts , le  vo leu r 
d e  p é tro le , a é té  a rrê té  au x  b ass in s  Mexico, à côté 
d ’une p ile  d e  bo is, p rès d e  celle  q u ’un  in cen d ia ire  
venait d ’a l lu m e r ;

A tten d u , en  o u tre , qu e  d e  n o m b re u se s  et d iverses 
ém an a tio n s de l’o p in io n  p u b liq u e  e x p rim a n t des 
o b se rv a tio n s  in d é p e n d a n te s  l ’u n e  d e  l ’a u tre  o n t a t tr i
bu é  d ’une m an iè re  co n co rd an te  le  s in is tre  à la m alv e il
la n c e  ;

A ttendu  q u ’en  ad m e tta n t m êm e q u e  l’ém eu te  n ’ait 
pas sévi le 4 se p tem b re , en co re  fau t-il reco n n a ître  
q u ’un  lien  é tro it ra ttach e  l’in cen d ie  d on t litig e  au x  
scènes d e  d é so rd re  e t au x  tro u b le s  g raves d o n t A nvers 
fu t le  th é â tre  la veille , les m an ife s ta tio n s  de l ’effer
vescence q u e  ceux-ci av a ien t su sc itée  a y a n t trè s  b ie n  pu 
c o n tin u e r à se fa ire  jo u r  à u n  m o m en t o ù  un  calm e 
a p p a re n t se m b la it r é g n e r ;

A ttendu q u e  p o u r  se fa ire  u n e  id ée  exacte  d e  la 
su rex c ita tio n  p ro fo n d e  e t d u  d éch a în em en t d es  pas
sions m au v a ises q u e  lé m e u te  d u  3 se p tem b re  d o it 
avoir e n g e n d ré s , il im p o rte  d e  ra p p e le r  l’in ten sité , la 
g rav ité  e t la d u ré e  d u  co n flit d o n t les  d iv e rses  étapes 
é ta ien t su iv ies avec an g o isse  par la  p o p u la tio n  qu i, 
po u r u n e  n o tab le  p a rtie , sy m p a th isa it avec  les o u v rie rs  
m aritim es ;

A ttendu q u ’en  se p é n é tra n t d e  ce tte  id ée , il se  co n 
çoit qu e  les d évasta tions successives e t ré p é tées  des 
ém e u tie rs , d o n t les  a tte n ta ts  re s ta ie n t g én é ra lem en t 
im p u n is , é ta ien t de n a tu re  à p ro d u ire  u n e  p ertu rb a tio n  
ex trêm e e t à p o u sser les  exaltés à des d ép réd a tio n s 
p lu s te r r ib le s  en co re  qu i le u r  e u s se n t oc troyé la vic
to ire  fin a le ; q u ’en  fa it, la le c tu re  d u  d o ss ie r  co rre c 
tionnel d e  l’affaire E v erae rts  e t P o sth u m u s m on tre  
d ’u n e  m an iè re  palpab le  l ’effervescence qui an im ait 
ce rta in s in d iv id u s  ;

A ttendu  q u ’au x  yeux  d e  l ’in te rp rè te  im p artia l des 
év én em en ts , le  d ép lo iem en t d es  fo rces p u b liq u es  
s’é ta n t p ro d u it ta rd iv em en t e t n ’a y a n t pas eu  lieu 
q uand  d es  voix au to risées le réc lam aien t, il ne pou-
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vait, si co n s id érab le  fû t-il, ré p rim e r  souda in em en t le 
fo rm idab le  élan  q u ’av a ien t im p rim é au x  passions 
déchaînées les excès ém eu tie rs  des jo u rs  p récéd en ts , 
e t il le  pouvait d ’au tan t m oins qu e  l’in te rv en tio n  de 
l ’au to rité  devait a p p a ra ître  com m e u n  ap p u i d o n n é  à 
]a F édération  m aritim e e t ex asp ére r les  ch ô m eu rs ;

A ttendu q u e  l’ém eu te  du  3 sep tem b re  a eu une ten 
dance  n e ttem en t in c e n d ia ire ; que tou t po rte  à cro ire  
qu e  les d iv ers  incend ies crim in e ls  du  4  se p tem b re  
ne co n s titu en t q u e  l’achèvem en t de l ’œ u v re  en trep rise  
e t q u ’ils fo rm en t avec l’ensem b le  des s in is tre s  a n té 
r ie u rs  u n  to u t in d iv isib le  d ’a tten ta ts  ay an t co n co u ru  
au  m êm e b u t et se c a rac té risan t par l’a ttaq u e  in ces
san te  aux  choses fa isan t l’ob je t du  conflit e t l ’em plo i 
p erm an en t du  pétro le , tous a tten ta ts  qu i ne se se ra ien t 
pas p ro d u its  si des m esu res  p réven tives av a ien t été 
p rises à tem p s p ar le p o u v o ir;

A ttendu q u ’u n  n o m b re  co n sid érab le  d e  faits d  in 
cend ie se  p lace a u to u r  du  polder F e rd in an d  e t que 
ce lu i-c i, co n ten an t les p lu s g ran d s am o ncellem en ts de 
bo is, devait ê tre  l ’ab o u tissem en t log ique  d es  ten ta tives 
c rim ine lles e t a ttire r  les  in cen d ia ire s  chassés d ’a illeu rs  
p a r  la su rv e illan ce ;

A ttendu , en fin , qu e  l’expérience  e t la m arche  g én é
ra le  des choses h um aines p rouven t qu e  d an s les c ir 
constances d e  fait q u i se trouvaien t réa lisées le 4 sep
tem b re , des a tten ta ts  d e  ce g en re  deva ien t se p ro d u ire  ; 
qu e  lo rsq u ’un  évén em en t e s t norm al e t q u a n d  to u tes 

les ap p aren ces co n co rd en t p o u r d é m o n tre r  q u ’il s ’es t 
p ro d u it, on  n e  peu t se re fu se r  à 1 ad m ettre  sous p ré 
tex te  q u ’on n ’en  a u ra it pas une p reu v e  m a té r ie lle ;

A ttendu  q u ’à su p p o se r q u e  le  s in is tre  fû t  le  ré su lta t 
d ’un e  vengeance privée, h ypo thèse  q u i n  e s t co rro b o rée  
p ar a u cu n  é lém en t d e  la  cause , enco re  n e  p o u rra it-o n  
d ire  que les  ag issem en ts de ce c rim in e l n ’o n t r ie n  de 
com m un avec l ’ém eu te , e t  faud ra it-il au  c o n tra ire  en  
sa in e  raison  conclu re  qu e  l ’é ta t de fièvre e t d ’efferves
cence ré su lta n t d e  l’em eu te  l ’a inc ité  à a g ir  ou b rise r  
les d e rn ie rs  sc ru p u les q u i a rrê ta ie n t la m ise  en  ex écu 
tion  de ses in ten tio n s  m a lv e illan te s ;

A ttendu  q u e  d an s l ’ap p lica tio n  du  d écre t d e  v en d é
m iaire  les p ré so m p tio n s  n e  c o n s titu en t n u lle m e n t u n  
m ode excep tio n n e l, m ais b ien , au  c o n tra ire , le m ode 
hab itu e l d e  p reu v e  ; qu e  s ’il e s t v ra i q u e  la décis ion  à 
in te rv e n ir  se  base en  p a rtie  s u r  des é lém en ts  in te lle c 
tu e ls  quasi im p o ssib les  à a p p réc ie r  (sen ten ce  B yl), 
p u isq u ’il fau t to u jo u rs  fa ire  la p a r t  d e  la lib e r té  
hum ain e  e t qu e  celle-ci m êle  à l ’e n ch a în em en t d es  
effets et des causes un  é lém en t inaccessib le  au  ca lcu l, 
il n ’en  es t pas m o in s ce rta in  que d a n s  le do m ain e  
m o ra l ce rta in s ho m m es tém o ig n en t d ’un e  constan ce  
relative e t qu e  c’e s t, en  co n séq u en ce , à b o n  d ro it  q u 'o n  
p eu t les in v o q u er com m e il a é té  fa it c i-dessus ;

A ttendu  q u e  si l ’ex c lu s io n  abso lu e  d ’un e  a u tre  ex p li

cation  de l’in cen d ie  n ’e s t p as  d ém o n trée  à l ’év id en ce , 
i l  n e  s 'e n su it  n u lle m e n t q u ’o n  se  tro u v e  en  p résen c e  
d 'u n e  su p p o sitio n  n e  p o u v an t ten ir  lieu  d e  d é m o n s tra 
tion  (sen tence  B v l);

A tten d u , en  e lie t, q u ’i i  n ’ex is te  pas d e  p ré so m p tio n s  
co n trad ic to ire s , q u ’au  co n tra ire  to u te s  se  r é u n is s e n t e t 
se co n firm en t; qu e  s i , d a n s  l’ap p réc ia tio n  des fa its , les 

avis p euven t d ifférer, le  tr ib u n a l p o ssèd e  e n  l ’occu- 
ren ce  n o n  pas un e  g ra n d e  p ro b ab ilité , m ais Une c e r t i
tu d e  lég itim e, u n e  conv ic tion  ab so lu e , basée s u r  u n  
ensem b le  d e  ra iso n s c i-d essu s  rap p e lées  e t q u i fo rm e n t 
u n  faisceau im p o san t e t com p ac t d e  p ré so m p tio n s  
g raves, p réc ises et c o n c o rd a n te s , d esq u e lles  il r é su lte  
à suffisance de d ro it e n  l ’é ta t ac tuel d e  la  cau se  q u e  
l’incen d ie  litig ieux  e s l d û  a u n  acte  d e  m alv e illan ce  q u i 
ne se se ra it pas p ro d u it sa n s l ’ex is te n ce  d e  l'ém eu te  
e t que , p ar su ite , le  dom m age sub i p a r  le  d e m a n d e u r  
es t une co n séq u en ce  d e  ce lle -c i;

A ttendu  q u e  l’o b lig a tio n  im posée  au x  co m m u n es  de 
payer la d o u b le  v a leu r d es  o b je ts  p illés , d o it ê tre  r e s 
tre in te  au x  choses fo n g ib le s , d o n t la v a le u r p a r  d es  
m otifs d ’in lé rè i g én é ra l e s t co tée p é r io d iq u em en t p ar 
l 'au to rité  p u b liq u e  ou sous sa su rv e illan ce  (C ass.,

» p a r  le  fa it des choses q u e  l ’o n  a  so u s sa  g a rd e  » , le 
Code en  fa it d eu x  ap p lica tio n s  q u i m o n tre n t to u tes  
deu x  q u ’u n e  fo is le  fa it d e  la  chose  b ie n  é ta b li , il 

co n s id è re , e n  effet, la  fau te  d u  g a rd ie n  com m e p ro u v é e  
e lle-m êm e —  so u s ré se rv e  d e  la  p reu v e  c o n tra ire  
q u an d  il y a  fa it d ’u n  a n im a l ; sans ré se rv e s  q u a n d  il 
y a  fa it d ’u n  b â tim en t, p a rce  q u e , d an s  Ce d e rn ie r  cas, 
le fa it d e  la  chose  e s t  in sé p a ra b le  d e  la fau te  d e  so n  

g a rd ien .

44 . —  E n  p rév o y an t le  fa it d es  a n im a u x  e t le  fa it 
des b â tim en ts , le s  a u te u rs  d u  Code o n t- ils  Cru (à to r t)  

ép u ise r, co m m e ils l ’a v a ien t fa it p o u r  les  p e rso n n e s , 
la liste  des choses d o n t, à  le u r  ép o q u e , o n  p o u v a it 
avo ir la  g a rd e , e t q u i é ta ie n t su scep tib le s  d e  ca u se r  
u n  dom m age p a r  le u r  fa it?  Cela es t p o ss ib le  : l ’an c ien  
d ro it  n ’avait im ag in é  q u e  ces d eux  h y p o th èses (1 ). Ou 
b ie n , on t-ils v o u lu  n e  s ’o ccu p e r q u e  d es  cas les  p lu s  

g raves e t les p lu s f ré q u e n ts  de le u r  tem p s ? N ous n e  
tra n c h e ro n s  pas la  q u e s tio n  q u i n ’a , d u  re s te , g u è re  
d ’im p o rta n c e .

( A  suivre.) J .  d e  D e c j c e r ,

A vocat.

(1) Voy. cependant, un  tex te  curieux (c té  p a r M. B onnet, 
loc. cit., p. 34) de la Très ancienne coutume de Bretagne (P la 
n io l, Bibliothèque bretonne armoricaine. 1896, p . 179) : 
« Moulins ou au tres chouses qui ne auroinl vie m ouable, se  ils 
» tuent morz hom m e ou famme ou autres chouses, don t aucune
> partie  en fussen tendopm agiée... »

l ’absence  de fau te  d an s le  chef d u  p ro p rié ta ire . Et cela 
n o u s para ît, co n tra irem en t à l ’avis d e  L au ren t (1 ), 
parfa item en t ju s te . On n e  le co n tes te  pas p o u r  le  
« défau t d 'e n tre tie n  » ; m ais on  le  n ie  p o u r  le  « vice 
d e  co n s tru c tio n  » : le -p rop rié ta ire  p eu t l’av o ir ig n o ré  
e t n e  se ra it, dès lo rs , pas en  fau te

4 1 . — Les p a rtisan s de la th éo rie  d u  r isq u e  se  so n t 
m êm e fait u n  a rg u m e n t d e  ce p ré ten d u  cas de 
responsabilité sans faute co n sacré  p a r  le  Code civil, 
e t M. B raun  (2 ) y voit la d ém o n s tra tio n  péremptoire de 
ce q u e  l ’idée  de 1a responsabilité objective n ’a pas été 
é tra n g è re  aux  lég isla teu rs  d e  1804 . Il c ite  tex tu e llem en t 
u n  p assage  d ’u n  d isc o u rs  de re n tré e  d e  M. l ?avocat 
De Cock au  Je u n e  B arreau  d e  G and (3 ) :

« Le défau t d ’en tre tie n , d it M. De Cock, vo ilà  la 
» fau te , le  quasi-d é lit. Mais le  vice d e  c o n s tru c tio n  : 
» vo ilà  l’ab sence  d e  fau te , l ’o b lig a tio n  légale . La règ le  
» n ’est-e lle  pas l’inco m p éten ce  d u  p ro p rié ta ire  en  
» m a tiè re  d ’a rch itec tu re  e t d e  co n s tru c tio n s?  Celui-ci 
» se tro u v e ra  don c  d an s u n e  ig n o ra n c e  in v in c ib le  à 
» l’é g a rd  d u  v ice de ^on b â tim en t. »

Ce ra iso n n em en t d é jà  fo rm u lé  p a r  MM. Jo sse 

ra n d  (4 ) e t Saleilles (5) n e  rés is te  pas, d ’a b o rd , à 
l ’exam en  des trav au x  p ré p a ra to ire s  d u  Code. Les

(1) Droit civil, t. XX, n° 642.
(2) Bapport à  la Commission de la justice  {Doc. pari., Sénat 

session  1907-1908, p. 151).
(3) J . T ., 5 janv. -1908, col. 4.
(4) Loc. cit., p. 95.
(5) Loc. cit., p. 34.

passages d e  B e rtran d  de G reuille  (1 ), de R e g n au d  de 
S ain t-Jean  d ’A ngély (2 ) e t d e  M alleville (3 ), c ités p a r 
M. B onnet (4 ) so n t ab so lu m en t fo rm els  à ce t ég ard . 
Ce9 ju r is te s  c o n s id é ra ien t l’absence  de fau te  du p ro . 
p rié ta ire  com m e im p o ssib le  d an s  l ’espèce. E t avec 
ra iso n , n o u s para ît-il. L ’incom pétence  o rd in a ire  du  
p ro p rié ta ire  en  m a tiè re  de co n s tru c tio n , invo q u ée , 
ap rès L a u re n t, p a r  M. De Cock, n e  le ju stifie  n u lle 
m en t d ’av o ir ig n o ré  le vice d e  son  b â tim e n t. S’il 
l ’a fait c o n s tru ire  lu i-m êm e, il n ’avait q u ’à ch o is ir  
des o u v r ie rs  hab iles e t  à fa ire  su rv e ille r  e t vérifier 
avec so in  le u r  ouv rag e  p a r  u n  h om m e d u  m é tie r  ; il 
a u ra it a in s i r e n d u  im p o ssib le  to u te  m alfaçon . S ’il a 
acheté  so n  im m eu b le  bâti, u n e  e x p e rtise  b ie n  faite 
d evait le  r e n se ig n e r  su r  tous les vices d e  la c o n s tru c 
tio n , e t  lu i a u ra it  p erm is d ’y re m é d ie r. Si cette  
su rv e illan ce  ou  ce tte  ex p ertise  se so n t tro u v ées en  
d éfau t, com m e le  d ém o n tre  l’ex istence  d u  v ice révélée  
p a r  l ’a c c id e n t, tan t pis p o u r le  p ro p r ié ta ire . C’e s t à 
ses r isq u e s  e t p é rils  q u ’il s ’es t d é ch a rg é  s u r  a u tru i de 
l ’o b lig a tio n  q u i lu i in co m b ait d e  « g a r d e r »  sa  chose.

Il fau t r e m a rq u e r, enfin , q u ’il e s t im p o ssib le  de 
concev o ir la  ru in e  su b ite  d ’u n e  co n s tru c tio n , sans 

a u cu n  sig n e  av an t-co u reu r d e  sa  c h u te . T o u jo u rs le 
v ice de la co n s tru c tio n  se révèle  lo n g tem p s av an t

(1) F e n e t , t .  X llï, p. 477.
(2) F e n e t , !. XIII, p. 455.
(3) Analyse de la discussion du Code civil au Conseil iïE tat 

(Paris, 1805), p . 192.
(4) Loc. cit., p. 106 e t suiv.

l ’acc iden t p a r  des lézard es o u  des m o u v em en ts , q u i ne 
p euven t é c h a p p e r à l ’œ il d u  m a ître  d an s  u n  b â tim en t 

b ien  e n tre te n u  e t f ré q u e m m e n t in sp e c té , com m e il 
d o it l ’ê tre .

4 2 . —  Ce q u ’on  ap p e lle , à to r t ,  se lon  n o u s , la 
« p ré so m p tio n  ju r is  et de ju re  » de l ’a rtic le  1386  (1) 
n ’es t q u e  la  co n séq u en ce  d e  î’e x trê m e  r ig u e u r  avec 
laquelle  le  lé g is la te u r  env isage  le  d e v o ir  d e  g a rd e  du  
p ro p rié ta ire  d ’u n  b â tim en t —  r ig u e u r  se m blab le  à 

celle  q u ’il a p p liq u e  au  d e v o ir  de d ire c tio n  im p o sé  aux  
m aître s  e t a u x  com m ettan ts (m ais q u i, ce tte  fo is , nous 
p a ra ît  ju s tifiée  en co re  d e  n o s  jo u rs ) .  D ans u n  cas 
com m e d an s l ’au tre , le  Code c o n s id è re  com m e im p o s
sib le  q u e  l ’acc id en t a it pu  se  p ro d u ire , si le  m a ître  ou  
le  p ro p rié ta ire  avait rem p li to u t son  d ev o ir . Il n e  crée  
d o n c  pas u n e  p ré so m p tio n ; il se  b o rn e  à co n s ta te r  
un e  fau te  (2 ). Mais l ’effet d e  ce tte  co n s ta ta tio n  légale  
éq u iv au t, en  fa it, à  celu i d ’u n e  p ré so m p tio n  i r r é f r a 

g ab le .

§ 8. —  F a it des choses en dehors des articles 1385 
et 1386.

4 3 . —  A près av o ir d o n c  posé , d an s  u n  a rtic le  
d es tin é  à é d ic te r  des présomptions de faute , la règ le  

q u ’ « o n  e s t  re sp o n sab le  d u  d o m m ag e  qu i e s t causé

(4) Cf. S o u r d a t , Traité de la responsabilité (5e éd ., 1902),
n° 1453<er; — B a ü d r y  e t Ba r d e , Des Obligations (3e éd ., 1908),
t. IV, n® 2939.

(â) Voy. supra, h8 29.
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5 m a rs  4 8 4 6 , P as . ,  1 8 4 7 ,1, p . 2 9 ) ; q u e  les  bo is in cen 
d iés n ’é ta n t p as  sou m is à ce lte  m e su re , la  v ille  n e  peu t 
ê tre  co n d am n ée  à e n  p ay er la  d o u b le  v a leu r;

A tten d u  q u e  la h a u te u r  d u  d o m m ag e  ép ro u v é  n ’es t 
p as d ès  o res é ta b lie ;  q u e  la p a r tie  d éfen d e resse  ne 
s’o p p o sa n t pas en  te rm es de co n c lu s io n s à l’ex p ertise  
so llic itée , il y a lieu d ’a c c é d e r  à  ce tte  d e m an d e  ;

P a r  ces m otifs, le  T rib u n a l, é c a r ta n t tou tes co n c lu 
s io n s p lu s  am p les ou  c o n tra ire s , e t  n o tam m en t la 
d e m a n d e  d ’en q u ê te  com m e in u tile  e t  f ru s tra to ire , ou ï 
e n  au d ien ce  p u b liq u e  M. le  Ju g e  su p p lé a n t S t e l l f e l d ,  

fa isan t fo nctions d e  P ro c u re u r  d u  ro i, en  son  avis en  
p a r tie  co n fo rm e, d o n n e  a c te  à la  d éfen d e resse  de ses 
ré se rv e s  d ’ap p e l co n tre  le ju g e m e n t d u  20  m ars 1 9 0 9 ;

D it  qu e  la  d éfen d e resse  e s t te n u e  d e  dédo m m ag er 
le  d e m a n d e u r  d e  to u te  p e r te  q u i a u ra it  é té  p o u r  lu i la 
co n séq u en ce  d e  l ’in cen d ie  liti g ieux  ;

D é s ig n e  com m e e x p e rts  MM. V an B ladel, co u rtie r 
e n  b o is ; D u rle t, e x p e r t c o m p tab le , e t S p ro n ck en , 
e x p e r t co m p tab le , to u s à A nvers, le sq u e ls , se rm en t 
p ré a la b le m e n t p rê té  e n tre  les  m a in s  d e  M. le  P ré s id en t 
d e  ce tte  c h am b re  ou  d e  to u t  a u tre  m ag is tra t qu i le 
re m p la c e ra , a u ro n t p o u r m iss io n  d e  d é te rm in e r  dans 
u n  ra p p o r t  m o tivé , ta n t p a r  l ’ex am en  des liv re s  que 
p a r  to u s a u tre s  m oyens d e  co n v ic tio n , la  v a le u r des 
b o is  a p p a r te n a n t au  d e m a n d e u r  q u i o n t é té  d é tru its  
o u  av ariés  p ar l’in cen d ie  d u  4  se p tem b re  1907 , a in si 
qu e  d e  rec h e rc h e r  to u s au tre s  é lém en ts  de dom m age 
u b i p a r  le  d e m a n d e u r , tro u b le  d a n s  son com m erce, 

p e r te s  d e  b é n é fic e s , e tc .;
C on d am n e la  d é fen d e resse  au x  d é p e n s  ex posés 

ju sq u ’o re s  ;
R é s e r v e  le  su rp lu s  d es  d é p e n s  ;
D it  n ’y  av o ir lieu  d e  d é c la re r  le  ju g em en t ex écu 

to ire  p a r  p ro v isio n  n o n o b s ta n t ap p e l e t sans cau tio n .

Conférence F lam ande
DU

Jeune B arreau  de B ru xe lle s

La C onférence flam ande a te n u , le  je u d i 2 d écem b re , 
sa  sé ance  d e  re n tré e . A vaien t p r is  p lace  au  b u reau  ; 
Me C oenen, p ré s id e n t d e  la  C on féren ce ; M. le  B âton
n ie r ,  M® B o tso n ; M4 E d . P ic a rd , p ré s id en t d ’h o n n eu r 
d e  la  C onférence f la m a n d e ; M® P .-E . Ja n so n , p ré s i

d e n t de la C onférence f ra n ç a ise ; M. N agels, p ro c u re u r  
d u  ro i ; d a n s  la  sa lle  o n t p r is  p lace , e n tre  au tre s  p e r 
so n n e s  : MM68 d e  L ich te rvelde , C onven t, V an d e ilin d en , 
De B oelpaepe, e tc.

L e d isc o u rs  d ’o u v e rtu re  fu t  p ro n o n cé  p a r  M® G eorges
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D uplat, q u i avait cho isi com m e su je t : «  Le R ég im e de 
l ’en se ig n em en t p r im a ire  en  H o llande » .

La lib e r té  d e  l ’e n se ig n e m e n t, n o n  p lu s q u e  l’éga lité  
e n tre  l ’e n se ig n e m e n t officiel e t  l ’e n se ig n e m e n t lib re , 
ne fu re n t  co n q u ise s  d ’em b lée  en  H o llan d e . M. D up la t 
n o u s  fait l ’h is to r iq u e  d e  ces co n q u ê te s success iv es. La 
C onstitu tion  rev isée  p ro c lam e  e n  1848 la  lib e r té  
d ’en se ig n em en t. R é fo rm e  th é o r iq u e , c a r  la  loi sco la ire  
de 1806 , fau te  d ’av o ir é té  e x p re ssé m e n t ab o lie , 
d em eu ra  e n  v ig u eu r ju s q u ’e n  1 8 5 7 , e n tra v a n t le 
d év e lo p p em en t d e s  écoles lib re s .

La lo i d e  1857 le u r  fit la  vie p o ss ib le , to u t  e n  favo 
r isa n t n o ta b le m e n t l’e n s e ig n e m e n t offic iel; la  lo i de 
1878 accen tu a  en co re  l ’in ég a lité  en  fav eu r d e  celu i-ci 
e t ce n ’e s t q u ’e n  1889 q u e  l ’égalité  fu t reco n n u e  p a r  
u n e  m a jo rité  d e  d ro ite  ren fo rcée  d e  17 lib é rau x . La 
lo i d e  1889  fu t v o tée  d a n s  u n  e sp rit  d e  pacification  et 
se  fo n d e  su r  l ’é q u ité . Des in é g a lité s  d e  fa it ay an t p e r 
sis té , e lles  fu re n t e n  p a rtie  su p p rim é e s  p a r  le  m in is 
tè re  lib é ra l L o rm an -B o rg h esiu s en  1 9 0 1 , e t p a r 
M. K uyper d an s  so n  «  o n d e rw y s-n o v e lle  » d e  1 9 0 5 . 
Ma D up la t é ta it a llé  se  d o cu m en te r  en  H o llan d e . Sa 
co n féren ce , d es  p lu s in s tru c tiv e s , fu t t r è s  écou tée.

M. le B â to n n ie r  p ro n o n ça  e n su ite  l ’a llo cu tio n  que 
no u s av o n s re p ro d u ite  d a n s  n o tre  n u m é ro  d u  5 d é
cem b re .

E nfin , M® C oenen rem erc ia  le  c o n fé re n c ie r ,a in s i qu e  
les  n o tab ilité s  p ré se n te s , e t  il an n o n ç a  qu e  la  C onfé
re n c e  a lla it in a u g u re r , trè s  p ro c h a in e m e n t, u n e  sé rie  
d e  co u rs  p ra tiq u es  d e  te rm in o lo g ie  flam ande.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

La C onférence d u  Je u n e  B arreau  de B ru x e lle s  s ’es t 
ré u n ie  en  a ssem b lée  g én é ra le  sa m ed i d e rn ie r .

A l ’o rd re  du  jo u r  : le  cas d e  Me G u ille rso n , avocat à 
S a in t-P é te rsb o u rg , co n d a m n é  ré cem m en t p a r  la  Cour 
d ’assise s  d e  W iln a .

U n n o m b re  im p o rta n t d ’avocats a s s is ta it à  la 
ré u n io n .

L’ex p o sé  d e  l’affaire a é té  fa it p a r  M8 Ch. G heude, 
q u i a  d e m an d é  à l’assem b lée  d ’ém e ttre  u n  vote de 
p ro te s ta tio n  c o n tre  la  se n ten ce  re n d u e  à charg e  de 
l’avocat ru sse .

L’assem b lée , a p rè s  av o ir  e n te n d u  e n co re  Me P ie rre  
G raux, a voté  à  l’u n a n im ité  l ’o rd re  d u  jo u r  su iv an t 
q u i lu i é ta it p ré se n té  :

« La C onférence d u  Je u n e  B a rreau , c o n s ta ta n t que 
M® G u illerson , avocat au  B arreau  de S a in t-P é te rsb o u rg ,
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a  été co n d am n é  récem m en t à u n e  an n ée  d e  fo rte resse , 
en  ra iso n  d u  p la id o y er p ro n o n cé  p a r  lu i ;

» C onsid éran t q u e  tou te  a tte in te  à la  lib e r té  abso lu e  
d e  l’avocat d an s  l ’exerc ice  d e  sa m iss io n  co n s titu e  la 
nég a tio n  m êm e d es  d ro its  essen tie ls  d e  la  d é fe n se ;

» P ro te s te  avec in d ig n a tio n  co n tre  la  co n d am n atio n  
p ro n o n cée  à charg e  d e  Me G uillerson , a d re sse  à ce d e r 
n ie r  l ’hom m age de sa sym p a th ie  e t de son  a d m ira tio n  e t 
sa lue  c o n fra te rn e lle m e n t les B arreaux  ru sses  q u i o n t 
com p ris  qu e  la  cau se  m êm e d e  la  Ju s tice  é ta it en  
p é ril. »

Il a é té  d éc id é  q u e  ce t o rd re  d u  jo u r  s e ra it  p o rté  à 
la co n n a issan ce  d es  B arreaux  im p o rtan ts  d u  pays e t de 
l ’é tra n g e r , ceci afin  d e  p ro v o q u er u n  m o u v em en t de 
p ro te s ta tio n  co n tre  le  v erd ic t re n d u  p a r  le  ju ry  d e  la 
Cour d ’a ssise s  d e  W iln a .

L ’o n  tro u v e ra , d a n s  n o tre  n u m éro  d e  d im a n c h e , des 
re n se ig n e m e n ts  co m p le ts  su r  le  cas d e  M® G u illerson .

P o u r ra p p e l, v en d red i p roch a in , 10 d écem b re , a u ra  
lieu , à  8 h .  1/2 d u  so ir , d an s  la  sa lle  d ’au d ien ce  de la 
6® ch am b re  d e  la  C our d ’a p p e l, la co n fé ren ce  de 
M® E m i l e  L a u D e ,  avocat à la Cour d ’a p p e l, q u i tra ite ra  
le  su je t : L e  Droit et l'A ir .  Cette co n fé ren ce  se ra  
p ré c é d é e  d ’u n e  in tro d u c tio n  s u r  l ’en sem b le  des co n 
férences du  Journal des Tribunaux , fa ite  par M« H e n r i  

J a s p a r ,  avocat à  la  Cour d ’appel.

CURIOSA 111

Le flamand en justice.

Scène a u th e n tiq u e  au  t r ib u n a l  d e  sim p le  police d u  

can to n  d e . . .  m e tto n s  X. L.

Le tém o in  d é c la re  n e  c o m p ren d re  q u e  le  flam and  e t 

n e  p o u v o ir  s ’e x p r im e r  q u ’en  cetle  lan g u e .

A près les  p ré lim in a ire s  d ’usag e , il com m ence son  
réc it en  ces te rm es :

« M enhier d e  Ju se , il zal a  ex p liq u ee re  gelijk  het 
acc id en t g ekom en  e s . De p ieeren  kw am en  m a lh eu reu 
se m en t op voile c h a r g e . . .»  La d ép o s itio n  co n tin u e  
q u an d  le  ju g e  in te rro m p t : « Heeft d e  w attm an  getrom - 

p e tee rd ?  »

(t) Voy. J. T., 4907, pp. 9o, 128,192, 635. 730,778, 816, 989, 
1028,1095,1285. —  1908, pp. 63, 94,165, 303, 319, 5S9, 582, 
656,1074,1129,1202,1358. —  1909, p. 120,183, 310, 406,639, 
816, 919,1047, 1080.
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NO M INATIO NS ET M UTATIO NS
DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

P a r  a rrê té s  ro y au x  du  11 n o v em b re  1 9 0 9 , so n t 
n o m m és :

—  A vocat à la Cour d e  cassa tio n , M. D e l a c r o i x  (L.), 
avocat à la Cour d ’ap p e l d e  B ru x e lles , en  re m p la c e 

m en t de M. D uviv ier, décédé .
—  H u iss ie r p rès le  tr ib u n a l d e  p re m iè re  in s tan c e  de 

L iège, M. D a n s  (C.), c a n d id a t h u iss ie r  à Jeneffe , en  
rem p lacem en t de M. L ap ie rre , d écéd é .

P a r  a rrê té s  ro y au x  du . 16 n o v em b re  1909 :
—  E st accep tée  la  d ém iss ion  de M. D e m a r t e a u  (E .) , 

d e  ses fo n c tio n s  d e  p ré s id e n t de ch am b re  à  la Cour 
d ’ap p e l d e  L iège.

Il e s t  ad m is  à fa ire  va lo ir ses d ro its  à la  p en s io n  e t 
au to risé  à p o r te r  le  titre  honorifique  d e  ses fo n c tio n s .

—  E st n o m m é greffier ad jo in t au  tr ib u n a l d e  c o m 
m erce  d e  B ru x e lles , M. G u i l l a u m e  (E .), d o c te u r  en  
d ro it, com m is greffier à ce tr ib u n a l, en  re m p la c e m e n t 
d e  M. De P e lsm ak e r, a p p e lé  à d ’a u tre s  fo n c tio n s.

P ar a r rê té s  ro y a u x  d u  20  n o v em b re  1 9 0 9 , so n t 
no m m és :

—  Greffier a d jo in t su rn u m é ra ire  au  tr ib u n a l de p r e 

m ière  in s tan c e  de N eufchâteu , M. T h i l l  ( J . - J . ) ,  com m is 
greffier à la ju s tic e  d e  paix  d u  can to n  de N eufchâteau , 
e n  rem p lacem en t d e  M. R o u ssea u , ap p e lé  à  d ’a u tre s  
fo n c tio n s .

N o ta ires  :

—  A la  ré s id e n c e  d e  D ison , M. L i l i e n  (G .), n o ta ire  
à  la  ré s id e n c e  d e  H enri-C h ap e lle , en  rem p lacem en t 
d e  M. D eru , d é m iss io n n a ire .

—  A la  ré s id e n c e  d e  H enri-C hapelle , M. D e  T i è g e  

(A .), c a n d id a t n o ta ire  à H enri-C hapelle , e n  rem p lace 
m e n t de M. L ilien .

P a r  a r rê té  ro y a l d u  23 n o v e m b re  1909 :
—  E st n om m é greffier a d jo in t au  tr ib u n a l de p r e - , 

m iè re  in s ta n c e  d e  L ièg e , M. H a m e l  (M.). greffier 
a d jo in t su rn u m é ra ire  à ce tr ib u n a l,  en  rem p lacem en t 

d e  M. N o tte t. ap p e lé  à d ’a u tre s  fo n c tio n s .
P ar a rrê té s  r o ja u x  du  25  n o v e m b re  1909  :
—  E st accep tée  la  d ém iss io n  de M. D e c h b s n e  (A .), 

d e  ses fo n c tio n s de juge  su p p lé a n t à la ju stice  de paix  
d u  can to n  de S a in t-H u b ert.

—  E st n o m m é ju g e  su p p lé a n t à la  ju s tice  de paix 
d u  can to n  d e  H éren th a ls , M. Dupont  (J .) , avocat à 
H é re n th a ls , en  rem p lacem en t d e  M. De W o lff , d é m is

s io n n a ire .
P ar a r rê té  ro y a l d u  27 n o v em b re  1909  :
— E st n o m m é c o n se ille r  à la  Cour d e  cassa tio n , 

M. J a c q u e s  (M .) ,c o n se ille r  à la  C our d ’ap p e l d e  L iège, 
e n  rem p lacem en t d e  M. B e iljen s , d écédé .
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Étude de Droit et Commentaire de la Loi
P A R  R E C H E R C H E  D E S  P R I N C IP E S  

E T  C O N C E P T I O N S  S Y S T É M A T I Q U E S

PAR

F. HOLBACH
Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles

P. LAF0UGE
T R A D U C T E U R  A S S E R M E N T É  

A N G L A I S ,  E S P A G N O L

108, Rue d’Irlande, BRUXELLES

E s p a g n o l  e t  A n g l a i s  e n  F r a n ç a i s  e t  v i c e  v e r s a .

C o n t e n t i e u x  e s p a g n o l .
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seu ls  re p ré se n ta n ts  p o u r la  B elgique de 
MM. Pavv , A ndriveau  e t Sc'naeÔer e t P e lle tie r 

généalog istes 
ru e  d u  C herche-M idi, 18 , à  P a ris  (6me A rr.) .

M M .  B e l l a m y  e t  B e y e n s  s ’o c c u p e n t  e x c l u s i v e m e n t  
e t  à  l e u r s  r i s q u e s  e t  p é r i l s  d e  l a  r e c h e r c h e  d e s  h é r l  

t i e r s  dans les s u c c e s s i o n s  o ù  i l s  s o n t  I n c o n n u s .
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L e  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  e n  v e n t e  à  B r u x e l l e s  c h e *  M .  J e a n  V A N D E R M E U L E N ,  p r é p o s é  a u  v e s t i a i r e  d e s  A v o c a t s  a u  P a l a i s
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S O M M A IR E

La l i b e r t é  d e  l a  d é f e n s e  e n  R u s s i e .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e  :

C ass., 2 e ch ., 18 oct. 1 9 0 9 . (M otifs d es  ju g e 
m e n ts . In c e rtitu d e  su r  la d a te  où  l’in frac tio n  a u ra it 
é té  co m m ise . C ontrô le im p o ssib le . C assa tion .)

Civ. A n v e r s . l re ch ., 16  oct. 1 9 0 9 .  (R even
d ica tion  d e  m eu b les sa isis. S ép ara tio n  de b ie n s . 
C om m unauté d e  fa it. P reuve d e  la p ro p rié té  à ch arg e  
d e  la  fem m e.)

B u l l e t i n  d e s  É t u d e s  j u r i d i q u e s  d o c t r i n a l e s .

L e s  É l e c t i o n s  a u  C o n s e i l  d e  l ’O r d r e .

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e .

F e u i l l e t o n .

LA LIBERTÉ DE LÀ DÉFENSE EN RUSSIE
Le cas de M« G U ILLERSO N

L e s  I e r  et 3 ju in  1906, éc lata it à  B ie lo -  

s to c k  u n  de ces « p o g ro m s  » od ieux, où  

le s  r iv a lité s  de caste s et de race s re ç o ive n t  

lib re  c o u r s  et en sa n g la n te n t de tem ps à 

autre  le s  ru e s  de ce rta ine s v il le s  ou  de ce r

ta in s  v illa g e s  ru sse s.

C e  p o g ro m  d o n n a  lieu  à  une  in s t ru c t io n  
ju d ic ia ire  q u i se p o u r su iv it  p en d an t p rè s  

de d e u x  années et abou tit  au  re n v o i de van t 

la  C o u r  d ’a s s ise s  de JB ie lostock de n o m 

b re u x  accusés.

L e  p ro cè s  d u ra  du  26 m a i au  8 ju in  1890. 

P a r m i  le s  d é fen seu rs des accu sé s se t r o u 

v a it  M e A r n o ld - Is id o r o v it c h  G u ille rso n ,

L a  responsabilité  c iv ile  
L a  théorie du risque  

et les accidents d’autom obiles
(Suite)

Il n o u s p a ra ît c e rta in  q u e , si le  lé g is la te u r  de 1804  
avait p u  p rév o ir  le d év e lo p p em en t fo rm id ab le  q u ’a lla it 
p re n d re  le  m ach in ism e, a lo rs  à ses d éb u ts  (1), il lu i 
au ra it  co n sac ré  u n  a rtic le  spécial d an s  le  c h ap itre  

d e  la  re sp o n sab ilité . Mais la  fo rm u le  g é n é ra le  q u ’il 
em p lo ie  en  p a r la n t d u  « fait des choses » n e  co m 
p re n d  pas m o in s to u te s  les choses poss ib les , celles qu i 
ex is ta ie n t e n  1 8 0 4 , celles q u e  le  g én ie  de l ’h o m m e a 
im ag in ées  d ep u is  e t  celles qu i n a îtro n t d em ain .

45 . —  Il es t in d én iab le , n o u s sem b le -t-il, qu e  le 
lé g is la te u r  a e n te n d u  ré g le r , d ’u n e  m an iè re  spéciale , 
la  re sp o n sa b ilité  d u  fa it d es  choses inanimées quel
conques, en  présumant la faute de  le u r  g a rd ie n . E t il 
e s t p a rfa item en t lég itim e  de co m p re n d re  d an s ces 
choses to u s  les m o teu rs  m écan iq u es ac tu e llem en t en  

u sa g e .
La v ic tim e d u  do m m ag e  n ’a u ra  q u ’u n e  p reu v e  à

(1) La prem ière m achine à vapeur pratique, celle de  W att, 
rem onte  à 1767, e t é ta it, peu après, en usage en F rance ; le 
chario t autom obile de  Cugnat a fonctionné dès 1769 ; les 
essais à Lyon du bâteau à vapeur de Jouffroy sont de 1783, et 
ceux su r la  Seine, du bâteau à vapeur de Fulton (1803) son 
contem porains de la rédaction  du Code civil.
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avoca t attaché au  B a r re a u  de Sa in t-  

P é te rsb o u rg .

A u  co u rs  de sa  p la id o ir ie ,  i l  a d v in t  au 

dé fenseu r de déc la re r no tam m e nt que le 
« p o g ro m  » a yan t am ené le re n v o i devan t 

la  ju stice  de n o m b re u x  coupab le s ou  p ré 

te ndu s tels, éta it dû  b ien  p lu s  à  la  p ro v o 

ca t ion  de la  bu reaucratie  ru s se  q u ’à  l ’an i- 

m osité  de race  ou  de c la sse  e x is ta n t  entre 
a s sa illa n t s  et a s sa ill is .  L e  p ré s id e n t  de la  

C o u r  d ’a ss ise s  ne ju ge a  à  aucun  m om ent 

rép ré h e n sib le  le la n gage  de l ’a vo ca t et 

l ’aud ience  se p o u r su iv it  s a n s  encom bre  et 

sa n s  inc iden t.

P e u  après, cependant, un e  in s t ru c t io n  

éta it ouverte  à  ch a rge  de M e G u ille rso n ,  du  
chef de « p ro vo ca tio n  au  ren ve rse m e n t de 

l ’o rd re  ex istan t en  R u s s ie  ». Cette  in s t r u c 

t io n  d u ra  pUï$ d ’une  année  et se te rm in a  
p a r le  re n v o i de l’avocat in c r im in é  devan t 

la  C o u r  d ’ass ise s.

L e  p ro cè s de M e G u il le r so n  s ’est p o u r 

s u iv i  au co u rs  du  m o is  de rn ie r, à  W iln a .  

V o ic i,  e x tra it  d ’u n  jo u rn a l ru s se  (1) —  

apprécié  et, ce qu i n ’est p o in t  de na tu re  a ie  

re n d re  suspect, m odéré  —  l ’acte d ’accu sa 

tion  qu i fu t d re ssé  con tre  l’a voca t péters- 

b ou rgeo is. O n  y  trou ve ra , p ré c isé s  et com 

plétés, le s fa its  d on t n o u s  a v o n s  fa it 

c i-d e ssu s  le  ré c it  trè s bref.

« Du 26 m ai au  8 ju in  1908 a eu  lieu  à B ielostock le 
ju g e m e n t d e  l ’affaire d u  po g ro m  de B ielostock des 
1er e t 3 ju in  1906 . E n tre  a u tre s  rep ré se n ta n ts  d e  la

(1) La Parole Russe.

fa ire  : ce lle  d u  fait propre de la chose; p reu v e  au ssi 
rig o u re u se m e n t ex igée, d u  re s te , q u e  celle  d u  fait de 
l’animal, e t  qu i d ev ra  co n s is te r  à é ta b lir , p a r  tous 

m oyens , p réso m p tio n s h u m ain es co m p rise s , q u e  le 
do m m ag e  a é té  v é ritab lem en t causé p a r  la  ch o se , ce 
q u i im p liq u e , c ro yons-nous, la  d ém o n s tra tio n  so it de 
Yactivité n u is ib le  p ro p re  d e  la  chose , so it de son  état 
nocif.

Cette n o tio n  p a ra îtra  p lu s c la ire  ap rè s  l ’exam en  
d e  q u e lq u es  exem ples tiré s  de la  ju r is p ru d e n c e  (1).

Le g a rd ie n  de la chose , à son  to u r , se ra  adm is à 
p ro u v e r, p a r  tous m oyens , p ré so m p tio n s  h u m ain es 
co m p rise s , q u ’il n ’y  a pas fa it d e  la  cho se , o u , si le 
c o n tra ire  es t é tab li, q u ’en  to u t cas il n ’es t pas e n  faute 
parce  q u ’il n ’a fait de sa  chose  q u ’u n  u sa g e , n o rm al 
e t lég itim e , q u ’il a p a rfa item en t rem p li son  d ev o ir  de 
g a rd e , e t q u ’il lu i a u ra it  é té  ab so lu m e n t im p o ssib le  
d ’e m p êch e r l ’acc iden t.

§ 9 . —  Jurisprudence des Cours de cassation.

46 . —  N ous a llo n s v o ir  q u e  c’e s t à p eu  p rè s  le 
systèm e ac tuellem en t su iv i p a r  la  C our d e  cassa tion  de 

F ra n c e , e t qu e  de ce lu i n o tre  C our su p rê m e  n ’e s t pas 
e ssen tie llem en t d ifféren t.

On a  lo n g u em en t d isc u té  ces a rrê ts  a u  S énat. Et ils 
m é rite n t, d u  re s te , u n  exam en d é ta illé  p a r  l ’im p o r
tan ce  p ra tiq u e  cap ita le  d e  la  q u es tio n .

(1) Voy. infra, il0* 47 e t s.
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p artie  accusée  se  tro u v a it Me G u ille rso n , d u  B a rreau  de 
S a in t-P é te rsb o u rg . P e n d a n t les  d éb a ts , le  7 ju in , 
Me G u illerson  a  p ro n o n c é  u n  p la id o y e r d an s  leq u e l, 
sa n s a cco m p lir  so n  d e v o ir  d e  d é fe n se u r  d es  in té rê ts  
m a té rie ls  d e  se s  co m m ettan ts  e t en  ré fu ta n t l ’a sse rtio n  
d e  l ’accu sa tio n  q u e  l ’u n e  d es  causes d u  p o g ro m  éta it 

l’an im o sité  ex is ta n t e n tre  les é lém en ts  o u v rie rs  c h ré 
tien s e t ju ifs , il a  d it qu e  ce tte  an im o sité  n e  p ouvait 
ex is te r  p u isq u e  les o u v rie rs  c h ré tie n s  e t ju ifs  avaien t 
le  m êm e m o t d ’o rd re  : « P ro lé ta ire s  d e  to u s les  pays, 
un issez-v o u s » e t n o n  : « D évorez-vous les u n s  les 
a u tre s  » , ce q u i e s t le m o t d ’o rd re  de la  b o u rg eo is ie  
e t de la  b u re a u c ra tie . E n d év e lo p p an t davan tag e  son 
id ée  au  su je t des causes d u  p o g ro m  e t en  in d iq u a n t 

p a rm i celles-ci l ’ac tiv ité  p ro v o ca trice  d u  Club des 
em p lo y és d e  B ie lostock , c o n n u  so u s la  d én o m in a tio n  
d e  « R epos » q u i ré p a n d a it, so i-d isa n t, d es  p ro c lam a

tio n s  ex c itan t co n tre  les  ju ifs , Me G u illerson  déclara  
que le  p o g ro m  d e  B ielostock avait é té  an n o n c é  p a r  des 
co u p s d e  fu sils , q u e  le  p eu p le  is ra é lite  é ta it a ttach é  à 
la  m o n arch ie  e t qu e  le  m o u v em en t l ib é ra te u r  ru sse  
avait u n  c a rac tè re  n a tio n a l. P lu s  lo in , à  l ’ap p u i d e  ses 
affirm ations c o n ce rn an t l’a m o u r  de la  lib e r té  d u  p eup le  
ru ss e , il p a rla  d e  la  ré p u b liq u e  d e  N ovgorode qui 
avait ex is té  ja d is  e t ex p rim a , d u  m êm e co u p , le  vœ u  
qu e  ces tem p s re v in sse n t e t  q u e  les co u tu m es de 
N ovgorode-le -G rand  fu sse n t à  n o u v eau  re sp ec té es. 
A près av o ir affirm é, enfin , q u e  les accusés n ’é ta ien t, 
d an s  l’affa ire  d u  p o g ro m , q u e  des v ictim es de la  p ro 
vo ca tio n  e t q u e  les  v ra is  a u te u rs  d u  p o g ro m  so n t en 
lib e r té , ap rè s  av o ir rep o u ssé  l ’ac tio n  d e  la  p a rtie  civile, 
Me G u illerson  te rm in a  so n  d isc o u rs  en  d isa n t : « Je 
d e m an d e  l ’acq u itte m e n t d e s  accu sés . Il e s t ind ifféren t 
qu e  ce so it v o u s q u i les acq u ittiez  o u  q u ’ils  so ient 
acq u ittés  su r  le  ra p p o rt d u  M in istre  d e  la  ju s tic e .

» P e n d a n t l ’in s tru c tio n , Me G u ille rso n  n e  s’es t pas 
re c o n n u  cou p ab le  e t e x p liq u a  q u e  les  p aro le s  qu i lui 
so n t a ttr ib u é e s  so n t exposées d ’u n e  faço n  in ex ac te . 11 
n e  p ouvait p a r le r  d e  la  ré p u b liq u e  d e  N ovgorode  car, 
g râce  à l’é tu d e  co n sc ien c ieu se  d e  l’h is to ire  d e  son  
p ay s , il savait q u e  N ovgorode ava it é té  u n e  p rinci-

A. —  Cour de cassation de France.

466w . — La ju r is p ru d e n c e  de la  C our d e  cassa tion  de 
F ra n c e , q u e  n o u s  ex am in e ro n s  d ’a b o rd , parce  q u ’elle 
co n sac re , avec, il e s t v ra i, q u e lq u e  im p ré c is io n , le 

sys tèm e q u e  n o u s  p rô n o n s , es t re p ré se n té e  p a r  c inq  
a r rê ts  qu i s ’é c h e lo n n en t de 1896  (1 )  à 1908 .

N ous re la te ro n s  les  esp èces d e  ch acu n  d ’e u x , parce 
q u ’il e s t im p o ssib le  d e  les a p p ré c ie r  sa n s  co n n a ître  
ex ac tem en t le fait. C’e s t ce tte  ig n o ra n c e  d u  fait qu i a 
am ené au  S énat de re g re tta b le s  con fusions .

1° A rrê t du 16 juin 1896.

47 . —  Le p rem ie r d e  ces a rrê ts  fran ça is  es t du
16 ju in  1896  (2 ) (C ham bre  civ ile). Il e s t cé lèb re  depuis 
q u ’il a  se rv i d e  p ré tex te  à  M. S aleilles p o u r  d év elopper 
b r illa m m e n t sa  th é o r ie  d u  r isq u e , d a n s  so n  liv re  cité 
p lu s h au t s u r  Les accidents de travail et la responsa
bilité civile. M. Jo sse ra n d  a  ég a lem en t essayé d e  s ’en  
em p a re r  p o u r  ju s tif ie r  so n  sys tèm e (3 ).

La m ach ine  d u  re m o rq u e u r  M arie  avait fa it ex p lo 
s io n , b le s sa n t m o rte lle m e n t le m écan ic ien . L ’en q u ê te

(1) Avant 1896, deux arrê ts , l’un du 19 ju illet 1870 (D a ll. 
p é r .,  I, 360), l’au tre  du 6 fevrier 1878 (D a ll. p é r .,  1879, 1 ,123) 
avaient adm is la doctrine , a lo rs  traditionnelle, de la faute  
prouvée, pour le fait des choses, comme pour le  fait de 
l’homme.

(2) D a l l . p é r . ,  4897, I, 433; e t la no te  de M. Saleilles. — 
S ir e y , 1897,1, 17 ; e t la no te  de M. Esm ein.

(3) Loc. cit., p. 6o.
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p au té  e t n o n  pas u n e  ré p u b liq u e . En p a r la n t d es  co u 
tu m es d e  N ovgorode-le -G rand  il a d it, d an s so n  p lai

doy er, q u e  ces co u tu m es é ta ien t la  lég a lité , la  l ib e r té , 
l ’o rd re . E n p a r la n t en su ite  d u  m o t d ’o rd re  d es  m asses 
o u v riè re s  : « P ro lé la ire s  d e  to u s les  pays, u n issez -v o u s » 
e t n o n  : « D évorez-vous les  u n s  les  au tre s  » , i l  in d i
q u a it q u e  ce d e rn ie r  m o t d ’o rd re  co n s titu a it l ’ap an ag e  

des classes p riv ilég iée s , p a r  exem ple  d e  la  b u re a u 
c ra tie  e t de la b o u rg eo is ie .

» A la  su ite  de ce q u i v ien t d ’ê tre  ex p o sé , l ’avocat 
A rno ld  Is id o ro v itch  G u ille rso n , âgé d e  q u a ra n te -  
deu x  an s , es t accu sé  d ’av o ir  p ro n o n cé  p u b liq u e m e n t 
u n  d isc o u rs  ex c itan t sc iem m e n t à la  h a in e  d e  la  c lasse  
o u v riè re  c o n tre  la  c lasse  p o sséd an te  e t c o n tre  les 
em ployés e t, e n  o u tre , d ’av o ir  po u ssé  au  re n v e rse 
m en t d e  la fo rm e  d e  g o u v e rn e m e n t e t d e  l ’o rd re  p u b lic  

ex is ta n t en  R ussie ; q u ’en  effet, d an s ce d isc o u rs , en  p a r 
la n t des causes ay an t p ro v o q u é  le  p o g ro m  des israé lite s  
à B ielostock , il a d i t  q u e  l ’u n e  d ’elles é ta it l ’ac tiv ité  
p ro v o ca trice  d u  Club des em ployés d e  B ie lo stock , 
c o n n u  sous le  n o m  « L e R epos » ; en  p a r la n t  en su ite  
d e  l ’a m o u r  p o u r  la  l ib e r té  d u  p eu p le  ru sse , il a , à 
l’ap p u i d e  sa th èse , fa it m en tio n  d e  la r é p u b liq u e  de 
N ovgorode qu i a  ex is té  n a g u è re  e t ex p rim é  le  v œ u  q u e  
ces tem p s re v in sse n t e t  q u e  les cou tum es de N ovgo
ro de-le-G rand  fu sse n t ré ta b lie s .

» Ce d é lit  e s t p rév u  p a r  les §§ 1er, 2 e t 6 d e  l’a r 
tic le  129 du  Code pénal.

» E n co n séq u en ce , e t en  v e r tu  d u  § 2 d e  l ’a r tic le  132 
d u  m êm e Code, le  su sm en tio n n é  A rn o ld  G u illerson  
e s t t ra d u it d evan t la  C our d ’assises d e  W iln a . »

L o r s q u e  les b a rre a u x  R u s s e s  a p p r ire n t  

q u ’u n  de le u rs  m e m b re s  —  et n o n  des 

m o in d re s —  éta it a t tra it  en C o u r  d ’a s s is e s  

en  su ite  d ’u n  p la id o y e r  p ron on cé  p a r  lu i, 

une  v iv e  ém otion  s ’em para  d ’eux. I l s  

c o m p rire n t  que ce n ’éta it p a s  seu lem ent

révéla  qu e  l ’acc id en t é ta it d û  à u n  défau t d e  so u d u re , 
d o n c  à  u n  v ice  d e  c o n s tru c tio n . La C our s ta tu a  :

« A tte n d u ... q u ’a u x  te rm es d e  l ’a r tic le  1384 C. c iv ., 
» ce tte  co n sta ta tio n  (d u  v ice) q u i exclu t le  cas fo rtu it  
» et la fo rce  m a jeu re , é ta b lit v is-à-vis de la  v ic tim e de 
» l ’acc id en t la  re sp o n sab ilité  d u  p ro p r ié ta ire  d u  
» r e m o rq u e u r , sa n s q u ’il p u isse  s ’v so u s tra ire  en  
» p ro u v a n t so it la  fau te  d u  c o n s tru c te u r  d e  la  m ach in e , 
» so it le  ca ra c tè re  occu lte  d u  vice in c r im in é .. .  »

48. —  MM. Jo sse ran d  e t Saleilles e s tim e n t q u e  ce t 
a tte n d u  écarte , com m e b ase  d e  la  re sp o n sab ilité  d u  p r o 
p r ié ta ire , to u te  idée  de fau te . C’es t un e  e r re u r  com p lè te .

Le fa it de la  chose  ( l ’ex p lo s io n  d e  la  m ach in e) é tan t 
co n s tan t, les d e m an d eu rs  n ’avaien t rien à  p ro u v e r. 
Le d é fen d eu r é ta it d o n c  p ré su m é  en  fa u te ; m ais l ’en 
q u ê te  ava it rév é lé  u n  v ice de c o n s tru c tio n , dans 
leq u e l la  C our de cassa tio n  tro u v e  la co n firm atio n  de 

ce tte  p ré so m p tio n , qu e  le  d é fe n d e u r ne p e u t d o n c  p lus 
ê tre  ad m is à re n v e rse r . La p réso m p tio n  lég a le  de 
l’a r tic le  1384  se  tro u v e  c o rro b o ré e  p ar u n e  p ré so m p 
tio n  h u m ain e  tiré e  des faits]de la cause , e t il en  ré su lte  
u n e  c e rtitu d e  d e  fau te  d u  p ro p rié ta ire .

Ce systèm e n ’e s t pas e n co re  c la irem en t fo rm u lé  

dan s l ’a rrê t.
La C our p en se  év id em m en t à l ’a rtic le  1386 , quo i 

q u ’elle  a it év ité  d e  le  n o m m e r, e t elle en v isag e  avec 
a u ta n t de r ig u e u r  le  d ev o ir  d e  g a rd e  d u  p ro p rié ta ire  

d ’u n e  m ach in e  q u e  celu i d u  p ro p rié ta ire  d ’u n  b â ti

m e n t : il e s t in ex cu sab le  d e  l ’av o ir u tilisée  a lo rs  q u ’elle  
é ta it affectée d ’u n  v ice .
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M e G u il le r so n  qu i se t ro u v a it  attaqué, 
m a is  b ien, avec lu i, le s  d ro it s , la  lib e rté  dan s 

l ’exe rc ice  de la  défense d o n t le s  a voca ts 

a va ien t ju sq u ’a lo rs  jo u i et d o n t tou s  le s 

p a y s  c iv il isé s ,  à no tre  époque, ont re c o n n u  

l’in d isp e n sa b le  nécessité.

A u s s i ,  d é c idè ren t-ils  d ’e n vo y e r  à  la  
ba rre , p o u r  défendre  la  cau se  m êm e de 

la  p ro fe ss io n  d ’avocat, le s  m e ille u rs  et les 

p lu s  a u to r isé s  d ’en tre  eux. C ’est a in s i 

que, lo r s  d u  procès, M e G u il le r s o n  eut, à 

se s côtés, ou tre  M e G ro u se n b e rg ,  d u  B a r 

reau  de Sa in t -P é te r sb o u rg ,  et M e K r a -  

m aret, du  B a r re a u  de G ro d n a ,  le s rep ré 
sen tan ts  des B a r re a u x  de P é te rsb o u rg ,  

O de ssa , S ta v lo p o l, E k a te r in o s la w ,  K a z a n ,  

N o v o tc h e rk a sk ,  to u s dé légués p a r  le u rs  
c o n se ils  re spectifs.

N o u s  t ro u v o n s  d an s  la  P a r o le  R u s s e  (i) 

le  com pte  re n d u  s u iv a n t  de l ’aud ience  

tenue p a r  la  C o u r  d ’a s s is e s  de W i ln a  —  

laque lle  d e va it  se te rm in e r  —  o n  le sa it  —  

p a r  la  c o n d a m n a tio n  de M e G u il le r so n  à 

u n e  année  de fo rte re sse  :

Les tém oins à  ch arg e  a p p a r tie n n e n t au  p e rso n n e l 
ju d ic ia ire . M algré to u s les effo rts d u  p ro c u re u r , les 
tém o ig n ag es so n t trè s  co n fus e t o n  n e  p eu t é ta b lir  si, 
o u i ou  n o n , G u illerson  avait ex p rim é  le  v œ u  d e  v o ir  
re v e n ir  la  «  ré p u b liq u e  » de N ovgorode. Les tém oins 
à  ch arg e  e t à d é ch a rg e  n e  so n t p as  d ’acco rïl s u r  ce 
p o in t. L ’avocat G ro u sen b erg  d éc la re  q u e  l’ac te  d ’accu 
sa tio n  a ttr ib u e  à  G ... c e rta in es p a ro le s  d o n t on  n e  fa it 
p as m en tio n  d an s  le d o ss ie r  e t  d o n t a u cu n  des tém oins 
n ’a p a rlé . T ro u v an t cela  c o n tra ire  à la  lo i il dem ande 
de fa ire  u n e  in s tru c tio n  su p p lé m e n ta ire . Cela lu i es t 
re fu sé .

Le p ro c u re u r  affirm e qu e  la lib e r té  ab so lu e  de la 
p a ro le  du  d é fe n se u r  n ’ex iste  d an s  au c u n  pays. 
Me G r o u s e n b e r g ,  d an s  u n  lo n g  p la id o y er, p ro u v e , en  
se ré fé ra n t à la  lég isla tio n  d e  d ifféren ts pays, q u e  la 
l ib e r té  d e  la  défen se  es t re c o n n u e  en  R ussie  e t à 
l ’é tra n g e r . La C our es t u n  am p h ith é â tre . On y  m o n tre  

les  p la ies soc ia les. L ie r l ’avocat éq u iv a u d ra it à co u 
v r ir ,  d an s u n  am p h ith éâ tre , le  cad av re  d ’u n e  je u n e  fille 
p a r  c ra in te  d e  te n ta t io n .. .  C’es t to u t  à fa it in se n sé . 
P a r la n t d e  l ’affa ire , le  d é fen se u r co n s ta te  le  re fu s 
d u  re p ré se n ta n t d e  l ’accusation  d e  fa ire  co m p ara ître  
d es  tém oins co m m e, p a r  ex em p le , le  p ré s id e n t du  
p ro cès d e  B ielostock. L ’accu sa tio n  a  p r is  a u  h asa rd  
q u e lq u es m o ts d u  d isc o u rs  e t a co n s ig n é  les  d é c la ra 
tio n s  des té m o in s  q u i lu i so n t ag ré a b le s . Je  ne vois 
p as , d it-il, d e  d é lit  d a n s  le cas p ré se n t. L ’accusé  ic i, 
ce  n ’e s t pas G . . . ,  c’es t la l ib e r té  d e  la  p aro le  e t d e  la 

d éfen se  qu i e s t en  ca u se !  Que la  soc ié té  le  sache, 
a u cu n  v e rd ic t n e  n o u s  effrayera. D evant le s  tr ib u n a u x  
rév o lu tio n n a ire s  au ss i b ien  que d a n s  les ch am b res de 
to r tu re  des ré a c tio n s , le  B a rreau  ru sse  d o n n era  
com m e p a r le  passé  to u te s  ses fo rce s  au x  accusés.

Me A l e x a n d r o f f  déc la re  : On a  d it ic i q u e  le. d is 
co u rs  de G u illerson  é ta it u n  chao s d ’id ées . Ce n e  so n t 
p as ses id ées , c ’e s t so n  c œ u r q u i b o n d issa it à la vue 
d u  san g  ré p a n d u  à B ielostock e t m o i, u n  des d é fen se u rs  
d u  d rap eau  d e  la  c o rp o ra tio n  (2), j ’affirm e qu e  n o u s 
en  som m es fiers . Il m ’es t difficile de p la id e r  q u a n d  je  
n ’ai q u ’à  é ta b lir  des ax io m es. Je  d ira i se u lem en t : 
m on  p lu s g ra n d  b o n h e u r  s e ra it  d ’e n te n d re  u n  v e rd ic t 
d ’acq u ittem en t.

A près d eu x  b re fs  d isc o u rs  e n c o re , les a u tre s  défen 
se u rs  o n t re n o n c é  à  la  p a ro le . Me G u illerson  y  a 
re n o n c é  au ss i, d isa n t « q u ’il n e  v o u la it pas in tro d u ire

(1) Nos ^46 e t  247.
(2) Des avocats.

M. P lan io l (1 ) d i t  q u e  la  m ach in e  n ’é ta it pas « so u s 
la  g a rd e  » d u  p ro p r ié ta ire , p u is q u ’u n  m écan ic ien  la 
d ir ig e a it. L a q u e s tio n  d e  sa v o ir  à  q u i in co m b e  la g a rd e  
d ’u n e  chose  e s t quelq u efo is  difficile à  ré so u d re . Mais, 
d an s  l ’esp èce , il n o u s  p a ra ît  év id en t q u ’elle  in c o m 
b a it a u  p ro p r ié ta ire , à  celui q u i l ’ex p lo ita it, e t q u i se 
fa isa it remplacer p a r  u n  m écan ic ien  p o u r  re m p lir  une 
partie se u lem en t d e  so n  d ev o ir  d e  g a rd e .

2° A rrê t du 30 mars 1897.

4 9 . —  U n d eu x ièm e  a r rê t  es t d u  30  m a rs  1 8 9 7 (2 ) 
(C ham bre  des req u ê te s) . L ’esp èce  p a ra ît  p re sq u e  iden - 
d iq u e , m a is , e n  ré a lité , e s t  trè s  d iffé ren te . L a c h a u 
d iè re  d u  n a v ire  Maréchal BugeauÀ  av a it ég a lem en t 
fa it ex p lo s io n , cau san t m o rt d ’hom m e. Mais l’en q u ê te , 
a u  c o n tra ire , n ’ava it révélé  au c u n  v ice  d e  c o n s tru c 
tio n .

« A ttendu , d i t  l ’a r rê t,  q u e  les  fo y e rs  e t c h au d iè re s  
» d u  n av ire  é ta ie n t construits conformément aux  règles 
» de l'a rt, en bon état d ’entretien, e t q u ’i l  e s t abso lu - 
» m en t impossible de déterminer la cause d'un accident 
» qu i d o it r e n t re r  d an s la  c a té g o r ie  d es  acc id en ts  fo r- 
» tu its  d é jo u a n t to u te  p ré v is io n , e t  n e  p o u v an t e n g a g e r  
» au c u n e  re sp o n s a b il i té . . .  » L ’a r r ê t  c o n c lu t à la 
« sa in e  a p p lica tio n  » des a rtic le s  1 3 8 2 , 13 8 3  et 1384

(1) « Etude su r la responsab ilité  civile » (Revue critique de 
législation, 1906, p. 90).

(2) D a l l .  p é r . ,  1, 433; — S irey , 1898, I , 6o, e t la  no te  de  
M. Esm ein.
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u n e  n o te  p e rso n n e lle  d a n s  le p ro cès q u e  ses c o n frè re s  
av a ien t fa it le u r  » .

*
* *

N o u s  ne  p o u v o n s  ré s is te r  au  d é s ir  de 

re p ro d u ire  ic i —  tel q u ’il a  été p u b lié  p a r 
la  P a r o le  R u s s e  ( i)  —  l ’e x tra it  du  trè s  

beau  p la id o y e r  de M .  G ro u se n b e rg ,  re la t if  

au  d ro it  de défense que le s  a vo ca ts  ru s s e s  

co n s id é ra ie n t à ju ste  t it re  com m e m enacé  :

Me G r o u s e n b e r g  fa it re m a rq u e r , ra p p o rte  le  jo u rn a l 
su sd it, q u e  les avoca ts  n e  so n t p as  v e n u s  à l ’aud ien ce  
p o u r  d é fen d re  le u r  c o n frè re  e n  ta n t q u ’in d iv id u . 
B eaucoup  d ’avocats o n t p é r i, co n d am n és p o u r  le u r  
p artic ip a tio n  au  m o u v em en t ré v o lu tio n n a ire , sa n s qu e  
la  c o rp o ra tio n , d an s  so n  e n sem b le , s ’en  fû t  ém u e . Ils 
n ’o n t jam ais  d e m an d é  d e  p riv ilèg e s  e t a d m e tte n t que 
celu i qu i es t e n tré  en  c o llis io n  avec la  loi e n  ta n t qu e  
citoyen , d o it e n  su b ir  la  re sp o n sa b ilité  com m e to u s  les 
au tre s  c ito y en s . Mais m a in te n a n t n o u s  voyons au  b an c  

des accusés n o n  u n  avocat iso lé , m ais  to u te  la  c o rp o ra 
tio n  avec lu i . Si u n  co u p  e s t d ir ig é  c o n tre  n o tre  
co n frè re , en  le  b le s sa n t i l  p e u t tu e r  la  l ib e r té  de 
paro le  d u  d é fe n se u r. C’e s t p o u r  ce la , au ss i m o deste s 
qu e  so ie n t n o s  fo rc e s , q u e  n o u s  n e  v o u s le  liv re ro n s  
pas sans com b at.

La n é g a tio n  d e  la  d é fe n se , d i t  u n  des c rim in a lis tes  
les p lu s cé lèb res , c ’e s t la  n é g a tio n  d e  la  ju s tic e . Le 
p rocès où  l ’accusé  n ’a d ev an t so i q u e  l ’accu sa tio n  
ex p rim ée  p a r  le  p o u v o ir  n ’e s t pas d ig n e  d u  n o m  de 
d é lib é ra tio n  ju d ic ia ire ; il d ev ien t ch asse  à c o u rre . La 
p aro le  es t la  seu le  a rm e  d e  la  défen se  e t il n e  fa u t pas 
a m o rtir  ses co u p s . E lle  n ’e s t v é r id iq u e , co n v a in can te  
et fo rte  q u e  lo r sq u ’e lle  n a ît d an s  l ’a tm o sp h è re  de 
l’in tré p id ité  e t d u  d ev o ir. E lle  n ’e s t qu e  le  m o y en  de 
rech e rch e r la  v é rité , d ’o b te n ir  la  ju s tic e . Il e s t v a in  de 
ch erch er d es  ana lo g ies e n tre  u n e  sa lle  d e  t r ib u n a l  et 
u n  loca l p o u r  ré u n io n s  p u b liq u e s .

C herchan t l ’a c q u itte m e n t o u  u n e  d im in u tio n  d e  la 
p e in e , le  d é fen se u r a le  d ro it  d e  d év o ile r les  m otifs 
secre ts qu i av a ien t b o u le v e rsé  l ’âm e d e  so n  c lien t et 
qui l ’o n t m is en  co n tra d ic tio n  avec  la  lo i.

Il e s t év id en t qu e  la  l ib e r té  illim itée  d e  la  p a ro le  d u  
d éfen se u r n ’im p liq u e  pas son  a rb itra ire  ! C om m e sauve
g ard e  c o n tre  les excès d e  p aro le  d u  d é fe n se u r, il 
ex iste  u n  p o u v o ir  sé v ère . C’es t ce lu i d u  p ré s id e n t q u i, 
seu l, a la  su rv e illan ce  d e  la  ré g u la rité  e t d e  la  lég a
lité  des ac tes qu i se  p assen t p e n d a n t le  p ro cès, 
e t, p e n d a n t les  h e u re s  o ù , d an s  u n e  sa lle  de tr ib u n a l, 
la ju s tice  s ’acco m p lit a u  n o m  d e  la  lo i, il n ’y a pas de 
fo rce , il n ’v a pas d e  p u issan ce  p lu s  g ra n d e  q u e  celle  
de la  Cour.

E t si la  C our n ’a pas tro u v é , d an s  la  p la id o irie , des 
ex p ress io n s  excessives, a u c u n e  p u issan ce  n ’a  le  d ro it  
de d isc u te r  la  m an iè re  d ’a g ir  du  d é fen se u r.

On n e  p eu t pas to u jo u rs  ré g le r  les  b a ttem en ts  d ’u n  
c œ u r  é m u  d ’ap rè s  la  m arch e  ré g u liè re  d ’u n  c h ro n o 
m ètre  d e  p réc is io n . Il e s t des m o m en ts  o ù  n e  pas 
s ’o u b lie r  éq u iv a u d ra it à o u b lie r  sa  d ig n ité  d ’hom m e.

E t  p lu s  lo in  :

Il n ’y a pas ic i d ’a c c u sa tio n , il n ’y a  q u e  d es  accu

sa teu rs  ; il n ’y a pas d e  d é lit , il n ’y  a q u ’u n e  m enace  
d e  c h â tim e n t. Je  sa is qu e  d es  co n v ic tio n s p o litiq u es  
d ifféren tes o n t d isp e rsé  la  fam ille  ju d ic ia ire , fo rte  
ja d is  p a r  so n  u n ité . Mais il y a u n  m o t d ’o rd re  qu i 
n o u s a to u jo u rs  ré u n is  e t n o u s  ré u n it  e n c o re  so u s le  
d ra p e a u  co m m u n . Ce m o t d ’o rd re , c ’e s t le  cu lte  de la  
lé g a lité .

V oilà six  an s  q u e  le  B a rreau  ru sse  e s t a p p e lé  à 
in te rv e n ir  d an s les cau ses p o litiq u es . A nnées p én ib le s . 
Avec u n e  e x trêm e  ten s io n  d e  fo rc e s , en  o u b lia n t leu rs  
p ro p re s  in té rê ts , n o s  co n frè re s  d e  to u s  les co in s de 
n o tre  im m en se  pays o n t r e n d u  des se rv ices , p e u t-ê tre

(i)  No 249.

50 . —  Cette d eux ièm e d éc is io n  n e  co n tre d it  n u lle m e n t 
la  p re m iè re , com m e l ’o n t c ru  MM J o s s e r a n d ( l )  e t 
S aleilles (2 ). L e u r e r re u r  e s t d ’av o ir v u  d a n s  l ’a r rê t  d u
16  ju in  1896 la  co n séc ra tio n  d e  le u r  th éo rie  d u  
r isq u e , th é o r ie  fo rm e lle m e n t re je té e  d an s ce lu i du  
30  m ars 1 8 9 7 . Mais ce d eu x ièm e  a r rê t ,  co m m e le p re 
m ie r, d ’a ille u rs , n ’es t g u è re  p ro b a n t n o n  p lu s , il fau t 
l ’av o u er, q u o iq u ’en  d ise  M. E sm ein  (3 ) e t M. l ’avocat 
gén é ra l L o m b a rd (4 ), en  fa v e u r  d e  la th é o r ie  q u i v o it 
d an s  l ’a rtic le  1384 , § 1er, u n e  présomption de faute  à 
ch arg e  d u  p ro p r ié ta ire  d ’u n e  ch o se . Il e s t p o ss ib le  qu e  
te lle  a it é té  l’o p in io n  d e  la  C our, m ais r ie n  n e  p e rm e t 
d e  l’affirm er avec ce rtitu d e .

La C our se tro u v a it en  p ré se n c e , n o n  se u lem en t du  
fa it év id en t d e  la  chose  q u i e n tra în a it  la p ré so m p tio n  
d e  l’a r tic le  1 3 8 4 , m ais d ’u n e  preuve déjà faite : celle  
d e  la  b o n n e  c o n s tru c tio n  e t d u  b o n  é ta t d ’e n tre tie n  des 
c h au d iè re s . E lle  y  a vu  la  d é m o n s tra tio n  d e  l ’ab sen ce  
d e  fau te  des d é fe n d e u rs .

L ’a r rê t  n e  d it  m o t d ’u n e  p ré so m p tio n  q u e lc o n q u e  : 
n ’ava it pas à  en  p a r le r , p u isq u e , d an s  le  fa it, e lle  
se  tro u v a it d é tru ite . Q u’a u ra it  d éc id é  la  C our si l ’on  
s’é ta it tro u v é  d an s  u n e  ig n o ra n c e  a b so lu e  au ss i b ie n  
d e  l’é ta t d ’e n tre tie n  des c h a u d iè re s  q u e  d e  la  cause  
m êm e de la c a ta s tro p h e ?  R ien  d a n s  les  te rm es de 
l ’a r rê t  n e  p e rm e t d e  l’a u g u re r  avec  q u e lq u e  ce r titu d e .

(1) Loc. cit., p. 67.
(2) Loc. cit.. p. 1, note.
(3) S ir e y ,  18 9 8 ,1, 69, note.
(4) D a l l .  p é r . ,  1909, 1, 74.
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o b sc u rs  m ais g ra n d s , en  se rv a n t de d é fe n se u rs  à 
l 'in d iv id u  c o n tre  l ’o p p re ss io n  d e  l ’É ta t, c o n tre  les 
e r re u rs  e t le s  in ju s tic e s  de l’accusation  . Il se  p e u t 
q u ’a u jo u rd ’hu i un e  vague en g lo u tisse  l’u n  des n ô tre s , 
m ais ta n t qu e  ce  fa it n ’e s t pas acco m p li, tan t q u e  ce lie n  
n o u s  re ste  e n c o re  sa c ré , n o tre  p a ro le  re te n tit, l ib re  
com m e a u p a ra v a n t!  N ous d éc la ro n s  à  la S ociété  que 
la  défen se  p o lit iq u e  d o it ê tre  l ib re  ou  q u ’e lle  n e  d o it 
p as  ê tre  !

*
* ¥

L e  lecteur ne  n o u s  en  vo u d ra , certes, 

p o in t  d ’a v o ir  tenu  à fo u r n ir  le s  d ocum ents 

v é r id iq u e s  ( i)  re la t ifs  à  cette a ffa ire  n i 

d ’a v o ir  re p ro d u it  le s com ptes re n d u s  de 

l ’aud ience, a in s i  q u ’une pa rt ie  des débats 

a u x q u e ls  celle-ci a  d o nn é  lieu. L e s  p a ro le s  

p ron on cée s p a r  M e G ro u se n b e rg  so n t  de 

fo rtes p a ro le s. E l le s  on t a tte in t m êm e, on  

peut le d ire , à  la  vé ritab le , à la  belle é lo 

quence. C ’e st que la  cau se  défendue éta it 

nob le  et de na tu re  à  é m o u v o ir  u n  cœ ur 

h au t placé.

C ’est la  r a is o n  p o u r  laquelle  i l  sem ble  

que le s B a r re a u x  des p a y s  au tre s  que  la  

R u s s ie  ne  d o ive n t p o in t  re ste r in d iffé re n ts  

devan t l ’in iq u ité  q u i v ie n t  d ’être co m m ise  

et devan t l ’atte in te  qu i a  été portée  à  l’u n  
des d ro it s  e ssen t ie ls  de l ’avocat : la  libe rté  

d an s  l ’exe rc ice  de la  défense.

P ro te s te r  con st itue  une nécessité, de 

m êm e q u ’u n  d e v o ir  im p o sé  p a r  la  s o lid a 

r ité  con fra te rne lle  q u i do it u n ir  le s  B a r 

re a u x  à  t r a v e r s  le s fron tiè res.

L ’assem b lée  gé né ra le  du  Je une  B a r re a u  

de B ru x e lle s ,  con sacrée  récem m ent à 

l ’exam en  de cette a ffa ire, a  p a ru  ap p rou 

ve r  cette thèse, d e van t elle défendue, q u ’il 

a p p a rt ie n t  su r to u t  a u x  B a r re a u x  b e lge s  de 

fa ire  en tend re  le u r  vo ix .

C ’est chez nou s, en  effet, que le p re m ie r  

C o n g rè s  in te rn a t io n a l des avoca ts  —  en 

3:897 —  a  été réu n i. A  ce C o n g rè s  a s s is 
ta ien t n o tam m e n t de n o m b re u x  a vo ca ts  

ru sse s,  v e n u s  p o u r  s ’éc la ire r p a rm i n o u s  

et re ch e rch e r en  co m m u n  le s g ra n d e s  lo is, 

le s  né ce ss ité s p r im o rd ia le s  q u i d o ive n t  

être à  la  base  de la  p ro fe ss io n  d ’a voca t et 

in s p ir e r  ce lu i-c i d a n s  l ’a ccom p lisse m e n t 

de sa  m is s io n .

C e s a vo ca ts  ru s s e s  en tend iren t le s  

n ô tre s  —  c h o is is  p a rm i le s p lu s  g r a n d s  —  
in d iq u e r,  notam m ent, à  que lle s h a u te u rs  

e x igée s p a r  le  p ro g rè s  h u m a in  la  tâche  de 
de la  défense  d eva it s a v o ir  se hau sse r.

» N otre p ro fess io n  sym bo lise  d ep u is  des s ièc les, 

d isa it Me E d m o n d  P ic a rd , le  d ro it  d e  d éfen se  ! Mais 
q u ’es t-il, ce d ro it  d e  d é fen se , s i, n o n  se u lem en t les 
in s titu tio n s  ju d ic ia ire s , m ais s u r to u t l ’in te llec tu a lité  d e  
ceu x  q u i l ’e x e rc e n t e t des ju g e s  q u i les é c o u te n t, n e  
c o m p re n n e n t pas les  com p lica tio n s e t les m y stè re s  des 
p e rso n n a lité s  h u m a in e s  au x q u e lle s  s ’a p p liq u e  l ’ac tion  
d e  la  ju s tic e ?  Mille choses n o u v e lle s  a p p a ra isse n t d an s 
ce  d o m ain e , d es  h o rizo n s  n o u v eau x  e t p ro fo n d s  se  
so n t o u v e rts , ré v é la n t l ’insuffisance  e t so u v e n t la  
p u é r ilité  d es  c o n cep tio n s  an c ie n n e s , sp é c ia lem en t 
d an s  l’a d m in is tra tio n  d e  la  ju s tic e  p én a le  si e m p ir iq u e  
e t si in féo d ée  au x  p ré ju g é s . Il fa u t fa m ilia r ise r  les 
e sp rits  e t les B arreau x  avec  ces n ouveau tés a s sa in is

sa n te s. »

(1) L e  Journa l des T r ib u n a u x  s e  p o r t e  g a r a n t  
d e  l e u r  v é r a c i t é .  —  M e C h . G h e u d e .

3° A rrê t du 3 juin 1904.

5 1 . —  Un tro is ièm e  a r rê t  du  3 ju in  1904 (1 ), e s t 
b eau co u p  p lu s n e t. L ’esp èce  es t assez cu r ie u se . U ne 
ex p lo s io n  d e  g az  s ’é ta it p ro d u ite  à Lyon, le  22 ao û t

1 9 0 0 , d a n s  les  c o n d itio n s  su iv a n te s  : Une fu ite  avait 
é té  co n sta tée  d an s  l ’a p p a r te m e n t d es  époux  B illaudelle  ; 
le s  o u v rie rs  d e  la  co m p ag n ie  ch a rg és  d ’y re m é d ie r , ne 
p a rv e n a n t pas à d é c o u v rir  so n  o r ig in e , en flam m èren t 
u n e  a llu m e tte  p o u r  e x am in e r la  can a lisa tio n  e t p ro v o 
q u è re n t a in s i u n e  ex p lo s io n , ta n t d an s l ’a p p a r te m e n t 
des époux  B illaudelle  qu e  d a n s  l ’ap p a r te n a n t s itu é  
au -d esso u s , lo u é  à u n  s ie u r  C iancia , a b se n t d ep u is  
v in g t-d e u x  jo u r s . L’ex p e rtise  rév é la  q u e  les  é m an a
tio n s  de gaz q u i av a ien t re m p li l ’a p p a r te m e n t des 
ép o u x  B illaudelle  p ro v en a it d e  l ’a p p a rtem en t in fé r ie u r  
o ù  l ’o n  co n sta ta  d a n s  u n  tu y au  u n e  o u v e r tu re  p a r  

laq u e lle  le  gaz s ’é c h a p p a it en  ab o n d an ce .
5 2 . — L’im p ru d e n c e  des o u v rie rs  de la co m p ag n ie  

é ta it év id en te  ; a u ss i fu t-elle  co n d am n ée , com m e c iv ile 
m e n t re sp o n sab le , e n  p re m iè re  in stan ce  e t e n  a p p e l.

La re sp o n sa b ilité  co n co m itan te  de C iancia , en  
v e r tu  de l ’a rtic le  1 3 8 4 , é ta it b e a u co u p  p lus d o u teu se . 
Son c o n tra t avec la  co m p ag n ie  le  ch a rg ea it, il e s t v ra i, 
d e  l ’e n tre tie n  de la  c an a lisa tio n . I l avait d o n c  la  g a rd e  
d e  la  ch o se . E t, d 'a u tre  p a r t, le  fa it de la ch o se , sa 
noc iv ité  p ro p re , é ta it é tab li, p u isq u e  c’é ta it, év id em 
m e n t, l ’é ta t d é fec tu eu x  d e  la  canalisa tion  qu i avait

(4) D ai.l. p é r .,  1907, 1, 177, et la note de M. Josserand.
— Sirey , 4905, 1 ,189, et la note.
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E t  le m êm e jo u r,  M .  B ege re m , a lo rs  
m in is t re  de la  ju stice , s 'a d re s s a n t  a u x  

c o n g re s s is te s ,  s ’e x p r im a it  com m e su it  :

»  U ne q u e s tio n  p r im o rd ia le  d ’in té rê t  p u b lic  so llic ite  
vos e sp rits  ; la consolidation de cette assise sociale,  le 
droit de défense.

» L e p ro b lè m e  es t p o sé  in te rn a tio n a le m e n t p o u r  la 
p re m iè re  fo is . A ce p o in t de v u e  en c o re , il r é p o n d  à 
u n  a u tre  ca ra c tè re  d e  n o tre  te m p s ; le  féd é ra lism e  
su p é r ie u r  d es  idées e t d es  m œ u rs  e t l ’a sp ira tio n  d an s 
la m e su re  la  p lu s  la rg e  p o ss ib le , v e rs  l ’u n ifica tion  du  
d ro it. »

C e s  e x t ra it s  s u f f iro n t  p o u r  d ém on tre r 

que le s  a vo ca ts  be lge s m a n q u e ra ie n t  à 
le u r  devo ir, p o u r  ne  p a s d ire  à  le u rs  e n ga 

gem ents, s i  —  avec  le u rs  co n frè re s  de 

R u s s ie  —  i l s  ne  fa isa ie n t  le u r la  cau se  de 

M e G u ille r so n ,  et s ’i l s  n ’im ita ie n t  p o in t  

l ’exem ple  q u i v ie n t  d ’être donné  p a r  la  

C on fé rence  du  Je u n e  B a r re a u  de B ru x e lle s  

d on t on co n n a ît  la  récente  d é lib é ra tio n (i).

N o u s  le u r  d o n n o n s, a ve c  con fiance, la  

paro le.

JDRÏSPRDDKNCE BELGE

Cass. (2e c.h), 18 oct. 1 9 0 9 .

P ré s . : M. L a m e e re .  —  Av. g én . : M. T e r l in d e n .

(De B ecker.)

DROIT PUBLIC ET DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE.
—  M OTIFS DES JUG EM ENTS. —  INCERTITUD E SUR LA 

DA TE OU L ’INFRACTIO N AURAIT É T É  COMMISE. —  CON

TR Ô LE  IM PO SSIBLE. —  CASSATION.

Doit être cassé pour défaut de motifs le jugement qui, 
l^ e n  changeant la date attribuée au délit par la cita

tion , met la Cour de cassation dans l impossibilité 
d exercer sa mission de contrôle et de vérifier si le 
tribunal d’appel n'a pas condamné pour des faits 
autres que ceux dont le premier juge avait été saisi 
par la citation ou par la comparution volontaire et 
dont il avait connu, et s'il n'a pas été porté atteinte 
aux droits de la défende, notamment en ce qui con
cerne le double degré de juridiction ( 1).

La  Co u r ,

O uï M. le  C onseiller v a n  Ise g h em  en  son ra p p o rt e t 
su r  les con c lu s io n s de M. T e r l i n d e n ,  P re m ie r  A vocat 

g én éra l ;
*Sur le premier moyen a c cu san t la v io lation  o u  la 

fau sse  ap p lica tio n  d es  a rtic le s  97  d e  la C onstitu tion  e t 
163 C. in s tr . c r im ., e n  ce qu e  le  ju g em en t a ttaq u é  a 
c o n d am n é  le d e m a n d e u r  p o u r  avo ir, le 28  ju il le t  1 9 0 9 , 
é lé  trouvé te n a n t u n e  m aiso n  d e  rendez-vous e t de 
p ro s titu tio n  c lan d e s tin e , a lo rs  q u e , d ’ap rè s  la c ita tio n  
d ev an t le  p rem ie r  ju g e  e t d an s  la  décision  de ce lu i-c i, 
on  v isa it d es  fa its  de la n u it du  20 au  21 ju in  e t qu e  le
28 ju il le t  a  é té  re n d u  le  ju g e m e n t du  tr ib u n a l d e  
p o lice  :

A tten d u  q u e  le d e m a n d e u r a é té  pou rsu iv i d ev an t le  
tr ib u n a l d e  police d u  can to n  d e  Louvain  d u  chef 
d ’av o ir élé trouvé à L o u v a in , la  n u it  du  20 au 21 ju in  
1909 , te n a n t un e  m aiso n  de ren d ez-v o u s e t de p ro s ti
tu tio n  c la n d e s tin e ;

Q ue, s ta tu a n t  su r  la  p rév en tio n  lib e llée  e n  ces 

te rm e s, le tr ib u n a l a p ro n o n cé , le 28 ju ille t 1 9 0 9 , 
l 'a c q u itte m e n t d e  l’in c u lp é ;

(i) Voy. J. T., num éro du 9 décembre, col. 940.
(1) Sur l’obligation imposée au juge de ne pas changer l’objet 

de la prévention, cons. P a n d .  B., v° Citation en matière pénale, 
n0817 et s.

p e rm is  a u  gaz d ’e n v ah ir  l ’a p p a r te m e n t su p é rie u r , o ù  
l ’ex p lo s io n  s ’é ta it p ro d u ite . Le ju g e m e n t d e  p re m iè re  
in s tan c e  (1)  avait ad m is  assez c la irem en t ces d eu x  
p o in ts  ; il en  av a it co n c lu  q u e  la  p ré so m p tio n  de fau te  
de l ’a rtic le  13 8 4  é ta it e n c o u ru e . C ependan t, il ava it 
d é ch a rg é  C ianeia de to u te  re sp o n sa b ilité , p a rc e  q u e , 
sem b le -t-il, il ava it e s tim é  ce tte  p ré so m p tio n  lég a le  de 
fau te  re n v e rsé e  p a r  d es  p ré so m p tio n s  h u m ain es c o n 
tra ire s  ré su lta n t des fa its  de la  cau se , e t q u i p ro u v a ie n t, 
à  son  se n s , le  cas fo rtu it  : « le  fa it p e rso n n e l de C ian
cia devait ê tre  é c a rté , e t  la  ru p tu re  d u  tu y au  é ta it v ra i
se m b la b le m e n t d u e  à  son  co n tac t avec  le  tu y au  des 
eau x  de la  v ille  so u m is à  d es  v ib ra tio n s  c o n s tan te s . » 
C’é ta it m al ré so u d re  u n e  q u es tio n  b ie n  posée . D’a b o rd , 
le fa it p e rso n n e l de C iancia im p o rta it  p eu , é tan t ad m is 
q u e  sa  re sp o n sa b ilité  d u  chef d e  sa  ch o se  é ta it se u le  e n  
c au se . E n su ite , il ne s ’a g is sa it p as  d e  sav o ir si l ’é ta t 
d é fec iu eu x  d e  ce tte  ch o se  p o u v a it ê tre  a ttr ib u é  à  u n  
cas fo r tu i t ;  ce la  n ’a u ra it  pas suffi p o u r  d é tru ire  la  p r é 
so m p tio n  d e  fau te  q u i p e sa it s u r  C iancia : il lu i se ra it 
re sté  à d é m o n tre r  q u ’il é ta it sans fau te , p o u r av o ir co n 
t in u e r  ià utiliser une canalisation ainsi défectueuse, à 
d é m o n tre r , e n  d ’a u tre s  te rm es, q u ’il avait p a rfa item en t 
rem p li so n  d ev o ir  d e  g a rd e , leq u e l se se ra it tro u v é  
en  d é fau t u n iq u e m e n t p a r  cas fo r tu it , ou un e  a u tre  
c irco n stan ce  in d é p e n d a n te  d e  sa vo lon té . Cette p reu v e  
lu i .é ta it  év id em m en t im p o ssib le  à fa ire , un e  fu ite  
d an s  u n  tu y au  d e  gaz n ’é ta n t m êm e pas u n  v ice cach é .

(1) Dall. pér., 1907,1 ,478.
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Que la décision  e n tre p ris e , ré fo rm an t le ju g em en t 
s u r  l’appel d u  p ro c u re u r  d u  ro i, a déc la ré  é tab lie  la 
co n trav en tio n  m ais en  su b s titu a n t à la da te  d u  20 au
21 ju in  celle  du  28 ju i l le t ;

A ttendu  q u ’en  s ta tu a n t a in s i,  sa n s  d o n n e r  au cu n  
m otif au su je t de la m odifica tion  d e  la  da te  de l’in fra c 
t io n , e lle  a m is la Cour de cassa tio n  d an s  l 'im p o ss ib i
lité  d ’ex ercer sa m ission  d e  co n trô le  e t de vérifier si le 
tr ib u n a l d  ap p e l n ’a pas co n d am n é  p o u r d es  faits au tre s  
q u e  ceux  d o n t le p rem ie r  ju g e  ava it é té  sa isi pa r la 
c ita tio n  ou p a r  la c o m p aru tio n  vo lon ta ire  e t d o n t il 
avait co n n u , e t s ’il n ’a pas é té  p o rté  a tte in te  au x  d ro its  
de la  d éfen se , n o tam m en t e n  ce q u i co n cern e  le  do u b le  
d eg ré  de ju r id ic tio n ;

Que le ju g em en t a ttaq u é  a v io lé, p a r  co n séq u en t, les 
artic les  97 d e  la C onstitu tio n , e t 163  C. in s tr . c r im .;

/ ’a r  ces motifs, et sa n s q u ’il fa ille  s ’a rrê te r  aux  
a u tre s  m oyens d u  pourvo i, casse le  ju g em en t ren d u  
en  cau se  p ar le  tr ib u n a l co rre c tio n n e l d e  L ouvain , 
ju g e a n t en  d eg ré  d ’ap p e l en  m atière  de po lice , dit 
q u e  le  p ré sen t a r rê t  se ra  tra n sc r it  su r  les reg istres  
d u d it tr ib u n a l e t qu e  m en tio n  en  se ra  faite en  m arge  
d e  la  décis ion  an n u lée  ; renvoie l’affa ire  d ev an t le 
tr ib u n a l co rre c tio n n e l d e  M alines ju g e a n t en  d eg ré  
d ’ap p e l e n  m atiè re  d e  police.

Civ. Anvers ( l re ch.), 16 oct. 1909.
P ré s . : M. S t e y a e r t .  —  P la id . : MMe» L e v i t à  

c . V a n  R e e t h .

( I . . .  c . V ... H .. .)

DROIT CIVIL. —  r e v e n d i c a t i o n  d e  m e u b l e s  s a i s i s .

—  SÉ PA RA TIO N  DE B IEN S. —  COMMUNAUTÉ DE F A IT .

—  PR EU V E DE LA  P R O P R IÉ T É  A  CHARGE DE LA FEM M E.

Lorsqu'il est constant que, séparés judiciairement de 
biens, deux époux mènent la vie commune, avec cette 
conséquence inévitable que leurs biens meubles se con
fondent dans une véritable communauté de fa it , si 
un créancier du mari fait pratiquer une saisie sur 
ces meubles, l'équité et le droit s'opposent à ce 
que ce créancier soit tenu de fournir la preuve de la 
propriété dans le chef de son débiteur des objets par 
lui saisis.

C'est à la femme du débiteur, estant en justice et plai
dant en distraction de son bien, de fournir la preuve 
de sa propriété.

Ouï les parties  en  le u rs  m o y en s e t co n c lu s io n s, vu  les 
p ièces d u  p ro cès ;

A ttendu  q u e  le d e m a n d e u r , a g issan t e n  vertu  d ’un  
ju g e m e n t d u  tr ib u n a l d e  com m erce  d ’A nvers, a fa it 
p ra tiq u e r  u n e  sa is ie -a rrê t e n tre  les  m ain s d e  la société 
co lo m b o p h ile  d ite  « C lub d u  M ercredi » su r  to u tes  
som m es q u  e lle  p o u rra it dev o ir au  d é fe n d e u r , spécia
le m e n t le  m o n tan t d u  8 5 e p rix  rev en an t à ce d e rn ie r  
d a n s  le concours na tio n a l d e  R om e du  m ois d ’août 
c o u ra n t;

A tten d u  q u e  le d é fe n d e u r , d éb iteu r  sa isi, co n c lu t au  
n o n -fo n d em en t d e  l’action  p o u r le m otif q u e  le p igeon  
g a g n a n t é ta it la p ro p rié té  d e  sa  fem m e sé p a ré e  ju d i
c ia irem en t d e  b iens d ’avec  lu i , e t  qu e  c’é ta it e lle  qu i 
p a rtic ip a it au  concours su s d i t ;

E n  fait :

A ttendu  q u e  l’in sc rip tio n  d u  p igeon  p rim é  au  nom  

d e  la fem m e d u  d éb iteu r sa isi e s t c o n s ta n te ; q u e  la 
q u a lité  de co lom bophile  de ce tte  d e rn iè re , au ss i b ien  
d ’a ille u rs  q u e  celle de son m a ri, e s t d û m en t consta tée  
p a r  d e s  certificats qualifiés d 'officiels d an s le  m onde 

d e s  co lom b o p h iles  ;
A ttendu  c e p en d a n t q u ’il e s t  in té re ssa n t d e  co n s ta te r 

q u ’im m éd ia tem en t ap rè s  la c lô tu re  du  con co u rs le 
d é fe n d e u r , re v e n d iq u a n t com m e siens p igeon  e t succès, 
p u b lia  le détail du  tr io m p h e  avec l ’éloge e t l ’état civil 
d u  g a g n a n t d an s  u n  jo u rn a l d e  son  m ilieu ; q u ’au 
le n d e m a in  de la sa isie , d e  ce tte  façon im p ru d e m m en t 
p ro v o q u ée , le  m êm e jo u rn a l rectifia le  p rem ie r  a r ti
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cu le t en  a ttr ib u a n t avec de fla tteuses fé lic ita tions la 
p ro p rié té  du  pigeon et l’h o n n e u r  d u  succès à la fem m e 
d u  d é fe n d e u r ;

A ttendu qu e  la sincérité  sem b le  devo ir se  reflé ter 
d an s  la p rem ière  version , p ro d u it aveugle m ais ex cu 
sab le  de la jo ie  lég itim e de la p rem iè re  h eu re , p lu tô t 
q u e  d an s la rectification tro p  o p p o rtu n e  q u a n d  il s’ag it, 
com m e d an s l ’espèce, de m én ag e  sép aré  de b ien s  d o n t 
le m ari es t sous le coup d ’un e  exécu tion  de ju g e m e n t 
q u i u n e  p rem ière  fois déjà a m an q u é  son b u t;

E n  droit :

A ttendu q u ’il e s t co n s tan t q u e , sép arés ju d ic ia ire 
m en t d e  b ien s , les époux V ... H .. .  m èn en t la vie co m 
m u n e , avec ce tte  co n séquence  inév itab le  qu e  leu rs  b ien s 
m eub les se con fo n d en t d an s u n e  v éritab le  com m u
n au té  d e  fa it;

A ttendu q u e , d an s  ces co n d itio n s , co n fo rm ém en t à 

la d o c tr in e  p resque généra le  e t u n e  ju r isp ru d e n c e  n o n  
m oins resp ec tab le , l ’éq u ité  e t le d ro it  s ’o p p o se n t à ce 
q u e  le  c réan c ie r  du  m ari so it ten u  d e  fo u rn ir  la p reuve 
de la p ro p rié té  d an s  le chef d e  son  d éb iteu r  des o b je ts  
p ar lu i sa is is ;

Que l’abso lue  im possib ilité  d e  se m blab le  p reuve 
sau te  au x  yeux  q u an d  il s ’ag it, com m e d an s  l ’esp èce , 
d ’une co llec tion  de p igeons a p p a r te n a n t po u r partie  à 
m o n sieu r e t p o u r p a rtie  à m ad am e, m ais ab rités  sous 
le to it co m m u n ; que le  ca rac tè re  essen tie llem en t 
im p erso n n e l et fong ib le  des vo latiles en  questio n  au x  
yeux  du p ro fan e  sem ble m êm e d ev o ir en  fa ire  le  m eil
le u r  des in s tru m e n ts  au  se rv ice  du d é b ite u r  in g én ieu x , 
q uo iq u e  ju sq u ’ores le m o y en  so it in é d it  en  ju r is p ru 
d en ce  ;

A ttendu  q u e , dès lo rs , au cu n e  p reuve n ’incom bait au  
d e m a n d e u r ; qu ’il a p p a r te n a it à m adam e, e s ta n t en  
ju stice  e t p la id an t en  d istrac tio n  d e  son b ien , de fo u rn ir  
la p reu v e  n o n  seu lem en t d e  la p ro p rié té  d an s son  
chef du pigeon gag n an t, m ais év en tu e llem en t d u  p a ie 
m en t, de ses den ie rs  p e rso n n e ls , d es  m ises q u i p eu v en t 
a v o ir é té  ex e rcées ; que p igeon  e t m ises so n t, en  effet, 
les deu x  é lém en ts q u i, en  règ le  g én é ra le , d éc id en t d e  

l ’a ttr ib u tio n  du  p rix  re m p o rté ;
A ttendu q u e  la sim ple in sc  ip tion  du  p igeon  g ag n an t 

en  son  nom  e t ce d an s d es  c o n d itio n s  d o u teu ses 
c i-dessus in d iq u ées , n ’eû t ce rtes  pas pu ê tre  co n sid érée  
com m e u n e  preuve suffisante ;

P ar ces motifs, le  T rib u n a l, a b ju g e a n t com m e 
n o n  fondées tou tes con c lu s io n s p lu s am p les ou  co n 

tra ire s , déclare b o n n e  e t valable la  sa isie  p ra 
tiq u ée , e tc . (Le su rp lu s  sans in té rê t.)

N o te .  —  Se fo n d an t s u r  l’a r tic le  2279  C. c iv ., 
la  ju r isp ru d e n c e  es t un an im e po u r rec o n n a ître  qu e  le  
m ari es t p ré su m é , ju sq u ’à p reu v e  c o n tra ire , p ro p rié 
ta ire  des m eu b les q u i se tro u v en t au  dom icile  con jugal.
—  Civ. L iège, 18  m ars 1885 , P as., III, 1 0 3 ; — Civ. 
A nvers, 21 m ars  1886 , P a s.,  III, 357  ; —  Civ. A nvers,
4  nov. 1879 , P as ., III, 5 8 ;  —  C iv .B ru x .,2 5  m ai 1869 ,
B . J . ,  8 44 . — Contra : L a u r e n t ,  t. XXIII, n  1 448 .

B U L L E T I N
DES

ETUDES JURIDIQUES DOCTRINALES (*)

DROIT CIVIL. —  DROITS DE LA PERSONNALITÉ. —  BASE.

CARACTÈRES.

Les d ro its de la p e rso n n a lité  o n t p o u r ca rac té ris
tiq u e  de ne pas av o ir l ’em plo i des choses ex té rieu re s  
p o u r b u t p rin c ip a l : chacu n  d e  ces d ro its  se ra ttache  
à l  u n e  ou  l’a u tre  d e  ces tro is  idées q u i lu i s e rt  do

(1) Voy. J . T ., 1900, p. 274, 426, 473, 642, 769 e t 8 51; —
1901, p. 12,107, 362 e t 427; — 1902, p. 27, 59, 92, 219, 268, 
285, 460,491, 619, 652, 685, 891, 1012 e t 1215 ; — 1903, p. 709, 
939 ,1109,1238; — 4904, p. 173, 423. 976 ; — 1905, p. 1253, 
1420; —  4900, p . 620, 668, 868,1060, 4221.
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b ase  : re sp e c t d e  l’in d iv id u  p o u r lu i-m êm e, resp ec t de 
l’ind iv idu  com m e m em b re  d e  la fam ille , resp ec t de 
l ’in d iv id u  com m e m em b re  de l’E ta t.

Les d ro its  de l’in d iv id u  com m e te l so n t : a) le d ro it 
d ’ex iger d ’a u tru i sa reco n n a issan ce  com m e in d iv id u a 
lité  d is tin c te  d e  to u tes a u tre s  in d iv id u a lité s ; b) les 
d ro its  se  ra p p o rta n t à l’in d iv id u a lité  phy siq u e  com m e 
les  d ro its  à la vie, à l ’in té g r ité  d u  c o rp s , à la sa n té , à 
la fo rce m u scu la ire  e t à la ]défense  de la figu ra tion  p ar 
l’im ag e ; c) le s  p ré ro g a tiv es d e  l ’in d iv id u a lité  m orale  : 
te ls le d ro it  à l’h o n n e u r , à la  l ib e r té  e t au  re sp e c t du 
trav a il in te llec tu e l.

Les d ro its  d e  l’in d iv id u  com m e m em b re  d e  la 
fam ille  se d iv isen t e n  : 1° d ro its  q u e  l ’ind iv idu  exerce  
en  ta n t q u ’il p o ssède  d a n s  la  fam ille  un e  q u a lité  s p é 
ciale  : d ro its  sa n c tio n n és  p ar des ac tio n s an a lo g u es 
aux  ac tio n s rée lles : ac tio n s en  réc lam ation  ou  en  co n 
testa tio n  d ’é ta t ;  2° d ro its  qu i so n t id en tiq u es p o u r 
tous m em b res d e  la fam ille  : d ro its  au  n o m , au  titre , 
d ro it  d e  ch o is ir  la sé p u ltu re , etc .

Les d ro its  de l ’in d iv id u  com m e m em b re  de la  société 
re lèv en t des lo is ad m in is tra tiv es  ou co n s titu tio n n e lle s .

Les d eu x  ca rac tè res g én é rau x  des d ro its  de la  p e r 
so n n a lité  so n t d ’ê tre  o p p o sab les erga ornnes e t  in e s ti 
m ab les en  a rg e n t.

Il en  ré su lte  q u ’ils  so n t in cessib les , ou , p lu s la rg e 
m en t, ho rs d es  a tte in te s  d e  la  v o lo n té  h u m a in e ; ils  
so n t im p re sc r ip tib le s , e t  n o n  su scep tib les  de tra n s-  
m iss ib ilité  su c c e sso ra le ; —  en fin , la rep ré sen ta tio n  
g én é ra le  p a r  a u tru i le u r  e s t in ap p licab le .

Il co n v ien t d ’in tro d u ire  d an s  le trav a il ac tuel d e  
rév isio n  d u  Code civil q u e lq u es  p rin c ip es  g én é rau x  
le s  p lu s n écessa ire s  q u a n t aux  d ro its  de la  p erso n  
n a lité .

E .-H . P e r r e a u ,  p ro fe sse u r à la F acu lté  d e  D roit 
de l’U niversité d e  M o n tpe llie r, Revue trimestrielle de 
Droit civil, 1909 , p . 5 0 1 .

*
♦ *

DROIT PÉNAL. — a t t e i n t e s  a  l a  l i b e r t é  d u  t r a  

V A IL . —  R É P R E S S IO N . —  SÉ V ÉR ITÉ  EX CESSIV E. —  

NÉ CESSITÉ D’UNE R E V ISIO N .

La peine  éd ic tée  par l’a rtic le  3 1 0  C. p é n .,  tel q u ’il a 
é té  m odifié  par la  loi du  30 m ai 1892 , es t tro p  sévère . 
Cette lo i s ’écarte  de la  tra d itio n  belge  e n  m atiè re  d e  
ju s tice  ré p re ss iv e ; e lle  co n s titu e  un  ob stac le  au  fo n c 
tio n n e m e n t d e  la  loi su r  les u n io n s p ro fessio n n e lles  ; 
e lle  revêt to u s les  ca rac tè re s d ’un e  lo i d ’ex cep tio n  :
a )  en  fa isan t d o u b le  em p lo i avec un  g ra n d  n o m b re  
d ’au tre s  d isp o s itio n s d u  Code pén a l ; b) en  p rê ta n t à 
l ’a rb itra ire  d an s  l ’a p p réc ia tio n  d u  fa it e t  d a n s  l ’a p p li
ca tion  d e  la p e in e ;  c) en  n ’é tan t pas ap p licab le  au x  
p a tro n s  ; d) en  é ta n t p re s q u e  la seu le  lo i p énale  p ro 
tég ean t les  lib e rté s  co n s titu tio n n e lle s  ou c iv iles co n tre  
les a tte in te s  des p a r tic u lie rs .

U y a d o n c  lieu  d e  su b s titu e r  à l ’a r tic le  310  un e  
d isp o sitio n  d e  loi q u i, re v e n a n t au  taux d e  la pe in e  de 
l’an c ien  Code, p o u rra it  ê tre  lib e llée  com m e su it  : 
« Sera p u n i d ’u n  em p riso n n e m e n t de h u it jo u rs  à 
tro is  m ois q u ico n q u e  a u ra , pa r d es  ac tes de v io lences 
ou  d es  m enaces g raves d ’u n  p ré jud ice  q u e lco n q u e , 
po rté  a tte in te  à une lib e r té  de fa ire  ou  d e  n e  pas fa ire , 
g a ran tie  p a r  la  C o n stitu tio n  ou  les lo is  d u  ro y au m e. »

—  R a p h a ë l  S i m o n s ,  S u b s titu t du  p ro c u re u r  d u  ro i, 
Revue de droit pénal et de criminologie, 1909 , 
p . 687  e t 8 11 .

★
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DROIT PÉNAL. —  s o c i é t é s  c o m m e r c i a l e s .  — d i s t r i 

b u t i o n  DE DIVIDENDES F IC T IF S . —  ADM INISTRATEURS 

DE BONNE F O I. —  N O N -A PPLICA TIO N  DE LA  LOI 

P É N A L E .

C o n tra irem en t à l ’o p in io n  g é n é ra le m e n t ad m ise  p a r  
la  d o c trin e  e t co n sacrée  par la ju r isp ru d e n c e , l ’a r 
tic le  133 d e  la  lo i su r  les sociétés punissan» les  g é ran ts  

o u  ad m in is tra te u rs  q u i, e n  l’ab sen ce  d ’in v en ta ire , 
m a lg ré  les  in v en ta ire s  ou  a u  m o y en  d ’in v en ta ire s  
fra u d u le u x , o n t o p é ré  la ré p a rtitio n  de d iv id en d es  ou

La b r isu re  d e  la  t r in g le  é ta it b ie n  u n  v ice, si l ’on  veu t, 
m ais il n ’ava it a u c u n  c a rac tè re  n u is ib le . L’acc id en t 
é ta it d û  au  se u l fa it d e  la  v ic tim e.

5 5 . —  La C our d e  cassa tio n , d an s sa  h â te  de m o n 
tr e r  q u e  l ’in te rp ré ta t io n  d e  l ’a rtic le  1384  n e  l’effrayait 
pas, com m e le  lu i re p ro c h a ie n t les a r rê tis te s , en  fit, à  

l’esp èce , co m m e o n  va le v o ir , u n e  ap p lica tio n  e rro n é e , 
q u i a , d u  m o in s , le  m é rite  d ’affirm er in terminis 
l ’ex is te n ce  d e  la p ré so m p tio n  q u ’il c o n tie n t :

« A ttendu , d i t  la  C our, q u ’e n  s ta tu a n t a in s i en  l ’é ta t 
» d e  ces co n s ta ta tio n s  so u v e ra in es , l ’a r rê t  a ttaq u é  a  fa it 
» à la  cau se  u n e  ex ac te  a p p lica tio n  d es  p rin c ip es  q u i 
»  ré g isse n t la  m a tiè re ;  q u ’en  effet, s i, au x  te rm es d e  

» l ’a r tic le  1384  d u  Code c iv il, o n  e s t re sp o n sab le  du  
» d o m m ag e  causé  p a r  le  fa it des choses qu e  l ’o n  a 
» so u s sa  g a rd e , ce tte  présomption c èd e  d ev an t la 
« f a u te  exclusive  d e  la  v ic tim e , p reu v e  tiré e , d an s 
» 1* esp èce , des fa its  e t c irco n stan ce s  de la  cau se . »

On le  vo it, la  C o u r a d m e t q u ’il y  a fa it d e  la  ch o se  ; 
m ais la  p ré so m p tio n  q u i en  ré su lte , à son  se n s , to m b e  
dev an t la  p reu v e  a cq u ise  d e  la  fau te  exclusive  d e  la 
v ic tim e . L a C our se  c o n tre d it  en  p a r la n t à  la  fo is du  
« fa it d e  la  chose  » e t d e  la « fau te  exclu s iv e  de la v ic 

tim e »; ces d e u x  n o tio n s  so n t in co m p a tib le s . Mais elle  

p o se  ex ac tem en t la  rè g le  de d ro it  c o n te n u e  d a n s  l ’a r 
tic le  1 3 8 4 , q u ’elle  a p p liq u e  m al.

56 . —  H e s t c u r ie u x  d e  v o ir  co m m en t M. Jo sse ra n d , 
q u i  co m m en te  cet a r rê t  d a n s  le  D a l l o z  p é r io d iq u e  (1 ) ,

(i) i W ,  i, 817, note.
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d ’in té rê ts  non  p ré levés su r  les bénéfices ré e ls , n ’es t 
pas app licab le  au x  a d m in is tra te u rs  de b o n n e  fo i.

—  C o n s t a n t  V a n  A c k e r e ,  S u b stitu t d u  p ro c u re u r  
d u  ro i à G and, Revue de droit pénal et de criminoloqiey 
1909 , p . 70 ?  e t 8 2 9 .
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DROIT CIVIL. —  s u c c e s s i o n ,  — a s s u r a n c e  s u r  l a

V IE . —  R A PPO R T DES PRIM ES A  CONCURRENCE J)U

C A PITA L A S SU R É.

L orsque des av an tag es in d ire c ts  ré su lte n t p o u r u n  
h é r itie r  d ’une a s su ran ce  su r  la vie co n trac tée  p a r  le 
d é fu n t au profil d e  ce lu i-c i, il y  a lieu  à ra p p o rt.

T ro is règ les d é te rm in e n t l’o b je t d u  ra p p o rt e t son  
m o n tan t : a) le ra p p o rt po rte  su r  les p rim es e t n o n  su r  
le cap ita l a s s u ré ;  b) il ne d o it pas d ép asse r  le  m o n 
ta n t des p r im e s ; c) il ne d o it pas d ép asser le  m o n ta n t 
d u  cap ita l.

—  C h . L y o n -C a e n ,  s o u s  C a s s . ,  4  a o û t  1 9 0 8 , S i r e y ,  

1909, I, 5.
★
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DROIT CIVIL. —  COMMUNAUTÉ c o n j u g a l e .  r é c o m 

p e n s e s  DUES PA R  L E S  ÉPO U X . —  MODE DE CALCUL. —

A P PL IC A B IL ITÉ  AU RÉGIM E EXCLUSIF DE COMMUNAUTÉ.

I . —  La réco m p en se  d u e  p a r  l ’u n  des époux  à a co m 
m u n au té  en  ra iso n  d es  d ép en ses q u ’e l e  a fa ite s  po u r 
lu i ou su r  ses b ie n s , e s t, d ’ap rès un e  ju r isp ru d e n c e  
c o n s tan te , égale  au x  d ép en ses , si ces d ép en ses é ta ien t 
nécessa ires  e t si e lles  é ta ien t s im p lem en t u tiles , 
seu lem en t au  p rofit. Les d ép en ses v o lu p tu a ire s  ne 

d o n n e n t lieu  à au cu n e  réco m p en se , n o n  p lu s q u e  les 
d ép en ses d ’e n tre tie n .

II. - Q uant au x  réco m p en se s d u es , sous le  rég im e 
de co m m u n au té , p e rso n n e llem en t p ar l’un  d es  ép o u x  à 
l’au tre , le m o n tan t s ’en  ca lcu le  d e  la  m êm e m an iè re  
que p o u r les  réco m p en ses d u es p ar l ’un  des époux  à 

la com m unau té .
I II . — En ce qu i c o n ce rn e  les réco m p en ses d u es  —  

so u s le rég im e ex c lu s if  d e  co m m u n au té  —  p a r le  m ari 
à la fem m e ou p a r la fem m e au  m a r i , i l  fau t ap p liq u e r  
les règ les éd ictées e n  m atière  de com m unau té .

— A l b e r t  W a h l ,  so u s Cass. f r . ,  2  m ai 1906 , 
S i r e y ,  1 9 0 9 ,1, 17 .

★
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DROIT CIVIL. —  a u t o r i s a t i o n  m a r i t a l e  d o n n é e

PA R M ANDATAIRE. —  CONDITIONS DE V A LIDITÉ.

Le m ari p eu t a u to r ise r  sa fem m e p a r  l ’e n trem ise  
d ’u n  m an d a ta ire , m ais il d o it p réc ise r avec so in  
non seu lem en t la n a tu re  de l’acte  q u e  Ja fem m e do it 
p asse r, m ais les co n d itio n s essen tie lles  d e  cet acte.

L’au to rité  m arita le  ne se d é lèg u e  pas : le  m ari ne 
pouvan t d o n n e r  q u ’un e  au to risa tio n  p a rticu liè re , en  
vue d ’un  acte  d é te rm in é , il e s t in ad m iss ib le  q u e  le 
m an d a t puisse affecter u n  ca rac tè re  d e  g én é ra lité  
in co m p atib le  avec la  spécia lité  d e  l’au to risa tio n .

- -  J. C h a r m o n t ,  sous Cass. f r . ,  27 m ars 1907 , 
S i r e y ,  1 909 , I , 33 .

LES ÉLECTIONS MJ CONSEIL DE L’ORDRE

C haque a n n ée , à l’ap p ro ch e  des vacances, au  m o m en t 
où , co n fo rm ém en t à so n  s ta tu t, l’O rdre d es  A vocats se 
réu n it p o u r é lire  ceux  q u i, p e n d a n t l’an n ée  su iv a n te , 
dev ro n t p ré s id e r  à ses d es tin é es , n o m b reu x  s o n t  ceux  
qui se  p la ig n en t de l’o rg an isa tio n  an c ien n e  d e  l’é lec 
tio n , qu i ob lige  l’O rdre à n o m m er, e n  une fo is e t d an s  
la m êm e assem b lée , sans rem ise  p o ss ib le , le u r  B âton
n ie r  e t les m em b res d u  con se il. C’est q u e  le  m o m en t 
est p réc isém en t u n e  p ériode  d ’en co m b rem en t. A vant 
de p a r tir , chacun  veu t te rm in e r le p lu s g ran d  n o m b re  
p ossib le  d ’affa ires ; b eaucoup  o n t des rendez-vous 
m u ltip le s , d o iven t rev o ir  le u rs  c lien ts , so n t so llic ités

to u t en  re c o n n a issa n t q u e  la  p ré so m p tio n  d o n t p a rle  
la  Cour es t u n e  p ré so m p tio n  de faute, e ssa ie  d e  vo ir 
d an s cet a r rê t  u n  ach e m in e m e n t v ers  sa  th é o r ie  du  
r isq u e  « p lu s m o d e rn e  e t s im p le  » . Com m e si l ’id ée  de 
fau te  —  fau te  p ré su m ée  o u  fau te  p ro u v ée  —  n ’é ta it 
pas la  n ég a tio n  m êm e d e  la th é o r ie  d u  r isq u e .

C’es t p a r  u n e  e r re u r  to u t au ssi m an ifeste , n o u s 
para ît-il, q u e  M. B rau n  a  p u  d ire  au  S én a t (1 ), à p ro p o s 
de ce m êm e a r rê t  q u e  « la  Cour de cassa tion  d e  F ra n ce  
» in te rp rè te  l’a rtic le  1384  d an s ce se n s q u e  m êm e la 
» p reu v e  d u  v ice  d e  la  chose  n ’in co m b e  pas à la  vic- 

» tim e , m ais q u e  c ’e s t au  p ro p rié ta ire  à d é m o n tre r  
» q u ’il n ’v  a pas v ice  d e  la  chose  ».

5° A rrê t du 25 mars 1908.

57 . —  L’a r rê t le  p lu s ré c e n t d e  la  C our d e  cassa 
tio n  de F ra n ce  es t d u  25 m ars 1908  (2 ) . I l e s t au ssi 
n e t q u e  le  p ré c é d e n t s u r  l ’ex is ten ce  d e  la p ré so m p tio n  
d e  l’a rtic le  1384, e t, ce tte  fo is, l ’ap p lica tio n  q u ’il en  
fa it e s t trè s  ju s te .

(A  suivre.) J . d e  D e c k e r ,
A vocat.

(1' Séance du 9 juin 1909, Ann. part., p . 231.
(2) D a l l .  p é r . ,  1909,1, 73, et Ja n o te  de M, Planiol.

L a C our d ’ap p e l d e  L yon  (1 ) ré fo rm a  ce ju g e m e n t. 
Mais e lle  n e  p a ra ît  pas n o n  p lu s av o ir  ap e rç u  le  v é r i

ta b le  ca ra c tè re  de la  fau te  p ré su m é e  p a r  l’a r tic le  1384  : 
fa u te  dans la garde d e  la  ch o se . E lle estim e , c o n tra i
re m e n t à l ’av is d u  tr ib u n a l, q u e  C iancia n ’a pas p ro u v é  
q u e  le  v ice  d u  tu y au  é ta it la  co n séq u en ce  d ’un  cas 
fo r tu it ,  q u ’il n ’a d o n c  pas d é tru it  la p ré so m p tio n  de 
fau te  d e  l ’a r tic le  1 3 8 4 , e t q u ’il d o it ê tre  co n d am n é  à 
u n e  p a r tie  des d o m m ag es-in té rê ts .

5 3 . —  Cette e r re u r  su r  l ’o b je t d e  la  p reu v e  à  fa ire  
p a r  le  g a rd ie n  de la chose e s t p a rtag ée  p a r  la Cour de 
cassa tio n  : « A ttendu , d it-e lle , d an s  son  a r rê t  d u  
» 3 ju in  1 9 0 4 , q u e  l’o r ig in e  d e  ce tte  o u v e r tu re  (d u  
» tu y au ) n ’ay an t pu  ê tre  e x p liq u é e ... c ’e s t à  b o n  
» d ro it  q u e  ia C our d ’a p p e l, q u i co n sta te  souv e ra in e- 
» m e n t e n  fa it qu e  C iancia ne prouve point q u e  ce tte  
t> d é té r io ra tio n  à u n e  can a lisa tio n  d o n t il avait la  g a rd e  
» com m e lo ca ta ire  d e  la  co m p ag n ie  d u  g az , fû t le 

» r é su lta t  d ’u n  cas fo rtu it  o u  d e  fo rce  m a jeu re , n i 
»  m êm e q u ’on  la d ev a it a t tr ib u e r  à u n e  fau te  qu i ne 
» lu i fû t  pas im p u tab le , l 'a  d é c la ré  p a rtie lle m e n t re s -  
»  p o n sa b le  des co n séq u en ces  d e  ce t acc id en t. »

On v o it q u e  la  C our, to u t  e n  se  tro m p a n t s u r  la  p reu v e  
q u e  le  d é fe n d e u r  a u ra  à fa ire  p o u r  re n v e rse r  la  p r é 
so m p tio n  d e  fau te  q u i p èse  s u r  lu i , ad m et ce tte  p r é 
so m p tio n  au ssi n e ttem en t q u e  p o ss ib le , sa n s , il e s t 
v ra i, en  p ro n o n c e r  le  m o t.

N ous n e  co m p ren o n s  g u è re  co m m en t M. B onne t (2 ),

(4) Dall. pér., 1907,1 ,480.
(2) Loc. cit., p.73, note.

à  la  su ite  de M. Jo sse ran d  (1 ), a  p u  d ire , à  p ro p o s d e  
ce t a r rê t,  qu e  la  Cour av a it re fu sé  d e  t r a n c h e r  la 
q u es tio n  de l ’app lica tio n  d e  l ’a rtic le  1384 . L’a r rê t  
d ’ap p e l lu i é ta it sou m is p o u r  v io la tion  des a r tic le s  1382 
e t su iv an ts , e t la  C our su p rêm e  ne p ouvait m ieu x  affir
m e r , n o u s se m b le -t- il, q u ’e lle  e s tim e , au  c o n tra ire , 

q u e  ces a r tic le s , y  co m p ris  l ’a r tic le  1384 (q u i es t fo r
m e llem en t cité  d an s  l’a r rê t  d ’ap p e l) , o n t  é té  p a rfa ite 

m e n t ap p liq u és  (2).

4° A rrê t du 22 janvier 1908.

5 4 . —  Un q u a tr ièm e  a r rê t  e s t d u  22 ja n v ie r  1908 (3 ).
U n s ie u r  T u rcan , em ployé d ’E yriès , ch arg é  d ’en le 

v e r  les o b je ts  p lacés à l ’é ta lag e  du  m agasin  de son  

p a tro n , ava it é té  b lessé  à l ’œ il en  h e u r ta n t u n e  tr in g le  
de fe r d o n t l’ex trém ité  é ta it b r isé e . U a c tio n n a  E yriès 
en  re sp o n sab ilité . La C our d ’ap p e l d ’Aix le  déb o u ta , 
p a rce  q u e , eu  é g a rd  à la  d isp o s itio n  d e s  lieu x , la 
tr in g le  b risée  n e  co n s titu a it pas u n  d a n g e r , e t  q u e  la 
b le s su re , qu e  T u rcan  s ’é ta it fa ite  en  la h e u r ta n t, é ta it 
u n iq u e m e n t le  ré su lta t  de so n  in a tte n tio n  et d e  son  
im p ru d e n c e . Le cas p a ra ît trè s  s im p le  e t la C our 
d ’ap p e l l’ava it p a rfa item em e n t ré so lu  : il n e  pouvait 
ê tre  q u es tio n  d ’ap p liq u e r  la  p ré so m p tio n  de l ’a r 
tic le  1384 , p a rce  q u ’il n ’y avait pas fa it de la chose.

(4) Dall. p é r ., 1907 ,1 ,178, n o te .
(2) Cf. su r ce point l’avis de M. Lombard, avocat général près 

la  Cour de cassation , rappo rté  au Dall. p ér ., 4909,1, 74.
(3) D a l l .  p é r . ,  1908.1, 217, e t l a  n o te  de M. J o ss e r a n d .
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d e  to u tes p a r ts  ; le s  p lu s occupés p eu v en t d iffic ilem ent 
c o n sac re r  à l’é lec tion  u n e  a p rè s -m id i e n tiè re  —  e t so u 
v e n t sa  lo n g u e u r  l ’ex ige . T ous t ie n n e n t c e p e n d a n t à 
é m e ttre  le u rs  v o te s ; to u s  n o u s d o n n o n s  à l’é lec tion  la  
p lu s  g ra n d e  im p o rtan c e , c a r  ch acu n  d ’e n tre  nous 
d é s ire  vo ir à  la tê te  d e  l’O rd re  ceux  q u e , d ’a p rè s  ses 
id ées ou  p ré fé ren ce s p e rso n n e lle s , ii ju g e  les  p lus 
d ig n es  de n ous g u id e r .

N’es t-il pas, dès lo r s ,  u tile  de ré fléc h ir au x  m oyens 
d e  rem éd ie r  au x  in co n v én ien ts  q u e  n o u s  sig n a lo n s 

p lu s  hau t?
La q u es tio n  n e  d a te  pas d ’h ie r.
Les é lec tio n s so n t rég ie s  p a r  l ’a rtic le  4  d e  l ’a rrê té  

ro y a l d u  5 ao û t 1 8 3 6 , co n ten an t rè g le m e n t s u r  la p ro 
fess ion  d ’avocat e t s u r  la  d isc ip lin e  d u  B arreau  (Pasin 
1836 . p . 2 3 8 ). I l e s t a in s i conçu  :

«  A rt. 4 . —  Les m em b res  d u  conseil d e  d isc ip lin e  
so n t é lu s d ire c te m e n t p a r  l’assem b lée  d e  l’O rd re , à 
la q u e lle  so n t convoqués to u s les  avocats in sc rits  au  
ta b le a u .

»  L ’é lec tion  a lieu  p a r  sc ru tin  d e  lis te , à la  m ajo rité  
re la tiv e  d es  m em b res  p ré se n ts .

» Le B â to n n ie r e s t é lu  p a r  la m êm e assem b lée  e t p a r 
s c ru tin  sé p aré , à la  m ajo rité  a b so lu e  e t av an t l’élection  
d e s  a u tre s  m em b res d u  conseil d e  d isc ip lin e . »

Cet a rtic le  e s t in te rp ré té  e n  ce sens qu e  l ’a s sem b lée , 
u n e  fois convoquée, d o it p ro céd e r au x  é lec tio n s e t les 
te rm in e r  le m êm e jo u r . De là les  réc rim in a tio n s  e t les 
c r itiq u e s  au x q u e lles  n o u s  fa is io n s a llu s io n .

La q u es tio n  fu t soum ise  d é jà  à l’ex am en  d e  l’a s 
sem b lée  de l’O rd re , en  m êm e tem p s d ’a ille u rs  q u e  
ce lle  d ’un e  rév isio n  com plète  d es  règ le s  q u i n ous 
ré g isse n t. R a p p e lo n s les  d isc u ss io n s  d e rn iè re s  et le 
p ro je t  au q u e l e lles a b o u tire n t.

Voici c o m m e n t  s ’e x p r i m e n t  l e s  P a n d e c t e s  B e l g e s ,  

v° Ordre des avocats (Appel et instance) :
4 4 . — Le 16 octo b re  1 8 9 3 , le  C onseil d e  l ’O rdre de 

B ru x e lle s  p r i t  le s  ré so lu tio n s  d o n t voici le  tex te  :
I . U n ap p e l se ra  a d re ssé  à tous les  m e m b re s  de 

l ’O rd re  p o u r les  p r ie r  d e  fa ire  p a rv e n ir , à  b re f  d é la i, 
au  B â to n n ie r , les p ro je ts  d e  ré fo rm e  in té re s sa n t la p ro 
fe ss io n , q u ’ils  c ro ira ien t u tile  d e  so u m e ttre  à la d is 
c u ssio n  d ’un e  a ssem b lée  g é n é ra le  de l ’O rd re . —
II. U ne co m m ission  e s t ch arg ée  d ’ex am in e r ces p ro je ts 
d e  ré fo rm es . —  III. La C onférence d u  Je u n e  B arreau  
e t la  C onférence flam ande se ro n t sp é c ia lem en t inv itées 
à  fo rm u le r  les  réfo rm es so llic itées p a r  le Je u n e  B ar
re a u  e t à d é s ig n e r  des d é lég u és ch a rg és  d ’en  faire 
l ’ex p o sé  à la C om m ission . — IV. La C om m ission  fera  
r a p p o rt  au  C onseil s u r  les p ro p o s itio n s  qu i lu i a u ro n t 
é té  tra n sm ise s . —  V. Le C onseil d éc id e ra , s u r  ce  r a p 
p o r t ,  s 'i l  éch e t, p o u r  le  B â to n n ie r , d e  co n v o q u e r u n e  
a ssem b lée  g én éra le  d es  co n frè res in sc rits  au  tab leau , 
e t ,  d a n s  l’affirm ative, fixer l’o rd re  d u  jo u r  d e  cette  
a ssem b lée .
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4 5 . —  Le 17 o c to b re , le B â to n n ie r , —  Me A lexandre  
B ra u n , —  c o m m u n iq u a  ces ré so lu tio n s  au x  m em b res 
d e  l’O rdre, en  le u r  s ig n a la n t les q u e s tio n s  e s sen tie lles  
q u i p a ra issa ien t d ev o ir a t t i re r  l’a tten tio n  d u  B arreau . 
Des c o n frè re s  a d re ssè re n t d es  m ém o ire s  à la C om m is
s io n , d ’a u tre s  fu re n t  e n te n d u s  par e l le ;  les C onférences 
lu i  firen t p a rv e n ir  le  tex te  d e  ré so lu tio n s  q u ’e lles 
av a ien t vo tées.

46 . —  La C om m ission  d é lib é ra  e n su ite  e t  chargea 
d e u x  de ses m e m b re s , MMe» Charles D ejongh  e t A lfred  
M oreau, d e  p ré se n te r  u n  ra p p o rt au  C onseil. Ce ra p p o rt 
exam in e  success iv em en t les p ro p o sitio n s  e n tra în a n t des 
m odifica tions a u x  rè g le s  o rg a n iq u e s  d e  l’O rd re ; —  
celles  d o n t la réa lisa tio n  nécessite  l ’in te rv e n tio n  du  
pouvo ir lég isla tif  ; —  ce lle s , en fin , re la tive  à des q u e s
tio n s  d ’o rd re  in té r ie u r.

4 7 . — . Le Conseil d e  l’O rd re  d é lib é ra  d a n s  ses 
séances d u  9  av ril e t  28 m ai 1 8 9 4 . P u is  il p ria  M. le 
B â to n n ie r d e  co n v o q u er l ’a ssem b lée  g én é ra le . C elle-ci 

fu t ten u e  les  30  av ril e t 7 m ai 4894 .
4 8 . — A la su ite  d ’u n e  d éc is io n  trè s  com plète  

e t trè s  in té re ss a n te , d o n t la s té n o g ra p h ie  ex is te  d a n s  
les  a rch iv es d u  B a rreau  d e  B ru x e lle s , un e  sé rie  d e  
ré so lu tio n s  fu re n t p r ise s . N ous les rep ro d u iso n s  en  no te .

« A r t .  5 3 . —  Le C onseil d e  l’O rdre e t le  Conseil 
d ’ap p e l so n t ren o u v e lé s  av an t la  fin d e  chaq u e  a n n é e  
ju d ic ia ire  e t e n tre n t  e n  fo n c tio n s  le  jo u r  d e  la  re n tré e  
d es  C ours e t t r ib u n a u x .

A r t .  54 . —  Les c a n d id a tu re s  au  B à to n n a t, au  Con
seil d e  l ’O rdre e t au  Conseil d ’ap p e l d o iven t ê tre  p r é 
sen tées au  B â to n n ie r , au  m oins p a r  n eu f, h u it , six , 
q u a tre  o u  tro is  d es  avocats in sc rits  au  ta b le a u , su iv a n t 
la  p ro g re ss io n  é tab lie  p ar l ’a r tic le  1 8 , c inq  jo u rs  fran c s 
av an t le  p re m ie r  lu n d i d e  ju i l le t .

Le B â to n n ie r  fa it co n n a ître  à tous le s  avocats in sc rits  
au  tab leau  le s  n o m s des c an d id a ts  ré g u liè re m e n t p ré 
se n té s .

A r t .  5 5 . —  Le B â to n n ie r , le s  m em b res  d u  Conseil 
de l ’O rd re  e t ceux  d u  C onseil d ’a p p e l so n t é lu s p ar 
les avocats in sc rits  au  ta b le a u , à la  m ajo rité  abso lu e  
d es  v o ta n ts .

Si le p rem ie r sc ru tin  n e  p ro d u it pas ce tte  m a jo r ité , 
il e s t p rocédé à u n  s c ru tin  d e  ballo ttag e  e n tre  les 
d eu x  c an d id a ts  qu i o n t o b te n u  le  p lu s  d e  voix p o u r le 
b â to n n a t e t e n tre  les  c an d id a ts  q u i o n t o b ten u  le  p lu s 
d e  voix p o u r les  co n se ils , e n  n o m b re  d o u b le  des 
p laces r e s ta n t à co n fé re r.

A r t .  5 6 . —  Le p rem ie r  sc ru tin  a lieu  le p rem ier 

lu n d i d e  ju ille t. Il s’o u v re  à  l’h eu re  fixée p a r  le  B â ton 
n ie r .

T ro is u rn e s , p lacées so u s la su rv e illa n c e  d u  B â to n 
n ie r  ou  du  m em b re  d u  C onseil p a r  lu i d és ig n é , reço i
v en t, p e n d a n t le  tem p s fixé p a r  le  B â to n n ie r , le s  b u l
le tin s  d e  vo te . Le vote c o n tin u e  le  len d em ain , p rem ie r 
m ard i d e  ju ille t. Le sc ru tin  e s t  fe rm é  ce jo u r  e t il e s t 
p rocédé au  d ép o u illem en t p a r  le  B â to n n ie r  e t le Con-
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seil d e  l ’O rd re . Le ré su lta t d u  d é p o u ille m e n t e s t  p ro 
c lam é e n su ite , d e v a n t l’assem b lée  g é n é ra le , p a r  le 
B â to n n ie r.

E n cas d e  b a llo tta g e , le  second  sc ru tin  a lieu  les 
d eu x ièm e lu n d i e t m ard i d e  ju i lle t . 11 e s t  p rocédé 
com m e lo rs  d u  p rem ie r sc ru tin .

S ’il y  a p a rité  d e  voix , le co n frè re  le  p lu s a n c ie n  
d ’a p rè s  l’o rd re  d u  tab leau  e s t é lu .

Le se c ré ta ire  d e  l’O rd re  tie n t le  p ro cès-v e rb a l 
d é ta illé  d es  o p é ra tio n s  e t no te  le  nom  d es  v o tan ts  à 
m esu re  q u ’ils  se  p ré se n te n t.

A r t .  6 0 . — La lis te  d es  m em b res co m p o san t le  
C onseil d e  l ’O rd re  e t le Conseil d ’ap p e l p o u r  l’a n n é e  
ju d ic ia ire  su iv a n te  e s t tran sm ise , d an s  la h u ita in e  de 
l ’é lec tio n , au  P a rq u e t d u  P ro c u re u r  g é n é ra l e t  a u x  
greffes d e  la  C our d ’ap p e l e t du  tr ib u n a l d e  p rem iè re  
in s ta n c e » .

Com m e on  le  vo it, le p ro je t abou tit, d ’un e  façon trè s  
sim p le , à p e rm e ttre  à ch acu n  d ’e n tre  n o u s d e  p a r t i 
c ip e r  au x  é lec tio n s sa n s d ev o ir p o u r  cela r ie n  sacri 
fier d e  ses o ccu p a tio n s p ro fessio n n e lle s . Les votes 
é m is se ra ie n t sa n s au c u n  d o u te  p lu s  n o m b re u x , e t 
le s  ré su lta ts  du  sc ru tin  re p ré se n te ra ie n t a in s i d ’un e  
iaço n  p lu s p arfa ite  les  v œ u x  de l’O rdre to u t e n tie r . Un 
sim p le  a r rê té  royal p o u rra it m odifier la  p ro céd u re  
im posée  a c tu e lle m e n t : le m o m en t e s t p eu t-ê tre  venu 
d ’ag iter à n o u v eau  la q u es tio n .

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU DE BRUXELLES

La sé rie  d es  co n fé ren ces , o rg an isées p a r  la  réd ac tio n  
d u  Journal des Tribunaux  su r  « le D roit e t  la Vie » , a 
com m encé v e n d re d i so ir , d an s  la sa lle d e  la s ix ièm e 
c h am b re  d e  la  Cour d ’ap p e l. L ’assista n ce  é ta it trè s  
n o m b re u se . Q uan tité  d e  dam es, b eaucoup  d e  co n frè res 
e t d e  m a g is tra ts , p a rm i le sq u e ls  nous av o n s re m a rq u é  
MM. les  C onseillers L eu rq u in  e t Jo u rn ez , M. l'A vocat 
g én é ra l G en d eb ien , MM. les S u b stitu ts  S artin i e t 
S tra e tm a n s . M® B o tso n , B â to n n ie r de l’O rd re , avait 
p ris  p lace à la  d ro ite  d e  Me H enri Ja sp a r , d ire c te u r d e  
la  C onférence , qu i p ré s id a it en  l’absence  d e  M® P .-E . 
Ja n so n , e m p êch é . A près u n e  in tro d u c tio n  g én é ra le , 
fa ite  p a r  le  p ré s id e n t, su r  la  portée  e t l ’e sp rit  des co n 
fé re n ces , Me E m ile  L aude a parlé  du « D ro it e t  de 
l ’Air » . S on  e n tre tie n  a  é té  fo rt a p p la u d i. Il se ra  
pub lié  e n  feu ille to n  d an s  u n  de n os p ro ch a in s 
n u m é ro s , à t i t r e  d e  co n tr ib u tio n  à l ’é tu d e  d u  « D roit 
d e  1 E space ».

La p ro ch a in e  c o n fé ren ce  se ra  faite  e n  ja n v ie r  e t à 
u n e  d a te  q u e  n o u s p réc ise ro n s u lté r ie u re m e n t, p a r 
Me E u gène Voets ; e lle  a u ra  p o u r ob je t : « le  D roit e t  la 
R ou te  ».
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COMITÉ D’ETUDES DE DROIT AÉRIEN.

S u r l ’in itia tiv e  d e  Me B ru n e t. q u e lq u e s  avocats se 

so n t ré u n is  a u  P a la is  de ju s tic e , m erc re d i p assé , à 
l ’effet d e  c o n s titu e r  u n  g ro u p e m e n t d e  ju r is te s  s ’occu
p a n t des p ro b lèm es n o u v eau x  soulevés d e p u is  la  co n 
q u ê te  d e  l ’a ir , e t  q u i se ra it affilié au  C om ité cen tra l 
f ran ça is  d e  la co m m ission  ju r id iq u e  in te rn a tio n a le  d e  
l ’av ia tion , fo n d ée  p a r  Me d ’H ooghe, avocat à D ouai, e t  
p ré s id e n t d e  la L igue a é r ie n n e  du  N ord .

A ssista ien t à la  r é u n io n  : MM®* H en n eb icq , B olle, 
V erspeyen , l ’a u te u r  d u  d isco u rs s u r  la locom otion  
a é r ie n n e  p a ru  d an s  n o s  co lo n n e s , L au d e , q u i p ro 
n o n ça  h ie r  u n e  co n fé ren ce  su r  le D roit e t  l’A ir, L era t, 
fam ilia risé  avec  la p ra tiq u e  d e  l ’a é ro n a u tiq u e , B lan- 
q u a e r t, M athieu e t Jo u rn e z .

Cette ré u n io n  p ré p a ra to ire  a p ris  q u e lq u es  m e su re s  
d ’o rg an isa tio n  e n  v u e  d ’a rr iv e r  à c o n s titu e r  ce co m ité . 
La p roch a in e  ré u n io n  a u ra  lieu  le  m erc re d i 22 c o u ra n t, 
à 2 1/2 h e u re s , au  vestia ire  des avo ca ts , a u  P ala is d e  
ju s tice  de B ru x e lles .

Les ju r is te s  q u i p o u rra ie n t s ’in té re s s e r  au x  q u es tio n s  
n ouvelles y so n t c o n fra te rn e lle m e n t in v ité s .

Il se ra  d re ssé  u n e  b ib lio g rap h ie  d u  D ro it a é r ie n  e t 
u n e  lis te  d es  p rin c ip a le s  q u es tio n s d o n t l ’é tu d e  e t 
l ’ex am en  s ’im p o se n t d ès  à p ré sen t.

T outes les  c o m m u n ica tio n s  re la tiv es à  ces q u es tio n s  
ou à l’o rg an isa tio n  d e  ce com ité  p o u rro n t ê tre  ad ressées 
so it à M« B ru n e t, so it à Me L aude, q u i o n t a cce p té  p ro 
v iso irem en t les fo n c tio n s d e  p ré s id en t e t se c ré ta ire  d u  
com ité  o rg a n isa te u r .

La F éd é ra tio n  d es  A vocats se ra  p ro c h a in e m e n t sa isie  
de ce rta in es  q u e s tio n s  re la tiv es à ce tte  o rg an isa tio n  
n o u v e lle , q u i n e  p e u t la isse r  au cu n  ju r is c o n su lte  in d if
fé re n t.

COMITÉ DE DÉFENSE DES ENFANTS 

TRADUITS EN JUSTICE

Le com ité  d e  défen se  des e n fan ts  tr a d u its  en  ju s tice  
tie n d ra  v en d red i p ro ch a in , 17 d écem b re , so n  a s se m 
b lée  généra le  a n n u e lle . La séance a u ra  lieu  à 2  h eu res 
de l ’a p rè s -m id i, d a n s  le local de la p re m iè re  c h a m b re  
d e  la Cour d 'a p p e l. U y se ra  fait ra p p o rt su r  l’activ ité  
d u  com ité  p e n d a n t l ’a n n é e  jud ic ia ire  1 9 0 8 -1 9 0 9 .

P lu s ieu rs  p e rso n n a lité s  d e  la M ag istra tu re  e t du  
B arreau  a ss is te ro n t à ce tte  séance.

Les je u n e s  avocats y  so n tfsp éc ia lem en t inv ités : ils y 
v e rro n t fo n c tio n n e r ce tte  œ u v re  « si a ttach an te  e t 
d ’un e  si g ra n d e  p o rtée  sociale  » , a in s i qu e  l’écrivait 
d a n s  de ré c e n te s  c ircu la ire s  M. le  M in istre  de la 
ju s tic e . P u isse n t-ils  se  d é c id e r à y c o n sa c re r  le u r  
d évouem en t !

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER 2 6 - 2 8 ,  rue des Minimes, Bruxelles ( T é l é p h o n e  7 1 2 )

NOUVELLE ÉDITION

DU

CODE DE COMMERCE
ANNOTÉ

et Lois commerciales usuelles
sous la direction de MM.

E d m o n d  P I C A R D
Ancien Bâtonnier de l’Ordre des Avocats à la Gourde Cassation 

Professeur de Droit à l’Université Nouvelle de Bruxelles

ET

L É O N  S I V I L L E
Conseiller honoraire à la Cour d’appel de Liège

la seule donnant les renvois sous chaque article

Aux arrêts de Cassation de Belgique; 2° Aux Pandectes 
Belges; 3° Aux traités de Droit commercial de Namur et de 
Biot; 4° Au Dalloz (Répertoire); 5° A son Supplément ; 
6° Aux Pandectes Françaises-

Un volume, petit in-8° de 600 pages, imprimé en caractères 
neufs, reliure plein cuir souple.

P rix  : 5  FR A N C S, R e lié . —  4  FR ANC S, B ro ch é .

P o u r  r é p o n d r e  à  d e  n o m b r e u se s  d e m a n d e s , n o u s  a v o n s  
f a i t  fa b r iq u e r  s p é c ia le m e n t  u n  p e t it  m e u b le  (SE R R E -C O D E S) 
d e s t in é  à, p r e n d r e  p la c e  s u r  b u r e a u  ou  ta b le  d e  t r a v a il ,  e t  
fa c i l i ta n t  l a  c o n su lta t io n  d e  n o s  G odes a n n o té s .  

N o u s  le  m e tto n s  en  v e n te  a u  p r ix  d e  7  fr . 5 0  (ch ên e  c la ir  
o u  foncé).

TL vendre d’occasion
B e l l e  c o l l e c t i o n  d e s  P A N D E C T E S  
B E L G E S , 9 5  v o lu m e s  d o n t 5 0  so n t  r e l ié s ,  
9 5 0  fr a n c s  — S ’a d r , b u r e a u  d u  jo u r n a l.

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5

59, Rue Neuve, B R U X E L L E S

Registres - Imprimés - Fournitures cle bureau
Spécialités pour le Barreau

Presse à copier de cabinet
e n t iè r e m e n t  e n  fe r  fo r g é , n° 5 0 0  

P R IX  : 3 0  FR A N C S

Restaurant Nestor SiMlle
RU E  JOURDAN,16  t é l é p h o n e

(PO RTE  LO U ISE ) 1 9 3 8

A DEUX M IN U T E S  DU PALAIS DE JU ST ICE

Plats du jour et à la carte. ♦ Munich 

Allemande. ❖ Pilsner Urquell. ♦ Bières 

Anglaises* ❖ Jeu de quilles allemand. ♦ 

Tir à la carabine. ♦ Billards. ♦ Vins, 

Champagnes (marque).

■ V I E I S r T  I D E  F - A . ^ . A . I T Z R J S

LA FINANCE
Essai d’une synthèse des faits et du droit

PA R

F. HOLBACH
Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles

U n  v o l u m e  in -8 °  d e  3 0 0  p a g e s .  — P r i x  : 5  francs.

Les Sociétés Anonymes Belges
D EV A N T LA LOI FR A NÇ A ISE  

p a r  L éo p o ld  G O IR A N D
AVOUÉ AU TR IBUNA L D E LA  SEINE

Les o b lig a tio n s des sociétés be lges au  re g a rd  d es  lo is fiscales y so n t tra itées 
d an s  u n  ch ap itre  sp é c ia l, n o tam m en t les  im p ô ts  d e  tim b re  de tran sm iss io n , su r  le 
re v e n u ; les  fo rm alités  à re m p lir  p o u r po u v o ir faire d es  afiaires en  F ra n c e ; e t la 
Ju r isp ru d e n c e  la p lu s récen te  su r  ces d iv e rses  q u e s tio n s . — P r ix  : 2  fr a n c s .

D U  MÊME A U T E U R  !

C O M M E N T A I R E

de la Iioi française sur les Sociétés par actions
T r o i s  v o l u m e s .  — P r i x  : 2 6  francs.

La

Réforme Hypothécaire
P A R

A R T H U R  OLIVIERS
Avocat et candidat notaire à Louvain

Un volume petit in-8° de 8o pages — Prix : 2 francs.

B RU XELLES, IMP. V Y K  F *R O . LA R C ltR , 2«-«a, R U S  D E *  M IN IM ES.
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Le présent numéro contient un 
supplément.

SO M M A IR E

A  PR O PO S DU DROIT D E L ’ESPACE.

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e  :

B r u x ., 4 e ch ., 3  ju in  1 9 0 9 .  (I. M arque de 
fa b riq u e . D ésignations g én é riq u es  ou nécessa ires et 
d é s ig n a tio n s  d e  fan ta is ie . C aractères d is tin c tifs .
II. C oncurrence  déloyale . C onfusion  avec les p ro d u its  
d ’un  c o n c u rre n t. A ction fondée .)

B r u x ., 2 e ch ., 2 6  ju i l l .  1 9 0 9 .  (I. M arque de 
fab riq u e . D énom ination . Nom  ou  rad ica l du  nom  
vu lg a ire  o u  sc ien tifiq u e  d ’u n  p ro d u it. « Soda » ou 
« Souda » . D om aine p u b lic . II. P re u v e . P ro c ès- 
verb a l de co n s ta t. N o n -assim ila tion  à u n e  p reuve 
lég a le . S im ple p ré so m p tio n . C irconspection  im posée 
a u  ju g e .)

B r u x .,  2 e ch ., 2  n o v . 1 9 0 9 .  (A rb itrage . Com
p ro m is . R èg lem en t d ’av a rie s . M ission confiée à d f s  
d isp a c h e u rs . E n g ag em en t de se co n fo rm er au  règ le 
m en t à in te rv e n ir . D écision défin itive .)

J u r i s p r u d e n c e  d u  C o n g o  :

Civ. L é o p o ld v ille , 4  oct. 1 9 0 9 .  (P re sse . L ég is
la tio n  ap p licab le  d an s la co lo n ie . E x c lu sio n  d u  d ro it  
b e lg e . R èg les g én éra les co n c e rn a n t les dé lits  e t 
q u a s i-d é lits . Mode de p reu v e .)

Le d r o i t  m a r i t i m e .

B i b l i o g r a p h i e .

N o m i n a t i o n s  e t  m u t a t i o n s  d a n s  i .e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .

F e u i l l e t o n .

L a  responsabilité  c iv ile  

L a  théorie du risque  
et les accidents d’autom obiles

(Suite)

Un s ie u r  F o u la tie r, p ro p rié ta ire  d ’u n e  b a tteu se  à 
v a p e u r , ava it e n tre p ris  le  ba ttag e  d ’u n e  ré c o lte  d e  b lé . 
P e n d a n t le  fo n c tio n n e m e n t d e  la  b a tteu se , qu i venait 
d ’ê tre  ré p a ré e , on  v it à  u n  ce r ta in  m o m en t d e  la  fum ée 
s’en  é c h a p p e r, e t, q u e lq u es in s ta n ts  a p rè s , d u  feu  to m 
b a it s u r  le so l e t co n su m ait d e u x  m eu les d e  g ra in s  
v o isin es . Les p ro p rié ta ire s  des m eu les a c tio n n è ren t 
F o u la tie r  en  ré p a ra tio n  e t o b tin re n t u n  ju g e m e n t in te r 

lo c u to ire  o rd o n n a n t l ’en q u ê te  e t c o n s ta ta n t q u ’ils 
n ’av a ien t r ie n  à p ro u v e r, h o rs  le  fa it de la  b a tte u se , le  
d é fe n d e u r en  é ta n t re sp o n sab le  en  v e r tu  de l’a r 
tic le  1 3 8 4 , e t sau f à lu i à é ta b lir , so it  q u e  le  feu  p ro 
v en a it d ’u n e  cause  é tra n g è re  à la  b a tteu se , so it que 
celle-ci n ’é ta it pas so u s sa g a rd e ;  ce ju g e m e n t fu t co n 

firm é en  ap p e l.
58 . —  L a Cour d e  cassa tion  re je ta , d an s les te rm es 

su iv a n ts , le  p o u rv o i, b asé  su r  la  v io la tion  d e  l ’a r t i
c le  1384 , § 1er :

« A tte n d u ... q u e  la décision  a ttaq u ée  se  b o rn e  à 
» d éc id e r q u e , si la  b a tteu se  re s te  p ré su m ée  la  cause 
» d u  do m m ag e  p a r  le fa it seu l q u e  le  feu  l’avait atta- 
» q u ée , la  p ré so m p tio n  de l ’a rtic le  1384 , a lin éa  1er,
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Déc idém ent, le  m étie r de ju r isco n su lte , 

q u i s ’exe rça it ja d is  d a n s  la  p a ix  cap itonnée  

d ’u n  fauteu il, est devenu  trè s  fa t ig a n t  !

I l  im p o se  la  p lu s  pén ib le  des g y m n a s-  

t iq u e s  et les hochem ents de tête les p lu s  

ina ttendu s. L e s  nez le s p lu s  ju r id iq u e s  

p o in te n t v e r s  le ciel où  g lis se n t ,  en  b o u r 

donnant, aérop l f.nes et d ir igeab le s, et se 

re p lo n ge n t au ss itô t  d a n s  le s C odes, où  

g ro u il le  le mopr.*.. p u llu la n t  et fécond  des 

textes.

I l  s ’a g it  de ra tl& clie r le s  u n s  a u x  autres.

L a  besogne  xie^t p o in t  com m ode; elle 
so llic ite , ju sq u ’à  l ’exa spé ra tion , le s in g é 

n io s ité s  le s  p lu s  bénévo les; o n  s ’ir r ite  

devan t le s obstac les q u i sem b len t s ’accu 

m u le r à  m esu re  q u ’on  le s fran ch it , et l ’on  

se venge  en fa isa n t  s u b ir  a u x  lo is  le s  p lu s  

crue lle s tr itu ra t io n s.

L ’ « a rse n a l » où  elles re p o se n t est m is  

au  p illage. O n  fou ille  se s m o in d re s  reco in s. 

T o u s  le s e n g in s  de la  g u e rre  ju r id iq u e  

son t p a ssé s  en revue. Q u ’im p o rte  q u ’ils  

a ien t se rv i d ep u is  P o m p o n iu s  et P a p in ie n ?  

I l s  s e rv iro n t  b ie n  encore, tan t i l s  en  ont 
l ’hab itude...

L e s  ju r isc o n su lte s  on t un e  âm e  trad i- 

t io n n a liste  et na ïve . I l s  on t a u s s i  la  foi. 

L e u r  déesse  est la  « ra is o n  écrite  », à  

laque lle  i l s  p rê ten t une  p u is sa n ce  q u i ne  
peut se dém entir. Se ra it -il p o ss ib le  q u ’elle

» s’élève co n tre  le  p ro p rié ta ire  d e  la  m a c h in e ; q u e  
» ce lu i-ci n e  p eu t, dès lo rs , s ’affran ch ir d es  resp o n sa- 
» b ilité s  e n tra în ées  p a r  l ’in cen d ie  q u ’à la co n d itio n  
» d ’é tab lir , d ’u n e  p a r t, q u e  la m ach in e  n ’é ta it pas 

» so u s g a rd e  o u  celle de ses p rép o sés  q u a n d  le  s in is tre  
» a éc la té  ; q u e , d ’au tre  p a r t, il p ro v ie n t d u  cas fo r- 

» tu it , de la  fo rce  m a jeu re , ou  d e  to u te  a u tre  cause 
» é tra n g è re ;

» A ttendu  q u ’en  d éc la ra n t, d an s  ces co n d itio n s  e t 
» d ’ap rès ces p rin c ip es , la  p reu v e  c i-d essu s  ra p p o rté e  
» ad m iss ib le  e t c o n c lu a n te ...  l ’a r rê t  a tta q u é , lo in  de 
» v io le r  le te x te  v isé  au  m oyen  n ’a  fa it, a u  c o n tra ire , 
» d e  ce t a r tic le , q u ’une exacte  a p p lic a tio n ... »

5 9 . —  L ’a r rê t, on  le v o it, e s t trè s  c la ir  s u r  la  q u e s

tio n  d e  la  p reu v e  q u i in co m b e  au  d e m a n d e u r  en  
in d em n ité  ; il d o it d é m o n tre r  q u e  l ’ac c id e n t a  b ie n  été 
causé p a r  la  m ach ine , en  d ’au tre s  te rm es q u ’il e s t le 

fa it de la  m ach in e  ; d an s l ’espèce , a jo u te  l ’a r rê t,  il y 
au ra  s u r  ce p o in t des p ré so m p tio n s  h u m a in e s  suffi
san tes si l ’en q u ê te  é tab lit qu e  le  fe u  ava it a ttaq u é  la 
m ach in e .

L ’a r rê t  e s t en co re  trè s  c la ir  su r  u n  seco n d  p o in t. 

Le fa it de la  m ach ine  é ta n t co n s tan t, u n e  p réso m p tio n  
légale  d e  fau te  tiré e  de l’artic le  1384 s’élève c o n tre  son  
g a rd ien . Mais u n  tro is ièm e p o in t d e m e u re  o b sc u r : 
Q uelle p reu v e  a u ra  à fo u rn ir  le  g a rd ie n  p o u r  re n 
v e rse r  la p ré so m p tio n  de fau te  q u i pèse s u r  lu i?  

M. P lan io l, q u i a  an n o té  ce t a r rê t  d an s  le  Dalloz pério
dique, c ro it  q u e , dans le systèm e d e  la  C our, cette  
p ré so m p tio n  « souffre la  p reu v e  c o n tra ire  au ss i large-
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v în t  à le u r m anquer, a lo rs  que, pendan t 

trente  siècles, elle dem eu ra  so u v e ra in e ?

—  « N o n  ! E l le  ne  n o u s  m a n q u e ra  p a s  » ! 

s ’écrie, d an s  u n  é lan  de jo ie, l ’u n  de ceux 

q u i fou illa ien t.

E t  i l  d é s ign e  d ’u n  d o ig t  t r io m p h a n t, au 

m ilie u  de l ’a llé g re sse  généra le, u n  petit 
v ie il a rt ic le  q u i re p o sa it  t ra n q u ille m e n t 

sou s  le  n° 552 d u  cata logue  de la  section  

civile.

P a u v re  et vénéré  a rt ic le  552 ! E n  as-tu 
co n nu  des a ve n tu re s  !

D e p u is  l ’o r ig in e  des âges, tu  fu s  de 

toutes le s bata illes. T u  c o n n u s  le s b le ssu re s  

que cau sen t le s g la ive s,  le s  catapultes, les 

goedendags, le s  p iq u e s  et le s  fu s ils .  T u  

a v a is  nob lem ent ga g n é  tes In v a l id e s  et tu  

so m m e illa is  p a is ib le m e n t en a tten dan t la  
m ort.

A l lo n s ,  à  nou s, v ie u x  d é b r is  !

N o u s  o u v ro n s  un e  n o u ve lle  cam pagne  : 

toute la  terre, tu  l ’a va is  c o n q u ise ; il faut 

m a in te nan t que tu  n o u s  se rv e s  à  co n q u é r ir  

le s a i r s  !

I l  ve u t  b ien, le pe tit v ie u x .  M a is  p o u rra - 

t - i l?

P u is q u e  l ’on  fa it appe l à  ceux  q u i c ro ien t 

p o u v o ir  ap p o rte r une  co n tr ib u t io n  à  l ’étude 
d u  « D r o i t  de l’espace », p o u rq u o i n ’e x p r i

m e r io n s -n o u s  p a s  no tre  se n t im e n t?

I l  n ’est p a s  com p liq ué  : l ’a rt ic le  552
C. civ. est é t ra n g e r à  la  m a tiè re  : il ne 
fau t donc  pa s en  te n ir  com pte. I l  ne  peut 

n i  se rv ir ,  n i  gêner.

L e s  ju r is te s,  g u id é s  p a r  cette fo i d ont

m en t qu e  p o ss ib le  » : « le  p ro p rié ta ire , d it-il, échappe 
» à to u te  re sp o n sab ilité  s ’il p e u t p ro u v e r  q u e  l ’acci- 
» d en t n e  lu i e s t pas imputable à faute, p u isq u ’on 
» lu i ré se rv e  la  facu lté  de s’affran ch ir e n  d é m o n tra n t 
» qu e  l ’o r ig in e  d u  s in is tre  lui est étrangère » . En 
réa lité  ce systèm e es t ce lu i que. la  C our aurait dû 
c o n sac re r, p a rce  q u e  c ’e s t le  seu l, à n o tre  av is , p a r
fa item en t lo g iq u e . T oute p ré so m p tio n  juris tantum  
d o it p o u v o ir  ê tre  co m b attu e  p a r  to u s 'le s  m oyens de 
p reu v e  q u e lco n q u es . Mais te lle  n ’a p as  é té , croyons- 
n o u s , l ’o p in io n  d e  la  C our d e  cassa tio n . Ce q u ’elle  
adm et le  d é fe n d e u r à é ta b lir  en  te rm es d e  p reu v e  
c o n tra ire , à  côté d u  cas fo r tu it  e t d e  la  fo rc e  m a jeu re , 
ce n ’es t pas qu e  la  cause d e  l ’acc id en t lui es t é tra n 
g è re , m ais q u ’elle  es t étrangère à la machine. « T oute 
» a u tre  cause  é tra n g è re  » , d i t  la  C our ; e lle  n e  d it pas 
à quo i ; m ais rap p e lo n s  n o u s , q u ’e lle  n e  fa it q u e  re la te r, 
p o u r  les a p p ro u v e r , le s  m o tifs de la  C our d ’appel et 
d u  p re m ie r  ju g e . Or, ces m o tifs  d ise n t fo rm e llem en t 
« cau se  é tra n g è re  à la batteuse » . Ce s o n t  ces m otifs 
q u e  M. l’Avocat g é n é ra l L o m b a rd , ra p p o rta i t  tex tu e lle 
m e n t d an s son  ré q u is ito ire  (1 ), en  in v ita n t la C our à 
les  a d o p te r . D’a u tre  p a r t, la  fo rm u le  exc lu s iv e  em 
ployée p a r  e lle , com m e p a r  la  C our d ’a p p e l, sem ble  
b ie n  d é m o n tre r  q u ’elle  re je tte  to u t a u tre  m oyen  de 

p reu v e  : « Le p ro p rié ta ire , d i t  l ’a r rê t,  n e  p e u t s ’afiran- 
» c h ir  des re sp o n s a b il i té s ...  qu’à la condition d'éta- 
» blir d ’un e  p a r t . . .  ou d ’a u tre  p a r t . . .  q u e  le  s in is tre

(i) D a ll .  p é r .,  i 909,1, 75.
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n o u s  p a r l io n s  p lu s  haut, se so n t  la issé  

e n tra în e r so u ve n t  p a r  u n  abu s des a s s im i

la t io n s  et des adaptations.

Q u i ne  se souv ien t, p a r  exem ple, que, 

p en d an t de lo n g u e s  années, i l s  s ’o b s t i

nè ren t à  fa ire  ré g ir ,  p a r  le s  p r in c ip e s  de 

la  p rop rié té , le s d ro it s  que peu ven t p o s 
séder les hom m es s u r  le s  p ro d u c t io n s  de 

le u r e sp r it ?  I l  fa llu t  la  pou ssée  des né ce s

s ité s  le s p lu s  im p é rie u se s  p o u r  fa ire  décou 

v r i r  que le s rè g le s  is su e s  du  d ro it  q u ir i-  

ta ire n ’éta ient p a s  in d é f in im e n t  e x ten sib le s  

et q u ’elles ne  p o u v a ie n t  s ’a p p liq u e r à  un e  

m atiè re  q u ’elles n ’a va ie n t  p o in t  p révue .

P lu s  récem m ent, ne  fut-ce pas, p o u r  
beaucoup, une  s u rp r is e  que l ’inapp lica - 

b ilité  du  d ro it  c iv i l  a u x  co n ve n t io n s  m a tr i

m on ia le s  des so u v e ra in s  ?

I l  faut, d an s  l ’œ uvre  de l’adap ta tion  des 

textes, se m o n tre r  c ircon spect, s i  l ’on  ve u t 

év ite r l ’e rreu r, et p a rfo is  m êm e l ’e x t ra 

vagance .

E n  dép it de l ’au to rité  qu i s ’attache à  des 

a rrê ts  m ém orab le s, l ’e sp r it  ne  dem eure-t-il 

p a s  légèrem ent in c ré d u le  lo r sq u ’il s ’a g it  

d ’adm ettre  la  p o s s ib il ité  de vo le r  du  co u 

ra n t  é le ctrique ?

L ’a rt ic le  552 C . c iv. a  été so u m is  à  u n  

tra item en t rée llem en t excessif. I l  su ff it  de 

p a rc o u r ir  le s a u te u rs  q u i on t v o u lu  l ’a p p li

que r à  1’ « espace aé r ien  », s itué  au -d e ssu s  

du fond s, p o u r  ap e rce vo ir  le s in e x tr ica b le s  

d iff icu lté s au xq u e lle s  i l s  se son t heurtés.

C o m m e n t su p p o se r  que la  t ra d it io n  j u r i 

d ique  a it  v o u lu  fa ire  p o rte r  le  d ro it  de 

p rop r ié té  s u r  u n  espace d an s  lequel i l  n ’y  

a  r i e n ,  p u is q u ’i l  e st en tendu  que l’a ir  q u i

» p ro v ie n t d u  cas fo r tu i t  d e  la fo rce  m a jeu re  ou d e  
» to u te  a u tre  cause  é tra n g è re . » La C our n e  s ’a p e r 
ço it pas qu e  ce tte  p re u v e  d ’u n e  « cau se  é tra n g è re  » à 
la b a tteu se , ce n ’e s t p a s  le  re n v e rse m e n t de la  p r é 
so m ption  d e  fau te  q u i pèse s u r  le  d é fe n d e u r , m ais 
c’e s t la p reu v e  de ce q u ’il y  a pas fa it de la chose , d e  
ce q u e  la chose  n ’es t p as  la  cause  d e  l’acc id en t, a lo rs  
q u ’en  ap p liq u a n t la  p ré so m p tio n  de l’a r tic le  1384 , 

elle  su p p o se  elle-m êm e le  c o n tra ire  é tab li.
E n réa lité , la C our n ’ad m et c o n tre  la  p ré so m p tio n  

de l ’a r tic le  1384 , qu e  la p reu v e  du  cas fortuit. Com m e 
l’ava it p rév u  31. B o n n e t (1 ), e lle  a p p liq u e  a in s i 
aux  choses in an im ées le  systèm e q u ’e lle  av a it ad op té  

p o u r  l’in te rp ré ta tio n  d e  l ’a rtic le  1385  (re sp o n sa b ilité  
du  fait des an im au x ) (2).

C’é ta it d é jà , d ep u is  q u a tre  a n s , ce lu i d e  la  C our d e  
cassa tion  d e  B e lg iq u e ; n o u s l ’ex am in ero n s de p lus 
p rès so u s l ’a r rê t  be lg e  d u  26 m ai 1904 (3 ).

60 . —  D ans la  m êm e n o te  d u  Dalloz (4 ), M. P la 
n io l, d o n t l ’au to r ité  si lég itim e  o b lige  q u ’on  s ’a rrê te  à 
son  av is , to u t en  se  d é c la ra n t sa tis fa it de l ’a r rê t  d e  la 
C our de cassa tio n , re g re tte  q u e  d eu x  q u es tio n s  d em eu 
re n t  e n co re  in d éc ises :

« L o rsq u e  la  cause  d e  l ’acc id en t re s te  in co n n u e , 
» dem an d e  d ’a b o rd  M. P lan io l, b ien  q u ’o n  sache  q u e  
» c ’e s t la  m ach in e  d a n g e re u se  qu i a  é té  l ’o rig in e  d u

(1) Loc. cit., p. 209.
(2) Supra , n° 36.
(3) Infra, n # 61.
(4) 1909, I, 73.
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y  c ircu le  ne  p e u t fa ire  l ’objet d ’un e  ap p ro 

p r ia t io n ?
L a  p ro p r ié té  a y a n t  p o u r  sub stance  le  

n é a n t , est une n o t io n  q u i ré s is te  a u x  p lu s  
in g é n ie u se s  sub tilité s.

T o u t  au  p lu s  a-t-on p u  en adm ettre  la  

n o t io n  d a n s  la  m esu re  des p o s s ib ilité s  qui 

a p p a ra is sa ie n t  a u x  ho m m e s à  l’époque 

où  le C o d e  fu t fa it  : c o n st ru c t io n s  à é le ver 

s u r  le  sol, a rb re s  p o u s sa n t  s u r  le sol, etc., 

tou te s ch o se s co n st itu an t avec  le fo n d s  u n  

en sem b le  m atérie l.
M a is ,  de m êm e que T h ie r s  ne  c ro y a it  

p a s  a u x  c h e m in s  de fer, le s a u te u rs  d u  
C ode  ne  so n ge a ie n t gu è re  a u x  a sc e n s io n s  

des frè re s  M o n tg o lf ie r  au  m om ent o ù  i ls  
lég ifé ra ient.

I l  faut, n o u s  pa ra ît-il,  se c o n v a in c re  

q u ’on  se  tro u ve  a u jo u rd ’h u i en p ré sence  
d ’u n  dom a ine  ju r id iq u e  que le p a ssé  n ’a  n i  

co n n u  n i  m êm e soupçonné. R ie n  de ce qu i 

le  conce rne  ne  peut t rou ve r  sa  base  d an s  

une  tra d it io n  quelconque.

I l  fau t se  p ré p a re r à fa ire  u n  d ro it  tout 

neuf, en  se g a rd a n t  de l ’a lté re r  p a r  des 

s o u v e n ir s  q u i ne  le co n ce rn en t p a s  —  et 

pe rm ettre  à  l ’a rt ic le  552 d ’a ch eve r p a is i 

b lem ent sa  v ie  trop  agitée.

JURISPRUDENCE BELGf

Brux. (4e ch.), 3 juin 1909.
P ré s . : M. d e  R o i s s a r t .

P la id . : MMe* A l e x ,  et Th B r a u n  c . V l e m i n g x .

(E ta tf ra n ç a is  c . S . . . )

I . DROIT INDUSTRIEL. —  m a r q u e  d e  f a b r i q u e .  —  
D é n o m i n a t i o n s .  —  d é s i g n a t i o n s  G é n é r i q u e s  o u  

n é c e s s a i r e s  e t  d é s i g n a t i o n s  d e  f a n t a i s i e .  —  

c a r a c t è r e s  d i s t i n c t i f s .

I I . DROIT COMMERCIAL —  c o n c u r r e n c e  d é l o y a l e .

—  c o n f u s i o n  a v e c  l e s  p r o d u i t s  d ’u n  c o n c u r r e n t .

—  a c t i o n  f o n d é e .

I . Une dénomination donnée par un fabricant à son pro
duit ne peut servir de marque de fabrique valable que 
si elle est spéciale ; ou distingue à cet égard les désigna
tions en génériques ou nécessaires et en désignations 
de fantaisie; on doit comprendre dans les premières 
celles qui tiennent à la nature ou aux qualités ordi
naires de la chose; les secondes, au contraire, ont un 
caractère essentiellement original et particulier, de 
telle sorte qu'elles peuvent servir à distinguer les 
produits auxquels elles sont attachés de tous autres 
produits du même genre (1).

I I .  Lofsque des paquets de cigarettes portent plusieurs 
mentions qui, par leur concordance, revêtent claire- 
ment l’intention d'induire les acheteurs ên erreur et 
de bénéficier de la vogue des produits d'un autre 
fabricant; que, d'autre part, les autres inscriptions 
ne font pas, d'une façon absolue, un obstacle à toute 
confusion, la concurrence déloyale peut être consi
dérée comme établie.

A ttendu  q u ’il fau t ex am in er ch acu n  d es  d eu x  é lé
m en ts  su r  le sq u e ls  es t basée l’action  d e  l ’a p p e la n te : la 
con trefaçon  d e  m a rq u e  de fab riq u e  e t la  co n cu rren ce  
d élo y a le  ;

I . —  S u r la contrefaçon :

A ttendu  q u 'il  e s t d e  p rin c ip e  q u ’une dén o m in a tio n

(4) Voy. P a n d .  B., v° Marque de comm., de fo  . (Contre- 
çafon), n<>s 108 el s.

» s in is tre , so n  p ro p rié ta ire  d ev ra -t- il e n c o re  ê tre  

» d éc la ré  re sp o n sa b le ?  »
La ré p o n se  n e  n o u s  p a ra ît  pas d o u te u se  : d è s  q u ’il 

y  a  fait de la chose, la  p ré so m p tio n  d e  fau te  d e  P a r  • 

tic le  1 3 8 4  es t en c o u ru e , e t c ’e s t au  g a rd ie n  à la 
d é tru ire ;  ce  q u ’il d e v ra it p o u v o ir  fa ire , d u  re s te , sans 
d é c o u v rir  la v ra ie  cause  de l ’ac tiv ité  n o c iv e  ou  d e  l ’état 
n u is ib le  d e  la  ch o se . Il lu i su ffira it d ’é ta b lir  q u ’il a 
p a rfa item en t re m p li son  d ev o ir  d e  g a rd e . A d é fa u t de 
ce tte  p reu v e , il d e m e u re ra it  re sp o n sa b le .

M. P lanio l c ite  l ’a r rê t  an a ly sé  p lu s  h au t (1 ), d u  
30 m ars  1 8 9 7 , q u i e x o n é re ra it le  p ro p r ié ta ire  d e  to u te  
re sp o n sa b ilité , si la  cau se  de la n o c iv ité  d e  la  chose 
d e m eu re  in c o n n u e . Mais cet a r rê t  n e  co n s ta te  pas 
se u lem en t l ’im p o ss ib ilité  « de d é te rm in e r  la  cau se  de 
l ’acc id en t » , il co n s ta te  ég a lem en t le  « b o n  é ta t de 
c o n s tru c tio n  e t d ’e n tre tie n  d e  c h a u d iè re s  » p reu v e  

positiv e , à son  se n s , d e  l ’ab sence  d e  fau te  d u  g a rd ie n . 
C’es t la  v é ritab le  ra iso n , c ro y o n s-n o u s , d e  sa d éc is io n .

R e m a rq u o n s , d u  re s te , q u e  la q u es tio n  d e  savo ir 

si le  g a rd ie n  a a p p o rté  la  p reu v e  ex ig ée  d e  lu i , est un e  
q u es tio n  d e  fa it e t n o n  d e  d ro it, d an s  laq u e lle  le  ju g e  
jo u it  d e  la  p lu s e n tiè re  lib e r té  d ’ap p ré c ia tio n , e t qu i 
se ra  ré so lu e , p a r  co n séq u en t, avec  p lu s  o u  m o in s de 
r ig u e u r  d a n s  ch aq u e  cas . Ce q u e  le  ju g e  n e  p o u rra  
fa ire , c’e s t l im ite r  les  m oyens d e  p reu v e  d u  d é fe n d e u r .

6 1 . —  « L o rsq u e  la cause  de l’acc id en t se ra  co n n u e , 
» d e m an d e  e n c o re  M. P lan io l (v ice d e  co n s tru c tio n  ou
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do n n ée  p ar un  fa b ric a n t à son  p ro d u it ne p eu t se rv ir  de 
m arq u e  de fab riq u e  va lab le  q u e  si e lle  e s t spécia le  ; 
q u ’on d is tin g u e  à ce t é g a rd  les d é s ig n a tio n s  en  géné  
t iq u e s  ou  nécessa ires  ou d é s ig n a tio n s  d e fa n ta is ie ; 
q u ’on d o it co m p re n d re  d an s les p rem iè res  celles qu- 
t ie n n e n t à la n a tu re  ou au x  q u a lité s  o rd in a ire s  d e  ia 
c h o se ; q u e  les Fécondés, au  c o n tra ire , o n t un  carac 
tè re  e s se n tie lle m e n t o rig in a l e t p a rtic u lie r, d e  te lle  
so rte  q u ’e lles  p eu v en t se rv ir  à d is tin g u e r  les  p ro d u its  
au x q u e ls  e lles  son t a ttach ées , de tous au tre s  p ro d u its  
d u  m êm e g en re  ;

Qu’a p p liq u a n t ces p rin c ip es  à l’esp èce , on  n e  peu t 
ad m e ttre  com m e b an a le  la d és ig n a tio n  cho isie  p a r 
l ’a p p e lan t « E légan tes » ; q u ’en  effet, ce qualificatif ne 
s’ap p liq u e  q u ’à l ’asp ec t e x té r ie u r  de l’o b je t, p o in t 
in d iffé ren t o u , d u  m o in s , trè s  accesso ire  q u an d  il 
s ’ag it de c ig a re t te s ;  q u ’il s ’en su it  qu e  c’e s t à to r t  que 
le p rem ie r  ju g e  a e s tim é  q u ’il co n s titu e  u n e  d é s ig n a 
tion  n écessa ire  ou g én ériq u e  de l ’o b je t ;

A ttendu  qu e  c ’es t ég a lem en t à to r t  q u ’il a  d éc id é  q u e  
cette  d és ig n a tio n  é ta it d a n s  le do m ain e  p u b l ic ;  que 
sa n s c o n te s te r  fo rm e lle m e n t la p ro p rié té  d ’u sage  de 
l ’ap p e lan t, l’in tim é  p ré te n d  qu e  la m arq u e  d e  l’a p p e 
la n t a é té  m a m te s  fo is u su rp é e  e t q u ’il offre d ’é tab lir  
qu e  « d ep u is  l ’in v en tio n  des m ach in es à f a b riq u e r  les 
c igare ttes, la p lu p a rt d es  fa b ric a n ts  o n t  ad o p té  le  m ot 
« E lég an t » à l’u n e  d e  le u rs  m arq u es e t q u e  spéc ia le 

m en t l ’in tim é  i’em p lo ie  d e p u is  1883  » ; q u ’il im p o rte  
de re le v e r  le  c a rac tè re  vague e t im p ré c is  d e  cette  
a r tic u la tio n ; q u ’il n ’y e s t pas in d iq u é , en  effet, de 
quelle  m an iè re  ce qualifica tif a é té  em p lo y é , p articu 
liè re m e n t si c’e s t  à li tre  d e  m a rq u e ;  q u ’au  su rp lu s , 
l ’a rticu la tio n  n e  d é te rm in e  n i l’ép o q u e , ni les  c irc o n 
sta n ces , n i les  a u te u rs  d es  fa its d ’u su rp a tio n  q u i 
a u ra ie n t é té  p o sé s ;

Q ue, d a n s  ces c o n d itio n s , il échet de les  re je te r  
com m e irre lev an te s  ;

Que l’in tim é  n ’é ta b lit  a c tu e llem en t pas l ’ab an d o n  
tac ite  de la m a rq u e ;  q u e  les d iv e rs  cas d ’em p lo i de 
celles-ci q u ’il s ig n a le  n ’a p p a ra isse n t pas com m e d es  
actes d ’u su rp a tio n  im p liq u a n t cet a b an d o n  ;

Mais a tte n d u  q u e  c’es t à  b o n  d ro it qu e  le  p rem ier 
juge  a e s tim é  q u e  les  d ifférences ex is tan t e n tre  la 
m arq u e  d e  l'a p p e la n t e t  celle  de l ’in tim é  les d is t in 
g u e n t tro p  c la ire m e n t l ’un e  d e  l ’a u tre  p o u r q u e  la 
seconde c o n s titu e  la co n tre faço n  de la p rem iè re  ; q u ’il 
e s t im p o ssib le  d 'a d m e ttre , a in s i q u e  le p ré te n d  l ’a p 
p e lan t, q u e  la m en tio n  : Elégantes belges peu t signifier 
« E légan tes fa b riq u é e s  p ar la rég ie  fran ç a ise  p o u r la 
B elgique » ; q u e  le  m o t « belge  » in d iq u e , au  c o n 
tra ire , ex p re ssé m e n t qu e  la c ig are tte  es t fab riq u ée  en  
B elgique e t n ’e s t d o n c  pas u n  p ro d u it é m an an t d e  la 
rég ie  f ra n ç a ise ; qu e  les d eu x  d én o m in a tio n s  d iffèren t 
e ssen tie llem en t l ’u n e  d e  l ’a u tre ;  q u ’il s ’e n s u it  qu e  
l’a p p e la n t n ’a pas é tab li le  fo n d em en t d e  son  ac tio n  en  
ta n t qu e  basée  su r  la co n tre faço n  ;

II. S ur la concurrence déloyale
A ttendu qu e  l’a p p e la n t in c rim in e  d ’ab o rd  la co u leu r 

verte  ad o p tée  p a r  l in tim é  p o u r ses p aq u e ts , a llég u an t 
qu e  certa in s  g e n re s  d e  c ig a re tte s  q u ’il vend  lu i-m êm e 
so n t co n n u es  so u s le n o m  d e  «  v ertes » , m ais que 
ce fait, d o n t l’a p p e la n t so llic ite  de fa ire  la p reu v e , 
d o it ê tre  éca rté  com m e d én u é  d e  to u te  im p o rtan c e  ;

A ttendu q u e  l’a p p e la n t invoque qu e  les paq u e ts  
d e  c ig are ttes  d e  l’in tim é  p o r te n t le s  m en tio n s su iv a n te s , 
d ’un e  p a r t«  m élan g e  g en re  fran ça is  M aryland » , « fab ri

cation  n a tio n a le  » , d ’a u tre  p a r t « le  n o m  d e  Elégantes 
belges in d iq u e  le u r  o rig in e  »; q u e , sa n s av o ir égard  à 
ces d e rn ie rs  m ots q u i ne p eu v en t ê tre  c r itiq u é s , ies 

tro is  m en tio n s su sd ite s , p a r le u r  co n co rd an ce , rev ê ten t 
c la irem en t l’in te n tio n  d e  l’in tim é d ’in d u ire  les  ach e
teu rs  en  e r re u r  e t de bénéfic ier d e  la vogue d es  p ro 
d u its  d e  la  rég ie  f ra n ç a ise ;

Que la p rem ière  fa it u n  ra p p ro c h e m e n t e n tre  ceux-ci 

e t les c ig are ttes  d e  l’in tim é  sous le  ra p p o rt d e  la com 
position  ;

Que le m o t « M aryland » es t in sc rit su r  d e  n o m b reu x  

p aquets d e  l’a p p e la n t e t q u e  l’in tim é  n ’affirm e pas

» d é fau t d ’e n tre tie n ) , d an s que ls  cas p o u rra - t-o n  la 
» co n s id é re r  com m e n o n  im p u ta b le  a u  g a rd ie n  d e  la 
» ch o se?  » E n te n d o n s b ien  la  q u e s tio n . M. P lan io l 
su p p o se  le  fait de la chose é ta b li, e t la  cause de 
la nocivité d e  la chose  ég a lem en t é tab lie . E t il 
dem an d e  q u i se ra  re sp o n sa b le  d u  do m m ag e  ? Il 
ré p o n d  : « Celui q u i, p a r  sa  fau te , a c réé  la n o c i
v ité  d e  la  ch o se , q u e  ce so it le  g a rd ie n  ac tu e l, le 
g a rd ie n  a n té r ie u r , o u  le  c o n s tru c te u r . De te lle  m an iè re  
qu e  le  g a rd ie n  ac tu e l éc h a p p e ra it trè s  so u v e n t à  to u te  
re sp o n sab ilité . »

Ceci n o u s  p a ra ît u n e  e r re u r  co m p lè te  ; n o u s 
l’avons d é jà  re lev ée  d an s l ’a r rê t  de la  C our d e  cas
sa tion  d e  F ra n c e , d u  3 ju in  1904  (d ). E lle  consiste  
à c o n fo n d re  la  fau te  p ré su m é e  p a r  l’a rtic le  13 8 4  à 
c h a rg e  d u  g a rd ie n , avec la fau te  qu i e s t à l’o rig in e  
d u  v ice de la  ch o se . Ces d eu x  fau tes  so n t p a rfa item en t 
d is tin c te s . Celle q u i e s t  rep ro c h é e  au  g a rd ie n  e s t u n i
q u em en t u n  m an q u em en t à son  d ev o ir  d e  g a rd e , qui 
l’ob lig ea it p e rso n n e lle m e n t à n ’em p lo y er q u ’u n e  chose 
d o n t l ’u sa g e  n e  p û t  c a u se r  u n  d o m m ag e  à  a u tru i, de 
m an iè re  q u ’il d e m e u re  re sp o n sab le  d e  l’acc id en t causé  
p a r  son  é ta t d é fec tu eu x , m êm e d an s  le  cas o ù  ce t é ta t 
e s t le  ré su lta t d u  m auvais e n tre tie n  im p u tab le  à un  
p ro p rié ta ire  p ré c é d e n t, ou  d ’u n  d é fa u t d e  co n s tru c tio n  
im p u tab le  au  fa b ric a n t.

Ce n ’e s t pas ce tte  fau te  d ’a u tru i q u ’o n  lu i re p ro c h e , 
pas p lus q u ’o n  n e  rep ro c h e  au m a ître  la  fau te  du

(1) Supra, n<>» 5:2 et 53.
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q u ’in sc rit  su r  ses p ro p res paquets il répo n d e  à la 
co m position  rée lle  d e  sa c igare tte  ; q u ’enfin , les term es 
« fab rica tio n  nationale  » se m b le n t in d iq u e r u n e  fa b ri
cation  de l ’E ta t;

Que le  n om  d e  l ’in tim é , a jou té  au  bas de ces m e n 
tio n s , e t  la d és ig n a tio n  « E légan tes belges » in sc rite  de 
l ’a u tre  cô té  d u  p aq u e t, ne fo n t pas, d ’un e  façon 
ab so lu e , un o bstac le  à to u te  c o n fu sio n ; que la co n cu r
ren ce  déloyale  e s t, dès lo rs , é tab lie  d an s  le  chef de 
l’in tim é ;

III. — Sur la réparation du préjudice résultant de 
la concurrence déloyale :

A ttendu  q u e  l’a p p e la n t conclu t à la pub lica tion  
du  p ré sen t a r rê t  d an s  six  jo u rn a u x  e t à la  co n d am 
n atio n  d e  l ’in tim é  à  un e  som m e de 10,000 f ran c s  à 
titre  de dom m ag es in té r ê ts . q u ’il con v ien t de lim ite r 
lad ite  pub lica tio n  de la m an iè re  fixée c i-ap rès e t 
d ’a llo u e r  ex æquo et bono à l ’a p p e la n t la so m m e d e  
300  francs en  rép a ra tio n  du  p ré jud ice  s u b i ;

P a r ces motifs, la C our, re je tan t to u tes  conclusions 
a u tre s , p lu s am p les ou  co n tra ire s , co n firm e le ju g e 
m en t d o n t ap p e l en  ta n t seu lem en t q u ’il a d ébou té  
l’a p p e la n t de son  ac tion  en  con trefaçon  de m arq u e  de 
fa b r iq u e ;  le m e t à ,n é a n t  pour le su rp lu s ,é m e n d a n t, 
d it  p o u r  d r o it  qu e  l ’in tim é  s ’es t ren d u  co u p ab le  de 
co n cu rren ce  d é lo y a le , le  co n d a m n e  à faire d isp a 
ra ître  d an s  les tre n te  jo u rs  de la s ign ifica tion  d u  
p ré se n t a r rê t  les  m ots Mélange genre français des 
paq u e ts  de c ig a re tte s  de sa fab rica tion  e t ,  p o u r s’e n  ê tre  
se rv i, le co n d a m n e  à payer à l ’a p p e la n t ia som m e 
d e  300  fr. à titre  d e  d o m m a g e s -in té rê ts ; o rd o n n e  la 
p u b lica tio n  d u  p résen t a r rê t d an s  tro is  jo u rn a u x  belges 
o u  é tra n g e rs  au  cho ix  de l’a p p e la n t e t au x  f ra is  de l ’in 
tim é, ré c u p é ra b le s  su r  sim p le  q u ittan ce  d es  é d ite u rs ; 
d it  qu e  le co û t d e  ch acune d e  ces pub lica tio n s ne 
p o u rra  ex céd e r 1 5 0 f ra n c s ;  co n d a m n e l ’in tim é  au x  
d é p e n s  d e  deu x  in s ta n c e s .

B rux (2e ch.), 2 6  juill. 19 0 9 .
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I. DROIT INDUSTRIEL. — m a r q u e  d e  f a b r i q u e .  —
DÉNOM INATION. —  NOM OU RADICAL DU NOM VULGAIRE 

OU SC IEN TIFIQ U E  D ’UN PR O D U IT . —  SODA OU SOUDA.

—  DOMAINE PU BLIC.

II. DROIT CIVIL —  PR EU V E. —  PRO CÈS-V ERB A L DE 

CONSTAT. —  NO N-ASSIM ILATION A UNE PR EU V E LÉG A LE . 

SIM PLE PR ÉSO M PTIO N . —  CIRCO.Î '’PECTION IM POSÉE AU 

JU G E.

I . Un commerçant, en adoptant pour marque le nom 
d'un produit ou le radical de ce nom , ne peut élever 
la prétention de confisquer à son profil le nom sous 
lequel ce produit est connu soit en langage vulgaire, 
soit en langage scientifique; les mots « Soda » ou 
« Souda » sont et doivent rester dans le domaine 
public.

II Les procès-verbaux de constat ne peuvent être assi
milés à une preuve légale : si en matière commer
ciale le juge peut asseoir sa conviction sur des pré
somptions, il est de principe que dans l'admission de 
ces présomptions il faut se montrer très circonspect.

Quant à la contrefaçon :
A ttendu  q u e  l’in tim ée  e t l ’ap p e lan te  v en d en t en  

p a q u e t un p ro d u it id en tiq u e  qu i n ’e s t a u tre  q u e  d e  la 
so u d e  p u lv é risée , la p re m iè re  sous la m arq u e  « S o d e x » , 
la  se co n d e  so u s la  m a rq u e  « Souda » ;  qu e  la société 
in tim ée  p ré ten d  q u e  ce tte  d e rn iè re  m a rq u e  es t la co n 
tre faço n  de la m a rq u e  « S odex » qu i a é té  ré g u liè re 
m e n t déposée  ;

A tten d u  q u e  les  deu x  m arq u es  so n t e m p ru n té e s  au  
rad ica l du  n om  d u  p ro d u it q u e l le s  reco u v ren t : la

d o m es tiq u e  d o n t il d o it ré p o n d re . Ce q u ’o n  lu i 

re p ro c h e  com m e au m a ître , c’es t sa  fau te  p e rso n 
n e lle  d ’av o ir m a n q u é  à so n  d ev o ir  de g a rd e , d e  n ’av o ir 
pas re m é d ie r  au  m auvais é ta t o u  au  v ice  de sa  chose . 
E t p o u r  é c h a p p e r  à sa  re sp o n sa b ilité , il n ’a d ’au tre s  
m o y en s q u e  d e  p ro u v e r  q u e  ce tte  fau te  p e rso n n e lle  
p ré su m é e  n ’ex is te  p as . S ’il n ’v p a rv ien t p as , il d o it 
ê tre  co n d a m n é , co n d am n a tio n  au ssi ju s te  qu e  Celle d u  
c o m m e tta n t co n d am n é  à ré p a re r  la fau te  d u  p ré p o sé . 
C om m e lu i , le  g a rd ie n  d e  la chose  a u ra , d ’a ille u rs , en  
v e r tu  d e  l ’a r tic le  1 3 8 2 , u n  re c o u rs  c o n tre  l’a u te u r  du  
v ice  d e  sa  ch o se , le q u e l su p p o r te ra  d é fin itiv em e n t to u t 
o u  p a r tie  d e  la  p e rte . In c o n n u  d e  la  v ic tim e , il y 
a u ra it  trè s  p ro b a b le m e n t éch a p p é , sa n s la  p ré so m p 
tio n  d e  l ’a r tic le  1 3 8 4 , q u i a fo rcé  le  g a rd ie n  à se 
r e to u rn e r  c o n tre  lu i.

6° Résumé.

6 2 . —  L ’a r rê t  q u e  n o u s  ven o n s d ’an a ly se r  a é té  
r e n d u  s u r  u n  ré q u is ito ire  assez lo n g  d e  M. l’Avocat 

g én é ra l L o m b a rd , qu i fa it l ’h is to r iq u e  d e  la ju r is p r u 
d en ce  de la C our d e  c assa tio n  de F ra n ce  en  la  m atière* 
Il e s tim e  ce tte  ju r is p ru d e n c e  c la ire , lo g iq u e  e t in v a 
r iab le  d e p u is  1896 . C’e s t là , n o u s  p a ra ît-il, m o n tre r  
b eau co u p  d ’op tim ism e . C ependan t, au  m ilieu  des 
h és ita tio n s , des in d éc is io n s  e t des e r re u rs  q u e  n o u s  
v en o n s d e  c o n s ta te r , il re s te  la co n séc ra tio n  de ce tte  
rè g le  d e  d ro it, q u i, p a r  u n e  é tra n g e  d es tin é e , é ta it 
d em eu rée  cachée  p e n d a n t p rè s  d ’u n  sièc le  d a n s  u n
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m arq u e  d e  l ’in tim ée ay an t p ris  le  rad ica l d u  m ot 
« Soda » , so u s lequel le p ro d u it e s t connu  en  lan g u e  
sc ien tifiq u e , l’a p p e lan te  ay an t ad o p té  le nom  p re sq u e  
e n tie r  d u  p ro d u it en  langage fran ç a is , n ’y a p p o rta n t 
d ’a u tre  m odifica tion  qu e  le chan g em en t de la d e rn iè re  
le ttre  e en  a (Soude —  S o u d a);

A ttendu  q u e  les d eu x  rad icau x  em p ru n té s  so n t donc 
essen tie llem en t d ifféren ts ( so d — so u d ) e t qu e  l’in tim ée , 
en  a jo u ta n t au  rad ical sod la  te rm in a iso n  ex  a  en co re  
accu sé  cette  d ifférence;

A tten d u , d ’a ille u rs , q u ’un  com m erçan t, en  a d o p ta n t 
po u r m a rq u e  le  nom  d ’un  p ro d u it ou le rad ica l de ce 
n o m , n e  p e u t é lever la p ré te n tio n  d e  co n fisq u er à son  
profit le no m  so u s lequel ce p ro d u it e s t co n n u  so it en  
langage v u lg a ire , so it en  lan g ag e  sc ien tifique  q u e  les 
m ots « Soda » ou  « S ouda » so n t don c  e l d o iven t 
re s te r  d an s  le  do m ain e  p u b lic ;

A ttendu  q u e  les; te rm in a iso n s  d ifféren tes (ex —  a) 
ajou tées à d e u x  rad icau x  d ifféren ts (sod —  soud) ab o u 

tis se n t à la fo rm ation  de deu x  m ois q u i, à  ra ison  de 
le u r  co n so n n an ce  p a rtic u liè re , ne p eu v en i ê tre  co n 
fo n d u s  m êm e p a r  le s  p e rso n n e s  les m o in s av erties  ; 
q u ’il s ’e n s u it  qu e  la dén o m in a tio n  c ritiq u é e  d e  «S ouda|»  
n e  peut en  e lle-m êm e ê tre  co n sid érée  com m e la c o n tre 
façon de « S od ex  » ;

A ttendu  q u e  l’in tim ée  so u tien t au ss i q u e  l ’é tiq u e tte  
em ployée  p a r  la soc ié té  ap p e lan te  e t le m ode d em b a l
lage  d u  p ro d u it so n t d e  n a tu re , avec 1 é lém en t q u i 
v ien t d  ê tre  an a ly sé , à c rée r  une confusion  d a n s  l ’e sp rit  
des ac h e te u rs  ;

A tten d u  q u ’il suffit d e  je te r  u n  coup  d ’œ il su r  les 
é tiq u e tte s  in c r im in é e s  p o u r ê tre  frap p é  de le u rs  diffé
ren ces  e s se n tie lle s ;  le m o t « S odex » e s t im p rim é ' 
tra n sv e rsa le m e n t en  très  g ra n d s  ca rac tè re s d ’un e  en cre  
fra n c h e m e n t b leu e  se d é ta c h a n t su r  u n  p a p ie r  très  
c la ir ;  le m o t « S ouda » , au  c o n tra ire , e s l im p rim é  
h o r izo n ta lem en t au  h a u t d e  1 é tiq u e tte  en  ca ra c tè re s  
b eau co u p  p lu s  p e tits  e t  d ’u n e  en c re  q u i p a ra ît no ire  
su r  u n  p a p ie r  o ia n g e , sauf p o u r u n  seu l p aq u e t d o n t 
le  p a p ie r  e s t d ’u n  to n  b e ig e ; les au tre s  p a rtie s  d e  l ’é ti
q u e tte  d iffè ren t ég a lem en t q u a n t au  tex te  e t q u an t à la 
d isp o s itio n ; en fin , les p aq u e ts  q u i co n tie n n e n t la  
m êm e q u a n tité  d u  p ro d u it d iffè ren t n o ta b le m e n t d an s 
le u rs  d im e n s io n s ; les  p aq u e ts  d e  l ’in tim ée  é ta n t m o ins 
la rg es  e t p lu s  h a u ts , ta n d is  q u e  d an s les  paq u e ts  
vend u s p a r  l ’a p p e la n te  la  face su r  laq u e lle  e s t  a p p li
q u ée  l’é tiq u e tte  fo rm e un  c a rré  p a r fa it;

A ttendu  q u  il r é su lte  d o n c  d e  ce q u i p récèd e  q u ’à 
a u cu n  p o in t d e  vue les  p aq u e ts  à la m arq u e  « S ouda » 
n e  p e u v e n t ê ire  co n s id é ré s  com m e 1a con trefaçon  de la 

m a rq u e  « S o d ex  » ;
A ttendu  qu e  .es d o cu m en ts  d e  1a cause é ta b lisse n t 

q u e  la soc ié té  a p p e la n te  n e  fa b riq u a it pas e lle-m êm e 
les  p ro d u its  vend u s p a r  e lle  so u s la  m arq u e  in c rim in ée ; 
m ais q u ’en  1 9 0 4  le s  paq u e ts  lu i é ta ien t fo u rn is  p a r  un  
s ie u r  M arseau ; q u à  la d a te  du  15 av ril 1904  la société  
in tim ée  a fa it au d it M arseau un  p rocès en  co n tre fa ço n  
q u ’e lle  a a b a n d o n n é  ; q u ’o n  p eu t en  co n c lu re  q u ’elle  
ava it peu  d e  confiance d a n s  1e trio m p h e  d e  ses p ré te n 
t io n s  ;

A tten d u  q u ’il ré su lte  au ss i des d o cu m en ts d e  la 
cau se  q u ’il n ’e s t jam ais  e n tré  d an s la  pen sée  d e  l ’a p 
pe lan te  d e  c ré e r  u n e  co n fu sio n  su r  l ’o rig in e  d es  p ro 
d u its  q u ’elle  d é b ita it;  q u e , si e lle  a u a n s  ses m ag asin s 
su b s titu é  u n e  m a rq u e  no u v e lle  à la  m arq u e  « S odex » , 
com m e e lle  e n  avait le  d ro it, c ’é ta it ap rè s  d es  p o u r
p a r le rs  en ta m é s avec 1 in tim ée e t p o u r é c h a p p e r au x  
ex igences d e  ce tte  d e rn iè re , q u ’au  su rp lu s , l ’h o n o ra 
b ili té  c o n n u e  d e  la société  ap p e lan te  la m et à l ’a b r i  d u  
so u p ço n  d ’av o ir vou lu  u se r  d ’un  m oyen  frau d u leu x  d e  
c o n c u r re n c e ;

Sur la concurrence déloyale :
A ttendu  q u e  les  c o n s id é ra tio n s  c i-d essu s d o iv en t 

fa ire  éc a rle r  la p ré ten tio n  de l’in tim ée d e  vo ir d a n s  la 
m arq u e , l ’ag e n c e m e n t d es  p a q u e ts , le u r  fo rm e , e tc ., 
un e  im ita tio n  ré u n is s a n t les  é lém en ts  d e  la co n c u rre n c e  

illic ite  ;
A ttendu  q u e  l ’in tim ée  in v o q u e , en  o u tre , à l ’a p p u i

a rtic le  d u  c o d e  : q u e  la  re sp o n sab ilité  d u  fa it des 
ch oses es t so u m ise  à  u n  ré g im e  spéc ia l, c e lu i d ’un e  
présomption de faute.

B) Cour de cassation de Belgique.

6 3 . —  La C our d e  cassa tio n  de B e lg ique  n ’ad m et 
pas e n co re  l ’ex is te n ce  d e  ce tte  p ré so m p tio n  ; e lle  en  
n ie  m êm e fo rm e lle m e n t l ’ex is te n ce . Mais o n  va v o ir  
q u e  so n  in te rp ré ta t io n  d e  l ’a rtic le  1384  a , c e p e n d a n t, 
b e a u c o u p  d e  ra p p o r ts  avec ce lle  d e  la  C our su p rê m e  

fran ç a ise .
Sa ju r is p ru d e n c e  ac tu e lle  (1 ) e s t re p ré se n té e  p a r  

t ro is  a r rê ts ,  qu i o n t  le  m é r ite , q u e  n ’o n t  pas les  a r rê ts  
f ra n ç a is , d e  c o n s a c re r  c la irem en t u n  sys tèm e u n iq u e .

1° A r r ê t du 26 mai 1904.

64 . — L e p re m ie r  e s t d u  26  m ai 1904 (2 ) . Un 
in c e n d ie  av a it p r is  n a issan ce , sa n s  cau se  c o n n u e , d an s 
des ta s  d ’e n g ra is  ch im iq u es  c o n te n u s  d an s les m a g a 
sin s  d e  la  S ocié té  S tev aert e t Cie, e t  s ’é ta it c o m m u n iq u é  
à u n e  p ile  d e  b o is  a p p a r te n a n t à  la  S ocié té  C onstan t 
e t Cie. Cette d e rn iè re  ava it a c tio n n é  la  S ocié té  S tey aert

(1 Son a rrê t célèbre rendu  le 28 m ars 1889 [Pas., I, 161), 
dans l’affaire De S it te r ,to u t en  re je tan t la théorie  de la respon
sabilité  con tractuelle  en  m atière d ’accidents du trava il, dé
fendue p a r M. Sainctelette, avait exigé, pour 1 application de 
l’artic le  4384, la preuve formelle d’une faute d’imprudence ou 
d  imprévoyance du gardien.

(2) Pas., 1904, I, 246; 1»and. p é r . ,  4904, n° o3k
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d e  son  ac tio n , d es  p ro cès-verbaux  d e  co n sta t d re ssés 
le s  31 ja n v ie r , 13 av ril et 20 n o v em b re  19 0 6  p a r  
l ’h u iss ie r  Golinet de M ons, le  31 m a rs  1905  p ar l ’h u is 

sie r L am bert de C hariero i, e t  le  10 av ril 1905 p a r  
l ’h u iss ie r  Van L andeghem  d e  G and , ex p lo its  e n re 
g is tré s  e t  d esq u e ls  l ’in tim ée p ré te n d  t ire r  la p reuve de 
fa its  d e  su b s titu tio n  f ra u d u le u se  d e  la m arq u e  
« S ouda » à la  m arq u e  « Sodex » ;

A ltendu  q u ’il y a lieu  d ’éc a rte r  d ès  l ’a b o rd  les 
p ro cès-v erb au x  de co n sta t d re ssés  p a r  les h u iss ie rs  
A ren ts e t C o lin e t; q u 'e n  a d m e tta n t com m e s tr ic te m e n t 

exacts les fa its  q u ’ils  a tte s te n t, la s u b s ti tu t io n  in c r i
m inée  es t d ép o u rv u e  de to u t ca rac tè re  d e  frau d e  ;

A ttendu  q u e  les d eu x  p ro cès-v e rb au x  d e  co n sta t 
d re ssés  à G and e t à Gilïy fo n t é ta t de fa its q u i son t 

co n tes tés  p a r  la  p a rtie  a p p e la n te , q u i n e  so n t pas son 
fa it p e rso n n e l e t q u 'i l  n ’e s t pas d é m o n tré  q u ’ils  so ien t 
l ’œ u v re  d ’un e  p e rso n n e  d o n t e lle  doive n écessa ire 
m e n t r é p o n d re ;  q u ’en fin , il se ra it a b u s if  d ’ad m ettre  
com m e é tab lis  d es  faits q u i n ’o n t pas é té  p o rtés  à la 
co n n a issan ce  d e  l ’ap p e lan te  au  m o m en t d e  la  c o n s ta 
ta tio n , c o n s ta ta tio n  q u i n ’e s t, d u  re s te , q u e  l’œ u v re  d u  
re p ré se n ta n t de la p a r tie  in tim é e ;

A tten d u  q u e  le ju g e m e n t a quo d it avec ra iso n  qu e  
les p ro cès-v e rb au x  d e  c o n s ta t n e  p e u v e n t ê tre  a s s i
m ilés à u n e  p reu v e  légale , e t q u ’en  m atiè re  co m m er

ciale  le  ju g e  p eu t a sseo ir  sa conv ic tion  s u r  d es  p ré 
so m p tio n s , m ais q u ’il e s t d e  p rin c ip e  q u e  d an s  
l’ad m iss io n  d e  ces p ré so m p tio n s  il fa u t se  m o n tre r  

trè s  c irco n sp ec t ;
A tten d u  q u e , d a n s  l’esp èce , la  c o n cu rren ce  déloyale  

n e  ré su lte ra it  q u e  de d eu x  faits peu  ca rac té risés , iso lés 
au  m ilieu  des ag issem en ts d es  su c cu rsa le s  d e  la p a rtie  
a p p e lan te  d o n t le n o m b re  d ép asse  6 0 0 , e t su r  l e s 
q uelles  la p a rtie  in tim é e  a fa it p o r te r  sa su rv e illa n c e :

A ttendu  q u e , fu ssen t-ils  é ta b lis , ces fa its  p o u rra ie n t 
s ’ex p liq u e r p a r  u n e  e r re u r  n o n  c o u p a b le ; q u ’il faut 
au ss i te n ir  com p te , d a n s  l’ap p réc ia tio n  d e  ces fa its , du  
p eu  d e  v ra isem b lan ce  de l’accusation  d e  déloyau té  
d irig ée  co n tre  u n e  firm e h o n o rab lem en t co n n u e  e t q u i, 
p o u r  ré a lise r  un  bénéfice in fim e, se se ra it exposée  à la 
flé tris su re  qu e  la  p a rtie  in tim ée  ch erch e  à lu i fa ire  
su b ir ;  q u e  ce lte  in v ra isem b lan ce  en lèv e  to u te  v a leu r 
au x  p ré so m p tio n s adm ises p a r  le p rem ie r ju g e ;

P a r ces motifs, la Cour, écartant toutes fins e t con
clusions autres ou plus am ples, ouï en audience 
publique l ’avis conform e de M. Dens, Avocat général, 
m e t  le  jugem ent don t appel à n é an t; ém endant, 
d éb o u te  la partie intim ée de son action el la c o n 
d a m n e  aux dépens des deux instances.

N o te . —  L 'a r r ê t  qu e  n o u s re p ro d u iso n s  a ex ac te 
m e n t m is a u  p o in t les  d é lica tes q u es tio n s  so u m ises à 
la  C our.

1 . —  Si la m arq u e  « S odex  » e s t v a lab le , b ien  
q u ’e lle  ra p p e lle  p a r  sa rac in e  le p ro d u il au q u e l e lle  e s t 
d es tin é e , c’e s t b ie n  à con d itio n  d e  n e  pas po u v o ir ê tre  
e x p lo itée  co n tre  l’em p lo i de d én o m in a tio n s  diffé
re n te s , m ais où la  m êm e ra c in e  se re tro u v e .

D écider le  c o n tra ire , com m e l’ava it fa it le  p re m ie r  
ju g e , a u ra it  [équivalu  à con fisquer la  so u d e  elle-m êm e au  
p ro fit d u  d ép o san t e t au  d é tr im e n t du  dom ain e  p u b lic .

De m êm e les  m a rq u e s  « A dren a lin e  » e t «  P h o sp h a 
t in e  » o n t é té  d éc la rées  valab les (Ju g em en ts  des
17  m ars  1904 , J . T ., co l. 5 4 0 , e t 18 m ai 1 9 0 9 , J . T ., 
co l. 747), parce  q u  il e s t  p o ss ib le  d e  fo rg e r  d ’a u tre s  
d én o m in a tio n s  tirées des p ro d u its  qu i e n tre n t  d an s  la 
co m position  d e  ce lu i q u ’e lles  d é s ig n e n t (g lan d es  a d ré -  
n a les  ou p hospha te), m ais jam ais  le s  ti tu la ire s  d e  ces 
m arq u es  n ’av a ien t ém is la p ré te n tio n , a u jo u rd ’hu i 
co n d am n ée  p a r  la  C our, de s’o p p o se r  à l’em p lo i de 
d én o m in a tio n s riv a les , com m e « su p ra ré r in e  » ou 

« p h o sp h a to se  » .
2 . —  S ur la v a leu r à  a ttr ib u e r  au x  p ro cès-v erb au x  

d e  co n s ta t, voir e n tre  a u tre s  le ju g e m e n t d u  tr ib u n a l 
de com m erce  d e  B ruxelles en  cause  : S ociété « K odak » 
c o n tre  H u n in , d u  2 6  ju in  1908  [inédit]). T h . B.

"  1 ■■■-- ~ 

com m e re sp o n sa b le  d u  fa it d e  sa  chose  e n  v e r tu  de 
l’a rtic le  1 3 8 4 . Sa p ré te n tio n  ava it é té  ad m ise  p a r  l ’a r rê t  

d e  la  C our d ’ap p e l de G and d u  7 m ai 1 9 0 3  (1 ), re la té  
p a r  M. B rau n  d a n s  so n  ra p p o r t  à la  c o m m iss io n  de la 
ju s tic e . Cet a r rê t,  o n  le  sa it, a d o p ta it la  th é o r ie  d u  
r isq u e , e t  d ev a it d o n c  ê tre  cassé , com m e il le  fu t, 
q u o iq u e  la  so lu tio n  q u ’il ava it ad o p té e  eû t p u  se  ju s t i 

fie r d an s  la  th é o r ie  d u  Code.
6 5 . —  Le fa it d e  la  ch o se , e n  effet, son  ac tiv ité  n u i

s ib le  p ro p re , é ta it co n s ta n t. La p ré so m p tio n  d e  fau te  
à c h a rg e  d u  g a rd ie n  ex is ta it d o n c . E t il inco m b ait au 
d é fe n d e u r  d ’é ta b lir  q u ’il n ’é ta it p as  en  fau te , p a rce  
q u ’il n ’avait n é g lig é  au cu n e  des p ré c a u tio n s  n éces
sa ire s  d an s  la  g a rd e  d e  sa  ch o se , e t  p a rce  qu e  l ’é ta t 
n o c if d e  ce lle-c i d ev a it ê tre  a ttr ib u é  à u n  cas fo r tu it  
(co m b u stio n  sp o n ta n ée ), d o n t les effets a v a ien t é té  si 
in s ta n ta n é s  q u ’il e û t é té  im p o ssib le  d ’v p a re r  à  tem p s.

I l n ’a p p a ra ît  pas d ’ap rè s  les  re c u e ils , q u i ra p p o rte n t  
d u  re s te  in co m p lè tem en t l’esp èce , q u e  la  d éfen d e resse  
a it fa it o u  offert ce tte  p reu v e , e t , d an s  n o tre  sy s tèm e , 
e lle  devait d o n c  ê tre  d éc la rée  re sp o n sa b le .

66. —  L a C our d e  cassa tio n  n ’en  a p as  ju g é  de 

m êm e. E lle a ad m is le  sys tèm e d e  M. l ’avocat g é n é ra l 
E d m o n d  Ja n sse n s  (2 ) qu i es tim e q u e  « la  re sp o n sa b i
l i té  d u  g a rd ie n  d e  la  ch o se  n ’e s t e n c o u ru e  qu e  si le

(1) P a s . ,  1903, II, 328.
(2) Voy. son r é q u i s i t o i r e  d a n s  la  P a s ic r i s ie ,  lo c . c i t .  Un 

s y s tè m e  a n a lo g u e  a v a i t  d é jà  été c o n s a c r é  p a r  t r o i s  a r r ê t s  d e  

l a  Cour d ’a p p e l  d e  D o u a i,  d u  28 j u i l l e t  1896 ( D a l l .  p é r .  1897,
11,349); 16 d é c e m b r e  1896 ( D a l l .  p é r . ,  1900, V, 587), e t

13 m a i 1902 ( S ir e y ,  1904, II, 44).
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Brux. (2e ch.), 2 nov. 1 S 0 9 .

P ré s . : M. R o l i n .

P la id . : MMes G e o r g e s  L e c l e r c q  c .  J .  J a m in é .

(C apitaine B ronzan  c. S ociété A srie l, R usso  e t Daim 
et co n so rts .)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT MARITIME.
—  ARBITRAGE. —  COMPROMIS. —  RÈGLEMENT D’AVA- 

R1ES. —  MISSION CONFÉRÉE A DES DISPACHEURS. —  

ENGAGEMENT DE SE CONFORMER AU RÈGLEMENT A 

INTERVENIR. —  DÉCISION DÉFINITIVE.

F ait la loi des parties le compromis par lequel les 
parties désignent trois dispacheurs aux fins d'éta
blir et de déterminer le caractère et le montant des 
avaries, d'en faire la classification et la répartition 
d'après la loi, les us et coutumes sur la matière, en 
les dispensant des formalités judiciaires, même du 
dépôt, et aux termes duquel les parties s'engagent à 
se conformer au règlement à intervenir, à supporter, 
chacune pour ce qui la concerne, la quote-part des 
avaries et des dépenses qui tomberait à leur charge et 
à en payer le montant à la première demande. La  
répartition des dispacheurs est définitive.

(N ous d o n n o n s ici d an s sa  fo rm e rectifiée  la  notice 
de la  décision  q u e  nous avons p u b liée  page 1233  et 
q u ’un  acc id en t d e  co m position  avait re n d u e  in co m 

p ré h e n s ib le .)

JURISPRUDENCE Dü CONGO

Civ. Léopoldville, 4  oct. 1 9 0 9 .

(C om pagnie du  Kasaï c . le  d o c te u r  W .-H . S heppard  
e t W .-M . M orisson .)

DROIT CIVIL. —  PRESSE. —  LÉGISLATION APPLICABLE 

DANS LA COLONIE. —  EXCLUSION DU DROIT BELGE. —  

RÈGLES GÉNÉRALES CONCERNANT LES DÉLITS ET QUASI- 

DÉLITS. —  MODE DE PREUVE.

S i, dans la législation congolaise, il n’y  a pas de dis
positions spéciales sur la presse, ce défaut ne peut, 
en aucun cas, autoriser le magistrat à recourir à 
une disposition positive de la loi belge et à l’appliquer 
ip so  facto dans la Colonie. L'ordonnance du 14 mai 
1886, suivant laquelle : « Quand la matière n'est 
pas prévue par un décret, un arrêté ou une ordon
nance, déjà promulgués, les contestations qui sont de 
la compétence des tribunaux au Congo seront jugées 
d’après les coutumes locales, les principes généraux 
du droit et l’équité » s'y oppose.

S i  les actions civiles pour délits ou quasi-délits de presse 
sont,  en Belgique, soui/ases à des dispositions spé
ciales, dans la colonie, par contre, elles doivent être 
soumises aux règles générales établies pour tons les 
engagements qui naissent d'un délit ou d’un quasi 
délit ; il incombe au tribunal d’examiner si le fait 
commis, en écrivant ou en faisant publier un article 
de journal, constitue un délit ou tin quasi-délit et si 
un dommage quelconque, matériel ou moral, comme 
conséquence directe du délit ou du quasi-délit, dans 
le rapport de cause à effet, a élé souffert.

P a r  expresse disposition de l'article 224 C. civ. con
golais, la preuve est toujours admissible pour les 
obligations qui naissent des délits ou des quasi- 
délits. I l  n ’y a aucun obstacle en droit pour l'admi
nistrer en matière de délits et quasi-délits de presse; 
la disposition de l'article 35 C. proc. civ. reconnaît, 
d’ailleurs, au juge la faculté d’ordonner la preuve, 
« si les parties sont contraires en faits de nature à 
être constatés par témoins et s'il trouve la vérification 
utile et admissible » .

d e m a n d e u r  é tab lit Y existence d’un vice d e  ce tte  chose  ». 
M. E. Ja n ssen s  com m ence p a r  d is tin g u e r  n e tte m e n t 
le  fa it p ro p re  d e  la  chose , d u  fa it d e  l ’ho m m e qu i cause  

u n  dom m age au  m oyen  d ’u n e  ch o se . Or, d it-il, q u an d  
il y  a  fa it de l ’hom m e, la  lo i n e  p ré su m e  pas sa  fa u te ; 
il fau t la  p ro u v e r  ; le m a ître  n ’es t pas re sp o n sa b le  d u  
fa it d e  son  d o m estiq u e , av an t qu e  la  fau te  d e  ce d e r 
n ie r  a it é té  é tab lie . P o u rq u o i, d ès  lo rs , « la  lo i p résu - 
» m era it-e lle , no u s n e  d iro n s  pas la  fau te  d e  la  chose , 
» c a r  l ’ex p ress io n  n e  s e ra it  pas ju r id iq u e , m ais  le 

» v ice  de la  chose o u  la  fau te  d u  g a rd ie n ?  »  E t la 
Cour d e  cassa tio n  a d o p te  e n tiè re m e n t ce  ra is o n n e 

m e n t :
« A ttendu , d it-e lle , q u e  le  lé g is la te u r  a , d an s  l’ar- 

» tic le  1 3 8 4 , assim ilé  le fait d e s  ch oses à ce lu i des 
» p e rs o n n e s ;  qu e  ce te rm e  em ployé u n e  seu le  fois 
» d an s la  p h ra se  n e  p eu t av o ir  d eu x  sign ifica tions et 
» v ise  d o n c , com m e p o u r  les  p e rso n n e s , une faute 
» qui ne peut consister qu’en un vice d e  n a tu re  à p ré - 

» ju d ic ie r , cause  rée lle  d u  do m m ag e  ; q u e  la  consta- 
» ta tio n  d u  v ice  d e  la  chose  d o n t o n  a la  g a rd e  est 
» d o n c , a u  m êm e titre  q u e  ce lle  d e  la fau te  d e  la  per- 
» so n n e  d o n t o n  d o it r é p o n d re , la  co n d itio n  à  laq u e lle  
» l ’a r tic le  1384  su b o rd o n n e  la re sp o n sa b ilité  d u  dom - 
» m ag e ; q u ’a u cu n e  p réso m p tio n  lég a le  n e  d isp e n se  
» d e  la  p reu v e  à  ce t é g a rd . »

67 . -r— La C our assim ile  d o n c  d ’a b o rd  le  fait d e  la 
chose au  vice d e  la  chose . C’es t u n e  e r re u r ,  c ro y o n s- 
n o u s . N ous avons vu  (1 ) qu e  le  fa it d o m m ag eab le

(1) Voy. supra, n° 22.
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Le n u m éro  d u  l fr ja n v ie r  1908  d u  Kasaï Herald 
revue q u i p a ra ît  à L uebo  (Congo b e lg e ), éd iteu r : le 
rév é ren d  W .-M . M orisson p u b lia  u n  a rtic le  d u  révé
re n d  W .-H ., avec le titre  : De la contrée des Bakubas.

L’a u te u r , ap rè s  av o ir  é tab li u n e  co m paraison  en tre  
la s itu a tio n  p ro sp è re  d u  p eu p le  B akuba, il y a q u e lq u es 
an n ées , e t  sa m isère  ac tu e lle , a jo u ta it te x 'u e lle m e n t : 

« P o u rq u o i cette  tra n sfo rm a tio n ?  » E n voici en  
q u e lq u es  m ots les  ra iso n s  : « I l y a d es  sen tin e lle s  
a rm ées d e  com pag n ies com m erc ia les  à ch arte  qu i 
fo rce n t les  hom m es e t les  fem m es à  d ép e n se r  la  p lu 
p a r t d e  le u rs  jo u rs  e t d e  le u rs  n u its  à fa ire  d u  cao u t
chouc d an s les  fo rê ts , e t  le p r ix  q u ’ils en  reço iv en t es t 
si m aig re  q u ’ils  n e  p eu v en t e n  v iv re . »

A la su ite  d e  cette  p u b lica tio n , u n  échance  d e  c o r
re sp o n d an c e  in te rv in t e n tre  M. D ry ep o n d t, d ire c te u r 
en  A frique d e  la co m pagn ie  du  Kasaï e t  le  rév é ren d  
M orissen e t e n tre  ce d e rn ie r  à M. C haltin , su ccesseu r 
de M. D ryepond t, p a r  le ttre s  des 6 m ars 1 9 0 8 ,2 7  avril
1908 , 11 m ai 1 9 0 8 , 18 a o û t e t 18 d écem b re  1908 .

En d écem b re  1908 , la  société  d u  Kasaï, décidée  à 
in te n te r  u n  p rocès au x  d é fe n d e u rs  S h ep p a rd  e t H iros- 
so n , co n fo rm ém en t à la d isp o s itio n  d e  l ’a rtic le  2 de 
l’o rd o n n an ce  d u  14 m ai 1886 , a p p ro u v ée  su r  d écre t 
du  12 no v em b re  1 8 8 6 , p a r  l ’in te rm é d ia ire  de son  
d ire c te u r e n  A frique M. C ha ltin , p ré sen ta  au  greffier du  

tr ib u n a l d e  p rem iè re  in s ta n c e  d e  L éopoldv ille , avec 
d éc la ra tio n s s ignées p a r  lu i , d e u x  re q u ê te s , p o u r que 

deu x  ass ig n a tio n s  d is tin c te s  fu sse n t no tifiées aux 
d é fen d eu rs  e t fo u rn it  to u s  les  é lém en ts n éeessa ires  au  
lib e llé  des a ss ig n a tio n s .

C ontre le  rév é ren d  S h e p p a rd , l ’o b je t d e  la  dem ande 
éta it le  p ay em en t de la  so m m e d e  3 0 ,0 0 0  fran c s  à 
tilre  d e  d o m m ag es-in té rê ts , p o u r le  fa it d ’av o ir éc rit e t 

fa it in sé re r  d an s le K asaï Herald  l ’a r tic le  su sd it co n te 
n a n t d es  a llég a tio n s v isa n t la  co m p ag n ie  du Kasaï, 
fausses e t m en so n g ères  e t h a u te m e n t dom m ageab les, 
ay an t je té  s u r  e lle  le  b lâm e, en tâch é  l’h o n o rab ilité  de 
ses p rocéd és e t p o rté  a tte in te  à son  c réd it ;

C ontre le  rév é ren d  M orisson , l ’o b je t d e l à  d em an d e  
é ta it le p a y e m e n t de la som m e d e  5 0 ,0 0 0  fran c s à 
titre  d e  d om m ages in té rê ts  p o u r les  fa its  d ’avo ir : 
1° p u b lié , en  sa q u a lité  d ’é d ite u r  d u  Kasaï Herald  
l ’a r tic le  d u  ré v é re n d  S h ep p ard  ; 2° d o n n é  à cet a r tic le  
la  p lus g ra n d e  d iv u lg a tio n  p a r  le  ren v o i à M. M orel, 
h o n o rab le  se c ré la ire  de la  « Congo R efo rm  A ssocia
tio n  » , d a n s  le  b u t d 'y  fa ire  d o n n e r  d e  la p u b lic ité , en  
accen tu an t le ca rac tè re  d o m m ageab le  p a r  des accusa
tio n s  p e rso n n e lle s .

L ’ass ig n a tio n  to u ch a  le s  d é fe n d e u rs  S h ep p ard  e t 

M orisson le  23 fév rie r à L uebo , m ais le g reffier du  t r i 
b u n a l, e n  lib e lla n t cet ac te , ne su iv it p as  les deu x  

req u ê tes d e  la  soc ié té  d e m an d eresse . Il é ta b lit u n e  
seu le  assig n a tio n  co n tre  les  d eu x  d é fe n d e u rs , re q u é 
ra n t co n tre  e u x  la  co n d am n a tio n  au  p ay em en t so li
d a ire  d e  la  som m e d e  8 0 ,0 0 0  fran c s  à titre  d e  d o m 
m ag es-in té rê ts , p o u r le  ré v é re n d  S h e p p a rd , com m e 
a u te u r  d e  l’a r tic le  in c r im in é , p o u r  le  rév é ren d  M oris
so n , com m e é d ite u r  d e  sa  p u b lica tio n . Il nég ligea 
co m p lè tem en t con tre  ce d e rn ie r  la  re q u ê te  d e  la société 
lu i rem ise  p a r  son  re p ré se n ta n t, d a n s  laq u e lle  la 

re sp o n sab ilité  d u  rév é ren d  M orisson é ta it affirm ée, 
n o n  se u lem en t à cause  de sa q u a lité  d ’é d ite u r  du  jo u r 
n a l, m ais po u r les  fa its  d ’y avo ir d o n n é  le  p lus 
d e  p u b lic ité  p o ss ib le  e t d ’y avo ir a jo u té  des accu sa
tio n s p e rso n n e lle s .

La p résen te  c o n te s ta tio n  d o it d o n c , à la  b ase  de 

l ’assig n a tio n  libe llée  p a r  le  greffier, ê tre  re s tre in te  

se u lem en t e t ex c lu s iv em en t à l ’a rtic le  p u b lié  d an s  le 
n u m éro  d u  Kasaï Herald  d u  1er ja n v ie r  1908  e t à la 

re sp o n sab ilité  civile q u i p e u t to m b er su r  les a s s ig n é s  
S h ep p ard , com m e a u te u r , e t M orisson com m e éd iteu r 
de la pu b lica tio n . T ous les  ac tes p o s té rie u rs  posés p a r  

le  rév é ren d  M orisson, la  m a jeu re  p u b lic ité , le s  accu sa
tio n s p e rso n n e lle s  co n ten u es d an s  la co rre sp o n d an ce  
éch angée  avec les d ire c te u rs  de la co m pagn ie  d u  Kasaï 
MM. D ryepond t e t C haltin , a in s i q u e  la  p u b lica tio n  de

1 2 7 0

cetle  co rre sp o n d an ce  d a n s  p lu s ieu rs  jo u rn a u x , so n t 
so u s tra its  au  p rocès ac tu e l, e t le  t r ib u n a l  n ’e s t pas 
ap p e lé  à s ta tu e r  su r  e u x , é ta n t des res inter alios acta. 
T out au  p lu s  ce tte  co rre sp o n d an ce  p o u rra , s ’il y  au ra  
beso in , se rv ir  d e  co m m en ta ires d a n s  la  p ré se n te  
con tes ta tio n  c iv ile , ce q u e  les d eu x  p a rties  en  cause  o n t 
dé jà  fait d a n s  leu rs  co n c lu s io n s écrites .

Ces c irco n stan ces d e  fait é tab lies , il re s te  au  tr ib u n a l 
à s ta tu e r  su r  p lu s ie u rs  po in ts de d ro it  q u e  les  d eu x  
p a rties  o n t sou levés d an s  le u rs  défen ses o ra le s  e t 
écrites .

Protestations et réserves de la partie demanderesse 
contre le greffier du tribunal.

Il n ’y a p as  d e  d o u te , d ’a p rè s  les  d o cu m en ts  
ex is ta n t au  greffe e t ceux  v ersés  au d o ss ie r d e  la 
société d e m a n d e re sse , q u e  ce lle-c i, p a r  l’in te rm é d ia ire  
de son  d ire c te u r  e n  A frique, M. C ha ltin , a it p ré 
sen té  re q u ê te s  p o u r d eu x  ac lio n s  d is tin c te s ; l’une 
co n tre  le rév é ren d  S h ep p a rd , com m e au te u r d e  l ’artic le  
pa ru  d a n s  le Kasaï Herald, l'autre co n tre  le  ré v é re n d  
M orisson com m e co au teu r, pa rce  q u ’é d ite u r  d e  l ’a r 
ticle in c r im in é  e t a u ss i com m e a u te u r  d e  la  p lu s 
g ran d e  d iv u lg a tio n  d es  d ifféren tes le ttre s  c o n te n a n t 

des accusa tio n s à ch arge  d e  la  co m pagn ie  d u  K asaï et 
in sé rées  d an s  d ifféren ts jo u rn a u x .

P a r la  p rem iè re , on  réc lam ait la  so m m e de
3 0 ,0 0 0  fran c s  d e  d o m m ag es-in té rê ts , p a r  l’a u tre  la 
som m e de 5 0 ,0 0 0  fran c s.

Il n ’y a pas d e  d o u te  au ss i q u e  l ’ass ig n a tio n  

envoyée au x  p a rtie s  in té re ssé e s , qu i e s t la  base de la  
p ré sen te  co n te s ta tio n , a i t  é té  lib e llée  p a r  le greffier d u  

trib u n a l d e  m a n iè re  q u e  l ’ac tion  p e rso n n e lle  c o n tre  le  
rév é ren d  M orisson , p o u r  les  fa its  posés par lu i  in d é- 
p en d am m an t e t p o s té rie u re m e n t à  la p u b lica tio n  d e  
l ’a r tic le  d an s  le  Kasai H erald , a it é té  su p p r im é e , ce 
qu i ob lige  la  p a r tie  d e m an d eresse  à lim ite r  son  action  
p o u r ré p a ra tio n  c o n tre  le  d é fe n d e u r M orisson, au  seu l 
fait d e  la  p u b lica tio n  d e  l’a rtic le .

11 en  ré su lte , avec  to u te  év idence , q u e  la  société  
dem an d eresse  a b ien  le  d ro it  de fa ire  ses ré se rv e s  
co n tre  le  g reffier, ré d a c te u r  d e  l ’a ss ig n a tio n , p o u r  
cette  lésion  de ses d ro its  e t le  tr ib u n a l en  d o n n e  ac te , 
co n fo rm ém en t à la  d e m a n d e  co n ten u e  d a n s  les  c o n 
c lu s io n s . Mais il n ’e n  e s t pas d e  m êm e p o u r  la p ro 
tes ta tio n  co n tre  la  p re sc r ip tio n  d e  la  lo i q u i confie , 
p a r  ap p lica tio n  d e  l ’a r tic le  2 d e  la p ro céd u re  civ ile, 
au g reffier d u  tr ib u n a l  la  réd ac tio n  de l’a s s ig n a tio n . 
Cetle p ro te s ta tio n  es t illégale  e t in ju s te .

Illégale, pa rce  q u ’il n ’es t pas d e  la  co m p éten ce  du  
tr ib u n a l d ’é lever u n e  p ro te s ta tio n  co n ire  la  lo i. Les 

m ag is tra ts  ju g e n t jure condite, non  de jure condende. 
Ils  so n t ap p e lé s  à a p p liq u e r  la  lo i com m e e lle  a é té  

fa ite . La c ritiq u e  lég isla tiv e  n ’e n tre  p as  d an s  le u rs  
a ttr ib u tio n s .

Dura lex, sed ita scripta est.
Injuste, pa rce  q u ’e lle  c e n s u re  à to r t  le  lég is la te u r  

q u i, p a r  la  d isp o s itio n  d e  l ’a r tic le  2, a  vo u lu , à bon  
d ro it, fac ilite r à tous les  h ab itan ts  d e  la co lon ie  l’accès 
des ju r id ic tio n s  c iv iles. Il suffit d e  co n s id é re r  q u e  la 

p re sq u e  to ta lité  d es  h ab itan ts  au  Congo es t ille ttré e  e t 

d é p o u rv u e  d e  to u te  cogn ition  ju r id iq u e ;  qu e  m êm e 
d an s  les g ra n d e s  v illes , il n ’y a pas de g en s d e  lo i, 
p o u r re c o n n a ître  la n écessité  de la d isp o s itio n  lé g is 
la tive  co n ten u e  d an s l ’a rtic le  2.

De l ’in co n v én ien t, très re g re tta b le , d o n t la  p a r tie  

d e m an d eresse  se  p la in t, n e  p e u t ê lre  re te n u  re sp o n 
sable  la  loi ou  le  lég is la teu r . C’e s t l ’in d iv id u  a p p e lé  à 
ap p liq u e r  la loi q u i m érite  la c en su re  e t n o n  le  

sy s tèm e .

Du re s te , au cu n e  d isposition  n e  d é fe n d a it à la  p a rtie  

d e m an d eresse  de su iv re  de p rè s  l ’ac tio n  d u  g reffier 
p o u r vérifier si le s  ac tes é ta ien t con fo rm es au x  req u ê tes 

p ré se n té e s . Au lieu  d e  d ép o se r s im p lem en t les  d eu x  
d é c la ra tio n s  e t s ’en  d és in té re s se r  c o m p lè te m e n t, la 
société , p a r  l ’in te rm é d ia ire  d e  son  re p ré se n ta n t , p e r 

sonnage in te llig en t e t p o u rvu  d ’ex p é rie n c e , a u ra it  dû

d ’u n e  chose  n ’e s t p as  n écessa irem en t le  ré su lta t  d ’u n  
v ice  : u n e  m a tiè re  d é to n n a n te  qu i exp lo se  o u  u n  
cheval sa in  q u i ru e , lo in  d ’ê tre  affectés d ’u n  v ice, ne 

fo n t q u ’o b é ir  au x  lo is  de la  m a tiè re  in e r te  ou  v ivan te . 
C ependan t, le u r  fait e s t c e r ta in  e t dom m ag eab le .

On p o u rra it , s u r  ce p o in t, d e m a n d e r  à la  C our si 
e lle  a d o p te ra it la  m êm e r ig u e u r  d an s l ’in te rp ré ta tio n  

de l ’a rtic le  1385  e t si elle  e x ig e ra it q u e  le  d em an d eu r 

p ro u v e  n o n  se u lem en t le  fa it d e  l ’an im a l, m ais en co re  
son  v ic e ; a lo rs  qu e  la  d o c tr in e  e t la  ju r isp ru d e n c e  
d é c id e n t u n an im em en t q u ’il n ’e s t pas nécessa ire , 

com m e d isa it le  d ro it  ro m a in , qu e  l ’an im al a it  ag i 

contra naturam.
68. —  La C our co n fo n d  au ss i la  faute  q u i d o n n e  

na issan ce  à la  re sp o n sa b ilité  d u  g a rd ie n  avec l'exis
tence du vice de  la  chose . C’es t u n e  e r re u r  an a lo g u e  à 

celle  q u e  n o u s v en o n s d e  re lev e r d an s  u n e  n o te  de 
M. P lan io l (1 ) so u s l ’a r rê t  de cassa tio n  fran ç a is  d u
25 m a rs  1 9 0 8 .

A n o tre  av is , la  fau te  rep ro c h é e  au  g a rd ie n  n e  
ré s id e  pas p lu s d a n s  l ’ex is ten ce  d u  v ice  de la  chose , 

q u ’e lle  n e  p e u t ê tre  c o n fo n d u e  avec la  fau te  qu i a 
c ré é  ce v ice . E lle  es t e n tiè re m e n t in d é p e n d a n te  d e  ! 
l ’é ta t d é fec tueux  d e  la  ch o se . Ce q u i le p ro u v e  c ’es t j 

q u ’elle  ex is te  so u v e n t en l’absence d e  to u t  v ice. Il y  \
a , en  effet, des choses d a n g e re u se s  p a r  e lles-m êm es, ' 
d o n t l’u sage  es t lég itim e , m o y en n an t ce rta in es  p récau - 
io n s , e t  q u i p o u rro n t sans ê tre  affec tées d ’a u cu n  v ice , 
cau se r  u n  do m m ag e  d o n t le u r  g a rd ie n  se ra  re sp o n -

(1) Voy. supra , n<> 61.

sab le, p a rce  q u ’i l  a u ra  m an q u é  à  son devoir de garde 
p a rtic u liè re m e n t r ig o u re u x . V oilà la  seu le  fau te  d o n t 
il e s t co m p tab le , e t q u ’il e s t  au ssi lo g iq u e  d e  p ré su m e r  
dan s son  chef, q u e  d e  p ré su m e r  ce lle  d u  co m m ettan t 
q u a n d  son  p ré p o sé  a causé  u n  do m m ag e , o u  celle  
d u  m a ître  q u a n d  l’an im a l a n u i.

N ous avons vu  d ’a ille u rs  p lu s h a u t (1 ) —  e t ceci 

ré p o n d  à  l ’o b jec tio n  d e  M. E . Ja n ssen s  —  p o u rq u o i 
la  fau te  d u  p rép o sé  d o it ê tre  p ro u v é e  av an t q u ’on  
p u isse  p ré su m e r celle  d u  co m m ettan t, ta n d is  q u e  le 

« to r t  » d e  l’an im a l o u  le  « v ice  » d e  la  ch o se , n o n  
se u lem en t n e  d o iv en t pas ê tre  é ta b lis , m ais n e  so n t 
n u lle m e n t n écessa ire s  p o u r  fa ire  n a ître  la  re sp o n sa 
b ili té  d u  g a rd ie n  : c ’es t q u e , d  u n e  p a r t ,  l ’activ ité  

h u m a in e , q u i d o it ê tre  p ré su m é e  n o rm a le , n ’e s t qu e  
l ’ex erc ice  d ’u n  d ro i t ,  ta n d is  q u e  la  chose  o u  l ’an im a l 
n ’o n t p as  de d ro it  c o n tre  l ’h o m m e ; q u a n d  le u r  a c ti
v ité , m êm e co n fo rm e  à le u r  in s tin c t ou  à le u r  lo i, a  
p ro d u it  u n  d om m age, il en  es t d û  ré p a ra tio n  p a r  ce lu i 
q u i ava it le  d ev o ir  e t  le  p o u v o ir  d e  l ’em p êch e r.

6 9 . —  P o u r  ju s tif ie r  so n  in te rp ré ta tio n  d e  l ’a r 
tic le  1 3 8 4 , la  C our a jo u te  u n  a rg u m e n t à ceu x  d e
31. l ’A vocat g é n é ra l E . Ja n sse n s . E lle  le  t i re  d e  l ’a r t i 

c le  1 3 8 6 , d o n t le  tex te  d é m o n tre ra it  q u e  la  re sp o n sa 
b ilité  d u  p ro p rié ta ire  d ’u n  b â tim e n t ru in e u x  « d é riv e  

» d u  v ice de la  chose  a ttr ib u é  à u n e  fau te  » , e t  q u e  « la  
» co n s ta ta tio n  d e  ce v ice  e s t la  co n d itio n  e s sen tie lle  

» in sc r ite  d an s la lo i, p o u r  q u ’il y  a i t  lie u  à ré p a ra tio n  » . 
« U n e  se  c o m p re n d ra it  d o n c  p as  q u e  le  g a rd ie n  d ’u n e

j (1) Voy. supra,  n°s 15, 28 et s.
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su rv e ille r , d an s  so n  in té rê t, la  réd ac tio n  des a s s ig n a 
tio n s  ; ce q u i a u ra it  ce rta in e m e n t év ité  le  g rave  in c o n 
v én ien t q u ’elle  d é p lo re  a u jo u rd ’h u i. D 'au tre  p a rt, 
l ’o r ig in a l de l’ass ig n a tio n  e s t a r riv é  au  greffe  de 
L éopoldv ille  en  m a rs  1909  ; s i, à  ce tte  ép o q u e , la 
p a rtie  d e m a n d e re sse  avait réc lam é la  re s titu tio n  d e  cet 
o r ig in a l, com m e d e  d ro it, e lle  se se ra it ap e rçu e  d e  su ite  
d e  l ’e r re u r ,  e t a u ra it  p u , avec u n e  a u tre  ass ig n a tio n , 
ré g u la r is e r  la  p ro céd u re  co n tre  le  d é fen d eu r M orisson. 
Melius est occurere in tempus, qnam post causant 
vulneratum remedium qtwirere.

Réserves de la société demanderesse au sujet 
du procès éventuel à intenter à M . Morisson.

La re q u ê te  de la  société  p ré se n té e  au  greffe au  su je t 
d u  p ro cès  c o n tre  le ré v é re n d  M orisson , é ta it fondée 
avec  to u te  év id en ce  su r  d eux  o rd re s  d e  fa its  b ien  
d is tin c ts  e t sé p a ré s .

C elui-ci y  é ta it d és ig n é  com m e co au teu r, avec le 
ré v é re n d  S h e p p a rd , é ta n t é d ite u r  d u  Kasaï H erald , et 
p u is  com m e a u te u r  p rin c ip a l d e  la pub lica tio n  d e  la  
co rre sp o n d an ce  c o n te n a n t les accu sa tio n s c o n tre  la 
société . P u isq u e  le  p rocès ac tu e l e s t fo rcé m e n t lim ité  
« e t p o u r cause  in d é p e n d a n te  d e  la v o lo n té  d e  la 
d e m a n d e re sse  » , à  la  base d e  l’a ss ig n a tio n  au  seu l fait 
d e  l ’a rtic le  in c r im in é  d an s  le  jo u rn a l d o n t le  d éfen d eu r 
M orisson e s t é d ite u r , il e s t év id en t q u e  la  p a rtie  
d em a n d e re sse  a u ra  to u jo u rs  le  d ro it  d ’e x p é r im e n te r  à 
l’av e n ir , co n tre  le  m êm e d é fe n d e u r , to u te  action  en  
ré p a ra tio n  basée  s u r  des fa its  s u r  le sq u e ls  le tr ib u n a l, 
d an s  le  p rocès ac tu e l, n ’a pas le  d ro it d e  s ta tu e r . 
Le p ré se n t ju g e m e n t n e  p o u rra  jam ais ê tre  un  
o bstac le  légal à u n  a u tre  p rocès év en tu e l, p u isq u e  la 
co n tes ta tio n  fu tu re  se  dév e lo p p era  su r  des fa its  a u tre s  
q u e  c e u x  fo rm an t l ’o b je t d e  la p ré se n te  co n te s ta tio n . 
Le d é fe n d e u r  M orisson n ’a u ra it  jam ais  le  d ro it  de 
Yexceptio rei judicate en  sa fav eu r. Le tr ib u n a l es tim e 
d ev o ir fa ire  d ro it à  la  d em an d e  d e  la  société d e m a n d e 
re sse  e t d o n n e r  a c te  de la ré se rv e  au  su je t d u  p rocès 
éven tu e l à  in te n te r  au  rév é ren d  M orisson.

Demande de mise hors cause du défendeur M orisson •

La défen se  d e  rév é ren d  M orisson , d a n s  ses co n c lu 

sio n s , a d e m an d é  au  tr ib u n a l d e  vou lo ir le m ettre  
h o rs  cau se . La d éfen se  de la  société  a e x p ressém en t 
déclaré  d e  n e  pas s ’y  o p p o se r, e t , en  effet, e lle  n ’a pas 
p ré se n té  de co n c lu s io n s co n tre  lu i . Les d eu x  p arties 
en  cau se  o n t  m otivé leu rs  d em an d es  d ’ap rè s  la  lég is la 
tio n  su r  la p re sse  e n  v igueur en  B e lg ique , e s tim a n t, 
i l  e s t à su p p o se r , q u e  celle-ci é ta it ap p licab le  d e  p lein  
d ro it d an s  la  co lon ie  d u  C ongo. E lles o n t m o n tré  de 
n ’avoir p as  le m o in d re  d o u te  à ce  su je t, au  p o in t que 
le p rin c ip e  a é té  én o n cé  sa n s  au cu n e  p reu v e  à l’a p p u i, 
p o u r ju s tif ie r  la  nécessité  de l’ap p lica tio n  d an s  la 
co lon ie  d e  lo is  é tra n g è re s , q u i n ’o n t jam ais é té  p ro 
m u lg u ées  d a n s  ce te r r ito ire .

La lég isla tio n  be lg e  su r  la  p resse  tro u v e  sa b ase  fo n 
d am en ta le  d an s le s  artic les  1 4  e t 18 de la C onstitu tion  
b e lg e , o ù  so n t p ro c lam és les  p r in c ip e s  q u e  : La liberté 
de manifester ses opinions en toute matière est 
garantie, sauf la répression des délits commis à l’occa
sion de l'usage de celle liberté (a r t . 14, C onst. be lgej, 
que la presse est libre; que lorsque l'auteur est connu et 
domicilié en Belgique, l'éditeur, l'imprimeur ou le dis
tributeur ne peut êtrepoursuivi ( a r t .  18 , C onst. b e lg e ) . 
Les d écre ts  d u  19  ju il le t  1831 , s u r  le j u r y ;  d u  20  ju il le t  

1 8 3 1 , s u r  la  p re sse , e t le s  lo is  d u  6 av ril 1 8 4 7 , du  
20 d écem b re  1852 e t d u  12 m ars 1 8 5 8 , o n t ré g lé  to u te  
la v as te  m atiè re  d a n s  to u te s  les  p a r tic u la rité s . La 
th éo rie  e t la ju r is p ru d e n c e , en fin , o n t a p p o rté  le u r  
co n co u rs a u to r isé  p o u r l ’in te rp ré ta tio n  la  p lu s  ra tio n , 
n e lle  d es  su sd ite s  d isp o sitio n s lég isla tiv es . D’ap rè s  les  
lo is , le s  d écre ts  e t la  ju r isp ru d e n c e  en  B e lg ique , d an s  
les  p ro cès de p re sse , ta n t p én a ls  q u e  civ ils, on a d m e t, 
sa n s a u c u n e  co n te s ta tio n , qu e  lo rsq u e  l ’a u te u r  d ’un 
a rtic le  in c r im in é  e s t ju d ic ia ire m e n t co n n u , l ’é d ite u r  

n ’e s t p as  re sp o n sa b le  e t d o it ê tre  m is h o rs  cause .

chose  m o b iliè re  exempte de vice p û t  ê tre  d é c la ré  r e s 
p o n sa b le  d u  d o m m ag e  causé  p a r  ce tte  ch o se , en  v e r tu  

se u lem en t d e  l ’a rtic le  1 3 8 4 , e t en  l ’ab sen ce  d e  la 
p re u v e  d e  sa  fau te  p e rso n n e lle  fa ite  c o n fo rm ém en t aux  

a r tic le s  1382  e t 1383  ».
N ous avons ré p o n d u  p lu s h a u t (1 ) à cet a rg u m e n t, 

en  d é m o n tra n t q u e  la  fau te  q u e  le  Code im p u te  au  
p ro p r ié ta ire , ce  n ’es t pas d ’a v o ir  c ré é  le  v ice  du  
b â tim e n t, m ais d ’av o ir  m a n q u é  à son  d e v o ir  d e  g a rd e  
en  n ég lig e a n t d e  le  su p p r im e r  o u  d e  p ré v e n ir  ses 
c o n séq u en ces  do m m ag eab les p o u r  a u tru i. N ous c ro y o n s 
a v o ir é tab li ég a lem en t q u e  le  C ode, en  ex ig ean t d an s 
ce cas la  p reu v e  de l’ex is ten ce  d ’u n  v ice , n e  fa it 
q u ’e x ig e r , su iv a n t la  rè g le  g é n é ra le , la  p reu v e  d u  fa it 
d e  la  ch o se , q u i, ic i. ex ce p tio n n e lle m e n t, se  co n fo n d  
avec  le  v ice , u n  b â tim e n t b ien  c o n s tru it  e t e n tre te n u  ne 
p o u v an t, p a r  d é fin itio n , p ro d u ire  au c u n  effet n u is ib le .

70 . — M. l’A vocat g é n é ra l E . J a n ss e n s , d an s so n  av is , 
ava it fo rm e lle m e n t re je té , com m e fo n d e m e n t d e  la r e s 
p o n sa b ilité  d u  g a rd ie n , la  fau te  d an s  la  g a rd e  d e  la 

cho se , p a rce  q u e , av a it-il d it, c e tte  fau te  d e  négligence 
est d é jà  p rév u e  p a r  les a r tic le s  13 8 2  e t 1 3 8 3 ;  la 
fo rm u le  d e  l’a rtic le  1384  : « o n  e s t re sp o n sa b le  non 
seulement d e  so n  fa it, mais encore de  ce lu i d ’a u tru i  et 
des  cho ses » a n n o n c e ra it  u n  p r in c ip e  n o u v eau , q u i ne 
p o u rra it  ê tre  q u e  ce lu i de la re sp o n sa b ilité  à ra iso n  
du vice seu l.

Ce ra iso n n e m e n t rev ien t à  a d o p te r  le  sy s tèm e d e  la 

re sp o n sa b ilité  sa n s  faute, d an s  to u s  les cas , —  e t ils

(i) Voy. supra , nos 38 et s.

E n se b a sa n t su r  ce p r in c ip e , la  d é fen se  d u  d é fe n 
d e u r  M orisson a  co n c lu , e t la d éfen se  d e  la  société  
d em an d eresse  a co n sen ti, à ce q u e  le  ré v é re n d  M oris
son  so it m is h o rs cause.

Mais le  tr ib u n a l e s tim e  n ’av o ir pas le d ro i t  d ’a p p li
q u e r ces lo is  e t  le s  p r in c ip e s  fixés p a r  la ju r is p r u 
den ce  b e lg e . S i, d an s la  lég is la tio n  con g o la ise , il n ’y a 
pas d e  d isp o s itio n s spéc ia les  su r  la  p re sse , ce défau t 
n e  peu t, en  au c u n  cas, a u to r ise r  le m ag is tra t à re c o u rir  
à u n e  d isp o sitio n  positive  d e  la lo i be lg e  e t à 
l ’ap p liq u e r  ipso facto d a n s  la  co lo n ie . I l s ’y oppose , 
av an t to u t, l ’o rd o n n a n c e  d u  14  m ai 1 8 8 6 , laquelle  
é tab lit q u e  : Quand la matière n'est pas prévue par un 
décret, un arrêté ou une ordonnance, déjà promulguées, 
les contestations qui sont de la compétence des tribu
naux au Congo seront jugées d'après les coutumes 
locales, les principes généraux du droit et l'équité.

Les lo is b e lg es d o n c , ne so n t a p p lic a b le s  q u e  p o u r 
a u tan t q u e l le s  co n tie n n e n t d es  p r in c ip e s  g é n é ra u x  de 
d ro it.

Il s ’y o p p o se  au ss i la  ju r is p ru d e n c e  d e  la Cour 
d ’ap p e l de B om a q u i, p a r  so n  a r rê t  d u  4  m ai 1909  
(M inistère pub lic  c o n tre  D em ba), « c r itiq u e  le  systèm e 
d ’ap p liq u e r d a n s  la  co lon ie  les  d isp o s itio n s  lég isla 
tives b e lg es , e n  c o n tra v e n tio n  d e  la  su s d ite  o rd o n 
nance  » .

E t il y e s t  en fin  o b sta c le , la  lo i co lon ia le  m êm e du  
18 o c to b re  1908 .

P ar d isp o s itio n  d e  l ’a rtic le  2  de ce tte  lo i, to u s les 

h ab itan ts  d e  la  co lon ie  jo u is s e n t d e  p lu s ie u rs  d ro its  
re co n n u s  p a r  la C o n stitu tio n  b e lg e , p a rm i le sq u e ls  il 
y a la liberté de manifester ses opinions en toute 
matière (a r t . 1 4  Const. b e lg e ). Mais les d ro its  re co n n u s  

d an s  l’a rtic le  18 d e l à  C onstitu tion  belge n ’o n t pas été 
é ten d u s au x  h a b ita n ts  d e  la  colon ie . On a fixé, il e s t 
v ra i, le  p rin c ip e  qu e  : «  A ucune m e su re  n e  p eu t ê tre  
p rise , en  m a tiè re  de p re sse , q u e  co n fo rm ém en t au x  lois 
e t aux  décre ts  q u i la ré g is s e n t. » M ais, ju s q u ’à  ce jo u r , 
il n ’y a pas d e  d isp o s itio n s  sp éc ia les p a r  le sq u e lle s  les 
lois e t d é c re ts  q u i ré g isse n t la  m a tiè re  d e  p resse  en  
B elg ique  so n t ap p licab le s  d a n s  la  co lon ie . 11 en  ré su lte  
d on c  q u e  le tr ib u n a l, d a n s  l ’espèce , n e  p eu t fa ire  d ro it  
à  la d em an d e  d u  d é fe n d e u r  M orisson b asée  se u lem en t 
su r  des tex te s  de lo is  b e lg e s , q u i n e  so n t pas en  

v igueur d a n s  la  co lo n ie . Mais il fau t c o n s id é re r , d ’au tre  
p a rt, qu e  la  société  d e m a n d re sse  n ’a pas p ré se n té  de 
conclusions co n tre  le  d é fe n d e u r  M orisson , s ’é tan t 
b o rn é e  à d e m a n d e r  la co n d am n a tio n  au x  d om m ages- 
in té rê ts  c o n tre  le seu l d é fe n d e u r , ré v é re n d  S h ep p a rd . 
Or, ce d é fau t d e  co n c lu s io n s  co n tre  le  d é fen d eu r 
M orisson m e t le tr ib u n a l d a n s  l’im p o ss ib ilité  d e  p o u 
voir s ta tu e r  à son  é g a rd . Le s ilen ce  d e  la  société 
d em an d eresse  d o it ê tre  in te rp ré té  com m e un e  re n o n 
c ia tion  tac ite , u n  a b a n d o n  d  in stan c e  im p lic ite , en 
faveur d u  d é fe n d e u r M orisson. P ar ce fa it, ce lu i-c i a 

le  d ro it  d ’ê tre  m is h o rs  cau se  e t le  tr ib u n a l a le  dev o ir 
de lu i d o n n e r  acte  p o u r  to u tes  les  co n séq u en ces de 
d ro it.

Demandes principales de la société demanderesse.

La société d em a n d e re sse  a b asé  son  ac tio n  en  ré p a 
ra tio n  co n tre  le  d é fe n d e u r  S h e p p a rd , su r  le  fait q u e  

celu i-ci a é té  l ’a u te u r  d e  l’a r tic le  p u b lié  d a n s  le  Kasaï 
Herald d u  l or ja n v ie r  1908 , a r tic le  q u ’e lle  d é c la re  diffa
m a to ire  e t in ju rie u x , ou  to u t au  m o in s d o m m ag eab le .

Ses m o y en s d e  défen se  se  "résu m en t p r in c ip a le m e n t 
d an s les p ro p o sitio n s  su iv a n te s  :

à) Que le  se n s de l’a r tic le  e s t c o n tra ire  au  b u t 
affirm é d e  fa ire  a p p e l au x  p h ila n tro p e s  am érica in s 

p o u r su b v e n tio n n e r  l’œ u v re  re l ig ie u se ;
b) Q ue, p a r  c o n tre , l ’a r tic le  é ta it év id em m en t un e  

a ttaq u e  co n tre  la co m p ag n ie  du  Kasaï ;
c) Que s i ce tte  soc ié té  n ’avait pas é té  n o m in a tiv e 

m en t d és ig n é e , la  c irco n stan ce  q u ’elle  e s t  la seu le  
co m pagn ie  ex p lo itan t le  cao u tch o u c  d a n s  le  Kasaï 
suffisait p a r  elle-m êm e p o u r n e  pas la is s e r  la  possi

b ilité  d ’u n  d o u te  ; q u e , avec  les  m o ts  compagnies com-
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merdales à charte, l ’a u te u r  de l ’a r tic le  ava it vou lu  
v ise r se u lem en t e t ex c lu s iv em en t la  société d e m a n 

d e re sse  ;
d) Que ce tte  in te rp ré ta tio n , la seu le  p o ss ib le , av a it 

é té  confirm ée e n su ite  p a r  les co m m en ta ire s  d o n n é s  à 
l ’a r tic le  d an s  d iffé ren tes le ttre s  p a r  M. M orisson é c r i
v an t au  n om  d u  d é fe n d e u r  S h ep p ard  ;

e) Que l ’in te n tio n  d e  n u ire  à la  co m p ag n ie  éta it 
év id en te , d ’ap rè s  le  tex te  m êm e d e  l ’a r tic le  q u i relève 
u n e  tran sfo rm a tio n  p ro d u ite  au  pays des B akubas, 
n o n  pas év id em m en t par q u e lq u es  a c te s  d e  p ress io n  
exercés p ar q u e lq u es  se n tin e lle s  a rm ées  iso lées, m ais 
p ar un  systèm e in tro d u it  d ep u is  tro is  an s  p ar la co m 

p ag n ie  du  Kasaï e n  a rm a n t ses se n tin e lle s , e n  e x e r
ç a n t d es  p re ss io n s , e t en  fo rça n t au  trav a il p o u r un  
m aig re  sa la ire  les  in d ig è n e s  q u i é ta ie n t ré d u its  à la 
m isè re  ;

f) Qu’il y avait d o n c  a rticu la tio n  d e  fa its  p ré c is , non  
se u lem en t à l ’é g a rd  d es  se n tin e lle s , ce que le  d é fen 
d e u r  a re c o n n u , m ais à l’ég a rd  d e  la com pagn ie  
a u ss i ;

g) Q ue, p u isq u ’il s’ag issa it de q u e lq u e s  cas iso lé s , 
si l’in te n tio n  de l ’a u te u r  de l’artic le  n ’é ta it pas m alv e il
la n te  con tre  la co m p ag n ie , il le s  a u ra it  s ig  aies 

d ire c te m e n t à la  co m p ag n ie  du  K asaï ou  à ses ag en ts , 
ce qu i é ta it tou t à fa it n a tu re l, vu les co rd ia les re la 
tio n s ex is ta n te s  e n tre  eu x , ou il a u ra it  consen ti à la 
p u b lica rio n  d e  la le ttre  d e  rec tifica tion  de M. D rye- 
p o n d t;

h) Que, d ’a ille u rs , la  co m pagn ia  n ’a jam a is  eu de 
sen tin e lle s  a rm é e s , n ’a jam a is  d o n n é  d e  fu s ils  à p is 

to n  à ses ac h e te u rs , n i  a n o n  p lus im posé  au x  in d i 
gèn es le p r ix  d u  cao u tch o u c , q u i a  é té  to u jo u rs  rég lé  
p a r  le  p rin c ip e  de l ’offre e t de la d e m a n d e ;

i) Que, en  tous cas , si m êm e ce rta in s  ac h e te u rs  
pou v a ien t av o ir  u n  fu s il à  p is to n , m alg ré  la défense  
fo rm elle  d e  la c o m p ag n ie , celle-ci ne p ouvait pas en  
ê tre  re n d u  re sp o n s a b le  ;

j )  Que, ég a lem en t, si ce rta in s ab u s  o n t pu  e x is te r  e t 

ex is te n t peu t ê tre  en c o re , ce qu e  la société re c o n n a ît, 
ce tte  c irco n stan ce  n e  suffit pas p o u r  e n g a g e r sa re s 

p o n sa b ilité , su r to u t lo rsq u e  ces ab u s  n ’on t jam ais été 
s ig n a lé s  e t lo rsq u ’il n ’e s t pas p rouvé q u e  la com pagn ie  

a im p o sé  ce sys tèm e ou l ’a sc iem m en t to lé ré , e t  q u e  le 
d é fe n d e u r se  d éfen d  d ’av o ir vou lu  d i r e ;

k) Q ue, en  to u s cas , le d é fe n d e u r se ra it r e sp o n 

sab le  d u  dom m age cau sé  p a r  sa nég lig en ce  ou  son  
im p ru d e n c e  ;

l) Q u’il tom be so u s  le se n s q u e  le  dom m age m a té 
r ie l e t m oral a é té  c o n s id é ra b le .

Le d é fe n d e u r S h e p p a rd , a , de son  cô té , d em an d é  
en  lig n e  p rin c ip a le  au  tr ib u n a l d e  v o u lo ir  d é c la re r  la 

d em an d eresse  n o n  fo n d ée  en  son ac tio n  e t l ’en  d éb o u 
te r  p o u r les ra iso n s  su ivan te s :

a) Que l’a r tic le  n ’av a it pas le  ca rac tè re  ca lo m n ieu x , 
fa isan t d éfau t, les d e u x  con d itio n s e s sen tie lles  req u ises  
p a r  la loi congo la ise  e t la lo i b e lg e , de l'imputation 
méchante et de l'articulation d'un fa it précis, p o u r 

ré a lise r  la  calom nie  ;
b) Q ue, à  la base d e  la  le ttre  D ry ep o n d t, du  6 m a rs

1 9 0 8 , la co m pagn ie  e lle -m êm e a d m etta it la poss ib ilité  
q u e  le  d é fen d eu r S h e p p a rd  n ’ava it pas eu l'intention 
d'attaquer la compagnie du K asa ï;

c) Que le b u t d e  l’a r tic le  é ta it d e  d em a n d e r a id e  et 
a ss is ta n ce  a u x  p h ila n tro p e s  am érica in s  en  fav eu r des 
p o p u la tio n s  d o n t l ’a u te u r  d écriv a it l’in fo rtu n e  ;

d) Que, d ’a ille u rs , d a n s  l’a rtic le  la  co m p ag n ie  du  
K asaï n ’é ta it pas n o m m é e ;

e) Que l’im p u ta tio n  d e  fait p réc is ava it é té  faite  à 

c h a rg e  se u lem en t des sentinelles armées, sa n s a jo u te r  
q u e  celle-ci ag is sa ie n t d ’a p rè s  les o rd re s  fo rm els  d e  la 
co m p ag n ie ;

f )  Q ue, au  su rp lu s , les a llég a tio n s co n ten u es d an s 
l ’a r tic le  n ’é ta ien t n i fau sses , n i m e n so n g è re s , l 'e x is 
ten ce  des ab u s  ré su lta n t n o tam m en t d u  ra p p o rt de la 

com m iss io n  d ’en q u ê te  d e  1 9 0 5 , d es  c o n s ta ta tio n s  du  
conseil an g la is  T h esig er, e t d es  p o u rsu ite s  ju d ic ia ire s
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ouv ertes  c o n tre  un  g ra n d  n o m b re  d ’ag en ts  d e  la com -
pag n ie  ;

g) Que le  d é fe n d e u r , ay an t u sé  d e  son  d ro it  e t  d e  
son devo ir d e  m iss io n n a ire  c h ré tie n , n ’ava it com m is 
a u cu n e  fau te  ;

h) Que la  p u b lica tio n  d e  l’a r tic le  in c r im in é  n ’avait 
p u  cau se r  a u c u n  do m m ag e  à la com p ag n ie .

Le tr ib u n a l d o it, av an t to u t, re le v e r  qu e  d an s  
l ’ass ig n a tio n  il y a eu  u n e  e r re u r  d e  trad u c tio n  d u  
tex te  ang la is  d e  l ’a rtic le  en  q u e s tio n . La v ersio n  légale  
d u  tra d u c te u r  ju r é ,  n o m m é p a r le tr ib u n a l, a s u p 
p rim é  le  m o t « p lacées » . Le tex te  re c o n n u  e t ad m is  
es t d o n c  ce lu i-c i : « 11 y a d es  se n tin e lle s  a rm ées d e  

co m p ag n ies com m erc ia les  à c h a r te  q u i fo rce n t les 
fem m es e t le s  ho m m es à d é p e n se r  la  p lu p a r t d e  le u rs  
jo u rs  e t de le u rs  n u its  à fa ire  d u  cao u tchouc d a n s  les 
fo rê ts , e t le  p r ix  q u ’ils en  reço iv en t e s t si m a ig re  q u ’ils 

n e  p eu v en t en  v iv re . »
C’e s t p rin c ip a lem en t su r  ces lig n es  qu e  la  lu tte  

ju d ic ia ire  s ’e s t  en g ag ée  e n tre  les  d eu x  p a rties  en  
cau se .

Ce so n t les  affirm ations y c o n te n u e s  q u e  la  société 

d em a n d e re sse  re tie n t, d irig ées c o n tre  e lle , e t le s  p ro 
c lam e d iffam ato ires, m e n so n g è re s , d o m m ag eab les e t 
a tte s la to ire s  à l ’h o n o rab ilité  d e  ses p rocéd és et à son  
c réd it.

S u r ces a ffirm ations, le tr ib u n a l es t a p p e lé  à s ta tu e r , 
n o n  pas d a n s  l ’in té rê t des sentinelles co n tre  le sq u e lle s  
m a té rie llem en t l ’accusation  e s t p o rtée , m ais d an s  
l ’in té rê t e t s u r  la p la in te  d e  la  société  d u  K asaï, 
la q u e lle  se  re c o n n a ît a ttaq u ée  e t endo m m ag ée  d an s 
son  h o n o ra b ilité  e t d an s son  c ré d it.

B ien q u e  la  défen se  d e  la  société  d e m an d eresse  
n ’a it pas , d a n s  ses co n c lu s io n s , m e n tio n n é  su r  quelles  
d isp o s itio n s  d e  lo i elle  fonde son  ac tion  ju d ic ia ire  en  
ré p a ra tio n , il e s t év id en t q u ’il s ’ag it, d a n s  l ’esp èce , 
d ’un e  ac tio n  b asée  s u r  Jes a r tic le s  258 e t 2 5 9  C. civ. 
congo la is , q u i re c o n n a isse n t, co n fo rm ém en t au  Code 

civil be lge  d a n s  les artic les  1382  e t 1383, le  d ro it à 
d em a n d e r u n e  rép a ra tio n  du  do m m ag e  souffert c o n tre  
ce lu i qu i p a r  faute, négligence ou  imprudence, a  cau sé  
le  do m m ag e .

N ous so m m es d o n c  en  thèm e d e  délits ou d e  quasi- 
délits civils. La c irco n stan ce  q u e  le  fa it, cause  d u  p ré 
te n d u  d o m m ag e , consiste  e n  u n e  p u b lica tio n  d ’un  
a rtic le  d a n s  u n  jo u rn a l ,  n ’a jp a s  d ’im p o rtan c e , n i  ne 
peu t d o n n e r  lieu  à l’ap p lica tio n  de règ le s  sp éc ia les , 

N ous av o n s d é jà  re lev é  q u e  s i, en  B e lg ique , il y a des 
lois spéc ia les  p o u r  la p re sse , il n ’e n  e s t pas a in s i d a n s  
la  co lon ie . N ous avons au ss i d é m o n tré  qu e  les  lo is 

b e lg es , e n  m a tiè re  de p re sse , n e  so n t pas a p p lic a b le s  
p a r  le  m ag is tra t co n g o la is . Il s ’e n su it, p a r ta n t, q u e  si 
le s  ac tio n s c iv iles p o u r  délits ou  quasi-délits de presse 
so n t, en  B e lg iq u e , soum ises à d es  d isp o s itio n s  sp écia les 
p o u r  ce qu i co n ce rn e  la recev ab ilité , l ’ad m iss ib ilité  d e  
la  p reu v e , la co n tra in te  p a r  c o rp s , la  p re sc r ip tio n , e tc .,  

d an s  la co lo n ie , p a r c o n tre , e lles  d o iv en t ê tre  so u 
m ises au x  règ le s  g én é ra le s  é tab lie s  p o u r  tous les  
e n g ag em en ts  q u i n a is se n t d ’u n  délit ou d ’un  quasi- 
délit.

Ce p o in t d e  d ro it  b ie n  a rrê té , i l  in co m b e  au  t r ib u n a l  

d ’ex am in e r s i , d ’ap rè s  les  lo is c o n g o la :se s, e t  su r to u t 
d ’ap rè s  les  a r tic le s  258  e t 259  C. c iv ., le  fa it p o sé  par 
le  d é fen d eu r S h ep p a rd , en  é c riv an t o u  e n  fa isa n t 

p u b lie r  l ’a rtic le  in c rim in é  où  les  accu sa tio n s su sd ite s  
so n t co n ten u es , co n s titu e  u n  délit ou  u n  quasi-délit 
c o n tre  la  so c ié té  d e m an d eresse , e t si u n  do m m ag e  
q u e lco n q u e , m a té rie l o u  m o ra l com m e co n séq u en ce  
d ire c te  d u  délit ou  d u  quasi-délit d a n s  le  ra p p o rt  d e  
cause à effet a é té  souffert p a r  la m êm e soc ié té . A van t 
to u t, il e s t in u tile  d e  ré p é te r  qu e  le  p ro cès ac tuel a é té  
co n tes té  e n tre  la co m pagn ie  d u  K asaï e t le  ré v é re n d  
S h ep p ard  e t q u e  les  sentinelles armées, d o n t l’a rtic le  

in c rim in é  p a rle , so n t é tran g è res  à  la  d isp u te , b ien  q u e , 
co n tre  ce lles-c i il y a it a ffirm ation  de faits p réc is , ce 
q u e  d e m a n d e u r  e t d é fe n d e u r re c o n n a isse n t u n a n i 
m em en t.

Mais d e  q u e l cas fo r tu it  en te n d  p a r le r  la  C our?  
E st-ce d u  cas fo rtu it  q u i e s t la  v é ritab le  cau se  de 

l ’acc id en t, p a r  ex em p le , le  coup  d e  fo u d re  q u i f ra p 
p e ra it  u n e  c h a u d iè re  e t la  fe ra it e x p lo se r?  Mais, d an s 
ce  cas, il n ’y a u ra it  p lu s  fait de la chose,  e t  cette  
q u es tio n  p ré ju d ic ie lle  d ev ra it fa ire  é c a r te r  sans a u tre  
ex am en  l ’a p p lic a tio n  d e  l ’a rtic le  1 3 8 4 , m êm e si la  
chose  é ta it affectée d ’u n  v ice , p u isq u ’en  ré a lité  ce  v ice  

n ’a u ra it  pas é té  la  cause  d u  d o m m ag e . Ce n e  p e u t 
d o n c  ê tre  c e tte  ca tég o rie  d e  cas fo rtu its  q u e  v ise  la  

C our.
S’ag it- il d u  cas fo r tu i t  q u i a u ra i t  re n d u  vaines les  

p récau tio n s  p r ise s  p a r  le  g a rd ie n  d e  la  chose , c o n fo r
m ém en t à  so n  d ev o ir  d e  g a rd e , p o u r  év ite r to u t  d o m 

m age? p a r  ex em p le , le  choc  e x té r ie u r  fo rtu it  qu i a u ra it  
b r isé  u n  a p p a re il au to m atiq u e  a v e r tis s e u r  d ’acc id en t 
(d o n t l’u sa g e  e s t ac tu e llem en t si c o u ra n t) , q u e lq u es 

in s tan ts  se u lem en t av an t le  s in is tre , sa n s la isse r  au  
g a rd ie n  le  tem p s de le  re m p la c e r  ou  d e  p re n d re  
d ’a u tre s  m e su re s  d e  p ré c a u tio n  ? P e u t-ê tre  ; la  C our n e  
p réc ise  pas ; m a is , d an s ce cas, p o u rq u o i l im ite r  à  la 
p reu v e  p o sitiv e  d u  cas fo rtu it  la  d ém o n s tra tio n  de 
l ’ab sen ce  d e  fau te  d u  g a rd ie n ?  S ’il e s t en  é ta t d e  
p ro u v e r  q u ’il a  p a rfa ite m e n t re m p li so n  d ev o ir  d e  
g a rd e , p o u rq u o i ex ig er en co re  de lu i la  d é m o n s tra 

tio n  p ré c ise  d u  cas fo r tu it  qu i a em p êch é  sa  su rv e il
lan ce  d ’ê tre  efficace?

(A  suivre.) j .  d e  D e c k e r ,

Avocat.

so n t n o m b re u x  —  o ù  le  v ice  n ’es t p as  im p u ta b le  au  
g a rd ie n  ac tu e l d e  la  ch o se . Sa n ég lig e n c e  es t h o rs  de 

cause. I l n ’a  p as  c ré é  le  v ice . Q uel s e ra it  d o n c  le  fonde
m en t d e  sa  re sp o n sab ilité ?  N ous n ’e n  vo y o n s pas 

d ’a u tre  q u e  sa  p ro p rié té , e t  n o u s re to m b o n s a in s i dans 
le  sys tèm e d u  r isq u e . C’e s t le  m êm e systèm e q u e  l’on 
d o it a d o p te r  au ss i, d an s le  ra iso n n e m e n t deM . E. Ja n s
sen s, com m e b ase  d e  la  re sp o n sa b ilité  du fa it d ’autrui, 
m ais, ce tte  fo is , d an s  to u te s  les  hy p o th èses , sa n s  ex cep 
tion  : si la  fau te  d e  su rv e illan ce  d u  p è re , d e  l ’in s titu te u r  
ou  d u  m a ître  n e  p e u t ê tre  in v o q u ée  c o n tre  eu x , p o u r  
q uelle  a u tre  ra iso n  p o u rra ie n t- ils  d ev o ir  r é p o n d re  d e  la  
fau te  d e  le u r s  en fan ts , é lèves ou  d o m e s tiq u e s , fau te  à 
laquelle  ils  so n t re sté s  co m p lè tem en t é tra n g e rs  ?

7 1 .— L a C our d e  cassa tio n  a  re fu sé  d e  su iv re  M. l ’Avo

cat g é n é ra l E . Ja n sse n s  s u r  ce te r ra in . E lle  affirm e, au  
c o n tra ire , « q u e  la  r e sp o n sa b ilité  d u  ch e f des q u asi- 
» d é lits , se  ju stifie  p a r le  d e v o irm o ra l im p o sé  à  l’hom m e 
» de v e ille r  à  ce q u e  ses ac tes , le s  ac tes d e  ceux  su r 

» qu i il a a u to r ité , le s  cho ses q u i lu i a p p a r t ie n n e n t ou 
» d o n t il se  s e r t  n e  n u ise n t  pas in ju s te m e n t à  a u tru i ; 
» q u ’il n e  p e u t m éco n n a ître  ce  d ev o ir  sa n s  co m m ettre  
» u n e  fau te  ; m ais q u e  ce tte  re sp o n sa b ilité  cesse , avec 
» la  n o tio n  d e  la  fau te , d e v a n t la  fo rce  m a je u re  o u  le  
»  cas f o r tu i t . . .  »

S eu lem en t, la  C our e s t co n d am n ée  p a r  le  systèm e 
q u ’e lle  a ad o p té  à  n e  p lu s  p o u v o ir  p ro c lam er 
sans illo g ism e  les p r in c ip e s  les p lu s c e r ta in s . Si 
c ’es t p o u r  av o ir  m al g a rd é  sa  chose  q u e  le  g a rd ie n  

d o it ê tre  d é c la ré  re sp o n sa b le  d u  d o m m ag e  q u ’e lle  a 
p ro d u it, e t  s i  « sa re sp o n sa b ilité  d o it c e s se r  avec  la

» n o tio n  d e  ce tte  fau te  » , p o u rq u o i e x ig e r  d u  d em an 
d e u r , com m e le  fa it la  C our, la  p reu v e  d u  vice de la 
chose? E t q u ’im p o rte , ce tte  n o tio n  no u v e lle  à  la  n o tio n  
d e  n ég lig e n c e  d an s  la  g a rd e , p u isq u ’il e s t co n s tan t 
q u ’elles so n t é tra n g è re s  l ’u n e  à  l ’a u tre , q u e  la  fau te  
d an s  la  g a rd e , le d o m m ag e  e t la  re sp o n sa b ilité  p eu v en t 
e x is te r  sa n s  q u ’il y a i t  vice d an s  la  ch o se , e t q u e , ré c i
p ro q u e m e n t, le  v ice  d an s  la  ch o se  e t le  do m m ag e , 
p eu v en t e x is te r  sa n s q u ’il y a it fau te  d an s  la  g a rd e  e t 

p a r  co n sé q u e n t, d e  l ’aveu  de la  C our, sans q u ’il y  a it 
r e sp o n sa b ilité .

7 2 . — Ceci n o u s a m èn e  à  e n v isag e r le  m o y en  de 
p re u v e  c o n tra ire  q u e  l ’a r rê t  ré se rv e  a u  d é fe n d e u r , le 
v ice  d e  la  chose su p p o sé  é ta b li . Ce m oyen  e s t u n iq u e . 
P o u r  é ch ap p e r à  la  re sp o n sa b ilité , le  g a rd ie n  n ’es t pas 
ad m is à  p ro u v e r  a u tre  ch o se  q u e  le  cas fo rtu it (1). 
L ’av is d e  M. l ’A vocat g é n é ra l E . Ja n ssen s  e s t fo rm e l 
s u r  ce p o in t, e t  i l  se m b le  b ie n  q u e  la  C our l ’a it  su iv i, 

q u o iq u ’e lle  n e  s ’en  e x p liq u e  pas n e tte m e n t. « Cette 
» re sp o n sa b ilité  (d u  g a rd ie n )  cesse , d it-e lle , avec la 

»  n o tio n  d e  la  fa u te , d ev an t la  fo rce  m a je u re  ou  le  cas 
» fo rtu it . » Les p a r tisa n s  de la  th é o r ie  d u  r isq u e  o n t 
e ssayé  d e  d is tin g u e r  la  fo rc e  m a je u re  d u  cas fo rtu it . 

N ous v e r ro n s  p lu s lo in  q u e  ceff ~ .Listinction es t l ’un e  
d es  b ases d u  systèm e d e  M. tf ra u n . N ous v e rro n s  
a u ss i q u ’elle  n ’e s t pas fo n d é e , e t q u e  le  cas fo rtu it  se 
co n fo n d  p ra tiq u e m e n t avec la  fo rce  m a je u re  (2) .

(1) Q uatre ans p lus ta rd , la Cour de cassation  de France 
adop ta it ce  systèm e dans son a rrê t du 25 m ars 4908. — Voy. 
supra, n» 59.

(2) Voy .infra, nos 423, 424, 462.
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Le litige  d o n c , d o it s ’ex p liq u e r su r  ces p o in ts  de 

fa it : sur l'intention qui a inspiré l'auteur, sur l'inter
prétation à donner à l’article et sur le dommage dont 
la société demanderesse a pu être victime.

O r la société affirm e p rin c ip a lem en t que le  d éfen . 
d e u r  S h ep p ard , d an s  l ’in ten tion  m échan te  de lu i nu ire , 
a p u b lié  l’a rtic le  in c rim in é  c o n te n a n t des allégations 
fau sses e t m en so n g ères , qu e  l’a ttaq u e  con tre  e lle  es t 
p rouvée  avec toute év idence , a in s i q u e  le dom m age 
m até rie l e t m o ra l. S u b sid ia irem en t, q u e  si m êm e 
l ’in ten tio n  de n u ire  n ’é ta it pas p rouvée , le dom m age 
a u ra it été causé par la nég ligence  ou  l ’im p ru d e n c e  du 
d é fen d eu r. Dans le p rem ie r  ca s , d o n c , il y a u ra t  une 
action  basée su r  la fau te , le do l de n u ire , l’in ten tio n  
m échan te  d e  v ou lo ir p ro d u ire  du  m al, de la p a r t de 
l ’au teu r du fa it d o m m ageab le . D ans l’a u tre , il y a u ra it  
u n e  action  b asée  su r  la négligence ou l'imprudence, 
cause d u  dom m age d o n t l ’a u te u r  du  fait se ra it re sp o n 
sab le  D ans la  p rem ière  h y p o th èse , il y a u ra jt  u n  délit 
civil avec app lica tio n  de l’a r tic le  258 . D ans l 'a u tre , 
u n  quasi-délit civil avec app lica tio n  de l’a rtic le  259  
C. c iv . Le d é fen d eu r S h ep p a rd , par co n tre , n ie  avoir 
eu  l’in ten tio n  m échan te  de n u ire  à la com pagn ie  
d u  Kasaï, affirm e q u e  l’artic le  ne la  v isa it pas e t q u e , 
en  to u t cas,, il n ’y a pas eu de dom m age m a té r ie l e t 
m o ra l.

On conço it fac ilem en t q u ’il n ’es t pas aisé d ’a b o u tir  
à  u n  ré su lta t ce rta in  lo rsq u ’il s ’ag it de re ch e rch e r 
l ’in ten tio n  qu i a poussé  u n e  p e rso n n e  à po se r u n  acte  
q u e lco n q u e , su r to u t lo rsq u e  ce t acte  peut d o n n e r  vie 
à  u n e  re sp o n sab ilité  q u e lco n q u e . Cette g ra n d e  diffi
cu lté  se p ré sen te  d an s l ’esp èce . P o u r la ré so u d re , le 
tr ib u n a l d o it re c o u rir  à tous les  é lém en ts d e  preuve 
q u e  les parties  o n t fo u rn is  e t  su r to u t à l’in te rp ré ta tio n  
lo g iq u e  e t ra tio n n e lle  d e  l ’a r tic le  in c rim in é . O r, le 
tr ib u n a l es tim e d ev o ir  affirm er q u e , d ’ap rès  le  résu lta t 
d e  ses rec h e rc h e s , il e s t é v id e n t q u e  le d é fen d eu r 
S h ep p ard  n ’a pas eu l ’in ten tio n  m éch an te  de n u ire  à la 
société  d em an d eresse  e t qu e  l ’artic le  p aru  d an s  le  
Kasaï Herald , du  1er ja n v ie r  1 9 0 8 , ne c o n tien t pas 
d ’accusation  co n tre  e lle . Ces affirm ations so n t p rouvées 
p a r  le tex te  de 1 a r tic le , pa r lu co rre sp o n d an ce  versée 
au  d o ss ie r e t p a r  ies aveux  so len n e ls  co n ten u s  d an s 
les  conclusions du  d é fen d eu r S h e p p a rd . Le tex te  de 
l ’a r tic le  av an t to u t, su r to u t ap rè s  la rectification  d e  la 
tra d u c tio n , v ien t en  a p p u i d e  l 'in te rp ré ta tio n  acceptée 
p a r  le tr ib u n a l. E n effet, la compagnie du Kasaï n ’es t 
pas nom m ée p articu liè rem en t. On parle  de compagnies 
commerciales à charte. Or, si ces m ots d o iv e n t se 

r a p p o rte r  à la com pagn ie  d u  K asaï e t suffisent év idem 
m e n t p o u r la  d é s ig n e r, on  doit reco n n a ître  au ssi q u ’ils 
o n t é té  em ployés d an s le  b u t exclus if d e  p ouvo ir 
d és ig n e r avec u n e  certa ine  c la r té  les p e rso n n es  q u i 
cau sa ien t p ar le u rs  ac tes u n  si grave do m m ag e  aux  
in d ig èn es .

L ’au teu r a vou lu  re lev er qu e  ses in d iv idus é ta n t au  
se rv ice  de com p ag n ies com m ercia les ay an t le  d ro it 
exclus if de fa ire  le com m erce d u  caou tchouc, d ev a ien t 
n écessa irem en t jo u ir  d ’u n  c e rta in  p restige  a u p rè s  des 
in d ig èn es  ig n o ran ts  e t n a ïfs , p restig e  et au to r ité  d o n t 
i ls  ab u sa ie n t en  les fo rçan t à tra v a ille r  la p lu p a r t des 
jo u rs  e t des n u its  p o u r fa ire  d u  caou tchouc, le u r  payé 
à  vil p rix .

D ans to u t le te x te  de l ’a rtic le , il n ’y a pas u n  m ot 
q u i p o u rra it a u to r ise r  les le c te u rs  à su p p o se r  q u e  la 
com pagn ie  du K asaï, p a r  ses o rd re s  fo rm els  ou m êm e 
p a r  son  acq u iescem en t, avait pe rm is ou to lé ré  les 
g rav es ab u s  d e  ses su b o rd o n n é s . Même la  c irco n 
s ta n ce  d ’avo ir em p lo y é  les m o ts  compagnies commer
ciales à charte au pluriel, con firm e m ieu x  e n co re  cette 
in te rp ré ta tio n .

Le Kasaï Herald, jo u rn a l ém in em m en t re lig ie u x , a 
p re sq u e  la to ta lité  de ses lec teu rs  e n  A m érique . Ses 
le c te u rs , avec tou te  p ro b ab ilité , ig n o re n t que le « Pays 
d es  B akubas » se trouve d a n s  le te r r ito ire  de la 
compagnie du K am i. La d é s ig n a tio n  un peu  vague de 

compagnies commerciales à charte re n d a it d o n c  en co re  
p lu s  difficile, s in o n  im p o ss ib le , d e  fa ire  re to m b e r la 
re sp o n sab ilité  d es  faits su r  la société  dem anderes-se.

Du re s te , c’e s t le  cas d ’a jo u te r , com m e d e rn ie r  
a rg u m e n t, q u e  par l ’ex p é rien ce  des faits p o sté rieu rs  
on  a éc rit b ien  a u tre m e n t lo r s q u ’o n  a vou lu  v ra im en t 
d én o n ce r à l ’o p in io n  p u b liq u e  les  ab u s , dont à tort ou 
à bon droit on  a voulu re n d re  resp o n sab le  d irec tem en t 
la co m p ag n ie  du  Kasaï. Mais il y a p lus en c o re . La 
société d e m an d eresse  e lle -m êm e, p o u r to u t u n  tem ps 
assez lo n g , n o n  seu lem en t a re te n u  qu e  l’in ten tio n  de 

l ’a u te u r  n ’éta it pas m échan te  à son  a d resse , m ais a 
fo rtem en t d o u té  aussi d ’avo ir é té  visée p a r  1 artic le  

in c rim in é  qu i n e  co n ten a it pas d es  accusations d ’ab u s 
don t elle  pouvait ou devait ê tre  re sp o n sab le . La le ttre  
d e  son d ire c te u r  en  A frique, M. D ryepondt, d u  6 m ars

1908 , p rouve ces d eu x  c irco n stan ces d e  fait. 
« M. S h ep p ard , d it-il, do it avoir é té  in d u it en e r re u r  par 
d es  m auvais re n se ig n em en ts , e t  peu t-ê tre  le  b u t de 
l ’a u te u r  n ’est-il pas d ’a tte in d re  ce tte  c o m p a g n ie ... »

O r, si M. D ryepond t affirm ait q u e  M. S hep p ard  
ava it é té  in d u it en  e r re u r  p ar d e  m auvais ren se ig n e  
m e n ts , il e s t log ique  d e n  d é d u ire  q u ’il n ’es tim a it pas 
d u  to u t q u e  M. S hep p ard  avait fa it la pub lica tion  dans 
l ’in ten tio n  m échante  de n u ire  à la com p ag n ie . Où il y 

a  e r re u r  il n ’v a pas m échance té , n i m auvaise fo i. On 
p e u t re p ro c h e r la lé g è re té , l ’im p ru d e n ce  ou  la n ég li

g e n c e  d an s le fait d 'av o ir affirm é des ab u s  su r  de 
m auvais ren se ig n em en ts , sans en  av o ir p réa lab lem en t 
c o n trô lé  ou vérifié l’ex is te n ce . .Mais on  n ’a pas le d ro it 
d ’affirm er la m échance té  ou la m auvaise foi. Du re s te , 
c e tte  in te rp ré ta tio n  reço it u n e  m a jeu re  confirm ation  
p a r  la c irco n stan ce  de fait q u e  l’in stan ce  en  ré p a ra 
tio n  a été p ré sen tée  un  an  a p rè s , lo rsq u e  l ’affaire 

n ’é ta it pas com pliquée  ou  aggravée  p a r les p u b lica tio n s
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fa ites  p a r  le rév é ren d  M orisson. E n effet, au  m oins 
ju s q u ’au  11 m ai 1 9 0 8 ,1 a  société  d e m an d eresse  n ’avait 
pas enco re  l ’idée que l ’a r tic le  in c rim in é  ava it été 
p u b lié  avec in te n tio n  m éch an te  de lui n u ire . Le d ire c 
teu r en  A frique, M. C haltin , à cetle  d a te , écrivait 
e n co re  à M. M orisson, p o u r savo ir avec précision  les 
p a rlicu la rité s  des faits nécessa ires  à fa ire  une 
e n q u ê te , il a jo u ta it tex tu e llem en t : Les abus éventuel
lement établis seront sévèrement réprimés. Il n ’y a pas 
à d o u te r  q u e  la soc ié té , à ce tte  ép o q u e  en co re , se 
c ro y a it é tran g è re  à tou te  re sp o n sab ilité , p u isq u ’elle  
vou la it s é lever à ju g e  p o u r é tab lir  les a b u s  e t les 
p u n ir  sévèrem en t.

On n e  sa u ra it concevoir q u ’u n e  société resp ec tab le  
a u ra it consen ti à co n serv e r des re la tions avec  l’au teu r 
d ’un e  pub lica tion  faite avec l’in ten tio n  m éch an te  de 
n u ire  à l ’honorab ilité  de ses p rocédés e t à son  écrit. Il 
n ’y a pas à d o u te r  non p lus q u e , se u lem en t les p u b li 
ca tions p osté rieu res faites p ar le rév é ren d  M orisson 
p o u ssè ren t la société d e m an d eresse  à in te n te r  l ’action  
en ré p a ra tio n , q u ’elle  n ’ava it pas estim ée n écessa ire  
po u r le  seul fait d e  la p u b lica tio n  d e  l 'a r tic le  de 
M. S h ep p ard .

Il y a, en fin , les  décla ra tio n s co n ten u es d an s  les 
conclus ions o ra les e t écrites d e  la défen se  du  révérend  
S h ep p ard , lesq u e lle s  en lèv en t m êm e la  p o ss ib ilité  d ’un 
d o u te  su r  l ’intL-rprétalion à  d o n n e r  à l ’a r tic le  in c r i
m in é . Mes affirm ations b ien  c la ires e t exp lic ites : Que 
le seul but de l'auteur de I article était de demander 
aide et assistance aux philanlropes américains et que, 
nulle part, il était dit que ces sentinelles agissaient 
d'après les ordres de ces compagnies ou de la com
pagnie de Kasaï, so n t des aveux  p réc ieu x  d o n t la 
société  d em an d eresse  d ev ra it se co n ten te r  po u r ap a ise r 
sa su scep tib ilité  q u ’elle es tim e sans ra iso n  avo ir été 
a tte in te  par la p u b lica tion  d e  l’a rtic le . Ces aveux  son t 
d ’au tan t p lu s im po rtan ts  q u e  la p a rtie  in té re ssé e , le 
rév é ren d  S h ep p ard , é tan t p ré se n t à l’a u d ien ce , les a 
év id em m en t accep tés e t ra tifiés par son  s ilen ce , la pro" 
céd u re  congolaise  lu i p e rm e tta n t à l’a rtic le  19 de la 
p ro céd u re  civ ile, d ’ê tre  e n te n d u  p e rso n n e lle m e n t par 
le tr ib u n a l e t de pouvoir p ro n o n cer le désaveu  con tre  
les d éc la ra tio n s  de son d é fen d eu r.

C ontre  cetie in te rp ré ta tio n  la société d em a n d e re sse  
oppo se  :

1° Que le d éfen d eu r re c o n n a ît d an s  ses co n c lu s io n s 
av o ir  voulu d és ig n e r la co m pagn ie  du  K asaï, p u isq u ’il 
a  affirm é q u e  ses a llégations é ta ien t co rro b o rées  par le 

ra p p o rt de M. T hésiger qu i le  désig n e  n o m inativem en t. 
Or, le  d é fen d eu r S h ep p a rd . d an s  ses conclu s io n s, 
affirm e seu lem en t que l ’ex is tence  d es  ab u s  avait été 
co nsta tée  aussi par M. T h ésiger. On co m p ren d  que cette 
affirm ation a é té  faite d an s le b u t d e  p ro u v e r qu e  les 
a llégations co n ten u es d an s l’a r tic le  n ’é ta ien t n i fausses, 
n i m en so n g ères , e t qu e  les ab u s d én o n cés ex is ta ie n t 
rée llem en t, p u isque , un  an  a p rè s , ils é ta ien t consta tés 
par M. T hésig er. Du re s te , s u r  l ’ex is tence  d es  ab u s , 
m êm e la société dem an d eresse  n ’ose é lever d es  d o u tes . 
E lle ad m et, d an s ses co n c lu s io n s , qu'il s'agissait de 
quelques cas isolés, que certains acheteurs, pouvaient 
avoir personnellement un fusil à piston et un port 
d'armes, personnel, malgré ses défenses formelles. 
Elle reco n n a ît qu'il y a pu y avoir certains abus et 
qu'il pourrait encore en avoir, m ais e lle  affirm e de ne 
pouvoir pas être rendue responsable des faits de ses 
subordonnés, n'ayant jam ais imposé ce système ou 
sciemment toléré. Or, ces d éc la ra tio n s  c o n c o rd e n t en  
to u t e t po u r to u t avec ce lles  d u  d éfen -leu r, q u i nie 
v ivem en t avo ir affirm é qu e  les ab u s  d én o n cés se  v é r i
fiaient p ar o rd re  ou p ar acq u iescem en t de la soc ié té ;

2° Que le défen d eu r S h ep p a rd  s’es t re fu sé  à ré tra c te r  
p a r  éc rit les exag éra tio n s d e  son a tta q u e , a lo rs  q u ’il 

co n n a issa it l ’in te rp ré ta tio n  d o n n ée  p a r  M. D ryepondt à 
cet a r tic le .

N ous avons déjà  com m en té  la le ttre  d e  M. D ryep o n d t 
du 6 m ars 1908.

Il envoyait u n e  p ro testa tio n , affirm ant q u e  l ’au teu r 
d e  l’a rtic le , le révéren  I S h e p p a rd , d evait av o ir été 
in d u it  en  e r re u r  par de m auvais re n se ig n em en ts  A ce 

m o m en t d o n c , la com pagnie d u  Kasaï, p a r l ’affirm a
tion  de son  d ire c te u r, ne reco n n a issa it pas l ’ex istence  
des a b u s  d én o n cés e t déc la ra it l ’a u te u r  de l ’a r tic le  m al 
re n se ig n é  Celui c i, par c o n tre , é ta it sû r  de l’ex is tence  
d es  fa its avancés. La le ttre  d e  M. M orisson, du
27 avril 1908, d o n n e  la p reuve de no tre  affirm ation  : 
« Com m e su ite  à votre d em an d e , p o u r qü e  la le ttre , 
n ia n t les accusations d u  Dr S h ep p a rd , so it pub liée 

d an s  la p rochaine pub lica tio n  du  Kasaï Herald, je  
do is vous d ire  q u ’il e s t im p o ssib le  d ’y co n se n tir , 

ju sq u ’à ce que vous ayez p rouvé d ev an t un  trib u n a l 
im p artia l q u e  les  d éc la ra tio n s te lle s  qu e  ce lles  du  
D r S heppard  so n t fau sses. A lors vo tre  le ttre  se ra  
p ub liée  avec le p lu s g ran d  p la is ir , parce q u e  nous ne 
vo u d rio n s pas fa ire  un e  in ju stice  à la co m p ag n ie  d u  
K asaï. » Dans ces co n d itio n s, si le  re fu s d e  la p art 
du  d é fe n d e u r à p u b lie r  la  p ro testa tio n  é ta it lo g iq u e  et 
n a tu re l, il ne p rouve pas d u  tou t q u e  son  in te n tio n , 
au  m o m en t d e  la pub lica tio n  de l’a rtic le , ava it é té  de 
vou lo ir m éch am m en t n u ire  à la com pagnie e n  la re n 
d a n t re sp o n sa b le , p a r  co n n iv en ce  ou p ar a c q u iesce  
m e n t, des ab u s  de ses su b o rd o n n é s ;

3° Que M- M orisson, éc riv an t au nom  de M. S h ep 
p ard  le  27 av ril 1908, av a it c la irem en t m o n tré  qu e  
l ’a tta q u e  éta it d ir ig é e  co n tre  la co m pagn ie  d u  Kasaï.

Or, il n ’y a rien  d e  p lus inexact qu e  cette  d éd u c tio n . 
La le ttre  en  q u es tio n  co n tien t d eu x  p a rtie s  b ien  
d is tin c te s . Dans l’un e  M. M orisson, au nom  d e  
M. S h ep p a rd , confirm e la  vérité  ab so lu e  d es  ab u s 
d én o n cés d a n s  l’artic le  p u b lié , se p la in t q u e  le d irec t 
te u r  de la com pagn ie  du  Kasaï ait hâtivement conclu 
qu'un homme qui a résidé si longtemps au Congo que
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le \>r Sheppard et dont l'intégrité est bien connue, ait 
écrit un article sérieux de l'espèce sans savoir ce qu'il 
faisait, e t p ropose  à la co m pagn ie  une en q u ê te  im p ar
tia le . D ans l’au tre  partie , M. M orisson lan ce  des 
accusations p erso n n e lle s  d o n t le tr ib u n a l n e  p eu t n i 
ne d o it s ’o ccu p er. Le tr ib u n a l n e  sa it pas tro u v e r dans 
la le ttre  su sd ite  la  preuve qu e  l’a ttaq u e  é ta it d irig ée  
co n tre  la société ;

4° Q ue, e n fin , la re p rise  de la pub lica tio n  d u  Kasaï 
Herald ,  le 1er ja n v ie r  1908, m alg ré  l’av is d e  su p p re s 
sion  in sé rée  d an s  le n u m éro  d e  ja n v ie r  1 9 0 7 ,avait été 
effectuée d an s  le b u t d e  pouvo ir p u b lie r  l ’a ttaq u e  con tre  

la  co m pagn ie  d u  Kasaï.
On voit, a priori, q u e  la d éd u c tio n  e s t to u t à fait 

a rb itra ire  e t fan ta is is te . La su p p re ss io n , a in s i qu e  la 
ré a p p a ritio n  d u  jo u rn a l, d é p e n d a n t se u lem en t de la 
vo lon té  de 1 é d ite u r  M. M orisson e t n o n  pas d u  d é fen 
d e u r  S h ep p a rd , il e s t év id en t qu e  ces c irco n stan ce s  
n’on t pas d e  v a leu r po u r po u v o ir in te rp ré te r  l ’in te n 
tion  d e  l’a u te u r  au  su je t d e  l ’a r tic le  p u b lié . L orsque 
peu  a p rè s  o n  a voulu  fa ire  d es  p u b lica tio n s, d u  gen re  

p o u r  a in s i d ire  p o lém ique, o n  n ’a pas tro u v é  n éces
sa ire  à  se  se rv ir d ’un e  éd ition  spécia le  d u  K asaï 
Herald .

P o u rq u o i d o n c  se se ra it-o n  se rv i d e  ce m o y en  à  

p ro p o s  d e  l’a rtic le  in c rim in é?
A la base d e s  con sid éra tio n s ex posées, p a r ta n t, il 

e s t b ien  c la irem en t é tab li, e n  fa it, d ’ap rè s  la ferm e 
conviction  d u  tr ib u n a l qu e  :

a) Le d é fe n d e u r  S h ep p a rd , au te u r d e  l ’a r tic le , n ’a 
pas eu  l ’in te n tio n  m échan te  de v o u lo ir, pa r la p u b li
cation  des a b u s  a ttr ib u é s  à des sn b o rd o n n é s  d e  la 
com pagn ie  d u  K asaï, n u ire  à ce lle -c i;

b) Que le d é fe n d e u r S h ep p a rd  n ’a pas eu  n o n  p lus 
l ’in ten tio n  d e  vou lo ir je te r  su r  e lle  le b lâ m e , en taché  
l’h o n o rab ilité  de ses p rocédés e t p o r te r  a tte in te  à son 
c ré d it  ;

c) Que le d é fe n d e u r S h ep p ard  n ’a  pas eu l ’in ten tio n  

d e  vou lo ir fo rm u le r  u n e  a ttaq u e  q u e lco n q u e  co n tre  la 
m êm e co m p ag n ie , à laq u e lle  il n ’a ttr ib u a it  aucu n e  
re sp o n sa b ilité  p o i r  les ab u s  d e  ses su b o rd o n n é s  ;

d) Que, d ’a p rè s  un e  in te rp ré ta tio n  log iq u e  e t ra tio n 
n e lle , l ’a r tic le  né re g a rd a it n i ne p ouvait reg a rd e r 
d irec tem en t ou  in d ire c te m e n t la com pagn ie  d u  Kasaï, 
laq u e lle  é ta it re te n u e  co m p lè tem en t é tra n g è re  aux  
a b u s  d én o n cés .

La co n séq u en ce  d e  d ro it q u i découle d e  ses p ré 
m isses e s t  qu e  1 é lém en t le p lu s im p o rtan t p o u r l’ex is
ten ce  d u  délit civil, la faute, v ien t à m a n q u e r  d an s 

l’esp èce . La d isp o sitio n  d e  l’a rtic le  258 C. c iv ., donc, 
n ’e s t pas ap p licab le . O r, p u isq u e  l ’ac tion  en  rép a ra tio n  
civ ile  in ten tée  par la société d em an d eresse  en  lig n e  
p rin c ip a le  é ta it fondée  su r  la faute com m ise à son 
é g a rd  p ar l ’a u te u r  d e  l 'a r tic le , le  d é fen d eu r S h ep p a rd , 
il en  ré su lte  n écessa irem en t qu e  cette  ac tio n  n 'a y a n t 
pas d e  b ase , n i en  fa it n i en  d ro it ,  p o u r ju s tif ie r  la 
dem an d e  d e  d o m m ag es-in té rê ts , la co m p ag n ie  du  
Kasaï d o it en  ê tre  déb o u tée  p o u r cette  cause .

Mais la soc ié té  d em an d eresse  affirm e au ss i d an s ses 
co n c lu s io n s qu e  le d é fe n d e u r , m êm e si l ’in te n tio n  de 
n u ire  n ’e ta it pas p rouvée , se ra it to u jo u rs  re sp o n sab le  
d u  do m m ag e  cau sé  p a r  la nég ligence  ou  par son 
im p ru d e n ce , d ’ap rè s  l’in te rp ré ta tio n  q u e  les accusa
tio n s  de l’a r t  cle pouv a it re to m b e r s u r  la société .

Voici d o n c  l ’h y p o th èse  su b s id ia ire  p ré sen tée  p ar la 

société d em an d eresse . S ’il n ’y a pas faute d e  la part 
d u  d é fe n d e u r S h ep p ard  p o u r a d m ettre  le d é lit  c iv il, il 
y a to u jo u rs  l’hy po thèse  d e  l ’a r tic le  259 C. c iv ., le 
quasi-délit civil. L ’ac tion  e n  rép a ra tio n  civ ile  do it s u b 
sid ia irem en t ê tre  ad m ise , parce  q u ’elle  e s t basée  su r  la 
re sp o n sa b ilité  d u  d o m m ag e  causé  par négligence ou 
par imprudence de  la p a rt d u  d éfen d eu r S h ep p a rd .

Mais la société  d em an d eresse  se lim ite  d a n s  ses co n 
c lu s io n s à é n o n c e r  ce p rin c ip e  sa n s  s’a tta rd e r  u n  
in s ta n t à d o n n e r  un e  p reu v e  q u e lco n q u e  d es  faits e t 
c irco n stan ces im p u tab le s  au  d é fen d eu r S h e p p a rd , c o n 

stitu a n t la négligence o u  Ximprudence, b ien  q u ’en  sa 
qu a lité  d e  d e m a n d e u r  cette  p reu v e  lui in co m b a it de 
d ro it. Le tr ib u n a l e s tim e  q u e  cet o u b li d e  la p art 

d ’une d éfen se  in te llig e n te , ex p é rim en tée  e t d ilig en te  
te lle  q u e  C e l le  d e  la société , s ’ex p liq u e  se u le m e n t p ar 

l’im p o ss ib ilité  ab so lu e  de pouvo ir p ré se n te r  cette  
p reu v e  en  ap p u i d e  la dem an d e  su b s id ia ire . E n  effet, 
m alg ré  to u te  rech e rch e  m in u tieu se  on  n e  sa u ra it  pas 

tro u v e r  en  d é fau t d e  d iligence  ou  d e  p ru d en ce  le 
d é fe n d e u r S h e p p a rd , q u i avec la p u b lica tio n  d e  l’a r 
tic le , ne fa isa it q u ’ex p é rim en te r  le d ro it  co n sen ti 
pa r tou tes les  lo is  c iv ile s , de m an ife ste r  son  o p in io n  
en  tou te  m a tiè re . Mais p o u r lu i, p lu s q u ’u n  d ro it, é ta it 
u n  dev o ir com m e m iss io n n a ire  c h ré tie n , d e  re lev er la 
tris te  cond itio n  des in d ig èn es d u  « pays B akubas » où 
il exerce  son a p o s to la t d ep u is  d e s  an n ées  e t m e ttre  en  
lu m ière  les cau ses d e  cette  m isè re , s u r to u t d a n s  le b u t 

d e  d em an d er aide  e t assis tan ce  au x  p h ila n tro p e s  am é
rica in s  q u i su b v e n tio n n e n t son  œ u v re  m iss io n n a ire . Il 
lu i a p p a r te n a it  in co n tes ta b le m en t le  d ro it d e  ch o is ir  
en tre  to u s les  m oyens celu i q u ’il e s tim a it le  m eilleu r 
po u r a tte in d re  son  b u t h u m a n ita ire .

E t, avec to u te  év idence , l’a r tic le  p aru  d an s  le  Kasaï 
Herald  é ta it le  m oyen  le  p lu s ap te  p a rce  q u e , o u tre  
q u ’il excita it l ’e sp rit  p h ilan tro p iq u e  d es  le n te u rs  p o u r 
la m isè re  des in d ig è n e s , il fa isa it c o n n a ître  l’ex is tence  
d ’a b u s , qu i é ta ie n t d e  v éritab les c rim es com m is cofttre 
la  l ib e r té  d u  trav a il d es  in d ig èn es .

Or, d an s l ’ex erc ice  d e  ce d ro it sacré , il fau t le  p ro 
c lam er, le d é fe n d e u r S h ep p ard  n ’es t re sp o n sab le  d ’a u 
cu n e  négligence ou imprudence. Il m an q u e  d o n c  u n  
é lém en t e ssen tie l p o u r a d m ettre  q u e  l’ac tio n  d e  la 
société  d e m an d eresse  so it subsi lia ire m e n t basée  su r  
le quasi délit civil. Mais il y  a p lu s e n c o re . P o u r q u ’il 

y a it d ro it  à l’ac tio n  en  ré p a ra tio n , il fau t p rin c ip a le -
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m en t p ro u v e r l ’ex is ten ce  d ’u n  dom m age m oral ou  
m atérie l causé  par la négligence ou p a r  l'imprudence 
de 1 au te u r d u  fait d o m m ag eab le . E t cette  p reuve n a tu 
re lle m e n t incom be au  d e m a n d e u r , à  celui q u i , de ce 
dom m age, se p la in t au  m ag istra t.

Or, la société  d e m an d eresse , au  su je t d u  d om m age 
souffert, se lim ite  se u lem en t à affirm er qu'il tombe sous 
le sens que le dommage matériel et moral sont considé
rables, e t sa n s a u tre s  p reu v es e lle  évalue  ces dom m ages 
à  la som m e de 3 0 ,0 0 0  fran c s.

Si m êm e on  p ouvait ad m e ttre  q u ’u n  dom m age 
q u e lco n q u e  avait é té  causé  à  la d e m a n d e re sse , sa 
d em an d e  sa n s au cu n e  p reu v e  à  ’a p p u i, p o u r d é m o n 
tr e r  l’ex is tence  rée lle  e t la q u an tité  d u  d om m age, ne 

•se ra it pas recev ab le . M ais, d an s l’espèce , le tr ib u n a l 
es tim e q u ’il é ta it im p o ss ib le  à  la  société d e m an d e
resse  d e  fa ire  la p reu v e  légale  d u  dom m age rée l so u f
fe rt, parce q u e  la p u b lica tio n  de l ’artic le  ne lui a causé 
n i ne pouvait lui ca u se r  au cu n  dom m age d irec t e t 
ap p réc iab le  so it m até rie l soit m o ra l.

La société  p o u r ta n t n ’avait pas le d ro it  n o n  p lu s 
d ’in ten te r  u n e  ac tion  en  rép a ra tio n  co n tre  le  d éfen 
d eu r S h ep p a rd , fondée su r  l’a r tic le  259 C. c iv ., pour 
quasi-délit, parce  qu e  ce lu i-ci n i  p a r  sa négligence, n i 
par son  imprudence, n ’a causé  u n  dom m age q u e lco n q u e  
à  la com pagnie d u  Kasaï.

Dans cette  h y p o th èse  su b s id ia ire  d o n c , le  tr ib u n a l 
n e  peu t q u e  d éb o u te r  éga lem en t la société  d e m a n d e 
resse en  son  ac tion  avec tou tes les co n séq u en ces de 
d ro it, y com p ris  celle  de la  pub lica tio n  forcée du  ju g e 
m en t d an s le p ro ch a in  num éro  du  Kasaï Herald.

Demandes subsidiaires de preuve de la part du défen
deur Sheppard et de preuve contraire de la part de
la société demanderesse.

La défense  du rév é ren d  S hep p ard  a d e m an d é  su b s i
d ia irem en t au  tr ib u n a l 1 ad m iss ib ilité  de la  p reu v e  des 
a llég a tio n s co n ten u es d a n s  l’artic le  in c rim in é , affir
m an t q u e , d a n s  le silence  de la lo i congola ise , il y 
avait lieu d e  s’en  ré fé re r  au x  p rin c ip es g én é rau x  de 
d ro it e t spéc ia lem en t à  l ’artic le  135 de la loi b e lg e .

La société d em an d eresse , p a r  c o n tre , sa n s se préoccu* 
p e r  des d isp o s itio n s de la loi de la co lon ie , s’es t opposée  
à  l’ad m iss ib ilité  de la  p reu v e , affirm ant q u e , d ’ap rès 
le d ro it b e lg e , la d e m an d e  de p reuve offerte p a r  le 
d éfen d eu r n 'é ta it p as  ad m iss ib le  n i e n  p rin c ip e , n i en  
fait.

Le tr ib u n a l, c o n tra s ta n t aux  asse rtio n s  g ra tu ite s  e t  
e rro n é es d es  deu x  p a rtie s  en  cau se , affirm e q u e , p ar 
ex p resse  d isp o sitio n  de l ’artic le  2 2 4  G. c iv ., la p reu v e  
é ta n t to u jo u rs  ad m iss ib le  aux obligations q u i n a is se n t 
des délits ou  d es  quasi délits, d a n s  l’e sp è c e , il n ’y 
au ra it a u cu n  obstacle e n  d ro it  po u r a d m e ttre  co n tre  la 
société d e m an d eresse , d ’au ta n t p lus q u e  les  lo is  
spéciales belges su r  les délits e t  quasi-délits d e  p resse  
ne so n t pas en  v ig u eu r d a n s  la co lon ie . De l’a u tre  cô té , 
la d isposition  d e  l’a rtic le  35  C. p roc . c iv ., reco n n a ît 
au  ju g e  la facu lté  d e  po u v o ir o rd o n n e r  la  p reu v e , si 
les parties sont contraires en faits de nature constatés 
par témoins et s’il trouve la vérification utile et admis
sible.

I l e s t év id en t d o n c  q u e , d an s  l ’esp èce , les p a rties  
é tan t co n tra ire s  en  faits d e  n a tu re  à ê tre  co n sta tés par 
tém o in s e t la p reuve é ta n t  ad m iss ib le , le  tr ib u n a l 
p o u rra it l ’o rd o n n e r, d an s  le  cas q u ’il en  tro u v e ra it la 
vérification  u tile .

Mais à  la  base des c o n s id é ra tio n s  de fait e t  d e  d ro it  
la rg em en t d év e lo p p és , le tr ib u n a l e itim e  q u e  la p reuve 
dem andée p ar le d é fe n d e u r , b ien  q u ’ad m iss ib le , n e  
se ra it d ’au cu n e  u tili té  au x  parties  en  cause e t a b o u ti
ra it se u lem en t à  p ro lo n g e r in d é fin im en t sans a u cu n  

bénéfice le p ro cès ac tu e l.

Condamnation aux frais.

P ar d isp o sitio n  d e  l ’a r tic le  22  C. p ro c . c iv ., toute 
partie qui succombera sera condamnée aux dépens.

Or, d an s  l’esp èce , le tr ib u n a l, en  su ite  de la r e n o n 
ciation  de la  société d e m a n d e re sse , a m is h o rs  cause  
le d é fe n d e u r M orisson e t a reco n n u  q u e  la co m p ag n ie  
d u  Kasai n ’avait a u cu n  d ro it à in te n te r  u n e  ac tion  en  
rép ara tio n  co n tre  le d é fe n d e u r  S h ep p a rd .

D’ap rès  ces co n c lu s io n s , il e s t év id en t q u e  la com 
pagnie d u  K asaï, d e m a n d e re sse , é tan t la seu le  p a rtie  
q u i a it succom bé, d o it  ê tre  co n dam née au x  d é p e n s  e t 
au x  fra is .

P ar ces motifs,  le T rib u n a l, vu les a r tic le s  2 2 4 -2 5 8  

et 259 C. c iv ., 3 5 -22 -19 -23  e t 2 C. p ro c . c iv ., d o n n e  
a c te  à  ia société  d e m an d eresse  de ses rése rv es co n tre  
le greffier d u  tr ib u n a l e t au su je t du  p rocès év en tu e l à 
in te n te r  à M. M orisson ;

D é c la r e  la co m p ag n ie  d u  Kasaï n o n  fo n d ée  d e  
son  action  co n tre  le d é fe n d e u r  S h ep p a rd  e t l ’e n  

d éb o u te .
C ond am n e la m êm e com pagn ie  au x  d ép en s  e t 

au x  fra is du  p rocès tax és  à la som m e d e  42  fran c s.

L E  D R O I T  M A R I T I M E

C’est le 15 jan v ie r p rochain  q u e  p a ra îtra  la p rem ière  
liv ra ison  d e  la n o u v e lle  R evue m en su e lle , Le Droit 
maritime, fondée p a r  MM. R ay m o n d  de R yckere, 
juge  au  tr ib u n a l de p rem ière  in s tan c e  d e  B ru x e lle s ;

—  H enri Ja sp a r , avocat à la  Cour d ’ap p e l d e  B ru x e lle s ;
—  L ouis F ra n ck , m em b re  de la  C ham bre  des re p ré 
se n tan ts , avocat au B arreau  d ’A n v ers; —  C harles 
Le Je u n e , co u r tie r  d ’a s su ran ces  e t d isp a ch eu r à  

A n v e r s ,  v ice-p résid en t du  Com ité m aritim e  in te rn a 

tio n a l.
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C eux-ci p réc isen t a in s i, d a n s  la c irc u la ire  q u ’ils on t 
lan cée , le b u t e t le p lan  d e  la  R evue :

« P a rm i les  fac teu rs  e s se n tie ls  du  d év e lo p p em en t 
éco n o m iq u e  e t social d es  E ta ts m o d ern es , l ex ten sio n  
d e s  tra n sp o r ts  m aritim es e t la  co lo n isa tio n  o n t  p r is , au  
co u rs  d u  XIXe e t au  d é b u t d u  XX* sièc les , u n e  p lace 
p ré p o n d é ra n te  : tous les p eu p le s , to u r  à to u r , o béis
sa n t, se m b le -t- il, à  u n e  im p u ls io n  ir ré s is tib le , se  son t 
é lan cés à la  c o n q u ê te  de te r re s  n o u v e lles , d éco u v ran t 
e t o ccu p an t des co n trées  lo in ta in e s , n e  re c u la n t d evan t 
a u cu n  ob stac le  : d is tan c e , c lim at, p riv a tio n s , p é rils  
d e  tou te  espèce . La B elg ique v ien t d e  fa ire  son  e n trée  
s u r  ce tte  scèn e  m o n d ia le  e t su it le s  g ra n d e s  p u issan ces  
d a n s  le u r  e sso r  colonial.

» Il lu i a p p a r tie n t d e  d é v e lo p p e r avec la  m êm e 
é n e rg ie  sa  m arin e  m arch an d e .

» N ous avons e s tim é  q u e  le  m o m en t é ta it venu  de 
n o u s  effo rcer d ’a p p o rte r  le co n co u rs d u  d ro it  à ce 
m o u v em en t éco n o m iq u e . « Le d ro it, a  é c r it  M® E dm ond 
»  P ic a rd , tou ch e  à la  vie sociale d an s  to u te s  ses fib res , 
»  e t, p a r  son  essen ce  ju r id iq u e , la  p é n è tre  a u s s i un i- 
»  v e rse llem en t, au ss i fa ta lem en t, q u e  les  lo is  phy- 
»  s iq u e s e t les  lo is ch im iq u es p é n è tre n t  les c o rp s . » 
T ou te  l’im p o rtan c e  d e  ce tte  vérité  a p p a ra ît  à l ’occasion  
d es  fo rm es n ouvelles d e  l’ex is tence  d ’u n e  n a tio n . Qui 
n e  c o m p ren d , e n  effet, q u ’en  m êm e tem p s q u e  se 
m an ife s te  n o tre  e s p rit  d ’in itia tiv e  co lon ia le  e t q u e  se 
ré v e ille n t n os a n c ien n es  ac tiv ités m aritim es , il im porte  
d e  d o n n e r  au x  re la tio n s ju r id iq u e s  q u ’ils im p liq u e n t, 
u n e  fo rm e e t u n e  fo rce défin itiv es .

» Afin d e  ré a lise r  ce con co u rs d es  ju r is te s  à l’œ u v re  
d es  ho m m es d 'é ta t, des ho m m es d ’affa ires , d es  in d u s 
t r ie ls  e t des n ég o c ian ts , n o u s avons c réé  la  R evue 
L e  Droit maritime.

» Cette p u b lica tio n  m en su e lle  p a ra îtra  à p a r tir  du
15  ja n v ie r  1 9 1 0 . E lle  se  com p o sera  d e  d ix  liv ra isons 
p a r  a n , ch acune d e  6 4  pages au  m o in s , e t  se ra  div isée 
en  c inq  p a rtie s  : m ém oires o r ig in a u x , ju r is p ru d e n c e , 
lé g is la tio n , ch ro n iq u e  e t b ib lio g ra p h ie . E lle  s ’a tta 

c h e ra , n a tu re lle m e n t, en  o rd re  p r in c ip a l, à ê tre  
n a tio n a le , à é tu d ie r  la lég is la tio n , la  ju r is p ru d e n c e  e t 
le s  fa its  q u i in té re s se n t p a r tic u liè re m e n t les  B elges. 

Mais to u t  au ssi n a tu re lle m e n t elle  n ’ig n o re ra  poin t 
l ’é tra n g e r , ses trav au x  e t ses p ro g rè s  : c’e s t p a r  l ’en 
se ig n em en t in te rn a tio n a l qu e  s’ac q u iè re n t les  ré su lta ts  
sc ien tifiques les p lu s  sé rie u x  ; cela es t v rai en  no tre  

m a tiè re  p lu s q u ’en  to u te  a u tre . H ier e n c o re , à B rèm e, 
p u is  à B ruxelles , la co n féren ce  in te rn a tio n a le  e t la 
co n féren ce  d ip lo m atiq u e  m aritim es a s su ra ie n t le  p ro 
g rè s  d e  n o tre  lég isla tion  in te rn a tio n a le  m aritim e  p ar le 
c o n co u rs  de tous les  p eu p les  civ ilisés . N otre  R evue 
s ’in sp ire ra  de ces ex em p les , e n  re n se ig n a n t ses lec teu rs  
s u r  tous les fa its  in té re ssa n ts  q u i se p ro d u iro n t h o rs  de 
n o s  fro n tiè re s , e t  en  p u b lia n t m e n su e lle m e n t u n  b u l

le tin  d e  la  lég isla tio n  e t d e  la ju r is p ru d e n c e  é tra n g è re s .
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» Son c a rac tè re  e t sa  m éthode p ro p res  c o n s is te ro n t 
à d o n n e r  au x  a rtic le s  d e  d o c tr in e , d e  d ro it  com paré , 
a u x  no tes e t com m en ta ires  u n e  p lace q u i a illeu rs  es t 
tro p  ex c lu s iv em en t p rise  p a r  la  rep ro d u c tio n  des 
a rrê ts  e t  ju g e m e n ts . C’e s t  ce q u i m a rq u e  le  rô le  de la 
no u v e lle  p u b lica tio n  à cô té d es  recu e ils  consacrés 
s im p lem en t à la  ju r isp ru d e n c e .

» Les nom s d es  co llab o ra teu rs  é m in en ts  q u i o n t 
rép o n d u  à n o tre  ap p e l e t d on t la lis te  e s t c i-ap rès 
re p ro d u ite , p e rm e ttro n t de ju g e r  si n o u s  som m es en  
d ro it  d ’e sp é re r  q u e  le p ro g ram m e q u e  n o u s  venons 
d ’e sq u isse r  se ra  re m p li. »

Ces co llab o ra teu rs  so n t les  su iv a n ts  :
« MM. A you, A ., d o c teu r e n  d ro it, greffier ad jo in t d u  

tr ib u n a l d e  com m erce  d ’A n v e rs ; —  B auss, C h., 
avocat au  B a rreau  d’A nvers, a n c ien  B â to n n ie r  de 
l’O rd re ; —  B o d d aert, H ., avocat à la  Cour d ’ap p e l d e  
G an d ; —  B ra u n , A lex ., sé n a te u r, avocat à la Cour 
d ’ap p e l de B ru x e lles , an c ien  B â to n n ie r d e  l ’O rd re ; —  
B ultinck , A ., co m m an d an t d e  la m arin e  d e  l’E ta t, p ro 
fe sseu r à l ’école d e  n av ig a tio n  d ’O s te n d e ; —  B yl, A ., 
d o c teu r en  d ro it, greffier d u  t r ib u n a l  d e  co m m erce  
d ’A nvers ; —  C orb iau , J . ,  p ro fe s se u r  de d ro it  m aritim e  
e t com m ercia l à l’U niversité  de L o u v a in ; — D auge, E ., 
p ro fesseu r d e  d ro it  m aritim e  e t com m ercia l à l’U n iv e r
sité d e  G an d ; —  De B u ssch e r, L ., avocat à la  Cour 
d a p p e l  d e  G an d ; —  d e  G erlache de G om m ery , A ., 
cap ita in e  au  long  c o u rs , co m m an d an t d e  l ’ex péd ition  

a n ta rc tiq u e  b e lg e ; —  De N eus, C., d o c te u r  e n  d ro it, 
greffier d u  tr ib u n a l d e  com m erce  de G and ; —  Der- 
vaux, A ., avocat à la Cour d ’ap p e l de G and , an c ien  
B â tonnier d e  l’O rd re ;  —  De W y n te r ,  A ., avocat au  
B arreau  d e  B ru g e s ;  —  D ykm ans, F . ,  d o c teu r en  
d ro it, greffier a d jo in t d u  tr ib u n a l d e  com m erce  d ’A n
v e r s ;  —  E rn s t, A ., chef d e  d iv isio n  au  m in is tè re  d e  la 
ju s t ic e ;  — G oden ir, E .,  su b s titu t d u  p ro c u re u r  du  ro i 
à A nvers; —  H en n eb icq , L ., avocat à la  Cour d ’ap p e l 
d e  B ru x e lle s , p ro fe sse u r à l’U n iversité  N ou v e lle ; —  
H odum , G ., d o c te u r  en  d ro it, g reffier d u  tr ib u n a l de 
com m erce  d e  B ru g e s ; —  Ja m a r, L ., p ré s id e n t à la 
Cour d ’ap p e l d e  B ru x e lle s ; —  Je an , E ., d o c teu r en  
d ro it, greffier d u  tr ib u n a l d e  com m erce  d ’O s te n d e ; —  
L ang lo is , J . ,  d isp a ch eu r à A n v e rs ; —  L eclercq , G ., 
avocat à la  Cour d e  c a s sa tio n ; — L em aire , A ., p ro fes
seu r d e  d ro it m aritim e  e t com m erc ia l à l’U n iversité  de 
L iège; —  M aeterlinck , A ., avocat au  B arreau  d ’A nvers, 
ancien  B â to n n ie r de l ’O rd re ; —  P ica rd , E d m ., avocat 
à  la Cour d e  cassa tio n , an c ien  B â to n n ie r d e  l ’O rdre, 
p ro fesseu r à l ’U niversité  N ouvelle ; —  P ie r ra rd , E .-A ., 
in sp e c te u r  de d ire c tio n  à l ’a d m in is tra tio n  d e  la m arin e , 
p ro fesseu r à l ’In s titu t su p é rie u r  d u  com m erce  d ’An 

v e r s ;  —  S ch ram m e, J . ,  avocat au  B a rreau  d e  B ru g es , 
échev in  de la  ville d e  B ru g e s ; — S eg ers , P . ,  m em bre  
d e  la  C ham bre  d es  re p ré se n ta n ts , avocat au  B arreau  
d ’A n v ers; —  S m ees te rs , C ., avocat au  B a rreau  d ’An
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v e r s ;  —  S p ee , G ., av o ca t au  B arreau  d ’A nvers, an c ien  
B â to n n ie r d e  l ’O rd re ; —  T h o u m sin , J . ,  d o c te u r  en  
d ro it, greffier a d jo in t d u  tr ib u n a l d e  com m erce  de 
B ruxelles ; —  Van d e n  H euvel, J . ,  M inistre d E ta t, 
a n c ien  M inistre de la ju s tic e , p ro fe sse u r à l ’U niversité  
d e  L ouv a in , avocat à  la  C our d ’a p p e l d e  G and ; Van d e r  
E ycken , P ., av ocat à  la  Cour d ’ap p e l d e  B ru x e lle s , 
p ro fe sseu r d e  d ro it  m a ritim e  e t com m ercia l à l ’U ni
versité  d e  B ruxelles ; —  V an O verbergh , C , d ir e c te u r  
g én éra l d e  l’e n se ig n e m e n t su p é rie u r  d es  sc iences e t 
des le ttre s  au  m in is tè re  d es  sc iences e t d e s  a r t s ;  —  
V a rie z ,P ., av o ca t a u  B a rreau  d ’A nvers ; —  Y seux, V ., 
avocat au  B a rreau  d ’A nvers. »

Les S ecré ta ire s  d e  la  réd ac tio n  so n t ; MM. F ra n ck , 
A n to ine , avocat à A nvers ; —  H ostie, Je a n , avocat à 
A n v e rs ; —  P asse lecq , F e rn a n d , avocat à la  Cour 
d ’a p p e l d e  B ruxelles .

Le p rix  d e  l ’a b o n n e m e n t e s t fixé à 20  fra n c s . On 
p eu t so u sc r ire  dès à p ré se n t e n  s ’a d re ssa n t à Mme L ar
c ie r , é d ite u r , 2 6 -2 8 , ru e  d es  M inim es, à B ru x e lles .
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a c c u s e  r é c e p t io n  s a n s  d é la i  d e  to u s  le s  
o u v r a g e s  e n v o y é s  à  so n  s e r v ic e  b ib lio 
g r a p h iq u e  e t  p u b lie  e n  o u tr e  u n  co m p te  
r e n d u  d e  to u s  c e u x  d e  c e s  o u v r a g e s  q u i 
p r é s e n te n t  u n  in té r ê t  p a r t ic u lie r  p o u r  la  
s c ie n c e  e t  l a  p r a t iq u e  du  D ro it.

O U V R A G ES R EÇU S
L é o n  N a m è c h e .  —  Accidents du travail, médecine 

légale : G uide ju r id iq u e  d u  m édecin  tr a ita n t e t  du 
m éd ec in  e x p e r t. —  In 16 , 366  p . —  G em bloux , 
B erce-H ettich , é d ite u r .
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P ar a r rê té s  ro ja u x  du  27 n ovem bre  1909  :

S on t in s titu é s  au  tr ib u n a l de com m erce  d ’A nvers : 
P ré s id e n t  :

M. E n g e l s  (H .), a s s u re u r  à B e rc h e m  lez-A n v ers.
Vice p ré s id e n ts  :

MM. B u l c k e  (A .), a g e n t m aritim e  à A n v ers;
F o r g e  (V .), n ég o c ian t à A nvers.

Ju g e s  :
MM. S c h m id  (A .), n ég o c ian t à A nvers ;
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S o e t e n  ( J .) ,  n ég o c ian t à  A nvers ;
V a n d e n  A b e e le  (M.), in d u s tr ie l  à A nvers ;
D e L e s c l u z e  ( 0 . ) ,  b ra sse u r  à  B erchem -lez- 

A n v e rs ;
De  W o l f  (G .), an c ien  co m m erçan t à  A n v ers ;
R e le c o m  (V .), co u r tie r  en  sa in d o u x  à  A nvers.

Ju g e s  su p p lé a n ts  :
MM. D e R y c k e r e  ( J .) ,  co m m iss io n n a ire -ex p éd iteu r à 

A nvers ;
H e r f u r t h  (E .) , a g e n t m aritim e à  A n v e rs ;
M is s e ly n  (C h.), an c ien  co m m erçan t à A n v ers ;
v a n  L e r iu s  (A .), n égocian t à  A nvers;
H e b b e ly n c k  (L .) , m e u n ie r  à M erxem  lez-A nvers;
K a u s l e r  (R .), n ég o c ian t à A nvers.

D ispense  d e  l ’o b lig a tio n  de ré s id e r  au  ch e f-lieu  du  
re s s o r t  es t acco rd ée  à MM. E ngels, De L escluze e t 
H eb b e ly n ck .

Les m an d a ts  de MM. B ulcke, v ice -p résid en t; S chm id , 
S oeten , Van d e n  A bee len , ju g e s  ; De R yckere , H erfu rth , 
M isselyn et v an  L e riu s . ju g es su p p lé a n ts , e x p ire ro n t 
le  30  se p te m b re  1 9 1 0 . Ceux de MM. E n g e ls , p ré s i
d e n t ;  F o rg e , v ice -p ré s id en t; De L escluze, De W o lf , 
R e lecom , ju g e s ;  H ebbelynck  e t K ausler, ju g es  s u p 

p lé a n ts , e x p ire ro n t  le 3 0  se p tem b re  1911 .
P a r  a rrê té s  ro y au x  du  4  d écem b re  1 9 0 9 , so n t 

n o m m és :
—  S u b s titu t d u  p ro c u re u r  d u  ro i p rès le  tr ib u n a l de 

p re m iè re  in s ta n c e  de T erm o n d e , M. W o u t e r s  (P .) ,  
avocat à G and , e n  rem p lacem en t d e  M. De S m et, 
d é m iss io n n a ire  ;

Ju g e s  su p p lé a n ts  :
—  A la ju s tic e  d e  paix  d u  can to n  d ’A ntoing, 

M. L e h o n  (A .), d o c teu r en  d ro it ,  no ta ire  à la ré s id en ce  
d e  Jo lla in -M erlin , en  rem p lacem en t de M. B lésin , 
d é m iss io n n a ire  ;

—  A la ju s tic e  d e  paix  du  can to n  de H erve, M. Ise -  

r e n t a n t  (G .), d o c te u r  en  d ro it, n o ta ire  à la  résid en ce  
de H erve, e n  re m p la c e m e n t d e  M. M oreau, d ém is
s io n n a ire ;

G reffiers ad jo in ts  :

—  Au t r ib u n a l  de com m erce  d ’A nvers, M. d e  C h en - 

t i n n e s  (E .), d o c te u r  en  d ro it, com m is greffier à ce 
tr ib u n a l ;

—  Au tr ib u n a l d e  p rem iè re  in stan c e  de C harlero i, 
M. B e r g e r  ( J .) , greffier a d jo in t su rn u m é ra ire  à ce 
tr ib u n a l,  en  rem p lacem en t d e  M. S ten u ick , d é c é d é ;

—  G reffiers ad jo in ts  su rn u m é ra ire s  au  tr ib u n a l de 
p rem iè re  in s tan c e  d e  B ru x e lle s , MM. V ra n c k x  (P .) e t 
D e S m e t (A.), em ployés au  greffe de ce tr ib u n a l, en  
rem p lacem en t de MM. V andersm issen  e t H aelew aters , 
ap p e lé s  à d ’a u tre s  fo n c tio n s .

N é c r o l o g i e .

—  E st d écédé le  27 n o v em b re  1909 , M. Ha n in iF .) , 
avoué e t ju g e  su p p lé a n t au  tr ib u n a l d e  p rem ière  
in s tan c e  d e  M arche.
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LA MORT DU ROI

Les Belges viennent de perdre leur roi.
C’est une grande figure qui disparaît.
Depuis le moment tragique où la mort 

lui ravit le souffle dans un spasme de dou
leur au milieu du simple décor d’une 
modeste chambre, aux heures froides de la 
nuit, le roi Léopold II appartient à l ’His
toire de Belgique et du Monde.

Quel que soit le parti auquel on appar
tienne, quelle que soit l’opinion que l’on 
professe au sujet des actes royaux, l ’on doit 
reconnaître que c’est une volonté puissante 
qui vient de s’anéantir, une intelligence 
élevée qui vient de s’éteindre, un géant que 
la tombe va recevoir.

Nous n ’avons pas l ’intention de louer, de 
blâmer ou de critiquer l ’œuvre immense 
qu’il laisse derrière lui. Nous nous émou
vons simplement de ce que la Mort destruc
trice a accompli si brusquement et de ce 
que la Vie créatrice réserve pour l ’avenir.

C’est un moment solennel dans notre 
jeune histoire : ce n ’est que la seconde fois, 
depuis la conquête de son indépendance,

La  responsabilité  c iv ile  

L a  théorie du risque  
et les accidents d’autom obiles

(Suite)

U ne tro is ièm e  ca tég o rie  d e  cas fo rtu its , à laq u e lle , 
se m b le -t- il, a  su r to u t p ensé  la  C our d e  cassa tio n , est 
ce lle  des cas fo rtu its  q u i o n t  p u  c ré e r  le  vice d o n t elle  
ex ig e  la p re u v e . P a r  ex em p le , p o u r  p re n d re  en co re  
u n  cas ty p iq u e , u n  coup  d e  fo u d re  q u i, f ra p p a n t u n e  
m ach in e  à v a p e u r  au  re p o s , l ’a u ra it  d é té r io ré e  a u  p o in t 
q u e , m ise  so u s  p re ss io n , e lle  a u ra it  fa it exp losion . 
S eu lem en t, com m e n o u s  l ’avons d é jà  fa it re m a rq u e r, 
l ’o r ig in e  fo rtu ite  d u  v ice d e  la  ch o se  n e  suffit pas p o u r 
in n o c e n te r  le  g a rd ie n  : il lu i re s te  to u jo u rs  à  p ro u v e r 

q u ’il e s t sa n s fau te  pour avoir utilisé une chose infectée 
d’un vice,  p e u  im p o rte  qu e  Vorigine d e  ce v ice ne 

lu i  soit, pas im p u tab le .
On le  v o it, q u an d  la  C our de cassa tio n  n e  p e rm e t 

a u  d é fe n d e u r q u e  la  p reu v e  d u  cas fo rtu it , e lle  ad o p te  
u n  systèm e d e  p reu v e  b eau co u p  tro p  r ig o u re u x  ou 
b eau co u p  tro p  la rg e , su iv a n t les  cas.

D eux a r rê ts  p o s té rie u rs  o n t c o n sac ré  u n e  in te rp ré ta 
tio n  id e n tiq u e  d e  l’a rtic le  4384 .

2° A rrê t du 15 février 1906.

73. —  Le 15  fé v rie r  1906  (1 ), la  Cour d e  cassa tion

(1) Pas., 4906, 1, 435. — P and. p é r . ,4906, no 753.
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que le peuple belge aura à transmettre les 
pouvoirs souverains à un prince dont on 
ignore les tendances, dont on devine à 
peine les qualités, dont on n ’ose pas prévoir 
les vastes desseins.

Alors que beaucoup d’Etats modernes ont 
adopté des formes plus neuves que la 
monarchie, nous avons, depuis soixante- 
quinze années, fait l ’expérience d’un régime 
dont tous les rouages ont fonctionné, les 
uns bien, les autres m al; nous avons 
apporté à notre Constitution des change
ments que l ’émotion populaire et la sagesse 
des législateurs ont imposés. Notre Consti
tution est notre charte et notre raison 
d’être : elle est notre vie, notre défense, 
notre espoir. Mais à chaque fois qu’un sou
verain vient à m ourir, un problème poli
tique angoissant se pose; nul ne saurait 
prévoir dans quelles voies marchera le 
jeune roi que la faveur populaire acclame, 
dans l ’enthousiasme des réjouissances et 
l ’émotion du deuil public.

Qui pourrait prévoir ce que sera le règne 
du jeune roi qui accède au trône?

Aura-t-il la force morale et la puissance 
politique nécessaires pour respecter et faire 
respecter la Constitution? Aura-t-il le souci 
de grandir la Patrie au dedans et au dehors?

rép é ta  qu e  « l ’ap p lica tio n  d e  l ’a r tic le  1 3 8 4 , C. c iv ., 
« es t su b o rd o n n ée  à la  p re u v e  d u  v ice de la  chose 
« q u ’on  a  sous sa  g a rd e  ».

D ans l’espèce , l ’acc id en t av a it é té  causé  p a r  la  ru p 
tu re  d u  câb le  d ’ac ie r d ’u n  cab es tan  h y d ra u liq u e . Le 
câb le  é ta it ro u illé , m ais la  C our d ’ap p e l avait constaté, 
q u e , m êm e s ’il ava it é té  e n  p a rfa it é ta t, il n ’a u ra it  p u  
ré s is te r  à la  trac tio n  a n o rm a le  à laq u e lle  il ava it é té  
sou m is .

U ne c irco n stan ce  fo rtu ite , l ’in tro d u c tio n  d ’u n  co rp s 
é tra n g e r  dans u n e  so u p a p e , avait p ro v o q u é  la  ru p tu re  
d u  m écan ism e d ’a r rê t  d e  cabestan  ; d ’o ù  la ten s io n  
exag érée  d u  câb le . A ucune fau te  d e  su rv e illan ce  
n ’avait d ’a illeu rs  é té  re lev ée  à ch arg e  d e  l’E ta t, p ro 
p r ié ta ire  d u  cabestan  (1).

On voit q u e  l ’acc id en t n ’é ta it pas , en  réa lité , le  fait 
de la chose, m ais q u ’il é ta it d û  à un e  cause fo rtu ite  
é tra n g è re . L’E ta t devait ê tre  e x o n é ré  d an s to u s les 
systèm es d ’in te rp ré ta tio n  d e  l ’a rtic le  1384, m êm e 
celu i d u  r isq u e , com m e n o u s  le  v e rro n s  p lu s lo in  (2).

3° A rrê t du 2  ju ille t 1908.

74. —  E nfin , le  2 ju i l le t  1908 (3 ), n o tre  Cour 
su p rêm e p ro c lam ait e n co re  le  m êm e systèm e en  
cassan t u n  ju g e m e n t d u  tr ib u n a l d e  co m m erce  d ’A nvers

(1) Espèce rapportée  d’après l’a rrê t attaqué de la Cour d’appel 
de  Bruxelles du 44 décem bre 4904 (non publié).

(2) Infrà, n* 424.
(3) Pas., 4908 ,1, 283.
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Economiste troublé par les questions 
sociales, saura-t-il faire résoudre les pro
blèmes nouveaux? Législateur prudent, 
pourra-t-il apporter à nos Parlements la 
parole ferme et mesurée que l ’on attend 
d ’un souverain éclairé? Que savons-nous?

Inclinons-nous devant la mort qui passe 
et saluons, avec l ’espoir dans les yeux et la 
jeunesse au front, l ’avenir qui s’ouvre au 
prince qui prêtera demain le serment con
stitutionnel !

Pendant sept jours, la Justice sera rendue 
au nom du Peuple belge, puis les Pouvoirs, 
émanant de la Nation, passeront entre les 
mains du nouveau roi. N’est-il pas naturel 
de se demander quel sera son rôle législatif 
et judiciaire? N’est-il pas naturel qu’on se 
reporte vers l ’œuvre accomplie en songeant 
à celle à accomplir? Nous avons tous, en 
des moments de recueillement, entrevu 
l ’œuvre terminée, et diversement nous 
avons apprécié les grands actes du règne 
qui vient de finir.

Léopold II ne fut, par essence, ni un 
juriste, ni un législateur. Ses plus graves 
préoccupations et ses plus vastes desseins, 
l’incitaient plutôt à considérer l ’expansion 
économique de la Belgique que son déve
loppement juridique et législatif. Il voulut,

d u  1 1 ju in  1907 (1 ). L a ru p tu re  d ’u n e  co n d u ite  de 
d is tr ib u tio n  des eaux  d ’A nvers av a it p ro v o q u é  des 
in filtra tio n s e t des d ég â ts  d an s  la cave d ’u n  p a rtic u lie r. 
A ction en  re sp o n sab ilité  c o n tre  la c o m p ag n ie  des eaux 
en  v e r tu  de l’a r tic le  1 3 8 4 . L ’e x p e r tise  n e  pu t fa ire  
d é c o u v rir  la  cau se  d e  la  ru p tu re  d u  tu y au .

Le tr ib u n a l, sa n s  se  p ro n o n c e r  s u r  la q u es tio n  de 
l ’ex is tence  d ’u n e  p ré so m p tio n  d an s  l ’a r tic le  1384 , 
ava it es tim é « q u e  la  ru p tu re  d u  tu y au  d ém o n tra it p a r  
» e lle-m êm e u n e  fau te  d an s la  g a rd e  d e  ce tu y au , la  
» soc ié té  d é fen d e resse  d ev an t v e ille r  à ce qu e  les  
» tu y a u x  d o n t e lle  se s e r t  p o u r  la d is tr ib u tio n  des eaux  
» ne c rè v e n t pas » .

75 . —  La Cour d e  cassa tio n  affirm e d ’a b o rd  le  p r in 
c ip e , q u ’il n ’y a p as  d e  re sp o n sab ilité  sa n s fa u te . E lle 
a jo u te  q u e  la  fau te  n e  p e u t pas se  p ré su m e r, e t elle 
co n c lu t qu e  « d ès  lo rs , au cu n e  p ré so m p tio n  de fau te  
» n ’ex is te  co n tre  ce lu i q u i a so u s sa g a rd e  des choses 
» in an im ées , e t q u ’il in c o m b e  à  ce lu i q u i a sou ffert un  
» dom m age p a r  le u r  fa it, d e  p ré c ise r  e t de p ro u v e r  le 
» v ice  d o n t e lles é ta ien t in fec tées, o u  la  fau te , l ’im p ru - 
» den ce  ou  la  n ég lig en ce  a p p o rté e  d a n s  le u r  g a rd e ;  
» q u ’il e s t in d iffé ren t, au  re g a rd  d es  t ie r s ,  q u e  cette  
» g a rd e  ré su lte  d u  d ro it  de p ro p r ié té ;  q u e  ce d ro it  
» n ’e n g e n d re  n i u n e  p ré so m p tio n  d ’ab u s d an s  la 
» jo u issan ce , n i u n e  p ré so m p tio n  d e  v ice in fec tan t la  
» chose possédée , n i u n e  p ré so m p tio n  d e  fau te  d an s 
» l’ex erc ice  des o b lig a tio n s d u  g a rd ie n  » . L ’a r rê t  
in v o q u e , com m e celu i d e  1 9 0 4 , l ’a r tic le  1386 .
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cependant, réaliser deux œuvres législa
tives considérables : il conçut le référen
dum, qui ne devait pas aboutir, et il lutta 
pour obtenir la réforme militaire ; la der
nière signature q u ’il donna fut apposée sur 
cette loi, qui fut l ’un des buts de sa vie 
tenace et volontaire. Il y  a quelque chose 
de très émouvant dans co geste de mori
bond, il en fera pardonner bien d’autres.

Homme essentiellement moderne, il ne se 
confina jamais dans son rôle exécutif et 
législatif ; c’est ce qui donne à son règne 
un relief et un caractère de personnalité 
que l’on ne pourrait lui contester.

Il sut, par des conceptions souvent 
géniales, dépasser la commune mesure des 
chefs d’Etats et il sut donner aux Belges 
plus que l ’illusion qu’ils étaient une grande 
nation.

En toute indépendance, le Journal des 
Tribunaux a maintes fois défendu les pré
rogatives judiciaires et législatives contre 
certaines tendances du Souverain ou de ses 
Ministres ; aujourd’hui nous nous inclinons 
devant la grandeur de l ’œuvre accomplie 
par une volonté tenace et fière.

(4) Pas., 4908, III, 403.

A pp liq u an t ces p r in c ip e s  à l ’esp èce , il e s tim e  q u e  le  
ju g e m e n t a ttaq u é  co m m et un e  « v éritab le  p é titio n  de 
p r in c ip e  » en  c o n s id é ra n t le  fait seul d e  la  r u p tu re  d u  
tu y au  com m e la p reu v e  d e  la fau te  d e  la  co m p ag n ie , 
a lo rs  qu e  la  cause  d e  c e tte  ru p tu re  e s t in c o n n u e . Ce 
ra iso n n e m e n t éq u iv au t, d it la  C our, à  m e ttre  le  cas 
fo r tu it  à  la  ch arg e  d u  g a rd ie n  de la  chose.

76 . —  A v ra i d ir e ,  l ’a p p lica tio n  m êm e q u e  la  C our 
fa it d e  so n  systèm e à F esp è ce , p o u rra it  ê tre  c ritiq u é e . 
Ne p e u t-o n  pas d ire  q u e  le vice de la chose était démon
tré p a r  la ru p tu re  m êm e d u  tu y a u . La C our e s tim e  q u e  
ce tte  ru p tu re  c o n s titu e  le fait dommageable, qu i 
d ev ra it, p o u r  p o u v o ir  d o n n e r  lie u  à  ré p a ra tio n , ê tre  
la  co n séq u en ce  d ’u n  v ice  p ré e x is ta n t à d é m o n tre r . 
Cela n o u s  p a ra ît  co n te s tab le . Le fa it d o m m ag eab le , 
c ’e s t p lu tô t les  in filtra tio n s  d ’eau , e t le  v ie e préexistant 
d é m o n tré , c’es t l ’o u v e r tu re  d an s  le tu y au . P eu  im p o rte  
qu e  sa  ru p tu re  a it  é té  a n té r ie u re  de p eu  d ’h e u re s  au x  

in filtra tio n s.
La fo rm u le  em p lo y ée  p a r le  tr ib u n a l q u e  : « La 

ru p tu re  d u  tu y au  d é m o n tra it  la  fau te  » , é ta it, d u  
re s te , in ex ac te , e t  d ev a it ê tre  re d re ssé e . Le fa it 
n ’é ta it pas la  démonstration de  la  fa u te ; c ’é ta it u n e  
p ré so m p tio n  trè s  fo rte  d e  ce tte  fa u te , m ais q u i a u ra it  
p u  ê tre  ren v e rsée . L a C our re je tte  m êm e ce tte  p r é 
so m p tio n  : « Le d ro it  d e  p ro p r ié té , d it-e lle , n ’en- 
» g e n d re  pas u n e  p ré so m p tio n  d e  fau te  d a n s  l ’ex erc ice  
» des o b lig a tio n s  d u  g a rd ie n . » Cela es t é v id e n t;  

au ssi la  b ase  q u e  l’a rtic le  1384  a s s ig n e , c ro y o n s -n o u s , 
à ce tte  p ré so m p tio n , n ’e s t pas la  p ro p r ié té ;  c ’e s t  le  
fa it m êm e des d o m m ag es  qu i m o n tre  q u e  la  g a rd e  a

û '  ' v’



JOURNAL DES TRIBUNAUX — 1909 —  Ntt 2365

1 2 8 7

S O M M A I R E

L a  M o r t  d u  R o i .

ÎURISPRUD ENCE BELGfc :

B r u x - ,  4 e c h . ,  3  j u i n  1 9 0 9 .  (I. M arque de 
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reh ce  délovdle. C om paraison avec les p ro d u its  d ‘un  
c o n c u rre n t. A ction fo n d ée .)

L iè g e . i re ch ., 5 m a i 1 9 0 9 . (M andat tac ite . 
O bjet d ép assan t 150 fra n c s . P re u v e . C irconstances 
de fa it é tab lissan t son  ex istence . C om m encem en t d e  
p reu v e  par é c r it . P ré so m p tio n s  g rav es, p réc ises et 
co nco rdan tes .)

C iv. M a lin e s , 1 5  ju in  1 9 0 9 .  (M andat tacite 
O bjet d ép assan t 150 fran c s. P reu v e . F aits  c o n s ti
tu tifs  du  m a n d a n t. N écessité d ’u n  é c r it  ou d ’un 
co m m encem en t d e  p reuve p a r  é c rit.)
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C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e .

N o m i n a t i o n s  e t  m u t a t i o n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 
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F e u i l l e t o n .

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (4e c h . ) ,  3 juin 1909.
P ré s . : M . d e  R o i s s a r t  —  P laid . : M M es A l e x .  

e t Th . B r a u n  c .  M o r e a u  e t V a n d e r  E y c k e n .

(É ta t français c . B . .)

I. DROIT INDUSTRIEL. —  m a r q u e  d e  f a b r i q u e .  —  
c a r a c t è r e  d i s t i n c t i f .  —  d é t e r m i n a t i o n  p a r  d e s

ÉLÉM ENTS ÉTRAN GERS A LA  M ARQUE. —  V A LID ITÉ.

II. DROIT COMMERCIAL. —  c o n c u r r e n c e  d é l o y a l e .

—  COMPARAISON AVEC L ES PRODU ITS D’UN CONCURRENT.

—  ACTION FO NDÉE.

I .  On ne peut ériger en principe que, pour apprécier le 
caractère distinctif d’une marque, il est interdit de 
prendre en considération des éléments étrangers à 
celle-ci- (dans l’espèce, la loi française sur le mono
pole de la vente du tabac)] bien au contraire, ce 
caractère dépendra souvent de circonstances de fa it, 
et il importe peu que celles-ci résultent d’une loi 
plutôt que de tout autre événement ( 1).

La dénomination « (Cigarettes françaises » con
stitue un signe distinctif à raison du monopole de la 
culture, de la fabrication et de la vente du tabac en 
France ; cette dénomination ne saurait convenir 
qu’aux produits fabriqués par la Régie française, 
seule et exclusive exploitante du commerce de tabac 
en France.

Cette marqué est distinctive en Belgique comme 
en France, car l’admission de son caractère n est 
que l’application de lu loi sur les marques de fabrique 
et elle n'a avec la loi du monopole qu’un rapport 
indirect et éloigné : c’est la situation de fait créée 
par cette dernière loi et non la loi elle-même qui rend 
la marque distinctive.

II. Lorsqu’un commerçant emploie des moyens ayant 
pour but et pouvant avoir pour effet de faire croire 
au public que ses produits sont similaires, d ’une 
composition et d un travail analogues à ceux d'un 
concurrent, tout en coûtant moins cher, de pareils 
procédés ne .sauraient être admis comme légitimes et 
sont constitutifs de concurrence déloyale.

A tten d u  que l’action  de l’a p p e la n t tend  à fa ire  d ire  
p o u r d ro it  qu e  l’in tim é  s’es t re n d u  coupab le  de co n 
tre faç o n  d e  m arque d e  fab riq u e  e t d e  co n cu rren ce  
d é lo y a le ; q u ’e lle  a d o n c  u n  d o u b le  o b je t e t que 
ch acu n  d e  ces d eu x  o b je ts  d o it ê tre  exam in é  sé p a ré 
m e n t ;

(1) Voy. Pand B., voMarquede comm., defabr. (Contrefaçon), 
n08 53 et s.

é té  e n  d éfau t. « Ce s e ra it , d i t  l ’a r rê t,  m e ttre  le  cas 
fo r tu it  à  la  c h a rg e  d u  g a rd ie n . » N u llem en t, p u isq u e  
la  p re u v e  c o n tra ire  d o it  ê tre  ré se rv é e  a u  g a rd ie n  dans 

la  p lu s  la rg e  m e su re  poss ib le .
S ’il n e  p e u t p ro u v e r  d ire c te m e n t le  cas fo rtu it , il lu i 

r e s te ra  la  re s so u rc e  d ’é ta b lir  q u ’il n ’a n é g lig é  au cu n e  
m e su re  d e  p récau tio n .

C .— Analogies entre le système de la Cour de cassation
belge et celui de la Cour de cassation française.

77 . —  Au fo n d , le  sy s tèm e d e  n o tre  C our su p rê m e  
es t m o in s é lo ig n é  q u ’il n e  le  p a ra ît  à  u n  p re m ie r  e x a 
m en , d e  ce lu i d e  la  C our d e  cassa tio n  d e  F ra n c e . D 
re v ie n t, e n  d é fin itiv e , à a d m e ttre  a u ss i, q u o iq u e  ia 
C our s ’en  d é fen d e , u n e  p ré so m p tio n  d e  fau te  à ch arg e  
d u  g a rd ie n , p ré so m p tio n  q u i n e  se ra  e n c o u ru e  qu e  
b e a u c o u p  p lu s d iffic ilem en t, i l  e s t  v ra i, p u isq u ’elle  
n ’e x is te ra  q u 'a p rè s  la  d é m o n s tra tio n  p a r  le d e m a n 
d e u r  d u  v ice  d e  la  ch o se , m ais q u i n ’en  e x is te ra  pas 
m o in s . Le v ice  d e  la ch o se  n ’e s t p as , en  effet, n o u s 
l ’avo n s v u , à lu i seu l la  preuve d e  la  fau te  d u  g a rd ie n  : 
il p e u t ex is te r  en  l ’ab sen ce  d e  to u te  fau te  d u  g a rd ie n . 
E t ce d e rn ie r  d e v ra  c e p e n d a n t, su iv a n t la C our, 
ê tre  co n d a m n é , s ’il n e  prouve pas q u ’il n ’en  a pas 
co m m is . Q uelle s e ra it  d o n c , d a n s  ce cas , le  fo n d e
m e n t d e  sa  re sp o n sa b ilité , si ce  n ’e s t u n e  présomption 
légale? P o u r  la  C our d e  cassa tio n  d e  F ra n c e , ce tte  
p ré so m p tio n  e s t e n c o u ru e  d ès  q u ’il y a  fa it d e  la  chose . 
N o tre  C our su p rê m e  ex ig e  d e  p lu s le  v ice  d e  la chose , 
^ o u s  c ro y o n s  q u e  c ’es t a jo u te r  à la lo i.
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I .  —  S u r  la contrefaçon :

A ttendu q u e  l ’a p p e la n t base son ac tion  su r  ce q u e  
l’in tim é vend des c igare ttes SOUS la  d én o m in a tio n  « Les 
nouvelles fran ç a ise s » , tan d is  q u ’il e s t lu i-m êm e ti tu 
laire d ’une m arq u e  de fab riq u e  co m p ren an t la  d és ig n a 
tion  « G igarettes françaises » , so u s laq u e lle  il Vend 
certa in s d e  ses p ro d u its  d ep u is  en v iro n  l ’an n ée  1879, 
et q u ’il a  rég u liè re m e n t dépo sée  au  B ureau  in te rn a tio 
nal de B e rn e , le 30  o c to b re  1 9 0 3 ;

A ttendu q u ’il échet to u t d ’ab o rd  de vérifier les  c o n 
d itio n s d e  valid ité  d e  la m arq u e  vantée par l’a p p e la n t, 
à savoir si e lle  co n stitu e  un  sig n e  d istin c tif , si l ’ap p e 
la n t l’a em ployée  le  p rem ier e t s ’il rite l 'a  pas a b a n 
donnée  ;

A ttendu  qu e  le carac tè re  d is tin c tif  d e  la d én o m i
nation  d o n t s ’e s t se rv i l ’a p p e la n t d o it ê tre  adm is à 
ra ison  d e  la c irco n stan ce  q u ’il jo u it  en  F ra n c e  du  
m onopole d e  la c u ltu re , d e  la  fab rica tio n  e t d e  la vente 
du tab ac ; q u e  ce tte  d én o m in a tio n  ne sa u ra it co n v en ir 
q u ’aux  p ro d u its  fab riq u és  par la R égie fran ç a ise , seu le  
e t exclusive  ex p lo itan te  d u  com m erce  d e  tab ac  en  
F rance  ;

A ttendu , c e p e n d a n t, q u e  le  p rem ier ju g e , accu e il
la n t la th èse  fo rm ulée  p ar l’in tim é , a re fu sé  d ’ad m ettre  
ce ca rac tè re  d is tin c tif  p o u r les m otifs q u e  les  te rm es 

« C igarettes fran ç a ise s » so n t g é n é r iq u e s , en  ce se n s  
q u ’ils se rv e n t à d é s ig n e r to u te  c ig are tte  fab riq u ée  
selon  le m ode u sité  p a r la R égie fran ça ise , ou avec le 
tabac re sse m b la n t â celu i qu i es t em ployé p ar c e lle -c i;  
que l’in tim é  in v o q u e , à l ’ap p u i de ce sy s tèm e, des 
a rg u m en ts q u i d o iv en t ê tre  re n c o n tré s ;

A ttendu  q u ’en  ad m ettan t qu e  d iv ers  nom s d e  n a tio 
n alités se rv e n t à d é s ig n e r  chacu n  u n  type d e  ciga
re ttes  (ce q u i es t d isc u ta b le  p o u r ce rta in s  d ’e n tre  eux 
invoqués p a r  le p rem ie r ju g e , n o tam m en t p o u r les 
nom s « C igarettes tu rq u e s  » ou « a lg é rien n es  » ), et 
q u e  les te rm es « C igarettes h o n g ro ise s  » a ie n t la m êm e 
s ign ifica tion , p u isq u e  l’ap p e lan t les a ad o p tés com m e 
m arq u e  d ’u n  d e  ses p ro d u its , ce t a rg u m en t d ’analog ie  
ne sa u ra it  suffire à é ta b lir  q u ’il fa ille  c o m p ren d re  de 
la m êm e m a n iè re  les m ots : « C igarettes françaises » ;

A ttendu q u e  c ’e s t à to rt q u e  l ’in tim é  env isage 
com m e la  reco n n a issan ce  d u  b ien -fo n d é  d e  son 
systèm e, l ’a r ticu la tio n  con ten u e  d an s  les conclus ions 
su b s id ia ire s  d e  l ’a p p e la n t;  q u ’en  effet ce d e rn ie r , en  
affirm ant « q u ’en  B elgique on  en ten d  par c igare ttes 
françaises d es  p ro d u its  p ro v en an t d e  la R égie f r a n 
çaise » , n e  déc la re  pas q u e  ces m ots d é s ig n e n t 
in d is tin c tem en t to u tes  les c igare ttes d e  sa fab rica tio n , 
ce qu i m éco n n a itra it le ca rac tè re  d is tin c tif  de cette  
d és ig n a tio n , m ais qu  il co n tes te  par là le sou tèn em en t 
d e  l’in tim é  q u i con siste  à p ré te n d re  q u e  lad ite  dés ig n a
tio n  s’a p p liq u e  à un  type  d e  c igare ttes fab riq u é  d an s 
n ’im p o rte  q u e l pays ;

A ttendu q u e  l’in tim é in v o q u e , p o u r é ta b lir  le fait 
se rv a n t d£ b ase  à son sy s tèm e, l’a ttes ta tio n  du  sy n 
d ica t na tional des tabacs et offre d  en  p ro u v er l’ex ac
titude  p a r  tou tes voies d e  d ro it, tém oins c o m p ris ; 
m ais q u e  l 'a r tic u la tio n  c o n ten u e  d an s ses conclus ions 
su b s id ia ire s  m an q u e  d e  re le v a n c e ; q u ’e n  effet, p o u r 
q u ’elle  é tab lisse  qu e  la  d és ig n a tio n  n ’e s t pas suffi 
sam m en t d is tin c tiv e , il d ev ra it en  ré su lte r  q u ’au 
m om en t où  ce tte  d és ig n a tio n  a é té  d o n n ée  p a r l’a p p e 
la n t, e lle  é ta it d é jà  d a n s  le d om aine  p u b lic  ; q u ’elle 
n e  ren fe rm e pas ce t é lé m e n t; q u e , d ’a u tre  p a rt, e lle  
ne peut d av an tage  ê tre  adm ise  com m e re levan te  au 
po in t de vue d ’un a b a n d o n  d e  m arq u e , p u isq u ’e lle  ne 
po rte  p o in t s u r  des faits d ’u su rp a tio n  d é te rm in és , con
stitu tifs d e  ce t a b a n d o n ;

A ttendu  q u e  c e s t ég a lem en t en  vain qu e  l ’in tim é  
ten te  de d é m o n tre r  q u e  l’a p p e la n t a co n s id é ré  lu i- 
m êm e la d és ig n a tio n  com m e b a n a le , q u e  s’il n e  l ’a 
déposée  com m e m arq u e  que lo n g tem p s ap rè s  q u ’il 
l ’avait c réée , il n e  s’e n su it n u llem en t q u ’il a it jam ais 
adm is q u e  d ’au tre s  s ’e n  s e rv is se n t;  que l’in tim é

Q uant à la  p reu v e  c o n tra ire  ré se rv ée  a u  d é fen d eu r, 
no u s  avons vu q u e  les d eu x  systèm es so n t id en tiq u es .

§ 1 0 . —  Inapplicabilité de l ’article 1314 
aux accidents d’automobiles.

78. —  Des p rin c ip es  e t d e  la  ju r is p ru d e n c e  q u e  
n o u s v en o n s  d ’a n a lv se r , il ré su lte  q u e  l ’a r tic le  1384 
C. c iv ., q u i règ le  la  re sp o n sa b ilité  d u  fa it des choses 
in an im ées , n e  s’a p p liq u e ra  p re sq u e  jam a is  en  cas 
d ’a c c id e n ts  d ’au to m o b ile s .

P re sq u e  ja m a is , en  effet, ces acc id en ts  n e  so n t le 
fait de la chose. L ’au to m o b ile  es t u n e  m ach in e  d o n t le 
fo n c tio n n em en t e s t im p o ss ib le  sa n s  l ’in te rv e n tio n  e t 
la  d ire c tio n  im m éd ia tes  e t d ire c te s  de l’h o m m e ; de 
te lle  m a n iè re  qu e  q u a n d  u n  ac c id e n t se  p ro d u it, il e s t 
le  fait n o n  pas de la  m ach in e , m ais d e  l ’hom m e qu i la 
c o n d u it, d e  m êm e qu e  1 acc id en t cau sé  p a r  u n e  a rm e  à 
fe u  e s t le  fa it, n o n  de la  cho se , m ais d e  ce lu i q u i la 
m an ia it. Le d o m m a g e  n ’e s t pas le ré su lta t de l ’activ ité  
p ro p re  d e  la  m ach in e , m ais b ien  de l ’ac te  d e  l’hom m e, 

e n tre  les  m a in s  d e  qu i e lle  n ’é ta it q u ’u n  in s tru m e n t
In s tru m e n t, sa n s  d o u te , p lu s  c o m p liq u é  e t p lu s 

d é lica t q u ’u n e  a rm e  à feu , o u  q u ’u n  b â to n , p o u r  
r e p re n d re  u n  exem p le  d e  31. l’A vocat g én é ra l Ja n s
sens ( 1) , m ais qu i n ’en  es t pas m o in s , co m m e eux , 
in cap ab le  d ’u n e  ac tio n  e x té r ie u re  sa n s  le  fa it im m é
d ia t de l’h o m m e.

79. — L e ra p p o r t  d e  31. B rau n  c o n tie n t à  ce p ro p o s  
u n e  d e sc rip tio n  p o é tiq u e  d u  m o te u r  d ’au to m o b ile  q u i,

(4) Pas., 1904 ,1, 347.
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sig n a le  qu e  la m êm e d én o m in a tio n  a é té  em ployée  par 
d es  co m m erçan ts , n o tam m en t en  A lgérie ; m ais q u ’on 
n e  p eu t te n ir  Ces fa its iso lés e t peu n o m b reu x  com m e 
d es  ac tes d ’U surpation  to lé rés  par l 'a p p e la n t e t im p li
q u a n t l’a b an d o n  d e  sa  m a rq u e ; que 1‘ln tim é  affirm e 
q u e  l’a g e n t d e  la R égie fran ç a ise  en  B elgique lu i a 
v endu  des c ig a re tte s  sa ch an t q u ’e lles se ra ie n t m ises 
en  vente so u s la d én o m in a tio n  litig ie u se ; m ais qu e  
ce tte  affirm ation  e s t d én iée  p a r  led it a g e n t;  q u ’au  s u r 
p lu s , on  n e  p e u t im p u te r  à la  R égie la fau te  d e  son 
a g e n t;

A tten d u  qu e  la p rio rité  d ’u sage  de la m arq u e  n ’es j 
pas c o n te s té e ; q u ’en  ce qui co n cern e  l’a b an d o n  de 
ce lle-c i, ce rta in es d e s  c o n s id é ra tio n s  ém ises c i-d essu s 
é c a r te n t ce tte  h y p o th è s e ; en  o u tre , c’e s t à to r t  q u ’à 
ce t ég ard  l’in tim é , co n fo n d an t la m arque ad o p tée  p ar 
l 'a p p e la n t avec l’ag en t de cel e-ci, a llèg u e  q u 'u n e  
m od ifica tion  de fo rm e a été ap p o rtée  à la  p re m iè re ;

A ttendu  q u ’e n  d ro it  l ’in tim é  essaie  de d ém o n tre r  
q u e , tan t au  reg a rd  de la lég isla tion  fran ç a ise  qu e  
d e  la  lég isla tio n  b elge , l’ap p e la n t n ’e s t pas fondé à 
se p rév a lo ir d e  la m a rq u e  q u ’il invoque;

Q u’il so u tie n t d  ab o rd  q u e , m êm e d ’a p r è s  la Io 
f ran ça ise , la  m arq u e  n ’e s t pas valab le  parce  q u ’elle 
n ’est pas d is tin c tiv e  par e lle-m êm e, m ais q u ’e lle  ne 
p eu t l ’ê tre  q u ’à ra ison  d ’un  é lém en t é tra n g e r , la loi 
su r  le m o n o p o le ; *

Q u’on  n e  p eu t é r ig e r  en  p rin c ip e  q u e , p o u r a p p ré 
c ie r le ca rac tè re  d istin c tif  d ’un e  m arq u e , il e s t  in te rd it 
d e  p re n d re  en  co n s id é ra tio n  d es  é lém ents é tra n g e rs  à 
celle  c i;  q u e , b ien  au c o n tra ire , ce ca rac tè re  d ép en d ra  
so u v en t d e  c irco n stan ce s d e  fa it et q u ’il im p o rte  peu 
q u e  celles-ci ré su lte n t d ’u n e  lo i p lu tô t q u e  de to u t 
a u tre  év én em en t ;

Que l ’in tim é  p ré ten d  en su ite  à to r t  q u e  m êm e si la 
m arq u e  es t d is tin c tiv e  e n  F ra n c e , elle ne l’e s t pas en 
B elg ique , parce  qu e  la co n v en tio n  d ’Union d e  P a ris  du  
20  m ars 1 8 8 3 , a p p ro u v ée  p ar la loi du  5 ju ille t 1884 , 
ne s ’a p p liq u e  q u ’au x  m arq u es p ro tégées à l ’é tra n g e r  
par le  d ro it  in d u s tr ie l e t n o n  p ar une loi f isca le ; q u ’en  
effet, l ’ad m iss io n  d u  c a rac tè re  d istinc tif  de la m arq u e  
de l ’esp èce  n ’e s t q u e  l ’ap p lica tio n  de la loi s u r  le  
m arq u es  d e  fa b riq u e  e t  q u ’e lle  n ’a avec la lo i du  
m onopo le  q u ’un  ra p p o rt in d ire c t et é lo igné , c a r  c ’est 
la s itu a tio n  d e  fait c réée  p ar ce tte  d e rn iè re  lo i, e t  non  
cette  loi e lle -m êm e, qu i re n d  la  m arque d is tin c tiv e  ;

Q u’en fin , l’in tim é  fait v a lo ir  q u e  la  p réd ite  co n v en 
tio n  d e  P aris ne c o n c e rn a n t q u e  la fo rm e de Ja m arque 
e t non  sa valid ité  in tr in sè q u e , la questio n  de savo ir si 
elle  rev ê t u n  ca rac tè re  d is tin c tif  doit ê tre  ap p réc ié  
d  ap rè s  la  loi belge ; qu e  ce p rincipe  n es t pas co n tes té , 
m ais q u ’il n e  p e u t ê tre  inv o q u é  par l ’in tim é  pour 
é ta b lir  le fondem en t d e  ses p ré ten tio n s , c a r  il ré su lte  
des co n s id é ra tio n s  d éveloppées p lus hau t qu e  ce carac
tè re  d is tin c tif  d o it ê tre  ad m is  tan t en  B e lg ique qu  en  
F ra n c e ;  q u ’au  su rp lu s , au cu n e  d isposition  de la loi 
be lge  ne fait o bstac le  à ce q u e  la  valid ité  de la m arq u e  
so it re c o n n u e  ;

A tten d u  q u e  ce tte  va lid ité  é ta n t c o n s tan te , il échet 
d e  re c h e rc h e r si 1 in tim é  a co n tre fa it la m arq u e  de 
l 'a p p e la n t;  q u ’il a p p a ra it  c la irem en t q u e  la d én o m in a 
tion  q u ’il a d o n n ée  à ses p ro d u its  a eu p o u r effet et 
p o u r  b u t de fa ire  co n fo n d re  ceux-ci, au  m o ins par 
ce rta in s  ac h e te u rs , avec ceux  d e  la R egie f ra n ç a ise ; que 
si les d én o m in a tio n s  ne so n t pas a b so lu m e n t id e n 
tiques e t q u e  l’asp ec t g én éra l des paq u e ts  n ’est pas le 
m êm e, ces d ifférences n e  suffisent pas à  em pêcher 
to u te  con fu sio n  ; q u e , n o ta m m e n t, la d én o m in a tio n  
« Les n o u v e lle s  f ran ç a ise s  » e s t de n a tu re  à in d iq u e r 
qu e  les c ig a re tte s  a in s i ap p e lées  ne so n t q u ’un  nou
veau g en re  d e  c ig a re tte s  d ites  « françaises » m ises en  
v en tes par la Régie f ra n ç a ise ;

A ttendu  q u ’il s ’e n su it q u e  les co n d itio n s e s sen tie lles  
d e  la co n tre faço n  se  tro u v e n t réu n ie s d an s  l ’espèce  et 
q u e  l’ac tion  en  ta n t q u ’e lle  e s t basée  su r  ce p o in t e s t  
fondée  ;

si e lle  é ta it exac te , en  fe ra it, en  effet, u n e  chose  

cap ab le  d e  n o c iv ité  p ro p re  :
« Cet e n g in , d i t  M. B rau n , m e t en  œ u v re  d es  fo rces 

» e x c ep tio n n e llem en t p u issan te s  e t b ien  q u e  la  th éo rie  
» d u  m o te u r  à  ex p lo s io n s  e t ce lles  de l’accé lé ra tio n  e t 
» d e  l’a m o rtis se m e n t des v itesses so ie n t co n n u es  e t 
» en se ig n é e s , il n ’en  es t pas m o in s v rai q u e  l ’ac tion  
» o u  p lu tô t le  jeu  d e  fo rce s é lém en ta ire s  p o r té e s  à  ce 
» d e g ré  d e  ten s io n  n 'e s t ,  e t  n e  se ra  p eu t-ê tre  jam ais , 
» q u ’im p a rfa ite m e n t c o n n u . T o u t a u  m o ins peu t-on  
» d ire  q u e , si le  g én ie  d u  m écan ic ien  a ré u ss i à 
» e n c h a în e r  les  fo rce s n a tu re lle s , à les e m p riso n n e r  
» d an s  d ’é tro its  c y lin d re s , à les  a ssu je ttir  à  l’échap - 
» p em en t p ré c is , o rd o n n é  e t successif d es  p is to n s , le 
» m o n s tre  e s t p ro v iso ire m e n t m a îtrisé  p e u t-ê tre , m ais 
» n o n  d é fin itiv em e n t d o m es tiq u é . Au m o m en t o ù  le 
» d o m p te u r  s ’y a tte n d  le  m o in s , la  fo rce  cap tée  ren - 
» c o n tre  u n e  « paille  » in so u p ç o n n é e  d an s  les  paro is 
» de fe r  e t d ’ac ie r  q u i la  c o m p rim e n t ; e lle  s ’in sin u e  
» u ass itô t d an s  la fissu re , m et à p ro fit l ’e r re u r  in tin i- 
» tés im ale  q u i s ’e s t g lissé e  d an s  le  ca lcu l des c o r ré ' 
» la tio n s  e n tre  les o rg a n e s  d e  tra n sfo rm a tio n  des 
» m o u v em en ts , e t  to u t  d ’u n  c o u p , sans ra iso n  ap p a
rt r e n te , to u t  le  m écan ism e  d e  l’en g in  e m p o rté  à un e  
» fo lle  v itesse  se  d é tra q u e , éc la te , se m an t a u to u r  de 
» lu i d es  d é b r is  m e u r tr ie rs , ou  en co re , é c h ap p a n t à 
» sa  d ire c tio n , fo n ce  av eu g lém en t, com m e u n  cheval 
» em b allé , s u r  to u t ce q u i lu i b a r re  la ro u te , b ê tes ou 
» g en s  (1). »

(1) R apport, Doc. pari., Sénat, 1907-4908, p. 147.
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II. — Sur la concurrence déloyale :

A ttendu  q u ’ab s tra c tio n  faite  d e  la con tre faço n  
c i-d essu s  re lev ée , les é lém en ts  in v o q u és p a r  l’a p p e la n t 

‘ p o u r é ta b lir  la co n c u rre n c e  déloyale  d e  l’in tim e  co n 
s is te n t en  la co u leu r du  pap ie r em ployé p a r  l ’in tim é  
p o u r l ’em p aq u e tag e  de ses c ig are ttes  e t  la  m en tio n  
po rtée  p ar les p aq u e ts  « c ig a re tte s  co m posées e t t r a 
vaillées d ‘à p rè s  lës  p rocéd és fran ça is  » ;

A ttendu  q u e  si la c o u leu r adop tée  p a r  l’in tim é  n ’e s t  
pas  celle  des « c igare ttes fran ç a ise s » , il co n v ien t de 
re m a rq u e r  qu e  l’in tim é, en  p o r ta n t su r  ses paq u e ts  les 
m en tio n s  su iv a n te s  : « c ig a re tte s  co m posées e t trav a il
lées d ’ap rès les  p ro céd és fran ç a is  » e t « N. B . A ucune 
c ig a re tte  b o n  m arch é  ne v ien t de l’é t ra n g e r  â cause 
des  d ro its  d ’e n tré e  tro p  é lev és ; d ire  le  c o n tra ire  
c ’e s t tro m p e r  l’ac h e te u r » , a em ployé des m oyens 
ay a n t po u r b u t e t p o u v an t avo ir po u r effet d e  fa ire  
c ro ire  au  p u b lic  q u e  ses p ro d u its  é ta ien t s im ila ire s , 
d’un e  co m p o sitio n  e t d ’u n  travail an a lo g u es à ceux  de 
l’a p p e la n t, to u t e n  c o û ta n t m o ins c h e r ;  qu e  de p a re ils  
p ro céd és n e  sa u ra ie n t ê tre  ad m is com m e lég itim es  e t 
q u e , rap p ro c h és  des a u tre s  é lém en ts  d o n t il a é té  
q u e s tio n  c i-d e ssu s , ils  so n t co n stitu tifs  d e  co n cu rren ce  
d é lo y a le ;

III . —  Su r la réparation du préjudice résultant de 
la contrefaçon et de la concurrence déloyale :

A ttendu  q u e  la  su p p re ss io n  d es  m ots : « c igare ttes 
co m posées et trav a illé es d 'a p rè s  les p rocédés français » , 
su r  les paq u e ts  d e  l’in tim é , so llic itée  d an s  les c o n c lu 
sio n s d e  l’a p p e la n t, e s t recev ab le , q u o iq u e  n o n  fo r 
m u lée  d an s  le  d isp o s itif  d e  l ’ex p lo it in tro d u c tif  d ’in 
s ta n c e ;  q u ’e lle  décou le  n a tu re lle m e n t de l’action  en  
co n c u rre n c e  dé lo y a le , te lle  q u ’e lle  a é té  d é te rm in ée  
d a n s  les m otifs d u d it  e x p lo it; q u e  ce tte  su p p re ss io n  
d o it ê tre  ad m ise , a in si q u e  celle  d es  m o ts « les  n o u 
velles f ran ç a ise s  » ;

A ttendu  qu e  l ’a p p e la n t so llic ite  la co n d am n atio n  d e  
l’in tim é  à u n e  som m e d e  10,000 francs d e  dom m ag es- 
in té rê ts  e t, su b s id ia ire m e n t, conclu t à  un e  ex p e rtise  à 
l’effet d ’é ta b lir  p a r i  exam en  d es  liv res e t de la c o m p ta 
b ilité  de l’in tim é  le chiffre auq u e l s’e s t é levée la v en te  
des p ro d u its  in c r im in é s ;

A ttendu  q u e  ce t ex am en  n e  sa u ra it rév é le r  l’im 
po rtan ce  d u  bénéfice d o n t a é té  privé l ’a p p e la n t p a r  
su ite  d e  la co n tre fa ço n  e t  de la co n cu rren ce  d é lo y a le ; 
q u ’il e s t im p o ss ib le , en  effet, de savo ir d a n s  q u e lle  
p ro p o rtio n  celles-ci o n t in flué  su r  la ven te  des c ig a
re tte s  d o n t s ’a g i t ;  q u ’il co n v ien t, dès lo rs , d é v a lu e r  
ex æquo et bono, a in s i q u ’il se ra  d it  c i-a p rè s , le s  d o m 
m ag es-in té rê ts  a llo u és à l ’a p p e la n t d u  chef du p ré ju 
d ice  q u ’il a  su b i d e p u is  la d a te  du  d ép ô t de sa  
m a rq u e  ;

A ttendu  q u e  l’ap p e la n t so llic ite , en  o u tre , la p u b li
ca tio n  du  p ré se n t a r r ê t ;  q u ’il con v ien t d ’o rd o n n e r  
ce tte  m e su re , m ais d e  la lim ite r au  n o m b re  de p u b lica 
tio n s  fixé au  d isp o s itif  c i-a p rè s ;

P ar ces motifs, la C our, re je ta n t to u te s  con c lu sio n s 
a u tre s , p lu s a m p les  ou c o n tra ire s , met à, néant le 
ju g e m e n t d o n t ap p e l ; é m e n d a n t, dit p o u r  droit 
qu e  l ’in tim é  s’e s t re n d u  co u p ab le  de co n tre fa ço n  e l d e  

co n cu rren ce  d é lo y a le ; le condamne à fa ire  d is p a 
ra î tre , d an s  les  tre n te  jo u rs  de la s ig n ifica tio n  d u  
p ré se n t a r rê t, les m o ts  «  les n ouvelles fran ç a ise s » et 
les  m ots « c ig a re tte s  co m posées e t trav a illé es d ’a p rè s  
les p rocédés fran ça is  » d es  p aq u e ts  d e  sa fab rica tio n  
e t, p o u r s ’en  ê tre  se rv i, le  condamne à payer à 
l’a p p e la n t la so m m e de 1,000 f ra n c s  à t i tre  de d o m 
m ages in té rê ts ;  ordonne la p u b lica tio n  du  p ré se n t 
a r rê t, m o tifs e t d isp o s itifs , d a n s  c inq  jo u rn a u x  belges 
ou  é tra n g e rs , au  choix d e  l’a p p e la n t, e t  au x  fra is  de 
l ’in tim é , ré c u p é ra b le s  s u r  sim p le  q u ittan ce  des éd i
te u r s ;  dit q u e  les fra is  d e  ch acu n e  d e  ces p u b lica tio n s  
n e  p o u rra  e x céd e r 200 f ran c s  ; condamne l ’in tim é  
a u x  d é p en s  d es  d eu x  in s ta n c e s .

C ette d e sc rip tio n , qu i p e u t s ’ap p liq u e r  au  m o te u r  
à vapeur est to u t  à fa it in ex ac te  d u  m o te u r  d ’a u to m o 

b ile  e n  u sa g e  a u jo u rd ’h u i, le  m o te u r  à explosions. 
Ce m o te u r  n e  re n fe rm e  p a s , com m e la  c h au d iè re  à 
v a p e u r , u n e  fo rc e  c o n s id é ra b le  sous pression, c o n ten u e  
p a r  d es  p a ro is  q u i l ’e n s e rre n t , e t q u i a , év id em m en t, 
u n e  activ ité  p ro p re  in d é p e n d a n te  de la v o lo n té  im m é
d ia te  d e  l ’h o m m e. D ans le m o teu r à e x p lo s io n s , la  
fo rc e  u tilisée  n ’e s t fo rm ée  q u ’a u  m o m en t m êm e de 
ce tte  u tilisa tio n  e t en  q u a n tité  ex ac tem en t n é c e ssa ire , 
d e  te lle  m an iè re  q u ’u n e  c y lin d rée  d u  m élan g e  d é to n 
n a n t n e  peu t se  p ro d u ire  e t ex p lo se r  q u ’ap rè s  l’e x p lo 
sio n  e t l ’ex p u ls io n  d e  la  p récéd en te .

C ette p ro d u c tio n  e s t d ’a illeu rs  so u s  le  co n trô le  
co n s ta n t d u  c o n d u c te u r , qui p e u t l ’in te r ro m p re  
in s ta n ta n é m e n t. Il y a d o n c  ce tte  d ifférence radicales 
e n tre  le  m o te u r  à ex p lo s io n s e t le  m o te u r  à v a p e u r , 
q u ’il n e  c o n tien t pas , com m e celu i-c i, u n e  fo rc e  
la te n te , « d o m es tiq u ée  » , com m e d it M. B rau n , p o u r 
vu e  de nociv ité  p ro p re , q u i, m ise  en  lib e r té  p a r  la ru p 
tu re  d ’u n  o rg a n e , cau sera  par son fait u n  d o m m ag e .

80 . —  Le fait de l’automobile e s t c e p en d a n t possib le , 
m ais il se ra  trè s  ra re . On p eu t c ite r  le cas de l ’ex p lo 
sio n  d u  ré se rv o ir  à essen ce . C 'est se u lem en t d an s c ë  
se n s q u ’il e s t p e rm is  d e  p a r le r ,  com m e le fa it M. B rau n , 
d e  « l ’ex p lo s io n  d ’u n e  au to m o b ile  » . Or. ce cas e s t  
si ex cep tio n n e l, q u ’u n e  sta tis tiq u e  a llem an d e , r a p 
p o rté e  p a r  l ’h o n o ra b le  sé n a te u r, com pte  se u lem en t 

deu x  accid en ts  d e  ce g e n re  s u r  m ille  (1 ). Ces exp lo -

(1) Discours du 8 ju in  1909 {Ann. p a r i,  p. 226).
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Liège ( lre ch.), 5 mai 1909.
P ré s . M. R u y s .  —  P laid . MM68 E d m o n d  V a n  B a s t e -  

l a e r  (du B arreau  d e  C hariero i) c . M i c h a ë l i s  (du 
B arreau  d ’A rlon).

(Veuve C astagne c. C ham pion e t R e g n au lt.)

DROIT CIVIL. — m a n d a t  t a c i t e .  —  o b j e t  d é p a s s a n t  

150  FRANCS. —  PR EU V E. —  CIRCONSTANCES DE FA IT  

ÉTA BLISSA NT SON EX ISTEN C E. —  COMMENCEMENT DE 

PR EU V E PAR ÉC R IT . —  PRÉSOM PTIONS GRAV ES, P R É 

C ISES ET CONCORDANTES.

A u x  termes de l'article 1985 C. civ., le mandat, lorsque 
son objet dépasse la valeur de 150 francs, ne peut en 
principe être établi que par écrit ; ce principe souffre 
exception lorsqu'il existe un commencement de preuve 
par écrit, mais dans ce cas et en admettant même 
que des circonstances de fait rendent vraisemblable le 
mandat allégué, encore est-il que les présomptions 
invoquées pour en compléter la preuve au point de ne 
laisser aucun doute sur son existence, doivent avoir 
le caractère exigé par l'article 1353 C. civ.

A ttendu  q u ’à  la da te  du  9  av ril 1901 e t p ar le 
m in is tè re  d u  n o ta ire  T oussa in t de F lo ren v ille , l ’a p p e 
la n te , co n jo in tem en t avec d ’a u tre s  in té re ssés , a vendu  
à M arie - M élanie C ham pion, in tim ée  avec Raoul 
R e g n au lt, q u i a  agi e t s ’e s t p o rté  fo rt p o u r e lle , un  
im m eu b le  d é p e n d a n t d e  la succession  d e  sa  m ère  et 
q u i é ta it, à cette  ép o q u e , affecté d  une h y p o th èq u e  p rise  
e n  sû re té  du  cau tio n n em en t p rév u  p a r  les artic les  5 
e t su ivan ts de la lo i d u  21 ven tôse a n  V II;

Que la d em an d e , e n  su ite  d ’une o pposition  fo rm ée 
p a r  les a c q u é re u rs  a v irtu e llem en t pour o b je t d e  voir 
s ta tu e r  su r  la v a leu r d ’un  co m m an d em en t p réa lab le  à 
la  saisie rée lle , e n  paiem en t d e  la q u o tité  re v en an t à 
l’a p p e la n te , p a r 3 ,8 0 0  fran c s en  p rin c ip a l, d a n s  le 
p r ix  de vente d e  l ’im m eub le  p ré in d iq u é  ;

A ttendu  q u e  lad ite  o p p o sitio n  ès t fondée s u r  ce que 
le  prix  réc lam é a é té  payé d ès  le 18 ju in  1 9 0 1 , en 
m a in s  d u  n o ta ire  ch argé  de la v e n te ; m ais q u e  ra p p e 
la n te  d én ie  s u r  p ied  d e  l ’a rtic le  1239  C. c iv ., le carac
tè re  lib é ra to ire  d e  ce paiem en t en  se fo n d a n t su r  ce 
q u e  le n o ta ire  en  q u es tio n , d ep u is  en  é ta t de cessa
tio n  de p a iem en t, n ’avait pas q u a lité  pour le recevoir;

A ttendu  q u ’il incom be, d ès  lo rs , au x  in tim és  de 
fa ire  la p reuve d e  ce tte  q u a lité ; q u ’elle  ré su lte , à le u r  
se n s , d ’un  m an d a t d o n n é  p ar l ’a p p e la n te ; q u ’à la 
v é rité , ce m a n d a t n ’e s t pas e x p rè s , m ais q u ’il a u ra it 
é té  tac item en t co n se n ti, e t  q u ’il im p o rte , dès lo rs , 
d 'a p p ré c ie r  la recevab ilité  e t la va leu r p ro b an te  des 
m o y en s invoqués e n  vue d e  l’é ta b lir ;

A ttendu  q u ’au x  te rm es de l’a r tic le  1985 C. c iv . le 
m a n d a t, lo rsq u e , Comme d a n s  l ’espèce , so n  ob je t 
d ép asse  la v a leu r d e  450 fran cs, ne peu t en  p rin c ip e  
ê tre  é tab li q u e  p ar é c r it ,  e t que les  in tim és n e  p ro
d u ise n t au cu n  d o c u m e n t d o n t il ré su lte  m an ifestem en t 
q u e  l’ap p e lan te  a it eu  l ’in ten tio n  d h ab ilite r le no ta ire  
in s tru m e n ta n t en  vue de la rece tte  du  p rix  de v en te ; 
m ais qu e  le s  p rin c ip es  d e  d ro it com m un  qu i rég issen t 
la p reu v e  des c o n tra ts  so u ffren t excep tion  lo rsq u ’il 
ex iste  un  com m en cem en t de p reuve p ar é c r it ;

A ttendu  qu e  l ’a rtic le  3 d u  c a h ie r  des charg es de la 
ven te  d ispose  q u e  « les  ad ju d ica ta ires  a c q u itte ro n t les 
» p r ix  p rin c ip au x  d e  leu rs  ad ju d ica tio n s  en  u n  seul 
» p a iem en t e n tre  les m ain s des ven d eu rs ou  d e  le u rs  
» fo n d és d e  p o u v o irs , en  l’é tu d e  d u  n o ta ire  Tous- 
» sa in t » . Mais q u ’en  ad m e tta n t m êm e avec les  p re 
m ie rs  juges q u e  cette  s tip u la tio n , p lu tô t q u ’in sp iré e  
s im p lem en t p a r  l’a r tic le  1247 C. c iv . doive ê tre  co n s i
d é ré e  com m e re n d a n t v ra isem b lab le  le m an d a t a llé 
gué , encore, e s t-il qu e  les p ré so m p tio n s in v o q u ées 
p o u r en  c o m p lé te r  la p reuve au  po in t de ne la isse r 

au cu n  d o u te  su r  son  ex is te n ce , n ’o n t pas d an s  l’espèce 
le ca rac tè re  ex ig é  par l’a r tic le  1353 d u  m êm e C ode;

A lten d u , en  effet, q u ’il n ’y a au cu n e  p réso m p tio n  à 
tire r , au  p o in t de vue de la confiance q u ’au ra it 
in sp iré e  à sa  c lien te  le  n o ta ire  in s tru m e n ta n t e t  du

sio n s se ro n t e lles-m êm es so u v e n t le  fait de l ’hom m e. 
U ne ex p lo s io n  spontanée d ’essen ce  e s t im p o ss ib le  : il 

fau t u n e  in flam m atio n , q u i e s t, d ’o rd in a ire , p ro v o q u ée  
p a r  u n e  im p ru d e n ce  im m éd ia te  d u  chauffeur.

U ne ru p tu re  d ’o rg a n e , fa it de la  ch o se , p o u rra  aussi 
cau se r  u n  d o m m a g e ; m ais ce se ra  to u jo u rs  g râ c e  à la 
v itesse  d o n t la  m ach in e  se ra  an im ée , e t à l ’em b ard ée  
ou à l’a r rê t  b ru sq u e  qu i se  p ro d u ira . Les v ictim es 
se ro n t d ’o rd in a ire  les  o ccu p an ts  de la  v o itu re  ; c a r  il 
fau t, com m e l ’a  fa it re m a rq u e r  M. De L an tsh eere , 
M inistre d e  la  ju s tic e  (1 ), u n  c o n co u rs  d e  c irc o n 
stan ces fatales p o u r  q u e  des tie rs  so ie n t à p o in t 
n om m é d an s le  ray o n  d a n g e re u x .

L e v éritab le  fait de la chose s e ra  d o n c  to u jo u rs  un e  
ra re  ex cep tio n  p a rm i les acc id en ts  causés a u x  tie rs  
pa r les au to m o b ile s . N euf cen t q u a tre -v in g t-d ix -n eu f 
fois s u r  m ille , ce  so n t des éc ra sem en ts , o ccasionnés 
par la  m ach in e  e n  m a rc h e , p a r  so n  mouvement contrôlé 
et commandé par l’homme; c ’e s t-à -d ire , n ous l ’avons 
vu, p a r  le  fa it d e  l ’hom m e, com m e u n  acc id en t de 

chasse , o ccas io n n é  p a r  le  m o u v em en t d e  la b a lle , e s t 
le fa it d u  c h a s se u r , u n  ac c id e n t de b icy c le tte , le fait 
du  cyclis te , e t u n  acc id en t d e  v o itu re  à trac tio n  
an im ale , le fait d u  c o n d u c te u r , à m o in s q u e  le  fait 
de l ’an im a l so it p ro u v é .

8 1 . —  P e rso n n e  n e  s ’es t av isé  ju sq u ’à p ré se n t d ’in 
v o q u er l ’a rtic le  1384  e t le fa it des choses in an im ées 
dans le cas d ’u n  acc id en t d ’a rm e  à  feu . Mais on  y a 
songé p o u r  des acc id en ts  d e  b icy c le tte  com m e on  a

(4) D iscours du 8 ju in  4909 {Ann. pari., p. 249).
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m an d a t litig ieux qu e  cette  confiance a u ra it  d é te rm in ée , 
du  fa it de deu x  p ro cu ra tio n s  verbales a n té rie u re s  q u i 
lu i avaien t é lé  co nsen ties p ar l ’a p p e la n te ; qu é1 ces p ro 
cu ra tio n s  n ’av a ien t, en  réa lité , au  m o m en t où  e lles 
o n t été d o n n ées , q u ’un o b je t b ien  d é te rm in é  e t d o n t le 
peu d ’im p o rtan c e  ne pouvait sé rieu sem en t e n g a g e r le 
pa trim o in e  d e  l’in té ressée  ; q u ’il en  e s t de m êm e d u  
re tra it  p a r le n o ta ire  T o u ssa in t, p o u r com pte de l ’a p 
p e lan te , de ce rta in s fonds re la tiv em en t im p o rta n ts  
Versés à la Caisse d ’é p a rg n e  ou à la D ette p u b liq u e , 
d ès  l’in s tan t où il e s t é tab li q u e  ce re tra it re m o n te  au x  
p rem iers  jo u rs  d e  la liqu id a tio n  successo ra le  p ré in d i
q u ée , se trouve ê tre  a in si a n té r ie u r  d e  p lus d ’un  an  
a u x  fa its  litig ieu x  e t a é té  au ss itô t su iv i d ’un  rè g le 
m en t p a rticu lie r; que l’usage d es  lieux , d ’ap rè s  lequel 
le  no ta ire  in s tru m e n ta n t fait la rece tte  des p rix  d ’ad ju 
d ication , ne prouve rieh  aussi lo n g tem p s q u ’il re ste  à 
d ém o n tre r  qu e  l’ap p e lan te , q u i d o it ê tre  consid érée  
com m e é tran g ère  à la co n trée  où  cet usage es t en  
v ig u eu r, co n n a issa it celu i-ci e t a lo rs  su r to u t qu en  
réa lité  elle  a tou ch é  d irec tem en t des m ains d e  l 'a c q u é 
re u r  le p rix  de ve.ite d ’un im m eu b le  q u ’elle  v en d it, 
con jo in tem en t avec son m ari, au  m êm e lie u , en  1876, 
la  seu le  fois où  il sem ble  q u ’e lle  a it a n té r ie u re m e n t 
fa it acte  de v en d eresse ; q u ’on  ne sa u ra it co n s id é re r  
com m e un e  ratification , d o n t l’a p p e la n te  a u ra it im m é
d ia tem en t co u v ert la  rece tte  du  p rix  d e  ven te  p ar le 
n o ta ire , la d em an d e  q u ’elle lu i a a d ressée  d ’un  com pte 
g é n é ra l, e t q u e  rien  n ’au to rise  u n e  in te rp ré ta tio n  aussi 
litté ra le  d ’ex p ress io n s u su e lle s  u n iq u e m e n t em ployées 
en  vue d ’o b ten ir  une m ise en  p ossession  p rochaine  d es  
fo n d s e n c a is sé s ; qu e  si l ’a p p e lan te  n ’a é té  am enée 
u lté r ie u re m e n t à co n tes te r le c a rac tè re  lib é ra to ire  du  
p rix  payé par les  in tim és en  m ains du  n o ta ire , q u ’en  
ra iso n  des ex igences de ce d e rn ie r  q u a n t au  d ro it de 
re c e tte , la conclusion  q u o n  en  d é d u it es t fo rc é e ; 
q u ’év id em m en t, si le n o ta ire  av a it co n sen ti à p ay er 
sa n s dédu c tio n  le p rix  q u ’il avait reçu , l’a p p e la n t 
a u ra it  été sa n s in té rê t à fo rm u le r  une p ro testa tio n , 
ta n d is  q u ’il se co m p ren d  q u ’e lle  en  a it é levée d a n s  le 
cas co n tra ire  ;

Q u’il se conço it, d ’a illeu rs , q u e  l’a p p e la n te  a it, 
d ep u is  cette  p ro testa tio n  ju s q u ’au  jo u r  du  com m ande
m en t, o b se rv é  l ’a ttitu d e  p assive  e t ré s ig n ée  q u i s ’ex 
p lique  p ar la doub le  im p o ss ib ilité  où elle  s ’e s t trouvée 
d ’ag ir, so it c o n tre  le  n o ta ire  q u i n ’é ta it pas son m a n 
d a ta ire , so it co n tre  les a c q u é re u rs  d o n t le p a iem en t 
n ’é ta it pas r ig o u reu sem en t ex ig ib le  av an t l ’e x p ira tio n  
d u  c a u tio n n e m e n t p ré ra p p e lé  e t av an t la rad ia tio n  
d e  l ’hypo th èq u e  qu i le g a ra n tis s a it ;  q u ’au  su rp lu s , 
to u t au to risa it l ’ap p e lan te  à su p p o se r , q u ’a in s i qu e  le 
n o ta ire  in s tru m e n ta n t le  lu i avait d éc la ré , les fonds 
avaien t finalem ent fait re to u r  au x  a c q u é re u rs ;  q u e  l’in 
tim é R e g n au lt, en  effet, avait é lé  a v e rti, dès le s  p re 
m ie rs  jo u rs , v e rb a lem en t e t pa r é c r it , d e  la co n te s ta 
tio n  sou levée  p ar l 'ap p e lan te  en  ce qu i concerne  l’effet 
l ib é ra to ire  du  p a iem en t de sûn  p rix  d ’acqu is ition  en tre  
les m ain s du  n o ta ire , m ais q u ’il n ’ava it pas p ris  a tti
tu d e ;  q u e  la rad ia tio n  d e  l’in sc rip lio n  en  sû re té  du 
paiem en t de ce p rix  n ’avait pas été ten tée , e t  q u e  les 
in té rê ts  du  p rix  d ’acq u is ilio n  ava it é té  rég u liè rem en t 
payés par le n o ta ire  T ou ssa in t, com m e s’ils p rove
n a ien t des a c q u é re u rs , p u isq u ’en  ex écu tion  des c o n d i
tio n s de la ven te  la q u ittan ce  d e  la p rim e  d  a s su ran ce  
co n c e rn a n t l ’im m eub le  vendu é ta it an n u e lle m e n t p ro 
d u ite  ; q u ’en fin , il e s t certes ad m iss ib le  q u e  l’ap p e lan te , 
en  s ’a d re ssan t au  no taire  P ie re t, n ’a it songé d 'a b o rd  à 
d o n n e r  un e  p ro cu ra tio n  au th e n tiq u e  en  vue de la 
ven te  de l ’im m eu b le  en q u es tio n  q ü e  p o u r se d isp e n se r  
d ’a s s is te r  en  p e rso n n e  aux  fo rm a lité s  de celle-ci ; m ais 
q u ’il ne se co m p ren d ra it pas p o u rq u o i, si ce m andat, 
d o n t r ie n  n ’accréd ite  ia rév o ca tio n , é ta it de pure 
fo rm e, e lle  a , c o n tra irem en t au  vœ u d u  no ta ire  T ous
sa in t e t au  r isq u e  d e  re ta rd e r  l’ad ju d ica tio n  p ar su ite  
de l’em p êch em en t d u  fondé d e  p ouvo ir q u ’elle  avait 
cho is i, fo rm e llem en t désigné  en  cette  q u a lité  son  fils 
a u q u e l e lle  a , en  o u tre , d o n n é  m an d a t d e  recevo ir le
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p r ix ;  q u ’en  égard  à ce qu i p récèd e  il n ’e s t pas possib le  
d ’a ttr ib u e r  à l’a p p e la n te  l ’in te n tio n  d o n t les  p rem ie rs  
ju g e s  o n t trouvé la  p reu v e  d an s  les p réso m p tio n s 
q u ’ils  o n t a d m ise s ; qu e  to u t d é m o n tre , au  co n tra ire , 
q u e  l’a p p e lan te , p o u r av o ir re fu sé , p a r  l’in te rm é d ia ire  
de son  fo n d é  de pouvo ir a t t i t ré ,  le p ayem en t in co m 
p let q u e  le n o ta ire  T o u ssa in t lu i offrait e t  p o u r s ’ê tre  
a u ss itô t ad ressée  d irec tem en t à l ’in tim é  R e g n au lt, en 
lu i fa isan t co n n a ître  les co n séq u en ces d e  l ’inexécu tion  
p ar ce n o ta ire  des en g ag em en ts  c o n trac té s  p ar les 
a c q u é re u rs , en v isageait avec d ’au ta n t p lu s de fonde- 
in en t le d it  n o ta ire  com m e é ta n t rée llem en t le m a n d a 
ta ire  de ces d e rn ie rs  ;

Que l’in tim é  R e g n au lt lu i-m êm e  se ch a rg ea it d ’ac
c réd ite r  ex p lic item en t cette  q u a lité  e n  se  b o rn a n t à 
ré p o n d re  au x  p ressan ts  avis d e  l ’a p p e lan te  q u ’il en  
fe ra it p a r t à son  n o ta ire  ;

P ar ces motifs, la Cour, re je ta n t to u tes  con c lu s io n s 
p lu s  am p les ou  c o n tra ire s , m e t à, n é a n t  le  ju g e 
m e n t d o n t ap p e l ; ém e n d a n t, d it  p o u r  d r o it  q u ’es t 
in q u é ra n t  e t sans valeu r le  p a iem en t effectué p ar les 
in tim és  en  m ain s du n o ta ire  T o u ssa in t, à co n cu rren ce  
d e  la q u o tité  d u  p rix  de ven te  re v e n a n t en  p rin c ip a l à 
l’a p p e la n te  par 3 ,8 0 0  fra n c s ;

E n co n séq u en ce , d é c la r e  n o n  fo n d ée  l’o p p o si
tion  d es  in tim és au co m m an d em en t du  21 ju in  1907  ;

D it  qu e  ce co m m an d em en t so r tira  ses p le in s et 
e n tie rs  effets ;

D épens des deu x  in s ta n c e s  à ch arg e  des in tim és, 
d o n t d istrac tio n  au  profil de Me Jaco b , av oué, qu i 

affirm e en  avoir fait l ’avance .

Civ. M alines, 1 5  ju in  1 9 0 9 .
P r é s .  : M . T i e l e m a n s .  —  P l a i d .  : MMP* J . N o b e l s  

c .  R. D e P o o r t e r e  ( d u  B a r r e a u  d ’A n v e r s ) .

(E poux  Deryck c. I . e t J .  D ew ach ter.)

DROIT CIVIL. — MANDAT t a c i t e .  —  o b j e t  d é p a s s a n t  

150  FR A N C S. —  PR EU V E. -  F A IT S  C O N STITU TIFS DU 

MANDAT. —  NÉCESSITÉ D’UN ÉC RIT OU D’UN COMMEN

CEMENT DE PREUV E PA R  ÉC RIT.

A u x  termes de l'article 1985 C. civ., la preuve testi
moniale d'un mandat, soit exprès, soit tacite, ne peut 
être reçue que conformément au litre : Des c o n tra ts  
e t d es  o b lig a tio n s  c o n tra c tu e lle s  en  g é n é ra l ( 1).

Le seul cas où des conventions ou des faits cessent 
d'être soumis à la preuve littérale, alors qu'ils 
auraient directement pour effet de former, de modi
fier ou d'étendre des obligations et des droits dont la 
valeur dépasse 150 francs, est celui où il n'a pas été 
possible à la partie en cause, qui les allègue, de s’en 
procurer la preuve écrite.

Pour examiner la réalité d'un mandat tacite dont 
l’objet dépasse 150 francs, le tribunal ne saurait 
avoir égard, parmi les faits allégués comme en étant 
constitutifs, qu'à ceux qui sont ou reconnus ou 
prouvés, soit par écrit, soit par un commencement 
de preuve par écrit (2).

A lten d u  q iie , pa r acte  a u th e n tiq u e  av en u , le  4  se p 
te m b re  1900 , d ev an t feu le n o ta ire  De W ach te r , les 
ép oux  D eryck se so n t re co n n u s  d é b ite u rs  so lid a ires  
des  d em oise lles De W ach te r d ’un  cap ita l d e  2 ,5 0 0  fr. 
p o u r a rg e n t p rê té  ;

A tte n d u  q u e  l ’a c l i o n  a  p o u r  o b j e t  d e  f a i r e  c o n d a m n e r  

c e l l e s - c i  à  p r o c u r e r  a u x  d e m a n d e u r s  l a  m a in l e v é e  d e

(1) En ce sens : N ivelles, 9 ju in  4908, Pas., p . 287 ; — Brux. 
23 oct. 4893, Pas., 4894, II, p . 440. — Pand. R ., Mandat, 
n° 4421. — Baudrv, t. XXI, no 510. — Cass. fr., 7 m ars 1860 et
49 juill. 4889; — ld ., 4895, p . 345, D a l l .  péh., I, 465. — 
Cass. b ., 24 janv. 4889, Pas., I, 93. — Contra : Gand, Rev. 
prat. de droit not., 4908, p . 726.

12) Liège, 25 janv. 4888, C l. e t B., p. 624; — Charieroi, 
9 janv . 4891, J. de l’enreg. et du notariat, p .  39; — Charieroi, 
9 ju in  4890, Pand. p é r .,  n° 4353; — B rux., 28 nov. 4898, Id., 
4899, n» 84 i .
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l ’in sc rip tio n  hypo th éca ire  p rise  p o u r sû re té  de ce p rê t, 
le 18  o ctob re  1900 , au bu reau  d es  hy p o th èq u es à 
M alines ;

A ttendu  qu e  les d em an d eu rs , p o u r ju stif ie r  d u  fa it 
ju r id iq u e  qu i au ra it p ro d u it l ’ex tin c tio n  de le u r  o b li
gation  et, p a r là , é ta b lir  le u r  d ro it  à  la m ain levée  
d em an d ée , so u tie n n e n t avo ir payé v a lab lem en t, le
13 décem b re  1904 , le  cap ita l d û  e n tre  les m ain s de 
feu le n o ta ire  De W ach te r d a n s  le  chef d u q u e l ils 
a llèg u en t l’ex is ten ce  d ’un  m an d a t lu i d o n n é  p a r  les 
défen d eresses po u r recevoir e t  en  d o n n e r  q u it ta n c é ;

A tten d u  q u ’à to r t  les d e m a n d e u rs  so u tien n e n t p o u 
vo ir ê tre  ad m is à p ro u v e r la  réa lité  d e  ce c o n tra t p a r  
tém oins ou p réco m p tio n s, so it en  in v o q u an t le u r  
p ré ten d u e  q u a lité  de t ie r s ,  so it en  so u te n an t q u ’ils  o n t 
é té  d a n s  1 im p o ss ib ilité  de s’e n  p ro c u re r  un e  p reuve 
écrite  ;

A ttendu q u ’au x  te rm es d e  l’a rtic le  1985  C. c iv ., la 
preuve tes tim o n ia le  d ’un  m a n d a t, so it e x p rè s , so it 
tacite , ne peu t ê tre  reçu e  qu e  co n fo rm ém en t au titre  : 
Des contrats et des obligations contractuelles en 
général ;

A ttendu , d ès  lo rs , q u ’à su p p o se r  qu e  ceiu i q u i c o n 
trac te  avec un  m an d a ta ire , so it, v is-à-v is du  m an d an t, 
un  tie rs , ce tte  seu le  q u a lité  n e  sa u ra it ju stifie r de la 
p ré ten tio n  des d e m a n d e u rs  d e  po u v o ir se so u s tra ire  à 
la  règ le  de l’a rtic le  1341 C. civ .;

Qu’en  effet, le se u l cas où  des co n v en tio n s ou des 
faits c e ssen t d ’ê tre  soum is à la p reu v e  litté ra le , a lo rs  
q u ’ils  a u ra ie n t d ire c te m e n t p o u r effet de fo rm e r , de 
m odifier ou  d ’é te n d re  les  o b lig a tio n s e t des d ro its  
d o n t la  v a leu r d ép asse  150 fran c s, e s t celu i où il n ’a 
pas é té  po ss ib le  à la partie  en  cause , q u i les a llèg u e , 
de s’en  p ro c u re r  la p reu v e  é c rite  (C ass., 24 jan v . 
1889 , P as., 1 8 8 9 ,1 , 9 3 ) ;

A tten d u  q u e , d a n s  l’esp èce , rien  n 'em p êc h a it les 
d e m an d eu rs  d ’ex ig er du  n o ta ire  la p reuve é c rite  de 

son  pouvoir de recev o ir e t d e  d o n n e r  qu ittan ce , ce qu e  
la  p lus é lém en ta ire  p ru d en ce  le u r  conse illa it m êm e ;

A ttendu qu e  la le ttre  reco m m an d ée  (en re g is tré e  à 
M alines, le 23  avril 1909, vol. 32 , fo l. 62 , case 7), 
écrite  p ar les d é fen d eresses au x  d e m a n d e u rs , n e  sa u 
ra it co n s titu e r  e n  fav eu r de ceux-ci un  co m m encem en t 
de p reu v e  p a r éc rit du  m a n d a t de recevoir le  cap ita l 
p rê té , p u isq u e  ce t éc rit re c o n n a ît u n iq u e m e n t au  
n o ta ire  le  d ro it  d e , p o u r la fac ilité  des d é b ite u rs , 
d o n n e r  à ceux-c i q u ittan ce  d es  in té rê ts , capac ité  
lim itée , q u i, p a r  là m êm e, ex c lu t p lu tô t ce lle  de 
recevo ir le  cap ita l, lo in  d e  la re n d re  v ra isem b lab le ;

A ttendu  q u e  les d e m an d eu rs  ne ju stif ian t de l’ex is
tence d ’au c u n  m a n d a t ex p rès ou fo rm el d o n n é  au  
n o ta ire , il n ’éch e t, d ès  lo rs , q u e  d ’ex am in er s ’ils 
é tab lissen t d a n s  son  chef la réa lité  d ’un  m an d a t 
tac ite  ;

Mais a tte n d u  que l’ob je t de ce lu i a llégué  d é p a ssa n t 
i5 0  fran c s , le  tr ib u n a l ne sa u ra it, p o u r 1 é ta b lir , av o ir 
ég ard , parm i les  faits a llég u és com m e en é tan t co n s ti
tu tifs , q u ’à ceux q u i so n t ou re co n n u s  ou p ro u v és , 
so it par é c r it , so it p a r  u n  com m encem en t d e  p reu v e  
par éc rit ;

A ttendu q u e  cette  co n sid éra tio n  d e  d ro it  écarte  
com m e é lém en ts  co n stitu tifs  :

1° Que De W ach te r é ta it le ré g isse u r des d em o i
selles De W a c h te r ,  ses p a re n ts ; q u ’il plaçait le u rs  
cap itau x  e t en  d o n n a it d éch a rg e ;

2° Qu’au  m o m en t où  led it rio taire a reçu le rem 
bo u rsem en t d u  cap ita l, il é ta it en  possession  d e  la  
g ro sse  d e  l ’o b lig a tio n , faits d o n t il n ’est p ro d u it n i 
offert d e  p reu v e  lég a le  ;

A ttendu  qu ’il se ra it f ru s tra to ire  d ’o rd o n n e r l in te r 
ro gato ire  su r  faits e t a r tic le s  so llic ité  p a r les d e m a n 
d e u rs , les défenderessH s reco n n a issan t le fa it su r  le q u e l 
il p o rte , à savo ir q u e  les  dem oise lles De W ach ter 
n é ta ien t pas co n n u e s  p erso n n e llem en t des d e m a n 
d eu rs  av an t le  décès du  n o ta ire  e t que les époux  
Deryck n ’o n t jam ais reçu , av an t ce d écès , le u r  
ad resse  ;

a lo rs  q u ’u n  cheval em ballé  p e u t p a rc o u r ir  de lo n g u es  
d istan ces.

Il a u ra it  p u  a jo u te r  au ssi, q u ’au  tém o ig n ag e  d e  to u s 
ceux  q u i o n t p ra tiq u é  la co n d u ite  d es  chevaux  e t celle  
des au to m o b iles , c ’e s t ce tte  d e rn iè re  q u i e s t d e  b e a u 
coup  la p lu s fac ile  e t la  p lu s sû re . U ne au to  e s t 
b ien  m ieux  « en  m ain s » de son  c o n d u c teu r q u ’u n  
cheval, b ien  p lu s « docile  » e t p lu s « soup le  » , b ien  
p lu s facile  à  a r rê te r  au ssi (1).

G râce au x  f re in s  p u issan ts  d o n t il d isp o se , u n  ch au f
fe u r, m a rc h a n t à v in g t k ilo m è tre s  à l ’h e u re , p eu t 
sto p p e r p re sq u e  s u r  p lace. Si se s  f re in s  se b r is e n t ,  il 
p eu t, p o u r  s ’a r rê te r ,  en  p a lie r , c o u p e r l ’a llu m ag e , e t 

si ce  second  m oyen , p a r  un  h asa rd  p re sq u e  im p o ssib le , 
m an q u e  en  m êm e tem p s, le  d éb ray ag e  in d é p e n d a n t 
du  f re in ag e  a r rê te ra  la  v o itu re . De m an iè re  q u e , p r a 
tiq u em en t, jam ais  u n  c o n d u c teu r d ’au to m o b ile  n e  
se ra  d an s l ’im p o ss ib ilité  de s’a r rê te r . S’il n ’v p a rv ie n t 
pas, il es t en  fau te , il y a fait de l ’hom m e e t n o n  d e  la 
chose. Or, c ’es t p réc isém en t ce fait de la machine, q u i 
n ’ex is te  p re sq u e  jam ais d an s les acc id en ts  d ’au to m o 
b iles , q u i se ra it in d isp en sab le  p o u r  p o u v o ir  le u r  a p p li
q u e r  p a r  an a lo g ie  l ’a rtic le  1385, te l qu e  l ’in te rp rè te  la  
ju r is p ru d e n c e .

(A  suivre.) J . d e  D e c k e r ,

Avucat.

(1) Des expériences faites dans les rues  de Paris aux débuts 
de l’autom obilism e, dém ontrèrent que les automobiles étaient, 
à toutes les allures, beaucoup plus obéissantes e t plus m aniables 
que les voitures attelées,

songé à l ’a r tic le  1385  p o u r  les  acc id en ts  de vo itu re .
Or, la  C our d e  cassa tion  de F ra n c e  a fo rm e llem en t 

re je té  ce systèm e d an s les d eu x  cas : p o u r  les acc iden ts 
d e  b icyclette , le  12 ju in  1899 (1 ) ;  p o u r  les acci
d en ts  d e  v o itu re  à trac tio n  an im a le , n ous l’avons 
v u  (2 , le  6 m ai 1901 (3) e t  le  26  ja n v ie r  1906 (4).

82 . —  C’est ce tte  d e rn iè re  d is tin c tio n  e n tre  le  fait 
de l ’an im al e t le  fait de son c o n d u c te u r , p le in em en t 
m ise  en  lu m iè re  p a r  M. le M in istre  de la  ju s tic e  dans 
son  d isc o u rs  d u  11 ju in  1909 (5 ) , q u i d é tru it  to u t le 
systèm e de M. le  sé n a teu r B e rry e r , b asé  su r  u n e  a s s i
m ila tion  p lu s o u  m oins com plète  e n tre  l’acc iden t causé 
p a r  le cheval a tte lé  e t l ’acc id en t d ’au tom ob ile .

Une au to m o b ile  es t u n e  chose  an im ée , d isa it M. B er
ry e r  (6) , q u i, com m e u n  ch ev a l, p e u t s ’e m b a lle r ;  
p o u rq u o i don c  —  a lo rs  q u e , q u a n d  u n  acc id en t a  été 
cau sé  p a r  u n e  v o itu re  a tte lée , c ’e s t au  c o n d u c te u r  à 
p ro u v e r  son  in n o cen ce  —  d an s  u n  acc id en t d ’au to 
m ob ile , se ra it-ce , au  c o n tra ire , à la v ic tim e à  p ro u v e r  
la  fau te  d u  chau ffeu r?  E t M. B e rry er p ro p o sa it 
d ’é te n d re  lég isla tiv em en t au x  acc id en ts  d ’au tom ob iles 
d e  tous g e n re s  le  systèm e d u  « re n v e rse m e n t d e  la  
p reu v e  » de l ’a r tic le  1385.

(4) Voy. Dall . pék ., 4904, I, 41, e t la note conform e e t trè s  
n e tte  de M. Boistel.

(2) Voy. suprà, no 35.
(3) Sirey , 4902, 1. 286,
(4) Da ll . pé r ., 4907, I, 74.
(o) Ann. part., Sénat, p. 257.
(6) Discours des 4 .9  e t 40 juin 4909 (Ann. pari., p. 205 et s ., 

243 et s.).

M. B raun  * subsid ia i rem en t, p o u r le  cas o ù  le  Sénat 
n ’a u ra it  pas votilti d u  systèm e d u  r isq u e , reco m m an 
d a it au ssi d ’ « a ssim ile r le  ch ev a l-v ap eu r au  cheval 
v iv a n t  ( 1) » :

« Si c ’es t u n  fiacre q u i a cau sé  l ’acc id en t, s ’excla- 
» m a it-il, la p reu v e  d e  l ’e x o n é ra tio n  in co m b era  au  
» c o ch e r o u  au  p ro p rié ta ire  d e  ce véh icu le , tan d is  que 
» s ’il s ’ag it d ’u n  au to -tax i, la  p reu v e  d e  la  fau te  vous 
» in c o m b e ra ! ...  L ’au to , d isa it- il e n c o re , a u n e  spon ta - 
» n é ité  com m e le  cheval, q u a n d  le m écan ism e est 
» d éc lan ch é . Sans d o u te , e lle  n ’en  a p o in t lo r sq u ’elle 
» s ta tio n n e , m ais u n e  fois lan cée , u n e  fois d éb rid é e . 
» allez  don c  la  te n ir  ! (2) »

E t M. B rau n  in v o q u a it l ’au to r ité  d e  M. le  p ro fesseu r 

W ahl.
83 . —  Cela n ’a pas em p êch é  31. le  M inistre de 

la  ju s t ic e  de p ro te s te r , v iv em en t et avec ra iso n , 
co n tre  ce tte  a ssim ila tio n  e n tre  l’au to m o b ile  e t u n  
a n im a l;  « ces m ots » , a-t-il d it, « h u r le n t d ’ê tre  

acco u p lés » (3 ). Il a m o n tré  co m b ien  es t fau sse  la 
m étap h o re  qu i re p ré se n te  « u n e  au to m o b ile  s ’em b al
la n t » . I l a u ra it pu  a jo u te r  qu e  l ’hy po thèse  d ’un e  
au to m o b ile  « d éb rid ée  » , « d éc lanchée  » , e t lancée  
sa n s d ire c tio n  à to u te  v itesse  s u r  les ro u te s , e s t aussi 
c h im é riq u e  q u e  l ’h ip p o g rip h e . U ne au to m o b ile , liv rée  
à e lle -m êm e, n e  fe ra it pas v in g t m è tre s  su r  u n e  ro u te  

sans a lle r  se  b r ise r  au  fossé  o u  c o n tre  u n  obstac le  ;

(4) D iscours du 9 ju in  4909 (Ann. pari., p. 232).
(2) D isrours du 9 juin 1909 (Ann. pari., p. 233).
(3) Discours du 44 ju in  1909 (Ann. pari., p. 258).
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A tten d u  q u e , p o u r  re n d re  v ra isem b lab le  q u e  les 
d é fen d e resses  a u ra ie n t d o n n é  à  feu  De W ach te r  le 
m a n d a t d e  recevo ir e t d o n n e r  q u ittan ce  d u  cap ital 
le u r  d û  p ar le s  ép o u x  D eryck, ceux -c i in v o q u e n t qu e  
les  p a rtie s  o n t  fa it é lec tion  d e  d o m ic ile  en  l ’é tu d e  d u  
n o ta ire  ;

Q ue, lo rs  d e  la  p assa tio n  d e  l’ac te , le s  d em o ise lle s  
De W a c h te r  se  firen t re p ré se n te r  p a r  M. V anden 
B o sch , co m m is d u  n o ta ire  ;

Q ue les  d é b ite u rs  p a y è re n t ré g u liè re m e n t les  in té 
rê ts  e n tre  le s  m a in s  d u  n o ta ire  e t co n tre  ses q u it
ta n c e s  ;

A tten d u  q u ’il éch e t d e  re m a rq u e r  q u e  l ’acte  d e  p rê t 
s tip u le  : « Que le  re m b o u rse m e n t d u  cap ita l d o it se 
fa ire  en  u n e  fo is , en  m a in s  e t au  dom icile  d es  p rê 
te u se s , a u tre fo is  dom ic iliées à M alines, ac tu e llem en t 
à  A nvers ;

A ttendu  q u e  ce tte  m an ife s ta tio n  e x p re sse  d e  vo lon té  
d e  recev o ir e lles-m êm es le u r s  cap itau x  e s t exclusive 
d e  la  so i-d isa n t vo lon té  tac ite , q u ’a u ra ie n t, d an s  le 
m êm e acte , so i-d isa n t ex p rim ée  ces d em oise lles de 
d o n n e r  p o u v o ir a u  n o ta ire  d e  les  su p p lé e r  po u r 

d o n n e r  q u itta n c e , so it e n  s ’y fa isa n t re p ré se n te r  p a r  
le  com m is d u  n o ta ire , so it e n  y  é lisa n t dom icile  en  
so n  é tu d e ;  ces fa its , co n s id é ré s  e n  eu x -m êm es, ne 

r e n d a n t au  su rp lu s  pas m êm e v ra isem b lab le  le  m a n d a t 
a llég u é  ;

Mais a tte n d u , a u  c o n tra ire , q u e  ce tte  co n s titu tio n  de 
m a n d a ta ire  p o u r le p lacem en t d u  cap ita l e t  ce tte  é lec 
t io n  d e  dom icile  e n lèv en t to u te  re lev an ce  à l’a llégation  
q u e  les  d e m a n d e u rs  n ’a u ra ie n t p u  p ay e r e n tre  les 
m a in s  d es  d em o ise lles  De W a c h te r , d o n t ils ig n o ra ien t 
l ’ad re sse , p u isq u e , p o u r se  r e n se ig n e r  fac ilem en t à 
c e  su je t, l ’ac te  m êm e le u r  in d iq u a it  d e  la  d em an d er 
so it au  c o m p a ra n t à l ’ac te , so it e n  l ’é tu d e  d u  n o ta ire  ;

A tten d u  q u e  le  fa it de ch a rg e r  le n o ta ire  d e  recevo ir 
le s  in té rê ts  n ’im p liq u e  p as  n o n  p lu s  le  p o u v o ir  de 
d o n n e r  q u itian ce  d u  cap ita l ;

A tten d u  q u ’il n ’y a  pas lieu  d ’a d m e ttre  lo f tr e  de 
p re u v e  fa it, e n  o rd re  su b s id ia ire , le s  fa its  co tés é ta n t 
d é m o n tré s  sa n s re lev an ce  n i p e rtin en ce  p a r  les  consi 
d é ra tio n s  q u i p récèd en t ;

A tten d u , to u te fo is , q u e  les  d e m a n d e u rs  a y a n t pu de 
b o n n e  foi se  tro m p e r  s u r  la  v a leu r d u  p a iem en t 
effectué p a r  e u x , il s ’e n s u it  q u e  l ’ac tio n  reco n v en 
tio n n e lle  d es  d é fen d e resses  en  p a iem en t d e  la  som m e 
d e  500  fran c s  p o u r p rocès té m é ra ire  e t v ex a to ire  n ’es t 
p as  fo n d ée  ;

P a r  ces motifs, le  T rib u n a l, re je ta n t to u tes  co n 
c lu s io n s  a u tre s  ou c o n tra ire s , e t  n o tam m en t tou tes 
offres d e  p reu v e , d it  le s  d e m an d eu rs  n o n  fon d és en  
le u r  ac tion  p rin c ip a le  e t le s  d é fen d e resses  n o n  fondées 
e n  le u r  ac tion  re c o n v e n tio n n e lle ; le s  en  d éb o u te  
e t c o n d a m n e  les d e m an d eu rs  au x  d é p en s .
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LA FO R M U L E  E X É C U T O IR E  
PEN D A N T L T N T E R R È G N E

E n v ertu  d e  l’a r tic le  79  d e  la  C o n s titu tio n , « à  d a te r  
d e  la  m o rt du ro i e t ju s q u ’à la p re s ta tio n  d u  se rm e n t 
p a r  son  su c cesseu r au  trô n e , les p ouvo irs c o n s titu 
tio n n e ls  d u  ro i se ro n t ex ercés , au  n om  d u  p eu p le  
b elges , p a r  les M inistres ré u n is  en co n se il e t  so u s le u r  
re sp o n sa b ilité  » .

AU NOM DU P EU PLE BELGE !

N ous M in is tres , ré u n is  e n  co n se il,
C onsidéran t la  n écessité  d e  m odifier l ’a r rê té  royal 

d u  17 d écem b re  1 8 6 5 , re la tif  à la fo rm u le  ex écu to ire  
d es  a r rê ts  e t ju g e m e n ts  d es  C ours e t t r ib u n a u x , des 
o rd o n n an ces , m a n d a ts  de ju stice  e t d e  to u s ac tes em p o r
ta n t  ex écu tio n  p a rée  ;

Vu les  a r tic le s  67 e t 79  de la C o n s titu tio n ;
S u r  la  p ro p o sitio n  du  M inistre d e  la ju stice ,

A vons a rrê té  e t a r rê to n s  :

A r t i c l e  p r e m i e r .  —  L a fo rm u le  ex écu to ire  des 
a r rê ts  e t ju g em en ts  d es  C ours e t tr ib u n a u x , d es  o rd o n 
n a n c e s , m an d a ts  d e  ju s tic e  e t de to u s  ac tes  e m p o rta n t 
ex écu tion  p a rée , s e ra , ju s q u ’à la  p re s ta tio n  d u  se rm en t 
d u  ro i, conçue e n  ces te rm es :

«  AU NOM DU P E U P L E  B E L G E ,

» N ous M in istres , ré u n is  en  con se il,

» Faisons savoir ;

(T ex te .)

» M andons e t o rd o n n o n s  à tous h u is s ie rs , à ce 
re q u is , d e  m e ttre  le  p ré se n t a r rê t,  ju g e m e n t, o rd o n 
n an ce , m a n d a t ou  ac te  à ex écu tion  ;

» Aux p ro c u re u rs  g é n é ra u x  e t a u x  p ro c u re u rs  p rès 
les tr ib u n a u x  d e  p re m iè re  in stan c e  d 'y  ten ir  la m a in , 
e t à to u s co m m an d an ts  e t officiers d e  la fo rce p u b liq u e  
d ’y p rê te r  m a in -fo rte , lo rsq u ’ils en  se ro n t lég a lem en t 
req u is  ;

» E n fo i d e  q u o i, le  p ré se n t a r rê t, ju g e m e n t, o rd o n 
n an ce , m a n d a t ou  acte  a é té  sig n é  e t sce llé  d u  sceau 
d e  la  C our, du  t r ib u n a l  o u  d u  n o ta ire . »

A rt. 2. — Aucun arrêt, jugement ou acte quel
conque emportant exécution parée ne pourra servir de 
base à un commandement ou à une exécution forcée 
qu’après avoir été rendu exécutoire en ces termes :

« De p a r  les  M in istres ré u n is  en  co n se il,
» Soit le  p ré se n t a r rê t,  ju g e m e n t ou  ac te  ex écu to ire , 

au  n om  d u  p eu b le  b e lg e . »

A rt. 3. —  Cette o rd o n n an ce  se ra  déliv rée  su r  
l ’a r rê t, le  ju g e m e n t o u  l ’ac te , p a r le  p ré s id e n t d u  tri-
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b u n a l de p re m iè re  in stan c e  d u  dom icile  de l ’u n e  ou de 
l ’a u tre  d es  p artie s .

A cet effet, la p ièce se ra  déposée  au  greffe, sans 
in te rv en tio n  d ’officier m in is té rie l e t  sans fra is , e t se ra  
re tirée  d e  m êm e.

L ’o rd o n n an ce  n e  se ra  pas su je tte  à l’e n re g is tre m e n t. 
Ar t . 4 . —  Le M inistre d e  la ju stice  e s t charg e  de 

l 'ex éc u tio n  d u  p résen t a r rê té , q u i se ra  ex écu to ire  le 
jo u r  d e  sa p u b lica tio n .

B ruxelles , le 17 d écem b re  1909 .

Chronique judiciaire

LE TABLEAU DES AVOCATS

Que le  ciel où  siège  T hém is soit b én i ! Il y  a , cette  
a n n ée , v in g t avocats d e  p lu s q u e  l’an  p assé . N ous 
é tions 8 5 8 , n o u s  vo ici 878 . Q uand n o u s se ro n s  à
1,000, n o u s  fe ro n s  u n  b a n q u e t sous la  coupo le .

Il y  a , en  p lu s , tro is  avocats à la  Cour e t d ix -sep t 
s ta g ia ires  : il e s t log ique  q u e  le  n o m b re  d e  p ro d é istes  
au g m en te . De quoi se p la in t-o n ?

E n tê te  d u  tab leau  figure to u jo u rs  va illam m en t 
M® P in so n , to u jo u rs  je u n e  e t su iv i, com m e l ’a n  p assé , 
pa r MMes Schoffen iels, Je an  De Boeck, A dnet e t Jo r is . 
I ls  m arch en t en  tê te  d u  co rtège  de l ’O rdre qu i se 
d é ro u le  à trav e rs  les  7 0  pages d u  T ab leau .

C’es t to u t u n  év én em en t q u e  la p aru tio n  d u  G otha 
d u  B a rreau . Les an c ien s  y  ac q u iè re n t p lu s d e  p restig e  
(à  p a rtir  d e  q u e l n u m éro  dev ien t-on  ch er e t h o n o ré  
co n frè re ? )  et le s  je u n e s  s’y b o u sc u len t v e rs  l ’a n c ie n 
n e té  en  jo n c h a n t su r  la  ro u te  to u s ceux  q u i q u itte n t la 
ro b e  d e  l’avocat p o u r  celle  d u  m ag istra t ou p o u r la 

red in g o te  c iv ile ...
L’A lm anach  a p a ru , m es chers  con frè res : con- 

su ltez -le , n o n  p o u r voir le  tem ps q u ’il fe ra , — il n ’y  a 
p as  d e  V ieux A vocats p o u r p réd ire  la  te m p é ra tu re , —  
m ais p o u r c o n s ta te r  l ’âge  qu e  vous p renez.

Le T ab leau  n e  ra je u n it  perso n n e  : il n ’y  a pas de 
fem m es-av o ca ts  en  B e lg ique .

N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

P a r  a rrê té s  ro y au x  du  4  d écem bre  1909  :
S ont no m m és :

—  H uissier p rè s  le tr ib u n a l de p rem ière  in stan c e  de 
G and, M. V a n d e r p o o r t e n  (P.). can d id a t h u iss ie r  à 

G and, en  rem p lacem en t de M. Van P o tte lb e rg e , décédé;
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N otaires :
—  A la  ré s id en ce  d ’A lost, M. E e m a n  (E .), n o ta ire  à 

la  ré s id en ce  d ’E rp e , en  rem p lacem en t d e  M. De P auw , 
d é m iss io n n a ire ;

—  A la ré s id en ce  d ’E rp e , M . M e e r t  ( J .) , c an d id a t 
n o ta ire  à A lost, e n  rem p lacem en t d e  M. E em an.

P a r  a r rê té  royal du 6 d écem b re  1909 :
—  E st accep tée la dém iss ion  de M. D e l a n n o y  (P .) , 

de ses fo n c tio n s de ju g e  su p p lé a n t à  la ju s tice  d e  paix 
d u  can to n  d ’E n g h ie n .

P a r  a rrê té s  ro y au x  d u  10  d écem b re  1 9 0 9  :
— E s t accep tée  la  d ém iss io n  d e  M. D e v o s  ( J .) , de 

ses fo n c tio n s  d e  g reffier a d jo in t su rn u m é ra ire  au  tr i
b u n a l d e  p re m iè re  in s tan c e  d ’A nvers.

S o n t in s titu é s  a u  t r ib u n a l  d e  com m erce  d e  B ru 
x e lle s  :

Vice p ré s id e n t :
M. S c h i l d k n e c h t  (G.), in d u s tr ie l à B ruxelles .

Ju g e s  :
MM. B o s q u e t  ( J .) , i n d u s t r i e l  à B r u x e l l e s .

E r m e n s  ( A . ) ,  a n c ien  n ég o c ian t à B ruxelles .
R o s e n b a u m  ( A . \  n ég o c ian t à S a in t G illes.
H o o r i c k x  ( E ) ,  in d u s tr ie l  à L aeken .
C a r a b i n  (F .) ,  n ég o c ian t à S ain t-G illes .
L e c l e r c q  ( H . ) ,  n é g o c i a n t  à B r u x e l l e s .

P o m m i e r  (H .), in d u s tr ie l à B ruxelles .
Ju g e s  su p p lé a n ts  :

MM. D e b b a u d t  (G. ', in d u s tr ie l à B ruxelles .
M i c h e l e t  (G .), n ég o c ian t à B ruxelles .
M o s e l l i  ( E . ) ,  a g en t d e  chan g e  à  B ruxelles .
B o i n - x M o y e r s o e n  ^0.), in d u s tr ie l  à B ruxelles .
D e k e y s e r  (E .) , in d u s tr ie l  à B ru x e lles .
D e M y t t e n a e r e ( A . ) ,  an c ien  n ég o c ian t à F o rest.
V a n  d e r  E l s t  ( J .) ,  in d u s tr ie l  à Uccle.

D ispense  d e  l’ob lig a tio n  de ré s id e r  au  chef-lieu  du  
re s s o r t  e s t  acco rdée  à  MM. R o sen b au m , C arab in , 
H oorickx, De M yttenaere e t Van d e r  E lst,

Les m a n d a ts  d e  MM. S ch ild k n ech t, v ic e -p ré s id e n t;  
B osquet, E rm en s , R o sen b au m , ju g e s ;  D ebbaud t, 
M ichelet e t M osselli, ju g e s  su p p lé a n ts , e x p ire ro n t le 

30 se p tem b re  1910.
Ceux de MM. C arab in , H oorickx , L eclercq , P om m ier, 

ju g e s ;  B oin-M oversoen, D ekeyser, De M yttenaere et 
V ander E ls t, ju g es su p p lé a n ts , e x p ire ro n t le  3 0  se p 

te m b re  1911 .
S o n t nom m és :

Ju g e s  su p p lé a n ts  :
— A la ju stice  d e  paix  d u  p re m ie r  can to n  d e  B ru

x e lles , M. B u r t h o u l  (K .), avocat à Ix e lle s , en  re m p la 
cem en t de M. W au ters , a p p e lé  à d ’a u tre s  fo n c tio n s.

— A la ju stice  d e  paix  d u  deux ièm e can to n  de 
B ruxelles , M. V a n  G i n d e r t a e l e n  (A .), avocat à B ru 
x elles , en  rem p lacem en t d e  M. H eetveld , a p p e lé  à 
d ’au tre s  fo n c tio n s .
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A  l’o c c a s io n  d e s  fê te s  d e  l a  N o ë l le  jo u r 
n a l  n e  p a r a ît r a  p a s  d im a n c h e  p ro ch a in .
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S O M M A IR E
Un n o u v e a u  r è g n e .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e  :

C a ss ., l re ch ., 2 5  n o v . 1 9 0 9 .  (D egrés de ju r i 
d ic tio n . A ction en  d o m m ag es-in té rê ts . P lu ra lité  de 
d e m a n d e u rs . R éclam ation  d ’une som m e u n iq u e . 
D éfaut d ’év aluation . A ppel non  recevab le .)

Civ. D in a n t , 2 2  ju ill. 1 9 0 9 .  (A ccidents d u  
tra v a il . F ix a tio n  des d o m m ag es-in té rê ts  d u s  p a r  le 
t ie r s  re sp o n sa b le . Chef d ’in d u s tr ie  e t a s su re u r. 
A ction  d irec te  e n  in te rv e n tio n . L im ites. Victim e 
s ’ab s te n a n t d e  réc lam er l ’in d em n ité  fo rfa ita ire . 
P ré ten tio n  d e  co n v ertir  les dom m ag es-in té rê ts  en  
co n s titu tio n  de re n te . R e je t.)

Com m . M on s, 5  oct. 1 9 0 9 .  (I. M arque de 
fa b riq u e . M arque d ép o sée  p a r  u n  E ta t. R égie f ra n 
çaise d es  tab acs . E x p lo ita tio n  à l ’é tran g e r. A ssim ila
tio n  à u n  p a r tic u lie r. Jou issan ce  de la p ro tec tion  
lég a le . II. C o n currence  déloyale . P aq u e ts  d e  c ig a 
re tte s . l° In sc r ip tio n  « im ita tio n  de tabacs f ra n ç a is» . 
2° Im ita tion  des cou leu rs des p aq u e ts . C onfusion 
po ss ib le . III. D om m ages-in térê ts. B onne foi du  
d é fe n d e u r . M arque incrim in ée  a y a n t fait l ’o b je t d ’un  
d é p ô t. L ongue to lé ran ce  d u  d em an d eu r. C ircon
stan ce  à c o n s id é re r . IV. P u b lica tio n  de ju g em en t. 
R éclam e p o u r  les  p ro d u its  d u  d em an d eu r. R e je t de 
la  dem ande.)

J u r i s p r u d e n c e  é t r a n g è r e  :

O r léa n s, 2 5  ju in  1 9 0 9 .  (R evendication  de 
m e u b le s  sa isis. S ép ara tio n  d e  b ie n s . C om m unauté 
d e  fa it. P ré so m p tio n  ré su lta n t de la p ro p rié té  de 
l’im m eu b le . P reu v e  d e  la  p ro p rié té  des m eu b les  à 

ch a rg e  d u  c ré a n c ie r .)

L e s  a b u s  d u  «  p r o  d e o » .

D e  l a  c o n f e c t i o n  l a c o n i q u e  d e s  l o i s .

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  j u d i c i a i r e .

F e u i l l e t o n .

L a  responsabilité  civile  

L a  théorie du risque  
et les accidents d’automobiles

( S u i t e  e t  f i n )

8 4 . —  Cette ré p o n se  qu e  M. L . De L an tsheere  a 
fa ite  trè s  c la irem en t à  M. B e rry e r , il a u ra it p u  la  fa ire  
p re sq u e  d an s  les  m êm es te rm es à  M. B rau n , q u an d  
l ’h o n o ra b le  sé n a te u r m etta it so n  systèm e d u  r isq u e  sous 
le  c o u v e rt d e  l’a rtic le  1384  e t de la  ju r is p ru d e n c e  d e  
la  C our d e  cassa tio n  d e  F ra n ce .

« E n F ra n c e , M essieurs, d isa it M. B rau n  le 8 ju in  (1 ), 
» les  p ro je ts  p leu v en t e t si, a u jo u rd ’h u i, ils n ’on t pas 
» e n co re  re ç u  d e  co n séc ra tio n  lég isla tiv e , j ’en  tro u v e  
» u n e  ra iso n  qu i suffit à  elle  seu le  p o u r  e x p liq u e r ce 
» re ta rd  : c’es t q u ’en  F ra n c e , la  ju r is p ru d e n c e  in te r- 
» p rê te  l ’a rtic le  1 3 8 4  —  M. le  M inistre de la  ju s tic e  
» vous l ’a d it (2) —  d an s u n  sens to u t oppo sé  à  celui 
» qu e  lu i  ass ig n e  la  C our d e  cassa tion  d e  B elg ique, à  

»  sav o ir q u e , p o u r  la  C our de cassa tio n  d e  F ra n c e , le  
» seu l fait de d é te n ir  u n e  au to m o b ile  e n tra în e  la  res- 

» p o n sa b ilité  d u  g a rd ie n  d e  ce tte  chose e t q u e  le 
» g a rd ie n  n e  p e u t s ’ex o n é re r  d e  la  re sp o n sab ilité ,

(1) Annales, p. 228.
(2) Ceci est, semble-t-il, une erreur matérielle. Nous n’avons 

pas trouvé trace de cette opinion de M. L. De Lantsheere, dans 
ses discours des 4 et 8 juin.

Un Nouveau Règne

A  l ’iiom inage  au  P a ssé , que le s  g é n é ra 
t io n s  fu tu re s  ne  peu ven t que g ra n d ir ,  à 
cette silhouette  co lossa le, écrasante, m o n 

strueu se , q u i se d re sse  d a n s  l ’o r  m o rtu a ire  

de so n  crépuscu le , j ’oppose  le  sa lu t  à 
l ’A v e n ir ,  ra y o n n a n t  d’espérance  : L e  R o i  

est m ort. V iv e  le R o i  !

C e  n ’est p a s  le m om ent de fa ire  le p r o 

phète, —  ce rô le  est to u jo u rs  décevan t —  

et u n  é trange  m a u v a is  g o û t  re s te ra it  de 

jouer au  d onneu r de con se ils. N o u s  ne  d is 

p o so n s  ja m a is  du fu tu r  —  heureusem ent, 

n o u s  fe r io n s  du  p rop re ! —  et p o u r  ju g e r  des 
o rd re s  en bataflle, i l  fau t être so i-m êm e 
au  com m andem ent, so u s  le feu. T o u t  le 

reste, c ’est du  cabaret.

M a is  i l  n ’e st p a s  in te rd it, m o n o lo gu a n t 

en rêverie , et b â t is sa n t  le p a la is  d ’U top ie , 

de se dem ander ce que d é s ire n t les jeunes 

hom m es de ce p a y s  et de cette heure, 

q u i p lo n ge n t encore, com m e A lb e r t  I er, 

d a n s  la  jeunesse, tou t en a ya n t déjà que l

que s f i ls  g r i s  a u x  tem pes, et v e r s  que lles 

a ve nu e s ju r id iq u e s  et p o lit iq u e s le u r  géné

ra t io n  p rom ène  se s  pas. I l  y  a là, p o u r  

to u s  ceux  de ce m êm e tem ps, —  le s géné 

ra t io n s  so n t  so lid a ire s  —  des in d ic a t io n s  
u t ile s  peut-être  s u r  l ’o rien ta t io n  de no tre  

époque et de no tre  nationa lité .

*
* *

L e  r o i  L é o p o ld  I I  s ’en  va, a y a n t  fo rm i-

»  q u ’en  d ém o n tran t d irec tem en t le  fa it positif et 
» d é te rm in é  q u ’il a llègue  com m e é lis if  d e  sa  re sp o n - 
» sab ilité . Cela étant, une loi spéciale devient quasi 
» superflue. »

E t le  len d em ain , ap rè s  a v o ir  in v o q u é  l ’a r rê t  d e  cas
sa tio n  d u  22  jan v ie r  1908 (aff.T u rcan ) (1 ), il a jo u ta it :

« Je  v iens d e  s ig n a le r la  ju r is p ru d e n c e  d e  la  C our 
» d e  cassa tion  d e  F ra n ce . Les C ours fran ça ises so n t, 
» e n  effet, im b u es d e  ce tte  id ée  q u e , q u a n d  il e s t pos- 
» s ib le  d ’a p p ro p rie r  u n  tex te  lég a l à des idées nou- 
» v elles , m ieu x  vau t fa ire  fléch ir ce tex te  q u e  d ’in tro -  
» d u ire  d an s la  lég isla tion  u n e  d isp o s itio n  nouvelle . 
» C’es t là  u n e  m éthode q u i p e rm e t à la lo i d e  se  te n ir  
» co n s tam m e n t au  n iv eau  d u  p ro g rè s . La C our de 
» cassa tion  be lg e  est p lu tô t p é n é tré e  d e  la  nécessité  
» d ’o b se rv e r rig o u re u se m e n t la  lo i. E lle fo rc e  en  
» q u e lq u e  so rte  la  m ain  au  lé g is la te u r  p a r  la  r ig u e u r  
» de ses décisions e t le  m et en  d e m eu re  d e  p ro céd e r 
» à u n e  re fo n te  des tex tes , q u an d  le  m o u le  des 
» an c ien n es lo is se m et à c ra q u e r  sous la  p o ussée  des 
»  réa lité s  h u m ain es .

» E ta n t d o n n é  l’é ta t d e  n o tre  ju r isp ru d e n c e , il n ’est 
» d o n c  p lu s  p erm is d ’e sp é re r  en  B e lg ique  d ’a r r iv e r  à 
» d é c h a rg e r  les  v ictim es de la  p reu v e  en  ra n g e a n t les 
» accid en ts  d ’au tom ob iles p a rm i ceu x  q u e  ré g it  l ’ar- 
» tic le  1 3 8 4 . S o it!  C om plétons a lo rs  l ’a r tic le  1384 
»  p a r  u n e  d isp o sio n  lég isla tiv e  q u i o p è re  d an s  n o tre  
» pays à l ’égal des a r rê ts  de la  C our d e  cassa tion  fran-

(1) Voy. supra, n° 54.
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dab lem ent a g ra n d i le s  a ffa ires, fa it  de la  

petite boutique  v illa g e o ise  de i 83o une  
éno rm e  m a iso n  de com m erce, m a is  a yan t 

co n se rvé  le s  v ie u x  u sages, le v ie u x  p e r 
sonne l, le s v ie u x  h a b it s  é triqués. L e s  co u 

lo ir s  so n t  o b sc u r s  et m a lsa in s,  le s  a p p a r

tem ents son t des taud is. I l  y  fa it  trop  

so u v e n t  c ro u p is sa n t  et m isérab le . I l  h a u s 

sa it  le s  épau les q u a n d  o n  lu i en parla it, 

e st im an t q u ’i l  a v a it  au tre  chose  à faire, 

v o g u a n t  d an s  u n  rê ve  h é ro ïq ue  et b ru ta l 

« v e r s  le s a rch ip e ls  d ’o r  des lo in ta in s  fabu 

le u x  ».

M a i s  a u jo u rd ’h u i tou t se lézarde, et n o s  

L o is ,  n o tre  A d m in is t ra t io n ,  no tre  Ju st ice , 

tou s  n o s  ro u a ge s  in té r ie u rs  appe llen t la 

ré p a ra t io n  et la  t ra n s fo rm a t io n  d ’u n  R o i  

m écan ic ien.

I l  y  a, a v a n t  tout, à  no tre  époque de 

dém ocra tie  nécessa ire , le s  lo is  so c ia le s .  
Q u o i ?  N ’en  a-t-on p a s  vo té ?  O u i, certes, 

m a is  elles éta ient so u ve n t  p lu s  décora tive s 

q u ’efficaces, et ce n ’éta ient que des 

acom ptes. C e s  p h ra se s  pâ lie s, é crite s au 
c rayon , i l  fa u d ra  le s  re p a sse r  à  l ’encre.

M a i s  i l  y  a  des m o ts  n o u ve a u x  au ss i.  I l  y  

a  le  p r o b l è m e  s y n d i c a l .  C. G . T . Q u ’on 

r ie  ou  q u ’on  trem ble, cette qu e stio n  que je 

s ig n a la is ,  i l  y  a  d ix  a n s  com m e essen 
tielle, d an s  le P e u p l e , ap p roche  de la  

m a tu r ité  et i l  est tou t à  fa it  in u t ile  que, 

a v a n t  de la  ré soud re , n o u s  n o u s  la is s io n s  

a ccu le r a u x  e x tra va ga n c e s  de P a taud . S e u 

lem ent, le  p ro b lèm e  e st de d im e n s io n !  I l  

n e  s ’a g it  de r ie n  m o in s  que de la  re co n 

s t ru c t io n  des o rga n e s  so c ia u x  n iv e lé s  p a r 

le  fo n c t io n n a r ism e , en  y  su b st itu a n t  une

» ça ise . Serions-nous donc des révolutionnaires, cou- 
» pables d'accepter trop aisément des idées novatrices, 
» uniquement parce que nous marcherions à la 
» remorque de la Cour de cassation française e t que , 
» p a r  vo ie  lég isla tiv e , n o u s  a u r io n s  am en d é  u n  tex te  
» en  ay an t é g a rd  au x  tra n sfo rm a tio n s  soc ia les (1)? »

Il n ’e s t pas p o ss ib le  d ’ê tre  p lu s n e t : le  S énat es t 
co nv ié  à a d o p te r  le  sys tèm e su iv i p a r  la  C our su p rêm e  
fran ç a ise , qui appliquerait aux accidents d ’automo
biles la présomption de l'article 1384.

8o . —  L’exam en  d e  la  ju r is p ru d e n c e  au q u e l n o u s 
n o u s  som m es liv ré s  p e rm e t d e  d ire  q u e  ce tte  affirm a
tio n  d e  M. B rau n  e s t  u n e  g rav e  e r re u r .

N on se u lem en t au c u n  des a r rê ts  d e  cassa tion  f ra n 
çais n e  c o n ce rn e  d ire c te m e n t u n  acc id en t d ’au to m o 
b ile , m ais to u s  ceux  q u i ap p liq u e n t l ’a r tic le  1384 
e x ig e n t le  fait propre de la chose, ceu x  q u i a p p liq u e n t 
l ’a r tic le  1385  ex ig en t le  fa it p ro p re  d e  l ’an im al, e t 

celu i d o n t l’esp èce  se  ra p p ro c h e  le  p lu s d ’u n  acciden t 
d ’au to m o b ile , ce lu i d u  12 ju in  18 9 9  (acc id en t d e  b icy 
c le tte ) a p e rm is  à M. le  p ro fe sse u r  B oistel de d ire  : 
« L ’a rtic le  1382 e s t seu l ap p licab le  au  cas o ù  u n  p ro- 
» p r ié ta ire  c o n d u isa n t sa v o itu re  ou  son automobile, 
» a u ra it  écrasé  u n  p assan t, acc ro ch é  u n e  a u tre  voi- 
» tu re  o u  défoncé  u n e  b o u tiq u e , d u  m o m en t q u 'il  
» n ’e s t pas a llég u é , n i, à p lu s fo rte  ra iso n , d ém o n tré  
» que l'instrument n'était plus en mains e t q u ’il avait» 
» p a r  q u e lq u e  év én em en t a n té r ie u r , éch ap p é  à la

(4) Ann. pari., p. 232.
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base, p ro fe ss io nne lle  ( i)  ou  autre, en tou s 

cas, v o lo n ta ire  ou  sem i-vo lon ta ire .

M a is  a lo rs, m e d irez-vou s, c’est, com m e 

conséquence, la  tra n s fo rm a t io n  du  p o u 
v o ir  exécu tif ? A ssu ré m e n t .  Je  l ’a i so uve n t 

écr it  ic i  m êm e : i l  fau t p a r le m e n ta r ise r  le  

p o u v o ir  exécutif et fa ire  p én é tre r l ’a d m i

n is t ra t io n  d a n s  la  dé lib é ra tion  pa rle m e n 

taire, en  m ettant f in  a u x  ab u s  de la  sépa 

ra t io n  des p o u v o ir s  que p lu s  p e rso n n e  ne  

n ie  (2). E n f in ,  le s  m éthodes a d m in is t ra ,  
t ive s  d o ive n t  se ra p p ro c h e r  des m éthodes 

in d u str ie lle s,  p o u r  augm en te r le u r  re n d e 

m ent, a u jo u rd ’h u i tou t à  fa it in su ff isa n t.

*
*  *

P o u r  am ene r u n  tel ré su lta t, quelle  
ré v o lu t io n  d a n s  le s idées ! C o m m e n t l ’opé

re r ?  C om m e  tou s le s m ouve m en ts  in te l

lectuels, p a r  I ’E c o l e  ! A u  seu il de la  B e l

g iq u e  n ou ve lle  s iè ge  u n  p o rt ie r  fata l : i l  

fau t p a s se r  p a r  Y in s t r u c t i o n  o b l ig a to i r e .  
D e  que lle  m anière , avec  que lle s m o d a lité s ?  

Je  ne  s u is  p a s  po lit ic ien , et je ne  négoc ie  
aucun e  tran sact ion . C e la  m ’est d o n c  in d if 

férent. Q u ’on  su b s id ie  ou  n o n  le s  écoles 

lib re s  et q u ’on  le s inspecte, c ’e st se con 

d a ire ;  a u  p o in t  de vu e  p ra tique , la  nu ance  
peu t être  sensib le , m a is  p o u r  le bu t à  

a tte ind re ! J e  c ro is  cependant p o u v o ir  

re v e n d iq u e r  ic i l ’idée q u ’une so lu t io n  seule 

est à  re co m m an d e r et q u ’une seu le  ten-

(1) Conf. L 'E t a t  e t  la  N a t io n , p a r  Lé o n  H enne
bicq, 1903.

(2) Conf. J .  d e s  T r i b .; 11 nov. 1906, col. 1110 ;
1908, col. 35, etc.

» d ire c tio n  de son  c o n d u c te u r  (1 ). » Cas in fin im en t 
r a re , n o u s  le savons, b ie n  p lu s  e n co re  p arm i les 
a cc id en ts  d ’au to m o b ile  q u e  p a rm i les acc id en ts  d e  v o i
tu re . Ce n ’es t pas ce  cas se u lem en t qu e  v ise  M. B rau n . 
Il n e  d is tin g u e  pas. La ju r is p ru d e n c e  f ra n ç a ise  f r a p 
p e ra it  to u s  les  acc id en ts  d ’au to m o b ile  e n  g é n é ra l.

L ’e r re u r  a p p a ra ît p lu s flag ran te  en c o re , si l ’on  c o n 
s id è re  q u e  to u s  le s  a rrê ts  d e  cassa tio n  fra n ç a is  r é s e r 
v e n t fo rm e lle m e n t au  g a rd ie n  de la  chose  le  d ro it  de 
se  d é c h a rg e r  d e  to u te  re sp o n sa b ilité  en  p ro u v a n t le  
cas fortuit, a lo rs  q u e , su r  ce p o in t cap ita l, le  p ro je t 
de la co m m iss io n  sé n a to ria le  e t d e  M. B rau n  m etta it, 
au  c o n tra ire ,  le  cas fo rtu it  à  la  c h a rg e  d es  p ro p r ié 
ta ire s  d e  l’au to m o b ile .

Le sys tèm e d e  M. B rau n  n e  p e u t pas p lu s  se  ré c la 
m e r  d e  la  ju r is p ru d e n c e  fran ç a ise  q u e  d e  la  ju r is p ru 
den ce  b e lg e .

N ous a llo n s  v o ir  q u ’il n ’a pas n o n  p lu s  d e  p récé 
d en t d an s  les  lég is la tio n s  é tra n g è re s  e t qu e  la  th éo rie  
d u  r isq u e  d o n t i l  p ro cèd e  n e  se  ju s tif ie , d u  re s te , ni 
en  d ro it, n i en  éq u ité , n i, en  p ra tiq u e , a p p liq u é e  aux  
acc id en ts  d ’au to m o b iles.

J. de Decker, 
A vocat.

(1) Note au D a ll .  p é r .,  1901,1, H. —  Sic. : Civ. Toulouse,
29 juin 4905, Le Droit, 5 juill. 1905. —  B onnet, loc. ci., p. 90 
et 97.
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dance  est féconde. C ’est q u ’on  ne  p a rle  en 
ce p a y s  d ’iiid u s t r ie  et d ’art, p lu s  jam a is  
d ’in s t ru c t io n  o b liga to ire  sa n s  lu i  d o nn e r 
l ’aspect, le  âeul a spect q u i co n v ie n n e  à 

no tre  s itu a t io n  écon om iqu e  et à no tre  
âm e : I ’e n s e i g n e m e n t  p r o f e s s i o n n e l ,  s y n 

d ica l, co rpo ra tif,  te chn iq ue  et e sthétique  

à  la  fo is. L a  so lu t io n  a  l ’im m e n se  a van ta ge  
de cô toye r l ’a b îm e  du  c lé rico -lib é ra lism e  

s a n s  y  cho ir. O u  n ’a p p re n d  p a s  à  fa ire  

co n fe ss io nn e lle m e n t une m ontre , un e  c ise 
lu re , un e  dentelle. O u  p lutôt, là, c’est une  

p r iè re  s i  haute  q u ’elle touche  le ciel. L a  

p iété pa lp ite  d a n s  l ’œ uvre  que le bon  
o u v r ie r  re lig ie u se m e n t a  faite. P lu s  que 

tou te s les s im ag ré e s,  est ém ouvante  l ’o ra i

so n  fina le  de l ’a rt iste  : « S e ig n e u r,  m oi 

q u i a i péché, m a is  q u i a i tan t a im é, a im é 

la  beauté, v o u s  ne  m e rep ou sse re z  pas. 

J ’a i o rné  v o s  cathéd ra le s, et m a  p r iè re  
est é te rne llem ent v iv a n te  au  p ie d  de v o s  

au te ls! »
*

* *

L ’e n se ignem en t p r im a ire  do it  d onc  être 

a  v a n t  tou t e sthétique  et techn ique. M a is  
l ’e n se ig n e m e n t su p é r ie u r ?  Ic i,  je n ’hésite  

p a s  à  d ire  q u ’i l  fa u d ra it  b o u le ve rse r  n o s  

r  ou tine s, é la rg ir  n o s  vues, et ré fo rm e r à  

fond . N o t re  e xp é rience  lim itée  et com 

battue  p a r  m ille  h o s t il ité s  m esqu ine s, m ’a, 
à  l ’U n iv e r s it é  N o u ve lle ,  c o n va in cu  q u ’on  

ne  sa u ra it  ja m a is  a s su re r  assez la  tolé

rance, la  c rit iq ue , le lib re  exam en  d an s  son  

h a u t  sens.
E n  m atiè re  de D r o i t  notam m ent, d ’A v o -  

ca tu re  et de M a g is t ra tu re  j c ’ëst cap ita l. 
« D o n n e -m o i u n  de tes M a g is t r a t s  et je  te 

d ira i,  N a t io n ,  ce que tu  v a u x !  »
T o u t  est à re fa ire  ic i, à  re fa ire  d isp e n 

d ieusem ent, op in iâ trem ent.

*
*  *

T o u t  cela c ’e st de l 'o u t i l l a g e  h u m a i n . 

J ’en  pa rle  d ’a b o rd  p a rce  que le g r a n d  so u 

v e ra in  défunt, d a n s  tou te s se s  q ua lité s 

trè s  m odernes, n é g lig e a it  ce facteu r e ssen 

tie llem en t m ode rn e  : le s h o m m e s . I l  ne 

c ro y a it  q u ’à  lu i-m êm e. S a  p o lit iq u e  de 

cab inet, sou rn o ise , to rtue u se  com m e celle 

d ’u n  L o u i s  X I ,  et que n o u s  a v o n s  so u ve n t  

dénoncée en se s abus, n ’est p lu s  de no tre  
X X e siècle. M a is  cette e rre u r  ne  do it  

cependant p a s  fa ire  o u b lie r  que Ÿ o u t i l l a g e  
m a té r i e l  d a n s  lequel, c o n st ru c t io n s  et 

b â t is se s,  i l  p la ça it  sa  fo i : le s t r a v a u x  
p u b lic s ,  le s  t ra n sp o rts,  le s canaux, le s 

po rts, dem eurent, en  le u rs  in s ta lla t io n s  
con stam m e nt perfectib le s, n o s  p r in c ip a u x  

in s t ru m e n t s  de c iv i l is a t io n  au  C ongo , 

com m e en B e lg iq u e . L e s .ce n ta in e s  de m il
l io n s  co n sa c ré s  à  de te lles e n tre p r ise s  

rep ré sen ten t p o u r  la  r ic h e sse  fu tu re  le 
m e ille u r p lacem ent des cap itaux.

*
*  *

T a n t  de ré fo rm es, s ’écrie  u n  lecteur, 

v o n t  coû te r fo rt  cher, et la  s itu a t io n  du  

T r é s o r  est p iteu se  ! Certes, on  peu t d ’une 
ré fo rm e  d u  p o u v o ir  exécutif e spé re r des 

é conom ie s au  g a sp illa g e  effréné des d e n ie rs  
p u b lic s,  m a is  cet e spo ir, s i  v i f  so it-il, ne  
peu t su ffire . O u i,  i l  fa u d ra  dépense r p lu s, 
et il faut, p a r  conséquen t, de n o u ve a u x  

im p ô ts.  C e  se ra  une  o cca s io n  un iq u e  
d ’a b o rd e r  d ’en sem b le  le p rob lèm e  f in a n 

c ie r  et fisca l, et de rem p lace r la  ro u t in e  

n ap o léo n ien ne  é lim ée  et fin ie , s o it  p a r  
u n  sy stè m e  g lo b a l d 'i m p ô t  s u r  le  r e v e n u , 

s o it  p a r  des sy stè m e s co n cu rre n ts,  en  éta

b lis sa n t  e n fin  le b u d g e t  d e  l 'E t a t  s u r  des 

b a se s  exactes et c la ire s  (i).

M a is  n o s  chefs d ’in d u st r ie ,  le s n o u ve lle s  

lo is  so c ia le s  ne  von t-e lle s p a s  le s a tte indre , 

et le s  n o u ve a u x  im p ô ts  frap p e r tan t de 

b o u r se s  déjà t ro u é e s ?  L e s  ca p ita u x  ne  

v o n t- ils  p a s  q u itte r  le  p a y s ?  A u ro n s -n o u s  

u n  spectac le  déso lan t, com m e ce lu i de la  

F ra n c e ,  o ù  la  chute  de la  ren te  a j été bas 
M .  C a il la u x  et so n  p ro je t d ’im p ô t  s u r  le 

re v e n u ?
N o u s  to u ch o n s  ic i à  l ’e n d ro it  d ou lou reu x , 

au  p o in t  n é v ra lg iq u e  de la  con jonctu re . I l  

s ’ag it, s i  on  ne  pen t em pêcher u n  exode de 

cap itaux, de le fa ire  s e r v ir  au  déve loppe

m en t n a t ion a l, d a n s  la  m e su re  in d ire c te  la  
p lu s  la rge. O n  ne  peu t l ’o b te n ir  q u ’en  
a p p u ya n t  no tre  e xp o rta t io n  de m a rch an -

(i)  Cf. D u b o is , Etude su r le systèm e belge en 
matière de budget de l ’E ta t, 1904.
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d ise s  et no tre  e x p a tr ia t io n  d ’hom m es, 
d ’une esco rte  c o rre sp o n d a n te  de cap itaux, 
dont les d iv id en d e s, re n t ra n t  d a n s  la  

m étropole, co n tinue n t à  fa ire  b a s  de la ine  
et à  g r o s s i r  n o tre  p o u v o ir  in te rn a t io n a l 

d ’achat, tou t en am é lio ra n t  no tre  ré g im e  
m onéta ire  et no tre  change . C ’e st là  le p o in t  

e ssentie l de la  p o l i t i q u e  d ’e x p a n s i o n  ( i )  et 
l ’ex istence  d ’une c o lo n ie  n o u s  fac ilite  s in 
gu liè rem en t l ’exé cu tion  de ce de sse in , qu i 

appelle  im p é rieu sem en t, p o u r  le s m êm es 
ra iso n s,  la  c r é a t io n  d 'u n e  m a r i n e  m a r 
c h a n d e ,  appuyée  d ’une  flotte  officielle.

E t  q u an t a u x  lo is  soc ia le s, et à  le u r 
ch a rge  s u r  no tre  in d u s t r ie  et no tre  com 
m erce, i l  fau t l ’a ttén ue r p a r  la  m êm e 

m éthode encore, en p ra t iq u a n t  ce que j ’ai 

appelé : « la  p o l i t i q u e  d e s  c o m p e n s a 
t i o n s  (2) )>. C h aq u e  fo is  q u ’on  étab lit s u r  le 

t ra va il n a t io n a l u n e  charge, i l  fau t la  

ra ch e te r p a r  la  p o rte  la rg e  ouverte  d ’u n  

débouché co m p en sa to ire  : m a rch é  co lo 
n ia l, in d u s t r ie  nouve lle , et p a rm i tou tes 
le s fo rm e s  à  c h o is ir ,  i l  fau t p ré fé re r celles 

où, p a r  u n  t ra va il f in i  et p ré c ie ux, le  g a in  

na t ion a l a tte in t so n  m ax im u m . P u is sa n te ,  

à  cet effet, se ra it  la  r é s u r r e c t io n  d e  n o s  
m é t i e r s  d 'a r t .

L a  pe in tu re , la  litté ra tu re , la  m u s iq u e  

so n t  lancées et n ’on t p lu s  b e so in  de tutelle. 

M a is  le s v ie u x  m é tie rs  n a t io n a u x ,  m a is  les 

m ille  ad ap ta t io n s  de la  te chn iq ue  m oderne  

à  n o s  t ra d it io n n e lle s  p ro p e n s io n s  e sthé 

tiques, que lle  sp le n d id e  R e n a is sa n c e  ne  
fe ra ient-ils  p a s  f lo r i r ?  E t  ic i, n o u s  re t ro u 

v o n s  encore  la  néce ssité  de l ’en se ignem en t 

dont n o u s  a vo n s  p a rlé  p lu s  haut. I l  a p p a 

ra ît  com m e l ’âm e m o trice  et v iv if ia n te  de 

tou t no tre  ou t illa ge  économ ique  tou t a u tan t 

que de no tre  e ffort e sthétique  et in te lle c 

tuel.
*

*  *

A r rê to n s -n o u s  ic i!  N o u s  p o u r r io n s  rê ve r 
lo n g te m p s  encore. So m m e s-n ou s au  ro y a u 

m e d ’U t o p ie ?  Peu t-ê tre , non . T a n t  de 

jeune s gens, fa t ig u é s  de la  so tt ise  des 

p a rt is  p o lit iq u e s  t ra d it io n n e lle m e n t im 

p u is sa n t s ,  pen sen t tou t b a s  c e  que je n ’a i 

q u ’à  trad u ire . I l  e st d e s  h e u re s  où  les 

p a ro le s  fo rcen t la  p r is o n  des lèvre s. I l  est 
des e spé rance s q u ’i l  fau t d ire  tou t haut.

L é o n  H e n n e b i c q .

JURISPRUDENCE BELGE

Cass. ( l re ch.), 2 5  nov. 1 9 0 9 .
(H erm a n t e t co n so rts  c. B o n eh ill.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. -  d e g r é s  d e  j u r i 

d ic t io n .  —  ACTION EN DOMMÀGKS-INTÉRÊTS. —  PLURA

LITÉ DE DEMANDEURS. —  RÉCLAMATION D’UNE SOMME 

UNIQUE. —  DÉFAUT D’ÉVALUATION. —  APPEL NON 

RECEVABLE.

Une somme globule réclamée dans un seul el même 
exploit par plusieurs demandeurs, en vertu de titres 
différents, ne sé divisé pas de plein droil et par têtes, 
au point de vue du ressort, entre les demandeurs.

S i  le juge du fond peut être amené à diviser, par 
portions égales, une somme globale réclamée en veriu 
de titres distincts, semblable division, au point de vue 
du ressort, sera diclée non par un texte impératif 
ou par une présomption légale, mais par l’interpré
tation de la volonté nettement manifestée des parties 
et des circonstances de la cause.

L a  Co u r ,

Ouï M. le  C onseiller G o d d y n , en son  ra p p o rt, et 
su r  les co n c lu s io n s d e  M. J a n s s e n s ,  P ro c u re u r  généra l;

E n  ce qui concerne E m m a-A line  H erm ant : 
A ttendu  qu e  I a r rê t a tta q u é  a é té  s ign ifié  à cette  

d e m an d eresse  le 22 ju ille t 1908  ; q u e  celle-ci n e  s’est 
po u rv u e  en  cassa tion  q u e  le 2 4  o c to b re  1 9 0 8 , soit 
p lu s d e  tro is  m ois a p rè s  ce lte  s ig n if ica tio n ; qu e  son 
p o u rv o i es t d o n c  ta rd if  ;

E n  ce qui concerne les autres demandeurs :
S ur le moyen accu san t la v io lation  des a rtic le s  1 2 1 7 , 

1220, 1 2 2 1 , 122-2, 1 2 2 3 , 1 2 2 4 , 1225 com binés
C. c iv ., 1319 , 1 3 2 0  e t 1863  du  m êm e C ode; d es  a r t i
cles 16 . 21 , 2 3 , 2 5 , 33 d e  la  loi du  25  m a rs  1876 
su r  la com péten ce  en  ce q u e  l ’a r rê t  d é n o n cé , c o n s ta 
ta n t q u e  la d em an d e  u n iq u e  et g lo b a le  d e  dom m ages- 
in té rê ts , form ée p ar les  d e m a n d e u rs , ré su lta it d ’ac tions 
d is tin c te s , a d éc id é  q u e  ch acu n e  de ces ac tio n s a u ra it 
dû ê tre  évaluée sé p a ré m e n t p o u r que l ’ap p e l d es  d ivers 
in té re ssés  fû t recevab le  a lo rs  q u e , d ’a p rè s  les tex tes

(1) L ’E xpansion économique de l ’Europe, p a r  
L é o n  H e n n eb ic q . C o u rs  p ro fe s s é  à  l ’U n iv e rs i té  
N o u v e lle .

(2) M utin de B ruxelles , aa a v r i l  1907.
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de lois p réc ité s , le s  o b lig a tio n s d iv isib les  se d iv isen t, 
de p lein  d ro it  e t  pa r p a rts  v ir ile s , e n tre  c réan c ie rs  e t 
d éb iteu rs  e t q u ’au  po in t de vue d u  re sso rt le m o n tan t 
des d ifféren tes d e m an d es  e s t a in s i in d iq u é  :

A ttendu  q u e  les  c inq  d e m a n d e u rs , ag issan t ta n t en  
leu r  nom  p erso n n e l q u ’au  n om  de leu rs  e n fa n ts , ont 
réc lam é, par un seul e t m êm e e x p lo it, une som m e g lo 
bale  d e  2 5 ,0 0 0  fran c s  à titre  d e  d o m m ages-in térê ts du  
chef d e  l ’acc iden t su rv en u  à le u r  p a re n t E m ile  H er
m a n t ;  q u ’ils n ’o n t jam ais  p réc isé  la  ̂a r t  q u ’ils a t te n 
d a ien t a ttr ib u e r  à ch acu n  d ’eu x  d a n s  la su sd ite  som m e;

A ttendu  q u e , p a r u n e  in te rp ré ta tio n  non  co n tra ire  
a u x  te rm es d es  actes d e  la p ro céd u re , l ’a r rê t  a ttaq u é  
d éc la re  q u e  les d e m a n d e u rs  on t to u jo u rs  pou rsu iv i la 
rép a ra tio n  d u  p ré ju d ice  p e rso n n e l q u ’ils av a ien t su b i; 
d ’où  l 'a r rê t  d é d u it q u e , le  d om m age é ta n t d is tin c t pour 
les d iv ers  in té re ssé s , l’ac tio n  de chacun  d ’eu x  rep o se  
su r  un titre  d ifféren t e t  d o it ê tre  considérée  iso lém en t 
p o u r la d é te rm in a tio n  d u  r e s s o r t ;  q u e , fau te  d é v a lu a 
tion  séparée  d e  ch aq u e  l i t ig e ,  l ’appel n ’e s t pas 
recev ab le  c o n fo rm é m e n t à l’a rtic le  33 de la  lo i du 
25  m ars 1 8 7 6 ;

A ttendu  q u  il ne ré su lte  d ’au cu n  des tex tes  visés au  
m oyen qu e  la  som m e g lo b a le  réclam ée d a n s  l ’espèce, 
en  vertu  de ti tre s  d iffé ren ts , doive se d iv ise r  de p lein  
d ro it e t p a r tê tes , au  p o in t d e  vue de re sso rt, e n tre  les 
d e m an d eu rs  ; q u e  la loi su r  la com pétence n e  fo rm u le  
pas cette  règ le  à savo ir q u e , le total de p lu s ieu rs  o b li
gations é ta n t seu l co n n u , ch acu n e  d e  ce lles-c i es t 
p résu m ée , q u a n t à l’a p p e l, av o ir la m êm e valeur que 
les a u tre s ;  qu e  les a r tic le s  1220 et su ivan ts , d e  m êm e 
que l’a r tic le  1863  C. c iv ., re p r is  au pourvo i, n e  so n t 
pas ap p licab les à la  c a u se  ;

A tte n d u , e n  e ffe t, q u e  l ’a r t ic le  1863 d é c la re  q u e  le s  

a ss o c ié s  s o n t  t e n u s  e n v e r s  le  c ré a n c ie r  a v ec  le q u e l ils  

o n t  c o n t r a c lé  c h a c u n  p o u r  u n e  s o m m e  e t  p a r t  é g a le s ;  

q u ’il su ffit d e  r e m a r q u e r  q u ’il n e  s ’a g it  p a s  ic i d e  

d é b i te u r s  a s s o c ié s  p o u rs u iv is  e ti V ertu d ’u n  t i tr e  

c o m m u n  m a is  d e  c o li t ig a n ts  q u i  r é c la m e n t  c o lle c ti

v e m e n t c e  q u i  le u r  e s t  d û  e n  v e r tu  d e  t i t r e s  in d iv i 

d u e l s ;  q u e  la  s e u le  c ir c o n s ta n c e  q u e  le s  d e m a n d e u r s  

in te n te n t  c o n jo in te m e n t  le s  a c t io n s  q u i le u r  s o n t  p e r

s o n n e lle s  n e  m o d if ie  p a s  le u r s  d ro it s  r e s p e c t i f s  ; q u e  

le  d é f e n d e u r  e s t  e t  r e s te  d é b i te u r  à l ’é g a r d  d e  c h a c u n  

d ’e u x  d a n s  la  m e s u r e  d u  d o m m a g e  q u ’il lu i  a  causé;
A ttendu  q u e  to u t a u ss i va inem ent le pourvo i 

in v o q u e  le s  a r tic le s  1220  e t su ivan ts C. c iv . ;  qu e  
ceux-ci p rév o ien t u n e  ob liga tion  co n v en tio n n e lle  
u n iq u e  d u e  au x  h é r itie rs  d u  c réan c ie r, tan d is  q u e  le 
d éb a t ac tuel co n cern e  d es  o b liga tions d is tin c te s  au  
profit de c réan c ie rs  d is tin c ts  ;

A tte n d u  q u e  s i le  ju g e  d u  fo n d  p e u t  ê t r e  a m e n é  à 

d iv is e r ,  p a r  p ô r t io n s  é g a le s ,  Une s o m m e  g lo b a le  

ré c la m é e  e n  v e r tu  d e  l i t r e s  d is t in c ts ,  s e m b la b le  d iv i

s io n  j a u  p o in t  d e  v u e  d u  r e s s o r t ,  s e ra  d ic té e  n o n  p a r  

u n  te x te  im p é ra t i f  o u  p a r  u n e  p r é s o m p t io n . lé g a le , 
m a is  p a r  l ’in te r p r é ta t io n  d e  la  v o lo n té  n e t te m e n t  m a n i

fe s tée  d e s  p a r t ie s  e t  d e s  c ir c o n s ta n c e s  d e  la  c a u s e  ;

A ttendu  q u ’a p p ré c ia n t so u v e ra in em en t l ’ass ig n a tio n  
e t les co n c lu s io n s, la  Cour d ’ap p e l co n sta te , en  fait, 
q u e  le s  d e m an d es  so n t d e  valeu r inégale  e t que 

le u r  m o n tan t n ’es t pas fixé sé p a ré m e n t; q u e , dès 
lo rs , d an s  le  s ilen ce  de la lo i e t des p artie s , elle  
s ’es t a b s te n u e  à bon  d ro it de chiffrer q u a n t au  
re sso rt, le p ré ju d ic e  p erso n n e l sub i par chaq u e  réc la 
m a n t;  q u ’il su it  d e  ces co n s id é ra tio n s  q u e  l’a rrê t 
e n tre p r is , en  d é c la ra n t l’ap p e l non  recevab le  faute 
d ’évaluation  d is tin c te  d e  chacu n  des litiges sou m is à 
la Cour, n ’a pas c o n tre v e n u  aux  a rtic le s  re lev és au  
m oyen  ;

P ar ces motifs, déclare le pourvo i d ’E m m a- 
A line H erm an t n o n  recev ab le  ; rejette les pourvo is 
des au tre s  p a rties  d e m a n d e re sse s  ; condamne tous 
les d e m a n d e u rs  au x  fra is  e t à u n e  seu le  in d em n ité  de 
150  fran c s en v e rs  le d é fe n d e u r .

N o te . —  Cette d é c is io n , fo rt in té re ssa n te , tran ch e  
d a n s  u n  se n s  n ég a tif , ad o p té  d ’a illeu rs  p a r  la  g ran d e  
m ajo rité  des a r rê ts  q u e  nous avons re p ro d u its  J. T ., 
1909 , co l. 5 9 9 , 461 , 161 e t 33 . la q u es tio n  d e  savo ir 
si la d iv ision  en  p a rts  v ir ile s  s ’opère  d e  p le in  d ro it 
lo rsq u ’un e  som m e g lobale  e s t réclam ée d an s  u n  seul 
exp lo it pa r p lu s ie u rs  d e m a n d e u rs . Il en  ré su lte  que 
lo rsque les ti tre s  se ro n t d is tin c ts , l ’ap p e l ne se ra  pas 
recevab le ch aq u e  fois q u e  l’éva lu a tio n  d es  p a rts  ne 
se ra  pas faite  e x p re ssé m e n t, à m oins q u e  le  ju g e  ne 
co n sid ère  com m e sa tis fa isan te  l’év aluation  tacite  ré su l
tan t de la volon té  m an ifeste  des parties e t des c irco n 
stances ie la cau se . Nous sig n a le ro n s à ce t égard 
l’a rrê t d e  la 6e ch am b re  du  21 m ars 1908 , J . T . , 1908 , 
p . 552 . La Cour de cassa tio n  n ’exam in e  pas la q u e s
t io n  de l’u n ité  du  titre  : e lle  se b o rn e , co n fo rm ém en t 
à sa ju r isp ru d e n c e  co n s tan te  (vo ir J .  T ., 1 9 0 9 , co l. 39 , 
n o te) à d é c la re r  q u ’elle  se trouve d ev an t un  a rrê t qui 
a décidé q u e  l’ac tio n  d e  ch acu n  des d e m a n d e u rs  r e p o 
sa it su r  un  litre  d iffé ren t.

Civ. D inant, 2 2  juill. 1 9 0 9 .

P ré s . : M. V ire z .  —  P la id . : MMes T h i r i o n e t  c . P o n - 

c e l e t  fils e t  Rem y P a r i s e l  (ce d e rn ie r  du  B arreau  
de B ru x e lles).

(G am by c . C om pagnie d e  C him ay e t la société 
L’A beille.)

DROIT INDUSTRIEL. — a c c i d e n t s  d u  t b a v a i l .  —

FIXATION DES DOMMAGES-INTÉRÊTS DUS PAR LE TIERS 
RESPONSABLE. —  CHEF D INDUSTRIE ET ASSUREUB. —  

ACTION DIRECTE ET INTERVENTION. —  LIMITES. —  

VICTIME S’ABSTENAIT RfiÇLAMM L’LNJJEMNITÉ FOR-
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FAITAIRE. —  PRÉTENTION DE CONVERTIR LES DOM- 

MAGES-1NTÉRÊTS EN CONSTITUTION DE RENTE.—  REJET.

Sous le régime de la loi du 24 décembre 1903, le chef 
d'entreprise et son assureur ont intérêt à ce que le 
montant des dommages-intérêts dérivant d'un acci
dent du travail, soit évalué à la hauteur du dom
mage causé ; ils ont le droit, nonobstant tout accord 
entre la vic/ime ou ses ayants droit et le tiers res
ponsables, de faire fixer par une action directe 
contre le tiers le montant, des dommages-intérêts qui 
sont dus; ils peuvent aussi intervenir dans l'action 
intentée par la victime ou ses ayants droit contre le 
même, soit en fixation et en paiement des dommages- 
intérêts, soit en exécution d'une transaction inter
venue, pour empêcher qu'ü soit rien fait de contraire 
à leurs droits et poursuivre eux-mêmes, au besoin, 
quand ils y  auront intérêt, l'exécution de condamna
tions prononcées; là >’arrête le droit du patron et de 
l'assureur, ils ne peuvent, notamment, lorsque les 
intéressés, s'en tenant à la réparation du droil com
m un, s ’abstiennent de réclamer l'indemnité forfai
taire, exiger que les dommages-intérêts mis à la 
charge du tiers soient employés à due concurrence 
de constitution de rentes, conformément aux règles 
établies pour cette indemnité.

A tten d u  q u e  M aurice H ardy , petit-fils d e  la  d em an 
d e re sse , q u i é ta it em p lo y é  au  se rv ice  d u  s ie u r  M onier, 
a  é té  tu é  au  co u rs  e t pa r le  fait de 1 ex écu tio n  de son  
c o n tra t d e  trav a il au  p assag e  à n iveau  d e  F agno lle  su r  
la  lig n e  d u  ch em in  d e  fe r  d e  C him ay, ex p lo itée  par la 
société  d é fe n d e re sse ;

Que ce lle-c i, q u i re c o n n a ît ê tre  re sp o n sa b le  d es  co n 
séq u en ces d e  ce t acc id en t a rriv é  p a r  la  fau te  d e  la  
g a rd e -b a rr iè re , sa  p rép o sée , s ’es t engagée  v erb a lem en t 
à  p ay er à la  d e m a n d e re sse , d o n t la victim e é ta it le  sou 
t ie n , u n e  som m e d e  8,000 f ran c s  à t i tre  d e  dom m ages- 
in té rê ts  ;

Q u’e lle  a to u jo u rs  é té  e t se  d éc la re  en co re  d isp o sée  
à  ex écu te r ses e n g ag em en ts , m ais qu e  la  société 
L’A beille , a s su re u r  a g ré é , su b s titu ée  au x  d ro its  et 
o b lig a tio n s du  s ie u r  M onier, s ’o p p o se  à to u t verse 
m e n ts  a u x  m ain s d e  la  d e m an d eresse  de la  som m e 
co n v en u e  ;

A tten d u  q u ë  la  d e m an d eresse , sa n s  ré c la m e r  aucu n e  
in d e m n ité  a u  s ie u r  M onier, a assig n é  en  p a iem en t la 
co m p ag n ie  d u  ch em in  d e  fe r de C him ay, laq u e lle  a , 
d e  son  cô té, ap p e lé  en  in te rv e n tio n  la soc ié té  L’A beille 
p o u r, ce tte  d e rn iè re , ju s tif ie r  d e  son  o p p o s itio n ;

Que la soc ié té  L’A beille d em an d e  e lle -m êm e à ê tre  
reçu e  p a rtie  in te rv e n a n te  au  p ro cès;

Que les  d e u x  cau ses in sc rite s  so u s les  n08 1308 
à  1419  so n t co n n ex es e t q u ’il y  a lieu  d ’en  o rd o n n e r  
la jo n c tio n  ;

A ttendu  q u e  la société  in te rv e n a n te  p ré te n d  q u ’é ta n t 
au x  lieu  e t p lace du  s ie u r M onier, e lle  p e u t ê tre  te n u e  
de p ay er a u x  ay an ts  d ro it  d e  la  v ictim e, c ’e s t-à -d ire  
n o n  se u lem en t à la  d em an d eresse  m ais en co re  au x  
é p o u x  H ardy , p è re  e t m ère  de M aurice H ard y , les 
in d em n ité s  in s titu é e s  p a r  la  lo i d u  2 4  d écem b re  1903 , 
sauf reco u rs  e n  cas de paiem en t c o n tre  les  tie rs  r e s 
p o n sa b le s ;

Que ce tte  lo i é ta h t d ’o rd re  pub lic  d an s  tou tes ses 
d isp o s itio n s , il s ’e n s u it  q u e  les  ay an ts  d ro it  n e  p eu 
v en t Renoncer au x  in d e m n ité s  é tab lies en  le u r  faveü r, 
e t  q u ’il ne p eu t r ie n  ê tre  fa it q u i pu isse  n u ire  à leu rs  
d ro its  ; q u ’a in s i les  g a ra n tie s  d é c ré té e s  p a r  le lé g is la te u r  
d o iv en t ê tre  resp ec té es n o n o b s ta n t l ’in te rv e n tio n  d ’un  
tie rs  re sp o n sa b le , e t  q u e  les  d o m m ag es-in té rê ts  m is  
à ch a rg e  de ce lu i-c i d o iv en t ê tre  em p lo y és à du e  co n 
c u rre n c e  à co u v rir  les  re n te s  fo rfa ita ire s , co n fo rm é
m en t au  ta rif  é tab li e t  su iv a n t les  d isp o s itio n s de la  
lo i ; qu e  le  chef d ’e n tre p r is e  e t l ’a s su re u r  o n t ie  d ro it  
d ’in te rv e n ir  d a n s  l’in stan c e  p o u rsu iv ie  c o n tre  le tie rs  
re sp o n sab le  p o u r v eille r à ia  co n s titu tio n , p a r  ce lu i-c i, 
du  cap ita l d e s tin é  à a s s a r e r  le  se rv ice  des ren te s  ; 
q u ’ils o n t en co re  le d ro it, p u isq u ’ils  d o iven t ê tre  ex o 
n é ré s  de le u rs  o b lig a tio n s à co n cu rren ce  d u  m o n ta n t 
des d o m m ag es-in té rê ts  accordés,- d ’in te rv e n ir  p o u f 
v e ille r  à ce q u e  ceux -c i n e  so ien t pas in fé rie u rs  a u x  
in d em n ité s  fo rfa ita ire s ; qü-enfin , ces in d em n ité s  
n ’ay an t pas e n co re  é té  fixées, il y a  lieu  de su rse o ir  à 
la p ré se n te  ac tion  ju s q u ’à cë q u ’il a it é té  s ta tu é  su r  ce 
p o in t p a r  le  ju g e  c o m p é te n t;

A ttendu  q u e  la lo i du  24 décem bre  1903 a eu  p o u r 
b u t de p ro c u re r  une p ro tec tio n  p lus efficace à  l’o u v rie r  
v ictim e d ’un  acc id en t d e  tra v a il, leq u e l, sous l ’em p ire  
du  C ode, p o u r o b te n ir  la  ré p a ra tio n  q u i lu i é ta it d u e , 
ava it à é ta b lir  la  fau te  d u  p a tro n  e t, fré q u e m m e n t, se 
h e u r ta it, la  co n d am n atio n  p ro noncée , a l’in so lv ab ilité  
de son  d é b ite u r  ;

Que po u r a tte in d re  ce ré su lta t, e lle  a s su re  au x  in té 
re ssé s , d a n s  tous les cas, ab s trac tio n  fa ite  d e  toute 
fau te , d a n s  d es  p ro p o rtio n s  d é te rm in é e s  p a r  un  fo rfa it 
q u i rep o se  su r  u n  p artag e  des re sp o n sa b ilité s , un e  
in d e m n ité  d o n t e lle  g a ra n tit  d ’a ille u rs  le  p a iem en t 
c o n tre  to u t r isq u e  d ’in so lv ab ilité ;

M a isq u ’in d e p e n d a m m e n t d es  in d em n ité s  fo rfa ita ire s  
m ises à la ch arg e  du  chef d ’e n tre p ris e , e lle  a conserv é  
n éan m o in s à la  v ictim e e t à  ses ay an ts  d ro it  le d ro it  
de ré c lam er, c o n tre  les tie rs  re sp o n sab le s  d e  l ’a cc i
d e n t, la ré p a ra tio n  d u  d o m m ag e  causé , co n fo rm ém en t 
au x  règ le s  du  d ro it  co m m u n , à la cond itio n  qu e  les  
d iv erses in d e m n ité s  n e  se ro n t pas cu m u lées e t q u e  le 
chef d ’e n tre p r is e  se ra  e x o n é ré  d e  ses o b lig a tio n s à 
co n cu rren ce  d u  m o n ta n t d es  d o m m ag es-in té rê ts  
a cco rd és , l ’in d em n ité  fo rfa ita ire  re s ta n t du e  tou tefo is , 
n o n o b sta n t to u tes  co n d am n atio n s p ro n o n cées con tre  les 
tie rs  r e sp o n sa b le s ,a u ss i lo n g tem p s q u e  celles-ci n ’o n t 
pas reçu  le u r  ex é c u tio n ; q u ’e i e d isp o se  en co re  q u e  
l ’ae iio n  co n tre  le  tie rs  re sp o n sa b le  p o u rra  ê tre  exercée
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p a r  le chef d ’e n tre p ris e , à défau t p ar la v ictim e o u  sès 
a y an ts  d ro it d ’e n  fa ire  u sage  ;

A ttendu  q u ’il ré su lte  de ces d isp o s itio n s qu e  le  chef 
d ’ë n trë p ris e  e t son  a s su re u r  Ont in té rê t à ce q u e  le 
m o n tan t des d o m m ag es-in té rê ts  so it évalué  à la  h au 
te u r  du  dom m age c a u s é ;  q u ’ils  o n t lè d ro it, p a r su ite , 
n o n o b sta n t tou t acco rd  e n tre  la  victim e ou ses ay an ts  
d ro it e t  lë  tie rs  re sp o n sa b le s , d e  fa ire  fixer p ar un e  
ae tio ii d irec te  con tre  le  tie rs  le  m o n ta n t des d om m ages- 
in té rê ts  q u i .sôiit d u s  ; q u ’ils p eu v en t auési in te rv e n ir  
d a n s  i 'â c tio n  in ten tée  par la v ictim e o u  ses ayan ts 
d ro it  con tre  le m êm e, so it en  h xation  e t en  paiem ent 
d es  d o m m a g e s -in té rê ts , so it en  ex écu tio n  d  u n e  
ra n sa c iio n  in te rv e n u e , p o u r em p êch e r q u ’il so it r ien  
fa it de c o n tra ire  â le u rs  d ro its  e t p o u rsu iv re  eux- 
m êm es, au b eso in , q u a n d  ils  y a u ro n t in té rê t, l ’exécu 
tio n  de co n d am n atio n s p ro n o n cées ;

Mais a tte n d u  qu e  là s ’a rrê te  le  d ro it  d u  p a tro n  e t de 
l 'a s su re U r; q u ’ils  n e  p e u v en t, n o tam m en t, lo rsq u e  les 
in té re ssé s , s ’en  teriant à la rép a ra tio n  d u  d ro it  com 
m u n , s ’ab s tie n n e n t, com m e au  cas p ré se n t, d e  réc lam er 
l’in d e m n ité  fo rfa ita ire , ex ig er q u e  les dom m ages- 
in té rê ts  m is à  la ch arge  du  tie rs  so ien t em ployés à du e  
c o n cu rren ce  en  co n s titu tio n  d e  re n te s , co n fo rm ém en t 
a u x  rè g le s  é tab lies  p o u r  ce tte  in d e m n ité ; q u ’un e  
te lle  p ré ten tio n  se ra it au ssi c o n tra ire  au  tex te  q u ’à 
l ’e sp rit  de la  lo i ;

A tten d u , en  effet, d ’u n e  p a rt, q u e  celle-ci d isp o se  
e n  te rm es ex p rè s  q u e  le  d ro it de réc lam er au x  p e r 
so n n es re sp o n sab le s  d e  l ’acc id en t la  rép a ra tio n  du 
d om m age causé, re s te  sou m is au x  règ le s  d u  d ro it 
c o m m u n ; q u e , d ’a u tre  p a rt, il ré su lte  de l’économ ie 
de la lo i e t d es  m otifs q u i o n t in sp iré  le  lég isla teu r, 
qu e  l ’in d em n ité  fo rfa ita ire  n ’a d ’a u tre  b u t  q u e  d e  su p 
p lé e r  au  d éfau t ou  à  l’insuffisance d e  la  ré p a ra tio n  de 
d ro it  com m un  ; q u ’il n ’e s t pas v ra i d e  d ire , avec l’in 
te rv e n a n te , q u e  le tie rs  re sp o n sa b le , à co n cu rren ce  de 
l ’in d em n ité  fo rfa ita ire , paie au x  lieu  e t p lace  d u  chef 
d ’e n tre p ris e  e t es t te n u , p a r  co n séq u en t, d ’o b se rv er 
le s  fo rm es é tab lies  p a r le  règ lem en t d e  l ’in d em n ité  
fo rfa ita ire  ; q u ’au  c o n tra ire , l ’o b lig a tio n  d u  chef d ’e n 
tre p ris e  e t celle  d u  tie rs  re sp o n sab le  so n t d is tin c tes  
n ’ay an t n i m êm e sou rce  n i m êm e o b je t e t la rép a ra tio n  
d e  d ro it co m m u n , un e  fois a s su ré e  p a r  le pa iem en t 
effectif d ’un e  som m e de d o m m ag es-in té rê ts  éq u ivalen te  
au  m o ins au  m o n tan t de l’in d em n ité  fo rfa ita ire , celle-ci 
n ’a p lu s d e  ra iso n  d ’ê tre  e t l ’o b lig a tio n  d u  p a tro n  avec 
to u te s  les  m odalités e t  le s  g a ran ties  d o n t le  lég is la teu r 
a  c ru  d ev o ir l ’e n to u re r  ;

A tten d u , en fin , q u e  si le lég is la teu r  a c ru  devoir 
rev ê tir  l ’in d em n ité  fo rfa ita ire  d ’un e  fo rm e spéciale  qu i 
ré p o n d  m ieu x  à la n a tu re  d u  dom m ag e  à ré p a re r , e t 
s ’il a  é té  am en é  p ar là  m êm e à d é c ré te r  des m esu res 
d e  p récau tio n  qu i so n t d e  s tric te  ap p lica tio n  po u r 
a s su re r  le se rv ice  des ren te s , n u lle  p a rt o n  ne voit 
q u ’il a it vou lu  é te n d re  ce tte  o rg an isa tio n  à la ré p a ra 
tion  a u  d ro it c o m m u n ; q u e  r ie n  n e  d ém o n tre  n o n  p lus 
q u  il a it eu  p o u r b u t d e  g a ra n tir  l ’o u v rie r  ou ses 
a y an ts  d ro its  c o n tre  le u r  p ro p re  im p rév o y an ce ;

A ttendu q u ’à cette  théo rie  on  oppo se  u n  p assage  du  
ra p p o rt d e  M. Van C leem putte à la  C ham bre des r e p ré 
se n tan ts  a in s i conçu  : « La log ique  d u  systèm e d u  
» profit co m b in é  avec le d ro it  com m un  am èn e  à déci- 
»  d e r  q u e  les  som m es a llo u ées à charg e  du  tie rs  se ro n t, 
»  ju s q u ’à co n cu rren ce  des q u o tités  e t ch iffres d e  la 
»  ré p a ra tio n  spécia lem en t o rg an isée  p ar les  a r tic le s  3 
» e t 4 , em ployées co n fo rm ém en t à ces d isp o sitio n s, 
» c’e s t-à -d ire  em ployées en  a llo ca tio n s e t en  ren te s . 
»  (Doc. pari., Ch. des r e p r . ,  se ss io n  d e  1 9 01-1902 , 
»  p. 126 »;

Mais a tte n d u  q u ’il n ’y a là q u ’un e  op in io n  du  ra p 
p o r te u r  q u i n ’a pas passé  d a n s  le  tex te  é t q u i n e  peu t 
p rév a lo ir  co n tre  ce q u i e s t  c la ir  e t  fo rm el;

Qu’au  su rp lu s , à ce passage on  p eu t en  o p p o se r 
d ’a u tre s  d u  m êm e ra p p o rt, d  où il ré su lte  q u e  la  co n 
v e rs io n  e n  re n te s , laq u e lle  n ’e s t pas in sc rite  d an s  la 
lo i, des dom m ag es-in te rê ts  d u s  p a r  le t ie rs , n ’es t o b li
g a to ire  n i p o u r 1e ju g e  qu i lès  p ro n o n cé , n i p o u r les 
p arties q u i les fixent p a r  conven tion  ; q u ’o n  y lit 
n o tam m en t cetle  p h rase  : « Mais ay an t reçu  le  cap ita l 
p lacé  pour e lle  ou n o n , la  victim e n ’a ju s q u ’à d u e  
co n cu rren ce  p lu s d e  d ro il  co n tre  le  p a tro n . » Eodern 
loco, no te  7 ;

Qu’il su it de ces co n sid éra tio n s : 1° que les p arties 
é ta ien t lib re s  d ’a d o p te r  te ls m odes de rép a ra tio n s  en  
cap ita l ou  en  ren te?  q u ’elles ju g e a ie n t le  m ieux  co n 
v e n ir , e t q u ’il n ’ap p a r tie n t pas au ju g e  d e  rien  ch anger 
à  le u rs  conven tions ; 2° q u e  l’in te rv en an te  e s t sans 
d ro it  pour ex iger qUe les  d o m m ag es-in té rê ts  convenus 
so ien t em ployés à du e  co n cu rren ce  e t su iv an t les 
fo rm es légales au  règ lem en t d e  l’in d em nité-fo rfa ita ire  
q u i n ’es t pas réclam ée;

E n  ce qui concerne la surséance demandée :

A tte n d u  q u e  l ’in te rv e n a n te  n e  c o n te s te  p a s  q u e  la 

s o m m e  d e  8 ,0 0 0  f r a n c s ,  c o n v e n u e  e n t r e  p a r t ie s ,  c o n 

s t i tu e  la  r é p a ra t io n  a d é q u a te  d u  d o m m a g e  c a u s é  à la  

d e m a n d e r e s s e  p a r  la m o r t  d e  s o n  p e ti t- f i ls  ;  q u ’e lle  a 

r e c o n n u  e n  to u s  c a s ,  a u  c o u rs  d e s  p la id o ir ie s ,  q u e  ce 

c h iffre  e s t  s u p é r ie u r  à l ’in d e m n ité  fo r fa i ta ire  q u i 

d e v r a i t ,  le  c as  é c h é a n t ,  ê t r e  a llo u é e  à la  d e m a n d e r e s s e ;  

q u ’e l le  n ’a  d o n c  a u c u n  in té r ê t  à f a ire  d é te r m in e r  au  

p ré a la b le  le  m o n ta n t  d e  c e l te  i n d e m n i té ;

A ttendu  encore qu e  la  tran sac tio n  in te rv en u e  en tre  
la  société d éfen d eressé  e t là  veuve D um ont n 'e s t  p o in t 
o p p o sa b le  au x  a u tre s  ay an ts  d ro it, c ’est-à  d ire  aux  
é p o u x  H ardy, pèFe e t m ère  de la victim e ; q u e  ceux-c i, 
com m e d ’a illeu rs  le p a tro n  lu i-m êm e e t son  a s su re u r, 
co n se rv e ro n t tous leu rs  d ro its  co n tre  le tie rs re sp o n 
sa b le , e t  qu e  to u t p a iem en t qui leu r se ra  fa it des 

d o m m ag es-in té rê ts  a llo u és ex o n érera  d ’au ta n t le  chef
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d ’en tre p rise  de ses o b lig a tio n s vis-à vis d ’eu x , q u e lle  
q u e  so it la h a u te u r  d e  l’in d em n ité  fo rfa ita ire  ; q u e  la 
co n d am n atio n  postu lée co n tre  la d é fen d eresse  n e  to u 
ch era  d onc en  r ie n  aux  d ro its  d e  l’in te rv e n a n te , q u ’à 
au cu n  po in t de vue , p ar co n sé q u e n t, il n ’échet d e  s u r 
seo ir à la p ré sen te  ac tion  ju s q u ’à ce q u ’il a it é té  s ta tu é  
par le ju g e  com péten t su r  lés  d ro its  d es  d iv ers  p ré 
te n d a n ts  à l ’in d em n ité  fo rfa ita ire  e t su r  le  m o n ta n t de 

celle-ci;

Par ces motifs, le  T rib u n a l, e n te n d u  M. L e g r a n d ,  

S u b stitu t du  p ro cu reu r d u  ro i, e n  so n  avis con fo rm e, 
sa n s avoir égard  à to u tes  co n c lu s io n s  a u tre s  ou co n 
tra ire s  d o n t les  p arties so n t d éb o u tées , joint les 
causes in sc rites  sous les n°* 1308  e t 1419  e t reçoit 
la p a rtie  Me B arri, in te rv en an te  au  p ro cès; ce fa it, 
condamne la défen d eresse  à payer à la d e m a n 
d eresse  la som m e de 8,000 f ra n c s  à ti tre  de dom m ages- 
in té rê ts  p o u r les  causes én oncées e n  l'ex p lo it in tro  
duc tif  d ’in s tan c e , e t ce n o n o b s ta n t toute o pposiiion  
d an s  laquelle  celle-ci e s t d éclarée  n o n  fondée sous 
d éd u c tio n  d es  som m es déjà p a v é e s ;

La condamne, en o u tre , au x  in té rê ts  ju d ic ia ire s  
e t a u x  fra is ;

Dit qu e  la soc ié té  l ’A beille se ra  exo n érée  d e  ses 
o b liga tions vis-à-vis de la d e m an d eresse , à co n cu r
ren ce  des payem ents effectués par la d éfen d eresse  ; lü i 
réserve tous ses d ro its  p o u r le  cas où celle-ci n é  
sa tis fe ra it pas à ses eng ag em en ts e t au x  co n d am n a
tio n s  p ro n o n cées ;

E t a tte n d u  q u e  lad ite  société  n e  d én ie  pas s ’ê tr e  
v erb a lem en t opposée au  règ lem en t d es  dom m ages- 
in té rê ts  con v en u s en tre  p artie s , q u  e lle  a persis te  ju s 
q u ’à ce jo u r  d an s  cette  o p p o s itio n ; q u ’a insi to u s lës 
fra is  d e  la d e m an d e  p rin c ip a le  o n t é té  fa its  p ar sa 
fa u te , la  condamne à te n ir  la d em an d eresse  
in d e m n e  de la co n dam nation  au x  d ép en s  c i:d ëssu s 
p rononcée  ; dit au ssi que les fra is  d e  son  in te rv en tio n  
re s te ro n t à sa  charge .

Comm. Mons, 5  oct. 1 9 0 9 .

P rés. : M. D e g h i l a g e  —  Greff. : M. L e r a s .

P laid . : M M 01 Th . B r a ü n  et M a s s o n .

(É ta t fran ça is  c . L éon P o u la in .)

I . DROIT INDUSTRIEL. —  m a r q u e  d e  f a b r i q u e  —

MARQUE DÉPOSÉE PAR UN ÉTAT. —  RÉGIE FRANÇAISE 

DES TABACS. —  EXPLOITATION A L’ÉTRANGER. —  ASSI

MILATION A UN PARTICULIER. —  JOUISSANCE DE LA 

PROTECTION LÉGALE.

II. DROIT COMMERCIAL. —  c o n c u r r e n c e  d é l o y a l e .

—  PAQUETS DE CIGARETTES. —  1° INSCRIPTION c< IMI

TATION DE TABACS FRANÇAIS » .  —  2° IMITATION DES 

COULEURS DES PAQUET?. —  CONFUSION POSSIBLE. —

111. DOMMAGES-INTÉRÊTS. — BONNE FOI DU DÉFEN 

DEUR. —  MARQUE INCRIMINÉE AYANT FAIT L’OBJET 

D’UN DÉPÔT. —  LONGUE TOLÉRANCE DU DEMANDEUR.

—  CIRCONSTANCE A CONSIDÉRER. —  IV. PUBLICA

TION DE JUGEMENT. —  RÉCLAME POUR LES PRODUITS 

DU DEMANDEUR. —  REJET DE LA DEMANDE.

I . L 'E ta t français, en répandant et en vendant ses 
produits dans les nations voisines de la France et 
en faisant la concurrence aux commerçants de ces 
nation'1, n'agit plus ainsi qu’il le fait sur son terri
toire, comme une autorité qui perçoit des impôts 
indirects, mais bien comme un industriel quelconque 
qu'incite seul l'appât du gain; les lois relatives à la 
protection des marques de fabrique peuvent être 
invoquées par lui en sa faveur, tout comme elles le 
seraient par tout commerçant ou toute autre société 
commerciale.

II. 1° L'indication sur les paquets de cigarettes, des 
mots : « Im itation de tabacs français » constitue un 
acte de concurrence déloyale dont la Régie française 
est recevable à se prévaloir ; 2° il en est de même de 
l'imitation du groupement traditionnel des trois cou
leurs employées pour le prix et la qualité des paquets, 
lorsqu'il y a grande similitude dans l'aspect exté
rieur des paquets de la régie et ceux du défendeur, et 
qu'il peut y avoir confusion pour un acheteur peu 
attentif.

I II . Lorsque le défendeur a fait le dépôt régulier des 
marques et emballages incriminés et que, pendant de 
nombreuses années, le demandeur qui n ignorait 
point la concurrence que le défendeur lui faisait et 
les conditions spéciales dans lesquelles elle avait lieu, 
ne l'a jam ais inquiété, il y a lieu dé tenir compte de 
cette circonstance dans la détermination des dom- 
mages-intérCts.

IV. I l  n'y a pas lieu d'ordonner la publicité du juge
ment lorsque cette mesure paraît être de nature à 
faire de la réclame aux produits du demandeur 
plutôt qu à réparer le préjudice causé à celui-ci.

Vu l’ex p lo it d ’assignation  e t l ’a v e n ir  e n re g is tré s ; 
A ltendu qu e  l’ac tion  tend à voir d ire  p o u r d ro it que 

le  d éfen d eu r s’e s t re n d u  cou p ab le  d e  co n cu rren ce  
déloyale  e t a co n tre fa it la m arq u e  d e  fab riq u e  adop tée  
p a r  l’É ta t fran ça is  po u r la  ven te  d u  tabac de sa 
fab rica tio n  ;

Sur la recevabilité ;

A ttendu  q u e  le d é fen d eu r p ré ten d  d ’ab o rd  qu e  ie 
c itan t T in c h an t n e  se ra it pas recevab le  à a g ir  d an s  la 
p résen te  in stan c e  ;

A ttendu q u e  T in ch an t es t seu l co n cessio n n a ire  en  
B elgique pour la vente des tabacs de la  rég ie  fran ç a ise ; 

q u ’il a d onc in té rê t év id en t à ia  ré p re ss io n  de la  con*
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tre faç o n  de la m a rq u e  so u s  laquelle  ces tab acs  so n t 
v e n d u s  ;

Q u’il éh  ré su lte  q u e  so ii ac tio n  es t recev ab le ;

A tten d u  qu e  le d é fe n d e u r p ré ten d  en su ite  q tie 
l’E ta t français n e  se ra it pas recevab le  à ag ir  co n tre  lu i, 
pa rce  q u ’aux te rm es des lo is d u  5 ju ille t  18 8 4  e t du
9  d écem b re  1901 , les su je ts  bu  citoyens de l’E tat 
o n t se u ls  les av an tag es q u e  ces lois co n cèd e n t aux  
p ro p rié ta ire s  d ’un e  m arq u e  d e  fa b riq u e , m ais q u e  
l ’E tat né p o u rra it p o u r  lu i-m êm e R evendiquer ces p r i 
v ilèg es  ;

A tiendu  q u e , d ’u n e  p a rt, il fau t s ’a ttach e r à l’e s p r i t  
et n o n  au sens r e s tre in t e t litté ra l des lo is  su sv iséè s ;

Que si ces lo is p ro tè g e n t les in d iv idus iso lés , a for
tiori e lle  e n te n d  p ro té g e r les coW eclivilés fo rm an t des 
so c ié té s  ou c o n s titu a n t l ’E ta t;

A ttendu  q u e , d ’a u tre  p a r t, l ’E ta t fran ça is , en  ré p a n 
d a n t e t en  v en d an t ses p ro d u its  d an s  les  n a tio n s  
vo isines de la F ran ce  e t en  fa isan t la  co n cu rren ce  a u x  
c o m m e rç a n ts  d e  ces n a tio n s , n ’ag it p lus a in s i q u ’il le 
fa it s u r  son  te r r ito ire , com m e un e  au to rité  q u i p e r
ço it d es  im pô ts in d ire c ts , m ais b ien  com m e u n  in d u s 
tr ie l  q u e lco n q u e  q u ’in c ite  seul l’ap p â t du  g a in ;  q u ’il 
s ’e n s u it  qu e  les  lois re la tives à  la p ro tec tio n  des 
m arq u es  de fab riq u e  p eu v en t ê tre  invoquées p a r  lu i en  
sa fav eu r, to u t com m e e lles  le se ra ien t par to u t com 
m e rç a n t ou tou te  a u tre  soc ié té  com m ercia le ;

A il fond ;
S u r  l'imitation de la marque de fabriqué :
A tten d u  q u ’il n ’e s t pas d o u teu x  qu e  l’E ta t français a 

em p lo y é  le  p rem ie r  le  m o t : « Scaferla ti » , q u i c o n 
s titu e  le tn rm e c a rac té ris tiq u e  de lad ite  m a rq u e  ;

A tten d u  q u e  c ’e s t à  to r t  qu e  le d é fe n d e u r  l ’a 
e m p lo y é ;

A ttendu  q u e  l ’E ta t français es t d o n c  fo n d é  à en  
ré c lam er la su p p re s s io n ;

Quant à la concurrence déloydlë :
A tten d u  q u ’elle  ré su lte , ta n t de l’in d ica tio n  su r  les 

p aq u e ts  : « Im ita tio n  d e  tab acs français » , q u e  de 
l ’im ita tio n  du  g ro u p e m e n t trad itio n n e l d es  tro is  cou
le u rs  em ployées p o u r le  p rix  e t la  q u a lité  des 

p aq u e ts  ;

A tten d u  q u ’il y  a g ra n d e  sim ilitude  d an s  l ’asp ec t 
ex té r ie u r  des paq u e ts  d e  la rég ie  et ceux  d u  d é fe n d e u r , 
e t  q u ’il p eu t y av o ir  con fu sio n  p o u r u n  a ch e teu r peu 
a t te n tif ;

Mais a tte n d u  q u e , sans m éco n n a ître  les  d ro its  des 
d e m a n d e u rs  basés su r  ce tte  im ita tio n , il y a lieu  de 
te n ir  com pte d e  ce qu e  ra re  se ra  l’e r re u r  du  consom 
m a te u r ;  q u ’en  effet, le  fu m e u r  e s t g én é ra lem en t 
d éfian t e t o b se rv a te u r  ; co n se rv a n t souven t e n  poche 
le p aq u e t de tabac  q u ’il ach è te , e t  le m an ip u lan t p lu 
s ie u rs  fois p a r jo u r ,  il en  c o n n a ît de façon  p réc ise  les  
in sc rip tio n ? , a in s i qu e  les d é ta ils  a p p a re n ts  d e  l’em b a l
lage  ; il n ’achètera  d o n c  pas le  p ro d u it im ité  au  lieu  du  
v éritab le  dans l ’ig n o ra n c e  d e  ce tte  p a r tic u la r ité ;

A tten d u  q u e  le p ré ju d ice  causé  à la rég ie  p ro v ien 
d ra it  d o n c , m o in s  de la co n fu sio n  in ten tio n n e llem en t 
rech erch ée  par le  fa b ric a n t, qu e  d e  la m ise  en  vente 
p a r  ce lu i-ci d ’un  p ro d u it s im ila ire  d an s  d es  co n d itio n s 
d e  p rix  p lu s fav o rab le s à l’a c h e te u r ;

A ttendu  qu e  ce tte  co n s ta ta tio n  d o it av o ir p o u r effet 
d ’a tté n u e r  c o n s id é rab lem en t la  re sp o n sab ilité  du  
d é fen d eu r, e t  d ’in flu e r  n o tab lem en t su r  la  h a u te u r  des 
d o m m ag ès-in té rê ts  à a llo u er au x  d e m an d eu rs  ;

A ttendu  q u ’il e s t à  re m a rq u e r  d ’a ille u rs , e t ce n e  
se ra it q u ’au  p o in t d e  vue d e  b o n n e  foi d u  d é fe n d e u r , 
q u e  celui-ci a fa it Je d ép ô t rég u lie r  d es  m a rq u e s  e t 
em b a llag es  in c rim in és  en  1 8 8 6 , e t q u e , p en d an t 
v in g t-tro is  a n s , 1 E ta t fra n ç a is , qu i n ’ig n o ra it ce rtes  
p o in t ia co n cu rren ce  q u e  le d é fe n d e u r lu i fa isa it e t  le s  
c o n d itio n s spéciales d a n s  le sq u e lle s  elle  ava it lieu , ne 
l ’a jam ais in q u ié té ; q u e  le d é fe n d e u r p ouvait pënàér 
avec u n e  a p p a ren ce  d e  ra iso n , qu e  l’E ta t français 
ne s’opposa it pas à ce q u e , p ar-de là  ses fro n tiè re s , 
ce lles-c i é tan t irrév o ca b le m e n t ferm ées au x  fab rica n ts  
d e  tab acs é tra n g e rs , il fû t v en d u  l ’im iia tio n  d ’un 
p ro d u it d o n t il se ré se rv a it en  F ran ce  le m o n o p o le  ;

A tten d u  q u e , ërt g én é ra l, à ces co n s id é ra tio n s  il y  a 

lieu  d ’évaluer ex œquo et bono, à  h  som m e de 
5 0 0  fran cs, le  m o n ta n t d u  p ré ju d ice  causé  à l’E tat 
f ran ça is  p a r les ag issem en ts  lég a lem en t rep ré h en - 
s ib le s  d u  d é fe n d e u r ;

A ttendu  q u ’il n ’y a pas lie u  d 'o rd o n n e r  la pub lic ité  
d u  p ré se n t ju g e m e n t, ce tte  m esu re  p a ra issan t ê tre  de 
n a tu re  à fa ire  de la  réc lam e au x  tab acs de la régie 
p lu tô t q u ’à ré p a re r  le p ré ju d ice  causé à celle  c i;

P a r  ces motifs j  le  T rib u n a l d it  l ’action  recev ab le  à 
l ’ég a rd  d es  d e m a n d e u rs , e t, fa isan t d ro it, d it  q u e  le 
d é fe n d e u r  s’es t ren d u  co u p ab le  de con tre faço n  de 
m a rq u e  de fa b riq u e  e t d e  co n cu rren ce  déloyale  ; le 
co n d a m n e  à fa ire  d isp a ra ître  d an s  les tro is  jo u rs  de 
la  signification  d u  p résen t ju g e m e n t les m ots ; « Sca
fe rla ti o rd in a ire  » « Scaferla ti su p é rie u r  » , parfa ite  
im ita tio n  du  tab ac  fran ça is  » d es  paq u e ts  de ta b a c  de 
sa  fa b ric a tio n ; le co n d a m n e  po u r s ’en  ê tre  se rv i, à 
p ay e r à l’E iat fran ça is  la  som m e d e  5 0 0  fran c s à titre  
d e  d o m m ag es-in té rê ts  ; f a it  d é fe n se  au d é fe n d e u r 
d e  fa ire  usage à l’av en ir  des paq u e ts  de tabacs p ré se n 
ta n t  p ar leu rs  fo rm es , le u rs  c o u le u rs , le u r  a sp ec t 
e x té r ie u r  la  m êm e re ssem b lan ce  avec les p aq u e ts  m is 
en  ven te  p ar 1 E ta t français q u e  les p aq u e ts  in c r i
m in és  ; d it  q u ’il n ’y a pas lieu  d ’o rd o n n e r la p u b lic a 
tio n  d u  p résen t ju g e m e n t;  co n d a m n e  le d é fen d eu r 
au x  in té rê ts  ju d ic ia ire s  d e  la som m e c i-d essu s fixée et 

au x  d ép en s d e  la  p ré sen c e  in s tan c e  ; o rd o n n e  l’ex é 
c u tio n  provisoire.-
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JUR ISPRUDENCE  ÉTRANGÈRE

FRANG E

Orléans, 2 5  ju in  1 9 0 9  (1).
P ré s . : M. B e r t o n .

(D illon  c . A n th eau m e.)

DRO Îf Ci VIL. — r e v e n d i c a t i o n  d e  m e u b l e s  s a i s i s . —
SÉPARATION DE B IEN S. —  COMMUNAUTÉ DE F A IT . —  

PRÉSOM PTION RÉSULTANT D E LA P R O PR IÉ T É  DE L ’iM - 

M EUBLÉ, —  PREUVE D E LA P R O P R IÉ T É  DÉS MEUBLES À 

CHARGE DU CR ÉAN CIÉk.

E ntre les présomptions de propriété relatives aux  
meubles et objets mobiliers garnissant un immeuble, 
la présomption résultant de la communauté de domi
cile et celle résultant de la propriété exclusive de 
l'immeuble, il est de doctrine et de jurisprudence 
qu'en droit pur et abstraction faite de toutes autres 
circonstances de fait, la présomption qui, en prin
cipe, doit l'emporter, est celle qui résulte de la pro
priété de l'immeuble.

Lorsqu'il y a, en raison de diverses circonstances de fait 
particulières à la cause, une possession incertaine du 
mari et de la femme sur les meubles frappés de shisie, 
le créancier saisissant a le droit d'établir par tous 
moyens, et même par de simples présomptions 
répondant au vœu de la loi, la propriété mobilière de 
son débiteur, sur les objets qu'il a saisis, la preuve 
contraire étant réservée du revendiquant.

A ttendu  q u e  le  s ie u r  A n theaum e, p o rteu r d ’un  
ju g em en t co n d am n an t le  s ie u r D illon à lu i payer la 
som m e d e  600  fran c s , avec  les in té rê ts  e t  les d é p e n s  
de l’in s tan c e , a  fa it p ro céd e r à  là sa isie -ex écu tio n  de 
tous les m eub les e t o b je ts  m o b ilie rs  qu i se tro u v a ien t à 
V ouvray; d a n s  la villa N itouché, hab itée  en  com m un  
par les ép o u x  D illo n ; q u e  la dam e D illon , épouse  
séparée de b iens p a r  co n tra t de m ariag e  e t p ro p rié ta ire  
exclusive d e  l ’im m eub le  où  la  sa isie  m o b iliè re  é ta it 

p ra tiq u ée , a  d em an d é  la n u llité  d e  lad ite  sa isie , e t  a 
reven d iq u é , en  ta n t q u e  d e  b eso in , la p ro p rié té  des 
m eublés e t o b je ts  m o b ilie rs  g a rn issa n t sa v illa ;

A ttendu q u e  c ’e s t à to r t  qu e  le  tr ib u n a l civil d e  
Tours a d it, a u  su je t des p ré so m p tio n s de p ro p rié té  
relatives au x  m éu b les e t o b je ts  m o b ilie rs , qu e  le 
dom icile (q u i, en  fait, e s t co m m u n  d a n s  1 e spèce) co n  
stitua it u n e  p réso m p tio n  q u i d ev a it l ’em p o rte r  su r  
ce lle  ré su lta n t d e  la p ro p rié té  exclusive de l’im m eu b le , 
e t lu i é ta it to u t au m o in s é q u iv a le n te ; q u ’ii e s t, au  
c o n tra ire , de d o c tr in e  e t de ju r isp ru d e n c e , q u ’en  d ro it 
p u r e t a b s tra tio n  fa ite  de tou tes au tre s  c irco n stan ce s 
de fait, la p ré so m p tio n  q u i, en  p rin c ip e ,' d o it 
l ’em p o rte r, d a n s  ce cas, e s t  celle  q u i ré su lte  d e  la  
p ro p rié té  d e  l’im m e u b le ;

Mais, a tte n d u , en  fa it, q u e  le  tr ib u n a l a très  b ien  
a p p réc ié  en su ite  la s itu a tio n , lo r s q u ’il a  d it  q u ’il y 
avait, e n  ra iso n  de d iv e rses  c irco n sian ces de fait p a r ti
cu lières à  la cause , u n e  possessio n  in ce rta in e  d u  m ari 
e t d e  la fem m e su r les  m eu b les frap p é s  d e  sa is ie ; qu e  
le  c réan c ie r sa is issan t, le s ie u r  A ntheaum e, a , dès 
lo rs , le d ro it d ’é ta b lir , a in s i q u e  l’o n t d écidé  les p re 
m iers ju g e s , p a r tous m o y en s , e t m êm e p ar de sim p les 
p ré so m p tio n s, ré p o n d a n t au  vœ u d e  la loi, la p ro 
prié té  m o b iliè re  de son  d é b ite u r , le  s ie u r D illon , su r  
les o b je ts q u ’il a sa isis (la  p reu v e  co n tra ire  é ta n t 
rése rv ée  à la dam e D illon) ;

E n  ce qui concerne la dame Dillon :
A ttendu q u e , dev an t le tr ib u n a l, e lle  ne d e m a n d a it, 

d an s ses co n c lu s io n s su b s id ia ire s , à p ro u v e r sa p ro 
prié té  q u è  su r  ce rta in s  m e u b le s , p u isq u ’elle  n ’invo
q u a it, com m e m ode de p reu v e  à  l ’ap p u i d e  sa d e m an d e  
en  rev end ica tion , qu e  so n  c o n trâ t d ë  ftïa riagè ; inaiiS 
q u e , d ev an t la Cour e lle  offre, e n  o u tre , de n o u v eau x  
m oyens de p reu v e  q u i lu i  p e rm e ttro n t, d it-e lle , d ’é ta 
b lir  sa p ro p rié té  su r  u n  p lu s  g ra n d  n o m b re  d ’o b je ts ;  
q u ’elle p ré te n d , n o tam m en t, d an s  ses co n c lu s io n s 
d ’appel « q u ’e lle  ju s tifie , p a r d e  n o m b reu ses  p ièces 
versées au x  d é b a ts , av o ir ach e té  e t payé une g ra n d e  
q u an tité  d e  m o b ilie r  ; q u ’il y a l ie u , d ès  lo rs , d ’é la rg ir  
la  m ission  d o n n ée  au x  e x p e r ts  p a r  les  p rem ie rs  ju g e s ;

P ar ces motif», la  Cour confirme, sauf en  ce  q u i 
co n cern e  la  th éo rie  de d ro it p u r  c i-d e ssu s , le ju g e m e n t 
d u  trib u n a l civ il de T o u rs d u  7 ju i l le t  1 9 ü 8 ; dit, en  
co n séq u en ce , com m e l av a ien t d écidé  les p re m ie rs  
ju g e s , q u e , pa r les d e u x  e x p e r ts  r e s ta n t, et p a r  un  
tro is ièm e, qu i se ra  d és ig n é  p a r  le  p ré s id en t d u  tr ib u 
nal civil d e  T o u rs , en  re m p la c e m e n t de M, Gorce* 
décédé, il se ra  p ro céd é , à l ’a id e  du  c o n tra t de m ariag e  
d es  ép oux  D illon , à l ’é ta b lisse m e n t de l ’o rig in e  de 
p ro p rié té  des m eub les e t o b je ts  m o b ilie rs  sa isis  par 
A n theaum e ; donne acte à A n th eau m e de ce q u ’en  
p résence  des n ouvelles con c lu s io n s e t com m unications 
d e  la  dam e D illon dev an t la  C our, il n e  s ’oppo se  p as  à 
u n e  ex ten sio n  de la m iss io n  confiée a u x  ex p e rts  ; dit, 
e n  conséq u en ce , q u e  les  e x p e rts  re c h e rc h e ro n t au ss i, 
en  s ’en to u ra n t de tous re n se ig n e m e n ts , si les m eu b les  
é t o b je ts  m ob iliers p ré ten d u s  ach e té s  p a r  la  dam e 
D illon, d ep u is  son  m ariag e , so it à  la sa lle  des ven tes 
des co m m issa ire s-p riseu rs  d e  T o u rs , so it d e  la dam e 
C héreau, m ère  de la  dam e D illon , so it d es  s ie u rs  T ri- 
coche e t Léger-R oc 'hou, so it d e  tous a u tre s , o n t été 
ré e lle m e n t tra n sp o r té s  à la  villa N itouché, et f igu ren t 
ou  non  au p rocès-verbal d e  s a is ie ; q u ’ils  rech erch e
ro n t éga lem en t e t, au  b eso in , à l’a ide d es  do cu m en ts

WYoif éü sens conte# i* T., J>. «t aote.
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re la tifs  à son  p rem ie r  m ariag e , q u e ls  so n t le s  ob je ts 
q u i p o u rra ie n t a p p a r te n ir  en  p ro p re  au  m a r i ;  q u ’en  
u n  m o t, ils  s ’effo rceron t d ’é ta b lir , pa r to u s  le s  m oyens 
lég au x , la  p ro p rié té  d e  ch acu n  d es  m eu b les  sa isis à 
lad ite  v illa  ; d it  q u e  le u r  ra p p o rt  se ra  d ép o sé  au  greffe 
d u  tr ib u n a l con firm é, q u i s ta tu e ra  su r  le  fo n d  ; co n 
d a m n e  la  dam e D illon , a p p e la n te , à l ’am en d e  e t aux  
d ép en s  d u  p ré se n t a p p e l. »

O b se r v a tio n s . —  La p ro p rié té  d es  o b je ts  m ob i
lie rs  se p ro u v e  p a r  la  p o ssess io n , dès lo rs  q u ’elle 
ré u n it  le s  co n d itio n s v o u lu es p a r  la  lo i, c’es t-à -d ire  
q u ’e lle  e s t d e  b o n n e  fo i, p a is ib le , n o n  éq u iv o q u e  e t à 
t i t re  de p ro p rié ta ire . D ans l’h y p o th èse  d e  la  com m u
n a u té  d ’h ab ita tio n , q u i e s t ce lle  su r  laq u e lle  a sta tué  
la  Cour d ’O rléans, il p e u t ê tre  difficile d e  savo ir lequel 
des d eu x  co h ab itan ts  e s t p ro p rié ta ire . D’a p rè s  la  ju r is 
p ru d e n c e , la  co m m u n au té  d ’h a b ita tio n  n e  suffit pas , à 
e lle  seu le , à  re n d re  la p o ssessio n  éq u iv o q u e , m ais, 
jo in te  à d ’au tre s  c irco n stan ce s , e lle  c o n tr ib u e  à lu i 
n flig e r ce c a rac tè re . (C ass., 18  fév r. 1 8 3 9 , S i r e y ,  1, 

4 4 7  ; —  C ass., 2 4  av ril 1866 , D a l l .  p é r . ,  1, 347  ; — 
C ass., 5 ao û t 1 8 7 8 , D a l l .  p é r . ,  1 879 , 1 , 2 5 3 ;  —  
C ass., 10  m ai 1892 , S i r e y ,  1 8 9 4 , 1, 7 9 .)  E t a lo rs , les 
t r ib u n a u x  o n t  à d é c id e r , e n  fa it, q u e l e s t  le  véritab le  
p o sse sse u r . Le tr ib u n a l d e  T o u rs  ava it e s tim é  qu e  la 
p ré so m p tio n  ré su lta n t d u  fa it d u  dom icile  l ’e m p o rta it  
s u r  celle  ré su lta n t d e  la p ro p rié té  d e  l ’im m eu b le  où  se 
tro u v a ien t les o b je ts  m o b ilie rs ;  la  Cour d ’O rléans a 
d écidé  le  c o n tra ire  avec ra iso n .

ASSISTANCE JUDICIAIRE

L E S A B U S DU “  P R O  DEO

P a r  u n e  c irc u la ire , en  d a te  d u  28 o ctob re  d e rn ie r, 
M. le  M in istre  de la  ju s tice  s ig n a le  au x  go u v ern eu rs  
d es  p rov in ces les ab u s com m is par d iv ers  b o u rg m estre s  

e n  m atière  d e  d é liv ran ce  d e  ce rtifica ts d ’ind ig en ce .
« I l fau t d is tin g u e r , en  ce tte  m a tiè re , d i t  ia c ircu

la ire , e n tre  les certifica ts d ’in d ig en ce  ex igés pour 
o b te n ir  e n  ju s tice  la p ro c é d u re  g ra tu ite  e t ceux  qu i 
p eu v en t se rv ir  d a n s  d ’a u tre s  c irco n stan ce s .

» La loi d u  30 ju ille t 1889 , su r  l’assis tan ce  jud ic ia ire  
e t la p ro céd u re  g ra tu ite , vise se u lem en t les  dem andes 
à  in te n te r  ou  à  d é fen d re  en  ju s tice  p a r  les  Belges 
in d ig e n ts  (a rt. 1er).

» E lle  con fère  à la  ju s tic e  le  so in  d ’a p p réc ie r  si le 
p la id e u r  q u i se  p ré se n te  d e v a n t e lle  e s t  d ig n e  d u  
bénéfice d u  pro Deo e t  l ’in té re ssé  d o it fo u rn ir , d an s ce
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b u t, u n e  décla ra tio n  d e  son  in d ig en ce  p a r  lu i affirm ée 
d ev an t u n  b o u rg m e s tre  d u  ro y au m e, avec l ’ind ica tio n  
d e  so n  dom icile  e t d e  sa  ré s id en ce , l’én u m éra tio n  
d éta illée  d e  se s  m oyens d ’ex is tence  e t l ’in d ica tio n  de 
ses c h a rg es .

»  L e  b o u rg m e stre  est tenu d ’ac te r  ce tte  d éc la ra tio n  
d ’in d ig en ce  ; il n e  d o it in te rv e n ir  q u e  p o u r la  recevo ir 
e t il n ’a pas à e n  ap p ré c ie r  l’ex ac titu d e  n i la  s in c é rité . 
T outefois, s ’il la  ju g e  in ex ac te , i l  a  d a n s  ses a t t r ib u 
tio n s , e n  v e rtu  d e  l ’a rtic le  29  C. in s tr .  c r im ., de 
d o n n e r  av is au  P ro c u re u r  d u  ro i d u  d é lit  q u i sera  
consom m é si l ’im p ré tra n t , e n  fa isan t u sage  d e  cette  
d éc la ra tio n  inex ac te , o b tie n t f ra u d u le u se m e n t l’a s s is 
tan ce  ju d ic ia ire  (a r t .  13 ).

»  La lo i d u  30  ju ille t 1889  e s t é tra n g è re  à ce rta in es  
s itu a tio n s , exc lu s iv es d e  to u te  co n te s ta tio n , q u i so n t 
rég ies p a r  d es  tex tes sp éc iau x  e t d es  p rin c ip es  p a r ti
c u lie rs .

» D iverses d isp o s itio n s  lég a les  o n t éd ic té , d an s  l’in 
té rê t de la  c lasse  in d ig e n te , ce rta in es  im m u n ité s  à 
im p ô t. Ce so n t n o ta m m e n t les  a r rê té s  ro y au x  des 
7 fév rie r  e t 16  ju i l le t  1 8 2 7 , ce lu i d u  30  av ril 1 8 2 9 , la 
lo i d u  25  m ars  1 8 9 1 , a r tic le  6 2 ,6 5 ° , 105° à 110°, e t la 
récen te  lo i d u  24 d écem b re  1 9 0 6 , a r tic le  12 .

» La ca ra c té ris tiq u e  d e  ces d isp o s itio n s e s t  d e  su b o r
d o n n e r  l ’ex em p tio n  d es  d ro its  à la  seu le  d é liv ran ce  
d ’u n  certifica t d ’in d ig en ce  p a r  le  b o u rg m e stre  d e  la 
ré s id en ce  d e  l’in té ressé .

» L ’a rtic le  30  d e  l’a rrê té  ro y a l d u  26 m ars 1891 , 
p ris  e n  ex écu tio n  de la  loi d u  25  m ars 1891 , e s t ex p li
c ite  e n  ce se n s  : « T o u te  p e rso n n e  » , p o rte  ce t a r rê té , 
« ten u e  d e  ju s tif ie r  d e  son  in d ig en ce  p o u r p ro fite r d es
* e x em p tio n s é tab lie s  p a r  l ’a r tic le  62  d u  Code —  loi 
» 25  m a rs  1891 —  d o it fo u rn ir  un certificat délivré 
» par le bourgmestre d e  sa  ré s id en ce  c o n s ta ta n t q u ’elle  
»  e s t in d ig en te  e t q u e , p a r  c o n sé q u e n t, e lle  n e  p o ssèd e  
» pas le s  re sso u rce s  suffisantes p o u r a c q u itte r  l ’im p ô t 
» d u  tim b re . » (V oy. C ire, d e  m on  d é p a r t, d u  5 d éc . 
1 892 , Bulletin, 1 8 9 2 , p . 195 .)

» D ans ce cas, le  rô le  d u  b o u rg m estre  e s t e s se n 
tie llem en t actif : a p p ré c ia te u r  so u v e ra in  d e  l ’é ta t de 
so lvab ilité  d e  so n  a d m in is tré , il lu i a p p a r tie n t, a in s i 
q u e  le s  c ircu la ire s  d e  m o n  d é p a r te m e n t des 25 m ai 
1835 e t 19 fév rie r 18 5 0  (B ulletin , 1 8 3 2 -1 8 3 5 , p . 732 , 
e t 1 8 5 0 , p . 71) le  fo n t re m a rq u e r, d ’ex am in e r so ig n eu 
sem en t e t avec c irco n sp ec tio n  la s itu a tio n  d e  fo rtu n e  
d es p e rso n n es  q u i so llic iten t d e  lu i  d es  certifica ts 
d ’in d ig en ce . »

E n v ertu  d e  ces c o n s id é ra tio n s , M. le  M inistre d e  la 
ju s tice  p rie  les  g o u v e rn eu rs  d e  b ie n  v o u lo ir, p a r  le  
voie d u  M émorial administratif, a t t i re r  l ’a tten tio n  des 
a d m in is tra tio n s  co m m u n ales d e  le u r  p ro v in ce  resp ec
tive  s u r  le s  in s tru c tio n s  q u i p ré c è d e n t. C’e s t ce qu i 
v ien t d ’ê tre  fait.
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De la confection laconique des Lois
L e  lé g is la te u r  de 1 a v e n ir

Au c h a p itre , q u i s’a llo n g e  sans ce sse , de la confec
tion vicieuse des lois, a llo n s-n o u s vo ir s ’a jo u te r  
b ien tô t le c h a p itre  de la confection laconique des lois? 
M. H ellinckx , d é p u té , v ien t, en  effet, d e  d ép o se r su r  
le b u re a u  d e  la C ham bre  u n e  sé rie  d e  p ro p o sitio n s 
d ’au ta n t p lu s a b o n d a n te  q u e  le  tem ps q u ’il a  m is  à les 
r é d ig e r  a dû  ê tre  m o in s co n s id érab le , e t d o n t la réd ac 
tio n  cause  a u  p rem ie r  a b o rd  u n e  légère  su rp r is e .

Voici sa proposition modifiant la loi organique de la 
garde-civique : « A rtic le  u n iq u e . Les a rm es s im p les d e  
la g a rd e  c iv iq u e , e n  B e lg ique (sic) so n t a b o lie s . » E t 
les  d év e lo p p em en ts  q u i la  p récèd en t n ’o n t pas d û  
cau se r u n  tra v a il ex cessif  d e  pensée  e t d e  s ty le  à le u r  
a u te u r  ;

« M essieurs , v u  le  m éco n ten tem en t co n s id é rab le  
d e s  g a rd e s  des a rm e s  s im p les , le  peu  d e  serv ice 
ren d u  au  pays e t le  p ré ju d ic e  co n s id érab le  e n  p e rte  
d e  tem p s cau sé  a u x  tro is  q u a rts  des g ard es q u i en 
fo n t p a rtie , e t  p a rticu liè rem en t au x  co m m e rç a n ts ; 
c o n s id é ra n t q u e  le s  a rm es spéciales d e  la  garde  
c iv ique so n t en  so r te  d es  co rp s  spéciaux  d o n t p eu v en t 
fa ire  p a rtie  v o lo n ta ire m e n t les  c itoyens ap p e lé s  à 
le u rs  d ev o irs  c iv iq u es , le  m ain tien  en  e s t  p le in e m e n t 
ju s tif ié . »

La Proposition de loi relative à l'enseignement obli
gatoire e s t  p ré sen tée  e n  tro is  a rtic les , q u i o n t d es  
to u rn u re s  sa v o u reu ses :

A r t i c l e  p r e m ie r .  —  Les p a ren ts  so n t ob ligés d ’e n 
v oyer le u rs  en fan ts  à l’école p rim a ire , à  p a r tir  d e  six  
a n s  ju sq u e  tre ize  a n s  révo lu s.

A r t .  2 . —  Les éco les lib re s  se ro n t m ises su r  le 
m êm e p ied  q u e  les  officielles d evan t (!) le s  su b s id e s  de 
l ’E ta t, la  p ro v in ce  e t  la  com m une.

A r t .  3 . —  Les pères d e  fam ille  a u ro n t le  lib re  ch o ix  
d e  l’école p o u r l ’in s tru c tio n  de le u rs  en fan ts .

D ans les  p ro p o sitio n s su ivan tes, M. H ellinckx  
d éd a ig n e  la p h ra se . Son sty le  dev ien t té lég rap h iq u e . 
Ses a rtic le s  so n t d e s  en -tê te  d e  ch ap itres .

Proposition de loi modifiant la loi relative aux élec
tions communales.

A r t i c l e  p r e m ie r .  —  S u p p re ss io n  d e  la q u a tr ièm e  
vo ix .

A r t .  2 . —  S u p p re ss io n  d e  la case de tê te .
A r t .  3 . —  E tre  é lec teu r com m unal à v in g t-c in q  a n s  

e t un e  a n n é e  de ré s id en ce .
A r t ,  4 . —  R e p résen ta tio n  p ro p o rtio n n e lle  in té 

g ra le .

Proposition de loi modifiant la loi relative aux élec
tions provinciales.
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A r t i c l e  p r e m ie r .  —  La lo i é lec to ra le  com m u n ale  
sera  ap p liq u ée  à la p rov ince.

A r t .  2 , 3  e t 4 ,  com m e c i-d essu s .
M. H ellinckx , in so u c ie u x  d es  d ifficu ltés au x q u e lle s  

p e u v e n t d o n n e r  lieu  les  p rin c ip es qu e  lap id a irem en t il 
é n o n c e , a sa n s d o u te  po u r b u t  d ’év ite r a u x  m a lh e u 
re u x  avocats la  p e r te  d e  tem p s q u i ré su lte  tro p  souven t 
d e s  tex tes p ro lix e s e t em b ro u illés , s ’e m b a rra ss a n t d an s  
des d é ta ils  m u ltip le s  e t m in im es. Qui sa it ? P eu t-ê tre  
a - t- il ra iso n  ? Serait-il le  lé g is la te u r  d e  l ’av e n ir  ?

R o b in .

Beautés de l’Éloquenee judieiaire 0).

C H O S E S  V É C U E S

Ce n ’e s t pas le  d e m a n d e u r  lu i-m êm e  q u i a in sp iré  
ce p ro cès. C’e s t  u n  tie rs  q u i a é té  so n  m auvais fa n 
tôm e.

V ous ê te s  com m e Shylock q u i n ’é ta it sa tis fa it qu e  
q u a n d  il av a it sa  liv re  d e  v iande.

Vous venez d ’e n te n d re  un e  cloche, vous allez voir 

m a in te n a n t l ’a u tre  so n .

Il e s t im p o ss ib le  d ’asseo ir n o tre  ap p réc ia tio n  su r  ces 

re m b la is .

E n  cas d e  p lu ie , m o n  c lien t su b it u n e  p e rte  sèche.

N ous d ev io n s m o u rir  e t n o u s som m es so rtis  de n os 
c e n d re s .

M. X ... m et 1000  ac tions e t u n e  p arcelle  d e  te rra in  
d an s  sa  poche e t on  v ien t b a ttre  m o n n a ie  s u r  so n  d o s .

Mon c lien t a fa it u n  exce llen t b o n  m arch é .

Le n œ u d  d u  p rocès repose  to u t e n tie r  su r  ce p o in t.

(1) Voy. J. T., 1907, p.158, 205, 255, 351,446, 526, 576,588, 
746, 779, 895, 974,1074,1270. -  1908, p. 184, 320, 352, 448, 
480,560,583, 912,1142,1421. —  1909, p- 62, 104, 151, 374,
440,456. 640, 799,1068,1138,1192 et les renvois.
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V I E N T  D E  P A B A I T K E

La Locomotion Aérienne
PA R

JO SE PH  V E R SPE Y E N
Avocat

U n e  b r o c h u r e  in-8°. — P r i x  : 1 franc.

Socialisme et Monarchie
Essai de synthèse sociale

B E L L A M Y  & BEYENS
Généalogistes

9 ,  r u e  d e  l ’A r b r e , à  B R U X E L L E S

T é l é p h o n e  n °  3 4 8 9

s e u ls  r e p ré se n ta n ts  p o u r  la  B elg ique de 
MM. Pavv , A n d riv eau  e t Schaefter e t P e lle tie r  

généa lo g is tes  
r u e  d u  C herche-M idi, 18 , à P aris  (6me A rr.} .

M M .  B e l l a m y  e t  B e y e n s  s ’o c c u p e n t  e x c l u s i v e m e n t  
e t  à  l e u r s  r i s q u e s  e t  p é r i l s  d e  l a  r e c h e r c h e  d e s  h é r l «  
t i e r s  d a n s  l e s  s u c c e s s i o n s  o ù  i l s  sent i n c o n n u s .

NOUVELLE ÉDITION
D U

P A R

E m i le  S I G O G N E

U n  v o l u m e  in - 8 °  d e  127 p a g e s .  —  P r i x  : 3 francs.

COMMENTAIRE
D E l a

LOI DU 11 FÉVRIER 1905
Modifiant la Procédure en matière de divorce

PA R

V IC T O R  K IN O N
Docteur en Droit 

Chef de division au Ministère de la Justice

U n e  b r o c h u r e  i n -8 °  d e  5 6  p a g e s .  —  P r i x  : 2  francs

P. LÂFÛUGE
T R A D U C T E U R  A S S E R M E N T É  

A N G L A IS , E S P A G N O L

108, Rue d’Irlande, BRUXELLES

E s p a g n o l  e t  A n g l a i s  e n  F r a n ç a i s  e t  v i c e  v e r s a .  

C o n t e n t i e u x  e s p a g n o l .

E t u d e  o u  f o r m a t i o n  d e  d o s s i e r s  a d m i n i s t r a t i f s  
e t  j u d i c i a i r e s ;  n o t e s  e t  m é m o i r e s  y  r e l a t i f s .

R é d a c t i o n  d ’a c t e s ,  p r o c u r a t i o n s  e t  c o n t r a t s  e n  
l a n g u e  e t  d a n s  l e s  f o r m e s  l é g a l e s  e s p a g n o l e s .

C o r r e s p o n d a n t s  e t  m i s s i o n s  e n  E s p a g n e .

Restaurant Nestor Sibille
RU E  JO U R D Â N , 16 t é l é p h o n e

(PORTE LO U ISE) 1938

A DEUX M IN U T E S  DU PALAIS DE JU ST ICE

Plats du jour et à la carte. ❖ Munich 

Allemande. ❖ Pilsner Urquell. ♦ Bières 

Anglaises- ❖ Jeu de quilles allemand. ♦ 

Tir à la carabine. ^ Billards. ♦ Vins, 

Champagnes (marque).

CODE DË COMMERCE
ANNOTÉ

et Lois commerciales usuelles
so u s  la  d ir e c t io n  d e  MM.

E d m o n d  p i c a r d
Ancien Bâtonnier de l'Ordre des Avocats à la Cour de Cassation 

Professeur de Droit à VUniversité Nouvelle de Bruxelles

E T

L É O N  S I V I L L E
Conseiller honoraire à la Cour d'appel de

la seule donnant les renvois sous chaque article

1° Aux arrêts de Cassation de Belgique; 2° Aux Pandectes 
Belges; 3° Aux traités de Droit commercial de Namur et de 
Biot; 4° Au Dalloz (Répertoire); 5° A son Supplément; 
6° Aux Pandectes Françaises.

Un volume, petit in-8° de 600 pages, imprimé en caractères 
neufs, reliure plein cuir souple.

P rix  : 5  FR A N C S, R e lié . —  4  FRANCS, B ro ch é .

P o u r  r é p o n d r e  à. d e  n o m b r e u se s  d e m a n d e s , n o u s  a v o n s  
f a it  fa b r iq u e r  sp é c ia le m e n t  u n  p e t it  m eu b le  (SE R R E-C O D ES) 
d e s t in é  à, p r e n d r e  p la c e  s u r  b u r e a u  ou  ta b le  d e  t r a v a il ,  e t  
fa c i l i ta n t  l a  c o n su lta t io n  d e  n o s  C odes a n n o té s .  

N o u s  le  m e t to n s  e n  v e n te  a u  p r ix  d e  7  ft*. 5 0  (ch ên e  c la ir  
ou  foncé).

BRU XELLES, IMP. VV h  1-tRD. LARC IhR, 2#-S8, RUE DES “ IN IMES.
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A  l’o c c a s io n  d e s  fê te s  du  N o u v e l A n  
le  jo u r n a l n e  p a r a ît r a  p a s  d im a n c h e  
p r o ch a in .

S O M M A IR E

L ’O r g a n i s a t i o n  i n t e r n a t i o n a l e .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e  :

B r u x ., 7 e ch .. 2 7  ja n v . 1 9 0 9 .  (R esp o n sab ilité . 
A ccident d e  chem in  de fe r. M anœ uvre d e  w ag o n s. 
S u rve illan ce  in co m b an t au x  p rép o sés d e  l ’E ta t. 
O m ission . F au te . O uvrier em ployé au d éch arg em en t. 
U sage des b u tto irs . Im p ru d e n c e . R e sp o n sa b ilité  
p a rtag ée .)

B u l l e t i n  d u  T r i b u n a l  d e  c o m m e r c e  d ’A n v e r s .

J u r i s p r u d e n c e  é t r a n g è r e  :

Civ. P o n to ise , 2 3  d éc . 1 9 0 9 .  (Scellés. H éri
tie rs  rése rv a ta ire s . I . B iens so rtis  du  p a trim o in e  d u  
d* cujus. A ttein te  à la ré se rv e . II. A pposition  de 
sce llés au  dom icile  d ’un  tie rs . In v io la b ilité  du 
d om ic ile . E xcep tions au  p rin c ip e . N écessité  d e  sa u 
v e g a rd e r  la rése rv e . P ré so m p tio n s  g rav es. M esure 

lic ite .)
C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e .

B i b l i o g r a p h i e .

F e u i l l e t o n .

D R O I T  I N T E R N A T I O N A L  P U B L I C

L’ORGANISATION 
INTERNATIONALE

L o r s q u e  d a n s  s o n  r é c e n t  o u v r a g e ,  q u ’i l  

i n t i t u l a  : S u r  la  P ie r r e  B la n c h e ,  A n a t o l e  

F r a n c e  n o u s  f a i t  a s s i s t e r  a u  r ê v e  d ’H i p p o -

LE DROIT ET L’AIR

L e jo u r  v ien t de se lev e r  d an s la  b ru m e  lé g è re  de 
se p te m b re . On re c o n n a ît le  co u rs  d u  ru isse au  c irc u 
la n t d an s la  vallée b o isé e , au  lace t d e  b ro u illa rd  d o n t 
il s ’acco m p ag n e . Les co llines s ’es to m p e n t d a n s  l ’a r 
g e n t ta p o re u x  d u  lo in ta in . La ro sée  b lan ch e  é tin ce lle  
d a n s  les p ra irie s . Les o iseaux  ch an ten t. Un vo l de 
g riv e  a passé  d an s la te n d e r ie  o ù  je  m ’av e n tu re , h a u t 
g u ê tré , la  p ip e  au x  d e n ts , afin  d e  v is ite r  ch acu n  des 
lace ts  ten d u s d an s les raq u e tte s  o ù  ro u g it le  so rb ie r  
gonflé  d e  sève . P u is  je  rev ien s m ’asseo ir  a u  seu il de 
la  m aiso n . R ien  n e  tro u b le  la  ca lm e fra îc h e u r  d u  
m afin , q u e  le  b ru it  des cascate lles d u  ru isse a u  qu i 
r o u le  les p e rles  d e  ses eau x  c la ires  ja illie s  d an s  la 
H aute F agne.

E t je  lève  le  n ez  en  l ’a ir .
D ern ie rs  jo u rs  d e  vacances.
I l va fa llo ir se re p lo n g e r  d an s  le  D ro it, a lo rs  qu e  

d eu x  m ois de poésie  b u co liq u e  vous en  o n t é lo ig n é .
U n vol d e  deu x  to u rte re lle s  p asse . A d ro ite , u n  n o ir  

c o rb eau  p iq u e , de son  aile  n o ir e , d ro it  d an s u n  ch am p . 
L’ép e rv ie r  d e  la  M astère p lan e  d é jà  au -d essu s des ta illis  
e t des b ru y è re s . A g au ch e , au x  flancs de la  co llin e  où 
s ’a ttach e  la d o u b le  voie  de fe r , b r illa n te  m a in te n a n t au  
so le il qu i se lève , les fils d u  té lé g ra p h e  so n t com m e 
u n e  p o rtée  de m u siq u e  d o n t les p in so n s  so n t les n o tes 
jo y eu ses. Pas le m o in d re  v e n t. On v o le ra  a u jo u r 
d ’hu i.

C ar, si je  p o in te  le n ez  en  l ’a ir , c ’es t p o u r  re c o n 
n a ître  dès le m atin  l’é ta t de l ’a tm o sp h è re . Il m ’in té- 

r e is e  de sav o ir si les feu illes des p eu p lie rs  s ’ag iten t
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l y t e  D u f r e s n e , q u i  s e  t r o u v e  s o u d a i n  t r a n s 

p o r t é  a u  28 j u i n  d e  l ’a n  220 d e  l a  F é d é r a 

t i o n  d e s  P e u p l e s ,  n o u s  n e  p o u v o n s  n o u s  

e m p ê c h e r  d e  s o u r i r e  a v e c  s c e p t i c i s m e .

L o r s q u e  l ’o n  o u v r e  l a  L o i  d e s  N a t i o n s  d e  

D u p l e s s i x  e t  s o n  t o u t  r é c e n t  v o l u m e  s u r

Y O r g a n is a t io n  I n t e r n a t i o n n a le ,  o n  s e r a i t  

t e n t é  a u  p r e m i e r  a b o r d  d ’e s q u i s s e r  l e  

m ê m e  s o u r i r e .

M a i s  i l  e s t  d a n g e r e u x  d e  s o u r i r e  d e  c e  

q u i  s e  r é a l i s e r a  p e u t - ê t r e  d e m a i n ,  c a r  o n  

r i s q u e  d e  p â t i r  d a n s  s o n  f o r  i n t é r i e u r  d e  

n ’a v o i r  p o i n t  o s é  p r é v o i r  l a  r é a l i s a t i o n  d e  

c e  q u i  s e m b l a i t  à  p r e m i è r e  v u e  u t o p i q u e  e t  

i r r é a l i s a b l e .

Q u a n d  u n  i n g é n i e u r  t a r e n t a i s  c o n 

s t r u i s i t ,  v e r s  l ’a n  3 o o  a v a n t  n o t r e  è r e ,  

l ’o i s e a u  m é c a n i q u e  q u e  l a  t r a d i t i o n  f a i t  

r e s s e m b l e r  â  u n e  c o l o m b e ,  n u l  n ’a u r a i t  o s é  

c r o i r e  q u ’u n  s e m b l a b l e  a p p a r e i l  v o l a n t  

p a s s e r a i t  p a r - d e s s u s  l e  g o l f e  c a l a b r a i s .  

L e  j o u r  e s t  c e p e n d a n t  v e n u  o ù  u n  c i t o y e n  

d e s  G a u l e s  t r a v e r s a  l a  M a n c l i e  c o m m e  u n  

g o ë l a n d .

L ’a i r  f u t  c o n q u i s  p a r  l ’h o m m e . . .  e t  l ’o r 

g a n i s a t i o n  i n t e r n a t i o n a l e  s e  r é a l i s e r a  u n  

j o u r ,  p e u t - ê t r e  s u r  d ’a u t r e s  b a s e s  q u e  c e l l e s  

c o n s t r u i t e s  p a r  D u p l e s s i x ,  m a i s ,  à  c o u p  

s û r ,  o n  p e u t  p r é v o i r  u n  a b o u t i s s e m e n t  

c e r t a i n  a u  m o u v e m e n t  p a c i f i s t e  e t  à  l ’é v o 

l u t i o n  d u  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  p u b l i c .

C ’e s t  p o u r q u o i  i l  i m p o r t e  d e  s ’a r r ê t e r  à  

F o u v r a g e  d e  M .  D u p l e s s i x  e t  d e  l u i

sous u n e  b r ise  de m o in s de 5 m è tre s  à la  seconde. 
Je  n ’ai jam ais  ta n t o b se rv é  le  vo l des to u r te re lle s , 
des co rb eau x  e t des p in so n s  q u e  d ep u is  q u e  là -h au t, 
à M alcham ps, les  o iseau x  m écan iq u es so n t v en u s  
s ’in s ta lle r  en  a tte n d a n t q u ’ils p re n n e n t le u r  v o l p a r
d essu s la  F ag n e  v io le tte .

T ou t à l ’h eu re , je  m o n te ra i p o u r  a s s is te r  à leu rs  
p ro u esses.

P o u rv u  qu e  le tem p s re s te  ca lm e e t b e a u , c a r  je  
vo u d ra is  b eaucoup  les v o ir  p re n d re  le u r  v o l, q u e  l ’on 
d it g rac ieu x  e t ém o u v an t, av an t qu e  je  do ive  re to u rn e r  
m e re m e ttre  en  co n tac t avec les Codes e t les P a n 
dectes d an s la  b ib lio th èq u e  d u  P a la is  d e  Ju stice .

Ah ! les  Codes, com m e ils  so n t lo in  !
S’in té ressen t-ils  se u lem en t à ce q u i se  passe  là -h au t ? 

Ne se b o rn e n t-ils  pas à d é lim ite r  m o n  ch am p , à ré g le r  
l ’u sa g e  d e  m on  ru isse au  p a r  le  m e u n ie r  qu i se  trouve 
en  am o n t, à  m ’o b lig e r  à  l ’éch en illag e  à  la  sa iso n  p ro 
cha in e , à d é te rm in e r la  p ro p rié té  des essa im s d on t 
Collin , l’a p ic u lte u r , su iv ra  la  f u i te . . .  m ais j ’ai d é jà  lu  
q u e lq u e  p a r t de la  l i t té ra tu re  ju r id iq u e  où  l ’on  p arla it 
d ’a b e ille s ...  m ais o u i . . .  c ’é ta it la  p réface  d u  Code 
ru ra l  d ’O rban é c rite  p a r  E dm o n d  P ica rd . Les paysages 

ju r id iq u e s  ! C’e s t b ie n  cela.
T en te ra is-je  le  paysage ju r id iq u e  des g ra n d s  ciels 

rayés d e  co rb eau x  n o irs , d e  p ig eo n s g r is  e t d e  ces 
én o rm es p la n e u rs  jau n e -c la ir  q u e  l ’au d ac ieu x  av ia teu r 
lance à trav e rs  l’espace  au  b ru it  ré g u lie r  d e  son  m o teu r 
ro n flan t e t d e  son  h é lice  affolée?

Quel spectac le! q u e l e n th o u s ia sm an t tab leau ! Et 
r ie n  d an s n os Codes p o u r  a r rê te r  l ’au dace  des hom m es 
vo lan ts  ! R ien  dans le  D igeste , r ie n  d an s les In stitu te s , 
r ie n  d an s  les  N ovelles !

Le p rê te u r, ce lé g is la te u r sans cesse  au x  ag u e ts ,
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a c c o r d e r  l ’a t t e n t i o n  q u e  m é r i t e  u n e  o e u v r e  

h a r d i e  e t  n o v a t r i c e .

*
*  *

L ’a u t e u r ,  s ’e n  r a p p o r t a n t  n o t a m m e n t  

a u x  t r a v a u x  d e  n o t r e  c o n f r è r e  M e L a f o n -  

t a i n e ,  p r é s i d e n t  d u  B u r e a u  p e r m a n e n t  

i n t e r n a t i o n a l  d e  l a  p a i x ,  t r a c e  u n  t a b l e a u  

v i v a n t  d u  d é v e l o p p e m e n t  a c t u e l  d e  l ’i n t e r 

n a t i o n a l i s m e .  I l  y  s i g n a l e ,  à  c ô t é  d e  n o m 

b r e u x  C o n g r è s  i n t e r n a t i o n a u x  a y a n t  d e s  

b u t s  e t  d e s  o b j e t s  é c o n o m i q u e s ,  c o m m e r 

c i a u x  o u  i n t e l l e c t u e l s ,  l e s  C o n f é r e n c e s  

i n s t i t u é e s  p a r  l e s  g o u v e r n e m e n t s  d a n s  l e  

b u t  s o i t  d e  r é g l e r  d e s  q u e s t i o n s  a d m i n i s t r a 

t i v e s ,  j u r i d i q u e s  o u  s o c i a l e s ,  s o i t  d ’a b o u t i r  

à  d e s  r é s u l t a t s  p o l i t i q u e s ,  t e l l e s l e s  c o n f é 

r e n c e s  d e  G e n è v e ,  d e  B r u x e l l e s ,  d e  B e r l i n ,  

d e  P a r i s  e t  d e  L a  H a y e .

O n  e s t  f r a p p é  d e  l a  r a p i d i t é  d e  c e  m o u v e 

m e n t  d ’i n t e r n a t i o n a l i s m e  d o n t  l e s  é t a p e s  

f u r e n t  f r a n c h i e s  e n  s i  p e u  d ’a n n é e s .

E x a m i n a n t  l e s  c a u s e s  d e  l ’i n t e r n a t i o n a 

l i s m e ,  D u p l e s s i x  s ’a r r ê t e  a u x  t r o i s  p o i n t s  

d e  v u e  : é c o n o m i q u e ,  i n t e l l e c t u e l  e t  p o l i 

t i q u e .

I l  c o n s t a t e  d a n s  l e  d o m a i n e  é c o n o m i q u e  

l e  f o r m i d a b l e  d é v e l o p p e m e n t  d e s  i n d u s 

t r i e s  n a t i o n a l e s  q u i  o n t  c r é é  l a  n é c e s s i t é  

d e s  c o l o n i s a t i o n s ,  d o n t  i l  c r i t i q u e  b r i è v e 

m e n t  l e s  s y s t è m e s ;  i l  d é p l o r e  q u e  l e s  E t a t s  

e u r o p é e n s  n ’a i e n t  t r o u v é  p o u r  l u t t e r  c o n t r e  

l a  c o n c u r r e n c e  m o n d i a l e  q u e  l ’i n e p t e  g e n r e

to u jo u rs  p rê t à ré g le m e n te r  la  n o u v eau té , n ’a jam ais 
eu  à se  so u c ie r  d e  la  co lo m b e  d ’A rchy tas d e  T a ren te  !

R ien  d an s le  d ro it  e x is ta n t q u i p e rm e tte  d e  ré 
so u d re  n e ttem en t les q u es tio n s  n o u v e lles  q u e  l ’avia
tio n  a fa it su rg ir .  A ngo issan ts p ro b lèm es d e  d ro it, 
g rav es m éd ita tio n s s u r  l’a v e n ir  ju r id iq u e , cog ita tions 
ag itées e t tu m u ltu e u se s , v o u s venez  to u t  à cou p  tro u 
b le r  m es calm es co n cep tio n s d u  d ro i t  e t vous m e faites 
e n tre v o ir  e n  q u e l ab îm e les  lég isla tio n s d a ta n t d e  Rom e 
e t des B arb ares se ro n t p réc ip itées  le  jo u r  o ù  l’av iation  
a u ra  co n q u is  le  m o n d e , co m m e le  firen t le  ch em in  de 
fe r, la  n av ig a tio n  à  v a p e u r , le^ té lég raphe e t le  té lép h o n e .

P lu s au cu n e  b ase  ju r id iq u e  n e  su b s is te , des n o tio n s 
sé cu la ires  se tro u v e n t b o u lev e rsée s , le  l iv re  II du  
Code N apoléon  se  vo la tilise , les feu ille ts  é p a rs  des 
Pasinomies s ’e n v o len t d a n s  la  ra fa le  q u ’u n e  hélice 
v e r tig in e u se  sou lèv e  en  p assan t p a r-d e ssu s  les  m ers, 
le s  fo rê ts , le s  ch am p s e t les  v illes  !

P etites  fo u rm is  a p tè re s  qu e  n o u s  é tio n s , vo ic i que 
n os ro yaum es e t n o s  rép u b liq u e s  v o n t d e v o ir  lég ifé re r 
com m e o n  lég ifè re  d a n s  les  ru c h e s  g ro u illan te s  d ’où 
les ab e illes  d ’o r  s ’e n v o len t p o u r  ra y e r  l ’esp ace  de le u r  
m u siq u e  b o u rd o n n a n te  e t pa rfu m ée .

Je  m ’éta is levé , sans sa v o ir, d an s  l ’en th o u sia sm e 
des  co n cep tio n s n o u v e lle s  e n tre v u e s . A insi, je  m ’im a
g in e  q u e  les p ro p h è te s  e t le s  in v e n te u rs , au  m om en t 
o ù  ils d ev in en t le s  ré su lta ts  d e  le u rs  th é o r ie s  e t de 
le u rs  d éco u v e rte s , m a rc h e n t d an s le rêv e , lo in  des 
te r re s tre s  c o n tin g en ces . Mais je  n ’eu s  q u ’u n  m om ent 
ce tte  im p re ss io n , c a r  b ie n tô t le  tro p  vaste  d o m ain e  de 
l ’in c o n n u  d ev a it o b n u b ile r  m on  c e rv e a u ; b ie n tô t je  
devais , te l Ica re , re to m b e r lo u rd e m e n t s u r  le so l p o u r 
av o ir v o u lu  co n tem p le r  d e  tro p  p rè s  l ’a s tre  d u  D roit 
fu tu r  e t des R enaissances ju r id iq u e s .
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d e  v i e  d i t  « l a  p a i x  a r m é e » ,  a m e n a n t  l ’é p u i 

s e m e n t  f i n a n c i e r  d e s  n a t i o n s  l e s  p l u s  

f o r t e s .  L a  d i v i s i o n  d u  t r a v a i l  e s t  a u s s i  u n e  

c o n s é q u e n c e  é c o n o m i q u e  d e  l ’i n t e r n a t i o n a 

l i s m e ,  e t ,  e n  b o n  p a c i f i s t e ,  l ’a u t e u r  s e  

r é j o u i t  à  l ’i d é e  q u e  l e s  n a t i o n s  d é p e n d e n t  

d e  p l u s  e n  p l u s  l e s  u n e s  d e s  a u t r e s  —  e t  q u e ,  

p a r  e x e m p l e ,  l 'A n g l e t e r r e ,  p r o d u c t r i c e  d e  

c h a r b o n  e t  d e  m a c h i n e s ,  n e  p e u t  c e p e n d a n t  

s e  n o u r r i r  s a n s  l e  s e c o u r s  d e s  i m p o r t a 

t i o n s  —  c e  q u i  l a  m e t  d a n s  u n  é t a t  d ’i n f é 

r i o r i t é  d o n t  e l l e  d e v r a i t  s u r t o u t  s ’a l a r m e r  

l e  j o u r  o ù  e l l e  p e r d r a i t  l a  m a î t r i s e  d e  

l a  m e r .

L ’a v e n i r  d e  l ’i n t e r n a t i o n a l i s m e  é c o n o 

m i q u e  s e  t r o u v e  e n c o r e  c o m p r o m i s  p a r  d e  

s é r i e u x  o b s t a c l e s  q u e  l ’a u t e u r  e n v i s a g e  

a v e c  g r a v i t é ;  l e s  d o u a n e s ,  l a  d i v e r s i t é  d e s  

l a n g u e s ,  c e l l e  d e s  l o i s  e t  d e s  j u r i d i c t i o n s ,  

e t  e n f i n  c e  q u ’i l  a p p e l l e  l ’i n s é c u r i t é  i n t e r 

n a t i o n a l e .

A u x  d e u x  p r e m i e r s  o b s t a b l e s  i l  y  a  l i e u  

d ’o p p o s e r  l e  D e le n d a  C a r th a g o  l e  p l u s  

é n e r g i q u e  : l a  p a i x  a r m é e  d i s p a r a i s s a n t  

s o l u t i o n n e r a i t  [ la  q u e s t i o n  d e s  d o u a n e s .  

O n  v o i t  q u e  l ’o b s t a c l e  s e r a  d i f f i c i l e m e n t  

a b a t t u ;  e s t - c e  u n e  r a i s o n  p o u r  d é s e s p é r e r ?

A  l a  d i v e r s i t é  d e s  l a n g u e s  l ’a u t e u r  o p p o s e  

l a  v a i l l a n t e  p o u s s é e  d e s  e s p é r a n t i s t e s ,  n o n  

s a n s  d é p l o r e r  l a  d i s p e r s i o n  d e s  e f f o r t s  

c r é é e  p a r  l e s  f o n d a t e u r s  d e s  l a n g u e s  a u x i 

l i a i r e s  c o n c u r r e n t e s .

A  l a  d i v e r s i t é  d e s  l o i s  e t  d e s  j u r i d i c t i o n s  

i l  y  a  l i e u  d ’o p p o s e r  l e s  n o m b r e u x  t r a i t é s

C’es t, d ’a ille u rs , p e tit à  p e tit q u e  les m œ u rs  se 
tra n s fo rm e ro n t. De m êm e q u e  le  co m m erce  in te rn a 
tio n a l n ’a pas , g râ c e  au x  co m m u n ica tio n s  rap id es , 
bo u lev e rsé  d u  jo u r  au  len d em ain  ses u sa g es e t ses 
fo ire s , de m êm e q u e  le jo u rn a lism e  n ’a pas en  u n  jo u r  
m odifié , g râ c e  a u  té lég rap h e , le  ca ra c tè re  d e  ses 
in fo rm a tio n s , d e  m êm e qu e  n os r a p p o rts  q u o tid ien s  

n ’o n t pas é té  te llem en t p e r tu rb é s  p a r  l ’em plo i d u  té lé 

p h o n e , d e  m êm e la  c o n q u ê te  d e  l ’a ir  a m è n e ra  p eu  à 
p eu  les  hom m es à d e v o ir  ré so u d re  les p ro b lèm es 
n o u v eau x .

Il fa u t c e p e n d a n t re c o n n a ître  q u e  l ’h is to ire  de 
r i iu m a n ité  d ep u is  le  jo u r  o ù  l’hom m e d o m p ta  le  c h e 
val, d ep u is  le jo u r  o ù  il in v en ta  la  ro u e , n ’a jam a is  
fa it u n  b o n d  au ss i p ro d ig ie u x  q u e  d u  jo u r  o ù  W rig h t 
en  A m ériq u e , E lleh am m er au  D an em ark , Santos- 
D u m o n t e n  F ra n c e , so n t p a rv en u s  à q u it te r  le  so l p a r  
le u rs  p ro p re s  m oyens .

Il fa u t c e p en d a n t re c o n n a ître  q u e  si n o u s  v ivons 
d an s  u n e  p é rio d e , n o n  d e  re n a issan ce  m erv e ille u se , 
m ais  d e  c ré a tio n  m ag iq u e , où  les d éco u v e rte s  les  p lu s 
sen sa tio n n e lle s  n ’ém eu v en t q u e  m éd io c rem en t les 

fo u les co n sc ien te s  d e  la  p u issan ce  h u m ain e , les  p ro g rès  
d e  la  lo co m o tio n  a é r ie n n e  o n t é té  sa lués p a r to u t de 
d é lira n t e n th o u s ia sm e  e t su iv is avec u n e  a tten tio n  
so u te n u e  e t p a rfo is  h a le tan te .

Mais je  m e su is  ra ss is  au  seu il d e  la  m aiso n  ; les 
vo lets se  so n t o u v erts  e t  le  p ig n o n  q u i re g a rd e  l’o rie n t 
se  b a ig n e  d an s  la lu m iè re  ro se  d u  so le il d e  se p tem b re . 

J ’a i p ris  m on  Code e t je  le  feu ille tte .
Q uelles d isp o s itio n s  ré g isse n t la  v ie de l ’a ir?
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in te rn a t io n a u x  e x istan ts, q u i in d iq u e n t  la  
p o ss ib ilité  d 'a b o u t ir  à  une  entente s u r  ce r
ta ine s m atiè re s ju r id iq u e s ;  il y  a  l ie u  de 

p ré co n ise r  l ’un if ica tion , a va n t  le s  lo is  c i
v ile s, des lo is  com m erc ia le s —  p a r exem ple  

la  lé g is la t io n  des fa illite s  —  et des lo is  p ro 

te ctrice s de la  p ro p r ié té  a rt ist iq u e , litté 
ra ire  et indu strie lle .

L ’in te rn a t io n a lism e , au  p o in t  de vue  

inte llectue l, n ’a  cessé de p ro d u ire  le s  p lu s  
h e u re u x  ré su lta ts;  d an s  ce dom aine, pa s 

d ’obstacles, s i  ce n ’est ce lu i de la  d iv e rs ité  

des langue s.
M a is  s i  l ’in te rn a t io n a lism e  ne  ce sse  de 

g a g n e r  du te rra in  a u x  p o in ts  de vu e  éco 
n o m iq u e  et inte llectue l, en est-il de m êm e 

a u x  p o in ts  de vu e  p o lit iq u e ?

I l  ne  fau t pa s se fa ire  d ’illu s io n ,  la  

co llabo ra tion , l’a ss is ta n ce  et l ’e n tr’a ide  

se tro u ve n t o rga n isé e s  entre  in te lle c 

tue ls, économ iste s, com m erçan ts, in d u s 

t r ie ls;  elle ne  l’est p o in t  entre  g o u v e r 

nem ents. L ’œ uvre  de la  C on fé rence  de 

L a  H a y e  n ’est p o in t destinée à a v o ir  des 

ré su lta ts  su rp re n a n ts  : il ne  fau t p a s  se 

be rce r de v a in s  e spo irs.

E st-ce  à  d ire  q u ’il fa ille  se l iv r e r  au x  
désespé rances des p e s s im is te s ?

M .  D u p le s s ix  c ro it  que cette s itu a t io n  

p o lit iq u e  in te rna t io n a le  est in h a rm o n iq u e  

et q u ’elle s u iv r a  l’é vo lu t io n  q u i te n d  à 

é tend re  to u jo u rs  les re la t io n s  en tre  g ro u 

pem en ts  d ’in d iv id u s ;  il s ig n a le  b riè vem en t 
la  m a rch e  de cette é vo lu t io n  : tr ib u , clan, 

c irc o n sc r ip t io n  féodale, p rin c ip au té , E ta t .

L e s  so c io lo gu e s  te nd ra ien t à  a p p u y e r  la  

thèse  de l’auteur. Q u o i q u ’i l  en so it, il ne 

fa u d ra it  n i  co n d am n e r la  théo rie  so u s  p ré 

texte d ’utopie, n i  l ’e xa lte r avec l ’en th ou 
s ia sm e  que fa it n a ît re  une  idée nouve lle , 

généreuse, fra te rne lle  et pac ifica trice .

L e s  p a c if is te s  ont eu trop  d ’o cca s io n s  

d ’être d é sabu sé s p o u r  q u ’i l s  ne  se so ie n t 

p a s  a s s a g is  et p o u r  q u ’i l s  n ’a ttr ib u e n t p o in t  

a u x  co n tin ge nce s p o lit iq u e s  et d ip lo m a 

tiqu e s l ’im p o rtan ce  q u ’il fau t le u r accorder.
C e  n ’est p a s  u n  m o t if  p o u r  ab a n d o n n e r 

les é tudes et le s projets.

M .  D u p le s s ix ,  q u i a v a it  é c r it  la  L o i  d e s  
N a t i o n s , n o u s  donne  m a in te n an t u n  p ro je t 

d ’o rg a n isa t io n  in te rna tiona le .

*
* *

I l  rejette la  fu s io n  p ré con isé e  p a r  ce r

ta in s  so c ia lis te s  et ce rta in s  h u m a n ita ire s  : 

elle ne  tien t a u cu n  com pte  des d iffé rence s 
e thn iq u e s ou  g é o g ra p h iq u e s  ; elle n ’a  pu  

n a ître  que d a n s  des c e rv a u x  de poète ou 

d ’illu m in é s.
L a  F é d é ra t io n  et l ’U n io n  ne  so n t  ré a li

sab le s  q u ’entre  É ta t s  a y a n t  une  s im ilitu d e  

d ’o rg a n isa t io n  po litique , une  ce rta ine  a ffi

n ité  de race, de m œ urs et de tendances.

A u c u n e  de ces fo rm e s  ne  respecte  su f f i

sam m e n t la  p e rso n n a lité  et l’au tonom ie  

de s É ta t s .

L a  lo i  c iv i le  et la  lo i  co m m erc ia le  on t 

t ro u v é  une  fo rm e  de p a rt ic ip a t io n  com -

F a u d ra -t- il  q u e  j ’a ille  re c h e rc h e r  d an s  la  lo i s u r  la 

ch asse  d u  28  fév rie r  1 8 8 2  ce  q u i s’a p p liq u e ra  au  
g ib ie r  d e  p lu m e, o u  fau d ra -t- il m e  b o rn e r  a u  rè g le 
m e n t d u  14 a o û t 18 8 9  q u i p ré v ie n t la  d e s tru c tio n  des 
o ise au x  in se c tiv o re s?  D evrai-je  re m o n te r  p lu s  lo in  
p e u t-ê tre ?

Mais voici q u e  je  d éco u v re  q u e  les  in n o c e n te s  
co lo m b es o n t e u , e lles  au ss i, le u r  n u it  d u  4 a o û t. P e n 
d a n t ce tte  h is to r iq u e  n u it  o ù  l’o n  ab o lit les p riv ilèg e s  
e t  le  se rv ag e , les  a r is to c ra te s  ré v o lu tio n n a ire s  e u re n t 
le  lo is ir  de lé g ifé re r  s u r  les  p ig e o n s . Un d é c re t  d u
4 a o û t 1 7 8 9  rè g le  e n  u n  a rtic le  2  la  facu lté  d e  tu e r  les 
p ig eo n s  n o n  sau v ag es e t d é c la re  q u e  d u ra n t  le  tem ps 
fixé p a r  les co m m u n a u té s  p o u r  la  f e rm e tu re  des 
co lo m b ie rs , le s  p ig eo n s se ro n t c o n s id é ré s  com m e 
g ib ie r  e t q u e  ch acu n  a u ra  le d ro i t  d e  les  tu e r  s u r  son  
te r ra in .

E t 'si je  ch e rc h e  q u e lle  es t l ’a p p lic a tio n  p ra tiq u e  d e  
ce tte  d isp o s itio n  p o u r  laq u e lle  on  re n v e rsa  des b as tille s , 
je  t ro u v e  q u ’elle  e s t  n u lle  chez  n o u s , c a r  seu l 
l ’a r tic le  63  d u  rè g le m e n t de p o lice  d e  G ouy-lez-P iéton  
co n sac re  l ’u sa g e  d e  ia  fe rm e tu re  des c o lo m b ie rs  
p e n d a n t q u a tre  m o is  e t ses p re sc r ip tio n s  so n t d ev en u es 
e t re s té e s  le t tre -m o r te . La p ro c la m a tio n  so le n n e lle  des 
d ro its  d e  l ’o ise au  fin it a in s i d a n s  l’o u b li e t la  d é su é 
tu d e  !

F audra-t-il q u e  je  p u ise  d a n s  la  d o c tr in e  la  d is tin c 
tio n  e n tre  les  p ig eo n s  sa u v ag es , b ize ts , ra m ie rs , 
to u r te re lle s  d es  b o is , e t  le s  p ig e o n s  n o n  sau v ag es, 
p ig eo n s  d es  ch am p s , p ig eo n s  v o y a g e u rs , p ig e o n s  de 
lu x e  o u  d e  v o liè re ?

F a u d ra -t- il  q u e  je  vous e x p liq u e  q u e  les  p re m ie rs  
a p p a r t ie n n e n t au  p re m ie r  o c c u p a n t e t  q u e  les  a u tre s  

a p p a r t ie n n e n t a u  p ro p r ié ta ire  d u  fo n d s  p o u rv u  q u ’ils
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m un e  à u n  m êm e but, u n  co n tra t q u i liâ t  

le s p a rt ie s  p o u r  ce rta ine s  ch o se s  seu le
m ent e£ le u r Ja issât la  libe rté  p o u r  d ’au tre s  : 

c ’est le con tra t de société. C ’est le  l ie n  q u i 
ré g it  le s soc ié tés co m m erc ia le s  que l ’au
te u r p re n d  com m e m odèle en vu e  d ’ab o u t ir  

à  l ’o rg a n isa t io n  in te rna tiona le . C h aq u e  

E t a t  reste  m a ître  chez lu i, m a is  il s ’a ssoc ie  
à d ’au tre s  E ta t s ,  so it  au  p o in t  de v u e  p o li

tique  ou  lé g is la t if ,  so it  a u  p o in t  de vue  

a d m in is t ra t if  o u  économ ique.
E n t r e r  d a n s  le  déta il de l ’o rg a n isa t io n  

p ré con isée  n o u s  m ène ra it trop  lo in .  Q u ’il 

n o u s  su ffise  de s ig n a le r  à  n o s  le c teu rs  le 

nob le  effort de M .  D u p le s s ix  et le v if  
in té rê t que so n  l iv re  ne  peu t m a n q u e r  de 
su sc ite r  p a rm i to u s ceu x  que le D r o i t  in te r

n a t io n a l p u b lic  et le m ouvem ent p ac ifiste  

intéresse.

I l s  y  t ro u v e ro n t  des idées o r ig in a le s  et 

p o u rta n t  ré flé ch ie s  et ra iso n n a b le s,  ce qu i 
peut pa ra ît re  a n o rm a l de la  p a rt  d ’u n  p a c i

fiste, ca r la  ge n t a m a u va ise  rép u ta t ion ; 

h â to n s-no u s d ’ajoute r q u ’elle ne  la  m érite  

guè re  !
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DROIT CIVIL. —  R E SPO N SA B IL IT É . —  ACCIDENT DE 

CHEMIN DE F E R . —  MANOEUVRE DE W A G O N S. —  SU R

VEILLANCE INCOMBANT AUX PR É PO S ÉS DE L ’É T A T . —  

OM ISSION. —  F A U T E . -  OUVRIKR EMPLOYÉ AU DÉCHAR

GEM ENT. —  USAGE D ES BU TTO IR S. —  IM PRUD ENCE. —  

RESPON SABILITÉ PA R T A G É E .

Le fait de lancer à une vitesse exagérée et d'abandonner 
sans surveillance des wagons roulant sur une voie 
sur Laquelle se trouvent des wagons en décharge 
ment, constitue une imprudence de La part du ma
chiniste qui a lancé les wagons et dénote un défaut 
dans l'organisation et la surveillance générales du 
travail dans la gare, dont l'exploitant est responsable.

Constitue une faute le fait d'avoir négligé de prendre 
les mesures commandées par les circonstances pour 
prévenir en temps les personnes se trouvant sur ou 
près de wagons en déchargement, de l'éventualité 
possible, sinon probable, d’un choc brusque contre 
ces derniers wagons.

Commet une imprudence l'ouvrier qui pose, sans néces
sité, le bras droit sur le buttoir d'un wagon pour 
grimper par là sur ce wagon en vue d'en commencer 
le déchargement ; dans une gare de chemin de fer où 
des manœuvres se font ou peuvent se faire à tout 
instant, il y a toujours quelque imprudence à se 
placer sur ou prés des buttoirs de wagons, dans des 
conditions telles qu'on s’expose à un danger dès que 
le moindre heurt contre ces buttoirs ferait fonctionner 
ou se resserrer ceux-ci.

A ttendu  q u e  l’ac tio n  ten d  à o b te n ir  la  ré p a ra tio n  du
dom m age cau sé  à l ’a p p e la n t p a r  un  acc id en t lu i su r-

(4) Comp. Civ. Brux., 26 mai -1909, J. T., col. 804. —  Mont
pellier, 47 nov. 4905, D a l l o z ,  4909, o, 49.

a ie n t é té  p lacés p a r  lu i p o u r  le  se rv ice  e t l ’e x p lo ita 
tio n  d u  fo n d s  ; e t  d e v ro n s-n o u s  so u r ire  en  v o y an t ces 

ra p id e s  o iseau x  d ev e n u s , p a r  la v o lo n té  u n  peu  r id i
cu le  d u  lé g is la te u r , « im m eu b les » avec le  fo n d s où  
ils so n t é tab lis  à  d e m e u re ?

N on, n ’est-ce pas ? E st-ce là  le  d ro it  d e  l ’a i r ,  est-ce 
là  u n e  lég isla tio n  a é r ie n n e ?  Ces p re sc r ip tio n s  rég is-  
sen t-e lles  les  hô tes d e  l ’a ir ?  E lles n e  ré g is s e n t q u e  les  
hom m es a ttach és à  le u r  g lèb e  ; e lles se b o rn e n t  à les  
em p êch e r de p re n d re , de tu e r , d e  d é tru ire ,  d ’ex p o se r  
en  v en te , de v e n d re , d ’ach e te r , d e  tr a n sp o r te r ,  de 
c o lp o r te r  d es  o ise au x  in se c tiv o res  a in s i q u e  le u rs  
œ u fs  e t couvées ; e lles  p e rm e tte n t d e  p re n d re  la  g riv e  
a u  m oyen  de lacets fo rm és d ’u n  se u l c r in  d e  cheval 
p loyé e n  d e u x ; e lles in te rd is e n t de p re n d re  des 
o iseaux  lo rsq u e  le  so l e s t  c o u v e r t d e  n e ig e , m ais  to u t 
cela c ’es t d e  la  lég is la tio n  te r re s tre ,  ce so n t d e s  d isp o 
sitions te r re -à - te rre .

Et ce n e  so n t pas e lles q u i p eu v en t n o u s  in té re s se r .
A dieu d o n c , p ig e o n s  e t ra m ie rs , ad ieu  v o u s tous, 

p e tits  o iseau x  qu i en lu m in ez  le  Code de vos co u leu rs , 
to i gobe m o u ch e , e t  to i h o ch eq u eu e , to i b e rg e ro n n e tte  
e t h ip o lla ïs , to i ro u g e -g o rg e  e t toi ro ss ig n o l d e  
m u ra ille , q u i sau tillez  d an s  l’a r tic le  2 d ’u n  a rrê té  
royal.

A dieu fa isan s , p e rd r ix , ca illes , g e lin o tte s , râ les  des 
g en ê ts , v an n eau x  b é c a s s in e s , c a n a rd s  sau v ag es, 
jaq u e ts  e t v o u s , co q s d e  b ru y è re , q u i v o u s  cachez d an s 
les b u isso n s  e t les  m a q u is  d e  la lo i s u r  la ch asse  !

D ois-je fe rm er m o n  C ode?

Je ra llu m e  m a  g ra n d e  p ip e . Les v o lu te s  d e  la  fu m ée
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v en u , dans la g are  d es  ch em in s d e  fer. à F lo b ecq , le
30 no v em b re  1905 , v e rs  2 h eu res  de relevée*

A ttendu q u e , d ’a;-rès les é lém en ts  de la  cau se , cet 
acc iden t s ’est p ro d u it d an s les c irco n stan ces c i-ap rès 
in d iq u ées  :

S u r la  q u a trièm e voie d e  la g a re , voie réservée  au x  
w agons en  d é c h a rg em en t, se tro u v a ien t, s ta tio n n és  en  
vue d ’y ê tre  d é ch a rg és  p a r  les d es tin a ta ire s  des m a r
ch an d ises, tro is  w agons ch a rg és de p u lp es e t placés 
d an s  l’o rd re  su iv a n t : d 'a b o rd  le w agon d es tin é  à u n  
s ie u r  K eym eu len ; q u e lq u e s  m è tre s  p lus lo in , le w agon 
d e s tin é  à l ’a p p e la n t e t, im m éd ia tem en t a p rè s , le  w agon 
d e s tin é  à un s ie u r  D ecock ; les d es tin a ta ire s  d u  p re 
m ier e t du  tro is ièm e  w ag o n s é ta ien t d é jà  occu p és à 
déch a rg e r ceux-ci ; l ’a p p e la n t, q u i, av isé  d e  l ’a rr iv é e  
de sa m arch an d ise  e t inv ité  à en  o p é re r  le d é c h a rg e 
m en t d a n s  le dé la i ré g le m e n ta ire , se d isp o sa it, de son  
cô té , à p rocéder à ce tte  o p é ra tio n , s ’ap p u y a it, en  vue , 
p ré te n d -il, de m o n te r  p ar là s u r  son w agon , de son  
b ras d ro it su r  le b u tto ir  a v a n t d u  côté de la  cou r au x  
m a rch an d ises , lo rsq u e , b ru sq u e m e n t, le  w agon  de 
Decock q u i p récéd a it im m éd ia tem en t le  s ien , fu t, p a r 
d eu x  w agons ch arg és q u ’un e  locom otive venait de 
lan cer su r  lad ite  voie, v io lem m en t h eu rté  e t p ro je té  su r  
le w agon de l ’ap p eJan t, leq u e l w agon , so u s l’in fluence 
d u  choc, recu la  d ’e n v iro n  7 m è tre s ; le b ras d ro it  de 
l’a p p e la n t fu t, p a r su ite  d u  choc, écrasé  p ar le b u tto ir  
su r  lequel l ’a p p e la n t s ’a p p u y a it e t d u t, le m êm e jo u r , 
ê tre  a m p u té ;  au cu n e  d es  p e rso n n e s  occupées au x  
w agons à d éch a rg e r  n ’ava it é té  p révenue d u  lan ce 
m en t des deu x  w ag o n s s u r  la  voie, e t  il rég n a it u n  
b ro u illa rd  ép a is ;

A ttendu que la  re sp o n sa b ilité  d e  cet acc iden t in co m b e  
p o u r la p lu s g ra n d e  p a rtie  à l ’in tim é  e t, p o u r le  s u r 
p lu s , à l ’ap p e lan t lu i-m êm e;

A tten d u , en  effet, q u e  l ’acc id en t a p o u r cau se  p re 
m ière  e t p rin c ip a le  le  lan c e m e n t des d eu x  w agons 
charg és su r  un e  voie ré se rv ée  au x  d éch argem en ts des 

m a rch an d ises , à u n e  v itesse  exagérée e t, e n  tous cas , 
tro p  vive p o u r q u e  ces w ag o n s , a in si lancés pu is a b a n 
d o n n és  à la vive im p u ls io n  le u r  im prim ée e t n o n  s u r 
veillés p ar un  p e rso n n e l p o u v an t m o d érer le u r  a llu re , 
s’a rrê ta sse n t en  tem p s voulu  p o u r n e  pas a lle r , com m e 
ils l’o n t fa it, h e u r te r  v io lem m en t les w agons s ta tio n n és 
su r  la m êm e voie e t q u e  le u rs  d es tin a ta ires  é ta ien t 
dé jà  occupés à d éc h a rg e r ou  su r  le  p o in t de d éch a rg e r;

Que le seu l fa it de lan ce r  à pare ille  v itesse e t d ’a b a n 
d o n n e r  sans su rv e illan ce  d es  w agons ro u lan t su r  u n e  
voie s u r  laq u e lle  se  tro u v a ie n t des w agons en  d é c h a r
g em en t, a lo rs  q u e  les p rép o sés de l’in tim é n ’ig n o ra ien t 
pas ce d e rn ie r  d é ta il, c o n s titu e , d ’une p a r t, u n e  im p ru 
den ce  d e  la  p a r t du  m ach in is te  qu i a lancé les  w ag o n s, 
e t le m ach in iste  e s t  u n  p ré p o sé  d e  l’in tim é  e t ag issa it 
d an s  les  fo n c tio n s a u x q u e lle s  l’in tim é l ’em p lo y a it; il 
d én o te , d ’au tre  p a r t, u n  d é fa u t d an s  l’o rg an isa tio n  et 
la su rve illan ce  g én é ra le s  d u  tra v a il dans la  g a re , o rg a 
n isa tio n  e t su rv e illan ce  q u i re n tre n t  ex c lu s iv em en t 
d an s  les a ttr ib u tio n s  des p rép o sés  de l ’in tim é ;

Qu’à  ce tte  fau te  a in s i p réc isée  e s t venue s’a jo u te r  un e  
au tre  fau te  co n s is tan t d a n s  le  fa it d  avoir n ég lig é  de 
p re n d re  les m esu res  com m an d ées p ar le s  c irco n stan ces 
p o u r p rév en ir e n  tem p s le s  p e rso n n es  se tro u v a n t su r  
ou p rès des w agons e n  d é c h a rg em en t, e t  tou tes é tra n 
gères au  p erso n n e l d e  l 'in tim é , d e  l’év en tu a lité  pos

sib le , sin o n  p ro b a b le , d ’u n  choc b ru sq u e  con tre  ces 
d e rn ie rs  w ag o n s ; q u ’il é ta it d ’a u ta n t p lu s nécessa ire  
d ’a v e r tir  ces p e rso n n e s  e t m êm e d e  les fa ire  s ’é lo i
g n e r , q u ’il ré g n a it u n  b ro u illa rd  te llem en t in ten se  q u ’on  
n e  pouvait g u è re  d is tin g u e r  les  o b je ts q u ’à q u e lq u es 
m è tre s  d e  d istan c e  e t q u ’a in s i le  b ro u illa rd  m asq u a it 
à la  vue d es  p e rso n n e s  d o n t il s ’ag it l ’ap p ro ch e  des 
w ag o n s la n c é s ; q u ’en  fa it, l ’a p p e la n t n ’a pas aperçu  
ceux-ci ; q u ’ici en co re , la  fau te  es t d u e  à un  d éfau t 
d ’o rg an isa tio n  e t d e  su rv e illan ce  du  travail d an s  la

d ’u n  tabac  o d o ra n t v o n t se  p e rd re  d an s l ’a ir  lé g e r  d u  

m a tin .
L à-haut, la  ch em in ée  d e  la  m aiso n , d o n t les  fenêtre s 

m e re g a rd e n t, fu m e  au ssi.
E t vo ilà  u n  n o u v eau  p ro b lèm e  de d ro it  qu i su rg it .
P u is - je  a in s i, p a r  d es  fu m ées, o b sc u rc ir  l ’a tm o 

sp h è re ?  Si, au  lieu  de c u ire  d an s u n e  cassero le  d e  
te r re  g r ise  des pe tits  o iseau x  p arfu m és d e  baies de 
g e n é v rie rs , je  vo la tilisa is  d es  ac id es su lfu riq u es , si je  
cou la is des fo n tes d an s  des h a u ts  fo u rn ea u x , si je  sou 
m etta is  m es v o isin s e t to u te  la  co n trée  au x  exhala isons, 

p iq u an te s  e t m o rte lle s  p o u r  la  v égéta tion , de l ’ac id e  
c h lo rh y d riq u e , n e  to m b era is-je  pas sous l ’ap p lica tio n  
d ’u n e  loi ?

A coup  sû r .
Voici l’a r rê té  ro y a l d u  29  ja n v ie r  4863 su r  la  police 

des é tab lissem en ts d a n g e re u x , in sa lu b res  o u  in c o m 
m odes.

Le c itoyen  a d ro i t  à  l ’a i r  p u r .
Il fa u d ra  qu e  j ’a d re sse  u n e  dem ande d ’au to risa tio n  

so it au  co llège  des b o u rg m e s tre  e t échev ins, so it à la  
d ép u ta tio n  p e rm a n e n te .

S elon  q u e  m o n  é tab lissem en t, fab riq u e , u s in e , 
a te lie r , m ag asin , se ra  m e n tio n n é  dans l’u n e  ou l ’a u tre  
c lasse  d e  la n o m e n c la tu re  d re ssée  p a r  l ’a u to r ité , je  
se ra i a u to r isé  p a r  l ’u n  o u  l ’a u tre  de ces p o u v o irs .

Le p u b lic  se ra  ad m is à se  p ro n o n c e r . L ’en q u ê te  de 
commodo et incommodo se  fe ra , il en  se ra  d re ssé  
p ro cès-v e rb a l e t l ’a u to r isa tio n , si e lle  m ’es t acco rd ée , 
so it im m éd ia tem en t, so it ap rè s  décision  d ’ap p e l, se ra  
to u jo u rs  su b o rd o n n é e  au x  rése rv es  e t co n d itio n s q u i 
so n t ju g ées  n écessa ire s  d a n s  l ’in té rê t d e  la sû re té , de 
la sa lu b rité  e t d e  la  co m m o d ité  p u b liq u es , a in s i qu e  
d an s  l ’in té rê t d es  o u v rie rs  a ttach és à l ’é tab lissem en t.
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g are  e t, p a r  su ite , im p u tab le  à l ’in t im é ;  si l 'a p p e la n t  
ava it é té  p ré v e n u , l’ac c id e n t e û t é té  év ité  :

A tten d u  q u e , v a in em en t, l ’in tim é  ob jec te  q u e  si 
fau te  il y a e u , e lle  in co m b era it à so n  o u v rie r  B réd art, 
ch a rg é  d e  la d ire c tio n  d e  la  m a n œ u v re  e t q u e  B ré d a r t 
ay a n t é té , à ra iso n  de l’acc id en t, p o u rsu iv i d u  chef d e  
b le s su re s  p a r  im p ru d e n c e  à  1 a p p e la n t e t a c q u itté  p ar 
ju g e m e n t du  tr ib u n a l c o rre c tio n n e l de T o u rn a i en  
d a te  d u  4  m ai 1906, l ’in tim é  d o it é c h a p p e r à to u te  
re sp o n s a b ilité ;

A ttendu  q u e  ce ju g em en t d ’a c q u itte m e n t n ’ex o n è re  
en  r ie n  l’in tim é  d e  la  re sp o n sa b ilité  d es  fau te s  ci- 
d e ssu s  re le v é e s , e t  q u i ne so n t p as  im p u ta b le s  à B ré
d a r t ;  q u e  ce lu i-c i, en  effet, n 'a v a it  p as  d an s ses a t t r i 
b u tio n s  l ’o rg a n isa tio n  e t la su rv e illan ce  g én é ra le s  d u  
trav a il d an s  la  g a re , e t  il ré su lte  d u  ju g e m e n t in v o q u é  
q u e  le d it B ré d a r t a  é té  acq u itté  parce  q u ’il n ’é ta it 
ch a rg é  n i de ré g le r  la  v itesse  d es  w ag o n s lan cés , n i d e  
su rv e ille r  ceux-c i ju s q u ’à l’e n d ro it  o ù  ils  d ev a ien t ê tre  
c o n d u its  ; d ’a p rè s  ce rta in s  tém oins e n te n d u s  d a n s  l ’e n 

q u ê te  co rre c tio n n e lle  p o u rsu iv ie  à  ch arg e  de B réd art, 
ce lu i-c i, se tro u v a n t à 150  m è tres  e n v iro n  d es  w ag o n s 
s ta tio n n é s , a c rié  « a tten tio n  ! » m ais so n  c ri n  a pas 
é té  e n te n d u  p a r  les  p e rso n n e s  se tro u v a n t su r  ou  p rès 
d es  w ag o n s s ta tio n n é s ;  B réd a rt a d o n c  fa it ce q u ’i l  a 
pu  d a n s  la lim ite  d e  ses fa ib les m o y e n s , e t il n e  lu i  es t 
pas rep ro c h é  p a r le p ré se n t a r rê t  d ’av o ir com m is la  
m o in d re  f a u te ;

A tten d u  q u e , v a in em en t e n c o re , l ’in tim é  p ré ten d  
qu e  l a p p e la n t e s t e n  fau te  p o u r  av o ir  p é n é tré  d a n s  la 
gare  sa n s  au to r isa tio n  e t po u r av o ir  ch e rch é  à d é p la c e r  
so n  w a g o n ; q u ’au c u n  d e  ces d e u x  re p ro c h e s  n ’es t 
f o n d é ;  q u ’en  effet, l ’au to risa tio n  d e  p é n é tre r  d a n s  la 

ga re  e t  de p re n d re  liv ra iso n  d e  sa  m a rc h a n d ise  d o it 
av o ir é té  d o n n é e  à l’a p p e la n t, p u isq u e  le  chef d e  s ta 
tio n  d e  F lo b ecq  a d re ssé , le  jo u r  m êm e d e  l’a c c id e n t, 

p ro cès-v e rb a l à charg e  d e  l ’a p p e la n t, n o n  p o u r av o ir 
p é n é tré  d a n s  la  g are  sans a u to r isa tio n , m ais u n iq u e 
m en t p o u r « av o ir m is e n  m arch e  son  wpgorç sa n s  
a u to r isa tio n  » ;  q u e  lo in  d ’av o ir m is son  w agon  en  
m arch e , il n ’e s t  n u lle m e n t é tab li q u e  l’a p p e la n t a it 
m êm e te n té  ce tte  m ise en  m a rc h e ;

Mais a tte n d u  q u e  l ’a p p e la n t a , d e  son cô té , com m is 
u n e  im p ru d e n c e  en  p o sa n t, sa n s n écess ité , le b ras 
d ro it  su r  le b u tto ir  d e  son  w ag o n , im p ru d e n ce  q u i a 
co n tr ib u é  à  l ’a c c id e n t;

Q ue, s 'il  e s t  v ra i q u e  r ie n  ne p e rm e t d e  m e ttre  en  
d o u te  la s in c é rité  de l’ex p lica tio n  d e  l ’a p p e la n t d isa n t 
q u ’il v en a it de p o se r  le b ra s  su r  le b u tlo ir  p o u r g r im p e r  
par là su r  son  w agon  en  vue d e  co m m en ce r le d éch a r
gem en t d e  celu i-ci e t q u ’il c ro y a it p ouvo ir, fau te  
d ’a v e rtisse m e n t, ag ir  a in s i sa n s s’ex p o se r  au  m o in d re  
d a n g e r , il n ’e s t pas m o in s ce rta in  q u e , d ’u n e  p a r t, 
d a n s  u n e  g are  d e  ch em in  d e  fe r  o ù  des m a n œ u v res  se 
fo n t o u  p eu v en t se fa ire  à to u t in s ta n t , il y  a to u jo u rs  
q u e lq u e  im p ru d e n c e  à se  p lacer s u r  ou  p rès de b u t
to irs  d e  w ag o n s d an s  des co n d itio n s  te lles  q u ’o n  s ’ex 
pose à u n  d a n g e r  dès qu e  le m o in d re  h e u r t co n tre  ces 
b u tto irs  fe ra it fo n c tio n n e r  e t se r e s s e r re r  ceux -c i, et 
q u e , d ’a u tre  p a r t, il n ’es t pas é tab li que* p o u r m o n te r  
su r  son  w ag o n , l 'a p p e la n t n e  p û t re c o u r ir  à u n  a u tre  
m ode d ’ascen sio n  qu e  celui-ci a cho isi ;

A tten d u  q u e  la c irco n stan ce  q u e  le  w agon  se tro u 
vait p lacé p a r  l ’ad m in is tra tio n  d e s  chem ins d e  fer à 
l ’e n d ro it  co n v en ab le  p o u r  ê tre  d éch a rg é , e t é ta it 
im m o b ile  e n tre  d eux  a u tre s  w agons ég a lem en t im m o
b iles  e t déjà e n  d éch a rg em en t, to u s  tro is  sta tio n n és 
su r  la  voie ré se rv ée  a u x  w ag o n s à d é c h a rg e r , si e lle  
a tté n u e  la fau te  d e  l’ap p e lan t, n ’e s t pas c e p e n d a n t de 
n a tu re  à e n le v e r au  fait posé p a r  l’a p p e la n t lou t ca rac 
tè re  d ’im p ru d e n c e , p u isque  la voie d o n t il s ’ag it é ta it, 
d e  p ar sa d e s tin a tio n  m êm e e t u n  tra in  d e  m a rch an 
d ise s se tro u v an t en  g a re , exposée  à recevo ir de n o u 
veaux w ag o n s à d éc h a rg e r  e t ne p ouvait d ès  lo rs  pas

Cette a u to r isa tio n  n ’es t va lab le  q u e  p o u r tre n te  a n s .
A insi d o n c  je  n e  p u is  lib re m e n t in fec te r  l ’a ir  n i p a r  

des o d e u rs , n i  p a r  des ém an a tio n s , n i p a r  des fum ées, 
ni p a r  des v a p e u rs , n i p a r des p o u ss iè re s , sa n s qu e  le 
lé g is la te u r  in te rv ie n n e .'

On voit p o in d re  le d ro it  n o u v eau . L ’av ia teu r n e  
p o u rra  lib re m e n t n o u s em p es te r  d e  l ’h u ile  d o n t son  
o iseau  la isse  u n e  tra în é e  d an s les  co u ch es trav e rsées à 
to u te  v itesse . Les règ lem en ts n ’o n t-ils  pas d é fen d u  
p a re ille  chose au x  m o to ris tes  ?

Mais est-ce là  le g rav e  p ro b lèm e?
Se b o rn e ra -t-o n  à éco u te r  les ju s te s  do léan ces des 

h yg ién istes  a la rm és à la  vu e  des chem in ées g ig a n 
te sq u es  qu i la n c e n t des to r re n ts  d ’oxyde de c a rb o n e  
su r  le u rs  o b sc u rs  b la sp h ém ateu rs  ?

Le d ro it  a é r ie n  se résoudra-t-il à q u e lq u es p re sc r ip 
tio n s  ré g le m e n ta ire s , u n  a r rê té  royal, u n  règ lem en t 
de po lice  ?

* *

11 e s t 9 h eu res .

Mes am is so n t v en u s  m e  p re n d re  p o u r m o n te r  à 

M alcham ps. B ien tô t la  tro u p e  jo y eu se  se  m et en  ro u te .
N u n c  pede liber o pulsandum tellus!
D ans le ga i so le il, la ro u te  b lan ch e  n o u s c o n d u it au  

M alcham ps, m a u d it ja d is , a u jo u rd ’hu i tr io m p h a l. 
Voici la  F erm e des Belles F ag n es d ’où  la  vue s ’é ten d  
ju s q u ’au  d e là  des p la teaux  de H erve, de la  B araque de 
F ra itu re  e t d e  l ’Eiffel v o lcan iq u e .

A la  tr is te sse  d e  ce p la teau  n a g u è re  m o rn e  et d éso lé , 
a succédé la  jo ie  rem u an te  des fou les accourues p o u r 
a s s is te r  au x  ex p lo its  van tés des av ia teu rs .

C’e s t à p e in e  s i  le s  so rb ie rs  d e  la ro u te  ag iten t leu rs  
feu ille s  trem b la n te s  e t les g ra p p e s  m û res  de leu rs
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1 9 0 5 . —  DROIT CIVIL. —  v e n t e .  —  t i t r e  v o l é .

VICE CACHÉ.

L’a c h e te u r  au q u e l a  é té  liv ré  u n  t i tre  volé, so u tien t 
à b o n  d ro it qu e  la  chose  liv rée é ta it a tte in te  d ’u n  vice 
lel q u e , s ’il l’avait co n n u , il n e  l’au ra it pas acq u ise .

De p ar l ’a r tic le  2280  G. c iv ., lo rs  m êm e q u ’il l ’a 
acq u is  d ’un  b a n q u ie r , 1 ache teu r n ’es t pas à l’a b r i de 
to u te  ac tion  d e  la p art du p ro p rié ta ire  d ép o sséd é  e t, en  
to u te  h y p o th èse , le  titre  litig ieux  n ’e s t pas su scep tib le , 
e n tre  ses m ains, d es  o p é ra tio n s  au x q u e lle s  d o it  p o u 
voir se  so u m e ttre  un  titre  no rm al.

—  Du 4  m ai 1909 . —  3e ch . —  B argoen c. S ociété 
F ran ça ise  de b an q u e  e t de d épô ts . — P laid . : MMeS V a e s  

c . E. R o o s t .

1906 . —  DROIT COMMERCIAL. — l e t t r e  d e  c h a n g e .

—  D ROIT DU PORTEU R SUR LA PR O V ISIO N . —  L E T T R E

NON A C CEPTÉE. —  CIRCONSTANCE IRRE LEV A N TE .

Le p o r te u r  d ’un e  le ttre  de chan g e  n o n  a c c e p té e  a 
action  co n tre  le tiré  q u an d  il y a p ro v is io n  à 
l’écn é a n c e .

Cela ré su lte  des artic les  1166 C. c iv . e t  d e  la  loi du  
20 m ai c o m b in é s .

Au su rp lu s , l ’a linéa  2 de l ’a rtic le  61 d e  la lo i du
20 m ai 1872  n e  la isse  au cu n  d o u te  à ce t ég a rd . E n y 
em p lo y an t l’ex p ress io n  : celui sur qui la lettre était 
tirée, le s  a u te u rs  d e  la  loi d e  1872  o n t b ien  en ten d u  
d é s ig n e r  le  s im p le  tiré  e t  n o n  l’acce p te u r.

— Du 6 m ai 1909 . —  2e ch . —  B anque de com 
m erce  c. J a n sse n s , e tc . —  P la id . ; M M 68 H o s t i e  

c . E. R o o s t .

1 9 0 7 . — DROIT COMMERCIAL. —  c o n c o r d a t  p r é v e n 

t i f .  —  A N NU LATIO N. —  DOL. —  EX AG ÉRA TIO N DE LA

VALEUR DE L’A C T IF . —  IRRELEVA NCE.

L’a rtic le  26  de la loi du  29 ju in  1887 , su r  le  co n 
co rdat p rév en tif, ne p e rm e t d ’a n n u le r  le  co n co rd a t 
p o u r cau se  de do l découvert d ep u is  l’hom ologation , 
qu e  si ce do l consiste  en  la d iss im u la tio n  d ’u n e  partie  
d e  l’ac tif  ou su r  l ’exag éra tio n  d u  passif.

A ucune d isp o sitio n  légale ne p e rm e t d ’a n n u le r  le 
conco rd a t p o u r exag éra tio n  de la v a leu r de l ’actif.

—■ Du 8 m ai 1909 . — 3e ch . — H erm an c. X...  — 
P la id . : M M 6* M a s q u e l i e r  c. M e r t e n s .

1908 . —  DROIT CIVIL. —  d o m i c i l e .  —  c o m m e r ç a n t ,  

l i e u  o u  i l  a  l e  s i è g e  d e  s o n  c o m m e r c e .

P o u r le co m m erçan t e t l’in d u s tr ie l , p lu s enco re  
qu e  p o u r to u t a u tre , le dom icile e s t au  lieu  où  il a  le 

siège de son  in d u s tr ie  e t de so n  com m erce , p lu tô t 
q u ’au  lieu  où  il e s t in sc rit su r  les re g is tre s  d e  p o p u la 
tio n  e t où il réside  avec sa  fam ille .

—  Du 12 m ai 1909 . — 3e ch . — Com te d e  D alm as 
c. V a n  B e ren d o n ck . —  P laid . : MMes V a e s  c .  E m o n d  

(du B arreau  de B ruxelles).
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de ce d es tin a ta ire  de m an iè re  à lu i p e rm e ttre  d ’en lever 
sa  m archand ise .

—  Du 22 m ai 1909 . — l re ch . —  B atelier De W it  
c. S tevens-C liapm an e t Cie, e tc . —  P la id . : MMes V a n  

A l p h e n  c .  V a r l e z .

1 9 1 0 .—  DROIT COMMERCIAL. —  c o n t r a t  d e  t r a n s 

p o r t .  —  PROTESTATION DU DESTINATAIRE. —  ACTE 

ANTÉRIEUR A LA FIN DE LA RÉCEPTION. —  INOPÉRANCE.

Ce se ra it a lle r  à  r e n c o n tre  d u  b u t q u e  1 artic le  7 de 
la  loi su r  le  c o n tra t d e  tra n sp o r t a m an ifestem en t en  
vue d ’a tte jn d re , q u e  d e  p e rm e ttre  au  d e s tin a ta ire  de 
sau v eg a rd e r  son  ac tion  c o n tre  le  tra n sp o r te u r  p a r  une 
p ro te s ta tio n  a n té r ie u re  à la fin de la récep tio n .

—  D u  22 mai 1 9 0 9 . — l re ch . — B ate lier S ponse- 
le e r  c . P ee llae rt. — P la id . : MMes T h i e r a u d  c ,  A l f .  

D e n i s .

1 9 1 1 . —  DROIT CIVIL. —  p r i v i l è g e .  —  f r a i s  d e  d e r 

n i è r e  MALADIE. —  RESTRICTION AUX DÉPENSES CON

CERNANT LA PERSONNE MÊME DU DÉR1TEUR.

Le p riv ilège  é tab li p a r  l ’a r tic le  19 , 3° de la loi h y p o 
th éca ire , p o u r les fra is  de d e rn iè re  m alad ie , d o it ê tre  
re s tre in t au x  d ép en ses qu i n ’o n t tra it  q u ’à la  p erso n n e  
m êm e d u  d é b ite u r .

—  Du 28 m ai 1909 . — 3e ch . —  C u ra teu r fa illite  
Ilo u illo n  c. F ro id b ise . —  P la id . : MMes S t k l l f e l d

/ c .  Y s e u x .

1 9 1 2 . -  DROIT ÉTRANGER ET DROIT MARITIME.—
AFFRÈTEMENT. -  CLAUSE D’EXONÉRATION. — LOI DES 

ÉTATS-UNIS. —  INTERPRÉTATION.

La loi des E ta ts-U n is du  13 fé v rie r  1 8 9 3 , d ite  « Har- 
te r  Act » , ne d éc la re  illégales que les c lau ses ay an t p o u r 
effet d ’ex o n é re r  r a rm e m e n t d es  co n séq u en ces des 
fau te s  com m ises par lu i ou  p a r  ses p rép o sés , m ais e lle  
ne d it po in t q u e  l ’a rm e m e n t pu isse  ê tre  te n u  de 
d é liv re r  au  d e s tin a ta ire  d e s  q u an tité s  q u ’il n ’a pas 
re co n n u  avo ir reçu es à b o rd .

—  D u  28 m ai 1 9 0 9 . — l re ch . — B ran ts-F ran ck  
e l Cie c . cap ita in e  R o b e rts . —  P la id . : MMes V a n  d e r  

C r u y s s e n  c .  G. V a n  D o o s s e l a e r e .

1913 . — DROIT CIVIL.— p r i v i l è g e . —  g e n s  d e  s e r v ic e  

commis o u  o u v r i e r s .  —  m u s ic ie n s  d 'o r c h e s t r e .  —  

NON APPLICATION.

Les m u sic ien s d ’o rc h e s tre  n e  so n t n i d e s  g e n s  de 
se rv ice , n i des com m is, n i des o u v r ie rs .

Ils  ne jo u isse n t pas d u  p riv ilège  é tab li p a r  l ’a r t i 
c le  19, 4° de la  lo i h y p o th éca ire .

—  Du 1er ju in  1909 . — l re ch . —  C urateu r faillite 
K ru g er c. L ischetzky e t c o n s o r ts . — P la id . : 
MMÔ* R . V r a n c k e n  c . S e l s .

1914 . — DROIT MARITIME. — f r e t .  —  c l a u s e  « i n t o

MEASURE ON THE NUMRER OF PIECES DELIVERED » .  —  

INTERPRÉTATION.

1 3 2 3

ê tre  co n s id é rée  p ar l’a p p e la n t com m e à l ’a b r i de to u te  
m a n œ u v re  d e  w ag o n s ;

A tten d u  q u e , eu ég a rd  à l ’im p o rtan c e  respec tive  des 
fau te s  com m ises c i-d essu s re lev ées com m e ayan t co n 
tr ib u é  à a m e n e r l’acc id en t litig ieu x , il y a lieu  d e  fixer 
com m e su it  la p a r t  de re sp o n sab ilité  de chacune des 
p a rtie s  : à c inq  six ièm es ce lle  d e  l ’in tim é , e t à un  
six ièm e ce lle  de l ’a p p e la n t;

A tten d u  q u e  c’e s t, d ès  lo rs , à to r t  que le  p rem ier 
ju g e  a d éb o u té  l’a p p e lan t de so n  action  ;

A ttendu  q u ’il e s t d ès  à  p ré sen t ce rta in  qu e  l ’a p p e 
la n t a subi un  dom m age, m ais q u e , d ’u n  côté, r a p p e 
la n t n ’a , q u a n t au  m o n tan t de ce d o m m ag e , n i fou rn i 
des ex p lica tio n s su ffisan tes , n i p ro d u it au cu n  d o cu 
m en t ju s tifica tif, spéc ia lem en t en  ce qu i con cern e  les 
frais m éd icaux  et p h arm aceu tiq u es , la d u rée  de l’in ca
pacité  to ta le  d e  trav a il, l ’im p o rtan c e  d e  l’ex p lo ita tio n  
ag rico le  e t com m erciale  e t le s  p ertes  financières ép ro u 
v ées ; q u e , de l’au tre , l ’in tim é  s’est, ex p ressém en t 
ré se rv é  d e  co n c lu re  re la tiv em en t au  m o n ta n t des d o m 
m ag es-in té rê ts  ; q u ’il éch e t, d ès  lo rs , d ’o rd o n n e r au x  
deu x  p a rtie s  d e  s’ex p liq u e r e t co n c lu re  su r  le m o n tan t 
des d o m m ag es-in té rê ts  e t  de p ro d u ire  les  d ocum en ts 
u tile s  justifica tifs de le u rs  co n c lu s io n s;

P ar ces motifs, la  C our, ou ï en  son  avis en  g ra n d e  
p a rtie  co n fo rm e  d o n n é  en  au d ien ce  p u b liq u e  M. l’Avo
cat g én éra l P a u l  L e c l e r c q ,  d éb o u ta n t les  p a rtie s  de 
to u tes fins e t conclus ions c o n tra ire s  ou  p lu s am p les 
ta n t p rin c ip a le s  qu e  su b s id ia ire s , m e t  le  ju g em en t 
d o n t ap p e l à n é a n t ;  ém e n d a n t, d it  p o u r  d r o it  
q u e  1 in tim é  e s t re sp o n sab le  des c inq  six ièm es du  
dom m age q u e  l’a p p e la n t a ép ro u v é  com m e co n sé
quen ce  d irec te  e t im m éd ia te  de l ’acc id en t d o n t l ’ap p e 
la n t a é té  victim e le 30  no v em b re  1905  d an s la gare  d e  
F lo b ecq , e t avan t d e  s ta tu e r  su r  le  m o n tan t des d o m 
m ages-in té rê ts , o rd o n n e  au x  p arties de s’ex p liq u e r 
e t c o n c lu re  su r  ce m o n tan t e t d e  p ro d u ire  tous leu rs  
d o cu m en ts  justifica tifs , fix e , à cet effet, l ’aud ien ce  d u

10 fé v rie r  p ro c h a in ; r é s e r v e  à  l ’a p p e la n t le d ro it de 
re p ro d u ire  l’offre de p reuve du  fait lib e llé  sous le n° 10 
d e  ses co n c lu s io n s su b s id ia ire s , co n d a m n e  l ’in 
tim é au x  d ép en s  des d e u x  in s tan c es  fa its ju sq u ’à ce 
jo u rs , y co m p ris  ceux d u  p résen t a r rê t.

B U L L E T I N
DU

Tribunal de com m erce d’Anvers.

1903 . —  DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. —
PR IV IL È G E ____ APPOINTEM ENTS. —  NON A PPLICATIO N A

L ’INDEM NITÉ DE RENVO I.

Le p riv ilège  é tab li p a r  l’artic le  19 , 4 ° de la lo i du
16 d écem b re  1851 , m odifiée p a r  celle  du  25  av ril 1896 
en  faveu r d es  ap p o in tem en ts , rem ises  e t com m issions 
des co m m is, n e  s’a p p liq u e  pas à l ’in d em n ité  d u  chef 

de ren v o i.

—  D u 22  a v r il  1909 . —  l re ch . —  V anden E ynde 
c . S c h ip p e rs e t  D ucarne . —  P la id . : MMe* V a n  d e V o r s t  

c . V a r l e z .

1904 . —  DROIT COMMERCIAL. —  c o n c o r d a t  p r é v e n 

t i f .  —  DÉCLARATION D E CR ÉAN CE. —  D É PÔ T  DE TITRES

AU G R E F F E . —  OM ISSION. —  ABSENCE DE DÉCHÉANCE

Ni d an s  l’artic le  14  d e  la loi s u r  le  co n co rd a t p ré 
ven tif  n i  d a n s  aucu n e  a u tre  d isp o s itio n  légale , le lé g is 
la te u r  n ’éd ic té  u n e  déch éan ce  co n tre  le c réan c ie r  d o n t  
la  créan ce  se trouve étab lie  p a r  u n  titre  a u th e n tiq u e  ou 
p rivé  q u i n ’a pas é té  d éposé  au  greffe en  m êm e tem ps 
q u ’e lle .

—  Du l of m ai 1909 . —  3 a ch . —  Conc. Oom s. —  
P la id . : M M 6 8 L e c l e f  c .  F i c q .

so rb es  so u s la  caresse  d e  la  b r ise  qu i v ien t d e  la 
v a llée  d u  R oannay .

Des h an g a rs  én o rm es, d o n t les  p o rte s  se so n t 
o u v e rte s , l ’on  a re tiré  u n  m o n o p lan .

L ’ém o tio n  es t fo rte  lo rsq u e , p o u r  la  p re m iè re  fo is, 
l ’on  a p e rço it ce frag ile  assem b lag e  de bo is, de to iles 
e t d e  fils m éta lliques su r  lequel l ’au dace  de l ’hom m e a 
réa lisé  les e sp o irs  e t les d é s irs  de to u tes les  g é n é ra 
tio n s an té r ie u re s .

B ien tô t le  p ilo te  se h isse  e n tre  les deu x  ailes de 
l ’o iseau . Un m écan ic ien  m et l ’h é lice  en  m arch e  com m e 
s’il d o n n a it à  u n e  auto  u n  to u r  d e  m anivelle  ; l ’hé lice  
ron fle  e t le  m o teu r fait e n te n d re  son  b o u rd o n n em en t 
de g ro s  in sec te . Un v io len t c o u ra n t d ’a ir  se  p ro d u it 
a u  to u rn o ie m e n t ra p id e  d e  l ’hé lice  d ev enue in v isib le . 
Les a id es , q u i s 'a re b o u ta ie n t p o u r  re te n ir  l ’o iseau  f ré 
m issa n t, l ’acco m p ag n en t d an s  sa m arch e  en  avan t, car 
vo ic i q u e  l’av ia teu r  ro u le , i l  p a rc o u r t quelques m è tre s  
s u r  le  so l e t so u d a in  je  vo is les  ro u es  q u itte r  la  p is te ; 
l ’o iseau  se sou lève, file com m e u n e  flèche e t se so u tien t 
avec u n  m o l b a lan cem en t. Il vole.

E t tan d is  q u e  l’av ia teu r d isp a ra ît  v e rs  l ’h o rizo n , les 
c œ u rs  éc la ten t e t le s  b rav o s en th o u s ia ste s  de la fou le  
tra n sp o r té e  acco m p ag n en t le  p ilo te  qui d ev ien t to u 
jo u rs  p lu s p e tit, là-bas au  b o u t d e  la p la ine . Le voilà 
q u i o n d u le  g rac ieu se m e n t, qu i so u d a in  v ire  avec u n e  
é lég an ce  m erv e illeu se , in c lin an t lé g è rem en t ses ailes 
b lo n d es  com m e u n e  lib e llu le  qu i v ib re  au -dessu s d ’un  
é ta n g  e t c o n to u rn e  u n e  f leu r d re ssée  parm i les 
ro se a u x . Le b ru it  d u  m o teu r se ra p p ro c h e , l ’o iseau  
p iq u e  v ers  n o u s , il g ra n d it sans cesse , o n  l ’acclam e, il 
v ire  en c o re , passe  au -d essu s d e  n o s  tê tes , tr io m p h ale 
m e n t, d an s le  b o u rd o n n e m e n t ré g u lie r  d e  son  hélice 
e t dç son  m o te u r .

1 9 0 9 . -  DROIT COMMERCIAL, b a t e l i e r .  —  d é c h a r 

g e m e n t .  LOTS M ULTIPLES DESTINÉS A DES DESTINA

TA IR E S D IV ERS. —  D ÉLAIS. —  MODE DE CALCUL.

S u iv an t les p rin c ip es d u  d ro it  co m m u n  e t l ’usage 
d ’A nvers, q u an d  le  ba te lier t ra n sp o r te  un e  cargaison  
com posée de p lu sieu rs  lo ts d e  m arch an d ise s , à d é li
v re r  à  d iv e rs  d e s tin a ta ire s , chacu n  de ceux-ci a , p o u r 
d éch arg er sa  p a rtie , u n  déla i q u i d o it se ca lcu ler 
u n iq u em en t d ’ap rè s  les qu an tités  q u e  ce d es tin a ta ire  a 
à  recevo ir, e t  q u i ne com m ence à c o u r ir  qu e  q u an d  le 
b a te lie r a m is effectivem ent son  b a teau  à la d isposition

S ous l ’em p ire  de la c lause  qu e  le  f re t é ta it payable 
« in to  the  m easu re  o n  the n u m b e ro f  pieces d elivered  », 
le  fre t se pa ie , n o n  su r  le cu b e  co n s ta té  au  d é b a rq u e 
m e n t, m ais su r  les m esu res  consta tées à r e m b a rq u e 
m e n t, ap p liq u ées , p a r u n  calcu l p ro p o rtio n n e l, au  
n o m b re  de pièces d é liv rées .

—  Du 9 ju i i le t  1909 . —  l re ch . —  C apitaine Noville 
c . De L angle e t Van Hoof. —  P la id . : MMe* V a n  d e r  

L i n d e n  c . J .  W a u t e r s .

1 9 1 5 .— DROIT CIVIL. —  i n t é r ê t s . —  p a i e m e n t  d u

1 3 2 6

PR IN C IPA L A PRÈS LEV ÉE DE SA ISIE -A R R Ê T . —  NON-

DÉRITION DES IN T É R Ê T S.

Celui qu i a acq u itté  sa dette  dès q u e  la sa isie -a rrê t 
p ra tiq u ée  e n tre  ses m ains a é té  levée , ne p eu t ê tre  
condam né à payer des in té rê ts  p o u r n e  pas avo ir v ersé  
à la caisse d e  d ép ô ts  e t d e  co nsignations la  som m e en  
litige, si le  sa isissan t ne lui a jam ais d em an d é  d e  le  
fa ire .

—  Du 23 ju ille t 1 9 0 9 . — l ,e ch . — Cap. D agw ell 
c . C om ptoir com m ercia l e t  B anque de c réd it an v erso is . 
— P la id . ; M M es F i c q  c .  M a e t e r l i n c k .

1916 . — DROIT COMMERCIAL. —  c o n t r a t  d e  t r a n s 

p o r t .  —  B A TE LIER . —  R E SPO N SA B IL ITÉ . —  VOIE

d ’e a u .  —  F A IT  NON CO N STITU TIF DE FORCE M A JEU RE,

La responpab ilité  d u  b a te lie r  ne cesse qu e  p ar la 
p reuve d ’o bstac les de force m ajeu re .

La voie d ’e au  ne co n s titu e  pas p ar e lle -m êm e u n  
cas de fo rce m a jeu re .

— Du 23 ju ille t 1909 . —  3e ch . —  H ollanders
c. b a te lie r H yn d rick x . —  P la id . : Ma J a c o b s .

JUR ISPRUDENCE  ÉTRANGÈRE

FR ANC E  

Civ. Pontoise, 2 3  déc. 1 9 0 9 .
P ré s . M. T h i b a u l t .  —  Min. p u b l. : M. P r o u h a r a n ,  

p ro cu re u r d e  la R é p u b liq u e . —  P la id . : MM88 F e l d -  

MANN c. F .  D eJA R D IN .

(MUe D elacroix c . P rin c esse  Louise d e  B e lg iq u e .)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — s c e l l é s .  —  h é r i 

t i e r s  R É SE R V A T A IR ES. —  BIENS SO R TIS DU P A T R I

MOINE DU «  DE CUJUS » .  —  A TTEINTE A LA R É S E R V E .—  

APPO SITIO N  DE SC ELLÉS AU DOMICILE D’UN T IE R S . —  

IN V IO LA B ILITÉ DU DOM ICILE. —  EX CEPTIO NS AU P R IN 

C IP E . —  N ÉCESSITÉ D E SAUVEGARDER LA  R É SER V E. —  

PR ÉSO M PTIO N S G R A V ES. —  MESURE L IC ITE .

Dans le cas où des biens sont sortis du patrimoine 
d'une personne décédée, par suite d’actes accomplis 
par elle de son vivant, et qui, au dire de ses héritiers 
réservataires, constituent des atteintes à leur réserve, 
ces biens, qui doivent être rapportés à la mat se suc
cessorale pour l'établissement de la quotité dispo
nible, peuvent faire l'objet, d'une apposition de 
scellés.

S i général que soit le principe de l'inviolabilité du 
domicile, il n'est pas sans certaines exceptions, et 
notamment il paraît pouvoir lui en être apporté une 
lorsqu'il s'agit de protéger, même par la mesure 
rigoureuse d'une apposition de scellés, l'exercice 
éventuel du droit particulièrement favorable de 
réduction que la loi a reconnu aux héritiers réser
vataires, lorqiiü y a des présomptions graves.

A ttendu  q u e  M. le p ré s id en t d e  ce siège a , p a r  
o rd o n n an ce  du  18 d écem b re  co u ran t, re n d u  à la 
req u ê te  de S. a .  R . la  p rin cesse  Louise-M arie-A m élie 
de B e lg ique , d u ch esse  d e  Saxe, p rin cesse  d e  Saxe 
C obourg-G otha, au to risé  l ’ap p o s itio n  des sce llés  su r  
tous les  t i tre s , p ièces , v a leu rs , p ap ie rs  e t o b je ts  
m o b ilie rs  q u e lc o n q u e s  se  tro u v a n t au château  d e .  
B a lin co u rt, co m m u n e  d ’A rro n v ille , e t p o u v an t d é p e n 
d re  de la su c cess io n  d e  S. M. le  ro i L éopold  II ;

A ttendu  q u ’il a  é té  p ro céd é  le  m êm e jo u r  à 
l’ap p o s itio n  d es  sce llés a u to r isé e , a in s i q u ’il ré su lte  
d ’u n  p ro cès-v erb a l d re s sé  p ar M. le  ju g e  d e  paix  d u  
can to n  d e  M arines ;

P e n d a n t q u e  P rim u s  p é ro ra it , S ecu n d u s  es t e n tré . Il 
s ’est fa it s e rv ir  u n e  ch o p e  p a r  le  p a tro n , q u i, e n  q u e l
ques m o ts , le  m e t a u  c o u ra n t d u  su je t tra ité  p a r  

P rim u s . L ’o ccasio n  e s t b e lle  p o u r  S ecu n d u s d e  fa ire  
m o n tre  d e  son  sa v o ir  :

« P rim u s  a ra iso n , d it-il. P u isq u e  je  su is p ro p r ié 
ta ire , j ’a i u n  d ro it  a b so lu , ex c lu s if e t ir ré v o c a b le » . Et 
com m e le  c le rc  a im e  p a r le r  la tin , il d it : « Dominus soli, 
dominus cæli » . E t to u t  le  m o n d e  c ro it le  c o m p re n d re .

» La lo i m e p e rm e t th é o r iq u e m e n t de b â tir  des m a i
so n s e t d e  p la n te r  d es  a rb re s  ju s q u ’au x  h a u te u rs  q u i 
m e p la ise n t.

» Je  n e  su is  l im ité  q u e  p a r  des p o ss ib ilité s  m a té 
rie lles o u  des rég le m e n ta tio n s  p a rticu liè re s .

» J ’a i le  d ro it  d ’ex ig e r q u e  m o n  v o isin  n e  fasse  pas 
dép asser la sa illie  d e  so n  b a lc o n , la  so live d e  so n  g  re 
n ie r , la co n d u ite  d e  sa g o u ttiè re , le s  b ra n c h e s  d e  ses 
a rb re s  au -dessu s d e  m o n  fonds.

» Ne pouvais-je  p as , avan t la loi du  1 ^  av ril 1852 , 
in te rd ire  q u e  d es  fils é le c tr iq u e s  tra v e rsa sse n t l’e s 
pace au -d essu s d e  m a  m aiso n .

» C hasseur, m o n  v o is in , si de chez  to i tu  tire s  u n  
oiseau  q u i vole a u -d essu s  d e  m on  fo n d s, n e  p o u rra i- je  
p o in t te  fa ire  p o u rsu iv re ?

« A rcher ou  a rb a lé tr ie r , n e  p u is- je  pas c r ib le r  de 
tra its  la  cou ch e  d ’a ir  q u i d o m in e  m on  ja rd in  ; t i re u r ,  
n e  p u is- je  pas v ise r  le s  a s tre s  q u i b r ille n t au -dessus de 
m on  to it e t n e  p u is - je , te l X erxès, o b sc u rc ir  l ’a ir  d e  
m es p ro jec tile s  p o u r  a u ta n t qu e  je  n e  v io le  |fcs le  
do m ain e  a é rien  de m on  v o isin  ? »

(A  suivre.)

E m h æ  L a u d e .

Avocat près la Cour de Bruxelles.

C’est à la  fo is trè s  beau  e t trè s  ém o u v an t.
A peine  a-t-il accom pli c inq  o u  six  to u rs  q u e  l ’av ia 

te u r  se  d écide  à re p re n d re  co n tac t avec le  so l. Il 
s’abaisèe p ro g ress iv em en t, coupe l ’a llu m ag e , p lan e  
do u cem en t, profite  d e  ce que l ’hélice to u rn e  e n co re  
p o u r  re m e ttre  le  m o teu r en  m arch e , to u ch e  le so l d e  
ses ro u es , b o n d it com m e u n e  b écassin e , e t to u t f ré 
m issan t va s’a r rê te r  quelques pas p lus lo in .

Voilà le D ro it bou leversé  d an s u n e  de ses n o tio n s  
les p lu s an c ien n es . Je vo is T hom m e-o iseau  p asse r  
au -d essu s d u  fonds d u  p ro p rié ta ire  ro m a in  q u i lab o u re  
le  cham p  q u ir ita ire . P rim u s , ce p e rso n n ag e  a n c ie n  de 
la  com éd ie  ju r id iq u e , va b ra n d ir  c o n tre  l’aé ro n au te  
ses ac tions rev en d ica to ire s , n ég a to ire s  e t p u b lic ien n es , 
e t  le  faisceau de ses in te rd its  p o ssesso ire s . C ar il n e  
se  la isse  pas fa ire , P rim u s . Il sa it q u e , p ro p rié ta ire  de 
son  fo n d s , il a  s u r  lu i  u n  d ro it  qu e  l’a rsen a l des lo is 
e t la  m ajes té  des p ré to ires p ro tè g e n t en v ers  e t co n tre  
to u s .

P rim u s , d o n c , a cessé de la b o u re r  son  cham p , 
tro u b lé  q u ’il fu t p a r  le passage d e  l’hom m e o iseau  au- 
d essu s de sa  te r re . P rim u s , qu i a co n sc ien ce  d e  ses 
d ro its  et qu i p ré te n d  co nnaître  la  lo i, va c h e rch e r son  
Code N apoléon . A ussitôt, il to m b e  en  a r rê t  d ev an t le 
T itre  de la  P ro p r ié té  et y d éco u v re  l’a r tic le  552 : La 
p ro p rié té  d u  sol em p o rte  la p ro p rié té  d u  d essus e t du  
d esso u s .

« C’es t b ien  c e la » ,d i t - i l ,e n  d ir ig e a n t so n  p o in g  v ers  
l ’e n d ro it  où  l’a v ia teu r  d isp a ru t d an s u n  s illag e  de 
v a p e u r  b lan ch e . P rim u s  p o u rra it  se c o n te n te r  d e  l ’affir
m a tio n  c la ire  de l ’article.M ais il d ev ine  q u ’à co m m en ter

et à in te rp ré te r  ce tex te , il e s t  po ss ib le  d e  lu i  fa ire  d ire  
p e u t-ê tre  a u tre  ch o se  q u e  ce q u ’il sem ble  e x p rim e r 
c la irem en t. P rim u s  a so n  se n s ju r id iq u e  tro u b lé . Il 
ira  d em ain , d im an ch e , ap rè s  la  m esse , d e m a n d e r  son 
av is à S ecu n d u s , q u i es t c le rc  d e  n o ta ire .

« C erta in em en t, lu i d i t  S ecu n d u s , q u i é c r iv it jad is  
u n  Vade-mecum  d u  com m is-greffier e t  passe  p o u r  ê tre  

ve rsé  d an s  la  sc ience  o b sc u re  d u  d ro it, v o u s ê tes p ro 
p r ié ta ire , m on  b rav e  am i P r im u s , des co u ch es a tm o 
sp h é riq u e s  com m e d es  g ise m e n ts  m in ie rs  ! » E t en  de 
lo n g u e s  p h rases  p o m p eu ses , S ecu n d u s ex p o se  à 
P rim u s  l ’é te n d u e  d e  son  d ro it. T an t e t si b ie n  qu e  le 
so ir , P rim u s  p o u rra , d ev an t le  c o m p to ir  de l ’a u b e rg e , 
é b lo u ir  ses am is p ar ses p ro p o s  : « Ils ne p a sse ro n t 
to u jo u rs  p lu s au -d essu s  de m o n  ja rd in  ! »  Il a excité  
les  r ire s  d e  l ’assem b lée . Mais d an s la  sa lle  en fu m ée , 
P rim u s , so u d a in  g ra n d i, s ’e s t exalté , e t, avec des 
accen ts  d e  ly rism e , a fa it au x  co n so m m a te u rs  des 
déc la ra tio n s  q u i les o n t  la issés m u e ts , défian ts et 
q u e lq u e  peu  ad m ira tifs . P rim u s  le u r  a  d it : « Vous 
croyez  d onc q u ’en  ach e tan t u n  h e c ta re  d e  te r re  je  n ’ai 
acq u is  q u e  la  p ra ir ie  c lô tu rée  p a r  u n e  haie  v ive, avec 
son  ru isse a u , ses sa p in s e l ses ro ch es?  Je  su is p ro 
p rié ta ire  d e  m on b ien  ju s q u ’au x  en tra ille s  d u  g lo b e , 
je  p o ssèd e  u n e  p y ram id e  d o n t le so m m et es t au  c en tre  
d e  la  te r re  e t d o n t la b ase  n ag e  d an s l’in fin i des é th e rs . 
S ans le  sa v o ir, m on  v e n d e u r  m ’a p e u t ê tre  cédé  la  p ro 
p rié té  th é o riq u e  de m illie rs  d ’as tre s  c o m p ris  e n tre  les 
faces de ce tte  p y ram id e , qu e  p a r  ac te  d u  n o ta ire  
B on n e lan ce  j ’ai acq u is  c o n tre  des esp èces so n n a n tes  
e t tré b u c h a n te s  ! »

Car vo ilà  b ie n  la  p ré te n tio n  d e  P rim u s , q u i cèle en  
son  c œ u r  l ’â p re  p ré te n tio n  d es  v ieux  c iv ilis tes  e t des 
ro m an isan ts ,
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A ttendu  q u e  su iv a n t ex p lo it de M8 A ubey , h u iss ie r  à 
P o n to ise , en  d a te  d u  20  d écem b re  c o u ra n t, Mll0B lanche- 
Z élia -Joséph ine  D elacro ix , p ro p rié ta ire  au  château  de 
B a lin co u rt, a  fa it a s s ig n e r  e n  ré fé ré  d ev an t le p ré s i
d e n t d e  ce siège S . A. R . la  p rin cesse  Louise- 
M arie-A m élie d e  B e lg iq u e , en  m ain levée p u re  et 
s im p le  d es  sce llés, p a r  ce m o tif  q u ’ils a u ra ie n t été 
ap p o sés sans d ro i t ;  q u e  M11* D elacroix  conclu t à ce 
q u ’ils  so ien t levés sa n s d e sc rip tio n  n i in v en ta ire  e t ho rs 
m êm e de la p ré sen c e  d e  la  p e rso n n e  q u i les  a re q u is ;

A tten d u  q u e , p a r  so n  o rd o n n an ce  d u  22 d écem b re , 
le  p ré s id e n t a  ren v o y é  le  ré fé ré  d ev an t le tr ib u n a l;

A tten d u  q u e  la  d é fen d e resse  d éc la re  n e  pas s 'o p 
p o se r  à la  levée d es  sce llés so llic itée , à la  cond itio n  
q u ’il so it, au  fu r  e t à m esu re  d e  lad ite  o p é ra tio n , p ro 
cédé  à la  co n fection  d ’u n  in v e n ta ire  rég u lie r  de tous 
le s  o b je ts  m o b ilie rs , p ap ie rs  e t  ti tre s  ac tu e llem en t 
so u s sc e llé s ;

A tten d u  q u e  l’ap p o s itio n  des sc e llés  p a ra ît av o ir été 
va lab lem en t a u to r isé e  ;

A tten d u , en  effet, q u e  S . A. R . la  p rin cesse  Louise- 
M arie-A m élie de B e lg ique  e s t h é r itiè re  ré se rv a ta ire  
d e  S . M. le  ro i Léopold  I I ;  q u ’e lle  s ’e s t p la in te  d ’une 
a tte in te  q u i a u ra it  é té  p o rtée  à ses d ro its  d ’h é ritiè re  
ré se rv a ta ire , e t q u ’il y  a des p ré so m p tio n s g raves 
d e  c ro ire  q u e  parm i le s  titre s  e t va leu rs  se tro y v an t 

au  ch â teau  d e  B a lin co u rt, il ex is te  d es  d o cu m en ts  
su scep tib le s  de p e rm e ttre  à  Son A ltesse R oyale d ’étab lir  
le  b ien -fo n d é  d e  ses d ro its  ;

A ttendu  q u ’il n ’es t p as  c o n tra ire  à  la  lo i de so u te n ir  
q u e  d an s le  cas o ù  des b ie n s  so n t so r tis  du pa trim o in e  
d’u n e  p e rso n n e  d écéd ée , p ar su ite  d ’ac tes accom plis 
p a r  e lle  de son  v ivan t, e t q u i, au  d ire  de ses h é ritie rs  
ré se rv a ta ire s , c o n s titu e n t d es  a tte in te s  à le u r  rése rv e , 
ces b ie n s , q u i d o iv en t ê tre  ra p p o rté s  à la  m asse  suc
cesso ra le  p o u r l ’é ta b lisse m e n t d e  la q u o tité  d isp o n ib le , 
p e u v e n t fa ire  l ’o b je t d ’u n e  ap p o s itio n  d e  sce llés ;

A ttendu  q u e  si g én éra l q u e  so it le p r in c ip e  de 
l ’in v io lab ilité  d u  d o m ic ile , il n ’e s t pas sans certa in es 
ex cep tio n s , et q u e , n o ta m m e n t, il p a ra ît pouvo ir lu i en 
ê tr e  a p p o rté  u n e , lo rsq u ’il s ’ag it d e  p ro té g e r, m êm e 
p a r  la  m esu re  r ig o u re u se  d ’u n e  a p p o s itio n  de sce llés , 
l ’ex erc ice  é v en tu e l d u  d ro it  p a r tic u liè re m e n t favo
ra b le  d e  ré d u c tio n  que la  lo i a reco n n u  a u x  h é ritie rs  
ré se rv a ta ire s , lo rsq u e , com m e d an s  l ’espèce  ac tuelle , 
il y  a  d es  p ré so m p tio n s  g rav es ;

A tten d u  q u ’a in s i la  m ain lev ée  p u re  e t s im p le  des 
sce llés  q u i es t so llic itée  p a r  Mlle D elacroix  n e  sa u ra it 
ê tre  acco rdée  ;

A tten d u , c e p e n d a n t, q u e  p o u r  a s su re r  l ’exerc ice  des 

d ro its  d e  S . A. R . la  p rin cesse  L ouise-M arie-A m élie de 
B e lg ique , il n ’e s t pas n é cessa ire  q u ’il so it p ro céd é , au  
m o m e n t de la  levée d es  sce llé s , à l 'in v en ta ire  d e  tous 
le s  o b je ts  se tro u v a n t ac tu e llem en t so u s les sce llés, 
m ais  q u ’il y  a lie u  d e  d is tin g u e r  : 1° les  o b je ts  se rv an t
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à l’usage p e rso n n e l d e  Mlle D elacro ix  ou  d e  ses e n fa n ts , 
a in s i q u e  les  m eu b les  m e u b la n ts  u su e ls , a rg e n te r ie , 
o rfèv re rie , v o itu re s , ch ev au x , au to m o b iles , pap ie rs  
in tim es ou  d o m es tiq u es , p ièces ou  éc rits  d e  to u tes 
so rtes  q u i n ’o n t p a s , au  p o in t d e  vue p écu n ia ire , u n e  
v a leu r im p o rta n te  eu  ég ard  à  celle  d e  la success io n  
o u v e r te ; 2° les  b ijo u x  d e  p r ix , le s  o b je ts  d ’a r t  de to u te  
n a tu re , te ls q u e  b ro n z e s , m a rb re s , tab leau x  ou a u tre s  
o b je ts  a y a n t u n e  v a leu r a r tis tiq u e  n o to ire , e t 3° les 
d o cu m en ts  é c r its , v a leu rs  m o b iliè re s , co m p tes de 
b an q u e s , ca rn e ts  d e  ch èq u e , b o rd e re au x  d ’a g e n ts  d e  
chan g e  o u  a u tre s  t i tre s  q u i p eu v en t avoir u n  in té rê t  
au  p o in t d e  vue de la fixation  p a r  l’au to rité  co m p é . 
ten te  d e  la rése rv e  d e  S . A. R . la  p rin cesse  L ou ise- 
M arie-A m élie d e  B e lg iq u e ;

A ttendu  q u e  la  d e sc rip tio n  d es  o b je ts  m e n tio n n é s  
d a n s  la  p re m iè re  ca tég o rie  c i-d essu s  n e  sem b le  o ffrir 
a u cn n  in té rê t p o u r  la  d é fe n d e re sse  au  ré fé ré , m ais 
q u ’au  c o n tra ire  la  d e sc rip tio n  d e s  o b je ts  m e n tio n n és  
d a n s  la  seco n d e  ca tég o rie  p e u t lu i ê tre  u tile  ; q u ’en fin , 
il p a ra ît n écessa ire  q u ’u n  in v e n ta ire  ré g u lie r  so it 
d re ssé  p o u r  les  d o c u m e n ts  e t p ièces de la  tro is ièm e  
catégorie  ;

A tten d u  q u ’é ta n t d o n n é e  la q u a lité  de la  d é fe n d e 

re sse  au  ré fé ré , e t  ce tte  c irco n stan ce  q u ’il s ’ag it d ’op é
ra tio n s  p ré lim in a ire s  à  la l iq u id a tio n  d ’u n e  success io n  
o u v erte  à l’é tra n g e r  e t d a n s  la q u e lle  so n t in té re ssées  
d es  p e rso n n e s  é tra n g è re s , i l  éch e t d ’o rd o n n e r  q u ’a u 
cu n e  d es  o p é ra tio n s  p re sc r ite s  p a r  le  tr ib u n a l n e  se ra  
faite  h o rs  la p ré sen c e  e t  sa n s  le  c o n co u rs  de M. le 
co n su l g én é ra l d e  la n a tio n  à laq u e lle  a p p a r te n a it  la 
p e rso n n e  décéd ée  e t d o n t re s s o rtis se n t ses h é r itiè re s  
ré se rv a ta ire s  ;

P a r ces motifs :
Au p rin c ip a l, r e n v o ie  le s  p a rties  à se p o u rv o ir  e t 

s ta tu a n t en  ré fé ré , vu  l ’u rg e n c e  ;
D it  n ’y  avo ir lieu  d ’o rd o n n e r  la m ain levée  p u re  et 

s im p le  d es  sce llés  sa n s d esc rip tio n  e t m êm e h o rs  la  
p résen ce  d e  S . A. R . la p rin cesse  Louise-M arie-A m élie 
d e  B elgique q u i a o b te n u  l’o rd o n n a n c e  su r  re q u ê te  d u  
18 d écem b re  1 9 0 9 ;

O rd on n e q u ’il se ra  p ro céd é  à la levée d es  sce llés 
en  la p ré sen c e  d e  la  d é fen d e resse  au  ré fé ré  où  e lle  es t 
d û m e n t a p p e lée  e t re p ré se n té e  ;

D it  q u ’au  fu r  e t à m e su re  d e  la levée des sce llés, 
le s  o b je ts  re n tra n t  d a n s  la p rem iè re  catégorie  c i-d essu s  
se ro n t rem is sans d e sc rip tio n  à Mlle D elacroix ;

D it  q u e  les  o b je ts  de la d eu x ièm e  ca tég o rie  se ro n t 
d éc rits  so m m airem en t p o u r ê tre  e n su ite  la issé s  au  
c h â teau  de B a lin co u rt à la  d isp o s itio n  e t sous la  g a rd e  
d e  Mlle D elacro ix  ;

D it, en fin , q u ’il se ra  fa it u n  in v en ta ire  ré g u lie r  de 
to u s d o cu m en ts , é c r its , v a le u rs  m o b iliè re s , com ptes 
d e  b a n q u e s , b o rd e re a u x  d ’a g e n ts  d e  chan g e  ou a u tre s  
ti tre s  p o u v an t su r to u t offrir u n  in té rê t au p o in t de vue
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d e  la  fixation  de la rése rv e  d e  la  d éfen d e resse  au 
ré fé ré  ;

D it  q u e  les  o p é ra tio n s  d e  d escrip tio n  e t in v en ta ire  
p re sc rite s  c i-d essu s a u ro n t lieu  p ar le n o ta ire  choisi 
d ’u n  com m un  acco rd  par les parties  e t, à  défau t 
d ’accord  e n tre  e lles  su r  ce p o in t, com m et p o u r  y 
p ro céd e r M. le  P ré s id e n t d e  la  ch am b re  des no ta ires 
de P a ris  ;

D it  q u ’e n  cas d ’e m p êch em en t du  n o ta ire  com m is 
il se ra  rem p lacé  p a r  sim p le  o rd o n n an ce  d u  P ré s id en t ;

D it  q u e  les o p é ra tio n s  d e  levée d es  scellés e t 
a u tre s  d o n t il v ien t d ’ê tre  p a r lé  a u ro n t lieu  e n  la  p ré 
sence  e t  avec le c o n co u rs  d e  M. le  co n su l g é n é ra l de 
B e lg ique  à P a ris  ou lu i d û m e n t ap p e lé  ;

O rd on n e l ’ex écu tio n  p ro v iso ire  d u  p résen t ju g e 
m en t n o n o b s ta n t a p p e l, m ais ap rè s  e n re g is tre m e n t.

BIBLIOGRAPHIE

L e  J O U R N A L  D E S  T R IB U N A U X
a c c u s e  r é c e p t io n  s a n s  d é la i  d e  to u s  le s  
o u v r a g e s  e n v o y é s  à, so n  s e r v ic e  b ib lio 
g r a p h iq u e  e t  p u b lie  en  o u tr e  u n  co m p te  
r e n d u  d e  to u s  c e u x  d e  c e s  o u v r a g e s  q u i 
p r é s e n te n t  u n  in té r ê t  p a r t ic u lie r  p o u r  la  
sc ie n c e  e t  l a  p r a t iq u e  du  D ro it.

COMPTES RENDUS
1431 . —  LA REVUE JUDICIAIRE. —  Revue mensuelle 

a l'usage des Justiciables. —  Réformes, droit pra
tique, comptes rendus. —  D irec teu r d e  la  réd ac tio n  : 
G. B a ë r ,  d o c te u r  e n  d ro it, avocat à la Cour, 
35 , av en u e  M ac-M ahon, P a ris . —  P rix  d e  l ’a b o n n e 
m e n t : P a ris  e t d ép a rtem en ts  : 12 fran c s p ar an .
— E tra n g e r  : 15 f ra n c s .

P a r  fav eu r sp éc ia le , le p rix  est ré d u it  à  13 fran c s 
p o u r  les  ab o n n és  d u  Journal des Tribunaux.

S o m m a i r e  du numéro du 25 décembre 1909 : Les 
F em m es ju ré s , p a r  Mme S uzanne G ru n b e rg . —  A 
p ro p o s  d e  l’in te rro g a to ire  d u  P ré s id en t d ’ass ise s , p a r 
R . R o sen m ark . — Les lo y ers  d ’avan ce , p a r  J . W e r -  
th e im er. — C om bien se p la id en t en  F ra n ce  d e  p rocès 
p a r  a n . — S u r  l ’a r tic le  295  du  Code c iv il, p a r  Louis 
S a rra n . — Le D ro it com m ercia l m aritim e  p ra tiq u e  
(su ite ) , par P au l L ia n d ra t. —  A p ro p o s d u  rap p o rt 
B ourély . —  Le T rib u n a l de com m erce  d e  la  Seine 
( su ite 1, p a r  G. R a y m o n d . — Les F o n d s d e  com m erce 
e t la loi d u  17 m a rs  1909, p a r  Paul G o urnay . — Le 
sp iritism e  à p ro p o s  d ’u n  p rocès ré c e n t, p a r  A lphonse 
Jo u e t. —  La gifle u n iq u e . —  Q uestions p ra tiq u es  : 
C om m ent u n  p ro p rié ta ire  peu t sa isir le m o b ilie r  de son 
lo ca ta ire . —  P a iem en t d u  sa la ire  d es  o u v rie rs  e t 
e m p lo y és . —  Les so ld e s  de déballag es d e  m arch an

1 3 3 0

d ise s neuves e t les b icycle ttes d ’occasion . —  Un c ré a n 
c ie r peut-il se  payer lu i-m êm e en  en le v a n tla  chose d e  son 
d é b ite u r . —  P as de d ép ô t d e  m arq u e  sa n s d ép ô t d ’un 
c liché. —  T rib u n a l civil de la Seine ( l re ch am b re). —  
Affaire Dr R ich e lo t e t a u tre s  co n tre  U nion d es  C apita
lis te s . P la id o irie  d e  Me T ézenas.

Chronique judiciaire

LA DÉCORATION DU PALAIS.

N ous a v o n s , il y a b eau  te m p s  d é jà , an n o n c é  q u e  
l ’E ta t avait co m m an d é  à Je a n  D elville u n  ce rta in  
n o m b re  de p a n n eau x  d e s tin é s  à o rn e r  la sa lle  de la 
Cour d ’a ss ise s , d o n t l ’a u s té rité  lu x u eu se  s’acco m m o d era  
d es  œ u v res d u  n o b le  e t co n sciencieux  a r tis te  au q u e l
il a  é té  fa it a p p e l, e t  n o u s av o n s re n se ig n é  n o s  lec 
te u r s  s u r  les  p ro je ts  q u e  ce d e rn ie r  avait co nçus e t 
q u i, ap p ro u v é s , d ev a ien t, au x  te rm es d u  c o n tra t 
in te rv e n u , ê tre  ex écu tés en  e sq u isses défin itives e t 
sou m is au  m in is tè re  des B eaux-A rts.

A yant eu , récem m en t, le  souci de n o u s in fo rm e r  de 
la  s itu a tio n  e n  laq u e lle  se  tro u v a it ac tu e llem en t ce tte  
q u es tio n  in té re s sa n t au ss i b ien  les am is de l ’A rt qu e  
les  am is ou les  fidèles d u  P ala is de Ju s tice , n o u s avons 
é té  m is au  c o u ra n t d e  fa its h a u te m e n t re g re tta b le s  e t 
q u i, si in v ra isem b lab le s  q u ’ils  p a ra is s e n t, so n t d ’u n e  
a u th e n tic ité  a b so lu e .

Il y a  p lu s  d e  dix mois q u e  Je an  D elv ille  a d ép o sé , 
d a n s  les  b u re a u x  d u  m in is tè re  d es  B eaux-A rts, l ’e s 
q u isse  défin itive d u  g ra n d  p a n n e a u  c e n tra l. A près 
d e u x  m ois d ’a tte n te , l ’a r tis te  d e m an d a  à p o u v o ir  
re p re n d re  son  e sq u isse , afin  de se  m e ttre  au  trav a il.
Il n ’o b tin t p as  d e  ré p o n se . Q uelque tem p s a p rè s , u n  
ra p p e l d e  sa p a r t recu e illit le  m êm e ré su lta t. D ep u is , 
le ttre s , d ém arch es , v is ites  o u  in te rv e n tio n s  au p rè s  d u  
m in is tè re  so n t re s té e s  ég a lem en t sa n s  effet !

Qu’est-ce  à d ire  e t p o u rq u o i ce tte  m an iè re  d e  fa ire ?
E st-il ad m iss ib le  q u ’u n  a r tis te  so it tra ité  d e là  so rte  

et q u e  l ’idée d e  d é c o re r  n o tre  Palais à laq u e lle  ch acu n  
av a it a p p la u d i e t q u e  l’E ta t se m b la it dev o ir m e ttre  à 
ex écu tio n , so it a in s i a r rê té e  en  son  e sso r  ap rè s  av o ir 
é té  fav o ra b le m e n t accu e illie?

N ous ig n o ro n s  si c’e s t  l ’in c u r ie  seu le  q u ’il fa u t 
accu se r en  l ’o ccu ren ce  ou si la  m a lv e illan ce , d o n t 
l ’œ u v re  se réa lise  avec  ta n t d e  facilité  d an s  les  
d é to u rs  se c re ts , l 'h a b itu e lle  to rp e u r  e t l ’en co m b ran te  
p a p e ra sse r ie  d e  l’ad m in is tra tio n , n ’acco m p lit pas ic i 
so n  rô le  so u rn o is  e t perfide . N ous n ous p la ig n o n s  en  
to u t cas —  e t nous av o n s le  d ro it  de n o u s p la in d re  —  
d e  la  s itu a tio n  q u e , sa n s  h és ita tio n , n o u s v en o n s 
d e  d é n o n c e r  e t à la q u e lle , e sp é ro n s -le , u n  m in is tre  
av erti sa u ra  sa n s  déla i m e ttre  fin .
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Carnet Judiciaire
A L  USAGE DES

Magistrats, Avocats, Avoués, Notaires, Huissiers, Greffiers, etc.

U n  v o lu m e  in - 1 8 , r e l iu r e  é lé g a n te  fo r m e  p o r te fe u i l l e

COMPRENANT

un A ge n d a  et un Annuaire

Le C A R N E T  J U D I C I A I R E  donne tous les renseignements nécessaires chaque jour 
sur l’organisation des Cours et Tribunaux, le ressort de chacun d’eux, les heures d’audience 
la composition des chambres, le service des parquets et des greffes, les fonctionnaires 
l’ordre judiciaire, etc., etc.

Le classement des matières par ordre alphabétique rend la consultation pratique et 
commode.

Un tableau des communes du Royaume indique pour chacune d’elles : la Province, la 
Cour d'appel, le Tribunal civil, le Tribunal de commerce et la Justice de P aix  dont elles 
dépendent; rien n’est donc plus aisé que de se rendre compte de la compétence territoriale à 
tous ses degrés.

Disposé dans un ordre rigoureusement logique, réunissant en un seul calepin mince et 
portatif l’AGENDA et l’ANNUAIRE, le C A R N E T  J U D I C I A I R E  constitue, à un prix 
relativement peu élevé, le véritable vade-mecum du monde judiciaire en général.

P r i x  d e  s o u s c r i p t i o n  î 4  francs.

La Locomotion Aérienne
PA R

JO SE PH  V E R SPE Y E N
Avocat

U n e  b r o c h u r e  in-8°. — P r i x  : 1 franc.

P. LAFOUGE
T R A D U C T E U R  A S S E R M E N T É

ANGLAIS, ESPAGNOL

108, Rue d’Irlande, BRUXELLES

E s p a g n o l  e t  A n g l a i s  e n  F r a n ç a i s  e t  v i c e  v e r s a .  

C o n t e n t i e u x  e s p a g n o l .

E t u d e  o u  f o r m a t i o n  d e  d o s s i e r s  a d m i n i s t r a t i f s  

e t  j u d i c i a i r e s ;  n o t e s  e t  m é m o i r e s  y  r e l a t i f s .

R é d a c t i o n  d ’a c t e s ,  p r o c u r a t i o n s  e t  c o n t r a t s  e n  
l a n g u e  e t  d a n s  l e s  f o r m e s  l é g a l e s  e s p a g n o l e s .

C o r r e s p o n d a n t s  e t  m i s s i o n s  e n  E s p a g n e .

D e m o is e lle  s é r ie u s e  d e m a n d e  q u e lq u e s  
h e u r e s  d ’em p lo i p a r  jo u r , p o u r  la  s t é n o 
g r a p h ie  e t  d a c ty lo g ra p h ie . c h e z  a v o c a t ,  
a v o u é  ou  h om m e d ’a ffa ir e s . S ’a d r e s s e r  
r u e  d e  l ’A sso c ia t io n , 7 . A c c e p te  t r a v a i l  
c h e z  e l le .

J .  Vandermeulen
Costumier du Barreau et de la Magistrature 

au Palais de Justice de Bruxelles
T É L É P H O N E  N o  5 9 7

M M . les A  vocats de province et les Docteurs en 
droit pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.

N .  B .  —  J e a n  V a n d e r m e u l e n  e s t  a u  / e s t i a i r e  t o u s  
l e s  j o u r s ,  d e  8  1 / 2  à  3  1 / 2  h e u r e s ,  d i m a n c h e s  
e t  j o u r s  d e  f ê t e s  e x c e p t é s .

Restaurant Nestor Sibille
RUE JOURDÂN, t6 t é l é p h o n e

(PORTE LO U ISE) 1938

A DEUX M IN U T E S  DU PALAIS DE JUST ICE

Plats du Jour et à la carte. ♦ Munich 

Allemande. *  Pilsner Urquell. ♦ Bières 

Anglaises" ♦ Jeu de quilles allemand. ^ 

Tir à la carabine. ♦ Billards. ♦ Vins, 

Champagnes (marque).

Pour paraître en janvier 1910

LE DROIT M A R IT IM E
Revue mensuelle grand-8' raisin de 64 pages

R a y m o n d  d e  R Y C K E R E ,
Juge au tribunal de première instance

PUBLIÉE SOUS LA DIRECTION DE MM.

L o u is  F R A N C K ,
Membre de la Chambre des Représentants,

de Bruxelles.

H e n r i J A S P A R ,
Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles.

Avocat au B a n  eau d1 Anvers.

C h a r le s  L E  J E U N E ,
Courtier d'assurances et dispacheur à Anvers, 

vice-président du Comité maritime Internationa l

P r ix  d’abonnement : 20 francs

PRINCIPES
DE

MUT U lIlT li COIPAII
PAR

L É O N  H E N N E B I C Q
Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles, Professeur à l'Université Nouvelle

PREMIÈRE PARTIE : L E  N Â Y i R E  (1904)
Un volume de 5 6 5  pages.....................................................15 fr.

V IE N T  D E P A R A IT R E  :

DEUXIÈME PARTIE : L ’ÂRiVl EIWIENT
TOME I. —  L e  D r o i t  g é n é r a l  d e s  A r m e m e n t s

U n volume de v i i i -4 5 6  p a g e s .......................... 12  fr. 5 0
SOUS P R E SSE  :

TOME II. —  L e  P a t r i m o i n e  d e  m e r  (L o i s  b e lg e s  d e  ig o 8 .)  —  

L e s  A r m e m e n t s  s p é c i a u x .

E N  PR É P A R A T IO N  :
troisième partie : LE CONTRAT DE TRANSPORT

BRU XELLES, IMP. V V t  1-cRO. LA R C ItR , 88-CS, RUE DES MJNIMF8.
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A

Abordage de navires. —  Signification  de ce 
te rm e . — Collision e n tre  un nav ire  e t u n  o b je t flo t
ta n t  ou  fixe. —  In a p p lic a b ilité .

Si le  m ot «  ab o rd ag e  » a p lu s ie u rs  s ign ifica tions, 
o n  n e  p eu t lu i a t tr ib u e r , au  p o in t d e  vue ju r id iq u e , 
d ’a u tre  sens q u e  le choc d e  d eu x  n av ire s , c’e s t-à -d ire  
d e  d e u x  b â tim en ts , n av ig u an t ou  su scep tib le  d e  n av i
g u e r ;  il n e  s ’a p p liq u e  pa> lo rsq u ’il s ’ag it d ’une 
co llis io n  en tre  u n  n av ire  e t un  ob je t flo ttan t ou  fixe, 
q u e l q u ’il so it. (G and , 2 d éc . 1 9 0 8 .)  129

Accident (en gén.). —  F ait du  p rép o sé . —  A bsence 
d e  d é s ig n a tio n  d e  ce p rép o sé . —  R e sp o n sa b ilité  du  
co m m ettan t.

L ’a rtic le  13 8 4  d u  Code civil n e  su b o rd o n n e  pas la 
re sp o n sa b ilité  d u  co m m ettan t à la p e rso n n a lité  de 
te l ou  de tel d e  ses p rép o sés , n i m êm e à la d és ig n a 
tion  d u  p rép o sé  re sp o n sa b le  d u  fait d o m m ag eab le , 
m ais seu lem en t au  fa it d e  q u e lc o n q u e  d e  ses p réposés 
d an s  les fo nctions au x q u e lles  le  co m m ettan t les  a 
em p lo y és . (B ru x ., 2 0  nov . 1 9 0 8 .) 53

—  V oy. R e sp o n sa b ilité  d u  p ro p rié ta ire  d ’une cho se . —  
S ép a ra tio n  des p o u v o irs , 3 . — T ra n sp o rt (C ontrat 
d e ) , 2 .

Accident de chemin de fer. — 1. —- C hem in d e  
fe r. —  A ccident cau sé  p ar la  p ré sen c e  d ’u n  an im al 
su r  la  voie. —  F au te  d 'u n  tie rs . —  N on-responsab i
lité  d e  l ’E ta t. - -  Cas d e  fo rce  m a jeu re .

Il se ra it excessif  d ’im p o ser à l ’E ta t l ’o b lig a tio n  de 
fa ire  g a rd e r  to u s le s  accès d e  ses m o in d re s  gares 
e t ce po u r p ré v e n ir  les  acc id en ts  p o u v an t ré su lte r  de 

la fau te  d e  tie rs .
La p résence  s u r  le s  voies d ’u n  cheval a p p a r te n a n t 

à u n  tie rs , c o n s titu e , en  ce q u i co n cern e  l ’E ta t, un  
cas d e  fo rce m a jeu re , d o n t ce d e rn ie r  n e  sa u ra it ê tre  
r e n d u  re sp o n sa b le .

L orsque la  p résen ce  d ’un  cheval su r  les voies a 
nécessité  l’a r rê t  b ru sq u e  du tra in  e t ce p o u r  év iter 
les ac c id e n ts  g raves q u e  le  tam p o n n em en t de l’an i
m al a u ra it  pu  e n tr a în e r ,  le  cheval e s t  la  cause 
im m éd ia te  e t d ire c te , n o n  seu lem en t d e  l ’a rrê t 
b ru sq u e  du  tr a in , m ais au ss i des acc id en ts  q u i o n t 
é té  la  co n séq u en ce  in év itab le  d e  cet a r rê t.  (Civ. 

B ru x ., 23 d éc . 1 9 0 8 .)  57

2 . — Acte d ’a p p e l. — P ro lo n g a tio n  d e  la  p ro c é d u re .— 
A ggravation  d u  dom m age. —  U sage d ’u n  d ro it.

C’e s t  v a in em en t q u e  la  p a rtie  c iv ilem en t re sp o n 
sab le  fait va lo ir q u e  l’ag g rav a tio n  co n sta tée  d a n s  la 
san té  de la  v ic tim e d ’nn acc id en t se ra it d u e  à la p ro 
lo n g a tio n  d e  la p ro c é d u re ; on  n e  p eu t assu rém en t 
fa ire  g rie f à la  victim e d ’u se r  des voies lég a les p o u r 
o b te n ir  la  p le ine  ré p a ra tio n  du  p ré ju d ice  q u ’e lle  a 
su b i. (B ru x ., 14 jan v . 1 9 0 9 .)  206

3. — R e sp o n sab ilité . —  M anœ uvre de w ag o n s. — S u r
v e illance  in c o m b a n t au  p rép o sé  de l ’E ta t. — O m is
s io n . —  P é n u rie  de p e rso n n e l. —  F au te . —  E n tre 
p re n e u r  d e  trav au x . —  W agon s ta tio n n a n t su r  un  
c ro ise m e n t d e  vo ies. — D éfau t de signa l —  R e sp o n 
sa b ilité  partagée .

Com m et un e  fau te  le  p rép o sé  d e  l’ad m in istra tio n  
des ch em in s d e  fe r  q u i d em eu re  p en d an t la m an œ u v re  
p rè s  d e  la  locom otive qu i pousse  u n e  ram e d e  w agons, 
c ’e s t à-d ire  à la p a rtie  ex trêm e d u  tra in  e t qu i la isse  
a in s i sans su rv e illan ce  le  tro n ço n  d e  la  voie su r  
laq u e lle  s ’avance le  w agon  de tê te  d e  la  ram e en  
m a n œ u v re .

La re sp o n sab ilité  d e  l ’E ta t e s t en g ag ée  p a r  le  fait 
de son  p rép o sé  e t a u ss i p o u r u n  d éfau t m om entané  
d ’o rg an isa tio n  a y a n t pour co n séq u en ce  u n e  p én u rie  

d e  p e rso n n e l.
Il e s t  im p ru d e n t d e  la  p art de l ’e n tre p re n e u r  des 

tra v a u x  à effectuer d a n s  un e  gare  de fa ire  p lacer un  
w agon  su r  u n  c ro isem en t, a lo rs  q u e  le  cho ix  de cet 
em p lacem en t n ’é ta it pas te llem en t im p é rie u x  q u ’on 

n e  p û t d ép lace r le  véh icu le  de deu x  ou tro is  m è tre s ; 
il e s t im p ru d e n t su r to u t de ne pas se  co u v rir  pa r un  
sig n a l, d e  n e  pas p lacer su r  la voie des p a tin s d ’a rrê t 
q u i se  tro u v e n t à la  d isp o sitio n  de ces hom m es à

1 3 3 2

p ro x im ité  d e  ce t en d ro it. (Civ. B ru x ., 26  m ai 1909 .)
804

4. — R e sp o n sa b ilité .—  M anœ uvre de w ag o n s . —  S u r
v e illance  in co m b an t au x  p réposés do l ’E ta t .—  O m is
sio n . —  F aute. — O uvrier em ployé au  d é c h a rg em en t.
—  U sage des b u tto irs . — Im p ru d e n c e . —  R e sp o n 
sa b ilité  partagée .

Le fa it d e  lan ce r  à u n e  v itesse  exag érée  e t d ’a b a n 
d o n n e r  sans su rv e illan ce  d es  w ag o n s ro u la n t su r  u n e  
voie su r  laquelle  se  tro u v en t des w agons en  d é 
ch a rg em en t, co n s titu e  u n e  im p ru d e n c e  de la p a r t 
du  m ach in iste  q u i a lan cé  les w agons e t d én o te  u n  
d éfau t d an s  l ’o rg an isa tio n  e t la  su rv e illan ce  g én é
ra les  d u  travail d a n s  la g a re , d o n t l’ex p lo i 'a n t es t 
re sp o n sab le .

C onstitue u n e  fau te  le  fait d ’avo ir n ég lig é  d e  p re n d re  
les m esu res  com m an d ées p ar les  c irco n stan ce s  p o u r 
p ré v e n ir  en  tem ps les p e rso n n e s  se tro u v a n t s u r  ou  
p rè s  de w agons en  d éch arg em en t, d e  l ’éven tualité  

p o ss ib le , sinon  p ro b a b le , d ’un  choc b ru sq u e  con tre  
ces d e rn ie rs  w agons.

C om m et un e  im p ru d e n ce  l ’o u v r ie r  q u i pose , sans 
n écessité , le  b ras d ro it  s u r  le  b u tto ir  d ’u n  w agon 
p o u r g r im p e r  p a r  là s u r  ce w agon  e n  vu e  d ’en  com 
m en cer le d éch a rg em en t; d a n s  un e  g a re  d e  chem in  
d e  fe r  où  des m an œ u v res se  fon t ou  p eu v en t se faire 
à to u t in s ta n t, il y  a to u jo u rs  q u e lq u e  im p ru d e n ce  
à se  p lacer su r  ou p rès des b u tto irs  de w agons, 
d a n s  d és  cond itions te lles q u ’on  s’ex p o se  à u n  d a n g e r 
d ès  q u e  le  m o in d re  h e u r t co n tre  ces b u tto irs  fe ra it 
fo n c tio n n e r ou se  r e s s e rre r  ceux -c i. (B ru x ., 27 jan v . 

1 9 0 9 .)  13 2 0

Accident du travail. —  1 .  — H onoraires des 
e x p e rts . — A bsence de d isp o s itio n  d an s  la lo i. —  
E valuation  ex œquo et bono.

La lo i du  24  d écem b re  1903 su r  la rép a ra tio n  des 
dom m ag es ré su lta n t d es  acc id en ts  d u  travail n e  

c o n te n a n t aucu n e  d isp o s itio n  re la tive  au x  h o n o ra ires  
d es  e x p e r ts ;  il s ’e n s u it  q u e  ces h o n o ra ire s  d o iven t 
ê tre  fixés ex œquo et bono. (Civ. B ru x ., 5  nov.

1 9 0 8 .)  97

2 —  Loi du  24  d écem b re  1 9 0 3 .—  C alcul d u  sa la ire  
de b ase . — G rève. —  F orce m ajeu re .

Le sa la ire  an n u e l de b ase  d o it ê tre  ca lcu lé  e n  te n a n t 
com pte  de la g rève  q u e  l’o u v rie r a d û  n écessa irem en t 
su b i r ;  celte  grève co n s titu e  p o u r l ’o u v r ie r  un  cas de 
fo rce m a jeu re  qu i a p o u r co n séq u en ce  de ro m p re  
so n  c o n tra t d e  trav a il. (J . P . L ess in es, 2 ju ill .

1 9 0 8 .)  114

3 . —  D em ande d e  ré p a ra tio n . — C ontra t d e  travail 
non  p ro u v é . —  A ction non  recevab le .

A ux te rm es d e  l ’a rtic le  1er de la lo i du  10 m ars 
1900  su r le  c o n tra t d u  travail, l ’o u v r ie r  ne p eu t 
réc lam er la rép a ra tio n  d e  l ’acciden t d o n t il a  é té  la 
victim e qu e  p o u r au ta n t q u ’il é tab lisse  q u ’il s ’est 
engagé à trav a ille r sous l’au to rité , la  d irec tio n  e t la 

su rv e illan ce  du  p a tro n . (B ru x ., 18 n o v . 1 9 0 8 .) 189

4 .  —  R isque p ro fess io n n e l. —  C aractères. —  L ien  ou 
ra p p o rt avec l’ex écu tio n  d u  c o n tra t d e  trav a il. —  
C onduite  de la locom obile  se rv an t à a c tio n n e r  u n e  
b a tteu se . —  O uvrier e n  é ta t d ’é b r ié té . —  A bsence 

d e  to u te  défense d e  tra v a ille r. — Bénéfice de la lo i.
Le r isq u e  p ro fessio n n e l s ’ap p liq u e , en  d eh o rs  d u  

tra v a il com m andé, à to u t trav a il u tile  a y a n t u n  lien  ou 
u n  ra p p o rt q u e lco n q u e  avec l’exécu tion  d u  c o n tra t de 
tra v a il;  o n  ne sa u ra it  p ré te n d re  q u e  l’acte  accom pli 
p a r  la  victim e au  m o m en t de l ’acc id en t n ’é ta it pas 
u tile  e t n ’avait au c u n  ra p p o rt avec l’exécu tio rf d e  son  
c o n tra t de trav a il, si l ’acc id en t s ’e s t p ro d u it a lo rs  
q u e  la  victim e a id a it à co n d u ire  à l’e n d ro it d u  travail 
la  locom obile  qu i devait m e ttre  en  m o u v em en t la 
m ach in e  (batteuse) q u ’il d evait m a n œ u v re r.

L ’o u v rie r  q u i se b lesse  e n  tra v a illa n t, a lo rs  q u ’il 
e s t  iv re , e s t  en  p rin c ip e  a s su ré  d u  bénéfice d e  la  lo i; 
il p o u rra it  en ê tre  a u tre m e n t, to u te fo is , si l’o u v rie r  
en  é ta t d ’iv resse trav a illa it m alg ré  la d éfen se  fo rm elle  
d u  p a tro n . (Civ. C ou rtra i, 3  d éc . 1 9 0 8 .) 472

5 . — D épréciation  d e  l’ou v rie r. — P ro fessio n  à e n v i
sa g e r. —  M étier d iffé ren t d e  celu i e x e rcé  au  m om en t
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d e  l’acc id en t. —  A p p ren tissag e  en co re  p o ss ib le . —  
B ase à p re n d re  p a r  le  ju g e .

Il ré su lte  d es  d isc u ss io n s  p a rlem en ta ire s de la  loi 
su r  les  acc id en ts  du  trav a il, q u e  le  ju g e  d o it se de
m a n d e r  n o n  se u lem en t q u e lle  e s t la capac ité  rédu ite  
d e  la  v ictim e au  re g a rd  d e  la p rofession  q u ’elle 
e x e rç a it au  m o m en t d e  l ’acc id en t, c’es t-à -d ire  l ’in c a 
p acité  p ro fess io n n e lle , m ais en co re  l ’in cap ac ité  au 
p o in t d e  vue d es  a u tre s  p ro fe s s io n s ; si la facu lté  
d e  g a g n e r es t p lu s  ré d u ite  d an s  le  m étie r ex ercé  au 
m o m en t de l’acc id en t q u e  d an s  le m étie r  vo isin  d on t 
l ’a p p ren tissag e  e s t  e n co re  p o ss ib le , c ’es t ce tte  d e r
n iè re  réd u c tio n  q u i d o it  ê tre  p rise  en  co n sid éra tio n  
p o u r  le  calcul d e  l’in d e m n ité . ( J .P .  M olenbeek-Saint- 
Je a n , 5 fév r. 1 9 0 9 .)  523

6 . —  S ala ire  de b ase . —  Mode de calcul .fixé p a r  la 
lo i. —  O rdre p u b lic . —  D érogation  p ar les  p artie s .
— In o p é ra n ce .

Les d isp o s itio n s d e  la lo i d u  2 4  d écem b re  1903 
su r  les acc id en ts  d u  trav a il so n t d ’o rd re  pub lic  ; il 
n ’es t pas perm is d ’y  d é ro g e r p a r  d es  conven tions 
p a r tic u liè re s ; l ’a r tic le  8 fixe d e  façon nette  e t  p réc ise  
co m m en t d o it se ca lcu le r  le sa la ire  d e  b ase  ; il ne 
p eu t a p p a r te n ir  au x  in té re ssé s , so u s q u e lq u e  p ré tex te  
q u e  ce so it, d  é ta b lir  a u tre m e n t le u rs  ca lcu ls . (Civ. 
B ru x .,  2 m ars  1909 .) 602

7. — O rgan isa tion  d u  se rv ice  m édical e t  p h arm aceu 
tiq u e . —  R è g le m e n t d ’a te lie r . —  Cas o ù  u n  tra ite 
m e n t spécial e s t n é c e ssa ire . —  D ispensaire  non  
m en tio n n é  d an s  le rè g le m e n t. —  R efus de la victim e 
d e  s 'y  re n d re . — M oyen n o n  fon d é .

L ’a rtic le  5  L. 24  d écem b re  1903 , au x  te rm e s d u q u e l 
l’o u v rie r  v ictim e d ’u n  acciden t d u  travail n ’a  p lu s 
le  cho ix  d u  m éd ec in  e t d u  p h a rm ac ien  si le  chef 

d ’in d u s tr ie  ou  so n  a s su re u r  a  in s titu é , à  sa charge 
exclus ive , u n  se rv ice  m édical e t p h a rm aceu tiq u e  et 
e n  a fa it m en tio n  d a n s  u n e  c lau se  spécia le  d u  règ le 
m e n t d ’a te lie r , a e u  e n  vue l ’ex is tence  d e  l ’o rg an ism e 
ré g u lie r , ap p e lé  à d o n n e r  les so ins o rd in a ire s  e t n o r 
m aux  au x  b le s sé s ; il n ’a pas p rév u  les cas où  i l  se ra it 
n écessa ire  d e  r e c o u r ir  à u n  tra ite m e n t spécia l, 
a p p liq u é  d an s  u n e  c lin iq u e  ou  u n  h ô p ita l, o u  à des 
so in s de n a tu re  p a r tic u liè re  d o n n és p ar d es  p ra ti
c ien s sp éc ia lis tes  ; c’e s t à to r t  qu e  l’o u v rie r  refuse  de 
s ’y  so u m e ttre  p o u r  la ra iso n  q u e  le  règ lem en t d ’a te
lie r  n e  lu i au ra it pas s ig n a lé  l ’ex is tence  d u  d isp e n 
sa ire  d a n s  leq u e l il se ra  so igné . (C om m ission  a rb itra le  
(B ru x .) , 7 av ril 1 9 0 9 .)  664

8 . —  D éfin ition . —  R a p p o rt d e  cau sa lité  e n tre  un  
év én em en t so u d a in  e t la m o rt. —  P ré so m p tio n s . —  
Cheval em b allé . —  E fforts d u  co ch er. — E m otion  

v io len te . — In fluence  s u r  u n e  affection ca rd iaq u e . —  
A ction  fondée .

P o u r q u ’il y a it a c c id e n t d ’ap rè s  la lo i su r  le s  acci

d e n ts  d u  trav a il, i l  fa u t q u ’il se  so it p ro d u it un  
év én em en t so u d a in  e t an o rm al a y a n t causé  la  m ort 

ou  l’in capacité .
Le ra p p o rt de cau sa lité  e n tre  l ’év én em en t souda in  

e t la m o rt p e u t se  p ro u v e r p a r  to u tes  voies d e  d ro it 

e t  n o tam m en t p a r  p ré so m p tio n s  g rav es, p réc ises et 
co n co rd an tes .

L o rsq u ’il ex is te  d es  p ré so m p tio n s  g ra v e s , p récises 
e l co n co rd an tes q u e  les  efforts d ’u n  coch er a d û  
fa ire  po u r m a îtr ise r  so n  cheval em b allé  e t l ’ém otion  
vive q u ’il a ép ro u v ée  o n t d û  av o ir u n e  in flu en ce  co n 
s id é ra b le  su r  l’affection  d o n t il é ta it a tte in t e t  on t 
cau sé  sa m o rt, il y  a acc id en t au x  te rm e s  d e  la lo i. 
(Civ. B ru x ., 30  ju i l l . 1 9 0 9 .)  1114

9 . —  F ix a tio n  des dom m ag es in té rê ts  d u s  p a r  le  tie rs 
re sp o n sa b le . — Chef d ’in d u s tr ie  e t a s s u r e u r .— A ction 
d irec te  e t in te rv e n tio n . —  L im ites . —  V ictim e s’a b 
s te n a n t d e  ré c la m e r  l ’in d e m n ité  fo rfa ita ire . —  P ré 
te n tio n  de co n v e rtir  le s  d o m m ag es-in té rê ts  e n  con

stitu tio n  d e  re n te . —  R e je t.
Sous le rég im e  d e  la  lo i d u  24  d écem b re  1903 , le 

ch ef d ’e n tre p ris e  e t son  a s su re u r  o n t in té rê t à ce que 
le m o n tan t des d o m m ag es-in té rê ts  d é riv an t d ’u n  acci

d e n t d u  trav a il, so it évalué  à la h a u te u r  d u  d om 
m age cau sé ; ils  o n t le  d ro it, n o n o b sta n t to u t accord  
e n tre  la  v ictim e ou  ses ay an ts  d ro it e t  le t ie rs  re s -
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p o n sa b le s , d e  fa ire  fixer p a r  u n e  ac tio n  d irec te  
co n tre  le  tie rs  le  m o n tan t des d o m m ag es-in té rê ts  q u i 
so n t d u s  ; ils  p eu v en t au ssi in te rv e n ir  d a n s  l’action  
in ten tée  p ar la victim e ou ses a y a n ts  d ro it co n tre  le  
m êm e, so it en  fixation  e t en  p a iem en t des  dom m ages- 

in té ré t , so it e n  exécu tion  d ’u n e  tra n sa c tio n  in te r
v enue, p o u r em p êch er q u ’il so it r ien  fait de c o n tra ire  
à leu rs  d ro its  e t p o u rsu iv re  eu x -m êm es, au  beso in , 
q u a n d  ils  y a u ro n t in té rê t, l ’ex écu tio n  de co n d am n a
tio n s  p ro n o n cées ; là s ’a rrê te  le d ro it  du p a tro n  e t d e  
l 'a s s u re u r ,  ils  ne peu v en t, n o ta m m e n t, lo rsq u e  les 
in té re ssé s , s ’en  te n a n t à la ré p a ra tio n  d u  d ro it  com 
m u n , s ’a b s tie n n e n t de réc lam er l ’in d em n ité  fo rfa i
ta ire , ex ig e r  q u e  les d o m m ag es-in té rê ts  m is à la 
charge  d u  tie rs  so ien t em ployés à d u e  co n cu rren ce  
d e  co n s titu tio n  de re n te s , co n fo rm ém en t au x  règ les 
é tab lies p o u r  cc tte  in d em n ité . (Civ. D inan t, 22  ju ill .  

1 9 0 9 .) 4305

1 0 .  —  R evue des rev u es. 4 9 2 , 508

1 1 .  — R ecevab ilité  de l ’ap p e l. — N écessité  d ’une
év a lu a tio n . —  E tudes ju r id iq u e s  p a r  M a u r ic e  D e 

m e u r .  869

1 2 . —  Chef d ’e n tre p ris e . —  E x o n éra tio n . —  D ro it 
d ’ag ir  co n ire  le  t ie r s .—  D ispositions ex cep tio n n e lles .
—  E tu d es ju r id iq u e s  p ar M. J a c q u e m e t .  1060

13. —  S o u tien . — A sc e n d a n ts .—  In d e m n ité . —  Délai
p o u r la ré c la m e r. —  E tudes ju r id iq u e s  p a r  P h ilip p e  
F r a n c o t t e .  1060

14. —  L im ites de l’ap p licab ilité  d e  la  lo i. —  In cap ac ité  
de m oins d e  h u it jo u rs . —  N écessité  de re v ise r  la  lo i.
—  E tu d e s  ju r id iq u e s  p ar J o s e p h  G r o v e n .  1060

15. —  C hoix d u  m éd ec in . —  L ib e rté  lim itée . —
E tu d es ju r id iq u e s  p a r  Léon P a lm e r s .  1222

1 6 .  —  In cap ac ité  p e rm an en te  de m o in s  d e  5  p . c . —
D roit à l’in d e m n ité . —  S u p p re ss io n . —  E tu d e s  ju r i 
d iq u es p a r  J. G r o v e n .  1222

17. — A ccords e n tre  v ictim es e t p a tro n s  ou a s su re u rs .

—  V alid ité . —  C ontrô le  d es  in sp e c te u rs  d u  trav a il.
—  É tu d es ju r id iq u e s  p a r  J u l e s  F a r r y .  1223

— Voy. A cciden t de ch em in  d e  fe r ,  3 . —  A ction  ju d i
c ia ire , 2.

Acquittement. —  Voy. A ction c iv ile , 1 ,

Acte d’appel. —  Voy. E x p lo it (M at. civ .), 4 .

Acte de commerce. —  1. — E n tre p r ise  d e  m an u 
fa c tu re . —  E lém en ts co n stitu tifs . —  A pprécia tion  d u  
ju g e  du  fond .

L’e n tre p r is e  d e  m an u fac tu re  s ’en te n d  d e  to u te  o p é 
ra tio n  im p u ta n t u n e  spécu la tio n  h a b itu e lle  su r  le t r a 
vail d ’a u tru i, a lo rs  m êm e q u ’elle  ne c o n s is te ra it q u e  
d an s  u n  sim p le  trav a il à façon  ou  fo u rn itu re  d e  
m a in -d ’œ u v re  e t n e  co m p o rtan t pas d ’ach a ts  p o u r 
rev en d re  ou  lo u e r . (Cass. f r . ,  20  o c t. 1 9 0 8 .) 45

2 .  —  V aleu rs d e  b o u rse . —  N o n -co m m erçan t. —  
A chats e t  rev en te s . —  O péra tions n o m b re u se s . —  
S p écu la tio n . —  C aractère  co m m ercia l.

L o rsq u e  celu i q u i, p a r  l’e n tre m ise  d ’u n  a g e n t de 
ch an g e , se  liv re  à u n e  sé rie  d ’o p é ra tio n s  d e  b o u rse , 
fa isan t d e s  ach a ts  e t rev en tes d e  v a le u rs  d e  b o u rse , 
spécu le  s u r  le  bénéfice à r e t ire r  d e  ces o p é ra tio n s  et 
e s t an im é  p a r u n  e sp rit  de lu c re , le  tr ib u n a l c o n su 
la ire  e s t co m p é ten t p o u r  c o n n a ître  d e  la d e m a n d e  de 
p a iem en t d u  so lde d e  ces o p é ra tio n s . (Com m . L iège,
13 jan v . 1 9 0 9 .) 194

3 . —  S ociété  an o n y m e . —  C o n s titu tio n . —  P a r tic ip a 
tio n  com m e fo n d a teu r. —  In te n tio n  d e  re t ire r  des 
av an tag es . —  N om ination  en  q u a lité  d ’ad m in is tra 
te u r . —  C aractère  co m m ercia l.

Celui q u i p artic ip e  à la  co n s titu tio n  d ’un e  société 
an o n y m e , n o n  com m e sim p le  so u sc r ip te u r, en  vue 
d ’e s p é re r  u n  p lacem en t d e  fo n d s , m ais com m e fo n d a 

te u r , s in o n  en  vue d e  bénéfic ier su r  la  re v e n te  des 
ti tre s  so u sc r its , au  m o in s en  vue d e  r e t i r e r  d e  son 
in te rv e n tio n  d ’a u tre s  av an tag es , u n e  p lace d ’ad m i
n is tra te u r  lu i ay an t é té  n o tam m en t con férée  au ss itô t 
a p rè s  la co n s titu tio n  d e  la société , ag it d a n s  u n  e sp rit  
d e  lu c re  e t d e  sp écu la tio n  e t acco m p lit u n  acte  de 
n a tu re  com m erc ia le . (C om m . B ru x .,  18 ja n v .)  221
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—  Voy. C om pétence com m ercia le , 1« — F a illi, fa illite .
—  L iqu id a tio n  de société  an o n y tîlê , 1 .

Acte de naissance. —  Voy. F ilia tio n .

Action civile. —  1 . —  P o u rv o i en  cassa tio n . —  
P a r tie  c iv ile . —  D élai. —  M atière c o r re c tio n n e lle . —  
F a it in c rim in é  ne to m b an t pas sous le  coup  de la loi 
p én a le . —  C onstitu tion  de p a rtie  civ ile  rep o u ssée . —  
In co m p éten ce  du  ju g e  ré p re ss if . —  Ju g e m e n t d 'a c 

q u itte m e n t. —  P o u rv o i fo rm é  le  su r le n d e m a in . —  
T ard iv e té .

E n  m atiè re  c o rre c tio n n e lle  e t d e  po lice , lo rsq u e  le 
fa it in c rim in é  n e  to m b e  pas sous le  cou p  d e  lü lo i 
p én a le , le  tr ib u n a l p ro n o n ce  n o n  p as  se u lem en t 
l ’ab so lu tio n  au  sens d e  l ’a rtic le  3 6 4  C. in s tr .  c r im ., 
m ais le ren v o i de l ’in c u lp é  q u i se tro u v e  a in s i a for
tiori à  l’ab ri d e  p o u rsu ite  rép re ss iv e  à  ra iso n  d e  ce 
la it  e t m is h o rs  cause q u a n t à l’a p p licab ilité  de la loi 
p é n a le ;  cette  ju rid ic tio n  ré so u d  a lo rs  u n e  q u es tio n  
d e  cu lp ab ilité  ou d ’innocen ce  q u o iq u e , fau te  d u  m i
n is tè re  p u b lic , il lu i so it im p o ssib le  d ’a p p liq u e r  un e  
p e in e ; en  a b ju g e a n t la  d em an d e , com m e é ta n t in co m 
p é ten te  p o u r l ’ex am in e r, e lle  p ro n o n ce  l ’acq u ittem en t 

d e  l’in c u lp é ;  le  p ourvo i de la  p a rtie  civile fo rm é  le
su rle n d e m a in  d e  l ’a r rê t  es t ta rd if  e t p a r ta n t n o n  rece

v ab le . (C ass., 18 ja n v . 1 9 0 9 .)  534

2. —  P a rtie  c iv ile. 122

Action de société. —  Voy. S ociété a n o n y m e , 6.

Action en justice. —  Voy. S ociété  com m erc ia le .

Action judiciaire. —  1 .  —  C oexistence d  une 
a u tre  action  d an s  le  chef d u  d e m a n d e u r . —  È in  de 
n o n -re c e v o ir. —  R eje t.

L a  ju stice  n ’a pas à  re c h e rc h e r  si le  d e m â h d e u r  
p o ssèd e  co n tre  des tie rs  d ’a u tre s  d ro its  q u e  ceux 
q u ’ii fait a c tu e llem en t v a lo ir, m ais se u lem en t si ceux 

d o n t il p o u rsu it la reco n n a issan ce  e t la co n sécra tio n  
lu i a p p a r tie n n e n t, r ien  n ’em p êch an t d a ille u rs  la 
co ex istence  d an s son  ch ef d ’action  d é riv an t c o n tre  des 
tie rs  d ’un  co n tra t et co n tre  le d é fe n d e u r  d ’u n  q uasi- 
d é l i t ;  son  ab s ten tio n  d e  m e ttre  en  m o u v em en t la 
p rem iè re  n e  p eu t le p r iv e r  d e  la facu lté  d ’in te n te r  la 
se co n d e . (B ru x ., 23  d éc . 1 9 0 8 .)  157

2. — P o u v o ir  ju d ic ia ire . —  M ission. — A ction  ad 
futurum . —  A cciden t d u  trav a il. —  A ction te n d a n t 
à  fa ire  d ire  q u e  l’assu ran ce  n ’e s t pas te n u e  d es  in d e m 

n ité s . — N on-recevab ilité .
N ’e s t pas recevab le  l ’ac tion  q u i te n d  u n iq u e m e n t à 

fa ire  d ire  p o u r d ro it q u ’un e  co m pagn ie  d*assurance 
n ’es t p as  te n u e  de payer à u n  o u v rie r  b le s sé  les 
in d e m n ité s  p révues p a r  la lo i d u  24  d écem b re  1 9 0 3 .

La m ission  dévolue au x  tr ib u n a u x  ju d ic ia ire s  en  
m a tiè re  d e  ju rid ic tio n  civile co n ten tieu se  n ’e s t  pas 
d ’ém e ttre  des av is ou d e  d o n n e r  d es  co n su lta tio n s  de 
d ro it  au  su je t d ’un  d ifférend  qu i p o u rra it  s u rg ir  u lté 
r ie u re m e n t e n tre  les  p a rtie s  ; e lle  le u r  a ttr ib u e  se u 
le m e n t le pouvo ir de tra n c h e r  d es  contestations»  en  

s ta tu a n t su r  les  litiges n és  e t ac tuels q u i le u r  so n t 
d é fé ré s . ( J . P . Uccle, 6 av ril 1909 .) 650

—  V oy. L ap in s, 1.

Action possessoire. — C om plain te . —  T ro u b le  de 
d ro it .  -  D élai de recev ab ilité . —  P o in t d e  d é p a r t. —  

D ate d u  tro u b le .
Le déla i de recev ab ilité  d e  la co m p la in te , en  cas de 

tro u b le  d e  d ro it, no tifié  au  d é te n te u r  p réca ire , com 
m en ce  à c o u rir  à p a r tir  d e  la  d a te  m êm e d e  ce  t ro u 
b le  e t  n o n  à p a r t ir  d u  jo u r  où  le  p o ssesseu r animo 
domini en  a eu  co n n a issan ce . (Civ. T o u rn a i, 28  ja n v . 
1 9 0 9 .)  384

Action publique. —  V oy. D ivorce, 5 .

Action subrogatoire. —  E x cep tio n s o p p o sab les 
au  d é b ite u r . —  O pposab ilité  au  c ré a n c ie r  d em an 
d e u r .

L es c réan c ie rs  q u i e x e rc e n t l ’ac tion  su b ro g a to ire  
n e  so n t pas d e s  tie rs  ; o n  p e u t le u r  o p p o se r tou tes les 
ex cep tio n s q u ’o n  p eu t fa ire  valo ir co n tre  le u r  d é b i
te u r . (S en t, a r b i t r . ,  8 ju in  1909 .) 1219

Action téméraire. —  Voy. R e sp o n sa b ilité  civile 
(e n  g é n .) , 1.

Actionnaire. —  Voy. C om pétence com m ercia le , 2 .
—  Société an o n y m e , 8 .

Administrateur de société. —  Voy. P a te n te , 2 .

Adultère. —  Voy. D ivorce, 5 .

Aéronautique. — 1 . —  C onférence d u  Je u n e  Bar
re a u  d ’A nvers. —  Séance so le n n e lle  d e  re n tré e  du
6 no v em b re  1 9 0 9 .—  La locom otion  aé rien n e . Quo non 
ascendam ? —  D iscours p ro n o n cé  p a r  M3 J o s e p h  V e r 

s p e y e n .  1 0 6 5 , 1175

2. —  Le Code d e  l’a ir . —  L’aé ro n a u tiq u e  e t  l’av iation
e n  d ro it fran ç a is  e l en  d ro it  in te rn a tio n a l, p a r  G a s t o n  

B o n n e f o y .  1079

3 .  —  Le d ro it e t  l ’a ir . 1315

Affaire en état. —  D éfendeur ré se rv a n t e x p re ssé 
m e n t ses m oyens de fo n d . —  In te rd ic tio n  p o u r  le 
tr ib u n a l  d e  s ta tu e r.

D’ap rè s  l’a rtic le  343 C. p ro c . c iv ., u n e  cau se  n ’es t 
e n  é ta t d ’ê tre  ré g u liè re m e n t ju g ée  q u e  lo rsq u e  c h a 
c u n e  des p a r tie s  a co nclu  ou a é té  m ise en  dem eu re  
d e  co n c lu re  au  fo n d  ; en  p résen ce  d e  co n c lu s io n s  du  
d é fe n d e u r , ré se rv a n t e x p re ssé m e n t to u s m o y en s de 
fo n d , le tr ib u n a l n e  p o u rra it  s ta tu e r  au  fo n d  sans 

m éco n n a ître  le p rin c ip e  in sc rit d an s  l 'a r tic le  p réc ité . 
(Civ. A nvers, 20  m ars 1 9 0 9 .) 931

Affrètement. t .  —  R e sp o n sa b ilité  d u  cap ita ine .
—  Clause d ’ex o n é ra tio n . —  In te rp ré ta tio n  s tr ic te .

(B , C om m . A nvers, 6 fév r. 1 9 0 9 .)  605
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2 . —  Clause d ’ex o n é fa tio n . — Loi d es  É ta ts-U nis.
—  In te rp ré ta tio n . (B. C om m . A nvers, 28  m al
1 9 0 9 .)  1325

3 .  — Clause into measure on the num ^er o f pie< eè
delivered. —  In te rp ré ta tio n . (B. Com m . A nvers,
9 ju ill. 1 9 0 9 .)  13 2 5

A g e n t  d ’aiîâirè& . Cohcoul’s hab itu e l d u n  avocat.
—  A bo n n em en t. —  P ro h ib itio n . (C ons. B a rreau

d  appel B ru x ., 18 ja n v . 1 9 0 9 .)  228

A lié n é s . —  1 .  —  Les ir re sp o n sa b le s . 498

2 . —  P ro p o s itio n  d e  lo i p o r ta n t o rg an isa tio n  d 'a s ile s  
spée au x  p o u r l’in te rn e m e n t e t le tra ite m e n t des 
a liénés d its  « c r im in e ls  » , des a lién és d a n g e re u x  e t 
d es  a lco o lisé s. 1 0 0 1 , 1 0 1 7 , 1049

A lim e n ts . —  O bligation  d es  en fan ts  en v e rs  le u rs  
pa ren ts . —  A ction  de la m ère . — M ariage n o n  
d isso u s . —  R e sso u rces suffisan tes d u  m ari. —  
A bsence d é  beso in . —  A ction n o h  recev ab le .

La p en sio n  a lim en ta ire  n  es t du e  à leu rs  p è re  e t 
m ère  p ar les  e n fa n ts  qu e  p o u r a u ta n t q u ’ils  so ien t 
d an s  le b eso in .

La m ère  n e  p e u t p ré te n d re  q u ’e lle  es t d an s  le 
beso in  lo rsq u e , é ta n t  to u jo u rs  d a n s  les lie n s  du  
m ariage , so n  co n jo in t es t o b lig é  d e  lu i fo u rn ir  to u t 
ce qu i e s t  n écessa ire  p o u r le s  b eso in s de la vie se lon  
ses facu ltés e t so n  é ta t e t q u e , lo in  d e  fa ire  cette  
p reuve, e lle  so u tien t, au  c o n tra ire , q u e  so n  m ari es t 
d an s  un  é ta t de fo rtu n e  q u i lu i p e rm e t d e  su b v e n ir  
co n v en ab lem en t à so n  e n tre tie n . (Civ. L iège, 3 fév r. 

1 9 0 9 .)  552

A n im a l. — Voÿ. Vices ré d h ib ito ire s .

A n th r o p o m é tr ie . —  T ravail d e  l ’In s titu t d é  m éd e
cine  lég a le  d e  l’U n iversité  d e  L iège. —  Q uelques 
rech erch es d e  po lice sc ien tifique , p a r  le Dr Eug. 
S to g k is ,  m éd ec in  lég iste  à  L iège. 2 4 9 , 265

A p p el (M a t. civ .). —  A ction in d iv is ib le . —  P lu ra 
lité  d ’in tim é s . —  A ppel v a lab lem en t in te r je té  co n tre  
l ’un  d ’eu x . —  R ecevab ilité  v is-à-v is de tous.

E n  m a tiè re  in d iv isib le , la  s ign ifica tion  d u  ju g e m e n t 
faite  p ar l ’u n e  d es  p a r tie s  q u i a o b te n u  g a in  d e  cau se  
fait co u rir  les  d é la is  d ’ap p e l au  p ro fit d e  to u s ;  réc i
p ro q u em en t, si un  a p p e l u tile  e s t re levé  co n tre  l ’u n e  
d es  parties , av an t q u e  l ’au to rité  de la  chose ju g é e  soit 
défin itivem en t acq u ise  à au cu n e  d es  au tre s  p artie s , 
cet ap p e l rem e t to u t le  litig e  en  q u es tio n  à l’ég a rd  de 
to u s les in té re ssé s . (B ru x ., 5 ja n v . 1909 .) 142

—  Voy. A cciden t de ch em in  d e  fe r ,  2 . —  A cciden t du  
trav a il. —  D egrés d e  ju r id ic tio n , 2 , 3 , 5 , 7 , 8, 9 . —  
E valu a tio n  de la d e m a n d e , 1, 2 .

A p p el (M at. p én .) . —  L’au d itio n  des tém o in s en 
a p p e l. 1030

A r b itr a g e . — 1. — R écu sa tio n  d ’a rb itrê . — Clause 
co m p ro m isso ire . — P ré te n d u e  ren o n c ia tio n  au d ro it 
d e  récu sa tio n . —  R e je t. —  Cas d e  récu sa tio n . —  
D roit co m m u n . — A vocat ay an t d o n n é  conseil à une 
p a rtie  s u r  le  d iffé ren d . —  Choix d e  l’a rb itre . —  
Ju g e m en t p ar d é fa u t d é s ig n a n t u n  a rb itre . — O ppo
sition  de la p a r tie . — L ib e rté  d e  ch o ix  conservée .

L orsque les p a rtie s  se  so n t en gagées à  so u m e ttre  
to u t d ésacco rd  q u i se p ro d u ira it  e n tre  e lles à la d éc i
sion  de d e u x  a rb itre s  d o n t ch acu n e  d ’e lles  e n  nom 
m era it u n , ta n d is  q u e , si les deu x  a rb itre s  ne s’e n te n 
d a ien t p as , le cho ix  d ’u n  tro is ièm e se ra it fa it p a r  le 
p ré s id e n t d u  tr ib u n a l d e  co m m erce , les te rm es a in s i 
em ployés n  im p liq u e  en  au cu n e  façon la ren o n c ia tio n  
a u  d ro it de récu sa tio n .

E n  ce qu i co n cern e  les  a rb itre s , lé  d ro it  d e  ré c u 
sa tion  p eu t s ’e x e rc e r  p o u r les cau ses q u i a u to r ise n t 
la  récu sa tio n  des ju g e s , c ’es t-à -d ire  co n fo rm ém en t à 
l ’artic le  378  C. p ro c . civ .

11 y a  lieu  à récu sa tio n  d e  l ’avocat q u i a d o n n é  
conseil à u n e  des p a rtie s  su r  le d ifférend .

L’o p p o sitio n  faite  à u n  ju g em en t p a r  d é fau t qu i 
nom m e u n  a rb itre  p o u r  la p a rtie  qu i ne s’e s t pas 

p résen tée  conserv e  à ce lle-c i la l ib e r té  de so n  cho ix . 
(B ru x ., 5  ja n v . 1 9 0 9 .)  382

2 .  —  Clause co m p ro m isso ire . — E lém en t essen tie l.
—  S o lu tion  sou v e ra in e  d u  litig e . — D ifférence avec 
l ’ex p e rtise . —  A rb itres  e rro n é m e n t qualifiés e x p e r ts .
—  R enon c ia tio n  d es  p artie s . — V alid ité. —  R e n o n 
ciation  tac ite . —  A ssignation  en  ju s tice . —  E xcep 
tion  d ’inco m p éten ce  non  opposée in limine litis.

La clause  par laq u e lle  les  p a rties  se  so n t en gagées 
à so u m e ttre  tou tes les  co n tes ta tio n s pou v an t su rg ir  
en tre  e lles  à deu x  e x p e r ts  e t  qui d isp o se  e x p re ssé 
m en t « q u ’on cas d e  n o n -e n te n te  les  e x p e r ts  n o m 
m ero n t u n  tro is ièm e e x p e r t d o n t le ju g e m e n t se ra 
souve ra in  » , co n s titu e  u n e  véritab le  c lau se  co m p ro 
m isso ire , enco re  q u e  les  p a rtie s  a ie n t e rro n é m e n t 
d o n n é  au x  a rb itre s  la  qualification  d ’e x p e rts .

Le p ouvo ir d e  tra n c h e r  so u v e ra in em en t u n e  con
tes ta tio n  e s t ab so lu m e n t in co n c iliab le  avec la m ission  
d ’u n  e x p e r t, lequel n e  peu t q u ’ém e ttre  u n  avis 
n ’ay an t au c u n  carac tè re  o b lig a to ire .

Le com prom is c o n s titu e  un e  conven tio n  lib re m e n t 
co n sen tie ; il e s t lo is ib le  au x  parties  d ’y ren o n ce r 
soit e x p re ssé m e n t, so it ta c ite m e n t, l ’o rd re  pub lic  
n ’es t pas in té re ssé  au  m a in tien  d ’un e  conven tio n  
so u s tra y an t des litiges à la  ju rid ic tio n  o rd in a ire . 
R eno n cen t à se p rév a lo ir de la  c lause  com p ro m isso ire  
le  d e m a n d e u r en  a s s ig n a n t d evan t le tr ib u n a l c iv il, 
le d é fe n d e u r en  n ’o p p o sa n t pas fo rm e llem en t l ’in 
com pétence  du tr ib u n a l av an t to u tes  a u tre s  ex cep 
tio n s ou  d éfen se s . (Civ. B ru x ., 24  m ars  1909 .) 618

3 .  — S en tence  a rb itra le . — E x eq u a tu r. —  O rdonnance  
du p ré s id e n t. — C om pétence ratione loci — S en 
tence  p ro n o n cée  à l’é tra n g e r . —  D om icile d u  défen -
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d e u r  o u  lieu  d ’ex écu tio n . —  S en tence  re n d u e  à 
l ’é tra n g e r . —  P ré te n d u e  a p p lica tio n  des règ le s  co n 
c e rn a n t l’e x e q u a tu r  des ju g e m e n ts  é tra n g e rs . — 
R e je t. —  E xécu tion  en  B e lg iq u e . —  D éfaut d ’exë- 
q u a tu r  p réa lab le  à l’é tra n g e r . —  Irre le v a n c e . —  

A rb itrag e  v o lo n ta ire . — L égislation  an g la ise . —  
V alid ité.

L ’a rtic le  10 2 0  G. proc c iv . q u i s tip u le  que les 
sen ten ces  a rb itra le s  se ro n t re n d u e s  ex écu to ires  par 
o rd o n n a n c e  d u  p ré s id e n t du  tr ib u n a l d e  p rem iè ie  
in s tan c e  d a n s  le re sso rt d u q u e l e lles  o n t é té  re n d u e s , 
n e  se ra p p o rte  q u ’au x  se n ten ces  re n d u e s  ert Bel
g iq u e ;  il n ’en  ré su lte  n u lle m e n t que les  sentenfceS 
re n d u e s  à l’é tra n g e r  n e  p o u rro n t  jam ais ê tre  ex é 
cu tées en  B e lg iq u e ; du  silence  du  lég isla teu r il fau t 
u n iq u e m e n t in fé re r  q u ’il a  vou lu  s’en  ra p p o rte r  au 
d ro it  co m m u n ; le p ré s id en t d u  dom icile  d u  d é fen 
d e u r  ou d u  lieu d e  1 exécu tion  e s t co m p é ten t.

L ’artic le  10 L. 25  m ars 1876 relatif à l’ex eq u a tu r 
des  ju g e m e n ts  é tra n g e rs  n ’e s t pas ap p licab le  aux  
S entences a rb itra le s  re n d u e s  par des a rb itre s  é tra n 
g e r s ;  ce lles c i, en  ce qu i co n ce rn e  l’au to rité  co m pé
te n te  p o u r leu r  im p rim e r  la  fo rce ex écu to ire , d o iv en t 
ê tre  assim ilées au x  sen ten ces  re n d u e s  en  B elg ique.

U ne se n ten ce  a rb itra le  an g la ise  n ’a pas beso in , 
p o u r ê tre  exécu to ire  en  B e lg ique , d ’avo ir é té  ren d u e  
p ré a la b le m e n t ex écu to ire  d a n s  le  pays OÙ elle  es t 
in te rv e n u e .

L’a rb itra g e  v o lo n ta ire  s u r  to u tes q u e s tio n s  est 
ad m is e t fo rt ré p a n d u  e n  A ng le te rre . (Civ. B ru x .,
20  ja n v . 1 9 0 9 .)  1056

4 . — C om prom is. — R è g le m e n t d ’av aries . — M ission 
co n férée  à des d isp a c h e u rs . —  Engâgem éH t d é  se 
co n fo rm er au  règ lem en t à in te rv e n ir . —  Décision 
d éfin itive .

Le com p ro m is p ar leq u e l le s  parties d és ig n en t 
tro is  d isp a c h e u rs  au x  fins d 'é ta b lir  et d e  d é te rm in e r  
le  c a rac tè re  e t le  m o n ta n t d es  avaries, d ’en  fa ire  la 
c lassification  e t la  ré p a rtitio n  d ’ap rè s  la lo i, les u s  e t 
co u tu m es su r  la m a tiè re , en  les  d isp e n sa n t d es  fo r
m alité s  ju d ic ia ire s , m êm e d u  d ép ô t e t s ’en g a g è re n t à 
se  co n fo rm er au  rè g le m e n t à in te rv e n ir , à su p p o rte r , 
ch acu n e  p o u r ce q u i la c o n c e rn e , la  q u o te -p a rt des 
av aries  e t d es  d é p e n se s  q u i to m b era it à le u r  charge 
e t à  en  payer le m o n ta n t à la p rem iè re  d e m an d e  fait 
la  lo i d es  p a r tie s ; la ré p a r tit io n  des d isp a c h e u rs  es t 
défin itiv e . (B ru x ., 2 n o v . 1 9 0 9 .) 1233

A r c h ite c te . —  P ro je t d é p a s sa n t le  prix  en v isag é  par 
le  c lie n t. —  A bsence d e  reco m m an d ât o n s  à cet 
ég a rd . —  C lien t co m p é ten t e n  m atière  d e  c o n s tru c 
tio n . — Faute d e  celu i-ci.

Celui qu i s ’a d re sse  à u n  arch itec te  n e  peu t s ’en 
p re n d re  q u ’à lu i-m êm e s ’il lu i com m ande u n  travail 
Sans d é te rm in e r  les lim ites d a n s  lesq u e lle s  il d o it  se 
m a in te n ir ;  sa n s d o u ie , l ’a rch itec te  se ra it en  faute 

S’il avait ex écu té  son  travail p o u r com pte d 'u n  p a rti
c u lie r  q u i pouvait n e  pas se  re n d re  u n  com pte  suffi
sa n t d e  la d é p en se  q u ’e n tra în e ra it  i’exé'*ution du 
p ro je t ;  m ais  si le  c lien t e s t un  hom m e co m p é ten t en  
friatière de co n s tru c tio n , il lui a p p a rten a it d e  p réc iser 
av ec  so in  les co n d itio n s du  tra v a il. (Com m . B ru x .,
27  fé v r . 1 9 0 9 .)  553

—  Voy. H onoraires d es  arch itec tes .

A rm ée . 1 .  —  L ’o rg an isa tio n  m ilita ire  d es  E ta ts 
d e  lE u ro p e . * 1 6 9 , 185, 201 217 , 233

2. —  La q u es tio n  m ilita ire . 202

— Voy. Milice.

A r r e s ta t io n . — Voy. C hem ins d e  fer.

A r r ié r é  ju d ic ia ir e . —  L’e n co m b rem en t. 1050

A r t. —  1. —  La p ro tec tion  du patrim o ine  a rtis tiq u e  
h a tio n a l. 754

*2. —  De la p ro tec tion  d es  s ite s  e t paysages.

A r t  d e  g u é r ir . E xercice  illégal. — M agnétism e.
—  A bsence d e  d e  d ip lô m e d e  m édecin . — Délit.

Celui qu  reço it chez lui ou  v isite  chez eu x  u n  très  

g ra n d  n o m b re  d e  m alad es e t  sans le u r  p re sc rire  
a u cu n  m éd icam en t, p ra tiq u e  su r  leu rs  p e rso n n es , 
p a r-d e ssu s leu rs  vê tem en ts des passes m agnétiques 
en  le u r  fa isan t e sp é re r  la gu ériso n  ou le so u la g e
m en t d e  le u r  m aux , répé tan t p e n d a n t des sem ain es et 
q u e lq u e fo is  d es  m ois s u r  le  m alade  ses passes 
m ag n é tiq u es , lo rsq u ’il e s t d ép o u rv u  de to u t titre  1 a u 
to r isa n t à ex ercer la m édecine  com m et le dé lit d ’ex e r
c ice illégal de la  m éd ec in e . (R en n es , 6 ja n v . 1 9 0 9 .)

197

A r t is t e  d r a m a tiq u e . — T h éâ tre . —  E ngag em en t 
d ’a r tis te . —  Clause p e rm e tta n t la résilia tion  à la  fin 
d u  p re m ie r  m o is , sa n s in d e m n ité . —  V alidité.

La c lau se  p a r  laq u e lle  u n  d ire c te u r  de th é â tre  s’es t 
ré se rv é  le  d ro it  d e  ré s ilie r  à la fin du  p rem ie r m o is, 
sa n s  au cu n e  in d em n ité , l ’engag em en t d ’u n e  a r tis te  
n ’e s t  pas léo n in e .

A s s e m b lé e  g é n é r a le  d ’a c t io n n a ir e s . — 1 . —
Sociétés an o n y m es . — Cas o ù  u n  avocat p eu t y a s s is
te r  com m e te l. —  C irconstances ex cep tio n n e lles . —  
D evoirs e n v e rs  d es  co n frè re s  appe lés p ar d ’au tre s  
in té re ssé s . —  D issim ula tion  d e  la  q u a lité  d ’avocat 
so u s  celle  d ’a c tio n n a ire . —  P ra tiq u e  in a d m iss ib le . 
(C ons. B arreau  d ’ap p e l B ru x ., 23 jan v . 1 9 0 9 .) 2 2 9

2 . —  A ssem blées g én é ra le s d e  so c ié té s .—  In te rv en tio n  
d ’avocats . —  R èg les à o b se rv e r . (Cons. B a rreau  d ’a p 
pel B ru x ., 25 ja n v . 1 9 0 9 .) 797

—  Voy. L iqu idation  d e  société  ano n y m e, 1 . —  Société 
an o n y m e , 1 , 6, 7 , 8.

A s s is t a n c e  p u b liq u e . —  A ction en  rem b o u rse -
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m eftt. —  O bligation  à  ch arg e  d es  p a re n ts  d é b ite u rs  
d ’a lim en ts .

L’a rtic le  30  d e l à  ldi du  27 n o v em b re  1891 , au x  
te rm es d u q u e l lë  rertibüÜt’selH ënt des fra is  d ’assis- 

tance  e s t p o u rsu iv i, soit â  ch a rg e  des p e i^ o n n es 
se co u ru e s, so it à ch arg e  d e  ceux  qu i lu i d o iv en t des 
a lim e n ts , con fère  à l’é ta b lisse m e n t q u i a hosp ita lisé  
un  iud iv idu  le d ro it  d e  ré p é te r  les fra is  q u ’il a ex posés 
p o u r lu i ven ir en  a id e , so it e t  av an t tou t co n tre  1 ind i- 
v idu  lu i-m êm e, si son  in d ig en ce  n ’éta it pas re e lle o u  en  
cas d e  re to u r  à m e illeu re  fo rtu n e , soit co n tre  ceux qu i 
d ev a ieh t d es  a l im e n ts ;  les se co u rs  fo u rn is  p ar un 
é ta b lisse m e n t h o sp ita lie r  on t le  ca rac tè re  d ’avances 
faites d an s un  in té rê t p u b lic , e t  le m êm e in té rê t 
co m m ande d ’en  o p é re r  la récu p é ra tio n  lo rsq u e  
celle-ci es t p o ss ib le . (Civ. B ru x ., 5 fév r. 1 9 0 9 .J 989

A s s o c ia t io n  e n  p a r t ic ip a t io n . E lém en ts 
c o n 't i tu .i f s .  —  D ifférences avec  la société **n nom  
co llec tif. A bsence d e  so lid a rité . O bligation 
so lid a ire . —  O bligation  co n jo in te  pour cau se  com 
m erc ia le . S o lid arité . P ré so m p tio n  a ttach ée  aux  
d e tte s  co m m ercia les.

L o rsq u e , d a n s  l’ititem io n  d es  in té re ssé s , le u r  
soc ié té , é tab lie  sans ra iso n  soc ia le , était des tin ée  à 
d e m e u re r  occu lte  en  p r in c ip e ;  q u e  le com m erce  
d ev a it ê tre  fa it so u s le nom  ex c lu s if  d ’un  d es  associés 
e t so u s sa re sp o n sa b ilité , lu i seu l é tan t ch a rg é  de la 
te n u e  d es  l iv re s ,  d u  m a n ie m e n t d e  la ca isse , des 
rece tte s  e t d é p e n se s , des v e rsem en ts  ou re tra its  du 
co m p te  c o u ra n t d e  la b a n q u e , la vo lon té  d es  c o n tra c 
tan ts  e t  l’effet p ro p re  de le u rs  s tip u la tio n s o n t é té  
d e  ré a lise r  n o n  u n e  société  e n  nom  collectif, m ais 
u n e  sim p le  assoc ia tio n  en  p artic ip a tio n  au  se n s d an s 
le? co n d itio n s  d e  l’a r tic le  109  de la loi du  18 m ai 
1 8 7 3 ; il n ’im p o rte  q u e  la fo rm a tio n  e t le fo n c tio n n e 
m e n t d e  la soc ié té  aien t é té  p o r té s  à  la co n n a issan ce  
de tie rs  ou q u e , par d é ro g a tio n  au  m an d a t e x c lu s if  
Conféré à l’associé  g é ra n t, chacu n  des associés se soit 
ré se rv é  in d is tin c te m e n t le d ro il d e  faire , d a n s  u n e  
Certaine m e su re , d es  ven tes e t d es  a c h a ts ;  l’u sage d e  
Sëm blab e facu lté  p ar le p a r tic ip a n t, a g is sa n t d ès  
lo rs  en  n om  p e rso n n e l e t d e v e n a n t seu l re sp o n 
sa b le , n ’a u ra it  eu  p o u r co n séq u en ce  que de le  s u b 
s t i tu e r ,  p o u r ce tte  o p é ra tio n  p a rticu liè re , au  g é ra n t 
o rd in a ire , d a n s  les  ra p p o rts  avec les tie rs .

S ’il re sso rt d e  la n a tu re  p ro p re  d e  la  p a rtic ip a tio n , 

qu e  les c réan c ie rs  n ’o n t au cu n e  action  d ire c te , so li
d a ire  ou d iv is ib le , co n tre  l ’associé  q u i n ’a p o in t 
tra ité  avec e u x , il n 'en  e s t p lus d e  m êm e lo rsq u e  les 
d e u x  p a rtic ip an ts  se  so n t ob lig és co n jo in tem en t p o u r 
cau se  com m ercia le  e t q u ’il n ’a é té  s tip u lé  aucu n e  
d iv isio n  e n tre  les d é b ite u rs  ou lo rsq u e  l’un a ratifié  
le s  o p é ra tio n s  fa ites p ar l’a u tre  ; d a n s  ce cas, la n a is 

sance  d ’un e  ac tio n  d irec te  e n tra în e  la so lid a rité , non  
à  ra ison  des règ les  de la  p artic ip a tio n , m ais par su ite  
d e là  p ré so m p tio n  d e  la so lid a rité  a ttachée au x  d e tte s  
com m erc ia les . (G and, 13 fév r. 1909 .) 503

—  Voy S o lid arité , 1.

A s s u r a n c e  (en  g é n . ) -  -  1 .  —  C onclusion du  
c o n tra t. — P ro p o s itio n . —  S im ple  p ro je t. N éces
sité  d e  la s ig n a tu re  d es  p a rties  su r  la police

Une p ro p o sitio n  d ’a s su ra n c e , de m êm e qu e  la 
réd ac tio n  d e  la po lice , n e  c o n s titu e  q u ’i n  sim p le  
p ro je t, au ss i lo n g tem p s q u e  la s ig n a tu re  d es  in té 
re ssés  n ’a pas é té  appo sée  s u r  lad ite  police. (J. P. 
B ru x  , 19 fév r. 1 9 0 9 .)  370

2. — P re sc rip tio n  co n v en tio n n e lle . P o u rp a rle rs  
tra n sa c tio n n e ls . —  S u sp en sio n .

S i, au x  te rm es d ’un e  co n ven tion  d 'a s su ra n c e , tou te  
action  c o n tre  la co m pagn ie  es t p re sc rite  p a r  six m ois, 
à co m p te r  du  jo u r  d e  l ’acc id en t, q u e ls  que so ien t son 
b u t, sa fo rm e e t la cause  a llég u ée  com m e ob stac le  à 
so n  exerc ice , la p re sc rip tio n  es t c e p en d a n t su sp e n d u e  
ou ne com m ence à c o u r ir  si des p o u rp a rle rs  tra n sa c 
tio n n e ls  so n t eng ag és e n tre  l’a s su re u r  e t l’a s su ré  ou 
si l ’action  en  g a ra n tie , q u ’< n iren d re  la conven tion  
d a ssu ra n c e , n e s t  pas n é e . (S en t, a r b i t r . ,  8 ju in  
1 9 0 9 .)  1219

3 .  —  R e assu ran c e . —  N ature ju r id iq u e . — Effets. —
É lu d e  ju r id iq u e  par Louis C rém ieu . 668

4 . — A propos d ’a ssu ra n c e s . 689

—  Voy. A ssu rances co n tre  l’in cen d ie . —  A ssurances 
c o n tre  le vol. —  A ssu rances s u r  la vie.

A s s u r a n c e s  c o n tr e  l'in c e n d ie . 1 —  S tip u la 
tio n s c o n v en tio n n e lle s . —  Clause d ’ex o n é ra tio n . — 
D om m age ca u ré  p a ré m e u te s . In te rp ré ta tio n . —  C on
d itio n s  spécia les d ’a ssu ra n c e . —  R e sp o n sa b ilité  g é n é 
ra le  d e  l 'a s su re u r  —  S u p p re ss io n  de cette  re sp o n sa 
b ilité  d a n s  d es  cas d é te rm in és . — P reuve â fo u rn ir  

p ar l’a s su re u r. —  P reuve p a r p ré so m p tio n s . -  
Mode de p reuve ex cep tio n n e l. C onditions d ’ad m is
sio n .

L orsque des co n d itio n s d  a s su ran ce  ex c lu en t d e  la 
g a ra n tie  « les  dom m ages d  in cen d ie s  causés p ar 
g u e rre s , in v as io n s , ém eu tes e t trem b le m e n ts  de 
te r re » , l’ex p ress io n  « incen d ies causés par ém eu tes » 
do it s ’e n te n d re  d ’incen d ies a llu m és par des b an d es 
d ’ém eu lie rs  ou , to u t  au m o in s, par des in d iv id u s  
fa isa n t p a rtie  d e  l ’ém eu te  e t a g is sa n t sous l ’im p u ls io n  

com m une.
L es co m p ag n ies , ob ligées en  vertu  des conven tio n s 

d ’a ssu ran ce  d e  ré p o n d re  de tous les in cen d ie s , sauf 
d e  ceux  d o n t la cau se  es t d u e  à un  évén em en t s tip u lé , 
so n t ten u es d e  p ro u v e r le  fa it su r  lequel e lles v eu len t 

b a s e r  le u r  d ro it  à l ’exo n éra tio n  (a r t .  1315, C. c iv .) ; 
p o u r  ré u ss ir  d an s  cette  p reu v e , e lles d o iven t é tab lir  

n o n  se u lem en t l’ex is ien ce  de l’ém eu te , m ais au ssi
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le  ra p p o rt d e  cau sa lité  qu i a ex is té  e n tre  ces événe
m en ts  e t le s in is tre , le  lien  d irec t e t n écessa ire  qu i 
u n it celu i-ci à ceu x -là .

Les p ré so m p tio n s  co n s titu en t un  m ode ex cep tio n 
nel de p re u v e ; p o u r é lre  ad m ise s , le s  p réso m p tio n s 
d o iven t p ré se n te r  un e  g rav ité , u n e  p réc ision  e t une 
con co rd an ce  suffisantes p o u r d é te rm in e r  d an s  1 e sp rit 
d u  juge  o u  de l ’a rb itre , la co nv ic tion , la ce rtitu d e  
p e rso n n e lle  su r  laq u e lle  il d o it b a se r  sa décision . 
(B ru x . [se n t, a r b i t r . ] ,  22 ao û t 1 9 0 8 .)  69

2  —  D échéance. —  R éticence e t fau sse  déc la ra tio n .
— C aractère re q u is . — L im ites du  pouvoir d ’a p p ré 
ciation  d u  ju g e . Cas d ’ap p lica tio n .

La ré ticen ce  e t la fau sse  déclara  , io n  co n sid érées dans 
u n e  police com m e des causes d e  d échéance  su p 
p o sen t m an ife s tem en t, soit u n e  pen sée  d e  d o l, so it, 
to u t au  m o in s, u n e  e r re u r  ou un  o u b li m êm e invo
lo n ta ire , m ais assez sé rieu x  p o u r in d u ire  la co m pa
gn ie  en  e r re u r  s u r  l ’é ten d u e  d u  r isq u e .

La l ib re  ap p réc ia tio n  du ju g e  n  ex is te  p lu s e t la 
d échéance  d o itê tre  r ig o u reu sem en t p ro n o n cée  lo rsque 
la  re ticen ce  co nsta tée  ou la d é c la ra tio n  reco n n u e  
fausse  se ra p p o rte n t à u n  -fait sp éc ia lem en t prévu 
par la police.

L’a s su ré  n ’e n c o u rt au cu n e  d échéance  lo rsq u ’il 
ré su lte  d e  tou tes les c irco n stan ces d e  la cause  q u e  le 
han g ar d o n t l’ex is tence  n ’a pas é lé  in d iq u ée  d a n s  la 
police, fo rm e  un e  so rie  d ’ap p en d ice  e t un  p ro longe 
m en t de la  co n s tru c tio n  en  p ie rre s  q u i n ’a pas pu 
é ch ap p e r à l’a tte n tio n  e t à l’exam en  des a g e n ts  de la 
co m pagn ie  lo rs  de la  v is ite  qu i a p récède  la rédaction  
d u  c o n tra t, qu e  la  po lice e lle -m êm e d é m o n tre  que 
l 'a tte n tio n  d e  l’a g e n t de la  co m p ag n ie  a é té  a ttirée  
su r  ce h a n g a r e t qu e  la co m pagn ie  e s t in te rv en u e  
sp o n ta n é m e n t e t sans re lev e r  la p ré te n d u e  déchéance  
à l’e x p e rtise . (Civ. B ordeaux , 3 0  oct. 1908 .) 144

3 .  —  D échéances. — Clause d é c la ra n t 1 a s su ré  seul 
resp o n sab le  de la rédaction  d e  la  police. —  Condi- 
d itio n s  d ’ap p lica tio n . —  O m ission im p o rta n te . —  
B ut fraud  le u x  e t do lo sif. -  R e ticen ce . —  O m ission 
im p u tab le  au  p réposé  de la co m p ag n ie . —  A bsence

, d e  d éch éan ce . — S in istre  a n té r ie u r . —  F ait connu  
d e  l’a s su re u r . —  O m ission  de d éc la ra tio n . — In o p é 
ran ce . — E xag éra tio n  du  do m m ag e . —  N écessité de 
dol ou d e  frau d e . A ggravation  de r isq u e . — F o u r 
à  cu ire  le  pa in . —  A bsence d e  d éc la ra tio n . — Maison 
sise  à la cam p ag n e .

Bien q u ’il so it s tip u lé  d a n s  u n e  police d ’assu ran ce  
qu e  celle-ci e s t  réd ig ée  d ’ap rès  les  d o nnées e t re n 
se ig n em en ts  fo u rn is  par l’assu ré  q u i e s t resp o n sab le  
d e  le u r  ex ac titu d e , e t  q u ’il ne p eu t se p rév a lo ir en 
a u cu n  cas d ’o u b li, om ission  ou e r re u r  d an s  la ré d a c 
tio n  p o u r réc lam er u n e  in d em n ité  à laq u e lle  il 
n ’au ra it pas d ro it d ’ap rè s  les te rm es d u  c o n tra t, l ’on 
ne d o it ad m e ttre  la d échéance  d u  d ro it  d ’ê tre  in d em 
n isé , com m e san c tio n  d ’u n e  o m iss io n , q u e  lo rsq u e  
ce lle -c i, su ffisam m ent im p o rtan te  p o u r v ic ier le 
c o n se n te m e n t d u  co co n trac tan t, e s t  fa ite  v o lo n ta ire 
m e n t par l’a s su ré  d an s  u n  b u t  fra u d u le u x  e t do losif.

La com pagn ie  n e  p e u t se p rév a lo ir d ’un e  om ission  
im p u tab le  n o n  à l ’a s su ré , m ais à  son  p ro p re  p rép o sé .

L orsqu il es t co n s ta n t q u e  la co m pagn ie  e s t  m al 
fondée  à so u te n ir  q u ’elle  ne co n n u t q u e  p o sté rieu re  
m e n t au  s in is tre  litig ie u x  certa in  s in is tre  q u i a u ra it 
d û  ê tre  d éc la ré , la ta rd iveté  d e  la d én o n c ia tio n  d e  ce 
s in is tre  a pour co n séq u en ce  d e  p riv e r  l ’a s su ré  de 
son  d ro it à l’in d e m n ité  q u i a u ra it  pu lu i ê tre  d u e  de 
ce  chef, m ais elle  n ’e n tra în e  pas la déchéance  du 
m êm e d ro it  q u a n t à ce lle  q u i e s t réc lam ée ac tu e lle 
m en t.

Il n ’échet pas d ’in te rp ré te r  r ig o u reu sem en t la 
c lau se  de d echéance  re la tive  à l’ex ag éra tio n  du m o n 
ta n t des d o m m ag es ; e lle  n ’a p o u r b u t q u e  d e  sanc

tio n n e r le  cas de do l ou d e  f rau d e .
Les fo u rs  à cu ire  le p a in  ne so n t pas ex p ressém en t 

m en tio n n és parm i les in s ta lla tio n s  ag g ra v a n t le 
r isq u e  d ’in c e n d ie ; il se conço it qu e  l’a s su ré  puisse 
n e  pas a t tr ib u e r  ce ca rac tè re  d a n g e re u x  à u n  four à 
cu ire  le pa in  qu i ex is te  d an s la p lu p a r t d es  m aisons 
à la cam p ag n e . (Civ. B ru x ., 23 m ars  1 9 0 9 .)  694

4 .  R isq u es e x c lu s . — D om m ages causés par 
l ’ém eu te . —  D éfin ition . —  O bligation  d e  1 a s su re u r  
d e  p ro u v e r le  ra p p o rt  de cau sa lité  en tre  l’ém eu te  et 
l ’in cen d ie .

L o rsq u e , en  v ertu  d ’un e  conven tio n  d ’assu rance  
co n tre  l’in c e n d ie , so n t ex c lu s d e  la g a ra n tie  d e  la 
co m pagn ie  les  dom m ages causés par g u e r re s ,  
in v as io n s , ém eu tes e t tre m b le m e n ts  de te r re , pour 
fa ire  a d m e ttre  l ’ex cep tio n  q u ’e lle  b ase  su r  l ’ém eu te , 
la com pagn ie  d o it en  d ém o n tre r  le s  con d itio n s qui 
so n t l ’ex is tence  d e  l’ém eu te  e t le ra p p o rt de causalité  
e n tre  celle-ci e t l ’in cen d ie .

L’ém eu te  s ’en ten d  d e  l ’é ta t d  u n e  p a rtie  d u  p eup le  
m an ifestan t son  irrita tio n  au  su je t d e  q u e lq u e  m esu re  
qu i lu i p a ra it in ju s te  ou n u is ib le , é ta t q u i se  révèle 
e t se ca rac té rise  p a r  d es  rassem b lem en ts  tu m u ltu eu x  
d’où ré su lte n t des v io lences co n tre  les p e rso n n es , 
des d es tru c tio n s  d e  ch o ses, d es  ac tes  d e  réb e llio n  

co n tre  l ’a u to r ité , q u i tro u b le n t l’o rd re  p ub lic .
Les te rm es d e  la c lause  n e  p e rm e tten t pas d ’ad 

m e ttre  q u e  les p a rtie s  co n trac tan te s  a ie n t voulu 
d o n n e r  au  m ot « ém eu te  » le se n s  d e  tro u b le s  p o p u 

la ire s  d ’un e  g rav ité  m o in d re .
L 'ex p ress io n  « causés par » ex c lu t la  n o tio n  d ’une 

re la tio n  in d ire c te  o u  é lo ig n ée . (B ru x ., 27  m ai 
1 9 0 9 .)  745

5 .  — L’a ssu ran ce  in cen d ie  p o u r co m p te  d e  q u i il
a p p a r t ie n d ra , é tu d e  th éo riq u e  e t p ra t iq u e , par 
G S a i n c t e l e t t e .  1210

p -  Voy. B ail (en  g é n .) ,  5.
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Assurance contre le vol. —  d é c h é a n c e . —  
D éclarations om ises p a r  l ’assu ré . —  C hangem en t d e  
dom icile. — E xécution  d u  co n tra t p ar l ’asSÜfreiir. —  
Moyen n o n  fondé. — Inh ab ita tro n  m o m en tan ée . — 
P reuve de la d éclara tion  in co m b an t â l’a s su ré . —  

D éfaut d e  l ’é tab lir . —  S u sp en s io n  d e  l’assu ran ce .
L o rsqu ’u n e  com pagnie d ’assu ran ce  p ré te n d  que 

l’a ssu ré  es t n o n  fo n d é  à in v o q u e r le bénéfice de

1 assu ran ce  aux  te rm es d e  laq u e lle , en  cas de ch an g e 
m en t de d om icile , il d o it av ise r l’a s su re u r  e t se fa ire  
d é liv re r  acte  de cette  d éc la ra tio n , ce m oyen  n e  p eu t 
ê tre  accueilli s’il ré su lte  des é lém en ts  d e  la cause  que 
la com pagnie a co n tin u é  à exécu te r le  co n tra t, a lo rs  
q u ’e lle  co n n a issa it le tra n sfe r t de dom icile  e t q u e  
c’e s t ,  n o ta m m e n t, a u  nouveau  dom icile  q u e  les 
p rim es d ’assu ran ce  o n t  été , à d iv e rses  re p rise s , 
encaissées.

Si l ’a s su ré  es t ten u  d ’a v e r tir  im m éd ia tem en t de 
l’in h ab ita tio h  la com pagnie , sous peine d e  voir l’a s su 
ran ce  su sp en d u e , c’es t à  lu i q u ’il in co m b e  d ’é ta b lir  
que la com pagn ie  a reçu  la notifica tion  de cette  
d éc la ra tio n . (Sent, a rb i t r . ,  6 m ai 1909 .) 1089

Assurances sur la vie. —  l . —  C ession . — 
E n d o ssem en t. — S tip u la tio n  d ’un  en d o s  të g ii l ié h  — 
In scrip tio n  faite pa r u n  tie rs . — A bsence de m an d a t.
— E nd o s en  b lanc . —  In o p é ra n ce . — R évocation  de 
l’e n d o s . —  P olice e n tre  les  m a in s  d e  l ’a s su ré . — 
V alidité.

L orsqu’un e  police d ’assu ran ce  e s t s tip u lée  tra n s  
m iss ib le  p a r  un  en d o sse m e n t ré g u lie r , les te rm es 
« en d o ssem en t rég u lie r  » ex c lu en t l ’en d o sse m e n t en 
b lan c , si le  co n tenu  d e  l’en d o s  a é té  in sc r it  p a r  u n  

tie rs n ’ay an t pas m an d a t d e  fa ire  l ’in sc rip tio n  q u ’il 
a faite , on  se  trouve en  p résen ce  d ’u n  e n d o ssem en t 
en  b lanc .

L ’en d o s d ’une police d ’assu ran ce  e s t ré v o c a b le ; 
l’a s su ré , aussi lon g tem p s q u 'il a le titre  à sa d isp o 
sitio n , conserve  la facu lté  de ré tra c ta tio n . (C om m . 
B ru x ., 28 ja n v . 1 9 0 y .)  258

2 .  B énéficiaire n o m m ém en t d és ig n é  d a n s  la  police.
—  Droil exclusif su r  le  capital a s su ré . — Gage. —  

Police p u re  e t s im p le . — A bsence d ’acte  e n re g is tré .
— N on-valid ité  de la co n s titu tio n  d u  gage.

Le bénéfic ia ire  d ’un e  assu ran ce  su r  la vie n o m m é
m en t dés ig n é  e s t seu l c réan c ie r  d ès  le jo u r  d e  la 

po lice , du  cap ita l, leq u e l n ’a jam ais  fa it p a rtie  du 
patrim o ine  de l'a s su ré .

La police d ’assu ran ce  su r  la  vie qu i n ’es t n i à o rd re , 
n i au  p o rteu r  e t qu i ne p o rte  pas q u ’e lle  se ra  tran s-  
m issib le  p a r  en d o ssem en t, a p p a ra it avec le  ca rac tè re  
d ’une créan ce  m ob ilière  o rd in a ire  ; e lle  n e  p eu t ê tre  
va lab lem en t don n ée  en  n an tissem en t qu e  par s ig n i
fication à l’a s su re u r  de l ’acte par leq u e l le gage es t 
convenu . (Civ. S eine, 26  nov. 1908 ) 291

3.  —  R évocation . —  D ro it exclusif d u  stip u lan t. —
C réanciers . R évocation  in o p é ra n te . —  É tudes 
ju r id iq u e s  par G. S a i n c t e l e t t e .  1061

4 . — Succession . — R a p p o rt des p rim es à co n cu r
rence  du  cap ita l a s su ré . —  É tudes ju r id iq u e s  p a r  
Ch. L y o n -C a e n . 1254

Astreinte. — Voy. F em m e m ariée . —  S erv itu d e , 1 .

Atelier. —  Voy. R èg lem en t d ’a te lier.

Atteintes à. la liberté du travail. — 1. —
U nion p ro fessio n n e lle . A ssociation  d e  p a tro n s . —  
Boycottage. L ock-ou t. — S anctio n s adm ises p ar 
la loi du  31 m ars 1908 . —  In ap p licab ilité . —  
A ttein te à la l ib e r té  d e  l ’in d u s tr ie  e t du  trav a il. —  
D ispositions ap p licab les . —  S anctio n s sous fo rm e 

d ’as tre in te . —  C onvention  n u lle . —  C om prom is e t 
sen tence  a rb itra le . —  N ullité  d ’o rd re  p ub lic .

L orsque l’o rg an isa tio n  de l’in d u str ie  e t  du  trav a il, 
ob jet d ’u n e  en te n te  decidée p o u r u n  te rm e d é te rm in é  
en tre  ce rta in s  in d u s tr ie ls , p résen te  u n  carac tè re  

abso lu  e t a rb itra ire  qu i se tra h it  d an s ce rta in es  d is 
positions des s ta tu ts  in s titu a n t l’assem b lée  g én é ra le  
e t un  com ité  d ’exécu tion  à pouvoirs d ’in vestiga tion  
et de co n trô le  illim ité s ; qu e  l ’assem b lée  a p ro sc rit le 
travail sous certa ines fo rm es , co n s id é ré  ce rta in es 
u sines com m e boycottées, d é fen d u  l’em plo i d ’au cu n  
ouv rie r des u sines boyco ttées, décré té  u n  lock-out 
général e t rep o u ssé  d ’avance to u te  o u v e r tu re  d e  c o n 
cilia tion , u n e  telle  m o d alité  d asso c ia tio n , au to risa n t 
des décisions au ssi im p ré v u es e t au ss i a rb itra ire s  e t 
u n e  a ttitu d e  si peu co n c ilian te , e s t év id em m en t in co m 
p atib le  avec le bu t et le fonctio n n em en t des « U n io n s  
p ro fess io n n e lle s»  au se n s d e  la loi du  31 m ars 1 8 9 8 ; 
il e s t, dès lo rs , sans in té rê t de rech erch er le rég im e 
p a rticu lie r d e  sanction  ad m is par ce lte  loi spéciale .

Il n ’e s t p as  d o u teu x , en  l ’ab sen ce  d e  to u te  a b ro g a 

tion  ex p resse  ou tac ite , qu e  la d isp o s itio n  de 
l’a r tic le  310  du  Code p é n a i, m odifié p a r  la loi du
30  m ai 1 8 9 2 , est d em eu rée  la règ le  d u  d ro it com m un  
ob lig a to ire  e n  m atière  d  a tte in te s  au  lib re  ex erc ice  de 
l’in d u str ie  e t du  travail.

T oute a s tre in te  es t p ro h ib ée  fo rm e llem en t p a r  cet 

artic le  sous le nom  d ’am en d e .
E st nu l le  ju g em en t a rb itra l sa n c tio n n an t p a r  des 

péna lités  d e s  m esu res c o n s titu an t d es  a tte in te s  au  
lib re  ex erc ice  d e  l’in d u s tr ie  e t du  trav a il. (L iège,
2 4  fév r. 1 9 0 9 .) 354

2 .  —  R é p ressio n . — S évérité  excessive. — N écessité 
d ’un e  rév isio n . —  É tudes ju r id iq u e s  p a r  R . Sim ons.

1253

Attroupement. —  Voy. A ssu rances co n tre  l ’in 
cen d ie , 1.

Audiences des Cours et tribunaux. —
1 . —  L a po lice d e  l’aud ien ce  ré su m ée  e n  tab leau ,
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p a r  A d o lp h e  G e sc h é , S u b s titu t d u  P ro c u re u r  du  
ro i. 702

2. —  Les au d ien ces co m m en cen t à 9  h e u re s . 1178

A u to m o b ilism e___1. — R è g le m e n t p rov incia l du
B rab an t. —  P laq u e . —  E x cep tio n s p rév u es e n  faveur 
d es  m arch an d s  ou  fa b ric a n ts . —  în te rp rë ta iio ri re s 
tric tiv e .

L’a rlic le  5 du  règ lem en t p rov incia l du  B rabah t d u
18 ju ille t 1907 con stitu e  u n e  d isp o sitio n  de faveur 
q u i d o it ê tre  in te rp ré té e  r e s tr ic tiv e m e n t; h o rs  les 
tro is  cas spéc ia lem en t p rév u s p a r  ce t a r tic le , le  m a r
c h an d  ou  fa b ric a n t qu i m et en  c ircu la tio n  un e  au to 
m obile  non  m u n ie  de la p laq u e  rég lem en ta ire  non  
in te rch an g eab le  ex igée  p o u r to u te  au to m o b ile  q u e l
co n q u e , co n trev ien t au x  d isp o s itio n s  d u d it règ lem en t 
e t tom be so u s l ’app lica tio n  des peines éd ic tées par 
l ’a r tic le  18 . (C orr. B ru x ., 17 m a rs  1 9 0 9 .) 665

2. —  D roits des com m unes en  ce qu i c o n ce rn e  la rég le 
m en ta tio n  d e  la c ircu la tio n  des au to m o b ile s . 170

3 .  —  La rég lem en ta tio n  d e  l ’au to m o b ilism e. —  A ssem 
b lée  g én éra le  d u  lu n d i 22  fév rie r 1909 . 218 , 223

4. — La re sp o n sab ilité  de l ’au to m o b ilism e au  Sénal.
740

5. — La re sp o n sab ilité  c iv ile. — La th éo rie  d u  r isq u e  
e t les acc id en ts  d ’au tom ob iles. 1163 , 1 1 7 9 ,1 1 9 5 ,

1211 , 1 2 2 7 ,1 2 4 3 .1 2 5 9 ,1 2 8 3 ,  1299

—  Voy. T ra n sp o rt (C ontrat d e ) , 2 .

A u to r isa t io n  m a r ita le . —  1 .  —  D épenses de 
to ile tte . —  M andat tacite d u  m ari.

L’au to risa tio n  m arita le  n ’e s t pas re q u ise  lo rsq u ’il 
s ’ag it d e  d é p e n se s  d e  to ile tte  pour le sq u e lle s  la 

fem m e es t cen sée  avo ir o b lig é  la co m m u n au té  en  
vertu  d ’un m a n d a t tacite du  m a ri, lo rsq u e  les  d épenses 
n e  so n t pas év id em m en t tx a g é ré e s . (Civ. B ru x .,

10 fév r. 1909 ) * 507

2. —  A u to risa tion  m arita le  d o n n ée  p a r  M and a ta ire . — 
C onditions d e  v a lid ité . —■ É tu d es ju r id iq u e s  p a r  
J . C H arM o n t. 1254

A v a r ie s . —  Voy. A rb itrag e , 4.

A v o c a t  p r è s  le s  C ours d ’a p p e l. — i .  — La
fem m e avocat en  É gy ,.te . 31

2. — La m édaille  G rau x -Jan so n  102

3. —  S u sp en s io n s d ’au d ien ce . —  C hron ique d e  P aris.
181 , 2 12 , 3 2 7 , 3 6 0 , 4 2 2 , 4 5 1 , 543 , 556, 

636 , 6 7 0 , 8 37 , 9 3 3 , 9 4 9 , 1044 .

4. —  M aladies d ’avo ca ts . 2 1 6 .

5 .  —  D éférence en v e rs  la m a g is tra tu re  e t les au to 
rités de 1 O rdre. —  C o rrespondances là issé é s  sans 
ré p o n se . (C ons. B arreau  d ’ap p e l B ru x ., 12 oct.

1 9 0 8 .)  228

6 . —  C orrespondance  e n tre  av o ca ts . — C aractère  co n 
fiden tie l. -  P ro d u c tio n  en  ju s tic e . — Cas où  elle  est 
lic ite . —  (C ons. B arreau  d ’ap p e l B ru x ., 26  oct.
1 9 0 8 .)  228

7 . —  In d é p e n d a n c e . —  D irection  d u  p ro cès. (Cons.
B arreau  d ’ap p e l B ru x .,  2 nov. 1 9 0 8 .)  228

8 . — R éclam e. —  P u b lica tio n  im p rim ée  in d iq u a n t
les h e u re s  de co n su lta tio n . — P ro h ib itio n . (C ons. 

B a rreau  d ’ap p e l B ru x ., 14 d éc . 1 9 0 8 .)  228

9 .  - -  Le c o r re sp o n d a n t m y sté rieu x . ^30

1 0 . -  L’a r t  d ’ê tre  g ra n d -p è re . — C h ron ique d e  Paris.

1 1 .  —  M onom anie ou  d o cu m en ta tio n .

1 2 . —  N ouvelles le ttre s  d e  P lin e .

13 .  —  Un avocat so u s les  v erro u s .

14.  — M anifestation  G raux-Jansoh .

260

346

358

557

1 5 .  —  Le ju b ilé  p ro fessio n n e l d e  M® E u gène R obe rt.

5 7 1 , 654 , 7 0 5 , 721 e t s .

1 6 .  —  R éclam e ju d ic ia ire . 574

1 7 .  — Les le ttre s  d e  G am betta avo ca t. 578

1 8 . —  Un crayon  d ’E d m o n d  P ie a rd . 588

1 9 .  —  Le c in q u a n te n a ire  p ro fessio n n e l d e  M® F r. Del

vaux . 6 3 7 , 651

2 0 . — E lections d u  conseil d e  l ’O rdre. 7 01 , 812

2 1 . —  R esp ec t en v e rs  les a u to r ité s  ju d ic ia ire s  e t d isc i
p lin a ire s . —  C onvocations. —  A b sten tio n  d ’y 
ré p o n d re . — F a u te . (C ons. B a rreau  d ’ap p e l B ru x ., 
I e' fév r. e t 8 m ars  1 9 0 9 . 797

2 2 .  — D ignité d e  l’O rd re . —  Voies d e  fa it su r  un
c lien t. —  F au te . (C ons. B a rreau  d ’ap p e l B ru x ., 

1er fév r. e t 8 m ars  1 9 0 9 .)  797

2 3 .  — D ignité de l’O rdre. —  P o u rsu ite s  co n tre  un
avocat. — Ju g e m e n t p ar d é fau t. —  P rocès-verbal de 
ca ren ce . —  F au te . (C ons. B a rreau  d ’ap p e l B rux ., 
1er fé v r. e t 8 m a rs  1 9 0 9 .) 798

2 4 .  —  A ccepta tion  d ’effet d e  co m m erce . — F au te  p ro
fe ss io n n e lle . (C ons. B a rreau  d ’ap p e l B ru x ., 15 févr.

798

2 5 .  —  Les é lec tio n s au  B a rreau  d e  L iège. 854

2 6 .  —  P la in te  co n tre  u n  avocat. —  R édaction  par un
m an d a ta ire . —  N on-recevab ilité . (C ons. B arreau  

d ’ap p e l B nux., 8 m ars  1 9 0 9 .)  884

2 7 .  —  C o n fra te rn ité . — D iscussion  d e  la  perso n n a lité
du  p a re n t d ’u n  c o n frè re . —  O bligation  d e  l’av ertir. 
(C ons. B arreau  d ’ap p e l B ru x ., 8 m ars 1 9 0 9 .)  884

2 8 .  —  A ccep ta tion  d ’u n e  cau se . —  P ro ch e  p a re n t. —
O bligation  de convenance  d e  s’a b s te n ir . (Cons. B ar
reau  d ’ap p e l B ru x ., 18  m a rs  4 9 0 9 .) 885

2 9 .  —  C onfra tern ité . —  D élai n écessa ire  p o u r p ré 
p a re r  u n e  affa ire .—  O bligation de le  re sp e c te r. (Cons. 
B arreau  d’appel B ru x ., 29 m ars 1 9 0 9 .)  885

30. —  É lection  a u  conseil d e  l ’O rd re . —  Poil p réli-

1 3 4 2

m in a ire . —  In v ita tio n  â n ’y  pas p re n d re  p a r t. (Cons. 

B a rreau  d ’ap p e l B ru x ., 19 jiiill. 1 9 0 9 .)  949

3 1 .  —  M odération . —  A ssistance à u n e  a ssem b lée
g én é ra le . —  C om pétence d isc ip lin a ire . — A ctes 
é tra n g e rs  à 1 exercice de la p ro fessio n . —  A ssistance 
à titre  p e rso n n e l à un e  assem blée  g én é ra le . —  In co m 
p é ten ce . (Cons. B a rreau  d 'a p p e l B ru x .,  12 ju il l .  
1 9 0 9 .) 949

3 2 .  — M anifestation  e n  l ’h o n n e u r  d e  M* L é o n  M e r s 

m a n .  1090

3 3 .  —  Les d eu x  B a rreau x . 1164

3 4 .  —  La lib e rté  de la  défen se  en  R u ssie . —  Le cas
d e  Me G u i l l e r s o n .  1 2 4 0 , 1243

3 5 .  —  Les é lec tio n s au  Conseil d e  1 O rd re . 1254

a e .  —  Le T ableau  d es  A vocats. 1297

— Voy. A gent d ’affaires. —  A ssem blée g én é ra le  d ’ac
tio n n a ire s , 1 , 2 . — F ra is  d e  ju s tic e , 2 . —  H onoraires 
d es  avocats. — L ettre  d e  ch an g e , 3 . —  L iqu idation  
d e  soc iété  an o n y m e, 1.

Avocat près la Cour de cassation. -  E lec
tio n s d u  B arreau  d e  cassa tio n . 838

Avocat stagiaire. — 1. — C onférences su r  les 
règ les  p ro fe ssio n n e lle s . —  R èg lem en t co n c e rn a n t les 
ab sen ces d es  stag ia ires  de p rem ière  a n n é e . (Cons. 
B a rreau  d ’ap p e l B ru x ., 8 m a rs  1 9 0 9 .)  8 8 4

2 . —  Le tru c  d u  m auvais s ta g ia ire . 1121

B a il  (en  g én .) . —  1. —  D roit de v isite en  eas d e  
ven te . C lause om ise . —  A pplication  d e  l ’u sage 
d es  lie u x .

Si une conven tion  de bail n e  c o n tie n t pas la c lause  
o b lig ean t ie locataire  à la isse r  v isite r ia m aiso n  en  cas 
d e  ven te  p a r  le p ro p rié ta ire , il fau t y  su p p le e r  cette  
c lau se , te l é tan t l’u sage d u  lieu où  ce tte  conven tio n  a 
é té  p assée . (Civ. B ru x ., 2 0  oct. 1 9 0 8 .)  56

2.  C lause s tip u la n t ré s ilia tio n  e n  cas d e  n o n -p à ie - 
m en t d u  loyer à  l ’échean ce . —  A pplication  o b lig a 
to ire .

L o rsq u ’aux  te rm es d u  bail» fau te  d e  p a iem en t d ’un 
term e d an s  les  q u inze  jo u rs  de la da te  fixée p o u r so n  

e x ig ib ilité , le  b a illeu r  a u ra  le  d ro it  d e  co n s id é re r  le 
b a il com m e ré s ilié  d e  p le in  d ro it p a r  la fau te  d ti loca
ta ire  e t q u e  cette  ré s ilia tio n  lui se ra  no titiee p a r  pli 
reco m m an d é , la c lause  fait loi e n tre  p a r tie s , 1a ré s i
lia tion  e s t  acq u ise , e t  le  bail se  trouve e x p ire ;  l ’offre 
faite p a r  le  locata ire , à  1a b a r re , de p ay er le  m o u la n t 

d u  tr im e s tre  d e  lo y er échu  ne p eu t fa ire  l e t h r e  le  
b ail e t  e s t  la rd iv e . (Civ. B ru x ., 19 ja n v . I9 ü 9 .)  551

3 .  —  O bligations d u  b a ille u r . —  R é p a ra tio n s e t ré fec
tio n s . —  Im m e u b le  d es tin é  â u n e  ex p lo ita tio n  

th é â tra le . —  T ravaux  o rd o n n es  p a r  l ’a u to r ité . —  
U su tru it. —  O bligations d u  n u  p ro p rié ta ire . —  

G rosses ré p a ra tio n s . — 1° D éfin ition . — T h é â tre . —  
R e n o u v e llem en t de la sc èn e . —  2° A bsence de p re s ta 
tion  à effectuer d u ra n , l’u su fru it.

Celui q u i d o n n e  e n  location  un im m eu b le  d e s tin é  à 
un e  ex p lo ita tio n  ih eâlra le  s ’ob lig e  par le  la it m êm e, 
e n v e rs  le  p re n e u r , à se  so u m e ttre  a tou ies les c o n d i
tio n s au x q u e lle s  l’au to r ité  com p éten te  su b o rd o n n e  
p a re ille  e n tre p rise .

1° D oivent ê tre  ran g és  parm i les g ro sses  ré p a ra 

tio n s  d o n t l’u su fru itie r  n ’e s i pas le n u , les trav au x  q u e  
c o m p o rten t le ren o u v e llem en t de la  scène  d ’un  
th é â tre  d a n s  son  e n tie r , p o u tres  e t p lan ch er avec  
le u rs  accesso ires ; le s  g ro sses ré p a ra tio n s , d o n t le 

p ro p rié ta ire  dem eu re  ch a rg é , do iv en t se co m p re n d re  
d e  tous trav au x  q u i affectent la s tru c tu re  généra le  
d ’u n  im m eu b le  e t d o n t l ’inex écu tio n  c o n co u rra it à  sa 
ru in e  to ta le  ou  p a rtie lle .

2° Le n u  p ro p rié ta ire  n e  p eu t é lre  te n u  d ’effectuer 
d u ra n t l’u su fru it  le s  g ro sses  ré p a ra tio n s  q u e  l ’a r 
tic le  606  C. c iv ., la isse  à sa c h a rg e ; il n ’a d ’a u tre  
o b liga tion  q u e  de la isse r  jo u ir  1 u su fru itie r  sa n s 

e n tra v e ; il n ’es t tenu  en v ers  lu i à au cu n e  p re s ta tio n . 
(Civ. B ru x ., 5  fé v r. 1 9 0 9 .)  6 3 0

4 .  —  O bligations du  b a ille u r . —  C analisations p o u r la 
d is tr ib u tio n  de l ’ea u , d u  gaz e t d e  l’é lec tr ic ité . — 

R acco rd em en ts . —  D roit d u  loca ta ire  d e  les o b te n ir .
—  A uto risa tio n  d u  p ro p rié ta ire . —  O bligation  d e  la  
d o n n e r .

Il e s t d ’usage à B ruxelles q u e  les m aisons so ien t 
racco rdées au x  d iv e rses  can a lisa tio n s é tab lie s  p a r  la 

v ille p o u r  la  d is tr ib u tio n  de 1 e a u , d u  gaz e t d e  l ’é lec
tr ic ité ; ce t u sage  com p o rte  l ’o b lig a tio n  p o u r le  p ro 
p r ié ta ire , à d é fa u t d ’u n e  s tip u la tio n  c o n tra ire  d a n s  le 

ba il, de d o n n e r  son  au to risa tio n  a u x  racco rd em en ts  
d em an d és par e lo c a ta ire ; cet u sage e t  ce lte  o b lig a 
tion  ne so n t pas re s tre in ts  à ce q u i e s t n écessa ire  au  

p o in t d e  vue d e  l ’h ab ita tio n , m ais s’ap p liq u e n t au ss i 
à  la co nsom m ation  ré su lta n t d e  la d e s tin a tio n  com 

m ercia le  ou  in d u s tr ie lle  d e  l ’im m eu b le . (Civ. B ru x .,
12 m ai 1 9 0 9 .)  865

5 .  —  P rim e  d ’a s su ran ce  c o n tre  l ’in cen d ie  à c h a rg e  d u  
p re n e u r . —  A ssurance  g én éra le  co n trac tée  p a r  le 
b a ille u r . —  A ssurance  p o sté rieu re  d e s  r isq u es 
locatifs p a r  le p re n e u r . —  A bsence d e  d o u b le  em p lo i.

L orsqu  en  vertu  d 'u n  bail d ’a s su ran ce  co n tre  l ’in

cend ie  e s t à charg e  d u  p re n e u r , si l ’a s su ran ce  du  p ro 
p rié ta ire  a  po u r o b je t to u s  les r isq u es a u x q u e ls  p e u t 

ê tre  sou m is u n  p ro p rié ta ire  d ’im m eub le  p a r  la  s u r 
v enance  d ’un  in cen d ie , tan d is  q u e  l ’a s su ran ce  
p o sté rieu rem en t co n trac tée  p a r  le  lo ca ta ire  n ’a p o u r 
o b je t q u e  les r isq u es  lo catifs d o n t le  p re n e u r  es t 
re sp o n sab le  vis-à-v is du  b a illeu r, il n ’y a pas d o u b le  

em p lo i e n tre  ces d eu x  assu ran ces  e t le  lo ca ta ire  d o it
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le  rem b o u rse m e n t d es  p rim es payées à sa d éch arg e . 
(J . P . Sain t-G illes , 14  ju i l l . 1 9 0 9 .)  1090

— Voy. D egrés d e  ju r id ic tio n , 4. — E x p ro p ria tio n  
d ’u tilité  p u b liq u e  ( In d e m n ité s ), 9 . —  P riv ilèg es du  
b a ille u r, 1 . — R é fé ré , 6.

B a i l  à, fe r m e  ou  à, lo y e r .  —  L ouage d e  ch o ses . — 
In c e n d ie . — R e sp o n sa b ilité  d u  lo ca ta ire . — E tudes 
ju r id iq u e s  p a r  S y l v a i n  G i r a r d .  1061

B a r r e a u . - -  Nos d e rn iè re s  é lec tio n s . 867

—  Voy. A vocat p rè s  la Cour d ’a p p e l. —  A vocat p rè s  la 
C our d e  cassa tio n . —  Avocat s ta g ia ire .

B ib lio g r a p h ie . —  1 . — C onférence à la  M aison du  
L iv re , p a r  M. P . W a u w e r m a n s ,  su r  : La p ro tec tion  
ju r id iq u e  d u  liv re . 405

2 .  —  Le « D ro it p u r  » e n  F ra n c e . 452

3. —  L’OEuvre de M. le  co n se ille r  B e l t j e n s .  985

4. —  Bulletin des études juridiques et sociales pub liées
e n  B elgique p e n d a n t l ’an n ée  1 9 0 8  (4 a n n é e ) , m ises 
e n  co n co rd an ce  avec  les  P a n d e c t e s  r e l g e s ,  les P a n 

d e c t e s  p é r i o d i q u e s  e t le  Répertoire bibliographique 
universel, p a r  A l r e r t  S o e n e n s .  1061

5 .  —  L a  Revue judiciaire, rev u e  m e n su e lle  à l ’usage 
d es  ju s tic iab le s . —  R éfo rm es, d ro it  p ra tiq u e , co m p tes 
re n d u s . —  D irec teu r d e là  réd ac tio n  : G. B aër. 1329

—  Voy. A éro n au tiq u e . — A ssurance  c o n tre  l ’in c e n d ie , 5 .
—  A udience des C ours e t tr ib u n a u x , 1 . —  B ien 
fa isa n c e .—  B revet d ’in v en tio n , 6. — C hem ins d e  fer 

v ic inaux . —  Code c iv il, 1 . —  Code p é n a l. —  
C ongo, 3 . —  C onseil de p ru d ’h o m m e s , 1 . —  
D ivorce, 7 . —  D roit (en  g é n .) , 1 . —  D ro it a d m in is 
tra tif . —  D ro it c iv il. —  D roit in te rn a tio n a l, 3 . —  
D roil p én a l, 7 . —  D roit social. —  E nfance  a b a n 
d o n n é e . —  E n fan ce  c rim in e lle , 6 . —  E n se ig n em en t 
d u  d ro it, 4 . — F a b riq u e  d ’ég lise . —  F o n c tio n n a ire  
p u b lic . —  G arde civ ique , 2 . —  H ygiène, 1 , 2 , 3 . —  

Ju r isp ru d e n c e , 2 . —  Loi co m m u n ale . —  N ationa
lité , 2 . —  N avigation  m aritim e. —  N o ta ire , n o ta ria t.
—  O rgan isa tio n  ju d ic ia ire , 3 . —  P ro  Deo, 2 . — 
P ro s titu tio n , 1 , 2 . —  T ravail (C o n tra t d e ) . —  Voi
r ie ,  2.

B ie n fa is a n c e .  — La q u es tio n  d e  la  so u p e  sc o la ire , 
p a r  G e o r g e s  V a n d e n  B o s s c h e .  576

—  Voy. A ssistance  p u b liq u e .

B ila n . —  Voy. S ociété  ano n y m e, 8 .

B le s s u r e s  p a r  im p r u d e n c e . —  V oy. H om icide 
p a r  im p ru d e n c e .

B o is  e t  fo r ê ts . —  Voy. D roit fo re s tie r.

B o n n e s  m œ u r s . —  Voy. Cause (C on v en tio n ), 3 .

B o u r s e  d e  co m m erce . —  Voy. O péra tions de 
b ou rse .

B r e v e t  d ’in v e n tio n . —  1 . —  É te n d u e  d u  m ono
p o le  de l ’in v e n te u r . —  U sage.du  m o y en  b rev e té . —  
E m plo i d ’ap p a re ils  co n tre fa its . —  A cte illic ite  e t p ré 

ju d ic iab le .
L o rsq u ’u n e  déco u v erte  p o rte  s u r  u n  m o y en , le  

m o n o p o le  d e  l ’in v e n te u r  d o it  s ’é te n d re  à l’u sage  de 
ce  m oyen  p a r  lu i-m êm e ou  p a r ses ay an ts  d ro i t ;  la 
lé g is la tio n  ac tu e lle  a p réc isém en t su b s titu é  le  d ro it  
e x c lu s if  d ’ex p lo ite r  à  ce lu i d e  co n fec tio n n e r e t de 

v e n d re , p o u r  lev er le  d o u te  q u e  la lo i d u  25  ja n v ie r  
1 8 1 7  p ouvait la is s e r  q u a n t à l ’u sa g e ; ce lu i qu i 
em plo ie  d es  a p p a re ils  co n tre fa its  co n co u rt avec  le 
c o n tre fa c teu r p rin c ip a l à f ru s tre r  le  p o sse sse u r  du  
b re v e t d u  bénéfice d e  la d éco u v erte  e t a in s i à p o r te r  
a tte in te  à ses d ro its  p riv a tifs . (B ru x ., 2 8  m ars
1 9 0 8 .)  23

2 .  —  D éten tio n  d e  m ach in es C ontrefaites. —  B onne 

fo i. —  D ép en s ex tra o rd in a ire s . —  D om m ages-in té
rê ts .

On n e  p e u t p ré te n d re  q u ’u n  d é te n te u r  d ’a p p a 
re ils  co n tre fa its  a it ag i sc iem m e n t, lo r s q u ’il n ’e s t pas 
é tab li q u e  lo rs  d e  l ’acq u is itio n  d es  a p p a re ils  in c rim i
n é s  il a u ra it eu  c o n n a issan ce  d e  la co n tre fa ço n  e t de 
l ’ex is ten ce  de b re v e ts , qu e  le s  p ré ten tio n *  d e s  b r e 
vetés é ta ien t sé rie u se m e n t co n te s tées , e t qu e  la co n 
tre faç o n  lo in  d ’ê tre  a p p a re n te  éta it d ’u n e  d é m o n s tra 
tio n  difficile. Ces c irco n stan ce s d o iv en t fa ire  ad m ettre  
la  b o n n e  foi e t s ’o p p o se n t à la con fisca tion .

L ’a llo ca tio n  à la  p a rtie  g a g n an te  d es  d é p e n s  e x tra 
o rd in a ire s  q u i n ’e n tre n t  pas e n  tax e  n e  se ju s tif ie  en  
règ le  g én é ra le  q u e  s ’ils  o n t é té  n écessités  p a r  u n e  
d é p e n se  ab u s iv e  d e  la  p a rtie  su c co m b an te .

S’il e s t lo is ib le  a u x  in d u s tr ie ls  d ’u til ise r  ou  n o n  les 
in v e n tio n s  n o u v e lle s , il le u r  e s t in te rd it  d e  s ’a s su re r  
les  av an tag es in h é re n ts  à ce tte  u til isa tio n , a u tre m e n t 
q u ’en  p assan t p a r  l ’in te rm é d ia ire  d u  b rev e té  ou  de ses 
re p ré s e n ta n ts ;  s ’ils  se  p ro c u re n t ces m êm es av an 
tag es en  s’a d re ssa n t à  u n  c o n tre fa c teu r, ils  com m et
te n t  u n  ac te  illic ite  q u i p rive  le  b rev e té  d ’un  bénéfice 
q u e  la  lo i lu i g a ra n ti t  e t lu i o ccas io n n e  a in s i u n  p r é 
ju d ice  c e rta in  e t d irec t. (B ru x ., i l  n o v . 1 9 0 8 .)  95

3. —  C ontrefaçon . —  Usage com m erc ia l. — D ouble 
acce p ta tio n . —  C onvention  d e  1 8 8 3 . — B rev e t é tra n 
g e r . —  D élai d e  s ix  m ois p o u r le  d ép ô t e n  B e lg ique .

—  F o rm a lité  n o n  accom plie . —  A bsence d e  d ép ô t 
d ’un  b re v e t id e n tiq u e . —  M aintien  d es  d ro its  de 
l ’in v e n te u r  com m e te l. —  B rev e t d ’im p o rta tio n . —  
D ro it d u  p lu s  an c ien  in v e n te u r  b re v e té . —  V alid ité.

E n ce q u i c o n c e rn e  l ’u sage co m m erc ia l, la  c o n tre 
faço n  d o it ê tre  env isagée  à u n  d o u b le  p o in t de vue ; j 
i l  y  d ’a b o rd  con trefaçon  p a r  fa b ric a tio n , la q u e lle  i 
a tte in t celu i q u i a c o n s tru it la m ach in e  b rev e tée , 
en su ite , co n tre faço n  p a r  l’usage q u i en  e s t fa it, à  l ’effet 
d e  fav o rise r 1 in d u s tr ie  d e  ce lu i q u i l ’em p lo ie  e t  de 
lu i  a s s u r e r  a in s i u n  bénéfice.

i
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La conven tion  in te rn a tio n a le  d e  18 8 3  p o rte  q u e  

celui q u i au ra  fa it le d é p ô t d ’u n e  d em an d e  d e  b r e 
vet d ’in v en tio n  d an s  l ’u n  d es  E ta ts c o n tra c ta n ts , 
jo u ira  d ’un  d ro it de p ro p rié té  p e n d a n t six  m ois à 
l’effet d ’effectuer ce m êm e d é p ô t d a n s  le s  au tre s  
E ta ts d e  l ’U nion.

L orsque le  d ép ô t d ’u n  b rev e t p r is  e n  F ra n c e  n ’a 
pas eu  lie u  en  B elgique d a n s  ce d é la i, m ais q u ’au cu n  
a u tre  d ép ô t d ’un  b re v e t id e n tiq u e  n ’a é té  fait d an s 
ce pays p o sté rieu rem en t au  d é la i p ré c ité , la  s itua tion  
de l’in v e n te u r  re s te  e n tiè re  com m e te lle , ce qui lu i 
d o n n e  la  facu lté  en  v e rtu  de la  lo i b e lge , n o n  p lus 
d ’y in tro d u ire  son b rev e t com m e b re v e t d ’in v en tio n , 
m ais com m e b re v e t d ’im p o rta tio n  e t cela avec tous 
les avan tag es y a ttach és . C’e s t le  p lu s  an c ien  in v en 
te u r  b rev e té  q u i a d ro i t  à o b te n ir  u n  b rev e t d ’im p o r
ta tio n . (Civ. L iège, 1 1 .déc. 1 9 0 8 .)  537

4. —  C om m unication  d e  p ièces . —  T itre  p u b lic . —  
F in  d e  no n -recev o ir n o n  fo n d ée .

La fin de n o n -rec ev o ir basée  s u r  la  n on-com m u
nica tio n  des pièces e t d o cu m en ts  ne p eu t ê tre  accueillie 
lo rsq u ’il s ’ag it de b rev e ts  d ’in v e n tio n ; ceux-ci so n t 
des titre s  p u b lic s  qu i so n t cen sés c o n n u s  d e  to u s . 
(Civ. L iège, U  d éc . 1908 .) 6 0 4

5. —  Cession d u  d ro it  d ’ex p lo ita tio n . —  E ngagem en t 
du  cessio n n a ire  de m a in te n ir  le  b rev e t en  v ig u eu r.
—  B revet an g la is . —  N ouvelle lo i an g la ise  d e  1906 . 
O bligation  d ’in s ta lle r  u n e  u sin e  e n  A n g le te rre . —  
C irconstance n o n  p ré v u e . —  R évocation  d u  b rev e t.
—  Cas d e  fo rce  m a jeu re . —  A ction  en  dom m ages- 
in té rê ts . —  N on-fondem en t.

L o rsq u ’u n  in v e n te u r a cédé à u n  tie rs  le  d ro it  d ’ex 
p lo ite r p e n d a n t le u r  d u rée  les  b re v e ts  an g la is  q u i lu i 
o n t é té  d é liv rés e t q u e , de son  cô té , ce tie rs  s ’es t 
engagé à fa ire  le n écessa ire  p o u r le  m ain tien  en  

v igueur des b rev e ts  e t de la  ré p re ss io n  d es  em pié te
m en ts d o n t ils se ra ie n t l ’o b je t, la rév o ca tio n  des brevets 

ang la is  n e  p eu t ê tre  im p u tée  à  fau te  à au cu n e  des 
p a r tie s ;  le ch an g em en t d e  lég isla tio n  s u r  les  b rev e ts  
d ’in v en tio n  in te rv e n u  e n  A n g le te rre  e n  1906  d o it ê tre  
co n s id é ré  com m e cas d e  fo rce  m a je u re , q u i n ’a pu 
e n tre r  d an s  les p rév isio n s des c o n tra c ta n ts ; ce tte  nou
velle  lég is la tio n  ex ige  l’in s ta lla tio n  en  A ng le te rre  
d ’u n e  u s in e  p o u v an t a s su re r  la fab rica tio n  d u  p ro 
d u it  b rev e té  d ’a p rè s  les  b eso in s ré e ls  d e  la consom 
m ation  ; lo rsq u e  la ch arge  ré su lta n t  p o u r  les  p a rtie s  
de la  no u v e lle  lég isla tio n  an g la ise  e s t  a b so lu m e n t 

a n o rm ale  e t re n d  im p o ss ib le  l ’ex écu tio n  d u  co n tra t, 
les d em an d es d e  d o m m ag es-in té rê ts  q u e  p a rties  d iri

g en t l’u n e  co n tre  l’au tre  à ra iso n  d e  la  rév o ca tio n  des 
b rev e ts  an g la is  so n t to u tes  d eu x  m al fo n d ées . (Com m . 
B ru x ., 1er ju in  1909 .) 882

6 . —  T ra ité  th é o riq u e  e t p ra tiq u e  d es  b rev e ts  d ’in v e n 
tion  e t d e  la co n tre faço n , p a r  E . P o u i l l e t .  —  5e é Ji- 
t io n , p a r  A. T a i l l e f e r  e t Ch . C l a r o .  32

—  Voy. C ontrefaçon d e  b rev e t d ’in v en tio n .

Cassation. —  V oy. Motifs des ju g e m e n ts .

Cassation (Mat. pén.). —  Voy. A ction c iv ile , 1.

Cause (Convention). — 1. — O bligation . —  
Cause civile s im u lée . —  Cause a p p a re n te  co m m er
ciale. —  A dm ission  à  p reu v e . —  P re u v e  tes tim o 
niale  n o n  au to risée .

I l est ju s te  d 'a d m e ttre  â p re u v e  celu i qu i dem ande 
à p ro u v e r la  fau sse té  d e  la cause  d e  so n  o b lig a tio n ; 
n éan m o in s , le  d é fe n d e u r ne p e u t ê tre  adm is à la 
p reu v e  te s tim o n ia le , s ’il affirm e q u e  la  cause  d e  son 

ob liga tion  es t p u re m e n t c iv ile ;  la s im u la tio n  de la 
cause n e  co n s titu e  pas u n e  f ra u d e  a u to r isa n t la 
p reuve par tém o in s  d ’u n e  o b lig a tio n  c iv ile . (C om m . 
L ouvain , 10 nov . 1 9 0 8 .)  43

2 .  —  O bligations. —  C ause im m o ra le . —  L ibéra lité  
en tre  c o n c u b in s . —  C ond itions d e  valid ité . —  
P reu v e .

Le seu l fa it d e  co n cu b in ag e  n e  suffit p lu s p o u r 
fa ire  a n n u le r  u n e  lib é ra lité  e n tre  c o n c u b in s .

P o u r fa ire  échec à l ’o b lig a tiu n  co n trac tée , celu i 
qu i l ’a so u scrite  d o it d é m o n tre r  p é re m p to ire m e n t 
l’ex is tence  de m en so n g es , m enaces ou  m an œ u v res 
ay an t eu  p o u r ré su lta t  d e  v icier sa v o lon té  ou l’ex is

tence  d e  to u te  a u tre  cau se  d e  n u llité , n o tam m en t, 
d ’u n e  cause  im m orale  d e  l’o b lig a tio n .

Il y a lieu  d ’a p p liq u e r  s u r  ce p o in t les règ le s  su i
van tes g én é ra le m e n t ad m ise s en  d o c tr in e  e t en  ju r is 
p ru d en ce  : 1° l ’o b lig a tio n  e n tre  c o n c u b in s  n e  doit 
ê tre  an n u lée  q u e  si e lle  est in sp iré e  u n iq u e m e n t p ar 
un e  cause il lic ite , n o ta m m e n t, s i, d a n s  la p en sée  des 
p artie s , la  lib é ra lité  co n sen tie  re p ré se n ta it  u n iq u em en t 
la  rém u n é ra tio n  de co m p la isan ces im m o ra les pretium  
stupri ou  le  p rix  d ’u n e  ru p tu re  sa n s  scan d a le  qu e  des 
c irco n stan ces n o u v e lles  e t g raves re n d a ie n t n é c e s
sa ires  ; la  p reu v e  s u r  ce p o in t p e u t ê tre  faite  p a r  p ré 
som ptions tiré e s , n o ta m m e n t, d es  c irco n stan ces e t 

des d o cu m en ts d e  la  cause  e t so u v e ra in em en t a p p ré 
ciés p a r  les ju g e s ;  2° l ’o b liga tion  d o i t  ê tre  co n sacrée , 
au  c o n tra ire , p a r  le s  tr ib u n a u x , si e lle  p a ra ît in sp irée , 
d an s u n e  ce rta in e  m e su re , p a r  le  d é s ir  d e  r é p a r e r  un  
p ré ju d ice  m o ra l e t m a té rie l, d e  r e m p lir  u n  d e v o ir  
m o ra l, d e  ré c o m p e n se r  d e s  so ins d év o u és , ou d ’a ssu 
r e r  co n v en ab lem en t la  su b s is tan c e  e t l ’éd u ca tio n  d e  
la  m è re  e t d e  l’e n fa n t ;  lo rsq u e , sp é c ia lem en t, u n  
e n fa n t e s t  n é  p e n d a n t le  c o n c u b in a g e , on  d o it p lu s 
fac ilem en t, e t ju s q u ’à p reu v e  c o n tra ire , su p p o se r  que 
l’o b liga tion  a é té  co n trac tée  com m e ré p a ra tio n  de 
d om m age o u  ré m u n é ra tio n  de so in s d év o u és , ou  p o u r

1 3 4 5

a s su re r  co n v en ab lem en t l ’av e n ir  de la m ère  e t de 
l ’en fan t. (Civ. B ordeaux , 2 avril 1 9 0 9 .)  1134

3 . —  P rê t u su ra ire . —  Acte iso lé . —  N ullité . — In a p 

p licab ilité  d es  règ les  du  d ro it  p én a l. —  S erm en t 
d éfé ré  d ’office. —  L itige su p é rie u r  à 150 fra n c s . — 
D éfendeur d a n s  l ’im possib ilité  de se p ro c u re r  un e  
p reu v e  é c rite . — Q uasi-délit.

S’il e s t v ra i q u e  l ’artic le  4 9 4  C. p é n . ex ig e  la con
d ition  de l’hab itu d e  d a n s  le chef d e  celu i q u i fo u rn it 
des va leu rs  d e  q u e lq u e  m an iè re  qu e  ce so it à u n  taux  
ex cédan t l’in té rê t légal e t en  a b u sa n t d es  passio n s ou 
des fa ib lesses d e  l’e m p ru n te u r, u n  acte iso lé  d e  cette 
n a tu re  es t év id em m en t c o n tra ire  aux  b o n n es  m œ u rs 

e t do it, à  ce ti tre , ê tre  d éc la ré  illic ite  e t im m oral.
Bien qu e  le litig e  so it su p é rieu r  à 150 fran c s e t qu e  

le d é fe n d e u r ne p ro d u ise  au cu n  com m encem en t de 
p reuve p a r  éc rit e n  faveu r d e  son  ex cep tio n , le  t r i 
bunal peu t d é c id e r , p a r  ap p lica tio n  d e  l ’a rtic le  1348 
C. c iv ., q u ’il n e  lu i  a pas é té  p ossib le  de se  p ro cu re r 
u n e  p reu v e  litté ra le  d e  cette  excep tion , e t lu i d é fé re r  
d ’office le  se rm e n t lo rsq u e , p a r  exem ple, lad ite  excep
tion  n a it d ’u n  quasi-délit van té  par le  d éfen d eu r. 
(Civ. B ru x ., 27  oct. 1909 .) 1215

Cession amiable. — Voy. E x p ro p ria tio n  d ’u tilité  
p u b liq u e  (e n  gén .).

Chambres législatives. — 1. —  Le m arasm e 
lég islatif. —  E n c o m b re m e n t p a rlem en ta ire . —  
A bsence d e  m éth o d e . —  R em ède. —  E n te n te  offi
cieuse  d es  p a r tis . 393

2 .  —  L’a r r ié ré  p a r le m e n ta ire . —  T ableau  des p ro je ts  e t 
des p ro p o sitio n s d e  lo i d o n t la  C ham bre es t sa isie  (au 
to tal 167 p ro p o s itio n s) . 396

Chants obscènes. — C irconstances a g g rav an te s___
D élit e n v e rs  d es  m in e u rs . —  Cas où  e lle  d o it ê tre  
écartée .

Le délit c o n s is ta n t d an s  le  fait d ’avo ir ch a n té , lu , 
réc ité , fa it e n te n d re  ou  p ro fé ré  des o b sc én ités  d an s 
des ré u n io n s  ou  lieu x  p u b lic s , n e  p e u t ê tre  ré p u té  
com m is en  vers d es  m in eu rs , lo rsq u e  le p rév en u  n e  
d ev a it pas su p p o se r q u e  d es  p aren ts  a m è n e ra ie n t au  
spectac le  d e  je u n e s  e n fan ts  d e  d ix  an s  e t q u ’e n  tous 
cas, si ces e n fan ts  se  so n t tro u v és d an s la  sa lle , le  
p rév en u  ig n o ra it le u r  p ré sen c e . (B ru x ., 18  févr. 
1 9 0 9 .)  463

—  Voy. C om pétence (M at. pén .).

Chasse. — 1. — T en d erie . — N écessité d u  c o n sen 
te m e n t d u  p ro p rié ta ire  ou  d e  ses ayan ts d ro it .  —  
C o n sen tem en t d e  l ’o ccu p an t d e  la te r re . —  V alid ité .

E n l ’ab sen ce  d ’une c lau se  spécia le  re la tive  à la  te n 
d e r ie , tan t d a n s  le  bail d e  te rre s  qu e  d an s la  co n ces
sion  d e  ch a sse , le  d ro il de te n d re  a p p a r tie n t à l’occu 
p an t de la  te rre .

L’o b je t d e  la  chasse d o it, au  sens de la lo i d e  1846 , 
n o n  m odifiée e n  son e sse n c e  p a r  la  lo i de 1 8 8 2 , ê tre  
r e s tre in t à la  p o u rsu ite  du  g ib ie r  p ro p re m e n t d it. 
( J . P . Uccle, 14  ja n v . 1 9 0 9 .)  866

2 .  Sons d es  m o ts  « tro u v é  c h assan t » . —  R echerche  
ou  p o u rsu ite  d u  g ib ie r . —  A nim aux  sauvages, co m es
tib les ou n o n . —  C irconstance ir re ie v a n te .

P ar les m o ts « tro u v é  ch assan t » d o n t se se rt  l’a r 
tic le  14 d e  la  lo i du  28  fé v rie r  1882  e t les lo is  a n té 
r ie u re s  r é g la n t la  chasse , o n  d o it e n te n d re  le  fa it de 
celu i q u i re ch e rch e  ou p o u rsu it tou te  so rte  d e  g ib ie r  
ou  d ’an im au x  sauvages q u ’on  a l’h ab itu d e  d e  ch a sse r , 
sans qu e  le ca rac tè re  p u n issab le  des d é lits  d e  chasse  
d ép en d e  du  p o in t d e  sav o ir si la bê te  chassée  e s t oui 
ou  n o n  co m es tib le . (C orr. A nvers, 17 m ai 1 9 0 9 .)

1203

—  Voy. L ap in s, 3 .

Chemins de fer. — R e sp o n sa b ilité . —  P ré p o sé . —  
A gents d e s  ch em in s d e  fe r . —  Actes acco m p lis  d an s  
l’exercice de le u rs  fo n c tio n s . —  A gents d e  po lice ju d i
c ia ire . —  A ction  en  d o m m ag es-in té rê ts . —  N o n-rece
vabilité.

Les agen ts de ch em in s d e  fe r o n t le  p ouvo ir, 
com m e a g e n ts  d e  la po lice ju d ic ia ire , d e  r e te n ir  les 
co n tre v e n a n ts  ; en  u sa n t d e  le u rs  p ouvo irs d e  police, 

ils font acte  d ’a u to r ité  e t n o n  de p rép o sés de l ’ad m i
n is tra t io n ;  n i ce tte  ad m in is tra tio n , n i eu x  m êm es 

n ’e n co u ren t, d e  ce chef, a u c u n e  re sp o n sa b ilité  c iv ile. 
(Civ. A nvers, 8 ju i l l .  1 9 0 9 .)  1186

Chemins de fer vicinaux. —  E x p lo ita tio n  des 
ch em in s  d e  fe r  v ic inaux  e n  B elg ique , p a r  C harles 
G heude. 838

Chose jugée. —  D écision  in v o q u ée  à ce li tre . — 
D ispositif. —  N écessité d e  le  m ettre  e n  con co rd an ce  
avec les  m o tifs .

L o rsq u ’un e  décis ion  ju d ic ia ire , a y a n t p ro c lam é des 
règ le s  de d ro it  p o u r  d é te rm in e r  la co m p é ten ce , a 
o rd o n n é  u n  d e v o ir  d e  p reu v e  p o u r savo ir s i, e n  fait, 
se re n c o n tre  e n  l ’espèce  la  co n d itio n  ju g ée  en  d ro it 
in d isp e n sa b le  p o u r  q u ’il y  a i t  lieu  à a p p lica tio n  d es  
p r in c ip e s  d é fin is , il y  a chose  ju g ée  b ien  q u e  le ju g e 
m e n t se b o rn e , en  son  d isp o s itif , à  o rd o n n e r  u n e  
e x p e rtise  a v a n t d e  se p ro n o n ce r su r  le  d éc lin a to ire  de 
co m p éten ce , il n e  fau t p as  p re n d re  le d isp o s itif  en  
lu i-m êm e, u n iq u e m e n t p o u r  en  a p p ré c ie r  la p o rté e  
ju r id iq u e , m ais en v isag e r la  con co rd an ce  d e s  m o tifs  
e t d u  d isp o s itif  p o u r b ien  a p p ré c ie r  ce q u ’il c o m p re n d  
v ir tu e lle m e n t;  ce d isp o s itif  n e  p e u t n i ne d o it ré p é te r  
le s  m otifs d e  d ro it  q u i l’o n t d é te rm in é . (Civ. L iège,
29  ju ill . 1 9 0 8 .)  192

— Voy. E x e q u a tu r, 3 .

Chronique judiciaire. — Voy. A u d ien ce  des 
C ours et tr ib u n a u x , 2 . — A vocat p rès la  Cour d ’ap p e l,

1 , 2 , 4 ,  9 , 1 1 , 13 , 14, 1 6 , 1 8 , 2 0 , 2 5 , 3 6 . —  A vocat

P ica rd  e t S iv ille . —  Code des lois

479

1346
p rè s  la Cour de cassa tio n . —  Avocat stag ia ire , 2 . —  
B ib lio g rap h ie , 1 ,2 .  —  C onférence d u  Je u n e  B arreau ,
1 à 3 , 5 à 16 , 18 à 2 7 , 29 , 31 à 33 , 37 . —  D roit 

i (en g é n .) , 6. -  D roit in te rn a tio n a l, 1 , 2 . —  D roit 
m aritim e , 2 . —  D roit p én a l, 2 . —  E nfance c rim ine lle ,

3 , 5 . —  E n se ig n em en t d u  d ro it, 1 , 3 .  —  F éd éra tio n  
d es  avocats , 1 , 2 .  —  L angue flam ande. — L ettre  de 
ch an g e , 2 . —  M agistratu re, 1 à 4 . —  M édecin. — 
O rgan isa tion  ju d ic ia ire , 1 . —  P ala is de ju s tic e , 1 à 8.
—  T rib u n a l d e  com m erce, 1, 2 , 3 , 5 . — Vacances 
ju d ic ia ire s .

C im etière . —  Voy. E x p ro p ria tio n  d ’u tilité  p u b liq u e  
(en  g én .) .

C irc o n sta n ce  a g g r a v a n t e  —  Voy. Vol. 

C la u se  c o m p ro m isso ir e . —  Voy. A rb itrage , 2 .

C lôtu re. —  Voy. M itoyenneté.

Coalition. —  A m endes. —  L égitim ité . —  R évision
d e  la loi en  ce se n s . 1222

Gode civil. —  1 .  —  Le Picard el Siville , u n  vol. 
in -1 2  de 573 pages, veuve L arc ier, éd iteu r . —  P rix  :
5 fran c s (re lié) e t 4  fran c s (b ro c h é ). 232

2 .  —  La rév is io n  d e  n o s  Codes. 610

C ode p é n a l. -
péna les b e lg es .

C olon ie. —  Voy. P re sse , 4 .

C om m and. —  Voy. Saisie  im m o b iliè re .

C o m m en cem en t d e  p r e u v e  p a r  é c r it . - -  Voy. 
M andat, 3 , 4 .

C om m erçan t. —  Voy. Acte d e  co m m erce . —  F a illi, 
fa illite .

C om m ission  (C o n tra t de). —  1 .  —  C ourtier. —  
C om m ission  s tip u lé e  payab le  au  fu r  et à m e su re d es  
fo u rn itu re s . — R é silia tio n  du  m arch é  e n tre  v en d eu r 
e t a c h e te u r . —  C om m ission  d u e . (B. Com m . A nvers,
4  se p t. 1 9 0 8 .)  2 2 7

2 .  —  N atu re  ju r id iq u e . —  In a p p lic a b ilité  des règ les  
re la tiv es au  c o n tra t de t ra n sp o r t . (B . C om m . A n v ers,
28 o c t. 1 9 0 8 .)  227

C o m m u n a u té  lé g a le .  —* R éco m p en ses d u es  p a r  
les  ép o u x . —  Mode d e  ca lcu l. —  A pp licab ilité  au  
rég im e e x c lu s if  d e  co m m u n a u té . 1 2 5 4

—  E lu d es ju r id iq u e s , p a r  A l r e r t  W a h l .

C om m une. —  Voy. D om aine p u b lic , co m m u n al. — 
E x p ro p ria tio n  d ’u tilité  p u b liq u e (e n  g é n .) .  —  R e sp o n 
sab ilité  d es  co m m u n es .

C o m m u n ica tio n  d e  p iè c e s .  -— Voy. B revet d ’in 
v en tio n , 4 .

C o m p en sa tio n . —  Voy. P re sc rip tio n  (M at. c iv .) , 1 .

C o m p éten ce  c iv i le  (en  g én .). —  1 .  —  T rib u n a l
d e  co m m erce . — D ifficultés su r  l 'ex éc u tio n  des ju g e 
m e n ts . —  In co m p é ten ce . —  A pp licab ilité  au x  seu les 
difficultés re la tiv es au x  ac tes d e  p o u rsu ite  e t de co n 
tra in te .

L ’a rtic le  14  d e  Ja loi d u  2 4  m ars 1876 qu i fa it 
dé fen se  au x  tr ib u n a u x  d e  com m erce  de c o n n a ître  de 
l ’e x é c jt io n  d e  le u rs  ju g e m e n ts , n ’a en  vue q u e  les  
difficultés d e  p ro céd u re  q u i p e u v e n t s ’é lever re la tive
m en t au x  ac tes  d e  p o u rsu ite  e t  de c o n tra in te  d an s  
l’ex écu tion  m a té rie lle  e t fo rcée  d es  décisions re n d u e s  
en  m atiè re  com m erc ia le . (C om m . B ru x ., 11 nov .
1 9 0 8 .)  1 3 0

2 .  —  C om pétence ratione materiœ. — T rib u n a l de
co m m erce . —  C onvention  re la tive  à la  fo u rn itu re  d e  
b iè re s . —  C lause d ’un  b a il d ’im m eu b le . —  In co m 

pé ten ce . (B Com m . A nvers, 7 d éc . 1908 .) 241

3 .  —  D em ande re c o n v e n tio n n e lle . —  Procès tém éra ire  
in te n té  p a r  u n  co m m erçan t. —  R esponsab ilité  d e  
n a tu re  c iv ile . —  In co m p é ten ce  du  tr ib u n a l de com 
m erce .

E n  lu i-m êm e , l’in te n te m e n t d ’u n  p rocès a u n e  
cau se  é tra n g è re  au  c o m m erce ; si u n  co m m erçan t 
com m et u n e  fa u te  en  s’a d re ssa n t à la ju s tic e , il n e  
p eu t e n c o u rir  d e  re sp o n sa b ilité  co m m erc ia le  q u e  si 
son  re c o u rs  e s t  fa it d a n s  l ’in té rê t d e  son  négo ce  e t 
d an s  u n  b u t d e  lu c re  m ercan tile . (C om m . B ru x .,
4  fév r. 1 9 0 9 .)  569

4.  —  C om pétence ratione materiœ. —  C onseil d e

p ru d ’h o m m e s .—  In te rp ré ta tio n  re s tr ic tiv e . (B .C om m . 
A nvers, 2 4  m a rs .)  6 0 6

5.  —  P ro c é d u re  c iv ile . — C om pétence. —  Loi d u
27 m ars 1 8 9 1 . —  T rib u n a u x  d ’a rb itre s  ex c lu s . 621

—  V oy. E x e q u a tu r, 2 . —  H o n o ra ire s d es  av o ca ts , 1 . —  
Im p ô t fo n c ie r, 2 . —  P riv ilèg e  d u  b a ille u r , 2 . —  
R é fé ré , 2  à  7 .  —- S ce llé s , 1.

C o m p éten ce  c iv i le  t e r r it o r ia le .  — l .  —
E tra n g e r  a s s ig n é  en  B e lg iq u e . —  P lu ra lité  d e  d é fen 
d e u rs . —  C odéfen d eu r d o m ic ilié  en  B e lg iq u e . —  

C om pétence d u  t r ib u n a l  b e lg e . —  C onven tion  franco - 

b e lg e . —  N o n -d éro g a tio n .
D ans le  cas où  il y a p lu s ie u rs  d é fe n d e u rs  d o n t l’u n  

a en  B e lg ique  so n  d o m ic ile  o u  sa ré s id e n c e , les 
é tra n g e rs  p e u v en t, au x  te rm e s  d e  l ’a r tic le  52 io  d e  la  
lo i d u  2 5  m a rs  1 8 7 6 , ê tre  a s s ig n é s  d e v a n t les t r ib u 
n a u x  b e lg e s ;  a u c u n e  d isp o s itio n  d u  tra ité  fran c o - 
b e lg e  d u  8 ju i 'l e t  1899 n e  d é ro g e  à ce p r in c ip e .
Com m . B ru x .,  18 ja n v . 1909.^ 221

2 .  —  E tra n g e rs . —  S a is ie -a rrê t fo rm ée  d a n s  le  
ro y a u m e . —  In sta n c e  en  p a iem en t e t e n  valid ité . —  
C om pétence ratione materiœ  im p o sa n t la  d is jo n c tio n  
d es  cau se s . — * C om pétence d es  tr ib u n a u x  belges.

Si l’a rtic le  5 2 , 5e d e  la  lo i d e  1867  a a ttr ib u é  au x
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tr ib u n a u x  belges la  m iss io n  de co n trô le r  la  fo rm e 
d a n s  laquelle  la  sa is ie -a rrê t a été p ra tiq u é e , e lle  a j  

voulu  au ssi q u ’ils co n n a issen t du  fo n d  m êm e d u  j 
litige , c ’est-à-d ire  d e  la réa lité  e t de l’é ten d u e  d e  la  
de tte  p o u r le  p a iem en t d e  laq u e lle  la sa isie  a é lé  p ra 
tiq u é e ; celte  so lu tion  s 'im p o se  avec év idence  d a n s  
le  cas où  la de tte  a un  carac tè re  civil ; o n  n e  v o it pas 
p o u rq u o i, si sa n a tu re  e s t  com m ercia le , il n ’en  
se ra it pas d e  m êm e. (B rux ., 4  jan v  1909 .) 349

3 . — E tran g e rs . — Société é tra n g è re . — S uccu rsa le  en  
B e lg ique . —  T rib u n a l d u  lieu  d e  ce tte  su c cu rsa le . —  
C om pétence réd u ite  au x  affaires q u ’e lle  a tra ité e s . —  
S a isie -a rrê t fo rm ée d a n s  le ro y au m e . —  In sta n c e  en  
p a iem en t e t en  valid ité . —  C om pétence ratione 
materiæ  im posan t la d is jo n c tio n  d es  cau se s . —  
A pplication  d es  règ les o rd in a ire s  de com pétence .

L o rsq u ’un e  société  é tra n g è re  a en  B elg ique une 
su ccu rsa le , le tr ib u n a l d u  lieu  o ù  celle-ci e s t é tab lie  
n a com pétence q u e  p o u r co n n a ître  des affaires qu e  
lad ite  succu rsa le  a tra itées.

Dès l’in s tan t où  les p rin c ip es d e  la com pétence  
m até rie lle  fo n t ob stac  e à ce q u e  la d em an d e  en  p a ie 
m en t so it ju g ée  p ar le tr ib u n a l d ev an t lequel a é té  
po rtée  la  d em an d e  en  valid ité  d e  sa isie  a r rê t,  le  ju g e 
m e n t de l’action  d o it n écessa irem en t ê tre  d iv isé , le s  
règ les de com péten ce  o rd in a ire  re p re n n e n t le u r  

em p ire . (B ru x ., 10 fév r. 1 9 0 9 .)  352

4 .  —  A ssu rances . — S iège d e  l ’agence d e  la soc ié té . —
A ssim ilation  à la « m aison  sociale  » . — E tu d e s  ju r i 
d iques p a r  G. S a i n c t e l e t t e .  870

Compétence commerciale. — 1 . —  O bligations 
des co m m erçan ts . —  P ré so m p tio n  g é n é ra le . — 
O bligations é tra n g è re s  a u  com m erce  h ab itu e l. —  
C irconstance irre lev an te .

L’artic le  2 , a lin éa  d e rn ie r , de la  loi du 15 d écem b re  
1872  rép u te  ac tes d e  com m erce to u tes ob lig a tio n s 
des  com m erçan ts , sa n s  d is tin g u e r  e n tre  les ob lig a
tio n s  q u i se  r a p p o rte n t  au  com m erce  h ab itu e l du  

co m m erçan t e t celles qu i y so n t é tra n g è re s  ; la p ré 
som ption  de co m m erc ia lité  ex is te  a u ss i lo n g tem p s 
q u 'il  n ’e s t pas p ro u v é  q u e  l ’o b lig a tio n  d o n t l’ex écu 
tion  e s t p o u rsu iv ie  a u n e  cause  é tra n g è re  au  com 
m erce . (Com m . B ru x ., 27 fév r. 1 9 0 9 .)  553

2 .  —  A ctionnaire  a s s ig n é  en  p a iem en t d e  sa so u sc r ip 
tio n . —  C ontestation  e n tre  associés . —  C om pétence 
du  trib u n a l de com m erce .

Les actions in te n té e s  p a r  un e  société an o n y m e  
co n tre  les ac tio n n a ires en  payem en t de fo n d s ap p e lé s , 
to m b en t sous la com pétence  de la ju rid ic tio n  c o n su 
la ire  en  v ertu  d e  l ’a r lic le  12, 2°, de la  lo i su r  la c o m 
pétence .

Le lég is la teu r , en  e m p lo y an t l’ex p ress io n  «  c o n 
tes ta tio n s e n tre  asso c iés » , a  e n te n d u  p a rle r  au ssi 
b ie n  d es  litiges ex is ta n ts  e n tre  la  m asse des associés 
re p ré se n té e  par l’ê tre  m oral e t l ’u n  d ’eu x  q u e  des 

litiges b ien  m o in s f ré q u e n ts  q u i p o u rra ie n t n a ître  
en tre  q u e lq u es associés co n sid érés in d iv id u e llem en t. 
(C om m . A n v ers, 16  se p t. 1 9 0 9 .)  1012

—  Voy. Acte d e  co m m erce , 2 .

Compétence (Mat. pén.). — C hants ou réc its  
ob scèn es d an s  des lieu x  p u b lic s . — Im p ress io n  des 
ch an so n s par u n  tie rs . —  N on-partic ipation  d u  p ré 
ven u . —  P ré te n d u  d é lit  d e  p re sse . —  R e je t. — 
C om pétence d u  tr ib u n a l co rre c tio n n e l.

Le d é lit co n s is tan t d an s  le  fa it d ’av o ir ch a n té , lu , 
fa it e n te n d re  ou p ro fé ré  d es  o b sc én ités  d a n s  des 
ré u n io n s  ou  lieu x  p u b lics , p révus p ar les  a r tic le s  66, 
3 8 3 , 386  C. p é n ., ces deu x  d e rn ie rs  co m plétés par 
la loi du  29  ja n v ie r  1 9 0 5 , e s t so u m is au x  règ les  
g én éra les du  d ro it  e t peu t ê tre  rep ro c h é  au ss i b ien  
au x  co au teu rs e t au x  co m plices q u ’au x  a u te u r s ;  les 
u n s  e t les a u tre s  so n t ju s tic ia b le s  d e  la ju rid ic tio n  

o rd in a ire , c ’e s t-à -d ire  d u  tr ib u n a l c o rre c tio n n e l, à 
m o in s , tou te fo is , q u ’il n e  ré su lte  d es  é lém en ts  d e  la 
cause  qu e  les in c u lp é s  o n t com m is l 'o u tra g e  aux 
b o n n es  m œ u rs  p ar l’ex p o sitio n , la ven te  ou la  d is tr i
bu tio n  de ch a n so n s , p am p h le ts  ou a u tre s  éc rits  
im p rim és ou  n o n .

Tel n ’es t pas le cas lo rsq u e  l’im p re ss io n  es t l ’œ u v re  
d ’un  tie rs  e t qu e  le p révenu  y es t dem eu ré  é tr a n g e r ;  
le  d é lit de p resse  im p liq u e  la rep ro d u c tio n  e t la d is 
pe rs io n  d a n s  le p u b lic . (B ru x ., 18  fév r. 1 9 0 9 .)  446

—  Voy. A ction c iv ile , 1.

Complicité. —  Voy. Vol.

Compromis. —  Voy. A rb itrag e .

Concordat préventif de la faillite. — 1. —
P riv ilège du  v e n d e u r  d ’effets m o b ilie rs . —  C oncordat 
p rév en tif. —  E x isten ce  du p riv ilège . —  (B . Com m . 
A nvers, 21 nov. 1 9 0 8 .)  227

2 .  —  R e je t de la re q u ê te . — A cte d e  ju rid ic tio n  g ra 
c ieu se . —  O pposition . -  N on-recevab ilité .

Le re je t d  u n e  req u ê te  en  co n co rd a t p rév en tif  c o n 
stitu e  u n  acte  de ju rid ic tio n  p u re m e n t g rac ieu se , qu i 
re n tre  d an s  le pouvo ir souve ra in  d ’ap p réc ia tio n  du  
tr ib u n a l sa isi e t  n ’e s t , p a r su ite , su scep tib le  d ’au cu n  
reco u rs ; une décision  d e  ce g en re  n ’es t pas u n  v éri
tab le  ju g e m e n t, m ais u n  sim p le  re fu s d e  s ta tu e r  qu i 

ne d o it ê tre  n i m otivé n i m êm e acté . (L iège , 12 ju in  

1 9 0 9 .)  928

3 . —  D éclaration  de c réan ce . — D épôt d e  ti t re s  au
greffe. —  O m ission . —  A bsence d e  d éch éan ce . 
(B. Com m . A nvers, 1er m ai 1 9 0 9 .) 1323

4 .  —  A n n u la tio n . —  Dol. —  E xagéra tion  de la  v a leu r
d e  l ’ac tif. — Irre lev an ce . (B . Com m . A nvers, 8 mai 
1909 .) 1324

Concubinage. —  Voy. Cause (C onvention), 2 .

1 3 4 8

C on cu rren ce  co m m er c ia le . — La lib e rté  d an s 
la c o n cu rren ce . 785

C o n cu rren ce  d é lo y a le . — 1. —  C ontra t ju d i
c ia ire . —  E tendue. —  A ction e n  con tre faço n  de 
m arq u e  e t en  co n cu rren ce  déloyale . —  A gissem ents 
n o n  m en tio n n és d an s  l ’ex p lo it. —  M oyens te n d a n t 
au  m êm e b u t. —  R ecevab ilité . —  M arques de fab riq u e .
—  E m ploi d ’un e  d én o m in a tio n  d ép o sée . — A bsence 
d ’in ten tio n  d ’o p é re r  u n e  co n fu sio n . —  D ésir de p ro 
fite r d e  la n o to rié té  du  p ro d u it  p ro tég é . — C ontre
façon . —  Eau m in éra le . — F ab rica tio n  artific ielle . 
L icéité . — Nom d u  p ro d u it im ité . —  Ind ica tion  d an s  
d es  p ro sp ec tu s e t d es  é tiq u e tte s . —  Acte d e  co n c u r
ren ce  déloyale . -  C om position  ch im ique du  p ro d u it 
fab riq u é . —  In d ica tio n  d e  ses q u a lité s .

S i, d an s  u n e  a ss ig n a tio n  e n  dom m ages in té rê ts  
po u r con trefaçon  d e  m arq u e  e t con cu rren ce  déloyale, 
le d e m an d eu r a m e n tio n n é  sp éc ia lem en t l’usage 
abusif fait d an s u n  b u t com m ercia l d u  nom  d e  son 
p ro d u it, il n ’e n  ré su lte  pas q u ’il n e  p o u rra it  fa ire  
valo ir à l’ap p u i de so n  ac tion  d ’a u tre s  ag issem en ts  
déloyaux  du d é fe n d e u r qu i n ’y so n t pas m e n tio n n é s ; 
le  co n tra t ju d ic ia ire  n ’e s t pas m odifié p a r  l’em plo i 
des m o y en s n o u veaux  q u e  l’on  fa it v a lo ir, si le  b u t 
poursu iv i re ste  le m êm e.

C’e s t à to r t  q u ’o n  so u tien d ra it q u ’il n ’e s t d é fen d u  
de se se rv ir  d e  la d én o m in a tio n  im ag inée  p ar u n  tie rs  
e t dép o sée  com m e m arq u e  d e  fa b riq u e , q u e  si l ’on  a 
en  vue d ’o p é re r  u n e  confu sio n  en tre  le  p ro d u it su r  
leq u e l on  l ’ap p liq u e  e t le p ro d u it o rig in a ire  au  profit 
d u q u e l la  m arq u e  fu t c réée .

Il suffit, p o u r q u ’il y a it in frac tio n  à la lo i, qu e  
l’a u te u r  d u  p ro d u it nouv eau  ail \o u i i p rofiter de la 

n o to rié té  qu e  ce tte  m arq u e  a acq u ise , le p lu s so u v en t 
à l’a id e  de g ra n d s  sacrifices d ’a rg e n t.

Il es t lic ite  d e  fa b riq u e r  artific ie llem en t e t d e  liv re r  
au  p ub lic  des eaux m in é ra le s  en  e s say an t de le u r  
d o n n e r  à l’aide  de p rocéd és ch im iq u es les  q u a lités  
possédées p ar d es  eau x  n a tu re lle s  ou  d es  eaux  
fab riq u ée s connues .

Il n ’es t pas perm is à ce fa b ric a n t de m en tio n n e r 
su r  ses é tiq u e ttes  ou ses p ro sp ec tu s la d én om ination  
a p p a r te n a n t à ces d e rn iè re s .

Il doit d o n n e r  à ses eaux artific ie lles  un  nom  q u e l
co n q u e  d e  son in v en tio n , en  in d iq u a n t, s’il le  cro it 
n écessa ire , so it la  co m position  ch im iq u e  à laq u e lle  il 
a eu  re c o u rs , soit les q u a lités  cu ra tives ou  d ’a g ré 
m ent q u ’il e s t parv en u  à ie u r  p ro cu re r.

2 . - 1 °  A bsence d e  d ép ô t d e  m arq u e . — F in  de 
n o n -rec ev o ir. —  R e je t. — 2° E m ploi du  nom  a p p a r 
ten an t à un  tie rs . —  D ésir d e  p ro fiter d e  la n o to 

rié té  d e  ce n o m . — Acte de co n cu rren ce  déloyale .
1° Celui qui n ’a pas o p é ré  d e  d ép ô t d é m a rq u é  n’en  

a pas m o ins le d ro it d ’ê tre  p ro tég é  co n tre  la  co n 
cu rre n ce  délovalé q u i p o u rra it lu i ê tre  faite .

2° Il suffit, p o u r q u ’il y a il co n cu rren ce  déloyale , 
q u e  le co n cu rren t a it vo u lu , en  m en tio n n a n t su r  ses 
p ro d u its  la d én o m in a tio n  d o n n é e  à ceux d ’un  t i e r s  
p ro fiter d e  la  n o to rié té  q u 'au  m oyen  d e  sacrifices 
pécu n ia ires co n s id é rab le s  celu i ci a fa it acq u é rir  au x  
s ien s. (B ru x ., 15 fév r. 1 9 0 9 .)  271

3 . — D énom ination  g éo g rap h iq u e . — E m plo i d a n s  u n  
p ro sp ec tu s . —  D em ande d e  dom m ages in té rê ts . —  

A bsence d e  p reuve d ’un e  v en te  com m erc ia le . —  
R eje t.

La seu le  m ention  d ’u n e  d én o m in a tio n  g é o g ra 
p h iq u e  d e  p ro d u it sa n s  p lu s , d an s  un  p ro sp ec tu s , 

a lo rs  q u ’il n ’e s t pas é tab li q u ’un e  ven te  q u e lco n q u e  
a u ra it  é té  conclue-n i m êm e ten tée , n e  p eu t cau ser à 
celu i qu i p ré ten d  avo ir u n  d ro it  exclus if  à cette 
d én o m in a tio n  le p ré ju d ice  d o n t il p o u rsu it la ré p a ra 
tio n  d an s  l’in stan ce  en  c o n cu rren ce  déloyale . (B ru x ., 

15 fév r. 1 9 0 9 .)  * 273

4 .  —  M arques d e  fa b riq u e ___E m plo i d ’u n e  d én o m in a 
tio n  d ép o sée . — A bsence d ’in te n tio n  d ’o p é re r  une 
co n fu sio n . —  D ésir d e  p ro fite r de la  no to rié té  du 
p ro d u it p ro tég é . —  C ontrefaçon. —  Eau m in é ra le . — 
1° F ab rica tio n  artific ie lle . —  L icéité. —  2° Nom du  
p ro d u it im ité . — In d ica tio n  d a n s  d es  p ro sp ec tu s  et 
d es  é tiq u e tte s . —  Acte de co n cu rren ce  dé lo y a le . —  

3° C om position ch im ique du  p ro d u it fa b riq u é . —  
Ind ica tion  de ses q u a lités . —  L icéité .

C’es t à to rt q u ’on  so u tien d ra it q u ’il n ’e s t défendu  
d e  se se rv ir  d e  la d én o m in a tio n  im ag inée  p ar u n  tie rs  
e t déposée  com m e m arq u e  d e  fa b riq u e , q u e  si l’on 
a en  vue d ’o p é re r  u n e  co n fu sio n  e n tre  le p ro d u it su r  
lequel on l ’ap p liq u e  et le p ro d u it o rig in a ire  au profit 

du q u e l la m arq u e  fu t c réée .
Il suffit, p o u r q u ’il y a it in frac tio n  à la  lo i, que 

l ’a u te u r  du  p ro d u it nouv eau  a it vou lu  p ro fite r de la 

n o to rié té  q u e  cette  m arq u e  a acq u ise , le p lu s souven t 
à l a ide  de g ran d s sacrifices d ’a rg e n t.

1° Il e s t licite d e  fa b riq u e r  a r tific ie llem en t e t de 
liv re r  au  p u b lic  d es  eaux m in é ra le s  e n  e s say an t de 
le u r  d o n n e r  à 1 a ide de p rocéd és ch im iq u es les q u a 
lités  possédées par des eaux  n a tu re lle s  ou d es  eaux  

fab riq u ée s  connues ;
2° Il n ’e s t pas perm is à ce fab rica n t d e  m en tio n n e r 

su r  ses é tiq u e tte s  ou ses p ro sp ec tu s la d én o m in a tio n  
a p p a r te n a n t à ces d e rn ie rs  ;

3° I l d o it d o n n e r  à ses eaux  artific ie lles  un  nom  
q u e lco n q u e  d e  son in v en tio n  en  in d iq u a n t, s ’il le 
c ro it nécessa ire , so it la co m position  ch im ique à 
laq u e lle  il a  eu  reco u rs , so it les q u a lité s  cu ra tiv es ou 
d  a g rém en t q u 'i l  e s t parv en u  à le u r  p ro cu re r.

5. — U surp a tio n  d u  nom  com m ercia l d ’a u tru i. — 
P ré ten d u e  ap p e lla tio n  n écessa ire . —  N écessité d ’un 
co n sen tem en t tac ite . — E lé m e n ts  co n s titu tifs . —
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Nom  com m ercial d ’a u tru i  d u  m o t «  sy s tèm e » . —  
P récau tio n  in o p éran te .

Celui q u i m et en  ven te  d es  a p p a re ils  p o r ta n t d ’une 
façon  a p p a ren te  e t exc lu s iv e  la m arq u e  ou l’in d ica
tion  d u  nom  ou  de la  firm e d ‘un fa b ric a n t, a lo rs  que 
ces a p p a re ils  ne so n t pas d e  la fab rica tio n  d e  ce d e r 
n ie r , se r e n d  coupab le  de co n cu rren ce  dé lo y a le , à 
m o in s  q u ’il n e  so it é tab li q u e  ce fa b ric a n t a a ttaché  
son  n om  d ’u n e  façon  in d isso lu b le  à u n  g en re  de 
m ach in es d o n t le  p rin c ip e  de co n s tru c tio n  se ra it 
b an a l, d e  façon  te lle  q u e  le  n om  de l ’in v e n te u r est 
d ev en u  l ’ap p e lla tio n  n écessa ire  d e  l ’espèce  d e  m a
ch in e , e t qu e  c ’es t so u s ce tte  ap p e lla tio n  u n iq u e  que 
le  g en re  d e  m ach in es e s t co n n u  d u  p u b lic .

L 'ap p réc ia tio n  q u ’u n  co m m erçan t a tac item en t 
ad m is l’u su rp a tio n  d e  son  nom  n e  p e u t r é s u lte r  que 

d ’un  u sage  généra l e t  c o n tin u  qu e  le  titu la ire  d u  nom  
a  co n n u  e t, p a r ta n t, to lé ré .

E n  in v o q u an t la n o to rié té  d u  n om  d u  fab ric a n t en 
le  fa isan t p récéd e r d u  m ot « sys tèm e » ,  le  d é fen d eu r 
n ’éch ap p e  pas à la  re sp o n sa b ilité  consécu tive  de 
l’em plo i de ce nom . (C om m . B ru x ., 29  m ars  1909 .)

488
6 . —  V ente a u  ra b a is . —  O uvrage d e  l ib ra ir ie . — 

Acte illic ite .
Le co m m erçan t e s t l ib re  d e  fixer a rb itra ire m e n t le 

p rix  de vente de to u te  sa  m arch an d ise , sans que 
l ’u sage  q u ’il fa it de ce tte  facu lté  pu isse  e n g ag e r sa 
re sp o n sa b ilité  vis-à v is d es  tie rs  e t sp é c ia lem en t du 
p ro d u c teu r d e  la m arch an d ise  e t d e  ses c o n c u rre n ts .

La re sp o n sab ilité  du  co m m erçan t n e  p eu t pas p lus 
ê tre  engagée en v ers  ses c o n c u rre n ts  p a r  la  vente 
d 'u n e  m arch an d ise  e n  d esso u s  d e  son p rix  d e  rev ien t 
n o rm al ou fixé p a r  le p ro d u c te u r, q u ’e lle  n e  p eu t 
l ’ê tre  en v e rs  ce d e rn ie r .

Ne fa it pas acte de c o n cu rren ce  déloyale  ou illic ite , 
celu i qu i v en d  a u -d esso u s  du  p rix  n o rm al e t m êm e 
a u -d esso u s  du  prix  d e  rev ien t un  ouv rag e  de lib ra ir ie , 
en co re  q u ’il so it étab li q u e  l ’é d ite u r  a it re fu sé  d e  le 
lu i fo u rn ir  p o u r ê tre  v endu  à ces p rix , e t  q u ’il soit 
m êm e d é m o n tré  q u ’il a u ra it  défen d u  de le  v e n d re  à 
ces p r ix . (Com m . B ru x ., 24  m ai 1 9 0 9 .)  711

7. —  C ircu la ire . — E m p lo i du  c liché  d ’un  co n cu rren t.
— A ction fondée.

Le fait d ’u til se r  le  m êm e c liché  q u ’un  co n cu rren t 
d a n s  u n e  c ircu la ire -réc lam e, es t co n tra ire  à la  d é li
catesse qu i d o it p ré sid er au x  re la tio n s com m erciales 
e t c o n s titu e  un  acte d e  co n cu rren ce  délo y a  e . (Com m . 
L iège, 19 m ai 1 9 0 9 .) 1204

8 . —  C om paraison  avec les p ro d u its  d ’un  c o n c u rre n t.
—  A ction  fondée .

L o rsq u ’un co m m erçan t em p lo ie  d es  m o y en s ay an t 
p o u r bu t e t pouv an t avo ir p o u r effet d e  fa ire  c ro ire  
au  p ub lic  q u e  ses p ro d u its  so n t s im ila ire s , d ’une 
co m position  e t d ’un trav a il an a lo g u es à ceux  d ’un 
c o n c u rre n t, to u t en  co û tan t m o ins ch e r, de pare ils  

p rocédés n e  sa u ra ie n t ê tre  ad m is com m e lég itim es et 
so n t co n stitu tifs  d e  co n cu rren ce  déloyale . (B ru x .,
3 ju in  4909 .) 1287

9 . — P aq u e ts  de c igare ttes . — 1° In sc rip tio n  « Im ita 
tion  de tabacs français » . — 2° Im ita tio n  des cou leu rs 
u es p aq u e ts . —  C onfusion p o ss ib le . — D om m ages- 
in té rê ts . —  B onne foi du  d é fe n d e u r . —  M arque 
in c rim in ée  ay an t fa it l ’ob je t d ’u n  d ép ô t. — L ongue 
to lé ran ce  d u  d em an d eu r. —  C irconstance à consi
d é re r . —  P ub lica tion  de ju g e m e n t. —  R éclam e pour 
les  p ro d u its  du  d e m a n d e u r . —  R eje t de la  d em an d e .

1° L ’ind ica tio n  s u r  les p aq u e ts  de c ig a re tte s , des 
m ots : « Im ita tion  d e  tabacs fran ça is  » co n s titu e  un 

acte  de con cu rren ce  déloyale  d o n t la  rég ie  française  
e s t recevab le  à se p rév a lo ir ; 2° il e n  e s t d e  m êm e de 

l ’im ita tion  d u  g ro u p em en t tra d itio n n e l d es  tro is  cou
le u rs  em ployées p o u r le  p rix  e t la q u a lité  des paquets , 

lo rsq u ’il y  a g ran d e  sim ilitu d e  d an s  l ’a sp e c t ex té 
r ie u r  des paq u e ts  d e  la rég ie  e t ceux  d u  d éfen d eu r, 
e t q u ’il p eu t y avo ir con fu sio n  po u r u n  ach e teu r peu  
a tte n tif .

L o rsque le  d é fen d eu r a fa it le d ép ô t rég u lie r  des 
m arq u es  e t em ballages in c r im in é s  e t q u e , p e n d a n t de 
n o m b reu ses  an n ées , le d e m a n d e u r  q u i n  ig n o ra it 

p o in t la co n cu rren ce  q u e  le d é fe n d e u r lu i fa isa it et 
les co n d itio n s spéciales d an s  le sq u e lle s  e lle  avait 
l ie u , ne l’a jam ais in q u ié té , il y a lieu d e  te n ir  com pte 
d e  ce tte  c irco n stan ce  d an s  la d é te rm in a tio n  des 
d o m m ag es-in té rê ts .

11 n ’v a pas lieu d ’o rd o n n e r  la  p u b lic ité  d u  ju g e 
m e n t lo rsq u e  cette m esu re  p a ra ît ê tre  d e  n a tu re  à 
fa ire  d e  la réc lam e au x  p ro d u its  du  d em an d eu r 
p lu tô t q u ’à ré p a re r  le  p ré ju d ice  cau sé  à ce lu i-c i. 
(C om m . M ons, 5 oct. 1 9 0 9 .)  1308

-  Voy. M arque d e  fa b riq u e , 4 . —  Société  co m m er
c iale , 7.

C on féren ce  d u  J e u n e  B a r r e a u . — 1 . —  C onfé
ren ce  de M. A dolphe P r in s . S u je t : D égénérescence 
e t c r im in a lité . 1 4 ,2 8

2 .  —  Séance jud ic ia ire  du  je u d i 7 ja n v ie r  1909 . 30

3 .  — O rgan isation  d ’u n e  fête a r tis tiq u e  flam ande, par
la C onférence flam ande d u  Je u n e  B a rreau , au bénéfice 
d es  v ictim es d e  C alabre e t de S icile . 31

4 .  — A p ro p o s d ’u n  liv re  récen t : Du Mariage, c au 
se rie  faite  à la C onférence du  Je u n e  B arreau  d ’A nvers, 
le v en d red i 13 no v em b re  1 9 0 8 , p a r  Me C h a r l e s  

C h e n u , avocat à la Cour d ’ap p e l d e  P a ris , ancien  
B â to n n ie r. 153

5 . — Séance p arlem en ta ire  d es  20  e t 27 fév rie r  1909 :
La so u p e  « sco laire  » . 102, 2 1 3 , 2 3 0 , 2 4 4 , 276

G . — Séance d u  v en d red i 5 m ars  : Le po è te  Jean  
R ic tus d a n s  ses œ u \r e s .  2 7 8 , 309

1 3 5 0

7 .  — C onférence p a r  l ’a b b é  C i y l i t s ,  c u ré  à  G oyck; 
C onférence su r : R uysb roeck  e t le M ysticism e.

3 43 , 373

8 . —  C onférence p a r  M. B u re a u . La Q uestion  d ’O rien t
(P ro jec tio n s lu m in eu ses) . 357

9 .  —  C onférence p a r  M. B a s s e . S u je t : Le po è te  R ené
De C lercq . 405

1 0 .  —  C onférence d u  Je u n e  B arreau  d ’A nvers.
4 0 $ , 751

1 1 .  — C onférence p a rM . A. Verm ey len , p ro fesseu r à
l ’U niversité de B ruxelles . S u je t : Le poète  a  A lbrech t 
R odenbach  » . 4 9 4

1 2 .  —  C onférence d e  M. P o l  d e  M o n t. S u je t : Un
P arn ass ien  du  XVIIe sièc le . 5 7 2 , 590

1 3 .  —  E x cu rs io n  a n n u e lle  d e  la  C onférence d u  Je u n e
B arreau . 5 7 2 , 702 , 7 2 0 , 7 5 0 , 7 9 8 , 812

1 4 .  —  La r e s p o n s a b i l i t é  h u m a i n e  d e v a n t  l ’e x p e r t i s e  

m é d ic a l e .  C o n f é r e n c e  d e  M. le  D r CLAUS. 6 2 2 , 701

1 5 .  —  C onférence d u  Je u n e  B a rreau  d e  B ruxelles :
L es é lec tio n s . 720

1 6 .  —  É lections à la  C onférence d u  Je u n e  B a rreau
d ’A nvers. 765

1 7 .  —  Séance d e  c lô tu re  d u  9  ju ille t 1 9 0 9 . 835
1 8 .  —  É lections à la  C onférence d u  Je u n e  B a rreau  d e

L iège. 855

1 9 .  —  É lections à la C onférence d u  J e u n e  B a rreau  d e
G and. 902

2 0 .  —  Quid à la C onférence d u  Je u n e  B a rre a u ?  918

2 1 .  —  Séance du lundi 18 o c to b re  1909 .
9 6 8 , 9 8 3 , 993

2 2 .  —  Un p o in t d ’in te rro g a tio n . 998

2 3 .  —  S éance  d e  re n tré e  à  la C onférence du  Je u n e
B arreau  de G and. 999

2 4 .  —  F ête  de re n tré e  d e  la  C onférence d u  Je u n e
B a rreau . 1015

2 5 .  — S éances ju d ic ia ire s . 3 5 8 , 1016

2 6 .  — La fondation  M artiny . 1048

2 7 .  —  B anquet d e  la C onférence d u  J e u n e  B a rreau .
1094

2 8 .  —  D iscours p ro n o n cé  ù la séan ce  so le n n e lle  de 
r e n tré e  de la  C onférence fran ç a ise  d u  Je u n e  B arreau  
de G and, le 30  o c to b re  1909 , p a r Me Herm ann  

De Ba e t s , P ré sid en t de la C onférence, an c ien  B âton
n ie r , an c ien  P ré s id en t d e  la  F édéra tion  d es  A vocats.

1 0 9 7 ,1 1 2 3
2 9 .  -  La séance de re n tré e  d e  la C onférence du

Je u n e  B arreau  de B ruxelles . 9 3 4 , 1 0 6 3 , 1137

3 0 .  — Séance so le n n e lle  d e  re n tré e  d u  6 n ovem bre
1 9 0 9 . 1175

3 1 .  —  Section  d e  Droit m aritim e  e t co lon ial. 1177

3?v-  A ssem blée g én éra le  du  4  d écem b re  1 9 0 9 . 1208

3 3 .  — C onférence d e  M® Léon  Hennebicq  : L’U rgence
d e  n o tre  ex p an sio n  m aritim e . 1208

3 4 .  —  C onférence flam ande du  Je u n e  B a rreau  de 
B ruxelles . —  S éance  de re n tré e  du  2 d écem b re  1909 .

1 2 0 9 , 1225 , 1239

3 5 .  — Les con férences du  Journal des Tribunaux.
1138 , 1212

3 6 .  —  Le droit et l ’air : Conférence de M® E m ile  La u d e .

1241, 1257
3 7 .  — Com ité d e tu d e s  d e  d ro it a é r ie n , 1258

C ongé (L o u a g e  d e  s e r v ic e s ) . —  A gen t. —  Con
tra t s tip u la n t la facu lté  d e  congé au b o u t d ’u n  an . — 
N on-usage  d e  cette  facu lté . —  Congé u lté r ie u r. — 
N écessité d e  p réav is ou de m otifs g rav es . (B C om m . 
A n v ers, 5 d é c . 1 9 0 8 .)  240

C ongo. — 1 . — E th n o g ra p h ie .
1 7 , 33 , 4 9 ,6 5 ,  8 9 , 1 05 , 121, 137

2 .  —  Les in co m p atib ilité s  e t les sociétés congolaises.

50
3 .  —  Le d év e lo p p em en t éco n o m iq u e  d u  K atanga, p a r

5. R o senth al. 639

—  Voy. P re sse , 4 .

C o n n ex ité  (M at. c i v . \  — Voy. E x p lo it (Mat. civ.),

6 .

C o n se il d e  fa m ille . —  Vov. R eco n n a issan ce  d ’e n 

fan t n a tu re l.

C on seil d e  g u e r r e . —  Voy. R efus d ’o b é issan ce .

C on se il d e s  p ru d ’h om m es. —  1 . —  A propos 
du  p ro je t d e  loi du 26 n o v em b re  1 9 0 8 , m od ifian t la  
lo i du  31 ju ille t  1889  su r  les conse ils  d e  p ru d ’
h o m m es. 48

2 .  —  A p ro p o s d e  la ré fo rm e des con se ils  d e  p ru d ’
h o m m es. 524

C o n sta t d ’h u is s ie r . —  Voy. M arque d e  fa b riq u e , 5 .

C o n stitu tio n . —  Le D roit co n s titu tio n n e l b e lg e . 801

C on su l. —  Voy. Q ualification d e s  in fra c tio n s . —  T ri
b u n a l consu la ire  be lge  à 1 é tra n g e r.

C on tra t d e  m a r ia g e . —  B iens d e  la  fem m e. — 
B aux d e  p lus d e  n eu f a n s . —  E tu d e  ju r id iq u e  par 
Alb er t  W a h l . 668

—  Voy. C om m unauté légale .

C o n tra t ju d ic ia ir e . —  Voy. C o n cu rren ce  dé lo y a le ,
1.

C o n tre -a ssu r a n c e . — N atu re  com plexe  d u  co n 
tra t. — E xpertise  a p rè s  s in is tre . —  L ouage d e  se r
v ices. —  D roit d u  c o n tre -a ssu ré  de ch o is ir  son 
e x p e rt. —  R eje t.

Le c o n tra t de co n tre -a ssu ran ce  p artic ip e  à la fois 
d u  m an d a t, du  lou ag e  de serv ices e t accesso irem en t 

d u  co n tra t d ’a s su ran ce  ; en  p ro céd an t à l ’ex p ertise
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d es  b ie n s  s in is tré s , le  co n tre -a ssu re u r  acco m p lit l ’un  
des d ev o irs  d é r iv a n t du  lou ag e  de se rv ices ; il 
s ’e n su it q u e  ce tte  p a rtie  d e  ses o b lig a tio n s d o it ê tre  j 
exécu tée  p a r  le c o n tre -a ssu re u r  lu i-m êm e, p a r  l ’in te r 
m éd ia ire  d es  spécia listes de son  cho ix . (Com m . 
B ru x ., 13 m ars  1 9 0 9 .)  338

C o n tre fa ç o n  d e  b r e v e t  d ’in v e n tio n . —  D esc rip 
tio n . —  C ond itions d e  v a lid ité . — C ontrefaçon . —  

Q uestio n s tech n iq u es en  litig e . — E x p ertise . —  
D evoir d u  ju g e  de s’a b s te n ir  de to u te  ap p réc ia tio n  
p ré m a tu ré e . — E lé m e n ts invoqués p a r le s  p a rtie s  —  

O bligation  d e  les  so u m e ttre  au x  ex p e rts  sa n s com 
m e n ta ire s .

La loi b e lg e , sans ex ig e r  u n e  rev en d ica tio n  spéciale  
de l’o b je t b rev e té , im pose c e p e n d a n t u n e  d e sc rip tio n  
c la ire  e t co m p lè te  avec les d essin s n écessa ire s  à 
l 'in te llig e n c e  d e  cette  d esc rip tio n , de n a tu re  à p o u 
vo ir ê tre  co m p rise  par u n e  p e rso n n e  co m p éten te  ou 
u n  h om m e d e  m étie r.

L o rsq u e , d an s  u n  p ro cès d e  con trefaçon  de b revet 
d ’in v e n tio n , d iv ers  po in ts d  o rd re  essen tie llem en t 
tech n iq u es  ne p euven t co n v en ab lem en t recev o ir de 
so lu tio n  q u ’ap rè s  avo ir é té  ex am in és e t éc la irc is par 
d es  hom m es d ’une com péten ce  spécia le  e t p a r tic u 
liè re , il co n v ien t p o u r le  ju g e  d ’o rd o n n e r  u n e  e x p e r 
tise , e n  s ’a b s te n a n t hic et nunc d ’ém ettre  u n e  a p p ré 
ciation  q u i p o u rra it ê tre  té m é ia ire .

Les d iv e rs  é lém en ts  inv o q u és par le s  p a rties  à 
l ’ap p u i d e  leu rs  p ré te n tio n s  com m e so u rce  d e  re n 
se ig n em en ts  tech n iq u es  ou com m e v a le u r d o c tr in a le , 
d o iv en t ê tre  sou m is en  le u r  in tég ra lité  e t sans com 
m en ta ire s  au x  e x p e r ts . (B ru x ., 21 av ril 1 9 0 9 .)  661

—  Voy. B revet d ’in v en tio n , 3 .

C o n tre fa ç o n  d e  m a r q u e  d e  fa b r iq u e . —
Voy. C o n cu rren ce  deloyale , 1, 4 .

C o n tr ib u tio n s. — Voy. Im pô t fo n c ie r.

C o n v en tio n . —  Voy. Cause (C onvention). —  E rre u r  
(C onven tion ). —  Violence (Convention).

C o n v en tio n  fr a n c o  b e lg e —  Voy. C om pétence 
civile te rr ito r ia le , 1. —  E x e q u a tu r, 1.

C oop éra tion . — Voy. Jeu  e t pari, 2 .

Cour d ’a p p e l. — Cour d ’ap p e l de B ru x e lle s . —  
A udience  so len n e lle  d e  re n tré e  d u  1er o c to b re  1909  : 
L ’In tro d u c tio n  des lo is su r  la c irco n sc rip tio n  m ili
ta ire  e n  B e lg ique , d isc o u rs  p ro n o n cé  p a r  M. C. DE 

Pr e l l e  de  l a  N ie p p e , P ro c u re u r  g én éra l. 905

Cour d 'a s s is e s .  — L ’Affaire W alm acq . 371

—  Voy. Ju ry .

C rim in o lo g ie . — D égénérescence e t c r im in a lité . 2

C ris o b sc è n e s . —  Voy. C hants o b sc èn es . —  Com pé
ten ce  (M at. pén .).

C um ul d e  fo n c tio n s  ju d ic ia ir e s .  — O rganisa
tion  ju d ic ia ire . —  D isposition  re str ic tiv e . — A pp li
ca tion  au x  seu les fo nctions p rév u es par la lo i. —  
S u b stitu t du  p ro cu re u r du  ro i. —  Officier ra p p o r
te u r  a d jo in t p rè s  le conseil de d isc ip lin e  d e  la garde  
c iv iq u e . — Pas d ’incom p atib ilité .

Le cu m u l, in te rd it  p a r l’a rtic le  174  d e  la loi du
18 ju in  1869 s u r  l ’o rg an isa tio n  ju d ic ia ire , ne 
s’a p p liq u e  q u ’au x  fo nctions ju d ic ia ire s  effectives et 

p e rm a n e n te s  d o n t ce tte  loi s’occupe.
A ucune règ le  d e  h ié ra rc h ie  ne s 'o p p o se  à ce q u ’un 

su b s titu t d u  p ro c u re u r  du  rq j ex erce  les fo nctions de 
ra p p o rte u r  su p p lé a n t p rè s  le  conseil d e  d isc ip lin e  

d e  la  g a rd e  c iv iq u e . (C ass., 22  fé v r. 1909 .) 253

D a t e .  —  Voy. E xp lo it (M at. c iv .) , 4 .

D e g r é s  d e  i u r i d i c t i o n .  —  1 .  —  C om pétence. —  
R e sso rt. —  M ontant d e  la d em an d e . —  D ern ières 
co n c lu s io n s.

Le m o n ta n t d e  la dem an d e  se d é te rm in e  p ar les 
d e rn iè re s  co n c lu s io n s des p artie s . (B ru x ., 27 déc.
1907 ) 10

2. — A ction en  d o m m ag es-in té rê ts . —  Q uasi-délit 
u n iq u e . — P lu ra lité  d e  d em an d eu rs . — A ctions co n 
jo in te m e n t in ten tées  —  T itre  u n iq u e . — A ppel. — 
R ecev ab ilité .

L o rsq u e  les ac tio n s co n jo in tem en t in ten tées  so n t 
b asées s u r  un  m êm e et u n iq u e  fait d o m m ag eab le , o n t 
d o n c  u n e  so u rce  co m m u n e , q u e  d a n s  l’une com m e 
d an s  l ’a u tre  la con tes ta tio n  p o rte  su r  u n  seul et 
m êm e d ro it, d o n t ch aq u e  d e m an d e  n e  co n s titu e  
q u ’u n e  rev en d ica tio n  p a rtie lle , c ’es t Ja som m e to ta le  
réc lam ée  q u i fixe la com péten ce  e t le r e s s o rt. (B ru x .,

7 d éc . 1 9 0 8 .)  41

3. — D em andeur a g issan t e n  'lu s ie u r s  q u a lité s . — 
P lu ra lité  d ’ac tio n s . — É valuation  u n iq u e . —  A ppel.
—  N on-recevab ilité .

Q uand un e  veuve, a g is sa n t ta n t en  n om  p erso n n e l 
e t com m e ép o u se  co m m u n e  en  b ien s  d e  son d é fu n t 
m ari qu e  com m e m ère  e l tu trice  légale  d e  so n  fils 
m in e u r , p o u rsu it la rép a ra tio n  du  p ré ju d ice , tan t 
m atérie l q u e  m o ra l, su b i p a r  e lle , e t p a r son  jeu n e  
en fa n t, p a r  su ite  d e  la  m o rt d e  son ép o u x , e lle  j  

in te n te , en  réa lité , p lu s ieu rs  a c tio n s ;  si ce lles-c i j  

te n d e n t au  paiem ent d ’un e  som m e g lo b a le , la d em an - j 
d e re sse  d o it év a lu er le  litige d an s  l ’e x p lo it in tro d u c tif  
d ’in s tan c e  ou , au  p lu s ta rd , d a n s  ses p rem ières c o n 
c lu s io n s , faute de quo i le ju g em en t e s t en  derni<*r 
re sso rt. (B ru x ., 3 0  d éc . 1 9 ü 8  ) 161

4 .  —  C on testa tion  e n tre  b a illeu r e t  lo ca ta ire . —  État 

d e s  lie u x . — R éféré . — D em ande en  n o m in a tio n

d 'e x p e rt. —  D éfaut d  é v a lu a tio n . —  A ppel. — Non- 
recev ab ilité  —  E x pu ls ion  d e  lo ca ta ire . —  D éfaut de 
p a iem en t de lo y e rs . — R éféré . A bsence d ’év a lu a
tio n . —  N on-recevab iiité .

La d e m an d e  en  n o m in a tio n  d ’e x p e rts  à l’effet de 
d re ss e r  u n  é ta t des lieu x  lou és e s t e ssen tie llem en t 
d ’un e  valeur in d é te rm in é e , b ien  q u ’e lle  so it su sc e p 
tib le  d ’év a lu a tio n ; p a r  su ite , à d é fa u t d ’évaluation  
p a r  les p a rtie s , l ’o rd o n n a n c e  e s t e n  d e rn ie r  re sso rt.

L’action  en  ex p u ls io n  p o u r  défau t d e  paiem en t de 
loyers éch u s , soum ise , en  co u rs  d e  b a il, au  ju g e  des 

ré fé ré s , n e  co n s titu e  pas et n ’im p liq u e  a u c u n em en t 
un e  ac tio n  en  ré silia tio n  d u  b a il; l’ex p u ls io n  co n 
som m ée e lle-m êm e en  vertu  d  une o rd o n n an ce  d e  ce 
m ag is tra t n ’im p liq u e  pas d av an tage  ce tte  résilia tio n .

P are ille  co n tes ta tio n  ne p o r ta n t pas et ne pouv an t 
p o r te r  su r  la va lid ité  ou la ré silia tio n  du  bail, doit 
ê tre  évaluée  p a r  les p a rtie s , sin o n  l ’o rd o n n an ce  est 
en  d e rn ie r  re s s o r t . (B ru x ., 25  fév r. 1 9 0 9 .)  320

5. —  D em andeur a g issan t en  p lu s ie u rs  q u a lité s . —  
Veuve m ère  e t tu tric e . — P lu ra lité  d es  ac tio n s . —  
É valuation  u n iq u e . — A ppel. -  N on-recevab ilité .

La veuve q u i, a g is sa n t ta n t en  nom  p e rso n n e l que 
com m e m ère  e t tu trice  légale  d e  son en fa n t m in e u r , 
p o u rsu it la ré p a ia tio n  du  p ré ju d ice  ta n t m atérie l que 
m oral su b i p a r  e lle  e t p a r  son  en fa n t p a r  su ite  d e  Ja 
m o rt de son épo u x , in tro d u it, en  réa lité , deu x  ac tions 
d is tin c tes  ; si u n e  som m e g lo b a le  a été réc lam ée, 
l ’artic le  33 de la loi du  25  m ars 1876 o b lige , la 
d e m an d eresse  à év a lu er le litig e  d an s  l’exp lo it in tro 
d u c tif  d ’in stance  o u , au  p lu s ta rd , d an s  ses p re 
m ières co n c lu s io n s, sin o n  le  ju g e m e n t e s t en  d e rn ie r  
re sso rt. (B ru x . 30  sep t. 1 9 0 8 .)  461

6 . — R evend ication  de m eu b lec  sa isis . — É valuation  
nécessa ire , —  M ontant d e  la  créan ce  d u  sa is issan t. — 
Inop éran ce .

Le m o n tan t de la c réan ce  n ’a d ’in fluence  su r  la 
com pétence  en  m atière  de saisie m o b iliè re  qu e  po u r 
les co n tes ta tio n s e n tre  le  sa is issan t e t le d éb iteu r  
sa is i ;  q u a n t à 1 action  p ro p re  d u  tie rs  qu i p ré ten d  

d is tra ire  d e  la sa isie  ce rta in s  o b je ts  d o n t il se  d it p ro 
p rié ta ire , s ’il e s t v rai q u e  la va leu r d e  cette  action  e s t, 
en  réa lité , celle  des d its  o b je ts , avec laq u e lle  se 
cu m u le  le chiffre d e  d o m m ag es-in té rê ts , encore 
fau t-il q u ’à défau t de bases p rév u es p a r  la lo i, la 
va leu r du litige soit d é te rm in ée , en  vue du re sso rt, 
e t, en  o u tre , s ’il s ’a g it d ’un e  sa is ie -g ag erie , en  vue 
d e  l ’in co m p éten ce , par l ’éva lu a tio n  des ch oses m o b i
liè re s  fo rm an t l’ob je t d e  la  re v en d ica tio n . (B ru x .,
20  jan v . 1 9 0 9 .) 549

7 .  —  Action en  d om m ages in té rê ts . — P lu ra lité  de 
d em an d eu rs . —  R éclam ation  d ’u n e  som m e un ique.
— A bsence d  évaluation  du  litige  e n  ce qu i co n cern e  
chacun  des d e m a n d e u rs . — A ppel non  recev ab le .

L orsque d eu x  époux  é ta n t d e m a n d e u rs , chacun 

d ’eux  a in te n té  u n e  ac tion  p e rso n n e lle , qu e  ce n ’es t 
pas com m e chef de la  co m m u n au té  q u e  le m ari a ag i 
e t qu e  ces ac tio n s te n d e n t au  p a iem en t d ’une som m e 
g lobale , la com pétence  e t  le ta u x  du  d e rn ie r  re sso rt 
n e  so n t pas d é te rm in é s  co n fo rm ém en t à l ’a rtic le  21 
de la loi du 25 m ars  1876 . L’a rtic le  33 de la m êm e 
lo i ob lig e  les d e m a n d e u rs  à év a lu e r  le litig e  d an s 
l’exp lo it in tro d u c tif  d ’in stan c e  o u , au  p lus ta rd , d an s 
le u rs  p rem iè re s  co n c lu s io n s ; s ’ils ne l’o n t pas fait, le 

ju g em en t e s t en  d e rn ie r  r e s s o r t ;  on  in v o q u e ra it v a i
n em en t la d isp o sitio n  d e  l ’a r tic le  25  p u isq u e  les diffé
ren ts  d e m a n d e u rs  n ’a g issen t pas en  vertu  du  m êm e 
t itre .

L’action  en  rép a ra tio n  du  d om m age e s t p e rso n 
n e lle ; o n  n e  peut concevo ir u n e  so rte  d ’association  
se  fo rm an t e n tre  tous ceux  q u i o n t é p ro u v é  un  d o m 
m age par su ite  d ’un fa it d é lic tu eu x  ou cu lp eu x  e t d o n t 
l ’in té rê t d ev ra it, à d é fau t de d éc la ra tio n  co n tra ire , 
ê tre  co n s id é ré  com m e é ta n t éga l. (B ru x ., 21 avril
1 9 0 9 .) * 599

8 . — A ppel. —  P rin c ip e  g é n é ra l. — P reu v e  qu e  le 
ju g em en t e s t en  d e rn ie r  re sso rt. —  E x p éd itio n . — 

D éfaut d e  m en tio n s . — A ppel recev ab le .
En p rin c ip e  toute in stan c e  ju d ic ia ire  a d eu x  deg rés; 

c’es t ex cep tio n n e llem en t e t d an s  les  cas p révus p a r  la 

loi q u ’il est dérogé  à ce tte  règ le  g é n é ra le ; la partie  
q u i p ré tend  qu e  la décision  a ttaq u ée  a é té  ren d u e  en 
d e rn ie r  re sso rt d o it en  ra p p o rte r  la p re u v e ; cette 
p reu v e  n e  p eu t ré su lte r  q u e  de l’expéd ition  rég u  ière  
de la  décis ion  a ttaq u ée .

L o rsq u e  ce tte  ex p éd itio n  ne p e rm e t poin t à la Cour 
de se  re n d re  com pte  de la n a tu re , d e  l’é te n d u e  e l de 
l’im p o rtan c e  du  litig e  d o n t le p rem ie r  ju g e  a eu  à 

c o n n a ître , l ’ap p e l e s t recev ab le . (B rux ., 28 ju ill.
1 9 0 9 .)  1053

9. — A ction en  d o m m a g e s -in té rê ts . — P lu ra lité  de 
d e m a n d e u rs . R éclam ation  d ’u n e  som m e u n iq u e .
— D éfaut d ’év a lu a tio n . — A ppel n o n  recev ab le .

U ne som m e g lobale  réclam ée d an s  un  seul e t m êm e
exp lo it par p lu sieu rs  d e m a n d e u rs , en  vertu  de titre s  
d iffé ren ts , n e  se d iv ise  pas d e  p lein  d ro it  e t p a r  tê tes , 
au  po in t de vue du  re sso rt, e n tre  les d em an d eu rs .

Si le ju g e  du  fond  p eu t ê tre  a m en é  à d iv ise r , par 
p o riio n s ég a les , u n e  som m e g lobale  réc lam ée  en  
v ertu  de ti res d is tin c ts , se m b la b le  d iv isio n , au p o in t 
de vue du  re sso rt, se ra  d ic tée  n o n  p a r  un  tex te  im p é
ra tif  ou  p a r  u n e  p réso m p tio n  lég a le , m ais p a r l ’in 
te rp ré ta tio n  d e  la vo lon té n e tte m e n t m an ifestée  des 
p arties e t des c irco n stan ce s d e  la cau se . (C ass.,

25 n o v . 1909 .) 1304

1 0 .  —  R ecevab ilité  d ’a p p e l. —  A rticle 25  de la lo i d e
1 876 . 33

Délit d e  p r e s s e . V oy. C om pétence (Mat. p é n .) .

D e m a n d e  n o u v e lle . — C hangem ent d e  q u a lité  d es  ; 
p a rtie s .

Le ch an g em en t d e  q u a lité  d es  p arties con stitu e  un e  j 

d em an d e  n o u v e lle ; c ’e s t un  nouveau titre  qu i es t m is 
en  co n te s ta tio n  et non  un  m oyen no u v eau . (Civ. j 

C harlero i, 19 ju in  1 9 0 9 .)  1023

D e m a n d e  r e c o n v e n t io n n e lle . -  Voy. Com pé
tence civ ile  (en g e n .) ,  3 .

D ém en ce . —  Vov. A liéné.

D é n o n c ia t io n . —  Voy. Im p rim és.

D é p e n s  — Voy. F ra is  de ju s tice . —  P riv ilège  du 
b a ille u r , 1.

D é s a v e u  d e  p a te r n ité  —  Voy. F ilia tion .

D é s is te m e n t . — A ction en  sé p ara tio n  de c o rp s . — 
Mari d é fe n d e u r . —  Offre de re  ev o ir la d é fen d e resse .
—  Validité.

Le d é fe n d e u r en  sé p a ra tio n  d e  co rp s qu i d éc la re , 
au  co u rs de la p ro céd u re , qu  il e s t p rêt à recevo ir la 
d em an d eresse  ch ez  lu i ,  m an ifeste  su ffisam m en t son 
in ten tio n  d ’acce p te r  le d és is tem en t d e  ce tte  d e rn iè re . 
(Civ. L iège, 3 fev r. 1 9 0 9 .)  '  552

—  Voy. D ivorce, 5 .

D is tr ib u tio n  d ’im p r im és. —  Voy. Im p rim és .

D is tr ib u t io n  p a r  co n tr ib u tio n . —  Voy. P r i
vilège d u  b a illeu r , 2 . —  R éféré , 7 .

D iv id e n d e s  fic tifs . - -  Voy. Société co m m er
c iale , 5 .

D iv o rc e . — 1 . —  A rticle 248 C. civ . —  D écheance 
d e  l’ac tio n . - N on-com paru tion  par su ite  d e  c irc o n 

stances in d é p e n d a n te s  de la volonté  ou cas de force 
m a je u re . — In o p é ra n ce  de la déchéance .

La d échéance  com m inée  par l ’artic le  248  C. c iv ., 
est basée s u r  l’ab an d o n  p résu m é d e  l ’action  par 

l’ep o u x  d é fa illan t.
Cette p réso m p tio n  d isp a ra it  s’il e s t d é m o n tré  que 

c’e s t p ar su ite  d ’u n e  c irco n stan ce  in d ép en d an te  de sa 
vo lo n té , ou p ar su ite  d ’un  cas de force m a jeu re  q u e  
le d e m a n d e u r  en  d ivo rce  n ’a pas co m p aru . (B ru x ., 

11 d éc . 1 9 0 8 .) 9

2 .  —  In ju re s  g ra v e s . —  S oupçons e t accu sa tio n s de la 
fem m e à l’ég ard  du m ari. C ondu ite  susp ec te  d e  
ce lu i-ci —  S u p p re ss io n  de la g rav ité  d es  in ju re s .

L o rsq u e  la co n d u ite  du  m ari, ses a ss id u ité s  e t sa 
fam ilia rité  su sp ec te s  so n t de n a tu re  à  fa ire  n a ître  
to u te s  les  su p p o s itio n s , à év e ille r et e n tre te n ir  les 

so u p ço n s d e  sa fem m e qu i en  a co n n a issan ce  e t e x a 
g è re , d a n s  l’e sp rit  su rex c ité  d e  ce lle-c i, les to rts  qu e  

son  m ari peu t av o ir  vis-à-vis d 'e lle , le s  so u p ço n s e t 
les  accu sa tio n s de la fem m e, de q u e lq u e  m an iè re  

q u ’ils se so ien t ex p rim é s, s ’e x p liq u e n t d a n s  u n e  c e r
ta ine m e su re , de m é m  q u e  les é p ith è te s  in ju rie u se s  
ad ressées p a r  e lle  à son m ari, q u e lles  q u 'e n  a ien t é té  
d ’a ille u rs  ia g ro ss iè re té  e t la fréq u en ce . (B ru x .,

27 ju il l .  1908 .) 141

3. — M esures p ro v is io n n e lle s . G arde d es  e n fa n ts .
—  F ille tte  âgée  d e  cinq  a n s . Maladie n e rv eu se . — 
N écessité de so in s sp é c iau x . — P lacem ent p a r  le père 
d a n s  un  é tab lissem en t d ’éd u ca tio n . — R ésu lta ts  favo

ra b le s . — G arde au  père .
L o rsq u ’il ré su lte  des é lém en ts p ro d u its  au x  d éb a ts  

qu e  l ’e n fa n t, âg ée  d e  cinq  a n s , e s t un e  e n fa n t bien 
co n stitu ée  m ais d ’un e  n a tu re  nerv eu se  et. im p re ss io n 
n ab le  à laq u e lle  le sé jo u r à la cam pagne e l la société 
d ’au tre s  e n fa n ts  so n t sp é c ia lem en t reco m m an d és ; que 
ce tte  e n fa n t a , d ep u is  p lu s ieu rs  m ois, é té  p lacée p a r  

son  père  d an s  un  é ta b lisse m e n t d ’éd u ca tio n  o ù  les 
so ins d évoués q u i lu i o n t é té  p ro d ig u és o n t d o n n é  
to u s  les  ré su lta ts  d és irab le s  au  point de vue p h y siq u e , 
in te llec tu e l e t m o ra l, il co n v ien t d ’en  co n se rv e r  la 
garde  au p è re , su r to u t si l ’éduca tio n  de cette  e n fa n t 
p a r  la m ère  n e  p eu t, à ce tr ip le  p o in t de vue , offrir 
les m êm es g a ra n tie s  à ra iso n  des co n d itio n s  tan t 
d ’h ab ita tio n  q u e  de m ilieu  fam ilial e t  m o ra l. (Civ. 

B ru x ., 28 ja n v . 1 9 0 9 .) 275

4 .  — E tran g e rs . — S ta tu t p e rso n n e l. — Loi n a tio n a le .
— Loi o tto m an e . — Isra é lite s . —  D ivorce. — Com 
pétence  exclusive  des au to rité s  re lig ieu ses . — A ction 
in tro d u ite  d ev an t la ju r id ic tio n  civile be lge . — Non- 
recevab ilité . — M ariage c é léb ré  en  B elgique su iv a n t 
la loi b e lg e . —  C irconstance  irre lev an te .

Il fau t fa ire  ap p lica tio n  a u x  é tra n g e rs  d e  le u r  loi 
na tio n a le  d a n s  les m a tiè res  q u i co n c e rn e n t le u r  é tat 
et le u r  capac ité , à m o ins q u e  ce tte  ap p lica tio n  ne so it 
co n tra ire  à l’o rd re  p u b lic  ou au x  b o n n es m œ u rs ;  la 
dem an d e  en  d ivo rce  e s t soum ise  aux  règ les q u i rég is
se n t le s ta tu t p e rso n n e l des époux .

La lo i n a tio n a le  d es  époux  o ttom ans ne reco n n a ît 
au cu n  pouvo ir au x  tr ib u n a u x  o rd in a ire s  p o u r a p p ré 
c ie r en  p rem ière  in stan c e  ou en  d eg ré  d ’appel les 
dem an d es re la tiv es au  m ariag e  e t au  d ivo rce  d e  ses 
re sso rtis sa n ts  is raé lite s , e lle  défè re  la  co n n a issan ce  
exclusive  aux  au to rité s  re lig ie u ses  d o n t ils re lèv en t 
so u s  les ra p p o rts  sp ir itu e ls .

Si le s  tr ib u n a u x  b. lges son t, par fiction d e  d ro i t ,  
censés re p ré se n te r  les tr ib u n a u x  o ttom ans p o u r ap p li-  j 
q u e r  à leu rs  re sso rtis sa n ts  le u r  s ta tu t p e rso n n e l, le 
p rin c ip e  d e  la  sé p a ra tio n  des m atiè res civ iles e t des 
m atiè res  re lig ieu ses q u i fo rm e  u n e  des bases de la j 
lég isla tio n  belge m et un  ob stac le  ab so lu  à ce qu e  le 
ju g e  belge  se  su b s titu e  à l’au to rité  re lig ieu se  pour 
s ta tu e r  s u r  l ’a c tio n ; si le s  ép o u x , ré s id a n t en  Bel
g iq u e  au m o m en t de la  c é léb ra tio n  d u  m ariag e  e t s ’y 
é ta n t fixés d e p u is , se so n t co n fo rm és au x  p re sc r ip 
tio n s  qu e  la loi b e lg e  éd ic té  d a n s  u tf  b u t d ’in té rê t 
p u b lic , ils n ’o n t p u , en  ce fa isan t, so u s tra ire  le  rè g le 

m en t d e  le u r  s ta tu t p erso n n e l au x  p rin c ip es q u i le 
go u v e rn en t. (Civ. A nvers, 9  fév r. 1 9 0 9 .;  6 3 4

5 .  —  L ettres m issives. —  F em m e m ariée . —  C orres
pondan ces d e  son co n se il. —  L ettres a n té rie u re s  au 

litige  e n tre  ép o u x . —  P ro duc tion  p a r le  m a r i .— A uto
rité  m arita le . —  Acte licite. —  L ettres  p o sté rieu res au 
com m en cem en t des h o stilités e n tr e  ép o u x . C arac
tè re  co n fiden tie l. P ro d u c tio n  en ju s tic e . — R eje t.
— Chose ju g ée  au c rim in e l - In fluence  au civ il. — 
A du ltè re . —  P o u rsu ite  é te in te  p ar le d és is tem en t du 
co n jo in t. —  Fin de non -recev o ir. R e je t. E lé
m en ts  co n s titu tifs . —  P re u v e . —  P ré so m p tio n s. —  
Cause de d ivo rce . —  Adultère de  la 'ernme. P ro 
vocation  d u  m ari. —  F ait co n s id é ré  com m e im u re  
g ra v e . F in  de n on -recevo ir.

L o rsq u ’il s ’ag it de le ttre s  re la tiv es aux  in térê ts 
d ’u n e  fem m e m ariée , a d ressées  à celle-ci à un e  ép o q u e  
où e lle  n ’é ta it pas en  p rocès avec son m ari et où elle 
h ab ita it en co re  au dom icile  co n ju g a l, le fait p a r le 
m ari d e  s’en  e m p are r  ne p ré sen te  rien  de délic tueux  
e t le  ca rac tè re  confiden tiel d e  ces le ttre s  ne peu t 
re s tre in d re  l’exercice d ’un  d ro it d é riv an t d e  l’a u to 
r ité  m a rita le ; il n ’en  es t pas de m êm e lo rsq u ’il s ’ag it 

d ’u n e  le ttre  p o sté rieu re  au co m m encem en t des h o sti
lités e n tre  les é p o u x ; eile  con serv e , dès lo rs , le 
c a rac tè re  e ssen tie llem en t confiden tiel de la co rre s 
p o n d an ce  d e  l’avocat avec ses c lien ts .

L orsqu ’un ju g em en t co rre c tio n n e l a déc la ré  l’action  

p u b liq u e  du  chef d ’a d u ltè re  irrév o ca b le m e n t é te in te  
p a r  le désistem en t form el du  m ari p la ig n an t, e t , par 
su ite , aussi non  recevab le  1 action  d e  celu i-ci qui 

s ’é ta it co n s titu é  p a rtie  c iv ile , ce tte  décision  laisse 
in tac te  la questio n  d e  sav o ir s ’il y  a eu , ou  n on , 
a d u ltè re ;  e lle  ne fo u rn it la p reu v e  légale n i de l’ex is

ten ce  n i d e  la non-ex isten ce  de ce délit ; e lle  se b o rne  
à c o n s ta te r  qu e  sa p o u rsu ite  e t sa ré p re ss io n  é v e n 
tu e lle  v ien n en t se h e u r te r  à un  o bstac le  légal in fran  

ch issab le .
Si 1 a d u ltè re  ex ige, po u r son ex is ten ce  ju r id iq u e , 

l 'u n io n  consom m ée d es  sex es, il es t ce rta in  que la 
co n sta ta tio n  d e  cette  u n io n , p rise  su r  le fait m êm e, 
in ipxixsmù rehux Venerix, e s t  souven t im p o ss ib le ; 
la p reuve des re la tio n s sex u e lles  ré su lte , en  g é n é ra l, 
de p ré so m p tio n s  te lle s  q u ’e lles  é q u iv a le n t, en  ré a lité , 
à pare ille  co n s ta ta tio n .

Un m ari q u i a p ro v o q u é  lu i-m êm e l ’a d u ltè re  d e  sa 

fem m e, ne peut in v o q u e r  la cau se  p é rem p to ire  de 
l ’a d u ltè re  p o u r o b te n ir  le  d i o rce . U est in ex ac t de 
p ré te n d re  q u e  l’o rd re  p u b lie e x ig e  qu e  le lien  con jugal 
p u b liq u e m e n t violé so it, sa n s  souci d ’a u cu n e  a u tre  
c o n s id é ra tio n , rom pu au x  to rts  d e  celu i q u i s ’es t 
re n d u  co u p ab le  d e  ce lte  v io la tio n , e t  q u e  l ’a d u ltè re  

d  un co n jo in t conserv e  son  carac tè re  de cause  | é rem p - 
to ire  d e  d iv o rce , m êm e s ’il a  é té  voulu  e t p rovoqué 
par l’au tre  é p o u x ; ce tte  théo rie  r ig o ris te  e s t à ju s te  

titre  co m b a ttu e  p a r  un e  d o c tr in e  e t une ju r is p r u 
d en ce  s’in sp ira n t de se n tim e n ts  p lu s h u m ain s , et 
le fu sa n t  d e  sa n c tio n n e r  d es  co m b in a iso n s od ieu ses et 
im m o ra les  en  p rê ta n t à le u r  ré u ss ite  l ’ap p u i d e  la 
ju s tic e .

Le m oyen de d éfen se  tiré  d e  la p ro vocation  s’ap 
p liq u e  avec  p lu s de fo rce et d e  ce rtitu d e  en co re , en  

tan l q u ’on l’opp o se  à la d e m a n d e  e n  d ivo rce  p o u r 
cause  d ’in ju re  g rav e  c ’e s t su r to u t d an s  ce d e rn ie r  
cas q u e  l’adage Volenli von fit injuria  p e u t ê tre  

in v o q u é  à cou p  su r  e t sans co n tro v e rse  possib le  ; si 
la  p reu v e  offerte est fo u rn ie  à -utR ance  d e  d ro it, elle  
e s t v é ritab lem en t é lisive  d e  la g rav ité  de l’in ju re . 
(B ru x ., 19 ju in  1 9 0 9 )  877

6 . — C ause. — C o ndam nation  co rre c tio n n e lle . —  
D éto u rn em en t fra u d u le u x . — P e r tin e n c e ,

Si les co n d am n a tio n s  de l’un  d es  ép o u x  à des 

pe in es a u tre  qu e  ce lles  d o n t parle  l ’a r tic le  232 C. c iv ., 
n e  so n t pas en  p rin c ip e  e t p a r e lles-m êm es u n e  cause 
de d iv o rce , les faits qu i les  o n t m otivées p eu v en t su i
v an t le u r  n a tu re  e t le u r  g rav ité , affecter le ca rac tè re  

d ’in ju re  prévu  p a r  l’a rtic le  231 du  m êm e C ode; il en  
es t a in s i d un e  co n d am n atio n  à l ’e m p r  so n n e m en t 

p o u r d é to u rn em en t fra u d u le u x . (B ru x ., 3 avril 1 9 0 9 .)
927

7 .  — La conven tio n  de La Haye re la tive  au  d ivo rce  e t 
à la sé p a ra tio n  d e  c o rp s , p a r Ma u r ic e  Tr a v e r s .

D o l (M at. c iv .). —  Voy. S ociété an o n y m e , 8.

D o m a in e  p u b lic  c o m m u n a l —  A utorisa tion  
acco rd ée  p ar le collège à ti lre  de to léran ce . —  P o rtée  
e t é te n d u e . -  E x p ro p ria tio n  d  u tilité  p u b liq u e . — 

A rrê té  ro y a l. —  C onséquences . — R estric tion  aux  
em p rise s  p rév u es.

Une au to risa tio n  acco rd ée  à titre  d e  to lérance , 
sim p le  acte  d ’ad m in is tra tio n  ém an an t du co llèg e , ne 
p e u t pas ê ire  la sou rce  d ’un  d ro it au  re g a rd  d e  Ja 
c o m m u n e : e lle  ne peu t pas non  p lu s ê tre  é ten d u e  au  
delà  des term es d an s le sq u e ls  e lle  e s t conçue.

En p rin c ip e , les effets d ’u n  a rrê té  d ’ex p ro p ria tio n  
d o iven t ê tre  s tr ic tem en t lim ité s  au x  em p rises q u i 
f ig u ren t au  p lan  a n n e x é ; il e s t in te rd it  d e  les é ten d re  

par in d u c tio n  à d ’a u tre s  im m eu b les , a lo rs  m êm e 
qu e  1 u tilisa tion  de ceu x -c i se ra it in d isp en sab le  po u r 
l’exécu tio n  du  travail p ro je té . (B ru x ., 3 n o v .,
1 9 0 9 .)  1183

D o m ic ile . —  C om m erçant. —  Lieu où  il a le siège de 
son  co m m erce .(B .C o m m . A nvers, 12 m ai 1909.) 1324

D o m m a g e s  in té r ê ts . —  Voy. R esp o n sab ilité  d es  
co m m u n es , 2 . — S ociété an o n y m e , 4 .

D on  m a n u e l. —  S uccessio n s . — P reuve de le u r  
ex is te n ce . —  D ispense  d e  ra p p o rt . —  Preuve.

L’h é ritie r  q u i réc lam e le  ra p p o rt do it, à  l ’eg a rd  d e
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se s  c o h é r itie rs , ê tre  te n u  p o u r u n  tie rs  q u i n ’a  pu  se 
p ro c u re r  la p reu v e  lit té ra le  d e s  co n v en tio n s  aven u es 
e n tre  eu x  e t le d é f u n t ;  il p e u t, d è s  lo rs , p ro u v er 
l’ex is te n ce  des d o n s  m an u e ls  d o n t il d e m an d e  le 
ra p p o rt  par to u te s  voies de d r o i t ;  il in co m b era  au x  
h é r itie rs  d o n a ta ire s  d ’e ia b lir  q u ’ils o n t é té  d isp e n sé s  

d u  ra p p o r t .  (Civ N ivelles , 23  nov . 1908 ) 10

D o n a t io n  e n tr e  v if s .  —  Voy. Don m an u e l.

D r o it  e n  g é n .). — 1 —  V ers la ju s tic e  sociale . 89

2 .  -  Une ca ta s tro p h e  ju r id iq u e . 105

3 .  —  La d é fin itio n  du  d ro il. 138

4 .  Josef K oh le r. 282

5 . —  Le R enouveau  ju r id iq u e  e n  S icile e t  e n  C alabre.
513

6 . —  Le C ongrès ju r id iq u e  in te rn a tio n a l. 7 8 4

7. — L’O rien ta tion  n o u v e lle  du  d ro it ,  d isc o u rs  p ro 
n o n c é  par Me Ivan Gilo n . Séance so le n n e lle  d e  re n 
t r é e  d u  13 no v em b re  1 9 0 9 . 1 1 3 9 ,1 1 4 0

8 . —  D roit d e  la p e rso n n a lité . —  B ase. —  C aractères.
E tu d es ju r id iq u e s  p ar E .-H . P erreau . 1252

9. — A pro p o s du  d ro it  d e  l’esp ace . 1260

D r o it  a d m in is tr a t if .  —  C onstitu tion  d ’un e  société 
n a tio n a le  d 'é le c tr ic ité . —  Sa n ecess ite , p a r  C harles 
Gheude. 839

D r o it  c iv il .  —  La p o ssessio n , la p ro p rié té , le s  se rv i
tu d e s , p a r  A rth u r Devos. 1209

D r o it  co m m e r c ia l. -  Le rô le  d u  d ro it  co m m er
c ia l an s  le D éveloppem ent du  D roit p rivé .

5 4 5 , 561 , 5 7 7 , 5 9 3 , 609

D r o it  d ’a s s o c ia t io n . —  P ro p o s itio n  d e  loi o rg a 
n is a n t  le d ro il d ’asso c ia tio n . 9 0 9 , 9 2 1 , 937

D r o it  d ’a u te u r . —  O E uvre th é â tra le . —  D ro il de 
re p ré se n ta tio n . —  C ession . V alid ité. —  D roit de 

su rv e illan ce  e t d e  co n trô le  ré se rv é  à l 'a u te u r .  — 
D ro it du  c e ss io n n a ire . — A uto risa tio n  d e  m o n te r  la 

p ièce .
Un a u te u r  p eu t in c o n te s ta b le m e n t d isp o se r  en  

fav eu r d ’un  tie rs d e  son  d ro il  d e  re p ré se n ta tio n  qu i 
c o n s titu e , tout com m e son d ro il d ’éd itio n , un  d ém em 
b re m e n t d e  sa p ro p r ié té ;  une te lle  cession  n ’a rien  
d e  c o n tra ire  à la loi ; le seul p riv ilège  q u i lu i dem eu re  
p ro p re , n o n o b sta n t to u te  a lié n a tio n , e s t  le  d ro il  m oral 
d e  co n trô le  e t d e  su rv e illan ce  q u ’ii co n serv e  su r  les 

p ro d u c tio n s  d e  son  e sp r it , et q u i lu i  p e rm e t de s ’oppo
se r  à tou te  e n tre p r is e  ay an t p o u r  ré su lta t d-; co m p ro 
m e ttre  I in tég rité  de son  œ u v re  e t de tra h ir  sa  p e n s te .

L orsque l’a u te u r  a , par tra ilé , cède  son d ro il  de 
fa ire  re p ré se n te r  son  œ u v re  s u r  le s  th éâ tre s  de lous 
les  pays, un  d ire c te u r  de th éâ tre  peu t valab lem ent 
a c q u é r ir  au c e ss io n n a ire  i’au lo iisa lio n  d e  m o n te r  la 
p ièce . (Civ. S e in e , 25  m ars 1909 .) 1131

—  Voy. L ettres m iss iv es , 1.

D r o it  d e  la  d é fe n se . — D roit h u m a in  e t p ro céd u re  
e sp ag n o le . 969

D r o its  d e  su c c e s s io n . — 1 .  — P reu v es de la 
d e b m o n . —  In v e n ta ire . — C on tra i d e  m ariage . — 
P ré e m p t io n s  lég a les . —  P reuve co n tra ire  à charge 
d es  in té ressés — In v en ta ire  ap rè s  d isso lu tio n  de 

c o m m u n au té . —  R e p rise s  y m en tio n n ées . —  É valua
tion  p ar le lise.

Un in v en ta ire  d re ssé  à la req u ê te  d u  de ciiju• do it 
ê tre  ran g é  parm i les ac ies visés en  l ’a rtic le  18, L .,
17 d écem bre  1 8 5 1 , au x  te rm es d u q u e l la  dem ande 
du  d ro it de su c cess io n , du d ro il d e  m u ta iio n  e l des 

am en d es po u r del’au l d e  décla ra tio n  ou p o u r om iss io n  
d e s  b 'e n s  s e ia . ju s q u ’à u reuve c o n tra ire , suffisam 
m en t é tab lie  par d es  actes p assés par le  d é fu n t à  son 
profit ou à sa re q u ê te  e t c o n s ta ta n t sa p ro p rié té ; ces 
ac tes  n e  d o iv en t pas n écessa irem en t fa ire  preuve 
com plète  par e u x -m ê m e s ; le tex te  su sv isé , d e  m êm e 

qu e  l 'a r tic le  12 d e  1a loi du  22 frim aire  an  V il, a pour 
b u t d ’é tab lir  un e  p réso m p tio n  légale  com m e base de 
la d e m a n d e ; il en  e s t de m êm e p o u r  les  m en tio n s 

fa ites d an s le c o n tra t de m ariage  d u  de cujus re la tives 
à l a p p o rt d ’u n e  som m e d ’a rg e n t e t au  p ré lèv em en t 

de pare ille  som m e à son profil.
L orsque la p reu v e  du  rem b o u rsem en t des créances 

v isée en  ces actes n ’es t pas fa ite , e lles so n t soum ises 

à  la percep tion  d u  d ro il de succession .
L o rsq u ’il a été co n sta té  d an s un  in v en ta ire  qu e  des 

m aisons avaien t é té  co n stru ites  su r  les p rop res d u  

m ari p rédécédé et des rép ara tio n s y  effectuées p en 
d a n t le m ariage, e t  qu e  de ce chef des récom penses 
é ta ien t dues à la com m unau té  q u i se ra ie n t u lté r ie u re 
m en t fixées par liq u id a tio n , s ’il n ’e s t pas p rouvé que 

ces récom penses o n t fait l ’o b je t d ’u n e  liq u id a tio n , 
l ’adm in istra tion  des finances, en  vue de la p ercep 

tion  des d ro its  d us d e  ce chef, p eu t fa ire  e lle-m êm e 
cette  évaluation  d ’ap rès  les m oyens q u ’elle ava it à sa 
d ispo sitio n . (Gand, 15 ju in  1909 .) 964

2 .  —  De cujus se dépo u illan t rée llem en t de son  v ivant 
au  profit de ses h é ritie rs . —  N on-déb ilion .

A ucune loi n e  défend  de se d ép o u ille r rée llem en t 
de son vivant, d an s le b u t un iq u e  d ’év iter à  ses h é r i
tie rs  le paiem ent d e  d ro its  de succession . (B ru x ., 

1"  févr. 1 9 0 9 .) 896

■— Voy. Scellés, 1 .

D ro it  fo re stier . —  Législation fo res tière . 562

D r o it  in d u str ie l. —  Nos é tudes en  d ro it in d u str ie l.
18

D r o it  in te r n a tio n a l__1. — Les Belges à l ’é tra n 
g er._______________________________________________47

2 .  —  Le d ro it colonial e t l ’in s titu t de d ro it com paré.

214
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3 . —  R evue d e  l ’in s titu t d e  d ro it  co m p aré , t .  Ier, 
n os 3 -4 . 342-3 8 8 .

— Voy. P ro c éd u re  civ ile.

D r o it  m a r it im e . —  1 . —  N otre  v ieux  d ro it m ari- 
lim e . 186

2. —  Le d ro it m aritim e. 9 0 3 , 1278

D r o it  m ilita ir e . Voy. R efus d ’o b é issan ce .

D r o it  p é n a l. —  1 .  —  Le p ro ch a in  co n g rès de 
l ’U nion in te rn a tio n a le  d e  d ro it p én a l. 482

2 .  —  Le co n g rès de d ro it  pénal d e  1910 . 638

3 .  — Le co n g rès  p én iten tia ire  in te rn a tio n a l. 674

4 .  —  Cour d appel d e  G and . —  A ud ience  so le n n e lle  de
re n lre e  du  1 r o c to b re  1909 . —  La D efense sociale 
p a r  la  ju s tic e . —  D iscours p ro n o n c é  p a r M. A. C a l 

l i e r ,  p ro cu re u r g én é ra l. 953

5 .  —  Un devo ir social. 1002

9 . —  L om broso . 1018

7 . —  P ré c is  d e  d ro il c r im in e l, co n ten an t l’ex p lica tion
é lém en ta ire  de la p a rtie  g én é ra le  d u  Code p én a l, du  
Code d ’in s tru c tio n  c rim in e lle  e t  des lo is q u i o n t 
m odifié ces Codes, p a r R . G e r n a u d .  1078

D r o it  p u b lic . —  1 .  —  Un liv re  n o u v eau . 65

ü .  —  « S overeign ty  of P a rlia m e n t a n d  ihe R ule of 

l a w » .  6 9 8 ,7 1 8

3 .  —  Un nouveau  règ n e . 1300

4 .  L’o rg an isa tio n  in te rn a iio n a le . 1315

D r o it  s o c ia l.  —  Le d ro it soc ia l, le  d io i t  ind iv iduel 
e t la tran sfo rm atio n  de l’E ta t, p a r Léon D u g u i t .  166

E

E c o n o m ie  p o lit iq u e . — La tech n iq u e  de l’ex p o r
ta tio n . 1

E ffe ts  d e  co m m erce . O bligations. H uissier. 
T ra ite  p ro teslée . — D éclaration  -le p a iem en t en  vue 
d e  la  b iflure  d u  p ro tê t. -  1° P reuve du p a iem en t — 
D roit d  ap p récia tion  de 1 h u is s ie r . — 2° P re u v e  com 
plè te  non  rap p o rtée . — D roit lie re fu se r  l’a ites ta - 
lio n .

1° L’h u iss ie r , réd ac teu r du  p ro tê l, a reçu  du lég is
la teu r la m ission d e  fo u rn ir  les  é lém en ts  n écessa ires 
à la confection  du  tableau  e t d ’en  é lag u er ceux  qu i se 
trouvera ii-n t u lté r ie u rem en t en  con trad ic i ion avec la 

ré a lité ; d an s l’acco m p lissem en t de ce tte  m iss io n , 
au ss i im p o rta n te  qu e  d é lica te , il d o it av an t to u t 
s in sp ire r  des  in te rn io n s du  lég isla teu r e t n e  p ro v o 
q u e r  la b iJlu re  d  un  p ro tê t, p a r sa d éc la ra tio n  de 
paiem en t, qu e  lo rsq u e  ce fail d ’un  p a iem en t non 
reçu  p ar lu i-m êm e lui e s t  d é m o n tré , il a  le d ro il  de 
s ’e n to u re r  d e  tous les é lém en ts  p ro p re s  à fo rm er sa 
conv iction  d ’un hom m e se m é  e t d e  s’a b s te n ir  de toute 
déc la ra tio n , s ’il ne peu t r isq u e r  d ’en  fa ire  sa n s tra n 
c h e r  des co n tro v erses ju r id iq u e s .

2" Il e s t fondé à ne d é liv re r  l ’a ttes ta tio n  de p a ie 
m ent d es tin é e  à faire o m e ttre  la m en tio n  d 'u n  p ro têt 
du  tab leau  m en su e l, q u e  si l ’in té re ssé  lu i fo u rn it la 
preuve com plète  de paiem en t, pa r exem ple  par une 
d é c la ra tio n  du c réan c ie r , e t  lu i d o n n e  a in s i tous ses 
ap a isem en ts . (J . P . B ru x ., 8 m ars  1909.) 307

— Voy. F aux . — L ettre  d e  change.

E m e u te s . Voy. A ssu rances co n tre  l ’in cen d ie , 1___
R e.'-ponsabililé des com m unes, 1, 2 .

E n d o ssem en t. —  Voy. A ssu rances su r  la vie, 1.

E n fa n c e  a b a n d o n n é e . — Un p ro je t d e  réfo rm e 
lég isla tive  su r  la question  d e  la p ro tec tio n  de l’e n 
fan ce  a b an d o n n ée , par M® C a p e l l e .  815

E n fa n c e  c r im in e lle . 1 .  —  Com ité d e  défense 
des e n fan ts  trad u its  en  ju s tic e . 2 9 4 , 1258

2 .  —  U n M inistre d e  la ju s tice . 314

3 .  — La c rim in a lité  des ad o le scen ts . 340

4 -  —  La c rim in a lité  in fan tile . 3 6 1

5 .  —  A l’école de b ien fa isan ce  d e  S a in t-H u b ert. 656

6 . -  L ’œ u v re  e t le fo n c tio n n em en t d u  com ité  o ran a is
des en fan ts  trad u ils  en  ju s tice , p a r  a l b e r t  L o n g .

1095
E n fa n t  n a tu r e l.  D roit c iv il. —  M inoriié . — 

E n fan t n a tu re l reco n n u  ou non  reco n n u . -  Tutelle.
— A dm in istra tio n  légale . —  O rgan isa tion  — R epré
se n ta tio n .

E lude ju r id iq u e  p a r  G e o r g e s  H o l v o e t .  621

— Voy. P u issance  p a te rn e lle , 2 . —  R e co nnaissance  

d ’e n fa n t n a tu re l.

E n q u ê te  (M at. c iv .) . — P artie  p o u rsu iv an te  non 
re p ré se n té e . V alidité.

11 faut d éd u ire  du  texte d e  l’a r tic le  262  du Code de 

p ro céd u re  civile, aux  term es d u q u e l les tém oins 
se ro n t en ten d u s ta n t en l’ab sen ce  q u ’en  p résen ce  des 
p artie s , que l’en q u ê te  peu t av o ir lieu , m êm e si la 

partie  poursu iv an te  ni p erso n n e  po u r e lle  n e  se  p ré 
sen te . (Civ. C hariero i, 23 ja n v . 1909 ) 569

—  Voy. R eproche de tém oin  (M a tc iv .) .

E n q u ête  (M at. p én .). -  Voy. A ppel (M at. p é n .) .

E n se ig n e m e n t du  d ro it . —  1 .  — C onférence 
p ar M. Joseph  K ohler, p ro fe sse u r à l ’U niversité  de 
B erlin . S u je t : La F éd é ra tio n  e t l ’un ifica tion  d e  p lu 
sieu rs  E ta ts . 3 4 0 , 372

2 .  —  Les a rrié ré s  p édagog iques. 378

3 .  -  N om inations u n iv e rs ita ire s . 702

4.  —  Manuel m ném o tech n iq u e  p o u r l’é tu d e  facile du  

d ro it  e t  la  p rép ara tio n  au x  ex am ens de p rem ie r c lerc

I
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d e  n o ta ire  e t des écoles de n o ta r ia t, p a r Fra n c is  et 
Georges R o u lo is. 888

5 . —  La vie d an s  l ’en se ig n em en t du  d ro it. 1124

E r r e u r  (C on ven tion ). — N ulliié . — E rre u r . —

O uvertu re  d e  créd it. —  E rre u r  su r  la  p e rso n n a lité  du 
c ré d ite u r. —  liiOpérance.

A lors m êm e q u e , d an s  u n  acte  d ’ou v e rtu re  de 
c réd it, il y a u ra it  eu  e r re u r  d e  la  p a r t d u  créd ité  
re la tiv em en t à la p e rso n n e  avec  la q u e lle  il a  co n 
trac té , ce tte  e r re u r  se ra it  sans in fluence  su r  la valid ité 

d e  l’ac te , e lle  n e  p o r te ra it pas s u r  la  su b stan ce  m êm e 
d e  la  chose  qu i en  a é té  1 o b je t, si, d ’a ille u rs , la 
co n s id é ra tio n  de la  perso n n e  n a pas é té  la cause 
p rin c ip a le  d e  la conven tio n  ; l’acte  é ta n t valab  e , l ’in 
sc rip tio n  h y p o th éca ire  p rise  en  co n séq u en ce  l ’es t éga
le m e n t;  l ’in ex ac titu d e  d an s la d és ig n a tio n  d e  la 
p e rso n n e  du  c réan c ie r  n e  peu t, en  tous cas, en tra în e r  

u n  p ré ju d ice  p o u r la  m asse c réan c iè re  d u  c réd ité  en  
fa illite . (B ru x ., 9 d éc . 1 9 0 8 .) 501

É tr a n g e r s  (D r o its  .d es). — Voy. Com pétence 
civile te r r ito r ia le , 1 , 2 . D ivorce, 4.

É v a lu a t io n  d e  la  d em a n d e . —  1 . — A ction 
c o n jo in te . —  D em ande de d o m m ag es-in té rê ts  com m e 
co n séq u en ce  d ’un acc id en t u n iq u e . —  A bsence de 
d é te rm in a tio n  d e  la p a r t  réclam ée p a r  chaque d em an 
d e u r . —  P lu ra lité  de titres . — A ppel n o n  recevab le.

L’action  en  dom m ages-in térê ts in ten tée  par un  
in d iv id u , ag issan t la n te n  nom  p erso n n e l q u e  com m e 
p ère  e t a d m in is tra te u r  légal des b ien s d e  son  fils 
m in e u r , e n  ré p a ra tio n  d u  p ré jud ice  causé  p ar un  
a cc id en t d o n t ce d e rn ie r  a é té  la  v ictim e, sans d é te r 
m in e r  q u e lle  p a rt d o it ê tre  a ttr ib u é e  au  père  e t au 
f ils , d a n s  le  m o n tan l des d o m m ag es-in té rê ts  récla

m és c o m p re n d , en  réa lité , d eu x  ac tions ; si e lles son t, 
à la vérité , basées s u r  u n  m êm e fait ju r id iq u e , e lles 
n e  p ro cèd en t pas du  m êm e tilre , 1 in lé rê t d e  chacu n  
d es  d e m an d eu rs  é ta n t la co n séq u en ce  du  p ré jud ice  

souffert pa r chacun  d ’eu x , e t d ev an t ê tre  app récié  
d ifférem m ent à leu r  ég ard .

Les deu x  ac tions d o iv en t ê tre  évaluées sé p arém en t, 
co n fo rm ém en t à  l’a rtic le  33 de la loi du 25 aoû t 1876, 
p o u r q u e  la dem an d e  pu isse  ê tre  su je tte  à ap p e l.

On ne p e u t so u te n ir  q u e  la d e m an d e  d ’un e  som m e 
d ’a rg e n t fo rm u lée  par un seu l ex p lo it pa r d eux  per
so n n es d is tin c te s  d o it ê tre  d iv isée  égalem en t en tre  
e lles , en  so rte  que chacu n  des d e m a n d e u rs  a d ro il à 
la m oitié  d e  la som m e réc lam ée, lo rsq u e  1 ob ligation  
d u  d e m a n d e u r  es t d is lin c te  vis à-vis d e  chacun  des 
d e m a n d e u rs  (B ru x ., 7 fév r. 1 9 0 8 .)  1021

2. —  A ction co n jo in te . —  D em ande d e  dom m ages 
in té rê ts  com m e co n séquence  d ’un  acciden t u n iq u e .
—  A bsence d e  d é te rm in a tio n  de la p a r t réclam ée p ar 
ch aq u e  d em an d eu r. —  Unité d e  ti tre . — A ppel re c e 
vab le .

Les réc lam atio n s in tro d u ite s  p a r  p lu s ie u rs  p e r 

so n n es en  ré p a ra tio n  d u  p ré ju d ice  re su lié  p o u r cha
cune d ’e lles  d ’un  fa it u n iq u e , ré su lte  d ’une m êm e 
cause , si le  fait dom m ageab le  lèse  u n  d ro it  com m un 
à tous les d e m a n d e u rs , id en tiq u e  chez chacun  d e u x .

L’ex is ten ce  d ’un p ère  d e  fam ille  e t l ’in teg ra lite  de 
sa capac ité  au  travail fo n t l ’o b je t, n o n  seu lem en t du 

d ro il p e rso n n e l du  p è re , m ais d ’u n  d ro il  égal que la
loi g a ra n tit à sa fem m e et à ses e n fa n ts .

L 'ac tion  en  re sp o n sa b ilité  qu  a u ra il  p u  in te n te r  le 
p è re , v ictim e d ’un  acc id en t, celles in ten tées  p a r  sa 
fem m e e t p a r  ses e n fa n ts , ré su lte n t to u tes  d e  la lésion  
d ’un  d ro il ay an t p o u r chacun  d ’eu x  le  m êm e o b je t, 
e lles r é su lte n t  au ssi des m êm es fa its , ce tte  doub le  

id en tité  d u  fa it e t  d u  d ro it lé sé  im p liq u e  celle  du 
titre

L ’ap p e l du  ju g em en t e s t recev ab le , m êm e à dé fau t 
d ’évaluation  d e  la p a r t re v e n a n t à chaq u e  d em an 
deu r d an s  l’in d em n ilé  réc lam ee . (B ru x ., 2 ju in

1909 .) 1022

— Voy. D egrés de ju r id ic tio n , 3 , 4 , 5 , 6, 7 , 9 .

É v a lu a t io n  du  l i t ig e .  — Voy. A cciden t du  t r a 
vail, 11.

E x é c u tio n  d e s  ju g e m e n ts  (M at. c iv .). —
1 .  — Ju g e m e n t. —  F orce  ex écu to ire  à l 'ég a rd  de 
tie rs . —  C o nd itions. —  T iers n te rv e n a n i en  la cause .
—  S éq u es tre  ju d ic ia ire . -  D ispositions légales in a p 

p licab les .
L’a rtic le  548  C. p ro c . c iv ., é n u m é ra n t les  co n 

d itio n s re q u ise s  p o u r  q u ’u n  ju g e m e n t o rd o n n a n t 

u n e  chose à  fa ire  p a r  un  tie rs  so it exécu to ire  à
1 é g a rd  d e  celu i-ci, n  e s t pas a p p lic a b le  lo rsq u e  ce 
p ré ie n d u  tie rs  a figu ré  com m e p a r tie  d a n s  l ’in stan ce  

(d an s  l’esp èce , à t i tre  d e  sé q u e s tre  ju d ic ia ire ). (Réf. 
civ . B ru x ., 7 av ril 1 9 0 9 .)  603

2 .  —  De l ’ex écu tio n  d e s  ju g e m e n ts  c iv ils  e n tre  la
H ollande e t la B e lg ique . 6 5 7 , 6 7 3 , 689 , 705

3. —  La fo rm u le  exécu to ire  p e n d a n t l’in te r rè g n e . 1296

E x e q u a tu r . —  1 . —  C onvention  fran c o -b e lg e . —  
D écision b asée  su r  u n  tilre  ir ré g u l ie r .  —  R évision  
in té g ra le . —  Im p o ssib ilité .

L o rsq u ’un  ju g e m e n t f ra n ç a is , m o tivé  s u r  ce qu e  
les  co n c lu s io n s  du  d e m a n d e u r  n e  so n t pas co n te s tées , 
q u ’elles o n t é té  vérifiées e t p a ra isse n t ju s te s ,  se b o rn e  
à  c o n d a m n e r  les d é fe n d e u rs  à p ay e r, si le  ju g e  fran 
çais a é té  in d u it e n  e r re u r  e t si le  d o c u m e n t su r  
leq u e l il a  fo n d é  sa d é c is io n  e s t  u n  fau x , le  ju g e m e n t 
n ’en  re s te  pas m o in s d e b o u t avec  to u te  l ’a u to r ité  qu e  
lu i d o n n e  la  chose d é fin itiv em e n t ju g é e , e t e n  p o u r
su iv re  l’ex écu tio n  n ’a r ie n  d ’illic ite  au  p o in t d e  vue 

ju r id iq u e .
Les tr ib u n a u x  b e lg es  ne p eu v en t re c h e rc h e r  e t 

a d m e ttre  q u e  le  ti tre  d o n t le  t r ib u n a l  fran ç a is  s ’es t
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servi po u r co n d am n er e s t faux e t n e  p eu v en t p a r  co n 
sé q u en t p ro céd e r à l’exam en  m êm e du  litige , à sa 
rév isio n  in tég ra le  en  vérifiant no tam m en t la  c lause  e t 

les cond itions de valid ité  de la  c rean ce . (B rux ., 7 déc.
1 9 0 8 .) 8

2 .  —  Ju g e m en t é tran g e r. —  In com pétence  du  juge 
é tran g e r. — D éclinato ire non  opposé  p a r  le  d éfen 
d eu r. - -  Ju g e m en t p a r  d éfau t. — M oyen n o n  rece
vab le . —  Com pétence à ra iso n  d e  la  n a tio n a lité  du 
d em an d eu r. —  C onvention  a ttr ib u a n t com pétence au  
tr ib u n a l é tra n g e r  — Moyen n o n  recevab le. — 
P érem p tio n . -  Ju g em en t de d éb o u lé  d ’oppo sitio n .
—  N on-exécu tion  d an s le s  six  m o is. —  Ju g em en t 
défin itif.

L’incom pétence du  ju g e  é tran g e r ne p eu t p lu s ê tre  
invoquée p o u r  re p o u sse r  la dem an d e  d ’e x eq u a tu r , 
lo rsq u e  le d é fe n d e u r a adm is la  com p élen ce , soit 

e x p ressém en t, so il tac item en t, pa r exem p le  en  n ’o p 
p o sa n t p as  ie  d éc lin a ïo ire  d 'in co m p eien ce .

Si le  d é fe n d e u r , rég u liè rem en t cité, a fa it d éfau t, 
c ’e>t p a r  son  la it;  l ’ad h esio n  tacite ex iste  d a n s  son 
chef.

L’eXamen du  p o in t de savo ir si le tr ib u n a l é tran g e r 
n  es l pas u n iq u em en t com peten t à ra iso n  d e  la  n a tio 

n a lité  d u  d e m an d eu r e s l ta n s  poriee  lo rsq u e  la co n 
ven tion  e x .s ia n i e n tre  p a rtie s  a d o n n e  p o u r son  exé
cu tio n  com pétence au  tr ib u n a l é tran g er.

Le ju g em en t é tran g e r q u i co n stitu e  ce q u e  l’on  
ap p e lle  d an s la  lég isla tion  belge  « un d éb o u le  d ’oppo- 
s ition  » , a un  carac tère  défin itif e l n ’e s t pas soum is 
à la pérem p tio n  d e  1 a n ic le  156 C. p ro c . c iv . L ’exe- 
q u a iu r  peu t e n  ê tre  dem an d e  p lus de six  m ois ap rè s  
son  p ro n o n ce . (Civ. L iège, 2 4  dec. 1908 .) 680

d .  — L ’ex eq u a tu r  d es  ju g em en ts  é tran g e rs  e t l ’au lo rilé  

d e  la chose ju g é e . 706

—  Voy. A rb itrag e , a rb itre , 3 .

E x p e r t, e x p e r t is e . —  S erm en t. —  U rgence. —  
R elé re . — D roit du  ju g e  d ’a u lo n s e r  les  ex p e rts  à 
p rê te r  se rm en t lo rs  d u  d ép ô t de leu r  r a p p o it.

L’urgence  ex irém e p erm et au ju g e  d e  re le ré  de 
p ren d re  tou te  m esu re  q u i a ssu re  l ’ex écu tion  im m é
d ia te  de son o rd o n n a n c e ; il peu l n o iam m en l ex em p 
te r  les ex p e rts  des règ les tracées p a r  les  artic les  302 
e l su ivan ts C p ro c . c iv .; s i , d ’ap res  l 'a r tic le  313  de ce 
Code, la  p re s ta tio n  de se rm en t u es  e x p e rts  do il, en 
règ le  g en e ra le , p reced er le  co m m encem en t de le u rs  
o p é ra tio n s , rien  11e s ’oppose  eep en u a n i a ce que les 
ex p erts  affirm ent le u r  ra p p o rt sous se rm en t lo rs  du  
d ép ô t q u  ils en  fe io n t. (B rux ., 20 ju in  1 9 0 9 .)  1053

—  Voy. A rb itrag e , 2 . —  H onoraires d es  e x p e rts . — 

R éféré, 1.

E x p lo it  (M at. civ .). —  X —  A ction in te n te e  par 
une société an o n y m e  —  O bligation  de m en tio n n e r 
les n om s, p ro less io n s e t dom iciles des m an d a ta ire s  
sociaux. —  O m ission  — N ullité.

P o u r q u ’il so it sa iis faù  au x  p re sc r ip tio n s  de l ’a r 

tic le  61 C. p roc  c iv ., J 'exp lo it d  a jo u rn e m e n t fait à 
la req u é le  d ’un e  société d o it  c o n te n ir , a p e in e  de 
n u lliié , les n o m s, p ro fessions e t dom iciles d e  ceux 
qu i agisSenl p o u r elie  e l o n t po u v o ir d ’in te n te r  en  

son  nom  les  ac tions en  ju s tice  (C om m . B ru x .,
28  d ec . 1906  ) 143

2 .  —  E rre u r  su r  1e p rén o m  de l ’assigné . M éprisé 
im p o ssib le . —  Validité, ( b .  Comm. A nvers, 23  se p t.
1 9 0 8 .) 227

3.  -  N ullité . — C om paru tion  du  d é fe n d e u r . E x cep 
tio n  n o n  co u v erte  (B . Com m . A nvers, 7 d ec , iy 0 6  )

241
4 .  — Acie d ’ap p e l. — D ate e rro n e e . —  N ullité . — 

R eq u é le  d e  pro <. eo e t  co n s titu tio n  d  avoue. —  P ré 
ten d u  acq u ie scem en t a 1 ir ré g u la r ité . — R e je t. -  N ul
lité  o b lig a to ire .

L o rsq u e  l ’e r re u r  de la  da te  d  un  acte  4 ’ap p e l ne 
p eu t ê tre  red re sse e  a l ’a id e  des én o n c ia tio n s du  co n 
tex te , l ’acte  es t n u l ; la m en tio n  d e  la  d a te  exacle  de
1 ap p e l q u e  l’avoue d e  l 'in tim e  p eu t avo ir la ile  d an s 
un e  req u ê te  en  pro i*eo ou d an s  sa co n s titu tio n , 
n ’im p liq u e  en  au cu n e  façon  un  a cq u ie scem en t a i ’ir re -  

g u la ru e  c o m m ise ; ie tex te  e l l ’e sp rit  d e  1 a ru c le  1029 
C p roc  civ. ne p e rm e tien i pas au x  tr ib u n a u x , q u a n d  
l’in té re sse  re q u ie r t  l ’ap p lica tio n  d e  la  n u llité , d e

1 é lu d e r p o u r d e s  m o tifs d ’eq u ite  o u  p o u r  a b se n c e  d e  
g rie fs  ou d e  p ré ju d ic e . (G and , 2 5  m a rs  1 9 0 9 .)  5 5 0

5 .  —  S ocié té . — P e rso n n e s  a y a n t q u a lité  p o u r  la  
r e p ré se n te r . —  M entions in su ffisan tes  —  N u llité . —  

T rib u n a l d e  co m m erce  d e  B ru x e lle s . — C ause s p é 
c ia lem en t fixee p a r  le  t r ib u n a l .  — A venir. —  
V alid ité.

S o n t n u ls  le s  e x p lo its  q u i n ’in d iq u e n t p as  d ’u n e  

m an iè re  p réc ise  les  p e rso n n e s  q u i o n t q u a lité  p o u r  
a g ir  au  n om  d  u n e  so c ié té .

L o rsq u  u n e  c au se  a é té  sp é c ia le m e n t fixée p a r  le 
t r ib u n a l, s ie g e a n t c o n fo rm é m e n t au  rè g le m e n t, p o u r 

é lre  p la id ée  à u n e  a u d ie i.e e  d é te rm in é e , so u s  ré se rv e  
p o u r  le  tr ib u n a l  d e  d e c id e r  a qu i in c o m b e n t les  f ra is , 
e n  ce cas , il e s t  lo is ib le  au  d e m a n d e u r  d e  d o n n e r  
d ire c te m e n t d e s  e x p lo its  d ’a v e n ir , v a la n t  au  b e so in  
a s s ig n a tio n  n o u v e lle  se  ra tta c h a n t à  c e tte  c a u se , e t ce 
sa n s a u c u n e  a u to r isa tio n . (C om m . B ru x .,  2 2  ju in

1 9 0 9 .)  9 9 0

6. —  P lu ra l té  d e  d e m a n d e u rs . —  F a it  d o m m a g e a b le  
u n iq u e . —  U n ité  d ’a s s ig n a tio n . —  V alid ité .

L o rsq u e  d e s  ac tio n s  so n t b asées  s u r  u n e  fau te  
u n iq u e  im p u tée  au d é fe n d e u r , e lle s  p e u v e n t à ra iso n  

d e  le u r  co n n ex ité  ê tre  in tro d u ite s  p a r  u n e  a s s ig n a 
tio n  co llec tive . (L ièg e , 1er m ai 1 9 0 9 .)  11 6 7

E x p lo it  d ’h u is s ie r .  —- D u se c re t d es  a c te s  d ’h u is 
s ie r .  2 9 8
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Expropriation d’utilité publique (en gén.).
—  Cession v o lo n ta ire  p o u r cause  d ’u lilité  p u b liq u e .
—  A ssim ila tion . —  Acte d e  cess io n . —  P o u v o ir  du 
b o u rg m e s tre . —  U tilité p u b liq u e . —  A venue se rv a n t 
d ’accès à u n  c im e tiè re . —  A ssie tte  s itu ée  s u r  le te r r i 
to ire  d ’u n e  a u tre  co m m u n e . — C irconstance  i r re le 
v an te .

La cession  v o lon ta ire  p o u r  cau se  d ’u tilité  p u b liq u e  
d o it  ê tre  assim ilée  à l ’e x p ro p ria tio n  forcée p o u r cause 
d ’u tilité  p u b liq u e .

Le re p ré se n ta n t de la co m m u n e  cess io n n a ire  a le 
d ro it  de p ro céd e r sa n s fra is  à p a re il acte  d e  cession  
am iab le .

La créa tio n  d ’un e  av en u e  d es tin é e  à se rv ir  d e  seu l 
accès à u n  c im etière  e s t év id em m en t d ’u tilité  p u b liq u e  
sa n s q u ’il fa ille  s ’a r rê te r  à ce tte  o b jec tio n  q u e  
l ’av en u e  es t situ ée  su r  le te r r ito ire  d  u n e  a u tre  com 
m u n e , le d ro it  d e  police d e s  com m unes s’é te n d a n t 
au  delà  d e  le u rs  lim ite s  te r r ito r ia le s , au  c im etiè re  et 
au x  d ép en d an c es  d e  ce lu i-c i. (Civ. B ru x ., "10 déc.

1 9 0 8 .)  4 4 8

E x p r o p r ia t io n  d ’u t i l i t é  p u b liq u e  (F o r m a 
l i t é s ) . —  Ju g e m e n t n o m m a n t des e x p e r ts . — Mis
s io n . — S erv itu d e  g rev an t le b ien  e x p ro p r ié . —  
C on tes ta tion . — O bligation  d e  la  fa ire  év a lu er.

L o rsq u ’il e s t fa it m en tio n  su r  le  p lan  d ’ex p ro p ria tio n  
d ’u n e  se rv itu d e  g re v a n t la p ro p rié té  d a n s  laq u e lle  se 
fa it l ’e m p rise , b ie n  q u ’il y a it  co n tes ta tio n  à ce t ég ard  
d e  la p a r t d e  l’ex p ro p rié , il y a l ie u , à to u te  é v e n 
tu a lité  e t n o tam m en t en  v u e  d e  d isc u ssio n  u lté r ie u re  
e t en  p le ine  co n n a issan ce  d e  cause  d e  la d ép réc ia tio n  
év en tu e lle  de l'ex cé d en t, d e  fa ire  év a lu er ce lle-c i p a r  
le s  e x p e rts  p o u r le  cas où  cet ex céd en t se ra it re co n n u  
p o u v o ir  ê tre  g revé  d e  la  se rv itu d e . (Civ. B ru x ., 
4 5  ja n v . 1 9 0 9 .)  190

—  Voy. D om aine p u b lic , co m m u n a l.

E x p r o p r ia t io n  d ’u t i l i t é  p u b liq u e  (In d em 
n it é s ) .—  i . —  P riv a tio n  d ’u n  b a il. —  S in cérité  de 
ce lu i-c i. —  In d em n ité  d u e . —  D éte rm in a tio n  d e  l’in 
d em n ité . — É po q u e  à en v isag e r. —  Ju g e m e n t d é c la 
ra tif  d ’e x p ro p ria tio n . —  H ypothèse p rév u e  à  ce 
m o m en t. —  E ta b lissem en t d ’u n  fo rfa it. —  C ircon
s ta n ces  su b séq u en te s  co n tra ire s  à l ’h y p o th èse . —  
O bligation  d  e n  te n ir  co m p te . —  Cas d ’a p p lic a tio n . — 
P e r te  d e  c lien tè le . —  B ases d ’a p p ré c ia tio n  p eu  p ré 
c ise s . —  A llocation  d ’un e  a n n é e  d e  b énéfices n e ts .

L o rsq u ’il n 'a p p a ra ît  p as  q u ’un  bail a é té  con c lu  

d a n s  l ’in ten tio n  u n iq u e  d e  p e rm e ttre  au  lo ca ta ire  de 
r é c la m e r  d es  in d em n ité s  au x q u e lle s  il n ’a u ra it  a u cu n  
d ro it ,  il d o it e n  ê tre  fa it é ta t d a n s  l ’év a lu a tio n  des 
in d e m n ité s .

Si la d é te rm in a tio n  d u  m o n ta n t d e  l’in d e m n ité  d o it 
se  p lacer d an s  la p ro céd u re  o rg an isée  p ar la lo i du 

47 av ril 1 8 3 5 , au ssitô t a p rè s  le ju g e m e n t d éc la ra tif, 
a fin  d e  p e rm e ttre  d e  p ay er ou d e  co n s ig n e r l ’in d e m 
n ité  p réa lab lem en t à la  p rise  d e  p o ssess io n , il n ’en  
ré su lte  pas q u e  le ju g e  doive b a se r  ses ca lcu ls s u r  des 
h y p o th èses  p u res , ce lles-c i so ien t-e lles  m êm e d é m o n 
tré e s  co n tra ire s  à la ré a lité  ; com m e en  to u tes 
m a tiè re s , il n e  d o it re c o u rir  à l ’év a lu a tio n  ex æquo et 
bono q u ’en  l’ab sen ce  d e  bases p lu s p réc ise s , sp é c ia le 
m e n t, lo rsq u e  les e x p e rts  o n t p ro p o sé  un e  in d e m 
n ité  re p ré se n ta n t  p o u r u n  in d u s tr ie l les a u g m e n ta 
tio n s  d e  ch arg es et de fra is  d ev an t ré su lte r  d e  la 
d iv isio n  d e  son  ex p lo ita tio n  d a n s  l ’h y p o th èse  où il 
au ra it  d û  é ta b lir  son  m ag asin  en  v ille  e t son  u s in e  
d a n s  u n  fa u b o u rg  ou à  la  cam pagne ; cette  in d e m 
n ité  n e  peu t ê tre  a llo u ée  lo r sq u ’il e s t co n s ta n t q u e  
l ’e x p ro p rié , a y a n t ach e té  u n  im m eu b le  d a n s  leq u e l 
il p e u t é ta b lir  ses a n c ie n n e s  in sta lla tio n s  sa n s les 

d iv ise r , l ’hypo thèse  p rév u e  p a r  le s  e x p e rts  n e  s ’es t 
pas réa lisée .

E n  ce q u i co n cern e  l’in d e m n ité  p o u r  p erte  de c lien 
tè le , tro u b le  com m ercia l e t  su ites du  chôm age a u tre s  
q u e  1 in d em n ité  p o u r fra is  d e  d ém én ag em en t e t fra is  
d ’a p p ro p ria tio n  d an s le  n o u v eau  local, en  l ’ab sence  
d e  bases p lu s p réc ises , il es t ad m is d ’a llo u e r  un e  
so m m e éq u iv a len te  à  u n e  an n ée  d e  bénéfice  n e t. 
(B ru x .,  3 0  jan v . 1 9 0 9 .)  . 476

2. — F ra is  d e  rem p lo i. — E x p ro p rié  p o sséd an t deu x  
im m eu b les co n tig u s . —  P o ss ib ilité  d e  ies  ex p lo ite r  
ré u n is  ou  sé p a ré s . — D ro it aux  fra is  les p lus é levés.
— F ra is  d e  d ém én ag em en t e t d ’a p p ro p ria tio n . — 
E v alu tio n  su iv a n t le  luxe  d e  l’in sta lla tio n  ex p ro p riée .
—  A ggravation  de ch arg es locatives. —  O ccupation  
co n tin u ée  p e n d a n t u n  an  d an s  l ’im m eu b le  e x p ro 
p r ié . — N écessité d ’en  te n ir  com pte . —  T ro u b le  com 
m erc ia l, chôm age, perte  d e  clien tè le . —  S ituation  
ex cep tio n n e lle  de l ’e x p ro p rié . —  C lientèle d e  p as

sage . —  In d em n ité  égale à  u n e  an n ée  d e  bénéfices 
n e ts .

L’e x p ro p rié  p o sséd an t deu x  m aisons co n tig u ës 
q u ’il avait la  facu lté  d 'e x p lo ite r  réu n ie s ou sé p a ré es, 
do it jo u ir  d e  la facu lté  de rem p lo y e r l’in d em n ité  d a n s  
u n  ou  d e u x  im m eub les à so n  cho ix  e t ê tre  ind em n isé  
d e s  fra is  nécessa ires  à l’acq u is itio n  d o n t les f ra is  so n t 
le s  p lu s élevés.

La som m e p roposée  p o u r d ém én ag em en t et a p p ro 
p ria tio n  d o it ê tre  fixée d ’ap rè s  le s  co n d itio n s r e la 
tives d e  con fo rt et d e  lu x e  d e  l’in sta lla tio n  d an s 
l ’im m eub le  litig ieu x , il n e  p eu t ê tre  ten u  com pte 

d ’un e  m ajo ra tion  d e  fra is  q u i p o u rra it ré su lte r  du  
d é s ir  d e  l ’ex p ro p rié  d e  se c ré e r  un e  in sta lla tio n  n o u 

velle  p lu s lu x u eu se  qu e  la p récéd en te .
D ans l ’évalu tion  de l ’in d em n ité  po u r ag g rav a

tio n  de ch arg es loca tiv es , il faut ten ir  co m p te  du  
p ro lo n g em en t de l’occupation  u n  a n  p lu s ta rd  qu e  ne 
l ’o n t prévu les e x p e rts , et d e  la réd u c tio n , d a n s  ces 
co n d itio n s , d es  an n ées d e  b a il r e s ta n t ;  à c o u r ir  s ’il
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es t v rai q u e  la  ru p tu re  d u  d ro it  d e  b a il e s t  consom m ée 
au m o m e n t d u  ju g e m e n t d éc la ra tif  d e  l ’acco m p lisse 
m e n t d es  fo rm a lité s  de l ’e x p ro p ria tio n , e t  q u e  c ’es t 
a lo rs  q u e  n a ît le  d ro it à l’in d em n ité , il n ’en  e s t pas 
m o in s év id en t q u e  celle  c i d o it ê tre  ju s te , c ’es t-à -d ire  
co n s titu e r  l’éq u iv a le n t d e  la perte  effectivem ent su b ie  
p a r  l ’e x p ro p rié .

E n ce qu i c o n ce rn e  le tro u b le  d a n s  les affa ires, le 
chôm age e t la  perte  d e  c lien tè le , si la s itu a tio n  
ex cep tio n n e lle  d u  com m erce  de l ’e x p ro p rié  à p ro x i
m ité  d es  g ra n d s  h ô te ls , d an s un e  a r tè re  o ù  la c irc u 
la tio n  es t in te n se , a tt ira it  u n e  c lien tè le  d e  passage 
fo rt im p o rta n te , d o n t u n e  g ra n d e  p a rtie  n e  le  su iv ra  
pas d an s  sa no u v e lle  in s ta lla tio n , le bénéfice peu t 
ê tre  évalué à u n e  an n ée  de bénéfices n e ts . (Civ. 
B ru x ., 6 m ai 1 9 0 8 .)  254

3 .  —  E cla irage  é lec tr iq u e . -  In s ta lla tio n  faite  a p rè s  le 
ju g em en t d éc la ra tif . —  N écessités d u  co m m erce . —  
In c e r titu d e  su r  la  d a te  du  d é g u e rp isse m e n t. — D roit 
à in d e m n ité . —  A ugm en ta tion  de charges lo catives.
—  A rrê té  ro y a l d ’e x p ro p ria tio n . —  Bail d e  n eu f 
a n n é e s . —  R e n o u v e lle m e n t a p rè s  l ’a r rê té  e t av an t 
l ’e x p ira tio n  d u  b a il a n té r ie u r . —  E x p ro p ria tio n  en  
vue de g ran d s  trav au x  p u b lic s . —  L oyer c o rre sp o n 
d a n t à la  ju s te  va leu r d e  l’im m eu b le . — A bsence de 
f ra u d e . — D ouble lo y e r . —  C harge su p p o rté e  p a r  
l ’e x p ro p rié  p e n d a n t p lu s d e  tro is  m o is. —  D ro it au  
lo y er p e n d a n t s ix  m o is . —  Im p ô ts  et taxes p e n d a n t 
la m êm e p ério d e . —  T roub le  com m ercia l e t  pe rte  de 
c lien tè le . —  In sta lla tio n  nouvelle  réa lisée . — S itu a 
tion  éq u iv a len te . — M aison sp éc ia lem en t ré p u té e . — 
N écessité  d ’en  te n ir  com p te .

Les fra is  d ’in s ta lla tio n  d ’éc la irag e  fa its a p rè s  le 
ju g e m e n t d é c la ra n t acco m p lies les  fo rm alités  p re 
sc rites  par la  lo i n e  so n t pas so m p tu a ire s  s ’ils so n t 
ju s tif ié s  par les  n écessités  d e  l ’exp lo ita tion  d u  com 
m erce  d e  l’ex p ro p rié  q u i, d an s  l’in ce rtitu d e  où il se 
tro u v e  au  su je t d u  m o m en t où  il d ev ra  q u itte r  l ’im 
m eu b le  e x p ro p rié , n e  d o it pas y  su rse o ir  au  d é tr i  
m e n t d e  son  com m erce  en  a t te n d a n t la d a te  de 
d é g u e rp isse m e n t.

B ien  que l’e x p ro p rié  a i t ,  p o s té rieu rem en t à  l’a r rê té  
ro y a l d ’e x p ro p ria tio n , co n c lu  u n  b a il nouveau  d ’un e  
d u rée  de n e u f  an n ées  e t ce av an t l ’e x p ira tio n  d u  bail 
conclu  a n té r ie u re m e n t e n tre  les  m êm es p artie s , 
lequel devait re s te r  en  v ig u eu r p e n d a n t p lu s d ’u n  an  
en co re  e t c o n te n a it la s tip u la tio n  d ’un  lo y er an n u e l 
m o in d re , il d o it e n  ê tre  tenu  com pte à m o ins q u ’il ne 
so it d ém o n tré  q u ’il a  é té  co n trac té  fra u d u le u se m e n t, 
c’e s t-à  d ire  e n  vue de l ’e x p ro p ria tio n  ; il n ’en  e s t pas 

a in s i lo rsq u e  le  lo y e r c o rre sp o n d  d ’ap rè s  la ju s te  
ap p réc ia tio n  des e x p e rts  à la  v a leu r locative  véritab le  
d e  l ’im m eu b le  e x p ro p rié .

La co n c lu s io n  d ’un  b a il d e  n e u f  an s  ap rès l ’a rrê té  
ro y a l es t lég itim e , vu les lo n g s  re ta rd s  q u e  souffrent 
so u v e n t l’ex écu tion  d e  g ra n d s  trav au x  pu b lics  e n tre 
p r is  p a r  l’E ta t.

L o rsq u e  l’im p o rtan c e  du  com m erce  d e  l ’e x p ro p rié  
e t le s  te rg iv e rsa tio n s  d e  l 'e x p ro p r ia n t  o n t ob lig é  le 
p rem ie r  à s u p p o r te r  la  ch arg e  d ’u n  d o u b le  lo y e r 
p e n d a n t p lu s d e  tro is  m o is , il e s t ju s te  e t éq u itab le  
d e  lu i a llo u e r  s ix  m o is d e  lo y e r, il y a  lieu d ’y 
a jo u te r  le  p ro ra ta  des im p ô ts  e t d es  taxes d u es  à 
ra iso n  d e  l ’o ccu p a tio n  d u  nouvel im m eu b le  p e n d a n t 

la m êm e d u ré e .
P o u r évaluer l ’in d em n ité  re v en an t à l ’e x p ro p rié  d u  

chef d e  tro u b le  com m ercial e t de perte  de c lien tè le , 
il fau t te n ir  com pte  d e  la s itu a tio n  com m erc ia le  
av en tageuse  q u ’il s’e s t a s su ré  d an s  une au tre  a rtè re  
d ’im p o rtan c e  an a lo g u e  e t  d e  la ré p u ta tio n  d e  sa 
m a iso n , qu i lu i a s su re  la  co n serv a tio n  d ’un e  g ran d e  
p a rtie  d e  sa  c lie n tè le . (Civ. B ru x ., 25 févr.
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4 .  —  L o cata ire . —  É poque d ’év a lu a tio n . —  Ju g e m e n t 

d éc la ra tif. —  C onséquence  d e  l ’e x p ro p ria tio n . —  
E x p ro p r ia n t d e v en an t l ’a y a n t cause d u  p ro p rié ta ire . — 
R e je t. —  P a iem en t d e  l ’in d em n ité . —  C on tinuation  
d e  l ’occu p a tio n  p ar le  lo ca ta ire . —  Défende po u r 
l’ex p ro p ria n t d e  l’y c o n tra in d re . —  É lém en ts  d ’éva
lu a tio n . —  1° O ccupation  co n tin u ée  en  fa it. —  F aci

lités acco rd ées p a r  l’e x p ro p ria n t. —  In fluence  su r  le 
do m m ag e . - -  O bligation  d ’en  te n ir  co m p te . —
2 Bail ré s iliab le  à ch aq u e  tr ie n n a t. —  E sp é ran ce  de 
n o n -ré s ilia tio n . —  V aleur ap p réc iab le . — O bligation  

d ’en  ten ir  co m p te . —  P re u v e  d e  ce q u e  le  p ro p rié 
ta ire  n ’a u ra it  pas u sé  du  d ro it  de re n o n . —  P re u v e  à 
ch arg e  d e  l ’e x p ro p rié .

Le ju g e m e n t q u i d é c la re  accom plies les fo rm alités 
p réa lab le s  à  l’e x p ro p ria tio n  m et fin au bail e t d o n n e  
au  lo cata ire  u n  d ro il  à l’in d em n ité  qu i d o it se ca lcu ler 
d ’ap rè s  la situ a tio n  d e  fa it e t d e  d ro it  où il se  trouvait 

au  m om en t où  le  ju g e m e n t a  é té  re n d u .

L’e x p ro p ria n t n ’es t p as  l ’ay an t cause du p ro p rié 
ta ire  e x p ro p rié  n i  son  c o n tin u a te u r , p u isque  c’e s t au 
m o m en t où  le bail d isp a ra ît qu e  p re n n e n t n a issan ce  
ses d ro its  et ses o b lig a tio n s .

L’e x p ro p ria n t n e  p e u t fo rce r  le lo cata ire  à p ro 
lo n g e r  >son o ccupation  ; l ’in d e m n ité  do it ê tre  pécu 
n ia ire  e t n e  p e u t ê tre  rem p lacée  p a r  un e  p res ta tio n  
ou  u n e  jo u issa n c e  e n  n a tu re .

1° L ’é ten d u e  d e  ce tte  in d em n ité  e s t  un e  question  
de fa it;  le ju g e  p e u t e t d o it te n ir  com pte  d e  la co n 
tin u a tio n  d e  l ’o ccu p a tio n , des fac ilité s q u i o n t été 
do n n ées  au lo ca ta ire  e t d o n t il a jo u i, de 1 in fluence  
q u ’elles o n t pu  avo ir s u r  l ’é ten d u e  d u  dom m age q u ’il 
s ’ag it d ’a rb itre r  ;

2° La facu lté  q u ’ava it ch acu n e  des parties  de ré s i
lie r le  bail à  l’ex p ira tio n  de chaq u e  tr ie n n a t, m o y en 
n a n t p réav is de tro is  m o is, con stitu e  n o n  pas une 
co n d itio n  p u re m e n t p o te s ta tiv e , m ais b ien  un e
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c o n d itio n  réso lu to ire  q u i, com m e te lle , n ’en lève  pas 
to u te  v a leu r au  d ro it  d u  lo ca ta ire , m ais lu i la isse , au  
c o n tra ire , u n e  v a le rr  ap p ré c ia b le  d o n t l ’e x p ro p ria lio n  
l ’a p riv é , e t  n o n  u n  s im p le  e s p o ir ;  le lo ca ta ire  n ’a 
pas à p ro u v e r q u e  le  p ro p rié ta ire  n ’a u ra it  pas u sé  du  
d ro il d e  re n o n . (B ru x ., 3 fé v r. 1909.) 334

5 .  —  T ro u b le  com m erc ia l. —  C lientèle de p assage  et 
c lien tè le  p e rso n n e lle . —  In c e r titu d e  su r  le m ain tien  
d e  ce tte  d e rn iè re . —  N écessité  d ’en  te n ir  com p te .

B ien q u e  les e x p e r ts  d é c la re n l q u e  la c lien tè le  de 
p assage  d e  l ’e x p ro p rié  c o n tr ib u e  p o u r  un  peu  p lu s du  
tie rs  d a n s  le  m o n tan t d e  ses bénéfices a n n u e ls , il ne 
se ra it pas é q u ita b le  d e  se b a se r  u n iq u e m e n t su r  cette  
q u o tité , lo rsq u e  r ie n  n e  d ém o n tre  q u e  la c lie n tè le  
a ttachée  à sa m aiso n  ou  à sa  p erso n n e  le su iv ra  fo rcé
m en t e t q u ’elle  n e  se  fo u rn ira  p as , au  c o n tra ire , 
chez l ’un  d e  ses co n c u rre n ts  re sté s  é tab lis  d a n s  l’a r 

tè re  q u e  lad ite  c lien tè le  f ré q u e n te  h a b itu e lle m e n t 
p o u r y fa ire  ses ach a ts  e t o ù  so n t ex posés d es  a rtic le s  
d e  lu x e  se m b la b le s  à ceu x  ex posés par l’e x p ro p rié . 
(Civ. B ru x ., 30 m ai 1908.) 337

6 . —  T ro u b le  com m erc ia l. —  E x p ro p rié  ex erçan t un  
second  com m erce  d a n s  u n  im m eu b le  v o isin . —  Bai- 
à  tilre  p ré c a ire . — R eje t.

U ne fau t pas p ren d re  en  co n sid éra tio n  la c irc o n 
stan ce  qu e  l’e x p ro p rié  |se ra  p rivé  de la facu lté  de 
ren o u v e le r  av an tag eu sem en t le  bail de la  m aison  
v o isine  où  il ex erce  un  second  com m erce , n i 1 im p o s

s ib ilité  d a n s  la q u e lle  il se tro u v era  de g é re r  s im u l
ta n é m e n t ses d e u x  co m m erces, lo rsq u e  le bail d e  la 
m aiso n  vo isine e s t  ex p iré  e t qu e  cette  m aison  ne lu i 
e s t p lu s louée  q u ’à ti tre  p ré c a ire . (Civ. B ru x ., 9 m ars
1908.) 383

7. — V aleur vén a le . — D em ande d ’in d e m n ité  éq u iv a
len te  au  co û t d ’un e  in sta lla tio n  n o u v e lle . —  N on- 
recev ab ilité .

Une in d e m n ité  re p ré se n ta n t la d ifférence  e n tre  la 

v a leu r d ’u n  m ag as in  e x p ro p rié  e l le co û t d e  l’acq u i
s ition  d ’u n  te rra in  de m êm e co n ten an ce  e t d e  la  co n 
s tru c tio n  d ’u n  n o u v eau  m ag as in , n e  sa u ra it ê tre  
acco rdée  sa n s tra n sg re sse r  le  p rin c ip e  q u e  l’e x p ro p rié  
a d r o i t  à u n e  ju s te  in d e m n ité ;  l ’in d em n ité  a llouée  
à l’e x p ro p rié  p o u r  la  v a leu r d e  l’im m eu b le  q u e  
l ’ex p ro p ria tio n  lu i  en lève  e s t ju s te  e t com plète  dès 
q u ’e lle  c o rre sp o n d  à  la va leu r vénale ac tuelle  de ce t 
im m e u b le ; lu i acco rd er un e  in d em n ité  équ iv a len te  
au  co û t d ’un e  in s ta lla tio n  n o u v e lle , c ’e s t lu i d o n n e r  
u n e  in d e m n ité  su p é rie u re  à la  va leu r rée lle  d e  1 im 
m eu b le  d o n t il e s t d ép o sséd é . (Civ. B ru g es , 3 févr.
1909.) * 540

8 . —  V aleur v én a le . —  É po q u e  à c o n s id é re r . —  Date 
du  ju g e m e n t d ’e x p ro p ria tio n . —  P lu s-v a lu e  ré su ltan t 

d e  trav au x  d é c ré té s  p o sté rieu rem en t à l’a rrê té  royal.
—  O bligation  d ’en  te n ir  com pte . —  C irconstances 
sp écia les à c o n s id é re r . —  In té rê ts  su r  le m o n tan t de 
l ’in d em n ité . —  D roit de la  ju s tice  d e  l ’a llo u e r  à 
d éfau t de p a iem en t ou de co n s ig n a tio n  d an s  Un ce r
ta in  d é la i. —  F ra is  d e  rem p lo i. — E nsem b le  de 
te rra in s  d e  sp é c u la tio n . —  A dop tion  d ’u n  tau x  u n i
fo rm e. —  M oyen.

C’es t à  la d a te  d u  ju g e m e n t d ’ex p ro p ria tio n  q u e  
les e x p e r ts  d o iv en t se p lacer p o u r fixer la v a le u r de 
l’im m e u b le ; s ’ils  n e  p eu v en t pas te n ir  com pte  d e  la 
p lu s-v a lu e  ré su lta n t des trav au x  d éc ré té s  p a r  l’a rrê té  
royal m êm e de l’e x p ro p ria tio n , ils d o iv en t av o ir ég ard  
à  tou tes les  a u tre s  causes d e  p lu s-v a lu e  ré su lta n t 
so it d e  l’ex é c u tio n , so it d u  d é c rè te in e n t d ’a u tre s  tra 
v au x  o rd o n n é s  par des a rrê té s  ro y au x  ou des d isp o 
s itio n s a d m in is tra tiv e s  p o s té rie u re s ; l ’app lica tio n  

r ig o u reu se  d e  ce p rin c ip e  d e  d ro it  e t  d ’éq u ilé  s’im 
pose to u t p a rticu liè rem en t lo rsq u ’un e  lo n g u e  pério d e  
de tem p s s’es t écou lée e n tre  l’a rrê té  royal e t le ju g e 
m en t d ’e x p ro p ria tio n , q u e  d es  re ta rd s  e t le n te u rs  
e x cep tio n n e ls  so n t im p u tab le s  à l’e x p ro p ria n t e t q u e  
d es e n tra v e s  o n t é té  a p p o rté e s  a in s i, co n tra ire m e n t 

aux  v œ u x  du  lé g is la te u r  e t  m a lg ré  les réc lam a tio n s  
in s tan ie s  des e x p ro p rié s , à la m ise  en  v a leu r d es  
b ien s  d e  ceu x -c i e t à  l ’e s so r  n o rm a l d e  to u t le  q u a r 
tie r.

Il p eu t y av o ir  lieu  à a llo ca tio n  d ’u n  in té rê t à 
co m p te r  de la p ro n o n c ia tio n  d u  ju g e m e n t, fau te  de 
p a iem en t ou d e  co n s ig n a tio n  des in d e m n ité s  d a n s  
u n  certa in  délai à co m p te r  d e  la p ro n o n c ia tio n  du  

ju g e m e n t.
L orsque les im m eu b les e x p ro p rié s  c o n s titu e n t un  

e n se m b le  d e  te rra in s  de sp é c u la tio n , d es tin é s à ê tre  
lo tis  e t m is en  v a leu r, il n ’y a p o in t lieu d e  ca lcu ler 
les  fra is  d e  rem p lo i d ’ap rè s  les  em p rise s  v a riab les  e t 
p a rfo is  m in im es, m ais d ’a p rè s  u n  tau x  un ifo rm e, 
m o y en  e t n o rm al po u r la re c o n s titu tio n  ou  l ’accro is- 
s e m e n rd ’un  en sem b le  de te r ra in s  d e  n a tu re  an a lo g u e . 
(Civ. B ru x ., 19 ju in  1909.) 4008

9. — V aleu r vén a le . — T aux  de cap ita lisa tio n  des 
lo y e rs . —  É lém en t in su ffisan t à lu i se u l. —  L oca
ta ire . —  D urée d u  b a il. —  É poque d e  l’év aluation .
—  Ju g e m e n t d éc la ra tif . —  E spo ir d e  p ro lo n g a tio n  
d u  bail. —  In ad m iss ib ilité .

Le tau x  d e  cap ita lisa tio n  d es  lo y ers  n ’es t q u ’un  

d es  fac teu rs  d e  l’éva lu a tio n  d ’un  im m eu b le  ex p ro 
p rié .

C’e s t au  jo u r  du  ju g e m e n t q u i d éc la re  accom plies 
le s  fo rm a lité s  p réa lab le s  à l ’e x p ro p ria tio n , q u ’il fau t 
se p lacer p o u r fixer l ’in d e m n ité  d u e  au  locata ire . 
Cette in d e m n ité  é tan t u n e  q u es tio n  d e  fa it, il fa u t 
te n ir  co m p te  p o u r la  fixer éq u ita b le m e n t d e  la  co n ti
n u a tio n  d e  1 occup a tio n .

L’e x p ro p ria n t ne p eu t fo rce r  le  lo ca ta ire  à p ro 
lo n g e r son o ccupation  ; celu i-ci e s t  en  d ro it  de q u itte r  
la  m aiso n  lo u ée  d ès  q u ’e s t in te rv e n u  le  ju g e m e n t q u i
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déc la re  accom plies les  fo rm a lité s  p ré a la b le s  à l ’e x p ro 
p ria tio n .

L’e sp o ir  d e  voir co n tin u e r  l’o ccupation  a p rè s  la 
cessa tion  du  bail en  co u rs  n e  co n s titu e  q u ’u n e  p u re  
év en tu a lité  d o n t il ne p e u t ê tre  tenu  co m p te  en  
m atiè re  d ’e x p ro p ria t io n .(B ru x ., 10 m a rs  1909 .) 1428

— Voy. F ra is  d e  ju s tic e , 4.

E x p u ls io n  d e  lo c a ta ir e .  —  Voy. D egrés d e  ju r i 
d ic tio n , 4 . — R éféré , 6.

F

F a b r iq u e  d ’é g l is e .  —  De la lég isla tion  civile des 
cu lte s  e t  spéc ia lem en t d e  l’ad m in is tra tio n  des 
fa b riq u e s  d ’ég lise s. (H asselt, im p r. e t  lith o g r. 
C evsens, 1 9 0 9 .) 767

F a il l i ,  f a i l l i te .  —  C essation  d u  com m erce  d ep u is  
n eu f m o is. —  A bsence d ’ac tes  d e  co m m erce . —  
L iqu idation  d e  la s itu a tio n  f inancière . —  R en o u v e l
lem en t d e  tro is  tra ite s  accep tées. —  Actes ir re le -  
van ts . — R eje t d e  la  fa illite . —  C essation d es  p a ie 
m e n ts . —  Date fixée p a r  le  ju g e m e n t. —  A bsence 
d ’ac tes d e  com m erce  d ep u is  tro is  m o is . —  P e r te  de 
la q u a lité  d e  com m erçan t.

Ne peu t ê tre  d é c la ré  en  fa illite  le c o m m erçan t q u i 
d ep u is  p lu s d e  n eu f m ois a v a n t le  ju g em en t a cessé 
son  com m erce , n ’a p lus n i a ch e té  n i vendu  n i fa it la 
m o in d re  o p é ra tio n  s u r  m arch an d ise s  e t q u i, sim p le  

co n trem a ître  au  serv ice d  u n  tie rs  s ’es t se u lem en t 
a p p liq u é  à liq u id e r  sa s itu a tio n  financière  ré su lta n t 
de son  an c ien  com m erce , ce e n  réc lam an t à ses 

q u e lq u e s  ra re s  d é b ite u rs  le p a iem en t de ce q u ’il p ré 
te n d a it lu i ê tre  d û  e t en  p ay an t à ses c réan c ie rs  ce 

q u ’il p ouvait le u r  rem e ttre  o u  en  so llic itan t d es  déla is 
d e  pay em en t.

Le fa it d ’av o ir rem is  à u n  d e  ses c réan c ie rs  succes
siv em en t tro is  tra ite s  accep tées p ar lu i en  ren o u v e lle 
m e n t de tra ite s  a n té r ie u re s  re la tiv es à  son  an c ien  
com m erce  n ’e s t pas suffisant p o u r le fa ire  co n s id é re r  
com m e ay an t c o n tin u é  son  com m erce  a n té r ie u r  ou  
com m e a y a n t, à  q u e lq u e  a u tre  ti tre , fa it p ro fession  
h a b itu e lle  d e  co m m erçan t.

L o rsq u e  le ju g e m e n t p ro n o n çan t la faillite  a fixé la 
d a te  de la cessa tio n  de p a iem en ts  à u n  m o m en t où , 
d ep u is  p lu s de tro is  m o is, le  fa illi n ’a fa it au cu n  
acte  d e  com m erce  il ne p eu t p lu s , à n ’im p o rte  q u e l 
ti tre , ê tre  co n s id é ré  com m e co m m erçan t d e p u is  b ien  
av an t sa cessa tion  d e  p a iem en ts , e t  celle-ci ne peu t 
le  c o n s titu e r  e n  é ta t d e  fa illite . (B ru x ., 14 av ril
1 9 0 9 .)  614

—  Voy. C oncordat p rév en tif  d e  la  fa illite .

F a u x . —  A p ro p o s  d ’u n  a r rê t  ré c e n t, 115

F é d é r a t io n  d e s  a v o c a t s .  —  1 . —  A ssem blée 
g é n é ra le  du  3 ju ille t , à M ons. 6 3 7 , 6 7 1 , 737 et s.

2 .  — L’a r r ié ré  p a r le m e n ta ire . 638

3 .  — A ssem blée g én é ra le  d u  10  ju ille t 4909 . —  C on
stitu tio n  d ’u n  d ép ô t des n o te s , av is e t  trav au x  ju r i 
d iq u es  d es  avocats. —  R a p p o rt d e  Me R a n t z .

779 , 8 1 0 , 841 e t  s .

4 .  —  A ssem blée g én éra le  d u  m ercred i 27 o c to b re
1 9 0 9 . '  1033  e t s .

F em m e m a r ié e . — O bligation  de ré s id e r  au  d o m i
cile co n ju g a l. —  S an c tio n . —  C ondam nation  à un e  
in d e m n ité  a n n u e lle . — T ran sac tio n  à  ce t é g a rd . —  

A tte in te  à l’o rd re  pu b lic . —  N ullité .
L o rsq u ’un  a r rê t  a p roclam é d ’un e  m an iè re  p réc ise  

e t ab so lu e , l ’o b lig a tio n  im p o sée  à un e  fem m e m a r  ée 
de ré in té g re r  le  dom icile  c o n ju g a l, p u is , au  cas où 
elle  re fu se ra it au  m ép ris  de to u s d ro its , il a a jo u té  en  
l ’a b sen ce  de to u s a u tre s  m oyens d e  coerc ition , e t  
com m e san c tio n  à l’in jo n c tio n  ad ressée  à la fem m e 
d ’o b é ir  à  ses devo irs , la co n d am n a tio n  au  p ay em en t 
d ’u n e  in d em n ité  a n n u e lle  p e n d a n t to u t le  tem p s 
q u ’e lle  re s te ra  é lo ignée  d u  dom icile  co n ju g a l, o n  n e  
p eu t reco n n a ître  au x  parties  le d ro it  d e  tra n s ig e r  su r  
la sanction  q u e  la ju stice  a ad o p tée  p o u r a s su re r  
l ’exécu tio n  d e  sa  décision  e t le re sp e c t de la loi o u  d e  
la m o d ifie r ; si pare il a cco rd  devait ê tre  co n s id é ré  

com m e lic ite , il en  ré su lte ra it  q u e  le  lib re  c o n sen te 
m e n t d es  ép o u x  p o u rra it  ré g le r  l ’ex erc ice  d e s  d ro its  
e t l ’acco m p lissem en t d es  d ev o irs  q u e  la lo i p roclam e 
esse n tie ls ;  l ’o rd re  p u b lic  s ’o p p o se  n e tte m e n t à ce  qu e  
pare ille  s itu a tio n  p u isse  ê tr e  accep tée . (B ru x ., 

4er m a rs  4 9 0 9 .)  535

—  Voy. A u to risa tio n  m a rita le , 1 .

F ilia t io n . —  F ilia tio n  m a te rn e lle  n o n  é tab lie  p ar 
l ’acte  d e  n a issan ce . —  P ré so m p tio n  d e  p a te rn ité  n o n  
ab so lu e . —  D élais de l ’ac tio n  en  désav eu . —  In a p 
p licab ilité . —  P re u v e  in c o m b a n t au x  c o n te s ta n ts . —  
A dm iss ib ilité  d es  p ré so m p tio n s .

L’en fa n t q u i n ’a p as , d e  p a r  son  acte  d e  n a issan ce , 
u n e  filiation  m a te rn e lle  é ta b lie , n ’es t pas a b s o lu m e n t 
co u v e rt p a r  la  p ré so m p tio n  d e  p a te rn ité  d e  l ’a r tic le  312 
C. c iv ., e t  ne p e u t in v o q u e r  co n tre  ses a d v e rsa ire s  
les  d é la is  d e  l ’a rtic le  316  du  m êm e C ode; d an s  le  cas 
où  u n  e n fa n t a é té  in sc r it  so it sous u n  faux  n o m , so it 
com m e n é  d e  m ère  in c o n n u e , l ’a rtic le  325  p e rm e t à 
to u te  p e rso n n e  q u i y a in té rê t, de co m b a ttre , d e  la 
façon  la p lu s la rg e , m êm e q u a n d  la m a te rn ité  e s t 
p ro u v é e , la p ré so m p tio n  d e  p a te rn ité ;  cette  p re u v e  
p eu t r é s u lte r ,  n o n  se u le m e n t d e s  tém o ig n ag es , m ais 
en co re  d e  to u s le s  in d ices  e t d e  to u tes les  p ré so m p 
tio n s  p ro p re s  à fo rm e r la  co n v ic tio n  d u  ju g e . (Civ. 
L y o n , 20  m ars  1 9 0 9 .)  1204

F o lle  e n c h è r e . —  Voy. S aisie  im m o b iliè re .
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F o n c t io n n a ir e  p u b lic . —  T ra ité  d es  fo n c tio n 
n a ire s  p u b lic s  b e lg es  avec  ap p lica tio n  spéc ia le  au x  
greffiers d e s  ju s tic e s  d e  pa ix , p a r  Joseph de Leuze.703

F o r ê ts .  —  Voy. D ro it fo re s tie r.

F r a is  d e  j u s t ic e .  —  1 .  —  A ppel. —  E x p ro p r ia 
tio n  d ’u tilité  p u b liq u e . —  N o n -d éro g a tio n  au  d ro it 
co m m u n . —  C harge d e  la p a rtie  su c co m b an te .

L’ap p e l n ’é ta n t pas une c o n séq u en ce  n écessa ire  de 
l’e x p ro p ria tio n  e t n ’é ta n t p as  in d isp e n sa b le  p o u r  p ro 
c u re r  à l ’E ta t u n  titre  d ’a c q u is itio n , il e s t  ra tio n n e l 
e t éq u itab le  d e  fa ire  s u p p o rte r  les  fra is  q u ’occasionne 

ce m o d e  d ’a tta q u e  d es  d éc is io n s d e  p rem iè re  in s ta n c e , 
p a r  la  p a r tie  qu i a c ru , m al à p ro p o s , d ev o ir  y 
re c o u r ir .  (L iège, 6 ja n v . 1909 .) 629

2 .  —  D ép en s d u s  à u n  h u iss ie r . —  Actes faits su r  les

in s tru c tio n s  d ’un  avocat. —  Cas où  il peu t ê tre  te n u  
d ’e n  p ay er le  co û t. (Cons. B a rreau  d ’ap p e l B ru x .,
2  n o v . 1 9 0 8 .)  228

3. —  La d e n te lle  d es  fra is  d e  ju s tice . — Les avocats- 
a v o u és . —  La m o d éra tio n  d a n s  les  é ta ts . — A bus 
e x c e p tio n n e ls . —  In te rv en tio n  n écessa ire . 409

—  V oy. H o n o ra ire s  d es  avocats , 2 . —  P riv ilèges du  
b a ille u r , 1 . —  S ép a ra tio n  d es  p o u v o irs , 1.

G
G a g e . —  Voy. A ssu rance  s u r  la v ie , 2 . —  W a rra n t.

G a r d e  c iv iq u e . —  1. —  N otes co n fid en tie lle s . 658

2. —  Code d e  la g a rd e  civ ique , p a r  A lb ert Verbessem.
999

—  Voy. C um ul d e  fo nctions ju d ic ia ire s .

G a r d e  d e s  e n fa n ts . — Voy. D ivorce, 3 . —  Puis 
sance  p a te rn e lle , 3.

G ib ier . —  Voy. C hasse, 2 .

G rève . —  Vov. A ccident d u  trav a il, 2 .

H é r it ie r . —  Voy. R é fé ré , 3 .

H is to ir e  d e  d ro it . —  1 .  — É conom ie e t d ro it .  —  
Les g ra n d e s  com pagn ies h o llan d a ise s  d u  XVII® sièc le .

154
2. —  Les F ra n ch ises  des su p p ô ts  d u  g ra n d  conseil de 

M alines. 8 1 7 , 8 5 7 , 8 7 3 , 8 7 3  t o .

H o m ic id e  p a r  im p r u d e n c e . — H om icide e t 
b le ssu re s  p a r  im p ru d e n ce . —  In g é n ie u r  de l 'É ta t .  —  
Visite a n n u e lle  des locom otives. — O bligation  de 

vérification  e t d e  su rv e illan ce  d es  o u v rie rs . —  N égli
gence  des o u v rie rs . —  F o n d em en t d e  la p rév en tio n .

L ’in g é n ie u r  d e  l’É tat q u i p rocède à la  v isite  a n 
n u e lle  d ’u n e  locom otive assu m e  la  ch arge  e t le s  o b li
g a tio n s d u  «  v isiteu r » , co n fo rm ém en t au x  a rtic le s  51 

et 52  de l ’a r rê té  royal d u  28 m ai 4884  e t à l ’a rrê té  
royal d u  48  ju ille t 4894  re la tifs  à l’em p lo i e t à la 
su rv e illan ce  d es  m ach in es à v a p e u r ;  il im p o rte  qu e  
d a n s  l ’acco m p lissem en t d e  son  im p o rtan te  m iss io n , 
q u i  in té re sse  a u  p lu s  h au t p o in t la sé c u rité  e t la vie 
d u  p u b lic , il u se  d e  to u s les m oyens q u e  la p ra tiq u e , 
a in si qu e  la  sc ience e t son  ex p é rien ce  p e rso n n e lle s , 
p e u v e n t lu i su g g é re r  ; si l ’in g é n ie u r  n ’a pas l’ob liga
tio n  d ’ex écu te r p a r  lu i-m êm e to u s e t ch acu n  d es  t r a 
vaux tech n iq u es  qu e  co m p o rten t la v is ite  e t l’ép reu v e , 
il n ’e n  e s t pas m oins ce rta in  q u ’il a  la d irec tio n  
ab so lu e  d e  l’é q u ip e d ’o u v rie rs  occu p és à ce tte  besogne 

e t q u ’il lu i a p p a r tie n t d e  su p p lé e r, p a r  ses o rd re s , 
au x  n ég ligences o u  om issions q u i p o u rra ie n t se  p ro 
d u ir e ;  s ’il n ’a p p o rte  pas à la  v isite  to u te  la p ré 
voyance  e t to u tes  les p récau tio n s n écessa ire s , il 

com m et u n e  fau te  e n g ag ea n t sa re sp o n sa b ilité  au 

p o in t d e  vue pénal e t  e s t co u p ab le  d ’hom icide  o u  de 
b le s su re s  p a r  im p ru d e n ce . (C orr. L ouvain , 25 nov . 

4 9 0 8 .) 238

H o n o r a ir e s  d e s  a r c h ite c te s . —  Un b arèm e des 
h o n o ra ire s  d e  l’arch itec te . 6 2 5 , 644

H o n o r a ir e s  d e s  a v o c a ts .  — i . -  H o n o ra ire s .
—  T ax a tio n .—  A d m in istra teu r p rov iso ire  d ’un  a iéné .
—  Inco m p éten ce  du  conseil de l’O rd re . (C ons. B arreau
d ’ap p e l B rux  , 30  nov. 4 9 0 8 .)  228

2. — F ra is  e t  d ép en s . •— H o n o ra ire s  d ’avocat e t de
conseil te c h n iq u e . —  N on-passa tion  en  taxe . (B . 
C om m . A nvers, 9 jan v . 1 9 0 8 .)  605

3. —  A p ro p o s  d ’ho n o ra ire s . 6 2 6 , 652

4 . — H onoraires d u s  au  co n frè re  an té r ie u re m e n t 
conseil d u  c lien t. — O bligation de ve ille r au  rè g le 
m en t. (Cons. BarreSu d ’appel B ru x ., 21 ju in .)  949

H o n o r a ir e s  d e s  e x p e r ts . —  Voy. A ccident du  
tra v a il , 4 .

H o n o r a ir e s  d e s  m é d e c in s .— P re u v e . —  T ém oins 
e t p ré so m p tio n s . — Im possib ilité  de se p ro c u re r  une 
preuve écrite . —  N om bre d e  v isites . — C arnet de 
co n su lta tio n s . —  P reuve recev ab le . — C onvention  
su iv an t laquelle  il ne se ra it d û  d ’h o n o ra ire s  q u ’en  
cas de g u é riso n . — P reuve testim on ia le  ad m iss ib le .

Les liv re s  de co nsu lta tions des m éd ec in s  ten u s au 
jo u r  le  jo u r , d o iv en t, lo rsq u ’ils p ré se n te n t tou te  g a
ran tie  de s in c é rité , ê tre  re ten u s  com m e fa isan t preuve 

suffisante d u  nom b re  des v isites f a ite s ;  le  m édecin  
se  trouve d an s l’im p o ssib ilité  d ’ap p o rte r  u n e  p reuve 
écrite  des so ins p a r  lui d o n n és à ses c l ie n ts ;  il d o it 
b én éfic ie r  des d isp o sitio n s ex cep tio n n e lles  d e  l ’a r 

tic le  4348  du  Code civil.
Le m alade  es t d an s l ’im p o ssib ilité  m o ra le  d ’ex ig er 

d u  m édecin  q u ’il co n su lte  à son  cab in e t e n  ra iso n  
d e  la confiance q u ’il lu i in sp ire , o u  d e  la  no to rié té  

q u i l ’e n to u re , u n e  p reu v e  écrite  d e  l’en g ag em en t
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su iv a n t leq u e l il n e  se ra it d û  d ’h o n o ra ire s  q u ’en  cas 
d e  g u é riso n . (Civ. R e n n e s , 18 ja n v . 4 9 0 9 .)  490

H u is s ie r  (C ours e t  t r ib  ) —  C o n sid éra tio n s su r  
la  va leu r d ’a n c ien n e té  d u  certifica t d e  cap ac ité . 
(D écret du  44 jan v . 4 8 4 3 .)  904

—  Voy. Effet de co m m erce . —  F ra is  d e  ju s tic e , 2 .

H y g iè n e . — 1 . — Le d ro it  sa n ita ire  e t h y g ién iq u e .
330

2. —  Code d e  l’hyg iène  e t d e  la  sa lu b rité  p u b liq u e , par
E d . P ic a r d  et G. De l a c r o ix . 341

3. —  Les asp ec ts  ju r id iq u e s  d e  T hygiène in fa n tile  e t
d e  l’hy g iène  sco la ire , p a r  le  Dr E n sch . 590

H y p o th è q u e . — 1 . —  A ffectation de m e u b le s . — 
C onvention . — In o p é ra n ce .

Aux te rm es d e  l ’a rtic le  46  d e  la loi du  46  d écem b re  
1851, le s  m eu b les  n ’o n t pas d e  su ite  p a r  h y p o th èq u e ; 
la  sim p le  conven tio n  d es  p a rtie s  n e  p e u t av o ir po u r 
ré su lta t d ’im m o b ilise r les  m eu b le s  e t d e  les  re n d re  
suscep tib les  d ’h y po thèque. (B ru x ., 9 d é c . 4 9 0 8 .)

501

2. —  La R éfo rm e h y p o th éca ire . 4 2 5 , 4 4 1 , 476

—  Voy. E rre u r  (C onven tion).

Im p ô t fo n c ier . —  1 .  —  B â tim en t affecté p ar un e  
com m une au  lo gem en t d u  co m m issa ire  d e  police. —  
N o n-exem ption .

A ucun tex te  d e  lo i n ’ex em p te  d e  l ’im p ô t fo n c ie r 
les  parties  d e  b â tim en ts  p u b lic s  m is p a r  les com 
m u n es com m e hab ita tio n  o u  lo g em en t à la d isp o s i

tion  du com m issaire  d e  po lice , so it à t i tre  d ‘ém o lu 
m en t ou  d e  su p p lé m e n t de tr a i te m e n t.(B ru x .,  7 ju i l l .
1909 .) 946

2 .  —  Im m eu b les a p p a r te n a n t au x  co m m u n es . —  

N o n-exem ption . —  T axes co m m u n ales . —  Bases 
différen tes d e  celles de la  co n tr ib u tio n  in d ire c te  de 
l ’E ta t. —  C ontestation . — D irec teu r p rov incia l des 

co n tr ib u tio n s . —  Incom p éten ce .
A l’ex cep tio n  des ru e s , places p u b liq u e s , se rv an t 

au x  fo ires e t m arch és , d es  ch em in s pu b lics  v icinaux  
et des r iv iè res  qu i ne so n t p o in t co tisab le s, !a lo i du
3 f rim a ire  an  VII n ’e x em p te  pas d e  l ’im p o sitio n  les 
p ro p rié té s  foncière s a p p a r te n a n t au x  c o m m u n e s ; 
l ’a rtic le  405  de la m êm e lo i n e  s’a p p liq u e  p o in t au x  
im m eub les a p p a r te n a n t au x  c o m m u n es ; il n ’exem pte  
de l’im position  foncière  q u e  les d o m ain es  n a tio n au x  
n o n  p ro d u c tifs , excep tés de l ’a lién a tio n  o rd o n n ée  par 
les  lois e t rése rv és  par u n  serv ice n a tio n a l.

Le d é c re t du  44 a o û t 1808 q u i n ’a pas é té  pub lié  

e t q u i, dès lo rs , n e  p e u t ê tre  c o n s id é ré  q u e  com m e 
u n e  sim p le  in s tru c tio n  à l’usage d e  l ’a d m in is tra tio n , 
n ’a pas p o u r  b u t d e  d é ro g e r  à la d isp o s itio n  de 

l ’artic le  405 d e  la lo i d u  3 frim aire  an  VII.
A ucune lo i n ’é ta b lit  la com péten ce  d u  d ire c te u r  

p rov incia l d es  co n tr ib u tio n s  p o u r  s ta tu e r  s u r  des 
taxes com m u n ales q u i n ’o n t pas les m êm es bases que 
la co n tr ib u tio n  d irec te  d e  l ’E ta t. (B ru x ., 7 ju ill .

1909 .) 4005

Im p r im és. —  D istrib u tio n  d ’im p rim és sa n s in d ic a 
tion  d ’a u te u r  ou d ’im p rim e u r . —  D énoncia tion . —  
E xem ption  d e  peine . —  C ondition . —  R évélation  
personnelle . —  C oauteur. —  R em ise d ’affiches p o u r 
les p la c a rd e r.—  D élit. — D is tr ib u te u r .—  Acte com m is 

sc iem m ent. —  O m ission d e  vérification .
En m atière  de p u b lica tio n  o u  d is tr ib u tio n  d ’im p ri

m és n e  p o r ta n t pas l’in d ica tio n  d u  nom  d e  l ’a u te u r  
ou de l ’im p rim e u r , la d én o n c ia tio n  p rév u e  p a r  l’a r 

ticle 3 0 0  d u  Code pénal a le  ca rac tè re  d ’une déla tion ; 
e lle  sup p o se  u n e  révéla tion  p e rso n n e lle  d o n t l ’ex em p 
tion  de p e in e  es t le p r ix ;  le  s ilen c e  d e  l ’un  de 
p lu sieu rs  in té re sses , d o n t d ’au tre s  o n t fait co n n a ître  

la s itua tion  à  la ju s tic e , e s t sa n s  efficacité p o u r lui 
p ro cu re r  le bénéfice offert p a r lad ite  lo i.

La pub lica tion  ou d is tr ib u tio n  d ’im p rim és n e  p o r ta n t 
pas in d ica tio n  du  nom  d e  l ’a u te u r  ou  d e  l ’im p rim eu r 
e s t u n  d é lit d e  d ro it com m un  ; on  d o it ap p liq u e r  à ce 

délit l ’artic le  66 d u  Code p én a l, q u i déc la re  co au teu r 
d ’u n  d é lit , ce lu i q u i, pa r u n  fait q u e lco n q u e , au ra  
p rê té , p o u r l’exécu tion  un e  a id e  te lle  q u e , sa n s son 

ass is ta n ce , le dé lit n ’eû t pu ê tre  com m is. P rê te  une 

assis tan ce  d e  cette  n a tu re , ce lu i qu i a rem is les 
affiches p o u r les p lacard er.

C ontribue sc iem m en t à  la d is tr ib u tio n  celu i qu i 
p eu t, d ’un  coup  d ’œ il, s ’a s su re r  q u e  l ’im p rim é ne 
c o n tien t pas les  in d ica tio n s  ex igées p a r  la lo i ; si le 

p rév en u  a négligé de p re n d re  la  p récau tion  d e  je te r  
les yeux  su r  l’im p rim é à d is tr ib u e r , il a  m an q u é  à 
ses d ev o irs  e t voulu la v io lation  de la  lo i. (B ru x .,
8 m ars 1 9 0 9 .)  567

I n c a p a c ité . —  Voy. V ente im m obiliè re , 2 .

In d ig é n a t . — Voy. N ationalité .

I n d iv is ib il it é  —  Voy. A ppel (Mat. c iv .) .

In fo r m a tio n s . — 1 . — P o u r le s  s in is tré s  d e  Sicile- 
C alabre. 44 , 448

2 .  —  L’affaire P u jo . 446

3. —  La B elgique A rtistique  e t L itté ra ire . — Aux vic

tim es de la ca ta s tro p h e  d e  S ic ile-C alahre. 449

In s tr u c t io n  p r é p a r a to ir e . — Cour d ’ap p e l de 
L iège. — A udience so le n n e lle  d e  re n tré e  d u  4«r o c
to b re  4 9 0 9 . —  L’av en ir  d e  l’in s tru c tio n  p ré p a ra to ire .
—  D iscours p ro n o n cé  p a r  M. Héno ul, p ro cu re u r 
généra l. 974

In te r d ic t io n . —  In te rv en tio n . — P a re n ts . —  O ppo
sition  à ce tte  m e su re . —  R ecevab ilité .
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Les p a re n ts  é ta n t, au x  te rm e s  d e  l’a rtic le  4 9 0  C. 
c iv ., recevab les à p ro v o q u e r u n e  in te rd ic tio n , ils  le 
so n t à p lu s  fo rte  ra iso n  p o u r  s’o p p o se r  à  ce q u e  
se m b la b le  m esu re  so it p r ise  c o n tre  u n  d es  le u rs  s ’ils 
e s tim e n t q u e  ce lu i-ci n ’e s t pas d an s  1 é ta t p rév u  par 
ce tte  d isp o s itio n . (B ru x ., 5 ju i l l .  1 9 0 9 .) 1443

—  Voy. H onoraires des avo ca ts , 1.

In té r ê ts .  —  Voy. P re sc rip tio n  (Mat. c iv .) , 2 .

In té r ê ts  d e s  c a p ita u x . —  P a iem en t d u  p r in 
c ip a l a p rè s  levée d e  sa is ie -a rrê t. —  N on-déb ition  
d es  in té rê ts .(B . C om m . A nvers, 23 ju il l .  4 9 0 9 .)  1325

In te r v e n t io n  (P r o c é d u r e  c iv ile ) .  —  Modifica
tio n  au  co u rs  d e s  p la id o irie s . —  R ecevab ilité . —  
D ispense  d u  p ré lim in a ire  d e  co n c ilia tio n . —  Condi
tio n s d e  recev ab ilité . —  In té rê t  d ir e c t  ou  in d ire c t de 
l’in te rv en an t.

L ’in te rv en tio n  notifiée , m êm e a u  co u rs  d es  p lai
d o ir ie s , n e  p e u t ê tre  d éc la rée  ta rd iv e ;  l ’in te rv en tio n  

a u to risée  p a r  les  a r tic le s  3 3 9  e t s . C. p ro c . c iv ., est 
d isp e n sée  d u  p ré lim in a ire  d e  con c ilia tio n  ; e lle  es t 
recevab le  to u tes les  fo is q u e  l ’in te rv e n tio n  a un  in té rê t 
d irec t ou in d ire c t à  l’ex erc ice  ou  au  ré su lta t d e  la 
co n te s ta tio n . (Civ. C hariero i, 19 ju in  4 9 0 9 .)  4023

In te r v e n t io n  (M a t. c iv .) ____V oy. In te rd ic tio n .

In v e n te u r , in v e n tio n .
tio n .

Voy. B revet d ’inven-

J e u  d e  h a s a r d . — 1 . — B accara t à u n  ta b le a u . —
Je u  p ro h ib é . —  Jo u e u r  te n a n t la b a n q u e . —  P artic i
p a tio n  avec s tip u la tio n  d ’a v an tag es . —  D élit.

Le b acca ra t à u n  ta b le a u  e s t u n  jeu  d e  h a sa rd .
La p erso n n e  qu i tien t la b an q u e  a u  b acca ra t à un 

tab leau  p artic ip e  p a r  e lle-m êm e à  ce je u  de h asard  
d o n t les co n d itio n s la fa v o ris e n t;  ce fa it re n tre  d an s 
la p rem iè re  ca tégo rie  d es  fa its visés p a r  l ’a r tic le  4er 

d e  la loi d u  2 4  o c to b re  4 9 0 2 . (C orr. B ruges, 31 déc.
4 9 0 8 .)  * 324

2. -  B accarat à  u n  ta b le a u .—  E x p lo ita tio n . — Condi
tio n s  d ’ex is te n ce . —  C onfiscation des fo n d s ou effets 
ex p o sés au  je u . —  P laq u es  e t je to n s

Il y  a ex p lo ita tion  p u n issa b le  d u  je u  d e  b acca ra t 
lo rsq u e , d iss im u lée  so u s  u n  chiffre fictif, la  m ise en  
b a n q u e  es t p o rtée  à u n  tau x  d e  n a tu re  à décou rag er 
les su re n c h è re s , a s su ra n t effectivem ent a u x  b an q u ie rs  
le  m o n o p o le  d es  tailles.

Celte frau d e  sy s tém atiq u e  e t c o n tin u e  décèle  un e  
o rg an isa tio n  secrè te  en  vue d e  ro m p re  l ’égalité  des 
ch an ces en  faveu r d u  b a n q u ie r ;  ce tte  m ain m ise  su r 
les b an q u es d én o n ce  l ’e x p lo ita tio n .

Les a p p o rts  ré g u lie rs  d e  cap itau x  fa its a u x  b a n 

q u ie rs  rév è len t l ’ex is ten ce  d ’u n e  ca isse  sociale ch arg ée , 
n o n  pas se u lem en t d ’é ch an g e r l’a rg e n t co n tre  des 
je to n s  ou des p laq u es , niais a v a n t to u t d ’a lim e n te r  la 
ten u e  d es  b an q u es .

Le fo n c tio n n em en t q u o tid ien  d ’u n  com ité  d ’ad m is

sion  des m em b res  d ’un  cerc le  p riv é  d e  je u x  s’a jo u 
ta n t à la  m ain m ise  g én éra le  e t sy s tém a tiq u e  su r  les 
b an q u es  es t un e  p reu v e  d ’u n e  ex p lo ita tio n  o rg an isée  
de jeu  d e  h asa rd .

Les fonds o u  effets ex posés au  je u , d o n t la loi 
o rd o n n e  la co n fisca tion , c o m p re n n e n t n o n  seu lem en t 

les  je to n s  ou  p laques c o n s titu a n t l’e n je u  d es  p on tes 
e t celu i des b a n q u ie rs , m ais au ss i le u r  co n tre -v a le u r 
en  m on n aie  ou e n  b ille ts  se  tro u v a n t d a n s  la  ca isse  ou 

su r  la p e rso n n e  d es  e m p lo y é s ; ce tte  d isp o sitio n  ne 
v ise pas les  so m m es, p laq u es ou je to n s  q u e  les 

jo u e u rs  o n t d ev an t e u x  p o u r les e n g a g e r  év en tu e lle 
m e n t d an s  le  je u ;  ces fo n d s ou  effets n e  so n t pas 

en co re  ex posés au jeu  ; n éan m o in s , ces p laq u es e t 
je to n s  so n t c o m p ris  d a n s  les  «  in s tru m e n ts ,  u s te n 
siles e t a p p a re ils  em ployés ou d e s tin é s  au  se rv ice  des 
je u x  » . (C orr. B ru g es , 20  m ars  4 9 0 9 .)  430

3. — E x p lo ita tio n . — D ouble é lé m e n t n écessa ire  p o u r 
la  c o n s titu e r . — O rgan isa tio n  d e  la m a iso n . —  B éné
fice au  profit de l’o rg a n isa te u r . —  P re u v e  in co m b an t 
au  m in is tè re  p u b lic . —  R é m u n é ra tio n  à l’en trée  du  
ce rc le . -  A pplication  au x  fra is . —  L ég itim ité . —  
A bsence d ’in frac tio n .

L’artic le  1er d e  la  loi d u  2 4  o c to b re  4 9 0 2 , en  in te r 
d isa n t l ’ex p lo ita tio n  d es  je u x  de h a s a rd , a vou lu  

a tte in d re  ceux  q u i re t ire n t  d u  jeu  q u ’ils o rg an isen t à 
la d isp o s itio n  d ’a u tru i, un  bénéfice ce rta in  n e  re le 

v an t pas d es  ch an ces a léa to ire s  d u  je u .
L’ex p lo ita tio n  su p p o se  la  ré u n io n  d e  ce d o u b le  é lé

m en t : a) un e  o rg an isa tio n  des d its  je u x  à  la  d isposi

tio n  d ’au tru i ; b) la réa lisa tio n  so u s l ’u n e  quelco n q u e  
d es  fo rm es p ré v u e s  p a r  le  § 2 d e  l’a r tic le  p réc ité , un  
bénéfice a s su ré , q u e  ce bénéfice p ro v ien n e  des jeux  
ou  q u ’il soit p ro cu ré  d irec tem en t ou  in d ire c te m e n t au 
m oyen  d e  ces jeu x .

Il in co m b e  au  m in is tè re  p u b lic , p o u r  é ta b lir  le 
fo n d em en t de la p rév en tio n , d ’a p p o r te r  la p reu v e  q u e  
c’e s t ce d e rn ie r  q u i a o rg a n isé  les je u x  d e  h asa rd  q u i 
fo n t l ’o b je t de la p o u rsu ite .

Les co tisa tions des m em b res  d ’un c e rc le  q u i n ’o n t 
é té  perçu es q u e  p o u r d é fra y e r le  co m ité  d es  ch arg es 
im p o rtan te s  ré su lta n t de la b o n n e  te n u e  d ’un  cercle  
p riv é  d a n s  un e  ville de lu x e  n e  c o n s titu e  p o in t la 

rém u n éra tio n  pécu n ia ire  illic ite  p ré v u e  p a r  la  lo i. 
(G and , 3 ju ill .  1909.) 821

4. — Jeu  d u  « pe tit c o u re u r  » . —  Je u  d ’ad resse  p h y 
s iq u e . — A dm ission  d e  p a r ie u rs . —  Je u  d ’ad resse .
—  C onditions d ’ex is ten ce  du  d é lit.

Le jeu  d it « le  p e tit c o u re u r  » c o n s titu e  u n  jeu

1 3 6 6

d ’a d re sse  p hysique  ; il d é p e n d  d e  l’h ab ile té  d u  jo u e u r  
q u e  le  ch ario t q u ’il lan ce  s u r  u n e  p iste  rec tilig n e  s ’a r 
rê te  v is-à-v is d e  te lle  case  p lu tô t que d ’une au tre .

S ’il e s t v ra i q u e  l’a r tic le  305  d u  Code pénal frap p e  
ceux  q u i tie n n e n t d e s  m aiso n s  où  le  p u b lic  e s t ad m is 
à p a r ie r  au  h asa rd , m êm e à l’occasion  de je u x  
d ’ad re sse , c’e s t à  la co n d itio n  qu e  la  p lu p a r t des 
p a r ie u rs  ig n o re n t l’h ab ile té  d es  jo u e u rs  e t s ’e n  ra p 
p o r te n t b ien  p lu s au  h a sa rd  q u ’à  l’a d re sse  e t au x  
co m b in a iso n s d e  l’in te llig en ce . (C orr. C h a rie ro i,49 ju in

4 9 0 9 .) 4088

J e u  e t  p a r i. —  1 .  —- O pérations d e  b o u rse . —  
L ivraison  effective d e  ti tre s . —  Comité d e  liq u id a tio n  
d e  la B ourse d e  B ru x e lles . — R e je t d e  l’excep tio n .

La sp é cu la tio n , q u e lq u e  effrénée q u ’e lle  p u isse  
ê tre , n e  rev ê t jam a is  le  ca rac tè re  d e  jeu  q u an d  les p a r 
ties co n trac tan tes  o n t eu  e n  vue u n e  liv ra iso n  effec
tive  de li lre s  v e n d u s ; te l e s t le cas des o p é ra tio n s  q u i 

se  rè g le n t à l ’in te rv e n tio n  d u  com ité  d e  liq u id a tio n  
de la B ourse  d e  B ru x e lles . (C om m . A nvers, 44 d é c . 

4 9 0 8 .)  433

2. —- C oauteur. —  Je u  d ’a rg e n t d an s les lieu x  p u b lic s .
—  P aris  su r  d es  p a rtie s  d e  b illa rd . —  P ro fe sse u r  de 
b illa rd . —  A bsence d e  coo p éra tio n  m a té rie lle . —  
C ondam nation .

Le p ro fe sse u r de b illa rd  q u i, sa ch an t q u e  le  te n a n 
c ier d ’un  é tab lissem en t a o rg an isé  d es  p a r is , jo u e  
lu i-m êm e les  parties  à  l ’occasion  d esq u e lle s  so n t 

in te rv e n u s  les  p a r is  co n s ta té s  p a r le s  p ro cès-v e rb au x , 
a p p o rte  au  je u  d ’a rg e n t u n  co n co u rs n écessa ire  e t 

in d isp e n sa b le  e t se r e n d  co au teu r d e  la co n trav en 
tio n  re levée  à ch arg e  d u  ten an c ie r. (C a s s .f r . ,  26  nov .
4 9 0 8 .)  434

3 .  — O pérations d e  b o u rse . —■ C ondition in d isp e n 

sab le . —  C onven tion  in itia le  de ne p ay er q u e  les d if 
féren ces. — P re u v e . —  P ré so m p tio n . — A d m iss ib i
lité . —  Cas d 'ap p lica tio n . —  V aleurs d e  sp é cu la tio n  
e t d e  p o rte feu ille . —  O rd re  form el d o n n é  à l ’a g e n t 
p o u r ch aq u e  o p é ra tio n . —  O pérations au co m p tan t. —  

B ord ereau  envoyé p a r  l 'a g e n t  p o u r chaque o p é ra tio n .
—  R e je t d e  l'ex ce p tio n .

P o u r l’ad m iss ib ilité  d e  l’excep tion  d e  jeu  il d o it 
ê tre  é tab li q u ’e n tre  les p a rtie s  il a ex isté  dès le d éb u t 
u n e  conven tio n  s tip u la n t q u e  les  o p é ra tio n s  s e ra ie n t 
fictives, q u ’au cu n e  su ite  rée lle  ne se ra it d o n n ée  n i 
a u x  ach a ts , n i au x  v en tes , q u e  les  ti tre s  ach e tés  n e  
se ra ie n t pas p lu s levés qu e  les  titre s  v en d u s ne 
se ra ie n t liv ré s  e t q u e  to u te s  les  o p é ra tio n s  se r é s u 

m era ien t au  règ lem en t d e s  d ifférences d e  co u rs  e n tre  
les  ta u x  des ach a ts  e t c e u x  des rev en tes.

Une conven tio n  de ce tte  n a tu re  peu t ê tre  é tab lie  
p a r  d e s  p réso m p tio n s le  p lu s so u v e n t tiré e s  d e  la 
q u a lité  des p arties , de le u r  situ a lio n  d e  fo rtu n e , du  
chiffre é levé des o p é ra tio n s  tra ité e s  e t d ’a u tre s  c ir 
co nstances.

L o rsq u e , parm i les t i tre s  achetés ii s ’en  tro u v e  q u i 
so n t d e  p u re  sp é c u la tio n , com m e il s ’en  tro u v e  q u i 
so n t d e s  ti tre s  b ien  c la ssé s ; q u e  to u tes les ven tes e t 

tous les  ach a ts  faits p o u r le  c lien t o n t eu  lieu  s u r  d e s  
o rd re s  fo rm els de celu i-ci, q u e  to u tes ces o p é ra tio n s  

o n t été tra ité e s au  co m p tan t e t q u e  d es  b o rd e re a u x  
p o u r les  co n sta te r o n t é té  ch aq u e  fo is d re ssés  e t 
envoyés , l ’ex cep tion  d e  jeu  doit ê tre  écartée . (Com m . 
L iège, 13 ja n v . 1909 .) 494

4 .  —  O péra tions de b o u rse . — E lém en ts  co n s titu tifs .
—  A gents de ch an g e . —  C on tre -p artie  d u  c lien t. —  
C irconstance  n o n  p ro u v ée . —  In o p é ra n ce . —  F o n d e 
m e n t d e  l’ex cep tio n . — In té rê t soc ia l. —  P re u v e . —  
P ré so m p tio n . —  A d m iss ib ilité . —  C o uvertu res. —  
D em ande d e  re s titu tio n . — A liénation  par l ’ag en t d e  
ch an g e . —  A bsence d e  p ro testa tio n  d u  c lie n t. —  

P a iem en t vo lon ta ire . — R ép é titio n  in ad m iss ib le .
Il n ’e s t pas in d isp e n sa b le , po u r l’ap p lica tio n  d e  

l’a r tic le  4965  C. c iv ., q u e  l’a g e n t d e  ch an g e , q u i 
p ro fess io n n e llem en t e s t  u n  in te rm é d ia ire , a it tra ité  

en  d e h o rs  des co n d itio n s  n o rm ales e t se  so it c o n s titu é  
la  co n tre  p a rtie  d e  son  c l ie n t;  il suffit, p o u r  q u e  
l ’ex cep tio n  so it o p p o sa b le , q u ’il so it d é m o n tré  
q u ’en tre  p arties il é ta it e x p ressém en t ou tac item en t 
ad m is qu e  les  ach a ts  e t les v en tes n e  d e v a ie n t pas 
se ré a lise r  p a r  u n  m o u v em en t m até rie l d es  ti t re s  e t 
q u e  le  seu l ré su lta t d es  m arch és résid e ra it d a n s  le 

pa iem en t du  so ld e  p ro v e n a n t de d ifférences de c o u rs ; 
l ’a r tic le  1965 C c iv ., éd ic té  la n u llité  de se m b la b le s  
o p é ra tio n s  n o n  p o u r a v a n ta g e r  le  p e rd a n t lu i-m êm e , 
m ais d a n s  l ’in té rê t p a r tic u lie r  d es  fam illes e t  un  

in té rê t  social g énéra l ; so n t sa n s  in fluence  d e s  c o n s i
d é ra tio n s  de p ré te n d u e  éq u ité  ou  lo y au té  co m m er
ciale  p o u r a p p ré c ie r  l ’a tti tu d e  d ’u n e  p a rtie  à q u i é v e n 
tu e lle m e n t son  c o co n trac tan t a u ra it  p eu t-ê tre  o p p o sé  
la m êm e ex cep tio n  e t a lo rs  su r to u t q u e , le  jeu  é ta n t 
a c q u is , le d e m a n d e u r  n ’ép ro u v e  pas u n e  p e r te , m ais 
se u lem en t un e  ab sen ce  d e  gain  illic ite .

Il a p p a r t ie n t  au d é fe n d e u r  o p p o sa n t l ’ex cep tio n  de 
n u llité  d e  ju s tif ie r  du  b ien -fo n d é  d e  ce lle -c i; la p re u v e  
d u  c a rac tè re  illic ite  d ’u n e  co n v en tio n  p e u t se  r a p 
p o r te r  p a r  to u tes  voies d e  d ro it;  elle  p e u t r é s u lte r  
d ’u n  en se m b le  d e  p ré so m p tio n s r é u n is s a n t les co n d i
tio n s  p rév u es p a r  l ’a rtic le  4353 C. civ.

L o rsq u e  l’a g e n t d e  ch an g e  a , à m ain tes re p r is e s , 
m is son  c lie n t en  d e m e u re  d e  p ay er le so ld e  d e  son  
com p te , en  le  m en açan t de réali= er les  g a ra n tie s  e t 

d ’im p u te r  le p rix  de ven te  s u r  son  d éco u v ert, q u e  le  
c lie n t a e x p re ssé m e n t o rd o n n é e  ce rta in es  v en te s  d e  
titre s  e t, en  n e  p ro te s ta n t n i av an t n i ap rè s  l 'e x é c u 
tio n  d e  sa  p o sitio n , a d m is  tac item en t le co m p te  p a r  
leq u e l l’a g e n t se payait p a rtie lle m en t d e  sa c réan ce , 
se m b la b le  a tti tu d e  é q u iv a u t à un  p a iem en t v o lo n ta ire  
d ’u n e  dette  d o n t le  m o n ta n t e s t é tab li ; au x  te rm es
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d e  l’a r tic le  1967  C. c iv ., le  p e rd a n t n e  p eu t ré p é te r  
ce p a iem en t. (Com m  B ru * ., 19 avril 1Ô0Ô.) 683

—  Voy. O péra tions d e  b o u rse .

Juge de paix. -- Voy. Reconnaissance d’enfant 
n a tu re l. — S ce llés , i .

J u g e m e n t  (M at. c iv .) . —  R éd ac tio n . —  E x p o si
tion  so m m aire  d es  po in ts de fa it e t  d e  d ro it. —  
O m ission . —  N ullité  d u  ju g e m e n t.

A ux te rm es de l’a rtic le  141 C. p ro c . c iv ., la ré d a c 
tio n  des ju g e m e n ts  d o it co n ten ir  n o tam m en t l’e x p o 
s ition  so m m aire  d es  p o in ts d e  fa it e t  d e  d r o i t ;  
lo rsq u e  ce tte  e x p o s itio n  so m m aire  fait d é fa u t e t q u e , 
à a u cu n  e n d ro it  d u  ju g e m e n t, le  ju g e  n e  les  a  ra p 
pelés po u r le s  co m b attre  ou  les a c c e p te r, le u r  o m is
sio n  e n tra în e  l'in e x is te n c e  e t, p a r  su ite , la n u llité  du  
ju g e m e n t. (B ru x ., 2 0 ja n v . 1 9 0 9 .)  319

2. — E x p éd itio n . — M entions ex igées p ar la lo i. — 
O m ission . — N ullité . — O rd o n n an ce  d e  ré fé ré s .

L ’artic le  141 C. p ro c . c iv ., co n sacre  u n  p rin c ip e  
gén é ra l q u i s’a p p liq u e  à to u s les  ju g em en ts  d e  j u r i 
d ic tio n  civ ile  e t com m erc ia le , no tam m en t au x  o rd o n 
n an ces  d u  ju g e  d es  ré fé ré s .

A ux te rm es de l ’a r tic le  141 C. p ro c . civ , la réd ac 
tio n  des ju g e m e n ts  d o it c o n te n ir  n o tam m en t les  co n 
c lu s io n s  des p a rtie s , l ’exp o sitio n  so m m aire  des p o in ts  
d e  fait e t  d e  d ro it, le s  m o tifs e t le  d isp o s itif  des 
ju g e m e n ts ;  ces m en tio n s  so n t su b s ta n tie l le s ;  e lles  
fo n t p a rtie  in té g ra n te  d es  ju g em en ts  ; le u r  om iss io n  
en tra în e  l ’inex isten ce  e t, p a r  su ite , la n u llité  ab so lu e  
d u  ju g e m e n t. (B ru x ., 28 ju ille t 1 9 0 9 .)  1058

—  Voy. E x écu tion  des ju g em en ts  (Mat. c iv .) . —  Motifs 
des  ju g e m e n ts .

J u g e m e n t  é tr a n g e r .
3 . —  E x e q u a tu r.

Voy. A rb itrag e , a rb itra g e ,

J u g e m e n t  p a r  d é fa u t. —  Voy. E x e q u a tu r, 2 . 
O pposition  à ju g e m e n t par d éfau t.

— L e M oniteur de la jurispru- 
594

J u r isp r u d e n c e .
dence.

2. —  R é p erto ire  q u in q u e n n a l d e  la ju r is p ru d e n c e , de 
la  d o c tr in e  e t  d e  la lég isla tio n  be lg e  e t ta b le  des 

Pandectes périodiqties (1 9 0 3 -1 9 0 7 ), p a r  A lber t  

S oenens. 814

J u r y . —  De l ’in s titu tio n  du  ju ry  en  m a tiè re  c r im i
n e lle  e t d es  c irco n stan ce s  a tté n u a n te s . 2 9 7 , 313

L a n g u e  f la m a n d e .
m an d s .

Le co n g rès  des ju r is te s  fla- 
572

L a p in s . — 1 . —  A ction  ju d ic ia ire . —  R é p ara tio n  du 
dom m age c au sé  p a r  les lap in s . —  R equête  a u  ju g e  
d e  pa ix . —  N o n-ind ica tion  d u  q u a n tu m  d e  la 
dem an d e . —  R ecevab ilité . —  R e sp o n sa b ilité . —  
D om m age cau sé  p ar les lap in s . —  T itu la ire  d e  la 

ch asse . —  A bsence d e  fau te . —  N o n -re sp o n sa b ilité .
La d e m an d e  d e  d o m m ag es-in té rê ts  d u  ch e f  de 

d ég â ts  causés p a r  les la p in s , fo rm u lée  p a r  req u ê te , 
s o it  é c rite , so it v e rb a le , ne d o it pas n écessa irem en t 
fixer le  q u a n tu m  d u  d om m age su b i.

La lo i d u  4  av ril 1900  d é c ré ta n t la re sp o n sa b ilité  
d u  titu la ire  d e  la chasse  p eu p lée  d e  la p in s , n ’a p p o rte  
au c u n  c h a n g e m e n t à la lo i d u  28  fév rier 1882  q u i 
avait ad o p té  les  p rin c ip es  d e  d ro it  co m m u n , en  vertu  
d e sq u e ls  il n e  p e u t y av o ir d e  re sp o n sab ilité  sa n s  
fa u te . (J . P . C ru y sh au tem , 16 av ril 1 9 0 8 .)  2 1 0

2. — R e sp o n sa b ilité . —  D om m ages causés p a r  les 
la p in s . —  T itu la ire  d e  la chasse . —  M oyens d e  d es
tru c tio n  in su ffisan ts . —  O ccupan t des te rre s  e n d o m 
m ag ées . —  A bsence d e  m esu res  de p ré se rv a tio n . — 
R e sp o n sa b ilité  partag ée .

B ien q u e  le titu la ire  de la  chasse  n ’a it p a s  em p lo y é  
d e  m oyens d e  d e s tru c tio n  assez  efficaces, le  d om m age 
cau sé  ne lu i e s t im p u tab le  q u e  p o u r  m o itié  si l ’o ccu 
p a n t des te r re s  endo m m ag ées n ’a pas m is to u t  en  
œ u v re  p o u r  em p êch e r les d ég â ts . (J . P . S ain t-G illes- 

W aes , 29  ju i l l .  1 9 0 8 .) 211

3. —  R e sp o n sa b ilité . —  D om m ages causés p a r  les 
la p in s . —  P e rso n n e  re sp o n sa b le . —  T itu la ire  d e  la  
ch asse . —  A bsence d e  fa u te . — N o n -re sp o n sa b ilité .
—  O ccupant d e s  te r re s  v o isin es . —  A bsence de 
m e su re s  p o u r  d é tru ire  les  lap in s  s u r  ses te r re s .  —  
F au te .

E n p r in c ip e , la  loi du  4  av ril 1900  n e  con fère  
d 'ac tio n , p o u r la  rép a ra tio n  d u  dom m age cau sé  p a r  

des la p in s , q u e  co n tre  le  titu la ire  d u  d ro it  d e  chasse .
D’a p rè s  les  règ le s  d u  d ro il co m m u n , n u l n ’e s t re s 

p o n sab le  d ’u n  dom m age q u i n e  lu i es t pas im p u tab le ; 
c’e s t à la  p a r tie  qu i a llèg u e  l ’im p u ta b ilité  à p ro u v e r  
la fau te  co m m ise  p a r  l ’a u tre  p a r t ie ;  la lo i du  4  av ril 
19 0 0  ne d é ro g e  pas à ces p rin c ip es  g én é rau x  d u  

d ro it.
L’o c cu p an t des te r re s  r iv e ra in e s  d e  la ch asse  a  le 

d ro it e t le  d ev o ir  d e  d é tru ire  les la p in s  sé jo u rn a n t 
su r  ses te r re s  ; en  n e  fa isan t r ie n  p o u r d é tru ire  les 
te r r ie rs  il se  co n s titu e  lu i-m êm e en  fau te  e t n e  p e u t 
en d o sse r  la  re sp o n sa b ilité  d e  sa p ro p re  fau te  a u  t i tu 
la ire  d e  la ch asse  v o isine . ( J . P . C ru y sh au tem , 14 m ai

1 9 0 8 .)  225

1 . —  N ouvelles m é th o d es  d e  tra -
642

L é g is la t io n .
vail lég isla tif.

2 .  —  De la con fection  laco n iq u e  d es  lo is . —  Le lé g is la 
te u r  d e  l ’a v e n ir . 1313

—  Voy. N ationalité , 1 .

L e g s . —  C ond ition . — In te rp ré ta tio n . —  R è g le s  â 
su iv re . —  L egs p a r tic u lie r. —  O bligation  d es  héri-
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tie rs  d ’e n  av ise r  le  lé g a ta ire . —  OraissioRi —  F au te  
lo u rd e . —  R e sp o n sa b ilité .

L o rsq u ’il s ’ag it d e  savo ir q u e ls  so n t le  sens e t la 
po rtée  d e  la co n d itio n  m ise  à u n  leg s e t s i, au  
m o m en t du d écès d u  te s ta te u r, ce tte  co n d itio n  s’es t 
tro u v ée  accom plie  ou  défa illie , le s  règ le s  qu i d o iven t 
g u id e r  en  ce tte  m atiè re  ne so n t a u tre s  q u e  ce lles  qu i 
se rv en t à l’in te rp ré ta tio n  d es  c o n v en tio n s . Le ju g e  a , 
p o u r les a p p liq u e r , la la titu d e  la p lu s  ab so lu e  ; son  
dev o ir e s t  d e  re c h e rc h e r  q u e lle  a  é té  la  v éritab le  
in ten tio n  d u  te s ta te u r  ; p o u r  y a tte in d re  il e s t, su iv a n t 
q u e  ses lu m iè re s  ou sa co nscience  le  lu i in d iq u en t, 
lib re  ou  de s’e n  te n ir  à la le ttre  d e  la d isp o sitio n  à 
in te rp ré te r  ou  d e  tâch e r de d é c o u v rir  l ’e sp rit  qu i l’a 
dictée en  s’in sp ira n t, so it d es  se n tim e n ts  qu e  le te s ta 
te u r  a u ra it  m an ife s té s  e n  fav eu r d e  l ’in s titu é , so it de 
tous a u tre s  é lém en ts  ou  c irco n stan ce s , m êm e e x tr in 
sèq u es, de n a tu re  à d o n n e r  à la  d isp o s itio n  un  sens 
q u i, à r e n c o n tre  d e  la le t t re ,  a p p a ra îtra it  com m e 
plus co n fo rm e A la  vo lon té  d e  son a u te u r .

Q uelque o p in io n  q u e  p u issen t av o ir les h é ritie rs  
lég au x  su r  la  ré a lisa tio n  ou la d é fa illan ce  d ’un e  co n 
d itio n  im posée  p a r  le u r  a u te u r  e t en  ad m e tta n t m êm e 
qu ’ils so ie n t d e  b o n n e  fo i, ils o n t p o u r dev o ir de 

p o r te r  à la co n n a issan ce  d u  lég a ta ire  la d isp o sitio n  
faite en  sa f a v e u r ; ils  co m m etten t u n e  fau d e  lo u rd e  
en  n e  sa tis fa isan t p o in t à ce tte  o b lig a tio n  e t so n t re s 
ponsab les du  p ré ju d ice  q u ’ils  lui in flig en t d e  ce chef. 
(B rux ., 25  av ril 1 9 0 8 .)  126

L é s io n  (C on ven tion s). —  Les c o n tra ts  lé o n in s .5 2 9

L e ttr e  d e  c h a n g e . — i . —  D ro it d u  p o r te u r  su r  
la  p ro v is io n . —  L e ttre  n o n  acce p té e . - -  C ircon
stance  irre le v a n te . (B. C om m . A nvers, 6 m ai

1909 .) 1324

2. —  L égisla tion  in te rn a tio n a le  su r  la  le ttre  de
c h a n g e . 103

3 .  —  A cceptation d 'effets d e  co m m erce . —  P o u rsu ites  
en  paiem en t. —  M anquem ent à la d ig n ité  p ro fessio n 

n e lle . (C ons. B a rreau  d ’ap p e l B ru x ., 2 n o v .1 9 0 8 .)2 2 8

4. —E n d o s. — F o rm a lité s . — N écessité  d ’u n e  s im 
plifica tion . -  E tu d es ju r id iq u e s  p a r  E d o u a r d  

H e s s e . 1221

—  Voy. Effets d e  co m m erce . — F a illi, fa illite . — F au x .
—  P ro tê t d ’effet d e  com m erce , 1 .

L e ttr e s  m is s iv e s .  — 1. — D roit d ’a u te u r .  — Loi 
du 22  m a rs  1886 . —  L e ttre s  ne c o n s titu a n t pas une 
œ u v re  li tté ra ire . — In a p p lic a b ilité . —  C o rresp o n 

dan ce  p rivée  n o n  litté ra ire  e t n o n  co n fid en tie lle . —  
P ro p rié té  du  d e s tin a ta ire . —  P u b lic a tio n . — Acte 
lic ite .

La p ro tec tio n  spécia le  d e  la  lo i d u  22  m ars  1886 
su r  le d ro it  d ’a u te u r  n e  p a ra ît  s ’é te n d re  au x  le ttre s  
m issives q u e  p o u r a u ta n t q u ’e lles  co n s titu e n t u n e  
œ u v re  lit té ra ire .

La co rre sp o n d an ce  p rivée , n o n  litté ra ire  e t non  
con fiden tie lle , e s t  la  p ro p rié té  d u  d e s tin a ta ire ; il lu i 
e s t  lo isib le  de la  p u b lie r  à se s  r isq u e s  e t p é rils . (J . P . 

B ru x ., 16  ju in  1 9 0 9 .) 830

2 . —  P ro d u c tio n  en  ju s tic e . —  C o rre sp o n d an c es  e n tre  

tie rs . —  N écessité  d u  c o n se n te m e n t d e  l ’a u te u r  e t du  
d e s tin a ta ire . —  A uto rité  m arita le . — C o rresp o n 
dan ce  de la  fem m e. —  D ro it d e  c o n trô le  e t d e  s u r 
veillance . — P ossess io n  lic ite . —  P ro d u c tio n  en  
ju s tic e . —  L ég itim ité .

N ul n e  p e u t p ro d u ire  e t in v o q u e r  e n  ju s tice  u n e  

co rre sp o n d an ce  échangée  e n tre  d es  t ie r s  é tra n g e rs  au  
p ro cès, sans ju s tif ie r  d u  c o n se n te m e n t d e  l’a u te u r  de 
la le ttre , e t de ce lu i d u  d e s tin a ta ir e ;  le  p rin c ip e  de 
l’inv io lab ilité  d u  se c re t des le ttre s  d o it recev o ir son  

ap p lica tio n  en  to u te  m a tiè re ;  il im p o rte  peu  q u e  la 
p a rtie  q u i d em an d e  à p ro d u ire  u n e  c o rre sp o n d a n c e  au  
co u rs  d u  d é b a t p ré ten d e  y  p u ise r  la p reu v e  d ’un  
d é lit , e n  d é m o n tra n t, p a r  ex em p le , l ’in ex ac titu d e  de 
tém oignages reçu s  so u s  la  foi d u  se rm en t.

Le m ari, qu i e s t in v es ti p a r l ’a r tic le  213  C. c iv ., 

d ’u n e  ce rta in e  a u to r ité  à l’ég a rd  de sa fem m e, p os
sède in c o n tes ta b le m en t le  d ro i t  d e  su rv e ille r  e t de 
co n trô le r  la c o rre sp o n d a n c e  q u e  celle-ci échange avec 
des t ie r s ;  l ’ex erc ice  d e  ce d ro it n e  p e u t, il e s t v rai, 
d é g é n é re r  e n  v exation  e t e n  a b u s , m ais il lu i e s t 
perm is de s’a p p ro p rie r  e t d e  p ro d u ire  en  ju s tic e , à 
l’ap p u i d ’un e  d e m an d e  en  d ivo rce  ou  sé p a ra tio n  de 
co rp s , la co rre sp o n d an ce  é m an an t d e  sa  fem m e e t à 
e lle  a d re ssée , q u i es t su sc e p tib le , d 'a p rè s  lu i, de 
ju stif ie r  des g r ie fs , à m o in s q u ’o n  n e  ra p p o rte  la 

preuve q u ’il s ’e s t em p a ré  d e  cette  co rre sp o n d an ce  par 
des m oyens illic ites e t f ra u d u le u x . (Civ. Seine
21 m a rs  1 9 0 9 .)  947

—  Voy. D ivorce, 5 .

L iq u id a tio n  d e  s o c ié té  a n o n y m e . — 1. — Acte 
de com m erce . —  L iq u id a tio n  de société  an o n y m e . —  
Avocat a cce p ta n t a c c id en te llem en t ces fo n c tio n s . —  
C aractère c iv il. R e sp o n sa b ilité  d es  a d m in is tra 
te u rs . —  A ction in d iv id u e lle  d es  a c tio n n a ire s . — 
E xécu tion  d u  m an d a t. —  F au tes  d e  g e s tio n . — R ece

vab ilité . —  D écharge d o n n ée  p a r  l ’assem b lée  g én é
ra le . —  E rre u r  d a n s  l ’ac tif  d e  la so c ié té . — E rre u r  
in v o lo n ta ire . —  A bsence d e  d o l. —  D écharge valab le .

L’avocat q u i p ro cèd e  acce sso irem en t à la  l iq u id a 
tion  d ’un e  société  n e  d e v ie n t p as , p a r  l’accep ta tion  de 
ces fo n c tio n s, u n  co m m erçan t, p u isq u ’il ne fait pas sa 
p ro fession  h ab itu e lle  de l’exerc ice  d  ac tes qualifiés 

com m erciaux  p a r  la lo i ;  il n e  fa it p a s  m êm e ac te  d e  
com m erce p u isq u e  la  liq u id a tio n  acc id en te lle  d ’un e  

société n e  p eu t ê tre  co n sid érée  com m e c o n s titu a n t un e  
en tre p rise  de b u re a u  d ’affa ires.

B ien q u e  l’a r tic le  52  d e  la  lo i s u r  les  soc ié tés ne 

vise la re sp o n sa b ilité  d es  a d m in is tra te u rs  du  chef d e
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l’ex écu tio n  d e  le u r  m a n d a t e t d e s  fau tes  com m ises 

d a n s  le u r  ges tio n  q u ’à l ’é g a rd  d e  la société  e t des 
tie rs , il a  é té  e x p re ss é m e n t ad m is , d a n s  le s  tra v a u x  
p ré p a ra to ire s  de la lo i, qu e  l’ac tion  in d iv id u e lle  de 
l'a c tio n n a ire  co n tre  l’a d m in is tra te u r  n ’é ta it pas exc lu e .

Une e r re u r  d a n s  l’éva lu a tio n  d e  ce rta in s a r tic le s  d e  
l’actif ne suffit pas p o u r  d o n n e r  o u v e rtu re  à u n e  
ac tion  co n tre  l ’a d m in is tra te u r  n o n o b s ta n t d écharge  
d o n n é e  p a r  l ’assem b lée  g é n é ra le ;  il fau t in d ica tio n  
fau sse , c ’est-à -d ire  faite en  co n n a issan ce  d e  cause  ou  
d o l. (B ru x ., 18 déc . 1 9 0 8 .)  301

2 .  — L iq u id a teu rs . — N om ination  par ju s tic e . —  
A ction d es  liq u id a te u rs  co n tre  d es  a c tio n n a ire s  n o n  
re p ré se n té s  au  ju g em en t d e  n o m in a tio n . —  D éfaut 

d e  q u a lité  des liq u id a te u rs . —  A ctiou n o n  re c e 
v ab le .

Le ju g e m e n t qu i p ro n o n ce  la  d isso lu tio n  d ’u n e  
société  an o n y m e e t d és ig n e  des liq u id a te u rs  n ’e s t pas 
op p o sa b le  au x  a c tio n n a ire s  q u i n ’o n t pas é té  parties 
au  procès.

E n se  d é fe n d a n t co n tre  l ’ac tion  en  d isso lu tio n , les 
ad m in is tra te u rs  o n t re p ré se n té  la soc ié té  en  e n g a 
g e a n t celle-ci com m e ê tre  ju r id iq u e , d is tin c t d e  c h a 
cu n e  d es  in d iv id u a lité s  q u i la co m p o sen t, m ais n ’o n t 

pu  en g ag er le s  a c tio n n a ire s ; à l’ég ard  d e  ceux -c i, 
l’ac tio n  in ten tée  p a r  les l iq u id a te u rs  n ’e s t pas re c e 
vab le , les d e m a n d e u rs  n ’a y a n t pas q u a lité  po u r ag ir . 
(C om m . M ons, 2 d éc . 1 9 0 8 .)  587

—  Voy. Société co o p éra tiv e , 4 .

L iq u id a t io n  d e  s o c ié té  c o m m er c ia le . —
1 .  —  P ouvo ir d u  l iq u id a te u r . —  S erm en t litisdéçi- 

so ire . — D élation  ou  accep !a tion . —  P re s ta tio n  du  
se rm e n t. —  O bligation  in co m b an t à la p e rso n n e  à 
laq u e lle  le fait e s t p e rso n n e l. (B . Com m . A nvers,
21 déc. 1 9 0 8 .)  242

2. — Société . —  L iq u id a teu rs  d écéd é s. —  L iqu idation  

n o n  c lô tu rée . —  Société  re p ré se n té e  par les  a sso c iés .
L o rsq u e  les  liq u id a teu rs  d ’u n e  société so n t d écédés 

e t q u e  la  liq u id a tio n  n ’a  pas é té  c lô tu rée  par a p p lica 
tio n  d e  l ’a rtic le  113 d e  la  lo i su r  les  soc ié tés co m m er
cia les , la  société e s t re p ré se n té e  p ar les associés q u i, 
à d é fau t d e  liq u id a te u rs , so n t co n sid érés com m e te ls . 
(Civ. C harlero i, 19 ju in  1 9 0 9 .) 1023

—  Voy. P a te n te , 1 . —  S ociété an o n y m e, 6.

L itis p e n d a n c e . —  Voy. R éféré , 3 .

L oi. —  Le B arèm e d es  lo is . 218

—  Voy. C ham bres lég isla tiv es .

L oi c o m m u n a le . — Code co m m u n al b e lg e . —  Loi 
o rg a n iq u e  d u  30  m ars 1 8 3 6 , com plétée  p a r  to u tes  les 
d isp o s itio n s  lég isla tiv es q u i ré g isse n t les co m m u n es 
e t les  fo n c tio n s co m m u n ales en  B e lg ique , p a r  M a u r i c e  

I I e i n s  872

L o u a g e  (C on tra t d e). — Voy. Bail (en  g é n .) . —  
Bail à fe rm e, e tc .

L o u a g e  d e  s e r v ic e s .  —  t .  — D ro it du  p a tro n . —  
O rgan isa tio n  du  tra v a il. —  E m ployé. —  A bsence de 
to u t  d ro it à im p o se r  sa vo lon té . (B . Com m . A n v ers,
18 d éc . 1908.) 241

2. — In g é n ie u r engag é  à  l’é tra n g e r . —  O rd re  de re to u r  
im m éd ia t. — A bsence d ’ex p lica tio n s . — R efu s d 'o p -  
te m p é re r . —  P ré te n d u e  fau te  lo u rd e . — R eje t.

L o rsq u ’au x  te rm es d ’^ n e  co n v en tio n  de louage de 
se rv ices u n  in g é n ie u r d o it re m p lir  ses fo n c tio n s en  

B u lg arie  e t n e  r e n tre r  en  B e lg ique q u ’ap rès la fin 
des  trav au x , il n ’e s t pas po ss ib le  d ’a d m ettre  q u ’il se 
so it en g ag é  à o b te m p é re r  sé ance  ten an te  à des in jo n c 
tio n s a y a n t p o u r  effet d e  l’é lo ig n e r d e  sa fem m e e t de 
ses je u n e s  e n fa n ts  sa n s q u ’o n  p r ît  la  pe ine  d e  lui en  

in d iq u e r  le  m o tif.
L o rsque l’o rd re  d e  p a r tir  n e  lu i a é té  d o n n é  q u e  

la  veille, q u ’au c u n e  e x p lica tio n  n e  lu i a é té  fo u rn ie  
c o n c e rn a n t les  ra iso n s  d e  ce d é p a r t im m éd ia t, n i 
co n c e rn a n t la d u ré e  p ro b ab le  de son a b sen ce , q u ’a u 

cu n e  a s su ran ce  n e  lu i a é té  ap p o rtée  re la tiv em en t à 
la  sé cu rité  e t au x  m oyens de su b sistan c e  de sa 
fam ille  ju sq u ’à son  re to u r, d an s  ces co n d itio n s cet 

o rd re  a d û  lu i a p p a ra ître  com m e u n  ab u s  d ’au to r ité  ; 
so n  re fu s d e  s ’y so u m e ttre  ne sa u ra it ê tre  co n sid éré  

com m e é ta n t la fau te  lo u rd e  p rév u e  au  c o n tra t. 
(B ru x ., 12 m ai 1 9 0 9 .) 862

— Voy. T ra n sp o rt ^Contrat d e ) , 5 .

M

M a g is tr a tu r e .  — %. —  C onseille rs co n su la ire s .
117 , 259

2. —  A N ivelles . 452

3 .  —  Cour d ’ap p e l d e  B ru x e lle s . 571

4___ U ne o p in io n . 608

5 . —  N otes con fiden tie lles à p ro p o s d ’u n  ju g em en t
ré c e n t. 8 7 4

6 . — La d ig n ité  d es  m a g is tra ts . 8 7 4 , 889

M a n d a t. —  1 .  —  S a la ire ------C aractère d ’in d em n ité .
—  V érification d e  sa lég itim ité . —  R éduction . —  
P o u v o irs  d u  ju g e .

Le p r in c ip e  d u  m a n d a t e s t la g ra tu ité  ; si u n  
sa la ire  p e u t ê tre  co n v en u , ce sa la ire  ne p e u t ê tre  
q u ’un e  in d e m n ité ; to u te  a llo ca tio n  d e  sa la ire  a p o u r 
fo n d em en t e t p o u r cause  les so ins d o n n é s  p a r  le 

m a n d a ta ire  au x  affaires d u  m a n d a n t; il a p p a rtie n t 
au  ju g e  d e  vérifier si les s tip u la tio n s  re la tiv es à la 
fixation  d e  ce sa la ire  so n t ju stifiées p a r  les se rv ices 

e t le s  p re s ta tio n s  fa ites , ou si e lles  n e  c o n s titu e n t 
pas. en  to u t ou  en  p a rtie , u n e  o b lig a tio n  sa n s c a u se ; 
il a la facu lté  d e  le ré d u ire  e t d  o rd o n n e r  la re s ti
tu tio n  d es  som m es payées p a r  le m a n d a n t s ’il n ’es t
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pas é tab li q u e  ce d e rn ie r  a  co n n u , à l ’ép o q u e  d u  
pa iem en t, le vice m êm e d e  son  o b lig a tio n . (B ru x .,

14 ja n v . 1909,) 175

2.  —  C om m issaire  g én é ra l d e  l’E ta t be lge  a u p rè s  d ’une 
ex p o sitio n  é tra n g è re . —  M andataire  d e  l ’E ta t. —  
R e je t. —  S u b sid es a llo u és p a r  l ’E ta t. —  A utorisa tion  
d ’o rg a n ise r  u n e  tom bo la . — C irconstances i r re le 

v an tes .
La q u a lité  d e  com m issaire  g én éra l d e  l ’E ta t b e lg e  

au p rè s  d ’un e  exp o sitio n  o rg an isée  à l’é tra n g e r  n ’im 
p lique  q u ’un e  m iss io n  d e  su rv e illan ce  e t d e  r e p ré 
se n ta tio n  exc lu s iv e  d u  d ro it  de c o n tra c te r  au  n om  du  
g o u v ern em en t e n  l’ab sen ce  d e  m an d a t e x p rè s ;  le fait 
p a r l ’E ta t d ’av o ir a llo u é  ce rta in s  su b s id es  à  la com 
m iss io n  d e  p a tro n ag e , d e  m êm e q u e  l ’au to risa tio n  
d ’o rg a n ise r  u n e  to m b o la , avec in te rd ic tio n  fo rm elle  
d ’en  p lacer les b ille ts  en  B e lg ique , e s t sans re levance  

à ce t é g a rd . (J . P . B ru x ., 1er m ars 1 9 0 9 .)  686
3. —  O bjet d é p a s sa n t 150  f ra n c s . —  P re u v e . —  

C irconstances d e  fa it é ta b lissa n t son  ex is ten ce . 
C om m encem ent d e  p reu v e  p a r  éc rit. —  P ré so m p tio n s  

g rav es, p réc ises e t co n co rd an te s .
Aux te rm es de l ’a r tic le  1985 C. c iv ., le m an d a t, 

lo rsq u e  son o b je t d ép asse  la  v a leu r d e  1 5 0  fran c s, 
n e  p e u t en  p rin c ip e  ê tre  é tab li q u e  p a r  é c r i t ;  ce 
p rin c ip e  souffre  ex cep tion  lo rsq u ’il ex is te  u n  com 
m en cem en t d e  p reu v e  p a r  é c r it , m ais d a n s  ce cas e t 
en  ad m e tta n t m êm e que des c irco n stan ce s  de fa it 
re n d e n t v ra isem b lab le  le  m a n d a t a llé g u é , en co re  
es t-il qu e  les p ré so m p tio n s  in v o q u ées p o u r en  com 
p lé te r la p reu v e  au  p o in t d e  ne la isse r  a u cu n  dou te  
su r  son  ex is ten ce , d o iv e n t av o ir le ca rac tè re  ex igé  

p a r  l ’a r tic le  1353  C. civ . (L iège, 5  m ai 1 9 0 9 .)  1291

4 .  —  O bjet d é p a s sa n t 150  fra n c s . —  P re u v e . —  F aits  
co n s titu tifs  d u  m a n d a t. -  N écessité  d ’u n  é c r it  ou 
d ’un  co m m en cem en t d e  p reu v e  p a r éc rit.

A ux te rm es d e  l ’a rtic le  1985  C. c iv ., la  p reuve 
te s tim o n ia le  d ’u n  m a n d a t, so it e x p rè s , so it tac ite , 
n e  p e u t ê tre  reçu e  q u e  co n fo rm ém en t a u  titre  : Des 
contrats et des obligations contractuelles en général.

Le seu l cas o ù  d es  co n v en tio n s  ou d es  fa its cessen t 

d ’ê tre  so u m is à la  p reu v e  lit té ra le , a lo rs  q u ’ils  
a u ra ie n t d ire c te m e n t p o u r effet de fo rm e r, d e  m od i
fier ou d ’é te n d re  des o b lig a tio n s e t d es  d ro its  d o n t la 

v a le u r d ép asse  150 fra n c s , est celu i où  il n ’a pas été 
po ss ib le  à la  p a rtie  e n  cause , q u i les  a llè g u e , de s ’en  
p ro c u re r  la p reu v e  éc rite .

P o u r ex am in e r la réa lité  d 'u n  m a n d a t tacite  d o n t 
l’ob je t d ép asse  150 fran c s , le  tr ib u n a l n e  sa u ra it 
av o ir  é g a rd , p a rm i les fa its a llég u és com m e e n  é tan t 
co n s titu tifs , q u  à ceux  q u i so n t ou  re c o n n u s  ou 
p ro u v é s , so it p a r  é c r it , so it p a r  u n  co m m en cem en t d e  
p reu v e  p a r  é c r it . (Civ. M alines, 15 ju in  1 9 0 9 .) 1293

—  Voy. A u to risa tio n  m a rita le , 1 . —  V ente im m o b i
liè re , 2 .

Mariage. *— Voy. F em m e m ariée .

Marque de fabrique. —  1 ,  — D épôt. —  Con
ven tion  d e  P a r is . —  Délai d e  q u a tre  m o is. — In o b 

se rv a tio n . —  N on-d éch éan ce . —  D ro it d e  p rem ie r 
usage . —  M arque d e  fa b riq u e  d ev en u e  b an a le . —  
C ond itions.

Le délai d e  q u a tre  m o is, p rév u  p a r  l ’a r tic le  4 de la  
co n ven tion  d e  P a ris  d u  2 0  m ars 1883  p o u r  l’e n re 
g is tre m e n t in te rn a tio n a l d es  m a rq u e s  d e  fab riq u e , 
n ’e s t pas u n  déla i d e  r ig u e u r , son  in o b se rv a tio n  
n ’em p o rte  pas d e  d éch éa n ce ; p o u r  a p p ré c ie r  les 
effets des ac tes  d es  tie rs  a v a n t l’e n re g is tre m e n t à 
B erne , il fau t rec h e rc h e r  q u i a fa it le  p re m ie r  u sage  

d e  la m a rq u e .
P o u r  q u ’un e  m arq u e  do ive  ê tre  c o n s id é rée  com m e 

d ev en u e  b an a le , il n e  suffit pas q u ’u n  a u tre  q u e  le 
titu la ire  en  a it fa it u sag e , il fau t qu e  l ’em plo i p a r  des 
tie rs  se  so it g én é ra lisé  e t q u e , c o n n a is sa n t ces ab u s , 
le p ro p rié ta ire  les a i t  to lé ré s . (Com m . B ru x ., 18 m ai

1 9 0 9 .)  747

2 .  — C réo line. — D éno m in a tio n  d e  fan ta is ie . —  P ro 
d u it d a n s  le  do m ain e  p u b lic . —  Irre lev an ce  au  p o in t 
d e  vue d es  d ro its  a ttach és à la m arq u e . — D om aine 
p u b lic . —  D énom ination . — E m plo is d iv e rs . —  
F aits é tra n g e rs  au  titu la ire  d e  la  m a rq u e . —  I rre le 
vance.

Le m o t « C réoline » , d é s ig n a n t u n  p ro d u it d és in 
fec tan t, e s t u n e  d én o m in a tio n  d e  fan ta is ie , n u lle 
m e n t n écessa ire .

Il co n v ien t d e  n e  p as  co n fo n d re  le p ro d u it lui* 
m êm e q u e  tous p eu v en t fa b r iq u e r  avec le  n o m  q u e  
lu i a d o n n é  le  titu la ire  d e  la m a rq u e .

Une d én o m in a tio n  n e  p eu t ê tre  co n sid érée  com m e 
to m b ée  d a n s  le do m ain e  p u b lic  p ar le  fait q u e  le  
d ic tio n n a ire  L arousse  la  m e n tio n n e , q u ’e lle  figure 
su r  la ta rifica tion  d es  d o u an es su isses , a llem an d es 

et fran ç a ise s e t q u ’elle  se re tro u v e  d an s  le  L ivre 
d ’a d re sse s  d ’A nvers e t d an s  p lu s ieu rs  p rix  co u ran ts  
d e  fo u rn is s e u rs ;  ces fa its  re la tiv em en t récen ts  e t  qu i 

n e  so n t pas p erso n n e ls  au  titu la ire  d e  la m arq u e , 
n e  p eu v en t fo u rn ir  p reu v e  p é rem p lo ire  s i , d ’a u tre  
p a r t, ce lu i-ci a p u b liq u e m e n t m an ifesté  sa volon té  
d e  se  la  ré se rv e r . (B ru x ., 23 ju in  1909 .) 987

3. — T ran sm iss io n . —  E n re g is tre m e n t au  b u re a u  
in te rn a tio n a l d e  B e rn e . —  P u b lica tio n  n o n  req u ise  

d ’u n  e x tra it  de l’acte  d e  cessio n .
L’a rtic le  7 , § 3 , d e  la  lo i be lge  su r  les m arq u es de 

fab riq u e  p re sc r iv a n t le d é p ô t d ’un  e x tra it de l ’acte  d e  
tra n sm iss io n  e s t in ap p licab le  au x  m a rq u e s  é tr a n 
gè re s q u i fo n t l’o b je t d ’u n  d ép ô t in te rn a tio n a l. 
(C om m . B ru x ., 22  ju in  1 9 0 9 .)  9 9 0

4 .  —  D én o m in a tio n s. —  D ésig n a tio n s g é n é riq u e s  ou  
n écessa ire s  e t d é s ig n a tio n s  de fan ta isie . —  C arac
tè re s  d is tin c tifs , —  C o n currence  dé lo y a le . —* Confu-
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sion avee les produits d 'u n  concurren t, —  Action 
fondée.

Une d én o m in a tio n  d o n n ée  p ar u n  fab rica n t à  son  
p ro d u it n e  p eu t se rv ir  d e  m arq u e  de fa b riq u e  valable 
q u e  si e lle  e s t spécia le  ; on d is tin g u e  à cet égard  les 
d é s ig n a tio n s  en  g é n é r iq u e s  o u  nécessa ires e t en  d és i
g n a tio n s  d e  fan ta is ie  ; o n  d o it co m p re n d re  d an s  les 

p re m iè re s  ce lles q u i t ie n n e n t à la  n a tu re  ou au x  q u a 
lités  o rd in a ire s  d e  la c h o s e ; les seco n d es, au  co n tra ire , 
o n t  u n  c a rac tè re  e s se n tie lle m e n t o rig in a l e t p a rticu  

lie r , d e  te lle  so rte  q u ’e lles  p eu v en t se rv ir  à d is tin g u e r  
le s  p ro d u its  a u x q u e ls  e lles  so n t a ttach és d e  to u s 
a u tre s  p ro d u its  d u  m êm e g en re .

L o rsq u e  d es  p aq u e ts  de c ig a re tte s  p o r te n t p lu s ieu rs  

m en tio n s  q u i, p a r  le u r  co n co rd an ce , rev ê ten t c la ire
m e n t l’in te n tio n  d ’in d u ire  les  ac h e te u rs  en  e r re u r  e t 
d e  b énéfic ier de la vogue des p ro d u its  d ’u n  au tre  
f a b r ic a n t;  q u e , d ’a u tre  p a rt, le s  a u tre s  in sc rip tio n s  
n e  fo n t  p as , d 'u n e  façon  ab so lu e , u n  ob stac le  à to u te  
c o n fu sio n , la  co n cu rren ce  déloyale  p eu t ê tre  co n si
d é rée  com m e é tab lie . (B ru x ., 3 ju in  1 9 0 9 .)  1263

5 .  — D én o m in a tio n . —  N om  ou  rad ica l d u  nom  v u l
g a ire  o u  sc ien tifique  d ’un  p ro d u it. —  Soda ou  souda .

—  D om aine p u o lic . —  P re u v e , — P ro c ès-v erb a l de 
c o n s ta t. — N o n -ass im ila tio n  à u n e  p reu v e  légale . — 

S im ple  p ré so m p tio n . —  C irconspection  im posée  au 

ju g e .
U n co m m erçan t, e n  a d o p ta n t p o u r  m a rq u e  le  nom  

d ’u n  p ro d u it ou le  rad ica l d e  ce n o m , n e  p eu t é lever 
la  p ré te n tio n  d e  co n fisq u e r à son  profit le  n o m  sous 
leq u e l ce p ro d u it e s t co n n u  so it e n  lan g ag e  vu lgaire , 
so it  e n  lan g ag e  sc ien tifiq u e  ; les m o ts « Soda » ou 
«  S ouda »  so n t e t d o iv en t re s te r  d an s  le  do m ain e  
p u b lic .

Les p ro c è s-v e rb a u x  d e  c o n s ta t n e  p e u v e n t ê tre  
a ss im ilé s  à u n e  p reu v e  légale  : si en  m a tiè re  com 
m e rc ia le  le ju g e  p e u t a s se o ir  sa  conviction  su r  des 
p ré so m p tio n s , il e s t d e  p rin c ip e  q u e  d a n s  l’ad m iss io n  
d e  ces p ré so m p tio n s  il fau t se  m o n tre r  trè s  c irc o n 
sp e c t. (B ru x ., 26  ju i l l .  1 9 0 9 .)  1265

6 . ~  Caractèçe d is tin c tif . — D éterm in a tio n  p a r  des 
é lém en ts  é tra n g e rs  à  a m a rq u e . —  V alidité.

O n n e  p e u t é r ig e r  e n  p rin c ip e  q u e , p o u r  a p p ié c ie r  
le  ca rac tè re  d is tin c tif  d 'u n e  m a rq u e , il e s t in te rd it  de 
p re n d re  en  co n s id é ra tio n  d es  é lém en ts  é tra n g e rs  a 
celle-ci (d an s  l’esp èce , la  loi f ran ç a ise  su r  le m o n o 
po le  d e  la ven te  d u  tab ac ;; b ie n  a u  c o n tra ire , ce 
ca rac tè re  d ép en d ra  so u v e n t d e  c irco n stan ces d e  fait, 
e t  il im p o rte  peu  q u e  ce lles-c i r é su lte n t d ’u n e  lo i 
p lu tô t q u e  de to u t a u tre  év én em en t.

La d én o m in a tio n  « C igarettes f ran ç a ise s  » co n 
s titu e  u n  signe  d is tin c tif  à ra iso n  d u  m onopo le  de la 
c u ltu re , d e  la  fab rica tio n  e t d e  la ven te  d u  tab ac  en  
F ra n c e  ; ce tte  d é n o m in a tio n  n e  sa u ra it  co n v en ir  
q u ’a u x  p ro d u its  fa b riq u é s  p a r  la R égie française , 

seu le  e t exclusive  ex p lo ita n te  d u  com m erce  de tabac 
en  F ra n ce .

Cette m arq u e  e s t d is tin c tiv e  en  B elg ique com m e en 
F ra n ce , c a r  l’a d m iss io n  d e  son  carac tère  n 'e s t  qu e  
l’ap p lica tio n  de la  lo i su r  les m a rq u e s  de fab riq u e  e t 
elle  n ’a avec  la  lo i d u  m onopo le  q u ’un  ra p p o rt 
in d ire c t e t  é lo ig n é  ; c’es t la  s itu a tio n  d e  fait créée 

p a r  ce tte  d e rn iè re  lo i e t n o n  la  loi e lle -m êm e q u i ren d  
la  m a rq u e  d is tin c tiv e . (B ru x ., 3 ju in  1 9 0 9 .)  1287

7. x -  M arque dép o sée  p a r  u n  E ta t. —  Régie française  
d e s  tab acs . — E x p lo ita tio n  à  l’é t ra n g e r—  A ssim ila
tio n  à u n  p a rticu lie r. —  Jo u issan ce  de la p ro tec tion  

légale .
L ’E ta t fran ç a is , e n  ré p a n d a n t e t en  v en d an t ses 

p ro d u its  d an s les  n a tio n s  vo isines d e  la F ra n c e  e t en 

fa isan t la  co n cu rren ce  au x  co m m erçan ts  d e  ces 
n a tio n s , n ’a g it  p lu s a in s i q u ’il le  fa it s u r  son  te r r i
to ire , com m e u n e  a u to r ité  q u i perço it d es  im pô ts 
in d ire c ts , m ais b ien  com m e u n  in d u s tr ie l q u e lco n q u e  
q u ’incite  seu l 1 a p p â t du  g a in ;  les  lo is  re la tiv es à  la 
p ro tec tio n  d es  m a rq u e s  d e  fa b riq u e  p eu v en t ê tre  

in v o q u ées  p a r  lu i  en  sa fav eu r, to u t com m e elles le 
se ra ien t par to u t co m m erçan t o u  to u te  a u tre  société 

co m m erc ia le . (C om m . M ons, 5 o c t. 1909 .) 1308

—  Voy. C o n c u rren ce  d é lo y a le , 1 , 2 , 4 .

M éd ecin . — L e se c re t p ro fessio n n e l d es  m éd ec in s .

—  Voy. A rt d e  g u é r ir . —  H onoraires d es  m édecins.

M e u b l e .  —  Voy. H ypo th èq u e , 1 .

M e u r tr e . —  Voy. Vol.

M ilic e ------1. —  La lo i m ilita ire .

2 — Le Code c rim in e l p o u r  les m ilices d e  l ’E ta t d u

26 ju in  1799  a -t-il enco re  u n e  ex is ten ce  légale  en  
B e lg iq u e?  4206

M in e u r  d ’â g e . —  Voy. C hants o b sc èn es . — T u te lle , 
tu te u r .

M ito y e n n e té . — C lô ture e n tre  h é ritag es  v o isin s. —  
A cquisition  fo rcée . —  A ction à in te n te r  av an t le 
co m m en cem en t d es  tra v a u x . —  R e m p ié tem e n t. —  
A ssim ila tion .

S i, au x  te rm es de l ’a r tic le  663  C. c iv ., ch acu n  peu t 
co n tra in d re  son  v o isin , d an s  les  v illes e t fa u b o u rg s , 
à c o n tr ib u e r  au x  co n s tru c tio n s  e t ré p a ra tio n s  d e  la 
c lô tu re  fa isan t sé p a ra tio n  d e  le u r  m aiso n , m u rs  et 

ja rd in s  a ssis  ès d ites  v illes e t  fa u b o u rg s , il résu lte  d u  
(ex te  de cet a r tic le , a in s i qu e  de ses trav au x  p ré p a ra 
to ire s , q u e  c ’e s t a v a n t d ’éd ifier ce m u r  ou  de fa ire  ces 
ré p a ra tio n s  q u e  le  p ro p rié ta ire  d o it co n tra in d re  le 

vo isin  q u i n e  se  se rt  pas d e  ce m u r , à en  a c q u é r ir  la 
m ito y en n e té  : il n ’y a n u l m otif d ’a p p ré c ie r  d ifférem 

m e n t u n  rem p ié tem en t ; l ’a r tic le  663  co n s titu e  une 
ex cep tio n  au  p rin c ip e  de la  lib e r té  d es  p ro p rié té s  

te r r i to r ia le s ;  il d o it ê tre  re s tr ic tiv e m e n t in te rp ré té
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com m e to u te  d é ro g a tio n  au  d ro it co m m u n . (B rux .,

3 ju in  1909 .) 1200

M o tifs  d e s  ju g e m e n ts . —  In c e r titu d e  su r  la da te  
où  l ’in frac tio n  a u ra it  é té  com m ise . =«- C ontrô le  im p o s
sib le . — C assation .

D oit ê tre  cassé  p o u r d éfau t de m o tif  le ju g em en t 
q u i, en  c h a n g e a n t la  d a te  a ttr ib u é e  au  d é lit  p a r  la 
c ita tion , m et la Cour d e  cassa tio n  d an s  l ’im p o ssib ilité  
d ’e x e rc e r  sa  m iss io n  de co n trô le  e t d e  vérifier si le 

tr ib u n a l d ’ap p e l n 'a  pas co n d am n é  p o u r d es  faits 
au tre s  qu e  ceux  d o n t le  p rem ie r  ju g e  ava it é té  sa isi 
p a r  la  c ita tion  ou  p a r  la co m p aru tio n  vo lon ta ire  e t 
d o n t il ava it co n n u , e t s ’il n ’a pas é té  p o rté  a tte in te  
au x  d ro its  d e  la d éfen se , n o tam m en t en  ce qu i co n 
cern e  le d o u b le  d e g ré  d e  ju r id ic tio n . (C ass.. 18 oct. 

1909 ) 1 2 5 0

M u r m ito y e n . —  Voy. M itoyenneté .

N

N a t io n a li té .  —  1. — Loi su r  l ’acq u is itio n  e t la 
perte  de la na tio n a lité . (Loi, 8 ju in  1 9 0 9 .)  889

2 .  —  La n a tio n a lité  d an s  les p rin c ip au x  E ta ts du  G lobe.
—  E rn es t L eh r. 935

N a v ig a t io n  f lu v ia le .—  1 . — B ate lier. —  Déchar^ 
gem en t. — L ots m u ltip le s  d es tin é s  à des d es tin a ta ire s  

d iv e rs . — Délais. — M ode d e  ca lcu l. (B . Com m . 
A nvers, 22 m ai 1 9 0 9 .)  1324

2 . —  C ontrat de tr a n sp o r t. —  B ate lier. — R e sp o n sa 

b ilité . Voie d ’ea u . — F ait n o n  co n s titu tif  de force 
m ajeu re . (B . Com m . A nvers, 23 ju il l .  1 9 0 9 .) 1326

N a v ig a t io n  m a r it im e . —  Les règ les  d e  ro u te  en 
m er. 281

—  Voy. A bordages de n av ire s , —  A ffrètem ent.

N é c r o lo g ie . —  1 .  —  A lexandre  B id art, du  B arreau  
de B ru x e lle s . 556

2 .  —  M ort de M® C harles D uviv ier, avocat à la Cour d e
cassa tio n . 8 5 4 , 8 5 8

3 .  —  Me M aurice Van M eenen, 914

4. — Me E dou ard  H olzem er. 916

5 .  — M. le  co n se ille r  B e ltjens . 918

6 . —  M0 L éon L epage, du  B arreau  de B ru x e lles . 967

7. — La m o rt d u  p ro fesseu r C ésare L om broso . 1028

8 . —  Me A lbert S im on, du  B arreau  de B rux e lles . 1162

9. -  Me E m ile De Mot. 1 1 6 3 , 1180

10 .  —  La m o rt du  R o i. 1283

N om . — Voy. Société com m erc ia le , 4 .

N o ta ir e . —  N ouveau D ic tionnaire  d u  n o ta ria t, p a r 
D. G o u g n a r d .  4 2 4

Obligations. —  Un Code d es  O bligations d a n s  les  
Pays-B as. —  L’U nification du  D roit civil e t du  D roit 
com m ercia l. —  Les trav au x  de la C om m ission  

ho llan d o -b e lg e . 546

Obligations de ville. — Voy. P rê t, 3 , 4.
Obscénités. —  Voy. C hants o b sc èn es . —  C om pé

ten ce  (Mat, p é n .) .

Offres de paiement. — Offre re fu sée . —  A bsence 
d e  c o n s ig n a tio n . —  N on-lib éra tio n .

N ’e s t pas lib é ra to ire  u n e  offre re fu sée , n o n  su iv ie  
d e  co n s ig n a tio n . (B ru x ., 27 d éc . 1 9 0 7 .) 10

Opérations de bourse—  E xcep tion  d e  je u . 
L’ex cep tio n  de jeu  n e  p eu t ê tre  ad m ise  q u e  si les 

o p é ra tio n s  o n t c o n s titu é  u n e  com édie d es tin é e  à 

m asq u e r le  carac tè re  fictif des m arch és co n c lu s ; la 
sp é cu la tio n , q u e lq u e  effrénée q u ’e lle  p u isse  ê tre , ne 
rev ê t jam ais le  c a rac tè re  d e  je u , q uand  les  p a rties  

co n tra c ta n te s  o n t eu  en  vue un e  liv ra iso n  effective de 
ti tre s  v en d u s . (C om m . A nvers, 11 d é c . 1 9 0 8 .) 111

-r-  Voy. Je u  e t p a ri, 3 , 4 .

Opposition. — Voy. R éféré  (Mat. c iv .) , 5 .

Opposition à jugement par défaut. —  M otifs.
—  N o n -d éb itio n  des som m es réc lam ées . —  N ullité . 
(B . C om m . A nvers, 26 o c t, 1 9 0 8 .)  227

Opposition à, jugement par défaut (Mat.
pén.). — S ign ifica tion , ~  D élais. —  Loi d u  9 m ars
1 9 0 8 , p o r ta n t m odifica tion  d es  artic les  151, 187 
e t 413  C. in s tr . c rim . r— In te rp ré ta tio n ,

E tu d es ju r id iq u e s  p a r  Léon  Co r n il . 8 7 0

Ordre public. —  Voy. P u issan ce  p a te rn e lle , 2 .

Organisation judiciaire. —  1 . — L 'a rrié ré . 607

2 .  —  N écessité d e  c rée r  u n e  seconde ch am b re  co m 
m erc ia le  au  tr ib u n a l de C hariero i. 886

3. — L’O rgan isa tion  ju d ic ia ire  au x  E ta ts-U n is , p a r
A. Né r in c k x . 1190

4. —  N om inations e t m u ta tio n s d a n s  le p e rso n n e l 

ju d ic ia ire , 1 5 , 63 , 88, 136 , 168 , 183 , 2 4 8 , 2 6 3 , 
2 8 0 , 3 4 4 , 3 6 0 , 3 75 , 3 9 2 , 4 4 0 , 4 9 6 , 5 6 0 , 6 09 , 6 4 0 , 
688, 7 5 2 , 800 , 8 5 5 , 888, 9 0 4 , 9 2 0 , 936 , 9 8 4 ,1 0 0 0 , 
1016 . 1 0 4 8 , 1 0 6 4 , 1 1 2 2 , 1 1 9 3 , 1242 , 1281, 1297.

—  Voy. T rib u n a l co n su la ire  b e lg e  à l’é tran g e r.

Outrage aux mœurs. —  Voy. C hants o b scèn es.

Ouverture de crédit. —  Voy. E rre u r  (C on
v en tio n ).

Paiement. —  Délai de grâce. —  C aution . —  
A bsence d e  d ro it  à l’in v o q u e r . (B. Com m . A nvers,

27 fév r. 1 9 0 9 .)  606
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—  Voy. Offres de p a ie m e n t. — P re sc rip tio n  (Mat. 

c iv .) , 1.

P a la is  d e  ju s t ic e .  — 1 .  — S alon  d e  coiffure. 262

3 ,  —  S p o rts  e t  je u x . 278

3 .  A la m ém oire  d e  Ja c q u e s  De Cock, 423

4 . — Du golf à l ’é v en ta il. 557

5. — P o u r  les avocats cy c lis te s . 654

6 . —  Au vestia ire . 672

7. —  C om m ent les advocats a u ro n t cab in e  té lépiio-
n ic q u e . 983

8 . —  La d éco ra tio n  d u  P a la is . 1330

P a r t ie  c iv ile .  —  Voy. A ction civ ile.

P a te n te . —  1. —  L iq u id a teu rs  d e  sociétés co m m er
c ia les . - -  P ré te n d u e  a ssim ila tio n  au x  a d m in is tra 
te u rs . —  R eje t. — E x em p tio n .

Le lé g is la te u r n ’a pas co m p ris  les liq u id a te u rs  de 
soc ié tés com m ercia les d a n s  l’é n u m éra tio n  des p a te n 
tab les in d iq u é s  en  l’a rtic le  2 de la loi d u  2 8  décem b re  
1 6 0 4 ; il n ’e û t pas m an q u é  d e  le  faire  s 'il  avait vou lu  
les  so u m e ttre  à la  p a ten te . (B ru x ., 15 ju ill .
1908 .) 140

2 ,  - -  A d m in is tra te u r  d e  société  an o n y m e ou  en  com 
m an d ite  p a r  ac tio n , —  S ociété à re sp o n sab ilité  
lim itée  co n stitu ée  co n fo rm ém en t à la  lég isla tion  c o n 

go la ise . —  Siège ad m in is tra tif  en  B e lg ique . — 
B énéfices ré p a r tis  e n  B elg ique. —  A ssim ilation 

in ad m iss ib le , —  E x em p tio n  d u  d ro it.
L’artic le  1er de la  lo i b u d g é ta ire  de 1901 e t l ’a r 

tic le  2 de la  loi du  28 d écem b re  1 9 0 4 , m odifian t l ’a r 

ticle 6 d e  la loi d u  21 m ai 1819 e t le tab leau  U  q u i 
s ’y  tro u v a  an n ex é  n e  d o iv en t ê tre  ap p liq u ées  q u ’au x  
seu les ca tég o ries  d e  c o n tr ib u ab le s  q u ’e lles p rév o ien t 
ex p ressém en t, à sav o ir les ad m in is tra te u rs  e t  les 

com m issa ire s d es  soc ié tés an o n y m es e t des sociétés 
en  co m m and ite  p a r  ac tio n s , y co m p ris  les g o u v e r

n e u rs , d ire c te u rs , c e n se u rs  e t a u tre s  rem p lissa n t des 
fonctions an a lo g u es à ce lles  d ’ad m in is tra te u rs  pu de 
co m m issa ire s , q u i so n t im posés au  d ro it  d e  paten te  
su r  le m o n ta n t d e  le u r s  tra ite m e n ts , p ré lèv em en ts  et 

au tre s  ém o lu m en ts , au  ;au$  fixé p o u r 1§ d ro it  de 
pa ten te  d es  d ites  soc ié tés.

L’a d m in is tra te u r  d ’un e  société à re sp o n sab ilité  
lim itée  co n stitu ée  co n fo rm ém en t à la lég isla tio n  co n 

golaise  e t  n ’a y a n t pas son  p rin c ip a l é tab lissem en t en  
B e lg ique , n ’es t pas sou m is à  la  p a ten te , q u an d  m êm e 
le  siège a d m in is tra tif  d e  la  société  e t sa com p tab ilité  
so n t te n u s  à  B ruxelles e t  q u e  les  bénéfices so n t 
e n ca issés e t ré p a r tis  e n  B elg ique. (B ru x ., l«r ju in

1 9 0 9 .)  802

P a te r n ité .  — Voy. F ilia tio n .

P e n s io n  a lim e n ta ir e .  —  Voy. A lim ents.

P é r e m p tio n  d ’in s ta n c e .  —  1 .  —  D em ande de 
rem ise  d e  l ’affaire. —  Acte in te rru p tif . —  Ju g e m en t 

acco rd an t la rem ise . —  R édaction  e t s ig n a tu re  p o s té 
r ie u re s . —  C irconstance  irre le v a n te .

La d em an d e  de rem ise  d e  la cause  à la sem aine  
su ivan te  faite  sp o n ta n é m e n t p a r  l’avoué d ’une p a rtie , 

u n  jo u r  où l ’affaire n ’esj. pas spéc ia lem en t fixée e t 
n ’a u ra it  pas é té  ap p e lée  s ’il n ’en  ava it lu i-m êm e p ro 
voqué l’a p p e l, e s t u n  ac te  de d iligence  q u i d o it ê tre  
ran g é  parm i les ac tes va lab les com m e in te r ru p tif s  de 

la  p é rem p tio n .
Il e s t sa n s  re levance  q u e  l ’acte  c o n s ta tan t a u th e n 

tiq u em en t la  d e m a n d e  e t la  d éc is io n  de rem ise  n ’a it 
é té , co n fo rm ém en t à l 'u sa g e  c o n s ta n t, réd ig é  e t s igné  
q u e  p o sté rie u re m e n t au  jo u r  où  la rem ise  a  é té  so lli
c itée  e t acco rdée , e t m êm e ap rè s  la d a te  à laq u e lle  

u n e  req u ê te  en  p é rem p tio n  a é té  signifiée ; la d em an d e  
e t l’octro i de la  rem ise  ex is te n t avec to u te s  leu rs  c o n 

séquen ces d e  d ro it in d é p e n d a m m e n t de l’é tab lisse  

m en t d e  l ’in s tru m e n t d e  p reu v e  q u i les co n sta te  
a u th e n tiq u e m e n t. (Civ. B ru x ., 8 fé v r. 1 9 0 9 .) 32üJ

2 .  —  D em ande d e  re m ise . —  In te rru p tio n . (B . Com m .
A nvers, 9  ja n v . 1 9 0 9 .)  6 0 4

3. — A cte in te r ru p tif . — D em ande d e  rem ise . —  Acte 
sp o n ta n é  d u  d e m a n d e u r . —  D em ande p ro d u ite  à un  
jo u r  o ù  la  cause n e  devait pas ê tre  ap p e lée  e t en  
l ’ab sen ce  d u  d é fe n d e u r . — In te rru p tio n  valab le .

L orsque, à  l’a u d ien ce  d e  la v e ille  d u  jo u r  où  la  cause 

avait é té  fixée p o u r ê tre  p la id ée , l 'a v o u é  a d em an d é  
d isp e n se  p o u r son  avocat e t a o b te n u  u n e  n ouvelle  
fixation p o u r la se m a in e  su iv a n te , pare ille  dem an d e  
sp o n ta n ém en t fa ite  p a r  la p a rtie  d em an d eresse  es t 
u n  acte  in te r ru p tif  d e  la  p é rem p tio n  qu i im p liq u e  

son in te n tio n  fo rm e lle  de p o u rsu iv re  le  p ro c è s ; il 
im p o rte  peu q u e l le  se  so it p ro d u ite  à  u n  jo u r  o ù  la 
cause  n e  devait pas ê tre  ap p e lée , e t où  l’ad v e rsa ire  
n ’éta it pas lé g a le m e n t ten u  de co m p ara ître . (B ru x .,
1 4  ju ill .  1 9 0 9 .)  9 6 4

—  Voy. E x eq u a tu r, 2 .

P e r so n n e  c iv i le  —  La p e rso n n a lité  c iv ile , 250

P o lic e  ju d ic ia ir e . — N otre police ju d ic ia ire . 818

—  Voy. C hem ins d e  fe r .

P o lic e  s a n ita ir e .  — A ction in d iv id u e lle . — Cas 
où  e lle  s ’ex e rce . — N écessité  d ’u n e  ex ten s io n . — 
E tudes ju r id iq u e s  p a r  M arcel Moye. 1221

P o s s e s s io n .—  Voy A ction p o ssesso ire .

P o s te s . — Les ch èq u es  e t v irem en ts  postaux .

4 4 2 ,4 7 8

P r é lim in a ir e  d e  c o n c ilia t io n . —  P lu ra lité  de 
d é fe n d e u rs . In té rê t co m m u n . —  D isp en se .

L o rsq u e  p lu s ie u rs  c ités  o n t e n tre  eu x  u n  in té rê t 
com m un d a n s  la d é fe n se  de l ’ac tio n , e t q u e  ce n 'e s t  
q u e  lo rs  d e  la  d isc u ss io n  d u  fo n d  q u 'i l  se ra  p o ss ib le
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d e  d é te rm in e r  avec exactitude  leq u e l d es  d éfen d eu rs 
e s t visé p a r  la d em an d e  ou s ’ils le  so n t to u s , l ’action  
est d isp en sée  d u  p ré lim in a ire  d e  co n c ilia tio n . (Civ. 
A nvers, 17 ju i l l . 1 9 0 9 .)  1116

—  Voy. In te rv en tio n  (P rocédure  civ ile).

P r e s c r i p t i o n  ( M a t .  c i v . ) .  —  %. —  F o u rn itu re s  
à d es  p a rticu lie rs . — P ré so m p tio n  d e  paiem en t en  
a rg e n t. —  C om pensation  in v o q u ée  p a r  le d é b ite u r .
—  P re sc r ip tio n  n o n  o p p o sab le .

La p re sc r ip tio n  d e  l’artic le  2272  d u  Code civil es t 
fondée  su r  la  p ré so m p tio n  d ’un  p ay em en t rée l, p ré 
som ption  q u i a p o u r b ase  l ’usage g én éra l d e  so ld e r les 
fo u rn itu re s  au  co m p tan t ou à b re f  dé la i e t sans 

ex ig er q u itta n c e ; ce t u sa g e  e t la  p ré so m p tio n  légale  
qu i en  d écou le  ne so n t ap p licab le s  q u ’au x  payem en ts  
v éritab les d e  som m es d ’a rg e n t e t n o n  au x  a u tre s  
m odes d e  lib é ra tio n  com m e n o tam m en t la  co m p en sa
tion ; le  d é b ite u r , d u  m o m en t q u ’il n e  p eu t o p p o se r la  
p re sc rip tio n , d o it p ro u v e r sa lib é ra tio n  d ’a p rè s  le 
d ro it  co m m u n . (Çiv. B ru x ., 10 fé v r. 1909 .) 507

2. —  De la  p re sc r ip tio n  d es  in té rê ts  é tab lis p a r  l ’a r 

tic le  1473 C, c iv . H 8 9

—  Voy. A ssu rances (e n  g é n .) , 2 . —  S ociété  an o n y m e ,
5 , 8.

P r é s o m p t i o n s .  — Voy. F ilia tio n . — M andat, 3 . —  
R evend ication  d e  m eu b les  sa is is , 2.

P r e s s e .  —  1 . —  D roit d e  ré p o n se . — E d ite u r . —  
Q ualité p ré su m ée  d an s le chef d e  l ’im p rim e u r , —  
C irconstances d e  fa it. —  R em ise d e  la  ré p o n se . —  

B ureau  d u  jo u rn a l .  —  V alidité.
Les q u a lité s  d ’é d ite u r  e t d ’im p rim e u r  d ’u n  jo u rn a l 

p e u v e n t se tro u v e r  réu n ie s  d an s  le  chef d  u n e  m êm e 
p e rso n n e  ; le  d é fa u t de m en tio n  d ’u n  é d ite u r  e s t d e  
n a tu re  à fa ire  su p p o se r  qu e  l’im p rim e u r  ré u n it  ce tte  

d o u b le  q u a lité .
E n a d re ssa n t sa  rép o n se  a u  b u re a u  m êm e d u  

jo u rn a l, la p a rtie  civile e s t censée l ’a v o ir  rem ise  e n tre  
les  m ain s de l ’é d ite u r . (B ru x ., 21 a v r il  1 9 0 9 .)  758

2 .  —  Im p u ta tio n  dom m ag eab le . —  D ésignation? —  
C atégorie d e  p e rso n n es  v isées. —  C irconstances de 
fa it.

L o rsq u e , d a n s  u n  a rtic le  de jo u r n a l ,  des faits 
d ’im m o ra lité  so n t a ttr ib u é s  à  « un  je u n e  p rê tre  d ’u n  
v illage p rè s  d e  la  v ille  de X... » , en  s ’ab s te n a n t 
de d é s ig n e r p e rso n n e llem en t la  p erso n n e  a ttaq u ée , 

l ’a u te u r  de l ’a rtic le  a n écessa irem en t a ttiré  et provo
q u é  les so u p ço n s su r  les je u n e s  p rê tre s  ue ce tte  ville 
e t d es  villages p ro c h e s ;  c ’e s t un e  q u e s tio n  de fa it. 
(L iège, l tr m ai 1909 .) 1167

3. — R e sp o n sa b ilité . — A rticle v isan t u n e  com m u n au té  

re lig ie u se . —  S u p érieu re  d e  la  c o m m u n au té , —  
A ction  en  d o m m ag es-in té rê ts . — R ecevab ilité . —  
D ésignation  de la p e rso n n e  ou d e  la  co m m u n au té  

v isée, —  Q uestion  d e  fait.
T ou t m em b re  d ’une co n g rég a tio n  re lig ieu se  se 

tro u v e  in d iv id u e llem en t a tte in t d an s  so n  h o n n e u r  p ar 
des im p u ta tio n s  ex p rim ées  en  te rm es g é n é ra u x  d an s  

u n  a rtic le  de jo u rn a l  e t p eu t y tro u v e r m a tiè re  à ré p a 
ra tio n , ta n t à ra iso n  de la susp ic io n  q u i p èse  su r  
to u s , q u e  du  d isc ré d it  qu e  la  p ré te n d u e  fau te  d e  l ’un  
fait r e ja illir  su r  1 a u t r e ;  la  su p é rie u re  d ’u n e  c o n g ré 
g atio n  es t re sp o n sa b le  d u  bon  o rd re  e t d e  la d isc ip lin e  
d a n s  la m aiso n  confiée à ses so in s ;  c 'e s t  la r e p ré 
se n te r  com m e n ég lig en te  ou co u p ab le  qu e  d ’im p u te r  
à d es  m em b res  d e  la  co n g rég a tio n  d es  fa its g raves 

d ’in co n d u ite  ou d 'im m o ra lité .
La q u es tio n  d e  savo ir si u n  co u v en t e s t suffisam 

m e n t d és ig n é  d a n s  u n  a rtic le  d e  jo u rn a l p o u r d o n n e r  
o u v e r tu re  à u n e  ac tio n  en rép a ra tio n  d u  p ré ju d ice  
v an té , e s t un e  q u e s tio n  d e  fa it a b a n d o n n ée  à l’a p p ré 
c ia tion  du  ju g e  e t d o n t la so lu tio n  d é p e n d  d u  tex te  

de l 'é c r i t  m is  e n  re la tio n  avec les  c irco n stan ce s 
e x tr in sè q u e s  q u i s ’y  ra p p o rte n t.

Il fau t, en  to u s cas, p o u r qu e  l ’id en tifica tio n  so it 
suffisante, q u ’à cô té  des im p u ta tio n s ca lo m n ieu ses o u  
d o m m ag eab les , so ie n t a r ticu lé s  d e s  faits v rais e t  

p réc is , tels q u e  les  lec teu rs  du  jo u rn a l ou  u n e  ce rta in e  
ca tég o rie  d ’e n tre  eu x  p u issen t, en  les  ra tta c h a n t les 
u n s  au x  a u tre s , fixer la p e rso n n a lité  d e  ce lu i q u e  

l 'a r tic le  m et en  c au se . (Civ. B ru x ., 25  m a rs  1 9 0 9 .)
1171

4. —  L égisla tion  ap p licab le  d an s  la  co lo n ie . —  E xclu

s io n  d u  d ro it  b e lg e . — R ègles g é n é ra le s  co n c e rn a n t 
les d é lits  e t q u a s i-d é lits . —  Mode d e  p reu v e .

S i, d a n s  la  lé g is la tio n  con g o la ise , il n ’v a p as  d e  
d isp o s itio n s sp écia les su r  la  p re sse , ce d é fau t ne 
p eu t, en  a u cu n  cas , a u to rise r  le  m ag is tra t à re c o u rir  

à u n e  d isp o s itio n  positive  d e  la loi be lg e  e t à l ’a p p li
q u e r  ipso facto d a n s  la  co lo n ie . L ’o rd o n n a n c e  d u
14 m ai 1 8 8 6 , su iv a n t laq u e lle  : « Q uand la m a tiè re  

n ’e s t pas p rév u e  p a r  u n  d éc re t, u n  a r rê té  ou  u n e  
o rd o n n an ce , d é jà  p ro m u lg u é s , les co n te s ta tio n s  q u i 
so n t de la  com péten ce  des tr ib u n a u x  au  Congo se ro n t 
ju g ées d ’ap rès les  co u tu m es loca les , les p rin c ip es  

g én é rau x  du  d ro it e t  l 'é q u ité  » s ’y opp o se .
Si les  ac tio n s civ iles p o u r d é lits  ou  q u as i-d é lits  d e  

p résse  so n t, en  B elg ique, soum ises à d es  d isp o s itio n s 
sp écia les d an s  la co lo n ie , p a r  c o n tre , e lles  d o iven t 
ê tre  soum ises a u x  règ le s  gén éra les  é tab lie s  p o u r  to u s 
les  en g ag em en ts  q u i n a issen t d ’u n  d é lit ou d 'u n  
q u a s i-d é lit;  il in co m b e  au t r ib u n a l  d ’ex am in e r si le 
fa it com m is, en  éc riv an t ou  e n  fa isan t p u b lie r  u n  
a rtic le  d e  jo u rn a l, co n s titu e  u n  d é lit ou  u n  q u asi- 
d é lit  e t  si u n  d o m m ag e  q u e lc o n q u e , m atérie l o u  
m o ra l, com m e co n séq u en ce  d irec te  d u  d é lit o u  d u  
q u as i-d é lit, d a n s  le  ra p p o rt  d e  cause  à effet, a  été 
souffert

P a r  e x p resse  d isp o sitio n  d e  l’a r tic le  224  C. civ . 
congo la is , la p re u v e  e s t  to u jo u rs  a d m iss ib le  p o u r  les
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o b lig a tio n s  q u i n a is se n t d es  d é lits  ou  d es  q u as i-  
d é lits . Il n ’y a au cu n  o b sta c le  en  d ro it  p o u r  l’a d m i
n is tr e r  en  m atiè re  d e  d é lits  e t q u asi-délits  d e  p re sse ; la 
d isp o s itio n  d e  l ’a rtic le  35  C. p ro c . civ . re c o n n a ît, 
d ’a ille u rs , a u  ju g e  la facu lté  d ’o rd o n n e r  la p reu v e , 
«  si le s  p a rties  so n t co n tra ire s  e n  fa its  d e  n a tu re  à 
ê t r e  co n s ta té s  p a r  tém o in s e t s ’il tro u v e  la  v érifica tion  
u tile  e t ad m iss ib le  » . (C iv. L éopo ld v ille , 4  o c t.
4 9 0 9 .)  1268

5. —  Le p re s tig e  d u  m al. 266

P r e s s e .  —  Voy. C om pétence (Mat. p é n .) .  — Im p rim és .

P r ê t .  —  i . —  A ction d e  v ille  au  p o r te u r . —  R em 
b o u rse m e n t an tic ip a tif . — D roits d u  p o r te u r  d u  titre .
—  V ille d e  B ru x e lles . —  E m p ru n t d e  1886 . — 

R e m b o u rse m e n t an tic ip é  de l’o b lig a tio n  e t d e  la 
p r im e . —  M écanism e.

La p e rso n n e  q u i d é tie n t u n  titre  au  p o r te u r  n e  d o it 
c o n n a ître  e t su b ir  d ’a u tre s  c o n d itio n s  ou  m o d alités  

p o u r  l ’ex erc ice  de sa  c réan ce  q u e  celles q u i p eu v en t 
se  d é d u ire  d e  so n  t i t re  ou  d es  ac tes q u i y  so n t co n 
f o rm e s ;  le  p o r te u r  a le  d ro it  d ’ig n o re r  tou tes au tre s  
r e s tr ic tio n s  qu e  le  d é b ite u r  d é c la re ra it  vou lo ir 
im p o se r ; son  ad h és io n  à u n e  m odifica tion  q u e lco n q u e  
d e  son  d ro it ne p e u t ré su lte r  q u e  d ’u n  ac te  e x p rès  ou 

tac ite  im p liq u a n t u n  co m m en cem en t fo rm el e t c e r 
ta in .

D ans l’économ ie  d e  l’e m p ru n t de 1886  d e  la ville 
d e  B ru x e lle s , e n  cas d e  p a iem en t an tic ip é , le  re m 
b o u rse m e n t n e  d o it co m p re n d re  q u e  la  som m e re p ré 
s e n ta n t la  v a leu r n o m in a le  d e  l’o b lig a tio n , tan d is  
q u e  la  p r im e  n ’e s t d u e  q u ’à la d a te  in d iq u ée  p a r  le 

t ira g e  a u  s o r t ;  c e p e n d a n t, la facu lté  e s t la issée  au x  
p o r te u rs  d ’ex ig er le  p a iem en t p a r  an tic ip a tio n  en  

ra m e n a n t la  p rim e  à sa v a leu r au  jo u r  d u  re m b o u r
s e m e n t en  te n a n t co m p te  d ’u n  in té rê t d e  3 p . c . l ’a n . 
(Civ. B ru x ., 7 m a rs  1 9 0 8 .)  206

2. — A ctions d e  v ille . — T itre  au  p o r te u r .  — R em 
b o u rse m e n t a n tic ip é . —  D roits du  p o r te u r . —  M odi
f ica tions. —  N écessité  d ’u n  co n sen tem en t fo rm el et 
c e r ta in . — V ille de B ru x e lles . —  E m p ru n t d e  1 8 8 6 .
—  R e m b o u rsem en t an tic ip é . —  M écanism e.

La p e rso n n e  qu i d é tie n t u n  titre  au  p o r te u r  n e  d o it 
c o n n a ître  e t su b ir  d ’a u tre s  co n d itio n s  ou m odalités  
p o u r  l ’exerc ice  de sa créan ce  q u e  celles q u i p euven t 

se  d é d u ire  d e  son  titre  ou  des ac tes  q u i y so n t c o n 
fo rm es ; le  p o r te u r  a le  d ro it d ’ig n o re r  to u te s  a u tre s  
r e s tr ic tio n s  q u e  le  d é b ite u r  d é c la re ra it  v ou lo ir 
im p o se r ;  son  ad h ésio n  à u n e  m odifica tion  q u e lco n q u e  

d e  son  d ro it  n e  p e u t r é su lte r  q u e  d ’u n  ac te  e x p rè s  ou 
tac ite  im p liq u a n t u n  co n sen tem en t fo rm el e t c e r ta in .

D ans l ’économ ie  d e  l’e m p ru n t d e  18 8 6  d e  la  v ille  
d e  B ru x e lle s , le  re m b o u rse m e n t an tic ip é  n e  d o it com 
p re n d re  q u e  la  v a le u r n o m in a le  d e  l’o b lig a tio n  à 

r e m b o u rs e r , tan d is  q u e  la  p rim e  n e  d o it ê tre  payée 
q u ’au x  d a te s  fixées p a r  le  tira g e  au  s o r t ;  c e p e n d a n t, 
la  facu lté  e s t la issée  au  p o r te u r  d ’ex ig e r le  p a iem en t 

p a r  an tic ip a tio n  e n  ra m e n a n t la  p rim e  à sa v a le u r au 
jo u r  d u  re m b o u rse m e n t en  te n a n t com pte  d ’un  in té rê t 

d e  3 p . c . l ’a n . (C iv. B ru x ., 7 m a rs  1 9 0 8 .)  288

3. —  O bligation  d e  v ille  au  p o r te u r. —  R e m b o u r 
se m en t a n tic ip é . — D roits d u  p o r te u r  d u  titre . —  
V ille d e  B ru x e lle s . —  E m p ru n t de 1886 . —  R em 
b o u rse m e n t an tic ip é  p a r  la  v ille . —  M ontan t d u  re m 

b o u rse m e n t. —  O bligataire . —  R e m b o u rsem en t 
e x ig é  a v a n t le  te rm e  fixé . —  N o n -fo n d em en t.

Il e s t d e  la  n o tio n  d u  t i t re  au  p o r te u r  q u e  ce lu i 
q u i e n  e s t p o sse sse u r  d e  b o n n e  fo i e s t cen sé  p ro 
p r ié ta ire , e t, p a r ta n t, c ré a n c ie r  de la  p e rso n n e  su r  
la q u e lle  ce ti tre  a é té  c réé  ; il p e u t e x e rc e r  tous les  
d ro its  affé ren ts à son  t i tre  d e  c ré a n c e , n o tam m en t 
ce lu i d e  d isc u te r  les m o d alités  d e  p a iem en t q u i lu i 
so n t im posées ou  offertes, sans q u e  son  ab s te n tio n  ou 

so n  silence  à ce t é g a rd  p u is s e n t ê tre  in te rp ré té s  
com m e u n e  ren o n c ia tio n  à l ’ex erc ice  d e  ses d ro its .

E n  cas d e  re m b o u rs e m e n t an tic ip é  d ’u n e  o b lig a 
t io n  d e  l ’e m p ru n t de 1 8 8 6 , la  v ille  d e  B ru x e lle s  est 
te n u e  d e  v e rse r  im m éd ia tem en t u n e  so m m e de 

110 f ra n c s , ce lte  som m e n e  c o m p o rta n t a u cu n e  
p r im e  e t é ta n t s im p lem en t le  taux  d e  re m b o u rse m e n t 
d e s  o b lig a tio n s  so rtie s  n o n  p rim é es  au x  tirag es.

L a facu lté  de re m b o u rse m e n t a n tic ip é  de ses o b li
g a tio n s , à  d a te r  d u  1er ju ille t  1 9 0 7 , q u e  la  ville de 
B ru x e lle s  s’e s t ré se rv ée  lo rs  d e  l ’ém iss ion  d e  1 8 8 6 , 
n ’a é té  s tip u lé e  q u ’e n  sa  fav eu r s e u le m e n t;  son  

c ré a n c ie r  ne p e u t ex ig e r  p a iem en t d e  so n  titre  qu ’à 
la  d a te  d ’échéance  fixée p ar le  tirage  re la tif  à ce titre ; 
le  fa it p a r  la  v ille  d e  B ru x e lles  d ’a v o ir  u sé  d e  sa 
facu lté  de re m b o u rse m e n t a n tic ip é  v is-à-v is d e  la 
p re sq u e  to ta lité  d e  ses o b lig a ta ire s , n ’a p as  c ré é  vis- 
à-v is d ’u n  au tre  lu  d ro it  c o rré la tif  d ’ex ig e r à so n  tou r 
p a ie m e n t a n tic ip é , d a n s  des co n d itio n s  a u tre s  que 
c e lle s  offertes p a r  la  v i lle ; il n e  p eu t p o s tu le r  le 
p a ie m e n t d e  so n  titre  au  ta u x  q u ’il p ré te n d  ê tre  le 
se u l ju s te , av an t la d a te  fixée p a r  l ’éch éan ce  d e  ce 
t i t re ,  so it en  1 9 6 1 ; d a n s  l ’in te rv a lle , il n ’a po in t 
d ’a u tre s  d ro its  q u e  ceux  d é r iv a n t d e  sa  situ a tio n  

d ’o b lig a ta ire , n o tam m en t celu i d e  se  fa ire  p ay e r les 
in té rê ts  s tip u lé s  de 2 1/2 p . c . l ’an  ju s q u ’au  jo u r  du  
re m b o u rse m e n t. (J . P . M ons, 31 d éc . 1 9 0 8 .)  473

4. —  O bligation  d e  v ille  au  p o r te u r . —  R e m b o u r

s e m e n t an tic ip é . —  D roits du  p o r te u r  du  titre . —  
O pposition  a u x  tira g es an tic ip a tifs . —  D élai non  

p ré v u . —  A bsence d e  d éch éan ce . — V ille de B ru 
x e lle s . —  E m p ru n t d e  1 8 8 6 . —  O bligata ire . —  R e m 
b o u rse m e n t d es  p rim e s. — D ate fixée p ar le  tirage 
a u  so r t. —  T erm e s tip u lé  d an s  le  se u l in té rê t de 
l ’e m p ru n te u r. —  R e m b o u rsem en t a n tic ip é  p a r  la 

v ille . —  M ontant d u  re m b o u rsem en t.
S ans a u tre s  fo rm alités  qu e  la  p o ssessio n  d e  b o n n e
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fo i, le  d é te n te u r  du  t i tre  au  p o r te u r  p eu t ex e rce r  to u s 
le s  d ro its  affé ren ts à so n  ti tre  d e  c ré a n c e , n o ta m m e n t 
celu i d e  d isc u te r  le  m o d e  o u  l ’ép o q u e  d u  re m b o u rse 
m en t d e  ce tte  c réance .

L o rsq u ’au c u n  déla i n ’a  é té  p rév u  d a n s  les co n d i
tions d e  l ’e m p ru n t en d éan s  leq u e l les  p o r te u rs  d e  
titre s  se ra ie n t te n u s  de fo rm u le r  leu r  o p p o sitio n  au x  
tirag es an tic ip a tifs , so u s pe in e  d ’é tre  d éch u  du  d ro it  

de le  fa ire , le s  re n o n c ia tio n s  n e  se  p ré su m a n t pas, 
la  lég itim ité  d e  ces tira g es  p e u t ê tre  d isc u té e  en  to u t 
tem p s.

L o rsq u ’u n  e m p ru n t d e  ville p révo it le re m b o u rse 
m en t des o b lig a tio n s avec  p rim es e t q u e , n o n o b s ta n t 
l ’éven tualité  d ’u n  re m b o u rse m e n t an tic ip a tif  d u  
capital reçu  en  p rê t, la  v ille  n e  s ’e s t engagée  à les 
p ay er qu e  se u lem en t au x  ép o q u es fixées p a r  le  tab leau  
d ’am o rtisse m e n t e t d é te rm in ées  p ar la  voie  d u  tira g e  
au  so r t, ces d é la is  d e  p a iem en t n 'é ta n t  p rév u s q u e  
d an s l’in té rê t  seu l d e  l 'e m p ru n te u r ,  ce lu i-ci n e  p eu t 
ê tre  te n u  d e  p ay er ces p rim es a v a n t les  d a te s  d é te r 
m inées p a r  les tira g es  au  so rt.

E n  cas de re m b o u rse m e n t a n tic ip é  d ’u n e  o b lig a 
tion  de 100 f ran c s d e  l ’e m p ru n t d e  1 8 8 6 , d e  la  ville 
de B ru x e lles , re m b o u rsa b le  avec p rim e  à 110  francs 
m in im u m , la  som m e d e  10 f ran c s  n e  d o it p as  ê tre  
consid érée  com m e fa isan t p a rtie  in té g ra n te  d e  l’ob li
gation  so u scrite  par la v ille  e n  fav eu r d es  p o r te u rs  
d e  ti tre s , m ais d o it ê tre  co n s id é rée  com m e re p ré se n 
ta n t à to u te  év id en ce  u n e  p r im e  q u e  la v ille  n e  p eu t 
ê tre  ten u e  d e  payer a v a n t l ’ép o q u e  fixée p a r  la  voie 
des tirag es au  so r t p ré v u s ;  e lle  p eu t d o n c  va lab lem en t 
se l ib é re r  en  p ay an t d e  su ite  la  su sd ite  p r im e  d e
10 fran c s ram en ée  à sa v a leu r ac tu e lle , v a leu r 

escom ptée  su r  le  p ied  d ’u n  in té rê t de 3 p . c . (Civ. 
M ons, 3 0  ju il l .  1 9 0 9 .)  1216

P r e u v e  (en  gén .). — Voy. C ause (C onvention), 3 .
— H ono ra ire s d es  m éd ec in s . —  M andat, 3 , 4 . — 
M arque d e  fa b riq u e , 5 .

P r iv ilè g e s .  —  Le p riv ilèg e  d u  v e n d e u r  de m ach in es 
e t ap p are ils  in d u s tr ie ls . 1098

P r iv i lè g e s  d u  b a il le u r . —  1 .  —  D om m ages- 
in té rê ts  p o u r ré s ilia tio n . —  F ra is  e l  d ép en s  de p o u r
su ite . (B . C om m . 16  ja n v . 1 9 0 9 .)  604

2 .  —  C om pétence ratione materiœ . —  R éféré . —  D is
trib u tio n  p a r  c o n tr ib u tio n . —  P riv ilège  du  b a il le u r .

—  P riv ilèg e  des fra is  d e  ju s tice  fa its  d an s  l ’in té rê t de 
la  m asse . —  C ontestation  d e  ra n g . —  R envoi au 
ju g e -co m m issa ire .

L’a rtic le  662  C. p ro c . civ. n ’é tab lit u n  p riv ilèg e  au  
p ro fit d u  p ro p rié ta ire  bai le u r  q u e  su r  les  fra is  de 
p o u rsu ite  occas io n n és p a r  la p ro c é d u re  de d is t r ib u 
tio n  m êm e.

L o rsq u ’u n e  p a rtie  so u tien t q u e  le s  fra is  ju d ic ia ire s  
exposés p a r  e lle , l ’a y a n t é té  d an s  l’in té rê t d e  la m asse  

c réan c iè re  e t e n  vu e  d e  la  co n serv a tio n  d es  o b je ts  
sa is is , d o iv en t ê tre  co n s id é ré s  com m e p riv ilég iés  en  

to u t p rem ie r  ra n g , il éch e t d e  fa ire  ap p lica tio n  de 
l’a rtic le  661 C. p ro c . c iv . q u i a u to r ise  le ju g e -c o m 
m issa ire  à s ta tu e r  p ré lim in a ire m e n t su r  le  p riv ilèg e  
du  p ro p rié ta ire  p o u r  ra iso n  d e  lo y ers  à lu i d u s . (R éf. 

Civ. B ru x ., 26  av ril 1 9 0 9 .)  650

P r iv i lè g e  (F a illite ) . —  1 .  —  F ra is  fa its  p o u r  la 
déc la ra tio n  d e  fa illite . —  A ssim ilation  au x  fra is  d e  
gestion  e t d e  ju s tic e . —  Créance p riv ilég iée . —  Cas 
d’ap p lica tio n . —  D écla ra tio n  d e  fa illite  d ’office ap rès 

re je t d ’un e  d e m an d e  à ce tte  fin.
L o rsq u ’e n  fa it c’e s t l ’in s tan c e  d ’ap p e l q u i a  p ro 

voqué la  d éc la ra tio n  d ’office d e  la  fa illite , a lo rs  q u e  
celle-ci ava it é té  re je tée  p eu  d e  tem p s a u p a ra v a n t su r  
l ’ass ig n a tio n  d es  a p p e la n ts , il es t ju s te  d ’ass im ile r  les 
fra is  d e  la  d e m an d e  o rig in a ire  à ceux  q u i a u ra ie n t eu  
d irec tem en t e t lé g a le m e n t p o u r ré su lta t de fa ire  p ro 

n o n c e r le ju g e m e n t d é c la ra tif , e t de le u r  a c co rd e r le  

ca rac tè re  d e  créan ce  p riv ilég iée .
Il fau t c o m p re n d re , p a rm i les  fra is  p riv ilég ié s  non  

se u lem en t ceux  d e  g es tio n  p ro p re m e n t d ite , m ais 
av an t to u t ceux  q u i o n t d û  ê tre  fa its  p o u r la d éc la ra 
tion  de fa illite . (B ru x ., 7 nov . 1 9 0 8 .)  108

2 .  —  M achines. —  Mode d e  co n se rv a tio n  du p riv ilèg e .
—  P ro d u c tio n  à  la fa illite . —  V alid ité .

E n cas d e  fa illite  du  d é b ite u r  d u  p r ix ,d a n s  les d eu x  
ans qu i su iv e n t la liv ra iso n  de la m ach in e , le  p riv i

lège  é tab li p a r  l ’a r tic le  20 d e  la  lo i d u  16 d écem b re  
1851 s u r  les  m ach in es d ev en u es im m eu b les  p a r  

in c o rp o ra tio n  e s t  défin itiv em en t acq u is  au  v en d eu r, 
p a r  l ’ad m iss io n  d e  la  créan ce  d e  ce lu i-c i, à  ti tre  p r i 
v ilégié; la  lo i n ’ex ige  p as , p o u r  q u e  le  p riv ilèg e  
co n tin u e  à ex is te r, q u e  le  c réan c ie r  le  réa lise  p a r  u n e  
ven te  fo rcée , m ais u n iq u e m e n t qu e  le  c ré a n c ie r  le 
fasse v a lo ir , so it p a r  u n e  sa isie , so it p a r  to u t a u tre  
acte in d iq u a n t a u x  a u tre s  c réan c ie rs  d e  l ’a ch e teu r 
q u ’il e n te n d  d e  co n se rv e r ; on  n e  p eu t concevo ir, à 
cet ég ard , d ’ac te  p lu s  ex p lic ite  q u e  l’a d m iss io n  d e  la 

c réan ce , à titre  p riv ilég ié , au  p ass if  d e  la  fa illite  d e  
l ’a c h e te u r . (C om m . A n v ers, 13 o c t. 1 9 0 8 .)  900

3. —  A p p o in tem en ts. — N on-ap p lica tio n  à l ’in d em n ité  
de ren v o i. (B. Com m . A nvers, 22  av ril 1 9 0 9 .)  1323

4. —  F ra is  d e  d e rn iè re  m a lad ie . — R e str ic tio n  a u x
d ép en ses c o n c e rn a n t la  p e rso n n e  m êm e d u  d é b ite u r . 

(B. C om m . A n v ers, 28  m ai 1 9 0 9 .) 1325

5 . — G ens d e  se rv ice  com m is ou  o u v r ie rs . — M usi
ciens d ’o rc h e s tre . —  N o n -ap p lica tio n . (B . Com m . 
A nvers, 1er ju in  1 9 0 9 .)  1325

— Voy. C oncordat p ré v e n tif  d e  la fa illite , 1.
I

P r o c é d u r e  c iv ile .  —  Loi du  20 av ril 1 9 0 9 , a p p ro u 
v a n t la  co n v en tio n  re la tiv e  à la  p ro céd u re  civ ile  con -

1377
d u e  à  La H aye, le  17 ju il le t  1 9 0 5 , e t son  co m m en 
ta ire  lég is la tif . 7 3 7 , 7 5 3 , 7 6 9 , 785

Pro Deo. —  1 .  — De l ’a b u s  d u  pro Deo. 769

2. —  T ra ité  de la  p ro c é d u re  g ra tu ite , p a r  J. Servais.
935

3. — P a rad o x e  s u r  le  p ro d é is te . 1228

4 . —  L es ab u s  d u  P ro  Deo. 1311

Promesse de mariage. —  C onven tion . —  In ex é 
cu tio n . —  A ction  e n  d o m m a g e s -in té rê ts . —  R e je t.
—  R e sp o n sa b ilité . —  R e la tio n s illic ite s . — A b andon  
d e  la fem m e. — R e je t.

La p ro m esse  d e  m ariag e  n e  lie  pas c iv ilem en t ce lu i 
q u i s ’en g a g e ; e lle  n e  p e u t se  ré so u d re  en  dom m ages- 
in té rê ts  e n  cas d ’in ex écu tio n  ; la  l ib e r té  d es  fu tu rs  
d o it re s te r  e n tiè re  ju s q u ’au  m o m en t o ù  l ’u n io n  es t 
c o n sac rée  d e v a n t l’officier d e  l ’é ta t civ il.

On n e  p e u t c o n s id é re r  com m e u n e  fau te  p o u v an t 
e n g e n d re r  u n e  re sp o n sa b ilité  c iv ile, le  fa it d ’a b a n 
d o n n e r  u n e  fem m e avec la q u e lle  o n  a e n tre te n u  des 
r e la tio n s  ill ic ite s , lo rsq u e  celle-ci av a it l ’âge  e t l ’ex 
p é rien ce  v o u lu s p o u r se  re n d re  com pte  d e  la  frag ilité  
d e  p a re ille s  re la tio n s  e t d es  co n séq u en ces d o m m a
g eab les q u i p o u rra ie n t e n  ré su lte r  p o u r  e lle . (B ru x .,

17  av ril 1 9 0 9 .) 598

Propriété. —  Voy. R e sp o n sa b ilité  c iv ile , 3 .

Propriété industrielle. — D roit co m m erc ia l. —  
La f ra u d e  en  m atiè re  d e  p ro p rié té  in d u s tr ie lle .

E tudes ju r id iq u e s , p a r Pa u l  Va n d er  Ey cken . 868

Prostitution. —  1 .  —  La p ro stitu tio n  rég lem en tée  
e t les  pouvoirs p u b lic s , p a r  L ouis F ia u x . 887

2. — De la  p ro s titu tio n  d es  e n fa n ts , é tu d e  ju r id iq u e  e t 
soc ia le , p a r  E ug èn e  P r év o st . 1094

Protêt d’effet de commerce. —  1 . —  L icéité de 
la p u b lica tio n  d e  la  lis te  d es  p ro tê ts . — C onditions 
m ises  à ce tte  licé ité .

La p u b lic ité  d es  p ro tê ts  n ’e s t  n u lle m e n t re s tre in te  
au  d é p ô t d e là  lis te  au  greffe du  tr ib u n a l de co m m erce ; 
ch acu n  a le d ro it  in c o n te s ta b le  de se  re n d re  au  greffe 
d es  tr ib u n a u x  de com m erce  e t  d ’y  p re n d re  co n n a is

san ce  du  tab leau  d es  p ro tê ts , so it q u ’il ait. à le  fa ire  
u n  in té rê t p e rso n n e l, so it q u ’il ag isse  p o u r le com pte 
d ’a u tru i ;  la lo i ne d é fe n d  pas qu e  copie du  tab leau  
d e s  p ro tê ts  so it p rise  ou  m êm e d o n n ée .

Il e s t  p a rfa ite m e n t p e rm is  à un e  société d e  d é liv re r  

u n  e x em p la ire  im p rim é  à la lis te  d es  p ro tê ts  à ses 
a b o n n é s , c’e s t-à -d ire  à  ceux  q u i, m o y en n an t u n  p rix  

s tip u lé  d ’av an ce , l ’o n t c h a rg é  d e  se re n d re  au x  
greffes d es  tr ib u n a u x  d e  com m erce  e t d ’y  p re n d re  
com m u n ica tio n  e t co p ie  d e  ces lis tes  ; s i  e lle  ré p a n d a it 
ce tte  liste  d a n s  le p u b lic  avec  u n e  in te n tio n  m échan te  
ou  d an s  u n  b u t d e  ch an tag e , e lle  se ra it év id em m en t 
r e sp o n sa b le  d es  co n séq u en ces q u i en  p o u rra ie n t 
r é su lte r .

Les co m m en ta ires d o n t p o u rra it  ê tre  accom pagnée 
la  pub lica tio n  d e  la lis te  d es  p ro tê ts  so n t ég a lem en t, le 
cas éch éa n t, d e  n a tu re  à e n g a g e r  la  re sp o n sa b ilité  de 

la société  q u i im p rim e  ce tte  p u b lica tio n . (B ru x .,

2 d é c . 1 9 0 8 .)  109

2. —  P ro tê t d ’effets de co m m erce . 99

—  Voy. Effet de com m erce .

Puissance paternelle. — 1 .  —  D ro it d ’éd u ca
tio n . —  B aptêm e. —  L ib e rté  de co n science  d e  
l ’e n fa n t. — C onflit. —  D iscern em en t. —  Q uestion  
d e  fa it. —  B aptêm e cé lé b ré  à l 'in te rv e n tio n  d e  tie rs  
ch a rg és  d e  la  g a rd e  d e  l’e n fa n t. —  D éfaut d ’a sse n ti
m en t du  p è re . —  A cte illic ite .

Il a p p a r tie n t au  p ère  se u l d e  d ir ig e r  l’éd u ca tio n  de 
ses e n fa n ts  au  p o in t d e  v u e  re lig ie u x  com m e à to u s 
a u tre s .

Les d ro its  de l ’en fa n t à  la l ib e r té  d e  co n sc ien ce  
p eu v en t e n tre r  en  co n flit avec ceux  du p è re  dès av an t 
l ’âge d e  la  m a jo r ité ;  l’au to rité  p a te rn e lle  p e u t c é d e r  
d ev an t le s  d ro its  d e  l’e n fa n t q u a n d  celu i-ci e s t capab le  
de d isc e rn e m e n t.

La q u e s tio n  d e  d isc e rn e m e n t e s t u n e  q u es tio n  de 
fa it in d é p e n d a n te  d e  la seu le  in d ic a tio n  d ’âge.

L o rsq u e  le  d isc e rn e m e n t d ’u n  e n fa n t n ’e s t  pas 
é ta b li , ceux  q u i, l ’ay an t so u s le u r  g a rd e , le fon t b a p 

tise r  sa n s  s’a s s u re r  d e  l’a sse n tim e n t d u  p è re , lè s e n t 
le  d ro it  de ce lu i-c i. (L iège, 5 m ai 1 9 0 9 .) 615

2. — E n fan t n a tu re l re c o n n u  p a r  ses p è re  e t m è re . — 
A bsence d e  p réém in en ce  au  p ro fit d u  p è re . — P o u 
voir d es  tr ib u n a u x  en  cas d e  con flit. —  O rdre p u b lic .
—  Loi é tra n g è re  c o n tra ire  à  ces p r in c ip e s  (lo i f ra n 
çaise ’d u .2  ju i l le t  1907). —  In ap p licab ilité  en  Bel

g iq u e .
E n B e lg iq u e , l ’en fa n t n a tu re l re co n n u  p a r ses père  

e t m ère  se tro u v e  sous l ’au to r ité  p a te rn e lle  d e  chacu n  
d ’e u x , sa n s  q u e  la  lo i reco n n a isse  au  p ère  au cu n e  
p réém in en ce , sau f d a n s  le  cas ex cep tio n n e l des 
a rtic le s  148  e t 158 C. c iv .

En cas d e  co n flit ou  d e  d ésacco rd  e n tre  les  pères e t 
m ères  n a tu re ls , e t  n o tam m en t e n  cas d e  conflit au  
su je t d e  la g a rd e  d e  l ’e n fa n t, il a p p a r tie n t au x  t r i 

b u n a u x  d e  d éc id e r , e t  ce en  s’in sp ira n t d u  p lu s  g ra n d  
avan tag e  de l’en fan t.

Ce po u v o ir d e  l’au to r ité  ju d ic ia ire  e s t  d ’o rd re  
p u b lic  ; to u te  d isp o s itio n  lég a le  é tra n g è re  p o r ta n t 
a tte in te  à ce p o u v o ir, to u t ju g e m e n t é tr a n g e r  ap p li
q u a n t p a re ille  d isp o s itio n  lég a le  so n t co n tra ire s  à 
l ’o rd re  p u b lic  é tab li en  B e lg ique .

Il e n  e s t a in s i d e  la  lo i f ran ç a ise  d u  2 ju i l le t  1907 , 
e n  ta n t q u ’e lle  a ttr ib u e  au  p ère  n a tu re l la  p réém i
n en ce  su r  la m ère  au  p o in t d e  vue d e  l ’exerc ice  d e  
l ’au to rité  p a te rn e lle . (Civ. A u d en a rd e , 19 m ars  1 9 0 9 .)

881
3. —  A ncien  d ro it. —  P u n itio n  d e s  p a re n ts  co u p ab les

1378

d e  n ég lig en ce  d a n s  la  su rv e illa n c e  d e  le u rs  e n fa n ts .
4 0 6

4 . —  P ro p o s itio n  d e  lo i s u r  la  p ro tec tio n  d e  l’e n 
fan ce . 425

Q
Qualification des infractions. —  T rib u n a l c o n 

su la ire  en  É gyp te . —  C rim e e r ro n é m e n t qualifié  
d é lit . —  Cour d ’ap p e l d e  B ru x e lle s . —  In s tru c tio n  
ju g ée  in co m p lè te . —  R envo i à u n  ju g e  d ’in s tru c tio n .

Il ré su lte  d e  l ’a r tic le  1 2 4  d e  la  lo i d u  31 d écem b re  
1851 q u e  lo rsq u e  la  C our, en  s ta tu a n t su r  l’ap p e l, 

re c o n n a îtra  q u e  le  fa it s u r  leq u e l le  t r ib u n a l  co n su 
la ire  a s ta tu é  com m e tr ib u n a l  c o rre c tio n n e l, co n s ti
tu e  u n  c rim e , ou  q u e  l’in s tru c tio n  n ’a pas é té  su iv ie  
d e  réco lem en t e t d e  c o n fro n ta tio n , e lle  d é lég u e ra  
p o u r  c o m p lé te r  l ’in s tru c tio n , so it le  c o n su l, so it u n  
ju g e  d ’in s tru c tio n , so it u n  m em b re  d e  la C our, sauf 
à  s ta tu e r  e n su ite  com m e ch am b re  de m ises e n  accu 
sa tio n ; te l e s t le  cas lo rsq u e  l’in s tru c tio n  es t in co m 

p lè te . (B ru x ., 13 ja n v . 1 9 0 9 .)  2 0 4

R a p p o r t  (S u c c e ss io n ) . — V oy. Don m an u e l.

R é c o m p e n se . —  Voy. C om m unau té  légale .

R e c o n n a is s a n c e  d ’e n fa n t  n a tu r e l.  —  F ilia 
tion  n a tu re lle . —  R eco n n a issan ce  v o lo n ta ire . — 
E lé m e n ts  n é cessa ire s . —  Officier p u b lic . —  Aveu 
fo rm el, c la ir  e t  p ré c is . —  P ro c ès-v e rb a l d u  conseil 
d e  fam ille . —  In sc r ip tio n s  au re g is tre  d e  la p o p u la 
tio n . —  P ré te n d u  com m en cem en t d e  p reu v e  p a r  
é c r it . — R e je t.

U ne re c o n n a issa n c e  d ’en fa n t n e  d o it pas ê tre  faite  
d an s  u n  acte  spécial d re ss é  ad hoc; il n ’es t pas n éces
sa ire  n o n  p lus q u ’e lle  so it d éc la rée  e n  te rm e s  d isp o 
sitifs e t sa c ra m e n te ls  ; e lle  p eu t m êm e ré su lte r  de 

d é c la ra tio n s  énon c ia tiv es d e v a n t u n  officier p ub lic  
a y an t capac ité  p o u r le  recev o ir, m ais to u jo u rs  il 
fau t, p o u r ré p o n d re  au  vœ u d e  la  lo i, q u e  l ’aveu  so it 
fo rm e l, c la ir  e t p réc is , ex em p t d e  tou te  su rp r is e , en 
n e  la issa n t p lace à au c u n  d o u te .

A su p p o se r  q u e  le ju g e  d e  paix  ait ré e lle m e n t co m 
pétence  p o u r c o n s ta te r  au th e n tiq u e m e n t les aveux  e t 
d éc la ra tio n s  qu’il reço it ex tra ju d ic ia ire m e n t en  p ré 
s id a n t u n  conseil d e  fam ille , il fau t q u ’il r é su lte  des 

é n o n c ia tio n s co n sig n ées d an s  le  p ro cès-v erb a l q u e  la 
m ère  a fo rm e llem en t ex p rim é  la  v o lo n té  d e  re c o n 
n a ître  son  e n fa n t n a tu re l.

Les fo n c tio n n a ire s  a d m in is tra tifs  p rép o sés  à la te n u e  

des re g is tre s  d e  p o p u la tio n  o n t b ie n  m iss io n  d e  re c e 
v o ir les d éc la ra tio n s  d e  ré s id en ce  e t d e  dom ic ile , m ais 

n ’o n t au cu n e  com péten ce  p o u r  co n s ta te r  officielle
m en t d ’a u tre s  d é c la ra tio n s  ou  fa its  ju r id iq u e s , te ls 
q u e  les m ariag es e t les f ilia tio n s ; le s  ac tes  reçu s p a r  

e u x  n e  p eu v en t c o n s titu e r  u n  co m m en cem en t de 
p reu v e  p a r éc rits  au th e n tiq u e s  su sc e p tib le  d ’ê tre  
com plété  p a r  d es  p ré so m p tio n s  r é s u lta n t  d es  fa its  d e  
la cause , e t n o tam m en t p a r  la  p o ssess io n  d ’é ta t ;  il 
n ’y a pas d e  reco n n a issan ce  v o lo n ta ire  lo r sq u ’u n  
acte  au th e n tiq u e  n ’en  c o n tien t pas l’ex p re ss io n  rée lle  

e t co m p lè te . (B ru x ., 17 févr. 1 9 0 9 .)  486

R é c u s a t io n  d ’a r b itr e . —  Voy. A rb itre , a r b i 

tra g e , 1.

R é fé r é . —  1 . —  T iers ex p e rts . —  D ésignation  faite  
u n ila té ra le m e n t p a r  le  p ré s id e n t. —  Acte d ’o rd re  
p riv é . —  P o ss ib ilité  d ’an n u la tio n .

L a d é s ig n a tio n  d ’u n  tie rs  e x p e r t fa ite  p a r  le p ré 
s id e n t d u  tr ib u n a l,  u n ila té ra le m e n t, à la  dem an d e  

d e  la  p a rtie  la  p lu s  d i l ig e n te , c o n fo rm ém en t à u n e  
co n v en tio n  v e rb a le  d ’a s su ra n c e  e s t  un  ac te  d ’o rd re  
p riv é , acco m p li en  d e h o rs  d e  la  m a g is tra tu re  d e  son 
a u te u r ;  p a re il ac te  p e u t ê tre  a n n u lé  e t ré tra c té  p a r  le 
ju g e  d u  p rin c ip a l. (R éf. Civ. B ru x ., 21 o c t. 1 9 0 8 .)  28

2 .  —  A ttr ib u tio n  d e  ju rid ic tio n  à u n  tr ib u n a l é tra n g e r .
—  Cas u rg e n t. —  A ction  in tro d u ite  d ev an t la ju r i 
d ic tio n  b e lg e . — C om pétence. (B . C om m . A n v ers

14 oct. 1 9 0 8 .)  227

3. — L itisp en d an ce . — R e je t d e  l’ex c e p tio n . — C om 
pétence  ratione materiœ. —  R é fé ré s . —  S cellés . —  
D ifficultés re la tiv es à la levée. —  D em ande d e  levée.

—  H éritie rs  lég au x  e x h é réd és . —  A ction recev ab le .
A ra iso n  m êm e d e  la  n a tu re  spéciale  de la  ju r id ic 

tio n  d es  ré fé ré s , u n e  d e m an d e  d e  renvo i p o u r  l i t isp e n 
dance  d ev an t le  ju g e  d u  fo n d  n e  p eu t ja m a is  y  ê tre  
accue illie .

La m a tiè re  d es  sce llés e s t lég a lem en t p ré su m ée  
u rg e n te  p a r  l’a r tic le  921 d u  Code d e  p ro c é d u re  c iv ile , 
q u i a ttr ib u e  com péten ce  au  p ré s id e n t p o u r s ta tu e r  en  

ré fé ré  s u r  les  difficu ltés q u i s ’é lèv en t, so it a v an t, so it 
p e n d a n t le sce llé , il e s t l ’e x p re ss io n  d ’une règ le  géné
ra le  e t s’a p p liq u e  p a r  id e n tité  d es  m otifs au x  diffi
cu lté s  q u i n a is se n t à l ’o ccasion  d e  sa  levée.

Le d ro it  d e  r e q u é r ir  la  levée  d es  sce llés e t l ’in v e n 
ta ire  e s t re c o n n u  à to u s ceux  q u i o n t u n  in té rê t, 
m êm e é v e n tu e l, à la  co n serv a tio n  d e  l ’h é ré d ité ;  les 
h é r itie rs  lég au x , ex c lu s p a r  u n  te s ta m e n t p eu v en t 
e sp é re r  la  d éco u v e rte , so it d ’u n  te s ta m e n t, q u i le u r  
s e ra it fav o ra b le , so it d e  p ièces d e  n a tu re  à le u r  p e r
m e ttre  d ’a tta q u e r  le  p re m ie r  te s ta m e n t; le  lég is la teu r  
les  co n s id è re  com m e in té re ssé s  au x  m esu res  c o n se r
v ato ires à ra iso n  d e  le u r  seu le  q u a lité ; ils  n e  p eu v en t 
e n  ê tre  te n u s  p o u r d é s in té re s sé s  q u ’ap rè s  d éc is io n  

d éfin itive  re je ta n t le u rs  p ré te n tio n s  à la  p ro p rié té  d es  
b ie n s  ou  a p rè s  re n o n c ia tio n  v o lo n ta ire . (B ru x .,
2 6  m a rs  1 9 0 9 .)  518

4.  —  C om pétence ratione materiœ . —  D em ande d e  

cop ie  p h o to g ra p h iq u e  d ’u n  te s ta m e n t. —  C om pé
ten ce .
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La d em an d e  d 'u n e  cop ie  p h o to g ra p h iq u e  d ’un  tes 
ta m e n t o lo g rap h e  p résen te  u n e  év id en te  an a lo g ie  avec 
le s  cas p révus à l ’a rtic le  841 C. p ro c . c iv . re la tif  à la 
d e m an d e  d e  co p ie  d ’un  acte  n o n  e n re g is t r é ;  le juge  
d es  ré fé ré s  e s t co m p é ten t p o u r  s ta tu e r  su r  la 
d e m a n d e , en  vertu  de l’a r tic le  843  C. p ro c . civ. 
(R éf. Civ. T e rm o n d e , 26  fév r. 1 9 0 9 .)  792

5 .  —  C om pétence ratione materiæ. — O pposition . —  
D em ande d e  n u llité  fondée  s u r  l’inex isten ce  d e  la 
créan ce  de l ’o p p o sa n t. —  In co m p éten ce .

Le ju g e  d es  ré fé ré s  n e  p e u t a n n u le r  un e  o p p o sitio n  
p a r  le  m otif qu e  l ’o p p o sa n t n ’a u ra it  au cu n e  créan ce  
v is-à -v is  du  s a i s i , il n e  p o u rra it  le fa ire  sa n s  p o r te r  
p ré ju d ice  au  fond  d es  d ro its  d es  p a r tie s  en  cause . Il 
n e  p e u t d av an tag e  o rd o n n e r  d ’effectuer u n  p a iem en t 
q u i e s t em pêché p a r  l’ex is ten ce  m êm e de ce tte  o p p o 
sitio n . (Civ. A nvers, 30  av ril 1 9 0 9 .)  1059

6 . — C om pétence ratione materiæ. —  E x p u ls io n  de 
lo ca ta ire . — M aison n o n  g arn ie  d e  m eu b les suffi
sa n ts .

Le lo ca ta ire  q u i n e  g a rn it  pas la  m aison  de m eub les 
su ffisan ts p eu t ê tre  ex p u lsé  e n  v ertu  d ’un e  o rd o n 
n an ce  re n d u e  par le ju g e  d es  ré fé ré s  co m p é ten t 
p o u r  tous les  cas d ’u rg en ce .

L ’artic le  11 d e  la lo i d u  *25 m ars  1876  n e  lim ite  
pas ce tte  com pétence  a u x  seu ls cas d  ex p u ls io n  q u i y 
so n t én o n cés . (Civ. B rux . (ré f .) , 28 sep t. 1 9 0 y .)  1185

7. — C om pétence ratione m ateriæ .—  V ente ju d ic ia ire .
—  D istrib u tio n  p a r  c o n tr ib u tio n  n o n  ouverte. —  P r i 
v ilège du  b a ille u r . — R èg lem en t.

L o rsq u ’il e s t é tab li q u e  le p ro d u it d e  la ven te  ju d i
c ia ire  à laq u e lle  il a  é té  p rocédé ne suffira pas, ap rè s  
d éd u c tio n  des fra is  p riv ilég iés , po u r d és in té re s se r  le 
b a ille u r , c réan c ie r  p riv ilég ié  en  p rem ie r ran g , et 
q u ’au cu n e  d is tr ib u tio n  p a r  c o n tr ib u tio n  n ’a été 
o u v erte , le b a illeu r p e u t fa ire  ré g le r  ses d ro its  en 
ré fé ré  sans qu e  l’on  pu isse  ex iger q u ’il o uv re  u n e  
d is tr ib u tio n , (R éf. Civ. B ru x ., 26  m ars  1909 .) 1202

— Voy. D egrés de ju rid ic tio n , 4 . —  E x p ert, ex p e rtise .
—  Ju g e m en t (Mat. c iv .) , 2 . —  P riv ilège  d u  b a illeu r , 2 .
— S a is ie -a rrê t. — S cellés, 1 .

R e fu s  d ’o b é is s a n c e . —  C om m andem en t en  s e r 
v ice . —  A pprécia tion  so u v e ra in e . — C onséquences.

A ucun tex te  d e  loi ne d é te rm in e  les  cond itions 
ju r id iq u e s  d u  co m m an d em en t p o u r  u n  se rv ic e ; il 
a p p a r tie n t au  ju g e  d u  fo n d  d’ap p réc ie r  d ’ap rè s  les 
c irco n stan ces, d an s chaq u e  cas p a rtic u lie r, si 1 o rd re  
au quel il n ’a pas é té  o b tem p éré  p ré sen ta it les carac
tè re s  d ’u n  co m m an d em en t d e  l’esp èce . \C ass., 9 ju in

19 0 8 .) 21

R è g le m e n t  d 'a te lie r . —  In d em n ité  réc lam ée à 
l’o u v rie r. —  D ésaccord . - P atron  sa n s  d ro it à 
tra n c h e r  le litig e . —  R e ten u es su r  le sa la ire . —  
L im ites . — A bsence de l ’o u v rie r. —  In d em n ité  fixée 
co n v en tio n n e llem en t. —  C lause lic ite . — Clause 
in s titu a n t le pa tro n  ju g e  des m otifs d ’ab sence  invo
q u és . —  C lause illic ite .

Le chef d ’e n tre p rise  q u i se  p ré ten d  c réan c ie r  de 
l 'o u v r ie r  à ra iso n  d ’in d em n ité  ou  d o m m ages-in térê ts 
n e  p eu t, s’il e s t en  désacco rd  avec lui su r  la  d éb ition  
ou  su r  le m o n tan t d u  dom m age, se co n s titu e r  ju g e  du 
d ifférend  e t se payer p ar re te n u e s  su r  le sa la ire ; 
a lo rs  m êm e que l’in d em n ité  a é lé  fixée par l ’acco rd  
d es  parties  ou  p ar décis ion  d e  ju stice , il n e  peu t 
op é re r  des re ten u es  su r  le sa la ire  q u e  ju sq u ’à c o n 
cu rre n ce  d u  c in q u ièm e au  p lu s d e  la som m e payable 
à  chaque échéance , sau f d a n s  le cas de dol ou de 
ru p tu re  vo lon taire  d ’en g ag em en t p a r  l’ou v rie r  avan t 
la  liq u id a tio n  d e  l’in d em n ité

L o rsq u ’un  rè g le m e n t d ’a te lie r  e s t a in s i conçu  : 
« L’ouv rie r q u i ro m p ra  son  en g ag em en t sans ju s te  
m o tif  en  o m e ttan t d e  d o n n e r  rég u liè rem en t le p réav is 
d e  congé ou av an t l ’e x p ira tio n  du  délai de p réav is, 
o u  qu i s ’a b sen te ra  de son  travail sans m otif p lau 
sib le , se ra  te n u  de p ay er à la société un e  indem nité  
égale  à son  sa la ire  m oyen  c o r re sp o n d a n t a u  nom b re  

d e  jo u rn ées  d ’ab sen ce , sans p ré ju d ice  a u  d ro it  com 
m u n . Cette in d em n ité  se ra  ré cu p é rée  co n fo rm ém en t 
à  la lo i » , il s’ag it n o n  d ’un e  am en d e , m ais d e  d om 
m ag es-in té rê ts  é tab lis  co n v en tio n n e llem en t à  ra iso n  
de la  v io lation  p a r  l ’o u v r ie r  de ses en g ag em en ts  e t à 
ti tre  de ré p a ra tio n  d ’u n  p ré ju d ic e ; sem b lab le  s t ip u 
la tio n  à titre  d ’in d e m n ité  a  é té  fo rm e llem en t p révue 
e t au to risée  p a r  l ’a r tic le  10  d e  la  loi d e  1900  qu i 
n ’in te rd it  qu e  la co n ven tion  qu i s tip u le ra it d e s  d o m 
m ag es-in térê ts à  ch a rg e  d e  l’o u v rie r  en  cas d ’absence  
ré su lta n t d e  fo rce m a jeu re .

E st illic ite  la c lau se  q u i ab a n d o n n e  au  d ire c te u r  le 
d ro it  d e  d éc id er q u e  le  m otif invoqué p a r  l ’o u v rie r  ne 
ju stifie  pas son ab sen ce  e t e n tra în e  o b liga tion  de 
d o m m ag es-in té rê ts . (C ass., 1er ju ill . 1 9 0 9 .)  942

R é p o n se  (D ro it de). — Voy. P re sse , 1 .

R e p ro c h e  d e  tém o in . -  1 . — E n q u ê te s . —  R es
p o n sa b ilité  év en tu e llem en t engagée .

Le tém oin  qu i p e u t avoir eu  d a n s  la  d ire c tio n  du  
trav a il exécu té  en  co m m u n  p a r  lu i e t p a r  un e  des 
p a rtie s  litig an te s  u n e  ce rta in e  partic ip a tio n  q u i 
p o u rra it  év en tu e llem en t e n g a g e r sa re sp o n sab ilité , 

re n tre  d an s la  ca tégo rie  des p e rso n n es  d o n t la  loi 
récu se  le tém oignage. (B ru x ., 18 nov . 1 9 0 8 .)  189

2 .  —  E n q u ê te . —  G arde-chasse . — A ssim ila tion  aux  
se rv iteu rs  e t d o m estiq u es . —  R e je t.

L es gardes-chasse  ne p eu v en t ê tre  co n sid érés 
com m e se rv iteu rs  ou  d o m estiq u es . ( J .  P . Caprycke,
18 n ov . 1 9 0 8 .) 196

3 .  —  E n q u ê te . —  G arde-chasse . —  A ssim ilation  au x
se rv iteu rs  e t d o m e s tiq u e s___ R eje t.
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Les g ardes-chasse  n e  p eu v en t ê tre  m is su r  le m êm e 
pied qu e  les se rv ite u rs  e t d o m es tiq u es  d o n t parle  
l ’a r tic le  283  C. p ro c . c iv ., le sq u e ls  h a b ite n t chez 
le u rs  m aîtres ou co m m ettan ts  e t tra v a ille n t so u s leu rs  
o rd re s  e t so u s le u r  su rv e illan ce  c o n tin u e ls . (J . P . 
S a in t-G ille s -W aes , 29  ju il l .  1908 .) 211

R é s e r v e  ( S u c c e s s i o n ) .  —  Voy. S cellés, 3 .

R e s p o n s a b i l i t é  c i v i l e .  —  1 .  — A ction tém éra ire .
—  D éclaration  d e  faillite  ra p p o rté e . — U sage de 
pap ie rs  à en -tê te  co m m erc ia l. —  F au te  du  p ré ju d ic ié .
— D em ande non  fo n d ée .

N ’e s t pas fondée  l ’ac tio n  en  rép a ra tio n  du  p ré jud ice  
causé  p ar u n  ju g em en t d e  d éc la ra tio n  d e  fa illite  m is 
à  n é a n t p a r la  C our d ’a p p e l, lo rsq u e  le  p ré ju d ice  es t 
le ré su lta t d u n e  e r re u r  p rovoquée p a r  la  p ro p re  
fau te  d u  p ré jud ic ié . C om m et un e  fau te  de n a tu re  
à in d u ire  les tie rs  en  e r re u r  ce lu i q u i , a y a n t cessé 
le com m erce , p e rsis te  à fa ire  u sage  d e  p ap ie rs  à  en 
tê te  le qu a lifian t d ’ag en t de ch a n g e . (C om m . A nvers, 

U  d éc . 1 9 0 8 .) '  130

2 .  — A ttein te à la p ro p rié té  d ’au tru i. — V eau. —  A bla
tion  d u  toupet de la q u e u e  e t d ’u n e  p a rtie  d u  ch i
g n o n . —  M auvais p ro céd é . —  P ré ju d ic e . —  E lé 
m en ts con stitu tifs . —  Acte accom pli en  B e lg ique  par 
u n  d o u an ie r  é tra n g e r . —  F o n c tio n n a ire  d é p o u rv u  de 
qu a lité . — In té rê t su p é rie u r  d u  pays é tra n g e r . —  
In o p éran ce .

Le fait d ’av o ir coupé le tou p e t d e  c r in s  q u i te rm in e  
la q u eu e  d ’u n  veau a in s i q u ’u n e  p a rtie  d u  ch ig n o n  d e  
cet an im al, o u tre  q u ’il re lèv e  d ’u n  p ro céd é  in co rrec t, 
co n stitu e  u n e  a tte in te  à la p ro p rié té  d ’a u tru i ; il e s t 
p ré ju d ic iab le  en  lu i-m ê m e ; le  p ré ju d ice  co n s iste  en  
ce q u e , d ’un e  p a rt, en  d im in u an t la  q u eu e  d u  veau , 
l’a u te u r  d u  fait a  d im in u é  la p u issan ce  fo n c tio n n e lle  
d e  ce m em b re  com m e chasse-m ouche e t e x p o sé  la 
f ête à u n  su rc ro ît de p iq û re s  p e n d a n t la  sa iso n  d ’é té ; 
en  ce q u e , d  au tre  p a r t, en  d é p o u illa n t led it veau de 
ses o rn em en ts  p ileux , il en  a d im in u é  la p re s tan ce  
e t, su b séq u em m en t, la va leur vénale.

La c irconstance  q u e  le  fa it in c r im in é  a été com m is 
fu rtiv em en t e t n u itam m en t, a in s i q u ’avec v io lation  
de d om icile , n ’e s t pas d e  n a tu re  à a jo u te r  au  p ré ju 
d ice causé.

L ’a u te u r  d u  fa it n ’e s t pas fo n d é  à se p rév a lo ir de 
sa qu a lité  de d o u an ie r  d  un  pays vo isin , pas p lu s qu e  
û e  l’in té rê t su p é rie u r  d e  son pays e t d e  l ’in té rê t de 
son a d m in is tra tio n , p o u r  lég itim er sa façon  d ’ag ir  
lo rsq u ’il e s t  co n stan t q u ’il a  o p éré  en  te rr ito ire  b e lg e , 
pa r co n séq u en t d an s  un pays où  il é ta it  sa n s  qua 
lité  p o u r ex ercer ses fon c tio n s. (J. P. A rlo n , 19  ju in

1 9 0 9 .) 795

3  — P ro p rié ta ire  d 'u n e  d ig u e . — R e sp o n sa b ilité  vis- 
à-vis des p ro p rié ta ire s  v o isin s. — D écret du  11 ja n 
v ier 1811 . —  In a p p lic a b ilité . — S erv itude . —  
Âcquisiifwt*j*i«ïV'la p rescrip tion - tre n te n a ire . D igue 
com m une à d eu x  fonds. — U tilité p o u r le fonds 
d o m in an t. Irre lev an ce . —  D igue co m m u n e . —  
T ravaux  d ’e n tre tie n . — O bligation  d u  p ro p rié ta ire  

d u  fo n d s  d o m in an t, t- A ccident cau sé  p ar la  ru p tu re  
d ’u n e , d ig u e . —  P ro p r ié ta ire  a y a n t la g ard e  de la 
d igue . —  D éfaut d ’en tre tie n . — R e co n n a issan ce . —  
A rticle 1384  C. civ. —  In ap p licab ilité .

Les d isp o sitio n s du  d éc re t du 11 ja n v ie r  1811 co n 
ten an t règ lem en t su r  l ’ad m in is tra tio n  e t l ’en tre tien  
d es p o ld ers  n ’on t pas p o u r b u t de p ro tég e r les  in té 
rê ts  des p ro p rié ta ire s  vo isin s des d ig u es  e n tre  le s 
q ue ls  le coû t d es  ré p a ra tio n s  d o it , d ’a ille u rs , ê tre  
ré p a r ti , m ais d e  co n se rv e r à l’ag ric u ltu re  ou d e  lu i 
p ro c u re r, d an s u n  in té rê t g én éra l e t  m a lg ré  l ’in cu rie  
d es p a r tic u lie rs , les te r ra in s  déjà  co n q u is  su r  les 
eaux  e t ceux  q u i so n t su scep tib le s  d e  l’ê t r e ;  ces d is 
po sitions ne peuven t don c  fa ire  en c o u rir  au  p ro p rié 
ta ire  d ’un e  d igue  au cu n e  re sp o n sa b ilité  vis-à-v is des 
p ro p rié ta ire s  v o isin s .

La seu le  u tilité  q u ’u n  fo n d s re t ire ra i t  d ’u n e  d igue  
co m m u n e  à u n  fonds vo isin  e s t u n  in d ice  in su ffisan t 

pour ad m ettre  l’acq u is itio n  d ’u n e  se rv itu d e  p ar la 
p re sc rip tio n  tre n te n a ire , la  c réa tio n  de la  d igue  p o u 
van t, e n  effet, ê tre  le  ré su lta t, so it d ’u n e  e n ten te  sans 
e n g ag em en t n i accep ta tio n  d e  c h a rg es , so it m êm e 
d ’une sim p le  con co rd an ce  des idées d es  d e u x  p ro 
p rié ta ire s .

L’e n tre tien  de la  d ig u e  d u  fonds se rv an t co n s titu e  
u n  ouvrage  nécessa ire  p o u r co n serv e r la  se rv itu d e  e t 
d o it in co m b er, p a r  su ite ,  à  ce lu i à q u i la se rv itu d e  
e s t d u e , to u t a u  m oins d an s  la m e su re  de 1 avan tag e  
q u e  la d ig u e  lu i p ro cu re .

L o rsq u ’une in o n d a tio n  s’es t p ro d u ite  p a r  su ite  des 
b rèch es q u e  d eux  m arées an o rm ales o n t creu sées 
d an s u n e  d ig u e , le p ré ju d ice  souffert n ’a pas é té  causé  
par la d ig u e ,m a is  p a r le s  flots q u i l’o n t  ro m p u e e tq u i  
n ’é ta ien t n u llem en t so u s la g ard e  d u  p ro p rié ta ire  de 
la d ig u e  ; si ce lu i-ci n e  déc lin e  pas l’im p u ta b ilité  du  
d éfau t d ’e n tre tie n  de la d ig u e , les  d isp o s itio n s  de 
l ’a r tic le  1384 C. c iv ., so n t é tra n g è re s  au  litig e  e t la 
re sp o n sab ilité  n e  p e u t ré su lte r  q u e  d e  l ’a rtic le  1382 
du  m êm e Code. (B ru x ., 17 fév r. 1 9 0 9 .) 878

4. — P ro p r ié ta ire  d es  ch oses in an im ées . — P ré so m p 

tio n  d e  fau te . 8 7 0

5 . — In cen d ie  co m m u n iq u é  p a r  u n  im m eu b le  vo isin .
— P ré so m p tio n  d e  fau te . - -  E tu d es ju r id iq u e s  p a r
G. S a i n c t e l e t t e .  1060

6 . —  Bases ju r id iq u e s . —  M ineurs. —  F au te  p e rso n -  I
ne lle . —  Chose. — O bligation  d e  su rv e illan ce . — 
P rép o sés e t em plo y és . — Idée d ’e n tre p ris e . —  E tu d es 
ju r id iq u e s  p ar M a r c e l  P l a n i o l .  1221

7 .  —  De la  re sp o n sab ilité  des co n se ille u rs . 1223

— Voy. A bordages d e  n a v ire s . —  A cciden t (en  g é n .) .
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A cciden t d e  chem in  d e  fe r . — A cciden t du  trav a il. —  
A utom obilism e, 5 . —  A ction c iv ile . — C hem ins de 
fe r. —  P resse , 3 . —  P ro tê t d ’effet d e  com m erce, 1.
— Société an o n y m e , 4 , 5 . —  T ra n sp o rt (C ontrat de), 
1, 2 .

R e s p o n s a b il ité  d e s  a d m in is tr a te u r s  d e  
s o c ié té  a n o n y m e . -  Voy. L iqu id a tio n  d e  société 
an o n y m e, 1. —  S ociété  an o n y m e , 8.

R e s p o n s a b il ité  d e s  co m m u n es. — l .  — D écret 
d u  10 v endém iaire  an  IV. —  N o n -ab ro g a tio n .

Le d écre t du  10 v en d ém ia ire  an  IV, qu i im pose à 
chaq u e  com m u n e  le  dev o ir de p ro tég e r ceux qui 
l ’h ab iten t e t d e  g a ra n tir  la  sécu rité  d e  le u rs  p e r
so n n es e t d e  le u rs  b ien s , n ’a é té  ab ro g é  e x p re ssé 
m e n t p a r  au cu n e  loi p o sté rieu re  à cette  d a te . Loin de 
co n s titu e r  u n e  lo i d e  c irco n stan ce , il ren fe rm e une 
règ le  p erm an en te  c o n c e rn a n t la police in té r ie u re  des 
com m u n es e t le u r  re sp o n sa b ilité  e t consacre  le  p r in 
c ipe  de so lidarité  e n tre  to u s les h ab itan ts  d ’un e  m êm e 
c o m m u n e  en  vue du  m ain tien  d e  l ’o rd re .

La re sp o n sab ilité  de la co m m u n e  n’e s t a ttén u ée  que 
d an s  les  cas in d iq u é s  au x  a r tic le s  5 e t 8 d u  titre  IV 
d u  d é c re t. (Civ. A nvers, 20  m a rs  1 9 0 9 .)  931

2 .  —  D écret d e  ven d ém ia ire  an  IV . —  Actes de m a l
veillance com m is p a r  des in d iv id u s  iso lés . —  R e la 
tio n  avec l ’ém eu te . —  A ction fondée . —  P re u v e . — 
P ré so m p tio n s . —  D om m ag es-in té rê ts . — D ouble 
v aleu r. R e stric tio n  au x  cho ses fo ng ib le s cotées 
p é r io d iq u em en t p a r  l ’au to r ité  p u b liq u e .

Aux te rm es du  d éc re t du  10 v endém iaire  an  IV, la 
re sp o n sa b ilité .d ’u n e  co m m u n e  e s t é tab lie  à  suffisance 
de d ro it s ’il e s t d ém o n tré  q u e  le  s in is tre  a é té  le 
ré su lta t d ’ac tes de m a lv e illan ce , fu sse n t-ils  com m is 
par u n  in d iv id u  iso lé , d ès  q u e  ces a tten ta ts  ne 
p euven t tro u v e r d ’exp lica tion  p la u s ib le  e t ra iso n n ab le  
q u ’en  les ra ttach an t à l ’ém eu te , e t  d ès  q u ’il d o it ê tre  
ra tio n n e lle m en t conclu  q u ’ils n e  se  se ra ien t pas p ro 
d u its  si l ’ém eu te  n ’ava it pas eu  lieu .

D ans l’ap p lica tio n  d u  d écre t d e  v en d ém ia ire , les 
p réso m p tio n s ne c o n s titu e n t n u lle m e n t u n  m ode 
e x cep tio n n e l, m ais  b ien , au  c o n tra ire , le m o d e  h ab i
tu e l de p reu v e .

L ’ob ligation  im posée  au x  co m m u n es d e  payer la  
d o u b le  v a leu r des o b je ts  p illé s  d o it  ê tre  res tre in te  
au x  choses fo ng ib le s d o n t la v a leu r, p a r des m otifs 
d ’in té rê t g én é ra l, e s t co tée p é r io d iq u em en t p ar l’a u to 
r ité  pub lique  ou sous sa su rv e illan ce . (Civ. A nvers,
30  ju ill. 1 9 0 9 .)  1235

R e sp o n s a b il ité  d e s  l iq u id a te u r s  d e  so c ié té .
—  Voy. Société an o n y m e , 6.

R e sp o n s a b il ité  c iv ile  d e s  m a îtr e s  e t  co m 
m e tta n ts . —  Voy. A cciden t (en  g én .) . 

R e sp o n s a b il ité  du  p r o p r ié ta ir e  d ’u n e
chose. —  D om m age causé p a r  la chose d ’au tru i.

P reuve in co m b an t à la  v ictim e. —■ Vice de l’ob jet.
— R e sp o n sab ilité .

P o u r re n d re  le g a rd ien  re sp o n sa b le  d u  dom m age 
causé  p ar le  fait des choses q u ’il a sous sa g a rd e , il 
n e  suffit pas de p ro u v e r que l’o b je t a causé  l’acciden t, 
l ’artic le  1 3 8 4  n e  c ré a n t, pas p lu s  qu e  les  artic les  1382 
e t 1383 , d e  p réso m p tio n  lég a le  d e  fau te  à charge du 
g a rd ie n ; il incom be à la  v ictim e d ’é ta b lir  en  p lus 
l ’ex istence  d an s  l ’o b je t d ’u n  fa it g é n é ra te u r  d e  l’acc i
d e n t, e ’es t-à-ilire  d ’u n  vice ou  d é fau t d e  co n stru c tio n  
ou d ’e n tre t ie n ;  un vice caché suffit au  p re sc r it d e  la 

d isp o sitio n  susv isée . (Civ. A nvers, 2 4  oct. 1 9 0 8 .) 59

R é te n tio n  (D ro it de). —  E tu d e  su r  le d ro it de 
ré te n tio n . 3 2 9 , 3 4 5 , 377 , 3 9 3 , 409

R e v e n d ic a t io n  d e  m e u b le s  s a is i s .  — 1. —
S ép a ra tio n  d e  b ien s . —  C om m unau té  de fait. —  

P reu v e  d e  la  p ro p rié té  à ch a rg e  de la  fem m e.
L o rsq u ’il e s t  co n s ta n t q u e , sép arés ju d ic ia ire m en t 

de b ien s , deu x  époux  m è n e n t la  vie co m m u n e , avec 
cette  conséquence  in év itab le  q u e  le u rs  b ien s m eub les 
se  co n fo n d en t dan?- u n e  v éritab le  co m m u n au té  de 
fait, si u n  c réan c ie r  du  m ari fa it p ra tiq u e r  u n e  saisie 
su r  ces m eu b les , l ’éq u ité  e t le  d ro it  s ’o p p o se n t à ce 
q u e  ce c réan c ie r  so it te n u  d e  fo u rn ir  la  p reuve d e  la 
p ro p rié té  d an s  le chef d e  so n  d é b ite u r  d es  o b je ts  p a r  
lu i sa is is .

C’e s t à la fem m e d u  d é b ite u r , e s ta n t e n  ju s tice  et 
p la id an t en  d is trac tio n  d e  son  b ie n , d e  fo u rn ir  la 

p reu v e  d e  sa p ro p rié té . (Civ. A nvers, 16 o c t. 1 9 0 9 .)
1251

2 .  —  S épara tio n  de b ie n s . —  C om m unau té  de fa it. —  
P réso m p tio n  ré su lta n t de la  p ro p rié té  d e  l ’im m eu b le .
— P reuve d e  la p ro p rié té  d es  m eu b les  à ch arg e  du  
c ré a n c ie r .

E n tre  les p ré so m p tio n s  d e  p ro p rié té  re la tives aux  
m eu b les e t o b je ts  m o b ilie rs  g a rn is s a n t un  im m eub le , 
la p réso m p tio n  ré s u lta n t  d e  la co m m u n au té  d e  d o m i
cile e t celle  ré su lta n t  d e  la  p ro p rié té  exclusive de 
l ’im m eu b le , il e s t d e  d o c tr in e  e t d e  ju r isp ru d e n c e  
q u ’en  d ro il p u r  e t ab s tra c tio n  faite  d e  to u tes au tres  
c irco n stan ces d e  fa it, la p ré so m p tio n  q u i, e n  p rin c ip e , 
d o it l ’e m p o rte r, e s t celle  qu i ré su lte  d e  la p ro p rié té  
d e  l’im m eu b le .

L o rsq u ’il y  a , en  ra iso n  de d iv e rse s  c irconstances 
d e  fait p a rtic u liè re s  à la  cau se , u n e  p o ssessio n  in c e r
ta in e  d u  m ari e t d e  la  fem m e s u r  les m eu b les frap p és 
d e  sa isie , le  c réan c ie r  sa is issa n t a le d ro it  d ’é tab lir  
p a r  to u s m o y en s , e t m êm e p a r  d e  sim p les p réso m p 
tions ré p o n d a n t au  vœ u  d e  la lo i, la p ro p rié té  m o b i
l iè re  de son  d é b ite u r , s u r  les  o b je ts  q u ’il a  sa isis, la 
p reu v e  c o n tra ire  é ta n t ré se rv ée  au  re v e n d iq u a n t. 
(O rléans, 25  ju in  1 9 0 9 .)  1310

—  V oy. D egrés d e  ju r id ic t io n , 6.
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S
Saisie. —  Voy. R evend ication  de m eu b les  sa isis.

Saisie arrêt. —  A utorisation  p ré s id en tie lle . ■— 
O pposition . — R eco u rs de d ro it. —  F orm es d u  
reco u rs. — R éférés. —  N écessité d ’u n e  dem an d e  en  
m ain levée a n té r ie u re  à l ’in te n te m e n t de l ’in stan c e  en  
valid ité .

L’o rd o n n an ce  p e rm e ttan t un e  sa is ie -a rrê t es t su s 
cep tib le  d ’o p p o sitio n  de la p a r t du  d é b ite u r  sa isi, qu e  
le p rin c ip é  d e  ce reco u rs a it é té  ou non  rése rv é  d an s 
cette  o rd o n n an ce .

Cette o p p o sitio n  d o it ê tre  p o rtée , p a r  voie d ’a ssi
g n a tio n  en  ré fé ré , d ev an t le m ag is tra t d e  q u i ém ane 
l ’o rd o n n an ce  qu i a au to risé  la  sa is ie -a rrè t ; e lle  ne 
p eu t ê tre  fo rm ée  q u e  d an s les te rm e s e t d a n s  les 
lim ite s fixées p o u r  les  in stan ces en  ré fé ré s  ; e lle  n ’e s t 
recevab le , e t le  ju g e  des ré fé ré s  n ’e s t co m p éten t p o u r 
y s ta tu e r, q u e  si la d em an d e  en  m ain levée  a é té  
p o rtée  d ev an t lu i av an t q u e  l ’in stan c e  n ’a it é té  enga- 
hée au  p rin c ip a l p a r  l ’a ss ig n a tio n  e n  v a lid ité . (Civ. 
B ru g es , 7 ju i l l . 1 9 0 9 .)  1117

—  Voy. C om pétence civ ile  te r r ito r ia le , 2 , 3 .

Saisie immobilière. —  Fol e n c h é r isse u r . —  R e s
p o n sab ilité . — A ction lim itée  au  sa isi e t  à ses c ré a n 
c ie rs . —  É te n d u e  d e  la g a ran tie . —  So lvab ilité  e t 
capac ité  civile d u  co m m an d . —  S itu a tio n  à a p p réc ie r  
à l ’ép o q u e  d e  la  d éc la ra tio n  de com m and .

L’action  c o n tre  le  fo l e n c h é r iss e u r , o uverte  par 
l ’a r tic le  79 de la  lo i d u  17 ao û t 1 8 5 4 , a p p a r tie n t 
exclu s iv em en t au  sa isi e t  à ses c réan c ie rs  ; ce n ’e s t 
q u e  v is-à-v is d e  ces m êm es p e rso n n es  q u e  le  com 

m an d é  e s t g a ra n t d e  la so lvab ilité  e t  d e  la  capac ité  
civile d u  co m m an d .

Si au x  te rm e s de l ’a rtic le  47 , § 3 , d e  la  loi de 1 8 5 4 , 
l’ad ju d ica ta ire  es t g a ra n t de la  so lv ab ilité  e t de la  
capacité  civile de son  co m m an d , ce tte  g a ran tie  se  
ré d u it à la  s itu a tio n  ex is ta n te  lo rs  d e  la  d éc la ra tio n  
de com m and . (Civ. C hariero i, 19 ju in  1 9 0 9 .)  1023

Scellés. —  1 . —  C om pétence ratione materiæ. —  
R éférés. —  D em ande de levée d e  sce llés . —  D ro it d e  
succession . —  A pposition  à la re q u ê te  d u  fisc. —  
M esure illég a le . —  H éritie r é tra n g e r  d a n s  un e  su c 
cession  m o b iliè re . —  C au tionnem en t. — F ixation  d u  
m o n tan t. — C om pétence exclusive d u  ju g e  de paix .
—  Inco m p éten ce  d u  ju g e  des ré fé rés .

La m atiè re  des sce llés se  ra ttach e  au x  m esu res  de 
co n serv a tio n  e t d ’ex é c u tio n ; ces d e rn iè re s  p eu v en t 
im p liq u e r  d e  v éritab les voies d e  fa it lo rsq u ’elles 
so rte n t d e  la lég a lité  ; c ’e s t p a r  u n e  ju s te  ap p lica tion  
de l ’a r tic le  21 C. p roc  q u e  le  juge  d es  ré fé ré s  p e u t 
se d éc la re r  co m p é ten t p o u r co n n a ître  d e  la  dem an d e  
te n d a n t à la levée  d es  sce llés.

L ’h isto riq u e  de la  lég isla tio n  su r  les  d ro its  d e  su c 
cession  e t de m u ta tio n  p a r  décès d é m o n tre  qu e  jam ais 
le  lég is la teu r n ’a e n te n d u  p e rm e ttre  à l’ad m in is tra tio n  
d e  p én é tre r  à l in té r ie u r  des fam illes  p o u r  se l iv re r  
à d es  in v es tig a tio n s  au  su je t d e  le u r s  affaires les 
p lu s  in tim es e t d e  fa ire  ap p o se r les  sce llés d an s  les 
m o rtu a ire s .

L’artic le  24  d e  la  lo i d u  17 d écem b re  1851 , a p rè s  
avo ir é tab li d an s  son  p arag rap h e  p re m ie r  l’o b lig a 
tio n , p o u r  to u t é tra n g e r  h é ritie r  d an s  u n e  succession  
m o b iliè re , de fo u rn ir  cau tio n , a ttr ib u e  e x p ressém en t 
d an s  le second  p a rag rap h e , au  ju g e  d e  paix  d u  
dom icile  du  d é fu n t, le d ro it  exclusif d e  fixer le m o n 
ta n t du  cau tio n n em en t ap rès  avo ir e n te n d u  l ’h é ritie r 
e t le  p rép o sé  de l ’ad m in is tra tio n  ; en  p ré sen c e  de cette  
d isp o sitio n  fo rm elle , le  juge  d e  ré fé ré  n e  p eu t s ta 
tu e r  en  ce q u i c o n ce rn e  la c a u tio n ; i l  so r t d e  ses 
a ttr ib u tio n s  en  o rd o n n a n t à l’h é r itie r  é tran g e r de 
fo u rn ir  cette  cau tio n  co n fo rm ém en t à la  lo i. (B ru x .,
5 m ars  1 9 0 9 .)  365

2 .  —  Levée e t in v e n ta ire . — C ré a n c ie r  d ’un  h é ritie r
—  In te rd ic tio n  d ’as s is te r  au x  o p é ra tio n s .

Celui q u i ag it com m e c réan c ie r  d ’u n  d es  h é ritie rs  
e s t u n iq u e m e n t o p p o sa n t p o u r la  co n serv a tio n  d es  
d ro its  de son  d é b ite u r  ; l ’a r tic le  9 3 4  C. p ro c . civ . lu i 
in te rd it  d ’a s s is te r , so it en  p e rso n n e , so it pa r m an d a 
ta ire , au x  o p é ra tio n s  d e  la levée des sce llés  e t d ’in v en 
ta ire .

Il ne p e u t in v o q u e r l ’artic le  1166  C. c iv . lo rsq u e  
le d é b ite u r  a ss is te  au x  o p é ra tio n s  litig ie u ses  e t q u e , 
s’il venait à fa ire  d é fa u t, il y se ra it re p ré se n té  p a r  le  
no ta ire  com m is à ce tte  fin en  ju s tic e . (Civ. A nvers,
30  ju in  1 9 0 9 .)  947

3 .  —  H ériters ré se rv a ta ire s . — B iens so rtis  d u  p a tr i
m o ine  d u  de cujus. —  A ttein te  à ia ré se rv e . —  A ppo
sitio n  d e  sce llés a u  dom icile  d ’u n  tie rs . —  In v io la b i
lité  d u  d om icile . —  E xcep tio n s a u  p r in c ip e . —  
N écessité  d e  sa u v eg a rd e r la ré se rv e . —  P ré so m p tio n s  
g rav es. —  M esure lic ite .

D ans le cas o ù  d es  b ien s so n t so rtis  d u  p a trim o in e  
d ’u n e  p erso n n e  d écéd é e , p a r  su ite  d ’ac tes accom plis 
p a r  e lle  de son v iv an t, e t  q u i, au  d ire  d e  ses h é ritie rs  
ré se rv a ta ire s , c o n s titu e n t d es  a tte in te s  à  le u r  ré se rv e , 
ces b ien s , q u i d o iv en t ê tre  ra p p o rté s  à  la  m asse  s u c 
cesso ra le  p o u r l ’é tab lissem en t d e  la  q u o tité  d isp o 
n ib le , p eu v en t fa ire  l’o b je t d ’un e  ap p o s itio n  d e  scellés.

Si g é n é ra l q u e  so it le  p rin c ip e  d e  l’in v io lab ilité  d u  
d om icile , i l  n ’e s t  p as  sa n s  ce rta in es  ex cep tio n s , e t 

n o tam m en t il p a ra ît  p o u v o ir lu i en  ê tr e  a p p o rté  u n e  
lo rsq u ’il s’ag it d e  p ro té g e r, m êm e p a r  la  m esu re  
rig o u reu se  d ’u n e  ap p o s itio n  d e  sce llé s , l ’exerc ice  
év en tu e l d u  d ro it  p a r tic u liè re m e n t fav o ra b le  de 
réd u c tio n  q u e  la  lo i a  re co n n u  au x  h é r itie rs  ré se rv a 
ta ire s , lo r s q u ’il y  a d es  p ré so m p tio n s g rav es . (Civ. 

P o n to ise , 23 d éc . 1 9 0 9 .)  1326
—  Voy. R éféré , 3 .
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S e c r e t  p r o fe ss io n n e l. — Voy. M édecin.

S éd u c tio n . —  Voy. P rom esse  d e  m ariag e .

S e n te n c e  a r b itr a le .  — Voy. A rb itrag e , a rb i t re ,  3 .

S é p a r a t io n  d e  b ien s . — Voy. R even d ica tio n  de 
m eu b les sa is is , 1.

S é p a r a t io n  d e  co r p s . —  Voy. D ésistem ent.

S é p a r a t io n  d e s  p o u v o ir s . —  l .  —  F ra is  de 
ju s tice . —  É ta t d e  d é p e n se s  n o n  u rg e n te s . —  R efus 
d e  tax a tio n . — A ction  ju d ic ia ire . —  N on-recev a
b ilité .

La taxe  d e  d é p e n se s  n o n  rép u tées  u rg e n te s  n ’est 
p as  u n  acte  d e  ju r id ic tio n  co n ten tieu se ; le  M in istre , en  
vérifian t les é ta ts  tax és e t d é liv ra n t ou re fu sa n t le 
« b o n  à  p ay er » , a g it en  qu a lité  d e  d é lég u é  d u  p o u 
vo ir ex écu tif . (D ans l’espèce , les  fra is  d e  d ép lacem en ts  
d u s  à  u n  ju g e  de paix  à l’occasion  d e  la  vérification  
d es  re g is tre s  de l ’é ta t civil.)

L’action  in te n té e  par un  ju g e  d e  paix  a y a n t po u r 
b u t  d ’o b te n ir  d u  pouvo ir ju d ic ia ire  u n e  voie d e  c o n 
tra in te  c o n tre  l’ex écu tif , à l ’effet d e  l ’o b lig e r  à  accom 
p lir  ce t acte  q u ’il re fu se  d ’acco m p lir d a n s  les lim ite s  
d e  ses a t tr ib u tio n s , ne p eu t ê tre  accu e illie . (J . P. 
C elles, 31 m a rs  1 9 0 8 .)  163

2 . — A ction d ’u n e  co m m u n e  te n d a n t à o b lig e r  u n e
com pagn ie  à  d ép lace r  les  voies d ’u n  tra m w a y . — 
P ré te n d u e  in o b se rv a tio n  du  cah ie r d es  c h a rg e s . —  
In co m p éten ce  d u  pouvo ir ju d ic ia ire . (B . Com m . 
A nvers, 21 n o v . 1 9 0 8 .)  240

3 .  —  Ville. —  E ta b lissem en t d ’u n  t i r  co m m u n a l. — 
Acte d u  pouvo ir p u b lic . —- E xécu tion  d es  trav au x .
—  Acte p riv é . —  A cciden t. —  R e sp o n sa b ilité .

U ne v ille  a g it com m e pouvo ir p u b lic  en  é ta b lis s a n t
u n  tir co m m u n a l, m ais e lle  a g it com m e p a r tic u lie r  en  
p ro céd an t ou en  fa isan t p ro céd e r à la  co n fec tio n  des 
p lan s d u  t i r e t  en  ex écu tan t ou  en  fa isa n t ex écu te r  par 
u n  tie rs les trav au x  d e  co n s tru c tio n  d e  ce t i r ,  com m e 
a u ss i en  a g ré a n t ces trav au x  ; e lle  e s t re sp o n sa b le  
v is-à-v is des tie rs  d e  to u te  fau te  com m ise  d an s  l’e x é 
cu tio n  des trav au x  e n  ta n t q u e  ce lle -c i s e ra it son  
œ u v re , d an s  la  con fection  d es  p lan s e t d an s  la  ré c e p 
tio n  des trav au x . (G and, 17 ju in  1 9 0 8 .)  523

4. — P ouvo ir ju d ic ia ire . — In jo n c tio n s  à  l ’au to rité  
ad m in istra tiv e  —  T ravail r e n tra n t  d an s  les  a t t r ib u 
tio n s  de ce lle -c i. —  In co m p é ten ce . —  E x p ro p ria tio n  
d ’u tilité  p u b liq u e . — A rrê té  ro y a l. —  P o rté e  e t 

é ten d u e . —  S ous-so l d e  la  vo irie  co m m u n ale . —  
D roit d e  l ’e x p ro p ria n t d ’en  d isp o s e r . —  S erv ice du 
gaz. — C aractère  d ’u tilité  p u b liq u e . —  A pp lica tion  
au x  d ép en d an c es  d e  l’u s in e . —  C analisa tion . —  

D om aine p u b lic  com m u n al. — D roit d e  l’au to rité  
co m m u n ale . —  H aute g érance  au  p ro fit d e  la  g é n é 
ra lité . —  O pposition  à l ’ex écu tion  d ’u n  trav a il d ’u ti
lité  p u b liq u e . —  Acte ab u sif.

Le p o u v o ir  ju d ic ia ire  e s t sa n s  co m p éten ce  p o u r  
im p o se r à  l’au to rité  ad m in istra tiv e  l’exécu tio n  d ’un 
trav a il r e n tra n t  d a n s  sa sp h è re  d ’a ttr ib u tio n s , com m e 
le  com porte  u n  acte  d e  d isp o s itio n  d e  la  vo irie  c o m 

m u n a le ; le  t r ib u n a l  n e  p e u t co n n a ître  d e  cette  
d em an d e  q u ’e n  ta n t q u ’e lle  a p o u r o b je t la  co n te s ta 
tio n  qu e  fait n a ître  la  p ré te n d u e  in ex écu tio n  d ’o b l i 
gations co n v en tio n n e lles  ou  lég a les .

Si u n  a r rê té  royal a été p r is  e n  v e r tu  d es  lo is  des
17 avril 18 3 5  e t 27 m ai 1870 , q u i c o n fè re n t a u  ro i 
l ’ap p réc ia tio n  d ’u tilité  p u b liq u e  d ’u n  trav a il p ro p o sé  
e t  le d ro it  d ’en  a u to r ise r  la  réa lisa tio n  avec  tou tes 
le s  co n séq u en ces q u e  com p o rte  la  re c o n n a issa n c e  de 
l’in té rê t g é n é ra l q u i s’y a ttach e , il se ra it in ad m iss ib le  
q u e  le  pouvo ir su p é rie u r  n ’a it pas e n te n d u  q u ’il p o u r
ra i t  ê tre  d isp o sé , co n fo rm ém en t à le u r  d e s tin a tio n , 
d es  choses affectées à l’usage d e  to u s  e t d o n t il règ le  
so u v e ra in em en t l ’a d m in is tra tio n  p o u r le  p lu s g ra n d  

profit d e  la  g é n é ra lité  te lles  q u e  le  so u s-so l d e  la 
vo irie  co m m u n ale .

Le ca rac tè re  d ’u tilité  p u b liq u e  re co n n u  à l ’ex p lo i
ta tio n  en  rég ie  d u  se rv ice  du  gaz à fa ire  au x  h ab itan ts  
d ’u n e  co m m u n e  s’a ttach e  n o n  se u lem en t à l’u sin e  
p ro p re m e n t d ite , m ais à to u t ce q u i, sa n s fa ire  co rp s  
avec e lle , en  d é p e n d  d ire c te m e n t à  t i t re  d ’é lém en t 
in d isp en sab le  à son  fo n c tio n n em en t e t à  son  ex p lo i
ta tio n  ; te lle  la can a lisa tio n  d e s tin é e  à l’am en ée  du  
gaz à l ’e n d ro it  où  il en  es t fa it em p lo i, d a n s  la m e
su re  où  e lle  c o rre sp o n d  au x  b eso in s  d u  se rv ice  de 
l’usine , fû t-e lle  p lacée su r  le te r rito ire  d ’un e  co m m u n e  
au tre  q u e  ce lle  q u ’e lle  d e sse r t.

L es com m unes n e  p o ssèd en t s u r  le  do m ain e  p u b lic  
com m unal q u ’un e  so rte  de d ro it  de h au te  g é ran ce  
q u i le u r  a é té  con féré  p o u r le  p lu s g ra n d  b ien  d e  la 
co llec tiv ité , c ’e s t-à -d ire  d e  l’u n iv e rsa lité  d es  c ito y en s , 
ou  d ’u n  g ro u p em en t d é te rm in é  d ’in d iv id u s  e t d o n t 
e lles n e  p eu v en t u se r  q u e  d an s  ce b u t ; e lles  b le s se n t 
l’in té rê t g én é ra l lo rsq u ’e lles s ’o p p o se n t à  l’exécu tio n  
d ’u n  trav a il d ’u tilité  p u b liq u e . (Civ. B ru x ., 2 ju ill .

1 9 0 9 .)  827

S é q u e s tr e . —  Voy. E xécu tion  d es  ju g e m e n ts  (M at. 
c iv .) , 1.

S e r m e n t. — Voy. E x p e rt, ex p e rtise .

S e r m e n t lit is d é c is o ir e .  — A m bigu ïté  d es  te rm e s.
— F a it su r  leq u e l p o rte  le se rm e n t dé jà  co n tro u v é .
—  R e je t.

La partie  à laq u e lle  e s t d é fé ré  u n  se rm e n t am bigu  
n e  p eu t ê tre  ten u e  d e  le p rê te r ;  il en  es t su r to u t a in s i 
lo rsq u e  le s  te rm es d e  la  co n v en tio n  v erb a le  à laq u e lle  
se  ra p p o rte  ce se rm en t so n t c o n s ta n ts . (Com m . 
B ru x ., 18 ja n v . 1 9 0 9 .)  221

—  Voy. L iq u id a tio n  d e  sociétés co m m erc ia les , 1 .

S erm e n t su p p lé to ir e . — Voy. Cause (C onven
tio n , 3 .
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Servitude. — 1 .  —  E lém en ts e s se n tie ls . —  
R enoncia tion  à l’ex erc ice  d ’u n e  in d u s tr ie . — O bliga
tion  p e rso n n e lle . — A stre in te . —  N écessité  d ’u n  
dom m age. —  M oyen de c o n tra in te  d es tin é  à a s su re r  
l ’ex écu tion  d ’u n  ju g e m e n t. —  Illé g a lité .

Le d ro it  réel d e  se rv itu d e  n ’ex is te  q u e  si un e  
ch arge  es t im posée  à u n  fo n d s p o u r l ’u sag e , l ’u tilité  
ou  l ’a g ré m e n t d ’u n  a u tre  fo n d s ; le  fa it de re n o n c e r  
à e x e rc e r  u n e  p ro fession  ou  u n e  in d u s tr ie , m êm e su r  
ce rta in s  em p lacem en ts  d é te rm in é s , n e  p eu t co n sti
tu e r  q u ’un  en g ag em en t p e rso n n e l, e t de celu i-ci ne 
p eu t n a ître  u n e  charg e  rée lle  g re v a n t u n  h é ritag e .

S i, e n  cas d ’in ex écu tio n  d ’un e  o b lig a tio n  de fa ire  
ou d e  n e  pas fa ire , le s  tr ib u n a u x  p eu v en t a llo u e r u n e  
som m e d é te rm in ée  p a r  jo u r  d e  re ta rd , ce n ’e s t  q u ’à 
titre  d ’in d em n ité , à ra iso n  d u  dom m age causé  e t n o n  
à t i t re  de p u re  c o n tra in te  e t p o u r a s s u re r  l’ex écu tion  
d ’une se n ten ce . (B ru x ., 1er m ars  1 9 0 9 .)  305

2 . — S erv itude  d e  p r ise  d e  ven t. —  S erv itu d e  co n 
tin u e . —  D estina tion  d u  p è re  de fam ille . —  S erv i
tu d e  n o n  e x p re ssé m e n t co nstituée  d an s  l’acte  d ’alié 
n a tio n . — E x is ten ce  valab le .

La se rv itu d e  de p rise  de v en t q u i in te rd it  au  p ro 
p rié ta ire  d ’u n  fonds d e  n e  r ie n  fa ire , p a r c o n s tru c 
tion  ou p la n ta tio n , q u i p u isse  e m p êch e r le  l ib re  m o u 
v em en t d es  a iles d ’u n  m ou lin  e t le s  p riv e r  du  ven t 
suffisant p o u r le u r  d o n n e r  l ’im p u ls io n  n écessa ire  es t 

u n e  se rv itu d e  co n tin u e .
L o rsq u e  d e u x  p a rties  d ’u n  m êm e héritag e  sont 

v enues à a p p a r te n ir  à d e u x  m a ître s , p a r  1 a lién a tio n  
q u e  le p ro p rié ta ire  en  a fa ite , le se rv ice  q u e  l ’une 
des parties  d e  l ’h éritag e  tira it  d e  l ’a u tre  p a rtie  es t 
d ev en u  u n  d ro il  de se rv itu d e , sa n s q u ’il a it été 
nécessa ire  q u e , p a r  l ’a lié n a tio n , ce tte  se rv itu d e  a it été 
ex p ressém en t co n s titu ée . (G and, 5 m ars 1 9 0 9 .) 897

3 . —  S erv itude  d e  vue . — F o n d s se rv an t. — C onstruc tion
à y é lev er. — D islance. —  Mode de ca lcu l. —  E tudes 
ju r id iq u e s  p a r  A. Lel o u tr e . 1222

—  Voy. E x p ro p ria tio n  d ’u tilité  p u b liq u e  (F o rm alités).

Société anonyme. — 1 .  — A ppels de fo n d s. —  
A ctionnaires réc a lc itra n ts . —  D échéance s ta tu ta ire .
—  S u sp en s io n .

L orsque le  conseil d ’ad m in is tra tio n  d ’u n e  soc ié té  a 
déc ré té  des ap p e ls  d e  fo n d s , qu e  ce rta in s  ac tio n n a ires  
n ’o n t pas sa tis fa it à ces ap p e ls  e t q u ’au cu n  d ’eu x  n ’a 
fait oftre rée lle  de p ay e r e t lo rsq u e  la société  a , pa r 
ap p lica tio n  d es  s ta tu ts , p ro n o n cé  la  d échéance  des 
ac lio n n a ire s  ré c a lc itra n ts  e t p ré p a ré  la  réa lisa tion  

des ti t re s  e n  B ourse , l ’ex erc ice  d u  d ro it  de vote  a t ta 
ché au x  ac tio n s e s t  su sp e n d u  ju sq u ’au  m o m en t de 
la  reven te  en  B ourse . (Com m . B ru x ., 9  avril 1 9 0 8 .)

12
2. — A d m in is tra tio n . — D épôt d es  ac tio n s g a ra n tis 

sa n t la g es tio n . —  A d m in istra teu r e n  d e m e u re . —  
D ém ission . —  C on tinuation  d u  m a n d a t ju sq u ’au  re m 
p lacem en t. —  V alidité d es  ac tes e n g ag ea n t la société .
—  D élégation  à u n  tie rs  d e  l’ad m in is tra tio n . — E ten 
du e  de cette  d é lég a tio n . —  D érogation au x  s ta tu ts . —  
S u b stitu tio n  illic ite . — N ullité  de la conven tion .

La loi n e  c o n tien t au cu n e  d isp o s itio n  f ra p p a n t de 
n u llité  le s  ac tes faits p ar les a d m in is tra te u rs  en  
d em eu re  d e  d ép o se r le u rs  a c tio n s ;  ils  n ’o n t pas 

d ’a u tre  sanction  q u e  ce lle  q u i d écou le  de la re sp o n 
sa b ilité  d e  l’a d m in is tra te u r  d ém iss io n n a ire  e t d e  ses 
co llèg u es ; l ’a d m in is tra te u r  d ’un e  société anonym e 
d em eu re  en  fo nctions a p rè s  sa  d ém iss io n  ju sq u ’à  ce 
q u ’il a it é té  p o u rv u  à son  rem p lacem en t.

L o rsq u ’u n  conseil d ’a d m in is tra tio n  d o n n e  à un  
tie rs  u n  m an d a t q u i s’é ten d  à l ’en se m b le  d es  affaires 
soc ia les au  po in t d e  vue d e  le u r  ges tio n  e t q u i  lu i 
accorde le  po u v o ir de re p ré se n te r  la  société  à des 

ac tes ju r id iq u e s  e t d e  l’en g ag er d an s  des lien s co n 
trac tu e ls . pare ille  su b s titu tio n  n ’e s t lic ite  q u e  d an s 
la m esu re  où  l ’o n t a u to r isé e  les  s ta tu ts  sociaux  qu i 
rè g le n t en  ce cas la  n o m in a tio n  e t la révocation  des 
m a n d a ta ire s . (G and , 2 d éc . 1908 .) 54

3 .  —  A d m in is tra te u rs . —  R é m u n é ra tio n  fixée p a r  les 
s ta tu ts . —  D élibéra tion  d u  conseil d ’a d m in is tra tio n  
le u r  a t tr ib u a n t en  o u tre  d es  je to n s  de p résen ce . —  
V iolation  du  pacte  soc ia l. —  N ullité . —  A ssem blée  
g én é ra le . — P o u v o ir. —  D élibéra tion  du  conseil 
d ’ad m in is tra tio n  v io lan t le s  s ta tu ts . —  A pprobation  
in o p é ra n te .

S’il e s t  d ’u sage  de ré tr ib u e r  les  m a n d a ta ire s  q u i 
g è re n t les  affaires co m m erc ia les , il ne p eu t ê tre  p e r
m is d ’é te n d re  la  ré m u n é ra tio n  au  delà d es  lim ite s  
q u i o n t é té  fixées p a r  la  société  q u i d o it b énéfic ier 
du  trav a il o b je t d u  m an d a t. Il e s t  in te rd it  au  conseil 
d ’ad m in is tra tio n  de s ’a ttr ib u e r  d es  je to n s  de p r é 
sence e t de m a jo re r  a in s i sa ré m u n é ra tio n  s ta tu ta ire .

Si l ’a r tic le  6 4  d e  la  lo i d u  18 m ai 18 7 3  p e rm e t à 
l ’assem b lée  g én éra le  d e  tra n s ig e r  s u r  l ’ac tio n  q u e  la 
société  p e u t in te n te r  à ses a d m in is tra te u rs  q u i o n t 
accom pli ce rta in s  ac tes en  d eh o rs des s ta tu ts , il ne 
lu i a p p a r tie n t pas d ’a p p ro u v e r u n e  d é lib é ra tio n  
q u i viole ses s ta tu ts  e t d e  m odifier a in s i in d irec te - 
tem en t le  pac te  social sa n s  se  con fo rm er au x  fo rm a
lités  p re sc r ite s  p a r  la lo i à cette  fin . (Com m . L iège,
10 nov . 1 9 0 8 .)  131

4 .  —  R e sp o n sa b ilité . —  O bligations a n n u lé e s . —  
D épôt au  siège social. —  R em ise en  c ircu la tio n . — 
P ré cau tio n s  in su ffisan tes . — F au te  de la société. —  
D o m m ages-in térê ts. —  E v alu a tio n . - -  V aleur des 
titres  au  m om en t de la  sa isie . —  In té rê ts . —  Con
fusion  avec les in té rê ts  ju d ic ia ire s .

La g én é ra lité  d e  l’acco m p lissem en t de fau tes  en  
ce rta in s  ac tes n ’en  fa it pas d isp a ra ître  le carac tè re  
c u lp e u x ; o n  n e  p eu t c o n s id é re r  com m e exem p te  d e  
fau te , un e  société  an o n y m e  q u i la isse  à la  d isp o sitio n
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d e  ceux q u i p eu v en t se tro u v e r ou  s’in tro d u ire  d an s  
l’im m eu b le  o ù  e lle  a so n  siège social, des o b lig a tio n s 
m êm e an n u lé e s , si la m a rq u e  d ’a n n u la tio n  n ’e s t  pas 
d e  te lle  n a tu re  q u ’il so it c e rta in  q u e , m êm e p a r  un 
ab u s , il se ra it im p o ss ib le  d e  la fa ire  d isp a ra ître  ; à 
p lu s fo rte  ra iso n  en  es t-il a in s i d 'u n e  soc ié té  q u i 

engage ou  co n serv e  à son se rv ice  u n  co m p tab le  c o n 
d am n é  d u  chef de faux  ; so n  acte  d ’h u m an ité  m an q u e  
d e  p ru d en ce  si e lle  n ’en lève  au  com ptab le  la p o ss i
b ilité  d e  réc id iv er e t d e  n u ire  a u x  tie rs  p ar de m êm es 
m o y en s.

Le p o rteu r  lésé  a d ro it  à d es  d o m m ag es-in té rê ts  à 
ca lcu le r  en  ra iso n  de la v a leu r d es  titres  à l ’ép o q u e  
ou  ils  o n t été frap p é s  d ’in d isp o n ib ilité  e t u l té r ie u re 
m e n t sa is is  p a r  le  P a rq u e t, e t  .non au  m o n tan t de 
le u r  p rix  d ’a c q u is itio n ; ju sq u ’au  jo u r  de re m b o u rse 
m en t de ce tte  som m e il a , en  o u tre , d ro it a u x  in té 
rê ts  q u ’e u s se n t p ro d u its  à son  p ro fit d e  m êm es titre s  
ré g u lie rs  e t v a lab les , le s  d its  in té rê ts  se co n fo n d an t 
avec les  in té rê ts  ju d ic ia ire s . (B ru x ., 23 d éc . 1 9 0 8 .)

157
5 .  — R e sp o n sa b ilité . —  F o n d a te u r de société an o n y m e.

—  F au te  n ’e n tra în a n t pas la re sp o n sab ilité  sp écia le .
—  A ffranch issem en t d e  la re sp o n sab ilité  d e  d ro it 
co m m u n . — R e je t — P re sc r ip tio n . - A ction d irig ée  
co n tre  u n  fo n d a te u r  d e  soc ié té  anon y m e. —  R esp o n 
sa b ilité  a q u ilie n n e . — R e sp o n sa b ilité  spécia le . — 
P re sc r ip tio n  tre n te n a ire . — F o n d a teu r d e  société 
an o n y m e . —  S ta tu ts . — Affirm ation de ce rta in  
a p p o rt. - -  S im p le  e sp é ra n ce . —  F au te  lo u rd e . —  
D o m m ag es-in té rê ts . —  N o n -réa lisa tio n  d es  espé
ra n c e s . —  P ré ju d ic e  p o u r les  ach e teu rs  d e  ti tre s .
—  Q u asi-délit co m m u n . —  R e sp o n sa b ilité  so lid a ire  
d e s  fo n d a te u rs .

Si l ’artic le  3 4  de la  lo i su r  le s  sociétés co m m er
c ia les re n d  les fo n d a teu rs  so lid a irem en t re sp o n sab le s  
d e  ce rta in s  en g ag em en ts  e t d e  la  rép a ra tio n  de c e r 
ta in s p ré ju d ices , il n e  les  affranch it pas d e  l ’ob lig a
tio n  q u e  les a r tic le s  1382  e t su ivan ts du  Code civil 
m e tte n t à charg e  de q u ic o n q u e , de ré p a re r  le  d om 
m ag e  q u ’il a cau sé  p ar sa fau te .

A ucune d isp o s itio n  d e  la loi n e  soum et à la  p re 
sc rip tio n  d e  c in q  an s  l ’ac tion  d irig ée  con tre  les fo n 
d a teu rs  d  un e  société  p ar ceux  q u ’ils a u ra ie n t d é te r
m in és à  a c q u é r ir  d es  ac tio n s p a r  d es  actes q u i p o u r

ra ie n t le u r  ê tre  im p u tés  à  fau te  ; m êm e l ’ac tion  en  
re sp o n sab ilité  basée su r  l’a r tic le  34  d e  la  lo i su r  les 
soc ié tés n e  s ’é te in t q u e  p ar l’e x p ira tio n  d u  délai 
o rd in a ire  de la  p re sc rip tio n  q u i es t de tren te  an s .

Si les fo n d a teu rs  d ’u n e  société  o n t pu ju s q u ’à un  
un  certa in  po in t e sp é re r  qu e  se ra it re n d u  le  d écre t 
d ’u tilité  p u b liq u e  q u i d o n n e ra it  valeur à l 'e n g a g e 

m en t p r is  p a r  un e  ville en v e rs  u n  des fo n d a teu rs  et 
qu e  la  p re m iè re  a d h é re ra it  à  la ré tro cess io n  p a r  le 

seco n d  de la co n cession  à la soc ié té , en co re  n e  pou
v a ien t-ils , sa n s m a n q u e r  g rav em en t à le u rs  devo irs 
e t co m m ettre  u n e  fau te  lo u rd e  e n g ag ea n t le u r  r e s 
p o n sa b ilité  en v e rs  les tie rs  q u i se re n d ra ie n t u lté r ie u 
re m e n t a c q u é re u rs  d e  t i t re s ,  affirm er d an s  les  
s ta tu ts  qu e  ce fo n d a te u r ap p o rta it  le d ro it d e  co n 
s tru ire  e t d ’ex p lo ite r  d an s  la  v ille, ce q u i éta it 
in ex ac t, un  ré sea u  d e  tram w ay s d o n t il ava it o b ten u  
la  concessio n .

Si la  n o n -réa lisa tio n  d es  év én em en ts ^espérés 
o n t em pêché la  réa lisa tio n  de l ’o b je t social, nécessité  
la d isso lu tio n  de la  société  e t fa it p e rd re  à ses tie rs  
to u te  v a leu r, les fo n d a te u rs  a p p a ra isse n t vis-à-v is 
d es  tie rs , com m e a u te u rs , au  m êm e titre , d ’un  m êm e 
q u as i-d é lit, en g ag ea n t se m b la b le m e n t leu r re sp o n sa 
b ilité  en v ers  e u x , q u e lle  q u e  so it la p a r t q u e  chacun  
a it pu  p re n d re  d a n s  sa p rép a ra tio n  ; il e s t de p r in 
cipe  g én é ra l q u e  si p lu s ie u rs  p e rso n n es  par u n e  faute 
co m m u n e  o n t causé  p ré ju d ice  à  a u tru i, le  p ré ju d ice  
p eu t ê tre  im p u té  e n  e n tie r  à ch acune d ’e lles , e t cette  
re sp o n sab ilité  p ré se n te  to u s les  ca rac tè res de la  so li
d a r ité . (C om m . B ru x ., 18 ja n v . 1 9 0 9 .)  221

6 . — A ctions. — A bsence d e  s ig n a tu re  m an u sc rite  
d ’un  a d m in is tra te u r . —  S an c tio n . —  A ppréciation  
d u  ju g e . — T itre  a u  p o r te u r . —  P ossess io n  —  
D roits d é riv an t d e  ce tte  p o ssess io n . —  P re sc rip tio n .
—  A ction d irig ée  co n tre  u n e  société  d issou te  re p ré 
se n tée  p a r  son  liq u id a te u r  ou  con tre  le liq u id a teu r 
re p ré se n ta n t la soc ié té . — P o in t de d é p a r t. —  
P u b lica tio n  d e  la  d é lib é ra tio n  p ro n o n çan t la c lô tu re  
d e  la  liq u id a tio n . — A ction e n  re sp o n sab ilité  co n tre  
le liq u id a te u r. —  D écharge p ré te n d u m e n t su rp r ise  
p a r  d o l. —  P re sc r ip tio n  q u in q u e n n a le . — In ap p lica 
b ilité  d e  la p re sc rip tio n  a n n a le . —  L im ita tion  de 
celle-ci au  cas d ’un e  déch arg e  valab le . —  P ouvoirs 
d u  liq u id a te u r. — V ente des im m eub les soc iaux . — 

A u to risa tion  de l ’a ssem b lée  g én é ra le . —  O pération  
n o n  p rév u e  p a r  les  s ta tu ts . —  N écessité d ’u n  acte 

a u th e n tiq u e  p u b lié  au  M oniteur. —  A utorisa tion  
su b séq u en te  de v e n d re  à u n e  p e rso n n e  d é te rm in é e .
—  S im ple  m esu re  d 'e x é c u tio n . —  F orm es o rd in a ire s .
— D élib éra tio n  les  m a in te n a n t a u  d e là  d e  la c lô tu re  
d e  la liq u id a tio n . — V alid ité . — Clôture de la liq u i
d a tio n . — D élibéra tion  n o n  o p p o sab le  au x  c ré a n 
c ie rs  so c iau x . — D ro it d ’ac tio n n e r le  liq u id a te u r  
com m e re p ré se n ta n t de la soc ié té . — Société d is 
sou te . —  F ic tion  la  ré p u ta n t ex is ta n te  p o u r sa  liq u i
d a tio n . — O bjet e t p o rtée . —  A ssem blée g én é ra le . —  
D roit d e  vo te . —  E galité  d es  ac tio n s . — S ta tu ts  
p re sc riv an t le  vote sép aré  d e  d iverses ca tégo ries 
d ’a c tio n n a ire s .

Le lé g is la te u r a ex igé  la s ig n a tu re  m an u scrite  d ’un 
a d m in is tra te u r  com m e g a ra n tie  d e  la s in c érité  des 
ac tio n s , m ais n ’a pas a ttach é  île sanction  à cette 
d isp o sitio n  d e  l ’a r tic le  3 8 . Le ju g e  a le d ro it d ’ap p ré -  : 
c ie r si l ’in o b se rv a tio n  de ce tte  p re sc rip tio n  p riv e  le
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p o r te u r  d e  to u t  d ro it. On do it é c a r te r  ce tte  co n sé
quen ce  lo rsq u ’il e s t d ém o n tré  q u e  les  ti tre s  n e  sont 
pas faux .

Le d e m a n d e u r  qu i base son  ac tion  su r  la possessio n  
d an s  son  chef d e  ti tre s  au  p o r te u r , p eu t fa ire  valo ir 
to u s les d ro its  q u i y so n t a ttach és , sa n s av o ir â 
s ’ex p liq u e r  su r  le s  c irco n stan ces d an s  le sq u e lle s  il en  

a acq u is  la p o ssessio n .
L’action  d ir ig é e  co n tre  u n e  société  d isso u te  re p ré 

sen tée  p a r  so n  liq u id a te u r  ou c o n tre  le  l iq u id a te u r  
re p ré se n ta n t  la société e s t soum ise , p ar l ’a r tic le  127 , 
§ 3 d e  la loi d e  1886 , à u n e  p re sc r ip tio n  d e  c in q  ans 
q u i p re n d  co u rs  à p a r tir  d e  la  p u b lica tio n  d e  la  
d é lib é ra tio n  p ro n o n ç a n t la c lô tu re  d e  la liq u id a tio n .

L’action  e n  re sp o n sab ilité  p e rso n n e lle  p o u rsu iv ie  
co n tre  u n  liq u id a te u r  p o u r  fa its  d e  ses fo n c tio n s 
n ’e s t pas co u v e rte  par la  p re sc rip tio n  d ’u n e  an n ée  
in s titu ée  par l ’a lin éa  4 , in fine, d e  l ’a rtic le  1 2 7 ; 
ce tte  p re sc r ip tio n  ex cep tio n n e lle  ne s’a p p liq u e  q u ’à 
l’ac tion  in d iv id u e lle  d an s  la  m esu re  o ù  e lle  e s t co n 
se rvée  au x  ac tio n n a ire s  a b se n ts , p a r  l ’a r tic le  64, 
ap rè s  u n e  d é ch a rg e  valab le  d o n n ée  p a r  l ’a ssem b lée  

g én é ra le . L o rsq u ’au  co n tra ire , 1 ac tio n , te lle  q u ’elle 
es t in te n té e , su p p o se  que la d éch a rg e  d o n n é e  e s t sans 
v a leu r com m e ay an t été su rp r is e  p a r  d o l, e lle  es t 
so u m ise  à la p re sc rip tio n  de c in q  a n s  in s titu é e  par 
le  m êm e a rtic le  1 2 7 , § 4 .

A ucune d isp o s itio n  légale  n ’e x ig e , en  cas d e  m ise 
en  liq u id a tio n  av an t le  te rm e  co n v en tio n n e l, 1 ex
p ress io n  du  co n sen tem en t de l ’a ssem b lée  g én é ra le  
d a n s  u n  acte  au th en tiq u e  com m e co n d itio n  d e  valid ité  
d e  la  ven te  d es  im m eu b les c o n s titu a n t la to ta lité  du  
p a trim o in e  a p p o rté  lo rs  d e  la  fo n d a tio n  ; si le s  s ta tu ts  
n e  p rév o ien t pas l ’év en tu a lité  d ’u n e  te lle  o p é ra tio n , 
la  ré so lu tio n  d e  l’a s sem b lée , a t tr ib u a n t au  liq u i
d a te u r  le  pouvo ir d ’a lié n è r  les  im m eu b les o u  de 
céd e r l ’avo ir social en  b lo c  m o y en n an t son  a u to r i
sa tio n , d o it ê tre  consta tée  au th e n tiq u e m e n t à p e in e  
d e  n u llité  e t  p u b liée  p ar la voie du  M oniteur belge; 
lo rsq u e  l’a u to r isa tio n  d ’a lié n e r  o u  l ’o rd re  d e  ven d re  
ou céd e r à u n e  p erso n n e  d é te rm in ée  n ’e s t q u ’u n  acte  
d ’ex écu tion  d e  la p rem iè re  ré so lu tio n , e lle  n ’e s t pas 
soum ise  à ces fo rm es e x tra o rd in a ire s  ; e lle  p e u t ê tre  
co n sta tée  d an s les  fo rm es re q u ise s  p o u r to u te s  les 
d é lib é ra tio n s  d ’o rd re  in té r ie u r .

Si l’a r tic le  121 su p p o se  q u e  la  c lô tu re  ne d o it pas 
ê tre  p ro n o n cée  av an t q u e  l ’av o ir soc ial a it  é té  co m p lè
tem en t liq u id é  e t q u e  le r e liq u a t a it é té  r é p a r t i  e n tre  
les  associés ou rem is en  vue d ’un  p artag e  à  ceux-ci 
co n fo rm ém en t au x  a rtic le s  117 e t 1 1 8 , il n ’e s t  pas 
c e p e n d a n t d ’un e  ex écu tion  r ig o u re u se  au  p o in t que 
l’assem b lée  g én é ra le  n e  p u isse , _ e n  la v o tan t e t  en  
d éch a rg ean t le liq u id a te u r, ré se rv e r  l ’un e  ou  l ’au tre  

affaire e t  m a in te n ir  les p o u v o irs  du  liq u id a te u r  pour 
les te rm in e r.

La d éc la ra tio n  d e  c lô tu re  n ’es t pas d irec tem en t 
o p p o sa b le  au x  c réan c ie rs  qu i p o u rro n t to u jo u rs  
a c tio n n e r  le liq u id a teu r com m e re p ré se n ta n t d e  la  

société  ta n t qu e  la p re sc rip tio n  de ce tte  ac tio n  n ’est 
pas acq u ise  (a rt. 1 27 , § 3 ) ;

La fiction  consacrée  p a r  l ’a r tic le  111 , q u e  les 
soc ié tés com m ercia les so n t, a p rè s  le u r  d isso lu tio n , 
ré p u té e s  ex is te r  p o u r  le u r  liq u id a tio n , ne co n sac re  
pas la p e rsis tan ce  rée lle  d e  l’ê tre  m oral ; son  o b je t es t 
d ’év iter l’in te rv e n tio n  p e rso n n e lle  des asso c iés  d an s  
la liq u id a tio n  en  vue d ’en  fac ilite r les o p é ra tio n s  ; 
e lle  n e  d o it recevo ir ap p lica tio n  q u e  d a n s  la  m esu re  
nécessa ire  p o u r  a tte in d re  ce b u t.

Si l ’a rtic le  61 d e  la loi su r  les sociétés c o m m e r
c iales ex ige  q u e  to u te  ac tion  d o n n e  u n e  p a r t  d ’in 
fluence su r les  d écis ions d e  la soc ié té , il oblige 
c e p e n d a n t les  a c tio n n a ire s  à ex e rc e r  le u r  d ro it de 
vote  en  se co n fo rm an t au x  s ta tu ts  ; ceux-ci p eu v en t 
lég a lem en t p re sc r ire  q u e  le s  d iv erses ca tég o ries  

d ’a c tio n n a ire s  v o te ro n t sé p a ré m e n t. (B ru x ., 12 m ars
19 0 9 .) 463

7 .  —  A ssem blée gén éra le . — C onvocation d em an d ée  
p a r  l’a c tio n n a ire  re p ré se n ta n t le  c in q u ièm e d u  cap i
tal social. —  A ction d ir ig é e  c o n tre  la soc ié té . —  
N o n -fo n d em en t.

L ’action  e n  convocation  d e  l’a ssem b lée  g én éra le  
a p p a r te n a n t à l’ac tio n n a ire  re p ré se n ta n t  le c in q u ièm e 
du  cap ita l social n e  d o it pas ê tre  d irig ée  c o n tre  la 
soc ié té  elle-m êm '! d an s la  p e rso n n e  d e  ses a d m in is 
tra te u rs , m ais co n tre  les a d m in is tra te u rs  p e rso n n e lle 
m e n t. (B ru x ., 21 avril 1 9 0 9 .)  601

8 . —  A d m in is tra te u rs . —  A ction  in d iv id u e lle  des 
a c tio n n a ire s . —  In frac tio n s  à la loi e t  au x  s ta tu ts . —  
R e sp o n sa b ilité  des a d m in is tra te u rs  en v e rs  les  ac tio n 
n a ire s . —  B ilan . —  O m issions e t in d ica tio n s fau sses .
— A bsence d e  d éch a rg e . —  M aintien d e  l’action  
in d iv id u e lle . —  P re sc rip tio n  d e  c in q  a n n é e s . —  

D éfinition du  d o l. -  S ens spéc ia l. —  D issim ula tion  
v o lon ta ire .

L o rsq u e  les  a d m in is tra te u rs  o a t  com m is d es  in frac 
tio n s à la lo i ou au x  s ta tu ts , ils en c o u re n t u n e  re sp o n 
sab ilité  so lid a ire , n o n  se u lem en t en v e rs  la société , 
m ais en co re  en v ers  les  tie rs  e t e n v e rs  les a c tio n n a ire s  
com m e te ls .

Cette re sp o n sa b ilité  a p p a ra ît  à ra ison  du  dom m age 
qu e  ch acu n  d es  ac tio n n a ire s  a sub i d a n s  la m esu re  
d a n s  laq u e lle  il e s t in té re ssé  d a n s  la  so c ié té ; l ’ad o p 
tion  d u  b ila n , le  quitus d o n n é  au x  a d m in is tra te u rs  
fait o b sta c le  à l ’ac tion  d e  la société  com m e à l ’ac tion  
d es  a sso c iés .

L o rsq u e  le  b ilan  es t s in c ère  e t q u ’a u cu n e  rése rv e  

n’a é té  fo rm u lée  p ar l ’a s sem b lée , il ne su b s is te  
d ’ac tion  q u ’au  profit de l’a c tio n n a ire , a b s e n t  au  

m o m en t du  vote, q u a n t au x  ac tes faits en  d eh o rs  des 
s ta tu ts , s ’ils ne so n t pas in d iq u és  sp éc ia lem en t d an s
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la  convocation , ce tte  action  d o it ê tre  ex ercée  dans 
l ’a n n é e  à  p a r tir  d e  l ’ap p ro b a tio n  du  b ilan , m ais si 
d e s  rése rv es o n t é té  faites par l ’a ssem b lée  ou s’il y a 
d a n s  le b ilan  d es  om iss io n s ou  des ind ica tions fausses 
d iss im u la n t la situ a tio n  v éritab le  de la  soc ié té , les 
a d m in is tra teu rs  n e  so n t pas d éch arg és d e  la re sp o n 
sa b ilité  so lid a ire  d é riv an t des ac tes  illégaux  ou 

a n tis ta tu ta ire s  et l ’action  de la société  e t celle  de tous 
les  ac tio n n a ire s  lésés su b s is te n t.

D ans ce d e rn ie r  cas. e lles n e  so n t p re sc rite s  que 
p a r  u n  déla i d e  c inq  an s  qu i p ren d  co u rs  à  d a te r  du  
fait o u , s ’il a é té  célé  p ar d o l, à  p a r tir  d e  la décou
v e rte  du  fait.

Il suffit d e  co n s ta te r  q u e  la d iss im u la tio n  a été 
faite  vo lo n ta irem en t d an s le b ilan  p a r  les ad m i
n is tra te u rs  q u i y  av a ien t u n  in té rê t p écu n ia ire  ou 
m o ra l, p o u r é ta b lir  l ’ex is tence  de la  f ra u d e , d e  l ’a r t i
fice, de la  tro m p e rie  v o lo n ta ire , q u i co n s titu e n t le 
d o l. (C ass., *21 m ai 1 9 0 9 .)  645

9. — S ouscrip tion  in tég ra le  du  cap ita l. — D isposition  
d ’o rd re  p u b lic . —  C onventions ou  co n tre -le ttres  
te n d a n t à l’é lu d e r. —  N ullité à l’é g a rd  de la société .

P a r  des d isp o s itio n s  q u i so n t d ’o rd re  pu b lic , la loi 
ex ig e  que le cap ita l d 'u n e  société an o n y m e  soit in té 
g ra le m e n t-so u sc r it;  ces d isp o s itio n s p ro h ib en t toute 
so u scrip tio n  fictive e t sim u lée .

T outes conv en tio n s e t c o n tre -le ttre s  qu i o n t pour 
b u t ou po u r effet d ’é lu d e r ces d isp o s itio n s  e t d e  les 
re n d re  illu so ires  en  p e rm e ttan t de re p re n d re  le cap i
ta l so u scrit, d ’a n n u le r  d es  so u scrip tio n s , de créer des 
so u sc rip tio n s  co n d itio n n e lle s , en  u n  m o t d ’en lev er à 

la  société , d irec tem en t ou  in d ire c tem en t, le  bénéfice 
d ’u n e  so u scrip tio n  rég u liè re , so n t rad ica lem en t n u lles  
v is-à-v is de l ’ê tre  m o ra l q u e  co n stitu e  la société . 774

1 0 .  — L égislation  n é e rlan d a ise . —  P erte  d ’un e  quo tité  

d u  cap ita l. —  Cas d e  d isso lu tio n . —■■ D isposition 
d ’o rd re  p u b lic . —  A ction in ten tée  p a r  la  soc ié té . —  
D ro it d u  tr ib u n a l sa isi d e  vérifier la  s itu a tio n . —  
B ilan  ado p té  p a r  l’assem b lée  gén éra le . —  É lém ent 
n o n  suffisant. —  E xp ertise  o rd o n n ée .

L ’artic le  47 C. com m . n ée rlan d a is  a in s i conçu : 
«  A ussitô t q u e  les d ire c te u rs  a u ro n t la preuve 
qu e  le cap ital social a ép ro u v é  u n e  perte  de

5 0  p . c ., ils se ro n t te n u s  d 'e n  fa ire  m en tio n  d a n s  un  
re g is tre  à ce d e s tin é  au  greffe du  trib u n a l d ’a r ro n d is 
se m en t, a in s i qu e  d a n s  les jo u rn a u x  in d iq u és  à 
l ’a r tic le  28 . Si la  p erte  e s t de 75 p c . ,  la société es t 
d isso u te  de p le in  d ro it, e t le s  d ire c te u rs  so n t re sp o n 
sa b les p e rso n n e llem en t e t so lid a irem en t en v ers  les 
tie rs  de to u tes les  [obliga tions q u ’ils o n t con trac tées 
a p rè s  qu e  T e x is te n c e  d e  ce déficit le u r  é ta it ou le u r  
a u ra it  d û  ê tre  c o n n u  » , e s t d ’o rd re  p u b lic ; il do it 
s’ap p liq u e r  a u ss i b ien  au x  a c tio n n a ire s  q u ’au x  tie rs; 
u n  tr ib u n a l sa isi d ’un  litige q u e lco n q u e  p a r  une 
soc ié té  an o n y m e h o llan d a ise  d o it pouvoir, m êm e 
d ’office, rec h e rc h e r  s ’il n ’y a pas v io lation  de 
l ’a r tic le  en  q u es tio n .

P o u r  d é te rm in e r le m o n tan t de l ’ac tif  social, 
l ’ac tio n n a ire , e t co n séq u em m en t le  tr ib u n a l, ne 
d o iv en t pas s’en  te n ir  au  chiffre p o rté  au  b ilan  
d û m e n t ap p ro u v é  p ar l ’assem b lée  généra le  ; si 
d es  é lém en ts  sé rie u x  v iennen t co m b a ttre  ceux que 
l ’assem b lée  généra le  lu i a fo u rn is , le  ju g e  a u ra  le 
d ro it  d e  p o u sse r  p lu s lo in  ses investig a tio n s , e t  de 
s’e n to u re r  p o u r a r r iv e r  à la d éco u v erte  de la  v é rité  de 
to u s  les m oyens q u e  la loi m et à sa d isp o s itio n  et 
év en tu e llem en t à un e  ex p e rtise  ; le tr ib u n a l n e  devra 
u s e r  de son  d ro it d e  con trô le , en  se  se rv an t d ’é lé 
m en ts  é tran g e rs  au  b ila n , q u ’avec p ru d en ce  e t q u an d
il n e  s ’ag ira  pas d ’une co n te s ta tio n  ap p a ra issan t 
com m e d én u ée  d e  fondem en t. (Civ. B ru x ., 18 jan v . 
1909 ) 929

1 1 .  —  C onstitu tion . —  C onditions re q u ise s . - -  S anc

t io n . —  R espo n sab ilité  des fo n d a teu rs .
Les é lém en ts  én u m érés  p a r  l’a r tic le  39  de la loi 

s u r  les sociétés ne so n t p lu s req u is  à pe ine  de nu llité  
d e  l ’acte  c o n s titu tif ;  la seu le  sa n c tio n  d es  exigences 
fo rm u lée  par cet a r tic le  consiste  d an s  la  re sp o n sab i
lité  perso n n e lle  e t  so lida ire  des fo n d a teu rs  (Comm. 
A nvers, 16 se p t. 1909.) 1012

1 2 .  —  L’action  in d iv id u e lle  des ac tio n n a ire s  con tre  les
a d m in is tra teu rs  d es  sociétés ano n y m es. — A propos 
d ’u n  a rrê t récen t. 457 , 4 8 1 , 4 9 7 , 513 , 529

1 3 .  —  Les d ro its  in d iv id u e ls  d es  ac tio n n a ire s . —  
La loi d e  la m ajo rité  e t le s  v io lations d es  s ta tu ts . 458

—-  Voy. Acte co m m erce , 3 . —  A ssem blée  généra le  
d ’ac tio n n a ire s . — C om pétence com m erc ia le , 2 . —  
P a te n te , 2 .

S o c i é t é  c o m m e r c i a l e .  —  1 .  —  F in  d e  non- 
recev o ir. —  S ociété d em an d eresse . —  P erso n n es 
ph y siq u es sans q u a lité  p o u r la re p ré se n te r . — F in  de 

l ’in stan ce . —  A utres co n c lu s io n s d e  l’ad v e rsa ire . — 
N on-recevab ilité .

L o rsq u ’il e s t co n s ta n t q u e  les p e rso n n es  p hysiques 
a g issan t au  n om  d ’un e  société n ’av a ien t pas qualité  
p o u r le fa ire  e t ne la  re p ré se n te n t p as , l ’in stan ce  n ’a 
p lu s  de ra ison  d ’ê tre .

L’a d v e rsa ire  e s t sa n s in té rê t com m e sa n s  d ro it à 
vou lo ir en  p rosécu tio n  de cause d isc u te r  des m oyens 
qu e  les p erso n n es p h y siq u e s en  q u es tio n  n ’o n t pas 

qu a lité  pour d é b a ttre . (B ru x ., 25 ja n v . 1 9 0 9 .)  549

2 .  — Siège so c ia l. —  Q uestion  d e  fa it. (B. Com m .

A nvers, 10 m a rs  1909 ) 606

3 .  —  Capacité ju r id iq u e . —  A bsence d e  lim ite s.
La théo rie  q u i re s tr e in t  les  effets d e  la  p e rso n n a 

lité  civile des sociétés com m ercia les (à  le u r  ob je t) 
n ’e s t  consacrée  p a r  a u cu n  tex te  d e  lo i ;  e lle  e s t en  

op p o sitio n  avec d es  tex tes  du  Code civil q u i, sans
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d istin c tio n  e n tre  les p e rso n n es  m o ra les e t les p e r 
sonnes p h y siq u e s , fa it de la  capac ité  la  règ le  e t de 
l ’in capacité  l’excep tion  stricti juris. (Com m . B ru x .,
18 m ai 1 9 0 9 .)  747

4 .  — D énom ination . —  D ro it d e  p ro p rié té . —  U su rp a
tion  du  nom  p a r u n e  au tre  soc ié té . — A bsence de 

p ré ju d ice . —  Irre lev an ce .
U ne société n e  peu t pas p re n d re  la d én o m in a tio n  

d ’un e  société ex is tan te , m êm e si le b u t  e t l ’o b je t des 
sociétés so n t d ifféren ts.

La société d o n t le  n om  e s t u su rp é  a , en  vertu  du  
d ro it d e  p ro p rié té  su r  son  n o m , le  d ro it  de fa ire  
ce sse r  l ’u su rp a tio n , m êm e e n  d e h o rs  de tou te  possi
b ilité  d e  co n cu rren ce  illic ite , e t sa n s avo ir à  ju stifie r 
de p réjud ice.(C om m  B ru x ., 11 m ai 1909 .) 1188

5 .  —  D istribu tion  d e  d iv id en d es fic tifs .—  A d m in is tra 
te u rs  d e  b o n n e  fo i. —  N on-app lica tion  d e  la loi 
pén a le . — É tudes ju r id iq u e s  p a r  C o n s t a n t  V a n  

A c k e r e .  1253

— Voy. A ssem blée généra le  d ’ac tio n n a ire s . — A ssocia
tio n  e n  partic ip a tio n . —  E x p lo it (Mat. c iv .) , 1 . — 
L iqu idation  de société an o n y m e. —  L iq u id a tio n  de 

société  com m erciale .

Société coopérative. —  i .  —  Siège social. —  
M ention insuffisan te___ N ullité d e  la  société.

L ’in d ica tion  que le  siège  soc ial se ra  é tab li à 

B ruxelles ou d an s l ’u n  d es  fa u b o u rg s  fo rm an t l ’agg lo 
m ération  b rux e llo ise , ne rép o n d  pas au  vœ u  de 
l 'a r tic le  87 de la lo i su r  les soc ié tés a u x  term es 
d u q u e l l’acte  co n stitu tif  d ’un e  société  coopéra tive  
d o it d é te rm in e r  à pe ine  d e  n u llité  le  siège  social de 
la  so c ié té ; la société d o it ê tre  d éc la rée  n u lle . (Com m . 
B ru x ., 17 fév r. 1 9 0 9 .) 369

2.  —  R ep résen ta tio n  légale . —  C onseil d ’a d m in is tra 
tio n . —  C hangem ent. —  D em ande d e  rem ise  des 
p ouvo irs e t de l’av o ir social. — A ction in ten tée  p ar 
les  co o p éra teu rs  ut .singuli. — N on-recev ab ilité .

C’e s t le conseil d ’ad m in is tra tio n , é lu  co n fo rm ém en t 
au x  sta tu ts  sociaux, qu i seu l g è re  la  société co o p éra
tive e t p eu t se faire re m e ttre  les  p ouvo irs de ceux  qu i 
l ’ad m in is tra ien t av an t lu i ; les m em b res  de la  société 
n ’o n t pas pouvoir d e  se su b s titu e r  a u  conseil d ’ad m i
n is tra tio n  po u r a g ir  en  ju s tic e . (Com m , L ouv a in ,
12  ja n v . 1909 .) 666

3 .  —  A d m in istra teu r n om m é p o u r  la d u rée  de la 
société . —  R évocation . —  Clause s ta tu ta ire . —  In d i
cation  des causes de révocation . — V alid ité.

E st valab le  la c lause  s ta tu ta ire  q u i au to rise  u n e  
société  coopérative à d é ro g e r  à l’a rtic le  1856  C. c iv ., 

qu i n  es t pas d ’o rd re  p u b lic  e t au x  te rm es du q u e l 
l 'a d m in is tra te u r  nom m é p a r  l ’ac te  c o n s titu tif  n e  peu t 
ê tre  révoqué sans cause  lég itim e  p e n d a n t la d u rée  de 
la soc ié té , lo rsq u e  ce tte  c lau se  a d ’a ille u rs  v isé  lim i
ta tivem en t les causes qui p o u rra ie n t d o n n e r  lieu  à 
u n e  révocation  av an t te rm e . (C om m . Liège, 22  m ai
1 9 0 9 .)  793

4 .  —  P a r ts  de fo n d a teu rs . - V alid ité . — C onditions.
—  E xc lu sio n  de l’ad m in is tra tio n  e t  de la p ro p rié té  
de 1 avo ir social. -  C ondition  n o n  re m p lie .—  N ullité  
de la société . — Société n u lle . — C om m unauté de 
fa it. —  N om ination  de liq u id a te u rs . — P ouv o irs  des 
tr ib u n a u x .

La loi ne défend  pas la c réa tio n  d a n s  les sociétés 
coopéra tives d é p a r t s  d e  fo n d a te u rs , à la  cond ition  
q u e  ces ti tre s  n e  d o n n e n t à ceux  q u i les  d é tie n n e n t 
a u cu n e  po rtio n  de l’ad m in is tra tio n  e t d e  la gestion  
de la  société n i au cu n e  po rtio n  d e  l ’avo ir, en cap ita l, 
d e  la société .

Si l’associé  dém iss io n n a ire  p o r te u r  d ’u n e  ou de 
p lu sieu rs  p a rts  de fo n d a teu r a le d ro it  de réc lam er 
u n e  p o rtio n  du  cap ita l so u sc rit c o r re sp o n d a n t au  
n o m b re  de parts  de fo n d a teu rs  q u 'i l  possèd e , c’e s t là 
u n e  g rave  in frac tio n  aux  p r in c ip e s  d e  la  société 
coopéra tive , tran sfo rm an t celle-ci d a n s  son  essence , 
fa isan t, au  lieu  d ’une société d e  p e rso n n es  tra v a illa n t 
to u tes  avec les m êm es d ro its  r é su lta n t d e  la coopé
ra tio n , un e  société d e  cap itaux  a lla n t à r e n c o n tre  d e  
l ’e s p r i t  de la lo i qu i e n te n d  q u e  les  co o p é ra teu rs  q u i 
e x p o sen t le u r  p e tit cap ita l re tro u v en t ce lu i-c i en  
e n tie r  au g m en té  d es  bénéfices ou  b ien  le p e rd en t, 
m ais p a r  défau t d e  p ro sp é rité  d e  la  société  e t non  
parce q u ’il e s t a llé  g ra tu item en t e n  d ’a u tre s  m ain s.

L o rsq u ’u n e  société es t d éc la rée  n u lle , il su b s is te  
u n e  in d iv is io n , un e  co m m u n au té  d e  fa it, ay an t des 
b ie n s , p o sséd an t des d ro its  q u ’il s ’ag it d e  p artag e r  ; 
cette  ind iv ision  d o it ê tre  l iq u id é e ; co n fo rm ém en t à 
l ’a r tic le  112, § 2 d e  la lo i su r  le s  sociétés co m m er
c ia les , le s  tr ib u n a u x  p euven t n o m m er les  liq u id a 
te u rs . (C om m . V erv iers, 20  fév r. 1 9 0 9 .)  884

Société étrangère. — S ta tu ts  n o n  p u b lié s  en  B el
g iq u e . — S uccu rsa le  ou  siège d ’o p é ra tio n s  en  Bel
g ique. — P reu v e  à ch arge  d u  d é fe n d e u r .

Le d é fen d eu r q u i p ré te n d  q u e  l’ac tio n  d irigée  
con tre  lu i p ar u n e  société  é tra n g è re  e s t n o n  recevab le , 

à  d éfau t p a r  celle-ci d ’av o ir p u b lié  ses s ta tu ts  en  B e l
g iq u e , au  vœ u  d e  l’a r tic le  130  d e  la lo i su r  les  sociétés, 
d o it a p p o r te r  la p reu v e  que la soc ié té  a ac tu e llem en t 
en  B e lg ique un e  su c cu rsa le  ou u n  siège quelconque 
d ’o p é ra tio n s . (C om m . B ru x . 22  ju in  1 9 0 9 .)  990

—  Voy. Com pétence civile te rr ito r ia le , 3 .

Solidarité.— 1 . —  P ré so m p tio n  en  m atière  com m er
ciale. —  A ssociation  e n  p artic ip a tio n . —  O bligation 
p rise  co n jo in tem en t p a r  les  p a rtic ip an ts . — D ivision 
non s tip u lée . - Action d ire c te  e t so lid a ire .

S ’il re s so rt de la  n a tu re  p ro p re  d e  la partic ip a tio n  
q u e  les c réanciers n ’on t aucu n e  ac tio n  d irec te , so li
d a ire  ou  d iv isib le  co n tre  l’associé  q u i n ’a p o in t tra ité
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avec e u x , il n ’en  e s t p lu s de m êm e lo rsq u e  les  d eux  
p a rtic ip an ts  se  so n t ob ligés co n jo in tem en t p o u r cause 
com m ercia le  e t q u ’il n ’a é té  s tip u lé  au cu n e  d iv isio n  
e n tre  les  d é b ite u rs  ou  lo rsq u e  l ’u n  a ratifié les  op é
ra tio n s  fa ites  p a r  l ’a u tr e ;  d an s  ce cas, la  n a issance  
d ’u n e  ac tion  d irec te  e n tra în e  la so lid arité , n o n  à 
ra iso n  des règ les  d e  la  p artic ip a tio n , m ais p a r  su ite  
d e  la p réso m p tio n  de so lid a rité  a ttachée  au x  dettes  
co m m ercia les. (Gand, 13 fév r. 1 9 0 9 .)  1085

2 . —  A p ro p o s de la so lid a rité  p ré su m ée  e n  m atière  
com m ercia le . 1081

—- Voy. A ssociation  en  p a rtic ip a tio n .

S ta tu t  p e r s o n n e l. —  Voy. D ivorce, 4 .

S tip u la tio n  p o u r  a u tr u i. —  Voy. T ran sp o rt 
(C on tra t d e ) , 2 .

S u b r o g a tio n . — E lém en ts co n s titu tifs . —  N écessité 
d e  l’in te rv en tio n  d ’u n  tie rs  se  su b s titu a n t au  c réan 
c ie r . — D éb iteu r p ay an t sa p ro p re  d e tte . —  A bsence 
d e  su b ro g a tio n .

La su b ro g a tio n  e s t u n e  fiction ju r id iq u e  p a r su ite  
d e  laq u e lle  un e  c réan ce  payée avec d es  den ie rs  
fo u rn is  p a r  u n  tie rs  e t, p a r  co n séq u en t, é te in te  par 
ra p p o rt au  c réan c ie r , e s t ré p u té e  su b s is te r  avec tous 
ses accesso ires au  profit de ce tie rs , afin d ’a ssu re r  
l’efficacité de son  re c o u rs  p o u r le rem b o u rse m e n t des 

fo n d s q u ’il a  v e rsé s ; ce tte  fiction  su p p o se  n écessa i
re m e n t l’in te rv en tio n  d ’u n  tie rs  se  su b s titu a n t au 
c réan c ie r  p rim itif  e t  p e rm e ttan t a in s i à la créance  
é te in te , p a r ra p p o rt à ce c réan c ie r  se u lem en t, de 
su b s is te r  v is-à-v is d u  c ré a n c ie r  n o u v eau  ; ce tte  fiction 
n e  p e u t s ’é te n d re  au  cas où  c’e s t le  d é b ite u r  lu i-m êm e 
qu i pa ie  sa p ro p re  d e tte , ce p a iem en t ay an t p o u r effet 
d ’é te in d re  co m p lè tem en t e t d e  fa ire  d isp a ra ître  cette 
créan ce  q u i, d ès  lo rs , n e  peu t p lu s d o n n e r  lieu 
à su b ro g a tio n . (Civ. C hariero i, 19 ju in  1 9 0 9 .)  1023

—  Voy. A ction su b ro g a to ire .

S u b s t itu t  d u  p r o c u r e u r  du  r o i. —  Voy. Cum ul 
d e  fo nctions ju d ic ia ire s .

S u c c e s s io n s . —  1 . —  Q uotité  d isp o n ib le . —  U nité.
—  L ib é ra lité  faite  au  co n jo in t. —  D ispon ib le  non  
a b so rb é . —  N on-accro issem en t d u  d isp o n ib le  en 
fav eu r d ’u n  é tra n g e r .

La lo i n ’a pas é ten d u  d ’un q u a r t e n  u su fru it , p a r 
l ’a r tic le  10 9 4  C. c iv ., le  m in im u m  d u  d isp o n ib le  de 
l ’a r tic le  9 1 3 , m ais s ’e s t  b o rn ée  à fixer, au trem en t 
q u ’e lle  ne l ’avait fa it p o u r  les  lib é ra lité s  au x  é tran 
g e rs , la p a r t ou q u o tité  q u i p ouvait e n  ê tre  do n n ée  
ou lég u ée  à l ’é p o u x ; 1 un ité  d u  d isp o n ib le  reste  
e n tiè re ; en  co n séq u en ce , p ré te n d re  q u e  la  lib é ra lité  
faite  au  co n jo in t d ’un e  m oitié  en  u su f ru it  la issera it 

e n co re  d isp o n ib le  u n  q u a r t en  n u e  p ro p rié té , c ’est 
m éco n n a ître  l ’in ten tio n  d u  lég is la teu r, en  c h e rch an t à 
s ’a p p ro p rie r  l ’avan tag e  éven tu e l q u e  l’a r tic le  1094
C. c iv . a vou lu  a s su re r  ex c lu s iv em en t à l ’ép o u x . 

(B ru x ., 18 ju ill . 1 9 0 8 .)  92

2 .  —  P artag e  en  p résen c e  de m in e u rs . — E tu d e  ju r i 
d iq u e  p ar L e l o u t r e .  670

—  Voy. A ssu rances su r  la v ie , 4 . —  Don m an u e l. —  
D roits d e  su ccess io n s. L egs. —  R éféré, 3.

T a x e  com m u n ale . — 1. — T axe com m u n ale  su r  
le rev en u  p résu m é des p ro fessio n s . —  D égrèvem ent.
—  R èg lem en t de la  ville de Liège. —  A pplication  aux  
a d m in is tra teu rs  des sociétés e t n o n  au x  sociétés elles- 
m êm es.

A ux te rm es de l ’a rtic le  18 d u  règ lem en t com m unal 
d e  Liège d u  19 av ril 1905 , les seu les p erso n n es 
ap p e lées à bénéfic ier du  d ég rèv em en t de la taxe su r 

le  revenu  p résu m é d es  p ro fessions en  cas d e  paie
m en t d ’une taxe s im ila ire  d a n s  u n e  au tre  com m une, 
so n t celles re p rise s  au x  rô le s d e  la v ille  com m e 
ad m in is tra te u rs , com m issa ire s ou d ire c te u rs  de 
soc ié tés an o n y m es e t a u tre s  e t non  pas les sociétés 

an o n y m es e lles-m êm es qu e  ces p e rso n n es  physiques 

d ir ig e n t ou a d m in is tre n t. (Liège, 6 ju in  1 9 0 8 .) 42

2 . —  Ville de L iège. —  Taxe su r  le rev en u  p résu m é 
d es  p ro fessio n s . — D égrèvem en t en  cas de paiem en t 
d a n s  u n e  a u tre  co m m u n e . — P ré te n d u e  re s tr ic tio n  
au x  ad m in is tra te u rs , com m issa ires o u  d ire c te u rs  de 
sociétés. -  R e je t. —  C onditions d u  dég rèv em en t.

A ux te rm es d e  l ’artic le  18 d u  rè g le m e n t com m unal 
d e  la v ille  de L iège du  19 fév rier 1906, rem p lacé  p ar 
l ’artic le  1er de la d é lib éra tio n  du  11 ju in  su iv a n t e t de 
l’a rrê té  royal d u  27 ju in  a p p ro u v a n t led it règ lem en t, 
le  bénéfice d u  d ég rèv em en t acco rd é  au x  a ssu je ttis  
q u a n d  ils o n t acq u itté  d an s  la com m une où  se trouve 
le  p rin c ip a l é tab lissem en t d e  le u rs  sociétés u n e  taxe  
d e  m êm e n a tu re  qu e  ce lle  é tab lie  à L iège su r  le 
rev en u  p résu m é d es  p ro fessio n s , s ’a p p liq u e  au  profit 
des a ssu je ttis  au tre s  q u e  ceux  ay an t la q u a lité  d ’a d 

m in is tra te u rs , com m issa ire s ou  d irec teu rs  d e  sociétés.
Le d ro it  au  d ég rèv em en t s’o uvre  à L iège au  profit 

d u  c o n tr ib u ab le  d ès  q u ’il a  acq u itté  à  son  dom icile , 
en  d eh o rs de ce tte  v ille, u n e  tax e  s im ila ire ; cette  
co n d itio n , e n  se ré a lisa n t p a r  le  fait d u  paiem en t 
q u ’il a  effectué à u n e  a u tre  co m m u n e , ce n ’e s t pas à 
ce lle-c i q u ’il d o it s ’a d re sse r  p o u r n e  pas ê tre  im posé  
d eu x  fois à ra iso n  d ’u n  seu l rev en u . (C ass., 26  oct.
1 9 0 8 .)  125

T e s ta m e n t . —  1 —  D onations et te s ta m e n ts . — 
C ondition . —  D éfense d ’a lié n e r  p e n d a n t c in q u an te  
a n s . —  C aractère  illic ite .

La ch arg e , im posée  a u x  h é ritie rs  de ne pas vendre  
u n  im m eu b le  d ép en d an t de la  success io n  p en d an t
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c in q u a n te  a n s , e s t c o n tra ire  au x  lo is  e t à l ’o rd re  
p u b lic  ; e lle  d o it ê tre  ré p u té e  n o n  éc rite  e t sa n o n - 
exécu tio n  n e  p e u t d o n n e r  o u v e r tu re  à au c u n  d ro it. 
(Civ. A uden ard e , 26 jan v . 1 9 0 9 .) 307

2 .  — Copie p h o to g ra p h iq u e . —  D roit d e  l ’h é r itie r  de 
se la  fa ire  d é liv re r.

E n  p r in c ip e , to u t te s ta m e n t o lo g rap h e  e s t la  p ro 
p rié té  co m m u n e  d es  h é r itie rs , des lég a ta ire s  e t de 
to u s les  in té re ssé s  d o n t il c ré e , au g m en te  ou  re s tre in t 
les  d ro its .

La re p ro d u c tio n  p h o to g rap h iq u e  d ’u n  te s ta m e n t 
o lo g rap h e  n e  co n s titu e , en  réa lité , q u ’u n e  copie 
figurée p lu s  p a rfa ite  q u e  ce lle  tracée  à la m a in  e t n ’es t 
p ro h ib ée  p a r  au c u n e  lo i. L’h é ritie r  e s t fo n d é  à 
d e m a n d e r qu e  ce tte  rep ro d u c tio n  so it fa ite  e t  lu i so it 

rem ise . (Réf. civ . T erm o n d e , 26 fév r. 1 9 0 9 .)  792

—  Voy. Legs.

T e s ta m e n t  o lo g r a p h e . —  D ate. — T estam en t 
a n tid a té . — V alidité. — C onditions. —  C apacité du  
te s ta te u r. —  S u g g estio n  e t cap ta tio n . —  Cause de 
n u llité . —  C o nd itions. — M anœ uvres frau d u leu ses .

Il e s t lo is ib le  à u n e  p e rso n n e  d e  d o n n e r  à son  te s 
tam en t u n e  d a te  a n té r ie u re  à celle  d u  jo u r  où  il a été 
é c rit, à  la co n d itio n  q u e  le  te s ta te u r so it cap ab le  de 
te s te r  tan t à la  d a te  q u e  p o rte  le  te s ta m e n t q u ’à 
l ’ép o q u e  où  il a  é té  rée llem en t réd ig é  e t qu e  1 an tid a te  
ne so it pas le ré su lta t  d u  d o l ou  d e  la  cap ta tio n .

La su g g estio n  e t la cap ta tion  n e  so n t u n e  cause  de 
n u llité  d ’un  te s ta m e n t q u e  si e lles  o n t  é té  acco m p a
g n ées  d e  v io lences ou  de m a n œ u v res  fra u d u le u se s  q u i 
o n t eu  p o u r  ré su lta t  d e  d é te rm in e r  la  v o lon té  d u  te s 
ta te u r . (Civ. A nvers, 15 ja n v . 1 9 0 9 .)  3 8 6

T h é â tr e . — Voy. A rtiste  d ra m a tiq u e . —  Bail (en  
g é n .) , 3 . — D roit d ’a u te u r .

T itr e  a u  p o r te u r . -  Voy. Société an o n y m e , 6.

T r a n s a c t io n . —  Voy. F e m m e 'm a rié e .

T r a n s p o r t  (C on trat de). —  i .  —  In ex écu tio n  
p ar le v o itu rie r . — R e sp o n sab ilité . —  Cause é tr a n 
g è re . — A rticle  34 , § 2 d e  la loi d u  25  ao û t 1 8 9 1 . —  
E x o n éra tio n .

M anque d e  fo n d em en t l ’action  —  e n  ta n t q u e  basée  
su r  la v io lation  d u  c o n tra t de t ra n sp o r t  —  in ten tée  
au  v o itu rie r  qu i d é m o n tre  qu e  l’acc id en t p ro v ien t 

d 'u n e  cau se  é tran g è re  qu i n e  p eu t lu i ê tre  im pu tée . 
(B ru x ., 16  ja n v . 1 9 0 8 .)  5

2 .  —  E lém en ts  co n s titu tifs . —  L ocation  d ’au to m o b iles 
p o u r  u n e  ex c u rs io n . —  A bsence d ’itin é ra ire  fixe —  
P ré te n d u  lo u ag e  de choses e t;d e  'serv ices. — R eje t.
—  S tip u la tio n  p o u r a u tru i. — C om m ande d e  vo itu res 
p o u r u n e  ex c u rs io n . — C irconstances d é m o n tra n t la 
s tip u la tio n , au  p ro fit d e  tie rs . — C onditions d e  v a li
d ité . —  In té rê t  d u  s tip u la n t. —  E lém en ts de cet 
in té rê t. —  E n tre p r ise  d e  t ra n sp o r t . —  S o u s-en tre 
p r ise  —  A ccident. —  R e sp o n sa b ilité  d e  l’e n tre p re 
n e u r  p rin c ip a l. —  E lém en ts id e n tiq u e s  ju s tif ia n t la 
re sp o n sa b ilité  d u  so u s:tra ita n t.

L o rsq u ’en  échange d ’u n e  som m e fixée à  fo rfa it p a r  
jo u r  e t p a r vo itu re , u n  lo u e u r  d ’au to m o b iles  s’es t 
o b ligé  à m e ttre  à la d isp o s itio n  de so n  co co n trac tan t 
u n e  ou  d eu x  vo itu re s p o u rv u es d 'u n  ch au ffeu r e t d e  
to u s les é lém en ts vou lu s p o u r en  a s s u re r  la  m arche  
co n tin u e  e t ré g u liè re , a fin  d e  le  co n d u ire , lu i e t  ceux 
qu i l’acco m p ag n e ra ien t, d ’u n  e n d ro it  à  u n  a u t r e ;  

p are ille  conven tio n  revêt to u s les  ca rac tè re s d ’un  
c o n tra t d e  tra n sp o rt, e lle  se d is tin g u e  d u  lou ag e  des 
choses p a r  ce t é lém en t e s sen tie l q u ’elle  com porte  
l ’e n g ag em en t d e  d ép lace r  d es  p e rso n n e s , a lo rs  qu e  
lo rsq u ’il s ’ag it d ’u n  lo u ag e , to u tes  les  o b lig a tio n s se 
tro u v e n t rem p lie s  p a r  la seu le  m ise  à la  d isp o s itio n  
du  p re n e u r  d es  choses louées sans p lu s .

L ’ab sen ce  d ’itin é ra ire  fixé, la  d é te rm in a tio n  d u  

tra je t la issée  à la  v o lon té  d u  d isp o sa n t ne so n t p as  en  
p rin c ip e  exclusives d u  c o n tra t de tr a n sp o r t, d o n t il 
a p p a r tie n t au x  p a rtie s  de ré g le r  les  co n d itio n s  se lon  
le u rs  vo lo n tés e t conven an ces.

La q u es tio n  d e  savo ir si celu i q u i a tra ité  avec  u n  
t r a n sp o r te u r  a se u lem en t stip u lé  p o u r lu i-m êm e ou  
s’il a ég a lem en t s tip u lé  p o u r u n  tie rs , o b lig e a n t le 
t r a n sp o r te u r  e n v e rs  ce tie rs , d o it s ’a p p ré c ie r  d an s 
chaq u e  cas d o n n é  d ’ap rè s  les é lém en ts  d e  fa it q u i le 
d é te rm in e n t;  la s tip u la tio n  p o u r a u tru i ne d o it pas 
ê tre  e x p re sse ; e lle  se  so u s-en ten d  e t eng ag e  le tr a n s 
p o r te u r , sau f co n ven tion  co n tra ire j dès l ’in s ta n t o ù  le 
véh icu le  m is à la  d isp o s itio n  du  tra n sp o r té  com p o rte  
p lu s de places q u ’il n ’en  p eu t o ccu p er se u l, si le  p rix  

a  é té  fa it p o u r to u t le v éh icu le ; il en  e s t su r to u t 
a in s i lo rsq u e  le  tra n sp o r te u r  a su  q u e  to u te s  ou 
p re sq u e  tou tes les places se ra ien t o c c u p é e s ; il se 
tro u v e  a lo rs  te n u  en v ers  chacu n  des o ccu p an ts , 
p o u rv u  qu e  la s tip u la tio n  faite  au  profit d e  ceux-ci 
a it é té  la co n d itio n  d e  la s tip u la tio n  q u e  le co n trac 
ta n t fa isa it p o u r lu i-m êm e , c ’e s t-à -d ire  q u e  ce d e r 
n ie r  a it eu  in té rê t à s tip u le r  po u r a u tru i;  ce t in té rê t 
p eu t co n s is te r  d a n s  la  n écessité  o ù  ils  se  tro u v e n t 
d ’a s su re r , en  m êm e tem p s q u e  son  p ro p re  tr a n sp o r t, 
celu i d es  p e rso n n e s  qu i deva ien t p a rtic ip e r  avec lu i à 
l ’ex cu rsio n  pro je tée .

L o rsq u ’u n  lo u eu r d ’au to m o b iles a é té  ch arg é  d u  
so in  d ’a s su re r  u n  tr a n sp o r t  d an s  son  e n sem b le , les 
ra p p o rts  e n tre  lu i e t  celu i qu i fo u rn it  les vo itu re s 
d o n t il ne d ispose  p as  p e rso n n e llem en t re lè v e n t d ’un 
c o n tra t de so u s-en trep rise  q u i la isse  in tac te  la re sp o n 
sab ilité  du  p re m ie r  vis-à-vis d u  c lien t p o u r  le cas où
il n e  d ém o n tre  pas qu e  l’acc id en t p ro v ien t d ’un e  cause 
qu i ne lu i e s t pas im p u ta b le ; si sa re sp o n sa b ilité  es t 
d ém o n trée  à  l ’é g a rd  d u  c lie n t, le s  co n s id é ra tio n s  su r  
le sq u e lle s  e lle  s ’é ta ie  ju stif ien t l’ap p e l e n  g a ran tie

i
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d ir ig é  c o n tre  le  so u s - tra ita n t. (Civ. B ru x ., 6 m ars
1 9 0 9 .)  581

3 . —  C onvention  d e  B erne. — R e sp o n sa b ilité  d u  
t ra n sp o r te u r .  —  M anquant. —  Action d e  l’ex p éd i
t e u r .—  P e r te  d u  d ro it  de d isp o se r d e  la  m arch an d ise .
— A u to risa tio n  d u  d es tin a ta ire . — R ecev ab ilité .

E n vertu  d e  l ’a r tic le  26  a lin éa  2 , d e  la C onvention  
in te rn a tio n a le  de B e rn e , l ’e x p é d ite u r  q u i n e  p eu t 
p lu s  d isp o se r  d e  la m arch an d ise  p e u t to u jo u rs  in te n 

te r  l’ac tio n  e n  re sp o n sab ilité  d u  ch e f d e  m a n q u a n t 
lo rsq u ’il y e s t a u to risé  par le  d e s tin a ta ire . (Comm. 
A n v ers, 3 0  av ril 1 9 0 9 .)  •  759

4  — C onvention  d e  B e rn e . —  R e sp o n sa b ilité  d u  
t ra n s p o r te u r . —  R em ise d e  la le ttre  d e  v o itu re  au  
d e s tin a ta ire . —  A etion d e  1 e x p é d ite u r . —  F o r 
c lu s io n .

A près la  rem ise  d e  la  le ttre  de v o itu re  au  d e s t i
n a ta ire , l ’e x p é d ite u r  n ’es t p lu s recev ab le  à in te n te r  
co n tre  le  tr a n sp o r te u r  une ac tion  q u e lc o n q u e , n o ta m 
m e n t u n e  ac tio n  en  d o m m ag es-in té rê ts  p o u r avarie  
su rv e n u e  à la  m arch an d ise  (C onven tion  d e  B e rn e , 
a r t. 2 6 ). (C om m . T erm o n d e , 2 0  av ril 1 9 0 7 .)  761

5 .  —  C onvention  d e  B e rn e . —  R e sp o n sa b ilité  du  
tr a n sp o r te u r . — M anquant. —  A ction d e  l’ex p éd i
te u r . —  R em ise  d e  la le ttre  d e  v o itu re  —  P e r te  du  
d ro it  de d isp o se r  d e  la  m arch an d ise . —  A u to risa tion  

d u  d e s tin a ta ire . —  In o p é ra n ce .
A ux te rm es d e  l ’a r tic le  26 d e  la  C onvention  d e  

B e rn e , les  ac tio n s  co n tre  les  ch em in s  d e  fe r  q u i 
n a is se n t d u  c o n tra t d e  t ra n sp o r t  in te rn a tio n a l n ’a p 
p a r tie n n e n t q u ’à  ce lu i q u i a  le  d ro it  d e  d isp o se r  de 
la  m a rc h a n d ise ; le d ro it  de l ’e x p é d ite u r , m êm e m u n i 
d u  d u p lica ta  d e  la le t tre  d e  v o itu re , cesse  lo rsq u e , la 
m arch an d ise  é ta n t  a rriv ée  à d es tin a tio n , la le ttre  de 
v o itu re  a é té  rem ise  au  d e s tin a ta ire . Le 2e a lin é a  de 
l ’a r tic le  26 , en  v e rtu  d u q u e l, si le  d u p lica ta  n ’e s t pas 
re p ré se n té  p a r  l ’e x p é d ite u r , ce lu i-c i n e  p o u rra  in te n 
te r  l ’ac tion  q u e  si le d e s tin a ta ire  l ’a a u to r isé  à le 
fa ire , n e  p e u t recevo ir son  ap p lica tio n  q u e  d a n s  le 
cas où  la  m arch an d ise  n ’e s t pas a rriv ée  en co re  à 
d e s tin a tio n  e t où  la  le ttre  de v o itu re  n ’a pas en co re  
é té  rem ise  au  d e s tin a ta ire . (Com m . B ru x  , 6 m ai
1 9 0 9 .)  761

6 . —  P ro te s ta tio n  d u  d es tin a ta ire . —  Acte a n té r ie u r  à
la  fin  de la  récep tio n . — In o p é ra n ce . (B . Com m . 
A nvers, 22  m ai 1 9 0 9 .) 1325

—  Voy. A ffrètem ent.

T r a v a i l  (C on tra t de). — E tu d e  d e  la n a tu re  
ju r id iq u e  d u  c o n tra t d e  trav a il, p a r L o u is  L a v a l .

1096
—  Voy. A cciden t du  travail. —  A ttein tes à la  l ib e r té  

d u  trav a il. —  T ravail d es  fem m es e t des en fan ts .

T r a v a i l  d e s  fem m e s e t  d e s  e n fa n ts . —
T ravail d es  m in e u rs  au x  trav au x  des n a v ire s . — 
C o n traven tion  com m ise  p ar un  p ré p o sé . — P o u rsu ite  
ré p re ss iv e  co n tre  le  p a tro n . — Ig n o ran c e  e t ab sence  
d ’o rd re  de sa p a r t. —  A cqu ittem en t.

L o rsq u e  l ’en g ag em en t d ’u n  m in e u r  à la  m a n œ u v re  
d es  g ru es  a eu  lieu  p a r  u n  p rép o sé  à l ’in su  ou  sans 
l ’o rd re  d u  chef d ’in d u s tr ie , celu i-ci e n c o u r t u n iq u e 
m e n t u n e  re sp o n sab ilité  civile p o u r le p a iem en t des 
am en d es  p ro n o n cées à charg e  d e  son  p ré p o sé . (Civ. 
B ru x ., 15 ju il l .  1 9 0 8 .)  23

T r ib u n a l c o n s u la ir e  b e lg e  à  l ’é tr a n g e r .
—  Loi d u  31 d écem b re  1 8 5 1 . —  C om position  du  
siège. —  A ssesseu rs. — N otab les é tra n g e rs . —  
E x clu sio n  des n o tab les in d ig èn es . —  M ention n é c e s
sa ire s  d an s  le  ju g e m e n t. — O m ission . — N ullité .

A ux te rm e s  des a rtic les 26 e t 28 de la lo i du
31 d écem b re  1 8 5 1 , lo rsq u e  ie litige  a u n e  v aleu r 
su p é rie u re  à 100 f ra n c s , le consu l p ré s id a n t le  tr i
b u n a l co n su la ire  en  pays h o rs  ch ré tien té  d o it ê tre
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a ss is té  d e  deu x  ju g es a s se s se u rs  cho is is parm i les 
n o tab le s  be lges de so n  r e s s o r t ;  ce n ’es t q u ’à  d éfau t 
d e  B elges n o tab les q u e  le  consu l p eu t fa ire  a p p e l à 
d es  n o tab les é t r a n g e r s ;  pa r « é t r a n g e r s »  il fau t 
e n te n d re  les c itoyens q u i ne so n t p as  in d ig èn es 
e t a p p a r tie n n e n t à un e  au tre  na tio n  é tr a n g è re ;  
les  n o tab les é tra n g e rs  n e  pou v an t ê tre  a p p e lé s  à 
s iég er q u ’à d é fau t de n o tab le s  b e lg es , e t n ’a y a n t pas, 
d ès  lo rs , en  eux -m êm es la m iss io n  e t le  ca rac tè re  
lég a l d u  ju g e , la d éc is io n  do it, à  pe ine  d e  n u llité , 
é n o n ce r les  c irco n stan ces a u to r isa n t la  d és ig n a tio n  
d ’a ssesseu rs  é tran g e rs  e t sp é c ia lem en t l’im po ssib ilité  

d e  co m p lé te r  le  tr ib u n a l au  m oyen  d e  su je ts  be lges . 
(B ru x ., 12 m ai 1909 ) 862

T r ib u n a l d e  co m m erce . —  1 .  —  Au tr ib u n a l 
d e  co m m erce . —  L’ap p e l d e  11 h e u re s . 622

2. — F é lic ita tio n s. 637

3. — C ircu laire  m a le n c o n tre u se . 655

4. — La réfo rm e d e s  tr ib u n a u x  de co m m erce . 762

5.  —  Les tr ib u n a u x  de co m m erce . 765

6 . —  S erv ice d es  a u d ien ces . —  R è g le m e n t. (C ons.
B arreau  d ’ap p e l B ru x ., 19 av ril 1 9 0 9 .)  885

7. — De la  défen se  d es  in té rê ts  d ev an t la ju rid ic tio n
co n su la ire . 922

8 . — Les a u d ite u rs  co n su la ire s . 1119

— Voy. Q ualification  d es  in frac tio n s .

T u te lle . —  M ineur. — A d m in is tra tio n  lég a le  du  
p è re . — P o u v o irs . —  A lién a tio n  d e s  cap itau x  du  
m in e u r . — V alid ité . — R e sp o n sa b ilité  év en tu e lle  à 
l ’ég ard  d u  m in e u r . —  T ie rs . — B onne fo i. — I r re s 

p o n sa b ilité .
Les pouvo irs d ’a d m in is tra te u r  lég a l confiés au  père  

p e n d a n t le m ariag e , c o m p re n n e n t in c o n te s ta b le m e n t 
le  d ro it d ’a lié n e r , so u s sa p ro p re  re sp o n sa b ilité , les 
cap itau x  a p p a r te n a n t à ses e n fa n ts  m in e u rs ,  sans 
q u ’il y  a it lieu  de d is tin g u e r  si ces c ap itau x  c o n s is te n t 
en  u n e  p le in e  p ro p rié té , ou  se u le m e n t e n  u n e  n u e  
p ro p rié té ; sa n s  d o u te , le  père q u i m ésu se  d e  son 
d ro it  d a n s  so n  in té rê t p e rso n n e l et au  d é tr im e n t du  
m in e u r , d e m e u re  re sp o n sa b le  d e  ce t ab u s  v is-à-v is 

d u d it  m in e u r , m ais ce tte  re sp o n sa b ilité  ne p eu t pas 
ê tre  é te n d u e  au x  tie rs avec  le sq u e ls  il a  tra ité , à  m o in s 
qu e  ceux-c i n ’a ien t é té  m is au  c o u ra n t de ce t a b u s  et 
d e  l ’o p p o sitio n  d ’in té rê ts  q u i ex is ta it e n tre  le p ère  e t 
son  e n fa n t m in e u r , so it p a r le  co n ten u  d e  l’ac te  lu i- 
m êm e, so it p a r  les c irc o n sta n c e s  d an s le sq u e lle s  ils o n t 
é té  am en és à y p a r tic ip e r. (L yon , 5 fév r. 1909.) 883

T u te lle , tu te u r . —  Voy. E n fan t n a tu re l.

U
U n io n s  p r o fe s s io n n e lle s . —  Voy. A tte in tes à la 

lib e r té  du  trav a il, 1.

U su fr u it . —  Voy. Bail (e n  g é n .) , 3 .

U s u r e . —  Voy. C ause (C onvention), 3 ,

V

V a c a n c e s  ju d ic ia ir e s . Un p ro je t in accep 
ta b le . 783

V a r ié té s .  — R im es d ’au d ien ces . 163

V e n te  d ’a n im a u x . —  A nim aux  d es tin é s  à la co n 
som m ation . — D échéance de l ’ac tio n . —  C aractère 
d ’o rd re  p u b lic .

Le délai de d échéance  d e  l ’ac tion  en  réso lu tio n  
p o u r vices réd h ib ito ire s  d e  la vente  d ’an im au x  achetés 
p o u r la conso m m atio n  n e  diffère q u e  par sa  d u rée  
spécia le  de ce lu i qu i rég issa it dé jà  l ’ach a t d es  a n i 
m au x  n o n  des tin és à la co n so m m atio n  ; cette  
d éch éan ce  tou ch e  à l ’o rd re  p u b lic  e t do it ê tre  su p p léée
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d ’office p a r l e  ju g e . (Civ. N ivelles, 29  m ai 1 9 0 9 .)  323

Vente immobilière. —  1 .  — Clause im p o san t à 
l’ac q u é re u r  d e  p ay er « to u s  les d ro its , taxes et 
charg es de bâ tisse  g é n é ra le m e n t quelco n q u es » . — 
In te rp ré ta tio n .

L o rsq u e , d an s  un  ac te  d ’ach a t d ’im m eu b le  l ’acq u é 
re u r  s ’es t engag é  à p ay e r to u s les d r o i ts , . ta x e s  e t 
charges de b â tisse  g é n é ra le m e n t q u e lco n q u es , ces 
te rm es d o iven t s ’e n te n d re  d e  tou t ce q u e  les com  
m u n es réc lam en t d ’hab itu d e  au x  p ro p rié ta ire s  riv e 
ra in s  d es  ru es o u v ertes  à le u rs  fra is , sp éc ia lem en t le 
re m b o u rse m e n t des fra is  d e  n iv e llem en t e t  de pavage. 
(Civ. B ru x .,  10 déc. 1 9 0 8 .)  448

2 .  In cap ac ité  d ’a c q u é r i r .— M andataire . —  M andat 
de re n se ig n e r  le v e n d eu r e t d e  p ro c u re r  u n  ach e teu r.

V alidité de l ’ach a t.
La d isp o s itio n  qu i frap p e  le m an d a ta ire  d e  l ’in c a 

pacité  d ’ac q u é r ir  les b ie n s  q u ’il e s t  ch argé  de v en d re  
d o it s ’in te rp ré te r  re s tr ic tiv e m e n t; e lle  ne peu t ê tre  
é te n d u e  au  m an d a ta ire  qu i n ’a pas po u v o ir d e  vendre 
e t e s t ch arg é  u n iq u e m e n t de re n se ig n e r  le  v e n d eu r e t 
de lu i p ro c u re r  u n  a c h e te u r  q u e  le v e n d e u r  se  rése rv e  
le  d ro it  d ’a g ré e r . (Civ. B ru x ., 3 fév r. 1 9 0 9 .) 504

—  Voy. E x p ro p ria tio n  d ’u tilité  p u b liq u e  (e n  gén .).

Vente judiciaire. Voy. R éfé ré , 7. 

Vente mobilière, commerciale — 1. —
L ivraison  stip u lée  liv rab le  p o u r te lle  d a te  «  au  p lus 
ta rd  » . — In ex écu tio n . —  R éso lu tion  d e  p le in  d ro it 
sa n s m ise  en  d em eu re .

L o rsq u e  l’ach e teu r, e n  p a ssa n t com m an d e , p rie  le 
v e n d e u r  de fa ire  son  p o ss ib le  p o u r liv re r  la m a rch an 

d ise  vers te lle  d a te  au  p lu s ta rd , cette  m arch an d ise  
fa isan t l ’ob je t de tra n sa c tio n s  q u i se co n c lu en t à une 
ép o q u e  d é te rm in é e , la  m arch an d ise  es t stipu lée  
liv ra b le  en d éan s  u n  d é la i d e  r ig u e u r  e t la conven tio n  
e s t conclue  so u s co n d itio n s  e x p resses , d e  telle  façon  
q u ’e n  cas d e  n o n -ré a lisa tio n , la co m m ande se trouve 
com m e n o n  av en u e , sa n s au cu n e  m ise en  d em eu re . 
(Com m . B ru x ., 21 ja n v . 1 9 1 0 .)  180

2 .  —  O bligation  d e  l’a c h e te u r . —  A gréation ou  re fu s

p o u r le  to u t. —  T riage n o n  adm iss ib le . Œ . Com m . 
A nvers, 21 nov. 1 9 0 8 .)  240

3 . —  L iv ra iso n . -  S tip u la tio n  d ’un  déla i s tr ic t avec 
c lau se  p én a le . —  In ex écu tio n . —  F au te  d e  l’ach e teu r.
—  E xo n éra tio n  d u  v e n d e u r . —  Cas d ’ap p lica tio n .

La co n ven tion  d u  d é la i s tr ic t de liv ra iso n  e t son  
accesso ire , c ’es t-à -d ire  la  c lause  p énale  de d o m 
m a g es-in té rê ts , e s t cad u q u e  q u a n d , par le fait m êm e 
de l’a c h e te u r , il a é té  im p o ssib le  au  v e n d e u r  d ’exé
cu te r  la fo u rn itu re  à la date" fixée.

Il en  e s t n o ta m m e n t a in s i q u a n d , à u n e  ép o q u e  où 
d é jà  la m o itié  de la  fo u rn itu re  a u ra it  d û  ê tre  effec
tu é e , l ’a c h e te u r  faisait en co re  des ch an g em en ts  au x  
p lans ; q u ’à la m êm e ép o q u e  des p ièces nécessa ires à 
fo u rn ir  p a r  l ’a ch e teu r n ’é ta ie n t pas enco re  fo u rn ies  
e t qu e  ces re ta rd s  fa isa ien t l ’o b je t des réc lam ations 
d u  v e n d e u r . (Com m . B ru x ., 2  déc. 1908 .) 619

4. —  T itre  vo lé . — Vice caché . (C om m . A nvers,
4  m ai 1 9 0 9 .)  1 3 2 4

—  Voy. C oncordat p rév en tif  d e  la fa illite , 1.

Vente publique de meubles. —  P ro c éd u re  
c iv ile . —  Loi du  22  p lu v iô se  an  VII su r  les ven tes 
p u b liq u es  à l ’e n c a n  d ’o b je ts  m o b ilie rs . —  O rig ine  
de cette  lo i .— E tu d e  ju r id iq u e  p a r  F e r n a n d  G l e s s n e r .

621
Vices rédhibitoires. — A nim al tra n sp o r té  à p lus 

de 5 m y ria m è tre s . —  Calcul d e  d is tan c e  à vol d ’o i
seau .

P o u r l ’ap p lica tio n  de l’a rtic le  13 , L . du 3 ju ille t 
1 8 9 4 , q u i s tip u le  q u e  lo rsq u e  l’an im al v endu  a é té  
tra n sp o r té  à u n e  d istan c e  d e  p lu s  d e  5 m y ria m è tre s , 

l’ac tion  n ’e s t p lu s recev ab le , c ’e s t à vol d ’o iseau  q u e

1 3 9 4

la d is tan c e  d o it ê tre  ca lcu lée . (Comm. B ru x ., 17 m ai
1 9 0 9 .)  1130

—  Voy. Vente d ’a n im a u x .

V i o l e n c e  ( C o n v e n t i o n ) .  —  C onvention . —  Vice 
d e  co n sen tem en t. —  A bus du  d ro it. —  N ullité  de la 
co n v en tio n .

Si les  voies d e  d ro it em ployées p ar l ’un e  d es  p a r 
ties co n tre  l ’a u tre  ne co n s titu e n t po in t p a r  e lles- 
m êm es la v io lence d an s  le se n s d e  la lo i, il y a lieu 
d ’ex am in e r si en  fait le c ré a n c ie r  n ’a fa it q u ’use r 
ré g u liè re m e n t d e  son  d ro it  ou  s 'il en  a a b u sé  p o u r 
e x to rq u e r  au  d é b ite u r  d es  p rom esses excessiv es , ce 
q u i c o n s titu e ra it u n e  v io lence illég itim e de n a tu re  
à  v ic ie r le co n sen tem en t. (C ass. f r . ,  10 nov . 1 9 0 8 .)

98
V o i s i n a g e .  —  Voy. R e sp o n sa b ilité  c iv ile , 3

V o i t u r e s  d e  p l a c e  — T a x i s .—  In te rd ic tio n  au 
coch er d e  ch o is ir  u n  itin é ra ire  tro p  lo n g .

D epuis l’ad o p tio n  du  systèm e tax i, il y  a u ra it  ab u s 
s ’il é ta it p e rm is  au x  coch ers  de p re n d re  les  ro u tes 
q u i le u r  co n v ien d ra ien t e t  d e  su iv re un  tra je t b eau 
coup  tro p  lo n g . (J . P . P a ris  (XIe a r r .)  992

V o i r i e .  —  1  — C o n stru c tio n s en  su rp lo m b  de la 
voie p u b liq u e . —  Loggias. —  D roit de la com m une 
d e  les fa ire  s u p p r im e r . —  T ravaux  d ’office. — F ra is  
n o n  ré c u p é ra b le s  su r  le  p ro p rié ta ire .

La voirie  a p o u r  d e s tin a tio n  n o rm a le  de p ro c u re r  
a u x  p ro p rié té s  r iv e ra in e s  d es  vues e t des accès, 
m ais n o n  d e  p e rm e ttre  au x  v o isin s d e  b â tir  en  s u r 
p lo m b  de ce tte  p a rtie  d u  do m ain e  p u b lic , si ce n ’est 
p ar to lé ra n c e .

Une co m m u n e  p eu t se fa ire  re c o n n a ître  le  d ro it  
d ’e n le v e r e lle-m êm e des logg ias am én ag ées en  sa illie  
s u r  la  v o ir ie , le p ro p rié ta ire  r e s ta n t , p o u r  le  s u r 
p lu s , e n tie r  d a n s  to u s a u tre s  d ro its  q u i p o u rra ie n t 
ré su lte r  p o u r  lu i d e  l ’au to risa tio n  q u ’il a o b ten u e  d e  
b â tir  avec  lo g g ia .

E lle p eu t en co re  l ’o b lig e r  à en lev e r lu i-m êm e les  
parties  d e  co n s tru c tio n  é tab lie s  c o n tra ire m e n t à  l ’a u 
to risa tio n  a d m in is tra t iv e ;  si la  co m m u n e  se ch arge  
d e  fa ire  d isp a ra ître  e lle -m êm e les  p a rtie s  d e  la co n 
s tru c tio n  q u i so n t co n tra ire s  à l ’a r rê té  d ’au to risa tio n , 
e lle  n e  p eu t ré c u p é re r  co n tre  le  p ro p rié ta ire  les fra is  
d e  ces tra v a u x . (Civ. B ru x ., 5 av ril 1 9 0 9 .)  898

2 .  —  Des p lan ta tio n s  ro u tiè re s  e t des co n s tru c tio n s  en  
recu l le long  d e  la  g ra n d e  v o irie , p a r J .  S c h o b b e n s .

389

V o l .  — C irconstance  a g g rav an te . — M eurtre  com m is 
p o u r fac ilite r ce vol. —  Accusé n o n  com plice  du 
m e u r tre . — C irconstance  irre lev an te .

E n co re  q u ’il ré su lte  d e  la rép o n se  d u  ju ry  qu e  
l ’accusé  n ’e s t p o in t com plice  du  m e u r tre  p e rp é tré  su r  
la victim e du  vo l, lo rsq u e  ce m e u rtre  a é té  com m is 
p o u r fac ilite r  led it vol ou p o u r  en  a s su re r  l ’im p u n ité ,
il c o n s titu e  u n e  c irco n stan ce  a g g rav an te  in tr in sè q u e , 
qu i pèse s u r  les  com p lices d u  vol. (A ssises A nvers, 
23  m ars  1 9 0 9 .)  471

W
W a r r a n t .  —  C édule a ttach ée . —  P ré so m p tio n  de 

lib re  d isp o s itio n  d e  la m a rc h a n d ise .—  C o n d itio n s .—  
T iers p o r te u r. —  A bsence d ’o rd re  de d é liv ran ce  
su r  le t i t re . — P ré so m p tio n  non ad m iss ib le .

Si l ’a r tic le  4 . §§ 1er e t 2 d e  la loi du  18 nov em b re  
1862  d isp o se  q u e  le w a rra n t acco m p ag n é  de la cédu le 
re p ré se n te  la lib re  d isp o sitio n  d e  la m arch an d ise , 
c’e s t à  la  co n d itio n  q u e  ces ti t re s  se tro u v e n t e n tre  
les m ain s d e  celu i qu i les a levés ou à l’o rd re  d e  q u i 
ils o n t é té  d é liv ré s ; au  c o n tra ire , e n tre  les  m ains du  
tie rs  p o r te u r  ils  n e  r e p ré se n te n t u n  d ro it  qu e  si le 
w a rra n t p o rte  T o rd re  de dé liv ran ce  s igné  p ar le  p re 
m ie r  so u sc r ip te u r. (B ru x ., 26  fév r. 1 9 0 9 .)  565
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L’usage des copies numériques réalisées par les Bibliothèques de l’ULB, ci-après BIBL., d’œuvres 
littéraires qu’elles détiennent, ci-après dénommées « documents numérisés », implique un certain 
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web des BIBL. et reproduit sur la dernière page de chaque document numérisé ; il s’articule selon les 
trois axes protection, utilisation et reproduction. 

 
Protection 

 
1. Droits d’auteur 
La première page de chaque document numérisé indique les droits d’auteur d’application sur l’œuvre 
littéraire. 
Les  œuvres  littéraires  numérisées  par  les  BIBL. appartiennent  majoritairement  au  domaine public. 
Pour les oeuvres soumises aux droits d’auteur, les BIBL. auront pris le soin de conclure un accord avec 
leurs ayant droits afin de permettre leurs numérisation et mise à disposition.  Les  conditions  
particulières d’utilisation, de reproduction et de communication de la copie numérique sont précisées sur 
la dernière page du document protégé. 
Dans tous les cas, la reproduction de documents frappés d’interdiction par la législation est exclue. 

 
2. Responsabilité 
Malgré les efforts consentis pour garantir les meilleures qualité et accessibilité des documents numérisés, 
certaines défectuosités peuvent y subsister – telles, mais non limitées à, des incomplétudes, des erreurs 
dans les fichiers, un défaut empêchant l’accès au document, etc. -. 
Les BIBL. déclinent toute responsabilité concernant les dommages, coûts et dépenses, y compris des 
honoraires légaux, entraînés par l’accès et/ou l’utilisation des documents numérisés. De plus, les BIBL. 
ne pourront être mises en cause dans l’exploitation subséquente des documents numérisés; et la 
dénomination  ‘Bibliothèques  de  l’ULB’,  ne  pourra  être  ni  utilisée,  ni  ternie,  au prétexte   d’utiliser  
des documents numérisés mis à disposition par elles. 
 
3. Localisation 
Chaque    document    numérisé    dispose    d'un    URL    (uniform    resource    locator)    stable    de  
la  forme <http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf> qui permet d'accéder au document; 
l’adresse physique ou logique des fichiers étant elle sujette à modifications sans préavis. Les BIBL. 
encouragent les utilisateurs à utiliser cet URL lorsqu’ils souhaitent faire référence à un document 
numérisé. 
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4. Gratuité 
Les BIBL. mettent gratuitement à la disposition du public les copies numériques d’œuvres littéraires 
appartenant au domaine public : aucune rémunération ne peut être réclamée par des tiers ni pour leur 
consultation, ni au prétexte du droit d’auteur. 
Pour les œuvres protégées par le droit d’auteur, l’usager se référera aux conditions particulières 
d’utilisation précisées sur la dernière page du document numérisé. 

 
5. Buts poursuivis 
Les documents numérisés  peuvent  être  utilisés  à  des  fins  de  recherche,  d’enseignement  ou  à 
usage privé. Quiconque souhaitant utiliser les documents numérisés à d’autres fins et/ou les distribuer 
contre rémunération est tenu d’en demander l’autorisation aux BIBL.,  en joignant à sa requête, l’auteur, 
le titre,  et l’éditeur du (ou des) document(s)  concerné(s). 
Demande à adresser à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin 
Roosevelt 50, CP180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be. 
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6. Citation 
Pour toutes les utilisations autorisées, l’usager s’engage à citer dans son travail, les documents utilisés, 
par la mention « Université  Libre de Bruxelles - Bibliothèques » accompagnée des précisions  
indispensables  à l’identification des documents (auteur, titre, date et lieu d’édition, cote). 

 
7. Exemplaire de publication 
Par ailleurs, quiconque publie  un  travail  –  dans  les  limites  des  utilisations  autorisées  -  basé sur 
une  partie  substantielle  d’un  ou  plusieurs  document(s)  numérisé(s), s’engage à  remettre  ou  à 
envoyer gratuitement aux BIBL. un exemplaire (ou, à défaut, un extrait) justificatif de cette publication. 
Exemplaire  à  adresser  à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin 
Roosevelt 50, CP 180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be. 
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a) les sites pointant vers ces documents doivent clairement informer leurs utilisateurs qu’ils y ont  accès 

via le site web des BIBL.; 
b) l’utilisateur, cliquant un de ces  liens  profonds,  devra  voir  le  document  s’ouvrir  dans  une  

nouvelle fenêtre ; cette action pourra être accompagnée de l’avertissement ‘Vous accédez à un 
document du site web des Bibliothèques de l’ULB’. 
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stockage des copies numériques sont permis. Toutefois les copies numériques ne peuvent être stockées 
dans une autre base de données dans le but d’y donner accès ; l’URL permanent (voir Article 3) doit 
toujours être utilisé pour donner accès à la copie numérique mise à disposition par les BIBL. 

 
10. Sur support papier 
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans le présent texte les fac-similés exacts, les 
impressions et les photocopies, ainsi que le copié/collé (lorsque le document est au format texte) sont 
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